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TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ

Séance du 16 novembre 1890.
(Présidence de M. MUGNIEUJ

Le procès-verbal de la séance du 4 août 1890
est lu et adopté. -,.;

Le Secrétaire lit une note envoyée par Mme Du-
four, de Turin, par laquelle elle fait remarquer
que le général Auguste Dufour, soir mari, n'a pas
été mis à la retraite en 1859, comme il a été dit
par erreur dans la notice qui lui est consacrée au
tome XXV des publications delà Société (p.. 380)
maisen 1869, et en vertu d'une mesure s'appliquant
à tous les majors-généraux du même âge.

— Il lit ensuite une circulaire de M. le Ministre
de l'Instruction publique relative au Congrès de
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la Sorbonne de 1891, ainsi que le programme des
questions qui seront traitées à ce Congrès.

Sur la présentation de MM. Mugnier et Revoil
et sur celle de MM. Mugnier et Ducret, M. Mi-
chel (Reymond), professeur de rhétorique au Ly-
cée de Chambéry, et M. Gex (Albert), avoué à la
Cour -d'appel, sont élus membres effectifs de la
Société.

Le Président rappelle la perte considérable que
la Société d'histoire vient de faire en la personne
de M. Laurent Rabut, décédé à Chambéry le 10
novembre 1890, après une assez longue maladie.
Il donne la parole à M. le docteur Jules Carret,
vice-président, qui s'exprime ainsi :

« Nous venons de perdre Laurent Rabut. Il fut mem-
bre de notre Société dès 1855, l'année de la fondation.
Jusqu'à ces dernières années, jusqu'à ce que la maladie
l'eût séparé de nous, il fut l'un des membres les plus
zélés, les plus actifs, les plus efficaces, et notre com-
pagnie lui est redevable d'une large part de ses succès
et de sa réputation.

Aujourd'hui, puisque nos membres sont nombreux,
puisque notre Société est reconnue d'utilité publique et
que son avenir paraît assuré, il nous est permis de
jeter un regard en arrière et de reconnaître que, comme
tant d'autres sociétés, nous eûmes à traverser une épo-
que critique. Ce fut à la fin de l'empire et durant l'année
terrible. Nos fondateurs étaient dispersés; nos réunions
et nos publications avaient cessé. Plusieurs désespé-
rèrent. Rabut, quoique isolé, ne désespérapoint. Doué
d'un entrain juvénile, d'une foi contagieuse, d'un amour
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cle la science et du travail qui rendaient aux autres la
science et le travail aimables, il recruta de nouveaux
membres, rallia les anciens, organisa des courses, des
explorations, des conférences, et réussit à renouer la
série des réunions et des publications régulières. Mo-
deste, il s'effaça, laissant les premiers rangs à ceux qu'il
croyait les plus utiles à la compagnie, et ne voulut ja-
mais accepter d'autre dignité que celle de secrétaire.

Son nom est inscrit clans la science et ne peut pas
périr. Au moment où Keller, Desor, Forel étudiaientles
premières habitations lacustres découvertes en Suisse,
Rabut faisait connaître les stations qu'il avait fouillées
dans le lac du Bourget. Ses mémoires et ses communi-
cations orales eurent un retentissement considérable et
obtinrent un succès légitime. C'était toute une civilisa-
tion perdue qui se révélaitavec son âge et son étrangeté ;

un monde nouveau, dont personne n'avait soupçonné
l'existence. Rabut sut appliquer à son travail ses quali-
tés artistiques et cette séduisante jeunesse d'esprit qu'il
conserva jusqu'aux atteintes de la dernière maladie.

Laurent Rabut fut un homme utile et qui mérite qu'on
aime sa mémoire (1). A la profonde douleur cle sa fa-.,
mille, aux regrets unanimes cle ses collègues les profes-
seurs du Lycée, des nombreux élèves qu'il a formés,
et de tous ses autres amis, notre Société joint l'expres-
sion de son deuil. »

M. Mugnier analyse un acte de fondation du 5
octobre 1657, en faveur de l'église cle Nernier

(1) Voir au tome XXV de nos Mémoires, page 411, une
' notice sur ses travaux.
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(Bas-Chablais). Il y a là quelques- noms intéres-
sants à retenir :

« Au nom de Dieu amen. L'an du Salutcourant 1657
et le 5e jour du mois d'octobre par devant moy notaire
royal ducal... se sont constitués les nobles et généreux
seigneurs Charles et François fils de feu noble Urbain cle
Brotty, Mauris-Melchiot fils cle feu Mauris de Brotty,
Jacques fils de feu n. et gén. seigneur Anthelme Four-
nier, tous seigneurs et conseigneurs de Nernier... »

Les comparants rappellent que leurs prédécesseurs
avaient établi des chapelles annexées à l'église de Ner-
nier, mais que l'introduction de l'hérésie en Chablais les
a privées de leurs rentes ; c'est pour quoi ils donnent tous
des terres dont les revenus serviront à payer clés messes
àdire dans ces chapelles dont est créé recteur messire Jean
Pignancl, prêtre coacljuteur du curé cle Missery. L'acte
est passé à Nernier, en présence de n. seign. Alexandre
Dadaz, co-seigneur de Cursinge, etc.. La signature du
notaire est illisible ; peut-être Emprin.

Le même membre présente une pièce imprimée
en 1570, à Lyon, sans date (1). C'est un grand
placard, sur papier, de 60 centimètres cle haut sur
44 de large, intitulé : Epitaphes et sonnets sur le
décès et trespas de haut etpuissant seigneur mes-
sire FRANÇOIS DE CARBONNIÈRE

,
seigneur de

Chambéry, de la Vigne et du Montaudetj capi-

(1) Une lettre ornée, un T, dans laquelle on voit un arti-
san faisant un signe de la main gauche, pourrait servir à
connaître l'imprimerie d'où le placard est sorti.
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laine de 350 hommes de pieds pour le service du
Roy, chevallier de l'ordre et gouverneur de la
citadelle de Lyon. etc.

Les cent vingt vers qu'on y lit sont assez mau-
vais ; nous n'en citerons que les suivants :

Hélas pauvre Lyon! lu es mort à denirj
De te veoir séparé de ion loyal amy !
Ce n'est pas sans raison si tu baignes en larmes
Tu as perdu celui qui l'a sauvé par armes.
O pauvre désolé, qu'auras-lupour confort
Estant ainsi tombé en si grand déconfori ?
Reloumes-toi vers DIEU, luy priant que sa grâce
S'estendc dessus toy ' et quepardon ilface
A ce grand Clicvallier seigneur de CHAMBÉRY,

Lui révoquant son Ame à PORTIS INFERI.

Dans des notes mises en marge d'une poésie
d'envoi au fils du défunt, le poète, Léonard de la
Ville, nous apprend que le gouverneur de Lyon
mourut le 17 avril 1570, sur les huit heures' du
matin, et qu'il fut inhumé le 21, à cinq heures du
soir, dans l'église des Carmes. Il était sans doute
décédé subitement, car son fils, messire Chris-
tojle cle Carbonnière., chevalier de l'Ordre du Roy
et gouverneur àeRaucroix (Rocroi), n'arriva à
Lyon que le lendemain des funérailles :

Et hier qu'esloii bien lard avecqucs pleurs et larmes
Fust inhumé son corps en l'église des Carmes
Lequel pourlé y fust par grand'solennité,
Ainsi que sa grandeur avait bien mérité.

Bien que le seigneur cle Chambéry portât un
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nom savoyard, il ne parait pas qu'il fût cle notre
pays.

M. Mugnier présente encore un imprimé de 8
pages, sorti de l'imprimerie de Jacques Gorrin, à
Chambéry. C'est l'édit du 27 janvier 1743, par
lequel l'infant Dom Philippe, grand amiral d'Es-
pagne et des Indes, généralissime des armées de
S. M. C. en Italie et en Savoye, ordonne aux vas-
saux et aux communautés de venir prêter le ser-
ment de fidélité par-clevant lui, à Chambéry, le
25 février suivant.

M. Lathoud apporte les dessins cle deuxplaques
de cheminées existant, l'une clans la maison n° 10
de la rue du Château, à Chambéry, l'autre à la
Motte-Servolex, dans la maison de Mme Auguste
Finet. La première est une plaque cle fonte cle
0m86 centimètres de large sur 0m75cle haut. On
voit, clans la partie supérieure, les armoiries de
la famille Gavit-Milliet, séparées par la date 1681.

La plaque de la Motte-Servolex porte les ar-
moiries des Milliet seulement, placées entre les
deux premiers chiffres et les deux derniers cle la
date 17—38. Au bas de l'écusson sont les majus-
cules D.V. (1)

(1) Ces armoiries sont très exactement décrites par Bes-
son, dans la Généalogie de la maison Milliet, publiée au
tome VIII, p. 164, des Mémoires de notre Société, par M.
François Rabut. Elles sont surmontées, -comme l'écusson de
la plaque de la Motte-Servolex, d'une couronne de marcmis.
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M. Lathoud signale en outre un écusson de
33 centimètres carrés sur plaque de marbre
avec la date 1643

,
existant sur un mur extérieur

cle la même habitation. Il n'a pas encore pu en
déterminer les armoiries où l'on voit, à gauche,
un lion rampant.

La Société reçoit de M. Vuy sa brochure ex-
traite de la Revue savoisienne : A propos de
Saint-François de Sales ; — Une Légende apo-
cryphe ; d'un anonyme, une autre brochure in-
titulée aussi : Une Légende apocryphe et qui
est une réponse à la précédente ; — cle M. Albert
de Montet sa brochure : Le Meurtre du sire Jean
de Compeys-Thorens ; — de la Cour d'appel cle

Chambéry, le discours cle rentrée du 16 octobre
1890 : Eloge de Ma Roissard, par M. le Procu-
reur général, Gustave Molines.

M. Mugnier fait hommage cle sa brochure : Un
Jugement de contumace en matière cle commise
(1331), et. Patentes de mercier-juré en 1500,
ainsi que du Rapport sur les travaux de la So-
ciété depuis le Congrès deRumilly, en 1888., qu'il
a présenté au Congrès de 1890, à Chambéry.

M. Marie-Girodlit les notes suivantes relatives
à la famille Arestan. L'acte de vente de la sei-
gneurie de Cognin, contient sur les limites clés

communes et sur les routes des indications inté-
ressantes et qu'il importe cle conserver :
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1683. — Le père et le fils Arestan signent, comme
apothicaires, le.factum des médecins et apothicaires de
Chambéry contre l'établissement du laboratoire du fa-
meux charlatan Grimaldi cle Copponay.

1695, 21 mai. — Contrat dotal entre spectable Jo-
seph Arestan, fils du feu sieur Jacques Arestan., avocat
au Sénat et bourgeois cle Chambéry, et demoiselle Ma-
rie-Rose, fille de noble et spectable Etienne Pignier, des
conseillers gentilshommes et bourgeois, et de feue Antoi-
nette Garbusat. (Etienne Pignier était fils de feu n.
Christophle, conseiller d'Etat cle S. A. R. et sénateur.)

1707, 1er avril. — Contrat de vente passé par le dit
Joseph Arestan, qualifié cle noble seign1' et baron de
Montfort, en faveur de noble François Vibert, C 1' et
sénateur, de l'omnimode juridiction, haute,'moyenne
et basse, mère, mixtimpaire, avec tous les droits sei-
gneuriaux et honorifiques en dépendants,.ensemble le
droit d'établir juge tant en première qu'en seconde ins-
tance, procureur d'office, greffier, châtelain, curial et
mestral pour l'exercice de la dite juridiction, droit de
pêche, cours d'eaux, droit cle chasse et des langues et
autres quelconques, et c'est de la paroisse et territoire de
Cognin et hameaux renfermés clans la dite terre et con-
fins ci-après par la rivière d'Hyère part du levant dès le
pont de St-Charles jusqu'au pont de Cognin et de là
suivant la dite rivière jusqu'au pont d'Hyère et de là
suivant le grand chemin de Chambéry à la Motte jus-
qu'au coin et angle cle la pièce du Sr avocat Batailliard
qui.reste cle la juridiction sus vendue, quoique partie
d'icelle soit pour le spirituel de Bissy, et dès l'angle
d'icelle où est une croix de bois en montant par un au-
tre chemin public appelé Vissaunière ou anciennement
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chemin des Echelles à Aix jusque derrière la maison et
grange d'Anne Masson femme George, et dès le dit lieu
en filant par un autre chemin tendant de la Revériatau
village de Chiron, jusqu'au chemin public qui tend de
l'Eglise de Cognin à la Motte et en filant par le dit che-
min de la Motte au-dessous de l'enclos du Seig1' marquis
cle S* Maurice qui est cle la parsse de Cognin, jusqu'à la
croisée des chemins au-dessus du village des Chiron,
parsso de Bissy. Et dès le dit lieu, en montant par un
autre chemiu où passe le nan de la Villarde qui descend
de Chaloz pardevant le cellier et vigne du Proc1' g1 Fa-
vier, qui sont de la paroisse de Bissy jusqu'au chemin
public tendantcle Cognin à Chaloz, et dès le dit chemin
en montant par un autre chemin qui joint du coté clu

vent l'enclos procédé du S 1' Archidiacre de Chaloz et
suivant le dit chemin qui passe dans le village de Cha-
loz, pardevant la maison des Charvets et de Claude
Jarrier, qui sont de ladite parsse de Bissy et filant jus-
qu'à l'angulaire dans lequel sont situés les granges clé

jn pois Chiron, hôte, et consorts Sulpis, parsse de Cognin
audelà desquelles granges est une croix cle bois servant
cle limite tant à la dite parsso cle Cognin qu'à celle de
Bissy clu coté de bise, qu'à celle cle S* Sulpice faisant le
couchant et partie de bise à la dite paroisse et juridic-
tion cle Cognin susvendue. Et dès ledit lieu en tirant par
un chemin public qui tend et se finit au derrière cle la
maison et grange d'hUo Gabriel Clerc, de la parsse de
Cognin. Et dès le dit lieu en filant droit passe au des-

sous clu pré Lavet appartenantau dit Clerc et au S 1' Fa-
vard, paroisse et juridiction de S1 Sulpice, restant au
dit seigneur vendeur et dans la pièce de terre cl'hMo Jo-
seph Passieu, appelée Champrion, jusqu'au grand che-
min public tendantà Aiguebelette. Et dès le dit chemin



XIV

descendant par un autre chemin soit issue jusqu'à une
borne qui sépare la paroisse de S* Sulpice, qui est de la
juridiction de Noble Jean Pierre Morand, icelle borne
plantée devant la maison de Me Urbain Latour, qui reste
du côté du couchantdu d'S* Sulpice, les terres, maisons,
vergers et grange du dit Passieu de la paroisse de Co-
gnin du Levant et dès la dite borne filant droit jusqu'à
l'eau du Forezan qui joint la paroisse de Vimines et
passe dans celle de Cognin. Et dès la dite eau de Fo-
rezan continuant à filer droit à la forme de la susdite
borne jusqu'à la sommité clu vieux chemin vacquant qui
aboutit au chemin qui aboutit à Vimines, où sera plan-
tée une borne. Et dès icelle, descendant par le vieux
chemin jusqu'au pont de S* Charles, quoique partie des
pièces enclavées cy-dessus restant pour le spirituel cle

Vimiues. Et tous les chemins servant de confins restent
de la juridiction vendue. — Sont vendus tous les fiefs et
devoirs seigneuraux avec la nature et condition du dit
fief acquis du Seigr marquis cle Coudrée de la Pierre.
(Contrat du 28 mars 1702, Girerd N™.) Les servis
dus par divers particuliers consistent à forme des recon-
naissances en ]a quantité de cinquante quartans tiers et
quart d'autre et les deux parts, sexte et dix huitains du
douzain d'autre quartan, le tout froment, icy compris
les noyaux quatre quartans le douzain et trente sizains
d'autre d'avoine, une geline et moitié d'autre, et deux
deniers (1).

Il vend en .outre le château de Corinthe avec le gran-
geage des Lambergex et celui de grangeon avec tou-

(1) Ce fief avait appartenu à Louis Oddinet, baron de
Montfort. — Au milieu du xvm" siècle, François Vibert,
seigneur de Cognin, est qualifié baron de Charansonnex.
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tes les dépendances (environ 100 journaux). Une avenue
de tilliots conduisait au château.

Toutes ces ventes sont faites pour le prix de 21,000
livres, monnaie courante. — (Urbain Portier, N'"e, pro-
cureur au Sénat et bs de Chambéry.)

M. Saillet communique deux pièces relatives à
la famille Deville.

La premièreest intitulée : Ordonnancede M. le
Président Deville (Joseph) à ses héritiers (1731-
1732) ; on y lit :

Noble François-Nicolas mon fils aîné et Joseph De-
ville son cadet, pour mettre ma conscience et la leur en
repos et ne me laysser pas en purgatoire par ce retarde-
ment de l'exécution, supposé qu'il plaise à Dieu ne me
pas condamner au feu éternel comme ie le mérite ;
l'essy, mon fils aîné contribuera pour toutes les rétri-
butions si aucune il y en a ; Voserg, pour le tiers du
tiers. Il faut parcourir mes deux livres de raison pour
parvenir s'il y a quelque obligation en simple prêt que
j'ai exigé et perceu les intérêts, en remarquant néan-
moins que celles qui se trouvent connues pour des reli-
quats de fermages j'en ai pu exiger, je crois l'intérêt,
puisqu'ils (les fermiers) sont restés débiteurs des fruits

... usuriapunitoria, comme dit Georgius, in jus cano-
nicum, au titre de usuris.

Il importe cle faire assembler deux ou trois casuistes
pour examiner la question et prendre le parti le plus
seur Ilyaune obligation de 2000 florins passée
par un nommé Sangy qui a tout fait perdre à ses créan-
ciers. Il negocioit et faisoit valoir l'argent qu'il emprun-
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toit, et comme je m'aperçus de sa déroutte ie me fis
payer de mon capital et de mes intérêts. Autant que je
peux me souvenir c'étoit pendant la guerre ( avant
1713). Comme en ce pays il n'est presque pas possible
de prêter sans risques, il semble que l'on tombe inperi-
culum sortis, ce qui permet de tirer les intérêts.

La seconde pièce est le testament du fils aîné :

noble François-Nicolas Deville, feu Joseph, sei-
gneur de Tessy, Metz, Vosery, etc., avocat au
Sénat cle Savoie. Par cet acte, passé à Chambéry
le 9 décembre 1733, Fr.-N. Deville fait différents
legs, entre autre un de 20,000 livres en faveur de
l'Hôpital général de Chambéry. — Il donne ses
vêtements à Belly, son valet cle chambre, cent
livres à la Gasparde, sa cuisinière, fait un legs à
sa soeur Anne Deville, en usufruit, si elle meurt
sans enfants ; en pleine propriété, si elle en laisse
à son décès ; — charge son héritier de payer la
somme de 150 livres pour le mariage d'une fille,
selon les intentions de son feu père ; lègue à son
cousin l'abbé Deville, prieur de Saint-Baldoph,
sa maison de campagne derrière le Vernèy à
Chambéry ; lègue à noble Jean-François More, sa
maison, située à Chambéry, proche de la Grenette,
avec tous lesmeubles, tableaux, argenterie, etc., et
toutes ses créances, à la charge qu'il n'exigera au-
cun intérêtdes simples obligations « et encore que
notre père ou nous en ayons exigéj-nous voulons
que ce qui aura été exigé pour intérêt soit imputé
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sur les capitaux et nous léguons au besoin les-
dits intérêts aux débiteurs de ces obligations. »

Il institue, enfin, héritier universel son cousin
noble François-Louis Deville.

Séance du SI décembre 1889.
(Présidence de M. MUGKIIÏR.J

Après lecture et approbation du procès-verbal
de la séance précédente, M. Mugnier présente
une série de sommaires cle chartes se rapportant
spécialementà l'ancien comté cle Genevois, à ses
anciens comtes, et aux comtes et ducs de la même
contrée, clu quinzième au dix-septièmesiècle. Il y
signale quelques pièces inédites, notamment l'in-
dication des séjours divers cle Mathilde de Bou-
logne et des frais de sa maison, en 1338-1339, les
franchises d'Apremont en Bugey, de 1296. La
réunion décide que ce répertoire sera imprimé
dans le volume cle 1891, tome XXX, ainsi qu'un
catalogue de 164 pièces historiques, transcrites
des archives cle la Chambre des comptes par notre
regretté collègue, M. le général Auguste Dufour,
et adressé à la Société par M. François Rabut,
présidenthonoraire, qui l'a rédigé.

M. Mugnier donne ensuite lecture d'une charte
qu'il a découverte clans un fonds cle documents se
rapportant à l'ancienne seigneuriede Puisgros (12
kilomètres E. de Chambéry). C'est l'approbation

2
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donnée par Aymon Maleman, damoiseau, sei-
gneur des terres situées au mas cl'Ost, à Cruet, à
l'hypothèque affectée sur certaines terres relevant
de lui, par Poncet de Feugère, pour assurer le ser-
vice d'une donation àla confrérie du Saint-Esprit,
de Cruet, dont Jean de la Chapelle était alors le
prieur. Cette donation avait pour objet une rede-
vance d'un eschaudal de vin et un servis annuel
de 4 deniers forts à payer aux foires cle Montmé-
lian (septembre., novembre), outre le piait en cas
de mort du seigneur ou du tenant. Le seigneur
de Puisgros reconnaît avoir reçu 10 sols viennois
cle la confrérie clu Saint-Esprit, et autant clés dé-
biteurs cle la redevance.

Cette charte, rédigée par le notaire Michel Vi-
net, de Cruet, a été dressée en trois originaux.
Elle est assez bien conservée ; quelques mots seu-
lement y sont devenus illisibles, l'encre ayant
disparu. Les abréviations y sont extrêmement
nombreuses.

Lauclemiumfaclumper Aymonem MalemaniJohanete
jîlie Ponceti de Feugeria.

Anno Domini M0 ducentissimo nonagesimo nono,
inditione XII" quarto yclus octobris, presentibus testibus
infrascriptis, cum Mermetus quondam filius Ponceti cle

Feugeria quondam declerit ut dicitur confratrie sancti
spiritusapud Crues esc/iaucZaZeunumviniannuale super
quamdam peciam terre et vinee que sita est ad lovetam
iuxta vineam Moreti de rongeria a parte una et terrain
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Micholeti del masdost quondam ab altéra, seu ipsam pe-
ciam terre etvinee, nisidictum eschauclaievini eidemcon-
fratrie abalio solvetur, Aymomalesmansde Podiogrosso,
domicellus, ad quem dominium dicte pecie dicitur perti-
nereadpreces et requisitionem Johanete filie dicti Ponceti
quondam presentis et requirentis, et etiam de voluntate
Johannis filii quondam Girardi de Capella viri ipsius
Johanete, Johanne de Capella priore dicte confratrie,
nomine dicte confratrie conceclente gratis ac sua spon-
tanea voluntate clictam vini donationém ratifficat et col-
laudat et dictam Johanetam et virum siium predictum
nomine ipsius Johanete de dicta pecia terre et vinee
retinet et investit trachtione unius bacuh ut estmoris,
acl habendam tenendam, possidendam et...... ipsius
Johanete liberam voluntatem in testamento et extra,
salvo sibi suo directe clominio. Et quatuor denarii for-
tes de servicio annuali reddantur semper ad nundinas
Montismelianiettoticlemde placito recldendum in morte
domini ettenementi(tenentis). Etpro dicto eschaudalivini
annuali reddendo semper dicte confratrie de elemosina.
et pro ipso eschaudali vini tantum dicta confratriasit con-
tenta. Promittens dictus Aymo eisdem conjugibus .pre-
sentibus et stipulantibus per stipulationem solempnem
etper pactum imperpetuumet bona fide, sibi nomine quo
supra et suis dictam peciam manutere et defïendere tan-
quam dominusfeudi, salvis sibi et suis et dicte confratrie
supradictis prout superius est espressum. Confitens dic-
tus Aymo de antedictis conjugibus habuisse et récépissé
decem solidos viennenses et a dicta coafratria decem so-
lidos viennenses in bona pecunianumerata et pro reten-
tione eschaudalis vini supradicti. Renuncia.ns dictus
Aymo sub pactis predictis exceplioni doli mali metus et
in facto, dicteque pecunie non habite etnonrecepte etc.,
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et omnialii beneficio juris et. facti. Dicti autem conjuges
promittunt dicto priori nomine dicte confratrie stipulanti
per juramenta sua sollempnibus scripturis vallata etsub
j'potheca expressa dicte pecie dictumieschauclale vini
boni puri bene et fideliter redclere et solvere dicte con-
fratrie et priori qui pro tempore fuerit in eadem. Re-
nuntiantes dicti conjuges ex certa scientia, ut asserunt,
exceptioni doli mali, etc. Et de hiis preceperunt omnes
très partes fieri tria ejusdem tenoris publica instrumenta
c|uorum quilibet suum habeat. Presens, dicti Aymonis.

Actum apud domurn Laur. in ecclesia sancti Laurentii
testes fuerunt vocati et rogati bertonclus de Raveria,
johannes Ribot, jacobus cle Fonte, johannes Albanej^
girardus Escopherius.

Et ego Michael Vineti de Croso publicus notarius
sacri palatii qui présentera cartam rogatus scripsi et
tradidi. féliciter.

M. Mugnier fait enfin son rapport sur les piè-
ces comrnuniquées par M. Claude Saillet ; il lit
à ce sujet un mémoire intitulé : le troisième
Mariage de Catherine de Charmoisy.

Fille cle Henri de Vidomne et petite-fille cle
Louise Duchatel, la Philothée de Saint-François
cle Sales, Catherine cle Charmoisy épousa, le 4
juin 1647, François-Melchior cle Montvuagnarcl
cle Rochefort, seigneur de Boëge, qui mourut le
15 octobre 1655 avant son père Prosper, décédé
le 16 avril 1663. Ils eurent trois filles : Péronne,
morte en bas-âge, Jeanne, mariée à Louis de
Mareste de Châteaufort, marquis de Lucey ; Pros-
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père, morte religieuse aux Bernardines d'Annecy.
Catherine de Charmoisyfut mariée en secondes

noces, le 5 juin 1659, à Victor-Amed de la Val-
disère, marquis cle Saint-Michel. De leur union
naquirent trois enfants : Henri, qui épousa Anne
de la Forest ; Christine, mariée le 30 mai 1678
au marquis de Sales, et Louise, clécédée religieuse
au même couvent que sa soeur Prospère.

Catherine convola en troisièmes noces avec
Janus cle Bellegarde, seigneur des Marches. Ce
sont les circonstances et les conséquences cle ce
troisième mariage que nous allons rapporter.

Madame cle la Val-d'Isère avait, à la mort cle

son mari, cinq enfants vivants. .. et des procès.
S'étant rendue à Chambéry pour solliciter auprès
du Sénat, elle eut diverses conférences avec le
Président de Bellegarde qui trouva clans la veuve,
déjà mûre, un bon parti pour son.frère. Il en fit
le siège et, fragilité ton nom estfemme, a dit le
poète anglais, la dame capitula assez vite, malgré
le voeu de chasteté qu'elle aurait fait après son
second veuvage.

Les promesses cle générosité envers la future et
cle dévouement pour ses enfants ne manquèrent
pas de la part clu Président et de son frère (1), et

(1) Le Président était Janus cle Bellegarde d'Entremont,
nommé Président de Chambre au Sénat de Savoie le 7
octobre 1673. Son frère, le seigneur des Marches est prénom-
mé Janus aussi dans nos Documents.
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le mariage eut lieu le 5 octobre 1676, un peu plus
d'un an aprèsde décès du second mari.

Janus de Bellegarde avait des bespins d'argent.
Il s'empara cle la'direction des affaires et aussi de
la bourse, dont il tint les cordons trop fortement
serrés. De là des discussions désagréables. Après
une scène violente à Annecy, Janus quitta sa
femme qui entra dans un couvent. C'est cle ce
refuge qu'elle adressa au Sénat un mémoire cle

ses affaires d'argent. Elle se pourvutaussi devant
l'officialité pour faire annuler son mariage, mais
elle échoua, et l'union étant ainsi maintenue, les
parties en arrivèrent à une transaction pour leurs
intérêts civils. Laissons Catherine cle Charmoisy,
raconter elle-même ses mésaventures.

« Douze à quinze jours avant le mariage, me prome-
nant en carrosse au Verney (1) avec le président de
Bellegarde ; il me proposa de me marier avec son frère.
Je lui répondis que je ne voulais pas me marier parce que
cela porterait préjudice à mes enfants et à moi. Alors il
rompit le discours et me parLa de mes affaires particu-
lières, disant qu'ayant été malade trois semaines il n'a-
vait pu s'en occuper, mais qu'il me priait d'aller passer
quelques jours aux Marches où il serait en liberté cle

me parlercle ces affaires. Auparavant j'allai au Bourget
où je fus fortement solhcitée par Madame Garnerin
pour m'engager au mariage avec M. des Marches. Elle
m'assurait que M. le président de Bellegarde, ainsi

(1) Promenade à longues allées de tilleuls, à l'ouest de
Chambéry, bordée au nord par la Laisse et le Jeu de Paume.
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qu'il lui avait dit, se ferait un point d'honneur que rien
n'eut lieu au désavantage de mes enfants, et qu'il leur
servirait de père. Me voyant encore très pressée par
M. des Marches, je lui dis que j:avais fait voeu de ne
pas me remarier. Ensuite de cela, ne voyant pas d'au-
tres difficultés, il fit venir le président son frère au Bour-
get, lequel traita ce voeu de bagatelle, ignorance et sot-
tise, et me promit de m'en faire absoudre sans aucune
peine par l'évêque de Grenoble.

« Deux jours après, M. des Marches, me montra une
lettre que l'évêque écrivait qu'il me donnait l'absolution
du voeu sans aucune pénitence, ni changement, ni abso-
lution. Ensuite de cela, j'écrivis une lettre à M. des
Marches que je ne voulais point me marier crainte de
porter préjudice à mes enfants, que s'il ne se trouvait
pas bien intentionné pour eux ni pour moi, il ne m'ex-
posât pas à être malheureuse. Ensuite cle quoi ayant
grande confiance à M. le président pour toute mes
affaires et qu'il m'avait proposé d'aller aux Marches
j'y suis allé, où M. le président doit se souvenir, qu'il
m'a trouvé plusieurs fois devant mon mariage toute en
larmes, dans la crainte que j'avais qu'il portât préjudice
à mes enfants, et madame la présidente cle Bellegarde
m'a vue dans le même état.

« Sur les assurances cle tous les trois je consentis au
mariage. Ils envo3rèrent alors à Grenoble M. d'Aléry (1),

pour les dispenses qu'ils croioient que l'évêque accorde-
rait à la seule considération clu président. L'évêque les
refusa n'y ayant pas de motifs suffisant. Ensuite il (le
président) renvoya encore M. d'Aléry pour informer
M. de Grenoble (2) que j'étois chez le président avec M.

(1) Sénateur.
(2) Etienne Lecamus.
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des Marches, qu'il y avait par cela sujet de dispense, et
m'exposèrentpar là au public à faire tous les jugemens
à mon désavantage. Il apporta les dispenses. J'exposai
encore au président- que je ne passerais jamais au ma-
riage si je n'avois cette confiance en lui que rien ne se
feraitau préjudice de mes enfants ainsi qu'il me lavait si
souvent dit et promis. »

Le mariage eut lieu quelquesjours après, ie prési-
dent, ra,conte madame cle Bellegarde, la sollicita de pas-
ser un contrat de mariage, elle y consentit en se réser-
vant un revenu annuel de 1000 ducatons. « Je pouvais
bien espérer celte somme puisque madame Favre ena^ait
bien 600. M. des Marches ne s'y opposa point, je crus
donc à son consentement. Ensuite, M. le président vint
me trouver et, après ni'être promenée avec lui quelque
temps du côté des petits lacs (1), il me fit croire que
cette réserve de 1000 ducatons n'était qu'à mon désa-
vantage; qu'en tout cas, ce contrat ayant lieu après le
mariage, je serais libre de le rompre quand je voudrais,
mais qu'il me priait de ne pas répéter cela à mon mari,
M. des Marches, parce que cela pourrait les mettre
mal ensemble, ni à madame d'Aléry qui pourrait pour
la même raison rompre son contrat avec son mari. No-
nobstant cela je ne donnais pas encore parole. Après sou-
per, M. le président me vint trouver à ma chambre,.et
m'ayant vue extrêmementesloignée de passer ce contrat
dans la crainte où j'étais de me trouver en nécessité si
je ne reservais la pension, il me promit de la part de son
frère que je serais maîtresse de tous mes revenus, que
j'aurais une clé et son frère l'autre de tout l'argent; qu'au
besoin il en faisait son affaire et satisferait plustôt clu

(1) A Mians, localité voisine des Marches.
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sien. Et cela il me l'a dit étant assise à ma chambre en-
tre la cheminée et la table et lui assis sur une petite
chaise appuyé sur mes genoux.Toutes ces persuasions et
paroles données me firent consentir à passer ce contrat. »

M. des Marches voulutfairepayerpension aux en-
fants de sa femme. « Il demanda à sa soeur de Belle-
garde, religieuse aux Bernardines de Rurnilly, qu'elle
lui fit une quittance plus haute (élevée)que les sommes
qu'il donnait pour la pension d'une de mes filles. Sa soeur
m'en avertit, et même elle eut prise à ce sujet avec son
frère; ce qui m'obligea de dire à M. des Marches cle

tenir sa parole et de me faire une déclaration de ne pré-
.tendre aucune pension de mes enfants, ce qui lui donna

sujet d'avoir cle grands emportements et de me quitter. »
La scène eut lieu à Annecy, en juin 1677. La dame

fit courir un parent après son mari, mais il ne put le
rejoindre. Elle entra alors clans un couvent d'Annecy
d'où elle intenta un procès à Janus de Bellegarde, d'a-
bord devant le Sénat, et bientôt devant l'officialité. Elle
soutenait que son mariage était nul pour défaut de Ara-
leur de la dispense que l'évêque cle Grenoble avait ac-'
cordée, et que son confesseur, le P. Païenne, avait -mal
interprêtée. Elle s'appuyait sur des consultations de ca-
suistes d'Avignon et cle Rome, mais elle perdit son pro-
cès en première instance et. devant le métropolitain de
Vienne (4 octobre 1680).

Ces moeurs du bon vieux temps valaient-elles
mieux que les nôtres ?

Séance du 13 janvier 1891.
(Présidence cle M. MUGNIER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
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et adopté. Le Président fait connaître que la dis-
tribution du tome XXIX des Mémoires de la
Société à ses membres et aux Sociétés correspon-
dantes est achevée.

Sur la présentation de MM. Mugnier et Marie-
Girod, MM. François Miquôt, contrôleur des con-
tributions directes à Annecy, et Eugène Grasset,
avoué à la cour d'appel de Chambéry, sont élus
membres effectifs.

M. Dessaix fait la rectification suivante relati-
vement à l'indication donnée à la page xi du
tome XXIX, sur une biographie à composer de
Joseph Leborgne, de Chambéry : « La biographie
dont il s'agit est entreprise par M. Jules Manecy,,,
de Saint-Jean cle Maurienne, employé des douanes
à Bayonne. M. Manecy possède déjà sur ce frère
du général de Boigne un certain nombre de docu-
ments qu'il est en voie de grouper. Son travail
est rendu bien difficile par la distance qui sépare
l'auteur de la région où les documents utiles peu-
vent se rencontrer en grand nombre. M. Dessaix
prie donc les personnes qui s'occupent de re-
cherches historiques de prêter leur concours à
M. Manecy en lui envoyant, par son intermé-
diaire, les pièces ou renseignements utiles qu'elles
pourraient découvrir. M. Dessaix prend ainsi date
au nom de M. Manecy pour la biographie, de
Joseph Leborgne. »

M. Claudius Carret signale l'existence à la
Bibliothèquepublique de Chambéry d'un ouvrage
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intitulé : « Diario de' Santie Beaiie Venerabili
servi di Dio che vissero o morirono negli antichi
Stati délia Reale Casa di Savojadi terra ferma,
compilato dal Vicario Gioseffo Massa. » To-
rino ; 1815, Stamperia di Luigi Soffietti.

Parmi les nombreux saints et saintes dont cet
ouvrage contient la notice, quelquefois erronée, il
en est 39 qui appartiennent à la Savoie et dont la
fête était fixée aux jours suivants:

6 janvier. Saint Guerin, abbéd'Aulps, mort le 6 jan-
vier 1150.

9 janvier. Bienh. Calbert ou Albert, dominicain,
mort à Aiguebelle le 9 janvier 1264 (1).

14 janvier. Bienh. Marie Chevalier, Clarisse au mo-
nastère de Chambéry, dêcédée en janvier 1503.

16 janvier. Saint Jacques, évêquede Tarentaise, mort
le 10 janvier 429.

28 janvier. Bienh. Amédée, évêque de Lausanne,
après avoir été abbé d'Hautecombe ; mourut en 1158. ~

9 février. Bienheureuse Marguerite de Duing,.
vierge. Religieuse très fervente, elle prêcha que la vie
monastique n'est pas instituée pour couler des jours
calmes et tranquilles, mais pour lutter. Elle mourut le
9 février 1305.

4 mars. Bienheureux HumbertIII, comte de Savoie,
né en 1136.11 fut ami cle saint Bernard et s'allia avec les
rois de France et d'Angleterre pour recouvrer la Terre
sainte.

(1) Le chanoine Pointet, d'Aiguebelle, a fait une notice
sur ce Bienheureux.
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30 mars. Bienheureux Amédëe IX, duc de Savoie.
Né àThonon, il fonda des églises, des hôpitaux, secou-
rut les malheureux et mourut le 30 mars 1472, à
Verceil.

3 avril. Saint Blitmond de Montmélian, moine de
Bobbio. Né à Montmélian, il prit l'habit monastique à
Amiens. Il fut abbé du monastère cle Saint-Valéry en
Picardie et mourut le 3 avril, sur la fin du vir3 siècle.

7 avril. Bienh. Jean, moine chartreux cl'Arvières. II.
prêcha dans sa jeunesse aux Chanoines réguliers
d'Abondance,dont il devint abbé (1). Plus tard, il se
retira à la chartreuse cl'Arvières. 11 mourut le 7 avril
1202.

20 mai. Saint Vivian, premier abbé cistercien d'Hau-
tecombe, compagnon cle saint Bernard. Il mourut le,
20 mai 1150.

22 mai. Bienh. Chérubin de Maurienne, capucin.
Né en Maurienne, il vint à Lyon où il prêcha avec
succès ; puis il fut le compagnon cle mission de saint
François de Sales en Chablais. En 1601, il fonda à
Thonon la Sainte-Maison et mourut le 22 mai 1609. On
l'ensevelit à Turin dans l'église clu Mont.

4 juin. Saint Concors, archevêque, mort près de
Chambéry. Archevêque d'Armach, primat d'Irlande, il
venait de Rome et regagnait son archevêché lorsqu'il
s'arrêta chez les Bénédictins cle Lémenc, où il mourut
le 4 juin 1170.

11 juin. Martyre du Clergé de Saint-Jean de Mau-
rienne. A la suite de l'invasion des Sarrasins en Savoie,
l'évêque et le clergé de Saint-Jean de Maurienne, em-

(1) Cela est contesté par M. Mercier, dans YAbbaye
d'Abondance, p. 114.
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portèrent les vases et objets sacrés à Embrun où ils sup-
posaient qu'ils seraient en sûreté. Mais bientôt on
s'empara d'eux et ils subirent le martyre en 906.

15 juin. Saint Bernard de Menton. Il naquit à Men-
ton dans un château sur les bords du lac d'Annecy.
D. Germano fut son précepteur. Bernard termina ses
études à Paris. C'est lui qui fonda les hospices du Grand
et du Petit-Saint-Bernard, pour les voyageurs; il mou-
rut le 15 juin 1007 ou 1008(1). D'autres dates sont
encore données : 1086, 1107, 1108, 1112.

21 juin. Bienh. Innocent V de la Salle, pape, domi-
nicain. Le pape Innocent V est appelé vulgairement
Pierre cle Tarentaise : cependant, il naquit à la Salle,
clans la vallée d'Aoste, d'une noble famille nommée
Des Cours (2). Il fut pape sous le nom d'Innocent V ;

mais son règne ne fut que de cinq mois et deux jours ;
il mourut le 22 juin 1276.

22 juin. Bienh. Jeanàe Maurienne, capucin prêtre.
Très lié avec saint François de Sales qui lui fit faire
des missions, il fut nommé gardien clu couvent de
Lyon, puis vint à Chambéry. C'est là qu'il mourut le--.

22 juin 1614.
25 juin. Sainte Tigrie ou Técle, vierge, cle Mau-

rienne, morte le 25 juin 597.
25 juin. Bienheureux Cale, curé et prieur d'Aiton,

dans le diocèse cle Maurienne, cardinal au vi« siècle.
25 juin. Bienheureux Jean, prieur cle la Chartreuse

du Reposoir, en Faucigny, surnommé l'Espagnol.

(1) L'hagiographe oublie qu'il vient de dire que le comte
Humbert III, né en 1136, fut l'ami de saint Bernard.

(2) M. l'abbé Borrel, cle Moûtiers, a, clans diverses publi-
cations récentes, cherché à établir qu'Innocent V était bien
né en Tarent-aise.
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26 juin. Saint Anthelme, évêque de Belley.
5 juillet. Bienheureux Bernard ou Bertrand, arche-

vêque de Tarentaise. Il était moine lorsquil reçut l'ordre
d'accepter l'archevêché cle Tarentaise en 1213. Pendant
les neuf années qu'il y demeura, il s'acquit la réputation
de saint. Il mourut le 5 juillet 1222.

8 juillet. Bienheureux André d'Antioche, chanoine
d'Annecy, né au XIII" siècle à Antioche ; il fut chanoine
du Saint-Sépulcre à Jérusalem. Il fut nommé au chapi-
tre d'Annecy. Saint François de Sales rendit visite à
son tombeau.

12 juillet. Saint Erald ou Ayrald, évêque de Mau-
rienne.

14 juillet. Bienheureux Bonifaee de Savoie, arche-
vêque de

.

Cantorbéry. Fils de Thomas Ier de Savoie,
Bonifaee mena pendant sa jeunesseune sainte existence
à la Grancle-Chartreuse, d'où il sortit pour être nommé
à Févêché de Belley. On lui conBa, clans la suite, l'évê-
ché cle Valence. La princesse Eléonore d'Angleterre,
épouse de Henri III et fille d'une soeur de notre bien-
heureux, le fit nommer, à l'époque du premier concile
cle Lyon, à l'archevêché cle Cantorbéry, vacant par la
mort de saint Edmond. Bonifaee demeura 25 ans ar-
chevêque de Cantorbéry, fonda des églises, créa l'hô-
pital de Maldestone. Sa mort eut lieu le 14 juillet 1270 ;

son corps fut transporté à Hauteçombe et, quatre cents
ans après sa mort, on le retrouva absolument intact.

(Voir, sur Bonifaee de S., les Savoyards en Angle-
terre au XIII° siècle, par M. Mugnier, au tome XXIX.)

24 juillet. Bienheureuse Louise de Savoie, soeur
Clarisse. Fille d'Améclée IX, duc cle Savoie, elle est
proclamée Bienheureuse par les écrivains franciscains.
Elle naquit le 28 décembre 1463, perdit son père à l'âge
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de 9 ans et sa mère à 15 ans. Louis XI, son oncle, roi
de France, la maria à Hugon de Châlon, fils de Louis,.
prince d'Orange, seigneur d'Orbe et de Castillon. A 27

ans, elle devint veuve et se donna, dès lors, entièrement
à Dieu, et choisit, pour entrer en religion, le monastère
d'Orbe comme ayant la discipline la plus sévère. Elle
mourut le 24 juillet 1503.

27 août. Bienheureux Claude Geay, jésuite, d'Aïse

en Faucigny. Il est compris dans les dix premiers jé-
suites. Pendant sept ans, il vécut avec saint Ignace
et mourut le 27 août 1541.

5 septembre. Saint Pierre II, archevêque de Taren-
taise. Au monastère de Tamié, on conserve et on vénère
la main droite du saint et tous ses ornements pontifi-

caux. (Parmi les Vies cle Pierre cle Tarentaise, voir
dans les Bollandistes,mai, t. II, p. 330, celle de Geofroy
d'Hatitecombe).

13 septembre. Saint Amat, moine savoyard. Plu-
sieurs écrivains ont confondu saint Amat cle Savoie

avec les trois saints Amat, évoques cle Valais. Celui
qui nous occupe naquit vers l'an 570, sur les confins-,
de la Maurienne, et ne fut pas évêque, mais simple
moine. Son père, qui se nommait Théodore, d'autres
disent Héliodore, était originaire de Rome et habitait
dans la région située entre le Dauphinè et la Savoie,

non loin cle Grenoble. Saint Eustache, abbé clu monas-
tère cle Saint-Maurice

,
reconnaissant l'austérité de

sa vie et la puissance de son esprit, le détermina à
entreprendre des prédications pour sanctifier son pro-
chain. Saint Amat se décida à se rendre au monastère
de Lunéville, que venait de fonder saint Colomban
puis, de là, il fut envoyé en Lorraine pour évangéliser
les habitants. Il dirigea pendant quelques années le mo-
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nastère de Remiremont et mourut le 13 septembre 617,
disent les écrivains bénédictins ; d'autres disent en 624.

6 octobre, saint Artold ou Artald, évêque de Belley.
Ce bienheureux, d'origine savoyarde, vécut a la char-
treuse d'Arvières, en Bresse, fondée en 1222 par le
comteAniédée de Savoie (?). Il fut d'abord nommé prieur
cle la chartreuse, puis bientôt fut élevé à la dignité d'é-
vêque de Belley ; il s'occupa avec une telle sollicitude
de son évêché que le pape lui adressa une lettre d'éloges.
Cependant, il soupirait constamment après son ancienne
cellule et, finalement, il abandonna sa mitre, qui fut
confiée à Bonifaee de Savoie (1). Il retourna alors à sa
chartreuse, où il mourut le 6 octobre 1206,

8 novembre. Bienh. Animond de Savoie, frère mi-
neur, rnartyr. En 1575 il vint à Lunel et annonça pu-
bliquement aux hérétiques les châtiments divins. Arrêté
pour cela, avec le père Claude cle Briançon, gardien du
couvent de Lunel, il fut jeté dans un puits où il suc-
comba vaillamment sous une grêle de pierres, ainsi que
le raconte le martyrologe franciscain.

11 novembre. Saint Mène, martyr chrétien du Cha-
biais. Il avait échappé au massacre d'Agaune, lors-
qu'en passant le Rhône, près cle Genève, il fut pris et dut
subir aussi le martyre. Les habitants clu Chablais ont
conservé longtemps pour ses reliques une grande véné-
ration ; elles avaient le pouvoir de guérir de la lèpre.

25 novembre. Saint Marin, martyr en Maurienne.
Dans une chapelle proche cle la capitale de la Maurienne,
on vénère encore aujourd'huisaint Marin, que la tradi-
tion fait mourir martyr au ve siècle.

(1) Bonifaee de Thoire, peut-être., mais non Bonifaee de
Sa\roie, qui ne fut évêque de Belley qu'en 1234.
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26 novembre. Saint Ponce, abbé d'Abondance, fon-
dateur du monastère de Sixt, en Faucigny.

27 novembre. Bienheureuse Marguerite de Savoie,
soeur dominicaine à Albe. La bienheureuse Marguerite
naquit en 1384 d'Amédée de Savoie, prince d'Achaïe, et
de Catherine de Genève. En 1403 elle fut mariée au
maquis Théodore cle Montferrat. A la mort de son mari,
en 1412, elle fit le voeu de chasteté perpétuelle et se re-
tira à Albe avec sa cour. Elle revêtit l'habit de tertiaire
cle saint Augustin qu'elle changea bientôt contre celui de
saint Dominique. Philippe-Marie Visconti, duc de Mi-
lan, essaya de la faire consentir à un nouveau mariage ;
mais, malgré la dispense que lui accorda le pape pour
son voeu de chasteté, il ne fut pas possible de la décider
à avoir d'autre époux que Jésus-Christ. Elle fonda à
Albe un monastère de vierges dominicaines et dota cet
établissement de biens considérables ; bientôt elle en fut
nommée prieure, mais elle resta la plus humble du
couvent et fut toujours la première à observer la règle.

•

Elle mourut le 23 novembre 1464. Les miracles qu'elle
avait opérés déjà de son vivant et ceux qu'elle opéra
après sa mort, déterminèrent le pape Clément X à lui
consacrer un office à la messe- clu 27 novembre.

10 décembre. Saint Thomas cle Maurienne, abbé bé-
nédictin de Farfa. — Thomas de Maurienne vécut à
cette époque malheureuse où les troupes de Lombardie
avaient répandu l'arianisme en Italie. Ce jeune homme,
rempli de piété, fut ordonné prêtre, et, fuyant le désor-
dre qui existait, fit un pèlerinage à Jérusalem. Pendant
qu'il était en Palestine les affaires d'Italie et de l'Eglise
prirent une meilleure tournure. 11 vint alors à Rome,
et ayant vu l'église abbatiale dédiée à la vierge Marie
presque détruite, il entreprit de la restaurer de même
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que le monastèrequi en était voisin. De grands seigneurs
concoururent à cette réédification en versant de grosses
sommes. Le couvent des moines commença à se repeu-
pler en 680 et ils élurent Thomas pour leur abbé. En
même temps que notre abbé savoyard était à la tête du
monastère de Farfa, il arriva que le roi des Lombards
rendit au clergé tous les biens ecclésiastiques soit en
Italie, soit dans les Alpes Cottiennes, qui avaient été
usurpés par le duc de Brescia, A la suite de cette resti-
tution, Thomas eut à ajouter à son abbaye plus de six
cents églises. Durant trente-cinq ans l'abbé Thomas di-
rigea son monastère et les abbayes et prieurés en dé-
pendant ; sa réputation alla eu grandissant jusqu'à sa
mort qui survint le 10 décembre 715. Bientôt les béné-
dictins de Farfa commencèrent à célébrer chaque année
son office ; cela dura jusqu'en 1636, époque à laquelle
Grégoire-le-Pérugien, prieur du monastère de Farfa,
l'interdit parce que le Saint-Siège n'avait pas donné
son adhésion.

; 15 décembre. Bienheureux Cornerais, chartreux
d'Arvières, Savoyardd'origine. Il est cité dans le marty-
rologe de Grevin. Trouvant la douceur de la solitude
préférable aux plaisirs mondains, il se consacra à Dieu
et se retira à la chartreuse d'Arvières où il suivit rigou-
reusement la règle de saint Bruno. Il mourut le 15 dé-
cembre 1200. Des miracles furent opérés sur son tom-
beau.

17 décembre. Bienheureux Bernard, évêque de Die.
Le bienheureux Bernard appartient aux saints de la
Savoie, car il y naquit. Il entra dans l'ordre des char-
treux et fut le troisième prieur de la chartreuse cle

Portes élevé à la dignité d'évêque. Il se distingua, lors-
qu'il fut évêque cle Die, par sa sollicitude pastorale et
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surtout par ses miracles (Canisius, Saussay, Guiche-

non, Mgr Morozzo, le père Colomb).
23 décembre. Saint Felmase, évêque de Maurienne.
28 décembre. Saint François de Sales, évêque de

Genève.

Séance du 15 février 1891.
(Présidence cle M. MUGNIER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
et adopté.

Lecture est donnée d'une circulaire de M. le
ministre de l'instruction publique relative au con-
grès des Sociétés savantes qui s'ouvrira à la Sor-
bonne le 19 mai prochain. Le secrétaire signale,
dans le premier fascicule de 1891 du bulletin de
la Commission archéologique cle Narbonne, le
dessin d'une mosaïque de cette ville d'après un
cliché de M. G. Drivet, notre compatriote et
sociétaire.

La Société reçoit en don de notre nouveau socié-....;
taire, M. François Miquet, les ouvrages suivants :

UN ÉMIGRANT SAVOISIEN, Jean-Claude Hudry ;
DEUX ARTISTES SAVOYARDS, Jean Bonier, pein-
tre, et F. Dépollieraîné, graveur en taille douce;
PAYSANNERIES,recueil dequatrecontessavoyards,
et SOBRIQUETS PATOIS ET DICTONS des communes
de l'ancien Genevois; de M. Charles Aubertin,
son travail intitulé : Notes et Eclaircissements
relatifs à un tombeau antique trouvé à Beaune
en 1819 ; de M. Jean Martin-Franklin, la collée-
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tion du Bulletin du Club alpin français, depuis

sa création jusqu'en 1889. De vifs remerciements
sont adressés aux donateurs. j

Le Président signale la mort de deux sociétai-

res : M. François Bel, ancien député de la Savoie,
ancien président du Conseil général, et M. Cham-
pod, lithographe, conseiller municipal cle Cham-
béry. M. Bel était l'un des membres fondateurs
cle la Société, pour laquelle il a toujours montré
un vif intérêt. M. Champod avait été élu membre
le 20 novembre 1872; il a lithographie les deux
jolies planches (tome VIII, p. xix) représentant
le vase antique en verre décrit au tome II, p. 26
de nos Mémoires, et une grande partie des autres
planches contenues dans les publications de la
Société. La réunion s'associe aux regrets causés

par la mort cle MM. Bel et Champod et adresse à
leurs familles l'expression cle ses sentiments de
vive condoléance.

M. Mugnier présente une série cle poésies cham-
bériennes manuscrites dédiées les unes à Margue-
rite de France, épouse d'Emmanuel-Philibert, les
autres au baron de Montfort. La réunion décide
qu'elles seront publiées clans le tome XXX.

Séance du 15 mars 1891.
(Présidence deM. MUGNUÎH.J

Le procès-verbal de la séance, précédente est
adopté.

Sur la proposition de MM. Marie-Girod et An-
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toine Dunoyer, M. Pierre Rey, manufacturier à
laRochette (Savoie), est élu membre effectif.

Le compte des recettes et dépenses pour l'année
1890, clos au 1er mars 1891, présenté par le tréso-
rier, M. Perrot, est examiné et approuvé. IL en
résulte que les dépenses diverses de cet exercice
se sont élevées à 2,289 fr. 45 et les recettes à
2,916 fr. 05, y compris le reliquat actif de l'an
dernier; d'où un boni cle 626 fr. 60. Ce boni n'est
qu'apparent, car il reste à payer à l'imprimeur une
somme de 668 fr. 25. Lepayement sera fait à l'aide
clu boni et de quelques recettes certaines, sans
qu'il soit besoin de rien prendre sur la créance de
3,239 fr. de la Société à la Caisse d'épargne de
Chambéry. La situation pécuniaire de la Société
reste ainsi excellente malgré la dépense considé-
rable que l'impression, en 1890, des tomes XXV
et XXIX a entraînée.

Il est procédé ensuite au scrutin secret à l'élec-
tion clu bureau de la Société. M. Mugnier est élu
président. Après une déclaration de MM. Jules
Carret, vice-président. etMarie-Girod, secrétaire,
qu'il leur serait impossible d'accepter ces fonc-
tions si les suffrages se portaient sur leur noms,
M. Toubin, conseiller à la Cour d'appel, est élu
vice-président, MM. Lathoudet Michel, sont élus
secrétaires, et MM. Oclru et Grasset, bibliothé-
caires.

Il n'est pas apporté de changement au person-
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nel des commissions,-si ce n'est celui résultant de
la mort de M. Laurent Rabut.

M. Marie-Girod présente le rapport suivant sur
un manuscritenvoyé par notre sociétaire, M. Lé-
tanche, d'Yenne; il s'exprime ainsi :

Messieurs, j'ai l'honneurde vous présenter un travail
de notre collègue, M. J. Létanche, sur la Maladrerie
d'Yenne (ancienne léproserie d'Entresaix).

Notre collection ne contient encore que peu cle docu-
ments sur cette gracieuse localité, — l'Epapna des Ro-
mains, — qui a renfermé cependant des institutions et
des monuments clignes d'attirer l'attention des historiens
et clés archéologues. Ses franchises remontent au com-
mencement du xme siècle; certaines parties de son église
paraissent appart.enir.au Xe siècle, et elle possédait un
célèbre prieuré de moines cle Saint-Basile, dont l'origine
se perd dans la nuit des temps.

Le travail cle M. Létanche sera donc — je l'espère du
moins — d'autant mieux accueilli par vous, qu'il cons-
titue une page de l'histoire, encore à. faire, de l'ancienne
cité.

Mais il se recommandeà d'autres titres. Le document
principal mis en oeuvre par notre collègue — document
précieux, extrait des archives de l'Ain — contient les
statuts très détaillés pour la réforme de la Maladrerie
d'Entresaix. Ces statuts ont été donnés par le duc Amé-
dée IX, le Bienheureux, le 2 avril 1465.

Celte léproserie était située au bord du Rhône, dans
le défilé si pittoresque de la Balme. D'après certains
auteurs, sa fondation remonte vers l'an 1120.

Les statuts d'Amédée IX entrent dans les moindres
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détails sur l'administration des biens et surtout sur le
régime intérieur de la maison. Rien n'est omis, depuis
les prescriptions minutieuses .relatives aux soins à don-
ner aux malades, aux précautions à prendre pour pré-

server les bonnes moeurs, à la séparation des sexes,
jusqu'au règlement le plus complet des attributions de
chaque officier ou fonctionnaire.

Ce curieux document nous montre la situation des
lépreux tout autre que nous nous la figurions. Au lieu
du pandémonium que l'imagination se représente, on
trouve une communauté parfaitement administrée, en-
richie par des legs pieux, et dans laquelle, chose remar-
quable, des personnes bien portantes cherchaient à se
faire admettre en fraude, même en payant.

M. Létanche a joint aux statuts tous les documents
inédits qu'il a pu se procurer sur la léproserie d'Entre-
saix. Notre président, M. Mugnier a bien voulu y ajou-
ter quelques renseignements intéressants puisés clans
les archives du Sénat.

M. Létanche a entouré ces documents de sobres mais
substantiels commentaires. En un mot, son travail ren-
tre parfaitement dans le cadre cle nos publications, et
j'ai l'honneur, Messieurs, d'en proposer l'impression
dans le volume de cette année.

La motion de M. Girod est adoptée.
M. Fivel est, sur sa demande, délégué au Con-

grès des Sociétés savantes qui s'ouvrira le 19 mai
à la Sorbonne.



Séance du 3 mai 1891.

(Présidence de M. MUGNIER.)

Le procès-verbal cle la séance précédente est
lu et adopté.

Le Président annonce la mort d'un sociétaire,
M. le comte Dupas, ancien officier supérieur de
cavalerie, chevalier de la Légion d'honneur, dé-
cédé à son château de Ripailles, le 15 avril der-
nier, clans sa 80° année. Ce fils cle l'héroïque gé-
néral Dupas portait à notre Société un vif intérêt.
Nous ne pouvons qu'associer nos regrets à ceux
que la mort de cet homme cle bien a causés dans
notre pays.

La Société reçoit en don de M. A. Bouvier, son
^ouvrage sur les Mammifères de la France, tra-
vail d'une grande utilité pratique où, à côté d'une
scrupuleuse exactitude scientifique, l'auteur a si-
gnalé le côté utilitaire ou économique clés ani-
maux de notre pays.

Le Secrétaire présente le programme de la
Société française d'archéologie pour le congrès
qui sera tenu, du 16 au 26 juillet prochain, dans
les départements clu Jura et du Doubs, et celui cle
la célébration du 25e anniversaire cle la Société
d'archéologie de Tarn-et Garonne, dont les fêtes
auront lieu les 23 et 24 juin.

Sur la présentation de MM."' Lathoud et Mu-
gnier, MM. le baronMarc de Buttet, propriétaire
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au Bourget-du-Lac et Adolphe Coquet, architecte
à Lyon, sont élus membres effectifs de la Société.

M. François Rabut, professeur honoraire à
Dijon, envoie un manuscrit contenant la copie
d'une certaine quantité de chartes inédites rela-
tives à l'abbaye cl'Aulps, ainsi qu'une notice sur
ces documents. L'assembléeen vote la publication
clans son trentième volume en cours d'impression.

M. Mugnier présente une charte intéressante
découverte par M. ClaudiusCarret. Elle paraissait
d'abord illisible, mais il a pu en faire revivre le
texte (1). 11 s'y agit d'un contrat d'association
entre deux peintres de la ville de Chambéry, en
1440 : maître Grégoire de Bonne et maître Jean
Sapientis, ou Sage (2). Le premier était connu.
MM. A. Dufour et F. Rabut lui ont en effet con-
sacré plusieurs pages de leur monographie : Les
Peintres et les Peintures en Savoie (3). Grégoire

(1) A l'aide du procédé suivant qui est suffisamment effi-
cace lorsque l'encre n'a pas disparu complètement du ma-
nuscrit. Laver légèrement le parchemin et, lorsqu'il est en-
core humide, passer sur les lettres, à deux ou trois reprises
avec un petit pinceau, une solution d'eau et d'acide tannique
(50 grammes d'acide dans 150 d'eau distillée).

(2) L'on trouve un Jean Sapientis, notaire, de Belleville
en 1381; Rodolphe Sapientis, greffier de l'èvêchéde Genève,
sous l'antipape Félix V et l'évêque Pierre III de Savoie.

(3) Dans les Mémoires de la Société sav. d'hist. et d'ar-
chéologie, XII, 42-55, 59. (Voir aussi CIBRARIO, Origini e
Progrcsso délie institasioni délia monarchia di Saroia,
Ib p. 233 et suivantes.
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.

de Bona était vénitien ; Amédée VIII le prit à son
service le 9 octobre 1413, et le peintre fit son por-
trait sur un tableau placé dans la chapelle du châ-
teau de Chambéry. Le comte Savoie y était figuré
avecun capuchon sur la tête; cela déplut sans doute
à Amédée et Bono supprima le capuchon et le
remplaça par la chevelure (operatus fuitpingendo
crines domini in allari capelle castri Chambe-
riaci et iollendo ei capucium de capite (1). Bono
ne peignait pas seulement des portraits ou clés
tableaux religieux. Il devait se livrer pour le
souverain à des travaux cle moindre importance,
tels que des dorures cle reliquaires, la peinture
d'écussons pour les cérémonies funèbres et la con-
fection de mitres placées sur la tête des juifs ou
des hérétiques condamnés ; mais c'était là sans
cloute l'oeuvre cle ses ouvriers (valetorum suo-
rum). C'est bien lui qui paraît clans les comptes
du trésorier général, en 1429, sous le nom cle
Grégoire cle Bonis, et que, clans notre charte,
le notaire appelle magister Gregorius de bonne
(1) en francisant son nom, suivant l'usage adopté
dans la ville de Chambéry que le peintre habitait
alors depuis vingt-septans.

En 1440, le maître vénitien avait dépassé la
cinquantaine ; il n'avait sans cloute plus la même

(1) DUFOUR et RABUT, loc. cit., p. 50.
(1) 11 y avait à Chambéry une famille, du nom cle Bonne,

qui s'est éteinte assez récemment.
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aptitude au travail, ou bien ne pouvait pas suffire
à-toutes ses commandes. Le 15 juin 1440, il s'ad-
joignit un associé en la personne d'un allemand,
maître Jean Sapientis, du diocèse d'Eichstadt,
peintre et verrier, et alors habitant de Chambéry.

Le nom de cet artiste ne se rencontre pas dans
le livre de MM. Dufour et Rabut; il se pourrait
cependant que ce fut l'un des ouvriers employés
par Jean Bapteur en 1432, Jean de maître Jac-
ques, ou Jenin (Gianino, Jean) le verrier, ou
Jehan le peintre, 1442 (p. 67-72). Précisément
ce Jean ou Jehan fait des ouvrages de baiures
et cle peinture à des fenêtres construites par
Jean le Chapuis (menuisier) (1). On trouve encore,
à la page 67, un maître Hans, cle Chambéry, em-
ployé par Jean le peintre. Ce prénom allemand
pourrait bien être celui de Jean Sapientis. Quoi-
qu'il en soit, les deux associés mettent en com-
mun tous les ouvrages qu'ils feront eux-mêmes

ou par leurs ouvriers, qu'ils appellent leurs offi-
ciers, et les émoluments et gains quelconques qui
en proviendront. Ils agiront en frères et pourvoi-
ront aux dépenses nécessaires pour l'exécution de
leurs travaux : prix des couleurs à employer (2)

(1) Ce Jean était marié et la femmeaidait le mari clans la
confection des bannières, etc. (p. 67, 71).

(2) On achetait les couleurschez les apothicaires de Cham-
béry, Georges Vieux, Dominique Bens, Jean Bellein, Ma-
thieu Carrier, etc. ; parfois il fallait aller s'en approvision-
ner à Lyon, à Avignon (DUFOUR et RABUT, toc. cit.).



et autres frais. Ils n'exceptent cle cette commu-
nauté que les cadeaux que chacun d'eux pourrait
recevoir (exceptis eximiis).

\

Ce contrat conclu pour une durée de trois an-
nées, est reçu à Chambéry par le notaire Antoine
Vial, dans son étude près cle l'église cle Temple
(rue Saint-Antoine actuelle, cour cle la maison
Angleys). Le parchemin a été rogné auxderniè-
res lignes; c'est dommage, car, à côté du nom du
seigneur Benoit de Revel, nous aurions rencontré
peut-être celui de quelques peintres appelésà l'acte
comme témoins.

Nous donnons ci-après la partie essentielle de
cet acte d'association ; nous n'en avons supprimé
que les formules oiseuses, Submitlentes se
Renuntiantes.....

15 juillet 1440.

Anno Domini millesimo quatercentesimo quadrage-
simo inditione tertia die vero mercuri décima quinla
mensis julii, tenore liujus veri et publici instrumenti
omnibus universis et singulis presentibus et futuris sit
notum atque manifestum quod propterea que sequntur
constituti in mei Anthonii Vialis de Chamberiaci et no-
tarii publici et testium subscriptorum presentia, hones-
tus vir magisler Gregorius de Bonne, pictor et habi-
tator Chamberiaci ex una parte et honestus vir magister
Johannes Sapientis eciampictor et verrerius de alema-
nia comitatus et diocesis estensis (1) nunc habitator

(1) Il fallait plutôt Eystensis, Eichstadt, province de
Mayence,
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Chamberiaci ex parle altéra. Quiquidem m agistri Gre-
gorius et Johannes eorum spontaneis voluutatibus pro
se et suis fecerunt tenore hujus publici instrumemi et
faciunt inter se assocîationes, pacta et ccnventiones que
sccuntur se ipsos associando et associatosunus cum alio,
et e contra, esse volenclo in omnibus universis et singulis
lucris et emolumentis quibuscumque suis et dictorum
suorum officiorum quomodolibet ratione et suorum
officiorum per ipsos et ipsorum quemlibet tam com-
munitim quam divisim consequenda de quaviscumque
persona. Et hoc spalio et per tempus triuni anno-
rum die proximi festi nativitatis beati Johannis Bap-
tiste inchoandorum et pari die finiendorum revolutis
primis clictis tribus annis. Ita ettaliter quod ipsiet ipso-
rum quilibet (trou) teneantur et debeant in et de officiis
suis prediclis dicto durante tempore bene probe et dili-
genter laborare et ad laborandum suo posse perquirere
nec non lucra sua et emolumenta quecumque dictorum
suorum officiorum simul et in communiponere et nullum
proprium per se facere et hoc sine fraude et fictione qui-
buscumque fideliter et probe et unus alteri, et e contra,
lucra et emolumenta sua quecumque revelare intègre.
Providendo inter ipsos tanquam fratres realiter et in
toto dicto durante lempore ut emolumenta et lucra sua
predicta dictorum suorum officiorum racione assequenda
operagiorum quorumeumque fienclorum expensis alia-
rum parlium sive personarum ipsa operagia fieri facere
per eosdem vel alterum ipsorum volentium. Et etiam
aliorum operagiorum fî.endorum sumptibus communibus
ipsorum contrahensium personarum ipsorum duorum,
duntaxat et colorum quorumeumque ad hoc necessario-
rum ae aliarum rerum quarumeumque necessariarum
officiissuis prediclis,exceptiseximiis suis, que'omniapre-
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dicta solvere debeantur per eosdem contrahentes ipso-

rum communibus expensis dicto durante tempore alia-
que predicta omnia unus alteri facere fideliter et probe.

j

Volentes sibi fieri duo publica instrumenta
ad opus cujuslibet

Acta fuerunt premissa Chamberiaci prope ecclesiam
templi in ope[ratorio] nobilis beiiedicti de Revello
(le l'esté manque).

M. Eugène Grasset lit une bulle pontificale
donnant à la dame Béatrix de Viclomne cle No-
véry (environs d'Annecy), le droit de choisir un
confesseur qui ait le pouvoir de lui accorder di-
verses dispenses, tant clans les cas réservés que
dans les cas ordinaires.Cette pièce,qui semble être
du-xvie ou du xvnG siècle (1), n'est pas datée com-
plètement; on y lit simplement qu'elle a été don-
née à Rome, à St-Pierre, le jour des noues de
mai (7 mai), l'an cinquième du Pontificat.

A gauche et à droite de la bulle est un joli en-
cadrement avec fleurs de couleurs bleue, rose,
verte et or. La lettre B, la première des mots
BEATISSIME PATER est très ornée; on y voit, au
dessus d'un dessin bleu, vert et or, les armes pa-

(î) On lit au dos, d'une écriture qui paraît être du xvic
siècle : Confcssionalepor noble Béatrice de Vidompne de
Nooery.
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pales, la tiare entre les clefs en sautoir, sur un
champ de gueules. Voici cette bulle (1) :

Beatissime Pater ut animarum saluti Dévote oratricis
vestre Beatricis cle Vidono de Sabaudia salubrius con-
sulatur supplicat humiliter Sanctitati vestre ipsa oratrix
quatenus ut liceat ei al.iquem idoneum presbyterum se-
cularem vel religiosum in suum eligere confessorem qui

.

vitasibi comité in casibus sedi apostolice reservatis pre-
ferquam offense ecclesiastice libertatis violationis aut
conspirationis et interdicti ab eadem sede impositi cri-
mini cuiusvis offense inobedientie seu rebellionis aut
conspirationis in personam vel statum Romani Ponti-
ficis seu sedem apostolicam, invasionis, depredatkmis
vel occupationis autdevastationis terrarum Romane ec-
clesie médiatevel immédiatesubiectarum,presbytericidii
(leprélricide)offense personalis in episcopum vel alium
prelatum, ac invasionis Romipetarum seu quorumeum-
que aliorum ad Romanam Curiam venientium, prohi-
bitionem devolutionem causarum ad dictam curiam,
delationisarmorum prohibitorum ad partes inficlelium,
impositionis novorum onerum realium vel personalium
ecclesiis et ecclesiasticis personis, symonie super ordi-
nibus vel beneficiis assequendis in eadem curia- vel ex-
tra eam contracte, et generaliter in casibus conlentis in
bulla que consuevit iu Cena Domini per eandem Sanc-
titatem vestram et predecessores vestros Romanos Pon-
tifices publicari, seniel; duntaxat in aliis vero quotiens

(1) La bulle ne contient aucune ponctuation ; elle renferme
un très grandnombre de mots abrégés que nous avons com-
plétés afin d'en rendre la lecture plus facile ; nous avons
aussi converti en j les i de la bulle qui ont actuellement la
valeur de j.
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fueritopportunum, confessione ipsius oratricis diligenler
audita, pro commissis etàs(trou)... ationeimpendere et
injungere penam (sic) salutarem ; quodque idem con-
fessor omnium peccatorum suorum ^le quibus CDrcle

contrita et ore confessa fuerit etiam, Semel, duntaxat
in mortis articulo.plenam. remissionem ipsi in sinceri-
tate fidei unitate Sancte Romane ecclesié ac obedientia
et devotione Sanctitalis vestre vel successorum vestro-
rumRomanorumPontificumcanoniceintrantiumpersis-
tens auctoritate apostolicaconcedere et inclulgere valeat.
Sic tamen quod confessor ipse de hiis de quibus fuerit
alteri satisfactio impendenda eam sibi per ipsam, si
supervixerit, vel per alium si forte tune transierit, fa-
ciendam injungat quam ipsa vel ille facere teneatur, ut
prefertur. Et ne, quod absit, dicta oratrix propter huius-
rnodi gratiam vel concessionem reddatur proclivior im-
posterum ad illicita committenda si a sincerilate fidei
unitate sancte Romane ecclesié ac obedientia et clevo-

.

tione vestra et suce, vestr. Rom. Pontificum canonice
intrantium desisteret, aut ex conficlentia eiusclem con-

: cessionis aliqua forsan committeret, remissio ac presens
concessio ipsi nullatenus suffragentur. Et insuper-quod,

per unum annum a tempore quo presens gratia ad eius
pervenerit notitiam computandum, singulis sextis feriis
impedimento legitimo cessante jejunet. Et si preclictis
feriis ex précepte ecclesié regulari observantia injuncta
pena voto vel alias jejunare teneatur, una aha die sin-
gularum septimanarum eiusclem anni qua ad jejunan-
dum ut premittiturnon sit astricla jejunet. Et si in dicto

anno vel aliqua ejus parte esset légitime impedita anno
sequenti vel alias quamprimum poteritmodo simili sop-
plere huiusmocli jejunium teneatur. Porro si forsitan
alias prelibatum jejunium in toto vel in parte quomodo-
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cumque adimplere nequiverit comode, eo casu, confes-
sor predictus jejunium ipsum in alia pietatis opéra com-
mutare valeat prout anime sue saluti viderit expedire,
que ipsa oratrix pari modo debeat adimplere alioquin
presens concessio quoad plenam remissionem huius-
modi duntaxat nullius sit roboris vel momenti. Conce-
dere et indulgere uniter dignemur de gratia speciali in
congrui. facien. non obstantibus quibuscumque. Conces-
sum ut petitur in presentia d. n. pape. Io. Vasion.

Et de reservatis casibus semel in vita
Et de non reservatis quotiens opus erit
Et de plenaria remissione in articule Concessum
mortis Io. Vasion.
Et quod presentis supplicationissola
signatura suffieiat

Datum Rome apud Sanctum Petrum nouas Maij

anno quinto. Signé : DE TRECOURT,

et au bas : pro priore S. Marie de Popolo

Comme on le voit, le Souverain Pontife accorde
à Mme de Vidomne la faculté de prendre un
confesseur qui pourra l'absoudre des cas réservés,
mais une seule fois, à l'article cle la mort, et des
cas non réservés toutes les fois qu'il sera néces-
saire. Si la dame abuse cle cette faculté pour se
laisser entraîner plus facilement aux choses défen-
dues, la permission deviendra comme non avenue.
Il en sera de même si elle ne remplit pas la péni-
tence qui lui est imposée en retour cle la faveur
accordée, c'est-à-dire si, pendant une année, elle
ne jeûne pas chaque sixième férié, chaque samedi,

4



ou bien, dans le cas où elle en serait légitime-
ment empêchée, si elle n'exécute pas l'oeuvre de
piété en laquelle son confesseur, convertirait ce
jeûne. '

L'énumérationdes ces réserves est assez longue.
Signalons-y l'attaque contre les Romipètes, c'est-
à-dire contre les personnes se rendant à la curie
romaine, le transport d'armes chez les infidèles,
la simonie. La bulle prescrit spécialement au
confesseur d'imposer à sa pénitente l'obligation
cle restituer à autrui ce qu'elle lui doit.

M. Saillet, envoie à la Société cle nouveaux
documents se rapportant surtout à la commune
de Saxel, arrondissement cle Thonon. Voici d'a-
bord un reçu du seigneur de cette localité.

Jehan Pobel, seigneur de Saxel estant informé d'une
; revendition faite par m1'0 françois Janibaz, châtelain

de Bonne et Boege, fermier du revenu de la seigneurie
et château de Saxel, en faveur de Pierre, André et
Hudry (1) Groubet, frères, des pièces suivantes : 1° en-
viron 2 poses de terre, à Saxel ;.. 2° deux espuids (ou
espuods) de maison, etc., etc., pour le prix de 500 florins
monnaie de Savoye suivant acte du 18 février der-
nier reconnaît avoir reçu les laods, etc. Saxel
le dernier septembre 1597 ; scellé du sceau du châte-
lain.

(1) Ce prénom est devenu un nom patronymiquedans la
vallée de Boëge. On trouve un col de Jambar, près de Mè-

gevette.



Le sceau pend en effet au parchemin ; il est
sur hostie, rond, avec une légende où on lit
encore les lettres MBA ; on aperçoit assez
distinctement sur l'écu une bande chargée de
trois roses.

D'autres pièces sont relatives à an procès que la
dame Jeanne-Josephte cle Loys de Merlinge inten-
ta, vers 1760, à des personnes de Saxel, pour re-
vendiquer, en vertu du droit d'échute, des biens
ayant appartenu à des habitants de Saxel décédés
ab intestat et sans postérité. Chacune des parties
s'appuyait; en en tirant des conséquences contrai-
res, sur un acte d'échange du 22 juillet 1365,
passé entre les religieux de l'abbaye d'Aulps et
le comte de Savoie, Amédée VI, dit le Comte-
Vert.

Cette pièce sera analysée par M. Mugnier avec
un autre acte conclu, le 16 janvier 1320, entre les
mêmes religieux et Hugues, dauphin, seigneur
de Faucigny. Ce travail sera imprimé dans Je
tome XXX, à la suite des trente-deux chartes
inédites relatives à l'abbaj^e d'Aulps, publiées
par M. François Rabut, notre président hono-
raire.

M. Auguste Finet présente les trois pièces ana- '

lysées ci-après :

1° Une patente de notaire accordée, le 2 juin
1726, par le roi Victor-Amédée II, à Jean-Jacques
Berthier cle Chambéry. Cet office était l'une des
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vingt places héréditaires de notaire créées dans la
ville de Chambéry; elle avait d'abord été achetée
par Pierre Dolin qui l'avait vendue à Pierre de
l'Opital, secrétaire criminel du' Sénat, de qui
J.-J. Berthier la tenait. Cette patente signée du
roi et du garde des sceaux, Riccardi, est munie du
grand sceau cle l'Etat renfermé dans une boite de
cuivre ; le droit d'expédition est de 58 livres.

Au dos est le procès-verbal de la prestation de
serment devant un membre du Sénat, M. Rai-
bertl, commis à cet effet, et qui déclare avoir reçu
le sieur Berthier avec honneur. « Celui-ci à ge-
« noux, teste nue, les Saintes Ecritures entre nos
« mains touchées, a juré cle bien et fidèlement
« exercer son office de notaire et de ne commettre
« aucun abus, de tenir bon et fidei protocole,
« cle n'insérer clans les contrats et actes que les

« clauses qui seront convenues entre les parties
- « et du consentement d'icelles, de ne faire aucune

« brève note, mais cle coucher tout au long les

« contrats avant que de les stipuler, d'observer
« entièrement les édits de S. M., notamment les

« Royales Constitutions et enfin de se comporter
« en l'exercice clu dit office en homme de bien et
« d'honneur ».

2° L'original de lettres cle bourgeoisie accordées
le 3 juin 1757 à ce même J -J -Benoît Berthier,
fils de feu honorable Louis, notaire royal et com-
missaire ciextentes. Cette patente, sur parche-
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min de 0,40 de large sur 0,60 de haut, est taillée

en forme d'ëcusson. Elle est entourée d'orne-
ments à la plume. En tête sont les armes de
Chambéry dessinées aussi à la plume ; malheu-
reusement, l'artiste a fait des deux élégants
lévriers de vrais mâtins à la queue velue et en
trompette.

Ces lettres sont ainsi conçues :

Nous
1

SINDICS ET CONSEIL DE LA VILLE DE CHAMBÉRY,

A tous savoir faisons comme aujourdhui datte des présen-
tes étant assemblé, en notre ordinaire conseil et maison de
Ville, s'est présenté par devant nous M" Jean-Jacques-
Benoît Berthier, fils de feu hon1'1" Louis Berthier, notaire
royal collegié de la Ville de Chambéry commissaire d'ex-
tentes approuvé par la Royale Chambre des Comptes cle

Turin, natif et habitant de cette Ville, Nous suppliant et
humblement requérant le recevoir au nombre de nos Bour-
geois Jurés de cette Ville, a quoy bénignement et favorable-
ment inclinans, par mure délibération de notre dit Conseil
de ce jourdhuy, avons le dl sieur Jean Jacques Benoit BER-

THIER cy-present, et avec actions cle grâce acceptant reçeuet
admis, le recevons et admettons au nombre et rang de nos
dits Bourgeois et Jurés, tant lui que ses Enfans, et les En-
fans de ses Enfans, nés et à naître, naturels et légitimes,
jrisqua l'inûni. Voulants et ordonnants que dorénavant et
perpétuellement, tandis que lui et les siens feront leur ha-
bitation en cette Ville ils puissent jouir de toutes les libertés,
franchises, Privilèges, Immunités, Prééminences et Com-
modités d'icelle et de tous honneurs appartenants, et conve-
nables à nos dits bourgeois ; et suivant ce, Le dit S' Jean
Jacques Benoit BERTHIER Nous a de sa bonnevolonté promis
et Juré solennellement sur les Saintes Ecritures de Dieu,
en premier lieu de vivre selon nôtre Sainte Mère l'Eglise
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Chrétienne, Catholique, apostolique et Romaine, être bon et
Loyal à cette ditte Ville de Chambéry, obeïr et obtempérer
à Nous et à nos Successeurs Sindics et Conseil d'icelle et à
ses Officiers ; d'observer et garder les libertés et franchises,
coutumes, police, Statuts et ordonnances faittes et à faire
ci après ; contribuer aux charges et dépenses qui sont cle

présent, ou qui seront â l'avenir imposées à l'utilité et profit
de la dite Ville ; de venir au Conseil quand il sera appelle

ou demandé ; tenir secret et ne révéler ce qui sera dit et pro-
posé en Conseil, si ce n'est chose qui doive être publiée ; de
révéler et rapporter tout ce qu'il saura et entendra être con-
tre le bien et service du Roy, de sa justice et de cette Ville ;

procurer le bien et honneur d'icelle ; faire la garde à son
tour, et quand elle lui sera commandée, et à ces uns d'être
fourni et assorti d'armes pour la deffeuse de la Ville, selon
son pouvoir ; d'achettermaison et autres fonds dans icelle et
sa franchise, selon ses moyens, et de ne mener marchandi-
ses à son nom pour frauder ; ni absenter la ditte Ville en
teins de guerre, sans congés et permission ; miallement de

ne faire, ni souffrir être faittes et menées aucune pratique,
machination et entreprise contre nôtre ditte Sainte Religion
chrétienne, catholique, apostolique et Romaine ni contre le
Souverain,ni aussi contre la d" Ville, ses Statuts et Ordon-

nances ; mais le tout révéler, comme sus est dit, incontinent
qu'il l'aura apperçu ; et en gênerai a promis faire toutes
choses bonnes et décentes, au cas appartenanteset à un vrai
bourgeois. En Foy et témoignage de ce que dessus, Nous lui
avons accordés et octroyés les présentes Lettres de Bour-
geoisie, par Nous signées et scellées clu sçel de la dite Ville,
et contresignées par le Secrétaire d'icelle. A Chambéry ce
troisième Juin Mil sept cent cinquante-sept.

^ Signé : Pacoret, sindic ; Berthier, sindic ; Dardel, sindic,
et par le Secrétaire ; — pend le sceau sur cire jaune de la
Ville de Chambéry, renfermé dans une boîte de fer blanc
retenue au parchemin par un cordon vert.



LV

3° Une patente de Victor-Amédée III, du
Ie1' septembre 1780, contenant l'approbation don-
née à un contrat du 29 mars précédent, pour lequel
Jacques Dupuy, agissant en qualité de délégué de
l'Econome général des bénéfices, a affranchi la
communauté'de la Motte près Chambéry, ses
particuliers, hommes et biens taillables ou autre-
ment conditionnés, et a éteint toutes les rentes
servis et droits seigneuriaux quelconques dépen-
dant clu fief du Prieuré du Bourget qui s'étend
sur ladite paroisse cle la Motte, en vertu
et des titres désignés clans l'aveu et dénombre-
ment clu 6 avril 1779, Léger, notaire ; et c'est
pour le prix de 2,400 livres.

Voilà un prix bien élevé puisqu'il ne se rapporte
qu'à un affranchissement particulier. Combien
et combien d'autres sommes les habitants cle la
Motte ont dû payer pour s'affranchir complète-
ment !

La Société reçoit en don cle M. Jules Masse,
maire cle Serrières (Savoie), sa brochure : His-
toire de l'annexion de la Savoie à la France en
1792 ; Ve partie.
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Séance du 7 juin 1891.
(Présidence de M. MUGNIER.)

Après lecture, le procès-verbal de la séance
précédente est adopté.

Sur la présentation de MM. Mugnier et Gras-
set, M. Pierre Challier, avoué près la" Cour d'ap-
pel de Chambéry, est élu membre effectif de la
société.

M. Michel, secrétaire, donne lecture d'une
lettre du 6 mai dernier, par laquelle M. le che-
valier Edmond Marchai fait connaître qu'il a été
nommé secrétaire perpétuel de l'Académie royale
des Sciences, Lettres et Beaux-Arts cle Belgique,
en remplacement de feu M. Liagre.

M. Mugnier analyse deux bulles de Léon X
communiquées par M. Auguste Finet, et relati-
ves à l'érection en collégiale du prieuré d'Aix-
en-Savoie, après un violent incendie qui,, vers
1500 ou 1510, avait détruit une grande partie cle
la ville. Par ces bulles en date des 21 février
1514 et 1er novembre 1515, accordées à la prière
cle Claude cle Seyssel, évêque élu cle Marseille,
alors ambassadeur du roi Louis XII à Rome, le
pape convertit le prieuré rural régulier d'Aix et
les chapellenies qui y étaient attachées en une
église collégiale séculière, avec un doyen et douze
chanoines. Le premier doyen fut Louis cle
Rous, prieur du prieuré supprimé, familier du
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pape, qui lui conféra bientôt le cardinalat. Trois
ans après, la collégiale était formée et l'on en
dressa les statuts ou constitutions. M. Mugnier
analyse cet acte important, d'après une copie de
1599, déposée aux archives du Sénat de Savoie.

Le même membre présenteencore l'analyse d'un
compte des recettes et des dépenses des châtel-
lenies unies de Saint-Genis et de Cordon

, vers
1420, formant un rouleau de vingt-trois mètres,
communiquépar notre sociétaire, M. Rochat, qui
veut en faire don aux Archives départementales
de la Savoie. Ce travail de M. Mugnier, ainsi
que le précédent, seront insérés dans le tome
XXX des Mémoires cle la Société, en cours de
publication.

M. Marie-Giroclfaitla communicationsuivante:

J'ai l'honneurd'offrir à la Société, au nom de son au-
teur, M. Jules Guigues, un exemplaire du Mémoire
sur le diguement de l'Isère et de l'Aide.

Cet ouvrage ne renferme pas seulement la description"
technique des grands travaux projetés sous Victor-
Amé III, entrepris sous le règne de Charles-Félix et
destinés à encaisser les eaux de l'Are et de l'Isère ;

M. Guigues — et l'on doit lui en être reconnaissant —
a groupé, en outre, par ordre chronologique, tous les faits
historiques cle quelque importance se rattachant à cette
grande entreprise. Il a de même analysé avec soin les
différents rapports des ingénieurs et- les nombreuses dé-
cisions administratives. Cette partie du travail de
M. Guigues n'est pas la moins considérable. Les élé-
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ments n'ont pas dû lui manquer : la gestation du projet
a duré quaraute ans, cle 1787 à 1827, et son exécution,
vingt-cinq ans.

Ce livre renferme ainsi la monographie complète du
travail d'utilité publique le plus considérable exécuté en
Savoie sous l'ancienne monarchie, et dont, la dépense ne
s'éleva pas à moins de 6.280.000 francs.

M. Guigues. conducteur des ponts et chaussées, chargé
spécialement du service des domaniaux de l'Isère, était
mieux placé que tout autre pour entreprendre le travail
qu'il a mené à bonne fin. Il a intelligemment occupé
ses loisirs à compulser les archives dont il a la garde, et
il en est résulté un livre utile à l'histoire de notre pays
et surtout à notre agriculture.

L'un des chapitres peut être considéré comme didac-
tique en ce qui concerne les atterrissements. Il sera con-
sulté avec fruit par les propriétaires qui auraient des
terrains à colmater.

Comme complément des travaux du diguement, vien-
nent les travaux d'atterrissement qui devaient transfor-
mer la belle vallée cle l'Isère, rendre à l'agriculture 5.000
hectares de terrain et assainir toute une contrée.

Pour colmater les délaissés de la rivière, l'on divisa
le parcours d'Albertville aux confins de la Savoie en
quinze sections limitées par des digues et rec ;vant les

eaux troubles par plusieurs déversoirs. La dépense de
premier établissement s'éleva à 587.457 fr. 99. La ma-
jeure partie des terres colmatées ont été vendues par
l'Etat, auquel il ne reste actuellement que 687 hectares
donnantun revenu annuel de 18.127 francs.

Le déplacement du lit de l'Isère ne se fit pas sans ap-
porter une certaine perturbation dans la vallée. En plu-
sieurs endroits le lit de la rivière se trouve plus élevé
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que les points bas des terrains avoisinants, les eaux
d'infiltration, même du nouveau lit, s'écoulent dans ces
parties basses et leur retour à la rivière n'est pas assuré.
En outre, les eaux pluviales des versants ne peuvent
s'écoulerdans le nouveau lit. Ces deux causes ont eu
pour effet la formation de marécages nuisibles à la fer-
tilité du sol et à la salubrité publique : il est d'un grand
intérêt d'y remédier.

Une analyse complète du livre de M. Guigues deman-
derait de grands développements, et la question très im-
portante de faire disparaître, ou plutôt d'assainir les
marécages et cle rétablir l'écoulement d'eaux, dont le
cours naturel a été intercepté par les digues, ne rentrant
pas dans le cadre d'étudesde notre Société, je me borne,

en terminant, à émettre le voeu, avec M. Guigues, que
l'Etat prenne à sa charge la dépense d'établissement de

canaux latéraux destinés à remédier à cette fâcheuse
situation. L'Etat est le plus directement et le plus forte-
ment intéressé. Le Syndicat de l'Isère se charge de
l'achatdes terrains. En ce faisant, l'Etat aurait l'hon-
neur d'avoir mené à bonne fin et dans son entier achève-
ment la plus belle entreprise d'endiguement qui air été
exécutée.

Outre plusieurs figures dans le texte, M. Guigues a
joint à son travail deux belles cartes de la vallée de
l'Isère, avant et après les travaux, et plusieurs planches
renfermant les profils des travaux. •

La réunion remercieJV1. Guigues de son précieux
envoi.
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Séance du 4 juillet 1891.
(Présidencede M. MUGNIER.)

Le procès-verbal de la séance du 7 juin est lu
et adopté.

Sur.la présentation de MM. Marie-Girod et
Mugnier, M. Cat Jean-Marie, conducteur des
Ponts et Chaussées en retraite, à Chambéry, est
élu membre effectif de la Société.

Le président fait part à la réunion de la mort
cle M. Gustave Maillard, docteur, conservateur
du Musée d'Annecy, secrétaire de la Société
florimontane, décédé à l'âge de trente-deux ans.
Comme l'un cle ses prédécesseurs, M. Revtin, il
s'était donné tout entier à la ville d'Annecy, et
avait déjà rendu de grands services dans la direc-
tion du Musée et de la Bibliothèque. Il s'occupait
aussi avec succès cle travaux géologiques. C'est
pour notre pays une perte réelle.

M. Mugnier présente, au nom cle M. Albert de
Montet, secrétaire de la Société d'histoire cle la
Suisse romande, le livre qu'il vient cle publier
dans le tome III (2e série) des Mémoires de cette
Société : Madame de Warens et le Pays de
Vaud. C'est une biographie des vingt-six premiè-
res années de Françoise-Louise de la Tour, c'est-
à-dire l'histoire de sa vie depuis sa naissance jus-
qu'à sa fuite en Savoie et son abjuration. Les ori-
gines matérielleset morales de madame de Wa-
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rens y sont indiquées avec sûreté, et désormais l'on
connaît à fond la jeune femme qui vint dans notre
pays en 1726, pour y mourir en 1762, qui fut la bien-
faitrice et l'éducatrice de Jean-Jacques Rousseau.
Le livre de M. de Montet est fort bien écrit
et, malgré l'aridité de certains détails, toujours
attrayant. De nombreux documents forment la
seconde partie de l'ouvrage qui contient bien à
peu près tout ce que l'on pourra jamais-savoir
sur la célèbre baronne.

La réunion félicite M. de Montet cle son bel
ouvrage, et le remercie du don qu'il lui a en fait.

M. Michel signale, dans le n° 1 de 1891 du
Bulletin historique et philologiquedu Comité des
Travaux Jiisioriques, des publications de deux de
nos compatriotes, MM. Francis Mollard, archi-
viste cle l'Yonne, et Dufayard, professeur agrégé
d'histoire au lycée cle Grenoble. En parlant de la
communication adressée au Comité par ce jeune
professeur, M. de Boislisle dit que « c'est, moins
un rapport sur la nature et la classification clés
documents renlermés dans les riches archives
de la Maison cle Savoie, qu'un tableau rapide, vif,
très habilement tracé, des faits nouveaux que
révèlent ces documents, ou des faits déjà connus,
sur lesquels l'exploration de M. Dufayard lui
permet de jeter plus cle jour. »

Le travail de notre compatriote, inséré intégra-
lement dans le Bulletin, permet de penser qu'il
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nous donnerabientôt une histoire complète et défi-
nitive des rapports de la France et de la Savoie,
sous le règne du duc Charles-Emmanuel Ie'', et
de la part considérable et souvent!prépondérante
que prit Lesdiguières dans les événements si
intéressants qui se déroulèrent de la mort de
Henri III, à celle de Henri IV et au mariage de
Christine de France avec le prince de -Piémont,
Victor-Amédée Ie1'.

M. Eloi Serand, membre honoraire de la Socié-
té, envoie des notes sur des peintres d'Annecy à
la fin du xvie et au commencement du xvir3 siècle.
C'est un petit supplément au grand ouvrage cle
MM. Dufour et Rabut, les Peintres et les Pein-
tures en Savoie, du xme au xixG siècle, contenu
aux tomes XII et XV des Mémoires de la Société.
On y trouvera l'indication des décorations que la
ville d'Annecy fit faire, en 1559, à l'occasion de
la restitution de la Savoie au duc Emmanuel-
Philibert et les détails de l'exécution d'un tableau
pour l'égliseparoissiale de Saint-Maurice en 1608.

M. le comte de Mareschal de Luciane fait hom-
mage à la Société d'un travail historique intitulé :

Souveraineté temporelle des Evéques de Mau-
rienne au moyen âge. — Cour ou Tribunal des
gentilshommes de la Terre episcopale.

M. Jules Vuy adresse à la Société la seconde
édition de sa brochure : A. propos de saint Fran-
çois de Sales, une Lettre apocryphe.
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M. Mugnierprésente à la réunion une copie qui
lui a été adressée, sur sa demande, par M. Al.
Vinay, président delà Société vaudoise d'histoire,
des instructions que le vieux capitaine Janavel
remit, en 1688, à ses compagnons, les exilés vau-
dois, lorsqu'ils conçurent )e projet de retourner
dans leurs vallées du Piémont. Ce document, dont
l'original est déposé aux archives cle Turin, est
souvent cité dans les récits des guerres des Alpes
du xvir siècle, mais il ne paraît pas qu'il ait. ja-
mais été imprimé en entier. Les renseignements
importants qu'il contient sur la guerre de parti-
sans, les recommandationsreligieuses et militaires
adressées aux soldats comme aux chefs sont inté-
ressants et tout à fait dignes d'être étudiés. La
réunion en décide la publication intégrale dans les
Mémoires de la Société; ce sera un complément
naturel de la communication faite, en 1890, par
M. Mugnier sous ce titre : Souvenir cle la traves-
sée des Alpespar les Vauclois en 1689 (1).

L'on pourra constater ainsi que c'est parce qu'ils
ont suivi à la lettre les instructions de leur vieux
chef que les Vaudois ont pu, l'année suivante, tra-
verser la Savoie sans perte d'hommes, battre les
troupes régulières de Catinat et du duc de Savoie
et gagner ce refuge de la Balsiglia que Janavel
leur avait indiqué.

(1) Mémoires cle la Société savoisienne d'histoire et
d'archéologie, tome XXIX et suivants.
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INSTRUCTIONS DU CAPITAINE JANAVEL

ENVOYÉES DE SUISSE EN JUIN 168S.

SOMMAIRE

Prier Dieu chaque jour et redoubler de courage après un
échec.— En arrivantsur le territoireà traversersaisir des ota-
ges, les bien traiter et envoyer l'un d'eux en a vaut pour aver-
tir de votre arrivée. — Payer ce quevousprendrez. — Elec-
tion des officiers par tous tes soldats ; conduite des soldats à
l'égard des officiers. — Ne rien dérober entre vous ; rendre
les objets trouvés. — Partage des butins. — Pose des senti-
nelles; chargement et tir des armes. — Tirer sur les officiers
ennemis; embuscades. — Epargner les faibles. — Nomina-
tion des personnes devant composer le conseil de guerre ;
peines contre les manquements militaires. — Conduite dans
le combat, dans la poursuite de l'ennemi, envers les gens
du pays. — Lieux de retraite dans les vallées vaudoises. —
Etablissement d'un Conseil secret. — Conduite envers les
ministres de la religion. — Gardes du corps des chefs. —
Soins à avoir pour les officiers envoyés par les gouverne-
ments bienfaiteurs (Hollande et Angleterre). — Réponse à
faire à ceux qui exhorteraient à passer à la messe (au catho-
licisme). — Ne pas mal parler du souverain, le duc de Sa-
voie. — Postes à garder en cas d'attaque de l'ennemi dans
les vallées. — Soins pour les officiers hollandais et anglais.

Instructions pour les Vaudois s'ils attaquent la yallée de
Saint-Martin : attaque du Perier ; attaque cle la vallée de la
Pèrouse; de la vallée de Luserne ; la vallée de Bobi (Bobbio) ;
le Villard; la Tour. -^ Dans les combats ne jamais battre la
retraite; avoir toujours des espions en campagne; faire de
petites compagnies. — Instruction pour incendier les villes
et les villages; mélanger les volontaires réfugiés avec les
vaudois ; partager le butin avec eux également; les entou-
rer de bons traitements.
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Très chers frères en Jésus-Christ.

Le Seigneur ne me permettant pas, à cause de mon
infirmité, que je puisse vous suivre, à mon grand regret,
j'ai cru ne devoir rien négliger pour le bien de ma pau-
vre patrie. C'est pourquoi j'ay fait mettre mes sentimens
par écrit touchant la conduite que vous devez tenir tant
dans les chemins que dans les attaques et combats, si le
Seigneur vous fait la grâce de vous porter dans nos
montagnes, comme telle est mon espérance, priant Dieu
de tout mon coeur qu'il face réussir tous vos [efforts] à
sa gloire pour le rétablissement de son Eglise.

Puis donc que vous prenés tous ensemble une ferme
résolution, je vous envoyé mon sentiment par écrit :

vous prendrés le meilleur et plus à propos. Je vous prie
donc de prendre tous en bonne part le contenu delà pré-
sente, ainsi que je l'espère, le tout venant cle la part
d'un de vos serviteurs qui vous est et sera fidèle jusqu'à
la mort, moyennant la grâce cle Dieu.

Voyant donc que vous estes remplis de zèle et cle cou-
rage pour allumer le flambeau de la vraie lumière cle

l'Evangile dans le lieu de vostre naissance, où jamais
l'Eglise du Seigneur n'a été réduite à une si grande ex-
trémité, comme à présent ; mais nos péchés en sont la
véritable cause, il faut donc s'humilier tous les jours de
plus en plus devant Dieu et luy demander pardon de
bon coeur de tant de péchés que nous avons commis ' et
commettons contre sa sainte majesté, se reconciliant
toujours à luy et parcequeç'à toujour esté par petit nom-
bre que l'église du Seigneur c'est maintenue en ces en-
droits, j'espère que vous serez encore le petit nombre
dont Dieu se voudra servir de rechef pour allumer le
vray chandelier dans notre patrie.

5
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Et quand vous sera arrivé quelque inconvénient non
favorable, il faut avoir bonne patience et redoubler vostre
courage de telle manière qu'il n'y ait rien de plus ferme
que vostre foy en Dieu : ainsi faisant ne doutés point
que le Seigneur ne vous conserve et ne face réussir tous
vos bons desseins à sa gloire et à l'avancement du règne
de Jésus Christ.

Maintenant pour votre conduite à fin de réussir clans

vos desseins, mon advis est qu'aussitôt que vous serés
sur les terres de l'ennemi, vous saisissiez trois ou quatre
hommes clu mesme lieu, ensuite vous les ferés marcher
avec vous de lieu en lieu aussi aimablement que faire
se pourra, et lorsque vous arriverés en quelque part où
il y ait danger d'allarme, vous envoyrés un de ces hom-
mes que vous tiendrés, au devant avec un des vostres
pour avertir les paysans qu'ils ne se mettent en peine
de rien, que vous ne leur ferés aucun mal ni dommage
pourveu qu'ils vous laissent passer amiahlement, et si
vous avés besoin de quelque chose vous la leur payerés
à leur contentement, parce que vous ne pouvés point
marcher en une seule bande, ainsi la première bande ne
payant ce qu'elle aurait pris, cela serait capable cle

faire perdre la dernière ou seconde troupe. Par ainsi,
mon advis est que vous payés tout ce que vous prendrés,
pour diverses autres raisons, et cependant vous garderés
seurement ceux qui seront entre vos mains, et vous
obligerés celui qui ira au devant parler avec un des
vostres, cle dire que si on fait quelque mal à l'un ou à
l'autre, ceux qui sont entre vos mains, périront- et que
mesme il n'ira pas bien pour eux et que vous ne ferés

N aucun mal s'ils ne commencent pas, vous vous com-
porterez aussi sagement que faire se pourra à cause des
voisins qui sont les Seigneurs Suisses et autres qui vous
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doivent estre chers ; ainsi faisant j'espère que vous pas-
serés sans aucun mal ni empêchement et que Dieu vous
conservera.

De plus, pour la conduite de la guerre, moyennant
que Dieu vous face la grâce d'aller où vous désirés,
comme je l'espère moyennant l'assistance du Seigneur
et si, dis-je, vous pouvés sans allarme arriver en lieu
de sûreté, vous ne manquerés pas d'établir au milieu de
vous la conduite nécessaire.

Premièrement il faut tous tant que vous estes, mettre
les genoux à terre, lever les yeux et les mains au ciel,
le coeur et l'âme à Dieu par des ardentes prières, afin
qu'il vous donne son Saint-Esprit et tout ce qui est né-
cessaire pour une si excellente entreprise, et qu'il mette
en vos coeurs de nommer les plus capables cle comman-
clemens et de conduites.

En premier lieu dans chaque communauté, il vous
est nécessaire qu'il y ait deux officiers, sans les petites,
qui se joindront avec les autres et les dits officiers se
mettront tous par la voix des soldats, et pour bien con-
cevoir l'intention d'un chacun, il faut employer un
homme fidèle et.de bonne foi après vous estre mis tous
en rang ; ensuite, cet homme portera les dites voix au
Secrétaire qui les marquera sur le papier, et les capi-
taines et sergens qui seront établis pourront servir
quinze jours ; ensuite de ce la Compagnie se pourra
réunir de bon accord et tous ensemble parler si on est
content des officiers de la Compagnie : Si on en est
content, les remercier en les exhortant à la continuation,
et s'il y a quelque plainte contre les dits capitaines ou
sergents, on le leur représentera amiablemeut deux ou
trois fois avec menace de les casser; que s'ils ne se
corrigent, on en peut établir de plus capables ; pourtant
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ils seront toujours prêts d'obéir à leur capitaine sous
peine de passer par le conseil de guerre, qui sera or-
donné et établi par le consentement cle tous.

D'avantage il sera défendu à tous les officiers et à tous
les soldats de blâmer aucun ni de jurer de quelque ma-
nière que ce soit sous de grièves peines ; que s'il arrive
quelque difficulté les uns avec les autres, on imposera
silence et les officiers y mettront ordre selon leur juge-
gement. De plus, il sera défendu à tous indifféremment
cle prendre ni dérober aucune chose que ce soit les uns
aux autres, que si on trouve quelque chose cle perdu des

uns ou des autres, que cela soit rendu cle bonne grâce
sans difficulté, afin que l'union, qui est le principal,
soit conservée au milieu cle vous, vous traitant comme
frères en Jésus-Christ conformément à ce que dit l'E-
criture Sainte, laquelle ne manquera jamais, étant plus
ferme que le ciel et la terre et que toutes les choses
changeront plus tôt qu'une seule parole cle Dieu. Assu-
rés-vous toujouïs en lui et soyés assurés qu'il ne vous
oubliera jamais, mais qu'il vous sera une muraille cle

feux contre vos ennemis.
Ensuite, lorsque vous prendrés quelque butin sur

l'ennemi de quoi que ce soit et en quelque lieu que cela
se rencontrera, vous le partagerés également chacun
par tête, sauf ce qui sera nécessaire pour le lieu de la
retraite, les officiers ne prendront que leur part ; si les
soldats de leur consentement, voulussent faire quelque
récompense à leurs dits officiers, cela leur seroit permis
pour les encourager à bien faire et pour maintenir l'u-
nion, et le caporal en pourra faire la proposition à la
compagnie.

Après, le soir étant venu, vous vous rassemblerés
tous pour adresser vostre prière à Dieu; vous poserés
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force sentinelles et vous mettrés les plus peureux de vos
soldats le soir et pendant la nuit, et approchantle jour,
vous mettrés les plus courageux et experts en les dou-
blant, et quand,vous verrez l'approche cle l'ennemi pour
vous attaquer, vous les laisserés approcher tant que faire
se pourra, et vous tirerés toujours aux officiers, car vous
vous en trouvères toujours bien vu que j'en ai fait l'ex-
périence, vous ne ferés aucune décharge que bien à
props et serés prompts à recharger vos armes, et surtout
par mesure tachant d'avoir des balles qui aillent juste
dans votre calibre, parce que vous tirés plus droit et
faites vostre coup assuré.

Pour ce qui est des officiers ennemis, à qui je vous
recommande de tirer, vous les connoitrésà leurs hausse-
cols, piques et hallebardes. — Davantage, lorsque vous
poursuivrés vos ennemis, vous ne manquerés pas cle

mettre en campagne de vos soldats pour les découvrir et
battre de flanc, outre les embuscades : mais que la pointe
n'avance jamais que par l'avis du flanc ; •— ainsi faisant
vous vous conserverés les uns les autres et conserverés
en mesme tems l'Eglise du Seigneur, pourveu que vous
soyés fidèles chrétiens, comme j'espère que vous serés.
Prendrés bien garde, en tous rencontres et combats de
réserver le sang innocent, soit ceux qui sont incapables
de vous faire du mal, afin que Dieu n'en soit offensé et
pour n'être pas obligés d'en répondre devant son tribu-
nal au jour du jugement et parce encore que le sang
innocent crie toujours vengeance ; pour cette raison les
capitaines en advertiront les soldats et vous prendrés
garde de ne vous jamais laisser saizir à la peur et à la
colère ni à votre intérêt particulier ; ainsi faisant, l'épée
du Seigneur sera toujours avec vous cle mesme que la
grâce; c'est en lui où il faut que nous fondions foutes



nos espérances et parce que Dieu qui a toujours esté,
qui est et qui sera éternellement, sera celui qui vous
conservera et établira, souvenez-vous que qui espère
en Dieu jamais ne périra. i

De plus, on nommera un homme de chaque Compa-
gnie, qui puisse assister au Conseil de guerre ; mais il
sera nommé de tous les officiers et soldats portails ar-
mes, et on prendra la voix d'un chacun en général, et
celui qui aura plus de voix, l'emportera. Il est très né-
cessaire et très important que ceux, qu'on vous donnera
pour vostre conduite, composent le dit Conseil de guer-
re, lesquels vous devés conserver avec soin et ne point
souffrir ni permettre qu'ils s'exposent à aucun danger
et on mettra dans le dit Conseil de Guerre, les peines
qu'on trouvera plus à propos selon les" fautes et man-
quements qui seront arrivés, et il sera peine la vie à
celui ou à ceux qui parleront à l'ennemi si ce n'est à la
pointe des armes, et si quelqu'un d'eux tombera en
faute, on ne le fera point mourir qu'on ne l'ait exhorté
à la mort et à demander pardon à Dieu : et celui qu'on
fera mourir, nommera qui luy semblera bon pour luy
tirer, et cela pour éviter la discorde qui pourroit avenir.

-D'avantage, vous ne vous fierés ni aux lettres ni
aux paroles de vos ennemis, et lorsqu'ils vous vou-
dront parler, c'est alors qu'il vous faut le plus tenir
sur vos gardes. — Je vous donne, encore advis
qu'après le premier combat, il est fort nécessaire que
les officiers changent d'habits voire des plus médians
de leur compagnie, car vous ni perdrés rien, et on
mettra peine la vie à ceux qui se mettront à deshabiller
les morts ou blessés de l'ennemi que le combat ne soit
du tout achevé et que les Capitaines n'ayent commandé
à ceux qu'ils jugeront plus à propos, de les déshabiller ;



ensuite le tout se partagera fort également, et ce qui ne
pourra se partager, ce sera à qui en donnera le plus.
Et lorsque vous attaquerés vos ennemis, vous mettrés
vos embuscades de flanc et fort à propos ; que si l'en-
droit se trouve favorable, il faut, après que la pointe
aura fait son premier attaque, faire semblant de se reti-
rer, afin de le surprendre facilement. Et si l'ennemi va
en déroute, il faut donner dessus vivement et fortement,
mais vos embuscades ne cesseront point de battre l'en-
nemi jusqu'à ce que le dit ennemi vous tourne le dos ;
alors il faut-mirer au milieu des reins, et lorsqu'il vous
tournera la face, vous mirerés au ventre ou au nombril :

ainsi faisant, vous ne manquerés d'en tuer et blesser
beaucoup, leur faisant sentir le fruit cle la guerre ; et si
s'en trouve parmi eux des nôtres révoltés et qu'ils
viennent rendre entre vos mains ou à la mort ou à la
vie, et qu'ils viennent en bonne repentance vous ne
manquerés pas de les recevoir aimablement, les remet-
tant entre les mains des ministres ; ensuite vous les
exhorterés au combat avec les autres, mais vous ne
leur donnerés aucune charge, pas mesme les sentinelles
des dangereuses ; et si vous attrapés quelques familles
de révoltés, quant aux hommes portans les armes, ils
sont à votre discrétion ; mais vous retiendrés amiable-
ment les familles pour diverses raisons, car autrement
Dieu en serait offensé.

Ensuite, si Dieu vous fait la grâce d'arriver sur nos
montagnes, comme telle -est mon espérance, il faut
regarder où vous ferés votre retraite et en quel lieu.
vous vous tiendrés, et cela avant que d'attaquer ; il faut
attaquer par la vallée de Luserne et la vallée de S*

Martin, en mesme temps. Mais, premièrement, pour
la vallée de S4 Martin, votre retraite sera la Balsiglia,
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et, pour la vallée de Luserne, Balmadant, à l'Aiguille
ou à la Combe de Granzaront où a toujours esté la
retraite de nos gens depuis longtemps ; ainsi faisant
vous tiendrés toujours de bonnes gardes sur le plus
haut des montagnes et dans les postes nécessaires, afin
de n'estre pas surpris et maintenir les passages libres
d'une vallée à l'autre ; et lorsqu'il faudra tenir des gar-
des sur le col de Julian, la moitié des dites gardes
sera de la vallée de Saint-Martin et l'autre moitié
de la vallée de Luserne ; vous mettrés toujour force
sentinelles, afin de n'estre pas surpris du coté de la
vallée de Prajelà, et quant à ceux de la Balsiglia, qui
êtes tous gens de travail, vous n'épargnerés pas vos
peines pour vous fortifier dans votre retraite, car vous
vous en trouvères toujour bien, c'est ce dont je vous
prie instamment; et lorsque vous établirés vos officiers,
il faut établir votre Conseil secret, composé de quatre
hommes, deux de la vallée de Luserne, un de la valiée
de Saint-Martin et l'autre de la vallée de Pérouse ; et
ce Conseil ne fera rien que par l'avis de vos conduc-
teurs et surtout il faut que ce dit Conseil secret, d'un
commun accord, établisse des grièves peines à tous en
général de ne point reprocher les uns aux autres les
révoltes prisons et autres choses cle mesme nature ; car
il ne s'est jamais veu de si grandes extrémités à notre
grand déplaisir et douleur : mais nos péchés en sont
la véritable cause, pour cette raison il se faut tous
humilier devant Dieu se réunissant ensemble et lui en
demander le pardon avec une véritable et sincère re-
pentance, afin qu'il nous face la grâce de mieux faire à
l'advenir par sa sainte bonté.

Maintenant il vous faut profiter-des saintes exhorta-
tions qui vous seront faites par messieurs les ministres
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de mesme que des conseils des messieurs qui se char-
geront de votre conduite afin que Dieu vous mette au
coeur une bonne intention pour lui estre agréables et
maintenir son Eglise, comme je ne doute point que
vous n'en profitiés et que vous ne soyés ardens à la.

prière, surtout dans le combat, afin que si Dieu vous
retire par cas et accident subit, il vous reçoive en grâce
en son paradis. Ayés toujour votre ame élevée à Jésus-
Christ, et ayés un grand soin de respecter ceux qui
vous conduisent et vos chers pasteurs comme étant
serviteurs de Dieu ayans la charge de l'Eglise ici-bas

en la terre ; faites voir à ceux qui vous conduisent, que
vous n'épargnés pas votre vie ni votre sang pour leur
service et conservation avec un bon zélé de religion, et
fous les officiers sont advertis de ne point laisser entrer
messieurs les ministres dans le combat ni dans le
Conseil de guerre que cela ne soit requis.

Le capitaine Janavel n'a jamais eu pour ses gardes
de corps que six hommes, mais messieurs de la con-
duite en prendront autant qu'il leur plaira pour leurs
gardes, des ^ministres, médecins et autres ; il faut avoir

un grand soin de conserver les officiers que vos bien-
faiteurs vous envoyront, comme la prunelle de votre
oeuil, et il vaudroit mieux qu'il se perdit cinquante
de vos soldats que un de ces officiers, tant ils sont de
grande utilité.

Et si quelqu'un vous met en avant la messe, vous
leur répondrés comme ont toujours fait vos prédéces-

seurs, qui leur ont répondu, que depuis que la messe
porte son nom, elle à toujour esté mêlée de mille
superstitions et idolâtries, et qu'ils ne nous ont jamais
fait voir ni ne feront, que Dieu ni Jésus-Christ ni les
prophètes ni les apôtres l'ayent instituée ni célébrée,
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que vous ne pouvés vivre en icelle, cela étant plus
amer que la mort, et que vous êtes certains qu'il n'y a
point de meilleure loi dans le monde que celle que Dieu
donna à Moïse sur des tables de pierre,) qui sont les
saints commandements, ni de meilleur évangile que
celui que Jésus-Christ nous a laissé, dans laquelle loy
et Evangile nous voulons vivre et mourir moyennant
la grâce de Dieu, comme' ont toujour fait nos prédéces-
seurs.

Enfin, il sera défendu à. tous indifféremment de mal
parler ni murmurer contre leur souverain prince (1) sous
peine de passer par le conseil de guerre, au contraire
de prier Dieu pour lui afin qu'il lui donne de bonnes
pensées envers ses sujets et fidèles serviteurs.

Je vous advertis encore qu'en cas que vous soyés
attaqués de grande quantité de troupes, vous ne man-
querés pas de vous joindre tous ensemble et vous
retirer dans les postes les plus avantageux, comme
Balmadant, la Cercena, la Combe de Gianzarant et
l'Aiguille, tenant, de bonnes gardes sur le plus haut des
montagnes ; vous ne quitterés jamais la Balsiglia qu'à
l'extrémité, et lorsqu'ils vous menaceront le plus vous
craindrés le moins. Ils ne manqueront pas de vous dire
que plutôt de n'en venir à bout, toute la France, l'Italie
et autres puissances de leur parti se banderont conlre
vous ; mais vous leur répondrés que vous ne craignes
rien pas mesme la mort et que contre tous vous ne
craindrés que le Tout-puissant qui est votre sauve-garde.

De plus, il sera défendu à tous indifféremment d'ab-
senter, sous peine cle la vie, feur compagnie cent pas

s.

(1) Alors Victor-Amédée II, duc de Savoie, puis roi de
Sicile (1713), cle Sardaigne (1718).
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loin sans congé de leurs officiers, surtout pendant la
nuit et lorsqu'on ne se battra pas.

L'autheur de cet écrit, qui est le capitaine Janavel,
vous prie d'observer au nom de Dieu tout ce qui a esté
et sera encore représenté, autant que faire se pourra,
et vous recommande entr'autres choses, de conserver
chèrement messieurs vos officiers, que vos bienfaiteurs
d'Hollande et Angleterre vous ont envoyés pour vous
conduire ; vous ne permettrés point qu'ils entrent dans
le combat ni s'exposent à aucun danger ; et si parfois
le zèle et le courage les emporte et qu'ils veuillentcourir
sur les ennemis, il faut les retenir et ne point per-
mettre qu'ils exposent ainsi leurs personnes, d'autant
qu'elles vous seront de plus grande utilité qu'on ne
sçauroit dire et que, comme il a esté dit, il vaudrait
mieux perdre cinquante de nos soldats qu'un de ces
officiers ; vous tiendrés pour leurs gardes des hommes
de bien et fidèles.

Il n'y a rien dans cet écrit que l'Autheur ne l'ait
expérimenté, il faut que chacun, surtout les meilleurs,
tireurs ayent quelques baies de bronze ou de fonte pour,
en cas de besoin, moucher le nez au diable ; il y a aussi
d'autres munitions ou baies fort utiles que je ne trouve
pas à propos de nommer présentement.

Daté en Suisse ce moy de juin 1688.

INSTRUCTIONS

POUR ATTAQUER LES VALLÉES AVEC LES ARMES

Afin d'attaquer la vallée de St-Martin bien à propos,
il faut faire trois bandes de vos soldats, une desquelles
prendre le haut des montagnes, la seconde gardera le
pont de la Tour et la troisième se partagera en deux
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pour investir le Perier, et moyennant qu'il ne ce face
aucune attaque, il faut que le Perier soit investi, ne
pouvant donner ni secours ni retraite sans estre décou-
verts en entrant ou en sortant. Vous iie demanderés
aucun quartier et donnés vous bien garde cle quitter
vos postes que la vallée ne soit investie et prise, et si
vous avés l'avantage, comme je l'espère moyennant la
grâce du seigneur, il vous faut attaquer ledit Perier en
mesme tems ; mais surtout vous garderés toujour le
pont de la Tour afin que le dit Perier ne puisse avoir
aucun secours, et si Dieu vous fait la grâce de rempor-
ter la victoire, vous n'y laisserés quoique ce soit qui ne
passe par le feu ; surtout les églises et couvents ; vous
conserverés néant.moins la gabelle du sel, le grenier,
le four public avec ses ustensiles, parce que cela vous
pourra servir ; si la France ne vous est contraire, quant
aux premières attaques que vous ferés au Perier, il
vous faut avoir des personnes du lieu qui en ayent la
connoissance pour attaquer bien à propos, pour ne pas
perdre vos soldats. Quant aux prisonniers que vous
ferés, les gens d'églises vous les assurerés bien, leur
mettant les fers aux pieds, pour racheter les ministres
et autres prisonniers, et pour les autres prisonniers que
ferés et qui vous pourront faire avoir de l'argent pour
votre subsistance, il les faut bien garder, et quand vous
les aurés promis la foy, il vous faut la tenir afin de
n'offenser Dieu.

[Je ne vous dis] autre chose touchant le Perier, si non
que je vous recommande le sang innocent, afin qu'il
soitxépargné.

Pour ce qui. est de la vallée de la. Pérouse, il faut
rompre les ponts de planches cle Miranclol en haut, si
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cela se peut, et si vous voyés votre avantage, vous atta-
querés Pramol et St-Germain en mesme temps.

Pour ce qui est de Pramol, vous y pourrés employer

une quarantaine d'hommes par dessus et une trentaine

par le bas, s.àt aux barricades et les autres. Si c'est
votre avantage, vous attaquerés S1 Germain en mesme
temps et si cela se peut, vous n'y mettrés pas le feu du
premier abord, sauf aux églises ; mais il faut découvrir
les toicts et mettre les lauses sur les murailles autant
que faire se pourra et les autres les mettre en bas de
pointe et laisser les embuscades mais il n'y faut laisser

un seul toict afin que l'ennemi ne s'y puisse retirer.
Et si vous pouvés prendre les religieux, vous les

menerés avec les autres en les asseurant fort bien et les
attachant avec fers et manettes deux à deux qu'ils se
tournent le dos, ensuite vous les menerés avec les autres
à Balmadant.

Ensuite, pour ce qui est de la vallée de Luserne,
il faut gagner le donjeon et le plus haut des monta-
gnes et estre prompts à envoyer la moitié de vos
soldats au bas des rivières pour couper les ponts et
planches et ensuite tenir ferme par embuscades aux
lieux favorables et étroits et garder fortement le pont
de Lubiasq pour empêcher qu'on n'emporte le bétail,
les vivres et pour empêcher que l'ennemi n'entre dans
la vallée, ce qui vous pourrait faire du mal.

Pource qui estde la vallée deBoby (Bobbio), je necrois

que l'ennemi n'y vienne camper ; s'il y avait quelque ap-
parence, il faut découvrir la dite ville et y mettre le feu,
si vous ne pouvés faire autrement. — Pour le Villar, il
vous sera impossible de le découvrir parce que la Tour
du fort ou couvent découvre la dite ville ; je vous dirai
ma pensée de bouche sans la mettre par écrit.
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Pour ce qui concerne la Tour, il faut bien prendre
garde s'il n"y a point de troupes dedans, il faut estre
prompts et prudens à investir la dite ville de nuict et
pour bien faire, il faut remettre le feu tout autour de la
ville, afin que la fumée vous mette à couvert des inju-
res et canonades du fort qui vous découvre facilement.
Pour St-Jean et Angrogne je ne veux point vous dire
plusieurs résolutions qu'il faut; prendre : vous-prendrés
votre temps avantageux, s'il est possible, vous saisirés
tous les religieux et les envoyrés dans votre retraite les
attachant deux à deux, et si on dit de les racheter par
argent, vous leur dires que cela ne se peut, qu'ils ren-
dent les ministres et. autres prisonniers qu'ils retiennent
à tort, et que vous leur rendrés leurs gens d'église ;

mais s'ils ne veulent vous rendre les ministres et autres
prisonniers il est nécessaire que vous gardiés tous les
religieux que vous pourrés prendre, afin de sauver la
vie à nos pauvres ministres et autres prisonniers.

-
Ensuite, d'abord que vous serés entrés aux vallées, il

faut loger les officiers de votre conduite, les ministres
et autres au Serre-le-Cruel ; vous les conserverés sûre-
ment et lorsque la ville de Bobj soit prise, ils se retire-
ront à la Rua de Bonnet ou au Taglere ; enfin, lorsque
Angrogne, St-Jean, Rocheplate, St-Germain et Pramol
seront pris, ils se pourront retirer au Pré du Tour, d'où
ils départiront leurs bons conseils à ceux de l'une et cle

l'autre vallée.
Souvenés vous que dans le combat ni en quelque

rencontre que ce soit, vous ne faciès jamais battre
la retraite, parce que cela encourage vos ennemis qui
profitent de votre lassitude pour vous poursuivre à
outrance. Le Capitaine Janavel étairavec ses soldats si
fatigués par le combat qu'ils avaient la bouche toute



LXXIX

sèche, ne pouvant plus avoir une goutte d'eau pour
étancher leur soif extrême ; cependant ils eurent [patien-
ce?] et il ne voulut jamais permettre qu'on battit la
retraite, mais de soutenir le combat jusques à la mort
plutôt que cle se retirer.

Enfin, souvenés vous d'avoir toujours des espions en
campagne pour remarquer les démarches de vos enne-
mis. Et je vous recommande de ne point faire vos
compagnies plus grandes que de vingt hommes, car
elles vous seront plus faciles à commander et pour di-
verses raisons dont vous reconnoilrés infailliblement la
vérité par expérience et il vaut mieux en faire tant plus
que de les faire de plus de vingt hommes.

Lorsque vous voudrés mettre le feu à quelques villes
ou villages vous le ferés fort commodémentet avec peu
de personnes, vous mettrés en moins d'une heure, une
ville ou village tout en feu ; et pour ce faire, il faut
prendre clu bois cle bouleau ou en notre langue, baule,
long de sept à huit pieds et gros comme le bras, ensuite
vous les mettrés tous par pièces avec une hache ou
massue, puis vous lierés le dit bois où il sera de besoin,
afin que les parties se tiennent ensemble, après vous
ferés sécher la pièce de bois au four et étant, encore
chaude, vous vuidrés tout le long un peu d'huile, en-
suite les hommes destinés pour mettre le feu, en auront
chacun une et les porteront aux lieux que vous voudrés
incendier et en mettront une par maison au milieu de
la chambre puis allumant le bois, vous verres bientôt le
feu cle part et d'autre. Croyés que c'est chose expéri-
mentée et plus uiile qu'on ne saurait dire afin de faire
les choses proniptement et sans perdre ni employer
beaucoup de monde.

Plus, allant des messieurs réfugiés françois avec
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vous ou des autres de notre sainte religion pour vous
secourir et aider_ pour procurer votre rétablissement,
comme je l'espère je vous prie de les recevoir, honorer
et respecter en' tout comme se doit faire entre bons et
fidèles frères chrétiens et maintenir la bonne union ; vous
vous rnêlerés les uns avec les autres pour diverses
raisons et principalement à cause que les vaudois savent
mieux les postes du pays pour se battre et pour la
retraite ; on mêlera les compagnies des susdits étran-
gers avec les vôtres ; de plus qu'il n'y ait aucun soupçon
des uns envers les autres, et se faisant quelque pillage
sur les ennemis, il se partagera également entre les
étrangers et vous. Plus, vous procurerés de garantir
autant que faire se pourra, les dits étrangers afin qu'ils
ne se perdent pas sans des occasions importantes ; et
arrivant le cas de maladie ou blessure aux dits étran-
gers, vous les traiterés comme vous mesmes et mieux,
s'il se pouvoit, attendu la grande charité que vous con-
noitrés qu'ils auront pour votre service et zèle pour la
gloire cle Dieu et rétablissement de son église ; et pour
les récompenses des dits messieurs les étrangers, je ne
les mets pas sur le papier, mais la fin couronnera l'oeu-
vre en sorte qu'à l'aide de Dieu, j'espère qu'ils seront
récompensés.
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REPERTOIRE DE DOCUMENTS

RELATIFS A

L'ANCIEN COMTÉ DE GENEVOIS

Les sommaires de titres que nous donnons ci-
après sont tirés de divers ouvrages édités pos-
térieurement à l'impression du Régeste gene-
vois: d'un document des archives de M. le mar-
quis Costa de Beauregarcl, intitulé Notes diver-
ses extraites du Répertoire des écritures et titres
appartenant à Amé (III), comte de Genève, fait
par Charna et Convier, clercs à ce députés par ce
Conseil en 1337 (1) ; d'une pièce des Archives clu
Sénat de Savoie, intitulée : Notta di scritlure
che si trovano nell'Archioio cliS. A. R. le quali
fanno meniione del Vidomato e Vidomi di Ge-

neva ; enfin de différents registres des mêmes
Archives.

L'on trouvera à sa date, 1338-1339, un'-extrait,
tiré par l'historien Besson d'un livre de dépenses
de Mathilde de Boulogne, femme d'Amédée III,
tenu par Henri de Folliet, chevalier. Ce livre,
dit-il, est un in-4° fort volumineux qui renferme
la dépense de chaque jour depuis le 3 mai 1338 ;
mais Besson n'indiquepas à quelleannée s'arrêtait
ce précieux registre aujourd'hui disparu. Il accom-
pagne son résumé des remarques suivantes :

(1) Les sommaires tirés de cette pièce sont précédés de
la lettre C.



« On voit, par cet état, que la plupart des sei-
gneurs du Genevois et du mandementde Charosse
(Haut-Faucigny). se rendaient alternativement
auprès de la comtesse pour lui tenir compagnie et
faire leur cour, aussi bien que les abbés, prieurs
et ecclésiastiques en dignités. On voit encore que
la table et le train de cette princesse étaient con-
sidérables pour ce temps-là. On n'y buvait que du
vin du pays ; le boeuf, veau, mouton, lard, fruits de
la saison, châtaignes, même tout l'été, raves, fro-
mages, vacherins, sérac, poissons, oeufs, compo-
saient ses repas ; quelquefois du gibier, des oies,
chapons, poulets, lapins, épices, moutarde. Elle
invitait, certains jours, les nobles et les bourgeois
à sa table. On servait des chandelles cle cire dans
ses appartements, de suif à la cuisine et ailleurs.
On feuillait (garnissait de feuilles) ses apparte-
ments en été. Elle recevait de temps en temps
des cadeaux de produits du pays ».

Nous intercalons dans ce répertoire une copie
des franchises accordées le 1er juillet 1296, par
Humbert de Thoire et cle Villars, aux habitants
d'Apremont (département actuel de l'Ain). Une
disposition, que nous n'avons pas rencontrée ail-
leurs, y est surtout remai-quable. C'est une clause
en vertu de laquelle toutes les redevances dues au
seigneur sont remplacées par une taxe unique à
payer-par chaque habitant pouvant travailler.
Voilà déjà le système de l'abonnement.



I
800 ?. Reinier et Olivier, son fils, comtes de Genève,

au temps de Charlemagne.
Chronique de Turpin, citée par M. Eugène Ritter,

dans la Revue Savoisienne, 1888, p. 62 et suivantes.
Ces deux comtes sont rappelés dans le privilège ac-

cordé, le 10 février 1369, par l'empereur Charles IV à
Amédée IV, comte de G., et indiqué ci-après.

II.

1132. Amédée I, comte cle G., fait un don à l'abbaye
cle Tamié. E. BURNIER; Hist. cle l'abbaye de Tamié,

page 241.

1156, juillet. Donation par Amédée Ier, comte de Ge-
nève, au prieuré de Peillonnex en Faucigny.

F. MUGNIER; Le Prieuré de Peillonnex, p. 12.

IV

1183,12 octobre. Guillaume Ier, comte de Genève,.,
rappelle les dons faits au prieuré de Nantua par ses
prédécesseurs, à.l'église de Sainte-Agathe de Rumilly,
à celles cle Moye, de Massingy, etc., et confirme cette
donation.

F. MUGNIER ; Corps des Fondations pieuses de
l'église et de l'hôpital de Rumilly, p. 132.

V

1191. Guillaume Ier, comte de Genève, fait un don à
l'abbaye cle Tamié ; approbation par Humbert, fils du
comte.

Histoire de l'abbaye de Tamié, p. 244.



VI

1201, à Rumilly, dans la maison de Pierre Villan,
Humbert, comte de Genève, confirme une donation
faite à l'abbaye d'Hautecombe par Boson dJAllinges.

Cl. BLANCHARD ; Histoire de l'abbaye d'Hautecombe,
p. 551.

VII
1203. Guillaumede Villette (Viliette, près cle Genève),

vidomne de Genève, fait une donation aux chanoines de
Genève, cle ses droits sur les fils et filles d'Anselme de
Thonex.

M. G. (Mémoires delà Société d'histoire et d^archéo-
logie de Genève) ; t. IV, 2e partie, p. 14.

VIII

1220, à Belley. Attestation par Bernard, archevêque
d'Embrun, portant que, tandis qu'il était évêque de Ge-
nève, Améclée d'Hauteville, chanoine cle Genève, avait
donné à perpétuité le vidomnat à l'Eglise de cette ville.

M.. G., t. IV, 2= partie, p. 27.

IX
1220. Cession par l'évêque Aymon aux chanoines de

Genève, de 50 sous de cens sur sa pêcherie cle Genève
en compensation de pareille somme que le comte de
Savoie leur devait dans les Bauges.

M. G., t. IV, 2<= partie, p. 31.

X
C. 1225. Guillaume II, comte cle G., et Aymon, sei-

gneur de Faucigny, nomment des arbitres pour résou-
dre diverses questions survenues entre eux. Le 6 des
ides de Mai, 10 mai 1225, les arbitres prononcent leur



7

sentence. Celle-ci est indiquée au n° 613 du Rég. gen.
et in extenso dans les Mém. et Doc. de la Société d'hist.
et d'arch. de Genève, t. VIII, p. 294.

XI

1225, octobre. Donation par Etienne cle Villars et
Bernard de Thoire, son frère (Etienne cle Thoire avait
épousé Agnès cle Villars et pris son nom).

GUICI-IENON, t. V, p. 78.

XII

1227, avril. Concession du droit d'asile au monastère
de Sainte-Catherine près d'Annecy, par Guillaume II,
comte de Genevois.

F. MUGNIER; Hist. docum. de l'abbaye de Sainte-
Catherine. Doc. I.

XIII

1227, 11 juin. Donation par Guillaume II, comte de
Genevois, au monastère de Sainte-Catherine de la leyde
du sel, à Annecy, et d'une vigne près d'Annecy-le-Vieux,
de ses droits sur la montagne de Semnoz, etc. Donation-
des moulins d'Annecy par Albert cle Compeys.

F. MUGNIER; Hist. de l'abbaye de Sainte-Catherine.
Doc. II.

XIV

1242, octobre, et 1243, juin. Sentence arbitraleentre
les abbayes de Bonlieu et de Sainte-Catherine.

JULES VUY : Une Charte inédite au xtu° siècle.
F. MUGNIER; Hist. de Sainte-Catherine. Doc. III.

XV

1243, fête de Saint-Colomban. Le comte Guillaume II,



donne des pâturages à l'abbaye de Tamié ; l'acte est
scellé par son épouse Alaïs et son fils Rodolphe.

Histoire de l'abbaye de Tamié, p. 245.

XVI j

C. 1252, 6 des ides de janvier,8 janvier. (Onne dit pas
à quel jour l'année commençait, mais c'était probable-
ment au 25 mars. V. le n° 846 du R. g.) Amédée, évêque
de Die ; Henri, laïc ; Robert, chanoine de Vienne ;

Guillaume et Guigues, clercs, et Aymon, prévôt de
Lausanne, frères, fils de Guillaume II, comte de Gene-
vois, obligent à leur frère aîné, toute la terre qui devait
leur appartenir dans le comté de Genevois jusqu'à ce
que Rodolphe ait payé les dettes (clamores. débita et
querelas) dudit comte Guillaume.

XVII
C. 1253 à 1254 (temps pendant lequel seulement le

pape Innocent IV et le comte Rodolphe ont coexisté) (1).
Le comte Rodolphe de Genève obtient du pape Inno-

cent IV un privilège pour le prieuré de Pellionnex.
< XVIII

C. 1254, ind. 11e, 11 des cal. clejuin,22 mai. AmédéeIV,
comte de Savoie, donne à Rodolphe, comte de Genève,
en augmentation de fief, le château de Charosse et ses
dépendances, par deux actes reçus par Jacques Barbet.

XIX
C. 1259, le mardi clés Rogations; 20 mai. Guillaume

de Virie (Viry), fils à'Hugon de Sallenove, prêtehom-
mage-lige à Rodolphe, comte de Genevois, en raison, de

(1) Chronologiespour les études historiques en Savoie,
p. 16 et 52. '



quoi celui-ci donne en fief à Guillaume la dîme ancienne-
et nouvelle de Chenay, et 60< solidatoe de monnaie
usuelle sur le péage de Channano (Chanaz ?). (Voir
l'acte du 8 des ides d'octobre 1262.)

XX
1260, 6 mai. Bulle du pape Alexandre IV, annonçant

au Chapitre que, ne voulant pas laisser souffrir l'Eglise
de Genève de la vacance clu siège épiscopal arrivée par
la cession d'Aymon II (de Grandson), il a nommé
évêque Henri, prieur du prieuré cle Saint-Alban de
Bâle, et ordonne de le recevoir comme son pasteur.

M. G., t. II, p. 183.
XXI

C. 1260, mercredi avant la Pentecôte, 19 mai. Tran-
saction entre Pierre II, comte de Savoie, et Rodolphe,
comte de Genève. C'est, sans doute le n° 923 du R. g.

XXII
C. 1262, 8 des ides d'octobre ; 8 octobre. Rodolphe,

comte de Genève, donne en fief à Guillaume de Viri
les dîmes de Marlioz et de Contamine (sous Marlioz) ;

en retour, Guillaume cle Viri prête hommage-lige au
comte pour ce fief et lui abandonnela dîme de Cheyney
et les 60 soliclées qui lui avaient été assignées sur le
péage de Channana. Voir l'acte clu 20 mai 1259.

XXIII
C. 1263, incl. 6e, dimanche, 14 des calendes cle septem-

bre, 19 août. Hommage de Rodolphe,comte de Genevois,
à Pierre II, comte de Savoie ; acte reçu par le notaire
Pierre de Saint-Palais (Sancti Palacii). (Il s'agit pro-
bablement de Pierre, notaire SACRI PALACII, c'est-à-
dire notaire du palais.)
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XXIV

C. 1264, novembre. Frère Guido (IV), abbé cle Saint-
Oyen de Joux et son couvent, donnent en fief perpétuel
à Gilon (1) dArlod tout ce qu'ils ont dans les
paroisses d'Eloise, cle Chêne (de Quercu), de Vanzie et
de Chessenaz, et ce qu'ils ont entre le Rhône et les
Usses et la montagne d'Entremont, en hommes, terres
et cens, sauf les dîmes spirituelles.

XXV

1269, février. Trêve entre la comtesse de Viennois,
dame de Faucigny et sa soeur, la dame de Thoire et
Villars, afin d'aplanir leurs différents, en les soumettant
au jugement de Philippe, comte de Savoie.

-
Turin, Archives d'Etat.

XXVI

C. 1270, ind. 13e, lendemain cle la Saint-André, apô-
tre, Ie1' décembre. Robert de Genève (alors prévôt de
Févê.ché de Lausanne et évêque cle Genève vers 1275)
donne à son neveu Aymon II, comte cle Genevois, tous
ses droits dans le comté ; avec quelques autres conven-~
tions ; acte du notaire Jean de Malagnie.

XXVII

1273, 16 juillet. Testament de Hugues ou Ugo de
Confignon. vidomne de Genève, instituant héritier son
fils Gautier ou Valtier.

ÎN* 0 1097 du Régeste genevois.

(1) Probablement le même que Guillaume..d'Arlod, Rég.
yen , n ' 978, 996.
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XXVIII

C. 1273 des ides d'octobre; 5 octobre. Pierre, sei-
gneur de la Chambre, vicomtede Maurienne, reconnaît
tenir du comte Aymon II, en fief gentil tout ce qu'il
possède, ou un autre pour lui, dans les paroisses d'An-
necy-le-Vieux, à Vignères, Laloy, Brogny; au bourg
d'Annecy, à la ville cle Vovray et au Mont supérieur (1),

et du bas de la Pierre Margeriaz et d'Annecy jusqu'à
Alby, déclare que c'est un fief ancien et à raison duquel
il doit hommage au comte, sau f l'enlèvement de la terre
et le fait injuste et horrible; il reconnaît encore qu'il
tient du comte de Savoie la seigneurie de Piecl-Gautier
et ce qu'il possède aux Minières en Savoie, de l'alleu de
Domène, qui lui ont été donnés en augmentation de fief

par le feu comte Guillaume (II).
Lettre scellée du sceau clu seigneur de la Chambre.

XXIX
C. 1273,6 des cal. cle décembre ; 26 novembre. Jean de

la Chambre, fils clu seigneur Pierre susdit, prête fidélité

pour les mêmes biens et fiefs, ensuite d'autorisation de

son père.
XXX r

C. 1295, jeudi après l'octave de la Toussaint. Richard,
seigneur de la Chambre, fait les mêmes fidélité et re-
connaissance.

XXXI
C. 1273, vendredi veille de la Saint-Martin d'hiver, 10

novembre. Guillaumede Greysi, chevalier (miles) rend

(1) Probablement la partie au nord des possessions du
monastère des Cisterciennes de Sainte-Catherine-du-Mont.
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l'hommage-ligeà AjTnoh II, comte de Genève, pour les
droits qu'il a sur le château et le mandement de Cusy,
sous cette condition qu'au cas où ledit Guillaume serait
privé en jugement, ou par la force, de la possession clés
dits château et mandement, il resterait l'homme-ligedu
comte ; avec diverses autres conventions.

XXXII

C. 1274, veille des nones cle juin, 4 juin. Transac-
tion entre Guillaume cle Genève, évêque de Langres,
seigneur cle Rumilly en Albanais, et Etienne Candie,
bourgeois de Chambéry, sur certaines difficultés qui
existaient entre eux et sur l'hommage dû par Etienne ;
acte scellé de cinq sceaux.

XXXIII
C. 1275,12 des calendes cle février, 21 janvier. Amédée

de Genève, évêque cle Die, institue son héritier clans ses
possessions du Genevois, son neveu Aymon II, comte
cle Genève. Sceaux dudit évêque et cle l'évêque cle Va-
lence, Amédée de Roussillon. N° 1235 clu R. g.

XXXIV

C. 1277, le jeudi avant le Carême ancien. Guillaume
de Viri, damoiseau, reconnaît que ses possessions sui-
vantes sont du fief du comte de Genève : le. château de
Viri, la ville (villa de Viri), toutce qu'il y possède ainsi
que la justice qu'il y exerce, et tous les droits que lui, ou
d'autres en son nom, exercent dans tout le mandement
et les limites des bans de Viri. Ces bans s'étendent : clu

chêne fourchu, vers le château ; du chêne fourchu jus-
qu'à l'iserable situé à l'extrémité deViri,Jout droit ? (in
finagio de Virie versusjurem) de cet iserable, vers le
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chêne d'Exertet; du chêne d'Exertet, jusqu'à l'orme situé
sous Léluiset, et de cet orme jusqu'audit chêne fourchu.
11 reconnaît tenir tout ce qui est dans ces limites, en fief de
Robert de Genève, seigneur de Ternier, en faveur du
comté de Genève (ad opus comitatus).

XXXV
C. 1277. Guillaume de Greisi et Guionnet de Seyssel

reconnaissent tenir du comte Aimon II, en hommage-
lige, le château de Cusy. Lettres scellées de 4 sceaux.

XXXVI

C. 1278, ind. 6e, 8 des calendes de novembre ; 25 oc-
tobre. Girard de Rumilly dit Huboz, fils cle feu Guil-
laume de Rumilly, reconnaît tenir en fief de Robert de
Genève, tout ce qu'il possède depuis l'eau de Ciers (de
Fier) (1), jusqu'à l'eau cle Chéran.

Acte du notaire Jean Courier.

XXXVII
C. 1278, 8 des calendes cle novembre ; 25 octobre.

Pierre, fils de feu Pierre de Mouxie, écuyer, fait hom-
mage à Robert de Genève, cle tout ce qu'il a clans la ville,.
(villa) des Clés, clu péage cle Rumilly et de sa maison"
ancienne (et domo sua antiqua).

Acte du notaire Courier.
XXXVIII

C. 1278, ind. 6e, 8 des calendes de novembre ; 25
octobre. Guillaume de Conziè, fils de feu Jean, prête

(1) La rivière appelée actuellement le Fier avait alors le
nom commun à la plupart de nos cours d'eau, Sier, Sierros.

Le Chéran se jette dans le Fier à 2 kilomètres N. N.-O. de
Rumilly,
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fidélité à Robert de Genève pour ce qu'il possède dans
la paroisse de Vaulx, et dans les villes de Faramant
(Faramaz), de Charancinay et de Rumilly.

.

Acte de Jean Courier.

XXXIX

C. 1278, ind. 6e, 8 des calendes de novembre ; 25 oc-
tobre. Pierre de Conzié, damoiseau, prête fidélité à Ro
bert de Genève, pour ce qu'il possède à lo Boyson cle

GrufTie (les buissons cle Grufïy, bois et broussailles sur
le versant du Semnoz) et à Bloye.

Acte du notaire Jean Courier, cle Rumilly. (La mai-
son-forte de Conzié existe encore à Bloye, 4 kilomètres
S. de Rumilly.)

XL

C. 1278, ind. 6e, aux calendes de novembre ; 1er no-
vembre. Fidélité et reconnaissance de fief en faveur de
Robert cle Genève, par Pierre de Charancinay, écuyer,
en son nom et en ceux cle son frère Rodolphe, écuyer,
et de Pierre de Charancinay, son cousin (consanguinei;
Pierre est dit son frère, fratris), pour leurs terres de
Rumilly, de Charancinay, de Seranchet, de Nexie, de
la Flesohère, et pour tout ce qu'ils ont entre les villes
(ville) de Nanche et cle Boucée (f ).

Acte du notaire Courier.

XLI

C. 1278, ind. 6e, 3 des ides de décembre ; 11 décembre.
Péronet, fils de feu Guichard de Bessinaz reconnaît

(1) Localités des environs-do Rumilly.
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tenir en fief de Robert de Genève tout ce qu'il possède
(in villa et territorio) sur le territoire de Bessinaz.

Acte clu notaire Jean Courier, de Rumilly.

XLII
C. 1279, ind. 7e, 9 des calendes d'août ; 24 juillet.

Aymon dit Thorellion, d'Aix, reconnaît tenir en fief de
Robert de Genève tout ce qu'il a en deçà de Montfalcon,
du côté du Genevois (c'est-à-dire au nord du château cle

Montfalcon, en allant vers Conzié et Rumilly), et prête
fidélité à Robert, sauf celle qu'il doit au seigneur d'Aix.

Acte du notaire Jean Courier.

XLIII
C. 1279, ind. 7e, 4 des ides cle septembre ; 10 sep-

tembre. Théobald de Villette, damoiseau, viclomne de
Rumilly en Albanais, se reconnaît homme-lige de Ro-
bert de Genève, lui prête fidélité et reconnaît tenir en
fief de lui tout ce qu'il a entre les portes et les fossés
(terralia, dénommés encore aujourd'hui les terreaux)
cle Rumilly et à Adulay, cos, aideret, etc. (mas près
de la ville de Rumilly) ; acte clu notaire Courier.

XLIV

1280, Ie1' avril. Donation par Robert, évêque de Ge-
nève, seigneur de Rumilly en Albanais et de Grufïy, à
l'abbaye de Sainte-Catherine d'Annecy, cle moulins et
battoirs à Grufïy.

Fr. MUGNIER; Hist.de l'abbaye de Ste-Catherine.
Doc. IV.

XLV

C. 1280, 18 [17] des cal. d'août, 16 juillet. Théobald,
fils de Pierre cle Conzié, reconnaît tenir en fief de Ro-
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bert de Genève, les biens reconnus par son père en 1278,
à Grufïy et. à Bloye.

XLVI
C. 1282, 2 juin. Traité entre Béatrixde Vienne et d'Al-

bon,son fils Jean, dauphin,et Amédée II, comtede Gene-
vois, pour la restitution des gageries données au comte
de Savoie Pierre IL C'est le n» 1182 du Rég. gen. avec
la mention en plus cle la restitution des fidélités et usa-
ges du comté cle Gruyère.

XLVII
1282, 7 des cal. de mai, 25 avril. Franchises accor-

dées à Cruseilles, par Guy cle G., évêque de Langres,
Robert de G., évêque de Genève, et par Amédée II,
comte cle G., leur neveu ;

1372, 7 septembre. Confirmation de ces franchises par
le cardinal Robert de G., et par Pierre comte cle G., du
consentement de leur mère Mathilde de Boulogne.

M. S. S. H. (Mémoires de la Société savoisienne
d'hist. et d'arch.), t. IV, p. 149.

XLVIII
C. 1282, 3desnones cle juin, 3 juin. Béatrix, daine cle

Faucigny,mande à Nicolas et Rodolphe cle Graisy, à Ay-
mon de Thoire, à Jean d'Hauteville et Pierre son frère,
Hugon de Champagne et Hugon cle Foraz, qui lui ren-
daient hommage à raison des châteaux d'Hauteville et
de leurs mandements, de rendre désormais cet hommage
à Robert, évêque de Genève ; — complète le n° 1183
du R. g.

XLIX

C. 1282 (avant le 24 septembre, date-de la mort de
Jean, dauphin). Béatrix de Viennois et d'Albon, dame
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de Faucigny, et Jean, dauphin, son fils, font quittance à
Amédée II et lui remettent le gage et l'hypothèque don-
nés au comte Pierre de Savoie, père de Béatrix, par les
comtes Guillaume II et Rodolphe son fils. — Pièce
scelléede cinq sceaux ; probablement le n° 1183 du R. g.

L

C. 1285. Gaston, vicomte de Béarn (Gasco) [époux
cle Béatrix, clame de Faucigny], approuve l'ordre donné

en 1282 par Béatrix, de remettre au comte Amédée II ce
qu'ils tenaient en gage.

LI

C. 1286. Veille des ides de mai, 14 mai. Marguerite,
fille de Rodolphe, comte de Genevois, donne à titre cle

pure libéralité à son frère Amédée II, comte de Genevois,
et à ses héritiers, tous les droits qu'elle pouvait avoir

sur les biens de son père dans le comté de Genève, tant
à raison de la succession maternelle que de la succession
paternelle.

Acte du notaire Jean Courier.

LU
1287. Le dauphin de Viennois et Amédée II, comte

de Genève, promettent à Amédée V, comte cle Savoie,
de laisser en liberté Ugonin de Pont Cemble et ses
otages ; le 20 juin (1287) ils lui promettent encore de lui
rendre les prisonniers de guerre contre le rembourse-
ment des hais de leur entretien.

Turin, Archives d'Etat.

LUI

C. 1287, novembre (18 novembre). Traité de paix en-
tre Amédée V-, comte cle Savoie, et Amédée II, comte de

2



18

Genève, par l'intermédiaire de Perceval de Lavannie,
sous-diacre du pape (1) et de HumbertI de la Tour-clu-
Pin, dauphin de Viennois, scellé de quatre sceaux et
dans lequel il est fait mention des châteaux de Genève,
Ballaison,Hauteville et Charosse, et des fiefs de Gruyère,
Châtel, Arons, Blonay, Sessens, Greysi et la Bâthie-
Grandmont. N° 1252 du R. g.

Turin, Archives d'Etat.
L1V

C. 1287, le jeudi avant la fête de sainte Catherine,
20novembre. Traitécle paix d'Amiernasse entre le comte
de Savoie Amédée V et Amédée II, comte de Genève,
reçu par acte du notaire Didier, de Chambéry. C'est le
n° 1253 du R. g.

LV

C. De 1287 à 1295. Traité entre Guillaume de Con-
flans, évêque de Genève (2), co-seigneur de Duin, et
frère Jacques, prieur de Talloires et de Saint-Jorioz
(Jacques de Lullier, ou Jacques de Menthon son suc-
cesseur) sur quelques exactions que ledit co-seigneur de
Duin et ses prédécesseurs étaient en usage de faire sur
les hommes de Saint-Jeoire.

Les prieurs de Saint-Jorioz, sous la dépendance du
prieur de Talloires, étaient alors des membres de la fa-
mille de Duin.

LVI

1288, 11 février. Récompense donnée par le comte
Amédée II de Genève à Gauthier de Configuon, pour le

(1) Le siège pontifical était alors vacant. Honorius IV
était mort le 3 avril 1287 et son successeur, Nicolas IV, ne
fut élu que le 15 février 1288.

(2) De 1287 au moins jusqu'au 2 mars 1295.
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dédommager de la perte du vidomnat, durant les guer-
res entre le comte Pierre de Savoie et ledit Amédée.

N° 1281 du R. g. où la charte est indiquée au 11
février 1289, ce qui est exact si l'on compte Vannée à
partir de Noël ; c'est 1288 si l'on ne commence l'an-
née qu'à l'Annonciation ou à Pâques. La date de la
charte est 1288. (Voir M. G., t. VIII, p. 240).

LVII

C. 1288, 8 novembre. Protestation notifiée par Guil-
laume de Septèmes (Settinio), commissaired'Amédée V
de Savoie, à Guillaume (de Conffans), évêque de Ge-
nève, de la nullité des défenses faites par celui-ci aux
citoyens de Genève d'obéir à Girard de Compeys, vi-
domne de Genève pour le comte de Savoie ; ne 1270
du R. g.

LVIII

C. 1288, 3 des ides cle mai, 5 mai. Aymar (soit
Adhémar) de Poitiers, comte cle Valentinois, accepte
pour épouse Marguerite fille de Rodolphe, comte cle Ge-
nève [défunt], à qui son frère, le comte Amédée II, assi-
gne en dot 8.000 livres viennoises. Acte du notaire Jac-
ques Chevrier ; n° 1266 du R. g.

LIX

C. 1288, ind. I1'», 11 des cal. de septembre, 22 août. Le
comte Amédée (II) acquiert, à titre d'échange de Jacques
fils cle feu Etienne de Champagne (1), tout ce qu'il pos-

(1) Stephanus cle Campania. Il y a dans la commune
d'Hauteville, près de Rumilly, un hameau de Champagne
avec les ruines d'un vieux château sur le Fier. Etienne do
Champagne est cité en 1260, au 11° 924 du R. g.
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sède dans le mandement et la châtellenie d'Hauteville,
en bans, corvées, leydes et seigneuries ; acte reçu par
le notaire Jean Borgeis, d'Hauteville.

LX ;

C. 1288, ind. Ire, 4 des nones d'octobre, 4 octobre.
Rodolphe de Conflans, co-seigneur de Duin, reconnaît
tenir en fief d'Amédée II, comte de Genève,, tout ce
qu'il possède à partir de la pierre appelée Boc de Tametz
(bout de Tamié) [jusque] vers Annecy, ou ailleurs, etdé-
clare devoir au comte et à ses successeurs fidélité et hom-
mage-lige ; acte du notaire Guillaume de Cruseille,
scellé des sceaux de l'évêque de Genève (Guillaume de
Conflans, frère ou oncle de Rodolphe), clu prieur de
Talloires (Jacques de Lullier) et du prieur de Lovagny.

LXI
1289. Enquête sur la juridiction que le seigneur cle

Charosse avait sur Chamonix.

LXII
1288-1289. Girard de Compeis, châtelain cle l'Ile, vi-

domne de Genève. M. G., t. VIII, p. 248.

LXIII

1289, 6 mars. Arbitrage confié par Amédée V cle Sa-
voie et par Guillaumede Duin (dit de Conflans), évêque
de Genève, au sujet des difficultés existant entre eux
pour le château de l'Ile, le vidomnat, la pêche, le péage
et les moulins, à Pierre de Saint-Georges et à Ray-
mond, abbé d'Abondance.

Ce documentparaît être le n° 130-6 du R. g., placé
à la date du 3 mars 1288 j mais ici la différence de
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date est à l'inverse. Le texte duK. g. indique pour ar-
bitre Jean et non Pierre de Saint-Jeoire (ou Saint-
Georges).

LXIV

C. 1289, ind. 2e vendredi après Pâques, 15 avril.
Aymon de Nyons dit de Prangins, reconnaît tenir en
fief, du comte de Genevois (Amédée II), le château clu

Biollet, et fait hommage au comte à raison de ce fief ;

acte reçu par Jean de Russins, notaire.

LXV

C. 1289, ind. 3e, le dimanche après l'octave de Saint-
Michel, octobre. Guillaumede Jaiz (Gex) exhibeà Amé-
dée II, comte de Genevois, un acte intervenu aupara-
vant entre eux au sujet de leurs difficultés relatives au
château de Corbière. Cette exhibition résulte de l'acte

reçu par le notaire Jean de Malagnie. (Voir R. g., n°s
1276,1361,1362.)

LXVI

1290, 19 septembre. Transaction entre Amédée V de
Savoie et l'évêque de Genève, Guillaume de Conflans,
relativement au château cle Pile et au vidomnat de Ge-
nève ; n° 1321 du R. g.

LXVII

1291, 19 mars. Appellation au Saint-Siège par Amé-
dée V de Savoie de la sentence de l'évêque cle Genève,

pour la restitution du château de l'Ile, du vidomnat, du
péage et de la pêche du Rhône.

1290, 20 mars, au R. g. et au t. VIII, p. 281, des
M. et D. de la Soc. d'hist. de Genève. V. la note où
il est dit qu'à Genève on suivit l'année pascale jus-
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qu'en 1305, époque à laquelle on suivit, comme en Sa-
voie, l'année natale.

LXVIII
I

C. 1291, ind. 4e, 3 des nones de juin, 3 juin.
Io Privilèges accordéspar Rodolphe, roi des Romains

(1), à Amédée II, c. de G., consistant en droits à perce-
voir sur les grains, qui seront achetés sur ses terres par
les marchands, et sur les chevaux, mulets ou ânes char-
gés des marchands ; 2° Concession en faveur du comte
Amédée de tous les fiefs devenus vacants par la mort
de son frère Aimon II, et qui appartenaient ainsi à l'em-
pereur et à son empire. Ces deux chartes sont celles
indiquées au n° 1340 du R. g.

LXIX
C. 1291, ind. 4e, le samedi après la Nativité cle St-

Jean-Baptiste, juin. Guillaume de Montellions ? recon-
naît tenir de Jean de la Chambre ce qu'il possède dans
le mandement d'Annecy, et Jean de la Chambre recon-
naît tenir ces mêmes possessions en fief du comte de
Genève, sauf deux domaines ; acte du notaire Pierre
Rouland, cle Rumilly.

LXX
1291, 4 août. Franchises accordées à la ville de Ru-

milly par Amédée II, comte de G., rappellant celles ac-
cordées déjà par le comte Guillaume et ses fils Henri et
Robert évêque de Genève.

LXXI
1372, 4 novembre. Elles sont confirmées par la com-

(1) L'empereur Rodolphe de Habsbourg, mort le 15 juillet
suivant.
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tesse Mathilde de Boulogne et son fils Pierre, comte
de G. — 1376, 8 novembre ; 1383, 22 mai, nouvelles
confirmations.

CROISOLLET; Hist. de Rumilly, I, p. 34, 46, 48.
M. G., t. XIII.

LXXII

1291, 3 septembre. Fidélité prêtée par Brunet David,
citoyen de Genève, à Pierre de Pignerol, vidomne de
Genève, pour le comte Amédée V de Savoie.

N° 1347 du R. g., qui place avec raison ce fait au
2 septembre, si la charte porte bien iv nonas sep-
tembris.

LXXIII

1291, 2 novembre. Trêve accordée par le dauphin
Humbert et par Amédée LI, comte de Genève, à Amédée
V, comte de Savoie, et à ses alliés.

Turin, Archives d'Etat.

LXXIV

1291-1292. Pierre des Portes, vidomne de Genève,
M. G., t. VIII, p. 250.

LXXV

1292, 18 février. Echange entre Amédée II, comte
cle Genève, et Jean Ie1', abbé d'Hautecombe, d'une rede-
vance de grains, à Rumilly, contre une redevance sem-
blable à Grufïy.

Hist. de l'abbaye d'Hautecombe, p. 170.

LXXVI
1293, août ; mercredi avant l'Assomption, au château

de Menthon. Amédée II, comte de Genève, concède un
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droit d'affouage au petit prieuré des SS. Bernard et
Clair, près de Dingy.

F. MUGNIER, dans M. S. S. H., t. XXVII, p. 60.

LXXVII

C. 1293, 4 des ides de décembre, 10 décembre. Traité
de paix d'Aix (en Savoie) entre le comte de Genève
Amédée II et le comte de Savoie, Amédée V. (Cestle
n° 1386 clu Reg. gen.)

LXXVIII
C. 1293, 3 des ides de décembre, 11 décembre. Traité

de paix, scellé cle trois sceaux, entre les comtes de Savoie
et de Genevois ; n° 1386, du R. g., qui le place au 10
décembre, 4 des icles.

LXXIX
C. 1295, ind. 8e, 15 des cal. d'août, 18 juillet. Vui-

fred, fils cle feu Guillaume Mistral de Passie, prête
hommage au comte Amédée II et reconnaît tenir en
fief de lui ce qu'il possède dans la vallée de Passie et
dans le mandement de Charosse, sauf ce qui serait re-
connu être clu fief d'un autre. Acte de Clément cle Juiïa.

LXXX

C. 1295. Jean de Beyn (de Beyno) reconnaît tenir en
fief d'Amédée II ce qu'il a dans la ville de Challonge.

2 actes de Rolet de Malagny (per Roletum de Mal-
gnum).

LXXXI
C. 1296. Lettres scellées des sceaux d'Amédée II,

comte dé-Genevois, et de Philippe de Vienne (seigneur
de Paigny), par lesqnelles le comte livre à-Philippe de
Vienne, époux de sa nièce Jeanne (fille d'Aimon II), la
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Seigneuriedu château et de la châtellenie clou Vuachu,

sous certaines conditions.
C'est probablement l'acte d'exécution du contrat passé

avec Jeanne, le 29 janvier 1296 (n° 1406 du Rég. gen.)

LXXXII

C. 1296, ind. 9e, 7 des ides de février, 7 février,
Dardel, fils de Richard de Chillie, reconnaît tenir en

fief d'Amédée II, c. cle G., un certain territoire appelé

en les Rotes (1).
Acte de Clément cle Juria.

LXXXIII

C. 1296, ind; 9e, 6 des cal. d'avril, 27 mars.
D. François de Lucinge, prévôt de Genève, reconnaît

tenir en fief d'Amédée II, c. de G., sa maison-forte
d'Arsine, le mère et mixte empire et l'omnimode juri-
diction qu'il exerce dans le territoire d'Arsine, sous la ré-
serve des peines corporelles (exceptapena et arancsione
corporali), qui appartiennent au comte ; il doit pour cela
l'hommage-lige au comte, sous la réserve de la fidélité

au seigneur de Faucigny; il oblige son héritier, quel
qu'il soit, à ratifier cette reconnaissance.

Acte de Clément de Juria, à Douvaine.

LXXXIV

C. 1296, 3 des nones cle juillet, 5 juillet. Rodolphede
Màgnie (cle Magny), curé d'Herrnance, et son frère
Gérard, reconnaissent tenir eii fief de Gérard de Grésy,
écuyer : 1° toutes leurs possessions à Magny, savoir :

depuis la voie publique(à charreria de populo), jusque

(1) Dans, entre les Routes ; ce mot est encore le même en
patois savoisien.
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vers Cursinge, excepté la dîme de Seyssel et les prés
qu'ils ont sous Cursinge ; 2° la mestralie et la messel-
leriede Magny, et se reconnaissent pour cette raison
hommes-ligesde Gérard de Grésy.

Acte reçu par le notaire Jacques de Corsier (Jacobo
de Corsiaco) et scellé du sceau de Pofficial de Genève.

LXXXV
1296, 8 mai au 28 août.Thomas de Confleto,vidomne

de Genève, châtelain de l'Ile.
M. G., t. VIII, p. 252.

LXXXVI

1296, 1er juillet. Humbert, seigneur de Thoire et de
Villars, se disant fondateur du château d'Apremont (dé-

partement actuel de l'Ain), accorde à la communauté
d'Apremont des libertés et franchises en vertu desquelles
l'ensemble des redevances féodales cluesaux seigneursest
racheté par la livraison annuelle d'une émine de fro-
ment,-une émine d'avoine et 12 deniers par homme tra-
vaillant, etc.

Ces franchises sont confirmées à Montréal (Ain), le
dimanche après la Saint-Michel 1334, par Humbert de
Villars; puis, le 8 septembre 1337, au Chastellard, elles
le sont encore par Humbert, petit-fils du seigneur vivant
en 1296, et fils d'Humbert, seigneur du Villars en 1334.

Archives du Sénat; Edits, Bulles, etc., n<> 8. Voir le
texte de ces franchises à la fin du Répertoire.

LXXXVII
1296, 26 août au 25 avril 1297. Olivier de Payerne.de

Paterniaco, châtelain de l'Ile et vidomne dé Genève.
M. G., t. VIII, p. 252.
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LXXXVIII

C. 1296, mercredi après l'Exaltation de la Ste-Croix,
septembre. Floretle dou Chayney (Chénay ou Chenex)
reconnaîttenir tout ce qu'elle possède (en fief) du comte
de Genève, Amédée IL

Acte de Clément de Juria.

LXXXIX
C. 1296, ind. 9°, 8 des ides de novembre, 6 novem-

bre. Albert, co-seigneur des Clets, damoiseau, prête
fidélité à Amédée II pour le fief qu'il tenait du seigneur
du château de Duin.

Acte de Jean de la Roche.

XC

C. 1297, ind. 10e,. veille des ides cle mars, 14 mars.
Amédée II, c. de G., et Frère Guillaume de Duin,
prieur de Saint-Jorioz, transigent par acte du notaire
Guillaumede Cruseille sur des difficuités existant .entre
eux, à raison du château de Duin et des hommes du
prieuré de Saint-Jorioz.

XCI

1297, 14 avril. Franchises d'Alby accordées, au châ-
teau d'Annecy, par Amédée II, comte de Genève.

1396, 15 juin. Confirmalion par Mathilde de Bou-
logne et par Humbert de Villars.

A. LECOY DE LA MARCHE ; clans Revue savois., 1863,

p. 88.
XCII

1297, 31 août, à Saint-Georges d'Esperanche. Con-
ventions pour le mariage de Guillaume fils d'Amédée,

c. de G., avec Agnès de Savoie fille d'Amédée V. Le
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comte de Genève assure là dot de sa bru sur les châ-
teaux de Rumilly-Albanais, Hauteville, Alby et Cha-
rosse. i

GuiCHENON. Hist. généal., IV, p. 155.

XCIII
C. 1297, ind. 10e, veille des cal. de septembre, 31

août. Amédée II, comte dé Genève, traitant du mariage
de son fils Guillaume avec Agnès, fille d'Amédée V,
comte de Savoie, donne à son fils le comté de Genève
après sa mort.

Acte public du notaire Pierre François. C'est le n°
1433 du Reg. gen.

XCIV
C. 1298, lundi cle Pâques, 7 avril. Fr. Etienne, abbé

de Savigny, approuve la transaction passée entre Amé-
dée II, c. dé G., et le prieur de Saint-Jorioz, relati-
venienLaux usages que le comte disait posséder sur le
prieuré et sur ses hommes.

XCV
C. 1298, ind. 11e, 13 des cal. cle juin, 20 mai. Henri

de Menthon, damoiseau, reçoit en fief d'Amédée II, c.
de G., tout ce que lui (Henri) possédait dans la paroisse
de Nàves et du pas de la Clusa jusqu'à la chapelle d'A-
viernoz (de Advierno), sauf les dîmes qu'il perçoit à
Nâves, et, pour ce, prête hommage-ligeau comte.

Acte reçu par Aymon de Monchons.

XCVI
C. de 1298 à 1308 (1). Albert d'Autriche, roi des Ro-

(1) Chronol. pour les études historiques en Savoie, p.
29 et 52. Amédée II mourut le 22 mai 1308.
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mains,mande à son oncle Othon, comte de Stramberch,
de proléger Amédée II, c. de G., dans ses biens et ses
hommes contre toutes injures ou molesties.

Henri (VII de Luxembourg), roi des Romains, donne
le même ordre au comte Othon.

XCVII
C. 1299, juillet, le samedi après l'octave des apô-

tres Pierre et Paul. Albert Richardi, juge dans le
comté de Genève, met au ban du comte de Genevois
tous les biens cle Jacquemet d'Allinge, damoiseau,
dans la baronnie et juridiction du comte de Genève,
parce qu'il avait tué Amédée de Villette, familier de
celui-ci.

XCVIII

C. 1299, ind. 12e, jour delà fête de sainte Catherine,
25 novembre. Pierre, seigneur cle Greisy, reconnaît tenir
en fief d'Amédée II le château de Greisy et tous les
droits que lui ou d'autres possèdent dans la limite des
bans'du château; il lui prête hommage ainsi que pour
un revenu annuel de dix livres genevoises (etpro decem
libris geben. annualibus eidem per dictum dnum co-
mitem assetandis) j acte de Guillaume de la Roche,
deBornand (de Bornanclo).

XCIX
C. 1300, ind. 13e. Dame Ambrogia, mère d'Agnès,

épouse d'Amédée de Conflans, cède à Amédée II, comte
de G., tout le droit qu'elle possédait sur le château et le
mandement de Duin ; acte reçu par le notaire Guillaume
Guibert.

C

•
C. 1300, ind. 13e. Jacquemet et Pierre de Versenay,
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fils de feu Girard, reconnaissent tenir en fief du comte
Amédée II, tout ce qu'ils possèdent dans la paroisse de
Cologuy ; acte du notaire Etienne Chevrier. i

CI
C. 1300, mars, vendredi avant l'Annonciation. Paix

entre Béatrix, dauphine, dame de la terre de Faucigny,
et Amédée II, c. cle G. par l'intermédiaire de quelques
nobles et de quelques clercs, ensuite de laquelle Béatrix
paiera au comte, à raison cle certains dommages causés
par ses gens aux gens du comte, six cents livres gene-
voises et lui rendra deux clients et deux hommes tailla-
bles avec les fidélités de ceux-ci et de leurs successeurs,
ou bien paiera au comte quatre cents livres genevoises
en remplacementcle ces hommes.

en
C. 1300, ind. 13e, 10 des cal. d'avril ; 23 mars. Pierre

de Greisy, damoiseau, et son frère Mermet, reconnaissent
tenir en fief d'Amédée II, c. de G., le château vieux
(antiquum) de Sessens avec ses dépendances, et tout ce
qu'eux et leurs cohéritiers possèdent dans les villes
(villis) de Brussons (Brison?), Sessens, et dans le
mandement de l'ancien château ; acte de Clément de
Juria.

cm
C. 1300, ind. 13e, 13 des cal. d'octobre; 19 septem-

bre. Guillaume de Lucinge, fils de feu Humbert, écuyer,
prête hommage à Amédée II pour les possessions qu'il
tenait dudit comte dans la vallée des Clets en Thônes ;
acte de Clément de Juria.

CIV
C. 1301. Pierre de Compeis, frère cle Thomas, prête'
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fidélité-lige au comte Amédée II, et reconnaît tenir en
fief de lui sa maison forte de Vulpillières et tout ce qu'il
possède à Vulpillières ; acte du notaire Etienne Che-
vrier.

CV

C. 1301 (probablement).Guigues, dit Cuers (Cuens ?),
fils d'Artaud de Beaumont, écuyer, prête fidélité-lige à
Amédée II, comte de Genève.

CVI

C. 1301 (probablement). Péronet, fils de feu Pierre
de Luyren, prête fidélité à Amédée II, à raison du fief

que son père tenait clu comte.
CVII

C. 1301 (probablement). Thomas de Compeys, fils de
feu Pierre, écuyer, reconnaît tenir en fief d'Amédée II,
sa maison-forte de Thorens (de Thoreyn) et tout ce
qu'il a dans la vallée de Thorens et dans le mandement
de la Roche, sauf ce qu'il lient d'autres fiefs. Le comte
lui donne la Combe en augmentation de fief. (Item
illud de Comba dictus dnus Cornes eidem Thome lau-
davit in augmentumfeodi.)

CVIII
1301, 30 janvier. Quittance par Martin (de St-Ger-

main), évêque de Genève à Barthélemi Baral, vidom-

ne de Genève pour Amédée V, c. de Savoie, de 400
livres à lui payées au nom du comte, en vertu de
la transaction intervenue entre eux.

Voir, au Rég. gen., dans les n°s 1498 et 1502, d'autres
quittances données au même vidomne.

CIX
C. 1301 [le lendemain de Pâques, 3 avril]. Béatrix,
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dame de la terre de Faucigny, promet de payer à
Amédée II, comte-de Genève, 1,000 livres genevoises,
en réparation des dommages causés par les gens de la
terre de Faucigny à ceux de la terre du comté de
Genève, n° 1482 du R. g.

CX
C. 1302. Etienne, abbé de St-Oyen-de-Joux, approu-

ve la donation faite en novembre 1264 à Giles d'Arlod.
Il résulterait de cette indication que fr. Etienne [ de

VilLars, cousin d'Amédée II], abbé de St-Oyen en
1295, ayant pour successeur, en 1301, frère Odet, serait
redevenu abbé en 1302 ; mort en 1305. V. Rég. g., nos
1430 et 1483 ; Gallia christiana, t. IV, p. 251. On ne
s'explique pas pourquoi, étant abbé en 1295, il ne l'a
pas été jusqu'à sa mort. Les auteurs de Gallia christiana
mentionnent Guiiïrey, abbé en 1304, et Odon II, de
1304 à 1313.

ÇXI

C/1302, ind. 15e, 8 des cal. de mars, 22 février. Giles
d'Arlod, écuyer, vend à Amédée II, comte de Genève,
pour le prix de 30 livres genevoises, tout ce qu'il te-
nait en vertu de la donation du monastère de St-Oyen-
de-Joux, sans la réserve de quatre sols qu'il donne à
Michalet de Mons.

Acte de Clément de Juria, duquel semblent tirées
les indications des actes de novembre 1264 et de 1302.

CXII
C. 1302, ind. 15e, 8 des cal. de juillet ; 24 juin.

Pierre Métrai (Mistralis) de Rumilly,,. fils de feu
maître Jean de Vienne, prête fidélité à Amédée, comte
de Genève, pour ce qu'il possède à Fossaz, dans le
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mandement de Clermont, en hommes avec leur posté-
rité et leurs tènements (les hommes sont dénommés
dans l'acte),

—=- pour l'a mistralie de Rumilly en Alba-
nais et pour la leyde du sel. Acte tiré des protocoles du
notaire Clément de Juria.

CXIII
C. 1302, ind. 15°, 8 des cal. de juillet, 24 juin.

Jacques de Monthouz, écuyer, reconnaît tenir du comte
Amédée II sa maison de Martinet, sa vigne, son ver-
ger, tout ce qui est contenu entre la route et l'eau de
Vyonam, et tout ce qu'il a à Marlens. Acte du notaire
Clément de Juria.

CXIV

C. 1303, ind. l™;7des cal. de juin, 26mai (1). Péronet,
fils defeu Girard de Rossillon, prête fidélité à Amédée II,
comte de Geuève, et reconnaît lenir en fief de lui tout
ce que son père Girard possédait dans le comté en deçà
du Rhône (c'est-à-dire sur la rive gauche).

CXV

C. 1303, ind. l"3, 7 des cal. de juin, 26 mai. Jean, fils
de feu Henri de Sallenovë, prête fidélité au comte
Amédée II ; acte reçu par le notaire Etienne Chevrier,
de Chaumont (de Calvomonte) (2).

(1) Cette date est celle de l'acte de fidélité de Jean de
Sallenovc, ci-après., mais il nous ajm'uqu'elle se rapportait
aussi à. Péronet de Rossillon.

(2) Le Règ. gen. a, par erreur, appelé ce notaire Etienne
Chevrier, de Clermont (de Claromonte). Notre répertoire
porte toujours de Calvomonte. Ces deux localités ne sont
qu'à environ 2 lieues l'une de l'autre; Chaumont est plus
près de Genève.

3
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CXVI

C. 1303, ind. lre, 5 des cal. d'octobre, [27 septem-
bre. Hugues [fils du] Dauphin, seigneur de Faucigny
prête hommage-lige à Amédée II.,. comte'de Genève,,
à la manière accoutumée. C'est le n° 1530 du R. g.

CXVII
C. 1303, ind. 2°, le dimanche avant la fête de Simon

et Jude ; octobre. Girard de Hauteville, damoiseau,
prête fidélité à Amédée IL

Acte de Clément de Juria.

CXVIII
1303, 9 des calendes de novembre; 24 octobre. Robert

de Lullier, fils de feu Aymon, écuyer, dit Pitet, recon-
naît tenir en fief d'Amédée II, comte de Genève, tout ce
qu'il a clans le mandement de Chaumontet devoir 10 sols
de plait, et encore sa maison de Lullier. — Acte de
Clément de Juria.

CXIX
C. 1303, 8 des ides de novembre, 6 novembre. Jac-

quemetj fils de Guillaume de Balleyson, écuyer, prête
fidélité-lige à Amédée II, comte de Genève, et reconnaît
tenir en fief de celui-ci, dix livrées de terre de son pro-
pre alleu ; acte tiré du protocole de Clément de Juria,
par Etienne Chevrier.

CXX

1304, dernier février. Election cl'Aymon du Quart en
qualité d'évêque de Genève, par le Chapitre.

M. G., t. II, p. 184.
CXXI

C. 1304, 6 des calendes de juillet ; 26 juin. Eamus
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de Montfort, damoiseau, prête fidélité-lige à Amédée II,
comte de Genève, pour les biens que Marie, veuve
d'Humbert, vidomne de la Roche, a possédés longtemps
après la mort cludit Humbert,dans la paroisse de Greisy,
en fief du comte. Acte, reçu par le notaire Etienne
Chevrier.

CXXII

C. 1304, 5 septembre. Les frères Aymon et Mermet
de Villette, damoiseaux, reconnaissent tenir en fief du
comte de Genève, Amédée II, tout ce qu'ils avaient à
Manigod ; le comte leur donne en augmentation de fief,
toute la juridiction qu'il y exerçait, sauf le droit de der-
nier supplice et de mutilation des membres. En retour,
les frères de Villette devront habiter, pour la défense
commune de la terre, dans la ville neuve du château de
Gaillard (debebunt facere pro dicta donatione mansio-
nem in villa nova Castri Galliardi). Acte du notaire
Berthod de Lescheraine.

CXXIII

C. 1304, un mercredi de la quinzaine de St-MicheL
15 octobre. Transaction entre Amédée II, comte de
Genevois et Hugues Dauphin, seigneur de Faucigny,
relative au château de Gaillard. C'est le n° 1532 du Rég.
gen., qui place l'acte au mardi 14.

CXXIV

1305. Soumission passée par Guichard, seigneur de
Beaujeu, de restituer au comte de Genève le château cle

cette ville, aussitôt que celui-ci aura conclu la paix avec
le comte de Savoie.

Turin, Arch. d'Etat.
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CXXV

C. 1305 (1). Aymon, fils de feu Aymon de Soirier,
prêle hommage à Guillaume, comte de Gqnève.

Acte tiré par Etienne Chevrier des protocoles de Clé-
ment de Juria.

CXXVI

C. [1306, veille des ides de mars, vieux style;
14 mars.] Hugues de Confignon, damoiseau [fils de
Gautier], fait hommage à Amédée II, comte de Genève,
de tout ce qu'il possède avec son frère Humbert entre
l'ancienne route allant de Vullionay vers la maison de
Nicod de Grésy et la route nouvelle qui va devant cette
maison.

C'est le n<> 1574 àaR.g.
CXXVII

C. ]307j veille des calendes d'août, 31 juillet. Jean,
fils defeu Pierre de Tignie, damoiseau, prête fidélité-
lige à Amédée II, comte de Genève.

Acte du notaire Jean Courier.

CXXVIII
1308, 27 mars. Confirmation par Agnès de Châlon,

comtesse de Genevois et par Guillaume III, son fils, de
la donation faite à l'abbaye de Sainte-Catherine clés

moulins et battoirs de Grufiy.
Fr. MUGNIER ; Histoire de l'abbayede Sainte-Cathe-

rine. Doc. V.
CXXIX

C. 1308, 15 des cal. de juin ; 18 mai. Mermet de

(1) Il faut probablement 1308, car Guillaume III n'est
devenu comte qu'après le 23 mai 1308, jour de la mort
d'Amédée II.
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Sessei's (Cessens), fils de feu Aymon, damoiseau
^

prête
hommage-lige à Guillaume III, comte de Genève, sauf
la fidélité au seigneur du château vieux de Sessens.

Acte de Pierre de Roland ou Rouland.

CXXX
C. 1308, ind; 6, 15 des calendes de juin; 18 mai.

Pierre de Rougemont, écuyer, prête hommage-lige à
Guillaume III., comte de Genève, à raison des biens
qu'il possède en deçà du Rhône, vers Rumilly (proba-
blement en Chautagne, vers Chindrieu). Acte du notaire
de Rouland.

CXXXI

C. 1308 [probablement après le 22 mai]. Jean de
Ravorêe, Guillaume Byolla, damoiseau,Jacques Cham-
paney (de Champagne), et Gringalet de Dorchie (Dor-
ches), prêtent hommage-ligeà Agnès de Châlon (veuve
d'Amédée II).

Acte du notaire Clément de Juria.

CXXXII

C. 1308,15 des calendes de juillet, 17 juin. Rodolphe
de Greysi, seigneur du château A'ieux de Cessens, re-
connaît tenir en fief de Guillaume III, comte de Genève,
tous ses biens et droits, etc., depuis l'eau vulgairement
appelée Ussy, jusqu'à l'eau appelée Bay.

Acte reçu par Pierre Roland, de Rumilly.

CXXXUI
1308, 15 des cal. de juillet, 17 juin. Reconnaissance

par Pierre de Jonay et Péronet^ fils de feu Tromberé
de Foraz, damoiseaux,d'hommage-ligeà Guillaume III,
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comte de Genevois, reçue par Pierre Rouland, de Ru-
milly.

CXXXIV

C. 1308., 5 des cal. d'août, 28 juillet. François Trom-
bert, bourgeois de Seyssel, prête hommageà la comtesse
de Genevois (fecit fidelitatem ad honorem comitisse et
comitatus Geben.J, sauf la fidélité au seigneur de Seyssel
et à Amédée de Cbâtillon.

Acte de Clément de Juria.

CXXXV

C. 1308, 8 des cal. d'octobre; 24 septembre. Pierre
de Duin et son fils Richard, prêtent fidélité-lige à
Amédée II, comte de Genève [pour leurs possessionsen
deçà du Rhône (rive gauche). La date est erronée puis-,
que Amédée II était mort depuis quatre mois.

CXXXVI
C. 1308 [23 octobre]. Rouleau contenant les cas traités

entre les comtes de Savoie et de Genève, Amédée V et
Guillaume III, à Saint-Georges-d'Espéranche. N° 1625
du R. g.

— Même jour. Traité entreles mêmes, par lequel tou-
tes les personnes des deux comtés recouvreront les héri-
tages, droits et possessions qui leur auraient été enlevés
au temps des guerres. N° 1627 du R. g.j et Turin.
Archives d'Etat.

CXXXVII

C. 1308_, 10 des calendes de novembre, 23 octobre.
Amédée V, comte de Savoie, donne en fief à
Guillaume III, comte de Genève, et en» augmentation
d'un autre fief, le château de Corbière. Acte reçu par
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les notaires Bernard du Marché, d'Yenne, et Pierre
François.

CXXXV1II

C. 1308, 10 des cal. de novembre, 23 octobre. Traité
de paix de Saint-Georges-d'Espéranche(arrondissement
de Vienne, Isère), entre Amédée V, comte de Savoie et
Guillaume III, comte de Genève ; — fait de la main de
Bernard du Marché (de Mercato), d'Yenne, diocèse de
Belley. C'est le n° 1616 du R. g.

CXXXIX

C. 1308, mercredi 24 octobre. Amédée V, comte de
Savoie et Guillaume, comte de Genève, conviennent
réciproquement que les bannis (foressuti, fuorusciti) de
Genève, qui ont des biens dans son territoire, n'jr rentre-
ront pas tant qu'ils n'auront pas donné caution, et qu'ils
seront jugés sur les faits dont ils auront été accusés.
C'est le troisième acte dont il est parlé au n° 1627
du R. g.

CXL
.

C. 1308, ind. 6°, 7 des cal. de décembre, 25 novembre.
Humbert, seigneur de Maubec, au nom d'Amédée V,
comte de Savoie, promet de remettre entre les mains"de
Guillaume III, comte de Genève, le château de Beaufort,
sous certaines conditions ; acte reçu par le notaire
Pierre François (Francisci).

CXLI
C. [De 1308 à 1309]. Aymon de BosseyetVuybersier

de Troynaz prêtent hommage à Guillaume III, comte
de Genève.

CXLII
C. 1309, le mercredi après la conversion de saint
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Paul ; — janvier. Pierre, seigneur de Greysi, damoi-
seau, reconnaît tenir en fief de Guillaume III, comte de
Genève, son château de Grésy avec ses droits et dépen-
dances; le châteauvieux de Cessens, j et générale-
ment tout ce qu'il a depuis l'eau du Chéran inférieur
jusqu'à celle de Bay, en terres, prés, bois, juridictions,
mère et mixte empire, vignes, monts, hommes taillables,
usages, servis et droits quelconques.

Acte du notaire Guillaume de Saint-Nicolas, de Cluse.

CXLIII
C. 1309, cal. d'avril; 1er avril. Albert d'Yvoire

(de Aquariis), prête fidélité à Guillaume III, comte de
Genève, sous la réserve de la fidélité au seigneur de
Faucigny.

Acte de Clément de Juria.

ÇXLIV

C. 1309, lundi après la fête de saint Georges ; 23 avril.
Jean de Ternier, fils de feu Pierre, prête hommage à
Guillaume III, comte de Genève. Acte de Clément de
Juria.

CXLV

1309, août. Trêve entre Humbert cle Villars et de
Thoire et Guy de Cologny, prieur de Nantua.

GUICHENON; t. V, p. 83.

ÇXLVI
1310, 18 mai, au château d'Annecy, Agnès de Çhâlon

et son fils Guillaume III, comte de Genève, accordentdes
franchises au bourg de Chaumont en Genevois (le droit
payé pour les obtenir est de cent livres genev.) — Con-
firmation par Humbert de Villars, le 14 janvier 1396 ;
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par Amédée VIII, le 15 juillet 1407 ; par Janus de
Savoie, le 17 juillet 1470, le 12 janvier 1478 et le 7 mai
1491.

M. S. S. H., t. XXIII, p. 215, 348, 353, 393, 397,
412, 414 et note.

CXLVII

1310, Prolongation de la trêve entre Amédée V,
comtede Savoie, et Jean, dauphin de Viennois, par l'en-
tremise de Guillaume III, comte de Genève.

Turin, Arch. d'Etat.

CXLVIII

1311, 5 mars. Traité de paix entre Amédée V, comte
de Savoie, et Aymon IV (du Quart), évêque de Genève,
par lequel celui-ci associe le comte dans la moitié de la
juridiction de Genève, et Amédée V concède à l'évêque
le château de l'Ile et le vidomnat de Genève. N° 1681
dui?. g. — Archives de Turin.

CXLIX

Ç. 1312, 1er mai. Pierre [II de Faucigny], évêque de
Genève, donne au comte de Genève, Guillaume III,
l'autorité et la permission d'établir à Thônes un marché
(mereatum de rébus venalibus), une fois par semaine.

— Lettres de l'évêque.

CL

1312, 2 août. Hommage-lige d'Aymon de Sallenove,
chevalier, envers l'évêque Pierre de Faucigny, en ré-
servant la fidélité qu'il doit à Guillaume III, comte de
Genève.

M. G., t. XVIII, p. 4.
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XLI
1313. 7 mars. Hommage-ligede GuillaumeIII, comte

de Genève, envers l'évêque de Genève, Pierre de Fau-
cigny, sauf la fidélité due à l'empereur, avec reconnais-
sance de tenir en fief de l'évêque les châteaux et mande-
ments de Genève, Ternier, Ballaison, Rumilly, Mont-
falcon, les Echelles, etc.

M. G., t. XVII, p. 355. SPON; Preuves, no 32".

CLII
VIDOMNES de Genève, de 1314 à 1373 :

1314. Reymond d'Allinge, vidomne de Genève et
châtelain de l'Ile.

1315. Amédée de Morestel, vidomne de Genève et
châtelain.

1316-1317. Jacquemet d'Allinge, vidomne de Genève
et châtelain.

1317-1318. Jean de Miolans, seigneur des Urtières,
vidomne de Genève et châtelain.

1320-1325. Hugon de Félins, chevalier, vidomne de
Genève et châtelain.

1332. Humbert de Villette, seigneur de Chevron,
vidomne.

1335. GuichardPonzard de Seyssel, vidomne.
1339. Anthelme de Miolans, vidomne.
1341-1343. Pierre de Verdon, vidomne.
1344. Théobald de Chàtïllon, gérant le vidomnat.
1346. Humbert Provana de Chàtïllon, chevalier,

vidomne.
1356-1373. Richard, co-seigneur de Viry, vidomne.
1373. Philippe de Brusselle, lieutenant de Richard

de Viry, en 1373.
M. G., t. XVIII, passim.
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CLI1I
1315, 7 mai. Guillaume III, comte de Genève, al-

berge aux lépreux de la Maladière de Carouge un ver-
net, près le pont d'Arve.

M. G., t. XVIII, p. 14.

CLIV
C. 1315,18 juillet. Guillaume III, comte de Genève,

et Pierre de Duin, font divers échanges de choses décla-
rées en l'acte reçu par le notaire Etienne Chevrier.

CLV
C. 1316, avril. Girard, évêque de Bâle, Pierre [d'O-

ron], évêque de Lausanne, et Guillaume III, comte de
Genève, s'accordent pour faire la guerre à Louis de Sa-
voie, seigneur de Vaud, et à d'autres ennemis, afin de

recouvrer leurs droits et défendre leurs terres. — Archi-
ves de Turin.

CLVI
C. 1316 (1), 19 des cal. de septembre, 14 août. Traité

de paix entre Amédée V, comtede Savoie et Améclée III,
comte de Genève, reçu par le notaire Humbert Didier,
de Chambéry.

CLVII
Û. 1318, 2 mai. — Compromis entre Guillaume III,

comte de Genève, et Louis de Savoie, seigneur de Vaud,
sur leurs querelles; avec le sceau des parties.

CLVIII
1320, 24 février. Protestation de Hugues de Félins,

(1) Date erronée; en 1316, le comte de Savoie était bien
un Amédée (V), mais le comte de Genève était Guillaume
III. Amédée III ne vient qu'en 1320.
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vidomne de Genève pour Amédée V, signifiée à l'évê-
que de Genève (Pierre II de Faucigny), pour le préju-
dice qu'il lui causait dans la juridiction du vidomnat.

CLIX ''

1320,19mai. Guillaume III, comte de Genève, ac-
corde aux bourgeois de Rumilly, nobles ou non nobles,
le droit de couper du bois et de faire du charbon .dans la
montagnede Rumilly.

Hist. de Rumilly,^. 40 et M. G., t. XIII.
CLX

1320, 4 juillet. Appellation du vidomne Hugues de
Félins de toutes les sentences d'excommunication et in-
terdit de l'évêque de Genève (Pierre de Faucigny).

CLXI
1320, 5 juillet. Annulation de l'interdit accordée par le

vicaire de l'évêque de Genève à la requête d'Hugues de
Félius, moyennant l'assurance donnée par celui-ci que
le comte de Savoie serait raisonnable (starebbe in ra-
gione).

CLXII
1320, 30 août. Présentation faite par le lieutenant du

vidomnat de Genève au clergé et au peuple genevois, de
l'ordre du vicaire de l'évêque de célébrer les messes et
d'administrer les sacrements aux citoyens.

CLXIIl
1320, 2 septembre. Demande de secours par Guil-

laume III, comte de Genève, au dauphin de Viennois,
après la destruction du château de Genève. (Pièce en
français.)

Revue savoisienne, 1869, p. 47.
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CLXIV

1321, 15 juillet, à Annecy. Lettres (en français)
d'Agnès de Savoie, veuve de Guillaume III, comte de
Genève, en faveur du curé de Copponex, D. Guillaume
d'Epagny.

Revue savoisienne, 1869, p. 46.

CLXV

C. Octobre 1323. Amédée (III), comtede Genevois (1),
fait hommage à Edouard, comte de Savoie, des fiefs
qu'il tient de lui. Le comte Edouard a régné du 16 oc-
tobre 1323 au 4 novembre 1329.

CLXVI

1335, 22 mars. Amédée III, comte de Genevois, ac-
corde des franchises aux habitants de la Roche.

1386, 3 août. Confirmation par Pierre, comte de Ge-
nevois ; — 1396, 26 janvier, par Humbert de Villars,

(1) Il épousa Mathilde de Boulogne et en eut cinq fils et
cinq filles : 1° Marie, qui épousa, en 1361, Jean II, de
Châlon, et, en 1366, Humbert VII de Thoire-Villars qui
en eut Humbert VIII, comte de Genevois de 1394 à 1400 ;
2» Jeanne

,
épouse de Reymond V, prince d'Orange ;

3° Blanche, épouse de Hugues de Châlon ; 4<> Catherine,
qui fut mariée, en 1380, à Amédée de Savoie, prince d'A-
chaïe. — Les fils furent : Aymon III, qui semble être mort
trois mois avant son père; Amèdèe IV, qui avait épousé
Jeanne de Frolois, dame de Savoisy, mort au commence-
ment de 1370 ; Jean ou Janus, mort avant août 1371 ;
Pierre, marié à Marguerite de Joinville, en 1374, mort en
1392. (Cli. LE FORT ; Les derniers Comtes de Genevois,
dans M. G., 2" série, t. III, p. 215 etpassim.)
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comte de Genevois ; — 1412,7 juillet, par AmédéeVIII,
comte de Savoie.

M. G., t. XIII.
CLXVII

1335, 21 août. L'empereur Charles IV concède à
Amédée III, comte de Genevois, et à ses successeurs le
droit de battre monnaie.

M. G., 2° série, t. II ; Eugène DEMOLE ; L'Atelier
monétaire des comtes de Genevois, à Annecy, p. 27 et
suivantes. Documents I à XIV.

CLXVIII

SÉJOURS DE MATHILDE DE BOURGOGNE, FEMME
D'AMÉDÉE III, COMTE DE GENEVOIS.

1338, 3 mai à 14 mai 1339. Le 3 mai 1338, la com-
tesse arrive, sur le tard, à Clermont (33 kil. N.-O.
d'Annecy, 14 kil. N. de Rumilly). Elle y trouve le sei-
gneur de Menthon, le bâtard Humbert, Pierre de Corn-
peis, Jean Mistral, etc. —On fabrique du pain, à raison
de 95 à 100 pains par coupe de Clermont (la coupe
équivaut à 80 litres environ). Le boulanger est Pierre
du Four (il tirait sans doute son nom de son métier).

— Le receveur des blés pour le comte de Genevois, à
Clermont, est Jean Gérard. La comtesse a 43 chevaux ;
les seigneurs de Menthon

,
de Compeys, Albert des

Clets, Mistral et le bâtard Humbert en ont chacun 4 ;

il y a encore 2 ânes qui ont porté la provision de porc
salé (bacones) et de torches. La nourriture se compose de
pain, vin, lard, veau,poules, pommes, noix et châtaignes.
On emploie 1 quarteron de safran, 2 onces de clou de
girofle, demi-livrede canelle, demi-quarteron de graines
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deParadis (l),uri quarteron de noix muscades, une livre
de poivre, une livré degalingas? et deuxlivres de sucre.

Le lundi 4 mai, on emploie un veau, un quart de
pois (environ 20 litres), 12 poules. — Le 5, Amédée III
arrive avec Girard de Ternier et plusieurs autres. Le 6,
on amène 13 moutons du pays de Gex, achetés par le
vice-châtelain de Clermont, et payés 5 sols 6 deniers la
pièce; veau, 200 oeufs, six vacherins frais, moutarde et
ainsi de suite.

Le 12, 10 deniers pour deux jambons ( tibiis ) ;
louage de 29 ânes pour apporter du bois destiné à la
cuisine, de Pont-Saint-André (7 kil. S. de Clermont),
à Clermont.

Le 14,visite de Rodolphe de Blonay, sénéchal de Lau-
sanne, de Girard de Ternier, du prieur de Saint-Mau-
rice, d'Etienne de Compeys, Rodolphe de Saint-Jeoire,
Guigon de Comiers, des seigneurs juge et procureur.

Le vendredi 15 mai, le comte s'en va avec le sénéchal
de Lausanne; Pierre de Compeys, proeceptor hospita-
lis, Pierre de Vuagnard ; poissons, oeufs, sérac.

Jeudi 21 mai, fête de l'Ascension, retour du comte.
Le 25, on envoie, à Montmélian, acheter des cerises et
des griottes.

26 mai, présence de Hugon de Genève, Albert des
Clets, Ramus de Montfort. Le 27, présence du comte
de Savoie (Aimon), de Rodolphe, de Blonay, sénéchal
de Lausanne, derolficialdeBelley, du seigneur de Che-
vron, de Pierre de Montgelat, du seigneur de Menthon ;

140 chevaux, dont 68 pour le comte de Savoie et sa
suite ; 1.300 pains, une demi-coupe de châtaignes.

(1) Plante aromatique.
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Le 28, on fabrique 860 pains emportés à Ternier par le
comte de Savoie,_

Le dimanche 31 mai, la comtesse a des ,dames et de-
moiselles à dîner ; — 3 coupes de fleur de farine pour
pastilles, tourtes, etc.

Le vendredi 12 juin, la comtesse va coucher à laBal-
me (de Sillingy) (1). Sa fille et elle sont portées chacune
dans une litière ; — poisson pour le souper. Le lende-
main elle se rend à Annecyoù le comte arrive le diman-
che avec beaucoup de nobles ; — 400 pains, griottes et
cerises, châtaignes; moulons, chevreaux, veaux gras,
un autre veau pour les pauvres.

Le mercredi 24 juin, la comtesse invite 24 clames
bourgeoises pour feuiller d'herbe (2) sa chambre et la
salle du château (pro caméra et aula dominée).

Le 28 juin, à Annecy, l'évêque de Valence (Henri de
Villars), et l'évêque de Genève (Pierre de Faucigny),
Hugon de Genève, l'abbé de Saint-Rambert, Aymon
de Cossonay, François de The'sie, Etienne de Compeys,
le;prévôt de Genève, la dame d'Epagny ; — griottes,
fraises,.fruits nouveaux.

Le 2 juillet, se trouvent au château Pierre Eymiôn,
Théobald deChâtillon, etc. On envoie des messagers au
seigneur de Gex et au seigneur de Vaud, à l'abbé de
Tamié [Jacques de Ribot), au prieur de Peillonnex
(Pierre de Lucinge ?). Guillaume de Compeysarrive le
4 ; le 5, Girard de Montfalcon et Jean de la Rochette ;
le 9, le lecteur des Frères mineurs de Genève. Le 11

(1) Les comtes de Genève y avaient un château où ils
avaient résidé souvent.

(2) On en avait fait autant à Clermont. Besson suppose
que c'était pour rafraîchir les chambres.
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juillet, arrive le seigneur Jean de Châlon avec 73 (ou
13) chevaliers et 40 domestiques. Le 17 juillet, don à
l'hôpital d'Annecy d'une figure de cire pesant 25 livres ;
derniers jours de juillet, présence de Jean et de Guigues
de Boulogne. Le 10 août, on achète deux jeux d'échecs
avec les tables. Octobre, séjour de la comtesse de Savoie
et de sa suite ; on achète des raves, une anguille, des
lottes, des truites, des vacherins, etc.. Le 11 octobre, et
dîner de la comtesse de Savoie et de plusieurs dames
bourgeoises d'Annecy.

La comtesse de Savoie part le 12 octobre.
Le 24, on paie des maçons qui avaient fait une

chambre au château. Ils reçoivent 18 deniers par jour,
mais ils se nourrissent à leurs frais. Le leï novembre,
achat d'une aune de drap blanc pour faire deux paires de
guêtres (caligoe) à des Frères mineurs. Le 6 décembre,
la comtesse envoie un messager, Henri Robati, au
comte, en Gascogne, et un autre à Péronet de Mont-
Vuagnard. Le 24, elle invite à venir auprès d'elle plu-
sieurs seigneurs et dames : P. Vuagnard, P. de Dor-
chia, P. de Loyes, Jean de Lornay, chevalier, Henri,,
prieur de Lovagny, Aymon de Compeys, Albert de
Monthoux et sa femme, Dieu-le-Fils, de Duin, la dame
de Menthon. ; avec leurs chevaux.

1339, 12 janvier, retour du comte de Genevois avec
sa suite.

1er février, don de cierges pour la chapelle. Le 2, sont
présents les seigneurs désignés ci-dessus et en outre
Jean de Duin, Pierre deViu, P. de Dingy, Thomas,
seigneur de Menthon, Jean de la Rochette, Guillaume
de Monthoux, Jacques des. Glets

,
Jean de Langin

,
chevaliers ; vingt bourgeois sont invités.

4
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Le 7 février, clôn de 5 sols au chapelain de la Mala-
dière de Duin, pour acheter un calice à l'autel de la
chapelle de cette maladière. Le 10, une demi-balle de
harengs, 12 grosses anguilles achetées à Montluel, 25
autres anguilles, 100 oignons, un quintal et 40 livres de
figues, 70 livres de raisins, 25 livres de riz, 2 pains de
sucre pesant 13 livres, à 3 sols 4 deniers la livre, 3 cou-
pes et demie de raves.

Le duc de Lorraine arrive à Annecy le 14 février. Le
28, la comtesse part d'Annecy et va à la Balme ; le len-
demain, l^mars, elle va à la Vulpillière et, le 2 mars,
au châteaude Ternier (près Genève), dont Gérard de
Ternier était châtelain. Le 25 mars, au baisement de la
croix, la. comtesse fait une offrande de 3 sols.

Il y a au château, Aymonette, femme de Gérard, et
leurs trois filles. Le 11 avril, Amédée III vient au châ-
teau. Visite des seigneurs voisins, Amédée et Richard
de Viri. Le comte en part le 19 avril et revient le 21.
8 mai, visite d'Humbert de la Fléchère.

Le 14 mai 1339, la comtesse part, elle dîne à Mési-
gny et arrive, le soir, à Rumilly, avec le comte (voyage
d'environ 45 kilomètres).

L'on faisait, à la résidence du comte de Genevois
deux aumônes générales par semaine. Celle du mardi-
gras, 12 février 1339, fut de 1250 pains.

CLXIX

1342, 20 mars. Enquête faite à Alby par Brutin de
Brutins, juge de Genevois, contre des habitants de
Chainaz et d'Héry, qui n'avaient pas-obéi au ban de
cavalcade de juillet 1338.

F. MUGNIER, dans M. S. S. H. ; t. XXIX, p. 35.
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CLXX
1342, 25 mai. Confirmation par Bertrand, archevê-

que de Vienne, de l'élection d'Alamand de St-Jeoire
en qualité d'évêque de Genève, faite par le Chapitre.

M. G., t. II, p. 186.

CLXXI
1343, 26 juillet. Citation de Louis de Villars, com-

missaire apostolique, contre l'évêque de Genève (Ala-
mand de St-Jeoire), à la requête du comte de Savoie
(Amédée VI) et de Pierre de Verdun ou Verdon,
vidomne de Genève pour le comte.

CLXX1I
1346, 17 août. Amédée III, comte de Genève, prête

au château de Clermont l'hommage féodal à l'évêque et
à l'église de Genève.

M. G., t. XVIII, p. 205.

CLXXIII
1346, 26 novembre. Appellation d'H'umbert Prova-

na, vidomne de Genève, de la senlence d'Alamand,
évêque de Genève, par laquelle il avait excommunié les
détenteurs des biens de Pierre Romanel, dévolus au
comte de Savoie pour le vidomnat.

CLXXIV
1350, 20 septembre. Franchises accordées à la ville

de Thônes par Amédée III, comte de Genève, du con-
sentement de sa femme, Mathilde de Boulogne.

1369, 6 septembre. Confirmation par Amédée IV,
comte de Genève ; 1464, 24 avril, par Janus de Savoie,
comte de Genevois ; 1546, 6 février, par Charlotte d'Or-
léans, comtesse de Genevois.

M. G., t. XIII.
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CLXXV
1353, 9 avril, Genève. Donation par les [Dominicains

de Genève à Mathilde de Boulogne, d'une chapelle
dans leur église, en récompense des services qu'elle a
rendus à leur couvent.

M. S. S. H.; t. VIII, p. 19.

CLXXVI
1356, Compte du subside ou focage payé par les

hommes de Genève à Richard, seigneur de Viry,
vidomne de Genève, pour Amédée VI, à raison du
Aàdomnat, fixé à 4 s. par feu.

CLXXVII
1357, 23 mai. Un livre en feuilles de... [in folii di

cravina), où sont copiés "tes statuts et les coutumes de la
ville de Genève, et d'où résulte l'autorité du vidomnat,
publiés par ordre de l'évêque de Genève (Alamand de
St-Jeoire) (1).

CLXXVIII
1358, 3 mai. Charles IV déclare Amédée III, comte

de Genevois, ainsi que ses seigneuries et possessions,
exemptés de la juridiction du comte Amédée VI de
Savoie, malgré le vicariat impérial accordé à ce dernier
le 21 juillet 1356.

CHARLES LE FORT ; loc. cit. p. 120, et WINKELMANN,
Acta inedita, t. II.

CLXXIX
1358, 31 décembre, à Genève, dans la maison de

(1) On sait que l'évêque Adhémar de Rupe (1385-1388)
s'est rendu célèbre par sa compilation des Franchises
genevoises.
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entre Amédée III, comte de Genevois, et Amédée VI,
comte de Savoie, relativement au château de Charosse
et à d'autres terres du Faucigny.

M. G., 2« série, t. II, p. 56.

CLXXX
1359. Compte du subside ou focage payé à Améclée VI

par la ville de Genève, en 1359, pour le vidomnat.
CLXXXI

1365, juin. Lettres Patentes de l'empereur Charles IV
qui, à la demande d'Amédée VI, comte de Savoie,
érige dans la ville impériale de Genève une Université
des sept arts libéraux, avec les honneurs y attachés. Il
établit le comte de Savoie et ses successeurs conserva-
teurs de cette Université et de ses privilèges.

M. G., t. XVIII, p. 285.

CLXXXII
1367,19 novembre. Amédée IV, comte de Genève, du

consentement de sa mère, Mathilde de Boulogne, con-
firme les anciennes franchises d'Annecy.

1412, 27 avril. Confirmation par le comte de Savoie
Amédée VIII.

M. G., t. XIII.
CLXXIII

1367. Jacques de Villette, fils de feu Amédée, est
vidomne de Rumilly.

Corps des Fondations pieuses de Rumilly, p. 48,
CLXXXIV

1368. Compte du subside et focage payé par la ville
de Genève à Amédée VI, pour le Addomnat, à l'occasion
de son Aroyage dans le Levant, en 1368.
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CLXXXV
1369, février. Le 6, l'empereur déclare Amédée IV,

comte de Genève, A'assal immédiat de l'Empire et ne
devant prêter hommage-et fidélité qu'à la majesté im-
périale (1). Le 10, il confirme son exemption de la ju-
ridiction du comte de Savoie et le droit de battre mon-
naie. Le 22, il le crée comte palatin, avec pouvoir
d'établir des notaires et de légitimer des bâtards. -

M. G., 2« série, t. III, p. 123, 124.

CLXXXVI
1370, 21 septembre, à Annecy. Testament de Jean,

comte de Genevois.
1370, 23 septembre. Codicille à ce testament.
Notaire Ayrnar du Bosson, de la Roche.
M. G., 2° série, t. III, p. 144 et s.

CLXXXVII

1371, septembre. Exécution, à Annecy, des disposi-
tions testamentaires d'Amédée III, comte de Genève,
en faveur de l'église de N.-D.-de-Liesse.

A. LECOV DE LA MARCHE ; Revue savois., 1863, p. 61.

CLXXXVIII
1371, 2 novembre. Relation par le Chapitre de Ge-

nèAre sur les infractions commises par les comtes de
Savoie et leurs vidomnes au traité du 21 juin 1306

sur l'office du vidomnat.
M. G. ; t. XVIII, p. 312.

(1) On y rappelle les comtes Reynier et Olivier : « illus-
tres Reyncrium et Oliverium olim illustres et comités
gebennenses a quibus illustris Amcdeus.:. traxit ori-
ginem. »
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CXXXIX
1371, 3 décembre, à la Roche. Assignation de 15

livres genevoises à la léproserie de Carouge, par Robert
de Genève, cardinal, Pierre, son frère, comte de Genè-

ve, et Mathilcle de Boulogne, leur mère, pour acquitter
un legs du comte Amédée III.

M. G., 2« série, t. III, p. 152 et s.
CXC

1372, 17 février. Ordonnance par les syndics de
Genève de soumettre à la torture un individu accusé
de vol, faite en présence de Richard de Viri, vidomne ;

la torture par estrapade est donnée par les familiers
du vidomne.

M. G., t. II, p. 378.

CXCI

1373, 2 mai. Contrat de mariage de Pierre, comte
de Genève, avec Marguerite de Joinville, avec dispenses
du Pape Grégoire XI.

Turin, Arch. d'Etat; GeneArois. paquet 8, n°s 19 et' 20.

CXCII
1374, 16 et 18 septembre. Echange de terres entre

Mathilcle de Boulogne et ses fils, le comte Pierre et le
cardinal Robert, avec le Chapitre de Genève.

M. G., t. XVIII, p. 322.

CXCIII
1378,19 février, Annecy. Pierre, comte de Genevois,

ordonne à tous les péagers et gardiens des passages de

ses terres de laisser passer sans réclamer aucuns droits
les choses que les religieuses de Salettes [près de la
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Balme, Ain) feront transporter pour elles, du Genevois

ou du Faucigny dans leur couvent.
Arck. du Sénat; Edils, Bulles, etc., n° 8, f° 134.

CXCIV '

1381, 13 juillet, et 1382, 14 septembre. Confirmation
par Mathilde de Boulogne, comtesse de Genève, de la
prohibition de faire bâtir des moulins à Grufïy, contre
le privilège de l'abbaye de Ste-Catherine.

Fr. MUGNIER; Hist. de l'abbaye de Ste-Catherine.
Doc. VII et VIII.

CXCV
1386, 18 avril. Bulle de Clément VII (Robert de

Genève), confirmant le traité de paix du 21 avril 1384
entre Amédée VII, comte de Savoie, et l'évêque de
Sion et les Valaisans.

Turin. Arch. d'Etat.
CXCVI

1388, 12 octobre. Bulles du pape Clément VII qui,
en'vertu du droit de réser\re, nomme à l'évêché de
Genève, vacant par la mort d'Adhémar, décédé en cour
papale (1), Guillaume de Lornay, archidiacre de Car-
pentras.

M. D. G., t. II, p. 188.

CXCVII
1392, 24 mars, à Avignon, dans le Château, en pré-

sence du. pape Clément VII, son frère. Testament de
Pierre, comte de Genevois (2) ; Guillaume Bye, de
Ham, notaire.

M. G., 2« série, t. III, p. 159.

(1) le 12 octobre 1288.
(2) Le comte Pierre de Genève mourut le 24 mars 1392 ou

peu après.
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CXCVI1I

1381, 23 mai. Bulle de Clément VII (Robert de Ge-
nève) assignant à l'abbaye de Ste-Catherineun bénéfice

sur l'église de Thônes.
Fr. MUGNIER ; Hist. de l'abbaye de Ste-Catherine.

Doc. IX.
CXCIX

1393, 9 octobre, Annecy. Mathilde de Boulogne,
comtesse de Genevois, gouvernante de ce comté pour
le pape Clément VII (gubernatrix pro dno démenti
papa septimo hereditario jure comité ipsius comi-
tatus) (1 ), confirme l'exemption de péage accordée par
le comte Pierre aux religieuses de Salettes et prescrit
de ne rien exiger pour les objets qu'elles achèteraient
dans le comté.

Archives du Sénat; Edits, Bulles, elc, n° 8, p. 134.

CC

1393, 19 décembre, Avignon. Déclaration du pape
Clément VII (Robert de Genève), comte de Genevois,
qu'Humbert de Villars lui succédera au comté, ainsi
que le c. Pierre l'avait ordonné; — faite en présence
de Jean de Brogny, de François de Conzié, archev. de
Narbonne, d'Oclon de Villars, de François de Menthon,
viguier d'Avignon, etc.

M. G., 2« série, t. III, p. 164.

CCI
1394, 12 mars. Lettres de Mathilde de Boulogne,

(1) Elle emploie une formule semblable dans la charte
du 12 mai 1394 et sans doute dans toutes celles où elle
exerça le pouA'oir souverain pendant la vie de Clément VIL
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gouA^ernant le comté de Genevois pour son fils Clé-
ment VII (Robert de Genève) exemptant les religieuses
de l'abbaye de Sainte-Catherine de tous impôts, taxes
et subsides. j

Fr. MUGNIER; Hist. de l'abbaye de Sainte-Cathe-
rine. Doc. X.

CCII

1394, 17 septembre. Inscription sur le tombeau de
Clément VII (Robert de Genève) à AA'ignon.

E. LEVET ; Revue savois., 1885, p. 135.

CCIII
1395, 23 décembre, Prague. Le roi Wenceslas, ayant

accordé à Humbert de Villars rhwesliture du comté
de GeneArois, dévolu à l'Empire par le décès du comte
Pierre, ordonne à tous les sujets d'Humbert de lui.,
prêter obéissance (dictum comitatum Gebennensum,
cum oppido sive terra Romeliaci nec non aliis civila-
tibuSi oppidis, etc.).

M. G., 2« série, t. III, p. 167.

CCIV

1396, 28 août, à Rumilly. Testament de Mathilde cle

Boulogne, comtesse cle Genevois. Elle veut que son coeur
soit placé à Genève dans le tombeau d'Agnès cle Châlon,
épouse du comte Amédée IL Cent torches seront portées
à sa sépulture, dix brûleront et les quatre-vingt-dix
autres seront distribuées aux églises d'Annecy, de
Sainte-Catherine-du-Mont, de Sainte-Agathe de Ru-
milly, de Saint-Donat d'Alby... à l'hôpital du Mont-
de Syons, à la maladière du Pont-de-Brogny, à celles
de Tronchine (près de Thônes), de Duin. -.-.;relie ordonne
que l'on donnera pendant 30 jours, et à 20 pauvres, les
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neuf premiers jours à Annecy, les six suivants à Rumilly,
les cinq suivants à Clermont, puis à Alby et à Duin, une
aumône de quatre deniers et d'un pot de vin par per-
sonne. Elle donne aux religieuses cle Sainte-Catherine-
du-Mont 50 florins, afin que le couvent prie à.perpétuité
pour elle ; 40 florins au couvent de Bonlieu. Elle donne
100 florins d'or à son petit-fils Humbert de Villars, fils
d'Humbert de Villars et de sa défunte fille Marguerite
(Marie de Genève) ; autant à sa petite-fille Marie, fille
de Reymond de Baux et de sa fille Jeanne..., institue
héritières ses filles Blanche de Genève, veuve de Hu-
gues de Châlon, et. Catherine, épouse d'Amédée de Sa-
voie, prince d'Achaïe. Elle nomme exécuteurs testa-
mentaires François cle Menthon, chevalier, François
Marchiand, licencié en lois, Nicod, seigneur cl'Haute-
Adlle, et Guillaume de Cranz, ses conseillers.

Fait dans la chambre à coucher de la comtesse, dans
le château de Rumilly en Albanais, en présence cle

frère Aymar Fabricii, cle Rumilly-sous-Cornillon.fran-
ciscain. .., et Jean Milliet, de Grenoble, notaire.

L'acte est reçu par le notaire Pierre Probi, d'Yenne.
M. G., 2« série, t. III, p. 159 et suiv.

CCV

1400, 10 mars. Testament d'Humbert de Villars,
comte de Genevois, dans le château d'Annecy. Il donne
100 florins d'or à son père, le sire cle Villa.rs ; et à sa
femme, Louise, le château et la ville cle Cruseilles, outre
sa dot ; il institue héritier universel son oncle Odon de
Villars, seigneur de Baux. Il nomme exécuteurs testa-
mentaires le cardinal Jean de Viviers (cardinal de Bro-
gny), François [de Conzié],

.
archevêque cle Narbonne,

l'évêque de Lausanne, Girard de Ternier, etc. Fait en
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présence de Me Pierre Falquet, licencié en médecine,
Jean Savarain, curé d'Annecy ; Pierre Bolliet, notaire.

CCVI j

1400, 5 juillet (1). Humbert de Villars ayant négligé
de rendre hommage à Wenceslas, roi des Romains,
celui-ci donne le comté de Genevois à son conseiller
Hubard de Altari.

CCVII
1401, 5 août, à Paris, dans la maison du duc de Berry

(l'hôtel de Nesle). Vente du comté de Genève par Odon
de Villars à Amédée VIII.

GUICHENON; t. IV, p. 249.

CCVIII
1405, 24 février. Hommage prêté à Amédée VIII,

comte de Savoie (2), par la noblesse du Genevois, en-
suite de l'acquisition par lui faite de ce pays, en 1401.
Les nobles du Genevois ne se décident qu'après divers
atermoiements. Traduction de Jacques Replat; Reçue
savoisienne, 1860, p. 5.

CCIX
1406, 15 juin. Marie de Bourgogne, comtesse cle

Savoie (femme d'Amédée VIII), demande à Févèquecle
GenèA'e, Guillaume de Lornay, la mise en liberté des
prisonniers, à l'occasion de son passage à Genève.

M. G., t. III, p. 162.
CCX

1408, 14 décembre. Bulle de Benoît XIII (l'antipape
>.
(1) A cette date, Humbert était déjà décédé, mais sa mort

devait être ignorée de l'empereur.
(2) La SaAroie ne fut érigée en duché qu'en 1416.
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Pierre de Lune), qui, en vertu du droit de réserve
sur l'Eglise de Genève, annule, après la mort de Guil-
laume de Lornay (1), l'élection que le Chapitre a faite
de Jean de Bertrand, puis nomme lui-même évêque le
même Jean de Bertrand.

M. D., t. II, p. 190.

CCXI

1409, 6 avril. Concession du vidomnat faite par le
comte Amédée VIII à François Buodrat, pour le prix
de 400 florins et la reconnaissanceannuellecle 25 florins.

CCXII
1410, 14 juillet. Permission par Amédée VIII à la

ville de Genève d'achever un raveliu à l'angle du Pont
du Rhône, à la charge d'y mettre une porte avec une
serrure dont l'une des deux clés sera conservée par le
vidomne.

M. S. S. H., t. XXIIÏ, p. 355.

CCXIII
1412, 21 février. Quittance donnée par Jean de Ber-

trand, évêque de Genève, à Amédée VIII, de ce que
celui-ci pouArait lui redevoir sur la portion appartenant
à l'évêque clans les bans du Ariclomnat de GenèA'e, pos-
sédés par ledit comte.

CCXIV
1418,10 mars. Amédée VIII, duc.de Savoie, confirme

les franchises de Rumilly et y ajoute quelques dispo-
sitions.

1438, 25 avril ; 1440, 16 mars. Le duc Louis accorde

(1) Mort le 31 octobre 1408.
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des exemptions aux étrangers qui viendront habiter la
ville de Rumilly, dévastée par des incendies.

M. G., t. XIII. i

CCXV

1418, 23 septembre. Bulle cle Martin V donnant la
commende, soit l'administrationA'iagère de l'évêché cle

Genève, à Jean de Rochetaillée, patriarche de Constan-
tinople, pour suppléer à l'exiguité de ses revenus.

M. G., t. II, p. 192.
CCXVI

1422, 12 juin. Bulle de Martin V annonçant au peu-
ple de Genève, qu'en vertu du droit de réserve aposto-
lique sur les églises cathédrales vacantes par suite de
translation, il a nommé évêque de Genève, en rempla-
cement de Jean cle Rochetaillée, appelé à un autre siège
(Paris, puis Rouen), Jean de Courtecuisse, évêque cle
Paris.

M. G., t. II, p. 198.
CCXVII

1423, 6 mars. Convocation du chapitre de GenèAre

pour l'élection du successeurde Jean IV de Courtecuisse,
décédé le 4.

16 août. Décision de suivre à l'élection de Guy d'Al-
by. 25 août, protestation du chantre et de trois autres
chanoines contre.cette décision.

M. G., t. II, p. 200 et 201.

CCXVIII
1423, 4 juin. Le duc Amédée VIII, à Poncin, con-

firme aux habitants de Villars (Bresse) les franchises
accordées par les anciens seigneurs cle Thoire el de
Villars.

M. S. S. H., t. XXIII, p. 356.
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CCXIX

1423, 4 décembre. Bulle de Martin V, qui, après
avoir annulé, comme irrégulière, l'élection de Guy d'Al-
by et la postulation de Louis Alamand, évêque de Ma-
guelone, faites l'une par la majorité, l'autre par la mi-
norité du chapitre, en remplacement de Jean de Courte-
cuisse, donne de son propre mouvement la commende,
soit administration Aàagère de l'évêché, à Jean de Bro-

gny, éArêque d'Ostie.
M. G., t. II, p. 203.

CCXX

1423, 8 décembre. Pouvoirs donnés par le cardinal de
Brogny à François, abbé de Saint-Claude, Rodolphe
Rollard, Jean cle Lantenay, François et Amédée de
Charansonnay et Jean des Bois d'administrer pour lui
le diocèse de Genève, au spirituel et au temporel.

M. G., t. II, p. 212.

CCXXI

1424, 23 mars, 1423, style de l'Annonciation. Bulle de
Martin V accordantau chapitre de Genève le droit, lors-
que le cardinal de Brogny mourra, d'élire librement ou
de postuler librement l'élection de son successeur, pour
cette fois, nonobstant toutes réserves apostoliques.

M. G., t. II, p. 205.

CCXXII

1424,13 avril. Lettres du ducde Savoie,AmédéeVIII,
aux syndics cle Genève, sur la mission exécutée à Rome
par ses ambassadeurs Pierre de Menthon et Nicod Fesli,
relativement aux affaires de l'évêché.

M. G., t. Il, p. 212.
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CCXXIII

1424, 16 avril, dimanche des Rameaux.. Guy d'Alby
est reçu prévôt du chapitre. François de Cliaransonnay,
prieur de Lémenc, procureur du cardinal Jean de Bro-
gny, évêque d'Ostie, prend possession, au nom de
celui-ci, de l'évêché de Genève.

M. G., t. II, p. 202.

CCXXIV
1426, 4 mars. Bulle de Martin V, qui, en vertu du

droit de réserve apostolique sur les évêchés vacants en
cour de Rome, nomme éArêque de Genève François de
Mies, abbé de Saint-Claude, en remplacement du car-
dinal de Brogny, mort à Rome le 16 février 1426.

M. G., t. II, p. 216.
CCXXV

1426, 17 mars, Guy d'Alby accepte sa nomination
d'éyêque de Genève, faite par le chapitre ; nomination
de.procureurs pour poursuivre cette élection à Rome.

M. G., t. II, p. 218.

CCXXVI

1426, 4 décembre. Reprise de l'administration du
diocèse de Genève par les administrateurs du Chapitre.

M. G., t. II, p. 219.

CCXXVII

1427, 29 janvier et 13 mars. Commission d'adminis-
trateur du diocèse donnée à Henri Fabri, vicaire général
du diocèse de Genève ; le chapitre examine la commis-
sion émanée du commissaire apostolique,pour les affaires
de Genève, le cardinal Raymond Mayron.

M. G., t. II, p. 219 et 222.
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CCXXVIII
1428,18 juin. François de Mies, reçu par le chapitre,

ayant à sa tête Guy d'Alby (resté prévôt), prête serment
en qualité d'évêque de Genève.

M. G., t. II, p. 220.

CCXXIX
1434, 20 noA^embre, à Ripaille. Amédée VIII donne

le titre de comte de Genève à son second fils Philippe,

avec la dignité et les prééminences qui y sont attachées,
et sous les diverses conditions énumérées à l'acte qui est
dressé par Guillaume Bolomier, de Ponciaco, diocèse
de Lyon.

Archives du Sénat; carton du comté cle Genevois.

CCXXX
1440, 6 janvier. Après avoir rappelé son élection à la

papauté par le concile cle Bâle, Amédée VIII accorde
l'émancipation à son fils Philippe (1) et lui confirme
l'apanage clu comté de Genevois, sauf le mandement de
Rumilly en Albanais, Ternier, Gaillard, etc., qui sont
réservés au duc Louis, le fils aîné. L'acte est passé au
château de Thonon.

Archives du Sénat ; carton du comté de Genevois et
M. S. S. H., t. VII, p. 345.

CCXXXI

1445,3 juin, à Genève. Vente par le duc Louis à son
père, le pape Félix V, des.lieux d'Evian, Thonon, etc.,
avec divers revenus sur le vidomnat de Genève, les
péages de Vevey, Beaufort, Tarentaise,etc., moyennant

(1) Mort le 3 mars 1444.
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la remise des château, ville et mandement d'Annecy,
faite par le pape.

.
*

M. S. S. H., t. VII, p. 346. '
}

CCXXXII
1446, 16 mai, à Genève. « Prétendu titre employé

par messieurs de Genève pour le territoire de la Queue
d'Arve. »

« Ludovicus dux Sabaudise etc.... facimus manifes-
tum quod oblatis coram nobis duobus publicis instru-
ments, proesentibus annexis (desunt), parte vener. Ari-

cariorum episcopalis ecclesiaî et dilectorum sindicorum
civitetis Gebennesii humiliter supplicantium contenta
in eisclem per nos laudari et confirmari, ac in perpe-
tuum iuxtameritumet tenorem ipsorum instrumentorum
ad bonum publicum ecclesise et civitatis preclictorum':
A'isisc|ue dictis instrumentis et post modum super eis
rehabito personali colloquio cum sanctissimo domino
nostro Papa Felice quinto, genitoremeometuendissimo,
eut supradictse ecclesias Gebennensisaclministratio nunc
incumbit, et exinde de sua plenius informati voluntate,
demumque participato super his Procerum nostrorum
consilio. certis etiam causis et respectibus, presertim
singulari contemplatione prefati Smi Domini nostri
Papas cui precunctis viventibus, in Mis et aliis possibi-
libns complacere Arolumus ut tenemur, ex nostra certa
scientia pro nobis et nostris duos contractas, videlicet
transactionis et emplionis cum suis omnibus et sin-
gulis capitulis, punctis et clausulis, prout ibidem des-
cribùntur predictis ecclesiaj et civitati laudamus, omne
que jus feudi directi, dominii, meri et^.mixti imperii,
superioritatis et ressorti, in et super rébus predictis.
et possessionibus, in dictis instrumentis specificatis et
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limitatis nobis pertinens, eidem ecclesias Gebennensi in
perpetuum relinquimus et quittamus.

« Datum Gebennis, die 16a Maji, anno 1446 ». Pré-
sents les seigneurs de Varambon, Guill. de Cuillie,
P. de Grolée, Jacques de Valperga, Jean Mareschal,
trésorier de Savoie, et Etienne Rosset, des maîtres des
Comptes. Signé Lestelley.

Archives du Sénat ; carton du comté cle Genevois.

CCXXXIII
1458,10 octobre, Turin. Conventions du mariage cle

Louis de Savoie, comte cle Genevois, avec Charlotte de
Chypre, princesse d'Antioche.

GUICHENON, t. IV, p. 386.

CCXXXIV
1460, 13 février. Inféodalion par le duc Louis, du

comté de Genevois à Janus de S., son troisième fils.
Acte fait et publié à Chieri (in villa Cherii, videlicet in
plaiea mediocri clomus nobilis Georgii de Solario.)

Archives du Sénat ; carton du comté cle Genevois.

CCXXXV
1463, 27 septembre. Remise du comté de Gene-

vois, etc., par le duc Louis à son fils Janus; à Lyon où
le duc est avec son conseil.

Arch. du Sénat ; carton du comté de Genevois.

CCXXXVI
1480, 13 août. Ordonnancecle Janus de Savoie, comte

de GeneA'ois, relative à la vente de la viande à Samoëns.
1481, 27 juillet. Idem.
1487, 8 février, Il cède aux habitants la montagne de

Rontine, pour 500 florins p.p.
M. S. S. H., t. XXIII, p. 399, 409.
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CCXXXVII

1505, 8 septembre. Texte des réponses des syndics de
Genève concernant la juridiction du duc Charles III de
Savoie.

(Le titulaire de l'éA'êohé était alors le jeune Philippe
de Savoie ; Aymon de Montfalcon, évêque de Lausanne
administrait pour lui). Chronologies, p. 65.

CCXXXVIII
1514, 14 août, Chambéry. Inféodation du comté de

Genevois, par Charles III, duc de Savoie, à son frère
Philippe de SaAroie, moins le mandement de Rumilly-
Albanais, le baillage de Troche et les châteaux de
Gaillard et Ternier.

GUICHENON; t. V, p. 616 et s. et Archives du Sénatj-
carton du comté de Genevois.

CCXXXIX

1524, 2 mars. Copie authentique de l'enquête faite

pour établir le vidomnat, la j uricliction et autorité pour
les peines corporelles appartenant aux ducs cle Savoie,
dans la Arille de Genève et le château de l'Ile.

CCXL
1525. 30 avril. Sentence du Conseil du duc de SaA-oie,

Charles III, relative au droit sur les langues des boeufs
dues par les bouchers de Genève au. vidomneque le duc
députait à Genève.

CCXLI
1526} 13 septembre, au château de Chambéry. Tran-

saction entre le duc Charles III et son frère Philippe,
comte de GeheA^ois, au sujet des biens cle leur mère
Claude (Claudine de Bresse), duchesse do Savoie.

Archives du Sénat; carton du comté de Genevois.
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CCXLII
1528, 25 juin et 10 juillet. Envoi de Percival, sei-

gneur de Dortans, en qualité de vidomne de Genève,
fait par le duc Charles III et approuvéle 10 juillet 1528
par l'évêque (Pierre de la Baume).

CCXLIII
1528, 17 septembre. Contrat cle mariage cle Philippe

de Savoie, comte cle Genevois et cle Charlotte d'Orléans.
GUICHENON; t. V, p. 622.

CCXLIV
1529. Informations prises par les officiers du vidom-

nat à raison des troubles survenus entre les citoyens de
Genève.

CCXLV

1531. Sentence pour le vidomnat :

Après avoir entendu les plaintes, allégations, répli-
ques, et les lettres, instruments (actes), droits, témoi-
gnages des deux parties et tout ce qu'il leur a plu de
produire tant par écrit que verbalementaprès leur remise
à justice, Nous les arbitres et juges désignés à. cet effet
parles deux parties en vertu de FAbscheicl S. Gillin,

comme encore de l'autorité et commission à nous données

par nos supérieurs à cet égard, avons décrété et sen-
tencié comme suit au sujet du dit vidomnat :

Savoir parce qu'il s'est trouvé (1) par plusieurs lettres
cle collation, et par quantité cle comptes donnésà Cham-
béry, de même par plusieurs déclarations faites par les
évoques et par les témoins que le Duc de Savoie est en
possession du vidomnat et que les Genevois n'ont pro-

(1) Si à trovato, il fallait probato, semble-t-il.
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duit aucune chose se rapportant à leur ville, mais seu-
lement les raisons des Evêques et de l'église de Genève;
que cependant l'évêque ne s'est jamais présenté à justice,
ni soumis à celle-ci, mais a seulement demandé par un
messager de n'aliéner aucune chose ; qu'en outre, il est
constant que le Duc n'a jamais été dépossédé de la pos-
session dont il jouissait, [décidons] qu'en conséquence
le Duc doit être réadmis à la possession qu'il a eue du
Atidomnat, cependant avec ceci que puisque l'évêque n'a
pas voulu s'intéresser dans cet acte de justice, celui-ci
ne pourra préjudiciel" ni à lui ni à son église.

CCXLVI
1543, 10 mai. Franchises de Taninge par Charlotte

d'Orléans, tutrice de son fils Jacques de Savoie, duc de
Nemours, comte de GeneArois.

1571,16 juillet. Confirmation par Jacques de Savoie.
M.. S. S. H., t. XXIII, p. 456, 498.

CCXLVII
1561, 21 septembre. Déclaration d'Emmanuel-Phili-

bert que le comte cle Genevois ne sera tenu de payer aucun
droit de sceau ou d'écritures daus les procès particu-
liers devant le Sénat.

Archives du Sénat ; carton du comté cle Genevois.

CCXLVIII
1563, 1er mars. Déclaration' d'Emmanuel-Philibert

que le Conseil de Genevois pourra connaître des grâces
et rémissions qui lui seront adressées.

Archives du Sénat ; carton du comté de Genevois.

CCXLIX
1564, 31 décembre, à Cliieri. Emmanuel-Philibert
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érige le comté de Genevois en duché en faveur de Jac-
ques de Savoie, son cousin, duc de Nemours (1). Cet
édit fut enregistré au Sénat de Savoie le 20 février 1565
et à la Chambre des Comptes, le lendemain.

Archives du Sénat ; carton du comté de Genevois.
CCL

1564, 31 décembre. Lettres d'Emmanuel-Philibert
accordant à Jacques de SaAroie, comte de Genevois, le
privilège de faire soumettre à la torture les accusés, no-
nobstant leur appel au Sénat cle Savoie.

Archives du Sénat ; carton du comté de Genevois.

CCLI
1565,10 février. Déclaration d'Emmanuel-Philibert,

qu'en accordant des grâces aux sujets du comte de Ge-
nevois, il n'entend pas les dispenser de payer à celui-ci
les amendes auxquelles ils ont été condamnés.

Archives du Sénat ; carton du comté cle Genevois.

CCLII
1565, 27 février. Franchisesde Saint-Jeoire en Fau-

cigny, par Jacques de Savoie, duc de Genevois et de
Nemours.

TAVERNIER, dans M. S. S.H., t. XXIII, p. 525.
CCLIII

1566, 29 aArril, au château de Montceau. Contrat cle

mariage de Jacques de Savoie, duc cle Genevois et
d'Anne d'Est, veuve de François de Lorraine, duc de
Guise.

GUICHENON ; t. V, p. 626.

(1) François I" aA^ait déjà, le 22 décembre 1528, érigé le
comté de Nemours on duché en faveur de Philippe de SaA'oie,
père de Jacques.
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1571, 14 octobrer Privilèges dans l'exercice de la

justice, accordés au duc cle GeneArois par Einmanuel-
Philibert. Entérinés au Sénat, le 24 janvier 1572.

Archives du Sénat ;. carton du comté de Genevois.

CCLV
1578,. 15 noArembre, Turin. Déclaration des droits cle

régale et autres privilèges du comté de GeneArois.
Archives du Sénat; carton du Genevois.

CCLVI
1580, 8 avril; Turin. Transaction entrele duc Emma-

nuel-Philibert et Jacques de Savoie, duc de Genevois-
Nemours, relativement à l'apanage cle celui-ci ; aug-
mentation de 40,112 liArres de reArenus. Elle est entérinée
au Sénat cle SaAroie le 8 novembre suivant.

Archives du Sénat ; carton du Genevois.

CCLVII

1608, 5 octobre, Turin. Privilège concédé par le duc
de SaAroie au duc cle Genevois-Nemours, Henri de Sa-
voie, de nommer dans les terres de son apanage un lieu-
tenant au seigneur Auditeur, général de camp.

Supplique d'entérinement présentée par Claude cle

Quoëx, premier collatéral au Conseil de Genevois, le
Ie1' décembre 1608.

Archives du Sénat, carton du Genevois.

CCLVIII
1608,6octobre. Déclaration de Charles-EmmanuelIer

par laquelle il autorise le Conseil de Genevois à passer
outre à l'exécution de toutes les sentences de provision
nonobstant appel; de même pour les sentences définitives
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où il ne s'agira que de cent livres au principal, et à
former les procès criminels jusqu'à sentence de torture
inclusivement.

Archives du Sénat, carton du Genevois.

CCLIX
1618,14 avril. Contrat de mariage de Henri de Savoie,

duc de Genevois et de Nemours, aA'ec Anne de Lorraine,
duchesse d'Aumale. '

._
GUICHENON; t.V, p. 629.

CCLX
1643,7 juillet, Paris. Contrat de mariage de Charles-

Amédée de Savoie, duc de Genevois et de Nemours
avec Elisabeth de Vendôme.

GUICHENON; t.V, p. 633.

Sommaires tirés de l'ouvrage de M. Nicomède
Blanchi, intitulé : Le Materie politîche relative
ail' estero degli Archivi di Stato piemontesi. Turin,
Boeca, 1876.

1306... Soumission par Guichard, sire cle Beaujeu,
cle restituer au comte de G., Amédée II, aussitôt que la
paix sera conclue avec le comte de Savoie, Amédée V,
le château de Genève qui aArait été placé en dépôt entre
ses mains (p. 69).

1308. 25 mai. Promesse de Guillaume III, comte cle

G. et de Hugues, dauphin, sire de Faucigny, de nepas
faire la paix avec le comte de Savoie, sans que Jean de
Châlon, seigneur d'Arlay y participe (p. 62). Amédée III
était décédé le 22 mai 1308.

1308, 23 octobre. Guillaume III confirme la paix con-
clue avec le comte de Savoie par la médiation d'Humbert
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de Boczozel, sire de Maubec, d'Aimon de Beauvoir, P.
de Ternier, P. de Duin, Rodolphe de Pontverre, Etienne
de Compeys, Hugues de Groisy. Suit la reconnaissance
en faveur du comte de Savoie pour les châteaux de Cha-
rosse, Alby, HauteAtille, etc. (p. 72).

1308,15 novembre. Lettres de Guillaume III à Aimon
de Sallenove, Rodolphe et Jean de Pontverre, Robert
Vuagnard, Albert des Clets, Henri de Viri, P. de Ter-
nier et Aimon de Monfort, par lesquelles il leur notifie
la conclusion de la paix avec Amédée V, comte de Sa-
Aroie, et leur défend d'assister celui-ci dans le cas où il
Aroudrait la rompre de nouveau (p. 63).

1310. Guichardde Pontverre, doyen d'Annecy (p. 64).

1349, 22 octobre. Ligue entre Jean, Mathias, Bar-
nabe et Galéas Visconti, Amédée VI cle SaAroie, Jacques,
priiice d'Achaïe, et Amédée III de Genève, pour la dé-
fense réciproque de leurs Etats (p. 76).

1350, 11 avril. Contrat cle mariage entre Reymond
de Baux, prince d'Orange et Jeanne, fille d'Amédée 1IÎ
de Genève (p. 74).

1337, 10 février. Amédée III, comte de G., ratifie la
transaction intervenue avec l'évêque de G. au sujet de
la juridiction (p. 144).

1343, 7 février. Bulle du pape Clément VI, commet-
tant L'archidiacre (devienne?) et Guillaume de Che-
velu, chanoine de Lyon, pour statuer sur la question
entre le comte Aimon de S. et l'évêque de G., sur le
droit qui appartiendrait au vidomnat d'arrêter et de dé-
tenir les délinquants laïques (p. 145).
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1345, 7 mars. Trêve conclue par la médiation d'A-
médée III, comte de G., entre Hugard (Hugues de G.),
seigneur de Gex et les Genevois (p. 146).

1346, 10 mai. Compromis enlre Amédée VI, comte
de S., assisté de ses tuteurs, avec l'évêque de Genève,

pour terminer les difficultés relatiAres à la juridiction de
Genève (p. 180).

1354, 25 juillet. Déclaration solennelle de Philippe
d'Achaïe de sa renonciation à épouser Marie, fille du
comte de G., Amédée III (p. 149).

1355, 2 aArril. Aymar de Poitiers, au nom du roi de
France et du Dauphin, consigne au comte de Savoie la
haute juridiction sur la seigneurie de Thoire et de Vil-
lars, en vertu du traité du 17 mars 1354 (p. 149).

1355,11 avril. Convention entre l'évêque de G., Ala-
mand et Amédée III, comte de GenèA^e, au sujet du
chêteau de Piquet (p. 149).

1379, 17 février. Lettre de Marie cle Bourbon à Amé-
dée VI, comte de S., le priant de secourir le pape Clé-
ment VII (Robert de G.), neveu du comte; 16 jaiyvier
et 16 août, Lettres du cardinal de St-Eustache, Pierre
Diacre, et du cardinal d'Amiens, au même, en faveur de
Clément VII (p, 157, 158).

1382, 5 mai et 17 août. Bulles de Clément VII en
faveur d'Amédée VI (p. 157 à 159).

1386, 14 août. Amédée VII, comte de S., Amédée
d'Achaïe et le marquis de Saluées, remettent leurs diffé-
rends à la décision de Pierre, comte de G. et d'Odon de
Villars (p. 159, 160).

1396, 24 septembre. Jean, duc de Berry, et Philippe,
duede Bourgogne,ordonnentà Odon deVillars,conseiller
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d'AmédéeVIII,comte cle Savoie, de ne pas passer dans
leurs Etats au-delà de la rivière d'Ain, et entre celle-ci
et la Savoie, afin cTéviter les conséquences désagréables
de cet acte (p. 86).

f

Rapports des seigneurs de Villars, et de Thoire et
Villars avec l'abbaye de Chassagne (Bresse).

1145. Don par Etienne de Villars (1) à l'abbaye de
Saint-Sulpice (Bresse), pour foncier un prieuré à Chas-
sagne {F. MARCHAND, l'Abbaye de. Chassagne, en
Bresse; Bourg, 1889, p. 6 et suivantes).

1187. Agnès cle Villars, fille d'Etienne, épouse
d'Etienne de Thoire, fils d'Humbert II, sire de Thoire,
qui prend le nom de Thoire et Villars.

1260, 3 janvier. Humbert de Thoire-Villars confirme
les immunités accordéesà l'abbaj^e de Chassagne ; il fait
apposer à la charte, avec son sceau, celui de sa mère,
Béatrix de Faucigny (2), (Abbé F. MARCHAND, loc. cit.,
p. 45 et 240).

1308. Humbert V de Thoire-Villars, fait de nouveaux'
dons à l'abbaye. [Ibid. p. 68.)

1361. Compte présenté à Humbert VI au château de
Montribloud ; — 1368, 12 janvier. Autorisation donnée
à l'abbaye par Humbert VI et son fils, Humbert cle

(1) Fils d'Ulrich de Villars et de Poncie cle l'Isle ; mort
vers 1186.

(2) Soeur d'Agnès de Faucigny, femme du comte Pierre II
de Savoie, et tante de leur fille Béatrix de Faucigny.
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Villars, seigneur de Roussillon et d'Annonay, de con-
vertir le monastère en château-fort et de construire une
maison-forte dans le fief de Monthugon, à raison des

guerres et des incursions des grandes compagnies.
(Ibid.-p. 84, 87, 89 et Doc. V., p. 241.)

1369, 16 décembre. Testament d'Humbert VI ; il
meurt en 1392. En 1343 il avait poussé Humbert II,
dernierdauphin cle Viennois, à donner le Dauphiné à la
France.

1397,19 janA-ier. Cession, par Humbert VII de Thoire-
Villars, delà leyde de Loyes à l'abbé de Chassagne, en
remplacement de la somme léguée par son frère pour la
constructionde son tombeau. L'acte est passé au châ-
teau de Roussillon (en Dauphiné), en présence et du
consentement exprès de son fils Humbert, comte de
Genevois (1), et de sa femme Isabelle d'Harcourt. (Ibid.,
p. 102, 103, 245.)

1405, 29 avril et 17 septembre. Nouveaux actes
d'HumbertVII en faveur de l'abbaye et notammentcon-
cession du droit de pouA^oir infliger le dernier supplice
et dresser des fourches patibulaires ; il ratifie encore,~le
27 octobre 1412, au Châtelard en Dombes, les privilèges
de l'abbaye. Il meurt à Trévoux, le 7 mai 1423, âgé d'en-
viron quatre-vingts ans. (Ibid., p. 106,108, 112, 248.)

1426, 30mars. Lettres d'Amédée VIII, comte de Sa-
voie, données à Belley en faveur de l'abbaye; id., à
Morges, le 20 octobre 1430 ; id., à Turin, le 24 juillet
1432. (Ibid., p. 120.)

(1) Ce dernier mourut en mars 1400.
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Sommaires extraits de diverses publications
de M. le chanoine Ulysse Chevalier, sur le
Dauphiné.

;

1252. Lettre où Ufred, abbé d'Entremont, atteste que
Guillaume II, comte de Genevois, retenu au lit par la
maladie, a confessé devant lui, à raison du péril de son
âme, que les châteaux de Prébois et cle Follans-doivent
lui être liges (esse suumligium),et que Reyrnond Béren-
ger (1) qui est mort les détenant, a reconnu qu'il l'avait
fait à tort et lui a demandé pardon de son péché ; qu'il
croit que le château de Morges (Dauphiné) est de son
fief sauf la tour des Alamand et leurs choses ; qu'il en
est de même des châteaux de Pellafol, de Triminis et
delaArallée de Chichiliane. (Inventaire desArchives des
Dauphins de Viennois, p. 328.)

1255, 23 octobre, à Grenoble. Hommage à Falco,
évêque de Grenoble, par Rodolphe, comte cle Genève,
pour le château de Domène (vallée du Grésivaudan).
(ULYSSE CHEVALIER ; Notice sur le Cartulaire d'Ay-
mon de Chissé, p. 29 et 73.)

1269, 24 décembre. Hommage semblable par Aymon
comte de Genève, à Guillaume, évêque cle Grenoble.
Cet acte est passé au Plan, près de Grenoble, en pré-
sence d'Amédée de Genève, évêque cle Die, cle Robert,
de Genève, prévôt de Lausanne, Aymon cle Pontverre,
Hugon de Genève, clercs, etc. (Ibid., p. 30 et 79).

1273. Libertés et privilèges accordés par Aymon II,

(1) Reymond Bérenger VII, comte de Provence, mort en
1215. — Guillaume II, mort le 25 novembre 1252.
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comte de Genève, et Pierre Alamand, seigneur, de Re-
.

vel, aux habitants de Domène (Inventaire des Archi-
ves des Dauphins de Viennois, p. 328).

1290,5 janvier.Traité entre Guillaume, évêque de Gre-
noble et Amédée II, comte de Genève, par lequel il est
convenuque le mixte empire et l'omnimocle juridiction

sur les hommes de Mariannette (canton de Domène),
appartiendront à l'évêque et que le comte de Genève
tiendra, de l'évêque, le château de Domène, sous le cens
cle 10 livres de cire par an et dix livres de cire de plait
au cas de changement du seigneur ou du vassal. Notice

sur le Cartulaire..., p. 30.)

1316,13 juin. — Acte du notaire P. Pellier de Qui-
riaco, contenant convention entre Jean, dauphin, et
Guillaume 111, comte cle Genevois. Celui-ci, àraison des
services rendus par Jean, lui donne par donation irrévo-
cable entre vifs, ses châteaux, mandements, territoires,
etc., et spécialement le comté de Genevois avec tous les
droits qui en dérivent, sauf ceux appartenant à un autre
seigneur ; après quoi le dauphin donne en fief ces mê-
mes territoires au comte Guillaume et lui alloue,., pour...
supporter ses charges, 15.000 livres tournoises petites

que le comte de Genève reconnaît avoir reçues. Guil-
laume prête ensuite hommage-ligeau dauphin, sauf ce-
lui qu'il peut devoir pour certains fiefs à l'évêque de Ge-
nève. Il est convenu que le dauphin et ses successeurs
ne pourront pas aliéner le haut domaine du comté cle

Genevois. On conclut une alliance entre la seigneurie
de Faucigny et le comté de Genevois.

Les châteaux dont le dauphin retient le domaine di-
rect en les donnant en fief au comte cle Genève, sont
ceux de Duingt, cle Cruseilles, de Chasseux in Somana
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(de Chessenazen Semiiie ?) de la Bastide, de la Balme
(de Sillingy), des Clés, de Gruffy et quelques autres.

— 16 juin, conventions complémentaires. (Ulysse
CHEVALIER, Inventaire, p. 295, 299.) '

1318, 11 mai. Confirmation des conventions du 13
juin 1316 aArec la sanction d'une amende de mille marcs
d'argent à payer par lecontrevenant. (Inventaire,]-).297.)

1319,17 février. Lettres de PhilippeV, roi de France,
mandant à Guillaume, comte de Genevois, ' qu'il avait
transféré, en faveur de Guigues, dauphin, l'hommage
que Guillaume lui devait, ou à son fils, à raison cle leur
titre de duc de Bourgogne, du consentement de Jeanne,
reine de Bourgogne, pour les châteaux cle Clermont,
d'Annecy, de Gaillard et de la Roche en Genevois.
(Inventaire, p. 299.)

1319, 17 mai. — A la demande d'Henri, dauphin, tu-
teur cle Guigues et Humbert, dauphins, fils et héritiers de
Jean Dauphin, Guillaume III, comte cle Genevois, re-
quiert les nobles ci-après indiqués, de reconnaître son
domaine sur eux, après quoi il leur ordonne, ainsi qu'à
tous autres nobles et non nobles du comté cle Genève,
de reconnaître qu'ils sont de l'arrière-fief de Guigues,
dauphin. Ce qui est exécuté par Pierre de Ternier,Tho-
mas de Compeis, Robert Vuagnard et plusieurs autres.

— 19 mai. Pierre de Crans, Michel François, Jean
de Viges, Jean de Fronsonnay (Frontenay), notaires et
syndics d'Annecy, jurent de défendre le dauphin confor-
mémentaux réquisitions du comte de GenèA-e. — Même
serment, à Rumilly-Albanais, par Girard Portier, che-
Aralier, au nom des habitants.

— 21 mai. Même serment par Humbert de Druycie
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(de Droisy), Jean Humbert, et autres du mandement de
Clermont en Genevois. (Inventaire, p. 296, 297, 298.)

1320, 24 -septembre, à Annecy. Libération des droits
de corvée, etc., accordée par Guillaume III, comte de
Genevois, à Jean de Malbosson, de Cusy, et aux héri-
tiers de Blanchi (Blanche ?), cle Curoysson ; le droit de
cavalcade est réservé. (Inventaire, p. 330.)

1321. Ordre d'Agnès de Savoie, comtesse de Gene-
Arois, aux châtelains de Faverges, Conflans et Tournon,
de prêter aide et protection à Berserin, chambrier de son
fils Amédée. (Inventaire, p. 330.)

1326, le samedi avant la fête de Saint-André, novem-
bre. Réquisitionpar Guigon Borrel au comte de Gene-
vois, Amédée III, cle faire hommage au dauphin, Gui-
gues VIII. (Inventaire, p. 298.)

1352, décembre. ConArention et confédération entre
Jean, roi de France, Charles, son fils aîné, le dauphin
cle Viennois (Humbert II) d'une part et Amédée III,
comte de Genève, par lesquelles celui-ci prête hommage
audit seigneur dauphin qui lui promet 500 livres gène-...
voises par an et 10,000 florins à raison desquels et à titre
de gage, le dauphin livre à Améclée III les châteaux de
Morestel et de Goncelin.

1353, 26 janvier. Ratification cle ces conventions par
Aymon, fils aîné du comte de Genève.— 7 avril. Girard
de Ternier se constitue caution du comte de Genève. 17
avril, Thomas de Menton oblige ses biens comme cau-
tion du comte de Genève. (Inventaire, p. 285, 286.)

1388, 23 mars, à Avignon. .Confirmation par le pape
Clément VII, Robert de Genève, cle l'union du décanat

6



de Saint-André cle Savoie à la mense épiscopale de
Grenoble. (ULYSSE CHEVALIER, Notice sur le Cartulaire
d'Amon de Chïssé, p. 86, 88, 94.)

f

1389, 6 novembre. Bulle de Clément VII, confirmant
les divers diplômes de l'empereur Charles IV, en faveur
du dauphin pour le vicariat de l'empire. ( Archives na-
tionales, 7, 285, n° 17.)

1393,15 août, à Avignon. PouAroir donné par le pape
Clément VII, en qualité de comte de Genevois (comité,
hereditariojure, Gebennarum),à François de Menton,
chevalier, cle faire hommage à Aymon, évêque de Greno-
ble, pourle châteaude Domène; 1393,1erdécembre, acte
d'hommage par François de Menton. (Notice, p. 30.)

1281. Reconnaissances d'hommages envers la clame
de Faucigny, par Marquet cle Thoire, fils du seigneur
P. de Thoire, et par Mermet, fils de feu Rodolphe,
seig. de Thoire, chevalier (1).

1 1334, 20 décembre. Hommage prêté par Jean cle

Thoire, chevalier, au Dauphin, à raison de la seigneu-
rie de Faucigny.

1339. Reconnaissance par Reymoncl de Thoire, che-
Aralier, d'avoir reçu sa solde de châtelain du Châtelet de
Crêclot (près la Roche) ; —par Humbertcle Thoire, d'avoir

reçu la sienne comme châtelain de Bonneville. (Inven-
taire, p. 257, 258, 280.)

1328, 24 août. Nobles du comté de Genève ou du
Faucigny assistant le dauphin à la bataille de Mont-
Cassel : Guillaumede Compeis, chef de lance, il y perd

(1) Bernard de Thoire et son neveu,"Bbniface de Thoire,
sont éA'êques de Belley A'crs 1212-1215.
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un cheval de 250 florins et celui de sa bannière, de 120
florins ; le bâtard de Faucigny perd son cheval de 80
1. t.; Reymond de Buëge; le connétable de Thyés,
François de Chaumont ; Girard et Cervet de Pontverre ;

Graton de Viri ; Geiffroi de la Composte ; Pierre de
Chessie et Martin de la Bonneville. (Abbé Ulysse CHE-

VALIER, Choix de doc. inédits sur le Dauphiné (p. 31.)

1343, novembre. Compagnons. du dauphin Hum-
bert II, cle retour à AAtignon (Ibid., p. 119).

1352. Extraits de comptes des châtellenies du temps
du révérend père en Christ D. Humbert, patriarche de
la sainte église d'Alexandrie, administrateur perpétuel
de l'église de Reims jusqu'au temps de la transmission
qu'il fit du dauphiné à Charles fils aîné du roi de
France... ; les terres de Faucigny (p. 138).

1362. Hugues de Genève, chargé de la défense du
Dauphiné (p. 159).

1368. Montres faites à Grenoble...; mandements de
Clermont, de Ternier (p. 166, 167).

1339. Chevaliers du Genevois et du Faucigny assis-
tant à la montre des gens du dauphin, à Paris, le 6 no-
vembre (p. 59).

Vers 1340. Noms des baillis, juges, châtelains et pro-
cureurs pour le dauphin, en Faucigny (p. 61).

Châteaux de la baronnie cle Faucigny (p. 70.)

1342. Evaluation, par les cardinaux, du revenu des
châteaux de la baronnie cle Faucigny que le dauphin
Humbert II voulait inféoder à l'Eglise avec d'autres
terres pour contracter un emprunt (p. 74).
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1343. Indication des châtellenies et noms des châte-
lains, baronnets et autres feudataires de la baronnie de
Faucigny (p. 87). j

1345. Fixation des gages des cheAraliers et hommes
d'arrhes qui doivent se rendre à Samé (Céphalonie) ; le
premier est Hugo de Genève (p. 99).

1420. Mémoire à présenter au dauphin lorsqu'il arri-
Arera à Lyon ; — griefs contre le duc Amédée VIII cle
Savoie de ce qu'il n'a pas renouvelé le serment de fidélité

au dauphin pour les terres de son fief (p. 257).

1288, 1er mars. — Henri et Guillaume de Genève,
chanoines à Vienne, sont présents au chapitre de cette
A'ille (Acta capitularia sancloe ecclesioe Viennensis).

1451, 14 février, à GenèA'e. — Traité de mariage en-
tre Louis, dauphin de France, et Charlotte de Savoie;
Louis, duc de Savoie, pour et au nom de sa fille, d'une
part ; les ambassadeurs du dauphin, d'autre part. La
dot est de 200.000 écus d'or ; acte passé dans le couvent
des Frères-Mineurs.



LES FRANCHISES D'APREMONT (EN BUGEY)

Dans un préambule assez court, Humbert IV,
seigneur de Thoire et cle Villars, fait cormaîre
qu'il est le fondateur du château et cle la ville (1)
d'Apremont, qu'il a créé celle-ci libre et a juré que
ses libertés et franchises seraient respectées par lui
et par ses successeurs. C'est pourquoi il jure encore
sur l'Evangile, à la manière des chevaliers, que ces
franchises seront à perpétuité observées telles
qu'elles vont être écrites dans la charte scellée
de son sceau.

Nous avons divisé les statuts de notre charte
en neuf articles, Le premier, de beaucoup le plus
important, décide que les habitants d'Apremont
sont exempts de toute taille, exaction, collecte,
usage et complainte, secours, et de toute autre
charge quelconque, moyennant la censé (servis)
annuelle cle 12 deniers genevois, d'une émine de
froment et d'une émine d'avoine à payer par cha-

que habitant en état de travailler, pouvant être
considéré comme ouvrier. Par le paiement de
cette redevance, ils sont affranchis cle toute autre
charge.

L'article prévoit des exceptions. Si le seigneur
prend un grade dans la chevalerie (clevenit ad no-
vam militiam), c'est-à-dire quand il devient da-

(1) Ville, villa ;")!OÏ\ entendait souvent par ce mot un sim-
ple groupe d'habitations dans la campagne.
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moiseau, ou cle damoiseau, chevalier, ou bienlors-
qu'il va marier une ou plusieurs de ses filles, ou
encore lorsqu'il achèteraun château,,maisnon une
ville, les habitants d'Apremont devront contri-
buer aux dépenses. Dans ces cas, la contribution
sera déterminée et répartie par quatre prud'hom-
mes nommés par le seigneur de Thoire.

L'article3 permetaux habitants de traiter leurs
difficultés devant les anciens de l'assemblée (se-
niores consilii) et cle s'arranger sans avoir, dans
ce cas, rien à payer à la justice seigneuriale.

Les autres articles ressemblent complètement à
ceux d'un grand nombre cle franchises cle nos
pays. Il faut constater, toutefois, qu'ils sont écrits
clans un esprit très favorable aux habitants.

En 1334, les habitants furent actionnés en jus-
tice parles officiers du sire du Villars. Celui-ci,
Humbert V, reçut leur réclamation et après avoir
examiné la charte de franchise et se l'être fait tra-
duire mot à mot en languematernelle (française),
déclara que la réclamation faite pour son compte,
n'était pas fondée.

Franchises d'Apremont (ENBUGEY). (Archives du
Sénat : Edits, Bulles, etc., reg. 8, f 184 à 186.) (1).

I01' juillet 1296. — Quoniam propter Arite humane

(f)i Le copiste a partout écrit non de Thoria, mais de
Thoiry comme s'il s'agissait de la paroisse de ce nom près
de Chambéry. La copie contient diverses fautes ; il n'y a
point de signes de ponctuation.
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brevitatem humanorum notitia dépérit quandoque et
cleffîcit actio idcirco bonorum virorum circonspectio
stabilivit gesta hominum manclari licteris' et perhen-
nis testimoniis sigillis autenticis roborari. Ignotescat
igitur presentibus et discant posteri quod nos Humber-
tus dus de Thoiri (sic) et de Villard qui fondator exliti-
mus castri et ville Asperimontis in ipsa fonclatione re-
ducimus et constituimus vilam Asperimontis liberam
et jurejuranclo firmaAdmus nos franchesiam et liberta-
lem ipsius ville omnibus habitatoribus dicte ville pro
nobis et nostris inAdolabiliter et imperpctum custodire.
Nunc autem habito prius consilio cum deliberatione
provida predictam libertatem et franchesiam et omnia
et singula que ulterius subsequuntur ad utilitatem et
commoclum dicte Arille Asperimontis per juramentum
nostrum pro nobis et successoribus nostris super sancta
dei eArangelia corporaliterpropter hoc prestitum, cum ju-
ramento dominorum millitum, imperpetuum tenendum
possidendum et observandum sigilli nostri munimine
confirmamus. LIBERTAS autem et franchesiae dicte ville
Asperimontis talis est (sic).

1. Dominas de Thoiry et deVillars non potestnec débet
facere laliam, exactiomem, collectam, seu quelibet alia
gravamina quibuscumque nominibus censeantur habita-
toribus Asperimontis nec ab eis per vim vel per malitiam
extorcpiere alic[uid vel auferre et habitatores Asperi-
montis non teneantur clare eidem domino vel mutuare
aliquam pecuniam vel quodlibet aliucl nisi cle ipsorum

.

processerit voluntate, hoc tamen excepto et sibi retento
quod ipsi habitatores Asperimontis tenentur et debent
solvere annuatim eidem domino de Thoiry et de Vil-
lars

,
vel mandato suo, censas suas, taies videlicet
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quod unusquisquehomo qui pro homme sive pro opera-
rio uno assumitur in opère seu labore tenetur et débet
solvere eidem dno de Th. et de Vil. unum esminalefru-
menti et aliud esminale avene et duodecim denarios ge-
bennenses et pro his censis omnes habitatores dicti loci
sunt et debent esse immunes et liberi ab omnibus taliis,
exactionibus, collectis, usagiis et complentis, auxiliis et
censibus petere consuetis predicto dno de. Th. et de Vil-
lars et suis, competentibus seu competuris in futurum,
ratione dominii seu quacumque alia ratione seu causa.

2. Veruntamen hoc excepto et retento quod si dus de
Th. et de V. cleArenit ad novam millitiam vel si ipse vult
maritare filias suas, uuamvel plures, seu si ipse vult
acquirere castrum, sed non villam, tune habitatores As-
perimontis tenentur et debent dare eidem et auxiliari de
rébus suis fecis tribus de eausis velearumdem altéraad
Aroluntatem et consilium quatuor bonorum proborum
hominum et fidedignorum eligendorum tune a dno de
Th:; et cle V. supraclicto ; qui quatuor probi homines electi
a clicto domino clonum et auxilium quod clari debet[ur]
sicut clictum est debent, per juramenta sua super sancta
Dei evangeliacorporaliter propter hoc prestitaet tenentur
equaliter dividere et equaliter imponere unicuique habi-
tatori ville Asperimontis prout melius facient et poterunt
et prout sibi melius videbitur compedire (expedire).

3. Si aliqua discordia inter habitatores ville Asperi-
montis mota fuerit,vel si unus alii injuriam fecerit si très
vel quatuor samoris (1) consilii qui infra villam Aspe-
rimontis inhabitant hoc concordare voluerint antequam
clamor ad castell [an] um Arel prepositum domini seu

(1) Saniores, les meilleurs, les plus sages; ou seniores,
les anciens.
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auditorem causarum suarum deveniat sive qualibet oc-
casione, possunt mutuô concordare. Et tune si non com-
paruerit coram dno Castellano, preposito vel auditore
predicto, actor sive reus, in clamore seu emenda aliqua
eidem domino seu alicui ejus familiari non tenetur.

4. Item habitatores Asperimontis possunt et debent
habere si volunt forum in villa sua Asperimontis die
dominicaet possunt ibidem die fori pignora vendere se-
cundum usus et consuetudines ville Montisregalis
(Montréal).

5. Item si habitatores ville Asp. Arolunt de loco illo,
unus vel plures recedere, possunt licite et sine contra-
dictione aliqua illud facere soluta previa censa sua de
illo anno in quo recédèrent, et tune dominus de Thoiry
et de Villars débet et tenetur eos cum rébus suis mobili-
bus per duos dies et unam noctem conducere fideliter et
guidare. Et qnando recèdent de illo loco possunt do-
mos terras et possessiones suas licite, sine contradic-
tione alicujus, habitatoribus loci illius vendere sed non
aliis gentibus, nisi in dicto loco habitarent, solvendo

..tune dno de Th. et de V. vel rnandato suo pro hac ven-
ditione tresdecimum denarium.

6. Possunt etiam predicti habitatores ville Asp. si re-
cèdent de loco seu etiam si non recèdent, cle terris etpos-
sessionibus suis filias suas licite et sine contradictione
aliqua maritare habi tat07-e7?i loci illius vel etiam alicui
alii qui possit vel velitmoram contrahere dicto loco.

7. Item habitatores ville Asp. quamvis non recèdent
ab ipso loco possunt licite et absque contradictione ali-
qua. unius alii domos suas, prata, terras et exertas (1),
labores et possessionessuas, vendere et etiam de illis re-

(1) Les Esserts ou Essarts, c'est-à-dire les défrichements.
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bus permutationes facere unius alii et interesse ad in-
vicem absque precepto et licentia predicti [dni] de Th.
et de Villars.

;

8. Item dominus de Th. et de V. propter hec, seu ali-
quis pro ipso, non possuntnec debent tune aliquidpetere,
seu exigere, seu extorquere ab eisdem salva sibi censa
et jure laudimij prout superius est predictum. Omnes
autem consuetudines approbatas et obtentas in franche-
sia ville predicte et extra, que in presentiscripto et extra
memorantur, aprobavimus et etiam confirmaA'imus vo-
lontés et specialiter et expresse precipientes quod qui-
cumque pro nobis et successoribus nostris in terra cle

Thoiry et de Villars judex seu auclitor causarum curie
nostre pro tempore fuerit, castellanus et prepositus ville
Asperimontis, universa et singula supradicta dictis ha-
bitatoribus A'ille Asp. firmiter et inviolabiliter observent
et successoribus eorumclem.

9. Bànna autem ville Asp. durant a porno supra do-
mum.Morelli de Coysia usque ad fagum supra domum
noAram Durandi clicti Ariache ascendendo ; item ab illo
loco usque ad rupem A'ocatam rupem collont descen-
dendo ; item ab illo loco usque ad fontem prati de Val-
lion descendendo; item ab illo loco per rétro villam cle
grand val et de dominous usque ad fontem Guillermete
relicte Pétri de Boneytii ascendendo ; item ab illo loco

usque ad cumulum pratorum àietovximprazpartins per
carreriam ascenclentem ; item ab illo loco usque ad ulti-
timam albespinam clausionis Martini de Vonens descen-
dendo ; item ab illo loco usque ad duos frassineos campi
Hugonis le mugnier de Vernans (vers le nant) ; item
ab illo loco usque ad primum troncum pomi Morelli
predicti. Hec autem ornnia et singulasicut superius dicta
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sunt. Proinillentes nos predictusHumbertus dus de Th.
et de V. dictis habitatoribus Avilie Asp. et successoribus
eorumdem pro nobis et success. nostris sub prestito ju-
ramento cum duobus militibus firmiter, inviol, et im-
perpetuum custodire et contra ea vel aliquod ex eis sicut
superius dicta sunt per nos vel per alium facto vel verbo,
consensu Arel auxilio in judicio vel extra aliquathenus de
cetero non facere nec venire nec alicui contravenientiin
aliquo consentire.

In quorum omnium testimonium pns privilegiunipre-
dictis habitatoribus ville Asperimontis tradimus et con-
cedimus sigilli nostri munimine roboratum. Datum (1)

per kalendas Julij, anno Domini millessimo C° C°.
nonagesimo sexto. — Scellées de cyre verte des armoy-
ries du dit sx pendantsoubs double queue enparchemin.

Nos Humbertus dnus de Thoiry et cle Villars notum
facimus universis présentes litteras inspecturis quod
cum nobilis vir et potens dnus Humbertus dominus
quondam de Thoiryet de Villars carissimus pater nos-
ter libertateni et franchesiam pro se et heredibus
suis cleclerit et concesserit hominibus et habitantibus
villam Asperimontis (On rappelle le serment prêté
par Humbert.) Hinc est quod nos... cum creclidimus et
dicernimus (sic) homines et habitantes villam Asperim.
nobis teneri in complenta et ipsa habere vellemus ab
eisdem, nos inspectaeorumclem libertate et franchesia et
nobis lingua materna certo et de verbo ad verbum ex-
posita confitemur nullam complentamtaliam pactionem,
collectam seu quelibet alia gravamina in ipsis hominibus
et eorum heredibus et successoribus habere, quecumque

(1) Le lieu où les lettres ont été données n'est pas indiqué
sur la copie.
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sint et quocumque nomme censeantur, preterquam con-
tenta in dicta francbesia. (En conséquence il les quitte
et libère de LADITE COMPLAINTE, sous la foli de son
serment, en témoignage de quoi il fait apposer son
sceau.)

Datum apud Montem-Regalem(Ain) presentibus Jo-
hanne de Zanchetis, procuratori nostro, et Stephano Cha-
tardi, chastellano nostro Montis-Regalis, die dominica
post festum beati Michaelis, anno dni mill0 tercentesimo
tricesimo quarto. (Scellées, etc., — comme ci-devant.)

Nos Humbert (1) sire de Thoyre et de Villars faisons
scavoir a tous ceulx qui orront et verront les présentes
lettres que corne messire Humbert sire de Thoyre et de
Villards notre grand père et messire Humbert sire de
Th. et de V. nostre cher père dont dieu aye les asmes
ayant donné par eux et leurs successeurs a tous temps
libertes.et franchisesa leurs hommes et gens de la ville
de Aspfemont commea ceulx que bien les avaient ser-
vis et guerdonnes (Il confirme et ratifie lesdits pri-
vilèges.)... Données au Chastellard (Ain) le 8a jour cle

septembre 1337. Scellées.

(1) C'est Humbert VI, fils d'Humbert V, et petit-fils
d'Humbert IV.



INDEX DES NOMS DE LIEUX ET DE PERSONNES

Les chiffres arabes renvoient à la page du Répertoire.

A

AIMON, évêque de Genève, 6.
Aix (en Savoie), traité de paix d', 24.
ALAMANDde Saint-Jeoire, évêque de G., 51, 52;

•
Louis, 63.

ALBY Guy d', 64. — Alby, Franchises d', 27, 28, 50, 74.
ALEXANDRE IV, pape, 9.
ALLINGE Boson d', 6 ; — Jacquemet, 29, vidomne de Ge-

nève, 42 ; Reymond, 42.
ÀLTARI Hubard de, 60.
ANNECY, chef-lieu du Genevois, 48, 50, 53, 66, 80.
ANNEMASSE, bourg près de Genève, traité d', 18.
APREMONT (en Bugey), 4, 26, 85.
ARLOD Gilon et Giles d', 10, 34.
AYMON, dAix, dit Thorellion, 15.

B
BALLAISON Guillaume et Jacquemet de, 34.
BARAL Barthélémy, vidomne de G., 31.
BÉARN Gaston de, 17.
BÉATRIX de Faucigny, dame de Thoire et de Villars, 10 ; —

dauphiné, 16, 30.
BEÀUFORT, château de, 38.
BEAUJEU Guichard de, 35, 73.
BEAUMONT, canton de Saint-Julien, Artaud, et Guigues dit

CuerSj 31.
BENOÎT XIII, pape, 61.
BÉRENGER (Reymond VII), c. de ProArence, 78.
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BERSERIN, chambrier d'Amédée III, c. de G., 81.
BERTHOD, de Lescheraine, notaire, 35.
BESSINAZ, hameau de Moye, près Rumilly, Guichard, et

Péronet de, 14.
BEYN Jean de, 24.
BLONAY Rodolphe de, 48.
Bois Jean des, 65.
BORGEIS Jean, d'Hauteville, notaire, 54.
BOSSEY Aimon de, 39.
BOSSON Aimar du, notaire, 51.
BOULOGNE (et D'AUVERGNE) Guigues et Jean, 49; •—la eom

tesse Mathilde, femme, puis veu\re d'Amédée III, e. de G.,
3,16,27, 45, 46 à 49, 51 à 58.

BOURGOGNE Marie de, 60.
BOTTIS Henri de, éA'êque de GenèAre, 9.
BROGNYJean, cardinal de, 57, 59, 63, 64.
BRUSSELLE Philippe cle, lieut. du vidomne cle G., 42.
BRUTINS Brutin des, juge du GeneArois, 50.
BUEGE Règinald de, 82.
BUODRAT François

,
And. de G., 6t.

BYOLA[Guillaume, damoiseau, 37.

C

CANDIE Etienne,, bourgeois de Chambéry, 12.
CÉPHALONIE, lie de, soit Samè, 84.
CESSENS OU SESSENS, canton d'Albens, château, 30, 37; —

Mermet de, 37, 38.
CHAINAZ sur Alby, 50.
CHÂLON Agnès de, comtesse de G., 36, 37, 40, 58; •— Hu-

gues de, 45; —Jean, 45, 48, 73.
CHAMBRE Pierre de la, AÙcomte de la Maurienne, 11 ; Jean,

11;—Richard, 11, 22.
CHAMPAGNE, hameau à 6 Ml. N. de Rumilly ; — Etienne

de, 19 ; — Hugon, 16 ; — Jacques, 37.
CHANAZ, le péage de, à l'extrémité du canal cle Savière, sur

le Rhône, .9.
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CHARANCENAY
,

Ci-iARANCiNAY et CHARANSONNEX, maison-for-
te, à 5 Ml. Sud de Rumilly ; Amédée et François de, 63,
61; Pierre et Rodolphe, frères, Pierre, leur cousin, 14.

CHARLES IV, emper. d'Allemagne, 46, 52, 53, 54.
CHARLES de France, dauphin, 82.
CHARLES-EMMANUELI", duc de SaA'oie, 72.
CHAROSSE château de, clans le Haut-Faucigny, 8, 18, 20, 24

28,74,
CHASSAGNE, abbaye eh Bugey, 76, 77.
CHÀTÏLLON Thèobald de, 48.
CHAUMONT en Genevois, 40 ; — François cle, 82.
CHEISSIÉ Pierre de, 83.
CHÊNE, en Semine, paroisse sur la rivé gauche du Rhône, 10.
CHESSENAZ, paroisse au même lieu, 10.
CHEVELU Guillaume de, 74.
CHEVRIER Jacques, notaire, 19; — Etienne, 31.
CHEYNET Florelie du, 27.
CHILLIE Dardel de, 25 ; — Chily, paroisse du canton de

Frangy, Haute-SaA^oie.
CLÉMENT VI, pape, 74; — CLÉMENT VII, A^oir Robert de

Genève.
CLERMONTen Genevois, 46, 51, 80, 82.
CLETS, OU CLEFS les, paroisse du canton de Thônes, 27, 30;

80; — Albert dos, 27, 46, 47, 74; — Jacques, 49.
COLOGNY Guy de, prieur de Nantira, 40.
COMIF.RS Guigon de, 47.
COMPEIS Albert de, 7; — Aymon, 48; — Etienne, 48 ; —

Girard, vid. de G., 19,20; Guillaume, 48, 82;—Pierre,
30, 32, 46, 47, 80; — Thomas, 30, 32, 80.

COMPOSTE, paroisse des Bauges; — Geoffroi de la, 83.
CONFIGNON

,
paroisse rapprochée de Genève ; — Hugues

de, vidomne de G., 10; — Gautier ou Vautier, son fils,.
16, 18; — Hugues et Humbert, fils de Gauthier, 36.

CONFLANS, bourg en SaAroic, au confluent de l'Arly et de
l'Isère; -r- Amédée de, — Agnès, sa femme ; — Ambro-
gia, sa belle-mère, 29; — Guillaume, évêque do G., 18
à 21 ; — Rodolphe, 20.
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CONFLETO de, Thomas, vid. de G., 26.
CONZIÉ, maison-forte à Bloye, 4 Ml. S. de Rumilly ; — Guil-

laume de, fils defeu Jean (1278) ; — François, arch. de
Narbonne, 57, 59 ; —- Thèobald, 15,16. 1

CORBIÈRE, château de, 21, 38.
CORSIER Jacques de, notaire, 26.
COSSONAY Aymon de. 48.
COURIER Jean, notaire, 13 à 17.
COURTECUISSE Jean de, évêque de G., 62, 63.

-

CRANZ Guillaume de, jurisconsulte, 59; Pierre, syndic
d'Annecy, 80.

CRÉ D'OT, château de ; château et hameau près la Roche, 82.
CRUSEILLKS château de, 59,79 ; —

Guillaume de, notaire, 27.

D
DIDIER Humbert, notaire, 43.
DINGI Pierre de, 49 ; localité entre Annecy et Thônes, sur

.la rive droite du Fier.
DOMÈNE, bourg du départ, cle l'Isère, 78, 79, 82.
DORCHIE Gringalet de, 37; Pierre, 49.
DORTANS Percioal de, Arid. de G., 69.
DROISY Pierre de, 80 ; paroisseentre Seyssel et Clermont.
DUIN OU DUINGT Dieu-le-Fils de, 49; — Jean de, 49; —

frère Guillaume de, prieur de St-Jorioz, 27; — Pierre,
38, 42, 74 ; — Richard, 38 ; — château de, 29, 79 ; —
maladrerie, 50.

E
EMMANUEL-PHILIBERT, due de Savoie, 70 à 72.
ELOISE, paroisse près du Rhône, rive gauche, 10.
EPAGNY, paroisse à 6 kil. N.-O. d'Annecy, la dame d', 40;

— Guillaume d', curé de Copponex, 45.
ESTE Anne à', 71.

'
P

FABRI Henri, 64.
FALCO, évêque de G., 78.
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FALQUET Pierre, médecin, 60.
FARAMANS ou FARAMAZ,ham. à 3 Ml. N.-E. de Rumilly, 14.
FAUCIGNY Agnès de, 76 ; — Pierre de, év. de G., 42, 44.
FÉLINS Hugues de, vid. de G., 42 à 44.
FÉLIX V, antipape, 65, 66, voir Amédée VIII, de Savoie.
FESTI Nicod, 63.
FLÉCHÈRE Humbert de la, 50.
FORAZ Hugon de, 16 ; — Trumberl, 37, Péronet et Pierre de

Jonay, fils de Trumbert, 37 ; — hameau de Menthonnex-
sous-Clermont, canton de Seyssel.

FRANÇOIS Pierre, notaire, 38; — Michel,synd. d'Annecy, 80.
FROLOIS Jeanne de, 45.

G

GAILLARD, château et mandement près de Genève, 35, 80.
GENÈVE Amédée I", comte de GenèAre ou GeneArois, 5 ; —

Amédée II, c. de G., 16 à 36, 73 ; — Amédée III, c. de G.,
43, 45, 47, 51, 54, 73 à 75, 81 ; — Amédée IV, c de G.,
45, 51 ; — Arnèdèe de G., évêque de Die, 8, 12, 78 ; —
Aymon ou AimonH, c. de G., 12,13, 22, 78 ; — Aimon III,
c. de G , 45; — Aimon de, préA^ôt de Lausanne, 8; —
Catherine de G., 45 ; — Guillaume I", c. de G., 5; —
Guillaume II, c. de G. 45 ; 6 à 8, 11, 78 ; GuillaumeIII,
c. de G., 27, 36 à 44, 73, 79 à 81 ; Guillaume de G., clerc,
8; éArêguede Langres, seign. de Rumilly, 12,16 ; —

Guil-
laume et Henri, de G., 84; — Henri, 8, 22; — Hugon
ou Hugues, de G., 8, 48, 78, 83, 84; — Humbert I",
c. de G., 5, 6; — Janus ou Jean, c. de G., 45, 54; —
Jeanne de G., 45, 74; — Marguerite, 17, 19 ; •— Marie,
45, 59, 74; Pierre, c. de G., 45, 55 à 57, 75 ; - Robert,
chanoine devienne, 8; prévôt de Lausanne, 10, 13 à 15,
22; Robert, évêque de Thérouanne, cardinal, pape (Clé-
ment VII), 16, 55 à 58, 75, 81, 82; -Rodolphe, c. de G.,
8> 9> 78, .'\\^:'l-vl-'/'-'~"X

GEX Hugues .de, 75. /.?N' ' " "
'''.'A

GIRARD, évêque de Bâle, 43.:v l > / i
r-\\ë-"-''-^i

7
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GONCELIN, départementde l'Isère, château de, 81.
GRANDSON Aimon II, de, évêque cle G., 9.
GRBISI OU GRÉSY, Guillaume, 11,13; —• Mermet, 30; —

Nicod, 36; — Pierre, 29, 30, 38,40; -\Rodolphe, 37 ;
paroisse à 5 Ml. N. d'Aix-1es-Bains.

GRUFFY, paroisse du canton d'Alby, 14, 16, 36, 56, 80.
GUIBERT Guillaume, notaire, 29.

HAUTEVILLE,paroisse à 6 Ml. N.-E. deRmniUy; château,
28; — Amédée d', chan. de G., 16;— Pierre elJean, 16;

— Nicod, 59.
HENRI VII, de Luxembourg, roi des Romains, 29.
HÉRY-SUR-ALBY, 50.
HUGUES, dauphin, seigneur de Faucigny, 35, 73.
HUMBERTI", dauphin, 23;—HUMBERT \\, dauphin, 81 à 83.

J
JEAN 1", abbé d'Hauteeorhbe,23 ; — JEAN, dauphin, 16, 40,

41, 79 ; — JEAN, due cle Berry, 75.
JpiN'viLLE, Marguerite de, 45, 55.

-JONAY, voirFoRAz.
JURIA Clément de, notaire, 24.

L
LANGIN Jean de, 49.
LANTENAY Jean de, 63.
LAVAGNIE Perceoal de, 18.
LORNAY, paroisse au N.-O. do Rumilly ; •—

Guillaume de,
56, 60 ; — Jean, 49.

LOUIS, dauphin de France, 84.
LOVAGNY, paroisse à l'ouest d'Annecy; — Henri de, 49 ; —

leqn'ieur de, 20.
LOYES Jean de, 49.
LUCINGE François de, 25 ; — Guillaume- 30 ; — Pierre, 48.
LUGRIN Pèronnet et Pierre de, 31.
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LULLIER Jacques cle, prieur de Talloires,, 18,20 ; — Robert,
dit Pitet, 34,

M
MAGNIE Rodolphe de, curé d'Hermance, 25.
MALADRERIE de Carouge, 43, 55 ; — du Pont de Brogny,

58 ; — de Tronchine, près Thônes, 58.
MALAGNIE Jean de, notaire, 21 ; — Rolet, notaire, 24.
MALBOSSON Jean cle, 81.
MARCHAND François, jurisconsulte, 59.
MARCHÉ Bernard (de Mercaio), notaire, 39.
MARTIN, de St-Gerrnain, éArêque de G., 31.
MARTIN V, pape, 62, 63.
MAUBEC (département de l'Isère), Humbert cle, 37, 74.
MÉDICIS François de, banquier à G., 31.
MÉES ou MIES François de, de 64, 65.
MENTHON OU MENTON François de, 57, 82; — Henri, 28;

— Jacques, prieur cle Talloires, 18; — Pierre, 63; -
Thomas, 49, 81.

MIOLANS Anlhelme et Jean, AÙdonmesde G., 42.
MISTRAL Guillaume, 24; —Jean, 46; — Pierre, 32.
MONCHONS Aimon de, notaire, 28.
MONS Michalet de, 32; localité près de Frangy.
MONTELLIONS Guillaume de, 22.
MONTFALCON Girard de, 48 ; — château à l'ouest d'Albens.
MONTFORT Aimon de, 74 ; — Humbert, vidomne de la Ro-

che et sa veuve Marie, 35; — Ramus, 35, 47.
MONTGELAT Pierre de, 47.
MONTHOUZ Albert de, et sa femme, 49 ; — Guillaume, 49 ;

— Jacques, 33; château, près de Genève; —maison-
forte au nord-ouest d'Annecy.

MONT-VUAGNARD ou VUAGNARD, Pèroniiei de, 49 ; Pierre,
74; — Les VUAGNARDS,hameau de Marlioz, près Frangy.

MORESTEL (Isère), château de, 81 ; — Amédée de, AÛdomne
cle G., 42.

MOUXIE ou MOUXY Pierre fils de feu Pierre, 13 ; — paroisse
à l'est d'Aix-les-Bains.
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N
NYON Aimon de (ou de PRANGIN), 21.

° J

OLIVIER, C. de G., au Cycle héroïque, 5, 54.
ORLÉANS Charlotte d', comtesse de GeneA'ois, 51, 69.
ORON Pierre d', éA'êque de Lausanne, 43.
OTHON, comte de Strambereh, 29.

P
PASSY, PASSIE et PASSIER, par. du Haut-Faucigny, 24.
PAYERNE Olivier cle, A'idomne cle G., 26.
PEILLONNEX, paroisse et prieuré, près cle BonneAÙlle, 8.
PHILIPPE d'Achaïe, 75.
PHILIPPE, duc cle Bourgogne, 75.
PIGNEROL Pierre de, Arid. de G., 23.
POITIERS Aymar cle, comte cle Valeiitinois, 19.
PONT-CEMBLE Ugonin du, 17.
PONTVERRE Aimon de, 78; — Cervet, 83 ; — Girard, 83;

Guichard, doyen d'Annecy, 74; •—Jean et Rodolphe, 74;

— hameaude la paroisse de LoA^agny.
PORTIER Gérard (cle Rumilly), 80.
PROVANA Humbert P. de Châtillon, A'id. de G., 42, 51.

Q

QUART Aimon du, éArêque de G., 34, 41.

R
RAA'ORÉEJean de, 37.
REINIER, c. de G., au Cycle héroïque, 5, 54.
REYMOND, abbé d'Abondance, 20.
RIBOT Jacques cle, abbé de Tamié, 48.
RICHARDI Albert, juge du Genevois, 29.
ROBATI Henri, 49.
ROCHETAILLÉE Jean de, év. de G., 62.
ROCHETTE Jean de la, 48.
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RODOLPHE, roi des Romains, 22.
ROSSILLON Girard et Péronet de, 33.
ROUGEMOND Pierre de, écuyer, 37. Il y a une localité de ce

nom près de Rumilly (de Rubeomonte.)
ROULAND OU ROLAND Pierre, notaire de Rumilly, 22 et suiv.
RUMILLY Girard et Guillaume de, 13 ; — RUMILLY-EN-AL-

BANAIS, ville et château, 6, 12 à. 15, 22, 23, 42,44,50,
53,58,61,62,65,68,80.

RUSSINS Jean de, notaire, 22.

S
SAINTE-CATHERINE, monastèrede Cisterciennes au sud d'An-

necy, 7,15, 36, 58, 59.
SAINT-JEOIRE, paroisse à l'est d'Annecy, 71 ; — autre, en

Faucigny ; autre, à l'est de Chambéry.
SAINT-NICOLAS Guillaume de, notaire, 38.
SAINT-OYEN DE Joux (Jura\ monastère ; — Etienne de Vil-

lars, abbé de; — Guijfrey, Odet, Odon II, abbés, 32.
SALETTES (Bresse), religieuses de, 55.
SALLENOVE Aimon de, 41 ; — Henri, 33 ; — Hugon, 8, —

Jean, 33; paroisse à 8 Ml. nord-ouest d'Annecy.
SAVARIN Jean, curé d'Annecy, 60.
SAVOIE Agnès de Savoie, 27, 28, 45, 51, 81 ; — Aimon, c.

de S., 74 ; — Amédée IV, c. cle S., 8 ; — Amédée V, .cV

S., 17 à 19, 21, 23, 24, 27, 28, 31, 35, 38 à 41, 43 ; —
Amédée VI, c. de S., 51 à 53, 75 ; — Amédée VII, c. de
S., 75; —Amédée VIII, c. et duc de S., 41, 46, 53, 60 à
62, 65, 76, 77, 84 ; •— antipaxse, sous le nom de Félix V,
65, 66; — Charles III, due de S., 68; — Charlotte de
S., 84 ; — Edouard, e. de S., 45 ; — Henri de S., duc de
Genevois, 72, 73 ; —Jacques de S., c. cle GeneArois, 70 à
72; — Janus, e. de Genevois, 41, 51, 67; — Louis, duc
de S., 61, 65 à 67 ; — Louis de, seigneur de Vaud, 43 ; —
43; — Philippe, c. de S., 10, 68, 69; — Philippe, de S.,
c. cle Genevois, 65 ; — Pierre II, c. de S., 9.

SEPTÈMES Guillaume de, 19 ; — paroisse près de Vienne en
Dauphiné.
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SEYSSEL Girichard-Ponzard cle, vid. de G., 42; — Guion-
net, 13.

SOIRIER OU SOYRIER Aymon feu Aymon de, 36,

T
I

TAMIÉ, abbaye de Cisterciens, dans le col entre Faverges
(Haute-SaAroie) et Tournon (SaA'oie), 8.

TANINGEen Faucigny, 70.
TERNIER, près de GenèAre, Aymouette de, 50;.— Girard,

47, 50, 59, 81 ; —. Jean, 40, 74 ; — Pierre, 40, 74, 80.
THÉSIE FYançois de, 48;— Theis, canton de Goncclin (Isère).
THOIRE (canton de Matefelon, Ain).Aimon de, 16; — Ber-

nard, 7; — Boniface, 82; — Etienne. 76; — Humbert,
76, 82 ; — Jean, 82.

THÔNES, Franchises de, 51 (H.-S.).
THORENS maison-forte cle, 31 (H.-S.).
TIGNK (Tarentaise) Jean et Pierre de, 36.
TOUR-DU-PIN (Dauphiné) Humbert cle la, 18.
TROINAZ Vuibersierde, 39.
TROMBBRT François, 38

U
UFRED Vilfred et Vilfrid, abbé d'Entremont, entre Thônes

et Bonneville, 78.
UNIVERSITÉ de GenèAre, 53.

V

VANZY, 10; paroisse près du Rhône (H.-S).
VAULX, 14, paroisse du canton de Rumilly (H. S.).
VERDON Pierre de, vid. de G., 42, 51.
VERSENAY Girard, Jacquemet et Pierre de, 29.
VIDOMNES de Genève, 6, 42, 68, 69-
VIENNE PJiilippe de, seign. de Paigny, 24.
VIGES Jean de, syndicd'Annecy, 80.
YILLAN Pierre, habitant de Rumilly, 6. —
VILLARS (Bresse), 62, 75; — Agnès de> 76; — Etienne de,
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7, 76 ; — Henri de, êv. de Valence, 48; — Humbert, 26,
27, 40, 45, 57 à 59, 76, 77, 92; — Louis, 51 ; — Odon,
57, 59, 60, 75.

VILLETTE Amédée de, 53 ; — Aymon, 35 ; — Guillaume,
vid. de G., 6; — Humbert, vid. de G., 42; •— Jacques,
vid. de Rumilly, 53; — Mermet, 35; — Thèobald, vid.
de Rumilly. 15.

VIRI ou VIRY (H.-S.), Amédée de, 50; — Graton de, 83; —
Guillaume, 8, 9. 12 ; — Henri, 74; — Richard, vid. de*
G., 42, 50, 51 ; limites des bans de Viry (près Saint-Ju-
lien), 12.

VISCONTI Jean, Mathias, Barnabà et Galèas, 74.
VUAGNARD, voir MONTVUAGNARD.

VULPILIÈUES, maison-forte, appartenant à Thomas de Corn-
peis, 31, 50.

W
WENCESLAS, roi des Romains, 58, 60.

Y
YVOIRE (sur la rive gauche du lac Léman), Albert d', 40.





CATALOGUE

DE 164 PIÈCES HISTORIQUES

TRANSCRITES

des Archives de la Chambre des Comptes de Turin

Par AUGUSTE DUFOUR ;

Publié par FRANÇOIS RABUT

Les derniers envois que m'a faits mon très re-
gretté ami, A. Dufour, contiennent un certain
nombre de pièces des xvi°, xvii0 et xvra° siècles

;intéressant la Savoie et plus particulièrementJ
Chambéry. Leur publication in extenso serait
très volumineuse. D'un autre côté, la connais-
sance de ces documents peut être utile à quelques
travailleurs, voilà pourquoi j'ai jugé convenable
d'en publierun catalogue, un peu sommaire, avant
cle les déposer dans la bibliothèque de la Société
savoisienne d'histoire et d'archéologie, où elle
seront à la disposition cle ses membres.

Ces pièces, extraites cle la Chambre des Comp-
tes, appartiennent à deux recueils de ce vaste dé-



106

pot : PATENTES DE SAVOIE et CONTRÔLE DES

FINANCES. Elles vont de 1559, date de la restitu-
tion de la Savoie à Emmanuel-Philibert, à 1792,
date cle l'occupation de la SaAroie par les armées
françaises. Exceptionnellement, quatre sont plus
récentes et appartiennent au xixe siècle. Presque
toutes se rapportent à l'administration de notre
province et aux fonctionnaires en SaA'oie, gouver-
neurs, châtelains, etc.

J'ai mis à part et à la suite de cette liste"chrono-
logique, comme formant un ensemble plus utile,
le catalogue de pièces relatives aux membres de
la famille chablaisienne des Compois. Enfin, il m'a
paru à propos de publier in extenso les trois pièces
sous les numéros XCV

,
XCVI et XCVII, à

raison de l'intérêt qu'elles présentent.
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I. — 11 février 1560. — Edit d'Emmanuel-Philibert
contenant confirmation de l'érection du Sénat de Savoie

par le comte de Challancl, gouverneur et lieutenant gé-
néral deçà les monts, le 12 août 1559. Pièce longue et
curieuse contenant des détails sur l'organisation de cette
Cour de justice, sur ses fonctions, sur le rang du Sénat
en concurrence avec la Chambre des comptes, sur l'em-
ploi de la langue française dans la procédure, etc.

II. —'15 janvier 1561. — Lettres-patentes d'Emma-
nuel-Philibert, par lesquelles il confirme la nomination
de Pierre Maillard, seigneur du Bochet, en qualité de

gouverneur de Chambéri et du ressort de SaAroie, en y
comprenant les ressorts cle Maurienne et de Tarentaise
qui n'étaient pas compris dans la nomination provisoire

en date du 3 novembre 1560. (Détails sur les fonctions
et attribution du gouverneur;militaires,financières, etc.)

III. — 6 juin 1562. — Patentes d'Emmanuel-Phili-
bert nommant Pierre Chabod, seigneur cle Chiron, ca-
pitaine de la ville de Chambéri.

IV. — 12 juin 1562. — Procès-verbal de la presta-
tion de serment de Pierre Chabocl entre les mains du
gouverneur et en présence d'Aimé Picolet, syndic cle la
ville cle Chambéri, qui proteste des droits de la ville à
la nomination du capitaine.

V. — 1er mars 1563. — Lettres d'Emmanuel-Phili-
bert fixant le gage du capitaine de Chambéri, Pierre
Jacob, à 20 livres par mois revenant à 120 livres par
an. (Il y a ici une erreur évidente.)
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VI. — 6 jamrier 1564. — Lettres d'Emmanuel-Phili-
bert nommant Guillaume de Montdragon, seigneur de
Montflori et de Montdragon, lieutenant du gouverneur,
le comte de Vaux, au pays de Bresse et Bugey. (Trai-
tement 40 livres par mois.)

VII. — 3 octobre 1567. — Lettres d'Emmanuel-Phi-
libert créant François, comte de Montmajreur-, lieute-
nant et gouverneurdes pays du Chaînais, Gex et Ternier.

VIII. — 11 octobre 1567. — Prestation de serment
duclit gouA'erneur entre les mains du duc, à Chambéri,
au château, en présence des hauts fonctionnaires.

IX. — 12 octobre 1567. — Constitution par le duc des
gages dudit gouverneur à la somme de 120 livres par
mois, soit 1.440 livres par an.

X. — Même date. — Le duc constitue une pension de
360 livres par an au même personnage.

XI. — 12 septembre 1568. — Lettres ducales à Me
Clâude-Hyppolithe de Gravernet, trésorier des baillages
de Chaînais, Gex et Ternier, pour qu'il ait à payerau sus-
dit gouverneur la somme cle 10 écus cle trois livres pour
l'entretien annuel cle deux portiers au château de Gex.

XII. — 15 juillet 1572. — Emmanuel-Philibertcons-
titue gentilhomme et commissaire ordinaire cle son ar-
tillerie, deçà les monts, Me François Chavanes, écuyer,
seigneur de Raynau (alias Reynier, Reynoz ;) c'est Rei-
nex, près Rumilly. (Confirmélelei'aAa'ill5S5.)

XIII. — Mêmeclate. — Mandat aux commissaire et
contrôleur des guerres, les seigneurs de la Bastie de
Lullin et de Lorme^ cle coucher sur l'état des guerres la
somme de 8 écus cle 3 livres par mois pour François
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Chavanes. (Il n'a été payé qu'en 1578 pour 22 mois
d'arrérages des années 1577 et 1578.)

XIV. — 3 septembre 1572. — Lettres d'Emmanuel-
Philibertaccordant la survivance de l'office de châtelain
ducal cle Tarentaise à messire Claude Luccaz, à la de-
mande du châtelain actuel, déjà vieux, n. Jean-Louis
de Beaumont, dit Carra, avec énumérationcle nombreu-
ses obligations.

XV. —• 15 juin 1577. — Quittance par le duc Emma-
nuel-Philibert cle la somme de 23.445 écus d'or, en or
d'Italie, qu'il a tirée du trésorier de Savoie pour remet-
tre personnellement à Guillaume - François Chabod,
écuyer, seigneur cle Jacob, Chiron, etc., ambassadeur
au pays des Ligues (Suisse, etc.), pour défenses, em-
prunt, etc., pendant ses fonctions.

XVI. — 20 février 1578. — Lettres du même duc
pour le payement du traitement du conseiller d'Etat et
lieutenant au gouvernement cle SaAroie, le baron de la
Serra, soit la somme annuelle cle 400 écus cle 3 livres,
dès le 1er noArembre 1576.

XVII. —4 janvier 1581.— Patentes cle lieutenant
du capitaine du château de Miolan, pour Claude-Paul
de Villaremoncl, auparaArant au château cle Montmélian.

— Même date. — Etablissement du traitement du
susdit de 6 écus par mois.

XVIII. — 16 décembre 1582. — Lettres-patentes de
Charles - Emmanuel nommant Guillaume - François
Chabod, seigneur de Jacob et de la Dragonnière, con-
seiller d'Etat et chevalier du Sénat cle Savoie. C'est en
reconnaissance des services qu'il avait rendus au duc
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Emmanuel-Philibert, en qualité d'ambassadeur ordi-
naire à la poursuite de la louable ligue offensive et dé-
fensive entre les Princes de SaAroie et les magnifiques
seigneurs des cantons catholiques en Suisse pour sûreté
et conservation de leurs Etats.

XIX. — 6 février 1583. — Lettres d'établissement de

gages pour le seigneur de Jacob et de la Dragonnière
comme conseiller d'Etat et chevalier au Sénat de Savoie
au traitement annuel cle 400 écus cle 3 livres.

XX. — 8 août 1583. — Lettres de Charles-Emma-
nuel Ier nommant le comte cle Montfalcon, baron de
Flaxieu, anciencapitaine du fort de Saint-Maurice-de-
Bourg, en la charge de conseiller d'Etat et de lieutenant
au gouvernementde Savoie, après le décès du baron cle

la Serraz.
XXI. — 13 janvier 1584. — Charles-Emmanuel dé-

clare que le baron cle Flaxieu prendra rang et séance au
Sénat après le premier président, le sieur du Chatellard.

XXII.—26 janvier 1584.— Patentes cle conseiller
d'Etat et de second président de la Chambre des comp-
tes de Savoie, pour messire François Empereur, séna-
teur au Sénat de Savoie.

XXIII. — 10 février 1584. — Lettres-patentes décla-
rant que la nomination d'Empereur, second président de
la Chambre des comptes, ne déroge pas à son office et
dignité de sénateur ; au contraire, il y est maintenu
avec déclaration qu'il vaquera aux fonctions de sénateur
quand il ne sera pas empêché par son service en ladite
Chambre.

— 20 mars 1584. •— Fixation des gages de François
Empereur, comme second président de la Chambre des
Comptes, à la somme de 1274 livres 12 sols.
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XXIV. — 19 avril 1584. — Le duc nomme gouver-
neur de la ville de Chambéri pour y commander sur
toutes les autorités pendant les émotions et troubles de
guerre suscités par les hérétiques de Genève et autres.

(Voir février 1590).

XXV. — 1er janvier. — Mandat de S. A. établissant
le traitement du lieutenant-général en tous les pays en
décades monts, pour le chambellan, grand écuyer et che-
valier de son ordre le comte Martinengue, le traitement
de lieutenant-général est fixé à mille livres par mois.

XXVI. —• 16V décembre 1589. — Etablissement des

gages du conseiller d'Etat et chambellan messire Jean
de CheArelu dit de Mareste, baron de Loysey, en sa qua-
lité de gouverneur des pays de Bugey et cle Valromeys,
à la somme de 1800 livres à dater du l81- avril précédent.

— Même date. Mandatau trésorier-général delà SaAroie

pour le paiement.

XXVII. — 6février 1590. — Patentes en ampliation
de celles du 19 avril 1584, constituant le marquis d'Aix
gouverneur de la ville de Chambéri.

XXVIII. — 6 septembre 1590. — Etablissement des

gages de gouverneur en Bresse pour le conseiller d'Etat
et chambellan, le marquis de Tretïort à la somme de 600
écus à commencer le 1er janvier de la présente année.

XXIX. — 20 décembre 1590. — Mandat de la du-
chesse Catherine de payer tous les mois par les mains
des fermiers généraux de la gabelle du sel, au mar-
quis de Sainl-Rambert, frère du duc, bâtard d'Emma-
nuel-Philibert.

XXX. — 14 janvier 1591. — Mandat par les conseil-
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lers d'Etat de S.A., cle payer la somme 1.000 florins
au s1' de Courbeau, capitaine du château et de la ville
des Echelles, acompte de ce qui est dû pour l'entretien
de la garnison cludit lieu. I

XXXI. 24 avril 1591. — Mandat du marquis de St-
Rambert, de payer au sieur cle Cornillon, capitaine et
gouverneur pour S. A. en la ville cle la Roche, la somme
de 800 florins monnaie de Savoie,, pour la dépense faite
à la levée des gens cle pied pour la garnison cludit lieu
et diArers A'oyages.

XXXII. — 8 août 1591. — Mandat de S. E. dom
Amédée cle SaA^oie,, marquis de St-Rambert, de payer
au capitaine Ambroise Bindy, gouverneur du fort de la
Grand'Cluse en Bugey, la somme cle 500 escus cle 3
livres due à lui et à ses soldats.

XXXIII. — 5 septembre 1591. — Mandat clu même,
de payer' au sieur Ducuchet, capitaine cle la Adlle cle

Montmélian, la somme de 270 livres ducales pour la
revue de sa compagnie faite au mois cle juillet dernier.

XXXIV. — 16 noA-embre 1591. — Mandat de l'in-
fante Catherine en faveur cle N. Jacques Cerisier, capi-
taine du châleau de Miolan, de la somme cle 20 escus
de 3 livres par mois pour son traitement à partir du 1er
octobre dernier.

XXXV. — 25 novembre 1591. —' Mandat de la même
à payer au baron cle Lucey, gouverneur du Bugey, ce
qui lui est dû pour ses gages, suivant liquidation qui
sera faite par la Chambre des Comptes.

XXXVI. — 29 novembre 1591. — Lettre de la même
à la Chambre des Comptes en Savoief'pour qu'elle ait
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à liquider ce qui est dû au capitaine de Pierre-Chaste],
n. Jean de Grenaud, pour ses gages depuis le mois de
décembre passé et à ses soldats, à le faire payer par le
trésorier-général.

XXXVII. — 16 décembre 1592. — Mandat du duc
de payer au conseiller d'Etat et chambellan le sieur
Luilin, chevalier de l'Ordre, ses gages au moulant de
700 escus payables de mois en mois.

XXXVIII. — 19 février 1593. — Le duc avait donné
le commandement de tous ses Etats deçà les monts, à
Joachim Rye. marquis cle Treiïort, avec charge de toute
l'armée pour défendre le pays et courir à l'ennemi. Et,
comme ce fonctionnaire pouvait avoir à faire des absen-
ces, le duc député, pour le remplacerdans ce cas, Fran-
çois Chabod, seig. de Jacob, chevalier du Sénat, gouArer-
neur cle Montmélian et grand maître de l'artillerie.

XXXIX. — 20 mars 1593. — Ordre à -la Chambre
des Comptes de liquider en faveur de Mme la marquise
d'Aix ce qui est dû pour les gages de feu son mari Fran-

.çois cle Seissel, marquis d'Aix, gouverneur en Savoie.

XL. — 24 mars 1593. — Ordre au trésorier général
cle payer aux enfants de feu le gouverneur en SaAroie,
François cle Seissel, marquis d'Aix, une pension an-
nuelle et perpétuelle cle 500 écus de 60 sols cle SaA^oie

chaque.

XLI. — 20 juin 1593. •— L'infante Catherine ordonne
par lettre au baron de LuceA^, gouverneur en Bugey et
Valroiney, de donner à la Chambre des Comptes la note
de tous les deniers qu'il a fait lever dans ces pays depuis
le commencement cle la guerre.
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XL1I. — 15 octobre 1593. — Mandat du duc au tré-
sorier général'de payer au baron cle Chanvire, gouver-
neur du fort de Morestel, la somme de 1500 écus de 5
florins, pièce, monnaie cle Savoie, pour services rendus
et dépense faite par lui.

.
XLIII. — 26 février 1594. — Ordre du duc aux com-

missaires généraux des guerres de coucher sur l'état clu
châleau de Montmélian le s1' de Renex, commis"saire de
l'artillerie deçà les monts pour ses gages.

XLIV. — 1er mars 1594. — Lettres constituant m™
Guillaume-François Chabod, seig. de Jacob, gouver-
neur en Savoie et dans les provinces qui en dépendent,
en l'absence du marquis de Trefïort.

XLV. — 24 mars 1594. — Lettres d'établissement cle

gages pour le seig. de Jacob, gouverneur en Savoie,
fixés au chiffre de 5760 livres,

XLV1. —10 janvier 1595. — Lettres du comte Mar-
tinengue, lieutenant-général, au commis général de la
trésorerie, de payer la somme de 10 écus de 3 livres
par"mois, au sr de la Flechère, commissaire de l'artille-
rie, pour ses gages.

XLVII. —15 février. •— Patentes de nomination clu
chevalier des SS. Maurice et Lazare, don Henri de la
Flechère, aux fonctions de commissaire d'artillerie en
Sa\roie.

XLVIII. —1er mars 1595. — Lettres établissant les
gages dudit la Flechère à la somme de 10 écus cle 3 li-
vres par mois.

XL1X. — 11 juillet 1595. — Lettres clu duc ordon-
nant au trésorier général en Savoie de payer au
comte François Martinengue, chevalier de l'Ordre et
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lieutenant-général en Savoie, 500 écus de 72 sols de
Savoie, pièce, chaque mois, pour ses gages. Plus, 180
écus semblables pour l'entretien de 12 gentilshommes à
raison cle 15 écus l'un par mois, et deux trompettes avec
paye semblable a celle des chevaux légers.

L. — 6 août 1595. — Lettres cle l'infante Catherine,
faisant don au seig. de Jacob, gou\rerneur de Savoie, de
tous les laocls qui peuvent compéter à S. A. sur la vente
de la seigneurie et juridiction d'Apremont, par le duc
du Maine ou ses procureurs à qui que ce soit.

LI. — 12 aA'ril 1597. — Assignation par le duc Char-
les-Emmanuel en faveur du seigneur de Lullin, cham-
bellan et gouverneurcl'Aoste et du baron cle La Perrière,
capitaine cle cavalerie, de la somme de 9000 écus d'or
en or d'Italie, à raison de 7 florins, 8 sols pièce, à cha-
cun pour une moitié. Ladite somme de 9000 écus à pren-
dre sur les arrérages des tailles dues par les sujets des
baillages de Gex et de Gaillard^ qui n'ont point été payés
dès l'année 1589 jusqu'à la présente 1597. Savoir : au
seigneur de Lullin, 4500 écus pour dépenses faites à
notre service ' au seigneur de La Perrière^ 2500 dus au ;
baron de Viry, son père, pour éviction des loz de Marlio
et Jarsagne, et les autres 2000 écus en récompense de
ses services.

LU. — 31 août 1598. — Charles-Emmanuel pour
récompenser m''e Guillaume-FrançoisChabod, seigneur
de Jacob, de ses nombreux services notamment de deux
missions vers le roi de France pour traiter cle la paix,
lui fait don de la somme de 12000 écus d'or, payables
en 6 ans, soit 2000 écus par an. Ladite somme hypothé-
quée sur sa ferme de la Traverse deçà les monts,
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LUI. — 26 février 1599.— Etablissement des gages
du baron de la Val-d'Isère

,
gentilhomme de chambre,

comme gouverneur des château et ville de Conflans et
colonel cle Tarentaise, à la somme de 501 ducatons par
mois à dater du 17 décembre dernier.

LIV. — 24 mars 1599. •— Liquidation et appréciation
par le s 1' Ducros Antoine, conseiller de S. A., des bleds
(froment et seigle) qui ont été reçus par le s1' dé Brun,
gouverneur au fort de Saint-Jean de Maurienne, cle me
Claude Bertrand munitionnaire du fort en l'année 1598.

LV. — Ie1' septembre 1599.
—•

Lettre clu. duc au tré-
sorier-général lui ordonnant de payer ce qui est dû au s1'

d'Arnaud, capitaine au fort de Charbonnière.

LVI. — 23 octobre 1599. — Mandat cle payement au
s1' cle Bouvans, gouverneur et capitaine au fort cle St-
Maurice-le-Bourg, de la somme de 4000 écus d'or cle 7
florins 8 sols, pièce à compte cle celle de 6000 écus por-
tés par mandat de l'année précédente (1598).

LVII. — Ie1' juin 1601. — Mandat clu duc au tréso-
rier-général de payer au seig. d'Arbigny, appelé aux
fonctions de lieutenant-général en Savoie, la somme de
6000 ducatons de 6 florins 8 sols, pièce pour ses gages
et entretien.

LVIII. — 10 juin 1608. — Ordre du duc au gabellier
généra] en Savoie, n. Jean - Baptiste Castagneri, de
payer à noble Claude-Louis de Buttet, seig. cle Malla-
trais, le restant de la somme de 300 ducatons octroyée

pour lg service secret du duc, soit 228 ducatons, les 27
autres ayant déjà été payés.

LIX. — 30 juin 1608. — Patentes de nomination aux
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fonctions de gouverneur et lieutenant-général clu duché
de Chaînais et des terres des baillages et; des places for-
tes qui s'y trouvent de messire Marc-Claude de Rie,
marquis de Dogliani, comte de Roussillon et baron de
Disse, chevalier de l'ordre et grand écuyer.

LX. •— Même date. — Etablissement des gages du
susdit marquis cVOgliani, gouverneur en Chablais, etc.,
à la somme de 2000 écus d'or de 5 fl. 8 sols chaque de
Savoie.

LXI. — 12 août 1614.— Lettres de survivance à l'of-
fice de châtelain cle Chambéri, pour n. Pierre Clarel,
qui exercera après la mort de son père n. Jean Claret.

LX1I. — 20 août 1614. — Nomination de m1'6 Pros-
per cle Maillard, comte cle Tournon, baron du Bochet et
seig. cle Montagny en Genevois, aux fonctions cle lieu-
tenant au gouvernementcle Savoie. (Le comte cle Tour-
non, son père, avait été gouverneur en ce pays.)

LXIII. — 20 septembre 1614. — Lettres de nomina-
tion au poste cle premier président à la Chambre des
Comptes cle Savoie, den. Hector Milliet, seig. cle Chal-
les, qui avait été quinze ans second président cle ladite
Chambre et ambassadeur auprès d'Henri IV, roi cle

France. Le gage est cle 2480 livres 8 sols par an à 20
sols cle Savoie-par livre.

LX1V. — 15 décembre 1614. —•
Nomination de Ber-

nardin Greppat, à la charge de châtelain de Tarentaise
à la place de n. Claude Lucaz, le fils de celui-ci ayant
renoncé à la survivance.

(Voir 2 octobre 1621).

LXV. — 27 mars 1619. — Mandat pour le sr De la
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Motte, gouverneur de Montmélian, de la somme cle 800
ducatons de 7 florins, signé du marquis de Lans, Sigis-
mond d'Est, lieutenant,général en Savoie.

LXVI. — 14 juin 1619. — Mandat par le même pour
le s1' de BonniA-ard, gouverneur du fort des Allinges, de
la somme de 290 florins pour les réparations des bâti-
ments, notamment du toit dudit fort.

LXVII. — 20 août 1619. — Mandat du même pour
le commandeur De la Motte, goirverneur de Montmé-
lian, de la somme de 300 ducatons de 20 blancs pièce,

pour construction faite au château de Montmélian.

LXVIII. — Nomination de gouverneur de la ville
d'Aiguebelle et du fort cle Charbonnières, en faveur de
Jérôme de Bienvenu, s1' de Cuchel, qui avait été lieute-
nant du château de Chambéri.

LXIX. — 29 octobre 1620. — Mandat du premier
président du Sénat, FaA're, pour le gouverneur de Mont-
mélian du quartier de 7bre échu et ordre de le payer en-
tre aujourd'hui et mardi prochain à peine de 3.000 liv.
d'amende contre le gabellier du sel n. Bernardin Nova-
rinaz et de la prison s'il y échoit, pour notable préjudice
au service de S.A.

LXX. — 21 janvier 1621. — Lettres patentes du duc
en faveur de son fils bien aimé le prince Thomas, lieu-
tenant général en SaAroie, auquel, à la place des lieux qui
lui avaient été donnés en apanage dont les reArenusétaient
difficiles à recouvrer, il assigne la somme cle 13500 écus
d'or, savoir la moitiésur la trésoreriedu Piémont et l'au-
tre moitié sur celle de Savoie.

LXXI. — 28 mars 1621. — Le premier présidentau
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Sénat, de Savoie, Antoine Favre, baron de Péroges et
Domessin, seig1' des Charmettes et Aiguebelette, com-
mandant en l'absence de mgr le prince Thomas, ordon-

ne au trésorier général de payer à ]a Borde, savoir :
452 ducatons et 4 florins pour la livrée faite aux pages
du prince Thomas et 15 ducatons pour le voyage dudit
la Borde de Turin à Chambéri. Le tout en conformité
de la lettre à cachet dudit prince datée de Turin le 25
courant.

LXXII. —• 2 octobre 1621. —Lettres de noblesse pour
Bernardin Greppat, châtelain de Tarentaise et ses enfants
nés et à naître avec tous privilèges des autres gentilhom-

mes et concession d'armoiries blasonnées et dépeintes

sur les patentes, savoir : De gueules à un griffon d'ar-
gent armé de même mis sous un cottice enface (?) d'or
paraissant entre ung ciel d'azur chargé de trois étoiles
à cinq pointes et au déshors un eaulme serré en pour-
fil orné de serviettes volantes et pendantes avec un
iourtil le tout des couleurs clu blason avec un cimier
d'autre griffon naissant d'or avec ce mot : Griffus ra-
pit coblos. Et c'est moj'ennant la somme de 500 duca-
tons de finance.

LXXIII. — 24 décembre 1621. — Mandat pour le
prince Thomas pour le prompt payement des arrérages
de la somme qui lui a été assignée en apanage, plus et
en outre 2829 ducatons de 20 blancs pièce, pour acheter
quelques tapisseries desquelles le duc lui fait don.

LXXIV. — ler avril 1624. — Patentes de nomination

aux fonctions de premier président cle la Chambre,des
Comptes de Savoie de n. François de Montfalcon, sé-
nateur, à la place du baron de Challes promu premier
président du Sénat ; et c'est aux gages de 620 ducatons
qu'avait le président de Challes.
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LXXV. — 26 novembre 1631. — Mandat du prince
Thomas pour Je. s 1' de Forges, gouverneur du fort des
Allinges, au montant de 492 florins 10 sols pour répara-
tions qu'il a fait faire audit fort.

LXXVI. — 31 mars 1632. — Mandat du prince
Thomas pour payement à la veuve du président de
Montfalcon des arrérages et continuation de sa-pension
en faA^eur de ses enfants.

LXXVIL—30 septembre 1632.— Mandat de 75
ducatons pour le sieur Delà Tour, gouverneur cle Char-
bonnières, pour bois et chandelles.

LXXVIII. — 24 avril 1634. — Mandat par le duc
d'une somme de 24,000 écus d'or en or d'Italie pour
messire Jérôme de Rossillon, marquis de Bernex, ma-
réchal de canip, général et gouverneur clu château de
Montmélian, qui aArait mis cette somme au sei'A'ice du
prince en Piémont en urgentes et pressantes occasions.

LXXIX. — 28 avril 1634. — Lettres patentes clu
duc nommant gouverneur et lieutenant général clans les
états en deçà des monts, son cher et amé frère naturel,
dom Félix cle Savoie, qui aArait déjà bien administré la
ville et le comté cle Nice.

LXXX. — 29 avril 1634. — Etablissement de
4,300 ducatons cle 20 blancs pièce, pour gages du susdit
gouverneur dom Félix.

LXXXI. — 15 décembre 1634. — Mandat, pour
n. Balthazard de Bellegarde, gouverneur du fort de.
Charbonnière, de la somme de 488 florins à lui dus pour
les bouts de chandelles fournis clés le 8 avril cle l'année
précédente, à raison de 100 ducatons *a florins 6-8 que
S. A. donne pour cela toutes ]es années au dit fort.
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LXXXII. — 16 février 1637. — Patentes établis-
sant la survivance de châtelain ducal rière la province
de Tharentaise,en faveur d'Antoine Ferley de Moûtiers,

pour succéder à n. Bernardin Greppat en cas de décès
de ce dernier.

LXXXIII. — 30 mars 1667. — Nouvelle lettre de
survivance en faveur de Jean-Louis Ferley aux mêmes
fonctions conjointement avec son père Antoine pour le
soulagement de celui-ci auquel il succédera sans besoin
de provisions nouvelles.

LXXXIV. — 26 décembre 1639. — Mandat du
gouArerneur dom Félix de Savoie à n. Georges Gantellet,
trésoriergénéral, depa5rer au Rcl. Père Monod, la somme
de 2,000 florins à compte de ses gages de Tannée 1639.

Je mets sous ce même n° d'ordre une série cle man-
dats du même dom Félix en faveur du P. Monod don
je vais seulement indiquer la date et la somme :

12 mai 1640 300 ducatons.
12 août id. 200 id.
10 janvier 1641 70 id.

.

18 avril 1641 150 id.
25 juillet 1641 200 id.
16 septembre 1641 60 id.

2 octobre 1641 90 id.
4 décembre 1641 140 id.

31 id. id 50 id.
15 février 1642 50 id.
27 mars 1642 50 id.
19 septembre 1642 50 id.
30 octobre 1642 100 id.
2 décembre 1642 50 id.

20 id. id. 50 id.
9
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LXXXV. — 3 juin 1640. — Décharge de 910 flo-
rins, 4 sols, payés au s1' de Lornay la Grimottière, gou-
verneur de Miolans, pour réparations urgentes, par le
trésorier Morand.

LXXXVI. — 2 décembre 1642. — Patentes de la
duchesse de Savoie, Christine de France, nommant le
s1' Alexandre de Forne, gentilhomme provençal, gou-
verneur des pages cle S. A. R. M 1' son fils, au traite-
ment annuel de 200 ducatons à 7 florins pièce.

LXXXVII. — 16 décembre 1642. — Mandat de
dom Félix en faveur du s1' Poencet, gouverneur cle
Miolan, de la somme de 150 ducatons à compte cle ce
qui peut être dû à la garnison dudt Miolan.

LXXXVIII. — 15 août 1643. — Patentes de premier
président de la Chambre des comptes de Savoie pour
n. François de Bertrand, seig1' cle la Perouse, qui, depuis
12 ans, a été conseiller de S. A.^ aArocat patrimonial et
avocat général. Il remplaçait le 1er président du Pomey,
décédé.

LXXXIX. — Même date. — Patentes établissant
une pension de 400 ducatons pour le président Bertrand.
Dans ces lettres, comme dans les précédentes, la régente
Christine est assistée de ses beaux-frères, les princes
Maurice et Thomas.

XC. — 15 août 1643. — Patentes nommant premier
président au Sénat de Savoie n. Janus cle Oncieu, sr de
Cognât, en remplacement du baron de Challes décédé.
(Le père de Janus avait été troisième président audit
Sénat, et Janus avait aussi rempli ces fonctions pendant
20 ans.)

XCI.— 2 décembre 1643. — Etablissement d'une
pension de 400 ducatons pour-ledit Janus.
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XCII.— 20 mai 1645. — Ordre pour le paiement
d'un demi-quartier d'arréragé pour le fort de Montmé-
lian. Cet acte est suivi d'autres lettres de la régente, du
10 juillet 1646, portant ordre de faire des vérifications

pour l'autre demi-quartier.
XCIII. — 26 mai 1645. — Ordre du payement pour

le demi-quartier de décembre dû aux officiers et soldats
du fort de Montmélian.

XCIV. — 17 août 1646. — Autre nouvel ordre du
payement d'un demi-quartier sur l'avis de la Chambre
des Comptes et attendu la misère des peuples.

XCV. — 20 juin 1648. — Charles-Emmanuel II de-
venu majeur nomme au gouvernement et lieutenance
générale de la Savoie sa mère

,
Madame Christine de

France. Celte pièce est suivie du procès-verbal de pres-
tation de serment de M. R., en qualité cle gouvernante
cle Savoie, le 16 juillet 1648, à Turin, au château, dans
le cabinet rond, en présence de nombreux personnages
nommés audit procès-verbal.

XCVI. — 16 juillet 1648. — Assignation de 1200
ducatons d'entretien pour la Gouvernante de Savoie.-

.„,.
XCV1I. — 12 juin 1654. — Patentes d'acquittement

de redition de comptes pour Madame Royale.

(Cette pièce et les deux précédentes nous ont paru
mériter plus qu'un article de catalogue et nous les re-
produisons in extenso à la suite de ce catalogue).

XCVIII. — 23 mai 1665. — Lettres par lesquelles le
duc loue au s1' de Songy de la Tournette, gouverneurdu
château d'Anneci, le jardin du château, moyennant une
pistole par an, pour 6 ans, après lesquels il jouira dudit
jardin sans payer de louage.
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XCIX. —17 février 1672. — Patentes de gouver-
neur du château d'Anneci pour n. Jacques de Songy cle
la Tournette à qui n'avaient pas été expédiées les paten-
tes précédentes de 1662 (sic) aux gages de 45 ducatons.

C. — 14 novembre 1676. — Mandat du premier pré-
sident du Sénat cle Savoie de payer la somme cle 80 flo-
rins au sieur major Truffon, pour frais du voyage qu'il
a fait à Contamine et à Mionna, pendant quatre jours,
pour service de S. A.

CI. — 28 septembre 1678. — Patentes de gouverneur
du château d'Anneci pour n. Claude cle l'Alée de Songy
de la Tournette, pour remplacer son père décédé et lui
accorde le louage clu jardin dudit château sans rien payer.
Ces lettres sont cle la duchesse Marie J'18 BK

CIL — Victor Amédée.crée sa mère, Madame Marie-
Jeanne-Baptiste, gouvernante des Etats situés en-deçà
des monts, et à la même date il lui assigne le traitement
de 12000 ducatons effectifs.

CI1I. — 20 mai 1680. — Au décès clu vassal de Mon-
thouzj gouverneur du château d'Anneci, le duc nomme
à cet office le chevalier Joseph cle Lucey, écuyer de
Mme Royale sa mère.

CIV. —9 août 1680. — Patentes de Jeanne-Baptiste
de SaAroie nommant le vi-clavaire Benoît Donzel, châte-
lain de la ville de Chambéri., office deArenu vacant par
la mort du châtelain Astesan. — Au dos figurent les pa
tentes de Me Jean-Baptiste Astesan qui succéda à n."
Pierre Claret (6 juin 1664).

CV. — 16 septembre 1680. — Patentés de sénateur
pour n. Centorio Cagnol où il remplace le sénateur Sal-



125

leur décédé etc'est eu égard à ses succès dans le barreau
et aux services de son père feu le comte Cagnol, aux
gages accoutumés de 310 ducatons (1240 livres) par an.

CVI. — 14 février 1682. — Patentes de gouverneur
des château et vallée cle Miolan pour n. Pierre de Cor-
beau de la Bouche (sic, cle la Bauche?) aArec la paye
de 15 ducatons de 20 blancs.

CVII. — 14 décembre 1682. — Patentes de gouver-
neur clu château d'Annecy pour n. Joseph de Monthoux
aA^ec jouissance des logement, verger et jardin et les
gages de 45 ducatons, cet office vacant par la mort du
sieur de Songy.

CVIII. — 11 juillet 1690. — Patentes de comman-
dant général deçà les monts pour n. Gaspard de Ros-
sillon, comte de Bernex, ancien maréschal cle camp,
colonel clu régiment cle Cliablais., capitaine des gardes
cle la Porte, et c'est durant cette campagne. Les gages
seront réglés à part.

CIX. — 1697 (5 jamàer).
—• Patentes cle gouver-

neur et lieutenant général en Savoie pour messire
Charles-Philippe d'Est, marquis de Dronero, mais
subordonné à Madame Royale.

CX. — Même date. — Etablissement de 2,000 livres
de gages.

CXI. — 6 mars 1697. — Pa'tentenommant au grade
de commandant de la ville cle Chambéry n. Maxi-
milien FaAaer aux gages de 2,000 livres. Il aA'ait été
maréschal des logis de la nouvelle garde du corps.

CXII. — 6 mai 1697. — Patentes de châtelain de
Chambéry, avec privilège cle bourgeoisie pour Aimé
Dubois, de Conflens, aux gages de 95 ducatons 1/2.
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CXIII.
—>

4 octobre 1703. — Patentes de comman-
dant général des Etats deçà les monts pour le marquis
de Sales, premier écuyer, gentilhomme de chambre,
conseiller d'Etat, grand-Aroyer de Savoie, aArec 6,000
livres, monnaie de Piémont, en argent comptant.

CXIV. — 16 mai 1707. — Patentes de gouverneur
des duchés de Cliablais et de GeneArois, de la baronnie
de Faucigny et des baillages de Ternier et Gaillard,
pour n. Prosper-Antoine, marquis de Lucinge, qui venait
de se démettre de la charge de gouverneur des ville et
province cle Turin, cle celle de capitaine de la lre com-
pagnie des gentilshommes gardes du corps. A la suite
de cette pièce se trouve le procès-verbal de le prestation
de serment très détaillé.

CXV. — 18 mai 1713. — Patentes de commandant
en SaAroie et autres lieux pour le sire baron Frédéric-
Lucien de Schu]embourg, choisi pour prendre posses-
sion de la Savoie au nom du prince.

CXVI. — 16 septembre 1713. — Patentes de châte-
lain de Chambéry pour l'avocat Jean-Baptiste Despine,
bourgeois de Chambéry, au gage cle 97 ducatons et 40
sols, lequel Despine avait servi de secrétaireau conseiller
d'Etat Mellarède, un des plénipotentiaire au congrès
d'Utrecht. Cette charge de châtelain était vacante par le
décès d'Aimé Dubois.

CXV'II. — 27 septembre 1713. — Patentes par les-
quelles Victor-Amédée, allant partir pour prendre pos-
session^du royaume de Sicile, nomme son fils Victor-
Amédée, âgé de quinze ans, prince de Piémont, pour
lieutenant général de tous les Etats deçà et delà les
monts et cols, avec pouvoirs politique, juridique, mili-
taire et économique.
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CXV1II. — 7 avril 1720. — Patentes de lieutenant
et gouverneur du duché de SaAroie pour le comte de
Sales, Charles-François-Augustin des Lances, ci-devant
lieutenant-général des armées et gouArerneur du duché
d'Aoste.

CXIX. — 18 juin 1721. — Patentes de gouverneur
du château de Miolan pour le chevalier Pierre Blanc,
ci-deA^ant major de Montmélian, aux gages cle 1,500
livres.

CXX. — 20 décembre 1731. — Patentes de gouver-
neur de la Savoie pour le comte Joseph Picone, général
de bataille et colonel de dragons ; gages 10,000 livres.

CXXI. — 20 décembre 1748. — Patente de gouver-
neur de Savoie pour le commandeur Alexis délia Chiesa
de Cinsan, grand-croix des SS. Maurice et Lazare,
ci-devant gouverneur à Valence. Gages 10,000 livres.

CXXII. — 7 août 1779. — Patentes de gouverneur de
Savoie pour le chevalier Joseph Tarin Impérial (grands
services ; gages 10,000 livres).

CXXIII. — 14 août 1790. — Patentes de gouverneur
en Savoieclu chevalier Joseph-HyacinthePerron, grand-
croix et lieutenant-général de cavalerie. (Gages 10,000
livres.)

CXXIV. — 27 décembre 1791. — Patentes de gou-
verneur de la ville et du château d'Annecy, où il se
reposera clu gouvernement provisoire de SaAroie et du
Pont-Beauvoisin (gages 3,500 livres) pour le chevalier
Christophe du Tour.

CXXV. — 10 janvier 1792. — Patentes cle gouver-
neur des ville et fort de Montmélian avec obligation de
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résidence pour le comte Joseph Millietde Saint-Alban
(gages 1,000 livres).

CXXVI. — 14 février 1792. — Patentes de gouver-
neur de la ville de Moustier en Savoie ajvec obligation
de résidence, pour le commandeur François de la Fié-
chère de Chatillon (gages 2,000 livres de Piémont).

CXXVII. — 5 mai 1817.— Patentes de gouverneur de
la division de Savoie pour le comte Louis Gabaleone de
Salamont d'Andezeno, major-général.

CXXVIII. — 17 août 1830. — Patentes de gouver-
neur de la Savoie pour le major général marquis d'On-
cieu de la Bâtie.

CXXIX. — 2 juin 1832. — Patentes de gouverneur
et commandant général cle la division de SaAroie pour le
comte Victor Cusazza de Salmonte.

CXXX. — 13 septembre 1842. — Nomination de
gouverneur de la division cle Savoie pour le marquis
Antoine Pagliaciù de la Planargia, ci-devant gouverneur
de la division de Novare.
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PIECES RELATIVES AUX MEMBRES DE LA FAMILLE

DES COMPOIX

I. — 11 octobre 1567. — Lettre d'Emmanuel-Phili-
bert nommant capitaine et concierge au château de
Thonon Etienne cle Compoix de Féternes, chevalier.
Cette pièce est suivie d'une requête où led* Compois se
plaint d'être tracassé par le châtelain de Thonon appuyé
par le Conseil d'Etat deçà les monts, requête à laquelle
le duc fait droit le 8 octobre 1581.

II. — 12 octobre 1567. — Lettres constituant audit
Compois un gage de 30 livres par mois. Cette charte est
suivie de lettres cle Charles-Emmanuel Ier, confirmant
Etienne de Compoix dans ses fonctions le 13 février 1581,

III. — 16 mars 1571. — Le duc, à la demande de
Guigue cle Compoix, gouverneur de Ripailles, accorde
à son fils N. Philibert de Compoix la survivance de la
charge de son père. Cette pièce est suivie du verbal de
serment clucl1 Philibert, prêté le 20 octobre 1577, après
la mort cle Guigue de Compoix.

IV. — 13 mai 1575. — Requête de Guigue de Com-
poix, qui demande à jouir du grand pré et parc de
Ripailles, moyennant 50 écus annuels pour le glandage.

V. — Même date. — Lettre ducale exemptant Com-
poix des 50 écus pour le glandage.

VI. — 1er novembre 1577. — Lettres fixant à 72 écus
de 3 livres par an le traitementde Philibert de Compoix.

VII. — 12 février 1581. — Confirmation du mandat
portant les gages de m™ Etienne de Compoix, chevalier,
à 30 livres par mois,
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VIII. — 31 décembre 1581. — Lettres portant man-
dat au trésorier général de payer au trésorier de la reli-
gion des SS. Maurice et Lazare, la somme de 400 écus
de 3 nVres due par le sieur de Compoix, fermier de Ri-
pailles et que le duc déclare avoir été payée entre ses
mains par led* Compoix.

IX. — 6 décembre 1588. — Mandat pour le chevalier
de Compoix, gouverneur de Ripailles, relativement à la
solde des troupes mises dans le château et le parc de
Ripailles pour sa défense, à cause des passages de gens
cle guerre français et allemands, savoir : 20 arquebusiers
à cheA^al, levés par le gouverneur cle Faucigni, des
troupes du baron cle St-Joyre et d'Armence (sic) et
l'esquadre de la compagnie du comte de Luzerne, à
raison de 12 livres par mois pour chaque soldat.

X. — 1597. — Lettres de survivance pour la garde
du bois et places de Ripailles et de celles du château cle

Thonon, en faveur de n. François de Compoix à la
demande clu capitaine de Compoix, son père, qui occu-
pait cette charge.

XI. — 9 novembre 1598. — Mandat pour n. Fran-
çois cle Compoix, valet de chambre clu duc, de la somme
de 200 ducatons pour prix d'un cheval qu'il lui avait
vendu.

XII. — 1er août 1599. — Lettres de légitimation pour
n. François de Compoix, fils naturel de mre Estienne
de Compoix, chevalier, sergent-major de la milice clu
Cliablais, gouverneur cle Ripailles, qui avait eu vingt
ans auparavant cet enfant d'une demoiselle qui comme
lui n'est pas mariée.

XIII. — 26 septembre 1601. — Ordre de payement
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à mTO Etienne de Compoix, chevalier,de tout ce qui peut
lui être dû pour son entretien dès les temps passés, à
raison de 20 ducatons par mois.

XIV. — 8 mai 1606. — Lettres aux mêmes fins.

XV. — 1er juillet 1607. — Lettres de survivance de
l'office de gouverneur de Ripailles, en faveur de

n. Charles de Compoix avec gages de 200 ducatons

pour en jouir après la mort de son père Etienne, pen-
sant que, comme lui et comme son cousin François,,
valet de chambre, il sera dévoué à S. A.

XVI. — 10 novembre 1608. — Mandat pour le pré-
cédent avec recommandation de bien tenir et entretenir
le parc de Ripailles pour la récréation de S. A. et des
princes ses enfants.

XVII. —' 4 septembre 1615. — Mandat de payement
pour le précédent.

XVIII. — 17 février 1625. — Le prince de Piémont
accorde à N. Charles de Compoix, seig1 cle Féterne,
colonel et gentilhomme cle Bouche de S. A. Sm° une
pension annuelle de 500 ducatons pour le dédommager
de ce qu'il tirait de certaines terres du parc de Ripailles

que S. A. venait de donner aux pères Chartreux.

XIX. — 4 mai 1625. — Maintien de la susdite pen-
sion nonobstant l'arrêt de la Chambre des comptes.

XX. — 20 mai 1621. — Patentes d'érection d'une
foire franche et libre le 10 août accordée à n. Charles
de Compoix.

XXL—28 novembre1631.— Mandat de 1872 florins,
payables aux sieurs Compoix et Ducret d'EAdan,pour
les armes de leurs deux compagnies, savoir : 67 mous-
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quets à chaque compagnie à raison de 12 florins par
mousquet, et 38 piques à 4 florins pièce.

XXII. — 21 octobre 1631. — Ordre de payement de
la pension de 300 ducatons du seigneur de Compoix.

XXIII. — 1er aAiïl 1634. — Ordre de payer au sei-
gneur de Compoix, baron de Félernes, 436 ducatons de
20 blancs pièce pour reste de ce qui lui est dû pour sa
compagnie durant l'année 1629.

XXIV.—'23 avril 1634.— Confirmation des pensions
et dédommagement octroyés au seigneur de Compoix,
baron de Féternes.

XXV. — 20 octobre 1635. — Augmentation du trai-
tement du baron de Féternes qui vient d'être pourvu ce
jour là du gouvernement des Allinges.

XXVI. — 24 juin 1637. — Mandat par don Félix cle

Savoie pour le baron de Compoix, gouverneur des
Allinges.

,
XXVII. — 20 mai 1638. — Confirmation, par la ré-

gente Christine, de la pension cle 300 ducatons pour n.
Charles de Compoix.

XXVIII. — 23 septembre 1638. — Lettres de jussion
par la même et pour le même, à la Chambre des comptes.

XXIX. — 18 novembre 1639. — Mandat par la ré-
gente pour n. Victor-Amé de Compoix, de la somme
de 200 ducatons pour sa sortie de page.

XXX. — 27 août 1641. — Mandat pour le seigneur
de Compoix, gouverneur des Allinges, de 60 ducatons
pour bois et chandelles fournis au corps de garde dudit
fort.



133

XXXI. — 19 décembre 1645. — Mandat de 300
ducatons pour le seigneur de Compoix, lieutenant de la
compagnie cle cavalerie clu baron de Chevellu dans
l'escadron de Savoie, en considération de la perte qu'il

a faite de 4 chevaux tués par les ennemis au combat
de Pô.

XXXII. — 22 février 1648. — Lettres de survivance
de gouverneur des Allinges en faveur clu seigneur
Victor-Amé de Compoix, fils de n. Charles de Com-
poix

.
XXXIII. — 11 février 1675. — Mandat de 50 du-

catons en faveur du comte de Compoix, pour rembour-
sement de diArers menus frais qu'il a faits au château
des Allinges.

XXXIV. — 29 novembre 1675. — Lettres patentes
de la tutrice régente Marie-Jeanne-Baptiste, établissant
Révérend Mre François de Compoix, conseiller et
aumônier de S. A., chapelain du fort des Allinges^ avec
la paye des précédents aumôniers, de 80 ducatons
annuels.



134

XCV

1648 — 20 juin.

Patentes du gouvernement de Savoie'
1 pour S. E.

Madame Royale, Chrestienne de France (1).

Charles Emanuel par la grâce de dieu duc de Savoie
& a tous- ceux qui ces présentes A^erront salut- scavoir
faisons qu'ayant plu à Dieu que nous ayons accompli
heureusement la quatorziesme année de notre âage sous
la prudence et généreuse conduite de Me Rie notre très
honorée dame et mère nous avons creu qu'en prenant
le soing de nos estats immédiatement nous ne pouvions
aA'oir cle plus adventageuse pensée et pour notre service
et pour nos subjets de laies monts que de leur faire
recepvoir l'honneur et consolation cl'estre régis par sa
dfl altesse Royale de la bonté de laquelle durant le cours
de sa régence ils ont ressenti de si favorables effets
d'amour et d'affection la priant à cette fin cVen vouloir
accepter la lieutenance et gouvernement a quoi nous
avons d'autant plus conuié par ces mesmes raisons qui
firent juger sade altesse Royale pendant sa régence de
prendre des lors ledt gouvernement et par plusieurs
autres considérations très importantes C'est pourquoy
par ces présentes de notre certaine science plaine puis-
sance propre mouvement et authorité souveraine heu
sur ce l'advis de notre conseil résident près notre
Personne nous avons créé constitué establi et député
créons constituons establissons et députons Madame-
Chrestienne de France, Duchesse de Savoie, Reyne

(1) Patentes de Savoie, 1647-1648 ; voir ïio 44, page 160.
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de chipre, et nostre très honorée Dame et mère sus-
ditle pour notre gouvernante et Lieutenante générale
en tous nos Pays et estais deçà les monts, pour cette
charge exercer aux honneurs authorités et advantages
qui en despendoient autems de nos serenissimes Pré-
décesseurs en prestant néanmoins le serment en tel cas
requis et accoutumé Si mandons en mandement a nos
très chers bien amez et féaux Conseillers les gens
tenant nos Sénats et Chambre des Comptes de Savoie
à tous nos ministres et officiers dud* Pays et autres
qu'il appartiendra d'estimer tenir et reputer M. Rle pour
notre Gouvernante et Lieutenante générale audict Pays
comme dessus reconnoissant ses authorités et la faisant
jouir des honneurs et droits de la susde charge, man-
dant de plus audict Sénat et chambre des comptes de
Arérifier ses patentes selon leur forme et teneur chascun
en ce qui les concerne et à nos généraux et patrimo-
niaux de prester leur consentement requis car tel est
notre plaisir Données à Yvrée le 20e Juin 1648.

Signé : Charles Emanuel,

L'an 1648 et le 16e Jour clu mois cle Juillet à Thurin
dans le château et au cabinet rond cle Me Re en présence
de Messe le marquis de Pianesse général de l'Infanterie
cle S. A. Rle du marquis Palavesin grand chambellan
de sade altesse clu comte Philibert de Verrue abbé de
S* Juste du marquis de St; Germain g'1 écuyer de la
même A. Rle. et du Comte Tane Capitaine des gardes
rie M. Rle et de moi conseiller au conseil secret et
premier, secrétaire d'estat de S. A. R... qui ay reçu le
présent acte Mada Royle se tenant debout la main sur
la poitrine selon la coutume des Princes cle sa qualité
a preste le serment de fidélité à S. A. R. Monseigneur
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son fils pour le gouA^ernement de Savoye Promettant
de le servir fidèlement en ladite charge de veiller
avec soin et fidélité à la conservation dud* pays de pro-
curer que la justice y soit observée et que l'obéissance
deue à sa de A. R. par ses subjets luy soit rendue et de

ne révéler à Personne le secret qui lui sera confié par
S. A. R. au contraire de luy faire saAroir tout ce qui
viendra à sa connaissance contre son service et au pré-
j udice de sa personne de son honneur et de ses Etats
sans y donner aulcun consentement et s'y opposant cle

tout son pouvoir, de quoy a esié dressé acte par moy
reçu, en foi de quoi J'ay signé le présent à Thurin ces
An et jour susdits. — Signé de S* Thomas.

XCVI

1648 — 16 juillet.
Ordre et patentes de 1200 ducatons d'entretien pour

le gouvernement de Savoye (1).

Le duc de Savoye Prince de Piémont Roy cle Chipre
à notre très cher bien amé et féal conseiller et trésorier
général de la les monts noble pierre Champrouz présent
et successeurs salut. Ayant conféré le gouvernement de

nos Etats delà les monts à MadB Rle notre très honorée
Dame et Mère et pour cet effect assigné 12000 ducatlons
effectifs d'entretènement laquelle somme estant bien au
dessoubs de ce que nous devions faire pour reconnaître
la faveur que nous avons reçue de Sade A. Rle qui s'est
contentée d'accepter ledit gouvernement touttefois ayant
elle même considéré Testât présent de nos finances elle
n'a .voulu absolument une plus grande somme c'est
pourquoy par ces présentes de notre certaine science

(1)- Patentes de Savoie ; ibidem, p. 161.
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pleine puissance et authorité souveraine et par l'avis de
notre Conseil résident près de notre personne nous vous
mandons et commandons que de quelconques deniers
de votre recepte sans exception et particulièrement des
prouenans de la gabelle générale de Savoye vous ayez à
payer assigner et faire paier à sadicte Altesse Royale
annuellement et par quartiers la somme de 12000 duca-
tons effectifs que nous luy establissons pour le gouver-
nement susdict à commencer au premier jour du cou-
rant et ainsy continuer à l'advenir que retenant au pre-
mier paiement la copie authentique des présentes avec la
quittance cle sade A. Rie ou de ce qui aura suffisant
pouvoir d'elle et aux suivants les quittances tant seule-
ment tout ce que vous aurez paie en cette conformité
sera entré et alloué en la despense de vos comptes par
les gens tenans notre chambre d'iceux aud* pays à qui
nous ordonnons de ce faire encore que ledit entretene-
ment ne fut couché sur les bilans et distributions qui se
feront à l'advenir auxquels et à toutes autres choses

.contraires nous avons dérogé et dérogeons Aroulant qu'il
soit payé sans difficulté aulcune. Mandant à ces fins à
lade chambre de vérifier ces présentes selon leur forme
et teneur car telle est notre volonté Données à Turin le
16 juillet 1648. Charles Emmanuel

Contres. De S* Thomas.

XCVI1

1654 —12 juin.
Patentes d'acquittement de Reddition de comptespour

Madame Royale (1).

Charles-Emmanuel par la grâce de dieu duc de Sa-

(1) Patentes de Savoie ; 1653 — 1656.
10
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voye &.... Comme les malheurs et les grands accidens
qui sont arrivés dans nos états, tant, par les discordes
civiles que les guerres étrangères, qui les ont affligés de-
puis qu'il a plu à dieu par sa ste proAàdenjje de nous apT
peler à la succession de cette couronne, sont, connus à
tout le monde : Aussi personne ne peut ignorer ce que
nous devons aux grands soins et à Taffeclionincompara-
ble de Madame Royale notre très honorée dame et mère
laquelle durant la révolution cle plusieurs années a sou-
tenu le poids du gouvernement avec tant de force et de
vigueur d'esprit et avec une application sans relasche,
s'est tellement étudiée à destourner de notre personne les
périls continuels auxquels nous estions exposés, et à ré-
sister vigoureusement par sa fermeté et constance aux
fâcheux rencontres de la mauvaise fortune, qu'elle nous
a glorieusement conduit par sa prudence et par ses sages
conseils en Testât présent où nous nous trouvons. C'est
pourquoy il est hors cle cloute que nous devons recon-
naître, après Dieu, la conservation cle notre personne et
cle Testât, le Recouvrementde nos places et le soutien
de lnos peuples des travaux et de la protection cle sade
A. Rie. Et bien que cela soit notoire à tout le monde et
que le mérite de si belles et généreuses actions ne puisse
jamais s'effacer de la mémoire des hommes non plus
que cle notre coeur, le ressentiment de l'obligation que
nous luy en avons, touttefois cette vérité nous a paru
encore plus claire et plus évidente lorsque étant arrivé
à l'âge de vingt ans, faisant une plus meure réflexion
sur les périlleux événements des guerres passées et sur.
les choses qui sont arrivées depuis le décez de feu
S. A.Ti. Victor Amé mon seigneur et père d'immortelle
mémoire ayant voulu être informé de toutes les particu-
larités de la Régence de Me Rie notre très honorée mère
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par les principaux ministres et cavaliers de la Cour et
les prélats les plus remarcables de nos Estats desquels
nous avons heu une véritable et exacte information de
tout ce qui s'est passé pendant notre bas âge et durant
lade régence et appris qu'elle Ta administrée clans les
plus difficiles et plus fascheuses conjonctures qui puissent
jamais arriver au règne d'aucun prince. Et en consé-
quence de ce nous avons sceu qu'encore qu'elle souhai-
tait passionnément la paix et la tranquillité, elle a esté
neantmoins contraintepar la dure et inévitable nécessité
et par la qualité et les circonstances dés temps (et non
sans risque de sa personne) de souffrir les tevaux et. les
mcommodités cle la guerre ; parmy les désordres et les
frais de laquelle il a fallu mettre de nouvelles imposi-
tions sur nos sujets, aliéner des biens et revenus doma-
niaux et par des libéralités considérables envers des ca-
Araliers, ministres et autres personnes cle Testât et beau-
coup plus envers les Estrangers, soustenir la splendeur
de ceste maison Royale, Retenir les uns clans la fidélité
et convier les autres par l'exemple des premiers à nous
bien et fidèlement servir. Lesquelles choses n'étant arri-
vées que par un pur effet cle la disposition des temps
contraires et de la qualité cle divers accidens qui ont
accompagné son gouAremement nous croirions cle faire
chose contraire aux estroites obligations que nous lui
avons et peu conforme aux respects que nous devons
avoir pour sa Royale Personne, si nous prétendions de
l'en rendre responsable ou cle l'obliger à nous en rendre
compte, devant suffire pour la descharge de sa tutelle et
régence (bien différente des tutelles des personnes privées
par les grandes difficultés qui se rencontrent en l'admi-
nistration clés Estats et des Royaumes) et que les rece-
veurs et trésoriers, par les mains desquels sont passés
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tous les revenus ordinaires et extraordinaires et tout ce
qui est provenu desdes aliénations et imposts en rendent
compte, puisque sade Altesse Royale ne nous a pas seu-
lement assisté de sa personne avec un amour vraiment
maternel, et une affection sans exemple qui lui a fait
mespriser tous les périls qui l'ont environnée, mais en-
core nous a secouru dans les plus urgentes nécessitesde
Testai, de l'argent de ses pensions, et des secours qu'elle
a tirée pour Elle de la France, et jusques à employer
sa propre argenterie et engager ses pierreries et joyaux
pour les plus importantes occasions de notre service,
auquel ayant employé tout ce qu'elle avoit nous savons
qu'il ne lui reste rien que ce qui lui est dû par ses con-
Arentions dotales et qu'elle tire de sa pension de France
et de ce que nous luy avons establi pour son entretien.
Voulant donc que sade A. Rie soit déchargée (comme il.

est convenable) n'ayant pour maintenant aucun autre
moyen plus proportionné pour lui tesmoigner notre gra-
titude et reconnoissance attendu la calamité des temps
causée par la continuation d'une fascheuse et longue
guerre, mesme l'obligation que nous luy avons ne pou-
vant estre égalée par aucune sorte d'expression, avouant
à l'exemple du bon Tobie, qu'elle nous a heureusement
conduit et reconduit. Et confessant selon le sentiment
du mesme que la moitié de notre couronnene seroit pas
suffisante pour la reconnoitre de ses faveurs comme
l'ayant elle seule soustenueet consente par son heureux
et sage gouvernementpendant lequel aArec Testonnement
et la merveille de tout l'univers^ surpassant par ses hé-
roïques vertus la qualité de son sexe et la portée delà pru-
dence humaine, Elle a surmonté toutes les forces et les
difficultés qui conspiroientde toutes parts à notre ruine.
Pour ces causes apprès avoir en premier heu rendu
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de très humbles et immortelles grâces à sad° A. R. avec
toute la force de notre esprit et dans toute Testendue de
notre affection pour toutes les peines et travaux qu'ellea
voulu prendre comme la meilleure mère et la plus zélée
qui fut jamais pour nos avantages et pour nous défendre

par la vigueur de ses conseils et par son incomparable
[dédain ?] des grands accidens qui nous menacoient par-
mi les troubles et les désastres du tems qu'elle a esté Ré-
gente, Nous Tassurons et la supplions d'estre persuadée

que la mémoire de tant de biensfaicts receus d'elle de-
meurera si avant impriméedans nostre ame que nous la
conserverons autant que notre propre vie Et que comme
fils obéissant et très reconnaissant de ses grâces nous
considérons sa Rle Personne avec des sentiments d'une
éternelle obligation comme Tunique source et cause de
tout notre bien ; Déclarant que nous sommes pleinement
informés des impots faicts sur le pays, des aliénations
qui ont été faictes de nos reA'enus domaniaux, et des
dons et libéralités faictes en notre nom par sade Altesse
Royale tant par les patentes descharges et écritures
auxquelles sont détaiées les personnes et les causes de
tels dons et libéralités que par des autres escritures ou
pour de clignes considérations ny les unes ny les autres
ne sont exprimées et de ce et cle toute autre chose qui a
esté maniée et administrée par sade Altesse Royale de-
puis le jour clu décez du sérénissime duc Victor Amé
mon seigneur et Père qui soit en gloire et y compris le
temps qu'a vescu le feu serme duc François Hyacinthe
Monseigneur et frère, jusques au jour que nous avons
pris le libre gouvernement et l'administration de nos
Estats dont nous demeurons entièrement content et sa-
tisfait comme si toutes les susdes choses et chascune
d'ycelles étoient ici spécifiquement et particulièrement
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désignées exprimées et spécifiées par ces présentes si-
gnées cle nostre main de notre certaine science pleine
puissance et autorité souveraine et eu sur ce Tadvis de
l'archevêque de Turin Bergère et de l'évêque d'Ivrée
Asinari,de l'évêque de Maurienne Millet, de celui d'abbé
Britio et des autres évoques de Testât auxquels nous
avons le tout communiqué, comme encore de Tadvis cle

notre oncle chevalier de Tordre grand chambellan le
marquis de Pianesse et cle notre grand chancelier le
comte Morozzo et des très chers de Tordre et conseillers
de notre conseil secret qui se sont treuvés présents à
l'examen deceste nostre délibération, A scavoir du com-
te Ardouin de Valpergue, comte de Rivare gouverneur
de cette ville- de Turin, du grand maître cle nostre mai-
son le comte Philippe de S* Martin d'Aglié ; clu comte
Ubertin de Morette grand maistre de la maison cle l'al-
tesse de Me Rie Philibert Scaglia de Verrue et cle notre
premier secrétaire sousigné le marquis de S* Thomas
et de plusieurs autres Prélats ministres et principaux
cavaliers de notre estât avec lesquels nous avons conféré
de ce que dessus.

Nous voulons en foy et parole de Prince tant pour
nous et nos héritiers que nos successeurs quelconques
que sade A. R. soit et demeure inviolablement quitte et
libre, comme par ces présentes Nous la quittons et
Libérons sans que jamais pour ce que dessus circons-
tances et dépendances elle puisse être recherchée d'au-
cune chose par nos officiers, magistrats^ ministres
patrimoniaux et autres quelconques : semblablement
nous la déchargeons et libérons de toute obligation de

nous rendre compte^ et de nous remettre les meubles
argenterie Dorures Bagues et Joyaux délaissés par feue
sade A. R. mon seigneur et Père puisque en ayant pris
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les convenables Informations nous savons que tout ce
qui est resté après les accidens de la guerre a été con-
signé et remis entre les mains des officiers de notre
garderobbe et autres personnes qui sont commises et
députées pour le soin et le maniement desdtes effects_,

ainsy que les mêmes officiers nous ont faict voir, En
oultre ayant sade A. R. de Madame notre très honorée
dame et mère tousiours tiré l'entretient de sa maison,
de nos finances au bénéfice desquelles elle a laissé ce
qui luy appartenait de son douaire et de ses Intérêts
dotaux, bien qu'ils soient moindres que la dépense
susd8 nous ne voulons point pourtant qu'on puisse jamais
luy demander aucune chose pour ce regard, mais nous
déclarons que par l'extinction des arrérages qui luy sont
deubs tout ce que nous luy pourrions demander ou pré-
tendre sur ce chef demeure suffisamment compensé Et
affin que cette quittance cession remission et libération
soit plus ferme et Inviolable nous donnons et remettons
à sade A. R. tout ce à quoi elle pourroit estre obligée
ou débitrice envers nous à quelque somme que cela se
puisse monter, Et afin que ce soit chose plus ferme et
stable, De notre propre mouvement et volonté et de

notre autorité souveraine Nous avons dérogé et déro-
geons à toutes loix et décrets qui disent que la quittance
n'est pas vallable si le compte ne précède et qu'on ne
doit pas admettre une reddition de compte en gros en
masse et en confusion sans en avoir veu et examiné le
détail et à toute chose qui pourroit estre contraire aux
présentes et à Texéqution d'ycelles auec dérogation aux
dérogatoires, Voulant et déclarant que ces présentes
ayent la mesme force et vigueur qu'un contrat stipulé
et Juré comme en effect à la relation cle nostre prem.
secret, soubsigné nous avons juré et jurons en portant la
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main sur la poitrine et touchantTordre sacré de Tannon-
ciade en foy et parole de prince pour nous et nos héri-
tiers et successeurs susdts d'observer et faire observer
ponctuellement tout le contenu aux présentes et de
jamais y contrevenir ny permettre qu'iLy soit contre-
venu ou faite chose au contraire, souz quelque prétexte,
motif ou raison que ce soit, soubs l'obligation de tous et
un chacun nos biens présens et avenir que nous nous
constituons de tenir au nom de sadc A. R. pour l'entière
et ponctuelle observation de tout ce que dessus. Et par-
tant nous faisons très expresses Inhibitions et défenses
à tous nos officiers et particulièrement à nos patrimo-
niaux de jamais mouvoir traiter ou proposer chose
aucune contre la teneur et le contenu des présentes,
cassant révoquant et annullant dès maintenant comme
pour lors tout ce qui pourroit être faict meu traité -et
proposé au contraire qui demeurera nul et de nulle
force et valeur. Mandons à tous nos magistrats, etc.
Donné à Turin le deuxième jour de Juin mil six cent
cinquante-quatre.

Signé Charles Emmanuel, etc.
Contresigné : De S. Thomas.
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LA

MAIADRERIE D'YENNE

ou
LÉPROSERIE D'ENTRESAIX

NOTICE

En sortant d'Yenne, YEpaona des Romains, et,
à un. kilomètre de cette charmante petite ville, en
suivant l'avenue si pittoresque de Pierre-Châtel,
on trouve sur les bords du Rhône, à l'entrée des
gorges de la Balme, au lieu dit la Maladière, les
restes de l'ancienne léproserie d'Entresaix (de
Iniersaxis).

Cette maladrerie avait été fondée, vers 1120,
par le prieur de la Grande-Chartreuse,le vénéra-
ble Guigues dit le bon prieur, auteur des Cou-
tumes cartusiennes (Règle de saint Bruno) et fon-
dateur de plusieurs chartreuses en Bugey. Elle
aurait été ensuite dotée par un Savoyard illustre,
saint Anthelme de Chignin, général de l'Ordre
des Chartreux, puis évêque de Belley de 1163
41178 (1).

(1) « Saint Anthelme affectionnait particulièrement une
maison de lépreux, sur la rive gauche du Rhône, dans l'en-
droit connu aujourd'hui sous le nom de Maladière, entre
la Balme de Pierre-Châtel et la petite Aille d'Yenne en Sa-
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Dans son testament du 11 octobre 1264, Boni-
face de Savoie, archevêque de Camtorbéry, légua
20 ltArres fortes à la Léproserie d'Eniresaix (Mé-
moires Soc. sav. hist., t. XXIX, p. 307). C'est
Arraisemblablement ce don et quelques autres cle

divers princes de SaAroie qui permirent à Amé-
dée IX, l'auteur des Statuts que nous allons re-
produire, d'attribuer à sa Maison la fondation de
la Malaclrerie.

M. de Saint-Genis rapporte dans son His-
toire de Savoie, qu'en 1350, les principales
léproseries de ce pays étaient celles d'Yenne,
Montmélian, Annecy, Seyssel, et que, vers cette
époque, une peste noire qui sévissait en Savoie
fut l'occasion du massacre des Juifs, accusés d'a-

A'oie. On y Aroit encore les restes d'une chapelle sous le Afo-
cable de Saint-Hugon. Il lui fournissait tout ce dont elle aA'ait
besoin, soit pour l'entretien des bâtiments, soit en viATes et
en habits, de sorte qu'ellene subsistait que par ses bienfaits.
11 passait des journées entières aA'ec les lépreux pour les
consoler. » (Vie de saint Anthelme, par le chanoineDépery ;
Bourg, 1829.)

« Une maisonétait particulièrementchèreà saintAnthelme,
c'était une léproserie qui avait été fondée par l'ancien prieur
de la Grande-Chartreuse, le A'énèrableGuigues, dans un lieu

.
nommé Intersaxa, sur les rives du Rhône, entre la petite
ville" d'Yenne et la Balme de Pierre-Châtel... ; ce qui l'atti-
rait surtoutvers ces malheureux lépreux qu'il soignait de ses
propres mains, c'était le pieux souvenir qu'il avait gardé du
saint fondateur de leur hospice. » (Vie de saint Anthelme,
par l'abbé Marchai, Dijon, 1878.)
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voir empoisonné les fontaines à Yenne, Aigue-
belle et Seyssel.

La léproserie d'Yenne ou d'Entresaix existait
déjà depuis de longues années et se gouvernait
d'après des usages anciens, mais qui semblent
n'avoir été transmis que par la tradition orale. Des
abus nombreux furent, sans doute, la suite de
cette absence de règle écrite, et, certainement,
c'est dans le but d'y mettre fin que, dans la
seconde moite du quinzième siècle, un prieur
d'Entresaix, Claude de Fistilieu, se pourvutauprès
clu duc de Savoie pour obtenir ce règlement. Les
statuts de la léproserie, élaborés pendant le règne
du duc Louis, furent promulgués à Chambéry le
deux avril, deux mois après l'avènement de son
fils Amédée IX.

Nous avons dcéouvert cette pièce importante
aux archives départementales cle l'Ain (1) et nous
en donnons plus loin.la traduction presque inté-
grale.

L'on y verra, ainsi que Ta déjà constaté M.
Abel Lefrance (2) que la vie était facile et abon-
dante dans les léproseries, devenues riches par
legs et aussi par les apports de leurs perision-

(1) H. 314 (registre) in 4", 70 feuillets papier.
(2) Un règlement intérieur de léproserie au xiu* siècle.

(Maison de St-Lazare-de-Noyon; — Mémoires de la Soc. de
St-Quentin, 1890).) Il résulte encore de cette étude que dans
la première moitié du treizième siècle, les lépreux circulaient
librement.
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naires, tellement que de faux malades cherchaient
à s'y introduire.par fraude, ce qui explique encore
la réforme, jugée nécessaire au quinzième siècle,
de la maladrerie d'Yenne qui avait vu surgir en-
tre ses frères infirmes une foule de débats, procès
et discordes. Nous ne possédons pas de bien
grands détails sur l'histoire d'Entresaix. La-rela-
tion du voyage que D. Edme, abbé de Clairvaux,
fit en Savoie en 1521 nous apprend cependant
qu'en revenantde l'abbaye d'Hautecombe, et après
avoir quitté Yenne, il vit « une maladrerie belle
sur le bord de la rivière du Rhône,, entre deux
rocs, en lieu fort dangereux » (1).

Vers 1550, les lépreux paraissent s'être affran-
chis de l'obligation cle se retirer dans leurs mai-
sons et de celle d'avertir les passants de leur
arriArée en agitant leurs cliquettes ; en revanche,
les truands et routiers simulaient d'être atteints
de la lèpre, afin de se procurer dans les mala-
dreries un refuge et des moyens d'existence
plus ou moins prolongés. C'est ce qui résulte de
lettres patentes accordées le 22 janvier 1554 par
Henri II, roi de France (2), à Antoine des Parts,
maître chirurgien, et adresséesaux parlements de
Chambéry et de Grenoble. Les voici sommaire-
ment :

(1) J. VUY; Revue savoisienne, 1871.

(2) La Savoie avait été envahie et annexée à la France
par François I", en 1536.
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Lettres d'office de visiteur des lépreux, à Me An-
thoine de Brunyer, seigneur des Parts, maistre en
l'art de cirurgie..

Les lettres rappellent que des lieux ont été choisis et
édifiés pour y mettre les personnes atteintes de lèpre
d'origine et autrement ; — que cependant le roi a été
averti qu'aux pays de Dauphiné, Savoie et Bresse,
grand nombre de personnes, hommeset femmes, atteints
et grandement suspects de mal de lèpre, vestus et em-
parés d'habits ordinaires comme les personnes saines et
non suspectes, et sans sonner cliquettes ou autre, pour
signification qu'ils sont lépreux, se transportent ainsi
dans les églises, maisons, hôtelleries Si
par suite le nombre des malades croissait, ce serait
chose pernicieuse à nos pays. ... Et advisant que
plusieurs de nos sujets mal vivants, faisant profession
cle truanderie, allantet Amenant, appliquant sur leurs faces
et autres parties de leur corps, certaines herbes et on-
guents, portant habits et indices de lépreux, cliquettes
et autres choses pour être réputés lépreux, demandent
ainsi les aumônes dans les villes et villages, bien qu'ils
ne soient autrement entachés de lèpre

, — Nous confiant
à la science, prudhomie ... du dit Me Anthoine de
Brunyer qui était l'un des cirurgiens ordinaires et do-
mestiques de feu notre père, le commettons pour faire
Visitation aux dits pajrs de toutes les personnes qu'il
trouvera atteintes et suspectes de lèpre, appelant avec
lui nombre suffisant de médecins et cirurgiens, et aver-
tira nos officiers pour qu'ils les mettentaux maladreries,
sans aucune dissimulation ou retardation, et faire punir,
par correction exemplaire, ceux qui auront simulé le
mal. (Arch. du Sénat de Savoie; Édits, bulles, etc. ;

' reg. de 1554 à 1559, f° 57.)
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Au mois de juin de l'année suivante, Bernardin
de Granier, écuyer, recteur et administrateur de
la maladrerie et léproserie d'Entresaix, obtint de
Henri II la continuation des privilèges de la mai-
son. Les lettres patentes rappellent les privilèges
qu'elle avait reçus des comtes et ducs de Savoie
en 1421 et 1465 (Ibid. f° 126 (1).

Comme on le verra, en lisant ses statuts, la ma-
ladrerie d'Entresaix constituait une communauté
où tout était décidé et administré par tous ; cha-
cun y apportait sa dot. La maison avait quatre
officiers : le recteur, le curé, le receveur ou per-
cepteur et un notaire spécial. Elle aA'ait à son
service un domestique, deux ou trois servantes

,des ouvriers supplémentaireset deux ou trois ani-
maux de trait. La léproserie était sous le patro
nage et la dépendance du prieur de la chartreuse
de Pierre-Châtel, qui, du haut de son rocher,
pouvait la surveiller.

Le Recteur, chef élu de la maison, confirmé
par le prieur de Pierre-Châtel, était le juge ordi-
naire et le surveillant des moeurs et d© la vie
intérieure; il pouvait suppléer au défaut de
réglementation et même infliger des peines corpo-
relles (sauf celles entraînant effusion de sang qui
étaient réservées au souverain). Il rendait la jus-

(1) Nous devons à l'obligeance de M. le conseiller Mugnier,
président de la Société d'histoire et d'archéologie, l'indica-
tion et l'analyse des deux lettres patentes de Henri II.
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tice en premier ressort et jugeait les différents sur-
venus entre les frères, mais il était tenu de prendre
leur avis dans tous les actes d'administration
intéressant la communauté. Il pouvait déléguer
ses pouvoirsen cas d'absence pour des cas urgents.

Le Curé était institué canoniquement par
l'évèque de Belley. IL n'était pas tenu à la rési-
dence permanentedans la maison, mais il devait
s'y trouver toutes les fois qu'il en était requis pour
la consolation des malades en danger. Il avait une
chambre réservée où étaient reçues les personnes
venant visiter la maison et où étaient rendus les
comptes du receveur.

Il devait, les dimanches et fêtes, célébrer les
offices divins dans l'église de la maison, et faire
le pain bénit.

Le Receveur était une sorte de régisseurélu par
la communauté, chargé de la rentrée des revenus
et récoltes, des poursuites et procès pour la
maison.

Un Notaire était choisi pour rédiger les actes
et procès-verbaux de la maison ainsi que les
approbations des comptes du receveur.

Un domestiqueétait chargé des grosses besognes
et des transports de bois et récoltes avec le con-
cours de journaliers auxiliaires, au moyen de deux
ou trois animaux de trait confiés à ses soins.

Deux ou trois servantes communes devaient
faire la cuisine, les lessives, et surtout soigner les
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malades. Elles devaient subvenir à leurs besoins
avec un dévouement constant.

Un malade pouvaittenir à ses frais uiie servante
particulière. Le malade postulant se présentait
humblementaumilieu de l'église,à la communauté
l'émue, en jurant d'observer les statuts et faisant
offre de la somme de 120 florins destinée aux
dépensesdelà maison. Le prieur de Pierre-Châtel,
en approuvant lès statuts, et pour leur obtenir
unepieuse considération, décide que 120 florins
seront donnés pour l'admission d'un malade pau-
vre s'il s'en trouve un dans les environs qui ne
puisse payer cette somme ; si le postulant était
ecclésiastique, sa réception ne pouvait avoir lieu
que sur le vu de son bréviaire et de sa licence et
la preuve que son supérieur l'abandonnait à l'obé-
dience du patron de la maison.

L'admission d'une femme n'avait lieu qu'après
mûre délibération

,
à cause des dangers pouvant

en résulter, et celle-ci devait associer à sa vie
une servante, comme elle probe et honnête.

Le postulant devait jurer qu'il était catholique
et non excommunié, qu'il ne se livrait ni aux sor-
tilèges, ni à l'usure, ni à l'impudicité; il promet-
tait d'être doux, pacifique et charitable envers ses
frères, il jurait de ne communiquer que sous les
plus grandes précautions avec les personnes saines,
et de ne jamais leur offrir à boire ou à, manger dans
les vases servant aux malades.

Il ne pouvait, sans autorisation, franchir les
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limites assignées aux malades, et qui étaient, du
côté d'Yenne, le pont Lambert ( à environ 500
mètres de la-Maladière en amont), et du côté de
la Balme de Pierre-Châtel, la fontaine encore
existante d'Arcanière ( à peu près à la même dis-
tance en aval).

Il pouvait obtenir la permission de s'absenter
pour ses affaires et pendant trois semaines. Il
conservait, pendant ce temps, le droit à son pain
de semaine. Il devait emporter avec lui son vase à
boire.

Il jurait de se rendre à l'appel de la cloche, à
toutes les réunions tenues ordinairement dans
l'église. Il devait assister à la messe les dimanches
et fêtes, mais dans la place réservée aux malades,
avec défense de pénétrer dans le choeur de l'église
et de tremper sa main da,ns le bénitier réservé aux
personnessaines. Il lui était permis de jouer, mais
seulement à des jeux d'industrie. Enfin., il devait,
comme don d'heureuse arrivée, offrir, au moment
de son admission, trois gros blancs aux serviteurs
de la maison, pour faire un repas.

Indépendemment de la livraison hebdomadaire
d'un quart de froment pour le pain de chacun, il
était fait, au moment des récoltes et à certaines
époques fixées, des distributions égales à tous, de
froment, fleur de farine, poules, fruits, vin, bois
et sommes d'argent, comme prébendes.

Le frère malade pouvait tester, soit en écrivant
lui-même son testament clos, soit en le signant
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simplement, soit encore avec le concours d'un
notaire et de deux témoins.

En cas de décès ab intestat, les avoirs délaissés
dans la maison étaient employés en oeuvres pies,
après en avoir prélevé pour un repas ou festin de
tous les frères.

Les étrangers ne pouvaient séjourner plus de
deux jours à la maison et ils logeaient -dans la
grande cuisine.

L'ensemble des bâtiments comprenait : l'église,
la maladrerie, la grande cuisine des passagers, la
chambre de cuisine des serviteurs et la chambre
du curé, plus la chambre du dépôt renfermant
l'archeou coffre. Le dépôt avait deux clefs ainsi
que l'arche ; le percepteur avait une clef de l'un
et une clef de l'autre, et deux frères élus avaient
en garde les deux autres. Avant d'ouvrir le dé-
pôt, on sonnait la petite cloche et, pour ouvrir
l'arche, on sonnait les deux cloches de l'église.

La maison avait, en outre, un four, des granges
et écuries, plus un cellier renfermant un pressoir
et les vases vinaires.

Outre d'importantes propriétés dans la com-
mune d'Yenne, la Maladrerie possédait des im-
meubles dans les cantons d'Yenne et de Saint-Ge-
nix, ainsi qu'à Chemilieu, à Brens et à Cordon,
sur la rive droite du Rhône.

Au commencement du xvne siècle, la maison
d'Entresaix n'existait plus en tant que maladrerie.
Le 23 novembre 1629, le président delà Chambre
des Comptes de Savoie, donne en albergement
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(bail emphytéotique), à n. Claude Dugoy de
Navette, conseiller d'Etat, les immeubles de cette
maison; en 1677, elle n'est plus qu'une ferme
ordinaire dont les revenus appartiennent aux
hôpitaux généraux de la province de Savoie
(Commanderie des Saints Maurice et Lazare),
à l'exception de ceux attachés à l'église, devenue
une simple chapelle avec desservantprébende (1).
Noble François d'Orlyé est, â cette époque, com-
mandeur d'Entresaix.

Lors de la confection du cadastre de 1731, la
maladrerie possédait environ 70 journaux de prés,
champs, vignes et rochers, sur le territoire
d'Yenne, une vigne de sept journaux et demi à
Chemilieu (Ain) et une ferme à Saint-Paul-sous- '

Yenne.
Le 28 août 1732, le notaire J. Goybet constate

le mauvais état des bâtiments et surtout de
l'église ; nouvelle et semblable constatation le 16
janvier 1739. Le titulaire de la commanderie d'En-
tresaix est alors D. Ignace Martin de Challand,
premier écuyer du roi.

Le 25 mai 1771, Rd Joseph Jance, prêtre et sa-
cristain du prieuré, institué recteur de cette cha-
pelle par l'évêque de Belley, est mis en possession
de la chapelle et des biens, fruits, revenus et émo-

(1) L'ordre de Saint-Lazare, un des plus anciens ordres
de chevalerie, créé pour venir en aide aux lépreux, fut réuni
en 1573 à celui de Saint-Maurice fondé en 1434.
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luments qui en dépendent. Il fait constater le mau-
vais état de la chapelle mise en interdit.

Le même ecclésiastiqueloue, par bail du 3 jan-
vier 1783, les autres immeubles constituant la
ferme de la Commanderie d'Entresaix.

Après la Révolution et la première annexion de
la Savoie à la France, tous les biens provenant de
la maladrerie, sans exception, sont déclarés biens
nationaux, et ceux situés sur la communed'Yenne,
vendus par la nation le 15 fructidor an III. L'ac-
quéreur ne s'étant pas libéré et ayant été déclaré
déchu, le maire d'Yenne, assisté du Receveur des
Domaines, adjuge, à titre de bail à ferme, pour
neuf ans, les biens de la maladrerie faisant alors
partie de la Dotation de la Légion d'honneur.

Enfin, le 24 août 1807, tous les biens provenant
de la commanderie de la Maladière, situés sur la
commune d'Yenne, sont définitivement vendus
par l'Etat à Anthehne Justin, d'Yenne. (Archives
municipales d'Yenne).

On voyait encore, à la fin du siècle dernier, en
face de la chapelle, sur la droite et au contour de
la route, surplombant le Rhône., le long bâtiment
où étaient logés les malades.

De récentes fouilles ont établi que les lépreux
étaient enterrés autour de l'église.

Il ne reste plus aujourd'hui qu'une partie delà
chapelle, convertie en écurie et la maison de la
cure servant de logement au fermier actuel. Une
inscription placée à l'angle de l'écurie rappelle
que là fut la léproserie.
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STATUTS(1)

Le duc Amédée de Savoie donne les statuts à son
cher et féal Claude de Fistillaco, recteur de la maison
de la Maladrerie d'Entresaix, qui lui a manifesté le dé-
sir d'être désigné, par mandement exprès, pour admi-
nistrer et régir à l'avenir, avec honnêteté et discrétion,
ladite maison, pour la gloire de Dieu et la consolation des
pauvres du Christ, infectés de la lèpre, alors surtout que
vers cette maison affluent de diverses régions et patries
de nobles, graves et honnêtes personnes infectées dudit
mal.

Jugeant que, depuis longtemps, cette maison est pri-
vée de statuts et d'ordonnances, à défaut desquels elle a
souffert de nombreux dommages et a vu surgir, ainsi
qu'elle le voit encore, entre les frères inférieurs qui y
sont reçus, une foule de débats, procès et discordes, à

son grand préjudice ; et désirant que cette maison, dont
ses prédécesseurs furent les fondateurs, soit, dès ce
jour, régie et administrée d'une façon meilleure, le duc
a chargé quelques hommes experts dans le droit et ses
fidèles conseillers, de rédiger les statuts ci-après trans-
crits et dont il ordonne l'observation afin de restreindre
et, autant que possible, d'éteindre les vices, calomnies,

(1) Nous adressons nos vifs remerciements au Père Bulliat,
de la Chartreuse de Sèlignac, à qui nous devons la copie de
ces Statuts, et à M. Chaumont, receveur de l'Enregistrement
à Yen.ne, qui nous a grandementaidé dans leur traduction et
leur étude.
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haines, divisions, rixes, procès et outrages qui ont, jus-
qu'à ce jour, pullulé entre eux et qui pourraient encore
surgir et pulluler plus gravement.

Il ordonne au recteur, au curé et aux frères malades,
présents et à venir, reçus dans la maison et prébendes,
de jurer ces statuts et de les observer pour la louange et
la gloire de Dieu et le repos de tous.

Et, comme il incombe au révérend père en- J.-C,
évêquede Belley(Jean de Varax),et au prieur de Pierre-
Châtel, comme patron de cette maison, de par le droit et
le privilège apostolique, de réformer les premiers un tel
lieu, le duc les exhorte run et l'autre, chacun en ce qui
le concerne, de donner son approbation à ces statuts et
de tenir la main à leur observation.

I. — RUBRIQUE DU RECTEUR. — Le recteur sera fi-
dèle à la maison en lui conservant ses droits, franchises,
revenus et autres biens. 11 aura deux clefs du dépôt de
cette maison, l'une pour la porte dudit dépôt et l'autre
pour l'arche (coffre) renfermée dans ce dépôt et qui con-
tiendra l'argent et les titres, lettres, actes, reconnais-

sances, et un livre portant les noms et prénoms de tous
les recteurs et des malades reçus dans ladite maison,
conformémentaux prescriptions des statuts, inscriptions
qui seront faites en présence du recteur, du curé et des
frères malades. Le livre portera également, avec la signa-
ture du notaire de la maison, les comptes rendus par les
agents de recouvrementou receveurs, avec indication, s'il
y a lieu, que l'agent est resté débiteur de telle quantité
de froment, de vin, de poules, d'argent, dont il devra
s'acquitter dans tel délai.

Au commencement de son installation le recteur de-

vra faire consigner, dans un inventaire, tous les objets
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mobiliers quelconques appartenant à la maison ; il le
fera reconnaître chaque année. Il fera un autre inven-
taire tant des biens de l'église que de ceux de la maison.
Ces inventaires seront renfermés dans l'arche du dépôt.
A moins d'empêchement fâcheux, le recteur devra venir
lui-même ou envoyer quelqu'un à sa place pour ouvrir
le dépôt et y prendre les choses nécessaires à la maison,

au curé et aux frères infirmes, toutes les fois que ceux-
ci lui en feront la demande.

Chaque année, à la fête du bienheureux archange
Michel, ou aux environs, il prendra connaissance ou dé-,
signera quelqu'un pour prendre connaissancedes comp-
tes du receveur delà maison, en présence du curé et de

tous les frères malades que cela pourra intéresser, selon
les us et coutumes. Ces comptes, arrêtés par le notaire,
en la forme voulue, seront mis par le recteur ou son
remplaçant, dans le dépôt commun de la maison d'En-
tresaix.

Le recteur ne pourra conclure aucun traité ou con-
vention concernant la maison, l'église, le curé ou les
frères, sans le consentement du curé et des frères.

Il gouvernera ou fera gouverner tous ceux qui reste-
rontdans ladite maison selon les lois du bien, du juste et
de la fidélité..., en les astreignant aux bonnes moeurs et
aux fréquentations honnêtes ; en rendant, en sa qualité
de juge ordinaire, la justice à chacun ; en les privant
du séjour dans la maison ou de leurs prébendes, selonle
délit commis ou la responsabilité du délinquant, comme
ont continué de faireen ce lieu, les recteurs, suivant un
usage antique ; et enfin en payant de façon raisonnable

avec les biens de la maison, ses serviteurs et domesti-

ques, avant la délivrance de la prébende aux frères.
12
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Si l'un des malades demande à quitter la Maladrerie
pour aller s'occuper d'affaires personnelles urgentes, le
recteur devra lui en donner la permission, de sorte que
si le malade reste dehorstrois semaines, pendant ce temps
de trois semaines et non au-delà, le recteur lui fera en-
voyer et livrer,hors de la Maladrerie, le pain qu'il n'aura
pas reçu en personne à chaque distribution hebdoma-
daire.

Le recteur a plein pouvoir de corriger tous les actes
illicites et malhonnêtes et les moeurs mauvaises à sa
connaissance dans ladite maison et qui n'auront pu être
prévus par les statuts, et même d'édicter lui-même des

,statuts contre ces actes et moeurs illicites s*il ne peut les
corriger.

Comme il est des personnes que l'on ne peut tirer de
leur erreur par la seule démonstration de cette erreur ;

comme, pour quelques-uns, la facilité du pardon est un
encouragement à pêcher ; comme une peine corporelle
seule peut éloigner du péché ceux que la crainte de Dieu
ne suffit pas à éloigner du mal ; et quoique nulle peine
temporelle n'ait été désignée expressément dans les pré-
sents statuts, le recteur pourra infliger équilablement
une peine corporelle, (à l'exception de celles entraînant
effusion de sang, que nous réservons à notre juridiction),
à quiconque enfreindra les statuts, afin de fournir au
coupable l'occasion de revenir de ses erreurs.

Si le recteur ne pouvait établir sa résidence perma-
nente à la maison, Userait tenu de déléguer ses pouvoirs
à un ou deux des frères malades, personnes graves, hon-
nêtes, et craignant Dieu, qui devront en user avec dis-
crétion, et pourront donner des permissions aux frères
pour leurs affaires et celles de la n-fâison, en cas d'ur-
gence et non autrement.
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IL — RUBRIQUE DU CURÉ, recteur de l'église de la
maison. — Une fois institué canoniquement dans l'é-
glise d'Entresaix et mis en possession de son église, le
curé recevra, par inventaire, du recteur et des frères,
tous les ornements existants pour le service et le culte
divins, tels que calices, livres, nappes, tabernacles ; les
reliques et tous les documents, papiers ou reconnaissan-
ces (s'il en existe), pouvant intéresser l'église ou lui être
utiles.

Le dimanche, chaque lundi ou tout autre jour de la
semaine des Morts, et à chaque fête solennelle, le curé
ou son suppléant chargé de le remplacer, devra, dans
l'église d'Entresaix, se conformer à la célébration du
culte pratiqué dans le diocèse de Belley, par les églises et
le peuple, soit en faisant le dimanche l'eau bénite et le
pain bénit, soit en annonçant les fêtes, soit en faisant
autour de l'église une procession avec -la croix et l'eau
bénite, soit dans les prières pour les morts.

Il recevra et emploiera à leurs destinations les offran-
des faites à l'église, en distrayant celles destinées à faire
des tabernacles, stalles, chaises d'abbé, des manipules,
calices, ciboires et autres vases et ornements servant au
culte, lesquels resteront toujours en ladite église et pour
son service.

Le curé administrera ou fera administrer les sacre-
ments ecclésiastiques aux malades toutes les fois qu'ils
en feront la demande, à condition toutefois que les orga-
nes du malade qui demandera les sacrements soient
sains ; la vérification de ce fait étant laissée à la discré-
tion de celui qui administrera les sacrements et qui
pourra avertir le requérant indisposé qu'à cause du res-
pect dû au sacrement et à l'indisposition de ses organes,
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il doit s'abstenir. En même temps il le consolera en lui
disant que sa bonne volonté sera, par Dieu, tenue pour le
fait.

iLe curé sera tenu d'avoir, dans le choeur de l'église,
une arche fermant à clef, dans laquelle tous les écrits,
papiers, instruments et reconnaissancesutiles à l'église
seront placés. Et lorsqu'il faudra ouvrir cette arche, le
curé devra appeler au son de la cloche le recteur et les
autres frères ayant la clef de l'arche du dépôt où sera
déposée celle de l'arche du choeur.

Il devra faire exécuter les testaments des frères de la
maison, mais seulement pour les biens saisissables dans
le duché (in hac patrià), que le testateur aurait laissés
au curé ; et selon la coutume de la maison, celui-ci pu-
bliera lesdits testamentsà l'église, en présence du recteur
et des frères.

Si quelques-uns des frères malades, après avoir passé
leur vie humaine dans la maison d'Entresaix, ont légué
pour le salut de leur âme et de celle de leurs prédéces-
seurs, des papiers ou de l'argent à l'église d'Entresaix,
le recteur et les frères seront tenus, sous peine d'excom-
munication, de les remettre dans les huit jours au curé
qui ne pourra en employer les revenus avant d'en avoir
conféré avec le recteur et les frères.

III. — RUBRIQUE DU POSTULANT. — Le postulantqui
demandera son admission à la Maladrerie d'Entresaix.
placé dans l'église de la Maladrerie, en présencedu rec-
teur, du curé (ou de leurs représentants) et de tous les
frères malades, devra s'avancer au milieu avec humilité
et avec des gestes humbles, et prononcer les paroles
suivantes ou à peu près semblables"": "'« Honorables et
« excellents seigneurs, puisqu'il est dit dans les lois
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« sacrées que l'infirmité corporelle provient quelquefois
(c du péché ; puisque le Seigneur a dit au malade qu'il
« avait guéri : Va et ne pêche -plus, de peur qu'il ne
« tarrive quelque mal pire, et comme je suis atteint
« de l'infirmité de la lèpre, je crois que cette infirmité
« est due à mes péchés plus qu'à toute autre cause, et
« comme il est dit dans les actes des Apôtres que ceux
« qui se convertissaientà la foi du Christ portaientleurs
« biens aux pieds des Apôtres pour les distribuer aux
« pauvres ; et comme dit le proverbe XIX : Celui-là
« prête à Dieu qui a pitié des pauvres ; et, Math. XIX :

« Va, vends tout ce que tu possèdes et donne-le aux
(( pauvres ; et Jérôme traitant des vertus : Heureux ce-
« lui qui a pitié du pauvre ; et ailleurs : Comme l'eau
<( éteint le feu ainsi la charité, le péché ; et ailleurs en-
« core : Nous méritons la miséricorde de Dieu et l'in-
« dulgence pour nos péchés, par notre pitié des malheu-
(( reux et notre charité. C'est ainsi qu'afin d'obtenir plus
« facilement du Seigneur la remise de mes péchés et
« l'indulgence, chose que je désire par-dessus tout, je
« donne à la présente maison, en pure charité, cent-
« vingt florins pour nourrir les pauvres qui y sont admis
« et subvenir à ses dépenses.

« Honorable recteur, seigneur curé, honorables sei-
« gneurs et frères résidents, je viens à vous en me frap-
« pant de verges et en vous suppliant humblement de
« vouloir bien me recevoir comme votre frère et m'ad-
(c mettre annuellement à la prébende habituelle aux
(( frères malades. Et si vous le faites, je suis prêt à me
« conformer, pour ma réception, aux actes et promesses
« usités à la réception de tout frère. »

Le recteur se lèvera alors et demandera au sollicitant
s'il est ecclésiastique religieux ou ecclésiastique séculier.
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S'il répond : « religieux », le recteur lui demandera
la licence de son supérieur, l'abandonnant à l'obéissance»
à la sujétion, aux ordres et correction du seigneur évo-
que de Belley, du prieur de Pierre-Châtél, patron de la
maison, du recteur et du curé, en ce qui concerne chacun
d'eux. Le recteur ne lui demandera rien sur ses biens,
tant présents que futurs, et lui donnera pouvoir de se
soumettre aux choses auxquelles se soumet toute per-
sonne reçue dans la Maladrerie. Il lui demandera s'il a
un bréviaire, qu'il examinera, afin de s'assurer s'il suf-
fit à toutes les heures canoniques de l'année. Et après
vérification de la licence et du bréviaire, le recteur fera
jurer au religieux d'observer les statuts et de se soumet-
tre aux peines qui y sont portées.

Si le sollicitantrépond qu'il est ecclésiastique séculier,
le recteur lui demandera son bréviaire, qu'il examinera,
pour savoir s'il suffit à toutes les heures canoniques de
l'année ; ensuite, il procédera comme ci-dessus, en fai-
sant jurer lesdits statuts.

.S'il répond, au contraire, qu'il n'est qu'un simple
séculier, il lui demandera s'il veut jurer les statuts et se
soumettre aux peines qui y sont portées.

Si le postulant est une femme, on ne la recevra que
s'il est établi auparavant qu'elle est probe, sérieuse,
honnête dans ses actes et ses fréquentations, et que la
servante qu'elle a associée à sa vie pour la servir et
l'aider dans toutes les choses permises et honnêtes,
comme il convient à la servante d'une femme honnête,.
est elle-même honnête, probe et de bonne réputation.
On lui fera comprendre ces choses, qui ne pourraient
lui être opposées dans ladite maison sans scandale, au
moment de sa réception (et que etiam absque scandalo
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i7i dicta domo recusari non posset eidem mulieri in
ejus receptione intimando).

Si, à l'occasion de son entrée, naissaient quelques
scandales, dissenssions, rixes ou troubles dans la mai-
son, on la bannira à perpétuité. La réception des fem-
mes ne devra:avoir lieu qu'après une mûre délibération
du prieur de Pierre-Châtel, du recteur, du curé et de
tous les frères, étant donnés les dangers qui naissent
communément à cause d'elles.

Le postulant jurera qu'il est catholique vrai et chré-
tien fidèle, ne se mêlant à aucune hérésie, à aucuns
sortilèges, divinations et autres arts diaboliques ou de
magie, et ne les pratiquant en aucune façon. Si on le
trouvait coupable d'un tel fait, il serait sans retard
chassé de la société des frères.

Il jurera encore qu'il n'a été frappé d'aucune excom-
munication,portée, soit de plein droit, soit par quelqu'un,
et qu'il n'est ni apostat, ni simoniaque, ni usurier, et
qu'il ne vit pas en concubinage.

Et, comme la lèpre détermine quelquefois une mort
imprévue et inopinée, le postulant jurera d'accomplir
ses devoirs religieux (si ses organes le lui permettent)
au moins quatre fois l'an : à Pâques, à la Pentecôte, à
la Nativité et à la fête de tous les saints.

Jusqu'à sa mort, tous les dimanches et fêtes, il devra
entendre la messe paroissiale célébrée dans la maison,
en se tenant du côté de la grande porte de l'église où

une place est réservée aux malades. Il n'entrera pas
dans le choeur sans la permission du curé ; il ne pourra
en aucune façon se tenir dans l'autre partie de l'église,
qui se trouve entre le choeur et la.place des malades, si
dans cette partie il se trouve des personnes saines ; il ne
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trempera pas sa main dans l'eau bénite destinée aux
personnes bien portantes.

S'il est prêtre, le postulant jurera d'obéir, en toute
chose juste et raisonnable, au révérend seigneur évêque
de Belley, au prieur de Pierre-Châtel, patron de ladite
maison, et à ses successeurs, de se soumettre à leur
correction et enfin de célébrer une fois par mois, sur
l'autel des malades, une messe à l'intention-des fonda-
teurs et bienfaiteurs de la maison. Il jurera, lorsqu'il
célébrera l'office divin sur l'autel des malades, de ne
pas sonnner ou faire sonner les cloches de l'église, à
moins de permission du curé, mais seulement la petite
cloche de l'autel des malades, au moment de l'Élévation.

IV. — RUBRIQUE POUR LA CONSERVATION DES BIENS

DE LA MAISON. — Le postulant jurera fidélité., à la
Maison, à l'Eglise, à leurs biens et affaires, promettant
de leur procurer avantage et utilité ; de leur éviter tout
dommage et de révéler ce qui pourrait parvenir à sa
connaissance les intéressant.

Il jurera de se rendre, dès qu'il entendra le son de la
cloche, où, dès qu'il y sera appelé, à toutes les réunions
tenues d'ordinaire dans l'église et ayant pour objet de
délibérer, tant sur les affaires intéressant à la fois la
Maison,l'église, le curé et les frères (telles que : élections
du recteur et du receveur, choix d'un domestique ou
de servantes, locations, baux), que sur les autres affai-
res les intéressant en commun ou séparément. Il jurera
d'apporter à ces délibérations, non l'impudence, la ma-
lice, la haine, la rancune, la jalousie ou l'avarice, mais
l'amour du bien, du juste et de l'honnête ; de garder
secrètes et de ne révéler qu'aux -gens de la maison
d'Entresaix, qui y seront intéressés, les choses arrivées
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ou décidées dans ces réunions et qui devront rester se-
crètes pour le plus grand bien et honneur de la Maison,
de l'église et des frères.

Il jurera que si la Maison venait à être privée de son
recteur, il s'unirait au curé et aux frères, pour élire,
clans le mois, et conformément à l'anciennecoutume, en
qualité de recteur un homme propre à ces fonctions qu'il
saura être bon, juste et apte à gouverner honnêtement.
Cette élection sera portée à la connaissance du seigneur
prieur de Pierre-Châtel,afin que, s'il l'accepte, il veuille
bien la confirmer. Si elle n'avait pas été faite dans le
terme ci-dessus fixé, le droit en serait alors dévolu au-
dit seigneur prieur qui aurait à choisir et à confirmer le
recteur.

Le receveur devra poursuivre les emphyléotes et les
locataires de la Maison qui ne payeraient pas les revenus
ou en retarderaient le paiement, à savoir : les nobles, au
moyen de lettres émanées de leurs juges ordinaires ou
du vénérable Conseil de Chambéryet mises à exécution
avant la fête de Pentecôte de l'année qui suit celle de la
perception ; et les autres emphytéotes non nobles, au
moyen de lettres ou monitoires émanés des officiers de
leur diocèse, et en avertissant le châtelain avant la Pen-
tecôte.

Le receveur fera porter dans les greniers de la maison
les blés, froment, fleur de froment ou avoine qu'il re-
couvrera, et dans les tonneaux de la maison le vin pro-
venant des revenus de l'année. Il fera faucher et vendan-
ger et porter à la maison les fourrages et vendanges ; il
fera secouer les noyers, pommiers et poiriers et cueillir
les noix, pommes et poires du verger ; il fera cercler les
tonneaux. A cet effet, il ne conclura de marchés pour
ces travaux, qu'avec la permission du recteur, du curé
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et des frères. Il devra suivre les procès tant de la maison
que ceux intéressant le curé et les frères en commun, et
aux frais de la maison ; il ne conclura d'accords pour
les procès ou controverses, qu'avec le consentement du
recteur, du curé et des frères. Chaque mois, en présence
du recteur .(s'il.peut y être), du curé et des frères, il lira
la balance des comptes de la maison qui sera signée par
deux frères après acceptation de tous.

V. •— RUBRIQUE POUR LA RÉCEPTION D'UN DOMESTI-

QUE. — S'il arrivait que la maison fut privée de domes-
tique ou qu'elle eût un domestique impropre à son ser-
vice, le malade reçu devrait s'occuper de lui procurer un
homme honnête, apte au service de la maison et des
frères, et de conclure avec lui et le concours du recteur,
du curé et des autres frères, pour le plus grand avantage
de la maison, de la meilleure façon possible et sans dol
ni fraude, un traité aux conditions suivantes, outre celles
qui lui paraîtraient nécessaires, savoir : le domestique
gardera fidèlement les biens appartenant tant à l'église
et au curé qu'à la maison et aux frères ; il mènera paî-
1re, traitera et gardera soigneusement deux animaux de
l'espèce chevaline, ou trois s'il est nécessaire, que ce
soient des chevaux, mulets, juments, mules ou ânesses,
prenant soin qu'il ne leur arrive aucun accident ; chaque
jour de travail, deux fois, ou plus souvent s'il en est
besoin, il amènera à la Maison avec ces animaux,
les charges de bois nécessaires soit pour la cuisine et
les lessives, soit pour les chambres des frères et
par égales parts, soit pour le curé ou son vicaire, s'il
établnVsa résidence habituelle dans sa chambre, comme
aussi pour les pauvres quand il en recevra l'ordre de
celui qui sera chargé de ce soin.
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Une fois par an, il devra, avec le receveur de la
maison, prendre les deux animaux pour porter aux
granges de la maison le blé qui aura été recueilli.

Au temps fixé, il fera porter par ces animaux le fumier
nécessaire aux vignes et.au jardin. Au temps de la ven-
dange, il la fera porter à la maison, comme aussi le

.

fourrage.
Tous les trois mois, il nettoiera la cheminée de la cui-

sine. Une ou deux fois par an, s'il est nécessaire, il devra
aussi nettoyer les cheminées des frères et de préférence
à la Saint-Michel, parce que c'est à cette époque qu'ils
commencent à faire continuellementdu feu dans leurs
chambres.

Le domestique devra aussi, selon l'usage, aller cher-
cher le pain qui aura été cuit en commun pour les frères.

Le postulant s'engagera à faire prendre audit domes-
tique, depuis la Saint-Michel jusqu'au commencement
du mois de mars, une lampe (crucibolum), avec une
quantité d'huile suffisante pour soigner les animaux, car
il arrive souvent que le domestique rentre tardivement,
avec eux, de travaux qui exigent toute la journée jusqu'à
la tombée de la nuit. - .'.

VI. — RUBRIQUE POUR LE CHOIX DES SERVANTES

COMMUNES. — Lorsque la maison sera privée de servan-
tes ou qu'elles feront mal leur service, le postulant pro-
mettra de procurer à la maison deux femmes probes,
honnêtes et de bonne réputation, et de faire insérer dans
le traité qui les recevra les conditions suivantes

D'abord, elles prendront par inventaire tous les usten-
siles de la cuisine, afin de les rendre à la fin de leur ser-
vice ; toutes deux seront tenues d'égale façon au service
commun de la maison, à savoir : tenir le jardin propre
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et prier les frères de le faire cultiver au temps voulu ;

ramasser les noix ; cueillir les pommeset les poires du
verger ; faire les lits des frères malades ;et des pauvres
malades étrangers qui viennent à la maison ; faire cuire,
dans la grande cuisine, la nourriture tant du domestique
et des ouvriers travaillant dans la maison, suivant
l'ancien usage, que des pauvres malades étrangers,
durantleur séjour ; faire du feu pour ceux-cif s'ils en
ont besoin ; leur donner du linge (mantilla) ; faire la
lessive pour les frères et y mettre les toiles et linges des
malades étrangers, du domestique et des servantes com-
munes, selon l'usage ; laver tous les vases de la cuisine,
plats, écuelles, seaux, coquelles et autres, tant pour les
sains que pour les malades et faire toutes les choses
communes touchant le service commun de la maison et
des frères malades.

Quantau service particulier, elles auront, autant l'une
que l'autre, de chambresde frères malades à leur charge ;
dans toutes choses permises et honnêtes ordonnées pour
ce service, elles agiront avec justice, fidélité, probité,
en prenant soin des choses appartenant auxdits frères ;
elles entreront chaque matin dans les chambres pour
voir si les frères à elles confiés ont toutes choses néces-
saires ; elles prépareront et porteront leur repas et don-
neront des linges et autres choses, selon leurs deman-
des ; elles devront acheter toutes les victuailles com-
mandées et ordonnées par eux et porter toute leur peine,
leur travail et leurs soins à l'existence desdits frères ;
elles devront, le soir, entre la neuvième et la dixième
heure, couvrir les lits des frères à elles confiés, leur
faire du feu s'ils le demandent ; mettre les bonnets,
barettes et autres choses dont ils ont coutume de cou-
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vrir leur tête en se couchant ; préparer, dans leurs
chambres, les bandes de toile ou de drap dont ils
ont besoin et les placer. Toutes ces choses seront mises
en ordre et préparées, les frères allant au lit à l'heure
précitée ; après cette heure-là, les servantes ne seront pas
tenues d'aller les voir pendant la nuit à moins de néces-
sité, et elles devront se retirer dans la cuisine. Toujours
à la même heure et à nulle autre, à moins de nécessité,
et quand les frères le demanderont pour entrer au lit, les
servantesdevrontle leur chauffer avec le chauffe-lit de
la maison et leur donner les linges, bonnets et autres
objets qu'ils demanderontpour se réchauffer ; elles de-
vront nettoyer, laver et faire sécher les bandes de toile

ou de drap des frères, après, toutefois, que ceux-ci au-
ront mis ces bandes tremperdans un vase ; elles ne tou-
cheront, palperont ou presseront en aucune façon les
ulcères des frères malades, et le postulant promettra de

ne pas leur ordonner pareille chose ni de les y forcer, de
crainte qu'à l'avenir et à la suite d'un pareil contact, la
maison ne soit privée des services de servantes saines, ce
qui tournerait au grand préjudicedes frères malades. Ce
contact pourrait avoir lieu cependant, en cas d'absolue-
nécessité, si le frère malade ne pouvait nettoyer ses ul-
cères et ses bandes, et encore faudrait-il, dans ce cas, le
bon vouloir des servantes et le consentement, de tous les
frères malades.

Comme, suivant la parole divine, nul ne peut servir
deux maîtres, et qu'à plus forte raison nul ne peut ser-
vir plusieurs maîtres sans que l'un ou l'autre en souffre,
et comme les frères susdits sont nombreux dans les
diverses chambres de la Maladrerie, ils devront, dans le
service particulier qu'ils ne pourront recevoir que l'un
après l'autre, montrer une patience équitable et considé-
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rer le nombre élevé des frères à servir et le nombre mi-
nime des servantes.

Si le malade reçu veut avoir une servanteparticulière,
pourvu qu'elle soit honnête, probe et de bonne reputa-
tion, il la prendra à ses frais. Il ne lui permettra pas
d'aller au garde-manger commun, à moins qu'elle n'y
soit appelée par nécessité et qu'elle ne soit accompagnée
d'une servante commune. 11 ne lui sera pas permis non
plus d'entrer dans la cuisine si ce n'est pour faire cuire
la nourriture ou nettoyer les vases, objets ou linges de

son maître, mais toujours accompagnée d'une servante
commune, afin que si quelque ustensile venait à s'éga-
rer, on pût en rendre responsable la servanteparticulière
ou son maître.

Comme la chambre de la cuisine est deslinée aux ser-
vantes communes, ou domestique, gens bien portants
attachés au service de la maison qui y font cuire les ali-
ments des ouvriers bien portants et des frères malades ;

comme aussi dans cette cuisine mangent et boivent le
domestique, les servantes communes, ceux qui travail-
lent pour la maison et autres gens bien portants venant
à la maison d'Entresaix pour leurs affaires ou celles de
la maison ; et, comme lesdites servantes y dorment et
mangent et qu'elle est le refuge de toutes les personnes
saines qui ont à faire en la maison, le malade reçu jurera
de n'y entrer que pour aller au dépôt, ou pour voir s'il
n'y a rien à réparer ou édifier dans cette cuisine ou dans
les galeries existant sur le derrière, et il ne permettra
pas aux malades pauvres étrangers d'y entrer, mais les
fera retirer dans la grande cuisine à eux destinée. Il veil-
lera à ce que la cuisine soit pourvue d'une lampe, de la
Saint-Michel à la Saint-Pierre, afin que l'on puisse y
voir en préparant les choses nécessaires aux frères,
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Si le malade reçu voulait employer à ses affaires per-
sonnelles les animaux destinés aux transports de la mai-
son, il ne le pourra qu'avec le consentement du recteur,
du curé et de tous les frères malades, et à la condition
de faire ferrer à nouveau et à ses frais lesdits animaux
s'ils se déferraient à son service. Il ne s'agit pas là,
bien entendu, du transport de son bois lorsqu'arrive
son tour.

Il promettra d'assister à la nomination des deux frères
chargés de vérifier et signer chaque mois les comptes de
la maison, et, aussi, de choisir celui qui sera chargé de
remettre le foin, les linges, l'huile, la lampe et le bois
dans les différents services de la maison.

Il promettra encore de n'appeler ou faire appeler au-
cun de ceux qui restent dans la maison devant quelque
juge que ce soit, avant d'avoir requis la justice du rec-
teur, juge ordinaire de la maison.

Et comme il est arrivé (ceux qui sont rentrés dans
cette maison ayant terminé leurs jours bien vite à cause
de la lèpre), que plusieurs titres ont été perdus et que
l'on ignorait le nom du notaire qui les avait reçus, il
promettra de faire inscrire sur le registre conservédans-
l'arche commune, tous les traités intervenus pour la
maison et entre celle-ci et les frères ; il promettra éga-
lement de ne recevoir personne au nombre des frères
prébendes au-delà de huit.

VIL — RUBRIQUE POUR LA CONSERVATION DU DÉPÔT.

— Le malade reçu promettra de faire placer (si elles ne
le sont déjà), au dépôt de la maison d'Entresaix, quatre
serrures différentes, savoir deux à la porte et deux à
l'arche. De ces clefs, le receveur en aura deux, soit une
de la porte et une de l'arche. Deux frères nommés par
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le recteur, le curé et les autres frères auront les deux
autres, et ils jureront, en les recevant, de conserver
honnêtement et justement chacun la sienne. Et quand il
sera nécessaire d'ouvrir le dépôt et le coffre (l'arche),
celui qui. aura la clef de la porte devra ne l'ouvrir
qu'après avoir sonné ou fait sonner la petite cloche,
comme, il est d'usage pour l'élévation du corps du Christ.
Et s'il est nécessaire d'ouvrir le coffre, celui qui-en aura
la clef ne devra l'ouvrir qu'après avoir sonné ou fait
sonner les deux cloches, comme il est d'usage de faire
quand la messe va commencer. Et s'ils manquent à ces
prescriptions, ils seront bannis de la maison.

Il promettra de ne laisser tirer du dépôt aucun titre,
sinon pour les affaires de la maison, et de ne laisser
retirer aucun argent de l'arche sans cause juste et rai-
sonnable ; dans les deux cas, il sera fait mention, sur
les titres à ce destinés, que telles pièces ou telles sommes
ont été remises tel jour à un tel, pour tel usage et en
présence de tel et tel.

..11 promettra de faire établir, si ce n'est déjà fait, trois
titres qui devront être renfermés dans l'arche du dépôt
et contenir, savoir :

Le 1er, les noms des recteurs et curés reçus dans la
maison, et ceux des malades reçus après avoir juré les
présents statuts et rempli les formalités requises pour
leur réception. Le malade reçu devra donner à chacun
des serviteurs de la maison, en don d'heureuse réception
et pour l'inscription de ses nom et prénom, trois gros
de monnaie blanche pour un repas ;

Lèx2e, le compte des agents de recouvrementavec les
approbations ;

Le 3e,, l'indication des sommes d'argent déposées
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clans l'arche ou retirées, ainsi que des papiers, actes,
reconnaissances, lettres retirées ou replacées.

Il promettra encore de prier le recteur deux fois par
an, vers la Noël ou vers l'Asceusion, de lire les pièces
contenues dans l'arche, afin d'en connaître la situation
exacte et d'aviser.

VIII. — RUBRIQUE SUR LA VIE ET L'HONNÊTETÉ DU

POSTULANT. •— Comme d'après une coutume générale
sous l'empire de l'Ancien Testament (xxxiijcij), les lé-
preux étaient séparés dos hommes et mis en dehors des
villes, et commeaussi, sous la loi du Nouveau Testament,
cette coutume a été généralement observée et approuvée
par le droit canonique, le postulant promettra de ne pas
dépasser, sans la permission du recteur ou de son fondé
de pouvoirs, les limites fixées aux malades de la mala-
drerie, savoir : le pont de Lambert, du côté d'Yenne, et
l'origine de la fontaine du côté du port de Pierre-Châtel,
et en suivant toujours la voie publique.

.Il promettra de ne pas pratiquer l'usure, de ne pas
vivre en concubinage, mais de fuir le péché de luxure
et de rester chaste ; et si, après réprimande, il ne se cor-
rige pas, il sera banni de la maison.

Il promettra de mener une vie honnête, de ne pas
blasphémer, d'être doux et d'humeur pacifique, et de
témoigner son amour et sa charité à ses frères et aux
autres personnes demeurant à la maladrerie, comme il
convient à ceux que menacent les châtiments de Dieu,
afin de tenir sa vie et son âme, par la patience, sous la
grâce et la miséricorde divines.

Si le récipiendaire est une femme, elle promettra de

ne se tenir en aucune façon dans les lieux publics, au
milieu d'hommes, mais cle rester honnêtement à une

13



182 '

distance convenable des hommes et, autant que possible,
de rester avec sa servante ou avec une société honnête.
Si, dans la maison, elle est une cause de malhonnêteté
et si, avertie trois fois par le recteur, elle ne s'abstient
pas, elle sera chassée à perpétuité comme prévaricatrice.

Le malade reçu promettra de ne se trouver jamais
dans un lieu suspect seul avec une femme seule atteinte
de la lèpre, et de n'entrer jamais dans la chambre d'une
femme ; de son côté, une femme malade n'entrera pas
dans la chambre d'un frère malade de la même maison,
à moins qu'ellene soit clans une société honnête et, que
l'on ne puisse avoir aucun soupçon de la laisser en con-
versation seule avec un homme seul.

Il promettra de s'abstenir du jeu de hasard et de tout
autre jeu défendu de fortune et cle hasard. Mais, s'il y
veut jouer, que ce soit à ce jeu qui est une source de
vertu et qui s'appelle'jEnfr'epefo's, selon ce qui est dit au
troisième volume des Ethiques, jeu d'industrie et ncn
de hasard.

..;
S'il'arrive au malade reçu de converser avec des per-

sonnes saines, il devra tenir une conversation honnête
et ne pas trop s'approcher, mais plutôt s'écarter d'elles
à une distance convenable, comme faisaient les anciens
lépreux qui se tenaient loin et criaient : « Jésus, notre
maître, ayez pitié de nous (saint Luc, chap. XVII) ; et
cela de peur que les personnes saines ne s'éloignentavec
mécontentement. Il jurera de ne donner à personne à
boire ou à manger dans le vase qui lui aura servi, et s'il
invite quelqu'un, il devra, sous peine de parjure, lui
donner à boire et à manger dans des vases qui n'auront
servi à aucun malade.

Comme communément les personnes saines ont l'ha-
bitude de visiter les malades dans leurs chambres, ce
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qui paraît être pour ceux-ci une grande et puissante
consolation ; et comme souvent ces malades sont invités
par ces personnes saines à boire et à manger ; afin que
cette maison d'Entresaix ne soit pas privée de cette
consolation, et que, dans le doute au sujet des verres,
les personnes saines ne refusent pas de boire, le postu-
lant devra avoir, sous peine de parjure, des verres dis-
tincts de ceux dans lesquels lui et les autres malades
boivent, et c'est dans ces verres, mis à part, qu'il don-
nera à boire aux personnes saines.

S'il lui arrive d'aller hors de la maison, à un lieu dans
lequel il prétendra qu'il n'existe pas de léproserie et qu'il
ait l'intention d'y manger et d'y boire, il promettra de
porter avec lui un verre, une tasse ou tout autre vase
avec lequel il puisse boire.

Le postulant jurera de ne pas faire toucher ou palper
ses ulcères aux servantes communes et de ne pas se faire
oindre par elles, ainsi qu'il a été dit à la rubrique des
servantes, et ce pour la conservation de celles-ci ; car, si
elles y étaient forcées, la maison finirait par être privée
de servantes saines. D'ailleurs, dès un temps très ancien,,

ces services n'ont jamais été faits par des personnes sai-'
nés, et, pour l'honneur et l'honnêteté des malades, on
ne trouve pas qu'ils aient jamais été permis.

Il promettra d'apporter, pour être partagées entre tous
les frères malades de la maison, les aumônes qu'il rece-
vra dans la Maladrerie et dans ses limites, pour lesdits
frères.

IX. — RUBRIQUE SUR LA FAÇON DE RECEVOIR LES

PAUVRES ET LES ÉTRANGERS MALADES ALLANT ET REVE-

NANT DANS LADITE MAISON D'ENTRESAIX. —•
Quand il

arrivera à la maison des malades étrangers, le postulant
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ne livrera ou ne fera livrer du foin pour leurs chevaux
que pour la première nuit, à moins cle grandeet urgente
nécessité, comme si, par exemple, ils ne pouvaient s'é-
loigner le lendemain pour cause d'indisposition, ni de-
mander du foin ailleurs, auxquels cas il leur serait
encore livré du foin pour une seconde nuit avec le con-
sentement de tous les frères de la maison.

Le postulant promettra de faire porter du'bois pour
chauffer les pauvres malades étrangers dans la grande
cuisine où ils ont coutume de manger,boire et se chauf-
fer, d'y faire porter aussi une serviette pour manger
dessus (nappe), d'ordonner aux servantes communes de
préparer leurs lits, et, s'il est nécessaire, de mettre sur
ces lits des linges blancs ; et aussi de leur faire remettre
une lampe pour s'éclairer pendant leur repas et leur
coucher qui devra avoir lieu à neuf heures à peu près,
sous peine de faire supporter à celui qui les retiendrait
après cette heure, la privation du pain d'une semaine et
pour ces étrangers, cle n'être plus reçus eux-mêmes une
autre fois dans la maison.

X. — RUBRIQUE DU TESTAMENT ET DERNIÈRES VOLON-
TÉS. —•

Selon la teneur des présents statuts et la vieille
coutume de celte maison, tout frère malade ou toute soeur
malade pourra valablement tester pour ses biens, meu-
bles et immeubles, qu'ils se trouvent dans la maison
ou. au dehors, comme aussi disposer pour le repos de son
âme, des biens de sa prébende, tels que vin, froment,
farine, bois et argent reçus de la maison ou encore dus
par elle, les termes étant échus, et encore de sa part des
revenus, censés, obventions, appartenant en commun
aux frères, mais non de tout ce quilui aura été délivré
par la maison, par inventaire et pour son usage.
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Quant à la solennité légale exigée pour ce testament,
bien qu'il soit nécessaire d'avoir à la ville sept témoins
et à la campagne cinq, comme en cette maison on ne
peut facilement trouver un si grand nombre de témoins
capables ou portés de bonne volonté, soit à cause cle

.l'horreur qu'inspire le mal, soit à cause de la rareté des
personnes, et comme, d'après le droit canon, trois témoins
légitimes suffisent, comme le curé avec deux ou trois
témoins, il suffira, pour la validité du testament, de la
présence de deux témoins avec le notaire, sans toutefois
empêcher le testateur, s'il le désire, cle faire son testa-
ment avec la solennité légale et au nom du Seigneur. Il
pourra aussi l'écrire et le signer de son signe manuel ou
le signer de son signe manuel seulement et le remettre
ainsi clos, ayant autant de force et de validité que fait
en la présence cle témoins et avec la solennité légale.

S'il arrive qu'un malade de la maison quitte celte terre
intestat, s'il laisse des biens meubles dans la maison
ou des biens immeubles paternels, maternels ou adven-
tifs, avant sa réception dans la maison, et dont on peut
disposer par testament, donation ou autrement, il en.V

sera usé pour le salut de son âme et de celle cle ses pré-
décesseurs, des fondateurs et bienfaiteurs de la maison
d'Entresaix, en messes, oeuvres spirituelles et pieuses
distributions, selon ce qui paraîtra convenable au curé
et au recteur de la maison aidés des conseils cle quelques
frères choisis parmi les plus consciencieux et discrets,
après avoir prélevé les frais d'un repas convenable pour
tous les frères de la maison.

XI. — PRÉBENDE ORDINAIRE DUE CHAQUE ANNÉE PAR
LA MAISON AU RECTEUR, AU CURÉ ET A TOUS LES FRÈRES

REÇUS ET PRÉBENDES DANS LA MAISON. — La maison est
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tenue de livrer chaque semaine, et à chacun des sus-
nommés, un quart de froment pour son pain hebdoma-
daire, ce qui revient chaque année et pour chacun à vingt-
six bichets, mesure d'Yenne. Elle livre encore à cha-
cun, à l'époque du Carême, pour pois et haricots, un bi-
chet cle froment même mesure,un quartde fromentmême
mesure, pour les crêpes (bugnetis).

En outre, la maison livre au curé quatorze bichets de
froment, et au recteur et à tous les frères malades,
à chacun treize bichets cle fleur de farine. Chaque an-
née au temps des vendanges, elle livre au recteur, au
curé et aux frères malades prébendes et reçus dans la
maison, et à chacun d'eux, quatorze seitiers, grandeme-
sure, du vin récolté dans ses vignes. Si le vin récolté

ne suffisait pas, on compléterait avec celui provenant
des censés et revenus de la maison, après en avoir pré-
levé, toutefois, les quinze barrais destinés, selon l'usa-
ge, au domestique et aux servantes.

La maison livre à chacun des susnommés, soit au rec-
teur, au curé et aux frères, une poule à Noël; elle leur
en livre une autre à la fin du carême.

XI1. — SOMMES D'ARGENT QUE LA MAISON LIVRE

ORDINAIREMENT CHAQUE ANNEE A CHACUN DES RECTEUR,
CURÉ ET FRÈRES MALADES, aux époques suivantes :

D'abord à la Saint-Michel, la maison est tenue de
livrer à chacun des susnommés, seize deniers gros et
cinq deniers forts ;

A la fête de tous les Saints, neuf deniers gros ;
A la fête de Saint-Martind'hiver, douze deniers gros ;
A la fête de Noël, vingt-sept deniers, gros et dix-huit

deniers forts ;

Sur l'argent à elle offert par le postulant à sa réception,
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la maison est tenue de remettre extraordinairement au
recteur, au curé et aux frères et à chacun d'eux, un florin
valant douze deniers gros, monnaie de Savoie ; quant
au reste de l'argent, le recteur, le curé et les frères, sont
tenus, sous peine de privation de leur prébendeet même
d'excommunication, de le mettre dans l'arche du dépôt
et d'en faire inscrire le chiffre sur le livre de l'arche à ce
destiné ; et si la maison avait besoin de cet argent, soit

pour payer les prébendes, soit pour ses autres affaires,

on devrait, comme il est dit dans les présents statuts, en
faire mention sur ledit registre.

XIII. •— AUTRES CHARGES A SUPPORTER PAR LA

MAISON. — La maison sera tenue de maintenir les bâti-
ments de l'église, de la maison et la chambre destinée
au curé, et dans laquelle sont reçus, boivent et mangent,
les hommes d'état et les honnêtes personnes venant dans
la maison, et où sont rendus les comptes du receveur.

Elle devra livrer au curé le calice et autres vases né-
cessaires au service de l'Eglise ; les livres, nappes et
auires objets nécessaires à l'autel ; les chasubles, aubes
et autres ornements pour célébrer le service divin ; la
cire à brûler pour chandelles et flambeaux ; le sel pour
l'eau bénite et le pain pour le pain bénit de tous les
dimanches et le vin nécessaire au service divin ; ainsi
qu'une lampe pleine d'huile à allumer les dimanches et
jours cle fêtes.

Afin que nul malade n'ait l'occasion de se dispenser
de célébrer ou de prier pour les fondateurs et. bienfai-
teurs de la maison, celle-ci tiendra sur l'autel des ma-
lades, tous les ornements nécessaires soit à l'autel soit
à celui qui voudra célébrer la messe, tels que calice,
burettes, luminaire et hostie.
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La maison devra livrer, pour le service du curé et
des autres personnes graves et honnêtes qui y vien-
nent, tant les vases de cuisine que les écuelles, plats
et pots d'étain, comme il est'd'usage d'en livrer à chaque
frère, et faire en sorte que le curé ne puisse, sans la
permission du recteur et des frères, les porter ou faire
porter hors de sa chambre et de la maison d'Entresaix.
La maison tiendra dans cette chambre un lit, un
oreiller, un matelas et une couverture pour y faire
coucher le curé toutes les fois qu'il sera requis pour les
frères mourants, afin qu'il puisse y reposer pour le salut
des âmes des frères quittant cette vie.

La maison devra avoir deux plats d'étain et six
écuelles en terre pour les personnes saines venant
dans la maison et voulant manger, et ces plats et
écuelles seront placés clans la cuisine à un endroit dis-
crètementdésigné à cet effet par le recteur, le curé elles
frères, afin que les personnes saines puissent s'en servir.

La maison devra faire cuire le pain en commun, et
non à part, pour tous les frères, le domestique et les
servantes communes de la maison, et pour le curé, dans
l'endroit où il aurait établi sa résidence, de sorte que
nul ne soit forcé cle faire cuire son pain à part. Si ce-
pendant un frère demandait son blé, on le lui remettrait
et il le ferait cuire à ses frais.

Elle devra tenir continuellement un domestique et
deux servames communes ou trois, s'il est possible, et
leur donner un verre ou un pot d'étain, ou deux s'ils en
ont besoin. Us auront une chambre de cuisine pour
manger et boire et faire cuire leurs mets, et un lit, un
matelas, un coussin et une couverture; L'entrée de cette
chambre sera interdite par chacune des servantes aux
malades, à moins de cas exceptionnel. Cette chambre
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sera munie en outre cle tous les vases et ustensiles de
cuisine nécessaires pour préparer et faire cuire les ali-
ments tant des serviteurs et ouvriers que des malades,
ainsi que de tous les vases et ustensiles nécessaires pour
faire la lessive selon l'usage.

La maison devra livrer à tous les frères qui y sont
reçus les plats, pots d'étain et écuelles de terre, ainsi
qu'une chambre pour leur retraite.

Elle devra tenir continuellement deux animaux de
trait, ou trois s'il en est besoin, et les munir de tout ce
qui est nécessaire au travail auquel ils seront employés ;

leur étable sera pourvue d'un lit avec matelas, coussin
et couverture pour y faire coucher le domestique.

La maison devra tenir au cellier : un pressoir, des
tines (cuves), grandes et petites, des cornues, des gerles,
des barrais et autres vases nécessairespour faire et por-
ter le vin.

Elle devra bien tenir la fontainede la maison et avoir
des perforateurs pour percer les bourneaux (conduits de
bois de sapin), afin que l'eau coule continuellement
jusqu'à l'endroit accoutumé dans la maison.

Elle devra faire cultiver tous les biens appartenant à
la maison, au curé et aux frères en commun, en faire
recueillir tous les fruits et les faire porter à la maison ;

faire gauler les noyers tant dans le verger qu'ailleurs et
faire ramasser les noix ainsi que les pommes, poires et
autres fruits et comestibles du verger et du jardin, et li-
vrer ensuite tous ces fruits à tous les frères malades res-
tant à la maison et au curé dans sa résidence de la mai-
son, afin qu'ils se les partagent par portions égales.

Elle devra aussi faire cueillir les pommes sauvages et
en faire un verjus pour le service commun delà maison,
du curé et des frères,
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La maison devra tenir dans la chambre des malades
étrangers deux lits avec deux matelas, deux coussins,
deux couvertureset autres linges nécessairespour y faire
coucher les pauvres étrangers, et aussi des serviettes
lorsqu'ils voudront manger dans le lieu indiqué. Elle
sera également tenue à toutes autres choses nécessai-
res tant à elle et à l'église, qu'au curé et aux frères, cela
étant laissé à la discrétion et à la conscience du recteur,
du curé et des frères.

Ordonnonsen conséquenceaux baillis, juges et procu-
reurs du Bugey, aux châtelains d'Yenne, de Saint-Ge-
nix et de Cordon, au recteur de ladite maison et à nos
autres officiers présents et à venir, de faire tenir et obser-
verinviolablementlesprésentsstatutsetcapitulaires,etc...

Concédant en témoignageces lettres données à Cham-
béry, le deux avril de l'an du Seigneur mil quatre cent
soixante-cinq....

8 février 1466.

Nous, Pierre de Laborerii, chanoine et sacristain de l'é-
glise de Belley, vicaire spirituel et temporel, et Jean de
Bernardi, licencié en décrets, officiai du révérend père en
Christ et seigneur de Belley, évoque de Belley, par la misé-
ricorde divine, notre seigneur Jean de Varax, adminis-
trateur perpétuel, faisons savoir à tous qu'aux jour et an
ci-ax>rès dits, devant nous siégeant en tribunal, à la façon
des anciens, ont judiciairement comparu devant nous, pro
vide Aymon de Chapelle, notaire prébende de la maison de

.la chartreuse de Pierre-Châtel, et seigneur Amédée de Mar-
nix, prêtre et recteur de l'église de la maladreried'Entresaix,
lesquels commeprocureurset au nom de ladite maisond'En-
tresaix, ont exhibé et produit judiciairementdevant nous ce
volume de la réformation des statuts décrétés et les appro-
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bâtions des statuts insérées dans ce volume par notre très-
illustre seigneur, Amêdée duc de Savoie, pour la réformation
du régime de ladite pieuse et sainte maison d'Entresaix, dont
feus nos seigneurs d'heureuse et célèbre mémoire, prédéces-

seurs d'Amédèe, duc de Savoie, furent les fondateurs.
Notre très-illustre seigneur duc de Savoie, nous exhortant

à approuver et confirmer la réformation, les statuts et les or-
dres y contenus, ce qui est expliqué tout au long et en tête
de cette réformation, Nous consentons à cela comme à une
chose raisonnable, bien que le patronage de ladite maison
appartienne de droit aux révérends et vénérables prieur et
religieux de la chartreuse de Pierre-Châtel, dudit diocèse
de Belley ; et nous louons, ratifions, approuvons et confir-

mons, autant que cela est utile et nécessaire de la part de
notre épiscopat de Belley, la rèiormation, les ordres, les
statuts, décrets et approbations sus-mentionnés, après les
avoir vus etexaminés mûrement ; nous accorclons à ces ordres
et statuts force de décret et pleine autorité, en sauvegardant
toutefois les droits découlant des lois et de l'autorité diocé-
saine, ainsi que de tout autre droit écrit ou coutumier, qu'il
appartient à l'épiscopat ou à tout autre intéressé de sauve-
garder,

Nous ordonnons, en conséquence, aux curés de Pierre-
Châtel, d'Yenne et de Chemillieu et autres chapelains,
clercs et notaires à nous soumis, et à chacun d'eux canoni-
c[uement et légitimement, d'avoir à avertir par un triple et
canonique avertissement, le curé, le recteur, les frères et
autres prébendes de ladite maison de la maladière d'Entre-
saix, que nous avertissons clans l'ordre des présentes, afin
que le reeteur, le curé, les frères et autres prébendes de ladite
maison, dans les huit jours qui suivront la réquisition, la
notification et la déclaration qui leur seront faites des pré-
sents capitulaires, statuts et ordres, veuillent bien, chacun
en ce qui le concerne, y consentir, les j urer et observer en
leurs forme et teneur ; ce qu'ils devront jurer, le recteur dans
les mains dudit curé, et le curé et les autres frères de la
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maison dans les mains du recteur. Faute de quoi., le recteur,
le curé et les frères, pour le refus d'assentiment et de presta-
tion dudit serment, et pour le mépris de notre avertisse-
ment, seront excommuniés par nous-môme et cette excom-
munication sera annoncée publiquement.

Donné à Belley, dans l'auditoire des causes de l'officialitô,
nous-mème siégeant en tribunal pour rendre la justice, le
huit février de l'an du seigneur mil quatrecent soixante-six,
sous le grand sceau de Pofficialité

.

12 février 1466.

Nous frère Pierre de Brunii, humble prieur cle la maison
de la Bienheureuse Marie de Pierre-Châtel de l'ordre de la
Chartreuse, faisons savoir à tous que :

Vu les lettres de notre illustre seigneur duc de Savoie;
Vu en outre et lu les statuts, ordres, décrets et réforma-

tion ; vu également les lettres de notre révérend père .en
Christ l'évêquede Belley qui les confirment et leur donnent
force de décrets et vu les autres lettres susmentionnées,

Ratifions et approuvons, en ce qui nous concerne et dans
l'ordre des présentes, ces statuts, ordres, décrets et rôforma-

.

tion et autres écrits.
Ajoutons, pour leur donner un effet plus grand et une

pieuse considération, que 120 florins seront donnés et payés
pour un malade à recevoir dans ladite maladrerie, comme il
est fait mention sous la rubrique du postulant ; s'il arri-
vait qu'une bonne et honnête personne de quelque endroit
voisin, infectée de la lèpre voulut être reçue dans ladite ma-
ladière, et qu'étant pauvre, elle ne pût vraiment trouver
commodément la somme de 120 florins, elle pourra l'obtenir
du recteur alors en fonctions.

Nous ordonnons aux frères de pratiquer la vertu d'obéis-
sance-envers Dieu, et au recteur, au curé et aux frères de la
maladière d'Entresaix, présents et futurs, et à chacun en ce
qui. le concerne, de jurer et d'observer ïes présents statuts,
ordres, décrets et confirmations et toutes autres choses rai-
sonnables à jurer et commodes à pratiquer.
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En signe de force et de témoignage,nous avons fait appo-
ser le sceau authentique de la maison de Pierre-Châtel avec
la signature du notaire et de notre secrétaire.

Donné dans la maison de Pierre-Châtel, le douze du mois
de février de l'an du Seigneur mil quatre cent soixante-six.

Par le dit seigneur prieur de Pierre-Châtel et patron de
la maison d'Entresaix,

Sur l'ordre dudit prieur : françpis Régis.

Acte de mise en possession de la chapelle de la mala-
dière d'Entresex. pour sr Rd Joseph Jance.

25 mai 1771.

L'an mil sept cent soixante-onze et le vingt-cinq du
mois de may, avant midy, au lieu de la maladière, pa-
roisse d'Yenne, au devant de la chapelle érigée audit
lieu, a comparu pardev;,nt moy Nr« Royal, S1'Rd Joseph
fils de feu Pierre Jance, prestre et sacristain du prieuré
dudit Yenne, d'où il est né et habite ordinairement,
lequel m'auroit exhibé et mis en mains des lettres pa-
tentes portant provision soit institution de recteur de la
chapelle dite de la maladière d'Entresex érigée aud*
lieu de la Maladière sous le vocable de St Hugues et-
par lui obtenues de monseigneur l'évêque de Belley

son prélat, prince du S* Empire, en date du onze du
courant, signé : Gabriel episcopus Bellicensis (1), en-
suite desquelles il a obtenu une permission des Sei-

gneurs du Sénat de Savoye du vingt-deux clu présent
mois, pour exécuter lesdittes lettres d'institution, à la
charge que l'exécution en sera faitte par un officier du
Ressort et sans préjudice aux droits des tiers non ouys,
et désirant par ce led* Rd comparant satisfaire aux con-

(1) Gabriel Courtois de Quincey, évèque cle Belley.
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clusions par luy prises, il aurait prié le s1' Rd Denis
Empereur, prestre officiai du diocèse de Belley en la
part de Savoie, curé dudfc Yenne, de vouloir en vertu
desdittes lettres institutions, le mettre en la réelle, ac-
tuelle et corporelle possession de ladte chapelle de St-
Hugues, de même que des biens, fruits et revenus en
dépendant, ce que le sr Rd Empereur luy auroit accordé
et étant audevant de ladte chapelle, en présence -des té-
moins, il a pris par la main ledit s1' Rd Jance comparant,
la conduit audevant de l'autel d'ycelle ou étant ils se
sont mis à genoux et après avoir fait leurs prières ordi-
naires, il l'a fait baiser et embrasser ledit autel d'ycelle
et ensuitte fait faire toultes autres cérémonies et incom-
bances à ce requises et nécessaires, comme d'ouvrir,
entrer, sortir, fermer la porte de laditte chapelle, et l'a
mis en la réelle, actuelle et corporelle possession d'y-
celle, jouissance des biens, revenus et émoluments y
attachés avec tous honneurs, privilèges et prérogatives
qui peuvent en dépendre, de quoy led1 s1' Rd Jance
comparant m'a requis acte que je luy ay octroyé pour
luy servir et valoir ainsy que de droit, de même que de
la déclaration qu'il luy soit faite cle n'avoir trouvé en
ladt0 chapelle aucuns vases-sacrés ny .ornements à pou-
voir faire le service divin, sauf un calice d'argent fort
usé, une aube, une chasuble blanche, étole et manipule,
et que la chapelle soit l'autel d'ycelle est tout déva.sté et
mis en Interdit. — Fait et prononcé audit lieu en pré-
sence des srs* Louis Belly et Gabriel Rey, tout deux
bourgeois habitant de la ville d'Yenne témoins requis.

(Extrait des minutes de Me Rabat, notaire à Yenne.)
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Extrait du Cadastre d'Yenne, page 85 (1791).

Commanderie de la Maladière.

NUMÉROS CONTENANCES
NATURE ET LIEU DIT ^—_^^—^

»•
1

*

^
journ.l toises pieds

1089 PréauHaut-Chambuet.. » 80 6
1090 Champ id » 107 7
1258 Teppe id 1 32 6
2690 p. Pré au Bas-Sômont 4 64 4
3619 Pré à Lagneux 6 84 3
4545 Vigne à Etévol 3 309 5
4548 Teppe id » 260 »
4597 Champ à la Maladière.. » 174 7
4598 Maison id » 9 4
4599 Chapelle id ». 52 3
4600 Maison id » 34 3
5477 Pré sur la Maladière.... 1 275 4
5478 Champ id 1 282 3
5479 Broussailles id 21 68 4
5480 Champ id 11 46 3 ""

5481 Pré ici 2 204 2
5482 Rocher ici 4 » »
5483 Teppe id 3 395 1
5484 Champ id » 148 5
5533 Vignes aux Côtes » 111 6
5541 Teppe id » 282 3
5542 Vigne id » 290 4

I
65 112 3

Le tout était imposé 30 livres, 14 sols, 8 deniers.
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L'abbaye d'Aulps (de Alpibus), dont les ruines
attestent encore aujourd'hui la grande richesse,
était un monastère de l'ordre de Citeaux, situé
dans le haut Chablais, sur la Dranse, à deux kilo-
mètres de la commune de Saint-Jean-d'Aulps et
â trois kilomètres de celle du Biot. Elle dépendait
pour le spirituel du décanat d'Allinges, un des
huit décanats de l'évêché de Genève. Elle fut fon-
dée au douzième siècle avec la protection du comte
Humbert II de Savoie.

Les travailleurs de la Savoie s'en sont souvent
occupés. Besson a publié trois anciennes chartes de
cette abbaye (1). Ménabréa a donné un. long et un
peu poétique mémoire sur cette maison (2). Il y a
édité trente-cinq nouvelles chartes. Le même au-
teur en a encore publié neuf autres dans sa notice
sur la chartreuse de Vallon (3). M. Vuy en a don-
né trois dans les mémoires de l'Institut genevois.
M. Dueis annonçait dans la Revue savoisienne,

(1) Numéros 11,12 et 14 cle ses Preuves.
(2) Mémoires de la Société académique de Savoie, tome

XI, 1842.

(3) Mémoires de l'Académie de Savoie, tome II, série n,
1853.
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en 1885, qu'il en avait acheté plus de cent et il en
cite trois de 1274, 1275,1286. M. Norbert Mudry
en a lu onze à l'Académie chablaisiénne de Tho-
non, etc. N'oublions pas l'obituaire de cette mai-
son publié clans nos Mémoires par M. Pierre-An-
toine Naz, juge cle paix à Thonon. Et ce n'est pas
tout. Outre celles que je vais faire connaître, tou-
tes inédites, je crois savoir qu'il en existe d'autres.

La publication des vieilles chartes est un service
rendu à l'histoire. Elles contiennent toutes un acte
de la vie humaine, une date, des indications topo-
graphiques, des renseignements généalogiques.
On y trouve l'histoire des diverses classes de la
société. Celles qui ont rapport aux monastèresfont
connaître particulièrement la vie de nos popula-
tions rurales. Il faut donc réunir le plus possible
les titres égarés dont le nombre est si grand. Leur
publication est un des buts principaux de 3a Société
savoisienne d'histoire et d'archéologie indiqués
par la devise que je lui fis adopter à ses débuts :

un râteau avec la légende Sparsa colligil. Voilà
pourquoi j'édite aujourd'hui de nouvelles chartes
inédites sur l'abbaye d'Aulps en Chablais.

Un des membres les plus actifs du comité de-
recherches de notre société de Chambéri, M. Jo-
seph Huguenin, avait trouvé plusieurspièces rela-
tives à l'abbaye d'Aulps et me lés avait données
pour les publier. Il devait m'en remettre d'autres,
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notamment la chronique et l'obituaire de ce cou-
vent, mais la mort l'a surpris jeune encore (1).

Je me.suis occupé dès lors de copier ces chartes,
de placer au bas quelques notes et de les faire
précéder d'un petit sommaire. J'en livre aujour-
d'hui aux travailleurs trente-deux des plus inté-
ressantes, inédites et transcrites sur les originaux.
Ce sont dés donations de terre, de serfs, de dîmes ;
des acquisitions, des transactions, des obligations,
des emprunts, des testaments ; des sentences du
juge du Chablais, du bailli de Faucigni, du juge
de la vallée d'Aulps ou du juge de l'abbaye ;
lettre du Conseil résident, lettres patentes de
Marie de Bourgogne, de Marguerite de Flandre,
veuve de Philippe-le-Hardi, etc. Il y a aussi deux
rôles decensés, un du xme et l'autre du xive siècle,
très intéressants à cause de la quantité de noms
propres de localités et de personnes qu'ils con-
tiennent. Une seule pièce n'a pas été transcrite '

par moi ; c'est le n° XXXII. dont la copie-a été
faite par M. l'avocat Nicollet, de Chambéri, au-
jourd'hui décédé.

Ces documents sont desxiir3 et xive siècles, sauf
les deux derniers qui appartiennent au commen-
cement du quinzième. Les plus puissantes famil-
les féodales du Chablais, du Faucigny et d'autres
provinces y figurent à divers titres; les seigneurs

(1) Un obituaire des 16', 17° et 18* siècles a été publié par
M. Naz.
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d'AUinges, d'Anthy, dôBallayson, de Chambéri,
de Chilly, de Compeys, d'Evian, de Graillé, de
Grolée, de Langin, de Rovorée, de jSaxuns, de
Villette et autres. Ils renferment de curieux dé-
tails sur la contrée et beaucoup d'autres rensei-
gnements variés que nos confrères en recherches
locales sauront bien découvrir et utiliser plus
tard.
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I

Amèdéc de Saxuns, son lils Àmédéeet sa belle-fillePétronille
de Rovorêe, confirment une donation faite au monastère
d'Aulps par Pierre de Rovorée, père de Pétronille.

1217

In nomine sancie et individue trinitatis amen. Ego
Amedeus miles de saisuns uniuersis presentempaginam
intuentibus notifico cmod dominus Petrus de Rovorea
in plenauita suafecit domuialpensihelemosinam quam
in presentia sua coram uiris prudentibus videlicet Ay-
mone de ambiliez (1) gebenensi canonico et Jacobo de
Gralie (2) Lausanensi canonico et aliis quamplurimis
in scripto manclari rogavit et precepit et sigilli Aj'monis
Venerabilis episcopi gebenensis munimime roborari.
Hanc sane helemosinam Ego Amedeus de saxuns et
filius meus Amedeus et uxor eius nomine Petronilla (3)

filia memorati Pétri Laudamus et conlirmamus et in-
uiolatam perenniter ad profectum prelibate clomus alpen-..;.;

sis custodirepollicemuret ut iam dictahelemosinaquiela
et illibata consistâthanc cartam laudationis et confirma-

(1) Ambilli, commune du Faueigni, sur les confins du
canton de Genève.

(2) Il y a eu en Faueigni une puissante famille de Grailly
ou Grillier, qui a possédé les seigneuries de Veigi et cle

Ville-la-Grand, communes du Faueigni, sur les confins du
canton de Genève.

(3) M. Ménabréa a publié une charte de 1235, contenant
une donation faite par cette Pétronille, à l'Abbaye d'Aulps,
de j>lusieurs serfs (lAbbaye d'Aulps, page 70).
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tionis facere precipi sigillum meum in ea apposui nec-
nonet giroldum decanum alingii (1) rogaui ut eamdem
sigilli sui impressione signaret (2) huius. laudationis et
coniîrmationis sunt testes Petrus de Chai. (3) et Lodo-
uicus monachi alpenses et Wullielmus merciess sacer-
dos et Petrus de Compeis (4) et Wullielmus suchez de
fisterna (5) milites, et Johannes de Gie (6) et Johannes
nepos eius. Anno M°CC0XVII°. '

(1) L'Abbaye d'Aulps était dans le clécanat d'AUinges.
Bèsson cite déjà ce doyen Girard en 1211.

(2) On voit, en elïet, au bas de la charte les lacs qui te-
naient les deux sceaux pendant, mais ces derniers ont été
malheureusementcoupés.

(3) Il y a un hameau du nom de Chai à Lomay, com-
mune du Genevois, et un autre nommé Chat à Viuz-en-Salaz,

en Faueigni. Je penche pour ce dernier, le changement de
l en t est fréquent, on verra dans les chartes suivantes le
Biol devenu de nos jours le Biot.

(4) Ce Pierre de Compeis figure déjà parmi les témoins
d'une charte de 1203. (Voy. le Tableau généalogique de la
Maison de Compeis, publiépar M. le marquis Costa.)

(5). Féternes, commune du Chablais.
(6) Gy, hameau de la commune du Biot dans la vallée

d'Aulps ; il y a aussi Gy, commune du canton de Genève,
sur les confins du Faueigni.
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II.

Donation faite à l'abbaye d'Aulps, aux mains de Guillaume,
9' abbé de cette maison, par nobles Girold et 'Wullierme
d'Evian, de leurs biens allodiaux, situés à la Forclaz, et
tenus en fief par plusieurs individus nommés dans l'acte.
La promesse que les donateurs s'étaient faite de ne pas
aliéner leurs terres sans leur consentement réciproque,
occasionne une formalité qui se passe devant des témoins
distincts ; il en est de même pour chacune des approba-
tions de dame Pétronille, femme de Girold, d'Anfelise,
femme de Vullielme, et d'Antonie, fille et soeur des dona
leurs, que l'abbaye d'Aulps s'engage à marier à unhomme
de ses terres. Le monastère remet en outre aux donateurs
quelques sommes et promet à Girold, sa vie durant, sept
aunes d'étoffe noire ou grise par an.

1218

In nomine domini Ego girolclus decanus de alingiis
et gebennensis canonicus vniuersis tenorem presentium.
intuentibus salutem. Perpendat uniuersitas uestra quod
Giroldus de euian et Wullielmus filius eius dederunt
domino et béate marie et cloirmi alpeusi uniuersisque
ibidem deo famulantibus tam presentibus quam futuris
alodium suum quod habebant in furcla (1) viclelicet ca-
samentum Duranni Radulfi, Bernardi, Itonis, Bosonis,
Radulfi. del crues (2) et Hugonis fralris eius Dominici
et Pétri fratris eius cum appendiciiseorum hoc dederunt

(1) La Forclaz, commune du Chablais, à l'entrée cle la
vallée d'Aulps.

(2) Le Cruet, hameau de la Forclaz.
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prefatus Giroldus de euian et Wullielmus (1) eius domui
alpensi libère et quiète in perpeluuni possidenclum abs-
que penitus retenlione. hanc igilur donatiqnem primo
fecerunt infra alpense cenobium et eam iuramento facto
super altare et testibus idoneis conlirmauerunt quorum
ista sunt nomina Petrus cle Marnaz (2) Turumbertus
cellerarius clarevallensis Uldricus Vgo. Johannes Ni-
cholaus Monachi anselmus capellanus de capella (3)
Giroldus miles de Lullins (4) Giroldus domicellus de
Margencel (5) Jacobus de Sie (6) Richardus de grelie
Senex de Alingio (7) et multi alii. Postea uero quum
prefatus G. de euian et dominus Wullielmus de euian
de terris suis taie fedus sibi invicem inierant quod nemo
illorum terrain suam vendere aut dare posset nisi de
consensu et voluntale alterius memoratus G. et Wul-
lielmus films eius predicto Wulliclrno de euian et filios
eius uidelicet domino amedeo militi et giroldo domicello
predictam elemosinam in manu mea soluere fecere

(1)11 manque ici dans la charte le motJilius.
(2) Marnaz, hameau de Scionzier, communedu Faucigny.

Marin, commune située près de Thonon, a un hameau du
nom de Mornex.

(3) La Chapelle, commune du Chablais, dans la vallée
d'Abondance.

(4) Lullin, commune du Chablais, à 15 kilomètres au sud
cle Thonon, près du Follan, torrent qui se jette dans la
Dranse.

(5) Margencel, commune du Chablais, voisine do la com-
mune d'Allinges, à 8 kilomètres de Thonon (sud-ouest).

(6) Sciez, commune du Chablais, à 12 kilomètres sud-
ouest de Thonon.

(7) Allinges-MessingeSj commune du Chablais, à 8 kil.
sud-ouest de Thonon.
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domui alpensi coram teslibus quorum ista sunt nomina.
Vldricus Nicholaus monachi Aymo de Sancto Paulo (1)

Petrus de Fisterna milites (2) Vullielmus conversus de
alpibus stephanus Clericus de Tonons (3) Wullielmus
de Larriniu (4) Radulphus de ogu (5) martinus de Fis-
terna et multi alii. Preterea eamdem elemosinam rede-
mit doinus alpensis a supradicto Wullielmo de euian
qui eam habebat in uadimonium pro xxx libris quarum
xx solidos idem Wullielnius filius dédit eidem G, ipse
uero G. et Wullielmus filius eius acceperunt in presenti
de bonis alpensis ecclesie xvn libras et taie factum idem
G. erga domum alpensem sibi retinuit quod filiam
dicta domus cuilibet de suis hominibus maritareteidem

uero G. dicta domus de pannis nigris uel grisis vu aunas
in uita sua tribueretannuatim. hecenim omnia laudauit
et concessit Anthonia filia eiusdem G. in manu Vldrici
cellerarii alpensis coram teslibus quorum ista sunt no-
mina Nicholaus Monachus alpensis Giroldus Monachus
de Sancto Paulo Aymon miles Boccarclus Thomas mi-
nister de sancto Paulo etmultiialii. Hoc icldem laudauit
et concessit Domina Petronilla uxor supradicti Wul-
lielmi de euian in manu iam dicti Vldrici cellerarii

(1) Saint-Paul, commune du Chablais, à 8 kilomètres
d'Evian (sud-est),

(2) Chevaliers, nobles.

(3) Thonon.
(4) Larringes, commune du Chablais, à 6 kilomètres au

sud d'Evian.
(5) ? onnaz, hameau cVArmoi-Liaud, commune près de

Fèternes. Onex ? Marin. Ogine ? hameau de Vinzier,
canton du Chablais, dans la vallée d'Abondance.
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Johanne capellano de euian et Bosone de Tanie (1) et
Torentio Manin et giroldo batdier (2) de euian testibus
et multis aliis. Laudauit et hoc iddem etannuitin manu
sepedicti Vldrici cellerarii Anfelisa uxor Giroldi dorni-
celli cle euian cum omni posteritate sua petro capellano
de Larriniu Aymone milite de larriniu et Bosone de
Tanie et Giroldo de cort (3) teslibus et. pluribusaliis. Hec
elemosina facta est in manu clonni Wullielmi noui ab-
batis alpensis per manum meam et eamclem eleemo-
sinam çum suprascriptis testibus testificor. Super hoc
enim memoratus G. de euian et W. filius eius iusserunt
cartam fieri et sigilli mei munimine roborari. Factum
est hoc publiée. Anno domini M0 ce0 XV° III°.

(1) Tagny, hameau de Desingy, en Genevois ; il y a aussi
un nom approchant dans la commune de Bollevaux, en
Chablais, c'est Tygni.

(2)-? Batendier, mais il n'y a point d'abréviation sur la
charte.

(3) La Cour, hameau cle Loisin, commune voisine de
Balaison.
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III

Accord portant cession en faveur de l'Abbaye d'Aulps, par
noble Henri d'Allinges, de ses droits sur certaines terres
vignes, situées à Messery, à la Chavane et à Corsens ;
Rodolphe de Saint-Jeoire, allié dudit Henri, sert d'inter-
médiaire ; la vigne appartenait, disait-on, à un nommé
Vullierme pain blanc. L'évêque de Genève met son sceau
à cet acte passé, à Messery, devant un grand nombre de
témoins, dans le sollier devant la grand'maison.

1228

Ne propler hominum immemoriam per lapsumtem-
poris que fideliter gesta sunt occultentur debent scriptis
ad certiludinem commendari, noverint igitur uniuersi
quod cum discordia mola esset inter Henricum de Alin-
gio ex una parte et Petrum abbatem et frates de alpibus

ex altéra super terris et uineis apud maysirie discordia
sedala est tandem in hune modum per Radulfum de
sancto Georgio (1) cognatum dicti Henrici. quod dictus
abbas dédit memorato Henrico VII libras et ipse terram
cle qua discordia orta erat que dicebatur quondam pèrti-
neread ius Bonifilii et ad ius Jop. et unam speciam (2)

vinee que pertinebat ad unum hominem qui dicebatur
Wulliermus panis albus declit et concessit dicto abbati
et fratribus alpensibus et si quid iuris habebat in rébus
supraclictis sive infra uineam cle meisyrie (3) siue extra

(1) Saint-Jeoire, commune du Faucigny, à 2 lieues envi-
ron de Bonneville.

(2) Pour/>ecia«), une pièce de vigne.
(3) Messery, commune du Chablais, sur les bords du lac,

dans le mandement de Douvaine.
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que ad dictos hommes dicebantur pertinere secundum
quod dicta domus-in presentipossidebatabsolute et libère
clamavit quietum et in his pro posse suo se bonum de-
fensorem promisit. Preterea Johannes et Cristinus de
meuzingio (1) habebant in feudum a préfato Henrico
terram ad jacentem apud cabanam (2) quam ipsi Henrico
soluerit et ipse Henricus memorate domui dédit et con-
cessit et contra omnes defensorem se promisit. et incle
habuit a die lis fratribus LXa solidos. Item quicquid dicta
domus apud corsens (3; possidebat quod ad ius Henrici
pertinere posset servitoribus ecclesiede alpibus deditlibere
et concessit. Hujus rei testes sunt Petrus prior alpensis
Petrus.portarius Wullielmus subcellerarius. Lodouicus
cellerarius. Aymo cle lulins (4) monachi alpenses. Johan-
nes Amedeus Petrus, Clemens conversi alpenses. Wul-
lielmus Suchez miles des fisterna (5) Fromonscle con-
cisa (6). Boso de Tanie Petrus miles de maysirie et multi
alii,. Vt autem hoc quod actum est firmius habeatur ad
preces et instantiam Henrici Aymo Gebenensis episco-
pus ^présentera, carlam sigilli sui munimine roborauit.
Actum est hoc anno dominiM°cc0xxviii°Pridie kaden-
das aprilis (31 mars) apud maysirie in solario ante
magnam domum.

(1) Messinges forme avec Alliages la commune appelée
Allinges-Messinges.

(2) La Chavane., hameau de Allinges-Messinges.
(3) Corsens, hameau de Thonon.
(4) Lullin, commune du Chablais.
(5) Féterne, communedu Chablais, à une.lieue cle Thonon.
(6) Concise, hameau de Thonon, situé au nord de cette

commune.
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IV

N. Girold d'Evian ratifie, avec sa femme Anfelix et son fils
Pierre, en faveur de l'abbayed'Aulps, la donation faite par
son grand oncle noble Pierre d'Evian de deux hommes de
la Forclaz, avec leur tènement et toute leur postérité,
ainsi que du moulin situé dans ce village. L'acte est for-
tifié par le sceau de l'abbé d'Abondance et on y men-
tionne les témoins de la donation de Pierre d'Evian.

1229.

Ego Giroldus Mistralis de equiano (1) uniuersis pre-
sentibus et futuris presenti caria notifico quod cum
dominus Petrus de Aquiano Patrus Palris mei (2) de-
disset cleo et béate Marie et clomui alpensi et omnibus
ibidem deo famulantibus tam presenlibus quam futuris
pro sua et uxoris sue et antecessorum suorum animabus
duos homines cum tenementis suis et omni posteritate
eorum Dominicum scilicet et petrum fratrem eius in
uilla que dicitur furcla (3) et unum molendinum sub
eadem uilla situm secus d (rongé).... (4) que,des-
cendit de ualle alpensi eatamen apposita pactione
(rongé) Margareta clictos homines et molendinum
in uita sua pos (5) illa clecederet. Memorata do-

(1) Evian.
(2) Son grand-oncle paternel.
(3) La Forclaz, commune du Chablais.
(4) Il manque ici très probablement le nom d'un cours

d'eau , la Dranse.
(5) Malgré les morsures des rats, on voit qu'il s'agit ici

d'une réserve de jouissance durant la vie d'une femme nom-
mée Marguerite, probablement la femmede Pierre d'Evian.
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mus prefatam donationem pacifice possideret ego Gi-
roldus dictam elemosinampost obitum prefate domine
uolui reclamare. Tandem pruclentium uirorum ductus
precibus predictam elemosinam laudavi pariter et con-
cessi etuxor mea nomine Anfelix et Petrus filius meus.
Testes igitur prime clonalionis fuerunt Johannes celle-
rarius Petrus de Alingio Radulphus de Uacheresses (1)
monachi alpenses. Vullielmus miles cle Cervenz (2), et
Petrus armiger eius Dauid de Publie (3). Petrus filius
eius Umbertus de equiano. Amedeus de Antius (4).
Testes autem mee concessioniset uxoris mee et filii mei
sunt Petrus abbas alpensis in cujus manu dicta conces-
sio facta fuit Aymo de Lulins (5) Giroldus de Thonons
monachi alpenses Petrus capellanus de Furcla. Aymo
Miles de Larringio (6). Johannes ruber conuersus ha-
bundanlie. Wullielmus litroi de equiano. Petrus de
Larringio. Jacobus frater eius Turumbertus Chafars,
et ut firmior esset et magis stabilis présentera cartarn
sigillo abbatis habundantie feci roborare. Ànno Domini
MqCCo XX°IX°.

(Le seau absent pendait à une bande de velin.)

(1) Vacheresse, commune du Chablais, dans la vallée
d'Abondance.

(2) Cervens, commune du Chablais, dans le mandement
de Thonon.

(3) Publier, commune du Chablais, entre Thonon et
Evian.

(4) Anthy, commune du Chablais, à l'ouest de Thonon.
(5) Lullin, commune du Chablais, mandement de Tho-

non.
(6) Larringes, commune du Chablais;- dans le mande-

ment d'Evian.
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V

Assignation faite sous le sceau de l'abbé d'Abondance par
Amédée de Saxuns, damoiseau, et par son épouse Pétro-
nille au monastère d'Aulps

,
de quatre serfs : Mainier

d'Umbres, Uldric, Vullielme et Jean fils de Rodolphe
Olbee, et de toute leur postérité.

1231

Albertus abbas habundantie (1) universis presens
scriptum uidentibus salutem in domino, noverit univer-
sitas ueslra quod Amedeus domicellus de Saxuns et
Petronilla uxor eius assignaverunt domui alpensi pro
questa quam Giroldustruteranus burgensis deTonons (2)

tenebat in feodum ab eisclem : mainerium de Vmbres (3)

et filios Radulfi olbec scilicet Vldricum. Wullielmum
et Johannem cum omni hereditate et posteritate eorum
libère et sine ulla retentione donec dictam questam pre-
fate domui pacificauerint, et ne ista assignatio posset
aliquo rnoclo turbari : utraque pars nos rogauit. ut pre-
sentem cartam sigilli nostri munimine firmaremus. Ac-
tum est hoc Anno domini M°CC°XXXI. Huius rei testes
sunt. Nicolaus prior alpensis. Petrus portarius. Lodo-

(1) Abondance en Chablais, clans l'anciendèeanat d'Allin-
ges, avait une abbaye de chanoines réguliers de St-Augustin.
Cet Albert, cité par Besson, page 102 de ses Mémoires, avait
déjà mis son sceau à une donation faite en 1229 à l'Abbaye
d'Aulps, par n. Pierre de Fèternes.

(2) Thonon.
(3) Umbre, hameau du Biot.

15
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vicus subcellerarius. monachi alpenses Ramundus ca-
pellamus dol biol (1) mainerius de settros (2) johannes
tabarlez. --

VI

Transaction faite, sous le sceau de l'abbé d'Abondance, entre
le monastère d'Aulps et les enfants de Nicolas dol Biol
(du Biot) Vullielme, Mainieret Aruédée, qui réclamaient
aux religieuxle pré appelé li Exterpeix, une terre à Thé,
et d'autres objets qu'ils disaient avoir été déposés par leur
père et par leurs oncles dans l'abbaye d'Aulps. Les deux
aines se rendent garantspour le cadet absent et renoncent
à leurs prétentions pour un taureau de la valeur de seize
sols.

1232

Albertus dictus Àbbas habundantie vniversis presen-

.
tem cartam uidentibus salutem in domino, nouerilis
quod Wullielmus et Mainerius et Amedeus filii Nico-

' lay dol biol moverunt calumpniam contra domum al-
pensem super quodam prato quod dicitur li exterpeix et
super quadam terra que iacet in tes (3) et quibusdam
aliis rébus quas dicebant a pâtre suo et auunculis suis
in domo de alpibus deposuisse. Tandem illa calumpnia
taliter sedata est quod Wullielmus et Mainerius supe-

(1) Du Biot, commune de la vallée d'Aulps, à trois kilo-
mètres des ruines de l'abbaye.

(2) Seytroux, commune de la vallée d'Aulps, à quatre kilo-
mètres des ruines de l'Abbaye.

(3) Il y a à moitié chemin entre le Biot et les ruines du
monastère un hameau appelé au Bas-de-Thé.
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rius nominati uenerunt in domum alpensemetibiguer-
piuerunt et soluerunt sub iureiurando in manu P. uene-
rabilis abbatis alpensis. omnes pariter querelas quas erga
domum alpensem habebant illa die et promiserunt bona
fide quod ex parle Amedei tercii fratris qui tune presens
non erat essent prefate domui boni garentores. Huius
rei gracia habuerunt de bonis dicte domus unum taurum
ualentem XVI solidos. Testes fuerunt AV. quondam
abbas alpensis Nicholaus prior. Lodouicus subcellera-
rius. Petrus de douenoz (1) Hugo anglicus. Petrus in-
firmarius bernardus. Jacobus. Abraham, monachi alpen-
ses Raimundusloripes. victorius luscus. et in huius rei
testimonium ad preces ulriusque partis presentem car-
tam sigilli nostri impressione decreuimus roborare. Ac-
tum est hoc anno domini M0 CC° XXX° n° V° kalendas fe-
bruarii (2) infra abbatiam alpensem.

VII

Berlion de Chambérjr et son fils Guy ou Vullierme, Vullier-
me de Boëgect son fils Pierre abandonnent à Pierre, àbbé

;

d'Aulps, leurs prétentions sur des terres tenues par Bor-
card cle Boëge. Ces biens avaient été donnéspar Guy, sei-
gneur cle Langins, à l'abbaye.

1233

Aymo divina permissione Gebennensis episcopus.
Universis presentemcartamuiclentibussalutem. Nouerit
universitas uestra quod clonnus Berlio de Chambe-

(1) Douvaine, commune du Chablais.
(2) 28 janvier.
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riaco (1) et Wullielmus filius eius et donnus Wullielmus
de Bodio (2) et petrus (3) filius eius guerpiverunt et
soluerunt in manu pe.tri Abbalis Alpensis quicquid ca-
lumpniabantur in tenemento Borcardi de Bodio quod
Donnus Guido de Langins (4) coritulit in elemosinam
deo et béate Marie et domuialpensi libère et quiète. Et ne
decetero exinde possit aliqua renasci calumpnia ad pre-
ces utriusque parfis presentem cartam sigilli nostri im-

.

pressionne duximus roborandam (5). Actum est hoc
anno domini me ce0 xxx° tertio apud Alberes (6) coram
nobis.

(1) On retrouve ici un puissant seigneur cle cette époque,
le même Berlion, vicomte de Chambèry, qui avait/ vendu
l'annéeprécédente cetteville au comte Thomas de Savoie.

(2) Boëge.
(3) Ce Pierre de Boëge est évidemment le même qui fait

hommage de terres considérables et de nombreux droits
à Rodolphe de Chambèry, second fils de Berlion, en 1263
(Hist. mun. et pol. cle Chambèry, par Léon Ménabrôa, F'
liv.,p. 28).

(4) Une des plus anciennes familles nobles du Chablais.
(5) Le sceau était pendant, il tenait à un gros cordon blanc

qui reste seul.

.
(6) Les Habères aujourd'hui Habère-Poehe et Habère-Lul-

lin, communesdu Chablais,- à trois.lieuesenviron,de Thonou.
Haber signifie un chalet dans le patois savoisien.
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VIII

Aymon de Rovorée et ses frères hypothèquent en faveur
des religieux d'Aulps qui lui ont prêté 18 livres gene-
voises pour payer Aymon de Lueinge à qui il devait une
semblable somme : 1° une dimeà Reyvroz; 2° le revenu
ou alpage des pâturages de Lens ; 3° une autre ceiise
payable en bled, fève et en avoine. Il est stipulé que si les
tenanciers des terres soumises à cette redevanceles quittent
à cause de la guerre ou d'un autre fléau, elles resteront
aux religieux jusqu'à ce qu'ils soient payés cle la somme
prêtée. Cet acte est passé sous les sceaux du curé de la
Chapelle et du curé du Biot.

1238, m juin.

AV. capellanus cle capella et G. capellanus ecclesie
del Bioul (1) universis presens scriplum videntibus
salutem in domino cum Aymo de Rouerya domicellus
obligatas esset erga Aymonem de Lucingio milite in
decem et octo librarum debito et dampnum ei inde
immineret permaximum abbas et conuentus de Alpibus
pietate ducti et mia (misericorclia) accomodaueruntei dic-
tas decem libras gebennensis monete in pecunia nume-V
rata. Et dictus Aymo et Humbertus et Petrus fratres eius
obligauerunt perinde dictis alpensibus quandam (sic)
decimam craam habebant in parrochia de Reyuro (2) et
partem suam alpegii (3) quam percipiebant in decem

(1) Le Biot.
(2) Reyvroz, commune du Chablais, à 10 kilomètres de

Thonon, sur la route de. Bonnevaux.
(3) Ordinairement écrit alpagium ou alpinagium, alpa-

iicum. Droit de faire paître des troupeaux dans des alpes ou
pâturages des montagnes ou revenu que l'on perçoit pour
donner ce droit; c'est sa signification ici.
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cuppas (1) et oytanam unam tam fabarum quam tetrici
et auene cuppas quatordecim. Que omnia Nicholaus de
Latoueri et Johannes Flumaz et Johannes Pipoudeis
promiseruntet iuauerunt dicto abbati etconventuiannua-
tim reddere clonec dictum debitum eisdem ex integro
solueretur vel dicti bladi pretium secundum die sabbati
précédente et subséquente festum sancli Michaelis ar-
changelis in foro communius uenderetur et si forte
ob guerram vel aliucl incommodum cogerentur terram
dimittere et possessiones proprias dictus abbas et
conuentus tenementa ipsorumomniapossiderent et tene-
rent in manu propria donec dicte libre eisdem plenarie
reddentur. Hec autem omnia dictus Aymo et dicti fra-
tres eius promiserunt et iurauerunt tenere fideliter et
adimplere et clictos homines inclempnes super hiis
omnibus conseruare. Concesserunt et uoluerunt etiam
quod terram que obligata est in manu G. militis cle

Mastingio pro matris ipsorum dotalicio abbas et conuen-
tus in manu sua habeant soluto dotalicio pacto et modo

quo supraclicta alia possidebunt. Et ut res stabilior esset
et firmior ad preces partium presens scriptum sigillorum
nostrorum munimine fecimus roborari. Testes autem
Th. abbas et Iacobus prior de alpibus et G. celerarius
et G. monachus Clareualensis (2) et Humbertus
nouitius alpensis et Nicholaus de Latoueri et Iohannes
Pipoudeis et Iohannes Plumaz qui présentes rei cum
fieret adfuerunt. Datum. Anno Domini m0 ce0 XLVIII»

ni mense iunii.

(1) Suivant les localités, la coupe de froment ou d'autres
grains était le tiers ou le quart du bichet. En Bresse, la
coupe était de 20 livres. (Ducange, v. euppa.)

(2) De Clairvaux, la célèbre abbaye-dont saint Bernard
fut le premier abbé, Bourg du département de l'Aube.
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IX

Donation faite à l'abbaye d'Aulps par N. Pierre de Chilly
et nobles Hurnbert, Rodolphe, Richard et Nicolas fils de
Richard, chevalier de Ballaison, des terres, un pré situé à
Carraz, près de Boëge, et des pâturages. Il y est fait men-
tion d'une redevanced'un bélier châtré, écorclié, pour drciit
de muage.

1239

G. Olfîcialis Gebennensis et decanus Alingii univer-
sis presens scriptum uidentibus salutem. Noueritis P.
de Chilie (1) et humbertus et Radulphus et Richardus
et Nicolaus fralres filii Richarcli militis de Basson (2)
dederunt et concesserunt prout bene potuerunt deo et
béate marie Alpensi ecclesie et monachis ibidem deo
famulantibus in puram helemosinam terram quinque
posarum et pratum septem sectatorum (3) situm apud
Carraz iuxta villam Bodii (4) de alodio eorumdem que
ad manum suam tenebant. et pascua in universis
terris suis tam in montibus quam in planis et terram;;
quam AVullielmus Guallyars (5) habebat ab dictis fra-

(1) Hameau cle Douvaine, commune du Chablais occiden-
tal, près cle Ballaison.

(2) Ballaison, commune à l'occident du Chablais.
(3) Cette mesure est peu connue. C'est probablement

l'étenduequ'un homme peut faucher dans un jour, de secare
couper.

(4) Boëge, commune du Faueigny.
(5) Je crois devoir noter ici qu'ily a encore aujourd'hui

un hameau de Boëge appelé Gaillard.
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tribus in feuduni pro qua dictus Guallyars tenetur
alpensibus reddere unam cuppam frumenti annuatim et
ad mutagium- dominii castratum arietem sine pelle,
promiserunt etiam se acquitare et dare dicte domui
receveriam (1) décime terrarum predictarum ita tamen
si décima admanum dictorum deuenerit monachorum
et hoc juste et pacifice et imperpetuum possidendum.
Testes autem qui présentes erant rei cum fieret sunt P.
Abbas de Alpibus in cuius manu hec helemosina fuit
facta. G. prior de alpibus AA^ullielmus cellerarius G. de
la forcla (2) P. Musliuns Alpenses monachi. ansel-
mus capellanus de capella (3) et Boso sacerdos. Nos
vero ad maiorem confirmationem ad preces utriusque
partis presens scriptum sigilli nostri munimine derecui-
rnus roborari. Actum Anno domini M0 ce0 XXX° IX°
mense februario.

(1) Pour recepioriani recette.
(2) La Forclaz, commune du Chablais à égale distance à

peuxprès de Thonon et de l'abbaye d'Aulps.
(3) La Chapelle, commune du Chablais, dans la vallée

d'Abondance.
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X

Accord portant cession en faveur de l'abbaye d'Aulps par
Girod Coytons et ses fils de tous les biens qu'il tenait d'elle
riere Aneyon (1).

1239

G. decanus Alingii uniuersis presens scriptum viden
•

tibus. Salutem. Cum ques'tio uerteretur inter domum de
Alpibus exuna parte et Giroldum coytons et Guifredum
et jacobum filios ejus ex altéra. Auditis allegationibus
et querelis utriusque partis tandem ita de consensu et
noluntate partium composuimus inter eos quod dicti
G. coytons et filii eius quittaverunt quicquid juris et
c(uestionis habebant contra dictam domum relinquentes
terras et omnia que ab eadem domo tenebant recognos-
centes quodpropterhoc receperant adicta domoquatuor li-
eras gebennenses (2) in pecunianumerata et juravit dictus
Giroldus in manu Abbatis de Alpibus quod numquam
ueniret contra dictam pacem. Quod si forte faceret ipse
teneret obstagium cum laurentio Barleto genero suo ad

(1) Cette indication topographique n'est indiquée que sur
le clos du titre.

(2) Un des plus anciens exemples avec celui de la charte
précédente, 1238, de stipulations en monnaies genevoises,
commela livre seensine,la livre tournoise, la livre viennoise,
la livre de Lausanne, etc., la livre genevoise se composait
de 12 deniers genevois. M. Promis, dans ses tableaux des
monnaies qui ont eu cours dans nos Etats, du xi' au xix°
siècle, ne cite les monnaies genevoises qu'à la date de 1272.

..
Comptes clés receveurs d'Evian.
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requisitionem abbatis de Alpibus ubi ipsi tute possent
commorari. Et dicta domus dédit ei très solidos et unurn
uitulum Quod ut tutum et inconcussum permaneat ad
preces utriusque partis presens scriptum! sigili nostri
munimine decrevimus roborare (1). Datum anno donai-
ni M°CC° xxx° ix° vi° idus decembris (2).

XI
Accord fait entre des particuliers de Morzine, Jehan et Gar-

nier, fils de Louis, d'une part, et Garinou Varin et Conon,
de l'Essert, d'autre part, au sujet d'unejour (terre inculte
sous le sceau de l'abbé d'Aulps.

1240.

Frater Petrus dictus abbas de alpibus uniuersis pre-
sentem cartam uidentibus salutem in domino. Vniuer-
sitati uestre presenti carta declaramus quod cum questio
moueretur inter Johannem et AVarneriumfilios lodouici
cle Morsena (3) ex una parte et varinum et cononem
fratres de Exerto (4) ex altéra super quadam ioria -5) in

(1) Le sceau manque, il pendait à une lanière de vélin
qui subsiste encore.

(2) Sexto idus, le sixième jour avant les ides de décembre
(le 8 décembre).

(3) Morzine, commune du Chablais, dans le sommet cle
la vallée d'Aulps.

("4) L'Essert, hameau de Saint-Jean d'Aulps, du côté cle
Morzine.

(5) Joria, Jarria, Gerria, en vieux français une jour,
terre inculte, couverte de bruyère ou d'arbrisseaux. Ducange
cite encore comme synonyme le mot Jorrai.,,qu'il a lu dans
une chartede 1222 existant aux archives de la Chambre des
comptes de Savoie.
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qua dictus Ararinus et Cono dicebant se ius habere tan-
dem de mandata nostro in uiros prudentes compromise-
runt qui dictam questionem de prefata ioria sedarent et
pacem et concordiam initièrent inter eos Accedentes
igitur prudentes et auditis hinc et inde ratiociniis
fecerunt utramque partem iurare quod ab eorum
arbitrio minime resilirent et penam Lxa solidoruni po-
suerunt quam qui resiliret soluere teneretur. Postea
uero taliter composuerunt inter eos quod dicta ioria
prefato Johanni et Varino (1) fratri eius et heredi eorum
in pace remaneret perhenniter possidendo et quod darent
dicto Ararino de exerto et Cononi frati eius pro bono
pacis et pro labore quem fecerant in dicta Joria xxxa
solidos et quod nec ipse Varinus nec Cono frater eius
nec hères eorum in dicta Joria nec in terra in illa facta
possent quicquam de cetero reclamare Illi uero qui hanc
compositionem fecerunt fuerunt ex parte Johannis et
AA^arini (2) fratris eius Boso de la plani (3) et libaut de
Morsena. Ex parte uero Varini et Cononis fuerunt
Johannes de exerto et Varinus faber qui omnes huius
rei testes sunt. ut autem dicta compositio firmius tenea-
tur uolùit utraque pars cartam fieri et sigilli nostri mu-
nimiue roborari. Actum est hoc anno domini M" cc° XL°.

(1) Il y a ici une erreur clans la charte, c'est AVarnerio
qu'il faut au lieu de Varino.

C2) Même erreur, à moins que l'erreur soit dans la pre-
mière désignation du frère de Jean, sous le nom de AVarnier.

(3) La Plagne, hameau cle Morzine.
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XII
j

Frère Raymond, maitre delà maison que l'abbaye d'Aulps
possède à Salins, en Franche-Comté, achète, pour cette
abbaye, de Bisuntius Paris, de sa femme Blanehonet de
ses enfants, Humbert, Aignelet et Bertonet,une vigne si-
tuée en la Araise.

1254

Nouerint uniuersi présentes litteras inspecturi quod
Bisuntius quondam filius Paris et Blanehon uxor eius
et Humbertus et Aignelet et Bertonetliberi sui vendide-
runt dederuntet quictauerunt imperpeluum deo et, eccle-
siedaz (1). Per manum fratris Raimondimagistri domus
daz Salinis (2) tune temporis quandam vineam liberam
et quictam ab omni censu et ab omni consuetudine sitam
en laVaise sub vinea Aloron de Bal iusta vineam Jor-
get de Blagine pro quinclecim libris et decem solidis

(1) D'Aulps. On a écrit ALPS, AULPS, ALPX, AULPX,
AULX, AUPX, AUX, Aoust, Az. Cette dernière variante est
assez dégénérée, mais cela surprend moins clans un acte
passé à l'étrangercomme celui-ci.

(2) Salins, ville de la Franche-Comté, remarquable par
ses sources salées. Aujourd'hui elle fait partie du départe-
ment du Jura et de l'arrondissement de Poligny. Les sires
de Salins figurent, aux xn' et xm' siècles, parmi les dona-
teurs del'abbaye d'Aulps. (V. MI'ÎNABRÉA, l'Abbaye d'Aulps,
p.

64Net 73, documents n™ V, VI, VII, Vlll', XII, XIII
et XIV).-L'acte que nous publions ici-nous apprend que
ce monastère avait une maison à Salins en 1254.
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Stephaniensium (1) de quibus se tenent pro pagatis et
si dicta vinea excedit precium in valore jamdicli Bisun-
tius Blanehon Humberlus Aignelet et Bertonet dederunt
et concesserunt in puram elemosinam iam dicte ecclesie
daz et deuestientes se cle dicta vinea fratrem Raimon-
dum pro dicta ecclesia inuestierunt. Hanc autem vendi-
tionem donationem seu elemosinam promiserunt iam
dicte ecclesie contra omnes légitime guarantire. In cuius
rei testimonium capitulum sancti Analholii Salinis ad
preces partium presentibus litteris sigillum suum appo-
suit (2). Actum Anno clomini M0 CC° quinquagesimo
quarto mense octobris.

XIII

Noble Nantelme de Villete abandonne, en faveur du monas-
tère d'Aulps, la sixième partie de la dîme de la paroisse
de Saint-Cergue pour une somme de 12 livres genevoises
qu'il a reçuede l'abbé et donne pour caution n. Vullielme
d'Anthy. Le doyen d'Allinges met son sceau.

1257.

Ego Nantelmus de Villeta domicellus Notum facio
vniuersis présentes lifteras inspectons quod ego pignori

(1) Libra et solidi slcphanienses, la livre Estevenant,
monnaie cle Bourgogne qui, suivant les uns, tire son nom
d'Etienne II, comte de Bourgogne,au xn" siècle, et suivant
d'autres, de la célèbre église-cathédrale de Briançon qui était

sous le vocable cle saint Etienne.
(2) Il ne reste qu'un petit fragment du sceau de cire blan-

chependant, à un largelacs plat en fil et de diverses cou-
leurs.
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obligaui Abbati et domui de Alpibus decimam quam
habebam in parrochia de Sancto Cyrio (1) scilicet
sextam partem décime totius parrochie memorate pro
duodecim libris gebennensibus quas recôpi a predicto
abbate in pecunia numerata, propter quod ego promisi
fide mea prestita corporali quod ego predicte domui
decimam ante dictam contra omnes defenclerem pro
posse meo et garantirem donec predictas duodecim
libras prefate domui in integrum persoluissem et hoc
ita factum est quod fructus predicte décime nunquam
in sorlem computentur(2) et preterea ad maiorem secu-
ritatem ego posui et dedi sepedictis abbati et domui
ficleiussorem A^illermum de Anliaco (3) domicellum de
euiclione predicte décime et quod per me aut per alium
in contrarium non uenirem In cuius rei testimonium.
Ego rogaui présentera, paginam roborari sigillo vene-
rabilis viri et discreti domini G. decani alyngii (4) et
hoc in memoriam Rei geste Hoc autem actum est anno
domini millesimo ducentesimo quinquagesimo septimo
mense februario.

(1) Saint-Cergues, commune du Faucigny, sur les confins
du Chablais et du canton de Genève.

(2) Avant qu'ils ne deviennent un droit, un usage. (V.
Ducange, v° sors.)

(3) Anthy, commune du Chablais, à 5 kilomètres à
l'ouest de Thonon, sur les bords du lac.

(4)_ Il existe encore pendants à une bande de velin des
fragments d'un sceau de cire jaune où. l'on aperçoit une
partie du corps d'un agneau tenant un -guidon et le mot :
ALING...
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xrv
Testament de Pierre Lièvre, bourgeois d'Evian, instituant,

.
pour le cas où il mourrait sans enfants, Jean Dalmays et
Pernette, sa femme, du même lieu, héritiers de tous ses
Mens situés à Meyéri (1), hameau de la commune de Pu-
blier, sous la réserve de l'usufruit sa vie durant. 11 y est
aussi stipulé que le champ (oschia) devrait parvenir spé-
cialement par succession, à Ambroisie, fille desdits époux
Dalmays (2).

1275 janvier.

Notum sit universis presentem kartam inspectons
quod ego pelrus leporis Burgensis acquiani non vi nec
dolo inductus sed prudens incolumis certus adque spon-
taneus constitui et constituo heredes meos legitimos
johannemDalmays et Perretam uxorem eius de aquiano
ad opus et ulilitatem liberorum suorum habitorum et
habendorum natorum et nascitorum. Uidelicet ut ipsi
post obitum meum si me sine herede de carne rnea pro-
creato decedere contingeret et succédant in bonis rneis
scilicet in vinea et oschia (3 ) dicte vinee contigua cui vi-

nee coheret ex una parte uinea AVullielmi leporis et ex
altéra uinea pétri Emineta et in tribus denariis geben-
nensibus censualibus quos mihi débet dictus johannes

(1) Cette indication se trouve sur le dos du titre.
(2) Cet acte contient sur la législation de cette époque de

curieux détails.
(3) Oschia, oscha, osca, oslca, olchia, oleha, olca, olqua,

oehia, ocha, hochi, en français ousche, osche, houche. C'est
une portion de terre labourable entourée de toutes parts de
fossés ou de haies. V. Ducange, v° olca.
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nomine albergamenti sui cle quibus omnibus supradic-
tis ego de johanne Perreta et liberis eorum predictis con-
fidens quod pro reclemplione et salute anime mee dis-
ponent et facient que fuerint facienda etjordiuanda ipsos
in corporalem possessionem et unacum induco et omne
ius et diritum quod in predictis habebam cum usamento
eundi redeundi et ueniendiad dictam oschiamet uineam

(1) os transfero retento tamen mihi ad uitam meam
usufructum in predictis hoc siquidem acliuncto in pre-
missis quod arnbro .(2) sorum johannis et Per-
rete specialiter succédât in oschia supradicta et si dictus
johannes et Perreta uellent dictam oschiam (3)

arent dicte Ambroisie de suo proprio ad valorem dicte
oschie in eius commodum et honorem promittoque sub
obligation ne super sancta dei Euangelia cor-
poraliter iuramenti contra predictam ordinationem et
institutionem per me nec per aliam personam interpo
(sitam) venire vel de facto in iudicio uel extra ullo tem-
pore non venire et quod per me uenditionis permutatio-
nis clonationiscuiuscumque uel alicuius alienationis titu-
lo in personam aliam nullo tempore transiïeram ea que
predicta sunt vel aliqua cle predictis et quod contra
presentem kartam nullo modo ueniam coram ecclesias-
tico iudice uel civili. Renunciando exceptionni doli
et fructus et beneficio legis in qua quinque cause nume-
rantur propter quas vel quarum quamlibet donatio
quamtumqueperfactapolest reuocari et omnibus benefi-
ciis legum et canonum quibus possent ea que predicta
sunt irritari : Testes acl hoc uocati sunt et rogati domi-

(1) Un mot rongé.
(2) Deux mots rongés ; mais faciles à-rètablir.
(3) Trois mots environ rongés.
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nus AVullielmus incuratus de Lugrin (1) ug'o de Lau-
sagna (2) clericus. Johannes et bertodus dicti dehissin-
gio (3) ad maiorem autem certiludinem predictorum
rogavi venerabilem uirum dominum Reymundum ab-
batem habundanlie ut sigillo suo presentem kartam
traderet sigillatam tradidimus in testimonium veritatis.
Actum hoc in domo johanis Dalmays anno domini M°

ce0 LXX» v*o feria vi 1̂ ante festum beati Urbani (4).

XV

Cession faite par Nieolet de St-Jeoire fils de Martin de
Sallanche et par son homme lige Girocl du Nant à
l'abbaye d'Aulps de leurs droits sur le clos de la vigne
qu'ils ont auprès de la grange de l'abbaye à Neydens.

1282

Nos oflicialis curie gebenensis notum facimus uni-
versis présentes litleras inspectons quod in nostra
presentia constituti Nicoletus de sancto Jorio filius
quondam Martini de Salanchia civis Gebenensis et

.

(1) Lugrin, commune du Chablais, clans le mandement
d'Evian.

(2) Lausanne.
(3) Esinget, hameaude Saint-Paul, commune du Chablais

dans le mandement d'Evian.
(4) Dans la liturgie chrétienne, la sixième férié est le

vendredi. C'était donc le vendredi avant la fête de saint Ur-
bain. Il y a eu deux saints de ce nom, un pape et un évèque
de Langres. Il s'agit certainement ici de l'évêque qui appar-
tient au royaume de Bourgogne, et dont la fête se trouve le
25 janvier. Notre acte est donc du mois de janvier cle l'an
1275.

16
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Girodus dou nant ligius homo dicti Nicoleti quitant
guerpiunt et remiltunt domino Reymondo monacho
procuratorf abbatis et conuentus de Alpibus presenti
recipienti et stipulanti nomine dictarum abbatis et con-
uentus de Alpibus presenti recipientiet stipulanti nomine
dictorum abbatis et conuentus ac monasterii alpensis
quicquid juris actionis réquisitions posses.sionis et
proprietatis habent vel habere debent in -clauso vinee
sito juxta grangiam dictorum abbatis et conuentus apud
Noedenz (1) et in omnibus partibus dicti clausi pro qua
quitatione (2) nicolelus et girodus se récépissé
et habuisse a dictis abbate et conuentu quamdam

.... (3) in bona pecunia numerata.
Promiltunt siquiclem clicti nicolelus et (4)

super sancta dei evangelia corporaliter prestitum se
contra dictam quitationem in posterum non venire nec
alicui contraveniré volenti consentire Renuntiant autem
sub vi prestiti juramenti in hoc facto clicti Nicoletus et
Girodus exceptioni non numérale pecunie, doli, metus
et in factum pecunie et obolirum libelli hic contesti et
omni beneficio juris canonici et civilis per quod possent
venire contra predicta uel aliqua de predictis et juri
dicenti generalem renunliationem non valere. In cujus
rei tetismonium nos officialis predictus sigillum curie
domini episcopi gebennensis ad preces et requisitionem

(1) Neydens, commune du Genevois, dans le mando-
ment de St-Julien.

v (2) Les rats ont fait cette lacune et les suivantes. Proba-
blement, il y avait ici : cenjltentur dicti.

(3) Probablement summam argentï.
(4) Probablementgirodus perjurainentum.
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dictorum nicoleti et girodi presentibus duximus appo-
nendum. Datum die mercurii post octava pasche anno
Domini millesimo ducentesimo octogesimo secundo.

(Le sceau a été arraché.)

XVI

Sentence rendue par Pierre Arbalétrier, juge du Chablais et
du Genevois, à Saint-Maurice, en Valais, entre les envoyés
de l'abbaye d'Aulj)s et les receveurs du péage cle Saint-
Maurice, appelé péage de Fauciguy, du nom des rece-
veurs et portant que l'abbé et le monastère d'Aulps ne
doivent x^oint de péage pour leurs bestiaux, en allant dans
ledit bourg de Saint-Maurice.

1292.
.

'

Nos Petrus balistarius judex in chablaisio et geben-
nesio pro illustri viro domino amedeo comili sabauclie (1)

nolum facimus universis présentes lilteras inspectons
"quod cum nuncii religiosorum virorum abbatis et con-
ventus monasterii de alpibus nomine dicti monasterif
duxissent quedam animalia et exponerent venalia apud
sanctum mauricium (2) in nundinis festi beati mauricii
currente anno M° CC° nonagesimo secundo Humbertus
Fabri burgensis sancti mauricii receptor in dicto loco
sancti mauricii pedagii quocl dicitur de fucigniaco no-
mine eorum.qui dictum peclagium leuare et recuperare
soliti sunt a predictis nunciis recuperare voluit et super

(1) Amédée V.
(2) Saint-Maurice, dans le Valais, qui était alors une partie

du duché de Chablais.
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hoc caulionem recepit ab eisdem secundum numerum
animalium-que ducebant prorata prout ab aliis vendi-
toribus communiter exigebal (1). Supjra quo frater- petrus
de Lencha monachus dicli monasterii nomine ipsius
monaslerii querelam deposuitcoram nobis petens a nobis
nomine (quo supra) monasterium a petilione dicti peda-
gii et cautione sic prestita absolui cum ad hoc de jure
communi minime tenebatur (2)
petitiones pluries. a pedagiatoribus clicti loci eis facta
fuissent alias absoluti sicut per testes fide dignos

majores quibus aduersa parte nil fuit
oppositum docuerunt coram nobis.

Quorumdepositionibus(per. nos) diligenter examinatis
decreuimus intentionem dicti monaslerii sufficienter
fore probatam et (cautionem quam) pro dicto peclagio
clicti nuncii prestiterunt definiuimus ipsis presenlibus
liberatam.

Contra quam nostrani senlentiam pars ipsorum peda-
giatorum offerebat se velle proponere racionabilem cau-
sant quare deberet cle iure reuocari. Quibus asssignaui-
musdiemveneris post octabas omnium sanctorum apud
sanctum mauricium coram nobis ad proponendum quid-
quid contra nostram senlentiam proponere vellent et de
iure deberent. Qua die predicta pars ipsorum peda-
giatorum per se uel per aliucl minime comparaitprefato
fratre petro nomine clicti monasterii légitime comparente
et quantum debuit expectante, quare nos ipsis pedagia-
toribus super Mis perpetuum silentium duximus impo-
nendum. In quorum omnium robur et testimonium-

(1) Ce fait et l'explication doniiôcsoût curieux et à noter.
(2) Rongé ; mais ces lacunes n'empêchent pas ce passage

d'être intelligible.



233

nos predictus judex sigillum curie dicti domini comilis
presentibus duximus apponendum. Datum et actum
apud sanctum mauricium Agaunnensem anno et die
veneris quibus supra.

XVII
Gervais cle Quinsi reconnaît tenir en emphythôose de l'abbé

et du couvent d'Aulps une pièce de terre située dans la
commune cle Mégevette, lieu dit à la Monta ou à Cogniaz,

pour huit sols de censé annuellepayable à la saint André,
ensuite d'un accord amiable.

1293

In nomine domini anno ab incamatione eiusdem M0
CC° nonagesimo tertio indicione septima nonis octobris

coram me notario et teslibus infrascriptis constilutis do-
mino Thoma de Champi procuratore domini Johannis
abbatis de alpibus et conuentus eiusdem loci ex una
parte et Geruasio de Quinsie ex altéra dicte partes con-
fesse fuerunt coram nie notario infrascripto quod cum
questio verteretur inter dictas partes super eo quod dic-
tus procurator petebat a domino Geruasio quamdam pe-
tiam terre quam clicebat ad se pertinere nomine quo su-
pra inter doniinii vel quasi sitam in territorio de Mege-
ueta (1) inter locum qui dicitur tampa ex una parte et
terram que dicitur rebupha ex altéra que terra vulgari-
ter dicitur li Montha seu Cogniaz, de voluntate clicta-

rum partium concordauerunt dictam questionem domi-
nus Guillelmus de Preissie miles dominus Emericus
de Chiss.ie presbiter et Rodulphus de sancto jorio
domicellus in hune modum qui sequitur quod dictus

(1) Mégevette, commune du Chablais, arrondissement de
Thonon.
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geruasius dictam terram teneret in amphytkeosj'm a
domino ubbate et conuentu pro octo solidis de ca-
none (1) âhnualirn solvendos supradictis abbati et con-
uuentui in festo sancti amdree (sic) apostoli que con-
cordia omologata per dictas partes tamen cum dictus
geruasius cessaueritin solutione dicti canonis spacio octo
annorum et plus et dictus procurator peteret dictam ter-
ram nomine. quo supra sibi fore cqmmissam coram dis-
crète viro Magistro Emerico iudice terre fuc. iterum
concordatum fuit per dictos dominum AA^. dominum
Emericum et Rodulphum quod dictus Geruasius soluat
de cetero pacifiée et quiète dictum canonemtermino quo
supradomino abbati et conuuentui supradictis et reten-
lionern quatuor annorum dicti canonis videlicet trigenta
duos solidos gebennenses et possideat dictam terram
sibi concessam in amphytheosymut supra quandiu dic-
tum canonem soluere voluerit pacifiée et quiète que
omnia predictasingula iuraueront dicte partes ad sancla
dei euangelia de cetero attendere et inuiolabiliter obser-
uare ad que fuerunt testes vocali specialiter et rogali dicti
amici et dictus iudex et Johannes de Quez castellanus
castellionis (2).

Et ego columbus de Fraygnay publicus notarius
auloritate imperiali preses fui et requisitus presens ins-
trumentum scripsi subscripsiet Iradidi et signavi fideli-
ter signo meo datum apud clusam in domo fori die et
anno quibus supra.

(Le signe du notaire est placé en tête de l'acte
et la moitié de ce' signe est répété à la fin.)

"y. (1) Canon sea canonici tiiuli, nom donné aux anciennes
prestations ou pensions annuelles.

(2) Châtillon en Faueigni.
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XVIII

Rôle, soit cottet volant, des censés dues à l'Abbaye d'Aulps,
rière Châtillon et Haute-Ripe, sans date et sans signa-
ture, écrit sur trois colonnes avec beaucoup) d'abréviations.
L'écriture paraît être de la fin de xin' siècle.

XIIIe SIÈCLE

Jacquetus de aquianis ./. C. frumenti et in vindemis
un denarios in pane.

G. Frater eius v C. frumenti.
P. Inglars ./. C. frumenti vu solidos in uindemiis.
Hères Durier dou Sex v bichetas frumenti et n solidos

nu denarios in uindemiis et vin solidos ad mutationem
domini.

Richardus et ceteri dou dueyns v C. frumenti et
v denarios panis in vindemiis.

lui dou Rafor (1) m C. frumenti m C. auene ad
paruam mensuram et talliam et acl carnipriuiurn
m solidos.

Ambrosius v C. frumenti.
AVullielmus Cuetous ./. C. frumenti.
Liberi Martini de Freyney v bichetos frumenti

./. Stellerium uini.
Dariers de Campoboudet ./. bichetum frumenli.
Martinodus de Frey v bichetos frumenti.
A la Cota vu C. frumenti.
AAtollielma de la Contamina ./. bichetum frumenti

ad parnam mensuram.

(1) Du four à chaux.
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AA^outiers cle Barmoters ix frumentipro Petro Verdeyl
et vin solidos pro terra ou Meytralet. Item v solidos
ipse et Jacobus et Jorclanus de Barmoters auunculi sui
summa xxn solidos. '

Liberi Jordani Guerssi xviu denarios et m solidos ad
mutationem domini.

Ou Chatelar, ./. C. frumenti ./. C. fabarum n orgi
nu auene die santi Andrée.

Es Chesaux Liberi Amedei similiter.
Hi Maqueyn m bichetos frumenti ad parvam (men-

suram).
Priorissa Melani (1) ./. bichetum frumenti pro illis

de Seyteres.
Mermetus filius Johannis de la Palu ./. bichetum

frumenti ad paruam mensuram.
En Auoney semi modium bladi meclietas frumenti

et medietas auene et octo solidos.
Liberi ou Ros cle Gilingio ./. C. frumenti.
P. Liotos et frater eius ./. C. frumenti et n denarios

communiter pro AVullielmo de Champeyz.
A Chissins ./. clenarium.
Aymo de les Montaes et fratres eius ./. denarium.
AA^ullielma Dexeyr ./. C. frumenti pro casali suo.
Jacquetus li vers cle Meyrins ./. quartalum frumenti.
Martinus de les Moitiés xvm denarios.
Mermeta destreyrs xvm denarios.
Johanne dou uilar u solidos et talliam.
Albergamentum ou cloc un denarios.
Aymo dou Bochet ./. C. ord.

(1) Le Prieuré de Mélan où était un couvent de Char-
treusines fondé par Béatrix de Faueigni en 1292.



Li Pancu v solidos.
Li tanej's talliam.
P. dou nant et Riferius vin C. frumenti et duplum

cum Ayues communiter.
Wullielmus dognerius vin C. frumenti et xvi de

auena.
Dominus Choley mi denarios pro quaclam vinea

que jacet ou Ruel.
Liberi Piot de les Chauz xn denarios.
In domibus de Lua mi denarios.
Molendinum de Platea x solidos.
A la tor Remundus ni denarios.
P. Trabans ./. frumenti serai octauam vini in vin-

demiis.
Liberi Mermeti de Ponte n caballatam vini pro dé-

cima uinee sue et elemosina.
Nobiles de Bodio (1) apud Pigie ./. caballatam vini

de elemosina.
Censé de Altaripa.

P. de Altaripa m C. frumenti et talliam et serra, cle

mona ni C. frumenti.
Piruisset n C.
Aysy i C. frumenti paruam mensuram.
Roduphus dou Sougey v bichetos frumenti.
Aubertas dau Cheyrus ./. bichetum frumenti.

(1) Boëge,
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Mermier, fils dudit Trieo de La Plagni des Esserts, se re-
connaît homme-ligedu monastère d'Aulps quoiqu'il ait
vendu les objets qu'il tenait de ce monastère et il promet
de payer 12 deniers genevois par an pour reconnaissance
d'hommage.

10 décembre .1313.

Anno domini m0 ccc° tercio decimo inditione XIa
quarto idus nouembris presentibus testibus infrascriptis
ad instanciam et requisitionem religiosi viri domini
Johannis de Chissie monachi de Alpibus Mermerius
filius quondam trico de Laplagni ds exerlis est confessus
spontanea voluntate se esse hominem ligium monasterii
de Alpibus licet ipse vendederit tenementum quod
tenebat a dicto monasterio promisit etiam clicto domino
Johanni recipienti nomine dicti monasterii se fore
bonum et legiiimum hominem ipsius monasleriiiniper-
petoum et quod ipse anno quolibet solueret dictomonas-
terio duodecim denarios gebennenses pro recognitione
omagii soluendos circa festum beati Michaelis et hoc
firmauit proprio juramènto tactis sacro sanctis euangeliis
promittens per idem juramentum suum dictus Mer-
merius predicto semper attendere et nunquam in con-
trarium venire.

Actum et datum juxta grangiam decimerie dou Lyol
presentibus Nychodo de Lagrangi de exertis bosone de
viis Perrerio de Laluna. Nycholerio de_ Pipondes dicto
tricos et pluribus aliis ad hec vocatis et rogatis et ego



239

Poncetus de Duciaco in Thar. (1) clericus notarius pu-
blicus imperialis aule omnibus supradictis intérim et
rogatus hanc cartam scripsi et subscripsi signo meo et
tradidi.

(Suit le sign'e : une croix cantonnée de
quatre points.)

XX
Sentence de Jocelin de Grolée; Bailli cle Faueigni, touchant

la juridiction d'Habère et portant que le corps d'un nom-
mé Etienne de Reculafou, hameau de cette commune,
homme taillable de l'abbaye d'Aulps qui avait été jugé
et pendu à Bonneville, serait rendu à l'abbaye avec la
corde instrument du supplice en signe cle domaine et de
juridiction, parce que ledit Etienne était homme du
couvent qui avait omnimode juridiction mère et mixte
empire sur les hommes et les terres qu'il tenait des
prédécesseurs de Hugues Baron de Faueigni, comme il
en est résulté au Bailli de Faueigni qu'il leur avait été
octroyé par le comte Pierre II de Savoie et par son épouse
Agnès héritière du Faueigni et confirmé par Hugues VIII
dauphin, alors Baron de Faueigni. ...

1305. Juin.

Nos Jocelimus dominus de Grolea balliuus in terra
fucigniaci notum facimus vniuersispresentibus et futuris
quod cum slephanus de reculafolo (2) homo taliabilis
Domini abbatis de alpibus olim judicatus et suspensus

(1) Doucy en Tarentaise, commune à une lieue environ
de Moûtiers.

(2) Reculaz-Fou, hameau de Habères-Poches, commune du
Chablais, dans le mandement de Thonon.
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fuerit minus iuste in terra Domini Hugonis (1) domini
fucigniaci videlicet apud bonam villam (2) de qua inius-
titia nobis constitit pro eo scilicet quocl dictus clominus
abbas de iure habet omnimodam iuridictionem et tam
merum quam rnixtum imperium in terra et in homines
habitantes in terra quam habet et possidet dictus abbas
et conuentus suus a predecessoribus dicti domini Hu-
gonis nunc domini fucigniaci prout nobis de hoc cons-
titit per litteras quas habent dicli abbas et conuentus a
pie recordationis domino P. (3) comité quondam sabau-
die et vxore sua tune dominafucigniaci et confirmatione
dicti domini hugonis nunc domini fucigniaci. Nos no-
lentes alicui iniuriam facere qui cle nostro officio debe-
mus quamlibet potissime ecclesias in sua iustitia con-
fouere De prudentium consilio et ad requisitionem dicti
domini abbatis dictes abbatem et conuentumrestituimus
et reducimus in eum statom in quo erant et esse debe-
bant tempore quo dictus stephanus homo suus ut dictum
est,r per gentes dicti domini fucigniaci iudicatus extitit
et suspensus volentes et precipientes ut quidquid de
corpore clicti suspensi inuenniri potuerit in quodani
sacoelo (4) vna cum cordone in quo suspensus extitit
dicto abbati vel eius mandato (sic) restituatur in signum
dominii.et iuridictionis. Et quod dictus abbas uel eius
vices gerentes de dicto saccello et in eo contentis facere

(1) Hugues ou Guigues VIII, dauphin de Vienne et baron
de Faucigny.

.
(2) Bonneville.
(3) Le comte Pierre II, qui avait épousé Agnès, fille de

AimciriII, dernier héritier mâle de la maison de Faucigny.
(4) Saccellum ou Sacéllam, petit sao,„signifie aussi cer-

cueil. (V. Ducange, v" Sacellum.)
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possit quod facere poterat aut debebat si dictus stephanus
kornô suus viuus sibi redditus extitisset. In cuius rei
testimonium Nos prefatus jocelinus dominus de Grolea
balliuus in terra fucigniaci sigillum nostrum presenti
pagine duximus apponendurn Datum anno domini mil-
lesimo Trecentisimo quinte mense junii.

XXI
Cottet volant de censés de l'Abbaye d'Aulps (1).

( Ecriture du xiv" siècle sur neuf colonnes ).

Crytyns Cormanz, i. b. Johanes Peretti, i. b. Licom-
parsurier es Tornons, un. c. Casale Perret la sorj. v. b.

A Brenlenii (2) Faber, i. pan. P. Plantalex, n. c.
A Dugnie (3), martins, ix. c. illi dou santoyl, vi. c.

et de terra de montewarnerio, un. c. de terra de la
colungii, m. c. W. dou santoyl de terra de montewar-
nerio, II eu. et cle terra, de quercu, v. b. AVllez filius

awyn, ni. c. Perrelademieuila(4), c. P. tarrioz, i. pan.
li escherpia, i. c. It. ~W. dou santoyl. Procanli alengors,

ii c. AA^outeiïus de Dugnie, i. m. li Giroudioz, vu. c.
Bertoz de Dugnie, n, c. Perrez li acariz, vin. c. fv- i. c.
nue. Boso li cayz et fratres, vi. c. f.v- li concluyt, vin. c.
Perrot Donzel, n, m.

(1) Les abréviations sont probablement : d. denarios. •— c.
eu. cupa. — b. bladi ou bichetum. —p. frumentum. — p.
panis ou pitancia.— m. mensura ou modium.— ave. avena.

(2) Brenlhonne, commune du Chablais, canton de Dou-
vaine.

(3) Dugny, hameau de Brenthonne.
(4) La Meille, hameau de Saint-Jean cle Bellevaux en

Chablais.
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En Aralcmét (1), vi. c. illi de quercu, ix. c. Enguicia
et Giroz Caj'duns, Gayduns, m.'qrs. Johannes medi-
cus, ni. c. fv- iiiiT c. nuq. Molendinum de tullie, n. c.
fv- n. c. aue (auene). AAIcharsfaber, îx. c. îv- P. rufus,
nu. c. xvi. f. Bernars corclerius. ix. c. Dominus Torom-
bers de fessie (2). i. b. nuq.

A Risie (3) Jacquiers, vin. c. fv- Item de terra quer-
cus. i. b. li Rossez, mi. c. Jorgiers. v. b. Johannes
ix. c. li gros. îx. b. caslanearnnhii duo. n. c. Wulliel-
mus Chosaz. vi. f.

A Bracuyrens (4) herecles Girod. i. fv- AVuillelma li
trempleri. !. c. xu cl. Maclers, xir. d. Sacerdos de déci-
ma, vi m. Casale liecot dexitel. ix. b. Casale Chessyn.
v. c. Casale alavoet. v. f. Johannes de Gorgi. xm. f.
Casale volleran. v. f. Perreta de Cuaz. xu d.

A Margencel (5) Rouz cle rétro ecclesiam. vi. d. Ste-
phanus clou Gerdil. u. c. fY- Pro domino P. juxta pra-
tum de arbussie. i. c.

A Massongie (6) Rouz do for décima et terragium.
Hugo cle Ponte, i. c. fv- Johannes Bacuns. i b.

En Praylles. i. b. Marignens cle vinea fi 11. m. c. li
picolers et socii. i. b. fv- u. auene. Jaqueta destra et so-
cii m. c. nuq.

A Chauanay (7). Illi de Cresto. n. m. F- filii AA'ar-

(1) Valonet ou mieux Vallonet, hameau de Bellevaux,
communedu Chablais.

(2) Fessy, communedu Chablais.
(3) Reisi ou Rester, hameau de Fessy.
{Ay-Bracorence, hameau de Perignier.

-
(5) Margencel, commune du Chablais^____
(6) Massongy, commune.
(7) La Chavanne, hameau d'Allinges.
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îierii. xix. b. Amedeus. xi c. les flotes. i. m. i. b. Filii
martini. i. m. i. b. AVillez do liant (1). xvi. c. Nitotz et
socii. xnii. c. f. i. auene.

A Verna Villez pelons, m. b. fv- Niçois, i. b. fv Ca-
sale Breard. m. b. fv- i. auene. A Chauanay. xvi. f.
Relicta jaqueti pinardi proterra postel. i. c.

Ab alingii (2) usque ad Pontem, casale de la Perou-
sa. mi. c. fv- vi. f. et i. pitanciam. Dominus. R. de ma-
gnie. v. c. u. f.

A Fursie (3) décima.
Ouliaz, illi dou crues, m. b. fru. et c. nu. c. illi de

Palude. i. m. fv- i. m. auene. Vullielrnus de Plancham.
xxx. f. li comare daling. i. c. fv- li merciers, v. c. casale
Remont de lulins (4) en moesie (5). nu. c. casale Ja-
quiers, vin. c. Perriers clou mulin. v. c. fv- ii. c. auene.
Casale pecol de morsie (6) i. c. fru. n. auene. x. f.. Ca-
sale dominarum. m. f. uxor P. de Corsens (7). vu. f.
Item, soror sua vu f. A^ullielmus cle A^ersoy. Jaquiers de
la cornba. m. f.

A Vongie. m. f.
A Marc (déchiré) (8). Ay. de c.gnens et fratres.?..

(déchiré). AA^ittez douliaz de terra chauanne (9), iu,T>.

(1) Le Nanl c'est le cours d'eau.
(2) Allinges-Messinges, communes.
(3) Fursier, hameau de la commune d'Orcier.
(4) Lidlin,commune.
(5) Les Moyeses, hameau entre Cervens et Lullin.
(6) Morsi ou Morsier, hameau cle Brenthonne.
(7) Corsens, hameau de Thonon.
(8) Peut-être Marcorens, hameau de Ballayson.
(9) La Ckapanne, hameau de Sciez et d'Allinges-Messin-

ges.
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fv- in. auene. i. sextier uini. P. nepos. i. c. fv- auene.
Item de terre dou brueyl. vi, c. fv-

Censé de Poches. Li senor de Monlharbons (1). 1. c.
fv- xu. d. Casale Johanis. vu. b. ni. f. vil d. Casale Gi-
rodi. m. b. xvm. d. Urbanus. n

.
b. xvm. d. terra ber-

tod. i. c. xu. d. terra mulati. i. c. xu. d. terra roi de les

orses. i. c. xu. d. terra marchix. i. c. xu. d. filius AA^a-

nerii. i. c. xu. d. Item Duranz. v. b. n. f. illi de Doucie.

v. c. v. f. Johannes de bonuillar. v. b. n. f. vi. cl.

En lesser (2). n. c. i. b. u. f. b. d. duo mas de lava-
leta. n. c. n. f. Udrius de reculafol (ootVplus bas), i. c.
xu. d. Amoudricus. i. c. xu. d. Tomas tremarez. i. c.
xu. d (rongé).

Chatel (rongé). Wjberlus filius ~W (rongé).
Cristins de Giots. i. b. vi. d. Johanes li for. i. c. xn. d.
li birynnuyta. i. c. xu. d. Item tomas tremorez. i. c.
xu. cl. li cherbonier. i. c. n. f. Jordana de Ponle. i. c.
xn. d. Cristyns mussi. i. c. xn. d. Li mas reydet. i. c.
xu. d. Casale Johanis de Giost. ni. c. Campus Bossez.
ix. b. mi. f. vi. d.

En reculafol (5). ni. c. ni. f.

En Nancrues, borcars uasa. i. c. Micou faber. i. c.
Item reydez. i, b. li choz. i. b. Boso de torchibisi (4).

i. c. vi. d. Item duranz, i. c Monrix. i. b. n. f. nu. d.
illi des lavoez (5). n. c. H. f. li cherbonier. u. c. n. f.

az. v. b. u. f..... ie. u. c. n. f. illi de Parte

(1) Mont-Tarbon,hameau de Lullin.
(2) UEssert ou l'Exart, hameau de Bellcvaux.
(3) Reculafol, hameau de Habères-Poches.
(4) Torchebise, hameau cle Habères-Poches.
(5) Le Latouet, hameau de Habères-Poches.
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eclu. n. c. n. f. Mourix juglars. 1. c. xu. d. li vissoz. i.
c. xn. d. P. de taramont. v. b. u. f. vu, d. Giroz mis-
trat. i. c. xu. d. li couassi. i. c. ni. f. chosaz armanz.
i. c. xn. d. Borcars li for. i. b.

En les Arses, Clininz senot. i. b. vu. cl. dou coumat.
i. b. Poncetus et socia. i. b. vi. d. Item Johannes li cayz
de sommitate prati de Poches et de aliis augmentis. i.
c. i. quart, xv. d. Ay. de doucie. i. c. i. quart, xv. d.
Hugoniers et AA^ullelmus de reculafol. 1. c. xu. d. Pel-
rier et brunz filii amoudi. i. c. xn. d. Johannes cuqui-
laz. i. c. xn. d. Terra Perier Pitet. i. b. vin. d. Vou-
tiers de la Pess et socii. v. c. v. f. li Wiberseta. i. c. vi.
d. li Peliciers. i. b. Panissez. xu. d. P. de nancrues
presbiter. v. c. faber de torchibisa. xxv. f. Duranz. xm. f.

En autasisera. XL. f. li mulins de Poches, i. c. li mu-
lins de nancrues. i. c. m. f.

Censé de Sassel (1). Jordans. n. c. xvm. d. Jo. Bor-
nos. u. c. n. f. Ubers Bomos. m. b. xvn. d. Giroz et
fratres. v. b. ni. fr. Petrus-Ruffî. 1. b. vi. d. Petrus ca-
nonis. u. c. ni f. Jo. Charnix. i. c. li remunden. i. c. u. -
f. vi. d. li>Chalanden. n. c. n. f. Chalanders et tomas—
i. b. vi. d. Aymoz sibolz. i. b. vi. d. Remonz. i. vi. d. li
Oyselz. ni. b. vi. d. Albergum luyset. m. b. un. f. Amo-
dis de la Sala. nu. c. Perriers. i. c. m. f. vi. d. Comiers
et Perriers fratres. i. b. Remondiers Achard. i. c.
Lambers des Praz. i. c. xu. d.

En buesii hugo guerriz. i. b. de bona. Bco quoz. i. b.
Item lambers de Pratis. i. c. Bernars et Jo. de quarraz.
1. c. Perriers sutor. i. c.

(1) Saxel.

17



246

XXII
L'abbé cle Cheyserier cède à l'abbaye d'Aulps un

homme-lige.

1323 25 avril.

Nos Rodulphus humilis abbas Cheysiriaci totus que
eiusdem loci conuentus notum facimus ùniuersis présen-
tes litterasinspectons quod nos damus cedimus et con-
cedimus domino abbati de Alpibus et eius conuentui et
successoribus ipsorum in perpetuum girodum filium
quondam hugonis dou Chenerou (1) hominem quondam
nostrum ligium et omnem leuitatem homagium directum
vel indirectum usum merum ac mixtum imperium ac
omnimoclam jurisdictionem. Cum omni exercifio juris
quod habebamus et habere debebamus in eumdem Giro-
dum mandantes et precipientes eidem girodo nos prefati

•abbas et conuentus de Cheyseriaco nomine quo supra
dicto domino abbati de Alpibus homagium faciendi pro-
mitentes nos predicti abbas et conuentus de Cheyseriaco
contra predicta non venire neque etiam veaire volenti
in aliquo consentire renunliantes siquidem nos dictas
abbas et conuentus de Cheyseriaco omni excertioni doli
mali vis metus et in factam omni exceptioni dicte dona-
tionis non facte et omni lesioni atque deceptioni juris cli-
cenlis confessionem factam extra judicemconstar
..extra judicium uel coram non valere et juridicenti
generalem renunciationem non ualere nisi precesserit
specialis et juris

Ditum et actum in caméra domini abbatis de Chey-
seriaco septimo kalendas maii (2) anno domini M cccxx

(1) Je crois : Chernerou.
(2) 25 avril 1323.
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tercio presentibus bernardo famulo domini abatis de
Cheyseriaco. Guillelmo Daîinex et petro dicto mulato
testibus vocatis et rogatis

Ut autem presens instrumentum majorera obtineat
firmitatem nos ofïïcialis curie gebennensis ad preces
dicti domini abatis de Cheyseriaco et ejus convenlus
nobis oblatum per dominum henricum curatum de
Cheyseriaco curie nostre juratus qui nobis retolit sic
predicta coram se fuisse celebrata sigillum nostre curie
in robore omnium premissorum presentibus duximus
apponendum datum ac

XXIII

Sentence rendue par le juge cle l'abbaye d'Aulps,dans les as-
sises de Saint-Cergues, en faveur cle cette abbaye, contre
Vuillerme Du Pont et son épouse, par laquelle lesdits
époux sont condamnés à restituer à l'abbaye .des biens
qu'ils tenaient d'elle en fief pour en avoir aliéné une partie
sans permission et pour n'avoir pas payé les censés pen-
dant deux ou trois ans, et les condamne aux dépens que
le juge se réservede taxer. La sentence est prononcée de-
vant les évangiles, sous le regard de Dieu, après le signe
de la croix et en présence de plusieurs témoins.

1325

Nos Girodus de Varmolym judex de alpibus notum
facimus ùniuersis présentes litteras inspectons quod

anno domini M0 CGC0 XX0 V° apud sanctum ciry-
cum (1) ante domum curie eiusdem loci die mercu-

(1) Saint-Cergues, commune du Faucigny, département
de la Haute-Savoie.
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rii ante festunibeati Martini hiemalis assignata per nos
girodum judicem predictum Vuillelmo de Ponte et mile
eius uxori ad primas assisias que preconisate fuerint.
Die predicta etiam coniuges predicti citati fuerunt per
brunerium Richardifamiliarem de alpibus quod confes-
sus est dictus brunerius coram nobis audituros senten-

am definitiuam super causa vertente inter ipsos conju-
ges ex una parte et dominum Johannem de Vernyer
procuralorem et nomine procuratorio abbatis de alpibus
ex altéra.

Dicta die coram nobis comparentibus dictis conjugi-
bus exuna parte et dicto domino Johanne ex altéra et
cum dictus dominus Johannes peteret albergamentum
ipsorum conjugum pro commisso dicte abbatie pro eo
quodipsi conjuges cessauerant in solutione pensionis
débite pro dicto albergarnento abbatie predicte per spa-
tium duorum annorum et etiam trium. Et cum dicti
conjuges alienauerant et transtulerant in aliénas perso-
nas très partes sui albergamenti predicti et plus sine
licentia religiosorum abbatie predictecum dictum alber-
gamentum essetdefeodo ipsorum quod confilentur ipsi
conjuges et cum plures dies fuerint eisdem conjugibus
assignate per nos judicem predictum ad proponendum
eorum defïensiones et nichil proposuerunt.

Nos vero judex predictus sedentes pro tribunali au-
ditis quod partes predicte proponere voluerunt consultato
consilio peritorum nichil obmisso cle contengentibus sa-
crosantis dei euangeliis prepositis coram nobis deum
hâhentes pre oculis signo sancte crucis preposito (1 ) in
hiis scriptis diffiniendo pronuntiamuset cleclaramus dic-
tum toturn albergamentum dictorum conjugum fuisse

(1) Formalités à noter.
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et esse commissum religiosis supradictis pro commisso
eisdem adiudicamus et omnibus predictis condempnan-
tes dictos conjuges ad restitutionem faciendam dicti al-
bergaménti religiosis predictis condempnantes ipsos
conjuges in expensis dicti domini johannis taxatione
dictarum expensarum nobis reseruata, presentibus tes-
tibus ad hec vocatis principaliter et rogalis scilicet do-
mino Johanne curato ecclesie sancti ciryci Jacobo clerico-
suomagistrd Johanne de sancto desiderio (1) notario pu-
blico. Domino petro dou geneurey presbitero tergodo
dicto morant et pluribus aliis. In cuius rei testimonium
nos judex predictus sigillum nostrum presentibus litte-
ris duximus apponendum. Datom et actum anno loco et
die quibus supra.

(Le sceau quipendait à une tranche de velin a disparu.)

XXÎY
Appel fait par l'abbaye d'Aulps d'une sentence du châte-

lain d'Allinges qui la condamnait à payer 150 livres
genevoises pour une fois et 50 livres genevoises par jour,
jusqu'à ce qu'elle ait livré audit châtelain un homme
de la paroisse du Biol, qu'elle tenait prisonnier, pour un
délit commis clans cette paroisse, sur laquelle elle prétend
avoir juridiction. L'appel est adressé au juge du duc de
Savoie, Aimon.

19 juin 1332 (2).

Anno domini M°CCC°XXXU die mensis junii nos

(1) Saint-Didier, commune du Chablais (Haute-Savoie).
(2) Le jour est en blanc dans le charte, mais il est indiqué

dans une ancienne suscription mise au dos. Cette charte n'a
peut-être été qu'un projet d'appel, mais elle n'en est pas
moins curieuse en faisant connaître la forme dans laquelle
ce genre d'acte se faisait et par les faits qu'elle révèle.
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abbas et conuentus de alpibus appellationem nostram
emittimus prout inferius continelur.

Cum tu francisée de viriaco castellane iAlingii noui
pro illustri principe domino Aymoue comité Sabauclie
nobis imposueris.penam centum et quinquagenta libra-
rum gebennensiumsemel et L librarum predicte monete
singulis diebus ut nos tibi reddamus, seu tradamus mo-
randum filiura dicte mora de parochia bioli hominem
nostrum quem captumtenemus pro quaclam offensa facta

per eum in dicta parochia cujus punitio et cognitio ad
nos perlinet pleno jure.

Nos igitur quoniam oppressis et indebite grauafis ap-
pellationis remedium est indultum a penatuaet ab omni
grauamine impositis et imponendis appellamus unica
voce ad examen et presentiam domini j udicis prefati do-
mini comilis Sabaudie ad ipsius domini comitis et eius
curiam (sic) protectionem nos penitus suponentes olïe-
rentes nos paratos coram dicto domino judice in pre-
missis et aliis debitis stare juri. Datum ut supra.

XXV
Obligation en faveur d'un juif d'Evian passée par devant le

juge du Chablais et du Genevois par Pierre de Syer,
moined'Aulps, et GuillaumeBalli, curé de Lugrin, comme
débiteurs, et par Perrusoddu Flon, comme caution, d'une
somme prêtée de six livres genevoises, moyennant deux
deniers par livre d'intérêt, chaque semaine j usqu'au paie-
ment (1).

28 janvier 1342.

Nos Johannes Albi de boteria judex in Chablasio et

(1) Ça faisait environ le 4 jiour 100 par semaine, sans
compter les frais et dépens du juif ou de son délégué pour
exiger cette somme.
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Gebennesio pro illustri principi domino Aymone comité
sabaudie notum facimus ùniuersis quod sicut nobis
constat per relacionem Nycholeti de biolla clerici curie
dicti domini comitis jur. (juriclico ?) in cuius presentia
et testium subscriptorum propter hoc personaliler cons-
titoti dominus Petrus de Syer (1) monachus de Alpi-
bus dominus Vullielmus Balli curatus de Lugrino (2)

et Perussodus dou Flon burgensis aquiani ex una parte
et vinanclus judeus habitator aquiani ex altéra. Predictus
dominus Petrus et dominus Atollielmus scientes et spon-
tanei confitentur et in verbo veritatis tanquam in iudicio
recognoscunt se debere et soluere teneri dicto vinando
presenti et recipienti sex libras bonorum denariorum
gebennensium nomine et ex causa boni mutui habiti
et recepti per ipsos dominum pelrum el dominum Vul-
lielmum a dicto judeo in bona pecunia numerala. Quam
quidem pecunie sommam dicti domini Petrus et Vulliel-
mus tanquam precipui debitores et dictas Perussodus
dou Flon tanquam ficlejussor promiseruntper juramenta
sua super sancta clei evangelia corporaliter data et sub
obligationeomnium bonorum suorum presentium et fu-
turorum clare et soluere dicto judeo uel eius certo nuncio
quamcito a dicto judeo nel eius certo nuncio super hoc
fuerunt requisiti et ex nuncinautea clare et soluere dicto
judeo uel eius certo nuncio nomine pêne dicte pecunie
duos denarios gebennenses pro qualibet libra in qualibet
septimana quandiudictam debitum steterit adsolvendum
una cum omnibus dampnis impensis et expensis que
uel quos dictus judeus aut aller eius nomine faciet pro

(1 ) Sciez-Chavannaz-Filly, communedu cantondeThonon.
(2) Lugrin, commune du canton d'Evian.
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dicto débite recuperando et exigendo renunciantes dicti
debitores in predictis sub vi prestitoris juri exceptioni
doli mali metoset dicte pecunie. ex causa predicta non
habite et non recepte, juri dicenti confessionem factam
extra judiciurn et coram non suo judice non valere et
dictas fideiussor juri dicenti principalem prius esse con-
veniendum quam fidejussorem et omnibus aliis excep-
tionibus juris et facti quibus possent contra premissa
facere uel venire juri dicenti generalem renunciationem
non valere nisi precesserit specialis.

Testes ad hec fuerunt vocati videlicet Richardus
dou bunix burgensis aquiani Atollielmus maugerii et
plures alii in quorum testimonium nos judex predictas
ad preceset requisitionemdictorumpartium nobis oblatas
per dictum jur.... sigillum dicte curie presentibus duxi-
mus apponendum. datum aquiani ante domum mermeti
de Micleys die xxxin» mensis Januarii anno domini M°

ccc° quadragesimo secundo.
(Le sceau manque au bout de la bande de velin).

XXVI

Quittance en faveur de l'abbé d'Aulps de la somme de cent
livres genevoises anciennes par transaction, faite avec le
comte de Savoie Aymon, pour n'avoir pas donné du se-
cours au siège de Contey.

1344.

Ego Mermetus de Rovorea receptor in Chablasio et
Gebénnesio pro illuslri principe domino meo Amedeo
comité Sabaudie confiteor me habuisse et récépissé a
religioso viro domino et abbate de Alpibus per manum
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Johannonis Malacordi Lombardi (1) regentis nunc
casanam (2) Thononis centum librarum Gebennensium.
veterum in quibus idem dominus abbas predicte domino
meo comiti tenebatur in festo beati Michael nuper pre-
terito pro compositione facta per dictam dominum
abbatem cum inclite recordationis domino Aymoni
quondam comiti Sabaudie pro hominibus dicte abbatie
qui ad fortridum (3) et succursum Contegii non fue-
runt. datum cum appositione sigilli mei in testimo-
nium premissorum die vu niensis nouembris anno
domini m0 ccc° LX quarto.

(Sceau de cire verte pendant à une bande de velin ;

on n'y aperçoit plus que l'écu de forme ogivale où est
figurée une roue à huit rais, armes parlantes.)

(1) On donnait alors le nom de Lombard aux banquiers
parce qu'un grand nombre d'Italiens faisaient à cette époque
le commerce de la banque en Europe. Le nom de celui-ci
fait voir qu'il était réellement Italien ou Lombard.

(2) La banque ou la caisse.
(3) Ce mot ne s'est pas encore rencontré, je crois ; son ra-

dical est évidemment foriis, il s'agissait de soldats pour
renforcer et secourir Contey.
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XXVII

Lettres du conseil du comte Amédée, résidant à Chambèry,
au sujet d'un procès existant entre noble Pierre deFernay
et l'abbaye d'Aulps. Le conseil déclareau. princeque Pierre
deFernay a fait défaut et qu'il a vu les pièces produites
par l'abbaye, isièces qui établissent sa juridiction omni-
mode sur la châtellenie de Lullin, sauf le bourg, et sur la
vallée cle Poches, sur les délinquants dans la paroisse des
Giets et ailleurs. Cette pièce curieuse mentionne entre au-
tres : une enquête sur le droit de l'abbaye d'armer des
hommes clans certainscas ; unelettre du dauphin Hugues,
du 23 février, an ....; une lettre de Pierre du Pont, juge
du Faucigny ; des lettres du comte, du 22 juillet, 1366 ;
des lettres de Nicod cle Fernay, seigneur de Lullin, du 8
avril 1350, des enquêtes, etc.

15 mars 1376

Illustris et magnifiée princeps et domine carissime
humili. recomendatione premissa priclem. Recepimus
vestras litteras quarum ténor sequitur et est talis. Ame-
deus et cetera (1). Quibus litteris visis citari mandaui-
mus semel et postea secundo ad diem hodiernam domi-
num petrum de fernay militeraet intimari fecimus eidem
quod apportaret omnes suas informationes quas habet
super Mis de quibus dicte liltere vestre faciunt mencio-
nern ei prescisecum intimacione quod si non ve-
niretnos informaciones alterius partis videlicet domini
abbatis de alpibus reciperemus et vobis iuxta diclarum

(1) Jç n'ai trouvé qu'un lambeaude ces lettres clu duc dans
un fragment des mêmes lettres du conseil de Chambèry,
écrites sur papier ; je n'ai pas jugé à propos-de les reproduire
étant trop incomplètes et peu utiles.
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uestrarum litterarum seriem relacionem debitam face-
remus signifïïcantes vobis quod dictus dominus petrus
non comparuitnec aliquas informaciones tramisit (sic).
Pro parte dicti domini abbatisvero nobis fuerunt infor-
maciones tradite super quibus vobis referimus infras-
cripta.

Dominus abbas predictos Anno domini millesimo
ccc° LXXII° die jouis quinta mensis augusti denunciauit
contra petrum de lucingio domicellum jaquetumfavratet
berlhoaum thome quod ipsi in die vigiliarum que fuerunt
apud abberes et in ecclesia dicti loci in vigilia beatorum
apostolorum pétri et pauli remouerunt petro de prato as-
condito liomini de abbatie quandam gesarmam et ipsani
gesarmam secumdeportauerunt.... (l)licet dictus petrus
esset in dictis vigiliis cum dicto abbate et cum quodam
conuerso eius, qui abbas erat et sui predecessores fuerunt
in possessum custodiendi per suos officiarios supra ho
(mines) et reperitur per inquisicionem inclefactam
quod dictus dominus abbas est et fuit et sui precedessores
fuerunt longeuis temporibus in possessione custodiendi
dictas vigilias per se et suos officiarios gesarmas
venabella et alia arma et hec dicunt vigenti octo testes-
uel circa contenu' in inquisicione predicta hoc etiam di-
cunt infiniti testes contenti in replicacionibus factis
ius etiam per confessionem clicti pétri cle Lucingio quod
ipse dicto petro (de prato) abscondito homini clicti do-
mini abbatis remouit dictam gesarmam et secum depor-
tauit et hi predicte et processus inde secuti ulterius

(1) Cette lacune et les suivantes auxquelles il n'a pas tou-
jours été possiblede suppléer, même avec les fragments dont
il est fait mention clans la note précédente, sont dues aux
morsures clés rats. Gesa, demi-pique ; vcnabulum, épieu.
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pro parte dicti domini abbatis nobis infrascripta
videlicet quadani littera emanata a domino hugone
dalphino et sigillata eius sigillo ut prima facie apparet
data die xxma mensis februarii anno domini con-
tinens quod dicta abbatia habet merum mistum impe-
rium et omnimodam juridictionem et ipsorum exerci-
tium in hominibussuis in castellania de Lullino excepte
burgo et in ho(minibus) delinquenfibus in parro-
chia de Gietz et in aliis locis nominatis in dicta littera
et in al (delin)nqueritin locis in dicta litteua no-
minatis. Item quoddam vidimus pétri de ponte
judicis fucigniaci in quo pendebat quidammorsellus (sic)
cere in sign.... rtus non apparent conlinens inter cetera
predicta abbatia h(abet) (merum mixtuni i)mperiumet
omnimodam juridictionem et exercitium ipsorum in ho-
minibus suis in locis ibi nominatis.... in cast(ellania)
de lullino excepte burgo per modum supra explicatum
in littera précédente contenta in dicto vidimus confîr-
mata fueruntper vos ut apparet in quodam transcripto
nobis oblato in quo transcripto continentor quedam lit-
tere que dantur a vobis emanate die vicesirna secunda
mensis julii Anno m° cccm° LXVI° item vidimus quam-
dam litteram emanatam a domino nycodo de fernay do-
mino de lullino sigillatam impendentisigillo suo datam
die octaua aprilis anno m0 cccmo L° continente quod
dictus dominus nycodus laudabat approbabat et ratiffi-
cabat abbati et conuentui de alpibus libertates juridic-
tiones et omnia concessa dicte abbatie et suis locis et
hominibus maxime in tota valle de poches et in castel-
lania, de lullino item vidimus multas litteras tutelarum
datarum per judices dicte abbatie et alia multa instru-
menta continentia exercicium juridiclibnis dicte abbatie
et multos libros papiri continentes multas inquisition-
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nés factas... parte abbatie supradicte Altissimus vos
conseruet.

Scriptum Chamberiaci die quinta décima inartis
anno domini millesimo cccmo LXXVI0 consilium ves-
trum Chamberiaci residens in residentia. Jo. Legereti
et Philippus de breuito (ou bemto ou brenio) aliis de
consitio in remotis existentibus.

xxvan
Réparation faite par dom Jean Demone, religieux du monas-

tère d'Aulps, dans le chapitre de ce monastère, des écrits
diffamatoires qu'il avait faits contre son abbé.

1371 15 mars.

Anno domini millesimo ccc° septuagesimo primo in-
dicione (1) die décima quinta mensis
martii per hoc verum publicum instrumentum cunctis
fiât manifestum quod in mei notarii et testium subtus
scriptorum presentiaconstitutus frater Johannes de mona
monachus monasterii de alpibus existens in capitulo
dicti loci presentibus prelib. dicti monasterii monachis
ut congruit et moris est aggregatis pro suis devotione et
servitiis cle precepto venerabilis patris fratris francisci
humilis abbatis dicti monasterii antea detempti. Qui
certa sua sciencia ut asserii de professione et professionis
vinculis solutus et liberatus omnino, non vi non dolo

non metu inductos nec etiam circonspectus sua sponte
et libens ut clicit ad terrain prostratus iuxta ordinis
solictum modum suam culpam agnoscens et confitens
contra predicti domini abbatis sui personnam articulos

(1) Il manque deux mots.
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fecissé et composuisse famosos quamuis longe ante sibi
obedientiam prestitisset et fecisset. veniam et misericor-
diam sibi dari et fieri ab ipso domino ab'bate humiliter
postulauit clicens quod ea que fecit scripsit et compilauit
in iniuriam et infamiam predicti sui abbatis fecit maie
motus tanquam fatuus et inconsultus et ipsos famosos
articulos non ueros affirmât esse nec ueritatem continere
ymo calumpniososetmendosos quum prepositos articulos
aliqua via mundi sustiuere in iudicio non posset nec
quomodolibet approbare omues suos socios excusando
et asserens de suo incepto calumpnioso opère totaliter
innocentes, quem monachum confitentemidem dominus
abbas motos misericordia ad dictum monasleriura reuo-

.

cauit salua de delicto. et malagestis patris abbatis cla-
reuallis disciplina et de predictis petiit idem dominus
abbas a me notario infrascripto sibi fieri publicum
instrumentum. Acta fuerunt hec apud monasterium
an'tedictum anno et die quibus supra in capitulo dicti
loçi ad que fuerunt testes vocati et rogati videlicet fratri-
bus Johanne de trochiis et Johaunede vigniet et stephano
de Lausana monachis monasterii antedicli.

Et Ego Mermetus Bachelerii de alpibus gebennensis
diocesis clericus imperiali auctoritate nolarius publicus
hiis premissis omnibus una cum dictis testibus presens
fui vocatus et rogatus hoc instrumentum. publicum re-
cepi scripsi et in formam publicam redegi signoque meo
michi solicto fideliter signavi in testimonium veritatis
omnium et singulorum premissorum datum ul prius.
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XXIX
Sentenced'absolutionrenduepar le juge de la vallée d'Aulps,

Etienne d'Orcier, contre certainshommes de la juridiction
de l'abbayeaccusés d'avoir exercé de mauvais traitements
sur des bestiaux.

1390.

Anno domini M0 ccc° nonagesimo die quarta mensis
junii ad primam citati fuerunt coram nobis stephano de
orseris (1) judice tocius terre et vallis de alpibus

(2) effissius biolli (3) peronetus peclet petrus
filius johannis Blanchjr et dictus saueryas filius dicti
bachex suam defensionemaudituro super quadam inqui-
sitione per curiam (sic) duorum religiosorum factam ad
denuntiationem perietiruphi de perriera (4) et johannis
meion per quam inculpabantur animalia perrieti et
johannis pasquerantia in pratis et pasqueragiis montis
de onlomies in quibus locis se habere vsum pasquerandi
ipsaque animalia cum baculis et lapiclibus
et maie traitasse quia clenunciata non probantur quamvis

-
plures ad probandum fuerunt assignali sicut palet per
inquisitionem inde factam ad denuntiationem prediclo-
rum perieti et johannis contra dictes clelatos die nona
mensis augusti. Anno domini M» ccc° octuagesimo nono
ipsos absolumus in hiis scriptis et demittimus in expen-
sis condepnamus taxatione nobis reseruata datum ut
supra cum appositione sigilli nostri quo vtimur.

Signé : Johannes de giis (5).

(1) Orcier, commune du Chablais.
(2) Un mot usé, un nom de baptême probablement.
(3) Le Biot.
(4) La Perrière, hameau de Vailly, commune du Chablais.
(5) Gy, hameau du Biot.
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XXX
Marguerite de Flandre, veuve de Philippe! le Hardi et mère

de Jean sans Peur, duc de Bourgogne, pour lequel
elle gouvernependant son absence, emprunte à un moine
d'Aulps, demeurant à Salins, une somme de 15 francs,
le 21 septembre 1411, et promet de la faire payer avec les
recettes du mois de Pâques de l'année suivante.

1411. '

Nous Marguerite duchesse de Bourgne confesse de
flandres dartois et de Bourg"*1 palatine dame de Salins
et de Malines ayant en absence de monseigneur (1) le
gouuernernent des pajrs et lieux dessusdiz Certifiions
que RELIGIEUSE PERSONNE LE MOINE D'AULPS (2) a UOS-
tre requeste a preste a monseigneur pour conuertir ou
payement de ses gens darmes la sommé de QUINZE

FRANCS que nous auons fait receuoir par Jehan Moreant
Commis à la recepte générale de Bourgno laquelle som-
me nous promettons faire rendre et paier audit MOINE
des deniers qui escharront de receptes de mondit s1' de
dens le mois de pasques prouchain et en rapportant ces
présentes et lettre de recepte dudit Jehan moreaut en-
semble quittance sur ce dudit MOINE (3) seulement.

(1) Philippe le Bon.
(2) Nous savons, par la charte de l'an 1254, ci-dessus n» xu,

que l'abbaye d'Aubps avait à Salins une maison et un re-
ligieux.

(3) Les mots en petites capitales ont été écrits d'une autre
main dans des blancs ménagés dans le titre dont on avait,
sans doute, fait plusieurs copies à l'avance pour les divers
prêteurs qui se présenteraient dans ce moment de besoin où
se trouvait le duc de Bourgogne, si toutefois l'emprunt n'é-
tait pas forcé.
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donne à diion le xxir3 jour de septembre l'an de grâce
mil cccc et onze.

Par madame la duchesse signé J. de Mar.
On aperçoit les armes de Bourgogne sur les frag-

ments d'un sceau de cire rouge pendant à une bande
du velin.

On lit au dos : Je Jehan Moreaut commis au
Gouuernernent de la recepte générale des duchie et
conte de bourg"13 confesse auoir eu et rècjeu de religieuse
personne le moine daulx demor a salins nomme au
blanc de ces présentes la somme de quinze francs con-
tenue oudit blanc. Delaquelle je me tieng pour content
Tesmoing mon saing manuel cy mis le xxne jour de
septembre lan mil cccc et unze.

Signé J. Moreaut.

XXXI

Copie de lettres cle Marie de Bourgogne, comtesse de Savoie,
épouse du comte Amédôe VIII, clame d'Allinges et de
Thonon, au châtelain de Thonon pour forcer au nom cle

l'Abbaye d'Aulps, par tous les moyens possibles, Pierre
"

de Thomera et Jean du Cros le jeune, cl'Haberes, au paye-
ment d'une somme de 10 florins de petit poids à Jean-
nette Choucheta, à compte d'une plus forte somme avec
renvoi en cas d'opposition au juge de la d" comtesse cle
Savoie pour pourvoir suivant la justice.

1312 12 mai.

Maria de Burgondia comitissa sabaudie. domina alin-
giorum et Thononis clilecto castellano nostro Thononis
seu eius locumtenenti salutem. Considerata tenore ins-
trument! presentibus annexi vobis comiltimus et man-

18
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damus quatenus petrum de Thomera alias de aberes et
johannem de croso de aberes juniorem specialiter et
principaliter pro reverendo pâtre domino abbate de al-
pibus cogatis et compellatis per bonorum suorum cap-
tionem et seysinam aliis que modis omnibus quibus dé-
bite poteritis fortioribus ad solvendum Johannete chou-
cheta relicte Johanni Richardi indiclo instrumente
descripte decem florenos parui ponderis restantes ad
solvendum de summa vigenti otlo florenorum in eodem
instrumente descriptorum ausi dicti fiel, se oppoiiant
quo casu ipsos remittatis coram judice meo cui comilli-

mus et mandamus quatenus super hiis prouicleat faciat
et cognoscat et ordinet prout sibit videbitur juridice fa-
ciendo. Datum Morgie (1) die xn mensis maii anno do-
mini M0 nu0 xn.

Per dictam relalionemdomini Guiche marchioniscan-
celarii sabaudie Reddentor littere portitori Boudrici
datum per copiam.

Au dos : Receptis cum reuerentia optima per nie
Perronetum de Ponte vicecastellanum allingiorum et
Thononis et cum intimatione iuxta formam cliclarum
litterarum Reuerendo in x° Pâtre et domino domino
abbati de alpibus qui super contenta in dicto
mandate nisi sua parte provideatur ex parte curie Tho-
nonis exercendo mandate de dictis providetur prout jus-
ticia postulat et recquirit datum quoad presentium lit-
terarum die xvn maij subscriptione manuali Pétri de
Orsier (2) de mandate dicti vicecastellani. Item P. de
Orsier.

(1) Morges, dans le canton de Vaud, en face de Thonon.
(2) Orcier, commune du Chablais, dans le mandementde

Thonon.
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XXXII

Copie de sentence portant condamnation au pilori, pendant
deux heures, de Pierre Gay, de Morsine.

8 juillet 1438.

In nomine Domini, Amen.
Nos Franciscus de Aurilliaco (1), legum doctor, judex

Vallis Alpium, pro reverendo in christo paire et religioso
Domino Abbati et conventu monasteriide Alpibus, notum
fieri volumus universis et singulis atque manifestum.

Anno Domini millesimo quatercentesimo trigesimo
octavo, indictione prima et die octava mensis julii, ter-
ciarum hora, nobis sedentibus pro Tribunali apud dic-
tam Abbatiam, videlicet inter duas portas introitus dicte
Abbacie loco ad jura redenda solito, nostrasque publicas
assisias ibique tenentibus.

Comparueruntjudicialiter coram nobis judice preclicto,

— discretus vir Franciscus dhabères notarius, procu-
rator et procuratorio nomine dictorum Dominorum Ab-
batis et conventus ; et in curiâ et ad causas eorumclem,

pro jure et intéresse rei publiée ; petens et requirens per
nos jus dici in et super quodam processu ex olïicio curie
dictorum Religiosorum formate contra Petrum Gay de
dicta Aralle Alpium, viro de loco de morsina, parrochia
sancti Johannis de Alpibus; quem processum, nobis
jam dudùm tradiderat idem procurator, videndum et
visitandum pro sententia ferenda et quam petit ferri ab

una parte. Et dictus Petrus Gay, in dicto processu in-
quisitos et instit.ulatas, nihil jûstum dicens nec oppo-

(1) Orly.
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nens quare non deberet definiri et jus dici super dicto

processu, ex parte altéra.
Et nos juclex prefatus, sedens pro Tribfinali ut supra,

more majorum dictasque publicas assisias tenens ; viso
processu.predicte, contra clictum Petrum Gay, ex officio
curie Vallis Alpium per Mauriciumministerium Curia-
lem et scribam dicte curie formate ; die vicesima sexta
mensis Julii, anno Domini millesimo quatercentesimo
trigesimo sexto.

Et presertim arliculis dicti processus nec non respon-
sionibus dicti Pétri Gay inquisiti et etiam clepositionibus
testium superdicto processu et, articulis ejusdem exami-
natorum et clèponentium ; visaque et attenta publica-
tione in fine ipsius descripta, et clemum omnibus aliis
in hac parte de jure videndi débite consideratis, habita-
que deliberalione matara et participato consilio in labore
ad hanc nostram deflînitiuam sentenciam procedentes ;

Christi nomine inuocato et venerabili Signo salutis-
fere crucis anleposito, dicendo : In nomine Palris et
Filii et Spiritus santi, amen.

Quia constat dictam Petrum Gay delatum, ueste ipsius

a parte posterions elevata et brachis a culo suo remotis,
ipsum culum totum nuclum contra gentes et officiarios
curie prasclietorum Abbatis et conventus, uiliter et in-
honeste exhibuisse et monstrasse bina vice in vilipen

•

dium etcontemptum dictorum dominorum et sue curie;
et alte, uiliter et inhoneste ad contumeliam dictorum
dominorum et sue curie feclisse : quocl et prout inclicto

processu certe probatur per testes super eo examinâtes.

Quapropter, pro delicto etoffensis atque uilipendiis et
contumelia hujusmodi; per hanc nostram definitivam
sententiam quam ferimus in his scriptis, condemnamus
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dictam Petrum Gay presentem coram nobis, ad ponen-
dum et subtraenclum personaliter eumdem inquisitum,
in Pillorio seu Pilloreto justicie, nudum et totaliter
decooperlum ab umbelico superiùs ; ibidemque standum
et permanendum per duas horas et tempore ipsarum
duarum horarum ; indique, in recessu et exitu dicti
pillorii, portandum unam facem ceream in manibus suis
accensam et ardentem a dicto pilloreto, usque ad mag-
num portale curtesie clicti monasterii de Alpibus; et
ibidem, ante ipsum portale, dicendum et eonfitendum
publiée, se predicta maie et ternere egisse et fecisse. Et
hoc facto, dictam facem seu torchiam sic ardentem,
marticulario dicte curtesie tradendam pro afïerendo co-
ram magno altare dicte ecclesie seu monasterii. Prohi-
hibentes etiam eumdem Petrum, ex nunc perpétue,
postulare, comparère et patrocinari pro aliis personisin
judiciis et curiis dictorum dominorum Religiosorum,
sub pena vigenti quinque soliclorum fortium pro qua-
libet vice qua contraveniet precipue per se et personnis
subjectis sibi. Misericordia dictorum dominorum, Ab-
batis et conventus super omnibus pronunciatis semper;
reservata.

A quaquidem sententia et condemnatione sic per nos
lala dictus Petrus Gay subito et incontinenti judicialiter
bina voce revocavit et appel lavit, peliitciue appostolos et
uias climissorias sibi dariet concedi.

Et nos Juclex prefatus, dictam appelationem non ad-
missimus, nisiipsa et justum de jure esset admitenda,
hanc responsionem pro Apostolis de jure debitis dicto
appelanti concedentes et prefigentes eiclem terminum
unius mensis a data presentium, acl dictam appelatio-
nem mtroctocendam ubi et coram quo uenit est introdu-
cenda et prosequenda.
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Data et lata fuit necpresens nostra sententia ubi supra
presentibus uobili Petro Rengusii de Annessiaco, Clau-
dio Pichodi et Johanne Lebaudi de Vàllone notariis,
Petro Culla vallis Mégevette, Poneto sugray, Petro de
Campotronet, Petro Joheneti Juniore de eodem, Mer-
meto Richardi de plania et Aimoneto Gaidon parochie
Biotti testibus ad premissa in judicio astantibus.

Per prefatuni dominum judicem.
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EK,K,A.T.A.

Page 211, ligne 10, au lieu de patrus, lises : patruus.

— 225, ligne 23, — Briançon, lises : Besançon.

— 230, ligne 24, — tetismonium, lises : testi-
monium.

— 234, ligne 17, — iuraveront, lises: iurave-
runt.

— 240, note 1, lises : Hugues, dauphin, baron de Fau-
cigny, oncle de Guigues VIII, dauphin de Viennois.





DEUX CHARTES INÉDITES

DE

L'ABBAYE D'AULPS

AVEC UNE NOTICE

PAR FRANÇOIS MUGNIER

Conseiller à la Cour d'appel.





DEUX CHARTES INEDITES

L'ABBAYE D'AULPS

Dans sa séance du 3 mai 189Î, la Société d'his-
toire a bien voulu nous charger d'analyser deux
pièces inédites relatives à l'abbaye d'Aulps et qui
lui sont parvenues au moment où le travail de
notre éminent président honoraire, M. François
Rabut, était déjà composé. Notre analyse trou-
vera donc sa place naturelle à la suite des chartes
de M. Rabut.

Notre première pièce est une traduction de la
transaction intervenue entre les religieux d'Aulps
et Hugues, dauphin, seigneur de Faucigny. Elle
a été faite, le 9 juillet 1505, par les notaires Pic-
card et Dubois, aidés de Pierre duBauloz, secré-
taire ducal du Chablais, qui s'étaient rendus dans
ce but au monastère ; les religieux n'ayant sans
doute pas voulu se dessaisir de l'original.

La.transaction avait eu lieu Van de la Nativité
1320, à Marcossey, où était alors un château ap-
partenant au seigneur dé Faucigny. Celui-ci est
Hugues, second fils d'Humbert Ie1' de la Tour, et
d'Anne de Faucigny, fille cle Guigues VI. Fiancé
d'abord, le Ie1' janvier 1296, à Agnès de Savoie,
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il épousa, le 9 septembre 1309, Marie de Savoie,
fille du comte-Amédée V et de Marie de Brabant.
Emancipé par son père et apanage) du château de
Montbonnot et de la maison-fortede Montfort (en
Dauphiné), il fut, par ordre de son aïeule, Béa-
trix (fille de Pierre II de Savoie et d'Agnès de
Faucigny), mis en possession, à Bonneville, le 2
janvier 1304, de la baronnie cle Faucigny. Le 29
novembre 1315, il fit donation cle tous ses biens à
son frère Jean II. Ce dernier étant mort le 4 no-
vembre 1319 au Pont-de-Sorgues,Hugues renou-
vela sa donation le 24 février 1322 (ou 1321, sui-
vant que l'on a employé le style de la Nativité ou
celui de l'Incarnation), en faveur de ses neveux
Guigues VII etHumbert II, et mourut le 3 juillet
1329 (1).

•;
Bien qu'il fût seigneur du Faucigny, Hugues

.était sous la dépendance du chef de la famille,
c'est-à-dire de son neveu, Guigues VII, dauphin
cle Viennois ; c'est pourquoi il soumet la transac-
tion à sa. ratification, sous le contrôle, semble-t-il,
de l'évêque de Genève, Pierre II de Faucigny,
leur parent (2). Guigues VII avait alors environ

(1) Chanoine Ulysse CHEVALIER. Itinéraire des Dau-
phins de la troisième race, p. 311, et Fr. MUGNIER, Chro-
nologies pour les études historiques en Savoie, p. 58.

(2) Pierre de Faucigny, èvêque de Genève, de 1311 au
1" avril'1342. En 1320, précisément etrpendant que la peste
sévissait à Genève, il y fit construire un hôpital pour les
femmes malades.
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treize ans ; il était sous la tutelle de son oncle
Henri, évoque élu de Metz, régent du Dauphiné.
Henri prenaitalors le titre Metensis electus ou de
clericus,conjïrmatusMetensis.Les traducteurs de
notre charte ont commis à son égard une erreur
singulière en l'appelant « élu de Menton, con-

jïrmé Roy du Dauphiné. » Vraisemblablement,
la charte, déjà un peu fruste, portait en abrégé
ces mots : ELEC. METENS. CONFIRMATUM REG
DELPHINATUS. Faute de connaissances histori-
ques suffisantes, ils ont pris Metensem pour Men-
ionensem, Regentem pour Regem, et ont fait
accorder confirmatum avec Reg. au lieu de le
rapporter à electum.

Guigues VII et son frère Humbert II étaient
fils du dauphin Jean II et de Béatrix de Hongrie.
Humbert devint baron de Faucigny à la mort de
son oncle Hugues. Quant à Henri, il paraît avoir
donné sa démission d'évêque de Metz dans la
seconde partie de l'année 1325 (1).

L'abbé d'Aulps, qui. transige avec Hugues de
Faucigny, est Guillaume de Rovorêe, que Besson
confond avec Guillaume de Rouvenos (2). Parmi

(1) Ul. CHEVALIER, loc. cit., p. 21 et suiv. Suivant une
autre computation, Guigues VII est,appelé Guigues VIII.

(2) BESSON. Mémoirespour l'hist. ecclès., p. 100. Léon
MÉNABRÉA. L'Abbaye d'Aulps, p. 260. Cet ouvrage a été
imprimé en 1843, dans le onzième volume des Mémoires
de la Société royale académique de Savoie. L'auteur y
étudie les faits et les apprécie avec une grande sagacité et
une indépendance d'esprit bien rare alors dans notre pays.
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les griefs de l'abbaye, l'un des principaux était
l'entreprise exécutée sur son pouvoir féodalpar les
officiersdu seigneurde Faucigny, lorsqu'ils avaient
enlevé de la potence abbatiale deux) pendus pour
lès rependre à une autre potence érigée par eux-
mêmes sur les terres du couvent. Les pendaisons
et les empiétements de ce genre n'étaient pas
rares; ils sont signalés déjà par. M. Ménabréa
(p. 20) et par M. Rabut (p. 239) (1).

La seconde charte est tirée d'une copie prise
sur l'original le 22 février 1763 par Pierre Ramel,
notaire, et greffier de la juclicature-maje du Cha-
blais. Les biens dont il s'agit clans l'échange in-
tervenu le 22 juillet 1365 étant situés en Chablais
et non en Faucigny, le contrat est fait avec le
comte de Savoie, Amédée VI, souverain, comme
ses ancêtres, du duché de Chablais. Le Comte-
Vert, ainsi qu'on le sait, était d'ailleurs devenu,
par le traité de Paris du 5 janvier 1355, seigneur

(1) Parmi les actes curieux dont M. Ménabréa signale
l'absence dans les matériaux qu'il a employés dans l'Ab-
baye d'Aulps, il cite (p. 320) l'amende honorable faite par
D. Jean Demone, religieux d'Aulps, à l'abbé François con-
tre qui il avait dirigé dés libelles diffamatoires.On trouvera
cette pièce dans le travail de M. Rabut, p. 257. Déjà, l'année
précédente, un autre religieux avait dû faire aussi amende
honorable au même abbé pour l'avoir traité de voleur et
avoir dit qu'il était devenu abbé par simonie. (Ménabréa,
p. 320).



du Faucigny (1), qu'en échange d'autres terres il
avait reçu de Jean II, roi de France, et dauphin
de par la cession du Dauphiné à, lui faite par
Humbert II, le 30 mars 1349.

L'abbé d'Aulps de 1365 était Jean de Troches,
que Besson (p. 100) cite déjà en cette qualité le
22 mars 1354, mais auquel il donne pour succes-
seur, en 1362, François de Bonne et, en 1369,
François de Balmis. Notre charte permet d'affir-
mer qu'il s'est trompé. Son erreur, du reste, avait
déjà été relevée par Léon Ménabréa (p. 261-262).
Cet auteur rapporte que Jean de Troches, Jean IV,
fut élu abbé d'Aulps en 1363 et qu'il donna sa
démission vers 1368. Il eut pour successeur Hu-
dry de la Balme, qui, se trouvant en compétition
avec Rodolphe cle Blonay, abbé de Hauterive,
démissionna à son tour le 28 juillet 1369 et fut
remplacé le même jour par François delà Balme.
François de Bonne ne vient qu'après ; il fut
confirmé dans sa dignitépar un décret de l'abbé de
Clairvaux, du 19 juillet 1395, et mourut en 1426."
Après lui vinrent Berthet de Charrière et Jean
de THoste; puis, vers l'an 1468, Jean-Louis de
Savoie, fils du duc Louis, qui commença la série
des abbés commendataires.

(1) M. d'Oncieu de la Bâtie a signalé un sceau de ce
prince portant la légende : Dominus terre fulciniaci. (Mé-
moires de l'Acad. des sciences et arts de Savoie (2' série,
t. IX.)
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L'échange de 1365 est fort intéressant. On y
voit combien était considérable le nombre de
serfs de la glèbe. C'était une marchandise dont on
trafiquait en même temps que de là, terre à la-
quelle ils étaient attachés. Pour échapper à cette
servitude, les habitants s'enfuyaient parfois et
allaient se placer sous la sauvegarde d'un autre
seigneur. C'est un point traité dans, la transaction
de 1320.

I

Transactiondu 16 janvier 1320, entre Guillaume cle Rovorée,
abbé d'Aulps, et Hugues, seigneur de Faucigny (1).

Le 16 janvier 1320, style de la Nativité (2), indiction
quatrième, à Marcossey (3), le notaire Pierre Leyclier
constate l'accord intervenu entre Hugues, seigneur cle

Faucigny et Marie cle Savoie, sa femme, d'une part, et
l'abbé d'Aulps stipulant pour lui et pour son couvent,
d'autre part.

Le seigneur est accompagné de trois chevaliers du
pays, Humbert de Choulet, Evrard Duffreney et Guil-
laume de Boëge.

(1) Archives du Sénat cle Savoie, Edits, Btdles, etc., vo-
lume 54, folios 132 V et suivants.

(2) Le style cle Noël était généralement employé dans
notre contrée ; clans le Dauphiné c'était alors le style cle l'In-
carnation.

(3) Château sur le territoire de Salaz, commune de Viuz-
en-Salaz.
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On rappelle d'abord les difficultés existantes entre les
parties. Les griefs de l'abbaye sont relatifs : — à divers
troubles apportés par les gens du seigneur à la paisible
possession et jouissance par celle-ci des montagnes de
Frixerole, Cudet, Chadonnère, ainsi que des eaux cou-
lant vers Poches et Habère (1), des montagnes de Po-
ches ; — à ce que le seigneur de Faucigny albergeait
certaines de ces montagnes (c'est-à-dire leurs pâturages)
contre le gré des religieux. A ce propos, les moines se pré-
valent des donations faites à leurs couvent par le comte
de Savoie Pierre II et Agnès de Faucigny, sa femme.
Ils se plaignent de ce que le seigneur exigeait indue-
ment qu'ils lui fournissent soixante clients qu'il obligeait
à se rendre dans ses châteaux de Faucigny, de Bonne,
d'Allinge-le-Vieux, ou de Châtillon (2) ; — de ce qu'il a
reçu dans ses châteaux, sous sa sauvegarde, divers
hommes du monastère contre la volonté des religieux ;

•—
cle ce que les officiers du seigneur avaient chargé à

tort les moines et leurs hommes de redevances s'élevant
à 2.000 livres genevoises ; — de ce que le château de
Montfouge étant fondé et construit en partie sur la terre
et propriété du couvent du côté de Montherbon et de Po-
ches, et les dépendances de ce côté leur appartenant de

(1) Habère et Poches forment aujourd'huiune seule com-
mune de l'arrondissement de Thonon et à 19 kilomètres cle

cette ville.
(2) Faucigny, château dans la commune de ce nom, près

cle Bonneville. Le P. Bouchage vient de publier une poéti-
que monographie de ce château. — Bonne-sur-Mènoge,
dans l'arrondissementde Saint-Julien: il y reste, du château
qui fut longtemps fortifié, des ruines imposantes; — Châ-
tillon, arrondissementde Bonneville, canton cle Cluses.
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plein droit, le seigneur percevait à leur place un revenu
annuel de 60 sols à Corman lequel leur avait été attri-
bué autrefois par Henri, seigneur de Faucignj^ (1);

— « de ce que les familliers du monastère ayant mis et
pendu aux potences propres cl'iceux religieux deux de
leurs hommes, les familliers du dit seigneur au préju-
dice et injure des dits religieux auraient levé les deux
hommes pendus des dites potences et les auraient en
autre potence et forches, par les dits familliers du sei-
gneur de Faucigny élevées en la terre et juridiction des
dits seigneurs religieux, pendus induement et injuste-
ment.

Le seigneur de Faucigny répondait que les religieux
avaient abusé de leur juridiction, et que « celui-là mé-
rite perdre le privilège, cpii abuse de la puissance à lui
concédée, qu'ils étaient ses débiteurs, pour avoir omis
souvent de fournir les soixante clients, ainsi qu'ils en
étaient tenus ; etc. »

— Après avoir vu et revu les lettres et titres des reli-
gieux et pris l'avis cle plusieurs gentilhommes du
seigneur cle Faucigny, l'on détermine les confins des
montagnes de l'abbaj'e , l'on décide que l'abbaye aura
dans ces limites, le mère et mixte empire, le dernier
supplice et l'omnimode juridiction sur ses hommes de
l'un et l'autre sexe ; que les religieux pourront avoir
une seule fourche pour châtier les délinquants, à Mége-
vette ou Chevenaux (2), de sorte que « si aucun des

(1) Il s'agit sans doute de Henri, seigneur cle Faucigny,
de 1178 à 1197.

(2). M. Ménabréa a lu Chèravaux, p. 249. Il y a la
commune de Chenevos, canton d'Abondance; Mégevette,
canton de Thonon.
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hommes ou femmes du monastère, clans les confins
susdits, commettait crime ou excès méritant mutilation
de membres, dernier supplice ou brûlement, l'exercice
cle la justice sur le délinquant appartiendra au seigneur,
si les religieux négligent de le faire eux-mêmes, après
trois avertissements à eux donnés, à dix jours d'inter-
valle chacun, sur ce suivant les bons us et coutumes du
lieu, et alors les biens immeubles du condamné retour-
neraientaux religieux, mais sesbiens-meubles,resteraient
an seigneur de Faucigny; — même disposition en les

causes civiles. — Le seigneur de Faucigny ne pourra
appeler au foreyl (1) que les hommes de Poche, qui sont
tenus d'aller au foreyt et à la défense du pays jusqu'au
château de Lullin et en toute la paroisse et non plus
outre ; item et en cas que l'ennemi de la terre de Fauci-
gny vienne à vouloir violentement démolir et ruiner les
deux mandements d'Allinge-le-Vieux ou de Chastillon,
les hommes des religieux résidant dans ces mandements
seront tenus cle venir, dûment munis, au nombie de 20
au mandement de Bonne, 20 à celui de Faucignyet 20 à
celui de Chastillon pour la maintenance et défense des-
dits mandements et châteaux ; — défense au seigneur cle

Faucigny d'accepter sous sa sauvegarde les hommes de
l'abbaye ; — le château de Monfonge restera tout entier
au seigneur de F. ; — les religieuxont payé, en rempla-

(1) Il s'agit ici, ' très probablement, du foredum terroe,
du ravitaillement des châteaux et des troupes. Voir ce que
nous avons dit à ce sujet, dans le Bulletin des Mémoires
de la Société, tome XXIX, page XXXVII.

Dans la charte XXVI, publiée par M. Rabut, on lit :

Ad forludum et succursum Contegii. Nous pensons que,
là aussi, il s'agit de ravitaillement.
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cernent des soixante clients qu'ils n'ont pas fournis, 976
livres 15 sols au seigneur de F., 100 livres à illustre
dame Marie, sa femme, 100 livres à §es conseillers, 30
livres a sa famille (aux officiers domestiques) ; — Sui-
vent de nombreuses redevances dues au seigneur de F.
par divers hommes taillables de l'abbaye pour droits de
meraides (1), tenage, décime,censés ; — les religieux se-
ront tenus cle faire un autel en l'église d'Aulps pour le re-
mèdedel'âmeduseign.de F. et de darne Marie dé Savoye,
sa femme; —ledit abbé, en son nom et en celui du
couvent, remet au seigneur de F. et à ses prédécesseurs
et familiers tous péchés qu'ils ont pu avoir desdits reli-
gieux et de leurs hommes (c'est-à-dire qu'ils ont pu
commettre dans ce qu'ils ontfait contre eux).

Le tout a été juré par le seigneur de F. et par l'abbé.
Fait à Marcossey, en la chambre basse dudit seigneur,
en présence des seigneurs Humbert de Chouley, Eyrard
Dufïreney Vuillerme cle Boëge, gendarmes (milites),
Hugues Dardellii, Guillaume Biolley, Roux Defernex,
iset Rostet (sic), Pierre Barbier, Etienne Pugin et Jac-
ques Saltier, notaire, et moi notaire Pierre Leyclerii,
ai écrit sur deux papiers, un seul n'étant pas suffisant,
et signé les jointures des deux papiers de mon signet
quatre fois.

Et nous Hugues Dauphin, seig, de Faucigny, et nous
Marie de Savoye, sa femme, avons scellé de nos sceaux
et aussi les jointures, requérant l'illustre homme notre
cher neveu, le dauphin viennois, qu'il consente aux
choses susdites, les ratifie et qu'il y appose son sceau,
ainsi que le seigneur évêque de Genève.

(1) Meraidc. Nous n'avons pas trouvé ce mot dans le
Dictionnaire de M. Godefroy, ni dans—Ducange. On. voit
mairance signifiant autorité et merendè, espèce de serment.
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Nous Henry dauphin, éteu de Menton, confirmé Roy
du Dauphiné, et tuteur des enfants d'heureuse mémoire
le seigneur Jean, dauphin viennois, notre cher germain,
à notre nom et comme tuteur desclits enfants... rati-
fions l'accord ci-dessus fait entre notre cher frère, le
seigneur Hugues Dauphin et l'abbé d'Aulps... Donné
à Saint-Marcel (1) avec apposition de notre scel le 3e
jour de février, an de n. s. 1321.

Traduction faite au monastère l'an de l'Incarnation
1505, le 9 juillet, par Nicolas Piccard d'Abondance,
notaire, avec égrège Légier Dubois, d'Aulps, notaire,
en présence de Pierre du Bauloz, greffier ducal en
Chablais, qui a aidé à ladite traduction.

II

Echange du 22 juillet 1365 entre Jean cle Troches, abbé
d'Aulps, et le comte Amèdée VI de Savoie. (2)

In nomineDomini, Amen. Amedeus cornes Sabaudie,
Dux Chablasii dominusque terre Fucignaci
omnibus présentent paginam inspectais salutem et no-
titiam reigeste. Dilectorum nostrorumvenerabilis Patris.
Johannis de Troches, abbatis et religiosorum virorum
monachorum fratrurn Conventus monasterii Alpensis,
geben. diocesis porrecta supplicatio continebat

L'abbaye se plaignaitqu'à l'occasion de seshommes et

(1) Peut-être Saint-Marcel en Dauphiné, entre Romans
et Valence.

(2) Pièce communiquéepar M. Saillet, conseiller général.
M. Ménabréa., p. 237, a publié un fragment d'une au-

tre charte du même jour ; c'est une déclaration du Comte-
Vert portant fixation et reconnaissance des limites de la très
vaste juridiction de l'abbaye.
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revenus, de l'exercice de son mère et mixte empire, elle
éprouvaitdelapartdes officiersdu comtedes violences,etc.
auxquelles il pôùrraitêtreporté remèdepardes échanges.
C'est pourquoi, voulant être favorable surtout aux per-
sonnes religieuses qui prient pour le salut de son âme et
de celle de ses prédécesseurs et désireux que, débarras-
sés de ces griefs, les moines puissent s'adonner d'un es-
prit plus libre au service de Dieu, etc., etc., le comte fait
la convention suivante : 11 remet au couvent, à titre
d'échange, les hommes, hommages, revenus, services,
tailles, usages, cens, servitudes, mères et mixtes empi-
res, omnimodes juridictions et tous autres droits lui ap-
partenant, à Thouvière, dans la vallée d'Aulps, à Siez,
Seitroux, Jottier et Biol (le Biot). L'abbé et les moines
considérant L'avantage qui en découle pour le couvent,
acceptent ces biens et donnent en échange au comte,
avec tout domaine direct et utile, de leur pur et franc
alleu, ce qu'ils ont au Lyod, àAUinge, Thonon et Drail-
lant, ce qu'ils possèdent à Saxel et que le comte déclare
devoir être du ressort de sa châtellenie cl'Allinge et Tho-
non (1), savoir : Pierre Bëtèmps, leur homme censit qui,
pour plusieurs choses (2) tenues du couvent doit, avec

(1) Troches, château près de Douvaine ; Si&s ou Scies,
paroisse du canton du Biot. Le Biot,, le Lyaad, Allinge,
Draillant, Luilin ; — toutes ces localités se trouvent en
Chablais. La châtellenie cl'Allinge était alors réunie à celle de
Tnonon. La distance des deux localités n'est que de quatre
kilomètres.

(<J) Pro pluribus rébus, tam pro tailla ascensata, ser-
vitiis, redditibus, seroitutibus, censis, quani aliis quibus-

ctunque. Tous les hommes dénommés ci-après sont appelés
hominescensiti ; les femmes sont dites homo censïta.
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Jean Perrilliat, 30 sols genevois de revenu annuel ;
Jeannette Perrilliat et Olivet, son frère, qui doivent un
revenu de 17 ' sols genevois ; Perret et Mermet Freser,
frères, pour 31 sols genevois ; Perret Tréson, 15 sols
genevois ; Perret Colomb, Jacquemet, son neveu, et
Mariette, sa femme, 32 sols genevois et 15 sols gene-
vois ; Perret Cohennoz, 15 sols genevois ; Jacquemet
Déclinant, 50 sols ; le même Jacquemoud, comme al-
bergataire de Mermet Pripillat, 5 sols 6 deniers gene-
vois ; Thomas et Nicolas, fils de Rodolphe Daval, 30
sols ; le même Thomas, encore 8 sols ; le même M-
colas, pour sa femme, fille de Girard cle Challande, 7
sols ; Valtier et Aymonet Gay frères, et Jacquet Bol-
longier, leur neveu, 40 sols (sous cette condition que si
l'un clés deux frères ne voulait pas tenir en commun les
choses pour lesquelles le revenu est dû, l'autre frère les
tiendrait toutes et paierait le cens en entier) ; Perret
Forestier, fils de Perret, pour lui et pour sa femme
Mathie (Matthia), fille de Peronet Freser, 7 sols ;

Rèmond de Challande, 19 sols 6 deniers ; Nicod de
Challande, 15 sols, 6 deniers et encore 8 sols ; Jacquet
Boract, 12 sols 5 deniers et 1 obole genevois ; Jourdain:
de Fiaugier, 19 sols 4 deniers ; Pêronnet fils de Pierre
Jean et de feu Përonnette, sa femme, tant pour ce qu'il
tient en son nom que pour ce qu'il tient avec Jacquier,
fils de Peronet Bollangier et Mariette, fille de Marion
(Marionoe) de Sale, 18 sols, 6 deniers ; Pierre Jean,
3' sols, 3 deniers ; Jeannette de Challande, femme cen-
site (hominem censitamj, 5 sols, 6 deniers ; Pêronnet
fils de Thomasset de Fiougier et Nicod Fiougier, 12
sols ; Jourdain de Challande, 6 sols ; Perret Colomb
et Pierre Bétemps, au nom de Joamiet, fils de Pierre
Girel, cle Saxel, 10 sols. Les religieux transmettent au
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comte le mère et mixte empire et l'omnimode juridiction
qu'ils ont à Saxelsur24 hommesfaisant10 feus (1).

Cet échange est consacré par les formules détaillées,
alors, et pour longtemps encore, en usalge ; le comte et
l'abbé jurent d'observer les conventions sous l'obliga-
tion de tous leurs biens, renoncent aux diverses excep-
tions de fait et de droit, etc. L'acte se termine ainsi :

In quorum testimonium Nos Cornes Abbâs et Con-
ventus predicti sigilla noslra presentibus jussimus appo-
nenda ad majorem omnium et singulorum premissorum
validitatemdie vigesima secunda mensis julii, anno D1

ni0 fercentesimo sexagesimo quinto. — Présentes autem
litteras ego Anthonius Beizon (Beczon) de partium vo-
luntate in meis protocollis registrari feci ad eternam
memoriam premissorumet contra margines signavi et in
fine signo meo quo utor in litteris expeclitionum hospitii
dicti D1 comitis infrascripto per dictum G. de Grandis.
Ludovicus Ravorea, Guillelmus Destrap, Laurentius
'et Petrus Gerbesii thesaurarius, et Anthonius Beizonis.

"-Scellé du grand sceau cludit serenissime comte Amed
de Savoye.

(1) Le total des redevances cédées par le couvent au comte
de Savoie s'élevait à 25 livres genevoises de 20 sols l'une,
1 denier, de 12 au sol et 2 oboles. Le nombre des personnes
citées est supérieur à 24., mais il n'y avait, paraît-il, que 24
tenures.



POESIES GÏÏAMBEMENNES

DU XVIe SIECLE

1570

Les Poésies que nous publions ici paraissent
être l'oeuvre d'un seul et même rimeur. Vraisem-
blablement elles n'ont jamais été imprimées ; et
le soin avec lequel elles sont écrites, sur du papier
de choix (1), nous fait penser que nous possédons
les originaux mêmes présentés parle poète augrand
seigneur qu'il voulait honorer et dont, surtout, il

(1) Le n" I est sur papier de 0,28 de haut sur 0,20 de large,
soit 0,40 de la feuille ouverte ; avec pontusseaux de 250
mil], d'écartement. Filigrane : une espèce de lacs terminé
à droitepar une figure en forme de trapèze; à gauche, par une
petite croix.

Le n" IV est de même dimension, mais le filigrane se com-
pose des lettres romaines I. C H A avec une rosette ou quatre
feuilles après I.

Les n" II et III sont sur papier de 0,34 de haut sur 0,24
de large. Filigrane : lettres AI. avec une fleur de lys héral-
dique entre les deux lettres.

,20
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désirait obtenirla faveur; très probablementLouis
Oddinet, baron de Montfort.

Dans aucune des quatre pièces nous ne retrou-
vons le nom de l'auteur. La ressemblance du sujet
pourrait les faire attribuer à Claude Lambert
dont l'on a imprimé à Lyon, en 1564, un Hymne
triumphal pour l'entrée du duc Emanuel-Phi-
libert à Chambéry. Plus sûrement, peut-être

,l'on peut croire qu'elles proviennent d'un nommé
Martin qui signe au bas d'une poésie de la même
époque et du même genre, et sur qui nous n'avons
pas de renseignements, à moins qu'il ne soit le
même que Nicolas Martin, musicien en la cité
de Saint-Jean de Morienne, qui publia, en 1555,
à Lyon, des Noëls et chansons nouvellement com-
poses tant en mdgairefrançais que saooysien (1).

L'époque de la composition, qui n'est pas davan-
tage indiquée, est facile à déterminer. L'auteur,
en effet, parlant dans la pièce IV, du duc de Sa-
voie Emmanuel-Philibert,de la duchesse sa fem-
me, Marguerite de France, et de leur enfant,
comme vivants en même temps, cette pièce s'em-
place de janvier 1562, date de la naissance du
petit prince (2) au 14 septembre 1574, date de la

(1) Revue savoisiennc, 1884, p. 24.

(2) En notant en marge de son registre, le 25 niai 1567,
lè^baptême de l'enfant, un grenier du Sénat ajoutait ces
mots : Valeai ipse in Domino (Archives du Sénat, dans
les Registres des Entrées; aux diverses dates indiquées).
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mort de la mère. D'autre part, la pièce I est pos-
térieure au 27 octobre 1569, date de l'érection en
comté de la seigneurie de Tournon en Savoie,
achetée par Pierre Maillard, de Rumilly, seigneur
du Bouchet, ancien compagnon d'armes du duc,
chevalier de l'Annonciade, gouverneurde Savoie;
mais elle est antérieure à sa mort, survenue en
août 1573 (1). C'est donc la date de 1570-1573
que nous adoptons, d'autant plus qu'à cette épo-
que François de la Rive, le héros de la pièce III,
ainsi que le greffier Bachet, étaient bien en fonc-
tions au Sénat.

A côté du comte de Tournon, l'auLeur décerne
ses éloges aux présidents Louis Milliet, Raymond
Pobel et René de Lyobard; mais c'est surtout au
baron de Montfort qu'il s'adresse. Il semble que
c'est véritablement son patron, et les invitations
à rimer qu'il en reçoit sont pour lui des ordres
auxquels il s'empresse d'obéir.

Ces divers personnages avaient rempli et rem-._
plirent diverses fois encore, seuls ou ensemble,"
des missions diplomatiques à Paris, en Allema-
gne, en Suisse, pour le duc de Savoie qui les ré-
compensa de son mieux. Les services qu'ils rendi-
rent au pays en même temps qu'au souverain mé-
ritaient vraiment d'autres éloges que ceux cle notre
poète, car rien n'est plus médiocre que ses vers.

(1) Voir Las Maillard, au tome XXVIII des Mémoires
et Doc. de la Société sav. d'histoire, p. 280-307.
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Le premier défaut des quatre petits poèmes est
l'obscurité; la phrase est souvent inintelligible et
bien des mots ne sont mis que pour la rime.

Suivant l'usage le plus ordinairejalors, l'auteur
a adopté le vers de dix syllabes, mais l'on en ren-
contre beaucoup de faux, ayant neuf ou onze syl-
labes. Tel est le premier vers des pièces I et IV.
Sauf dans la pièce III, les rimes masculines ou fé-
minines arrivent au hasard. La pièce I commence
en effet par deux vers à rimes féminines, suivis de
vingt à rimes masculines, puis deux à rimes mas-
culines et ainsi de suite.

Les six premiers vers de cette pièce et les six
derniers, seuls, sont passables.

A l'occasion, et l'auteur s'appliqueà la trouver,
il fait des jeux de mots. Si le nom de Lyobard lui
rappelle les léopardsdes armes de cette famille (1),
«elui de Pobel, amène tout bel ; le président
Milliet sème du grain, et Truffon devientfurfon;
quand on arrive au village du Plot, il faut s'as-
seoir sur le plot.

La pièce II, adressée au baron de Mont-fort,
Louis Oddinet, contient dans l'épigraphe un vers
de neuf pieds; des trente-quatre autres, vingt sont
à rimes féminines, quatorze à rimes masculines.

(1) D'après GUICHEXON, Hist. de Bresse et de Bugey, p.
153, ces armes étaient d'or à un lion lèopardé de gueules ;
cimier, un sanglier de sable aux défenses d'argent; sup-
ports, deux léopards de gueules. Devise : PENSES Y, BEL-

LES FIEZ vous Y.
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Si nous avons bien compris, un fourbisseur
d'armes, nomme François Pillet, était amoureux
de Claudine Corbelle; un contrat de mariage au-
rait été passé et la future apportait une dot qui
n'était pas à dédaigner, 200 écus. Cependant quel-
que promesse de se faire Cordelière, c'est-à-dire
Clarisse, empêchait Claudine d'entrer non plus
clans l'Ordre de Sainte-Claire, mais clans la Reli-
gion du mariage (1). Le poète prie le baron de
Montfort d'aider les fiancés à présenter leur re-
quête à Monseigneur, c'est-à-dire de demander '

au Duc de supprimer l'empêchement.

Les Sénateurs n'étaient pas seulement chargés
de missions politiques à l'extérieur, mais, souvent,
ils étaient délégués à l'intérieur pour y remplir
des fonctions judiciaires ou administratives et ils
étaient alors accompagnés de l'un des secrétaires
du Sénat, de leur propre secrétaire ou scribe, et
d'un ou deux valets. C'est peut-être d'un voyage
de ce genre qu'il s'agit dans la pièce III et que le
Sénateur de la Rive accomplit à Bonne, dans les
environs cle Genève, avec le secrétaire ou greffier
Bachet, le scribe Truffon, et Navis etDumont (2).
François de la Rive avait été installé en qualité
de Sénateur le 31 janvier 1561 ; il cesse d'assister
aux audiences à partir du 13 février 1572. Le se-
crétaire Guillaume Bachet paraît être entré en

(1) Un ordre religieux était appelé une Religion.
(2) Ces trois derniers noms sontpeut-être des pseudonymes.
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fonctions le 3 novembre1569 ; le voyage à Annecy,
la Roche et Bonne se place donc en 1570 ou 1571.

Le procès-verbal du voyage au pays de Nyve
est certainement la moins mauvaise des quatre
compositions. Le poème compte trente-quatre
tercets dont chaque premier vers est à terminaison
féminine indépendante, c'est-à-dire ne rimant pas
avec celle du premier vers du tercet suivant. Le
deuxième et le troisième vers de chaque tercet
sont à terminaison masculine et riment l'un avec
l'autre (1). Ce rythme donne à la pièce une allure
aisée et rapide, conforme au ton plaisant qui y
règne. Citons ces passages :

.

Allons, picc/uone jusqu'au lieu d'Annessy,
le tercet :

Phébus le blond par chaleur admirable,
qui rappelle bien le goût de l'époque; — ce joli
vers d'une vieille chanson :

« S'en aoni aux champs de vitesse lègiàre »,

et le dernier vers indiquant le retour de Navis à
Chambéry, sous la pluie et le vent :

Arrousè fut, très-bien trempé aussi.
L'inoffensive satire eut certainement du succès
dans les salles des Pas-Perclus de Chambéry et
d'Annecy. La précision des indications locales

(l^Comparer avec l'Ainèdèide, poème en tercets composé
par Alphonse Delbène, abbé commendataire d'Hautecombe
vers 1583, publié par M. Auguste Dufour, au t. VIII, p. 219
et 50, des Mémoires et Doc. de la Soc. sav. d'histoire.



291

données par l'auteur semble indiquer qu'il fut du
voyage.

La pièce IV est dédiée bien ambitieusement
à Marguerite de France, duchesse de Savoie et
de Berry, et à son jeune fils qui fut Charles-
Emmanuel Ier. Brantôme a appelé Marguerite
la bonté du monde; elle a donc pu accueillir
d'un sourire indulgent cette pauvre composition.

Le poème, de cent vingt vers, a encore pour sujet
un voyage, celui de Mesdames Milliet, de Les-
cheraine, cle Valentier et cle Lornay, qui allaient
à la cour de Turin, où leurs maris étaient sans
doute appelés par le duc, ainsi que cela arrivait
fréquemment. Les dangers de la traversée du
Mont-Cenis, en hiver, font le principal sujet de
la composition. Madame cle Montfort retenue à
Chambéry et qui n'est jamais allée en Piémont,
n'est pas intimidée, elle promet de rejoindre
bientôt ses amies.

Les derniers vers annoncent un prochain voyage
de la Cour en Savoie où se feront de grandes
prouesses (1).

(1) Le registre des séances du Sénat indique notamment,
que le président Milliet partit le 19 janvier 1569, pour aller
en Piémont, par devers Son Altesse. Emmanuel-Philibert
vint en effet en Savoie, ainsi que l'annoncent les trois der-
niers vers, dans l'été suivant. Le 21 juillet 1569, il était a
Rumilly, vérifiant sans doute l'avancement des travaux du
fort de l'Ajmonciade et il appelle auprès de lui le Premier
Président du Sénat.
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Ces poésies ne ressemblent en rien à celles des
poètes savoisiens contemporains, Marc-Antoine
de Buttet eTEtienne Nouvellet (1) ; elles se rap-
prochent plutôt de la prose rimée du poète lyon-
nais, Léonard de la Ville (2). Cependant, nous
n'avons pas cru devoir les repousser dédaigneuse-
ment. Elles sont l'image de ce qui plaisait peut-
être alors, le reflet du langage de la société de
Chambéry ; à ce titre, il a semblé bon de les
conserver.

L'importance de leur publication consistait
aussi dans une reproductionexacte, c'est pourquoi
nous n'avons rien changé aux manuscrits, bien
que l'absence de ponctuation et d'accentuation
dût en rendre la lecture difficile pour les person-
nes qui ne sont pas familiarisées avec la ma-
nière d'écrire du xvie siècle.

-._,- (1) Voir pour Marc-Antoine cle Buttet, sa belle ode à la
même Marguerite de France, publiée dans le t. XIX,
p. 1-55, des Mémoires et Doc. de la Soc. sav. d'hist., par
MM. Auguste Dufour et François Rabut, et, pour Nouvellet,
le fragment de son poème des Dwinailles rapporté par
M. Marie-Girod, à la p. xvi du t. XXVII.

(2) Voir, p. ix, au Bulletin des séances du t. XXX des
Mémoires de la Sooiété.
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71 ne pourvoit mieulx saddresser

Qua toy lecteur pour le redresser

Ce nest pas moy que ta louange compose
Cest la vertit quainsy le veult dispose
Et le Monfort invicible Hercules
Qui commande, non moindre quAchilles
T)e rédiger et mettre par escript
Ce que htfais par un céleste esprit.
(Magnanime kault de cueur leobar ( i ) \
Tes ancestresforts comme un leopar
La croix blanche au milieu des gros lyoris^
Et en ton cueur fichée par millions
En ton grandfort et superbe belloard
T)ont a- bon droit tu nomme chastelard (2)

Lieit amené par lefleitve dayn
Se baptise le récréatifpont dayn (3)
Délectable et de si grand plaisir.
Que pour le vray cest bien ton désir
'Remémorer avoir eu ce bon heur
Que de loger audit fort Monseigneur
Emanuel Philibert Ihumain
Notre prince et mien souverain
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Se peult dire le chaslellard bien fort
Non gueres loin du baron de monforl.
L'itng et-laidtre zélateurs de justice
Et leur conseil a chascun tant propice
Son altesse les y a pieca (4) mis
Pour sainclement en donner leur advis
Ils n'ont pasfaict moindre cas quAnibal
Quand un hault mont convertissait en val
"Bavoir tantfaictpar leur grandeprudence
Quils ont remis la paix en évidence
En ce pais lui donnant nourriture
Par justice a chacun sa droilture
Se a il (sic) bien le Conte de Tomon (5)
Sa très bonne renommée en faict le nom
Par son conseil noblie le seul poinct
oAidtrement dit consentir ne veult point
cAinsy quefaict Monsieur le président
Pobel tout bel, consomme en toutes loix (6)
Tel est le bruit et la commune voix
Oppine droit et parle rondement
Parcequil a bon et loyal jugement.
T)e monsieur président Milliet (7)
Faire congnoistre- a chascun quil y est
cAyant requestes et supplications
Parfois aussy des occupations
(Mais pourautant quil est spéculatif
Plu propose grandement attentif
Semé du grain de son si hault scavoir
Distribue tout ce qu'on peult avoir
Je le [s] congnois parcequil [s] font estât
Bien prospérer de Monseigneur lestai
Et sil nestoit que Monsieur de-Monfort
[Ma tant presse de faire cest effort
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Dillatemenl voulloit ma plume escripre
De vos hautsfaicts qui se doibvenl descripre
[Mais ce sera encore une aultrefois
Commandes luy, demeure a voire choix.

(1 et 2) Lèobar pour Lyobard. Il s'agit ici de René cle

Lyobard, seigneur du Châtelard en Bresse, sénateur, qui
devint président de chambre au Sénat de Savoie le 29 sep-
tembre 1571.

(3) Pont-d'Ain en Bresse; chef-lieu de canton du dépar-
tement actuel de l'Ain. Il y avait près de cette ville une
seigneurie du Châtelard ; peut-être en existait-il mie aussi
près de Pont-d'Ain.

(4) Pièçà ; depuis longtemps.
(5) Pierre Maillard, comte de Tournon, appelé aussi du

Bouchot, gouverneur cle Savoie ; il acquit la seigneurie de
Tournon en Savoie le 25 juillet 1569, et, le 27 octobre sui-
vant, elle fut érigée en comté. Notre poésie est donc posté- "

rieure à 1569.
(6) Le président Pobel. Il s'agit peut-être de Catherin

Pobel, seigneur d'Asnières,marié à Jeanne Alardet, premier
président du Sénat cle Savoie et qui mourut le 14 ou le 15
octobre 1571. Dans ce cas, la poésie, postérieure à 1569, serait
de 1570 ou 1571 ; mais il s'agit probablement cle Reymond
Pobel, qui fut nommé président de chambre deux ou trois
jours après la mort cle son père Catherin.

(7) Le président Milliet. Louis Milliet, président de cham-
bre depuis 1562, succéda le 22 novembre 1571 à Catherin
Pobel, dans la première présidence du Sénat ; il eut pour
successeur René de Lyobard, lorsqu'il fut lui-même nommé
grand chancelier, le 15 octobre 1580,
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II

Puis qui a pieu, a Monsieur de Monifort

Humainement trotter chose si louable

Continuant lacoustume ranforl
Son altesse faict aumosne équitable.

Ungforbisseur nomme François Pillet (i)
c/4 son jargon par un petit tilet
En bretonant disoit a sa promise
Plus ne vouloitfaire aucune mise
De laforbir etfaire dillucide
Estant ainsi morisque non lepide
Parfoy serment consolide avec elle
Que s'appelle la Claudine Corbelle
oA parolle de la dame nourrisse
Qua ce faire bien estant propice
Contraçt passe pour la dot mariage
Il en est temps car elle est de bon âge

.

oAinsy conclud et la somme arrestee
Deux cents escus, a terme parpayee
Tel fut l'advis charitable confort
De toy monsieur le baron de Montfort
Prévoyant au lieu de Saincte Clere
La cordelle ne veult cordelliere (2)
cAvec l'habit entrer au monastère
Disoit très bien que senfailloit taire
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"Voulloit esire de la Religion
Mariage de consolation
Lencommance 1res bien auroit este
De promessefaicte le temps deste
De sapprocher dit quefaire se doibt
oA cestyver quil fait si grandfroid
De consumer accomplir mariage
Poury avoir de ce petit meynage
Ou aultrement ventricule guérir
Cataplasme appliquer non morir
Nobliant point lesdits escus avoir
Pour éviter des charges mesavoir
Vous suppliant de leur voulloir aider
heur requeste a Monseigneurprésenter.

(1) Pïllei, nom très répandu à Chambéry. Le secrétaire
du Sénat de 1560 à 1565 s'appelait André Pillet. Tilet, si-.,
gniiie ruisseau ; brétonner, bredouiller.

(2) Il y avait alors à Chambéry deux couvents de Clàrisses;
l'un dit de Sainte-Claire en ville, l'autre de Sainte-Claire
hors des murs. Cordelière est l'équivalent de Clarisse.



' 298

III

Procès verbal faict au pais de Nyve

cAu voyage du seigneur de la Rive.

Des le lieu daix helas tout d'une traiite
Du point du jour, il disoit tout ainsy
cAllons, picquonsjusquau lieu dAnnessy

Du lac duquel non gueres loing la rive
Disoit bachet, ne se peidt contenir
Tant demeurer et moins se resjouyr,

Lors le dit sieur sénateur de la Rive
Faict commander a son scribe Truffbn
Descendre ou pend lenseigne du lyon.

^Arrivent la sonnantz en mélodie
[Musiciens avec leurs violions
Yfredonnantz maintes belles chansons.

El quant avilit au bal de Recommande
Le dit seigneur pour ballerfut choisy
Et pour aller appres bachet aussy.

Le lendemain appres tel exercice
On rancontre au villaige du plot (i)
Lieu a propos, pour sasseoir sur le plot.
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Et tout auprès de si bellefontaine
[Muses estoyent et peiit\ oysellels
(Armoniants de leurs chants doulcellets.

Le seigneur ouyani la mélodie
Z)oil sur son chefung bel cercle umbrageux
De bellesfleurs et de bonnes odeurs.

Phebus le blond par chaleur admirable
Le penelroil de sa grande splendeur
Et le frappoit Cupido le vainqueur.

Pour miliger ce vin aromathique
Trouve auxflaccons a la cle bienfermant^
Du sieur la Rive et de ses bien aymanl?^.

La ou par chose exquise et,encorrable
Pour nous garder des assaulx de Navys
Faisoit boclier de son chappeau crespis (2).

Si bien trempa sa grande gibessiere
Quil nettoya boiteille et boteillions
Et du dit sieur trestons ses dits flaccons.

Prenant congé des Muses dallegresse
Le dit seigneur leur dit 1res doulcement
(A dieufriscarde et mon contentement.

Et du dit Plot sans desbrider a Bonne (3).
Ou le dit sieur fut receu noblement
Et visitefort honorablement.

(Avec présents en très grande habondance
Et maints flaccons remplis de très bon vin
Du creu dit lieu surnomme Servanin (4)
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.
Et du seigneur de Lutin (5) honorable
Daultres des creuz et de Beaulne et dAlboys
Qui luyjnanda pour en prandre le choix.

Pierre furfon de si grande allegre'sse
Dit a du mont mon trèsfidèle adjoint
Demeyn auras du poisson tout appoinct.

Pour le disne du seigneur de la Rive
Rien que une attente et baye narrina (sic)
Que cefurfon ainsi nousfurfonna.

(Au despartyfleur odoriférante
[Mise au bocquet de qui na point de nom
Souviyènne toy du tien et mien renom.

Seuspiroyent doulx de leur amourfervante
cAvec a dieux honnestes et humains
En se baisants leurs belles blanches mains.

Et despuis la dune grand lyesse
Il s'en va droict au chasleau de Ciry

x Z)eoir le seigneur et les dames aussy.

Prend son chemin au mont de la Gollette (6)
Gotte * du sieur la Rive et de Bachet
Furent soubdain mises de tout au nect.

Et puis appres vont au lieu de la Roche (7)
cA leur coucher prirent un bon repos
Qui lendemain leur vint bien a propos

Le jour appres laurore estant levée
^ Pour reveiller le seigneur de Verdon

Disoit baschet ceste belle chanson

* Gotté, goûté.
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ce S'en vont aux champs de vitesse legiere » (8)
Pour abréger délaissant le. dit Plot
Doubtantz machine et quelque grand complot.

La traillefut iropt grande et excessive
De retourner au dit lieu dAnnessy
Oit violions arrivarent aussy

Et ce jour la sur la bellefriscade (9)
cA Monseigneur notre bon gouverneur (10)
Se présenta en luy faisant honneur

Mais pour respect dune si grande traille
Laisse bachet Navis le clerc aussy
Bien esionnez au dit lieu dAnneSsy

Qui estimants le dit sieur de la Rive
Y eslre encore, pour jouyr de son heur
Ly attendoyent, pour lui prester honneur

(Avec souspir de vous madamoyselle
Que ensemblemenl prioyent le dieu d'amours
Luy ottroyer lefruict de ses amours

Soubz violions de grande esiouyssance
Chacun dansoil, en louant le bienfaict
Que le dit sieur a tous leur avoitfaict

Navis estant avec Ihosle en la chambre
Comptefaisant le laissa imparfait
Et violions nefurent satisfaits

S'en est aile laissant son commissayre
Qui le dit compte arresta etferma
Et le mescompte a son hoste paya

21
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.

Et lendemainpour toute recompanse
Puis Annessy jusques a Chambéry
oArrousefut, ires bien trempe aussy.

\

(1) Le Plot, hameau cle Groisy, à sept kilomètres environ
d'Annecy.

(2) Chapeau crespis, chapeau à poils frisés.
(3) Actuellement Bonne-sur-Mènoge, à 40 kilomètres

d'Annecy.
(4) Servanin ou Servagnin, nom d'une espèce de raisin

cle Savoie.
. ..(5) Le seigneur de Lullin ; l'un des principaux seigneurs

de Savoie à cette époque. Ses fiefs s'étendaient, surtout, de
Genève à l'extrémité du Chablais. Après avoir offert à

\ ses visiteurs le vin du crû, il leur présente des vins de Bour-
.,.- gogne et du Jura, cle Beaune et d'Arbois.

(6) Château de Ciry, ou Cèry, près cle Reignier, sur la
route cle Bonne à la Roche ; mont de la Goilette, ou Gou-
tette, monticule près cle la Roche, où, de temps immémo-
rial, les habitants cle cette ville, vont en été, faire la gou-
ielte, oii'goûter ; de là son nom, croit-on à la Roche.

(7) La petite ville cle la Roche est à 27 kilomètres d'An-
necy qui est à 47 de Chambéry.

(8) «,S'en vont aux champs de vitesse lègière » C'est
sans doute le premier vers d'une chanson alors en vogue.

(9) Friscade etfriscarde, probablement pourfriscande,
alerte, gaie.

(10) Notre bon gouverneur; Pierre Maillard, comte .de
Tournon.
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IV

A Madame Margueritede France '
Très illustre duchessede Savoyc
Sur toutesfleurs, puis le temps son infancc
Pcrdurable, son deceing paix sehcure voye

A Monseigneurprince de Piedmont
Charles par nom propre emanuel
D'immortelle gloire cest le vray mont
El de grandeur le trophée annuel.

Cest peu a. peu que Chambéry se demeuble
Dung précieux et si riche meuble.
Dames ailes ainsy lime appres laultre
cA peu de bruyl et sans propos aullre.
La Montfort, la Milliet, Lescherenne (i)
(Auparavant que partir leur eslrenne
Ont pompeuse, conclud et arreste *'

En Piedmont aller faire leste, *

Et au temps dur le rude hyemal
En se couvrant délectable animal
Voyantz le vent yperboree fort souffler
Le conducteur des neiges tant enfler
Les montagnes chargées de tous costez
El les fleuves de grands vents agitez.

Ce neantmoins ensemble persistant
(Au contraire jamais ne désistant
Entre elles, disoit Delescherenne
[Mettray en mon col ma grosse riche chenue
El que chose tant difficile fut
Facilitée la mettroit a son but

* Arreste, esté, les e n'ont jamais d'accent dans le texte.
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De transpercer alpes et alpions
De ce grandfroid, neige escuvilions.
Et a l'instant monte sur s'acquenee
Très richement arnachee bien aornee

jEt madame la grand chancelïere (2)
En sa belle très grande litière
En demandant quelle heure sesloit
Heure de huit, la cloche la sonnoit.

Suyvoyent aussy plusieurs damoyselles
Elégantes exquises et belles
Lescherenne entre aultres dit ainsy
Sans mal penser, helas le voicy
Passant auprès de ce grand horloge
cA dieu a dieu le beau clocher roge
Je le diray a Madame Milliet
Long temps y a quelle seulle y est.

cAvoit long temps la dame de Moniforl
Et son esprit en très grand deconfort
De ne pouvoir avec elles aller
Si promplemenifaire le pourparler
Disant helas ne tarderay appres vous
Ce temps pendant Dieu soit avec vous.
Daller en avant dilligenleray sans cesse
La ou sera de nosire duc laltesse
De Madame et de Monseigneur le prince if)
Envers lesquelsmon cueur se picque et pince
Prendre debvoir, faire la reverance
cAmon pouvoir prester obéissance
Pour conlanter le mien très grand désir

N En personne le voir me soit a plaisir
3\£on par ainsy quay veu sa porlraiclure
Contentement men donnera nourriture.
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Et que jaçoii jaye este suadee
En me rendantpresque intimidée
De différer encore ce voyage
Lequel peultfaire aux personnes oultraige
El que jamais naye veu le ciny
(Ainsy chanter en ce hault Moniciny
Son rivage horrible saulvage
De tous costez ilfrappe au visage
Et que pis est naye la congnoissance
De pardeila et même linlelligence,
De pardeca, ajfins, parenlz laissant
Voysinage le total délaissant

Quoy entendu ses deux damoyselles
Vallanliers et Lornay les belles (4)
Delicalles, riantes, tendreltes
Vertueuses, gracieuses, discretles
Et Montcrynon leur mère gouvernante (5)
Conductrice, la superintendante
Dissuadoyent a leur dame maistroisse
Ung tel voyagefaire avec oppresse
Ne se mettre en tel et si grand hasard
Cornefaysoit le reptile luysard
Le deslastor lavancheur estre ainsy
Helas mon dieu se treuvent des transy
El maintz marrons * pour la seheure conduicte
Qui plus souvent sont larrons de lafuiite
Par lequel lieu Annibal le vaillant
Passer voulloit asseheurance baillant
Pour descendre aux ylailles (6)fut requis
Condescendrefaire le plus exquis
[Magnanimeprince de la Savoye
cAulirement percluse luy estoit la voye

* Marrons, conducteurs guides,
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Ny pour cella et tant de remonslrances
Nestoii aullre que des circunsiances
Corne disoit ladille de Montfort
Elle suyvroil son ami plus quefort
Seigneur mary tant defois a passe
Le [Monlceny, sans danger in pace,
In pace je dis, ceux qui sont passes
Ont prie dieu pour les irespasses
Comme debvons, de semblable mesure
[Mesurez soyoïïs cest la mien escriplure

C'est bien faict, pour éviter danger
cA la neigefaire ung blanc manger
Helas solas (7) de se pouvoir loger
oA une besoin?, couvert me desloper.OC}' oLa chappelley estfort propice
Pour les passants a vertu sans vice
Si sont ils bien les tarernettes (8)
Des vins muscats se font les beuveiles
Pour la repeue aslrologer le temps
Tost beau, tostlaid, cest ung grand passetemps.

Concludparfin que cest le présage
De notre souhait il nous fera sage
Du briefretour de Madame en ce pais
Tant désire menfaull estre esbahis.
La venue de Monseigneur le prince *

Puis que dames du noble lieu berry (9)
(Ou bien soit de celluy Chambéry)
Des principalles, nobles, loyalles
Legalrices, de la part des ducales

* 11 manque ici un vers rimant en ince, quelque chose :

comme « Emamiel en sa bonne province n



307

Sont allées de bon cueurfeslinantes
Dung cordial zèle reluysantes
Et que cefut, en si desloyal temps
Je vous assure au retour le beau temps
(A. la suitle de leurs altesses
Lors seferont de grandesprouesses.

(1) Mesdames de Montfort, Milliet, de Lescheraine. La
première était la femme de Louis Oddinet, baron de Mont-
fort; Madame Milliet, Françoise Bcuj, s'était mariée le 15
février 1556. Elle mourut en 1609, dix ans après" son mari,
le chancelier. Madame de Lescheraine, était Françoise de
Chabod, femme de Gaspard de Lescheraine, nommé séna-
teur le 7 mars 1565.

(2) Madame la grande chanceliére. Le grand chancelier
ayant été le comte d'Osasque, remplacé le 15 décembre 1580

par le président Milliet, il s'agirait cle la comtesse d'Osasque.
(3) Le duc, la duchesse Marguerite et leurs enfants sont

indiqués ici comme vivants tous les trois.
(4) Ses deux damoysellcs Vallcniiars et.Lornay.Le texte

semble indiquer qu'il s'agit cle deux filles cle Madame de
Montfort qui auraient épousé, l'une un Valentier, un fils
peut être, de Claude Paschal cle Valentior, premier prési-
dent du Parlement cle Chambéry ; la seconde, un membre
de la famille de Menthon, branche des Lornay.

— Si l'on a écrit ses pour les, il s'agirait de personnes étran-
gères à la dame cle Montfort. Il y avait alors un François de
Lornay, marié en septembre 1545, à Péronne de Monthoux.

(5) Nous n'avons pu découvrir qu'elle est cette dame
MonUrgnon.

(6) Aux Yiailles, aux Italies, en Italie.
(7) Solas, pour soûlas ; soulagement. Très souvent Yo se

prononçait ou.
(8) Les Tavemettes, habitations au sommet du versant

sud du col du Mont-Cenis.
(9) Marguerite cle France était duchesse de Berry.





NOTES SUR QUELQUES

PEINTRES D'ANNECY

Par Eloi SERAND

1550-1623

MM. A. Dufour et F. Rabut ont publié, dans
les tomes XII et XV des Mémoires de la Société,
des notices considérables sur les peintres .sa-
voyards ou étrangers mais ayant exercé leur art
en Savoie. Nous saisissons l'occasion cle la publi-
cation par M. Mugnier du contrat d'association
passé à Chambéry le 15 juin 1440, entre les pein-
tres Grégoire de Boue et Jean Sage, ou Sapien-
iis (1), pour ajouter aux listes des peintres déjà
connus les noms de ceux qui exercèrent à Annecy
de 1550 à 1623.

Les peintures qu'ils faisaient n'étaient que fort..
rarement de vrais tableaux; le plus souvent il s'a-
gissait des écussons portés devant les syndics dans
les processions, ou des emblèmes fixés sur des
poteaux au feu de joie cle la Saint-Jean. En 1559,
cependant, à l'occasion de la paix de Càteau-Cam-
brésis, qui rendait la Savoie au duc Emmanuel-
Philibert, ces travaux de peinture eurent une plus
grande importance. Il en est de même pour un
tableau qu'Etienne de Queige fut, en 1608, chargé
de peindre pour l'église paroissiale de St-Maurice.

(1) Voir ci-devant au Bulletin, page XLVI.
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1550-1571

Catherin ou Cathellin Ducrest.

« Tâche baillée à Me Cathellin Ducrest, peintre, le 12
juillet 1550 pour peindre el décorer le bâtiment du puits
de Saint-Jehan (carrefourd'Annecy), tel que s'ensuit :

Les trois grands bâtons, les trois arcs-boutants et la
plaque ronde dessus, verd. — Les fonyles (?), les bâtons
et fonystrages, dorés en dehors de fin, en dedans de ma-
cherot. Les branches en sont posées, lesdites fonyles, les
astes (bois) des bannières, les boutons en fer ; fait le fer
tenant la catelle ; le tout de vermillon, les bannières
étamées. — A la banderole du donjon, les armes de
Monseigneur (le duc de Nemours, comte de Genevois) ;

aux trois autres banderolesles armes de la ville des deux
côtés ; aussi aux trois écussons étant sur trois piliers.

v
Syndics delà ville d'Annecy : Aymé Moyne, Ducrest,

Roget ; — trésorier de ville, noble Humbert Sigoy.
~~ 1552,14 février. Payé au même 22 sols pour avoir
alcoutré les verreries cle Saint-Maurice.

1554, 31 mai, et 1557, 21 juin. Payé 2 florins pour les
quatre écussons des torches des syndics à la Fêle-Dieu.

1558, 15 juin. Payé 3 florins pour avoir peint tant le
poêle que les armoiries des torches delà Fête-Dieu.

1559, 15 juillet. Un grand éeusson des armories de
Monseigneur cle Savoie (Emmanuel-Philibert), monté ;
prix fait : 4 florins.

Pour 24 pointures des alliances de Savoie, 5 florins.
Pour les écriteaux autour du feu de joie, 1 florin 4

sols. »
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La même année l'on paj^e encore à Catherin Ducrest
4 florins pour quatre grands écussons des armoiries de
la ville, et les armoiries en carton pour les trompettes de
la ville.

On trouve enlin des paiements faits au même peintre
pour des causes semblables en 1562, 1565, et juillet
1571.

1559

Jehan le Tonnelier.
Ce peintre fut chargé, semble-t-il, lors des fêtes

de la paix de 1559, de la partie la plus importante
des décorations. Voici la liste qu'il fournit aux
syndics d'Annecy :

« S'ensuyt ce que jay Jehan Lelhonnelierfaict de mon
art de peintre par le commandement de messeigneurs
les syndiques de la ville dannessy pour le triomphe du
feu cle joye et pour la paix :

Pour quatre armoiries du roi de France, mises aux
quatre portes, à 6 sols la pièce.

4 armoiries du roi Philippe (1), pour les quatre portes,
à 10 sols la pièce.

4 couronnes impériales en carton, à 5 sols.
4 croix blanches entières et 4 autres cle Monseigneur

le duc de Nemours, à 6 sols.
4 couronnes ducales, à 5 sols.
4 grands tableaux écrits de jaune sur azur, à 2 florins

la pièce.
1 autre tableau mis sur l'église de Saint-Jehan, en

lettres grecques, jaune sur azur, 2 florins.

(1) Philippe II, roi d'Espagne, allié du duc de Savoie.
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La tête àeJanus, sur un grand carton en couleur de
charneure ? 1 florin 3 sols.

Le portrait de Confus et Angenorea, en blanc et noir,
grands au naturel, tenant un côté deux, corps (sic) d'a-
bondance, 3 florins. J

4 ronds écrits en hébreu, grec, latin et français, à 4
sols pièce.

4 petits tillets de jaune sur azur, en carton, savoir :
Confus, Angenorea, Pielas, Spes, à 3 sols.

-
5 autres tillets et tables datentes (d'attente ?), l'une

commençantMonsieur, l'autre commençant/jasseporta,
l'autre absit gloriari, l'autre arculi, l'autre tepax aima,
à6 sols.

2 autres tillets, l'un commençant trutoribus (tutori-
bus ?), l'autre indissolubile, à 4 sols.

Le sceptre de Protas a un oeil dessus, à double carton
avec le bâton peint, et accoutré les deux yeux de la paix,
1 florin.

1 écusson de Savoie soutenant Pietas, en carton, et 1
autre tenant Spes, à 6 sols.

4 écussons pour mettre au bas de la paix^ à 6 sols.
2 autres écussons de France et Savoie, à 6 sols.
I grand carton pour mettre sur la. paix, 2 sols.
Hallebardes^ piques, arcs, carquois et autres armes,

en carton, Ifloriu.
5 rôles d'or clicquant (clinquant), 1 florin.

II plaira à Messieurs avoir égard que je n'ai point
baillé d'écussons en papier, mais tous en carton, bien

que le marché en permit la moitié en papier. »

Le compte de Jean Le Tonnelier est calculé de-
vant M. le collatéral de Pingon, le 23 mai 1559,
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par le sieur Paturel, un greffier peut-être de la
Chambre des comptes de Genevois, et mandaté
par les syndics d'Annecy Amé Moyne, Masset et
Garin ; il est payé le 26 mai au montant de 39
florins, par le sieur c01 (collatéral f) Dupuys, tré-
sorier de la ville d'Annecy.

1584

Henriette, veuve de Jehan Le Tonnelier.
Il paraît qu'elle ontinua l'industrie de son rnari, car

un mandat de 7 florins pp. et 7 sols, qui lui est délivré
le 22 décembre 1584, porte au dos cette indication : la
peintresse. Elle avait fait pour la ville un certain nom-
bre d'écussons avec armoiries pour la Fête-Dieu.

C'est probablementen sa faveur que le 26 février 1585

un mandat est délivré, parles syndics Antoine de Con-
flans et Suchet, à honorable Henriette d'Amprin, pein-
tresse, pour les écussons emploj'és à la sépulture d'ho-
norable François Dauches ! syndic.

1550

Symond d'Emprin.
1550, 12 juin, mandat des syndics à Symond d'Em-

prin, peintre, pour quatre écussons argentés, à 6 sols
pièce, pour la Fête-Dieu. Il est possible qu'après la
mort de Jean Le Tonnelier, il ait épousé Henriette, sa
veuve.

1558

Pierre Jacquier.

1558, 24 août. On trouve, à cette date, un ordre de
délivrer à messire Pierre Jacquier 20 sols pour avoir
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fait, les armoiries de la ville sur la manche de Rigollet,
barbier de l'hôpital morbeux. Ce barbier ou chirurgien,
portait donc la livrée de la ville. Il s'agit ici, sans doute,
d'une broderie.

,

1583-1588

Michel de Queyge (1).

1583,12 juin. Mandat des syndics ChavanneetDufour,
en sa faveur, de 8 florins 1 sol pour les 4 écussons des
torches de la Fête-Dieu.

Le mandat est acquitté par le peintre qui signe Michel
de Quege, d'une très bonne écriture.

1588, 22 juin. Mandat, en sa faveur, cle 14 florins
pour la même cause, signé par les syndics cle Gimilly,
Achard et Goddet; Michel Donier, trésorier cle ville.

1597-1611

Etienne de Queige.

-,
1597, 15 juin.Mandatdes S3rndics Antoine de Conflans

et Paquellet à Etienne de Quege, peintre, pour les 4
écussons de la Fête-Dieu. Le sieur Jean ou FEAN, apo-
thicaire est trésorier de ville.

1602, 8 juin. Mandat de 12 florins 6 sols pour 4 écus-
sons. L'un deux est fait sur fer blanc et placé sur un
mai que la ville a fait dresser au château le 1er diman-
che de mai. Cet usage n'existe plus.

1607, 15 juin. Mandat des syndics cle Fesson, Fal-
caz et Achard, au trésorier Jean-François Feyge, de
payer à Et. de Quege, 10 florins pour les écussons

(1) Queyge ou QUEIGE, commune de Savoie, canton cle

Beaufort.
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mis aux grandes torchas de la Fête-Dieu et pour avoir
despeint les quatre casaques des enfants qui ont porté
les torches.

1608, 4 avril, Mandat par les syndics de la Pesse, de
Fesson et Falcaz au trésorier Fege, de payer, au même
peintre, « des deniers provenant de la finance cle bour-
geoisie de spectable Jean Floccarcl et de son frère Henri,
4 ducatons valant 26 florins et 8 sols, savoir : 1 duca-
ton pour l'achat cle la toile de Limoges employée à l'i-
mage clu tableau du grand autel de la paroisse de Saint-
Maurice, et 3 ducatons à bon compte clu prix fait donné
au dit Et. de Queige de faire pour 17 ducatons la dite
image par art de peintre. »

C'était le chanoine Flocard qui s'était engagé à payer
la finance due par ses neveux pour leurs patentes de
bourgeoisie. Le 11 avril 1609, alors que le tableau était
achevé, semble-t-il, il adressa aux syndics un recours
où, après avoir exposé qu'il a payé 12 ducatons au pein-
tre, qu'il a encore payé pour l'achat de la toile clu tableau
de l'église de Saint-Maurice, 2 ducatons outre le paie-
ment fait par le peintre, il' conclut ainsi : « il vous
plaise imputer ces deux ducatons sur le restant de.
l'obligé passé pour ladite finance, considérant que le

~

suppliant a été employé pendant divers jours tant pour
raison clu dit tableau que pour commander aux obsèques
solennelles faites par la ville à l'église cle Saint-Maurice,
à l'intention de madame d'heureuse mémoire que Dieu
absolve (1), et même que les dites lettres de bourgeoisie

(1) Il s'agit, ici, d'un service funèbre célébré à l'église cle
Saint-Maurice, à l'occasion cle la mort d'Anne d'Est, du-
chesse cle Nemours et de Genevois, ensevelie en mai 1607.,
dans l'église cle N.-D. cle Liesse, à Annecy.
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furent prises par ses neveux pour obvier à des difficultés
résultant dé ce que les partages d'entre lès autres Flo-
card tenus pour bourgeois estant tous sortis d'une même
tige n'auraient pas été retrouvés. » j

Les syndics Mignonis et Garbillon, accordèrent au
chanoine l'imputation qu'il demandait.

1622-1623

Claude Grassier.

1622, 2 juin. Mandat de 16 florins pour 5 grands
écussons; syndics, F. Arpiaud; Fenolliet ; trésorier,
Eustache Constantin.

1623, 29 janvier. Mandat de 5 florins pour 3 grands
écussons à modèle des neuf autres étant dans l'hôtel de
ville et pour avoir arrangé les dits neuf autres tout au-
tour, pour la sépulture de monseigneur l'évêquè de
Genève (1).

En 1622, le peintre signe Claude Gracier, et Grassier
en 1623.

(1) Les funérailles de saint François de Sales. Voir, sur
les deux sépultures, MUGNIER, Petites Annales d'Annecy,
page 35 et suivantes, 45 et suivantes.
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LA COLLÉGIALE D'AIX M SAVOIE

Les Statuts de 1518

BESSON
,

dans ses Mémoires pour l'histoire
ecclésiastique des diocèses de Savoie, rapporte
que la Collégiale d'Aix était à l'origine un prieuré
de chanoines de Saint-Augustin qui, à la demande
de Claude de Seyssel, évêque de Marseille, fut
converti en insigne Collégiale par bulles du pape
Léon X, de l'an 1515, et que le premier doyen
fut Louis de Rossi qui était auparavant prieur
commendataire.

M. le chanoine François Trepier, dans son vaste
et savant ouvrage sur le décanat de St-André en
Savoie (1), a donné, après Besson, de nouveaux et
importants renseignements sur le prieuré et la

(1) Recherches historiques sur le Décanat de Saint-
André en Savoie, formant les tomes VI et VII de la 3" sé-
rie des Mémoires cle l'Académie des Sciences, Belles-Let-
tres et Arts de Savoie, et le tome VI de la série des Docu-
ments de cette même Société et que nous désignerons par
I, H, III.
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Collégiale d'Aix et publié, notamment, l'une des
bulles dont nous avons retrouvé les originaux (1).

Ces deux bulles jettent un jour précieux sur la
fondation de la Collégialeet sur ses causes. Grillet
avait bien dit (2) qu'outre un incendie qui, au ine
siècle, aurait réduit Aix en cendres, cette ville en
avait subi deux au xine siècle et un dernier en
avril 1739, mais il n'en cite aucun autre. Nos do-
cuments font connaître qu'au commencement du
xvie siècle, vers 1510, une grande partie cle la ville
fut la proie des flammes.

Les prieurs clu prieuré originaire cités par Bes-
son et M. Trepier, sont : Aymar cle Seyssel, en
1380; Amédée de Chambronant ou de Chantreu-
vin en 1346;' Amédée de Châtillon, en 1372(3);
Jean de Châtillon, en 1412; ClaudeValet, en 1422;
André de Malvenda, chantre de la cathédrale de
.Genève, en 1480 et 1494; Charles de Seyssel (plus
tard évêque de Genève), Jacques de Tavel, qui
eu fut pourvu en 1500 (4), et eut sans doute pour
successeur Louis de Rossi. Quant à ce clernier
c'était, a-t-on dit, un fils d'une soeur de Léon X (5)

(1) Ils nous ont été communiqués par M. Auguste Finet,
membre de la Société saooisienne d'histoire.

(2) BESSON. Dictionnaire historique^ I, p.' 239.

(3) Le Décanat de Saint-André, I, p. 117 et 690.

\4) BESSON, p. 319.

(5) Léon X (Jean cle Médicis), élu pape le 11 mars 1513, à
l'âge de 36 ans, mort le 1" décembre 1521.
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et de Lionetto Rossi, noble floreuiin (1). Il avait
reçu une éducation des plus soignées, mais, vrai-
semblablement il ne la devait pas à Léon X,
comme divers écrivains l'ont avancé, puisqu'il
avait six ans de plus que ce pape, ce qui est assez
extraordinaire pour un neveu. Nos bulles indi-
quent très clairement Louis de Rossi comme
clerc lyonnais ; il faut donc supposer que clans sa
première jeunesse il avait vécu k Lyon, où ses pa-
rents exerçaient sans doute la banque, et y avait
reçu les ordres mineurs. Louis de Rossi devint
notaire pontifical, camérier secret du pape, son fa-
milier et commensal. Léon X le nomma cardinal
du titre cle Saint-Clément, en 1518, dans une four-
née de trente-six cardinaux, la plus considérable
qui ait peut-être jamais eu lieu. Il mourut à Rome,
au Vatican, en 1519, à l'âge de 45 ans. Le curé de
Chapeiry, Besson, rappelle le jugement sévère de
Fleury, suivant qui Louis de Rossi n'aurait pas
eu des moeurs réglées et aurait vécu clans l'impu-
reté jusqu'à sa mort. La vie à Rome n'était-pas'
sévère sous Léon X ; à son avènement un cardi-
nal qu'il fît du reste mettre à mort plus tard.

(1) Fleury, XXV, dit qu'on l'appelait Rossi ou de Ru-
beis ; les deux bulles le désignent, l'une sous le nom de de
Rossis, l'autre sous celui de de Russis. Les statuts do la
Collégiale l'appellent enfin de Roussis. C'est du reste une
seule et même appellation si l'on se souvient qu'en Italie
Yo et Yu se prononcent ou, et qu'il en était souvent cle même
chez nous pour Yo.



pour avoir comploté contre sa vie, s'écriait :

« Pontificum habemus Leonem decimum; ac vi-
vant vigeantquejuniores. » Le mot : place aux
jeunes n'estpas d'hier.

Les bulles d'érection de la Collégiale converti-
rent la dignité de prieur en celle de doyen qui
resta à Louis de Rossi. Ce premier prévôt ne vint
jamais àAix. Il y eut pour représentant Philippe
Mallet, chantre de la Sainte-Chapelle cle Cham-
béry. C'est en effet celui-ci qui dressa les statuts
de la nouvelle Collégiale, le 9 avril 1518, anjsixiè-
me du pontificat de Léon X.

Claude de Seyssel, fils d'Antoine de Seyssel, ba-
ron d'Aix, avait été, tout jeune, professeur de droit
à Turin. L'Université de cetteville ayant été fer-
mée à raison de l'entrée des Français en Italie, le
jurisconsultevint en France où il embrassa l'état
ecclésiastique, et, grâce à la protection du cardi-
nal Georges d'Amboise, devint conseiller du roi
et maître des requêtes. Bientôt il fut nommé ad-
ministrateur du diocèse de Laon ; il obtint aussi
encommende l'abbaye de Saint-Pons de Nice, à
une époque que Grillet ne fixe pas. L'évêque cle
Marseille, Antoine Dufour, étant venu à mourir â
la Cour (in comitaturegio)enjuin 1509, Louis XII
écrivit au peuple et au Chapitre de Marseille une
lettre datée du 6 du même mois qui leur apprit,
sans, doute, la mort de leur évêque en même temps
que la volonté du roi que Claude de Seyssel fût
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son successeur. Le Chapitre obéit sans en être trop
contrarié.

"L'élu de Marseille ne se pressa pas de prendre
possession de son évêché. Il était retenu à la cour
de France par les travaux de son Histoire de
Louis XIf et par ses fonctions de conseiller, ou
bien employé à diverses missions. C'est ainsi
qu'en avril 1512 il assista à la diète de Trêves en
qualité de représentant du roi de France. En 1514
il fut envoyé à Rome avec le cardinal de Saint-
Séverin et Louis Forbin, seigneur des Soliers,
pour assister au cinquième concile de Latran et y
aplanir les difficultés qui existaient alors entre
le pape, le roi et le clergé de France. La procura-
tion que Louis XII leur donna est datée de Cor-
bie le 26 octobre 1513. Ils assistaient, le 17 décem-
bie, à la huitième session où Claude de Seyssel
combattit la demande adressée au concile afin
qu'il interdit au roi de France de porter le titre
de duc de Milan ; il obtint que la question ne fut
pas traitée.

L'évêque de Marseille continua à Rome ses
études littéraires ; il y produisit, notamment, un
traité de la Dignité des rois et des Trois états du
voyageur et une dissertation intitulée : Expla-
natio in primum caput Evangelii clivi Lucoe qu'il
dédia l'un et l'autre à Léon X. Il conquit ainsi
son amitié et l'on doit croire qu'il n'eut pas beau-
coup de peine à obtenir du pape, en faveur de son
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pays natal, la constitution d'une collégiale plus
considérableque le prieuré ruiné par l'incendie.

Claude de Seyssel prit possession de son évèché
en 1515. Il se trouvait à Marseillelorsque Fran-
çois Ier et la reine Claude visitèrent cette ville. Il
leur en présenta les clés à la tète de son clergé et
des religieux de Saint-Victor lorsqu'ils arrivèrent
à la porte de la cité.

Claude avait réussi à s'attirer les bonnes grâces
de François Ier aussi bien que de Louis XII. S'il
avait dédié à celui-ci YHistoire singulière du roy
Loys XUdece nom,, père du peuple (Y), il fit pour
son successeur la Grand'Monarchie cle France^
adressée au roy trèschrestien François premier
de ce nom. Cependant, pour des raisons qui ne
sont pas connues d'une façon positive, le 15 mars
1517, il échangea Tévêché de Marseille contre
l'archevêché de Turin qui lui fut abandonné par le
Génois Innocent Cibo, neveu de Léon X et car-
dinal du titre des SS. Cosme et Damien (2). Clau-
de de Seyssel mourut à Turin, le Ie1' juin 1520
d'après l'épitaphe de son tombeau; le 30 mai, sui-
vant la Biographie universelle de Michaud. Il

(1) La bibliothèquepublique de Chambéry en possèdeune
édition de 1587 avec jolie reliure. Elle possède encore un bel
exemplaire des Histoires de Trogue Pompée, 1" édition,
Paris M.D.LVIIII. On y trouvera aussi la Grand'Monar-
chie^et la Traduction de Thucydide.

(2) Il avait été créé cardinal à l'âge de 21 ans.
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laissait une fille naturelle,dit aussi cet ouvrage(l).
Louis de Rous fut donc le dernier prieur d'Aix

et le premier doyen de la Collégiale. Il semble
avoir eu pour successeur François Nepotis ou
Neveu qui décéda le 26 mars 1531. Viennent en-
suite, toujours suivant Besson, Jean-François
Trolliet, de Chambéry, mort à Aix le 7 juin 1545 ;

..... Carron; Antoine cle la Rochelle, doyen en
1570, mort en 1586 ; Noël-Nicolas de Seyssel,
mort vers 1607 ; Jacques Mestret ou Maistrait,
en 1601, mort le 6 juin 1615. Ce doyen, qui avait
aussi le titre d'évêque de Damas, fut un prédica-
teur renommé. Il eut pour successeur Claude de
la Grange, aumônier du duc de Savoie, qui mou-
rut à Aix le 7 juillet 1658, à l'âge de 76 ans.
César de Serrières, de Saint-André en Dauphiné,
chanoine de Saint-Pierre de Vienne, qui lui avait
succédé, avait pris possession du doyenné le 13 oc-
tobre 1658; il donna sa démission et fut remplacé
par Jean de Thoras, aumônier du due de Savoie,
en vertu de bulles du 23 mai 1659 (2). Claude-;

(1) Sur Claude de Seyssel, consulter Gallia Christiana,
t. I, p. 666 ; Sacrosancta Concilia, t. XIV, p. 177, 180,
214 ; Fleury (le continuateur de), t. XXV, passim et p. 655
et s. ; l'article Claude de Seyssel, clans la Biographie uni-
verselle de Michaud ; le même article dans le Dictionnaire
hist. de Grillet, t. 1", p. 244 et s. et corriger à cette page
deux fautes d'impression aux lignes 24 et 25, en lisant 1509

au lieu de 1500 et 1513 au lieu cle 1522.
(2) M. Trepier (p. 123) les date de 1669 ; c'est peut-être

une erreur d'impression.
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François de la Tour, bulles des ides de juillet
1684; Jean-Amé d'Allinges, bulles de novembre
1694; Joseph-Françoisde Glermont Mont-Saint-
Jean, bulles dés nones de février 1699, doyen jus-
qu'en1730, époque âlaquelle ildevint doyen de Sal-
lanches et fut remplacé par Joseph cle la Faverge
Montpont, qui mourut en 1733 ; Simon Perrin ;
Frajiçois-Gaspard Cholet, mort en 1748; Hya-
cintlie-Rodolphe Duclos d'Esery, qui prit posses-
sion le 13 juillet 1748 (1). M. Trepier cite encore
mve de Clermont de Rossillon, doyen en 1729 (?) et
Christophe d'Alexandry d'Orengiani, nommé
par bulles du 12 des calendes de mars 1767.

Avant de demander au souverain pontife la
conversion du prieuré ruiné en une collégiale insi-
gne, comme celle de Sainte-Catherine d'Aigue-
belle, ou, plus modestement, comme celle de Sal-
lanches (2), Claude de Seyssel s'était assuré du
concours de son parent, le seigneur d'Aix, et de
celui des habitants. Il avait obtenu de ces der-
niers la promesse d'une contribution de mille flo-
rins et de son oncle (3) l'assurance qu'il abandon-
nerait à la Collégiale les dîmes qui lui apparte-
naient clans le prieuré et l'église à supprimer. Le
seigneur d'Aix donnait encore diverses maisons
et emplacements pour l'habitation du doyen et

(1) Besson, p. 320; — TREPIER, I, p. 698.
(2)xVoir BESSON, p. 145 et 429.
(3) Peut être de sa belle-soeur Françoisedela Chambre.
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des chanoines. C'est clans ces conditions que l'é-
vêque de Marseille demanda la suppression du
prieuré rural régulier et de l'office claustral de
sacristain qui y était attaché. Louis de Rous,
dont le consentement était nécessaire, acquiesça
facilement à un projet qui ne pouvait qu'aug-
menter ses revenus, et qui ne regardait, d'ailleurs,
que l'un des moindres bénéfices qu'il possédait.

La curie accepta le projet, et la Collégiale fut
créée par une bulle pontificale, datée de Rome,
le 9 des calendes (21 février), de mars 1513 an de
l'Incarnation. En réalité, la bulle est donc du 21
février 1514, nouveau style.

Après une de ces formules d'usage, se rappor-
tant vaguement à l'objet qui va être traité, la bulle
rappellequ'au dire du suppliant, la ville (1) d'Aix
avait, tout récemment, été incendiée et que le
prieuré de l'ordre de Saint-Augustin, ainsi que
son église sous le vocable de saint Paul, étaient
en ruines. Elle indique la propositiond'ériger une
église collégiale, composée d'un doyen et de onze
chanoines, et énonce les promesses faites par les
habitants et par le seigneur.

Désireux d'être favorable aux impétrants, l'é-
vêque et Louis de Rous, le pape supprime le

.

prieuré dont le revenu, assure-t-on, ne dépasse
pas 140 ducats par an, ordonne l'érection de la
Collégiale sous la condition du consentement du

(1) Oppidum ; cette désignation indique une ville fermée.
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sacristain claustral, s'il y en a un, et unit à per-
pétuité à la nouvelle église celle de Saint-Paul et
les chapellenies ou autels du Saint-Esprit et cle
Saint-Nicolas qui y existaient. Le, doyen de la
collégiale sera le chef du chapitre'; il sera, sauf
cette première fois, désigné par le pape; il aura
le droit de nommer aux canonicats, mais le droit
de présentation appartiendra à perpétuité aux sei-

gneurs d'Aix. La bulle autorise le doyen et le cha-
pitre à établir leurs constitutions et à les modifier
dans la suite, ainsi qu'ils aviseront, cle la façon la
plus favorable au culte et au bien des paroissiens.

Les chanoines qui seront nommés et qui appar-
tiendraient à un ordre régulier en sont détachés
et déliés cle l'obligation cle porter l'habit de cet
ordre ; ils seront tenus de résider à la collégiale.

Quand on voulut mettre à exécution cette
première bulle, l'on s'aperçut qu'elle contenait
quelques erreurs dues à l'exposé inexact qui avait
été fait à la curie. C'est ainsi que l'on n'était pas
certain que le prieuré fût conventuel, bien que
trois ou quatre religieux vinssent y dire la messe
et y célébrer les offices divins ; que le droit de
patronage n'existait pas sous le vocable de saint
Paul, mais sous celui des saints Hippolyteet Sigis-
mond, et que l'on n'avait pas mentionné que les
chapellenies clu Saint-Esprit et de Saint-Nicolas
appartenaient aux confréries de ces noms. C'est
pourquoi Louis de Rous, alors camérier secret
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et continuel commensal du pape, craignant que
l'on vînt à entacher de subreption la bulle obte-
nue et à molester, le chapitre dans la suite des
temps, et faisant connaître que les paroissiens
ont payé les mille florins par eux promis

,
de

même que le seigneur d'Aix a fait l'abandon
des maisons, places et édifices destinés aux cha-
noines

,
demande que les choses soient régu-

larisées par une nouvelle bulle confirmant la
première, la rectifiant et la complétant. C'est ce
qui a lieu, au vu notamment du consentement
formel des confréries apporté par leur procureur
Jean Ginod, clerc du diocèse de Genève. Cette
seconde bulle est donnée à Corveto, le onze des
calendes denovembre (22 octobre) 1515.

Les deux bulles sont sur beau parchemin de
0,55 centimètres de haut sur 0,75 de large. L'é-
criture a disparu clans un assez grand nombre de

.lignes et celles qui se sont trouvées clans les plis
du parchemin sont totalement illisibles. lien était
déjà un peu ainsi lorsque l'abbé cle Comnène,vers
1700, fit la copie de la première bulle, copie que
M. Trepier a reproduite et qui contient quelques
inexactitudes. La principale consiste à avoir lu, à
propos de Claude de Seyssel, de Baronum Genève
au lieu de cle Baronum génère. L'évêque était en
effet de la race des barons, mais non des barons de
Genève ou des comtes de ce nom. Nous avons,
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dans la bulle I, écrit en italiques les mots mal lus
ou omis par l'abbé de Comnène.

Au bas de chacunedes deux bulles pend le sceau
pontifical en plomb portant, d'un jcôté, les têtes
barbues de saint Paul et de saint Pierre, séparées
par une croix au-dessus de laquelle sont les lettres
SS-PP-AE, superposées deux par deux, et, au
revers, les mots LEO PAPA X aussi "superpo-
sés (1).

Le seigneur moderne d'Aix dont il est souvent
question dans nos deux bulles, était, suivant une
note marginale de la copie reproduite par M. Tre-
pier (III, p. 286), François-Philibertde Seyssel,
probablement sous la tutelle de sa mère Françoise
de la Chambre. C'est, sans doute, à raison de
cette situation un peu compliquée que le seigneur
actuel (moderne)n'est pas nommédans les bulles.
La baronne de Seyssel,Françoise, agissait, et c'est

(1) A la même époque, 1514-1515,Léon X accorda diver-
ses bulles au duc de Savoie, Charles III. M. Trepier a publié
celle du 6 des ides d'avril 1514 unissant l'église de Saint-
Léger de Chambéry à la Sainte-Chapelle;— celle du 6 juin
1515 rappelant celle du 21 mai précédent par laquelle un
archevêchéavait été créé à Chambéry etaccordant au duc le
droit de patronage sur cet archevêché conféré à un person-
nage prénomméJean, — et celles du 16 septembre 1516 sup-
primantcet archevêché à la demande de l'évèque et du cha-
pitre de Grenoble, et, surtout, du roi de France, François I"
(TREPIER, III, p. 392 et suivantes).
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elle seulement qui est indiquée dans l'acte d'éta-
blissement des statuts de la collégiale de 1518.

A cette date la collégiale était matériellement
constituée; les douze chanoines étaient déjà nom-
més,y compris Philippe Mallet queledoyen,Louis
de Rous et labaronne d'Aix avaient constitué leur
vicaire ou représentant. Il s'agissait de donner au
nouvel établissement un règlementou des consti-
tutions « sans lesquelles il n'y a pas de chapitre
et la vigne du Seigneur ne peut être cultivée uti-
lement. »

C'est pourquoi ledit jour, 9 avril 1518, les cha-
noines s'assemblentdans le choeur de l'église de
Notre-Dame d'Aix (bealoe Mariée). Ce sont d'a-
bord Philippe Mallet, prieur de l'église collégiale
de Saint-Jean-Baptiste-cle-Cerdon, chanoine et
chantre de la Sainte-Chapelle cle Chambéry, puis
Guillaume Clavillet, Pierre des Balmettes, Benoit
du Bois, Jean Blanc, François Neveu, François
Vibord, Claude Chabert, François Panisset, Fran-
çois Dauphin, Jean Reydellet et Jean Mallet. Le
douzième, Claude Chattellut est absent.

Les statuts de la Collégiale étaient sans doute
élaborés â l'avance ; l'on a dit qu'ils étaient sem-
blables à ceux des chanoinesde la Sainte-Chapelle
de Chambéry et c'est bien possible. Dans ce cas
le chantre Philippe Mallet n'eut qu'à les lire à
l'assemblée après les avoir préalablement soumis
à l'approbation de la dame de Seyssel, seigneur
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d'Aix, ainsi que les bulles papales l'avaient or-
donné.

Après cette lecture chacun des chanoines jura,
avec Philippe Mallet, sur les Evangiles touchés
entre les mains du secrétaire et notaire d'Aix,
Jacques Dauphin, d'observer et de garder fidèle-
ment les constitutions qui venaient d'être approu-
vées par eux.

Le toutfut fait en présence des témoinssuivants :

vénérable D. François Vincent, chapelain ; no-
bles Hugues cle Mûres (1), Claude cle la Pallud
et Amédée Comte ; égrèges Claude Blanc, Jean
des Avenières (2), Pierre Tissoct, cle Saint-Jean-
de-Vic, mandementde Voaret (?), notaires.

L'acte fut scellé des sceaux delà baronne d'Aix,
du cardinal et du chapitre.

Nous donnerons, après les bulles, le préambule
de ces Constitutionset une analyse de la plupart
de leurs dispositions.

L'institution de la Collégiale par une bulle pon-
tificale à laquelle l'évêché cle Grenoble était resté
totalement étranger, fit supposer au successeur cle
Louis de Rous, François Neveu, que son décanat
était affranchi de la juridiction épiscopale. Il crut
pouvoir s'opposer à la visitepastorale de l'évêqae

(1) Mûres, paroisse du canton d'Alby, à environ 10 kilo-
mètres nord d'Aix ; ou Murs, les Marches.

(2) Paroisse de l'arrondissement de Bburgoin (Dauphiné).
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Laurent II Alamand, de 1530. L'évêque se plai-
gnit au duc de Savoie, Charles III, qui saisit de
l'affaire, non pas le Sénat de Savoie, lequel, ne
fut institué qu'en 1560, mais le conseil suprême
de justice. Le Conseil résident prescrivit, le 27

mars 1530, une enquête qui donna tort, paraît-il,
au doyen. L'évêque avait en même temps saisi
l'archevêque de Vienne, son métropolitain, qui
décréta François Neveu de prise de corps. Le
dojTen comprit qu'il fallait céder; il fit amende
honorable. On a dit qu'il mourut de cete humilia-
tion, le 26 mars 1631 (TREPIER.. Décanat, I).

En 1600, la résistance fut renouvelée par le
doyen Jacques Maistret, évêque de Damas, in
partibus, et il ne paraît pas qu'il ait eu lieu de
s'en repentir. En 1673, le doyen Jean de Thomas,
aumônier clu duc de Savoie, contesta aussi le droit
de visite àl'évêque cle Grenoble, M°"' Lecanus. Des
arbitres nommés par le duc établirent un moclus
vivencli en décidant que désormais l'évêque ferait
la visite de la Collégiale et du chapitre en prenant,
deux des chanoines pour assesseurs et adjoints.
Il fut alors reçu par le chapitre en corps?« avec
rochets et longues chapes » (1). Ce costume sem-
ble nepas êtrebien conformeaux prescriptions des
Statuts de la Collégiale.

Celle-ci, comme anciennement le prieuré, devait
distribuer chaque année, du premier lundi de

(1) TREPIER, I, p. 120 à 128.
22.
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Carême au Jeudi-Saint inclusivement, soixante
veissels de seigle (1) en morceaux de pain bien
cuit et apprêté, donné dans la cour du prieuré aux
pauvres qui se présenteraient, et fournir à dîner,
le Jeudi-Saint, à treize pauvres, au moyen de 3
livres de pain et 1 sol à chacun d'eux. Comme tous
les autres couvents ou prieurés, la Collégialen'exé-
cutait pas très régulièrement cette distribution.
Aussi, par commission du Sénat, le sénateur
François d'Oncieu, baron de Saint-Denis,,etc., se
rendit à Aix le 22 mars 1675 et, après enquête,
ordonna à messire Pierre Duboys, procureur du
chapitre, cle faire désormais exactement la distri-
bution. L'ordonnance sénatoriale fut publiée clans
la ville d'Aix par les soins clu châtelain Domenget
et du curial Dubois (2).

Le 20 mars 1703 le Sénat reçut une requêtepar
laquelle Claude Pichout et Maurice Maillan « tant

\ à leur nom qu'au nom des pauvres cle Jésus-
-' Christ », demandent que le chapitre soit de nou-

veau rappelé à l'observation de ses devoirs; Ils y
accusent les chanoines de recourir à divers subter-
fuges « pour que les pauvres ne soient pas avertis
de la distribution,de faire de trop petits morceaux,
de chasser les pauvres à coups cle balai, cle les

(1) 48 hectolitres.
(2) Le sénateur et le greffier étaient descendus à Aix « dans

la maison d'h''1" Françoise Turt, où habite la veuve d'h1'1"

Èstienne Lasale, où pend l'enseigne des Trois Rois. » Ar-
chives du Sénat de Savoie, ôarton d'Aix.
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précipiter les uns sur les autres, de sorte que les

pauvres veuves, ou gémissent sur l'exiguité des
morceaux, ou n'osent plus envoyer leurs petits en-
fants ». La requête fut communiquée au procureur
général qui recueillit des renseignements. Il reçut
de M. Martinel, d'Aix, la lettre suivante :

« A Ayx, ce 26 mars 1703.

Monsieur,

Je suis mortifié de ne avoir peu vous envoier plus
tost l'ordonnanse que vous soities (souhaitiez ; — l'or-
donnance de 1675) il ma fallu cherger dans quatre
familie et ie l'ay trouvé a la fin che Mr Du bois. L'au-
mône se exécute asses régulièrement selon l'ordonnance
et selon leurs statuts qui porte que l'on prélèvera soisante
vaisel de saigle sur la masse (mense) capitulaire pour
faire l'aumône du Caresme et tout l'abus que il y a cept
que les riches et les aisés les vont prandre et en achette
des balles ce qui porte un grand preiudice aux pauvres

_.qui n'ont que de très petict morsaux de pain. L'on en
distribue sept à huict sent chaque iours et les deux lier
de ceux qui vont les prendre ont tous de quoi diner, ce
qui porte un grand preiudice aux pauvres qui auroict
des plus gros mourseaux si tant de monde n'alloict pas,
d'autan que le blé est fixe et non pas les mourseaux de
pain. Voila au iuste tout ce que il en est de cet affaire
ie espaire avoir l'honneur de vous voir au plus tost et
cle vous reniersierv de toutes les honnestetes que vous
aves faict a mon fils, vous priant d'estre persuadé que
ie suis — Monsieur, — vostre très obligé et très obéis-
sant serviteur — Martinel. »
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Le Sénat rappela le chapitre à la stricte obser-
vation de ses obligations en lui enjoignant de ne
commencer la distribution qu'après avoir sonné la
cloche, etc. Il ordonna, en outre, qu'à partir de
l'année, suivante, les soixante véissels cle seigle
seraient placés clans un grenier fermant à deux
clefs, dont l'une serait remise aux syndics d'Aix,
de sorte quil n'en serait sorti du grain, pour être
mis au moulin, qu'en présence d'un syndic qui
assisterait aussi aux distributions.

En 1716, le Sénat fit exécuter par les divers
châtelains de Savoie un dénombrement des au-
mônes distribuées par le clergé régulier ou sécu-
lier en vertu des fondations anciennes. Le châte-
lain d'Aix, Girod, rappelle les 60 véissels cle

seigle dont nous, avons parlé, et fait une triste
description de l'hôpital cle la ville d'Aix.

« Et pour regard cle l'hospital, il est en très pauvre
' estât n'y ayant clans icelui que deux mauvais licts, gou-
verné par un nommé Jean Claude Tavernier, mèstral
du dit Aix, moyennant son logement dans ledit hospital,
les revenus duquel consistent dans une rente constituée
passée par honble Jean Baptiste fils de feu M0 Léonard
Domenget de mille florins sous la censé annuelle cle 50
florins en date du 8e juin 1707, dont le dit Domenget
n'a encore payé que 34 florins en toile qu'il a donné

pour le dit hôpital.
De plus consiste le revenuenune pièce de pré contenant

une seytoré situé aux près d'Aix, appelé prés daoat,
procédé anciennement cle feu Me Joseph Vidal, qui peut
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rendre annuellement 10 ou 12 florins, ainsi qu'il a été
ascensé par honb!e Joseph fils du dit feu M0 Joseph
Vidal )).

Cet hôpital, avait été bien mal administré, puis-

que contenant neuf lits en 1494, en ayant cinq

en 1684, et ayant reçu alors mille florins d'un
étranger charitable, il n'en possédait plus que
deux en 1716(1).

Parmi les chapellenies de la Collégiale, il y en
avait une sous le vocable de Sainte-Catherine
dont le patronage appartenait, en 1770, aux de-
moiselles Claudine et Charlotte Pugin. Elles pré-
sentèrent à l'évêque de Grenoble, Jean de Caulet,
pour être investi de cette chapellenie, le chanoine
Maurice Fleury, trésorier clu chapitre, qui reçut
en effet des lettres de provision. Il les présenta au
Sénat pour en obtenir l'exécution, mais il semble

que le Sénat ne l'autorisa pas, car les lettres sont
restées dans les archives avec la requête du cha-
noine. Cette chapellenie était devenue vacante

.parle décès cle M™ François Moncelard. On trou-
vera les provisions de Rd Fleury à la fin cle cette
notice.

Le prieuréd'Aix, fondé vers 1110,n'eut d'abord,
sous sa dépendance, que l'église d'Aix ; il reçut
plus tard les églises cle Tresserve, (2) cle Pugny et

(1) Archives clu Sénat, et Trepier, p. 690.
(2) Une fondation d'une messe à dire clans la chapelle de

N.-D. du Rosaire de cette église, faite par Claudine-Marie
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de Trévignin; puis, ainsi qu'on l'a vu, les églises de
Saint-Hippolyte et de Saint-Sigismond ou Saint-
Simon. Le nombre des religieux qu'il compta,
avant son érection en Collégiale,! ne fut jamais
bien grand ; il y avait cinq religieuxen 1399, outre
le prieur qui habitait Belley. Son église possédait
six chapelles, dont trois seulement étaient suffi-
samment dotées et munies des objets nécessaires.
Le prieuré avait besoin de réparations. L'église
paroissiale de Saint-Hippolyte, visitée le 14 mai
(1399) par D. Pierre Firmin, curé de Montmélian,
par ordre de l'évêque de Grenoble, Aymon Ier de
Chissé, présenta les défectuosités suivantes : « le
corps cle N.-S. est conservé clans une méchante
bourse de drap bourru ; elle n'a pas de livre de
Répons ni d'exemplaire des statuts synodaux ; le
reste est bien. La chapelle de Saint-Sigismond,
annexée au prieuré présente ces défectuosités :

les fonts baptismaux ne ferment pas, une cheville
:sert de serrure ; les livres ne valent rien, le calice
est de plomb, sur les corporaux est tombée une
goutte du sang du S. ; le toit (testituto) du pres-
bytère menace ruine et serait déjà tombé s'il n'é-
tait étayé ; le reste est bien. Les paroissiens sont
pauvres » (1).

La visite pastorale du 21 octobre 1494 indique

du Soulier, veuve de l'auditeur de la Chambre des Comptes,
Bizet, fut l'occasion, en 1739, d'une déclaration d'abus par
le Sénat. (Arch. du Sénat, carton d'Aix.)

(1) ABBÉ UL. CHEVALIER; Visites pastorales des évoques
cle Grenoble de la maison de Chissé, p. 55.
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quatre religieux outre le prieur et le curé. M. Tre-
pier cite ensuite les visites du 9 septembre 1673
et du 8 novembre 1678, desquelles il résulterait
que le prieuré comptait à ces dates six religieux
outre le prieur (1). Il y a là une double erreur
d'impression, ou une confusion de l'auteur, puis-
que le prieuré avait cessé d'exister au moins de-
puis l'année 1518 et avait été remplacé par une
Collégiale de douze chanoines et un1 doyen.

Les revenus de ces ecclésiastiques étaient peu
élevés, mais il était rare que l'un d'eux ne fut pas
pourvu d'un ou de plusieurs autres bénéfices.

L'église d'Aix, dit M. Trepier (I. p. '689) avait,
en 1729, environ 20 toises de longueur sur 7 de
largeur; le choeur était en bon état, fermé d'une
grille de fer et entouré cle stalles. Cette église de-
venue bien vieille actuellement, et trop exiguë à
raison du développement considérable pris par la
ville d'Aix depuis vingt ans, va être remplacée par
un nouvel édifice qui sera élevé sur les plans de
l'architecte de Chambéry, M. Arthur Berthi;
membre cle la Société d'histoire, à 150 mètres au
nord. Ainsi se vérifient les paroles d'introduction
delà bulle cle Léon X :.. que immobilia permu-
tans sua providentia dal cuncta moveri.

(1) TREPIER. I, p. 116 ; à cettepage 116,1e savantauteur dit
que, sauf le besoin que le prieuré avait d'être réparé, touty
étaitbien: Omnia benestanl. Il y a là une petite erreur; après
ce qui est dit de la bourse contenant l'hostie consacré?, etc.,
il y a : cetera bene. C'est de l'église de Mouxy que l'évêque
dit : bene per omnia, (Ul. CHEVALIER, loco citato).
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I

LÉO EPISCOPUS SERVUS SERVORUM DEI AD PERPETUAM

REI MEMORIAM.

Clementia disponente divina que immobilis perma-
nens suaprovidentia mirabili orcline dat cuncta moveri,
in Apostolice Sedis cathedra meritis licet insufficienti-
bus constituti ecclesiarum monasteriorum et locorum
ecclesiasticorum omnium secularium et " regularium
quorumlibet, statum et conditionem diligenter prospi-
cientes, eorumque dispencliis occurrere ac honori et
utilitati providerc satagentes, illorum statum nonnun- -

quam immutamus.et alteramus prout temporum et
locorum conditionibus diligenter pensatis, ad divini
cultus augmentum et animarum Christi fidelium salu-
tem, ac pro ecclesiarum

,
monasteriorum eoruindem

salubriori statu décore et venustate conspicimus in Do-
mino salubriter expedire.

Sane pro parte dilecti filii Claudii Electi Mâssiliensis
; utriusque iuris doctoris Nobis nuper exhibita petitio

continebat quod cum nuper Oppidum Aquense Gratiano-
politane diocesis ignis incendio pro magna parte con-
sumptum fucrit, ac prioratus Béate Marie eiusdem Op-
pidi Ordinis Sancti Augustini et illius ecclesia huius-
modi incendio combusti, ruine subjaceant, ipsaque ec-
clesia eliam in illius choro non modica reparatidne in-
digeat, ac in dicto Oppido licet illucl convenienti populo
refectam sit (1), et in quo illius in temporalibus Do-
minus pro tempore existens residerc consueverat, nulla
collegiata ecclesia existât ; si dictus prioratus, qui con-

(1) Refectum et non edificatum.
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ventualis existit, et quem dilectus filius Magister Lu-
dovicus de Rossis, elericus Lugdunensis, Notarius et
familiaris Noster, ex concessione et dispensatione Apos-
tolica in commendam obtinet, et illius sacrista, ac in eo
predictus Ordo Sancti Augustini et dependentia penitus
supprimerentur et extinguerentur, ipsiuscjue prioratus
ecclesia que etiam parrochialis existit iu Collegiatam
ecclesiam cum Sigillo et Archa sive capsa communibus
et aliis collegialibus insigniis ; et in ea unus Decanatus,
dignitas inibi principalis, pro uno Decano qui inibi
preeminentiam et iurisdictionem sicuti Decani aliarum
collegiatarum ecclesiarum illarum partium habere
consuveverunt haberet, et ad quem cura animarum di-
lectorum filiorum parrochianorum eiusdem erigende
ecclesie pertineret, ac duodecim canonicatus et totidem
prébende pro totidem canonicis qui simul cum dicto
Decano capitulumipsiusecclesie inibi constituèrent eri-
gerentur et instituerentur, ac illis seu eorum Mense
capitulai! omnia et singula mobilia et immobilia bona
nunc ad prioratum et sacrisliam predictos pertinentia
perpetuo applicarentur et appropriarentur, nec non dicti
Oppicli ac que cle jure patronatus dicti Domini tempora-
lis pro temporeexistentis existit SanctiPauli dictidiocesis'
parrochialis ecclesia, nec non una ad Sancti Spiritus et
alia ad Sancti Hippoliti site, altaria in ecclesia prioratus
huiusmodi perpétue capellanie perpetuo unirentur an-
necterentur et incorporarentur, cuius patronatus et pre-
sentancli Nobis et pro tempore existenti Romano Ponti-
fici ad Decanatum ; ipsi vero Decano pro temporeexis-
tenti ad singulos canonicatus et prebendas predictos tam
hac prima vice ab

- cornm" primeva erectione vacantes
cum erecti fuerint, quam postea quoties vacaverint, cli-

lecto filio nobili viro moderno et pro tempore existenti
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dicti Oppidi in temporalibus Domino perpetuo reser-
varetur ac concederetur. Dictus Dominus modernus
non solum unioni ipsius ecclesie Sancti Pauli consen-
tiret, sed etiam in augmentum reddituum dicte Mense
décimas seu fructus décimales eiusdejm ecclesie Sancti
Pauli ad eum légitime pertinenteseidem Menseperpetuo
donaret et concederet, ac certas domos,plateas et edificia
in dicto Oppido consistentia et ad ipsum etiam légitime
pertinentia pro habitationibus Decani et canonicorum
predictorum cum eiïectu assignaret, nec non parrochiani
erigende ecclesie huiusmodi in illius reedificatione

summam mille florenorum monete illarurn partium ex-
ponerent ex quo necessarie reparationi ipsius erigende
ecclesie et spirituali consolationi eorumdem parrochi-
anorum consuleretur ; et tam Oppidum quam ecclesia
huiusmodi prioratus non paruni decorarentur ; et in
ipsa erigenda ecclesia divinus cultus, cum animarum
salute, et Christi fidelium devotio ad ipsam sic erectam
ecclesiam augerentur, et ipsi Christi fidèles frequentius
ad eandem erectam ecclesiam pro Missis et aliis divir.is
bfficiis audiendis confluèrent.

Quare, pro parte tam Claudii Electi qui pro carissi-
mo in Christo filio nostro Ludovico, Francorum Rege
illustri, ad Nos et Sedem Apostolicam Orator destina-
tus et de illustri Baronum génère (1) procreatus, ac
euius prefatus modernus dicti Oppidi in temporalibus
Dominus ex fratre patruele nepos existit, quam mo-
dérai Domini Ludovici predictorum asserentium prio-
ratus et sacristie ac parrochialium ecclesiarum et capel-
laniarum huiusmodi insimul centum et quadraginta
ducatorum auri dé Caméra fructus, redditus et proven-
tusxsecundum communem extimationem valorem an-

(1) Baronum génère et non Baronuîh Geneooe.
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nuum non excedere ; Nobis fuit humiliter supplicatum
ut prioratum et illius sacristiam ac in eo ordinem et
dependentiam predictos penitus supprimere et extin-
guere, ac ecclesiam prioratus huiusmodi in collegiatam,
et in ea unum Decanatum dignitatem principalem pro
uno Decano, nec non duodecim canonicatus et totidem
prebendas pro totidem canonicis qui simul cum Decano
predicto capitulum ipsius ecclesie faciant et constituant
cum Archa et Sigillo ac aliis collegialibus insigniis
erigere et instituere, ac omnia et singula mobilia et im-
mobilia bona nunc ad prioratum et sacristiam predictos
pertinentia eidem Mense pro Decanatus ac canonica-
tuum et prebendarum huiusmodidote perpetuo applicare
et appropriare, nec non parrochiales ecclesias et capel-
lanias predictas etiam perpetuo unire annectere et in-
corporare ; nec non jus patronatus et presentandi per-
sonas ydoneas Nobis et pro tempore existenti Romano
Pontifici ad Decanatum, et ad canonicatus et prebendas
predictas eidem Decano etiam pro tempore existenti,
tam hac prima vice quoad Decanatumduntaxat excepta,
quam quotiens pro tempore vacabunt per Nos et pro
tempore existentem Romanum Pontificem et Decanum
prêtâtes respective instituendas eidem moderno Domino
et successoribus dicti Oppidi Dominis pro tempore exis-
tentibus perpetuo reservare et concedere aliasque in
premissis opportune proviclere de Benignitate Apostolica
dignaremur.

Nos igitur qui dudum inter alia voluimus quod

semper in unionibus commissio fieret ad partes, vocatis
quorum interesset, quique ecclesiarum collegiatarum
omnium decorem et, in illis, divinum cultum nostris
potissime temporibus vigere et augeri sinceris deside-
ravimus affectibus, Claudium Electum ac modernum
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Dominum, et Ludovicum de Rossis prefatos ac eorum
quemlibet a quibusvis excommunicationis, suspensionis
et interdicti aliisque ecclesiasticis censuris, sententiis et
pénis a iure vel ab homme quavis occasione vel causa
latis, si quibus quomodolibet innodati existant, ad ef-
fectum presentium duntaxat consequendum harum
série absolventes et absolutos fore censentes, huiusmodi
supplicationibus inclinât! ad Dei laudem et militantis
ecclesie exaltationem, prioratum, prefati Ludovici de
Rossis ad hoc expresso accedente consensu, et in eo or-
dinem Sancti Augustini ac prioratus huiusmodi, nec
non si ad hoc modérai ipsius prioratus sacriste exprès-
sus accesserit assensus, sacristiam que inibi ofïicium
claustrale existit, aliasque diguitates et officia regularia,
si que sint, necnou dependentiam huiusmodi auctori-
tate Apostolica teuore presentium penitus et omnino
supprimimus et extinguimus, ac ecclesiam prioratus
huiusmodi in Collegialam cum Sigilo et Archa com-
munibus ac aliis insigniis collegialibus, et in ea unum
Decanatum, dignitatem principalem, pro uno Decano
qui inibi preeminentiani et juridictionem habeat, et acl

quem cura animarum parrochianorumeorumdem per-
tineat ut prefertur. nec non duodecim canonicatus et
totidem prebendas pro duodecim canonicis qui simul
cum dicto Decano capitulum ipsius ecclesie faciant et
constituant, et in eadem ecclesia personaliter residere
ac divinis interesse teneantur auctoritate et tenore pre-
dictis erigimus et instituimus, ac omnia et singula mobi-
lia et immobilia bona nunc ad prioratum et sacristiam
predictos pertinentia pro Decanatus et canonicatuum et.

prebendarum predictorum dote, nec non si etiam ad
hoc dicti moderni Domini quoad dictam ecclsiam
Sancti Pauli et dicti Oppidi parrochiàles ecclesias et que



' 345

sine cura sunt capellaniashuiusmodi respective obtinen-
tium expressus accesserit assensu's, parrochiales eccle-
sias et que sine cura sunt capellanias predictas cum
omnibus iuribus et pertinentiis suis eidem Mense
perpetuo applicamus, et appropriamus ac unimus,
annectimus et incorporamus ita quod cedentibus vel
dccedentibus modérais parrochialium ecclesiarum ac
capellaniarum predictarum possessoribus, seu illas
alias quomolibet dimittentibus, liceat Decano pro tem-
pore existenti, et cum persone ad canonicatus et pre-
bendas predictos, presentate et institute fuerint, capitulo
dicte ecclesie erecte per se vel alium seu alios corpora-
lem possessionem unitarum ecclesiarum et capellania-

rum iuriumque et pertinentiarum predictorum propria
auctoritate libère apprehendere et perpetuo retinere,
illarumque fructus, redditus et proventus in suos et
Mense ac unitarum ecclesiarum et capellaniarum pre-
dictarum usus et utilitatem convertere, nec non eisdem
unitis parrochialibus ecclesiis per presbyteros ydoneos
ad eorum nutum ponendos et amovendos, in divinis
deserviri et animarum curam dilectorum filiorum il-
lorum parrochianorum exerceri facere, diocesani loci et
cuiusvis alterius licentia super hoc minime requisita ;

necnon ius patronatus et presentancli personas ycloneas
Nobis et pro tempore existenti Romano Pontifici ad
Decanatum, hac prima vice excepta, et ad canonicatus
et prebendas predictos eidem Decano pro tempore exis-
tenti, lam hac prima vice quam quotiens pro tempore
vacabunt, per Nos et pro tempore existentes Romanos
Pontiiices et Decanum prefatos respective instituendas
eidem modemo postquam décimas domos et alia bona
prédira et dicti parrochiani mille fïorenos huiusmodi
assignaverint, ut prefertur ; et successoribus suis dicti
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Oppidi Dominis pro tempore existentibus dicta auctori-
tate earumdem presentium tenore perpetuo reservamus
et concedimus, et insuper eisdem Decano et Capitulo
ut pro felici statu et salubri directione dicte erecte ec-
clesie illiusque personarum ae divinoruin officiorum in
illa celebratione quecumque statuta et ordinationes
ralionabilia et honesta ac a sacris canonibus non de-
viantia. cum consilio et voluntate dicti modérai et pro
tempore existentisDomini temporalis dicti Oppidi facere,
edere, illaque mutare, limitare ettollere ac alia de novo
facere quotiens ipsis pro utilitate dicte ecclesie visum
fuerit, nec non horas canonicas diurnas et noctnrnas ac
alia divina officia in eadem erecta ecclesia iuxta morem
et riturn Romane ecclesie dicere, decantare et recitare
libère et licite valeant auctoritate et tenore predictis
facultatem concedimus pariter et indulgemus.

Necnon dilectos filios Canonicos dicti prioratus or-
dinem ipsius tacite vel expresse professos qui nunc
sunt a delatione habitas ipsius ordinis, tribus votis
substantialibus tacite vel expresse emissis nichilominus
franchi? remaneanteisdem auctoritate et tenore absol-
vimus et liberamusac cum eis et eorum singulis ut cano-
nicatus et prebendas erectos huiusmodi si ad eos presen-
tentur et instituantur in eis recipere etretinere libère va-
leantauctoritate et tenore predictisde specialis donogratie
dispensamus, nonobstantibus voluntate nostra predicta
et aliis Apostolicis constitutionibus ac Monasterii vel
alterius loci regularis a c[uo prioratus ipse dependet..
forsan

Necnon quibusvis specialibus vel generalibus reser-
vationibus de dignitatibus principalibus in collegiatis
ecclesiis per Nos et Sedem canonice- factis et faciendis
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contrariis quibuscumque, aut si aliqui super provisioni-
bus sibi facienclis de prioratibus et officiis ac huiusmodi
spéciales vel aliis beneficiis ecclesiasticisinillis partibus
générales sancte Sedis vel Legatorum eius Licteras im-
petraverint, etiamsiper easaclinhibitionem, reservatio-

nem et decretum vel alias quomodolibet sit processum ;

quas quidem Licteras et processus habitos per easdem, et
inde secuta quecumque ad prioratum et sacristiam ac
imitas ecclesias et capellanias huiusmodi, volumus non
extencli ; sed nullum per hoc eis quoad assecutionem
prioratus et officiorum seu beneficiorum aliorum preiu-
dicium generari, et quibuslibet aliis privileghs, indul-
genliis et Licteris Apostolicis generalibus vel speciali-
bus quorumcumque tenorum existant, per que pre-
sentibus non expressa vel totaliter non inserta efïectus

earum impedire valeat quomodolibet vel difrerri, et de
quibus quorumcumque totis tenoribus de verbo ad ver-
bum habenda sit in noslris Licteris mentio specialis.

Volumus autem quod propter unionem annexionem
et incorportationem predictas unité ecclesie et capel-
laniarum huiusmodi debitis non fraudentur obsequiis
et animarum cura in eisdem unitis ecclesiis nullatenus
negligatur, sed earum ac' dictarum capellaniarum con-=

grua supportentur onera consueta. Et insuper ex nune
irritum decernimus et inane si secus super Mis a quo-
quam quavis auctoritate scienter vel ignoranter conti-
gerit attemptari.

Nulli ergo omnino hominumliceat liane paginam nos-
treabsolutionis, suppressionnis, extinctionis, erectionis,
institutionis, applicationis, appropriationis,unionis, an-
nexionis, incorporationis, reservationis, concessionis,
indulti, liberationis, clispensationis, voluntatis et decreti
inlringere, vel ei ausu temerario contraire. -Si quis au-
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tem hoc attemptare presurnpserit, indignationem Omni-
potentis Dei ac Sanctorum Pétri et Pauli Apostolorum
eius se noveritincursurum.

Datum Rome, apud Sanctum Petrum, anno Incar-
nationis Dominice M0 quingentesimodecimo tertio, nono
Kalendas Martii, Pontificatus Nosfri anno primo.

SIGNÉ au bas et au milieu : P. Lambertus, À. cle
Maximis, J. a d.... ; à droite: A. Colobius; à droite et
plus bas : f. cle Tornabonis ; à gauche et au bas-: encore
f. de Tornabonis.— Sceau de plomb pendant.

II

LÉO EPISCOPUS SERVUS SERVORUM DEI AD PERPETUAM
REI MEMORIAM.

Decet Romanum Pontifîcem sue Sollicitudinis mi-
nisterio providere ut ea que ab ipso pio divini cultas
augmente ecclesiarum décore et devotarum personarum
spirituali consolatione pia et salubri sicut gesta facta et
ordinata sublatis impedimentis quibuscumque volivos
sortiuntur efïectus.

Dudum siquidem Nobis pro parte clilecti filii Claudii
Elecii Massiliensis exposito quocl paulo ante oppidum
Aqueuse gratianopolilanediocesis, pro magna parte igné
consumptum fuerat ac prioratus béate Marie eiusdem
oppidi ordinis Sancti Augustini et illius ecclesia huius-
modi incendio combusti ruine subiacebant ipsaque ec-
clesia etiam in illius choro non modica reparatione in-
digebat acin dicto oppido licet illud convenienti populo
refectum esset et in eo illius in temporabilibus dominus
preternpore existens residere consuevisset nulla tamen
collegiata ecclesia existebat. Et si dictus prioratus
quem dilectus filius magister Ludovicus de Russis cle-
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ricus lugdunensis notarius et familiaris noster ex con-
cessione et dispensatione apostolica in commendam ob-
tinebat et illius sacristia ac in eo predictus ordo et il-
lius dependentia penitus supprimerentur etextingueren-
tur ipsiusque prioratus ecclesia que etiam parrochialis
existebat in collegiatam ecclesiam cum sigillo et archa
sivecapsa'communibuset aliis collegialibus insignijset
in ea unus decanatus, principalis dignitas, pro uno
decano qui inibi preemiaentiam et iurisdictionem, sicut
decani aliarum collegiatarum ecclesiarum'illarum par-
tium habere consueverunt, habeat, et ad quem cura ani-
marum dilectorum filiorum parrochianorum eiusdem
ecclesie [pertineat] ? ac duodecim canonicatus et totidem
prébende pro totidem canonicisqui simul cum dicto De-

canoCapitulumconstituerint, erigerentur, instituerentur
ac illis seu eorum mense capitulai! omnia et singula
mobilia et immobilia bona tune ad prioratum et sacris-
tiam predictos pertinentia perpetuo applicarentur et
appropriarentur, necnon dicti oppidi ac que de iure pa-
tronatus dicti domini temporalis eiusdem oppidi erant ;

Sancti Pauli dicte diocesis parrochialis ecclesia necnon
una ad Sancti Spiritus et alia ad Sancti Nicolai sita al-
taria in dicta ecclesia béate Marie perpétue cappellanie
perpetuo unirentur annecterentur et incorporarentar, ac
ius patronatus et presentandi personnas idoneas nobis
et pro tempore existenti Romano Pontiiici ad decana-
tum, et pro tempore existenti decano ad canonicatus
et prebendaspredictos tune et qui pro temporeesset dicti
oppidi in temporalibus domino perpetuo reservaretur

.

et concederetur. Dictus tune dominus oppidi huius-
modi non solum unioni ipsius ecclesie Sancti Pauli
consentiret sed etiam in augmentum redclituum dicte

mense décimas seu fructus décimales parrochie eiusdem
23
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ecclesie Saneti Pauli ad eum légitime pertinentes eidem
mense perpetuo donaret ac certas clomos, plateas etedi-
ficia in clicto oppido consistentia et [ad] ipsum etiam
légitime pertinentia pro habitationibus decani et canoni-
corum predictorum cum effectu assignàret, parrochiani
quoque dicte ecclesie de Aquis in illius reedilicalione
summam milleflorenorummonete illarum partium ap-
ponerentex quo nécessaire reparalioni ipsius ecclesie cle

Aquis et spirituali consolationi eorumdem parrochiano-
rum consuleretur et tam oppidum quam ecclesia priora-
tus huiusmodi non parum decoraretur et in ipsa eri-
geuda ecclesia divinus cultus cum animaruni salute
augeretur

Nos dicti Claudii Electi in ea parte supplicationibus
inclinati prioratum et in eo ordinem Sancti Augustini
de dicti Ludovici consensu ac prioratus huiusmodi et, si
ad tune ipsius prioratus sacriste consensus accederet, sa-
cristiam predictam aliasque dignitates el. officia ac béné-
ficia regularia si que erant et clependentiam huiusmodi
omnino suppressimus et extinximus et ecclesiam priora-
tus huiusmodi in collegiatam cum sigillo et archa com-
munibus ac aliis insigniis collegialibus et in ea unum
decanatum cliguitatem principalem pro uno Decano qui
inibi preeminentiam et iurisdictionem haberet et ad
quem cura animarum parrochianorum eorumdem, nec-
non duodecim canonicatus et totidem prebendas pro
duodecim canonicis qui simul cum dicto Decano capi-
tulum ipsius ecclesie lacèrent et constituèrent et in ea-
dem ecclesia personaliter residere ac divinis interesse
tenerentar,ereximus et instituivimusac omnia et singula
mobilia et immobilia bona tune ad prioratum el sacris-
tiam predictos pertinentia. pro decanatus ac canonica-
tuum et prebendarumpredictorumdoté ; et si etiam dictus
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tune dominus temporalis quoad diclam ecclesiam
Sancti Pauli et dicti oppidi parrochiales ecclesias et ca-
pellanias huiusmodi respective obtinentes in id ex-
presse consentirent, easdem parrochiales ecclesias et ca-
pellanias dicte mense perpetuo applicavimus, appropria-
vimus, univimus, annexivimus et incorporavimus ita
quod cedentibus vel decedentibustune parrochialiumec-
clesiarum et capellanariarum predictarum possessoribus
seu illas alias quomodolibetdimittentibusliceret Decano
pro tempore existenti et cum persone ad canonicatus et
prebendas predictos presentate et institute forent capi-
tulo dicte ecclesie erecte per se vel alium seu alios cor-
poralem possessionem unitarum ecclesiarum et capella-
niarum iuriumque et pertinentiarum earundem propria
auctoritate libère apprehenclere et perpetuo retinere, illa-
rumque fructus, redditus ac proventus in suos et mense
ac unitarum ecclesiarum et capellaniarum predictarum
usus et utilitatem co)iverlere, necnon jus patronatus et.
presentandi personas idoneas nobis et pro tempore exis-
tenti Romano Pontifici ad decanatum, ea prima vice
excepta, et ad canonicatus et prebendas predictos eidem
Decano etiam pro tempore existenti, tam ea prima vice...

quam quotiens pro tempore vacarent, per nos et pro"
tempore existentem Romanum Pontificem et Deca-
num prefatos respective instituendas eidem moderno
postquam décimas clomos et alia bona predicta, et dicti
parrochiani mille florenos huiusmodi assignassent
ut prefertur ; et successoribus suis dicti oppidi clomi-
nis pro tempore existentibus perpetuo reservavimus et
concessimus et nonnulla alia tune expressa voluimus
fecimus et ordinavimus prout in noslris incle confectis
litteris in quibuis quod dictus prioratus conventualis
erat expressus fuitplenius continetur.
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Cum autem sicut exhibita nobis nuper pro parte dicti
Ludovici oui postea dicte ecclesie béate Marie deca-
natum ab illius.primeva erectione vacantem dicta auc-
toritate contulimus petitio continebat a; nonnulis asse-
ratur prioratum conventualem non esse licet in eo très
vel quatuor dicti vel alterius orclinis religiosi et olim
plures pro missis et aliis divinis officiis inibi celebrandis
resiclere soliti sint et propterea et quia quod de dicto
iure patronatus existons non sub sancti Pauli secl sanc-
torum Hippoliti et Sigismundi invocatione Aquensis
ecclesie et sacristia de prioris dicti prioratus et sancti
spiritus de sancti spiritus (sic) ac sancti Nicolai capel-
lanie predicte de sancti Nicolai earumdem confraterni-
tatum in ecclesiaprioratus huiusmodi institutarumcon-
fratrium pro tempore existentium iure patronatus
existebant, nulla in dictis licteris mentio facta fuit,
ipse Ludovicus dubitel licteras predictas cle surreptionis
vitio notari seque et pro tempore existantes decanus et
canonici dicti ecclesie béate Marie de et super molestaci
pbsse tempore procedente, pro parte dicti Ludovici qui
etiam cubicularius secretus ac continuus commensalis
noster existit asserentes tam ipsius Ludovici quam tune
sacriste prioratus et domini temporalis ac parrochiales
ecclesias et capellanias huiusmodi obtinentium expres-
sum ad premissa accessisse consensum ipsumque clomi-

num temporalem décimas seu fructus décimales ac
domos plateas et eclificia et nomine parrochianorum
mille florenos huiusmodi dicte Mense cum efïectu assi-
gnasse et donasse nobis fuit humiliter supplicatum ut
donationi et assignation! predictis pro illarum subsis-
tentîa firmius robur apostolice confirmationis adjicere
aliasque in premissis oportune providers de benegnitate
apostolica dignaremur.
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Nos igitur ne dicte lictere propterea de surreptionis
vicio notari. valeant, ipseque Ludovicus ac pro tempore
existentes decanus et canonici et ceteri quos ille concer-
nunt earum frustrentur efïectu providere volentes, eum-
dem Ludovicum a quibusvis excommunicationis sus-
pensionis et interdicti aliisque ecclesiasticis sententiis
censuris et pénis a iure vel ab homine quavis ocoasione
vel causa latis, si quibus quomodolibet innodatus existit,
ad efïectumpresentium duntaxat consequendum harum
série absolventes et absolutum fore censentes huiusmodi
supplicationibus inclinati auctoritate apostolica tenore
presentium donationem et assignationem predictas ac
prout illas concernunt omnia et singula insuper eisdem
assignationibus et donationibus confectis publicis instru-
mentas contenta approbamus et confirmamus supplentes
omnes et singulos tam iuris quam facti defectus si qui
forsan intervenerint iniisdem. Et nichilominusvolumus
et eidem Ludovico dicta auctoritate concedimusquocl lic-
tere predictecum omnibus et singulis in eis contenus clau-
sulis ac inde secuta quecumque a data presentium va-
leant plenamque roboris firmitatem obtineant, et ubi-
libet suffragentur in omnibus et per omnia perinde ac si
in eisdem licteris quod prioratus conventualis, habita
forsan, licet non actu, ac de iure patronatus dicti domini
temporalis existensti sub invocatione Sanctorum Hippo-
lyti et Sigismundi nec non Aquensis ecclesieac Sacris-
tia cle Piloris ac capellanie predicte de confratrum pre-
dictorum quorum etiam ad hoc per dilectum filium Jo-
hannem Ginocli clericum gebenneensis diocesis procu-
ratorem eorum ad hoc ab eis specialiter constilutum
expressus accedit assensus existebant expressum fuisset,
nonobstantibus premissis ac constitutionibus et orcli-
nationibus apostosticis ac Prioratus et ordinis predicto-
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rum necnon Monasterii seu alterius regularis loci a quo
ipse prioratus forsan dependebat iuvamênto confirma-
tione apostolica vel quavis firmitate alia roboratis sta-
tutis et consuetudinibus ac omnibus illis que in dictis
litteris voluimus non obstare ceterisquè contrarijs qui-
buscumque.

Nulli ergo onmino hominum liceat hanc paginam
nostre absolutionis approbationis confirmationis supple-
tionis voluntatis et, concesionis infringere, vel" ei ausu
temerario, contraire. Si quis autem hoc attemptare pre-
sumpserit indignationem omnipot.entis dei ac beatorum
Pétri et Pauli apostolorum ejus se noverit incursurum.
Datum CorvetiAnno Incarnationis dominice millesimo
quingentesimo quinto decimo, undecimo Kalendas No-
vembris, Pontificatusnostri annû tertio.

Signé : P. MILLINUS. J. GAUDEIS. A. COLOTIUS.

Sur le repli :

CYPRIANUS.

III

CONSTITUTIONES CANONICORUM ECCLESI/E COLLEGIAT^E
BEAT.'E MARINE DE AQUIS

(9 Aprilisl518).

Nos PHILIPPUS MALLETUS decanus ecclesias colle-
giatas Sancti Johannis Baptiste Cerdonis cantorque et
canonicus sacelli Sandre Sindonis castri Chamberiensis
vicarius generalis etprocurator et procuratorio nomine
reverendissimi in Christo patris a.c domini domini Lu-
dovici de Roussis cardinalis tituli sancti démentis, de-
cani ecclesias beatae Marias oppidi aquensis gratianopoli-
tanas diocesis.
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ET NOS infranominati Philippus Malleti, vicarius
preclictus, Guillermus Clavilletus, Petrus de Balmetis,
Benedictus de Boscho, Johannes Albus, (Blanc) Fran-
ciscus Vibord, Claudius Chabertus, Franciscus Panis-
setus, Franciscus Dalphinus, Johannes Reydelletus et
Jacobus Malletus, canonici dictas ecclesias capitulum
facientes loco et forma solitis constituentes duas partes
omnium canonicorum presentium et totum capitulum
représentantes, sono campanas, ut moris est, légitime
congregati pro negociis ipsius ecclesias et capituli per-
tractandis.

CONSIDÉRANTES quod sanctissimus in Chrislo pater
ac dominus dominus noster Léo clivina proridentia papa
decimus ex sua liberalitate et gratia NECNON adsuppli-
cationem revertndi in Christo patris ac d. d. Claudii
de Seyssello episcopi Massiliensis et tune pro christia-
nissimo Francorum rege apud eumdem sanctissimum
dominum patrem nostrum oratorem, nec non reverendi
patris Ludovici de Roussis prothonolarii apostolici et
dictas ecclesias tune prioris, eanclem ecclesiam ex rurali
et regulari prioratu clignatus est erigere in ecclesiam
collegiatam secularem ; ET QUOD illustris et magnifica
domina Francisca de Seyssello, baronissa et domina
clicti loci Aquarum nos vicarium prefati Rmi D* carcli-
nalis decani. et canonicorum supra nominatorum erigere
clignati sunt; cumque nullum capitulum sine lege et
constitutionibns commode et civiliter minusque religiosas
vineas potest (sic), de consensuet expressavoluntate dictas
magnificas dominas Franciscas de Seyssello atque adeo
matura deliberationeprehabita infrascriptasordinationes
et constituliones facimus et promulgamus per nos et
successores nostros in.dicta ecclesia perpetuo et inviola-
bilité observanclas.
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§ I. — De modo orandi pro fundatoribus.

L'on doit prier pour les bienfaiteurs. Par conséquent
tous ceux qui profitent de l'institution de, la collégiale
devront prier pour le Rmo cardinal, l'évêque de Mar-
seille, la dame cle Seyssel et leurs descendants et aussi
pour le salut et la prospérité des nobles citoyens et peu-
ple de la ville d'Aix qui, ensemble ou séparément, ont
contribué à la fondation.

§ II. —De modo vivendi.

Les ecclésiastiques devant donner le bon exemple...
car suivant le mot du Sauveur : lux lacère débet, nous
avons établi ce qui suit : Le doyen, en sa qualité de chef
et prélat de la collégiale, doit honorer, aimer, protéger
et traiter honnêtement ses frères les chanoines et leurs
serviteurs ainsi que les habitués de l'église, veiller, sui-
vant son pouvoir, à ce ..qu'ils se conduisent bien tant
dans l'église qu'au dehors et remplissent convenable-
ment leurs devoirs ; il corrigera les désobéissants et les
entêtés (pertinaces) par la privation (des revenus),l'em-
prisonnement ou l'amende, mais non par les peines cor-
porelles, dont la prononciationest réservée à l'Ordinaire.
Pour faire régner la régularité, le doyen, chaque fois
qu'il devra s'absenter pour un temps un peu long, se.
nommera un vicaire, choisi dans les douze chanoines,
pour le remplacer dans la direction de la collégiale et à
qui tous devront obéir. Les décisions prisespar le doyen

ou son vicaire et le chapitre ensemble,seront sans appel.
Si. le condamné persiste dans sa résistance, il pourra
être privé par les mêmes des distributions pendant un
an, ou moins.

Afin que les chanoines montrent aux- autres la voie
du salut comme une lumière placée sur une montagne,
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ils doivent s'étudier à vivre humblement, chrétienne-
ment, de sorte que ni clans leurs personnesni dans leurs
maisons, dans leurs actes, gestes et discours, il ne se
voie rien d'inconsidéré, lascif ou honteux ; ils ne fré-
quenteront pas les cabarets (tabernas) ou autres lieux
déshonnêtes, sous peine de la privation des distributions
pendant un ou plusieurs jours.

ET D'ABORD, afin d'éviter tout scandale, le doyen et
les chanoines ne devront pas permettre à leurs serviteurs
et habitués d'introduiredans leurs maisons des femmes
suspectes sous prétexte de parenté, d'affinité ou de com-
pérage; ils ne devront pas fréquenter les maisons des
bourgeois et autres habitants publiquement ou secrète-
ment, si un scandale peut en résulter, sous peine d'être
privés des distributions, la première fois, pendant huit
jours, la deuxième, pendant trois mois, la troisième,
pendant six mois. Ils ne laisserontpas entrer clans leurs
maisons des femmes mal famées, et, au contraire, ils les
repousseront si elles veulent y entrer, sous peine de la
même privation des distributions pendant trois mois,
pour la première fois. Leurs servantes devront être d'une
bonne conduite et âgées d'au moins quarante ans, sous
les mêmes peines.

§ III. — De habita condecenti.

Le doyen et les chanoines devront être vêtus d'un ha-
bit décent, ni trop pauvre ni trop précieux, fermé et
tombant sur les talons, avoir des souliers (calceos) con-
venables ; ils ne devront pas porter les cheveux longs
(non comam nutriant) ; leur barbe ne sera pas trop
longue ; ils auront une couronne soit tonsure suffisante,
apparente. Ils porterontun bonnet noir rond avec un ca-
puchon noir sur la tête et sur les épaules, avec une cor-
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nette courte (cum brevi cornela). Us ne porteront cle

chapeau (galea) qu'à la campagne ou hors cle la ville.
Leurs vêtements pourront être de drap de laine de toute
couleur, sauf le rouge, le vert et le jaunje ; cependant le
doyen pourra porter des vêtements et des bonnets de
couleur rougeet de laine de chèvre, soit camelot (came-
locti).

Depuislamessedu Samedi-Saint jusqu'aux premières
vêpres cle la Toussaint, le doyen et les chanoines porte-
ront à l'église le surplis et l'aumusse fourrée cle vair
(ex larcophais seu grisiis foderata variis), cle cinq
rangs cle peaux. Les clercs salariés ou habitués porte-
ront l'aumusse à quatre rangs de peaux d'écureuil (scu-
lionum). Le reste de l'année ils porteront des rochets de
toile de chanvre ou de lin, d'une valeur convenable, sur
leurs chappes de drap noir avec la queue longue et le
scapulaire orné de vair. Les salariés et les habitués les
porteront avec des peaux d'agneaux frisées. Aucun
d'eux ne pourra, s'il n'est ainsi vêtu, pénétrer dans l'é-
glise au-delà du baptistère pendant la célébration des
offices.

§ IV. — De modo pulsandi horas.

De Pâques à la Toussaint on sonnera matines à quatre
heures clu matin durantun huitième d'heure ; une demi-
heure après on sonnera huit coups...; à sept heures et
demie, on sonnera pour la grand'rnesse...; à trois heu-
res de l'après-midi pour les vêpres, etc., etc. (Il y avait
au moins deux cloches, la grande et la petite). On son-
nait pendaut les orages et les perturbations de l'air, et
les nabitants payaient un droit de huit sols, soit gros,
pour cette sonnerie.

L'éditime (le sacristain de notre époque) recevrapour
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la sonnerie de la sépulture d'un noble, 8 sols ; d'un ci-
toyen, 5 sols; d'un plébéien, 3 sols ; d'un enfant,T sol.
Il devra régler l'horloge et recevra, outre ces droits, un
salaire annuel de 10 florins.

§ V. — De modo intrandi chorurn, et procedendi
distributionibus.

On doit entrer avec l'aumusse sur la tête, saluer le
grand autel, puis à droite et à gauche ; les chanoines et
les autres clercs doivent s'incliner devant le doyen...

§ VI. — De portione decani et canonicorum.
Le doyen qui résidera complètement aura deux parts

des distributions ; les chanoines qui assisteront à tous
les offices recevront 3 sols genevois et un denier gene-
vois. La distribution pourra être augmentée lorsque
d'autres bénéfices seront unis à la collégiale sur le con-
seil et avec le consentement du seigneur d'Aix. Les dis-
tributions seront payées par trimestre, sous les déductions
résultant des manquements. Si la baronne d'Aix, fon-
datrice de la collégiale, voulait prendre à son service
l'un des chanoines pour ses' affaires, ce chanoine rece-
vrait sa part cle distributions en entier tant qu'il serait à
ce service.

Il en serait de même pour le chanoinequi, du consen-
tement de la fondatrice, serait envoyé aux études par
l'évêque et le chapitre et pendantla durée cle ces études.

§ VII. — De officiis instituendis.

Le chapitre aura un archidiacre qui présidera après
le doyen et recevra 10 florins ; — un trésorier ou sacris-
tain qui veillera à l'entretien des autels, des ornements,
etc., recevra les offrandes, gardera les reliquaires, etc.;
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il prêtera serment entre les mains du doyen de gérer fi-
dèlementet de rendre compte ; il recevra pour salaire 10
florins ; — un chantre qui devra noter les défauts de rési-
dence et déterminer la somme qui reviendra à chaque
chanoine à la fin du trimestre, corriger au choeur toutes
les erreurs qui se commettraient tant dans la lecture que
dans le chant, empêcher d'entrer au choeur sans l'habit
canonique, préparer chaque semaine le registre des of-
fices delà semaine suivante; — deux procureurs, pris,
l'un parmi les plus anciens, l'autreparmi les plus jeunes
chanoines, qui géreront les affaires du couvent, feront
les distributions, paieront les salaires. Ils ne pourront
refuser cet office, jureront de l'exercer fidèlement et
paieront le quadruple en cas de faute, à l'arbitrage du
doyen et du chapitre (1) ; — un notaire, homme probe et
fidèle, qui enregistrera toutes les délibérations du chapi-
tre, en recevra tous les actes, et devra s'y rendre cha-
que fois qu'il sera appelé et spécialement chaque mer-
credi après prime ; il recevra 10 florins de salaire.

En outre, il sera nécessaire d'avoir un clerc, de l'âge
de quinze ans environ, qui désire devenir prêtre (qui
habeat animum ad sacros ôrdines) ; il sera chargé de
porter la croix devant les chanoines aux processions,
d'accompagner le Saint-Sacrement; d'aider les procu-
reurs dans la perception des revenus ; il portera l'eau
lustrale (l'eau bénite) dans Aix et les environs, etc. ; il
aura 10 florins de salaire.

Il conviendra de trouver deux enfants, d'environ sept
ans, d'Aix ou des environs, qui chanteront dans les offi-

ces, suivant 1 usage. Ils seront sous la direction de celui
des-chanoinesqui sera le plus apte à leur enseigner la mu-

(1) Aucun salaire n'est indiqué pour les procureurs.
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siqueet le service qu'ils ont à faire. Ils recevront pour sa-
laire, à chaque assemblée, ce qu'il est d'usage de donner
pour une messe. En outre, l'un aura le produit de l'eau
bénite clans les villages (in villis seupagis)de la paroisse
d'Aix, l'autre dans la paroisse de Mouxy.

§ VIII. — De missis et aliis divinis ojficiis
celebrandis.

Le doyen est tenu de célébrer la grand'messe et cle

faire l'office à toutes les grandes fêtes (il g en a 12). En
cas d'absence il est remplacé par le chanoine le plus
ancien.

Célébration cle la messe par les chanoines ; amendes

pour les manquements... Ces amendes et tout ce qui sera
payé pour que les messes votives ou celles dites devant
le précieux bois de la Sainte-Croix (1), et tout ce qui
sera reçu en dons ou offrandes sera placé clans un coffre
fermé à trois clés et dont le contenu sera divisé entre les
chanoines quatre fois l'an, à proportion de la résidence

que chacun d'eux aura faite au choeur.
Le chanoinequi célébrera la messele premier, la dira

à l'autel de Saint-Jean-Baptiste ou à celui de Saint-
Martin ; celui qui viendra ensuite la dira à l'autel cle

Saint-Martin ; le troisième, là où il conviendra.
L'on devra dire chaque jour dans la chapelle (in sa-

celio) de Saint-Martin, une messe avec une prière pour
la prospérité de la dame de Seyssel et de ses prédéces-

seurs et successeurs, les seigneurs d'Aix, outre la messe
fondée par ces seigneurs.

L'on ne pourra commencer une messe avant que celui

(1) Lo prieuré possédait une relique cle ce genre célèbre
clans la contrée.
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qui doit dire la sienne auparavant l'ait terminée, sous
peine d'une amende de trois sols. L'on devra faire dans
l'église les annonces, donner les avertissements des su-
périeurs, etc., comme cela tient à l'office de curé

§ IX. —Deprocessionibusfaciendis.
La procession que, chaque dimanche, entre les deux

solennités de la Sainte-Croix, l'on a l'habitude de diri-
ger vers les champs, continuera de se faire, à-moins que
le peuple, au lieu de parcourir des endroits profanes,
n'aime mieux faire le tour de l'église où sont déposés le
sacrement cle l'Eucharistie, le précieux bois de la Croix
et un grand nombre cle reliques de saints. Quant à la
procession qui se fait chaque dimanche pour les défunts,
de Saint-Hippolyte au coemesterium cle l'église, elle
sera dirigée par un chanoine avec le clerc qui porte la
croix et l'eau bénite ; cela pour satisfaire à l'usage anti-
que. A toute secondeférie (le lundi), le chanoine qui dit
la troisième petite messe, la chantera en l'honneur de
Saint-Sébastien, en vertu de la fondation faite par ies
bourgeoiset habitants d'Aix ; ensuite l'on fera une pro-
cession (et solemnis fiet supplicatio) jusqu'à l'hôpital,
suivant la coutume.

Les anniversaires seront inscrits sur un rôle à leur
jour et on les annoncera à la messe clu dimanche afin

que les parents et les proches puissent y assister.

§ X. — De Canonieis recipiendis.
Afin que, dans cette première organisation de la collé-

giale, les chanoines connaissentle rang qu'ils doivent te-
nir entre eux au choeur, au chapitre, dans les processions
étales autres actes publics, voici par ordre les noms et
prénoms de chacun : révérend D.,Louis de Roussis,
11* D. Philippe Mallet, D. Guillaume Clavillet, D.



363

Pierre de Balmetles, D. Benoît du Bois. D. Jean Blanc,
D. François Neveu, D. Claude Chabert, D. François
Panisset, D. François Dauphin, D. Jean Reydellet, D.
Jacques Mallet et D. Claude Chastellut.

Lorsque le doyen ou l'un des chanoines viendra à
décéder, ou que sa charge sera vacante d'une façon
quelconque, le nouveau doyen devra obtenir sa nomi-
nation du pape et. les nouveaux chanoines, du doyen.
Les institués devront se présenter, aveg leurs lettres de
présentation et d'institution, devaut le chapitre et de-
mander d'être reçus. Avant de les recevoir, le doyen
commettra le chantre ou tout autre chanoine apte à cela
pour les examiner et reconnaître s'ils sont suffisamment
instruits tant en grammaire que dans la protique de la
lecture et du chant. S'ils sont reconnus suffisants, ils
prêteront, ser nent, entre les mains du doyen, d'observer
fidèlement les statuts faits ou à faire, de supporter sans
appel ni opposition les peines et. amendes qui leur
seraient infligées et de ne pas révéler les secrets du
chapitre.

Le doyen devra prêter le même serment. En outre,
à son entrée, il devra payer à la collégiale 20 écus d'or
escucellés et 10 à chacun des chanoines, pour qu'ils
s'achètent des ornements ecclésiastiques à leur usage,
sur lesquels ils pourront faire placer leurs armes et dont
ils pourront se servir dans les processions et autres
offices ecclésiastiques, ou bien déposer cet argent dans
le coffre pour l'usage commun delà Collégiale, si le
chapitre et le doyen le décident ainsi. Le doyen et les
chanoines seront encore tenus de donner à chaque cha-
noine un bon bonnet noir double et de payer, pour leur
réception, six gros, soit sols, au secrétaire capitulaire, à
Yêditime et aux deux novices (enfants de choeur). Ils
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devront enfin, dans les- cinq ans cle leur réception, fonder
leur anniversaire au prix d'un florin de revenu annuel,
pour le moins.!

§ XI. — De modo inirandi capitulum et tractandi
negolia capitularia.

Le chapitre se tiendra chaque mercredi (quarto,ferla)
et chaque fois qu'il sera nécessaire. On y entrera-en
vêtement ecclésiastique. Le doyen opinera le. premier et
sa voix comptera pour deux ; les chanoines opineront
ensuite selon leur rang d'ordre ; le doyen ou son rem-
plaçant recueillera les votes et l'affaire sera arrêtée sui-
vant le voeu de la majorité. Les chanoines qui n'ont pas
encore les ordres sacrés pourront intervenir au chapitre
mais ils n'y auront pas voix (1) et ne recevront, dans les
distributions, qu'une demi-part. Lorsqu'il arrivera que,
de l'accord de la dame d'Aix, du doyen et du chapitre,
l'un des chanoines sera envoyé à la curie romaine, vers
un prince ou un supérieur spirituel, pour les affaires de

l'église et du chapitre, l'élu ne pourrarefuser cette mis-
sion, à moins de raisons majeures, sous peine d'être
exclu des distributions.

L'on ne pourra quitter le chapitre avant qu'il ne soit
terminé.

§ XII. — De observatione eleemosinoe.

Afin que l'hospitalité et l'aumône ne diminuent, pas à
la collégiale, il sera, chaque année, pris sur la Mense
capitulaire soixante véissels de seigle que les procureurs
distribueront aux pauvres, durant le Carême, suivant
l'habitude (2).

v
•

(1) C'est de cette situation qu'est née l'expression : je n'ai,
vous n'avez pas voix au chapitre.

(2) L'on ne parle pas ici du dîner clu Jeudi-Saint.
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Le jour de la fête du patron les deux procureurs feront
préparer un repas honnête et simple (mediocris) auquel
assisteront le doyen, les chanoines, les habitués et ceux
qui seront présentés. Au cours du repas, les présents
statuts et ceux qui seraient faits dans la suite seront
lus afin que chacun les ait en mémoire, ne puisse
prétexter d'ignorance, et encore moins les modifier.

§ XIII. — De luminari ecclesioe.

Au-dessus des degrés par lesquels on monte au
Sancta Sanctorum pendra une lampe qui brûlera jour
et nuit. Pour l'entretenir le sacristain aura un grand
vase dans lequel il recueillera l'huile que les paroissiens
offriront à cet effet. Et si les offrandes ne sont pas suffi-
santes il en achètera avec l'argent de la Collégiale.
Chaque jour, à matines, à la grand'messe, aux vêpres,
le clerc allumera deux cierges, d'une livre, fixés dans
des candélabres qui seront placés sur le grand autel.
Aux fêtes doubles mineures, ces cierges seront doublés ;

aux doubles majeures, ils seront triplés (en nombre) ; ete.

§ XIV. —• De ceremoniis obseroandis
in divinis officiis.

Dans les fêtes doubles majeures le doyen ou celui
qui le remplace sera tenu d'officier. Avant cle commencer
le Domine labia aux matines, il sera revêtu d'un pluvial
convenable, accompagné des deux novices portant deux
cierges allumés, et de Véclitime portant, de la main
gauche, l'encensoir et le feu, et de la main droite la
navette pleine d'encens ; lorsqu'il arrivera devant l'au-
tel il fléchira les genoux, l'éditime lui offrira alors
l'encensoir et la navette ; il bénira, mettra dans l'en-
censoir l'encens nécessaire, et prenant l'encensoir il

24
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encensera l'autel, fera le signe de croix, commencera le
Domine labia et ne descendra cle l'autel que quand on
commencera YInvitatoire (Invitatorium). Ace moment
il rentrera à la sacristie avec les novices et l'éditime,
puis se rendra au choeur, à sa place. L'invitatoire et
l'hymne étant achevés, il commencera, de sa place, la
première antienne du premier nocturne ; ensuite, au
moment voulu, il dira les bénédictionsclans chaque leçon
(dicet benedictiones in singulis leclionibus), commen-
cera laudes, et, pendant que le choeur commencera le
psaume Laudate dominum de coelis, il retournera à la
sacristie avec les deux novices et l'éditime. Il y repren-
dra le pluvial et retournera à l'autel. Le psaume et
l'antienne du jour étant terminés, il dira le chapitre
(dicet capitulum) ; après l'hymne, il commencera
(auspicabitur) l'antienne pour le cantique Benediclus
(ad canticum) et encensera l'autel ; l'antienne et le
cantique finis, il dira le Pater noster, YAve Maria,
le Credo et commencera prime en disant : Deus in
acljuloriian meiun intende, après quoi il retournera à

:1a sacristie. Tierce étant finie, et quand le choeur aura
commencé cle chanter YIntroit et sera par '/enu au verset
Gloria Palri, le doyen sortira de la sacristie revêtu de
la chasuble (planeta) et des ornements pour la messe, pré-
cédé des deux novices, cle réditimo. d'un diacre et d'un
sous-diacre marchant les mains joinles. Arrivé à l'autel,
et la confession faite suivant l'usage, il l'encensera avant
de commencer YIntroit, dira. YIntroit, le Gloria in
excelsis ; il fera cle même après l'offertoire, puis, se
tournant vers le peuple (conversus ad populum), il
recevra les offrandes. Après cela un des chanoines, ou
le vicaire cle la cure, fera la confession générale et les
autres choses accoutumées. La messe finie, il commen-
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cera sixte et retournera à la sacristie. De même, pour
dire les vêpres, après none, le doyen, accompagné

comme à matines, fera la révérence à l'autel et l'encen-
sera, commencera la première antienne des vêpres et
retournera à la sacristie, quittera les ornements et
reviendra au choeur jusqu'au commencement du dernier
psaume. Il s'en ira alors à la sacristie prendre le
pluvial, reviendra.à l'autel, dira le chapitre, commen-
cera l'antienne au Magnificat, encensera Tautel, dira
l'oraison comme à matines. Les vêpres terminées, l'un
des chanoines commencera compiles par Jubé Domine
Exaudi nos. Le doyen ayant donné la bénédiction et
fait la confession, commencera compiles en disant :

Concerte me, etc., et Deus in adiulorium meum, etc.,
puis retournera à la sacristie.

Dans les fêtes doubles mineures, le chanoine qui fait
l'office commence les matines, de sa place au choeur, et
y dit tout l'office jusqu'à ce que commence le cantique
Benedictus ; il va alors à la sacristie revêtir le pluvial
et revient accompagné des deux novices et du clerc, iL

encense l'autel, dit l'oraison du jour, présente les reli-
ques comme il a été dit pour le doyen. Aux autres fêtes
et pendant la semaine, tout se fera comme il est dit
ci-devant, sauf que l'autel ne sera pas encensé et qu'on

ne portera pas les cierges devant l'officiant.
Dans les fêtes doubles majeures et mineures, il y

aura, au milieu du choeur, deux choristes qui s'assié-
ront sur un banc placé derrière le pupitre (pulpitum,
le lutrin), chanteront le psaume Venite exsuliamus,
entonneront les psaumes, feront entonner les antiennes

par les chanoines ou les habitués, lesquels devront
leur obéir ; le chanoine qui sera au choeur entonnera
compiles.
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Tous les chanoines et ceux qui sont au choeur avec
eux s'assiéront, chacun à sa place. Lorsqu'ils commen-
ceront et lorsqu'on dira le Pater noster ou l'Ane Maria,
l'appel de l'hymne (invitatorium hymni), les oraisons,
les cantiques, savoir : Te Deum, Benedictus, Magni-
ficat, Nunc dimittis, ils se tiendront debout. Quand
on dira le verset Gloria Patri et Filio, et quaud l'on
prononcera les noms de Jésus ou de la vierge Marie, ils
s'inclineront, tête nue, vers l'autel, sous peine d'une
amende de trois sols pour chaque manquement, à la
volonté du doyen ou de son vicaire.

Chaque samedi, avant vêpres, l'on changera le choeur
d'un côté à l'autre (mulabilur chorus ab una parte ad
alteram in qua erit hebdomadar-ius).

Cependant comme les revenus cle la Collégiale sont
légers (tenues) et que l'on ne pourrait observer à la lettre
tout ce qui précède; jusqu'à ce que toutes les unions
(d'églises et de chapelles) aient produit leurs effets, l'on
ne fera que les parties que le doyen ou son vicaire et

'; les chanoines résidents jugeront possibles. Le surplus

....
resteraen suspens jusqu'à ce que les unions aient produit
cet effet, nonobstant le serment prêté par le doyen et les
chanoines quant aux dépenses à faire de l'argent com-
mun et aux cérémonies majeures à célébrer au choeur.

Ce qui regarde les moeurs et la foi devra être observé
dès à présent.

Nous (vicaire et chanoines susdits), jurons d'obser-
verver chacun des statuts, décrets et ordres ci-dessus, etc.

Actum et datum in choro dictas ecclesias collégiatas
beatas Marias cle Aquis die nona mensis Aprilis, Anno
Domini M0 quingentesimo decimo octavo, Pontifica-
tus Sanctissimi in Xpo patris et domini nostri domini
Leonis papas decimi, anno sexto,... en présence des té-
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moins déjà indiqués. — Reçu par le notaire Jacques
Dauphin, d'Aix,

La copie que nous venons d© traduire ou ana-
lyser a été faite en 1599 par le chanoine Bugnet
qui le constate ainsi : Extractum ex proprio origi-
nali, collatione facta, per me Claudium Bugnetum,
canonicum et nunc secretariunvcapituli predictas
ecclesias sanctae Marias Aquarum, die nonamensis
augusti, millesimo quingentesimononagesimo no-
no. Signé BUGNETI.

Elle est écrite sur du papier assez grossier,
dont la feuille, ouverte, a 0,35 centimètres de
large et 0,30 de haut; chaque feuille porte divers
filigranes un peu confus, dont un consiste en la
marque B P I I. La pièce est recouverte d'une
feuille de parchemin enlevée d'un vieil antipho-
naire provenant sans doute de l'ancien prieuré
augustin.

Des signes mis en marge de certains passages des
statuts, des lignes soulignées, semblent indiquer"
que notre document a été plusieurs fois produit
devant les tribunaux ecclésiastiques ou civils. Ces

passages ont, tous, trait à l'obéissancedue au rem-
plaçant du doyen et, â la soumission sans appel
aux peines et aux amendes prononcées par lui ou
par le chapitre. On peut en induire que les cha-
noines d'Aix n'aimaient pas l'obéissance passive.

A la suite d'un dernier procès, l'exemplaire des
statuts de la Collégiale est resté clans les archives
clu Sénat.
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IV

JOANNES DE CAULET,

Miseratione Divinà, et Sanc ae Sedis Aposlolicae
gratid Episcopus et Princeps Gratianopolitanus,
Decanus Decanatus Sabaudiae, Abbas Sancti Mar-

tini de Miseriaco, etc.

Dilecto nobis in christo Mauritio Fleury pbro cano-
nico ecclesioe collegiatas d'aix (sic) a parte Sabaudias
nostras dioecesis salutem et benedictionem in domino.
Cappellamseu Cappellaniamsub invocatione stas Catha-
rinas in dicta ecclesia d'aix sitam et fundatam, liberam
nunc et vacantem per obitum mgri francisci Moncelard
illius ultimi ac pacifici possessoris ad prassentationem
claudias Pugin et carolas Pugin, patronarum te prassen-
tantium instrumento privato acto sub data diei trige-
simas mensis julii proxirni clapsi et instrumento publico
acto Camberii sub data diei octavas hujusce mensis co-
ram foretier (sic) regio notario, nobis exhibitis et penés
feremanentibus, tibi prassenti et acceptant!, capaci iclp-

neo et sufficienti a nobis in examine reperto, con-
tulimus et donavimus conferimusque et, donanïus
cum illius juribus, pertinentiis ac oneribus universis,
teque de eâ providemus per prassentes emissâ prius per
te in manibus Vicarii nostri generalis fidei professione
juxta concilii tridendini formam et prasstito juramento
nobis in talibus debito; quapropter primo nostras diasce-
sis pbro seu clerico super hoc requisito mandamus ]Der

prassentes ut te seu taum procuratorem nomine tuo in
realeîn, actualem et personalem dictas capellas seu cap-
pellanias illiusque jurium et pertinentium universorum
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possessionem mittat et inducat adhibitis solemnitatibus
assuetis et jure cujuslibet salvo.

Datum Gratianopoli in Palatio noslro episcopali sub
signo dicti Vicarii nostri Generalis sigil'.oque nostro et
subscriptione secrelarii et episcopatûs nostri anno dni
millesimo, septingentesimo septuagesimo, die vero men-
sis augusti décima quartâ; prassentibus simone Baudot,
et joanne Bernard mercatoribus, hujusce civilatis inco-
lis ad prasmissa vocatis rogatis et signatis.

Signé: S. BAUDOT. GAILLARDON, vie. gen.
et plus bas :

De Mandata,
PERRIN.

Sceau de l'évêque, légèrement
ovale, sur hostie rouge.
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ADDITION ET CORRECTIONS

Lire dans le Compte rendu du Congrès des Sociétés
savantes de la Savoie à Aix-les-Bains, de 1882, un
travail de cinq pages, de M. l'abbé Tremey, intitulé :

Notice sur un manuscrit de la Collégiale d'Aix-les-
Bains (de 1660 à 1789).

Page 6, ligne 2, au lieu de Pontificum, lisez Pon-
tiftcem.

— 17, ligne 16, au lieu de Thomas, lisez Thorasl

— — ligne 18, au lieu de Lecanus, lisez Lecamus.
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PREMIERE PARTIE

COMPTES, DES CHATELLENIES DE LA BALME DE
SlLLINGY, ST-GENIS, CHAUMONT ET SEYSSEL.

La Société savoisienne d'histoire et d'archéolo-
gie, qui a déjà publié tant de documents divers,
ne contient pas encore de comptes de châtelains.
Nous allons combler cette lacune à l'aide de deux
pièces de cette espèce, récemment arrivées aux
archives départementales de la Savoie.

La première, qui a été restituée par le dépar-
tement de la Gôte-d'Or, est le compte des chatel-
lenies unies de la Bâtie et de la Balme de Sillin-
gy, rendu en 1370 par Jacquemet de Chèdes, châ-
telainpour les comtes de Genevois et Mathilde de
Boulogne, leur mère. La seconde, dont il manque
malheureusement le commencement, a été donnée
aux Archives par notre collèguede la Société d'his-
toire, M. FélixRochat. Elle a pour objet le compte
des chatelleniesunies de Saint-Genis et de Cordon,
rendu, vers 1422, par un châtelain dont le nom
ne se retrouve pas dans les vingt-deux mètres
conservés du rouleau.

Nous avons aussi relevé quelques détails dans
des débris d'an compte qui paraît être celui de la
châtellenie de Seyssel au xve siècle.

Les documents de ce genre sont, comme on le
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sait, écrits en latin. Nous ne reproduirons, en cette
langue, que quelques lignes et certains mots sur
lesquels l'attention du lecteur nous a semblé
devoir être appelée. '

Les redevances de toutes sortes, dues par les
habitants au seigneur, sont bien connues. Ce sont
les cens ou servis dus par certaines terres alber-
gées, c'est-à-dire données à bail perpétuel, payés
le plus souvent en nature : blé, avoine, poules,
cire, noyaux; d'autres fois en argent (1) ; — le
fermage des fours et des moulins, des étangs, des
greffes et autres petits emplois : messellerie (garde
des bancs des récoltes), mestralie, sauterie (garde
des bois (2) ; — celui de l'impôt des toises (3) ;

— des reconnaissances, tailles, introges, laudes et
ventes; — delà ferme des leydes diverses, celle
de la poignéede sel à une main (manata), ou de la
poignée à deux mains (ambostata), et autres ; —
de celle des droits de péage, cridage, tabernage,

(1) Ces revenus provenaient parfois aussi des terres
possédées par le seigneur à titre privé, telles que les vignes
et les prés des comtes de Genevois à la Balme.

(2) L'emploi de sautier est devenu l'équivalentcle celui de
mistral (exacteur). Cf. CIBRARIO, Siudi Slorici, II, p. 399.

(3) Cet impôt était ordinairement de deux deniers gros
pour chaque toise en superficie des façades des maisons ; il
était dû j>ar l'occupant (Casalia. quicumque ea tenet débet
duos denarios pro iesia. Franchises de Rumilly, art. 42).
Il s'élevait à six deniers à Evian, art. 25.
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bancage, banvin, d'adoubement des nouveaux
marchands, etc.

La source la plus importante des recettes était
le produit des amendes, fixées par composition
(bans concordes) ou imposées par jugement (bans
condamnés), suivant les bases résultant des énon-
ciations des franchises cle Saint-Genis et de la
Bâtie. Ces dernières, dont l'existence est indiquée
à plusieurs reprises dans le compte de Jacquemet
de Chèdes, ne sont pas connues jusqu'à présent;
vraisemblablement elles étaient identiques à celles
des villes voisines, Rumilly, Annecy, Cruseil-
les (1). Quant aux franchises de Saint-Genis, elles
ont été publiées par la Société savoisienne d'his-
toire dans le tome IV de ses Mémoires et Docu-
ments, et ont fait l'objet d'une étude intéressante
de M. Pierre-Antoine Naz, dans le tome XL

Plus loin nous consacrerons quelques pages aux
franchises de Chaumont.

(1) On trouvera ces diverses franchises aux tomes IV et
XI indiqués ci-dessus, au tome XXIII des mêmesMémoires
et au tome XIII de ceux de la Société d'histoire de Genève.

En 1367, Amédée IV, comte de Genevois, confirma, du
consentement de sa mère, les anciennes franchises (non
connues) d'Annecy. Les franchises cle la Bâtie et la Balme
devaientêtre assez semblables à celles de Cruseillcs, codifiées
en 1282 et augmentées en 1372.
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COMPTE DE LA BALME.

Les comtes de Genevois possédaient à la Bal-
me de Sillingy (Balma de Cosongiaco) un châ-
teau où ils résidaient fréquemment. Situé à
environ dix kilomètres N. 0. d'Annecy, il se
trouvait sur la route conduisantde cette ville au
château de Clermont en Genevois (1). Le comte
Amédée III mourut le 18 janvier 1367 ; il avait
eu de sa femme, Mathilde de Boulogne, de nom-
breux enfants (2),. dont plusieurs sont indiqués
dans le compte du châtelain de la Balme : Aimon,
qui, à la mort de son père, 18 janvier 1367, exé-
cutait le voyage d'outre mer dont parle le
compte, et qui mourut en Grèce, de mars à août de
la même année ; •—

Amédée IV, qui succéda à
Amédée III et mourut en septembre ou octobre
1369;— Jean, mort en 1370, et Pierre, dit de
Genève dans le compte, décédé en mars 1394 (3).
Outre ces fils laïques qui succédèrent l'un après
l'autre à leur père, il y en eût un autre, né en
1342, qui devint cardinal et pape, ou antipape,
sous le nom de Clément VII. A l'époque du

(1) Voir à ce sujet notre Répertoire de titres et docu-
ments sur l'ancien comté cle Genevois, p. 46.

(2) Répertoire, p. 45.

x (3) MUGNIHR ; Chronologies pour les études historiques
en Savoie,p. 52. Il y avait alorsun autre Pierre de Genève,
fils naturel d'Amédée III, dit le bâtard de Genève.
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compte, il était évêque de Cambrai (1), et l'on
voit qu'il fit en Genevois, notamment à la Balme,
un assez long séjour, de juillet à octobre 1369.

La comtesse Mathilde paraît avoir exercé une
grande influence sur son mari et sur ses fils ; elle
semble avoir toujours été associée à leur pouvoir.
C'est à elle, en effet, que le châtelain rapporte la
souveraineté de la Balme ; il dit sans cesse les
prés, les vignes, les moulins de la clame (domine);
et c'est ainsi qu'Amédée IV soumet à son appro-
bation les dons qu'il fait à la chapelle du château
de la Balme. Elle testa à Rumilly lé 28 août 1396;
l'un de ses exécuteurs testamentaires fut un no-
taire, Guillaume de Crantz, qui, à l'époque de
notre compte, était déjà le receveur de ses finan-
ces, et, avec un autre notaire, Jean Mossères ou
Moussière, le principal de ses intendants.

Les jeunes fils de Mathilde de Boulogne ve-
naient à la Balme avec leurs amis; on y voit un
jour le seigneur de Rossillon. L'un d'eux y laisse
quelque temps son cheval de guerre. Ils y avaient
des faucons que l'on régalait parfois avec les
poules des redevances ; aussi rencontre-t-on deux
fauconniers : Durand Bleyteron et Hugues-le-
Sautier (le garde-bois). Les princes n'étaient
pas riches ; ils empruntaient de leurs familiers,
ou, sous leur cautionnement, à la banque des
Asinari, d'Annecy.

(1) Après avoir été sept ans évêque cle Tbérouane, il
avait été nommé évêque de Cambrai en 1368.
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La comtesse avait deux chapelains au moins :

D. Guillaume Pollin et D. JeanBilliet; elle en
avaitun troisième au château de la Balme : D. Lau-
rent Belmont, prêtre clu diocèse d'Evreux (1). Ce
sont eux qui reçoivent la plupart des denrées
destinées à l'hôtel (hospitium) de la comtesse et
de ses fils ; quant à l'argent comptant, que le
châtelain payait par quartiers, il le remettait à la
comtesse elle-même.

Le château de la Balme est en ruines depuis
assez d'années pour que les paysans aient oublié
qu'il appartenait à leurs anciens souverains ; ils
l'appellent le château des fées. Nous verrons
qu'il subit, au commencement de 1370, un incen-
die qui fut si rapide que la vaisselle d'argent ne
put être sauvée. On dut la rechercher dans les
décombres.

Les maisons des campagnes du Genevois
étaient généralement recouvertes de chaume.- Le
château de la Balme avait une toiture plus élégan-
te, mais plus combustible encore ; il était couvert
en bardeaux (scinduli), sauf la grande tour qui
avait un toit de tuiles. L'on acheta, en 1370, pour
la réfection du toit, 10.000 bardeaux à cinq sols le
mille, et 8.000 clous à trente-six sols le mille ; on
put faire servir une partie des vieux clous. Dix

(1) Voir ci-après, à la fin de la charte du 12 septembre
1368.
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livres de fer (1) coûtèrent 14 sols; cinq serrures,
la même somme. Une autre fois, à la suite d'un
violent orage, l'on acheta 26.000 bardeaux et
22.000 clous. L'agencement était assez perfection-
né, puisque le compte rapporte que l'eau était
amenée clans diverses parties du château.

La façon de travailler était fort singulière. Il
est, en effet, formellement énoncé au compte que
l'on employait 16, 20, 40, 80 ouvriers charpen-
tiers ou manoeuvres pour faire l'ouvrage en un
seul jour ; de même pour les vendanges, les fau-
chaisons, etc. Si, à la rigueur, les quatre cents
ouvriers vendangeurs que l'on rassemblait le
même jour pouvaient travailler à la fois, il n'en
était pas de même pour les artisans, charpentiers
et maçons.

Le prix de la journée de ces ouvriers était de
6 à 13 deniers gros genevois de douze au sol; la
journée était évidemment plus chère en été qu'en
hiver.

L'un des objets les plus importants des comptes
est certainement l'énumération des crimes et des
délits dans les bans concordes ou condamnés.

Les crimes sont fort rares et il semble que le
malfaiteur échappait facilement par la fuite à la

(1) Il est possibleque clés mines de fer fussent exploitées
alors dans les environs, notamment à Ferrières, paroisse
située à 7 ou 8 kilomètres E. cle la Balme.
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répression corporelle ; mais ses biens étaient sai-
sis ou vendus au profit clu prince. Cependant,
soit par manque d'argent, soit plutôt par crainte
de la vengeance du fugitif ou par amitié pour sa
famille, lorsque les meubles et l'es immeubles
étaient mis aux enchères, d'habitude personne ne
se présentait pour les acheter.

Quand la peine prononcée était gravej le con-
damné ne manquait pas d'appeler, mais souvent
il n'y avait là' qu'une mesure dilatoire et l'appel
n'était pas suivi devant le tribunal supérieur.
Nous voyons dans le compte de Saint-Genis que
le trésorier ordonnait alors au châtelain de passer
outre à l'appel et de poursuivre le recouvrement
de l'amende, sous peine d'en voir le montant porté
d'office à son débit. Le prince perdait encore les
amendes lorsque les condamnés étaient des étran-
gers ayant quitté le pays sans y laisser de biens,

ou des vagabonds, gens insolvables en tous temps
et en tous lieux. De là, le proverbe : oit, il n'y a
rien le roi perd ses droits. ";

Les franchises de nos villes et bourgades con-
tenaient une espèce de code administratif et ju-
diciaire; mais elles étaient loin de prévoir tous
les cas. On jugeait sans doute suivant la coutume
ou l'analogie.

Par une exception singulière des franchises de
Saint-Genis, l'adultère n'y était pas puni : qui
adulteriumfecerit solum Deurn. habeat ullorem.
C'était, semble-t-il, un hommage rendu à son
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sexe par la comtesse de Savoie, veuve de Thomas
I01', lorsqu'elle accorda ces libertés. L'adultère
était au contraire puni à la Balme; et si, dans
le compte du châtelain de Saint-Genis, l'on ne
trouve aucune condamnation pour un tel délit,
dans celui de la Balme on en rencontre deux. Elles
frappent deux femmes sans qu'il apparaisse d'au-
cune poursuite contre leurs complices (1).

Si les crimes paraissent peu fréquents, peut-
être parce qu'ils ne ressortissaient pas au châte-
lain, les petits délits et ce que nous appelons des
contraventions de police, étaient tout à fait nom-
breux.

Les injures simples ou réciproques étaient fré-
quentes ; elles s'adressaient assez souvent aux fa-
miliers de la curie et parfois n'épargnaientpas le
curé du lieu. Une expression injurieuse cle la châ-
tellenie de Saint-Genis, dont, nulle part ailleurs,
nous n'avons rencontré la mention, est celle-ci :

« Tu es chatissimus ou chalissunus ; —•
cha-

ttssimus et lairo (2). » " -
La personne qui trouvait un objet était frappée

d'une amende si elle ne dénonçait pas sa décou-

(1) La peine ordinaire contre l'homme adultère était de
60 sols ; de moitié pour sa complice.

(2) Ce mot, répété trois ou quatre fois, est parfaitement
lisible ; c'est peut-être l'indicationlatine de quelque parole
grossière de la localité, ou plutôt un synonyme de notre
mot filou.



388

verte à là curie; sans doute parce qu'elle manifes-
tait ainsi son intention de s'approprier indûment
le bien d'autrui, mais encore parcequ'elle frustrait
le prince de son droit sur les trouvailles (inventa).

Les dommages causés à la propriété, même
involontairement, étaient punis d'une amende ;
telle l'action d'avoir fait écouler

_

de l'eau sur le
champ d'autrui. Le fait d'avoir vendu.un bien
soumis à un gage à un prix inférieur à ce gage,
était regardé comme délictueux ; il y avait une
amende aussi contre celui qui se mettait eu posses-
sion d'un bien acheté, ou reçu par échange, avant
d'avoir obtenu et payé le laod, impôt qui était du
huit pour cent environ

,
mais qui a augmenté

depuis. Il était du reste aggravé par le droit de
préemption du seigneur et par le droit de tré-
zain (1).

,
Unecontraventionqu'il importe encore de signa-

ler est celle d'avoir commercé à Saint-Genis (mer-
candiassè)avecdelàmonnaieétrangère(française);
elle est frappée de l'amende considérable de 35
sols forts. L'exécution de lettres apostoliques était

(1) Item volumus quod quicumque voluerii vendere rem
suam quam tenet ab aliquo domino, quod ipse presentet
eam domino ipsius roi vel procuratori suo, prout de jure
est, et si'dominusnoluerit emere, vendat cuicumque volue-
rit, exceptispersonis de jure prohibais, et dominus ha-
beat trezenum de re vendita et pro laudemio medietatem
trezeni. (Franchises de Saint-Genis, Mémoires cités, IV,

p. 140.) '""""
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interdite tant qu'elle n'avait pas été permise par
l'autorité civile ; pour avoir contrevenu à cette
règle des Statuts de Savoie, Thomas Assuard
paye, par mode de composition, 18 deniers.

Les jurons : par le sang-Dieu, etc., étaient aussi
la cause d'amendes, surtout lorsqu'ils avaient été
prononcés en face de l'autorité.

Le châtelain, ou son remplaçant le vice-châte-
lain, employait directement les denrées recou-
vrées par lui ou par ses agents cle recettes, les mis-
traux et sautiers. Quant à l'argent, il le versait
(à la Balme) directement aussi entre les mains de
la Comtesse, ou, sur une lettre-mandat émanant
d'elle aux créanciers ou aux officiers de l'hôtel.
Plus tard, sous le duc Louis de Savoie, il fut
ordonné cle verser toutes les recettes à la caisse
du trésorier général et de ne rien employer en
dépense sans son assentiment.

Nous verrons, à la quatrième partie, les modi-
fications que le temps avait apportées à l'admi-
nistration de la Châtellenie de la Balme.
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COMPTE DES.CHATELLENIES UNIES DE SAINT-GENIS

ET DE CORDON (1). j

Comme les comtes de Genevois l'avaient fait
pour la Bâtie, les comtes de Savoie avaient uni
la petite châtellenie de Cordon à celle plus im-
portante de Saint-Genis. Une partie des anciens
remparts de cette ville existe encore ; on y trouve
la rue des Juifs; et la place de la Halle (Ala) est
maintenant celledes Tilleuls. Le ruisseau de Truy-
son se jette dans le Rhône, près cle Saint-Genis, à
un kilomètreen amontde l'embouchure duGuiers,
rivière qui arrose la ville (2).

Le duc de Savoie (3) était seigneur direct de
Saint-Genis ; à ce titre, il percevait, outre les re-
venus féodaux que nous avons énumérés, ceux des
propriétés qu'il possédait à titre privé ; ses prai-
ries étaient louées à divers, non à perpétuité,mais
pour des termes de quelques années ; le revenu en
était établi par cuchon de foin (4). La ferme des

(1) Saint-Genis, actuellementchef-lieu de canton de l'ar-
rondissementde Chambéry, est sur la rivegauchedu Rhône;
Cordon, sur la rive droite, fait partie du département cle
l'Ain.

(2) P.-A. NAZ, dans Mémoires de la Société savoisienne
d'histoire, YV,passim.

(3)NAmédée VIII, comte de Savoie, duc en 1416.
(4) Ce nom est donné encore dans quelques localités à une

certaine quantité de foin réunie sur le pré en un gros tas.
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ports de Cordon et de Chaux était inféodée à la
famille de Martel; la pêche des étangs d'Albigny
avait été albergée, en 1356, à François de Longe-
combe et à ses héritiers. Chaque nouveau mar-
chand de sel devait être adoubé avant de com-
mencer son commerce. Les marchands de sel
étaient sans doute nombreux à Saint-Genis, à
raison de la facilité qu'on avait de le transporter
par le Rhône.

Le nom clu châtelain n'est pas connu; il était
écrit en tête de la première partie du compte ; le
vice-châtelain se nommait Pierre Méract.

La charge de trésorier général de Savoie appar-
tenait alors, suivant M. Cibrario,à Jean Lyobard,
elle aurait passé, en 1423, à Guigonet Mareschal,
de Chambéry (1). Cependant le compte indique
formellement Barthélémy de Racsepto, comme
trésorier général de Savoie en 1421, et Jean Lyo-
bard, clerc des dépenses de la maison de la du-
chesse

,
comme simple vice-gérant cle la Tré-

sorerie (2).
Parmi les noms cités dans ce compte, signalons

(1) Origini e Progresso délie Inslitusioni délia Monar-
chiadi Saooia, II, p. 238-9. Lyobard et Mareschal avaient
déjà exercé cette charge d'autres fois. Michel de Ferro ou de
Fer, de Genève, la posséda du 1" janvier 1427 au 24 sep-
tembre 1434.

(2) Barthélémy de Raezet est indiqué comme trésorier cle

Savoie, dans une charte datée d'Evian le 23 novembre 1419
(M" LÉON COSTA DE BEAUREGARD, Les Seigneurs de Côm-

pey, page 86).
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Amédée de Dampierre, notaire, Jacques de Fist.i-
lieu, Martin de Chaux, anciens trésoriers géné-
raux de Savoie, Guigues de Cordon, seigneur en
rébellion contre le fisc ducal, Luqbin de Saluées,
Humbert de Coyssia et André Rossier, anciens
châtelains de Saint-Genis, frère Antoine Chasso-
nay, sacristain du prieuré bénédictin du lieu ; Jean
Servais ou Servagi, conseiller ducal, docteur ès-
droits.

Nous avons, dans notre Corps des fondations.
pieuses de l'Eglise et de l'Hôpitalde Rumilly (1),
consacré un chapitre aux prénoms rencontrés
dans les nombreuses pièces que nous y avons pu-
bliées en entier ou analysées, et les avons comparés
aux prénoms modernes. Ce travail, présentant un
certain intérêt de curiosité, nous allons indiquer

;les divers prénoms contenus dans le compte de la
.'Balme et ceux qu'on pourra lire dans l'extrait du
compte de Saint-Genis.

Comme à Rumilly, le prénom de Jean est tout
à fait prépondérant. Viennent ensuite Pierre,
Aimon ouAimonet,Mermet(àlaBalme),Hugues,
François, Jacquemet, Girard, Pernod. La plu-
part de ces prénoms sont devenus, dans lepays, des
noms patronymiques : Berthet, Emonet,Durand,
Girard, Jacquemod, Jordan, Martin, Mermet,
Mermillod, Nicoud, Nicolet, Pernod, Peronet,
Ponet, Rolet.

(1) Voir le compte rendu du Congrès de Rumilly de 1888,
et tirage à part, p. 22 et suivantes.
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PRÉNOMS DU COMPTE DE LA BALME.

HOMMES.

A.

Aimon
,

Aymon et Ay-
monet 29

Amédée 6
Andicon 1
André.... 4
Antoine 2
Aymar et Eymar... 7-

B.

Béranger 3
Bertet et Berthet... 8

D.
Durand 5

E.
Etienne 1

F.
François 21

G.

Girard 18
Guigues 4
Guillaume et Vuil-

launie 9

H.
Henri (Anri) 5
Hugues 23
Humbert 2

J.

Jacquemet 18
Jacquemod 3
Janaton 3
Janoud " 3
Jean 66

M.

Maurice 1
Mermet 31
Mermillod 1

N.
Nicod 3
Nicolet 11

P.
Pernod 10
Peronet et Ponet... 8
Philippe 3
Pierre 51

R.
Reymond 3
Robert 1
Rolet 6

T

Thomas 8

V.

Vincent 1
27
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FEMMES.

A.

Agnès 3
Alexie 2

B

Béatrix 1
Bellone 1

Bobina 2
Broysia (Am) 1

C.

Catherine 1

F.

Françoise 7

G.

Girarde. 1
Guillemette....... 1

H.

Helia.j 1
Helinayde 1

J.
Jacquemette 2

M.

' Marguerite 2
Marie 1
Mariette 1
Mathilde 1

N.
Nicode 2

P.
Pernette 2
Perola 1

S.
Simonde 1

PRÉNOMS DU COMPTE DE SAINT-GENIS.

HOMMES.

André 1
Antoine 1
Barthélémy 1
Florimond 1
François 7

Georges 1
Guigues 1

.

Humbert. 3

Jacques 2

Jean 18
Jordan (juif) 1

Lionet (id.) 1
Martin 2

Pierre 9

FEMMES.

Ambroisie 1
Marguerite 1
Ponette. 1
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COMPTE DU CHÂTELAIN DE SEYSSEL, VERS 1408.

Le fragment que nous possédons de ce compte
n'est pas sans intérêt.

Nous y voyons que le comte Amédée VIII avait
accordé la sufferte à deux détrousseurs de grand
chemin, c'est-à-dire qu'il avait prescrit de sur-
seoir, jusqu'à nouvel ordre (1), au recouvrement cle
deux amendes de cinquante livres dont ils avaient
été frappés par le juge clu Bugey. Le premier, ap-
pelé Jacquemet Colombet, avait volé une jument
(roncinam) chargée de fromages ; l'autre, Pierre
de Verrières, s'était emparé des chèvres des habi-
tants de Mont-Alliod, et tous les deux avaient re-
tiré leur butin dans la maison-fortede Sillans (2),
où le dernier était domestique.

Voilà un de ces innombrables exemples d'échecs
à sa propre justice donnés par lé Souverain. Il est
vrai que, pour se faire pardonner, le voleur de chè-
vres s'était faitfamilier cle la curie, c'est-à-dire
domestique et geôlier.

Plus loin, le compte rappelle qu'à l'occasion de
lamortdu comte AmédéeVII, d'heureuse mémoire

(1) Souvent la Sufferte n'était obtenue que pour un délai
déterminé, un an ou deux. On l'accordait aussi pour les
prestations d'hommage.

(2) Château situé dans le département de l'Ain, dans la
montagne au-dessus de Corbonod, à de nx ou trois lieues
N.-O. de Seyssel.
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(Ie1' novembre 1391), les habitants durent payer le
droit de mutageou plaît;que, tous, et notamment
Barthélémy-de Châtillon [de Michaille], ne l'a-
vaient pas acquitté, mais que lé recouvrement
était à la charge de Pierre Mouchion (ou de Mon-
chion, ou de Monthion), receveur des régales
(Regichiarum) (1), soit des droits du Souverain
aux changements de règne, etc. ; qu'-en consé-
quence le châtelain n'avait pas à s'en occuper.

La recette du compte s'élevait à 35 livres vien-
noises escucelées, 29 livres, 9 sols, 5 deniers gene-
vois, 189 florins, 1 denier gros petit poids, 3 de-
niers gros bon poids et 3 oboles d'or (1 den. et 1/2).
Le rendant-compte néglige cle ramener ses recet-
tes au même dénominateur.

Comme dans les autres comptes, le châtelain de
Seyssel énumèreles dépenses qui ont absorbé tout

v ou partie des recettes (2). Il a, comme à la Balme,
,' acheté des bardeaux et clés clous pour réparer les
toits du château... L'achat a été fait par Philippe

(1) Il semble que l'on peut traduire ainsi les mots recep-
tor Regichiarum, en signalant cependant la ressemblance
du mot avec la Rechiquina ou Regichina, qui signifierait
torture, suivant les explications de M. J. Vuy dans les
Mémoires de l'Institut genevois, t. XIII.

(2) En 1452, le trésorier général Etienne Rosset fit établir
de meilleures règles de comptabilité. Les recettes durent"être
vçrsées en entier au Trésor et aucune dépense ne dut plus
être faite sans l'assentiment préalable du trésorier général.

.

(GIBRARIO, loc. cit., II. p. 255). '
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deRavoire, son lieutenant; il a payé les bardeaux
3 deniers et demi le mille, et les clous, 3 deniers
et quart.

Le travail a été fait par le charpentier Pierre
Nicolier, bourgeois de Seyssel, en une journée
payée 11 deniers gros. Le même artisan a refait
les latrines pour 3 florins et demi p. p., à forfait.
Le prix de la journée était à peu près le même que
quarante ans auparavant à la Balme ; mais celui
des bardeaux et des clous avait diminué considé-
rablement.
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DEUXIÈME PARTIE

COMPTE DE JACQUES DE CHÈDES CHÂTELAIN DE LA BALME

ET DE LA BÂTIE.

Computus Jaqmeti de Chiedes, domicelli, castellani
Batiste et Balme Cosongiaci, de redditibus et exitibus
eiusdem castellanie a die quindeçima inclusive mensis
januarii anno Dni M0 CCCLXVIII usque adcliem deci-
mam mensis maii anno Dni M° tercentesimo septuage-
simo, videlicet cle duobus aunis integris, sexdecim sep-
timanis et tribus diebus, receptus apud Annassiacum
de mandato domine per JohannemMosseres, Johannem
de Extanz (1) et Guillermum de Crantz, familiaribus
domine.

Recettes.

~'\ FROMENT.— Reçu dans la châtelleniepour les années
:1368 et 1369 au terme de la Saint-Michel : 47 coupes
et 2 quarts.

Reçu de Hugues de Choisie (2) de la Balme, 3 quarts
en 1368 et autant en 1369.

De Pierre cle Veirier (3), pour son fermage du moulin
de Veirier affermé perpétuellement pour 3 coupes par
an ; pour 2 ans, 6 coupes.

(1) On trouve, en 1372, Jacques d'Extanz parmi les
familiers de Mathilde de Boulogne.

f2) Choisy, paroisse voisine de la Balme de Sillingy.
(3) Veirier, petit hameau de la Balme.
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De Nicolas Chaunat, pour son fermage du moulin de
laBalme loué pour trois ans à 24 coupes par an, payables
moitié à Pâques et moitié à la Toussaint, pour deux

ans et demi, 60 coupes.
De Pierre Chamba, pour le fermage du moulin de la

Bâtie, à 32 coupes par an, 64 coupes.
•

Pour le fermage de la messelerie de la Bâtie, pour
deux ans, 130 coupes.

Pour 1370, 75 coupes.
Du fermage de la messelerie de la Balme, valant par

an 12 coupes de froment, il n'est rien porté en compte
parce que la comtesse. et son fils, le feu comte Amé-
dée (IV), ont attribué ce revenu, avec quelques autres,
au recteur de la chapelle fondée au château de la Balme
par feu de glorieuse mémoire Amédée (III), pour la célé-
bration de quatre messes par semaine, comme il résulte
des lettres du comte données à Annecy, le 12 septem-
bre 1368 (1).

Total : 346 coupes, 1 quart.

Dépenses.

Le châtelain a livré (sur ces recettes) pour les dépenses
de l'hôtel de la comtesse (hospitii domine) à Annecy,
entre les mains de D. Jean Billiet, son chapelain, sur
ordre donné par elle à Annecy le 27mai1368, 12 coupes
de froment.

•
Pour les dépenses des faneurs (fenantium) des prés

de la comtesse à la Balme, pour celles des vendangeurs
(vindemiantium) en 1368, des valets du feu comte
Amédée, et des fils de la comtesse, faites à la Balme,

(1) Voir la charte ci-après.
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du 26 octobre au 1er décembre 1368, 8 coupes 1 quart.
Ordre cle payer, donné à Annecy, le 24 juin 1369.

Pour les dépenses de l'hôtel, faites à la Balme, livré à
Mermet Brasier (le cuisinier), 49 coupes. Ordre donné
à la Balme le 3 novembre 1369. I

Pour les dépenses des faneurs du regain (recursus,
en patois, recors (1), et des vendangeurs à la Balme,'
6 coupes.

A Mermet (Brasier), valet de cuisine', 6 coupes.
Ordre donné à la Balme le 27 janvier 1370.

Livré aux pauvres de l'hôpital de N.-D. de Liesse
d'Annecy, 5 coupes.

Au nommé Gros, en récompense de. ce qui lui était
dû, 8 coupes.

A Catherine Malone, femme cle Mermet de la cui-
sine, et à la femme du nommé Gruet, en aumône (2),
4 coupes.

Réduction accordée au meunier (mugnerio) de la
Balme, pour le chômage subi en diverses fois par suite

\ cle la destruction des bizières (bizeriarum, biefs)
,

•-' 4 coupes.
Livré à Mariette de Perpin, en remboursement d'un

prêt fait à l'hôtel, 4 coupes.
A Etienne Gros, de Somont, en remboursement d'un

prêt fait à l'hôtel, 6 coupes 1/2.
Pour les dépenses-de l'hôtel à Annecy, livré par le

meunier Chamba à D. Guillaume Pollin, chapelain de
la comtesse, 97 coupes.

(1) Le mot est le même si l'on prononce, comme alors, l'o
et Yu avec le son ou.

(2) En don charitable, cadeau. —
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Au nommé Coudri, fournier de l'hôtel, en diminution
de son salaire, 2 coupes.

Pour les dépenses des seigneurs évêque de Cambrai
et comte Amédée (IV), fils de la comtesse, faites à la
Balme le samedi avant la fête de sainte Marie-Magde-
leine de 1369 (tombant le21 juillet), 1 coupe1/2.

Pour les dépenses de l'hôtel à la Balme, 53 coupes 3/4.

Pour le pain donné aux faneurs des prés de la Balme,
en 1369 (mandat donné à la Balme, le 9 mai 1370),
6 coupes 3/4.

A la nommée Hélynaideet à Cocan, chambrier (came-
rario) de la comtesse, 2 coupes.

A Peilapral, jardinier (facientiorturn)delà comtesse
pour son travail de 1368 et 1369, 4 coupes.

Pour d'autres dépenses de la comtesse, 4 coupes.
Total : 264 coupes 1/2.
Il recloit 75 coupes 2/4 (1).

AVOINE. — Certains habitants de la châtellenie de-
vaient une redevance d'avoine. Le châtelain en avait
reçu;, au terme de la Saint-Michel de 1368 et 1369,
44 coupes, chaque fois ; — 28 autres, à titre de redevance
perpétuelle et par feu, recueillies parle sautier (saltë-
rio) du lieu dans les villages de Quincier (hameau de
Sillingy), Lugrën, Ausiac, Grisollaz? et le Biollet
(hameau de Vaulx), 28 coupes.

Les habitants qui prenaient leur affouage de bois
dans la montagne de Mandallaz payaient aussi une
redevance en avoine.

Total des recettes : 116 coupes.

(1) Il semble qu'il redevait 87 coupes.
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Dépenses (de l'avoine).

Pour les chevaux du feu comte Amédée (IV) et de
Pierre, fils tous les deux de la comtesse, à la Balme, du
16 octobre 1368 au 1er décembre suivant] 37 coupes 3/4.

Pour les chevaux de l'évêque de Cambrai et de son
frère le feu comte Amédée, faites à la Balme le samedi
avant la fête de sainte Marie-Magdeleine 1369, et le
mercredi avant la fête de saint Laurent (cette fête tombe
le 10 août), 3 coupes.

Pour les dépenses cle l'hôtel, à la Balme, livré à
Mermet Brasier, 46 coupes.

Pour les dépenses des chevaux du feu comte Amédée
IV et du seigneur de Rossillon, faites à la Balme le
jeudi après la Pentecôte de 1369, 1 coupe.

Pour les dépenses des chevaux du feu comte, le jeudi
avant Noël 1368, 2 coupes.

Pour les dépenses des chevaux de l'évoque de Cam-
brai, du feu comte et de Pierre de Genève, le jour de la
Nativité cle la Vierge (l'année n'est pas indiquée) ; 1369,
probablement (1).

1 Pour les dépenses des bons hommes (bonorum ho-
minum) Guillaume de Crantz, Aimar de Bossonis (2),
Janaton Boc..., et de plusieurs autres familiers delà
comtesse, faites pour ses affaires le 17 décembre 1368,
1 coupe 2/4.

(1) Amédée IV mourut en 1369., après le 6 septembre ;

on peut dire maintenant bien après le 8, jour de la Nativité
de la Vierge, car s'il eût été malade alors à la Balme, le
compte contiendrait quelques indications à cet égard.

(2). Sans doute le même qu'Aymon de Bosseron, qui assis-
ta à la concession des franchises de Cruseilles clu 17 septem-
bre 1372.
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En marge, outre : 10 coupes.
Au jardinier Peylapral, pour son salaire de 1368 et

1369 (outre le froment), 4 coupes.
Au sautier, pour son salaire des mêmes années,

2 coupes.
FOIN. — Le revenu des prés de la Balme de 1368 et

1369, 200 charges (chargie) qui ont été livrées à l'hôtel,
à Annecy.

POULES.— Reçu 383 poules en 1368, 1369 et 1370.

LEUR EMPLOI.— Remis 16 au chapelain D. Guillaume
Pollin ; — 9 pour les dépenses de l'évêque de Cambrai,
du feu comte Amédée (IV) et de Pierre de Genève, le
samedi avant la fête de sainte Marie-Magdeleine, à
dîner, à la Balme, et 6, le mercredi avant la saint Lau-
rent ; — 6 pour le feu comte et le seigneur de Rossillon
le jeudi après la Pentecôte cle 1369 ; — 8 pour le feu
comte Amédée (IV), le jeudi avant Noël 1368;— 24 pour
l'évêque de Cambrai, le feu comte et Pierre de Genève,
le même jeudi, y compris 8, portées à Annecy, à l'hôtel
de la comtesse ; •— 15 au chapelain D. Guill. Pollin ; —
81, employées à la Balme ; —17, remises au sautier
Hugues pour les dépenses (la nourriture) des faucons
du feu comte, et 12 remises à Durand Bleyteron, aussi
pour les faucons; 48 livrées, à Annecy, à Cocan, pour
l'hôtel de la comtesse.

NOVAUX. — Reçu, pour 1368 et 1369, quatre quarts (1)
de noyaux pour deux ans et demi, employés comme il
est dit au dos du rouleau (c'est-à-dire employée pour
l'huile de la lampe de la chapelle delà Balme).

VIGNES. — Retiré des vignes de la comtesse, à la

(1) La capacité du quart était d'environ 20 litres.



404

Balme, d'une contenance d'environ 300 fosserées, aux
vendanges de 1368 et 1369, chaque fois, un muicl. Livré
ce vin au chapelain pour les dépenses d'Annecy et de la
Balme.

.•

GINGEMBRE. — Reçu 1 livre en 1368, 1 livre en 1369 ;
voir l'emploi au compte suivant.

AGNELAGE — Droit à prélever sur les moutons cle
chaque étranger venant trafiquer à la Balme vers la fête
des S S. Philippe et Jacques (tombantle 1er mai). Rien;
il n'est pas venu d'étrangers.

CIRE. — Reçu, en 1368, 30 livres 1/2, autant en
1369, et 17 qu'il redevait clu compte précédent -. 78 li-
vres.

Il en a livré pour les dépenses de l'hôtel d'Annecy,au
poids du crochet (1) d'Annecy (ad pondus crocheti An-
nassiaci), une quantité qui fait, au poids de la Balme, 32
livres; — à la Balme, 28 livres 1/2, total : 60 livres 1/2.

Il en redoit 17 livres 1/2.

-.
CENS. — Reçu, tant du nouvel impôt que de l'ancien

(i'am de antiquo redditu quam novo, et ailleurs, de
riovo imposito), aux termes du Carême, cle la Saint-Mi-
chel et de la Saint-André,en 1368 et 1369, notamment
dans la mistralie de Robert cle la Balme, environ 27
livres.

(Il semble qu'il ne s'agissait pas ici réellement d'un
nouvel impôt, mais d'une imposition appliquée aux ac-
quéreurs de biens soumis à des cens, desquels les ven-
deurs étaient alors déchargés. Les laods et ventes de ces
achats sont indiqués plus loin).

(£)-C'est-à-dire du poids suspendu au crochet sur la place
publique. La livre de la Balme était donc plus forte que
celle d'Annecy.
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TAILLES. — Reçu des taillables, à la saint Michel de
1368, 24 livres 7 deniers ; — de 1369, autant.

FERMES. — Reçu de Pierre Cochand,d'Annecy, pour
la ferme perpétuelle dufour de la comtesse, à la Bâtie
pour deux ans, 20 sols ; — cle Rolet de Somont, pour
la leyde cle deux ans, 50 sols ; •— aux foires de la Bâ-
tie, à raison d'un denier pour chaque marchand y ven-
dant ses denrées sur le banc, ou autrement, pour 2 ans,
5 sols ou 60 deniers. (Il était donc venu aux foires 30
marchands par an, en moyenne).

De la ferme des papiers de la curie et des actes à y
rédiger (greffe de la châtellenie), 48 sols pour 2 ans.

Pour la ferme du four de la Balme, pour 2 ans 1/2,
15 livres. (Ce four, qui était affermé 6 livres par an,
était donc beaucoup plus important que celui de la Bâ-
tie, lequel ne produisait que 10 sols).

TOISES. — L'impôt était de 2 deniers et 1 obole par
toise. Il produisait, à la Bâtie, 30 sols, et était recueilli
par le sautier (1).

GAIDES. — Reçu pour 2 ans, 15 sols 10 deniers.
RECONNAISSANCES. — Reçu pour 2 ans, 24 deniers.
INTROGES. •— Reçu de Jacquemet Foret, de Nunglard,

pour deux pièces cle terre ëchutes à la comtesse au Chei-
gno, pour les introges albergécs et les usages seulement,
12 sols.

LAUDES et VENTES. — C'est notre droit de mutation
actuel.

Reçu de Rolet, clu Biollet, pour les choses achetées
(pro rébus emptis) cl'Aymon d'Enzel,auprix de9 livres
et pour 3 deniers de nouveau servis, 30 sols.

De Pierre Jean, pour achat de choses valant 48 sols,
8 sols.

(1) Ici le sautier remplissait bien la fonction d'exacteur.
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D'Alexie, femme de Jean Berthet, pour chose à elle

albergée par Pierre Pollien, sous l'introge de 12 sols et
un bichet annuel de froment, 4 sols 6 deniers.

De Gros Jean, pour achat de choses valant 40 sols, 6
sols 8 deniers. I

De Mermet Berthet, pour 28 sols, 4 sols 8 deniers.
D'André Buerat, bourgeois de la Bâtie, 2 sols, pour

choses achetées et valant une coupe de vin, suivant les
franchises de la Bâtie (secundum franchesias et liber-
tates dicte ville Bastie, in una cupa vini tantum va-
lente (1).

Pour une vente s'élevantà 18 florins, 36 sols.
D'Hugues Pollet, messager, pour achat valant 7 li-

vres, 23 sols 1 denier.
De Georges du Cros, pour choses à lui albergées sous

l'introge de 26 sols 6 deniers et un quart de froment par
an, 8 sols 2 deniers.

De Ponetle, femme de Jacquemet, de Darmaz (ha-
meau de la Balme) pour choses â elle données par sou
mari, à tant estimées (rébus... pro tanto confirmatis),
40 sols.

(1) Cette estimation se retrouve encore plusieurs fois. On
lit à cet égard dans les Franchises de Cruseilles, art. 13 :
Qui vendit domum aul casale débet unam cupam vini et
laudam et venda/n domino, si sit de feudo domini. Mais
quelle quantité de vin cette coupe reprôsente-t-elle? Evidem-
ment ce n'est pas 80 litres comme la coupe moderne de blé.
Elle doit

,
suivant l'art. 20 des Franchises de Rumilly

(Idem h Seyssel), être telle qu'un cheval en porte 16, que
sit tanta quod unus equus portet sexdecim cupas. On
pourrait, semble-t-il, évaluer la charge d'un cheval à 160
kilogrammes ; les coupes qui doivent la composer seraient
donc de 10 kilogrammes, soit de 10 litres, l'une.
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De Broisie, femme d'Aimon Boccon, pour choses
valant 100 sols à elle données par Antoine de Somont,
8 sols, 4 deniers.

D'Etienne Falca, de Lovagny, pour son achat valant
60 sols, 10 sols.

D'Hugues et de Nicole Cheisier,pourun échange avec
Pierre Fabri, estimé 40 sols, 8 sols 1 denier.

De Pierre Fabri pour son échange avec Hugues Chei-
sier, estimé, suivant les Franchises, en une coupe de
vin, 2 sols.

Pour le laod de la maisonachetée par Mermet de Cos-
sie (Coucy), de Pierre Bachod, au prix de 40 sols, 3 sols
4 deniers.

D'Aimon Genevois, pour choses à lui données par
Aimon Fornel, valant 6 livres, 36 sols 8 deniers.

Total des laods et ventes perçus : 38 livres 7 sols 5
deniers.

BANS CONCORDES.

Reçu du bâtard de Saint-Paul, pour violation de
saisie? (pro sei/siafracta), 10 sols.

De Pierre Version, pour avoir frappé d'une verge
Péron de Cilingie (Sillingy) ; de Girard, pour avoir
frappé du poing, chacun 5 sols ; pour injures récipro-
ques reçu de chaque partie, 4 sols.

Pour avoir enfourné (quiaforneavit) dans le four de
du Mont [sans permission], (c'est l'amende la plus
basse), 2 sols.

Pour avoir coupé une haie le long de la voie publique;
pour avoir transporté une hache [sans permission], 4
sols.

Pour avoir changé une roue à un chariot sans le con-
sentement du propriétaire, 2 sols.
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Pour n'avoir pas révélé à la curie la trouvaille d'un
couteau ou d'un coutre (cultelli), 2 sols.

Pour avoir détourné un ruisseau sur la terre d'autrui,
5 sols.

Pour avoir vendu unepièce de terre donnée engage, à
un prix moindre que la somme reçue sur le gage, 4 sols.

D'Alexie, femme de Jacquemoucl Plat, de Challon-
gier, (Challongy ou Sallongy hameau de Thusy), pour
avoir commis un adultère, 8 sols.

De Françoise de Coisin, pour adultère (1), 10 sols.
De Jean de la Màrecle, pour avoir connu charnelle-

ment Béatrice, fille de Jean de Ronzier, de Nunglard,
60 sols.

De Pierre Fabri, pour avoir pris de l'argent dans la
bourse de Nicoud Petit, 4 livres.

Pour peines méprisées (pro pénis spretis), environ
cinquante personnes sont taxées à 2 et à 3 sols, six à 16
et une à 18 sols.

Pour avoir frappé un porc, 5 sols.
: Pour avoir abattu unchâtaigner sans le consentement
du propriétaire, 3 sols.

Pour avoir percé avec une taravelle (tarière) un croi-
sonnier (pommier ou poirier sauvage), sans la permis-
sion du propriétaire, 5 sols.

BANS DE CHAMPART (2) ET MENUS BANS, etc., etc.
Un grand nombre taxés à 9, 12 et 16 sols.

(1) La peine de l'adultère était de 60 sols pour l'homme et
de 30 j>our les femmes. (Art. 43 des Franchises de Rumilly,
d'Evian, art 14, etc...)

(2) Banna champarie. Droit du seigneur sur les récoltes ;
il se payait en nature et sur le champ lui-même ; il s'agit
sans doute ici d'infractions à ce ban.
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BANS CONDAMNÉS (Banna condempnaia et iniuncta
perjudicem in quibus percipit mislralis).

Reçu de Jean Violet, parce qu'il avait abattu les noix
d'un noyerdont son frère avait une part, 12 sols.

Pour injure au serviteur de la curie, 15 sols.
Pour peines méprisées, 5, 12,15 sols.
De divers, pour avoir placé des bornes dans le terrain

d'autrui, sans permission, 13, 27, 28 sols.
De Pernoud Chitier, de Chaumontel (hameau de

Sillingy), qui, pour avoir pris deux porcs dans la mai-
son d'Aimon Clerc, avait été condamné par le juge à
30 sols et avait reçu de la Comtesse une remise du tiers,
par lettres données à Annecy le 26 juillet 1369, 20 sols.

Injonction de percevoir l'amende due par Maurice
Oyl, condamné pour avoir clos d'une haie un chemin
public ; amende mise en sufferte par lettres de la Com-
tesse du 28 avril 1369, à la demande cle la dame....,
veuve d'Aimon de Compeis (1), qui prétendait que ledit
Maurice était de sa juridiction et lui appartenait.

Total des bans concordes, champarts. menus et con-
damnés, déduction faite du tiers que le mistral de la
Balme touche sur chaque ban cle 3 sols [au moins] et,
de 12 deniers qu'il touche aussi sur chaque ban : 43
livres 17 sols 1 denier genevois.

CLAMES. — Perçu à ce titre : 36 sols.
ECHUTES ET COMPOSITIONS.—(Sur les échutes '?) : rien.
TROUVAILLES (Inventa). — Reçu pour la découverte

d'un petit manteau ; d'un essaim [d'abeilles], 3 sols 6
deniers.

(1) Cet Àimon avait testé le 11 juin 1367. COSTA, Les
Compey, au tableau généalogique.

28
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SUBSIDES. — Reçu des hommes et sujets de la Com-
tesse, dans la châtellenie, sur le subside qu'ils ont ac-
cordé au feu comte Amédée IV, pour le voj'age d'outre
mer fait par son frèrele comte Ainion (III), 140 livres,
12 sols (1). '

VENTES. — Reçu de divers, pour vente de menus
bois à eux faite dans la montagne de la Comtesse, à
Mandallaz (au levant de la Balme de Sillingy), 119 sols.

Dépenses.

TRAVAUX AU CHÂTEAU DE LA BALME. — En 1368,
acheté 10,000 bardeaux, à 5 sols le mille, pour les toits

que la violence de la bise avait découverts à plusieurs
endroits, à 5 sols 6 deniers le mille ; — de 8,000 clous,
à 36 sols le mille ; — pour le louage (locagio) de seize
charpentiers pendant un jour et recevant des salaires
variés, en tout 27 sols 8 deniers; —pour rendre habi-
table (pro caméra domificanda) la chambre à côté de la
porte du château ; — 40 sols à Pierre Tatavin pour le
prix fait, de la réfection de cette chambre, y compris
14 sols pour l'achat de dix livres de fer pour deux
fenêtres faites à cette chambre ; — 25 sols à Pernod de
Vorsier, charpentier, pour les chevrons et les lattes du
toit de la même chambre ; —• 14 sols pour l'achat de
cinq serrures et cle leurs clés pour diverses portes du
château. Total : 10 livres 14 sols 8 deniers.

A Trollion d'Annecy, pour le prix fait de la couver-
ture en tuiles de la grande tour, y compris les frais cle

transport des tuiles d'Annecyà la Balme, et 10 sols pour
a.chat de six coupes de chaux, 17 livres 11 sols.

(1) Cet Aimon mourut le 10 octobre 1366, à Callocastro,
en Grèce. Ducis, Revue savoisieiuiCj 1879.
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Pour la construction de conduits de bois (bomelli,
bourneaux) et d'un bassin de bois près du bachat (1),
au bois pris à la montagne de la comtesse, transporté
à la Balme, travaillé, placé, etc., 34 sols.

TRAVAUX DES VIGNES. — Livré pour 939 hommes
ayant'travaillé en 1368 et 1369 à la vigne de la Bâtie,
en provignant, plaçant les échalas, fossoyant et binant
pendant 1 jour à raison de 7 deniers chacun (pro loca-
gio IX°XXXIX hominum, vineam. Bastie propagan-
tium, passellantium, villantium,foderantium et binan-
tium), 27 livres 12 sols 9 deniers.

Pour 12 hommes, taillant les saules pour faire les
échalas (2), pour le transport du fumier cle l'écurie à la
vigne, pour la clôture de la vigne, pour sa garde, pour
le pain et le vin donnés à dix bouviers ayant charrié
dans la vigne le foin du pré de la dame de Mareste,
7 deniers par jour à chaque homme.

Pour le salaire de plusieurs hommes qui ont coupé
le bois pour les treilles (pro treillis) et les échalas (pro
passellis) à faire et à planter, 50 sols 6 deniers.

TRAVAUX DU JARDIN. — Salaire de 18 ouvriers qui
ont enlevé le fumier clés écuries du château et l'ont
charrié avec leurs boeufs dans le jardin de la comtesse;

(1) Bornelli, bourneaux, conduits en bois percés pour
amener l'eau; Bachatus. bachat, bassin de bois ou de
pierre pour recevoir l'eau tombant du jet. Ces noms sont
encore usités.

(2) Puantium salicespro passellis faciendis, taillant les
saules pour faire les échalas. L'action de tailler la vigne se
désigne en patois par l'infinitif poâ. Les échalas se nom-
ment passé.
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— salaire de ceux qui ont labouré le jardin ; •— pour
l'achat des semences (9 sols) ;— pour les femmes qui ont
mondé le jardin (mundaverunt, sarclé) ; — pour là
clôture du jardin ; — au jardinier Peylapral. Celui-ci
reçoit encore 5 sols pour s'acheter des souliers et des
chausses (pro sotularibus et caligis)..

Livré 12 sols pour l'achat cle chênes à convertir en
chevalets destinés à soutenir le canal du moulin de la
Balme (pro molendini canalibus sustinendis).

Pour les valets.qui ont gardé, du 16 octobre 1368 au
1er décembre suivant, à la Balme, les chevaux du feu
comte et de Pierre de Genève, fils de la comtesse.

Il se rembourse à lui-même 8 livres payées à la ban-
que des Asinari (erga banchiam Asinarium) (1).

Livré manuellement à la comtesse le terme de la
Saint-Michel de 1369 de la pension cle l'hôtel, 20 livres.

A Bellone, veuve cle Rodet cle la Balme, en rem-
boursement cle ce qui lui était dû par la comtesse, 27
sols.

A Peylapral (le jardinier)., en don de la comtesse,
"--pour se faire une mauvaise cotte, 18 sols.

Au même, pour un prêt qu'il avait fait au feu comte
Amédée IV, de l'ordre de la comtesse, 20florins.'

Pour remise à Jean du Four, valet cle la comtesse,
de laods et ventes qu'il devait, 20 sols.

Pour le charriage de 80 coupes de froment de la
Balme à l'hôtel de la comtesse, à Annecy, y compris
6 sols pour les dépenses du conducteur, 32 sols 8 de-
niers.

%i) Âymonet des Asinari, lombard (banquier) à Annecy, est
témoin à Clerniont, le 22 mars 1335, à l'octroi des franchises
de la Roche, par le comte Amédée III7
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Pour les dépenses de l'évêque de Cambrai, du. feu
comte Amédée IV et de Pierre de Genève, la veille de
la fête de sainte Magdeleine et le mercredi avant la
saint Laurent de 1369, 46 sols 4 deniers.

A Jaquemette, sa femme [cle lui châtelain], pour prix
d'une plume? cle vairs achetée par elle pour le comte
(pro pretio penne varHorum), 21 florins.

Manuellement pour la pension de l'hôtel, terme de
la Saint-Michel de 1368, 24 livres, 13 sols.

Pour des dépenses à la chapelle fondée à Notre-
Dame-de-Liesse d'Annecy, par le feu comte mari cle
la comtesse (Amédée III), suivant lettres données par
elle à Annecy le 10 septembre 1369, 45 livres 16 sols.

A Jacques Vionet, achat d'une vache pour l'hôtel,
40 sols.

Dépenses d'Andicon, valet de Pierre cle Genève,

,

faites dans la maison de Hugues
, messager, en y gar-

dant plusieurs jours le coursier ( cheval de guerre )
de son maître.

Pour l'achat d'un chêne destiné à faire un bateau
pour l'étang de la comtesse à la Balme, 48 sols.

Pour la ferrure des conduits placés clans le château
pour amener l'eau à la cuisine, à la bouteillerie et au-
tour, 2 florins.

,Pour des rigoles dans les prés, afin d'y faire couler
l'eau du bachat, 8 livres 8 sols.

En don à une pauvre veuve et à sa fille, 12 sols.
Pour l'achat de 26.000 bardeaux pour les toits de

l'écurie du château, complètement découverts par la
violence du vent, et ceux du château découverts en
plusieurs places ; — de 22.000 clous, outre les vieux ;

— 89 charpentiers ont travaillé un jour et sont payés
12 deniers chacun, outre ce qui leur a été donné à
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l'hôtel ; — 9 coupes de chaux pour la réfection de la
grande chambre de la tour et de celle de la comtesse ; —
60 maçons pendant un jour, à chacun 12 deniers ; —
81 manoeuvres, aidant les charpentiers et les maçons, à
6 deniers chacun ; — travail à la chaïkbre des Frères
mineurs (1) et à celle qui est près de la porte du château;
l'ordre de payer est donné à la Balme, par la comtesse,
le dernier janvier 1370.

Don à Aymon, valet de cuisine, 18 sols.
Dépenses du feu comte Amédée IV et du seigneurde

Rossillon, à la Balme, le jeudi après la Pentecôte de
1369, 12 sols.

Dépenses de l'évêque de Cambrai, du feu Comte (2)

et cle Pierre de Genève, le jeudi avant la Noël cle 1369,
à dîner, 50 sols 11 deniers.

Dépenses de Guillaume de Crantz, Aimon de Bos-
son, Janaton Rot. et autres, à la Balme, le 17 décem-
bre 1368, 15 sols.

A Guillaumede Crantz, par grâce spéciale de la Com-
tesse, 44 sols.

Au recteur de la chapelle de la Balme, pour 2 ans,
100 sols.

A divers messagers envoyés en divers lieux pour les
a.fïaires du Comte et de la Comtesse, 9 livres, 14 sous.

Pour revenus dus à Pierre Cocharcl d'Annecy, par le
Comte, en vertu d'une obligation à lui souscrite, pour 2

ans, 28 sous, 2 deniers.

(1) Les Frères mineurs étaient alors en grande vogue; il
y en avait un couvent à Annecy. Sans cloute la Comtesse
en faisait venir deux à la Balme lorsqu'elle y séjournait.

(2) Vraisemblablement Amédée IV. Il serait donc mort
tout à fait à la fin de 1369, ou au commencementde 1370.
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A plusieurs hommes qui ont fait un barrage de pieux
et de verges (1), vers le pont de Magnin, pour empêcher
l'eau du bief (bisiere) du moulin d'entrer dans les prés
de la Comtesse.

Vacations pour le compte précédent, 20 sols.
Son salairede 15 livres par an, 38 livres, 14 sols, 11

deniers.
Il redoit 101 livres, 12 sols, 8 deniers genevois, et les

denrées non employées.

DEUXIÈME COMPTE.

Compte de Jacquemet de Chièdes, damoiseau, châte-
lain de la Bâtie et de la Balme, des revenus de cette
châtellenie et des arrérages de son compte précédent, du
10 mai 1370 au 10 septembre suivant, soit de dix-sept
semaines et quatre jours, présenté, d'ordre cle la Com-
tesse et en sa présence, à Annecy, par ses familiers,
Jean Mossères et Guillaume de Crantz.

On rappelle d'abord ce que le châtelain redoit sur le
compte précédent ; puis viennent les recettes de laods
et ventes, pour 8 livres 10 sols 10 deniers; les bans,
concordes par le châtelain et dans lesquels le mistral "

ne perçoit rien ; — pour avoir laissé entrer du bétail sur
le terrain d'autrui, amendes de 2, 4, 5, 6, 7, 9 et 15
sols ; — il y a 42 amendes pro pénis spretis et saisia
fracta ; parmi les bans condamnés, l'on trouve Fran-
çois Vionet, pour injure au curé de la Balme, 6 sols ;

— pour injure au sautier. 3 sols, etc., etc.

(1) Pro faciencla torna ; en patois le barrage des moulins
s'appelle tourna.
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Echutej prix des bieDS meubles de Bertet Monta-
gnier et de sa fille, hommes du seigneur morts sans
héritiers, 26 sols.

Une amende est perçue de François Michel, qui
avait pris possession d'une terre par lui achetée et
échangée (sic), avant de l'avoir fait lauder (sine laude
domini).

Retiré de la vente de 63 coupes 2 quarts et le tiers
d'un quart de froment, 15 livres, 16 sols, 6 deniers.

De 5 coupes et 4 quarts d'avoine, 14 sols.
De cent onze poules, 37 sols.
De 2 quarts de noyaux, 3 sols.
De 2 livres de gingembre, 16 sols.
De 17 livres et demie de cire, 52 sols, 6 deniers.
Total des recettes : 42 livres, 8 sous, 9 deniers, et

12 florins bon poids.
Dépenses.

TRAVAUX DU CHÂTEAU. — Un incendie avait éclaté au
château de la Balme peu après la reddition du compte

; précédent, c'est-à-clire vers le printemps cle 1370. On

.
dut s'empresser d'y faire les réparations nécessaires ;
parmi les dépenses faites à cette occasion, on trouve le
salaire de diverses personnes qui furent occupées à
rechercher dans les décombres la vaisselle d'argent cle

la comtesse.
Achat de 4.000 bardeaux, dont mille sont achetés à

Thorens, et de 4.000 clous, dépense : 71 sols 10
deniers.

Payé à 12 charpentiers rassemblant et mettant en-
semble [les débris de] la charpente du château brûlée
(sj,c) par un incendie, — à 24 hommes et 2 femmes qui
ont aidé les charpentiers à ce travail et à la recherche
de la vaisselle d'argent de la comtesse, 49 sols.
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Salaire de 315 hommes pour les travaux de la vigne
en 1370, à 7 deniers l'un, 9 livres 2 sols.

Aux faucheurs, suivant prix fait, 4 livres 10 sols.
A Guillaume de Crantz, receveur de la comtesse,

25 livres 14 sols.
A Nicolet Chamot, prix fait pour arracher les buis-

sons et les ^épines clans la vigne de la Bâtie, 60 sols.
A Pernoud de Vorsier, charpentier, pour arranger les

tonneaux, 9 journées, 9 sols.
A Brasier cle Cruseilles, cordonnier (sutor), pour une

malle ? (pro una malla) par lui achetée pour le comte
et sur lettres de la comtesse données à la Balme le 27
août 1370, 4 florins.

Remis d'ordre de la comtesse à François Gros, à
Catherine Malone, Amédée de Vaulx, à chacun 12
sols ; à Aymon cul de leu (loup), 16 sols ; — à divers
messagers, 27 sols 10 deniers.

Son salaire, pour le temps dont il rend compte, à 15
livres par an, 100 sols 2 deniers.

Ensuite est écrit : Computus ultimus Jaquemeti de
Chiedes de anno 1370.
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Confirmation et augmentation de revenus à la cha-
pelle du château de la Balme par \

Amédée IV et
Mathilde de Boulogne, sa mère.

(12 septembre 1368).

Nos Arnedeus cornes geben. Série presentium notum
facimus universis quod cum inclite recordationis dnus
Arnedeus cornes gebennensis genitor noster quondam
carissimus, in sua ultimavoluntate disposuerit ad divine
maiestatis laudem et honorem fundare unam capellam
infra castrum balme cosongie in qua ordinavit celebrare
singulis septimanis quatuor missas pro anima ipsius et
predecessorum suorum altissimo exorando pro çuius
capelle sustentatione dédit et legavit decim (sic) libras
gebennenses annuales et pro ipsis decim libris geb.
annualibus bona infrascripta dedicavit ad opus dicte
capelle et rectorum eiusdem, videlicet : hereclitatem,
terras, prata, nemora, vineas, usagia, et missilaria que-
cumque et quascumque que cjuondam fuerunt Nycoleti
dicti Pollet de Nunglas quondam, per mortem ipsius
Nycoleti prefato domino genitori nostro eschetas et
commissas atque duodecim cupas frumenti prefato dno
genitori nostro débitas super misselleria predicteBalme,
que predicta nobis constat non valere decim libras geb.
annuatim. Idcirco pro premissis adinplendum divi-
noque cultu semper augendo et pro supplendo defectu
dictarum decim librarum geb. annualium, de consensu
et volontate karissime genitricis nostre, predicta legata
confirmantes insuper per présentes- -litteras concedimus



419

et donamus ad opus dicte capelle et rectorurn ipsius L
solidos geb. annuales nobis debitos annuatim tam super
leyda nostra Bastie quam super furno nostro Balme
predicte, videlicet XXV solidos super dicta leyda pre-
dicta et alios XXV solidos gebennenses super dicto
furno nostro Balme annuatim, terminis consuelis, per
rectores ipsius capelle recuperandos ; volentes tenore
presentium de compulis nostris Clarimontis et Bastie
sive Balme deduci et distrahi servicia, tallias et sin-
gula a.lia que nobis debebantur pro predictis omnibus
sic datis et legatis, ac eciam dictos L solidos per nos,
ut prefertur, datos, ad opus dicte capelle et rectorurn
suorum ; mandantes castellano nostro Bastie qui nunc
est et qui pro tempore fuerit quanquam dicta bona
expédiât dogno laurentio belmondi presbitero diocesis
Ebroicensis rectori dicte capelle et rectoribus futuris in
eadem capella, sine impedimento quocumque, necnon
computorum nostrorum receptoribus ut predicta ser-
vicia, tallias cum dictis quinquaginta solidis annualibus
et aliis dicte capelle donatis et concessis de computis
nostris dictarum castellaniaaum deducant et distrahant.

In cuis rei testimonium sigillum nostrum presentibus
duximus apponendum. Datum Anassiaci die duodéci-
ma mensis septembris, anno dni M° CCC° LXVI1I0.

Per dominum oretenus expeditum.

Nos vero Mathildis de Bolonia, comitissa gebenn.,
notum facimus universis per présentes quod nos omnia
et siugula superscripta per dilectum genitum nostrum
Amedeum comitem gebennensem data et confirmata
dicto dogno Laurentio capellano nostro ad opus sui et
capelle et [pro] rectoribus futuris in eadem, ratificamus
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laudamus et confirmamus,promittentes bonafide ornni.a

et singula prescripta predicto cappellano et successori-
bus suis in dicta capella manutenere ab omnibus in
futurum. In cuius rei testimonium sigillum nostrum
presentibus duximus apponendum. Datum Anassiaci
die duodecima mensis septembris anno dni M0 CCC°
LXVIII0.

Per dominam, oretenus [verbalement).

Voir à la troisième partie le compte de la Bâtie et
la Balmepour les années 14SS à 1491.
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EXTRAIT DU COMPTE DES CHATELLENIES DE SAINT-
GENIX ET DE CORDON.

(La commencementdu rouleau, environ4 mètres, manque).

ABERGEMENTS.... Reçu de Jean du Fayard (de
Fago) alias Billard, de Saint-Genis, 2 sols viennois
pour le servis annuel de l'eau et cours de Truyson
depuis la maison-forte de Mondragon jusqu'au moulin
de Truyson, suivant acte reçu par Me Amédée de Dam-
pierre [de Dampnopetro), notaire. Total des droits sur
les abergements : 26 livre 12 sols viennois escucellés.

Le prince avait fait remise d'un droit à vénérable
homme, le seigneur Jean Servagi, docteur-ès-lois, con-
seiller ducal, à raison de ses bons services.

TAILLES. — Leur produit est d'environ 40 livres.
RECONNAISSANCES D'HOMMAGES A CORDON. — Rien

reçu.
FERMES. — Pour la ferme du four de Saint-Genis,

164 florins ; en 1421, cette ferme mise aux enchères,
selon l'usage, n'a été louée que 138 florins ; — pour la
ferme cle la leyde des manates du sel (poignées cle sel),
12 florins d'or bon poids ; —ferme de la leyde du mar-
ché de Saint-Genis (le prix a été indiqué dans la partie
qui manque) ; —ferme delà mestralie de Saint-Genis,
mise aux enchères en deux lots, 8 florins les deux ; —
ferme de la sortie ou des issues des bêtes chargées (1),
des péage, cridage et tabernage, 19 sols 6 deniers ; —
ferme du ban du vin, 7 florins ; — ferme des papiers de
la curie de Saint-Genis et Cordon (greffe), louée pour

(1) Firma exitus bcstiarum oneratarum ?
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sept ans, à Amédée de Dampierre, notaire, 7 florins par
an ; — ferme du moulin et du battoir de la Fuli, 5 sols et
une obole (1) ; — ferme du port de Cordon.et du port de
Chaux (de Calcibus), 15 florins. Ils ne sont pas portés

en recette parce le duc a inféodé ces ports à Guillaume
de Martel.

FENAISONS (fenaterie). — Pour le revenu du pré de
Cordon, 9 deniers gros ; des mariés Marguerite de
Thouvièreet le bâtard de Foras et de divers, à raison d'un
denier gros par cuchon de foin, 21 florins.

PÊCHE des étangs d'Albigny. — Elle est inféodée de-
puis 1356 à François de Longecombe et à ses héritiers,
pour un service annuel de 2 florins p. p. et six deniers

gros p.p.
INTROGES. — Pour un 6a/ie loué au marché de Saint-

Genis, 6 deniers gros d'i'ntroge. Le trésorier réclame là
production de diverses notes cl'albergement de bancs, en
faveur d'artisans de Saint-Genis, notamment de Martin
Duilin, de Saint-Pierre de Ver, pour 1 florin d'or bon
poids d'introge et 4 sols viennois de cens.

LAUDES ET VENTES. — Pour une vente au prix de l'B

deniers gros, le laod est de 2 deniers gros ; pour une
vente au prix de 4 florins, il est de 6 deniers gros.

ADOUBEMENT (adobamentum) (2) des nouveaux mar-

.

chands de sel. — L'adoubementétait comme la consta-
tation de l'aptitude de Yadoubé et la patente en vertu de
laquelle il avait le droit de vendre. C'est en 1419, dit le

(1) L'obole valait un demi-denier.
(2) ^Voir notre brochure : Une patente de Mercier, dans

compte rendu du Congrès de Chambéry, 1890, p. Il y avait
donc Vadoubement des marchands comme celui des Cheva-
liers.
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compte, que pour la première fois ce droit fut exigé à
Saint-Genis ; il fut fixé à 4 deniers gros pour chacun
(a quolibet qui de novo effîcitur mercator vendens sal
apud sanctum Genisium in mercato.)

BANS CONCORDES.

Reçu de Martin Péchet, tant pour les dommages
causés par ses animaux clans les blés de Pierre de Thou-
vières que pour mépris des peines, quam pro pénis
spretis (1), 3 florins p. p.

Pourdommage semblable dans un pré, 6 deniers gros.
Pour un fait semblable, 3 deniers 1 obole.
De Pierre de l'Ile, pour n'avoir pas présenté ses me-

sures au temps voulu, 3 deniers gros.
De Georges Catut, pour mépris de bans, commis par

sa fille, 3 deniers gros.
De Florimond, pro pénis spretis et commissis, 6

deniers gros.
De la femme de Jean Merrnet, inculpée d'avoir trouvé

certain petit sac et de ne l'avoir pas révélé, 6 deniers
gros.

De Jean de Billiènie, dont les fils étaient inculpés,,
d'être la cause d'un incendie clans un bois voisin du
château de Cordon (incendie par imprudence), 18 de-
niers gros.

Nombreuses transactions sur le fait d'avoir violé des
saisies (frangisse seysinas) ; l'amende varie de 3 deniers
à 18.

De Pierre Rovard, pour avoir disposé d'un objet saisi
en faveur du prieur de Saint-Benoît (détournement

(1 ) Il s'agit sans doute d'infractions aux bans, par omis-
sion; et par actes, lorsque l'on ajoute les mots et commissis.
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d'objets saisis)
;•

de cinq autres ; chacun 3 deniers gros.
D'un qui avait poussé une grosse pierre dans la fon-

taine de Jean de Foras, 4 deniers 1 obole..
Pour dommages aux récoltes par des c'hèvres, 3 de-

niers gros.
Pour passage interdit dans un sentier (vionetus), 9

deniers gros.
De Thomas Assuard, pour avoir exécuté certaines

lettres apostoliques d'excommunication contre Humbert
Avril, contrairementaux statuts de Savoie (ultra for-
mait statutorûm domini), 18 deniers.

Pour mauvais traitements à une femme, 2 florins 3
deniers gros.

De divers, pour défaut de réparations à un chemin,
4 deniers.

Pou r une rixe avec les métraux (mistraiespercepteurs)

de la curie de Cordon, 19 deniers gros.
De Jean des Costes, pour dispute avec une femme

(pro verbis habitis), 12 deniers gros,
-©'autres, pour dispute, 3 deniers gros.
De Jean Tatevin, pour avoir coupé un chêne, 12 de-

niers gros.
Pour injure aux métraux, 12 deniers gros.
Pour infraction aux coutumes de Saint-Genis. 9 de-

niers gros.
Pour vol de foin, 9 florins 9 deniers gros.
Pour dommagescausés par des porcs, 9 deniers gros.
Pour paroles (discussion) avec le châtelain, 3 deniers

gros.
Pour avoir frappé avec une pierre, 4 deniers gros.
De Jean Rigolet qui avait rompu les arrêts dans la

ville de Saint-Genis que le châtelain lui avait imposés,
4 florins 1/2.
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D'un inculpé d'avoir pris sur l'eau du Guiers un pe-
tit bateau? namottum, naviotum f, 18 deniers gros.

Des héritiers de Billet, mort sans testament, payant,
suivant la coutume, 2 florins p.p. '

De François Servand, pour avoir retiré certaine fille
chez lui (quamdam filiam ad se retraxisse), 6 deniers
gros.

D'Antoine Gras, pour avoir dit : « Par le ventre de
Dieu et la vierge Marie », 2 florins 3 deniers gros.

De Jean de Foras, pour avoir dit devantle châtelain :

« Par le sant Dieu », 9 deniers gros.
De Fabre, pour avoir dit à François des Costes : «Vous

aves menés de grosse bove de un à la court ? », 3 deniers
gros.

De Jean Comin, alias Picard, pour avoir dit à Etienne
Poncet : « Tu es chatissimus (ou chatissunus) », 3 deniers
gros.

De François Guionnet, inculpé d'avoir dit à Guille-
rnette femme de Pierre Guionnet : « Tu as vestu un
gran lensuel et une gran savatte de ton mari. Et va
duys en vye par bramant et criant pour ce que je fisse
dire des messes pour mafiliastre » (1), 3 deniers gros.

De Pierre Penot, pour avoir vendu deux fois les
mêmes perches de saule, 9 deniers gros.

Plusieurs sont taxés à des amendes cle 4. 5 ou 6 deniers
pour avoir commis des infractions punies de la peine de
60 sols (commisisse penam sexaginta solidoram for-
tium).

(1) Tu as revêtu un grand drap (lensu) et un vieux vête-
ment de ton mari et parcouru le chemin bramant et criant
que je fisse dire des messes pour ma belle-ûlle.

29
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BANS CONDAMNÉS (Banna condempnata.)

Jean Bouveratavait été condamné par le juge duBu-
gey, dans ses assises de Saint-Genis, à une amende cle

10 sols forts pouravoir cachéun harnaisde cheval trouvé
dans les champs, et ne l'avoir pas révélé au châtelain ni
à personne. Rien à percevoir parce que Bouverat est
homme du seigneur de Gerbaix, qui a sur lui" l'omni-
ruode juridiction.

Humbert Blanc avait été condamné, aux mêmes as-
sises, à 60 sols forts pour avoir maltraité certainsjuifs et
commis certaines peines (certains faits entraînant telles
peines) ; rien apercevoirparce qu'il a interjeté appel. Il
devra justifier du résultat de cet appel.

Jean Billard, du mandement des Avenières (arrondis-
sement de Bourgoin, Dauphiné) avait été condamné à une
amendede 35 sols pour' avoir commercé (mercandiasse)
avec de la monnaiedu Roi (cle France) ; rien à percevoir
parce qu'il a quitté la terre ducale où il ne possède aucun
bien.

.

Rien à percevoir de divers qui avaient indûment reçu
des objets en gage (1), parce qu'ils ont appelé.

Idem de divers condamnés à 25 sols d'amende pour
n'avoirpas comparu aux assises sur l'assignationpéremp-
toire à eux donnéecle comparaître à raison de certains dé-
lits ; ils ontfui la patrie ducale et n'y ont pas de biens.

Idempour la femme Mistralet qui n'habite pas cette
châtellenie et n'y possède pas cle biens.

Jean Raymond, cle Conzié, avait été condamné à 60
solsvd'amendepour avoir brisé la clôture du pré de Fran-

(1) On ne pouvait prêter sur gage sans l'autorisation du
châtelain.
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çois Richarme, y avoir fait entrer ses boeufs qui ont
mangé l'herbe et dévasté le pré, avoir frappé François
Jacob d'un gros bâton et avoir rompu sa ceinture ; Pierre
de Billiat avait dit à Guillermet qu'il mentait mécham-
ment comme un voleur et un chatissumus ; la veuve de
Pierre Chartan n'avait pas clos sa pièce de pré et jardin
malgré la prescription des ordonnances (gridarum for-
main), etc., etc.; — rien à recevoir d'eux parce que la
plupart sont étrangers et ont quitté le pays ; les autres
sont pauvres et errants. Le trésorier enjoint toutefois au
vice-châtelain de tâcher d'obtenir d'eux des cautions ou
autres sûretés.

Si les villageois ne respectaient pas toujours les sai-
sies, les nobles en faisaient cle même. Le trésorier géné-
ral Jacques de Fistilleu (de FLstillaco) (1), avait, à raison
d'une dette importante cle noble Guigue de Cordon,
fait saisir par André Rossier, alors châtelain de Saint-
Genis, un cheval cle combat appartenant à Guigue, et
l'avait placer dans la maison des héritiers cle Jacques
Boularon. Guigue cle Cordon enleva le cheval et l'em-
mena où il voidut, et, ainsi qu'il résulte d'une enquête
faite à ce sujet, détruisit un bateau avec l'aide cle quel-
ques personnes ; il fut condamné à une amende cle dix
livres fortes (2).

Rien à recevoir parce qu'il y a eu appel ; mais l'appel

(1) Fistilicic, localité du département de l'Isère, entre
Saint-Genis et la Tour-du-Pin.

(2) Ce Guigue de Cordon était peut-être le père ou le
frère de noble Aynard de Cordon qui, en 1433, joua le vi-
lain rôle de conspirateur contre la vie d'Amédée VIII, et de
dénonciateur de ses complices. (M" LÉON COSTA DE BEAURE-

GARD, Souvenirs du règne d'Amèdàe VIII, p. 96-108.)
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ayant été déserté, il est enjoint au châtelain d'exiger
l'amende, sinon elle sera portée d'office aux recettes de
la châtellenie.

;

Reçu 10 florins d'amende dus par Anibroise Perrod
de Tramonay pour avoir retiré dans sa maison Antoine
Paurit et ses complices, qui avaient répandu le vin de
huit barils au préjudice de la veuve de Pierre Maître et
s'étaient enfuis en Dauphiné.

Reçu 40 sols viennois cle Jean de Maudun (de Ma-
lodunno) pour avoir secoué et jeté à terre Ponette, do-
mestique ou femme du vicaire de Grésin (pro turpel-
lasse et jacere fecisse ad terrain ancillam vel uxorem
vicarii Gresini).

Le trésorier perçoit l'amende de 10 livres à laquelle
avait été condamné Jean Ravay, pour avoir géré, sans
titre, les biens des enfants mineurs cle Pierre de Ruf-
fieu ; cette amende a été mise en sufferte pour un an
qui finira le 8 juin 1421. Le châtelain devra la recou-
vrer, sinon elle sera portée d'office clans ses recettes.

Guigue Berthet avait été condamné à une amende
de 25 livres fortes pour des fautes passibles de 25 livres,
50 livres et 100 livres. Il quitta le pays en y laissant
certains biens dont le clerc de la curie (le greffier) fit
inventaire. Ces biens, mis en vente, n'avaient pas
trouvé d'acquéreurs. Il est enjoint au châtelain d'en
faire évaluer la valeur par des experts et de les vendre.

Les biens de Jean Margot avaient été vendus et ad-
jugés au seigneur (le duc de Savoie), à raison d'une
condamnation du temps où Hunibert cle Coyssia était
châtelain de Saint-Genis. L'on n'a rien pu en retirer
parce que la dot de sa veuve est appliquée sur ces biens.

CLAMES (la clame était l'ordonnanceobtenue du châte-
lain pour assigner en justice).— Reçu 10 sols viennois.
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INVENTA? (1) — Reçu pour le compte de trois livrées
de terre vendues trois livres, pour lesquelles le droit est
de 3 deniers gros, 9 deniers gros.

ECHUTES.

François Pasques ayant été inculpé d'avoir donné la
mort à Pierre Valiarcl, ses biens furent mis sous la
main de justice. Il avait deux maisons, dont une située
au Pont-de-Beauvoisin, vingt-deux journaux de terre
en dix-huit pièces, six fosserées cle vignes, quatre sey-
torées de bois.

Ses meubles saisis sont les suivants : una situlla (2),

una caczola (2),unatribulus (3), unus torsonus (4),unùm
coquillareperforatum(5),unumcoquipendumnemoris in
quo est moclicumferrum ante (6), una pista nemoris (7),
quidam pectines pro canabo (8) ; due parve arche ne-
moris quercus (9), una caczola pro brodio (10) ; duo
boves, duo porci ultra suem (11) ; una falsis pro pratis
(12) unus achonus ferri (13) ; duo dolia continentia
quatuor sommatas ; due magne arche, una alia arca
nemoris (14), unus saccus ettriginta septem instrumenta
pergaminea (15) octo lintuarnina cum dimidio (16),unum

(1) Ici ce mot ne signifie pas trouvailles. Il semble qu'il
s'agit d'un laod ou vende.

(2) Une mesure pour les liquides ; (2) une petite mesure
pour les grains ; (3) un traîneau pour faire sortir le grain
de l'épi; (4) un écouvillon ; (5) une rjoèle percée; (6) une
crémaillère de bois ferrée au bout ; (7) un pilon, une pou-
tre ; (8) des peignes pour le chanvre ; (9) deux petits cof-
fres de chêne ; (10) une louche (cassa en patois) pour le
bouillon; (11) deux boeufs, deux porcs et la truie; (12) une
faux ; (13) aketo ? .un hoqueton de fer ? (14) deux tonneaux
de quatre sommées, deux grands coffres et un autre de bois ;
(15) un sac contenant 37 contrats sur païcheniin; (16) huit
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gaunsape, quedarn troqueyste? ferrée (17),. sex charrate
pallearum, quinque charrate feni tam grossi quam re-
corsi, unus currus cum quatuor rôtis, una carrata munita
ferro et aliis necessariis et unus equus pili flavelli (18).

Ces objets ont été mis en vente, mais il ne s'est jamais
présenté aucun acquéreur.

Jean Guionnet, homme taillable du duc, étant mort
sans postérité, sa successionappartenait à Amédée VIII ;
le châtelain,n'avait cependant rien pu en retirer, parce
que Jes cousins du défunt avaient revendiqué la succes-
sion comme ses parents les plus proches ; un procès
était pendant à ce sujet à Chambéry, devant le Conseil
résident. Mais, dit le trésorier, cela ne doit pas em-
pêcher que la succession ne soit recueil lie. par le seigneur
en vertu de la coutume générale. C'est pourquoi il
enjoint expressément au châtelain, sous peine d'une

' amende de 25 livres fortes, cle vendre la succession cle

la meilleure manière possible.
Il y a encore cinq autres échutes de biens divers qui

ont été mis en vente sans trouver d'acheteurs.
ECHUTES DES USURIERS.— Il n'y en a pas.
LEGS.

—•
Il n'y en a pas.

JUIFS.— Les juifs LionetDorier et Jordan de Ve'rsoy
étaient dans l'usage de. payer un impôt d'un florin par.
an ; ils ne doivent plus ce droit par suite d'une com-
position obtenue par les juifs demeurant en deçà de la
rivière d'Ain.

draps et demi ; (17) une nappe ou uue couverture, quelques
troq.ueystes ? de fer.

(18)^Six charretées de paille, cinq charretées de foin et
regain, un charriot à quatre roues, une charrette ferrée avec
ses accessoires, un cheval à poil jaunâtre. •
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DON POUR LE RACHAT DES OFFICES. — Les habitants
et les communautés des mandements de Saint-Genis et
de Cordon,. s'étaient engagés à payer, en sept ans,
800 florins ducats d'or, pour le rachat des offices en
Savoie. Ils avaient payé à Martin de Chaux, alors tré-
sorier général de Savoie, 200 florins, et autant à Luquin
de Saluées, chevalier, châtelain (de Saint-Genis).
Quant au surplus on ne peut le réclamer parce que le
duc a permis aux habitants de retenir sur ce ce don une
somme de 300 florins pour la construction d'une halle
(profacturaAie), laquelle a été édifiée convenablement,
et que les 200 autres florins doivent être employés aux
fortifications de la ville (1).

Total de la recette : 380 florins.

Dépenses.

PENSION DE L'ABBAYE D'HAUTECOMBE. — Payé à
l'abbé et aux moines leur pension annuelle dans la
châtellenie cle Saint-Genis, établie sur les revenus du
péage de la ville, pour l'annuité commençant à la Noël
de 1422 : 50 florins d'or p. p., suivant reçu de frère Jean
Rosse, mistral de Méry, ou Meyrieu (Meyriaci)\2).

LA CHAPELLE DU DUC A SAINT-GENIS. — Livré 15"
florins à D. Jean Laurent, prêtre serviteur (desservant)
de cette chapelle ; — à frère Antoine Chassonay, alias
Grillon, sacristain (du prieuré) de Saint-Genis, desser-
vant cle l'une des quatre chapelles fondées par le comte
Aymon de Savoie, 15 florins. Reçu fait par François
Mistral, notaire.

(1) Cela fait 900 florins et non 800 seulement.
(2) Mary, au nord de Chambèry ; Meyrieu, au midi de

Bourgoin.
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Le châtelain déduit de son compte l'argent qu'il a
versé, les blés, les poules et les chapons qu'il a remis
avec diverses autres choses à Jean Servais, docteur es
droits, conseiller clucal ; 50 florins p.p. qu'il a donnés
au prieur et aux moines du prieuré de Pierre-Châtel,
fondé par le comte Amédée. Cette redevance avait été
constituée sur les revenus de la châtellehie de Saint-
Genis en compensation du produit des prés que le
prieuré possédait à Virieu-le-Grand, et qui avaient été
donnés au prince d'Achaïe. Le reçu émane de frère
Jean Placenti, prieur, le 29 janvier 1422. Il déduit
encore 25 florins pour son salaire de l'administration
des châtellenies unies de Saint-Genis et de Cordon ; —
68 florins et 8 deniers livrés à Jean Lyobard, clerc des
dépenses de l'hôtel de la duchesse cle Savoie, suivant
reçu signé par ledit Lyobard, à Thonon, le 6 octobre
1421 ; —• 19 florins 7 deniers gros, livrés à Barthélémy
de Raczepto, trésorier général de Savoie, soit à Jean
Lyobard, son vice-gérant.

Total de l'argent livré ou alloué : 328 florins ; et,
après une autre imputation, il se reconnaît débiteur de
16 florins 11 deniers.
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EXTRAIT D'UN COMPTE RENDU DE LA CHATELLENIE

DE SEVSSEL, VERS 1410.

SUFFERTES. — De quatuor libris gebénnensibus in
quibus Jaquemetus Columbeti de Putieris mandamenti
Sesselli fuit conclempnatus per juclicem Beugeysii de
mense decembris anno dni M0 CCC° LXXVII0 pro eo quia
dictas Jaq. Columbeti quamdani roncinam oneratam
caseis dicti cheyrier cle Boveri supra Dorchiam, in via
publica ceperat et ad clomum de Sillans reduxerat. —
Item aliis 4 libris geb. in quibus Petrus de Verreria
famulus domus cle Sillans fuit tuneper dominum judicem
condempnatus quia capras illorum de Monte-Alliodo
ceperat et ad didam clomum de Sillans reduxerat et se
familiarem curie fecerat. — Non computat quia Domi-
nus dictam conclempnationem posuit in sufferta non
re'cuperancli usque ad ejus beneplacitum.

CLAMES. — De inventas clamis que locantur apud
Seyssellum ubi levantur pro qualibet clama sex clenarii
geb. nichil computat, quia includuntur in firma mis-
tralie Sayselli.

Il en est de même des clames àDorches (1).

INVESTITURES ; ECHUTES ; ECHUTES DES USURIERS. —
Il n'a rien été perçu.

CHANGEMENTS Mutagia. — Rien reçu. Injungitur
castellano iterato et expressius quod alia mutagia seu
placita eidem domino débita, tam occasionemortis feli-
cis recordationis domini nostri comitis ultime clefïuncti

(1) Dorches, village et château de l'Ain, à une lieue N. de
Seyssol ; Mont-AUiocl est au-dessus..
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quarn aliter quovismodo, de quibus in computis prece-
clentibus non fuit computatum a debentibus eadem quod
licët in clecimo quinto computo precedenti, in quo dicitur
inter alia c[uod Bârtholomeus de Castellione débet unum
obulum auri, fuit iniunctum quocl mutagia débita ob
mortem recolende memorie domini Amedei quondam
comitis Sabaudie ac patreni domini nostri comitis mo-
derni (1) recuperaret taliter quod de ipsis in tresdecimo
computo precedenti computasset, in quo computo dixit
locumtenens tune ibidem quod- Petrus Monchionis de
Gebennis,receptor Regichiarum, ibidem cle et pro ipsis
mutagiis receperat a personis particulariter nominatis
inundecimo computo precedenticle annoDni1387 ascen-
dentiumad xxvn libras, vi solidos geb. et m ob. auri et
unam marcham cum dimidia argenti, de quibus Petrus
Monchionis nisi computaverit domino computare debe-
bat. Et si que alia mutagia debeantur ibidem recupé-
ravit idem Petrus Monchionis ut dicitur in computo
precedenti.

DÉCOUVERTES. — De inventas nichil computat quia
nicbil inde recepit per tempus cle quo computat, ut dicit,
et suo asserit juramento.

VENTES. — Item reclclit computum quod recepit a se
ipso de et pro precio eleeem novem panum per ipsum ut
supra debitorum et sibi venclitoruni ; quolibet pane
quatuordenarii gebenn.more solito : VI solidi 1III denarii
grossi.

Pro pretio trium pullorum, quilibet cluobus den. ge-
benn., more solito, VI denarii grossi.

Pro pretio duoruni membrorum porci. (jambons), pro
quolibetmembro, VI clen. geb., XII denarii grossi.

(1) Amédée VII, comte de Savoie, père d'Aïnèdée VIII, le
comte régnant.
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Summatotius Recepte : XXXV libreviennenses es-
cutelate, VI denarii grossi.

XXIX lib. IX solidi V denarii gebenn.
CVIII florenil clenarius grossus parvi ponderis.
IIIIXX1 fior. III d. g. boni ponderis.
III obuliauri.

de quibus :

LIBRAVITin operibuset reparationibus castridni Says-
selli prout infra, videlicet :

Pro emptioneduorummilliarumscihdulorum per Phi-
lippum de Ravoyria locumtenentem dicte castellanie,
empti(sic) etprout infraimplicati, quolibet milliaripretio
trium denariorum et obuli grossi, VII denarii grossi.

Pro pretio duorum milliarum claviorum, pretio trium
denariorum et quarti unius den. grossi, VI denarii grossi.

Et quos scinclulos et clavios Petrus Nicolerii car-
pentalor, burgensis Saysselli, posuitet implicavit in co-
prendo et repatinando ? tectum supra magnam âulam
castri Saysselli a parle occidentis.— (Salaire du char-
pentier, 1 journée, 11 deniers gros.)

Au même, pour la construction unius latrine, seu né-
cessaire,facte de novo in turre angidi dicti castri que
6rat totaliter destructa etrupla... In cujus confec-
tione, idemcarpentatorposuitetimplicavitduos bochetos

quercus pro sustinendo et situando dictam latrinam ;

item sex postes saphri ; item scindulum et claverium et
aliam ferraturam pro dicta latrina necessariam'complen-
dam. — Le tout suivant la tâche à lui donnée (prix-fait)
pour 2 florins et demi p. p., par acte du notaireJacques
de la Grange, clu 27 janvier 1408.

... Indication d'un mandat de paiement délivrépar le
seigneur Jean Servagii, docteur-ès-lois.

(Le reste manque).
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TROISIEME PARTIE

FRANCHISES DE CHAUMONT EN GENEVOIS
ET COMPTE DE CETTE CHATELLENIE EN 1458.

Le petit bourg, aujourd'hui simple village de
Chaumont eu Genevois (canton de Frangy), pos-
sédait, au xine siècle, un château importantsitué
au bas du Mont-Vuache, et commandantla route
qui conduisait à Genève. Suivant l'habitude, une
ville (cilla) s'était bientôt formée aux pieds du
château. En 1310, l'agglomération était déjà assez
importantepour que les habitants du bourg, régis
jusqu'alors par les lois générales et les coutumes,
désirassent obtenir à leur tour les franchises et
libertés sans lesquelles les communautés urbaines
et rurales ne pouvaient se développer et s'agran-
dir: Les aspirants bourgeois avaient dû, au préa-
lable, se procurer les cent livres genevoises néces-
saires pour la concession qu'ils sollicitaient.

Les franchises de Chaumont furent, à forme de
patentes données au château d'Annecy le 18 août
1310, accordées par Agnès de Chalon, comtesse
de Genevois, veuve d'Amédée II, et par son fils
Guillaume III (1). Elles ne contenaient pas d'au-

(1) Mémoires et documents de la Société savoisiemie
d'histoire et d'archéologie, t. XXIII, pages.215, 348,353,
393, 397 et 414. Les franchises de Chaumont furent renou-
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très dispositions que celles des constitutions du
siècle précédent dans les diverses localités de la
Savoie, du Genevois, du pays de Vaud et de la
Bresse. Cependant beaucoup d'articles y sont plus
développés. Parmi les témoins de la concession on
compte trois jurisconsultes : Jacques Exchaquet,
Hugues de Droisy et Pierre de Meyria. La
compilation des franchises de Chaumont est sans
doute leur oeuvre. Il est vraisemblableque ce tra-
vail leur avait été demandé, moyennant salaire,
bien entendu, par les habitants. Et de fait l'on
voit que les compilateursde la franchise se sont
appliqués à éviter le style sybillin des premières
chartes et à fournir une rédaction claire et suffi-
samment détaillée, de façon à prévenir les diffi-
cultés que le laconisme des franchises précédentes
avait fait naître.

Malheureusement,pas plus que leurs prédéces-
seurs, ils n'en ont rangé les dispositions en ordre

velées le 14 janvier 1396, dans l'église du bourg, par Hum-
bert cle Villars, comte de Genevois ; — par Amédée VIII,
comte de Savoie, au prix de 20 florins d'or p. p., le 7 juillet
1407 ; — par Janus de Savoie, petit-fils d'Amédée VIII, le
17 juillet 1470, le 12 janvier 1478 et le 7 mai 1491 ; — le 24
mai 1492 par Blanche, duchesse de Savoie, tutrice cle son
fils Charles-Jean-Amédée ; — en 1496 par Philippe, duc
de Savoie ; — en1498 par le due Philibert ; — en 1507 par
le due CharlesIII;— enfin, en 1526, par Philippe de Savoie,
duc de Nemours, premier de la troisième et dernière série
des comtes ou apanages du comté de Genevois.
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bien méthodique. Souvent elles viennent les unes
après les autres, comme au hasard.

Nous avons parlé plus haut de l'impôt des ma-
nates ou des poignées de sel. On comprend que la
façon de le percevoir en puisant dans le sac avec
une main ou avec les deux mains

,
devait être

assez peu uniforme ; aussil'on établit à Chaumont
que le sel serait pris ayec une cuiller de fer d'une
capacité fixée par le châtelain et par les syndics du
bourg (ad quoddam coclear ferri). Les aunes
pour les draps et les toiles, ainsi que les mesures
pour les grains, doivent être marquées du signe
de l'officier public.

Personne n'ignore que le seigneur avait, aux
jours de foire ou de marché, le droit de faire visi-
ter l'étalage de chaque cordonnier et d'y prendre,
une fois l'an, une paire de souliers. L'on avait ad-
mis, dans les franchises, que le cordonnier pourrait
soustraire à i'exacteur deux paires de souliers dont
il tiendrait chacune dans une main lorsque la per-
ception se ferait. Cette bizarre coutume est main-
tenue, mais au lieu de dire, commeà Rumilly (art.
21) : quilibet suior débet accipere in manu qualibet
sotulareSj et post receptam laidam quales volue-
rit accipiat, on consacre six lignes à donner un
texte tout à fait clair.

La participation des jurisconsultes se voit aussi
avec évidence dans l'article où il est déclaré que :

« s'il se rencontre dans ces statuts "quelque doute
« ou obscurité., ce doute sera dissipé par deux
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« prud'hommes décidant en contradictoire de per-
ce sonnes choisies par le comte et résolvant ainsi
« pacifiquement la difficulté. »

L'influence bienfaisante des légistes se mani-
feste d'une façon plus importante encore dans la
création d'un corps de quatre prud'hommes-
syndics, nommés par les bourgeois jurés de
Chaumont, le 1er janvier de chaque année. Ces
syndics devaient être présentés à l'acceptation du
châtelain; ils étaient toujours rééligibles, et, en
compensation des charges que leurs fonctions
leur imposaient, avaient droit à certaines immu-
nités.

Les franchises établissent, d'autre part, quatre
portiers dont les fonctions consistent à garder le
bourg, qui, depuis quelque temps sans doute,
était entouré d'une muraille, à fermer les portes,
à les surveillernuit et jour, poser les sentinelles,
et faire des patrouilles s'il en est besoin. Ils rece-
vront une indemnité de deux deniers pour chaque
patrouille et auront le droit cle choisir le premier
ou le dernier des animaux qui entreront dans la
ville à chaque entrée des forces du seigneur ?
(de omni guerra Domini intrante).

Un autre employé de la communauté est le
crieur du vin.

Le châtelain avait, de son côté, pour l'exécu-
tion des mesures de police et de justice, ses fami-
liers ou gâiepain (gastapani vel familiares, p. 224).

On remarque, au cours des Statuts de Chau-
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mont, quelques dispositions d'un esprit vraiment
libéral. C'est ainsi que les procès des pauvres, des
veuves et des orphelins, dont l'importance ne dé-
passe pas cent sols, devront être jugés, sans frais,
parle châtelain assisté des prud'hommes(1). Tou-
tes les infractions prévues aux franchises seront
examinées avec le conseil de trois ou de quatre
prud'hommes, et appréciées suivant la fortune du
délinquant, son âge et son degré d'intelligence.

Le principede l'immunité accordée à la légitime
défense est appliqué largement, trop largement
même dans le cas d'adultère. Les franchises dis-
posent, en effet, que le mari ou le père de la
femme, s'ils la trouvent seule avec un homme
dans un lieu suspect et où ils ne devraient pas
être, peuvent arrêter l'homme et le frapper, mais
non jusqu'à le tuer (et percutere sine occisione),
s'ils n'ont d'autre moyen de le retenir afin de
le livrer à la justice.

Loin d'ailleurs de répéter la disposition des an-
ciennes franchises disant de faire courir les deux
adultères, nus, dans la ville en les fouettant (2),

(1) Cette sage disposition n'est pas spéciale à Chaumont.
On la rencontre d'autres fois.

(2) Evian, art. 12, etfranchises deBAGÉ, 1250 : Deprehen-
sique in adulterio ambosiinul nudipar villamfusligentur ;
vel dedecus suum redimant, si maluerini, sexaginta so-
lidos.— Pro adulterio sexaginta solidos nobis reiùieinus
aut trotabunturper villam si dictampenam vohcerint
evitare.
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celles de Chaumont exigent, pour la poursuite de
ce délit, de bons témoins, et condamnent le dé-
nonciateur à la peine du talion, c'est-à-dire à une
amende de 60 sols, s'il succombe dans l'admi-
nistration de la preuve mise à sa charge.

Le droit à'échute appartenant au seigneur est
presque abandonné. En effet, après avoir rendu
habiles à recueillir les successions ab intestat, des
parents assez éloignés,filiiproximiorum, le Sta-
tut exige que, s'il n'y a pas d'héritiers, il soit fait
un inventaire des biens du défunt et que ces biens
soient conservés intacts pendant un an, afin de les
remettre en entier aux héritiers s'il s'en présente.
S'il ne s'en présente pas, le châtelain et les syn-
dics en feront une aumône, c'est-à-direune oeuvre
pie ou charitable, et s'il en reste quelque chose,
on le divisera en deux parts, dont l'une appar-
tiendra an prince et l'autre sera employée à l'en-
tretien des ponts et des chemins.

En 1470, Janus, comte de Genevois, renouvela
les franchises de Chaumont et y ajouta diverses'
dispositions, après mûre délibération, dit-il, et
parce que c'est son bon plaisir, etiam quia sic
Jîeri nobisplacet (A). II. s'y efforce d'assurer la li-
berté des foires et la sécurité des marchands qui
y vendront. Il paraît que les rois des divers mé-
tiers s'attribuaient le pouvoir d'arrêter dans les

(1) C'est ici, disent MM. Dufour et Rabut, la première
apparition de cette formule.

30
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marchés les artisans de leur juridiction, lorsqu'ils
avaient des griefs contre eux. La nouvelle fran-
chise le leur interdit ; « qu'aucun des rois des cor-
donniers, des pélissiers, des bouchers ou de tout
autre métier n'ose venir à Chaumont pour y ar-
rêter quelque personne ou poursuivre un débiteur
à raison de ces offices de royautés cle métiers. »

Les foires étaient donc comme un lieu d'asile
momentané pour les débiteurs.

Le manuscrit du compte de Chaumont, déposé
aux Archives départementalesde la Haute-Savoie,

.est incomplet. Sur les 86 feuilletsdont il se com-
posait il manque les 25 premiers,ainsi que le feuil-
let 73. Il est écrit sur grand et beau papier de 0,40
centimètres cle haut sur 0,30 de large (la feuille de

-.2 pages). L,ejlligranereprésente une tête de vache,
mais avec les cornes hautes et relevées presque
verticalement.

De diverses énonciations du compte il semble
que Janus de Savoie, troisième fils du duc Louis,
titulaire du comté de Genevois depuis l'inféoda-
lité qui lui en avait été faite à Chieri, le 13 février
1460 (1), avait fait procéder récemment, par ses
commissaires d'extentes, h la reconnaissance des
servis féodaux qui lui appartenaient dans la
vaste châtellenie de Chaumont, laquelle remon-

(1) Le comté lui fut remis, le 27 septembre 1463. (F. Mu-
GNIER, Répertoire da titres et documemts, p. 67.)
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tait assez haut, au nord, le long de la pente
orientale du Vuache, et s'étendait au couchant,
dans la Semine, jusqu'auRhône. Elle comprenait,
du premier côté, les communes situées à droite et
à gauche duFornant (1) : Contamine, Marlioz,
Chavannes, Minzier, Epagny, Jonzier, Savigny,
Dingy-en-Vuache ; la paroisse de Musiège, toute
plantée de vignes, au midi ;—au couchant : Chesse-
naz, Vanzy, Clarafond, peut-être ArcineetEloise,
et des deux côtés tous les hameaux gros et petits
existant aujourd'hui dans le canton de Frangy,
qui étaientdéjà formés au xve siècle, et, sans doute,
depuis une époque bien plus reculée.

Le compte a été reçu par Annemoncl Girard,
qui en est aussi le rédacteur et dont les honoraires
ont été, confection, réception, fourniture du papier
comprises, de 29 florins p.p. (incluso uno Jloreno
pro religaiione et papiro clicti compuii qui con-
tineiur in quadraginta cluobusfoliis magnefor-
me papiri).

L'office de châtelain appartenait en 1458-1459
à Aymon et Jacques de Viry; leurs honoraires
sont de 25 florins p.p. par an. Ils avaient eu pour
vice-châtelain, jusqu'en 1450, N. Jean de Foras,
auquel avait succédé Amédée d'Epagny (2); Ce

(1) C'est-à-dire du Gros Ruisseau.
(2) Libravit sibi ipsis Aymone et Jacobo de Viriaeo, eas-

tellanis predicte castellanie officii Calvhnontis capientibus
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dernier était en même temps lieutenant (1) des
trésoriers généraux de Savoie, Gabriel de Cardone
etfHumbert.Fabriou Favre.

viginti quinque florenos p.p.— Recepit ab.se ipso Johanne
de Forasio, olim viee-eastellano ante ipsum Amedeum de
Espagnaco, moderuum vice-castellanum, 86 florenos quos
ipse nobilis Johannes debebat pro remanentia arragiorum
dicte castellanie anni 1450.

(1) On lit, jjlusieurs fois,... manu nobilis Amedei de
Espagnaco eorum locumtanentis.
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ANALYSE DU COMPTE DE LA. CHATELLENIE, SOIT DU

MANDEMENT DE CHAUMONT, POUR 1458-1459.

La première recette indiquée clans les soixante der-
nières pages du compte est celle de la cire

• y compris
les recettes énumérées dans les pages précédentes, la
quantitéde cire livrée au receveur a été de 38 livres.

Parmi les noms des débiteurs de. cette redevance,
nous relevons : Pierre de la Maladière, Jean de
Casalibus, Aymonet de Cabanis j ils sont ainsi nom-
més parce que l'un habite près d'une maladrerie, l'autre
aux Granges, le troisième aux Cabanes. Nous trouvons
aussi : feu Henri, bâtard cl'Epagny (1).

Après quelques articles de recette des pailles, vient
la recette des deniers de cens. Elle forme plus de trois
cents articles dont le total s'élève à 50 livres 14 sols
3 deniers genevois (2).

Suivent :

Les tailles dues au terme de Pâques, en 150 articles,
produisant 54 livres 5 deniers 1 obole et 10 florins p.p.

Les droits cle messeleries et de reydes (de reydis),
.payés en argent; 12 deniers gros en tout. Les rede-

vances en nature sont sans doute énumérées dans la
partie manquante du compte.

(1) Il s'agit vraisemblablementpour ce nom et celui du
vice-châtelain, d'Epagny en Vuaehe,.et non cl'Epagny près
d'Annecy.

(2) On disait en Genevois, clés sols, des deniers genevois,
comme en Bresse des sols maçonnais ; à Saint-Genis, des
sols viennois; dans le Bas-Valais, des sols mauritiens ; dans
le pays cle Vaud, des sols; lausannais.
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Les corvées, à raison de 5 deniers, et parfois de 10 et
12 deniers par animal tirant au char ou à la charrue
(trahentes ad ..carrucam). Il y a des hommes qui doi-
Arent la corvée deux fois l'an, d'autres trois fois. Il ré-
sulte du compte que ce servis féodal ne ' se payait plus
en nature, mais en argent. La perception s'élève à 13
livres 15 sols 5 deniers.

Lesfermes.—Celle du four de Chaumont mise aux
enchères et adjugée au plus offrant, rend 2 florins p.p.

La ferme clés langues de boeuf et de vache, à Chau-
mont seulement, est de 9 sols 9 deniers.

La ferme des droits de tabernage (auberges et caba-
rets), 54 deniers gros.

La ferme du grand et du petit péage cle Chaumont,
23 livres gen. Le fermage en avait été concédé, à
Rumilly, le 7 février 1450, par le cluc Louis, suivant
lettres signées Floret.

La ferme du gros péage, droit de 2 deniers pour
chaque grand cheval passant è Chaumont chargé cle

drap de futaine, et pour chaque balle cle laine trans-
portée, 4 florins p.p.

La ferme de l'usage de. l'eau à Chaumont, 4 sols gen.
Celle du moulin, du battoir et du foulon de Thiollaz (1 )

30 coupes de froment et 2 florins p.p.
Meneydes.— Reçu cle 15 personnes, 3 sols 6 deniers.
Garde en argent (garde pecunie,de gardaperpétua).

— Reçu de 61 personnes des sommes variant d'une obole
(demi-denier) à 12 deniers 19 sols 5 deniers.

Suffertes des hommages, 19 sols 5 deniers. Parmi

(1) Localité au midi de Chaumont, sur la rive droite de
Fortnant ; il y a là une petite gentilhommièreen bon état.
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les payants : François de Verboux, d'Eloise; D. Jean
d'Eloise, recteur de la chapelle de D. Rodolphe Gavard.

Avoinerie en argent, redevances d'avoine ; reçu de 33

personnes, 20 sols 2 deniers 1/2.
Toises des maisons. L'unité n'est pas indiquée."

A Chaumont, reçu cle Jean Régis (ou. Rey), notaire,
2 'deniers ; de Claude Reymond et Jean Juglard, 14
deniers 1 obole ; d'Isabelle cl'Epagny, Jean et François,
fils de feu N. Reymoncl cle Gillier, et d'Anglesca, soeur
d'Isabelle, 6 deniers.

Agnellage (de agnellagio quod levatur ibidem in et
super omnibus mutonibus qui veniunt ad yvernandum
ibidem, (à Chaumont). Rien; il n'en est pas venu.

Orpaillage. — De orpellagio domino debito aurum
influvio Rodani a quibus laoaiur, pro quolibet tabula,
4 denarii gebenn. — Le droit imposé aux orpailleurs
était donc de quatre deniers pour chaque planchette par
eux employée. Il n'a pas été fait de recette l'année du
compte. Les orpailleurs du Chéran et du Fier travail-
lent encore avec la planchette et gagnent de trois francs
à cinq francs par jour, mais ils ne pa3rent pas patente.

Laudes et ventes. — Cet impôt est du sixième. Reçu
pour un échange estimé 6 florins, 6 deniers ; pour un
achat de 30 sols, 5 sols. Il avait donc augmenté depuis
le siècle précédent, et il est resté à ce taux du sixième
jusqu'au xvm siècle. (Voir Bailly, Traité des laods.)

Bans concordes. — Ils sont tous motivés pour peines
méprisées, pro pénis spretis, sauf trois : pour injures
au servantgénéral (servions gêneralis, espèce d'huissier
notifiant les ordonnances ducales ou judiciaires dans
tout le pays), 13 sols et demi ; pour avoir posé la main
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sur lui, 3 florins et demi p.p.; pour avoir labouré un
peu de la terre d'autrui [sans permission], 9 deniers ;
nombreuses transactions; total : 39 sols et 3 florins (1).

Bans condamnés. — Il n'y a pas eu d'assises durant
l'année du compte. On lisait dans le compte de 1458
qu'elles avaient été tenues, à Chaumont, le 22 novem-
bre 1457, par vénérable et égrège Bertrand de Dérée,
docteur es droits, vice-juge-maje.

Bans condamnés arréragés. — Il y en a environ 35 ;

ces affaires sont, en appel ou bien la sufferte est pro-
longée.

Mutage ou plait. — Ce droit est perçu d'un grand
nombre cle personnes parmi lesquelles... dans le livre
des nobles, in libro nobilium: N. Amédée de Viry, che-
valier, et Jeannette cle Lullier, sa femme, pour 10 sols ;

— Jeanne cle Grolée et François, Jacques et Antoine de
Verbouz, ses fils (2) ; N. Amédée et Aymon de Men-
thon ; Marguerite et Jàcquemette, filles d'Aymon de
Lullier, chevalier, leurs femmes; spectable et vénérable
Galleache (Galéas) de Sallenove (de Aula nova), sei-
gneur de ce lieu et de Jarsagny ; celui-ci pour 4 livres.

Charriage, droit dû une fois par an consistant en la
fournitured'un char à une bête avec un sac et une corde ;

il est payé en argent par plusieurs centaines de person-
nes, sauf à Chaumont.

(1) Béatrix, veuve de Gros Jean, paye 5 sols pour avoir
pris possession d'un cellier sans que le seigneur ait été mis
en mesure d'user du droit de préemption, quia inlraverat
poisessionam cujusdam subturni absquerctcntionoDomini.

(1) Verbouz, château entre Clarafond et Areine, à l'ouest

.

du Vuaclie.
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Bâtiment. De bastimentoforinagio ? débet quilibet
focus habens gallinas et pullos in dominiis et in calvo-
monte tradere gallinas pro quatuor denariis et pullos pro
duobus denariis geben. (1) contributione operum castri,
sequentibus bandieramet debentibus cavalcatam domino
perpersonas inferiusparticulariternominatas secundum
extentas et extractum earumdem.

Ce droit de bâtiment et de forinage consistait dans
l'obligation de contribuer aux réparations clu château et
à obéir au ban de la cavalcade en quittant la paroisse
pour se rendre au lieu de la revue ou montre, ou même
aux expéditions militaires du seigneur et sous sa ban-
nière. Les femmes et les filles étaient soumises à l'im-
pôt de réparation; leshommes seuls, et lorsqu'ils avaient
été reconnus aptes, allaient à la cavalcade. Ce forina-
gium pouvait correspondre dXiforedium, soit à l'obliga-
tion des taillables de transporter les denrées pour l'en-
tretien des hommes allant en expédition (2).

Parmi les assujétis nous voyons un petit noble : noble
Jean de l'Orme (de Ulmo) alias Rigot.

Il n'y a rien eu sous ce rapport en 1458..
Le comple indique ensuite quelques recettes et divers

•
emplois en paiements. Le vice-châtelain a acheté pour
lui : trois gerbes de paille (meules) au prix cle 4 deniers
l'une, suivant l'habitude, more solito, 12 deniers ; —

(1) On ne comprend pas bien pourquoi ce droit du sei-
gneur d'acheterpoules et poulets à un prix fixé à l'avance
est indiqué ici. Si l'impôtdu bâtiment et la cavalcadeétaient
dus par chaque/eu ou famille, a3rant poules et poulets, per-
sonne, certainement, ne devait y échapper.

(2) Voir ce que nous avons dit àuforedium, aux Mé-
moires S. S. H., t. XXIX, p. xxxv.
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neuf pains et la moitié du tiers d'un pain à'avoine, à
4 deniers l'un, more solito, 3 sols, 3 deniers et quart.

Il a reçu l'arrérage dû par l'ancien vice-châtelain, N.
Jean de Foras. j

Total de toute la recette, 154 livres 10 sols,' etc., et 136
florins, 4 deniers, etc.

Il a été livré à vénérable Jean Albert,procureur (et sans
doute confesseur) de l'abbaye de Bonlieu, à Sallenove,
le revenu de 60 livres données à cette abbaye par le
comte Pierre de Genève sur la lejrde de Chaumont, 5
florins p.p. Payé à noble homme Humbert Fabri, tré-
sorier général de Savoie, aux mains de N. Amédéed'E-
pagny, son lieutenant, suivant reçu donné à Montmé-
lian par ce dernier, le 30 septembre 1458, 312 florins p.p.

A déduire des recettes 9 deniers gros qui étaient dus
par Pierre de la Fontaine, de Minzier, et dont le comte
a fait remise pour trois ans, parce que la maison et le
mobilier du débiteur avaient été incendiés par la foudre.

Sont alloués les frais d'Aynemoncl Girard, qui a
dressé et recule compte, 29 florins p.]). ; — les frais cle

change et de conversion des monnaies, 7 florins 6 de-
niers.

On cite encore des paiements faits par N. Jean de
Foras aux anciens trésoriers de Savoie, Humbert Fabri
et Jacques Meynier(1) ; et le vice-châtelain ajoute la som-
me de cent florins dont il a répondu auprès de Jean de
Liga pour l'épicerie cle l'hôtel, pro espiceria hospitii.
Humbert Fabri, successeur cle Gabriel cle Cardone,avait
biffé cet article de crédit ; mais le cluc de Savoie en a

"N

(1) C'est le Jacopo Maineri indiqué par Gibrario; loc.
cit. p. 167,
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ordonné le rétablissement, par lettres données à Chieri
le onze décembre 1459.

Dans une dernière page, le vice-châtelain se débite
du prix des blés et des denrées par lui perçus dans la
châtellenie et qui lui ont été vendus le 27 novembre
1459, par François Burgie, devant la Chambre des
comptes. Il y a 19 coupes cle froment, etc. ; 7 gerbes de
froment valant chacune un demi-quart de froment ; 165

coupes d'avoine à 5 deniers et 1 obole la coupe ; trois
ras et demi d'avoine ; 9 sommées, un seitier et le dou-
zième d'un baril de vin à 23 deniers 1 obole et le
tiers d'un denier, la sommée ; 38 livres de cire, à 3
deniers la livre.

La balance clés recettes et des dépenses le laisse dé-
biteur de 12 florins, 4 deniers, 3 quarts, etc.

,
dont il

répondra dans son prochain compte.

Nous avons, à la premièrepage cle l'analyse du compte
de Chaumont, signalé le droit de reydes. On ne trouve
dans Ducange, qui puisse s'y rapporter, que le mot
RAYDA, clamor excitons ad injiciendum inanus in
aliquem, ou encore incursio militaris.

Dans le premier sens, la reyde aurait été le droit à
payer pour obtenir l'arrestation cle quelqu'un.
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PRÉNOMS DE FEMMES DU COMPTE DE CHAUMONT.

Alexia
Aloysia, '."".'.

Andrée
Anglesca ( Angelise).
Ayma 2
Béatrix 2
Claudia 2
Etiennette 2
Françoise 5
Henriette .... -
Hugonette 2

Jacquemette
Isabelle 2
Jeanne .... j

Jeannette 7
Leta (Jojreuse)
Louise 2
Marguerite
Nicolette
Péronnette 12
Roleite 2

Deux paysans
.
se nomment Théobald ; un autre

,Amoudrucj le premier de ces prénoms a disparu du
pays, le second est devenu un nom patronymique sous
les formes : Amoudru et Mudry.

On trouve dans le compte : D. Jean Gallian, recteur
de la chappelle de N.-D. dans l'église de Clarafond ; —
D. Jean d'Eloise, recteur de la chapelle de D. Jean
Gavard, dans l'église de Savigny; — Nobles Pierre de
Mote, François de Verboux, d'Eloise;

—•
Pierre des

Vignes, Jean Vidomne. — Rodolphe Moynot et Jour-
dan Régis, notaires à Chaumont.



QUATRIÈME PARTIE

COMPTE DE LA CHATELLENIE DE LA BÂTIE ET DE

LA BALME POUR LES ANNÉES 1488 et 1491.

Le châtelain titulaire est noble Pierre de Lor-
nay, nommé pour une durée de six années par
Janus de Savoie, comte de Genevois, baron de
Faucigny, etc. Il a pour vice-châtelain N. Jac-
ques Suchet, d'Annecy, qui est le véritable gé-
rant de la chatellenie, car lui seul répond de la
gestion. En effet, il n'entre en exercice qu'après
avoir été cautionné par nobles Jean Monon et
Jean du Frêne. Les deux comptes, bien que sépa-
rés par celui de l'année 1489, que les Archives
d'Annecy ne possèdent pas, sont rendus l'un et
l'autre devant noble et égrège Eustaclie de
Crantz, maître et auditeur de la Chambre des
Comptes, par Thomas Lambert, clavaire de la
Chambre.

Le préambule des deux comptes est le même
aussi. Le châtelain et son lieutenanty jurent d'ac-
complir fidèlement leurs fonctions, de tenir le
château en bon état, aux frais du seigneur, mais
avec modération, et de rendre compte devant la
Chambre des Comptes chaque année, le 21 janvier.

Il leur est formellement rappelé qu'ils doivent
conserver l'honneur de Dieu en faisant observer
le Chapitre III, des Blasphèmes, contenu aux Sta-
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tuts de Savoie; la terreur salutaire inspirée par
la loi était grande, car les deux comptes ne signa-
lent aucun délit de cette espèce.

Les recettes, quant à leurnature, sont les mêmes
qu'en 1367-1370. Cependant, si les droits féodaux
restent immuables, ils produisent moins. Ainsi
l'on ne trouve pas de preneurs pour la ferme des
leydes des foires de la Balme.

La chapelle fondée par les comtes de Genevois
reçoit les mêmes redevances de froment et de cire.
Ensuite de la résignation du rectorat de cette
chapelle par D. Antoine Gappet, chanoine de Lau-
sanne (1), Janùs de Savoie institue en son rem-
placement, le 31 janvier 1484, D. Amédée de
Langin,de Pringy, qui, en 1480, et suivant l'usage,
afferme son bénéfice à un prêtre moins favorisé
que lui.

Le châtelain
, ou plutôt celui qui rédige le

compte, ne prend plus la peine cle citer les noms
des taillables et censitaires, ni le lieu de leur ha-
bitation; ordinairement, il n'indique que le total
de chaque espèce de recettes.

La recette du froment est de 70 coupes (2).
Avoine 48 coupes. Avoinerie 12 coupes.

(1) Le pays de Vaud appartenait alors au duc de Savoie.
(2) La coupe, dit le compte, vaut 2 bichets ; le bichet

vaut 2 quarts ou ras ; le ras vaut 4 quartes. Le quart est
ainsi la quatrième x^artie de la coupe; la quarte en est la
seizième.
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Avoinerie des affouagistes de la montagne de Man-
dallaz : rien, semble-t-il, parce que les comtesses Blan-
che et Mathilde de Boulogne ont prescrit de vendre le
bois de cette montagne.

Le garde-bois est appelé, ici, le forestier, et le sautier
est devenu un simple exacteur de redevances.

Les prés ne fournissentpas de récolte parce qu'ils ont
été loués à prix d'argent.

Vin. Il y avait environ 100 fosserées de vignes d'une
part, et 28 d'une autre. Le vin était divisé par moitié
entre le Seigneur et les paysans qui travaillaient les
vignes. Actuellement elles sont albergées; celles de 28
fosserées pour un servis perpétuel de 12 sols genevois,
et celle de 100 fosserées, pour un cens de 41 sols et 6
deniers.

Noyaux, 2 quarts. — Gardes (1), 36 livres genevoises.
Gingembre, une livre. — Langue des boeufs ; —

Agnellage, rien.
Cens, 41 livres 11 deniers. Nouveau servis, 6 den.
Tailles, 21 livres.
Fermes. Ferme de la leyde de la foire du premier

lundi après Toussaint, expédiée à Claude Gocldet devant
Nicod de.Lommay, curial et notaire de la Balme," pour
8 deniers gros p.p. Ferme du droit d'un denier h exi-
ger aux foires, cle chaque marchand vendant sur un
banc ; personne ne s'est présenté pour l'amodier.

Ferme du four de la Balme, 25 sols. Plusieurs fois

on l'a mise aux enchères sans trouver preneur.
Les habitants ayant cependant continué d'y faire

du pain, il est enjoint au châtelain cle recouvrer le droit,

(1) Rachat du droit de garde ou gueyte.
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de les forcer tous à cuire leur pain au four du sei-

gneur, et de faire détruire et annihiler les fours nouvel-
lement construits, sous peine d'une amende de 25 livres
s'il ne le fait pas, amende dont il sera débité chaque
année. j

Ferme du battoir et du moulin de la Balme, 2 flo-
rins ; — de la cléricature de la curie (greffe) à Nicod de
Lommay, notaire, 20 florins.

Bois de la montagne de Mandallaz, rien. Enjoint à
Antoine Excoffier, forestier de cette forêt, cle mettre
en vente la coupe (tonduta), à raison de 5 florins p.p.
la pose (35 ares) de gros bois ; enjoint au même de ré-
véler chaque année, avant Noël, les ventes [qu'il a]
faites, de révéler les bans (délits) qu'il connaîtra, d'exer-
cer exactement ses fonctions cle forestier, mais sans
opprimer personne ; — de percevoir aussi les poules
des redevances et de les remettre au châtelain.

Toises des maisons et granges ? domorum et casa-
lium (1), à 2 den. 1 ob. la toise, 35 sols 2 den. 1 ob.

A Aoste, en 1304, l'on payait outre l'impôt des toises, ce-
lui de fenestrage, origine de notre impôt des portes et
fenêtres.

Gardes perpétuelles, 2 liv. 11 s. 5 den., 1 oh. et 1

poyse (demi-obole).

Suffertes et reconnaissances d'hommages, 16 sols,
2 deniers.

Laudes et ventes, reçu 14 fl., 10 den., entre autres 2
fl. 8 d. pour la vente de 3 journaux de terres au prix

(L\ Cet impôt avait eu pour résultat de modifier l'architec-
ture de beaucoupde maisons ; on diminuait les façades et l'on
augmentait la profondeur. -•—•
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de 16 florins; et 3 florins 10 deniers pour un échange
estimé 20 florins.

Bans concordes en présence du juge : Robert de la
Bâtie paye un florin pour avoir dit « brolions », brouil-
lon?, à Jean de Rippes, et l'avoir cité témérairement
devant le juge; — un autre, 10 den. pour avoir frappé
violemment d'un bâton.

Vingt-sept délinquants transigent pro pénis spre-
tis (1).

On indique ici que N. Henri de Grane, autrefois
mistral cle la Balme, exerçant les fonctions de vidomne,
mistral et saulier, a vendu ces trois offices au
comte (2).

Ferme de la hanche (3) de Rosselier, 3 florins ; —
du Grand-Pré (4) de la Maladière, d'une superficie de

(1) M. Cibrario, au sujet de ces amendes
,

s'exprime
ainsi : « Outre les amendes pour délits et contraventions, il
y en avait d'autres dites pour ordres non exécutés. Non
seulement les baillis et châtelains, mais les mistraux et au-
tres officiers subalternes, avaient le droit d'accompagner
leurs ordres de la menace d'une peineque les transgresseurs
de ces ordres encouraient de plein droit : ... de LX soli-""'
dis recepiis a G.... eo quod noluit obedire pêne sibi impo-
site per familiarcm ballioi. » — (Dette finalise délia mo-
narchia di Savoia, p. 146.)

(2) L'on se rappelle que sous Amédée VIII, un impôt
avait été levé pour le rachat des offices.

Le cumul des trois offices indiqués ci-dessus démontre
' combien chacun d'eux était devenu peu important.

(.3) Lanche, Lanchis, pâturage.
(4) Le Grand Pré est à cinq ou six cents mètres au nord

de la Balme ; il est actuellement traversé par la route
d'Annecy à Frangy et Seyssel.

31
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26 seiterées, 6 florins ; — d'autres prés sont loués à N.
Jacques Renguis, etc., pour 40 florins en tout.

Bois de la montagne de Mandallaz, 90 ventes par
poses et demi-poses. j

Fours à chaux, il n'y en a pas eu (de raffurnis qui
ibidem fiunt et dequoquuntur).

Echutes (de excheitis bonorumhominum domini) j
la dernière a été celle des biens de Rolet du Canal ; il
n'y en a pas dans l'année du compte.

Mutages ou plaits. — Deux deniers de mutage sont
dus dans la chatellenie à chaque changement de sei-
gneur et de tenancier, tenementarii. Deux ont été
comptés en 1474, à l'occasion du mutage résultant de la
mort, en 1465, cle vénérable mémoire le duc Louis,
père du seigneur comte Janus.

Clames. — Suivant, les franchises, le droit est de 6
deniers gros ; reçu 50 sols ; il y avait donc eu cent cita-
tions.

Dépenses.

Dépenses pour la chapelle ; — pour la destruction
des taupes, edarbonatura pratorum (1); le taupier,
Pétremand Cheyssier, tuait les taupes, arrangeait le
sol des prés et y conduisait les eaux d'arrosage ; — sa-
laire du châtelain, 25 florins ; — versements effectués en
argent par le vice-châtelain Jacques Suchet, à Pierre
Mistral, conseiller comital, trésorier du Genevois, 300
florins, d'ordre du comte Janus, donné à Annecy, le 3
janvier 1489 et signé par Novel, son secrétaire.

Une réduction est faite à raison du blé remis h An-
toine Cabod, receveur des dépenses de l'hôtel du comte
Janus.

(1) La taupe est appelée sarbonen patois, et xarboniret,
les taupinières.
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COMPTE DE LA BALME DE 1491.

Ce compte ressemble beaucoup à celui de 1489 que
nous venons d'analyser; nous n'en rapporterons donc
que de très courts extraits :

Le recteur de la chapelle du château, Amédée de Lan-
gin, qui avait amodié son bénéfice à D. Jean de la
Balme, l'afferme le 13 avril 1491 à D. Nicod Vintrod,
ou Nintrod, prêtre, par acte du notaire Louis Servel.

On signale que la redevance de cire due par un grand
nombre de personne ne sera pas perçue par le châtelain
par ce que, suivant acte du notaire Jean Novel du 22
août 1489, le comte Janus, de sa science certaine, et
etiam quia, ut dixii, sic sibifieritplacuit, a inféodécette
redevance au magnifique seigneur, son conseiller et
chambellan principal, Amédée, baron et seigneur de
Viry, avec les fidélités, hommes, hommages, tailles,
servis, revenus, cens, gardes, panatières (1), suffertes,
avoineries, etc. — Des lettres à ce sujet avaient déjà été
données parle comte, à Turin, le 10septembre 1491, en
présence de Jean cleBonvi!lard,président, Robert Conod,
juge-majeducomté de Genevois, AntoineAviso (d'Avisé),
avocat-fiscal et Jean d'Epagny, maître d'hôtel.

Inlroges ; reçu à ce titre 20 florins des frères Aymon,
Nicod, Antoine et Jean Monod, pour les biens de Jean
Garin, mort sans héritiers, échus au comte et albergés
par lui aux dits Monod.

Laudes et ventes j pour la vente d'une petite terre cle

teppe (teppa, terre inculte) au territoire de Longpré, lieu

(1) Les panatières rentraient clans les menaydes qui, d'or-
dinaire, étaient des prestations de pains ou autres choses
comestibles (CIBRARIO, Dettefinalise... page 65).
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dit en les vues, 8 deniers ; pour un échange à Sublessy
(Sillingy), lieu dit au Clos, estimé 5 florins, 5 deniers,

A propos de laudes, citons ce passage : de laudis et
vendis rerum que venduntur infra franchesias Bastie
pro quibus levalur pro quolibet venditiohe de quolibet
emptore et eiiam a quolibet venditore una cupa vini
ad mensuram Bastiejuxta formant et ténorem fran-
chesiarum et libertatum dicte ville Bastie per bone
memorie illustrissimum dominum Amedeum, tune ge-
bennensem comitem, et de quibus in 111° computo...
mentiofit quod sex cupe pro Ma vice computaniur pro
una summata vini, et in codent computo quelibet cupa
vini ad très denariosgrossosfuit computata.

Ce passage nous apprend que les franchises de la
Bâtie avaient été concédées par le comte Amédée, pro-
bablement Amédée II, comte de Genève cle 1280 à 1308,
et que le laod à payer, dans les .limites des franchises,
tant par le vendeur que par l'acheteur était à'une coupe
devin, d'une valeur en argent cle 3 deniers gros.

Le texte indique la capacité cle cette coupe en disant
que l'on compte six coupes pour une sommée; cette me-
sure contenant 135 litres, l'unité appelée coupe de vin
aurait été égale à 22 litres et demi. Mais nous pensons
que le rédacteur du compte cle 1491 a mal lu le 3e compte
auquel il se réfère, compte vieux de deux cents ans,
probablementdéjà oblitéré, et qu'il aura lu sex cupas au
lieu de sexdecim, 6 au lieu de 16. Les franchises cle

Rumilly, ainsi que nous l'avons indiqué à la note de la
page 406, déclarent formellement que : cupa sit tanta
quod unus equusportet SEXDECIM cupas. Il fallait donc
16 coupes pour formerune charge ou sommée, et la coupe
était ainsi de 9 litres. Une autre raison.nous porte à croire
à l'erreur de lecture, c'est que le prix de la coupe était
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fixé à 3 deniers; si la sommée n'en avait contenu que 6,
le prix de celle-cin'aurait été que cle 18 deniers, soit d'un
sol et demi, tandis que si la sommée contient 16 coupes,
son prix est beaucoup plus élevé et atteint 4 sols (1).

Cependant les sommées étaient parfois plus fortes.
C'est ainsi qu'on lit clans les quatrièmes franchises
cle Rumilly, accordées le 8 novembre 1376, par Matbilde
de Boulogne et son fils le comte Pierre (2) que la som-
mée contenait suivant l'usage, soixante-six ulcei,
ouïs? soit.picoti (3). Le picot, est devenuplus tard lepi'o^,
puis le pot, mesure qui contient 2 litres et quart. La
sommée cle 66 pots était cle 148 litres et demi. Et comme
pour favoriser la communauté de Rumilly, le prince
avait autorisé les syndics à prélever sur chaque sommée
de vin à vendre, entrant dans la ville, quatre picots au
lieu cle deux, il voulut faire en même temps une conces-
sion aux vendeurs en élevant la contenance cle lasommée
cle 66 picots à 68, ita quod summata vini que sexaginta
sex picotos continet et continere solebat

,
sexaginta

octo de cetera contineat. Depuis ce moment, la sommée,
à Rumilly, a dû contenir 153litres (4). Plus tard, elle est -
revenue à 135 litres, soit à trois barils cle 45 litres cha-
cun.

La plupart des chemins n'étant que très rarement,
accessibles aux voitures, le transport des vins se faisait
au moyen cle chevaux ou de mulets, à l'aide de trois

(1) M. Cibrario évalue le sol, à. cette époque, à. 1 franc 38
centimes.

(2) Mèm. S. H. de Genèoe ; XIII, p. 62.
(3) Ulcei, picotij mesures de liquides.
(4) Nous sommes ici bien près de 160 litres, auxquels

nous avions évalué la charge d'un cheval à la page 406.
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barils placés, un de chaque côté du bât et le troisième
au-dessus et au milieu. Les conducteurs étaient appelés
barlatis, contraction vulgaire de barrili latores. Ils
avaient une réputation cle grands mangeurs et buveurs.

Bans concordes. — Jean Goddet paye 2 florins et 6
deniers comme inculpé, sur la plainte de Jean Morel,
d'avoir tenté de connaître charnellement la femme de
celui-ci, et, sur poursuite d'office de la curie, d'avoir
volé du foin ; — un homme prévenu d'avoir fait contre
le seigneur, contra dominum fecisse, compose pour 18
deniers ; — un autre paye la grosse somme de trois
livres pour s'être approprié une partie d'un chemin pu-
blic, avoir injurié Jean Mochod, et eidem atropaml
removisse (1).

Bans. — Si l'habitude était de soumettreaux enchères
publiques la ferme des offices et des terres du comte,
l'on s'en écartait assez souvent. Les habitants faisaient
sans doute solliciter un fermagedirect auprès du comte ;

et, grâce à la protection de quelque familier, ils l'obte-
naient facilement. C'est ce que nous voyons clans le bail
du ~3 septembre 1488, rapporté ci-après, et dans un
autre du 21 octobre 1490. Dans ce dernier, le comte
loue pour le prix de 44 florins par an : 1° le pré de Ma-
resche ; 2° la grande lanche de la Maladière ; 3° une
pièce de grodelis ou verger (grodelis seu viridarii);
4° les lanches du pré des moulins. L'acte porte qu'à
leur sortie les preneurs devront laisser les prés et lanches
loués en excellent état d'entretien, ainsi qu'une exper-
tise devra le constater : « proborum cognoscentium
exlirpatas, appralatas, applanatas et terraliatas ». Ce

"N

(1) Airopa — et grodelis, verger, ne se trouventpas dans
Ducange.
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bail est passé en présence du baron de Viry, de Pierre
de Bonvillard, président, Antoine- d'Avisé, avocat-fis-
cal, et Jean Magnin, des maîtres des comptes.

En 1490, nous rencontrons Antoine Cabod, receveur
des dépenses de l'hôtel de Janus de Savoie, Jean Ren-
gay, fourrier du Comte, et Jacques Chapuy, employé
aussi de la maison comitale.
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BAIL DE PRÉS A LA BALME PAR JANUS DE SAVOIE

3 SEPTEMBRE 1488.

Janus de Sabaudia cornes gebennensis, etc. Universis
fiât manifestum quod Informati cle ann[uj]o valore prati
nostri dicti du lanchex loci Balme etiam cridis super hoc
factis, supplicationi dilectorum Gabrielis Beaudi, Hen-
rici Goncleti et Nycodi Pollienis hujusmodi pratum et.
ipsius pratipreyssias (1), pro nobis et nostris, supplican-
tibus ipsis pro se et suis, accensamus et acl censam tra-
dimus et ad per quatuor annos proximos sive quatuor
preyssias, prececlentis anni inclusa, sub firma presentis
anni septem florenorum p.p. et cujuslibet aliorum
trium annorum sive preyssiarum duoclecim florenorum
p.p. per dictos supplicantes quolibet dictorum annorum
persolvendorum in manibus castellani nostri Balme qui
inde nobis sive nostris légitime tenebitur computare.
Adjecto quod ipsi supprimantes teneantur terrale huius-
mocli prati débite curatum manutenere et in fine dicto-
rum trium annorum ipsum terrale (2) curare et curatum
recldere quemadmodum fuit factumper Jacobum Daran-
di,'mandantes Castellano Balme ceterisque officiariis acl

quos spectabit quod hoc observent, necnon ficlelibus
consiliariis, magistris et auditoribus computorum nos-
trorum quod dictum castellanum non compellant ad
nobis computandum cle preyssiis clicti prati nisi acl
rationem predictam pro quolibet anno. Datum Annes-
siaci die tertia mensis septembris 1488. Per dominum,
presentibus, dominis cle Bolerii, présidente, Johanne de
Gebennis,clomino Luglini. (Lullini, do Lullin), Roberto
Conoclj, judice gebennesij, Petro Mistralis, thesaurario.
Reclcl. lictere portitori. (Le secrétaire) Novellj.

(1) La prise, la récolte; en patois lapreysa.
(2) En pjatois tarrè, le fossé.
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INSTITUTION D'UN CHAPELAIN PAR JANUS DE SAVOIE,

.IANVIER 1484.

Ténor instiluiionis Recloris cappelle.

Janus cle Sabaudia cornes gebennensis et baro Fouci-
gnaciet Bellifortis, Ugine et Fabricarurn et cleGordanis
dominus, benedilecto nostro domino Amedeo Langini
de Pringie (1) presbytero, gebennensis dyocesis, bene-
volentiam specialem cum salute. Cum cappela sub voca-
bulo Béate Marie Virginis in Castro nostro Balme
fondataet dotata, per simplicem'resignationem venera-
bilis viri dm Pétri de Subtusvia (de Souvie ou Sou-
lavie) uti procuratoris ven. viri dni Antonii Gappeti
canonici lausannensis ultimi cappellani et rectoris eius-
dem, nostris in manibus factam, constante... quodam
publico instrumenta manu Roberti cle Noschete, notario
sub anno et indictione prima anni currenlis et die
décima sexta mensis huius januarii... ad presens
vacet, cujus jus patronatus... ad nos cliguoscitur perti-
nere. Nolentes tamen cappellani ipsam, ne climinuatur
in caclem divinus cultus, subjacere vacationi, quinymo
cle ydoneo rectore et convenienti providere, informati
vero cle persona, moribus et induslria veslris, hoc ideo

vos pium et cum gratiarum actione acceptantem in
cappellanum nostrum et rectorem dicte cappelle perpe-
tuum cum juribus, proprietatibus ac pertiaentiis eius
universis retinemus, illaque que quatenus expedit vobis
confirmamus et in eadem instituimus et providemus
sub etiam pensione, comoditatibus, honoribus et prehe-
minentiis ac oneribus per alios cappellanos in ipsa

(1) Petite commune à l'ouest d'Annecy, entre cette ville
et la Balme.
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cappella rectores acthenus percipi et, supportari solitis ;

vos autem propterea nobis corporale prestitetis juramen-
tum, videlicet quod in dicta cappella circa divinum
cultum diligenter et dévote per vos, seu alium sufficien-
tem et ydoneum quem ad hoc duxeritis ' eligendum,
deservietis, juraque emolumentaet aliabona tam mobilia
quani immobilia eiusdem cappelle deffendetis,conserva-
bitis et manutenebitis(sic), alia que facietispremissis in-
cumbentia; dantes hoc ideo in mandatis castellano Balme
et ceteris officiariis fidelibus que etsubdictis nostris pre-
sentibus et futuris, ipsorum officiariorum locum tenen-
tibus et cuilibet eorumdem qualhenus bis visis in
possessione reali et corporali predictis vobis collate
capelle bonorumque mobilium et immobilium ac
jurium et pertinentiarum ejusdem, sub debito tamen
illorum inventario acl opus nostri et nostrorum confi-
ciendo, ponant et induca.nt ac inductum manuteneaiit
et tuheantur, pensionemque predictam annuant, sol-
vant ; etc. — Datas gebennis die ultima predicti mensis
januarii anno dni 1484, a nativitate sumpto. Signé :
JANUS. Per clominum, presentibus domino Amedeo di
Viriaco, domino Rotulli, Glaudio de Menthone, domino
Rupisfortis, Petro Jaqueminis?Petro Mistralis,thesau-
rario, Guillermo du Crest.

De nombreux renseignements sur les redevan-
ces féodales dans nos contrées sont disséminés
dans les diverses publications des sociétés savan-
tes de la Savoie et de la Suisse. Le lecteur en
trouvera des études d'ensemble dans les ouvrages
suivants :



467

Introduction du tome XIII des Mémoires de
la Société d'histoire et d'archéologie de Genève.

LÉON MÉNABRÉA, Histoire municipale de
Chambéry (aux chapitres parus).

Louis CIBRARTO, Economia politica ciel Medio
Evo (ce beau livre a été traduit en français par
M. Humbert Ferrand. Paris et Belley, Pézieux,
1843, et par M. Barneaud, Paris, Guill'aumin,
1859.

CIBRARIO, Délie Finanse délia Monarchia clï
Savoia ne'secoli XIII, XIV e XV; discorsi ire.
Turin, Botta 1860, et Mémoires de l'Académie de
Turin, tome XXXVI.

Dans cet ouvrage, l'auteur a résumé rapide-
ment, mais avec méthode, les comptes des baillis,
des châtelains et des trésoriers généraux de
Savoie, Genevois et Piémont, du XIIIe au XVe
siècle. C'est un modèle de précision et d'exactitu-
de ; un tableau accompli des ressources à l'aide
desquelles la souveraineté s'exerçait, et des mo-
yens aussi ingénieux que multiples employés
pour se les procurer.

Que n'avons-nous le loisir de traduire cette
oeuvre en français. Le travail devrait bien tenter
un plus jeune que nous.
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RUINES
LA BÂTIE,, LA BALME, DARMAZ, CHAUMONT

ET CLERMONT j

Avant de clore ces notes sur les comptes des
châtelains, nous avons voulu parcourir le terri-
toire où ces officiers ont exercé leur juridiction,
et voir de nos yeux ce qu'il restait des orgueil-
leux châteaux, habités parfois, visités souvent, par
les souverains du pays. Partoutnous avons trouvé
d'excellentes routes, une population douce, affa-
ble et laborieuse, de beaux champs, de gras pâ-
turages, un bien-être qui serait complet si les co-
teaux étaient encore chargés de grappes blanches
ounoires,si Musiège et Frangyproduisaientencore
leurvins renommés (1).

Les châteaux, élevés au sommet des rochers,
ne portent plus que des pans de murs ébréchés,
et, dans peu d'hivers, il n'en restera plus de tra-
ces ; dans les plaines, ou les lieux facilement ac-
cessibles, les demeures des petits gentilshommes
abritent les familles des cultivateurs. Les riches
d'aujourd'hui ont d'autres exigences que les sei-

(1) On trouvera dans Bots et Vallons de Jacques Replat,
une description pittoresque, avec dos récits pleins d'humour,
des diverses vallées du Genevois; et, sur les anciennes sei-
gneuries, d'abondants renseignementsdans le grand ouvrage
posthume de Léon Ménabréa-: des Origines féodales dans
les Alpes occidentales.
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gneurs d'autrefois, et leurs villas offrent des raffi-
nements que le rude écuyer n'a jamais soupçonnés.

Autres temps, autres moeurs. Au moyen âge, à
l'époque du développement des franchises, le tail-
lable était certainement malheureux, mais, pour
autant, ses maîtres ne vivaient pas dans le luxe
et l'abondance. Si l'on excepte quelques rares
grands seigneurs, vraiment riches, la vie pour
tous était étroite. Comme de nos jours il fallait
lutter et, souvent, le fort écrasait le faible. Le
combat, toutefois, était plutôt des nobles, des
forts, les uns contre les autres. Le bourgeois, pro-
tégé par ses franchises, à l'abri derrière les mu-
railles du bourg ou de la cité, n'avait pas grand'-
chose à redouter ; le paysan, lui, était trop pau-
vre pour qu'on lui demandât beaucoup, et sa vie
misérable était du moins tranquille. Nos annales
ne rapportent aucun fait extraordinaire d'oppres-
sion locale, et l'on peut dire qu'en dehors du- pas-
sage des routiers et des invasions bernoises, dans
le Nord de la Savoie, nos villes et nos campa-

.

gnes ont pu vivre selon leur temps et suivant les
moeurs (1).

Le progrès a suivi sa marche,lente d'abord, puis
vive et rapide, et a presque renversé les situations.
Quelques descendants des seigneurs d'autrefois

(1) Nous devons rappeler, toutefois, qu'à chaque instant,
M. Cibrario signale l'oppression du menu peuple par les
seigneurs et leurs officiers.
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sont de pauvres hères, le plus grand nombre des
fils des taillables a, depuis un siècle, ses terres et
son foyer libres; cd sont eux qui chassent, beau-
coup sont riches, tous reçoivent l'inJstruction, et
les mêmes lois régissent tous les citoyens.

Si les impôts sont élevés, ils le sont beaucoup
moins qu'au moyen âge et le développement de
l'industrie et de l'agriculture, la facilité des com-
munications permettent de les payer. Puis, diffé-
rence essentielle, l'impôt, à peine perçu, se ré-
pand en manne féconde sur le pays, car c'est à
lui que sont dus les chemins et les routes ordi-
naires, les canaux, les chemins defer et les télégra-
phes,les maisons d'école,les lycées,les mairies,etc.,
l'entretien de la force publique, de l'armée et cle
la marine, qui assurent la tranquillité intérieure,
la sécurité des frontières et développent sur toute
la; surface du globe le commerce et l'influence de
la.nation.

La Bâtie, comme les autres nombreuses loca-
lités qui portent ce nom, le devait à l'existence
d'une construction fortifiée, de dimensions assez
considérables. Le château s'y élevait sur un pla-
teau isolé naturellement de trois côtés, et, au sud,
par un fossé artificiel. Le plateau, à cinquante mè-
tres environ au-dessus du niveau inférieur de la
valkie, ne dépassait pas celui des terres du sud-
ouest à l'ouest-nord ; cependant, placé dans l'axe
de l'étroite vallée s'étendant au nord, de celle plus
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large allant au sud vers Annecy, et dominant les
routes qui les desservaient, c'était un point qui
pouvait être facilement protégé. Sa longueur du
sud au nord est d'environ 200 mètres ; sa largeur,
du levant au couchant, de 70 mètres. Un mur
épais courait autour de ses bords, flanqué sans
doute de tours aux angles. Le terrain a été totale-
ment nivelé par les cultures ; les pierres ont servi
à la construction d'une ferme importante et de
deux ou trois autres maisons de petits cultivateurs.
Seuls,des pans découronnés du mur d'enceinte se
voient encore au nord et au levant. M. Ducis, le
savant archiviste du département de la Haute-
Savoie, nous a dit y avoir trouvé, il y a quelque
vingt ans, d'anciens boulets de pierre lancés par
les catapultes du moyen âge. Aujourd'hui tout
débris a disparu.

Le château de la Balme était placé presque en
face de la Bâtie, à 500 mètres plus au sud. Il
s'élevait à 15 mètres au-dessus du nani ou ruis-
seau faisant mouvoir les moulins et battoirs, sur
un tertre, au pied occidental de la montagne de
Mandallaz. Ses dimensions paraissent avoir été
assez modestes : elles atteignaient à peine le quart
de celles de la Bâtie. Il n'en reste non plus que
des morceaux de murs qui disparaîtront bientôt,
car les ruines et le rocher sont devenus une car-
rière de pierres où chacun semble pouvoir se ser-
vir librement.
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La Bâtie et la Balme sont, au maximum, à
490 mètres d'altitude.

Au nord de la Balme, en face delà Bâtie, se
trouvait le château de Darmaz (1), beaucoup
moins important, mais qui, pour cette raison, a
presque survécu.

Au seizième et au dix-septième siècles Ge dut
être une agréable gentilhommière. L'on retrouve,
au rez-de-chaussée, la vaste cuisine et l'énorme
cheminée sous laquelle, auprès du tronc brûlant
au foyer, les chasseurs séchaient leurs guêtres, ra-
contant à la châtelaine comment et à quels coins
ils avaient abattu les lièvres et les levrauts que le
piqueur étalait sur la table de chêne. Au centre
du manteau cintré delacheminée estl'écussondu
maître, noirci par la fumée de trois cents hivers.
C'est un chevron entouré de deux baguettes en-
trelacées largement de façon à laisser, à chaque
croisement, un vide où le doigt peut entrer; aux
quatre coins de cette espèce de couronne est un
motfqm a pu représenter une tête d'animal.

Dans une chambre du premier étage l'on voit
une autre cheminée, moins grande, mais dont le
manteau, cintré aussi, aplus cle trois mètres d'ou-
verture. Au centre est un écusson mi-parti, avec
le chevron à gauche, et un lion,peut-être, à droite.

Le§ écussons sontprodigués à Darmaz,car on en

(1) Aujourd'hui Dalmas.
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trouve un troisième indiquantune autre alliance :

à gauche deuxjfasces, ou bandes crénelées ou bre-
teschêes, superposées horizontalement; à droite
un lion debout tourné vers la gauche. Ces trois
écussons sont sculptés sur le grès tendre, ap-
pelé molasse dans le pays. Un quatrième plus
grand (0,80 de haut sur 0,60 de large, environ),
sculpté dans une pierre de taille d'un blanc jaune
a été placé, vers le milieu du dix-septième siècle,
semble-t-il, au-dessus de la porte d'entrée du
castel.

Cette pièce, d'un travail très soigné, porte à
droite une fasce crénelée horizontale, à gauche un
chevron; au-dessus de la ligne séparant les deux
écus, un cimier surmontéd'un lion? issant.Le dou-
ble écu est accoté de lions dont la tête est tournée
vers l'intérieur; des panaches bien sculptés se dé-
ploient à gauche et à droite du cimier (1).

Ce petit château aurait pu être restauré facile-
ment, et faire encore bonne figure, avec sa ter-
rasse au sud dominant la vallée.Malheureusement
il a été divisé entre trois familles de cultivateurs

(1) La famille de Dalmaz portait de gueules au chevron
d'argent. Elle, a éeartelè de Marchand qui est d'argent au
chef bandé d'hermines et de gueules (comte A. cle Foras,
Armoriai et Nobiliaire de Savoie, II, p. 256). Les écus-
sons que nous avons décrits ne portent pas l'alliance Mar-
chand. C'est peut-être celle des d'Angeville ; de sinople à
deuxfusces ondées, dont le sculpteur aura mal interprété
les ondes.

32
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qui l'ont entouré de vastes granges et remises.
L'odeur aigre du laitage s'y mêle à celle, pire
encore, d'une porcherie. L'on nous montre avec
fierté la vieille cave remplie d'énormes fromages ;
il y en a pour beaucoup d'argent, mais l'on peut
regretter les tonneaux du temps jadis.

Nous redescendons sur la route départemen-
tale qui, suivant le cours des eaux, conduit d'An-
necy à Frangy et à Seyssel sans pentes sensibles.
Nous laissons à droite le château de Choisy, et,
arrivés au bord des Petites-Usses, celui de Salle-
nove, converti en ferme et tout branlant ; plus
loin, le château de Marlioz, assez bien restauré.

Poursuivant notre route, nous passons tout près
de la première abbaye de Bonlieu (1).

De Frangy, bourg nouveau, sans aucun carac-
tère, nous nous rendons à Chaumont, suivant
assez longtemps l'ancienne route de Rumilly à
Genève, montant toujours, les yeux sur les hauts
pans de murs qui couronnent le gros roc où le
château des comtes de Genevois avait été cons-
truit. Le chemin est d'ailleurs excellent.

Le petit bourg, enserré dans une gorge extrê-
mement étroite entre l'extrémité sud du Mont-
Vuache et les hauts rochers du château, compte

(1) Cette petite abbaye de Cisterciennes, fondée vers 1160,

a été transférée à Annecyà la lin du xvf siècle. Voir notre
Histoire des abbayes de Sainte-Catherine et de Bonlieu,
p. 219 et s.
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un certain nombre de vieilles maisons, habitations
des anciens curiaux, mistraux et notaires. L'église
est fort intéressante, du moins dans sa partie an-
cienne. On voit, au levant, une haute porte mu-
rée se terminant en une ogive hardie et élégante.

A l'intérieur, la voûte est soutenue par quatre
arceaux se croisant et finissant (au bas de la voûte)
par des tètes grotesques. Il y a près de quarante
ans, l'on a accolé à ce choeur gothique (1) une
construction de style néo-grec, comprenant deux
chapelles, à droite et à gauche de la nef qui con-
tinue le choeur au couchant. Heureusement, le
vieux clocher est resté, et sa petite porte est de-
meurée intacte. Elle est étroite et surmontée d'un
arceau à, plein cintre, d'un fort relief, sous le-
quel règne une guirlande de feuilles et de fruits;
au centre cle l'arc est une croix dont chaque bras
se termine par un ornement trilobé. L'arceau
était supporté par deux colonnettes sur socle, en-
gagées dans la pierre ; elles ont disparu, usées
par les chocs et le frottement des siècles.

Chaumont est à 635 mètres d'altitude. Le roc
chauve (Calvus mons) qui lui a donné son nom,
et au sommet duquel est le château, domine le
village de cinquante mètres, et cle deux cents,

(1) Il semble que ce qui forme aujourd'hui le choeur était
autrefois une partie de nef et que la porte murée, suspendue
à un mètre et demi du sol d'une ruelle de création récente,
était une porte intérieure. Dans ses Etudes sur les Eglises de
Savoie, M. le chanoinePoncetdonne cette ouverture comme
une fenêtre.
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la vallée inférieure au midi. On arrive au châ-
teau par un chemin s'élevant le long du flanc
occidental, assez large pour laisser passer deux
cavaliers marchant de front. Il amenait, semble-
t-il, à deux portes pratiquées dans la muraille du
couchant et conduisant, la première, dans la se-
conde enceinte et la cour d'honneur, la seconde
dans de vastes cours d'où la roche vive émerge çà
et là à travers les herbes. La dépression qu'on
remarque à la partie sud du petit plateau pro-
vient sans doute de ce que les pierres qui ont servi
à la construction ont été extraites sur place.

Le sommet du piton occupé par le château a
une superficie, y compris les cours, de près cle

10,000 mètres (110 mètres cle longueur du nord au
midi sur une largeur moyenne cle 90 mètres).

Outre la muraille qui fait le tour du plateau
tout entier, il y avait une seconde enceinte quo
notre compagnon a reconnue aisément (1). Elle
renfermait la cour d'honneur avec le puits-ci-
terne alimenté par les eaux pluviales et dont le
large orifice est encore béant. Peut-être existait-il
une troisième enceinte protégeant, à la façon des
châteaux italiens cle l'époque, la rocca, dernier
refuge des défenseurs. Tout à fait surplombant le
bourg et formant un angle au norcï-ouest, comme
pour commanderjusqu'à la fin le chemin d'accès,
surgissait une haute tour, dont les murs, épais de

(1) M. le capitaine P.-J. Roux, du 75« régiment d'in-
fanterie.
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deux mètres en sortant du rocher, s'élèvent en-
core à douze ou quinze mètres.

Du haut du donjon, la vue devait être merveil-
leuse ; elle l'est aussi du pied de ses murailles.
Au levant, le Mont-Blanc brille au soleil avec les
pics qui se succèdent vers la Suisse ; au sud, tout
au fond, les glaciers de Beaufort et de la Taren-
taise ; plus rapprochés, derrière Chambéry, le
Mont-Granier et le Signal de Lépine ; plus près
encore, par-dessus Annecy, la Tournette, le Char-
vin ; au couchant, les hautes collines qui séparent
Frangy cle Seyssel et du Rhône, et, par-delà, le
Colombier et le Jura. A ses pieds, au fond de la
vallée, la route de Genève avec le Mayas (le
mauvais pas) et ses lacets si longtemps maudits
clés voituriers ; partout les petites vallées et les
collines avec leurs pâturages verls. Droit au nord,
Cependant, la vue est masquée par l'évasement
terminant l'étroite arête du Vuache.

Ainsi placé, Chaumont dut longtemps être
maître de l'une des principales routes conduisant
de la partie méridionale du Genevois à Genève,
la ville importante du pays, que les Comtes dispu-
tèrent sans succès à ses évêques, mais dont les
ducs cle Savoie furent les seigneurs presque incon-
testés, du milieu du xive siècle jusqu'à la Réforme.
Lorsque la route fut déplacée, que d'autres furent
construites, les voyageurs ne furent plus obligés
de traverser l'étroit défilé ; le château perdit alors '
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les revenus de ses péages en même temps que son
importance militaire (1).

Non loin de Chaumont, au midi, sur un pic
de grès, dominant aussi la vallée, s'élevait, au
moyen âge, le château de Clermont (clarus nions).
Il fut également la résidence des comtes de Ge-
nevois, et comme ceux de la Balme et de Chau-
mont,plus tôt même, il a disparu. L'on ne voitplus
maintenant que les fondations du donjon (2)
Mais ne poussons pas plus loin cette énumération
des ruines du moyen âge dont, avec le poète, on
peut dire qu'elles aussi ont péri : Et etiam pe-
rlera ruinoe.

(1) Chaumont est cependant encore un point stratégique
de quelque inxportance. On lit en effet dans l'ouvrage de
notre éminent compatrioteM. le général Borson, Etude sur
la Frontière du Sud-Est (Paris, Dumaine, 1870). « La
plus importante de ces lignes, au point de vue cle la défen-
se, est' celle du Fier.... On trouve aussi à l'intersection des

cours d'eau et à certains points de rencontre de bonnes
positions d'arrière-garde. Tels sont les pjonts d'Alby., de
Brogny et cle la Caille, les hauteurs de Chaumont au dessus
de Frangy et faisant face à la Savoie. »
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BULLETIN DES SÉANCES

DE LA

SOCIÉTÉ SAVOISIENNE

D'HISTOIRE ET D'ARCHÉOLOGIE

1891-1892

I

TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ

Séance du 2 août 1891.

(Présidence de M. Mugnier.)

Le Président informe la réunion que, par suite
d'engagements pris antérieurement avec diverses
Sociétés musicales du Faucigny, la municipalité
de Bonneville ne peut, cette année, recevoir le
Congrès des Sociétés savantes de la Savoie et do
la Haute-Savoie. Le Congrès est en conséquence
renvoyé au mois d'août de l'année prochaine.

La Société reçoit en don de M. Du-Bois-Melly,
membre honoraire, ses deux nouveaux ouvrages
Les Ordonnances royales et les Mœurs sous le
règne des derniers Valois; Genève. 1891; – Châ-
teaux, Manoirs et Monastères des environs de



Genève (seconde série). La réunion remercie vi-
vement M. Du-Bois-Molly de l'envoi de ces deux
précieux ouvrages.

M. François Croisollet, notaire honoraire a Ru-
milly, transmet des Patentes de Réformateur des
Ecoles à Rumilly, accordées le 6 février 1738 par
Charles-Emmanuel III, roi de Sardaigne,au comte
Perret d'IIauteville, et qui sont ainsi conçues

CHARLES-EMANUEL

Parlagrace de Dieu Roi de Sardaigne, de Chipreet
de Jerusalem, Duc de Savoie, de Monlf errât, d'Aoste,
Chablais et de Genevois, Prince de Piemont et d'O-
neille, Marquis d'Italie, Saluces, Suse, Ceve, du
Maro, Oristan et de Sesane, Comte de Maurienne,
Geneue, Nice, Tende, Ast, Alexandrie, de Govean,
Rornont, Novare et de Tortone, Baron de Vaud et de
Faussigni, Seigneur de Verceil, Pinerol. Taraniasie,
Lumeline et de Valsesia, Prince et Vicaire perpeluel
du Saint Empire Romain en Italie.

Aiant déterminé d'etablir des Refiormateurs dans les
villes de nos Provinces pour que les Ecoles qui y ont
été ouvertes, soient bien reglées, et düement gouvernées,
il nous à plû de destiner pour celles de Rumilly le comte
Joseph Michel Antoine Perret d'Hautevile sur les infor-
mations, que l'on nous a données touchant les qualités
qui sont nécessaires, etdont il est assés fourni pour en rem-
plir exactement les devoirs; a ces fins par les présentes de
nôtre certaine science, et autorité Royale, eu sur ce l'avis
de nôtieConseil, nous avons nommé, constitué, et deputé,

nommons, constituons, et deputons le susdit comte Jo-



seph Michel Antoine Perret d'Hauteville pour Reffor-
mateur des Ecoles de Rumilly afin qu'il en fasse les
fonctions pendant deux Années aux honneurs, privi-
leges, prerogatives authorités, avantages et obliga-
tions en dépendans, et portés particulièrement par nos
Patentes du 29 Août 1737inclusivemtala même autho-
rité, et Jurisdiction, qui est attribuée a l'Assesseur de
notre Uniuersité, a condition qu'il prêtera le serment re-
quis, et observera les Instructions, qui lui seront don-
nées par le Magistrat de la Refforme des Etudes; Si
mandons à celuicy, et a tous nos officiers, aux Prefets
des Ecoles, Directeurs de Conscience Processeurs,
Etudiants, et a tous autres qu'il appartiendrà de recon-
noitre, et reputer le susdit Comte Perret pour refforma-
teurpar nous constitué comme dessus, et au dit Magistrat
d'enregistrer les présentes, que nous voulons qui soient
expédiées sans paiement d'aucun droit, et émolument
Tell'etant notre volonté.

Données à Turin ce sixième du mois de février, L'An
de grâce Mil septeens trente huit, et de nôtre Regne le
neuvieme.

Signé C. Emanuel.
Le comte Perret prêta serment le 13 mars sui-

vant, à Rumilly, dans la maison (aujourd'hui hôtel
de la Poste) de n. Michel Portier, seigneur du
Bellair, devant n. Joseph Greyfié, juge maje en la
province de Savoye et du Bugey. Ils signent
Greyfié et Perret, C. d'Hauteville (1).

François Croisollet,
notaire honoraire à Rumilly.

(1) La liste générale des réformateurs des Etudes se trouve
dans DuBoiN, Raccolta delle Leggi, xiv, p. 289.



M. Mugnier présente une longue série de char-
tes (1) des comtes de Genevois, des dauphins de
Viennois, des comtes et ducs de Savoie et des rois
de France, François Ier et Henri II, accordées aux
religieuses Chartreusines de Salettes, près La
Balme et Crémieu, dans le département actuel de
l'Ain, c'est-à-dire dans un territoire qui fit long-

temps partie des Etats de la Maison de Savoie.

La première pièce, rapportée ci-après presque
en entier, est une supplique adressée par les reli-
gieuses a Louis, duc de Savoio,en 1463, afin de faire
confirmer leur droit de nommer des banderets (es-
pèce de garde-bois) pour garder leur forêt de

Chanosarambert et d'élire un juge pour condam-

ner les délinquants arrêtés par les banderets. Le
duc fait droit à leur demande.

Les autres pièces, dont il ne sera fait qu'une
courte analyse, ont trait aux exemptions des droits
de péage et de gabelle que, à l'instar de tous les
couvents, les dames de Salettes sollicitaient du
Souverain pour le passage en franchise des vivres
de toute sorte, du sel, des pierres et des bois
qu'elles faisaient venir pour leur usage et qui, aux
péages de Seyssel, de Chanaz, de Pierre-Châtel
et de Rochefort, auraient dû acquitter des droits
assez élevés.

(1) Archives du Parlement et du Sénat de Savoie; Reg.

n» 8, de 1554à1559, i"s 132 et suivants.



Requête.

Vobis illustrissimo principi, domino Sabaudic duci,
reverenter expomtur pro parte. devotarum oratricum,
vicarii, priorisseque ac dominarum monialium domus
aule Beate Marie Saletarum ordinis Cartusiensis, verum
fore qaod de anno Domini M0 tercentesimo decimo sep-
timo, illustris Dus Joannes tune dalphinus viennensis (1)
permutavit, et titulo permutationis, tradidit quondam
Perreto de Fonte quoddam nemus sive forestam nun-
cupatam de Chanoxararnbert et terras eidem foreste
contiguas sitas iuxta terras JSqffredi de Sancla Julhta,
iuxta viam publicam de Ars tendentem de. versus
sanctum Vulbandum (2) et juxta seu prope combas de
Formiheu cum omnibus juribus.bapnis mino'ibuset ma-
ioribus in dicta foresta, quocumque tempore levari ac
percipi consuetis et aliis quibuscumque consuetudinibus
et appenditiis universis suis; illa conditione quod hujus-
modi res, ut prefertur, permutate in perpetuum teneri de-
berentur de feudo prelibati domini Dalphini, alia omnia
jura, omnes actiones, dominia, usagia, consuetudines,
proprietates, bampna majora et minora, reclamationes,
excepto feudo et mero imperio, in dictum Perretum tota-
liter transferendo. Mandavitque idem Dnus Dalphi-
nus dictum Perretum in possessionem dicte foreste
manuteneri, tuheri et fortem fieri. Exponitur insuper
quod olim frater Petrus Charbilia, vicarius tune dicti
monasterii, titulo pure venditionis, forestam et res pre-
dictas cum jurisdictione, juribusque et proprietatibus

(1) Jean II, mort le 4 mars 1319.
(2) Aujourd'hui Saint-Vulbas, canton de Lagnieu, arron-

dissement de Belley.



preexpressis acquisivit a nobili quondam Henrico de
Fonte filio et herede prefati domini Perreti, militis, pre-
tio tercentum florenorum, et indeque fuit huiusmodi
yenditio per quondam dominum Humbertum dalphi-
num viennensem (1), ad supplicationem dicti vicarii,
confirmata, laudata et approbata. Quodque res ipse ven-
dite caderent in manum mortuam quas ideo sui imma-
nitate ammortizavit et omnia jura sibi in ilhs compe-
tentia memorato vicario et suis, excepto jure supcriora-
tis et resorti, remisit penitus et quictavit. Et propterea
ex titulo hujusmodi venditionis dictis vicario et monas-
terio, ut premittitur facte, et confirmationis inde sequite
consueverunt dicti exponentes, suique predecessores, in
dictis foresta et terris tenere banderium, qui etiam servi-
tores ipsius monasterii consueverunt ctiam repertos in
dictis rebus, animaliaque depascentia et capientes ne-
mora et ibidem quomodolibet dampna inferentes pigno-
rare, pignoraque et ammalia inde reporta adducere in
]oco Protiaci, mandamenti Sancli Saturnini, et de eis
disponere juxta suam voluntatem; in quorumquidem
premissorum iurisdictione, consuetudine et exercitio
steterunt etiam tempore protacte venditionis citra, paci-
fice et quiète, excepto quod dominus Chaseti ejusque offi-
ciarii pretendentes ipsas res fore in ejus jurisdictionem,
banderium dicti monasteriipro custodia deputatum pri-
dem capere attemptaverunt et adduxerunt in loco Cha-
seti, ibidemque eum arrestatum detinuerunt contra for-

mam titulorum predictorum de quibus plena fit fides, nec
ipsum relaxassent nisi recursum habuissent ad vcstrum

(1) Humbert II, dauphin de Viennois du 28 juillet 1333

au 16juillet 1349, date de son abdicationen faveur de Char-
les de France.



Consilium Chamberiaci residens quod eumdem illico
mandavit relaxari et dictos supplicantes in possessionem
rerum predictarum manuteneri ut vestram etiam per
ordinationem alias per dfecisionem] vestram super hoc
latam per quam fuit inmbitum dicto domino Chaseti ne
dictos oxponenles molestarct imo in dicta possessione
manutenereutur cum expensarum condempnatione.
QUARE recurrentesad vestram inclitam d[ominationem?]
memorati exponentes supplicant precipi et mandari per
d. vestram prclibatam cosdem manuteneri, tueri, et de-
fendi in possessione rerum ususque et consuetudims ac
exercitii predictorum et pro clariori tttulo placeat
cidem d[ominatioui]sibi licentiam impartiri constituendi,
creandi et deputandi unum vel plures banderios pro cus-
todia dicte foreste qui talem, sicut ac ceteri hactenus
deputati, tam in pignorando quam alias, habeant potesta-
tem item et ulterius constituendi, poncndi, deputandi,
et ordinandi unum judicem qui omnimodam jurisdie-
tionem mediam et bassem contra inibi delinquentes ha-
beat et possit exereere, condemnare, absolvere compelle-
reque et alia omnia exercere que erunt necos.^aria, pari-
tcr deputandi clericum curie pro actis conficiendis. ut
res et négocia ipsius monasterii iuridico ordine deducan-
tur et delinquentes impuniti non remaneant, sicut nec
conveniens est; super premissis omntbus litteras in bona
forma concedendo; laudem d]ominationi] feliciter, con-
servet omnipotens, etc.

Suivent des Lettres-Patentes de Louis, duc de
Savoie, prescrivant au Conseil résidant auprès de
lui et au Conseil résident de Chambéryainsi qu'au
bailli de Bugey, etc., de maintenir le monastère



de Salettes dans sa possession de la forêt, des
pignorations, des bans, etc., afin que les religieu-
ses puissent plus facilement s'adonner au service
divin; le duc leur concède le droit de nommer un
juge et un ou plusieurs banderets (1). L'acte est
fait à Montluel, le 4 juillet 1463,en présence de
Janus, comte de Genevois, Jean de Compeys,
abbé de Sixt, chancelier de Savoie, Jacques Ri-
chard, président, le seigneur de Montfort, Jean
Champion, seigneur de la Bâtio, Antoine Cham-
pion, Etienno des Costes et Jean Malet, trésorier
de Savoie.

Plus tard, en 1556, les dames de Salettes de-
mandèrent au duc de Guise, François de Lorraine,
alors gouverneur pour Henri II des paysde Dau-
phiné, Savoie et Saluces, l'exemption des droits
de péage et de gabelle. Le Parlement de Cham-
béry, en entérinant l'ordonnance favorable rendue
par le duc,Lyon, le 9 décembre 1556, fit copier,
par le greffier, de cerbo ad verbum, tous les
privilèges du même genre accordés à ces religieu-
ses dans les deux ou trois siècles précédents.

C'était, d'ailleurs, un usage constant pour les
ordres monastiques, d'hommes ou de femmes, de
solliciter des faveurs semblables. Elles leur étaient
toujours accordées; nous ne connaissons du moins
pas do cas où elles auraient été refusées; et cet

(1) Ce nom était également donné dans la Suisse romande
à certains officiers ruraux et même au chef de la police ur-
baine.



usage était bien ancien, car on trouve divers exem-
ples de privilèges de ce genre obtenus par l'abbaye
de Saint-Denis au septième siècle. Les droits des
douanes extérieuresetintérieures étaient alors ap-
pelés du nom générique de teloneus, le tonlieu,
mais chaque taxe avait son nom particulier som-
matieus, rotalicuSj porladcus,pontatieus, etc. (1)

Pont d'Ain, le 27 février 1335. Aymon, comte de
Savoie, ordonne à tous les péagcrs, gabelliers et vinte-
niers (2) de laisser passer sans exiger aucun droit les
fromages et autres victuailles destinésà l'usage des re-
ligieuses de Salettes.

Pont d'Ain, le 12 octobre 1336. Le même comte de
Savoie donne un ordre semblable.

Annecy, le 19 février 1378. Pierre, comte de Gene-
vois, ordonne à tous les péagers et aux gardes des pas
de toutes ses terres, de laisser passer sans exiger aucun
droit toutes les choses que, pour leur usage, les dames
de Salettes feront venir du Genevois ou du Faucigny,
par terre ou par eau. Contresigné: Guillaume de Crantz.

Annecy, le 9 octobre 1393. Mathilde de Boulogne
(veuve d'Amédée 111, comte de Genève), comtesse de
Genève et gouvernante de ce comté pour le pape Clé-
ment VII (3), Comitatus gebennensis gubernatrix pro
domino Clemente,papaseptimo,hereditariojure comité

(1) Fustel DE Coulanges La MonarchieFranque, pages
253, 259.

(2) Ventenarii ou Vintenarii, receveurs subalternes.
(3) Robert de Genève, antipape d'Avignon, le dernier

survivant des fils d'Amédée III, comte de Genève, et de
Mathilde de Boulogne.



ipsius comitatus, rappelle les lettres précédentes de son
fils, le comte Pierre, les confirme et ordonne de ne rien
exiger pour les choses que les religieuses de Salettes
achèteraient dans le comté.

Lagnieu, le 20 février 1386. Amédée VII,comte de
Savoie, donne des ordres semblables aux péagers, ga-
belliers, vinteniers et autres receveurs de tributs. Pré-
sents l'évêquode Maur[ienne] (1), Louis de Savoie, Od-
don de Villars, G[uichard] de Stis (d'Estres), chancelier.

Le Bourget, le 21 juin 1408. Amédée VIII, comte de
Savoie, donne les mêmes ordres aux mêmes receveurs
de tributs. Contresigné par Guichard Marchiand, chan-
celier de Savoie.

Pignerol, le2 septembre 1415. Bonne de Savoie,
princesse d'Achaie, à l'exemple, dit-elle, des comtes de
Genève et de Savoie, ordonneà ses receveurs de resti-
tuer ce qu'ils auraient exigé des dames de Salettes, et,
spécialementà ceux de Chanat et de Rochefort, de lais-
ser passer sans opposition les objets qui sont transportés
pour l'usage des religieuses de Salettes. Présents Fran-

(1) II y avait eu, à cette époque, deux évêques de Mau-
rienne. L'un Henri de Sétery, ou Siziric, nommé par Clé-
ment VII en avril 1380, installé le 8 janvier 1383; puis,
nommé évêque de Rhodez au commencement de 1385, mais
qui était resté à la Cour de Clément VII dont il était l'un
des principaux conseillers. L'autre, Sarin de Floran,
nommé par Urbain IV, aurait été en fonctions au milieu de
l'année 1385 (*). Ce serait donc lui qui, en 1386, se trouvait
dans le conseil du comto de Savoie

(*) Besson, page 298, Fr. DE Glngins-La-Serraz Notice sur le tombeau
d'Henri de Stvirie au t. III des Mcmcircs de la Société d'histoire de Ix Suisse
romande.



quin de Balducan (ou Balducau), vicaire général, et
Amédée Malingre (1), maître d'hôtel.

Ckambéry, le 30 septembre 1424. Sentence du con-
seil ducal résident, présidé par Lambert Oddinet, pres-
crivant au châtelain de Chanat et Rochefort et aux rece-
veurs sous ses ordres de respecter les privilèges susdits.

Rumilly, le 12 janvier 1455. Louis, duc de Savoie,
affranchit les religieuses de Salettes, leurs facteurs, fa-
miliers, envoyés et serviteurs de tous droits de péage,
gabelle, batellerie (navis), etc., pour les vins, blés, fro-
mages, poissons, poutres, pierres et victuailles destinés
à leur usage ou nécessaires pour leurs maisons et bâti-
ments. Présents Jacques, des comtes de Valpergue
chancelier de Savoie, Louis de Savoie (2), maréchal,
Jean de la Balme, seigneur de l'Albergement, seigneur
de la Roche, Jean du Saix, seigneur de Bannens, Hum-
bert Veluet, Antoine des Juges et Jean Meynier, [tréso-
rier] général.

Chambéry, le 21 mars 1471. Le duc Amédée IX
donne des ordres semblables à ceux de son père. Pré-
sents Humbert Chevrier, chancelier de Savoie, Claude
de Seyssel, maréchal de Savoie, Anthelme, seigneur
de Miolans, P. de Saint-Michel, président, Michel de
Canalibus, Antoine Sestion, Jean de Lestelley. maître
des requêtes et Jean Loctier, trésorier.

Vienne (en Dauphiné), le 2 septembre 1479. Le due
de Savoie, Philibert, donne des ordres semblables aux

1,1) C'est, sans doute, l'auteur de la poésie publiée par
M. E. Rittcr au t. XV de nos Mémoires, p. lsvih, et au
Bulletin de la Soc. des Aneiens textes français, 1877,

page 94.
(2) Seigneur de Raconis.



péagers et notammentà ceux de Chanat et de Pierre-
Châtel. Présents Urbain Bonivard, évêqne de Verceil,
Pierre de Saint-Michel, chancelier de Savoie, Louis,
comte de la Chambre, vicomte de Maurienne, Anthelme,
seigneur de Miolans, Urbain de Chevron, abbé de Ta-
mié, Philibert de Grolée, Boniface de Challand, sei-
gneur de Varet, Jean Blondet, protonotaire apostolique,
Alerand de Provana, des comtes de Laini, Obdrac de
Canmostis, Godefroi des seigneurs de Strambino, et
Ruffin de Murs, général des finances.

Pont-d'Ain, le 17 juillet 1489. Charles I«, duc de
Savoie, donne les mêmes ordres au Conscilrésident.
aux châtelains de Chambéry, du Bourget, Yenne, Cha-

naz, Seyssel, Saint-Saturnin et aux péagers de Chanaz
et de Pierre-Châtel.

Présents François de Savoie, archevêque d'Auch
Antoine Champion, évêque de Montréal (Mondoei),
chancelier de Savoie; Etienne Morelli, évêque de Mau-
rienne Anthelme, baron de Miolans maréchal de Sa-
voie, Gabriel de Seyssel, baron d'Aix Antoine de Gin-
gin, seigneur d'Yvone, et Antoine de Roussillon, sei-

gneur de Bel Retort (Belle Retorti).

Turin, le 5 mai 1492. Blanche duchesse de Sa-
voie, tutrice de son fils le duc Charles-Jean-Amédée,
confirmeces divers privilèges.

Présents Antoine Champion, évêque de Genève
chancelier de Savoie, Aymon de Montfalcon, évêque de
Lausanne Merlon de Plosasque, amiral de Rhodes

A. de Divone, président du Conseil résident; Jean Clo-
pet, président de Bresse Pierre de Agaciis Pierre
Cara; Louis de Vignat, etc.

En interligne, le greflier du Parlement a indiqué cn-



core des patentes d'août 1498 et du 24 mars 1501 du duc
Charles (III), du 28 juin 1534; du roi de France, Fran-
çois 1er, d'octobre 1541.

Lyon, septembre 1548. Henri 11, roi de France, ( sur
l'humble supphcation de nos chères, bien aymées les re-
ligieuses Prieure et Couvent de N.-D. de Salettes de l'or-
dre des Chartreux, et voulant les favorablement traic-
ter. m confirme, à son tour, les privilèges accordés par
son père et parles précédents souverains de la Bresse
et du Bugey.

Séance du 25 octobre 1891.
(Présidence de M. Muomer.J

Adoption du procès-verbal de la séance précé-
dente.

Sur la présontation de MM. Morie-Girod et
Ménard, M. Jules Guigues, conducteur des Ponts
et Chausséesà Montmélian, est élu membre effec-
tif de la Société.

M. César Duval, député de la Haute-Savoie,
fait hommage de sa Notice sur l'Invasion du
Faucigny par V Armée Sarde en 1793. M. Mu-
gnier fait hommage des tirages à part de ses der-
nières publications Poésies Ckambériennes dit
XV I" siècle, – Répertoire de titres et documenls
relatifs à l'ancien Comté de Genevois, La Col-
légiale d'Aix-les-Bains, Comptes de Châte-
lains en Savoie.

Le Président annonce que le projet de réédifî-
cation du Portail de l'ancien couvent des Domi-



nicains de Chambéry, dont la Société savoisienne
d'histoire s'est occupéeà plusieurs reprises, no-
tamment dans sa séance du 10 mars 1889, est en
bonne voie et va bientôt entrer dans la période
d'exécution.

Dans une assemblée provoquée par M. Perrier,
maire de Chambéry, et tenue le 17 octobre dans
la salle des Concerts, au Théâtre, il a été convenu,
après une longue discussion, que ce beau monu-
ment de l'art gothique dans notre pays serait re-
construit et placé presque au sommet de la rampe
d'accès de la place Macho au jardin du Château.
Les frais en seront couverts à l'aide d'une sous-
cription publique. Une commissionde douze mem-
bres a été nommée. Elle s'est réunie à l'Hôtel-de-
Villo le 21 octobre et a élu pour son président
M. Mugnier, M. d'Arcollière a été nommé vice-
président et M. Porrin secrétaire -trésorier.
M. le Mairo do Chambéry sera président d'hon-
neur de la Commission.

M. Cat, notre nouveau sociétaire, qui avait, il y
a 44 ans, surveillé la démolition du Portail et qui
en avait alors dressé des plans qui en rendent la
reconstruction facile, a été nommé architecte-
directeur des travaux de reconstruction.

La réunion félicite MM. Mugnier et Cat do ce
qu'ils ont ainsi réalisé les vœux, de la Société, avec
l'aide do divers do nos sociétaires et avec l'appui
de M. le Maire de Chambéry, de M. le Préfet de
la Savoie et du Conseil général. Elle vote ensuite



une somme de cinquante francs pour sa contribu-
tion aux frais d'exécution.

Le secrétaire annonce que l'impression du tomo
XXX, cinquième de la seconde série des Mênioi-
moires et Documents de la Société, est achevée
c'est un volume de xc-484 pages.

Sur la proposition du président, M. François
Croisollet, notaire à Rumilly, actuellement octo-
génaire et presque aveugle, est élu membre hono-
raire de la Société en témoignage de reconnais-
sance des communications qu'il lui a adressées et
de ses nombreux travaux historiques, dont le prin-
cipal est l'Histoire de Rumilly.

M. Mugnier fait connaître le plan qu'il se pro-
pose de suivre dans son travail sur lo Président
Guy de Feysigny et Jacques de Montmayeur
La réunion décide que des planches contenant,
notamment, les armoiries de ces deux personna-
ges et des vues d'Apremont et de Charvaix seront
jointes à l'ouvrage.

M. Lathoud décrit un tableau à l'huile qu'il
a trouvé dans sa propriété de Cornier (Haute-
Savoie). Bien qu'il soit dans un grand état do dé-
labrement, l'on peut encore en distinguer assez
nettement le sujet.

A droite, dans un nuage, est la Vierge assise
tenant sur ses genoux le Christ mort ( Pietà);
derrière elle est un grand crueilix de bois; au bas,



à droite encore, est figurée une chapelle. A gau-
che, saint François d'Assise (avec les stigmates)
est à genoux tenant dans ses mains jointes les
grains de son chapelet; auprès sont les mots

SANCTE FRANCISSE ORA PRO ME. Derrière saint
François, est un moine debout. Le saint présente
à la Vierge, semble-t-il, le principal personnage,
un gentilhomme en costume de transition, Henri
IV- Louis XIII.

Entre le gentilhomme et la Vierge est cette
inscription, en lettres et chiffres altérés en partie

PERI. VIRGO INDEFENSVS
IN DIE. MDICII

Au sommet du tableau à gauche on lit
FECIT ANDREAS
ANTINVS /ETATIS SVE ANNO

47. MIL-1624.

Le tableau, évidemment, est un ex-voto consta-
tant qu'à la suite d'un danger de mort éprouvé
en 1592, à l'âge de 15 ans, le gentilhomme fit vœu
d'élever une chapelle à la Vierge qui, par l'inter-
cession de saint François d'Assise, l'avait alors
empêché de périr.

D'ordinaire l'inscription placée en tête d'un ta-
bleau indique le nom et l'âge de la personne por-
traiturée; le nom du peintre est habituellement
au bas, ou bien il n'y en a pas. Malgré le mot
FECIT, il en est sans doute de même ici, car le



premier mot manquant doit être EDIFICARE, ou
autre semblable. Le tableau s'expliquerait donc
ainsi André Constantin fit édifier en 1024,à l'âge
de 47 ans, la chapelle qu'il avait promise à la
Vierge à l'occasion de sa protection dans le danger
couru en 1592.

Si cette interprétation est exacte, le peintre
n'aurait pas signé son œuvre; l'on peut s'en con-
soler, car elle est bien médiocre.

Dans la. généalogie de la famille Constantin
(A. DE Foras, Armorial et Nobiliaire de Savoie,
II, p. 153-5), on rencontre messire André Cons-
tantirij religieux de Saint-Victor, près Genève,
témoin à Bonne en 1588; puis André Constantin,
né le 7 novembre 1G23, dont les fils ajoutèrent, les
premiers, à leur nom celui de Magny. Il ne s'agit
ni de l'un ni de l'autre; mais on voit que le pré-
nom d'André avait été adopté dans cette famille.

Ces Constantin portaient d'asur chargé d'un
cerf d'or, au dernier d'un chesne de sinopleposé
à la pointe de l'escu; devise Velocitate et Cons-
tantia.

M. Mugnier lit, à propos de deux ouvrages de
Claude Expilly, existant à la Bibliothèque pu-
blique de Chambéry, la note suivante

DEUX EXEMPLAIRES DES œuvres d'Expilly.
On sait combien les magistrats ont toujours

aimé le culte des lettres; dans sa jeunesse, Antoine
Favre, le grand président du Sénat de Savoie, s'y



est livre avec ardeur. A côté do sa tragédie, les
Goi'dians et Maxîmins ou l'Ambition (1), il a
laissé des stances morales publiées d'abord seules,
puis sous ce titre les Quatrains des sieurs Pibrac,
Favre et Mathieu.

Pendant qu'à la fin du xvie siècle, Favre rimait
ainsi en Savoie, un autre magistrat qui fut, à deux
reprises, comme le successeur de Favreà Cham-
béry, le dauphinois Claude Expilly, publiait de

son côté de nombreuses poésies. La première édi-
tion semble avoir été celle de « Paris, chez Abel
Langelliev. Au premier pillier de la grande
Salle du Palais. MDXCVI. »

La première partie de ces œuvres poétiques
d'Expilly est précédée d'une dédicace datée de
Grenoble le 12 mai 1596, et adresséeà très haute
et très illustrr dame, Madame la duchesse de
Beau-Jbrl, Gabrielle d'Etrée la maitresse du
roi. La deuxième partie est dédiéeà très haut et
très puissant seigneur, Français de Bonne duc
d'Esdiguières, pair et maréchal de France, avec
envoi du même jour. C'est 1 très illustre et ver-
tueux seigneur Armand Jean du Plessis, car-
dinal de Richelieu, que la troisième et dernière
partie est dédiée, « de Grenoble, ce premier jour
d'Aoust 1622 ».

(1) Voir l'étude que nous en avons faite dans le Théâtre

en Savoie pages 169-177.



Le Premier livre des Poèmes, de Claude Ex-
pilly, contient les Amours de Chloride, poésie
en soixante-six sonnets entremêlés de diverses
pièces, entre autres de la Chanson du Gris; –
les Dédeins, en quinze sonnets; Diverses Amours,
Elégies et enfin Mascarades où se trouve une
pièce intitulée Balet de six chevaliers, repré-
nante à Grenoble, le Mardi-Gras xj de Février
1603 (1).

La seconde partie des Poèmes de messire
Claude Expilly, seigneur de la Poepe, renferme
d'abord deux longues pièces historiques, précé-
dées d'une narration en prose. Ce sont l'Hymne
sur la bataille de Pont-Charra, gagnée par Les-
diguières, le 18 septembre 1591, sur don Amed de
Savoie, et l'Espagnol don Olivarès. On y trouve
une description très détaillée des dispositions pri-
ses par Lesdiguières, avant et pendant le combat
qui eut lieu aux alentours du château de Bayard.
Il y avait parmi les Français un grand nombre de
Dauphinois, Expilly les nomme tous à la fin de sa
narration, et n'en oublie aucun dans les cinq cents
vers do l'hymne.

L'autour avance gravement que, dans cette jour-
née, où l'on commença d'escarmoucher a trois heu-
res de l'après-midi, l'armée de Savoie eut sept

(1) Cette pièce et, sans doute, beaucoup d'autres ont été
ajoutées sur les éditions postérieures à celle de 1596, notam-
ment dans l'édition de 1624 dont nous allons nous occuper.



mille hommes tués, celle de Lesdiguières, moins
de cent

Là set mille étrangers, sans perdre çunt des tiens,
Se trouvent anvoyes aux mares Stigiens.
Les morts Savoiziens de frayeur an tramblèrent
Les murs de Chambèry leur crainte redoublèrent
Mont-meilliant dont le front semble tout défier
A ses haus bastions n'osa plus se fier.

La Journée de Salbertrand, 7 juin 1593, est
encore une bataille gagnée par Lesdiguières
sur le duc de Savoie et les Espagnols, ses al-
liés. Après ces deux poésies, et sous le nom de
Mélanges, viennentdiverses autres pièces dont la
meilleure paraît être le Discours à Monsieur Ri-
chelet, avocat au Parlement de Paris.

Comme il l'avait fait au premier livre, dans une
poésie sur los eaux de Vals en Vivarais qu'il
avait bues en 1609 et en 1610, Expilly so plaint
de souffrir de la pierre (1). Elle lui cause des dou-
leurs qui, jointes à ses quarante-six ou quarante-
huit ans, le rend chagrin et lui fait penser qu'il
a déjà assez vécu

Puis que l'âpre douleur d'une pierre andurciû
Qui me brûle atachée au fons de la vessie
M'arrachede moi-même et m'ôte le désir
De prolonger mes jours priée de tout plaizir.

et
moa.ame

se
vante

(1) Avant 1699, il avait subi l'incision, l'opération de la
taille (p. 92).



Que l'horreur de la mort de rien ne l'épouvante.

J'ai donc
assez

vécu, j'ai fourni
ma carrière

Jà neuf lustres passes (1) ont laissé loin derrière
Le jour de ma naissance, et mon poil toat grizon
M'avertit qu'il ét tans de sortir de prison

Ma mémoire
me

laisse, elle
n'ôt plus si forte

Cet le premier butin que la vieillesse amporte (2).

Plus loin, il trace en quelques vers les différen-
tes étapes de sa carrière (p. 274)

Après atoir douze ans le barreau frèquantè
Et d'un soin assidu le Palais contante,
Jà connu dans le monde, alors j'euz l'hôneur d'être
Aux Contes apelè, de Hanry mon bon maître
Procureur général, oit huit ans je sercy
Au Conseil de Savoie amployè ie me vy
Tandis que de mon Rot/ les armes vainqueresses
De ce pais conquis se virent les maîtresses (3),
Que sa bonté depuis colontaire randit
Cette bonté sur moi ses graces ètandit,
M'instalant au Parquet; là plein de hardiesse
Je versay tous les feus restans de ma jeunesse
Les Oracles sacrés de ce l'ample sortis,
Les voulant recueillir ont mes feus amortis (4),

(1) Il était né le 21 décembre 1561.
(2) Ce vers est une heureuse correction d'Expilly, mise

à la place du vers imprimé avec l'agepanchant, la vieil-
lesse l'amporte (p. 27X).

(3) En 1600, jusqu'après le traité de Lyon du 17 janvier
1601.

(4) Allusion à son recueil d'arrêts placé à la suite de ses
Plaidoyers.



Et ores, abordant la première vieillesse,
Hors d'haleine et recreu toute vigueur me laisse.

Tout passe, tout périt,
Combien de changemens! Tourne un peu vers la Grèce
Elle est sous un Tyran esclave devenue

Sans force et sans renom Nos cieux neveux verront
Que les Américains à la longue aquerront
Les Armes et les Arts, et que l'Espagne même
Baissera dessous eux son Royal diadème

Après cette prophétie facile, Expilly loue le
temps ancien en dénigrant le présent. Pourtant
le commencement du dix-septième siècle valait
mieux, certainement, que les siècles précédents. Il
est vrai que dans le temps présent il comprend les

guerres de Religion et la Ligue

Les peuples débauchés ne craignentplus les lois
Ils vont foulant auxpiez les sceptres et les Rois-

J'ai veu la peste ardente et la famine horrible

J'ai veu les Etrangers sous de prétextes fous
An armes s'emparer de nos biens et de nous.

Le poète blâme encore l'ambition, le luxe, les
duels; il n'est pas jusqu'à la gloire militaire qu'il
ne trouve maintenant frelatée

L'honneur n'ét plus le but de Mars recherché
Cet un ordre sans ordre, un publique marché
Plein de ruse et barbare, ô Romaines cohortes
O Falanges des Grecs, eles-vous toutes mortes ?P



Dans les Mélanges on rencontre encore une
poésie historique, le Siège du château desEchel-
les, adressée à François de Galles, seigneur de
Belliers, qui, en juillet 1592, y soutint victorieuse-
ment, paraît-il, l'assaut que lui donna Charles do
Savoie, duc de Nemours (1). Les premiers vers
rappellent le tombeau de Béatrix de Savoie
femme de Reymond Béranger IV, mère des quatre
reines (2), et l'ambition de Charles-Emmanuel de
Savoie-Nemours. Ce fils d'Anne d'Este, veuve en
premières noces de François de Lorraine,etde Jac-
quesdeSavoieensecondcsnoces,poussé sans doute
par sa mère, avait, au temps de la Ligue, aspiré
ouvertement à la couronne de France contre
Henri IV

Quand au front de Savoye an l'antique château
Qui de Bietrix Contesse anferme le tombeau
Tu te rois assiégé d'un Prince qui n'aspire
A rien tant que d'avoir par armes un Empire
Et quand jà ses soldats Espagnols, Calabrois
Lombards, Savoùicns, Suisses et François,
Menassoient, o Belliers, d'une vive alegresse
D'amporter à l'assaut ta foible forteresse

Les Epilaplies sont le sujet de la troisième par-
tie. Sous ce nom le poète rappelle les vertus et
les grandes actions de divers personnages morts

(1) Charles-Emmanuelde Savoie, duc de Nemours et de
Genevois, mort en juillet 1595.

(2) Sur Béatrix et ses filles voir les Saroyards en Angle-
terre au xni" siècle.



glorieusement. A Laurent de Galles, seigneur du
Métrai, mort au siège de Crémieu en 1590, il

consacre deux poésies. Dans la seconde, il rappelle
heureusement les paroles du poète latin (1), date
manibus lilia pleniSj par ces vers

Donnez à pleines mains des lis et des lauriers,
Que ie contre dejleurs cette fleur des guerriers.

La plupart des poésies d'Expilly ont l'allure so-
lennelle de l'alexandrin. L'épitaphe sur le Trépas
du très docte Izaac Casaubon, composée de ter-
cets dont le troisième vers n'a que six pieds, mar-
che plus rapidement

Des bords où la Tamise a Neptune s'alie,
Zéphire au dos ailé mon oreille a ramplie,

Que Casaubon. n'êt plus

Quoy donc lafière Parque aux Dieuxmime s'adresset
Et cet esprit si vif, qui de Rome et de Grèce

Epuiza les trésors

Qui releea l'hôneur des sciences plus beles
Et fit par ses écrits tant de mors imortels

Ne fuira ses efforts ?P

C'est encore dans cette troisième partie qu'Ex-
pilly a placé un Supplément à l'Histoire du che-
valier Bayard (48 pages). Il s'y est proposé de
combler les lacunes des biographies, connues alors,
du Chevalier sans peur et sans reproche, le Loyal
serviteur et l'Histoire de Symphorien Cham-

(1) Enéide, VI.



pior. On y trouve surtout de nombreux détails
généalogiques sur la famille du Terrail. Expilly
termine en racontant qu'en 1619 les trois Etats
du Dauphino avaient fait un fonds de mille livres
pour dresser un monument à Bayard, mais que
les deniers furent divertis. C'est pourquoi en
1G22, il composa les vers suivants

SUR LA SÉPULTURE DU CHEVALIER D4YARD

Au piè de cet Autel la randre ensevelie
Du oaleureux Baya.nl git sans titre et sans nom,
Nul marbre

relevé,
digne de son renom

Aux passant curieux ses gestes ne publie.
O sort! qui les loyers aux vertus ne mesures,
Pompée au bord marin sans sépulcre tu vois
Et le vieillart Priam, lige de tant de Rois,
Sans tombe et sans hôneur git parmi les mazures.
Bayard qui fit trambler l'Espagne et l'Italie
Qui de son Dauflnè fui le lustre et l'orgueuil,
N'obtiendra donc jamais Vornemant d'un cercueuit t
Donc ainsi passera sa mémoire abolie ?2
Ha!non, Bayard ici tout antier ne s'arète,
Ce lieu seul ne comprand Bayard et ses Lauriers
II se treuce partout Car des vaillans guerriers
L'univers ét la tombe et le Ciel la retrete.

Vers la fin du recueil on trouve une poésie en
tercets, do P. de Recluz, procureur du roi en la
sénéchaussée de Crest. Nous y voyons que le père
d'Expilly avait aussi le prénom de Claude. Il avait
été capitaine d'une compagnie de gens de pied au
vieux régiment de Piémont, et maréchal de camp
en l'armée de Sa Majesté (Charles IX), comman-



dée par Jacques de Savoie, duc de Nemours, en
1563 et 1569, et qu'il fut tue le 22 septembre
1574à Chabrillan, près de Crest (Drôme)

ExPILLY, gui d'Hector eut l'àme et le courage
Rancontra même sort, durant l'horrible orage

Des civiles fureurs
Aux pies de Chabrillaiit finit son accnttirc
Passant, pour l'honorer coucre sa sépulture

De lauriers et de fleurs.

Une autre pièce nous fournit quelques rensei-
gnements sur la fille et le gendre d'Expilly. C'est
l'épitaphe latine sur le décès de Laurent de Cha-
ponnay, seigneur de Bresson, mort de la fièvre
à Grenoble, le 15 janvier 1613, à l'âge de 27 ans,
laissant a vouée au deuilpour toujours sa femme,
Gasparde Expilly. âgée do dix-huit ans, et Isa-
belle (1) leur petite fillo, âgée de deux mois. »

L'on aura remarqué dans les citations précé-
dentes que le président Expilly a une orthographe
spéciale. Il s'en explique dans une note à la fin
du volume

Je suis marri/ que l'ortographe moderne, que j'ay
voulu suivre, n'ait été exactenaent observée en cette im-
pression, même aux disiongues (sic), et aux androits
ou j'ay retranché les S qui ne se prononcent point,

(1) Cette enfant avait reçu le prénom de sa grand'mère,
Isabeau Bonneton, fille d'un avocat au Parlement, que
Claude Expilly avait épousée en 1589.



et en ceux où les E se prononcentan A. Notre langage
ne sera jamais aggréable aux Etrangers que quand on
écrira les rnos comme on les prononce.

Expilly voulait donc que l'on écrivit le français
comme on le prononce c'était déjà un révolu-
tionnaire do l'alphabet (1). Ses contemporains ne
l'ont pas suivi; il est permis de le regretter, au
moins en ce qui concerne l'obligation de remplacer
par an tous les en qui se prononcent an.

L'exemplaire des poésies d'Expilly, d'après le-
quel nous avons fait cette rapide exquisse, appar-
tientà laBibliothèque publique de Chambéry. Il lui
a été donné, il y a quelque vingt ans, parM"esRou-
tin qui ont tenu longtemps dans cette ville un ca-
binetde lecture. Il est précieux àplusd'un titre, d'a-
bord parce qu'il a appartenu à l'auteur lui-même,
qui l'avait placé dans sa maison (de laPoépef)
afin, semble-t-il, que lorsque celle-ci serait tom-
bée en ruines l'on apprit, en retrouvant le livre,
qu'elle avait appartenu à l'auteur

« Afin qu'un jour on puisse reconnoetre, parmi les
mazures de cette maison, qu'elle appartenoet à Claude
Expilly, auteur de ce livre, il mis CET EXEMPLERE en ce
lieu le xx de novembre MDCXXIIII. »

c( CI. Expilly. »

Plus loin, au bas de l'en-tête de la seconde par-

(1) En 1618, il publia à Lyon, un traité d'Ortographe
françoise suivant la prononciation de cette langue.



tie, il a encore écrit de sa main cette petito notice
biographique

(( Je Clande Expilly, auteur de ce livre, naquisa
Voeron le xxi de deçambre MDLXl. fuz receu Avocat au
Parlemant de Grenoble le m de novembre MD LXXXIII.l,
Après le Roe me donna la charge de son procureur ge-
néral an sa chambre des contes et fuz receu au moes de
juillet MCLXCV (sic). Après Sa Majesté (Henri IV)
me donna celle de son Avocat général au dit Parlemant,
an laquelle ie fuz receu le dernier de janvier MDCIIII.
Depuis an l'an MDCXVI je fuz fei prezidant au dit Par-
lemant et ay mis ce livre an ce lieu le xx de novembre
MDCXXIIII. »

« Cl. Expilly.»

Outres ces notes biographiques, notre exem-
plaire contient encore diverses corrections faites
de la main d'Expilly. Nous ne signalerons pas les
simples coquilles qu'il rectifie en ajoutant ou
supprimant quelques lettres, mettant, par exem-
ple, pleuriez au lieu de pluriez, couteau au lieu
de coteau (1), en replaçant un mot omis ou suppri-
mant un mot répété. Elles sont fort nombreu-
ses et prouvent que, comme aujourd'hui, l'impres-
sion des manuscrits devait être surveillée de près.

Nous nous bornerons aux variantes, c'est-à-dire
aux améliorations qu'Expilly a apportéesà quel-

(1) Cette addition d'un u à coteau (pente colline), indique
qu'à Grenoble comme à Chambéry l'o se prononçait ou
d'ordinaire.



ques pièces de vers. Aux; Mélanges, dans le dis-
cours à M. Forget, seigneur de Frenet, on lit,
page 224

Tout aussi tô que l'home aux richesses s'adonne
Que l'impie fureur du lucre l'époinsonne.

ce dernier vers est remplacé par celui-ci

Qu'à l'impie fureur du lucre il s'abandonne.

Plus loin, au 6e vers de la page 228, il met la
déloiauté au lieu de Y infidélité. Nous avons déjà
cité l'excellente correction de la page 273

C'est le premier butin que la vieillesse amporte.

Aux Epitaphes, page 344

An l'honenr de Leandre un motoment je dresse,

au lieu d'une tombe.

A la page 377 il rectifie la date de la naissance
de Bayard en remplaçant 14G9 par 1476, et, en
conséquence, à la page 41G, il modifie aussi l'âge
donné au chevalier au moment de sa mort, et le
dit âgé de 48 ans au lieu de 55.

Dans l'éloge latin que Scipion Guillet consacre
à Expilly celui-ci ajoute un vers, page 459. Il y
avait

Per te Lesdiguiereus tuisque
Rursus auspieijsi, tuoque ductu
Bis victor priûs inelytis triumpbat.

La correction porte

Bis victor, priûs inclytis in armis
Nune in versibus inclytis triumphat.



Ce volume, destiné par Expillya rester dans
sa maison jusqu'aux temps les plus reculés, avait
été l'objet de soins particuliers.

Détachant d'un vieux manuscrit ou d'un incu-
nable, deux solides ais de hêtre, il les avait fait
rogner et adapter au format du volume, petit
in-4°. En regard du titre il avait placé un char-
mant portrait de lui à l'àgo de 35 ans, oeuvre du
célèbre Thomas de Leu. Expilly y est représenté
la tête nue, le cou dégagé il porte une draperie à
la romaine retenue sur l'épaule par un camée. La
physionomie est vive hardie, légèrement mo-
queuse. Autour du médaillon, des génies allu-
ment des pétards dont la flamme en s'élevant se
convertit en lauriers.

En regard du titre de la seconde partie, Expilly
a rapporté celui du frontispice de l'édition de
1596, sur lequel se trouve gravée une composi-
tion noble et élégante dont les sujets principaux
sont la vérité et la sagesse avec ces mots au-
dessus

H7EC REGIT– H^ECTVETUR.
Deux pages plus loin, a été placé un petit portrait

de Losdiguières, gravé aussi par Thomas de Leu,
en 1598, alors que François de Bonne était âgé
de 55 ans.

Si le désir du grand magistrat ne s'est pas ac-
compli, si sa maison de la Poëpe ou de Voiron a
disparu, si le livre ne peut plus en indiquer le
maître, le hasard toutefois ne l'a pas desservi. Le



volume a survécu; il est désormais à l'abri des in-
jures du temps et de l'ignorance.

C'estencore sur les rayons de notre Bibliothèque
que repose un exemplaire précieux du plus célèbre
des ouvrages d'Expilly PLAIDOYEZ DE M. CLAVDE

Expilly, CONSEILLER DU Roy EN SON CONSEIL
D'ESTAT ET SON ADVOCAT GENERAL AU PARLE-

mknï DE Grenoble (1); seconde édition. Paris,
M.DC.XII.

L'année même de l'impression, il en avait fait
hommage au Président Favre par ces lignes écri-
tes de sa main au bas du frontispice

Illustrissimo, Doctissinzo, Integerritno Antho-
nio Fabro Senatus Sebusiani primerio presidi.
CL. E\pilly. Observantie ergôd d 1612.

Avant sa nomination de Premier Président du
Sénat de Savoie, juin 1610, Antoine Favro avait
d'abord été juge-maje de Bresse, 16 mars 1584

sénateur a Chambéry, janvier 1588, et président
du Conseil de Genevois à Annecy, juin 1597.
Comme il était né en Bresse il avait parfois pris
dans ses ouvrages la qualité do jurisconsulte bres-
san, sebusianus. C'est pour cela sans doute
qu'Expilly l'appelle premier président sébusien
au lieu de savoisieti.

(1) La seconde partie du volume contient Plusieurs ar-
rêts et réglementa notables. Ils sont au nombre de 158 les
deux derniers sont relatifs aux embellissements de la ville
de Grenoble et de ses environs.



Favre, trois ans après, donna cet exemplaire
des Plaidoyers au sénateur Jean-Georges Crespin,
ainsi qu'il résulte de cette note Datus a Dno
proto-preside Dno Crespino, 1615. Une ligne,
enfin, placée au sommet du frontispice, indique
qu'il parvint ensuite à un autre magistrat de
Chambéry, Ignace-François de Coysia, chevalier
du Sénat Ex lib. Ignat. fr. De Coysia in sup.
Sab. cons. senatori, equitis. n" 41.

Les craintes d'une mort prochaine manifestées
par Expilly, vers ses quarante ans, ne se vérifièrent
pas il parcourut encore une longue carrière.

Lors de la courte occupation de la Savoie par
Henri IV en l'année 1C00, le roi avait établi à
Chambéry un conseil souverain de quatre mem-
bres. ayant une autorité absolue en matière de
justice et de finances. Expilly en devint le procu-
reur général (1). Le président fut, d'abord, le sieur
Lambert, et, bientôt, Jean de La Croix, seigneur
de Clievrières (2).

(1) Bur>jier, Histoire du Sénat de Savoir, I, p. 497.
Albert Blanc (des Hautes-Alpes), Etude sur Expilly, Gre-
noble, 1801. – Juliev B\illy, Le Président souverain
Claude Expilly; discours de rentrée à la Cour d'appel de
Chambéry, le 3 novembre 1880, p 27, 29, 43.

(2) Le sienr de Chovricres avait été, comme Expilly, un avo-
cat renommé. Il était marié et ayant perdu sa femme, fut
nommé évêque de Grenoble par bulles de l'aul V du4uil
let 1007. Il lut ainsi évoque également de Chunibéry, puis-
que le dfeanat dit de Savoie dépendait de l'évècliâ de Gre-



En 1030, après une autre invasion de la Savoie,
Louis XIII et son tout-puissant ministre Riche-
lieu, créèrent de nouveauà Chambéry un conseil
souverain beaucoup plus considérable. Il fut com-
posé d'un président, de huit conseillers et d'un
procureur général. Le président choisi fut Expilly.
alors âgé de soixante-neuf ans; il s'excusa d'abord
sur son âge et son état de maladie, mais il dut
obéir auxordres du roi. Le 10 juin 1630, à la tête
de la Compagnie, il harangua Louis XIII qui
passait à Chambéry. Notre cher ancien collègue,
1\1. Bailly, a recueilli son discours dans le Mercure
français. Citons-en la fin « Durant que votre

noble. C'est pour ce motif que ces bulles, et la permission
de les exécuter donnée par Henri IV, à Paris le 2 octobre
1607, durent être vérifiées au Sénat de Savoie (26 janvier
1608; Reg des Edits, Bulles, etc., n# 31, f' 45). En voici
un court extrait « Paulus, episcopus, servus servorum
Dei, dilecto filio Johanni a Cruce. Le pape rappelle la
mort de l'èeêque précèdent, François III de Flèart, décédé
hors de la Cour de Rome, etc. et ad te clericum vien-
nensis diocesis, utriusquejuris doctorem, in quinquagesimo,
vel circa, tue etatis anno constitutum et Parlamenti Del-
phinatus presidem clericali caractere duntaxat et insigni-
1uin quem elarissimus in Cristo filius noster Henricus Fran-
corum Rex christianissimus tune in humanis agentem su-
per nominatione personarum. Datum Rome, apud Sane-
tum Petrum, anno Incarnationis dominice 1607, quaito no-
nas Julij, anno tertio Pontificatus nostri. »

Jean de la Croix eut pour successeur à l'évêché de Gre-
noble son fils Alphopse.



« majesté aura pour agréable de nous continuer
« on l'autorité qu'elle nous a commise, nous ferons
« en sorte avec l'ayde de Dieu, que cy après elle
« ne recevra de tous ces pays conquis que des
« louanges et des bénédictions et non jamais
« plus de plaintes et doléances ».

L'administration du Conseil français dura un
an; la peste qui sévissait à Chambéry l'obligea à
porter, en septembre, ses audiences à Aix, puis à
Rumilly et à Annecy (1). A la paix, après la con-
vention de Cherasco du 30 mai 1G31, les magis-
trats français se retirèrent, laissant, conformément
aux promesses de leur président, le souvenir d'une
bonne administration de la justice.

Expilly reprit ses fonctions judiciaires au Par-
lement de Grenoble. En 1632, cependant, et mal-
gré son grand âge, il fut envoyé en mission à Turin
auprès du nouveau duc de Savoie, Victor-Amé-
déel" (2) et de sa femme, Chrestienne ou Chris-
tine de France, sœur de Louis XIII. Une chute
qu'il fit au moment où il allait aborder la du-
chesse, montra son sang-froid et sa science de
courtisan « la fortune, plus sage quo moi. a cru
« que ce n'était pas assez de fléchir le genou de-
« vautVotre Altesse Royale, mais qu'il me fallait
« aussi prosterner dc tout le corps, ainsi qu'il se

(1) Bully, loc. cit., p. 28.
(2) 11 avait succédé à son père Charles-Emmanuel I", mort

le 25 juillet 1630.



« pratique parmi de certains peuples qui s'éten-

« dent tout de leur long sur la terre, auparavant
« qu'ils osent jeter les yeux et adresser leur prière

« aux divinités qu'ils adorent. ».
Quatre années plus tard, le 25 juin (ou juillet)

1636, Expilly s'éteignit doucement à Grenoble.
La veille il avait pu entrer encore dans son cabinet
de travail (1) et donner un dernier adieu k ses pro-
pres oeuvres, en même temps qu'à ses chers poètes,
grecs et latins, dont si souvent il s'était inspiré
dans ses vers.

Après avoir fait ses premières études au collège

assez récemment établi par les Jésuites à Tour-
non, sur le Rhône, il était allé étudier le droit à
l'Université de Paris puis à Turin en 1576 et
1577, sous le professeur Manuce, et à Padoue, en
1578 et 1579, sous Menochius. Une visite qu'il
aurait faite au Tasse, à l'hospice de Ferrare, a
inspiré une belle toile au grand peintre greno-
blois, M. Hébert (2). Expilly resta deux ans à
Padoue où il eut les mêmes maitres que, quelques
années après,' François de Sales plus jeune que lui
de deux ans. Il putaussirencontreràTurinAntoine
Favre, son aîné de quatre ans. Une petite pièce
de vers sur la fontaine du sieur de Pobel en la
montagne (3) de Turin, 1581, prouve qu'il s'était

(1) BiA"iC, loc cit., p. 35.
(2) Tableau au Musée de Grenoble Bailly, loc. cit., p. 11.
(3) Sans doute la colline appelée il Monte au bas de

Turin et au delà du Pô, rive droite.
Dans l'une des notes publiées par M. Vallier, Expilly



lié d'amitié avec l'un des fils de Catherin Pobel,
premier président du Sénat de Chambéry, proba-
blement Reymond qui devint second président,
et, le 24 novembre 1592, reçut en cette qualité,
le serment d'avocat de François de Sales (1). Ce
fut cependant en France,à Bourges et des mains
de Jacques Cujas, qu'en 1583 Expilly obtint le
bonnet de docteur (2).

s'exprime ainsi « O Lector quoniam negatur dia vivere
maneat aliquid qiiod me mxissc iestetur. Et hoc erit mo-
numentum hbiposterisque. Scito igitur quod bellis cioili-
bus in Galliam yrassaniibus sub Carolo 9. natus erjo Clau-
dius Expilly Voroni anno 1561, litteris humanis rib. dedi
opera/n Turnoni quadriennio Parisiis triennio. Maior
14 anno inde fastus Jurispvudentiœ noscendai coram Tau-
rinum profcctuSy biennio D. Mamidiim (*) audivi. Patacij
postea c4uditor Mcnochij altero ecl biennio sicti. Tandem
iota fere Italia pevlu&tvata, in patriam remigran? Bitu-
rigibus accessi doctiaimum Cujacium,aquo doctoris titulo
aclauctuspatrios lares révisons in urbe Gratianopoli quitem
statut. » (GUSTAVE Valukr, Claude Expilly, dans Mé-
moires de la Soc. d'arch. de la Drôme, 1878, p. 372.)

(*) Jean Manuce était professeur de droit à Turin, aux appointements files
de 300 écu9 par an, dcs. 1570. En 1573, il avait encore le même traitement,
mais, en 15SI),il obtenait 700 écus. Le eclebre Pancirole recevait 720 écus.

(1) FR. Mugnier, St-rrançois de Sales, avocat, p. 23.

(2) Vers la fin de l'année 1559, et à la demande de Mar-
guerite do Valois, devenue duchesse de Savoie, Cujas avait
quitté l'Université de Valence pour aller professersuccessive-
ment à celles de Bourges et de Turin, Il rentra à Valence à
la fin d'août 1 567, quitta de nouveau cette ville et, après di-
verses pérégrinations, revint à Bourges où il mourut le 14



Il conserva longtemps un vif souvenir de son
séjour en Italie, surtout à Padoue, qu'il rappelle
à diverses reprises dans ses vers

Loin de la France aux rices de la Brente
Je sens Amour qui me touche le coeur.

Bien
que Padoue au milieu d'uneplaine

Se vante assize et voisine d'un mont.

Je sens jà l'air de France, adieu bele Italie
Adieu foies amours qui avès arrêté
Mon, cœur pris aux liens d'un douce beauté (1).

Expilly donne même aux Mélanges (p. 284),

un tableau en raccourci d'une Université italienne:

Bele Padoue, où fleurissent les arts
Et la vertu mère de la noblesse,
Dedans ton sein l'on ne voit que icunessc
Qui pour te voir accourt de toutes pars.
L'un qui veut vivre à la suite de Mars,
De bon matin au manège s'adresse
Puis chez lanet, et d'une pronte adresse
Aprant (apprend) par art leplusgrand des hazars.
L'autre, qui suit une plus seure coye
A fueilleter îustinien s'amploye,
Et l'autre veut Hippocrate imiter
L'un vole au ciel, et l'autre s'étudie
D'ataindre au Roi de la Philosophie
Et Vautre aprant V art de Lien disputer.

octobre 1590, laissant le souvenir d'une exquise bonté unie
à la science la plus étendue (Nadal, Hist. de l' Université
de Valence, passim). C'est durant le dernier séjour de Cujas

Bourges qu'Expilly suivit ses cours.
(1) Dioerses Amours, p. 10, 71, 75.



Les deux volumes de la Bibliothèque de Cham-
béry no sont pas les seuls qui contiennent des

annotations autobiograp hiques d'Expilly. Il avait
l'habitude d'en placer dans les marges et les
blancs dos livres de sa propre bibliothèque. C'est
ainsi qu'un magistrat de Grenoble a relevé, dans

un Corpus juris, une série de courts souvenirs
historiques, de notes de famille, de sentences
françaises ou latines. Il a transmis cette copie à
M. Gustave Vallier, le numismate et publiciste
grenoblois bien connu en Savoie, qui l'a publiée
dans une mordante mais fort judicieuse étude sur
Expilly et ses médailles (1).

Très soigneux de sa gloire, soucieux de la pos-
térité, Expilly craignit, semble-t-il, que la gra-
vure ne suffit pas à lui assurer dans les âges futurs
l'illustration qu'ilse promettait. « La mémoire des
choses périt, écrit-il, si l'on n'a soin de la trans-
mettre à la postérité par des monuments (2) »;
c'est pourquoi il se fit frapper à lui-même des
médailles. Elles ont été décrites et commentées
par M. Vallier, qui, pas plus que M. Ludovic
Vallentin (3), n'accepte l'opinion que ces médailles
aient été frappées par ordre de la ville de Grono-

fl) Numismatique DU PARLEMCNT DE Grenoble. – Claude
Expilly; dans Bulletin de la Soc. d'arch. de la Drame
1878, p. 357 et suivantes, et 1879, p. 36 et suivantes.

(2) G. VALLIER, loc. cit., p. 372.

(3) Rapport sur une biographie d'Expilly; cité par
M Vallier, p. 360 et suivantes.



ble et du Dauphiné en reconnaissance des services
d'Expilly, ou de la gloire qu'il répandait sur sa
province.

Voici la description de ces médailles (1)

I

CLAUDIUS EXPILLIUS. JET. XL. VORON
cnsis. Buste barbu, drapé à la romaine dessous, à
gauche, DUPRÉ

Revers NON. INFERIORA. SECVTVS.
Figure. Dessous, 1601.

Mod. 35 mill. existe en bronze et en argent.
II

CLAVD. EXPILLIVS IN SENATV. GRATIA-
NOP. PR/ESES. ET. 58. 1619. Buste en costume de
président, avec la barbe taillée en brosse sur les joues.

Revers NON INFERIORA SECVTVS (2).
Mod. 42 mil!.

III
CLAVD. EXPILLI. COMes CONSISTorianos

Senatvs Dalphinatcs. PR^ES. lET. LXVIII. Buste
de trois quans, à droite, en costume de président; barbe
taillée très court sur les joues.

Revers DEVS. NOBIS. H^EC. OTIA. FECIT.

(1) Nous copions M. Gustave Vallier en abrégeant un peu.
(2) C'est avec raison, croyons-nous, que M. Vallier pense

que cette légende a été empruntée à Virgile, Enélde, VI,
"vers 170 Addidcrat socium non inferiora secutus. (Lor.
cit., 459.) La légende suivante est aussi, comme on le sait,
empruntée au même auteur Bucoliques, Egl. I, vers 6.



Au bas, dans la légende, 1629. Le château de
la Poëpe, avec son jardin, ses champs, ses coteaux
et ses métairies; au-dessus, et, dans un philac-
tère, le nom de LA POEPE.

Poypia, hàPoëpe est un nom génériquesignifiantt
un petit château, une maison-forte sur une colline,

ou sur ce que l'on a appelé en Savoie un molard.
Ce mot se reacontre souvent et il y a une Poëpe
sur la limite des cantons de Rives et de Voiron.
Ce n'était pas là qu'était la petite seigneurie
d'Expilly. mais à Chatte, près de Saint-Marcelin.
« Quand il avait plus do loisir aux grandes féries,
il allait les passer dans une autre maison bien plus
élégante et plus belle, nommée la Poëpe, située
auprès de Saint-Marcelin, dans un terroir fertile
et très agréable (1). »

C'est actuellement la propriété de Mmc Robert.
Une maison moderne a remplacé, dit M. Vallier,
le petit castel du moyen âge avec son mur au cré-
nelage continu et muni d'un moucharabi en sur-
plomb au-dessus de la porte d'entrée.

IV

CLAVD. EXPILLI. COM. CONSIST. S. D.
PR^ES. Buste de trois quaits, à gauche, en costume de
président. Dessous, OLIER sur le bord du bras, 1630.

Revers NEC GEMERE CESSABIT. (Elle ne
cessera de gémir). Une tourterelle à gauche sur uu ar-

(1) Boniel DE CATILHON, Vie de messire CI. Expilly,
page 138.



bre mort; dans le fond une petite chapelle et des bois.
A l'exergue, 1630.

Cette légende fait allusionla mort de la femme
du président, arrivée le 22 septembre 1627. Ex-
pilly avait épousé, le 4 avril 1589, Isabeau de Bo-
neton, âgée seulement de seize ans. La mère de la
future s'était opposée au mariage, peut-être parce
qu'elle trouvait sa fille trop jeune; plus probable-
ment à raison de l'amourque le jeune avocat avait
affiché pour certaine veuve, celle qu'il appelle
Meralda Baro vidua.

L'union paraît avoir été complètement heureuse.
Dos quatre enfants d'Expilly, sa fille Gasparde

seule vécut. Veuve en 1597, comme nous l'avons
dit, du sieur de Chaponay, elle épousa en secondes
noces Claude de Fas^ion, avocat général, puis pré-
sident au Parlement de Grenoble. Sa fille du
premier lit, Isabeau de Chaponay, fut mariée le
G février 1628 a messire II. de Moret, seigneur do
Chabrillan.

C'est à la piété filiale de sa fille et à celle de

ses petits enfants que serait due, suivant M. Val-
lier, la cinquième médaille d'Expilly.

V

CLAUD. EXPILLI. COM. CONSIST. S. D.
PR/ES. Busteà droite en costume de président et avec
une calotte sur la tête. Dessous, Dupré. 1G36.

Revers NEC GEMERE CESSABIT. Même type
que sur la médaille précédente, mais avec quelques chan-
gements.



Expilly avait, des l'année 1617, fait préparer
son tombeau dans l'église des religieuses de
Suinte-Claire de Grenoble, auprès du corps de
son premier gendre et y avait même fait graveri-
son épitaphe sur le marbre.

M. Vallier, avec beaucoup d'esprit, rappelle
que le vieil Ennius, déjà, avait lui-même composé

son épitaphe, conservée par Cicéron dans les
Tusculanes, I, xvt; Panckoucke, 28, p. 320

Nemo me laehrymis decoret, neu funera fletu
Faxit. Cur? volito vivu' per ora virum.

Il voulait, pour toute récompense, vivre dans
la postérité par la bouche des nobles hommes.

Expilly, certes, a outré ce sentiment. Pourquoi
notre grand Président Favre ne l'a-t-il pas res-
senti ?

Séance du 15 novembre 1891
(Présidence de M. Mugnikr.)

Le Président annonce la mort de M. Eloi Se-
rand, archi viste-adjoint de la Haute-Savoie, mem-
bre honoraire de la Société, décédé à Annecy le
3 do ce mois,à l'âge de 65 ans il rappelle les di-
verses communications faites par M. Serand et
insérées dans nos Mémoires, ainsi que le dévoue-
ment avec lequel cet excellent sociétaire a tou-
jours mis à la disposition des travailleurs les nom-
breux documents et les précieux renseignements
qu'il avait rassemblés.



Le secrétaire donne connaissance du programme
du quatrième Centenaire de la découverte de
l'Amérique, transmis à la Société par le comité
établi auprès de l'ambassade d'Espagneà Paris.

Le président présente et analyse sommaire-
ment un travail considérable de M. Hippolyte
Tavernier, intitulé Histoire de Samoëns. La réu-
nion en décide l'impression dans le prochain vo-
lume des Mémoires.

M. Antony Dessaix fait une lecture sur les der-
niers travaux relatifs au Masque de jer. Il bi-
gnale notamment la brochure de M. Carutti di
Cantogno, président de la Députation royale d'his-
toire à Turin la Maschera diferro, Florence,
1890, et un travail publié sous le nom d'Ubalde.
M. Dessaix donne les raisons pour lesquelles l'opi-
nion de ce dernier éciivain, suivant laquelle
lo Masque de fer ne serait autre que le grand
Molière^ lui parait plausible. Bion que cette lec-
ture ne rontre pas dans le cadre ordinaire des tra-
vaux de la Société, elle est écoutée avec un grand
intérêt. Divers membres, entre autres M. le pro-
fesseur Michel, indiquent les motifs historiques
pour lesquels ils ne peuvent se ranger à l'opinion
mise en relief par M. Dessaix.

M. Arthur Bertin rend compte delà découverte
faite, à Aix-les-Bains, dans les travaux de subs-
truction de la nouvelle église qui va s'y élever sur
ses plans et par ses soins.



Ce sont des ouvrages de maçonnerie, peut-être
des canaux d'amenée des eaux du ruisseau voisin
à un moulin qui existe encore, s'arrêtant à une
espèce de bassin circulaire. La municipalité d'Aix
va faire prendre une vue photographique de ces
ouvrages dont il est assez difficile d'indiquer ac-
tuellement la véritable destination.

M. François Marcoz envoie, de Thonon, une
copie de reconnaissances féodales passées, en
1732, en faveur des chartreuses unies de Ripaille
et de Vallon, suivant actes reçus par le notaire
et commissaire d'extentes Pierre Desplans. Ces
servis affectaient quarante familles dans la seule

commune deMieussy. Voici, à titre d'exemple,
l'une de ces reconnaissances

L'an 1732 et le 24 juin, dans la maison d'habitation
d'hon. François-Antoine Mercier, au lieu de Missy,
paroisse de Mioucy (Mieussy) à l'instanca et par devant
moi notaire royal des collégiés, commissaire d'extentes
consigné au bureau de la Royale delégation pour la vé-
rification des fiefs et servis en Faucigny, et constimé

par les Révérends seigneurs prieurs et procureur de la
Chartreuse de Ripaille et Valon par acte du 3 du cou-
rant, et en présence des témoins s'est personnellement
establit et constitué Jean-François fils de feu Michel
Chavanaz du lieu des Brous, dite paroisse de Mioucy,
le quel de gré pour lui et les siens, confesse et reconnalt
tenir des dits seigneurs prieur et religieux des Char-
treuses unies de Ripaille et de Vallon et de leurs suc-
cesseurs quelsconques, à la stipulation et acceptation de



moy dit notaire et commissaire soussigné, en fief et em-
phitéose perpétuelle et directe seigneurie des BiENS der-
nièrement reconnus en faveur des dittes Chartreuses
es mains de Me Jean Lugrin notaire et commissaire tant
par Jacques Planchamp de Clouz et Joseph Claude
François, Marie et Noille (Noël) Planchamp de Brous
le 21 juillet 1691, que par Aymaz Planchamp veufve
du dit Michel Chavanaz et mère du dit Confessant le
25 juillet de la ditte année; Auparavant reconnus en fa-
veur de la ditte Chartreuse es mains de M" Jean Perrou
notaire et commissaire par Nicolas et Jacques Plan-
champ le 21 juin 1G26; Précédemment reconnus en fa-
veur de la ditte Chartreuse de Vallon es mains de Me
Aimé Delagrange tant par Nicolas Presset que par Aimé
Planchamp te3 mars 1610; Etantecedèment reconnus,
en faveur que dessus, es mains des Egreges Hugonin et
Pierre Mermet notaires et commissaires par Jacques
Planchamp agissant lors, à son nom et de Remette Du-
nand femme de Pierre Planchamp le 8 mars 1559 As-
çavoir une pièce de pré contenant environ uneseytorée
et le quart d'une autre avec un grange et ctaMeà deux
espueds sur icelle piéce construitte sittuée au terri-
toire des prés de sommens lieu dit auclouz et en la
marry dernièrement au crest Roty, dernièrement En
trois Reconnaissances et cinq parcelles tant par indivis
que divisement reconnues a présent jointes et unies,
jouxte le pré de Joseph François Laurent, et autres en-
fants de feu François fils de feu Jacques Gubey indevise
avec André Guebey de dessus de Bize, le pré de Pierre
Terrier que fut de Louis et Jean François Audevel de la
presente dernièrement divise et de ce fief de dessous du
Vent tenant de Foront du Levant Les communs d'Ye-
maz soit de Rouvagne un chemin nouvellement fait en-



tre deux du Couchant laquelle pièce est comprise sous
les numéros quatre milleingt, quatre mille vingt un et
quatre mille vingt sept de la mappe de Mioucy Sous
le servis annuel et perpétuel par union nouvellement
faitte asçavoir des deux parts d'un quart, et du dix hui-
tain septante deuxain et nonante sixain d'autre quart de
froment bon beau et recevable mesure de Cluses, tous
les ans au jour et teste de St Michel payable.

Item En fief prédit des BtE~s dernierement recon-
nus en faveur et esmains que dessus par ledit Jean
François et par le dit Nicolas François Joseph, Claudine
Chavanaz le 23 juillet 1691; Auparavant reconnus en
faveur et es mains que dessus par François Chavanaz le
20 juin 1626; Precedemment reconnus en faveur et es-
mains que dessus par Jacquemin du Chosal le 8 juillet
et par Guillaume Briffod le 25 mars 1610, Et antecède-
ment reconnus en faveur et es mains que dessus par
Pierre Pcrnct de Cluses le 17 juin 15SO; Asçavoir une
piece de pré contenant environ les trois parts d'une sey-
terée sise au Territoire de~pres de sommeus lieu dit en
la planche et sous le Charboëx jouxte le pré de François
fils de feu Pierre Gaudin que fut d'Aymaz du Mulin
sous le servis annuel et perpertuel Asçavoir du Tiers
d'un quart de froment bon, beau et recnvableà la pre-
ditte mesure tous les ans au jour que dessus payable

sur les quelles pieces cy-dessus confinées Les dits Re-
vérends seigneurs et leurs successurs ont et doivent
avoir toute seigneurie de fief directe, laods, et

vente
en

cas d'aliénation, aussi commission et eschutte toute
fois et quantes le cas adviendra, et même s'il advenait
que le dit Confessant ou les siens vinssent a mourir
sans enfants naturels et légitimes procrées ou à procreer



de leur propre corps en loyal mariage que les picces sus
oonEnées adviennent et appartiennent aux Reverends
seigneurs comme commises et Eschéues de plain droit,
tellement que nulle autre personne tant ecclesiastique

que séculier n'y ait aucun droit advenant le dit cas;
comme aux precedentes extentes est coateuû Promet-
tant le dit Reconnaissant d'avoir à grez et observer tout
le contenu en la présente Reconnaissance de n'y jamais
contre venir n'y permettre l'cstre par quique ce soit en
jugement ny de dehors, de bien payer les censes, et ser-
vis sus Reconnus au terme cy dessus spécifie entre les
mains des dits Reverends Chartreux soit de leur pro-
cureur ou autre ayant pouvoir d'eux, et de les Recon-
noitre de nouveau avec les dits biens entre les mains
des commissaires qui seront à ce députés toute fois et
quantes,

il
en sera requis, a peine de tous despends,

dommages et intercst, sous Lobligation de tous ses biens
presents et futurs qu'il se constitue tenir à ces fins, et
spécialement sans dérogerà la generalité, les sus recon-
nus ont protestés de reparer toutes les erreurs tant en
adjoutant qu'en diminuant ainsi qu'il eschcrra, avec re-
nonciation à tous droits contraires et clauses requises,
sans préjudice des devoirs arreragés. Fait et prononcé au
lieu que dessus apres düe Collation. l'ai expédié (ledit
acte) pour les d~ Rd seig' Prieur et Religieux de la d"
Chartreuse De Ripaille à la quelle est unie celle de
Vallon, de même que toutes les autres reconnoissances
cy après écrittes.

Signé Desplans.

M. Mugnier présente ensuite la notice sui-
vante



Laod, par Louis de Gorrecod, de ventes de terres
en Maurienne, en /aoeM'' d'7~tppo~y<e du Col.

Voici un acte d'approbation et de confirmation
de ventes et achats qui présente un intérêt vrai-
ment considérable pour la Maurienne et spéciale-
ment pour Saint-Jean, dans le premier quart du
xvi" siècle. Il émane de Louis de Gorrecod,
évêque de cette province, et l'on voit que le
le prélat, souvent absent de son diocèse, se trou-
vait cependant dans sa ville épiscopale à la date
de l'acte, 9 juillet 1521. A cette époque il portait
encore le titre d'évêque de Bourg (1). H avait pour
avocat général de sa juridiction spectable Hippo-
~e du Col, docteur ès droits qui était aussijuge
des mandements et châtetlenies de Vollove (2)
Saint-André et Argentino.

Ce jurisconsulte paraît s'être enrichi dans t'exer-
cice de ses professions d'avocat et de magistrat
puisque, en quatre ans, 1518àl521, il arrondit ses
domaines en achetant a Saint-Jean de Maurienne
même eta Jarrier, diverses parcelles de terres

(1) Louis de Gorrevod avait été nommé évêque de Saint-
Jean le 9 août 1499, et, en 1515, investi en outre du nouvel
évechc de )!ourg-erL-Bressequi n'eut qu'une existencenomi-
native et éphémère. Louis devint cardinal en 1530 et mou-
rut en 1535 (Chronologies pOHr les e~ffdes historiques en
~aeo:e, p. 78).

(2) Va~oct'M~, la haute valtcc de V&~o~'eg. Hippolyte
du Col mourut octogénaire le 26 juillet 1553. M. l'abbo Tru-
chet a publié sa longue épitaphe, en prose et on vers, dans
sonouvrage, Saint-Jean de At<m<'t'enne ftK xv)' s:ech, p. 297.



contiguës aux siennes et à celles de sa femme,
noble Françoise.

Ces achats, au nombre de quatorze, lui coûtè-
rent 1938 florins et demi. Ils constatent l'existence
simultanéeà Saint-Jean de Maurienne de six no-
taires, nobles Michel Remband et Bon-Amé-
dée (1) Baptendier, e~~es Pierre Gaurre et
Jacques Vibert, Jacques Porte et Antoine Do-
mipert, sans qualificatif.

Les mesures de superficie employées sont assez
diverses;Uilya la quartelée, l'éminée et la secature.
La quartelée indiquait, croyons-nous, le terrain
qui pouvait être ensemencé avec le quart d'un
seitier de blé, environ 20 litres; l'éminée, le ter-
rain qui exigeait une émine de grains. La secature,
Mca<M?'a<a', devait être, ainsi que son nom paraît
l'indiquer, une tranche de terrain pour l'ensemen-
cement de laquelle il fallait un seitier de grains,
environ 80 litres. Le mot seitier, se.c<a?':Ks, a bien
pu être d'abord sectaria; et la secature est devenue
la sectorée, séparée et seiterée qui, dans certains
pays, la Drôme par exemple, est de 35 ares, était

(1) Ce double prénom avait peut-être éM adopté à raison
de la célébrité acquise par Amédée VIII qui fut comte, duc
et pape. !t y avait à cette époque, vers 1500, un .BoK-Am<
dée de CoT~e~/s, seigneur de Grnny. Bon-Amé Baptendier
était en 1532 juge corrier de Maurienne. En 1583 un autre
Bon-Ame Baptendier occupait les mêmes fonctions, ayant
pour substitutun Bon-Amé Cueur (TRUCHET, lac. cit., pages
267, 274).



un peu moins grande en Savoie, et ne dépassait
pas 19 a 20 ares, en Maurionno, lorsqu'elle s'appli-
quait aux vignes.

La superficie plus considérable de la secature
nous est d'ailleurs démontrée parles prix de divers
terrains de même nature; cinq quartelées de pré
ont coûté 44 florins, deux secatures, 80 florins. Une
ëminéo de terre contiguë aux propriétés de l'ac-
quéreur est payée 26 florins. Si l'on tient compte
de ce que l'acheteur a dû payer la convenance, on
peut croire que l'e/H~ee était ]a moitié de la se-
calure. Actuellement, en Maurienne, l'émine est
nne mesure de liquides, d'une capacité de 31 li-
tres et demi.

Le contrat sous pacte de rachatatoujours été
fort usité dans nos pays. Parfois, au lieu de rache-
ter sa terre, le vendeur en cédait à un tiers Ia,~)/'e-
valence, c'est-à-dire le benéfice réalisable en ra-
chetant au prix de la première vente, ou la somme
que l'on pouvait obtenir de l'acquéreuren renon-
çant au droit de rachat. Hippolyte du Col (ou Du-
col)achète ainsi, le SO octobre1519, de noble Pierre
Sallière d'Arve le jeune, une maison, etc. ainsi
que lap/'eoa~eMce d'une grange et de cinq seca-
turcs de pré à Notre-Dame de la Cité (Saint-Jean
de Maurienne) et on le voit, les 7 et 19 avril 1520,
racheter la grange et les cinq secatures, de Phi-
lippe Sybuéet des nobles Jean et Jeannet des Cos-
tcs il qui Pierre Sallier les avait vendues sous
pacte de réméré.



Outre les noms de notaires que nous avons ci-
tés, la charte contient quelques indications généa-
logiques sur diverses familles notables de Saint-
Jean de Maurienne et des environs. Voici Ca<e-
y'Me des Colonnes des Olles, de Saint-Jean elle

est, en 1518, veuve d'A/i/o~e 6'<&Ke; -Louis des
Colonnes et sa femme Richarde, fille de Hugues
0/!U/e/' François et Benoîte .Bo/v'f~, qui ven-
dent leur maison de Jarrier, dite la A/aMOM ~<a/t-
che; Claudie, fille de Pierre CAaMp!e/ et son
procureur Pierre Pascal; Barthélémy et llip-
polyte du Col; Michel ~a;!co/t-Do~)7:/er; –
Claude 7~/co/ ou FaMC()M,(<e.Bor~a,peut-êtreun
ancien soldat des bandes du célèbre fils d'Alexan-
dre VI; Pierre fa/zcMH et Pierre le jeune Sal-
/M/'d"~t.ce, Angelin Boysson, les nobles Sy&Me,

des Cosses.

LuDOY;cus DE GORREVOD, dei et apostolice sedis gratia
episcopus Maurianensis et Burgensis atque princeps,
universis et singulis facimus manifestum quod nos cer-
tificati et informati de vendittonibus, cessionibus, re-
missionibus et revenditionibus factis spectabili et bene-
~t/sc/oyt~e~t rtos/ro domino IpouTO DECOLLO iuris ut-
riusque doctori advocato nostro generali etjudici manda-
mentorum nostrornm caste)Ianijrum Volovij Sancti
Andree et Argentine. Per presentes subscriptas de rebus
possessionibusinferius confinatis et desigvatis ET ptu-
MO de quadam venditione eidem domino Ipolito facta

per Jacobum Borrelli de una eminata terre levanda de
quadam maiori petia ipsius Jacobi venditoris parte orien-



tali sita in territorio Jarriaci, loco dicto in ihocetis seu
in coroata juxta residuum ipsius pecie terre remanen-
tis ipsi venditori superius nominati, ex occidente ter-
ram nobilis frsKCt.sce uxoris eiusdem domini emptoris
inferius et ex oriente, pretio viginti sex floreLorum ut
in instrumento per egregium Anthonium Domipecto
notarium publicum sub anno Domini millesimo quin-
gentesimo decimo octavo, indictione sexta pt die decima
septima mensis septembris.

ITEM de venditione eidem domino Tpo~o decollo facta

per Catherinom relictam Anthonii ~&Me, filiam
quondam Petri de CoHMm~pn!s de OUis civitatis Mau-
rianensis, de una petiola prati sitain territorio civitatis
Maurianensis apud molendinnm ultra bonum rivum con-
tinenti circa duas ~ttaf~e~a~s tam prati quam /:e~mt
juxta pratum sive /te/mMm dicti domim emptoris supe-
rius et ex occidente pratum ipsius venditricis, cheyca
(ftre6~ de lenclonyent (sic) molendim ex oriente
pretio decem florenorum cum dimidio ut in instrumento
per eumdem Domipecto sub anno indictione et die in
eidem descriptis.

ITEM de venditione eidem domino Ipolito facta per
Z.ua!notCMm de Collumpnis et Richardam eius uxorem
filiam quondam ~K~onM Oliverii de una emina fru-
menti de censa.acnua)i débita per ~rancMCMm7)ompM!'t

pro qua est Ypothecata domus dicti Franci-~ci, pretio de-

cem florenorum ut in instrumentis per eumdem Domi-
pecio sub anno Domini 1519 et die ultima januarii.

]TEM de ccssione et remissione censé annua)is duorum
sestariorum frumenti et viginti unius grossorum sibi
domino Decollo factis per venerabile capitulum mau-
rianense cum iure Ypothecead res ut in instrumento per



nobilem Afte/!<M~M Rembaudi sub anno Domini 1519

et die 2l* mensis aprilis et pretio quater viginti flo-

renorum.
ITEM de venditione eidem domino Ipolito facta per

FranciscumBorrelli et Benedictameius uxorem de una
domo apud larriacum vocata domus alba sita in dicta
parrochia larriaci, loco dicto subtus ecclesiam larriaci
iuxta iter publicum tendens ad dictam ecclesiam Iarriaci

exuaa parte, platheas communes ex parte montis, gran-
giam Mtc/:ae~t.f Mat (ou Afae) ex oriente, pratum cure
dicti loci inferius ex occidente, pretio triginta, floreno-

rum ut in instrumento per egregium Petrum Gaurre
notarium publicum recepto sub anno Domini 1519 in-
dictione septima et die undecima mensis maii.

ITEM de venditione eidemdom)no/j[.oMo73eeoMofacta.

per Glaudiam filiam Petri Champerii, seu dominum
Petrum 7'as~Ka~M procuratorem ad hoc, de una pecia
terre contin~nti circa quinque quartellatas sita apud vo-
Joviura loco dicto in prato mallens iuxta terram nobilis
~ar~û~ome:Decollo ex duabus partibus, terram here-
dum Glaudti Falconis de Borgia superius, pretio qua-
draginta quatuor florenorum, nt in instrumentoper An-
thonium Domipecto notarium publicum recepto sub an-
no Domini 1519 et die decima nona mensis maii.

tTEM de venditione cidem domino Ipolito facta per
~te~ae/em Mat (ou Mac) Racloz et Jt:ftcA<!e~ent eius
filium de una peciola prati sita apud larriacum iuxta
res nobilis Francisce uxoris prefati domini emptoris
inferius, et ex una parte iter publicum superius pratum
dicti venditoris ex alia parte, pretio viginti trium flo-

renorum. ut in instrumento per~~rum Gaurre recepto
sub anno Dni 1520 indictione octava, et die undecima
mensis Jugni,



ITEM de alia venditione eidem domino Ipolito facta

per eosdem de quadam peciola prati ibidem contigua
pretio quindecim florenorum ut in instrumento per pie-
fatum Petrum Gaurres notarium publicum recepto sub

anno Dni 1521 et die penuttima mensis Martii.
ITEM de venditione eidem domino Ipolito Decollo

fac~a per nobilem Iohannem depoldo (sic) de suis feudis
Iarriaci que fuerunt nobilium SttMe, pretio sexcentum
florenorum ut in instrumento per egregium Jacobum
Viberti, notarium publicum, recepto sub anno Dni 1519
indictione septima et die 28a mensis Mail.

ITEM de venditione eidem domino Ipolito decollo fac-
ta per Claudium Bone de una peciola terre et prati sita
in territorio Volovii apud A/a/Hm Burgelum seu in
Comte/f!, levanda de quadam ipsius venditoris ma [io]ri
pecia a parte (trou) domim emptoris, limilandaque

Glaudii decollo et AffcAae~ de Podio juxta
pratum domini emptoris ex oriente et anterius rem
ipsius. aquam Volovii, quadam via intermedia ex
occidente, pretio viginti sex Uorenorum ut in instrumen-
to per Anthonium Domipecto notarium pubtieum recepto
sub anno Dni 1519 et die 4" mensis lugnii.

ITEM de venditiona eidem domino decollo facta per
nobilem ~e~'Mnt Sallerie de arEf: de una domo gran-
gia et plateis et curtili subcontinatis. seu sub infra
confines subscriptos comprehensis, et de prevalentia
unius grangie et qninque secaturatarum prati ac ali-

quarum. confines comprehensis. Quequidem
domus, curtile, grangia, pratum et alie res supramen-
tionate site ~unt in territorio Beate Marie Civitatis
loco dicto in magno c:'rtdar!'o iuxta viam publicam ten-
dentem apud Arvas superius curtea et platheas, muro in-
termedio, atque pratum nobilis Glaudii Sallerii de



~.ros a parte civitatis Maurianensis seu ex occidente,
grangiam curtem domum et pratum heredum nobilis
Petri ~a~er: de Aroa, senioris, respectu domus a parte
inferiori seu ex oriente et respectu prati a parte boni
Rivi et in parte a parte civitatis, pretio quinque centum
et viginti florenorum pp. ut in instrumento per nobilem
Jt~teAae/em Rembaudi notarium publicum recepto sub
anno D~ 1519 indictiona 7" et die 29a mensis octobris.

ITEM de revenditione eidem domino Ypolito Decollo
facta per f/:t7tp~Km ~'y/to/f de grangia et prato preno-
minatis continentie trium secaturatarum infra couûnes
annotate venditionis comprehensis, pretio quatercentum
et triginta.&oKnorum ut in instrumento per egregium
Jacobum Porte notarium publicum recepto sub anno
D' 1520, indictione 8~ et die 7a niensis Aprilis.

ITEM do alia revenditione sibi domini Ypolito Decollo
facta per nobilcs Johannem et ~oAa'nne~um de Costis
de duabus secaturatis seu una pecia prati comprehensis
infra confines supra proxime descriptos pretio 80 floreno-

rem pp. [ut in instrumento per nobilem Bonum A rne-
deum ~ap~n~t'e notarium publicum recepto sub anno
Dni 1520 ind. 8~ die decima nona mensis Aprilis.

ITEM de venditione cidem domino facta per Bartho-
~onteHm Berardi de una eminata terre, vel circa, sita
in territorio Volovii in loco dicto subtus planum, seu in
~~e~fs, iuxta terram ipsius domini emptoris superius
et ex occidente, iter publicum ex oriente in parte et ter-
ram heredum .McA[<e<M .Fa~conM Dompnierii ex oriente
et in parte inferius terram ~n~eMtnt Boyssonis, etiam
inferius, pretio decem octo florenorum instrumento per
Anthonium Domtpec~) notarium recepto de anno pre-
senti 1521 et die 20* mensis Aprilis.

Igitur prefatas venditiones, cessiones, remissionnes



et rcvenditiones omnes et singulas et in eis contenta ei-
dem spectabili domino Ypolito Decollo presenti stipu-
lanti et recipienti pro se et suis heredibus universis LAU-

DAMUS RATIFFICAMUS et approbamus atque cumdem
dominum Ypolitum de dictis rebus retinemus et reves-
timus tradictione unius calami, ut moris est. CoNFiTE~-

TEs habuisse ab eodem laudes et vendas propter ea no-
bis et mense nostre (trou [episeop]atidébitas, quas eidcm
domino Ypolito liberatiteret de gratia speciali donamus,
cedimus, remictimus et quictamus et hoc in

fcudum nostrum et ( trou [mcnse] nostre epis-
oop?Jis maurianensis, ipsius feudi nostri et cujushbet
alterius persone jure salvo, cum clausulis opportunis et
necessariis. Huic autem actui tanquam rite et legitime
peracto auctoritatem notram iudiciaDam pariter et de-

cretum interposuimus et interponimus. Has in testimo-
nio premissorum concedentes sub sigillo curie nostre
datas et actas in civitate nostra Sancti Johannis mau-
rianensis, die mensis Jullii nona., Anao Domino mil]".
quingentessimo vigesimo primo, presentibus (les noms
des témoins ont été complètement grattés).

Séance du 20 décembre 1891.

CPres:<feKce de M. MuotiER.)

Après lecture, le procès-verbal de la Séance du
1~) novembre est adopté.

Sur la présentation de MM. Mugnier et Do-
menge, M. Alfred Chabert, médecin militaire
principal de première classe en retraite à Cham-
béry, et sur celle de MM. Marie-Girod et Guigues,



M. Philibert Falcoz, d'Arbin (Savoie), sont élus
membres effectifs de la Société.

M. Jean Martin-Franklin fait don à la Société
1° d'un bel exemplaire de I'Kf!'o!e de Genève, de
Spon; édition de Genève, chez Fabri et Barrilliot,
M.DCC.XXX, avec vue~, cartes et planches di-
verses 2" d'un manuscrit considérable contenant
le ccM~as~'e de la paroisse de la Motte, près Cham-
béry, établi en 1657, après mensuration et esti-
mation faites avec le concours des propriétaires,
dans le but d'arriver à la péréquation de la taille
due au Souverain. Cette opération eut lieu sous
la direction et par les soins de Nicolas .6as!'a/'a!
commissaire d'extentes et agrimenseur-juré. Le
cadastre se compose de 1.033 feuillets, outre les
tables et la copie des procès-verbaux de nomina-
tion des employés, de publication et d'opposition
de divers intéressés. Les opposants étaient repré-
sentés par M"' Amed et Claude Georges, ancêtres
maternels de M. Martin-FrankIin. De vifs remer-
ciements sont adressés à notre sociétaire.

M. Marie-Girod a la parole et fait la communi-
cation suivante

« J'ai présenté à la Société, dit-il, il y a quel-
que temps, la description d'une linde de cheminée
en bois sculpté, d'un beau travail, qui existe dans
la maison Belly,à Yenno. Trompé par la simi-
litude des supports et du cimier et par une cer-
taine ressemblance des pièces, j'avais cru recon-



naître dans l'écusson que supporte le panneau
central, les armes de Savoie. J'ai commis là une
erreur que je tiens à rectifier. Ces armes (un sau-
toir, support: deux lions; cimier une tête ailée;
les animaux sont inconnus), sont celles do la fa-
mille Beezon ou Besson, alias Villodi ou Vulliod.

« Je m'en suis assuré en consultant M. J. Faga,
qui a fait un travail généalogique manuscrit com-
plet sur cette famille, laquelle a rempli un rôle

assez considérable en Savoie aux xv. et xvi" siècles.

w Le personnage qui a fait sculpter cette che-
minée est sans doute François Villiod, sommelier
ou ëchanson du duc Charles III, comme le fait pré-

sumer la coupe, insigne de ses fonctions, sculptée
au-dessous de l'ëcu. La photographie que je pré-
sentea )a Société, et que je doisà l'obligeancede
notre collègue, M. Létanche, fait clairement res-
sortir ce détail.

« Un autre membre de cette famille, Jehan,
conseiller et trésorier du même prince, a fait cons-
truire a ses frais le grand portail de l'église de
Saint-François, aChambéry, aujourd'hui la mé-
tropole, où son écusson se voit encore, multiplié
sur los mouluros de l'ogive. »

Le même membre présente le dessin de deux

nouveaux contre-cœur de cheminées on fonte or-
née. Le premier est placé dans l'usine Cabaud, à
la Motte. Il est entouré d'un simple filet et porte
l'inscription suivante HAUT FOURNEAU



D'ARGENTINE. 1850. Au-dessous, deux rosaces
surmontées d'une fleur de lis en forme de grenade.

La seconde plaque existe dans la maison de
M°" Perrotin,la Clusa (Saint-Alban). Elle me-
sure 0,70x0.70. Elle est entourée d'une vigne
avec fruits. Au milieu un groupe do personnages
en demi-bosse une femme donneboire dans un

vase il un enfant; un chien mange le pain que l'en-
fant tient dans sa main placée derrière son dos.
C'est la première plaque avec personnages qui ait
été décrite.

M. Lathoud, secrétaire, lit une circulaire de
M. le Ministre de l'Instruction publique en date
du 15 de ce mois relative a la 15e réunion annuelle
des sociétés des Beaux-Arts des départements; il
signale l'envoi fait a la Société par le même mi-
nistre de deux nouveaux volumes des DocM/)te/!<s
:Me6f/<s sur <t:s<o!c de France et des Diction-
naires <o~o~a'/)/t!~Mes des départements de la
Drôme et de la Marne.

M. Mugnier présente une poésie manuscrite en
patois savoisien, de 1567, en cent quatre-vingt-
quatorze vers do huit syllabes. Cette poésie n'est
pas signée. Ecrite sur d'assez mauvais papier, elle
est peu lisible; en marge sont des gloses souvent
moins lisibles encore. L'autour, ardent catholique,
y célèbre le retour de la Savoieà son duc Emma-
nuel-Philibert, et remercie Dieu d'avoir préservé
son pays de l'hérésie. Elle est intitulée



~'a?ca~/?m<M/t o/'f~oM graces et loanges a
<~yeM po/' la conoaHeceMce de tres haut et tres
puissant jo/ce E. P. en l'an ./567, par o?:
&e?'~Mr savoysien.

Elle est surtout intéressante au point de vue
philologique.

Le même membre signale un grand tableauà
l'huile de deux mètres de haut sur un métro et
cinquante centimètres de large, peint sur bois,
existant aux Hospices civils do Chambéry. Grâce

au concours do notre sociétaire, M. Marie-Girod,
agent technique de cet établissement, M. Vuillod,
photographe à Chambcry, a pu en faire pour la
Société une belle épreuve photographique.

Le tableau, dit M. Mugnier, contient une
scène se passant aux pieds de la Trinité (le Père,
le Fils et le Saint-Esprit sous la forme d'une
colombe, suivant l'usage). Un ange apporte un
livre Lt&e?- nMHKme/i~' (MALAC. 111). Tous les
regards des nombreux assistants à gauche et
à droite de l'ange ont les yeux tournés vers lui.
Au milieu, età genoux, est un pape, suivi de
cardinaux et de moines, chevaliers, etc. à gau-
che, des chevaliers encore., portant la fraise du
temps de Henri IV, et, l'un deux, le long col ra-
battu. Un chevalier, revêtu d'un manteau de pour-
pre, est décoré du coliiet de l'Ordre do l'Annon-
ciade. A droite, derrière un personnage a fraise
et à longue simarre noire, un pauvre tenant un



mauvais chapeau d'une main et une béquille de
l'autre, de petits enfants, une femme et dos hom-
mes du peuple.Au bas est l'écusson de la famille
d'Este, marquis de Lans, c'est-à-dire après le
mariage de Philippe d'E,te avec Marie de Savoie,
fille naturelle d'Emmanuel-Philibert (15(!9). Le
duo de Savoie avait, à cette occasion, créé son
gendre chevalier de t'Ordro suprême de l'Annon-
ciade; en 1572, il l'envoya comme ambassadeur
a Rome auprès de Grégoire XIII pour le féliciter
do son exaltationla Papauté et pour obtenir la
confirmation de l'Ordre de Saint-Maurice, institué
alors, et son uniona. celui de Saint-Lazare.

Philippe d'Este fut nomme lieutenant-général
des Etats de Savoie en 1585 pendant la durée du
voyage de Charles-EmmanuelI' en Espagne lors-
qu'il s'y rendit pour épouser l'infante Catherine,
fille do Philippe II. Il e,t possible que le tableau
des Hospices commandé par Philippe d'Este pour
rappeler l'heureux succès de sa mission il Rome
d'où il avait rapporté les bulles du 13 novembre
(ides) 1572, par lesquelles Grégoire avait uni la
nt&ce Ao.a/të/'e de -Sa!<ac</Kes de .T~MS~-
~6nt (l'Ordre de Saint-Lazare) à la Religion de
.SaMi'-AyaKnee, ait été donné par le gouverneur
de Savoie à l'église de quelque couvent de Cham-
béry d'où il sera passé aux hôpitaux de la ville,
si tant est qu'il n'ait pas été deshné dès l'origine
à i'hôpital lui-même.



Séance du 17 janvier 1892.

('f)'(~K<ence de M. MuGMER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est
adopté.

M. Ladrey communique 1° un <aMSM-/)a!sse/'
accordé le 13 avril 1793 par la municipalité do
Chambéry au citoyen Paceoret, ouvrier cordon-
nier, illettré et gravé de petite vérole, qui se rend
a Lyon; 8° une copie du procès-verbal de la
visite faite, le 5jui[!etl758,a l'église de Saint-
Alban, près Chambéry, par Mgr Jean de Caulet,
évêque de Grenoble.

Cette pièce montre combien la situation des
églises du décanat de Savoie s'était améliorée de-
puis les visites du xv' siècle (1 ) et combien encore
ces églises se sont accrues et enrichies depuis
cent années.

M. Jean Martin-FranIdin envoie )a, copie faite
par lui d'une notice sur la maison de Candie, près
Chambéry, par feu M. Timoléon Chapperon, son
beau-père.

Ces deux documents seront publiés dans les
.M~of/'es de la Société.

M. Claudius Carret présente une pièce romaine
de cuivre trouvée au faubourgde Nezin, à Cbam-

(l)CHAK. UL. CHEVALIER; VtSf~S~CiS~Orft~ des ~C~MM
de G)'Mf)&<e, de la maison de C/uss~ passim.



béry, dans le jardin de M"' Plagne, pépiniériste,
c'est-à-dire au bas (sud) de la colline sur laquelle
était bâtie la station de Lémenc

M. AGRIPPA. L. F. COS. III.
T~ce~ IAIP.? VES. VORES.1

S. C.

M. Mugnier prësento diverses monnaies trou-
vées dans les environs de Rumilly, peut-être dans
les lits du Chëran ou du Fier, fouillés avec soin

par les orpailleurs après chaque crue.
1° IMP. AVRELIANUS. – 7?eM'sIOVI

CONSER [ua'~0?']; pièce bien conservée.
IF- IMP. VICTORINUS. P. P. AVG. (1).

7?eo<?/~ PIETAS AVG.
ni'' FAVSTINA AVGVSTA. ~eoe/s femme

assise (fruste) une des innombrables variétés des

monnaies de Faustine.
IV° Petit jeton do bienfaisance, en argent, de

deux centimètres de diamètre. A l'endroit un
édicule surmonté de la tiare placée au-dessus des
clefs en sautoir; légende CLHM. XI. P. M.;
au /'eee/'sétoile a huit rais, et liNOPIAE/SIT/
SVPPLE/MENTVM (1700-1721).

M. Marie-Girod signale l'existence d'un petit
musée archéologique dans le pavillon de la source

(1) VtCTûRMUS, l'un des trente tyrans; a.ssociÈâ)'Em-
pire par Postume, vers ~64 tue à Cologne en 268. ~D~JRUY.

//fS<ot/'e des /~o~a;ft~, VI, p. 436 et suivantes.)



des eaux de la Bauche. Les propriétaires, dit-il,
ont réuni !a tous les objets d'antiquité trouvés
dans les fouilles faites sur piace.On y voit des frag-
ments de conduites romaines portant la marque
LVERR PAC une auge en bois trouvée a une
grande profondeur a l'émergence de la source, de
nombreux objets de l'âge de la pierre, des débris
de vases romains, un poignard en fer. etc., etc.

Il serait a souhaiter qu'une commission de la
Société fût nommée pour visiter ces objets et en
faire une description pour nos A~/Mo:es.

La réunion accédant au désir manifesté par
M. Marie-Girod nomme une commission qui sera
composée de lui-même et de MM. Odru et Félix
Blanc.

La Société accepte l'échange de ses publications
avec celles de la Société 6e</o/'<a?se d'/?m.M<a</o/

Elle reçoit en don, de M. le chanoine Ulysse
Chevalier, son discours sur les M/M~a~A/M
locales, prononcé au Congrès tenu a. Lyon en
décembre dernier et l'édition qu'il vient de don-
ner des Œuvres de Saint-Avit, évêque de Vienne
au vu siècle (49U-518).

Sénnce du 21 février 1892.

('Pt~'Mence f~e M. MuG~ER.)

M. Michel, secrétaire, lit une circulaire de M. le
Ministre do l'Instruction publique et des Beaux-



Arts, en date du 1"' février courant, relative au
Congrès des Sociétés savantes des départements
de juin prochain.

Le Président annonce ia mort de M. François
Croisoilct, notaire honoraire a Rumiily, qui avait
été élu membre honoraire do la Société a la séance
du 25 octobre dernier. H rappelle les services im-
portants que M. Croisollet a, durant sa longue
carrière, rendus aux études historiques et son
dévouement a la Société savoisienne d'histoire.
Notre co!)ègue est décédé à Rum'Hy le 6 février
courant, dans sa 8~ année.

M. Perrot, trésorier, présente le compte des
recettes et des dépenses de l'exercice 1891. Les
recettes se sont élevées à la somme de 1,924 fr.,
laquelle jointe aux 62G fr. 60 c. restants en caisse
au 1~ mars 1891, forme le total de. S. 550 60

Les dépenses ont été de. 2.359 50

Excédant do recettes. 191 10

La Société est, en outre, propriétaire d'nn livret
de Caisse d'Epargne la constituant créancière de
la somme do 3,352 fr. 72 c., y compris les intérêts
da l'année 1891.

Le compte du trésorier est vérifié, et, ayant été
reconnu exact, est approuvé par l'assemblée.

M. Camil le MestraHet, percepteur à Chambéry,
présenté par MM. Mugnier et Bel, est élu mem-
bre effectif.



M. Mugnier rendcompte d'un drame historique
PmuprE SANS TERRE, en quatre actes et en vers,
par notre compatriote, M. J. Converset, lieute-
nant au 58*' régiment d'infanterie, en garnison à
Avignon.

Cette première œuvre poétique de M. Conver-
set dénote chez l'auteur une réelle aptitude a la
versification. Le sujet de son drame est l'entre-
prise de Philippe-Monsieur, comte de Bresse,
contre les Cipriotes, fa\oris de son père, le duc
Louis, et de sa mère, Anne de Chypre, li y com-
met quelques anachronismes, volontaires sans
doute, mais qui n'étaient pas nécessaires. C'est
ainsi que l'une des héroïnes est Gilberte dePoli-
gnac, que l'auteur dit être veuve (1462) d'un sei-
gneur de Mio!nns, alors qu'on la trouve encore
mariée à Anthelme de Miolans en 1487 et les
années suivantes. M. Converset présente, au pre-
mier acte, scène IV, un personnage épisodique,
Guillaume Fichet, qui n'arrive la qu'en qualité
de Savoyard illustre, et pour rappeler qu'il fut
l'introducteur do l'imprimerie en France. Aux
railleries de Saint-Sorlin

Maître Fichet, je sais que vous avez ouvert
< Dca ateliers à Cluse, oit des lettres en cuivre
« Peuvent recopier sans fin le même livre.

Croyez-vous que le duc n'ait pas d'autre souci
Que de lire Virgile ou votre 7!/it~or~Me?



Guillaume Fichet répond (page 21)

« Ainsi ce que j'ai fait pour l'honneur savoyen

« Mes longs travaux sans fruit, ma carrière brisée,

« La place de recteur a Paris refusée,
Vous n'en tenez pas compte à votre serviteur ?Q

Ces quatre vers, le savant n'en dit pas davan-
tage, sont certainement les moins bons de la pièce.
Ce n'était donc pas la peine de parler des travaux
d'imprimerie et de la publication de la .R/~o/'<-
que comme célèbres déjà en 1462, alors que Fi-
chet, né le 16 septembre 1433 (1), n'introduisit
l'imprimerie à Paris et n'imprima- sa .RAe<or:'</Me

qu'en 1470 et 1471.
Philippe do Brosse, âgé à cette époque do

dix-neuf ans (2), avait-il vraiment été déjà ren-
fermé pendant un mois au château de Loche par
son bean-frère Louis XI qui, en 1463 précisément,
venait de lui confier le commandementde ses gens
d'armes a Asti? Bien d'autres questions de ce
genre pourraient se poser.

La versification rappelle un peu Ponsard

AN~E Eudoxe, mettez-vous sur le champ au service
Des hôtes que voici. Qu'on ferme le château
Et que le couvre-feu sonne sur le marteau

~) JuLES PniLïppE, Origine de /'7~)rîm. à Paris, p. 10.
(2) Suivant les travaux récents de de M. Bollati de Saint-

Pierre, Philippe de Bresse est né à Genève le 15 novembre
1443 et non à Chambéry le 5 février 1438, comme Guiche-
non et d'autres auteurs l'ont écrit.



Ux MA\NT Nous subirons toujours la corvée et la taille.
Le -un de nos coteaux ne coule pas pour nous
Et le froment mûrit pour d'autres ses grains roux.

PmurpE, r;'f:oKrta!S6<M<.S'<S'orHK~ra/)/!emor<eHsm<;tt<

est mort lâchement
Commo il avait vécu. Je veux qu'un châtiment
Solennel le flétrisse au delà de la tombe,
Que sur son âme en deuil nulle oraison ne tombe,
Qu'il soit enseveli sans paroles d'espoir,
Loin de nos champs bénits, au milieu du lac noir;
Qu'il y soit jeté tel qu'il s'arma pour ce crime
Dont il fut le fauteur et dont il est victime.

LE Duc, o~icfx~ sc/~Mce~e mor~ de V~~e/a
Qu'il en soit fait ainsi, qu'une pierre meulière
L'enchaîne par le cou dans ce froid cimetière.
Si leurs ombres en pleural) s'éteiDent quelque jour.
Elles raconteront aux cites d'alentour
Que la patrie est sainte et qu'il est téméraire
De rendre sou pays pour un rè\c Éphémère.
Des qu'au revers des monts le soleil aura fui
Qu'une barque remmène. et revienne sans lui

(1) Allusion a Bolomier, vice-chancelier de Savoie, con-
damné à être noyé dans le lac Leman il y fut précipité en-
tre Chilien et Villeneuve le 12 septembre 14-iu.

En réalité, le duc Louis ne fut pour rien dans la mort de
Valpcrga. Philippe, qui avait assisté au meurtre do Saint-
Sorlin, fit transpoiter Vatper~a de Thonon à Morges sur la
rive Vaudoise il l'y fitjuger par le procureur de Vaud et
les coHS[n/M<c)'s locaux. Le malheureux; mis a la torture,
avoua tout ce qu'on voulut; on ]e condamna à mort. Phi-
lippe ratifia la sentence, et ses écuyers, Chaland et Chi'sey,
allèrent avec les sergents de justice précipiter le chancelier
dans le lac.



En somme, l'oeuvre du jeune officier contient
des parties dignes d'é!oges c'est une belle pro-
messe, présage de nouvelles productions auxquel-
les nous serons heureux d'applaudir.

Séance du 20 mars 1892.
~-Pr~'t~c~ce de M- ~lUG\IER.~

Après lecture le procès-verbal de la séance pré-
cédente est adopté.

Le secrétaire lit une circulaire de M. le Ministre
de l'Instruction publique invitantà lui transmet-
tre, pour le l" avril, les manuscrits destinesêtre
lus au Congrès des sociétés savantes de la Sor-
bonne.

M. Camille Mestraliet communique trois pièces
latines manuscrites conservées dans sa famille
à Termignon (Haute-Maurienne), et sur lesquelles
M. Muguier présente le rapport suivant

La première est un feuillet de quatre pages, les
deux premières et les deux dernières d'un assez
gros cahier de papier dos Statuta .Sc'&aMa'M' d'A-
mëdceVin, publiés a Chambéry, en grande solen-
nité, le 17 juin 1430. Ces pages ont fait partie de
l'un des nombreux manuscrits des Statuta qui ont
du être écrits et mis en vente de 1430a 1507. épo-
que il laquelle ce code de lois a commencé d'être
imprimé (1).

(1) Sur l'introduction de l'imprimerie en Savoie, voir
A. DUFOUR et FR.~cots RABUT, l'Imprimerie en Savoie,
p. 16 et suivantes.



La deuxième pièce, assez mal écrite, et dont une
partie, à gauche, a été coupée, est un acte de
prêt consenti en 1457, sous le Pontificat de Ca-
lixte III (1), par les recteurs de FAïtMOMe et reçu
par le notaire Pierre Millet,lt Avignon.

La troisième, beaucoup mieux écrite, est com-
plète bien que le parchemin ait été déchiré dans lo

sens de la largeur. C'est aussi un acte d'emprunt
passé à Avignon; il est reçu par le notaire Lorin,
du diocésQd'Auxorre, lolS mai 1459, an?' duPon-
tificat de Pie II. Provide maître Jean d'Estay, ser-
rurier, y reconnaît en faveur d'honorables Perrin
Thomas, marchand, et Christophe Bonet, fabri-
ca.nt de poteries?, co-bailes et co-recteurs de l'Au-
mône de la curatorie d'Avignon, qu'il tient en
emphitéose perpétuelle une maisona Avignon, rue
Saunerio soit Saunière, confinée au levant par la
maison de feu Pons Cordier, épicier, au midi par
les latrines (hospitio se~KCt~t) des nobles mariés
Antoine de Sarrct, alias de Saint-Valère, et
Iléiionore Cabassol, au couchant par celle de
maître Jean-de-la-Tour, pelletier, sous le servis
annuel de 2 florins do vingt-quatre sous avignon-
nais pièce.

Nous publions en entier ce document pour ser-
vir de pièce de comparaison des formules du Com-
tat avec celles do la Savoiea cette époque.

(1) Alphonse Borgia, pape du 8 avrH H55 au 6 août
1458



Les deux parchemins ont été des couvertures
de cahiers ou de livres, apportés sans doute par
quelque mauriennais ayant étudié à Avignon, où
le Collège de Saint-Nicolas, attirait depuis sa fon-
dation par le cardinal de Brogny, de nombreux
élevés du Genevois et de la Savoie.

]3 mai 1459.

In nomine Domini, amen. Noverint universi et sia-
guli presentes pariter que futuri hoc presens publicum
instrumentum visuri, tacturi, inspeMuri et ctiam au-
dituri quod anno a Nativitate domini M" quadringente-
simo qumquagesimo nono, indictione septima cum
eodem anno more romane curie sumpta et continuata,
die vero duodecima mensis maij, Pontificatus sanctts-
simi in Christo patris et Domini nostri Domini Pu, di-
vinaprovidentiapape secundi (1), anno primo; in mei
notani publici et testium in!raseriptorum ad hoc spe-
cia.hter vocatorum et rogatorutn presentia, existens et
personaliter consututus providus v~r magisler Johannes
de Estay Sarralierius habitator Avenioms non cohactus,
nec deceptus, nec ab aUquo eireumventus ut dixit,
sed gratis et ex eius certa scientia et spontanea volun-
tatc omnibus mehonbus modo, via, iure, causa et forma
quibus melius, firmius et eflicacius de jure potuit et
debuit per se et suos heredes imposterum successores
quoscumque bona fide, dolo, fraude et deceptione cessan-
tibus quibuscumque, confessus fuit et in veritate palam
et publice recognovit honorabihbus viris Perino Tho-
matij, mercatjri, et Christoforo Boneti factori tcstu-

(1) Pie II (Œneas S)Ivius Piccolomini), pape du 17 août
1458 à juillet 1461.



torum civibus et habitatoribus Avenionis cobaiulis et
coreetor~bus elemosine curaterie Avenioneusis ibidem
presentibus et stiputautib'M vice, nomine ac ad opus
dicte elemosine curaterie et baiulorum m eadam suc-
cessorum se tenere, habere et possidere et tenere et
pos~idcre velle et debere (trou) directo dominio ac
maiori senhorfa jureque taudandi trezenandt ac jure
prelationis et anastatisu (1), retinendi ac in empiteosim
perpétuant nomenque et veram cmphitcosim dicte
etcmosine et sub censu et servitio intrascnptia, vide-
licet qnoddam ipsius Johannis hospitium per ipsnm
nomen emptum a magistro Mathef) Durandi notario
pubhco hab~atori Avenionis Situm Avenione in parochia
Sancti Petri et in carreria saunerie confrontatum ab
una parte ut dtcitut' videlicet ab oriente cum ho~pitio
heredum Ponlij Corderij quondam, speciatoris, civis
Avenionensis, a mendie videlicet a parte retrorum, dicto
hospitio heredum prefati Pontij Corderii et quodam
hospitio sentinali nobilium Antonii de Sarreto. alias de
Sancto Valerio et lielionoris Cabassote coniugum, et
ab occidente cum quodam hospitio heredum magistri
Johannis de Turre quondam, peUiparn. a borea recto
videlicet, a parte ante cum predicM carreria saunerie et
cum aliis suis confrontibus si que sint predictis venores?
pro quoquidcm ho'.piho servit ac servire et solvere voluit
et promisit idem magtstcr Johannes de Estay reco-
gnosccns per se et sues quos supra prefatis baiulis scu
rectoribus suisque in dicta etemosina soceessoribus
predictis annis singubs et perpetuo in festo beate Marie

(1) II s'agit sans doute d'un droit de reprise, anasfasis,
rbsurrection peut-être de la loi a& Anastasio dans la ma-
tière dos dots.



medii Augusti duos Ûorcnos valons quilibet viginti-
qnatuor so)idorum mone~e Avenionensis currentis. Pro-
mictens idem magister Johannes per se et suos quos

supra dtctum bospiuum superius, ut premictitur, con-
frontatum et designatum nieliorare et non deteriorare
iUudque non vendere,tr.msferre in personnas prohibitas
de iure, sine ipsorum baiulorum aut successorum pre-
dictorurn licentia et expresso consensu, dictumque

censum seu servitium annis smgu)is solvere in festo

seu termino. antedicto. Et itj. omnia et sù]gu)a.
et inviolabiliter ~a'eeAtfMre~, tenir, ne pas venir.r
contre, sous la foi du serment par lui ~o/!<a/t<?/?n'yt<

prêté sur les S'acro-Saintes Ecritures. Sub ex-
pressa ohligatione dicti hospitii et ineliorationis in eo
facieude.

Aota fuernnt hec Avenionis in carreria publica ante
apothecam providi viri magistri Petri Meturerij alias
lanfant Darmibon (ou DamM/tonJ, pelliparij presen-
tibus ibidem discreto viro magistro Johaune Alardi
notario publico et dicte magistro Petro Metureril tes-
tibus ud premissa vocatis specialiter et rogatis.

Et me Johanac Loriaj (ou Z-orn! AutishiodoMasis
diocèses publico apostohca et imperiali auctoritatibus

ac curie episcopalis Avenionensis notario ac scnba cum
de nota per me de premissis sumpta presens publicum
instrumentum extraxi et per alium, me a~is occupato
negociis, scribi et grossari feci ae signe meo solito ante-
posito hic me manu mea propria subscribendo signavi
in fidcm et testimonium premissorum requisitus et
rogatus. (Joli signet de notaire.)

En marge, on lit T'en~ra~es Pesoni balisterii
(archers ou fabricants d'arbalètes).



M. Mugnier lit encore la notice suivante

SENTENCE DU CONSEIL RÉSIDENT DE CHAMBÉRY

2 mars 1381.

Les jugements prononcés par le Co/:M:7 rési-
dent de Chambéry qui sont parvenus jusou'à nous
sont des plus rares. M. Jean Faga~ paléographe a
Chambéry, ayant bien voulu nous en communi-
quer un,

tire de sa belle collection do pièces cu-
rieuses, nous avons cru devoir le publier en entier
dans les A/eoMM'es de la Société d'histoire, à titre
de nouvelle contribution a un cor ps de /orMM~M
Judiciaires du ntoye/t âge e/! Saco:e_, que nous
désirons beaucoup voir se former (1).

Il s'agit, dans notre acte, d'un procès qui exis-
tait entre 7?o~< de A/bM.xy et Gtt~Me GascoM

pour le paiement par Rolet de quarante livres
genevoises dues encore par Geofroi de A/oM.ry

sur la dot de Afa~tte/'o/M, femme de Guillaume
de Curat, alias Crosat, aux droits de laquelle
Gascon disait être. Geofroi de Mouxy était
peut-être le père de Marguerono et de Rolet deMouxy..

L'année précédente, le 17 mars 1380, le Con-

(1) Voir le ~M~cn~c~~ de eo~f~ace en m<~tf'e de com-
mise, ]5 mai 13~1, que nous avons publié dans le compte
rendu du Congrès de Chambéry de 1SUO. Drivet, imprimeur,
18!)1, p. 87, et tirageà part.



seil (1) avait chargé Louis 7?%ou~t'M/), procureur
do Savoie, de procéder à une enquête aux fins do
rechercher si, en février 1379, les parties n'avaient
pas convenu de s'en tenir à la, décision d'amis choi-
sis par elles pour arbitres. L'accord a. ce sujet au-
rait eu lieu entre la porte du bourg de Cusy (2) du
côté de l'église et le moulin construit près de
cette porte, on présence de Pierre de Mouxy,
Pierre d'Ortie, Jacquemet de Loes, damoiseaux,
Voutier de Cusy, Antoine Colomb, de Chaux,
Jean Pavillon, Pierre Milliet et Nicolot du Pont.

Les arbitres nommés auraient été Rolot de
Mouxy par Geofroi, et Pierre de Mouxy par Gas-
con mais l'accord n'ayant pu se faire, l'on avait
convenu de se retrouver certain jour a~ty'&Ms-
sin (3). L'affaire n'ayant pu encore y être arran-
gée, les parties engagées à cela par leurs amis
présents, passèrent entre elles un compromis don-
nant pouvoir à leurs mandataires d'arbitrer et de

prononcer dans un délai devant prendre fin à l'ex-
piration de la quinzaine de Pâques. Ces nouveaux

(1) Le Conseil y~c/e~ était séparé du Conseil établi au-
près du comte de Savoie depuis environ soixante ans. Voir
L.-P. données par le comte Aimon, le 29 novembre 1329,

peu de jours après son avènement.
(2) VtHœ Cusiaci. Ce petit bourg devait avoir des mu-

railles puisqu'il possédait des portes. Ses franchises datent
du 23 août 1288 et ont été publiéespar M. A. de Foras.

(3) Arbusum, probablement Arbusinum, .Ay'i'Mssut, ha-
meau de Grésy-sur-Aix.



arbitres furent François Candie, chevalier, et Jean
Milliat, notaire, pour Geofroi de Mouxy François
Bouczan, chevalier (1), et Jacquemet d'Attèves, no-
taire, pour Gascon, ou celui de chaque côté qui
pourrait le faire plus commodément. Chacun
avait choisi un chevalier et un notaire sans doute
afin de concilier l'équité et le droit. Les arbitres
n'y réussirent pas, semble-t-il, car le délai expira
sans qu'ils eussent rien décidé.

Gascon obtint alors du Conseil ré&idont ure
sentence prescrivant la restitution de la dot et le
tout, soutenait-il, était notoire à Cusy, Arbussin,
Gruffy, Aix et lieux voisins.

L'enquête cependant, dit le Conseil, n'avait pas
été probante. « C'est pourquoi siégeant comme
« Tribunal, ayant Dieu et les Ecritures sacrées
« sous les yeux, n'oubliant rien de ce qui a été
« dit et fait, tenant comme suffisantes les défen-
« ses présentées par Rolet, nous le mettons hors
« du procès et de tout ce qui s'en suit.

« Et a été notre présente sentence donnée, por-
<[ tëe et lue au château de Chambéry d~ns le lieu
«habituel où nous rendons la justice.

« Au Conseil, présents G. Afo're/tMt/M~ et
« Jean Z.c!~e/'e<. »

(1) François Bouczan, chevalier, est présent au serment
prêté le 13 juillet 13T2 par Rodotphe de Gresy, d'observer
les franchises do Cusy. (A. de Foras, <oc. cit.)



!N NOMME DOMiNr AMEN. Anso Dni M" cce" octua-
gesimo primo, die sabbati seounda martij. Comparenti-
bus in judicio coram nobis consilio illustris principls
domini AMEDE: comitis Sabaudie Ch~mb 'riaci résident!,
venerabili viro dno jPA;7;)o de Bienin legibus licenciato
advocato et procuratore Ësfali ex una parte, et Roleto
de Mott~t'aco domicello, inqui~ito, ex alia. Requirenti-
bus per nos jus dici ac sententiam di8ini!ivam ferri in et
super quadam inquisttiofie facta contra dictum /T'o<e~<m

per Ludovicum Rup procuratorem Sabaudie commissa-
riumpernosadhocdeputatum ex officio curie prefati
dni nostri comitis, auno dni M" cce" Lxxx" die xvjj'
mensis raartij. Et nos prefatum consilium, visa inqui-
sitione predicta, cuius articuli secnnturinhunc modum.

I. la primis super eo quod pridem questio versa
fuit corarn venerabili consilio principis illustris domini
nostri dni Amedei Sabaudie comitis Chamberiaci resi-
denti inter GH~onem Gasconis (ou Gas/on; agentem
ex una parte et dnum 7o~e~tfm de Afouxiaco reum, ex
altera, super dote et restitutione dotis Aya/to'o~,
uxoris Guillermi de CMra<a alias Croseli pro quadra-
ginta libris gebennensibus pro resta (sic) dotis ejusdem
~Vai/Me/'o~e cuius causam asserebat se habere dictu'!
Guigonetus et si reperiatur quod de anno Dni M° ccc°
septuagesimonono proxime preterito de mense februarij
eiusdem anni, in loco inter portam ct'~e eMtac! de

versus ecclesiam Cusiaci et molendinum constructum
ibidem prope dictam portam, fuerit aliquis tractatus ha-
bitus de concordia super predictis inter dictum dnum
Joffredum de Mouxiaco e': una parte et dictum Gui-
gonetum Gasconis ex altera. quod iIlic tractatus non pro-
ductus ad finem neque pronuntiatus nec exinde concor-
diasubsecutatbidem G



II. Item super eo quod dictis loco et tempore dum
dictus assertus tractatus fiebat, ibidem presentes erant,
intelligentes, advertentes et audientes, videlicet l'etrus
de .Mou.Ktftco, fe~tts de Orliaco, yae~Heme~HS de
Loes, domicelli,VûK<ere<Ms de Cusiaco, ~'e~rm Cons-
<ctK<[f!t\~n~Ao/t:M&' Co~ttntK,dcCaloe~ ./o~o~us Paoi-
lionis, Petrus ~t<tM et A~/co/e<t<s de Ponte et plures
alii adeo sic et in tantum quod dicta asserta concordia

non potuisset fuisse facta seu pronuntiata inter dictas

partes qua.mvis prenominati et alu qui ibidem erant
scivissent, intelligissent et audivissent eandem.

1H. Item super eo quod dictis loco et tempore ubi
dictus tractatus concordie asseritur fuisse factus inter
dictas pattes quod amici dicta''um partium, videlicet
Roletus de AfoM~t'aco. electus et ordinatus pro parte
dicti dni Joffredi, et ~*eh'Ms de AfoH..e[aco, electus pro
parte dicti Guigoneti Gasconis, et etiam ipse partes tan-
quam nondum facta ipsa concordia unanimiter convene-

ruut et arestaverunt de dicta eoncordia aliter tractanda,
fienda et arestanda apud Arbusinum certis de causis ad
certam diem ibidem nominatam.

IV. Item super eo quod dicte partes et quidam
earum amici et arbitratores existentes dicta die et mense
martij apud Arbusinum iuxta arestum predictum satis
tractaverunt super predictis de concordia fienda; et quia
concordare non potuerunt, dicte partes tractalu eorum
amicorum ibidem existentium se compromiserunt in
amicos, videlicet dictus dominus JoS'red.ts de Mouxiaco
in dnum ~'rŒnetseum Candie, vel Johannem Milliacij
notarium, illum videlieet quem comodius et melius ha-
bere posset; et dictus Guigonetus in dnum Franciscum
/}o:fMant militem, vel Jacquemetum de arcts?nota-



rium, iUum videlicet quem melius comode habere posset;
quibus amicis dicte partes dederunt potestatem ipsas
concordandi, arbitrandi et pronuntiandi super predictis
exiude usque ad quindenam festi Paschatis exinde tnnc
proximesequectis.

V. Item super eo quod prenominati arbitrii amici
seu arbitratores electi pcr dictas partes prout supcrius
sunt et fuerunt absque eo quod super dicta questione,
querela, seu oontroversia aliquid pronuntiaverunt,con-
cordaverunt seu arbitrati fuerunt super predictis.

VI. Item super eo quod quia inter dictas partes
nulla facta fuit concordia, pronuntiatio, seu arbitramen-
tum, ipse partes coram venerabili consilio domini nostri
Sabaudie comitis Chamberiaci résident; post predicta
omnia, vidclicet de mense Juaii proxime preteriti liti-
gaverunt super dicta restitutione dotis, nulla facta
mentione per aliquam ipsarum partium de dicta asserta
concordia.

VII. Item super eo quod post modum processu
temporis dictus Guigonetus Gasconis sententiam seu
precisam obtinuit vigore sigil~ti pro restitutione dotis
predicte a dicto venerabili consilio dni nostri Sabaudie
comitis Chamberiaci restdenti.

VIII. Item super eo quod de predictis omnibus et
singulis et publica vox et fama et sint predicla notoria
et manifesta apud Cusiacum, apud Arbusinum, apud
Grufliacum, apud Aquis (sic), apud Chamberiacum et
in aliis locis proximis et vicinis inter noto~, proximos
et vicinos, visis etiam defTensionibu~ per dictum Rôle-
tum adversus dictam inquisitionem factis, SEDENTES

PRO THtBUNAn deum et sacrés seripturds occulis pre-



habentes, nichil de contingentibus obmittentes, quia dicta
inquisitio sufRcienter non probatur, attentis deffensioni-

bus dicti Roleti quas suScieates reputamua, EApKOp-

THR dictum Ro]etum a dicta inqunitione totoque eius
processu dependentibus et emergentibus ex eisdem sen-
tentialiter absotvimus in hiis scriptis.

Data, ]ata et lecta nostra presens sententia in castro
Chamberiaci, loco in quo solitum est jus per nos reddi,
die et anno quibus supra.

In consilio presentibus G. Marchiandi et Jo. Lagereti.

Le sceau qui pendait n une languette détachée
du parchemin a disparu.

M. Saillet envoie le testament de notre compa-
triote, le voyageur Brun-Rollet ou plutôt Jacques-
Antoine Brun, connu en Afrique sous le nom de
marchand ya&oK&. H y joint le numéro du 29
mai 1856 de l'~lnn de la Afafso?!, petite revue
illustrée, où se trouve une courte biographie et
un portrait du voyageur qui se préparait alors
à une nouvelle expédition au Soudan. Il ré-
sulte de l'article de i'~m! ~e la Maison et d'un
feuilleton d'un journal piémontais qu'en 18j5,
Brun-RoUet avait fait un assez long séjour en
France et à Turin avec sa jeune femme (colla sua
f/Mca/:e ~o/MO/'<<~ et quo les'l'urinais leur avaient
fait un gracieux accueil.

C'est au retour de ce voyage, le 1"' octobre 185G,
à Kartoum, qu'il écrivit son testament olographe.
Sa femme Joséphine Poban et son fils étaient dé-



cédés à cette époque. Il ne leur survécut pas long-
temps, puisque le 4 octobre 1858 l'agent consu-
laire sarde de Kartoum y ouvrait le testament.

TH&TAMENT AUTOGRAPHE.

Copie littérale.

Je soussigné Jacques-Antoine Brun, né à Saint-Jean
de Maurienne (Savoie), le 25 juillet 1807, des défunts
époux Jérôme Brun et Françoise née Bertrand, déclare
avoir écrit et signé de ma propre main et en pleine rai-
son les dispositions testamentaires suivantes, voulant et
entendant qu'elles soient seules respectées et exécutées

par qui de droit après mon décès.

ARTICLE PREMIER.

Je reconnais pour mes enfants et héritiers les trois
enfants dont ci-inclus sont les extraits de baptême fait
par le missionnaire catholique établi à Kartoum. Les
trois enfants sont

1° Hybrahim Jean, né le 25 mai 1840~ de moi et d'une
défunte Abissinienne nommée Fatmah Belle laidy;

2° Adèle, née le 1~ septembre 1847, de moi et de la
même mère ci-dessus;

3° Joseph le cadet, né aussià Karthoum le 1er jan-
vier 1850, de même père et mère.

Ces trois enfants Hybrahim Jean, Adèle et Joseph,
hériteront de moi aux conditions suivantes, savoir.

ART. 2.

Quand mes trois héritiers susnommés ne jouiront que
des intérêts résultant du capital de mon hoirie, Adèle
jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans, Mybrahim et Joseph



jusqu'à l'âge de trente-un ans à trente-trois révolus, à
la condition expresse qu'ils se cotiseront par égale part
pour l'entretien de leur frère aîné Martial, que je ne
fais pas héritier à cause de ses vices et de sa mauvaise
conduite.

ART. 3.
Si. à mon décès, mon hoirie ne se mon~e pas à plus

de cinquanteà soixante mille francs, cette somme sera
divisée en deux parts, une disponible et partageable entre
mes trois héritiers o-dessus, comme il sera dit ci-après,
et l'autre inaliénable dont ils n'auront que les intérêts
leur vie durant et dont je disposerai comme ci-après en
faveur de ma ville natale de Saint-Jean de Maunenne
après la mort de ces trois enfants.

ART. 4.

La moitié du capital de mon hoirie sera divisée nomi-
nativementen trois tiersà partager également entre mes
héritiers susnommés Jean Hybrahim, Adèle et Joseph

aux cunditions suivantes 1" Si, à l'âge de vingt-cinq

ans révolus, ma fille Adèle est mariée ou a tenu jus-
qu'alors une vie régutière, sans malfaire parler d'elle.
elle recevra son tiers du capital divisible nominative-
ment comme il est dit au commencement de cet article,
si non elle ne jouira que de sa part de rente, comme les
co-héritiers jusqu'à sa mort. De même Jean H~bralnm
et Joseph pourront exiger leur tiers de ce capital si, à
l'âge de trente-un à trente-trois ans, ils ont su par leur
bonne conduite et leur industrie se gagner un capital de
ctn~<-e:nfj' mille francs. Dans le cas contraire ils n'au-
ront que leur part des rentes du capital de mon hoirie
jusqu'à leur mort S" celui qui aura mérité son tiers du
capital susdit héritera de la part de celui qui ne l'aura



pas mérité après la mort de ce d ernier et pourra le trans-
mettreà ses héritiers comme étant devenu sa propriété
personnelle. A l'âge prescrit ils seront tenus de fournir
un certificat légal de moralité et les garçons une preuve
du gain de cinq m~Me yraine~ à l'autorité compétente

pour recevoir le tiers faire attention que les cinq mille
francs ne soient pas empruntés.

ART. 5.

Mon hoirie se composera de la vente de mes propriétés

comme maison, jardin, barques, marchandises, ivoire et
billets à recevoir. Le tout sera remis sur reçus légals au
Consulat général sarde, en Egypte, qui placera ce capi-
tal sur des immeubles où une banque sûre avec toutes
les précautions possibles. La vente de mes propriétés et
leur réalisation sera faite avec l'assistance du gouverne-
ment local et d'un délégué de la mission catholique de
Karthoum. L'ivoire et l'argent monnayé seront envoyés

au cause du Consulat sarde pour y être vendu. Sera ex-
pressément excepté de lavente de ma maison et jardin
le clos où sont déposés les restes de ma très chère et re-
grettée épouse Joséphine née Paban et de son fils. Il sera
fait un tombeau en maçonnerie de pierre ou briques
cuites contenant quatre caisses, si on peut y ajouter la
mienne plus, tout autour un mur en briques cuites ou
pierres, de la hauteur de deux mètres et demi, pour le
protéger on ne pourra disposer en aucune manière du
terrain qui sera autour de ce mur extérieurementà deux
mètres de circonférence. Le tombeau portera sur une
large pierre le nom de ma regrettée épouse, le mien et la
date de notre mort. Les frais de tout cela seront prélevés

sur la vente de ma maison Je ne pense pas qu'ils mon-
teront à plus de cinq cents francs.



ART. 6.

Ceux de mes enfants et héritiers susnommés qui n'au-
ront pas mérité par leur bonne conduite et leur industrie
leur tiers du capital disponible comme il est dit article 4,
continuerontà avoir leur part de rente de mon hoirie
jusqu'à leur mort.

ART. 7.

Le gouvernement local sera chargé autant que possi-
ble de faire compter chaque mois au moins deux cents
piastres à chacun des héritiers susdits qui resteront au
Soudan et, plus, si les intérêts du capital de mon hoine
suffisent.

ART. 8.
A la mort de mes trois enfants et héritiers, et seule-

ment alors, la ville de Saint-Jean de Maurienne en Sa-
voie héritera de l'autre moitié du capital de mon hoirie,
dite inaliénable à l'article 3, aux conditions suivantes

1" Qu'elle fondera au collège une chaire ou seront
enseignés l'astronomie, la géométrie élémentaire et le
dessin

2" Qu'elle fera placer mon portrait dans la chambre
de cet enseignement;

3° Que le professeur sera séculier, marié ou non,
nommé par le conseil de ville et recevra pour appomte-
ment les intérêts du capital hérite.

ART. 9.

Si les trois enfants susdits meurent sans héritiers, la
ville de Saint-Jean de Maurienne héritera encorp de

mon hoirie entière, c'est-à-dire de leur part. Alors la
susdite ville sera tenue de fonder une chaire de philoso-
phie pratique, enseignée par un laïque libéral (pas de pré-



tre) nommé par le conseil de ville. Ces chaires seront
toutà fait indépendantes de l'administration ecclésiasti-

que et les éièves point tenus d'aller à la messe. Mon
portrait sera placé aussi dans la classe.

ART. 10.

Le vingt-cinq juillet de chaque année sera un jour de
congé pour mes é)eves et la ville sera tenue de leur as-
signer une somme de 100 francs et plus s'il le faut pour
un repas donné en mon souvenir il se fera autant que
possibleà la campagne. St les é)&ves sont trop peu nom-
breux pour cette dépense les pauvres de la rue Saint-
Antoine mangeront le surplus. Je désire que le profes-

seur assisteà ce repas et fasse avant de le commencer
une allocutionà peu près dans ces termes « Faisons
ce repas en l'honneur des premiers fidèles ou frères et
en souvenir de celui qui l'a fondé. »

ART. 11.

Si mon hoirie se monte à moins de cinquante mille
francs, la ville de Saint-Jean de Maurienne n'héritera
rien qu'autant que mes trois enfants susdits seront morts
sans héritiers, ou sans qu'aucun d'eux ait mérité sa part
d'héritage comme il est dit en l'article 4 ci-dessus.

ART. 12.

Le professeur de philosophie susdit aura au moins
1,500 francs d'appointementpar an.

ART. 13.

Si mon hoirie se monteà plus de 80,000 francs, la
ville de Saint-Jean de Maurienne héritera aussitôt après
la liquidation du surplus pour fonder immédiatement
l'école désignéeà l'aiticIeS. H va sans dire que cette ou



ces chaires serontgratuites pour les pauvres et se feront

payer par ceux qui peuvent le faire.

ART. 14.

Le Consulat général de Sardaigne en Egypte devra
aussitôt à l'ouverture de ce testament en hure transmet-
tre une copie légalisée au conseil de ville de Saint-Jean
de Maurienne.

Telles sont mes dernières volontés avant le départ

pour le voyage périlleux que je vais entreprendre. Je
veux qu'elle soient respectées et observées.

Faità Karthoum le premier octobre de l'an mil huit
cent cinquante-six, signé par moi Jacques-Antoine Brun,
dit ici Brun Rollet, négociant. Signé Brun.

N. B. J'ai mis en marge page 2 inaliénable. Page
6, ligne 16, rien. Page 3, en marge, après la mort de ce
dernier.

Nous soussignés déclarons que le présent acte a été
écrit en entier et S]gné de la main de M. Brun.

Karthoum, le 1" octobre 1856.

Signé John Petheriek Alf. Peneg.
D. Barthélemy; D. A. Mer de Lengik;

L. Cremona.
(Suivent les légalisations.)

A la prochaine séance, M. Mugnier fera con-
naître le sort qu'ont eu les dispositions testamen-
taires de Drun-Rollet.



Séa.nce du 10 avril 1892.
(Présidence de M. MueNiER.)

Le procès-verbal de la séance de mars est
adopté.

La Société délègue M. Mugnier pour la repré-
senter au Congrès des Sociétés savantes des dé-
partements qui s'ouvrira a Paris, à la Sorbonne,
le 7 juin prochain. M. Mugnier fait connaître les
deux communications dont il vient d'adresser les
manuscrits au Ministre de l'Instruction publique.

L'une a pour objet la description du beau
manuscrit de la Bibliothèque publique de Cham-
béry, appelé à tort &eot'a:e d'Amédée VIII et
qui doit recevoir le nom de .B/'ec/af/'e de Marie
de Savoie, duchesse de Milan. L'autre est le récit
de l'expédition envoyée à Constantinople par le
Concile de Bâle, en 1437, sous le commandement
de Nicod de Menthon, pour en ramener au Concile
les Pères grecs et tenter l'union de l'Eglise grec-
queà l'Eglise latine.

La Société reçoit de M. l'abbé F. Marchand,
curé de Varembon (Ain) ses trois ouvrages l'Ab-
baye de C/:NMO~/te en Bresse, Bourg, 1889;
Les CAa/~e.s de la yoM/* de DoHcres, Bourg,
1891; Les Mo7:Q!<M de Co~c<c/ie«e (Ain),
Milan 1891; de M. Arsène Thévenet, sa bro-
chure contenant un projet d'F/)AeMë/c!~s com-
WM/!a~/ – de la Société d'histoire de Constan-



tine, la reproduction des belles mosaïques décou-
vertes en novembre 1888 à Ouled-Agla, les Me-
~NMoy/oAosM de Jupiter, etc.; de M. Jules
Guignes, son ouvrage, des Associations syndica-
les a~t~Kees à l'Agriculture,

M. Mugnier présente les renseignementsqu'ila
recueillis au sujet de l'exécution des dernières vo-
lontés du voyageur Srun-Hotlet, renseignements
qu'il a pu puiser dans les pièces officielles grâce à
l'obligeance de M. FtorimondTruchet, maire de
Saint-Jean de Maurienne, correspondant du Mi-
nistère de l'Instruction publique pour les travaux
historiques. IL s'exprime ainsi

Brun-Rolletmourut à Kartoum le 25 septembre
1858. Lors de son passage Chambëry en 1855,
il avait fait un premier testament qu'il remit, le
23 janvier, à la Cour d'appel et dont celle-ci or-
donna le dépôt dans ses archives, conformément
aux dispositions des articles 758 et suivants du
Code civil sarde (1). Nous avons trouvé dans cette
pièce quelques indications biographiques de plus
que dans le testament do 1856.

Le voyageur avait eu, vers 1836, un premier
fils, Martial, dont il n'indique pas la mère. Cet
enfant était aveugle. La naissance de son fils Jean
Ibrahim, datant de mai 1840, il en résulte que
Brun était établi à Kartoum et y avait pris pour

(1) Voir ci-après le jugement consulaire.



compagne l'abyssinienne Fatmah Belte-Taidy, au
moins depuis 1839. Vivante encore au commence-
ment de 1855, elle était décédée Jors de la con-
fection du second testament. Brun-RoItet l'appelle
sa servante; au Soudan c'était sans doute une es-
clave, et le marchand n'eut pas besoin d'attendre
sa mort pour épouser Joséphine Poban.

Le père avait eu le soin de faire baptiser ses
enfants, parfois plusieurs mois après leur nais-
sance, par des prêtres catholiques, les missionnai-
res Don Ange Vinco et Don Ignace KnoHecher(l).
Martial ne fut mémo baptisé que le 15 août 1856,
alors qu'il était âgé d'environ vingt ans.

Suivant ce qui nous a été raconté par des person-
nes de Saint-Jean de Maurienne, Brun aurait porté
la soutane au Grand-Séminaire de cette ville. On
peut supposer qu'il la quitta l'âge de vingt-cinq
ans, c'est-à-dire vers 1833. On rapporte aussi que
pour sortir des Etats Sardes en échappant au ser-
vice militaire auquel le soumettait son abandon
des études ecclésiastiques, il se serait procuré un
passeport sous le nom de Rollet; que, profitant
d'un blanc laissé avant ce nom, il aurait ajouté le
sien propre, et que ce fut l'origine de sa désigna-

(t) Ces missionnaires établis plus loin, sur le Nil Diane,
semble-t-il, étaient liés aussi avec Alexandre Vaudey et les
jeunes Poncet (CH. BuET, Les ~emters ~c~ora~Mrgyrû~-
çais au Soudan ~Mai'orM<). Kartoum, dans le Sennar, en
Nubie, est au confluent du Nil blanc et du Nil bleu.



tion sous le double nom de Brun-Rollet. Cette date
de 1832 est assez plausible, car il lui fallut bien
quatrecinq ans de voyages et d'essais avant de
pouvoir établir un comptoir et une résidence fixe
a Kartoum, ville alors touta fait naissante.

Le testament de 1855 ne contient aucune dispo-
sition en faveur de Saint-Jean de Maurienne, si

ce n'est un legs de 500 francs aux pauvres de la
rue Saint-Antoine dans laquelle Jacques Brun
était né. Il y déclare même qu'il tient a ce que ses
enfants soient ses seuls héritiers etil demandeque,
dans le cas où les lois sardes appelleraient quelque
personne du pays à sa succe~sion~ ce soit pour le
moins possible, En présence d'une telle clause, il
n'est pas téméraire de penser que le voyageur
n'avait pas reçu dans sa ville natale l'accueil qu'il
en attendait. Peut-être y avait-il été desservi par
son compatriote Alexandre Vaudey et par les ne-
veux de celui-ci, Ambroise et Jules Poncet, deve-
nus tous les trois ses concurrents dans le commerce
de i'tvoire au Soudan. La qualité de pro-consul
de Sardaigne accordée à Vaudey, homme d'un
caractère loyal et énergique, mais altier, portait
sans doute ombrage à Brun, et la haine parait avoir
entre eux succédé à l'amitié (1). Dans des lettres

(1) Les Premiers Explorateurs ~'tt~cens du Soudan
équatorial, p. 23, 25, 27, 47, 49, 51, 58. Los frères Poncet
étaient d'habiles chasseurs d'éléphants; Brun-RoUet, d'a-
près eux, n'a.[uatt été que marchand (p. 243). Suivant le
dictionnaire de Larousse, Brun aurait été nommé, en 1815,
viee-cousui de Sardaigneà Kartoum.



denovembre etde décembre 1853, écrites par Vau-
deyà sa mère et à sa sœur, Vaudey accuse nette-
ment Brun d'avoir voulu s'emparer, à son préju-
dice etàcehnda Jules Poncet, de 180 quintaux
d'ivoire, valant cent mille francs.

Alexandre Vaudey fut tué le 5 avril 1854 par
les noirs d'Olibo, près de Gondokoro. La mort de

son concurrent, dont le corpsne put être retrouvé,
l'éloignement des frères Poncet, le temps écoulé,
firent oubliera Brun les dissentiments passés, et
le souvenir do la M~urienne lointaine lui dicta les
dispositions de son testament du 1" octobre 1856.
Malheureusement elles restèrent sans effet.

A sa mort survenue, nous l'avons dit, le 25
septembre 1858, Brun laissait une fortune d'en-
viron 200.000 fr. Son dernier testament fut en-
voyé au consulat général de Sardaigne, à Alexan-
drie d'Egypte; maisMartiat, le fils aîné, ainsi
que lo tuteur des mineurs, l'impugnérent de
nullité, et la ville deSaint-Jean demanda l'ouver-
ture du premier, déposé à la Cour d'appel. Sa
déception dut être grande puisqu'elle n'y trouva
aucune disposition en sa faveur.

Diverses tentatives d'arrangement avec les hé-
ritiers, bien que favorisées par lo gouvernement
sarde, restèrent inutiles, et l'annexion de la Sa-
voie à la France, en 1860, ayant eu lieu, la com-
pétence passa au consulat général français. Le
Tribunal consulaire, par un jugement en date du



28 février 1863, annula le testament fait à Kar-
toum ainsi que l'exhérëdation prononcée contre
Martial dans le testament de Chambéry, et ordon-
na le partage de la succession, réduite alors à
150.000 fr., entre les quatre enfants et par par-
ties égales, ainsi qu'on le verra ci-après dans ce
jugement.

Cependant la municipalité de Saint-Jean avait
cherché à s'entourer de renseignements sur la
consistance do la succession. A côté des informa-
tions officielles, voici une lettre qu'A.mbroise
Poncet lui envoya le 2 janvier 1863. Nous la co-
pions littéralement, sauf en ce qui concerne les
nombreuses fautes d'orthographe qu'elle contient

Avant sa mort, M. Brun-Rollet pouvait avoir envi-
ron 200.000 francs, mais la succession n'est pas montée
à ce chiffre 1° dans ce pays, il est très rare qu'une
succession soit liquidée comme elle doit être, attendu
qu'il n'yaen générj.1 jamais de parents, et à un étranger
ça lui est égal qu'il y ait quelques nuUiers de francs de
plus ou de moins, c'est justement ce qui est arrivé à la
succession Rollet. Lorsqu'il est mort l'on a mis les
scellés sur sa maison, ensuite l'on a écrit au Consulat
général lequel, quelques mois plus tard, a chargé M. J.
Notterer, consul d'Autricheà Kartoum, de liquider la-
dite succession. Il est bon que vous sachiez que M. Not-
terer (ou Natterer) était un honnête homme incapable
d'une mauvaise action, mais, malheureusement, il ne
savait pas un mot d'arabe, ce qui a été cause que plu-
sieurs choses ont pu se perdre et d'autres mal vendues.



Après avoir vendu marchandises et meubles, barques,
etc., M. Nottereraexpédié le montaatdutouten Egypte
ainsi que les enfants Rollet. Le tout a été consignéà
M. Pizzaferri, commis de M. Rollet pendant son vi-
vant. Arrivéà Dogolah, M. Pizzaferri dtt avoir été volé
pendant la nuit d'une sommede 2.000 talaris, soit 10 000
francs. Arrivé au Caire, M. Pizzaferri a été arrêté par
le Consulat, mis en prison et envoyéà Alexandrie où
il est resté en prison environ deux mois. Le Consulat
général a fait toutes sortes de démarches sans pouvoir
découvrir l'auteur du vol. M. Pizzaferri fut délivré, at-
tendu que rien ne prouvait que ce fût lui J'auteur du
vol. Il doit rester aujourd'hui 150.000 francs qui sont
déposés au Consulat général de France.

M. Rollet a laissé quatre enfants, trois garçons et une
demoiselle, voici les noms: l°MersiaI; 2o Ibraim
S" Adète 4* Joseph. Les quatre sont nés d'une Abys-
sienne,à Karthoum, baptisés sous le nom de M. Rollet
qui les a reconnus. Le premier des enfants, Mersial, est
aveugle le Consulat lui passe, pour le moment, une
pension de 150 francs par mois. Les autres sont dans
les collèges. Il ne reste par conséquent plus rienà Kar-
thoum appartenant à Ro)Ict, tout a été vendu et le prix
envoyé en Egypte au Consuhtde France, à Alexandrie.

Après avoir recueilli l'avis de quelques juris-
consultes estimant qu'elle aurait des chances sé-
rieuses de faire valider io testament fait par Brun
a Kartoum le 1"' octobre 185G, la municipalité do
Saint-Jean de Maurienne prit,la date du 16 août
18G4, une délibération par laquelle elle deman-
dait l'autorisation do poursuivre devant les tribu-



naux compétents l'exécution du testament du 1"'
octobre 1856. Le Conseil de préfecture de la Sa-
voie la lui refusa par un arrêté du 7 novembre 1864
où il signale notamment l'opinion du consul
général de France a Alexandrie, suivant laquelle
la ville de Saint-Jean pouvait bien intenter son
action puisque, n'ayant pas été partie au juge-
ment consulaire, il ne lui était pas opposable,
mais sans rencontrer des chances de succès pou-
vant compenser les incertitudes et les frais d'un
procès. Le Conseil fait remarquer encore que la
ville de Saint-Jean n'avait pas été autorisée à
accepter la libéralité contenue au testament de
1856, et que, « si on a égard aux charges qui lui
Mnt imposées, à la qualité des héritiers,à la dif-
ficulté d'obtenir que le testament soit déclaré va-
lable, aux charges résultant des contestations avec
les héritiers, de liquidation et de recouvrement
dans un pays éloigne et à moitié barbare, il est
permis de douter que cette autorisation lui soit
accordée si elle la demande, a

La municipalité de Saint-Jean ne poussa pas
plus loin ses tentatives de revendication et nous
pensons qu'elle fitbien.

TESTAMENT DU 23 JANVIER 1855.

Testament fait et signé de ma propre main.
Je soussigné, Jacques-Antoine Brun, ne à Saint-Jean

de Mauriermc, le 25 juillet 180G, de Jérôme Brun et de
Jeanne-Françoise Bertrand, déclare qu'étant sain de

corps et d'esprit, je prends les dispositions testamentai-



res suivantes en considération des risques que je cours
dans les voyages que je vais entreprendre à l'intérieur de
l'Afrique.

Je demande et exige de qui de droit que ces disposi-
tions soient respectées et exécutées, sans admettre au-
cune opposition ni observation de qui que ce soit.

I.
1° Je reconnais pour mes héritiers, en cas de mort,

les trois enfants ci-dessous nommés que j'ai eu de ma
servante, Abyssinienne, nommée Fatmah Belletaidj,
depuis mon séjour en Afrique. Ces trois enfants susdits
sont 1° Jean-Ibrahim, né le 25 mai 1840, à Karthoum,
et baptisé par le prêtre dom Angelo Vinco, le 3 octobre
1840

2° Adélaïde.née le 1er septembre 1847,à Karthoum, et
baptisée par le vicaire apostolique dom Ignace Knoble-
cher, le 25 avril 1850

3° Joseph, né le 1er janvier 1850, à Karthoum, et
baptisé par le prêtre catholique dom Angelo Vineo, le
29 janvier 1852.

Les extraits de baptême rie ces trois enfants que je
reconnais nés de moi et de ma servante Fatmah Belle-
taidj, susdits, sont enregistrés au consulat général de
Sardaigne, à Alexandrie d'Egypte.

Je déclare donc ces trois enfants, ei-dessus nommés,

mes héritiers, et leur lègue tout ce qui m'appartiendra
à ma mort.

Quoique je n'aia point d'héritier direct en ce pays de
Maurienne, si nos lois ne m'autorisaient absolument
pas à ce que ces trois enfants soient mes uniques héri-
tiers, je veux qu'ils le soient au moins de tout ce que les
lois me permettent de léguerà eux et que mes autres
héritiers inconnus héritent de moi le moins possible.



Je lègue à ma servante Fatmah. Belletaidj, après ma
mort, la somme de deux mille francs qui seront prélevés

sur les biens que je laisserai à ma mort et qui seront
partagés comme je l'ai dit ci-dessus à l'article premier.

III.
Dans le cas où il me serait né de ma susdite servante

Fatmah Belletaidj un autre enfant depuis mon départ
de l'Egypte, je veux que cet enfant soit partagé dans
mon hoirie comme les trois autres précédemmentnom-
més.

IV.
Je veux que mes trois enfants ou quatre sus-nommés

fassentà un autre enfant que j'ai laissé à Karthoum
nommé Martial, une pension d'au moins cinquante
francs par mois sur les biens que je leur lègue par le
présent acte, je prie qui de droit de faire exécuter mes
volontés ci-exposées de la manière la plus rigoureuse et
la plus exacte.

V.
Je veux que mes héritiers fassent, après ma mort,

une aumône de cinq cents francs aux pauvres de la rue
Saint-Antoine, de la ville de Saint-Jean de Maurienne,
où je suis né. Cette aumône sera distribuée par les
soins du syndic de la susdite ville.

Ecrit et signé par moi, le 23 janvier 1855., à Cham-
béry.

Signé BRUN Jacques-Antoine.

PROCÈS-VERBAL DE dépôt

Cejourd'hui 23 janvier 1855,à Chambéry, au Palais,
a comparu M. Jacques-Antoine feu Jérôme Brun, né à

II.



Saint-Jean de Maurienne, domicilié à Karthoum, dans
le Sennar, lequel a présenté et remis le papier ci-inclus,
clos et cacheté qu'il a déclaré contenir ses dispositions de
dernière volonté par lui écrites et signées et a demandé
acte de sa déclaration. La Cour, après s'être assurée de
l'identité de la personne dudit M. Brun, comparant, lui
a donné acte de la remise dudit papier, ainsi que de sa
déclaration sur le contenu en icelui et en a ordonné le
dépôt dans ses archives, en conformité du Code civil.

Signé CRETTIN, premier président,et
Bouttaz, secrétaire civil.

PROCÈS-VERBAL D'OUVERTURE

L'an 1859 et le 26 mars,à Chambéry, au Palais, il
est donné lecture d'une requête signée Longoz pour
Me Finet, procureur, présentée au nom de spectable
Jean-Pierre Fay, syndic de la ville de Saint-Jean de
Maurienne, ayant pour objet de faire procéder à l'ou-
verture du testament déposé céans le 23 janvier 1855,

par Jacques-Antoine Brun-Rollet, décédé le 25 septem-
bre 1858, à Karthourn, dans le Sennar, ainsi qu'il est
de notoriété et qu'un avis en a été inséré dans la Gazette
de Savoie, n° 1961.

La Cour ayant, par son décret de ce jour, ordonné
l'ouverture dudit testament, il est extrait dos archives,
présenté aux magistrats, Il est reconnu intact dans les

sceaux et enveloppe qui le recouvrent, ouvert, il est
trouvé contenir trois pages d'une feuille de papier du
timbre de quarante centimes, daté de Chambéry le 23
janvier 1855. Signé Brun Jacques-Antoine.

Cet acte ne renferme aucune apostille, rature ni ren-
voi.



Cette reconnaissance faite et les portes de la salle
étant ouvertes, le secrétaire civil donne, à haute et intel-
ligible voix, lecture dudit testament qui est aussitôt
viséà chaque feuillet par S. Ex. (1) le commandeur
François Cotta, premier président de la Cour, après
quoi la Cour ordonne que ledit testament, le verbal de
dépôt, le présent et la requête mentionnée ci-devant, se-
ront portés et cousus au minutaire prescrit par l'art. 765
du Code civil et que mention en sera faite au registre
dont s'agit en l'art. 7G2 dudit Code.

JUGEMENT DU 28 FÉVRIER 1863

Le Tribunal consulaire de France à Alexandrie
d'Egypte, composé de M. A. Tricou, élève-consul, pré-
sident par délégation, de M. le chargé des affaires de
France en Egypte, de MM. Bleton et d'Arzac, notables
français, juges assesseurs, lesquels ont prêté le serment
voulu par la loi. M. A. Gilly, premier commis Ai la
Chancellerie, faisant fonction de greffier. Convoqué
par ordonnance consulaire du 10 décembre dernier, a
rendu le jugement dont la teneur suit

Entre les sieurs Martial Brun-Rollet et Ibrahim-Jean
Brun-Rollet, majeurs, habiles à se dire et porter héri-
tiers conjointement avec leurs frère et sœur ci-après
nommés de feu sieur Jacques-Antoine Brun-Rollet,
leur père, décédé à Karthoum le 25 septembre 1858.
Les sus-nommés demandeurs, représentés par MI de
Dominicis, avocat, fondé de pouvoirs, d'une part

Et le sieur Pierre-Marie Perrin, négociantà Alexan-

(1) Le titre d'Excellence que le Premier Président Cotta
s'était attribué lui fut vivement contesté, notamment, par le
barreau de Savoie.



drie, au nom et comme tuteur des mmeurs Adèle Brun-
Rollet et Joseph Rollet, lesdits mineurs habilesà se
dire et porter héritiers conjointement avec leurs frères
sus-nommés, duditfeu sieur Brun-Rollet; ledit Perrin
nomméà cette qualité par conseil de famille desdits mi-
neurs du 12 avril 18G1, défendeur, assisté à l'audience
par Me Battanchon, avocat, d'autre part

Le Tribunal, attendu que Jacques-Antoine Brun-
Rollet, négociant, sujet sarde, est décédé à Karthoum
le 25 septembre 1858, laissant quatre enfants, savoir
1° Martial Brun-Rollet, né à Karthoum vers 1836, ainsi
qu'il résulte de son acte de baptême en date. audit Kar-
thoum, du 15 août 1856; 2° Ibrahim-Jean Brun-Rollet,
né à Karthoum le 25 mai 1840, ainsi que cela résulte de

son acte de baptême en date, à la même ville, du 31
octobre 1848 3° Adèle Brun-Rollet, néeà Karthoum le
1er septembre 1817, ainsi que cela résulte de son acte de

baptême en date dudit Karthoum du 25 avril 1850;
4» Joseph Brun-Rollet,né à Karthoum le 1er janvier
1850, ainsi que cela résulte de son acte de baptême fait
à Karthoum le 29 janvier 1852

Attendu que la filiation desdits enfants résulte tant des
actes de baptême sus-énoncés, où ils sont désignés com-
me fils dudit Brun-Rollet, que de la reconnaissance qui
a été faite par leur père, à savoir, pour Martial, dans les
deux testaments dont sera ci-après parlé et dont le pre-
mier en date, à Chambéry, du 23 janvier 1855, et déposé

aux archives de la Cour d'appel de Savoie, doit être
considéré comme acte authentique

Et pour les trois autres enfants, tant dans lesdits tes-
taments que dans trois actes de reconnaissance authen-
tiques reçus par le Consulat général de Sardaigne,à
Alexandrie, le G juin 1854



Attendu que Martial et Ibrahim Brun-Rollet ayant
demandé la division du patrimoine commun, lequel se
trouve sous l'administration du sieur P.-M. Perrin,
tuteur des mineurs Adèle et Joseph, il y a lieu, par le
Tribunal, d'ordonner la liquidation et le partage, nul
n'étant tenu de rester dans l'indivision

Attendu que le partage doit se faire par égales por-
tions, qu'en effet le Tribunal doit appliquer la loi sarde
sous laquelle les testaments de Brun-Rollet ont été faits
et sous laquelle sa successions'est ouverte

Qu'ainsi il n'y a pas lieu de tenir compte du testa-
ment olographe fait il Karthoum le 1er octobre 1856 et
dont les dispositions enlèvent aux héritiers la libre dis-
position de leur part qu'en effet ledit testament est nul
pour vice de forme, aux termes de l'article 797 du Code
civil do Sardaigne

Que cette règle doit être appliquée en Egypte, puisque
les Européens y domiciliés n'y subissent pas l'applica-
tion des lois locales

Attendu que le testament fait à Chambéry et déposé

aux archives de la Cour et dont la validité n'est pas
contestée attribue la succession en entier aux trois der-
niers enfants de Brun-Rollet,à l'exclusion de Martial
qu'il réduit à une pension viagère de cinquante francs

par mois;
Mais attendu que cette exhérédat ion dépasse les droits

du testateur; qu'en effet Martial n'est dans aucun des

cas prévus par la loi sarde aux termes des articles 737

et suivants du Code civil;

Attendu, d'ailleurs, que ni Ibrahim-Jean, ni le tuteur
des mineurs ne se prévalent de cette disposition dudit
testament;



Par ces motifs

Ordonne que la liquidation et le partage des biens dé-
pendant de la succession du feu sieur Jacques-Antoine
Brun-Rollet entre ses quatre enfants se fera par portions
égales.

Renvoie les parties pour procéder auxdites liquida-
tion et partage devant M. le drogman-chancelierde ce
Consulat général, faisant fonctions de notaire; lequel, en
cas d'incident, renverra les parties à l'audience.

Ordonne que la part de chacun, une fois déterminée,
sera remise par le tuteurà Martial et à Ibrahim-Jean,
et que le tuteur conservera par devers lui la part des
deux mineurs.

Compense les dépens, lesquels seront employés en
frais privilégiés de partage.

Ainsi jugé et prononcé en l'audience publique du tri-
bunal Consulaire de France à Alexandrie d'Egypte, le
23 février 1863.

Séance du 6 juin 1892.
(Présidence de M. Mugnibr.)

Après lecture, le procès-verbal de la séance du
8 mai est adopté.

M. l'abbé Marchand (François), curé de Va-
rembon, autour de divers travaux historiques, est
élumembre effectifde la Société.

M. Guigues envoie un travail sur l'abbaye de
la Basoche de Saint-Pierre d'Albigny (Savoie),
avec un joli dessin du dernier abbé de cette com-
pagnie. La réunion décide que ce travail bora im-



primé dens le tome XXXI des Mémoires de la
Société.

Le Président fait connaître l'état d'avancement
des travaux de reconstruction du portail de Saint-
Dominique qui s'élèvent sous la direction techni-
que de M. Cat. Il y a lieu de croire que ce beau
monument sera complètement réédifié pour le
milieu d'août.

M. Mugnier lit ensuite la notice suivante

CLAUDE-JANUS Meili.eret ET SA FAMILLE.
(xvis SIÈCLE).

Parmi les premiers magistrats qui composèrent
le Sénat de Savoie établi en 1559-15G0 à Cham-
béry par Emmanuel-Philibert, en remplacement
de la Court de Parlement française, nous lisons,
à la date du 31 décembre 1563, le nom de Claude-
Janus Meilleret. Ayant eu en notre possession un
lot considérablede pièces concernant ce magistrat
et sa famille, nous l'avons versé aux Archives dé-
partementales de la Savoie, après en avoir extrait
quelques notes qui nous ont paru intéressantesà
divers points de vue.

Claude-Janus Meilleret, docteur ès droits, est
marié à Anthoine ou Anthonie de Pingon, proba-
blement la tante d'Rmmanuel-Philibert de Pin-
gon, baron de Cusy, qui fut président du Conseil de
Genevois, et devint vice-chancelierà Turin (1).

(1) Emmanuel-Philibert de Pingon appelle Meilleret, en
1537,/irœses, niihi qffirùs. vir gravissimus.



En 1551, 15juillet, Claude-Janus Meilleret est
encore qualifié de magnifique seigneur président
de Genevois. Pour une cause que nous ignorons,
il perdit ou quitta cette importante situation.
Peut-être avait-il commis quelque acte d'hostilité
envers la France ou seulement envers Jacques de
Savoie, duc de Nemours, comte de Genevois.

En 1554 et 1556, on l'indique comme jadis
président de Geneoois, aoocat en la Court de
Parlement de Savoy e il réside à Chambéry,où
le 9 février 1567, il délivre un reçu en sa libray-
rie (bibliothèque, bureau). En mars 1562, il doit
à « sire Jehan Ducrest », marchandà Chambéry,
221 florins pour marchandises reçues il lui
souscrit un billet payable moitiéà la foire d'août,
moitié à l&Jbire des Rois, de Chambéry et, sans
doute parce que sa solvabilité était douteuse, il
donne en garantie à son créancier deux tasses
d'argent pesant 4 onces et 3 quarts. Il s'acquitta
intégralement avant la seconde échéance, le 23
décembre 1562. Peut-être avait-il reçu une avance
sur le premier quartier de ses gages, car sa for-
tune venait de prendre une face nouvelle il
avait été nommé conseiller et vi-président de la
Chambre dos Comptes de Savoie: On le trouve
investi de ces fonctions en janvier 1563 à la fin
de l'année il est nommé sénateur.

Il avait un fils Gabriel, et quatre filles Claude,
religieuseSainte-Claire d'Annecy Mye ou
Marie-Antoinette, Louise et Péronne. Mye est



mariée à noble Augustin Garnier; Louisemaître
Antoine-Bernardin Bolliet, procureur; Péronne,
femme de maître Jehan du Mont, est peut-être
déjà veuve.

Le 27 août 1569 le sénateur écritau marchand,
« sire Pierre », de lui fournir deux tiers « de fine
sarge roge pour faire un bas de chaussesà son
fils Gabriel ». Le père signe Meilleret, \eG\sMel-
lierel. Le 13 septembre ils continuentleurs achats
qui sont constatés par les pièces suivantes

« Sire pierre je vous prie de livrer à mon filz de
sarge noire fine pour ung per de chausses pour ly et
pour ung aultre per de extimeit pour ma femme sa
mère. Et me monstrant ceste, ensemble le récépissé et
arreste du pris subscrit de la main de mondit fils au
pied d'icelle, vous en tiendrey compte et satisferay a
vre requeste tesmoingz mon signet cy dessoubt appose.
Fait à Chambéry ce xiij jour de septembre mille cinq
cens soixante neuf

ainsi est
cl. Janus Meilleret. »

« Je subsigné confesse avoyr receu une aulne et demi
de sarge noire a rayson de douze florins l'aulne reve-
nant a vingt et deux florins plus une aulne et demi de
bocquerant revenant quinze sols.

Signé Melheret. »

Du même jour « Sire je vous prie delivres encoures
a mon filz un tiers d'aulne de vellouz pour bandez ses
chausses et je satisferay tout ensemble. Signé CI.
Janus Meilleret. »



« J'ai retiré le velours sus descript a rayson de dix
huit florins l'aulne monte six florins.

Signé Mellieret. »

Le 25 juin 1571, achat chez Jean Ducrest de
deux aunes de serge de Flandre et d'une aune de
velours pour faire une cape à Gabriel.

Le 16 avril 1572, le père et le fils contractent
par acte de M8 Jean-Jacques Claret, notaire à.

Chambéry, un emprunt de 1,200 florins du mar-
chand Jean-Antoine Cize, en présence do Jacques
Beaudut, docteur en médecine, Davise, docteur
ès droits, avocat, et hon. Henry Bay, bourgeois
de Chambéry. Le sénateur donne hypothèque sur
ses biens de Barberaz; son engagement ost cau-
tionné par son rendre, Augustin de Garnier.

En 1574, Claude-Janus Meilleret se reconnait
débiteur de 75 florins en faveur d'hon. Jacques
Fillon, Jromaç/ier pour marchandises fournies
depuis environ un an. Il meurt le 2 ou le 3 juin
1574. Le 18 janvier précédent, il avait été excusé,
pour indisposition, de siéger à l'audience du Sé-
nat et n'y reparut plus; le 3 juin, le greffier écrit
sur le registre des entrées « monsieur le séna-
teur Meilleret est allé de vye à trépas ce jourà
trois heures après midy.»

Gabriel Meilleret était décédé avant son père
et sa mère. Celle-ci, Anthoine de Pingon, avait
en effet testé le 26 janvier 1572 devant le notaire
Rose et fait un legs de 120 florins aux religieuses



de Sainte-Claire-en-Ville.Le 26 août suivant ses
trois filles payent ce legs.

Les religieuses qui donnent quittance, devant
le notaire Jehan Capré, sont Philiberte de la
Forest, abbesse, Mye Garnière, vicaire, Françoise
de Verbouz, Jeanne de Pingon, Philiberto Ton-
dut, Charlotte Lucanne (Luciane?), Ambroise
Pellecto, Mye du Port, et Huguette do Villard,
formant plus des deux tiers du couvent.

Dans tous ces actes on s'abstient de mention-
ner sœur Claude, la clarisse d'Annecy.

En août 1575, elle adresse au Sénat une requête,
signée Aymo de Fabrica, dans laquelle elle ré-
clame à ses sœurs 1° une somme de cinquante
florins que sa mère lui avait léguée par son
testament 2° une part légitimaire telle que de
droit en vertu du testament de son père; le 25
août elle obtint des lettres d'ajournement du Sé-
nat. Nous ne connaissons pas l'issue du procès,
qu'elle n'avait intenté, dit Claude Meilleret, qu'à
raison de l'extiême pauvreté de son couvent (1).

Les gaiges ou honoraires du sénateur étaient
de 1,600 florins, 400 par quartier ou trimestre.
Ils lui étaient payés par GuillaumeLanglois, gref-
fier et fermier (dos droits de greffe) du Sénat,
pour le compte de spectable François Jourdain,

(1) On sait que les Clarisses de Genève avaient dû quitter
cette ville en septembre 1535 et s'étaient réfugiées à Annecy.
La sœur Jeanne do Jussio a fort agréablement raconté cet
exode.



trésorier de Savoie. Outre le traitement fixe, les
magistrats avaient les épices payées par les plai-
deurs.

Cl.-J. Meilleret eut successivement au moins
deux secrétaires maistre François Berod et Sé-
bastien Trepiz ou Trepier. Celui-ci était clerc et
desservait la chapelle de Saint-Antoine dans
l'église de Ruffieux, chapelle dont la rente qui en
formait la dotation était dua par la famille Meil-
leret (1). Le magistrat fut parfois en retard de
payer les honoraires des sieurs Berod et Trepiz,
et dut leur souscrire des obligations.

Les procès que nous venons d'analyser sem-
blent indiquer une certaine gêne; cependant le
sénateur Meilleret n'était pas sans avoir quelque
fortune. Il possédait, outre un domaine dit la
Golaise, celui de Chessineà Ruffieux, et un troi-
sième au moins à Barberaz près de Chambéry. Son
habitation de ville était assez bien meublée. Dans
les premiers mois de 1574, ses trois filles se par-
tagèrent son mobilier de Chambéry et par un acte
du 19 août 1575, Jehan Capré, notaire (2), n. An-
toine-Bernardin Bolliet, mari de Louise Meille-

(1; En 1551,il était vicaire de Francin, près Monlniélian
(Chanoine Trépikr, Décanat de Savoie).

(2) Passé en présence de François* Ad vocat, praticien, et de
Jehan de la Perrouse, hoste. Sans cette qualification d'hôte-
lier, l'on aurait pu croire que ce témoin appartenaità la
famille importante des Bertrand de la Pérouse.



retj déclare avoir reçu do sa femme les meubles
énumérés ci-après Mye et Péronne en avaient eu
autant. Le tout n'était pas bien luxueux, mais avait
cependant une certaine importance pour l'époque;
les broderies étaient sans doute l'œuvre de la
mère et de ses filles

Une cuetre de bonne plume avec son cuissin de plume
d'orve(sic, d'oioe, d'oie?) pesant cent et sept livres (1).

Une tappisserie grande en laquelle est lymaige Sainct
George, my usée.

Ung tappit turquois bon et sans aulcune rompure.
Une cattalogne rouge bonne de drapt vert, le dessus

faict en broderie blanc et orengé.
Ung aultre carreau de drapt rouge faict en broderie

jaulne et noir.
Ung aultre de toille raiée faict en broderie avec fol-

liage et franges alentour.
Une couverte de Valley.
Ung tappit vert de peu de valleur pour meetre sur une

table carree.
Une cattafogne rouge faicte a manteau que portoit feu

Monsieur le Senateur Meilleret (serait-ce la robe rouge
du sénateur?).J.

Douze lincieux dont y en a trois de deux toilles et
demy presque neufs.

Une douzaine de serviettes.
Une grande serviette de collation de lin.

(1) 11 s'agit sans doute do la livre de Chambéry, de 12

onces ou 384 grammes. La livre de Genève et de Rumilly
était de 18 onces (57G grammes) celle d'Annecy était de 24

onces.
Çuelre. lit de plumos? couctteux, paillard; cocstron,

bàtard.



Deux serviettes de lin pour donner la dragée, l'une
faite a damas ell'aultre a la Grande Venise.

Deux pans de courtines faisans le tour du lict faictes

a bendes de toile ung ouvraige au mylieu, entre deux
les bendes du rasoir? avec les frenges.

Deux rideaulx de peu de valleur.
Ung pignoir de lin avec des passemans de fi (1) blanc

barré de passemans blancs avec des frenges a lentour.
Deux foureures blanches de lin de carreau.
Troys grands mantils de lin.
Troys grands mantils de rite.
Troys chandelliers [d'étain] pesant dix livres, scavoir

ung grand et deux petits.
Quarante sept livres destaing moings ung quart.
Une bassine de lotton planne.
Ungcuquemard non rompu.
Ung mortier de metal pesant sept livres et demy non

rompu.
Deux chievres de fert.
Ung haste. Ung cumacle (2).
Ung pale de fert.
Ung fossou. Une destra (3). Ung treppier de fert bon.
Une cuiller de cristal garnie d'argent (4) aiant ung

homme au dessus du manche d'argent.
Une cuiller dargent.

(1) Patois fi, fil.
(2) Haste, broche à rôtir; eumacle, en patois, cmacliot,

crémaillère.
(3) Patois On fossot, hoyau onna détrà, une hache à

fendre le bois.
(4) Le notaire commenceà faire usage, parfois, de l'apos-

trophe.



Une cuiller noire le dessus de laquelle est enchasse
dargent.

Une ymaige en tableau ou est la Nativité de nre Sei-

gneur.
Une aultre ou est empraincte l'imaige nre Dame en-

chassee de bois dore a deux pilliers.
Deux tableaux ou sont escriptes des oraisons a nre

Dame avec leurs voutes.
Une ymaige ou est emprainctel'esfigie nrC Dame.
Une aultre petitte ymaige ou est la Nativité n™ Sei-

gneur.
Ung grand et beau coffre de noier bien ferré tant de-

dans que dehors avec sa serreure a deux ressorts, sans
aulcune rompure.

Ung aultre coffre de noier bon et non rompu avec sa
serreure serrant (1) a la clef.

Une grande chaire de noier faicte a menuserie avec
sa table pour Jassemies ?'?

Une petitte chaire de noier basse.
Ung bahu bois de sappin pinet au dessus.
Ung taboret (patois, id.J couvert au poinct d'ongre.
Une petitte selle (patois, id., chaise) se pliant par le

mylieu couverte de cuir rouge.
Une petitte selle de noier de peu de valleur.
Une lechiffrite petitte en fert non cassee.
Un embossoir de flascon (2)

Deux flascons de verre couverts de cuir painct d'ar-
moiries.

Une cumaclette de fert.
Une palliasse toute neufve une mediocre.

(t) Patois Sarù, fermer, fromà.
(2) Patois Emlotiot, entonnoir.



Quelques mois auparavant, le 7 mars, devant le
notaire Pierre Demolis, bourgeois de Seyssel,
stipulant à Chambéry dans la maison d'Antoine-

BernardinBolliet, les trois sœurs Meilleret avaient
donnéà bail, âMe Claude Exertier, leur domaine
de Chessine.

Les baux ruraux du seizième siècle étant peu
connus, nom croyons utile de publier textuelle-
ment celui-ci, tout en l'abrégeant légèrement

L'an 1575 et le 7e jour de mars par devant moy no-
taire ducal et les tesmoings soubs nommés establies en
leurs personnes damoyselles Mye, Loyse et Peronne
Meilleret sœurs filles et heritieres universelles de feu
spectable seig. Monsr M™ Claude-Janus Meilleret en
son vyvant conseiller de S. A. et senateur au souverain
Senat de Savoye, lesquelles ensemblement de leurs
bons gres pures et franches volontés Admodient ET

ASSENCENT a M8 Claude Exertier notaire ducal du lieu
d'heyriaz (actuellement Héry sur Alby) habitant en
Chautagne Assavoir tous et ung chascuns leurs biens
tant terres pres grange et vergier que les susd. sœurs
Meilleret ont au dit lieu de Chautagne et paroisse de
Ruffieux et Pomarex sans y comprendre les biens en-
gaiges a Jaques Jehan Gros scavoir a Montagny Et ce
pour le temps et ferme de troys annees ou troys prises
entieres a debvoir commencer ce jourdhuy et a tel ou
semblable jour les dittes troys annees ou troys prises
revollues sous la censé et pour chascun an de 18 veys-
seaulx bled froment avec leurs grets (ou gerts)mesure
de Chambery bon beau et recepvable rendus en la pré-
sente ville de Chambery a ses propres frais et despens.



Item deux quartans de poix ciserier (1) mesure que
dessus. Item la somme de 20 florins au lieu d'ung pour-
ceau et ung mouthon. Item six chappons gras. Item
30 florins des prés des dites damoyselles assensatrices.
Item six vingts livres de clienvre sans masle au poix
du dit Chautaigne, le tout paiable annuellement a la
feste Sainet-Martin d'hiver. a peine de tous despens
dommaiges et interests soubs les paches (2) et condi-
tions Assavoir que le dit M» Exertier ascensateur
sera tenu, ce qu'il promet fere, maintenir les mayson et
grange bien et deuement couvertes et y employer les
cluiz provenant sur les terres a ses propres frais et des-

pens. Item sera tenu de bien et deuement cultiver

comme bon pere de famille est tenu et doibt fere pour
son bien propre, et icelles terres rendre semees et in-
vestues a la fin de la dicte censé ainsi quelles sont a
prosent comme se verra par l'inventaire sur ce a debvoir
fere entre les parties. Item sera tenu maintenir closes
les terres et pres, ensemble le curtil, de pallin (petit
pal, piquet).

Et semblablement a este dict entre les parties que le
dit Me Exertier sera tenu de bien cultiver les vignes
des assensatrices a my fruit et comme bon pere de fa-
mille en icelles fere menger et pourrir les foings et
pailles provenans sur le bien pour diceulx meliorer les
dits biens et vignes pendant le dit temps de troys an-
nees et troys prises a la fin duquel sera tenu laisser
deux charrées (3) de foin de beuf en la grange pomarex

(1) Du patois Peis ciserot, pois chiches.
(2) Patois Id., pactes, conventions.
(3) Patois Id., duet charrit.



le tout ainsi qu'elles lui seront remises. sera tenu de
recevoir et nourrir les chevaulx qui de la part des dites
damoyselles iront au dit lieu de Chautaigne sera
tenu apporter ou fere une muelle de bauche (1) jusques

a six charrees au devant la grange. sera tenu aller
querre (2) les tonneaulx des assensatricesau but du lait
du Borget (3) ou les navatiers (4) les poseront et iceux
relier a ses propres frais et despens ormis que les assen-
satrices paieront les cercles sera tenu maintenir
couverte la mayson de Chessine ormis que les assen-
satrices fourniront des lozes. les noix et les amandres
se partageront par moytié sera tenu bailler annuel-
lement cinq coppes de chastagnes sera tenu de payer
les servis dus aux seigneurs feudaux des dits biens et
du payement d'iceulx en rapporter quittance suivant
le roole qui presentement lui a esté baillé.

Le 25 juillet 1580, Louise Meillerct, déjà veuve
du procureur Bolliet, est en Chautagne à sa pro-
priété de Chessine; elle y afferme quelques terres,
dont la principale à mi-fruits,à un paysan nommé
Claude de Bollion, maçon

1° Une pièce de terre à Montagney, lieu dit Vers les
Champs 'Tardy pour six années et six prises (six récol-
tes entières). De Bollion sera tenu de bien et deuement

(1) Patois Id., une meule de foin de marais.
(2) Patois Id., quérir.
(3) L'u se prononçait souvent ou le lai, patois, id., lo

lac; au bout du lac du Bourget
(4) Les bateliers.



laborer la dite terre de touttes labours et cultivations en
temps congru et opportun, et icelle semer touttes les
aunes de bonnes semences à charge (par la bailleresse)
de furnyr la moitié des semences qu'on y vagnera (1)

de mettre en la presente année trois charrées de fumier,
et la dite damoyselleautant, de faire manger les pastu-
res par les animaux et le fumier qui en proviendra de la
dite terre, le mettre en la dite terre année par année

sera tenu de fere appeler la dite damoyselle ou aultre
pour elle quand il voudra fere moyssoner et escouttre.
Et en escoussant (2) partageront les dits fruits et pro-
duits cressant (3) en la dite terre. Sera tenu de livrer les
cluy. (4). Et a faulte d'observer tout le contenu au pré-
sent contrat qui sera loysible à la dite damoyselle re-
prendre la terre comme dame et maitresse d'icelle sans
contradiction quelconque.

Et pour le mesme moyen la d. damoyselle lui ascense
une pièce de pré a elle appartenante située à Moncle-
rion (5) pour le temps de six années sous la cense et ferme
de deux florins payable chasque annee au terme de la
fete Saint-Michel.

En février 1586 Louise Meillerot femme d'An-
toine-Bernardin Bolliet est veuve elle habite au
Biolley (Cognin); en 1587 ello emprunte du procu-

(1) Patois: vagni, semer; les vagnet, los semailles.
(2) Patois: Ecottret ou Ecotdret, battre le blé; Ecoclwt,

fléau.
(3) Patois CressH, croissant.
(4) Clui et Glui, chaume;paille choisie, de seigle ordinai-

rement, pour recouvrir les toits.
(3) Chcssine, Monclèrion, hameaux de Ruffieux.



rcur-général Jean-Antoine Bay. M* Arbareste,
notaire à Cognin; Me Jehan Depersier, notaire à
Chambéry.

Mye Meilleret avait passé son contrat de ma-
riage avec n. Augustin, fils du défunt n. Antoine
Garnier. le 26 octobre 1561; dot, 1000 florins,
augment 500 florins. Augustin Garnier testa le
28 août 1598 par le ministère do Me Guigoz, no-
taire à Faverges. La veuve réclama la valeur de
ses trois robes de mariage qu'elle décrit ainsi

1° Robbe de camelot noir a undes bordée de
vellours noir;

2° Robbe de fin drapt noir, les manches faictes
à la francoise (probablement à gigot et à crevés),
doublées de velours noir aux manches, et le reste
bandé de vellour noir;

3° Une robbe de mesnage estimée par le contrat
dotal du temps d'iccluy a raison do 7 florins l'aune,
bordée de velours noir.

La premiere cotte d'un drap rouge fin la
seconde de drap gris; la troisième d'un drap ta-
mey ou extameit (1). Les devantiers (tabliers)
l'un de satin jaune; l'autre, do satin incarnat.

Joyaux à raison du 10 pour cent de la dot (par
conséquent 150 florins).

(1) Tametj ou estatneit étoffe do laine commune; bocque-
rans, étoffe de poil de chèvre.

Sur les noms d'étoffes voir nos Trousseaux de mariées
en Savoie aux xvn' et xvmc siécles.



Les familles Capré, Davise et Bay devinrent im-
portantes. François Empereur, qui était clerc, fut
jugeà Annecy, prévôt du chapitre de cette ville,
et enfin sénateur; il mourut le 14 octobre 1592.
Les Cize furent financiers, trésoriers du prince.

Séance du 3 juillet 1892.
(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
et adopté.

M. le secrétaire lit une lettre de M. Pillet, pré-
sident de l'Académie des sciences, belles-lettres et
arts de Savoie, priant la Société d'histoire et d'ar-
chéologie de donner son avis sur l'époqueà laquelle
il convient de fixer le prochain congrès des Socié-
tés savantes de Savoie. Cette réunion fixée d'abord
au mois d'août 1891, comme devant se tenir à
Bonneville, n'a pu avoir lieu l'an dernier. Diver-
ses circonstances empêchant de nouveau la ville
de Bonneville, do* recevoir le Congrès en 1892,
quelques Sociétés ont proposé de le tenir à La Ro-
che dont la municipalité a bien voulu lui assurer
une gracieuse réception.

La réunion approuve le choix de La Roche et
estime que le congrès devra avoir lieu les 12 et
13 septembre prochain, c'est-à-dire après la ré-
ception de M. le Président de la République, qui
se rendra à Chambéry au commencement de sep-
tembre pour y inaugurer solennellement le mo-



nument du Centenaire de la réunion de la Savoie
à la France en 1792.

M. Eugène Ritter, notre sociétaire, envoie
un extrait authentique do l'acte de naissance, en
date du 13 mai 1790, de Marianne-Elùa Birch,
qui, le 6 juin 1820, épousa à Chambéry le poète
Alphonse de Lamartine (1).

De vifs remerciements sont adressés à M. Ritter.

M. Antoine Ailloud, de Chambéry, fait hom-
mage à la Société do ses « Tableaux donnant le
jour de la semaine correspondant à une date
quelconque de l'ère chrétienne ». La réunion
remercie M. Ailloud de ce tableau qui sera fort
utile à tous ceux qui s'occupent de travaux his-
toriques.

M. Mugnier rend compte du congrès des So-
ciétés savantes des départements qui s'est tenu à
Paris, dans le Palais de la Sorbonne, les 7, 8 et
9 juin, et auquel la Société l'avait chargé de la
représenter.

Il y a fait deux lectures, l'une à la Section d'ar-
chéologie Notice sur le Bréviaire de Marie de
Savoie, duchesse de Milan (vers 1435), avec un
album de 8 planches l'autre, à la Section d'his-
toire l'Expédition au concile de BâleCons-

(1) Voir, à ce sujet, François Muonier, le Mariage de
Lamartine, tirage à part, et Mém. de la Société sav. d'his-
toire, XXII, p. 67 et suiv.



tantinople pour l'union de l'église grecqueà l'é-
glise latine. Compte du capitaine-général Nicod
de Menthon (1437-1438). Ce dernier travail sera
imprimé dans le Bulletin du Comité des Tra-
vaux historiques de 1892. L'auteur s'est réservé
la publication du premier.

M. Borrel, architecte à Moûtiers, membre de
l'Académie de la Val d'Isère a faità la Sec-
tion d'archéologie uno communication impor-
tante sur la crypte de l'église de Lémonc, à
Chambéry.

M. Mugnier présente l'analyse suivante de deux
actes latins passés en 1669, à Chambéry, dans
l'étude du notaire Perret.

Vente DE MAISONS A ROME,

PAR J.-A. DE REGARD, ET ACHAT DE LA SEIGNEURIE

DE Mons, EN GENEVOIS.

Le 5 octobre 1669, par acte du notaire D. Tho-

mas Palatij, à Rome, le baron Joseph-Auguste de
Regard, avait vendu, par l'intermédiaire du R.
P. Jacques de Regard, son procureur, deux mai-

sons qu'il possédait à Rome (1), situées dans le
quartier dn Pont de Rome, près des immeubles

(1) Peut-être un reste de l'héritage do Galois de Regard,
évèquo de Bagnorea, dataire de Pie IV, mort suivant Besson

et Grillet, le 4 septembre 1582. D'après Cappelletti, le Chiese
d'Italia, il ne serait resté évêque de Bagnorea quo cinq ans,
et aurait éte remplacé le 15 aviil 1568, par le dominicain



de D. Gasparis, les héritiers de Béatrix de Mon-
tains, le chemin au devant et la vénérable église
de St-Jean-Baptiste des Florentins. Cette vente,
faite au prix de 2.500 écus, avait été consentieà
D.Hyacinthe Paribeno, de Pistoia? (Pisloviensi),
qui, le 29 octobre 1668, avait revendu les maisons
pour le même prixà illustre seigneur Claude Bo-
villod lequel en était déjà locataire. Joseph-Au-
guste de Regard avait ratifié lavente par acte reçu,
Porret, notaireà Chambéry, le 16 novembre 1667.
Il avait été convenu que ce prix do 2.500 écus res-
terait déposé entre les mains des Proviseurs du
Mont de Piété de Rome jusqu'à ce que le vendeur
pût l'appliquer sur des biens libres, même en
Savoie.

Pour obtenir paioment, en se conformantà
cette clause, Joseph-Auguste de Regard acheta,
par acte Perret, notaire à Chambéry, du 13 juillet
16C9, du baron Sigismond de Monthoux, la petite
seigneurie que celui-ci possédaità Mons, près de
Seyssel. Il la paya 3.000 écus romains, de 10 jules
l'un, qui lui furent comptés 500 en doubles duca-
tons et en monnaie courante et lo surplus, 2.500
écus, en un ordre souscrit par les Proviseurs du

fr. Ubert Lucati. Cappelletti appelle Gallois de Regard GA-

LEAZZO Gegald. Le savant Gams a fait de même.
Besson, p. 177, dit que Paul IV lui procura l'évêché de

Bagnorea en 1558, il aurait donc été évêquelOans. Cepen-
dant Cappelletti raconte que son prédécesseur ne donna sa
démission qu'on 1563.



Mont de Piété de Rome en faveur de M. do Re-
gard et passé au baron de Monthoux.

La seigneurie vendue comprenait les biens sui-
vants le château de Mons avec ses accès, jardin,
verger, trois journaux de prés vers le ruisseau de
Chessenay bornés par la route de Vanzy au cou-
chant et les maisons du village de Mons au midi;-
une maison de ferme, une étable, champ, pré –

un champ au Pessey, une terre et un bois auprès
du domaine de noble Balthazard Mermillod, un
champ au quartier dit sous M. Humbert (sub
Domino Humberti), un champ au Cretey, une vi-
gne vers le Goy (le gué) les grandes vignes, do
80 fosserées, bornées au midi par le domaine de
M. de la Fléchère; -les ruines du vieux château
avec ses accessoires (1), 4 journaux de champs
et 25 fosserées de vignes, le tout borné au levant
par la rivière des Usses, au couchant par la route
de Seyssel, au nord par le champ des Marchands
et au midi par le domaine de M. de Savigny
enfin, la juridiction omnimode, le mère et mixte
empire de Mons, fiefs, cens, droits sur les foi-

res, laquelle juridiction s'étend des Us,es au
levant et au midi, du chemin qui conduit de Vanzy
à Seyssel, au couchant, et du chemin qui mène
au village du Marterey, au nord.

(1) Il s'agit peut-être des ruines auprès de la route de
Frangy à Seyssel et parmi lesquelles s'élève encore une
belle tour appelée dans le pays tour de César.



L'acteest signé Monthouz, venditor; Regard
de Vars emptor. Les témoins sont D. Pierre
Didier, curé d'Argentine-en-Maurienne, M" Jean
Plantard, notaire, bourgeois de Chambéry, et
égrège François Ganty, du diocèse de Genève.

La pièce est rédigée tout entière en latin, vrai-
semblablement sur un modèle envoyé de Rome.

Elle est suivie d'une procuration du même jour,
aussi en latin, donnée par le baron Sigismond de
Monthoux, des chambellans de S. A. R. le duc
de Savoie (à cubiculario Rcgiso Celsitudinis), au
R. P. D. Jacques de Regard, prieur du Saint-Sé-
pulcre d'Annecy, résidant à Rome, pour toucher
le mandat dû par les Proviseurs du Mont de Piété;

mêmes notaire et témoins.
Ajoutons, à propos de l'évêque Galois de Re-

gard, que certains auteurs ont rapporté qu'il avait
conféré les ordres mineurs à saint François de
Sales. C'est une erreur si de Regard est réelle-
ment décédé en 1481, puisque saint François n'a
été tonsuré, fait sous-diacre, etc., qu'en juin
1593. Son neveu et biographe, Charles-Auguste
de Sales, indique d'ailleurs comme célébrateur de
la cérémonie l'évêque de Genève-Annecy, Claude
de Granier.

M. Saillet envoie une charte inédite de l'abbaye
d'Abondance.

Le même membre rappelle l'origine savoisienne
du maréchal MAISON (Nicolas- Joseph), marquis et



pair de France, né le 19 décembre 1770, à Epinay,
près Saint-Denis, d'un père, simple laboureur, né
lui-même dans une commune des Bauges en
Savoie.

Le maréchal Maison est mort à Paris, le 13 fé-
vrier 1840, ayant conservé toutes ses facultés
intellectuelles jusqu'à son dernier soupir.

M. Saillet signale le rapport qui fut fait sur la
vie de cet homme célèbre, et sur celle d'un autre
savoisien, l'historien Michaud, dans une séance
de la Société philanthropiquesavoisiennede Paris,
en juin 1840, par M. le docteur Caffe, président
de cette société et dont un extrait, donné par la
Gazette de France du 11 juin 1840, a été repro-
duit par le Journal de Savoie, le 24 du même
mois.
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AVANT-PROPOS

La vallée du Giffre aura fait partie du territoire allo-
broge. Mais quand, comment et par quelle race d'hom-
mes l'endroit a-t-il été tout d'abord habité? Ces ques-
tions sont plus attrayantes que faciles à résoudre. Que
des hommes de sang gaulois ou gallo-romain, et, plus
tard, des hommes du Nord, aient vécu sur les bords de
notre rivière, on ne peut guère en douter. La topogra-
phie et le patois oral ont gardé certains vocables de la
langue dite celtique. Quant aux derniers venus, leur
présence a pour témoins divers noms de lieux, des noms
patronymiques,quelques cimelières, et, peut-être encore,
quelque chose du type de race, avec des traits de moeurs.

Le territoire, objet de notre travail, occupe deux ver-
sants de la vallée séparés l'un de l'autre par une plaine.
La rive gauche comprend la colline de Vercland et de
Morillon. La rive droite embrasse la plaine, la côte de
Verchey, plus un grand coteau qui va confinerà la vallée
d'Aulps et au val d'Illier.

L'intérêt historique se condense sur la rive droite où

se voit le bourg de Samoëns. La petite ville est assise
au bord de la plaine,à l'entrée du val de Clévieu, là où
prend naissance le chemin du Valais. Une place publi-
que, où viennent déboucher cinqà six ruelles, occupe le



centre on y remarque un grand tilleul, la balle, un cas-
tillet du xvn8 siècle, une belle fontaine. L'église, du xvi»
siècle, un peu basse, est flanquée d'une épaisse tour
carrée portantà son clocher le plus beau bourdon du
diocèse après celui de Notre-Dame d'Annecy. Les mai-
sons, veuves de leurs bourgeois, couvertes en ardoises
ou en bardeaux, sont, pour la plupart, à un seul étage,
avec les rez-de-chaussée ensablés par les anciennes crues
du torrent. Modeste, en fait de monuments élevés par la
main des hommes, le pays offre au spectateur la richesse
dos prés-bois et les magnificences du paysage.

Au moyen âge, le bourg de Samoéns possédait un
château, un grand châtelain, des maisons-fortes de do-
maine privé, avec plusieurs familles de noblesse réodule.
Il aura, ensuite, avec ses franchises municipales et com-
merciales, une nombreuse bourgeoisie. La circonscrip-
tion mandemeiitale comprenait aussi la vallée de Sixt.
L'abbaye de cc lieu, une seigneurie indépendante, a
vécu sept cents ans; elle a son histoire à part, intéres-
sante, encore inédite. Il sera parlé, ici, de l'abbaye de
Sixt, mais seulement au point de vue de ses relations
avec l'église de Samoëns.

Les origines relèvent une troisième famille humaine,
la famille alamanne, qu'il ne faut pas confondre avec
l'élément burgonde. Or, ces trois groupes, Allobroges,
Bourguignons, Alamans, auront eu d'abord chacunleur
place dans le territoire, chacun leur idiome national,
leur culte particulier. Peuà peu fusionnés par les allian-
ces, et convertis à la même foi, ils adopteront tous le
même langage et finiront par former, un jour, une seule
et même communauté, c'est-à-dire la paroisse de Sa-
moéns, dans la vallée de Certous.

Remonter au berceau de cette communauté pour y



rattacher le fil du récit, et fairejaillir, comme d'une source
lumineuse, les notions devant éclairer la trame jusqu'aux
temps modernes, tel serait sans doute le désir du lec-
teur. Mais on ne peut aller aussi loin. Si, par exemple,
l'origine principale se place au v siècle, voilà bientôt
quatorze cents ans pour la première moitié de cette
longue période, on n'a pas le moindre fait à raconter sur
la localité. Tout entier adonné aux soins de la vie quo-
tidienne. l'homme n'était point écrivain, sculpteur ni
graveur. pour songer à léguer aux âges futurs des monu-
ments durables. Bref, chez nous les annales des contrées
montagneuses débutent aveo l'établissement des cou-
vents, au xie, ou plutôt au xn« siècle.

Les incendies, et le temps, mangeur des choses, ont
anéanti bien des preuves. Essayons néanmoins de
saisir dans ses traits essentiels, la physionomie d'une
petite ville des Alpes, et ce sera sans oublier la règle

ne pas juger les générations passées exclusivement au
point de vue moderne, ni transporter dans les autres
siècles toutes les idées du siècle où l'on vit.

Les preuves, presque toutes, sont inédites. Voici les

sources principales, sources manuscrites, auxquelles

nous avons puisé
1° Inventaire des titres de l'abbaye d'Aulps

dressé, en 1737, par le notaire Jacques; grand-in folio,

aux archives de Ix mairie de Saint Jean d'Aulps
2° Archives de Turin. Aux copies prises par

nous sur place, en 1878, ajoutons diverses copies de do-
cuments recueillies par feu M. le général Dufonr Au-
guste, et que M. François Rabut, professeur à Dijon,

a eu l'obligeance de nous transmettre au nom de la



Sociéle sacoisienne d'histoire et d'archéologie, en vue
du présent travail. Plusieurs de ces pièces, entre autres

un gros cahier de comptes des châtelains de Samoëns,
sont venus heureusement compléter nos preuves

3° -Archives du presbytère de Samoëns
4° Archives de la mairie de Samoèns.
M. Riondcl, géomètre, un glaneur soigneux et per-

sévérant, a bien voulu nous donner ou communiquer, en
divers temps, plusieurs notes et quelques documents.
Enfin, une bonne glane dans les papiers du doyen Du-
saugey, età la gracieuse villa du Bérouse.



1100 -1300

Moines et princes. Donations. Saint Bernard dans la
vallée d'Aulps. Pâtres albergataires. L'abbaye de
Sixt et l'église de Samoens. Le pape Innocent III.
Alpage d'Oddaz. Les hommes de Hans. Seigneurs
et gentilshommes. La dame du Faucigny.

Au moment où s'ouvrent les annales de la petite
patrie, le Faucigny, obéissant à des princes indé-
pendants, formait une seigneurie souveraine. Ces
princes, au témoignage d'un écrivain, descen-
daient, comme les Dauphins de Viennois, d'an-
ciens comtes bourguignons. Leur histoire, au dé-
but, est assez obscure; ils se montrent néanmoins
avec un gouvernement paternel et civilisateur (1).

Des mas de terres considérables, situés dans les
hauteurs, étaient restés en friches et couverts de
forêts. Il faut y propager d'un côté l'agriculture et,
de l'autre, restreindre la partie boisée au profit
des prairies et des pâturages. Cette entreprise fut
l'œuvre de l'institut monastique. Les maisons
religieuses se partagent la besogne; aux bénédic-
tins, Mégève, Chamonix, Bellevaux aux char-
treux, Vallon sur Bevron et le Reposoir. Des

(1) Fauché-Prunelle, Recherches des anciens vestiges
germaniques en Dauphine, pages 9-11.L



moines de Molesme viennent dans la vallée des
Arpes et posent les bases d'une splendide abbaye
cistercienne 1094. Une colonie augustinienno
d'Aganno, franchissant la montagne, crée le cou-
vent d'Abondance celui-ci formeà son tour l'ab-
baye de Sixt, 1144.

Les terres de Samoëns confinaient les posses-
sions de l'abbaye d'Aulps sur un trajet de cinq ïi

six lieues, de la Valentine jusqu'au point de par-
tage des eaux de la Drance et de la Viège d'Illier.
Or,sa partie supérieure, la vallée de la Drance
comprenait six mas d'alpages et forets dénommes
L'oorée, Embel, Fréterole C/iardonmère, Vi-
gnins et Cuidex.

Evorée, ou Avortas, couronne, avec son petit
lac, ces rochers d'où l'on tire les ardoises de Mor-
zine. Venaient, ensuite, les alpages d'Embel, puis
ceux de Fréterole. Fréterole embrasse, entre les
deux sources do la Drance d'Aulps, les sommets
où s'ouvre le col de Cous, passage très fréquenté
qui met dans le val d'Illier et dans la vallée du
Rhône. Chardonnière occupe l'angle de terre, en-
tre l'eau de la Drance et un rocher bombé. Arrive
ensuite Vignins, aujourd'hui Vigny, suivi de Cui-
dex. L'alpage de Cuidex, toujours sur la rive gau-
che de la Drance, se voit entre les Frètes de Vigny
et le versant oriental de la montagne de Nion, ou
Nôon. Ces alpages, bien que situés dans le bassin
de la Drance, auraient été anciennement exploités
par les montagnards de Samoëns. Toujours est-il



que, au xuesiècle, ils dépendaient de la seigneurie
de F.uioigny. Or, les princes de ce pays vont les
céder à l'abbaye d'Aulps, comme suit

(Vers 1140). Aimon, seigneur de F., du consen-
tement de ses frères Rodolphe et Guillerme, donneà
l'église d'Aulps le mas d'Evorée avec ses appartenances,
champs, prés, forêts, cours d'eau avec le territoire com-
pris dans les confins, savoir depuis Arbroz par la Sya
jusqu'à la Sya de Nantcru et aux confins de Nion et,
dès ce dernier jusqu'à Burdel, jusqu'àLans, et tout ce
qui est entre Lans et Evorée.

1135 1185. Reymond de F. et Pétronille son
épouse, de l'avis d'Arducius, évêque, et des chevaliers
Aimon, Rodolphe et Guillermet, donnent à Dieu et à la
B. Marie, à l'église et aux moines d'Aulps, soit à D.
Guillerme, abbé, les alpages de Néon et d'Embel, sans
en rien retenir.

1184. Henri de F. et la dame Comtesson don-
nent à la même abbaye, soità D. Isard, sixième abbé,
l'alpage de Frevterulaz, du sommet de Col passant par
le précipice de Chardonnière et suivant la Drancette jus-
qu'à Embel (1).

Plus tard, Guillaume et Aimon II, seigneurs de Fau-
cigny, confirmeront ces libéralités en y ajoutant le mas
de Chardonnière.

Ces alpages avaient chacun leurs bou ou Clia-

(1) Inv. de l'abbaye d'Aulps. Mém. Soc. d'hist. de
Genèce. Suppl., p. 3, 4.



vannes, leur forêt (1). Les bois, essence sapin dit
Vuargne et épicéas sont abondants; l'herbe estt
drue. Ils sont, du côté de Samoëns, accessibles

par un col, alors boisé, la Golaise.

Un beau souvenir s'attache à la montagne d'E-
vorée. Saint Guérin second abbé d'Aulps, était
lié d'une étroite amitié avec saint Bernard. On
connaît les deux lettres que ce dernier écrivait,
l'uneà cet ami pour le féliciter sur les progrès
accomplis dans le couvent chablaisien, l'autre, à

ses religieux, pour les louer d'avoir embrassé la
réforme de Citeaux, et leur tracer les règles de la
vie cénobitique.

Voici une autre preuve de l'intérêt que l'abbé
de Clairvaux portait à notre monastère. Aimon de
Faucigny, avons-nous dit, donnait Evorée à ladite
abbaye. Or,voir les confins, ce mas était con-
sidérable il embrassait la plus grande partie des

communes actuelles de Morzine et Montriond. Ce

prince n'en possédait pas la totalité, les Rovorée,

une puissante famille, y avaient certains droits.
L'un d'entre eux venait d'abandonner les siens à

(1) Chavanne, Chavonne, cabana, bo, bor, bou, étable;
aujourd'hui chalel. On avait aussi bostar, comme dans une
charte d'Aulps, du 17 août 1416 « Dicebantcommunerii de
Longimalaz quod Johan. bruni de pasqueragiis et pratis
eorumdem falcabat et in eisdem unum bostar edifleaverat
et unam meyam feni.» Mcya, un nom qui est resté dans
le patois pour dire ces meules de foin que l'on fait sur les
sommets pour les descendre, en hiver, sur la neige.



l'abbaye, mais son frère soulevait des difficultés.
Saint Bernard vient sur les lieux et parvient à
tout concilier

Donation en faveur de l'abbaye d'Aulps par Emerad
de Rovorée, par Pierre et Aimé ses fils, de leur part de
l'aulps d'Evorée avec toutes ses appartenances, aisances,
prés, champs, pâturages, forèts, vallons, cours d'eau et
leurs usages, de la maison de Reynard convers d'Aulps
jusqu'au sommet d'Atlanel, et d'Attanet à Col et de Col
jusqu'aux limites de Rantanel et de là jusqu'à l'eau de
Nantcru, avec tout ce qui est enfermé entre Lens et
Evorée, avec l'aulps Costier jusqu'à Chal-Flory et,
delà jusque Pierre-MéaI, et généralement toutce qu'ils
possédaient en ces confins, excepté les prés de Lans,
d'Ardens, d'Ardenchet, de Chalp, d'Octor et de Breon.
De son côté. l'abbé relâche aux donateurs les pâturages
remplis de bois pendant qu'ils sont incultes. Le tout rati-
fié par noble Udfie de Ravorée, frère dudit Emerad, en-
tre les mains de Bernard, abbé de Clairvaux (1).

La présence de saint Bernard chez nous, et
l'affection qu'il avait vouée a l'abbaye d'Au)ps,
éclairent d'un éclat radieux les bords de la Drance,
à l'aurore des temps historiques.

L'exploitation de la plupart des alpages, qu'on
vient d'énumérer, créera, entre ce couvent et les
habitants de Samocns, des relations quotidiennes
pendant plusieurs siècles. En effet, l'abbaye
d'Aulps saura utiliser ce= terres tant à son profit

(1) Inv. de l'abbaye d'Au]ps. titre no 168, 3" tiroir
Ducis, 7!eeKe sacoMt'eyMe., 1874; 15-16.



que dans l'intérêt général du p~ys. Trop boisé en-
core était le sol, et trop encombré de débris ro-
cbeux. [1 fallait, par un travail opiniâtre, créer
des prés, étendre, améliorer les alpages. A cette
fin t'emphytéôse vint en aide à tout le monde. Ce
contrat, espèce de bail perpétuel, attribue au pre-
neur le domaine utile de la terre et, sauf a payer
:m maîtredirect, une cense annuelle, le preneur
est quasi propriétaire; appelé chez nous a/&f/
ment, il fut le régime préféré pour les domaines a.

montagne, et il a fait merveille (1).

Un fait économique analogue se produisait aux
portes de Samoëns, dans la vallée de Sixt. Celle-
ci court longue et étroite entre de hautes monta-
gnes, en partie couvertes de glaciers, où le tou-
riste aime à venir contempler les nombreuses cas-
cades. Le seigneur do Fau~igny, Aimon, donnait
l'endroit aux chanoines réguliers de Saint-Augus-
tin, qui vinrent s'y établir sous la conduite de
Ponce leur premier abbé. Un mot sur les origines.

La gorge de Sixt, gorge profonde où la nature a en-
tassé tout ce qu'il est possible d'tma.ginej en fait de sau-
vages magnificences, était habitée jadis par un peuple
indépendant qui, en témoignage de son antique liberté
et en souvenir de son origine germanique, avait conservé
le nom d'Alemanni. Les paysans vivaient libres. Au

(1) Albergement, de alpert, terre en friche ne servant
qu'au pâturage, ou de alberge, alberga, avec le sens d'hos-
pi.ta.litc. (FAUcnÉ-PRUNELLE, cp. et! p. 108,109.)



xu" siècle il existait très peu de serfs, dans le sens ab-
solu que les anciens attribuaient à cette expression en
revanche~ les (aillables ou mainmortables, les corvéables,
les hommes attachés à la g~ëbe étaient beaucoup plus
nombreux que dans les siècles précédents. Cependant il
existait encore, en Faucigny, une classe assez nombreuse
d'hommes libres. Les serfs de ce pays pouvaient légale-
ment se soustraire à l'esclavage en se dévouant au ser-
vice de Dieu en certaines maisons religieuses munies à
cet effet de pnvt!èges authentiques.

L'abbaye de Sixt, qui possédait une étendue considé-
rable de forêts et de lieux déserts, jugea convenable de
les alberger. Craignant toutefois que les barons de Fau-
cigny ne s'attribuassent des droits trop exorbitants sur
les albergataires, elle obtmt de ces princes une déclara-
tion portant que ces mêmes hommes demeureraient li-
bres et ne seraient soumis à aucune taille ou exaction.
Seulement ils devaient accompagner Its barons de Fau-
ogny dans les épaisses forêts du Terrait quant Il plaisait
à ceux-ci d'y poursuivre les bêtes fauves. L'expédition

se fait aux frais de l'abbaye. Toutefois, le monastère,
trouvant une telle charge trop onéreuse, recourut à ces
princes et obtint d'eux qu'ils renonceraient à ce droit
coûtcux moyennant l'obligation que prit l'abbé de leur
remettre à l'avenir les cornes de tous les bouquetins que
l'on tuerait en ces âpres montagnes (1).

Cependant, à ses débuts, l'abbaye était loin
d'être dans l'aisance. Ponce s'en ouvrit à son frère,
l'éveque Arducius. Il y eut donc entre le prélat et
l'abbé un échange de vues pour venir en aide au

(1) McxABRhA, ~ft'o!'re de C/tC/K&e/'y, liv. Il.



monastère naissant. Il fut question de l'église de
Samoëns.

L'église paroissiale de Samoëns, sous lo voca-
ble de Notre-Dame de l'Assomption, était proba-
blement déjà ancienne, mais la date de son éta-
blissement n'est pas connue. Située entre Genève
et le Valais, notre vallée a pu recevoir d'assez
bonne heure des semences du christianisme. Favo-
rable aura été le voisinage d'Agaune où, vers l'an
302, une légion romaine est immolée pour la foi.
La vénération pour saint Maurice et ses compa-
gnons se traduit bientôt par un pèlerinage au
champ de leur martyre, pèlerinage très fréquenté

au v° siècle, au témoignage de saint Eucher venu
sur les lieux (1).

La paroisse englobait le territoire paroissial
actuel, plus les coteaux de Morillon et de Verchey,

avec une surface de plus de douze mille hectares.
Sans doute la popuiation ne présentait pas, à l'épo-

que, le beau chiffre qu'elle atteindra plus tard,
mais l'endroit était déjà assez peuplé, ce semble.
Si l'abbaye de Sixt pouvait posséder ce bénéfice,
elle aurait charge d'âmes, il est vrai, mais deux

ou trois de ses religieux exerceraient le minis-
tère, et le couvent jouirait de la portion disponi-
ble des revenus de l'églioe do Samoëns. Telle a dû

(1) .S<M;t< /tMC/:eraM v~ ste(;!f, par le P. Gouilloud, p. 309.

Ducis. ~af';t< .MaM<-fco et la Z.e~to/t ~Mcnnc, p. 6G.



être la pensée qui donna lieu à l'acte important
qui suit.

Arducius inclinait pour l'uniori des deux béné-
fices au profit de l'abbaye de Sixt. L'affaire avait
déjà reçu un commencement d'exécution; mais,
avant do lui donner une consécration définitive,
le prélat voulut avoir l'avis des abbayes-mères et
celui des dignitaires du chapitre do Saint-Pierre.
On vit donc arriver à Sixt les abbés des monas-
tères d'Agaune, d'Abondance et d'Entremont, le
trésorier et un chanoine de l'église de Genève,
plus le sacristain -et le procureur d'Abondance.
La, en présence de ces vénérables personnages,
de Ponce et de ses religieux, l'évoque prenant la
parole

J'ai donné, dit-il, pour le salut de mon âme l'église
de Samoen avec toutes ses appartenancesà l'abbaye de
Sixt,à Ponce, abbé, et aux moines qui y servent Dieu
présents et à venir, sauf toutefois le droit de l'église de

Genève. Ensuite,à la prière des abbés d'Agaune, d'A-
bondance et d'Entremont, Ponce, abbé, a bien voulu con-
céder l'église de Samoen aux deux frères Pierre et
WiHelme. à charge par eux de payerà l'église de Sixt
la cense annuelle de dix Solidi. A la mort de l'un d'eux,
ou si l'un d'eux quitte l'habit religieux, son collègue
possédera seul le bénéfice..Après le décès de ce dernier,
ou s'il vient à changer de vie, l'église de Samoen demeu-
rera pour toujours en paix à l'abbaye de Sixt (1).

(1) Voir Document, n" 1.



Cela dit, à la demande formelle de Ponce et de

tout son chapitre, Arducius fait rédiger une charte
de la donation qu'il scelle de son sceau. C'était en
l'an 1167.

Comme on le voit, la donation, au moins ver-
bale, de l'église de Samoëns à l'église de Sixt, avait
été faite quelque temps auparavant. Deux curés se
trouvaient en possession déjà et le prélat ne fai-
sait, ici, que confirmer solennellemant le fait ac-
compli. Le texte de ce document contient certai-
nes précautiom de stylo, en disant que cette do-
nation est faite canoniquement; on y remarque,
en outre, la réserve formelle en faveur de l'ëg)ise
de Genève. Cette réserve laissait une porte ouverte
aux contestations on en verra bientôt la preuve.

Ainsi fut consommée l'annexion de notre église
a l'église abbatiale sa voisine. Cet acte sera un jour
vivement attaqué par ceux do Samoëns. L'évêque,
dira-t-on, n'avait pas le droit de faire cette union

sans le consentement du pape, sans consulter les
paroissiens; on ne pouvait unir un bénéfice sécu-
lierà un bénéfice régulier ni le conférer à deux
titulaires a la fois. Mais n'anticipons pas; le récit
de ces débats viendra en son lieu, Arducius avait
cru bien faire; il apportait ainsi son concours à la
fondation d'un monastère due à sa propre famille
princière. H pensait que le soin des âmes, à Sa-
mocns, serait assuré entre les mains des religieux
do Sixt.

L'évequo se randait aux prières de l'abbé, son



frère, de celui que la voix publique devait appeler
le .B/eM/teM/'eM~e Ponce.

L'événement remonteh une époque déjà. bien
reculée; il est pour nous le premier fait d'un ordre
intime et local révélé par un document irrécusa-
ble. A un autre point de vue, la charte de 1167
offre un intérêt particulier elle est !a première
en date qui mentionne la nom de notre petite
ville, -Sa/Moen.

La donation de cette égliseà l'abbaye de Sixt
réservait le droit de l'église de Genève, c'est-à-
dire le droit de l'évêqueet du chapitre de Saint-
Pierre. Arducius étant mort. son successeur,
l'évéquo Nantelme, invoquait cette clause pour
contesterà l'abbé de Sixt la possession de ce bé-
nëSce. Celui-ci, Amaldric, s'en plaintà Rome. Le
pape constitue un tribunal arbitral pour connaître
du différend; les arbitres sont l'évêque, le prévôt
et l'archidiacre d'Aosto. Les juges rendent deux
sentences, l'une qui maintient l'abbé de Sixt en
la possession de la cure contestée, l'autre qui va
jusqu'à interdire au prêtât l'entrée do l'église de
Samoëns. Ce dernier, bien que six fois cité à
comparaître devant les arbitres, fait constamment
défaut. On fait signifier les jugements. Nantelme
relève plusieurs griefs, des vices de forme: « l'un
des trois juges, dit-il, n'a pas siégé, on l'a rem-
placé par le prieur de Saint-Ours; il manque aux
sentences le sceau du prëvot. » 11 met donc appel
il Home. Le pape, au rapport du cardinal Hugo,



du titre de Saint-Martin, casse les deux senten-
ces. Cette décision est notifiée àl'ëvêque appelant
par Innocent III lui-mème, suivant lettre datée
d'Anagni le 7 février 1204 (1).

La veille de ce même jour, le pape confirmait
en faveur du couvent la possession des droits,
biens et terres que ce dernier tenait ou pourrait
tenir, à juste titre, de la libéralité des princes et
des fidèles. Cette bulle mentionne l'église de
Sersonex (2j; elle se tait sur l'église de Sa.moëns.

Cependant, les princes de Faucigny continuent
à protéger le monastère des bords do la Drance et
celui des bords du Giffre. Aimon 11 confirme en
faveur du premier le don de l'alpage de Frëterole;
il lui donne, en outre, un alpage voisin, Chardon-
nière, en 1229. Il approuvait, pour l'abbaye de
Sixt, la donation que faisaità ce couvent Etienne
de Rouoys, chevalier, qui embrassait la vie reli-
gieuse., en 1S2G. Enfin, ce prince confirmait, en
faveur de cette abbaye, tes donationselle faites
par ses aieux Aimon et Henri. Au nombre de ces
biens se trouvent un domaine rural, ~ran~M:, si-
tué à Samoëns, un autreVigny, un muid de
froment et deux d'orge sur les moulins do Sa-
moëns, la moitié de la dîme de Lovy, plus divers
hommes taillablesi Fteyrier, à Mieussy et ail-
leurs. Ceci se passait au moment où le même

(1) .Reyes<e genevois, p. 433.
(X) ~je~e ~MefOtS, p. 433.



seigneur mariait sa fille, Agn&s,à Pierre de Sa-
voie, au château de ChatiHon [1234].

L'exemple du Souverain entraine dans cette
voie les princes du sang et autres grands sei-
gneurs, ceux-ci jaloux de contribuer par leurs
largesses à la dotation d'établissements favorables
à la prospérité du pays. De ce nombre furent les
sires de Greysior, de Lucinge et de Langin.

Le val d'Oddaz, comme son voisin le Follier,
s'ouvre entre deux hautes cimes calcaires, à deux
lieues nord-est de notre ville d'où on l'aperçoit
ondu~eux et montant contre une paroi dentelée.
L'endroit est abrupt, sauvage, mais il abonde en
herbes excellentes. Moins accessible au gros bétail,
cet alpage est réservé, de nos jours, aux mou-
tons(l).

Or, au temps dont nous parlons, la montagne
d'Oddaz appartenait en grande partie& Rodo)phe
dit de Greysier età son fils Rodolphe de Lncin-
go (2). Ils en font donation à l'abbaye de Notre-
Dame d'Aulps, d'abord d'une moitié et, peu de
temps après, de l'autre moitié, sans s'en rien ré-
server (1209-1218). Ces donations sont confirmées
par Aimon, seigneur de Faucigny; et, en 1248,
Vuillerme de Langin abandonnait en faveur du

(1) La montagne d'Oddaz peut nourrir, en été, de 1,500 à
2,000 moutons.

(Délibération du Conseil, 29 pluv. an X.)
(2) Cette association du père avec le nts, pour la propriété

do l'alpe d'Oddaz, tirerait son origine du droit burgondien
(Lex Gundebalda, Titre 51).



couvent les droits qu'il avait sur ces pâturages (1).
Une fois maîtresse de la montagne d'Oddaz,

l'abbaye l'albergeait ft certains chefs de famille de
notre paroisse, moyennant la censé annuelle de
trois livres de cire ou quatre Solidi. Les alberga-
taires étaient les hommes de Hans, ainsi appelés
du nom d'un village qu'ils habitaient aux envi-
rons. Ces montagnards sont les premiers d'entre
les habitants de Samoëns sur qui ['on ait quelques
notions. Arrêtons-nous donc un instant avec eux,
et commençons par donner, dans un seul tableau,
les documents qui prouvent leur existence, au
treizième siècle.

Entre 1206 et 1213. Assignation faite en faveur
de l'abbaye d'Aulps par Aimé feu noble Henri de Fau-
cigny de la cense annuelle de 60 Sols payable par les
hommes de Cormand, et autant par ceux de Hans, le
jour de saint André, en place de trois marcs d'argent que
le dit feu Henri leur avait donnés. Scellé du sceau de
Bernard, éveque de Genève.

1233, kat. d'août. – Accord entre l'abbaye d'Aulps
et les communiers de Hans au sujet des montagnes,
Fréterole et Chardonnière. Ils pourront y mener leurs
bestiaux, mais non ceux d'autrui, avec ceux de ]'essert

(1) Rodolphe de Grésy était le fils aine de Rodolphe de
Faucigny, dit l'Ai/cmtt~. Rodolphe; son fils, porta le nom
de 1 ucingc, d'après celui de sa mère Tetborge, nièce de Tn-
ru.mhcrt de Lucinge. n est la tiga de la famille de Faucigny-
Lucinge. (Rég ~f~ p. 434. Le comte de Locuc, ~/M<. de
Gr(;s~-stf/tt'.f, p. 22-6J.)



de la Chevery, de Cheravaux, de Nantcrn et de la Bo-
chery, en payant au monastère l'alpage annuel et en
lui donnant secours dans toutes ses nécessites. Et si
quelqu'un de ces communiers venait à offenser l'abbaye
en quoi que ce soit, il sera tenu de comparaître devant
sa curie, à défaut de ce faire il sera privé de tout droit
dans ces montagnes. Enfin, les mêmes communiers et
ceux d'Oddaz payeront au monastère chaque année trois
livres de cire ou bien quatre Sols, pourvu que celui-ci
les maintienne en la possession de cette montagne. Scellé
du sceau de l'évêque de Genève, Aimon.

1261, juin 30. Pierre de Savoie fait enjoindre par
Pierre de Châteauneuf aux communiers de Hans de
sortir des maisons que les hommes d'Aulps avaientà
Fréterol, maisons dont les premiers s'étaient emparés,
et d'en payer comme de coutume l'alpage à l'abbaye.

1268, jeudi après l'octave de Pâques. Compromis
devant Jean du Châtelard, juge du Chablais, portant
que quatre prud'hommes termineront les différents qui
existent entre l'abbaye d'Aulps et ceux de Mans tou-
chant les montagnes de Frêterol et de Chardonnière.

1272, vendredi après le jour de saint Pierre. -Guil-
laume Vieux, juge du Faucigny, ordonne au châtelain
de Châtillon età ses successeurs de faire observer les
accords faits par-devant l'évêque de Genève et Aimon,
seigneur de Faucigny, entre l'abbaye d'Aulps et les
communiers de Hans, au sujet des montagnes, Fréte-
rôle. Chardonniére et Oddaz. Scelle du sceau de la curie
de Faucigny (1).

(1) Inventaire de l'abbaye d'Aulps; titres n" 244, 267,
247, 44 et 1272.



1284, novembre 4. Béatrix, dame de Faucigny,
alberge à perpétuité aux hommes de Hans, ses taillables,
et à leurs héritiers l'alpe de Cuidex pour dix livres d'in-
troge et sous la taille à miséricorde. Faita Mélaa. (Voir
DoeMmen~ n" I!.]

Or, ces hommes, ou communiera de Hans. adon-
nés à la vie pastorale et, comme on le voit, assez
turbulents, qu'étaient-ils et d'où venaient-ils?
Ceci touche aux origines de la population, thème
obscur. Pour le moment on n'a, pour se guider,
quo le vocable de la tribu, Hans. Mais Hans est
un trait de lumière. Disons-le tout de suite, avec
un auteur qui sera cité plus loin, ces hommes
étaient d'origine germanique. Ces phénomènes
ethnographiques se rencontrent également dans
les versants italiens des Alpes (1).

Les hommes de Hans devaient avoir des liens
étroits avec ceux qui, dans leur voisinage, à Mor-
zine et à Samoëns, ont légué a deux hameaux le
lieu dit aux .~Ct/)ta:/is. Ils seront venus tous do
la vallée du Rhône par le val d'Illier et ]e col de
Couz. Laissons, un instant, ces montagnards
pour dire un mot, plus tard, de leurs descendants.

Nous avons nommé Rodolphe de Greysier et

(1) Par exemple, dans les vallées de Formazza, du Tëce,
du Simplon, de Gressonay, qui conservent un dialecte g9r-
manique. – Voir Arthur Galanti 1 Tede~e/tt nel versante
mer<'dto~s/<;tM<e~</)[, Roma, 1885, ouvrage anatyse par
M. Previti, Revue des QMes<tOM /ttS<ort'~MM, 1887, p. 596.



Rodolphe de Lucinge. Ces seigneurs avaient un
parent, Turombert de Lucmge, dont le père était
enterré dans l'église de Sixt. Or, Turombort avait,
du vivant de l'évêque Arducius, donnea cette
ég)iso tous ses biens de la Tour. Plus tard, étant
à son lit de mort à Faucigny, il confirmait ce don,

en présence de toute sa famille, de l'évêque Nan-
telme, de l'abbé de Sixt, Amaidric, et de plusieurs
chevaliers, en 1210 (1).

En outre, plusieurs gentilshommes possédaient
des biensa Samoëns. Les voici

1234. Anselme de Marsins, chevalier, ratifie en
faveur de l'abbaye d'Aulps l'acquisition que celle-ci a
faite des nobles Pierre et Aimé de Bellegarde touchant
certaines dîmes dans la paroisse de Samoen, rentes que
ces derniers tenaient en fief du dit noble de Marsins.

1239, ides d'août, 8. Vuillerme, prieur de St-Paul,
délègue par l'archiprêtre de Vienne, rend,à Evian, une
sentence en faveur de l'abbaye d'Au)ps contre Martin
feu Hugues de Samoeng, et le déboute de ses prétendus
droits sur les deux tiers de la dîme de Bellegarde appar-
tenant audit couvent rière Samoen.

1236. Ponce de Bellegarde ratifie en faveur de
l'abbaye d'Aulps le don fait à celle-ci par son père d'une
dîme située vers Certous (2).

(t) Rég. ~eft.~ p. 434. Telle serait l'origine des terres
que l'abbaye de Sixt possédait à .Bonn.6t<ra;t<, paroisse de la
Tour, en Faucigny.

(3) Certous, ou Cerlons, nom ancien de la vallée du Gif-
fre, partie supérieure.



1241. Aimon, évêque de Genève, ratifieà l'abbaye
d'Aulps l'acquis par elle fait de certaines dîmes à Sa-
moen età FIeyrier des nobles de Bellegarde.

1246. Nob. Vuillerme de Lhéry et sa sœur don-
nentl'abbaye d'Aulps leur part de la dime de Samoen
prooédëe des nobles de Bellegarde. Scellé par Rd Jac-
ques abbé d'Entremont.

1259, sept. Perrine de Colomnale femme de nob.
Pierre de Lullin V)*nd à Rd Jordan chapelain de Vinins ?1
de la paroisse de Samoen, une rente annuelle de six
sols de Genève sur les biens de Quintal de Lullin. Scellé
du sceau de Pierre abbé d'Aulps (1).

Nous avons nommé Martin feu Hugues de
.Sa~ocy: Ce personnage a, pour ain~i dire, une
origine partante. Il descendait vraisemblablement
d'un noble bourguignon, qui aurait légué son
nom à l'endroit. Or, au xm* siéde, la famille
subsistait encore dans une situation considérable.
Ainsi l'on trouve

1259.- Martin dit de Samoyn vendà Pierre de Savoie
la rente en blé qu'il posséda)! à Seslères, paroissede Fley-
rier, suivant déclaration faite par Henri abbé de Siz.

1261, fév. 3. Martin de Samoen vend au même

(t) Inv. de l'abbaye d'Aulps, chartes n" 1285, 1293, 26,
655,1202,1293.

1314, octobre 26. Un noble Pierre de Bellegarde alber-
geait le bois du Latey, dans la paroisse de .<<tmoen.y,a di-
vers particuliers. (Archives de la mairie original sur par-
chemin truste.)



prince, pour cent livres genevoises, ses droits sur cer-
tains hommes du mandement de Sallanche.

1266, mai 23. Martm de Samoen est témoin de
l'engagement du nommé Reviloz, comme novice dans
l'abbaye de Sixt (Reg, gen., nos 915, 927, 999).

1280. Jean de Samoen est témoinà l'acte délivré

par l'official de Genève pour la vente de 12 octanes de
froment faite par Etienne Benoît de Cluses à Béatrix
dame de Faucigny. Fait au Rosay, apud Crtonant (Ar-
chives de Turin).

1297. Jean de Samoen, châtelain de Montjoie, fait
quittance à Jean Fraret qui avait frappé un prêtre, Vuil-
Icrme, sujet de la dame de Faucigny (A. Bonnefoy).

Ces nommés de .Sa~oe~ sont les premiers gen-
tilshommes, originaires de l'endroit, révélés par
les chartes. On en retrouvera des traces pendant
deux siècles encore

D. Hugues de Samoeng, vicaire de la chartreuse de
Mélan, 1316. Jean Samoeng, témoin à l'accord entre
ceux des Gets et ceux d'Arbroz, ler juin 1428, pour l'al-
page de Vuyer (L'abbé Feige). Un dominus Michel
Samoin, et un Charles Samoen, bourgeois de Bonne-
ville (charte du 18 mars 1500) (1).

(J~ GRILLET, III, 350, mentionne, pour avoir demeuré à
Samoeng « la famille Martin de qui Xeatrix, dame de Fau-
cigny, acheta les droits régaliens, en 1269. – Ces Martin
seraient-ils nos Samoeng? Et les Dufreyney,~a~t's~Ma!r<m?
Ceux ci ligurentà la charte, n' 1260, de l'abbaye d'Aolps

« Donation entre vifsà l'abbaye d'Aulps par Aimé feu Mar-
tin Dufreyney de tous ses biens dans la paroisse de Samoen,
Hugues de Jussier, n", 6 des kal. d'août.



Cependant, Béatrix dame de Faucigny, suivant
la politique do Pierre de Savoie, son père, arron-
dissait son domaine princier. Voici quelques-uns
des biens qu'elle possédait à Samoëns

1276, mars 8. Dame Elyenor, veuve de Guillaume
de Lucingc et ses enfants, Humbert et Aimon, tiennent
en fief-lige de Beatrix dame de F. tout ce que ledit
Guillaume possédait à Certous (Soc. d'/t:s~. de Genëce,
chartes inédites, p. 16).

1376. sept. 7. Girard de Compeis, Jordane sa fem-
me, du consentement de Guillaume et Nicolas leurs
enfants, cèdentà Béatrix dame de F. tous leurs droits
dans l'hoirie d'Humbert sénéchal d'Alinge, en contre-
échange de sept livrées de terre, au village de Visigny
près de Certous (Arch. de Turin).

1280. Jean, sire d'Albon, vend à Béatrix dame de
F. la juridiction qu'il a dans'la vallée de Certous pour
130 livres acteà Châtillon.

1284, samedi après saint Luc. Rodolphe Saxel,
bourgeois de Cluses, cèdeà Béatrix dame de F. les re-
venus y spécifiés et tout ce qu'il possèdeà St-Simon,à
Mioucier et dans la paroisse de Samoen, entre autres
un Fabre de Verclanz et lu Veysi, pour 200 livres gene-
voises. Fait à Mélan (1).

Mais, entre ces deux dernières dates, un cruel
évènement affligeait la mère et la souveraine.
Jean, son fils, mourait à Bonneville, d'une chute
dc cheval. Ce fut pour tout le monde une doulou-
reuse surprise. On aura vu passer, à Samoëns, le

(1) Arcli. de Turin, sect. 1.



corps du jeune Dauphin qu'on portait J) Sixt pour
la sépulture dans l'église abbatiale, et le nom-
breux cortège, seigneurs et paysans, qui suivaient,
en pleurant, le char funèbre. Détachée du monde
et des grandeurs, Béatrix couronnait un règneà
la fois orageux et brillant par l'établissement d'un
couvent de dames, à Mëlan, où ia même tombe
devait réunir, un jour, la mère et le fils bien-
aimé (1).

Vercland donnait ses dîmes, et la vallée de
Certous un droit d'alpage, pour la dotation de la
nouvelle chartreuse. Peu de temps âpres, un en-
fant de ce hameau, Pierre do Verclanz, revêtait
l'habit monacal à l'abbaye de Sixt. Ce religieux,
sur la présentation de son abbé, Humbert, était
nommé par l'évêque de Genève curé de Mont-
Saxonnex 2 octobre 1298 (2).

(1) L'abbé Feige, Histoire de Me~a~t.
(2) 7?B~. ~Mee. p. 361.



II
La cure de Samoéns. Hoirie de Lucinge. Le château

de Montanier. Hugues Dauphin et l'abbaye d'Aulps.-
Col de la Golaise Une aventure sanglante. Sires de
Pontverre et sires de Menthon. – Le comte Amédée VI.

Châtelains compétence et comptes. Fiefs à Moril-
Jon et à Vallon.

Au moment où Béatrix mettait Hugues, son
petit-fils, en possession du Faucigny et se retirait
à Mélan, le curé de Samoëns s'en allait. Il était
d'une belle famille et chanoine de St-Maurice (1).
L'abbé de Sixt le fait remplacer par un de ses
religieux, D. Udricd'Olonne Celui-ci est nommé,
mais « sans préjudice pour une autrefois, si l'on
vient à présenter pour le même bénéfice un prêtre
séculier (2) ».

Pendant que l'abbé de Sixt réglait ces choses,

un ami de son couvent, Aimon de Lucinge, mou-
rait. Ses fils se partagent la succession Pierre a
les biens de Boringe, Arenthon, les Bornes;
Mermet, la terre de Lucinoe, Cranves, Salaz,
Miribel, etc. Jacques a, pour sa part, les hommes

(1) Rcymond de St-Germain, famille qui donnait, à Ge-

nève, des syndics, et un évèqne. Martin do St-Germain
(1295-1303).

(2)Quamvis consueta fuerit ab antiquo gubernari per
curatum secularem, 19 oet. 1305.



censistes et taillables àCertous, à Chatillon, avec
les montagnes, censes, bois, dimes et montagnes
et tout ce que le père possédait à Vallon et aux
environs, du pont de Bonneville et du mont Antart
jusqu'à Sixt (1). Jacques de Lucinge s'établira à
Samoëns; il y fera souche d'une branche que l'on
verra pendant plus de deux siècles, avec une
maison forte et tout le train des grands sei-

gneurs.
Le château des Lucinge était dominé par le

château du prince. Notre bourg est assis au pied
d'un monticule, de roche nummulitique, où se
voit une chapelle à campanile. Pour l'escalader
on prend, entre le presbytère et la maison natale
du cardinal Gerdil, un chemin très raide. Ce che-
min serpente ensuite au flanc sud-oriental, et vous
mène au sommet. Le point culminant est cou-
ronné par des restes de murs en maçonnerie, à
quelques pieds de hauteur. Ces murs forment une
enceinte presque circulaire, 75 mètres de circon-
férence. Une ouverture ronde, 15 centimètres de
diamètre, perce l'épaisseur au couchant. Et c'est
à peu près tout là. Atentour croissent de maigres
arbustes, troènes et aubépines, broutés par la dent
des chèvres. Vue sur la vallée et grand pano-
rama de montagnes. Le mamelon, dans son en-
semble, se nomme a:K C/M<eaM.

Albanis Beaumont parle du manoir

(t) ,Soe. t~/tt'si. de Genèce, p. 28; XV, p. 37.



Le bourg de Samoëns est très ancien, mais l'on n'a
rien de certain sur son origine; on sait seulement que,
dans le dixième siècle, les barons de Faucigny venaient
résider dans leur château de laTournellette pendant l'été
pour chasser aux bêtes fauves. Ce château, dont il ne
reste plus que des ruines, date d'une très haute antiquité.
Je le croirais même bâti du temps du premier royaume
de Bourgogne par un des gouverneurs de ces souverains,

car il n'existe aucun doute que les Bourguignons aient
occupé cette vallée; il paraît même qu'après les revers
que les Francs leur firent éprouver, ils s'y retireront
pour échapper aux vainqueurs (1).

Notre château remonterait-il bien à une époque
si lointaine~ Les documents sont muets. Le Châ-
teau de Samoëns n'est pas au nombre des châ-
teaux que le comte Pierre de Savoie fit bâtir ou
réparer pour sa femme Agnès, en Faucigny (2).

(.1) Description des Alpes, IV. L'auteur aurait bien dû
nous dire où il a pris cela. )I. Beaumont, un ingénieurde
Chambéry, a beaucoup vécu à Samoéns et& Sixt ou il exploita
la mine de fer, et mourut en 18ft. !i était marié à Louise
Poiguand, qu'il instituait son héritière par testament, à Ge-
nève, du 19 mai 1797. Celle-ci fit élever sur sa tombe, au
cimetière de Sixt, un monument en pyramide qui subsiste
encore, et qui porte l'inscription suivante

D. 0. A~.– 77K;y<tce< in pace. – 7~'<MCtscMi! /t!-1-

banis Bea«mo/t(. – Tenf/' s/xMSMS~ fMttCMS~/Me~s, /H//HS

Vallis spes B< /t<M<M. – /Mt'yfU&MS OJfXM't&ttS. fffms-
turé raptus. ~<ft, cta~or e<ts<t memo/'Ke da ~oicrymata.

0~t[< dt'e 27 Hocemtrt's 1811, <tftft0 a!<cf<ts /!S. – Iloc
yno;tMme~<H/tt co<HyaM Nimo/'e ct'ec<f(m. Son neveu,
Gabriel Beaumont, demeura ensuite à Samoeng.

(2) Rég. ~M., p. 253.



L'origne des châteaux princiers, en Faucigny
est, pour la plupart d'entre eux, fort obscure. Si,
par exemple, on connaît celle du château de Lul-
lin, château fondé te 7 janvier 1305, par le baron
Hugues, il n'en est pas de même pour les autres.
Ces châteaux se rattachent-ils à la création des
nt<M~e;n.e/t<s, création dont l'époque précise n'est
pas retrouvée ?Notre château aura été peut-être
moins une forteresse qu'une résidence alpestre,
pour la bonne saison, un rendez-vous de chasse,
et le cor des chasseurs s'y fit entendre plus sou-
vent que la trompette des guerriers. On l'appelait
de son vrai nom, dans les chartes, non point
7oK/e/~e, vocable vulgaire, mais cas~'K~
AybHi'<Me/'<'i' le château de Montanier ou Monta-
gny~ sans doute à cause de sa situation au sein
debelles montagnes.

La donc, au temps qu'aborde notre récit, se
dressait le château de Montanier dont les signaux,
par les torches do nuit, répondaient, dit la légen-
de, aux feux du château de Châtillon. Il existe en
1300, année ou le baron Hugues épousait a Bon-
neville, en l'église de Sainte-Catherine, Mario,
fille du comte de Savoie Amédée V. La dot,
20,000 livres viennoises, est payée comptant, et
l'époux donne en hypothèque, outre les châteaux
de Bonneville et de Châtillon, le château do Sa-
moëns, 9 sept. 1309 (1).

(1) .Rey. ~cnec., p. 419.
Grillet (IM, 34G), parle du castrum et du mandement



Quatre ans plus tard, il est question du château
de Montanier. Le baron Hugues, voulant attacher
à ~a, fortune une puissante famille du Genevois,
les sires de Pontverre, donnaita deux d'entre eux
une partie considérabie de son fief sur la rive gau-
che du Giffre, savoir dix livrées de terre de re-
venu annuel à Girard, ensuite quinze livréesà
Jean, frère de ce dernier (1). L'acte relatif à Jean
est conçu en ces termes

1313, 9 kal. d'août. -Noble Jean de Pontverre, che-
valier, jure hommage et fidélité au seigr Hugues Dau-
phin, sauf l'hommage an comte de Genève, Guillaume,
et lui promet aide et assistance en sa maison forte de
Chavaroche, et c'est moyennant la concession faite au
dit confessant de 15 livrées de terre de rente annuelle
(à Morillon) au mandement de Montanier. Faità Mar-

cossay dans la chambre du prince, en présence des té-

en ces termes « Les barons de Faucigny avaient fait cons-
truire, à Samoens, un château fortifié à l'antique. Le châ-
teau et son mandement sont désignes, à l'ancien inventaire
de la Maison de Faucigny, ctt.~rKm et css~e~fMMt septi-
mon~'t. Ses députés tenaient le 7' rang aux séances des Etats
de la province convoqués à Cluses, »

M. Lavorel opine pour le 4' rang « Les neufs ch.ltel-
lenies envoyaient leurs députés aux Etats de Cluses; l'ordre
de préséance était le suivant Cluses et Châtillon, Bonne-
ville, Bonne, Samoens, Sailanches, Chateau-de-Faucigny,
Châtelet de Credo, Monjoie et Flumet~'s<. de Cluses,
I, ~7).

()) Livrée de terre, librata terre, portion de terre qui
rapportait une livre de revenu par an; la livre valant, & l'é-
poque, une certaine somme.



moins, Etienne de Compeis, chanoine de Genève, Ro-
bert Vuagniard, Girard da Pontverre, Humbert Fara-
manz, jurisconsulte, Jean de <ue~ et Pierre de Montoux.

Nous reviendrons sur cette inféodation, à pro-
pos des reconnaissances que feront, à ce sujet, les
fils de Pontverre au comte de Savoie.

Actif et vigilant était le baron Hugues. Il pos-
sédait, dans notre bourg, un four banal. C'était
un four unique où chaque habitant du bourg et
des environs devait porter sa pâte et cuire son pain,
à partir du nant de Ctévien jusqu'au nant du Bé-
rouse, et de Chantemerle jusqu'au GiNre. C'était
la pour le prince un privilège, comme il en exis-
tait dans la plupart des villes. En 1314. Hugues
Dauphin albergeait ce four à un taillable, Pierre
Humilie de Samoëns. Le fournier percevait pour
sa peine une rétribution appelée le fournage,
comme à Cluses. Nul, sans sa permission, ne pou-
vait avoir un four dans la circonscription ainsi
déterminée. Le four banal subsistera longtemps.
Le fournior, pour le chauffer, prenait le combus-
tible dans le val du Clévieu, au lieu dit le G/'<M6~-

Bois. Le châtelain de Montanier assurait le main-
tien du privilège. Néanmoins, avec le temps, plus
d'un particulier voudra avoir un four à la maison;
le fournier du bourg s'y opposera par les voies
judiciaires (1).

Le baron Hugues s'est beaucoup occupé de nos

(1) DoC!tO!M< III.



montagnes il intervenait pour en rég)er la jouis-
sance, pour pacifier les différends qui s'élevaient
à co sujet. On va le voirl'œnvreda.n~ une cir-
constance solennelle. Do son temps, les posses-
sions des princes, des monastères, des seigneurs
taïcs~ s'enchevêtraient les unes dans les autres et
donnaient lieu à de fréquents débats. L'abbaye
d'Aulps, par exemple, possédait des terres à Lul-
lin, à Megevette et, comme on l'a vu, sur toute la
ligne, à partir du val des Gets, vers Samoëns,
jusqu'aux frontières du Valais. Or, les officiers et
les hommes du couvent avaient des questions avec
les officiers et les habitants du Faucigny. C'étaient
des saisies, des voies de fait, des injures, des vio-
lences, à tout moment.

Il fallait en finir et prendre des mesures pour
empêcher le retour de pareils désordres. Un pre-
mier accord intervint entre les chefs des deux par-
tis le voici:

1317, mars 13.- Accord, sur arbitrage de J'évêque de
Genève, de l'abbé de Beaumont et de n. Robert Vua-
gniard, entre Hugues Dauphin et l'abbaye d'Aulps
les montagnes de Fréterole, Cuidex, Cbat'donnicre, res-
tent au dit baron les bois et pâturages de Megevette,
Poche et Chér~vaux, à l'abbaye d'Aulps; réserve des
bois des pas de Golaise, Néon, Dorjon et Glappa, où l'on
n'a pas le droit de couper; mais si on les défriche, l'ab-
baye y prendra la dîme. Le prince ratifie en faveur du
couvent la haute, moyenne et basse justice que cf der-
nier a sur les hommes, à Mégevette, Chéravaux, Poche,



Lullin, et Saxel, avec droit de ptantsr le gibet dans ces
deux premiers lieux, et de vendanger les vignes à vo-
lonté~).

Ce contrat était le premier pas dans une voie
pacifique. Les parties en font bientôt un autre,
celui-ci ayant pour objet quelques-uns des articles
susvisés, plus diverses questions et différends
qu'on voulut aplanir et trancher. Ces questions
concernaient la juridiction criminelle, le service
militaire aux châteaux de Bonne, Allinges, Châ-
tillon, pour la garde desquels châteaux l'abbaye
doit GO c/e/Ms ou hommes d'armes; cession ou
échange de certains fonds taillables, garde des
bois et passages, cession d'alpages, etc. Ce nouvel
accord, un véritable traité de paix de puissance à
puissance, contient 19 articles, dont quelques-uns
fort longs il devait avoir son efïet pendant long-
temps. Malgré l'intérêt qu't) y aurait a analyser
en entier ce document, bornons-nous à relater
l'article qui touche de plus près à notre sujet ré-
trocession au Faucigny de trois d'entte les alpa-
ges que les barons de ce pays avaient donnés à
l'abbaye. En cela, cet article venait confirmer
l'acte de 1317.

Les montagnes, Fréterole, Chardonnière, Cuidex
appartiendront au seigr de Faucigny, sauf tes terrages
qui demeureront à l'abbaye, et sauf le droit des prieurés
de Vallon et de Contamine. Sont réservés les bois de la
Golaise, de Néon et de Dorjon pour la garde de ces pas-

(1) lavent. de l'abbaye d'AuJps, charte n' 45.



sages. Les bois de l'abbaye situés aux confins de Sa-
moen, resteront comme par le pa~sé aux habitants de ce
mandement, mais en cas d'extirpation le fonds demeu-
rera à l'abbaye. Faità Marcossay le 16 janvier 1321,
en présence des chevaliers Humbert de Cholay, Vuil-
lerme de Boege, Girard Dufraine, et autres. Scellé par
le baron Hugues, par Marie de Savoie son épouse; en-
suite, par Henri Dauphin, le 3 février, à St-Marcel. (Vi-
dimé du notaire Rousay, à Burdignin; arch. du pres-
bytère de Megevette.)

Retenons le bois de la Golaise. Le col de ce
nom, à 1671 mètres, regarde son voisin le col de
Couz, 1927 mètres; il est au point de partage des
eaux de la Drance et du Giffre. Il était, alors, garni
d'arbres pour servir de barrière contre le Valais.
On y montait souvent la garde. La foret a fait
place aux alpages et aux rhododendrons. Là gît
une source minérale dont l'odeur trahit la pré-
sence (1). Un berger et son troupeau, hôtes paci-
fiques du chalet voisin, vous regardent passer.
Cejoli passage est très fréquente parles touristes.

Au baron Hugues succédait Humbert Dauphin
son neveu. Ce prince, éprouvé par des chagrins
domestiques, aura un règne moins heureux; il

(1) Les eaux sulfureuses, sulfhydriquees et salines de la
Golaise et de la Shuanda. qui sourdent sur les deux revers
de la montagne, au nord-est de Samocns, réunissent la mi-
néralisation propre des eaux sulfureuses et celle des eaux
salines, Les premières sont douées d'une forte minéralisation.
(CAi.LOUD, Eaux ntUtera~M de la Savoie, 18j5, p. 16.)



sera le dernier membre de sa famille comme sou-
verain du Faucigny.

En ce temps là vivait Hugues, sire de Varey
et frère de Guillaume III, comte de Genève. Par
son mariage avec Isabelle d'Anthon, une riche
héritière, il était devenu puissant et menait grande
existence. IL s'éleva avec une bravoure à toute
épreuve contre la prépondérance croissante de la
maison de Savoie. Tour à tour vainqueur et vaincu
il présente une des physionomies les plus origina-
les de l'époque et son nom se trouve mêlé aux
événements les plus remarquables dans nos con-
trées (1). Seigneur de Cruseilles, de Mornex, etc.,
il allait bientôt acquérir plusieurs domaines en
Faucigny, entres autres le château de Samoëns,
avec dépendances et revenus, par l'acte qui suit

1339, avril 22. Echange de terres et châteaux en-
tre Humbert dauphin de Viennois et Hugues de Genève.
Celui-ci cède à Humbert le château d'Anthon et diver-

(1) J. VtjY. AMnt. /7<s<. Genep., IX, p. tv. – a Messiro
Hugues de Genève qui moult étoit bien oui et volontiers en
la cour du roi d'Angleterre (FnoissApD, Chron). Peu d'an-
nées avant sa mort, il fut médiateur entre la France et l'An-
gleterre et contribua plus que tout autre par son crédit et
son influenceà la conclusion du traité de Brétigny 1360. »

Il continuait ainsi la série des illustres personnages de la
BM/ttHfh'a qui se distinguèrent au pays d'Outre-Manehe.

Voir Fn. MuGNiER~ Les ~apo/yar~s en Angleterre au
xiiie siécle. (~.Mern..S'oc. ~aeoM. ~tt's<. ~'arc/t., 1890;
321 pages)



ses terres situées en Bresse et dans la baronnie de la
Tour-du-Pin. Humbert, de son coté, cède à Hugues,
qui reconnaît tes tenir de lui en ficf, les châteaux de
Monthoux, Credoz, la Battue de Cholex et Samoen, en
Faucigny.

Valbonnais It, Pr. de Humbert II, p. 379.
MENABRÉA, Orig. féod., p. 469.

Le sire do Varey, maître du fief du prince et
du château,à Samoëns, y vint-il demeurer? cela
n'est guère probable. Toutefois, il a pu venir chas-
ser aux bêtes fauves, dans la bonne saison. Or, si
l'on en croit un auteur, ce prince aurait eu certain
différend suivi d'un dénouement tragique. Voici
l'anecdote

Après une heure de marche depuis Taninge, l'on passe
au pied d'une charmante f'ollino boisée sur laquelle est
situé le village de Verchei, jadis plus considérable. Non
loin de ce village on aperçoit, à travers une touffe d'ar-
bres, les restes d'une vieille tour placée sur le pic d'un
rocher calcaire. Cette tour faisait partie d'un château
appartenant à l'ancienne famille de Verchei. Le seigneur
de ce nom eut la tcte tranchée pour avoir refusé d'adhé-
rer à certaines soumissions qu'exigeait de lui Hugues de
Genève, lieutenant-général du Dauphin Humbert, en
Faucigny (1).

L'auteur, Albanis de Beaumont, ne désigne pas
suffisamment le supplicié. Quel était ce malheu-

(1) ALB. BEAUMONT, Descriplion des Alpes, Il, 139.
M. Beaumont ne cite pas les sources auxquelles tl est eens&
avoir puise. Aussi la critique historique relève dans son livre
beaucoup d'assertions hasardées.



reux ? A proprement parler, il n'exista point de
seigneurie de Ve/'cAe/. Ce territoire possédait, à
la vérité, une maison forte et son fief, soit la sei-
gneurie de Graveruel, nom qui fut aussi celui d'une
grande famille de la vaHée. Le château, dont on
voit encore les masures, s'élevait sur un monticule,
au bord du torrent qui en conserve le vocable. La
chronique du manoir est difficileà trouver ses
premiers maîtres sont bien peu connus. Un con-
temporain d'Hugues de Genève aurait été un
Pierre de Graveruct,~om!ce~Ms, vivant en 1339(1).

Un fait, qui est plus certain que le séjour d'Hu-
gues de Genève à Samoëns, c'est l'arrivée d'une
branche des Menthon

1340, mai 13 et septembre 1. Humbert Dauphin,
seigr de Faucigny, donne et concède, sous l'hommage
noble et franc, à Robert, fils aine de Thomas seig'' de
Menihon, 35 livres genevoises de revenu annuel. Cette
rente est assignée par le bailli de Faucigny, Roland de
Veana, par le juge Guigues Falavel, et par nob. Pierre
Moigeran de Bellegarde, sur certains servis en fèves et
froment dans la châtellenie de Samoëns. (Archives de
Turin, d'après la copie du général Dufour.)

Cette inféodation serait l'origine du fief que ces
gentilshommes vont posséder à Samoëns. Ils au-

(1) Des copistes, ayant cru voir, dans les manuscrits, un
n au lieu d'un K, deux lettres facilesà confondre, écrivent
Gravernel. Mais suivant la prononciation Otale de l'endroit,
il faut écrire G/'sce/~c~ ou Gracfy/'Me~; en patois, Gra-
oerMS.?. Voir 'ra;M'rtye et ses enct'rons, 1888, p. 76-78.



ront, en effet, une seigneurio dito de Couvette

avec une maison forte, au bourg, où de père en
fils ils se succéderont, pendant plus d'un siècle et
demi, en gérant l'office de châtelain du mande-
ment.

Mais un événement considérable, pour le pays
allait modifier, en un sens favorable, les relations
toujours difliciles entre le Faucigny et la Savoie.
Le baron Humbert, veuf, sans enfants, désabuse
du monde et du pouvoir, léguait le Faucigny à la

couronne de Franco et se retirait dans un cou-
vent. Cette baronnie, enclavée dans les posses-
sions de la maison de Savoie, donnait quelque
souci au nouveau et puissant Dauphin. D'autre
part, le comte de Savoie avait des terres en Vien-
nois. Un échange est conclu le 5 janvier 1354.
Ainsi perdant, avec ses anciens princes, son au-
tonomie, le Faucigny allaiL obéir aux princes de
Savoie.

Amédée venait de prendre possession de son
nouveau domaine, non toutefois sans coup férir,
car les ~CtMc~ney'a/is étaient attachés de cœura
leurs anciens barons. Or, le Comte-Vert songe en
bon politique a faire vite delà bonne administra-
tion chez ses nouveaux sujets. Il va contracter
avec nos montagnards. Il faut terminer certains
différends pendants entre le Domaine et eux et
régler une fois pour toutes la jouissance des alpa-

ges. En conséquence, voici dix paroissiens, agis-
sant en leurs noms et aux noms des hommes de



Hans, pour Fréterole et Cuidex. Viennent ensuite
les habitants du bourg ainsi que ceux de Lachal,
Chantemerle, Chosalets, Turchcs et Bérouse, pour
Chardonnière et VIgnins. Ces hommes sont pour
la plupart taillables du prince le prince veut, dit-
il, les bien traiter

1357, septembre 10. Les habitants de Samoëns
(ceux des localités ci-dessus), auront la pleine jouissance
des prés, bois et pâturages. Ils pourront couper du bois
dans les forêts de ces montagnes, pour leurs bâtiments et
pour leur aSouage. Le prince ne pourra rien en vendre,
alberger, ni inféoder à d'autres personnes au préjudice
de ces mêmes habitants. Ceux qui, par le passé, possé-
daient quelques terres ou prairies, ou autres droits, les
garderont pour toujours. Ils demeurent chargés des ser-
vitudes et usages dont ils sont tenus pour cette jouis-
sance envers le prince. Le tout moyennant 300 florins
d'or (1).

Le comte prenait pour ses châtelains des per-
sonnages de marque et de noble race. Ecartés des
grandes fonctions et des conseils du nouveau ré-
gime, les sires de Lucinge demeuraient fidèles aux
traditions de la famille et aux pieux souvenirs du
passé. Ils n'oubliaient point les religieux de Sixt,
ni les morts, leurs aioux, enterrés dans l'église
abbatiale. François de Lucinge testait dans sa
maison, créait pour son héritier son frère, le sei-
gneur Humbert, et léguait à ladite abbaye, à titre

(1) DocM~fft~n' V.



de fondation, cinq sols genevois de cense annuelle
pour deux messes d'anniversaire, à perpétuité (1).

Les bois situés aux cols des montagnes et sur
la frontière étaient, on l'a vu, regardés comme une
espèce de fortification naturelle pour la défense
du pays. Mais, du moment que des provinces
obéissant à des souverainetés différentes finis-
saient par être réunies sous la même puissance
politique, ces réserves boisées, loin d'ctro utiles,
devenaient plutôt un obstacleà la liberté du pas-
sage. C'est pourquoi le successeur d'Amédée VI
résolut de s'en défaire en faveur de l'abbaye
d'Aulps.

Amédée VII, comte de Savoie, donne à François des
Balmes, abbé d'Aulps et à ses rehgieux tous droits et
actions que s'était réserves Hugues Dauphin par le traité
fait avec Guillaume, abbé d'Aulps, le 16 des kalendes
de janvier 1320, Laydier notaire, sur les bois et passa-

ges de Golaise, Néon, Dorjon, avec la garde qu'il avait
dans ces bois; et c'est afin de favoriser le commerce en-
tre ceux du Chablais et ceux du Faucigny. En outre,
le même prmce ratifie les donations faites au dit monas-
tère par le comte son père (~1 juillet 1381) [3).

Nous avons signalé le castel de Montanier, châ-
teau du prince souverain, CfM<M/K <~o/H<t. Le

(t) t3G6, mai 8. Los cxccntonrs testamentaires sont les
nobles seigneurs Guillaume de Compeis, Jean et Etienne de
Lucinge, Pierre du Fraynet, Hugues do la FlûcMre, Hu-
gues de Fillinge ~Parchemin de la mairie de Sixt).

(2) Inv. de l'abbaye d'Aulps, charte n' )69,



châtelain devait y demeurer. On sait combien était
considérable cet office, avec sa juridiction mili-
taire, administrative, judiciaire, financière.

Le châtelain convoquait le ban et l'arrière-ban,
c'est-à-dire les hommes du mandement et, cas
échéant, les conduisaita la. guerre. H habitait le
château confié à sa garde, le défendait avec zèle,
le maintenait dans un bon état, percevait les re-
venus qui en dépendaient, censes, leydes, servis,
péages, amendes, et rendait compte chaque année.
Il connaissait des causes civiles de peu d'impor-
tance, salaires des ouvriers, réclamations modi-
quos des laboureurs, empiètement de terres, plan-
tations de bornes, dommages aux arbres, etc. Il
faisait incarcérer préventivement les voleurs pu-
blics, les assassins, mendiants valides, les héréti-
ques, les sorciers, etc., et procédait contre eux
aux premières informations. Il jugeait les délits
légers, rixes, invasion des propriétés, contraven-
tions n'emportant pas une amende excédant 60
sols, recevait les transactions admises en matière
criminelle (1).

Pendant les quarante années qui suivent la prise
de possession du Faucigny par Amédée VI, on
fit à notre château diverses réparations, il en avait
grand besoin. Les comptes des châtelains donnent
le détail de ces ouvrages et les dépenses comme
suit

(1) Voir la liste des cMteJains, Document no IV.



1355. Pour l'achat d'un millier de bardeaux (scin-
duli), xix s.

1359-1360. Payé pour les ~om~/îees (domificia) du
château refait presque tout à neuf. Et, d'abord, pour une
panne, deux sols genevois, etc. Quatre-vingt-huitchar-
pentiers l'ont couvert et réparé presque en un seul jour,
à chacun dix-huit deniers, xvni liv. 3 s.

1369-1370. Payé à Perret de Miaux et Perret
Canet de Visignier, charpentiers~ pour réparer les édi-
fices du château, à la tâche, savoir réparation de la
salle (aula), près de la porte, laquelle salle était détruite;
faire et couvrir le toit de la tour, plus le toit d'autre salle
près de la tour, refaire cinq paires de marches à l'esca-
lier, la porte de la petite prison, deux portes dans la tour,

murer une fenêtre de la tour près du toit par où pénètre
le vent. Le tout fait par deux cents charpentiers, pres-
que en un seul jour, xxx liv. 5 s.

1380-1383. – A Pierre Mugnier de Verclans et Jaquet
Bollu, charpentiers, pour tâche de réparer et recouvrir la
salle du château et autres nécessaires, ix liv. 15 s. blanch.

1385-1386.– A Just Nicolier, charpentier, pour refaire
et réparer la grande salle détruite par vestuté, savoir

soulever la poutre inférieure, et y mettre neuf poutres,
huit douzaines de ~o~es soit ais neufs, placer en dessus

une filière, un pilier au milieu, faire quatre fenêtres, et
deux portes, l'une dessous, l'autre dessus, avec un esca-
lier pour monter à la dite salle, xu fl. pp.

A Martin Avunculi, pour prix de neuf poutres, huit
douzaines de lones, une filière, un pilier, x; fl. pp.

1391-1392.-A Jean Biors et Aymon Bouczat, char-
pentiers, pour avoir refait et réparé la chambre du châ-



teau sur la cave (super soturnum), détruite par vétusté
et par l'abondance des neiges, et pour seize poutres ou
tirants, savoir huit au plancher (solanum) dessous, et
huit au plancher dessus item, quatre pannes, trois fi-
Jiercs, savoir deux au plancher dessous et deux au
plancher dessus !<cm., six colonnes, neuf chevrons
item, le mur de ladite chambre à neuf, planches neuves,
fenêtre et porte neuves item, escalier en bois pour mon-
teraladite chambre, XL. s. mon. dom. et xxu Û.pp. (1).

On fit, dans le siècle suivant, diverses répara-
tions au château. Celles-ci, lorsqu'elles étaient
considérables, étaient précédées d'une visite faite
par des hommes de l'art, charpentiers et maçons
assermentés. On donnait le travail à la tâche, à
la criée. L'ouvrage achevé, nouvelle expertise, et
rapport détaillé remis au châtelain.

Au vu de ces documents un architecte reconsti-
tuerait en partie l'antique manoir. A l'intérieur,
une petite et une grande prison, plusieurs salles à
plafond lambrissé, une pièce dite la CHAMBRE
des escaliers en bois. Du couchant, une ouverture
oblongue, L'ARcnmpE. Le toit est couvert en bar-
deaux cloués. Au-dessus du toit s'élève une tour,
celle-ci avec pommelles revêtues de tôle, avec son
toit en bardeaux ou TAViLLONg. La grande porte
d'entrée était au levant.

Nous avons sous les yeux un volumineux cahier
de notes prises aux comptes des châtelains do

(1) Comptes des châtelains, Emeric de Montfalcon, Sibuet
de Bellegarde, Guiffred Forrier, Robert de Menthon.



Samoëns pour une période assez longue, 165 ans.
Ces comptes sont établis année par année, par
articles de recettes et de dépenses.

Une recette porte 60 sols de cense annuelle à la
charge de Pierre de Graveruel albergataire, dès 1339,
des moulins de Valentine, ensuite, et vingt ans plus
tard,à la charge de Pierre de Lestelley. Mais, ce sont
surtout les amendes pénales elles figurent pour des

sommes considérables. Ces amendes sont de deux sor-
tes celles dérivant de jugements, appelées bans de
condamnation, et celles provenant des accords et tran-
sactions qui ont lieu devant le châtelain, avec ou sans
la présence du Juge du Faucigny. Ces dernières amen-
des se nommaient bans de eoneordats.

Si l'on excepte l'homicide, l'hérésie, et quelques au-
tres crimes punissables de mort, l'amende expiait à peu
près tout genre d'infraction, vol, coups et blessures,
adultère, fornication, bigamie, blasphèmes, bris de scel-
lés. etc. les contraventions de toute nature. Le chiffre
varie, de trois deniers, par exemple, pour dérivation
d'eau, de trois sols pour n'avoir pas ferré son porc, jus-
qu'à neuf florins pour avoir blessé le familier de la curie,
dix florins pour avoir blasphémé, quinze florins pour
avoir enlevé une femme de son domicile, etc.

Certains délits sont particuliers à l'époqne. Ainsi, on
encourt une amende pour s'être trouvé porteur d'une
rapière, d'une épéetrop longue (1); pour avoir chassé,

(1 ) Le port du poignard était, & ce qu'ilparait, tolcr&, ainsi

que le port de l'épée ne dépassant pas en longueur un pied
et demi, à peu près l'épée burgonde ou celle du légionnaire
romain.



sans représenter le gibier au châtelain. Une part de gi-
bier revient au prince pour un ours, une patte et une
cuisse; pour un cerf, une épaule, etc. Amende aussi lors-
qu'on ne porte pas cuire sa pâte au four banal, etc., etc.

Les comptes sont en latin. Parfois, en matière
d'injures verbales, ils donnent les paroles telles
qu'elles sont sorties de la bouche du délinquant (1).
L'amende se paye en numéraire, florins d'or, flo-
rins petit poids, livres, gros, sols, deniers. Pour
n'avoir pas clos son compte dans le délai fixé, le
châtelain lui-même subissait une amende s'élevant
jusqu'à 25 livres fortes.

Les articles de dépenses n'offrent pas moins d'intérêt.
Ainst le châtelain paye chaque année un demi-muid,
soit douze octanes de fèves aux Frères-Prêcheurs et
autant aux Frères-Mineursde Genève (2). Ces aumônes,

(1) Par exemple, les apostrophes suivantes « Jacquet
Cornu, dit un jour Raymond Veybi, je/fpuys demande
ma rayson, que tu /o~e contre y~o~. Ung ne ~y~t~
/)tM/tes /K' accord, que ny «ycs le quart denier, aussy
bien au droit du sei~' com~ten< des aK~res. » Amende
18 den. gr. pp.- Et cette autre, que Pierre Favre adresseà
Rodolphe Delesvis, familier de la curie Que si vas ta
tant caeoe/t~ et assignant, assigne les chiens non pas
les ~e/is. » Amende 9 den. gros. (Voir à ce sujet F.
MuGNinR, Comptes de c/ta<e~t's en Savoie, dans t. XXX
de~ Memot'res de la Soc. sav. d'histoire et d'archéologie.)

(2) Le couvent des Dominicains existait dès le xm' siècle,
rue MoMetier, ensuite à Palais; celui des Cordeliers, ou Frè-
Tes-Mh]eurs;a.Rives (FLEURY, ~7ts<. de l'Eglisc de Geneec,
J, 2~3).



dont l'une, celle des Frères-Prêcheurs, provenait d'un
don fait par Itumbert Dauphin, seront livrées toujours
par les princes de Savoie, à prendre sur les revenus du
Domaine, & Samoëns. La répétiton de ces livrances est
monotone, mais on y voit les noms de quantité de reli-
gieux en renom, procureurs, gardiens, prieurs, visi-
teurs (1).

Un article, a la fois curieux et triste, c'est celui qui
regarde les frais de la peine capitale. Dans l'espace de
plus d'un siècle et demi, on a trois condamnations à
mort, un homme et deux femmes. Le crime du premier
n'est pas désigné. L'une de ces deux femmes est pendue

pour hérésie, en vertu d'une sentence du juge du Fau-
cigny l'autre, une fille-mère, pour infanticide. On coupe
à celle-ci, avec une doloire, une main, un pied, puis la
tête, et l'on suspend le tout avec le cadavre au gibet. Le
bourreau, venu de Genève, est assisté d'une femme dans

ces lugubres opérations. Le gibet est dressé au bas de la
plaine des Drougières, dans une !le ou gliere. Le pilori

se voyait, au bourg, sur la place, entre deux tilleuls.
Maintenant, voici l'empereur Charles IV arrive en

Savoie où il est reçu magnifiquement par le Comte-Vert,
1305. Les mandements contribuent à ces dépenses. A
Samoëns, les habitants sont taxés à tant par feu le pro-
duit de cet impôt extraordinaire s'étëve à 90 florins d'or
bon poids, ou 1.800 francs de notre monnaie (2).

Bref, rebelle à l'analyse est cette multitude d'articles
de compte; la traduction elle-méme serait pâle; il faut
lire tout cela dans la langue du manuscrit.

(1) Les Fr&res-PreeIicurs ont pour prieurs, D. Pierre de
Sales, en H18, Rolet de Martigny, en 1450.

(2) Le florin d'or valait environ vingt francs.



Du ressort de notre chatellenio était Morillon,
Afb/-e~o/!s_, une colline de la rive gauche, mi-
boisée, traversée par des bancs de gypse et par
une zone de grès moucheté ou /b/M. Tandis que
le sommet se couronne d'alpages, le pied de la
côte vient avec son clocher s'appuyer à la ligne
argentée du GiSre. Avec le chef-lieu communal
trois hameaux se partagent le territoire, le Ver-
net, jHb/ïo/'a; et les .A7M;:M?, 645 âmes. Des mou-
lins, scieries, tanneries, et des maisons bourgeoi-
ses animent l'endroit. Suivant une légende, les
Sarrasins firent, un jour, irruption sur Morillon.
Les habitants, s'étant levés en masse, chassèrent
ces étrangers~ ils reçurent, en récompense, cer-
taines faveurs des princes.

L~ s'était formé, on l'a vu, un fief de domaine
privé au bénéfice des Pontverre. Ce fief consti-
tuait-il une seigneurieà juridiction, avec une
maison forte ? Rien ne Je prouve c'était, à ce qu'il
paraît, une simple rente féodale. Ces gentilshom-
mes prêtaient,à cet égard, aux comtes de Savoie
l'hommage et fidélité, sauf l'hommage aux comtes
de Genève, et c'étaitcharge de recevoir les pre-
miers au château de Chavaroche (1). Dans la se-
conde moitié du xtv" siècle, Guichard de Pont-

(1) Chavaroche en Genevois, à l'O. d'Annecy. < Dictus
Guichardus eonBtetur quod dnum comitem Sabaudie et ejus
gentes debet reducere et reeorvare in domo sua Calve ruppis
quocienscumque necesse esset, excepte contra dnum comitem
gebenn. et ejus heredes.g



verre a ses possessions à Honora sur vingt-neuf
ménages. Ceux-ci sont, les uns libres et francs, les
autres consistes la plupart sont soumis a. la tail-
labilité réelle et personnelle. Pour ces derniers, la
redevance n'est pas spécifiée à la charte; les au-
tres payent en argent, sols, deniers et oboles de
Genève.

Hugonin de Pontverre, cousin de Guichard,
avait ses terres au couchant, avec neuf ménages,
liges et francs, consites ou taiHables(l). Ces re-
connaissances contiennent une longue liste d'hom-
mes et de biens, prés, champs, vergers, maisons.
Au nombre de ces hommes sont les suivants

BeatrixColina. nicolettus seraginq. merrnodus danel.
hugo Pellicus. Henncus Viciors. henrieus destrier, jo-
hannes porpuz. ansermoz bumbrier. potrus sirnent. per-
retus coller. pernodus morand, petrus de Lollin. Johan-

nes canet. hugot tillet. Amedeus gondillant. pernodus
vorsier. perretus careman. gtK.dus puent de verclant.
cono destra. pernodus roman, vuillelmusdeduyn. role-
tus robin. pernodus farad, bugobrunier. ~A~omspe~tts~.

Johannes des rolMS (ihus petri siguet de Visignier.
perretm! de rulant. petrus de Vernet. pptrus jordan. jor-
dan anthonius. reymondus de costa. jaquernet Symond.

(1) Actes des 9 calendes d'aofit 1313, 4 nones février 1315,
Gaydon Billet n"; 13 sept. 1369, Jean Gaillard n", t4mars
138G. Copie unique certifies ainsi « L. est p. eon/~c/t~c
per /t:e ~Ottcftfnt de terbestM; not. (Don de M. Riondet.)



perretus michaud. Jaquetus denarie. richardus de Ho-

nora. ~Vo/Ms qui su&M'~e~~ (1).

Revenons sur la rive droite où Vallon occupe
une plaine demi-ovale et bien cultivée. Un village
populeux, partagé en deux groupes, avec une cha-
pelle au milieu, ëche)onne ses toits au pied d'une
~(Mc/t6 boisée. Autour de la ptaine, un amphi-
théâtre de 'forets, prairies, alpages et chalets, le
tout couronné par des cimes vertes, des chaînons
ou ~'eM/'es de rochers nus. En face se détache, sur
un fond de sapins noirs, une belle cascade, le
~Va/M~<M< (2). La plaine de Vallon. comme sa voi-
sine, les Drougères, a gardé l'horizontalité de ni-
veau que les eaux quaternaires ont donnée à la
cuvette lacustre.

Le village a donné son nom à une bonne et très an-
cienne famille. Au XiV siècle, vivait là un Jean de
Vallon junior, nls de Përonet. Il possédait, avec son
frère Aimonet, une rente cousidërabie hommes, tailles,
censes, usages, etc.; le tout reconnu en fief noble au

(1) Les familles Denarié et Denériaz sont originaires des
Miaux. Des branches se distinguerontSamoens, à Sion,à
Reignier, & Chambéry, etc. François Denëriaz fondait, à
Morillon, la chapelle do N.-D. des Carmes, 13 février 1688~
Cullaz notaire.

(2) Jadis A~n<-DMfyt< ou A~M<-0/-MM<; ~H, oelt., qui se
précipite. La cascade se perd dans la rivière qui coule au bas,
le Giffre, Ca;<cr~, (aqua Geffrie), du celtique, ~o, gu, grand,
supérieur, et de ive, ou t'ere~ eau d'où, prononcé à la Ger-
maine, Gf~'e. – GRAKDE-EAU ?g



comte de Savoie, le 27 août 1387, Gaillard notaire. Ces
biens étaient situés entre l'eau de Clévieu, les terres de
Sixt, le Piney, Rues, etlamontagne de Gers (1). Entre
autres choses, il y avait quart des moulins et artifices
de Vallon, quart de l'odège et moitié des bois de l'alpe
de Crio, moitié des dîmes, terrages, nascents,à Vallon,
Sougey, Piney, Chevreret moitié d'une maison, une
pose de terre achetée d'un bailli, le sire de Sorier, avec
le ~att~E du Dauphin, etc. Suit une longue énumération
de terres, prés, champs, bois, pâturages, avec une habi-
tation sise au village de Vallon entre la terre de Nicod
Deplace et le manoir de Jean Boquerand de Lucinge.

La charte d'où cela est tiré fait suite à la charte
de Morillon, elle nomme les laboureurs confinant
les terres dont il sagit. On y trouve plusieurs
d'entre les bonnes familles du moderne Vallon.

Mais le siècle esta sa fin; résumons les événe-
ments. Les montagnes sollicitent l'attention in-
tervention des princes pour fixer le domaine, ré-
gler la jouissance, assurer le bon ordre et la paix.
La patente de 1357 est fondamentale dans quatre
cents ans on s'en servira pour combattre les pré-
tentions du marquis Salteur.

D'autre part, le bourg commencea sortir de son
obscurité; mais c'est le château, surtout. Du haut
de son rocher, avec sa tour à pommelles en fer
luisant, le cas~MM de Montagny commande la

(1) P'My, lieu abondant en sapin; aujourd'hui Uenet, par
suite de la mutation du. en B; comme fue<, le sommet,
a fait le Baet.



contrée, il triomphe. Vous y voyez le châtelain,
vous assistez aux audiences, à la Curie, où vien-
nent se dérouler toutes ces causes délictueuses.
Un côté bien remarquable des mœurs judiciaires
de l'époque, c'est le caractère transactionnel des
peines par la composition. Ce coutumier du pays
vous fait remonter à sept ou huit siècles en arrière,
et vous vous trouvez transporte, par la pensée, au
prétoire du magistrat burgonde tenant à la main
la loi Gow&~e.

Les sires de Lucinge se montrenta peine, mais
à côté d'eux viennent se placer deux grands noms,
les Pontverrc et les Menthon; les Menthon, pour
s'installer dans la bourgade montagnarde et s'y
bâtir un manoir. L'évènement capital pour la
baronnie de Faucigny, c'est la perte de son auto-
nomie c'est l'annexion, d'abord au royaume de
France, ensuite au comté de Savoie. Cependant,
pas de modifications encore dans les institutions
locales, à Samoëns même état social, point do
franchises ni de libertés municipales. Un bon ré-
sultat. suite de l'incorporation à la Savoie, c'est
l'amélioration des rapports de commerce et de bon
voisinage avec les vallées limitrophes, spéciale-
ment avec la vallée d'Aulps et, parle col do Couz,

avec le val d'Illier et le Chablais-Valais.



~400–1500

Petites glanes Syndics, assises, etc. Encore les hommes
de Hans. M. Popon. – Chronique des montagnes et
chartes princières. En ville choses et gens. Destruc-
tion du bourg. Bergers de Routine. La boucherie.
Incendie. Gtmbel et Morillon.

Bonne première moitié de siècle. Le bourg aura
ses premières franchises connues. On tranchera
pour toujours une grande question touchant les
pâturages. Arrêtons-nous à cette période heureu-
se les infortunes viendront assez tôt. Avant
d'&border ces chartes précieuses glanons quelques
menus faits.

Voici un gentilhomme qui désire avoir une cha-
pelle il porte un nom illustre, Henri de Men-
thon (1). Or, un jour, grande réunion à l'église
Guillaume de Marigny, abbé de Sixt, le chanoine
Pierre de Moyron et l'avocat Guillaume Orset
pour l'évcquo plus trente hommes probes de la
paroisse avec des témoins de qualité. On met cer-
taines conditions le recteur ne pourra célébrer à
la chapelle le dimanche et les jours de fêtes; il
aidera le cure dans ses fonctions (2).

(t)VirnobilisetpotenshenricnsdoMenthonomiles dnus
Menthonis.

(2) Ces paroissiens sont Pierre de Graveruel et Jean de

Vallon ~om «:<'«<, Pierre DelesteHey, Vuill. Rosset, Pierre



Quatre ans plus tard, c'est le rachat de certai-
nes rentes démembrées, autrefois, par un souve-
rain endetté, en faveur de princes étrangers au
pays. Le baron Humbert avait inféodé a Béatrix,
dame d'Arlay sa tante, certains châteaux du Fau-
cigny,à condition d'hommage et sous les clauses
stipulées à l'acte (2 août 1345). Or, soixante ans
plus tard, ces rentes font retour à la couronne,
suivant le traité qui suit

1406, janvier 13. -Jean de Chalon, seigneur d'Arlay,
prince d'Orange, cède au comte Amé tous ses droits sur
les châteaux et lieux de Chânilon-Cluses, Lullm, Mon-
forchier, et contre Humbert dauphin de Vienne. En ré-
compense, le comte Amé cède au sire d'Arlay le château
de Cerlier et ses dépendances, plus 200 florins sur les
péages de Chillon et Villeneuve, si le même seigneur
d'Arlay renonceà la pension annuelle de 700 florins dont

Pelaz, Pierre Bochard, Henri de Vallon, Pierre Farod, Jean
Cornu, notaire, Vuill.Veysi, l'eronet Busel, Peron. Magnyn,
Perret de Chatoneria dit Pelet, Meynier de Viis, François
Vagnat, Pierre de Milieriis~ Aymonet Convers, Vuill. Rion-
del, Mermet du Cros, Aymon Fabri de Lestelley, Jacquet
Piugin, Martin Avunculi, Perret Bouvier, Jaquet Aunllod,
Jean Millieret, Pierre d'Oddaz, Aymon Fabri, Mermet et
Jean. du Sougey.

L'acte est reçu par le notaire Nicolet Fournie, de Cluses.
Témoins Aimon Marignier, Etienne Pugin de Cluses,
Etienne Boudric de Bonne, donaicelli. D. Ansermod Amy-
doux et Aimon de Lullin ch"' de Sys, Guill. d'Etable de
Bonne (5 juillet 1403). Arch. de Mélan.



il jouit sur les châteaux de Bonneville, de Châtillon et
de Samoen (1).

Maintenant, c'est une visite de Mgr Jean de
Bertrand. La paroisse a 2CO feux (environ quinze
cents habitants), vaut à peu près cent florins. Le
curé est D. Guillaume deVosërier, son vicaire,
D. Henri de Marigny, tous deux de bonne vie et
médiocrement instruits. Dans l'ég)ise &e trouve la
chapelle de St-Michel fondée par le seigneur de
Menthon (2).

Après quoi, allonsà la pêche de la truite. Ce
délicieux poisson était, parait-il, assez abondant
dans les eaux de la vallée. Béatrix, dame de Fau-
cigny, avait donné aux religieuses de Mëlan c la

venue du Giffre », et Hugues Dauphin, la pêche
entière de cette rivière jusqu'à l'Arve. Ensuite la
chartreuse traitait avec ceux de Samoëns comme
suit

(1) Arch. de Turin, sect. 111. Deux magnifiques parche-
mins munis de leurs grands sceaux.

(2) Apud Samoyn Die jovis (septembre 141))visitavit
dnus epua parrocli* ecciesiam habentem XHI focos et valen-
tem circa c. no)', ejusdem curatus Dnus Guillelmus deVosey-
rier canonicus de Siz sexagenarius, satis sufticiens, in litigiis
et judiciis assiduus, Scd alias honestus. Ejus coadjutor dnus
Henricus do Marrignaco modice sciens sed bone vite. Sunt
ibi boni. f/-?/)roces-oer<)<t< est d'Myte~cr!'<t<re rapide et
très ~t~cf~e à lire clans son entier. (Arch. de la ville de
Genève, Visites des cures et églises, vol. I. Armoire A, n<'37.)



1427, octobre 6. Ceux de Samoen pourront pescher

en GiSre riere ce mandement avec le filet, mais aucun
edifice de venne en la de eau ny pescher au filet appelé
le Sorey moins mettre des rappes ny pescherà la fuyne.
(Inv. des titres de Mélan, f" 3-10.)

Cependant, voulant avoir à la tête de ses affai-

res des hommes choisis d'une manière plus solen-
nelle et avec des garanties plus solides, la com-
munauté supplie le prince d'y pourvoir de sa bien-
veillante autorité. Amëdée VIII fait droit à la
demande ot, de sa résidence do Thonon, il détivre
ses lettres patentes. Chaque année, est-il dit, le
jour de Pentecôte, les hommes et communauté du
lieu et mandement de Samoëns pourront se réu-
nir dans l'église et là, en présence du châtelain,
élire jusqu'à quatre syndics économes, comme on
le pratique dans les autres bonnes villes du pays
(21 février 1431) (1). Les syndics, élus dans ces
conditions, seront les représentants autorisés de
la localité; ils auront plus de prestige. On les re-
trouvera, dans la suite, le plus souvent, au nombre
de deux syndics à la fois.

Cette première concession, base d'une organi-
sation municipale ouvrait l'ère aux franchises
dont le bourg bera doté. De son côté, Taninge,
bourgade voisine, a)]ra aussi, bientôt, ses premiè-
res libertés, celles-ci ayant pour objet le commer-
ce, par la création d'une foire et d'un marché (2).

(1) Archive'! de Turin.
(2) Voir Taninge et ses cnetrofts~ p. 111,



L'année suivante, c'est une autre faveur. Le
receveur des extentes, Pierre do Six, signalait cer-
tains habitants, libres, censistes ou taillables, en
retard de payer les laods et vendes, hommages,
introge, etc. L'abbé de Sixt lui-même, Humbert
de Gravoruci, était du nombre pour les biens do

son père Aimon, pour ceux de son frère Pierre et de

ses neveux Guillaume et François, ces deux der-
niers décodes sans enfants; tous biens d'albergo-
mont (1). Or, le domaine utile devait par droit de
eo~m.se retourner au prince. Pour leur défense
ils alléguaient certaines exceptions; par exemple,
une remise générale obtenue du comte Amédée VI,
en 1364. Bref, Amédée VIII, voulant être indul-
gent, donne quittanceaux uns, se réserve ses droits
contre les autresa cause des douaires; il relève la
communauté de Samoëns, en général, de l'échute
encourue pour les biens d'emphytéose mouvant de
son fief. On paya 300 florins pour ces Lettres-
Patentes (8).

Chemin faisant, vous rencontrez Jacques du
MoUard, juge du Faucigny, et Jean Festi, le pro-
cureur-fiscal ils viennent de Cluses, en tournée
d'assises, et jugeront,Samoéns, certains délits
expiables par des peines pécuniaires. Voici quel-

(1) François de Graveruel faisait, avec George de Thoire,
partie d'une compagnie de lances, dans la guerre contre ]e
duc de MUau, en ] i26 (Acad. de Savoie, 1861, IV, 121.)

(2) Archhes do Turin,



ques-unes des causes expédiées par eux en pré-

sence du châtelain:

1434, novembre 29. Assises tenues à Samoëns.–
Compositions Aymon de Gerdilde Verchey, pour s'être
approprié une parcelle de communal, quatre seyturées de
pré.xvs.

Laurent du Bosson pour avoir méchamment juré le

sang de 7)t'eH, en présence du châtelain, et pour n'avoir
pasditlavérité.xxins.

Item, Pierre du Pinet et Henri Mermod pour avoir mis

du bétail,à Vaconant, contre le gré de leurs comparson-
niers et malgré les publications faites, chacun, xvi s.

Item, Guillaume Excoffier pour avoir .fauché le pré
de Pierre de Bardoneche,à Balme, xvi s.

Item. pour avoir vendu des biens indivis entre lui
et Henri Deplace, contre les droits de celui-ci, xxm s.

(Le sou de Genève, de 1401 à 1500, avait une valeur
décroissante de 2 fr.à1 franc Blavignac).

Mais, laissons, pour un instant, la vi).le à ses
magistrats, et retournonsàla montagne, car l'élève
du bétail occupe une grande place dans l'industrie
du pays. On y retrouve nos hommes de Hans, soit
leurs héritiers et successeurs. Les voici, à Cuidex,
qui transigent pour un pré avec Henri de Vallon;
leurs procureurs sont Pierre Ducis de lu Ronsière
et Pierre Dagnat de Hans. Ils prennent pour arbi-
tres des pâtres de la vallée d'Aulps, et Aimon An-
dini de Samoëns (18 août 1423).

Le 4 novembre 1435, l'abbaye d'Aulps leur con-
firmait le contrat de 1233 pour l'alpage d'Oddaz,



et les maintenait en possession, en tant qu'ils sont
ou seront à l'avenir, des localités de Hans, de la
Ronsière et des Alamands. Ces ayants droit des
anciens hommes de Hans sont au nombre de treize
chefs de ménage, les voici

Hugo Ducis.
Pierre fils de Pierre Ducis.
Pierre fils d'Henri Ducis.
Henri Metyat.
Jean des Pesses.
Hudric Marnas.
Jean Manchet.

Il existait donc, à cette époque encore, un vil-
lage de Hans, village peuplé d'hommes exploitant
les hauts pâturages, a Samoëns. Mais à partir do
la charte de 1435, ceux de Hans ne figurent plus,

sous cette dénomination, au nombre des commu-
niers des sqo<-Mo/:<Q!es. Les documents pos-
térieurs n'en disent plus mot et le cadastre est
muet. Or, en quel endroit était situé le village, et
pourquoi ce silence des titres?

Pour répondre a la première question, cher-
chons le territoire. Le titre suivant le fait con-
naitre

Nob. Ilugon et Guillaume-Louis de Lestelley tien-

nent en fief du prince nn domaine, prés, bois et grange,

(1) Quelques-uns de ces noms ont un cachet particulier.
Daginda rappelle Daschenda, patrie du poète Prati. L'état
de bucheron parait être séculaire chez les hommes du Valais

et du Tyrol. Ainsi, vers 1810, des ouvriers allemands ou ty
roliens ont exploité le bois de la Chauntette, à Samoëns.

Aimon Rosset.
Henri Rosset son frère.
Aymon Bertini.
Hugo Andini.
Henri Andini.
Pierre Daginda(l).



siluêau territoire de Hans et confiné savoir, du couchant
par le chemin tendant dès les Allamans vers les Engol-
Ions, de dessus, par le chemin tendant dès la Ronzière
vers Couz, de dessous, soit du côté des Allamans. par
le pré de Pierre Jay 24 juillet 1524 (1).

Ces confins nous portent aux sources du Clé-
vieu, rive gaucho, à l'angle de terre formé, près
des granges des Chavonnes, par la courbure du
chemin qui monte vers les cols de Golaise et de
Couz. Et, choseà remarquer, le mas, qui borde
ici le torrent, s'appelle encore aujourd'hui, orale-
ment, la Handa ou Houanda. Là donc où fut le
territoire dut exister aussi le village de Hans.

La seconde question, comment le village a pris
fin, est plus difficile à résoudre. Cette côte, dont
le territoire de Hans forme la partie basse, est une
grande prairie semée de champs d'orge et d'avoine,
avec des granges isolées. Onduleux est le terrain,
plissé, coupé de filets d'eau. Le sol, une argile
grise, mélangée de graviers, de cargneules, repose
sur des schistes et probablement aussi sur des

(1) Vo'ci le texte latin Quamdaui peciam terre prati et
nemoris sitam in territorio des hans loco de clenai et de prato
fran. continentem novem seytoratas juxta terram confiten-
tium et iter tendens versus los engollon a loco des aliamans
a parte occidentis sive Ronserie, iter tendens de Ronscriis
versus coulz superius sive a parte des engollon, et pratum
petri Jay senioris inlerius sive a parte des halamans, una
cum quadam grangia trium spodiorum et quadam cabanaa
ibidem sitis. (Arch. de la mairie. Vol. de Reconnaissances,
folio 992, verso.)



gypses. La dissolution de ces roches, sous l'action
des eaux, produit des cavités intérieures et, par
suite, des effondrements de la surface. Plus ou
moins lent est l'effet suivant que la cause, cachée
dans le sous-sol, agit avec plus ou moins d'inten-
sité. Si l'affaissement ost considérable, instan-
tanée, on aura un éboulement qui peut aller jus-
qu'au cataclysme. Bref, le terrain n'est pas solide;
il tend à venir s'abîmer dans le ravin large et pro-
fond où mugit le Clévieu.

Or,à la longue, les pâtres de Hans, se voyant
peu en sûreté là, auront fini par abandonner leurs
toyers pour les transporter ailleurs. Le village lui-
même a pu être emporté avec ses habitants et
précipité dans le gouffre (1). Aujourd'hui, on ne
parle plus du village ni des hommes de Hans; le

nom de Houanda lui-même ne réveille plus au-
cun souvenir et la tradition est absolumentmuette.
Il ne faut pas trop s'en étonner, lorsqu'on songe
que, plus grave encore, un évènement, dont il sera

(1) Les catastrophes de ce genre ne sont pas très rares.
« Des flancs du plateau de Thonon, dit lo chanoine Ducis,
descend un cours d'eau qui, en détrempant le terrain, a causé
un éboulement où s'est effondré le village de Hons, dont les
ruines sont couvertes d'un déjiôt d'alluvion. Un village s'est
élevé tout près qu'on appelle ters Hons, ou Vcvon» (Lettre
du 27 août 188!)). Voir pour le récent éboulement de Ste-Foy,
en'l'arentaise, le Bulletin du Club alpin français, p. 22, où
l'avocat Bérard en fait le dramatique récit A l'heure où

nous écrivons ces lignes, 30 août 1889, les journaux parlent
d'un village suisse anéanti de cette manière, à Tscherlach.



bientôt parlé, n'a rien laissé dans la mémoire du
peuple.

Encore un mot. Si les hommes de IIans n'ont
pas péri dans un accident, que sont-ils devenus?
Se sont-ils réfugiés dans les villages voisins, à la
Ronsière ou aux Alamands? Ont-ils créé le groupe
des Chavonnes?Quitté la paroisse? A partir de
1433 leurs noms patronymiques, sont, pour la plu-
part, absents des chartes et reconnaissances con-
cernant le alpages. Seuls les Ducis, sous la forme
Duc, sont demeurés jusqu'à nos jours. Le village
des Alamands, dont l'origine est parlante, per-
pétue à Mprzine commeà Samoëns le souvenir
de ces mytérieux montagnards.

Aux environs do Hans, la topographie nous a
légué certains vocables, qui, si on les scrute, pren-
nent, ce semble, un air étranger

Oddac, par exemple, les Bcrvalles, le Hembie, Bostan,
etc. Oddaz aurait un radical tudesque. Faudrait-il voir dans
les Bervalles, ou aux Bervalles, un antique Oberwald, la
forêt d'en-haut?Bostan donne aussi la forme Bovsitan,
même Borstein l'alpage pierreux ou chalets de pierres ?R
Entre les chalets actuels, qui sont en bois, et le petit lac du
Velar, on voit dans une combette dont le fond plat dénote
un laquet comblé, lieu dit au Remble, des masures d'an-
ciens chalets qui auraient été couverts en loases, grosses
ardoises que donnent les éboulis d'alentour.

Le mot Houanda, que les uns écrivent Schuanda se
prononce en aspirant fortement du gosier, comme Himan,
pour Simond, Hi pour Six, etc. Cette spirante gutturale est
fréquente dans le canton de Samoéns; absente du canton de
Taninge, elle ne se rencontre guère ailleurs, dans nos con-
trées, sauf dans la vallée d'Aulps.



M. Vuy a publié k charte de 1435; il opine
pour l'origine germanique du village de Hans et
de ses deux voisins, la Rosière et les Alamands

La charte, datée de 1435, contient, dit-il, une confir-
mation tant par l'abbé que par les moines d'Aulps, d'une
charte qui remontaitau xni« siècle, et par laquelle l'alpe
d'Oddaz était albergée à une communauté d'origine
évidemment germanique, composée de trois villages
situés dans la vallée de de Samoeos. L'un de ces villa-

ges conserve encore, en 1435, son nom purement ger-
mamque, celui de Hans; un autre, les Allamands in-
dique son origine; le troisième, la Rosière, de Ronseria,
nous montre le nom d'une fleur appliquéà un village,

comme ailleurs, les populations allamandes l'on donné
à un glacier, Rosenlaui. Cette charte n'est donc point
indifférenteà l'histoire de ces familles germaniques qui

se sont établies autrefois sur notre sol pour se mêler peu
à peu à l'apcienne population du pays (Mém. de l'Ins-
titut national Geneo., IX.)

Tandis que le duc Amédée VIII s'occupait des
affaires de Samoëns, Louis, son fils, prenait un
personnage de l'endroit pour en faire un sergent
général (1)

(1) Le sergent général, serciens generalis, était un grand
huissier chargé d'exécuter les ordonnances du prince, de

ses conseils, des juges et autres magistrats. Il devait être
homme de probité, prudent, point babillard, non gavrulo-
sus, ni a deux paroles, non bilingucs. (Statuta Sabaudiœ,
de Senientibus gêner., cap. 110.)
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1437, juillet 16. Louis, duc de Savoie, etc. Nom-
mons notre cher Péronnet Popon, de la paroisse de
Samoen, aux fonctions de sergent général du duché de
Savoie, pendant qu'il fera bien, et lui permettons de
porter l'écusson, scutellum, des armes de Savoie, ainsi
que de coutu me. Il prêtera serment et payera chaque année

une livre de cire, unam libram cere, pour raison de cet
officeès mains duchâtelain de Samoen. Donné àThonon.
(Arch.deTurin, d'après la copie du général Dufour.)

Après ces faveurs souveraines accordées, les

unes, spécialempnt au bourg, les autres, à la
communauté, Amédée VIII allait attacher son
nomà ceux d'entre nos alpages les plus riches,
appelés vulgairement les Sept-Montagni's.

Ces mas alpestres occupent la région nord-
orientale de la commune, à la limite du terrain
schisteux et du terrain calcaire ils sont adossés,
pour la plus grande partie, aux roches appartenant
à cette dernière formation, à partir de la chaîne
des Aooudru, et le long des Dents-Blanches,
jusqu'aux confins du Val-d'Illier. A la vérité, les
pâturages des lieux crétassiques sont pierreux et
coupés de lapiaz, mais là où le gazon a pu pren-
dre pied on voit surgir en abondance certaines
plantes aromatiques, graminées, ombellifères et
autres espèces aimées des troupeaux, et qui don-
nent au lait une qualité supérieure (1).

(1) A Chardonnièreetà Bostan, surtout, des pierres se
détachent des rochera et viennent encombrer une partie des
alpages. On devrait, chaque année, ramasser ces cailloux
et les mettre en tas.



Les sires de Faucigny, on l'a vu, avaient donné
à l'abbaye d'Aulps, Frélerole, Chardonnière et
Cuidex, trois alpages situés dans le bassin de la
Drance. Plus tard, ce couvent rétrocédaitau baron
de Faucigny ces mêmes alpages, sous réserve du
droit de terrage. Mais, dans la suite, les abbés
d'Aulps, regrettant d'avoir laissé échapper des
pâturages situés dans leur vallée, songèrent à les
replacer dans leur domaine. L'abbé, Jean l'Hoste,
venait en lice il engage une instance contre ceux
de Samoëns, pour ces trois alpages, et aussi pour
Vigny et Vorsilorie. La cause est portée devant
le Conseil du prince, à Ripaille, et terminée par
un jugement définitif, le 20 juin 1438. L'abbaye
d'Aulps échoua.

M. Jules Vuy, qui a publié lejugement, en fait
le résumé que voici

Les parties qui figurent dans ce jugement sont le
ministère public ou procureur fiscal, Jean Lhoste, abbé
d'Aulps, en son nom et au nom de son monastère, et
enfin les notaires de Lestelley et Cornu, Pierre Ducis,
tant en leur nom particulier qu'au nom du bourg de
Samoéns et de sept hameaux du voisinage, savoir
Berouse, Lachal, Chantemerle, Chosalets, les Turches,
Ronsière et Alamdnds. L'abbé d'Aulps prétendaità la
propriété des montagnes dont nous avons parlé et dont
la charte désigne les confins d'une manière délaillce il
invoquaità l'appui de ses prétentions une donation faite
à l'abbé et au monastère d'Aulps par Henri seigneurde
Faucigny, en 1184, et une autre donation faite par
Aimon de Faucigny en 1209. Le ministère public en



opposait d'autres, notamment une transaction faite en
13iO entre Hugues Dauphin et Guillaume pour lors
abbé d'Aulps cette transaction prouvait clairement que
ces montagnes avaient été cédées par l'abbé Guillaume

au biron de Faucigny, en maini des hommes de Sa-
moëns. Ceux-ci, d'ailleurs, offraient de prouver que
tant par eux que par leurs auteurs, ils avaient joui sans
être inquiélés de ces montagnes et qu'ils en avaient eu
la pos3e^sion dès un temps immémorial ils offraient
également de prouver que l'usage de ces montagnes, le
droit d'y faire paître leurs troupeaux, le droit de fenai-
son, le droit d'y couper des bois, avaient été concédésà
leurs auteurs, en 1357, par le comte Amédée VI. Après
avoir entendu les parties, examiné les titres et documents
produits, pris conseilà ce sujet, après s'être entouré des
informatious nécessaires, le duc Amédée VIII, eu égard
surtout à la transaction de 1320, déclare que l'abbé
d'Aulps n'a aucun droit sur les montagnes en litige,
maintient les hommes de Samoëns dans la possession
et l'usage de ces montagnes, conformément, toutefois, à
leurs vrais confins confirme, pour être exécutées sui-
vant leur teneur, les largesses à eux faites par son aieul
paternel en tant que de besoin il leur alberge de nou-
veau ces montagnes pour 20 sols de redevance annuelle.
Voulant, en ourre, est-il dit, traiter avec une faveur toute
spéciale, lesdits hommes, il leur permet de vendre,
donner, échanger, mais entre eux seulement, une partie
de ces alpages, pourvu que cela ait lieu du consentement
des communautés intéressées (1).

(1) Mémoires Inst' nation. Genev. 18G2, p.3-lG.
Le nom Vorsitorie, que le jugement du 20 juin M38

donnel'un des cinq alpages, ne se retrouve pas sur les
lieux.



Co jjugement assurait au prince le domaine direct
des montagnes, du bourg et aux villages de Sa-
moëns le domaine utile. Ces derniers formeront
plus tard la section du bourg et de la Lanche,
dont le droit exclusif se trouvait ainsi établi. Il
ne sera point modifié dès lors ce droit subsiste
encore tel qu'il résulte du célèbre jugement d'A-
médée VIII, et plus complet encore, puisque, au
lieu d'être simple albergataire, la section est au-
jourd'hui propriétaire.

Ces montagnes sont du fief immédiat du prince.
Chaque usager payait une cense annuelle au tré-
sor. On payait une taxe pour mutation de jouis-
sance par suite de vente, etc., plus un droit pour
la mise en possession. Faute de payer, on perdait
son droit qui faisait retour au seigneur. Tel fut,
un jour, le cas pour plusieurs d'entre nos com-
muniers. Ils invoquent bien la charte de 1357, le
jugement de 1438, mais ils finissent par prier le
prince de les traiter avec bonté. Court do finance,
mais toujours bon, le duc Louis n'est pas trop
exigeant. La patente, 15 janvier 1462, porte en
substance maintenueen possession, investiture;
ils devront payer les servis, l'auciège et les autres
tributs annuels, plus deux sols de nouveau servis
pour les alpages d'Oddaz et Follier enfin, pour
tout le passé, remise générale des laods et vendes,
échutes et commises. La concession coûta cent
florins pp.

Douze ans plus tard, on passait reconnaissance



au comte Janus, dans les termes que porte la pa-
tente du 14 mai 1471 (1).

Pour achever la course alpestre, abordons la
rive gauche. Ce versant est plus qu'à demi-boisé.
Les alpages et les cha!ets, campés sur le terrain
éocène, vontà partir des confins de Sixt, jusques

au col facile où vont se croiser deux légendes,
la légende de la Croix-des-Sept-Frères et celle
do l'Oiseau-de-la-Pelas (2).

Or, ces alpage, forment trois groupes au cou-
chant les Saix au milieu, Vaconant, source de
notre belle cascade; au levant, Gers. Avec ^a forêt
sauvage, avec ses vans fleuris jusqu'à Puinte-
Pelouse, Gers, où se voit le petit lac célébré par
Topffer, c'est le bouquet. Souvent le nom de ces
montagnes a retenti dans les chancelleries des
princes, mais ils n'y seront peut-être jamais venus
en touristes ils ont pu y chasser, par exemple, le
cerf qui y vivait encore au siècle dernier, et les
chamois qu'on y voit toujours.

Dès les temps les plus reculés, les habitants de
Vercland et ceux de Morillon jouissaient en com-
mun de ces trois mas alpestres. Ceux-ci ont été
l'objet de plusieurs dispositions souveraines, aux
dates des 29 juin 1358, 23 septembre 1433,15 mars
1439, etc. Voici quelques autres chartes

(1) Archives de la mairie.
(2) P. Bauron (Course dans les Alpes, Lyon, p. 333-338),

raconte agréablement ces légendes, surtout celle qu'il inti-
tule l'isé de la Palaz, d'après le patois local.



1454, juillet 4. Le duc Louis confirme en fa-
veur des hommes y désignés, la possession de la mon-
tagne de Vaconant et des Glaciers, jadis albergée par
Hugues Dauphin, et c'est sous le servis, augmenté de
12 deniers par an, outre les charges ordinaires (1).

1476, juin 10. -Noble André feu Humbert de Chi-
gnin, en son nom et de Vifred, George et Jean feu Pierre
de Chignin, reconnaît tenir du comte de Genevois en
fief noble l'auciège, auckegium, qu'ils perçoivent en la
montagne de Gers, avec le conseiller-maître Jean de
Lestelley, ayant cause des enfants de noble Antoine Mer-
cier de Cluses. Ce prince a sur l'auciège le domaine di-
rect de fief, plus les laods et vendes. Fait à Cluses chez
le notaireVuillerme,en préseuce de noble Jean de Vosé-
rier Jay commissaire. (2).

Descendons maintenant de la montagne pour
rentrerà la ville. On bâtit un grenier pour le sou-
verain. Certains revenus domaniaux se percevaientt
en nature de récoltes, froment, orge, avoine, fèves.
En 1414, on achetait un grenier douze florins.
Mais, cette fois, on en fait un neuf et un beau. Le
compte suivant donne les détails. On y voit, entre
autres, un régiment d'ouvriers transportant les
bois de la montagne

1442-1443. Livré à Jean Ducis, de la Ronzière,

pour sa tâche fournir le bois nécessaire, raaena, et le
conduireà la rasse de son père, à Fréterole, sauf les

(1) Archives do la mairie.
(2) Archives du presbyttere de Châtillon.



bardeaux et les clous, convenu à 12 fl. d'or pp. (1). Plus
12 sols, soit 12 deniers gros pour charrier les bases du
grenier, xiij Il. pp.

Livré à Bonjour Curton et Pierre du Pignet, char-
pentiers, pour façon du grenier, un pareil au plus beau
de toute la vallée d'Aulps à trois sollons dedans, à deux
piliers, pilleti, l'un devant, l'autre derrière pommelles
sur le toit bien garnies de tôles, à tout fournir par le
châtelain, sauf les bardeaux convenu à 24 fl. 6 sols,

une coupe de froment, trois octanes d'orge, une de fèves,
xxmj fl. vi s.

Pour 137 personnes qui ontemené de la rasse de Fré-
terole au bourg, ladite maière, x fl. pp.

Pour 14 milliers de bons clous, pris à Genève, port
compris, vi fl. pp.

Pour serrure, gonds, espares, à Aymon Ros des
miaux, xlix s.

Le tout, compris réception d'oeuvre par Jean Biour,
expert charpentier, mandaté par la Chambre des comp-
tes, se monte, evij fl. vu d. gr. pp.

Mais l'heure approche où un grand malheur va
frapper la bourgade. Avant d'en parler, faisons
un petit voyage autour de la ville et une visite
aux notables.

(1) Un passage obscur touchant les dimensions « Que

maeria esse debebat longitudinis debuz 15 pedum et latitu-
dinis de buz 14 pedum ad suleam hominis. » – Arch. de
Turin, d'après le général Dufour.

« De 1401 à 1500, le sou de Genève a une valeur décrois-
sante de 2 francs à1 franc. (Blavignac.)



Le curé est D. Jean Pugin, un religieux de
Sixt. Ces Pugin donneront encore plusieurs curés
à notre église ils sont de Cluses, d'une noble
maison d'où sortait l'un de nos vice-châtelains.
Or, D. Jean Pugin ne s'entendait pas avec son
abbé au sujet des revenus de la cure on plaida.
L'abbé de Sixt, Jean de Thoire, avait tiré le curé
de Samoëns en instance devant le conservateur
de l'Université de Turin c'était un pou loin.
C'était aussi oublier l'évoque de Genève, Révme
Pierre de Savoie. Le "duc Louis écrit le même
jour au juge sai--i de l'affaire, à Turin, et à l'abbé
de Sixt, pour faire cesser cette anomalie. Voici
la lettre à l'abbé de Sixt

Révérend Père et très cher ami,
Vous n'ignorez pas, pensons nous, qu'il est défendu

d'appeler nos hommes et sujets devant des jugps qui ne
sont pas les leurs. L'induit du Saint-Siège, dont vous
avez une copie entre les mains, est formel. Aussi nous
sommes étonné qje vous ayiez appelé D. Jean Pugin,
notre cher curé de Samoen, devant le conservateur des
privilèges de l'Université, à Turin, pour votre question
des revenus de cette église, et ce au détriment de l'évè-
que de Genève, notre très cher fils. Vous allez donc, je

vous prie, sans nous forcer à vous y contraindre, re-
mettre la cause entre les mains de l'ordinaire,à peine
d'indemnité envers le curé et les paroissiens de Sa-
moen. Que le Tout-Puissant vous conserve.

Genève, le 29 juin 1413.Genève, la 29 juin Le
Duc de Savoye. (1).

(1) Archives de Turin, d'après le général Dufour



La lettre était assez verte. Rd de Thoire se ren-
dit-ilà l'invitation du prince? On voit plus tard
que les parties sont à Rome, plaidant en appel.
Une sentence do la Curie romaine condamnait
D. Jean Pugin à payer à l'abbé de Sixt 200 flo-
rins. Le curé résigne la cure, est remplacé par
D. Barthélemi Pugin, son neveu, et devient vi-
caire de celui-ci. A la fin, l'oncle et le neveu tran-
sigeaient avec l'abbé, comme suit

1464, juillet 17. D. Barthélemi Pugin, curé mo-
derne de Samoen, à la requête de Rd Jean de Compois,
abbé du monastère de Siz, devra reconnaître qu'il tient
sa curedudit abbé et lui relâchera les deux tiers des re-
venus, quotité estimée à l'amiable vingt florins. Il pren-
dra pour vicaire un religieux de Sys. au choix de l'abbé
et sous son obédience. D. Jean Pugin payera à l'abbé
les 200 florins de la sentence de Rome il donne pour
caution noble Rolet de Chissé et Jean Luyssard, bour-
geois de Cluses. Le payement s'en fera à l'abbé lui-
même, ou bien, pour ce dernier, à Pierre Beacha, mar-
chand milanais (1).

La cour du duc Louis était trop fastueuse pour
un pays peu riche. Aussi l'on était parfois à sec.
La lettre qui suit en offre, dirait-on, un exemple.
C'est un bail, mais un bail à vie qui a bien l'air
d'un prêt. Le bon de la chose, c'est que le prêteur
est le secrétaire du prince le prince fait ses
éloges

(1) Archives de Mélan.



1455, avril 29. Louis duc de Savoie, etc. Consi-
dérant les louables et longs services que Jean de Les-
telley, notre cher secrétaire, nous a rendusà nous et à
notre illustre père, soit en qualité de secrétaire, soit
dans les ambassades et autres affaires ardues, nous lui
acensons pour sa vie durant notre dime des Mouilles
dans le mandement de Samoen et c'est à titre de
récompense et pour la somme de cent écus d'or neufs
payés qui serviront à certaine affaire difficile, et, en
outre, moyennant la cense annuelle de six octanes de
froment et do ze d'avoine à la mesure du dit lieu.
Donné à Chambéry (1).

Quelle était l'étendue de la bourgade ? Sans
un état de la population, à l'époque sans un plan
local, il n'est pas facile de le savoir. Un auteur
est allé un peu loin, croyons-nous, à cet égard (2).
Du couchant, la limite dut être ce qu'elle est
encore aujourd'hui, le pied de la ville et le
champ dit à la Vandan au nord, c'est une côto
rapide avec le rocher. Au midi, rien ne prouve
que la ligne actuelle ait été dépassée. Enfin, du
levant, c'est le Clévieu, un mauvais voisin sur
la rive gaucl.e, le vocable. sous la ville, regarde
le village de Vallon, subtus villam de Vallone.

(1) Arch. de Turin, d'après le général Dufour.
(2) GRILLET, III, 347 « Le bourg, ou la ville de Samoéns,

car il a eu cette dénomination, était autrefois plus considé-
rable, ainsi que l'attestent des fondements de murailles
trouvés dans les fouilles faites aux environs il fut souvent
réduit en cendres et ces malheurs réitérés nous ont privés
de plusieurs documents. »



Bref, le bourg, non muré probablement, aurait
été, avec sa banlieue, une agglomération de sept
à huit cents âmes.

On avait déjà un marché, des franchises. Le
bourg était chef-lieu de mandement; il avait un
châtelain et son curial. On y voyait trois maisons
fortes Lucinge, au levant de l'église Couvette
ou Menthon, au couchant Graveyruel, au midi.
Sur le tout domine, perché sur son mamelon, le
château du prince ou de Montanier. Une charte
d'indominiure décrit le mandement, le château
et le grenier du prince commo suit

Indominia domini ad causam castri sui de Samoen
cum limiubus mandamenti ejusdem loci. Et primo
habet dnus noster cornes gebennensis et baro fouci-
gniaci mandamentum de Samoen eurn toto ressorto
ejusdem existens juxta montes et alpes illorum Vallis
Iliaci in Chablaysio et illorum de Servouz ab oriente,
terias et montes parrochianorum fleyriaci et Sù-Sigis-
mondi ab occidente, montes et alpes illorum de Gietis
et hominum abbatis de Alpibus superms seu ex borea,
et juxta montes et alpes illorum mandamenti Charossie
et parrochianorum Arrachie ex venlo in quo quidem
mandam»nto idem dominus noster cornes habet merum
mixtum imperium cum omnimoda jurisdictione alta
media Pt bassa.

Item habet dnus noster cornes in eodem loco de
Samoen castrum suum ejusdem loci cum plateis et
ripis eidem adjacentibus juxta iter tendens ab ecclesia
de Samoen et versus loz musselars et terras ez Rosset
ex oriente, terras illorum de Gerdili et nycodi de Lullin



ex occidente, terras liberorum Joannis Bior et dictorum
Rosset superins, terras et ripas nycodi et aymonis de
Lullin ac nobilium Ludovici et Joannis de Menthone
tratrum et eurati de Samoen inferius.

Item habet plateam seu casale aise fori sitam in villa
de Samoen cum Granerio ibidem existente juxta curtile
Barth. Cornuti et ejus fratrum ex oriente, iter tendens
ab ecclesia de Samoen versus Turrim de Graveruel ex
occidente, et juxta cimisterium de Samoen superius, et
liberorum henrici Cornuli inferius.

Item, habet locum patibularem et executionum male-
factorum situm in pede loci de Drougeriis loco de gleyriis
Giffrie, viielicet a parte riverie directe in quo loco con-
suetum est furchas et pillorium teneri. Item, pillorium
seu bellinam in dicto loco de Samoen a latere alae.
(Suit une liste de onze alpages et six dîmes, dans la
paroisse de Samoèns).

Extrait des arch. de la Chambre des Comptes et
expédié à Mro Ph. Salteur par le clavaire Jh Borré.
(Arch. de la mairie).

A côté des Lucinge, un peu trop dans l'ombre,
en ce moment, vivaient, entre autres, les nobles
et notables suivants

N. Jean et Louis de Men-
thon.

Humbert de Graveyruel.
Jean Potei'lat.
Henri et Rolet de Vallon.
Pierre fils de Barthélemi

de Lestelley.

Henri Denarié.
Pierre et François Jay.
Pierre Bard ou Bardy.
Jean Cornut.
Rodolphe Aret.
Barthèlemi Cornut
Nycod et Aymon de Lullin.

Les Menthon sont châtelains le sire de Gra-
veruel est vice-châtelain; le curial est Jean de



Sersonay. Ces maisons sont distinguées par les
alliances, par leur aisance, par un vifattachement
à la patrie locale. Les dames, on ne les voit guère.
Quelques autres, comme les Gex, se distingue-
ront plus tard.

En ce moment, l'honneur est aux Lestelley.
Pierre est notaire, syndic de la ville. Aimon et
Jean, ses oncles, sont absents. Aimon est à Ge-
nève, conseiller de ville, commissaire du prince-
évêque; il signe au traité de Morges, 29 octobre
1475. Jean, qu'on a déjà vu, secrétaire ducal, est
procureur fiscal de Savoie, à Chambéry, où son
fils, autre Jean de Lestelley, sera bientôt pre-
mier syndic (1).

Cependant, voici la guerre entre Suisses et
Bourguignons, guerre qu'on dirait renouvelée
des antiques luttes entre Burgondes et Alamans.
La Savoie prenait parti pour Charles le Témé-
raire. Cette politique funeste de la duchesse Yo-
lande allait coûter cher au bourg do Samoens.

En 1475, une armée savoyarde assiégeait la
ville de Sion. On avait à faire face toutà la fois
aux Valaisans et aux Berno-Soleurois; aussi fut-
on battu dans la plaine de la Planta. La retraite

(1) Au temps de la guerre de Saluces, Jean de Lestelley
fut, en qualité de syndic, envoyé auprès du due Charles I",
à Savillan, pour certaines affaires urgentes, capitainerie de
Chambéry, subsides extraordinaires. Voyage et séjour, 27
jours dépense 94 fl 6 den. gros.

(Arch. municip. de Chambéry, Comptespour 1487-1488).



s'opéra par les montagnes du Faucigny. L'ennemi
s'avançait ensuite dans le Bas-Valais, détruisait
seize châteaux et prenait Saint-Maurice, capitale
du Chablais (1).

Toujours irrités, les vainqueurs tombent sur
Abondance, où l'abbaye parvient à les calmer
avec de l'argent, puis sur l'abbaye d'Aulps, enfin
sur Samoëns Le bourg, probablement sans dé-
fense, sans milice, et pris à l'improviste, ne peut
résister il est pillé et brûlé le 11 juin 1475.
Plus d'un demi-siècle plus tard, nos syndics nar-
raient au prince l'événement comme suit

Le mardy avant la feste de l'Eucharistie mil quatre
cent septante six, iceux Valleysiens vinrent à Samoen

en armes, pillerent et brulerent notre ville, chasteau,
esglise, halle et marché, chose qui fut aux habitants
grandement préjudiciable pour avoir esté notre ville
inhabitable longtemps après (2).

Tout cela ne se fit pas, on le pense bien, sans
morts d'hommes, mais les circonstances ne sont
pas connues. Sans doute, plus soucieux de sauver
leur vie que leurs biens, los malheureux habitants
auront tout perdu, effets mobiliers, titres, archi-
ves publiques et privées. L'ennemi ne serait pas
allé plus loin dans la vallée il sera reparti on
gagnant les cols de Golaise et de Couz.

(1) Boccard, Hist. du Vallais, p. 125, 128; PICCARD,

Hist. de Thonon, i, 190.
(2) Charte des franchises, 10 mai 1562.



Un silence lugubre plane sur les annales de la
bourgade. A part les deux mots cités ci-dessus,
rien sur le tragique épisode. L'année 1476 n'est
pas mentionnée aux. comptes des châtelains. Les
grandes douleurs sont muettes. Mais quittons ce
bourg ubi Troja fuit, et reprenons tristement le
chemin de la montagne.

Le passage direct, pour aller de Samoëns à
Morzine, est le col de Jourplaine (1.718 mèt.) Ce
col, situé aux sources de la Valentine, est comme
à cheval sur un mas, prés, pâturages et bois, ap-
pelé Rontine. Au bas du passage, près d'une fla-
que d'eau, se voient des restes de murs, lieu dit
Ernienna, ruines d'anciens bostars. De ce côté,
le regard plonge dans l'entonnoir où gronde le
torrent; de l'autre côté, versant de la Dranse,
c'est une fraîche combo, dite en Jourplaine, silva
plana, avec sa forêt noire auprès d'une cime, la
Corne de Nion.

Cet alpage confine, d'une part, la paroisse des
Gets, et, d'autre part, la paroisse de Morzine de
tous temps, il etaitexploité parceux de Samoëns (1).
Mais, soit ici, soit là, on eut beaucoup à faire pour
vivre en paix, et longs furent les débats. Avec
ceux des Gets on plaida, sauf des trêves, pendant

(1) Par les cinq villages, Verchey, Villard, Secoen, Tigny
et Mathonex. Voir transaction du 5 avril 1459, entre ceux
de Verchey d'une part et ceux des autres villages, d'autre
part, pour l'aueiège de Rontine. (Arch. de la mairie.)



trois siècles, jusqu'à l'arrêt définitif du Sénat,
28 février 1845.

Non moins ardente et opiniâtre fut la lutte avec
les hommes de l'abbaye d'Aulps. A l'heure où

nous sommes, la bataille est engagée sur toute la
ligne. Sans doute, le lecteur nous fera grâce des
détails. Pour avoir une idée de la chose, il suffit
de jeter un coup d'œil sur la liste des pièces sui-
vantes

1480, juin 3. Lettresà aucuns de Samoëns qui
n'y veulent acquiescer.

1485, août 25. Sentence et procédures faites par
Jean Chappuys du Saix, avec la commission du com-
te Janus de Savoye, du 29 juillet; requête au duc Char-
les et lettres sur ce obtenues, le 12 janvier.

1486, mai 23. Sentence rendue par Pierre de
Bonvillard, collatéral.

14R7, mat 23. Lettres pour procéder à limitation
et manutention de la do montagne.

1487, juin 20. Lettres
de contrainte

du duc Char-
les pour démolir, eliam vi armata, les basliments faits

aux lieux contentieux et informations par Humbert de
Vallon, curial de Samoën.

1488. juin. Lettre du châtelain de Chillon.
1488, décembre 11. Lettrps du duc Charles pour

contraindre aucuns des cnmmuniersà payer aux Syndics
d'Aulps 400 florins pour les dommages.

1489. Procès inquisitional contre Jean Taberlet et
autres contenant réponse et relaxation du bétail, ensem-
ble la composition faite avec l'accusé signé Jean de
Sersonay.



1489, décembre 17. Information contenant l'audi-
tion de cinq témoins Signé Jean de Naselle et de
Bosco (Archives de la mairie).

Le simple énoncé de ces documents suffit pour
montrer la gravité des disputes. Plus d'une fois

on en venait aux mains. Des hommes armés de
bâtons, do hallebardes, de vieilles cpées, surve-
naientà l'improviste et saisissaient bestiaux et
bergers au milieu de grandes vociférations. Un
jour, ceux do Morzine font irruption sur les terres
de Hontine. Laurent de Sersonnex, vice-châte-
lain, ouvre une enquête; lecurial, Humbert de
Vallon se rend à Vigny où il entend huit témoins.
L'un d'eux, Johannette Ravier, dépose

« Hier, vers deux heures, étant au chalet de Jour-
plaine, appartenant aux comparsonniers de Rontine, je
ris arriver un grand nombre d'hommes portant lances,
coulevrines et autres armes, puis une autre compagnie
venant du côté du Torcher, qui enleva un troupeau de
vaches au nombre desquelles étaient celles de Pierre
Devaud, Jean Bidal, Jean Dunoyer, et les Monpiton,
et les emmena en bas dans la vallée d'Aulps. Je n'ai
point connu ces gens, sauf François Gay qui me dit

« Si est icy point le larre chastelam de Samoen », tan-
dis que d'autres criaient Si nous le avions, nous le
menerions à Chillion1» (Arch. Riondel).

Revenons au pauvre bourg. Certainement, à la
vue du chef-lieu, anéanti pour fait de guerre, nos
princes furent vivement touchés. Le trésor n'était
pas riche à défaut d'argent, on secourait les vic-
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times par l'octroi de quelque immunité. En effet,
quatre ans plus tard, le bourg obtient une bou-
cherie

1481, juillet 27. Supplient vos fidèles sujets du
village de Samoen leur permettre d'élire un boucher
devant, exclusivement à tout autre, fournir la viande à
tout le mandement, à un prix convenable et sous les
conditions à fixer avec le boucher.

Ordre au châtelain d'aviser les Syndics et de faire
enquête. Le vice-châtelain, Martin Clerc, voyant l'ab-
sence de syndics, prend pour commissaires enquêteurs
des personnes de m.irque, savoir Dom Pugin, le curé,
Martin du dit lieu (Samoèns), Jean Jay, scelleur du
Faucigny et Jean Cornut, notaire. Les témoins sont
noble Pierre de Vallon, Etienne Clerc de Verchey, Nicod
Excoffier, Aimonct des Turches, Bonjour Fabry de
Lestelley Claude Dénarié, Rodolphe de la Corbassière,
de Flérier, deux Nanbryduz et Aimonet Lynuz de Sixt.
Le projet, disent-ils, est avantageux au bien public il
facilitera la vente du bétail et de la viande.

Sur quoi le comte Janus accorde à la ville, oppidum,
de Samoiins, une boucherie. MACELLUM, avec faculté de
choisir des bouchers, d'établir des bancs pour le débit
de la viande, à bon poids et à un prix modéré, dans les
lieux propices, à partir du nant de Clévieu jusqu'au
nant du Bérouse. Les bouchers auront le privilège dans
cette enceinte. Le prince se réserve les langues des
bœufs et des vaches. (Soc. d'hist. et d'arch., t. XXIII,
p. 399.)

Centraliser ainsi lo commerce pour la vente des
animaux de boucherie et le débit do la viande aux



habitants de tout le mandement, c'était bien là un
privilège La patente est muette sur les motifs de
la concession. Sans doute, le prince a voulu secou-
rir le bourg incendie (1). Il eut fallu encore un
marche pour tout genre de négoce.

Cependant, en voici bien d'une autre. Vingt ans
à peine s'étaient écoulés depuis la terrible jour-
née du 11 juin 1476 le bourg s'était relevé en
partie, lorsqu'un nouveau dé-ustre vient fondre
sur lui. Un incendie, dù cette fois à un accident,
dévorait l'église et la bourgade presque en entier.
C'était vers l'an 1496. La preuve s'en voit dans la
patente du duc Philibert accordée sur la suppli-
que des habitants

1503, juillet 29. ï\lm" princeps humiliter exponunt
honesti vin henricus Denarte mermetus Râtellera et
Joli. Cornuti sindioi et procuratores hominum et com-
munitatis de Samoen verum fore quod sunt circa quin-
que aut sexanni proxune lapsi quibus casu fortuito ignis
incendioecclesia et quasi tota villa mandamenti de Sa-

(1) Un bourg du pays de Vaud avait été, comme le nôtre,
ruiné par les Allemands-Valaisans, en 1 17(i. Ce bourg obte-
nait, en 1 181, du duc Charles, certaines franchises. Or, ici,
la charte souveraine cite avec soin le fait de guerre qui don-
nait lieuà ces privilèges

« In guerra per Thentonicos et Vallesanos contra nos-
tram inclitam domum Sabaudie facta ob quam ipsi hommes
et eomraunitas Turris de Peil fuerunt, saltem major pars
ipsorum hominum, morti traditi eommque domus ignis
incendio accremate et bona ipsorum quecumque mobilia
capta et exportata. » (Soc d'liist. et d'arch. xx.ni, p. 405).



moen combusta extitit. Cujus incendii occasione lllustris
D. V. eidem hominibus donavit focagia per tune per
dictum mandamentum concessa pro reparatione dicte
ecclesiœ (Suit l'ordonnance) (Arch. Riondel).

Les détails sur cet incendie font défaut comme
pour l'autre. Mais détournons les yeux de ces
ruines fumantes, et allonsà la campagne voir
inaugurer deux édifices religieux, l'un sur la rive
droite, l'autre sur la rive gauche.

On prend, au pied de la ville, un chemin
aujourd'hui carrossable et, bientôt, on arrive au
Coudray. Ici, dans un pli transversal de la côte,
s'étend une jolie terrasse où se montrent des
murs ians ciment,à moellons calcinés, sans doute
les ruines d'un ancien village, celui-ci ayant dû
être, après un incendie, transporté au bord de la
lande rocheuse d'où il tire son nom de Lachat (1).
La petite plaine porte, en outre, trois grands
blocs erratiques, dépendance de la moraine qua-
ternaire sur laquelle est bâti le village.

On franchit deux nants, on salue quelques
bonnes métairies aux vieux toits d'encelles bru-
nos, alternant avec des toits récents en tuiles
rouges, puis l'école du lumeau, et l'on atteint
l'écart do la Combe. Très plissé est le coteau, plein
da combettes et de ressauts,à ce point que, d'un
groupe de maisons à l'autre, on ne se voit pas. Le

(1) Lachat, ou mieux La Chat, de Calce des chartes.



sommet est un chaînon herbeux, coupé d'érosions,
d'où s'élève une cime, la Bourgeoise.

L'écart de la Combe est remarquable par le voi-
sinage de deux monuments archéologiques, un
champ des morts et la chapelle de Gimbel. L'exis-
tence est prouvée comme suit

M. Serand présente un grand coutelas, des agrafes
et plaques en fer et un crâne trouvé, en 1869, dans un
tombeau burgonde et donnés par M. Riondel, de Sa-
moéns, qui était accompagné dans ses fouilles par
MM. Orsat et Gouvernon. Le cimetière est au lieu dit
le Hâr du Martelet. sur une esplanade,à 130 mètres au
levant du hameau ds Secoen. Les tombes renferment
jusqu'à trois squelettes et sont en dalles de schiste (Rev.
savois., 1870, p. 8).

Les lieux dits Martellet MARTERET, Mvrtel,
MARTRES, etc., dénotent, en général, des cimetières an-
tiques mortuarium.

Tout auprès, dans un bosquet de hêtres, s'élève
une motte, appelée d'un nom curieux, Gimbel,
où se voyait une chapelle.

Fondation et érection de la chapelle au Crest-Gimbel
sous le vocable de saint Théodule; acte d'icelle fondation

eceu par Humbert de Vallon le 28 juing 1499 (Arch.
du presbytère).

Le petit monument subsistera là pendant plus
de deux siècles; il recevra des legs pour messes,
aura son recteur, et les laboureurs du hameau ai-
meront à y faire leurs dévotions.



D. Jean Dunoyer, recteur de la chapelle de la Vierge-
Marie et de Saint-Théodule, au Crest-Gunbel, reçoit de

spectable seigr Jean, fils de de Nicod Apvril, 50 fl. qu'il
prête à Jean Mugnier, bourgeois de Samoëns 7 décem-
bre 1575, Delestelley notaire.

Claude-Pie Dunoyer, doyen de la Chambre, donne
120 fl. pour la fondation de deux messes annuellesà
la chapelle de Crest-Gimbel testament du 21 janvier
1668, Delacoste notaire.

L'autre versant possédait non une église encore,
mais, à partir de 1457, une simple chapelle pour
l'emplacement de laquelle Guillaume de Viry,
un successeur dos Pontvcrre, avait donné le fonds.

Cependant, le besoin d'une séparation complète
devenait impérieux, à cause de la distance, et des
dangers que l'on courait en traversant le Giffie

sur un mauvais pont de planches qui était emporté
à chaque crue des eaux. On aura fait valoir aussi
l'incendie récent de l'église de Samoens.

La chapelle du crest de Mordions, comme on
disait, est enfin érigée, sous le vocable de saint
Christophe, en paroissiale annexe de l'église de
Samoëns et consacrée en 1499. L'année suivante,
acte solennel est passé au cimetière do Morillon
sont présents D. Barthélémy Pugin, !e curé, les
notaires Pierre Duvcrney et Pieire Bardy, Jac-
ques Denériaz et quelques autres. Les notaires
rédacteurs sont Henri Dénarié et Humbert de
Vallon. L'acte renferme divers articles touchant
les rapports entre les deux églises, le service du
culte, la dotation, etc. Le curé de la nouvelle



église sera à la nomination du curé de Samoëns
et entretenuà ses frais. A titre d'hommage envers
l'église mère, ceux de Morillon viendront, chaque
année, le jour de la fête patronale,à la messe et
payeront chacun trois deniers pour la fabrique,
à Samoëns (1).

Maigre ses vicissitudes, le quinzième siècle
laisse une trace féconde d'un côté, le pouvoir
central grandissant sous la main puissante des
princes de Savoie; de l'autre, un commencement
d'institutions municipales et commerciales. Con-
trats solennels et chartes souveraines pour les
alpages et les forêts, ces précieuses ressources de
l'endroit pour déterminer les droits du maître
direct et ceux des usagers. Retour définitif au
Faucigny de quatre montagnes qui semblaient
devoir rester pour toujours entre les mains de
l'abbaye d'Aulps.

Le chef-lieu n'est pas encore le bourg franc qui
surgira, un jour, avec son code urbain, avec sa
florissante bourgeoisie mais il voit monter son
importance politique et administrative. Enfin, la
condition sociale du plus grand nombre n'est pas
encore légalement modifiée on est taillable en-
core, mais on s'achemine vers les affranchisse-
ments. Pour le spirituel, l'église demeure sous le
patronage de l'abbaye de Sixt.

(1) Original sur parchemin, 10 juin 1500,à M. Jules Vuy,
avec piècesointes. Le texte est trop long pour être donné

en preuve Voir notre notice, Morillon au xv'siècle, Rco,
Savois. 1875, p. 54 et 62.



IV

1500 – 1600

Reconstruction de l'église. Nobles de Lestelley. Genève

en révolution. – Claude de Lucinge. Famille de Gex.
Franchises et bourgeoisie. Armoiries de la ville.

Campagnards affranchi*.–Les Biens. – Cure de Samoéns
disputée. – La Collégiale. Procès avec l'abbayede Sixt.

L'invasion et le capitaine de Gex. Logements de
troupes.

Il fallut d'abord rebâtir l'église. On n'avait pas
alors les compagnies d'assurance contre l'incen-
die ni les secours de l'Etat; on devait tout faire
soi-même. Le prince accorde le fouage, impôt à
lever sur chaque feu dans le mandement. Le châ-
telain est chargé d'exiger la taxe, sept sols ou sept
gros. Mais certains débiteurs refusent de payer.
Le duc Philibert mandeà tous les officiers de
contraindre les taxés par tous les moyens, même

par corps et par saisie des biens, 1503. L'année
suivante, nouvelles Lettres du même prince et
Lettres du duc Charles pour le mêmeobjet. Comise

on le voit, les travaux n'allaient pas vite.
Pendant ce temps, la branche genevoise des

Lestelley continuait à prospérer. On a vu :es frères
Aimon et Jean exercer do hautes fonctions à Ge-
nève et à Chambéry. Aimon, second du nom, au-
rait suivi la carrière dans laquelle son père et son



oncle avaient brillé. Il aurait été ministre de
Charles III et chargé par ce prince de certaines
missions diplomatiques; on lui attribue des notes
et une relation touchant les événements contem-
porains (1). Nous regrettons de n'avoir rien trouvé
à ce sujet.

D'autre part, vivaient quatre fils de Pierre de
Lestelley, savoir Jean, chapelain, François,
Philippe et Augustin, ce dernier secrétaire des

causes apostoliques à Genève. En 1523, on les
trouve parties à certain procès contre ceux de Sa-
moëns au sujet du cours d'eau qui, des moulins de
Guillaume Poterlat, descend au bourg. Parmi
leurs adversaires se voit Michel de Lestelley, mari
de Claudine do Sales, fille de Christophe, une
grand'tante de saint François (2).

Pendant que le petit bourg était en reconstruc-
tion, un nuage gros de tempêtes planait sur Ge-
nève. La ville, on le sait, était divisée en deux
camps ennemis, le parti de la Savoie, ou Mame-
lucs, et le parti de la ville, ou Edgnos. Ce dernier

(1) Charles-Auguste de SALES, Pourpris, p. 411, 412,
462. GRILLET, (III, 3501 « Aimou de Lestelley, ministre
et secrétaire d'Etat de Charles III, duc de Savoie, vers 1520.
Il fut chargé des plus importantes négociations à la Cour de
France et auprès des cantons Suisses et on le regarde comme
un des premiers politiques de son siècle. Il a laisse Mémoi-
res sur les affaires de l'Europe et de la Savoie, 1490 à
1520. Manuscrit aux Archives de Turin. »

(2) J. Vuy.



l'emportait sur l'autre, qui comptait plusieurs fa-
milles d'origine savoyarde établies dans la ville.
De ce nombre était, la famille de Lestclley, cette
branche anoblie dont nous avons parlé, et qui se
trouvait déjà alliée par des mariagesà plusieurs
grandes maisons de Genève. Louis, fils d'Aimon
de Lestelley, conseiller de ville en 1504, trésorier
en 1510, syndic en 1521, était du parti ducal; ce
fut sa perte. Il est condamnéà mort avec qua-
rante-trois citoyens écartellement, confiscation,
incapacité pour les enfants de remplir aucune
fonction à Genève (1). Deux ans plus tard, on re-
trouve, heureusement, ce même Louis de Lestel-
leyà Ursel, paroisse de Meynier. Mais si la tête
était sauvée, les biens étaient perdus.

Les Bernois furent les acheteurs préférés des biens
des Mamelucs condamnés, biens qu'on leur donnaità vil
prix quand on ne leur en faisait pas cadeau. Les Con-
seils tombaient souvent mal dans leur zèle de récom-
penser les Bernois de cette manière, témoin cet avertis-
sement d'Ami Girard « 11 se dit par deçà que vous avez
promis la maison de Lestelley garnie de tout ménageà

(1) «.. estre décapité et mysen quatre cartyer vous corps
et chescoti de eux estre mys ault quatre lieu plus apparent
de cette cité, etc.Du 21 février 1528, sentence rendue con-
tre les Mamelues fugitifs par les syndics Besançon Hugues,
Nycollin Ducrebt, Girardin de Ja Rive et Etienne Machet,
syndics de la ville de Genève et juges ordinaires des causes
criminelles (Areh. d'Etat, à Genève, d'apiès une copie si-
gnéo Grivel, architecte, le 12 mai 1870.)



L. dont plusieurs murmurent disant qu'il ne vous fit
jamais service (11 août, 1528) » (1).

Mais le triomphe de l'alliance suisse amenait la
réformea Genève (1535). Cet événement ne fut
heureux pour personnel il allait briser les liens
séculaires qui rattachaient nos vallées à la vieille
citée épiscopale. A partir de ce moment tout alla
mal. Les Bernois d'un côté, les Valaisans de l'au-
tre, s'emparent du Chablais. Le Faucigny, cette
fois, échappait à l'invasion, mais il n'était pas en
sûreté; le troubie était partout.

Revenons à notre bourgade, où se montre une
superbe maison en décadence.

Fils de Bertrand de Lucinge, qui avait épousé une
fille d'honneur de Béatrix de Portugal, Claude, cosei-

gneur de Lucinge, était fort endetté 2,000 écus d'or au
duc de Nemours, mille florins d'or, plus mille florinsà
Jeanne de la Crose, sa femme, veuve de Benoît Ravier,
Il hypothéquait ces sommes sur la maison forte de Lu-
cinge, ainsi que tout ce qu'il possédaità Samoéns et dans
les environs (1534). Devenu veuf, il épouse Jeanne-
Marguerite de Beaufort, sans pouvoir se libérer. Il re-
metà ses créanciers, pour trois ans, les revenus de la
seigneurie de Samocns. Les créanciers font stipuler que,

(1) En 1175, les nobles frères Jean et Aimon de Lestelley
possédaient deux petites maisons avec jardins, rue de la Cité;
une autre maison dans la rue, à porta Baudet prope do-

mum Ville a parte meniorum et centi usijue ad portantRecluse;entin, une maison,avec
grange et jardin, à Urte-.Recluse, entin, une maison, avec grange et jardin, à Urte-

bize. (Soc. d'hist. et d'arck. de Genève, VII, p. 318 et ix.)



si des poursuites sont dirigées contre eux, ils devien-
dront, moyennant 800 écus d'or, propriétaires du châ-
teau, maison, seigneurie et autres biens que ledit sei-
gneur possède à Samoéns; 14 avril 1544. (J. Vuv. Rev.
sanois. 1868, p. 51.)

Tandis que le plus haut représentant de la no-
blesse féodale déclinait, la bourgeoisie allait se
constituer fortement. Avant d'aborder les détails,
présentons l'homme qui sera le principal fonda-
teur de l'institution; un mot aussi sur la famille.
Charles Jay ou de Gex est issu d'une ancienne
maison, rive droite (1). Voici des ancêtres

1469, mars 11. Nob. Jean fils de feu spectable Phi-
libert de Menthon, seigneur de Couete, châtelain du
mandement de Samoen, et sa mère, Jeanne, vu les mé-
rites de Pierre Jay notaire, l'établissent lieutenant-cliâ-
lain pour trois ans, et lui amodient les revenus pour 70
flor. pp. de cense annuelle: sont cautions Hugues Jay,
son père, et autre Pierre Jay son oncle. Fait devant la
maison forte du dit seigneur, témoins n. Guillaume
Pugin le jeune, Jean Jay notaire, Jean Curton et Mer-
met du Gerdil. Signé Delestelley (Archives de Turin,
général Dufour).

Ce lieutenant étant mort durant le bail, le no-
taire Jean Jay, son frère, rend les comptes du dé-
funt. Plus tard on a Michel Jay, comme à l'acte
suivant

(t) Angelon do Gex, greffier, clcricus curiœ, en 1388
(Archives du Bérouse).



1532, janvier 2. Marguerite d'Autriche et Bour-
gogne, duchesse, veuve de Phihbert-Ie-Beau étant dé-
cédé sans enfants naturels et légitimes Jean Margaron
de Chantemerle notre homme taillable et mainmortabie,
et son hoirie nous appartenant par droit d'échute, la cé-
dons à notre cher Michel Jay au prix de 70 flor. pp.
devant être payés à Louis Vyonet notre trésorier de
Bresse; et c'est moyennant que la nature du fief des
dits biens en rien altérée à charge par lui de payer les
legs, frais funéraires et dettes frappant les biens. Fait à
Bourg (J. Vuv, Mém. Instit. nation. Uenec, IX, 32).

En 1544, Michel Jay est nommé scelleur au
mandement de Samoëns pour trois ans, sous la
censé de 620 florins, et pour lui se donnent plei-
ges n. Barthélemi Poterlat, Loys de Lestelley,
Henri Passerat. Ce bail expiré, on a ensuite Bar-
thelémi Duc, Aimé Cornut et noble Humbert Jay.
Enfin, l'année même où son père était fait scel-
leur, Charles Jay obtenait, sur enchères, la chà-
tellenie pour trois ans sous la cense de 1120 flo-
rins (1), et, bientôt, il s'alliait par mariageà la
très noble maison Dufresney sa propriété ira tou-
jours croissant pendant cinquante ans.

Le bourg mit, paraît-il, longtemps à se relever.
Quant au château du prince, rien ne prouve qu'il
fùt réédifié. On ne devait plus y tenir beaucoup,
car la pauvre forteresse n'avait pas mieux défendu
le bourg qu'elle ne s'était défendue elle-même

(1,1 Archives de Turin, général Dufour.



contre l'invasion valaisanne, en 1476. Pour le
châtelain, résider là-haut tout seul avec un pri-
sonnier ou deux, ce n'était pas chose gaie. En
ville se trouvait la Curie, en ville le grenier do-
manial, pourquoi donc le châtelain n'y demeure-
rait-il pas? Pour tout lo monde aussi c'était plus
commode, en hiver surtout.

Cependant, on songeait aux franchises et, pour
en avoir, il fallait s'adresser au Souverain. Mais
n'avait-on déjà pas obtenu quelque privilège anté-
rieurement ? Oui, croyons-nous, comme on le

verra. Les patentes du xvte siècle font constam-
ment allusion à des libertés commerciales qui au-
raient existé avant 1476. D'ailleurs, les mande-
ments du Faucigny avaient, dès le xive siècle, un
marché; le bourg de Plumet lui-même possédait,
sous le règne d'Aimon II, en 1228, un marché, une
Bourgeoisie et des privilèges très considérables(l).
Enfin, l'existence d'un ancien marché, à Samoëns,
est à peu près prouvée par un parchemin du xv.
siècle, titre, il est vrai, lacéré, troué, illisible, mais
qui laisse encore voir quelques noms de notables,
Barthélemi Dclestelley, le notaire Sersonay, Nicod
de Lullin et autres, et au dos duquel est écrit d'une
main ancienne « Instrument du marché de
Samoen. » (2).

(1) Histoire de Flumet, par A. Dufouret F. Rabut, 1867,

pages 23, 95.

(2) Archives de la mairie.



On se rend donc à Annecy auprès du prince.
La requête expose l'état de prospérité dans lequel

on vivait jadis à la faveur d'anciennes libertés,
celles-ci disparues à la suite des incendies, des
inondations. Bon accueil est faità la demande.
Le Duc accorde tout, halle, marché, foires des 4
avril, 30 août, 29 septembre, avec certaines im-
munités pour ceux qui s'y rendront (1).

Sept ans plus tard, nouveau recours au même
prince. La supplique parle de la petite ville, de

son passé, de son état actuel, du tenible incendie
de 1476, des rapports hostiles qui ont souvent ré-
gné entre les habitants de Saiiiocns et leurs voi-
sins du Valais

« II a fallu, disaient les syndics, supporter de grands
frais pour réparer les dégâts causés par les eaux, pour
garder le passage de la Golaise. clef du pays de l''auci-
gny et très fréquenté par les étrangers, pour plaider con-
tre les Valaisans usurpateurs de nos alpdges notre ville
est le chef-lieu de mandement, vos prédécesseurs y ont
demeuré vous plaise octroyer et rétablir la bourgeoisie
et autres libertés spécifiées aux articles ci-joints. » (1).

Les articles proposés concernent la bourgeoisie,
ses confins, l'élection des syndics, la police ur-
baine, les poids et mesures, la vente du pain, un
octroi sur le vin, exemption de la contrainte par

(1) Voir Document VII.
(1) Les preuves de ces débats avee les Valaisans pour les

alpages ne sont pas retrouvées.



corps pour dette civile, enfin la faculté de tester
et de posséder des fiefs nobles et francs. Le Duc,
voulant s'éclairer touchant les faits de la requête,
commet le président de son Conseil, le sieur d'An-
geville, et un auditeur en la Chambre des comptes,
pour faire enquête et voir les lieux. Cela fait, Jac-

ques de Savoie statue sur lesdits articles, qui sont
admis tous avec les modifications expliquées à la
charte délivrée par le protonotaire ducal, 10 mai
1562. Voici en substance les franchises ainsi con-
cédées

I. – Les limites et confins de la Franchise sont le
nant de Clévieu jusqu'à celui du Bérouse, et depuis la
rivière de Giiïre jusqu'au chemin tendant des les fontai-

nes de Samoen jusqu'en les Pleignes et de làà Lapiaz.

II. Les habitants de la ville de Samoen pourront
choisir deux syndics le jour de la St- Michel, pour le
régime et gouvernement de la république; le châtelain
sera présent et recevra leur serment. Les syndics éli-
ront, comme par le passé, des bouchers pour le service
de la ville; les droits du prince réservés.

III. Les syndics, le châtelain appelé, feront mar-
querà la marque du prince, les poids, aunes et mesu-
res, et érhandeler à la mesure de Samoen, à l'usage de
la dite ville et du mandement.

IV. Les habitants de la ville de Samoen seront, com-
me par le passé, exempts de toutes l"ydes, péages et le-
vées qui se peuvent faire aux foires, marchés et autre
part.

V. Cet article tendait à ce que les Bourgeois et



Jurés de la ville de Samoen « ne fussent emprisonnés

pour cas civils, mais seulement aux arrêts par la halle
du dit lieu s'ils ne sont infracteurs des dits arrêts. »

L'article, dit le prince, concerne le droit d'autrui les

paiements des créanciers pourraient être retardés au pré-
judice de la république et contre la disposition du droit;
il est annulé, sauf pour les négoces et actions d'entre les
dits Bourgeois seulement.

VI. Les syndics, en présence du châtelain, feront

peser aux aubergistes et aux boulangers le pain comme
de coutume. Le pain, qui n'aura pas son poids selon la
valeur et la vente du blé, sera confisqué et donné aux
pauvres. Peine de si<c sols genevois contre le boulanger
qui contrevient à l'arrêté du châtelain touchant le poids
du pain s'il est en récidive, une peine arbitraire est
prononcée par lejuge du Faucigny ces amendes appar-
tiendront moitié au prince, moitiéà la communauté.

VII. Impôt (la quinte) sur la vente du vin dans la
ville, savoir deux pots par chavallée ou leur valeur,
payables aux syndics, en présence du châtelain, au pro-
fit de la ville.

VIII. On aura un serviteur de ville chargé d'ajour-
ner les bourgeois, jurés et autres habitants, et de négo-
cier par la ville comme lesvalets des autres villes. 11

prête serment devant le châtelain, il aura un gage.
IX. Les syndics feront ramoner les cheminées et

réparer les rues, places, curtines, granges et maisons
de la ville.

X. (Cet article vise la faculté, pour les syndics et
bourgeois de la ville, de recevoir et accepter avec ser-
ment le dispositif manque dans la charte).



XI. (On demandait que les filles des bourgeois et
jurés se contentent de la dot constituée par le père ab-

sence du dispositif).

XII. (Le notaire, bourgeois, juré et autre, demeu-
rant dans la ville, ne peut disposer de ses minutes par
testament qu'en faveur de la ville sur cette demande,

pas de dispositif).

XIII. Les bourgeois jurés pourront tester de leurs
biens, comme hommes francs; ils succèderont de père

en fils, ou les plus près d'iceux fils. Ils pourrontacheter
et posséder, à justes titres, terres, rentes, fiefs nobles et
francs, rière le mandement et pays de Faucigny (1).

Tel est ce petit code, beaucoup do choses en
peu de mots organisation municipale complète,
police urbaine, budget; droit de tester, droit de
succéder ab intestat, droit de posséder des fiefs
nobles et francs. Ces dernières libertés consti-
tuaient une dérogation profonde au régime féodal
dans l'enceinte de la Franchise. Il est facile d'ima-
giner avec quelle joie fut reçue, après la charte
do 1555, cette bonne charte de 1562 (2).

La Bourgeoisie était ainsi établie. C'est, sans
doute,à partir de cette époque que le bourg prit
le titre de ville et adopta les amoiries ci-après

(1) Cette charte a été publiée par M. Lefort (Mém. Soc.
d'hist. et d'arch. de Genève, t. XVII, p. 98-108).

(2) La charte de bourgeoisie de Taninge, 10 mai 1543, est,
dans ses principales dispositions, identique à la charte do
Samoëns (Voir Tamnge et ses cneirons, p. 112).



1. Champ d'argent, 7 monts violets dont 4 en bas et
3 plus haut surmontés chacun d'un arbre vert; dans
Litta, Famiglie italiane. A l'Armorial du comte de
Foras c'est à peu près la m"me chose, sauf que les sept
monts sont sur la même ligne, surmontés chacun d'un
sapin vert (Note de M. Fr. Mugnier).

2. Suivant M. Fr. Rabut, on a Ecartelé au 1er et
4« quartier de gueulesà trois pals d'or qui est du Fau-
cigny, et au 2° et 36 d'argentà une montagneà pointes

au naturel surmontés d'un sapin desinople (Reo. Saoois.
1863, p. 24). Ces dernières armes se voient dans un
sceau en laiton trouvé par M. Riondel avec la date
1644 (Ibid. 1869, p. 62). Voir la planche.

Or, ce blason fait-il allusion aux pointes qu'on
aperçoit de la ville lorsqu'on promène les yeux
alentour? Vous en comptez plusieurs, sept, si vous
voulez. Vous avez, entre autres, sur la rive droite,
une cime centrale, élégante et verte, dont le nom
urbain, Bourgeoisie, la Borgeysas au xvie siècle,
est typique comme pour dire la dame entre ses
voisines à la montagne. Ou bien l'image héraldi-
que veut-elle dire ces alpages fameux et de tout
temps chersnotre bourg?Cette dernière opinion
est vraisemblable.

Contigus les uns aux autres, ces alpages forment un
grand mas dont les confins sontà la reconnaissance du
11 mars 1589 « Dès l'haut de la freste de Couz et du
Tavel descendant parle Bon d'Ambel jusqu'à la Drance
et dès la dite eau descendant par icelle jusqu'au pont de
Labrey et dés ce pont jusqu'au Giffre, tendant en sus



par cette eau à la cime de Criod et de là à la pointe du
Michoz tendant au Pas Entors inclus Chardonnière der-
nier, et dès ce Pas allant par la freste du Rochex au
pertuis de l'Oullat et de la Vougealhu tendant au Sais;
Gerod et du couz des Audans d'où à la montagne de
Balme, au Saix Blanc,à la Colombe et dès la Colombe
tendantà la croix de Couz de la part de ceux du Cha-
blais de là les frestes séparant le Chablais et le Fauci-
gny de l'espace de 28 toises; avec les autres confins
d'icelles montagnes (Archives de la mairie). » Ces
confins sont moins des lignes géométriques qu'une ex-
pression géographique, une vue d'ensembleet comme à
vol d'oiseau. Du reste, chaque alpage a ses limites à lui,
ainsi que réserve en est faite.

Nous disons les Sept Montagnes, bien que, à
première vue et en s'en tenant aux vocables seuls,

on puisse en compter huit, comme dans cette
délibération

1739, avril 5. Les bourgeois de la ville de Samoëns
et les communiers du hameau de la Lanche ont des
montagnes qui s'appellent les sept montagnes, savoir
Frétérol, Chardonnière, Vigny et Cuidex, la Vullie,
Bossetan, Oddaz et Folly, existans dans le mandement
de Samoen et leur appartiennent à l'exclusion des autres
hameaux de la paroisse, ainsi que résulte de la recon-
naissance passée par les procureurs de la dite ville et du
dit hameau, ès mains de Me G. d'Entremont, le 22
juin 1525.

Il y a bien là, en effet, huit noms, mais faut-il
voir, sous ces huit noms, huit mas d'alpages?



Cuidex, on le voit, bien qu'il soit au milieu de la
liste, est relié à Vigny pour la conjonction et; ceci
indiquerait un seul alpage pour ces deux noms;
les deux localités sont, d'ailleurs, contiguës. Bref,
en résumé, les sept montagnes du blason sont-
elles les cîmes visibles du bourg, ou bien dési-
gnent-elles les alpages précités ?Le doute est per-
mis, en l'absence d'un titre explicatif. Quoiqu'il
en soit, on appelait Sept Montagnes les alpages
portant les huit noms ci-dessus. Les noms, comme
les mas eux-mêmes, se trouveront juste au nom-
bre de sept, lorsqu'on aura vendu l'alpage de
Cuidex.

Veut-on aller plus loin et faire dériver des ar-
moiries le vocable Samoëns ? Que, dans leur pen-
sée, nos bourgeois aient songé à donner par le
blason l'étymologie, la chose està peu près cer-
taine. Ils se seront dit sa égale sept; moen, mon-
tagnes. Mais a-t-on trouvé juste? En remontant
les âges, on a Samoin, Samoeng ou Samoing
rarement, Saymoen, Semoen. Or, le mot a dû se
former avec un nom d'homme, Samo, pour s'ad-
jeetiver ensuite au moyen du suffixe, et désigner
le domaine ou chez les descendants de Samo. Sa-
moëns serait ainsi un gentilice bourguignon (1).

(1) Ens, en, est une terminaison patronymique, en alle-
mand ingen. Pour êire des noms patronymiques il faut que
la première partie du nom contienne un nom propre d'hom-
me mah ces noms de personnes ont disparu presque tous
au temps où nous vivons, et ce n'est que dans les chroni-



Si vous trouvez cela un peu barbare, laissons pas-
ser dame Légende avec les Sept Montagnes, ar-
mes parlantes de la petite ville.

Ces nouvelles franchises complétaient celles de
1555; elles venaient, à Samoëns, un peu tard, il
est vrai, mais, enfin, elles arrivaient. Dès lors
notre bourg devient franc, avec une nouvelle classe
d'hommes, classe moyenne qui va être la classe
dirigeante, en un mot la Bourgeoisie. Sans doute,
tous les paroissiens ne pouvaient venir demeurer
dans l'enceinte privilégiée et participer aux avan-
tages y attachés, mais, peuà pou le tour du plus
grand nombre viendra bien, sans secousse, sans
révolution. Et ces bourgeois, dont on enviera le
bort, seront les premiersà appeler les réformes
utiles à la masse des habitants, à en favoriser l'éta-
blissement. Bref, la bourgeoisie ainsi organisée
devait subsister longtemps, au grand avantage do
la localité, comme on le verra dans la suite.

Le duc Emmanuel-Philibert, la paix conclue,
faisait, par des édits mémorables, appel à la li-
berté de ses sujets. Les princes de Savoie-Ne-
mours, barons de Faucigny, suivent cet exemple.
La période des affranchissements était ouverte.
Voici l'acte relatif aux habitants de Samoëns

ques et les vieux documents que nous les retrouvons. Ainsi
Rencns veut dire chez les descendants de Iîuno. » (GATS-

CHET, Promenade onomatologique sur les bords du Lé-

man, Berne, 1867, p. 17, 31). Voir notre notice des noms
de lieux terminés en inge (Revue savais., 1881, p. 21, 44).



Jacques de Savoie, etc. Comme ainsi soit que la li-
berté soit la chose singulière et excellente que l'homme
de bon cœur scaurait désirer en ce monde, et au con-
traire la servitude d'autant plus odieuse et évitable mes-
me celle par laquelle l'homme est forclos et privé de
pouvoir disposerà son plaisir des biens qu'il a pluà
Dieu par sa bonté conferer, de laquelle condition et qua-
lité sont nos hommes taillables et censifs de Samoen
nommés au roolle. Lesquels voyant se presenter le

moyen et occasion d'en pouvoir obtenir liberation Nous
auroient fait très humble requeste iceux avec toute leur
postérité et tous les biens que tant eux que aultres tien-
nent dans la paroisse de Samoeu se mouvant de noire
fief tailliable censif ou par quelque moyen que ce soyt
astrainct a condition de main morte vouloir affranchir.
Avons affranchi et libéré purement et perpétuellement
desdits hommaiges et fiefs talliables ccnsifs et condition
de main morte et de toutes engaries, perangaries, servi-
tudes, subiections et astrictions en dépendants. Rédui-
sant et convertissant lesdits hommaiges et fiefs à hom-
maige et fiefs francs et la taille pour ce deue à simple
servis sans toutefois aucune diminution des sommes et
quantités ausquelles icelles tailles se pourront monter
par chacune année. Ausquels donnons par ces présentes
pleine et entière liberté de tester et de disposer de leurs
biens meubles et immeubles droits et aultres tant entre
les leurs que aultres comme bon leur semblera et suc-
céder ab intestat de J'ung a l'aultre tout ainsi que les
hommes francs et libres peuvent et doivent faire. Et ceci

avons fait tant de grace specialeque moyennant la somme
de douze mille cinq cents flor. pp. monnaie de Savoye
et cent escus d'or a tant arroslé par nous avec notre cher



amé et feal Charles de Gex seigr de Vallon faisant pour
lesdits de Samoen.

Annessy le 8 juillet 1574. Signé Jacques (1).

Les personnes contemplées dans la charte de
1574, se trouvaient libérées de la main-morte
elles cessaient donc d'être attachées à la glèbe et
d'être privées de la faculté de disposer de leurs
biens. On pourra désormais tester, on pourra suc-
céder ab intestat de parent à parent. Ces familles

ne formaient point, en dehors de la bourgeoisie,
toute la population de la paroisse. Elles compo-
saient le fief du prince, qui les libérait parce que
seul il en avait le droit. En effet, à côté du fief
domanial, le territoire était partagé entre divers
fiefs de domaine privé déjà indiqués. Les hommes
attachés à ces derniers fiefs ne pouvaient être af-
franchis que par leurs propres seigneurs.

Ainsi,à partir de la charte de 1574, la pa-
roisse présentait deux catégories principales d'ha-

(1) Parchemin muni du grand sceau ducal, cire rougo
(Archives de la mairie). Le rôle attaché aux Lettres est inti-
tulé « Dénombrementdes noms et surnoms des hommes
taillables censifs et subjectsà condition de main-morte de
Monseigneur Jacques de Savoye habitants et domiciliez rieie
la paroisse de Samoen aflranchis par Son Excellence D. Les

noms, prénoms, filiation et villages, sont mentionnés. Ces
hommes sont au nombre de 539, savoir la Ville, 80; Vi-
gnins, Secoen, Matonex et Villard, 80 Le Bérouse, 22 La-
chat, 13; Chevrerct et les Allemands, 17; Vallon, 4; Ver-
chy, 26; Chantemerle, Chosalets et Ronzière, 72; La Partie
senestre (rive gauche), 213.



bitants, savoir les hommes libres et francs et les
hommes taillables. Au nombre des premiers sont
l°les libérés contemplés à cette charte; 2° les per-
sonnes nobles et, généralement, ceux qui exer-
çaient un art libéral; 3° les bourgeois; 4° ceux,
enfin, qu'un acte particulier, émané de leur sei-
gneur, avait déjà affranchis. Quant aux familles
demeurées soumisesà la taillabilitc, elles obtien-
dront, avec le temps, leur libération, et l'on aura,
plus tard, un affranchissement général pour le
village de Vallon. Cette diversité de condition
sociale entre les habitants d'une même localité est
singulière; c'était, alors, comme cela un peu
partout.

Ainsi les paysans obtenaient leur part des libéra-
tés souveraines suppression de la taillabilité et
de la main-morte, la taille servile abolie et iem-
placée par une redevance à titre de servis simple,
pour tous liberté de tester et de succéder ab intes-
lat. Le duc flétrit la servitude do l'épithète d'o-
dieuse et appelle les suppliants hommes de cœur.

Jacques de Savoie-Nemours fut bon prince, si
bon qu'on aimaità vivre sous sa juridiction et que,
si l'on n'était pas encore au nombre de ses sujets,
on demandaitày être insciit. Les Blens en offrent
un exemple remarquable. Cette antique famille,
originaire du village burgondien de Secoen, avait
été de tout temps libre et indépendante. Or, la voici
qui sollicite de prêter au prince l'hommage libre
et franc.



Jacques de Savoye, etc. receue avons l'humble sup-
plication et req46 de me Francoys feu me Rond Deblens,
Aymé feu m8 Johan Deblens son nepveur, Charles et
Pierre feu mB Loys Deblens, Pierre feu Laurent De-
blens, Francoys feu Thiévant Deblens Bernard et
Claude feu Claude Deblens, contenant que par le temps
immémorial tant eux que leurs ancetres et prédécesseurs
ont fait continuelle demourance et habitation rière les
terres de nostre obeyssance au mandement de Samocn,
sans que oncques ils aient preste recognoissance d'aul-
cung hommaige personnel à seigneur que ce soyt. Tel-
lement qu'ils désireroient estre de nos tres humbles su-
jets et juridiciaulx, et de ce nous auroient très humble-
ment requis les recevoir à nous prester pour eux et toute
leur postérité recognoissance d'hommaige lige et franc
à cause de notre dit mandement, admettons les dits Biens,
leur postérité et les leurs de la d° famille et agnation
descendants des suppliantsà nous passer recognoissance
d'hommage lige et franc. Annessy 19 décembre 1585
(Arch. presbyt.).

L'année suivanto ils reconnaissent tenir leurs
biens à ce titre d'hommes liges et francs, à com-
mencer par le notaire François de Blens ayant des

terres au hameau et une maison au bourg, et qui

pour ces biens paye au prince « de mareschaus-
sée annuelle un quart d'avoine et de crueddoz
annuel un quart de froment. » Ces Blens se sont
éteints au xvne siècle. Voisine était la famille
Girod, Geroud, qui subsiste encore et dont une



branche possède le champ des morts à Secoen,
Secoengium (1).

Mais, tandis que tout allait bien à la maison de
ville, il n'en était pas de même à l'église. Remon-
tons un peu plus haut. L'abbaye de Sixt, toujours
en possession du bénéfice, continuaità présenter
et à faire nommer par l'évêque un curé de son
choix, c'est-à-direun de ses religieux. Cependant,
la paroisse n'était pas contente et il ne manquait
pas de personnes do haut rang pour partager son
avis et pour désirer un changement. Aussi la lutte
va recommencer et prendre un caractère aigu.

Le curé, don Ciclat, venait de mourir. Après lui
vient Pierre do Lambert nommé par le pape; mais
il ne fait que passer pour faire placeà Louis Reydet.
Le nouveau curé n'était pas encore installé lors-
que l'abbaye lui oppose D. Geoffroi de Fay, vi-
caire-général de Sixt (2). De là procès entre les
deux compétiteurs.

M. Reydet sort vainqueur avec trois sentences
favorables. L'abbaye, ne se rendant pas encore,
est excommuniée (1553). Il fallut céder et, par

(1) Pierre fils de Rodu'phe Girod de Mathonay vendait à
D. Pierre Cornut, recteur de la chapelle do St-Nicolas. la
rente annuelle et perpétuelle d'un quart de froment pour 36
sols provenant d'un legs fait à cette chapelle par Henri do
Viis; cautions Vuill de Cliavacinis et Rod. Blens de Secuen
6 janvier 1459, Cornut, notaire. (Original sur parchemin).

(2) Joff red de Fay ex comitibus Plosaschi, de Turin, lit-
on dans une procuration.



transaction, 31 juillet 1555, l'abbé et ses religieux
« confessent les sentences bien rendues promet-
tant de payer à M. Reydet les fruits induement
perçus, les dépens et GO écus d'or, le regardant
comme légitimementpourvu, vrai recteur et curé.»o
Trois ans plus tard, à M. Reydet, succède Nicolas
Pobel, doyen de Sallanches, qui possède la cure
pendant treize ans. Vient ensuite François Lon-
get muni de lettres de Rome; mais l'abbaye ren-
tre en scène et met en avant D. Bernard Depas-

sier. Le différend est porté devant le conseil de
Genevois; D. Depassier est débouté; il meurt,
aussitôt remplacé par D. Jean Richard. On n'en
finissait pas.

Tout cela n'était guère édifiant. Le sentiment
religieux de la paroisse était froissé, l'amour-pro-
pre aussi. Le bruit de ces démêlés se répand au
dehors on s'en entretient chez les Valaisans,
maîtres de la vallée d'Aulps, chez les Bernois,
maîtres du Chablais. Bref, la situation devient
intolérable, elle réclame un remède énergique et
prompt. Eriger l'église en collégiale comme à la
Roche ou à Sallanclie, ce serait, pensait-on, faire
taire les prétentions de l'abbaye; on aurait ainsi
un clergé plus instruit, plus nombreux, et la paix
à l'église. L'argent se trouvera on prendra, d'ac-
cord avec les patrons et les recteurs, les dotations
des chapelles fondées dans l'église; et si, avec cela,
avec les revenus ordinaires dû la cure, dont il fau-
dra laisser une part à l'abbaye, l'on n'avait pas



encore assez, la ville et les syndics donneront le
surplus. Le prince est pour nous, se disaient-ils,
le pape aussi; allons à Romo

A la tête de ce mouvement est Charles de Gox,
le personnage le plus en vue d'entre les bourgeois.
Anobli, intelligent, actif, il venait d'acquérir la
seigneurie et le château des Lucinge, les fiefs de
Couvette et de Graveyruel; il était seigneur de
Vallon, châtelain du mandement et écuycr des
princea de Savoie-Nemours. Plus que personne il
avait contribuéà créer la bourgeoisie,à fonder les
libertés locales, à obtenir l'affranchissement de
1574. Tandis que l'abbaye de Sixt perdait, avec
les sires de Lucingc, ses antiques bienfaiteurs, la
paroisse de Samoëns gagnait, en la personne de
l'un de ses enfants, un protecteur très dévoué, un
solliciteur ayant, comme on dit, le bras long.
M. de Gex allait rendre un nouveau service au
pays.

En effet, porteur d'une longue supplique, et
muni d'une lettre do recommandation que le duc
lui délivre à Annecy, le sire de Vallon partit. Le
pape, Grégoire XIII, lui fait bon accueil; l'érec-
tion de notre église en collégiale insigne est accor-
dée (1575). Voici en substance la teneur de la
Bulle

Après avoir relaté les chapelles situées dans l'église
et la résignation des recteurs, il est parlé de l'état de la
paroisse au spirituel comme au temporel. Entre tant



d'affaires qui réclament notre sollicitude, dit la Saint-
Père, nous aimons à donner une attention particulière
aux églises à charge d'âmes, et c'est pour relever leur
dignité en titre, pour mettreà leur tête des ministres ca-
pables et assez nombreux, pour augmenter le service
divin, pour satisfaire enfin aux voeux des fidèles. La
collation des bénéfices vacants est réservée à ce siège
apostolique.

La paroisse de S amoéns est montueuse, fort étendue
elle renferme, avec Morillon son annexe, 800 feux et
4,000 âmes. Faute de revenus suffisants on n'y trouve
pas assez de prêtres qui veuillent la desservir. Cepen-
dant la localité se fait remarquer par le nombre de ses
familles aisées, par son commerce. Son peuple est bon,
religieux, toujours sur le qui vive à cause de cette mal-
heureuse persécution que l'on fait, dans son voisinage, à
la vraie foi. Il est en contact journalier avec Genève,

avec les Bernois qui tyranisent un pays situé aux portes
de Samoen il veut se garantir de la contagion. Son
église est belle et bien ornée il est juste de la mettre
au rang des collégiales insignes. Viennent ensuite les
détails d'organisation. Il y aura 9 chanoines prébendés,

avec un doyen, première dignité, avec un archiprêtre-
curé, avec un sacristain son vicaire, tous formant le
chapitre de l'église de Sainte-Marie de Samoëns. La

mense capitulaire aura le revenu des chapelles, les re-
venus ordinaires de la cure les paroissiens payeront,
en outre, 234 écus d'or de rente annuelle. Une brève
mention de Sixt, et c'est pour dérogerà tous privilèges
contrairesà ce qui est statué par la présente bulle. Pei-
nes spirituelles contre tout opposant (t).

(1) Document n° XI



La bulle parle à peine de l'abbaye de Sixt; elle
ne dit pas un mot de ses droits ni de la donation
de l'évoque Arducius. Cependant, on s'aperçoit à
Samoëns que la somme promise, 264 écus d'or par
an, est trop onéreuse pour les petites finances de
la paroisse. Nouveau recours à Rome afin d'obte-
nir une décharge. Le pape enlève deux chanoines
et réduit le chiffre do la dotation promiseà 60
écus d'or; il nommera le doyen; la ville, le pre-
mier chanoine (7 mars 1580). Cela fait, on établi;-
sait une sonnerie digne d'une collégiale. Pour la
grande cloche, on ira à Sion demander un frag-
ment de la célèbre cloche de saint Théodulo une
once et demie de ce métal en échange de douze
livres de cire (1). La paix, on le voit, était enfin
faite entre ceux de Samoëns et iesVaiaisans. L'évê-
que, Claude de Granier, donnait des Lettres par
lesquelles il acceptait la dotation, réduite à 60
écus d'or, avec hypothèque sur les biens de la
communauté et, spécialement, sur la montagne de
Fréterole; il ndmet R~ François Excoffier, pré-
senté par les syndics pour premier chanoine. Fran-
çois Longet, le curé, qui, pour faciliter l'érection
de la Collégiale, avait résigné la cure, était nommé
doyen du nouveau Chapitre (23 avril 1582).

(1) Patente du Chapitre de Sion; au dos on lit « Attes-
tation du saint métal de la cloche de saint Théodule mis à
la grande cloche et en la nommée ?7t~o~M~ pour servir
contre la tempeste (11 juillet 1581) (Areh. dela mairie.)



L'abbaye de Sixt no vit pas sans dépit tous ces
changements un Chapitre rival, à ses portes, pre-
nant possession d'un bénéfice dont elle jouissait
depuis quatre siècles. Aihit-elle s'incliner et ou-
blier la charte d'Arducius ? Du tout. On trouve,
en effet, à la date du 16 octobre 1588, des Lettres
de l'abbé Jacques de Mouxy nommant D. Fran-
çois Biord, un de ses religieux:, aux cures de Sa-
moëns et de Morillon. Ces Lettres devaient de-
meurer sans effet. Toutefois, l'abbaye se retenait
les deux tiers des revenus, en vertu de l'accord
do 1464. Le Chapitre de Samoëns entendait, au
contraire, percevoir, comme curé, la totalité.

On plaide au Sénat. Le bénéfice, dit le Chapitre,
est séculier; il vient d'être possédé dix-huit ans
par un curé séculier. La donation d'Arducius est
cor.traire aux constitutions, non fondée sur la né-
cessité, non revêtue des formalités voulues. La
prétendue approbation de l'évêque Robe:t n'est
pas signée ni scellée. Si des curés, tels que Guil-
laume de Marigny, D. Ciclat, Jean Pugin, ont fait
des reconnaissancesà l'abbaye, ces actes passés
entre un moine et son supérieur no sont pas libres;
ils sont sans valeur. L'an et, 84 mars 1~80, donne
gain de causeà I'abbaye. Le 1G juillet, l'huissier
Combo et D. Bernard Depassier viennent de Sa-
moëns où, dans la chàtellenie, ils font inMbition
au chapitre et aux syndics de molester l'abbaye
quant aux deux tiers des revenus. On dut se rési-
gner on fera comme l'on pourra.
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Cependant le bruit d'une invasion se répand
tout à coup dans Lt vallée. Après avoir saccage
Bonne, Marcoasay et pris le château de Saint-
Jeoire, les Berno-Genevois vont franchir la Ser-
raz. Les habitants de Samoëns prennent l'avance.
Toujours le premier. M. do Vallon lève, arme et
nourritses frais cinq cents hommes qui, sous sa
conduite, gardent le dëfi!ë, juillet 1589 (1).

M. de Vallon se trouvait à Saint-Jeoirc les 7 et
26 juillet avec une partie de ses hommes, ceux-
ci tous de Samoëns, rive droite. Suivant quittance
du fourrier de la compagnie, on paya un jour trente
sols par tête à 48 soldats, un autre jour dix-huit
sols à 80. Les noms des miliciens portés sur les
états de solde appartiennent pour la plupart aux
bonnes familles qui subsistent encore. Si donc on
remonteà neuf ou dix générations plus d'un lec-
teur de l'endroit trouvera dans cotte liste un an-
cêtre (2).

En cette même année on traita. la paix les Bernois
se voyant abandonnés par la France proposent une paix

(1) Alb. BEAUMONT. – 7!ec«e McofStNMtf, 1871, p. 65. –
Suivant M. Gonthier« Niienssy rqut à la fin du xvie sièclela
visite d'une armée de Genevois qui profanèrent son église.
Celle-ci fut réconciliée le 29 février 1592, par Mg' de Gra-
nier, qui le même jour y donna la tonsure à 22 jeunes gens,
dont onze de Mieussy et cinq de Flérier (Union sacot's. 4
juillet 1890). Ce fait, dont la date précise manque, se rap-
porterait aux hostilités des années 1390 et 1591 ?f

(2) Document XII.
n



qui est signée à Nyon, 10 octobre 1589. Par cet accord
les Bernois ayant renoncé à leur protection sur Genève,
le duc de Savoie se serait trouvé en mesure de régler ses
comptes avec les Genevois, si les Espagnols ne l'eussent
quitté pour aller prendre Leur quartier d'hiver en Italie.
La paix de Nyon n'empêcha pas les Genevois de ren-
trer dans le Chablais et les hostilités recommencèrent
en 1590 (1).

Le 9 septembre, le Duc mande au baron d'Her-
mance de faire partir le plus de gens aptes a. por-
ter les armes du pays du Faueigny

<f pour empos-
cher les ennemys de Geneve de retirer et recueil-
lir les vins estants autour de la ville. » On donne
ordreà M. de Vallon de lui envoyer à Bonneville,
dans trois jours au plus tard, 120 hommes des pa-
roisses de Samoëns, Sixt et Morillon, fournis de
vivres et de munitions de guerre pour 15 jours
(Archives do Molan).

La famille de Gex n'était pas de vieille noblesse féo-
dale, mais par son courage et ses talents elle conquit une
position élevée. Elle ne fut pas à l'abri de l'envie, mais
l'histoire estau-dessus de ses étroitesses contemporai-

nes. Elle repoussa l'invasion bernoise qui voulait péné-
trer dans la vallée du Giffre et se préparerà piller ce
pays comme elle le fit pour les contrées plus rapprochées
de Genève. C'était un gr~nd mérite au point de vue
savoisien pour une famille de la Savoie. Les monta-

(1) M" TRCDiciNi, Ose~Mes a<e~ du r~e tfeC/tM/s-
.EwmfMK~ (1889).



gnards de Samoéns, qui avaient été envahis dans le xve

siècle par les Valaisans, ne voulurent pas subir de la
part des Bernois, sur la fin du xvi", une épreuve plus
terrible encore que la première. C'est un des membres
de la famille de Gex qui organisa et dirigea la défense

avec talent et bravoure. (Vuv, A'eo. -S'acots., 1886, page
341.)

La même année, M. de Vallon et les commu-
niers reconnaissent tenir en fief du prince les
Sept-Montagnes, sous la cense de vingt sols de
servis annuels, avec la layde accoutumée, et, en
outre, pour Chardonniére, Vigny, Cuidex et Bos-
tan, le quart de Fauciége suivant la coutume pour
Oddaz et Follier, deux sols de cense annuelle
ajoutant qu'ils sont en usage de lever l'auciège
sur ces deux derniers alpages,à raison de quoi ils
payent a l'abbé d'Aulps quatre sols par an. Plus
ils reconnaissent encore tenir du même fief les
foires et marché de la ville avec la place commune
ainsi que les privilèges et bourgeoisie de 1555 et
de 15C3 (11 mars 158U).

Char]es de Gex avait fait beaucoup pour établir
la Collégiale. Le duc Jacques, patron de l'église
de S'-Imier-de-Faucigny, lui fit avoir l'union de
cette église (1578). Il négociait ensuite l'union do
la cure de ViDe par acte,à Cluses, chez noble
Gaspard Reydet(4 oct. 1586). En reconnaissance,
le Chapitre se plattà énumérer les services rendus
et lui concède un tombeau de famille dans la
chapelle de saint Antoine



Le scig'' de Vallon est seul auteur et cause de l'érec-
tion de la Collégiale et Chapitre, et sans lequel telle et si
bonne œuvre n'eut jamais esté faite ny entreprise, ayant
fait toutes poursuites tant à Rome qu'ailleurs et aussi
pour l'union de la paroisse de Faucigny à notre église,
n'épargnant encore rien aujourd'hui tant contre l'abbaye
de Sixt qu'autres choses de très grandes importance et
dignes de perpétuelle mémoire. Etant aussi la seule
cause de la construction de la grande cloche et de celle
qui se baptise la cherdelle naguere faite in laudem Dei
en ce lieu (5dée. 1596).

Pendant que M. de Vallon était loué hautement
par les chanoines, le Chablais abjurait l'erreur.
Mais la guerre avec Henri IV n'est pas finie. La
compagnie du marquis d'Aix vient loger à Sa-
moëtis. Voici un cavalier, César de A/<M//cM, de
la cité de Naples, un nom célèbre, et, ce qui est
préférable, un galant homme il épouse la fille
d'un notaire, Michelle Dolosvis, aime a prêter do
l'argent, par exemple soixante florins à n. Claude
de la Fléchère, lègue cinq cents florins aux pau-
vres et choisit sa sépulture en notre église (17
juillet 1595, Delestellay, n~).

Une autre fois, c'est une compagnie espagnole
qui, la paix étant signée à Vervins, 2 mai 1598,
quittait son cantonnement. On liquide les comp-
tes

1598, août 25. IIumbert Rignens et Claude do
Mompiton, syndics de Samoën, reçoivent des procu-



reurs des Gets 300 florinsà eux compétents pour l'entre-
tenement de la compagnie Yspagnolle logée par ordre de
S. A. dès le 2 juin dernier sous le commandement du
capitayne don Petro Gamachio Me Delestelley, nre.

Enfin, le 30 septembre, le duc Charles-Emma-
nuel mandait aux syndics du Faucigny d'avoir à
loger la compagnie de cavalerie du s'' Dufo, sous
la conduite du s''Mindroz. et, le lendemain, cinq
soldats arrivaienta Samoëns.

Tels furent les événements les plus remarqua-
bles de cette période. Le xvi" siècle a sa physio-
nomieà lui: pareil à mars, entre deux saisons, il
est agité, inégal, mais il a, par intervalle, des

rayons de bon soleil. Partagé entre deux mondes,
la féodalité qui s'en va et l'âge moderne qui arrive,
il se débat au milieu d'intérêts opposés et divers.
Dans ce petit bourg de la montagne on s'était
donné deux institutions de premier ordre, la
bourgeoisie et la collégiale. Grâcu à des libertés
sérieuses on avait amélioré sa condition et relevé
sa fortune, on avait su repousser les innovations
dangereuses et demeurer fidèle à Dieu et à la
patrie.



v
-1600–1700

Jacques de Gex, seigneur de Vallon. Le Tir. Une cn-
quête. Saint François à Samoens actes divers et pieux
souvenirs. Tombes à l'église. Ceux qui s'en vont et
ceux qui arrivent. Moeurs et industrie. Un incendie.

Hôpital.- Le col de Couz et les Luzernois.- Le doyen
Dusaugey. Vie et travaux du Chapitre.

Charles de Gex exerçait depuis longtemps les
fonctions de châtelain; il était à la fin de sa car-
rière, Jacques, son fils, allait lui succéder. Le duc

se plait à faire l'éloge du nouveau châtelain

1603, mai 17. Henry de Savoye, etc. Désirant de

tout ce qu'il nous est possible gratifier notre cher et bien
amé Jacques de Gex, sr deVaUon, en considération des
services qu'il nous a faicts et continue chescung jour que
pour la connance que nous avons de sa personne, de ses
sens et souffisance, Donnons à icelui l'ofEee de grand
châtelain de notre mandement de Samoen vacant par la
résignation qu'en fait en sa faveur M. de Vallon son
père, etc. (Arch. de Turin, d'après le général Dufour.)

Le bourg possède ses libertés. Sur le terrain des
franchises égalité entre les bourgeois autant que
l'habitant noble, le simple artisan est appelé à être
conseiller et même syndic de la ville. Enfin, après
les institutions nécessaires viendront les institu-
tions utiles, et c'est toujours grâce au crédit de
M. de Vallon auprès des princes.



On désirait avoir un tirà la cible, le < au pa-
pegai. « Il est plus séantà la Jeunesse, disent les
syndics, de s'exercer aux armes que de se livrer
aux jeux illicites. D'ailleurs, nous sommes limitro-
phes des Valaisans avec qui nous avons eu autre-
fois de grandes querelles. » M. de Vallon et le
sire de Charmoisyappuyaient la demande. Le duc
Henri lui fait bon accueil et c'est en approuvant
les franchises de 1556 et do 1562. La concession
sera plus tard confirmée par les princes (1).

Cependant la Collégiale n'était pas assez ren-
tée. On négocie~Rome, l'union de la cure de
Ville-en-Sallaz. L'enquête est reçue par le primi-
cier de la Roche, Claude d'AngeviHe. Au nombre
des témoins entendus sont les suivants

Jacques de Gex, seigneur de Vallon, 42 ans Peu
de temps après l'érection du chapitre, iceluy fut dépos-
sédé par arrêt du Sénat des deux tiers des fruits et re-
venus en faveur de l'abbaye de Siz. Et du dempuis estant
survenu des guerres en Savoie et autres divers accidents

par le moyen desquels le lieu de Samoing et circonvoi-
sins auroient estés appauvris Par le mesme moment le

reuenu du chapitre~ environ 400 florins, consistoit tant
en rentes constituées que diesmes desquels les fonds
ont esté ravagés et emportés par les eaux, joinct que les

(1) Voir les Statuts, 25 mai 1603, publiés par M. Perrin,
Compagnies f<e ~arc.. p. 297. –Le papegai fut d'abord un
but vivant auquel on substitua un oiseau en bois ayant la
forme d'un perroquet, en italien /)!tp/)~aHo~ ibid., p. 16..

<
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oblations de la d' esglise qui autrefois estoient grandes
avant la guerre auroient cessé pour la plus grande par-
tie Tellement que la plupart des chanoines par faute de

moyens seraient estés contraints d'aller servir d'autres
esglises. Estant ainsy diminué le divin service et en
danger qu'u ne cesse du tout, ce qui rapporteroit un
grand dommage aux habitants de la de ville esloignée
d'environ six lieues de Geneve, et scandale aux circon-
voisins tant de l'Estat que des Valleysans desquels ils
sont proches voisins.

Me ~ermg< de ~oni'ptto~, 40 ans – Les chanoi-
nes, ayant vu diminuer leurs revenus, seront contraints
d'aller ailleurs servir d'ou s'ensuyvroit grand dommage
spirituel des habitants de Samoing et scandale des cir-
convoisins catholiques et moqueries tant des hérétiques
de Geneve que des Valleysans avec lesquels ils confinent
et des Barnois dont ils ne sont esloignés que d'une jour-
née (24 novembre 1604).

L'année suivante, les frères Jacques et Claude
de Gex font construire « les ~'oMye/:e<e.f hautes
qui sont e!e/ë/'6 l'autel et 6~'oe/'ses autres ?'ë-
~arai'm/ïs à l'église. » En reconnaissance, le cha-
pitre accorde aux donateurs un droit de sépulture
dans le chœur. Leur château touchait presque à

ces fenêtres et, sans sortir de chez eux, ils pou"
vaient entendre chanter le service divin.

Ces fenêtres existent encore avec deux autres, en tout
cinq. « Ce chœur a été tracé sur le plan d'un dodécagone.
Il représente ainsi cinq fenêtres en vue dès le bas de

l'église. Celle du fond est à deux meneaux avec la baie



centrale plus élevée que les deux voisines, et les quatre
autres, deux à droite et deux à gauche, à un meneau
chacune. Elles sont toutes à plein cintre et oCrent une
petite rose simple ou un oculus à la place du tympan.
La date, 1605, est gravée à l'extérieur sur le meneau
même de la deuxième fenêtre à droite. Plus haut, dans
la pierre du trumeau, qui sépare cette fenêtre de celte du
centre, on lit cette inscription Barthelerni Gerdil
Claude ~4.Moit<M. F. F. Ce seraient là les hommes
généreux qui ont fait construire ce chœur à leurs frais. »
(Chanoine Poncet.) Le doute est permis. MM. deGex
ont donné trois de ces fenêtres si les lettres ci-dessus
indiquent les donateurs, pourquoi le nom de C?M' n'est-
il pas gravé à côté des autres ? Ces deux voudraient
plutôt dire les sculpteurs Fabri .F'Ker:t/:)'.

En 1604, l'évêque est parrain de Louise de Gex,
la marraine est Louise Ducbâte) (1). Au château de
la 7'oM?' c'était toujours fête quand A/ de Ge~eoe
arrivait. Chez le bon cousin de Samoëns il se trou-
vait en famine, et, dans ce parterre de la monta-
gne, M" de Vallon cultivait les fleurs de l'/y!<ro-
c~MC~OMM/a;:)!'ec~6uoi'e.

Le baptême fut cciébro quelques mois après
la naissance, car au printemps suivant autre bap-
tême encore. Le parrain est M. do Charmoisy, la

(1) Die icaitis21 septembris ba.pttL fuit Ludouica filia n.
Jacobi de Gex dni de Vallone et n. Anthoniœ de Charmoisy
conjugum. Cujus parvulœ patrinus rev" dnus franciscus
de Sales episcopus et princeps Gebenn. Matrina Ludovica
uxor dni de Charmoisy. (J. CoRNUT, archip.)



marraine, une dame du grand monde (1). Le
chambellan du duc de Nemours aimait beaucoup

sa sœur, M"" de Va)!on. Le-château lui était cher
à un autre titre; leur père, Charles de Vidomne,

y mourait en 1599 et était enterré dans l'église de
Sainoëns. Lorsque Claude de Charmoisy ne sera
plus, la veuve aura pour conseiller M. de Vallon

M de Charmoisy rencontra d'utiles secours auprès
d'hommes haut places, le président Favre, son fils René,
saint François, enfin M. de Vallon, son beau-frère,
très lié lui-même avac le prélat. M. de Vallon avait
toujours vécu en bonne union avec la famille de Char-
moisy. P/tt'~o~ee l'appréciait fort il fut pour elle un
appui précieux (2). Vers la fin de l'année 1615, elle
était à Samoéns, toute entière à la paix età la prière

elle avait passé les bonnes fêtes dans ce petit bourg des

montagnes avec Anthonie de Vidomne de Chaumont,

sœur bien-aimée de son mari. C'est là, qu'au milieu de
l'âpreté de l'hiver, vint l'assaillir une grave maladie,
qui fit naître bientôt les plus vives inquiétudes (3).

(1) Die 15 mensis maii ]605 bapt"s n. Claudius franciscus
filius n. et potentis viri Jacobi do Gex dni do Vallon et n.
ac ~Merosœ Anthonie francisese de Vidomne de Cliauniont
conjugum. Cujus patrinus n. Claudius do Vidomne dnus
de Charmoisy matrina n. et magnifica domina francisca
Maria de Villette uxor dni de Rochette baronis du Donjon
et primi prfesidis Sabaudix. Cornut, archip.

(2) J. Vuv, Vie de Matt~me de C/tarMO!'s~ p. 67 à 78.

Fr. MuGNfLK, Saint 7''ra<t('ofs de Sales, ~oc<eM<' e<t [~'o<<,

p. 125, 146 et suiv. Lettres de ~ec[n-rs;tj'ots de Sales
à M. de Vallon, ~ecMe sacoMtenne, 1875, p. 76-79.

(3) J. Vuv, ibid. p. 3)9.



L'évêque se trouvait à Samoëns, ou s'occupait
d'affaires pour Samoëns, aux dates ci-après

l606,aoùtl2.–Visite pastorale. Prêche sur
l'Assomption de Marie,à ]a grâce, à la vertu, à la
gloire le lendemain, sur le texte VMM 7)7a'rt'o. Pendant
les quatre jours qu'il y demeure, il réconcilie les famil-
les ennemies, surtout des gentilshommes (Année sainte,
d'après l'abbé Gonthier).

1609, août 13. Assigne aux n. frères François et
Jacques de Vallon la chapelle de Saint-Laurent pour y
faire placer un banc de famille (voir document xm).

1610, avril 29. Rend avec le président Favre une
sentence arbitrale entre les chanoines de Samoéns et
les dames de Mélan pour les dîmes de Vercland (voir
document xiv).

1616, janvier 20. Visite Mi": de Charmoisy,
malade, chez M. de Vallon. (J. Vuv, Vie de ~a~ame

Charmoisy, p. 219-223.)
1618, septembre 14.- Reçoit à Sixt, une requête des

n. Claude et Pierre Duboin, père et fils, pour un banc
de famille à placer sur ]a tombe qu'ils viennent d'obte-
nirA l'église. (D'après l'original en nos archives.)

1618, septembre 15, Exhorte les syndicsdonner
aux chanoines dix dueatons pour célébration de certains
offices et une procession autour de Féglise. (Archives
du presbytère.)

L'ami de Dieu, ayant quitté ce monde, n'ou-
bliera pas ceux qui l'intercéderont dans leurs souf-
frances. La vallée compte trente guérisons surna-
turelles et deux résurrections. La paroisse de
Samoëns a quinze personnes ainsi favorisées,
savoir



1624. Jeannette Ros-
set, veuve d'Aimé Durieu:
mal d'estomac ancien.

1625. Pierre Duboin,
avocat en Piémont ma-
lade à la mort.

1625. J. Desfoug pa-
ralytique estropié.

Id. Jean Favre fils de
Nicod affaiblissement de
tous les membres.

1626.– Jean-Etienne
Jay mal d'yeux incurable.

Id. Jeanne, fille de
Claude Jay, valletdeville:
mal d'estomac ancien.

Id. Françoise, fille de
Jean Favre,teinturier:pos-
s~dée.– M" de Vallon lui
attacha au cou des cheveux
de la tête et une éponge
trempée dans le sang du
Bienheureux.

1627.- Berthe, fille âgée:
dyssenterie violente.

M. de Vallon obtenait, on l'a vu, une tombe au
chœur. L'église avait plusieurs chapelles privées,
qui n'existent plus. Seule subsiste la chapelle do
S'-Ctaude, fondée le 26 juillet 1513 par on ne sait
qui

Au fond de la nef, à gauche de la tour, se trouve la
chapelle de St-Claude, avec une fenêtre ogivale à un
meneau et tympan tréflé de la dernière période. Les ner-
vures de la voûte, allongées et élégamment profilées,

1628. Rd Jean-Nicolas
Rognaud, apporté du Va-
lais par 4 hommes.

1628. Jaquemine Du-
boin veuve d'Humbert
Cornut:nevre.

1628. Résurrection
d'une fille de Michere Joa-
ton et de Jean Simon, bour-
geois de Samoon.

1632. François Ratte-
lier, chanoine estropié.

1632. P. Antoine, fils

de Mamert Musy estropié.
Id. Fr. Desbordes es-

tropié.
!d.–François Chappuis,

fils de Fiançois et de noble
Claudine de LesteUey pa-
ralytique.

~foMcot' cle ,S'<-F)'<M-
çois de ~~s, Annecy,
t865, in-8").



ainsi que les colonnettes sur lesquelles elles retombent,
sont accompagnées de tiercerons qui en augmentent les
compartiments, commeà la chapelle de Mieussy ou de
Fabri de la Roche. Il y a dans le mur latéral une char-
mante petite niche en accolade, avec trois pinacles à
choux et l'intervalle en réseau flambloyant. Tout cela
est délicatement travaillé et de la même date que le
portail (Chanoine Poncet).

On aimait à être enterré dans l'église nombre
de familles anciennes avaient des places de sépul-
ture. Une note décrit ces tombes et nomme leurs
possesseurs, ainsi

1" Cours La tombe des
hoirs de M° Marin Pitho-
nis, 80 pieds.

Les Bardy etJean de Val-
lon, 190 p.

Les hoirs de M= Janus
Burdet, 50 p.

Les nobles de Vallon i65
pieds.

2° Cours Bernard et
Guillaune Musy, 120 p.

La tombe vacante do

François Parchet, 60 p.
(La place commune à la

paroisse pour le pliarestre,
90 pieds).

3° Cours Les Rosset,
HO pieds.

Les Excoffier, 45 p.
Les Cornu, 45 p.
Pierreà feu François

Cornu, 45 p.

Cours: La tombe du
seig' baron de St. Xphe
près St. Antoine, 120 p.

Une autre tombeaux Cor-
nu,jusqu'à l'allée du cousté
deFhas!e,8tp.

5° Cours La tombe des
Jay, 90 p.

George et Nycolas De-
lesvys, 81 p.

6°CouLrs:LesGuiUion,
78 pieds.

7'et 8° Cours: Les Fa-
vre, 307 p.

Au 1" et 2° Cours après
le pharestre à prendre du
cousté de l'hasle

M" de Lestelley, 98 p.
Les Poterlat, 98 p.
3' Cours Charles Biens..

50 pieds.



M°PiorredeChappeI,70p.
4* Cours: M" Jean de

Lullin, 156 p.
(Pièce intitulée:A/e<t-

Autre note, 20 juillet 1704 trois trappes du Go cours
de S~Anne sont aux hoirs de M. Joseph Biorj, à Aimé
feu Bomface Biord, Claude et Boniface fils de Bernard
Biord, Laurent et Gaspard-François fils et petit-fils de

Jean Biord, Jean et Jean-fçois feu Amed Biord, et aux
descendants de leur nom et famille, se confinant par les

tombes des Jay, la muraille du midy, le pillier de bise

et le seigr de Mompiton du couchant, lesquels ont payé
6 fl. 9 sols pour le boisage et boucles. Le doyen Du-

saugey.

Mais les grandes familles n'étaient plus. Le
G oct. 1511, le baron Georges de Menthon vendit

&a maison forte de Couvette 1 nob. Louis de
S~-Joyre qui y demeura avec ses fils, Charles et
François ceux-ci vivant, avec leur mère, veuve,
Jeanne de Compois, en 1549. Le manoir est vendu
a Charles de Gex, en 1574 (1). Les Graveruel
tombent en quenouille avec Isabelle qui, en épou-
sant Claude do Thoire, transporte à ce dernier le

fief de Graveruel (2,). Plus do Lucinge. Les bon-

nes maisons suivantes s'éteignaient ou quittaient
la paroisse

(1) La tradition garde le souvenir des Saint-Joyre on ap-
pella ToKr de S'-Joire un prè-verger sous le n' 9808.

(2) Des écrivains confondent le chAteau de Graveruel avec
un nttf/t0t' de Cossin, celui-ci hypothétique.

SMt'a<tOft ~f la yran~etK'/
c~s~~se~e~amoe/t,
/at<c/)OK' M< ~'ra;tp. Du-
cis, etc., e/t~/eerte;' ~6~6J.



1..BM/'< – Nob. Janus B. marié à Claudine Cor-
nut Ayma B. femme du notaire Jean Delesvis.

2. Cornut ou c!e Cornu. Distingués dès le xrv"
siècle; alliés aux nobles de Boëge, de Cheney, Poterlat,
de Lestelley, de Marigny de Berbey, etc. Donnent des
religieux à Sixt, des chanoines et près de vingt notaires,
à Samoens demeurentà Bonneville, avec Gaspard
Cornut, et Catherin, son fils, qui vendà M' Rouge la
maison patrimoniale, 8 janv. 169H, Duboin, notaire.

3. de Vallon.- Noble et fort ancienne, cette maison
donna des notaires, des ecclésiastiques, des syndics.
Quatre frères étaient partis pour aller on ne sait où. Ja-
nine, leur sœur, épouse un homme d'épée, Pierre Le-
jeune, qui fera souche d'une famille d'officiers supé-
rieurs. Un acte, Rattelier notaire, 15 juin 1688, dit que
Guillaume Lejeune, général de cavalerie, est curateur 11

l'hoirie jacente des n. Antoine, Claude, Jacques et Fran-
çois de Vallon, ses oncles. (Ne pas confondre cette fa-
mille avec les seigneurs de Vallon dont le nom patrony-
mique est de Gex.)

4..Po~rM.–Famille anoblie en 1475; remarquable
par ses alliances avec les maisons de Cohendier, Brosse,
de Provence, Martignier de Blonay, Madelain, Dufre-
ney, etc.

5. De Ze~eMe~. Au xvf~ siècle, et plus tard encore,
la famille possède au bourg une maison tourée, avec un
pourpris de terre à la Glière. On verra, à l'arbre, trois
branches uneà Chambéry, une autreà Genève, et la
troisième qui est demeurée à Samoëns.

6. Denarié. La branche anoblie s'allie aux n. de
Bellegarde, de Bottolier, de Chastel. François épousait
Roberle, fille de noble et puissant Charles de Chissé, et



mourait sans euEnuts, en 1G15, au manoir du Be-
]'ouse(l).

Les nobles de Gex, seigneur de Vallon, Ar-
husigny, etc., sont, à partir de 1638, barons de
S' Christophe. Autour de ces premières maisons
viennent se grouper, pour prendre rang dans la
bourgeoisie, des familles nouvelles, issues des
couches profondes de la population. On en verra
plusieurs aux pages suivantes (2).

Pour s'élever dans le monde et pour améliorer
son sort, on n'omettait aucun moyen licite tra-
vait, économie, bons mariages, esprit de famille.
Favorable en cela était sur certains points la lé-
gislation puissance paternelle fortement orga-
nisée, fortune de la femme garantie par le régime
dotal, l'enfant mâle plus attaché a son nom patro-
nymique, à sa maison,cause du privilège suc-
cessoral de l'agnation. On se faisait notaire, avo.
cat, médecin, magistrat, militaire, prêtre ou reli-
gieux. Chaque famille avait un ou plusieurs ecclé-
siastiques, ceux-ci demeurant étroitement unisà
leurs frères et soeurs, et procurant aux neveux,
aux nièces, l'instruction et la bonne éducation.

Souvent on arrivait par la voie des fermes du
Domaine ou par les arts industriels. Au nombre

(1) Document XVI.
(2;M. Riondel a publié des notes généalogiques sur onze de

ces maisons et l'atbre des Gex et des Bardy. ~Ttee. saeoM.,
1870, p. 4 187 1, p. 63; 1875, p. 68, 75).



de ces derniers était l'art de bâtir maçon, char-
pentier, tailleur de pierres, entrepreneur, sculp-
teur, architecte. Plusieurs familles lui devront la
bourgeoisie et leur position sociale. On avait aussi
les /C!M/c/!eM/'s et les maréchaux qui, dès 1577,
s'étaient constitués en confrérie religieuse « en
l'honneur de Dieu et de S' Alex, avec un prieur,
pour le jour de la feste apres la messe banqueter
ensemble en amitié, comme bons voisins vivant
en paix et bonne concorde ». A côté du commerça
de détail et du trafic local, on exploitait, à Sixt,
une mine de fer avec usine pour la fonte.

A côté de ces famil!es vivaient les chanoines et
le doyen. Le doyen, nob. Dufresney, est logé au
presbytère, partie du couchant. L'archiprêtre est
Claude Falconnct. que l'évéque voulait remplacer
par M. Gay, suivant lettre à M. de Vallon, 7 mai
1627 (1). Il occupe, avec le sacristain-vicaire, le
surplus de la maison. Les demeures des autres
chanoines s'échelonnaient dans ce quartier paisi-
ble appelé 7?Me des C/tO~OMe~ à l'orient de l'é-
ghso.

Toute chose allait assez bien. Les bourgeois
avaient, dès 1614, doté les deux enfants de chœur
d'une rente de 40 florins, rente augmentée pour
deux autres par Claude-Pie Dunoyer, prieur de
Montailleur. Comme pour poser lo premier jalon

('))Fr.Mugtiier,.S'aMi' ~'empoM ~e Sales, ~o~fMr en
t/ot<, 1885, p. 125.



d'une séparation,Vorcland se donnait une chapelle
à l'insu du Chapitre. Cette chapelle allait susciter
entre ce hameau et nos chanoines une série de
démêlés dont le récit appartient plus spécialement
à la monographie de l'institution.

Mais voici un nouveau désastre. En avril 1649,

un incendie dévorait « plusieurs maisons, /e cou-
vert de l'église, cloches et clocher. » A ce malheur
venait s'ajouter une inondation. La triste nouvelle
en fut donnée au prince qui ordonna de rétablir
la grande cloche et exempta la ville du paiement
« de toutes tailles, M<c/!c;7/e~ decimes et destappe
pour cinq ans, à /'a!~o/t~e ~~or:Msjoa/' ~M<:{/
tier, à quoi a/ce la quote des incendiés et la
~Mo<e de /a/ia/'oMse de tous e~'<a;o/'6~Ma!H'es/)OM/'

M/za~ » (1). Le bourdon rappelle l'événement,
plus tard, en racontant sa propre vie dans une
inscription qu'il porte sur lui

Deo Virgiuique matri psallam Deo vero quandiu fucro.
Incendio lapsa 21 aprilis 1619 et Carolo Emmanuele
duce SabaudLe I~r~iente restituta mense martis 1650.
Casu fracta aprilis 1809 surexi mense X' publicis par-
roohias Samoensis impensis prœsertim largientibus Dnis
Claudio Deplace et Claudio Francisco Perret clarissimis
concivibus Sti Quintini Napoleoniciquecanalium operis
conductonbus. Samuel Croix liquavit.

La petite ville était florissante, au témoignage
d'un écrivain piémontais

(1) Arcli. de Turin, d'après te général Dutonr.



Samoen a un grosso mercato di formaggi. Questo
borgo dicevasi Septemonte per ritrovarsi fra sette monti
collocato. E houorato da una collegiata per capo un De-
cano riconosce ed è habitato da alcune nobili famiglie
tra lequalié principale qaella del barone di S. Cristoforo
della casa di Gex (Aug. della Chiesa, Corona reale,
11, 89; 1655).

Cependant, comment pourvoyait-on à l'éduca-
tion de la jeunesse, au soubigament des pauvres~i
L'instruction primaire n'est point négligée, mais
les petites écoles ne forment peut-être pas encore
une institution publique, à proprement parler.
La paroisse n'était pas encore constituée en com-
mune, le budget do la ville était modeste. Sans
doute on avait an bourg et dans les principaux
villages des instituteurs privésla charge des
parents et de certaines fondations. Les écoles, en
effet, eurent des bienfaiteurs laïcs ou ecclésiasti-
ques. Ainsi, le chanoine Pierre de Bougier don-
nait 3,000 florins pour un prédicateur du Carême
et pour l'instruction de la jeunesse, 14 avril 1659,
Dardy, notaire (1).

Créer un hospice pour les indigents malades ou
infirmes, hospice qui manque encore dans plus
d'un chef-lieu de canton, c'eût été une excellente
œuvre. L'un de nos bourgeois y songea. Un mot
de l'homme et de son dessein.

Bernard Ducis, originaire do la Rosière, avait

(1) Archives du presbytère et note du R. P. Bouchage.



été fermier du prince et chatehun à Saint-Jeoire;
il était marieà Andréanne Lombard, fille du tré-
sorier du Faucigny. Les époux sont dans l'aisance
et demeurent au Bérouse (1). La, au bord de la
route et près de sa maison, M. Ducis construit
et dote une cha.pe)).e sous le vocable des SS. Pierre
et Paul, chapelle qui existe encore, avec une ins-
cription

EGREGIUS BERNADUS
DUCtS SUIS SUMPTtBUS
ET FUNDAME~TfS ME FELICITER
EREXIT. ANNO DN! 66o.

Sans enfants, il veut fonder un hôpital pour les

pauvres, et, par son testament du 26 mai 1660, il
donne suite au projet

Après divers legs, legs au Chapitre, aux confréries,

aux R. P. de l'Observance, aux dames de Mélan et de
Ste-Claire d'Annecy, il donne à François Duc six jour-

naux en la mouille de la Rosière procédés du paterne]
il institue sa femme son héritière particulière en ses
meubles, créances, immeubles, savoir chalet de Fréte-
role, montagne d'Angolon, maison morativc du Bérouse,

ses deux granges, jardins, terres, prés, vergers. L'héri-
tière devra payer toutes les dettes, tous les legs.

« Nomme son héritier universel un hôpital soit les

(t) Ducis et Duc, c'est tout un la branche bourgeoise

conseive la forme .OKCt's, au génitif, comme Bardy pour
Bard. Voir Familles D[<c<s et f<<! G<'a/t(e/ par Le eha-
noine Ducis, 18UO.



pauvres de ce lieu, lequel il fonde et veut qu'il soit bati
construit et érigé dans la ville et bourg de Samoen avec
une chapelle au-dedans, des effets de ses dicts biens des-
quels il n'a disposé, et que les pauvres seront entretenus
comme ci-après; et à ces fins nomme et prie le ven*
chapitre de Samoen et les s~ sindics d'être les directeurs
ensemblement pour recueillir l'hoirie donnée audit ho-
pital que pour le faire batir et fatre distribuer les aumo-
nes que-serontordonnées, attendant l'établissement qu'ils
feront d'un recteur audt hopital et que le revenu de cette
hoirie sera pour rcjouter ou diminuer aux aumones or-
donnant les passants et pelerins seront logés un soir
audt hopital auquel sera fourni honnêtement pour cha-
cun un dîner et un souper. Et pour raison des aumônes
des pauvres du lieu, le dt testateur ordonne deux aumo-
nes générales qui seront faites pour chaque année et
quant à chacune d'icelles sera distribué aux dits pauvres
la quantité de douze coupes orge et avoine à la coutume
du lieu, n'entendant ne charger autrement le dit hopital
de l'entretien des pauvres dudt lieu, à cause de la confu-
sion qui pourroit arriver pour le d~ entretien priant les
syndics et les chanoines d'avoir la direot)on et d'établir
des procureurs pour l'établissement de l'hôpital.

Suivent certaines dispositions pour le service
religieux, pour gérer les revenus; plus, donne
60 florins annuels au recteur de la chapelle du
Bérouse. Un codicille portait « le revenu annuel
do 300 florins pour entretenir un prêtre adjoint
aux seig* du chapitre, le chargeant d'assister aux
offices ordinaires et de les seconder pour les fonc-
tions pastorales. » Ce prêtre sera. lo recteur de



l'hôpital. M. Ducis n'oubliait pas les passants et
pèlerins. Le bourg était fréquentée dans la bonne
saison, soit par les commerçants, soit par ceux
qui se rendaientà Sixt au tombeau du B. Ponce,
oua S* Maurice au tombeau des martyrs thé-
béens. Les auberges étaient rares et les pèlerins
n'ont pas toujours la sacoche très garnie (1).

Après la mort du fondateur, on recueillel'hoirie.
on construit une maison d'hôpital, on nomme un
recteur. Tout semblait devoir aller bien. Mais la
dotation ne répond pas aux charges. C'était en
1686 les syndics remettentà R/' Berthod; qua-
trième recteur, les titres-obligations de l'hoirie
Ducis à concurrence de 8,000 florins, en place des
300 florins annuels. Cependant les choses s'em-
brouillaient de plus en plus. Ce que voyant, l'évê-

que unit le revenu au Chapitre qui devra ainsi
entretenir le recteur. Cette union était onéreuse.
Le chapitre se plaint « Les créances sont la
plupart en petites obligations conçues pour reste
de servis dus au S' Ducis en qualité de fermier
et dont la plus grande partie est insolvable. Et
comme la fondation farte d'un prêtre doit avoir
effet do préférence aux aumônes ordonnées par
le testament, puisque les pauvres institués
doivent comme héritiers exécuter les volontés du
défunt, il s'ensuit que n'ayant pas eu des reve-

(1) Parfois on allait fort loin, jusqu'en Espagne; ainsi
Jean-François Dunoyer va en pèlerinage à St-Jacques de
ComposteIIe,et meurt a l'hôpital de Vivero, 17 janvier 1764.



nus pour l'entretien du prêtre, on n'a jamais pu
satisfaireà ces aumônes, a

Bref, le pauvre hôpital est en péril personne
ne vientà son secours, pas même la veuve Ducis.
La pensée do la dame était ailleurs elle épou-
sait, dés 1C61, un onicicr de cavalerie. Par
l'imprévoyance de son fondateur, l'institution
échouait. Il en est souvent ainsi, en fait de bon-
nes oeuvres, lorsqu'on en laisse l'exécutionà ses
héritiers. M. Ducis était riche et sans doute un
bon riche; il aurait dû, ce semble, accomplir de
son vivant le louable dessein. Il se serait dé-
pouillé d'une partie de son revenu, mais il aurait
eu la consolation de voir l'hospice placé sur une
base solide et le succès assuré pour l'avenir.
Pourtant, la veuve fit-elle tout son devoir ?Léga-
taire des créances de l'hoirie et tenue de payer
toutes les dettes et legs, elle aurait dû veillerà
la parfaite solvabilité des créances affectées à
l'hôpital et, pour honorer une chère mémoire,
compléter la fondation en cédant une petite part
de cet héritage qui, malgré ses charges, était
encore assez beau (1).

A propos d'hospice, le col de Couz offre un
souvenir à noter. On y voit aujourd'hui une peti-
te auberge qui dépend d'un hôtel de Champéry.

(t) Le bâtiment de l'hôpital, devenu maison ecol~ire*

sera un jour vendu par la commune. Il subsiste encore,
occupé par des locataires, sous le numéro 9876.



Très fréquente fut de tout temps le passage entre
Samoëns et le Val d'Illier, surtout lorsque le
Faucigny et le ChaMais-Vala's obéissaient aux
princes de Savoie. On avait 1~ un péage et un
hospice. Les détails font défaut, mais l'existence
de cet asile pendant un temps plus ou moins long
paraît certaine, suivant ces mentions

Contracts appartenants aux chapelles tant du Berrosa

que de l'hospital sur Couz sous le vocable de St-
Pierre, avec deux rooles de désignation de ces contracts
au nombre de treize (Arch. de Mélan).

L'hôpital de Couz, dédié aux SS. ap. Pierre et Paul,
fut transféréà côté du bourg, au lieu dit Albarosa,
1481. Le 4 décembre 1493, Vén' Pierre de Vallon est
établi recteur à la place de Vén' Jean Chapelli, sur
présentation du curé de Samoëus (l'abbé Gonthier) (1).

La frontière de Couz rappelle un fait de carac-
tère international au sujet des Luzernois. Ceux-ci,
de la secte des Vaudois, Valdesi, répandus dans
le pays situe entre le col du mont Genèvre et le

(1) Pour faciliter l'admission des hôtes étrangers voya-
geant dans les Alpes dauphinoises, on avait établi des
hospices publics où ils étaient reçus gratuitement, et qui
étaient au nombre de six au moins sur l'ancienne route des
Alpes cuttiennes. Ces hospices, s'ils n'ont pas été oféés par
les envahisseurs burgondes, dont le code punissait comme
un crime le refus d'hospitalité, sont dûs à des réminiscen-
ces d'usages burgondiens (FAUCHu-PmjxELLE, op. cit. p. 56).

Au moyen âge les hospices de diverses sortes étaient
très nombreux. » (Fr. MfjGNŒR, L'Hôpital ff/7e;'m«;tcc).



Viso, furent expulsés par ordre de Victor-Amé II.
Ils se réfugiaient en Suisse. Voulant se repatrier
ils font plusieurs tentatives. Une première fois
c'est contre le Valais, du 3 au 19 juillet 1688. Or,
le châtelain de Samoëns, craignant de les voir
pénétrer en Faucigny par le col de Couz, eut la
pensée de faire construire une redoute pour facili-
ter la garde du passage. On commençait les tra-
vaux lorsque le châtelain du val d'Illier, en ayant
eu l'éveil, écrivit

Messieurs et chers voisins les commandants du travail
qui se fait sur la montagne de Couz, Salut.

Je vous prie de n'avoir désagréable si je vous dis par
ces lignes que les montagnes de Valley et Savoye et
Couz se limitent par le haut sieut a'y!<a? cfe~MM~ et que
si vous bâtisses au contraire, ie seray obligé d'en infor-
mer mes supérieurs. Cependant je suis véritablement,
messieurs, votre tres humble et affectionné serviteur.

Marclesy. Illier ce 8 juillet 1688.

Enréponse M~ Ba.rdy.notrechâtelain,invite ~on
collèguo Valaisan à se trouver sur les lieux oit se
rendra ]e comte de Santena, commandant des
troupes ducales en Faucigny, pour s'entendre sur
la ligneà suivre. De son côté, le gouverneur de
Moathey~ averti de l'affaire, écrit à son tour

Montey le 9 juillet 1688. Sur l'information que
le chastelain Marclesy m'a faift touchant l'advaneement
sur nos terres des travaux uu fort que l'on basty sur la
montagne de Couz, j'envoye le noble chastelain de



Vantery capitaine gênerai de ce gouvernement pour
s'entreporter avec vous et voir l'estat de cette entreprise.
Cependant ie vous prie de ~upercederà ces travaux
jusquesà ce que ie puisse donnerles avis à mon sou-
verain et en avoir une responce,vous assurant, monsieur,
que le meilleur fort que vous puissiez faire de ce costé
là c'est la conservation d'une sincere correspondance et
les soins que nous avons pris en effect, mesme d'empe-
cher les passages du Rosne et l'entrée dans nos valléesà

nos ennemis commons, ces miserabtes Luzernois qui

ne cherchentque le passage par nos estats pour accomplir
leurs desseins funestes sur les vostres. Je ne doute pas,
monsieur, que vous n'ayez une information entiere du
passé, et d'estre persuadés 'que ie ne souhaite rien plus

que de vous tesmogner le zele que j'ay pour la conserva-
tion d'une parfaite intelligence, l'inclination pour le bien
de S. A. R. nostre tres cherallié et confédéré et de vous
estre, monsieur, vostre très humble et très affectionné
serviteur. Schneiriq.

On s'aboucha, en effet, et là on s'expliqua, ainsi
qu'il est prouvé par cette lettre de M. Bardy au
même gouverneur

Samoëns. 10 juillet 1688.

Après avoir dit que la vue des lieux a démontré )a
vérité des choses et qu'il ne fallait pas prendre ombrage
pour si peu, il ajoute

Ce n'est ny fort ny autre fortification qu'un simple
retranchement, ainsy que se peut voir, par lequel on ne
prétend faire auleune demarche qui puisse vous donner
le moindre sujet de vous demer de la iuste recognois-

sance que nous conservons de vostre amitié, et dont



nous avons receu des longtemps des preuves, de tout
quoy nos Messieurs ont informé amplement S. E. Mf le
Commandant de Savoye. Ainsy, Monsieur, nous ne
doutons pas qu'apprès la fidele information qui vous en
aura esté donnée, vous ne treuviez bon que l'on continue
ce petit travail afin que dans des surprises nostre
monde lut suffisant, sans faire faire à nos paroisses
voisines des mouvements hors d'un grand besoin. Ce
poste estant tres ouvert nous oblige d'y tenir une forte
garde qui ne peut que nous estre a charge, si cela conti.
nuoit longtemps. Comme vous estes si bons voisins et
amis, vous entrerez facilement dans nos interieurs qui
ne regardent que l'mterest commun. C'est de quoy nous
vous prions, et de me croire véritablement, etc. Bardy.

Rapide fut l'échange de ces dépêches. Le
même jour, le gouverneur de Monthey écrivait
à M. Bardy « Je viens d'aviser le conseil de
guerre du Valais et je pense que M. Devoinette
a déjà donné les avis nécessaires. » Enfin, 12 juil-
let, M. Marclesy invitait M. Bardy&. se trouver
le lendemain sur Couz, à. 10 heures il désirait
lui parler et tâcherait d'en finir. Le petit dossier
s'arrête ici (1).

Les Luzernois ont-ils forcé le passage du Va-
lais et franchi le col de Couz ? Les voici dans la
vallée d'Aulps, 24-25 septembre et, malgré ]e co-
lonel de Montbrison et le baron de S'-Christophe,
qui gardent cette vaiïee avec 1.400 hommes, ces

(1) Arch. de la mairie, case G



religionnaires vont jusqu'à Morzine (1). De 1~ ils
auraient tenté d'aborder Samocns, s'il faut ajou-
ter foi au récit d'un bon et intelligent vieillard

Un jour, me trouvant aux alpages de Bostan, près
des masures de Remble, avec mon père « Tiens,
fit-il, en me montrant certaines lettres gravées sur une
pierre, un triste souvenir Les Luzernois ont brûlé ces
chalets et la forêt qui s'élevait bien au-delà de l'endroit
où celle-ci finit. Ils allaient descenire au bourg, mais
le doyen Dusaugey se portant à sa rencontre, les con-
jura et les fit rétrograder, » On s'était battu, ajouta mon
père, près des chalets de Vigny, ou lieu dit le Plan-
des-morls. L'inscription avait plusieurs lettres d'une
lecture difficile elle se voyait à gauche en montant, à
60 mètres environ des ruines, sur une des roches en
place dites les Tansy. Je pouvais avoir douze ans et,
dès lors, ayant beaucoup vécu à l'étranger, je n'y ai
plus songé (2).

(1) PettM, fassft~c cles LM~ernoM cn~KCOt'e, en 1689;
Congrès de Thonon, p. 329-339.

(2) RecueUli aM.c~t«nn)<tns, 10 novembre 1891, de la bou-
che de CIttudo-J'' Simond. Comme il nous avait promis de
chercher l'inscription après la fonte des neiges, il nous écrit,
le 30juin 1892

Je suis allé hier à la montagne de Bo~ta.n, jusqu'aux
masures des chalets du Remble, mais je n'ai pu retrouver
l'inscription que mon père m'avait montrée dans ma jeu-
nesse. Je ne puis rien vous dire de plus que ce que je vous
ai dit l'an passé. Je me rappelle très bien avoir vu cette
inscription avec mon père, mais ces roches ont beaucoup été
dégradées par le temps; les lettres se sont effacées. C'est un
fait certain que los Luzernois sont venus dans nos monta-



On a nommé le doyen Dusaugey. Ce dignitaire
prenait part avec éclat aux affaires locales. Don-
nons une courte biographie. Pierre, fils du notai-
re Claude Dusaugey et de nob. Claudine Duboin,
est né le 10 novembre 1636 il a pour parrain et
marraine nob. Pierre Duboin et nob. Gmllermine
Martin. Son père, d'une famille taillable, origi-
naire de Vallon, venait d'être affranchi par son
seigneur et reçu bourgeois en 1634 (1). Les pre-
mières années du jeune Dusaugey sont peu con-
nues. En 1660, il està Rome, étudiant ecclésias-
tique. Il écrit à son frère, Antoine-Joseph

Monsieur mon frère,

L'<tucction naturelle me faisant suspendre toutes les
occasions que j'ay de mécontentement de votre part
pour repondreà la votre du 19 janvier, laqueHe quoyque
surprenante de l'accident qui vous est arrivé par ces
normans est neanmoins consolante par les nouvelles
assurances que me donnez de la protection de M'le
baron et de madame sous l'ombre desquels vous n'au-
rez jamais rien à craindre, comme nous en a donné les
préceptes feu mon père il ne reste que de s'y mainte-

gnes ils ont brûlé la foret du Remble; il y eut un combat

au Plan des Mor<s je Fai maintes fois entendu raconter par
mon père, par tous les anciens du village et plusieurs autres
personnes de Samocns. »

(1) Au xxvi' siècle, demeurait, à Maebilly, une famille
noble, de ce nom de Dusaugey, dont les armes, un ~t'o/t d'or
rampant, etc., se voyaient en leur chapelle de St-Ulaise
(Arch. des Billiet).



nir et de n'agir en aucune chose que selon les comman-
dements de ce bon seigneur et en mesme temps notre
père, lequel en contre change sera assuré de deux ser-
viteurs acquisà sa maison. Pour le mariage que me
dites-vous estre proposé de Mlln de Vallon, la conside-
ration de ce qu'elle appartientà la maison de M. le ba-
ron, outre les belles qualités qui sont en elle, vous donne
sujet de l'entreprendre, et j'en seray fort satisfait. Je
voudrois savoir au juste si M. de Castagneri est arrivé,
comme va ce doyenné de Samoen, comme vont les af-
faires de mon beau frère Gaudier, de mon beau frère
Grorod, à quoy vous en etes avec les Lejeune, et enfin
les particularités delà; Et me croyez ensmte.etc.–
Rome ce 1' mars 1660. P. Dusaugey.

L'année suivante, M. Dusaugey était reçu clerc
et fait notaire apostolique. De Romei!il se rend à
Paris oit il est ordonné prêtre par l'archevêque,
Mg~ Hardouin de Përéfixe. Il y continue ses étu-
des pour être reçu docteur. C'était le règne du
grand roi et l'époque des grands hommes. Notre
étudiant dut entendre les célébrités ecclésiasti-
ques, Bossuet, par exemple. Mais c'était aussi
l'heure où le jansénisme levait haut la tête. Au
plus fort do la lutte, le prélat avait remarqué notre
compatriote et lui donnait une mission particu-
lière. Les religieuses de Pont-Hoyal-des-Champs
étaient, on le sait, des plus rebelles notre abbé
est envoyé chez elles. Il en donnait la nouvelleà

son confrère



A Af. Z)M~an~ey, châtelain de Samoen.
Paris ce 14 mars 1666.

Je regarde toute chose dans l'ordre de la Providence
divine qui conduit tout selon son bon plaisir, ce que la
foy m'oblige de croire et l'expérience me contraint d'a-
vouer car dès le moment que je suis sorti du séminaire
de Saint Nicolas, j'ay esté establi prefet des philosophes
d'une des maisons de Sorbonne d'où j'ay esté retiré par
Mg'' ~archevêque pour estre envoyé avec quatre gardes
du Corps du roy et un capitaine exempt à six lieues de
Paris pour une affaire très importante et ainsy vous
pouvez voir que celuy qui s'abandonne à Dieu comme il
le conduit. Ayant neantmoins de mon costé resisté à ce
dernier emploi tout autant qu'il m'a esté possible, parce
qu'il estait au-dessus de mes forces mais quelle resis-
tance que j'aye faite, comme le sait fort bien Monsr de
la Perrouse, je n'ay peu refuser cela à un si bon et si
grand prélat, et ce d'autant plus qu'il a heu la bonté et
la confiance en moi dans une affaire si chatouilleuse,au
parsus de tant d'autres ecclésiastiques de son diocèse où
il y en a tant ce que je ne puis attribuerà mes mérites,
n'en ayant aucun, maisà la seule Providence de Dieu
qui se sert souvent des moindres pour nous faire admi-
rer avec crainte sa conduite diSérente de celle des hom-
mes. Il est vray que selon la conduite humaine la fidélité

que j'ay heu dans les choses qui m'ont esté commises,
avec l'honneurque j'ay toujours preferé au gain, a beau-
coup contribué à l'honneur que j'ay receu de Monsei-
gneur et qu'il veut bien augmenter par des témoignages
d'amitié très particuliers ce qui fait que je n'oublie rien
pour la vigilance des choses qui m'ont esté commises
quoique avec beaucoup de difEcuItés, car comme l'héré--
sie du Jansénisme dont il s'agit est des plus subtiles et



que ces religieuses sont des plus habiles et savantes qu'il
y aye dans toutle royaume, cela rend leur conversion
plus difficile et de laquelle meme il n'y a pas grand es-
poir outre qu'elles ont fait succomber et entrer dans
leurs sentiments tous ceux qui ont esté employésleur
conversion et conduite, jusqu'à M. Chamillar et moy,
luy ayant celles de Paris qni ont obéy, et moy celles
qui ont esté conduites icy qui sont au nombre de 87 tou-
tes desobeissantes et rebellesà l'Eglise et à la veille
d'estre excommuniées. D'où vous voyez que je ne suis
pas sans peine, mais avec bien de la joye, puisque c'est
pour l'interet de l'Eglise, et pour la gloire de Dieu qui
doit estre la fin de toutes nos actions.

Je ne puis m'empescher de vous tesmoigner le sensi-
ble desplaisir que j'ay esprouvè de ceux du pays que
j'avois tasché de servir, et principalement de M. Biord
lequel en contre change des assistances et faveurs que
je luy ay faites m'a trahy malheureusement, en sorte
si je n'avois esté conneu pour homme d'honneur de
Monseigrde Paris, l'estois perdu de réputation, car l'ayant
choisy pour venir avec.moy le croyant le plus fidèle du
monde, il s'est laissé gaigner aux Jansénistes et par-
dessous mains soutenoit leur party, en sorte qu'il est
tout a fait janséniste, Monseigr de Paris l'ayant fait re-
tirer honteusement. Ce qui m'a obligéà ne m'en servir
jamais, ayant pris en sa place un estranger au parsus
de plusieurs autres de Savoye qui s'estoient venu pre-
senterà moy (1). Votre tres humble et obeisst frère

(1) François Biord, docteur, fait un testament olographe,
à Paris, le4 juin 1697 Legs aux pauvres de Paris et de
Samoëns, legs à François Biord son neveu,à Joseph IHord

son frère. (D'après l'original.)



P. Dusaugey. Mon adresse est A M. Dusaugey
p'" bachelier en !'A~o!o~te, ~emeMra~ à fort Royal,
faubourg S~ac~tte. à Paris.

Cette commission est prouvée, en outre, par
deu~. lettres autographes que l'archevêque adres-
saità. notre bachelier,à Port-Royal des Champs.
L'une de ces lettres, qui est sans date, traite de
l'enterrement d'un personnage de marque, dont le

nom n'est pas indiqué, et aussi d'un service funè-
bre que les religieuses voulaient faire célébrer
contre le gré du Prélat. Par l'autre lettre Mg'' de
PëreSxa prescrit à, son préposé de surveiller l'atti-
tude des gardes du grand Prévot et l'assure de
sa reconnaissance personnelle pour les services
qu'il rendra la. Voici les lettres, encore inédites

Depuis que i'ay receu Vre lettre i'ay apris par le Sr
Ililaire que le gentilhome dont vous me parlez est mort,
et sur cela ie vous (hray que puisque nous l'auez con-
fessé, comme le d~ Sr Hilaire m'a asseuré, vous pouvez
en cas que vous soyez satisfait de la maniere dont il
s'est dispose à la mort en user comme vous iugerez à

propos pour son enterrement, moyennant que les Reli-
gieuses ne chantent point puisque cela seroit contre la
dcfense que ie leur ay faite, mais pour que vous puissiez
chanter au dehors ie ne scay si vous estes assez de pres-
tres, c'està vous à voir ce que vous pourrez faire sans
vous arresterà ce que les Religieuses vous pourront
dire. Quant au service qu'elles veulent faire pour la
Reyne mère, la chose n'est désormais plus de saison,
outre que ie leur deffend, si la pauvre princesse leur



pouvoit faire scavoir ses volontés sur cela, ie leur as-
seure qu'elle les en dispenseroit bien volontiers, et que
la principale chose qu'elle leur demanderoit seroit d'es-
tre bien obeissantes. Venez icy vers la fin de la semaine
ou nous entrons et nous arresterons tout ce qui est des

autres choses dont vous me parlez. Hardoin ar. de
Paris.

(2me lettre A Paris ce 17 may 1667). Je viens de
voir une lettre que vous escrivezà la mère abbesse de

Port Royal, par laquelle vous lui mandez que vous se-
sez icy mescredy ou jeudy pour le plus tard. Je vous
prie, mon cher monsieur du Saugey, ne point partir
si tost pour raison et de remarquer comme agiront les
gardes du grand Preuost qui sont maintenantà P. R.
des champs. Cela comme vous scavez est de ]a derniere
conséquence.

Mandez m'en des nouvelles, ie vous coniure, ayez
encore un peu de patience et croyez bien que ie ne pour-
ray ou je vous témoigneray que je suis tres content des
services que vous aurez rendu en ce lieu là. Hardoin

ar. de Paris.
A Monsieur Du Saugeyà P. Royal des champs.

Le missionnaire réussit-il~ Nous ['ignorons. Le
succès n'est peut-être pas ce qu'il faut le plus con-
sidérer, mais bien plutôt la singulière confiance

que, dans une affaire difficile, avait su mériter du
premier prélat de France un jeune prêtre de la
Savoie. Sans doute il aura mis tout son zèla à ré-
pondre aux vues de Ms' de Paris. Celui-ci, en
retour, n'aura, pas manqué de le recommander à
Rome eta. Turin. Licencié en 1C69, notre élu-



diant est reçu docteur le 28 août 1670 et, au mois
suivant, il obtenait ses bulles de doyen à Samoëns.
Son installation eut lieu comme suit

R. seg.~ messire Pierre Dusaugey du présent lieu
docteur de la Sacrée Facuhé de Paris, protonotaire apos-
tolique, prieur de St Martin d'Ayme, doyen de la pré-
sente église, fut pourveu de lad.e dignité par notre saint
père le pape Clément IX ensuite du décret du Sénat et
de la fulmination des bulles au greffe de l'évêché de
Genève. !t prit possession le 3 juin 1G71 par le deces du
s.r Duroc. Il paya son festin et toutes les régales accou-
tumées avant son entablation qui sefit a mesme temps,
ayant esté dispensé de ses jours rigoureux moyennant
deux psautiers qu'il a donnés et parcequ'il estoit auprès
des princes du sang de la cour de Savoye.

Dom Antoine de Savoie, gouverneur de Nice,
possédait en commende plusieurs abbayes, tant
en-deçà qu'au-delà des monts, notamment Aulps
et Haute-Combe. Déjà il avait ou pour auditeur
un ecclésiastique de notre paroisse, Claude-Pie
Dunoyer; il va maintenant se faire aider, dans
les nombreuses affaires do sa gestion abbatiale,
par le nouveau doyen qu'il nomme auditeur ~/ë-
HC/Y< Celui-ci agissait pour le prince-abbé en
vertu d'instructions écrites. Nous avons sous les

yeux deux de ces Mémoires, dont l'un concerne
les abbayes de S'-Bénigno et de Giaveno, et les
religieuses de S~-Ctaire, à Carignan. Or, les soins
do l'auditeur portent sur beaucoup de choses re-



venus, juges et juridictions, procès, tractations
avec l'ordinaire, visite au personnel des monastè-
res, pacification des religieux, etc. Aussi dut-il se
mettre souvent en voyage. Le 14 juin IG87, lu
Chapitre lui délivrait une attestation louangeuse
devant servir comme de passeport notre doyen
se trouvaità Lorette, le 13 août, à Macorata, le
23; a Spolette, le 27.

La charge de doyen n'était pas une sinécure;
elle touchait à tout ce qui intéressait le chapitre
et l'église recrutement des chanoines, discipline,
cérémonies, gestion des biens de la mense capitu-
laire. Cette gestion et la répartition des revenus
annuels exigeaient des soins minutieux. Une par-
tie, dimes et prémices, se percevait en nature de
récoltes, blé, orge, avoine, fèves, etc. Pour ra-
masser cela, la peine n'était pas moindre, et pour
maintenir les droits il fallait une grande vigilance.
Les procès,à eux seuls, étaient une grosse affaire.
Sans parler de ceux qu'on eut à soutenir pour les

cures de Ville et do Faucigny, pour les dîmes et
pour la chapelle de Vercland, pour les dîmes des
Hôtes avec les chartreux du Reposoir, il faut plai-
der contre les syndics pour la rente mise par la
bulleà la charge de la communauté. Celle-ci se
rédimait du restant de sa dette en cédant en pro-
priété au chapitre des terres, bois et gtiéres, dix

poses ou journaux, au mas des .6~'ei~, en 1C80.
Mais la grande lutte, c'est avec l'abbaye de

Sixt. Celle-ci, forte d'un arrêt du Sénat, porce-



vait les deux tiers des revenus du bénéfice, bien
qu'elle ne fit plus aucun serviceà l'église ni dans
la paroisse. La cause avait été jugée au possessoi-

re on va, quant aux prémices, la reprendre au
pétitoire. Le chapitre, en tant que cure, veut avoir
droit à toutes les prémices. Avec un chef habile
et actif, les chanoines avaient des protecteurs un
peu partout. Le doyen n'aura pas manqué d'inter-
céder son puissant ami D. Antoine de Savoie.
D'autre part, l'abbé de Sixt, Charles-Emmanuel
de Cagnol, n'était pas le premier venu. Aussi le
procès recommence-t-il avec acharnement. Les
plaidoyers sont hérissés de textes canoniques et
autres citations; la lecture en est monotone.
Détachons de ces feuilles poudreuses un document
qui a sont intérêt. Pour démontrer la grande éten-
due de la paroisse et les difHcuItés du service, le
chapitre donnait la liste géographique des hameaux
et le chiffre de leurs habitants

]" La paroissede Samoen est la plus étendue et la plus
peuplée de tout l'Etat de Savoie, ayant plus de 15 lieues
de circonférence et se confinant à 9 paroisses.

Elle consiste en une grande vallée où plusieurs petites
aboutissent, toutes peuplées et habitées, contenant neuf
grands hameaux appelés quartiers, dans chacun desquels
il y a plusieurs villages et maisons escartées qui sont
toutes fort éloignées de l'église et d'une grande distance
les unes des autres, lesquels quartiers sont autant de
petites paroisses, établissant chacun leurs syndics et
exacteurs, portant leurs receptes au trésorier et receveur



provincial, rendant leurs comptes séparément, et ont
leurs montagnes communes divisées, et n'ont autre union

que de venir tous entendre t'ofl)ee divin dans la mesme
église collégiale de Samoen et de recevoir du cure les
Saints Sacrements et autres assistances spirituelles
dans leur besoin.

L'on soutient que ces assistances spirituelles, dont les
plus pénibles consistent dans le port des sacrements,
occupent ordinairementdeux à trois chanoines outre les
s~ archiprêtre et sacristain; et bien souvent il y en a
jusqu'au nombre de six, sans faire état des fonctions bap-
tismales, enterrement, confessions et autres qui se font
dans l'église.

Ainsi le motif principal de l'érection de cette esglise
par~ et collegiale est parcequ'elle ne pouvoit estre des-
servie que par un grand nombre de prestres. Il n'y a
qu'à lire l'exposition et la narrative de la Bulle d'érec-
tion pour s'en persuader.

On soutient de plus que les 9 quartiers, cy apres de-
nommés, et dont elle est composée y compris le bourg,
contiennent le nombre de 4800 habitants, sans y com-
prendre les négociants et autres qui roulent les pays es-
trangers. Et pour en donner un éclaircissement plus
spécifique il est mis en fait que le bourg dans l'étendue
des limites de la Bourgeosie contient 783 personnes dont
les plus estoignés sont d'une demi heure de chemin,
783 habitants.

2. Le quartier de la Lanche est composé de six vil-
lages, savoir Chantemerle, les Chosallets, la Rousiere,
les Turches, le Bouloz, et Lachal, situés en des lieux
fort montueux, outre lesquels il y a plusieurs maisons
escartées dont les plus proches sont distantes de I'esg']Ise



d'une heure, et les plus esloignées de trois heures de
chemin et contient 455 personnes.

3. Le quartier de V:~ny, sept villages, Mevautier,
Chalonge, Les Curtets, Chez-Raymond;Vigny, Plan-
praz et Champ-long, outre les maisons escartées dont
les plus proches sont esloignées de )'esglise d'une heure
et les plus esloignées de deux heures de chemin, et con-
tient 382 personnes.

4. Le quartier de -M~one.f composé de quatre
villages, Sessenex, Matonex, Secoen et le Villard, outre
les maisons escartées dont les plus proches sont d'une
heure et les plus esloignées de deux heures de chemin
et contient 380 personnes.

5. Le quartier de Verchey, sept villages très mon-
tueux, outre quantité de maisons escartées dont les esloi-
gnées sont de quatre heures et les plus proches de deux
heures de chemin, savoir les Hôtes, la. Tattaz, Verchey,
la Pleigne, Cossin, les Lanches, les Bouchards, 592

personnes.
6. Le quartier de ~es<eHey, trois villages. Lestel-

ley, les Boulus, le Fayet, outre quantité de maisons fort
escartées et montueuses, les plus éloignées de trois heu-

res, les plus proches d'une heure de chemin, 370 per-
sonnes.

7. Le quartier de Aft'h'eM, deux gros villages,
Chez-Renens et le Saix, et plusieurs maisons escartées,
d'une et de deux heures de chemin, 195 personnes.

8. Le quartier de lI1ont-Benez, cinq villages fort
montueux, outre quantité de maisons escartées, et es-
loignées de deux et de trois heures de chemin, villages
appelés Reaumont, La Combe, Le Jourdil, Les Plans,
Mont-Benex, 315 personnes.



9. Le quartier de Va//fm, deux grands villages,
l'un dit Vallon-dessus et Sougey, l'autre Vallon-des-
sous, une demi heure de chemin, 514 personnes.

Morillon est un annexe de Samoen, de trois grandes
heures de circuit, composé de trois quartiers séparés les
Miaux, ]e Milieu, le Verney, avec plusieurs villages et
un grand nombre de maisons escartées, et qui contient
en tout 814 personnes.

Tel fut, dans le territoire de l'ancienne paroisse
de Samoëns, le nombre des habitants, 4.800
âmes, chiffre supérieur de plus do 1.000 au chiffre
actuel. Le doyen Dusaugey était partout, dirigeait
tout. Ilfut bien secondé, dans sa tâche, par l'ar-
chiprétre curé, M. Duboin sous ces deux chefs,
la Collégiale a été florissante. On ne peut entrer
dans tous les détails de cette administration il
suflit d'en avoir donné un aperçu dans ses rapports
avec l'histoire civile.

Ajoutons un mot. En dehors des travaux de sa
charge, le doyen gérait son prieuré d'Aimé, avait
sa correspondance avec le prince-abbé, dom An-
toine de Savoie en outre, en sa qualité de bour-
geois, il siégeait au Conseil de ville. H avait enfin

ses affaires personnelles, celles-ci parfois épineu-
ses. Jaloux d'élever sa famille au premier rang, il
faisait dos économies pour les employer à l'acqui-
sition d'immeubles et eut plus d'un procès, sur-
tout contrôles nobles Lejeune. On le voit un ins-
tant brouillé avec le château. Le mariage projeté
de son frère avec une parente do M. de Vallon



n'aurait pas eu lieu. Peut-être a-t-il, montré trop
d'ardeur dans ses luttes. Mais on n'administre pas
avec fermeté sans se heurter à l'intérêt des uns,
à la vanité des autres et, dans son propre pays,
sans faire envie un peu& tout le monde.

Après avoir géré le doyenne pendant prés d'un
demi-siècle, ce dignitaire moiiraitle 15 mars 1717,
âge de quatre-vingts ans, laissant pour héritier
son neveu, le notaire Jean Dusaugey. La descen-
dance m:Ue de ce dernier subsiste encore aux
Billiets, domaine créé par l'oncle. La tradition a
gardé le souvenir du doyen Dusaugey (1).

D'autre part, la paroisse donnait un doyen à
Sallanches, deux autres ]a Chambre, plusieurs
chanoines et autres ecclésiastiques, une abbesse
cistercienne et une prieure de chartreuse au
monde iaic, un baron, un général, un colonel, des
officiers, deux conseillers ducaux, trois docteurs
on droit, des entrepreneurs de travaux publics.

Calme, en somme, et plus heureux est le dix-
septième siècle. On jouit des institutions libérales
que les générations précédentes ont léguées. A la
montagne on ne voit plus de ces débats graves
entre patres ni ces bruyantes procédures d'un al-
page à l'autre. La ville montre une nouveile classe
d'hommes, classe, à la vérité, privilégiée, mais

(1) Gtilu.ET, HI, 350, lui consacre quelques lignes éiogieu-
ses. Ce que nous disons du doyen est tiré des originaux aux
archives do la fami))o.



toujours ouverte au travailleur honnête et s'offrant
à lui comme récompense d'une bonne vie. La po-
pulation augmente on voit prospérer les arts
industriels. Une jeunesse, issue do parents hier
encore taillables, avait rapidement conquis les
professions libérales. La Collégiale n'est point
restée étrangère à ces progrés. Originaires de
l'endroit, pour la plupart, les chanoines ont/1.

cœur d'y concourir ils contribuent beaucoup au
succès définitif. L'église et la pratique des devoirs
religieux occupent une grande place dans la vie
pnblique à Samoëns.



VI

Le marquisat. Les Espagnols tt don Juan Juradoz.
Le fief racheté, abolition des devoirs féodaux. Le der-
nier de Gex. Vallon libéré; derniers affranchissements.

Administration eommuna]e. – Ecoles et instituteurs.

Chez nous le commerce était rare; rare aussi
l'industrie proprement dite. Peu de fortunes mo-
bilières. On tirait son revenu du travail de la
terre. Mais, dans les Alpes, l'agriculture est péni-
ble et l'intempérie du climat fait que les récoltes
sont trop souvent médiocres. Ajoutez les inonda-
tions, les incendies, les épidémies, la guerre. Aussi

ne fut-on jamais bien riche, pas plus chez le peuple

que chez le souverain. Le souverain n'avait pas
un moment de repos tantôt ici, tant là,à peu
près sans cesse à guerroyer ou à traiter avec des
voisins hostiles. Le paysan avait-il tant intérêt à
voir le prince arrondir ses domaines Cette hu-
meur belliqueuse de la Cour n'était pas du goût
des sujets, ceux-ci doués d'un élan modelé pour
la gloire et les conquêtes et peu disposés à sacri-
fier a dame imagination. Du reste, toujours fidè-
les, ils suivaient leurs ducs dans la mauvaise com-
me dans la bonne fortune ils les aimaient et en
étaient aimés.

Victor-Amé II venait de luttercontre Louis XIV;
c'était pour conserver son indépendance et pour
no pas tomberagenou devant l'impérieux monar-



que. Mais n'était-ce point s'exposer à être brisé ?'?
On ne fut pas encore anéanti cette fois; cepen-
dant, après six ans de cette guerre, le pays n'en
pouvait plus. La paix de Turin, 29 août 1696, ve-
nait soulager tout le monde. Les ducats étant par-
tis, il faudra, pour restaurer les finances, recourir
au domaine de la couronne. Ce domaine est, à côté
des fiefs do domaine privé, éparpillé un peu par-
tout, principalement dans les grandes paroisses.
Par dérogation au principe do l'inaliénabilité,
l'on vendra, par exemple, les fiefs de Sallanches,
Cluses, Mieussy, Taninge et Samoëns.

Le Domaine, a Samoëns, remontait aux sei-

gneurs barons de Faucigny. Il comprenait, entre
autres choses châtellenie et geôle, langues des
animaux tués à la boucherie, layde ou taxe sur le
trafic local, au bourg, layde sur les alpes, servis,
dîmes. Ajoutons les laods et ventes, un droit de
mutation que le seigneur perçoitraison de la
vente des fonds sur lesquels il exerce sa supério-
rité et dont il a le domaine direct. Ces divers reve-
nus, donnésa. ferme., produisaient la somme an-
nuelle d'environ trois mille florins.

Cette vente est grevée, en faveur de M. de la
Val-d'Isère, de la censé annuelle de 400 écus d'or
sol pour le capital de 4,800 écus d'or prêté autre-
fois par Claude de Charmoisy au duc Henry de
Savoie-Nemours. C'est là una dette de la cou-
ronne et la première à payer sur le prix de vonte
du fief. Victor-Amé désirait que la paroisse, pour



ne pas tomber sous la dépendance d'un nouveau
seigneur, se libérât sans retard du domaine. Ce
désir est prouvé par la patente d'inféodation et
par deux lettres de l'avocat patrimonial

Chambéry, 4 fév. 1699 Messieurs les syndics, con-
seillers et communiers de Samoéns. J'ai esté surpris
d'apprendre par le retour de vos procureurs le peu d'em-
pressement que vous avés témoigne dans cette occasion
de profiter de la permission que S. A. R. a accordé par
son édit aux communes de se libérer, et comme j'ai re-
connu que des personnes s'estoient melées d'en detour-
ner quelques hameaux, je leur ay fait entendre le tort
qu'ils avoient d'y apporter dee difficultés, qu'ils auroient
au contraire dû. surmonter, puisqu'il est certain que les
servis que vous appellés mareschaussées sont dus et
montentà un revenu considerable qu'un acquéreur exi-

gera. de vous, et qu'n n'y a plus de temps à perdre,
j'attendray là dessus votre derniere resolution pour tout
le 16 de ce mois, faute de quoi je laisserai expédier à
M. Salteur, qui a bien voulu avoir l'honnêteté d'attendre
votre resolution, mais qui veut voir une finà cette af-
faire. Vous estes prudens et bien avisés considerés que
la ferme estoit il y a 30 ans à fl. 3300, qu'elle va en-
core à 2200 flor. Sans les servis dont on ne paye rien

voyez ce qu'il en sera quand ils se payeront, et à quoi
un nouveau seigneur vous reduira, et faites aujourd huy
si vous le pouvéz ce que vous voudriez un jour avoirfait.

Soyés assurés que dans ce rencontre et dans tous les
autres je me feray un plaisir de vous rendre service,
puisque je suis véritablement, messieurs,

Votre très-humble et très affectionné
serviteur. Morand.



Mais les hantants de Samocns ne se hâtaient
point:

Chambéry 24 septembre 1699.

Comme vous n'avés fait aucune offre pour demeurer

sous la juridiction de S. A. R. à jamais inalienable et
vous affranchir des servis et maréchaussées les lods

non compris, dont vous auriez pu reussir avec f. 20,000

ou 21,000, on a expédié la jurisdiction et Domaine au
Sr M" Salteur pour f. 80,000. Sauf le doublement et
bercement, ce qui fut fait le 10 septembre, de sorte que
vous n'y pouvez plus venir que par led'tiercement en
offrant f. 20,000 ou 21,000 pour la jurisdiction servis et
mareschaussées, de quoy j'ay prié v" Juge-maje de

vous avertir en vous remettant cette lettre. Vous me fe-

rez savoir vre dern'~ resolution à flumet ou je seray le
30 de ce mois elle sera favorablement receue et vous
ne oonnoitrés que trop à la suite si vous n'yvoulës pas
penser, l'avantage que vous en auriés receu, ceux qui

vous en ont détourné n'ont pas fait leur cour a S. A. R.
Vous estes sages et avisés je crois que vous profiterés
de ce peu de jours pour vous tirer des embarras ou cette
alienation peut vous jetter. Je n'auray du moins rien à
m'imputer ni sur ce qui regarde les intentions et le ser-
vice de S. A. R. ni sur votre compte. Profitez de l'exem-
ple de St Martin de Belleville qui offre 17,000 flor. pour
demeurer sous la juridiction immédiate de S. A. R. sans
aucun autre avantage. Morand.

C'était parler d'or. Les lettres sont publiées par
le châtelain Gerdil, mais on n'écoute pas, et le
fief est mis à l'enchère. M. de Vallon fait une
offre, pour se tourner ensuite vers Taninge dont



il est fait comte. Samoéns est adjugéà messire
Salteur. Philibert, fils de noble Charles Salteur,
est auditeurà la Chambre des Comptes, et marié
à Louise fille de noble François de Loche; dame de
Montagny près Sallanche. Il convoitait encore
un de ces titres de dignité tant prisé alors, celui
de marquis (1).

Sous les princes de Savoie, le fief domanial n'a-
vait point encore été aliéné. Le prince percevait
les revenus de son fief comme seigneur mais
étant en même temps le souverain, il avait mé-
nagé ses sujets et n'était jamais aiïë jusqu'à la der-
nière limite de ses droits de seigneur. Au con-
traire, le marquis, étranger, lui, à la localité, ne
devant pas y demeurer, aurait-il des ménage-
ments à garder ? Le Chapitre, M. de Vallon, la
paroisse, la bourgeoisie, tout le monde aura bien-
tôt affaire à lui.

M. Salteur va prendre possession. Il faut véri-
fier la valeur, l'étendue du mandement inféodé
otiïr les aboutissants, les intéressés. On assigne
les voisins et ceux qui ont à prétendre quelque
droit les paroisses, Morzine. les Gets, Taninge,
Aràches, Magland, Charosse-Passy, Chamonix,
soit pour elles les châtelains le baron de Saint-
Christophe, les syndics de Morillon, ceux du
bourg et des hameaux de Samoëns, soit pour eux

(1) Inféodation en marquisat do )a terre de Samocns,
30 décembre 1699. (Arch. de mairie et de Turin.)



le châtelain Gerdil, le curial Joseph Biord le
Chapitre.

Tout cela, sous la présidence de l'auditeur.
Claude Vibert, assisté de l'avocat patrimonial,
M. do Richard, en présence du marquis et de
M. Petit, son procureur. Le 21 avril 1700, au son
de la cloche, sur la place publique, on fait lecture
des Patentes d'inféodation, on entend des témoins
au sujet des limites de la paroisse, de la valeur du
fief et du lieu où sera planté le gibet. Le baron do
Saint-Christophe, Paul-Joseph de Gex, proteste
de ses droits. Le marquis lui répond « Vous
ao~M des nu'ses n la Chambre des Comptes
salis faire de /)/'o/es<M c<?/)M~M< ~e n'entends
uoMS/ejM</ic<'e/'<yKQ;<dcos <e/ese< droits que
vous aoe~dAfo/7/o/< et~a/)toé's. » Suivent les
autres intéressés qui tous déclarent ne pas s'op-
poser à la so)KnM:e o/je. Les syndics et nota-
bles font toutes réserves quant aux franchises de
la ville.

Le marquis veut avoir un banc au chœur mais
il faudrait déplacer celui do M. do Vallon le
Chapitre s'y oppose. Recours a l'évoque. En at-
tendant, M. Salteur conteste aux chanoines une
partie des dîmes. Ceux-ci ne veulent rien céder.
On va plaider. Le doyen écrivait à son avocat

Vous verrez par ce mémoire que le Seigr Salteur,
bien loin de percevoir toute la disrne riere la paroisse, à
peine en p rçoit-il le tiers. La chartreuse de Mélan la
perçoittoute riere Vercland avec nous. Le baron da St



Xphe la possède riere tout l'hameau de Vallon seul, sauf

une quantité que nous avons convenu avec lui pour les
novales. L'abbé de Sixt la possede tout seul riere Mato-

nex, la chartreuse du Reposoir riere Verehey avec quel-

ques condiviseurs et nous. Le seigr demandeur n'a
qu'un petit mas dans les hameaux séparés il ne perçoit
seul la disme que dans l'hameau de la Lanche.

Nous sommes d'ailleurs curé et avons la propriété de
toutes les dismes, c'est donc à luy d'establir son droit. La
nouvelle qualité de marquis ne lui donne aucun droit
sur le bien d'autruy. Prétendant par ses vexations
indignes de son caractère extorquer de nous deshonneurs
dans nostre église que ny luy ni les siens n'auront ja-
mais, ne relevant en rien de luy qui n'est ny fondateur

ny dotateur ny bienfaiteur, ny nominateur de la moin-
dre de nos chapelles, au contraire ennemy juré d'un
corps qui subsistera malgré luy et dont il esprouvera
dans la suite des effets de sa conduite si peu honnête et
encore moins chrestienne. 16 mars 1701. Dusaigey.

Sans s'intimider, le marquis poursuit les cha-
noines pour faire liquider les servis. Il conteste
aux abbés d'Aulps et de Sixt certaines dîmes,
pour transiger avec eux et s'engager à livrer, cha-
que année, au premier 3-1coupes tiers orge et deux
tiers avoine, au second 17 coupes. Mais le grand
débat, c'est avec les syndics, qui sont cités en jus-
tice à passer de nouvelles reconnaissances suivant
les anciennes, à payer les laodset droits seigneu-
riaux. M. Salteur veut abattre les franchises du
bourg, ainsi qu'on le voit par cette lettre



On a [dit deux assemblées, l'une par-devant le prési-
dent d Entremont, l'autre entre les avocats, sans avoir
rien pu conclure. La difficulté consiste en ce que le
marquis prétend que les princes, auteurs des priviléges
attachés à la bourgeoisie, n'avaient pas droit de le faire,
parce qu'ils n'estoient qu'apanagés et que Charles-Ema-
nuel n'a pas confirmé ces privilèges, mais seulement les
foires, marché et papegay. Le sr Musy, le porteur, n'a
point flatté le marquis, etc. Chambéry, 16 fév. 1708

signé St MARTIN.

En effet, voyant que certains habitants refusent
de payer la layde aux foires et marchés, le seig''
les poursuit à la Chambre des comptes, et fait ci-
ter devant le juge-maje do Savoie les syndics
et conseil du bourg pour se voir condamner à pas-
ser nouvelle reconnaissance et Il payer les devoirs
seigneuriaux ainsi que la layde suivant la recon-
naissance de 1525. Ils sont condamnés par sen-
tence du 4 juin 1709, confirmée par arrêt du 11
juillet 1711.

Cependant un bruit courait à Samoëns; le roi,
disait-on, fait proposer à la paroisse de se rache-
ter. Vraie ou fausse, la nouvelle est accueillie avec
joie par les uns, avec défiance par la plupart. Au
nombre de ces derniers était M'' Jean Dusaugey.
Ce dernier crut devoir protester, par acte notarié,
contre certaines manœuvres de quelque3 gros
bonnets de l'endroit. « Ils veulent, dit-il, s'attirer
des procurations pour emprunter des sommes
qu'ils ne pourront jamais payer. Nous n'en vou-



Ions rien. Tout cela n'est bon qu'à troubler le re-
pos public. Nous serions gouvernés par trois ou
quatre particuliers qui, d'égaux, deviendraient nos
maîtres, et dont l'ambition serait plus insupporta-
ble que la -domination d'aucun seigneur! » On
essaye de convoquer une assemblée des chefs de
ménage, mais les comparants sont rares la chose
n'a pas de suite.

M. Salteur faisait nommer un de ses fils, Char-
les-Henri, doyen de la Collégiale, et l'établissait
son procureur. Le nouveau doyen n'a pas dû se
trouver bien aise, partagé entre les devoirs de sa
charge et l'obéissance filiale. En outre, le marquis,
pour s'entourer de ses créatures, faisait donner la
place de châtelain à un étranger. Pendant plu-
sieurs années, le marquisat ne fit guère parler de
lui; il sommeillait. Ainsi le notaire Biord, commis,
en 1718, pour recevoir les nouvelles reconnaissan-
ces, n'opérait qu'en 1734. Mais, chose bizarre, le
marquis prétendait ne pas connaître le travail de
son notaire. Le voici qui attaque -les franchises.
En exécution des sentence et arrêt de 1709 et 1711,
il actionne les bourgeois pour qu'il leur soit inhibé
de s'ingérer dans la police urbaine, et pour les
condamnerà payer la layde comme les non bour-
gois. Pour se défendre on se fait deux bons pro-
cureurs, Victor Rouge, et Jean-Baptiste Bardy,
avocat à Chambéry, deux enfants de la paroisse.
Sur conclusions conformes du Parquet, le Sénat
dit que les parties se pourvoiraient ailleurs, 25
août 1741.



Cependant l'édit royal du 15 septembre 1738
constituait les paroisses en corps de communautés.
Chaque paroisse aura un conseil unique avec un
syndic, celui-ci choisi entre les plus capables et
les plus aisés. Le Cadastre complétait la réforme.
Tout cela allait donner à l'administration locale
une vigueur nouvelle et inconnue jusqu'ici. On y
trouvera une bonne arme pour combattre le mar-
quisat.

Deux ans plus tard survenait une inondation.
Vers Noël, une pluie diluvienne, mêlée aux
éclairs et aux tonnerres, tombait pendant cinq
jours. Partout les eaux débordent d'une manière
effrayante, cinq personnes y trouvent la mort. En
voici on quelques mots le récit navrant

1740, 20-25 décembre. Misericordia Domini quia
non sumus consumpti. tonitrua, fulgura, cataracte
cœli aperta sunt ut imminescat quasi dies ulhonis. Tor-
rentes nos inundaverunt et diebus septem nullum no-
biscum extraneis comuiercium apertum est. Gemitus
undique, excidio domus pater et mater cum (Inobus fi-
liis compulsi sunt altera filia in monte de Pelier eum-
dem habuit exitum. Si Deus non racordatus fuisset nos-
tri torrensde Clevieu nonnisi mortem nobis minebatur.
(Arch. du presbytère.)

Ce n'est pas tout là encore, car voici la guerre.
Engagé dans la querelle pour la succession de
l'empereur Charles VI et partisan de Marie-Thé-
rèse, le roi de Sardaigne laissait les portes de ]a
Savoie ouvertesà l'ennemi. Les Espagnols s'y



précipitent et inondent le pays de leurs bataillons.
Impossible de résister; aussi ont-ils beau jou ils
s'emparent de nos bourgsà. leur aise et paraissent
vouloir s'y établir pour toujours. Ce que la Sa-
voie eut à souffrir de cette invasion, les notesà
payer que l'on voit dans les archives municipales
le disent assez, et le souvenir n'en est pas encore
perdu dans nos contrées.

Il faut aller prêter serment d'obéissance au
prince royal don Philippe. Le Conseil députe à
cette fin l'avocat Paul-Joseph Biord et M. de Ro-
chette, baron du Villard ils jurent le 27 février
1743,à Chambéry. Le régiment de Séville est en
quartier d'hiver dans la vallée, deux compagnies
de cavalerie à Taninge et deux .'i Samoëns. Ar-
gent, denrées, fourrages, tout est requis avec ri-
gueur. On dévorait en secret sa douleur, on livrait,
on payait. Mais la muse populaire n'y pouvait plus
tenir elle chansonnait tout ce monde étranger,
depuis Ignace de Glimes, Sada, Ensenada, Mor-
temar, Aquaviva, chefs militaires ou ministres,
jusqu'à l'Infantetà la reine-mère.

Nous avons sous les yeux une demi-douzaine de
cos petits poèmes, dont l'un est en patois. Si les
vers sont peu élégants, le sarcasme et l'ironie n'y
manquent pas. Prenons au hasard un couplet

Où s'en va mon fils l'amiral,
'Dit la reine d'Espagne ?Jevais,sur

les pas d'Anibal,– Vf fStS, ~!(f /es ~as tY'~lfti&a~,

Voir le roy de Sardaigne.



Plus de cinq ans s'étaient écoulés et le régi-
mont n'avait pas bougé. Mais lo drame allait tour-
nerà l'idylle. Le capitaine, don Juan Juradoz, est
un jeune homme do 26 ans. En caracolant sur la
route du Bérouse, le brillant officier a remarqué
la fille du manoir. Charlotte Lejeune est orpheline
de père. Celui-ci, le colonel Alexis, était mort,
depuis trois ans,a Verrue, dont il commandait la
citadelle. On s'aima et bientôt on s'épousait a l'é-
glise, à Samoëns. Voici l'acte du mariage

1748, août 1er. Annuente prius regio hispaniorum
principe D. Philippo Sabauduo ducatum occupante,
permittente insuper illusmo et revevend"10 presserais diœ-
cesis episcopo, malrimonium juxta ritualem pred. diœsis
hbrum inierunt prseclarus vir D. joannes franciscus Ro-
manus Jurado in Sevilliensi equestri hispanorum ag-
mine turmœ ducis vicarius, filius quondam preclari
etiam-viri D. nicolai Jurado in predicto agmine ducis
et clarissimaï doniin* Theresia: Serrano conjugum, et
predicta Sevillicnsium seu IIispalensium civitate oriun-
dus et nobilis Barbara Carola francisca filia nobilis-
simi quondam et illus"" viri Jnls Alexii Lejeune equitum
tribuni ao subinde Verruensis in Pedemontii principatu
civitatis et arcis gubernatoris et clarissima? domina»

Et telle est mon intention;
La fai idondaine, la fa) idondon
CN^ous pal tagel ons le pays,

Deriby,
cA la façon de Baibary,

(Mon amy.



Jnc8 franciscœ Presset conjugum. Testibus R. DD. Clau-
dio franc° Guillot et Joan-Nicolao Renand insignis
eoolœ colleg'36 parochialis oppidi de Samoen canonicis.
Ita est. Chevrier archip. (1).

L'archiprêtre déployait les pompes du style, à
la mode espagnole. L'intérêt historique voulait,
en effet, pour lo joli mariage une place d'honneur.
Cependant le régiment allait partir avec son ca-
pitaine, qui laissait madame Juradoz à Samoëns
L'année suivante une fille naissait de cette union
et, singularité touchante, on lui donne pour par-
rain et marraine deux pauvres du village

1746, mai 22. Nata et baptisata Josepha Anthonia
filia clarissimi viri domini J"" Francisci Romani Jura-
doz in inclito equestri Sevilliensi agmine turmœ ducis
vicarii et nobilis Carolœ Barbara; Franciscse Lejeune
eonjugum. Patrinos ex pcculiari devotione habuit pau-
peres Claudium Josephum Jaquard et Franciscam Bur-
m'er con juges. I ta est. Chevrier.

Revenonsà notre marquis. A Philibert Salteur
succédait Jean-Baptiste, son fils, marquis de la
Serraz. Co dernier assigne les syndics au Sénat,
1743. L'année suivante, le procès est appointé,
mais on n'y donnera cours qu'après le départ des
Espagnols. Le roi, ayant égard à la connexité des

(1)La mère de l'époux appartient à une famille historique
que devait illustrer encore le maréchal Serrano, ambassa-
deurà Paris, né en Andalousieen 1810. (h'Univers illustré,
17 oct. 18G8.)



divers chefs de demande, évoquait à lui ceux qui
pouvaient être de la compétence de la Chambre
des Comptes et en commettait la décision au Sé-
nat, 1749.

Les points principaux du débat sont les franchi-
ses du bourg et les lods d'indemnité pour les
Sept-Montagnes. Les franchises, on l'a vu, com-
prenaient entre autres choses exemption do la
layde, droit de marquer les poids et mesures, la
boucherie, la police urbaine, Le lod est un impôt
de mutation au profit du seigneur, en cas de vente
des biens relevant du fief ou en cas de mort du
tenancier. Mais comme les gens de mainmorte,
communautés, hôpitaux, monastères, ne produi-
sent aucun droit de mutation par mort, on avait
établi, pour en tenir lieu le lod en question
dont l'échéance était fixée de vingt ans en vingt
ans par l'édit de 1567, au taux ordinaire du six

pour cent de la valeur des biens.
Pour ceux de Samoëns, Le Comte, Marin et

Biord, écrivent de savants plaidoyers, dont quel-
ques-uns sont imprimés. Surtout Paul Joseph
Biord, une des gloires du barreau, à. Chambéry
il y met un grand

dévouement,
car il plaide pour

ses compatriotes. Tous ces mémoires, avec les
conclusions du ministère public, forment des vo-
lumes même pour l'analyse l'espace manque.
Hâtons-nous, et ce sera en donnant quelques frag-
ments, pour montrer la situation des parties et la
moralité de la cause



Si les seigrs marquis de Samoëns avoient laissé les
choses où elles étoient avant l'aliénation de cette terre,
les habitants auroient continué à jouir d'une douce tran-
quillité, mais comme, sans égard aux titres les plus
anciens, ces seigrs ont prétendu détruire l'ouvrage de
plusieurs princes et de plusieurs siècles, ils n'ont cessé

de former des procès contre les dits habitants depuis 50

ans. Ils n'ont que trop fait connaître, déjà dès les pre-
mières années, qu'ils n'étoient devenus marquis de cette
terre que pour en abattre les privilèges et anéantir les
droits, au lieu de les soutenir et augmenter comme font
tant de seigneurs jaloux de l'avantage de leurs jurisdi-
ciables et de se les affectionner. Enfin ils font une de-
mande autant nouvelle que les conséquences en peuventt
être préjudiciables non seulement aux défendeurs mais
au public, puisqu'il y a peu de paroisses qui n'aient des
biens communs, et les pays de montagnes, dont la seule

ressource consiste dans les communaux, se verront bien-
tôt réduitsà la misère, si les laods d'indemnité y sont
exigésà l'avenir.

Quant aux franchises, la Patente de 1562 ne diminue
pas le Domaine. Ces privilèges ne sont pas immédiate-
ment émanés du prince Jacques, la Bourgeoisie n'a pas
commencé sous lui, le tout subsistoit dès avant 1476. 11

n'accorda nen de nouveau ainsi quoiqu'apanagéil pou-

voit concéder les privilèges dont on veut dépouiller le
bourg.

Les montagnes ne sont pas tenues en fief, le domaine
direct n'a point été réservé par les Patentes, 1357, 1438,
1462. Ni féodaux ni emphytéotiques, ces biens sont al-
lodiaux. Ils ne sont pas possédés par des gens de main-
morte. L'édit de 1567 ne contemple pas les communau-
tés séculières ni les hameaux, qui ne sont point incapa-



bles de porter les armes, ni de posséder, sans obtenir
l'amortissement. L'arrêt de la Chambre des comptes, 9
avril 1686, n'est pas applicable. Les princes, auteurs du
demandeur, n'ont jamais exigé les laods qui, s'ils étaient
adjugés, feraient des sommes considérables. Si l'on
ajoute ces sommes au produit de la Terre de Samoëns
(acensée 2.000 livres, sauf pendant que le seigr a exigé
les revenus en économie, où elle rendait davantage), il
retireroit plus de 8 pour cent de son acquisition, celle-ci
faite pour 48.000 livres.

Sauf pour la layde du bourg, M. Perrin, l'avo-
cat général, n'est pas favorable, et le Sénat ne
prononçait guère. On se plaint au roi qui, voyant
avec peine ces démêlés, accueille les doléances.
En vendant le fief, le prince retint le droit de ra-
chat il peut user de ce droit pour lui ou de céder
à des tiers. Si la commune est cessionnaire, elle
forcera le marquis à lui revendre à elle-même le
fief. En eilet, le roi cède son droit de rachat pour
12.000 livres, plus à charge de rembourser au
marquis le prix de la vente avec toute légitime
indemnité, 30 mars1753.

11 faut de l'argent. Une délibération générale
de la paroisse nous apprend comment on s'y prit

1753, avril 23. Assemblée sous la halle, au son
de la cloche, des syndics, conseillers, communiers, bour-
geois et habitants de la paroisse lecture des patentes
ci-dessus on délibère

Les dimes et effets de la de Terre seront exposés aux



enchères publiques et expédiés à ceux qui feront la meil-
leure condition, de même que certaine portion de la
montagne de Cuidex. (Suivent certains biens commu-
naux situés dans des lieux scabreux et de peu d'utilité
pour les communiera.)

De plus, le fief sera vendu à concurrence de 15,000
livres, ou cette somme sera payée par les possesseurs
des biens mouvants du fief de la manière et sous les con-
ditions qui seront réglées par le conseil.

Quant au surplus des sommes dûes par la commu-
nauté pour cause du rachat, il sera réparti par forme de
capitation sur tous les habitants de la paroisse et autres
intéressés, et payé à mille livres par mois, jusqu'à plein
payement des sommes dues aux finances et au seig'
marquis.

Suivent les ventes ci-après
Le droit des langues à percevoir pour toutes bêtes qui

se tuent à la boucherie, adjugée pour. L. 410
Le droit de layde à la montagne de Criod et dans les

foires et marchés du bourg. L. 200
Le droit de layde dû par les étrangers dans les foires

et marchés dn bourg,à l'exception des habitants deVallon L. 250
Dime desVeysys. L. 721
Dime des Allamans L. 1.500
Le droit de layde dû par ceux de Morillon aux alpa-

ges de Gers L. 335
La généralité des dimes dépendantes de la terre de

Samoen, à sr Antoine François Desarnod. L. 40076,
à la charge de relever la communauté de toutes les pen-
sions et autres charges affectées sur ces dimes tant en-
vers le chapitre, les abbés d'Aulpa et de Sixt, la baronne
de S' Xphe, les R. P. Dominicains et les dames de S'6



Claire d'Annecy et le recteur de la chapelle de St Pierre
de Cluses, qu'autres quelconques, et satisfaire à toutes
les autres charges et clauses auxquelles les dte! dimes
sont tenues en vertu de L. P. de S. M. du 30 mars 1753.

Puis examen fait du mode le plus équitable pour ré-
partir la somme de 13,000 livres, dom.-interets d'icelle,
restant due, occasion du rachat, sur les possesseurs des
biens se mouvants du fief et débiteurs des servis et cen-
ses en dépendants. ont délibéré qu'il sera payé pour
chaque quart d'avoine, L. 12. 10 s. pour chaque quart
de froment, L. 40 pour chaque quart de feves et d'orge,
L. 30; pour chaque chapon, L. 10 pour chaque poule,
L. 6 pour chaque sol gene\ois, 25 sols monnoie cou-
rante. Et quant aux fonds il sera aussy payé les som-
mes, savoir (s uit le montantà payer en sols et par jour-
nal, suivant la nature des terrains et leur situation, de-
puis 25 sols par journal au bourg et dans la banlieue
jusqu'à 8 sols pour les prés. en montagne, 4 sols pour les
pâturages, 2 sols pour les bois, ravines et les Lieures).

Au moyen du paiement de ces sommes chaque parti-
culier pourra acheter les servis par luy dus et le fief des
biens dont il se trouve possesseur le Conseil reste
chargé d'en passer à chacun actes authentiques, sans
rien exiger pour les maisons quoique du fief, dès qu'el-
les se trouveront possédées par des communiers qui,

avec icelles, posséderont au moins deux journaux de
terre relevant du fief du marquisat. Et quant aux biens
et maisons se mouvants du fief et qui se trouvent pos-
sédés par des étrangers qui n'ont point concouru au
paiement de la capitation susdite, le Conseil reste de
même chargé de vendre au profit de la comté les servis et
nature de fief affectés sur iceux et d'en tirer le parti le
plus avantageux pour elle, n'étant pas juste que sans



avoir pris part aux charges ils profitent du bénéfice de la
présente délibération.

Ceux des communiers et habitants de la paroisse qui
possèdent des maisons du fief, sans aucuns biens ou
avec biens de moins de deux journaux, jouiront du bé-
néfice de la de délibération ils payeront, quantà leurs
maisons, pour l'aliénation du fief qui serait affecté sur
icelles, une somme médiocre et proportionnéeà leur
valeur.

Cette délibération intéresse à plus d'un titre
elle spécifie la nature de certains droits, droits de
la bourgeoisie, du marquisat elle indique, par
les prix de Vente, la valeur de chacun de ces
droits, par exemple la valeur des dimes avec ses
charges multiples enfin, l'on voit comment la
terre s'affranchitdes redevances féodales qui pe-
saient sur elle, et comment la commune de Sa-
moëns, devenue elle-même maîtresse du fief, a su
en tirer parti pour se procurer les sommes qu'elle
va payer au marquis.

Enfin, le 1er juillet 1754, le marquis revendait
la terre et juridiction de Samoënsà la commune
pour le prix de 57.887 livres. Ainsi s'éteignait le
marquisat; les franchises du bourg étaient sau-
vées. A part la souveraineté, et la juridiction qu'on
rétrocédera au roi, on va être maître chez soi il
en est bien temps.

Reste l'indemnité à payer l'affaire n'est pas
facile. M. Salteur réclame beaucoup de choses
régale, droit de chancellerie, frais d'enquête, prix



du terrain acheté à Gravcruel pour la potence,
demi-muid de fèves payé aux Dominicains, frais
de procès avec les dames do Sainte-Claire, les
abbayes d'Aulps et de Sixt, etc.; frais de réno-
vation de fief, enfin les laods d'indemnité. On
plaide au Sénat; le substitut, M. Perrin, donne son
avis peu favorable aux syndics. Le point épineux
est ce laod contre lequel les avocats Biord et Ma-
rin publient un long mémoire (1). La question,
pendante encore en 1767, fut, l'année suivante,
tranchée pour 7.000 livres. C'était fini.

Le Marquisat, égoiste et vaniteux, a passé sans
faire le bien. Il avait surgi comme une excrois-
sance posthume de l'arbre féodal mourant. Ce re-
jeton, stérile et sans fruit, devait périr étouffé
sous la végétation robuste et saine des pépinières
nouvelles. Il vécut 54 ans. La paroisse aurait dû,
suivant le conseil que lui donnait l'avocat patri-
monial, miser le Domaine. En 1699, elle n'avait
pas encore, à la vérité, l'organisation qu'elle aura
à partir do 1738. Cependant, après bien des épreu-
ves, à force do sacrifices et grâcea l'intervention
du roi, on s'affranchissait du fief principal plus de
trente ans avant la révolution (2). A Taninge, où
le comté no fut pas sans orage, on &o rédima on
1762. A Sallanches on fit mieux le domaine était

(1) Acis en droit, Annecy, Durand, 1763.

(2) L'esquisse du Marquisat est faite d'après les nombreux
documents de la mairie et des archives de Turin.



vendu le 21 décembre 1699 pour 96,000 florins
à M. de Riddes-Belletour, qui agissait, pour la
ville et paroisse, au nom des bourgeois (1).

De leur côté, les seigneurs de Vallon, dont le
patriotisme était héréditaire, ne cessaient pas
d'être bons pour le pays. -Après Charles et Jacques

son fils, qui illustrèrent la maison, venaient suc-
cessivement Joseph, Pierre-Antoine et Paul-Jo-
seph. La note suivante établit les titres de la fa-
mille et la quantité des terres qu'elle possédait
dans l'endroit

1731, août 20. Etat sommaire que donne messire
Paul-Jh de Gex, baron de St Christophe, seigr de Mo-
rillon, Vallon, Couette et Graveruaz, des fiefsà lui ap-
partenants riere la paroisse de Samoen, procédés de ses
auteurs et autrefois des seigrs de Lucinge, de St Joire,
soit Couette, à cause de leur maison forte et juridiction
de Vallon et Samoen des seigrS de Thoire soit Grave-
rue,à cause de leur maison forte de Graverûe et des
seigrs de Montvagniard et du Fresney jadis Martin
unis dans les dernieres renouations et tous reconnus en
faveur du dit seigr baron. Les dits fiefs s'étendant riere
la de paroisse contiennent 1361 seitorées, 1141 journaux

ou poses et la moitié d'autre terre, prés et bois, 193 piè-

ces sans contenance etc.

(1) Suivant Grillet, III, 347,« la commune de Samoens
fat la seconde, en Faucigny, qui rentra sous la juridiction
royale et s'exempta par un affranchissement particulier de
toutes redevanches féodales.» Grillet donne à ce rachat la
date 1739; il fallait dire 1753. Voir Taninge et ses en-
cirons, p. 151-158.



Cependant Paul-Joseph ne se mariait point. 1^

meurt en laissant sa grande fortune à son unique
sœur, dlle Marie-Josephte de Gex. Celle-ci épou-
sait un gentilhomme des environs d'Yenne, noble
Jean-Jacques de Grenaud. Ainsi passeront à la
famille de ce dernier le» titres et biens de l'excel-
lente maison de Gex (1).

Le duc Jacques, on l'a vu, libérait les hommes
de son fief en 1574. On vient de voir leurs des-
cendants s'affranchir des servis auxquels ils de-
meuraient tenus. Le tour de Vallon va venir.Avec
sa jolie plaine, au pied des longues pentes du
Criou(2), avec ses deux villages peuplés de cam-
pagnards laborieux, Vallon était, dès 1738, com-
mune séparée. Composé dos anciennes rentes
Lucinge, Menthon et autres, le fief est une sei-

(1) Ancêtres du comte Aynard de Grenaud, aujourd'hui
maréchal du Palais du prince de Bulgarie.

Le château des seigrs de Vallon subsiste encore sous
n° 9891, avec son toit aigu, avec ses salles à plafond lam-
brissé. Vendu en 1812 par le baron René-Marguerite-Guil-
laume de Grenaud à M Charles François Déplace, le ma-
noir fut acheté de celui-ci par la commune 12,500 francs,
le 9 décembre 1842 maintenant l'hôtel de ville. Un autre
souvenir de la famille est la chapelle du Château, qui do-
mine notre bourg, chapelle érigée par Rd Prosper de Gex,
doyen de Sallanches, sous le vocable de N.-D. de Compas-
sion. (Prix fait pour les travaux, 19 août 1687.)

(2) Criou, Criod, eelt. cair, rocher, iou, iod, haut massif
crétassique à coquillages fossiles de l'urgonien et du gault.
(Alt. 2.250 met.)
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gneurie de la maison de Gex. L'endroit est encore
taillable corps et biens. On met fin à cet état de
choses

1758, oct. 21. Illustre Marie-Josephte de Gex,
dame de Morillon, Couvette et Vallon, baronne de S'
Christophe, tant de son chef que pour messire Joseph
de Grenaud son fils, affranchit les habitants et origi-
naires du lieu de Vallon, qui ont toujours éprouvé les
bontés de cette dame et do ces auteurs, de la taillabilité
personnelle à laquelle la plus grande partie d'iceux se
trouvent astraints, et tous les fonds enclavés dans les
confins de la d° communauté, de la taillabilité réelle
éteint de même les servis et censes affectés sur iceux et
les réduit annuellementà la somme de 5 sols donne
quittance des servis arriérés et réduit les laodsà la cote
de 8 pour cent. Et c'est moyennant 7.300 livres que les
dits communiers, soit leurs députés Nicolas-François
Vagnat, Pierre Gurlie, François-Joseph Riondel, Jac-
ques-François et Claude-François à feu me François
Perret, promettent de payerà la de dame. De manière
que pour raison de ces personnes et biens taillables il

ne puisse jamais y avoir lieu à l'avenir à aucune échute,
les dits biens demeurant seulement auprès d'elle en
simple fief gratuit et franc. Biord noo (1).

L'édit royal du 19 décembre 1771 venait accé-
lérer ce mouvement, et on délibérait comme suit

(1) Le dis de la dame de Vallon, Joseph de Grenaud, af-
franchit pour 6.000 livres les taillables de son fief en la com-
mune de Samoéns, 13 novembre 1782.



1772, septembre. Les habitants, assemblés sous la
présidence du châtelain Biord, demandent l'affranchis-
sement général de toutes taillabilités des laods, cens,
servis, plaids et autres droits de cette nature auxquels
les habitants, maisons, édifices et biens quelconques
sont ou pourroient être assujetis envers la dame de St
Christophe, l'abbaye de Sixt et la chartreuse de Mclan
qu'autres, s'ils s'en trouvent, et qui sont ignorés. Bien
entendu que les sommes qui devront être payées pour
le prix de l'affranchissement seront reparties sur les
interessésà rate du bénéfice qu'ils en percevront et de
leurs facultés, attendu que la chose a été ainsi pratiquée

pour l'affranchissement et extinction des fiefs et autres
droits du cy-devant marquisat.

Enfin, on faisait, à Chambéry, au château, le
consignement et dénombrement qui suivent

1774 mai 17, acte Léger n« Ms J. Chabert au nom
de la communauté de Samoen sa mandante, consigne
et reconnait tenir et posséder en fief noble, arrière-fief
et du direct domaine de S. M. le roi Victor Amé III
les revenus, biens et droits féodaux cy-après apparte-
nant à d° comté en vertu de la revente et retrocession
passée en sa faveur par nob. Jean-Bapto Salteur le
1« juillet 1754

Le droit de nommer le châtelain, procureur et vice-

procureur fiscal

Le droit des amendes, peines et confiscations procé-
dant de la juridiction;

Les mines et minéraux, droit de pêche et de chasse,
chemins publics, aigages, cours et décours d'eaux, et
droit de marque dans tout le mandement;



Plus le droit de layde qui s'exige par la de comlé dans
les montagnes et marchés, du revenu annuel d'environ
50 livres

Plus reconnoit tenir comme dessus rière la dy pa-
roisse la quantité de 3 journaux 59 toises, 10 p., chaque
journal étant de 252 toises, et chaque toise de 12 p. en
biens fonds déclarés féodaux par arrêt de la Délég011 ge-
nerale du 17 août 1733, consistant en 4 pièces, ma-
sures, terres, broussailles et rochers, situés au mas du
bourg sous les numéros 10152 à 10155 de la mappe et
qui confine, etc. lesquels ne sont d'aucun produit;

Plus déclare .VIe Chabert que la commté a aliéné, af-
franchi et éteint en faveur de chaque particulier et habi-
taut d'icelle les fiefs, rentes et autres tributs et droits
féodaux portés par la revente et rétrocession ci-devant
désignées et que les dîmes du dL mandement, qui étoient
de même comprises dans la d« revente ont aussi été
aliénées aux srs Desarnod et Delesmilière par contrat du
19 fév. 1755 Bierd nB; enfin, qu'elle a rétrocédé aux
royales finances la juridiction du dt lieu, 17 oct. 1756.

Ces graves affaires étant ainsi réglées, le Con-
seil va s'occuper des suivantes règlement pour
fixer l'usage du droit de communage aux sept
montagnes et pour réprimer les abus de jouissan-

ce, nomination du notaire Duc pour exiger la
taille et tributs royaux, les revenus de l'école du
bourg, et ceux légués aux pauvres par Georges
Dunoyer; séparation de Vcrchey, etc., (1).

(1) En cessant d'habiter la section du Bourg et de ]a Lan-
clie, on perdait le droit de communage (Délibérations 21
brum. an îx et 20 flor. an x). Voir Règlement du 17
avril 1708.



Une chose qui est toujours d'un intérêt majeur,
c'est de protéger la ville et la banlieue contre le
Clévieu et lo Giffre. Il fallait réparer les dégâts
causés par ces eaux;, refaire les digues, entretenir
les ponts. Issu du glacier du Follier et du ravin
de Chamossière, le torrent de Clévieu se précipite
comme un flèche dans la plaine,à une petite dis-
tance du bourg. Ses crues étaient redoutables; les
digues en éperons qu'on élevait de ce côté étaient
bientôt emportées. Aussi, pendant longtemps la
route pour allerà Vallon et, de là, à Sixt, passa-
t-elle par le village des Moulins. Les ravages cau-
sés par torrent ont été, à travers les âges, très
considérables, et la ville actuelle est pour ainsi
dire ensablée par les eaux du Clévieu. Voici en-
core une crue terrible

1778, octobre 25. Circa mediam noctem torrens
Cleviuz ostendit nobis voracitatem inauditam a sœculo,
parumque abfuit quin totam hujus pagi ruinam attule-
rit. Omnibus civibus terrorem incussit hœc inondatio.
Die 27a Deus totius consolationis misit auxilium de
cœlo et de acquis multis eripuit nos. Renevier arcliip.

Il fallait une fois pour toutes empêcher ces dé-
bordements. Pour y parvenir on conçut le projet
d'une forte digue en gros blocs de pierre taillée, à
placer suivant un certain art. Les travaux, adju-
gés au sieur Favre, sont exécutés de 1775à 1780.
Cet ouvrage admirable assuro, depuis un peu plus
d'un siècle, la sécurité de notre chef-lieu de can-



ton. Pour garantir toutà fait la plaine on devrait
prolonger cette digue, vers le sud, de cent cin-
quante mètres sur la droite.

On s'occupa des écoles. Pour aborder ce sujet
important, remontons un peu plus haut. Un émi-
gré, M. Joseph Duboin, revient de la Souabe où
il a fait quelque fortune, et désire venir en aide
à l'instruction primaire. Les syndics et bourgeois
délibèrent comme suit

1711, mars 9. Informés des bons desseins du sr
Duboin marchand d'Auxbourg de vouloir donner un
fonds pour établir une école dans le bourg et de la déli-
bération de la paroisse de se vouloir charger des som-
mes qu'il donnera et de celles des autres bienfaiteurs
pour l'entier établissement d'une si sainte ceuvre et si
avantageuseà tout le général et particulier. Pourà quoy
concourir selon leurs forces quant à présent, ils ont déli-
béré de relacher la maison de ville située au bourg pour
y établir l'école.

Sept ans plus tard,à la maison de ville, en
présence des syndics et conseillers du bourg et
des hameaux, le donateur fait rédiger l'acte de
fondation de l'école et du collège

1717, août 17. Comme ainsy soit que le sr Joseph
fils de feu egrège françois Duboin, du quartier de la
Lanche paroisse de Samoen, marchand bourgeois d'Aux-
bourg, soit emeu d'une affection singulière envers ladite
paroisse sa patrie, il auroit resolu de luy en donner des
marques sincères en contribuant à son profit selon les
facultés que Dieu lui auroit donné en benissant son ne-



goce, pour cet effet il auroit cru se determiner au pieux
dessein qu'il a de contribuer à l'éducation dela jeunesse

comme à son instruction dans les mistcres de notre
sainte religion. A quel effet, il se seroit fixé au dessein de
de fonder une école dans le bourg afin que la jeunesse
fut instruite dans les premieres Lettres pour pouvoir
parvenir aux plus hautes sciences ou se rendre capables
de s'appliquer à d'autres emplois et louables exercices.
Ayant destiné pour le fond de cette école 1.300 livres,
somme dont les syndics se chargeraient pour le revenu
être appliquéà l'appointement du regent qui sera nom-
mé, ayant d'ailleurs projetté comme il veut qu'on le

nomme, ensemble les divers statutsà observer dans la
de ecole et autres conditions, il auroit présenté son projet
au chapitre de ce lieu et aux syndics et conseillers.
Tous lesquels assemblés ont loué les bons sentiments
du sr Duboin et agreé avec reconnoissance son pieux
dessein.

C'est pourquoi s'est en personne establi le dl Joseph
Duboin lequel donne à titre de fondation pour le fonds
de l'école qu'il établit dans la ville de Samoen la somme
de 4.333 livres 6 sols 8 deniers en capital à l'accepta-
tion des s" Michel-Louis Andrier et Pierre-Antoine
Biord syndics de la ville et des autres syndics et con-
seillers de la paroisse. Le sr Duboin donne la nomi-
nation des régentsà perpétuité aux seigrs du chapitre,
lesquels ne pourront nommer pour regent qu'un ecclé-
siastique pretre, autant que faire se pourra, qui soit de
la de paroisse, en preferantles plus proches parents du
fondateur.

Avant la nomination du regent par le chapitre, celui-
ci donnera avis du choix qui sera faità M8 Claude-Jo-
seph Dubom, notaire apostolique et cousin germain du



fondateur, et, après lui, à l'ainé des siens mâlesà per-
pétuité, masledit Me Duboin ni les siens n'ont le droit
d'assister au chapitre ni do mettre opposition à la no-
mination du régent. Le chapitre nommera le regent par
simple commission et non par aucune institution, et
toujours avec agrément de l'évoque. Il est créé un co-
mité de surveillanca composé des syndics de la ville,
des principaux bourgeois et des membres de la famille
Duboin sus designés. Si le chapitre n'a égard aux plain-
tes legitimes du comité, ce dernier peut recourirà l'évé-
que.

Obligations de t Instituteur et règlement scolaire,
d'après les volontés du fondateur.

1. L'école se tiendra dans la classe bâtie à cet effet
conformémentà l'acte passé le 9 mars 1711, et non ail-
leurs.

2. Le lundi de chaque semaine, autant que possible,
le régent dira une basse messe du jour à l'intention du
fondateur et, lui mort, pour le salut de son âme et des
siens.

3. Il se contentera du revenu des 4,333, sauf en cas
d'augmentation du revenu au profit de l'école.

4. Il recevra tous les enfants de la paroisse, même
des lieux circonvoisins, qui lui seront présentés pour
être enseignés dans les premières lettres et autrement,
ainsi qu'est dit ci-après, sans pouvoir en refuser aucun,
sauf le cas d'inhabiletéà apprendre.

5. Défense expresse de retirer une rétribution d'eux
ni de leurs parents.

6. L'école sera ouverte pendant tout le cours de l'an-
née, excepté le dimanche, les jours de fête et de congé.

7. Les féries sont dès la veille de Noël jusqu'au 3



janvier suivant dès le mardi de la semaine sainte jus-
qu'au lundi après Quasimodo, et dès le 28 septembre
jusqu'à Toussaint; plus le mercredi de chaque semaine
et l'après diner dès Toussaint jusqu'à l'entrée de Quasi-
modo, et le jour entier, dés celle-ci au 28 septembre.

8. Le régent entre en classe deux fois par jour, savoir
dès 7 heures du matin jusqu'à 9, et dès 1 h. jusqu'à
3 h., depuis la St Michel jusqu'à Paque et depuis Pa-
que, dès 6 h.jusqu'à 8, et de 2 à 4 heures sans y com-
prendre la demi heure avant chaque classe, qui est ne-
cessaire pour donner le temps aux écoiiers de s'assem-
bler, sauf au Chapitreà changer les heures pour la
commodité des écoliers qui no sont pas du bourg.

9. Le régent conmence et finit les leçons par la
prière. A l'issue de la classe du matin, il les conduit à
l'église pour entendre la messe, rangés deux à deux.
Chaque samedi, pendant la dernière classe, il leur fait

une instruction chrétienne, les fait assister aux caté-
chismes qui se font à l'église ainsi qu'aux processions
solennelles, les fait confesser et communier, surtout à
Noel età l'Assomption Notre-Dame.

10. 11 défendra aux écoliers de lire de méchants livres
et les engageraà n'en lire que de bons et utiles pour leur
instruction, notamment le catéchisme du diocèse.

11. Il commencera par apprendre l'alphabet aux plus
petits enfants, pour ensuite leur apprendre à lire plus
aisément. Ceux qui sauront lire seront conduits par or-
dre avec beaucoup de prudence dans l'art de la gram-
maire qu'il leur apprendra avec soin et par règle, pour
se rendre capables de composer et traduire le français en
latin et le latin en français. A ceux des écoliers qui
l'exigeront il apprendraà lire la lettre de main et notam-
ment celle de procès.



12. Si un écolier est vicieux et incorrigible, le Cha-
pitre pourra l'expulser de l'école.

13. Si les parents ne veulent pas que le régent cor-
rige un écolier dans ses torts et manquements, celui-ci

de l'avis du Chapitre, sera privé de l'école jusqu'à ce
que les parents laissent châtier et corriger le dit enfant
et même en prient le régent.

14. Pour éviter la confusion dans l'école, le régent
sépare ceux qui apprennent à lire d'avec ceux qui ap-
prennent les rudiments de grammaire.

15. Le doyen, ou, en son absence, l'archiprêtre,
sont priés de visiter l'école au moins quatre fois l'an
pour voir si les écoliers font bien leurs devoirs. Les
syndics, bourgeois et autres prénommés peuvent aussi
visiter l'école pour veiller à ce que regent et élèves fas-
sent leur devoir.

16. Le régent assistera aux offices de Matine,
grande messe et vêpres les fêtes et dimanches.

17. Si pour maladie et autre cause urgente le re-
gent s'absente, le doyen le fait remplacer. Faità la
maison de ville et reçu par le notaire Pierre-Humbert
Duboin. (Arch. de la mairie et du Bérouse.)

Le même jour le Conseil, au nom de la paroisse,
prend en charge le capital ainsi donné, pour le
prêter, et dit que la son:me annuelle, 21G livres,
sera payée au régent par Vexacteur de chaque
particulier de la communauté. L'école était ainsi
fondée à titre d'institution publique et commu-
nale. Au traitement de la dotation, le Conseil
ajoute65 livres argent, plus lelogementet la jouis-
sance d'un jardin. On aura deux maitres, un pre-



tre et un laique, celui-ci appelé régent abécédaire.
Cet établissement, qui remonte à bientôt deux
siècles, montre le vif intérêt que l'on portait à
l'instruction de la jeunesse. L'école est placée
sous la surveillance dos deux autorités locales
l'instruction est gratuite, sans être obligatoire.
L'élément laïc n'est pas exclu du personnel ensei-
gnant. On voit un commencement d'instruction
secondaire avec l'étude de la langue latine.

L'école prospéra. On a quelques détails sur le
personnel des maîtres, ceux-ci assez souvent des
étrangers, sur le traitement, etc. Ainsi

1729, janvier 9. Le syndic paye 65 liv. 13 s. 4
tien, au sr Guigonat régent de l'école de Samoen.

1785, mai 29. Le sr Outhier, natif de Poligny, or-
ganiste et regent abecedaire, a 300 livres par an, plus le
logement et un jardin.

1786, juillet 23. Le Conseil nomme regent abece-
daire Joseph Rouge du présent lieu, après informations

sur sa capacité, probité et bonnes mœurs. Est prié l'ar-
ohiprêtre de l'examiner et veiller à ce que le regent se
conduise d'une manière édifiante et s'acquitte de tous ses
devoirs envers les enfants que les parents lui confient.

1787. Le régent est, avec le dit Outhier, Rd Ros-
set, à qui l'on paye, pour traitement de l'an passé, 237
liv. 11 s. 6 den.

1790, mai 24. Le Conseil nomme regent et orga-
niste le sr Bouchet, de Cramant, baillage de Salins,
remplacé bientôt par le sr Jacques Robatel. Les ré-

gents prêtres sont M. Pontet, ensuite M. Gurhe.

Mg1' Diord encourageait partout la création des



petites écoles (1). Sous son épiscopat, on fondait
une école de filles, au bourg, pour Samoëns et
Vallon

1766, février 1. Les conseils des deux communes,
vu le dessein qu'a M. Claude Guillot, curé d'Anne-
masse, de fonder une école de filles, en donnant 2.100
livres, autorisés par l'avocat général, M. Maistre, aug-
mentent les revenus annuels de la de école, savoir. 7
livres pour Vallon et 37 livres pour Samoèns. – Et le
10 octobre suivant, M. Guillot, voulant donner à la
paroisse de Samoéns, sa patrie, des preuves de son af-
fection, et contribuer à l'éducation des filles età leur
instruction, en y établissant une école appuyée sur des
statuts ayant pour but la plus grande gloire de Dieu et
de leur faire apprendre les ouvrages propres à leur état,
donne à titre de fondation 2,100 livres en capital, etc.
Les syndics votent le revenu annuel de 45 livres et un
logement convenable pour la maîtresse et pour la classe;
acte Biord notair3.

On eut pour maîtresses d'école Françoise Ger-
dil, 1787; Désirée Bouchet, 1790; Jeanne Vagnat,
1792. Un acte ultérieur parle des matières ensei-
gnées « Ont existé jusqu'en 1793 deux institu-
teurs et une institutrice sous les noms de régent
et de régente, chargés l'un d'enseigner le latin
jusqu'aux humanités, avec quelques notions do
géographie, d'écritures perfectionnées, et les deux
autres la lecture, l'écriture et l'arithmétique (2).

(1 Gonthier, Hist. do l'instruction publique, p. 71.
(2) Pétition du Conseil de Samoéns au grand maitre de

l'Université, 13 mai 1812.



VII

L'évëque Biord et le cardinal Gerdil. Naissance et famille.
Histoire des Biord. La maison Gerdil. Vie et tra-

vaux du cardinal ses ouvrages.- Monuments et portraits.

Le doyen du chapitre est révérend messire
Charles-Joseph Broglia de Gribaldi, un grand nom
de la noblesse piémontaise l'archiprêtre, d'une
maison distinguée, est Jacques-François Duboin.
La Collégiale n'était pas sans influence sur la vo-
cation des fils de nos bourgeois. Tout près de
l'église venaient au monde deux enfants qui feront
parler d'eux un jour.

Le quartier du bourg et de la Lanche était, en
1357, habité par Pierre Gerdil; les terres des Ger-
dil confinaient au château du prince en 1471. Au
temps que nous étudions, Pierre Gerdil est no-
taire-châtelain Claude est son père; le nom de
la mère n'est pas retrouvé. L'onclo., Jean Gerdil,
s'était élevé dans les travaux publics; il aide
le neveu qui épouse la fille d'un notaire (1). Le
jeune ménage occupe cetto maison haute assise

sur la rampe du Châleau, n° 9932. Là naquit un
premier fils il a pour parrain son grand-oncle,

(I) Le 29 avril 1717 ont reçu la bénédiction nuptiale
Me Pierre, fils de Claude Gerdil, notaire collégié, châtelain de
Samoens, et honorable Françoise, fille do Me Pierre Perrier,
notaire royal, bourgeois et châtelain de Taninge. Présents
le père de l'épouse et Me Pierre-François Musy, notaire.



pour marraine sa grand'tante, qui lui donnent
leurs prénoms

Die 23» junii 1718 natus et baptM est Joannes Fran-
ciscus filius magistri Petri Gerdil notarii regalis aggre-
gati et hujus marchionatus castellani et honorabilis Fran-
ciscœ Perrier conjugum. Patrini fuere egregius Joan-
nes Gerdil ci vis Anneciensis et honorabilis Joanna Fran-
cisca Dunoyer conjuges. -Duboin archip.

Dans cette rue des Chanoines, et près du châ-
teau de la Tour, est une autre bonne maison
bourgeoise, celle de maître Joseph Biord, sous le
n° 9946 de la mappe. Les bourgeois de la monta-
gne avaient chacun une vigne et un cellier dans
la côte d'Arve. Avec des saisons plus chaudes, et
en l'absence de toute maladie chez le précieux ar-
buste, un vignoble, en ce temps-là, c'était quel-
que chose. M. Biord possédait, à Thiez, le domaine
patrimonial des Marigny, seigrs de Grange, pro-
venant de sa mère, plus une villa à Chaussy ou
Soucy.

A Soucy, la maisonnette, couverte en ardoises,
est adossée à un bosquet sa façade principale,
ornée d'une horloge solaire, donne sur la prairie
celle-ci a une terrasse d'où la vue embrasse la
ville de Cluses, les méandres grisâtres de la ri-
vière et regarde la forêt noire qui cache la char-
treuso du Reposoir. A quelques cents mètres de
là se montraient deux manoirs, le château de la



Place, aux nobles DjjIos, et celui du Derlhier,
aux sires de Riddes, ce dernier en tout semblable
à leur maison-forte de Flumot (1). Or, c'était l'au-
tomne de 1719. Madame Biord, étant à Soucy,
donnait le jourson deuxième fils et l'on célébrait
le baptême dans l'église du voisinage, à Châtil-
Ion

Le seize octobre mil sept cent dix-neuf est né le vingt
du même mois a étébaptizé Jean-Pierre fils légitime de
maitre Joseph Biord notaire et commissaire de Samoen
et de demoiselle Claudine de Thiollaz sa femme. Le
parrain a été maitre Pierra-HumbertDuboin notaire du
dit Samoen et marraine demoiselle Jeanne-Claudine de
Ruffy femme du sieur Anselme Mudry du Biort [i).
Signé F. Berthod, curé, Claudme de Ruffy Mudry,
Duboin.

Après quoi, et les vendanges faites, on rame-
nait la mère et l'enfant a Samoëns. Ici la maison
Biord et la maison Gerdil sont voisines. Do l'une
à l'autre répondent les vagissements des deux
nouveaux-nés de la aussi on peut entendre les
chanoines chanter à l'église l'office canonial.Jean-
François et Jean-Pierre, unis dès le berceau, de-
meureront liés d'une étroite et douce amitié lors-
qu'ils seront des princes de l'Eglise.

(1) Histoire de Flumol, par A. DufouretF. Rabut, 18(57.

(2) Biort doit être une faute on aura voulu écrira Biot,
patrie des Mudry et demeure de la marraine.



L'ÉVÊQUE BIORD.

1719, oct. 16. Naissance. Etudiant, avec Jean-
François Gerdil, à Thonon, chez les R. P. barnabites;
ensuiteà Dijon,à Besançon, à Paris.

1743, déc. 21. Fait prêtre; ensuite nommé curé
de la S|a Chapelle du Palais,à Paris.

1750. Licencié de Sorbonne (1).
1751. Curé de Douzaine. Recteur de la chapelle

de S' Nicolas en l'église de Mieussy, nommé par Ma-
rie de Marjgny, dame de Berbey et comtesse d'Avier-
noz, sa cousine issue de germain. – Plus tard, chanoine,
vicaire général.

17G4, août 12. Sacré évoque de Genève-Annecy.
1785, mars 11. Décédé à Annecy; enterré le 14

mars (2).

(1) Voici, d'après l'original, la Patente de licencié
Universis presentes literas, etc. decanus etFacultas sacne

Tlieologiœ venerabilis Studii Ilarisiensis. Cum igitur non
solum fama referente sed ipsius rei evidentia déclarante ve-
raciter nobis constet dileetum nostrum venerabilem virum
Joannem Petrum Biord presbyterum Genevensem vila mo-
ribus et scientia fore multipliciter commendabilem te-
nore prœsentiuin notum facimus quod praefatus Magister
J. P. Biord licentiatus gradum in nostra Facultate prœviis
examinibus rigarosis diligenter pnehabitis laudabiliter et
honoi'ifiee est adeptus die luna nona mensis februarii anno
Domini millesimo septingentesimo quinqiiagesinio. Datum
l'arisiis in nostra congregatione generali apud Collegium
Sorbonse solemniter celebrato anno 1750. De mandato
D.D. Decani et Magistrorum Facultatis S. Tiioolagiss Pa-
risiensis. Signé Hérisson scriba. (en nos archives).

(2) Voir, pour les ouvrages de Mg' Word, Bibliographie
Scwomennc, n" 951-965, par MM. Barbier et Perrin.



Arrivons à 17G4. Jean-François Gerdil est pré-
cepteur du prince de Piémont. Paul-Joseph Biord
est fait sénateur et Jean-Pierre, son frère, évoque
d'Annecy. Entre autres preuves du bon accueil
que reçut dc l'opinion publique la nomination de
Mgr Biord, voici une lettre qu'écrivait le supérieur
d'une célèbre abbaye au vicaire général M. Con-
seil, depuis évêque do Chambéry, lettre trouvée
dans les papiers de ce dernier

Turin ce 30 may 1764 (inédite).

Monsieur, nous avons bien raison de nous réjouir du
digne choix de Mgr Biord pour l'épiscopat de Geneve.
La feste en est grande dans le Diocese et tous ceux qui
en connaissent le mérite bénissent le Seigneur de s'etre
ressouvenu de son Eglise et de l'avoir pourvu d'un si
bon Pasteur qui scaura marcher sur les traces de ses
grands predecesseurs j'aurois eu l'honneur de vous
faire part de ma joie aussitost qu'il a esté per jiis de la
faire éclater, si j'en avois eu le temps. Je vous rends de
tres humbles actions de graces de m'avoir prevenu en
me faisant part de la votre; elle vous est commune, à
la verité, avee tous ceux qui aiment l'Eglise et qui en
connaissent les biens et les maux, mais elle doit avoir

pour vous un sujet qui ne l'est pas. Ce pesant fardeau,
qui fait déjà gémir celuy qui est obligé de le porter,
vous menaçoit de plus près qu'un autre. Vous etes deli-
vré de ce joug qui est d'autant plus penible qu'il est
plus glorieux, et nous avons tous la consolation
de le voir sur une personne si capable de le porter, un
avantage de cette conséquence, qui fait notre jubilation
est bien digne de toutes nos actions de graces aupres de



notre auguste Monarque. Ses soins à pourvoir l'Eglise
de bons pasteurs sont toujours grands, mais l'Eglise de
Geneve a été pour ce grand Roy un sujet particulier de

sa religion et de sa sagesse je n'aurois pas tardé de por-
terà ses pieds votre reeonnoissance, mais il est encore
à la Venerie où il alla avec sa Cour le lendemain de la
déclaration d'une si heureuse promotion. Fasse le ciel,
qui nous a tant favorise, que le diocèse en jouisse pendant
de longues années. Je suis avec un profond respect, etc.

A. Videl, abbé de la Novalaise.

On a publié déjà, non pas la biographie com-
plète, mais de belles pages de la vie de notre évê-
que (1). Cette vie mériterait un livre. En atten-
dant, parlons de sa familleà propos d'une anec-
docte fort connue. Le prélat administrait le dio-
cèse avec zèle et fermeté lorsque la paroisse de
Ferney, qui en faisait partie, vit se produire l'é-
vénement que l'ont sait

Voltaire, intéressé à faire croireà la cour de Versail-
les qu'il professait la religion catholique, s'était rendu
le jour de Pâques de l'an 1768 à la messe paroissiale de

sa commune accompagné de deux gardes armés de fusil.
Après le chant de l'évangile il fit un sermon sur le vol
et reçut la communion au grand scandale des fidèles.
L'année suivante, au jour de la même solennité, il com-
munie également en viatique, sans autre réparation de

(1) Grillet, III, 366-375, lui consacre huit pages; F.
Mugnier, les EcÊques d' Annecy-Genève, douze pages, avec
un portrait à l'eau-forto et les armoiries, p. 252-263
MiïRCfER, Soucenirs d'Annecy, etc.



son impiété notoire qu'une profession de foi que la suite
de sa conduitedémontra n'être qu'une dérision (GRILLET,
III, 368).

Après la première scène comme après la seconde,
Mg'' Biord protesta. Il écrivit au philosophe qui
lui répondit. IL s'ensuivait une correspondance
que l'évêque publiait en 17G9. La réprimande du
pasteur déplut à son ouaille. De là une épigram-
me, comme dans la lettreà d'Alembert, 24 mai
1769 « Le petit-fils de mon maçon devenu évê-
que d'Annecy n'a pas le mortier liant » (1).

M. Ritter, dans un article récent de critique
historique, rappelle le mot qu'on vient de lire,
mot qui soulève une question de généalogie, et
c'est en citant cette phrase de M. Bengesco « On
a fait remarquer avec raison qu'il était permis
de mettre en doute cette origine plébéienne en
effet, un des frères de Mv Biord était sénateur à
Chambéry et un autre châtelain royal à Sa-
moëns. » Puis, après avoir cité l'article Biord,
tel qu'à Y Armoriai et Nobiliaire du duché de
Savoie, M. Ritter ajoute

A vrai dire, la notice généalogique donnée par le
comte de Foras est un peu courte et l'ascendance de Mgr
Biord n'y remonte pas plus haut qu'à son grand-père,
maître Joseph Biord, notaire ducal à Samoëns, qui
épousa Marie, fille de noble Pierre de Marigny, seigneur
de Grange. (Suit le détail comme à l'Armoriai.) La

(1) Georges Benglsco, Biblioyraphic cles œuvres de Vol-
taire, Paris, 1889, III, 47.



famille Biord paraît être éteinte aujourd'hui dans la
branche qui avait été anoblie. Je ne sais si elle l'est
aussi à Samocns. Voltaire ayant touché à cette question
généalogique. elle offre un intérêt durable sa corres-
pondance étant de toutes ses œuvres la partie qu'on lit
le plus volontiers, les renseignements qui en éclairent
les obscurités ou qui en découvrent les erreurs ne peu-
vent être que précieux. Il serait doncà désirer que les
éruditsfauoigncrans s'occupassent de creuser davantage
le problème et d'enrichir la notice donnée par M. de
Foras, en faisant l'histoire de la famille Biord au xvn&
siècle et en réunissant quelques détails sur les branches
collatérales.

Ensuite, après avoir mentionné deux noms trou-
vés par lui aux minutes dos notaires genevois,
savoir Jacques Biord, chanoine, en 1G07, et
Amied Biord, maître dailler, en 1642, l'auteur
continue ainsi

Ces renseignements confirment le jugement de M. de
Foras qui disait de la famille Biord « Famille d'an-
cienne et honorable bourgeoisie alliée à la noblesse,
anoblie elle-même par la nomination de Paul-Joseph
au Sénat, en 1764. » Si Voltaire avait pris soin de
s'informer de ce qui en était, et que lui, fils d'un no-
taire de Paris, eût regardé du haut en bas le fils d'un
notaire de province, d'un tabellion de village, je ne dis
pas que c'eût été bien c'était simplement dans l'ordre
des choses. Mais que jugeant l'évéque d'un coup d'œil,
et, le sachant Savoyard, il l'ait considéré comme le pe-
lit-fils d'un maçon, c'est une mauvaise plaisanterie (1).

(1) Voltaire et Mgr Biord, par Eugène Ritter, doyen de
la Faculté des Lettres,à Gen&vo, Reo sac., 1890, p. 40-53.



On ne saurait mieux dire. Maintenant, quant
à la généalogie de l'Armoriai, elle se défend d'elle-
même, ce semble, et suffit,à la rigueur, pour dé-
montrer l'erreur commise par Voltaire. Cepen-
dant, voulant répondre au désir exprimé par
M. Ritter, nous avons fait de nouvelles recher-
ches et trouvé quelques renseignements sur la
famille des Biord, a Samoëns. La glane aurait été
plus fructueuse si l'on avait pu découvrir les pa-
piers de la maison, mais ces titres ont été disper-
sés ou détruitsà la fin du siècle dernier. Les re-
gistres de l'état civil et certaines pièces conser-
vées à la mairie suppléeront en partieà cette perte
regrettable. Tout au moins verra-t-on par ces
notes que, pour être issu d'une famille modeste,
Mgr Diord ne peut être appelé petit-fils d'un
maçon.

Le prélat est d'une maison fort ancienne a.u
quartier du Bourg et de la Lanche où elle se
montre déjà au xive siècle. En 1389, un Jean Biord,
maître charpentier, dirigeait les travaux de répa-
rations au grenier et an château du prince, à
Samoëns. Pour éclairer les origines, un mot sur
la situation économique du pays. A la montagne,
on est généralement propriétaire, cultivateur et
pasteur un domaine dans le bas de la vallée, une
grangerio, dans le haut, ou un miche, à foin, un
chalet dans les alpages, le tout avec quelques va-
ches. D'habitude si le domaine est petit, comme
c'est le cas chez la plupart, il faut faire quelque



chose encore.A côté du travail de la terre on exerce
un métier. Le métier courant, c'est l'art de bâtir,
avec ses diverses branches. Fort ancienne dans la
vallée est cette industrie; on l'a pratiquée avec
succès et honnêteté chez nous et à l'étranger.

Toutefois, les nombreux papiers interrogés au
cours do nos recherches ne montrent pas un
seul maçon chez les Biord au seizième siècle ni
au dix-septième. Leur spécialité, c'étaità la forge,
au martinet. A Samoëns on fabriquait à peu près
tous les objets en fer et acier devant entrer dans
la construction, plus les outils aratoires, la faux,
dar, le serpe, got/arde, etc. Aussi appelait-on

Jaulcheur le forgeron ou le maréchal. Au xvn*
siècle, nombreux dans le mandement étaient les
Biord. Une branche, celle probablement qui re-
monteà Jean Biord, demeurant en 1471 près du
château du prince, s'était élevéea la faveur des
franchises urbaines. Elle donnait un notaire et
des religieux à Sixt, un chanoineà notre Collé-
giale, des syndics à la ville, un notaire à Morillon.

Le trisaïeul du prélat aurait été un maistrefaul-
cheur, Bernard Biord, marie à Bernarde Ducis.
Le bisaïeul fut certainement égrège François
Biord. bourgeois, premier syndic en 1668, et qui,
en 1650, avait épousé Perrine, fille du notaire
François Chappuis et de Claudine de Lestclley.
De cette union naissent treize enfants. Le père
est commis au Banc du sel. Cette charge n'était
pas la première venue,à l'époque on exigeait du



commis gabellier une certaine aisance et beaucoup
de probité. L'un de ses fils, Joseph, quoique no-
taire ou candidat notaire, gère, lui aussi, les fonc-
tions de commis au Banc du sel; il prenait femme,
on l'a vu, dans une ancienne maison noble du
Faucigny, et son fils, autre Joseph, allait épouser
une demoiselle noble du Genevois (1).

Paul-Joseph Biord, le sénateur, condamné par
le tribunal révolutionnaire, mourut quelques heu-
res avant de monter à l'échafaud il ne laissait
pas d'enfants. Georges-Marie, son frère, eut trois
fils, Prosper, Antoine et Jean-Louis. Les deux
premiers seraient décédés sans postérité. Jean-
Louis, épousait, en 1808, une d"c de Reydet dont
il aura quatre filles, celles-ci devant entrer par
mariage dans des maisons de haute bourgeoisie
à Annecy. La famille de l'évêque s'est donc éteinte
par les mâles, dans cette ville, où le souvenir de
leur bienfaisance est resté à une inscription tom-
bale

P. J. Biord, Camberii sepulto. Ejus viduœ M. B.
Gros Tavel. Eorumque nepoti Prosp. M. Biord.
Hic jacentibus. Paupcrum benefactoribus. Hoc
grati animi monumentum Annecii Veteris incoliO po-
suerunt. 1805. (Fr. Rauut, Rev. Savois., 1860,
p. 85.)

(1) Lorsque, il y a vingt ans, on démolit, pour le recons-
truire, lo bâtiment scolaire des filles, ancienne maison Biord,

on trouva une plaque de foyer en fer avec cette inscription
Le sieur Joseph Biord commissaire d'extentes B. D. Sa-
moen. Et dentoi. C. de Thiollac sa femme. 1717. A. Sixt.



A Samoëns, les branches collatérales ne sont
plus que deux, avec quatre ménages, dont l'une a
donné de nos jours un maire et un ecclésias-
tique (1). A Sixt demeure une troisième branche
avec trois ménages.

LE Cardinal GERDIL

On a écrit la vie du cardinal Gerdil, on a publié
ses œuvres en Italie. Nous venons de recevoir de
Rome une Vie accompagnée de la liste et d'une
analyse dos ouvrages (2). En Savoie, Grillet lui a
consacré seize pages l'avocat Arminjon a publié
une excellente notice (3). Après avoir indiqué les
étapes de la carrière du P. Gerdil, donnons quel-
ques détails sur sa famille et la liste de ses écrits.

1718, juin 23. Naissance à Samoéns.
1726-1734. Etudiantà Bonneville, à Thonon, à

Annecy.
1734, juillet 26. Novice chez les barnabites, à

Bonneville contrat d'entrée en religion. Voir Do-
cument XV.

1735. Etudiant en théologie à Bologne.

(1) M. Pierre-François Biord, rentier, beau-père de
M. Naz, notaire; Alexandre M. Biord, cureà Alléves.
Voir la généalogie.

(2) Vita del card. Gerdil, barnabita, ed analisi di lutta
le stampate sue opet'e, par le R. P. Jean Piantoni, procu-
reur général des barnabites; Rome, chez Salviucci, 1858
in-8° de 373 pages, avec portrait. (Don du R. P. Baravelli).

(3) Grillet, 111, 350-366.– Ernest Arminjon Le cardinal
Gerdil, discours prononcé à l'audience de rentrée de la Cour
d'appel, à Chambéry, 1868, in-8" de 46 pages.



1737-1738. Professeur de philosophie à Macerata,
puis à Casai où il est préfet des Etudes.

1741. Ordonné prêtre.
1750-1763. Professeur à l'Université de Turin, de

philosophie et théologie. Secrétaire de l'Académie
des sciences de cette ville en 1757. Dès 1749,
membre de l'Institut de Bologne, et, dès 1755, de
l'Académie de la Crusea de la Société royale de
Londres, 1761.

1764.- Choisi par le roi Charles-EmmanuelIII pour
précepteur de son petit-fils, le prince de Piémont.

1774, avril 26. Réservé cardinal in petto, et dési-
gné par le pape Clément XIV au Sacré-Collége par ces
mots Notus orbi, vix notu-t urbi,

1776. Appelé à Rome; nommé par Pie VI con-
sulteur du S. Office, et évoque de Dibon.

1777, déc. 15. Publié cardinal du titre de S«« Cé-
cile. Pourvu de l'abbaye de St Michel de la Cluse

administrateur du Décanat de Savoie.
Pendant un long cardinalat, membre de la plupart

des congrégations de la Cour Romaine préfet de celle
dite de Propaganda Fide, préfet de la congrégation des
affaires ecclésiastiques de France inspecteur de la cor-
rection des livres orientaux, etc.

1800. A Venise, au conclave, pour élire un succes-
seur à Pie VI

« Dès les premiers tours de scrutin, Gerdil, que sa
science et ses vertus signalaient aux suffrages, obtint
près du quart des voix. La majorité parut un

instant
se

fixer sur un autre cardinal,- mais son élection ne put
avoir lieu, et les vues du conclave tout entier se porté-
rent sur notre compatriote. L'Autriche, usant d'un droit
attribué aux puissances catholiques, avait au sein du



conclave un représentant dont les pouvoirs allaient
jusqu'à exclure l'élu du Sacré-Collège. Gerdil était
Français. Interpellé par le doyen des cardinaux, le
représentant de l'Autriche déclara que sa cour excluait
formellement Gerdil. C'est ainsi que l'illustre cardinal
fut privé de la tiare. (Arminjon, op. cit., p. 36, 37.) »

1802, août 12.- Mort, à Rome, dans sa 85e année.

La pourpre romaine n'avait pas aboli la robe du
religieux; l'humble barnabite demeurait inébran-
lable avec son vœu de pauvreté. Aussi ne fit-il,
que nous sachions, aucun don à l'église, ni à la
commune de Samoëns où il ne serait pas revenu.
Il aurait aidé, dans leurs études, ses neveux, et
secouru ceux d'entre ses proches qui, pendant les
mauvais jours, avaient émigré.

Quelle était la famille du cardinal? Le notaire
Gerdil avait eu sept enfants, trois garçons et
quatre filles; trois étaient morts en bas âge res-
taient Jean- François, Marie, Claude-Jh et Pierre-
Marie. Jean-François était l'aîné; son grand-oncle
et parrain avait pris soin de lui, mais le jeune
Gerdil n'avait que douze ans lorsqu'il perdit ce
protecteur (1). La même année, son père testait

1731, sept. 22, Biord nos. M- Pierreà feu Claude
Gerdil donne à son frère Claude-Fsols son grangéage

(1) 1731 avril SO Sépulture d'égrège Jean Gerdil, feu
Nicolas. Il avait été reçu bourgeois le 13 février 1689,
sous la finance de 3 pistoles « Les syndics donnent terme
audit Gerdil de cinq ans pour se constituer syndic de la
ville, attendu les entreprises qu'il a pour le Roy. »



des Bouchards à sa fille Marie 4,000 livres, une va-
che, 24 linceuls et 30 serviettes de ritte, 8 nappes, et
c'est pour tous droits paternels que dans l'hérédité de
l'oncle Jean Gerdil; fait héritiers ses trois fils.

1761, mars 17. Autre testament du même Donne
et lègue à Rd Jean-F«ois Gerdil son fils religieux bar-
nabite sous le nom de Hiacinte-Sigismond, précepteur
de monseigneur le prince de Piémont, et la reverende
Marie Gerdil sa fille religieuseà Annecy,à chacun cinq
sols pour avoir été suffisamment portionné3 par leur
contrat d'entrée en religion et saus déroger à la pension
de 30 livres promiseà son fils le barnabite par son con-
trat du 26 juillet 1734, Bastian notaire institue pour
son héritier son autre fils Pierre-Marie.

Pierre-Marie Gerdil a de son mariage avec Ju-
lienne Favrat six enfants, Victor, François, Ber-
nard, André, Georges et Françoise. En 1793, le
père, la fille et deux fils émigrent. On met les
scellés à la maison, on séquestre les biens. L'opi-
nion publique leur est favorable

An 1 T I, vent. 30. Le Conseil général voità sa barre

une nombreuse assemblée de citoyens les plus connus
par leur probité qui témoignent leur reconnaissance pour
tous les décrets de la Convention nationale, surtout pour
celui qui rend à leur patrie les citoyens Pierre-Marie et
Bernard Gerdil père et fils et Jean-Louis Biord, qui ne
s'en étoient éloignés que par l'effet de la fatalité des cir-
constances et dela tyrannie; ils manifestent toute leur
joie de revoir parmi eux des citoyens que leur popula-
rité et leur vertu avoient fait regretter ils désirent que
le témoignage de l'affection de la commune soit rendu



public; arrête, de l'avis de l'agent national, que le cer-
tificat de civisme demandé leur soit accordé. Signé
Plagnat maire, etc.

An IV, prair. 26. Pierre-Marie Gerdil père de trois
enfants inscrits sur la liste des émigrés, demande la le-
vée du sequestre sur ses biens. Sa fortune ne dépasse pas
vingtmille francs. L'administration municipale ne connaît
pas qu'il possède d'autres biens ruraux que ceux portés
dans sa déclaration; au, contraire, il est notoire que sa
fortune ne s'élève pas à la dite somme et que lui et sa
famille ne subsistoient en partie que par le secours d'un
frère cy-devant cardinal est d'avis qu'il soit admis à
jouir du bénéfice de la loi du 9 flor. an III en faveur
d'ascendants d'émigrés.

Nous avons nommé les neveux. Suivant une
légende, l'un d'eux, Jean-Nicolas Gerdil, étudiant,
partit un jour seul; il allaità Rome. Mais il avait
compté sans les cérémonies do l'introduction au-
près d'une Eminence, et peu s'en fallut qu'il ne
revînt sans avoir vu le cardinal, car tel était le but
du voyage. Il n'était guère attendu; il aurait ou-
blié d'annoncer sa visite. Aussi fut-il bien un peu
grondé. Bref, le neveu avait pu voir, une fois dans
sa vie, cet oncle dont on parlait tant. Il rapporte
de Rome ce beau souvenir, mais non du népo-
tisme devenu prêtre, il demeura, comme cet autre
neveu vicaire à Lullin, dans les rangs obscurs, et
mourait,à un âge avancé, simple curé do village,
it Morillon.



Liste des œuvres du Card. Gerdil, telle que la donne
le P. Piantoni, dans la Vita précitée, d'après l'édition
de Rome.

OUVRAGES ÉCRITS EN FRANÇAIS

1. Anti-Emile ou réflexions sur la théorie et la pra-
tique de l'éducation contre les principes de Rousseau.
(2 parties).

2. Plan des études pour un jeune Seigneur appelé

aux emplois les plus distingués pour le service du Prin-
ce et de la Patrie.

3. Plan des études pour S. A. R. le prince de Pié-
mont avec quelques opuscules relatifs à la même insti-
tution.

4. Histoire des sectes des philosophes.
5. Pensées sur les devoirs des différents états de la

vie.
6. Principes métaphysiques de la morale chrétienne.
7. Réflexions sur un mémoire de M. Beguelin, con-

cernant le principe de la raison suffisante, et la possi-
bilité du système de Hazard.

8. Mémoire de l'Ordre.
9. L'immatérialitéde l'âme démontréecontre M. Locke

par les mêmes principes par lesquels ce philosophe
démontre l'existence et l'immatérialité de Dieu, etc.
Dédiéà Mgr le duc de Savoye.

10. Réglements et Statuts proposés pour l'établisse-
ment d'une Académie des sciences.

11. Défense du sentiment du père Malebranche sur
la nature et l'origine des idées. contre l'examen de M.
Locke. Dédié au cardinal des Lances, grand aumônier
du roi.

12. Recueil de dissertations sur quelques principes
de philosophie et de religion.



13. Mémoire de l'Infini absolu considéré dans lagrandeur.
14. Eclaircissement sur la notion et la divisibilité de

I étendueen répoineà la lettre de Mr Du-
puis, insérée au Mercure de Paris, de février 1761.

15. Eclaircissement sur ce que la théorie des incom-
mensurables semble offrir de plus mystérieux.

16. Discours sur l'incompatibilité de l'attraction et de
ses différentes lois avec les phénomènes.

17. Dissertation sur les tuyaux capillaires.
18. Mémoire sur la cause physique de la cohésion des

hémisphères de Magdebourg, adressé aux auteurs du
Journal des Savants.

19. Discours philosophique sur l'homme considéré
relativementà l'état de nature età l'état de société.

20. De l'homme sous l'empira de la Loi, pour ser-
vir de suite aux précédents discours.

21. Précis d'un cours d'instructions sur l'origine, les
droits et les devoirs de l'autorité souveraine dans l'exer-
cice des principales branches de l'Administration.

22. Traité des combats singuliers. Dédié à S. M.
Charles-Emmanuel III, roi de Sardaigne.

23. Discours de la nature et des effets du luxe.
24. Examen des raisonnements de l'auteur de l'Essai

politique sur le commerce en faveur du luxe.
25. Tableau de l'histoire de l'empire romain depuis

César jusqu'à la prise de Constantinoplej par Maho-
met II. Dédié au prince de Piémont.

26. Histoire du temps de Louis XV, roi de France,
jusqu'à la paix de Paris et d'Hubersbourg.

27. Règles de conduite pour une princesse épouse.
28. Considération sur Julien.
29. Observations sur le tome VI de l'histoire philo-



sophique et politique du commerce, elc, attribuée ;'i

l'abhé Raynal.
30. Observations sur les époques de la nature, pour

servir de suite à l'examen des systèmes relatifs à l'anti-
quité du monde, inséré dans l'Essai théologique.

31. Discours sur la divinité de la religion chrétienne.
32. Vie du B. Alexandre Sauli.
33. Dissertation sur l'usure contre Pufïendorf et son

traducteur.
34. Observations sur le poëme de la Religion vengée

du cardinal de Bernis.
Il

OUVRAGES écrits EN ITALIEN

1. Considerazioni sopra gli studj délia Gioventù. Dis-

corso Accademico.
2, Della origine del senso morale, o sia dimostrazione

che vi ha nell'uomo un naturale criterio di approvazione

e di biasimo, riguardante l'intrinseca morale difïerenza
del giusto e dell'ingiusto il quale unitamente alla no-
zione dell'ordine e del bello, nasce dalla facoltà, cbe ha
l'uomo di conoscere il vero.

3. Dissertazione della esistenza di Dio, et della im-
materialità delle Nature intelligenti.

4. Kisposta ad un giudizio dato da un' autore anoni-

mo sopra l'Opera sua dell' irnmaterialità dell' anima
contro il Locke.

5. Osservazioni sul modo di spiegare gli atti inlolle-
tuali della mente umana per mezzo della sensibilità fi-
sica, proposto dall'autore del sistema della natura.

6. Considerazionisopra i lavori Academici.
7. Esame o confutazione de' principj della filosolîa

Yolfîana sopra la nozione dell'esteso e della forza.



8. Della nozione dell'esteso geometrico, e delle pro-
prietà che ne risultano.

9. Introduzione allo studio della religione. Alla san-
tità di nostro signore Beuedetto XIV.

10. Breve esposizione d' caratteri della vera religione,
per servire d'introduzionealla Dottrina ehrisliana.

11. Saggio d'instruzione teologica per uso di Convitto
Ecclesiastico dedicato a nostro signore papa Pio VI.

12. Dissertazioni relative a' punti irattati nel Saggio
d'Instruzione teologica.

13. Animadverzioni sul Piano proposto da alcuni
dottori Sorbonici per la riunione alla chiesa latina
de' Greci disuniti.

14. Confutazione di due hbelli diretli contro il Breve
Super Soliddate, l'une intitclato la ooce délia verità
l'allro riflessioni sopra il Breve del Summo Pontefice
Pio VI in cui si condamna il Libro di Eybel che
cosa6il Papa ?

15. Analizi del confronto, che fa l'autore delle Rifles-
sioni contro Launojo, tra li Padri, che alla persona di
S. Pietro applioarouo le parole dettegli da Christo et su-
per hanc petram, etc. e quelli che le hanno applicate
alla Fede, o confessione di S. Pietro.

1G. Apologia compendiosa del Breve super soliditate.
17. Esame de' motivi della opposizione fata da Mgr

Vescovo di Noli alla publicazione della Bolla Aucto-
rem fidei.

18. Tratatto del matrimonio.
19. Risposta ad un quesito intorno ad una proposi-

zione controversa del P. Gallifet sulla divozione del
S. Cuore di Gesù.

20. Osservazioni in ischiarimento di alquanti passi
della operetta Via della Santità, etc.



21. Osservazioni sopra la risposta data da Monsignore
Vescovo di Noli a' Vescovi di Francia detti Costituzio-
nali per l'invitoà lui fatto d'intervenire al concilio da
essi convocato in Parigi per il giorno 29 giugno 1801.

22. Dell' attrizione, ossia sulla nécessita di qualche
principio di amor di Dio per conseguire la giustifica-
zione nel sagramento della penitenza.

23. Breve esposizione dell' Usura, ossia Esame di

un opuscolo tratlante del provento del danaro dato in
prestanza.

24. Pastorali e Notificazioni del cardinale Gerdil al
clero e al popolo dell'Abbaziadi S. Michele della Chiusa.

25. Considerazioni proposte per la formazione di un
convitto ecclesiastico.

III
OUVRAGES écrits EN lvtin

1. Logicœ Institutiones.
2. Virtutem politicam ad optimum statum non minus

Regno quam Reipublicœ necessariam esse. Oratio habi-
ta in regia Taurinensi Academia.

3. De religionis, virtustisque politieœ conjonctione.
4. Prœlectio philosophica habita in solemni schola-

rum restauratione.
5. Philosophie,» Institutiones, quibus Etica seu phi-

losophia practica continetur.
6. Elementorum moralis prudentiae juris specimen.
7. Compendium institutionum civilium.
8. Opusoula ad hierarchicam Ecelesia) constitutionem

spectantia.
9. De sacri regiminis ac prœsertim Pontifieii Prima-

tus proprio ac singulari jure in omni eoclesiasticce po-
testatis oommunioandœ Ratione adversus Slevogtium.

10. In G. Sigismundi Lakics prœlectiones canonicas



de légitima episeopor"1 instituendorum ac destituendo-

rum ratione Animadversiones.
11. In commentarium a Justino Febronio in suam

retractationem editum Animadversionos.
12. Appendix de inscriptione in monumento J. Fe-

bronii seu J. Nicolai ab llontheim episcopi Myriophi-
tani incisa.

13. Animadversiones in Notas, quas nonnullis Pisto-
riensis Synodi propositionibus damnatis in dogmatica
constitutione sancl1"1 d"1 nostri Pii VI. qurc incipit
Auctorem Fidei, CI. de Feller clarioris intelligentim
nomine adjiciendas censuit.

14. De Pontificii primatus auctoritate in Pctri cathe-
dra, ejusdemque successorum à Christo constituti ad-

versus Marsilii Menandrini exitialem crrorem a Judoco
Coe,io notatum lib. 7. de Hierarchia Ecdesiœ.

15. Catholici dogmatis de immuni Ecclesire auctori-
tate in sanciendis disciplina? legibus documenta e Tri-
dentina œcumenica synodo petita.

36. Responsio ad archiepiscopum Ebredunensem, in
qua errores aliquot in Hierarchiam et jurisdictionem
ccclescam refutantur.

17. De causis Academicarum disputationum in theo-
logiam moralem inductarum Oratio habita in regio Tau-
rinensi Atheneo, cum ejus tradendœ doctrinse munus
publice aggrederetur.

18. Tractatus de actibus humanis.
19. Tractatus de Legibus.
20. Tractatus de Justitia et Jure, ejusdem tractatus

parte tertia. Disputatio posterior de contractibus singil-
lalim.

22. Tractatus de peccatis.
23. Appendix de censuris generatim.



24. De Gratia Dei commentariolum.
25. Abbatiœ S. Michaelis in Clusa, nullius diœcesis,

Synodi constitutiones, etc.

On a plusieurs éditions 1° Edition de Bologne, 1784-
1791, par le P. Toselli, citée par Grillet (III, 361), avec
six volumes, outre un vol. suppléinre impr.à Parme,
chez Bordoni 2° Edition de Rome, 1806-1821, vingt
volumes, in-4° 3J Edition de Naples, 1854-185G la
table renferme cent treize ouvrages, avec des Lettres
choisies, trois articles sur Voltaire et une Histoire de
la Maison de Savoie, qui manquent dans notre liste.

Le P. Vercellone, bibliographe piémontais, avait re-
cueilli tout ce qu'on avait pu trouver des manuscrits du
card. Gerdil; il en forma et relia 50 volumes qui sont
autographes. Ces ouvrages, tous ouà peu près, se trou-
vaient dans l'édition de Rome, dédiée à Pie VII. Dès
lors, on a publié, en fait de manuscrits inédits, que
de petits opuscules peu importants qui, du reste, ont
tous été insérés dans la nouvelle édition complète de
Naples. Après quoi aucun écrit encore inédit n'a été im-
primé aucun, d'ailleurs, ne paraît en valoir la peine
il ne reste plus que de petits morceaux imparfaits. Seu-
lement, en 1887, on publiait, à Rome, en 2 volumes
Institutiones Logicce, Metaphisicœ et Ethicce mais
douteuse en est l'authenticité. (Lettre du P. Barav^lli,
2 sept. 1891.) Comparer Ducis, Reo. Savois. 18G7,

page 76.

« J'ai maintenant sous les yeux l'œuvre tout entière
de ce prodigieux esprit, dit M. Arminjon. Son examen
résumerait l'histoire philosophique du XVIIIe siècle de-
puis Loke jusqu'à Joseph de Maistre. Théologie, sciences



exactes, philosophie, droit public, jurisprudence, his-
toire, se smccdent dans une vaste collection. Auprès
des ouvrages consacrésà la polémique se trouvent ceux
où il expos3 ses propres idées ou les diverses branches
confiéesà son enseignement dans tous il brille par la
précision, la méthode, la clarté.

« Arrivé à un degré de savoir q.ie peu d'hommes ont
atteint, jamais il ne se laissa entraîner dans les vagues
espaces de l'imagination, jamais il ne place la théorie
au-dessus des fa,its..Son esprit était géométrique, a dit
de lui le célèbre Mairan, et ce mot le peint tout entier.
Soit qu'il enseigne, soit qu'il discute dans les questions
les plus abstraites ou dans les affaires les plus délicates,

son rare bon sens lui fait toujours rencontrer la solution
la plus pratique et la plus juste. Un trait caractérise
tout d'abord t'émiaent cardinal. Quelle que soit l'énergie
de ses convictions, il se montre toujours plem d~égards

pour ses adversaires. (Op. cit. p. 21-22.)»

Enfin, le biographe italien écrit du cardinal
Gerdil « Ii est savant comme Bossuct et pieux
comme saint François de Sales » (1).

En 1781, le Conseil commandait au sculpteur
Mu~nier deux marbres à placer au portail de
l'église, avec les inscriptions qu'on y voit encore:

(~ Fra i Porporati isplendeva sicome lucerna viva nel
tempio del Signore, e di oui rettamente lu scritto, al sommo
sapere de! vescovo di Meaux lui accopiare in s& medesimo
litpiet&soavi.ssima del P,,t3tor santo di Ginevra. (Vita del
car~. Gerdil, p. 87.)



Tels sont les modestes monuments qui perpé-
tuent au pays natal la mémoire de ces deux grands
hommes. La maison Biord, qui a été donnée par
la famille à la commune, n'existe plus sur son
emplacement s'élève la nouvelle école des filles.
La maison Gerdil existe encore, un peu délabrée.
Elle se montre, au sommet de la ville, avec sa
grange bordant le vieux cimetière, son long es-
calier pour adoucir la rampe, son double étage,
enfin avec ses fenêtres qui, dominant les toits de
la bourgade, regardent les sapins noirs de la rive
gauche et semblent pleurer l'absence des anciens
maîtres.

Le presbytère possède et conserve avec soin les
portraitsà l'huile des deux compatriotes. L'éve-
que paraît blond bouche un peu grande, visage
plein, avec un grand air de finesse et de résolution.
Le cardinal est brun front large, nez fort, figure
maigre une physionomie ouverte, expressive,

D. Joanni
Francisco Gerdil Samoensi. S. R. E.

Cardinali. Patrise ornamento.
Consecrarunt deditissimi
Concives. Anno Domini

M. D. CCLXXXV

Joanni petro Bior
Samoensi episcopo

Genevensi. Suos in Christo
Visitanti. Dicant cives,

M. D. CCLXXXVt.



avec le regard vif et pénétrant. Il était petit de
taille, nous écrit-on de Rome. Quant au portrait
physique et moral de l'habitant de l'endroit, ]e
voici étudié sur les vrais types taille au-dessus
delà moyenne, châtain, bilioso-sanguin fier et
affectueux à la fois. calme, réfléchi, entreprenant,
il est artiste à ses heures très apte aux sciences
philosophiques et positives froid au premier
abord, mais d'un commerce agréable et sûr.

La branche du cardinal est éteinte a Samoëns
où il n'existe plus dc Gerdil. Les renseignements
font défaut touchant l'avocat Bernard et André-
Marie. Seules, et dans une condition obscure, vi-
vent encore deux ou trois arrière-petites nièces
du cardinal, issues d'une fille de Georges-Marie.
Une quinzaine de ménages, la plupart gens de la
campagne, répandus à Taningo et & Verchey, por-
tent lo nom de Gerdil.



VIII
Un nouveau mariage. Testament du colonel Juradoz.

M. Rouge. Derniers jours de l'abbaye de Sixt et de la
Collégiale de Samoena.

Après les hommes d'église se place un homme
du monde qui, sans franchir le seuil de sa vallée,
s'est fait un nom vénéré. Il joue un rôle dans notro
anecdote espagnole et la terminera. Peu après le
départ de son mari, M" Juradoz. on s'en sou-
vient, donnait le jourà une ntle. Vingt ans s'é-
taient écoulés Antonie avait grandi auprès de sa
mère et de son aieule, au manoir du Bérouse (1).
Avait-elle quelque chose de la beauté andalouse ?
Elle est bien née, riche, un joli parti.

Vivait alors un bourgeois aise et fort en vue,
Victor Rouge. Son fils unique, François, songe à
M"" Juradoz. Mais le consentement paternel ?'?
M. Juradoz était vivant et en faveur a la Cour de
Madrid. Cependant point d'adresse il n'écrivait
pas. Comment faire ? On passe outre et l'on s'é-
pouse, 29 janvier 1770. Le père Rouge fai-iait part
du mariage au colonel

Samoen, 24 mai 1770. J'ai été long-temps dans
l'embarras pour connoitre l'endroit de votre séjour. Le
motif qui m'a fait faire ces démarches vous intéresse,

mon cher monsieur, aussi bien que moi. Je me bazarde

(1) Bérouso, A~aroM des chartes, E~tcAc-.Rcsc.



à vous donner une nouvelle que vous désaprouverez
peut-être, vous serez sans doute surpris d'apprendre le
mariage de M"° votre fille avec mon fils, célébré le 29
janvier. Mon sentiment était de le différer jusqu'à ce
qu'on put obtenir votre agrément, mais sur les instan-
ces de mon fils la tendresse paternelle a remporté la.

victoire sur le devoir de vous en faire part avant de rien
terminer. Je ne desire maintenant que d'apprendre que
cette alliance vous soit aussi agréable qu'amoi. Je pense
que ce mariage sera assez heureux union de caractère,
conformité de sentiments, et bon génie de mademoi-
selle que j'aime autant qu'un père peut aimer un enfant
favori. Il ne reste à nos jeunes mânes, qui vous em-
brassent tendrement et vous présentent leurs respec-
tueuses obéissances, rienà désirer,à ce qu'il parait,
qu'à se jeter dans vos bras. Enattendant cet heureux
moment, honorez-nous, je vous prie, de vos nouvelles
que j'ai lieu d'espérer avec d'autant plus de confiance

que vous m'avez toujours donné des marques de votre
bienveillance pendant votre séjour en Savoye. Je pro-
fite de la voie de l'ambassade d'Espagne à notre Cour,
que je fais prier par l'avocat Bardy mon cousin qui est à
Turin, de donner coursà la présente. M"" Juradoz at-
tend avec impatience de vos nouvelles elle se porte
assez bien elle m'a dit qu'elle vous avoit écrit plu-
sieurs fois sans avoir eu aucune réponse. II y a appa-
rence que vos lettres se 'perdent ou les siennes. Enfin
je me borne à présent à vous prier de vous conserver
pour la consolation de nos enfants et de me croire avec
un parfait respect, etc. V. Rouge.

Délicat était l'objet de Fëpître M. Rouge s'en
tirait assez bien. Pondantque ceux qu'il doit avoir



de plus chers'au monde vivaient dans une vallée
des Alpes, M. Juradoz, époux et père, campait au
bord de la mer il était colonel et gouverneur de
Cadix. Mais pourquoi vivait-il sépare de sa fem-

me et de sa fille ? Pourquoi ne pas écrire ? A qui
la faute ? C'est là tout un petit mystère. Cepen-
dant le fier colonel tombait malade et faisait son
testament comme suit

Au nom du Père, etc. Fais scavoir je dom Juan Ju-
radoz colonel gradué de royale armée de S. M. catholi-

que et commandant général des Rentes du royal Res-
guardoz de la cité de Cadix et son port, natif de Séville,
baptisé en la paroisse de St Romain, fils unique de
dom Nicolas Juradoz capitaine de cavalerie du régiment
de Seville et dona Therese Serranoz natifs de cité royale
de la province de la Manche tous deux decedés, me
trouvant en mon plein jugement, etc. ( Suit unefer-
vente profession <~e~b[cs</ioh~MeJ M'étant déterminé
à communiquer toutes les choses qui concernent la dé-
charge de ma conscience et de mes dernières volontésà
l'Excellme seigr comte de Kucrena chevalier comman-
deur de Fradel de l'ordre de S* Jacques, maitenant ge-
neral de la royale armée de S. M. catholique et gou-
verneur politique et militaire de la place de Cadix, se
trouvant present le seigr marqnis de Vallehermos son
frère, natif de Seville, en qui j'ai la plus grande con-
fiance, leur donnant tout pouvoir à forme du droit.
Mon corps sera plié en un habit de N. D. des Carmes,

vu la dévotion que j'ai eue toute ma vie à N. D. des
Carmes, priant de mettre sur ma biere les insignes mi-
litaires.



J'avais 26 ans lorsque je contractai mon mariage,
l'ayant fait dans toutes les règles suivant le comman-
dement de l'Eglise, dans la paroisse de Samoen, pro-
vince de Foussigny en Savoye, avec doua Barbe-Char-
lotte, fille légitime du colonel de cavalerie de la
troupe de Sardaigne, MI Lejeune et d"° Presset, n'a-
yant présentement le souvenir de leur nom, auquel
mariage nous n'avons passé aucun contrat ni constitué
aucune dot, et duquel nous avons eu une fille dona An-
tonia-Juradoz qui doit avoir 25 ans et est mariée à M''
Rouge natif de Samoen. (~)Ht~ une disposition par la-
quelle il prie ses exécuteurs testamentairesde s'en rap-
porter Œux mémoires à eM.c remis par le P. Antoine
Ct[(!MeAo, religieux augustinien, son confesseur).

Nomme pour mon unique héritière universelle donaa
Antonia-Juradoz ma dite fille en tous mes biens et ha-
ziendaz, sans aucune réserve, avec la bénédiction de
Dieu et la mienne, lui recommandant de prier notre
Seigneur pour moi. Déclare le présent testament bon
et valide, à Cadix le 25 juillet 1775. S)gné de ma main,
en présence des témoins don Antoine des Toursparent,
du notaire de S. M. et du resguardo des rentes de sa
Majesté, don Michel Calderon, don Denis Albaxes,
don Augustin Diaz, don Christophe Gonzales. Telles,
tous habitants de Cadix. Juan Duradoz. Registre
de don Joseph Casorta, notaire public et de guerre de
cette place, à l'absence de Nicolas Matheos,à Cadix,
le 3 août 1775. (Arch. du Bérouse.)

A la bonne heure la dernière pensée du père
fut pour sa fille. Nombreux étaient les legs legs
pieux, legs à ses domestiques,à son secrétaire,



aux pauvres, le tout contenu aux notes testamen-
taires. Au testament est joint l'inventaire taba-
tières d'or, bagues, anneaux d'or, plusieurs ornés
de brillants, de rubis, do diamants; épées d'or,
pistolets, effets d'équipement, quantité d'autres
objets de luxe, do linge, etc. 742 articles de quoi
meubler un musée. On vendit tout cela. L'année
suivante, M" Juradoz recevaient, au Bérouso,
en trente cinq lettres de change sur Lyon et Paris,
la somme de centquatorze mille livres tournois (1).

Cependant M"" Rouge ne devait pas jouir de
cette fortune l'année suivante elle descend dans
la tombe où bientôt la suit un fils unique. Le
mari demeure veuf, à trente-cinq ans, seul avec
les veuves Lejeune et Juradoz et deux demoiselles
Lejeune. Le Bérouse réunissait ainsi les biens do
trois maisons, avec ce beau domaine créé par Ber-
nard Ducis.

M. Rouge allait tra.va.iHer pour sa commune,
dont il sera longtemps le syndic aimé, et em-
ployer ses revenusà des œuvres de bienfaisance.
Il établit dans sa propre demeure une école où il

se fera lui-même r~e/t< a&~ce<~a/e, et où se ren-
dront nombre d'élèves, fils pour la plupart do pe-
tits campagnards, pour y étudier jusqu'aux hu-
manités. A plusieurs il donnera la nourriture et

(1) Lettres d'envoi, Madrid, 19 fév. et ~6 dec. 1776. Si-
gnées J. i'o'taz, secrétaire, qui reçut en cadeau M) louis.



payeraonsuite leur pension aucoHégedeMë)an(l).
Le gendre du colonel espagnol vécut de longs

jours; il fondait, à sa mort, une classe secondai-
re qui subsiste encore. Cette vie s'étend jusqu'au
premier tiers du siècle présent i! faudrait pour
la raconter bien des pages. Le souvenir du ver-
tueux philanthrope est resté populaire au pays;
on n'en parle qu'avec respect, et la villa du Bé-
rouse, désormais historique, vous montrera, dans
le salon du colonel Lejeune, le portrait de M.
Rouge, une bonne et sereine figure de bourgeois
d'autrefois. Un élève reconnaissant, et qui vou-
lait écrire la biographie du maître, l'abbé Gex, a
érige près de l'église une pierre avec cette épita-
phe

A la mémoire deF. J. M. Rouge, néau bourg de Samoën
le 27 octobre ]744, mort au cbàteau du Bérouse le 29 août
18M. – Administrateur éclairé, soutien des droits de la
commune, bienfaiteur des pauvres. Ami dévoué des étu-
diants, instituteur désintéressé, fondateur de l'école de lati-
nité. Défenseur de la religion, appui des prêtres persé-
cutés. ~e~M:esea!< t/t~ace.

Quittons ce tableau de mœurs laïques pour re-
venir une dernière fois à nos chanoines dont
M. Rouge est l'ami.

Toujourscombattre pour l'existence, la pau-

(1) De l'école du Bérouse sont sortis, entre autres élèves,
MM. Favre, missionnaire, Simond, curé de Rumilly, che-
valier de la Légion d'honneur, les chanoines Gex et Delesmi-
lières, professeurs et supérieurs au conege d'Annecy.



vre collégiale Elle venait de terminer avec les
syndics un différend pour les fondations de mes-
ses, droits des sépultures, et autres, lorsqu'il fallut
actionner les décima/tours. Il s'agit d'obtenir sur
les dimes la portion congrue, savoir, pour l'archi-
prêtre 333 livres et pour chaque chanoine, 260
livres. La dime, ou dixième partie des fruits de
la terre, était à son origine, aSectée au service du
culte. Avec le temps le droit dévia les princes
en détachèrent une quotité pour en disposer en
faveur des monastères ou dos chevaliers. Cepen-
dant la population paroissiale augmente, la charge
d'âmes devient plu-! onéreuse, les curés font des
réclamations. Le droit est pour eux, mais il faut
compter avec les titres, avec la possession des
tiers. La paroisse a plusieurs décimateurs l'ab-
baye d'Aulps, la chapelle de St-Pierre de Cluses;
la chartreuse de Mélan, dime sur les terres de
Vercland; celle du Reposoir, a. Verchey (1). En-
fin l'abbaye de Sixt, dîme à Lévy et ailleurs. On
plaide au Sénat. L'avocat général, M. Rose, est
favorable au chapitre-curé; mais l'arrêt se faisait
désirer.

La question permanente, question rivée à la
charte d'Arducius,est avec l'abbaye de Sixt. Celle-
ci, on l'a vu, perçoit des rovanus d'un bénéSce

(1) La chartreuse du Reposoir avait acquis les droits des

Philibert et Louis de Viry, 11 juin H90, Put notaire, et

ceux de François de Bardonnenche, 20 février 1517, Pley-
6on notaire.



dont elle n'exerce plus aucune charge. Cet état do
choses ne pouvait durer le chapitre va mettre au
jour un projet qu'il nourrissait depuis plusieurs
années. I[ s'agit de faire maintenant tout le con-
traire de ce qui avait été fait au xn" siècle, unir
l'abbaye de Sixt à la collégiale de Samoëns et des
deux bénénces n'en faire qu'un seul. Les circons-
tances sont favorables; l'abbé de Sixt ne s'oppose
que pour la forme; on a, à Turin, M. Bardy, secré-
taire d'Etat. Le roi accueille le projet et charge
son ministre à Rome, le comte Rivera., de faire le
nécessaire auprès du Saint-Siège.Enfin, on a pour
solliciteurà Rome l'abbé Ambel, prieur de Bur-
dignin. Cette première fois, l'affaire n'a pas de
suite, parce qu'il faut le consentement des reli-
gieux de Sixt donné en délibération ~eapitulaire,
ceux-ci le refusant. « H n'est pas convenable, di-
sent-ils, que nous concourionsa notre propre sup-
pression.»

Cependant, dix ans plus lard, on reprit les
démarches. Le P. Gerdil vient d'être élevé au
cardinalat; il ne manquera pas, se disait-on, do
venir en aide au pays. On exposait donc la situa-
tion en ces termes

La paroisse de Samoen a 9 lieues de diamètre du
midi au nord et 7 à 8 lieues du levant au couchant, con-
tient 600à 700 familles et environ trois mille commu-
niants. On conçoit combien elle est difficile à desservir.
En hiver, il faut aller administrer les sacrements à trois
heures loin, fendre jusqu'à cinq pieds de neige et sou-



vent se servir des mains pour monter parmi les glaces.
En été, il faut très souvent se transporter à cinq ou six
heures loin pour les malades, pour bénir chalets et trou-
peaux.

Cette pénible desserte fut confiée aux chanoines de
Sixt par l'évêque Arducius, en 1167. de sa propre au-
torité. Après 400 ans de paisible possession, l'abbaye de
Sixt eut le chagrin de voir dévoluter cette cure à son
préjudice et d'en voir jouir troisà quatre curés séculiers
qui se succèdent par résignation. L'abbaye plaide pour
la conserver jusqu'à l'érection du Chapitre de Samoen,
et obtint enfin un arrêt qui adjugea la cure à ce dernier
et donna à celui de Sixt les 2/3 des prémices de Samoen

sans aucune charge pour la desserte des âmes. Les pré-
mices et les dimes sont aujourd'hui le principal objet du
procès ventillant entre ces deu\ Corps.

Ce fut principalement ce dévolut jeté sur la cure de
Samoen au préjudice de l'abbaye de Sixt qui fit solli-
citer l'érection de cette cure en collégiale, etc. Les re-
venus du Chapitre de Samoen qui ne sont pas à titre de
fondation, consistent

1° Une petite grangerie qui rend, année commune,
huità dix livres pour chaque prébende

2" 24 quarts d'orge et autant d'avoine tant pour son
tiers dos prémices que pour novales et pensions

3" 60 livres do revenus de capitaux prêtés. C'est là
tout ce à quoi se trouve réduit le revenu de la pauvre
collégiale, après les affranchissements, après la réduc-
tion des rentes, et avec la rigueur des temps qui a dimi-
nué le casuel des deux tiers, et augmente d'autant le prix
des choses nécessaires à la vie.

Cependant les chanoines ont, chaque jour d'oeuvre, 3

à 4 heures de cliœur. Ils célèbrent, à l'église ou dans



les chapelles des hameaux, environ 2.000 messes tant à
diacres que hautes et basses, sans qu'ils perçoivent seu-
lement chacun cent livres de toutes les fondations. Les
fêtes et dimanches, outre les offices qui sont plus longs,
ils sont toute la matinée à entendre les confessions, sans
avoir même le temps parfois de dire leurs messes. Ap-
pelés à toute heure du jour et de la nuit pour adminis-
trer les sacrements, toujoursà pied, n'ayant pas assez
de revenus pour se fournir de chevaux. Souvent le
même est demandé deux ou trois fois dans )e même
jour. L'eu omet toutes les autres fonctions pastorales
dont ils sont chargés. Doit-on être surpris, après ce
détail de misères, si le chapitre de Samoen, en 1769 et
1770, obtint de sa S. M. de solliciter en cour de Rome
l'union de l'abbaye de Sixtà la collégiale dans leur an-
cienne paroisse ?

Mais le clergé de Bonneville vintla traverse;
il demandait, de son côté, cette même union pour
son église. A quoi l'on répondait

Il est vrai que Bonneville est une capitale qu'il con-
viendrait aussi de décorer. Bonneville a un clergé com-
posé de 7 prébendes~ avec un chapelain et un coHége de
barnabites, qui tous sont aptes et s'exercent aux fonc-
tions du mimstère pour quatre à cinq cents commu-
niants réunis dans l'enceinte de cette petite ville. Peil-
lonnex conviendrait beaucoup mieux pour Bonneville
1° ses revenus sont voisins de Bonneville 2" les cha-
noines de Peillonnex, étant tous jeunes, seroient plus
propres à l'établissement d'un collège et même d'un
pensionnat que des personnes déjà âgées comme le sont
la plupart de M''s de Sixt 3" Peillonnex auroit plus



de revenus que Sixt. D'ailleurs ce prieuré tend à sa des-
truction par les divisions qui y régnent depuis long-
temps (1).J.

L'aflaire trainait en longueur. Un chanoine,
M. Milleret, entretenait une correspondance ac-
tive avec plusieurs personnages,.l'abbë Ambel,
M. Bardy, M. Pettiti, abbé commondataire. Ce
dernier écrivait

Les chanoines réguliers de Sixt, qui ont toujours tâ-
ché d'être recommandables autant par l'exacte obser-
vance des devoirs de leur ordre qu'en se rendant utiles
au public, n'auraient jamais pensé de quitter leur de-
meure, si elle n'était menacée d'être détruite de deux
côtés, au midi par la rivière de G'Sre, au nord par ]a.

chute des rocs. Ce danger s'augmente chaque année, etc.
Il était, d'autre part, urgent de secourir le cha-

pitre, car il venait de perdre tout un quartier,
Verchey, qui s'érigeait en paroisse séparée, 4 juin
1779. Ce coteau se reliait jadis a l'église do Sa-
moëns par une route qui, partant du château de
Graveruel, serpentait entre plaine et pente pour
atteindre le plateau du Villard et, de là, notre
bourg. Il avait déjà une chapeUe depuis plus d'un
siècle, comme on le voitla visite de Mg'' do
Bernex, 3 septembre 1698

Une chapelle sous le vocable de Saint Guérin, fondée

par François Amoudru, 23 dëc. 1C65 Perret nre, au re-
venu de 21 ûorins pour capital de 300, sous !a charge de
trois messes basses le jour de Noel et d'une autre le jour
de St François d'Assise.

(1)Fr. Mugnier, ff~K~ Pe~<M<tM-, m8t.1.
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Enfin, l'abbé Pettiti, partageant les vues du roi
toujoursfavorablesau projet, ëcrivaitàM. Milleret

Turin ce 20 mars 1793.
Monsieur, conformément à la lettre que vous m'avez

fait l'honneur de m'adresser, par laquelle vous me faites
part des vues du Chapitre de l'abbaye d'entrer volontiers
dans les projets de la Cour pour une union à celui de
Samoen, j'ai fait dresser un mémoireà mettre sous les

yeux du Ministre afin de prévenir toute autre destina-
tion qu'on pourroit suggererS. M. dans le cas de votre
suppression, ayant dit expressement que M' les cha-
noines de Sixt auroient préféré de courir tous les risques
du local plutôt que d'être simplementdétruits par defaut
de nomination aux prebendes, un pareil anéantissement
n'étant pas dû à des chanoines exemplaires et sur les-
quels on n'avoit jamais eu rienà censurer. Je souhaite,
monsieur, d'avoir rencontré en cela le vœu capitulaire
afin que tous les membres puissent se convaincre que le
mien le plus sincere est de pouvoir contribuerà leur
satisfaction. Mes honneurs à tous vos messieurs et me
croyez, avec respect, votre très humble serviteur, l'abbé
Pettiti. (Arch. du Bérouse.)

On se rencontrait ainsi dans une pensée com-
mune, et tout faisait espérer la réalisation pro-
chaine de l'heureux projet, lorsque 93 allait em-
porter du même coup et pour toujours l'abbaye et
la collégiale l'une avait vécu 217 ans, l'autre,
près de sept siècles. Maigre les fàcheux démêles
qu'elles eurent ensemble pour leurs prébendes, les
doux institutions avaient été, chacune dans sa
sphère, fort utiles. La coitégiale de Samoëns a
bien mérite de la patrie.



EPILOGUE

L'histoire qu'on vient de lire touche & chacune
des étapes de la civilisation. Au moment où le

nuage qui couvre nos origines commence à se
dissiper, on voit arriver les colonies religieuses.
Appelés par la puissance laïque, secondés par les
princes et les grands seigneurs, les moines peu-
plent les solitudes ils y propagent l'agriculture
et donnent une vive impulsiona l'industrie.

Avec la période féodale surgissent des maisons-
fortes et apparaissent leurs maîtres d'antique et
noble race. Tout en demeurant peu ouvert aux
regards du chroniqueur, le manoir nous livre plus
d'un secret. La vie administrative, malgré le pe-
tit nombre de ses témoins, se découvre à nos in-
vestigations les comptes dos chatela.ins, bien des
détails de la vie populaire, des coutumes judiciai-
res, des moeurs locales, et nombre d'autres faits
éclairent cette révélation.

Ensuite, tandis que les grands feudataires s'ef-
facent graduellement, le pouvoir central, person-
nifié chez le prince souverain, se fortifie la con-
dition sociale du plus grand nombre va se relover.
Maigre les guerres et des malheurs divers, cette
marche en avant ne s'arrête pas. Comme la fourmi
qui, sans so lasser jamais, reconstruit autant de
fois qu'il est dérangé l'édifice de son nid, on re-



prend courage et, grâce aux efforts persévérants,
on atteint la pleine civilisationdu xvn" siècle.

Le bourg avec ses libertés donne naissance à
la ~oK/eo:s<e. D'autre part, certaines faveurs
viennent réjouir les gens de la campagne. Les ins-
titutions religieuses et civiles se développent.
Aussi voit-on bientôt s'élever le niveau de l'ai-
sance, de la culture intellectuelle et de la bonne
éducation. L'honneur, acquis dans les sciences,
les arts et dans les dignités à quelques-uns de ses
enfants, rejaillit sur tous et augmente le bon re-
nom de l'endroit. Remarquable est le nombre des
familles distinguées.

La bourgeoisie n'est point une caste ni un clan
ferme pour en ouvrir la porte pas n'est besoin
de la clef d'or, un certificat de probité suffit. Se
ressouvenant do son humble origine, le bourgeois,
quoiqu'on en ait dit, n'oublie pas les déshérites
il leur vient.en aide pour améliorer leur sort. En-
fin, et sans sortir des voies pacifiques et légales,
les paysans obtiennent sous le patronage royal
leur émancipation. Avec l'affranchissement géné-
ral de la communauté il n'y a plus, à proprement
parler, de classe privilégiée. Transition entre le
régime féodal et la démocratie, la bourgeoisie eut
sa raison d'être elle venait de remplir sa mission.
Le mot est demeuré, mais la chose n'existant plus.
il a perdu sa signification primitive le bourgeois
finit par n'être plus que l'homme aisé, un simple
citoyen devant la loi. Toute sa mission se réduira



désormais à soutenir au grand jour de la vie pu-
blique les croyances qu'il a reçues de ses pères,
tout en consacrant son influence a. assurer la mar-
che croissante du progrès matériel et social.

Mais, adieu lc& choses d'autrefois Un bruit
strident'vous ramène d'un bond à l'heure présente
le sifuet de la. locomotive a retenti dans la vallée,
un train fleuri passe c'est la fête inaugurale du

nouveau chemin de fer, et le présent ouvrage se
rencontre avec le tramway pour permettre au
touriste érudit de se familiariser tout ensemble et
avec la riante bourgade et avec les principaux sou-
venirs de Samoëns.

Taninge, ler novembre 1891.



Donation de l'église de Samoans à l'abbayede Sixt.
1167

InnominesanotceetiadividuœTriaitatis. Sciat pren-
sens œtas et agnoscat futura posteritas quod ego Ardu-
cius Gebenn. episcopus, laudante et consentiente Wil-
lelmo Alberici Gebenn. eeolesie decano, presente Pontio
gebenn. ecclesie Thesaurario et Amaldrico ejusdem ec-
clesie decano, Galterio quoque canonico capellano cum
pluribus canonicis ejusdem ecclesie ibidem assistentibus
pro remedio et Salute animoe meœ~ ecclesiam de Sa-
moen cum omnibus appendenciis suis eootesiœ de Six et
Pontio ejusdem ecclesice abbati fratribus quoque ibidem
Deo famulantibus tam futuris quam presentibus juste et
canonice dedi, saluo tamen jure gebenenn sis ecolesiœ.
Postea vero placuit donno Pontio abbati de Six in ro-
gatu plurimorum virorum religiosorum Videlicet Ro-
dulphi abb. Sti Mauricii et Bocardi abb. Abundantioe
et Giraudi abb. Internontium duobus geminis fratribus
Petro videlicet et Willelmo per manum domini Arducii
gebenn. episcopi ecclesiam prenominatam de Samoen
cum omnibus appenditiis prout melius potuit dédit et
concessit, ita tamen ut ii duo annuatim in octaua S"
Michadis decem Solidos gebenn. monete ecclesiœ de
Six persoluant. Si alter illorum mortuus fuerit vel vi-
tam mutauerit alius qui remanserit ecclesiam de Sa-
moen cum suis appenditiis in pace possideat et censum
predictum persoluat. Eo vero defuncto vel regulari ha-
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bitu mutato ecclesia de Samoen ccclesiœ de Six in per-
petuum in pace remaneat..

Hujus vero donationis et confirmationis venerabiles
viri testes sunt qui presentes a.fluerunt. Rodulphus S.
Mauricii abbas. Bocardus abbas Abundancice. Pontius
de Six abbas. Giraudus de Intermonte abbas. Pontius
gebenn. thesaurarius. Amaldricus gebenn. decanus
Lambertus gebenn. decanus. Gualterius gebenn. cano-
nicus et capellanus. Ludoicus sacrista. de Six. Wil-
lelmus sacrista abundantiœ. Petrus abundantlœ procu-
rator. Ego Ardutius gebenn. episcopus precepto et as-
sensu venerabilis Pontii abbatis de Six et totius capitu-
iideSixhanodiotauioartamapud abbatiam de Six et
sigilli mei impressione corroboraui. Acta est autem
hœc carta anno ab incarnationf Domini millmo centesi-

mo sexg'M septimo. Papa Alexandro romance eoclesiœ
et Frederico Romanorum rege feliciter regnante.

(Besson, ~reMoes).

II
Bèatrix de ~(tKct~tty alberge aux hommes de Hans

/Œ/)tOH<a~nef<eCMt~

4 nov. 1284. (tnédit.)

Nos Beatrix filia inclite recordationis dni Petri comi-
tis Sabaudie notum facimus universis presentes litteras
inspecturis quod nos albergamus concedimus in perpe-
tuo hominibus de IIans nobis talliabilibus et hcrcdibus
suis montem de Cuidex et terram, nemora.prataetaHa.
infra terminos inferius nominatos confrontata, videlicet

a pointa d'Angollon descendendo per frétant usque ad
flumen Drancie, ascendendoque per dictum flumen

usque ad locum qui dicitur freta de Vigny et de supe-



riori parte per fretam pratorum de Syx et per Lavan-
cherios usque ad predictam pointam de Angollon alber-
gamus in perpetuum salvo jure nostro et omnibus alieno
dictas possessiones dictis hominibus nostris sub tallia
ad misericordiam et pro decem librisgabennensibusquas
pro introgio dictarum rerum confitemur nos a dictis
hominibus nostris recepisse in bona pecunia numerata.
Promittentes bona fide dictas possessiones dictis homi-
nibus de Hans servare et defendere contra omnes et in
perpetuum non contradicere. In cujus robur vim et tes-
timonium predictis litteris sigillum nostrum duximns
apponendum. Datum apud melan quarto novembris
anno mo ducentesimo octuagesimo quarto. (Commu-
niqué par M. Riondel.)

III
Albergement <7M_/OKr banal de Samoens.

13]4. (Inédit.)

Nos hugo delphini, etc. Notum facimus quod nos pro
nobis et nostris heredibus albergamus et in albergamen-
tum perpetuum concedimus petro Hjmitie de Samoyn-
gio homini nostro talliabili et ejus heredibus furnum
nostrum de Samoyngio cum pertinentiis et appendentiis
universis dicti Iurni pro viginti solitlis gebennensibus
de censa per annum persoluendis nobis et nostris here-
dibus per eundum petrum et ejus heredes annis singulis
in festo pasche. Promittentesbona fide dictum furnum
cum ejus pertinentiis et appendeutis universis et cum
omni jure coquendi panem exigendi recuperandi et ha-
bendi fornagia secundum formam consuctudinis ville
nostre Clusarum manutenere deffendere et sevare dicto
petro et ejus heredibus ab omnibus et contra omnes jure



alieno in omnibus simper salvo, ita quod a nanto de
auberosa usque ad aquam de Claviu et a villa de Chan-
tamerla usque ad Geffram nullus possit nec debeat alios
furnos edificare nisi de voluntate dicti petri et suorum
heredum, et quod aliquis de commorantibus infra dictos
confines non possit uti aliis furnis nisi existentibus infra
dictos confines vel extra sine ipsius petri et suorum
heredum voluntate. Volentes et eidem petro concedentes
quod ipse et heredes sui possint ac debeant cempellere
omnes decoquentes in ipso furno panem vel auenam seu
corticem ponentes ad soluendum sibi fornagia et labo-

rem suum secundum dicte ville Clusarum consuetu-
dinem. Mandantes et precipientes per bas nostras pre-
sentes litteras castellano Montanerii qui nunc est vel qui
fuerit in pesterum quatenus dictum petrum et ejus here-
des in possessione dicti furni et jure fornagiorum sine
aliqua perturbatione manuteneant pro dicta censa in
posterum et in contrarium non venire. Datum cum ap-
positione sigilli nostri secundo nonas aprilis anno dm
millesimo tercentesimo decimo quarto. !ta expeditum
est per manum dni Roberti Vuagniardi militis et Ste-
phani Pugini.

Délivré par sp~" Jean Pointet, sec' au Sénat de Sa-
voie, le 5 juin 1744. (Arch. du Bérouse.)

IV

Châtelains ~c .S'ttmoe/ts.

(Inédit.)

Etienne Pugin. 1310. Nicolet Dufresney, 1338.
Guillaume de Compeis, 1339. Pierre Mermailli, au
nom de Jean de Bellegarde, 1343. – Jacques, consei-

gneur d'Apremont, 1357. ViSrey Forrier de Tour-



non, 1360. Robert de Menthon, 1370. Henry de
Menthon, 1395. Jean, Guillaume, Philibert et Fran-
çois dc Menthon, 1436. Philibert de Menthon, seigr
de Couëtte, 1453. Jean et Louis de Menthon, 1468.

Jean de Grandmont, 1497. – Pierre du Rosay, 1502.
Charles de Gex, 1545. (Arch. du Dauphiné et de

Turin.)
Vcce-cAf~c/fM~Sj~rocHrcM/'5 ou ~/cr/?itcrs.

1355-1530.

Jean de Monfalcon. Jean de !a Poype. Hugues
de Sersonay. Pierre de Montparon. Pierre Bar-
bery. Henry d'Arenthon. Etienne de Baudry.
Jean Pugin. Pierre de Bardonnëche. Antoine
Mercier. Jean Cusmet. Pierre de Taninge.
Barthélemi Cornut. Rolet de Chissé. Pierre Jay.

Pierre Aragon. Sébastien de la Porte. Hum-
bert de Graveruel. Martin Clerici. Laurent de
Sersonay. Jacques Sage. Aymon de Blanzy dit
Garet. Aimon Mercier. Michel de Blanzy.
Philibert Poterlat. Barthélemi Poterlat. Barthé-
lemi Denarié. Aimon Puthod. Rodolphe de B)ens.

Michel Jay. -(Arch. de Turin.)

V

Anicdec VI concède les montagnes de Fréterole et de
CtK6fay aux hommes de Hans e< celles de C/KM'~on-
;t:re et de Vigny aux habitants du 6oKr~ e< de cinq
E t'Hues.

10 septembre 1357. (Inédit.)

Nos Amedeus cornes Sabaudie notum facimus uni-
versis quod cum inter nos et gentes nostras ex una parte
Et Peronetum de Vallone juniorem johancm Farodi



johanem Cornue henricum de Hans hugonem Ducis de
ronseria petrum Chaperon johanem Cheytens perretum
filium Rodulphi vullielmum Ronseti de ronseria vuil-
lermum de Turchiis clericum nomine suo et aliorum
hominum et tenementanorum de Hans de et supermon-
tibus de fryterolaz et de Cuyday nemoribus pascuis pra-
tis et aliis juribus pertinentiis et appendentiis montium
eorumdem. Joh. Farodi joh. Cornuti peronetum de
Vallone girodum de Casaletis hudricum Juglar hudri-
cum Oddelli petrum filium reymondi de alberrosa pe-
trum de Gerdili humbertum filium ]oh. Farodi nomine
suo et aliorum et habitatorum v)))arum de Samoen de
Alberrosa de Calce de Chatamerlaz de Casaletis et de
Turchiis. excepto villermo de Vhs. de et super monti-
bus joriis vocatis de Vignyns et de Chardonmeres ne-
moribus pratis paseuis terris et aliis pertinentiis et ju-
ribus ipsorum montium. ex altera verterentur questio-

nes. Qui montes siti sunt et protenduntura loco de freta
de Col descendendo per los Bou de ambel usque ad

aquam Drancie et ab aqua Drancie descendendo inferius

unsque ad pontem de Labrey et a dicto ponte usque ad
aquam Geffrie usque ad dictum locum de Col. Quosqui-
dem montes pars utraque ad se pertinere dicebat. Super
quarum partium juribus facte fuerunt informationes
hinc inde et jam longo tempore questiones super hiis
ventilate quorum occasione pro parte dictorum hominum
fuerit nobis humiliter supplicatum qualiter super hiis
providere dignaremur ne litigent ulterius de et super
montibus antedictis sed clare et absque turbatione nos-
trarum gentium montes habere valeant supra dictos.
Tandem post multas aitercationes super hiis habitas de
et super dictis questionibus dependentibusque ex eis-
deni. Volentes ipsos qui majori parte nostri talliabiles



existunt tractare favoribus graciosis cum eisdem. ad
compositionem devenimus infrascriptam.

Videlicet qui ipsi peronetus de Vallone joh. Farodi,
etc. pratis terris et pascuis ipsorum et cujuslibet eorum-
dem ac sui heredes et successores et posteritates jus usum
et percursum pro se eorum bestiis quibuscumque pas-
querandi fena faeiendi et ipsis utendi sicut eorum uuli-
tati viderunt expedire habeant deinceps perpetuo paci-
fice et ad eos et eorum posteritates pertineant pleno
jure. Item qui omnes et singuli supra seripti tam
specialiter nominati quam alii homines et habitatores
omnium et singularum villarum et locorum predictorum
et predictarum et posteritates eorumd. excepto vulliermo
de Viis. in omnibus et singulisjoriis et nemoribus dic-
torum montium et cujuslibet eorumdem jus usum et
percursum habeant et ad ipsos pertineant perpetuo pleno
jure nemora quecumque scindenti capiendi et portandi

pro suis chaffagio edifHciis clausuris et omnibus aliis
et singulis eis necessariis et que sibi et eorum utilitati
viderunt opportuna et eisdem joriis et nemoribus ad
omnia et singula eorum propriis usibus necessaria uti
valeant et sibi liceat pro suo libito voluntatis.

Item quod usum percursum autjus pasquerandi fena
faeiendi nemora seindendi vel capiendi in dictis nemo-
ribus joriis montibus terris pratis pascuis ipsorum mon-
tium alteri perpetuo nos aut nostri successores dare
vendere albergare infeudare concedere velaliter alienare
vel transferre non possumus nec nobis liceat quoquo
modo in prejudtcium dictorum hominum vel alicujus
eorumdem aut suorum perpétue successorum. Item
omnes et singuli homines predicti et alii de locis et villis
supradictis qui prius in ipsis montibus et singulis ipso-
rum aliquas terras prata vei aha quecumque in proprie-



tate tenebant et habebant ante compositionem presentem

ea omnia et singula habeant et teneant propria et in
proprietate sicut ante compositionem presentem. Quos
montes et eorum singulos cum ipsorum juribus et perti-
nentiis teneant perpétue homines ante dicti et eorum
successores sub servitutibus et usagiis nobis debitis pro
eisdem pro quibus omnibus et singulis ab ipsis homini-
bus tercentum florenosauri b. p, per manum dni Petri
de Armeysino baillivi nostri foucigniaci confitemur ha-
buisse (clauses de style). Datum in Ponte Indis die
decima septembris anno dni millesimo tercentesimo
quinquagesimo septimo. presentibus dnis Lud. Ravoy-
rie, etc. (Arch. de la mairie.)

VI

Fondations d'anciennes chapelles.

(Inédit. )

1. Chapelle sous le vocable des S.S. Fabien et Sé-
bastien, acte Pierre Jay, 12 décembre 1454 fondée par
Pierre, Henri et Jean Cornut notaire.

2. Chapelle de Couz en la paroisse de Samoen, sous
le vocable des SS. Pierre et Paul, acte Pierre Delestel-
ley, 20 juillet 1468; approuvé par le vicaire de Genève
Viennois.

3. Chapelle de St-Jean Evangéliste en l'église de
Samoen, acte même notaire, 18 juin 1480.

4. Chapelle du St-Sacrement, acte Henri Denarié,
6 mars 1486.

5. Chapelle de Ste-Anne, acte Henri Denarié, 19 fé-
vrier 1491.

G. Chapelle de Ste-Catherine, acte Guillaume Deles-
telley, 21 octobre 1503.



7. Chapelle joignant J'église sous le vocable de N.-D.
de Grâce et St-Claude, acte François Jay, 26 juillet 1513.

8. Chapelle de St-Jacques apôtre et de St-Yves con-
fesseur, acte Michel Delestelley, 15 février 1525.

9. Chapelle de St-Michel, acte Pierre Bard, 29 dé-
cembre 1511.

(Arch. du presbytère). La note ne donne pas les
noms des fondateurs.

En outre chapelle de St-Nicolas fondée par Eusta-
che de Graveruel, abbé de Sixt Jean de Passy est
nommé recteur, 5 septembre 1479. Chapelle de St-
Antoine, fondée par Henri de Vallon Pierre fils de n.
Rolet de Vallon, nommé recteur, 1470 (abbé Gonthier).

Chapelle de St-Augustin Pierre Duret, recteur,
1548. Chapelle de St-Laurent, 1576 Delestelley no-
taire recteur, Jean Gindre (1).

VII

Conce~ston d'tt~t fnarc/K~ et de trois foires,

1" décembre 1555. (Inédit.)

Jacques de Savoye, etc. a tous presens et auenir Sa-
lut. Auons receu lhumble supplicationde nos chers bien
âmes et feaux sujets les bourgeois et habitans de notre
ville et mandement de Samoen et ressort d'iceluy par
laquelle il nous auroit esté remontré que comme au
moyen de plusieurs accidents survenus en la.d° vilb au
tems de nos predecesseurs comtes du dit Genevois,
memement d'un degat de feu fait par aucuns leurs enne-
mys, plusieurs preeminences desquelles ils jouissoient

(1) Cette famille donne l'abbé Jean-François Gindre, mort
on 1888, vicaire-général à Paris, bienfaiteur de la paroisse
de Samoëna.



paisiblement, et par cas special d'un marché, avoient
des lors cessé et discontinué jusqua present a leur grande
incommodité et de la republique. Nous suppliant et re-
querant leur restituer et remettre, etc.

Nous leur auons renouvé retabli et remis ]e dit mar-
ché par chaque semaine au jour de mercredy pour netre
prejudiciable ez autres circonuoisins Et leur auons per-
mis et permettons de reedifier la halle en l'endroit des
vestiges et marques de la de ruine ou telle autre que sera
plus commode, audedans de laquelle ils pourront faire
contruire estaux et autres edifices pour etaler les mar-
chandises et autrement accomoder les marchands, en-
semble trois foires et un siege pour exercer la cour et
juridiction de notre chatelain le mercredy, leur octroyant
les des trois foires chacun an durable par trois jours con-
secutifs, les 4 avril, 30 aoust et 29 septembre. Et vou-
lant en ce les privilegier, les marchands et ceux qui les
frequenteront ensemble le dit marché ne puissent pour
cas civils être inquiétés ny motestés en leurs personnes
et biens cependant quilz viendront séjourneront et s'en
retourneront en leurs maisons et domiciles, excepté les
servants nos propres deniers Et à la charge qu'il nous
sera permis faire lever et prendre ez foires et marché les
laides peages gabelles et autres droits que nos predeces-

seurs et nous avons coutume lever en notre ville de
Ctuses. Si mandons, etc.

Annessy 1~ décembre 1555. Signé Jaque, et sur le

reph le sr Foraz chevalier en son conseil et baillif de
Genevois. Signé, le Mort.

(Parchemin aux archives de la mairie).



VIII

Concession du Tt<' a:M jDa'/x~/at et cot/Ï/nei~'o~ <~<'s/))'ec<

dentes franchises.

24maii602.(rnëdit.)

Henry de Savoye, etc. Savoir fesons que nos bien
amés et feaux les sindics bourgeois et habitants de notre
ville de Samoen nous ont humblement fait entendre

que en l'année 1555 il aurait plu à notre tres honoré seigr.
et pere, que Dieu l'absolue, leur octroyer trois foires
franches et retablir un marché comme aussy leur con-
firmer par patentes du 10 may 15S3 leurs privileges
franchises et immunités dont ils ont paisiblement joui
jusques a présent, nous suppliant leur vouloir de nou-
veau confirmer les dites concessions.

A quelle requeste inclinant, desirant favoriser les dits
habitans pour la fidelité et affection qu'ils ont toujours
eu à notre service età la conservation de nos droits et
autorités, nous avons confirmé et confirmons les des pa-
tentes selon leur forme et teneur. Et en outre par l'hum-
ble supplication que nous ont faite nos bien amés Claude
Vidonne sr de Charmoisy notre chambellan et Jaque de
Gex sr de Vallon escuier de notre escuierie, de notre
certaine science pour nous et nos successeurs avons per-
mis et permettons aux dits sindics bourgeois et habitans
presensetàvenir de tirer avec larquebuse au papegay
une fois l'an le lundi de Pentecote et que celui qui l'ab-
batera soit tenu pour roy de ce papegay avec exemption
de tous impots subsides logements des soldats gardes et
autres charges durant l'année de sa royauté, outre la
somme de vingt florins que les suppliants se chargent
de donner du revenu de la d" ville. De ce nous reque-



rant humblement Me Mermet ~~on)p!ton leur syndic.
moyennant la somme de cent escus sols qu'ils ont remis
à Me Françoys Paquelet de Moyron notre receveur
general.

(Ensuite le prince, BOtt/<tn<~OM/'cot/' aux rscc~/e~ et
dégcits des rivières et torrents sur les terres de la ville
de Samoëns, donne pouvoir de contraindre les posses-

seurs et communiers riverains de ces eaux à réparer
pyoM.p<emen~ les lieux, à requête du châtelain et des
~yn~:c~ Donné à Annessy le 24e may 1602. Signe
Henry et sur le replis La Brettoniere.

IX

Co~r~û~o~ des .F'r~c/tMes.

14 juin 1608. (Inédit.)

Charle Emanuel duo de Savoye, etc. Receu avons
Ihumble supplication de nos bien amés et féaux les
syndics et habitans de la ville de Samoen contenant
qu'icelle ville étant située en pays bon et fertil, assez
bien construite et édifiée d'un bon nombre de maisons
et habitées de plusieurs marchands commodes et trafi-
quants avec leurs voisins et autres, luy auroit été autre-
fois octroyé un marché chaque semaine, toutefois à cause
d'un incendie qui la mina entierement, le dit marché fut
discontinué l'espace de septante ans jusqu'à ce que feu
Jaque de Savoye, notre oncle la restaura, etc.

A quoy inclinant liberalement, en témoignage de leur
louable fidelité et affection envers nous, pour la volonté

que nous avons en leurs biens et commodités comme
pour complaire à notre tres amé frere le duc de Gene-
vois et Nemours qui nous en a fait prière. A ces causes



nous avons confirme et confirmons par ces presentes les
susdites concessions (le marche, les ~oM foires, le tir
au pap~a;J.

Donnéà Turin gratis.

X

Co;n!N<HM des f/'(t/C/;MCS.

1" novembre 1GSO. (Inédit.)

Charle Emanuel, due de Savoye, etc. De la part de

nos tres chers bien âmes sujets les syndics habitans de
notre ville de Samoen nous a este humblement repre-
senté que en 1555 feu Jaque de Savoie leur auroit oc-
troyé trois foires franches avec retablissement d'un
marché et en 1562 auroit confirmé leurs franchisés dont
ils avoient paisiblement joui, etc.

Et nous ayant supplié de vouloir confirmer leurs pri-
vileges à eux concedés par les comtes et ducs do Gene-
vois Nous avons tres volontiers incliné a leur supplica-
tion afin que le commerce puisse toujours mieux s'aug-
menter et que la jeunesse au moyen de shabiliter dans

un si noble exercice que celuy des armes, et aussy pour
temoigner à la de ville notre affection et les sentiments

que nous avons pOLir ]enrs avantages. C'est pourquoy
nous avons confirmé et approuvé et en tant que de be-
soin de nouveau octroyé, eu sur ce l'avis de notre Con-
seil, aux sus dits syndics et habilans de notre ville de
Samoen un marché la semaine et ùrage du papegay
avec les trois foires et immunités à eux accordées pour
ce regard, etc. Si donnons en mandement, etc. A Turin,
le 1" novembre 16GO. C. Emanuel. (Arch. de la mairie
et du presbytère.)



XI

BttHf [<*crec<(07t du C/ta~)t<re de la collégiale
de Samoens.

3 des ides de juillet 1573. (Inédit).

Gregoriug decimus tertius episcopus servus servorum
Dci ad perpetuam rei memoriam. Sacri apostolatus mi-
nisterio meritis licet imparibus superna dispositione
prcesidentes, inter multiplices curas quibus rerum nego-
tiorumqae varietatibus distrahimur, illam libenter am-
plectimur per quam nostrae provisionis auspiciis singutae
ecclesife, prœsertim curam animarum habentes, dignio-
ribus titulis attolantur et mini~trorum idoncorum, qui
in eis debitas laudes Deo jugiter persolvant numero de-
corentur, et ut fidelium quorumlibet ad id tendentia vota
optatum sortiantur eflectum. opem et operam quantum
nobis ex alto conceditur efficaces impendimus prout ad
dtvin) cultus augmentum beneficiorum ecclesiasticorum
propagationem et fidelium ammarum salutem et spiri-
tualem consoiationem conspicimus in Domino salubriter
expedire. Dudum siquidem omnia benenciaecc]esiastica

cum cura et sine cura apud Sedem apostolicam tune
vacantia et in antea vacatura collationi et dispositioni
nostra) reservavimus, decernentes ex tune irritum et
inane si secus super his a quocumque quavis auctoritate
scienter vel ignoranter contingeret attentari.

Cum itaque postmodum parrochialis ecclesia Beatae
Maria; loci de Samoen gebenoensis diœcesis per fran-
ciaci Longet ipsius ecclesire rectoris, et una capella ad
sanctœ Catarinœ per Claudii Ducis, nec non alia ad
sancti Joannis evangelistm per joannis de Lestelley, et
alia ad Sanct Antonii per claudii de Vallon ac alia ad



s~ncti Laurentii per Joannis Generis, nec non alia ad

sancti Sebastiani et alia ad sancti Augustini et alia ad
sancti Theodori in pr:edic!a. ecclesia per Joannis Du-
noyer, nec non re!)qua: perpetue eappeilaniœ ad sancti
Miohaelis in capella eidcm eccJesiae perpetuo unita loci
de Morillon dictas diœoesis dicta altaria per predicti
Joannis Generis ad altaria hujusmodi respective perpe-
tuorum eapeUanorum dilectorum filiorum liberas resi-
gnationes de illis quas tune etiam respective videlicet
dictus Joannes dunoier quinto sexto et septimo dictas
capellanias de dispensatione apostolica obtinebat in ma-
nibus nostris spontefactas et per nos admissas apud Se-
dem prœdictam et sicut accepimus una ad sincli Mau-
ritii et alia ad sancti Michaelis, née non et alia ad sanctaa
Annœ, et alise que de jure patronatus laicorum videlicet
dilectorum filiorum universitatis et hominum Burgen-
tium nuncupatorum dicti loci de Samoen de fondatione
et dotatione existit ad sa.nctissimœ Trinitatis ac alia ad
sancti Claudii nec non reliquœ etiam perpétuée capella-
nia, ad sancti Ivonis similiterin eadem ecclesia sita alta-
ria, et capella sancti Petri de Berrouzaz prcedictm diœ-
cesis certo modo vacent ad presens, et capejlaniœ in
capella ultimo dicta lanto tempore vacaverint, quod ea-
rum collatio juxta tateranensis statuta concilii est ad se-
dem eamdem legitime devolutas nullusque de ecelesia
et primodictis capellaniis pra*!er nos~hae vice disponere
potuerit sive possit reservatione et decreto obsistensibus
supradictis.

Et si~ut exhibita nobis nuper pro parte dilectorum
parrochianorum dicLc eoclesiœ continebat petitio Eccle-
sia et illi annexa capella hujusmodi longam latam et
m)ntuosam parrochiam habere et in ea plusquam octin-
gentes domos seu familias contineri et proinde eidem



ecclesia et magna nempe quatuor millium et ultra im-
minere noscatur cura ammarum, ac ministrorum, et
prœsertim m sacerdotio constitutorum qui curso tot ani-
marum exercitio varare deberent numero ut deceret op-
portuno careat, et pro eo quod personœ ecctesiastic~e
indigène in fructibus ecclesiasticis unde sustentari va-
leant ibidem non habentes, ad diversa alla. eis commo-
diora loca se recipiant, ran aut admodum pauci in ibi
résidentes inveniantur presbiteri qui curœ exercitio
huj usmodi vacare velint, et locus de Samoen hujusmodi
valde celebris et plurium noui)ium ac mereatorum alia-

rumque insignium personarum numero nec non conve-
nienti et devoto populo refertur existât, et hac calami-
tosa orthodoxie ndet perseutionis tempestate monstris
semper caruerit, ao in eo frequentissimum emporium
habeatur ipsique parrochiani qui civitati gebennensi et
quorumdam locorum quas Dcrnensium subsunt tirannidi
admodnm vicini existant, ne ob contagiosam eorum
viciniam, hujusmodi vulpina illorum impostura in per-
sonas dicti loci de Samoen numquam serpat, valde cu-
piant ab eorum pascuis virulentis prœservari, si in ea-
dem ecclesia quse in suis structuris et cedifielis valde
ornata ac aliis in patriafaucigniaci consistentibua eccle-
siis formosior existit, et ad quam ipsi parrochiani sin-
gularem gerunt devotionis affectum. in Collegiatam
eectesiam cum omnibus et singulis collegialibus insi-
gnUs, et in ea unus decanatus qui in ibi dignitas princi-
palis pro uno decano, ac unus archipresbiteratus qui
personatus pro uno archipresbitero, ae una Sacristia qua)
onicium in ibi existèrent pro uno sacrista née non no-
vem cononicatus et todidem prœbendj) pro novem ca-
nonicis, qui omnes msimui capitulum ipsius coHegiata)
ecclesia facercnt et constituèrent ac in illa divinis laudi-



bus jugiter insisterent, erigentur et instituerentur, as
capeltani~e et capella Sancti Petri predictse perpetuo
supprimentur et extinguerentur, iHarumque et diotœ ec-
clesirc ac prœdictorum et forsan aliorum illts annexorum
fructus redditus proventus jura obventiones et emolu-
menta, ac primitiaa et oMationes mensœ capitulari ipsius
collegiatœ eoclesias pro illius et decanatus, archipresbi-
teratus, saoristiK! et canonicatuum et prœbendarum hu-
jusmodi dote perpetuo applicarentur et appropriantur,
parrochiani proedioti eidem mensEB pro decanatus archi-
presbiteratus sacristiae et canonicatuum et prajbeadarum
hujusmodi uberiori dote annuum redditum ducentorum
et sexaginta quatuor ducatorum auri de Camera in tot
bonis stabihbus consistentem assignarent et constitue-
rent, ac quod eidem eccfesiœ in divinis diligenter inser-
viretur, et in ca divina officia decenter celebrantur effi-

cere curarent, ex quibus locus de Samoen hujusmodi

per amplius decoraretur, et in eo majestas Altissimi
ingratiarum benedictionibus frequentius collaudaretur,

ac cultus sui gloriosissimi nominis cum habitatorum et
incolarum ejusmodi loci de Samoen spirituali consola-
tione et animarum salute non parum ampharetur.

Quare pro parte parrochianorum predictorum asse-
rentium ecclesiœ et capellaniarum ac capeUse sancti Pé-
tri nec non annexorum hujusmodi fructus redditus et
proventus centum et septuaginta sex ducatorum simi-
lium, secundum communem existima~ionem, valorem

annuum non excedere, nobis fuit humiliter supptica-
tum quatenus ecclesiam hujusmodl in collegiatam ac in
ea unum decanatum pro uno decano, et unum archi-
presbiteratum pro uno archipresbitero, nec non unam
sacristiam pro uno sacrista, ac novem canonicatus ac
totidem prœbendas pro novem canonicis erigere et ins-



tituere, ac aliis in prœmissis opportune providere de be-
nignitate apostolica dignaremur.

Nos igitur qui dudum inter alia voluimus quod sim-
per in unionibus commissio fieret ad partes vocatis quo-
rum interest, quique ecclesiarum quarumlibet deeus et
venustatem, ac in illis divini cultus augmentum et ani-
marum salutem sinceris desideramus affectibus, parro-
chianos predictos et erorum singulos a quibusvis ex-
communationis suspensionis et mterdicti a)iisque eccte-
siasticis censuris sententiis et pœnis ajure vel ab homine
quavis occasione et causa latis, si quibus quomodolibet
innodati existant, ad effectum prœsentium duntaxat
eonsequcndum, harum série absoluentes et absolutos fore
censentes. Hujusmodi supplicationibus ineHnati, eccie-
siam predictam in collegiatam cum capitulari mensa et
sigillo et arcâ communibus atiisque insigniis eollcgiali-
bus, et in ea unum decanatum dignitatem in ibi princi-
palem pro uno decano qui caput aliorum existat ac proe-
eminentiam nec non duas voces, ac unum archipresbi-
teratum qui personatus pro uno archipresbitero curam
animarum parrochianorum hujusmodi habeat, ac unam
sacristam pro uno saorista qui arehipresbiterumprœdic-
tunlinexeroitiocurœ hujusmodi coadjuvare teneatur,
nec non novem canonicatus et totidem prœbendas pro
novem canonicis, qui omnes insimul capitulum ipsius
coUegiat:o ecelesiaa faciant et constituant, ac in ea singu-
lis diebus horas canonicas diurnas ac noeturnas aliaque
divina oflicia secundum providam ordinationem per eos
desuper juxta usum sanctfB romanstiecclesise faciendam,

et ab ordinario loci approbandam, servata eoclesiastica
disciplina absque confabulatione, vanitate seu levitate,

non nimis discurrendo, seu verba sincopando, sed sin-

cera mentis devotione, et attentione, ac cum metu et



roverentiadebitis~convenientiquemorà,proutdiversi-
tas temporum exigent, ac alia omnia eidem eeolcsiao et
illius rectori hactenus incumbentia oncra consueta, sup-
portare debeant et teneantur, ac ad qua) collatio provisio,
prœsentatio, institutm et quœvisatiEe dispositio quorum
cumque beneficiorum ecclesiasticorum, ad oollationem,
provisionem, institutionem et quamvis aliam dispositio-
nem, rectoris eeolesiœhujusmodi hactenus pertinentium
communiter pertineat, postquam. parrochiani predicti
dictas mensa3 capitulari redditum annuum ducento-

rum et sexaginta quatuor ducatorum auri similium in
tot bonis statjbitLbus juxta judicium et sententiam dicti
ordinarii desuis bonis propriis aut eorutu pecuniis emp-
tis donavermt et assignaverint proillius dote et dotis
augmento. Ita quod tota dos ipsius mensœ capitularis,
tam ex redditu quam ex fructibus eoctesiœ et ipsius
capellaniarum et cappella sancti Petri hujusmodi ad
quadrigentos et quinquagiuta ducatos ad minus annua-
tim ascendat, et non antea, apostolica authoritate tenore
proesfntium perpetuo sine alicujus proejudtoio erigimus
et instituimus, ac capellanias et capellam sancti Petri
proedictas, quce sine cura sunt, sive prcemissis sive aliis
modis, aut ex aliorum quorumcumque personis sive per
similes resignationes quorumvis de illis in romana Curia
velextra eam et coram notario publico et testibus sponto
factas, aut pfedictœ capeOanucper asseoutionom alterius
beneficii eoctesiastioi quavis au'horitate collati vacent,
etiamsi primod~otas taato tempore vacaverint quod ea-
rum collatio juxta lateranensis statuta Concilii ad scdem
proedictam légitime devo)uta, et tam Hlœ quam aliae
capellanioeet capella sancti Petri hujusmodidispositiono
apostolioœ specialiter, vel primodiotœ eapeDaniae a]iœ-
que generaliter reservatce existant, ac super eis et aliis



capelLuliis et capeHâ s~ Petri proedictis inter aliquos lis
cujus statum prœsentibus haberi volumus pro expresse
pendeat indecisa, dummodo primodictarum capeUania-

rum dispositio ad nos hac vice pertineat, et tempore datas
prœsentium non sit in capellaniis et capella ultimo dic-
tisalicui speoa]iter Jus quœsitum authoritate et tenore
prœsentium, etiam perpetuo supprimimus et extingui-
mus illarumque et ecctesias ac annexorum eorumdem
fructus redditus proventus primitifs, oblationes, Jura,
obventiones et emolumeuta quœcumque, ae annuum
redditum ducentorum et sexaginta quatuor ducatorum
hujusmodi eidem mensaepro illius et decanatus et archi-
presbiteratus saeristiEO ac canonicatuurn et prcfbendarum
hujusmodi dote et dotis augmento authoritate et tenore
prœhtis etiam perpetuo applicamus et approprianus, ita
quod de fructihus, redditibus, e) proventibus mensae hu-
jusmodi decanus sexaginta, arcbipresbiter totidem, sa-
crista vero quinquaginta, quilibet autem novem canoni-
corum hujusmodi trigmta ducatos similes respective
annuatim percipiant, et hujusmodi ooUcgiatœ ecclesiœ
et illius decano, archipreshitero, sacrist:c, Capitulo, ca-
nonieis, personis ac ministris pro temporo existentibus
prœdictis, ut omnibus et singulis pt'ivHegiis, immmuta-
tibus, exemptionibus, libertatibus, prerogativis, faculta-
tibus, gratiis, favoribus indultis, etiam quoad delatio-
nem almutiarum et capparum quibus atia: collegiate
ecclesiae dicte Gebennensis diœcesis, de jure, consue-
tudine et ex privitegio ac alias quomodolibet utuntur,
potiuntur et gaudent, ac ubi potiri et gaudere poterunt
quomodolibet in futurum, non solum ad eorum instar
sed oequo principaliter ao pariformiter, et absqua ulla
penitus difterentin uti potiri et gaudere valeant, ao eis-
dem decano, archipresbitero, sacristœ et Capitulo, ut



pro salubri directione et prospero statu felici quoque suc-
cossu dictse co]Iegiatœ ecclesiœ et illius personarum, di-
vinorum que oniciorutn in illa celebratione onerumque
snpportadone nec non quorumcumque aliorum ve supra
expressorum fruetuum, obventionum, jurium, emolu-
mentorumetdisti'tbutionum quotidianorum taxatione et
divisione nec non personarum ecclesiasticarum quas ad
prœmissa in eorum auxiUum secum duxcrint ponendas
ci Msumendas deputatione constitutione ac quibusvis
aliis et oecurrenfiis suis quecumque statuta et ordinatio-
nes rationabilia ao honnesta, ac sacris canonibus et maxi-
me decretis concilii tridentini non contraria, et ab ordi-
nario predicto, approbanda condere, et condita, quoties
opportunum eis esse videbidur, immutare hmitare, cor-
rigere et interpretari secundum rerum et temporum
qualitatcs, et loco illorum aliud vel alia statuta et ordi-
nationes quoties eis visum fuerit expedire de novo edere
et facere, ac quascumque pœnas in contra facientes
apponere et illas debitre exeoutjoni demandare libere et
licite valeant authoritate, et tenore prœseutis indulge-
mus, ac plenam et liberam facultatem et autboritatcm
concedimus.

Et insuper Sindicis et consiliariis universitatis hujus.
modi postquani redditum annuum ducentorum et sexa-
ginta quatuor ducatorum hujusmodi assignaverint ut
prœfertur et eorum et capeUanice ad altare sanctissimœ
Trinitatis bujusmodi patronorum prœdictorum qui in id
expresse consentiunt liberalitate, aliquem reportent ho-
norem, et per amplius ad eidem co]Iegiat<B eceiesia) be-
nefaciendum de ecetero reddantur procliviorcs, jus pa-
tronatus et prajsontandi romano Ponttncii aut episcopo
gebennensi pro tempore existentibus personam idoneam
de legitimo thoro duntaxat procreatam ad duas canoni-



calus seu praebendas tantum de novem canonicatibus et
prccbendis erectis prœdictis. etiam a primœva illorum
erectione et institutione hujusmodi vacantes, etpro tem-
pore quandocunque vacaturos, quos duos canonicatus
et prœbendas ipsi parroohiam in prima ad illos prscsen-
tatione et institutione eorum ordinario specificare, desi-
gnare et declarare teneantur, alioquin ipsum jus patro-
natus reservatum non censeatur per ipsos romanum
Pontificem seu episcopum gebennensem ad praesenta-
tionem hujusmodi instituendam; ità quod ubi in vocibus
pa.n(as fuerit. ea pars in qua sindici fuerint seu eorum
oetate antiquorum fuerit, pro majori parte habeatur, et
per illam prœsenta.tio fieri, et sic facta suos plenarios
effectus habere et sortiri debeat, eisdem auctoritate re-
servamus, concedimus et indulgemus, ac jus prsBseu-
tandi hujusmodi eisdem sindicis et consiliariis ex mcrâ
et ptena. dotatione et non ex privdegio apostolico com-
petere, nec sub derogatione juris patrouatûs ex privile-
gio apostolico comprehensum, sed tanquam et vera. do-
tatione competens exceptum existere et censeri, illique
nuUo unquam tempore oiam per SeJem predictam nisi
de toto tenore ac datarum proesentium litterarum nomi-
nibusque et cognominibus omnium sindicorum et con-
sitiariorum qui pro tempore fuerint specialis et specifica
mentio facta fuerit, et ipsorum omnium siudicorum et
oonsitiariorum qui pro tempore fuerint speciatis et spe-
cifica mentio facta fuerit, et ipsorum omnium sindico-

rum et consiliariorum expressus accedat consensus, de-
rogari nec derogatum censeri posse, ac quoscumque
collationcs, pro\isiones et alias dispositiones de diclis
duobus canonicatibus et prœbendis de jure patronatus
hujusmodi existentibus, deinceps quomodo hbct etiam
apud Sedem camdem aut alias ut prœfertur vocaturis



aliis que ad prœsentationem, et institutionishujusmodi,
seu etiam de eonsensu dictorum patronorum, et aliis
personis qui de légitime matrimonio procreati, et ad
obtinpnda bencficia eedcgiastica qualitercumque etiam
ut prœfertur, qualitate non obstante defectu eorum na-
talium suffimenti dlspensatione etiam dicta authoritate
apostolica nunc et pro tempore eis concessa vel per eas
quomodolibet obtenta quantumque suffaltis, nec non
quascumque derogationes juris patronatùs et prœsen-
tandi hujusmodi etiam ratione vacationis eorum in dicta
Curia vel extra eam, aut resignationes etiam ex causâ
permutationis aut prcesentationis ac litis desuper pcn-
dentis cujuscumque, seu alias etiam motu proprio ex
certa scientia facicndas nu))ius roboris vel momenti
existere ac pro pemtus infcctis haberi debere, nullique,
jus seu coloratum titulum etiam possidendi tribuere, sic
quod in prcemissis omnibus et singulis per quoscumque
judices et commissarios quavisautoritate fulgentes judi-
cari et definiri debere, nec non prout est quod ad pri-
modictas, si attentatum forsan est, hactenus Yel in pos-
terum, quo vero et alias capellanias et capellam ultimo
dictas ex nunc irritum decernimus et inane, si secus su-
per his a quocumque quavis autoritate scientcr vel igno-
ranter contigerit attentari, non obstantibus priori vojun-
tate nostra prtedicta et felicis recordationis Bonifacii

papfe octavi prcedecessoris nostri, ac lateranensis Con-
eitii novissime celebrati uniones perpetuas nisi in casi-
bus a jure permissis fieri prohibentis aliisque constitu-
tionibus apostolicis.

Nec non monasterii de Six ordinis sancti Augustin!
canonicorum reguiarium dictas dia~cesis, ad cujus abba-
tem pro tempore existentem ipsius eeo]esia3 beata* Mariœ
dum pro tempore vacat, collatio, provisio et quoe~is alia



dispositio asseritur pertinere, et dicti ordinis juramento,
confirmatione apostolica vel quavis firmitate roboratis,
statutis et consuetudinibusprivilegiis quoque indultis et
littcris quoquc apostolicis cidem mouasteno et ordini ab-
bati, quibusvis aliis personis sub quibus qunque tenori-
bus et iurmis quomodolibet concessis approbatis et in-
novatis quibus omnibus etiam, si de illis eorumque totis
tenoribus specialis specifica expressa et individua ac de
de verbo ad verbum, non autem per cla.usulas generales
idem importantes mentio, seu quœvis alia expressio
habeada aut aliqua alia exqui~ita forma ad hoc servauda
foret, illis alias in suo robore permansuris, hao vice
duntaxat specialiter et expresse derogamus, contra.riis
quibuscumque aut si ahqui super provisionibus sibi
faciendts de hujusmodi vel aliis benonoiis eco]esiasticis
in illis partibus speciales vel generales dictae Sedis vel
legatorum cjus litteras impetrarint, etiam si per eas ad
inhibitionem, reservationem et decretum, vel alias quo-
modoltbet sit processum, quasquidem litteras et proces-
sus hahttos per easdem, ac inde secuta quœcunque ad
ecclesiam et capellanias et capcllam sancti Petri predic-
tas volumus non extendi sed nullum per hoc eis quo

ad assecutionem beneficiorum ahorum prœjudieiumge-
nerari et quiqusvis aliis privi)egiis. induttis et litteris
apostolicis generalibus vel speoiatihus quorlimeunque
tenorum existant, per quae presentibus non expressa vel
totaliter non incerta eflectus eorum impidere valeat quo-
modolibet vel diSerri, et dequibus quorumqne totis teno-
ridus habenda sit in nostris htteris mentio specialis.

Nulli crgo omnino homiuum, etc.
Datum Romae apud sanctum Petrum anno incarna-

tiouis dominic.jE millesimo quingentesimoseptuagcsimo
quinto, tercio idus julii, pontificatus nostri anno quarto.

(Arch. du presbytère.)



XI)

C'o/ï~c c~c 48 Ao/?!~ïcs de ~~y~o'~s Cf7Dt~n/ïC

Charlcs de Gex, sc~neHy c~e Vallon.

i juillet 1589. (Inédit.)

Argent livré à S~. Joyre p. bon. Berthod fils de pierre
renans procur de la partie dextre de Samoen aux soldats
du quartier d'icelle partie estans en garnison au dt.
Sainet Joyre soubnommésà bon compte de leur moni-
tion et ahment. du 7 juillet 1580. En présenco de
monsieur de Vallon capitayne.

A Jehan Viollet por. f. renans. berthod Dubuyn. loys
tronchet. ayma pillicier. Jehan de les millieres. pierre
musy. pierre duc. amed due. nycod fils de fran du buyn.
claude musy. discret fran duc. jeban ryondel. pierre fils
de michiel renans. ayme favre. berthod jordain. françoys
ramel. m°fran de Vaud. pierre fils de nycod duc. ayme
guillot. berthod jay. Loys roge. ayme jay. claude jor-
dain. francoys fils de jean du buyn. thiuent chappuys.
fran fils de martin rouge. jehan favre de l'excingier.
pierre fils de fran renans. fran pillicier. jehan robin por
bernardmusy. anihoine baud por fran duc Viollet. Claude
ansermet. nob. Jehan de Vallon por fran michiel aly.
michiel chavassines. miehiet bydal. chaude duc des
costalz. fran fils d'henri jay. nycod fils de pierre du
buyn. jehan chappuys a merma. fran rouge dict rymoz.
pierre amoudru pugin. pierre fils de berthod renans.
francoys jordain. sermod jordain son frère. claude du
buyn. francois fils de pierre roge. nicolas ansermet.
berthod chappuys. (A chacun 30 sols). Et au fourrier
por ses peynes 1 florin. Somme toute 121 florins.



ParqmandeLueutdomonseig'' capitaine po'' descharge
du dt procureur Signé Cornut fourrier de la

d~qpagnie.

Compagnie de 80 hommes de .S'smoMS.' capitaine Charles
de Gex.

26 juillet 1589.

Le mercredi 2G juillet 1589. Berthod fils de pierre

renans procur. de )a partie dextre de Samoen a livré aux
soldats dudt. quartier estans en garnison en la vitie de
Sainct Joyra soubs la charge de M' de Vallon leur ca-
pitayne les sommes qtenues à l'endroit de chacun d'i-
ceux en présence dudt. seigr capitayne.

A jehan duret. Jehm VmDet. francoys doo pomet.
françoys ramel. JehanuRtfaureditroIet.pierrefilsd'henry
duc. berthod du buyn. berthod Jay. claude duo des cos-
taz. claude [aure de l'excingier. pierre fils de fran renans.
nycod fils de fran du buyn. claude Jordain. francoysfils
de fran roge. claude de les millieres. ayme favre de
l'excingier. francoys fils de martin roge. Jehan chappuy
a merma. nob. Jehan de Vallon po'' miche Deffoug.
Nycod fils de Pierre du buyn. francoys renans. jehan
de les millieres. ayme Jay des nepveux. claude motta.
robert baud. antne baud po'' fran duc Viollet. pierre musy.
ayme guilliot. sermod jordain. michel fils de clauda
du noyer. jehan de L). baio)a. francoys pillicier. claude
roge. thivent chappuys. claude musy. sermo biens por
c]aude deHoug jchan pin. berthod duret ayme fils
d'ayme jay. arned duc. ant' rosset fran fils de jehan du
buyn. fran fils de GuiU~ jay. Jacques excoffier. amed
fils de fran duc. pierre nmoudru pugin. fran fils de fran

du buyn. claude duc de chez thoie. fran fils d'ansurmo
amoudru. anthoine jay. mermet amoudru corda. ayme



joaton. Loys cornu. jehan fran de les vis. francoys par-
diet. fr~ncoys jordain. jehan ryondel du cru. pierre jay
coudurier. ayme bardy. claule chappuys. fran jay ma-
reschal. ansermox chappuys. nicod burnier. claude da-
visaz. fran davisaz. nicolas fils de claude amoudru. fran
ducabbe. fran. gerdil. pierre gerdil. hugues ro!et. claude
du jordil. claude rosset. Claude chavassines deffoug.
fran fils d'henryjay. michiel bydal. pierre saultier, jehan
duc. jehan fils de nicolas amoudru. (A chacun 18 sols.)
Et au fourrier po' ses labeurs tant du passé que presen-
tement 18 sols.

Somme toute 121 fl. 6 s.
Par qmandement de mon seigr. capitayne

po'' descharge dudt procureur.
Signe Cornut fourrier de la de qpagnie.

(Archives de la mairie.)

XIII

O''[.fo/i<:ance de saf'< ~'ranpofs de Sales pour une chapelle
f't <*e~sc de Samoens.

12 aont )609. (InMit.)

A Monseigr le Reverendme euesque de Geneve
Supplient humblement les nobles francois et Jaques

de Vallon frères disantz que par diverses requestes ils
auroient recouruz a VM Rme Seigneurie aux fins dauoir
une chapelle dans lesglise de Samoen pour y faire le
serui~e diuin et y eriger ung banc pour prier Dieu Et ce
en contre échange d'une quils en avoient fondée par
leurs predecesseurs Laquelle plus nest leur pour la place
estre employee au bastiment du chœur. Sur leur
derniere requeste fut mis decret portant commission



adressée a R't Jean-Hap~ Deronis afin dinformer sur le
contenu de lad~ requeste de laquelle information vous
aurols receu proces verbal sur ce que l'on faict recourir
à V~ Rme Se!gMCe consideré Vous plaise leur donner
lune des chapelles estanz dans la d" esgliso pour sen
seruir comme sus est dict. Et ils prieront Dieu pour la
conseruation de V° Rme Seig''M. (Suit le décret et-après
signé de la mat/t t~M prélat)

Apres auoir veu et consideré le proces verbal dressé

par le sr de Ronis par nous commis pour entendre la
verité des choses exposées par les autres requestes a
nous ci deuant presentees par les Srs Supplians, et ayant
esgard a icelles, assignons a iceux Supplians la chapelle
de St Laurent a la charge quils ia maintiendront orne-
ront et feront les autres incombences selon les offres

par eux faittes et mesme celle de laugmentattou du re-
venu Si commettons le Sr doyen du lieu pour passer
les contractz convenables avec les S" Supplians en
(aueur de iad° chapelle et iceux contratz rapportes par
deuers nous pour estre homologues en tant que de ray-
son. A Necyle XII. aoust1609. frans E de Ge-

neve. (Donné par M. Riondcl.)

XIV

.S'f~e~cc N/f~c re~Me ~ar 7~ François de Sales et le

président 7~'acre.

29 avril 161'). (Inédit.)

Sur le difierent et proces meu et pendant indecis par
deuant le Conseil de Genevois entre les venbles dames
prieure et religieuses de la Chartreuse de Melan dem-
der~m en possession et jouissance seu f/M<M! de prendre
et perceuoir de tout temps certain disme et nouveletz



riere la paroisse de Samoen comme plus amplement est
contenu en leur reqt<* fondamentale et L' dudt Con-
seil du 23 juin 1COC comparant pour ieefles Ven~" Pere
Anlhoine Curtct, chartreux et procureur de )ad° maison
de Melan assisté de M~ Jean Greyffié procurr au dt Con-
seil et leur procureur Et les R<~ Srs doyen chanoines
chapitre et curé de Samoen defendrs comparant pour eux
M~ francois Cornu doyen de Samoen

Apres avoir ouy bien au long lea parties et veu les ti-
tres et contratz par elles respectiuement produitz notam-
mant de la part des d~ demandées ausquelz sont les
confins et limites specifiez ou led. dames doiuent pren-
dre et perceuoir leurs dismes et nouveletz scauoir dans
les confins de Verclans quest d~z le lieu ou se prend le
dismodeChana.'nta.partenant aux ven' religieux des
Jacobins de Mery et aux héritiers de noble Charles de
Gex et de Vallon du deuant le cours de ieau de la riuiere
de GiSre dessoubz la freste de la montagne de Leyron
du dessus la peloux nouveHement mis du couchant le
cours de leau du Nandens aussy en partie du leuant.

Nous arbitres arbitrateurs et amiables compositeurs
soubsignez verbaJement nommez et conuenus par les
parties Auons este et sommes daduis Que les dames
demandées en la de qualité doibuent estre maintenues
en la possession et jouissance seu quasi en laquelle ont
este leurs predecesseurs de prendre et perceuoir tous les
nouveletz qui ont este faictz riere la dismerie mentionnee
ausd' contractz respectiuementproduitz, Et ce en payant
annuellement au s'' curé de Samoen les douze octanes
dauoine lesq'~ led. Ven~ procureur a confessé et sou-
tenu auoir este payees annuellement audt sr curé et a
ses predecesseurs par les amodiataires de ce chargez

cnucrs les dits sr curés par les contratz d'amodiations



faictz depuis environ 80 ans en ça sans que po~ regard
du quartier de la dismeric de laquelle les parties sont
daccord les deux tiers du disme apartcnir ausd~s dames
chartreuses Et Jautre tiers tant au dt sr curé qua quel-
ques autres ses communiers Auquel quartier tant scu-
lement et non hors les con6ns dicely )ed. dames ne
pourront prendre de les 2/3 desd" dismes et nouveletz
demeurant lautre tiers audt sr curé entierement sinon
que ses communiers veuillent luy donner empêchement
auquel cas il se pouruoira contre eux ainsy quil vera a
faire. Et neanmoins ayant aucunement esgard que les
nouveletz pour lesquelz le présent proces a esteintantf
sont de fort peu de reuenu et por rega rd diceux ne pour-
roit estre d~ub que quatre ou cinq quartz au plus davoine
Nous trouverions bon et raisonnable que les d~ dames
demandas semploiassent enuers le R. P. general des
chartreux por obtenir de luy declaration en bonne forme

que )ed nouveletz contentieuxdemeurassentacquis aud.
sr curé et a ses successeurs affin de donner témoignage
du desir qui) a de contribuer quelque chose a lerection
et amplificalion de leglise collegle de Samoen A la charge
neanmoins que la de liberalité ne puisse par cy apres
estre tirée a aucune consequence au prejud;ce delade
maison de Melan et sans que )edt s'' curé ny ses suc-
cesseurs puissent prétendre aucun droiet ny disme aux
nouveletz qui se feront cy apres riere toute Jade dismerie
quand elle viendroit a tomber en friche en tout ou en
partie et a estre par apres défrichée et renouvelée sinon
dans les connus dudt quartier auquel iesd<s dames ne
sont costumeres que de prendre les deux tiers du disme
Et auquel quartier )esd<" dames chartreuses ny leurs
successeurs en lade quahte ne prendront cy apres aucune
part ausd. lIOL. veletz ny autre droict que les 2/3 du dis-



me ainsy qua este dtct cy dessus. Le tout sans despens

ny restitution des choses perceues dune part et dautre
et sans prejudice de plus amples droc'z aux parties si

aucuns elles en ont au pctuoire.
Si auons commis et commectons Nt< Jean Dupent

scribe du sr President arbitre pour expedier aux parties
des extraitx affin de sen seruir et valoir amsy que de
raison. Faiet et arreste a Necy en la maison dud~ s''
Président soubzné le vingt neufuieme dapuril tnit six
cens et dix.

Signé FRANS E. DE GENEUE. – FAURF..

La susda sentence arbitrale a este leuee prononcee et
significe par moy scribe soubz'M ctud~ President au V.
P. dom Anthoine Curtet chartreux procurr en lad" mai-
son de Melan qui vaacquiesce et sest soubx' a Necy

ce dernier jour dapuril 1610 Et le mesme jour a Rd Mre
francois Cornu doyen de leglise collegiale de Samoen
qui a diet quil en vouloit communiquer a son conseil
por y respondre et na voulu signer Faict les an et jour
cy dessus diet Signe frere A. Curtet procureur du d*

Melan. Du PONT scribe.
(Le même scribe déclare que le Rd doyen de Samoëns

a, le lendemain, signé ladite sentence y acquiesçant et
promettant aveu). (Arch. du presbytère.)

XV

Contrat f~'f~rcc en religion de ~ëa/t-ct~j'ots Gerdil,

26 juillet 173).(Inédit.)

L'an milsept cent trente quatre et le vingt-six du
mois de juillet après midy,à UonneviUe, dans la mai-
son et college des R. P. Barnabites. Comme ainsy soit



que le S'. Jean-françois fils de Me Pierre Gerdil bour-
geois d'Annecy natif et habitant du bourg de Samoens
aye été inspiré de se choisir un état de religion et qu'tl
aye jetté ses vues pour se rendre dans la congrégation
de S' Paul appelée barnabite pour y vivre selon les
regles prescrites par leurs statuts et qu'à es fins il se
soit adressé au R. P. dom Melehior Genhl prevot du
college et maison dela Bonneville lequel, apres en avoir
participé au chapitre, auroit adheré aux pieuses inten-
tions du dit Jean-François. Pour ce est-il que ce jour-
dtmy par devant moy notoire royal et en présence des
témoins cy-bas nommés Personnellement se sont establis
les R. P. D. Me]chior fils de noble françois Gentil ori-
ginaire d'Annecy et prévot des dit R. P. barnabites de
la maison de Bonneville. D. Jean André fils de feu
Sp* Claude Burnod, D. françois fils de feu Nicolas
Bastian et d. Fulgence fils de fc"" Thierriaz tous reli-
gieux habitants du collegeet maison de la presente
ville des barnabites capitulairement assemblés au son de
la cloche Lesquels de gré pour eux et leurs successeurs
dans la société et college des R. P. barnabites recoivent
et admettent dans le nombre d'iceux pour un de leurs
religieux Le dt sr Jean-François Gerdil present et ac-
ceptant de l'autorité présence et consentement du s''
Pierre Gerdil son père et auquel ils promettent de le
recevoirau nombre de leurs religieux suivant leurs regles
de l'admettre au noviciat et pendant l'année d'iceluy de
l'habiller nourrir et entretenir comme les autres religieux
novices et i la fin de la de année de le recevoirà ses
vœnx solemnels s'il en est jugé capable et qu'il persevere
dans son pieux dessein. Et c'est le tout à peine de tous
dépens et dommages-intcrcsts, et pour dcdommager les
R. P. au regard de son entretien et pension pendant la



de année de noviciat s'est constitué le dt Pierre à feu
Claude Gerdil qui pour lui et pour les siens payera au
dt R. P. prevot la somme de six cent livres payable la
moitié à la veture et prise d'habit solemnels du dt Jean-
François et le surplusà sa profession. Le dit Gerdil
père payera aussi aux dits R. P. barnabites de cette
ville la pension de deux cents livres pendant trois ans
dès sa profession s'il va faire ses études en France ou
en Italie, et s'il étudie dans le pays, la pension annuelle
de cent livres. De plus le dit Pierre Gerdil pour marquer
la tendresse et l'affection paternelle qu'il porte à son fils
acceptant et remerciant promet la pension annuelle et
viagere de trente livres payableà sa volonté et apres
son decès par ses heritiers chaque an à la nativité de
Notre-Dame. Il fournira encoreà son dit fils un habit de
campagne consistant en manteau justhaucorps bottes et
saccoches apres sa profession. Fait en présence de Me
Joseph Dusaugey de Samoens habitant de cette ville et
de Pierre Métra] qui ont signé sur ma minute avec les
dits Gerdil et R. P. barnabites, au fol. 80. Et le présent
acte expédié pour le tabellion. Signé Bastian nre.
(Arch. du Tribunal de Bonneville, vol. 150. p. 302.)

XVI

GÉNÉALOGIES.

1. Delestelley, de Lestelley, de le Stelley.

Le village de Lestelley, sur la rive gauche, occupe
avec sa plaine un angle de terre au confluent du Gillre
et d'un torrent. Ce mas, entouré de bois, se trouve
comme parqué entre les futaies, topographie qui expli-
querait le vocable peut-être mieux que les étoiles du



blason stele, stcllum, enceinte environnée de pieux,
haies. (Lexicort, par Maigne d'Arnis.) Là s'est perpé-
tué par la tradition un double souvenir: une tour, mot
qu'on trouve accolé au nom d'une vieille famille de l'en-
droit, Favre de la Tour, Fabri de Turre; un manoir
au bas du village. lieu dit à la Pigeonnière. D'autre
part on lit dans un vieil inventaire aux archives de la
mairie, à Taninge 13 décembre 1469 et 20 mars
1470, grosse de reconnaissance à cause do Lestelley,
ensuite à Mr de Thoire, en faveur de noble Jean de
Lestelley, Cornut, no*. Ce Jean de Lestelley aurait
possédé là une rente féodale.

Pierre de la Stelley, de Samoëns, père des suivants
lo Barthélemi, ci-après; 2° Nob. Jean de Lestelley, no-
taire de S' Empire Romain (L. P. du duc Louis, 21
août 1437); conseiller, maître des requêtes, secrétaire
ducal )L. P. des ducs Louis et Amédée, 23 nov. 1460,
12 août 1465, 12 oct. 1466, 4 déc. 1470). Aurait eu
Henry, secrétaire ducalà Turin, 1477 Jean syndic de
Chambéry, 1487-1494, conseiller jusqu'à 1508; 3» Ay-
mon, qui suit.

BRANCHE GENEVOISE.

I. Nob. Aymon de Lestelley, secrétaire ducal; syn-
dic de Genève, 1467; conseiller en permanence; am-
bassadeur, 1477, année de sa mort; ép. unefille de nob.
Pierre Ciclat, syndic, dont il a 1° Aymon, qui suit
2e Loys, qui suit aussi; 3e Nicod, notaire; mort avant
1516; ép. Jeannette fille de Mermet Luyssel, dont il a
Pernette, femme do n. Ami Bandières, syndic et capi-
taine général; 4" Amédée; 5° autre Amédée.

II. Nob. Aymon de Lestelley; en 1479, sous la tu-
telle, avec son frère Loys, des Pierre et Michel de Les-



telley; aurait eu: 1° Augustin, secrétaire des causes
apostoliques du Conseil des L. en 1523 [mort dix ans
avant son homonyme ci-après; ép. Jeanne Chevalier,
dontil n'a pas d'enfants, veuve en 1525 2° Amédée,
femme de François Morens teste en faveur de son
frère Loys, en 1620 3° Pernette, femme de n. Ami
Andrion, du Conseil des CC ensuite, femme de Fran-
çois du Crest.

Nob. Loys de Lestelley, conseiller en 1504, trésorier

en 1510, 1512, syndic en 1521 condamné politique à
mort; retiréà Ursel, aujourd'hui Carroz, paroisse de
Meynier ép. Renée, fille de n. Antoine de Monesticr,
dontil a 1° Aymon; 20 Marin, âgé de 25 ans, en 1535.

BRANCHE DEMEURÉE A Samoens.

I. Barthélemi Delestelley, notaire; père de Pierre,
qui suit

If.Pierre Delestelley, notaire, tuteur, en 1479, de

ses cousins, enfants du syndic Aymon père des sui-
vants 1» Jean, chapelain, 1517 2° Philippe 3» Au-
gustin, notaire, secrétaire des causes apostoliques, 1515-
1518 ép. Jeanne, fille de n. Gabriel Du Borjal accusé
d'avoir reçu beaucoup de nobles pendant la guerre de
Genève contre les Peneysans, derniers défenseurs du
Prince-évêque vivait encore en1 550, 1557 4° Fran-
çois (Reconnee 27 juin 1524, pour lui et ses frères sont
hommes nobles et francs du prince ont des biens, à
Samoëns, lieux dits Entrenans, Crétet, etc.). 50 Guil-
taume qui suit

III. Guillaume Delestelley, notaire, 1504, a 1. Mi-
chel 2. Hugonin, dr es lois, juge de St Victor 3. Loys,
qui suit.

IV. Loys Delestelley, notaiie (Pat.2 avril 1543)



syndic, 1570 mort, 1577 à n. Gasparde, dont il a
1. Jean, chanoine; 2. Pernette; 3. Pierre qui suit.

V. Pierre Delestelley, notaire teste, 23 mars 1621

à (1er lit) n. Stephane Dufour, dont il a Jean-Gaspard,
prêtre, et six filles à (2e lit) Nicoline fille de n.
F«oia de Collonier et d'Huguyne de Barrai, du pays de
Gex, dont il a 1. Claudine- Fsolse; 2. Perrine, au no-
taire Pierre Amoudru 3. Jean, qui suit.

VI. Jean Deleslelley, notaire, châtelain, 1617; à Ni-
colarde Duboin, dont il a 1. Humberte, à Henri Du-
noyer 2. Jean 3. Claude 4 Pierre-Fsms. Ce der-
nier demeure à Chambéry (quittance, 19 janv. 1654,
Jaquin, no" arch. de Mélaii) mort en avril 1663.

1585, mars 12. Pierre Delestelley et Jean son
frère reconnaissent au prince un fief lige et franc des
pièces de terre au Planekainp de la Ghëre, aux Côtes

sur le Planchamp plus « une tour assise en la ville do
Samoen ave les introges et sorties et un verdier, jouxte
la maison des confessants dessous, etc. » (Arch. de la
mairie, Lirre n° 455). La maison tourée existe sous le
le n0 9955, possédée aujourd'hui par un descendant
d'Ilumberte Delestelley.

Une honorable famille de ce nom demeureà Gre-
noble et a habité constamment le Danphiné depuis 1640.
M. Victor de Lestelley, ancien conservatenr des hypo-
thèques i Chambéry, puisà Grenoble, sa ville nitale,
est mort le 2 juillet 1890, à Vif, près Grenoble, entouré
de l'estime générale (voir son éloge par M. Ernest de la
Pélissière). Il épousa Amélie Hemmerlé, petite nièce du
général Rapp. Son fils unique, Henri, dr en droit, avo-
catà la Cour d'appel de Grenoble, a épousé Mlle Olympe
Chuzin.



M. Victor de Lestelley, qui, de son côté, a fait des
recherches sur nos Lestelley, nous écrivait, 9 janvier
1868 « Mon oncle Pierre-Lucrèce, maréchal des logis

aux gardes du corps du roi mon père, Louis-Mathias,
directeur des haras mon frère, IIenri-Louis-Joseph,
colonel au 75"- de lignc, ont toujours signé De Lestelley,
quoique parfois on prononce Lételley. Les armes, trou-
vées de tout temps dans la famille, sont d'azur au
chevron d'or, accompagnées de trois étoiles d'argent.
Nous devons appartenir à la branche genevoise dont
parle Galiffe, et avoir émigré à la suite de revers de
fortune. » Galiffe, auteur des Illustres familles de
Genève. C'est d'après ce savant généalogiste et d'après
les documents qu'il a fournis à M. Victor de Lestelley
que nous donnons la branche genevoise.

2. Nobles Jay ou de Gex, seigneurs de Vallon,
barons de Saint-Christophe.

I. Jean Jay, licencié ès droits, écuyer; vivait, 28
avril 1546 père du suivant.

II. Michel Jay, lieutenant-châtelain, 1523-1530; à
Nycoline. dont il a 1. Janus, à Janine Dufresney,
veuve de n. George de Reymondin (contr. dot. 5 fév.
1556, de Taninge noe), à Cluses; 2. Charles qui suit.

III. Charles de Gex, châtelain, écuyer, seigr de Val-
lon, etc., teste, 12 août 1603, Andrier noe; à Michière,
fille de n. Amed Dufresney et de Pernette de Blanzy
(eontr. dot. 7 janvier 1555, de Chignin noe), dont il a
1. Jeanne, à n. Feoi* Poterlat; 2. Miohelle, à n. Jean-
François de Riddes; 3. Françoise, bapt. 17 déc. 1567
à n. François Duclos; 4. Claude, seigr du Villard;
5. Jacques qui suit.

IV. Jacques de Gex, seigr de Vallon, baron de St-



Christophe à n. F«™°-Antonie, fille de n. Charles de
Vidomne de Chaumont, dont il a 1. Charlotte, bapt.
2 oct. 1597 (p" Charles de Gex, mm Claudine de Belle-
garde, comtesse de Tournon) à n. Fs™ de Bieu

2. Claudine, bapt. 27 août 1599 à Pierre-Antoine Ca-
stagneri, de Turin (contr. dot. 26 janv. 1619, Andrier
no") 3. Charlotte-Françoise, abbesse de Ste Catherine,
1640-1672; 4. Anne; 5. Louise, bapt. 21 sept. 1604
(parrain, François de Sales, évêque, m"° Louise Du-
chatel) à la chartreuse de Mélan; 6. Claude-François,
né en 1605; 7. Joseph, qui suit.

V. Joseph de Gex, seigr de Vallon, etc. bapt. 21 août
1610, mort 16 mars 1667 à Prospère Fïoise de Mont-
vuagûard (contr. dot. 5 mars 1631, Andrier noTO); dont
il a 1. Marie-Françoise, au baron d'Héry; 2. IIum-
bert-Magdelain, chanoine-chantre de St-Pierre, mort
30 août 1695 3. Prosper- François, né en 1640, doyen
de Sallanches, mort 5 février 1701; 4. Françoise-Mel-
chiotte, bapt. 18 mai 1644, parrain François- M elchior de
Montvuagnard, mne la dame de Compois; 5. François-
René, sépult. 13 mai 1681 6. Péronne-Gnillaumej
1638-1715; 7. Josephte, à George de Thoire, 2 juin
1672, ensuite au comte de Viry, 1685; 8. Pierre-An-
toine qui suit.

VI. Pierre-Antoine de Gex, seigr de Vallon, etc.,
teste le 10 mai, mort le 20 septembre 1698 à Antoi-
nette de Menton du Marais, dont il a 1. Paul-Joseph,
né 21 août 1685; Perret nore; meurt, 30 juin 1738;
2. Marie-Josephte, qui suit.

VII. Marie-Joseph te de Gex, dame de Vallon, ba-

ronne de S' Christophe, etc. Teste, 25 septembre
1761 à noble Jean-Jacques fils de Joseph de Grenaud
de la Forest (tige des comtes de Grenaud).



Armes d'asur an liond'or rampant a la fasce de
gueules, chargée de 3 roses d'argent brochant sur le
tout.

3. Nobles Poterlat.

I. Jehan Poterlat; il a 1. Vénble Aymé, fondateur,
avec Barthélemi son frère, de la chapelle Ste Catherine
2. Miohello, femme d'égr. Mathieu Dumont 3. Co-
lette, femme d'Humbert de Vallon 4. le suivant.

Il. Barthélemi Poterlat, écuyer, teste le 21 juin 1549;
lieutenant-châtelain en 1505; à (premières noces) Clara,
fille de nob. Jacques Brosse, dont il a Rosé, femme de
nob. Pierre de Rochetie, de Bonneville à (secondes
noces) nob. Jeanne-Louise de Cohendier, dont il a
1. Estienna, femme de nob. Jacques Martignier de
Blonay 2. Ayma 3. François, époux de Jeanne de
Gex 4. Jean qui suit.

III.Jean Poterlat, ép. nob. George de Provence, dont
il a cinq filles et 1. Pierre 2. Barthélemi 3. Gas-
pard, qui suit.

IV. Gaspard Poterlat, ép. Claudine Jourdain, dont il

a 1. François, vivant en 1G23 2. Françoise, née en
1597.

Du 14 octobre 1611, Dechapel, notaire, contrat entre
nob. Gaspard Poterlat et ses sœurs, deux Jeanne, Fran-
çoise et Phihberte, pour l'hoirie de nob. Amed Poterlat,
leur cousin, marié à nob. Urbaine Dufresnoy, ensuite
à uned1Is Madelain, de Mégève.

4. Nobles Dcnariè.

1 Henri Denarié, notaire, 1486-1504; père du suivant.
II. Nob. Barthéhmi Denarié, notaire, 1530;ép. nob.

Jeanne de Bellcgarde, dont il a le suivant.



III. François Denarié, ép. nob. Jeanne. dont il a
1. François, mari de Roberte de Chissé; 2. le suivant.

IV. Pierre Denarié, châtelain en 1585; (lres noces)
Pernette de Bottelier, dont il a 1. Rd Claude-Fîcis,
vicaire à Leytriz, 1621 2. Janine, femme de nob. Fran-
çois des Rames, cont. dot. 15 février 1604, Andrier, no™

à (2des noces) Etienna, fille de nob Mauris Duchatel de
Curselie, dont il a Claudine, Philiberte et Anthonie.

5. Nobles de Montpiton.

Originaires de Planpra, rive droite On trouve, en
1582, Ayma de Montpilon, femme de George Bard,
bourgeois de Samoëns, fils de Pierre.

I. Aymé de Mompiton, à Bertbode de Lullin père
du suivant.

II. Mermet-de Montpiton notaire; anobli, 13 février
1614 à Pernette fille de nob. Janus de Gex et de nob.
Jaqucmine Mugnier, dont il a 1. Bernard prêtre; 2.
Michère,à Jacques Denarié 3 Pernette, à Me Bernard
Syord 4. Ayma, à Michel Dunoyer 5. Jean, à Jeanne
Bally 6. Claude qui suit.

III Claude de M. collatéral au conseil de Genevois;
à n. Philiberte de Vosérier, dont il a 1. Louis 2. Per-
rine 3 Jean-Fs™8, conseiller ducal.

Jean, ou Jean-Baptiste, fils de Mermet de M d'un
second lit peut être, épouse n. Jaqueline Duclos de
Marlioz (contr. dot. 20 mai 1651, Ducrettet n1», au châ-
teau de la Place), dont il a 1 Etienne; 2. François-
Nicolas 3. Péronne-Ft0" à n. Gaspard de Moyron.
-Etienne et François-Nicolasétudient il Annecy, 1674,

en pension chez leur cousin germain Jeati-Fî™ le con-
seiller. En 1694, le 2d est seigr du Noiret, Prière et Fer-
rière signe, en 1702, le comte de Mompiton faithéri-



tière, sa sœur, Madame de Moyron Le 2 avril 1732,
le seigneur de Moyron, baron de St-Eustache. de la
Bâlhie, etc., héritier de Péronne-Françoise de Mompi-
ton sa mère, vend à Pierre-François de Chavassines
le grangéage de Planpra.

La maison des Mompiton, au bourg, existe encore,
sous le n° 9936. Armes d'azur à trois étoiles d'or,
au-dessous une montagne d'argent.

G. Nobles Duboin, du Buyn.

Ancienne, au quartier de la Lanche, la famille Duboin,
donnaà la bourgeoisie deux branches remarquables.
L'une, anoblie, est éteinte l'autre, une maison de no-
taires, est représentée par M. Eloi Duboin, procureur
général à Grenoble. Une autre branche demeure en
Piémont. D'une 4e branche est Mgr François Duboin,
vie. apostolique de Sénégambie, évêque titulaire de
Raphanée (31 juillet 1876). Voici la branche noble

I. Claude Duboin, anobli 15 avril 1627 teste, 6 fev.
1643 à Fsoise.de Monpiton, dont il a 1. Claude, auteur
d'une sous-branche 2. Nicolarde, à Jean Delestelley
3. Claudine,à Claude Dusaugey 4. Jacquemine, à
Jean Roget 5. Pierre, suivant.

II. Pierre Duboin, avocat; mort en en 1668; à nob.
Marguerite Reveu dont il a 1. Pierre-Humbert,à
Claudine-Jacquelinede Martigny; 2. Françon 3. Clau-
dine, relig'euseà Mélan 4. Philiberte, à Jean-F«ois de
Vaigy, seigr de Lespigny 5. François qui suit.

III. François Duboin, avocat, 1621;à nob. Jeanne-
Gasparde Bergoend, dont il a 1. Jacq.-François, curé

2. Pierre,à Morzine, en 1711 3. Pierre-F«ols 4. Jean-
Fçois; 5. Péronne, prieureà Mélan 6. Antoine qui
suit.



IV. Antoine Duboin, lieutenant-colonel de dragons,
au service de la. République de Venise contre les Turcs
à Françoise de Cocalini, noble vénitienne, enterrée à
Samoèns, 16 mai 1717; dont il al. Pauline-Fs™60
néeà Vérons, religieuse 4. François-Gaspard-Marie.

Cette branche habitait, au pied de la ville, la maison
no 10182, possédée encore aujourd'hui par une famille
Duboin.

L'autre branche donne
I. Claude Duboin, à n. Guillne de la Perrouse, dont

il a 1. Claudine, à Claude-Louis Cornut 2. An-
dréanneà M0 Jean de la Grange, mère du président
Joachim, comte de Taninge 3. Claude, qui suit.

II. Claude Duboin, cohéritier avec son oncle Pierre
de Claude Duboin son aieul à n. Marguerite Duclos
de la Place, dont il a 1. Joseph, mort à Verceil, 1701

2. Françoise,à Claude-Nicolas Anthonioz 3. Jean-
ITiacinte, porte-étendard des gardes du corps du roi,
major au fort de Miolans teste, 13 mai 1735, Gerdil,
notaire, fait héritier n. François- Henri Duclos pos-
sède deux maisons au bourg, nos 9828, 9842.

Armes des nobles Duboin d'azur à la fasce d'ar-
gent, accompagné en chef de3 étoiles d'or et en
pointe d'un taureau passant d'or.

7. Nobles Lcjeune.

Famille d'épée. originaire d'Evian. La branche de
Samén3 donne les suivants

I. Pierre Lejeune, aide-major de l'escadron de Sa-
voie, mort en 1655;à Janine, fille de n. Jacques de
Vallon et de n. Pernette Dufresney, dont il a 1. Bar-
tbélemi, prêtre 2. Pierre, bourgeois de Samoëns, en
1G92 3. Guillaume, qui suit.



II. Guillaume Lejeune, maréchal des logis général
de cavalerie; à Andréanne Lombard, \euve de Bernard
Ducis, au château du Bérouse, dont il a 1. François-
Joseph, avocat,à n. Louise Saultier de la Balme à
Bonneville, en 1702 2. François-Ignace, gouverneur
des Alhnges, en 1698 trésorier du Faucigny, en 1715;
à Joseph Lpjeune, gentilhomme archer de S. M.; 3. Ma-
rie-Bdttholomée, à égr. Guilmo Renens 4. Françon
5. Marie-Anne 6. Nicolarde 7. Jean-Alexis, qui suit.

III. Jean-Alexis Lejeune, colonel de cavalerie, pro-
priétaire du château du Bérouse, mort à Verrue en 1745

à Jeanne-Françoise Presset (contr. dot. 33 janv. 1723,
Burin, notaire), dont il a 1. Marie-Josepbte-Nicolarde,
à Jean Andrier, médecin 2. Françoise-Josephte, morte
en 1813; 3. Anne-Marie; 4. Barbe-Charlotte-Françoise,
à don Juan Juradoz, colonel, gouverneur de Cadix;
morte, 27 déc. 1790.

8. Danoyer, de Nuce.

Nombreuse et ancienne famille, de la rive droite a
donné la branche bourgeoise qui suit

I. Jean-Louis Dunoyer, des 112 bourgeois fondateurs
du tir au papegai, 1602 à Claudine Perret dont il a
1. Rd Claude-Pie, doyen de la Chambre 2. Claude-
Antoine,à Anne-Barbe Cartery, dont il a Anne-Cathe-
rine, aïeule maternelle du cardinal Gerdil 3. Henri qui
suit.

II. Henri Dunoyer,à (premières noces) Michère Pi-
thon, dont il a 1. Jeanne-Péronne, femme du notaire
François Perret 2. Melchiot 3. Pierre-Humbert
à (secondes noces) Humberte ou Philiberte Delestelley,
dont il a 1. Péronne, femme du notaire Nicolas Gay,
de la Tour 2. Claudine, femme de Mo Claude-Fran-



çois Pacthod 3. Anne-Barbe, femme de Joseph Mon-
tant, de Taninge 4. Françoise-Gasparde, femme de
Pierre Chamot 5. Alexandre 6. Claude-Pie, notaire
7. François qui suit. (Testament, 30 avril 1679, Bardy,
notaire.)

III. François Dunoyer, 1662-1700 à Péronne de
Mangny de Grange, soeur de Mme Biord, dont Il a
1. Marie, à Claude-François Saultier 2. Claude-
François qui suit.

IV. Claude-François Dunoyer, né en 1G98 à Clau-
dine-Françoise Riondel, dont il a 1. Rd François-
Joseph 2. RJ Michel-Joseph, aumônier de Mgr Biord,
son cousin, puis curé-doyen d'Annemassc 3. Clau-
dine-Louise,à spble Pierre-Joseph Plagnat, médecin.

9. Chappuis.

Famille originaire de Verchey; alliée à trois des meil-
leures familles de notre bourg.

I. Mermct Chappuis, fils de François, fabriferrarius
bourgeois en 1589, syndic en 1G03 ép. Jeanne Cornut,
dont il a

1. Claude, chanoine; 2. Jacques 3. François qui
suit.

Il. François Chappuis, notaire et curial sépult. 23
juin 1G49 ép. Claudine Delestelley, dont il a

1. Pierre, religieuxà Sixt, 1682; 2. Jeanne 3. Pierre,
avocat, mari de Claudine Riondel 4. Bernardin, cha-
noine 5. Perrine, femme de Me François Biord

G. François qui suit.
III. François Chappuis, notaire ép. Gullerminc Le-

jeune, veuve en 1675, dont il a le suivant.
IV. Bernardin Chappuis. – Le 25 mai 1711, transige

avec le Chapitre pour la montagne de la Golaise.



Nota. Spble AmédéeChappuis, causidicus,à Bon-
neville mariéà nob. Anne Vassot veuve en 1601.
(Acte du 12 novembre, Andrier, notaire cotisation
pour les biens de ses enfants,à Verchey.)

10. Biord, Byord, Biurdi.

1498. Jean, fils de Claude Biord, notaire à Sixt.
1571, janvier 13. Mo François Biord, dnus fran

Biurdy, parrain de Françoise, fille de Charles de Gex,
seigr de Vallon.

1575, juin 25. Honbles Jean et François, fils de Mer-
met Byord, fondateurs de la confrérie de St Alex pour
les faulcheurs et les maréchaux.

1591, décembre 6. Claude Biord, egregius Claudius
Biord, honbles François et Berthod Biord ses frères,
sont des fondateurs de la confrérie de S1 Nicolas.

1592-1G14. Me Claude Byord, notaire à Morillon.
1597, août 24. VénMe Jacques Biord, chanoine de la

collégiale de Samoëns, parrain d'une fille de Berthod
Biord et de Jaquemine Joaton, au Latey.

1G03. Me Claude Biord, François fils de Mermet
Biord, Berthod, son frère. honble Bernard, fils de Fran-
çois Diord, signent les statuts du Tir aupapegai.

1625. Vivaient Clauda Biord femme de Claude
Bardy, et Françoise Biord, femme de noble Jean De-
borde.

Dans la première moitié du xvn6 siècle vivaient à Sa-
moëns une dizaine de Biord, pères de famille, proprié-
taires-cultivateurs ou faulcheurs, aux Moulins, à Lévy,
Vercland, Morillon, etc., entre autre Amed Biord, ma-
riéà Françoise Dautheville, 1638, maistre faulcheur.



BRANCIIE [)E l'Evêuue
Serait la lige Mermet Byord, bourgeois, syndic, avec

nob. Janus Burdet, en 1582 père des Jean, Berthod,
François et Claude, le notaire. Viennent ensuite deux
François Biord mariés, l'un à Stéphane Dunoyer, l'au-
treà Claudine Duboin, ce dernier fils de Jean un
François Biotd, fils de François, mariéà Jeannette des
Fayets (1597-1600) Le premier, fils de Mermet, 0 sep-
tembre 1596, donnait 350 florins « pour l'augmentation
du service de Dieu et le salut des âmes de ses parents. ))

I. Honorable Bernard, fils de François Biord, bour-
geois de Samoens, maître faulcheur, le 28 déc. 1632,
fondait une grande messe d'anniversaire, 250 florins,
acte Pierre Dénarié, notaire; on l'enterrait le 8 jan-
vier 1G41 « et pour son annuel a promis François
Biord son fils. » Epouse Bernarde Ducis dont il a
1. François, qui suit 2. Claudine, femme de Félix Vuy,
bourgeois de Taninge, :suivant quittance pour sa dot,
700 fl. et ses linges, 26 juin 1662, Bardy, notaire, cin-
quième aieule de M. Jules Vuy.

Il. M. François Biord, syndic de Verchey, 16G0;
bourgeois et syndic de Samoens, 1668 commis au
Banc du sel à Perrine, fille du notaire François Chap-
puis et de Claudine Delestelley, dont il a, de 1651à 1677,

entre autres enfants Françoise, filleule de l'avocat
Pierre Chappuis François-René, filleul de François-
René, baron de St Christophe Pierre-Antoine Marie-
Humberte, filleule du chanoine Humbert de Gex Jo-
seph qui suit.

III. Me Joseph Biord, notaire et curial. L'acte de
baptême et naissance n'est pas retrouvé. L'acte de sé-
pulture porte 2 janvier 1704, enterré Me Joseph Biord,
notaire, curial, fils de feu François Biord.



Il succédait à son père dans la charge de gabcllier

« Du 15 février 1688, M" Joseph Biord cst établi com-
mis au Banc du sel par les gabelliers généraux Isaac
Delamarre et Pierre Anselme, conseillers de S. A., qui
lui fournissent tout le sel qu'il débiteraà Samoen. Il se
tiendra bien assorti tant du sel de Pequaix, que d'Ar-
bonne et Moutiers, fera le poids fidèle au peuple, vendra
le sel pas plus de 4 sols la livre,et payera la balle net,
150 livrespoids de gabelle,à raison de 48 florins, 1 sol
la b ille.»

Il épouse Marie, fille de n. Pierre-François de Mari-

gny, seigr de Grange et de Jacquemine des Bois, dont
il a 1 Jean-François 2. Claudine; 3. Marie-Josephte;
4 Josephte- Péronne 5. Joseph, qui suit.

IV. Joseph Biord, notaire héritier de son oncle
Pierre-Antoine; donataire universel de sa mère épouse
Claudine, fille de nob. Joseph de Thiollaz, de Chaumont,
dont il a: 1. Paul-Joseph, bap. 7 février 1718, avocat,
sénateur, comte de Sénod 2. Jean-Pierre, l'évoque
3. Jeanne-Françoise,à Claude-François Duc, notaire;
4. Marie-Joscphte, à Michel-Joseph Raphet, notaire
5. Marie-Françoise,à l'avocat Antoine-François Désar-
nod 6. le suivant.

V. Georges-Marie Diord, notaire, bapt. 25 février
1725 à Claudine Bardy, dont il a 1. Anne-Victoire,
au notaire Alexandre Anthoine, de Cranves 2. Julie-
Péronne,à l'avocat Pierre-François Magnon 3. Marie-
Prosper, avocat, mort en 1805 4. Antoine-Amédée-
Philippe, vice intendant de Chablais, 1717 5. Jean-
Louis, qui suit.

VI. Jean-Louis Biord, né en 1764, officier à Mar-
guerite Joséphine, fille de nob. François-Marie de
Reydet et de Georgine de Pelly, dont il a 1. France-



line: à Edouard Collomb 2. Pauline, morte en 1857, à
Jean Dunant, de Pringy 3. Marie-Antoine- Félicite,
décédée le 7 février 1891, à César-Antoine Amblet
4. Clémentine, néeà Annecy en 1813, ép., en 1832,
Félix Germain qui fut maire de cette ville (Note de
l'abbé Gonthier.) (Arch. du presbytère et de la mai-
rie.)

11. Gerdil, de Gei'dili.

Une famille Gerdll possédait, au xve siècle, des terres
autour du château du prince, à Samoéns. Mais la généa-
logie de la maison du cardinal ne peut s'établir qu'à
partir de la fin du xvn«, comme suit

I. Honble Nicolas Gerdil, père de 1. Jean, bourgeois
de Samoéns et d'Annecy châtelain, 1G98 Claude qu
suit.

II. Claude Gerdil, mariéà.père de Claude-
François et de Pierre qui suit.

III. Pierre Gerdil, notaire et châtelain ép. Françoise,
fille du notaire Pierre Perrier, dont il a 1. Jean-Fran-
çois, né le 23 juin 1718 (le cardinal) 2. Claude-Fran-
çois 3. Marie, Visitandine 4. Claude-Joseph 5.
Marie-Josephte; G. Jeanne-Marie 7. Pierre-Marie,qui
suit.

IV. Pierre-Marie Gerdil, hapt. 29 septembre 1720

ép. Julienne Favrat, dont il a 1. Victor 2. Françoise-
Péronne 3. André-Marie; 4. Jean-Nicolas, curéà
Morillon, où il est mort le 25 mars 1842 5. Bernard,
avocat, juge-maje 6. Georges-Marie, qui suit.

V. Georges-Marie Gerdil, bapt. 23 juillet 17G0 ép.
Claudine-Françoise Dusaugey, 6 messidor, an iv, dont
il a Michelle-Antoinette, femme de Michel- François
Jay.



François Gerdil, vicaire de Lullin, est donné par les
historiens comme neveu du cardinal. L'acte des nais-
sance et baptême n'est pas retrouvé. (Note de M. Forel,
curé-archiprêtre de Samoëns.)

12. Rouge, Rogc, Rubei.

Famille originaire de Verchey. Pierre, fils de Pierre
Roge, signe les statuts du Tir, en 1603. La branche
bourgeois donne

I. Claude-f?™, fils, de Claude Rouge, taillable af-
franchi bourgeois d'Annecy, entrepreneur; lieutenant
de la Compagnie de Sixt et du Bérouse et de la milice
du Bas-Faucigny, d'après une note signée « Le comte
de Fernex » mort en 1722 à Marie Renens, dont il

a 1. Jean-Aimé,à Nicole Boéjat 2. Pierre, domini-
cain 3. Marie-Louise, à Jean-Jacques Fernex 4. Ma-
rie-Joseph te, à François-Jh Duboin, notaire; 5. Philibert;
6. Claude, qui suit.

II. Claude Rouge. Bourgeois d'Annecy; châtelain de
Sixt où il exploite la mine de fer, en 1715 teste le 11
déc. 1730 à Marianne Bardy, dont il a 1. François-
Jh auteur d'une sous-branche; 2. Jean-Aimé; 3. Jean-
Bap'B, chanoine 4. Victor, qui suit.

III. Victor Rouge, bourgeois de Samoens et d'Annecy,
i

à Marie-Louise Pellicier, dont il a 1. Jeanno-Péronne, à
Jacques-Jh Rey, en 1777; Jeanne-Louise à Jean-Jh Bal-
laloud, de S' Sigismond, 30 janvier 17G-1 3. François'
qui suit.

IV. François-Joseph-Marie Rouge, rentier; syndic,
1815-1826, à Josephte-AntoinetteJuradoz, dont il a trois
enfants morts en bas âge.

Sous-branche. François-Jh Rouge,à Jeanne An-
drier, dont il a 1. Jean-Jh 2. Jcan-Bapte; 3. Fran-



çois-Gaspard, chirurgien juge de paix, 3 brum. an IX;
à Charlotte Favre. (Arch. du Bérouse.)

XVII

CURÉS DE Samoeks.

1167. Pierre et Willelme ensemble.
1305. Reymond de S* Germain.
1305 (après le 19 octobre). Iladric d'Olonne.
1351, sept. 8. Humbert de Filinge.
1374. Rodolphe ou Roud de Lucinge.
1388. Guillaume de Marigny, 15 décembre.
1399-1411. Guillaume de Voséricr (rocoanaisance à

l'abbé de Sixt, 20 août 1399).
Suit Humbert de Gra^eruel, ensuite abbé de Sixt;

mort en 1454.
1450. Jean Pugin.
14G4-1500. Barthélemi Pugin.
1511, déc, 29. Humbert Pugiu. D. Pierre de Val-

lon, vicaire.
1520-1547. Dominique Ciclat, religieux de Sixt

François Poterkit, vicaire. Un Dominique Ciclat fut
curé d'Abondance, 1540-1646 (Galiffe, p. 266 Mer-
cier, p. 129).

1550. Pierre Lambert.
1551-1558. Louis Reydet; ne réside pas, a des vi-

caires.
1448-1571. Nicolas Pobel, doyen de Sallanches.
1571-1576. François Longet. Grillet, llist. de la

Roche, en fait le dernier plebain et le fondateur de la
collégiale de Samoéns. Double erreur. Nos curés ne
portaient pas le titre de plébains, et la collégiale a
été fondée par les paroissiens.



CURÉS-ARCHIPRÊTRES.

1582-1597. Jean Dunoyer.
1597-1609. Jean Cornut.
1609, sept. 1. Mie' el Bard ou Bardy.
1611-[618. Michel Pithon. Permute le 13 nov. 1618.
1618. Claude Chappuis.
1619-1620. Pierre Pimpinel.
1620-1625. François Cullet, nommé le 4 juin.
1625-1627. Michel Deffoug. Témoin à l'enquête pour

la canonisation de saint François de Sales.
1627-1642. Claude Falconnet, témoinà la même en-

quête.
1642-1681. Gaspard Colomby, de la Clusaz. « Très

docte théologien et excellent curé. ))

1698. Claude-Joseph Perrolaz, de Magland puis
curé de Marignier.

1698-1736. Nob. Jaq.-François Duboin, bachelier ès-
Lois ex-vicaire d'Arthaz. Institué, le 10 juin, dans un
concours de 80 ecclésiastiques. Mort le 3 sept. 173G.

« Hanc ecclesiam annis 38 cum scdiûcatione omnium di-
rcxit, pietatoj doctrina et zelo insignis. Presset archip.»

1736-1742. Antoine-Louis ou Jean-Antoine Presset,
de Ville-en-Salaz; ensuite curé de Bernex (Suisse),
chanoine de S* Pierre.

1742-1749. Joachim Chevrier, de Rumilly.
1751. Jean-Nicolas Renand, fils de Bernard.
1777-1785. Jean-Bapte Renevier, du Biot.

1788-1793. Jean-Claude Blanc, d'Evian.



XVIII

DOYENS DU CHAPITRE.

1582-1585. François Longet, dernier curé avant l'é-
tablissement de la collégiale.

1586-1618. François Cornut, mort dans ses fonctions.
1618-1634. Nob. Claude Dufresnoy de Loisin, de Clu-

ses ensuite curé de S'- Sigismond.
1634-1660. Nob. Etienne de Chignin, de Taninge.

Prend possession le 13 août, « moyennant ses provi-
sions de Rome » mort dans ses fonctions.

1660-1662. Maurice Pegnier, ou Pignier théologien,
prédicateur, étant chanoine de St-Jean de Maurienne,
lequel, après une année, permute avec le suivant. »
(Voir Fr. Mugnier La Collégiale de Ste Catherine
d'Aiguebelle, p. 42G).

1662-1664. Claude-Henri Pacrnat « résigne après
deux ans d'une vie édifiante. » (Vacance de 4 années.)

1668-1670. Jean-Elie Duroc « docteur, de Cham-
béry après avoir géré avec une grande édification, l'es-

pace de deux ans, il mourut agé seulement ae 28 ans. »

1671-1716. Pierre Dusaugey, de Samoéns.
1716-1728. Charles Joseph Broglia de Gribaldy feu

noble Guillaume; prend possession le 19 avril.
1728 1750. Nob. Charles-Henri Salteur, de Cham-

béry, fils de Philibert, marquis. Signe: « L'abbé de
Samoèn. »

1751. Nob. Pierre-Antoine de Vars.
1757-1783. Nob. Jacques-Louis Daviet, fils de Joseph,

de Thonon, docteur en théologie de Turin. Teste le 1er

janvier 1783, Duc, notaire lègue 120 livres aux pau-
vres, 600 livres au chapitre pour 2 messes annuelles
fait héritière sa nièce Claudine-Josephte, fille de noble



François Daviet. « Doyen très méritant, enseveli au
chœur de l'église. »

1784-1789. Jean-Joseph Raphet, de Samoéns, fils du
notaire Michel-Joseph.

1792-1793. François-Louis Delacroix, plus tard, curé-

plébain de Cluses.

Chanoines DU CHAPITRE.

1582. Jean Dunoyer. François Deronis. François
Excolïïer. Jean Cornut. Jean Musy. Jean Delestelley.
Claude de Vallon. Successivement Nicolas de
Biens. Henry Mojonet. François Cornut. Bernard Pim-
pinel, « premier musicien de la Ste Chapelle de Cham-
béry. » François Rosset. Jacques Biord. Michel Def-
foug. Jean Jay, du Tour. Claude Cornut, « ayant fait
plusieurs fois le voyage de Rome, musicien. Claude
Deffoug,

c( nommé par bulle de Rome. HumbertCurton.
Michel Bardy. Henry Guillot. Dufour, de Cluses. Mi-
chel Pithon. Pierre de Bougier. Claude Chappuis.
Pierre Pimpinel. François Cullet. Claude Riondel.
Jean-Gaspard Delestelley. François Rattelier. Claude
Falconnet. Claude-Pie Dunoyer, «à la place de Claude
Hiondel, fait curé de Sirroz, au pays de Valley. » Mi-
chel de Lachat. François Margolliet. François Tre-
pheny, « a fait la résidence de 60 jours rigoureux,
payé 10 livres de cire, fait son festin, payé 40 florms de
regales et toutes les incombancesà forme des statuts. »

Gaspard Colomby. Louis Jordan. Nicolas Jay, « bour-
geois de Samoen, fort expert en plain-chant. » Maurice
Maistre, de Thônes, « théologien et prédicateur, mort le
7 avril 1693, après 42 ans de service. » Catherin Floc-
card, d'Annecy. Pierre-François Noble, « reçu avec
applaudissements à cause de sa belle voix, » mort le 7



mai 1686. Bernardin Chappuis, « maistre des enfants
de chœur de la S19 Chapelle de Chambéry. Claude
Dusaugey, directeur des religieuses à Thonon. Claude
Excoffier. Joseph Jordan, « par provisions de l'évêque,
quoique ce fût au mois du pape reçu avec satisfaction
à cause des services qu'il a rendus comme prêtre habi-
tué, pour son zèle et sa grande piété. » Jean-François
Renens, « mort en 1673, fort jeune et d'une grande
vertu. » Claude Dunoyer, de Matonex. François Mi-
chaud, de Thonon. Claude-Joseph Perrolaz, de Ma-
gland. Claude François Chappel. François Perret.
François Berthod, de St Sigismond. Jacques Plantard.
Claude Antoine Rossillon. Jean- André Richard, de
Taninge. Michel Dechavassines, « mort le 14 février
1715, très exemplaire. Jean-Baptiste Ducrettet, des Gets.
Claude Vachod. Claude-Joseph Douillon.JacquesHum-
bert Perret, fils de Me François, prieur de S' Martin
d'Aimé. Michel-Joseph de Jusinge. Guillaume Délaie,
du Biot. Pierre-Joseph Duc, fils de François, « mort le
10 janvier 1761, à 70 ans, comblé de mérites, consumé

par son zèle, et digne d'être en mémoire éternelle. »

François Boccon, de Gruffy. Claude Thierrat, de Passy.
François-Joseph-Treplienix-Guillaume Renens, fils de
François-Antoine. Claude-Joseph Riondel. Jacques de
Genève, de Lullin. Noël Simond. Antoine-Louis Pres-
set, docteur en théologie, frère de Mm" Lejeune. Pierre-
François Dussaix, de St Sigismond. Jean-Antoine
Bardy. Claude François Guillot. François Perrolaz.
Jean-Nicolas Renand. Jean-Baptiste Rouge. Jacques-
Joseph Saultier. Nicolas Chométy, de Taninge. Fran-
çois Turinaz, fils de Gaspard, du Châtelard-en-Bauges,
curé de Ville. en 1785. Joseph Dehle, de Scionzier.
Joachim Chevrier, fils de Jacques, de Rumilly. Jean-



François Tavernier. Jacques Joseph Plagnat. Jean-
Claude Blanc,d'Evian.Antoine-JosephMilleret.Claude-
François-Marie Denarié, fils de Me Gaspard, de Mo-
rillon. Jean-Baptiste Renevier, du Biot. Pierre-Joseph
Perret, fils de Pierre. Jean-François Michaud. François
Bouvet. Victor Ballaloud. Charles-Humbert Darmand,
fils de François, de St Girod, mort pour la foi, à Go-;

nanama, en 1798, âgé de 42 ans. François-Louis De-
lacroix, fils de Pierre, ensuite doyen. (99 chanoines,

dont 60 natifs de Samoens.)

XIX
Personnes de Samoons demeurant ailleurs.

1000-1700.

Bard Jean, notaire à Queige, 1652.
Bardy François-Gaspard, avocat à Chambéry, 1695.
Cornut Catherin, notaire à Bonneville, 1693.
Delestelley Jean, procureur à Bonneville, 1693.
Delestelley Pierre-François, à Chambéry, 1653-1663.
Demompiton Claude, collatéral, à Annecy, 1625.
Demompiton Jean-François, conseiller ducal, à An-

necy. 1674.
Duboin Pierre, avocat, auditeur de camp, à Turin,

1625.
Duboin Pierre-Humbert, capitaine, 1640.
Duboin Georges, marchandà Schlestad donne une

clocha à la chapelle de Chantemerle, 1673.
Dunoyer Claude, procureur à Bonneville, 1698.
Gerdil Jean, entrepreneur à Aoneoy, 1689.
Guillot Jean, notaire à Hermillon, 1640.
Lejeune Guillaume, général de cavalerie.
Lejeune Ignace, gouverneur des Allinges, 1698.



Perret Claude, fils de Pierre, procureurà Bonneville,
1601.

Perret Jean-Claude, médecin à Taninge, 1688.
Riondel Etienne, entrepreneur à Bourg-Saint-Mau-

rice, 1679.
Rouge Claude-François, entrepreneur en Dauphiné.

ECCLÉSIASTIQUES.

Bardy Claude-François, curéà Combloux, 1668.
Bardy Pierre-François, son frère, doyen de la Cham-

bre, curéà Marignier.
Burnod Jean, à l'abbaye d'Aulps, 1631.
Cbappuis Pierre, à l'abbaye de Sixt, 1682.
Curton Humbert, curéà Farges, 1626.
Curton Jean, curéà Chalox, 1626.
Demompiton Bernard, curé à Villard, 1625.
Denarié Claude-François, vicaire à Leytriz, 1621.
Duboin Pierre, chanoine à Bonneville, 1618.
Duboin Péronne, prieure à Mélan.
Dunoyer Claude-Pie, doyen de la Chambre.
Gex (de) Humbcrt-Madelain, chanoineà Annecy.
Gex (de) Prosper, doyen de Sallanches, 1687 1701 (1).
Gex (de) Louise, chartreusme, à Mélan.
Gex (de) Charlotte-Françoise, abbesse de Ste Cathe-

rine.
Noble Pierre-François, prieur de Montailleur, 1651.
Pellicier Bernard, à l'abbaye d'A ulps, 1634.
Perret Loys, bénédictinà Contamine, 1607.
Perret François, chanoineà Flumet.
Vallon (de), bénédictinà Contamine, 1607.
Vallon (de) Georges, à l'abbaye d'Aulps, 1663.

(1) Fr. Mugnier, Ren. Saoois., 1885, p. 168.



1700-1800.

Amoudruz Claude-François, architecte, 1782.
Bardy Joseph, secrétaire du roi de Pologne,à Dresde,

175G-1762.
Bardy Michel Joseph, avocat, secrétaire d'Etat, à
Turin baron de Lupigny, 1791.
Biord Paul-Joseph, sénateur à Chambéry.
Biord Antoine-Amed-Philippe, vice-intendantà Tho-

non.
Biord Prosper-Marie, avocatà Annecy.
Delesmillières Claude François, entrepreneur en

France.
Delesmillières Pierre, avocatà Chambéry.
Désarnod Paul-Marie, procureur à Chambéry.
Désarnod Joseph, avocat à Chambéry.
Désarnod Antoine- François, avocatà Chambéry.
Désarnod Antoine, médecinà Lyon.
Duboin Joseph, marchand à Augsbourg, 1711.
Dusaugey Antoine, propriétaire à Bonneville.
Gerdil Bernard, avocatà Bonneville.
Grenaud (noble de) Guillaume, à Grilly, 1792.
Guillot Claude, avocatà Chambéry.
Lejeune François-Joseph, avocat à Bonneville.
Mugnier Michel-Joseph, sculpteurà Moûtiers, 1781.
Perret Claude-François, entrepreneur à Buxy.
Riondel Pierre-Antoine, juge-maje de Maurienne.
Rouge Jean-Baptiste, commis aux travaux de Saint-

Quentin, 1790.
Vagnat François, entrepreneur du roi,à Lyon, 1761.
Vagnat Joseph, architecte, 1776.

ECCLÉSIASTIQUES.

Bardy Jean- Antoine, docteur de Paris, chanoine,



supérieur du séminaire du St-Esprit, à Grenoble, 1745

aumônier du grand-chancelier de Pologne, 1752 au
service de Mgr Serra, nonce de Benoît XIV, 1754-1757.

Biord Jean-Pierre, évêqueà Annecy.
Decliavassines François-Joseph, déporté.
Deplace Michel-François, curé à Vetraz.
Duboin Marie Françoise, prieure de Sainte-Catherine,

1770-1793.
Duc Jean-François, chanoine à Annecy, neveu de

Mgr Biord.
Dunoyer Michel-Joseph, curé-doyen d'Annemasse,

1759-1793.
Dusaugey Joseph, curéà Châlillon, 1789.
Gerdil Jean-François, barnabite, cardinal, à Rome.
Gerdil François, vicaire à Lullin, mort pour la foi.
Guillot Claude, curé-doyen d'Annemasse.
MichaudJean-François, vicaire à Genève, 1792.
Raphet Joseph, docteur de Turin, à Annecy, neveu

de Mgr Biord.
Renand Noël, curé à Arâehes, 1792.
Renand curé à Bernex,
Riondel Jean-Claude ou François, official, vicaire-

général.
Rouge Jean-Baptiste, chanoine, curé à Arith, 1763.
Saultier Jacques Joseph, chanoine, précepteur du

prince de Carignan.
Vagnat Claude, curé à Poisy, 17G7.
Vagnat Claude François, chanoine à l'abbaye de

Celle.
MILITAIRES.

Bardy Jean-Baptiste-Gactan-Bonaventure, baron
sous-lieutenant en 1791 plus tard, colonel.



Biord Jean-Louis, officier, 1790.
Benarié Claude-Marie, officier au régiment de Gene-

vois.
Duboiti Joseph, mort au siège de Verceil, 1704.
Duboin Antoine, lieulenaDt colonel à Vérone.
Duboin Jean-Hyacinthe, major au fort de Miolans,

1735.
Gerdil André- Marie, officier au régiment de Genevois.
Grenaud (de) Gilbert, lieutenant, mortà 31 ans.
Jordan officier au régiment de Genevois.
Lejeune Jean-Alexis, colonel de cavalerie.

FIN
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CHAPITRE Ier

1

LES ÉLÉGANCES DE LA LANGUE LATINE.

L'Edition d'Etienne Dolet.

Les Archives des Hospices civils de Cliambéry
possèdent un exemplaire bien conservé d'un ou-
vrage qui eut une grande voguo au xve et au xvi8
siècles, les Elégances de la langue latine, de Lau-
rent Valla. IL en parut un grand nombre d'édi-
tions en Italie et en France dès que l'imprimerie
fut introduite dans ces pays. En 1471, Ulrich Ge-
ring, l'un des ouvriers allemands amenésà Paris
par Guillaume Fichet, notre compatriote, en pu-
blia une que Brunet et Hain citent, avec diverses
autres parmi lesquelles nous n'avons pas retrouvé
celle de l'exemplaire qui nous occupe, bien que la
célébrité de son éditeur, le savant et malheureux
Etienne Dolet (1), eût dû lui mériter une mention.

Le livre est in-12, en caractères elzéviriens et
contient 488 pages, outre un index de 19 feuillets.
En voici le titre

(1) Né à Orléans le 3 août 1509, brûlé comme hérétique
sur la place Maubert à Paris, le 3 août 1546.

Laurent Valla était romain il mourut en
VfYt- Comme

Dolet ce fut un polémiste ardent et habile. Il était secrétaire
apostolique et chanoine de St-Jean de Latran.



Laurentii /Vallae ELEGAN/ tiarum linguao
latinao li /bri sex/.

De reciprocationo Suiet/Suus, libellus oiusdem/.
Ad véterum denuo codicum fidem quam/ accu-

ratissime emenda /ta omnia/.
Au-de«sous, la marque de l'éditeur une main

tenant une doloire au-dessus d'un tronc d'arbre
noueux et clont quelques nœuds sont déjà abat-
tus. Autour, de trois côtés, la légende SCABRA,
ET IMPOLITA /AD AMUSSIM DOLO/ ATQUE PERPO-

uo. Au-dessous LUGDUNI, APUD STEPII. DOLE-

TUM. 1541 (1).
Au dernier feuillet la même vignette est répé-

tée, mais avec un encadrement, et la légende est
remplacée par celle-ci

DURIOR EST SPECTA TM VIRTU/ TIS, QUAM IN-

COGNITO /CONDITIO.

A cette époque Dolet était déjà entré dans cette
période d'aigreur et d'irritation où il se brouilla
avec la plupart de ses amis.

En 1539 il avait enfin obtenu la permission
d'imprimer lui-même et de mettre en vente, h
Lyon, dans sa boutique de la rue Mercière, à l'en-
seigne de la Doulouëre d'or (2), ses Commentai-

(1) Robert Estienno publia l'année suivante une nouvelle
édition des Elegantiœ.

(2) Jeu do mots sur le nom do Dolet. On le trouve aussi
dans la devise autour de la marque d'imprimerie. En allant
à la mort, le courageux savant joue encore sur son nom dans
ce vers que la postérité a retenu Non dolet ipse Dolet, secl
pia turba do let.



res de la langue latine, et les Formulée latina-
rum locutionum; pars prima. La syntaxe latine
était l'une de ses études préférées; il ne faut pas
s'étonner qu'il ait imprimé aussi les Elégances de
Valla. L'édition est précédée d'une courte préface
adressée à Jean Raynier, l'un des rares amis qui
lui étaient restés fidèles.

Après y avoir rappelé l'importance du livre de
Valla ot signalé les erreurs dont les éditions pré-
cédentes étaient entachées, et avaient été corri-
gées déjà par Raynior au nombre de six cents, il
ajoute qu'ainsi le livre est devenu ceiui de son ami;
que pour ce motif il le lui dédie, « afin qu'on losache
bien et que la postérité comprenne combien grande
a été leur amitié, espérant qu'il ne méprisera pas
ce témoignage d'afiection

« Itaque et meuni testimonium non asperna-
bere, et nostram amicitiam hac dedicatione illus-
tratam, nisifallor, gaudebis. Vale, Lugduni Cal.
Decembris anno à Mortalibus Orco per Chris-
tum eductis. 1541 (1). »

Jean Raynier, d'Angers, qui a été passé sous
silence par Moréri et ses copistes, mérite de no-
tre part une mention particulière, car il fut pro-
fesseur do grammaire à Chambory. C'est peut-
être chez nous qu'il commença à enseigner à la

(1) Voir sur Dolet à Lyon les pages de M. Fcrd. Buisson
dans Sibastien Castellion: Sa vie et son œiwrc,X.I, p. 40
et suivantes.



jeunesse les syntaxes grecque et latine et les hu-
manités. Il y arriva vers 1534 ayant avec lui un
bachelier du nom de Gaillard. Parmi ses élèves
il eut Emmanuel-Philibert de Pingon qui, dans
ses Mémoires l'appelle Raynerius, gallus, vir
doctissimus. Son séjour à Chambéry ne dépassa
pas deux ans. Il quitta notre ville, avec Gaillard,
vers le milieu ou la fin de 1536, après l'envahisse-
ment et l'occupation de la Savoie par François Ier,

emmenant à Lyon pour y suivre les cours du
collège de la Trinité où il avait sans doute obtenu
une chaire de lecteur, le jeune de Pingon placé

sous sa garde et celle de Gaillard. Leur surveil-
lance fut peu efficace car, après moins d'un an do
séjourà Lyon, l'écolier y reçut dans la cuisse un
coup d'épée d'un pâtissier avec qui il s'était sot-
tement amusé à faire des folies (1).

Kaynier était déjà favorablement connu à Lyon
avant de venir enseigner en Savoie. En 1532, en
effet, les consuls l'avaient chargé de composer
le discours d'apparat qu'ils étaient tenus de faire
prononcer on public chaque année à la Saint-
Thomas. Il était poète aussi et l'un do ses élèves
nous a conservé uno pièce de lui d'une allure fa-
cile, mais assez grossière, Mopsi et Nisœ meta-

(1) Nos pater optimus Lugdunum misit sub Raynerii et
Galliardi custodia, ibi in Trinitatis collegio per annum
versatus sum illic a pistore quodam gladio in coxa si-
nistra lœsus, (juocunï proteroiter insaniebam. (Emma-
nuellis Philiberti Pingonis Vita, p. 24, 25.)



morphoses (1). Co qui le rend surtout recomman-
dable devant la postérité, c'est son mérite d'dru-
dit et de critique. Il fit diverses éditions d'ouvra-
ges scolaires qu'il débarrassa de nombreuses
fautes.

Sébastien Gryphe, le célèbre imprimeur lyon-
nais, publia, en 1551, une nouvelle édition des
Elégances, aussi d'après les corrections de Ray-
nier.

II
Laurent Valla et ses dédicaces.

Après cette dédicace de Doletvient celle adres-
sée par Laurent Valla lui-même à Jean Tortel-
lio (2), d'Arezzo, chambellan apostolique, theolo-

gum famosissimo. Il lui envoie ce livre des
Elégances de la Langue latine préparé et attendu
depuis si longtemps et le prie de le déposer dans la
bibliothèque du pape Nicolas V. Il sera heureux,
dit-il, si le livre est loué par ce Pontife, à qui il
attribue toutes les vertus avec la connaissance de
toutes les sciences.

Parmi les éloges dont il l'accable on ne rencon-
tre pas celui d'avoir mis fin au schisme causé par

(1) F. Buisson, op. cit., L
(2) Jean Tortelli, écrivain italien, auteur de l'ouvrage in-

titulé Joannis Tortelli Aretini commentant grammatici
de orthographia dictionum e grœcis tractarum libri. Le
préface en est adressée au pape Nicolas V, dont l'auteur était
l'un des secrétaires.



l'élection d'AmédéeVIII,duc de Savoie, qu'en no-
vembre 1439 le Concile de Bàle avait élevé au Sou-
verain Pontificataprès avoir déposé Eugène IV(1).
On peut donc penser que Wmpp^âefr des Elé-
gances et de la dédicaceà Jean Tortelli est an-
térieure à l'abdication de Félix V, 9 avril 1449.

On sent d'ailleurs, lorsque Valla déclare que
Nicolas doit son élection non seulement au bon
jugement des hommes prudents, mais encore à ce
qu'il était né pour la papauté, qu'il parle d'un
fait récent. La publication du manuscrit des Elé-
gances peut ainsi être fixée à 1447 ou 1448.

Valla ne s'est pas contenté de cette dédicace; il
a placé en tète de chacun des six livres de son
ouvrage ainsi que du traité de Reciprocatione
SuietSuuSj une préface spéciale, ou plutôt, un
petit discours dans lequel on peut glaner quel-
ques indications intéressantes.

Dans la préface du premier livre, l'auteur si-
gnale la valeur et la grandeur de la langue ro-
maine ou latine, qui est une, alors que la lan-
gue grecque est divisée en-attique, dorique, io-
nienne, etc. Il rappelle la gloire des ancêtres qui
furent les premiers non seulement par leurs faits

(1) Le duc de Savoie, élu le 20 novembre 1439, prit le

nom de Félix V. Eugéne IV mourut le 23 février 1447.
Thomas de Sarzane, élu en son remplacement le 6 mars sui-
vant, choisit le nom de Nicolas V,



d'armes, mais aussi à raison de leur soinà propa-
ger la langue nationale. Cependant l'étoile a pâli,
dit-il, et il adjure les Romains de ne pas se laisser
ravir par les Français 'le siège dos lettres.

Valla entre ensuite en matière par l'explication
des mots dont les ablatifs pluriels se forment en
abus, des mots se terminant par atio et non ilio, do
quelques vocables spéciaux, ludicrum, ficus, etc.,
etc. Les règles très sobres qu'il énonce sont
étayées de nombreux exemples tirés du plus
grand nombre des auteurs latins, anciens, moder-
nes, contemporains des philosophes, historiens,
grammairiens, des poètes comme des prosateurs.
Cicéron et Virgile apparaissent à chaque page et
souvent plusieurs fois de même le grammairien
Priscien (1). Ce sont Horace, Ovide, Martial, Lu-
cain, Térence, Servius, Catulle, les deux Pline,
Suétone, Plaute, Salluste, Aulu-Gelle, Apollinai-
re, Quintilien Varron, César, Microbe, Lac-
tance, Justin, Trogue, Boëce, Tite-Live, Pom-
ponius, Curtius, Caninius, Marcus Fabius, Pam-
philus Carino, Messala, Varro, Marcellus; les ju-
risconsultes Paul, Ulpien, Modestin l'Ecclé-
siastique, les Evangélistes, etc., etc. Nous n'y
avons cependant pas trouvé les noms de Tacite et
de Juvénal.

(1) Priscianus, grammairien latin du Ve siècle, profes-
seur à Constantinople. Son principal ouvrage est une gram-
maire Commeniuriorum grammaticorum libri XVH.



Dans la préface du deuxième livre, Valla fait
ressortir l'importance des études grammaticales
qui sont bien au-dessus du dédain que certaines
personnes leur témoignent. Il présente, comme
des maîtres érudits, Donat Servius (1) Pris-
cien, et, comme dos grammairiens barbares, Isi-
dore, Ebrard, Huguitio, Catholicon, Aymo.
Il a été pousséson travail non seulement par
son ardente volonté, mais encore par les conseils
de ses amis Aurispa (2) et Léonard Arelin, l'un
professeur de grec, l'autre écrivain latin.

Avant de commencer le troisième livre, il ra-
conte qu'il vient de lire les traités des. juricon-
sultes sur le Digeste, avec soin et avec admi-
ration. « Quel enseignement (disciplina) est plus
orné, plus doré, dirai-je, que le droit civilCe
n'est pas le droit pontifical ou canonique, car il
est gothique dans sa première partio; ce ne sont
pas les livres des philosophes, qui ne peuvent être
compris des Goths ni des Vandales, comme je le
démontre dans mon traité De Dialectica, qui se-
rait déjà publié si mes amis ne, m'avaient forcé à
éditer plutôt celui-ci. »

La préface du livre IV est curieuse. Valla s'y
plaint des attaques dont certaines personnes se

(1) Donat ^Elius, grammairien du iv' siècle.
Servius, grammairiendu ve siècle.
(2) Jean Aurispa, savant renomme. Comme Tortelli, il

fut secrétaire de Nicolas V mort en 1459.



disant saintes et religieuses, l'accablent à proposde
son ouvrage. Elles trouvent l'oeuvre indigne d'un
chrétien parce qu'il y excite à la lecture des livres
séculiers. On lui rappelle, dit-il, l'oxemple de saint
Jérôme, confessant (à sa confidente Eustochium),
qu'il a été battu de verges devant le Tribunal de
Dieu parce qu'il était plus cicéronien que chré-
tien (1). Il n'a pas de peine à réfuter un grief qui,
s'il étaitgénéralisé,serait la négation de touteétude
de l'éloquence, des sciences et des arts. Il opposeà
celui de saint Jérôme, l'exemple des Hilaire, des
Lactance, Basile, Grégoire, Chrysostôme. Ces
anciens théologiens ressemblaient aux abeilles vo-
lant au loin dans les champs pour faire une réserve
de miel odorant et de cire; les nouveaux sont des
fourmis qui dérobent le grain du champ voisin et
le cachent dans leurs trous (p. 233-239).

Au préambule du livre V, l'écrivain rapporte
que voilà bientôt quatre années qu'il voyage par
terre et par eau; il a été soldat tout l'été; mais s'il
a été privé do livres, de loisirs, presque de la pos-
sibilité do penser, il a voyagé et vu. Comme Ulysse
il a appris ainsi bien des choses.

Il possède une fille devenue adulte et qu'il est
temps de placer (collocare). « Il est plus sage de la
marier que de mettre sa pudeur en danger. Grand

(1) Notre compatriote, Mgr Dupanloup, fut, vers 1845,
l'objet de reproches de ce genre à propos des exercices grecs
et latins qu'il avait introduits dans son collège d'Orléans.



est le nombre de ses prétendants, elle ne peut plus
tenir en place (ipsa quoque leneri aniplius non
vult); et, ce qui me cause grand souci, elle com-
mence à mieux aimer les autres que son père; je
lui donne six talents déjà préparés avant mon
voyage. » Puis, quittant le ton figuré, il explique
que cette fille n'est autre que son ouvrage avec
les six livres qui le composent, ouvrage objet
déjà de larcins littéraires. La fille (il y revient)
trouvera un bon mari dans l'ensemble des lettrés
(marilum aulem puellœ cœtum litteralorum iniel-
ligimus, p. 315-317).

La préface du sixième livre est une défense du
genre adopté par Valla. « Sulpitius Servius dont
l'autorité est si grande en droit civil, dit-il, n'a
pas cru dangereux pour sa gloire d'écrire son livre
de Notis Scœoolœ, son prédécesseur dans cette
science, le prince des jurisconsultes et son maitre.
Il a agi honnêtement, librement, en vrai Romain.

Celui qui purifie l'or et l'argent vaut celui qui
les a tirés de la mine. » S'autorisant de cet exem-
ple, le grammairien consacrera donc ce sixième
livre à dos notes sur les auteurs de Notis Scripto-
rum. Il s'y occupe en conséquence de Nonius Mar-
cellus, deSerums, Priscicn, Aulu-Gclie, Donat,
Varron,FestusPompéeBoëce,etc., mais il ne se

livre pasà une étude générale de leurs systèmes,
ni même de quelques-uns de leurs ouvrages. Pour
chaque autour il n'examine que l'emploi de cor-
tains mots, en comparant l'acception adoptée par



lui avec les types, qu'il place dans Cicéron,Virgile
et les auteurs de la grande latinité. Il consacre 33

pages à l'étude du sens donné par \es jurisconsultes
Caius, Paul, Ulpien, Pomponius, etc.,à une très
grande quantité de mots Millier, Peculium,
MunuSj Fundus, Ager Novalis, Pollex, Caoil-
laiio, etc., etc. Ces dissertations, malgré l'entas-
sement des citations qui les composent presque
entièrement, ne sont pas dénuées d'agrément et
ne seraient pas sans utilité pour ceux qui étudient
le droit romain et le droit féodal.

Arrivons à la dernière préface. Elle est encore
adressée à Jean Tortelli, qui accueillera sans
doute avec bienveillance ce traité du pronom pos-
sessif suus, malgré son exiguité. La matière est
un véritable labyrinthe; Valla le démontre à
l'aide de comparaisons pompeuses dont il se mo-
que le premier, en disant à Tortelli « Utiles
vicissim comparalionis hyperbolen Rideas,
inquam, non derideas. »

II termine l'ouvrage par une péroraison de deux
pages, peroratio operis, où il revient à sa compa-raison.«Me voilà, dit-il, sorti du labyrinthe,
ayant dissipé pour les lecteurs toutes erreurs,
toutes ambiguités, et l'ayant rendu semblableà
celui que Vespasien construisità Rome, ou à ceux
de Pouzzole, de Campanie, de Vérone; et, pour
prendre un exemple plus voisin, tel que ce palais
pontifical d'où, tout récemment, Nicolas V a fait
disparaître la confusion, les voies étroites et si-



nueusos, le rendant plus auguste sans rien en-
lever à la gloire de ceux qui l'avaient édifié et
orné; de sorte que les anciens pontifes, s'ils ont
encore le sens de ces choses (si quis illis harum
reruna sensus est), proclameront cet édifice le
plus magnifique des monuments. Mais, insensé,
puis-je ainsi comparer mon modeste ouvrage;
comme une chaumière à un palais, le tuf au mar-
bre, le cuivre à l'or.

« Je n'aurais jamais osé le publier s'il n'avait été
approuvé par cet excellent censeur des lettres.
Nicolas V, en effet, n'est pas seulement comme il
l'a. toujours été, l'ami de toutes les sciences, il
n'est pas seulement le prince du Pontificat romain
et de l'Empire, mais le prince aussi et le modé-
rateur de la langue romaine. Chez qui avait-on
jamais rencontré ces titres ?J'appelle donc Nico-
las V un grand homme, parce que, outre la sa-
gesse, il cultive beaucoup d'autres vertus encore
je le compare au chœur des Muses (si tant est
qu'elles aient jamais existé), qui connurent toutes
les sciences et les enseignèrent, toutes. Demande
donc à cet oracle, cher Jean, toi son intime, si

ce livre qui t'est dédié est digne de l'impression. »
La louange au pape régnant, le dispensateur

suprême des bénéfices, est ainsi l'alpha et l'oméga
des Elégances. Reconnaissons toutefois, que sauf
la forme hyperbolique que Valla a donnéeà ses
louanges, le pape Nicolas V était un savant dis-
tingué ayant droit aux éloges des lettrés.



III

La glose de Raynier et de Dolet.

L'édition de Dolet contient dans les marges l'in-
dication des ouvrages de Cicéron, Virgile, Ovide,
Pline, etc., dans lesquels les citations de Valla
sont puisées, habituellement même celle du cha-
pitre ou du chant. Il ya aussi quelques gloses, pro-
venant peut-être de Raynier; ordinairement elles
complètent la citation, parfois elles signalent des
variantes dans la lecture des textes. Ainsi (p. 73),
à propos du supin en tum et de l'exemple aman-
dum, nécessitaient amoris significat; amatum au-
tem imitationem ad amorem, tiré d'un petit
traité de Priscien sur le Supin, l'éditeur a mis en
marge « Hocopusculum in calce operum Prisciani
repositum est. Quidam non imperiti apud Priscia-
num, non ut Valla, imitationem ad amorem, le-
gunt sed initiationem. »

La leçon de Dolet ou de Raynier est en effet
meilleure.



Après un examen sommaire du livre de Valla et
de ses gloses nous avons voulu chercher d'où pro-
venait notre exemplaire,à qui il avait d'abord ap-
partenu, quel était l'auteur des annotations. Assez
souvent sur les gardes, le frontispice, ou sur quel-
ques marges intérieures des livres et des manus-
crits l'on rencontre des indications concernant leur
provenance, leur auteur ou leur propriétaire. Notre
volume ne contient pas beaucoup de renseigne-
ments de ce genre, cependant il n'en est pas com-
plètement dépourvu, et notre curiosité a, jusqu'à

un certain point, été satisfaite. L'on y trouve deux
fois le nom de Jacques Grept, ou plutôt Greptus,
suivant la mode générale de latiniser les noms
propres.

Il est écrit d'abord en assez grosses lettres, sur
la garde de gauche en tète du livre, d'une jolie
écriture cursive du seizième siècle semblableà
celle des annotations intérieures Jacques Grep-
tus JJ, (1), avec un paraplie sous les deux der-

(1) Fratcr franciscanus ? ou seulement fr fanscioanus].
I1 est possible que ces deux lettres ne doivent pas êtro luos
fi ou Ir et quo le signe ne soit qu'une partie du parafe.

Il n'y a pas do Grept dans l'obituaire des Franciscains de
Chambéry publié par M. François Rabut, au tome VI des
Mémoires de la Société savoisienne d'histoire.

CHAPITRE II

JACQUES GREPTUS

1

Ecolier ou professeur?



nières lettres. L'encre paraît un peu plus récente
que celle des autres écritures. On lit encore Grep-
tus sur la garde de la fin du volume, à côté de la

marque de l'imprimerie. Les lettres, de belles ca-
pitales romaines un peu jaunies, sont de la même
encre que celle des gloses et de diverses petites
pièces de vers, pour ou contre Valla, recueillies
par le possesseur du livre et auprès desquelles il
a voulu, pour ainsi dire, imprimer son nom. On
lit enfin sur la dernière garde ces mots « anno
millesimo qu\ingentesimo.] ».

Sur cette même garde, au-dessous de Jacques
Greptus, l'on avait écrit assez mal, les noms
Claudius Jor. ou For. mais d'un coup de

pouce passé sur l'encre avant qu'elle ne fût sèche,
on les a presque complètement effacés. Nous ne
tiendrons pas compte de ce Claude.

D'autre part, le seul nom de ville en dehors
de Rome, Urbs, que le glossateur ait employé
dans ses notes maginales ou intercalaires, est ce-
lui de Chambëry incolœ Camberii, ceux quil
demeurenta Chambéry adcolœ Camberii, ceux
quil demeurent auprès (p. 185). Voilà bien un
indice que l'annotateur était de Chambéry ou du
moins Savoisien.

Il a acheté l'ouvrage à Lyon peut-être, peu de
temps après sa publication; il l'a étudié, annoté
avec amour, et, peut-être encore, devenu recteur
de l'hôpital de Chambéry, l'y a-t-il laissé en mou-
rant pour l'instruction et le plaisir de ses succes-



seurs. Bientôt le livre a été dédaigné et, aux déchi-
rures de la basane qui le recouvre (1), il semble
qu'à chaque inventaire ou à chaque déplacement
on l'a jeté au hasard, et enfin oublié dans quel-
que coin. Le voici maintenant en sûreté.

Nous n'avons pas encore pu retrouver Jacques
Grept, mais nous savons que sa famille était sa-
voisienne. L'obituaire de l'abbaye cistercienne
d'Aulps on Chablais rapporte, en effet, l'entrée en
religion, le 28 septembre 1G27, do frère François
Grept, do Thonon, fils du juge do la vallée d'Aulps,
Compois, etc. Jacques Grept a pu être l'arrière
grand-père de ce moine qui mourut sous-prieur et
saciistain de son couvent en 1G79 (2). Notre collè-
gue, M. Jacques Dubouloz, procureur de la Ré-
publique à Bonneville, un laborieux et savant ma-
gistrat, nous fournit d'autre part un fragment de
généalogie qui nous rapproche fort de Jacques
Grept. Il nous apprend qu'en 1574 Jehan Grept,
châtelain de la vallée d'Aulps prêta 1540 florins
à la ville d'Evian. Ce châtelain était le grand-père
de Jehan-Etienne Grept, docteur en droit, juge
ordinaire d'Aulps en 1G27 (3) et qui figure comme
avocat sur les registres du Sénat de Chambéry à
partir de 1G07.

(1) IBazane brune, écaillée, frappée sur les deux plats d'un
encadrement de trois filets noirs avec un fleuron à chaque
coin et au centre.

(2) Mémoires do la Société sav. d'iiistoiie,t.XV, p. 133.
(3) Vie municipale d '£ man au xvi* siècle dans Mémoires

de l'Académie eliablaisieime, 1887 I, p. 96 et suivantes.



Quel que soit le G'g/~q'ti a écrit le~gioses sur
les élégances de la langue latine, il faut se deman-
der si ces notej sont l'oeuvre d'un écolier de vingt
à vingt-cinq ans, écrivant sous la dictée du maî-
tre, alors que celui-ci,à Lyon, à Bâte (1) ou dans
quelque université française expliquait, à l'aide
de Valla, les différentes acceptions des mots la-
tins, leur véritable ou leur fausse synonymie, la
formation exacte des pluriels et des temps ou
bien les gloses sont-elles l'oeuvre d'un professeur
préparant dans le silence de sa //&ay/~e les leçons
qu'il donnera à ses disciples, en commentant à son
tour le commentateur.

Nous n'hésiterions pas à déclarer qu'un profes-

seur seul a pu écrire ces notes précises et savantes
témoignant d'un jugement éclairé et sûr, si nous
n'avions rencontré aux trois pages blanches qui
terminaient le volume, mélangées, il est vrai,à
d'autres plus sérieuses, diverses sentences puériles
et des brocards grivois qu'un jeune homme, et non
un grave professeur, pouvait s'amuser à relever:

Multi sunt homines decepti proptcr mulieres sunt
tria quœ soient pueri corrompere studium sœpe hibere

merum et gula ventris, amor mulierum.

())De 1536 à 1559, la Savoie appartint à la France et
nous savons qu'un grand nombre de Savoyards, vers 1540,
étudiaient à Lyon; d'autres, des Chambériens, en 155J, sui-
vaient les cours do l'Université de Bàle. (V' Ferd. BuissON
.Sct<:s~t Castellion, t. I, p. 3[; t. II, p. 9i, 416.)



Galinis gallus ter quinque sufficit unus. Sed ter quin-
que viri non suflicmnt uni mulieri.

Qui parenti studiose non observant, indigni sunt no-
mine filii. Ceux qui ne honorent pas de mere ne sont
pas dignes d'estre appelez enfans.

Asia, Afriea, Eropa sont les troys parties du monde.
Nous sommes en Eroppe. Asia cest Turquie Afriea la
ou demeurent Ips Maures.

Postremus dicessus, vel postremum vale, le dernier
departement (le der/ncf bonjour, la M0/).

Si careas œre nemo te cupiet videre ergo puer disce
utposs. nummos habeas.

Dulcia facundi persolvam munera Bacchi.
Si mihi reddatur perditus iste liber (1).
Convertereca.bmum ad eata.strophenestnnemfaocre,

etc., etc.

Mais le seizième siècle était gaulois et n'avait
pas de grandes délicatesses. Concluons donc que
le glossateur était un homme fait, probabtomont
un professeur, et voyons rapidement ce que con-
tiennent ses notes, écrites d'une main ferme mais
en caractères presque microscopiques, exigeant
l'emploi dc la loupe, surtout quand elles remplis-
sent les intervalles des lignes de pages entières.

(1) Ce distique est d'une encre p~.Uo,pI[M ancicnM.Au-
dessons est un paraphe assez complique, haut et étroit &

droite duquel est peut-être le mot Grebhms ? Le paraphe et
la majuscule G ont été recouverts par les mots nummos ha-
beas.



II
LES GLOSES.

La glose de Grept consiste ordinairement â
traduire en français le mot objet do la leçon de
Valla, à en donner une courte explication en la-
tin, ou encore a indiquer la locution française qui

a remplacé la latine employée dans le texte.
Ainsi, à la page 17, Valla explique que « verna-
CK/KN est quod est domi nostrae )) Grept ajoute

« c'e?'K, cest l'enfant de la chambrière ou du
serviteur )).Va!la, parlant, p. 177, de Scala et
Pondo, s'exprime ainsi « Scala a quibusdam
in singulari usurpatur. Sallustius ostendit plura-
lem tantum habere ». La glose, sans s'expliquer
sur la règle, ajoute « Scala mobilis, une es-
chelle; scalo immobiles, des degrés ».

En certains endroits les additions sont consi-
dérables. Par exemple, p. 16,a la longue énu-
mération des a~M!M<s du texte, il joint « Ao-
~HMHCM/H.s, muliercula, ~a~e/'c:<<Ms, etc. » Il in-
dique ensuite que les diminutifs proviennent de
quatre espèces d'expressions la louange, la poli-
tesse, l'adulation et le mépris puis il traduit
quelques mots du texte « Novacula, culter raso-
rius, cest un rasoyr; lenticula, cest une petite
lentille, etaussy ung coppot qui est fait a la forme
d'une lentille. Les lentilles qui sont sur le visage
(taches de rousseur le mot a aussi ce sens dans
le patois savoisien actuel /a~M/e~) ».



Parfois la glose a le caractère d'une discussion
elle cite do nouvelles autorités très fréquem-
ment ./o/!<MKM 7~eoafo/CMS. Ainsi sur l'adverbe
KM~c employé pour tune, p. 148-9, Grept place
cette longue note « Do nunc Joannes Teodori-
cus dixit nunc pro tunc usurpari, hoc exeraplum

ex Suetonio in Nerone adferons cum post epu-
las triclinio digrederetur innixus umeris familia-

rum adnrma,vit simul ac /)r:'Mnm /)/'ooMCMM
a~Mt'sse~ MC/'Mem – se co/M/oec/M/K e~'e/'c:
tuum /)ro~~MrMM nec quicquam aliud ~Ma~

~e/M/K, –reooca<M~Mea~/)o?/!t7e/<:fM dçfec-
<o/Ms sc~Men~' die /a?<t«~ inter ~e~os cantatu-
/"MW~PM!C'<a:</M6 /'a~ nunc sibi C0~~00/ 0/)0/
<e''e< (1). Idem super hoc capito ait multos dubi-
tare, non paucos negare modo pro nunc in signi-
ficatione utique temporis prcsentis an reperiro
queat apud eos qui latine loquuntur. Demum ex
exemplisprobat ex Plinio et Quintiliano aductis
modo pro nunc usurpari )).

Ailleurs, p. 461, à propos du /a6~r:Ae au-
quel l'auteur a comparé la matière de Suus et
Ejus, il ajouteà l'accumutation d'érudition de
Valla, et dit « Labyrinthus edtmcium quoddam
fuit inCretaaDedalofactum, tanta \'iarum per-
plexitate ut intraeuntibus non palaret exitus. In
Iioc incessus fecit Minotaurus monstrum ex toro
et Pasiphao editum quod occidit Teseus Ariadnes
auxilio, que filum in egrcssn alligarot, iltumque

(1) SoLTONE, Vie de A'srort, XLIII.



quocumque iret secum duxeret consuluit hac inde
filo ductu egrederetur. z.z (sic). )).

Ces citations donneront uno idée suffisante du
latin de Jacques Grept. Il est d'autres points où
ses notes sont plus importantes et nous paraissent
fournir une contribution considérable à l'étude
de la langue française dans notre pays (1). Nous
voulons parler d'abord de sa traduction de mots
latins par des mots français en 1550, mais qui ont
cesse de l'être, ouà peu près, et qui sont restés
dans le patois savoisien (2) en second lieu, des
locutions françaises remplaçant certaines locu-
tions latines, et qui, sauf l'orthographe, sont
aujourd'hui telles que Grept les a rapportées.

III

MOTS OU EXPRESSIONS RESTÉS DANS LE PATOIS

DE SAVOIE (3)

Transcendil sepe/n~, il as< sauté la sise. Il a
sauté la haie.

(1) Le lecteur se souviendra que la langue française est
née et s'est formée en Savoie, en même temps et de la même
façon qu'à Lyon, Dijon, Besançon ou dans t'Me-de-France.

(2) Nous prenons pour type lo patois de Rumilly, l'un
des plus nets et des plus énergiques. On devra tenir
compte de ce que l'o se prononçait ordinairement ou. Dans
nos patois, souvent la voyelle qui finit un mot se prononce
à peine on dit la sisa, comme en italien la rosa. L'tfst
excepté, il est long comme dans l'italien, M/t di, un jour.
Le présent de l'infinitif est long aussi <oo, tuer, crct'a;, ap-
peler, crier.

(3) Le texte des gloses sera reproduit en lettres italiques.



Au temps où Grept a écrit cet exemple sur
la garde des Elégances le mot haie n'avait
pas encore pénétré de l'allemand Chaa~) dans
le français, puisqu'un lettré employait le mot
sise conforme à l'ëtymologie scissus car la
haie sèche est formée de bâtons coupés et la haie
vive se taille chaque année. Patois, la sisa ou
la cisa, d'où vient ciseau. De même, en vieux
français et patois, raisse (scie) de rescindere; l'on
appelle encore raisses, les petites pièces de terre
de 5, 8, 10 ares, qui sont comme sciées, taitlëes
dans les grandes, lors des partages.

Te~e/'e, cro~ patois, id., couvrir.
Hortus, K/ ~'ŒofM, ung curty in plurali

c~o, ung vergier de /)a~/sa;S – patois on
CM/ ou eo/'<<; on E'a/

T'a;ce/'eyM/'<M/?t, cest y'OK6e/ patois, id., /'o6d,
dérober.

77!'rsM<MS, qui est pellu patois, id., poilu.
.Si'or, M/ &M;'< comme le c/<ares< quand il

est wa< Kn~Kë; patois, id., charet, chariot; –
mal ungué, mal graissé.

Allevare q~<e<M/!t, c'est so/a~/e t< o~
uncd jooMU/'e patois, so<Q!~<, soulager; /)OMure,
pauvre.

-FYscMa!, une petite culocte, ou une vaycelle
qu'onfait le jromage (p. H)7); patois, colliot,
vase où l'on recueille le lait quand on le trait
faicelle (au lieu do vaycelle), vase où l'on met
égoutter le lait caillé.



Apotheca, proprement cest ung sellier, une
cave, ung serteau où ont tient le vin. ~a/ù!-
copolium, la polique d'un a:~o<A!ca!e patois,
sc/'<a'M ou se/'<o< ou fartot, cellier. Lapotique est
devenue la boutique. En patois, la lettre s se
change facilement enf, les Sarrasins, /o ~'a?'ayt'S
(bohémiens, vagabonds) le soleil, seloat, ~/e/oa<.

~'Ma!eM~ MK~ sindicque, est nomen ~<?cMM.
Hic fuit ter e~!?Mj ces<M~ a este troys fois
sindicque; patois, sindico.

Dirutuna, <~ë/'ocAe patois, id.
Populus, MMyjoot<6/e; patois, poblio, peuplier.
7'a&e/0'CM~M/M M~ c/<a/):'<patois o/a'

chapa, hangar ouvert.
C/M&raeM/Mn?, ung so~er </M~OM~/a<c< le chau-

temps pour estre a <'o/K~'e patois, cAaM~e ou
cAa!M<e/K/)s, l'étë.

fowa/'tKM, ung K'e/e/' avec une multitude
des abres; ung t?~e/' en dehors des 7Mo/'af7/es

patois, id. abre, arbre; moraille, muraille.
yere&ro!, une <a/'aoe~e; patois, id., une grosse

tarière.
Co/ï~Mce/*e.<Mee/!se/ patois, ùiceMsa:~ prendre

ou donnera bai).
Dumus (dumetum) ung &O~SSOM C~p/M'/tes

patois, boësson ou bosson d'epnet, un buisson.
Cretaceus, qui est faict de terre ~a;sse; patois,

<e/a ~y'asaa, argile.
Umbilico tenus, jusque a /e/M&M/'es</ patois,



tant qu'à l'amboret (1), jusqu'au nombril. Tant
qu'à pour /tts~M*d est très usité en patois.

-Ë'~KMs, MK~ cAeoatt/~c; patois, id.
Acies oct< c'est la o~e«e de ~ee~; sagitta ce

sont ~es~ese/tese~ aussi des Mar~'a~ (matras).
6'M6t~e/'e i'e/'raM, virer la <6/e; patois, vri la

terra.
Sulcus, la rai que la cAe/M/a<c: patois, la

?'a! le sillon; charui, la charrue.
Co<M;)te/a/Ms, vel cont/?te~a/'Mm, c'est la

clause (sic), /'f/~6/)/'6<a</o/ï <M/ auteur; Glose.
T'<e/MM/M, c'est le ~eM où il y est troys cuches

ou troys tables; patois, id. CMeAe, liat, lit.
~4/e/!i'ast</Hf/M ~es~OMsM bettes; patois, les

<y/'OM~ses béties.
Incola, oe/ /)e/MM~ ~<a!e~ patois,

ë~'Ct/
Accipio pe:c</o/te/K, je m'accorde à la pache;

~e ne m'accorde pas à eo~e pache (p. 286) pa-
tois, id. pache, marché, convention.

.F.rcM&M?, le ~Me~< (/M'o/C!t< /e/~)Mr et la ~M:<

(1) Dans t'~ne de ses chansons du Cu-Rosset, Joseph
Béard, le poète rumillien, à dit

A tablia, panfns de lnus,

Soulin-no cus-rossets,
Fnnsiu-no tû

Saut4 los ttmborots.

A table, pansos de loups, soûlons-nous cus-rossets,
disons-nous sauter le nombril. Les chansons de B6ard
sont de 1842-1870.



u:7/a?j /e~'Mey~M~oM /c:M!ai nuit tant se:~enM/
patois, tant aeM~ame< fort usité.

~Mcca~MCi'MS~ M/~ &ory/!o; patois, id. on 6oy'
Les bourneaux ou tuyaux de bois pour la conduite
des eaux sont appelés bornelli ou &o/'He/~ dans
les comptes des syndics de Chambéry (13381538)
i[y avait le co/:<~Me/o/' 6o7'e~or'M~. -Bo/tei! signi-
fie aussi le bassin de pierre ou de bois dans le-
quel l'eau tombe. Le dictionnaire de Godefroy ne
donne pour &OMr/M<

que
cette dernière acception.

ye~K~MMj des loses patois, id., grosses ar-
doises ou pierres plates dont on recouvre les toits
dans divers villages de Savoie. Leur usage était
fréquent au seizième siècle. (Conforme Littré).

~a~o/'j une tiole ou ung ccï/o~; ~e/i'<t<s eaM-
<MMM.s, une eAe/KMee /a!c~ de ca/o/ïs. Patois,
tiola, tuile ca/oy!, brique.

Afenc~/ca/'e, e*M!'cfe/~a/:<~e;' /'aK'Md/!e~ooMr~es
/)OK/'<es patois, demanda l'armonnape< /ei'/)oKr-
<e< ou/)eM/e<.

Babutire, c'est parler &OM&o/~ patois, &û!
bolii, bredouiller.

Fauces sont les ~OM~es~ patois, ~NM~ gosier.
Si quid KOOZ < M<a unbe M/, M!7</ /M~MM

~/aC!'<?S S! liast quelques MOHPCŒM/.C en ceste ville
~a/s le Moy assacon' patois, fa lemet assavat.

O/'tcAa/CK~~ du /o<o~patois, laiton.
Z)e/M& M?<ec~o/M~e; patois, id., onna do-

~M/'e ou ~o~e'a.
Vitellus, le Mo~o/ le ~M~o~e< (p. 148); patois,

mojon, veau, n~o~e, génisse.



Limen /M/e/MS [joori'œj, le solliar (p. 154)
patois, /o suat, le seuil; Solan, soli, plancher.

Lacertus, MM~ loysard; patois, id., lézard.
Pertica, une pe/'cAe et aussi, ung poysson.
Fideiussor, Mte~a/~ee (caution).
Z,a<ocMa/c~e.s~ 6r:~aM~er; pa.tois,6/andoi.
Assectari c'est encontpa~Merpasajoais; patois,

oïcontpa~n!.
Placere sibi cest se o/o~er; patois, orgoliot,

orgueilleux.
~f'c est debili Aa~~M~Me co/'po?':s, ne c'est

pourte pas bien patois, é ne set pourte ou peurte
pas biet.

Luscinia, :M~ ross~Ho/e~ patois, id.
Area, une court, le lieu ou on bat le bled

dehors patois, cor<.
Sa~c~M?M~ le lieu o& croissent les soM~es

patois, so~f~ saule.
A/a~ess~ ~H~~a~ il a ~a/~oMoe/ë tu-

telle. Gouverner est resté en patois pour gérer
al a ma ~ooer~a.

Caoillatio, cest la tromperie, la menterie
patois, M6~e/ mensonge.

.PM~a/'e more /)ar</to/'M/ cest batailler en
aeyt_/M~a~</ patois, batalii, se battre.

Tu ne nteye/'as pas e/ic/'o~'e que t ufus A:e/' à la
messe (p. 450) patois, aWe/ accroire, croire.

.Le~are, ces;' donner un ~ai'/ patois, on legat,
un legs.

Arbustum, ung 6û~sso/t; patois, id, unbuisson.
Labor agrestus, cest la ~a6eM' quon faict



<s/csc/ta!tps;patois, o/!na/a&aK<, un labour.
Crena, la /e~~a;.s'se c/K~e ~9/MfMe patois, yët-

dasse, fente.
Efficient coronam, ~~ë/'o/t~ un o~o/e~ (viro-

let, de virole, petit cercle).
T'e/)~e/'e[/'e a lacrymis, cest ne plorer pas

patois, plorà ou jo/Mra.
5~f/Mas<M~H, de po~/ure /o/:y, de po/c/~e de

/M<o/ patois, det paîvro long.
Laborosior es <yMa~jo/'o tua ec<ai<e. tu travail-

les trop pour ton temps, pour ton a~e/ patois,
id., combin avi-vo det têt, combien avez-vous do
temps, quel âge avez-vous °d

S<M/)e/ mihi pes, jay /e/):a~M/~<; patois,
id., engourdi.

IV
LOCUTIONS.

Ludicrum, ung passe-temps, choses de passe-
temps.

Romane loqui, cest parler latin.
Ludicra, histrions, des joyeulx, des farces.
Homo ridiculus, ung homme qui est tant sot

quil est digne que on se moque do luy.
Quantum conjectura suspieari licet, comme je

puis comprendre (p. 9).
Nitela, une curette quon nettoya les dents.

(C'est plutôt la poudre à nettoyer les dents.)
Converritor, ungramassoir.
Avoir tant seulement cure de l'heure presente.
Histrio et mimus, ungjoyeux de comedie, ung



badin, ung fol dune comedie, qui faict rire, qui
faict quelque follie, qui est masque (patois, on
masquot, un homme masque). – Mimus deriva-
tus a quodam nomine thusco quia eas ludebat.
Ceux qui composent lescomedies, aussi ceux qui
les joyont -patois, id., joiet.

Scena, le lieu ou Ion joye la comedie aussi ung
chausac, ou e))ansac (1).

.Ae<oy signincat bistrionem animumque quo-
qua qui tragediam agit. Co/KMKs qui tragediam
composuit (p. 261).

Sermo dicax, un propos brocard.
.HbfHO cte/e~s, l'homme qui nest point maryo

combien quil aye une amye.
Bibliotheca, ung estude.
Tu veuxjuger a tafantasie patois,/aM<as/.
I[ nest rien de plus noble qun bon père.
Je nay rien dormi cesto nuit. Ce vin nest pas

bon à boyre.
Je n'ay pas de quoi payer. Loin de la ville.

Selon le temps.
7~<M ~MO~Me oe/'&o yM/'a~ il ne sa~oy~ dire

troys Mom (mots) qu'il ne jure.
7~*HspaH<~6[/ ceux quil sont dela le Pou (le

Pô).
Le dire une fois pour toutes (p. 408).
11 o&t l'un dos plus grands liommes de nostre

temps (p. 409).
Laisser lun pour aller vers lautre (p. 413).

(t) Nous n'avons pu retrouver ce mot dans aucun lexique



I) ne vit pas comme il parle (p. 410).
Ceci a este faict du temps de nos pères (p. 450).
Cest que les hommes desirent avoir bien sou-

vent n'est pas bon.
Ilest venua. moy sans quejelaye demandé (p. 154).
Ego laboravi tua causa, tu vicissim mea labo-

rato j'ay fays pour toy, fays pour moy.
Nostra amicitia msotubilis est, nostre amitié

est si grande quelle ne seray estre surpassée.
Splendide collocata est, elle est mariée riche-

ment.

~M <ës ~<M~ nombre d'exemples ~oK~ës
dans les gloses ont trait aux rapports du Ma~e
avec ses élèves, discipuli nous y~e/: c:7e/'o/M

q ue deux
La tropt grande rudesse du maistre empesche

que lescholier ne puisse réciter sa leçon.
Magna pars discipulorum sine commeatu dila-

bebatur, la plus grande part des escholliers sent
sont alles sans congés.

Nous avons vu que Grept, comme tout le monde
sans doute,disait les mous, le Pou, pour les mots,
le Pô. Ajoutons qu'il prononçait parfois les lettres
c et s comme certains enfants de l'Auvergne.

7racMK<~KS, qui est subies asse eo/oMc/te?'.
/)e~ece/'M/t/ .E7oec< ab /'eoe ad !'n~oera<o/'e/M~

les Chuisses se sont /'e/ïe'o~M contre le ?'o~.
Heureusement il n'a pas fait école.
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PRIERE D'UN CATHOLIQUE

A L'OCCASION DE LA CONVALESCENCE D'E~MANUEL-P~ILIBERT

(Poésie patoisedei$6-t.)

La pièce de 194 vers que nous publions ici est
une poésie en patois savoisien de 1563 ou 1564,
Elle a été composée à l'occasion de la convales-
cence du duc de Savoie, Emmanuel-Philibert.
Nous lisons 1563 la date écrite au manuscrit
d'autres ont ]u 1567. Nous nous arrêtons à la
première date, parce que c'est en 1563 et non en
1567 que le duc de Savoie eut une grave maladie
suivie d'une longue convalescence.

Emmanuel-Philibert, après avoir remporte sur
Henri H, roi do France, ta victoire de Saint-
Quentin, avait, par io traité de Cateau-Cambrésis,
récupéré la plus grande partie de ses Etats, la
Savoie notamment, moins le Chablais, resté
au pouvoir des Bernois, ainsi que le pays de
Vaud, qui, auparavant, faisait partie des Etats
du duc de Savoie. Emmanuel-Philibert avait
épouse Marguerite de Valois, sœur d'Henri M, et



celle-ci, contre bien des prévisions, lui avait
donne, le 12 janvier 1562, un Sis, qui fut le célè-
bre Charles-Emmanuel I"

En aoûtl5G3, Emmanuel-Philibert, se trouvant
dans le Milanais, au bord du Pô, ne put, bien qu'il
revînt de la chasse, résister au plaisir de se livrer à
lanatation, exercice dans lequel il excellait. Quand
il sortit de l'eau, il tomba malade et fut pendant
vingt-un jours entre la vie et la mort. On le trans-
porta au bord de la mer,Savone, dans la Répu-
blique de Gènes et la, on vit le duc Tête-de-Fer
se traîner péniblement, appuyé sur un bâton. Il
alla ensuite passer l'hiver à Nice (1). C'est, on ne
peut en douter, cette convalescence dont le 6e/e/'
savoisien remercie Dieu. Les catholiques, les
ecclésiastiques surtout, et l'auteur nous parait
en être un, avaient dû suivre avec anxiété la mar-
che de la maladie, en ce moment où le jeune
Charles IX, privé de l'appui do François de

(1) DE MoxpLF.!NCHA\fp, Histoire f~y?mmc!<tMe<-f/[~tter<,
duc de Saooie, douuer·neur des Pads-Bas; ~msterdam,(/;tc<~ ~<tcof'e, ~OHc<'r<tfH)' des ~'ays-.BfM Amsterdam,
1683. L'auteur traduit ordinairement l'ouvrage latin deJei'n
Tonsi, De t't'<a 7?mnt<MMcHtS P/tt'<t~er<t ducis Allobroduna
![!;r[ c<MO. Par suite d'erreurs d'impression, les dates do
Monpleinehamp sont souvent fautives. C'est ainsi que pour
le voyage dans le Milanais, on lit la date de 1573 au lieu de
1563 pour la naissance do Charles-Emmanuel, la date de
1652 au lieu de 1562; qu'il indique le cordelier Ange Justi-
nien comme ayant été nommé eveque de Gcme$ au lieu de
Genève-Annecy.



Guise, assassiné quelques mois auparavant, était
un peu chancelant sur son trône. On était en
pleine guerre de religion et l'on peut bien dire que
les hérétiques étaient en branle. Le concile de
Trente, qui avait terminé ses sessions )o 3 décem-
bre 1563, avait irrité les réformés en même temps
qu'il avaitran'ermilescatholiques.D'un autre côté,
au vers 128, le poète excepte de sa malédiction des
hérétiques ceux qui sont détenus de force dans
fe/eM/' au pays de Vo'K< Or, par le traité de
Lausanne, du 30 octobre 1564, Emmanuel-Phili-
bert traita avec les Bernois et leur abandonna
définitivement le pays de Vaud, ]a rive droite du
Léman, contre la restitution du Chablais, la rive
gauche et celle des baillages de Ternier et Gail-
lard ainsi que du pays de Gex. Il semble que si le
poème était postérieuràcet événement, s'il était de
1567 ou 1568, l'auteur n'aurait pas fait de réser-
ves en faveur des anciens sujets d'outre-Léman.
Ajoutons que le célèbre poète savoisien, Marc-
Claude de Buttot a fait au~si un chant sur la
co/~M/esce/tce a!E't~a/!MC/-P/t!7~er~ et que ce
poème est de 1563 (1). Pour la date do 1567, on
peut dire cependant que le branle huguenot était

(1) MicHAUD, Biographie Mfttefrse~e, vo Buttet. Dans
une étudo sur ce poète, le bibliophile Jacob dit qu'il n'a ja-
mais pu voir le c/tttn< dont il s'agit. Nous l'avons recherché
pour savoir si notre poésie patoise s'en était inspirée; mais
nous n'avons pas été plus heureux.



alors encore plus violent; mais sita. fin de sep-
tembre de cette année, le duc do Savoie fut, en
Bresse, l'objet d'un complot des dissidents, il ne
fut pas malade et n'eut aucune convalescence.

Nos motifs de croire que l'auteur est un ecclé-
siastique sont tirés d'abord do ce que, dans les
premières pages, il fait précéder d'une croix le

nom de JësMS, de même que, dans les cérémonies
religieuses, les ecclésiastiques soulèvent leur bon-
net et s'inclinent lorsque ce mot est prononcé (1)

en second lieu, de l'usage fréquent du langage
biblique et de mots latins. Il demandeà Dieu de
faire d'Emmanuel-Philibert un Josué, d'exter-
miner ses ennemis comme Og, roi de Basan, et
comme ceux de Jéricho, de Chanaan et de Ga-
baon. On ne doit pas oublier, toutefois, que l'en-
seignement secondaire, reçu alors, rendait ces
formules familières à tous les écoliers, qu'ils fus-
sent clercs ou non. On remarquera aussi qu'au
vers 105, le poète dit Comme /M/'e/ Ob et Ba-
sa/~ au lieu de comme fut Og, roi de Basan
(~Vom~cs xxi, sa, M

), mais, peut-être,en s'adres-
sant au populaire, a-t-il voulu parler comme lui.

Ce clerc poète était Savoisien il faut l'en
croire, puisqu'il le dit. On peut même être certain
qu'il n'était ni du Genevois ni de la Bresse, car
il l'aurait déclaré aussi, comme trente ans plus

(1) Voir notre Collégiale d'Aix c/f ~ttpof'e, p. 52.



tard, dans ses traités do droit, Antoine Favro
s'appelait iurisconsultus se6:MKMMS, jurisconsulte
bressan.

L'emploi de quelques mots du dialecte piémon-
tais, à cette époque où la Savoie cessait seulement
d'être française après vingt-quatre ans d'occupa-
tion, nous porte & croire que le poète était de
la Maurienne. Cette partie de la Savoie, dotée d'un
ëvéché depuis des temps reculés, alors que Cham-
béry n'en avait point encore, possédait des clercs
en grand nombre et parait avoir été, au seizième
siècle, assez féconde en versificateurs de patois
comme de français. Dans cette province limitro-
phe du Piémont, l'on devait assez facilement mé-
langer à l'idiome local des mots empruntés a. la
province de Turin et dire ora pour maintenant
(nous disons M/-a ou à c'~ora, à cette heure);
nos<y'oM pour notre (nous disons MOM~o) on po,
un peu (nous disons on /)M) pMC~'KM, ils vou-
draient (nous disons coo!o) fM~a/t (v. 134),
qu'ils viennent, ils viendront; odio (v. 137),
haine.

Notons que ça et là on rencontre des expres-
sions du patois de Rumilly en <yM< dangier, en
quel (v. 1) co/o~t't (v. 17), etc., etc. Dans beau-
coup de localités, iL Rumilly notamment, le ch se
prononce à l'anglaise, comme dans the ~/HËs àà
Chambéry et dans les environs, il se prononce
~A;e le faubourg do Mâche l'faubau d' A~A:e,



au vers 27, on voit e lau thiez luy a clos /o yo/'<?,
aux loups, chez lui, il a fermé la gueule.

Diverses autres expressions semblent apparte-
nir à des patois d'autres localités encore. On ne
voit cependant nulle part la prononciation ts pour
ch assez fréquente en Savoie, surtout dans les
environs d'Albertville.

Quelques mots enfin sont du français patoisé,
par exemple vers 38, MH~~o<eyson,qui englou-
tissent vers 118, ton e~/M~, ton effigie, ton
image.

La plus grande difficulté dans l'écriture du pa-
tois, c'est de trouver le moyen de rendre la pro-
nonciation de ch, par exemple, dans e/!a/)É, cha-
peau, et de ~'dans so/a~' qui se rapprochent de
sa, sapé dans le premier cas et du <A anglais dans
le second, so/a~/t/. et celui d'indiquer lea dési-
nences brèves semblables à l'e muet français, ou
plutôt aux voyelles italiennes à la fin des mots
rosa, uomo, utili.

L'auteur ne paraît pas avoir cherché à rendre
les premiers sons il a indiqué les seconds en fai-
sant suivre la voyelle d'un J et parfois d'un n,
ainsi forci.?, force, gorgi.?, gorge, tocbo~, ils
touchent, uvertaz, ouverte. Ces syllabes, a peu
près muettes, ne comptent pas dans ]a mesure du

vers, partout de huit pieds, sauf le premier et trois
ou quatre autres qui en comptent dix. La mesure
n'est pas toujours observée. La rime est parfois



bonne d'autre fois c'est une simple assonance.
Afin que l'on puisse distinguer plus facilement les
syltabes longues terminées par une voyelle à la
fin d'un mot, nous placerons un accent grave sur
cette voyelle.

Le poème est bien médiocre; il rappelle le loya-
lisme savoyardla Restauration de 1559, surtout
les dissidences religieuses, la ferveur et les ran-
cunes des catholiques. C'est donc seulement au
point de vue philologique qu'il a de l'importance.
L'on ne connaît guère, même à Genève, do poé-
sies patoises plus anciennes, surtout de cette éten-
due. On en trouve de contemporaines dans le
Mys<en? de .SaM~-Afa/t, publie en 1883, à St-
Jean de Maurienne, par M. Florimond Truchet,
et qui avait été représente en 1565. Nous avons
rapporté quelques strophes des vers patois du
FoL et de BADIN dans notre //<s<o!<? du ?'/iea~c
e~ .Sa;c'o;c,p. 151-154; si l'on s'y reporte l'on verra
que le patois du poète local, peut-être Nicolas
.A/ar<t ou le juge Baptendier, ne ressemble pas
a celui de la pièce qu'on va lire.

Le manuscrit est un petit cahier de 16 pages
dont les trois dernières sont blanches. Le papier,
assez grossier, a 185 millimètres de haut sur 140
de large, portantpour filigrane un cœur surmonté
d'une tige terminée par une espèce do croix de
Saint-André (type courant et bien connu). L'é-



criture est assez nette, mais d'une lecture fort dif-
ficile. Les gloses sont presque indéchiffrables
aussi certains mots et même des vers entiers ont-
ils résisté à nos efforts et à ceux des savants en
paléographie ou on patois que nous avons con-
sultés. Nous remercions ici M. Eugène Ritter,
doyen de la Faculté des lettres de Genève, M. Ju-
les Vernier, archiviste de la Savoie, et M. le
chanoine Mailtand du précieux concours qu'ils
nous ont fourni.

Nous avons jugé indispensable de donner une
traduction française du poème, aussi littérale que
possible, et nous l'avons placée en regard du texte
en renvoyant à la fin de la pièce, sous une seule
série de numéros, toutes les gloses du manuscrit
ainsi que nos propres notes.

Disons cependant ici, qu'à la première page du
manuscrit, nous avons cru pouvoir lire, outre les
gloses renvoyées aux notes, ces mots dans la
marge degaucho, Jesus noMe/:a/M/Hû!&Ms?~)e?

Do/KMMS/MS~' <~M. /iOM6/?t ~MMW? in uni-
oey's.

Non est alius awor sub cœ~o datus hbus (homi-
nibus) :/t quo nos o/M/&a~ sa/oos~e/'t ad te.

Dans la marge do droite, il semble qu'on peut
lire oMH<a/t Aay' de <M/aco ? y/'a~ a~o/H~
de or/M<bj ? e/a/e. Les mots y/~<e et en Italie
sont seuls vraiment lisibles.



Les notes ou gloses du manuscrit sont de la
même écriture que le texte elles s'arrêtent au
vers 123 Elles seront imprimées en caractères
italiques no~ annotations le seront en caractères
romains.

Outre les poètes que nous avons cités, Marc-
Claude de Buttet et Antoine Baptendier, la Savoie
comptait dans la seconde moitié du seizième siè-
cle une pléiade de poètes dont quelques-uns n'é-
taient pas non plus sans valeur. Buttet et Pelletier
en nomment plusieurs avec éloge Rapin de
Vigners, les frères Lambert, Jean Piochet, Mor-
dentièro, Emmanuel-Philibert de Pingon, Chris-
tophe Milliet, Humasse, avec un musicien, Mont-
chatre, pour chanter leurs vers. Ajoutons les Bres-
sans ou Bugéiens Sébastien Castellion et Pierre
Rosset. Voir& ce sujet l'étude de M. Charles
Burdin dans ~ct&NMC/M, I, p. 36, celles de MM.
Paul Lacroix et A. Philibert-Soupé, en tête de
leurs éditions des Œ'MO/"fs de Ma/'e-C~aMC~e de
Buttet, et encore la préface de l'édition de la
Savoie de Jacques Pelletier, par Joseph Dessaix,

au t. I"' des A/e/MOf/'es de la Société savoisienne
<tM<o!e et d'archéologie.

Les ~Voe~ en savoysien de Nicolas Martin
éd)tés à Lyon en 1555, ont été publiées en partie
par M. A. Constantin dans la .Re~He savoisienne
de 1870, février et juin.



Excalmation orayson
grâces ettoangesaa

Dieu por la convallecence
de tres haut et trcs puissant

prince E. P. en l'an
1563

par on bergier savoysien.

7 ~nty t Jesus je sens en quin ~Mg':er
3 A~ox sarian destre sen bergier
~0)'3Z~!tez/aMSe;!<an<t<?'e~'oz(t)

La!M eHra~tes ~Mx~ex ~et'E~oz (2)

5 Laus ~Mt'e):o~eysot: sen ~a) Miaz
6 Avoye loz corps laz ~OMfa'2 arnta:

y .~M!y t JesMs, -[- Jesus sey te plet
8 Quey nez noz sest pa inchiez fed

p Comet az celloz ~H)Z noz <oc/[0~

io Ey naz bin darcons quiz noz croc~OM

17Co)He< cor&eyott les charoppes ( )

72Btn son corbè 'uo/a)t ~e<' <)'o~)~s

7~ -S~an /o ~K sarvi per /6t!(rs sobres

1.1 /.e~tM//o: /L<t< per plus toust mo~re

7~ Loz ~)/My sovent von gorgiz tt~ertaz
76 Q!t:zyaH des /aMtS allaynaz tM/fC~
7yLe7-cor!-on<net(4)eH~oy.sentta
18 Rendon ~omox );:<<« eband (5)

7p ~/ey sey //ton!oz ~a)n (6) ~oryiett

20 'P(M< loz lau ~f~f: aveyr vieu

277Lt: lau demoret ~ra)!<~ reposaz

22 Laz goi giz ttM)<f!Z au t'!Mt closaz

2~ Se?; loz poveys et;~a))M~<er (~)

2~ Syoz ~M f~o'Htt tt't teHtf))Cter



Exclamation, oraison,
~rscMe</OtM~Maà

Dt'eM pour la convalescence
~hgS/!a:t<et~M~UMSf!K<

prince ~'m!7ta')t!fe/-P~t7!%erf en l'an
~63

par :<n berger savoisien.

Ami '}' Jésus, je sens en quel danger
2 Nous serions d'être sans berger
3 Maintenant que loups sont tant en branle
4 Loups enrages, loups faits ? d'hérétiques
5 Loups qui engloutissent sans épargne,
6 Avec les corps, les pauvres âmes.

Ami -]- Jésus, -{- Jésus, s'il te plaît,
8 Qu'on ne nous fasse pas changer de foi

9 Comme à ceux qui nous touchent.
to Il y en a bien d'aucuns qui nous accrochent

IlComme corbeaux font aux charognes

12Bien sont corbeaux volant en troupes
t~Suivant les loups cerviers sur leurs restes,
t~ Lesquels loups, pour plus tôt mordre,
);Le plus souvent vont gueule ouverte
;6 Rendant de leurs haleines infectes

17 L'air corrompu et empoisonné,
i8Rendant l'homme tout affaisse.

te) Mais si l'homme d'âme ? pourvu
20 Peut en face regarder les loups ?>

2!Les loups demeurent [en] grand repos
22 La gueule ouverte ou bien close

23 Sans le pouvoir endommager.
24 Nous te devons bien remercier



2J' De cen quez Mos~'on bon ~as/jttr
26 A~os~ro)! prince nostron se:~ntf)Mr

2~ E laux thye (8) /:ty az clo lai g-or~tz
2t9 Et ne fo~ ~)e)' barat MczyorcM,

2p Son~a;<(ç) tontM nez a'e&oc/:MZ

~o 'DoM eA~cott est eMtsrf<s2

y7 'D~M tu nos a previlliegiaz
~2 En )t0if~'<)ey;texs!t//a~tf)2 (10)

Ë'< nez noz a pa abadà ( 11).

y~ Cellaux que ce son a~~)'~
c/i~ suivre OMnaz lez nofe//a~

36 Toutaz leur viaz atOM ~Mere/
yy ~'< t/onot'ero?: c/e/0!!c/;d.

BoK dieu tout sa;e< eK/OHty)s([2)
Sen ta sei'xc/a~ n):se; :'corf~

4o A~)~ navin debat ne ~/sco)'~t~

~z ~/ey sin en /)e.ï ~ttïens ton ~a)
~2 ~MCO)' quey de feu Sttt ingrat

~y yM nous a en protection

44 e/l'Boye les a~M nations
45 Qney <~ /)/< esj; M)' der t-L!Mr

46 Cy soven no~ a~t'n vu ~)aur

~y Bon dieu taz no~ a ~Mi'ext't~
48 Et n)L:/a:i)' /oy)t de no~ ~t) t'a~

49 Sali re~a;(/af a nos<)0 yt'ct'o~

50 Dieu tu no~ /e:t bon et ~;o~t'/to~

~j Qtia): /o sujet du /aM et lors (:~)

~2 Co<t<;n!crs aye~e<!oy~ors (l~)
'Uo//M; on prendre ~er proye

54 A~sa~ lio et hacriz Savoye

55 rHz ~af~ )!}'sf): a'es/'ajens



2; De ce que notre bon pasteur
26 Notre prince, notre seigneur,
27 Aux loups chez lui a clos la gorge
28 Et ne veut par fraude ni force,
20 [Que] son parti soit rompu ni débauché,
30 Ce dont chacun est émerveillé.

3 t Dieu tu nous as privilégiés
~2 En nos peines soulagés
33 Et tu ne nous as pas abandonnés.
34 Ceux qui se sont hasardés
35 A suivre une loi nouvelle
36 Toute leur vie auront querelle

37 Et demeureront infâmes.
38 Bon Dieu tout serait englouti
~o Sans ta sainte miséricorde,
40 Nous n'avons débat ni discorde
41 Mais sommes en paix dans ton parti.
42 Encore que parfois soyons ingrats
43 Tu nous as en protection
44 Avec les autres nations
45 Qut'a plu préserver d'erreur.

46 Si souvent nous avons eu peur,
47 Bon Dieu tu nous as assurés
48 Et malheur loin de nous détourné.

49 Sans regarder à notre vice,
;o Dieu tu nous fus bon et propice.
;iQuand les sujets du loup et de l'ours
~2 Coutumiers à faire grands torts
53 Voulurent prendre pour leur proie
',4 Nice, Lyon, et acquénr Savoie

55 Tu as gardé Nice des payens



56 Et Savoye des /uc<e!'M<M

~7.PerH!i'«a)t<~MOttr~~Mcreh'!)t(l~)
58 A~o.{ subiugat per es/re~ h:)).

59 0)7~0 ~efa)!<~i<0)!eus~~aur
6oDE/'e)t;'a~<en:ente~yM)'MMf
6f QMattetM:fCtM? /~Stt)'t'~e~fts~'ftxet'~ (t6)
62 ~P~r c~~t~~ro~t~e~c~
6~SVo~<0)Mftano~ro;t&on~)!ce
64 Duc de Savoye e~ aire ~ro~!<ce
65 QiHe ~'et'Kc~yey /:a ~'t'Mët'BJ
66 Co)K~ to Ët:/a):.s rexerfti
6~ G~r~j ~)t-o</t<'g't~e/e~~eM
68 Et tant en &0)t~ai~ ~)eje ?e!;a!eM

6c) Co~t'esa!M celluy ca<Ao/Mo~

70 Apoyas du boit rey P/if/t~o~
7 j Son c!M!!t rey f~e~ /e~ Espagnies

y2 Et a'o~ ~ez les c4//a)!!a~)!!ss

y~ Fidelloz a te~ et a leglisy

y~ f/!<y tout sarian M!~y en c/:t'!n)'{y

y~ QtM~ leysier ~z sainctaz fey.

y6 0 bon Jesus loz gro e~'sy (ty)
yy()K<'j))~o)t~ce<t<)'r;e_y~o
yS Cellau ~:«'~ <o;t 'c<r;f!~ le do

yg 'D:h /f<<e;e)<s ait~Mt'M!
8o Dieu qui veit tout re~ar~a: lOi
(S/~)'so)t~Dr<!t~.y)Ha;tt7fd'a)&0)ts(t8)
~2 Et vollon nM/ a toits /o ~ons

Ce~M~ quez taz plu visitar
N~ hty et no~ <a!tyars a~MfS~Q~M~r~tM
86 C~/Mjy ey fM(~)'<a<t veyr ~e<tu_y)~

Sy Son pay quey a't0tt idollatroz



56 Et Savoie des luthériens,
57 Permettant qu'un roi très-chrétien
58 Nous subjuguât pour être tiens.
59 Un peu avant que l'on eut peur
60 De l'enragement et fureur,
61 En animant Henri de France,
62 Par ta divine providence,
63 A nous rendre à notre bon prince,
64 Duc de Savoie et autres provinces
65 Que sainte foi a préservées
66 Comme tes enfants réservées,
67 Gardées, protégées, défendues,
68 Et en si bonne paix rendues.
6ç Le connaissant catholique,
70 Appuyé par [le] bon roi Philippe
71Son cousin, roi des Espagnes,
72 Et autre des Allemagnes,
73 Fidèles à toi et àEglise
74 Plutôt se seraient mis en chemise
75 Que d'abandonner ta sainte foi.

76 0 bon Jésus le gros émoi

77 Que subirentâce vire-dos?
78 Ceux qui t'ont tourné le dos
70 Dits luthériens, huguenots.
80 Dieu qui vois tout, regarde-les
8) Ils sont borgnes comme des taupes
82 Ils veulent mal à tous les bons
83 Celui qu'il t'a plu visiter
84 [Pour] lui et nous t'en faire aimer,
85 Que tu as guéri et tu fais vivre,
86 Ceux-ci voudraient [le] voir détruire i

87 Son pays qu'ils disent idolâtre



88 Vudt'<a!t gatar conte< /o a<)'o~
89 Lo atroz quey OK ~e~r~
~o Et sens avez devervellaz ( iç)

pT c/lH eglis !e: saoe)neyso;ts
p2 D~~reye; et oreysons
<~ Ey /~?z toux co~c~ et polleu

94 Et /o 4'~crL!n)e7:i f;e~~MM (20)

<)~Dieu tout /'uMMn< Di'eK fef itabloz
96 Per reH~e celloz 7~ïsera~/c~
97 Ecaphacagnia (2; )comet /o nue
()S D/etty~ ?tos<) on prince Jossue

Et cojn)7~e 'uzcfor/~M

joo SK~o ent:em_)'eKy!att

loi fer estre de te SH<eg~neM

702 Celloz ~MtOtt sos bins deteneu

fo~ Et f~e/e~nt'ot togiou prima ?

70~ Stay~ro~ï~teM /~cAtc~ ?'~M~ (22)

105 CoM«!<yntO)tO&e<&f!Sf!)t
706 Et toux celloz de Canaan
107 Ds Jerico et e)!)M~!y

70~ Fa ~KM?t0~rc~O!<rroz~K/~t'e)'OKC)'

109 Celloz ~uott loz cor eK~rct
770 'Biin de fez dez crearn~rct
77r e/1 ce/~aM quey on o~e;:Sti

772Fa ~0 rebors ~e~/atif~MsJ
7jy CoMMtybH de ta{ VoMoMM

77~ Nez ~ermc~ estre s~t ~o7!i'~

77~ Per laits /o ~'Hces qui ont poveys
776 Su no~f ton ~)ft): volleis.

7 7Regardaz /tonfttf7' quey ~ybt[
7 7~ Ton ~~M~ ey defon

7 fp Et cc~a~ den os OMoron



88 Voudraient gâter comme les autres
89 Les autres qu'ils ont déchainés,
90 Et les sens avec ont troublé ?

01 Aux églises tes samtes maisons
02 De prières et oraisons
93 Ils ont tout renversé et pollué
94 Et les sacrements vilipendés.
Q) Dieu tout puissant, Dieu véritable,
06 Pour rendre ces misérables
07 Ecrasés comme des noix
98 Dieu fais [de] notre prince [un] Josué
99 Et comme lui victorieux

100 Sur ses ennemis envieux
toi Pour être par toi soutenu;
102 Ceux qui ont ses biens détenu
io~j Et détiennent comme devant
104 Soient proprement ainsi ruinés
10; Comme furent Og et Basan
106 Et tous ceux de Chanaan
107 De Jéricho et [autres] ennemis.

108 Fais que nos pauvres yeux voient ici

100 Ceux qui ont leur cœur endurci
110 Bien des fois devant crier merci
111A celui qu'ils ont offensé.

112Fais le rebours de leur pensée
11~ Comme ils font de ta volonté.
114 Ne permets pas qu'ils surmontent
il;Les princes qui ont pouvoir
116 Sur nous par ton divin vouloir

117 Regarde l'honneur qu'ils te font
118Ton image ils défont
110 Et celle d'un ours ils honorent,



j2o Sans f~)')û/ete)'<ft~o?'OM
121 Et ce dion vu ciel sens bugier

J22 Ha ce tu <e~ vollia vengier
j2j Me_).' ey sarf< ctosf~ <f!tt'< 0)'r: {2~]

j2~ Sen sat)!c<a~ mMerecofdt'~

J2~ Qt;t~erM:eMraz ~tt'ett 'Beyn/arcn
~26 Comniec~/o~o'es~a&aott (24)

J2y 'Per tous /os n!ey a)me)!S cellau
72~ Qtt!~ seM au bon ~ay des vau
j2()De<{')eMe?te)Taur~eryofCt~

T~o'Dea~'o~~ttye<a~yaMrg'o)'2

/r Bon t~~M/a /~Hr sey~sefer~t
7~2&/OMse)'~Mcynter!farf<n

7~~/?.y nunc et sej~ï~e~MO~

134 QH~)' Te)t~a!!<y ~ottan~a non (2; )

7~~ A~ sin efefaH te hi<< pechaurds
j~6 St~ey /o ~~<y g') ans blafemataurs

jyy Ta ~/M_ye!t 0~0~(26) ~uey/oa~o~
j~S Gens (MtttM et o~tn/a~ro~
J~~ Nez son pas dignoz dez perdon

.r~o Vsr~ ? ta satKC~~ inspiration
f~f /,o)'s))!eh)~co~neys~;tctz
/~2 Et ~orratt ~e?' ~ra)t ?e/)eH~ftC)!

7~ MMet'iCOt~t: obtenir

j~~ A ~i<a//az noz fare venir
f~~ A~o~ et /<J!;r~)' a <o~a)K~
j~6 Tez ~e~nt'r e;t dit <;< en fex

j~y Mey cey qui ~!t carque );)aMtet'tZ

j~9 Q~eHSf)yesjn);!o~ef!z
j~~ 7?tt MO): volleir ~e ~ro«M<tt

7~0 A~es~e/ed ~MEH 'oo//0!!M

j j y< tt!0<t ~)'t'nt:~ suy a'estrttMo~



120 Sans paroles ilst'adorent
121 Et se disent au Ciel sans bouger:
122 Ha! si tu te voulais venger,
123 Mais ce serait chose trop horrible
i 24 Sans ta sainte miséricorde
12; Qui permettra qu'envain ils feront
120 Comme ceux de Gabaon
127 Par tout. hormis ceux

28 Qui sont au bon pays de Vaud
!2g Détenus dans l'erreur par force.

1~0 Les autres sujets à leur face

i Bon Dieu fais-leur s'ils persévèrent
1~2 Selon ce qu'ils mériteront
i~ Ex nunc et in ~pï~er~M~~

i ~-t Quand ils vicn dront demandernon ?
i~ Nous sommes, devant toi, tous pécheurs,
;;6 Mais les plus grands blasphémateurs

1~7 Tu les as plus en haine que les autres
t~S Gens obstinés et opiniâtres,
i ~c) Ils ne sont pas dignes de pardon.
140 Si par? ta sainte inspiration
141 Ils se remettent en connaissance
142 Ils pourront par grand' repentance
14~ Miséricorde obtenir
144 A laquelle [tu] nous feras venir
<4~ Nous et eut pour à tout jamais
146 Te bénir en dit et en fait.
147 Mais ceu< qui en quelque manière
148 Offenser font mes prières
149 En mon vouloir je proteste
150 N'être foi qu'en ta volonté

Pour mon prince je désire



7~2 Estre a Jossue s~a6/o~
153 Jossue feut ton servitaur
7~~Dez~Ott'BO//6!re~'cecM<attr
7j'~E<);:0)!~)tf!ce(ttMO!MHe<
7~6 'P/esxece COM!~ abmalet ?

7~y Fieu dez je ~Aotte ? e;!c/:e)t (27)
j~~ 'D~ man~enM'CHh~tnteM

j~~ /~n~o'ueïr/orc~2e~6~~t
j6o c/1 <t! ~;(e2 ~i~/e~ ?tfes~tiSM.

767 Son e)t/a~ (28) ~ttex <!t~ lia digna
762 Mon Dieit sect par te destina
76~ e/'is f)!M<~)OS~'f!re<&tt<yarre (29)
76~ Et sey ~e< {'0!: ~are:t dezfrares
j6~ 'Boft Jesus pcrmet )t<~ sit bin
j66 QHC)' CaM~ CC//02: ?7ZOS fXHSt?~

7ë/ Tuz sa ~MM )~o~ est Messese; oz
765 T~OM~ set a ton ~o~?' ?;es~ ~îtC7 oz
169 Et aveir nez ~Ot f:ftn ~)L't ))!tei<

7~0 S:'HOK~etraa'y~!if;_y <a~/et(

7~7 ?~'o~ ac0!t!'ta7' (30) et ~romei~ee
772 Et dedans celluy cAasctfn mestre
7~~ Qtt!~ &a«eymo~ arax f~cett
7~~ Et ~et/eccemen!en ereu
jy~ Lf~ca/~ata~sey te plet
7~6 ~Vos arin estre de ~oz~
7yy Seu ~C7'~Hex )!0~ Sit';t en cit M!o;o~.
7yS 7?/~ttanex<d'MmMytMte.o?ic/o~ (~)
7 yp QHM toustes les benedictions
7~0 Les ~rezoes et or~'xotM
787 Qt<tf sont eert~<es au sat~t'et'
782 ytM les !'ea!<rey vo</on/ef
7~~ Lo pechiou e< ~) ait laudate



t~2 Qu'il soitâjosue semblable;
t~Josue fut ton serviteur,
i;.t De ta volonté exécuteur;
i )Et mon prince tu sais qu'il est
1)6 Plus. comme Abimélech ?
1~7 Fils desjephone;'ancien
158 [Tu le] dois maintenir entièrement
) ;9 En pouvoir force et vertu
)6o Autant que jusqu'ici il a vécu.
<6; Son fils que tu lui as donné

162 Qu'il soit par toi destiné
16~ A hautement prospérer et bien faire
;6.). Et s'il lui est bon d'avoir des frères
t6; Bon Jésus permets qu'd nous soit bien
tô6 Qu'il chante ces mots anciens
16~ Tu sais qui nous est nécessaire.
168 Tout cela à ton pouvoir n est guère.
169 Et nous ne pourrions avoir mieux
170 Sinon le Paradis qu'il t'a plu
171 Nous préparer et promettre
172 Pour chacun y mettre
'73 Qui le baptême aura reçu
<74 Et parfaitement en toi cru.
<7; Lequel Paradis, s'i) te plait,
176 Nous.fait
177 Ce.pourquoi nous sommes en ce monde.
178 Et quant à mo) je réponds
170Que toutes les bénédictions
f 80 Les prières et oraisons
<8i Qui sont écrites au Psautier
<82 Je les redirai volontier,
18~ Les petits et grands Laudate



j&~ 7';BS<OMS /0&eH~!C!/e
/S~ Te DeKt)! A~'MO~ Cft;t<KO~
fS6 Et sy ~reyrey ~o saM<t'~«o~

rSy 0<tM son lout du Ion dM~a~t
r88 QMeyyaest'oft grand letanny
7~~ C/!a)t<af a pechioz et a g'rans
zpû TM~<L!tt ~KM Man<!eKMe sans
7~~ Z-ox~are laz mctrM et /o~~eK

.!<)2 Et ~KC)' dez laur trey en sest vieu

79~ DoM a~ a<) oz per sussecion

jp~ 'Pe7't7'a&/o~ generation. ~)K~H.

Fin.



184 Très tous les 'Benedicite
;8; 7'e DettH!, hymnes et cantiques
186 Et l'on priera les anciens ?
187 Qui sont tout le long du pays
[88 Qu'ils fassent les grand' litanies
189 Chanter à petits et à grands

igo Te priant de conserver sains
191 Le père, la mère et l'enfant
192 Et que d'eux trois il soit vu,
[9; Donner aux autres par succession,
fC~Perdurable génération. ~4me~.

FIN.



GLOSES ET NOTES

(1) En trégoz de trègue, branle (LACOMBE, Dict. du
Vieux Langage françois, Supplt, p. 531). Dans le
patois rumillien, carillonner se dit tregodnà.

(2) ~<?/'e~ox, heretique (Ms.).
(3) Charoppes, carrognes (Ms.).
(4) Corrontu, corrompeu (Ms.) vers faux, il faut

supprimer et.
(5) 7?&Œ~?ts, ebayestena (Ms.). D'après le Dictionn.

de Mistral, embana verbe actif et neutre signifie s'en-
têter, se préoccuper en faveur d'une opinion. S'eban-
nager, s'égayer, se réjouir, LACOMBE, I, p. 166.

Malgré ces indications, le sens très probable de la
phrase nous fait traduire ebanna par ëeœMrëj e~aM.

(6) Le manuscrit porte dam ou c~tMe~ nous supposons
que ce mot est une abréviation d'arma, d'âme.

(7) .Ë'~SMa~ter'en<~onM~(Ms.).Patoisdamazot,
dommage.

(8) 77Me luy, chez lui prononciation de ch à Cham-
béry et dans ses environs. Ailleurs on dit si lui.

(9) Son part, pour son parti K~em au vers 41.
(10) Solagii, sollager. (Ms.). Patois solazir.
(11) Abadà, abandonner. Actuellement on dit en pa-

tois abandnà. Abadà, mtà à l'abadoz <o &tt, signifie
proprement sortir les bœufs de récurie et les abandon-
ne;- pour qu'ils aillent à l'abreuvoir, au pâturage. Loz
abadons, les petits oiseaux s'envolant du nid pour les
premières fois. Au figuré, on abadon est un jeune
étourdi.

(12) Vers 89 et 90. Defondrà, infames, malhonnes tcs
(Ms.). jS'n/b~ra!, a~'mA, anfonder en terre (Ms.).



(13) Vers 51. Tey es~ms le lau por le turg et lors
por les Bernes, ou ceux de Berne. – Ici, mais pas
partout.

(14) A fere ~'o~ tors, tt~rs mauvaisté, a mechans
tors (Ms.).

(15) On rey ~re~ cretin cet le roy Francoys le grand.
(16) Vers 61, peu lisible. H y a plutôt quananina

henron de dens Franciz. Ecrit ainsi ce vers est faux,
on doit supprimer de ou dens et peut-être lire qu'on
antMan!* Henri de Franciz ?k'

(17) ~rey est prins :ey por so~ evertuer ou bien

j)or soy emoooyr.
(18) Darbon son taupes (Ms.). A Rumilly zarbon;

par contraction de l'article des; ~Mpes,~ar&onspour des
arbons. Borgne a souvent la signification d'aveugle;
dans le langage populaire, on dit à un maladroit tu
es donc borgne.

(19) Depeutra, ~ai'e (Ms.)..OeoeyoeHa, dechayne,
rompeu. (Ms.). Le vers paraît faux; il ne fallait pas
de z à ta fin de devervellaz, car l'assonnance avec depeu-
tràdu vers précédent n'existe plus. On doit restituer le
vers ainsi Et /o sens ont ~ecerce~s.

(20) Vientenu, méprisé, bafoué. En patois rumillien,
7y:c:e~n!tr injurier.

(21) ~capAa'~nza;~ s'en~sn~ comme cassé et pletri
(Ms.). Dans le patois rumillien, ecramiottà, écraser à
fond, comme on écrase une chenille.

(22) Les vers 103 et 104 semblent bien devoir être
lus comme ils sont imprimés ici mais ce n'est pas
certain pour les mots ~o~o primà.

(23) Oyy-t~ orrible (Ms.).
(24) Après avoir dans les vers précédents dità Dieu,

ironiquement, de considérer l'honneur que les hérétiques



lui adressent, le poète rappelle le bris des images, alors
qu'UsvénèrentFoMrsdeBerne.Iapriëre mentale,l'extase.
La vengeance de Dieu serait horrible, et les artifices des
protestants ne leur serviront pas plus devant lui que ceux
des Gabaonites ne leur furent utiles devant Josué (JosuÉ,
IX~ 3 et suiv.)

(25) Vers 144. Il y a exactement quez oen~ra~/ (ou
ee/t~ac~) demado non.

(26) En odioz. Odio, en français haine. On trouve
dans LACOMBE Supplt. p. 379, eno(H, haïssable, àchar-
ge, mais c'est du provençal.

(27) Vers 156 et 157, restés inintelligibles. Les mots
Y~ phone sont très lisibles. Il s'agit peut-être d'Abime-
lech, fils de Gédéon. (JuGES, VIII, 31 IX, 6, 22.)

(28) Son en/an. Son fils. Le nom d'enfant est, dans
les campagnes de Savoie, donné ordinairement aux fils.
Les enfantsdusexe fémininsont appelés /es/he<.

(29) Ce souhait en faveur du fils d'Emmanuel-Phili-
bert fut exaucé puisque la postérité lui donna le nom de
Charles-Emmanuelle le grand. II n'eut pas de frère
et mourut en 1630 après l'invasion de Louis XIII et de
Richelieu. Le Musée de Chambéry possède un joli
portrait de ce duc de Savoiea. l'âge de 18 ans.

(30) Acouetar. On trouve dans LACOMDE, 1 p. 5

accointé, lié, uni accot'n~re, ou accrointre; amener.
En patois savoisien acouettar, de couette, couche, lit,
signifierait coucher, préparer une place.

(31) Et quant à moi je réponds imité des Psaumes
de David où, souvent, après avoir indiqué les méfaits
des étrangers et des méchants, le roi proteste que tou-
jours Il chantera lui-même les louanges du Seigneur.



QUELQUES MOTS DE PATOIS (1).

~4~aKQ'/ travailler avec effort, vieux français,
q~a/t~e?'.

.Ace/M'~ atteindre un homme, un objet, et l'a-
menera soi.

S'tet recM~ o!Yacf/*oe/t(M' et ~'<'ape/o< (chan-
son patriotique de Rumilly).

Si tu /'eeM~ je t'accroche (avec une halle-
barde) etje <'awë/?e.

~ë~o-! ou Tot tour, un rouet à filer.
Caletat, serre-tête; do calet, il réchauffe.
Da~/tg, une tige de lin ou de chanvre la da-

~e d'un clocher, la flèche; la o~ne~M eoM, le

cou. Refrain populaire

c/t) ro~ons-~OMX la afa~tt~, la dag ne,
e/t' t'<MO)M-Hous t~a~tte du COM,

Les Savoyards ne sont pas si fous
De se quitter sttt!s ~o:'?'e M): coup.

-Ë'c/ta/M,chenevottes; c'est-à-dire les mor-
ceaux de la tige de chanvre dépouillée de la ma-
tière textile.

Ecochoi, fléauà battre le blé..E'coMre ou Eco-
~e, battre le blé.

Eliodoz, éliudoz, éclair; vient sans doute du
grec elios.

(1) Les lexiques n'emploient le vocable patois que comme
substantif; nous avons cru pouvoir, suivant l'usage local,
l'employer aussi comme adjectif.



Le médecin et poète patois, Joseph Béard, avait
été surnommé l'ë~'o~o~, à raison de son habitude
de parcourir les campagnes du canton de Rumilly
au galop de sa mule.

.FaM~a, Z)eoa/~< tablier de femme.
T~M~, une brebis; flet, des brebis.
Ga~/M, le petit doigt de la main.
Oa;<;oouf. oui, aujourd'hui,
7'o;, une poutre; du latin ~0!6s.
7'e/)<i, marcher sur le pied do quelqu'un; vieux

.français, id.; même origine <e/):e/\
Vi, un chemin; 0!'o/Me< un sentier: du latin

via.
Va~/tez; les semailles; ea~t', semer.
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t).(~ftf!i' f~f ~f\~ PHi'RM n'tfB~MVM~ME DE MLu'nMiKh MLt)Mt

Les Sociétés de Basoche étaient connues depuis
très longtemps. Au commencement du x;v*' siècle,
sous le règne do Philippe-le-Bel, l'association des
Clercs du Parlement, à Paris, prit le nom do
j6<Moc/<.e; le chef s'appelait Président-Roi. Il exis-
tait des Basoches dans plusieurs villes de pro-
vince,à l'instar de celle de Paris; sinon avec les
mèmes éléments, du moins dans le but louable do
faciliter à la jeunesse certains amusements et di-

verses distractions aussi utiles au corps qu'à l'es-
prit.

Chambéry institua l'abbaye de la Basoche vers
le imhou du xv. siècle. Ce titre de Basoche fut
ensuite remplacé par celui de « Chevaliers-
<<eK/s Nous n'entrerons dam aucun détail
concernant ces associations fondées en Savoie par
lettres patentes d'Amsdëa IX. M. André Perrin
on donne la description détaillée dans des mémoi-
res spéciaux qu'il a fait paraître depuis 1864, et
dont les faits se trouvent consignas dans les re-
cueils publiés par la Société savoisienne d'his-
toire et d'archéologie (Voir tomes VIII, IX, X
et XIV.)

LA



Chambéry n'était pas la seule ville ayant pos-
sédéun corps de Basoche.Ontrouvait cette institu-
tion à Genève, Annecy, la Roche, Rumilly, Cluses,
Thonon, Saint-Julien, Montmélian, Aiton, etc.

M. Perrin ne mentionne pas la Basoche de
Saint-Pierre d'Albigny, probablement parce qu'il
n'a. eu sous la main aucuns titres ou documents
lui laissant mémo entrevoir l'existence dans
cette localité d'une société presque analogue à
celles des autres villes, et peut-être aussi parce
que, en principe, cette société portait le nom do
Corps <~s Garçons de Saint-Pierre, et que ce
n'était que vulgairementqu'on l'appelait Corps do
Basoche, ainsi qu'il sera explique plus loin.

Les documents qui nous ont révélé l'existence
de cette Compagnie et qui nous ont permis de
faire le petit travail que nous présentons à la
Société savoisienne d'histoire et d'archéologie,
nous ont été communiqués par M. Jean Garnier,
à qui nous adressons nos plus vifs remerciements.

L'origine ou l'institution de la Société des Gar-
çons do Saint-Pierre d'Albigny semble remonter
à une époque assez reculée. Parmi les documents
que nous avons pu retrouver concernant cette
Société, le plus ancien porto la date du 17 mai 1726.
Néanmoins, ces pièces, qui ont plus d'un siècle
d'existence,prouvent par leur contenu qu'il y avait
déj~ bien longtemps que le Corps des Garçons de
Saint-Pierre d'Aibigny existait. On en parlait
en 1788 comme d'un fait déjà très ancien et dont



le souvenir s'était perpétué par la tradition. Enfin,
grâceà l'obligeance de M. Michaud, professeur au
collège de Saint-Pierre, qui prépare en ce mo-
ment l'historique des Saintes Eptnes, nous avons
pu trouver la date exacte do l'institution du Corps
des gardes dcs Saintes Epines, dont nous nous
occupons aujourd'hui. Ce fut en 1636. Cette So-
ciété à laquelle on donna le nom de Corps des
Garçons et qui prit ensuite celui de Basoche, fut
formée à la suite de l'enlèvement d'une des trois
épines qu'un dos soigneurs de Miolans (Jacques,
fils de Jean) avait apportées de la terre sainte,
dans un voyage qu'il fit en Palestine à la fin du
xive siècle. Ces épines, conservées quelque temps
au château de Miolans, furentdéposées entre les
mains dos Religieux Augustins, dont les seigneurs
de Miolans avaient fondé l'établissement en 1381.
Ce couvent fut, comme les autres, confisqué après
la Révolution et vendu au profit du Trésor. Il en
reste encore quelques traces, à l'emplacement et
aux abords de la mairie actuelle.

La Société des Garçons de Saint-Pierre d'Albi-
gny fut donc instituée par les seigneurs de Mio-
lans, pour être préposée à la garde de ce qui restait
des Saintes Epines, après le rapt dont nous avons
parlé, rapt adroitement préparé et commis par le
chanoine Dufaure, official du diocèse de Grenoble,
le 13 mai 1672, et dont les détails seront fournis

par M. Michaud.
Le Corps des Garçons de Saint-Pierre d'Albigny



fut composé de jeunos gens du bourg. Ils jouis-
saient de certains droits et privilèges, entre autres
de celui do s'élire un chef (nommé Chef des Gar-
çons) et des officiers de s'ériger en compagnie, de
marcher tambour en tête, avec enseigne déployée,
dans les parades et lorsqu'ils accompagnaient les
saintes reliques portées processionnellement.

Les Garçons portaient un costume qui rappelait
celui des chevaliers du moyen âge. Ils étaient
armés d'une hallebarde. Malgré d'actives et minu-
tieuses recherches, nous n'avons pu retrouver
l'enseigne de cette Société. Elle existait encore
il y a deux ou trois ans, car elle a été exhibée à
cette époque par le dernier abbé. Nous pouvons
en donner une description sommaire, d'après les
renseignements qu'a bien voulu nous fournir
M. Perrière, ancien abbé de la Basoche. La ban-
nière ou enseigne était en soie jaunâtre au mi-
lieu était brodée la croix blanche de Savoie, sur-
montée d'un grand aigle aux ailes déployées.

Ayant pu nous procurer un bon dossin du cos-
tume bizarre de l'abbé, nous le reproduisons en
tête de notre travail. Les hallebardiers, préposés
à la garde d'honneur du chef, portaient le même
costume que lui, mais moins élégant.

Pour exciter l'émulation du nouveau corps, or-
ganisé par les seigneurs de Miolans, ces derniers
abandonnèrent en sa faveur un emplacement dont
ils étaient propriétaires au bourg de Saint-Pierre
et appelé « Pré de Miolans », où les Garçons,



formés en Société, venaient parader, jouer aux
boules et aux quilles et passer leurs revues. Plus
tard, en 1726, dos tilleuls furent plantés par les
soins de la Compagnie, pour faire] du Pré de
Miolans une place agréable au public.

Par acte du 16 novembre 1825, Millioz, notaire,
la commune vendit le pré dit de Miolans à divers
habitants de Saint-Pierre d'Albigny. Le produit
de cette vente fut destiné à l'organisation et à
l'équipement des Pompiers, dont il sera question
plus loin.

Le Corps des Garçons reçut encore le bénéfice
d'une fondation créée parles seigneurs de Miolans;
elle imposait aux Augustins l'obligation, le jour
de la fête dos Saintes Epines, soit le dimanche de
la Passion, de recevoir à leur table les officiers du
Corps des Garçons, et de livrer aux soldats de la
Compagnie « deux pains blancs de huit livres
chacun, trois livres de poudre commune et une
livre de poudre fine pour le tir des boites ». Cette
coutume se continua jusqu'en 1792.

La Compagnie prit le nom de Corps de Basoche
bien après sa création; c'est dans une délibération
du conseil de la commune de Saint-Pierre d'Al-
bigny, en date du 23 mars 1765, copiéo plus loin
in extenso, que nous trouvons, pour la première
fois, le titre do « Corps de Basoche )), dont le chef
prit le nom d'Abbé de Basoche.

Nous avons indiqué plus haut la date de la for-
mation du Corps des Garçons. 11 nous a été un peu



plus difficile de connaître la date de la dissolution
de cette société, quoique le fait soit assez récent.
Toutefois, des renseignements fournis par des
personnes déjà anciennes dans le pays, et toutes
dignes de foi, il résulte ce qui suit

Les fonctions de la Basoche cessèrent au mo-
ment de la Révolution française, vers la fin de 1792.
Après l'expulsion des Augustins, leur couvent de-
vint, comme en France, propriété nationale, et
les Saintes Epines furent retirées chez le nommé
Voisin Georges-Antoine,où elles restèrent cachées
jusqu'en 1803, pour être, delà, transférées dans
l'église paroissiale qui les possède encore aujour-
d'hui. Depuis 1804, le Corps de Basoche reprit ses
droits et ses devoirs jusqu'en 1826, époque à la-
quelle cette société, dont les rangs s'oclaircissaient
peuà peu par l'insouciance des uns, le découra-
gement des autres, et peut-être aussi par l'indisci-
pline et la discorde, fut dissoute et remplacée par
celle des Pompiers de la ville. Ces derniers accom-
pagnaient les Saintes Epines lorsqu'on les sortait
processionnellement. A parti de 18GO, la Com-
pagnie s'abstint de toute participation à ces fêtes
religieuses.

Nous avons pu voir, dans tous ses détails, le magni-
fique étendard que les Pompiers déployaient soit pour la
parade, soit pour accompagner les Saintes Epines. 11 a
1 mètre 30 de côté une bandede soie blanche de qua-
tre centimètres l'entoure en forme de cadre. Le fond est



en soie bleue. Aux deux angles inférieurs, sont figurées
en soie blanche les clefs do saint Pierre entrelacées.
Entre les deux clefs, et un peu au-dessus, est brodée la
croix de Savoie sur un fond de soie rose-pâle, bordé de
soie jaune. Au dessus de cette croix, s'élève un vase
brodé or et argent, qui contient les Saintes Epines, au
nombre de deux on les distingue sur la face du vase.
Sur la même face, on lit une inscription brodée en petits
caractères d'or « Corona spinea posila est vehementer
super caput ejus. » (La Couronne d'épines fut posée
violemment sur sa tète.) Au milieu de ce texte apparais-
sent assez; distinctement les initiales « Cna D. N. J.-C. »
(Couronne de N. S. J.-C.) Une grande oriflamme de
quatre centimètres et demi de largeur, entoure et sur-
monte le vase, en forme de guirlande. Cette oriflamme,
en soie blanche, porte l'inscription suivante « Les
Pompiers de la Ville sont la Garde d'honneur des
Saintes Epines. »

Aux deux angles supérieurs, nous trouvons les lettres
A. C. entrelacées, surmontées d'un diadème d'église.
(Nous n'avons pu être renseigné sur la signification de
ces deux initiales majuscules). Tout autour de l'enseigne,
et sur le fond bleu, est ménagée une broderie en soie
blanche et jaune, composée de feuilles de chêne et de
laurier, surmontée d'une écharpe bleue à franges d'or,
munie de deux cordons bleus cette enseigne est fixée à
une hampe recouverte de velours rose foncé avec clous
en cuivre disposés en spirale. Le sommet se termine
par une lance en fer argenté. Au milieu de la lance
ressort un minuscule diadème du même métal.

Cet étendard, encore en très bon état, est très riche et
d'un fini parfait. Il fait honneur, non seulement aux
dames de la ville qui en firent don aux Pompiers, mais



encoreà ceux-ci, qui ont eu soin de bien le conserver.
Il se trouve, soigneusement enveloppé, dans un meuble
de la mairie de Saint-Pierre où chacun peut aller
l'admirer.

Après 1860, il se forma une nouvelle Société,
qui voulut faire revivre et rappeler l'ancienne
Basoche; elle en porta même le nom mais les
attributions en furent tout à fait différentes,
libres, arbitraires et carnavalesques. Comme la
première, cette Basoche était composée do jeunes

gens de Saint-Pierre d'Albigny. Elle élisait son
chef, qui continua de porter le titre d'Abbé. Cette
pseudo-Basoche (pâle imitation de la première),
présidait soit aux charivaris, soit aux fêtes du
pays, soit enfin à la mise du feu au Libos (feu de
joie de la ville), le jour dit des Brandons, premier
dimanche après le mardi-gras.

Cette nouvelle Société n'avait donc pas un ca-
ractère bien sérieux, tant dans sa formation que
dans les genres d'exercices auxquels ses membres
se livraient. Cette Basoche, qui tournait plutôt au
grotesque. prit définitivement fin en 1890. Le
dernier abbé fut Jacquet François-Joseph, décédé
au commencement de 1892. Il avait succédé au
sieur Perrière. Ce dernier, le seul survivant des
abbés, n'a pu nous fournir aucune pièce, ni au-
cun titre, attendu que la Société n'en possédait
probablement point, pas môme un simple règle-
ment.



Tels sont, en résumé, les renseignements précis
que nous avons pu recueillir sur une Société dont
il no reste plus qu'un vague souvenir.

Nous donnons ci-après, pour plus de clarté,
une note explicative succincte des manuscrits
dont chaque article comprendra les pièces concer-
nant une seule et même affaire. La copie de ces
divers documents est la fidèle reproduction des
originaux.

1° Convention passée le 17 mai 1726, entre les Gar-
çons natifs du bourg de Saint-Pierre d'Albigny et le
sieur Perrier Guillaume, fils de Jean-François, dit Gre-
net. Perrier s'engage pour lui et les siens à fournir et
planter au « pré de Miolans », six tilleuls de trois pouces
au moins d'épaisseur au sommet, et, en retour, le Corps
des Garçons lui cède un billot de bois provenant de la

coupe d'un arbre caduc.

2° Par délibération du Conseil de la paroisse de
Saint-Pierre, du 23 mars 1765, il est vivement protesté
au sujet du sermon supprimé par les Religieux Augus-
tins, le jour de la fête des Saintes Epines. Cette délibé-
ration confirme les droits et les privilèges accordés à la
Société de Basoche.

3° Par jugement du 19 avril 1771, rendu par Me Mil-
lioz, châtelain de la baronnie de Miolans, le nommé
Dagand Joseph est condamné à ramasser les pierres
dans le « pré de Miolans », pendant une journée en-
tière, pour y avoir coupé une branche de tilleul (d'après
la plainte portée par L. Savey, syndic, et Charles
Masset, chef de la Basoche).



4° En mars 1774, un propriétaire d'un champ voisin
du « pré de Miolans », s'étant avisé de déposer sur le
pré une certaine quantité de pierres et autres détritus,
reçut une assignation du châtelain, à la requête de Mi-
chel Ducret, syndic de la paroisse de Saint-Pierre d'Al-
bigny, et du sieur Lamolie, chef de la Basoche. Le
délinquant dut reconnaître ses torts et enlever les pierres.

50 Par une supplique adressée, le 27 mars 1788, au juge
de la baronnie, le Corps de Basochede Saint-Pierre expose
que, malgré la possession dont il jouità bon droit, non-
seulement de l'emplacement du pré de Miolans, mais

encore des tilleuls qu'il y a fait planter, le Conseil de la
paroisse de Saint-Pierre a mis en vente et adjugé au
sieur Fontanet, pour le prix de 53 livres, 1 sou et 8 de-
niers, trois tilleuls provenant dudit pré. Il demande que
les conseillers et le syndic soient appelés devant lui.

Le spectable juge Marthod, en présence des contra-
dictions élevées pendant le débat, déclare qu'avant de
rendre son jugement, il doit connaître l'opinion du sei-
gneur Avocat-Général, pour être ensuite pourvu ainsi
qu'il écherra (ler avril 1788).

Le 8 avril, ce magistrat conclut ainsi « Dès que le
« Corps des Garçons prouvera le fait de possession par
« eux soutenu, le Conseil, soit la Communauté de

« Saint-Pierre, sera condamné; mais il faut produire ce
« titre de propriété ou d'abandon en faveur dudit Corps,

« par le seigneur de Miolans. »

Le sieur Millioz, Abbé de Basoche, invoque la pos-
session de temps immémorial et dit qu'il se fait fort
d'apporter les titres de propriété.

Le défendeur Perret conteste maintenant non seule-
ment le titre de propriété du « pré de Miolans », mais

encore, celui de l'érection du Corps des Garçons.



Le jugement, rendu le 26 août 1788, débouta les de-
mandeurs de leurs conclusions.

Le Corps de Basoche ne se tint pas pour battu mais
avant d'appeler du jugement rendu, il chercha à obtenir
des Augustins le titre indispensable établissant ses
droits à la possession du pré. Ce titre devait forcément

se trouver entre les mains des Religieux.
A cet effet, quelques membres de la Basoche furent

délégués pour en réclamer une copie. La délégation

essuya un refus formel. Les Rds Religieux répondirent
qu'ils étaient,à la vérité, nantis de ce titre, mais qu'ils
n'avaient rien à communiquer. Une deuxième délé-
gation ne fut pas plus heureuse dans sa démarche.

Irrités de ce double refus, les membres de la Basoche
décidèrent de se présenter tous en corps pour la troisième
et dernière fois chez les Religieux. Mal leur en prit,
car le Rcl Père Dumas, après leur avoir demandé quel
était le but de leur visite, envoya quérir de suite la force
armée pour les expulser du couvent. Procès-verbal de
la façon dont ils furent reçus fut dressé par les mem-
bres présents.

Que s'est-il passé depuis lors ? Nous n'avons pu le
savoir. Il nous paraît toutefois certain qu'il y eut arrange-
ment amiable entre le Conseil et le Corps de Basoche.
Le Conseil de la Communauté de Saint-Pierre d'Albi-
gny aurait reconnu « qu'à défaut du titre la Société de la
Basoche devait être tenue comme propriétaire du « pré de
Miolans » pour l'avoir possédé paisiblement depuis un
temps immémorial, que l'usufruit des arbres dudit pré le
devait également revenirà ladite Société et, en vue de

procurer une parfaite tranquillité entr'eux, le Conseil
consentait à céder aux Officiers de Basoche les 53 livres,
1 sou et 8 deniers p revenant de la vente des trois tilleuls,



à condition toutefois que le Corps de Basoche établirait
à ses frais deux bancs en pierre dans le pré de Miolans,
et disposerait de cet emplacement pour la revue du ba-
taillon de la Maurienne, pour l'aisance de laquelle revue,
les trois tilleuls avaient été coupés par les soins du
Conseil de la paroisse de Saint-Pierre d'Albigny ».

6° Registre des délibérations et comptes divers du
Corps de Basoche de Saint-Pierre d'Albigny, à partir
du 10 mars 1788. Il renferme les délibérations, les dé-
penses et les recettes de la Société, ainsi que les détails
de la souscription ouverte pour couvrir les frais du pro-
cès intenté à la Communauté de Saint- Pierre, à l'occa-
sion de la vente des trois tilleuls. Le montant de cette
souscription s'élève à 26 livres.

Figurent également audit registre les dons offerts au
sujet de la parade du 17 août 1788, ainsi que les dépen-
ses payées pour le même motif.

Plus loin et par ordre de date, nous trouvons les dé-
penses faites à l'occasion du mariage de deux officiers
du Corps de Basoche, et au sujet du feu de joie du
1er mars 1789.

Nous lisons sur le même livre
10 mars 1788. Le sieur Henriquet, ex-abbé de

Basoche, dépose au greffe de la châtellenie, l'inventaire
des objets et meubles appartenant au Corps. Il est rem-
placé comme Abbé par le sieur François-Louis Millioz.

10 mars 1788. Liste des officiers et sous-officiers
ayant assisté à la parade du 9 mars 1788.

21 mars 1788. Le Corps de Basoche réforme
son ancien règlement pour en dresser un nouveau qui
soit en harmonie avec l'époque (le règlement primitif
n'a pas été retrouvé). Ce nouveau règlement énumère
les charges qui incombent à chaque membre du Corps.



Le fond de ce règlement est basé sur la morale. On ne
devait recevoir dans la Société que des jeunes gens de
bonne vie et mœurs un article spécial recommande que
la paix et la concorde régnent au dedans comme au
dehors.

Le Corps était composé d'un Abbé (président), le-
quel devait toujours être célibataire d'un major,
d'un capitaine, de deux lieutenants, de deux porte-en-
seigne, d'un trésorier, de deux sergents, de deux porte-
haches, d'un canonnier et d'un tambour; en tout, un
effectif de quatorze personnes. La Compagnie était re-
crutée parmi les jeunes gens du bourg.

24 mars 17 88. Dans le cabinet et sous la prési-
dence du marquis de Lescheraine, au village des
Allues, il est procédé à une nouvelle élection des officiers
du Corps. Dans cette réunion, l'Abbé et les officiers éta-
blissent et nomment, à forme de lettres patentes, pour
leur aumônier, Révérend Antoine Quilet, préfet (régent)
des écoles de Saint-Pierre d'Albigny, et en même temps
vicaire de la paroisse.

2-i mars 1788. Commission ou patente dudit
Rd Antoine Quilet, en tête de laquelle se trouvent les

armes et les devises du Corps de Basoche « Vaincre
ou mourir », et en dessous « Non plus et ultra ».

16 aoùt 1788. Procès-verbal d'une séance tenue
au pré de Miolans, arrêtant et désignant le rang à occu-
per par chaque officier du Corps de Basoche, dans une
parade ou dans une revue quelconque.

17 février 1789. Humbert Millioz, trésorier de
Basoche, est autorisé à acheter età payer une écharpe en
or pour l'usage du Corps.

25 février 1789. La Société enjoint, par voie
d'affiche, à tous les garçons habitant la paroisse de Saint-



Pierre, capables de porter les armes, de se trouver avec
leurs fusils, le 29 courant, au pré de Miolans, pour y
occuper le rang qui sera assignéà chacun d'eux.

14 mars 1790. Procès-verbal de remise d'objets
divers acquis par l'ex-abbé Millioz François-Louis,
avec le prix de cinquante-trois livres provenant de la
vente des tilleuls du pré de Miolans. Le 10 mars 1789,
François Brunier a remplacé le sieur Millioz comme
abbé.

Montmélian, le 10 juillet 1892.
J. GUIGUES.



DOCUMENTS

i

23 mars 1755

Délibération du Conseil de la paroisse de Saint-Pierre
d'Albigny au sujet dit sermon et de la solemnité le
jour de la fète des Saintes Epines, avec confirmation
des droits et pricilét/cs de la Basoche dudit lieu.

Du vingt-trois mars mil sept cent soixante-cinq, le
Conseil de la Commnauté de St-Pierre d'Albigny, étant
duement assemblé au son de la cloche à la manière ac-
coutumée à huit heures du matin, auquel Conseil sont

• intervenus honbl8 pierre Guillet sindic moderne, sr fran-
çois louis Savey, honUe joseph Bocoon, sr Jérôme Ber-
tet, honble pierre Pajean, honble françoi3 Buet, et
honbIe gaspard Eclattier, conseillers modernes, com-
posant entr'eux le Conseil, lesquels ayant appris par Rd
sr Jacques Collombard, curé moderne de la présente pa-
roisse. que le Rd père Rey, prieur moderne des Rds Re-
ligieux Auguslins du présent lieu, lui dit l'année dernière
quelques jours avant la fête des Saintes Epines qui se
célèbre le pénultième dimanche avant paques dans l'é-
glise desdits RJs Religieux, qu'il n'était point pourvu
d'un prédicateur pour le sermon de la dte fête, mais que
l'année prochaine et dans la suite on s'en pourvoirait
d'un, à quoi led. Ri curé ne fit aucune réponse, ins-
truit qu'il était du droit que cette paroisse a depuis un
temps immémorial pour augmenter la solemnité de la
fête de faire prêcher le jour de lad8 fête dans lad8 église
pendant la grande masse qui se célèbre au retour de la
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procession générale que l'on fait dans le présent bourg,
à laquelle lesdts religieux dépositaires desdites Sto Epi-
nes assistent, l'un d'iceux les portant, étant gardées par
une Compagnie de jeunes gens qui depuis un temps
immémorial prennent les armes led1 jour, et sont com-
mandés par des officiers qui sont des plus apparents du
présent lieu dont le chef est nommé Abbé de Basoche,
auquel de même qu'aux autres officiers susdits, comme
aux sergents, Canonier, tambours et à celui qui est d'or-
donnance au susdt Abbé et aux musiciens, lorsqu'ilyen
a, lesdts Rds Religieux sont tenus de donner un déjeu-

ner qui est splendide à l'égard desdits officiers, le jour
de lad* fête, outre trois livres de grosse poudre H une
demi livre pour l'usage ordinaire, ainsi qu'ils l'ont tou-
jours pratiqué, et à lad. Compagnie qui prend les ar-
mes un baril de vin noir pur et franc, et deux pains
blancs pesant chacun huit livres et à l'iscue de lad'
grande messe, à boire età manger à chacun des soldats
de lad. Compagnie, outre la nourriture de quatre per-
sonnes qui étant armés chacun d'une allebarde, gardent
les Stes épines dès qu'on les sort du lieu où elles sont
dépositées dans lad. Eglise jusqu'à ce que l'on les ren-
ferme et auquel lieu qui est à main gauche de lad. église
tout proche de la Sacristie, il y a deux portes dont la
première est de bois, la clef de la serrure de laquelle est
entre les mains desdits Rds religieux, et la seconde est
de fer dont la clef de la serrure est entre les mains du
chatelain de cette baronie de Miollans, ainsi qu'il s'est
toujours pratiqué, et s'étant lesdits Sindic et Conseillers
apperçu que led. Rd prieur avait inquiété le prédica-
teur actuel de ce carême au sujet du sermon qu'il doit
faire dans lad. Eglise demain suivant les droits et usage
et coutume que cette paroisse a d'y faire prêcher le jour



et fête des dites saintes épines, ont unanimement dépu-
tés lesd. sr françois louis Savey, jérome Bertet et gas-
pard Eclattier, pour se transporter dans le couvent des-
dits Rds Religieux Augustins et les prier en la personne
dud. Ri père prieur pour éviter tout scandale, de n'ap-
porter aucun obstacle au sermon que led. conseil fera
faire suivant l'ancien usage demain, jour de la fête sus-
dite des saintes épines, d'autant plus que led. Rd curé
tant moderne que ses prédécesseurs n'ont jamais refusé
la permission qu'on leur a demandé chaque année d'y
prêcher, s'agissant surtout d'un plus grand bien, eu
égardà ce grand concours de peuple composé tantd'ha-
bitans de cette paroisse que des étrangers qui assistent
au sacrifice de la sainte messe et entendent le sermon, et
dont le nombre chaque année est si grand, ainsi que la
notoriété publique est, que lad. église n'en peut contenir
qu'une partie. et en cas de refus de la part desdits Rds
Religieux, soit du Rd Prieur d'iceux, de laisser prêcher
au jour et heu aus-indiqués, requérir tous actesà ce né-
cessaires, et en faire dresser procès-verbal, pour en
conséquence prendre telles mesures qu'ils verrontà faire.

En foi de quoi j'ai signé le présent qui est couché sur
le registre des délibérations du Conseil de lad. paroisse

au bas duquel lesd. sindic et conseillers ont signé avec
moi secrétaire soussigné, sauf led. pierre Guillet et
pierre Pajean qui étant illetrés ont fait leur marque.

Par extrait
Signé Millioz.



Requête des Garçons da bourg de Saint-Pierre d'Albigny.

A Monsieur le Juge de la baronnie de Miollans.

Supplient humblement sr François-Louis Millioz,
Chef du Corps des Garçons du bourg de S1 Pierre d'Al-
bigny, destinéà la garde des Ste3 épines déposées dans
l'église des R^s Religieux Augustins audt lieu de S'
Pierre d'Albigny joint à lui les autres membres dudt
Corps, vulgairement appellé Basoche et le suppliant
[appelé] abbé de la Basoche, tous habitants audt lieu.

Disant que les seigrs de Miollans ayant rapporté de
leur voiage en la terre sainte, une partie de la précieuse
relique de la Couronne d'épines du Sauveur, la déposè-
rent entre les mains des Revis Religieux Augustins
dont ils fondèrent l'établissementSt Pierre d'Albigny,
à l'effet qu'elle y fut exposée à la vénération publique,
le pénultième dimanche de Carême, appellé le dimanche
de passion, ce qui s'est effectivement toujours observé

avec une grande solennité, laquelle attire un très grand
concours d'étrangers qui y assistent mais étant arrivé
que par défaut de précautions pour la garde de ladite re-
lique, il en fut enlevé environ la moitié, on crut devoir
prendre des mesures pour prévenir un accident de cette
nature, et, en conséquence, les seigrs de Miollans dé-
terminèrent d'établir un corps destinéà la garde de la
dite relique, et ils ne pensèrent pas pouvoir mieux faire

que de destiner, 1 cet effet, la généralité des Garçons du
Bourg dud. St Pierre qu'ils érigèrent en une espèce de
Corps avec la liberté de s'élire un Chef et des officiers

18 avril 1788.
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chaque année, et de former une Compagnie de païsans

au choix desd. officiers, comme encore de marcher tam-
bour battant, avec les enseignes déploiées, dans l'accom-
pagnement de la sainte relique lorsquelle se porte pro-
eessionnellement, et de tenir des gardes de leur Com-
pagnie devant l'autel où elle est exposée et pendant
qu'elle y reste, aïant encore pris la précaution de faire
pratiquer dans le mur de lad. église, près de l'autel, un
armoire fermant à deux portes pour y tenir lad. relique.
l'une des quelles portes, soit la première à l'extérieurest
en bois, et l'autre rst de fer, toutes deux fermantà la
clef, mais les Religieux n'ont que la clef de la porte de
bois, et celle de la porte de fer est entre les mains du
Chatelain. C'est dans cette armoire que la relique est
déposée pour y rester habituellement.

Pour donner une plus grande émulation au Corps de
Garçons par eux créé, les seigrs de Miollans lui aban-
donnèrent une place soit possession qu'ils avaient en
attenance au bourg on l'appelle même encore aujour-
d'hui le pré de Miollana, et de plus ils firent une fon-
dationà l'effet que les religieux donnassentà déjeuner
aux officiers du Corps et fissent encore quelques presta-
tions notamment de trois livres de poudre commune,
d'une demi livre de la fine, d'un baril de vin noir et de
deux pains blancs de la pesanteur au moins de huit li-
vres l'un, pour être distribué à la Compagnie des sol-
dats, après la procession, et c'est audit pré de Afiollans
que se fait lad. distribulion.

Tout ce que dessus est d'une tradition si constante
dans l'endroit et les environs que personne n'oserait le
révoquer en doute, aussi le Corps des supts existe-t-il
dès un tems qui excède la mémoire des hommes ayant
toujours chaque année exercé les fonctions auxquelles il



est destiné, sans aucune interruption, pas même dans les
tems de guerre qu'ils firent faire des allebardes, attendu
que le port d'armes à feu était défendu, et c'est dès le
même tems immémorial que les supts sont en posses-
sion dudt endroit appelé le pré de Miollans, les mo-
dernes l'ayant toujours vu ainsi et oui dire à leurs an-
ciens qui le tenaient de plus anciens qu'eux, que les
choses avaient toujours existées de la même manière,
sans que jamais on ait oui dire le contraire aussi lors-
qu'il a été question de disposer des arbres plantés dans
led. lieu, ou d'en substituerà ceux qui pourraient avoir
été coupés ou abbattus par le vent, rien ne s'est fait que
par les supts ou de leur ordre. C'est eux qui ont veillé à
la conservation desdits arbres et fait punir ceux qui les
ont déterriorés lorsque le cas est arrivé. C'est eux qui
ont pris soin d'empêcher les anticipations et de faire
placer des limites pour séparer leur possession d'avec
celle du sr Michel Ange Arnaud tenue actuellement par
le s' Voisin c'est eux encore qui ont veillé à ce que
led. endroit fut nettoié et propre pour leur jeu de quille
et promenadeou leurs autres amusements auquels seuls
il est destiné l'on voit même par une écriture privée
du 17 mai 1726, insinuée le môme jour, que les suptS
chargèrent le nommé Jean-François Perrier dit Grenet
de planter six arbres tilleuls dans lod. pré de Miollans
pour le prix de quoi ils lui abandonnèrent le bois d'un
arbre qu'ils y avaient fait couper parce qu'il était devenu
caduque, après quoi il serait fort inutileà la commu-
nauté de s'aider de l'inscription au cadastre, parce que
la possession des supts antérieurementà la mensuration
générale étant prouvée, ladte inscription est par là même
prouvée erronée, et la présomptionqn'on en voudrait tirer
devient nulle.



L'on ne peut élever aucune contestation sur la légi-
timité du Corps des supls non seulement par raport à
son antiquité, mais enoor par raport à son objet qui ne
permet pas qu'on puisse l'envisager autrement que
comme un établissement pieux les dispositions du pa-
rag. 4 du chap.6, liv. 3e du règlement particulier pour
la Savoie n'ayant aucune relation à des établissements
de cette nature, mais uniquement à ceux qui troublent
le repos et la tranquillité publique, et l'on ne peut pas
mettre celui des exposants dans cette cathégorie, puis-
qu'il a pour but au contraire, un avantage réel pour
l'endroit, soit la garde et conservation d'une relique très-
précieuse qui y attire un concours considérable de peuple,
ainsi que la Communauté en a convenu elle-même dans
une délibération du 23 mars 1765 où elle parait bien
avoir reconnu la réalité, légitimité et utilité de l'éta-
blissement du Corps des supts, il ne parait donc pas que
rien puisse obsterà l'adjudication des conclusions que
ceux-ci ont prits par leurs requête du 27e mars dernier,
et comme l'on pense que la Communauté a été admise
en jugement pour procéder en exécution de votre ordre
du 1er du courant, les supts recourent à ce qu'il vous
plaise, Mr, mander sommairementdevant vous les sin-
dic et conseil de la paroisse de S' Pierre d'Albigny aux
fins de voir adjuger aux supts les conclusions qu'ils ont
prises par la susditte requête pour qu'en les maintenant,
et au besoin réintégrant en possession de fa place appel-
lée pré de Miollans, confinée au bas d'icelle, et de dis-
poser en conséquence, à leur gré, des arbres qui y sont
plantés, il soit inhibé aux dits syndic et conseil de les y
troubler directement ni indirectementà peine de 501.

d'amende, et par même moyen main levée soit accordée

aux supts du bois saisi en exécution de votre décret du



27° mars, les supts protestant de tous dommages intérêls

par eux souffert et à souffrir à l'occasion de la coupe des
arbres dont il y est parlé, laquelle a été exécutée de la
part des dite sindic et conseil de leur propre autorité et
sans l'agrément des supts qui les interpellent prépara-
toirement de répondre cathégoriquernentà peine d'aveu,
à tout l'exposé ci-dessus ici réduit en interrogats et po-
sitions spécifiques, chef par chef, avec offre d'en rap-
porter preuve en cas de téméraire négative les supts
implorant, en tant que de besoin, le remède du con. re-
diat. caus.3a quest. la ils demandent l'adjudication des
dépens et qu'il vous plaise pourvoir.

Signé J.-M. Mollot.

III
1" mai 1788.

Visite du Corps de Basoche aux Bèvèrends ReligieuxAugustins,à l'effetd'obtenirleslettresconcernant
At~as~M, c ~e~M cfoMM«' <M <e«res conce/t;/t<
ledit Corps.

L'an mil sept cent quatre vingt huit et le premier du
mois de Mai au Bourg de St Pierre d'Albigny, le Corps
de Basoche dudit lieu étant duement assemblé au son
du tambour dans le pré de Miollans, dessous les tilleuls
à laquelle assemblée sont intervenus les srs françois
Jacquet, Nicolas Armand, george Henriquet, jean Tissot,
Etienne Bouchet, andré Eclattier, joseph le jeune Hen-
riquet, joseph Passin, gaspard Eclattier, françois Bru-
nier, françois Attué, philibert Perrière, gaspard Vul-
lielme, françois Déglise, Claude Bouchex, tous officiers
composant entre eux et sr françois louis Millioz abbé de
Basoche, tout le corps de Basoche de St Pierre, lesquels



ayant réfléchi qu'il serait à propos de s'assembler tous
en corps pour aller chez les Rds Religieux Augustins,
aux fins de les prier pour la troisième et dernière fois,
de vouloir bien leur donner des extraits des titres con-
cernant led. Corps, qui nous sont nécessaires. desquels
lesdtsRds Religieux sont nantis, ainsi qu'ils nous l'ont
déclarés, la première fois que nous leur en avons fait
la demande en conséquence de quoy, nous étant tous
assemblés sur les trois heures après midy nous nous
sommes ensuite transporté en corps chez lesdts Rd, Re-
ligieux Augustins, dans le couvent desquels nous som-
mes entrés, et le Rd Père Dumas procureur desd. Rds
Religeux nous ayant demandé ce que nous souhaitions,
aurions répliqué que nous voulions avoir l'honneur de
leur parler dans leur chambre capitulaire pour y conférer
avec eux sur des affaires d'importance à quoy le Rd père
Dumas n'aurait rien répliqué et serait allé tout de suite
chez le seigneur comte Mortier, commandant de ce lieu
pour nous faire retirer de leur couvent, en conséquence
de quoi led. seigneur commandant par un effet de ses
bontés, nous aurait envoié le sr Brigadier Verga, lequel
s'étant transporté dans led. couvent, nous aurait prié de
la part dud. seigneur Commandant de sortir du couvent
desdts Rds Religieux en nous disant que led. Rd Père
Dumas tant de son chef qu'en qualité de procureur des
autres Rds Religieux Augustins, ne voulait point nous
donner de titres, ce que ledt Rd père Dumas nous aurait
encor confirmé en présence dud. sr Brigadier ensuite
de quoi nous sommes tous sortis dud. Couvent d'où
nous nous sommes transportés au présent lieu du pré de
Miollans où nous avons dressé le présent verbal pour
nous servir et valoir ainsi que de droit.



En foi de quoi nous avons signé le présent audt lieu
les jour et mois susdits.

(Suivent les signatures et les croix.)

Et moi Abbé de Basoche susdit, présent à toutes les
signatures et marques cy dessus ay signé.

Signé, françois Louis Millioz abbé.

IV

Règlement du Corps de Basoche de Saint-Pierred'Albigny
du 24 mars m.dcc.lxxxviu.

CHAPITRE I.

Des officiers qui doivent composer le corps de Basoche
et de leurs obligations.

1. Ledit Corps sera composé d'un Abbé qui en sera
le Chef et qui devra toujours être garçon pendant l'exer-
cice de sa charge, d'un Major, d'un Capitaine, deux
Lieutenants, deux Porte-enseigne, un Trésorier, deux
Sergents, deux Porte-Aches et un Canonier.

2. L'on ne recevra jamais dans led. Corps pour
Abbé et Officiers et autres que des personnes de bonne
vie et moeurs.

3. Si quelqu'un desdts officiers et autres qui com-
posent led. Corps venait à commettre quelque bassesse,
il en sera exclus pour toujours.

4. L'on devra faire régner la paix et concorde
dans led. Corps autant qu'il sera possible, et prendre
garde surtout de ne point se quereller et ne chercher dis-

pute à personne.
5. L'on ne recevra dorénavant aucun officier dans

led. Corps, que par délibération et après avoir recueilli
les voix d'un chacun desdts Abbé et officiers.



6. Tous ceux qui composeront le susdt Corps de-

vront tenir chacun leur rang lorsqu'ils seront à la parade,

à peine de deux livres d'amende contre les contrevenans.
7. Tous les Abbés et Officiers qui seront reçus dans

led. Corps, devront payer,à leur réception, la somme
de trois livres entre les mains du Trésorier qui s'en char-

gera dans les Comptes qu'il rendra au Corps.
8. Tous ceux qui seront reçus dans led. Corps

devront promettre lors de leur réception d'observer in-
violablement tout le contenu dans le présent règlement,
à peine de dix livres d'amende qui seront payées au Tré-
sorier pour augmenter les fonds dud. Corps.

CHAPITRE II.

De l'Administration des revenus.

9. Les revenus dud. Corps seront toujours admi-
nistrés par l'Abbé de concert cependant avec tous ses
officiers.

10. Lorsqu'il sera nécessaire de faire quelque dé-

pense, elle sera répartie sur tout le Corps, afin que cha-
cun en paie sa portion.

11. Le Trésorier dud. Corps devra tenir un éta t

en règle de toutes les dépenses tant casuelles qu'extra-
ordinaires qu'il fera pour le susd. Corps, des fonds dont
il sera nanti, afin de l'exhiber et rendre compte toutefois
qu'il en sera repuis par led. Corps.

12. Le Trésoiier ne devra délivrer aucune somme
que sur les mandats qui lui seront faits et signés par
l'Abbé et contresignés par le Major et le Capitaine,
lesquels il devra exhiber lorsqu'il rendra son compte.

13. Lorsqu'on percevra quelque somme, pour cause



de parade, l'on prélèvera toutes les dépenses qui auront
été faites à ce sujet et le surplus S3ra délivré au Trésorier
pour augmenter les fonds dud. Corps.

CHAPITRE III.

Des assemblées et délibérations du Corps de Basoche.

14. Tous les Abbé et Officiers dud. Corps devront
s'assembler toutes fois qu'ils en seront requis par l'Abbé,
à peine de trente sols d'amende payable entre les mains
du Trésorier, à moins qu'ils ne fassent constater de
quelque empêchement légitime.

15. Lorsqu'il s'agira de faire une dépense de plus de dix
livres, le Corps devra délibérer sur la nécessité d'icelle
qui sera enregistrée sur le registre des délibérations
dud. Corps, pour qu'on puisse y avoir recours, au
besoin.

16. Lorsqu'il viendra notoire aux Abbé et Officiers

que l'on machine quelque chose préjudiciable aud. Corps;
ils devront aussitôt s'assembler pour délibérer sur les
précautions que l'on pourrait prendre pour en soutenir
les droits.

17. Lorsque les susd'3 Abbé et Officiers s'aperce-
vront de quelque chose qui soit utile et propre à aug-
menter les fonds dud. Corps, ils devront en faire part à

tout le Corps.
18. Finalement qu'il sera remis un double du pré-

sent règlement à tous les officiers qui occuperont quel-

que charge dud. Corps.
Nous soussignés, Abbé et Oiliciers du Corps de Ba-

soche de Saint-Pierre d'Albigny qui avons fait le pré-
sent règlement, voulons et entendons qu'il soit inviola-
blement observé dans tout son contenu par tous ceux qui



occuperont quelque charge dans le Corps de Basoche
dud. lieu, avec promesse que nous fesons de n'y contre-
venir, aux peines par nous établies par le présent.

En foi de quoi nous avons signé aud. St-Pierre, le
vingt-quatre mars mil sept cent quatre vingt huit.

Millioz, abbé, Bertrand, major sous condition d'un
confrère marié, Dumont, capitaine, H. Millioz,
lieutenant et trésorier, Jean Durbet, premier porte
enseigne, Nicolas Arnaud, porte enseigne en second,
-A. Quilet, Aumonier dud. Corps, Voisin, prt aux
signatures, Jacques Armand, présent aux signatures
ci-dessus.

V

24 mars 1788.

Patentes d'Aumônier en faceur de Ràeèrend sieur
Antoine Quilet.

Le corps de Basoche de St-Pierre d'Albigny, nous
soussignés Abbé et Officiers du Corps de Basoche dud.
lieu, tous duemcnt assemblés à la manière accoutumée,
ayant délibéré ce jourd'huy sur la nomination d'un au-
monier pour le susd. Corps et ayant pleinement consi-
déré qu'il nous était indispensable d'en nommer un qui
fut exactà notre service. nous avons nommé et établi

pour l'aumonier du susdit corps Rd sr Antoine Quilet,
préfet des écoles du présent lieu, très digne sujet dont la
capacité nous est reconnue et voulons et ordonnons qu'il
jouisse de tous les droits et prérogatives en dépendans,
et les présentes qui seront enregistrées sur le registre des
délibérations dud. Corps, seront par nous signées et par
nos susdits officiers et expédiées au susd. Aumonier
sans émolument, avec défense que nous fesons à notre
trésorier d'en exiger aucun, telle étant notre intention.



Fait à St-Pierre d'Albigny ce vingt-quatre mars mil
sept cent quatre-vingt-huit.

Signé Millioz, abbé, Bertrand, major, Dnmont,
Capitaine, Millioz, lieutenant et trésorier, Nicolas
Armand porte enseigne en second Jean Durbet pre-
mier porte enseigna et Sonnet pourvoyeur. Scellées du
grand sceau en placard.

VI

14 mars 1790.

Procès-verbal de décharge des effets remis au sieur
François-Louis Million, ex-abbé de Basoche.

Nous abbé et officiers du Corps de Basoche déclarons
et confessons d'avoir reçu ce jourd'hui du Sr françois
louis Millioz, notaire royal, ex-abbé de Basoche pour
cause d'empêchement, les effets suivants portés par son
chargé des 9 et 10 mars 1788.

1° 2 drapeaux, l'un presque usé et l'autre presque
neuf,

2° 15 albardes le bois my-usés,
3° 1 bonnet de grenadier avec son fourreau my usés,
4° 20 petites boétes de gueuse, appellées vulgairement

pétars,
5" 2 autres boétes de gueuse d'environ neuf pouces

de long,
6° 1 porte voix de fer blanc les trois quarts usé,
7» 1 tambour avec ses baguettes et sa bandouillère

my usé.
8° finalement un fourreau de cotonne un quart usé,

servant pour envelopper les susdits drapeaux, et une
barre de fer servant pour mettre le feu auxd. boétes.



9o Outre ce que dessus, nous avons encore reçu dud.
sr Millioz une écharpe d'or valant cinquante livres qu'il
a acheté de l'argent qu'il a exigé en 1788 du Sr Claude
Dumontpour le prix des tilleuls du pré de Miolans quil
lui ont été expédiés par led. Corps de Basoche,

En foi de tout quoi nous avons signés au bourg dud.
St- Pierre d'Albigny le 14 mars 1790.

Signé françois Brunier abbé, Gaspard Vullierme,
Gaspard Eclattier, Philiber Perrière, Millioz acceptant.
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HÉRAUT SAVOYE

EN FRANCE, A CHYPRE, EN SICILE, A VENISE, ETC.
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Après la signature du traité de Lyon, de 1601,
par lequel Charles-Emmanuel cédait à Henri IV
la partie de ses Etats situés sur la rive droite du
Rhône (Bresse, Bugey, Valromey, etc.), ces pays
furent réunis à la province de Bourgogne et les
titres qui leur étaient relatifs dans les archives de
la Chambre des comptes de Chambéri, furent dé-
posés à la Chambre des comptes de Dijon où ils
sont aujourd'hui nombreux aux archives départe-
mentales de cotte ville.

J'en ai souvent tiré des extraits dont quelques-
uns ont été utilisés dans les Mémoires de notre
Société d'histoire et d'archéologie de Chambéri,
entres autres sur le séjour du prince Janus do
Savoie en France.

Aujourd'hui, c'est d'un rouleau du compte du
châtelain de Saint Germain, en Bugey (1439-
1441), que sont tirées les pièces qui font l'objet de
cette notice. Noble Pierre Masuer, qui était en
même temps bailli de Bugey, de Novalaise, de
Valromey et de la Montagne, avait été institué
châtelain de Saint-Germain par Louis de Savoie,
prince de Piémont, par lettres datées do Ripail-
les, le5 juillet 1439.

Au douzième mètre du rouleau finissent les re-
cettes et le compte des livrées commencé par le



mémoire des dépenses faites par Savoyo, le hé-
raut du duc dans ses nombreux voyages, au mon-
tant de 604 florins et 9 deniers gros dus pour les

causes énumérées dans sept rôles ou cédules, ou
lettres ducales.

Ce sont les cinq mémoires ou rôles fournis par
le héraut, dont la teneur figure audit compte, qui
m'ont paru mériter d'être publiés.

Il y énumère le motif du voyage, la compagnie
des seigneurs ambassadeurs qu'il accompagne
les dépenses faites en divers lieux les péripéties
des trajets sur terre et sur mer les circonstances
ou l'argent lui a manqué, les emprunts faits, etc.

Une autre curiosité que présentent ces mémoi-
res ou rolets, c'est qu'ils sont écrits en français
avec des expressions vieilles ou restées dans nos
patois, et avec une orthographe que je respecte
je les donne textuels sans notes historiques d'une
érudition facile à laquelle suppléeront aisément
ceux qui s'occupent de pareilles matières. Seule-
ment je mettrai au bas de la page, de temps en
temps, un mot pour donner le correspondant mo-
derne de quelques localités, le correspondant de
certaines locutions inusitées ou le sens d'expres-
sions d'un autre âge.



Plaise a nostre redoubté seigneur fcre paya a savoie
le heyraut ses gaiges et despens du temps quil a vaque
pour aler a Moulins es nocces du fils du roy reynier (1)

et de la fille de monsieur de borbon. Cest assauoir a
deux personnes et deux chiuaux, sest partis de thonon
lan m mio xxxvn et le second jour dauril et fust retourne
a thonon le xxn jour que sont en somme xxi jour a
compter pour jour a deux personnes et deux chiuaux n
tiers desaulus (2) comeest acoustumevalent.. xh saulus

Dont je demouray a Moulins pour atendre quel che-
min devoit fere le roy raynier. Et fust Denisol pour
deuz moys et maporta lettres de mon tres redoubte sei-
gneur que je deusse actendre sur quoy a reçcu ledit
Sauoye de noble Bartholome chaboud tresorier de
Sauoye pour la main de Jehan Liobard quatre saulus
ainsy ly estdehu. vin salus.

Playse a notre redoubte seigneur fere payer à Sauoye
le heyrault ses gaiges et depens dou temps quil a vaque
pour le pais de dombes (3) apres rodigue et ses gens cest
assauoir deis le xi jour dou moys de juing quil est arriue
a thonon qui sont en nombre xix jour a comptes comme
est aocoutusme ez pays de notre redoubte seigneur pour
deux personnes et cheuaux xn g. pour jour dont na
riens receu ledit Sauoye valent. vu ff. vin gros.

Item sest partis sauoye de thonon par le comande-
ment de nre tres redoubte seigneur le n jour de juillet

(1) René. – (2) Saluts, monnaie d'or valant 21 gros et 1/4.
(3) Les Dombes.

Tenor primi rotuli.



pour aller par deuers rodigue lequel tant que (tant qu'à,
patois, pouv jusqu'à] pres dou puis (1) a ung lieu ap-
pelle saint didier en velay et la ne le trouua point et sen
retourna ledit sauoye et arriva a thonon le xiii jour du-
dit mois qui sont en nombre xn jours quil na vaque
(dont il y a v et demi ou royaulme (2) et six et demi en
savoye) qui valent les v et demi ou royaulme v flor. et
dami a deux personnes et cheuaux et les six et demi en
savoye valent mi florins lui gros qui est en somme ix
florins ix gros dont a recehu ledit savoye de noble An-
thoyne bolomier tresaurier de sauoye par la main de
Jehan liobard m florins. Et ainsi luyestdeu vi ff. xgros.

Tenor secundi rotuli.

Cy sensuit le voyage que sauoye le heyraut de mon
tres redoubte seigneur mons' de sauoye a fait en la
compagnie de feu monsr le mareschal et monsr dais (3)
messire claude dou sais (4) en alant en chipres pour le
mariage de ma tres redoubte dame ma dame de geneve et
premierement se partiledit sauoye dambronay lan corant
m iiii° xxxn et le vu jourde mars et trouua les seigneurs
ambassadeurs a thorein (Turin) et mit sept jours quar il

lauoit eu le pie rompu dou voyage que il fist de venise

pour aller quérir le sauf conduit pour les dis seigneurs

a six gros par jour valent m florins vi gros.
Item sont monta sur le port auecque les seigneurs et

sen ala a venise et montarent sur mer pour aller en chi-
pres et luy faillit (5) achiterung materat (6) pour dormir

sur la galea (7) et une petite laye pour mettre les paruoy-

(t) Le Puy en Velay. (2) En France. (3) d'Aix. –
(4) du Saix. (5) Fallu. (6) Matelas. (7) La galère.



sions necessaires pour la mer lesquelles chouses dessus
ditescostent. v ducas.

Item quant la dite galea fut arrivee en chipres au port
de basse le firent dessandre les dits seigneurs ambassa-
deurs pour lenuoyerpar deuers !e roy de chypres mort
pour fere apprester ma tres redoubté dame et aussy les
chouses qui estoient ordonnees affin quil les trouuassent
toutes prestes et que neussent affayre que de lespouser

et faire monter sur la galea ou demoura ledit sauoye ung
jour avant quil retornassent de leur voyage ou ils estoient
alles et luy failist (1) trouuer chiuual de basse (2) jus-
quesà Nicosie ont il y a trois journées et luy costa tant
pour le mener que pour le fere retourner et pour sa des-

pense que les seigneurs furent retournes. nu ducas.

Item lesdits seigneurs estre arriués en Chipres s'en
partirent arrieres pour ce que le Roy estoit alles de vie

a trespassement et sans viendrent monter sur la gallea
et viendrent jusques au port dautrante en Polie(3) et ils
arriuerent le deuant derrenier jour de juillet, ledit sa-
uoye desmonta (4) pour sen venir par terre et pour se que
se estoit le plus brief et aussy disoit ton que lempereur
estoit a Rome out il deuoit estre coronne le jour nre
dame la miaoust, et ly fallit paier au patron deuant quil
luy volit laisser partir de dessus la galea ne prandre
chouse quil eust pour son noie (5) et la despense quil
avoit faite de bouche. xxxv ducas.

Item audit lieu luy faillit ung chiual lequel luycosta xnii ducas.
Item a fonde (6) fut respris son cheual et ly faillit

(1) Fallu. (2) Bat. (3) Otrante en Pouille.
(4) Descendit. (5) Passage. (G) Fondi.



changiera ung autre et torna (1 ) v ducas et puis sen ala
ledit sauoye par deuers mon tres redoubte seigneur
monsr le duc de Sauoye et arriua à thonon ce xv jqur
de septembre dont a vaque dautrante fin (fin à etfain
à pout jusqu'à) a thonon li jour compte jour pour jour
pour homme et chiual i tiers de ducat qui valent xvu
ducas somme toute conte pour ducat xx gros et demi
de monoye de Sauoye qui valent iih^h ducas i gros sans
ce quil naye riens recehu.

Le SECOND VOYAGE et premierement quant ledit

sauoye eust nouelles a bourg que mess" les ambassa-
deurs estoient partis pour allerà Nice. Il partit de bourg
le xxim jour de juillet lan mil mi0 xxxvni et arriua a
Nice le nte jourdaoust qui font ix jour luy et son varlet

a deux cheuaux conte pour jour vng terz de (tiers) ducat

pour homme et pour chieual qui valent vi ducas et lequel
sauoycattendit a nyce la deliberation desseigneurs as-
sauoir ce il menroit son valet sur la gallee. dont mess.
louys de la moree ly dit que non et ranuoyat son varlet
et lung de cest chouaux de nyce a en brunay (2) et ven-
dit lautre et ly dcliura conte come dessus vid.(3) m ducas.

Item demoura ledit Sauoye deuant que la gallee
se partis lui tout cenl et despandit en vin jours en-tiers. xvi gros.

Item ail retour de Chypres ariua ma tres redoubtee
dame madame de geneue au eaux dautrente en poullie
et le xvii jour de novembre achepta le dit Sauoye vng
cheual qui ly cousta xviu ducas. Et vng cheual de
loyage pour son varlet qui prist sur la gallee pour le

(1) Donna de retour. (2) Ambronay. – (3) 'Videlicet,
savoir.



grand chiemain qui lauoit a faire, ly cousta dautrante
jusques a naples pourxi jours m ducas.

Item enuenant son chemain fut destrouse ledit Sauoye
des prece (aux environs) de tharente desa montemore
(monture) et receu de bon coup de baston luy et son var-
let, et le mirent en chemisse et de la suiuit les gens qui
lauoient destrouse jusques a la merendole (1) ou le frère
dudit prence estoit et la trouva trois de ceulx qui lauoient
destrouse et se plaingnit au frere du prince que illy fist
restituyr ce que on ly avoit tollut (enlevé) et ly monstra
trois de ceux qui estaient tranmuers daucuns habis lors
messr grabriel frere du frere du prince le ffis mestrez en
vue chambre pour honneur de mon redouble sgr. de Sa-
uoye recognoisant ledit Sauoye pojrla barbe qui portoit
pour lan deuant qui lavoitveu a tharenta (2) Et ly fist ren-
dre sa robe son pour point sa boite des lettres et eest chie-
uaux et non pas xn ducas dors et xxxini karlains (3) les
quels auoient leurs autres compaignion. De vu qui les-
toient lors suplia ledit Sauoye audit messr Grabriel qui ly
pleust de ly donner aucune chouse pour passe son chie-
main jusque à Naples lors ly responditque son consellier
nestoit a cui (ici) et que pour le presant navoit point d'ar-
gent et Ion luy doit videl. xxmi ducas mi karlains Et se
sauoye nut trouue nul marchant de quil il lut peu en
pronste il ne se fut mict mis en dongiez dun conestable
denfant de prince lequel pour lonneur de monssgr le car-
dinal de Chipres ly dit qui voulait partir celluy jour
mesme et ly presta vi ducas et le conduis jusques a la
serre qui est pres de Naples dont il mict hore partir
pour les menasse de ceust de qui il se plaignit et ly

(1) La Mirandole. (2) Tarente. (3) Carlins, monnaie
d'or.



estre au lieu ou ledit connestable estoit estably en-
prunta de son houste ou il estoit logiez. le dit sauoye vi
ducas et print le connestable et de la sans ala a Naples
et son houste auesque ly et ly rendre les quieux furent
despendus(1) vi ducas.

Hem luy estres ariuez a Naples deuers monssgr le
cardinal et ly fit presenta la lettre de ma tres redoubte
dame et ly fit vnne tres grande chiere pour les bonnes
nouuelles que ly aporta et quant il leut lytles lettres ly
demanda quel mannament (2) il vouloit faire ou deuers
mon tres redoubte ssgr ou madame illi (3) atandre. ly
respond sauoye qui vouloit venir par de desa (4) deuers
mon très redoubte ssgret lors monseigr le cardinal dit qml
estoit impossible dy adracier par terre, pour nicobo de
orte brace (5) et le prince de salerne qui estoient tous les
jours est portes de Rome eestoit chouse certaine que
il sereut desrobe en peril de mort et que il valoit mieux
qui se mist sur mer et lors san vin sur le port sauoir se
il lia voit fuste (6) qui sant ala a Rome ne agajette (7) le-
quel trouva vnne barque qui sant aloit a Gayette et fit
mareliier a vng ducas pour le mener jusque la et re-
tourna prendre congier de monssgr le cardinal et vandit
son chieual îx ducas dont y paya son bouste et ne partit
la fuste de ini jours apres et se tint chies son houslfi

sans plus voir monsg' le cardinal pour le congier qui
lavoit pryt luy et partis de Naples le second jour de de-
cembre par le grand fortune de la mer qui estoit de quoit
sont x jours quont lydoit ly n° par jours par homme et

(1) Dépensés. (2) Séjour. (3) Ici. (4) De là.
(5) Forte brachio, un condottière de ce nom. (6) Bateau.

(7) Gaëtte.



par chieual i tiers de ducas enclus le desserd qui mon-
tentvid. vu ducas n tiers.

Item de la vcniz a gayette dune nuit et ly est ariue ala
sachier (l)fustequialaaa Rome ou point nen trouua et de-

moura v jours et louya une barque laquelle estoit char-
giez et pour partir plus présentement ly donna mi ducas
pour le mene jusques a la fousse de Rome et enprunsta
a gayette du marchand geneuois cousin du conseil ni-
cosie apelle Pierre Paruesini xx ducas et le promict a
payer a ceste foyre de pasques passée lpqueulx sont
payes par ledit Sauoye et partita trois hures de nuit de
gayette pouraler a Rome et il furent sur la haute mer il
hurent si grant fortune dun ciroc qui seleuat qui le faillit
aler fraper en terre et auoyent des uoyes et fut le droit
de sonde et de la san retourna apie ledit Sauoye a
gayette ou il demoura xi jours deuant qui trouast nauille
qui ala Rome pour le decours et renouvellement de la
lune et estoit le xvme jours dudit moys et lors se partir
vne au quel y donna m ducas pour le porte jusques a
Rome qui sont en somme quon luy doit.. xxvn ducas.

Item ly estre ariue a Rome troua Jehan Champion
qui fut moux joyeux et ossi fut ledit Sauoye de ce que il
deuoit partir de deus troys jours et la fist diligence da-
chiette vng chieual qui ly cousta xm ducas et san uin
auecque johan Champion jusquea florense ou ledit johan
Champion sejourna pour jour de nouel et Sauoye san
vin chiemain et ly presta ledit johan Champion un du-
cas et plus sy len nust mestier (2) pour lonneur de mons-
sgr et sant vint astiuement et fust morfondu son chieual
entre Palerme et le bourt saint denis et le changat
a vng autre et tourna quatre ducas qui sont en somme

(1) Chercher. – (2) S'il en avait eu besoin.



sans cest despens de ly ne de son chieual. xxn ducas.
Item ariua ledit Sauoye a chamberier le vi6 jours

de janviert la ou il trouua mon tres redoubte seigr de
Sauoye.

Item dautrente a naples luy n8 et cest Jeux chieuaux
pour sa despance pour xi journeas a bien chieuauchier
et vng tiers de ducas pour jour pour homme et pour
chieual monte valent. vu ducasi tiers.

Item de naples a mys jusque a chamberier luy so-
let (1) pour les grand fortune tant que pour le grant yuer
qui fit amys polu (2) jours qui ualent xm ducastiers.

Summa toute de second voyage, compte pour ducat
xx gros et demi, pour carlin n gros de Savoye, valent
vixx xm ducas x d. et trois gros. Il a receu tant, en
xxm en ducas par la main danthoine bolomier comme
en ix ducas de son chieual qui reuendit a Napples pour
monter sur mer en barque. xxxu ducas Parisy.

Lon doit au dit sauoye de reste et lesqueuk ils a plus
liure qu'ils na receu duditvoeage ci ducasx d.etiugros.

Tenor tertii roluli.

Si sansuit le jours que y partit sauoye le heraut de

mong1 le prince de Piémont pour sen aler par deuers sa
suer la royne de cicile et de deuers le Roy daragon.
Et premierement se partir de Turins le vi jour du moys
de feurier et retourna a Chamberieu le xxvm jours du

moys de may qni sont cent xn jours que il mis ledit

sauoye a fere son voyage de quoy receu de monseigr le
tresourier tant pour changier au achepte chiual se
mestier ly estoyt ce que contient a la fin de cest Roellet.

(1) Solet, patois, lui seul. (2) Plusieurs.



Item au partir de turin fust son chieual enclouee et
ly fallit cbangier a Valance a vng autre et tourne sauoie
(donna en retour). vi ducats.

Item au partir de Perouse me fallist prendre gens
pour moy conduyre tant que le sesse (1) per pour (2) de

gens du conte francoys et de seu de Nicolo de forte brasa
ou ledit Nicolo estoit et est par pris par le conseil de

mon hoste trois et leur donnait. i ducat.
Item quant je futà la sesse je aloy vers le seigr Ni-

colo ly supliant que il ly plus de moy fere conduyre se
memorant tangue (3) a folaige et ly motroy ma lettre
de pas lequel me respondit que pour honour de monr le
prince il le farayt volontier et me balliat sa trompete
lequel me demandat le vinnage quand il me conduit et
lidonay. demi ducat.

Item a fclaige alay par deuers le seigr et me balliat

gens pour moy conduire tant que a Norce ou il lia
xxxm et toutes montagnes plaines de neges car je nen
nusse seu partir et estoynt troys je leur donay i ducat
et demi.

Item a la brnsse (4) et montagnes de laygle me fallit
prendre quatre compagnions pour moy conduyre et pour
fere le chiemin parmi la nege tant ny auoit et pour
ijour. i ducas et demi.

Item au partir de Sermone per passe le mons de sung
mêllio qui dure xum tant qua chastel sangonne et y
mismes tout le jour pour la grant nege qui estoit cheyte
et chesoit (5) tout le jours donnoit a vi maiour quart
il ne voloyant venir moinsde. vi m ducas.

(1) Jusqu'à la Sésia. (2) Par peur. (3) Jusque.
(4) Abruzzes. (5) Tombée et tombait.



Ilem a casal-sangonne ai fallit changier Ion des mes
ohiuaux, lequel avoyt yste repris en la montayne et
tournay a vngautre. vu ducas.

Item quand je fus a abenassie me fut dit que mon
seigr pierre besson avoit yste detrosse et en peril de
mort men aloyt vers le Postesta ly suppliant et montrant
ma lettre de pas qui ly plus moy fayre conduyre seure-
mant tant que euse passe le pas ou le dit mons1' sire
auoyt yste detrose et me balliat vin compagnions et fit
le marchier a ceux qne je lour deuoye donner les quesdimandirent. x ducas.
et quel il ne se uolerent pas metre en peril de mort pour
moy et a la suy esbays quart mon argent estoyt court a
se fere si grant voyage ou nestoit que le commence-
mantetpriayttantle potesta que le fit venir pour.. v dueas.

Item quant je suis à Naples je ballie la lettre a la du-
chesse de cesse a doux (deux) seigr conteset au chancellier
et meformoy de mon chemin pour passe en calabre lequel

me vons desconseillier en tant que je amoy (aimais) ma
vie que je ne prisse le chemin par terre et que je allesse
out port saichie (chercher) fustepour moypourtes par mer
laquele fuste me demandat a vne parolle xxxv ducas et
prendre sauf conduit du visse Roy dechastiaux que tient
le Roy daragon. Je vis que ma finance estoyt corte pour
ballir tant et me reuien vers le seigr du conseil qu'il
leur plus de moy donne vne lettre de recommandation
pour le quelles estaient obeisant a lieux par hou je de-
uoye passe et pris la venture.

Item quant je fus a Salaure je me vin par deuers
le capitayne que me balliat gens pour moy conduyre
tant qnayolle lequel me balliat volontier pour le honneur
de la Hoyne car je li dis qui je ystoye à elle et aussi à la



lettre du conseil de Naples en faysoit mencion que je ly
mostroye et me ballit x enfans de pie ou je voy dire que
ne nauoyt asse de meys (ou meyens) et il vaut dire les
enfants que estoyt trop po et priant le capitayne que il ly

plus de moy dire deuant couz que je lour daroye a ceste
fin que il ne me demandassent plus quant il marien
(m'auraient) conduit et lour vat dire le capitayne que
pour lonneurs de la reyne que je ne lour donroye pour
le bruuage (breuvage) que un ducas.

Item a yolle mi fallit reprendre fain a la lettre que
me balliat le gouuerneur de la ville et ly balliay vne lettre
que le conseil de Naple ly escriuoit et me ordonat xn
compagnions pour moy condure fain (jusqu'à), la sallie
quart se estoyt le plus grant peril de tout le chemin pour
les barons demouro qui fait guerie (guerre) pour le roy
daragon et lourdonay. nu ducas.

Item ariuay ce xxvn jour de moy de mars acou-
rante par deuers la royne et laysay mes chevaux et
mon varlet et pris vng chival de loyage pour me aler
deuers le roy daragon quand mes (les miens) estoyent si
las que ne pouoyant plus ferc pris et donay a lome de
quoy ytoit le chiual pour sa jornee et du chiual m car-
lins par jours a x carlins par ducas quart celle la cotuma
du pays et parement aut tant pour le retourner que pour
later poysque ne le chiuause et le menoit fain a Rege (1)

et la port payer a Mesanne (2) quart le gucrra ystoit
ouerte entre le roy daragon et le pays de calabre et me
reuint a labegarre pour passer le fare de messanne et
chiuauchoit vin jorne le chiual autant et autant quil mist
aretorneque sunt xim jours valent un ducaset ncarlins.

(1) Reggio. – (2) Messine.



Item a la begarie prins vne barque pour passe fain

a mesanne ou illia xximm de mer nyozais venir pour la
guerraestrenequo estoyant rompues tant par mer que
par terre et lasuray et pris sur mon péril et pour belle
lettre et le fit fere le chastellen de la et lour montroy
lautre sau conduit de lan deuant qui nauoit pas passe
son temps tant que la fin du moys daunl et lour do-nay. m ducas.

Item quant je fus a mesanne le roy nies'oit pas mes
medit le visse roy deuer qui je estoie aler quart loust ne
mut ore logier que estoit assaragosse ou il aprestat gens
pour son ariuée et a m jornes et lauoit chieual lequel je

menoye et me fut dit par le chiemain de gens qui ve-
noian a massarne que le roy estoit a catagnie (1) et aloit
et demouroit n jours a catagnie quart le roy me dit que
sen venoitMassame et la me despacbiroyt et mevaint
et lomme et le chiual vi jours a mi carlins le joursmonte. i ducas et vng carlins.

Item demoroyt a Messanne vu jours deuant que je
fusse despachies illes firent vng pou de deffiquarte (un

peu de difficultés) pour lautre sau conduit que vaint

rompu et pris vnne naue et do barques dou deypuys
coureuse ne met point mes depens de ma boche moy
senl tant que je soye rctorne a corsse quart sus ces

troys carlins que je deuoye pour lome et les chiuaux de
jours sunt leour despens sus.

Item moy estre despachies du Roy daragon vint au
port de lanyr vna barque fain a aussillie qui est au
roy daragon et est en calabre li deuoyt vid.. n ducas.

(1) Catane.



Item pour le saut conduyt et pour le Sceel i ducas et
demi.

Item partaint vng chiual tant qua semainare (1) ou
ylia xxvmm et ly donnoy pour n jours vng aler et lautre
au retornevid. vi carlins.

Item de semainare a lourir vngautre tant qua cou-
reuse ou il lia mi jornne et tant au retournee qui sont
vin valent a m carlins lejours.. u ducas et nu carlins.

Item a rivay acoureuse le xxix jours dauril ou jay
mis pour aler par deuers le roy daragon et retorne a
coureuse xxxm jours ou je ay despendu pour moy seul
les viures son chier amerueuilles.. mi ducas et demy.

Item a coureuse hont despendu mes chiuaux que je

auoye layssié pour xxxvm a n carlins le jours monte vu
ducas et vi carlins cart la royne ne tien nulx chiuaux et
sunt les viures chiers et me fit demore tant que je ousse
la certenyte (sic) (certitude) se je me porroy venir sus la
galliote de Turpie qui sans venoit est partience (en par-
tance) et fit mon marchié au patron pour moy et mon
varlet et ly donoy xx ducat cart il me demandat xxx et
se ne fut pour la amour de la royne je ne nusse ja moin
paie quart pour terre estoit impossible que je ousse poytpasser. xx ducas.

Item vendus Ion de mes chiuaux pour le pris vin du-
cas carlautre je nusse rien troue quart il auayt este
repris mes ly layssie a franceys compeys (2) qui il en
premet ceque il en pourra auoyr.

Item ayachete becuit et autre victualie pour metre
sus la galliotte pour nous deux. ni ducas.

(1) Seminara. (2) François de Compeis, gentilhomme»
savoyard, un des ambassadeurs.



Item a Naples demorames ix jours larmee du roy
daragon qui estoyt es chastiaux et despendu pour moy
deuxieme et ni ducas vi carlins quart le viure il sunt
chiers plus que autre part. n ducas et vi carlins.

Item arriuoy a Nyce le xix jours du moys de mays et
lay acheté deux chiuaux pour le pris de xxi ducas de

quoy je neuay vm ducas du cheual que je vendis a cou-
reuse et en sefaut rabatre le vm ducas xxi ducas.

Item a riuay a Chamberie et deuers mon tres redoubte
seigr monsr le prince le xxviii jours de may que je ay
mis de nice tant que jeusse troue chiuaux qui sunt xi
jours.

Item enfyn jay chiuauchie moy deuzeme et deux
chiuaux ix jours et deux tiers de ducas le jours val-lent. xxxix ducas et vu d. gros.

Item partis le premier jours de juin de Chamberie

pour aler deuers mon redoubte seigr de sauoye a Rip-
pallie pourtant les lettres de la Royne sa filiie et du Roy
daragon et mis vjours moy tent que aller que retorne
quisunt xx gros.

Summa toute compte par ducat xx gros et demi de

monoye valent. c xuvm ducas xix gros et demi.

Dcsqueulx ils a receu par la main du tresourier bar-
tholomechaboud. Lxducas.

Item pour le pris d'vng des chiuaux quilz vendit vin
ducas.

Summa du receu. lxviii ducas.

Et parainsy Ion luy doit audit sauoye pour la reste des
liurees quils a fait en cest voeage dessus escript un11
ducas d'or et xix gros et quart mon.



Summa toute de m voeages escrip tant cy annexes
comme dessus quant Ion doit audit Sauoye iiclxiiii ducas
d'or x d. xn quarts de gros.

Tenor quarti rotuli.

Cy sensuit le voeage que sauoye le heraut de montré
redoubte seigr. le duc de sauoye a fait en alant a venise
pour avoir de sauconduit des seigneurs ambassadeurs
por aler en chypres. Et premierement part led. sauoye
de Thonon le xix jours de feurier et retourna audit Tho-
non le xxix jours de mars qui font tant en alant corne en
taurnant dudit voeage xxxvm jours desquels ledit sauoye
a receu par la main de monsr. le trausaur. xx ducas qui
sont pour xxx jours, reste a receuoir ledit sauoye les
gaiges de vin qui valent v ducas i tiers.

hem les sauconduit reffait par deus fois donné au clert
qui le fit vid. i ducat pourquoy supplie tres humblement
ledit sauoye a mon tres redoubte seigr. qui ly vulhet
plaire veu et considere que les vivres sont si chiers que
vng ne se puet passée a uiure pour le pris de y auoir
regart.

Tenor quinti rotuli.

Plaise a notre tres redoubte seigr. fere payer a sauoye
le herault ses gaiges et despens du temps que auecque
monseigr. de lambassade enuoyee par deuers le roy qui
ont amenee ma dame Yolant de France a deulx chiuaux
et deux personnes. Cest assauoir des le septiesme jours
de julliet qu'il partit de son giste d'ambronay et vint a
geneue out il trouua monsg'. le mareschal de Barjat et



de [là] alerent en France et arriuerent de retours a chas-
tellion en Dombes auec ma dite dame le xxn jours de
septembre qui font en somme. a compter pour
deux personnes etcheuaulx par jours deux tiers de salus
comme est accostume valent. Lu salus.

Surquoy a receu ledit sauoye de noble Barthelemy
chaboud tresaurier de sauoye.xxx salus.

Ainsy luy estdeu. xxn salus.

Quibuscumque rotulis superius insertis sunt annexe
vndecim littere ducales directe thesaurariis sabaudie
generalibus de mandato predictas pe. quantitates dicto
heyraldo sab. et habita coufessione opportuna allo-
candas a quibus nullas pl. obtinuit.
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LA PRÉCEPTORIALE D'YENNE

Une curieuse et intéressante institution sco-
laire la P/'ëc~o~o/'M~e Fe~MC, a complètementt
échappéà M. Alexis de Jussieu, dans son His-
toire de <"7/M<Me~M /)/MaH'e en Savoie. Elle
méritait uno placeà part dans les Petites ~eo~es
décrites par l'auteur de ce remarquable ouvrage.

Le 4 novembre 1724, par donation reçue Belly,
notaire, Guillaume Poncot, prêtre, fondo l'Ecole
d'Yenne (1), sous le nom de Préceptoriale. Il donne
divers biens, « pour les fruits d'iceux, être em-
« ployés à l'entretien d'un précepteur dos enfants
« mâles nés et a naistre do cette paroisse, pour
« les instruire et élever dans la vertu, science et
« piété. » Le précepteur devait être ecclésiasti-
que ou tout au moins « laïque de probité et capa-
« blé d'enseigner jusques en troisième exclusive-
« ment.H étaità la nomination et sous la di-
rection des conseil, châtelain et curé du lieu.

A cet acte intervient Révérend Antoine Pou-
choy, prêtre, qui se charge gratuitement d'ac-
quitter la somme de six cents livres dont les im-
meubles donnés par M. Poncet sont grevés.

(J) Il existait déjàau xvi< siècle, des écoles à Yenne. On
trouve, en 1585, un maistre Pierre Faure, rfc~eKy' des
e~co~es <ye/M< dans la charte des fiefs des Chartreux de
Pierre-Châtel, alors hauts decimatem's et patrons spirituels
du prieuré d'Yenne (Propriété de l'auteur).



Par une délibération du 18 mars, le Conseil do
la Communauté d'Yenne /a~ re/~e~m/t mtty'e
mais trop ~a/oe~ que la donation Poncet ne
produit pas tous ses fruits, et demande la révo-
cation du précepteur Louis-Marie d'Esprit, <affj'Me,

estranger, de nationalilé /o/!paMe, protégé du
curé, son compatriote (1), et « incapable de rem-
<(

plir l'esprit de ladite fondation, tant par rap-
« portl'éducation, progrès dans la vertu, que
« pour le défaut de science », et qui, en fonc-
tions depuis dix ans, n'a pu pousser un seul élève
seulement yMS~M~e/! cinquième. Le Conseil pro-
pose de lui donner pour successeur « Révérend
« Claude Boytat, presire et prébendier du prieuré
« d'Yenne qui, par ses soins et sa capacité, a déjà
« réparé en partye le tort que ledit sieur D'Es-
« prit leur avoit fait, et pour faire cesser une fois

« pour touttes les plaintes des chefs de famille
t< mcme les plus apparents et plus en droit de pro-
« iiter do cette fondation a. (Voir pièce justifi-
cativel.)

Le 1"' juin 1752, il est dressé en double et si-
gne par les parties un mémoire des meubles et
effets que Révérend Denis Lempereur, cure et
oflicial de la ville d'Yonne, remet, en sa qualité
d'administrateur de la Préceptoriale, au sieur
Louis-Marie D'Esprit, précepteur.

(1) Denis Lemperem-, curé d'Yenno, natif do Tenay en
Bugey, comme Yenne afors, du diocèse de Belley.



Cet inventaire contient le détail des linges et
mobilier extrêmement modestes mis à la disposi-
tion d'un instituteur d'autrefois, ainsi que la liste
plus modeste encore dos ouvrages do la biblio-
thèque scolaire qui devait lui fournir ses moyens
d'action.

Cette pièce curieuse est littéralement reproduite
ci-après. Elle indique encore que, malgré la déli-
bération du 10 mars 1749, le précepteur D'Esprit
est reste en place, grâce il l'influence du curé
Lempereur, son compatriote et protecteur (Voir
pièce justificative II.)

Par son testament du 4 janvier 1756, reçu Da-
viet, notaire à Yenne, Jacques Delaporte lègue à
la Préceptoriale tous les biens qu'il possède dans
la paroisse d'Yonne, à condition que le précepteur
apprendra à lire et dëer/e à six e/a/:<s~MMO/'es
désignés par les administrateurs.

C'est pour la première fois que l'instruction
des enfants pauvres est spécialement désignée.

La donation fondamentale Poncet, qui est la
plus importante, a surtout pour but d'assurer, en
partie du moins, l'instruction secondaire aux en-
fants qui peuvent être dirigés vers de plus sérieu-
ses études, mais le legs Delaporte vise particu-
lièrement l'instruction très élémentaire de six
enfants pauvres.

Trois legs en argent avaient été faits antérieu-
rementil la Préceptorialo, savoir



1° Une rente annuelle de quinze livres, léguée
par R~ Antlielme Pouchoy, prêtre, déjà nommé,
par acte du 30 novembre 1732, Daviet notaire

2° Une autre rente annuelle de dix livres, lé-
guée par Gaspard Jance, le 28 décembre 1765, par
acte Belly notaire

3° Enfin, R/* Denis Lempereur, curé d'Yenne,
par son testament du 21 juin 1781, Goybet no-
taire, entre autres legs, donne quatre cents livres
à la Préceptoriale.

Cet étabbsscment était en pleine prospérité
lorsqu'il fut atteint par la tourmente révolution-
naire. Ses biens, d'une contenance de 63 jour-
naux et 1/2, d'après le cadastre de l'époque,
étaient encore affermés 415 livres anciennes de
Piémont (498 livres nouvelles), par bail du
27 août 1?91, Goybet notaire. Ils payaient un
impôt de 28 livres 15 sols et 3 deniers.

Le 27 thermidor an IV, tous les immeubles de
la Préceptoriale, estimés à ce moment 15.000 li-

vres (moins la maison et le jardin conservés à
l'instituteur communal) sont vendus comme
biens nationaux par application de la loi du 28 ven-
tôse an IV, et pour la modique somme de 6.100
francs, malgré les protostations do l'administration
municipale qui, dos le 17 prairial an 111, avait de-
mandé que les biens do la Préceptoriale fussent
conservés il leur destination. (Pièce justifica-
tive 111.)

Ces protestations furent vainement renouvelées



les 18 pluviose, 15 prairial et 29 messidor an IV.
(Procès-verbaux de l'administration municipale
d'Yenne.)

Le 9 prairial an V], l'administration centrale
du département du Mont-Blanc, ensuite de nou-
velles instances de l'administration municipale
d'Yenne, demande à celle-ci les titres de fonda-
tions de la Préceptoriale, promettant de faire
remplacer les immeubles vendus, s'il est reconnu
qu'ils ne tombaient pas sous le coup de la loi
du 28 ventose an IV, par d'autres biens nationaux
de cette commune, non encore vendus, confor-
mément aux lois des 25 messidor et 16 vendé-
miaire an V. Malheureusement l'affaire n'eut pas
de suite, ainsi que le démontre une lettre du maire
d'Yenne au préfet du département, du 23 prairial
an VIII, réclamant une justice qu'on ne peut re-
fuser, dit-il, puisqu'il s'agit de biens injustement
vendus par surprise.

Nouvelle lettre de rappel infructueuse, le 28 plu-
viose an XI.

M. de Jussieu, dans son ~t's<OM'e de ~7/s<Mc-
tion /)/Ma:e en .S'<:oo:'e, dit qu'en 1793 on a pu
sauver les fondations scolaires distraites des éta-
blissements religieux, alors que les propriétés de
ceux-ci étaient confisquées comme biens natio-
naux. On fut moins heureuxa Yonne, malgré les
demandes réitérées des administrateurs locaux
qui, a la Restauration, réclamèrent encore et sans
plus do succès, les biens vendus de leur chère



Préceptoriale, en s'appuyant sur le traité de ré-
trocession de 1815 et sur ce que la commune était
de nouveau obligée, par suite du changement de
régime, de reprendre à sa charge le traitement
de l'instituteur (année 1818).

On pourrait croire, après toutes ces vicissitudes,
que les amis de l'instruction populaire a Yonne
furent découragés. Loin de là, avec une ténacité
à faire le bien dont on voit peu d'exemples, les
dotations recommencent. Cependant, instruits par
les leçons du passé, les généreux bienfaiteurs ne
lèguent plus d'immeubles, mais des rentes en ar-
gent, administrées par la Coy~e~M~ de Cha-
rité (Bureau de Bienfaisance), et spécialement
destinées aux enfants pauvres des écoles commu-
nales

Le 7 décembre 1816, par son testament déposé
au Sénat de Savoie, R/' dom Charles-François
Burdet, ancien moine, « lègue& l'Ecole commu-
« nale connue sous le nom de Préeeptoria.Ie
« d'Yenno, on la personne des administrateurs de
« cet établissement, un capital do quatre mille
« livres, devant produire la rente annueUe de
«deux cents livres,à charge qu'il sera enseigné

~yc~'s trois ~auprès e~s~nes /w le CMrë et le

« ~û!/c (maire). »

Le 30 du mois de décembre 1826, R''Amodée
Desgeorge, archiprêtre, curé d'Yenne, héritier de
dom Burdot, ajoute au legs fait par celui-ci une
somme de quatre cent trente-cinq livres, pour en



augmenter )a rente de vingt-deux livres (Acte du
30 décembre 1826, Revcyron, notaire à Yonne).

Par acte du 19 mai 1828, même notaire, cons-
titution d'une rente do deux cents livres par
M. Burdet neveu, « aux sceM?~s institutrices ou
« établissement Q'a/o~MC, pour l'instruction de

« û!M'esjoa;KO/'es6!'j06M<~e.s. »
Par son testament du 15 août 1846, Reveyron,

notaire, M. Charles Goybet lègue « aux sœurs do

« Saint-Joseph d'Yenne, ou autre établissement
« de ce genre qui pourrait lui succéder, et pour
« l'enseignementgratuit desjeunesfilles indi-
« ~e/t~s ou de familles peu fortunées de cette
« commune, une rente de six cents livres, plus

« une autre rente de trois cents livres aux frères
« du Collège (instituteurs congréganistes)~ pour
«enseigner les pauvres. ?»

Enfin, vers la même époque, viennent s'ajouter,
en faveur de l'instruction primaire gratuite des
enfants des deux sexes, diverses autres constitu-
tions de rentes, dont la plus importante est la fon-
dation Rubod de cinq cents livres.

A partir de là (1846), les Ecoles communales
d'Yonne jouissent d'un revenu de deux mille
francs, servi par la Congrégation de Charité, ac-
tuellement Bureau de Bienfaisance (ancien hôpi-
tal d'Yenne).

Cette somme, versée annuellement parle Bu-
reau dans la caisse municipale, constitue, aujour-
d'hui que les dépenses de l'Instruction primaire



sont à la charge de l'Etat, la dotation de la Caisse
des Ecoles la plus riche de France, et permet do
vêtir les enfants pauvres et de leur fournir tout le
matériel scolaire nécessaire.

Pour terminer la liste des bienfaiteurs de l'Ins-
truction publique& Yenne, il faut citer M. Domi-
nique Roveyron, qui voulait bien honorer de sa
bienveillante amitié l'autour de ces lignes, et qui,
entre autres dons faits à sa ville natale, par son
testament du 27 juin 1872, léguait des bâtiment,
maison, cour, jardin et clos, ainsi qu'une somme
de douze mille francs pour la création et l'entre-
tien d'une salle d'asile.

L'Instruction primaire (avec cours complémen-
taire) est actuellement donnée a Yonne, dans de
magnifiques groupes scolaires fréquentés par plus
de 350 enfants des deux sexes d'une commune
qui ne compte plus d'itlettrés et n'a pas attendu
que ]a loi rendit l'instruction primaire obliga-
toire pour y pousser tous ses enfants, même les
plus pauvres et les plus déshérités.

Lo bâtiment de la Préceptoriate et son jardin,
après avoir servi de Mairie depuis 1852, sont,
depuis la construction de I'H6tc!-do-ViHe (1885),
transformés on un petit hôpital, où sont entretenus
les deux lits de la récente fondation de M°" Marthe
dont il sera question dans un petit travail que nous
préparons sur )'(i/)/<o~ d' Yenne, origine du riche
Bureau do Bienfaisance actuel.



PIÈCES JUSTIFICATIVES

1

L'an 1759 et le 18 du mois de mars, à dix heures du
matin, à Yenne, dans la maison du sieur François
Pochoy, syndic, lieu et heure fixés et réglés à tenir le
conseil de la communauté, pardevant moy notaire royal
et secrettaire soussigné, se sont assemblés ledit sr Fran-
çois Pochoy, sindic, les s's François Berthier, Nicolas
Dupâquier, Guillaume Vibert, Claude Rubod, et Jac-
que Jance, tous conseilliers, lesquels en l'assistance de
Me Pierre Belly, notaire royal et châtelain de cette ville
et marquisat d'Yenne, ayant meurement r~ec/:M quoi-
que trop tard, sur la donation faitte par révérend
Guillaume Poncet aux enfants nés et à naistre de cette
paroisse, de tous les biens amplement confinés dans
]ad<~ donation icelle en date du quattre novembre 1734~
Belly notre, pour estre les fruits d'iceux, employésà
l'entretien d'un précepteur pour les instruire et élever
dans la vertu, science et piété, suivant l'énonciation
dudit acte, et voyant, lesd~ sindic et conseil avec regret
que les rév~ administrateurs ont pourvuà cette précep-
toriale d'un sujet soit contre l'intention du fondateur qui
déclare expressément que le maistre d'école sera prestre
ou ecclésiastique ou tout au moins laïque de probité,
capable d'enseigner jusques en troisième exclusivement,
sa volonté étant toujours que l'ecclésiastique sera préféré
au laique, soit contre ce qui est prescrit par les Royales
Constitutions qui interdisent ce poste aux estrangers,
ils ont cru estre de leur devoir essentiel de demander



par la présente délibération, tant en leur qualité d'admi-
nistrateurs de la communauté, que comme propriétaires
nature)s des fonds donnés par la médiate personne de
leurs enfants donataires, la révocation du sieur Louis
Afar!<' D'esprit précepteur actuel dudit Yenne, non
seulement parce qu'il est estrangeret de nation françoise
et qu'il n'a obtenu ce poste que par la protection du ré-
vérend cu;é moderne, l'un des administrateurs, qui se
trouve aussy de nation françoise, mais encor parce qu'il
est absolument incapable de remplir l'esprit de ladte fon-
dation, tant par rapportà l'éducation, progrès dans la
vertu, que par défaut de science puisqu'ils voyent que
depuis plus de dix ans qu'il jouit desdits revenus, il n'a
pas estéà même de produire un seul des escohers qui
luy ont esté confiés jusques seulement en cinquième,
d'autant plus même qu'après l'espace de trois à quattre
années plusieurs chefs de famille ont esté obligés de
retirer leurs enfans d'entre ses mains pour s'épargner
le chagrin de les voir entièrement dissipés et ont esté
forcés de les confier en payantà révérend Claude Boy-
<a/ présure et prébandier du prieuré dudt Yenne qui par
ses soins et sa capacité a déja reparé en partyc le tort
que ledt sr D'esprit leur avoit fait, et pour faire cesser
une fois pour louttes les plaintes des chef-! de famille

mesme les plus aparents et plus en droit de profiter de
cette fondation, lesd'~ sindio et conseil tant en leurs qua-
lités qu'au nom desdts intéressés, supplient monsieur le
Réformateur des collèges de la province de Savoye de
vouloir bien adhérerà leurs représentations en refor-
mant ledt S'' D'esprit et de nommer en son lieu et place
ledt rd Claude Boytat très méritant et scavant eselésias-
tique de ce lieu et doué des qualité nécessaires pour
remplir ce poste et seconder l'intention du fondateur et



d'accepter la nomination déjà faitte en sa faveur par les
r~ administrateurs et icelle approuvée par M. le grand
vicaire de Monbrun en l'absence de Monseignr l'évêque
de Bellcy, attendu que ledt rd Boytat est né pour cet
M~i! ayant toujours enseigné depuis qu'il est ecctésias-
tique etfait des. bons escoliers dont plusieurs sont en
charge, et de le faire jouir à ce sujet des revenus et pré-
rogatives attachés à Jadt" Préceptoriale suivant I~dt" fon-
dation, sous l'offre de mesme faire leurs représentations
personnellement s'il y eschoit.

Signé F. Pouchoy sindic. F. Berthier conseiller,
J. Jance, Belly châtelain et par moy secrr" soussigné,
P. Rubat not'

(Reg. des Délibér. de la Paroisse et Communauté
d'Yenne. Arch. municipales.)

II

Mémoire des meubles et effets que Rd Denis Lempe-
reur curé et official de la viUe d'Yenne et administra-
teur de la Préccptoriale dudt lieu a remis au s'' Louis
Marie D'Esprit précepteur dudt lieu, en 1752, le pre-
mier juin, lequel mémoire est à double et signé par
lesd~s parties.

Un lit bois de sapin à la chartreuse.
Une garde paille neuve.
Un matelas et le chevet toile barée neuf.
Quattre draps neuf toile ritte.
Une couverte de laine.
Deux nappes et six serviettes moitié usées.
Un buffet bois sapin sans serrure.
'Un mauvais coffre bois noyer sans serrure.
Neuf assiettes, deux écuelles, deux pots, deux plats,

une pelle à feu, une éoumoire et une cullier à pot, une



poéllo noire, un bassin, une petite marmitte et une cri-
maillére, lesquels assiettes, écuelles, pots et plats sont de
terre.

Trois chaises dont l'une a le traversier de dessus
cassé. Une mauvaise table. Six vieux tableaux.

Onze vieux livres dont l'un est intitulé ./?. P. Cornet.
Un La Somme des cas de conscience, P. Folet

jésuite.
Un La Théologie angélique en deux thomes, Dau-

teville.
Un Dictionnaire latin françois, dans lequel il man-

que plusieurs feuilles,
Un .FYoy Ja<:?!t'<a<:s,

UnArs metrica, tous couverts en veau,
UnAoottscaift~t~a!<t<s,
Un Z'AeO~O~t'Cf SCÂO~M<t<M°F~œ/HtM/M..

Un D. Aurelii au~M.~tM couvert en parchemin,
Et l'autre un mauvais Rudiment sans commence-

ment ny fin,
Plus six culiëresd'etin.
Et dans tous les appartemens de la Préceptoriale il

n'y a que cinq serrures dont l'une est à la porte de la
cour, une à la cave, une à la chambre d'entrée du côté
de chez Philibert Touvier et l'aulre au pressoir, une à la
chambre d'entrée de la classe.

(Arch. municipales d'Yenne).

III

Séance du 17 prairial an II), en conseil général.
Un membre a observé qu'il était important de conser-

ver les biens dépendants de l'~ëpt<<!< de cette com-



mune (1), ainsi que ceux dépendants du Collège dont
la destination est à peu près la même, puisque les uns
sont pour le soulagement alimentaire des pauvres et
les autres pour leur éducation, d'autant plus que l'ins-
tituteur vient de déclarer que le traitement qui lui est
accordé par la loy ne pouvant suffire pour sa subsistance
pendant le quart de l'année, il se voit forcé de cesser ses
fonctions et de se retirer dans sa famille.

La municipalité, ouï sur ce le Procureur de la com-
mune

Considérant qu'il y a très peu de maisons d'ms cette

commune en état de payer pour faire instruire leurs
enfants et que les biens qui jusqu'à présent ont servi à
entretenir un instituteur n'ont été donnés qu'aux condi-
tions que les enfants, dont les pères et mères ne seroient
point en état de payer pour les faire instruire, seroient
enseignés gratuitement

Considérant qu'il sera toujours plus commode et
moins dispendieux pour la commune de conserver ces
biens qui~a~e/'o/t~ <oH/ot<y.HS l'instituteur ~tt'aucMn
<ra':<enMn< que la République puisse lui accorder

Considérant aussi que les biens dépendants de l'Hôpi-
tal ne sont qu'un faible soulagement pour les pauvres

Arrête que le Directoire du district de Cbambéry est
invité à distraire de la vente des biens nationaux de cette

commune, tant les biens dudt IIopita! que ceux dépen-
dants du Collège, lesquels resteront à la disposition de

cette commune pour Être employés suivant l'intention
des fondateurs qui les ont donnés.

(1) L'hôpital, plus heureux,
conserva ses biens.



Signé Amédée Rubod maire, Ambrois officier mu-
nicipal, Dullin officier municipal, F. Létancbe, officier
municipal, F. Bertier, ofBoior municipal, G. Rey, nota-
ble, L. Plattier, notable, Jean Perret, notable, Bruiset,
agent national, Martin secrétaire.

(Registre des Procès-verbaux de la municipalité
d'Yenne. Archives municipales.)



DE LA VtSITE DE L'ÉGLISE DE SAINT-ALBAN,

PRÈS CHAMBÉRY LE 5 JUILLET 1758 PAR
M~ JEAN DE CAULET, ËVÈQUE DE GRENOBLE.

Personne n'ignore que, jusque dans la seconde
moitié du dix-huitième siècle, les villes de Cham-
béry, d'Aix. de Montmë)ian, Saint-Pierre d'Al-
bigny et la Rochette, avec leurs territoires, for-
mant le décanat de Savoie, faisaient partie du dio-
cèse de Grenoble. En 1758, M' de Caulet visita la
partie savoisienne de son diocèse, et il nous a
paru utile de publier un des procès-verbaux qui
furent dressés alors, celui qui concerne la paroisse
de Saint-Alban, à une lieue N.-E. de Chambéry.
Nous le ferons précéder de la traduction des visi-
tes opérées dans la même paroisse, les 9 mars
1340 et 16 mai 1399, d'après le livre do M. l'abbé
C.-U,-J. Chevalier, V~~es/~as/o/'a/es et 0/'c~a-
!'to/!S des Evêques de Grenoble de la maison de
Chissé. MûNTBÉL!ARD, 1874.

PROCÈS-VERBAL



I.

VISITE DE JEAN II DE CmsSÉ (1338-1350)

du9marsl340.

Le jeudi 9 mars 1340, l'évêque visite l'église de St-Jean
d'Arvey, où il entend la messe. Ensuite, il visite le
prieuré de Thoiry. L'après-midi (in vesperis), il visita
l'église de Saint-Alban, où il ne fut pas reçu procossion-
nellement. L'église n'a pas de portes, le corps du Christ
et les fonts baptismaux ne sont pas sous clé.

I!.

ViSfTE D'AIMON rer DE CmssÉ (1388-1427)

du 16 mai 1399.

Le vendredi 16 mai, l'évêque visita l'église de Saint-
Alban. Le corporal est malséant ~n/tonœs~ rompu,
percé et trop large le corps du Christ (le Saint-Sacre-
ment), bien que sous la soie, est mal conservé dans une
boîte de bois sans couvercle. Deux fenêtres du chœur
sont sans vitres ni autre clôture l'huile pour les malades

et les statuts synodaux n'existent pas le missel est mal
relié. Le reste est bien. D'après le rapportd'honnêtes gens,
le curé a eu un fils qu'il garde et é)eve auprès de lui, et
qui l'aide dans la célébration. Par la faute du même
curé, le nommé Reverdit est mort sans confession. La
paroisse a quatre-vingt-six feux les confirmés ont été

au nombre de soixante (p. 57).



III. (1)

L'an 1758 et le 5 juillet, Nous Jean de Caulet par
la permission divine, Evéque et Prince de Grenoble,
Doyen du Décanat de Savoie, abbé de St Martin de
Misère, Conseiller du Roi en ses Conseils etc., conti-
nuant les visites de notre diocèse, nous nous sommes
transportés de Verel, en partant sur les dix heures du
matin, dans la paroisse de St Alban de notre diocèse,
où nous sommes arrivés trois quarts d'heure après
notre départ pour y faire notre visite épiscopale duement
indiquée à ce jourd'hui, tant pour le spirituel que pour
le temporel, accompagnés de sr Jean Baptiste Perrin
Afo/!<yo&er<, où étant arrivés nous avons été reçus par
M. Laurent Bouvier prêtre de ce diocèse, natif de
Chambéry, et par plusieurs autres ecclésiastiques qui
se sont trouvés sur le lieu, et nous étant revêtus do
nos habits d'église, nous avons été conduits procession-
nellement par les dits ecclésiastiques susnommés, par
les ofBeiers de la Communauté et les principaux habi-
tans d'icelle, en l'église paroissiale, et nous nous sommes
rendus devant le maître autel, où étant, après les prières
ordinaires, nous avons fait l'absoute des vivans et des
morts, le tout suivant l'ordre et les cérémonies marquées
dans le Pontifical Romain.

Nous nous sommes informés avec soin des personnes
qui méritaient d'être adm:ses au Sacrement de confir-
mation, nous les avons trouvé au nombre de quatre
cent environ nous leur avons fait les instructions con-

(1) Document envoyé par 31. Paul Ladrey; voir ci-devant
p. L\vi.



venables ensuite des quelles nous leur avons administré
le Sacrement de confirmation.

Nous avons ensuite procédé à notre visite dans la
forme qui suit

Nous étant informés du temps de la dernière visite,
nous avons appris qu'elle avait été faite par nous le 3
août 1729.

La paroisse peut avoir une demi lieue de longueur
sur deux de largeur; elle est bornée au Septentrion
par celle de Verel, au midi, par Chambéry, à l'orient
par celle de Barby, à l'occident par Chambéry, elle est
du mandement de St Alban, de celui de La Bâthie et
de celui de La Croix.

L'église est en assez bon état elle a environ dix toises
de longueur sur quatre de largeur, bâtie de maçonnerie,
lambrisée, pavée de planches et de pierres de taille,
couverte d'ardoises, en bon état, les vitres sont bonnes.

Le Patron est .S~<&<w On fait encore )a fête du
S~ Rosaire. Nous avons permis, à la requête des habi-
tans que l'on fit la fête de St Gras, le quel jour il sera
dit une messe et vêpres sous la rétribution de six livres.
Le chœur est vouté, pavé de planches et couvert d'ar-
doises, en bon état le Grand Autel est assez propre,
le retable doré, garni de dix huit chandelliers de bois,
dont douze argentés, les six autres peints en rouge. Le
tableau représente le patron sur icelui sont encore quatre
réliquaires de bois argenté, et un petit de cuivre où sont
des reliques des Sts Boniface, Modeste, Clairet Honnette,
dont les authentiques ont été visées par M. Ranabert,
official. Le tabernacle est doré, garni en dedans d'une
étoffe de soye et couvert d'un pavillon, le S~ Sacrement
y repose toujours, et on a soin d'en renouveller les
hosties au moins tous les quinze jours, il ferme à clef,



dans lequel sont renfermés deux ciboires d'argent, un
soleil et son croissant. De même, il y a encore un autre
soleil de cuivre doré, fort ancien. Le sanctuaire est en
bon état, la balustrade est bonne.

Il y a dans la dite église, du coté gauche en entrant,
une chapelle pour le vocable de N. D. du Rosaire,
autrefois, sous le vocable de St François et de S'e
Cathérine. M. de Salins patron d'icelle consentit à ce
qu'on érigeât en place de la chapelle de St François,
celle de N. D. du Rosaire, sous les conditions qu'elle
serait décorée et entretenue par les confrères la dite
chapelle de S* François a de revenu la somme de
160 livres provenantes d'une vigne d'environ cinq
journaux, confinée au levant par la vigne du seigneur
de Salins, au couchant par celle du s' Trouillet, au
midi par celle du seigneur de Lozias (1), au septentrion

par celle du seigneur de Salins, à la charge d'acquitter
deux messes par semaine, qui ont été réduits au nom-
bre de vingt sept par S. E. Ms~ le cardinal Le Camus
le titulaire de la dite chapelle est M. l'abbé de la Place
qui fait acquitter le service au curé sous la rétribution
de trente livres.

Du même coté, ensuite de la précédente, en est une
sous le vocable de S~ Madeleine, dont la nomination
appartient au seigneur Déville, possédée par le s' curé
qui jouit d'une séterée de pré, situé en la Rigola jouxte
le pré du a' Vêpres du levant, le champ de Joseph
Girod du midi, le pré du seigneur de Salins, de bise,
et le grand chemin tendant de Chambery au ViHaret, du
couchant, qui rapporte quatre livres à la charge d'ac-
quitter quatre messes.

(1) Sans doute de Cotst'a~.



Vis à vis les prfcëdentfs, en est une sous le vocable
de St Gras, St Claude et St François, dont la fondation
est perdue. M. Millet comte de St Alban a promis la
rétablir et la fonder.

)I y a dans l'étendue de la paroisse, au lieu dit le
Villaret, une chapelle sous le vocable de N. D. de
Lorette, fondée par dame Cathérine de Bleau, veuve
de M. François de Chabo, par son testament du
10 février 1606, de sept messes qui doivent être célé-
brées par le sr curé au moyen de treize florins, dont
sept florins el'e veut être pour la rétribution des dites

messes et les six autres florins restant, être employés
dans l'achat des cierges ou d'huile pour la lampe, le-
quel revenu est aSecté sur ses vignes. La dite fondation

a été ignorée jusqu'à l'année 1720. Les demoiselles
Lue n'ont voulu y déférer, rejettant comme nul le testa-
ment de la dite dame de Bleau. Cependant, pour rem-
plir l'intention de la d° dame elles ont fondé le 3 octobre
1729, dix messes pour être célébrées dans la de chapelle,
à savoir trois, la fête de l'assomption de la Ste Vierge,
et les autres dans le cours des mois de septembre, octobre
et novembre au revenu de dix livres affectées sur les
biens qu'elles possédaient au dt lieu de Villaret. R~ Mol-
lard curé de Bassens en est titulaire, il fait acquitter le
service. Il y a encore dans la ditte chapelle un tronc
pour recevoir les offrandes qu'on y met.

Au village de Leysse est une chapelle sous le vocable
de N.-D. du Mont-Carmel, fondée environ l'an 1628 par
le seigrde Loisiaz (Coisiaz) présidentau SénatdeSavoie,
au revenu annuel de cinquante florins, provenant d'un
capital de mille florins, à la charge d'acquitter une messe
les dimanches et fêtes, depuis le 8 septembre jusqu'au
8 décembre. Les sieurs Basin du dt hameau de Leysse



en sont nominateurs, et possèdent les biens du dt sei-
gneur. Le sr curé en est titulaire, et acquitte ou fait ac-
quitter le service.

Près le pas de la Clusaz,l'extrémité de la paroisse,
sous un rocher, est une ch?.peUe sous le vocable de St
Saturnin martyr, umea perpétuitéà l'église de St-Al-
ban. Elle est sans titre ni fondation. Il dépend néan-
moins d'icelles deux journaux et demi en teppe bois et
rochats, acquis le 11 septembre 1546, des nommés Mi-
chel Ravier et Sadou ou Sadoulet. Le dit fonds s'étend
dépuis la muraille dite le pas de la Clusaz, jusqu'au
champ appartenantà Jean Sadolet. Les peuples y vont
en dévotion. Elle a une petite statue d'argent dans la
quelle sont enchâssées des reliques de St Saturnin; elle

a aussi un calice et une patine d'argent, dorés en dedans,
aussi bien que les ornemens nécessaires pour le st sacri-
fice.

Au Villaret, dans la maison de M. de Carpinet de la
Chaux, est une chapelle sous le vocable de la Sainte
Famille.

Autre chapelle au même lieu dans la maison de M. le
marquis de Faverges.

Autre dans la maison de M. de Marullaz.
Autre dans celle de M. le marquis d'Arvillard.
Autre dans la maison de la Clusaz appartenant a M. de

la Chaux. Toutes les dites chapelles domestiques sont
sans fondation, et placées dans des lieux décens On y
célèbre la messe.

Il y avait au surplus, dans le chateau de la Croix, une
chapelle qui est tombée en ruines.

FONDATIONS.

Il y a dans la diteéglise une fondationpourune seconde



messe les jours de dimanche et fêtes, fondée en partie par
le testament du 21 septembre 1647 de dame Melouiote de
Loriol, qui lègue un capital de mille florins affectés sur
ses vjgnes de S*' Alban, et qu'elle veut être payée tous
les ans en une charretée de vin du meilleur cru de ses
vignes, et à défaut de vin, les possesseurs des dites vi-
gnes seront tenus de payer annuellement la cense du dit
capital, qui est la somme de cinquante florins., moyen-
nant le d~ revenu, le révérend curé de St Alban qu'elle
nomme et ses successeurs, seront tenus de dire ou de
faire dire, les six principales fêtes de la S~' Vierge et les
premiers dimanches de chaque mois, une seconde messe
à l'autel de la chapelle du Rosaire à la quelle a été fait
le légat et, après vêpres, faire ces mêmes jours la pro-
cession du Rosaire et donner ensuite la bénédiction du
St Sacrement.

La seconde messe est encore fondéeà l'autel du Saint
Rosaire par les communiers du dt lieu qui ont placé en
rente constituée le capital de sept cents florins entre les
mains de noble Raymond de Carpinet au revenu an-
nuel de cinquante .florins.

/<cM noble Claude de Carpinet par son testament du
9 août 1650, Cattet (ou CaUetj n", a légué pour la dite
seconde messe la somme capitale de soixante ducatons
dont il veut les intérêts être payés au dt sr curé de Saint
Alban. les quelles deux sommes constituant en total celle
de neuf cent trente livres trois sous six deniers, le seig''
de Carpinel de la Chaux, voulant se libérer, les a. ren-
dues aux conseil et communiers de St Alban par con-
trat du 2G août 1756, Pichet n", les quels sindics et
communiers les ont placé en rente constituée le même
jour et an et parle même contrat à Louis fils émancipé
de Claude Sadou du village de la Cluse, paroisse de St



Alban, qui en paye tous les ans le revenu au sr curé
qui acquitte ou fait acquitter la seconde messe et com-
me le susdit revenu ne se trouve pas suffisant, les pa-
roissiensse sont obligés par contrat du 23 mai 1694, de
donner chaque fesant feu, pour y suppléer, un modurier
de froment, de la recette des quels on donnera au curé
six vaissaux avec les jets, bled bon, beau et recevable,
et un veissel et demi au clerc pour le service qu'il doit
faire dans l'église.

Claude Richard dit Collet, du volage de Leysse, dans

son testament du 13 mars 1745, a fondé une grande

messe de rebutent et quatre messes basses, au revenu
annuel de six livres payées par les héritiers du dt fon-
dateur. Le service s'acquitte.

Il y a une aumône fondée par le sr Vêpres par son
testament du 31 janvier 1739. J'ai rapporté au long
l'acte de fondation dans le procès-verbal de Bassens.

U y a dans ]a de église une piscine joignant les fonds
baptismaux qui sont pratiqués dans le mur, ils ferment
à clef, dans les quels sont renfermés une cuvette de cui-
vre étamée avec son couvercle, une lampe de léton de-
vant le grand autel, une chaire à prêcher et un lutrin
de bois noyer, trois confessionnaux de bois blanc. Trois
bancs, un dans le chœur au seigneur comte de S* Alban,

un autre de même au seigneur comte d'Esery, et un
dans la nef appartenant au sr Déville. Deux bénitiers
fixes de pierre et deux portatifs de cuivre avec leurs as-
pcrsoirs de bois. Les portes sont en bon état au des-
sus de la grande est une tribune.

Le clocher est situé sur le mur d'entrée bati en forme
de tour quarrée finissant en flèche couverte d'ardoises
ou sont attachées deux cloches. La sacristie est pratiquée
derrière le sanctuaire elle est voutée, blanchie et cou-



verte d'ardoises. Dans icelle sont renfermées trois cha-
subies blanches, deux rouges, une verte, deux violettes,
trois noires. toutes assorties d'étoles, manipules et bour-
ses, quatre chappes, trois ccharpes. onze aubes, vingt
amicts, huit ceintures, six surplis, douze corporaux,
douze pallis, trente-six purificatoires, quinze nappes
d'autel, une nappe de communion, plusieurs lavabo et
essuyemains, un drap mortuaire en très bon état. Il yaa
au surplus deux calices et un troisième à la chapelle de
St Saturnin, d'argent, avec leurs patènes, dorés en de-
dans, des ampoules d'argent pour les saintes huiles,
duement renouvellées tous les ans, trois croix pour les
processions, de léton, dont une est argentée, deux ban-
nières de soye, deux encensoirs avec leurs navettes de
cuivre argenté, un chandelier de bois pour le cierge
pascal, un dais et une lanterne pour porter le saint sa-
crement, un chevalet pour l'absoute des morts, un
triangle pour la semaine sainte, six missels, un graduel,
un antiphonaire, un processionnel et quatre rituels.

Les régistres de baptêmes, mariages et sépultures
sc'nt en bon état, en conséquence nous les avons visés
les plus anciens sont du 11 septembre 1588.

Le luminaire est fourni par le S'' curé, l'huile pour la
lampe du grand autel est fournie par la paroisse. Il y a
une confrérie du rosaire érigée en 1025 qui n'a d'autre
revenu que le produitd'une quête qui se fait les premiers
dimanches du mois et les fêtes de la St. Vierge, dont le

revenu est employé à entretenir le luminaire et faire
acquitter une grande messe de réquiem et une messe
basse le lendemain des fêtes de la Ste Vierge. Cet argent
est déposé dans une botteà deux clefs dont l'une est en-
tre les mains du sr curé et l'autre entre celles du sacris-
tain.



Le pain bénit se fait exactement.
Le cimetière est entouré de murs, dans icolui est érigée

une grande croix de fer on n'y tient ni foire ni marché.
Il y a, dans l'étendue de la paroisse, trois sages-fem-

mes suffisamment instruites; l'on ne baptise jamais aux
maisons que dans le cas de nécessité; la dite paroisse
consiste en différents hameaux dont les principaux sont
Leysse, Villaret, Monterminoz, Chessu, La Ouse et
Si Alban, qui contiennent sept cent quatre-vingt-trois
personnes dont les oomm"nians sont au nombre de cinq
cent dont l'assiduité aux offices, celle des enfans au ca-
téchisme et la fréquentation des sacremens paraissent
suffisantes. Les seigneurs du lieu sont Mess. Millet de
St Alban, Mess. D'Esery et de la Croix du hameau de
Cleisé, et M. le marquis D'Oncieu de Lt Bathie et du
village qui est au det~ du pont de Leysse. Les officiers
de justice sont le sr Pache chatelain et le sr Pichet
greffier.!)yya un chateau dans chaque hameau de Samt
Alban, de la Croix, Monterminoz et la Bathie.

Les décimateurs sont Mess. de la S~a Chapelle et les
pères Jésuites qui perçoivent la dime en vin, froment,
seigle, orge et fèves,à la cote vingtièmeà savoir, les Pères
Jésuites la perçoivent dans le vittage de Monterminoz,
dont le revenu peut aller, année commune, à huit ton-
neaux de vm et six vaissaux de tout bled, Et les Mess. de
la S~" Chapelle dans le reste de la paroisse. elle leur
vaut environ huit cent livres.

Le sr curé est M. Laurent TJoHpt'er, agé de quatre
vingt quatre ans, natif de Chambéry, et dans la dite
place depuis le 16 mars 1704. Son revenu fixe consiste
dans une prébende que donnent Mess. de la S'" Cha-
pelle, de neuf vaissaux froment, un de fèves, trois ton-
naux de vin, trente livres en argent et un demi pot



d'huile. Les Mess. de la Sto Chapelle nomment à la dite
cure. H n'y a point de maison ouriale, elle consiste dans
le premier appartement du prieuré de Bassens composé
d'une chambre, d'une cuisine, un cabinet, un cellier et
un petit jardin. Il n'y a point de vicaire en titre. Nous
avons commis pour aider le sr curé dans ses fonctions
curiales, ensuite d'une requête par luià nous présentée,
le s'' François .Daya't~' agé de trente huit ans natif de
Chambéry, à qui le dt sr curé donne cent vingt livres.
sur quoi Il acquitte cinq messes par semaine outre ce,
il le nourrit et lui donne le logement. U fait le prône
exactement et le catéchisme avant les vêpres qui se di-
sent ainsi que la messe paroissiale aux heures portées
par les ordonnances, et sans que le St Sacrement y soit
exposé, si ce n est les fêtes solemnelles. Il fait exacte-
ment aussi l'eau bénite aux fêtes de Paques et de Pen-
tecôte, et tous les dimanches pendant l'année. 11 nous a
exibé ses livres et ses lettres d'ordre, il a les ordonnan-
ces synodales du Diocèse. Ce tout quoi et de ce que des-

sus nous avons dressé le présent procès verbal, et en
conséquence, nous avons ordonné et ordonnons

1" Sur ce qui nous a été représenté par le sr curé que les
cabaretiers du dt lieu ouvraient leurs cabarets pendant les
offices divins, nous leurs défendons dorenavant d'ouvrir
les cabarets pendant tes dits offices, à moins que ce ne
fut pour des étrangers, et en cas de contravention de

notre présente ordonnance, il sera procédé contr'eux par
les voies de droits.

Nous défendons sous les mêmes peines aux meuniers
de travailler les dimanches et fêtes, hors le cas de né-
cessité, après en avoiraverti le sr curé.

2" Nous ordonnons que conformément aux ordon-
nances de nos prédécesseurs, et spécialement a celle de



Mgr le cardinal Le Camus, du 6 mai 1699, les messes
qui doivent se célébrer les dimanches et fêtes depuis le
8 septembre, jour de la Nativité de la S'" Vierge,
jusqu'au 8 décembre dans la chapelle située au hameau
de Leysse, seront célébrées dans des jours fériés, à
l'exclusion des dits jours de dimanches et fêtes.

3' Nous ordonnons pareillement que dans toutes les
chapelles domestiques ou rurales, où l'on célèbre la

messe ensuite de la permission par nous accordée, on
ne sonnera point de cloches pour y attirer les étrangers,
et on n'y recevra même ceux de la maison que le moins
qu'il sera possible, les éxortant, autant qu'il est en nous,
de se rendreà leur église paroissiale, pour y profiter
des instructions du sr cure, et se confirmer toujours
mieux dans la connaissance des vérités chrétiennes.

De quoi et de tout ce que dessus contenu en notre
présente ordonnance, nous enjoignons au s' curé de
la publier au prône de la messe paroissiale, et de tenir
la main à l'éxécution d'icelle. Donné au dt lieu de
St Alban, les jour et an susdits et après avoir vaqué à
la présente visite, nous nous sommes transporté dans
la paroisse de Barby.

Extrait collationné à l'original déposé aux archives
de l'évéché, par moi secrétaire épiscopal. Fait à Gre-
noble ce 11 novembre 17G9. Signé Perrin, secrétaire de
l'évcché.



Par suite d'erreurs de composition, les deux noms
qui suivent ont été omis dans la liste des membres
effectifs de la Société:

MARCHAND François (abbé), curé de Varembon (Ain).
SâiLLKT Claude-Joseph, professeur honoraire, conseiller

général de la Haute-Savoie, à Boego.

Corrections.

Page 295, ligne 24, au lieu de ~7, lire 1457.
« 2r9, lignes 13-14, au lieu de </ieo~K/n, lire </ieo~o-

~or«m.
« 300, ligne 4~ au lieu de l'impression, lire la co/?~o-

sition.
« ligne 11, au lieu de l'impression, lire la

j[):tKtCtt<ton.

« 322, ligne 24, au lieu de Tt-Ms/ta~~M/tt, lire Trans-
/)a~Ct)M.
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TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ

Séance du 14 août 189S.
(Présidence de M. MUGNIER.)

Le procès-verbal de la séance du 3 juillet 1892^
est lu et adopté.

Le Secrétaire annonce que, grâce à la bienveil-
lante intervention de M. le baron A. Manno, mem-
bre honoraire de la Société, le tome XIV des
MONUMENTA HISTORIÉ PATRUE-, Comittorum
pars prior, qui manquait à notre collection,vient
de nous être transmis.

M. Mugnier fait don à la Société de la grosse
d'un acte d'échange passé à Aix-les-Bains le 21 no-
vembre 1815, c'est-à-dire pendant la période assez
courte comprise entre la chute de Napoléon Iar
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et les Cent Jours, et durant laquelle Louis XVIII
fut le souveraind'une partie de la Savoie. La for-
mule exécutoire commence par ces mots :

Louis dix-huit par la grâce de Dieu et les
Constitutions, roi des Français, à toits pré-
sents, etc.

Le Président informe l'assemblée de la mort de
M. Gustave Vallier, numismate distingué, mem-
bre honoraire de la Société, décédé à Grenoble le
23 juin dernier,et rappelle qu'une notice lui a été
consacrée dans le tome XXV des Mémoires.

La réunion décide que les notices suivantes se-
ront publiées clans le tome XXXI en cours d'im-
pression : Comptes de voyages du hérautSavoye,
par M. François Rabut; — Les Elégances de la

.langue latine de Valla et les Gloses de Jacques
Grept ; — Poésie de 1564, en patois savoyard,
par M. François Mugnier; — La Basoche de Si-
Pierre d'Albigny, par M. Jules Guigues; — La
Préceptoriale d'Yenne, par M. Jean Létanche.

Le Secrétaire lit une circulaire de M. le Minis-
tre de l'Instruction publique, du 12 de ce mois,
relative au Congrès des Sociétés savantes de 1893,
ainsi que le programme qui y est joint.

M. Auguste Boget lit une lettre adressée en
1683 par la duchesse-régente de Savoie, Marie-
Jeanne-Baptiste, au Premier Président du Sénat
de Chambéry, Janus de Bellegarde :

LA DUCHESSE DE SAVOIE, REINE DE CHYPRE, ETC.

Très cher, bien amé et féal Cons1'. d'estat. Il est bien
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que le fils du Président de Saint-Pierre demeure quel-
que tems a Miolans pour y faire pénitence du manque-
ment qU'ii a fait, et pour apprendre a la Noblesse de
Savoye l'obéissance qu'elle doit aux ordres de celuy qui
y commande. Nous ne cloutons pas que Mons1'. de Greno-
ble (1) ne permette aux ReligieusesUrsulines de recevoir
la Comtesse de St-Pierre, mais ne le faisant pas vous
en userés de la manière dont vous jugerés en devoir user
pour soutenir la dignité du service sans manquer aux
egars qui sont deus à ce Prélat.

Vous cominuerés a apporter vos soins pour faire que
ce Banquier de Lyon que nous vous avons recommandé
s'accommode avec celui qui a obtenu le sauf conduit,
lequel on ne révoquera pas sans l'en avertir- Sur quoy
nous prions Dieu qu'il vous ait en sa Sainte et digne
Garde, de Turin le 13 Aoust 1683.

MARIE-JEANNE-BAPTISTE.

M. Mugnier présente la notice suivante :

UN LIVRE DE RECETTES MÉDICALES, '
Manuscrit italien du XVa siècle.

Ce manuscrit se compose de 196 feuillets dont
les quatre premiers ont disparu et les trente der-
niers sont restés à peu près blancs; il est sur pa-
pier de quatorze centimètres de haut et de dix de
large. Au dernier feuillet on voit pour filigrane
uajjot peu marqué; sur divers feuillets de l'inté-
rieur le filigrane, coupé en partie., semble être un
cor de chasse avec son cordon.

(1) L'évêque de Grenoble, cardinal EtienneLecamus.
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Le livre, sous le rapport de l'écriture, peut se
diviser en deux parties; lapremière ayant compris
les quatre feuillets manquants ainsi que les feuil-
lets 5 â 10; la seconde s'étendant du folio 12 au
folio 176.

La première partie est d'une assez mauvaise
écriture qui a souffert de l'humidité ; les titres des
recettes sont de la même encre noire, ayant jauni,
que les recettes elles-mêmes.La seconde partie au
contraire est fort bien écrite, en caractères ressem-
blant à ceux de notre ronde, avec de l'encre ex-
cellente qui n'a que très peu pâli ou jauni. Les
titres ou rubriques de chaque remède, fort nom-
breux, sont tous écrits avec un liquide rouge,
resté très vif et très frais.

Au-dessous de la dernière ligne du feuillet 176
v°, on lit '.finis, 1471. Un nom et des prénoms
qui se trouvaient au-dessous de cette date ont été,
il y a plusieurs siècles, barbouillés et rendus illi-
sibles.

Aux folios 181 v° et 182 se trouvent deux pièces
en latin dont nous parlerons ci-après; au folio
195 v°, on lit ces lignes, écrites à la fin du seiziè-
me siècle par quelque écolier qui voulait être
plaisant : « messieurs le dernier escrit et tout vray
» je le vous dis et par moy le tout esprove en
« lanne 1598 1599 et par ensi vous que... eregar-
« des que le tout est bien esprove par moy qui
« mapelle tel quel je suis le grand farfant (1) (si-

(1) Farfant, grand farfant, est resté dans le patois sa-
voyard : farceur, grand farceur, un peu ridicule.



IX

« gnature illisible)..., le tout escrit et en la
« gran bretagne ».

Le médecin, ou copiste, était un bon calligra-
phe; mais il écrivait dans une langue archaïque,
mélangée de latin, avec des constructions et des
abréviations qui rendent assez difficile la lecture
de son cahier.

Le fond vaut du reste beaucoup moins que la
forme, c'est un ramassis de prétendus remèdes,
et plutôt d'inepties,où les herbes et les poudres
merveilleuses jouent un rôle prépondérant. Cha-
que maladie peut être guérie par cinq, dix recettes
différentes.

La première est indiquée sous cette rubrique :

Ad purgare sensa periculu li humurri; la deu-
xième est bonne pour conserver la mémoire ; la
troisième est la poudre admirable de Frédéric,
empereur (1).

Au folio 139 on rencontre les pilules admira-
bles. Elles sont de l'invention de frère Albert, de
l'ordre des Mineurs, et se composent du mélange
de quarante ingrédients divers : anis, fenouil,
gingembre, galangue, noix muscate

,
cubèbe,

saxifrage, etc., etc. Le moine en a donné au pape,
comme d'uu grand trésor, et aussi aux frères de
son couvent.

Dans Vépilepsie il faut porter au cou une peau
de chien blanc n'ayant pas un seul poil noir. Un

(I) Sans doute Frédéric II, empereur d'Allemagne, qui
passait pour sorcier ; 1198-1250.



bon remède encore, au dire à!Augustin, c'est la
ciguë cuite dans le vin. Les Rois Mages aussi
sont efficaces : « leurs noms sont Gaspar, Balda-
zar et Melchior, il faut les porter sur toi et l'épi-
lepsie ne te fera plus de mal ».

On peut consulter le livre pour se délivrer du
démon et de la malice : Contra le démonta et
maire.

« Si tenerij incasa una erba chiamata ranno
« cioe bullicana descaccia le clemonia...

« Anco la calamita portata adosso pacifica clis-
« cordia tra moglie emarito...

« Anco si lo corallo si pista in casa dissolve le
« malie ».

La poudre de corail, celle de la dent de che-
val, de la mandragore, etc., sont souvent indi-
quées. Avec un peu de confiance et beaucoup de
crédulité ces remèdes pouvaient pai-fois guérir le
patient.

Notre manuscrit provient, croyons-nous, du
bourg de Talloires, où les de Quoëx et les Mer-
mier ont longtemps exercé la médecine et la
chirurgie; mais au commencement du seizième
siècle il a pu appartenir à un clerc du diocèse de
Genève appelé Jacques d'Acle, Jacobus de Acla,
qui, en mai 1506, obtenait à R,ome, du pape Ju-
les II, la promesse de bénéfices vacants ou à va-
quer (lettres d'expectative) et s'eniaisait investir
par l'apposition de son bonnet sur la tête. Il a
analysé les actes d'acceptation de ces futures con-
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cessions aux folios 180 et 181. On trouve là quel-
ques noms qu'il nous a paru utile de retenir, à
commencer par celui de Jacques de Acla, ainsi
que le fait de sa présence à Rome dans le palais
apostolique et jusque dans la chambre de Pierre
d'Accolt, évoque d'Ancône.

Au dix-septième siècle le manuscrit apparte-
nait à un Mermier, comme l'indique cette men-
tion de la dernière page : le présent livre est à
moi qui m'appelle CLAUDE MERMIER.

I

Anno a Nativitate Dni millesimo quingentesimo
sexto, indictione [nona] die vero quinta décima rnensis
maii, Pontificatus dni d. n. dni Julii papas secundi anno
tertio, personaliter constitutus d. Jacobus de Acla, cle-
ricus, gebennensis diocesis, principalis citra tamen (1)

etc., qui vigore sue gratie expectative, per prefatum d. n.
papam sibi concesse et prout in ea continetur accepta-
vit quecumquebénéficia vacantia seu vacatura in et sub
dicla sua gratia expectativa comprehensa etc. Super
quibus, etc.

Acturn Rome in Palatio apostolico in Aula regia die
fulminationis processuum, presentibus ibidem dominis
Nicolao Catia notario palatij causarum apostolicarum,
clerico mediolanensi et Andriano de Solario clerico As-
tensis diocesis.

(1) La clause citrà tamen signifie vraisemblablement que
Jacques de Acla est reconnu comme principal destinataire
des bénéfices vacants ou à vaquer sous la condition cepen-
dant qu'ils n'auraient pas déjà été attribués à quelque per-
sonne.
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II

Anno aNativitate dni 1506 indictioneinona die vero
15a mensis mari, Pontitlcatus Smi D. n. d. Julii papse se-
cundi anno tertio, constitutus Ja. de Acla, clericus, ge-
bennensis diocesis, principalis citra tamen etc., qui vi-
gore sue gratie expectative per prefatum d. n. papam
sibi concesse et prout in ea continetur acceptavit omnia
et quecumque bénéficia vacamia el vacatura in et sub
dicta sua gratia comprehensa etc. in forma, oui ego no-
tarius subscriptus vigore clausule ceterum etc., in pro-
cessibus de super fulminatis contente per birreti sui ca-
piti suo impositionem providi etc. supra quibus etc..
Actum Rome in palatio apostolico in caméra Rdi patris
cl. Pétri de Accoltis (1) episcopi Ancon[ensis]. Presen-
tibus ibidem dnis Nicolao Toussani primicerio Metensi
et cl. Petro Terij clerico Aretinensi, etc.

Le même membre présente une gravure du
xvne siècle qui lui a été communiquée par M. Mi-
chard, commandant des volontaires savoyards
durant la guerre de 1870-1871.

Cette gravure., de 50 centimètres de largeur
sur 30 de hauteur, est relative à la Chapelle mira-
culeuse de N -D. de Myans. Elle avait été collée
sur une très forte planche de chêne, et eût été in-
téressante à étudier si elle s'était trouvée com-
plète; malheureusement le tiers environ en a été
déchiré et c'est la partie la plus curieuse, semble-
t-il, qui manque.

(1) Pierre d'Accolt, évêque d'Ancône, 1505, cardinal en
1511, mort en 1532.
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L'image était divisée en trois grandes parties
entourées dans le haut,, à droite et à gauche, de
petites scènes miraculeuses. La partie de gauche
représente d'une façon assez exacte le paysage de
Chignin avec ses tours, ses châteaux, le village
de Torméry, la route cle Chambéry à Montmélian ;

au coin inférieur un duc de Savoie, avec le collier
cle l'Annonciade,présente sa couronne, sans doute
à la Vierge qui se trouvait dans le panneau cen-
tral déchiré. Le panneau cle droite montre la
chute du Mont-Granier sur la ville et le prieuré
de Saint-André; des diables dansent une sara-
bande dans les éclairs au-dessus de la malheu-
reuse cité ; d'autres précipitent sur elle d'énor-
mes blocs cle rochers. Le panneau central nous
aurait très vraisemblablementreprésenté le choeur
de la chapelle de Myans. L'on n'aperçoit que les
balustres qui le précédaient. Au-dessous des trois
panneaux est une longue notice sur la chute de
la montagne, d'après les Chroniques de Savoie, de
Paradai. Aux angles cle la gravure l'on voit cle

nombreux ex-votos suspendus clans la chapelle :

mannequins de jeunes enfants emmaillotés, têtes,
bustes, bras, jambes, béquilles (appeléespoten-
ces au XVIIC siècle).

Les scènes miraculeuses des encadrements sont
les suivantes : en haut, le petit Benoit de Che-
vron tombe du sommet d'une haute tour sans se
faire aucun mal : « Noble Benoit cle Chivron en-
core jeune tumbé du haut d'une tour sans se
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blesser, sa mère faisant voeu, en mesme temps
pour luj le 22 mar^s 1599 (1) ». — Charge de
cavalerie : N. Claude Maurice Baspi, de Saint-
Pierre dAlbignyfrappé d'un boulet cle canon,
est préservé de la mort, ; — trois petites images
déchirées. — « Pierre Lambert, de Chambéry,
pris par les voleurs et attaché à un arbre se
trouve clellié après son voeu le 3 juin 1633; »

petite scène bien composée; on y voit quatre che-
vaux dessinés avec justesse.

Dans la bordure cle gauche, deux scènes :

« Noble Jacques Carron, cle Chambéry aagé de
8 ans tumbé du 4mo estage de la maison de son
père sans sefaire aucun mal le 16juillet 1639 ; »

— une dame priant au pied de son lit à tentures
avec panaches : « Noble damoiselle Anne Buffré,
de Grenoble abandonnée des médecins et tenue
pour morte recouvrela santé le 19janvier 1638 ».

Dans la bordure de droite, un vaisseau assailli
par la tempête : « Noble Laurent cle Bonpors de
Chambéry sur la mer Briianique et délivrée du
naufrage la tempête cessant soudain après son
voeu le 13 juillet 1613 »; — un magistrat à genoux
dans sa longue robe à larges manches ; on aper-
çoit la simarre à très large collet renversé... « Le
sieur sénateur More guérit d'unefluxion uni-
verselle de tout son corps en forme de paralysie
en avril 1623. » Figure expressive, jolie attitude.

(1) Benoît-Théophile de Chevron devint prieur des Bé-
nédictins de Talloires, puis archevêque do Tarentaise.
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En bas, séparant la notice historique en deux
parties, est l'écusson de Christine ou Chrestienne
de France, duchesse de Savoie, mi-parti de Sa-
voie et de France.

Tout en bas à droite :... fecit 1651. Le nom de
l'auteur de la composition, qui en était sans doute
aussi le graveur, a été déchiré. Peut-être était-ce
le sieur Humbelot dont le nom est sur une gra-
vure, beaucoup plus petite, mais avec des sujets
identiques, qui se trouve auMusée d'Annecy (1).

Dans son ouvrage sur les couvents de Savoie (2),'
le Père Jacques Fodéré a rapporté diverses guéri-
son qu'il attribue à la Vierge de Myans, et c'est
en partie de ses récits que se sont inspirés les au-
teurs des gravures dont nous parlons. Il raconte
qu'il était novice en 1565 au couvent de Myans
et que huit ans avant qu'il y entrât, « il y floris-
« soit N. M. F. Jean-BaptisteDémolis, lequel avoit
« été archi-médecin des ducs de Savoye, l'un des
« plus doctes et expers de tout son temps en l'art

(1) LE BARON C. DISSPINE ; Sanctuaire et Abymes de
Myans, p. 14. Annecy, 1862.

(2) Narration historique et topographique des Convens
de l'ordre de S. François et monastères S. Claire ériges
en la province anciennement appelée de Bourgongne, a
présent de S. Bonaocnture... par R. P. F. Jacques Fo-
dcre(*), religieux de la régulière Observance dudit Ordre.

A Lyon, chez Pierre Rigavd, rue Mercière, MDC XIX.
Ce libraire avait pour devise : DONEC OPTATA VENIANT

RIGABO.

(*) Au bas de la préface il siguo F. !.. FOVDERÉ.
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« de médecine... et nonobstant qu'il ne soit loi-
ce sible aux prêtres de pratiquer cet art, à la re-
« quête des seigneurs et nobles de Savoie... obtint
« du pape Paul IV un bref lui permettant de l'exer-
ce cer, même avec dispense d'irrégularité. »

M. Marie-Girod présente le dessin de deux pla-
ques de cheminée, en fonte de fer.

1° Plaque de lm30 cle large sur 0,80cu'cs de
haut, à Saint-Pierre d'Albigny, chez M. Turrel,
notaire :

16 1HS 66
FPRNC DPNT

un arbre au-dessous de chacun de ces mots et u ne
fleurs de lys au-dessous cle chaque arbre ;

2° A Leisse, chez M. Bazin, restaurateur :

Les initiales sont celles des prénoms cle la fem-
me du père et de la mère de Pierre Bazin.
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M. Mugnier signale, parmi les Nouvelles acqui-
sitions latines cle la Bibliothèquenationale et sous
les nos 2224 et 2225 (1), deux documents qui
avaient paru intéressants pour l'histoire de Savoie.
Ce sont deux cahiers cartonnés contenant la plus

•
grande partie de deux livres de reconnaissances
féodales du xive siècle, dans la vallée d'Aoste et
dans le pays de Vaud; quelques pages sont déchi-
rées ou portent des traces de feu.

Ces reconnaissances ont pour objet des biens
faisant partie clu domaine privé des comtes de Sa-
voie.Edouard (1383-1329) et Aimon (1329-1343),
biens soumis à l'usufruit des ayants droit de Ma-
rie de Brabant, seconde femme du comte Amé-
dée V. Voici les premières lignes de chacun des
deux cahiers.

N° 2224. •—
Livre d'aveux et de tailles (les feuillets

1 à 14 manquent).
Anno domini M0 ccc° xxix°, incl. xn:>... in presencia

et ad instanciam mei Joliannis de Creyssiaco de Aqna-
bella publici notarii... more publiée persone vice, no-
mine et acl opus illustris etmagniiici viri clni Eclduardi
comitis Sabaudie, heredumque et successorum suorum
in dicto comitatu quantum ad potestatem et clirectum
clominium, ac vice, nomine et acl opus domine dne
Marie de Brabancio dudum comitisse Sabaudie quan-
tum acl usumfructum et utile dominium, confitentur

(1) Ces documents ont été indiqués d'autre part au pré-
sident de la Société par un ami inconnu, qui signe Janingros>
et que la réunion remercie de l'intérêt qu'il prend à nos tra-
vaux.

2
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persone infrascripte se esse hommes eorurn ligios et
francos, aliqui se esse eorum bomines eorum tallia-
biles ad mysericordiam et alii se esse homines tenem-
entarios seu emphiteotos, et tenere abiiisdem et eisdem
tenere modo quo supra homagia, servicia,tallias,recep(a,
usagia et costumas (sic) alias ut particulatim inferius
continetur.

Suivent les reconnaissances ; on y trouve, comme
prénoms féminins, Mabillon, Clemencola; Mabillon
est aussi un nom propre ; — l'indication d'un affranchis-
sement accordé, à la Tour cle Vevey, le 26 novembre
1327, par le comte de Savoie, etc.

N° 2226. — In nomine Domini, Amen. Anno a na-
tivitale eiusdem Dni M° ccc° quinquagesimo secundo,
incl. va, die xj mensis januarij... coram me Johanne
Guillent, cle Vuachio, clerico gebennensi... acl opus ma-
gnifiai domini Sabaudie comitis Ameclei (sic) et cele-
rorumquorum poterit interesse... apud Montbeolum ..

Au folio 5 on trouve le nom de Marguerite, fille de
Jean de Lucin'ge, chevalier ; — folio 6, Jonodus li
hugonet, de Montlieolo, clericus, rcclor capelle beati
Theodoli ; — 72 v°, Agnes Orsa, fitia quondam Eyde-
lin de Moniet.

Séance du 16 novembre 1892.

(Présidence de M. MUGNIER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est
adopté après lecture. La Société reçoit les dons
suivants : du Conseil général de la Haute-Savoie,
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le premier fascicule de YInventaire des Archives
de ce département, par M. Ducis ; — de M. Revil,
son ouvrage, Histoire de la Géologie des Alpes
de Savoie, 1779-1881; — de M. le chanoine Ulysse
Chevalier, sa conférence sur le Bréviaire romain
et son édition-type, ainsi que ses deux notices sur
la Poésie liturgique au moyen âge: RYTHME et
HISTOIRE ; — de M. Claudius Blanchard, le Droit
de litre dans les églises cle Sctvoie, en 1782 ; —
de M. Noguères, avocat général à la Cour d'appel
de Chambéry, son discours de rentrée, le Souve-
rain Sénat de Savoie; — de MM. A. Perrin et
V. Barbier, le premier fascicule de leur Biblio-
graphie Savoisienne; cle M, Mugnier, un exem-
plaire des Lettres Patentes du2 mail780, portant
établissement d'une nouvelle intendance dans le
lieu cle Carouge.

Sur la présentation de MM. Mugnier et Odru,
MM. Alexis Jarre, conseiller à la Cour d'appel,et
Paul Charvet, président du Tribunal civil, à
Chambéry; — sur celle de MM. Falcoz et Mu-
gnier, M. François Bombarcl,'secrétaire deS.Em.
l'archevêque de Carthage, à Tunis, sont élus
membres effectifs de la Société.

M. Mugnier présente un acte d'hommage-lige
des seigneurs de la Croix, près- Chambéry,
sur les'quels des documents ont été publiés déjà
par M. Charles Schefer, au tome XXVIII des
Mémoires cle la Société (pages LXII-LXVI).
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Prestation d'hommage-lige au duc Louis, par Louis
de Rauoyre, au nom de Guigon de Ravoyre, sei-
gneur de la Croix, son père (1) à Genève, dans le
couvent des Frères mineurs.

20 janvier 1441.

IN NOMINE DOMINI. Amen. Per .hoc publicum instru-
mentum cnnctis fiât manifestum quocl anno a Nativi-
tate ejusdem sumpto millesimo quatercenlesimo qua-
clragesimo primo, indicione quarta cum codera anno
sumpta et die vicesima mensis januarij, in civiiate Ge-
becnarum, videlicet in conventu fralrum minorum, pre-
sentibus spectabilibus, egregiis et nobilibus viris domi-
nis Petro Marchiandi, cancellario, Joliannede Seyssello
domino Barali (Bariacli), marescallo Sabaudie, Jobanne
de Montelupello, domino Choutagnie, Bartholomeo
Chabodi presidenle compulorum, domino Excherene,
Guillermo Bolomeri magistro requestarum, Guigone
Gerbaysii, domino Billiaci, Johanne de Saxo, domino de
Bannens, Guigone cle Ravorea, domino Cursinggij.mi-
litibus, Johanne de Costis, Mermeto Arnaudi, Jacobo
Rossetti, judice Chablaysii, legam docloribus, Antonio
Bolomerii et pluribus aliis testibus acl infrascripta
adstantibus, Conslitutus in prcsentia illustrissimi prin-
cipis domini nostri domini Ludovici ducis Sabaudie,
Chablaysii et Auguste, Sacri Romani imperii principis
vicariique perpetui, marchionis in Ytalia, Comitis
Pedemontium et Baugiaci, Valenlinensisque et dyensis,
nobiiis Ludovicus filius et procurator nobilis Guigonis
de Ravoyria, domini Crucis, ressorti Chamberiaci,
docens desuo procuratoriopublico instrumenteper Ame-

(1) Cojiie de l'un des originaux, aux archives de la Société
savois. d'histoire et d'archéologie.
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deum Miletide Yenna notarium publicum Anno Dni M°

cccc0 xxx° v° indicione décima tertia et die tertia men-
sisdecembris recepto elsignato.Quisic[uidem Ludovicus
predicto nomine prefato domino nostro duci humiiiter
suppticans ut ipsum inveslire et benigniter retinere di-
gnaretur in et cle predicto caslro Crucis et illius juridi-
cione necnon hominibus homagiis ligiis et lalliabi-
libus redditibusque censis servitiis eciam possessionibus
et prediis ac omnibus alhs rébus feudalibus quas ipse
Guigo de feuclo prefati domini nostri ducis presentia-
liter tenet in mandamentis Chamberiaci et Sancti
Albani et de quibus per ipsum dominum nostrum
ducem alias investiras fuit et retentus, paratam se
oiïerendo idem Ludovicus, quo supra nomine, prefato
domino nostro duci propterea homagiare et alia facere
que per eum evenerunt facienda. Cuius supplicationi
prefatus dominus noster dux favore benevolo inclinalus
ipsum Ludovicum presentem ac pro eius pâtre suisque
heredibus et successoribus universis quibuscumque sti-
pulanlem et recipientemde predictiscastro, juridictione,.
hominibus, homagiis, ficlelilatibus, censis, servitiis, red-
ditibus ac aliis feudis superius expressis, investivit et
retinuil traditione unius dague ac per concessionem
huius publici instrumenti, jure tamen feudi, fidelitatis,
homagii, clirecli feudi, dominii, superioritatisque et res-
sorti ac alio quocumque ipsius domini nostri ducis
jure eum alterius racionein premissis semper salvis. Et
in super volens ipse dominus nosler dux eumdem
Guigonem gracia Iraelare uberiori eidem liberaliter
remisit omnem commissionem et escheytam si que
eidem domino nostro duci in premissis competerent ra-
cione tamen presentis inuestiture forte infra tenipus
debitum non petite vel obtente.
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Quibus sic gestis prenominatus Ludovicus quo supra
nomine debitum suum erga ipsum Dominum clucem
rneiïto reddere volens, scienter et spo.nte cle et pro pre-
dictis Castro Crucis, illiusque juriclicione et pertinenciis
universis ac aliis feudis superius expressis prefato do-
mino duci presenti ac pro se suisque bereclibus et suc-
cessoribus universis stipulanti, fecit, prestitit,recognovit,
pollicitus est et confessus fuit homagium ligium et ficle-
litatem ligiam pre ceteris dominis et personis mundi ;

et hoc reverenter genibus flexis manibus conjunctis in-
ter manus ipsius domini nostri ducis positis ac interve-
niente oris osculo in signum perpetui et indissolubilis
federis eum aliis solempnitalibus in talibus opportunis.

Confilens idem Ludovicus quo supra nomine et tan-
quam in judicio constitutus publiée regnoscens se essë
velleque et debere esse hominemnobilem vassallumque
ligium et fidelem prefati domini nostri clucis et suorum
predictorum ; et hoc ratione et ad causamrerurn feuda-
lium superius expressarum, ipsasejue res feudales ab
eodem domino nostro duce tenere velleque et debere
tenere in feuclum nobile ligium antiquum patemum et
avitum ac sub homagio et lidelitate nobilibus et ligiis
superius prestitis ; promittendo preterea idem Ludovi-
cus predicto nomine in animam predicti ejus patris ju-
ramento suo Evangeliis sacrosanctis ac sub suorum
omnium et singulorum presentium etfuturorumexpressa
obligatione bonorurn per clictum Guigonem ejus patrem
et suos preclictos perpétue existere probos et légales
boulines vassalosque ligios et fidèles prefati domini
nostri clucis et suorum predictorum, ipsorumque hono-

rera statum et commodum ubique totis viribus procurare
et sinistra suo posse vitare, illaque revelare quampri-
muni ad eorum pervenerunt noticiam, deque predictis
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rébus et feudis superius expressis eidem domino nostro
duci et suis servire iîdeliter pre et contra ceteros domi-
nos et personas mundi, ipsasque res feudales in manibus
ipsius domininostri clucis commissariorumrecognoscere,
confitere etnominare specimce, particulariteret distincte
quamprimum et quatenus super hoc fuerunt requisiti.
Et generaliter omnia alia et singula erga ipsum domi-
num nostrum ducem et suos predictos facere et prestare
que hommes nobiles vassalique ligii et fidèles domino
suo naturali et ligio facere tenentur et debent et que in
capitulis nove et veteris fidelitatis forme latius conti-
nentur. Et uiterius premissa omnia in presenti instru-
mente contenta et descripta per dictum Guigonem ejus
palrem laudari et ratifilcari facere publico instrumenta
per eurndem Ludovicum in caméra computorum prefati
domini nostri ducis infra duos menses proximos red-
dendo et expecliendo.

—•
Renuntiando hoc facto ideirco

idem Ludovicus quo supra nomine in hoc facto sub vi
dicti sui jam prestiti juramenti omnibus juris et facti
exceptionibus, privilegiis, beneficiis et indultis patrie
et larrium consuetudinibus juribusque canonicis, civili-
bus,municipalibus et aliis omnibus quibusad veniendum
contra premissa seu ipsorum aliqua se juvare posset
quomodolibetvel tuheri, signanter juridicenti generalem
renunciationem non valere nisi precesserit specialis.

De quibus premissis omnibus prefatus"dominus nos-
ter dux jussit, dictas que Ludovicus quo supra nomine
requisiit, per me notarium publicum secretarium sub-
scriptum, fieri duo et plura tenoris ejusdem publica ins-
trumenta.

Ego vero Franciscus Fabri cle Yenna Bellicensis
dyocosis, publicus imperialis notarius ac suprascripti
domini nostri ducis Sabaudie secretarius, bujusmodi
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homagii et fidelitatis instrumenta rogatus recepi quod
aliis occupatus negociis per Stephanum Laborerii de
Bellitio, notarium, scribi feci ; indeque propria manu
me subscripsi ac solito mei tabelionatus signo signavi
in robur et testimonium in eodem instrumento conten-
torum.

M. Philibert Falcoz lit la notice suivante-:

LE DOMAINE DES COMBILIOLES
A SAINTE-HÉLÈNE-DU-LAC

I

Les Combilioles forment un petit groupe de bâ-
timents assis sur le penchant d'une colline au bas
cle laquelle se dessine le village pittoresque de
Sainte-Hélène-du-Lac. Au nombre

•
cle ces bâti-

ments figure une ancienne chapelle où fut trou-
vée une inscription, encore intacte, donnant.à la
fois le nom de la fondatrice et l'époque de la fon-
dation. Elle est gravée sur une plaque cle marbre
noir mesurant 50 centimètres cle haut sur 40 cle
large. Dans la partie supérieure on voit l'éçusson
des Brunet {de Sainte-Hélène-du-Lac), tel que
M. cle Foras l'a reproduit (1) : d'azur au chevron
d'or accompagné de deux étoiles de même en
chefet d'une aigle d'argent becquée de gueules
naissant en pointes ; et au-dessous :

(1) Armoriai de Savoie, I, p. 284.
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LANNE 1656 DAME
ANTHOINE TE BRVNET
VEFVE DV SEIGNEVR
DETIGNAC BARONNE

DAYPIERRE &... A FAICT
BASTIR CETTE CHAPPELE

ET 1CELLE RENTE' POVR
DEVX MESSES CHASQVE
SEMEYNE A PERPETVITÉ

La dotation de la chapelle était de 3.200 florins
produisant un revenu annuel de 160 florins (en-
viron 96 francs).

.

M''° Jacques Pognient en fut le recteur, en mê-
me temps que cle la chapelle du Saint-Esprit,
adossée jadis à l'église de Sainte-Hélène-du-Lac,
et cle la présentation de sa famille (1).

II
Les Combilioles, jadis une grangerie très peu

importante, prirent cle l'extension lorsque la fa-
mille Brunet en fut propriétaire. Elles lui prove-

(1) Il était fils de Jean-Humbert Pognient, munitionnaire
pour S. A. R. au château et préside de Montnièlian, et de
Gasparde du Biollay, issue peut-être de la iamille de ce
nom, existante à Vaulx, canton cle Rumilly, et qui s'éteignit
à cette époque. Né le 19 novembre 1643, il fut ordonné prê-
tre à Saint-Jean de Maurienne aux fêtes de Pâques de 1671 ;
il alla à Lyon achever ses études de théologie tout en étant
précepteur. La faiblesse de sa santé paraît l'avoir empêché
d'exercer le saint ministère ; il se retira chez les dominicains
de Montmélian et fut inhumé chez eux le 7 décembre 1687.
(ArchiTes de la famille Pognient.)
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naient de noble Antoine Rosaz ou Rose (1), grand-
père maternel de Melchiotte et d'AntoinetteBru-
net. Les successeurs de la baronne Brunet, fon-
datrice delà chapelle, vendirent la propriété des
Combilioles aux dominicains de Montmélian par
un acte du 11 octobre 1697, dont voici quelques
passages :

L'an 1697 et le 11 octobre par devant moy notaire
ducal soussigné, se sont personnellement establys et
constitués noble Gaspar Huber Deverdun et baron
Duboys, et demoiselle Antoinette de Verdun de Chalais,
frère et soeur, enfans de feu noble Gaspar Deverdun,
seigneur de Chalais, et de demoiselle Melchiotte Déti-
gnac (2), lesquels... vendent aux R<*s prieur et reli-
gieux du couvent de S* Dominique de Montmélian, à
l'acceptation du Rd père Vincent Jacquet, prieur du dit
couvent et du Rd père DominiqueGuillaume, procureur
du dit couvent, acceptants pour eux et les autres religieux

... à savoir les biens ciTaprès spécifiés...
On stipule que les censés (fermages) arréragées sont

réservées au recteur delà chapelle des Combilioles.

Les dominicains conservèrent le domaine jus-
qu'en 1793,époque à laquelle M.Claude Bourgeois

(1) M. de Foras a lu Losas OVLLOSO.

(2) Cet acte ajoute deux chaînons à la généalogie donnée
par M. de Foras. On y voit que Pierre de Tignac, seigneur
d'Epièrre, et Etiennette Brunet avaient eu une fille, Mel-
chiotte, mariée à Gaspard de Verdun, seigneur cle Chalais,
et que de ce mariage naquirent Gaspard Hubert (ou Hum-
bert) de Verdun, seigneur de Chalais, baron du Bois, et An-
toinette de Verdun de Chalais,
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l'acheta de la République, ainsi que l'indique
l'acte qui suit :

L'an onzième cle la République française et le dix
messidor, à Ste-Hélène-du~Lac.,en présence des témoins
enfin nommés, le citoyen Claude, fils de feu François
Bourgeois domicilié cle la commune de Chambéry ici
présent, a assencô ainsi que par le présent il assence au
citoyen Laurent, fils de feu François Rey, domicilié de
la commune cle S'-Jean-Pied-Gauthier, ici présent et
acceptant, tout le domaine que le dit Bourgeois a acquis
de la République, procédé des dominicains de Montmé-
lian, situé sur les communes de Ste-Hélène-du-Lac, la
Chavanne et les Mollettes, etc.

M. Etienne Rey, natif cle Villard-d'Héry, dé-
cédé le 27 octobre 1892, dans sa 85e année, a
acheté les Combilioles en 1816, du sieur Claude
Bourgeois, par-devant Antoine Crépine, notaire à
Chambéry. A partir du 27 octobre 1892, les
Combilioles appartiennent à M. Léon Voguet/
rentier à Aix-1es-Bains, propre neveu de M.
Etienne Rey.

Séance du 10 décembre 1892.

(Présidence de M. MUGNIER.)

Le procès-verbal cle la séance du 6 novembre
est adopté après lecture.

M. Mugnier présente une patente, ou permis-
sion, d'exercer l'art de tanneur accordée le 22
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juillet 1521 à Jean Rennapt par Jean Captin, lieu-
tenant du roi des tanneurs de Savoie. La réunion
décide que ce document sera in}primé dans le
tome XXXII des Mémoires et qu'on le fera pré-
céder de l'étude sur les royautés des métiers pu-
bliée par M. Mugnier au compte rendu du Con-
grès de Chambéry de 1890.

M. Paul Leroy, docteur en droit à Orléans,
ayant découvert,dans les archives de l'Hôtel-Dieu
de Jargeau (Loiret), une pièce'qui lui a paru in-
téressante pour notre histoire savoisienne, a eu
l'amabilité de nous la transmettre. La réunion
adresse ses remerciements à M. Leroy et s'em-
presse de publier le document avec la notice qui
l'accompagne. On y trouvera un récit bien plus
détaillé que dans la plupart des Mémoires du
temps de l'attaque du pont de Jargeau, le 28 mars
1652, par les troupes royales, ou plutôt par la pe-
tite armée mazarine (1) contre l'armée de la
Fronde commandée par les deux beaux-frères, les
ducs de Beaufort et de Genevois-Nemours (2) en
présence de Mademoiselle, la cousine du jeune
Louis XIV. Le régiment cle Carignan ainsi que le
régiment de Piémont, malgré leurs noms ultra-
montains, étaient français.

(1) HENRI MARTIN ; Histoire de France, XII, p. 397.

(2) Charles-Amédée de Savoie, duc de Nemours et de
Genevois, marié à Elisabeth de Vendôme, fut, deux mois
plus tard, tué en duel à Paris par son beau-frère.
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OFFICIERS SAVOYARDS AU PONT DE JARGEAU (1652)

Les Mémoires du maréchal duc de Navailles,
qui parurent en 1701 à Paris, contiennent d'inté-
ressants renseignements sur les Cours qu'il fré-
quenta et les campagnes auxquelles il prit part.

Tout d'abord il dépeint (p. 14) l'état de la Cour
de Savoie tel qu'il lui apparut à Turin en 1642.

« La Cour de Savoie, dit-il, était belle et nom-
<( breuse, les étrangers y étaient bien reçus et par-
ce

ticulièrement les Français. J'avais un équipage
« assez propre et j'étais là fort agréablement.
« Mais je faisais une dépense que je ne pouvais
« soutenir longtemps. Ce qui m'obligea de m'en
« aller à mon régiment... »

Les sentiments que rencontra à Turin le jeune
officier ne doivent point nous étonner, car on était
au lendemain des traités par lesquels les princes
de Savoie étaient rentrés clans l'alliance française.
« Le prince Thomas (de Savoie) qui avait toujours
ce

été attaché au service des Espagnols, le quitta
« cette année-là et joignit ses troupes à l'armée
« du roi que commandait le duc cle Longueville. »
Après le récit des campagnes d'Italie, les Mémoi-
res du maréchal de Navailles nous conduisent à
la guerre delà Fronde. Après la prise d'Angers et
le combat du pont de Ce, la Cour se rendit à Blois,
rendez-vous général de toutes les troupes. Or-
léans ayant refusé d'ouvrir ses portes au roi, son
armée suivit la rive gauche de la Loire, tandis que
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les troupes de Monsieur marchaient sur l'autre
rive. Ici se place la relation de l'attaque du pont
de Jargeau que nous croyons utile de citer en en-
tier parce qu'elle est le préambule naturel de la
publication de l'acte que nous signalons à la .So-
ciété savoisienned'histoire.Le maréchal s'exprime
ainsi :

.
-

« On trouve sur le chemin que nous tenions la petite
ville de Gergeau où il y a un pont pour passer la Loire
et comme nous ne croiions pas que les ennemis osassent
tenter ce passage parce que c'est un pont cle pierre qui

a un pont de bois au milieu, nous nous étions contentés
de l'envoyer garder par trente mousquetaires et un lieu-
tenant pour éviter les surprises. M. cle Turenne, M. de
Clerambault et moi nous étions allés visiter ce passage
et nous arrivâmes heureusement dans le temps que le
régiment cle l'Altesse qui marchait cle l'autre côté de la
Loire à notre opposite commença à escarmoucher et à
faire tirer deux pièces de canon qu'il menait ordinaire-
ment à la tète du bataillon. Le canon ayant donné''dans
la bascule du pont rompit les chaînes qui la tenaient et
fit baisser le pont-levis de sorte que le passage fut rendu
praticable. Les soldats qui le gardaient prirent l'épou-
vante et s'enfuirent. Ceux de l'Altesse profitèrent cle

l'occasion et se saisirent du pont. Il y avait au bout du
côlé où nous étions une grande porte fermée. M. de Tu-
renne la lit ouvrir et forma sur le pont une barricade

avec des tonneaux qu'il fît porter. Les ennemis crurent
que nous avions des troupes pour fa soutenir et au lieu
de nous forcer ils en firent de leur côté une autre qui
partagea le pont. Cependant nous ralliâmes les trente
soldats qui s'étaient écartés. J'en postai dix dans une
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maison qui flanquait sur le pont et je leur fis tirer
quelques coups de mousquet qui tuèrent le baron de
Sirot, lieutenant-général des troupes de Monsieur.
Cette mort ralentit l'attaque. L'infanterie que nous
avions envoyé chercher arriva peu de temps après et
nous assura le passage. »

Le maréchal a surtout gardé le souvenir de la
mort du baron de Sirot et se tait sur les pertes
subies par l'armée royale. Mais l'histoire raconte
que Turenne s'élança lui-même contre la redoute
des Frondeurs à la tête de son escorte composée
de seize hommes et qu'il perdit la moitié de ses
compagnons dans cette sortie glorieuse. Le docu-
ment qu'on va lire nous montre que parmi les
officiers cle cette escorte se trouvaient plusieurs
gentilshommes de Savoie. Le baron cle la Val-
d'Isère, l'un d'eux, reçut une blessure mortelle
sur le pont de Jargeau. Voici, en effet, la teneur
même d'un acte fort curieux tiré des archives de
l'hospice de Jargeau :

Aujourd'hui, premier apvril mil six cent cinquante-
deux, après-midy, en mon hostel, sont personnellement
comparus, par devant moy Jacques Delestang, notaire,
garde nottes et tabellion de la ville et Cbaslellenye cle

Jargeau, soubs-signé, Révérendpèrefrère Bonadventure
Lebrun, refigieux de Saint-François, natif cle Cham-
béry en Savoye, docteur en théologie de la faculté cle

Paris, et actuellement prédicateuren la ditte ville de
Jargeau, le sieur de Montfalcon, conseiller et secrétaire
cle monseigneur le Prince Thomas de Savoye, et le sieur
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de Charbonneau, lieutenant au régimentcle M. le prince
de Carignan, estant présent au dit Jargeau.

Lesquels ont tous juré, attesté et affirmé pour vérité
en leur conscience qu'assistant le sieur baron de la Val-
dizère, malade d'une blessure qu'il a reçue à la teste sur
le pont du dit Jargeau d'une, mousquetade venue des
ennemis, dont il est mort ; le dit sieur baron se voyant
hors d'espérance de guérison a ordonné les ausmônes
suivantes, savoir : cinquante pistolles pour l'hospital
des pauvres de la ditte ville de Jargeau,cent pistolles pour
l'hospital cle la ditte ville de Chambéry, pour estre les
dittes sommes mises en fonds cle rente au soulagement
des pauvres des dits hospitaux. Autres cinquante pis-
tolles aux pères du couvent de Sainte-Marie-les-Cham-
béry, pour être appliquées à une notable réparation du
dit couvent, les quelles sommes ci-dessus le dit déiïunct
sieur baron de la Valdizère a ordonné être donné du
plus liquide de ses biens, oultre et par dessus les dons
et les ausmônes qu'il a laissé à la charge de ses héritiers.

;
Lesquels clones cy-dessus ont esté faicts par icelluy ba-
ron de la Valdizère, estant en bon sens et lesquels il ne
put signer à cause que sa main dextre était déjà tombée
en paralizie, comme peu cle temps après elle fut entiè-
rement perdue. Ce que les assistantsjurent et affirment
comme dessus, comme moy notaire enfois (en fais) te'
semblable y estant présent et ayant esté appelé pour
transcrire l'intention du sieur delà Valdizère.Dont lettre
fait régulièrement en présence de vénérable et dévote
personne, M0 André Adam, prestre, demeurant au dit
Jargeau, et Simon Desfriches, temoings. La minute clés
présentes est ainsy signée : Lebrun, relig. cord., S 1' de
Montfalcon, A. Adam et Delestang, notaire.

Comme on le voit, l'expédition seule de l'acte
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est ici transcrite. Nous la devons à l'obligeance
d'un de nos compatriotes, M. Hannion, adminis-
trateur de l'Hôtel-Dieu de Jargeau. Quant à la
minute elle-même, elle se trouve manifestement
dans l'étude du notaire cle Jargeau, qui compte
M. Delestang au nombre de ses prédécesseurs,
Les registres des receptes et mises de l'hostel-
Dieu de Jargeau que nous avons compulsés récem-
ment ne nous ont fourni aucune indication ni sur
le séjour du baron de la Valdizère, ni sur les
soins qu'auraient reçus d'autres soldats du régi-
ment de Carignan.

Les membres cle la Société d'histoiresont mieux
placés que nous pour étudier la biographie des
personnages qui figurent clans l'acte de 1652.
Déjà l'honorable président de cette Société a eu
la gracieuseté de nous communiquer, clans cet
ordre d'idées, des notes précieuses que nous uti-
liserons pour l'histoire de Jargeau. Qu'il nous per-
mette de lui en exprimer nos vifs remerciments.

Paul LEROY,
Docteur ou droit, ancien magistrat.

Pour déférer au désir exprimé par notre savant
correspondant,M.Mugniera recueilli, sur les per-
sonnages indiqués dans les dernières dispositions
du baron de la Val d'Isère, les notes qui suivent.

Le père Bonaventure Lebrun, religieux cle St-
François, docteur en théologie de la Faculté de
Paris, natif de Chambéry, était sans doute un
moine de cette ville.

3
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Il y avait alors à Chambéry deux couvents de
Franciscains : l'un, le plus ancien, qui possédait
pour église le beau monument qui est devenu la
cathédrale de Chambéry ; l'autre, de la régulière
observance, dit de Sainte-Marie-Egyptienne et
dont les bâtiments ont été convertis en hôpital
militaire (1). Ce dernier avait été le 3 septembre
1574 l'objet d'une donation importante'faite par
l'évêque de Genève-Annecy, Ange Justinien, des-
tinée à envoyer à Paris de jeunes religieux sa-
voyards de l'Observance, et à les y entretenir aux
études de l'Université (2). Parmi les moines cle ce
couvent qui furent docteurs de Paris, le P.
Fodéré cite les frères Michel Trépier et Claude
Gallesius (3). C'est certainement à cette maison
que le Père Lebrun appartenait, car la donation de
cent pistoles contenue au testament est faite au
couvent cle Sainte-Marie-Egyptienne, et, d'autre
part, le nom de Lebrun ne figure pas à l'obituai-
re des Mineurs conventuels ou non réformés.

Le Père Lebrun était, au carême de 1652, pré-
dicateur à Jargeau, mais il pouvait être en même
temps chapelain au régiment cle Carignan,comme,

(1) Voir, sur le premier, la notice de M. François Rabut,
les Franciscains et leur obituaire, dans les Mémoires de la
Sociétésavois. d'histoire, tome VI. Ce couvent, fondé vers
1470, était une filiation de celui cle Myans ; il fut érigé en
monastère séparé par buU.es d'Alexandre VI du 17 décembre

-

1494. (Le P. Fodéré, toc. cit., p. 939, 913.) — Les La Val-
disère y eurentleur tombeau.

(2) Mémoires de la Société savois. d'hist., t. III, p. 118.
(3) Narration historique et topographique, p. 9o0, 951.
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un peu plus tard, le père Bernardin Caton des Mi-
neurs conventuels le fut dans les armées de
Louis XIV (1).

La famille de Charbonneau était du Dau-
phiné (2). Ignace et Jean-Louis cle Charbonneau,
fils de Pierre, prirent du service en Savoie et y
reçurent des patentes de noblesse le 25 août 1659.
Ils étaient alors, ou tout au moins en 1660, capi-
taines dans un régiment de Savoie au service de
la République cle Venise, et furent tués, Ignace
en 1664 dans une affaire contre les Turcs, Jean-
Louis, en 1672 clans une expédition à Savone (3).

C'est certainement l'un d'eux qui était, en 1652,
lieutenant au régiment de Carignan et qui assista
aux derniers moments de son colonel, le baron de
la Valclisère,

Le sieur cle Montfalcon, conseiller et secrétaire
de Mgr le prince Thomas de Savoie, pouvait être
un fils cle François cle Montfalcon nommé Prési-
dent à la Chambre des Comptes cle Savoie, .par
patentes du Ie 1' avril 1624, et qui eût, en 1658,
avec le sénateur François Crassus, une assez sotte
aventure (4). Ce François de Montfalcon remplit

(1) Obiluaire, p. 39.
(2) De Sainte-Marie-d'Alloix, au mandement de la Buis-

sière, tout près de la Savoie. (A. DE FORAS, Armoriai de
Savoie, t. I", p. 366.)

(3) Armoriai, loc. cit.
(4) Voir BURNIER, Hisi. du Sénat de Savoie, II, p. 48.

En 1765, on trouve, à Chambéry, François-Philibert de
Montfalcon, comte cle Saint-Pierre.(Registrespar. de Saint-
Léger.)
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aussi quelques missions diplomatiquespour le duc
de Savoie (GALLI ; Cariche ciel Piemonte).

Le baron de la Val d'Isère, qui mourut le
Ie1' avril 1652, à Jargeau, des suites d'une blessure
à la tête, reçue dans le combat du 28 mars, était
Sigismond, tris de Pierre de Duing-Mareschal, ou
de Maréchal, de la Val d'Isère, et de Jeanne An-
toine de Locatel, elle-même fille de J.-B. de Lo-
catel et baronne de Sainte-Hélène-des-Millières.
Plusieurs membres de la famille s'étaient distin-
gués au service militaire. Sur les six fils de Pierre
de Duin, quatre furent tués à la guerre (1). Jean-
Baptiste, l'aîné, se qualifie, en 1649. de comte cle

la Val d'Isère, vicomte cle Tarentaise, seigneur
de Combefort (à Saint-Pierre-de-Soucy, près
Montmélian) et du Chastellard, commandeur et
comte des Allinges, gentilhomme ordinaire de la
Chambre de S. A. R.; quant au second fils, Sigis-
mond cle Duin cle la Val d'Isère, il était déjà, en
1648, lieutenant-colonel du régiment de Mgr le
prince de Carignan, et maréchal de bataille pour
le roi de France.

Il semble que les quatre plus jeunes frères
étaient déjà morts en 1645, lorsque Sigismond

' écrivit à un ami la lettre suivante où il le prie d'in-
tervenir auprès cle François de Bertrand, seigneur
delà Pérouse, premier président cle la Chambre
dès Comptes de Savoie, pour mener à bonne fin

un projet de transaction avec son frère aîné.

(1) Renseignementsde M.le comte deMareselialdeLuciane
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Monsieur mon cher ami
La confience particulière que jay tousiours en vous

ma faist vous reineistre entièrement mes petis interés et
sachant mon frère le comte arrivé a Turin je me suis
soudain donné le bien de laler voir et de la a quelque
tamps laiant trouvé tout porté de bonne volonté a me
donner ma petite part, jay aussi correspondu avec autant
de franchise, si bien que jay passé une procure ample à
M1' le Président de la Perrouse pour faire tout ce qu'if
vouclrat, apreuvant absolumentlentiere définition quil en
resoudrat, et parceque je nay aucun qui représente au dit
S 1' président mes raisons que vous, comme estant du tout
informéJay vouleu vous prier, comme je fays de maider
et prier mon dist S 1' président de prendre cette peine et
mobliger detoutcomme lapersonne que jonhore et estime
le plus, et qui a tousiours tesmoigné dentretenir unebonne
union dans nostre maison, faittes doncque mon cher ami
ma partie et tout ce que commanderatM. de la Perrouse;
je lui en prie aussi par une mienne [lettre) aus fins quil
me veulie prendre en sa protection, vostre reconnuenda-
tion mi aiderat fort et les soins que prendres pour rnoy
desquels je ne ceray jamais ingrast puisque je vous suis,
Monsieur vostre très Affectionne serviteur

S. DE LAVALDISERE

Jay remis la procure à M 1' mon frère fe comte. Mes
baise mains a Madame vostre tante à laquelle je mande
le petist chapelet qui ast touché la vierge de Vérone (ou
Levrone).

De Brice? ce 15 juin 1645.

Les pourparlers durèrent assez longtemps. Ce-
pendant la transaction eut lieu sous les auspices
du Premier président. Elle fut signée à Cham-
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béry,dans sa maison, le 19 août 1649,par les deux
frères, en présence de François, baron de la Fié-
chère, gentilhomme ordinaire de la Chambre de
S. A. R., chevalier de l'Ordre des SS. Maurice
et Lazare, etc.

Cette transaction avait pour objet les biens
échus à Jean-Baptiste et à Sigismond dans la suc-
cession de leurs père, mère et frères ; il y avait
encore une rente sur la Maison cle ville cle Lyon,
à eux léguée

ce par une danioiselle Le Roux, leur
grancl'mère ». (Archives du Sénat de Savoie;
Eclits, Bulles, etc. R. 41 ; cle 1646 à 1651.)

Avant d'aller rejoindre l'armée royale vers la
Loire, Sigismond cle la Val d'Isère, qui avait fait
un premier testament le 6 mars 1630 (au temps cle
l'invasion cle la Savoie par Louis XIII et Riche-
lieu), en écrivit de sa main un second, daté de
Romans (Dauphiné) le 5 décembre 1651, et qui
est suivi d'un codicille fait en présence cle son
confesseur, de M. Vignon, docteur en médecine,
et signé Isabien, chirurgien-major du régiment
d'Uxelles. Le baron y fait un legs « au chirurgien
qui lui donne le premier appareil » et accorde
« la lieutenance de Sainte-Hélène à M. Charbon-
neau » (1). Sigismond de la Val clTsère aurait-il
alors reçu une blessure grave clans un duel ?

Nous n'avons pas retrouvé clans les archives
des Hospices cle Chambéry la trace du legs fait à
Jargeau le Ie'" avril 1652.

(l)RenseignementsdeM. le comtedeMareschaldeLuciane
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Les armes des Duing sont :
d'or à la croix de

gueules ; celles des Mareschal, de gueules char-
gées de trois coquilles d'argent (Comte A. de
FORAS, le Blason, verbo coquilles).

La lettre du 15 juin 1645 est tirée des archives
.

des Hospices civils de Chambéry, où nous avons
encore rencontré les indications suivantes :

1550. — Ratification de vente de servis, hommages
et autres tributs, au Bourg-Saint-Maurice, accordée par
N. Jean de Duing, seigneur cle la Val d'Isère et de
Combefort, à Claude Ginet.

1585. — Constitution d'une rente de 250 florins par
Jean-Claude Mareschal de Duing, seigneur de Combe-
fort, baron de l'Hormoz, au profit de Jeanne Gariod,

sous le cautionnement de Jean Granet et d'André Mu-
gnier, châtelain de Montmélian.

1627, 6 janvier.— Louage du greffe cle labaronniede
de Sainte-Hélène-des-Minières, à ni° Jacques Taille-
fert (1), procureur au baillage de Savoie, au prix cle

250 florins, par haut et puissant seigneur messire Char-
les-Emmanuel de Duing dit Mareschal de la Valclisère,
seigneur et baron de Sainte-Hélène-des-Millières, che-
valier de l'Ordre des SS. Maurice et Lazare, chambellan
et écuyer cle Son Altesse Sérénissime, etc.

1629, 2 janvier. — Contrat semblable, en présence de
François, fils cle feu nobfe Jean-François Courtagis ou
Courtagies, à Sainte-Hélène des-Millières.

1636, janvier et avril. — Quittance par le môme
Charles-Emmanuel..., gentilhomme cle l'Altesse de

(1) C'était l'homme d'affaires de la famille.
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Monseigneur le Prince Cardinal, et commandeur de
Bellerive... Il signe deux fois : S. HÉLÈNE LA VALDISERE.

1637. — Au château de Sainte-Hélène (1). Procura-
tion à mc Jacques Taillefert, par Charles-Chrestien de
Duing cle la Val d'Isère (2), seigneur de Combefort, ma-
jeur cle 18 ans et mineur de 25.

1649. •— Procès au baillage de Bugey entre Théodore
Boccon, procureur de la Religion des SS. Maurice et
Lazare, en payement de la pension de 200 florins due
à l'Ordre, contre n. Jean-Baptiste cle Duing, dit de Ma-
reschal, comte de la Val d'Isère, baron cle Ternier, hé-
ritier de Rd dora Pierre-François cle Rossillon, doyen
de l'église de N.-D. d'Annecy, et commandeur de la
Commanderie des Allinges, dépendante de ladite Reli-
gion.

A propos du cardinal Maurice cle Savoie et du
prince Thomas dont les noms viennent d'être
rappelés, nous croyons utile de placer ici la gé-
néalogie cle la Maison de Carignan qui ne se ren-
contre pas fréquemment clans nos ouvrages d'his-
toire locale.

(1) Le vaste château des La Val d'Isère, à Sainte-Hélène-
des-Millières est encore debout. On voit, dans l'âtre de la
cheminée du grand salon, une plaque de fonte aux armes
des Duing, des Mareschal et des Lescheraine. Nous avons
donné une assez longue description du château de Sainte-
Hélène clans nos Savoyards en Angleterre au XIII'
siècle.

(2) Il était le premier des deux fils du second lit de Pierre
de Duing-Mareschal, qui avait épousé en secondes noces
Anne de Clermont-Montoison.
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Charles-Emmanuel Ier, fils du duc de Savoie Em-
manuel-Philibert et de Marguerite de Valois, eut pour
fils, 1° le duc Victor-Amédée Ieï, marié à Chrestienne
de France, fille cle Henri IV ; décédé en 1630 ;

2° Maurice, dit le cardinal Maurice, qui renonça à la
pourpre romaine et épousa à l'âge de 50 ans sa nièce
Louise de Savoie, qui n'en avait que 14; il mourut en
1658.

3° Thomas (1) prince de Carignan (fief piémontais à
40 kilomètres de Turin), marié à Marie de Bourbon,
comtesse cle Soissons,chef cle la branche, décédé en 1656,
Ils eurent pour enfants :

Emmanuel-Philibert,marié à Angélique d'Esté, -j- en
j 1709.

Victor-Amédée,marié à Françoise de Suse, \ en 1741.n
Louis, marié à Christinede Hesse, f enl778.

i

Victor-Amôdée, marié à Josèphe cle Lorraine, f en
~' j 1780.
Charles-Emmanuel, marié à Caroline cle Saxe-Cour-

| lande, j en 1800, à Paris.
Le roi Charles-Albert, marié à Marie-Thérèse cleTos-

1 cane, f le 28 juillet 1849, à Oporto.
Le roi Victor-Emmanuel II, marié à Marie-Adélaïde

| d'Autriche,! Ie 9 janvier 1878,à Rome.
Le roi Humbert Ier, aujourd'hui régnant au Quirinal.

Eugène-Maurice, le second fils du prince Thomas,

(l)Le Musée de tableaux de Turinpossède un magnifique
portrait du prince Thomas, peint par Van Diclc.
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avait épousé Olympe Mancini, nièce cle Mazarin ; ils
eurent pour fils François-Eugène, dit le Prince Eu-
gène, né à Paris en 1663, mort sans alliance, à Vienne,
en 1736. >

M. Mugnier analyse un acte de reconnaissance
d'emphytéose perpétuelle en faveur du chevalier
de Rhodes, frère Vincent Mallet, commandeur
de Savoie, pour une vigne située au Molard de
Chaux, c'est-à-dire non loin de Chambéry, près
de la Madeleine, entre les deux routes qui con-
duisent à Montmélian.

L'an du Seigneur 1452, indiction 15° et te 14 novem-
bre à l'instance, postulation et requête de moi Pierre
Durand de Mugnet en Verromeis, paroisse de Virieu-
le-Peiit, diocèse de Genève, clerc, notaire et commis-
saire spécial en cette partie, au nom et pour le besoin
'de spectable et égrège chevalier le seigneur et frère Vin-

..
cent Malet, précepteur de Savoie et de la Maison de
Saint Jean du Temple de Chambéry, ordre cle St-Jean
de Jérusalem, et de ses successeurs dans cette Maison....

.

s'est constitué discret homme Humbert Bernard, notaire,
de Bourg, habitant de Chambéry, qui.... spontané-
ment.... reconnaît tenir en emphytéose perpétuelle du
dit précepteur et provenant de son domaine direct, ainsi
qu'il l'a déjà reconnu entre les mains cle discret Jacques
Malet, une vigne de dix fosserées située au Molard-de-
Chaux, in molario de calcibus, sous le servis annuel et
perpétuel d'un denier l'ort, etc., etc.

Aclum Chamberiaci in domo templi sancti Johannis
predicti, presentibus domino Petro de Nante, presbitero,
discrète viro Mauricio Carratiet Anthonio Girodi, alias
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Costa, de Machiaco. Et me Petro Durandi, de Mu-
gneto, notario, etc.

(Archives des hospices civils de Chambéry.)

M. Antony Dessaix envoie à la Société le ma-
nuscrit d'une Revue de Chambéry qu'il a fait
jouer, il y a quelques années, sur le théâtre de
cette ville. La pièce cle notre collègue, pleine
d'humour et d'entrain, sera pour nos successeurs
un document bien précieux à consulter.

Séance du 8 janvier 1893.
(Présidence de M. MUGKIERJ

Le procès-verbal cle la séance précédente est
adopté après lecture.

Le Secrétaire donne lecture d'une lettre du 25
décembre dernier par laquelle M. Charles Buet,
le célèbre écrivain savoisien, écrit au Président,
à propos de la publication, au tome XXXI cle nos
Mémoires, cle diverses pièces concernant nôtre....,
compatriote le voyageur Brun-Rollet :

Je possède le journal intime et quantité de manuscrits
d'Alexandre Vaucley et clés frères Poncet. Je n'ai mal-
heureusement pas le temps d'étudier ces documents où
se trouvent des choses intéressantes. Mais si l'un des
membres cle votre Société avait le désir cle s'occuper de
cette si curieuse personnalité, je mettrais,volontiers tous
les papiers à sa disposition, ainsi que des cartes, por-
traits et autres documents.

La réunion remercie M. Buet de son offre gra-
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cieuse. Elle sera sans doute misé à profit par quel-
que sociétaire.

M. Mugnier fait don à la Société : 1° d'une
ordonnance de la Chambre des Comptes de Sa-
voie, du 8 novembre 1554, rendue au nom cle
François de Lorraine, duc de Guise, pair et grand
chambellan cle France, lieutenant général pour le
Roy en Savoie, à la requête de Marie d'Alex,
veuve d'André Brocquier, écuyer ; 2° d'une pa-
tente (sur parchemin) de notaire, délivrée à Tu-
rin le 26 mai 1819, à François-Paul Ramus, de
Rumilly, par le roi de Sardaigne, Victor-Em-
manuel Ier.

Le même membre signale aux archives de la
Société l'original ayant appartenu à Richard II de
la Chambre, vicomte de Maurienne, de la tran-
saction intervenue le 8 des calendes de février
1309 (25 janvier), entre ce seigneur et Amédée V,
comte de Savoie, au sujet de l'oeuvre de la jus-
tice dans la Maurienne. Ce véritable traité a été
analysé par Léon Ménabréa dans son vaste ou-
vrage de Y Origine des Fiefs dans les Alpes oc-
cidentales, p. 401, et le texte latin en a été pu-
blié en 1833 par M. Louis Cibrario au tome
XXXVI des Mémoires de l'Académie royale de
Turin. Le sa\ant historien a sans doute eu sous

^ les yeux le double original délivré au comte de
Savoie.

Les sceaux des deux contractants, qui pen-
daient à la charte, ont disparu.
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M. Jean Létanche envoie une étude sur l'Hôpi-
tal d'Yenne ; la réunion décide qu'elle sera pu-
bliée clans le tome XXXII des Mémoires.

M. Jules Guigues présente le travail suivant :

PROJET DE LA FÊTE CIVIQUE DU 20 PRAIRIAL AN II
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

A SAINT - PIERRE D'ALBIGNY.

Parmi les nombreux décrets, plus ou moins en
faveur du progrès et de la civilisation, que rendit
la Convention nationale, du 22 septembre 1792
au 26 octobre 1795, il en est deux qui méritent
d'être signalés :

1° Décret concernant la fête cle la déesse Rai-
son, 20 brumaire an IL

Après avoir décrété l'abolition du culte catholi-
que dans toutes les églises de Paris et cle la pro-
vince, on institua celui cle la déesse Raison. Hé-
bert et Chaumette furent les promoteurs cle cette
transformation. Les grands historiens delà Révo-
lution française, Michelet entre autres, ont déjà
jugé sainement et apprécié à sa juste valeur l'acte
plus ou moins fantaisiste des Citoyens-Législa-
teurs de cette époque heureusement transitoire.
On connaît clans tous les détails les fêtes célébrées
dans l'église de Notre-Dame cle Paris, convertie
en temple cle la Raison. La divinité était repré-
sentée par une femme.

Les fondateurs du nouveau culte, dit Michelet
(Histoire cle la Révolution, tome V, page 430),
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recommandaient
ce de choisir pour un rôle si au-

guste des personnes dont le caractère rende la
beauté respectable, dont la sévérité des moeurs et
des regards repousse la licence et remplisse les
coeurs de sentiments honnêtes et purs. »

Ce furent spécialement des demoiselles de fa-
milles estimées qui, de gré ou de force, devaient
représenter la Raison.

A Notre-Dame de Paris, le choix fut porté sur
Mlle Maillard, artiste illustre, aimée et estimée de
tout le monde parisien

«

ce
Jusqu'ici, disait le citoyen Chaumette, les

ce voûtes ont été frappées de la voix de l'erreur ;

« jusqu'ici on a offert des sacrifices à cle vaines
ce images, à des idoles inanimées ; aujourd'hui
« c'est un chef-d'oeuvre de la nature que nous
« avons choisi pour représenter la divinité; plus
« cle prêtres, plus d'autres dieux que ceux que la
ce nature nous offre. »

Voilà du pur matérialisme qui ne devait pas
être cle nature à conserver la raison à, ceux qui
faisaient un dieu cle cette même Raison sous l'é-
gide cle laquelle le peuple devait être régénéré...

2° Fêle en l'honneur de l'Etre suprême, 20
prairial an II (10 juin 1794),

Robespierre, arrivé au pouvoir et briguant le
rôle de dictateur, fut jaloux, disent les historiens,
du succès cle ses devanciers ; mais en lutte avec
les divers partis qui lui faisaient ombrage, il ré-
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solut d'entrer dans la voie de rapprochement en-
tre les trois forces collectives en jeu : les Jacobins,
le parti militaire et le clergé. Il sentait qu'il avait-
besoin de l'appui de ces trois éléments réunis
pour arriver à son but. Il flétrit les récentes doc-
trines pratiquées dans le temple de la Déesse de
la Raison (1), réorganisa les fêtes nationales ré-
clamées par le peuple et fonda un simulacre de
religion.

Il décréta qu'il serait célébré, dans Paris et
dans toutes les villes de province, une fête civi-
que en l'honneur de l'Etre suprême.

Cette fête devait être célébrée le 20 prairial an
II (10 juin 1794).

ce Nulle fête, dit Michelet (tome VI, page 247),

ce n'excita jamais une si douce entente ; nulle ne
ce fut célébrée avec tant de joie. La guillotine
ce

disparut le 19 prairial au soir. On crut que
ce

c'était pour toujours. Une mer de fleurs inonda
ee

Paris : les roses de vingt lieues à la ronde y
ce furent apportées et des fleurs cle toute sorte
« pour fleurir les maisons et les personnes d'une
ee ville de sept cent mille âmes »

Ce qui se passa en grand à Paris eut son écho en
province.

Si, depuis la grande ville jusqu'à la dernière
bourgade, cette fête à l'Etre suprême fut célébrée,

(1) C'est cette divergence d'opinions qui nous a amené à
parler du décret du 20 brumaire an II.
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il en est bien peu dont le souvenir ait été conservé,
soit par la tradition, soit par l'insertion du fait
dans les registres municipaux.

Nous avons été assez heureux de mettre la
main sur un manuscrit relatif à cette fête civique,
conservé dans les archives de la commune de
Fréterive. C'est le programme détaillé de cette
manifestation organisée à Saint-Pierre d'Albigny.
Ce programme (plan ou prospectus comme on
l'appelait alors) adressé aux citoyens maire et
officiers municipaux cle Fréterive, pour lui donner
la plus grande publicité, était accompagné d'une
lettre émanant cle la commission d'organisation
de la fête.

Ce sont ces deux documents, reproduits ci-après
in extenso, qui nous ont amené à la digression
historique qui précède. Nous en sommes redeva-
bles à la gracieuseté de M. Ch. Rey, le dévoué et
sympathique maire de Fréterive.

I

CONVOCATION FAITE PAR LA COMMISSION DE LA FÊTE,

CIVIQUE DU 20 PRAIRIAL,AN II, AUX CITOYENS MAIRE ET
OFFICIERS MUNICIPAUX DE LA COMMUNE DE FRÉTERIVE.

D'Albigny, ce 17e prairial an 2d de la république
une, indivisible et démocratique.

Citoiens,
Au cas que les circonstances ne vous permettent pas

de célébrer dans votre commune.la fêle cle l'Etre Suprê-
me qui doit avoir lieu décady prochain, 20 du cou-
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rant, nous vous invitons, citoiens, à vous joindre
à celle qui doit se célébrer dans ce chef-tieu cle Can-
ton ; nous joignons icy un extrait du prospectus à fin

que vous y donniés fa plus grande publicité pour que
vous puissiés plus aisément vous adjoindre le plus grand
nombre cle vos concitoiens nos frères ; vous réunirés
vos ressources aux nôtres pour célébrer cette fête d'une
manière digne de l'Etre suprême et du but que la Con-
vention s'est proposée en la décrétant. Ce plant a été
approuvé par cette Municipalité.

Salut et fraternité. Vive la République !

P. La Commission, pour lorganisation de lada fête,
Signé: J.-M. MOLLOT.

II

PLAN DE LA FÊTE CIVIQUE QUI DOIT SE CÉLÉBRER LE
20e PRAIRIAL AN 2° DE LA RÉPUBLIQUE.

La fête sera commencée par trois safves d'artillerie,
trois autres coups seront tirés le matin au lever de l'au-
rore pour annoncer au peuple que le momentest venu
auquel il doit se rendre au Champ cle mars (cy devant,
place d'arme) pour se disposer à la fête dédiée à l'Etre
suprême.

Là on travaillera à mettre un ordre à la marche que
l'on tiendra pour se rendre au temple, ainsi que suit :

D'abord la marche sera ouverte par deux gendarmes
à cheval et un piquet de gardes nationales armée.

Suivront les municipalités et autres autorités consti-
tuées du canton revêtues de leurs insignes, marchand
deux à deux dans un heureux mélange qui indiquera la
fraternité et i'ermonie qui doit régner entre des répu-
blicains

.
4



Marcheront ensuite le plus grand nombre d'enfants

que l'on pourra recueillir vêtus en blanc, portants soit
des corbeilles plaines de fleurs, soit des guirlandes de
verdure; on les choisira d'un âge ]tel que le caractère
d'inocence dont ils sont encore revêtus rende à la divi-
nité un hommage vraiment digne d'elle et qui ne peut
que lui être agréable.

Les sans culottes jacobins suivrontles jeunes gens.
Paraîtront, ensuite les pères et mères des cloffenseurs

de la patrie qui ont déjà répendu ou qui rependent encore
leur sang pour consolidernôtre liberté, en observant de
donner le premier rang aux parents cle ceux qui l'ont
déjà rependus.

Suivra ensuite la masse imposante du peuple dans
l'ordre suivant :

Les pères cle famille mèneront leurs enfants malles

au devant, d'eux en ligne ; les mères observeront le
même ordre à légard de leurs filles ; ce qui formera deux
colonnes qui devront, marcher Tune à côté de l'autre, et
qui seront Tune et l'autre terminées par les viellards de
leur sexe, sexagénaires et audessus.

La marche sera terminée par un second piquet de
garde nationale et par les autres gendarmes à cheval.

A neuf heures une salve d'artillerie annoncera le mo-
ment de la marche pour se rendre au temple de l'être
suprême.

Un orateur sur la place même annoncera le sujet de
la fête et fera quelques petits détails sur les motifs qui
ont sollicité le décret de la Convention.

Delà le cortège se rendra au temple en chantant diffé-

rentes hymnes civiques.
On observera en rentrant au temple de maintenir le

même ordre autant qu'il sera possible.
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Les jeunes enfants auront soin à l'entrée de ce même
.

temple de répendre leurs fleurs à droitte et à gauche
sur le parvis du temple pour rendre hommage à la
divinité.

Là un orateur gravira la montagne sainte pour y pro-
noncer un discours qui en nous présentant la divinité
sous le seul aquit digue d'elle et que tout homme raison-
nable peut lui donner, fasse en même tems connaître

au peuple le rédicule des erreurs dans lesquelles le fana-
tisme la plongé jusqu'à ce moment, lequel discours finira

par une prière à l'être suprême.
Ensuivie on entonnera quelques chants patriotiques

que l'on continuera dans la marche que l'on devra pren-
dre alors pour se rendre au champ de mars dans le
même ordre que cy dessus.

Arrivé là après avoir chanté l'himne marseillaise au-
tour de l'arbre cle la liberté vert qui sera planté à cet
effet un membre du conseil général de cette Commune
prendra, la parole pour faire sentir aux parents de nos
généreux défenseurs leur auguste qualité et combien

nous leur sommes redevables et ensuite on leur distri-
buera les secours accordés par la loi.

Les récompenses étant distribuées on commencera
sur la place même et dans une fraternelle confusion,

une farandole qui conduira tous les citoiens au banquet
civique pour lequel les tables seront dressées dans les
champs élisées (appelle cy devant pré de Miolans), et
auquel chaque citoyen est invité à contribuer cle la façon
qu'il le pourra, en observant que les citoyens aisés doi-
vent suppléer au défaut des pauvres.

Le repas ainsi que la fête seront terminés par une
farandole et encore un coup de canon qui annoncera fa
clôture. — Par extrait, signé : J.-M. MOLLOT.
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La réunion décide que l'étude historique lue
par le président cle la Société au dernier congrès
des Sociétés savantes de la Sorbonne : L'Expé-
dition du Concile cle Bâle à Constaniinople
'en lk37, sera imprimée au tome XXXII de nos
Mémoires. Elle a une grande importance pour
notre histoire locale et complète heureusement ce
que notre président honoraire, M. François Rabut,
avait, en 1859, et dans notre tome III, rapporté
déjà sur cette entreprise des Pères du Concile

pour arriver à l'union cle l'Eglise grecque avec
l'Eglise Mine. Au reste, sa publication au Bulle-
tin du Comité des Travaux historiques ne l'a pas
mise à la portée de tout le monde, et M. Mugnier
se propose de donner des développements nou-
veaux à ce qu'il a écrit sur Nicod cle Menthon,
qui fut le capitaine cle l'expédition, et sur quel-
ques autres circonstances importantes de sa vie.

Séance du 5 février 1893.
(Présidence de M. MUGNIER.)

Le procès-verbal cle la séance précédente est lu
et adopté.

La Société a reçu en don de M. le Ministre de
l'Instruction publique, un nouveau volume clés

Lettres dePeiresc aux frères Dupuy.

M. Mugnier présente une bulle de Benoît XIV,
du 17 des calendes de décembre 1727, ordonnant
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aux religieux et vassaux cle l'abbaye de Sixt en
Faucigny, d'obéir à l'abbé commendataire Char-
les-Joseph de Valpergue.

Ces bulles paraissent avoir été retenues par le
Sénat de Savoie comme contraires aux lois de
notre pays.

16 novembre 1727 (1).

Benedictus episcopus servus servorum Dei dilectis
filiis vassaflisque monasterii Sancte Marie de Sitz Geben-
nensis diocesis salulem et apostolicam benedictionem.
Hodie monasterium abbativum nmicupatum Sancte
Marie Sixt vulgo cle Sitz Ordinis Sancti Augustini Ca-
nonicorum regularium Gebennensis diocesis certo tune
expresso modo illius commenda cessante vacans dilecto
fifio Caroio Josepho Valpergue presbitero Tarantha-
siensis diocesis per eum quoad vixerit tenenclum regen-
dum et gubernanclum cle fratrum nostrorum consilio
apostolica auctoritate commendavimus curam regimen
et administrationem dicti. Monasterii et in spiritualibus
et temporalibus plenarie commitlendo prout in nostris
inde confectis fitteris plenius continetur. Quocirca uni-
versitativestreperapostolica scripta mandamus quatenus
eumdem Carolum Josephum commendatarium dévote
suscipientes et débiter honorificenter prosequentes et
fidelitatem solitam nec non consueta servitia et iura sibi
a vobis débita intègre exhibere studeatis alioquin sen-
tentiam sive penam quam ipse Carolus Josephus com-
mendatarius rite tulerit vel statuerit in rebelles ratam
habebimus et faciemus auctore Domino usque acl satis-
factionem condignam inviolabiliter observai!.

(1) Archives du Sénat de Savoie, sous la rubrique : pièce
à déchiffrer.
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Dat. Rome apud Sanctum Petrum anno Incarnationis
dominice Millesimo septmgintesimo vigesimo septimo
sexto Kalendas decembris, Pontifiçatus nostri anno
quarto.

Villa Soclerinus
A. Larracinus A. Caraffa
Pontius Mosu... secretarius Sur le repli :

J. Orengue? (1)

Le même membre lit la notice suivante :

ATTIBUTION DE LA PERCEPTION
DE LAODS ETVENTES PAR LE COMTE DE SAVOIE, AMÉDÉEV,

AU SIRE DE LA RoCHETTE.

On sait que si. le 15 mai 1232, le comte cle
Savoie, Thomas Ier, acheta de Berlion le bourg cle
Chambéry, le château de la petite ville resta entre
les mains cle Berlion qui le vendit, avant 1255. à
Othmar Alamancl. Thomas II, comte de Flandre,
fils de Thomas Ier, ayant payé diverses dettes
pour Othmar, celui-ci, le 12 mai 1255, dans le
château cle Chambéry, se reconnut débiteur du
comte de 626 livres viennoises, pour la sûreté
desquelles il dut donner hypothèque sur le châ-
teau même. Le contrat fut ratifié par Marguerite,
femme d'Alamand, et par leurs fils Oddon et
Henri.

(1) C'est, semble-t-il, le nom de celui qui a écrit le bref
avec ces caractères bizarres adoptés dans la chancellerie ro-
maine, et qui a dessiné les ornements placés au-dessus de la
première ligne.
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Nous ignorons comment la dettefut remboursée ;
peut-être à l'aide d'un emprunt fait au seigneur
de la Rochette par la famille Alamancl. L'on
trouve en effet François cle la Rochette, fils de
Guigues, et sa femme Béatrix, propriétaires du
château de Chambéry, de son mandement et de
sa vicomte, le 6 février 1295 ; il les échangèrent
avec le comte de Savoie, Améclée V, contre un
revenu de 100 livres viennoises, assigné sur des
immeubles clans les mandements cle la Rochette
et d'Aiguebelle, outre un capital de 240 livres (1).

C'est comme corollaire cle cet acte d'échange
ques dans la petite charte qui suit, datée du
premier dimanche de carême 1259, Amédée V
ordonne à ses châtelains d'Aiguebelle et cle la
Rochette, de laisser percevoir par François de la
Rochette et Béatrix, les laods et ventes qui se-
ront dus, lors cle l'aliénation, par les détenteurs
des fiefs sur lesquels est hypothéquée la rente de
cent livres stipulée, clans le contrat du 6 février.

Cette petite pièce est fort bien conservée, mais
le sceau qui pendait à une languette détachée du
parchemin a été arraché et perdu.

Le Bourget, février 1295 (2).

Amedeus cornes Sabaudie dilectis suis castellanis
Aquebetle et Rupecufe qui nunc sunt et qui pro tem-

(1) Voir, au t. V des Mémoires de la Société, ces divers
documents qui y ont été publiés par notre regretté collègue,
M. le général Auguste Duiour.

(2) Nous avons supprimé les très nombreuses abréviations
de cette charte.
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pore facti erunt salutem et dilectionem sinceram. Cum
nos dileclis nostris Francischo de rupecula et domine
beatrissie eius uxori in excambio castelli Camberiaci
assectandum in mandamenlis castellaniarumvestrarum
centum librarum annui redditus super quibusdam
rébus et feudis que tenebantur a nobis et que prefati
coniuges a nobis in feuclum recognoverunt se tenere,
vobis etcuilibetveslrumsignificamuset mandamus quod
nostre voluntatis et intentionis est quod prefati coniuges
et eorum heredes habeant et percipere clebeant laudes et
vendas in dictis feudis percipere consuetas. Unde quan-
doc[ue ipsa feucla alienari contingerit per feudatarios
eorumdem et ea que nobis debebantur pro dictis feudis
contenta in assectamento predicto a die facti assecta-
menti atque eisdem coniugibus percipere permitatis ; in
cuius rei teslimoniumsigillum nostrum presentibus du-
ximus apponendum.

Datum burgeti die clominica in carnisprivio novo,
anno domini M0 CC° nonagesimo quinto. Scripto....

Datum ut supra, expedita est per d™1 Amblardum.

Le sceau a été arraché.
(Archives cle la Société sav. d'histoire.)

M. Mugnier présente une charte de trois ans
postérieure à la précédente et qui se rapporte
également à la vallée de la Rochette en Savoie.
L'on y verra qu'en 1298 le château de l'Aiguille
(acus), appelé vulgairement de YHuille, apparte-
mait à un dauphinois, Chabert de Morestel. C'est
un nouvel exemple de l'enchevêtrement des fiefs
des seigneurs de la Savoieavec ceux desnobles du
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Dauphiné (1). Chabert de Morestel investit le 17
juillet 1298, Jean de Ratel, de la Table, de biens

que celui-ci tenait de son frère Richard. L'acte
est reçu clans le château de l'Huille, par le notaire
Guillerme de Combafol.

1298,16 des calendes d'août.

Anno Dni M° CC° nonagesimo octavo, indictione
XIa, XVIa lcalendas augusti coram testibus infrascrip-
tis ad instantiam et requisitionem Joannis Ratelli de
tabula stipulantis et recipientis omnia et singula infras-
cripta nomine suo et heredum suorum, nobilis vir Cha-
bertus de Morestello,dominus acus,nomine suo et here-
dum suorum recognovit et signo unius baculi investivit
dictum Johannemut supra recipientem, et in possessio-

nem corporalem realem et personalem possuit salvo
usagioclicti Chaberti et jure alterius, de omnibus rébus,
possessionibus, bonis mobilibus et immobilibus que
quondam fuerunt Richardi Ratelli fratris quondam
clicti Joannis Ratelli et de hiis que [dictus] Richarclus
habebat pro intermisso tempore mortis sue eum dicto
Johanni Ratelli, scilicet cle terris, de pratis, domibus et
arboribus de animalibus et generalitercle omnibus bonis
mobilibus sive immobilibus que ipse Richarclus habe-
bat habuisset vel recipere posset tempore vite sue. Et
incle confessus fuit dictus Chabertus habuisse et precarie
récépissé a dicto Johanne pro recuperatione predicta bo-

norum predictorum novem libras bonorum viannen-
sium in bona pecunia numerata. Deincle dictus Chaber-
tus exceptioni non facte renuncians et non rite facte et

(1) Voir à ce sujet, LÉON MÉNABRÉA, Des Origines féo-
dales dans les Alpes occidentales, ch. IX, XI, XII.
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exceptioni doli mali metus et in factum et omni privilé-
gie) foriet exceptioni non habite pecunie (renoncia-
tion aux diverses autres exceptions).

Dicte partes mi notario infrascripto de isto facto fieri
jusserunt duo publica instrumenta eiusdem tenoris de
quibus habeat dictus Chaberlus unum et dictus Johan-
nes aliud.

Actum apucl Acum iuxta portam castri ubi fuerunt
testes vocati et rogati Reymondus de Masso, clericus,
Guillermus Carclis de tabula, Johanues Martini de Pro-
venchera. Et ego Guillermus de Combafollo notarius
publicus auctoritate imperiali hanc cartam vocatus et
rogatus scripsi et tradidi féliciter.

(Archives de la Société sav. d'histoire.)

Séance du S mars 189.3.
(Présidencede M. MUGNIER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est
adopté.

La réunion remercie MM. du Bois Melly et R.
Michel, membres de la Société, cle l'hommage
qu'ils ontbieu voulu lui faire, le premier, cle sa
deuxième étude sur les Ordonnances royales et
les moeurs sous le règne clés derniers Vcdois ;
M. Michel, de son discours sur Antoine Favre,
prononcé par lui à la rentrée des cours de l'ensei-
gnement secondaire à Chambéry.

>
M. Perrot, trésorier de la Société, présente le

compte de sa gestion pour l'exercice de l'année
1893.
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Les recettes, y compris le reliquat de 191 francs
1-0 centimes, de l'année 1891, se sont
élevées à 2.137 60

Les dépenses, à 1.732 30

Les recettes présentent ainsi un ex-
cédant de

.

405 30

La Société possède en outre un capital s'éle-
vant, au 31 décembre 1892, à 3.400fr. Six cotisa-'
tions restent à recouvrer.

Le compte du trésorier est vérifié ; il est re-
connu exact et approuvé.

M. Mugnier signale une charte du 14 des ca-
lendes d'août 1212 (19 juillet), publiée par M.
Poncet, curé de Marthod, à la page 99 du tome II
des' Documents de l'Académie cle la Val d'Isère :

Béatrix (1), comtesse de Savoie, mère du comte,
c'est-à-dire de Thomas Ie1', étant dans sa maison
cle Salins, abandonne aux communiers cle Haute-
cour la moitié des pâturages alpestres qui leur
revient et qu'elle avait retenue injustement. Elle
agit à la demande cle Bernard cle Chignin ? ar-
chevêque de Tarentaise et du Chapitre, en.présence
de Roland de Tournon, chevalier, cle Pierre Gon-
tier, mistral cle Moùtiers, d'Anselme cle Cors, etc.

M. Poncet a tiré cette pièce de Ducange, v°
Alpagium.

L'auteur du célèbre GLOSSAIRE a écrit qu'il te-
nait ce document de l'abbé de Comnène. Ce n'est

(1) Béatrix de Viennois, quatrième femme d'AniédéeIII.
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pas trop de la réunion de ces deux noms pour
nous faire croire à son authenticité.

Le même sociétaire présente trois documents
relatifs à la Maurienne.

I

Le 29 août 1360, sous l'épiscopat d'Amédée de
' Savoie - Achaïe (1), à Saint-Etienne de Cuyne,
noble homme Gontier de Cuyne donne quittance à
Jean Jourdan, marchand (appothecarius) et cla-
vaire (greffier) du Chapitre de l'Eglise de Mau-
rienne, de la somme de cent florins, prix d'une
vente par lui consentie au Chapitre, dix jours
auparavant, devant le notaire Pierre Dcwal.

Saint-Etienne de Cuyne, 29 août 1362.

Anno Dni millesimo tricentesimo sexagesimosecundo,
indictione quinta décima, die vicesimanona mensis au-
gusti, venerabili pâtre dno Amedeo de Sabaudia Dei et
apostolice sedis gratia maurianensi episcopo existente,
Coram testibus infrascriptis ad instantiam et requisi-
tionem mei notarii intrascripti more persone publiée
solempniter stipulantis et recipientis, vice, nomine et ad
opus venerabilis capituli maurianensis, — vir nobilis
dnus Gontarius de Cuyna, miles, confessus fuitpubiice,
et manifeste recognovit se habuisse et récépissé a dicto
maurianensi capitulo per manum Johannis Jordani ap-
pothecarii clavigerique dicti maurianensis capituli ple-
nam. solutionem et integram satisfactionem centum flo-
renorum auri boni ponderis in quibus dictuni venerabile

(1) Evoque de Maurienne du 2 avril 1349 à 1369 ?
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capitulum dicto dno Gontiero tenebatur ex certa emptione
et pro pretio certarum rerum dicto venerabili capitulo

per dictum dnum Gonterium venditarum inclusis tam
in presenti confessione [quam in] confess[ione] per
ipsum dominum Gonterium factamin instrumenteven-
ditionis dictarum rerum facto manu Pétri daval notarii
publici sub anno et indictione presentibus, die XIXa
presentis mensis Augusti. Faciens dictus dnns Gonte-
rius michi notario infrascripto, stipulanti et recipienti ut
superius, pacem, finem, quitationem perpetuam et pac-
tum solempne ac expressum cle aliquid ulterius non pe-
tendo de dictis centum florenis. Renuncians dictus dus
Gonterius in hoc facto exceptioni, etc. (Formules d'u-
sage.).

Aclum fuit in Sancto Stephano de Cuyna, videlicet
in domo dicti dni Gonterii ubi testes acl hoc vocati fue-
runt et rogati Jacobus Prineti de Bardo, Johannes Fal-
conis et Johannes Andréas de dicto loco Sancti Stephani
de Cuyna.

Ego vero Johannes Gurvandi (1) cle Jarciaco auctori-
tate imperiali et clomus episcopalis maurianensis nola-
rius publicus hanc cartam vocatus et rogatus scripsi et
signo meo signavi.

II

Indulgences accordées par l'évêque Aymon de
Gerbaix à la chapelle de la Turne ou du Pensa-
ment, située sur la route qui conduit de Termi-
gnon au col de la Vannoise. L'évêque de Mau-
rienne donne la permission au curé de Termignon
de célébrer, clans cette chapelle, une messe pour

(1) Il y a une abréviation sur ce mot.
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l'heureuse délivrance des femmes qui accouchent
dans la montagne, c'est-à-dire clans les alpages
de Termignon. Il concède une indulgence de 40
jours à ceux qui visiteront la chapelle à certains
jours de fête ou qui mettront la main aux répara-
tions dont elle aura besoin.

Termignon, 27 novembre 1424.

AVMO GERBASSU(I) divina miseratione maurianensis
episcopus universis et singulis Christi fidelibus présen-
tes nostras indulgenciales litteras inspectons salutem et
sinceram in dno caritatem. Splendor paterne glorie qui
sua mundum illuminai, ineffabili carilate pia vota fide-
lium de clemencia ipsius magestatis spectantium tune
percipere benigno favore prosequitur eum devota ipso-
rum humilitas sanclorum precibus et meritis adjuvatur;
cupientes igitur ut capella in honorera et reverenciam
Dni nostri Jesu Christi et béate marie virginis dedicata
et fundata in loco turne (ou curne) seu pensamenli (2)

parrocchie Termegnonis nostre maurianensis dyocesis
in magno monte Termegnionis congruis honoribus fre-
quentetur, cupientesque ipsam capellam salubribus cloc-

tare muneribus et ut Christi fidèles se libentius devo-
tionis causa confluant ad eamdem, quo uberius dono
celestis gracie ad eorum salutem animarum conspexerint
se refectos, curato sive vicario dicte parrochie Termegno-
nis, qui nunc est aut cjui tempore futuro fuerit, licentiam

' impartimur celebrandi in eadem capella preclicta unam
rnissam singulis mulieribus jacentibus in purpura, sive

(1) Evoque de Maurienne de novembre 1422 à mai 1432.
(2) Il existe encore quelques ruines de cette chapelle du.

Pensaminl; on voit tout près une fontaine d'eau vive.
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in jacena, in eodem monte dicte parrochie Termignonis
parientibus, ut devotorum Christi fideliumdevotio cres-
cat de bono in melius, jugiter augmentetur, de omnipo-
tentis dei misericordia beateque gloriose Marie Virginis
ejus matris, beatorum Pétri et Pauli apostolorum eius-
dem, ac beati Johannis Baptiste, patroni nostri, omnium-
que sanctorum et sahctarum meritis et intercessionibus
confessis omnibus et singulisvere penitentibus et confes-
sis qui dictam capetlam in heucaristie dni nostri Jeshu
Christi, assumptionis, nativitatis, conceptionis, purifi-
cationis, annunciationis béate Marie virginis, nativita-
tis, beati Johannis Baptiste, béate Marie Madelene
omniumc[ue sanctorum feslivitatibus ac vigiliis et octa-
bis earumdem ad honorem béate virginis dicta capella,
ut premittitur, est funclata, singuiisque diebus dominicis
et aliis singulis diebus, per curatum seu vicarium dicte
parrochie missam celebrandis, ut premittitur, devotionis
causa verecundivisitaveruntsingulisdiebus predictarum
festivitatum vigiliarum, dominicalibus et celebrandis,
manusque suas acl lempus capelle reparationem et eius-
dem augmentationem porrexerunt advertentes de ube-
rioris dono gratie quadraginta dies dejunctis V sibi peni-
tentiis misericordie in domino relaxamus.

Datum Termignone die vicesima septima mensis
novembris anno Domini millesimo quatercentesimo
vicesimo quarto. Sub nostri appositione rotondi sigilli
in testimonium promissorum.

(Deest sigillum)
Signé de langiaco.

(Archives de la Société savois. d'histoire.)
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III

Licenceet privilège accordés par le duc de Sa-
voie Charles III à Jean BERNARD, mineur (fabro),
de Saint-Martin-la-Porte, pour exploiter les mi-
nes de fer et d'acier, sur les paroisses cle Saint-
Michel, Saint-Martin, Beaune, Valmeinier et
Hélie ? La patente comprend le droit d'établir
des fourneaux, d'élever des aqueducs, cle placer
une roue sur les ruisseaux, et de couper le bois
nécessaire pour faire le charbon destiné à la fonte
du minerai.

La permission est donnée à titre cl'albergement
perpétuel (emphytéose), sous la redevance en fa-

veur des finances ducales du vingtième du fer qui
sera produit et du quinzième cle l'acier. C'était là

sans doute la redevance habituelle.
La patente est signée par le président cle la

Chambre des Comptes de Savoie, Pierre Lam-
bert et par quatre maîtres des requêtes.

Cette concession passa dans la seconde moitié
du xvne siècle à la famille Graneri, et fut
achetée, au siècle suivant, par Madame de Wa-
rens et M. cle la Fournache. Après quelques an-
nées d'une exploitation qui ne fut pas heureuse,
la concession devint la propriété presque entière
de M. Camille Perrichon, ancien prévôt des mar-
chands à Lyon (1).

(1) Voir à ce sujet notre ouvrage:. Madame de Warens
et J.-J. Rousseau; Calmann Lévy, 1891 ; cliap. VIII etIX.
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Chambéry, 2 mai 1504.

Lieentia data Johanni bernardifabri parrochie sanc-
ti Martini de porta in Mauriana extrahendi menas
calibis et ferri (1).

Carolus dux Sabaudie, etc. Notum sit quod eum prin-
cipibus interest ea que commodum et utilitatem ipso-
rum et lotius reipublice concernunt et nemini jacturam
inferunt adoptatum decluci debere, nostra certa... scien-
tia pro nobis et nostris heredibus et successoribus uni-
versis, Johanni Bernardi fabri parrochie sancti Martini
de porta in Mauriana presenti idque nobis humiliter
supplicanti quem circa ea nominis exp... et suis here-
dibus et successoribusharum série licterarum potesta-
tem et facultatem clamus et in perpetuum per présentes
perquirencli, fodendi, perquirereque et fodi facere in et
super parrochiis nostris et communitatibus sancti Mi-
chaelis, sancti Martini, Baune, Helij ac Vallis'meyniaei
mauriannensis quascumc[ue menas callibis et ferri bas-
que fodendi seu fodi faciendi et in metallum converti,
convertencli et reducendi seu reduci faciendi.... nemi-
nem ficebit cuiuscumque status et preheminentie existât

.

ibidem dictas menas callibis et ferri fodere perquirere seu
fodi et perquiri facere in dictis communitatibus et par-
rochiis per quinquingintapassus prope crosas (2) earum-
dem menarum per clictum Johannem Bernardi seu pro
eo agentem fiendas... sub pena XXVlibrarum fortium
pro quolibet ac vice qualibet contrario tamen contem-
nendo et nobis applicandaneenon unum bomellum eum

(1) La charte a été pliée en deux dans le sens de la hau-
teur et l'écriture qui se trouve dans le pli a disparu. — Il
fallait sans doutefabro.— Chalyps, acier, fer trempé.

(2) Crosoe, fouilles, puits de mines.
5
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unarota super quovis rivo siveaqueductu ipsarum com-
munitatum et parrocbiarum ad ipsas menas fodendum
construendi seu conslrui faciendi necne ipsos aqueduc-
lus et eyriltia (1) fieri faciendi citra tamen prejudicium
cuiusvis alterius albergamenti forsan ibidem de dictis
menis calibis et ferri ac alterius speciei alteri per nos
facti, deque nemoribus, arboribus pro carbonibus ad
usum ipsarum fiendis capiendi ac alia circa hec négocia
faciendi absque contraclictione et impedimento aliquibus
fiendis, satisfaciendo tamen quibuscumque ex predictis
constructionibus fiendis dampna passuris proborum ex-
timatione per officiarios pênes quos talia fient et cons-
truentur eligendorum ; quasquidem menas fornellos
aqueductus et heyrila ? eidem Johanni Bernardi fabro
et suis predictis abergamus ac in albergamentumet em-
phyteosim perpétuant damus tradimus et concedimus per
présentes ad habenclum, tenendum, gaudendum, uten-
dum, fruendum, gauden... et quicquid sibietsuis pre-
dictis abinde placuerit faciendum, adclito C[uod ipse Jo-

.

hannes Bernardi huiusmodi licentiam et albergamentum
cuipiam alteri alienare nec vendere possit sine nostra
licentia et mandate expressis, nichil juris, rationis vel
proprietatis ad nos neque nostros et premissis sumptis,
et ad nos retinentes calibis quindecimam et ferri vige-
simam partes quas nobis solvere habebit dictus Ber-
nardi, aut sui predicti, in manibus thesaurarii nostri
Sabaudie pro tempore [existenti] qui, cle receptis, nobis
légitime in caméra computorum habeat computare ; nec
non ipse Bernardus et sui predicti, anno quolibet dein-
ceps, predictum emolumentum pretextu harum littera-

(1) Eyrillia ; plus loin heyrila. Mot venant peut-être de
hoereo ; il signifierait alors l'appareil destiné à descendre et
à monter les bennes dans les puits cle mines.
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rum et albergamenti proveniens in dicta caméra com-
putorum nostrorum consignare teneantur et debeant
sub pena XXV librarum forlium. Mandantes propterea
consiliis nobiscum Chamberiaci residentibus, ballivo,
judiciacprocuratori Sabaudie et Maurianne, castellano-
que, cterico curie Maurianne et ceteris universis et sin-
gulis ofnciariis nostris, etc.... Datum Chamberiaci die
secundamaiimillesimo quingentesimovigessimoquarto.

Per dominum : Revm. Dnorum Pétri Lamberti, pre-
sidis, Johannis Bucteti, Johannis Vullieti, Sybueti Alar-
deti, Johannis Lamberti, magistrorum. (Arch. de la
Société sav. d'histoire.)

Séance du 9 avril 1893.
(Présidence de M. MUGNIER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
et adopté.

Le Président signale la mort, en mars dernier,
de l'un de nos membres les plus anciens,M. Joseph
Pépin, docteur en droit, propriétaire à Gilly,
près Albertville. Il s'était montré toujours dévoué
à la Société et lui avait adressé diverses commu-
nications relatives aux découvertes archéologi-
ques faites dans ses propriétés.

Le Président fait connaître encore le décès d'un
autre membre, M. Jean-Marie Cat, ancien con-
ducteur cl.es Ponts et Chaussées. Il avait consacré
les loisirs cle sa retraite à diriger les travaux de
reconstruction du Portail cle Saint-Dominique.
Il est mort à Chambéry, le 2 avril courant, après
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avoir achevé cette oeuvre considérable et déli-
cate de restauration artistique ; au moment où,

sans cloute, il aurait reçu la récompense des soins
prolongés et intelligents, du dévouement complet
qu'il y avait apportés.

M. Paul Leroy, d'Orléans, adresse une nou-
velle et précieuse communication. Il l'a extraite
des ee ARRETZ PASSÉS PAR JEHAN BOMN TABEL-

LION DE JARGEAU POUR RÉVÉREND PÈRE EN DIEU

MONSEIGNEUR LEVESQUE DORLÉANS DEPUIS LE

MERCREDI 1111E JOUR DE FEVRIER APRES NOE DAME
CHANDELLEUR LAN MIL CCCC ET DIX JUSQUES A

TROYS ANS ENSUIVENS. ))

L'an mil 1111e et onze le dimanche XIIe jour
de juillet, en la pnce de André cle Coignet lieu-
ten. et Thomas cle la broce peur (procureur) et
en la pnce de moy Jehan Bonin tabellionfutfoit
inventoire des bns (biens) de feu prinet Sibert
orbellet (arbalétrier) cle Chambry en Savoie
mort seng hoir (sans héritiers).

Premièrement ung haubergeon de fer, ung
bernnier et ung gorgerin ung esvambraz guar-
debraz et ung gantellez, unes voiges (A), unes
robes linges a home

,
une lance un choseaulx

et ungs espérons.
^Ilem en argent III fc (francs) V s. IIIIcl.p.,
baillez a Jaquette sa chamber qui en fera la
despense de son obseque. Ung heval gris scelle

(1) Peut-être boiges, coffre à vêtements.
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et bride. Item ung aut cheval moreau sur lequel
le paige du d. Sibert est aie a blogs. Une hoppe-
lancle de vert brun cloblee de telle en laquelle a
des maillettes d'argent.

Ce petit inventaire, dit M. Mugnier, est vrai-
ment intéressant ; il nous montre avec son atti-
rail complet non d'arbalétrier, mais d'homme
d'une lance, notre compatriote d'il y a cinq cents
ans, Périnet Sibert. Il a deux cottes de maille,
gantelets, brassards, cuissards, éperons; la lon-
gue lance et la vouge ou guisarme ; un cheval
gris avec tout son harnachement, un cheval noir
pour son page qui s'en est allé à Blois. Il a aussi
Jaquette, sa chambrière ; elle payera les obsèques
du damoiseau avec l'argent qu'elle a bien voulu
laisser dans son escarcelle.

A quelle famille de Savoie appartenait Périnet
Sibert, nous ne savons, car le nom cle Sibert ne
se rencontre pas dans nos annales locales (1). Ce
pouvait être un petit noble comme les Perrin, ou
les Maillard, cleRumilly, les Candie, etc.; et pas
encore écuyer, miles, car s'il l'eût été il aurait eu
un ou deux compagnons de lance, et le soin cle ses
funérailles n'eût pas été laissé à la chambrière. Sa
présence et sa mort à Jargeau, en juillet 1411, n'ont
rien qui doive étonner. A cette époque néfaste de

(1) Le nom qui s'en rapproche le plus est celui de Sibuè
de Maurienne. Un Sibuet de la Ravoire faisait partie d'une
lance Savoyarde, en 1426.
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la lutte sauvage des Armagnacs contre les Bour-
guignons, les aventuriers s'étaient abattus sur la
France de tous côtés. Il en était venu d'Angle-
terre, des Flandres, cle la Gascogne, de la Lom-
bardie, du Piémont, de la Savoie... Parmi les
Savoyards, la plupart étaient au service de Jean-
sans-Peur ; cependant, Périnet Sibert se trouvait
parmi les Armagnacs, puisque les princes d'Or-
léans, chefs de cette faction, adressaient le 14
juillet 1411, à la date même de la mort de Sibert,
un manifeste au peuple cle Paris pour demander
vengeance du meurtre de leur père.

M. Mugnier lit la notice suivante :

CELSE MORIN, CONSEILLER-CLERC DU PARLEMENT

DE CHAMBÉRY.

La Court cle Parlement établie à Chambéry
par le roi François Ier, vers 1537, compta des
hommes d'une grande valeur scientifique et d'une
haute culture littéraire, tels que le premier pré-
sident Pélisson, le procureur général Tabouet,
l'avocat général Jean Thierrée, le conseiller-clerc
Jean de Boissonné, etc., appelés à Chambéry,
comme à l'annexion de 1860, un peu de tous les
côtés de la France. Si l'on doit rendre hommage
à leur science, il n'en est pas de même pour leur'
caractère. Le procès du premier président et du
procureur général, Reymond Pélisson et Julien
Tabouet, fut l'une des causes célèbres du xvie siè-
cle ; elle occupa les Parlements de Grenoble, de
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Dijon et de Paris. Après Papon (1),MM. de Lacui-
sine (2) et Eugène Burnier (3) en ont raconté les
phases diverses : la victoire, remportée d'abord
par Tabouet, puis la revanche éclatante, obtenue
par Pélisson.

Parmi les magistrats inculpés l'on rencontre un
ecclésiastique, le conseiller-clerc Celse Morin qui
fut relaxé après une simple réprimande (1550).

Ce magistrat, que M.Burnier dit être né àCham-
béry, était en réalité originaire d'Autan, ainsi que
le prouve l'inscription gravée sur un bénitier de
pierre qu'il fit placer dans son prieuré de Conta-
mine en Faucigny :

CELSO * MORINEO * | HEDVENSI * HUI s * | CON-

VENTVS * PRE * | FECTO * 1551 * M X.
[Placé] par Celse Morin, éduen (autunois)

préfet cle ce couvent, 1551 (4).

Celse Morin avait été nommé conseiller au Par-
lement de Chambéry, le 21 juin 1542; il siégea
pour la première fois le 20 février 1543. (Registre
des entrées cle la Cour.)

La réprimande dont il fut l'objet en 1550 ne
lui porta pas grand préjudice, car l'année suivante

(1) Recueil d'arrêts mémorables des Cours souveraines
de France.

(2) Histoire du Parlement de Dijon.
(3) Histoire du Sénat de Savoie, t. 1", p. 165 et suiv.
(4) LE PÈRE F. BOUCHAGE; Le Prieuré de Contamine-

sur-Arve, p. 74.
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il réussit à se faire pourvoir du prieuré béné-
dictin de Contamine. Le Père Bouchage place
sa nominationà l'année 1550; nous pensons qu'elle
doit être un peu postérieure, puisque le prieur
commendataireprécédent, le cardinal-évêque Ro-
bert de Lenoncourt, nommépar bulles cle Jules III,
du 1er mars 1549, avait, pris possession le 2 mars
1550 (1). On doit bien croire que le cardinal garda
le bénéfice durant quelques mois avant que Celse
Morin s'en saisit,

ce
Dieu sait par quels moyens il

obtint le prieuré ! » ,
s'écrie l'austère rédempto-

riste; vraisemblablement en l'achetant du titulaire
qui en avait à revendre. Le bénitier fut un don de
joyeux avènement.

C'est aussi cle 1551 ou 1552 qu'il faut dater la
pièce suivante. C'est une patente par laquelle le
prieur de Contamine, en qualité de seigneur de
Gex (paroisse de Samoëns en Faucigny), pourvoit
M" François Borgoen, de l'office de châtelain cle

cette seigneurie.

Celse Morin humble prieur de nre dame de Concta-
mine et seigneur de Gey conseiller du [roy en sa court]
de parlement cle Chambéry scavoir faisons que nous
constant des bonne vie meurs conversation fidélité expé-
rience... de] me Francoys Borgoen, icellui avons pro-
veu de l'office cle chastelain et juge au dit lieu cle

(!) Ibid., p. 73. Il faut même, sans doute, avancer ces
dates d'un an, puisque la chancellerie romaine ne commen-
çait l'année qu'au 25 mars.



LXXIII

Gey et en tofut le] ressort du dit lieu pour par luy en
jouir tant qu il nous plaira en l'absence ou empesche-
ment de mons1' M [...] noslre juge ordinaire et stipendie
demeurant a la bonne ville, estre procède aux expéditions
de justice et alftres] mesment criminelz esquels convient

user de grande célérité et diligence. Et pour ce faire
estre tousiours [...]. A la charge que aux sentences de
torture et deffînitive il sera tenu participe cle conseil

avec le dit seigfneur...] et aultres en tel nombre qu'il
est requis par l'ordonnance. Et avons proveu le dit Bor-
goen des dits estatz a charge de ne commectre aucune
concussion composition ou aultre connivence ou dissi-
mulation a justice, etc.

Celse Morin, conseiller au Parlement, prieur
de Contamine, seigneur de Gey, possédait en
outre une maison à Chambéry, au nord et tout
près du couvent des Antonins ; et, alors que la
demeure de tant d'hommes qui ont illustré la
capitale delà Savoie parleurs talents ou leurs
vertus est restée inconnue, celle cle Morin, grâce
à son goût pour les inscriptions lapidaires, pourra
se reconnaître encore longtemps.

La façade, sans doute alors dégagée et ayant
une certaine perspective, se voit aujourd'hui au
fond d'une allée étroite de la rue St-Antoine (1).
Les constructions postérieures au seizième siècle
en ont masqué la plus grande partie et n'ont laissé

(1) Au n° 13. M. Burnier l'indique comme étant aun° 11.
Il est possible que depuis l'époque où il a écrit, l'êdilitè ait-
ajouté un'numéro à la rue.
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à découvert que la portion édifiée par Celse Morin
en belles pierres de taille et où il a fait graver son
nom : CELSUS MORINEUS ME POSVIT, avec des
ornements bizarres : sphères en) relief, creux,
tétraèdres, etc. (Voir la planche) (1).

Cette maison était située dans Yallée del'Epée
et tout près de la célèbre auberge de ce nom. Elle
avait d'abord appartenu à Aimard Oddinet, puis
à son fils, Jacques Oddinet, qui la vendit à Celse
Morin. Le conseiller eut, en 1559, un procès avec
la Ville, parce qu'il voulait tenir close l'allée ou
ruetie que les syndics prétendaient, au contraire,
être une voie publique.

Le duc Emmanuel-Philibert étant rentré dans
ses Etats cette même année 1559, le Parlement
cessa d'exister et fut remplacé par le Sénat cle
•Savoie. Quelques anciens magistratsy trouvèrent
;place, mais il n'en fut pas ainsi pour Celse Mo-
rin. C'est pour cela sans cloute qu'il vendit sa
maison. Le Président du nouveau Corps, Cathe-
rin Pobel (2), qui l'acheta, acquit en même temps
le procès. Les pièces de l'enquête prescrite par le

(1) La fenêtre éclaire actuellement un escalier intérieur de
l'hôtel du marquis Costa de Beauregard.

(2) Durant quelque temps, le Sénat de Savoie tint -ses
séances dans la maison du Président. Elle fut achetée plus
tard de ses héritiers par AntoineFavre lorqu'il était simple
sénateur à Chambéry. Il l'habita de-nouveau quand il y
revint en qualité de premier président.
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Sénat, afinde déterminerquel était le véritable ca-
ractère de Yallée de l'Epée, sont encore aux archi-
ves de l'Hôtel-de-Ville de Chambéry ; nous en
détachons, parmi les nombreuses dépositions de
témoins, celle qui nous a paru la plus complète.

15 avril 1560.

Déposition cle Pierre Munier, chapuis (charpentier),
âgé de 72 ans, de Saint-Cassin :

Dit qu'il y a environ 60 ans qu'il a commencé de
cognoistre la maison en laquelle nagueres soloit habi-

.ter le conseiller Morin lors qu'il estoit en la présente
ville, laquelle maison estoit auparavant au s1' Aymard
Odinet, et, en après de luy, de Jaques Odinet son fils,
lequel la vendit au sieur conseiller Morin et en laquelle

a présent habite rnons1' le président Pobel ; qu'au susdit
temps de 60 ans il a sceu et veu une mette laquelle
estoit audevant de la rue St-Antoine de la présente ville
et aultres ruettes tendant aux molins cle la cita et de
la aux aultres grandes rues publiques et estoit la dite
ruette commune a ung chacung comme les aultres rues
publiques de la dite ville, car par icelle on passoit à toutes
heures tant a pied que a cheval ainsi que voulloit sans
empêchement ny contradiction quelconques, et avoit
forme d'une ruette publique fréquentée à toutes heures
par tous ceux qui vouloient traverser de un à aultre
comme il scait pour y avoir passé souvent denpuis le
temps de 60 ans depuis lequel nya gueres sepmaines
qu'il n'y aye este en cette ville, le tout jusques a ce que
le dit sieur conseiller Morin a fait bocher et clore le dit
passage, sont passes six ou huict ans, et sur icelluy pas-
sage et ruette a fait edifher le portai de sa dite maison
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en Pestât qu'il est a présent... et il n'y a plus moyen,
causant le dit édifice, de passer et traverser par la dite
rue au grand scandalle et préiudice de la communauté
et république de la dite ville.

Signé : TROUILLOUZ, commissaire.

La conduite que le conseiller-clercavait tenue à
Chambéry et dans son prieuré était loin d'être édi-
fiante. Il donna un grand scandale en vivant avec
la femme de Louis des Clets, seigneur de Labitieu,
qu'il avait enlevée à son mari et qu'il, emmenait
à Contamine lorsqu'il lui plaisait d'y exercer ses
fonctions ecclésiatiques.

Pour subvenir aux dépenses d'entretien cle sa
maîtresse et cle leur fils, il s'abstenait, dit le prieur
claustral Antoine Vidol dans une requête au
Sénat, de distribuer aux pauvres les aumônes que
le prieuré leur devait et en convertissait les fonds
ce

à son privé et particulier profit ».
Non seulement ce singulier personnage ne crai-

gnait pas cle se rendre à Genève, soumise alors à la
domination despotique de Calvin et ee

d'y manger
chair le vendredi en sa chambre, de porter avec
ses compagnons des armes prohibées comme pis-
tolets, arquebuses et longs bois », il faisait encore
asseoir la dame des Clets sur son propre siège à
l'église et lui envoyait le coussin de l'autel pour
qu'elle le plaçât sous ses genoux (1).

(1) E. BURNIER ; Hist. du Sénat de Savoie, t. I, p. 369

à 371, 637, 638.
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Une telle manière de vivre n'avait pas empêché
le Parlement de le désigner pour enquêter sur la
doctrine et les moeurs des Franciscains de Cham-
béry (1). Aussi, pensons-nous que si Celse Morin
ne fut pas nommé sénateur à la restauration d'Em-
manuel-Philibert, c'est parce qu'il subit le sort
commun à tous les magistrats français du Par-
lement, dont pas un ne fit partie du Sénat, sauf le
président Louis Oddinet de Montfort qui était
Savoyard. Les autres rentrèrent dans leur pays.
Les renseignements fournis par M. Burnier sur
Celse Morin, à ce sujet, sont assez incohérents.
Après avoir dit (p. 379)

ce que le duc de Savoie
eut soin de l'écarter de la nouvelle cour, car les
sénateurs ne l'eussent point admis dans leurs
rangs, il ajoute que Celse Morin se souvint qu'il
était prêtre et alla s'établir dans son prieuré de
Contamine » .

Cependant, à la page suivante, il
raconte que l'ex-conseiller n'avait pas attendu
qu'une assignation l'appelât au Palais pour se
défendre contre les accusations du prieur claus-
tral : ce

Depuis longtemps ses précautions étaient
prises, dit-il, il avait vendu sa maison de Cham-
béry et émigré en France (p. 370) ».

En définitive, il est possible que la première cle

ces deux hypothèses soit la vraie, c'est-à-dire que
Celse se fût retiré au prieuré de Contamine qui,
dépendant de l'apanage de Jacques cle Savoie,

(i) E. BURNIER; Histoire du Sénat de Savoie, -pages 590
à 592.
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duc de Nemours et comte de Genevois, pouvait,
par tolérance, être considéré comme n'étant pas
soumis aux arrêts du Sénat de Chambéry. Dans
ce cas, il y aurait supporté sans trop de gêne la
condamnation à trois ans de bannissement et à
500 livres d'amende qui. fut prononcée contre lui
en 1560 ou 1561.

A la page 13 de sa savante monographie du
prieuré de Contamine-sur-Arve,le père Bouchage
déclare qu'il n'a rien pu déterminer au sujet du
prieur qui doit être placé entre Rodolphe Ie1, et
Rodolphe II. Il ne sait pas si ce prieur resté
inconnu serait ce Pierre dont Besson parle à la
page 156 de ses Mémoires ecclésiastiques des
diocèses de Genève, etc. Nous pouvons combler
cette lacune, giâce à une charte publiée, en 1875,
par M. Ulysse Chevalier, dans son ouvrage inti-
tulé : Diplomatique cle Bourgogne, de Pierre de
Rioaz; pièces annexes, p. 81.

DONATIO PRI0R1S DE CANTAMINA DECANO DE SALANCIIIA

1201.
•ZAXAisaôdONWiiiHOjaaoav
IN nomine sancte & individue Trinitatis, amen. Notum

sit omnibus hominibus tam presentibus quam futuris,
quoniam prior Umbertus de Contamina, natus deToriz,

%donationem fecit in Wuiiermum decanum de Salangia
& in Aimonem fifium ejus zelo caritatis studio pietatis,
scilicet omnes redditus ecclesiarum de Salangia & de
ecclesia Domessiaci & quecumque ad eas pertinent, ex-
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cepto jure capellanie. Hoc donum fuit factum in claus-
tro Contamine, laudante saniori & meliori parte tocius
sui capituli & nullo contradicente, et laudante Nfantel-
mo] Gebennensi episcopo & laudante domino A[nrico]
de Fuciniaco advocato predictarum ecclesiarum, pro C.
solidis & clecem illius monete que tune temporis erat,
& pro uno modio frumenti & pro uno avene singulis an-
nis reddendis, & pro cibo preparando euntibus acl utili-
tatem predicte domus ut clericis quarndiu alter illorum
viveret. Et dominus A. promisit pactum & donationem
hinc inde inrefragabifiter manu tenere. Testes hujus
pagine fuerunt : domnus Anricus, Berardus monacus,
Quono Contamine sacrista, Rodulfus monacus de Iap-
leisiz, Giraudus monacus, Unbertus nepos prioris, Gi-
raudus capellanus de Contamina, Vuilermus villicus de
Salangia. Domnus Anricus jussit sub suo edicto ut qui-
cumque hanc scripturam deinceps attentare vel infrin-
gere voluerit, graviter corporaliter & civiliter puniatur.
Hec carta fuit facta in ecolesia Beati Jacobi de Salangia,
multis bonis viris viclentibus, nullo contradicente, & eam
dictavitsollemniterdomnus Rodulfus de Roseria ex pré-
cepte utraque parte, anno M. bis C. uno, ab Incarna-
tione Domini, régnante Fjrederico] imperatore semper
augusto féliciter.

Il résulte de cette donation, faite par le prieur
de Contamine à Guillaume, doyen de Sallanches,
que le successeur de Rodolphe Ier était, en 1201,
Humbert, né de Toriz (?) ; que le prieuré avait
pour sacristain Cono, et qu'au nombre des moines
l'on comptait encore Bérard, Rodolphe, Giraud,
Amaldric et Humbert, le neveu ou le petit-fils
(nepos) du prieur.
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La charte qui précède a une importance assez
grande, puisqu'il semble résulter de ces mots :

ee
laudante A[nrico] de Fuciniaco, advocato pre-

dictarum ecclesiarum », que Henri, sire de Fau-
cigny, dont on place la mort vers 1197, vivait en-
core en 1201 après l'Incarnation, 25 mars.

Le même membre fait la communication sui-
vante :

En parcourant le Syllabus scriptorum Pede-
montii de l'abbé André Rossotti. de Mondovi (1)
récemment acquis par la Bibliothèque publique
de Chambéry

,
nous y avons rencontré trois let-

tres assez importantes qu'il nous a paru utile de
publierdans le Bulletin de la Société, parcequ'elles
sont restées inconnues aux écrivains qui auraient
pu en faire emploi ou simplement les mention-
ner (2).

Les deux premières sont relatives à la mise en
liberté de Philippe d'Aglié, l'ami, le confident,
sinon plus encore, de la duchesse de Savoie, Ma-
rie-Christine de France, soeur de Louis XIII et
veuve du duc Victor-Amédée Ie1'. On sait que la
résistance patriotique de Philippe d'Aglié aux
exigences de Richelieu avait été la cause de

x (1) Syllabus scriptorum Pedemoniii, par D. André Ros-
sotti, in-4°. Monteregali (Montréal, Mondovi). Fr. M. Gis-
landi, MDCLXVII.

(2) M, Gaudenzio Claretta, l'auteur de Sioria délia Reg-
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l'enlèvement du seigneur piémontais et de son
internement au château de Vincennes. Le tout-
puissant cardinal mourut le 4 décembre 1642 ;
Philippe fut mis en liberté le 15 janvier suivant,
grâce surtout aux sollicitations de Mazarin qui
commençait à devenir influent. Cependant Phi-
lippe d'Aglié fut retenu en France jusqu'après la
mort de Louis XIII, survenue le 14 mai 1643 ; c'est
à l'occasion de son-retour auprès de la duchesse
que la reine Anne d'Autriche, qui avait aussi le

coeur sensible, et que Gaston d'Orléans, félicitent
leur soeur et belle-soeur de la liberté complète
accordée à son serviteur dévoué.

La troisième lettre contient l'avis donné par
Colbert à un médecin piémontais, François Vil-
lotti, de Mondovi, de la concession qui lui est
faite d'une pension par Louis XIV. Le médecin,
que parfois, dans les Lettres de Colbert (1), on
indique, à tort, comme Savoyard, avait dédié à
Mazarin. à l'occasion de sa guérison d'une grave
maladie, un livre intitulé : Morbosoe Europce sa-
nitas insiauraia, la santé de l'Europe malade ré-

genxa di Chrislina di Francia, duchcssa di Savoja,
Turin, 1869; et nos collègues MM. Dufour etF. Rabut, clans le
Père Monod et le cardinal de Richelieu., ne font aucune
allusion à ces deux lettres qui, d'ailleurs, ne rentraient pas
directement dans le sujet des deux derniers auteurs.

(1) Voir PUSRRIS CLÉMENT, Lettres, instructions cl mé-
moires de Colbert, V, p. xcm, 468, 470, 471, 628, 634, 640.

6
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tablie. Le ministre fut sensible à la flatterie et la
pension fut accordée.

I. i

Madame ma soeur,

Je n'ay pas eu moins de ioye cle l'entière liberté que
leurs Maiestez ont donnée au comte Pbilippes, que ie ay
eu cle douleur, et déplaisir, lorsque ie sceus que sans
aucune meure délibération, mais par l'animosité et pas-
sion particulière du cardinal de Richelieu, il a^oit esté
arresté prisonnier. Ceste procédure si extraordinaire
•contre une personne innocente et ou votre autorité avoit
esté si blessée fut trouvée teflement estrange que incon-
tinent après la mort du dit Cardinal, le feu Roy Mon-
seigneur, et Frère ayant esté mieux informé cle la sin-
cérité cle ses intentions, le tira du Bois de Vincennes :

mais comme ce n'estait pas assez pour la iustification
d'un Gentil Homme de son mérite, ievous asseure que
ce m'a esté un suiet de satisfaction très sensibfe de ce
que leurs Maiestez luy ont permis de s'en retourner et
luy ont donné moyen cle faire paroistre atout le Monde
qu'elle à tousiours este la fidélité de ses services, après
luy avoir donné ceste marque cle leur estime. J'en ay une
si particulière pour luy, que i'ay désiré vous en rendre
ce tesmoignage,vous asseurant tousiours, que ie suis
de tout mon coeur,

Madame ma soeur,
vostre humble Frère

GASTON.

a Paris ce 14 Juillet 1643.
(ROSSOTTI, p. 503).
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IL
Ma soeur,

Je ne doibs point, ce me semble, entrer à iustifier ce
qui a esté fait du passé ny a blasmer les actions qui ont
esté autorisées au nom du Roy Monseigneur. le en ay
veu qui m'ont percé le ccBur, et luy avant que de mou-
rir a bien fait connoistre par sa conduite qu'il.en avoit
tollerees quetquesunes qu'il n'avoit pas approuvez. De
reietler maintenant ta faute sur ceux, ausquefs il avoit

sa confiance, i'en fait difficulté pour ne blesser en quel-

que sorte la mémoire d'un si gran Roy. Il fut persuadé

que le bien cle son service et le repos de la Maison de
Savoye dont il desiroit la reunion, l'obligeoient a se sai-
sir de la personne du comte Philippes ; il y a consentit
et l'ayant en ses mains, le fit traitter avec tant de dou-

ceur,qu'il en estoit aiysé à connoistre qu'il n'avoit point
cle suiet at luy faire aucun mal, et qu'il en sentoit d'a-
voir blessé la souveraineté d'une soeur qui luy estoit si
chère que vous : il fut esclaircy des raisons qu'on avoit
alléguées, et ne les ayant pas approuvées, il luy rendit la
liberté, voulut pourtant qu'il demeurât en sa cour : or
n'ayant sceu quitter le désir de vous aller rendre ses
services, i'ay consenty à son dessein que i'ay trouvé
d'autant plus raisonnable, que sa conduite en prison et
en liberté ont donné à connoistre qu'il n'avoit iàmais
manqué cle respect, ny de fidélité ; si celle qu'il a eue
pour vous, ne vous le rencloit recommandable ie vous
prierais cle l'avoir en considération ; mais c'est, ce me
sembfe, blesser ou vostre iugement, ou sa conduite que
d'entrer en ces termes. Pourtant sur l'asseurance qu'il
m'a donné de persévérer en son devoir envers vous, et
mon Neveu, et de demeurer lié au service cle la France,
comme un suiet d'un Prince, qui m'est si cher, que
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vostre Fils le peut, et le doit estre ; ie ne craindray point
de vous dire, que ie seray bien ayse, qu'il reçoive de
Arostre bonté la protection dont vous honnorez vous fi-
dels subiets, et serviteurs, et qu'il ressentira tousiours de
la mienne Royale. Je suis

vostre bien bonne soeur
à Paris, ce 3 d'Aoust 1643. ANNE

(ROSSOTTI, p. 502). (plus bis) de lomenie.

m.
.

Monsieur,'

Les gratifications que le Roy continue de faire aux
Personnes des lettres d'un mérite extraordinaire m'of-
frant de temps a autre l'occasion de vous écrire, ie serois
bien fasché cle la laisser eschaper sans me doner.ceste
satisfaction. Comme ie scayl'estat que feu Monseigneur
le Cardinal Mazarin faisoit cle vous ouvrages, et que ie
en connois encore le prix par eux mêmes, ie ne puis
qu'avec beaucoup de contentement exécuter les bonnes
intentions de Sa Maiesté en vostre endroit, et ie me re-
iouis de voir la Place que vostre vertu et vostre scavo:r
vous ont acquise dans sa bienveillance. Ce seront ces
mesmes qualitez qui vous en conserveront la possession
et bien que vous n'en puissiez pas désirer de meilleurs
filtres ny cle plus asseuré, ie nelaisseray pas néanmoins
de chercher tousiours avec soin le moyen de vous faire
connoistre que ie suis

Monsieur,
Vostre très humble, et très alïectioné serviteur

COLBERT.
Paris le 27 Aoust 1665.

(ROSSOTTI, p. 231).
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ce
Le sieur Villiotto, savoyard bien versé dans

la médecine et les humauités », reçut une pen-
sion de 600 livres en 1664, 1665, 1666 et 1667.
C'était l'académicien Chapelain qui était chargé
par Colbert de correspondre avec les savants
étrangers, d'examiner leurs ouvrages et cle pro-
poser les gratifications à leur accorder. Villiotto
avait composé en latin une Histoire abrégée du
Roy (Louis XIII) dans laquelle il mesurait l'éloge
à Mazarin.

ce
Outre la faiblesse et l'inélégance de

son style, dit Chapelain, cette attribution presque
entière qu'il y a fait à la feue reyne mère (Anne
d'Autriche (1) cle la conduite de l'Estat dans clés
temps si difficiles, m'a semblé une chose cho-
quante et d'un homme ou très mal informé ou
mal disposé pour la mémoire cle son bienfaiteur
et pour la satisfaction d'une personne comme vous
qui l'avez fait honorer des faveurs royales par la
seule considération des bons sentiments que sa
feue Eminence avait pour luy (2). »

Ailleurs
,

on manifeste le désir que Villiotto
traduise en italien son histoire de la Régence
d'Anne d'Autriche. Villiotto a dû toucher la gra-
tification cle 600 livres environ huit ans.

(1) Morte le 20 janvier 1666.
(2) Lettre de Chapelain à Colbert du 6 juin 1668 ; Lettres

et instructions, page 638.
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Séance du 7 mai 1893.
(Présidence de M. MUGNIER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
et adopté.

Sur la présentation cle MM. Mugnier et Michel
(Reymoncl), M. Charles Dufayard, docteur es let-
tres., professeur d'histoire au Lycée Hoche, à
Versailles, est reçu membre effectif de la Société.

M. Michel offre, au nom cle notre nouveau col-
lègue, ses deux ouvrages : De Claudii Seissellii
vitaet operibus, in-8°, 105 pages; Le Connétable
de Lesdiguières, Paris, 1892. 614 pages. Ce sont
la thèse latine et la thèse française présentées par
M. Dufayard pour le doctorat es lettres et soute-
nues par lui avec un grand succès. Des remer-
ciements et de vives félicitations sont adressés à

notre compatriote, ancien prix d'honneur du Ly-
cée de Chambéry et ancien élève cle l'Ecole nor-
male supérieure.

Le même membre remet un billet de la loterie
de la Généralité de Hollande de 1727.

ce N°9092,
devise pro Slepha.no et Joseph, dont l'original
est entre les mains de MM. les frères Cazenove,
d'Amsterdam ». Cette pièce est plutôt le reçu
d'un premier à compte, cle 6 livres 10 sols, sur la
somme totale de 26 livres que le billet entier de-
vait^coûter. Il est signé par Gêclêon Fournoy
et Ci0, de Genève, qui étaient les intermédiaires
de la loterie de Hollande avec la Suisse et la Sa-
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voie. Le billet provient d'un procureur d'Annecy
au siècle dernier.

M. Mugnier présente un ordonnance de Guil-
laume Balland, docteur in uiroquejure, conseil-
ler et sénateur au Sénat de Savoie, du 24 mars
1567, rendue dans un procès entre n. Georges de
Charanzonnai, seigneur de ce lieu, et Jean de la
Balme, seigneur cle Ramasses. Guillaume Balland
avait été nommé commissaire du procès par paten-
tes cle S. A. Marguerite de France, duchesse de
Savoie, lieutenante et gouvernante générale des
Etats d'Emmanuel-Philibert. Bien que toute la
procédure fût rédigée en français, cor on rappelle
dans l'ordonnance les mémoires présentés par les
avocats des parties Genand, Dufour, Robert, et
commençant par ces mots : ne se trouvera, etc;
posé sans préjudice, etc. ; ce qui a esté, etc.,. bien
que l'ordonnance elle-même eût été prononcée
en français aux parties à l'audience, le séna-
teur-commissaire et le greffier Dubernon crurent
devoir la traduire en latin, pour la meilleure in-
telligence du rapport : extractum orclinantie cl.

cle Balland, traducium ex idiomate gallico in
latinum ad maiorem inielligentiam rellationis.

Les légistes et praticiens avaient conservé du
temps de leurs études dans les Universités étran-
gères, où l'on parlait presque exclusivement latin,
l'habitude de penser et d'écrire en cette langue
qui leur était plus commode que le français, puis-
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qu'alors tous les traités cle droit étaient en latin.
On sait cependant que l'ordonnance de Villers-
Cotterets, par laquelle François Ier prescrivit l'u-
sage cle la langue française dans lès actes publics
fut appliquée en Savoie en même temps qu'en
France, et qu'à la restauration d'Emmanuel-Phi-
libert cette prescription fut renouvelée.

Dans son Histoire du Sénat de Savoie, t. Ie1',

p. 7, M. Eugène Burnier place au 19 janvier 1581
la nomination cle Guillaume Balland en qualité cle
Sénateur ; notre document prouve que cette no-
mination doit être reportée au moins quinze ans
en arrière, à l'année 1566.

Le même membre signale l'importance pour
l'histoire d'Amédée IV, comte de Savoie (1233-
1253), de deux chartes relatives à son.second ma-
riage, qui font partie des archives départemen-
tales de Toulouse et qui ont été publiées dans les
Layettes du Trésor des Chartes (1).

Guichenon, clans son Histoire généalogique de
la Maison de Savoie, t. I"1', p. 272, place àl'année
1222 le mariage d'Amédée, fils aîné du comte de
Savoie, Thomas Ie1', avec Anne, fille d'André,
Dauphin, comte de Viennois. En décembre 1244
Amédée IVépousaen secondes noces Cécile, fillede
Barrai Ie1', seigneur de Baux en Provence,appelée

(1) Un exemplaire de cette publication se trouve à la Bi-
bliothèque publique de Chambéry.
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Passe-Rose à raison de sa beauté. Au tome IV,
p. 71, il publie le procès-verbal de ce mariage
contracté le 13 décembre (1) dans la chapelle de
la BienheureuseMarie à Orange, par Humbert cle

Seyssel, en qualité de procureur du comte de Sa-
voie. M. Dominique Carutti, clans ses Regesia co-
milum Sabaudioe, p. 255, indique encore, à la date
du 24 du même mois, une reconnaissance sous-
crite par Amédée IV à Barraido Baux de l'assigna-
tion de dot faite par lui à la mariée. Mais nos di-
vers écrivains n'ayant pas signalé les documents
des archives de Toulouse, bien que Guichenon
semble avoir connu le premier (note marginale à
la page 272 du tome Ie1), il nous a paru utile de
les rapporter ici.

La dot cle Cécile devait être fournie par son
oncle, Raymond VII, comte de Toulouse. Amé-
dée IV accrédite en conséquence une mission au-
près de lui pour la débattre et la fixer. La pre-
mière pièce contient le mandat donné à cet effet,
à Chambéry, le 25 octobre 1244, à Adhémar de
Bressieux (2) Humbert de Seyssel et Aymon de
Compeis. Viennent ensuite une lettre datée d'Ec-
con (?) le 28 août et paraissant confier plus parti-
culièrement à Aymon cle Compeis le pouvoir de

(1) Anno Incarnationis M.CC.XLIV et XV calendas
Ianuarii, par conséquent le 18 décembre 1244. Au tome I",
p. 272, Guichenon place, par inadvertance, le mariage au
mois de janvier 1244.

(2) Bressieux ; fief à 1.500 mètres N. de Chambéry.
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traiter, puis le contrat de mariage par lequel le
comte de Toulouse promet à sa nièce une dot de
6,000 livres-viennoises payables par fractions de
mille livres, d'année en année. '

Les trois envoyés savoyards sont escortés d'un
secrétaire du duc cle Savoie, Jacobus scripior do-
mini comitis Sabaudioe, afin d'être bien certains
que le contrat ne contiendrait pas d'autres clau-
ses que celles convenues ; il y a encore avec eux
les seigneurs Hugues de Mouxy, Hugues de Ma-
let, \V. de Bollo et Pierre de Clermont (1).

La seconde charte (Layettes, t. III, p. 118) est
une lettre d'Amédée IV, du 9 mars 1251? aux
exécuteurs testamentaires de Raymond VII dé-
cédé, le 27 septembre 1249, sans avoir payé tous
les termes échus de la dot de la comtesse Cécile.
Il leur rappelle que, l'année précédente, il leur a
'envoyé le prieur cl'Hautecombeavec un secrétaire
pour leur réclamer 3,700 livres dues encore ..sur
la dot de sa femme, et qu'il a été étonné que mal-
gré le serment du comte Raymond et celui qu'eux-

(1) Mouxy, ancienne famille de Savoie; commune du
canton d'Aix-les-Bains; Malet, famille du Bugoy; W. de
Bollo, ce nom répond à celui de du Bouloz, très répandu
en Chablais et en Faucigny ; P. de Clermont ; if y a tant de
Clermont qu'on ne peut rien affirmer au sujet de la natio-
lité cle ce seigneur. La paroisse et le château de Clermont,
à trois lieues N. de Rumilly, faisaient alors partie du comté
de Genevois, où, à cette époque, l'autorité d'Amédée IV et
de ses frères, Pierre et Philippe, était prépondérante.
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mêmes ont prêté, d'acquitter ses dettes, ils n'en
aient rien fait. La dette est échue depuis long-
temps, écrit-il, et ils avaient promis de payer à la
Saint-Michel précédente. Ils ne voudront pas que
l'âme de l'illustre comte soit, pour une si petite
somme, chargée d'un parjure.

I.

Paciiones conjugales matrimonii contrahendi
inter Amedeum, comitem Sabaudie et Ceciliam
de Bauz, neptem comitis Tolosani. (I. 310. —
Toulouse, V, n° 23. Original scellé).

ABC. DEF. GJK.

In nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti.
Amen. — Notum sit omnibus quod nobiles
viri, videlicet, dominus Ademarus dominus
Breixiaci (1), dominus Umbertus de Saissello et
dominus Aymo cle Compeis, nuncii destinati ab
illustri viro domino Amedeo, comité Sabaudie et
in Italia marchione, ad tractandum de matri-
monio contrahendo inter eumdem dominum
Amedeum et dominam Ceciliam, neptem illustris
viri domini R[aimundi], comitis Tolosani, filiam
nobilis viri Baralli ciel Bauz, litteras ejusdem
domini comitis Sabaudie patentes déférentes,

(1) Dans son index alphabétique, M. Teulet traduit domi-
nus Breixiaci par comte de Brescia, en Lombardie. C'est
évidemmentune erreur qui, d'ailleurs, n'existe pas au texte.
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[eas] in presencia prefati domini comitis Tolosani
et venerabilis patris domini R[aimundi] episcopi
Tolosani ostenderunt, quarum ténor taliserat :

Notum sit omnibus quocl nos Amedeus cornes Sa-
baudie et in Italia marchio, juramento preslito, promit-
timus ratum et firmum habere in perpetuum quidquid
faclum fuerit seu ordinatum aliquo modo per dilectos
nostros et fidèles, viclelicet Aclemarum dominum
Breixiaci et dominum Ubertum de Saissello viros vene-
rabiles et discrètes, super matrimonio celebrando inter
nos ex una parte et neptem nobilis viri et discreti do-
mini comitis Tolosani, filiam domini Barraudi del
Bauz, ex altéra, et quidquid fecerint seu promiserint,
super eo matrimonio, facere totum sub eodem jura-
mento promittimus nos habere, tenere firmiter et obser-
vare et nunquam contra venire. Actum est hoc apud
Chamberiacum M°CC0XLIIII° indidione secunda, die
martis ante festum Omnium Sanctorum (id est die
XX V octobris).

Illustrissime viro et amico karrissimo R. Dei gratia
comiti Tolosano et marchioni Provincie, Amedeus co-
rnes Sabaudie eadem gratia et marchio in Italia, sa-
lutem et paratam ad sua beneplacita voluntatem. — Do-
minationi veslre tenore presencium declaramus quod
ea que dilectus et fidelis noster dominus Aymo de Com-
peisio super matrimonio filie domini Barraudi del Bauz
ex parte nostra vobis dixerit, ac si vobis ore tenus dice-
remus firmiter credatis, promittentes bona fide quidquid

xvobis dixerit, super dicto matrimonio iocuturus invioia-
biliter observari et omnia firmitate (sic) attendentes.
Datum apud Eccon (?), clominicapost festum Beati Bar-
tbolomei [id est die XXVIII augusli).
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Quibus litteris inspectis et diligenter intellectis

et habito maturo et diligenti tractatu super pre-
dicto matrimonio facienclo. predicti nuncii do-
mini comitis Sabaudie sollempniterpromiserunt:
que le comte de Savoie épousera Cécile de
Baux; le comte de Toulousepromet à sa nièce
six mille livres viennoises de dot payables
mille livres lorsque le mariage sera contracté et
le surplus à raison de mille livres chacune des
années suivantes : il donne diverses cautions en
la personnedeprélats eicle seigneurs toulousains.

Les envoyés de Savoie promettent à la future
un augment cle mille marcs d'argent ; le tout, dot
et augment, est affecté sur Chambéry et Mont-
mélian. Pour la restitution cle la dot et de Vaug-
ment, on suivra la coutume cle Savoie.

Serment du comte de Toulouse et des envoyés
d'accomplir fidèlement ces conventions. Les en-
voyés scelleront l'acte de leurs sceaux et cle celui
du comte de Savoie qu'ils ont apporté clans ce but.

Acta fuerunt hec apucl Tolosam in Castro Nar-
bonensi ubi fuerunt testes vocati et rogati : vene-
rabilis pater R. episcopus Tolosanus, A. vice co-
rnes Narbone, R. prepositus Tolose, Coquarclus
Alamandi, G. archidiaconus Villelonge, Poncius
de Villanova, dominus Hugo de Maxiaco (1),
Hugo Maleti, dominus W. de Bollo, dominus
Petrus de Claromonte et plures alii.

(1) Il faut lire cle Moxiaco ou Mouoeiaco, de Mouxy.
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Et ego Jacobus scriptor domini comitis Sabau-
die Iras omnibus presens interfui et has présentes
litteras per alphabetum divisas, anno domini
M0 ce0 XLIIII0 x lcalendas decembris (22 novembre)
indictiono secunda de mandato partium scripsi et
tradidi féliciter. (Il n'est resté à l'acte que le
sceau du comte cle Toulouse).

II
[1251.] 9 mars.

Litteroe Amedoei, comitis Sabaudioe, episcopo Tolo-
sano, Raimundo Gaucelmi et Sicardo (1) Alamanni,
quibus eos rogat ut de reliqua dote uxoris suoe sibi
solvenda studeanl.

(J. 310. — Toulouse, V, n° 39. — Original scellé.)

Reverendo in Christo patri ac Domino, Dei provi-
dencia episcopo Tholosano, atque viris nobilibus amicis

.

suis karissimis, domino Rey[mundo] Gaucelmi domino
Lunelli, ac domino Sicardo Alamandi, Amedeus,'cornes
Sabaudie et in Italia marchio, salutem et paratam ad
eorum beneplacita et mandata voluntatem. Cum nos,
sicut vestra benignitas atque benignitas (sic), ut credi-
mus, non innorant, per religiosum virum dilectum
nostrum priorem de Alta-Comba (1) et per scriptorem
nostrum vobis in anno nuper preterito direxerimus
scripta nostra, ut nobis, per eosdem nuncios tria milia
vn° L. I., quas nobis debebat illustris vir dominus cornes
Tholosanus bone memorie, et quas nobis, tactis Euvan-
geliis, pro dote neptis sue, uxoris nostre, promiserat

(1) A la charte précédente on lit Cpquardus Alamanni ;
ici, Sicardus, ne faudrait-il pas Ricardus.

(2) Burchard, prieur de l'abbaye d'Hautecombe en Savoie.
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bona fide efficaciter soluturas (sic) tramittere curaretis,
eum vos, pro dicto comité Tholosano, nobis exstiteritis
fidejussores et principales, per sacramentum a vobis cor-
poraliter prestiturn, et sitis eliam exeeufores ipsius co-
mitis testamenti ; verum nobis per dictes nuncios nos-

, tros nobis litteratorie intimastis quod vos vestrum
bonum ac certum nuntium, eum responsione plenaria et
décente, infra festum beati Michaelis nuper preteritum,
adnostrampresentiam mitteretis, quod nundum curavis-
tis facere : de quo non moclicum admiramur. Quapropter
nos, coacti super hoc, iterato vobis duximus rescriben-
dum c[uatinus, sicut nobis, in dicta summa pecunie, per
sacramentum ex parte dicti comitis tenemini, et ipsius
dominicomitisanima obligatur nobis similiter et tenetur,
tractare efiicaciter debeatis ut dicta summa pecunie nobis
in proximoin integrum persolvatur ; et, ne ipsius pecu-
nie solutio amplius de cetero ditïeratur, eum solutionis
terminus, sicut scilis, jam cliu est, sit elapsus, non de-
betis enimvero, ut nobis videtur élucide, pati ullavinus
C[uod tam illustris viri anima, sicut domini comitis
Tholosani, pro tantilla summa pecunie de perjurio obli-
getur, nec vos valeatis similiter de perjurio reprehendi ;

hocetiam taliter facientes quod vobis ceclat acl honorem
non modicum et nobis ad commodum et profectum, et
ut vobis teneamur ad graviarummultimodas actiones, et
quicquid inde facere volueritis, nobis per latorem pre-
sencium rescribatis. — Datum vn° idus martii, inclic-
tione vnnîi. (Layettes III, p. 118).

Nous signalons encore, aux tomes II et III des
Layettes, diverses pièces intéressantes pour l'his-
toire cle la Maison cle Savoie au xme siècle

:

— Testament nuncupatij de Reymond Béren-
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ger IV, comte de Provence et de Forcalquier;
Sisteron, 20 juin 1238 ; t. II, 378h à 382 (1).

— Renonciation cle Jeanne, comtesse cle Flan-
dre et de Hainant, à tout mariage avec Simon
de Monfort ; 12 avril 1.237 ; pièce en français, II,
p. 356 b.

•—
Sentence des évêques de Laon, de Langres

et de Noyon sur la forme cle l'hommage que
prêteront à Louis IX, roi cle France, Thomas
de Savoie et sa femme, Jeanne, comtesse de
Flandre; Compiègne, décembre 1237; II, p. 355.

—•
Thomas de Savoie, comte de Flandre et cle

Hainant et sa femme font connaître les condi-
tions auxquelles leur hommageau roi cle France
a été prêté; Compiègne, décembre 1237; II,
p. 536. Cet acte est suivi de très nombreux actes
de sûreté donnés par les seigneurs flamands en
garantie de l'hommage cle Thomas et de Jeanne.

— Testament de Jeanne cle Flandre, épouse
de Thomas de Savoie; dimanche 4 décembre
1244 (2).

(1) Reymond Bèrenger ne mourut que le 19 août 1246, à
Aix en Provence. Voir à ce sujet nos Savoyards en Angle-
terre, p. 59 à 62 et le eh. VIL

(2) Jeanne était âgée cle 49 ans lorsqu'elle épousa en se-
condes noces Thomas de Savoie ; elle mourut le 5 décembre
1244. Voir les Savoyards en Angleterre, p. 24-25, 57 et
pcissirn. — Voir aussi dans MONUMENTVE HISTORÏ/E PATRI/E,
Chartarum, I, col. 1360-64, une bulle d'Innocent IV du 3
des noues cle décembre 1243, confirmant la donation d'une
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— Lettres de Simon de Monifort et de Pierre
de Savoie sur la prorogation de la trêve entre
Henri III, roi cl'Angleterre, et Louis IX, roi de
France; Paris, juin 1255.

— Traité de paix entre Louis IX et Henri III;
ratification par Simon de Monifort, comte de
Leicester, Pierre de Savoie et Hugues Le Bigod,
procureurs du roi d'Angleterre; Paris, mardi
28 mai 1258. Ce traité fut mis en garde à Paris
dans le Temple sous le sceau d'Fude Rigaud,
archevêque de Rouen et de Raoul (Rodolphe I
Grossi), archevêque de Tarentaise ; III, p. 411 à
413b (1).

—Lettresdes mêmesambassadeurs, àHenriIII,
28 et 29 mai, 1er juin 1254, III, p. 413b et 415b

.

— Ratification du traité par les prélais et ba-
rons d'Angleterre. Londres, 13 octobre 1259 ; III,
page 450'.

Le premier nommé dans cet acte est l'archevê-
que Boniface de Savoie, frère d'Amédée IV, de
Thomas et cle Pierre de Savoie : ee nos Boneface,
arcevesque de Cantorbire, primaz de tote Angle-
terre ». Pierre de Savoie est le dixième (sur
seize); III, page 490.

rente annuelle cle 6,000 livres faite par Jeanne en faveur cle
Thomas de Savoie, son mari, du consentement de sa soeur,
Marguerite de Dampierrc.

(lj Voir aussi à cet égard Les Savoyards en Angleterre,
ch. VI.

7
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— Hommage-lige d'Henri III, roi d'Angle-
terre à Louis IX; Paris, 4 décembre 1259 ; III,
p. 497b

.
L'hommage est prêté en présence de...

[Rodolphe] archevêque de Tarentaise en Savoie
et de Pierre de Savoie.

Séance du 4 juin 1893.
.

(Présidence de M. MUGNIER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est
lu et adopté.

MM. Charles Pépin, capitaine d'artillerie bre-
veté, à Grenoble, — Félix Perpéchon, bibliothé-
taire de la ville de Chambéry — et André Caralp,
avoué près la Cour d'appel, sont élus membres
effectifs de la Société.

•;
M. Marie-Girocl annonce la découverte de

trois squelettes, de grande stature et paraissant
très anciens, faite récemment dans la vigne cle
M. Rullier, à Villaret, immédiatement au-dessous
de l'ancien château de Monterminod (commune
de Saint-Alban près Chambéry) ; —•

à rapprocher
d'une découverte du même genre faite dans la
vigne des Hospices, à Monterminod, signalée au
tome XXIX des Mémoires de la Société, page
XXVIII.

•Dans la séance du 20 juillet 1890 (tome XXIX),
M. Jean Martin-Franklin a envoyé le relevé de
l'inscription qui se trouvait sur la pierre tombale
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du duc de la Tremouille, l'un des premiers émi-
grés français, mort à Chambéry, et inhumé dans
l'église de Sainte-Marie-Egyptienne,® M. Marie-
Girod donne lecture aujourd'hui de l'acte de décès
de ce personnage, extrait de l'Obituaire de Sainte-
Marie-Egyptienne :

ce Le 19e may 1792 est mort elle 21 a étéenssépulturé
à neuf heures du matin dans le tombeau des ancettres
du seigneur marquis d'Arvillarcl dans l'église de Sainte
Marie Egyptienne très haut et très puissant seigneur
Jean Bretagne Charles Godefroy de la Trimouille duc
et pair de France mareschal des camps et armées du
Roy chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint
Louis, âgé d'environ »

Pour compléter la publication des actes de dé-
cès des émigrés français morts à Chambéry et
ensevelis dans l'église cle Sainte-Marie-Egyp-
tienne, de 1789 à 1792, M. Marie-Girod présente
encore les actes suivants :

a Le dix sept novembre 1790 est mort dans l'hôpital
dit hôtel-dieu et le vingt du susdit mois a esté trans-
porté à deux heures et clemy après midy dans l'Eglise
de Sainte Marie Egiptienne ou il a esté enssépulturé,
Révérend Marie Henry Noble du Bois de Mgret, natif
cle Strasbourg curé de Barbonval dans le diocèse de
Soissons âgé d'environ trente ans lequel estoit fils de
Noble Louis du Bois desnoyer ancien militaire cheva-
lier cle Saint Louis, plusieurs ecclésiastiques du diocèse
de Chambéry ont accompagné le cadavre depuis l'hôtel-
dieu jusqu'à l'Eglise cle Sainte Marie Egiptienne. »

ee Signé Le chanoine COLLARD. »
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ee Le douze décembre mil sept cent quatre vingt et
dix est mort à Chambéry et le treize a esté enssépulturé
à onze heures et demy du matin dans l'Eglise de Sainte
Marie Egiptienne le très haut et très puissant seigneur
Monseigneur Nicolas François Jules, comte de la, tour
d'Auvergne, Chevalier Lieutenant gênerai des Armés
du Roy de France, Lieutenant gênerai des provinces
d'Anjou, Sauraur et Saumure (sic), seigneur -de Vei-
mars, Massac, La Margueride, Créqui, Seins, Fres-
seins et autres lieux né à Paris rue Tournon paroisse de
Saint-Sulpice âgé d'environ soixante dix ans. »

« Le chne COLLARD. »

<c Le vingt cinq octobre mil sept cent quatre vingt et
onze est mort et le vingt six a esté enssépulturé dans
l'Eglise de Sainte Marie Egiptienne devant la chapelle
de Saint Antoine de padoùe précisément à coté de la
grosse pierre qui est au pied cle la susdite chapelle du
côté de TEpitre le Seigneur Paul Auguste Darnauâ-
de Vittrolle, conseiller au parlement d'Aix, fils de No-
ble Jules François Alphonse Darnaud de Vittrolle aussi
conseiller dans le même parlement âgé d'environ cin-
quante quatre ans. »

c; Le chn,s COLLARD. »

(( Le dix novembre 1791 est décédée et le onze a
estée inhumée dans l'Eglise de Sainte Marie Egiptienne
à deux heures et demy après midi au pied du marche-
pied de l'autel de Saint François soit chapelle du coté
de l'Evangile dame Josephte Jacquete Fardel, de Di-
jon en Bourgogne, épouse de Messire Pierre Anthelme
Passeraide la Chapelle, de chatillon de micaille (sic) en
Bugey vivant conseiller au parlement'de Dijon. »

ee Le chne COLLARD. »
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,
« Le 19° may 1792 est mort et le 20 a esté enssépul-

turé à sept heures après midy dans l'Eglise de Sainte
Marie Egiptienne Noble Jean François de Segneuret
Marquis de Cesseras Seigneur du dit lieu, diocèse de
Saint-Pons de tonniers. Agé d'environ soixante neuf
ans. » ee Le chno COLLARD. »

M. Mugnier analyse la charte suivante ayant
pour objet un contrat passé, le 19 juillet 1429,
entre l'abbé d'Abondance, Guillaume de Lugrin,
et Guillaume Bron ou Bronc, de Vacheresse,
homme du couvent (1).

19 juillet 1439

In Dei nomine amen. Anno a Christo nato cur-
rente millesimo quatercentesimo trigesimo nono, indic-
tione septima et decimo nono mensis juin. Per hoc
presens publicum instrumentum cunciis patefiat etma-
nifestum sit quod coram me notario publico subscripto
et testibus subscriptis ob liane solam causam fuerit
personaliter et specialiter constitutus Rdlls in Christo
pater Dominus Guillelmus cle Lugrin, Dei gratia et
sancta3 sedis apostolica? abbas monasterii nostrae do-
minas de abundantia, orclinis sancti Augustini, dioecesis
Gebennensis, tam suo nomine quani nomine totius sui
conventus in dicto monasterioex una parte •— et Guil-
lelmus Bron fiiius quondam Michaudi Bron du Fon-
tany parrochise de Vacheresses homo ex dicto monas-
terio et dominus abbas ex altéra (sic). Quiquidem Rdus
dominus abbas sciens gratiset sponte motus de suis plene

•

(1) Nous avons supprimé les abréviations ; mais nous
avons laissé les barbarismes et les solécismesdont le notaire
de l'abbaye d'Abondance a émaillô son latin.
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juribus imbutus quam de illis antedicti sui monasterii
ut patefit, in'ejus progressumtam presentem quam futu
rum (ut ait) evidenter abbergat et in fundum emph)r-
teosim perpetuam, da.t, cedit, donat transfert, remittit,
et perpefuo tam suo nomine quam dicti sui conventus
et successorum in dicto conventu professorum, et titulo
pura?, perpétuai, perfectoe et irrevocabilis cessionis al-
bergamenti et id dicto Guillelmo Bron presenth slipu-
lanti et pro se et suis successoribus universis recipienfi,
sub homagio quo dictus Guillelmus Bron et alii de dicto
monasterio astrictus et dicto domino abbati, scilicet
unum molendinum, unam follam, unam sciam et unum
baptilorium. Qua3 dictus Guillelmus Bron et suipropriis
eorum expensis de novo curabunt construi in casalibus
sitis in cursu aquee nigraî voccatoe la Dranse descen-
deDtis &K. montibus des Fontaines du Benas (ouTenaz)
et de Darbon usque ad Sancti Martini passum in quo-
quidem aquarum decursu dictus Guillelmus Bron et
sui locum commodiorem et utillioremconvenient, scili-
cet a ponte dicta? aqua? nigrae quo petilur abunclantia ex
loco de Vacheresses subtus usque ad certum nand voc-
catum le nand du Grassonay a fonte scilicet du Gras-
sonay ut taliter quod dictus Guillelmus nec sui turben-
tur per cursum rassiam (1) hominum communitatis du
Villard, sitam in dictis confinibus eum eorum fundis,
juribus, aquarum cursibus, ingressibus, egressibus,
eminentiis, preeminentis opportunis et dictorum tam
molendini quam folla?, scia? et baptitorij, appenditiis
universis et singulis, ad habendum, intrandum, tenen-
dum et pacifiée possidendum et per eumdem antedic-
tum Guillelmun et suos predictos exigendum, recupe-
randum et de fructibus ejusdem percipiendum ex

(1) Rassia, onna raisse en patois; scie et scierie.
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eminaletis et emolumentis tam dictorum molendini,
folla?, scia? quam baptitofii et id perpetuo ad suum pro-
prium usagium et progressum convertendum. Quod
predictum albergamentum fit pro et mediante summa
viginti quattuor solidorum Gebennensium de censu
annuali singulis annis per eundem Guillelmum et suos
perpetuo dicto R(1° domino abbati et suis successoribus
solvenda in festo divi Andréa? aposloli in autumno,
mandans exinde et ordinans, volens et intendens dictus
R(Uls Dus abbas tam suo nomine quam totius sui monas-
terii etuniversi conventus inuri(?) idest hominibus suis
juridictionnariis parochia? de Vacheresse solentibus
eorum legumina molere in certis veteribus molendinis
[dicti] monasterii existentibus in cursu dicta? aquoenigra?
apud pontem predictum appellatis molendinum centum
fontium, quo erigendo Guillelmus Bronc et sui a?difica-
bunt dictes molendinum, follam, sciam et baptitorium
ut ibidem homines juridictionnarh nostri de Vacberesse
ac eorum futuri heredes sint et debeant ex hoc in antea
futuris et suis temporibus venire et sint astricti eorum
legumina singula [et] omnia mollere in dicto molendino
eorum pannos fabricare in folla id est follare, ligna vero
sciare, clcnique canavos eorum singufos divertere et
gruere ac generaliter omnia alia ibidem facere sine al-
lioquovis mandate.

Promittentes dicta? partes quarum una intererit, sci-
licet dictus dominus abbas tam suo proprio nomine pre-
dicto quam nomine predicto per manum suam ad pectus
positam, ut moris est, religioso more, sub hypotheca
et obligatione omnium dicti monasterii bonorum et dic-
tus Guillelmus Bron pro se et suis suo juramento corpo-
raliter prestito super sacris Dei evangeliis sub hypo-
theca général! et obligatione suorum quorumcumque
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bonorum presentium et futurorum habere omnia su-
prascripta grata, firma et stabilia et valida etinde eadem
servare, tenere, complere et inviolabiliter perpetuo
observare nec ire nec venire contrariuni facere per
ipsum seu per aliam interpositam personam nec per os
nec per opus, nec per consensum, directe nec indirecte
tam in judicio quam extra, quomodocumquesit et per
dictum dominum abbatem bene et decenter manutere,
debrigare et guerentire suis propriis expensis in omni
defendere iudicio et extra in quoscumque (sic) res dicti
Guillelmo Bronc ut supra albergatas et per eundem
Guillelmum Bronc in futurum edificare debere dictes
molendinum, follam, sciam et baptitorium et bene an-
nualiter in futurum sofvere perpetuo dictes vigintiqua-
tuor solidos de censu annuali in termino supra decla-
rato quominus dicla molendinum, folla, scia, et bapti-
torium edificabuntur prout et supra declaratum est.

Renuntiantes insuper etiani dicta? partes in quantum
suo interest pro se et suis et nominibus supradictis
juramentis suis corporaliter prestilis sine omni dolo, vi,
metu nec facti voce, res supradictas et omne id scrip-
tum ac ut scripta? sunt et non aliter in jure pro quo
relevatur, maiori pro minore si ledatur in hoc contractu
seu conventione ac aliis omnibus juribus canonicis et
civilibus scriptis aut non scriptis consuetudinibus ac
omnibus aliis exceptionibus et mediis quibus ire, venire
ac facere potere in contrariuni rei supradicta? ac omni
juredicenti gêneraient renuntiationem non valere nisi
specialitas ei précédât. •— Volentes insuper dicta? partes
fLeri duo publica instrumenta unius substantia? ad opus
cuiustibet ac tenoris.

Acta fuere premissa in loco publico a Maresche in
horto predicti Rai Palris in Christo abbatis, adstanlibus
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ibidem Riis Dnis Joanne Bernardo Bona dicti monas-
terii canonico et curato, Petro Grison etiam curato dicti
monasterii, Petro Conibaz, Joanne Besson, Joanne
Mermed (sic) Bovier, Anthonio ac Andréa Cler, Ja-
cobo Gullien, Petro Gullien, Nicodo Lueret, Falleo-
nardo (sic) du Cou[ston?] et Joanne Gerdil omnibus
parrochia? de Vacheresse, testibus sumptis et vocatis.

Et me Berthet Soneij (ou Soveij, ou Douciï) ex
abundantia diocesis gebenensis, aucthorilate imperiali
notario publico et jurato aulico nostri illustrissimi prin-
cipis Amedei ducis Sabaudia? dum fuerat cornes fui
presens eum premissis testibus, dum presens tractatus
fieret et ilium recepi uti débite requisilus, quem tamen
per alium notarium grossare iussi in fide dignum. Et
id vi aucthoritatis judicialiter mibi exhibita?, occupatus
alijs negotiis, mea tamen propria manu subscripsi eum
solito etiam meo sigillo in robur et testimonium veriia-
tis omnium premissorum.

Ut autem presens publicum instrumenlum maiorem
observet vim et valorem nos Guillelmus de Lugrin
abbas suprascriptus jussimus imponi et nostrum ma-
gnum sigillum quo in tallibus utimur, et ita est.

Signet du notaire : une espèce de croix de Malte en
diagonale dans un encadrement léger surmonté d'une
autre croix de Malte plus petite.
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Le même membre lit le document suivant :

ELECTION D'ANNE DE SAINT-THOMAS

Abbesse de Sainte-Claire, à Moùliers.

12 novembre 1710.

Nous F. Jean Franc. Charroct docteur en Sainte-
Théologie et premier ex-provincial de la province de S*
Bonaventure des Mineurs conventuels de S1 François,
commissaire provincial par patente du 27 octobre 1706,
signé Fr. Charles Rossel, provincial et commissaire
général, pour présider à l'élection d'une nouvelle
abbesse permanenteau monastère de Sainte Claire de
Moustier, ladite abbaïe étant vaccante par la mort de
Rde dame soeur Anne de Saint-Thomas arrivée le 16
septembre de la dite année, à laquelle élection nous
aurions procédé, après avoir donné les termes canoni-
ques, suivant les reigles et constitutionsde l'ordre, après
avoir célébré la messe du S'-Esprit, nous aurions as-
semblé toutes les dames professes et vocales du dit mo-
nastère de St0 Claire, au son de la cloche dans le lieu
accoutumé de leurs assemblées et après les prières et
cérémoniesen pareil cas, elles auraient procédé à ladite
élection par billiets et suffrages secrets et auraient nom-
mées pour abbesse permanenteRûc Dame S1'Christine de
Lescheraines, religieuse du mêmeordre au monastère cle

Chambéry, laquelle de quatorze voix qui composoient
tout le chapitre, elle en aurait eu douze en sa faveur,
ensuite de quoy nous t'aurions fait proclamer et déclarer
abbesse permanente au dit monastère cle St0 Claire de
Moustier quoique absente.
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En foy de quoy nous avons signé avec notre Secré-
taire et les dites Dames de Moustier, ce dix novembre
mil sept cents et dix. "

Signé : Fr. Charroct commissaire. Sceau sur cire
rouge. Dans Vécu est un lion tourné à gauche avec
une étoile de chaque côté de la tête. L'écu est surmonté
d'un casque à visière fermée.

Signé encore : S 1' Françoise Figuet, S? Charlotte-
Thérèse Gaud, S 1' Gasparde cle Galle, S1- Marianne Gui-
gonis, S 1' Gabrielle Canon, S 1' Marie-Cécile de Maison,
Sr Angélique Ferley, S 1' Marianne Varambon. S 1' Marie-
Christine de Ruphin, Sr Marie Cuiller, S1' Morel, S 1'

Reyne Goybet, Sr Marie André et f. A Oudeard, se-
crétaire.

Sceau du couvent, sur cire rouge : ovale, d'environ 2
centimètres 1/2 cle haut. Légende : ... VSTERII.
1636. St0 Claire debout portant des deux mains l'hostie
dans un reliquaire.

Séance du 2 juillet 1893.
(Présidence de M. MUGNIER.)

Après lecture, le procès-verbal cle la séance
précédente est adopté.

Sur la présentation de MM. Marie-Girod et
Mugnier, M. le baron Humbert cl'Alexandry d'O-
rengiani, cle Chambéry, est reçu membre effectif
de la Société.

M. Lathoucl, secrétaire, donnelecture d'une cir-
cuhare de M. le Ministre de l'Instruction publi-
que et des Beaux-Arts fixant au 27 mars pro-
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chain la réunion du Congrès des Sociétés savan-
tes de 1894, ainsi que du programme des questions
à traiter et des travaux de ce Congrès. Le prési-
dent attire l'attention des Sociétaires sur la né-
cessité d'adresser au Ministère, avant le 30 jan-
vier 1894, les manuscrits des lectures qu'ils ont
l'intention de faire au Congrès. Le Secrétaire si-
gnale l'envoi fait par le Ministère d'un nouveau
volume de la Correspondancede Peiresc.

Le Secrétaire lit encore une lettre de M. le
Maire de Chambéry faisant connaître à la Société
que le Conseil municipal de cette ville a, dans sa
délibérationdu 19 juin dernier, autorisé le comité
de la Bibliothèque populaire circulante à prendre
possession des ouvrages de cette bibliothèque dont
le dépôt avait été confié à la Société d'histoire
par une délibération en date du 8 mars 1878.
Le Président annonce qu'ensuite cle cette lettre,
remise a été faite des ouvrages dont il s'y agit.

Il informe la réunion de la réception de di-
verses publications de la Société d'histoire et
d'antiquités de Bàle, notamment de l'important
ouvrage de M. Jean Bernouilli, Acta Pontificum
Helvetica, in-4° de 534 pp.

La réunion vote la réimpression, au tome
XXXII de ses Mémoires et Documents, du petit
poème de Claude-Etienne Nouvellet, Les Divi-
nailles, par les soins de M. Girod, et la publica-
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tion, par M. Mugnier, d'une généalogie de la fa-
mille de Monifort en Genevois et Franche-Comté.

A propos de Nouvellet qui fut curé de Rumilly
pendant quelques années au commencement du
xvii0 siècle, M. Mugnier signale un acte reçu le
12 juin 1601, à Rumilly, par le notaire Gaillard,
portant que messire Claude-Etienne Nouvellet,
pourvu du bénéfice de Rumilly, ayant représenté
aux syndics qu'il n'avait aucune habitation déter-
minée et qu'il lui en fallait une, le Conseil pour
éviter les frais de reconstructionde la vieille cure,
acquit de messire Jean Viret, curé de Marcellaz,
pour le prix cle 1.200 florins, une maison et un
jardin situés au lieu où a été construit le couvent
de la Visitation, et où se trouve aujourd'hui le
nouveau collège.

M. Eugène Grasset lit quelques pages d'une
étude historique et critique sur Joseph de Mais-
tre, qu'il est sur le point d'achever.

M. Mugnier présente diverses patentes de con-
seiller et sénateur du Sénat de Savoie concer-
nant François Crassus, Guillaume de Blanche-
ville, Albert Favier et François cle Bertrand de
Chamousset.

I.

PATENTES DE SÉNATEUR POUR FRANÇOIS CRASSUS.

I01' mai 1584. — (Parchemin).

CHARLES-EMANUEL (en hautes lettres d'or)
par la grâce de Dieu duc de Savoye Chablais Aouste et
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Genevois, prince et vicaire perpétuel du Saint-Empire
romain, marquis en Rallie ; prince de Piémont, comte
de Genève, Baugé, Romont, Nice, baron de Vaud, Gex
et Faucigny, seigneur cle Bresse, etc. — A tous ceux
qui ces présentes verront, salut. Savoir faisons que voul-
lant à foisir pourvoir en Testât de conseiller et sénateur
de nostre Sénat de Savoye vacant pour le trespas de feu
lire très cher bien amé et féal conseiller destat l'esleu
d'Aux(l)etestanta 'plain informédes prudhomie, doctri-
ne, expérience,diligenceet aultresbonnes et louables qua-
lités estans en la personne de nostre très cher bien amé et
féal FRANÇOIS CRASSUS, de Sauit-Rambert, docteur es
droicts et des zèle et affection qu'il a tousiours eu a nos-
tre service ayant aussi esgard a la nomination qui de luy
nous a esté faicle pour le dict estât par les gens de nos-
tre dit Sénat (2). Pour ces causes et aultres considérations
a ce nous mouvans Avons de notre propre mouvement,
certaine science, plaine puissance et auctorité, icelluy
CRASSUS créé, constitué et député, créons, constituons et
députons par ces présentes pour nostre conseiller et sé-
nateur au dit Sénat pour le clict estât doresnavant tenir
et exercer aux honneurs, prérogatives, préeminance,
droits, prouffits etc. — Aux gages que a part iuy seront
establys a la charge de prester au Sénat le serment en
tel cas requis et accoustumé. Si donnons en mandement
a nos treschers bien âmes et féaux conseilfers les gens
tenant notre dit Sénat... tenir le dit Crassus pour con-

(1) Messire Claude Milliet, abbé élu de l'abbaye d'Aulps.
(2) François Crassus, avocat à Chambéry, avait été pré-

senté, par le Sénat en première ligne le 22 mars 1584 et par
dix voix sur trente-neuf.
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seiller et sénateur susdit le faisant et laissant jouir plei-
nement et paisiblement des honneurs, prérogatives et
aultres choses susdites. Car ainsi nous plait.

Donné à Turin le premier jour de may mil cinq cents
Imitante quattre.

Signé : C EMANUEL VU : Milliet. Lacreste.

II.
PATENTES DE SÉNATEUR POUR GUILLAUME

•
DE BLANCHEVILLE.

... 1628 ( Parchemin (1).

CHARLES EMANUEL... comme en la distribution des
[emplois]... mesmementenceusdela Justice nous avons
tousiours soigneusement observéde choisir personnages
non seulement... mais aussi bien naiz (bien nés) et de
[bonnevie...] afin que nos subiecls [obtiennent lajustice}
que nous leur désirons sur toutes autres choses.

Estant aujourd'hui vacquante une place cle Sénateur
en nostre Sénat de Savoie par le décès cle feu s 1' Sarte-
rio (Salteur), Voulant aussi... d'un magistrat les qua-
litez requises et faicte. .. qui nous ont esté représenté de
nostre cher bien amé et féal noble Guillaume de Blan-
cheville de nostre ville de la bi... lequel par le progrès
de plusieurs années qu'il a fréquenté le barau en nostre
dit Sénat a donné des preuves de son savoir, et... au
moyen de quoy pouvant espérer qu'il sera capable de
l'exercice cle telle charge, Nous avons icelluy choysi,
constitué et depputé et par ces présentes, de nostre cer-
taine science, pleine puissance et authoritè souveraine,
choysissons, constituons et députons nostre conseiller et

(1) Cette pièce a été fort endommagée par l'huinidité.
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sénateur au dit Sénat de Savoye au lieu et place du dit
Sartorio (1)... aux gages de 312 ducatons de huictante
sols par tous les- ans a la charge qu'il prestera le serment
en tel cas requis et accoustumé... (ordonne... que ses
gages lui soient payés par noble Bernardin Novarin,
trésorier général)... car ainsy nous plait.

Donné a Taurin le.... 1618.
Grand sceau cle cire rouge, dans une boîte de cuivre,

avec la légende : CAROLUS EMANUEL D. G. DVX SA-

BAV. CHAB. ET AVG. COMES ASTAE.

III.

PATENTES DE QUATRIÈME PRÉSIDENT AU SÉNAT DE
SAVOIE POUR GUILLAUME DE BLANCHEVILLE.

15 août 1643 (Sur papier).

CHRESTIENNE DE FRANCE PAR LA
GRACE DE DIEU

Duchesse de Savoye, Reine de Chypre, Mère tutrice
de^S. A. R. Charles Emanuel par la grâce de Dieu,
duc de Savoie, Chablais, etc. Régente de ses Etats,
etc. S'il est vrai comme il n'y a nul double que les Prin-
ces dans la distribution des charges cle justice et autres
fassent particulièrement considération non seulement à
la naissance et autres qualités des personnes mais en-
cores aux services qu'elles rendent, ceux que nous à

(1) Il s'agit probablement de Jacques Salteur qui avait été
nommésénateur le 3 mars 1608. La nomination cle Guillaume
de Blancheville, en qualité de sénateur, a été omise dans le
tableau dressé par M. Eugène Burnier, Histoire du Sénat
de Savoie, I, p. 6 et suivantes.
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rendu noble Guillaume de Blancheville des environs
vingt cinq ans (1) dans la charge de sénateur au Sénat de
Savoie en laquelle il a donné toute sorte de satisfaction
tant aux prédécesseurs de S. A. R. Monsieur mon fils
qu'a nous comme encores ceux très considérables ren-
dus par le baron de Blancheville son frère dans touttes
les occasions de guerre arrivées despuis environ trente
cinq ans en ça ou il a aussy donne des preuves très cer-
taines par son courage et prudenteconduitte de l'affection
qu'il a tousiours eu au service de cette Royalle couronne,
nous convient a luy en tesmoigner le souvenir que nous
luy en avons conserve et a le promouvoir en la charge
de quattriesme Président au Sénat de Savoie vaccante
par la promotion du Président Favier en celle de
troizieme président au dict Sénat. Par ces causes et au-
res dignes considérations a ce nous mouvants, par ces
présentes signées de nostre main, de nostre science cer-
taine, plaine puissance et authorité souveraine, avec
l'assistance des SSmes Princes Maurice et François To-
mas nos beaux frères et par l'advis du Conseil séant
près nostre personne, nous avons créé estably... ledit
noble Guillaume de Blancheville quattriesme président
au dict Sénat de Savoie... aux gages ordinaires lesquels
nous voulons lui estre payez par nostre trésorier gênerai
noble Pierre Cbamprouz... Car ainsy nous plaict.

Données à Rivolles le 15 aoust 1643.
Signé CHRESTIENNE. V» Piscina, Va Castagnero, Va

Granerij.Sohdimid"1 Piscina. Per amico (2) Perachioz.

(1) Ces mots indiquent bien qu'il avait été nommé séna-
teur en 1618.

(2) Le sieur Perachioz étant l'ami du nouveau président
lui fait cadeau des droits qu'il aurait pu percevoir.
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Livre ? (lire ?) cinquanta una, sot. dodici ; Vaud,
agente.— K^faoor ? pour six centvingt deux ducatons,
à vingt blancs pièce, de gage, toute détraction faite des
droits de trésorerie. — (Grand sceau ducal en placard.)

IV.

PATENTES DE PRÉSIDENT AU SÉNAT POUR FRANÇOIS

.
DE CHAMOUSSET, APRÈS LE DÉCÈS DU PRÉSIDENT

G. DE BLANCHEVILLE.

17 janvier 1647.

CHRESTIENNE DE FRANCE, par la grâce de
Dieu, duchesse de Savoye, princesse de Piémont, reine
de Chypre, mère et tutrisse cle serln« Charles Emanuel,
etc., et régente de ses états La probité, le zèle et
la capacité que nous avons espreuvé en la personne de
nostre 1res cher bien amé et féal noble François de Ber-
trand, s'1' de Chamosset, conseiller d'estat cle S. A. R.
Monsieur mon fils, référendaire et maistre de requestes
de Savoie dans les fonctions qu'il exerce auprès de nous
à nostre satisfaction nous obligeant de le destiner à de
plus importants emplois nous avons jugé nécessaire
pour le service de S.A. R. et pour le nostre de l'ho-
norer d'une dignité plus relevée et d'autant que cestoit
l'intention de fù S. A. R. Monseigneur Victor Amé
de gl. mémoire de prendre les maistres des reques-
tes de Savoie dans Je corps du Sénat de Savoye et
que les considérations du bien public nous obligent
d'appreuver cette pensée nous avions crû estre très
a propos de donner au dit sieur de Chamosset la
qualité de président au dit Sénat pendant quoy nous
avons été très vivement supplié par notre cher bien amé
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et féal conseiller d'estat et président au Sénat de Savoye
Guillaume de Blancheville seigneur de Marthod, de
conférer par survivance au dit sieur de Chamosset sa
émarge cle président au Sénat de Savoye consentant que
le dit référendaire de Chamosset en soit porveu des a
présent pour en jouir toutes fois plainement après son
deces, et voulant donner au dit président de Blanche-
ville des marques de l'affection et de la confiance que
nous avons pour luy et de la connoissance que nous
avons des services qu'il a rendu et rend continuellement
a S. A. R. et a Testât dans l'administration cle la justice,
en quoy nous scavons combien ses soins sont utiles et
nécessaires au bien public et nostre intention estant de
l'obliger à les continuer dans la charge de président au
dit Sénat et cle monstrer en même temps combien son
mérite est estimé de nous et ses services agréables,
n'ayant pas aussy oublié la mémoire du deffunct baron
de Blancheville, son frère, et dont la vie aiant été une
perpétuelle suitte d'illustres actions cle fidélité et de va-
leur a l'avantage cle cette Royalle couronne s'est termi-
née glorieusement dans le lit clhonneur en combattant
contre les ennemis cle cet estât, nous avons accorde très
volontiers aux considérations que nous avons pour le
deffunct et pour le zelle et les services du vivant, la
grâce que celui-ci nous a demandée et iognant a ces
raisons celles sur lesquelles nous fondons nos bonnes
volontés en faveur du dit s1' de Chamosset nous avons
résolu de le pourvoir de la charge cle président au Sénat
de Savoye pour l'employer en cette qualité au service
de S. A. R. Monsieur mon fils et après le décès du dit
sr Président cle Blancheville en la «barge de quatrième
président, ce que nous faisons pour une grâce spéciale
et pour des raisons singulières qui regardent non seule-
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ment les recommandations de ceux qui nous en ont prié,
mais principalement les qualités personnelles de celuy
a qui nous octroïons cette charge et les desseins des
emplois particuliers auxquels nous le destinons pour le
bien du service de S. A. R. Monsieur mon fils, ne vou-
lonl pas que cette concession que nous faisons pour une
fois tant seulement puisse estre tirée en conséquence.
Et partant à ces causes..., avec l'assistance de Messieurs
les princes Maurice et François Thomas, faisons, créons
le dit noble François de Bertrand, s1' de Chamosset,
pour conseiller d'estat et Président ordinaire et effectif

au dit Sénat de Savoye a la charge qu'il prestera
des a présent le serment accoustumé, et ce fait, nous
servira en la dite qualité de Président aux emplois qu'il
sera destiné pour le service de S. A. R., près de nous et
après le décès du dit sieur de Blancheville en ladite
charge de quatrième Président Car ainsy le requiert
le service de S. A. R. Monsieur mon fils et nous plait.

Donné à Turiu le 17e janvier 1647.
Signé CHRESTIENNE. Contre-signe de St-Thomas.

Visa Piscina ; Visa Granerij. — Scellées du grand sceau.

V.

PATENTES DE SÉNATEUR POUR M. ALBERT FAVIER.

10 mai 1675 (sur papier).

CHARLES-EMANUEL (II), etc.

A tous ceux qui les présentes verront salut : se
trouvant une charge de sénateur vacante par l'établis-
sement du sénateur Cholet à celle de procureur général,
l'estime que nous faisons de notre très cher, bien amé
et féal Noble Albert Favier nous convie de l'en pour-
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voir tant en considération de sa naissance que particu-
lièrement pour les bonnes informations que nous avons
de son mérite et de son savoir comme aussy pour luy
donner lieu par là de nous témoigner à l'exemple de

ses ayeux qui ont esté employés dans nos magistratures
de Savoye le même zèle et fidélité qu'ils ont toujours
fait parétre pour nostre service et celui du public. Pour
ces causes par ces patentes signées de notre
main, nous faisons, créons le dit sieur Albert
Favier, conseiller et sénateur au lieu et place du dit
procureur général Cholet et au gage ordinaire
de trois cens dix ducatons de 20 blancs pièce et 4 sols

monnoye de Savoye, à Tannée
Donné à Turin le dixième jour de may mil six cent

septante cinq.

Signé : C. Emanuel.—Visa Buschet, visa Granerij.

— Rovera. Gallinat.
P ? Livre cento sette e solcli sei. — Per Vaudagna,

Eymonet.
Sceau ducal de cire rouge, rond, dans une boîte en

tôle et cuivre, retenue par deux cordons de soie, blanc
et rouge.

M. Mugnier lit encore la lettre suivante signa-
lant le passage à Chambéry cle la fameuse reine
Christine de Suède.

On sait que la savante et fantasque souveraine
avait abdiqué en 1654, à l'âge de 28 ans, le trône
qu'elle occupait depuis sa sixième année. C'est
deux ans après qu'elle passa à Chambéry, proba-
blementvêtue en homme suivant son habitude.
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Elle mourut à Rome en 1689 après s'être con-
vertie au catholicisme.

Notre document établit que le duc de Savoie
Charles-Emmanuel II lui fit un bon accueil dans
ses Etats.

A MONSIEUR DE MOUXY, A GRÉSV.

Annessy, ce 4 octobre 1656.

Je viens de recevoir ordre de Mons. le premier Pré-
sident Commandantau gouvernement de Savoie por-
tant commandement de faire scavoir à toute la noblesse
de cette province que la reine de Suéde doit passer à
Chambéry au premier jour et que l'intention de S. A. R.
est qu'elle soit receue avec tout Tappareii que requiert
la gloire de la maison Royalle de Savoye qui consiste
particulièrement en l'estat de sa noblesse laquelle sa dite
Alt. R, désire qu'elle y paraisse avec le meilleur équi-
page qu'elle pourra et qu'incontinent cet aclvis receu elle
se rende a Chambéry pour tesmoigner le zèle qu'un
chascun a de suivre les intentions de sa dite Alt. R.—
Je vous en donne advis, Monsieur, pour obéir au Com-
mandement que j'en ai eu et pour vous asseurer que
je suis de tout mon coeur, — Monsr — Vostre très hum-
ble et très obéissant serviteur.

Le juge rnaje de Genevois. J. C. DU MONAL.
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Michel Raymond. )
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Perrot Jacques, trésorier.
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Rabut François.
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Membres honoraires.

MM.

ADRIANI, professeur d'histoire à l'Université de; Turin.
ANGELDCCI Angelo, major d'artillerie, conservateur du Musée

d'artillerie à Turin.
AUBERTIN Charles, conservateur du Musée et secrétaire de

la Société d'histoire de la ville de Beaune (Côte-d'Or).
BOLLATI DE SAINT-PIERRE (le baron), surintendant des Ar-

chives piémontaises à Turin.
CONSTANTINAimé, publiciste à Annecy.
DAGUETAlexandre, professeur à Fribourg (Suisse).
DELISLE Léopold, membre de l'Institut, directeur-adminis-

trateur de la Bibliothèque nationale, etc., à Paris.
DEIGERIK, archiviste-professeur à l'Athénée d'Anvers.
Du BOIS-IIELLY, publiciste à Genève.
Dupuis. président de la Soc. arch. cle l'Orléanais, à Orléans.
FOLLIET André, député cle la Haute-Savoie.
GAIINIEH Joseph, secrétaire de la Société des antiquaires de

Picardie, à Amiens.
GUICHAHD, avocat, à Cousance (Jura).
GUILLERMIN Charles, ancien adjoint au Maire, à Chambéry.
JUSSIEU (de), archiviste honoraire de la Savoie, à Chambéry.
MANNO Antoine (le baron), membre de l'Académie des

sciences, etc., à Turin.
MONTET Albert (de), publiciste à Vevey (Suisse).
MOREAU Frédéric, à Saint-Quentin (Aisne).
RABUT François, professeur honoraire d'histoire à Dijon.
REVILLOD Gustave, bibliophile à Genève.
RITTEB Eugène, doyen de la Faculté des Lettres à Genève.
SCHEFER Charles, membre de l'Institut de Franco, à Paris.
VUY (Jules), avocat à Carouge (Suisse), vice-président de

l'Institut genevois.
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Membres effectifs.

MM.

ÀLEXANDRY Humbert (le baron d') à Bissy.
ANGLAYS Auguste (le baron), avocat à Chambéry.
ARMAND Jules, docteur en médecine à Albertville.
ARMINJON Ernest, ancien cons. à la Cour d'ap. de Chambéry.
BABUTY Louis, avocat à Saint-Julien.
BAL Joseph, négociant à Chambéry, conseiller général.
BARD Georges, avocat à Bonneville.
BAUD Charles, notaire à Rumilly.
BEAUHEGARD Alexandre, percepteur en retraite à Aiguebelle.
BEAUKEGAHD Paul, greffier du Tribunal d'Asti (Italie).
BEL Jean-Baptiste, avocat à Chambéry.
BERTHET Louis, docteur en médecine à Albertville.
BERTIN Arthur, architecte à Chambéry.
BLANC Félix, juge au tribunal civil de Chambéry.
BLANCHARD Claudius, greffier en chef cle la Cour d'appel de

Chambéry.
BLANCHARD Jean-Marie, inspecteur des forêts à Chambéry.
BOGET Auguste, géomètre à Chambéry.
BOMBARD (l'abbé F.-J.), secrétaire de l'archevêché de Car-

tilage, à Tunis.
BONNEVIE, vérificateur spécial du cadastre au Ministère des

Finances.
BONTRON (Mme), née Burnier-Fontanel à Reignier.
BOUVIER Charles, notaire à Rumilly.
BOUVIER Louis, suppléantdujuge de paix de Saillans (Drôme).
BRACHET Léon, docteur en médecine à Aix-les-Bains.
BRACHET Paul, avocat à Albertville.
BRUN Auguste, avoué à Chambéry.
BURNIER François, avoué à Chainbéry,
BUTTET Marc (le baron de), au Bourget-du-Lac.
CARALP André, avoué à la Cour d'appel de Chambéry.
CARBON Césaire, capitaine en retraite à. Amiens.
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CARRÊT Jules, ancien député de la Savoie, docteur en méde-
cine à Chambéry.

CHABERT Alfred, médecin principal de lro classe en retraite,
à Chambéry.

CHABERTH Albert, à Chambéry. :

CHALLIER Pierre, avoué à la Cour d'appel de Chambéry.
CHARVET Paul, présidentdu Tribunalcivil de Chambéry.
CHASTEL Joseph, Président du Tribunal civil de Bonneville.
CHIRON François, chirurgien en chef de l'Hôtel-Dicu à

Chambéry.
CLÉRET Louis, conseiller à la Cour d'appel à Chambéry.
COLLONGE Joseph, manufacturier à Saint-Etienne (Loire).
COMTE Alexandre, juge au Tribunal civil de Chambéry.
COQUET Adolphe, architecte à Lyon.
CROCHET Louis, avocat à Lyon.
CURTELIK François, percepteur à Chamoux.
DAVAT Adrien, propriétaire à Aix-les-Bains.
DÉNARIÉ Victor, architecte ;'i Chambéry.
DESCOSTES François, avocat à Chambéry, ancien président

de l'Académie de Savoie.
DESSAIX Antony, ancien archiviste à Chambéry.
DIDELOT

,
professeur agrégé à la Faculté de médecine et de

pharmacie à Lyon.
DOMEXGE Joseph, banquier à Chambéry.
DRIVET Claudius, chef de gare à Narbonne (Aude).
DUBOIN Eloi, procureur général à Grenoble.
DUBOULOZ Jacques, Proc. de la République à Bonneville.
DUBOULOZ Jean-Marie, à Thonon.
DUCRET François, ancien avoué à la Cour d'ap. à Chambéry.
DUFAYARD Charles, docteur es lettres, proies, à Versailles.
DUNOYER Antoine, propriétaire à Chambéry.
DUNOYEU Camille, pharmacien à Rumilly.
DURANDAHD Antoine, avoué à Moûtiers.
DUVALCésar, maire de Saint-Julien, député de la Hie-Savoie.
EVROT Joseph, professeur au lycée de Montpellier.
FALCOZ Philibert, au Crédit lyonnais à Grenoble.
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FAYIER DU NOYER Max (le baron), à Chambéry.
FINET Auguste, ancien avoué à Chambéry.
FONTAINE Alfred, juge d'instruction au Tribunal de St-.Iulien.
FOREST Charles, sénateur de la Savoie à Chambéry.
FRAISSARD François, c"-grefiîer à la Cour d'ap. de Chambéry.
GEX Albert, avoué à la Cour d'appel de Chambéry.
Guion-Marie, géom., agentlech. des hosp. civils de Chambéry.
GOLLIET Aimé, conseiller à la Cour d'appel de Paris.
GOTTELAND Abel, ingénieur en chef de la mission française à

Athènes (Grèce).
GRASSET Eugène, avoué à la Cour d'appelde Chambéry.
GROSHERT J.-M., avocat à Aix-les-Bains.
GUIGUIÏS, conducteur des ponts et chaussées à Montrnélian.
GUIXAHD, inspecteur général des Ponts et Chaussées à Paris.
GUYON Jules, bibliothécairede l'Ac. chablaisienneà Thonon.
HOLLANDE Dicudonné, docteur, professeur auLycée, directeur

de l'Ecole prépar. à l'enseignement supérieur à Chambéry.
JANIN Edouard, professeur d'histoire à l'école Turgot (Paris).
JARRE Alexis, conseiller à la Cour d'appel à Chambéry.
LACARRIÈUE, conseiller de préfecture à Bordeaux.
LAJOUE Constant, avoué à Chambéry.
LATHOUD Paul, architecte à Chambéry.
LÉTANCHIS Jean, secrétaire delà mairie à Yenne.
LEVET Eugène, ancien élève de l'Ecole polytec, à Annecy.
LOCHE (le comte de), à. Grésy-sur-Aix.
LONGUIÎ Joseph, avoué au Tribunal civil de Chambéry.
MAILLAND Joseph (chanoine), docteur en théologie, aumônier

des hospices civils à Chambéry.
MAILLAND Pierre, notaire à Aix-les-Bains.
MARCHAND (l'abbé), curé dé Varembon (Ain).
MARCOZ François, inspecteur-voyer d'arrondissement en re-

traite à Thonon.
MARTIN-FRANKLINJ., ancien officier d'artillerie à Chambéry.
MASSE Jules, avocat à Grenoble.
MASSON Etienne, tanneur, juge au Trib. de com. à Chambéry.
MÉNARD Claude-Paul, imprimeur, conseiller d'arrondisse-

ment à Chambéry
.
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MERCIER Jules, avocat, conseiller général à Thonon.
MESTRALI.ET Camille, percepteur à Chambéry.
MICHEL Amédée, fabr. d'horl., supp. du juge de paix àThônes.
MICHEL Raymond, professeur au Lycée à Chambéry.
MILAN François, conseiller général de la Savoie, àChambéry.
MILAN Jules, notaire à la Rochetle.
MIQUET François

,
contrôleur principal des contributions

directes à Roanne.
MOLLARD Noël, employé de banque à Chambéry.
MONESTÈS Gustave, banquier à Chambéry.
MONROE, dit ROE, Charles, docteur en méd. à Aix-les-Bains,

maire de Bonne.
MOTTET Joseph, à Aix-les-Bains.
MOTTET Léon, conseiller de préfecture à Grenoble.
MUGNIER François, conseiller à la Cour d'appel de Chambéry.
ODHU Laurent, vice-présidentdu Tribunal civil de Chambéry.
PARENT Auguste, avoué à Chambéry.
PASSY Jean, directeur de l'école d'horlogerie àThônes.
PATECK Léon (le comte de), à Thonon.
PÉPIN Charles, capitaine d'artilleriebreveté à Grenoble.
PERRIER Antoine, député, maire, cons. général à Chambéry.
PERRIEII Charles, directeur de la C'c le Soleil, à Chambéry.
PERROT Jacques, huissier à Chambéry.
PICCARD L.-E., à Monnetier-Mornex.
PIERRON Jean, receveur-économeà l'asile de Bassens.
PILLET Louis, avocat à Chambéry, président de l'Académie

de Savoie.
PROUST, notaire, conseiller général à Ugines.
REVIL Joseph, pharmacien à Chambéry.
REVOIL Alphonse, professeur au Lycée de Chambéry.
REY Emile, ancien sous-préfet, à Chambéry.
REY, Pierre ,manufacturierà la Rochette.
ROBESSON Joseph, avocat à Chambéry.
ROCHAT Félix, avoué à la Cour d'appel à Chambéry.
ROUSSY DE SALES (le comte Eugène de), ancien officier d'ar-

tillerie, à Thorens-Sales.
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SAILLET Jean-Claude,conseiller général à Boëge.
SEVEZ Clément, président du Tribunal civil à Albertville.
TARDY Guillaume,géomètreen chef du cadastreà Chambéry.
TAVERNIER Hippolyte, doct. en droit, juge de paix à Taninge.
THORENS Philippe, maire de Thonon.
TOUBIN Alfred, conseiller à la Cour d'appel de Chambéry.
TREDICINI DE SAINT-SÉVERIN (le Mis), à Chambéry-le-Vieux.
VALLET Jean, sculpteur, professeur lion, de stéréotomie à

l'Ecole supérieure de Chambéry.
VÈNE Charles, procureur de la République à Aubusson.
VEYRAT François, propriétaire à Grésy-sur-Isère.
VICAT Paul, négociant à Paris.
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Sociétés correspondantes.

Agen Société cent, d'agr., sciences et arts.
Aix (B.-du-Rhône).

.
Académie des Sciences.

Amiens Société des antiquaires de Picardie.
Angoulême Société archéologique de la Charente.
Annecy Société floriinontane.

— Académie salôsienne.
Anvers Académie de Belgique.
Auxerre Société des sciences historiques et

naturelles de l'Yonne.
Avignon Académie de Yaucluse.
Bâle Société d'histoire et d'antiquités.
Beaune Société d'histoire et d'archéologie.
Beauvais Société académique de l'Oise.
Belfort Société belfortaise.
Besançon Académie des sciences et arts.
Bordeaux Société d'archéologie.
Bourg Société d'émulation de l'Ain.
Brest Société académique.
Bruxelles Académie royale.
Chalon-sur-Saône.

.
Société d'histoire et d'archéologie.

Chambéry Académie des sciences, belles-lettres.
et arts de Savoie.

— Société centrale d'agriculture.

— Société d'histoire naturelle.
Châteaudun Société dunoise d'archéologie.
Cohnar Société d'histoire naturelle.
Constaniine Société archéologique.
Bax Société du Borda.
Dijon Académie des se, arts et belles-lettres.

— Commission des antiquités du dépar-
tement de la Côtc-d'Or.

— Société bourg, de géogr. et d'histoire.
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Douai Société d'agriculture,sciences et arts.
Fribourg (Suisse)

.
Société helvétique de St-Maurice.

Gap Société d'études des Hautes-Alpes.
Gênes.. Società ligure di storia patria.
Genève Société d'histoire et d'archéologie.

— Institut national genevois.
Grats (Styrie).

. . .
Comité historique.

Grenoble Académie delphinale.

— Société de statistique de l'Isère.

— Comité de l'enseignement supérieur.
Havre (le) Société havraise d'études diverses.
Lausanne Société d'hist. de la Suisse romande.
TÀmoges Société archéologique du Limousin.
Lyon Académiedes Sciences et Belles Lettres

.—
Société littéraire.

Mans (le) Académie des Sciences.
Marseille ..'... Société de statistique.
Melun Société d'archéologie, sciences et arts

de Seine-et-Marne.
Montauban Société d'histoire et d'archéologie de

Tarn-et-Garonne.
Monibéliard Société d'émulation.
Montpellier Académie des Scienc. et BellesLettres.
Moulins Société d'émulation de l'Allier.
Moûtiers Académie de la Yal-dTsère.
Nancy Société d'archéologie.
Nantes. ....... Société académique.
Narbonne Commission archéologiqueet littéraire
Nice Société des lettres, sciences et arts.
Nîmes Académie du Gard.
Orléans Société archéologique de l'Orléanais.
Ottawa Institut canadien-français.
Paris Institut des provinces de France.

— Musée Guimet.

— Société d'anthropologie de France.

— Société des antiquaires de France.
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Puy (le) Société agricole et scientifique de la
Haute-Loire.

Rambouillet.
.

."V". Société archéologique.
Rennes Sociétéarchéologiqued'Ille-et-Vilaine.
Romans Société d'archéologie religieuse des

diocèses de Valence, Grenoble, etc.
Rome Bibliothèque Yalicane.
Rouen Commission desantiquités delà Seine-

Inférieure.
St-Jean de Maur.

.
Société d'histoire et d'archéologie.

Saint-Omer Société des antiquaires de la Morinie.
Soissons Société archéol., hist. et scientifique.
Stockolm Académie royale d'histoire.
Torre Pellice .... Société d'histoire Vaudoise.
Thonon Académie chablaisienne.
Toulon Société des se, lettres et arts du Yar.
Toulouse Société archéol. du Midi de la France.
Troyes Société d'agriculture, sciences et arts

du département de l'Aube.
Turin Regia accademia délie scienze.

—T
Regia deputazione sovra gli studj di

storia palria.
Valence Société d'arch. et de stat.de la Drôme.
Vannes Société polymathiquedu Morbihan.
Washington The Smithsonian Institution.
Zurich Société des antiquaires.
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LES ROIS DES MÉTIERS

PATENTES D'ARTISANS DÉLIVRÉES

PAR LES Rois DES MÉTIERS EN SAVOIE

I
Dans un article publié en 1843 sur VOrganisa-

tion industrielle avant le ministère de Colbert,
M. L.Wolowski disait : « le fait dominantde l'an-
cienne organisationdu travail c'est l'existence des
corporations... Elles servirent d'abord d'instru-
ment de travail et de défense contre l'oppression
des seigneurs ; plus tard elles devinrent entre les
mains de la royauté un puissant instrument,poli-
tique pour la fondation de l'unité monarchique...
Elles auraient dû disparaître pour faire place à
une organisation mise en harmonie avec les inté-
rêts des travailleurs couverts de la protection du
pouvoir central... Mais des finances en désordre
suggérèrent sans cesse de nouveaux expédients
pour augmenter les ressources du Trésor. Les
corporations se survécurent à elles-mêmes et de-
vinrent un instrument commode de fiscalité. »
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En France, sous Saint-Louis, l'on avait partagé
entre les divers officiers de la maison du roi le
privilège d'accorder les maîtrises des arts et mé-
tiers. L'on avait attribué à chaque dignitaire les
métiers qui avaient rapport à ses fonctions.
C'est ainsi que le Grand Chambrier avait
pouvoir et juilcliction sur les drapiers, les mer-
ciers, les pelletiers, les fripiers, les tapissiers. Le
Grand Panetier vendait les patentes des taleme-
lierç, soit boulangers ; le Mareschal de la Cour,
celles des charrons,forgerons,serruriers; YEchan-
son, celles des marchands de vin, etc. (1).

Ces officiers royaux, ne pouvant pas répondre
eux-mêmes aux nombreuses demandes d'autori-
sation d'exercice qui leur étaient adressées, mirent
en ferme les revenus de chaque branche d'indus-
trie. L'on eut alors le roi des boulangers,-le roi
des merciers, etc. Le droit de concéder ces royau-
tés, moyennant finance, passait, semble-t-il, du
souverain de l'Etat aux princes apanages., dans
l'étendue de l'apanage. C'était donc un revenu du
domaine utile.

II

La première des patentes que nous publions ci-
après, datée de Rumilly, ... janvier 1500, émane

(1) DELAJUARE, Traité de la Police, t. I. Consulter aussi
Du TILLET, De la Maison et Couronne des Rois de France,
p. 290; DEPPINGJ Règlement oies métiers, d'Estienne Boi-
leau ; dans les Documents inédits de l'Histoire de France,
1837.



d'un roi des merciers, qui tient son privilège du
souverain (1) ; mais il faut remarquer qu'à cette
époque la province de Genevois (2) dont Annecy
était le chef-lieu et dont la ville de Rumilly faisait
partie, était revenue complètement au duc de
Savoie. En 1514, le duc Charles III ayant donné
le Genevois en apanage à son frère Philippe, l'on
voit l'apanagiste concéder les royautés des mé-
tiers. C'est ainsi que Charlotte d'Orléans, veuve
de Philippe, nomme un roi des merciers. Elle
agit en qualité de tutrice de son fils Jacques de
Savoie-Nemours (3). Celui-ci accorde en 1559 des

(1) Philibert II le Beau, époux de Marguerite d'Autriche,
duc de Savoie, du 7 novembre1497 au 10 septembre 1504.

(2) Dans son Histoire de Gcnèoe, Spon rapporte un do-
cument établissant qu'en 1219 déjà, les comtes de Genevois
avaient auprès d'eux les grands officiers d'une Cour : le sé-
néchal, le maréchal, le panelier et le boulilier. Il en était
certainement de même à la Cour du comte de Savoie. Tho-
mas 1°', prince beaucoup plus puissant que son beau-père
Guillaume I", ou ses beaux-frères Humbert et Guillaume IL
Voici le passage de la charte, en date du 6 des ides d'oc-
tobre (10 octobre) 1219, par laquelle le comte Guillaume II
traite avec l'èvèque Aymon de Granson au sujet de leurs
pouvoirs réciproques dans la ville de Genève : « Quatuor
vcro officiâtes comilis Senescalcus, Marescalcus, Pana-
ierius et Boteillerius eadem qua familia episcopi liberlate
gaudebuni. » Les officiers du comte jouiront des mêmes pri-
vilèges que la maison ôpiscopale.

(3) Duc de Nemours; comte de Genevois de novembre 1533
à juin 1585. Le^eomtè de Genevois fut érigé en duché par
Emmanuel-Philibert, duc de Savoie, le 31 décembre 1561.
Si en 1556 Pierre Choppi se ait portier du duc de Genevois
et de Nemours, c'est par flatterie ou pour abréger la formule.
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patentes semblables à Pierre Choppi, qui se qua-
lifie de « portier de la maison de Monseigneur le
duc de Genevois et de Nemours. » Le roi des
merciers de 1498, Antoine Quiblat, étant aussi
portier du sérénissime duc de Savoie ; l'on doit
croire qu'il n'y a pas là une simple coïncidence,
mais que, en Savoie tout au moins, cette royauté
dépendait de la charge de portier, charge tout
honorifique d'ailleurs à cette époque. Le portier
avait donc le privilège d'acquérir, moyennant fi-
nance bien entendu, la royauté des merciers ;
c'est-à-dire la ferme des droits régaliens dus par
les maîtres-jurés. Pierre Choppi, nommé en 1556,
exerce encore sa charge en 1572 ; il est donc tout
à fait vraisemblable que les charges de ce genre
étaient concédées à vie (1).

Dans des patentes de roi des cordonniers don-
nées à Saint-Germain-en-Laye, le 4 octobre 1560,
à Loys Quex, d'Annecy, Jacques de Savoie-
Nemours l'autorise à se servir du sceau de ses ar-
mes. Les armoiries de Savoie se trouvant déjà
sur le sceau de notre charte, il semble en résulter
que cette permission était de droit, afin que les
patentes accordées aux membres des maîtrises in-
diquassent le pouvoir dont elles émanaient par

(1) DociSj Reçue Savoisicnne, 1883, p. 109, et 1884, p. 26.
Les armes de Savoie sont de gueules à la croix d'argent;
celles de Genevois-Nemoursn'en diffèrentque par la bordure
componée d'or et d'azur pour brisure, avec cette devise :
Suivant sa voye.



l'intermédiaire du roi de la corporation. L'on
ajoutait àl'écusson du souverain le signe distinc-
tif de la corporation, une balance pour les mer-
ciers, et le roi le faisait entourer d'une légende
énonçant son nom et sa dignité.

Outre cette patente, purement fiscale pour ainsi
dire, mais dont, malheureusement, le notaire n'a
pas indiqué le prix, le marchand et l'artisan de-
vaient sans doute obtenir encore un diplôme du
chef de leur jurande, après avoir présenté le chef-
d'oeuvre sans lequel, dans les corporations d'arti-
sans, l'apprenti ne passait pas au rang des maîtres.
C'est ainsi qu'à Chambéry, dans la seconde moitié
du siècle dernier, les maîtres-tailleurs s'adres-
saient à l'autorité pour qu'elle fît respecter leurs
statuts, interdisant « d'establir boutique de maî-
tre-tailleur sans subir examen, payer les droits et
faire chef-d'oeuvre

>>
(1).

(1) Arch. départ, de la Savoie, série C, carton 718. Les
maîtres-tailleurs.rappellent, dans leur requête, que depuis
plus de trois siècles ils forment un corps de métier avec
droit de maîtrise. Outre un syndic et des conseillers par eux
élus, ils ont eu, jusqu'en 1700, un surintendant nommé par
le souverain, notammentparlettrespatentesdu20juillet 1631,
enregistrées au Sénat le 13 juin 1633. Ce surintendant, rem-
plaçant du roi des temps antérieurs, était principalement
chargé de connaître de la capacité des aspirants à la maîtrise
et d'ordonner sur les abus et manquements. Ce sont les
maîtres-jurés que le corps élit, ajoute la requête, qui l'ont
remplacé. L'aspirantdoit payer « à la chapelle de la corpo-
ration une livre de cire fine., un ducaton à chacun des quatre
jurés et faire chef-d'oeuvre. »



Le notaire Morellet s'est, clans notre charte,
conformé certainement à un usage ancien, proba-
blement à un formulaire, en employant les mots :

assentare, adubare et adubamentum, jurisici-
dium. Cependant l'on ne retrouve, dansDucange,
qix'adubare et adobamentum.

Le verbe assentare nous paraît signifier enrô-
ler (1). Quant à jurisicidium, nous lui donnons le
sens de juridiction. Il est possible que ce terme
vienne dejuredium (ou vice versa), ancienne ju-
ridiction des Scabins (2). Dans ce cas et clans no-
tre pièce il signifierait non pas cette juridiction
qui n'a peut-être jamais fonctionné en Savoie,
mais un tribunal spécial de pairs-jurés, ayant
déjà disparu en 1500, et dont le nom était resté
dans les formulaires.

Le mot d'adoubement' d'abord, peut-être, ré-
servé à la cérémonie dans laquelle on conférait
l'ordre de la chevalerie aux gentilshommes (3), fut
aussi-appliqué à la concession des lettres de ré-
ception dans les diverses corporations d'artisans.
Nous l'avons trouvé déjà à la fin cluxve siècle.

(1 ) Dans ce sens, on trouve en Piémont : assentare, enrôler
dans un corps : l'assento est la liste des enrôlés.

(2) Sur le tribunal des Scabins, voir GLASSON, Flistoire
cluDroit et des Institutions de la France, III, p. 345 etsuiv.

(3) LÉON GAUTIER; La Cheoalerie ; voir, au chap.VIII, les
cérémonies de l'adoubement qui se terminaient, en France,
par la paumée, c'est-à-dire par un violent coup de la paume
de la main porté par l'initiant au nouveau- chevalier. M.
Gautier cite des cas assez nombreux où l'ordre de chevalerie

.
est accordé à des roturiers.



LETTRES D'ADOUBEMENT (i)

(Janvier 1500.)

SOMMAIRE

Après avoir indiqué ïorigine de ses pouvoirs, Antoine
Quiblat, roi des merciers de Savoie, déclare qu'il enrôle
dans le corps du métier de mercier Jean Greffi-, bourgeois
de Rumilly, qui accepte avec actions de grâces. Le roi
lui donne la faculté d'acheter et vendre dans toute la
pairie savoisienne et autres domaines du duc de Savoie ;
il prie en droit et requiert les autres rois des corporations
de regarder Greffi comme associé, et de le traiter com-
me ils voudraient l'être eux-mêmes,par le roi des mer-
ciers. A son tour Greffi- jure sur les Evangiles, et sous
l'obligation de toits ses biens, qu'il observera loyalement

,

les statuts de la corporation et ne se livrerajamais à des
actes malhonnêtes.

Aimo Domine millesirno quingentisimo mclicione ter-
cia eum eodem anno sumpta et die... rnensis januarij,
coram me notario ac testibus infrascriptis personaliter
constitutus Anthonius Quiblati porterius serenissimi do-
mini nostri domini Philiberti "ducis Sabaudie, Rex
merceriorum, constitutus Rex dictorum merceriorum,
ut constat per litteras patentes datas Chamberiaci per
dictum S. dominum ducem Sabaudie in tota patria Sa-
baudie citra montes, anno Domini millesirno cccc0 no-
nagesimo septimo et die octava rnensis novembris sigil-
latas et signatas per (blanc) secrelarium ducalera.

Dictusque Anthonius Quiblati suum feoit, constituit

(1) Pièce d'une lecture extrêmement difficile.
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tironem et assentavit Johannem Greffii (1) burgensem
Rurnilliaci ac suos heredes et successores quoscumque
deditque potestatern... prout habet in vendendo, emendo
ea que incumbunt merceriis ac omnibus' aliis quibus
opportunurn est in dicto officio generaliter. Dictus nam-
que Rex recipit, constituit et adubat in mercerium dic-
tum Joliannem Grefiy et heredes suos quoscumque,
burgensem Rurnilliaci, ibidem acceptantem cum gra-
ciarum aclione pro se et suis ut superius fila ulipse et]
heredes possint et valeant uti, ga.udere ex nunc et in
antea predicto officio mercature in tota [patria] Sabaudie
et dicione et cornniunitatibus eiusdem ûbicurnque vo-
luerit prout et quemadmodum alii mercerii... utuntur seu
quomodolibetadubati in dicto officio seu misteriis fsic)
mercature, qualiter in tota dicta patria ubi [solitij sunt
vendere et usi sunt. Rogans in iurisicidium preterea et
requirens memoratus Rex ceteros quoscurnque consti-
tutos officii Reges et prepositos ad quorum presenciam
dictum Jobannem et suos contingent venire quatenus
ipsum sit receptum et adubatmn et suos in dicto officio

seu misterio mercature pro adubato et coustituto admic-
tant, teneant atque tractent sine defïectione quacumque
et difficultate, prout ipsi Reges et prepositi in casu si-
mili vel maiori dictum Regem eis vellent facturum.
Ipse iam Johannes Greffy pro se et suis promisit iuravit
juramento suo super sanctis dei evangeliis per ipsum
corporaliter prestito, subque suorum omnium et singu-

(1) La patente n'indique pas qu'Antoine Quiblat fût de
Rumilly ; pourtant cela est vraisemblable, d'autant plus
qu'il y a encore actuellement dans cette ville des Quiblet.
Dans les environs, on rencontreaussi àanGreffios ; et à An-
necy, ville voisine, il y a eu, au xvii" siècle, une famille de
magistrats du nom de Greffîè.
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lorum obligatione bonorum quorumcurnque, in dicto of-
ficio legaliler exercere, statutaque et ordinationes dicti
misterii observare, ceteraque omnia et singula circa
ipsius officii exercitium incumbentia in omnibus et per
omnia adimplere et facere, semoto quolibet inhosnesto,
cum ceteris promissionibus clausulis renunciationibus-
que solemnitatibus opportunis et necessariis...

Actum Rurnilliaci in clomo Pétri Blanchetti fabri,
presentibus Petro Paquardi de Coutentenay parrocbie
Marcellaci et Antlionio Sublecy de Exula parrocbie
Salis, tcstibus ad hec prernissa vocatis specialiter et
rogatis, Meque Jacobo Morelleti notario de Rumilliaco
qui presens hoc publicum instrumenlum adubamenli
merceriorum, seu presentem litteram rogatus recepi et
manu mea propria scripsi et subscripsi signoque meo so-
lito signavi, unacum prenominatis testibus presens fui
et in banc publicam formam redegi in robur et testimo-
nium omnium et singulorum premissorum.

Pend le sceau :

(sic MERCERI)O(RVM R)E(GIS) GVIBLATI.

II

Notre deuxième pièce, tirée des archives des
Hospices civils de Chambéry, est de vingt ans
postérieure à la précédente. Elle émane non du
roi de l'art des tanneurs de Savoie, Jean Captin,
mais de son lieutenant. Le roi ou prévôt n'étant
qualifié que d'honnête, comme son lieutenant,
Jean Rennapt, on doit en conclure que c'était
aussi un artisan et probablement un marchand
tanneur.
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Le mot excofferius signifiait non seulement

tanneur, mais encore cordonnier. Comme il s'agit
ici d'artisans qui préparaient les cuirs, et les pelle-
teries et en faisaient un commerce étendu, on
doit croire qu'ils n'étaient pas de simples cordon-
niers qu'on aurait appelés plutôt sutores.

La charte est en mauvais état.

PATENTES DE TANNEUR ET MARCHAND DE PEAUX.

(22 juillet 1521.)

SOMMAIRE

Devant le notaire Pierre Garrclli, bourgeois de
Chambéry, Jean Rennapt, tanneur, lieutenant de Jean
Caplin, alias Bergonion, prévôt général, ou roi des
tanneurs de Savoie et visiteur des marchandises, en vertu
des pouvoirs que celui-ci lui a donnés par un acte du

12 mars précédent, et information prise de l'honnêteté,
bonne réputation et industrie de Claude Amblard,
après la prestation de. serment de celui-ci de gérer,
adouber et conduire honnêtement et sansfraude les choses
de son art, lui confère le pouvoir à perpétuité de vendre,
par lui et ses successeurs, les cuirs, peaux, pelleteries et
tous les genres de marchandises indiqués aux statuts de
la corporation.

Noverint universi et singuli presens inspecturi quod

anno Domini millesirno quingentesimo vigesinio primo,
indictione nona et die vigesima secuhda mensis Juillij,
in mis notarii publie! et testiumsubscriplorum presenlia
personaliter constitutus honnestus vir Johannes Ren-
naptij burgensis Chamberiaci, exséoffeiïus, locum-
tenens etprocuratorhonnestiviriJb/ia/ini's Captini alias
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Bergonions, prepositi seu Régis generalis Sabaudias ad
visitandum pelles, corea, pellaterios etalia asseytamenla
nec non ad faciendum, creandum et ordinandum, cons-
tituendum,. licenliamque et potestatem daudj personis
honnestis et bone famé ad premissa faciendum, cons-
tante ? potestate predicti Johannis Rennapti instrumento
publico recepto subscripto et signato per Bartbollomeum
Callinj notarium publicum, recepto sub anno M° quin-
genlesirno vigesimo primo, indiclione noua et die duo-
decima mensis martij.

Quiquidem Johannes Rennapti, locumtenens pre-
dictus et procurator prefati Johannis Captini qui gratis
et eius spontanea [voluntate], eiusque certa scientia, et
deliberatus de honnestate industria, bona fama preliba-
tarum, et honnestate, industria predicti viri Glaudij
Amblardj plenam confidus potestatem. Igitur
eumdem Glaudium Amblardj presentem, stipullantem
et humiliter requirentem et recipientem pro se et suis
heredibus et successoribus quibuscumque ac sua domo,
perpetuo mercandi pelles, corea, pellaterios et quecuni-
que mercat... in artem exscofïeriorum exercendi, condu-
cendi, asseytandi, preparandi, addobandi, vendendi
palam, publiée, ubicumque terrarum predictarnm
'Sabaudias et patrioe et aliis locis exscofïerii potestatis
dictas Johannes Renapti locumtenens predictus et obi?
merces in artem exscofïeriorurn et aliis merceriis pre-
dictis et expressis contentis in statutis exscofïerii mer-
candi, et asseytandi et acl personas advenarum et ven-
dendi prout in predictis statutis plenius continetur.

Receptus predictus Glaudius Amblardi excorporali
jurato ad sanctis dei evangeliis (sic) in manibus dictj
Johannis locumtenentis prefati Johannis Captini gratus
tacta prefato et quod ipse... (un blanc dans le texte)
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mste et probe dictam artem conducebit, li.. .ebit, ven-
debit, perducabit, asseytabit, addobabit et aliter omnia
alia et singula in predictarn artem agenda et facienda
utetur fruetur gaudeatar, pro eorum possè, nec non de-
fraudandoet generaliter omnia et singula alia in presenti
publico instrumento contenta cluceretur, gauderetur et
frueretur... et faciendo... opporluna et assueta ut mo-
ris est.

De quibus premissis omnibus et singulis dictus
Glaudius Amblardi petiit dictus (dicto ou dictum)
Johannes Rennapti locumtenens predicti Régis sibi
fieri presens publicum instrumentum sive litteras pa-
tentes per me Petrum Garrellj, burgensem Chambe-
riaci, notarium publium subsignatum.

Acta fuerunt hec predicta Cbamberiaci in domo mis
notarii subsignati,videlicet in caméra posteriori ; presen-
tibus ibidem Anthonio CbaranveUj procuratore et Fran-
cisco Rochaux, arbalesterio, liabilantibus Charnberiaci.
testibus ad premissa vocatis et rogatis.

Signé
: Garrellj.

Sceau rond, fruste, de deux centimètres et demi de
diamètre, pendant à une languette détachée du parche-
min. Ce sceau est sur papier et porte l'empreinte des
armes de Savoie, entourée peut-être d'une légende.

L'écriture de cette charte est détestable. Les abrévia-
tions y sont confuses et les solécismes, nombreux.
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III

VENTE DE BANCS ET PLACES SUR LES MARCHÉS.

Dans nos petites villes de Savoie, resserrées
entre leurs murailles, l'espace était absorbé par
les hôtels des seigneurs,lesbâtiments, les églises et
les jardins des couvents ; aussi les artisans se trou-
vaient-ils fort à l'étroit. Leurs échoppes, dont on
peut voir des spécimens au faubourg Mâché à
Chambéry, dans les rues sous le château à Ru-
milly, etc., étaient exiguës, sombres et malsaines.
C'est pourquoi les marchandises se vendaient
ordinairement à l'extérieur, sur les petites pla-
ces que le hasard, bien plus que le soin des édiles,
avait conservées. Les bancs ou étaux que chaque
corporation y possédait étaient l'objet de taxes du
prince ou de la communauté ; parfois ils appar-
tenaient à des nobles qui les affermaient ou les
vendaient à l'occasion.

Nous avons rencontré un exemple de ce genre
dans un acte du 1er août 1439 reçu à Rumilly par
le notaire Aymon Excalland. Deux gentilshom-
mes de cette ville, Jean et Jacques de Chavanes',

y vendent à François Gros, cordonnier, ou tan-
neur (escoffierus),une banche avec l'emplacement
en dépendant (banchia cum plateis annexis),
pour le prix de dix livres genevoises.

Plus tard, en janvier 1563, à Chambéry, devant
le notaire Louis Miquet, François, fils de feu
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Reymond de Leines, un bouclier sans doute, vend
au prix de 80 écus d'or sol à André Cochet,
bourgeois de Chambéry, « deux bancs, l'un à
vendre chair, l'autre à vendre tripes »:, avec leurs
arrière-boutiques, ainsi que deux tours, avec
plancher et cordages, le tout situé le long (jouxte)
de la rue de la Boucherie. Peu de jours après,
Reymond de Leines obtient de son acheteur, Co-
chet, la faveur de pouvoir racheter les objets ven-
dus, dans le terme de dix ans.

Nous ne savons trop ce que pouvaient être les
deux tours achetées, distinctes des bancs et ar-
rière-boutiques..., à moins que cène fût des ap-
pareils ronds ou carrés où l'on suspendait les
corps des animaux morts, ne pouvant les placer
dans les étroites arrière-boutiques.

Il y avait déjà, en 1563, vingt-trois ans que
l'usage de la langue française était, on Savoie
comme en France, obligatoire dans les actes cons-
tatant les contrats ordinaires; il y a donc lieu de
s'étonner que le suivant soit si mal rédigé. La
forme ne vaut pas mieux d'ailleurs que le fond.
Nous constatons aussi que tous ces actes concer-
nant les artisans sont presque illisibles, alors que
d'autres écrits par les mêmes notaires, mais pour
personnes d'un ordre plus élevé, sont plus cor-
rects et beaucoup mieux écrits.
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VENTE DE BANCS DE BOUCHERIE ET DE TRIPERIE

A CHAMBÉRV

(7 janvier 1563. )

Au nom'de Dieu soyt à tous soyt (sic) notoire et
manifeste que comme ainsi soyt que François fils de
feu Remond de Leines aye vendu cédé quicté et remis
à honneste personne André Cochet bourgeois de Cham-
béry, savoir est deux bancs lung de bouchier a vendre
cher et aultre a vendre trippes avec les deux riere bou-
tique située et assis a Chambéry jouxte la rue publique
de la bocherie du couchant, le banc de honneste Jehan
Planche du soleil levant, le banc de Pernette Montai
lalee d'entre les bancs de la dite boucherie dentre deux
du vent, et jouxte leslable de M° Philippe, la maison de
feu monss1' M0 JehanVulliet et de plusieurs aultres aussi
aulcune allé entre deux de vers la bise. Llem, plus le dit
vendeur au dit Cochet auroyt vendu que dessus savoir
est ses deux tours plancher et cordage située au lieu
mesme jouxte les tours des hoyrs de feu Louys Villaiet
de Anthoine Gany du soleil lèvent, maison des hoirs de
feu monss1' M° Poncet et l'eau d'Albanne du cuchent,
les tours du dit Cocher de bise, et jouxte la tourt des
hoyrs de feu Jacques Cadoz du vent, avec leurs aultres
meilleurs et plus véritables confins pour le prix de qua-
tre et vingts escus d'or sols coing du Roy de juste poix
comme est contenu par extrait du dit achat passe receu
par moy notaire soubs signé peu avant la pronontiation
du présent extrait.

POUR CE EST IL que l'an mil cinq cens soixante troys
et le septième jour du mois de janvier personnelle-

2
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ment establi et constitue le dit André Cochet lequel
de son bon gre pour soy et les siens a donne et con-
cédé donne et Concède de sa grâce specialle au dit
François de Leines présent acceptant .pour soy et les
siens savoir racheat et grâce redemptive, pour le temps
de dix ans prochain venant, avec plein pouvoir de re-
hemere (réméré) reavoir et rachepter de luy et des siens
les dits bancs tours et riere boulicque en luy payant ren-
dant et remboursant en une fois clans le dit temps de dix
ans et non après la dite somme de quatre vingts escus
avec tous despens et accessoires légitimes. Promectant
le dit André Cochet pour soy et les siens, etc.

Fait et passé à Chambéry au faubourg porte Mont-
mellian dans la maison de honneste George Bachu es
présences du dit Bachu Claude fils de Thomas, Nicod
et Pierre Pasquier, chapuis, habitants de Chambéry
témoins requis et appelés et moz Louys Miquet notaire
ducal.

[Archives delà Sociétésav. d'histoire.)
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NICOD DE MENTHON

PAR

FRANÇOIS MUGNIER





AVANT-PROPOS

Nos collègues de la Société savoisienne d'histoire
ayant pensé que notre notice sur l'expédition envoyée,
en. 1437, par le Concile de Bàle, à Constantinople,
sous la direction de Nicod de Menthon, devait trouver
place dans les Mémoires de cette Société, où elle com-
pléterait ce que notre président honoraire, M. Fran-
çois Rabut, en avait déjà fait connaître, nous nous
sommes rendu volontiers à leur désir.

Nous avons augmenté cette étude d'une seconde
partie où nous rappelons succinctement les nombreu-
ses missions et les charges publiques confiées au gen-
tilhomme savoisien, ainsi que divers événements des
régnes des ducs de Savoie, Amédée VIII et Louis,
auxquels il s'est trouvé mêlé avec sa famille, et où

son père, Pierre de Menthon,a fini par rencontrer une
mort tragique.

L'un et l'autre furent des serviteurs utiles et dé-
voués de leurs souverains et du pays. Ils obtinrent la
confiance entière d'Amédée et de Louis et en reçurent
des récompenses méritées ; mais ils ne surent pas
plaire à l'épouse de Louis, l'impérieuse Anne de Chy-
pre, et, moins encore, à son favori, Jean de Compejr.

Ce sont, dans l'histoire de Savoie, de cette époque,
des figures du second ou du troisième plan ; les pre-
miers étant occupés par le grand Amédée, comte, duc
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et pape, par Louis et Anne, par le remuant Philippe
Sans-Terre, leur fils- ; puis par les Bolomier, Valper-
gue, Compey, le président de Feysigny, Jacques de
Montmayeur, les maréchaux de Savoie.

Les quelques pages que nous consacrons à Nicod
de Menthon et à son père seront donc suffisantes pour
donner une idée de la vie agitée, tourmentée et -vio-
lente à laquelle se soumettaient, même en pleine paix,
les seigneurs savoisiens qui approchaient de la Cour
au xve siècle. Et tous s'}" rendaient, car la vie isolée au
manoir paternel, c'était l'obscurité, l'ennui et la pau-
vreté.



NICOD DE MENTHON
• KT

L'EXPÉDITION ENVOYÉE PAR LE CONCILE DE BALE

A CQNSTAHTINOPLE
•

SÉANCE DU 9 JUIN 1892.

(Extrait).

M. MUGNIER, conseiller à la cour d'appel de
Chambéry, correspondant du Ministère, lit un
mémoire sur l'expédition envoyée par le concile
de Bàle en 1437 k Constantinople, afin d'en ame-
ner l'empereur et les patriarches auprès de lui et
de tenter l'union de l'Eglise grecque à l'Eglise
latine.

La direction politique de cette expédition fut
donnée par le concile à divers de ses membres et
le commandement militaire à un gentilhomme
savoisien, Nicod de Menthon, dont les historiens
ont jusqu'à présent défiguré le nom de diverses
façons.

Nicod, qui était alors gouverneur de Nice pour
le duc de Savoie, Amédée VIII, fréta, avec l'ar-
gent emprunté par lui ou prêté par la ville d'Avi-
gnon, six galères qu'il arma et garnit de trois
cents archers destinés à protéger l'expédition
contre les pirates et aussi contre le pape"Eugène
IV, qui était alors en hostilité ouverte avec le
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concile. Après bien des embarras, la flotille arriva
à ConstantinopleT(2-3 octobre 1437). Elle y avait
été précédée par une expédition rivale envoyée
par le pape, et une lutte sanglante faillit se pro-
duire. Cependant la dispute resta sur le terrain
diplomatique, et le pape l'emporta sur le concile.

Les Grecs se rendirent à Ferrare, puis à Flo-
rence. Nicod de Menthon dut ramener sa flotte
dans les Etats de Savoie ; il arriva à Nice le 16
décembre et, en janvier suivant, retourna à Bâle
pour rendre aux Pères les insignes du comman-
dement qu'ils lui avaient confiés, et, surtout, afin
de s'y faire rembourser les sommes qu'il avait
avancées et qui, suivant la minute du compte
présenté au concile et que M. Mugnier a retrou-
vée, s'élevaient au chiffre considérable de 20.595
ducats.

M. Siméon LTJCE félicite M. Mugnier de sa
communication, et saisit cette occasion pour
signaler l'importance qu'offrent souvent, au point
de vue de notre histoire et mêmeau point de vue
de l'histoire générale, certaines archives particu-
lières. Ainsi M. Mugnier, grâce au compte qu'il
a su découvrir, a pu reconstituer un épisode, assez
mal connu jusqu'à ce jour, de l'histoire du con-
cile de Bâle.

M. DE MAS LATRIE, en reconnaissant le vif in-
térêt de la communication de M. Mugnier, re-
grettequ'il n'ait pas donné plus de développement
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aux faits dominant la question, c'est-à-dire aux
efforts tentés aussi bien par les Pères du concile
que par les papes pour arriver à l'union des Egli-
ses d'Orient et d'Occident, et aux bases acceptées
à Florence pour sceller cette union. Les décisions
du concile de Florence sont loin d'être oubliées,
et si, comme tout semble l'indiquer, la grande
question est reprise de nos jours, ce sont les prin-
cipes déclarés et acceptés à Florence par Bessa-
rion qui seront le point de départ des nouvelles
conférences.

M. MUGNIER répond que, loin de méconnaître
l'importance du concile de Florence, il a., dans les
notes de son travail, cité l'important ouvrage du
chanoine Cecconi, Slucli slorici sul concilio di
Firense, et qu'il a fait divers emprunts aux do-
cuments que contient cet ouvrage. Le temps li-
mité accordé à chaque lecture ne permettait pas
d'ailleurs ces développements, peut-être un peu
étrangers à son étude.





PREMIERE PARTIE

L'EXPEDITION .DU CONCILE DE BALE

A. CONSTANTINOPLE

POUR L'UNION DE L'ÉGLISE GRECQUE A L'ÉGLISE LATINE

1437-1438

I

Le concile de Constance s'était clos à la fin
d'avril 1418. Le concile de Bâle suivit de près ;
il tint sa première session le 14 décembre 1431.
A Bâle comme à Constance, la lutte entre les
Pères et le pape, entre l'élément représentatif et
le pouvoir absolu, fut des plus violentes.

Eugène IV, le Vénitien Gabriel Gondolmere,
élu le 3 mars 1431, aurait bien voulu retarder la
réunion du concile, puis le disperser ; il n'y réussit
pas. L'un des épisodes les plus curieux de la lutte
ardente, prolongée, qui s'éleva entre les deux
pouvoirs, fut la convocationdes prélats de l'Eglise
grecque à se rendre au concile dans le but de
mettre fin au schisme d'Orient. Il semble que la
question fut. soulevée par le parti d'Eugène IV,
afin d'attirer le concile en Italie où le pape l'aurait
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plus facilementtenu dans sa dépendance. L'assem-
blée de Bâle ne désirait pas que cette question
s'agitât devant elle. « Il y a trois cents ans, dirent
les Pères, que l'on nous rebat les oreilles de cette
chose et qu'on la renouvelle chaque année ! » (1)
Une fois soulevée cependant, il n'était pas prudent
de la rejeter. Le pape et son parti n'auraient pas
manqué d'accuser le concile de négliger les pre-
miers intérêts de la chrétienté.

Les Pères de Baie nouèrent donc des
•
pour-

parlers avec Constantinople. Les Grecs offrirent
de subvenir aux frais du concile si on le transférait
dans leur capitale ; ils acceptèrent pourtant sa
continuation en Occident à la condition d'être
défrayés complètement par les Latins. Le 7 sep-
tembre 1434, dans sa dix-neuvième session, le
concile approuva un accord intervenu entre ses
députés et les Grecs sur les bases suivantes :

I.. L'empereur Jean-Manuel Paléologue, le
patriarche de Constantinople, les trois autres
patriarches, les évêques, etc., ainsi que les pléni-
potentiaires des pays relevant de l'Eglise grecque
comparaîtront au concile d'union.

IL II y aura, auparavant, un synode grec poul-
ies frais duquel le concile de Bâle donnera
8,000 ducats.

III. Les Latins supporteront les frais d'aller et
de retour du voyage de l'empereur et de sept

(1) FLEURY : Histoire ecclésiastique, t. XXII.
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cents personnes, ainsi que ceux de leur entretien
dans la résidence du concile ; ils verseront 15,000
ducats au commencement du voyage, ils achète-
ront quatre grosses galères équipées pour la
double traversée et enverront, un peu plus tard,
à Constantinople quatre autres galères avec trois
cents archers.

IV. Les députés grecs feront leur possible pour
que le concile de Bâle soit accepté comme concile
d'union.

V. Cette convention sera soumise à la ratifica-
tion du pape, etc. (1).

En 1435, le concile envoya à Constantinople,.
où elle arriva le 23 septembre, une nouvelle
ambassade composée de Jean de Raguse, Heinrich
Henger et Simon Fiéron ; puis, le 14 avril 1436,
dans sa vingt-quatrième session, il consacra
l'accord conclu par ses députés, qui lui donnait
le pouvoir de désigner pour la réunion du synode.,
d'union une ville maritime. Le cardinal Julien
de Saint-Ange (plus tard de Sainte-Sabine)
confirma la décision au nom de l'autorité pontifi-
cale (2). Les Pères n'eurent plus alors qu'à cher-
cher les sommes nécessaires à l'expédition et un
capitaine pour la mener à bonne fin.

La tenue d'un concile était la source de béné-
fices considérables pour la ville où il s'assemblait,

(1) HÉFELÉ : Histoire des conciles, t. XI, p. 300.
(2) ID., toc. cit.
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d'un accroissement de pouvoir ou d'honneurs
pour les souverains des Etats où les prélats et le
pape même devaient se trouver réunis ; aussi
chaque pays désirait-il être choisi. L'Autriche,
la Hongrie réclamaient pour Vienne, Bude, etc.
Les Pères, voyant qu'ils ne pourraient pas déter-
miner les Grecs à se rendre à Bâle ou dans une
ville rapprochée, Chambéry, par exemple, Genève,
Lausanne, se décidèrent pour Avignon.

Bien que, depuis la mort du Savoyard Clé-
ment VII (Robert de Genève, 1394) et celle de
son successeurBenoit XIII (Pierre de Lune, 1424),
Avignon eût cessé d'être le siège de la papauté,
il n'en était pas moins resté le séjour préféré d'un
grand nombre de prélats, notamment d'un autre
Savoyard, Louis Alamancl, cardinal-archevêque
d'Arles, l'un des personnages les plus influents du
concile qu'il présida après le départ du cardinal
Julien. Les Pères s'adressèrent donc aux magis-
trats d'Avignon pour obtenir les ressources néces-
saires à l'expédition. Ils leur promirent d'employer
tous leurs efforts à faire agréer.par les Grecs le
choix de leur ville, et s'obligèrent à rembourser
les sommes qu'elle avancerait, si le projet ne
s'exécutait pas.

Le cardinal d'Arles agissait tant de son propre
mouvement qu'à l'instigation d'Alphonse, roi
d'Aragon, de Philippe-Marie,duc de Milan (1), et

(1) Philippe-MarieViseonii avait épousé, en 1428, Marie
de Savoie, fille d'Amédée VIII. Lenfant, Histoire... et du
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d'Amédé VIII, duc de Savoie, retiré depuis quel-
que temps à Ripaille avec ses chevaliers-ermites.
Au bout de la lutte entre Eugène IV et le concile,
Amédée VIII entrevoyait déjà la tiare ; et, en tra-
vaillant ostensiblement pour son souverain, Ala-
mand, a-t-on dit, songeait secrètement à la ceindre
lui-même (1).

Il est certain que si le concile eût réussi à
ramener les Grecs dans le giron de l'Eglise catho-
lique, son prestige s'en fût singulièrement accru;
il aurait plus tôt encore déposé Eugène IV,. et,
certainement, le pape aurait dû s'avouer vaincu.

Le capitaine choisi fut Nicod de Menthon, gen-
tilhomme savoyard, qui était alors gouverneur de
Nice pour le compte d'Amédée VIII, soit de son
fils Louis, lieutenant-général des Etats de Savoie
depuis 1434. Nicod sortait d'une des branches de
la nombreuse famille de Menthon (2). Né sur les

Concile de Bâle, II, p. 203, commet une singulière méprise
on faisantde Philippe-Marie le beau-père du duc de Savoie.

(1) Les auteurs font naître Louis Alamand enFaucigny ou
dans le Bugey, pays faisant partie run et l'autre des Etats
du due de Savoie. L'archevêque d'Arles avait été nommé
cardinal en. 1426. M. Hèfelé rapporte que l'archevêque de
Lyon, Amédée II de Talaru, travaillait dans le même sens
et avec les mêmes visées personnelles.

(2) Le château de Menthon est situé au-dessus du lac
d'Annecy, dans la gorge qui fait communiquer ce charmant
petit lac avec les vallées d'Alex et de Tliônes. Pierre de
Menthon, père de Nicod, était seigneur de Montrottier ; il
fut assassiné à Clianibèry., en 1455, par Jean de Compey,
favori du duc Louis (Voir, plus loin, la seconde partie de
cette étude.) 3



34

bords du lac de Genève, probablement dans l'une
de ses seigneuries de Versoix ou de Nernier, il
avait, dès son enfance, navigué sur le lac Léman,
qui appartenait alors tout entier au duc de Savoie,
et son gouvernementdeNice l'avait habitué auxex-
péditions maritimes. Il avait déjà rempli, comme
plus tard il devait le faire souvent encore,-diver-
ses missions diplomatiques. Sans doute aussi
connaissait-il bien Avignon où un membre de sa
famille avait occupé les fonctions de viguier sous
le pontificat de Clément VII. Le nom de Nicod de
Menthon se retrouve à chaque instant dans les
conseils des ducs Amédée VIII et Louis. C'est
dire qu'il possédait toute la confiance des ducs
de Savoie et connaissait leurs projets les plus
intimes (1).

Au commencement de novembre 1436, le conci-

(1) CIBRARIO, Specchio cronologico di Storianationale,
éd. Turin, 1855, p. 251, place Nicod de Menthon parmi les
chevaliers-ermites de Saint-Maurice, qui, en 1434, accom-
pagnèrent Amédée VIII dans sa retraite de Ripaille. Ceux-
ci étant tous célibataires ou veufs, Nicod, qui était alors
marié, n'a pas pu être de leur nombre. C'est donc avec rai-
son que d'autres écrivains ne l'y comprennent pas. Ce pre-
mier ordre de Saint-Maurice ne survécut pas à Amédée VIII.

•—
Il fut réinstitué, par bulles du 16 des cal. d'octobre 1572,

de Grégoire XIII, en faveur du due de Savoie, Emmanuel-
Philibert ; mais avec des modifications considérables. En
novembre suivant, le même pape unit à cet ordre celui de
Saint-Lazare.
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le conclut avec Nicod de Menthon (1) une conven-
tion par laquelle celui-ci s'engagait, moyennant
une indemnité de 30.800 ducats, à tenir prêts
pour le temps voulu deux grandes et deux petites
galères et trois cents archers ; il s'obligeait en
même temps à fournir des cautions qui garanti-
raient la fidèle exécution du contrat. Le 19, les
Pères, réunis sous la présidence du cardinal
Julien, remirent en grande pompe au capitaine
savoisien un étendard aux armes de l'Église ainsi
que le bâton d'amiral (2).

A partir de ce moment, Nicod se mit en devoir
d'accomplir sa mission. Il semble qu'il déploya
une grande activité. C'est ainsi qu'après avoir
emprunté, à Genève (3), six mille ducats pour
commencer ses préparatifs et s'être pourvu d'une
escorte personnelle et d'un bon médecin, il com-
manda à Gênes deux galères légères et, une

Cl) Les auteurs étrangers à la Savoie ont donné à Nicod
de Menthon, seigneur de Nernier, divers noms se rappro-
chantplus ou moins du véritable. Mansi, sacrorum Conci-
liorum nova et amplissima colleciio, t. XXXI, p. 207,
l'appelle Nicodemus de Monte- — Fleury, Histoire ecclé-
siastique, t. XXII, Nicolas Montone ou Mouione : CECCONI,
Studi storici sut Concilio di Fircnse (iu-8°, Florence1869),
Nicodus de Menichone, etc., etc.

(2) MANSI ; loc. cit. — et t. XXX, p. 1033, 1121,1122.
(3) Son père y j>ossèdait alors une hôtellerie qu'il affer-

mait assez cher : c'était ce que nous appelons aujourd'hui
une maison de rapport. BOREL, Les Foires de Genève au
xv° siècle.
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galiote, en fit calfater et réparer deux autres, les
pourvut de vingt-quatre bancs de rameurs, en-
voya des émissaires à Nice et dans diverses loca-
lités de Provence pour recruter les trois cents
archers. Il demanda au roi René, qui se trouvait à
Aix, l'autorisation nécessaire. René l'accorda le
20 février 1437, sous cette restriction que l'on
ne pourrait engager ses propres sujets dont il avait
besoin pour une expédition qu'il préparait lui-
même. La même lettre contient encore un sauf-
conduit pour le passage de l'expédition en Pro-
vence et son retour avec les personnes de « toute
dignité, éminence, ou condition, royaie,impériale,
patriarcale, avec leur bagages, or et joyaux »,
c'est-à-direavec l'empereur de Constantinople, les
patriarches et leur suite que le capitaine-général
comptait amener bientôt à Avignon (1).

(1) Après avoir été retenu plusieurs années clans une
étroite captivité par Philippe-le-Bon, duc de Bourgogne, le
roi René avait pu traiter avec lai. Mis en liberté définitive
le 3 février 1437, il quitta Lille du 8 au 11, et le 22 février
il se serait trouvé à Pont-à-Mousson (LECOY DÉ LA MARCHE,

le Roi René, t. I, p. 128).
La lettre du roi René a été publiéepar M. François Rabut,

avec les protestationsde Nicod de Menthon contre le podestat
de Chio, dans une agréable et fort substantielle notice impri-
mée au tome III des Mémoires de la Société savoisienne
d'histoire. La lettre royale semble indiquer que René était
à Aix en Provence le 30 du même mois ; il faut croire qu'en
réalité le sauf-conduitn'émanait que de Jordan Biïcii, juge
suprême de Provence. Le texte ne répugne pas absolument
à cette interprétation.



37

Eugène IV, de son côté, ne restait pas inactif.
Tenu rapidement au courant de ce qui se passait
au concile par ses amis et créatures, notamment
par son neveu Marc Gondolmere, archevêque de
Moûtiers en Tarentaise (Savoie), il avait préparé
un coup audacieux. Le 9 mai 1437, lorsque le
concile dut fixer définitivement le lieu où les
Grecs seraient transportés, une minorité se hâta
de proposer et d'accepter une ville de l'Adria-
tique, Venise, Ravenne ou Rimini, alors que la
majorité désignait Avignon (1). Le 28 juin, le

pape confirma le décret de la minorité, et, comme
le concile avait nommé les prélats qui devaient
le représenter à Constantinople dans l'expédition
projetée, il leur fit intimer, le 20 juillet, par Marc
Gondolmere devenu son légat, l'ordre de ne pas
donner suite à cette mission. La lecture de
l'archevêque de Moûtiers fut accueillie par de
violentes injures ; les Pères le retinrent même
prisonnier dans sa maison, et l'on fit un assez
mauvais parti à son procureur, Arnold Rechsin-
chusen, qui avait voulu parler en sa faveur (2).

(1) BARONIUS ; Annales ecclesiastici, t. XXVIII, p. 229.
Le papo et ses partisans s'appuyaient sur ce que la minorité
était composée surtout de personnages élevés en dignité ; ils
l'appellent pars sanior. (R.P.N.VTALIS ALXANDRI; Historia
ccclesiasiica, t IX, p. 432.)

(2) BARONIUS, loc. cit., p. 237... airocibus injuriis...
loqui volentem manibus injeciis percusserunt, ac per
capillos ad carcerem trahere conaii sunt.
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Mais chaque parti s'obstinait. Le concile avait
envoyé à Avignon les évoques Jean de Lubeck,
Delphin de Parme et Jean de Vicence. Ils y
furent reçus avec faveur ; on leur refusa cepen-
dant tout versement de fonds, parce que l'on
voulait savoir préalablement si le concile avait
voté non seulement une indulgence, mais encore
une dîme sur le clergé, et si l'exécution de cette
taxe était autorisée par les princes, par le roi de
France notamment (1). Eugène IV essaya d'em-
pêcher le concile de traiter avec Avignon ; ses
messagers y nouèrent une intrigue à la suite cle
laquelle deux partis se formèrent parmi les
citoyens. Finalement, l'on remit à Nicod de Men-
thon un peu moins de la moitié de la somme
demandée (2).

Le pape, qui se rendait alors à Bologne, ne
se borna pas à contrecarrer ainsi les desseins du
concile ; s'emparant du projet pour son propre
compte, il équipa à Venise, son pays natal, des
galères destinés à transporter les Grecs auprès cle
lui en Italie, bien que l'empereur Sigismond et
Charles VII se fussent résolument prononcés
contre le choix d'une ville italienne pour la tenue
du concile et la réception des représentants de

(1) Le concile avait imposé, en laveur de l'expédition,
une dîme frappant toute personne ecclésiastique : etiamsi
Cardinalatus aut Pontificaius dignitate proefulgerent
(R. P. ALEXANDRI, toc. cit.)

(2) TZHISMANN, I. c. p., 157, cité par Héfelé, t. XI.



39

l'Eglise grecque. Il confia le commandement de
l'expédition à un autre de ses neveux, Antoine
Gondolmere, qui emmena à Constantinopleune
nombreuse ambassade présidée par l'archevêque
deTarentaise(l). Puis, le 18 septembre, il publia
solennellement une bulle transférant la tenue du
concile à Ferrare. Les Pères ripostèrent par
diverses mesures. Ils placèrent sous la protection
spéciale du concile le cardinal de Foix, légat
d'Avignon, chef de leur parti clans cette ville ;
ils citèrent le pape à comparaître devant eux
et interdirent à toute personne de quitter Bâle,
en vertu de la bulle de translation qu'ils décla-
rèrent nulle et non avenue.

II

Nicod cle Menthon avait éprouvé divers contre-
temps; les Avignonnais, le cardinal d'Arles et les
autres prélats ne lui avaient pas fourni rapide-
ment l'argent nécessaire pour fréter les galères
et engager les archers. Le roi René avait même
séquestré un instant les navires, sans doute parce
qu'ils étaient débiteurs de droits de péage (2), ou
bien parce que l'on avait enrôlé quelques-uns de
ses sujets. Le capitaine-général dut, pour aplanir
les difficultés, envoyer en Provence divers délé-

(1) HÉFELÉ, XI, p. 366 et suiv. ; Eugène IV avait encore
un troisième neveu, le cardinal François Gondolmere.

(2) On lit, au n' XVII du Compte ci-après, que plusieurs
galères avaient remonté le Rhône jusqu'à Arles.
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gués choisis clans son escorte, Pierre du Bois,
chevalier de Saint-Jean, précepteur de Pouille
(Puliaci) et de Salins, Mermet Lombard, Bar-
thélémy Tavel (Vaudois), les frères de Cohen-
dier, les frères Suchet, Jean cle Mécorax, etc. (1).
En mars et en avril 1437, ses archers, profitant
du repos forcé où il les laissait, se débandè-
rent en emportant ce qu'ils trouvèrent à leur
convenance. La chaleur, et la peste à sa suite,
étant survenues, le capitaine dut se pourvoir
d'une sixième galère et, sur l'ordre des prélats,
chefs politiques de l'expédition, quitter Nice,
dont le séjour était devenu dangereux, pour
regagner Marseille ou Arles. Ce fut dans ce
voyage, croyons-nous, que la flottille reçut la
chasse de Rodrigue cle Lyson, pirate catalan, qui
s'empara de l'une des galères, la pilla et emmena
prisonniers les archers qui la montaient. Il est
vrai que le pirate fut bientôtcapturé à son tour (2).
Les Pères, craignant que cette fâcheuse aventure
eût découragé leur amiral, envoyèrent, le 27 sep-

(1) Compte, n° XXI.
(2) Compte, no XIX. Au document 179 de Cecconi, op.

cit., et clans le rapport adressé au concile par les évêques
de Viseu et de Lausanne, on lit que Nicod de Menthon
exigea une galère de plus à raison cle la chaleur et cle la
presse. Peut-être, au lieu cle ce dernier mot, fallait-il de la
peste, à moins que le mot employé ne signifie que les
navires étaient trop petits pour le nombre des archers joint
à celui des membres de l'expédition et des rameurs.
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tembre 1437, au duc Amédée, un de ses con-
seillers, Jean de Grolée, custode de Lyon (1),

pour le prier d'écrire à Nicod et l'encourager à
terminer l'oeuvre commencée. Il devait assurer
le capitaine que Dieu le récompenseraitau double,
et que, s'il réussissait à amener les Grecs au
concile, il obtiendrait cle grosses sommes d'argent.
Nicod n'avait pas attendu ces consolations ; déjà
il s'était mis en route pour Constantinople.

Les galères étaient commandées sous sa direc-
tion par Pierre du Bois, chevalier de Saint-Jean
de Jérusalem, Claude de Menthon, seigneur de
Cormand, Théobald cle la Brige, du diocèse de
Besançon, Jean de Grimaldi, de Nice, et Mermet
Lombard, citoyen de Genève. Les troupes avaient
pour chefs Antoine de Varennes, frère Georges de
Valpergue, précepteur cle Bresse ? (Brixie),
François de Chissé, Berthet des Allues (de Allo-
dio) et Jean du Bois (2). On comptait encore dans

(1) Voir la lettre du concile dans GIOFFREDO, Storia délie
Alpi maritime, in MONUMENTA HISTORL-E PATRIE, Scrip-
torum, II, col., 1059.

Les Grolée, commeles La Palud, étaient Bressans, sujets,
par conséquent, cfAmédée VIII. Le titre de conseiller ducal
était accordé à toutes les personnes de haute condition ou
cle science qui approchaient le Souverain. Souvent il était
purement honorifique.

(2) RABUT ; Protestation de Nicod de Menthon contre
le Podestat de Chioj passim.

—
Cormand était une petite

seigneurie à l'ouest d'Annecy; Claude de Menthon était le
frère cadet de Nicod.
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l'expédition Jacques de Valpergue, docteur es
droits, qu'Amédée VIII semble avoir donné à
Nicod pour son conseiller.

;

A côté de ces clercs ou soldats, et y exerçant
une autorité prépondérante, la flotte portait les
ambassadeurs du concile, Louis de la Palud,
évêque de Lausanne, Louis, cvêque de Viseu en
Portugal et maître Jean de Raguse, professeur en
théologie sacrée,auxquels s'était joint Nicolas Car-
bonel, aussi professeur en théologie, ambassadeur
d'Alphonse, roi d'Aragon. Dans leur suite, nous
trouvons D. Guillaume,- abbé du lac de Joux, au
diocèse de Lausanne, frère Adam Tuillier (Tegu-
larii), vicaire du prieur de Payerne, Philibert de
la Palud, Jacques ITugîin,clerc bâlois,et Théodore
Winckelman, clerc de Cologne (1).

La flotte pontificale avait devancé à Constan-
tinople les galères du concile. Quand elles arrivè-
rent, Antoine Gondolmere voulut les empêcher
d'aborder. L'empereur dut interdire aux deux
partis d'en venir aux mains. « Alors, dit Jean de
Raguse, la flotte déployant dans les airs les
bannières de l'Eglise, au son éclatant des trom-
pettes et des autres instruments de musique,
s'avançantavec pompe dans un ordre merveilleux,
partit de Péra, et, à la joie du peuple des deux
villes, entra dans le port de Constantinople,

(1) Tous ces noms se rencontrent dans le Compte de
l'expédition, ou dans la Protestation.
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forçant ses émules mêmes à lui accorder leurs
louanges et leur admiration (1). » Le même jour,
3 octobre, Nicod de Menthon et Pierre du Bois
présentèrent leurs lettres de créance : celui-ci au
nom du roi de France, Nicod au nom du duc de
Savoie (2). Le 6, Louis de la Palud adressa une
allocution à l'empereur ; mais il ne réussit pas à
le persuader. Les Grecs s'entendirentavec l'arche-
vêque de Tarentaise et les autres envoyés du pape.
Jean Paléologue ne molesta pas cependant les
représentants clu concile. De temps, en temps, il
leur fit des cadeaux cle poisson ou de gibier. Au
moment du départ, il envoya à Nicod cle Menthon
un faucon, une selle de cheval avec son tabarin,

(1) Mandavit (imperator) ne quis inciperet facere aliquam
novitatem. Et ita securitate reddita, protensis in altum
vexillis Ecclesie einn maximo ordine et honore, conerepan-
tibus tubis et machinis aliisque generibus musicorum in
galeis, ex parte civitatis Perensis, cum magna lcetitia utrius-
que civitatis populi, classis vestra portum Constantinopoli-
tanum intravit : et absque dubio cum talibus ordine et
apparatu ut etiam emuli et mirari et laudare cogerentur
(CECCONI, DOC. DXII).

(2) C'est certainement à raison cle cette double représenta-
tion que les chefs de la flottille déclarent toujoursagir au nom
de la nation gallicanequi comprenait tous les peuplesparlant
français. Bien que les galères eussent été achetéesou nolisées
pour le compte du concile, Nicod les indique partout comme
appartenant au duc cle Savoie. C'était peut-être une précau-
tion à rencontre des Vénitiens ou de tous autres agresseurs
que les anathèmes du concile n'auraient pas tenus en
respect.
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une épée et une masse (d'armes) dorée à la turque.
Tels ne furent pas les procédés des pontificaux.

L'archevêque de Tarentaise adressa; un jour de
vifs reproches à Jean de Raguse, et ses partisans,
commandés sans doute par Antoine Gondolmere,
enlevèrent Jean Piémont, le héraut du duc de
Savoie. Ils prétendirent l'avoir envoyé à .Venise
alors qu'on les accusait cle l'avoir fait noyer dans
le port de Constantinople (1).

III
Les ambassadeurs du concile s'en allèrent,

mécontents et fort humiliés, au moment où les
Grecs se préparaient à monter sur les galères du
pape. Nicod mit à la voile le Ie1' novembre ; mais,
contrarié par le vent et par une grosse mer, il se
vit contraint d'entrer le 8 au soir clans le port cle

Chio, « distant, dit-on, de 40 milles italiens cle

Constantinople », Le 10, la mer étant devenue
meilleure, il s'apprêtait à lever l'ancre au milieu
de la nuit, lorsqu'il s'aperçut que la route était
barrée par deux gros navires. Un certain Lucien
Pinella en sortit et vint sur la galère montée par
le capitaine et l'évêque de Lausanne les inviter à
différer leur départ.

(1) CECCONI, ouvrage cité. — Il y avait à la cour ducale

un autre héraut Savoge qui, à cette même époque, voyageait
pour son maître un peu de tous côtés ; souvent aussi au péril
de sa vie. (Voir aux Mémoires de la Société savoisienne
d'histoire, t. XXXI, p. 393, les Comptes des vogages du
Héraut Savoye, publiés par M. Rabut.)
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Le lendemain Guillet et Christophe Justi-
niani (1), consuls de la ville, se rendirent à bord
pour réclamer Nicolas Carbonel, l'ambassadeur
du roi d'Aragon, leur ennemi, c'est-à-dire celui
des Génois sous la domination de qui l'île de Chio
se trouvait alors. Ils formulèrent en outre une
prétention bien singulière qu'ils affirmaient ce-
pendant être clans les usages maritimes, celle
d'avoir le droit "cle se saisir des navires rencon-
trés en mer pour les contraindre à combattre
avec eux la flotte catalane qui naviguait près cle
l'île avec le dessein cle l'attaquer {Protestation,
p. 18). Les pourparlers durèrent plusieurs jours,
pendant lesquels Nicod fut obligé de tenir table
ouverte à son bord, à la façon des capitaines
(N° XXV du Comptedes dépenses). Nicod refusa
péremptoirement de livrer Carbonel ; il ordonna
même à ses officiers et à ses soldats cle tout pré-
parer pour se défendre contre la communauté de
Chio, recommandant à chacun « cle faire virile-
ment son devoir (Protestation, p. 27) ».

Cette résolution désespérée ne fut pas du goût
des évoques et des clercs. Après avoir constaté
que la flottille était cernée et que toute manifes-

(1) Un membre cle cette famille, Andreolo Justiniani
Banca, composait, à cette époque même, un poème, en vers
italiens rimes, sur l'assaut donné à l'île de Chio, en 1431,

par les Vénitiens (Miscellanea di storia iialiana, VI,
p. 54-3). Un autre Justiniani (Angelo) devint évêque de Ge-
nève-Annecy au siècle suivant (1568-1579).
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talion hostile qu'elle ferait pourrait amener sa
destruction complète (1), ils réussirent à per-
suader le capitaine-général de traiter. Nicod ne
s'y décida qu'après avoir obtenu l'assurance que
l'ambassadeur d'Aragon et les autres Catalans de
la flotte ne seraient pas inquiétés (2). Le 22 no-
vembre les galères purent quitter l'île -où elles
n'avaient peut-être été retenues que sous des
prétextes mensongers et, en réalité, pour plaire
au parti italien. Elles arrivèrent le 15 décembre
à Monaco.

Le gouverneur de Nice était dès lors chez lui.
Il put licencier ses marins et ses archers, vendre
ses galères devenues inutiles. Nicod revint à
Bâle où les évoques l'avaient précédé et avaient
déjà, le 29 janvier 1438, remis leur rapport, ré-
digé par Jean de Raguse.

Le 25 février, le capitaine-général se présenta
devant l'assemblée générale du concile convoquée
pour le recevoir, .et entouré sans doute cle ses
officiers qu'il avait ramenés sains et saufs, excepté
cependant le héraut de Savoie, il remit aux

(1) Nicod voulait faire une trouée, espérant sans cloute
sauver la plus grande partie de sa flottille par le sacrifice
d'un ou deux navires. La crainte d'être coulés ou faits pri-
sonniers détourna facilement les évoques et les mercenaires
d'un acte d'héroïsme inutile. L'esclavage était fort dur pour
les uns, et la rançon exigée des autres, exorbitante le plus
souvent.

(2) Ces détails sont tirés du document publié par M. Rabut.
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Pères l'étendard et le sceptre de l'Eglise, insi-
gnes du commandement qu'ils lui avaient confiés
l'année précédente.

Le même jour, le concile adressa à Louis,
lieutenant-général des Etats de Savoie, des let-
tres où on lit :

« Après avoir achevé sa mission, Nicod de.
Menthon, chevalier, chambellan de l'Excellence
de votre Père... en sa qualité cle capitaine de
l'Eglise, a dirigé les choses à l'honneur de celle-ci,
bien que le résultat n'ait pas été tel que nous le
voulions... Nous regrettons singulièrement ce
qui est arrivé à votre héraut Jean Piémont ; nous
désirons qu'il soit mis en liberté, s'il est détenu.
S'il est mort, les prières cle l'Eglise monteront
vers le Très-Haut pour qu'il le place parmi les
Bienheureux.

« Les sujets Génois de l'île de Chio ont retenu
nos galères contre la volonté de nos orateurs et
du capitaine; que Votre Excellence aide le con-
cile à obtenir les dommages qui lui sont dus. Et
ce pirate, détenu en votre pouvoir, qui a enlevé
au capitaine un navire avec ses arbalétriers, con-
traignez-le à réparer aussi le dommage causé à
celui-ci et au concile.

«Nous recommandonsle capitaine à votre bien-
' veillance, en considération du concile et de
l'Eglise catholique à laquelle il a obéi. Il a rendu
aujourd'hui avec honneur les insignes dont il
avait été investi par le saint Synode et nous les
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avons reçus en l'honneur de Votre Excellence, de *

celle de votre illustre père et de sa vaillance.
Donnée à Bâle le 5 des calendes dé mars 1438.
Signé-: N. Bovis (1) ».

Ces éloges et cette recommandation du concile
sauvegardaientbien l'amour-propre du chevalier;
cependant, il ne pouvait se le dissimuler, iln'avait
rapporté ni la gloire ni le profit qu'il avait espé-
rés. L'expédition avait complètement échoué,
non par sa faute à la vérité ; mais parce que le
pape avait été plus fort ou plus habile que les Pè-
res du concile et que les évêques, leurs représen-
tants en Orient.

Nicod de Menthon, en outre, avait compromis
son patrimoine et s'était endetté, pour faire mar-
cher l'expédition. Le document que nous pu-
blions plus loin établit qu'il avait avancé pour elle
des sommes considérables.

Après avoir porté au duc de Savoie la lettre
du concile et lui avoir fait le récit des péripéties
variées de l'expédition. Nicod dressa le compte
de ses avances, depuis le jour où il s'était rendu
à Bâle pour y recevoir ses premières instructions
jusqu'à celui où, de retour de Constantinople, il
était revenu auprès du concile et lui avait remis

(1)r-« Tnsignia sibi alias... tradita quoe nos ab eodem
recipimus in commendacionem excellentioe tuoe, ac iui ge-
nitoris illuslris, ac strenuitatts illids.» —Ex actibus M. S.
ConciJii Basiliensis, dans GIOFFREDO, toc. cit., col. 1061.
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les insignes du commandement. C'est la minute
de ce compte, celle sur laquelle a dû être copié le
mémoire remis aux Pères, que nous avons retrou-
vée, après quatre siècles et demi à Grulïy (1).

La somme que le capitaine réclame s'élève
au chiffre considérable cle 20,595 ducats. IL n'a-
vait, ce semble, pas conservé de notes bien régu-
lières de ses avances, car souvent il ne sait pas
exactement ce qu'il a dépensé pour telle ou telle
opération, et dit qu'elle lui a coûté plus de cent,
deux cents ducats. Les trésoriers du concile de-
mandèrent, sans doute, des justifications plus dé-
taillées, car si l'on paie sans compter quand une
grande affaire a réussi, l'on se montre rigoureux
lorsqu'elle a échoué.

IV

L'empereur et les prélats grecs partis le 24 no-
vembre arrivèrent à Venise le 8 février 1438
après une longue et pénible traversée ; le 7 mars

(1) Gruffy, paroisse du canton d'Alby, à 15 kilomètres
sud d'Annecy et de Montrottier. On y trouve les ruines
d'un château féodal qui a appartenu à la famille de Men-
thon-Moiitrottier.Nicod a dû y séjourner à diverses reprises.
11 est assez singulier que la minute du compte ait passé des
archives du château clans les papiers d'un propriétaire rural
de la localité.

C'est du même château, sans doute, que provient le par-
chemin publié en 1859 par M. François Rabut qui le tenait
de M. A. Finet,procureurà Chambéry, rneaibre de la Société

sav. d'histoire.
4
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ils firent leur entrée solennelle à Ferrare où le

pape les attendait.
Le 27 mars, le concile cle Bâle, dont le cardinal

d'Arles était devenu le président depuis le départ
du cardinal Julien, renouvela la suspension qu'il
avait prononcée contre Eugène IV.

Les ressources de la ville cle Ferrare, où la peste
sévissait d'ailleurs, s'étant assez vite épuisées et
les Florentins offrant des sommes considérables

aux Grecs et au pape, Eugène transféra le concile
à Florence, où, après des discussions nombreuses
et prolongées entre les représentants des deux
Eglises, l'union des Grecs aux Latins fut procla-
mée. Le 6 juillet 1439, le cardinal Julien Coesa-
rini lut d'abord le décret en latin ; le savant Bes-
sarion, métropolitain de Nicée, en fit ensuite la
lecture en langue grecque (1). Mais, on le sait, ce
décret resta sans force ; les prêtres et la nation
grecs ne ratifièrent pas la décision de l'empereur
et des patriarches qui y avaient adhéré. Trois
cent chiquantes années se sont écoulées et la ques-
tion n'a pas fait un pas. Le César cle Moscou a

(1) HÉFÉLÉ, Histoire des conciles, XI, p. 378, 392, 463.

— Les Grecs hésitèrent jusqu'au dernier moment. La part
considérable prise à l'union par Bessarion le rendit odieux
à ses compatriotes, c'est pourquoi il resta en Italie où il lut
bientôt élevé au cardinalat. 11 devint l'ami d'un Savoyard
pieux et instruit, Guillaume Fichet, professeur à l'Univer-
sité de Paris et l'introducteur de l'imprimerie dans cette
ville en 1470.
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remplacé à la tête de l'Eglise orthodoxe le faible
Paléologue ; il n'est pas près de soumettre à Rome
sa suprématie religieuse (1).

Cependant le concile de Bâle continuait ses ses-
sions, et son irritation contre le pape allait crois-
sant. Le 25 juin 1439 il prononça sa déposition et
renvoya à deux mois l'élection de son successeur.
Le 30 novembre, après avoir reçu la communion
des mains du cardinal d'Arles, les trente-deux
Pères électeurs entrèrent en conclave ; le 5 no-
vembre, au cinquième tour cle scrutin, ils élurent
pape le duc de Savoie, Améclée VIII, et le cardi-
nal. Alamand s'empressa de proclamer l'élection.
On sait qu'Amédée, après une résistance cle pure
forme, accepta la tiare. Il abdiqua au bout de dix
années en faveur de Nicolas V, successeur d'Eu-
gène IV.

(1) On doit noter toutefois une tentative faite en 1719 au-
près de Pierre-le-Grand par l'entremise d'un certain nombre
de docteurs de la Faculté cle théologie ; le résultat de leurs
négociations a été consigné dans quelques écrits du temps.
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COMPTE DES AVANCES DE NICOD DE MENTHON

POUR L'EXPÉDITION ENVOYÉE PAR LE CONCILE DE BALE

EN ORIENT (1) I

Sequuntur expense nécessaire et quasi ordinarie facte
per magnificum rnilitern Dominum Nicodum de Men-
thone sacri basiliensis [concilii] capitancurn. ad opus
officii sibi iniuncti pro sacro concilio exequendi.

I. — Primo quod dictus dominus capitaneus venerit
basileam ipsius sacri concilii mandate- pro intendenclo
in negocio administrationis sibi iniuncte. Ubi longam
moram traxit et multa documentasolvit in quibus om-
nibus exposuit tam ordinarie quam extraordinarie,
plusquam IIIe L. d.

II. — Item eo quod non habuit prestantiam sex
niillium ducatorum quos sibi cum primum Gebennas
appiieuisset solvi debebat pro preparatione rerum ad ne-
gocium spectantium ne ob illani causam res ipsa deffi-
ceret. Mutuo cepit ducatos sex milia quos tenuit a
vicesinia decembris usque ad quindecimam martij ex
quibas solvit ducatos V« d.

III. — Item pro preparatione negocii ut celerius ex-
pedirentur omnia misit clucalem nicee receplorem.
Georgium Arnaud] commictivum ? et tabelionem, Ja-
nuam pro fieri faciendo duas galleas subtiles et galeo-

(1) Sur deux feuillets de papier de 0,29 de haut sur 0,22
de large. Au dos on lit : 17 o )" (Concilii ?) Exiraordinaria
generalia. Ce papier oergè, sans pontuseaux, a pour fili-

grane un raisin.
Les numéros d'ordre n'existent pas sur l'original.
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tam, qui ibidem moram.continuam traxerunt usque quo
gallee nicee reducte sunt, exposuerunt

. . LX d.

IV.—. Item solvit pro pretio dictarum subtilium gal-
learum et galleote viginti quatuor banchorum que Do-
minus arelathensis fieri fecit cum aliunde fustes haberi
non possent IIIm 1111° d.

V. — Item pro calafatandis et reparandis aliis duobus
grossis galleis et potissime una que nunquam naviga-
verat, quam ut novam refficere opus fuit, omnibus que
necessariis fulcimentis fulcivit ita quod exposuit plus
quarn M. VIII0 d.

VI. — Item pro diversis locis perquirendo et congre-
.gando tam tricentos balisferios quam onines ad classam

(sic) maritinorum necessarios anteponendisque connes-
tablariis datis exposuit plusquam IIe d.

VII. — Hem oocasione promissorum sibi a sacro
concilio facle (sic) de solvendo sex millibus ducatorum
octava Januarij misit trinavicum Avinionem dominum
Petrum Cohenderij et duos alios qui tamen nih.il operati
sunt et exposuerunt XXV cl.

VIII. — Item eamdem ob causain misit dominum
Petrum Cohenderij et Johannem Cohenderij iratres et
dominum Johannem cle Mecorax (1) diversis vicibus hic
ad Basileam ita quocl hiidem exposuerunt.

.
LX d.

IX. — Hem ipso sacro concilio ipsum ad fîclejuben-
clurn vehementer actente per magistrum Erardum Ro-

(1) De Cohendier, cle Méeorax, noms savoyards. Le fief
de Cohendier est près cle la Roche, en Faucigoy ; celui de
Méeorax, à Semères, arrondissement cle Chambéry, rive
gauche du Rhône.
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selli et rigide ; quam ob rem eidem necessarium fuit
eius ficleius'sores magnis cum laboribus et irnpensis Ge-
bennas congregare ubi plus eam ob caùsarn exposuit
quam ducatos C d.

X. — Item quia sacrum concilium et natio gallicana
cum R. D. arelathensi et ceteris prelatis sepissime
eidem et mandaverint et rescripserint quodquod eoruin
parte non implessent eorum prornissa nullam ob causam
promicteret omnia parari facere, unde eorum. exorta-
tionibus singularique afïectione quam ad rem perfi-
ciendam habebat, pro balistariis solvendo et ceteris
subslinendo, mutuo cepit decem millia ducatorum ex
quibus tam de cambio quam de intéresse solutis patitur
damnum M d.

XI. •— Item mandato ipsius sacri Concilii idem do-
minus capitaneus misit pro salvo conductu ad regem
Aragonum et regem Renatum (1) et Januenses in qui-
bus exposuit plus quam LX d.

' XII. — Item galleis ipsis in optima perfectione per-
fectis, favoribus régis Renati instantibus quibusdam,
exquisilo colore quod viagiuin illud persequi non cle-
debant, sequestrate fuissent, supradictus dus capitaneus
ibidem misit R. militem Petrum de Bosco preceptorem
Puliaci (2) ad illarum relaxationem prosequendam qui
ibidem longam moram traxit et Niciam conduci fecit.
Ita quod illam ob causam exposuit plus qaam.

.
C d.

(1) Nous avons parlé plus haut de ce sauf-conduit dont
l'original est conservé aux archives cle Genève et dont le
texte a été publié par M. François Rabut.

(2) Révérend chevalier (de Saint Jean de Jérusalem)
Pierre du Bois, précepteur de Pouille. Le Bois, fiel de Ta-
rentaise.
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XIII. — Item cum primum sacri concilii predict
oratores Avinionem pervenerunt misit predictus Dus
capitaneus ad illos Mermetum (1) Lombard], Bartholo-
-meumTavelliet unuintabellionempro sibi debilo petendo
ubi moram traxerunt tribus mensibus, ibique exposue-
runt GL d.

XIV. — Item mictenlibus ipsis oratoribus ipsi domino
capitaneo ut virum suffîcentiori mandato munitum ad
illos micteret cum polestate alios dies gesta ratificandj
mixit Reverendum militem dominum preceptorem Pu-
liaci qui ibidem tam diu moram traxit quod exposuit
plus quam C d.

XV. — Item mictentibus ipsis clominis ambasciato-
ribus tam pro perficiendo negocio pecuniarum per Avi-
nionem exbursandarum quam ut niciam porlaret et pe-
cunie tucius portarentur ut urbem Arelathensem petere.t

cum cluabus galleis, in urbe Avinionensi ita longam
moram traxit pro illis perficiendis quod exposuit in hos-
picio III0 d.

XVI. — Item postquam supraclictus dominus capita-

neus requisiverat duos oratores ut sibi perficerent que
ex parte sacri Concilii restabant ad implenda, tam super
iideiussione prestancla quam slipencliis eius solvendis
ipsique repondissent se ad hoc mandalum non habere.
Quam ob rem ei fuit necessarium ad sacrum Concilium
mictera dominum Claudium Sucheti et Franciscum
Sucheti fratres pro supradictis requirendis, qui eidem
costarunt XXX d.

(1) Mermet ; ce prénom fort répandu en Savoie au moyen
âge est devenu un nom patronymique.
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XVII. — Item cumprimumperAvinionenses exbur-
sata fuit summa_.pecuniarum sacro Concilio promissa-
rum divulgata fuit publica vox et fama per urbem et
totam patriam quod alique galee pirratarum tune in pro-
vincia residentium et Rege Renato moram gerentium,
qui tune negocio adversabatnr, capere volebantet galleas
et pecunias exbursatas, quamobrem propter indicia ve-
hementia necessarium fuit eidem quamplures explora-
tores per Provincial!! mictere, cum vero cum galleis
ipsis per Rodanum descenderet prolata fama quod
proxime erant galeote et eisdem consocie obviavit quam
cepit et propriis sumptibus ad tuleiam rerum et pro in-
forrnatione habenda Niciam cluxit non inventa ? galleo-
tam illam culpabilem cui dampna reservare opus fuit ;

quibus omnibus rébus solvit plusquam ducatos.. LX. d.

XVIII. — Item ob moram quam gallee ad receden-
dum traxerunt a prima marcii usque ad primam augusti
quam ob rem victualia et cetere provisiones consurnpte
fuerunl ita ut rnaxima cum penuria ei iterum fuit ne-
cessarium providere, ex qua passus est detrimentum
plus quam cle IIÏ° d.

XIX. — Item ut galee tucius irent et etiam ob cau-
sam p.estis que in Nicia supervenerat ne ipse galee infi-
cerentur ordinaverunt ipsi sacri Concilii-oratores ipsum
capitaneum ducere galeotam et navim, pro quibus am-
bobus eidem pro toto viagio promiserunt tria millia du-
catorum quibus ipse assensit pro utilitate negocii quam-
vis magno cum suo intéresse cum de sua galleota solveret
sexcentum ducatos pro mense. Navis vero parum minus
costabat c|ue plurium mensiurn stipendium receperat.
Ita quod pro utraque solvit plus quam habuit MCC° d.
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XX. — Item supradictus dominus capitaneus émit
uavim sexingentarum vegetarumcapacem que modo to-
taliler est destructa pro negocio, costat sibi.

.
M. d.

XXI. — Item propter longarn moram quam gallee ad
recedendum traxerunt quod fuit a prima marcii usque
ad primam augusti, dura ipse vacaverit Nicie, per pro-
vinciam et Rippariam (1) fugerunt tôt balistarij mari-
narij et alii qui prestantiani habebant quod portarunt de
pecuniis suiseideminrecupperabilibus plusquam. M d.

XXII. — Item ipso existente in Constantinopoli,
vidente et arbitrante quia navis sua non veniebataliquod
sinistrum sibi evenisse que unam magnam partem
balistariorum portabat, ne illam ob causam negocium
defficeret hinc inde providit quamplures balistarios
inerrando (2) qui sibi costiterunt plus quam... 11° d.

XXIII. — Item quia sacrum Concilium non provi-
debat pro galleis de tentoris, coperturis, banderiis at que
vexilliis ut facere debebat, ipse providit et exposuit plus
quam M d.

XXIV. — Item quando gallee per illos de Syot (Chio)
fuerunt arrestate precipientes dominis oratoribus ut sibi
de passagio provideret, conduxit unam navim mille
Aregetum, ex qua solvit VI0 d.

XXV. —. Item eo quocl longa rnora tracta fuit ante-
quam classis recedere posset fuit necessarium, ut modus

(1) Ripparia, la Rivière de Gênes.
(2) Inerrando, en donnant des arrhes. Il avait donné clos

arrhes {erres en patois savoisien) à un grand nombre
d'archers qu'il avait engagés' dans la crainte où il était que
le vaisseau attendu n'arrivât pas. Cette crainte ne s'étant
pas vérifiée, le capitaine dut laisser les arrhes aux archers.
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capitaneorum est, magnum statum teneret. Ita quod
patroni galearum-conestablorum et nobiles plures alios
in negocio existentes continuo erant in prjandio et cena
cum eodsm, ac eciam plures alii ad hec négociavidenda
venientes, pro quibus exposuit plus quam VIe d.

XXVI. — Item quia per paires sacri Concilii sibi pro
statu suo non fuit provisum et ei fuit necessarium coru-
ptures nobiles pro statu suo secum habere ; duxit eciam
pro salute negocii peritissimuni in fisica doctorem, fecit
et propterea fieri pro honore sacri Concilii plus
quam Ve vestes librata sua, in quibus exposuit plus
quam IIM d.

XXVII. — Item in suo moderno adventu exponit qua-
libet die decern florenos Alamagnie qui in paucis diebus
ad magnam summam ascendunt nisi per P. V. R.
( Paternitates Vestras Reverendisssimas) celeriter expe-
diatur quibus supplicat ut in supradictis dignentur
habere respectum et supra eisdem ei taliter providere
quod possit suis creditoribus satisfacere et boni et fîdelis
suscepti servilij retributionemaliqualem suscipiat, cum
eidem magna facultatum suarum expositionecum quanta
potuerit diligentia serviverit et in statu sint gallee sue,
ut putat, adhuc melius quam unquam fuerunt ipso sacro
concilio serviende (Aucune somme n'est indiquée;
l'article est bâtonnë).

XXVIII. — Item cum michi necessarium fuerit tam
excrtationibus sacri Concilii quam propter necessitatem
emiûentemne negocium destrueretur cum Àvinionenses
pecunias non haberent tradere eisdem summam XV*
ducatorum quam mutuo a merchatoribus cepi. Ex qua
necessarium michi fuit tam pro cambio quam pro
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interesse ducatorum tria millia et oclingentos sol-

vere III» VIII0 d.

XXIX. — Item pro ultimo eius ad Basileam advenlu
tam in veniendo quam in Basileam morando quam aliis
expensis ob illam causam exposuit ducatorum... VI°

SUMMA XX» DXCV d.



DEUXIEME PARTIE j

DIVERSES CHARGES DE NICOD DE MENTHON

La famille de Menthon est certainement.l'une
des plus anciennes et des plus illustres de cette
partie de la Savoie, connue sous le nom de Ge-
nevois, qui correspond à l'étendue de l'ancien
diocèse de Genève. Beaucoup de ses membres,
dans les temps anciens, comme aux siècles der-
niers ont exercé des charges importantes. Le plus
illustre, toutefois, est saint Bernard cle Menthon,
qui fonda, vers 1046, l'hospice du Mont-Joux ou
du Grand-Saint-Bernard (1). Elle se divisa assez
tôt .en diverses branches, dont les principales
sont les Menthon, seigneurs cle ce lieu, les Men-
thon de Montrottier et les Menthon d'Aviernoz-
des Costes-Lornay (2). /

Divers membres de ces familles furent baillis
de Vaud, de Genevois, cle Faucigny, de Savoie.
On les voit ordinairement dans l'entourage des
comtes de Genevois, puis des ducs de Savoie.
Grillet nous montre, auprès d'AmédéeVIII, Henri

(1) M. Dueis, archivistede la Haute-Savoie,donne comme
dates les plus plausibles de sa naissance et de sa mort les
années 998-1082. (Revue savoisienne, 1890, p. 166.)

(2) GRILLET, Dictionnaire historique du département du
Léman, II, p. 28 et suivantes.
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de Menthon et son fils Guillaume. C'est encore là
que nous trouvons Pierre de Menthon, seigneurs
de Montrottier et de Grésy, son fils aîné Nicod,
seigneur de Nernier , au bord du lac Léman et son
fils cadet Claude, seigneur cle Cormand.

En 1426, Pierre est chambellan d'Amédée VIII
et devient bailli de Genevois. A la même époque,
Nicod de Menthon est « escuyer d'escuirie » du
duc de Savoie. Ces dignitaires avaient le privi-
lège d'entrer à toutes les heures, et sans se faire
annoncer, dans la chambre du prince ; ils choisis-
saient ses chevaux et ses armes, avaient la garde
de ses bannières, l'escortaient dans les combats,
dirigeaient l'éducation cle ses pages, etc. (1).

En 1426, le 2 novembre, Nicod est à Turin, àla
tête cle trois lances, pour prendre part à la guerre
contre Philippe-Marie Visconti, duc de Milan (2).
Après la campagne de 1426, la perte de la bataille
de Macalô, le 11 octobre 1427, Visconti détacha
Amédée VIII de l'alliance des Vénitiens, en lui
cédant la ville et le comté cle Verceil, dont Main-
froi de Saluées, maréchal de Savoie, prit posses-
sion le 8 décembre suivant. En même temps, il
demandait lainainde Marie, la fille aînée du duc.
Elle lui fut accordée bien qu'on l'accusât d'avoir,

(1) Marquis LÉON DE COSTA DE BEAUREG.\RD, Souvenirs
du. règne d'Amèdèe VIII, p. 215.

(2) IRID., p. 121. Ses deux chefs de lance sont Pierre de
Lucinge et Pierre cle Saint-Laurent.
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sur un soupçon d'infidélité, fait décapiter Béatrix
de Tende, sa première femme.

L'on mit neuf mois à préparer le trousseau de
Marie de Savoie, le chariot magnifique qui la
devait transporter à Pavie, les chevaux et mules,
la composition de la petite cour et de l'escorte.
Nicod de Menthon fut consulté sur le choix des
étoffes ; il acheta les harpes aussi bien que les
destriers et les haquenées et fut le directeur du
cortège clans sa marche de Thonon à Verceil, où
le mariage fut célébré, puis à Pavie où le duc ré-
sidait ordinairement.

A son retour, 1429, Nicod, à qui l'on donne
alors les titres de chevalier et de chambellan, fut
envoyé en ambassade en France, en Angleterre
et auprès du duc de Bourgogne (1).

Vers la fin de l'année 1430, le seigneur de
Nernier épousa Machilde, ou Mathilde,- fille et
héritière universelle de François de Rouge-
mont (2).

En novembre 1431, il fut envoyé avec Mainfroi

(1) COSTA toc. cit., p. 38, 219.
(2) Nous fixons le mariage à cette date, parce que le 19

octobre 1430, Pierre de Menthon, père de Nicod, agissant
en qualité d'administrateur de son fils et de sa future,
Mathilde de Rougernont, reconnaît tenir en fief noble, an-
cien et paternel la maison-fortedite la Bâtie de Rougernont,
à Moye, canton de Rumilly (Archives du département de la
Savoie, série C, carton 1799). Le mariage ne dut pas être
postérieur de beaucoup.
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de Saluées, maréchal de Savoie, auprès du mar-
quis de Montferrat et du duc de Milan pour con-
clure un traité avec eux. N'ayant pas réussi
auprès du premier, ils furent plus heureux auprès
de Philippe-Marie (1). Revenu en Savoie, nous
voyons Nicod de Menthon assister fréquemment
aux conseils d'Amédée VIII dont il était cham-
bellan. Le 23 octobre 1433, notamment, il est à
Thonon, présent au renouvellement des franchises
d'Evian. Si l'on en croit l'indication de Cibrario,
rapportée clans notre première partie (p. 34),
Nicod serait, en novembre 1434, devenu l'un des
chevaliers-ermites cle Saint-Maurice et le com-
pagnon d'Amédée à Ripaille. Les autres cheva-
liers étaient Henri du Colombier, Claude du
Saix, Lambert Oddinet, François de Bussy

,
Amédée Champion et Louis de Chevelu. Mais,
ainsi que nous l'avons dit plus haut, les com-
pagnons d'Amédée étaient veufs ou célibataires,
et Nicod, dont la femme vivait encore en décem-
bre 1481, n'étant ni l'un, ni l'autre, on peut
croire que l'indication de M. Cibrario a été le
résultat d'une confusion de notes.

En 1432, Pierre de Menthon, seigneur de
Montrottier, fut envoyé à Rome par le roi de
France, Charles VII, et les ducs cle Savoie et de

(1) GUICHENON. Histoire généalogique de la Maison de
Savoie, t. Il, p. 48.
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Bourgogne, pour tenter un rapprochemententre
Eugène IV et le Concile de Bâle (1).

Le poste le plus difficile, le plus périlleux peut-
être, parmi ceux que le duc de Savoie devait
confier à ses officiers, était le gouvernement cle
Nice. Cette ville se trouvaitextrêmement éloignée
de Thonon et de Genève, villes où la Cour de Sa-
voierésidait alors ordinairement. L'accès, presque
impossible par mer, puisque, pour l'atteindre, il
fallait d'abord traverser le Dauphiné et la Pro-
vence, était très difficile par les montagnes du
Piémont. Les Turcs et les pirates inquiétaient le
littoral, et quand le souverain était en paix avec
ses voisins, des luttes intestines divisaient le pays.
En 1430, Jacques de Rosset, de Montmélian, y
était juge mage, et Pierre de Beaufort, gouver-
neur (2). Vers 1435 ou 1436, Nicod de Menthon
l'y remplaça. Gioffredo qui lui donne les titres de
seigneur de Versoix et d'Henry (Nernier), l'ap-
pelle un homme ayant l'expérience de nombreu-
ses et importantes affaires (3). C'est à Nice sans
doute qu'il fréta les navires de la flotille du Con-
cile et c'est là qu'il la ramena en février 1438. ,Après avoir réglé ses comptes avec l'Assemblée

(1) GUICHENON, II, p. 61. Voir aussi IV, p. 256.

(2) GIOFFREDO. Storia délie Alpimaritime, Colonne 1052.

— François de Rougernont avait été gouverneur de Nice
vers 1400. Id. col. 986.

(3) Id. col. 1058.
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de Bâle, il reprit la direction de son gouverne-
ment. En 1440, il put terminer l'agrandissement
du château de Nice, auquel il s'était appliqué dès
sa nomination.Les habitants reconnaissants firent
graver surmne table de marbre cette inscription
qui existait encore aux temps de Gioffredo (se-
conde partie du xvir3 siècle).

MCCCCLX

Hoc opus, liane niolem Menthonis stirpe creatus
Effeeit Nicea et rector milesque Nycodus.
Ad Ducis excelsi, quem tota Sabaudia adorât,
Et Pedemontani, et Nicea antiquissima laudem.

Nicod était à Nice lorsque, en juin 1441, son
père, le seigneur de Montrottier, y fut envoyé
par le duc Louis pour s'aboucher avec le représen-
tant du doge de Gènes clans le but d'amener les
Génois a reconnaître l'obédience de Félix V et à
contracter une alliance. Le traité fut conclu, et, le
25 juillet, il fut stipulé clans un acte séparé qu'en
cas de difficultés, elles seraient soumises à l'ar-
bitrage de Pierre de Menthon ou cle Nicod, et à
leur défaut, à celui du plus âgé cle leurs descen-
dants.

Nicod s'employa ensuite à compléter l'arme-
ment cle Nice et des forts voisins en les pour-
voyant d'artillerie à plus longue portée et d'autres
instruments de guerre (1).

(1) GIOFFREDO; col. 1072 à 1097.
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Gioffredo (col. 1079) rapporte que, suivant une
note du chevalier de Guichenon, Nicod de Men-
thon aurait, en 1443, été remplabé à Nice par
Théobald d'Autry ; mais il pense que l'historio-
graphe de la Maison de Savoie s'est trompé. C'est
avec raison, car diverses pièces démontrent cette
erreur.

Le marquis Léon Costa a publié, dans ses
Souvenirs du règne d'Amédée VIII (p. 39, 204
à 207), une longue et intéressante lettre, par la-
quelleNicodrendcompte au ducLouis des circons-
tances d'une visite qu'il a faite au duc et à la du-
chesse de Milan, en février 1445. Il se trouvait,
dit-il, en Savoie, en 1444, lorsque Philippe-Marie
lui écrivit à plusieurs reprises de se rendre auprès
de lui. Etant revenu à Nice, il partit à la fin de
janvier et passa une dizaine de jours à la cour du
seigneur de Milan. Il le vit clans l'intimité et-put
chaque jour s'entretenir avec la duchesse Marie.
Ils le chargèrent de s'entremettre auprès du duc
de Savoie pour qu'il leur donnât son fils « mon-
sieur le prince, accompagné d'un gracieux état ».
Le duc et la duchesse étaient sans enfants et
auraient fait du prince cle Savoie leur propre fils.
Cette proposition n'eut pas de suite. Si elle avait
été acceptée, peut-être les choses eussent-elles
grandement changé pour la Maison de Savoie
et eût-elle pu recueillir facilement l'héritage de
Philippe-Marie, lors de sa mort, quelques années
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plus tard (1); mais déjà se faisait sentir l'in-
fluence du dauphin, le futur Louis XI, beau-frère
du duc de Savoie, dont il est longuement ques-
tion dans la lettre cle Nicod.

Avec ces renseignements politiques, le seigneur
de Nernier transmet au duc Louis les menues com-
missions de la duchesse cle Milan, y compris
« une bonne haquenée pour son despartement et
esbattementce printemps ».

Les détails de cette lettre prouvent que Marie
cle Savoie n'était pas cette victime que, suivant
CoriOj le bizarre et cruel Visconti aurait tenue
dans une réclusion permanente.

Nicod s'en revint à Nice en passant par Casai
où il vit les princes de Montferrat et tâcha de
démêler leurs véritables sentiments pour le duc
de Savoie. Dans l'été on le trouve à la Cour ; le
10 juillet 1445, il est avec elle à Genève et. siège
au Conseil ducal avec son père; le secrétaire ducal
le qualifie encore de gouverneur de Nice (2).

(1) « M. de Mylan, dit Nicod cle Menthon, y pourrait pren-
dre tel plaisir qu'il (le prince) seiitiroit toute sa vie ; aussi
les citoyens de Milan le prendroient en amour et le cas
advenant, le pourroient prendre pour seigneur. »

Notons que, dans cette lettre, datée cle Turin le 18 février
1445, Nicod de Monthon parle cle Jean de Corupey sans rien
en dire cle défavorable.

(2) Mémoires de la Société savois. d'histoire, t. XV, p. 33.
Le marquis Costa, toc. cit., p. 39, date de 1446 la lettre du
18 février ; mais à la page 207 et dans le texte cle la lettre
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Anne de Chypre, hère de sa beauté, de sa su-
perbe lignée, abusait de l'ascendant qu'elle avait
pris sur son mari. Amie comme lui des arts et de
la magnificence, ceux-là, quiflattaient son orgueil
et ses goûts, seuls lui plaisaient. Si elle dominait

son mari (1), elle était dominée, à son tour, parles
seigneurs cipriotes venus en Savoie avec elle et par
quelques favoris dont le plus hautain était Jean de
Compey, seigneur de Thorens, chevalier fastueux
et hardi, qui avait acquis de la célébrité dans les
tournois (2). Sa morgue offensait les autres sei-

gneurs savoisiens ; ils se plaignirent à diverses
reprises au duc Louis, qui laissa leurs doléances

sans réponse. S'étant réunis au château de Va-
rembon, en Bresse, chez François de la Palud,
l'un d'eux, ils formèrent une ligue contre le favori.
Pierre de Menthon et ses fils en faisaient partie.

on lit bien 1445. Peut-être cet auteur a-t-il pensé que Nicod
employait le style pascal. Nous croyons au contraire qu'il
devait user du style de Noël, anno et Naiioitate Domini,
dont les comtes et ducs cle Savoie se servaient exclusi-
vement.

(1) Voir à ce sujet clans MONUMENTA HISTORI.-E PATRI/E,
Scriptorum, t. I", la chronique anonyme latine, véritable
pamphlet contre le duc Louis et Anne.

(2) Voir, notamment dans les Mémoires d'Olivier de la
Marche, le récit du Pas d'armes de l'arbre cle Charlemagne,
entre Nuits et Dijon, juillet 1443 ; et, dans Guichenon,Sist.
généalogique, t. I", p. 512, la joute de Jean de Compey

avec le célèbre chevalier arragonais, Jean de Boniface, à
Turin, le 12 décembre 1449.
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Nicod et son père furent chargés cle renouveler
leurs instances auprès du duc, tout en protestant
cle leur soumission à sa personne et de leur respect
pour la famille souveraine,les membres de l'Ordre
et la justice. Ce fut encore en vain; aussi.quel-
ques-uns d'entre eux, parmi lesquels se trouvait
Claude de Menthon, rencontrant un jour Compey
à la chasse, au pied du Salève, avec le duc cle
Savoie, la duchesse etleur bru, Yolande cle France,
le frappèrent cle leur épée au visage (1). Cet événe-
ment s'était passé le 29 août 1446 ; il avait vive-
ment irrité la Cour et augmenté encore l'exaspé-
ration de Compey. Cependant l'intervention de
Félix V réussit, en apparence du moins, à calmer
les esprits (2) ; le favori obtint d'ailleurs une com-
pensation. Par patentes du 22 novembre 1448, il
fut nommé lieutenant-général des armées de Sa-
voie, envoyées alors en Italie contre les Vénitiens.
Après quelques légers succès, Compey fut com-
plètement battu par Barthélémy Colleone et fait
prisonnier avec quatre cents cavaliers. En septem-
bre 1449, il put payer sa rançon et revenir à la
Cour de Savoie où il ressaisit toute son influence ;

(1) COSTA DE BEAUREGARD, Les Compey, p. 50, 96 et
suivantes.

t2) Cette intervention s'étant produite avant 1448 et avant
la nomination cle Jean de Compey au commandement supé-
rieur de l'armée de Savoie, Amédée VIII était encore le
Souverain Pontife ; il ne devint et on ne l'appela le légat,
qu'après son abdication de la papauté le 9 avril 1449.
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il en profita pour provoquer des poursuites judi-
diciaires contre ses anciens adversaires.

Ceux-ci, que le duc Louis avait convoqués à
comparaître devant lui au Pont-de-Beauvoisin,
crurent prudent de ne pas s'y rendre en personne ;
ils redoutaient les menées de Compey qui, outre
la faveur cle la duchesse, avait réussi à obtenir
celle du dauphin cle France, le futur Louis XL
Ils envoyèrent donc un simple procureur, qui ne
fut pas écouté. Les poursuites se terminèrent en
1452 par une sentence qui les bannissait à perpé-
tuité des Etats cle Savoie, confisquait leurs terres,
les déclarait déchus cle leurs charges et prescrivait
la destruction du château cle Varembon.

Les proscrits se réfugièrent à Maçon, clans le
duché de Bourgogne. Le duc Louis y fit sommer,
par son héraut Savoye (Jehan cle la Chapelle), le
maréchal cle Seyssel, François de Varembon et
Guillaume de Luyrieux, seigneur de la Cueille,
d'avoir à restituer le collier de Y Ordre dont ils
étaient décorés (1). Leurs biens et ceux de leurs
femmes avaient été donnés aux Cipriotes et aux
amis cle Compey ; ils se trouvaient donc clans une

(1) GuicHENOS, Hist. généalogique, t. 2, p. 89. Le mar-
quis Costa place la condamnationen 1451, mais elle est cer-
tainement de 1452, puisque, clans leur recours à Charles VII,
les gentilshommes,savoisiens rapportent qu'ils ont été cités
à se rendre au Pont-de-Beauvoisin « depuis un an en ça
après le trépas de feu Monsieur le légat » (Amédée-Félix,
mort à Genève le 7 janvier 1451).
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situation vraiment misérable. La protection de
Philippe-le-Bon, duc de Bourgogne, oncle du duc
de Savoie, n'étant pas suffisamment efficace, ils
se tournèrent vers Charles VII, qui avait contre
le duc Louis divers griefs, dont le principal était
le mariage du dauphin avec Charlotte cle Savoie,
contracté sans son autorisation (1). Le roi de
France leur fut favorable, et, grâce à son inter-
vention, le duc Louis prit à Cleppié en Forez, le
27 octobre 1452, rengagement formel de remettre
dans les trois mois tous les seigneurs bannis dans
leurs biens, états et charges comme ils étaient
avant leur condamnation. Il ne tint pas sa parole,
et ce ne fut qu'après de nouvelles et plus pressan-
tes démarches de Charles VII, que, par des lettres
données à Chambéry les 2 juillet et 4 août 1454,
et à Annecy le 30 septembre suivant, le duc cle
Savoie amnistia définitivement les bannis ainsi
que leurs adhérents et leur fit rendre leurs fonc-
tions et leurs biens.

La paix fut accueillie avec cle grandes démons-
trations de joie dans toute la Savoie, à Chambéry
surtout où l'on s'appliqua à fêter les ambassadeurs

(1) M. de Costa, Les Compeg, p. 59, fixe la date de l'acte
cle mariage du dauphin avec Charlotte, fille du due Louis
et d'Anne cle Chypre, a Genève, le 14 février 1452 ; d'après
DANIISL, Hisl. de France, t. VI, p. 267. En réalité, le ma-
riage fut contracté à Chambéry, le 8 mars 1451. (Guiche-
non, t. 2

, p. 107.) La différence du millésime peut encore
provenir de la différence des styles.
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français. Mais si la réconciliation était sur les
lèvres, elle n'existait pas dans les coeurs ; quatre
jours après la conclusion de la paix, le 31 mars
1455, le seigneur de Thorens, Jean de Compey,
attaqua,dans les rues de Chambéry, Nicod de Men-
thon et son père qui succomba à ses blessures (1).

Ce nouveau crime ne profita pas à Compey, et
la faveur dont il jouissait déclina rapidement. Il
vécut longtemps encore et se trouva parmi les
vaincus de Grandson, bien que, faisant partie du
corps du comte de Romont, il n'eût pas pris part
à la bataille. Il s'en revint avec son corps à Vevey,
clans les domaines du duc de Savoie, et où son
fils et lui-même possédaient clés seigneuries. Il
opprima les habitants et menaça d'incendier la
ville, et, un jour d'avril 1476, il insulta et violenta
le vice-châtelain (2), La population irritée voulut
lui faire un mauvais parti. Comme on cherchait à
s'emparer cle sa personne, il réussit à s'enfuir de
Vevey, mais il fut poursuivi et atteint clans lebois
du Devin. Pendant qu'on le ramenait à Vevey, il
fut tué par deux bourgeois, aux cris des assistants :

« Qu'il meure lefaux traître qui ne fît jamais
que mal ! (3) »

(1) Les Compey, p. 59-61 ; documents 6 à 11.
(2) Prenant l'abréviation macro, magistro, pour un nom

proi>re, on avait donné au châtelain le nom de Macre. M.
Albert de Montet a démontré l'erreur. Le vice-châtelain
s'apjpelait Yblet de Gerdilli.

(3) ALBERT DE MONTET; Le Meurtre du Sire Jean cle

,
Compey-Thorens ; Chambéry, 1890.
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Philibert de Compey, son fils aîné, héritier de
la seigneurie de Thorens, fut peut-être pire
encore. Parmi ses nombreux méfaits, nous ne
citerons que le guet-à-pens dans lequel, le 17 sep-
tembre 1479, il poignarda de sa propre main
Bernard de Menthon, chef de la branche aînée de
cette famille.

Nicod de Menthon, devenu seigneur de Mon-
trottier par la mort de son père, était rentré dans
les conseils du duc de Savoie. On le trouve auprès
de lui en 1456 et les années suivantes, notamment
à Genève, en octobre 1462, lorsque Louis, à la
prière peut-être d'Anne, sa femme mourante, dut
pardonner à Philippe-Sans-Terre, le meurtre du
seigneur d'Aix, maréchal de Savoie, et l'assassinat
juridique du vice-chancelier Jacques de Valper-
gue, l'ancien compagnon de Nicod de Menthon
à Constantinople (1).

Après la mort du duc Louis, survenue à Lyon,
le 29 janvier 1465, il entre au service d'Amédée IX
et d'Yolande de France, soeur de Louis XL II
assiste au traité de paix entre celle-ci et ses beaux-
frères, conclu à Chambéry le 5 septembre 1471.

En 1473, il est présent, aux conventions du
mariage de Charles, second fils d'Amédée IX,
avec Louise, fille de Janus de Savoie, passées le
10 avril au château d'Annecy (2).

(1.) BOLLATI DE SAINT-PIERRE. La Ribellione di Filippo
Sema Terra,, p. 48.

(2) GUICHENON, t. 4°, p. 414 et 432,
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Nicod de Menthon, qui avait testé le 12 jan-
vier 1471, mourut avant 1481 et sans postérité,
car, le 22 décembre de cette année-là, Michalde
de Rougernont, sa veuve, fait son testament et
donne son fief de Rougement à Maurice et Aubert
de la Fontaine, fils de Philippe de la Fontaine et
de Bonne de Beaufort. (Archives départementales
de la Savoie, section C.)

GÉNÉALOGIE DE LA BRANCHE DES MENTHON

DE MoNTROTTIER.

L'un des comtes de Menthon actuels a fait im-
primer, il y a quelques années, « untableau généa-
logique de cette maison, d'après l'histoire généa-
logique qu'en a écrite Rd A. Besson, prêtre du
diocèse de Genève en 1751, reproduit d'un ancien
tableau et complété sur titres et actes authenti-
ques des archives du château de Menthon. » Nous
lui empruntons les indications qui suivent :

,

Jean de Menthon, seigneur deBeaumont (vers 1201).
Thomas I, transige en 1216.
Thomas II, marié en mars 1237 à Prisce de Compey ;

teste en mai 1271.
Pierre I, second fils de Thomas II, seigneur de Beau-

mont, marié à Guigonne de Lucinge ; mort vers 1296.
Henry, marié à Margueronne de Châtel-sur-Sallan-

ches, soit de Bourbonges.
Nicolet, chevalier; caution en 1356.
François I, bailli de Genevois, marié le 10 janvier

1372 à Jeanne de Chissé; mort après lé 20 mai 1420.
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Pierre II, seigneur de Montrottier, Petit-Graisy et
Sauterens, co-seigneur de Pontverre, bailli de Gene-
vois, etc ; marié le 17 novembre 1399 à Jeanne de
Ville; acquit en 1427 le châleau de Montrottier ; testa
le 8 avril 1451; sa femme, le 25 mai 1452; fut tué le
31 mars 1455.

Nicod, gouverneur de Nice, marié à Mechilde de
Rougernont ; teste le 12 janvier 1471.

Claude I, seigneur de Cormand, frère cadet de Nicod,
marié à Claudine, fille de Lancelotde Luyrieux.

Charles I, marié en 1476 à Anne d'Allinges ; mort
en 1508.

Charles II, marié à Louise de Duin ; écuyer de la
duchesse de Nemours ; teste en septembre 1529.

PierreII, marié à Françoise de la Chesnaye, veuve
cle Charles delà Forest (1) ; mort avant 1567.

Charles III, baron, puis comte de Montrottier (1596

et 1632)
,

marié le 3 octobre 1597 à Marie de Châtillon,
dame des Haies Gascelin et de la Rigodeau ; teste en
1536 ; mort sans enfants ; donne ses biens de Savoie à
Bernard V, comte de Menthon.

(1) Nous avons publié laplus grande partiede son testament
au Bulletin de la Société savoisienne d'histoire, t. XXIII,
p. xLvin à nv. Il résulte de ce testament, fait après 1581,
qu'au lieu des trois enfants indiqués au tableau généalogi-
que, Charles, Claude-Amé, chevalier cle Malte, et Emma-
nuelle-Philiberte, ils en eurent encore deux autres : Claude,
chanoine de Saint-Pierre cle Genève, et Marin, appelé aussi
dans le testament, seigneur cle Montrottier, comme Charles,
le fils aîné.
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LE CHÂTEAU DE MENTHON-MONTROTTIER

Ce château est situé dans la) commune de
Lovagny, arrondissement d'Annecy ; comme l'in-
dique son nom, il est placé sur un large rocher
détaché et isolé du mont supérieur (nions ruptus,
ou plutôt en italien monte rotto). Il surplombe cle

cent mètres, à quelques pas en arrière cependanl,
la rive droite du Fier qui roule ses eaux tantôt
bleues et blanches, tantôt jaunes et furieuses,
dans L'étroite gorge sur laquelle est jeté le pont
de Pontverre.

Bien que bâti au fond d'une vallée sauvage et
fermée de tous côtés, le vieux manoir, l'un des
mieux conservés de nos contrées, n'a jamais dû
présenter un aspect farouche ou triste. Tout
ensoleillé, entouré de vignes de bonne qualité, il
a pu être un séjour ordinairement tranquille et
agréable, visité,malgré les difficultés de son accès,
par les nombreux petits seigneurs des alentours
de Rumilly et d'Annecy et les quelques bénédic-
tins des minuscules prieurés de Lovagny (1) et cle
Sillingy.

La photographie placée en tête de cette étude
nous présente le donjon et les tours de Montrot-
tier tels, sauf les toitures, que Pierre de Menthon

(1) Le village, l'église et l'ancienprieuré de Lovagny sont
à 1.500 mètres environ du château et à une altitude plus
considérable.
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et ses fils les ont édifiés au xve siècle. Les châteaux
voisins du Petit-Graisy, des Rochers, de Chave-
roche ont en revanche' disparu. La grande
maison qu'on aperçoit entre le donjon au midi et
la cour carrée à l'ouest, est moderne.C'est l'oeuvre
sans doute du père du général Dufour, de Genève,
qui acheta le château à la Révolution française
et le revendit à la famille de Rochette de qui la
tient le propriétaire actuel

,
M. Victor Frère-

jean.
Aujourd'hui, une gare s'étale dans le pré du

Seigneur à Lovagny; mais, pour l'établir, il n'a
pas fallu percer moins de trois tunnels et jeter
moins de sept ponts sur le Fier. Cela fait, l'on a
suspendu, clans la gorge étroite et profonde où la
rivière écume, une galeriequi, durant 250 mètres,
court légèrement sur l'abîme. Des milliers de
curieux la parcourent pendant la belle saison,
venant et s'en allant sous l'ombre des hêtres du
bois du Poète, pouvant se reposer de leurs émo-
tions dans des chalets où l'hospitalité se vend à
des prix modérés. A quelques pas une usine
d'asphalte envoie ses pains noirâtres à Paris,
Londres, etc....

Couché parfois sur ma lande de Cret-Dieu,
là-haut à l'ouest, émerveillé de cette affluence, de
cette civilisation, dans cette vallée étroite et ca-
chée que la nature semblaitavoir condamnée à un
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isolement perpétuel, j'ai souvent évoqué ses
anciens habitants :

j

« Seigneurs et dames de Menthon, de Montrot-
tier, de Chaveroche et de Pontverre, pensais-je,
chanoines de Saint-Pierre, prieurs de Lovagny,
de Sillingy, de Vaulx, du Saint-Sépulcre ou de
Notre-Dame-Joyeuse, juges et châtelains, que dit
votre âme lorsque, blottie sous la feuille rougie
des grands fayards, ou perchée invisible sur la
girouette grinçante du donjon, se rappelant les
pénibles chevauchées sur vos destriers et vos
mules,à travers les marécages, les pentes abruptes
ou glissantes, la maigre pitance ou le grossier
festin, la chambre eue à la fenêtre étroite,que dit
votre âme quand elle respire l'odeur balsamique
du bitume cuisant à l'usine, qu'elle entend le
sifflet du train et le bruit du convoi stoppant à la
gare et dominant la.clameur du Fier ; quand elle
voit la foule suivre le guide et dérouler ses
anneaux sur ces abîmes que votre oeil n'osait pas
mesurer, s'asseoir au restaurant, y savourant ces
truites que vous connaissiez bien, s'abreuvant
d'un vin plus pétillant que celui de Bourbonges et
que vous ignoriez, payer à leur hôte une note plus
grosse que la dot de vos données ; se hâter ou
rester, selon qu'un papier bleu apporte jusque là
un avis venu du grand Paris, du lointain Orient
où vos galères ont navigué, delà brûlante Afrique
ou des pays fabuleux que Colomb a découverts ? »



« Ames de nos prédécesseurs, quand de son vol
de chauve-souris, votre aile traverse sans s'y
heurter les fils du télégraphe, êtes-vous étonnées,
indignées ou ravies? Est-ce que vous nous plai-
gnez, est-ce que vous nous enviez? Ou bien, plus
jamais, n'avez-vousrevu les vieilles tours, les bois
noirs ou verts, les seigles élancés, le froment doré,
les boeufs roux, la cavale et son poulain, la vache
aux flancs rebondis et le paysan toujours suant,
travaillant, nous nourrissant? Dormez-vous, là-
bas, vaguement heureuses cle ne plus sentir, de
ne plus penser? »
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L'HOPITAL D'YENNE
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L'HOPITAL D'YENNE

i

Nous allons essayer cle décrire chronologique-
ment, et d'après des documents authentiques, les
actes administratifs principaux ainsi que les fon-
dations et legs faits à Yancien hôpital d' Yenne (1)

par cle généreux donateurs dont les noms peu
connus méritent d'être conservés à la reconnais-
sance publique, au moment où le Parlement dis-
cute un projet cle loi sur l'assistance médicale dans
les campagnes (1393).

Cet hospice paraît avoir pris son développe-
ment vers l'époque où finissait un établissement
hospitalier d'un genre spécial, existant aux portes
d'Yenne, depuis lecommencementdu xn°siècle (2).

(1) Voir La Maladrerie d'Yenne, de l'auteur, ouvrage
publié par la Société savoisienne d'histoire et d'archéologie,
t. XXX, 1891.

(2) A propos cle la ville d'Yenne, nous croyons utile de
publier ici une inscription qui, suivant le père Fodérè,
Narration historique et topogrctphique, p. 777, se lisait
dans l'église des Frères Mineurs de Belley : « Hic jacet cor-
pus nobilis Sybillse flliaj cpiondam N. Antonij Papou de
Yenna uxorps] cmondam M. Antonij de Yenna civis Belli-
censis, cujus anima recruieseat in pace : Hec est prima
mulier tumulata in pressenti Ecclesia quse deeessit mense
Maij 1470. »
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II

L'origine de l'hôpital n'est pas exactement
connue. Ce qui restait des anciens bâtiments, dit
un rapport du 19 septembre 1837, semble dater
du xve siècle. (V. pièce justificative n° I).

Son but est le soulagement des pauvres à domi-
cile ou dans les salles de l'hôpital.

11 était primitivement entretenu au moyen de
de libéralités annuelles cle personnes charitables,
parcelles des Chartreux de Pierre-Châtel, patrons
du prieuré d'Yenne, ou par des subventions pa-
roissiales.

Les vieux documents manquent presque com-
plètement aux archives consultées.

Pendant longtemps cet établissement n'a pos-
sédé, en propre, que ses bâtiments avec un jardin
contigu, une petite vigne dont le produit apparte-
nait au recteur de la chapelle de l'hôpital pour son
vin de messe, et un journal de terre ensemencé
de céréales dont la paille devait garnir le lit des
malades.

Les bâtiments très anciens étaient, au xvne
siècle, en mauvais état, et les legs cle cette époque
généralementdestinés à leur réparation.

III

1650. — « Noble Jean Vulliet, S 1' de la Saunière,
« conseiller d'Estât de S. A. R. maistre auditeur en la,

« chambre des Comptes et général des estappes en Sa-
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« voye, (1) lègue mille florins à l'hospital d'Yenne, »
dont la moitié pour servir à réparer les bâtiments en
mauvais état.

1655, 16 octobre. — Les exécuteurs testamentaires
de noble Jean Vulliet donnent prix-fait, par acte Bour-
bon notaire, de réparer les bâtiments, pour la somme
cle cinq cents florins. (V. pièce II.)

1656, 7 septembre. — Révd mes1'0 Charles Belly
lègue par « son testament solennel à l'hospital d'Yenne
« la somme de sept cents florins,, pour la rente estre ern-
« ployée aux pauvres passants et pèlerins, par les Srs

« directeurs dudict hospital. ))

1666, 12 décembre. — Par son testament reçu, par
Me Guyouz notaire, honble Jean-Jacques Vulliet lègue

a à l'hospital, la somme de deux cents livres pour les

« revenus estre employés à soulager les pauvres infir-
« mes et vieillards de la paroisse d'Yenne. »

1675, 23 avril. — Un acte d'état des lieux, reçu par
M° Daviet, notaire curial, constate le délabrement d'une
partie des bâtiments. (V. pièce III.)

1679, 8 avril.
—•

Autre acte du même notaire cons-
tatant également le mauvais état de la chapelle de l'hô-
pital. (V. pièce IV.)

1687, 17 mars. — « Par acte Daviet, notaire, noble

« Louys Dorlyé, en qualité de procureurestably et cons-
K titué par les officiers, scinchcqs et communiers de la
« ville d'Yenne,bailleprix-îaict à Jacques Louys Lorn-

(1) Père cle messire Jean-Françoisde la Saunière, baron de
Chevelu, conseiller d'Etat et Président en la chambre des
Comptes, à qui la ville et paroisse d'Yenne fut inféodée à
titre cle marquisat pjar lettre-patente du 23 mars 1699.
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« bard maislre maçon et Nicollas Burdinat maistre

« charpentier », de faire des réparations aux murailles
et toitures de l'hôpital, pour une somme de 544 florins,
à prendre, partie sur le capital légué en 1656 par Révd
Belly, partie sur les intérêts en arrérage de ce legs.

1732, 11 juin. — Prudent Revardel, par son testa-
ment reçu par VIe Reveyron notaire, lègue à l'hôpital la
somme de cent livres.

1738. •—
Les revenus de l'hôpital atteignent environ

200 livres.
1749, 29 janvier. — Par son testament reçu par M0

Bellynotaire, Gabriel Clerc, maître apothicaire à Yenne,
lègue, à l'hôpital cle celle ville, ses immeubles liquidés
plus tard à environcinquante livres de rente ; plus., tous
les meubles, effets et drogues contenus dans sa boutique.
Il fut à cet effet dressé un inventaire curieux des dro-
gues composant l'officine d'un apothicaire rural au com-
mencement du XVIII0 siècle et un procès-verbal d'esti-
mation de ces drogues. (V. pièce V.)

1750, 5 décembre. — Délibération nommant Révd
-Prudent Dullin recteur de la chapelle de Notre-Dame
de l'hôpital et le présentant à l'institution canonique de
l'évéque de Belley ( 1 ).

1752, 20 avril. •— Louage des biens ruraux de l'hô-
pital pour 40 livres.

1756, 4 janvier. — Par son testament reçu par M0 .T.

Daviet notaire, Jacques Delaporle lègue à l'hôpital de
la ville d'Yenne, une pièce de terre de la contenance de

(1) Yenne faisait alors partie du diocèse de Belley. Les ad-
ministrateurs de l'hôpital étaient le syndic avec quatre con-
seillers délégués, plus le châtelain, le curé et le recteur de
la chapelle.
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dix journaux de Savoie et située à Proferraz, tout près
de la ville. Par le même testament, ce généreux dona "
teur léguait tout le reste des biens qu'il possédait dans
la paroisse à la Préceptoriale, pour l'instruction des
enfants pauvres d'Yenne (1).

1757, lor août. — ActeRubat notaire, portant instal-
lation comme Recteur de la chapelle de N.-D. de l'Hô-
pital, de Révd- Claude Boytal, ancien curé de Lucey,
prébendier du prieuré d'Yenne.

1758, 29 juin. — Le Conseil cle la communauté
d'Yenne donne prix-fait à Hugue Symond, charpentier
et Claude Bouvier, maçon, de réparer le bâtiment de
l'hôpital suivant un devis montant à 275 livres.

1762, 18 janvier. — Prix-fait à Isaac Dognin, bou-
langer à Yenne, de fournir aux pauvres de l'hôpital du
lieu tout le pain à leur livrer, soit par jour, soit.par se-
maine, « à raison de quarante livres par bichette de
« froment, poids du pays. On luy délivrera du bon et
« beau bled et luy, de son cotté, délivrera du pain bien
« boulangé et conditionné ».

1776, 30 décembre. — A forme d'un acte reçu par
Mc Belly notaire, il est dû à l'hospice, la rente annuelle
d'un pot et quart d'huile, à fournir à la Saint-Michel,
(de provenance pie).

1791. — Le cadastre porte à la cote de l'hôpital
d'Yenne, 23 journaux de champs, prés, vignes et bâti-
ments.

1793, 26 février. — Testament déposé aux minutes de
Me Belly, notaire à Yenne, « du citoyen Jean-Louis

(1) V la Préceptoriale d'Yenne, de l'auteur ; notice pu-
bliée par la Société sav. d'histoire et d'archéologie (1892).
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Vulliet, cy-devant marquis d'Yenne (1), » qui lègue
à l'hôpital de cette commune, la somme de trois mille
livres.

1793, 15 frimaire, an 2. — Arrête du district de
Chambéry réquisitionnant les cloches. En exécution de
cet arrêté, est livrée la cloche de la chapelle de l'hôpital,
du poids cle quatre-vingt-deux livres.

1798, 14 thermidor, an 6. — « La commission d'ad-
(( ministration de l'hospice civil, dit hôpital d'Yenne,
« considérant que, par contrat du 3 juillet 1787^ Re-
(( veyron, notaire, le citoyen Amédée Rubod, fermier
« des cy-devants chartreux cle Pierre-Châtel, se seroit
« reconnu débiteur envers eux et la communauté
« d'Yenne de la somme de 4.732 livres de Piedmond,
« pour restant du prix de l'aumône que lesdits char-
ce treux dévoient aux pauvres d'Yenne, en date du 2
« juillet 1787, Léger nolaire », assigne ledit Amédée
Rubod en paiement de ce capital et des intérêts en re-
tard depuis le 1er janvier 1788 (2).

(1) Jean-Louis Vulliet de la Saunière (père du dernier
marquis d'Yenne) est mort en cette ville, le 25 mars 1793.

(2) Les chartreux de Pierre-Châtel, hauts décimateurs de
la paroisse et patrons spirituels du prieuré d'Yenne, rat-
tachés à ladite chartreuse, par bulle du pape Clément VII,
le 2 mars 1391, étaient tenus par le contrat de transaction
passé parle notaire Chambet le 18 février 1688 et confirmé
pjar la transaction finale du 7 mai 1762, Rubat notaire, de
faire distribuer tous les lundis, de la Circoncision à la St-
Jean-Baptiste, la quantité cle dix mille neuf cent septante-
deux-livresde pain. Cette distribution se faisait à 7 heures
du matin en hiver et à 5 heures du matin en été. Le mar-
guiller de la communauté devait sonnerpar coups la gros-
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1804, 6 pluviôse, an 12. — Arrêté cle la Préfecture
du département du Mont-Blanc, portant que les biens
de la chapelle de Notre-Dame de Vallombreuse (érigée
anciennement au village du Bas-Sômont, commune
d'Yenne), et non vendus comme biens nationaux, sont
attribués à l'hospice de cette commune. Ces biens con-
sistent en prés et champs d'une contenance de 13 jour-
naux 1/2. Cette mesure semble aux yeux de l'adminis-
tration locale de l'époque, être comme une sorte de
restitution incomplète des biens de la Préceptoriale
vendus par la Nation. (V1' la Préceptoriale cV Yenne.)

Le dernier Recteur de la chapelle de Vallombreuse,
Révd François Clavelet, vicaire d'Yenne, avait été ins-
tallé par acte Rubat notaire du 15 juillet 1774.

1807, 30 août. — La commission administrative
dresse un état constatant que quatre veuves et six filles
sont logées à l'hôpital et que quinze familles sont secou-
rues à domicile.

Cette situation reste à peu près la même jusqu'en
1815 où l'on trouve quarante secourus dont huit sont
hospitalisés.

1816, 7 décembre. — Testament olographe de Révd.
Dom Charles-François Burdet, ancien moine qui lègue
4,000 livres à l'hôpital pour les pauvres, plus une pa-
reille somme h la, Préceptoriale pour l'instruction des
enfants pauvres.

.

1818, 14 octobre. — Testament reçu par M° Rumilly

se cloche de Véglisependant une heure, pour informer le
public de la distribution à laquelle un député du conseil
assistait pour examiner les quantité et qualité de pain et
aussi ceux qui en recevaient. (Archives municipales.)
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notaire, par lequel Claude Delabaye lègue à l'hospice
d'Yenne la rente annuelle de 50 livres.

1821, 25 novembre. — Leltre du syndic d'Yenne à
l'intendantgénéral, expliquant qu'il existedans cette ville
une espèce d'hôpital dont l'origine est très ancienne et
dont le bâtiment en assez mauvais état, sert à loger ac-
tuellement neuf femmes infirmes et vieilles auxquelles
on fournit le pain ; et que les biens de cet hôpital consis-
tent en 36 journaux et 271 toises de terres, 925 livres cle

rente en argent, 100 bicheites de blé et 7 quintaux de
paille.

1825, 3 février. — Arrêt du Sénat de Savoie réorga-
nisant l'administration de l'hôpital d'Yenne, en confiant
le service intérieur aux soeurs hospitalières de Saint-
Joseph, récemmentappelées à y diriger l'école de filles,
et nommant un conseil de charité, composé du juge de
mandement, du curé, du syndic et de quatre conseillers.
L'article 1er porte que les revenus continueront à être
employés conformément aux intentions des fondateurs
et aux usages en vigueur en 1792.

Le 23 avril suivant, les administrateurs s'inspirant
de l'arrêt susvisé, dressent un règlement pour l'hos-
pice de charité cl' Yenne. L'article 2 confie le service
intérieur à quatre soeurs de St-Joseph. L'article 3 dit
qu'il y aura deux salles pour les malades, dont l'une
payante, et à deux lits chacune. L'article A, que, lors-
que ce sera possible, il pourra être logé à l'hospice
quelques femmes vieilles et infirmes que les soeurs em-
ploieront à des travaux utiles à l'établissement. L'ar-
ticle 7, que l'administration continuera à faire, selon
l'usage, distribuer des secours à domicile aux vieillards,
aux infirmes et aux orphelins.
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1826, 14 novembre. — Donation de 675 livres à
l'hospice, par Révd. Jean-Baptiste Desgeorge, curé
d'Yenne, acte Reveyron notaire.

1827, 12 janvier. — Donation de 600 livres par
M"i° Andrevon veuve Goybet, acte Dullin notaire.

1828, 23 août. — Par acte Reveyron notaire.,.le même
Desgeorge donne encore à l'hospice, parties de maison,
grange, cour et jardin, pour agrandir les bâtiments, le
tout d'une valeur de 2.400 livres.

1837, 24 mars. —• Testament olographe déposé le 27
août 1836 aux minutes de Me Gefîroy, notaire à l'Ile
Maurice, par M. Joseph Rubod, natif d'Yenne, et mort
à Maurice (île de France) ; lègue aux malheureux de sa
ville natale, 4.000 piastres (20.000 livres neuves), pour
la rente en être délivrée par son frère Claude ou ses
enfants. Une transaction du 22 octobre 1840, Berthier
notaire, a réglé cette délivrance de rente par la famille
Rubod.

Ce legs est aujourd'hui à la libre disposition de la
commission administrative au même titre que les autres
fondations.

1846, 15 août. — Par son teslament, reçu M° Re-
veyron, M° Charles Goybet, d'Yenne, a légué à la Con-
grégation de charité, pour les pauvres de cette pa-
roisse, un capital de 12.000 livres pour les intérêts être
employés annuellement à distribuer des aumônes en
argent ou en pain et une somme de 2.000 livres pour
l'hôpital (bâtiment). Par ce même testament il lègue
encore 18.000 livres pour l'éducation des enfants pau-
vres.

1850, 5 septembre. — Compte administratif consta-
tant une distribution annuelle de 5.390 kilogrammes de
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pain aux indigents secourus, quantité à peu près pa-
reille à celle que distribuaient les chartreux de Pierre-
Châtel avant la Révolution^mais les 6 premiers mois de
chaque année seulement. '

185S, 5 septembre. —Testamentde M. Pierre Fran-
din, ancien juge du mandement d'Yenne, qui lègue aux
pauvres de cette commune la somme de 1.500 livres,
paj^able au décès du dernier de ses enfants. ("Décès sur-
venu le 15 novembre 1886.)

1867, 9 novembre. — Mme Marthe, née Victoire Bur-
clet, d'Yenne, lègue un capital de 10.000 francs à la
commune d'Yenne pour l'établissement et l'entretien de
deux lits d'hôpital, un pour homme et un pour femme.
Ce legs, payable au décès de M. Marthe, époux de la
testatrice, a été réalisé en 1877 par la commune qui en
a l'administration directe.

IV

L'ancien hôpital, ou hospice d'Yenne, dénommé,
après la Restauration, Congrégation de Charité, est
devenu, à l'annexion, le Bureau de Bienfaisance, ses
ressources étant insuffisantes pour permettre une hos-
pitalisation permanente.

Les anciens bâtiments, reconstruits en 1885, ont été
appropriés au logement des institutrices communales,
et, cette même année, par une délibération du 7 mai, le
Conseil municipal a affecté au service hospitalier, le
bâtiment de l'ancienne mairie (ancienne Préceptoriale),
et y a installé les deux lits d'hôpital de la fondation
Marthe.

La commission administrative du Bureau de Bien-
faisance est actuellement composée, conformément aux
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prescriptions de la loi du 5 août 1879, du maire, prési-
dent, de deux membres délégués par le Conseil muni-
cipal et de quatre membres désignés par le Préfet.

Un règlement du 30 août1876, approuvé le 28 octobre
suivant, continue d'en régler le fonctionnement.

Le Bureau de Bienfaisance possède en propre actuel-
lement, inclépendament des 10.000 francs de la fonda-
tion Marthe et du bâtiment affecté par la commune à
celte fondation, savoir :

Huit hectares trente centiares de champs cultivés, af-
fermés, en 18 lots, 1.158 francs et représentant une va-
leur en capital d'environ trente-cinq mille francs;

Plus, des capitaux représentant, au cours actuel de la
Bourse, un total approximatif de 112.000 francs placés :

83.000 francs sur l'Etat français, 6.000 francs surl'Etat
italien, 18.000 francs sur particuliers et 5.000 francs sur
la commune.

Sur ces ressources, le Bureau de Bienfaisance doit
prélever tout d'abord une rente annuelle de 2.000 francs
versée dans la caisse municipale, à titre de subvention
à la Caisse des Ecoles. Cette somme représente en chif-
fres ronds, le revenu des capitaux légués spécialement
pour l'instruction des enfants pauvres (Vr la Précep-
toriale).

Les ressources ont baissé depuis que les capitaux pla-
cés sur particuliers au 5 0/0, ne produisent plus, au fur
et à mesure de leur remboursementet remploi en rentes
sur l'Etat, que le 3 0/0.

Néanmoins, indépendamment de la rente Marthe, de
365 francs 3 0/0, employée par la commune en secours
aux indigents malades, le Bureau de Bienfaisance tous
frais d'administration et de subvention aux écoles pré-
levés, disposeencore d'un revenu net de près de trois
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mille francs, lui permettant de secourir annuellement,
une moyenne de soixante-quinze familles., en leur fai-
sant distribuer à domicile environ 6.500 kilogrammes
de pain, 600 francs en argent et 400 francs en médica-
ments, comestibles, etc. [Compte de l'exercice 1892.)

Nous espérons que l'intéressante petite cité, si
bien dotée par ses généreux, fils, d'oeuvres d'uti-
lité publique et de bienfaisance, verra s'augmen-
ter encore, dans l'avenir, la liste déjà si longue cle

ses bienfaiteurs.
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PIECES JUSTIFICATIVES

I

Rapportfait par les administrateurs de l'hôpital d'Yen-
ne, en exécution de l'Edit royal du 24 décembre 1836.

L'originedelà fondation de l'hôpitaln'est pas connue ;
les premiers titres sont égarés. Les monuments de ses
bâtiments (sic) semblent dater du xv° siècle. En 1738,
ses revenus étaient de 200 livres anciennes environ. Le
but et l'intention des fondateurs est le soulagement des
pauvres de la commune d'Yenne, soit à domicile, soit
dans les salles de l'hôpital

Cet hôpital possède actuellement trente-six mille li-
vres en capital... (Rapport du 19 septembre 1837.—
Archives municipales. )

II
L'an 1655, et le seizième du ynoys d'octobre, par de-

vant moy notaire ducal... Révd messire Guigues Vul-
liet, archidiacre de la Ste-Chappelle de Chambéri, tuteur
des enfants du feu seign1' Jean Vulliet, son frère, conser
cl'estatpour S. A. R. maistre auditeur en la soubveraine
chambre des Comptes de Savoye et général des estappes,
et messire Jacques Ckastellam archyprestre et "curé
d'Yenne, et noble Claude Dugoy S 1' de Fonville, capi-
taine de S. A. R., lesquels establys en qualité d'exécu-
teurs testamentaires dud* seig1' Vulliet baillent le prix-
faict suyvant à hontes biaise Jance dict Saucly, hugues
Soudan dict Vignolet et charte Arcollière dict Dognin,
maistres massons, de refaire les deux rnaistresses mu-
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railles de l'hospital d'Yenne situé au fauxbourg du Tour-
nàssat, du costé du vent et bize tant les fondations sy
elles ne sont aulcunes bonnes que despuys terre jusques
au coubvert avec quattre fenestres du costé du vent et
troys du costé de bize etuue porte basse de chaque costé...
pour la somme de cinq cents florins à prendre sur le lé-
gat de mille florins faict audict hospital par le seigr
Vulliet, et payable pour la leste des roys proche venant...
(Minutaire Borbon nre.)

III

L'an 1675, et le vingt-troizième jour du moys d'ap-
vril, a comparu par devant nous officiers soubsn6s, hon.
Claude Carron, gardiateur de l'hospital d'Yenne, lequel
auroit remonstré à honble Jacque louys Lombard et ma-
thieu Jance dict Saudy, scindicqs modernes, et aultres
de la pnte ville d'Yenne, comme la grande chambre clu-
dict hospital ou logent et couchent les pauvres, le planché
d'ycelle estant tout à faict gasté et pourrit... (Minutaire
Daviet m°.)

IV

L'an 1679, et le huitième jour du moys cl'apvril...
Révd messire claude Vivier, dict Goddard, preslre sa-
cristain d'Yenne, en qualité cle recteur de la chappelle
de Nostre-Dame de Compassion, fondée dans l'hospital
de la ville d'Yenne, requiert le maistre charpentier
claude Durand et le maistre masson philibert Soudan
dict Vignollet, de rapporter Testât d'ycelle attendu quelle
est entièrement ruynée et ne s'y peut célébrer messe ny
rendre le service quelle ne soye réstablye, et déclarant
que pour ce restablissement il est pre.st à relascher pour
l'espace de troys années tous les revenus d'ycelleet pro-
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mettant d'y faire le service yncontinent quelle sera res-
lablye, requérant les procureurs dud«- hospital, soyt les
scindicqs conseilliers et bourgeoys présentataires d'ycelle
chappelle, d'y tenir la main... (Minutaire Daviet nre.)

V

L'an 1748, et le second jour du moys de julliet, à
sept heures du mattin, je soussigné philibert Rubat nre
ral collégié delà ville d'Yennej ensuitte de la commis-
sion qui m'a esté donnée par ordonnance sénatoriale du
sept juin dernier signée par le seigneur sénateur Bour-
geois, je me serois transporté dans la maison délaissée
par feu Sr gabriel Clerc (maistre apothicaire), où il
habitoit dans laquelle maison où il y a une boutique où
lech S1- Clerc tenoit ses drogues, meubles et effets ser-
vant à la pharmatie, le tout quoy il a légué aux pauvres
de l'hôpital fondé à Yenne et par son testament du vingt-
neuf8 janvier 1746, et, estant dans ladte maison à lad1

heure de sept,, assisté du S 1' françois Falcouz en qualité
d'héritier universel duch feu S 1' Clerc et encore assisté
de noble philibert Courtois Sl'd'Arcollière en qualité de
députté et procureur du conseil dud* hôpital, nous nous
serions transportés à la porte de ladte boutique qui es-
toit cachetée. Les sc3aux ayant esté trouvés de la même
manière que je les avois mis, nous les avons levés et
ensuite serions entrés dans ladta boutique de pharma-
cie..., nous y aurions trouvé :

Premièrement,un tome d'un livre intitulé : Les com-
mentaires de monsieur pierre andrê. — Mathiolus sur
disacoride.—-Item, Cours de chymie.— Item, La chi-
rurgie complelte. — Item, Les nouvelles formules de
médecine latines et françoyses.—-Item, Le prix et va-
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leur des mëdicamens tant simples que composés. —
Item,Les observations de M. Rivière. — Item, Lazari
Riverij consiliarij Roegij. — Item, Nouvelle formule
pour l'hôpital de Lyon. — Item, Nouvelle chymie
raisonnée. — Item, Lesse crets et merveilles de la
nature. — Item, 48 pots de fayence tant grands que
petits, vides. — Item, 24 pots de fayance intitulés :

Oleum olioum. — Extractum camomile. — .Oleum
boririj.— Huile d'aspic-— Unguenium altea.— Miel.

— Oleum camomile. — Oleum hyperici. — Basili-
cum soit emplâtre. — Extrait de ginièore. — Onguent
nëapolitain.

—• Onguent rouge. — Onguent vert. —
Sirop de rose. — Huile de laurier. — Siropus de
paooux rouges. — Sirop defleur cle pescher. — Oleum
amidalarum. — Tèrébanline. — Mannes. — Théria-
que. — Chardon bény. — Cristal minéral. — Pilulus
cinaglopum de 1742. — Item, 60 boetes soit petites et
grandes dans touttes lesquelles il y a des. drogues à nous
inconnues. — Item, 13 bouteilles en verre intitulées :

Aqua portularum. — Aqua anezi. —•
Aqua disascor-

dij.— Aqua chicorij. — Aqua boraginis. — Aqua
arthemesice. — Aqua plantaginis. — Aqua salviàe.

— Aqua bituminis. — Aqua melezioe. — Aqua ab-
sinthi. —Aqua cocleana.,— Suc de coin. — Item,
8 verres intitulés : Scordium en poudre. — Jalappi.—
Poudre de gottet. —- Santal rouge. — Glicirize. —
Cartamy. — Pulvis diatragonij frugidi. — Sanlali
parati. — Item, 35 fiolles intitulées : Esprit de soufre.
— Chopale de pëcor. — Sel armonial purifié. —.
Rebarbar noslrali. — Sel de saturne. — Tartre vi-
triollé. — Oculi cancrorum preparatorum. — Sel de
tartre. — Diaforelera antimonij. — Trochisque de
scarabeno. —• Pulvis pro oculis. — Vitriol blanc. —
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Pulvis semem contra. — Aqua assopi. — Esprit de
vitriol. — Eau defleur d'orange. — Tartre martial.
Sel végétal.—Blancde balêne. — Trochisque aran-
dal. — Ematiste préparé. — Trochisque dogaria. —
Pulvis de cucuvias. — Putois recoris vilpinium. —Rubiginiferrei parati. — Lapis hyacinthorum pre-
paratorum. — Pulvis absinthi. — Pulvis triunsanta-
norwn. — Pulvis aromatisati. — Pulvis pro hydro-
pisia. — Trochis arbirasis. — Elebore blanc. — Aris-
setui poterij. — Pulvis aricomposili. — Pulvis dia-
messi dulcilante, — Item, une petite fiolle sans inti-
tulation ou il y a des petites pierres bleues dedans. —
Item, une très petite boete en fer'blanc ou il y a envi-
ron une once de thériaque. — Item, une fiolle longue
intitulée Aqua esarificorum. — Item, un petit mortier
de fer avec son pilon. — Item, un alambic de cuivre
avec fourneau et chapiteau. — Item un fourneau avec
bassine de cuivre. — Item, un grand tamis de soye avec
son tambour de peau de mouton dessus et dessous. —
Item, une petite boete ou il y a environ une livre de poix
de bourgogne. — Item, une pierre de marbre à faire des
onguents avec ses trois autres petites pierres. — Item,
six ventouses de verre. — Item, des petites balances de
cuivre. — Item, un petit estui de chagrin à aiguilles et
soye pour coudre les playes. — Item, un petit couteau
faisant tranchet, une petite rappe et trois certains outils
de fer. — Item, une mauvaise banque de noyer à tiroir
et deux buffets sans clef. Et tous lesquels efïects meu-
bles et drogues ci-dessus inventoriés ont été remis audit
sr noble Courtois d'Arcollière qui s'en est chargé et les a
fait transporter dans sa maison à Yenne. — (Archives
municipales.)





CANDIE
MAISON-FORTE AVEC JURIDICTION

A SAINTE-OMBRE

( CHAMBÉRY-LE-VIEUX)





MAISON - FORTE
.

AVEC JURIDICTION

A SAINTE-OMBRE

Cette seigneurie est très ancienne ; elle a d'abordappar-
tenu à des seigneurs qui ne portaient que son nom de
Candie.

La maison-forte a aussi porté autrefois le nom de
Chaffardon.

Le titre le plus ancien que l'on trouve est une inves-
titure faite le 11 février 1344 à nobles Rollet et Aimon
de Candie.

Le 14 février 1377, noble Humbert, fils de feu Aimon
de Candie reconnaît sa maison-forte de Chaffardon à
Sto-Ombre et diverses terres,entreautres,un bois venant
de Jaquemet Flamenchi, son homme taillable décédé
sans héritier.

Le 27 juin 1414, n. Aimon, fils de feu ledit noble
Humbert, reconnaît sa maison-forte et diverses rentes.

Le 11 février 1466, n. Maurice et Aimon de Candie,
frères, reçoivent l'investiture de la maison-forte et des
terres qui en dépendent.

1507-37. Galvand de Candie.
On trouve encore que le 21 août 1547, n. Claude-

François de Candie fit hommage, pour sa seigneurie, au
roi de France qui occupait alors la Savoie.

Il y avait des branches collatéralesqui paraissent éga-
lement s'être éteintes vers la même époque. Ainsi, le
17 février 1377, n. Jean, fils de feu n. Antoine de Can-
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die, passa reconnaissance d'une rente sur deux maisons
à Chambéry, et encore d'une autre rente à Montagnole,
sous charge de 12 deniers forts au muage du seigneur.
Il reconnut encore, le 10 juin 1378, diverses rentes
venant de feu Etienne de Candie.

Le 18 janvier 1415, n. Claude, son fils, passa recon-
naissance des mêmes rentes.

Le 14 octobre 1500, n. Galvand et Jean de Candie,
frères, reconnaissent encore diverses rentes, au nombre
desquelles celles de Montagnole qu'ils disent procédées
de n. Claude et Rollet de Candie.

Enfin, on voit encore un n. Pierre de Candie, escuyer,
syndic de Chambéry en 1567. Ce sont les derniers per-
sonnages que j'ai trouvés appartenant à la famille de
Candie.

Nous voyons ensuite apparaître, comme possédant ce
fief, la famille Juge, sans qu'il soit dit à quel titre ; si
c'est par acquisition, par mariage ou par succession. On
voit seulement que le duc de Savoie, se trouvant pressé
d'argent en raison des événements qui s'étaient succédé
dans les années précédentes, dut se créer des ressources
en aliénant divers droits cle la Couronne. Le 25 septem-
bre 1579, n. Pierre Juge, seigneur de Candie, reçut
l'inféodation de la juridiction de Chambéry-le-Vieux,
suivant les confins qui sont indiqués en la patente cluclit
jour, moyennant la somme de 400 écus d'or d'Italie. Le
28 août 1589, le duc lui céda encore la mieux-value et
droit de rachat, moyennant 300 écus d'Italie. Mais la
Chambre ne vérifia cette patente, le 19 décembre sui-
vant, qu'en réservant expressément à S. A. R. le droit
de rachat perpétuel.

Cette réserve n'était pas une lettre morte, car le
28 mai 1599, Charles de Rochette, premier président du
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Sénat de Savoie, acquit également la plus-value de
cette seigneurie, moyennant 500 écus d'or au soleil, et
la Chambre ne vérifia encore cette inféodation que sous
la réserve de rachat perpétuel.

Le 4 août 1599, Jean-François Berliet, archevêque de
Tarentaise, acheta de Pierre Juge, le fief de Candie,
avec moulins, hommages, dépendances, etc.; mais il ne
le garda pas longtemps ainsi que les autres propriétés
qu'il acquit vers la même époque. Le 14 février 1603,
il revendit la seigneurie de Candie à Jean-André Sardoz ;

ce dernier, pour se mettre en règle, se fit faire cession,
le 26 mars 1599, par le président Charles de Rochette,
seigneur du Donjon, et le 27 mars suivant, par n. Pierre-
Juge, fils de feu Antoine et héritier de Pierre, de tous
les droits qui pouvaient leur compéter sur ladite sei-
gneurie de Candie, moyennant 200 écus d'or.

Dès lors, la famille Sardoz, ou Sarde, est restée en
possession entière du fief dont il s'agit.

Le même Jean-André Sardoz, seigneur de Candie,
Montagny, Les Déserts et Fenestraux, passa reconnais-
sance le 12 novembre 1614, pour le château de Candie,
autrefois appelé Chaffardon.

Le 4 juillet 1626, n. Balthazard Sarde reçut égale-
ment investiture du fief.

Nobles Vincent et Joseph, fils de feu n. Louis Sarde,
en passèrent reconnaissance le 24 janvier 1700.

Le même noble Vincent Sarde en fit le consignement
le 12 mars 1735, en y comprenantun pigeonnier.

Enfin, et c'est le dernier acte féodal qu'on rencontre
se rapportant à Candie, n. Henry Sarde en fut investi,
le 6 septembre 1790, en titre de baronnie, pour lui et ses
descendants, moyennant une somme de 1.000 livres
payée au trésor.
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Comme on le voit, ce fief passa en un grand nombre
de familles depuis le moment où il commence à se
montrer au xiv° siècle. De simple maison-forte, il devint
seigneurie avec juridiction, et finit par être érigé en ba-
ronnie.

Cette maison-forte existe à peu près telle, selon toute
apparence, qu'elle avait été construite ; elle est en très
bon état et se présente d'une manière pittoresque au
sommet d'une colline derrière laquelle descend un fort
joli bois de sapins. Elle est située au-dessus de la route
de Chambéry au Bourget, à peu près au milieu de la
distance qui sépare ces deux localités. C'est maintenant
la propriétéde M. le marquisTredicini de Saint-Séverin.

La famille de Candie était très ancienne comme on
l'a vu par ce qui précède (1). Elle possédaitune maison
sur la place Saint-Léger, près de l'ancienne allée des
Picards (2). On voit figurer son nom clans la liste des

(1) Une branche de cette familleexistait à Rumilly. Nous
avons cité dans notre Corps des Fondationspieuses enja-
veur de l'Eglise et de l'Hôpital de Rumilly : 13 mai 1363,
François Candie, chevalier, fait un accord avec le recteur
de l'hôpital ; 12 avril 1369, il est membre du conseil d'admi-
nistration cle cet hôpital. François Candie eut pour fils Ga-
briel, marié à Bèairix de Nuceto, et François. Gabriel
teste le 27 mai 1401, dans sa maison-haute cle Sala-
gine (à Bloye, 4 kil. S. de Rumilly), et institue héritier
universel son fils Jacques. Celui-ci était mort avant le
7 mai 1414. Sa mère et héritière s'était remariée à noble et
vén. Jean de Beaufort, chancelier de Savoie ; n. François
Candie, frère de Gabriel eut pour héritier n. Richard de
Langin. (Note de M. F. Mugnier.)

(2) Jean Candie possédait, en 1382, une maison dans la
Grand'rue, à Chambéry, imposée à raison de trois toises.
{Mémoires de la Société, t. V., p. 378. — F. M.)
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syndics de cette ville : Antoine de Candie était syndic

en 1356, Claude de Candie, damoiseau, en 1422, 1423,
1424 et encore en 1429, 1432; il fut au nombre des gen-
tilshommes que Chambéry dut envoyer à Bourg en 1398

pour assister au duel judiciaire qui eut lieu entre Otbon
de Grandson et Gérard d'Estavayer. Maurice de Candie,
damoiseau, fut aussi syndic de Chambéry en 1460.
Cette famille était alliée à un certain nombre de maisons
considérables. Etiennette de Candie était femme de n.
Jean Bonnivard, mort syndic en fonctions en 1361.

Comme je l'ai dit plus haut, cette race paraît avoir
fini dans la seconde moitié du xvie siècle.

On trouve deux nobles de Candie au nombre des te-
nants du tournoi donné à Chambéry en 1348, et un autre
parmi les tenants du tournoi donné à Genève le 19 mars
1498. Leurs armes étaient : de gueule semé de fleurs de
lys cl'or à la cottice d'or sur le tout (1). Guichenon les
établit de même. D'après Ferrero, les de Candie de
Savoie portaient les mêmes armes que les Candie de
Loesc et Leal en Bresse, dont.une demoiselle, Cathe-
rine, épousa le 8 juin 1574, Antoine-Marie de Conzié,
seigneur de Conzier, Vauchier et Bolomier.

La famille Juge est de Rumilly en Haute-Savoie. A
la fin du xve siècle, elle se composait de trois frères :

Benoît, qui avait été secrétaire ducal ; Jean et Pierre (2),

procureurs au Conseil d'Etat. Le 20 août 1498, Jean

(1) Au. tournoi de 1348, les armes avaient pjour cimier un
chaperon ducal d'or, sommé d'une tète d'épervier de sable,
languée d'or et à chaque côté du timbre une écrevisse de
pourpre versée et sur leurs têtes et serres ces lettres : G. R.
Candie.

(2) Ce Pierre Juge teste à Rumilly le 19 novembre 1521 ;
il lègue h l'église de Sainte-Agathe, 10 sols de rente pour
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Champaneis, comte palatin, leur accorda des lettres de
noblesse et leur donna des armoiries d'azur à trois
roses d'or, 2 et 1.

Le 20 mai 1592, le duc de Savoie, sur! le vu de la
patente de 1498, accorda des lettres d'ancienne noblesse
à Pierre Juge (1) et à Jean et Pierre, fils de feu Antoine-
Amédée, ses neveux.

Le 15 novembre 1599, u. Mauris, fils de Claude
Juge, de Rumilly, obtint de nouvelles lettres patentes
dans lesquelles on relate l'anoblissementde 1498, époque
antérieure à celle où l'Empereur Maximilien eulevaaux
comtes palatins le droit cle donner des lettres de noblesse.
On ajoute que si ses prédécesseurs ont fait quelques
années de pratique judiciaire, lui Maurice, a toujours
fait profession des armes dans la cavalerieet l'infanterie ;

en conséquence, le duc de Savoie, en confirmant les
lettres du 20 mai 1592, le réhabilite au besoin en même
temps que Claude, son père, et Jean et Pierre, fils de feu
Antoine-Aimé, ses cousins. Ces lettres ne furent enre-

son anniversaire. Un Pierre Juge est notaire à Rumilly
en 1539 ; Louis Juge, notaire en 1573 ; Jacques Juge, no-
taire à R. en 1538-1553., paraît avoir testé le 27 août 1543,
jour où il fonda une messe annuelle (Corps des Fondations
pieuses et Rumilly, passim). N. Philibert» Juge, fille de
Claude Juge, veuve de Maurice Thomasset, procureur, et
d'Amblard-Philibert cle Vidomne de Noveiry, décèdée le 16
novembre 1650, a fait des dons importants au collège et à
l'église de Rumilly (CROÏSOLLET,Hist. de Rumilly, I, p. 108).
Note de M. Mugnier.

(1) C'est probablementce Pierre Juge, seigneur de Candie,
qui fut nommé sénateurau Sénatde Savoie, le 1" avril 1580.
Note de M. Mugnier.
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gistrées que le 6 mai 1602. Maurice fût châtelain de
Rumilly.

Cette famille, qui a produit, dès lors, des magistrats
et de hauts fonctionniares administratifs, existe encore
à Rumilly, en la personnne de M. Charles de Juge.

La famille Sarde, qui a possédé Candie jusqu'à la
Révolution française, était originaire de Quiers, soit
Chieri, en Piémont. Son nom réel était Sardozet même
Saldoz, dont la prononciation modifiéeen Savoie a pro-
duit Sarde. Elle s'établit à Chambéry vers la fin du
xvie siècle, et y exerçait le commerce. Le plus ancien
que l'on y trouve est Sire Jean-AndréSardoz, marchand,
qui obtint le 20 novembre 1585, permission de posséder
fiefs nobles. Le 4 juillet 1598, il lui fut octroyé de nou-
velles lettres patentes qui lui conférèrent la noblesse, en
raison, y est-il dit, de ses nombreux services. 11 fut dé-
claré que, nonobstant ces lettres de noblesse, il lui était
permis de « continuer traffic et marchandises à lui et
aux siens, en gros ou autrement pour douze années,
devant faire rentrer ce qui lui était deu ». Les armes
qui lui étaient concédées sont exposées comme il suit :

D'azur faiscé d'un scare ou sardaine d'argent au
chefde gueules à trois estoyles d'or. Le heaume clos
en parfit décoré, et timbré de la hure d'une balaine
yssante d'azur, la gueule ouverte de gueules et comme
relascant gratieusement ung petit poisson d'argent,
por devise avec le mot escript en ung rolleau voilant
par dessus : Inest sua gloria parvis.

Sire Jean-André Sardoz mourut le 17 décembre 1616.
Il avait de nouveau obtenu le 12 juillet 1610 la permis -
sion de continuer son commerce pendant douze ans, sans
déroger.
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Son fils Baltbazafd, entra dans la magistrature et fut
conseiller et auditeur des Comptes. Jean-Jacques, un
autre de ses fils, suivit la carrièredu commerce, il obtint
le 1er décembre 1617, l'autorisation de continuer le né-
goce pendant 12 ans, pour retirer ce qui lui était dû.
Cette permission lui fut renouvelée pour 10 ans, le
2 octobre 1625, avec pouvoir de trafiquer en gros et
même en détail.

La famille Sardoz, puis Sarde, se divisa en plusieurs
branches qui possédèrent plusieurs seigneuries et qui
se sont éteintes successivement. La dernière a uni au
commencementde ce siècle.

La mère du premier Jean-Andréa Sardoz était en-
terrée à Ste-Marie-Egyptienne.

Plusieurs membres de cette famille ont été syndics
de Chambéry : André, en 1588 ; Jean-Jacques, le mar-
chand, en 1617 ; Balthazard, en 1622. Quelques-uns
suivirent la carrière de la magistrature ; sur la fin, plu-
sieurs avaientpris du service en pays étrangers.

Quant à l'étendue de la seigneurie de Candie, voici
comment les confins en sont indiqués dans l'inféodation
faite au sénateur Pierre Juge, moyennant 400 écus d'or
le 25 septembre 1579 :

« Dès la rivière cle la Laysse au couchant. — De cette
rivière sous le molard des Avandeliers traversant les
prés vers les moulins des Martin compris en la juridi-
diction. Il est expliqué que le molard dont il s'agit
se trouve vis-à-vis de l'ancien cours de la rivière et du
pré Mallet. — De là en remontant sur la teppe des Po-
liers dite des Avandeliers jusqu'au chemin tendant des-
dits moulins à Pugnet montant par une combe au-des-

.
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sous la maison du sieur de Caremagne et jusqu'au grand
chemin de Chambéry à Chambéry-le-Vieux, laquelle
rencontre a lieu sous ladite maison qui reste exclue
avec son pourpris. — Continuant par ledit chemin jus-
qu'à la croisée du grand chemin à l'endroit de la grange
et jardin du dit sieur de Caramagne remontantpar ledit
chemin au village de Pugnet passant devant la maison
cle Claude Boutillet qui reste excluse, en tirant en ar-
rière et contournant au pied des maisons des Villats est
des Santet, qui sont incluses, continuant jusqu'au grand
chemin à la croix de fer. — De là par la moraine dans
les terres des Blanchet, par le sentier sur la dite mai-
son qui est confins de Chambéry-le-Vieux. — De là par
le pied de la vigne des Barandiers qui reste incluse,
continuant au-dessus jusqu'au grand chemin tendant
de Noiray à Sonnaz près les maisons des Rossiers
excluses, près la maison du sieur Du Port incluse ;

traversant le chemin et entrant aux terres de la dite
paroisse et dismerie ; descendant vers les vignes des
Rossiers et des Barandiers, tirant à la resse qui était
des Mantel et que tiennent les Chambon, finissant au
ruisseau le Tillet séparant la juridiction de Chambéry-
le-Vieux cle la juridiction de Montagny, dès la Laysse
au dit ruisseau faisant confins au couchant et du vent.-—
Et de la Laysse tirant contre bise au long du ruisseau
jusqu'au coin et triangle du pré des Jarrets, joignant le
pré dit de Verdon (aux Sulpis), ledit triangle faisant
séparation de la juridiction du S 1' cle Serras avec Cham-
béry-le-Vieux du levant. — Dès le Tillet et dit triangle
des Jarrets, remontant contre le couchant au travers des
prés Jarrets et Verdon, 42 pas environ jusqu'au reftex
et contour du grand chemin venant des moulins et
leppes dits des Micollines tirant à Sonas remontant par
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lechemin des Micollinesjusqu'àrencontred'autre grand
chemin tirant du Noiret à Sonas reflexement et se con-
tournant contre vent jusqu'auchemin de Malle Charme,
remontant à l'occident dès l'entrée d'iceluy jusqu'à la
croisée du grand chemin d'Aix ; traversant le dit che-
min tirant par le chemin prenant son entrée en celui-ci
pour aller au bois de Chambéry-le-Vieux et aux maisons
des Saquins et moulins de Candie. — Là laissant le
chemin vers les moulins et tournant contre bise conti-
nuant le grand chemin des dits bois finissant à la des-
cente et auprès le chemin tirant de Bissy à Ragiez par
les bois des Bavard faisant séparation de la juridiction
du Bourget et de Sonaz. Traversant ce chemin entrant
sur le image et dismerie de Chambéry-le-Vieux com-
mençant au dit endroit et sur la terre de Betto et sous
le chasal desdits Betto, iceluy sous un mollard. —
De ce mollard descendant par sur le terroir dit de Bonard
jusqu'au grand chemin tirant de Chambéry-le-Vieux
à Voglans, traversant le grand chemin entrant aux prai-
ries dites de Bissy de la paroisse de Chambéry-le-Vieux
en premier lieu et par dessus la léchère de Bonnard
joignant au chemin tirant au couchant par ladite prairie
et le pré dit du Lurchet jusque près la grange de Pierre
Vulliod dit Matrat continuant par une issue de chemin
jusqu'à Laysse à l'endroit de la pièce cle Bertallin Paltet
comprise. — Et, dès le dit Tillet jusqu'ici faisant confin
de bise et quelquefois du levant. — De Laysse audit
lieu remontant le cours au mollard des Avenclolliers,
vieux cours de Laysse, la dite rivière au couchant. »

En 1733, le château de Candie fût déclaré féodal avec
un pigeonnier et 90 journaux de champs, prés et bois ;

ces terres féodales étaient confinées d'après la recon-
naissance du 12 novembre 1614, par l'eau de la Pérou-
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saz, du côté du bois, et de l'autre côté, par les biens de
noble Anselme Roberty, qui possédait la maison-forte
de Ste-Ombre, au bas du monticuleoù se trouve le châ-
teau de Candie, passée ensuite au marquis de Samoëns.

Il y eut également à la même époqueune déclaratoire
pour les biens ecclésiastiques. On n'y voit figurer que
la cure. La déclaratoire porte l'église, la cure, 1 jour-
nal et 1/2 vigne, cour, jardin et verger, possédés en 1549
par D1)e Anne Bellotte, 9 journaux de terre possédés en
1458 par nobles Maurice et Aimon de Candie, et 3 jour-
naux 1/2 possédés en 1505 par noble Pierre Ballin,
maître des monnaies à Chambéry, qui les reconnut en
arrière-fief à nobles Humbert et Jean Bonivard, de Vi-
mines.

Plusieurs rentes s'exigeaient dans la commune :

Rente du château de Chambéry, à Sa Majesté.
Rente de Montagnjr, à dame Esther Doncieu, tutrice

de Pierre-François Allery, son et du feu comte et pré-
sident fils, seigneur de la Roche en Chautagne et de
Montagny, suivant tutelle du 15 octobre 1722 : 4 car-
tans 3/12 d'avoine ; 2 2/3 1/6 deniers forts ; 2 bons
chapons ; 2 deniers forts.

Servis dus au marquis de Challes : 5 cartans froment ;

2 mouduriers châtaignes ; 5 cartans avoine ; 9 deniers
forts ; 3/4 faix peysseaux ; 1 géline.

Servis dus à noble François-HyacinleDucloz Frenoj',
à Moras : 7 cartans avoine.

Servis dû à la commanderie de S1-Antoine : 1 cre-
veiron avoine; 9 3/4 creveironsfroment ; 91/41/8 1/48
cartans froment ; 2 deniers.

Servis dû à n. Maurice de Pradel d'Hauterive, à
Moraz : 9 1/2 cartans froment ; 11 deniers forts ; 1/2
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poule. — A Candie : 35 cartans froment ; 1 poule ;

1 florin 10 deniers.
Servis à n. François Piochet, seigneur de Salins :

2 vaissels 2 cartans froment ; 1 carlan avoine ; 1 poule ;

2 sols 6 deniers forts.
Servis dus à la commanderie de Lémenc : 35 deniers

forts ; 4 cartans froment ; 8 deniers viennois.
Cure de St-Pierre. — Dû à la Sainte-Chapelle •

24 cartans 8 mouduriers froment ; 12 deniers gros ;
2 sols 29 deniers forts.

Prieuré du Bourget. — Dû aux Jésuites.
Château de Serraz.— Dû au marquis d'Aix : 6 gros ;

2 1/2 setiers vin ; 1/2 setier vin.
Rente de. Moncharvin, la Croix et la Colliette.— Dû,

au comte de la Barre.
Servis dus à la chapelle de Ste-Catherine en l'église

de Lémenc : 1 /2 vaissel froment.
Servis dus au marquis de Faverges : 20 vaissels

1 cartan froment ; 2 vaissels seigle ; 3 1/4 cartans
noyaux ; 13 poules ; 4 poulets ; 3 florins p. p. ; 60 sols
5 1/2 deniers forts ; 108 deniers gros.

Servis dus à n. Vincent Sarde, seigneur de Candie.
Servis dus à l'Hôpital de S^François : 6 cartans,

4 mouduriers, 4 creveirons froment.
Rente procédée du Sr de Charpène. — Dû au mar-

quis de Lucey : 1/2 moudurier 3/2 creiverons ; 1/2 1/3
1/8 1/16 bonne géline.

Servis dû au Chapitre de Lémenc : 6 deniers forts ;
11/2 denier viennois ; 3 1/2 pietés fortes ; 10 deniers.

Servis dus à M. de Villeneuve : 9 cartans 14 mou-
duriers 14 creveirons froment ; 2 cartans 21 mouduriers
12 creveirons avoine ; 6 sols 6 deniers forts ; 2 deniers
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maille viennois ; 2 deniers viennois ; 1/2 poulet ; 1/6
géline.

Servis dus à la commanderie du Temple.
Servis dus à la Collégiale d'Aix : 27 sols. »
Servis'dus à nobles Chollet et de Butet, barons du

Bourget : 1/2 livre gingembre et autres denrées.

(Tiré des papiers de M. Timoléon Chapperon, par
M. Jean-Martin-Franklin, membre de la Société
savoisienne d'histoire et d'archéologie).

Addition.

Parmi les nobles de notre pays qui, en 1355, allèrent
guerroyer à Saint-Omer, sous la conduite du comte de
Savoie pour le roi de France, on trouve François de
Candie, avec deux autres écuyers, venus de Rumilly.
(GUICHENON, Histoire généal., t. IV, p. 198.)





LISTE
DESCHATELAINS

DE

BRESSE, BUGEY, VALROMEY ET GEX

SOUS LA MAISON DE SAVOIE

PAR

ORDRE ALPHABÉTIQUE DES GHAÏELLENIES

DRESSÉE

Par François RABUT

Membre de la Commission clos Antiquités de la Côte-d'Or.





La Bresse est entrée dans la maison de Savoie

en 1282 par le mariage d'Amédée V. Elle y est
restée jusqu'au traité de Lyon (1601).

Par ce traité le duc de Savoie perdait :

1° La Bresse avec la portion du Bugey située
au-delà du Rhône, c'est-à-dire sur la rive droite;

2° Le pays de Gex acheté par Amédée V en
partie en 1292 et le surplus cédé en 1355 à Amé-
dée VI (traité de Paris);

3° Le Valromey acheté en 1359 de Catherine
de Savoyej fille du dernier sire de Vaud.

En 1601, tous ces pays furent réunis à la pro-
vince de Bourgogne, et les pièces qui leur étaient
relatives furent envoyées cle Chambéri à Dijon.

Ces pays ont été occupés par François Ier et
par Henri II, de 1535 à 1559 pendant plus de
23 ans.

Cette liste de châtelains, tirée des archives de
la Côte-d'Or, est dressée par ordre alphabétique
des noms de lieux.





LES CHÂTELAINS

AMBRONAY

1318-19. — Jean d'Aix (de aquis), moine d'Ambronay.
1331-34. — Pierre de la Balrne, damoiseau.
1335-37. — Pierre de Genos, chevalier.
1339-41. — Etienne de Fronientes, chevalier.
1341-43. — Croso de Montmaïeur, clerc.
1343-44. — Jean de Crozo.
1344-50. — Etienne de Belmont ou Beaumont.
1350-51. — Jacques de Beaumont.

•

1352-53. — Jacques de Cheveluto, damoiseau.
1354-55. — François de Longecombe, damoiseau.
1355-56. — Jofïroy de Marcelle, damoiseau.
1356-57. — Pierre de la Salle, chevalier.
1357-67. — Jean Coqui, de Nantua, chevalier.
1367-71. — Aynion Coqui, fils de Jean, seigneur de

Genissiaz, chevalier.
1371-79. — Jean Gillet.
1414-28. — N. et puiss* seigr Bonifacede Chalant, che-

valier, châtelain à vie.
NOTA. — La châtellenie d'Ambronay a été

réunie à celle de Pont-d'Ain, à la mort de
Boniface de Chalant, en 1428.

ARBENT

1416-30. — N. Pierre Alamand, chevalier.
1430-34. — Louis et Hugon Alamand, fils de Pierre.
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BAGÉ

1273-84. — Pierre de Monttaucon, chevalier.
1294-97. — Pierre de Serraval.
1297-98. — Barthélémy Silvestre.
1301. — Hugues Amblard, bailli de Bagé.
1302. — Geoffroy Guiot.
1303-5. — Hugues de Rocheclaire, chevalier, bailli

de Bagé et de Coligny.
1305-6. — Guillaume Bertrand, juge de Bagé.
1307-8. — Pierre Thorin, de Montmélian.
1308-9. — Pierre de Montmerle (1).

„1309-11. — Pierre de Montmélian, clerc.
1311-14. — Pierre d'Estrées.
1315-19. — Théobald d'Àvigliana, clerc.
1324-36. — Jean Mareschal, damoiseau.
1336-37. — François de Serraval,chevalier.
1337-42. — Pierre Berré, familier du comte.
1342-43. — Georges de Salion.
1343-44. — Jean Ravais, docteur en lois.
1344-45. — Gérard de Grammont, bailli de Bagé.
1345-47. — Pierre Cundin de Duyn, chr, bailli de Bagé.
1348-49. — Jean de Lhuys, clerc receveur de la chio.
1349-50. — Pierre de Dron, vice-châtelain.
1350-53. — N. sire Jean de S*-Amour.
1353-55. — Lancelot de Châtillon.
1354-59. —• Philippe de Juis, chevalier.
1359-66. — Nicod François

,
chevalier ( en 1365, il

prend le titre de seig1' des Alemor).
1366-73. — Pierre Grangeat, chevalier.
1373-82. — Pierre d'Estrées.

(1) Je crois que c'est P. de Montmélian qu'il faut lire.
Cf. avec le précèdentet le suivant.
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1382-85. — Pierre Andrevet, de Pont-de-Vaux,damoi-
seau.

1385-87. — N. Guichard de Groslée, chevalier.
1389-92. — Pierre Andrevet de Pont-de-Vaux.
1393-1402. — N. Jean de Corgemon, seig1' de Mel-

lionas, chevalier.
1402-20. — N. Pierre Andrevet, de Pont-de-Vaux.

(Lettres du 30 mai 1402, du Bourget.)
1420-39. — Philibert Andrevet, de Pont-de-Vaux.
1439-45. — N. Georges de Varax.
1445-46. — Pierre Masuerii.
1446-51. — Sire Jean de Seyssel, seig1' de Barjact et

de la Rochette, mareschal de Savoie.
1451-54. — N. Perrin d'Anlhioche, seig1' de Tossiat

(Thoissey). (Jean de Seyssel lui livre ses
pouvoirs le 25 mai.)

1454-56. — Jean de Seyssel, chev1', bailli de Bresse,
(en 1462, magnif. seig1' J. de S.^ lieute-
nant du comte).

1466-72. — Guyon de la Balme, seig1' de la Roche.
1473-90. — N. Jacques de Challant, capitaine, seigr

de Saix. (En 1488, n° et puissant seig1').
1490-1517. — Puissant chevalier le sire Guy de la Bal-

me, chambellan, seig. de la Roche, capi-
taine.

1517-31. — Claude de la Balme, cliev., seig1' de Beau-
vernet, de Toulongeon, de Mont-Saint-
Sernin, capitaine pour Marguerite d'Au-
triche, veuve de Philibert-le-Beau.

1533-34. — Antoine Berard.
1549-50. — N. Antoine de L'Esglise, commis de n.

François Cadenet, chevalier.
1554-55. — Claude de la Balme.
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BALON, LEAZ ET L'ECLUSE

1291. — Pierre et Aimon de la Balme chevaliers.
1311-18. — Etienne de Silans dit Miclïaillat.
1319-24. — Berlion du Pont, damoiseau.
1326-29. — Pierre de Chatillon, bourgeois de Seyssel

et Pierre de Livron^ damoiseau, chev.
1332-43. — Parceval de Chissia, damois, (ouChissey).
1337-39. — Guillaume Drol, de Ripaille,châ. de Balon.
1342-47. — Tiercelet de Bea.umont, damoiseau.
1343-45. — Tiercelet de Beaumont et Jean Quocus, de

Nantua.
1344. — Etienne de Chatillon.

— Tiercelet de Beaumont.
1346-47. — Les héritiers de Jean Tavel, de Genève,

naguère châtelain.
1348-49. — Richard de Viriaz, chevalier.
1352-53. — Pierre de S'aint-Aper, chevalier.
1353. — Pierre de Loyes, chevalier.
1353-58. — Pierre de Saint-Aper, chevalier.
1359-60. — Guillaume Lyotard, damoiseau.
1361-62. — (Compte d'un châtelain dont le nom n'est

pas connu).
1363-65. — Humbert de Chatillon, damoiseau.
1366-67. — François Turombert, de Grammont, da-

moiseau
.

1369-77. — Gonrard de Chatillon, chev. (alias Gonrad).
1381-84. — Hugonin de Verbouz, damoiseau.
1385-87. — François de Verbouz, fils d'Hugonin.
1389-91. — Amédée de Livron.
1392^-93 (1) Jean d'Avanchères, damoiseau.

(1) Probablement Jean a continué dans l'intervalle de
1393 à 1396.
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1396-1410. —Jean et Théobald d'Avanchères (qualifiés
de nobles depuis 1409).

1411-1450. —N, Jean d'Avanchers,damoiseau, gouver-
neur du fils aîné du duc Louis depuis
1433 ; il a pour lieut. son fils Guillaume.

1451-61. — N. Guillaume d'Avanchères.
1463-79. — N. Louis d'Avanchères, fils et héritier de

Guillaume, gouverneur de Janus, fils du
duc Louis.

1480-1532.—N. et puissant seig1' Claude d'Avanchè-
res, fils de Louis, chevalier depuis 1503,
il est qualifié : Claude de Balleyson
seig1' d'Avanchères, grand châtelain de
Balon, et il a un lieutenant.

1535-38. —N. Claude Morein, châtelain (pour le roi
de France.

1540-42. — N. Pierre de Forax.
1543-44. — Charles Méraud, commis du châtelain.
1546-47. — M° Antoine de la Porte, chat, et receveur.
1549-51. — Gabriel Bertet.
1552-54. — N. et puissant seig1' Antoine d'Avanchy

dit de Cusinens
,

baron de Corgeron,
grand châtelain.

LA BARRE-SUR-SAINT-GENIX ET CORDON.

1436-42. — Noble homme Jacques de Fontaine.

BEAUREGARD-SUR-SAÔNE ?

1380-92. — N. Jean de Treverny.
1392-93. — Guillaume de Corgeron, chevalier, seigT de

Chaumont.
1399-1405. — N. Pierre de Marmont.
1405-1409. — Etienne de Buxy.
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BEAUREGARU EN SAVOIE (notes spéciales).
BELLEY.

i

1337-40. — Humbert Berset, garde de Belley.

BILLIAT (1).

•
1317-18. — Viffred de Channet.
1318-20. — Rodolphe de Cons.
1320-24. — Geoffroy de Martello et Pierre Ronde.
1324-31. — Pierre Le Fol, Pierre Ronde, Guillaume

Cocus et Lancelotde Chatillon.
1331-35. — Lancelot de Chatillon.
1337-40. — Huldric de Chatillon, damoiseau.
1340-44. — Jean Cocus, de Nantua.
1344-51. — Pierre Prévôt, damoiseau.
1351-52. — Antoine Prévôt.
1352-55. — Etienne de Chatillon.
1356-63. — Guigon de Rivoire, chevalier.
1364-72. — Amédée de Chatillon, damoiseau.

BONS (arrondissementde Belley Ain).

1382-83. — François de Belmont, damoiseau.

BOURG.

1274-80. — Brunet de Montcellous.
1284-88. — Olivier de Perrigny.
1289-92. — Pierre de Chatillon, bailli de Bagé.
1287-91. — Etienne Serlet, receveur du péage.
1293-96. — Guichard de la Pérouse, id.
1295-98. — Pierre de la Balme, bailli de Bugey.
1295-98. — Pierre de Chatillon.

(1) Châtellenie distraite d'Ocliiat.



127

1298-1300. — Guillaumede Peyladru, chevalier, bailli
de Bagé et Coligny.

1304-05. — Pierre du Cloz.
1305-08. — Humbert Maréchal.
1310-22. — Guichard de Pérouse, receveur du péage.
1313-15. — Humbertde Sales, bailli de Bagéet Coligni.
1315-18. — Pierre de Tournay, bailli de Bourg.
1319-22. — Guillaume de Chatillon, bailli, et Humbert

de Montmayeur.
1328-29. — Bertet de operatorio ( naguères châtelain

de Marlioz).
1328-40. — André Beaugarçon, receveur du péage.
1329-30. — Humbert de Châtillon-en-Michaille, bailli

de Bourg.
1334-35. — Odon de Chandeya, chev., bailli et châtel.
1348-49. — N. Guichard Buffard, châtelain.
1349-77. — Humbert de Corgeron, chevalier, bailli,

seig1' de Meillonaz.
1377-89. — N. Jean de Corgeron, chev., fils de Hum-

bert ; il était receveur du péage l'année
précédente, soit en 1388.

Noble depuis 1385, châtelain et péager.
1389-93. — Jean du Vernet ou du Vernoy (de Verneto),

chevalier, bailli de Bresse.
1393-1408. — N. et puissant seig1' Jean de Corgeron,

chevalier, bailli de Bresse, châtelain de
Bourg, substitué à Jean du Vernet, de
1400 à 1401 ; il avait comme châtelain à
Bourg avec lui Jacques de la Balme,
seig1' de l'Albergement, bailli de Bresse,
lieutenant de la patrie d'outre l'Ain.

1408. — Amédée et Anne de Corgeron, filles et hé-
ritières du précédent.
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1408-10. — N. et puissant seig1' Jean de Monthel, bailli
de Bresse et châtelain de Bourg.

1410-12. — Georges de Montbel, bailli de Bresse ; frère
clu précédent. ;

1412-23. — N. et puissant Guigon de la Palucl, sire de
Varambon, lieut. de Ms'1' en Bresse, dans
les Dombes, le Revermont et Valbonnej
bailli de Bresse (Lettres du, 5 octobre).

1424. — Claude de Saix, sire de Ravoire, conseil-
ler et maître d'hôtel clu duc de Savoie,
lieutenant général en Bresse {cum om-
nimoda gladii poteslate).

1424-25. — Laurent Brenat, damoiseau.
1425-29. — N. et puissant seigr Hugonin, seig1' de

Chandeye, bailli et lieutenant de Bresse.
1429-34. — Oddetde Chandeye, bailli, fils du précédent.

(Lettres dul8 janvier1430, Thonon.)
1434-40. — Ayrnon 'de Châteauvieux et Verjon

,
che-

valier, bailli de Bresse.
1440. — Ses héritiers.
1441-47. — Jacques de la Balme, seig1' de l'Alberge-

ment, bailli de Bresse.
1447-51. — Jean de Seyssel, seig1'de Barjat, mareschal

de Savoie, bailli de Bresse, Dombes,
Revermont (Lettres du 30 juillet).

1451-52. — Jean, bâtard d'Armagnac, seig1' de Gordon
et de Tournon, chevalier, bailli de Bresse.

1452-53. — Jean de Châteauvieux.
1453-54.-—Humbert de Montluel, chevalier, bailli de

Bresse (Lettres du4 mai).
1454-66. — Jean de Sej^ssel, seigr de Barjat et de la

Rochette, mareschal de Savoie, lieute-
nant et bailli (Lettres du 30 septembre).
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1460. —N. François Berger, vice-châtelain, rece-
veur du don gratuit.

1463. —Jean Jacquet, secrétaire ducal et Jean Ré-
gis, notaire, commissaireaux extentes.

1466-72. — Guillaume de la Balme, seigr d'Illens, gou-
verneur et bailli de Bresse (Lettres du
7 mai).

1472-82. — Hugonin de Chandée, chevalier, seig1' du
dit lieu, bailh de Bresse (du 1er mars).

1482-85. — Amédée de Genève, chevalier, seigr de
Buringe; lieut.-gén.

,
bailli de Bresse.

Jean Berger, lieut. dans la châtellenie.
1485-95. — Antoine delà Palucl, seig1' de Saint-Julien,

lieutenant-général,bailli de Bresse.
1496-97. — Guigon, seig1' de Châteauvieux, bailli.

•

1497-99. — Jean Palluat (pour le châtelain Guigon).
1499-1505. — Jean seig1' de Chaires, bailli, gouverneur

de Bresse.
1505-25. — Louis de Gorrevod, baron de Montagny,

grand châtelain et bailli de Bresse (pour
Marguerite d'Autriche).

— N. André de St-Barthélemy (châtelain de
Béatrix de Portugal).

1544-49. — Jean Boms et Pierre Rancé, châtelains
(pour le roi de France).

CHATEAUNEUF-DE-ROMANS.

1344-46. — Jean du Crot, de Montluel.

CHATEAUNEUF-DE-VALROMEY.

1355-56. — Lancelot de Chatillon, chevalier, bailli de
Bugey et Valromey.
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1358-59. — Richelin, chevalier, bailli de Bugey.
1363-66. — Pierre de Gerbais., de Belley. 11 reçoit

en augmentation de fief la terre de Son-
gier, puis Sinhieux, ancien trésorier du
comte qui lui devait.

1377-08. — Burnon de Chignin, chevalier.
1378. — Thomas de Pignerol.
1378-83. — Thomas Orselli (le même'?).
1383-98. — Amédée de Chaland, damoiseau, chevalier,

fils d'Aymon.
1397-1402. — Amblarcl Gerbais, seigr c]e Billiat.
1403-04. — Antoine Boulemier.
1406-07. — N. Hannet d'Aliex.
1414-16. — Louis deVirieux, notaire (receveur pour

Odon de Villars, donataire par la vente
du Genevois).

1415. — Pierre de Cusinens, notaire, receveur des
extentes (pour le duc de Savoie).

1416. — N. Guigonnet Mareschal, châtelain.
1417. — Pierre Martel.
1417. — N. Guyon Mareschal, de Chambéry.
1418-24. — N. Pierre Martel.
1426. — Peyrat de Belmont.
1426-29. — N. André de Mareste.
1430-38.—N. et puissant seigr Jean de Compeys

,
chevalier.

1438-40. — Jean de Seyssel, châtelain, seig1- de Barjat
et de Ripailles, mareschalde Savoie. (1)

(i) Nommé propter fidei internera/te constantiam, frue-
tuoso que obsequio per spectabilem eonsanguineumeonsilia-
rium (Bourget, 22 septembre).

Abergenient par Amédée VIII (Chambéry, 17 mars 1434).
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1440-01. — N. Nicod de Menthon, chevalier (Lettres
du 13 septembre 1440, Genève).

1441-45. — Antoine Boulemier (Lettres du l°r septem-
bre 1441, Chambéry).

1445-52. — N. Hannet d'Aliex.
1452-56. — N. Jean de Saix, seig1' de Bannens.
1457-59. — Sire Amédée de Challant, seig1" de Varey,

conseiller, chambellan.
1460-67. — Denis Cervèze, docteur es arts et en méde-

cine, châtelain de Châteauneuf et de Châ-
teaurouge (Rossillon), et Amédée de
Challant [ensemble).

1467-74. — Amédée de Challant, châtelain de Château-
neuf et de Châteaurouge.

1474-85. (1). — Boniface de Challant, conseiller ducal.
1485-89. — Jacques de Challant, conseiller, chambel-

lan,, seig1' de Varey.
Il y a eu entre deux un Aymard Panet,

cela résulte des lettres d'institution de
Cranz, ou il est parlé de plainte faite
contre ledit Panet.

1491-93. — Michel de Cranz.
1493-1500. — Jacques de Challant.
1500-05. — Claude de Valeyson (2), seig1' dudit lieu

(Lettres clu 18 septembre).
1510. — Amédée Durand ( pour Madame Claude

duchesse de Savoie, vicomtesse de Bri-
viers, dame de Châteauneuf).

(1) En 1481, 2 s. viennois à la chartreuse d'Arvières pour
luminairedevant le corps du Christ, légués par le duc de
Savoie.

(2) Balaison ?
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1513-19. — Claude de Valeyson.
1523-24. — Amédée Durand.
1530-32. — N. Louis Vincent.

j

1534. — Pierre Sarpol (pour le duc Charles, puis
pour le roi de France, dès le 30 sep-
tembre 1535).

1540-55. — N. Bernard Bellot, commis du précédent,
puis châtelain le 17 mars 1442.

CHATILLON-LEZ-DOMBES.

1287-1301. — Pierre d'Estrées.
1301-17. — Mermet Cadot, alias Cadout.
1317-23. — Pierre Villiene.
1324-28. — Pierre d'Estrées.

•

1327-29. — Louis Rivoire, chevalier.
1330-31. — André de Coygnin, damoiseau.
1332-33. — Gérard de Grandmont, chevalier, bailli de

Bresse.
1333-35. — Jacquemet Prévôt, de Virieu.
1335. — Pierre, de Chatillon de Michailles.
1339-40. — Louis Rivoire, chev., seig1' de Damaisin.
1341-43. — François de Serraval, chevalier.
1343-44. — Pierre de Montfaucon.
1344-45. — Varucher de la Balme, chevalier.
1345-47. — Pierre Villene, chevalier.
1348-49. — Pierre de Salle, chevalier.
1352-56. — Henri de Sachins.
1356-62. — Varucher de Balme, chevalier.
1363-71. — Pierre d'Estrées, chevalier.
1372-73. — Joard Provana, chevalier.
1377-83. — N. Humbert de Langes, damoiseau.
1383. — Jean de Lentenay, de Poncin, naguère tré-

sorier de Bresse.
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1383-88. — N. Humbert de Langes, continue sa charge.
1388-91. — Guillaume de Corgeron, damoiseau.
1395-1403. — N. Jean seig1' de Corgeron.
1403-07. — Etienne Burdet, de Chatillon.
1406-35. — André, s 1' de Glarens, appelé Clermaux (1).

(Lettres clu 18 octobre.)
1435-41. — N. Pierre Soiturier, de Treffort.

(En 1438, N. Antoine Sarvazin, notaire,
commissaire aux extentes.)

1442-44. — N. Benoît Boulemier.
1444-45. — N. André de la Vernea, châtelain et capi-

taine delà place.
1446-48. — N. Guillaume de la Balme, écuyer.
1448-55. — Pierre de Thouars (de Toueria), écuyer.
1455-64. — N. Jean de Guers (de ùurgite) (2) (Lettres

du 11 juillet).
1464-65. — N. Glaude Louacti, seig1' cl'Argental, capi-

taine et châtelain (Lettres du 18 avril,
datées de Nogent-le-Roy).

1465-.67. — Louis de Versey
,

écuyer (Lettres du 30
avril).

1467-1504. — N. Antoine, seig1'de Genost.
1505-12. — N. Jérôme de Ventes, capitaine et châtelain.
1514-39. — N. Philibert Guigonard, écuyer, grand

châtelain.

CHAZEY-SUR-AIN.

1355-71. — Egide dJArloz, chevalier.

(1) Il avait épousé Jeannette, bâtarde de Savoie, qui eut
4.000 iï. de dot.

(2) Dépenses : fait faire un copon en fer au lieu d'un on
bois pour percevoir le droit de la leyde ou du coponage.

9
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1473. — N. Guillaume deVarax et Donatde Romans

- (pour noble et puissant seigr Georges
de Varax, damoiseau! naguères seig1'

clu lieu).
1474-78. — Jean Constantin (pour Margtede Bourbon).
1478-85. — Antoine Renaud.
1485-86. — N. Guillaume Donat de Varax.

„1486 (1). — Compte annonyme.
1505-10. — Jean le Bègue, de Chazey, assensateur des

château et châtellenie.
1512. —Jean Dubois, id.
1513. — Claude Mathieu, id.
1515-17. — Claude Mathieu et noble Fournier, id.

COLIGNY-LE-NEUF.

1313-14. — Jean Verneuil, damoiseau.
1314-15. — Aymon de St-Jean.
1315-16. — Humbert Chambuc.
1316-17. — Guiot Rongia, damoiseau.
1317-19. — Humbert de Bocsozelle.
1532. — N. Jean Boulemier (pour Béatrix, duchesse

de Savoie);
1532-34 — Puis pour le duc Charles.

CONZIEU.

1327-33. — Jean Cugnet, mistral.
1335-43, — Antoine d'Evian (de Aquiano).

(lj Mention de séjour du sire de Malval seig' de Polinge,
et sa suite, du 18 octobre au 2 décembre. Dé})enses j)our lui
et ceux qui le visitent.
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CORBIÈRES.

1390-95. —Jean Santere, damoiseau.
1412-40. — Etienne de Lavigua, écuyer de noble et

puissant seigneur Mre Humbert bâtard
de Savoie, seig1' de Corbières, chevalier.

CORDON.

1344-1352. — Jean Richerin,damoiseau, alias Richelin.
1363-64. — François de Longecombe, damoiseau.
1364. — Jean Richerin (1).
1379-85. — Jean Perrin dit Maillard, damoiseau.
1385-85. — Humbert deToysia(sic) (Lettre clu 24 mai).

CRESSIEU
.

1341-42. — Humbert Verset, familier clu comte de Sa-
voie, receveur des revenus de cette sei-
gneurie.

ECHETS (LES).

1515. —Jean Bongain(boni lucri), notaire. Compte
des receptes et dépenses du dessèchement
du lac des Echets.

1561. — Guillaume Langlois, commis au revenu des
terres autrefois occupées par le lac. Com-
mission clu 28 avril.

1568-77. — Jacques Gabet et Antoine cl'Antin, capitai-
nes « des echets )) et gardiateurs clu lac.

1578-82. — Antoine d'Antin.

(1) In exitu ayarum, videlieet nemormn, eoneetaruin.
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FoiSSIAT.

1313-23. — Vifred Malemain, châtelain.
1338-39. — Jean de Félin, chevalier, châtelain.

GEX.

Avt1342.— Melan Gasteraud_, signalé comme prédé-

cesseur immédiat clu suivant.
1342-43. — Nicolas Serand.
1353-54. — Aymon de Pont-Vitry (Pontverre), damoi-

seau, seigneur d'Aigremont, ancien bailli
de Gex.

1353-54. — Bertrand Carrigat.
1353-57. — Pierre Chasal, damoiseau, receveur de la

seigneurie de Florimont-lez-Gex.
1355-70. — Jacques Mareschal, chevalier, châtelain.
1368-72. — N3rcodTaveau,spécialementpourFlorimont.
1370-77. —Aimon de Chatillon dit Bouchard, seigneur

de Saunas, chevalier.
1377-82. — Thomas Orselli, de Pignerol, secrétaire du

comte de Savoie.
1382-89. — N. Jacques de Ravoire, de Montmélian.
1389-1426.— N. et puist seigneur Bonifacede Challant,

chevalier seigneur de Ferney. Lettres clu
26 juillet.

1401-15. — Georges Palluel, administrateur des deniers
des judicatures

,
c'est-à-dire provenant

du grand et du petit sceau.
1416-17 et 24-25. — Raymond d'Orsières, ici., ici.
1426-41. — Boniface et Amédée de Chalant, fils et hé-

ritiers de n. et puis* seig1' Boniface de
Challant.
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1432-43, — Gérard Bourgeois de Challex, receveur des
reconnaissances et des extentes de la

.

châtellenie. Lettre clu 6 février.
1442-48. — Christophe Boniface, de Genève.
1444-51. — Jacques Nicod, vice-châtelain.
1448-51. — GuillaumedeVillarsel, châtelain(pour rnes-

sire Antoine des Prés, évéque d'Aoste,
alias, évéque de Maurienne (1451).

1451-57. — Antoine Boulemier (Bolomier, Bolomerii)
(Lettres du 16 mars jusqu'au jour où le
comte de Dunois prit possession).

1466. N. Jean de Genton, châtelain provisoire de
Gex,revenduparDunois au duc de Savoie.

1466-82. — N. et puissant Pierre Bonnivard, seig1' de
Barre.

1483-87. — N. François-Louis de Belletruches.
1485-87. — Egrèges Mermet Michaud, Nicod de Ser-

gier et Claude de Crosa, receveurs des
extentes.

1493-99. — Messire Pierre ou Petrequim (l)de Pesmes,
châtelain de Versoix, réuni à Gex par
Blanche de Savoie.

1499-1504. — Antoine de Belletruches, conseiller ducal.
1525-27. — N. François de Laconay, châtelain,fermier

et accensateur de Gex pour 3 ans.
1601. Messire Jean de Beau-Château, au nom

d'Henri IV.

GOURDANS EN VALBONNE.

1357-60. — Guillaume Pasquier.
1415-19. — Pierre Gabet, notaire, rec1' de la châtellenie.

(1) Diminutif allemand de Pierre.
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1419-25. — Guillaume Rigaud, châtelain.
1426-27. — Nicollet duMollars.
1427-29. — Antoine Chevalier. i

1429-51. — Guillaume Rigaud, écuyer d'hôtel du
Prince du Piémont (Lettres du 26 août).

1451-54. — Nobles Huguenin de Genay et A.ymone
de Sele, sa femme, établis pour leur vie
naturelle seulement et pas au-delà. (Ad
eorum vitam naturalemduntaxat et non
ultra.)

1454-71. — ClaudedeMontferrand,capitaine,châtelain.
1471-79. — Messire Humbert de Montluel, chevalier,

seigneur de Chautagne et de la Crête,
chambellan" et châtelain pour Janus de
Savoie.

1480-84. — Boniface de Challant, capitaine-châtelain,
(pour Janus de Savoie).

1484-86. — Le même et Jacques de la Croix, écuyer.
1493-95. — Jean-François Champion, écuyer ducal.
1495-99. — N. Alexandre du Puits, pour le duc, puis

pour le bâtard René de Savoie.
1503. N. Jean Mouton / pour Marguerite d'Autriche veuve

1504. N. Antoine Vaermy\ de Philibert—le—Beau.

GROSLÉE

1442-43. — Manfred Besson (Beczon), ancien maître
de la Chambre des Comptes.

1443-49. — Philibert, bâtard cle Gerbais, par lettres clu
2 juillet.

1449-52. •—
Manfred Besson (Beczoîi), par lettre du

11 juin 1448.
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JASSERON.

1304-5. — Guyon de Lornay.
1305 - 7. - Vilfred de Channay.

( Jean Benard.
1307-15. —

j Humbert de Luyrieu.
( Etienne de Challes.
( Humbert de Rocsoselle. ''

( Jean Renard.
1318. Jean Cornu et Jean Mareschal de Mont-

merle.
! Jean de Mairay.

1319-23. —
j Hugonet de Gramont.
' Berlion de la Mar.

1323-30. — Perronin d'Estrée.
1348-49. — Etienne de Fromentes, écuyer, par lettre

clu 13 juillet.
1349-50. — Jean de Jailleron, damoiseau.
1350-51. — N. Pierre de Salle.
1351-52. — Amédée Le Roux, de St-Rambert,damois.
1351-53. — Guillaume de Saix, damoiseau.
1353-54. — Guill0 de Saix et Pierre de Salle (succès1').
1354-55. — Pierre de Salle, écuyer.
1355-56. — Girard Berthod, damoiseau.
1356-57. — Henri de Sachin, damoiseau.
1357-62. — Perronin d'Estrée.
1363-64. — Jean de Vullafin.
1364-71. — Humbert Julien, damoiseau.
1371-78. — Humbert de Langes.
1378-80. — Messire Josserand de Saix, chevalier (pour

Amédée fils du comte).
1380-92. — Claude de Saix.
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1392-98. — Pierre d'Entremont, du Bourget, pour la
comtesse Bonne de Bourbon.

1398-1439.
•— Guillaume de Genost, écuyer (pour le

comte). Lettres du 14 février.
1439-62. — N. N. et puissants hommes, messire Eus-

tache, chevalier, et Louis, seig1' de
Genost, fils du précédent.

1446-47. — Guillaume Bernard, commis0 aux éxtentes.
1458. — Jean Venorin, vice-châtelain.
1459. — Jean de Verrozet, vice-châtelain.
1466-83. —N. Louis de Genost, seig1' de Chille, châ-

telain de J. et de Saysseriat.
1483-1503.—N. Antoine, chevalier, seig1' de Genost,

pour Philippe de Savoie.
1505-30. — N. et puissant Sibuet cle la Balme, seig1' de

Ramassiat et de Charançonnay, capi-
taine et grand châtelain (pour Marguerite
d'Autriche).

1563-65. — Antoine Boisset, fermier de la châtellenie
pour Son Altesse.

LENT.

1378. N. Guillaume de Malval, châtelain (pour
Amédée cle Savoie, fils du comte).

LOMPNES.

1272. — Pierre et Etienne Arlaud frères.
1281. — Pierre cle Coquino, châtelain cle Lompnes

et cle Saint-Rambert.
1301^5.

— Pierre Chaîne (Cathene).
1305-10. —Guichard Ponsard.

.1316. — Jean Mareschal.
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1317-18. — Guichard Ponsard.
1318-19. — Perrenet de Chatillon. '
1322-26. — Aymon cle la Chambre.
1328-32. — Amédée Ponsard.
1332-36. •— Hugues de Felinz.
1336-38. — Jean de Félins, fils du précédent, damoiseau.
1338-39. — Constantin de Jaillon, damoiseau.
1340-41. — N. Hugues cle Boisselle, chevalier.
1341-50.— Mamfroid de Ruotte, lombard (emprunt).
1343-44. — Humbert de Corgeron.
1346-47. — Aymon Cocus cle Nantua, damoiseau.

— — Jacques Prévôt.
1350-51. — Antoine et François Prévôt, ses fils.
1351-52. — Pierre cle Salle, chevalier.
1353-55. — Philippe de Juys, chevalier.
1354-55. — Lancelot de Chatillon.
1356-57. — Humbert de Chatillon, damoiseau.
1367-69. — Jacquemet de Chongiat.
1424-51. — Aymon de Beauvoir.
En 1342-44. — Guichard Ponsard lui est associé.

LOYES.

1423-24. — N. Antoine Rigaud de Rossillon.
1425-29. — N. Louis François, écuyer.
1429-32. — N. François dit l'Ane de Lange.
1481-84. — Georges de Menthon.
1485-1500. — Pierre Châtelain, receveur de la châtel-

lenie (pour René, bâtard de Savoie).

LOYETTE.

1360-61. — Egide d'Arlo, chevalier.
1372-93. — François Camus, de Chenay.
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1415-19. — Pierre Gabet.
1419-31. — Pierre de Cheynay, dit Camus, damoiseau.
1431-39. — N. Gilet d'Arloz, seigneur de Servette.
1439-43. — N. Philibert, bâtard de Gerbais (Lettre du

13 août, Ripailles)
.

1451. — N. Henri cle Gouilliona, écuyer. 28 mai.
1453-55. — Pierre Masuyer.

Prend possession à main année comme bailly de
Bugey j il en chasse Jacques de Seyssel et autres
partisans de Samuel de Sarast et gens serviteurs de
quelques nobles de Savoie, lesquels avaient escaladé le
château et en avaient chassé le bâtard de Villars qui
le tenait au nom du sire de Volver^d et du Dauphin.
(Puis lettres du 14 juillet 1454.)
1467-72.— Jean Constantin, notaire (pour Marguerite

de Bourbon).
1478-97. — Antoine Régnât, ait A lunette, de Peroges

(pour le même).
1513-15. — N. N. Jean Dubois et Claude Mathey.
1518-21. — N. N. Claude Mathey et Franc. Dumolar.

MARBOZ.

1322-28. — Berthet cle Hoperatorio (del'ouvroir).
1334-35. — Guillaume Coci, cle Nantua.
1343-44. — Etienne Chalard, chevalier.

MATAFELON.

1414-32. — N. André de Moyria, damoiseau.
1432-35. — N. Jean Moyssard cle Matafelon.
1435-45. — Alexandre Guddot.
1445-59. — N. Parceval Moyssard.
1455-73. — N. et puissant Georges de Châteauvieux.
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1473-78. — N. André Bonard, prévost des mareschaux,
capitaine de Montréal, châtelain ( pour
Yolande).

1478-90. — Georges de Châteauvieux ( pour Blanche
de Savoie).

1490-94. — Guyon, seigr de Châteauvieux (pour Blan-
che de Savoie).

1404-96. — N. Philibert Arestelle ( pour Blanche de
Savoie).

1496-1501. — Guyon cle Châteauvieux et de Verjon
(pour Blanche cle Savoie).

1502-06. — N. Antoine de Cordon.
1506-32. — N. N. et puissants seig" Claude et Phili-

bert de Châteauvieux, fils et héritiers de
Guyon

,
châtelains (pour le duc).

1532. — Claude Reyclelet.
1535-37. — Jean Domenget (pour le roi de France).
1540-58. — Claude Reydelet, fils d'honorable et sage

homme M° Claude Reydelet, châtelain.

MIRIBEL.

1355-59. — Amblard cle la Balme dit de Fromente.
1359-63. — Jean de Palacio, dit Guers, damoiseau.
1363-78. — Guyon Ferlay, écuyer.
1378-83. — Guyon Ferlay, fils du précédent.
1383-89. — Jean de Lenthenay, alias Lentenay.
1389-74. — Henri cle Villette, dit Charbuclé, damois.
1395-98. — N. et puissant Guillaume cle Corgeron,

chevalier (1), seig1' de Chaumont.

(1) Son compte est rendu à Chambéry, par un juif Moïse
de Costa.
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1398-1436. — Henri de Villette, damoiseau (1).
1403. — Guillaume Escoffier, receveur des extentes.
1437-49. — N. Jean Guyot dit de la Garde.
1449-53. — Le même et Jean dit de la Garde, son fils,

nommé son coadjuteur avec promesse de
succéderau titulaire après sa mort; il est
bientôt tout seul.

1454-66. — N. Guillaume dé la Balme dit Morellet,
écuyer du duc de Savoie, capitaine et
châtelain « dum benefecerit ».

1466-71. — N. Philibert de la Balme, chevalier, seigr
de Perés, fils du précédent et de noble
Louise Genost sa mère (9 août 1466).

1471-72. —- N. François de Briord, capitaine, châtelain
(pour Philippe cle Savoie).

1472-74. — Georges de Varax, receveur de tous les re-
venus cle la châtellenie qui lui sont en-
gagés à concurrence d'une somme à lui
due par le comte de Bagé.

1474-78. — Noble et puissant homme Gaspard de Chan-
dey, seigr de Versailleuxet du Châtel.

1483-86. — capitaine châtelain.
1487-92. — Gu3ron, seigneur de Châteauvieux.
1494-95. — Guillaume de Corgeron, chevalier, sei-

gneur de Chaumont (Pat. du 24 novem-
bre. Le juif Moïse Costa est receveur.)

1496-1501. — Guyon de Châteauvieux et Jean Oriol,
seigr de Challes, gouverneur de Bresse.

1502-5. — Jean OrioL seigneur cle Challes.

(1) Il avait pour lieutenantdans les dernières années noble
Jean Guyot, dit la Garde.
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1505-25. — Laurent de Gorrevod (magnifique seig1'),
chevalier, baron de Montagney, grand
châtelain pour le duc, puis pour Margue-
rite d'Autriche.

MONTDIDIER.

1407-8. — Gauthier cle Ville, assençateur.
1415-39. — N. Hugues d'Ctyonnax, damoiseau.
1439-46. — Guyon Collomb.
1446-50. — Gauthier de Ville, lieutenant du précédent.
1450-51. — Guillaume de Luyrieu, chevalier, seigneur

de la Cueille.
1451-54. — Gauthier de Ville, châtelain.
1454-68. — Guillaume de Luyrieu.
1470-71. — Humbert de Luyrieu, chevalier, seigneur

de la Cueille ; dans ses patentes est qua-
lifié consanguineus de Philippe cle Sa-
voie, seig1' de Bagé.

1471-74. — N. Jean Magnien (20 novembre 1471).
1474-77. — N. Pierre Bernard.
1477. —
1478. — Amédée de Scey.
1480-81. — (Le nom manque).
1482-1504. — N. Jean Oriol, seigneur de Challes.
1505-11. — Puissant; seigneur Laurent de Gorrevod,

baron cle Montagny, gouverneur et bailli
de Bresse.

1512-33. — Philibert Guigonard.

MONTLUEL.

1355-56. — N. Jean de St-Amour, bailli de Valbonne.
1356-57. — P. cleGrengiat,chevalier,baillide Valbonne.
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1359-63. — Aymon de Rougemont, damoiseau, bailli
de Valbonne.

1363-71. — Janiard Provana, chevalier, |id. id.
1371-73. — N. Pierre d'Estrées, chevalier, bailli et

châtelain.
1373-1412. —• N. Jean de Grangiat, chevalier, bailli et

châtelain (40 ans).
1413-17. — Ses héritiers, Antoine et autres.
1417 22.—N. et puissant seigneur Louis Ravoire,

seigneur de Gerbais, bailli et châtelain.
1422-24. — N. Humbertde Seyssel, seigneur de Bar-

jact, écuyer et consanguineus clu duc,
bailli et châtelain.

1424-26. — François d'Annecy, de Lagneux, damoi-
seau, bailli et châtelain,

1427-29. — N. Claude Oriol, dam., bailli et châtelain.
1429-36.—N. et puissant seigneur Louis François,

seig1' heremorum, alias allemorum, bailli
et châtelain.

1436-39. — N. et puissant homme Lancelot, seigneur
de Lagnieux, bailli.

1339-40. — Humbert de Crux.
1448-44. — N. et puissant Louis François, chevalier,

seigneur des Abymes, bailli et châtelain.
1444-49. — N. Jean de Lornay, seigneur dudit lieu,

capitaine et châtelain.
1449-50. —N. et P. Jean de Montluel, seigneur cle

Chautagne, chevalier, conseiller et bailli.
1450-51. — N. Jean de Lornay.
1451-54. — N. Louis François, chevalier, etc.
1454-61. — N. Jean de Lornay.
1466. —N. Antoined'Aurilliac.
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1467-69. — N. Odel de Chandieux, seigneur de Vas-
sailleux, écuyer, bailli et châtelain.

1471-85. — Boniface de Chaland, chambellan, conseil-
ler, bailli et châtelain, seig1' de Retorton.

1485. — ..... (Nom en blanc).
1486-87. — N. Michelet de Montgilbert.
1488-89.—N. seigneur Jean de Grangiat, chevalier,

bailli et châtelain.
1497. — N. et puissant Guillaume, seigneur de Ge-

lerie, conseiller, chambellan.
1502-29. •— Etienne Chevrier, camérierde Savoie,bailli

et châtelain.
1526-28. — Compte particulier de Raymond Colin,

maître cle la Monnaie de Montluel.
Id., de Jacques Sabatier, maître par lettre

du 12 septembre1527. 40 feuillets.
1440-41. — N. homme François Rubat.
1449-54. — N. Balthazar Rubat.

MONTMERLE.

1341-42. — Sire Jean de Saint-Amour, bailli de Savoie.
1380. — Pierre de Marmont, damoiseau, frère et

héritier cle n. seigneur Jean de Marmont,
naguère châtelain et capitaine de Mont-
merle (13. .-1380), à la place de qui il a
été nommé pour tout le temps que le
comte sera en guerre avec le seigneur de
Baugé(2 juin 1380).

1403-04. — N. et puissant Jean, seigneur de la Cham-
bre, bailli de Savoie.

MONTRÉAL.

1414-25. — N. Guillaume Genost, damoiseau.
1418-19. — Bachillard, receveur des extentes.
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1424-25. — Faciot Blanc, clavaire.
1425-39. — Aynard de Beaumont.
1439-49. — N. Philibert d'Aurilliac (d'Orlier ?) de

Nantua, capitaine et châtelain.
1449-50. — N. Jacques d'Avanchiaz, capit. et châtelain.
1450-51. — N. Philibert d'Aurilliac.
1451-53. — N. Jacques d'Avanchiaz.
1455-89. — N.André Bonard, écuyer, capit., châtelain.
1489-1510. — Hugues cle Luyrieux, seigneur de Vele-

rie, capitaine.
1537-42. —JehanDommanget,instituépar François I01'.

1543-05. — Claude Picard.
1546-47. — Jehan Branche, commis clu précédent.
1548-51. •— Jacques Molesni.
1552. — Gonin Guerin.
1559. — Claude Rauibert.
1563-65. — Antoine Chanu, Loys de Lilia et Jehan

Branche, co-fermiers d'une tierce part
chacun dans des mandements de Mont-
réal et Matefellon.

MONTRIBOUD.

1415-18. — Pierre Frechet. de Joyaz, notaire, receveur
du château et mandement de M.

NANTUA.

1307-08. — Martin de Chatillon et Aymon son fils, rec-
teur au vicariat de la terre de Nantua.

ORDONNAZ.

1338-41. — Martin Fabre.
1343-44. — Thomas de Langres, chevalier.
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1352-54. — Renaud de Longecombe.
1357-63. — Jean Ravaysy, docteuren lois, chev. (1).
1363-78. — Jean Luyset, de Latigny.
1380-82. •— Aymonet Rigaud, citoyen de Belley.
1382-83. — François cle Beaumont, damoiseau.
1383-89. — Petreman Ravoisy, damoiseau.
1389-90. — N. François de Sarraval, damoiseau.

Nota. Depuis 1391, cette châtellenie est
réunie à celle cle Rossillon.

PEROUGES.

1355-62. — Henri de la Balme, chevalier.
1372-64. •— Guillaume de Calomonte.
1365-67. — Egide de Arlo, chevalier.
1366-75. — Guillaume de Calmonte ( Chaumont ou

Chalamont ).
1375-1409. — Jean Mareschal, chevalier.
1409-21. •—

Etienne cle Buxy, Damoiseau.
4421-24. — Marguerite cle Buxy, fille d'Etienne et fem-

me de Guillaume Lyobard.
1424-26. — Henri Gillet, damoiseau.
1426-35. — Guillaume de Malavalle (Malvaux) ?
1435-44. — Guillaume Lyobard.
1444-47. — Noble homme Pierre Du Puis (de P.utheo)

bourgeois cle Montluel.
1447-54. — N. Antoine cle Lj-ans.
1454-66. — N. Humbert Fabry, cle Perouges.
1466-74. •— N. et puissant seig1' Pierre de Chissey

(de Chissiaco), seig1' de Chatillon cle la
val cTAoste, capitaine et châtelain (pour
Philippe de Bresse).

(1) Chevalier en 61, 63.
10
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1475-1504. — Etienne de Laya.
1504-06. — Les héritiers d'Etienne de Laya.
1506-10. — Etienne de Laya. j

1510-14. — Antoine de Laya, fils d'Etienne, précédent
châtelain.

1514-15. — François Mareschal, seig1' de Miximieux.
1515-18. — Les héritiers d'Etienne de Laya.
1518-30. — Magnifique et puissant François Mareschal,

seig1' de Meximieux, grand châtelain.
1531-32. — N. Georges Trouillet.
1532-34. — Benoît Vematet.
1537-41.—Noble homme Guillaume Turrel (pour

François Ie1').

1541-44. — Antoine delà Cua.
1544-47. — Noble homme Jean Dommanget.
1551-54. — Charles-Philibert cle la Chambre

,
grand

châtelain.

PIERRE CHATEL.

1346-47. — Michel Boutzcin.
1351-52. — Etienne Mistralis.
1352-59. — Jean Ravaysy doct. es lois, chevalier (1).
1359-63. — Jean Fardel de Cou, damoiseau.
1363-64. — Pierre de Claux, damoiseau.
1373-75. — Pierre Poncet.
1380-83. — Amédée Malet.
1383-84. — Pierre cle Claux.
1383-90. — Mcrmet Rouget, de Belley, secrétaire clu

comte de Savoie.
1390-96. — Jacques Bouczanis, damoiseau.
1395-1406. — Guigon de Notages, damoiseau.

(1) Manassés, juif; pèager, 1355, 58, 59.
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1408 12. — N. Amblard Gerbais, mistral de Rochefort,
de Belley et de la Chartreuse.

1412-18. — Guigon, Jean, Amblard, Urbain Gerbais,
fils du précédent.

1465 67. — Pierre du Port, fermier du péage.

PONCIN, CORDON, BARRI ET BEAUVOIR.

1362-63. — François de Longecombe, damoiseau, seig1'

de Tuey.
1402-05. — François de Compeys, écuyer, capitaine,

de Poncin.
1405-06. — François Lyons, receveur.
1423-30. — Noble homme Claude de la Baume ( de

Poncin).
1424-34. — Jean Veysie (de Cordon et Barri).
1430-33. — Eudes Bonateri cle Cormano, receveur et

cellerier (cle Poncin).
1434-37. — Noble homme Antoine Cavalier.
1437-57. — Amédée d'Avrilly, receveur et cellerier (cle

Poncin).
1457-59. — Honorable personne Humbert de Pingon,

secrétaire ducal (22 septembre).
•

1459 69. — Pierre Veysie.
1469-71. — Antoine Billions.
1471-73. — Philibert de La Palud, seig1' deSl-Julien.
1473-74. — N. Etienne de Bongain (boni lucri).
1474-75. — N. Etienne de Breuil (18 novembre).
1475-78. — Laurent Rollin.
1478-88. — Pierre Bordes, secrétaire ducal.
1488-93. — Antoine Bérard, de Neuville.
1464-99. — N. Jean Billions.
150002. — N. Claude Brun.



152

1502. — Le même et Humbert Boissier
1505-08. — Le même seul.
1509. — Philibert Briczancl, constitué, pour un an.
1518-23. — Claude Brun. !

1530-33. N. Etienne Clerc.

PONT-D'AIN.

1303-04. — Guillaume Musi.
1305. — Guillaume Epoisse.
1305. — Guy de Les Clauz.
1305. — Guillaume cle St-Cyr.
1305-06. — Guillaume d'Epoisse qui avait été mis à la

tête d'une compagnie d'hommes d'armes
pour défendre la ville.

1305-06. — Hudry de Testière (de Testeria), receveur
cle la fortification de Pont-d'Ain.

1306-07. — Perret Bel.
1307-09. — Perret de St-Oyan (Eugendi).
1309-12. — Hugonnet de la Balme.
1312-19. — Guillaume d'Oncieu.
1319-20. — Perronet cle Cognin (Cognino).
1320-21. — Guillaume d'Oncieu.
1321-25. — Thomas cle Langes, damoiseau.
1325. — Jaczod delà Motte.
1325-27. — Pierre de Genos, chevalier.
1327-28. — Galois cle la Balme, chevalier.
1328-32. — Pierre de Genos, chevalier.
1332. — Edouard de Corgeron, chevalier.
1332-49. — Jean Bérarcl, dit Cusin.
1339-40. Sandy Pharofli et Bernard Robert son valet,

maître des monnaies de Pont-d'Ain.
347-49. — Pierre Fournier, péager et pontonnier, de

Pont-d'Ain.
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1349-52. — Bonnacorsi, cle Florence, m0 delà monnaie
de Pont-d'Ain.

1349-51. — Amédée Ruffin, de St-Rambert.
1350-60. — Jean de Doncieux, clerc, garde et receveur

des vins et provisions de comte à Pont-
d'Ain.

1351-53. — Jean Bérard.
1352. — Jean cle Marboz, clerc, régisseur (rector)

des forêts et étangs des baillages de Bres-
se, clu revenu des glands de la garde des
étangs, et de l'artillerie du comte.

1353. — Bertrand cle Saxo, chevalier.
1354-55. — Bonnacorsi, de Florence, mc des monnaies.
1354-56. — Pierre de Genos, chevalier.
1356-58. •— Jean, bailli de Villars, damoiseau.
1358-61. — Gui, vicomte de Baldisset, damoiseau.
1361-62. — Jean des Bordes (Bordellis).
1362-75. — Bonnacorsi, cle Florence.
1375-77. — Philippe Baroncelle, cle Florence. (Lettres

d'institution sont datées cle Bourg, 24
octobre.)

1375-80. — Sibuet Briord
,

damoiseau
,

commissaire
pour administrer les biens de Bonnacorsi
qui a quitté les Etats en cachette sans
rien dire à personne).

1375-83. — Rolet de Feyssigniat, damoiseau.
1383. — François de Beaumont, damoiseau.
1383-84. — Guigon Ravaisy, damoiseau.
1385-1403. — Guillemet de la Forêt, damoiseau.
1403-30. — N. Claude de Saxo.
1430-38. — Jean de Saxo, écuyer, fils du précédent.
1438-40. — N. et puissant seig1' Louis François, che-

valier, seig1' Aremorum, capit. et chat.
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1440-43. — N. Jean Lyobard le jeune, secrétaire du
duc, capitaine et châtelain.

1443-51. — N. Antoinede Chatillon, écuyer, capitaine.
1451-52. — Noble homme Czié Jeamiin,; écuyer.
1452-65. — N. homme Humbert Barmey, capitaine et

châtelain.
1466-75.

—•
N. homme Jean Wagnion (des seigneurs

de Truffarel, écuyer, maître d'hôtel de
Philippe cle Savoie, comte de Bresse).
(Châtelain, 12 août 1466.)

1475-84. — N. homme Hugues de la Forêt, capitaine
et châtelain.

1484-90. — Jean Aycard, lieutenant de Hugues de la
Forêt.

1490-1530. — Hugues de la Forêt.
1530-33. — Ses héritiers.
1533-35. — Jean Morel.
1549. — Jean Du Moulin, capitaine (pour le roi).
1555-57. — N. Du Moulin, seigneurde Maison Neuve.

(Probablement le même.)
1563-65. — Guillaume Baudet, fermier des revenus. :

PONT-DE-VAUX.

1264. — Bertrand d'Onciaz, chevalier.
1275. — Jean Chenel, receveur.
1275. — Arduyn de Sala.
1285-86. — Barthélémy Silvestre.
1286-87. — Aymar de Bardonesca, juge de Bagé.
1287. — Guespet de Varax.
1288-93. — Guigonet de Saint-Germain.
1294. — Hugonet de Châteauneuf.
1294-96. — Hugonet Medici.
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1296-99. — Guifred cle Chaney.
1300. — Joffroy Guiot.
1300-18. — Guigon de Saint-Germain, chevalier.
1324-25. — Pierre, seigneur de Chatillon, damoiseau.
1325-27. — Thomas de Langres.
1327-30. — Jean Loup.
1348-49. — Amédée Macet de Pont-de-Veyle, damoi-

seau, institué par le comte Amédée de
Savoie, le 28 juillet, jour cle la fête cle

Blanche de Bourgogne qui le tenait en
douaire.

1349-51. — Jean Berard dit Cusin, damoiseau.
1351-56.

—•
Pierre de Crangy, chevalier.

1355-59. — Jean cle Saint-Amour, chevalier.
1359-64. — Pierre de Crangy.
1364-76. — Anterinet de Montferrand.
1376-96. — SibuetdeBriord, damoiseau.
1396-99. — N. et puissant seigneur Jean cle la Baume,

chevalier, seigneur de Valuffin et d£
l'abergement.

1399-1402.— Guionet de Saint-Amour,damoiseau.
1402-11. — N. homme Jocerand Trépier de Châlon.
1407-1433.-—Philibert Vallier (commissaire pour re-

construire le moulin).
1411-30. — Bertrand Mellin, écuyer.
1422-30. — Bertrand et Guillaume.
1430-66. — N. homme Guillaume Mellin, du vivant cle

son père. (Pendant ce temps, 1422-30,
son frère Bertrand était commissaire
pour la reconstruction d'une halle neuve. )

1444-48. —- Prudhomme Guillaume-Garcel (notaire et
commissaire pour les limites).
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1466-74. — Pierre de Frassia (maître d'hôtel de Phi-
lippe cle Savoie, comte cle Bresse et par
lui). ;

1474-1511. — Antoine de Rossillon, chevalier, seigneur
de Beauretour (conseiller, maître d'hô-
tel, capitaine et châtelain).

1512-19. — Laurent de Gorrevod, baron de Montaney,
gouverneur et bailli de Bresse.

PONT-DE-VEYLE.

1301-7. — Molard cle Gileria, damoiseau.
1308. — Mermet Cadoud.
1324-26. — Guillaume Prévôt.
1326-27. — Humbert de Langres, chevalier.
1327-29. — Jean de Toumoux (de Tournus), damois.
1329-30. — Lancelot de Chaudia (Chaudeyaco) chev.
1325-30. — Jean Prévôt, clerc, receveur de la châtel1110.

1348-49. — Jean Porset, clerc, receveur de Pont-de-
Veyle.

1349-50. — Roletde Serraval, damoiseau, châtelain.
1350-74. — Amédée Macet, damoiseau.
1374-79. — Jean de Marmont, chevalier.
1379-82.— Pierre Andrevet.
1382-81. — Pierre cle Marmont, damoiseau.
1395-96. — Berthier de Nantelles, châtelain (pour

Bonue de Bourbon).
1396-1423.

—- Pierre Andrevet.
1423-40. — Philibert Andrevet, fils et héritier du pré-

cédent (nommé en 1424).
1440-47. — Claude Andrevet, fils et héritier du précéda
1446-47. — N. homme Saltier Thorin (5 novembre).
1447-51. — Claude Andrevet.
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1451-55. — Eustache de Chandiaz, seig1' de Vassalieux.
1455-71. — Claude Andrevet.
1471-1510, — Philibert Andrevet, seigneur de Corsaus

(30 mai).
1511-15. — Guy de la Baume, chevalier, seigneur de

Montrevel, grand chevalier (pour Mar-
guerite dJAutriche, qui institue).

1511-22. — Aimon de Bagé, châtelain.
1516-26. — Marc de la Baume, comte de Montavel,

grand châtelain.
1522. — Jean de la Vernée, châtelain.
1528. — Claude de la Baume

,
seigneur de Saint-

Saturnin et de Montribloux, grand châ-
telain.

1559. — Abel Dignet, châtelain.
1560-62. — Jean de la Moussière, marchand à Pont-

de-Vej^le (commis pour vente du sel).

REMENS (en Bugey, près de la rivière de l'Ain).

1346. — Pierre de la Balme, bailli de Bugey.
1347-51. — Jean de Croze de Montmerle.

( Amblard de la Baume seig1' de Froment.
1351-54. —< Pierre de Rossillon, damoiseau.

(Jean de Montferrand, damoiseau.

RIVOIRE ET RIGNAT.

1580-82. — Jean Gros, bourgeois et marchand de Bourg,
fermier desdites seigneuries.

ROCIIETAILLÉE.

1321-22 — Etienne Humbert, châtelain (pour Aymon
de Savoie).
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ROSSILLON (depuis 1391. Rossillon et Ordonnaz).

1306-09. — Humbert de Cuivrions, bailli de Bugey et
de Novalaise.

1315-18. — Humbert de Bacin, chev., bailli de Bugey
et de Novalaise.

1319-21. — Jean de Bagnol, chevalier, bailli.
1321-23. — Hugues de Châtelar, damoiseau, bailli.
1331-34. — Maître Bonchrétien. ) le même?
1334-36.—André Bonchréiien, chev. )
1336-39. — Jean de Montmélian, dam. ; , * <-,' j le même s1341-43. — Jean Mareschal, de Montai.)
1343-47. — Jean de Sion, chevalier.
1347-51. — Gui Richard, seig1'cle Rions, chevalier.
1353-62. — Jean Ravaisy, docteur en droit et chev.
1362-78. — Jean Luiset cle Laligny.
1378-82. — Aymon Rigaud, citoyen de Belley.
1382-83. — François de Belmont, damoiseau.
1383-89. — Petremand Ravaisy, damoiseau.
1389-95. — François de Serraval, damoiseau.
1395-98. — Guigon Ravaisy, seig1' de St-Maurice.
1398-1436. — Guillaume de la Forêt, damoiseau.
1436-63. — Jean de la Forêt, fils et suce1' de Guillaume.
1463-66. — Noble homme Humbert Fabry, lieutenant

de Jean de la Forêt, grand châtelain.
1466-1523. — Hugues et Antoine de la Forest, fils de

Jean de la Forêt.
1531-37. — Jean Tréfort (15 février).
1538-44. — Jacques Julliard (pour le roi de France).
1544-53. — Vincent Julliard.

SAGY.

1274. — Guillaume de Sestenay, châtelain.
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SAINT-ANDRÉ-DE-BRIORD.

1355-56. — Humbert de Luyrieux, chevalier, seigr de
Corcelles.

1356-60. — Pierre Bonet, chevalier.
1360-64. — Pierre de Natage, damoiseau, châtelain.
1364-65. — Guigon, fils et héritier de Pierre de Natage,

damoiseau.
1365-76. — Humbert de Chatillon, damoiseau.
1376-79. — Nicod de Foras, damoiseau.
1379-90. — Amédée de Foras, damoiseau.
1391-92. — Jean Gros de St-Genix.

' SAINT-AMDRÉ-DE-REVERMONT.

1297:-98. — Molard cle Geleria.
1298'. — Jean Picard.
1308-10. — Jean Geleria, chevalier.
1311-12. — André cle la Baume.
1312-16. — Perronet d'Arche, dit Gringallet, damois.
1316-18. — André de Cognin, damoiseau.
1324-25. — Rolet de la Rocheite, damoiseau.
1326-34. — André de Coignin, damoiseau.
1336-42. — Guillaume Coci, cle Nantua, domoiseau.
1342-43. — Jean de Saint-Amour, chevalier.
1345-46. — Aiinon de Coci, damoiseau.
1346 47. — Pierre cle la Salle, chevalier.
1340-50. —Jean de Feillens, chevalier.
1350-64. — Aimon de Coci, damoiseau.
1365-74. — Bonnacorsi, bourgeois (1), de Florence.
1375-76. — Rolet cle Fressigny.

Cette châtellenie est réunie à celle de
Pont-d'Ain.

(1) Mal traduit Burgi.
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SAINT-ETIENNE-DU-BOIS.

1351-52.—Jean cle Feillens. I

1352-53. — Humbert Musici, chevalier.

SAINT-GENIS ET CORDON.

1389-94. •— Humbert de Coisiat, damoiseau.
1401-02. — Luquin cle Saluces, chevalier.
1407-08. — Guigon de Notage, damoiseau,
1409-10. — André Roffîer, commissaireclu comte, chat.
1412-13. —Jean Bazin, damoiseau.
1314-15. — N. Jacques cle Fislilliat.
1419-33. — Guigon de Fislilliat.
1434-35. — Jean bâtard de Ravaisy.
1442-49. — Guigon de Rougemont.
1450. —• Jacques Malet, commissaire.
1453-72. — Noble homme'Amédée cle Bocsozelle.
1467-73. — Jean Melioret, péager cle Saint-Genis

,
Seyssel, etc., etc.

1479. — Robert Orliat, écuyer.
1488-89. — François Beczon.
1492-98. — Perrotin, seig1' de Montfleury, écuyer du

duc, capitaine et châtelain.
1502. — Antoine cle Cordon, écuyer, grand châtelain.
1511-16. — Jean de Seyssel, seig1' de Saint-Cassin, cle

Bardelle, conseiller et président de la
Chambre des comptes de Chambéry.

1522-32. — Louis Chabod, seig1' cle Lescheraine et cle

Villeneuve.
1539-40. — François Bienvenu, châtelain (pour le roi

de France).
1554-55. — Pierre Trottin, châtelain, (id).
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SAINT-GERMAIN.

1307-08. — Ponce cle Chatillon, prieur de la ville et du
château.

1320-21. — Conrad Lombard, habitant d'Ambérieux.
1321-22. — Amédée Ponsard.
1322.

•—
Jean de Luyrieux, péager.

1333-24. — Humbert de Montmayeur, damoiseau.
1324-25.

—-
Thomas de Langues (sic).

1325-29. — Amédée cle Rougemont, damoiseau.
1330-32. — Humbert de Chatillon dit Pronavit, da-

moiseau, bailli du Bugey.
1332-33. — Girard cle Grandmont, chevalier.
1333-34. — Jacques, seig1'de Quart, bailli cle Bugey.
1335-37. — Humbert de Langres.
1337-38. — Amédée de Beauvois, bailli du Bugey et

Bagé.
1338-39. — Hugues de Menestreux (Menestro), cheva-

lier, bailli de Bugey et Bagé.
1339-40. — Varruque de la Balme, bailli.
1341-42. — Girin cle Saint-Symphorien, bailli.
1342. — Jacques de Clermont, chevalier, bailli.
1343-46. — Pierre de la Balme, chevalier, bailli.
1346-47. — Guichard cle Bourg, bailli.
1347-49. — Amédée de Falino, chevalier, bailli.
1347-52. — Jean de Croso de Montmélian, receveur de

péage.
1349-52.' — Hugues cle Boczelle, chevalier, bailli.
1353-64. — Guigon Rieharme dit Deryens, chevalier.
1364-65. — Aymon de Rougemont, damoiseau^ bailli.
1366-70. — Nicod François, chevalier, bailli. ^1366-71. — Jean de Croso, péager.
1371-77. — Michel de Croso, péager.
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1375-77. — Hugonet Garnier dit Ronda, damoiseau,
bailli de Bugey et Novalaise.

1377-78. — Richard de Clairefontaineî(l) dit Goliart,
damoiseau, bailli de Bugey et Novalaise.

1378-81.—Joannard Provane, chevalier, bailli de
Bresse et Novalaise, châtelain cle Saint-
Rambert et Saint-Genix.

1382-85.
•—

Nicod de Foras, damoiseau, bailli deBugey
et Novalaise.

1385-99. — François de Rougemont dit Corna, damoi-
seau,bailli deBugey,Novalaise etValrom.

1400-2. — Humbert de Coise, damoiseau, bailli de
Bugey, Novalaise et Valroniey.

1403-8. — Perceval de Morée, alias de Meyrier, che-
valier, bailli de Bugejr, Novalaise et
Valromey.

1408-29. — Yvon Garnier, alias Rode, damoiseau,
bailli, cle Bugey, Novalaise et Valrom.

1429-31. — Anjoine de Montferrand, chevalier, seigneur
""-; d'Attignat, bailli cle Bugey, Novalaise.,

Valromey et de la Montagne. \
1431-39. — Jean d'Aimavigne.
1439-50. — N. Pierre Masuer, bailli.
1450-57. — Gaspard Chevalier,seigr deVaraXjbailli, id.
1451-54. — N. Pierre Masuer, id.
1454-55. — Louis François, seigneur (Heremoruni),

bailli, id.
1455. — N. P. Masuer.
1455-62. — Gaspard, seigneur de Varax, chev1', bailli.
1462-64. — Amédée de la Baume.
1465-69. — Humbert Favre.

(1) Peut-être Clarafont.
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1470-71. — Anthelmede Vallis Myolani, bailli.
1471-72.

—•
Hugonin de la Palud, seigneur de Saint-

Maure, et Guilberte de Varax, sa femme,
réintégrés baillis de Bugey et châtelains
de Saint- Germain.

1472-79. — Louis de Vilelte, vice-bailli cle Bugey.
1479-90. — Louis de Miolans.
1512. — Guillaume Thevenin dit de la Motte (pour

Mme Claude, duchesse, douairière).
1513-25. — Jacques de Grolée, conseiller et chambel-

lan du duc, bailli.
1525-31. — François Belle.
1532-36. — Jean Rubat.
1536-38. — François Trouillet.
1539-46. — André Hennon.
1547. — Jean Chabod.

SAINT-JULIEN-SUR-REYSSOUCE.

1521-23. — Jacques Olivier, alias Grana (pour Phili-
berte de Savoie, duchesse cle Nemours).

SAINT-LAURENT-LEZ-MACON.

1312-13. — Guillaume de Malavalle.
1313-15. — Pierre cle Reyvoire.
1315. — Guillaume de Malavalle.
1315-20. — Jocerand de Montiernoux.
1320-22. — Jocerand de Buenco.
1322-24. — Corraud Berarcl cl'Ambronay.
1324. — Jocerand cle Montiernoux.
1324-27. — Jean Donis de Marboz.
1327-28. —Philippe d'Oncieu.
1328-30. — Jean de Meyriat.
ÎSSO^. — Perronin d'Estres.
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1339-42. — Pierre Berre.
1343-45. — Girard de Granchnont.
1345-46. — Pierre Condui deDuygniou.i
1349-53. — Pierre deDron, vice-châtelain.
1353-54. — Lancelot cle Chatillon, chevalier.
1355-56. — Philippe de Juys.
1500. — Guy cle la Baume, seigneur de la Roche.

(Voir, pour la suite, les comptés de la
châtellenie cle Bagé. )

SAINT-MARTIN.

1275-76. — Etienne Speysola.
1293-98. — Guidon de Saint-André.
1298-1301. — Pierre cle Montmélian.
1308-10. — Humbert cle la Balme de St-Jean-d'Arvey.
1310-23. — Jean cle Femère.
1324-34. — Dédier cle Ciers.
1335-36. — Gardel cle Mielliat.
1340-42. — Gardel de Mielliat.
Î342-43. — Pascal de Fabrique (? Faverges).
1343-50. — Godefroi du Puit.
1351-59.

•—
Gardel de Planchia, clerc.

1359-62.
—•

Jean de Marboz, clerc du comte.
1362-66. — Etienne Mareschal, damoiseau.
1366-68. — Jean Chacipoulle de Marboz.
1370-75. — Etienne. Mareschal.
1375-78. — Sibuetde Briord.
1376-88. — Les enfants et héritiers d'Antermet de

Montferrand.
1389-1401. — Antoine de Montferrand, damoiseau.

•
1427-29. — Jean Clopet, bourgeois de-Bourg.
1440-48. — Guillaume de Ranty, écuyer.
1481-87. — Humbertde Lucinges, seigneur cle Alymes.
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SÀINT-RAMBERT.

1274-75. — Etienne Arthod.
1298-1300. — Berlion d'Apremont.
1301. — Rodet de Landres.
1301-2. — Barthélémy de Chatillon.
1304-6. — Henri de Chorgeu.
1307-11.

-— Guillaume de la Baume,
1311-12. — Jean de Froment.
1312. — Pierre de Veau (Vituli) de Rougemont et

Humbert son frère.
1312. •—

Michel de Chignin, damoiseau,
1315-18.— Artaud de Montfalcon.
1318-20. — Antermet de Cuygnins dit Ravela.
1320-21. — Pierre cle Chatillon.
1321-22. — Amédée Ponsard.
1322-23. - Pierre de Genos.
1323-24. — Aymon Bonivard, vice-châtelain.
1324. — Jean de Chignin dit la Cuisine (?)
1325-27. — Conrad Berard de Rippes.
1327-30. — Jean Berard de Rippes. :

1330-33. — Humbert cle Chatillon..
1333. — Girard de Grandmont, ch1'., bailli cle Bugey
1333 33. — Jacques, seigneur cle Quarto.
1335. — Hugues de Bocezelle, chevalier. -~
1334-40. — Pierre t7oci cle Nantua.
1340-41. — Constantin cle Jayllono, damoiseau.
1341-42. — Pierre de la Baume, chevalier.
1343-44. — Ginioux..
1344. — Guillaume de Châlillon fils cle Martin.
1344-46. — Jacques Prévôt.
1352. — Jacques cle Beaumont.

11
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1353-55. — Jetai de Longecombe, damoiseau.
1356-60. — Guigon Richarmedit Dérions, chevalier.
1360-64. — Ses héritiers.
1364-66. — Aimon cle Rougemont, damoiseau.
1966 70. — Nicod François, chevalier, bailli de Bugey

.et Novalaise.
1371-75. — Jean de Rougemont, chevalier.
1375-77. — Hugues Garnier dit Rondaz, damoiseau,

,

bailli de Bugey et Novalaise.
1377-78. — Richard do Clairefontaine, damoiseau,

bailli de Bugey et Novalaise.
1378-82. — Johannarcl Provane, bailli de Bugey et No-

valaise.
1382-85. — Nicod de Foras, damoiseau, bailli de Bugey,

Novalaise et Valromey.
1385-98. — François cle Rougemont alias Corna, da-

moiseau, bailli de Bugey, Novalaise et
Valromey.

1400-2. — Humbert de Coissia, damoiseau, bailli de
Bugey, Novalaise et Vais.

1403-8. — Perceval cle Moiria, chevalier, bailli/de
Bugw, Novalaise et Valromey.

1408-29. —Yvon Garnier alias Rode, damoiseau, bailli
de Bugey, Novalaise et Valromey.

1429-31. — Antoinede Montferrand, chevalier, seigneur
d'Attignat, bailli cle Bugey, Novalaise,
Valromey et de la Montagne.

1431-39. — Noble homme Jean de Aimevigne, bailli, id.
1439-56. — Noble Pierre Masuer, bailli, ici.

1456-62. — Gaspard de Varax.
1462-64. — Amédée de la Baume, seigneur de Tiret,

bailli, id.
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1464-69.—Humbert Fabri, lieutenant du grand châ-
telain.

1469-71. — Magnifiqueet puissant Anthelme cle Mio-
lans, bailli de Bugey.

1471-72.
•— Hugues de La Pallud, seigneur cle Saint-

1472-75.— Maurice et sa femme Gilberte-de'Varax,.
baillis de Bugey.

1475. •— Hugues cle Curly dit BrifTaut, vice-bailli
cle Bugey.

1475-94. — Anthelme, seigneur cle Miolans, bailli de
Bugey.

1495-1509. — Louis cb-i Miolans, seigneur de la Serve,
bailli de Bugey.

1509. — Philibert Brisand (amodiateur-de la châ-
tellenie).

1510-11. — Jean Gros.
1512. — Guillaume Thevenin dit Lamote.
1513-24. — Hugues, seigneur de Grolée, conseiller,

chambellan clu duc de Savoie, bailli de
Bugey.

1530-32. — Noble François Belli.
1532-36. — Jean Rubat. >
1536-38. — Noble FrançoisTrouillet,commis cle Claude

Guichard.
1540-43. —Noble Henryon, commis d'André Joussand.
1544-49. — Le même et Jean Chabot (en la même

qualité).

1549-55. — Jean Chabol (en la même qualité).
1555-56. — Pierre Crassus.
1559-60. — Jean Rubat (institué par Emmanuel Phi-

libert,- 22 septembre), châtelain cle St-
Rambert ef-de Saint-Germain.
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1531-62. — Gaspard de Ville, fermier des châtellenies

susdites.

SAINT-SORLIN ET LAGNIEU.

1356-57. — Hugues de Grandmont.
1358-62. — Pierre cle Montdragon, chevalier.
1363-64.

•—
Amédée fils de Pierre cle Montdragon.

1364-65. — Jean de Surmont dit Cornus, damoiseau,
1385. — Richard de Cuyne, chevalier.
1365-69. — Aymon de Saint-Pierre, damoiseau.
1369-75. — Pierre Bonard, chevalier.
1375-91. —• Aymon d'Ameysin, chevalier.
1391-1404. — Humbert fils d'Aymon d'Ameysin

.
1413. -—

François de Rougemont (pour subside gra-
cieux).

1414-18. — Jean Bonnier, notaire, receveur et celerier
(pour Eudes de Arillars).

1418-27. — François de Rougemont.
1427-31. — Pierre Masuer.
1431-33. — Noble homme Phébus le Blanch de Bussy.
1433-47. — Jean de Buenco.
1447-53. — Pierre et Antoine fils et héritiers de Jean de

Buenco.
1454. — Noble homme Jean Ginod alias Lagarde.
1454-56. — Guillaume de la Baume fils de Pierre,

écuyer.
.1456-60. — Pierre et Antoine de Buenco.

1462-63. — Amédée cle la Baume,, seigneur clu Tiret.
1466-89. — Antoine de Forêt.
1489-90. — Antoine de Cordon, écuyer clu duc, châte-

K lain et capitaine.
1490-95. — Noble et puissant seigneur Guillaume de

Rossillon.
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1495-96. — Antoine de Forêt, capitaine et châtelain.
1497-1502. — Jacques de Buxy, seigneur d'Heyrieux et

d'Isernore, écuyer ducal, capitaine et
châtelain.

1502-8. — Noble Amblard Ponnet.
1508 9 —Pierre Gorray, commissaire ducal au con-

seil cle Chambéry.
1511. — Antoine Merin fermier (pour Mme Claude,

douairière).
1518-20. — Claude cle Montfalcon.

SAINT-TRIVIER.

1273-74. — Humbert cle la Baume.
1276-77. — Puton, receveur et châtelain (pour Uldric

cle Seyssel).
1279-80. — Guillaume Cadout.
1280-82. — Guillaume d'Antisen.
1282-83. — Guillaume Cadout.
1285. — Pierre cle Chatillon, bailli de Bagé.
1285-87. — Riorters, chevalier.
1287 -88. — Perret de la Balme.
1288-89. — Girard de Langes.
1291-94. — Barthélémy Silvestre,
1294-96. — Guigon de Seurre (Surrà).
1296-99. — Etiennede Franchilens, chevalier.
1290-1301. — Jean Archon, chevalier.
1302-3. — Pierre cle Cognin.
1303-4. — Barthélémy Baraillet.
1304-7. —Pierre de la Baume, chevalier.
1308-13. — Guillaume de Cletis.
1318-23. — Antoine de Saint-Damicn, clerc, receveur

de la châtellenie.
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1324-29. — Lancelotde Chandeyat, chevalier.
1329-49. — Antoine de Saint-Trivier.
1351-2. — Amédée de Félin.

.1352-5. — Hugonet de Chandeyat. '

1355-9. — Jean, seigneur de Saint-Amour.
1359-66. — Géoffroi de Saint-Amour.
1368-88. — André de Saint-Amour.
1388-9. — Guigonet de Saint-Amour.
1389-98. — André de Saint-Amour.
1399-1403. — Jean de la Baume, chevalier, seigneur de

Valaffin.
1403-16. — Jean de Corgeron (lettres du 19 février 1403,

Bourg).
1416 7. — Girard Leroy, clerc du diocèse de Reims,

notaire public.
1417-20. — Amédée et Agnès de Corgeron.
1420-32. — Amédée Macet (lettres du 18 octobre 1419,

Aix).
1432-35. — Noble homme Jacques Macet (lettres clu 22

janvier 1433, Thonon).
1435-48. — Noble homme Guillaume Ruffan (ou Ruf-

fain).
1448-50. — Jean de Saxo (clu Saix), chevalier, conseil-

ler et chambellan du duc.
1450-1. — Philibert cle la Palud.
1451-4. — Jean, seigneur de Chavannes.
1454-66. — Philibert cle la Palud.
1466-80. — Jacques d'Eyria, écuyer d'écurie.
1482-99. — Jacques de Bussy, seigneur d'Eyria.
1499-4.518. — Laurentde Gorrevod.
1518 — Claude de Falamanie.
1519-29 — Laurent de Gorrevod.
1531. — Peronnet Guillet.
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1531-2. — Philibert Ferrand.
1534-5. — Noble Jean Dubois.
1558-59. —NobleBenoîtdeBona(pourleroide France).
1559. — Buscard de Lialod, seigneur de Briol,

écuyer (pour Emmanuel - Philibert (let-
tres clu 24 octobre, Bourg).

SEYSSEL ET DORCHES.

1279-81. — Pierre
1296-8. — Guillaume Briord.
1299-1305. — Pierre de Serravalle.
1306-7. —• Hugues de la Rochette, chevalier.
1307-8. — Pierre cle Villene.
1308-13. — Martin de Montgelat.
1313-5. — Jean des Urtières.
1318-9. — Lancelot de Chandya.
1332-3. — Pierre Coqui.

SEYSSEL.

1344-52. — Jean de Coci, de Nantua, damoiseau.
1357-63. — Aymon de Bonnivard, de Chambéry, chev.
1374-80. — François Bonnivard, ici., damoiseau, r-
1385-91. — Aymon Bonnivard, chevalier.
1401-21. — François cle Bussy, damoiseau.
1421-22.—François, bâtard cle Bussy et. André de

Mareste.
1427-37. — N. André cle Mareste.
1443-48. — Ségurancl Gerbaix.
1448-51. —•

Louis de Beauford, écuyer. —
1451-55. — Guillaume de Virieux

,
maître d'hôtel du

duc.
1456-57. — Nicod de Menthon, chevalier. —
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1458-71. — Guillaume de Virieux.
1476-77. — N. Claude Vigniod, vice-chât. du suivant.
1479-87. — Louis de Villette, écuyer du duc.
1487-89. — N. Pierre de Vanens, écuyer.
1489-91. — Gabriel Burgié.
1491-96. — Jean Chinard.
1497-1507.-—Louis de Baillain, seigneur de Verbos,

écuyer, grand châtelain.
1512-18. — Alexandre, seig1' de Salenôve, conseiller

ducal, grand châtelam.
1520-22. — N. Udric deChâiillon, co-seig1Écle Dorches.
1523-24. — N. Bernard Denis, chevalier.

TREFFORT.

1289-93. — Pierre cle la Baume.
1293-94. — Guillaume de Espeysi.
1294-97. — Guichard, seigr de Corgeron.
1299-1300. — N. de Puit-Gauthier, chevalier.
1302-3. — Guidon de Luaysi.
1303-4. — Etienne de Bayo, chevalier.
1304-5. — Regneau Boiche.
1305-6. —^ Guichard, seig1' de Corgeron.
1306-7. — Thierrion de Seplime.
1307-10. — Hugues de Feillens., chevalier.
1311-22. — Jean de Feillens, chevalier.
1322-24. — Josserand de Buenco, dit EîTurniou, clam.
1324-25. — Pierre Bressier, chevalier.
1325-29. — Jean de Feillens.
1330. — André de Cognin.
1348-49. — Hugonet de Cbandyaz, damoiseau.
1349-50. — Guillaume de Verione, chevalier.
1350-52. — Jean de Feillens, chevalier.
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1352-62. — Humbert Musici, chevalier.
1362-63. — Thibaut Musici, frère et héritier d'Humbert,
1363-85. — Humbert Froment, damoiseau.
1385-91. — N. Humbert de la Baume, chevalier, seig1'

de Froment.
1391-1402. — Bon de la Baume, seig1' cle Froment.
1402-9. — Jacquemard, seigrde Cologniaz et d'Andelle.
1409-11. — Philibert Corent et Pierre de Marmont.
1411. — Pierre de Marmont, damoiseau.
1411-24. •— Hugues, seig1' de Chandyat, chevalier.
1425-26. — Guillaume Raffan.
1426-35. — N. Pierre cle Seyturier,
1435-47. — Eustache cle Chandyat.
1447-08. — N. Jean Seytorier.
1448-50. — N. Claude Seytorier.
1450 03. -- N. Philibert Venel.
1455-64. — Humbert de Rougemont.
1464-66. — Les fils et héritiers du précédent.
1466-72. — Louis de Genost, seigr de Çhilley.
1472-73. — François de Briord.
1473-83. — Louis de Genost.
1483-99. — Guy, seig1' de Châteauvieux.
1499-1505. — Jean, seig1- de Challes.
1505-32. — Laurent de Gorrovod, gouverneur et bailli

de Bresse, grand châtelain.
1532-33. — Jean Mercier.
1534. — Jean Pelletrat (Let. de Béatrix de Portugal).

UFFELLE.

1414-36. — André Dortant, chevalier.
1436-57. — Hugonin de Dortant, fils d'André.
1457-87. -—.Antoine, fils d'Hugonin de Dortant.
1487-1524. — Perceval, fils d'Antoine de Dortant.
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VAREY.

1355-57. — Girard Berchod (pour Amédée VI).
1356-65. — Jean Coci, de Nantua.
1369-70. — Jean de Croso, secrétaire du comte.

VERSOY.

1295-96. — Anthelme Port.
1296-1306. — Guillaume de Chatillon.
1313-16. — Humbert de Grésy.
1316-20. — Raymond d'Alunges.
1320-22. — Mermet d'Arbignon.
1322-26. — Guillaume Coqui, de Nantua.
1326-28. — Galois de la Baume, conseiller, bailli de

Chablais.
1329-30. — Henri de Grésy, damoiseau.
1330-37. — Guigon de Saint-Apre.
1337-39. — Guichard-Ponsard de Seyssel.
1339-40. — Anthelme de Myolan, vice-gouv1'. de Gen.
1341. — Guillaume Reynard.
1341-43. — Jean d'Aigueblanche, damoiseau.
1343. — Constantin, de Jallon.
1343-45. — Viffred Fournier, de Tournon.
1345-50. — Humbert Prinaygin.
1350-78. — Richard, co seigneur cle Virieux.
1378-1424. — Jean de Vernet.
1427-30. — Rolet de Pierre, de Thonon.
1430-31. —• Jean Joly, lieutenant du châtelain.
1431-33. — Pierre de Mornay (la châtellenie de Ver-

soy est réunie à celle de Gex).
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VILLARS.

1423-25. — Claude de la Baume.
1425-27. — Claude et Amblard de la Baume.
1427-30. — Claude et Amblard Morellet cle la Baume,

trois frères ; fils de Perceval de la Baume.
1430-32. — François de Montrouzart.
1474-75. — Boniface de Challant, chev., seig1' de Varet.
1482-83. — Georges de Menthon, chevalier, conseiller,

chambellan du duc.
1483-87. — Jacques cle la Serrée, chevalier, conseiller

et gouverneur.
1489-95. — Louis Alamand, seig1' d'Arbent, puis Jac-

ques, seig1' de Grolée,gouverneurs cluduc.
1496-7. — Antoine Leudey, secrétaire ducal.
1499-1500. —• Jacques, seigneur cle Grolée.
1502-4. — Pierre Châtelain, receveur cle la châtellenie.
1505. —- Odet Corel, receveur de la châtellenie.
1515-19.—François Oriol, seigneur de Marguerite

d'Autriche.
1519-23. — Odet de Coret.

VILLE-LÈZ-GENÈVE.

1317-9. — Humbert de Colombier.

VIRIEUX-LE-GRAND.

1381-6. — Aymonet Rigaud, de Belley.

VIRIEUX ET BONS.

1392.' — Antoniet de Solers, d'Yvrée.

VIRIEUX (seul).

1392-3. — Luquin cle Saluées, damoiseau.
1402-9. — Amédée Malingre, cle Saint-Genix.
1425. — Pierre Pelligon (pour Bonne de Savoie).
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1432. — Jean Berthier (pour Bonne de Savoie),
1434-9. — Mermetde Grières.
1541-2. — Jean de Sestalci.
1531-2. — Arthaud Drujon. i

YENNE, ROCIIEFORT ET CHANAZ.

(Je mets cette châtelleuie quoique restée à la Maison
de Savoie en 1601. )

1295-7. — Aymon Barrai, châtelain et receveur du
péage de Chanaz.

1293-1300. — Martin Montgela.
1300-1. —Nicolas de Compeis.
1316-7. — Guichard de Bourg.
1321-2. — Aymon de la Chambre, damoiseau.
1322-3. — Pierre Ravaisy.
134.1-2. — Antoine de Soleirs.
1342-3. — Humbert Bertrand, damoiseau.
1343-9. — Bernard de Miribel, damoiseau,
1350-60. — Boniface de la Motte.
1366-7. — Jean cle Latigny dit Luiset.
1410-11. — Amblard Gerbaix, damoiseau.
1413-31. — Guigon, Jean, Amblard et Urbain, fils du

précédent.
1431-2. — Jean Richard alias Barbier.
1432-3. — Hugues Cadot.
1433 4. — Les fils d'Amblard Gerbaix.
1434-5. — Antoine Malet.
1439-42. — Les fils Gerbais.
1475-82. — Anthelme, seigneur de Miolan.
1488,90. — Urbain de Sômont (sub Monte).
1495-1507.— Louis Mercier.
1531-53. — Noble Arthaud Drujon,
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NOTICE

Il y a bientôt deux siècles, une jeune fille de
Chambéry présentaità l'évêque d'Annecy, Mgr de
Bernes. (1), un gros cahier où elle plaidait le droit
des femmes de se livrer à l'étude des sciences (2).
La demande parut hardie sans doute au prélat
bienfaisant qui fut le protecteur de Madame de
Warens.

L'auteur ne vit pas la réalisation de ses voeux,
et bien des années se passèrent sans qu'un
changement se produisît dans l'enseignement
donné d'une main parcimonieuse au sexe fémi-
nin. Mais si la première moitié de notre siècle
s'_est montrée avare, la seconde est généreuse ;

prodigue même, affirment quelques-uns. Cham-
béry sous ce rapport s'est vite placé au rang des
villes privilégiées. Depuis quinze ans. elle possé-
dait un cours d'instruction secondaire pour les
jeunes filles, quand, en octobre 1892, cette école
a été convertie en un magnifique lycée, plein d'air
et de soleil, où d'habiles institutrices distribuent
à deux cents élèves une instruction embrassant
une grande partie des sciences humaines.

(1) Evéque de Genève-Annecy de 1697 à 1734.
^2) Ce manuscrit, de cent pages, est lapropriété cle M. Jean

Faga, généalogiste et bibliophile chauibérien, qui a bien
voulu nous le eomuiumquer.
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L'on n'y apprend pas le grec et le latin
,
et les

écolières ne peuvent encore, en quittant ses bancs,
s'asseoir sur ceux des Facultés pour, devenir mé-
decines, avocates ou ingénieuses. Malgré cette
lacune, Marie-Gasparde de Copponay serait satis-
faite s'il lui était donné de visiter l'élégant édifice
du Verney et d'assister aux savantes leçons des
dix à douze maîtresses qui y enseignent les ma-
thématiques, les sciences physiques et naturelles,
la psychologie et lu morale, la langue et la litté-
rature françaises, l'histoire et la géographie, les
langues allemande et anglaise, le dessin, la musi-
que, la couture et la gymnastique.

Mais qu'était donc cette désireuse de science ;

que voulait-elle?

Vers 1680 l'on avait vu arriver à Chambéry un
savant, un simple charlatan, disaient ses adver-
saires. C'était un petit seigneur, de récente no-
blesse, Denis Moëne-Grimalcly, se disant écuyer,
seigneur de Copponay près de Genève, de Chatil-
lon et de Tavolle (1). Après s'être longtemps oc-
cupé de chimie, il composa un remède qui devait
être une panacée universelle, et en 1683 il obtint
des patentes du duc de Savoie,Viclor-AmédéeII,
l'autorisant à établir à Chambéry une Académie
chimique. Les médecins et les apothicaires pro-
testèrent. Grâce aux nombreux protecteurs qui

(1) Voir la généalogie à la lin.
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croyaient avoir été guéris par lui, Copponay resta
vainqueur. En même temps qu'il accablait ses
adversaires sous ses traités et ses brochures, il fai-
sait donner à son fils et à ses filles une éducation
scientifique et littéraire développée. Ses luttes,
ses travaux et ses ouvrages ont été étudiés avec
quelques détails dans une notice de M. Timoléon
Chapperon, publiée en 1844 dans VAlbum de la
Suisse romande, et clans une autre de M. Lau-
rent Sevez, en 1859, au tome III des Mémoires
de la Société savoisienne d'histoire.

Denis de Copponay mourut en septembre
1717 (1). Le 29 mai 1707, il avait émancipé son
fils Antoine-Théodore, et le même jour, il lui
avait fait, avec sa femme Marie Vincent du Ram-
bion, donation de tous ses biens, sous la charge
de payer 3.000 livres à chacune cle ses soeurs. Ce-
pendant il s'était réservé son cabinet cle chimie
où sont ses plus rares curiosités. Il habitait alors
la maison du Roy, dite la maison blanche, au
faubourg de Mâché.

Le l 01' Avril-1716, il fit son testament, laissa
l'usufruit de tous ses biens à sa femme, avec di-
verses dispositions en faveur de ses filles, de ses
petits-enfants, cle son neveu Claucle-Abel et cle sa
gouvernante, Il institua héritier universel son fils
Antoine-Théodore,seigneurde Copponay et delà

(1) D'après les notes de M. Timoléon Chapperon, et
celles de M. Faga.
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maison forte de la Fontaine (1), qui parait être
décédé sans enfants, et qui fit héritier, par son
testament du 3 mai 1731, Claude-Joseph Favier
du Noyer, fils de François-Hyacinthe (2).

« Les trois filles de Denis de Copponay, dit
M. Chapperon, quoique graduées en philosophie
et en chimie suivirent probablementla voie la plus
commune et en même temps la plus sûre. Il est à
croire qu'elles se marièrent sans bruit, furent cle

paisibles mères de famille et eurent sinon autant
cle gloire, clu moins un peu plus de bonheur tran-
quille que l'infatigable auteur cle leurs jours. »

Cela n'est pas bien certain. D'abord Denis de
Copponay n'avait pas seulement trois filles, mais
cinq : Louise mariée, en 1705, à N. Jean-Baptiste
de Launay, morte avant 1716 ; Laurence-Fran-
çoise mariée, en 1706, à François Lejeusne-Don-
zel; Marie, Marie-Gasparde, Marie-Josèphe et
Bernarde, religieuse au couvent cle Sainte-
Claire de Chambéry.

(1) La Fontaine, seigneurie à Sahit-Genix en Savoie. La
seigneurie de Copponay appartenait à la fui du seizième
siècle à Alexandrine de C, qui la transmit à son mari,
Etienne Goyet. Des Goyet elle passa bientôt aux Moyne
(A. DE FORAS, Armoriai de Saooie, t. II, v° Copponay) ;
et ces Moyne sont sans doute les Moëne-Grimaldy.

(2) Et non du sénateur Albert-Eugène, comme M. Chap-
peron l'a dit, par erreur, dans sa brochure. — Voir la do-
nation et le testament de Denis de Copponay aux inèces jus-
tificatives.
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La vie de Marie-Gasparde semble avoir été
assez tourmentée, et M. Sevez a retrouvé une
brochure démontrant que Marie-Josèphe, la plus
jeune., probablement, des filles clu protomédecin,
directeur de l'Académie chimique, continua son
art déserté sans doute par Antoine-Théodore,
malgré les recommandations paternelles.

En 1684, le père habitait à Chambéry clans
la maison du sieur de Villeneuve, c'est-à-dire der-
rière la pharmacie Bonjean ; en 1736, Marie-
Josèphe demeurait dans la rue Saint-François,
chez M. cle Droz, proche [l'église de] Saint-Léger.
C'est là qu'elle continuait, dit-elle dans une bro-
chure imprimée à Annecy (1), de travailler à
tous les excellents remèdes de son père. Les prix
en sont assez élevés. Elle traite les maladies chez
elle, le matin de huit à dix heures et par corres-
pondance.

Suivant Grillet, Dictionnaire historique, v°
Chambéry, la femme cle Denis de Copponay au-
rait fait imprimer en 1715 l'Apologie des femmes.
Les erreurs chez cet auteur étant fréquentes, nous
craignons bien qu'il y en ait une, là encore, et que
VApologie des femmes ne soit autre que le tra-
vail que nous allons analyser.

Quelques paroles de l'auteur du plaidoyer incli-
quent pourtant que sa mère était une personne

(1) Notice de M. Sevez, p. 62 et 64. L'auteur n'y indique
pas moins de quinze ouvrages de Denis de Copponay, outre
des vers et des chansons fort médiocres.
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vertueuse et instruite, ayant veillé à ce que ses
filles reçussent une éducation soignée.

Marie-Gasparde cle Copponay, lorsqu'elle com-
posa son petit traité, vivait à la campagne où,
pour se reposer des travaux littéraires et scienti-
fiques, elle se livrait, semble-t-il, à une exploita-
tion agricole. Par ce moyen, elle avait pu réaliser
un petit pécule: deux créances, deux vaches lai-
tières et un veau de trois ans. Ce fut un appoint
à la dot que ses parents lui donnèrent (1).

On doit croire qu'elle ne jouissait pas de cette
médiocrité dorée, vantée par le poète latin, et
dont sa philosophie se serait contentée, car. en
juillet 1717, elle dut faire un mariage de raison.
Elle épousa un avocat, Claude-François de Ma-
gny, ancien syndic (maire) d'Annecy. Il était âgé
de 58 ans et veuf de Marguerite Pelard de Châ-
teauvieux, dont il avait deux filles et cinq fils. Il
ne paraît pas qu'ils aient eu des enfant?.

Claude-François de Magny mourut avant sa
femme (2). Quant à Marie-Gasparde, elle décéda à
Chambéry, et, le 17 janvier 1740.futenseveliedans
l'église de l'un des couvents de Sainte-Claire (3).

(1) Voir son contrat de mariage ci-après.
(2) A. DE FORAS, Armoriai de Savoie, t. II, p. 155.
(3) 17 janvier 1740. « Ce jour, a été enterrée à Sainte-Claire

demoiselle Marie-Gaspardede Grimaldi cle Copponai,veuve
de feu noble Constantin de Magni. » (Reg. par. de Saint-
Léger, à Chambéry).
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Son instruction semble avoir été assez étendue,
si tant est que ses citations latines des Livres-
Saints, celles de Platon, de Sénèque, et même
de Grégoire de Tours, soient le produit de ses
propres études et qu'elle ne les ait pas prises tout
simplement clans quelque ouvrage traitant le
même sujet. Si elle connaît l'Antiquité et la Re-
naissance, si elle cite même Descartes, elle ignore
les auteurs contemporains ; pas la moindre allu-
sion à Fénelon et à Mme de Maintenon. Si elle
réfute la thèse du « bonhomme Chrysale » :

Il n'est pas bien honnête, et pour beaucoup de causes,
Qu'une femme étudie et sache tant de choses.
Former aux bonnes moeurs l'esprit de ses enfants,
Faire aller son ménage, avoir l'oeil sur ses gens,
Et régler la dépense avec économie,
Doit être son étude et sa philosophie(1)...,

il n'est pas certain du tout qu'elle ait jamais lu
Molière, qu'elle ait vu jouer quelqu'une cle ses
pièces.

Son ambition pour le sexe féminin n'était pas
bien grande. Elle ne s'élève pas contre les lois
tenant la femme en tutelle bien plus que de nos
jours ; elle ne réclame pas pour elle le pouvoir
dans la famille ou dans la société. Si elle place la
femme au niveau de l'homme, si même elle la
considère comme supérieure à lui « parce que
l'homme a été tiré du limon de la terre, tandis

(1) Les Femmes savantes, 1672; acte n, scène vu.
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que sa compagne l'a été de sa côte ou de son es-
sence, parce qu'elle a des organes plus délicats,
elle est bien loin de conclure comme on l'a fait
de nos jours (1) « que l'émancipation civile et po-
litique cle la femme est pour la France une ques-
tion de vie ou de mort >>. Elle veut, plus modeste-
ment, que les femmes reçoivent une instruction
égale à celle des hommes et que parmi elles se
forme un corps d'institutrices ou professeurs pou-
vant enseigner les personnes cle leur sexe. Ce voeu
est maintenant largement exaucé.

Le stjde de Marie-Gasparde de Copponay est
incorrect; ses arguments sont parfois naïfs; sa
dialectique n'est pas pressante. Sa cause pourtant
était bonne, c'est pourquoi, le temps aidant, elle
est actuellement complètement gagnée.

Ajoutons que la fille savante est bonne catho-
lique. Elle s'aperçoit bien qu'en fouillant trop
avant dans l'étude des sciences, son orthodoxie
peut recevoir quelques atteintes, aussi proteste-t-
elle, en terminant, de sa soumission à toutes les
lois de l'Eglise.

(1) Parmi les innombrables ouvrages que la question du
Droit des femmes a fait surgir, nous citerons comme l'un
des plus complets et surtout des pius sincères, l'Essai sur la
condition des femmes en Europe et en Amérique, par
M. Léon Giraud, docteur en droit, avocat à la Cour d'appel
de Paris, mort à Grasse, le 23 mars 1893, après une longue
maladie. Paris, A. Ghio, 442 pp., m-S°, 1883.
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LE DROIT DU SEXE POUR L'ÉTUDE DES SCIENCES

I. — Dédicace à Monseigneur l'illustrissime et
révèrendissime Michel-Gabriel de Roussillon de
Bernex, évéque et prince de Genève; quatre
pages signées :

« Monseigneur
,

cle Votre Grandeur, la très
humble, très obéissante, très soumise servante (1),
Marie-Gasparde de Grimaldy de Copponay» .

II. — Au LECTEUR. Où il est prouvé qu'il est
utile au monde de donner les sciences au sexe
féminin ayant la facilité cle les apprendre avec
l'esprit d'en faire un bon usage.

On y lit : « Dieu par sa bonté m'a donné une
mère vraiment chrétienne, qui, après avoir donné
tout ce qui était nécessaire à mon éducation et à
celle de mes soeurs, après nous avoir occupées à
tous les exercices nécessaires à notre sexe, d'ou-
vrage et du domestique, afin cle remplir certains
moments qui, restant vuides à la campagne où

nous sommes, nous a procuré des entretiens avec
des personnes cle piété, de probité et de science,
qui nous ont inspiré l'amour pour les belles-let-
tres et pour les sciences ; c'est cependant ce qui
n'a pas été hors cle censure cle certains esprits. Je
m'abstiens des termes rudes dont je pourrais user
à leur égard, parce que c'est manquer d'esprit,
dit le Sage, que cle dire une insulte à un autre :

qui profert injuriam, insipiens est ».

(1) Au'lieu de servante il y avait d'abordfûle.
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III. — Table des chapitres :

1. — De l'Excellence de la science:
IL — De la Nécessité de la science à l'un et à

l'autre sexe.
III. — De l'Utilité que le monde recevrait si

l'on enseignait la science au sexe.
IV.—De l'Utilitégue le sexe mêmeen recevrait.
V.— Qu'il estfacile d'apprendre la science au

sexe.
VI. — Première preuve de cettefacilitépar la

première manière qu'on reçoit la science, qui est
par infusion.

VII. — Seconde preuve par la seconde ma-
nière qui est par l'élude.

VIII. — Troisième preuve de cettefacilité par
l'exemple des savantes.

IX. — Diverses difficultés qu'on fait sur les
dangers qu'il y a d'enseigner la science au sexe;
première réponse.

X. — Réponse à la première difficulté qui
résout aussi les <?e, 5e et 4e.

XI. — Réponse à la cinquième difficulté que le
sexe n'userait de la science que par vanité.

XII. — Réponse à la sixième difficulté que la
science du sexe serait inutile dans un ménage.

XIII. — Réponse à la deuxième difficulté qu'il
y aurait du danger pour celui qui enseignerait.

XIV. — Conclusion de tout ce qu'on a dit.
XV. — Exhortation au sexe.
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CHAPITRE Ier.

On ne peut rien ajouter à ce que le Sage (1) a
écrit en faveur de la science : dans sa nature, elle
est une belle lumière qui dissipe toutes les ténè-
bres de l'esprit, qui éclaire l'homme dans toute sa
conduite, plus éclatante que le soleil et plus admi-
rable que la disposition des astres.

CHAPITRE II.

L'homme et la femme ne peuvent être dans
leur lustre et leur beauté que par la connaissance
de la science. L'auteur prend occasion ici de rap-
peler les éléments constitutifs de l'être humain :

« Sel, souffre et mercure, sans lesquels notre
machine^ ne pourrait garder l'ordre qu'elle a reçu
dans sa formation; le sel, principe qui préserve le
corps humain de toute putréfaction ; c'est le plus
essentiel végétable cle la terre qui fait produire
toutes les plantes ; le soufre, feu centrique, baume
de vie, chaleur naturelle, enfin le mercure qui
modère la chaleur de l'un et tempère la siccité de
l'autre ».

Déclina a malo et fac bonum ; pour suivre
cette maxime, la science est nécessaire. C'est un
soleil et de même que cet astre répand sa lumière
sur les femmes aussi bien que sur les hommes,

(1) Livre de la Sagesse, ch. Ier, XD. 8.
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pourquoi n'en serait-il pas ainsi des rayons de la
science?... Les femmes possèdent aussi la nature,
la fortune et l'art, qui, selon Platon, sont les trois
principes que nous devons le plus; considérer.
Pourquoi donc faire une distinction notable dans
une même espèce ; pourquoi les avantagesne sont-
ils pas égaux là où il y a même nécessité ? Il n'y a
d'ailleurs pas de différence entre les sens, les or-
ganes, l'esprit de l'un et l'autre sexe. La délica-
tesse ou la faiblesse même du sexe féminin le rend
plus apte à acquérir la science, étant débarrassé
cle la masse masculine.

Les Gaulois, lorsqu'ils se partageaient la gloire
de la paix et de la guerre avec les femmes, se
réservaient les armes et laissaient l'établissement
des lois et la conservation de la République aux
femmes.

« L'esprit seul étant capable de nous bien con-
duire pour éviter mille dangers qui arrivent dans
la vie, nous devons dire avec David : Bonitalem
et disciplinam et scieniiam cloce me ». Psal. 228.

CHAPITRE III

Le monde serait moins rempli de ténèbres et
d'erreurs si l'on enseignait les sciences aux femmes

« Platon a bien connu cette vérité lorsqu'il
enseigne dans le premier livre de ses lois qu'on
doit employer les femmes aux mêmes exercices
que les hommes. Il tâche de prouver qu'elles en
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sont capables et dit que si l'on se servait d'elles,
chaque ville qui ne semble que demie serait dou-
ble.

« Si leur force corporelle n'égale pas celle de
l'homme, celle de leur esprit pourrait prévaloir ou
du moins égaler. Dans les rencontres où l'on ne
demande que des actions considérables, l'esprit
aussitôt instruit le corps qu'il anime ; c'est lui qui
fait les amazones, qui fait ces dames qui défendi-
rent Agria contre les Turcs. »

L'auteur cite divers autres exemples : une dame
combattant auprès cle son mari et vengeant sa
mort ; une autre, à Chypre, mettant le feu aux
galères turques; ceux de Déborah, de l'impéra-
trice Pulchérie qui régla si bien toutes les affai-
res de l'Etat, qu'il serait à désirer que le trône
cle l'Empire eût toujours été occupé par une Pul-
chérie ; — la reine Isabelle-la-Catholique, Mar-
guerite de Parme, gouvernante des Pays-Bas,
Clotilde, Blanche, et « la reine d'Angleterre en
est encore aujourd'hui un exemple héroïque (1) ».

Elle cite encore les conseils donnés à Auguste
parLivie; à saint Louis, par Marguerite de Sa-
voie (2).Les armées ont trouvé en elles de grands

(1) La reine Anne, qui régna de 1702 à 1714. Si l'on prend
à la lettre le mot aujourd'hui de cet exemple, il faut dire
que Mllc de Copponay a composé son petit ouvrage avant
1714

(2) Marguerite de Provence, fille de Raymond Bérenger IV
et de Bôatrix de Savoie, épouse de Louis IX.
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capitaines ; Rome doit la liberté à deux femmes ;
la France doit la sienne à la Pucelle d'Orléans...
Sémiramis,Thomiris,Zénobie, etc., etc.; enfin les
diaconesses, les veuves.

Sainte Catherine de Sienne persuada Grégoire
XI de transporter le Saint-Siège d'Avignon à
Rome, afin d'y apaiser les schismes et les guerres
que les Bannerets causaient dans toute l'Italie.
Sainte Thérèse a fondé et réformé l'ordre des
Carmélites. Sainte Catherine, la philosophe, est
aussi digne de remarque.

CHAPITRE IV

Nous naissons tous ignorants par le péché de

nos premiers pères ;nous expérimentons tous que
l'ignorance a des effets fâcheux qu'on ne saurait
empêcher que par le secours des sciences. Notre

: esprit a besoin d'être éclairé, premièrement pour
connaître l'union qu'il a avec Dieu ; puis, pour
connaître l'erreur où nous vivons lorsque nous ne
faisons attention qu'aux sentiments plus vifs que
nos lumières.

La science fortifiera le coeur des dames contre
les divers événements de la fortune ; elles en re-
cevront l'égalité d'esprit qui nous met au-dessus
des plus grandes infortunes ; elle élève l'âme et
peut la fortifier contre les passions perverses
C'est de quoi était bien convaincu Sénèque lors-
qu'il souhaite à sa mère la philosophie morale :
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« plût à Dieu, lui dit ce savant stoïcien, que mon
« père n'eût point tant déféré à la coutume et
« qu'il eût permis que vous eussiez employé plus
« de temps à la morale, vous auriez moins d'afflic-
« tionet je serais moins en peine de vous conso-
« 1er et de chercher des raisons pour vous rendre
« mon bannissement plus supportable... »

« Quel avantage ne serait-ce pas qu'une femme
fût savante dans sa famille, ne servirait-ellepas de
collège, d'université et cle pédagogue pour l'ins-
truire, ou bien chaque famille ne serait-elle pas
autant de collèges, d'universités ? L'on ferait
moins cle dépenses et les enfants seraient plus ins-
truits. Mais, posé le cas que chaque mère ne vou-
lût pas prendre la peine d'enseigner, l'on suivrait
la maxime des hommes, l'on choisirait les plus
éclairées, les plus savantes femmes pour enseigner
les autres et l'on donnerait à l'étude le temps
qu'onperd en bagatelles clans les premières années.

Nous avons les mêmes lois à suivre que les
hommes, les mêmes maladies à guérir, une même
âme à instruire, une même nature à corriger,
nous avons donc besoin d'un même secours...

N'est-ce pas une injustice cle nous priver cle

cette source de lumière (la science)... Avec elle
nous marcherions d'un pas plus ferme clans nos
actions...; la coquetterie, la galanterie, et si je
puis dire encore la fainéantise, n'auraient pas en-
trée dans notre coeur... Le monde vivrait dans une
plus grande perfection ».

13
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CHAPITRE V

Citation d'Aristote (en latin) : Serre, est rem
per propriam causam cognoscére. Il ne faut
qu'être capable de raisonnement pour acquérir
une connaissance. Les femmesen sont capables et
mêmeplus que les hommes, etc..

CHAPITRE VI

Nous possédons la science cle deux manières :

ou par infusion, ou par étude ; la première est
celle qui descend du ciel. Exemples d'Adam, de
Salomon, qui furent savants tout d'un coup, sans
études ; de saint Paul, qui reçut du ciel l'intel-
ligence des vérités de l'Evangile et clés mystères
cle la grâce sans enseignement.

La science acquise est celle que l'on apprend
par les méditations cle l'esprit, en fréquentant
les universités. C'est pour cette science qu'ily a
une faculté à Louvain, en Flandre (1), la Sor-
bonne, à Paris, l'université cle Salamanque, en
Espagne, de Prague, en Bohême, d'Oxford, en
Angleterre, cle Pacloue, en Italie, et en plusieurs
autres provinces.

Quant à la science infuse, l'auteur rappelle
sainte Catherine de Sienne et sainte Catherine,
martyre.

(1) Fréquentéepar les Savoyards, surtoutpar ceux clu dio-
cèse de Geiiè\e-Annecy, en faveur de qui Eustaehe Chapuis,
conseiller de Charles-Quint,y avait fondé un collège en 1554.
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CHAPITRE VII

Pour la science acquise, la femme y a plus
d'aptitude que l'homme. Nihil est in inlellectu
quin prius fuerit in sensu. La créature moins
chargée de matière a plus de disposition aux:
sciences que celle qui en est plus chargée. Exem-
ple des Anges, qui sont des savants, parce qu'ils
sont de purs esprits. Platon a enseigné que nos
âmes, avant que d'être unies à nos corps, étaient
également savantes, mais qu'elles devenaient plus
ou moins ignorantes, selon que le corps auquel
elles étaient unies était plus ou moins matériel.
On dit que saint Thomas attribue même l'excel-
lence naturelle cle J. -C. à la délicatesse de sa
complexion.

Les sens plus délicats extérieurs correspondent
à clés sens plus délicats intérieurs. « L'âme forme
des idées moins confuses et conçoit plus distincte-
ment, soit que les impressions des objets se fas-
sent dans la glande pinéale, qui est la source et
le centre où tous les nerfs se vont joindre à la
tête, comme enseigne M. Descarte, — soit que
les impressions sensibles se fassent clans le cer-
veau et que, là, l'esprit spiritualise les espèces que
les objets extérieurs y ont introduites par la voie
des yeux, des oreilles, ou autres sens, comme di-
sent les péripatéticiens ».

Supériorité clu corps de la femme sur celui cle
l'homme fait du limon de la terre, — soit que
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l'on prenne le mot côte à la lettre, c'est une ma-
tière plus solide, plus stable et plus parfaite que
la boue, — soit que l'on prenne l'explication de
l'hébreu et du syriaque où le mot costa signifie
essence ou quintessence.

Une plus grande partie animale rend en quel-
que sorte moins capable des choses clu ciel et de
l'esprit, selon l'expression cle saint Paul. — Elle
cite aussi à ce sujet Hippocrate et Galien.

CHAPITRE VI11

Exemples des savantes : il y en a eu dans tous
les siècles et dans toutes sortes cle sciences : Eve,
sainte Brigitte, sainte Catherine cle Sienne, sainte
Thérèse (celle-ci avait écrit sur le Cantique des
Cantiques [un livre] qu'un confesseur indiscret
lui fit jeter au feu ; elle a laissé plusieurs autres:
ouvrages) ; madame la comtesse d'Auchy écrivant
sur les lettres cle saint Paul, — Tècle, Priscille,
Barbe, disciple d'Origène, les femmes qui ont
excellé sous la conduite de saint Jérôme.

Dans les lettres humaines, Aspasie. qui fut
jugée digne d'enseigner Périclès, qui était capa-
ble d'instruire tout le monde (1) ; Cornélie, mère
des Gracques, Pamphile, Sémiramis; dans la mo-
rale, Diotime. qui enseigna à Socrate.

(1)-Aspasie de Milet, que Périclès épousa. Platon lait
vanter par Socrate sa science, son éloquence et sa valeur
morale. Aristophane, au contraire, pour nuire à Périclès,
l'a accusée d'actions infâmes.
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CHAPITRE IX

Dangers d'enseigner la science au sexe.
.1° Les femmes ne sauraient pas ménager leur

science; elles prendraient le faux pour le vrai ;
2° Manqueraient en matière de foi ; commet-

traient des hérésies que leur opiniâtreté leur fe-
rait soutenir ;

3° Renverseraient les Saintes-Ecritures.
Réponse.— Exemple de Cassandre (1), demoi-

selle vénitienne qui, sur les sciences humaines, la
philosophie, la théologie, etc., soutint à Venise
et à Padoue des discussions qui étonnèrent tous
les assistants ; musicienne, jouant cle plusieurs
instruments qu'elle accordait fort bien avec sa
charmante voix.

Elle eut amplement de la science pour former
des hérésies, et cependant on n'en rencontre
aucune clans ses écrits, qui ont été loués par plu-..
sieurs, et notamment par Ange Politien, en ces
termes : « 0 fille ! l'honneur et la lumière cle

l'Italie, quel remerciement te donnerai-je qui
puisse égaler l'honneur que tu m'as fait cle la
communication et correspondance cle tes belles
lettres ? Je ne pouvois sans cloute espérer cette
faveur que cle la courtoisie (effacé, remplacé par

(1) Cassandra Fcdele, femme aimable et savante, qui fut
en correspondance avec Léon X et la plupart des savants
de son temps. Elle fut mariée à un médecin qui remmena
quelque temps à Chypre.
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générosité) d'une dame, plutôt d'une fille et
vierge toute céleste en mérite d'un prix infini, tel
que les anciens laissent à leurs muses et sybilles ».

4° Elles renverseraient toutes choses ;
5° Ne se serviraient de la science que pour la

vanité et l'ostentation d'avoir un bel esprit ;
6° Leur science serait inutile dans un- ménage,

leur ferait abandonner le soin de la famille ;
7° Grands dangers à craindre pour ceux qui

enseigneraient.
Réponse. — Il faudrait donc nous laisser à nos

fuseaux et à nos quenouilles.
Avant cle discuter chaque point : est-ce que les

hommes savants sont toujours sans défauts ; et
parfois la science ne les ehange-t-elle pas ? Pour
cela faut-il ne pas la leur enseigner : Sensus enim
et cogiiatio humani cordis in malum proni suni
ab adolesceniia.

Les remèdes du corps ne peuvent nous exemp-
ter de la mort, de même les sciences ne peuvent
nous rendre impeccables ? Les sciences sont-elles
clignes du mépris parce qu'il y a eu des savants
qui ont été vicieux ? Aristote a été amoureux ;
Sénèque a été soupçonné d'avoir quelque dessein
pour l'Empire ; Platon a aimé le luxe, et ainsi
des autres.

La science peut laisser des passions dans celui
qui s'adonne à l'étude, mais je n'accorderai pas
qu'elle nous y conduise... Au contraire : sisoepius
provisa loedunt, quid improvisa nisi graviter
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feriunt. Dieu n'a pas créé les ténèbres, a dit un
Saint-Père.

CHAPITRE X

Réponse aux quatre premières difficultés. —
On fait des erreurs par plusieurs principes :

1° Par défaut de respect pour les choses saintes,
les iconoclastes ;

2° Par une trop grande présomption, les pélas-
giens ;

3° Par fausse interprétation, les ariens et nos
calvinistes (1) qui ont entendu allégoriquementce
qui doit s'entendre au sens réel ;

4° Par défaut de connaissance de Dieu, les
athées ;

5° Par ignorance du devoir de son état, les pé-
cheurs.

Réfutation. — Les femmes sont moins sujettes
à ces erreurs que les hommes. Ce fut une femme
qui la première reçut, à Athènes, la prédication
de saintPaul pendant qu'une partie de l'Aréopage
se moquait de lui et remettait sa conversion au
lendemain.

La vierge Démétriade ne se laissa pas convain-
cre par Pélasge ; l'évangile dit que les femmes
témoignèrent plus de fermeté que les hommes
auprès de Jésus-Christ au temps cle sa passion...
Autour de la croix, il y eut trois Marie et un
seul disciple... Tous les hérétiques furent du sexe

(1) Elle vivait lires de Genève.



200

masculin. Si nous remontons au premier homme,
c'est lui qui a répandu l'erreur, c'est de lui
qu'est venue la semence de nos maux : Morbida
sola pecus infecit omne pecus.

En aimant la sagesse, les femmes ne s'en appli-
queraient que mieux aux devoirs cle leur état.

CHAPITRE XI

Cinquième difficulté.La science rend vaniteux:
il faut savoir quelle science. L'auteur de Y Imita-
tion de Jésus-Christ nous l'enseigne:— c'est non
celle que l'on apprend clans le seul dessein de
savoir, ou pour se faire une réputation dans le
monde: vanitas est, diabolique et insupportable;
mais il y en a une qui a pour but de mieux con-
naître et aimer Dieu, et édifier le prochain : cari-
tas autem edifîcat.

« Je ne prétends point que les clames sachent,
comme Sapho et Sempronie, bien pincer un luth
ou bien parler, mais qu'elles sachent la manière
de bien penser et de bien écrire... Nous avons
beaucoup de livres français qui nous apprennent
le devoir cle chrétiens, mais il y en a plusieurs
latins qui n'en disent pas moins et qui ont beau-
coup plus d'action. Quelle vanité, mon Dieu, y
a-t-il, si l'on apprend la langue latine afin de pou-
voir lire et entendre les livres saints, s'embaumer
de leur onction et s'enflammer de l'amour de
Dieu avec les auteurs qui les ont'Cômposés et qui
n'ont point parlé clans la langue vulgaire.
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« Au resté, je ne sais comment de vrais savants
peuvent être vains. La multitude des choses
qu'ils ignorent n'est-elle pas plus grande que ce
qu'ils savent? Il pourra y avoir des filles savan-
tes vaniteuses, mais il y a aussi des savants vani-
teux. Parce qu'il y a clés hommes qui prennent du
vin hors cle mesure faut-il arracher les vignes? »

CHAPITRE XII

Science inutile dans un ménage. J'avoue que
si une clame ou une fille ne savait pas prendre son
temps pour son étude, il y aurait cle l'inconvé-
nient; qu'un ménage n'irait pas bien et qu'un
mari se soucierait peu d'une femme qui, dans le
temps qu'il faudrait vaquer aux affaires regar-
dant sa personne ou celle de la famille, irait s'en-
tretenir à la lecture d'une Enéide, d'une Odyssée,
d'une élégie ou de quelque métamorphosed'Ovide,
etc ; mais si une dame ou une fille prenait si bien
son temps qu'après avoir pourvu à son ménage,
au lieu cle demeurer les bras croisés à une fenêtre
regarder tous ceux qui passent clans la rue, cle

perdre le temps à la galanterie ou àla coquetterie,
aux jeux, ou à des visites inutiles, s'occupait à la
lecture de beaux et bons livres qui l'éclaireraient
davantage, son mari ser-ait-il si mal partagé ? Ne
trouverait-il pas en elle la femme forte dont parle
le Sage, si précieuse qu'il faut la chercher jus-
qu'aux extrémités de la terre ? Ne mettrait-il pas
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toute sa confiance en elle, ne serait-il pas heureux?
Beatus qui habitat cum muliere sensata (Eccle-
siasiici, ch. 25, v. 11). j

CHAPITRE XIII

Danger pour qui enseignerait. Peut-on bien
penser et dire que celui qui nous enseignerait
pourrait se perdre en "suivant la lumière, tomber
dans le précipice en nous donnant les moyens cle
l'éviter ?

L'auteur accorde qu'il peut y avoir cependant
quelquedangerpourle professeur, mais jamaispour
l'élève, parce que l'amour de l'honnêteté est natu-
rel au sexe féminin qui a comme sucé avec le lait
l'amourde la vertu, de la pudeur, cle la bienséance :

" exemple (Grégoire deTours, L.VI; ch. 22(1). Puis,
nos" savantes ne feraient-elles pas à leur tour
l'office de professeurs? Elles deviendraient des
Tècle, des Eustochium.

.:..

CHAPITRE XIV.

CONCLUSION.

Il faut donc enseigner' les sciences aux femmes,
à moins que par contrariété ou par envie, crai-
gnant que nous leur devenions supérieures les
hommes ne s'y opposent : exemples de faiblesses :

Samson, Salomon, Hercules. « Le Sage a dit :

(1) La citation est erronée par rapport à l'édition de Dom
Bouquet; Paris MDCCXXX ix.



203

mulierem fortem quis inveniet? n'avait-il pas
aussi bien sujet de s'écrier : virum fortem, ou
virum stabilem et inconcussuin quis inveniet f

L'âme de la femme doit avoir les mêmes pré-
rogatives que celle de l'homme. La différence de
traitement vient-elle de ce que les hommes veu-
lent nous empêcher cle secouer le joug d'une dé-
pendance injuste, de crainte qu'ouvrant les yeux
nous n'apercevions l'esclavage où nous plonge
notre ignorance?

Si Dieu nous avait voulu soumettre à l'homme,
il nous aurait tirées de son talon et. aurait dit :
faciamus ei servant, au lieu qu'il a dit \faciamus
adjulorium et, simile sibi, faisons lui un second
lui-même qui soit toute sa consolation et son bien.

CHAPITRE XV.

Exhortation au sexe pour l'étude. — « Je m'es-
timerois très heureuse, ô généreux sexe, si je

.pouvais entrer dans votre esprit par tout ce que
j'ai dit en faveur du droit et du pouvoir que nous
avons pour acquérir les sciences; j'estimerois ma
peine bien récompensée si je pou vois vous char-
mer par l'excellence que je vous ai montrée de la
science Iners malorum omnium ignorantia
est. Doctus inter imperitos asinus, inter simias. »

« Notte. —La défiance que je dois avoir de moy
même me fait croire que ce petit ouvrage n'est
pas sans erreur, cependant ie prie le lecteur qui en
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trouvera quelqu'unede la regarder d'un oeil chari-
table. Je déclare que je suis trop soumise à l'Eglise
pour avoir des sentiments formellement opposés

aux siens que je ferai gloire de suivre à l'aveugle
en tout et partout ».
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ESSAI DE GÉNÉALOGIE DES MOINE DE GRIMALDI

DE COPPONAY.

Ces notes généalogiques sont extraites de Y Ar-
moriai et Nobiliaire de Savoie de M. le comte
Amédée de Foras, de tableaux généalogiques iné-
dits de M. Jean Faga, des notes cle Pétat-civil
laissées par M. Timoléon Chapperon, que nous
avons contrôlées par des recherches dans les re-
gistres paroissiaux des églises cle Saint-Léger,
de Lémenc et de Saint-Pierre sous le Château, à
Chambéry, et surtout des Archives du Tabellion
de Chambéry, au greffe clu Tribunal civil.

ARMES : Ecartélé aux premier et quatrième
de gueules à l'ombre d'un soleil d'argent ; aux
deuxième et troisième, fuselé d'or et de gueu-
les (1).

— I. Gaspard Moine de Copponay, marié le 20
octobre1629 à Anne cle Maubec (Registres par. cle
Saint-Genis), fille de N. Antoine-Gaspard cle
Maubec (Arch. Costa).

Ont eu pour enfants :

1° Philibert, seigneur de Copponay en 1675,

(1) Ce dernier blason est celui des Grimaldi. (Notes de
M. Faga.) Ne pourrait-on pas se demander si le nom de
Moine, pris en Savoie par ces vrais ou faux Grimaldi,
ne serait pas simplement la traduction de l'italien Monaco,
seigneurie principale des Grimaldi ?
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premier sous-brigadier des gentilhommes de la
garde, à qui le duc de Savoie accorda l'usage de
la Maison-Blanche, à Chambéry-Maché (1) ; sei-

gneur de Maubec ; mort le 24 février 1710.

— II. 2° Denis Moine de Grimaldy, seigneur cle

Copponay, marié à Marie Vincent du Rambion,
mort à l'âge de 84 ans, le 10 septembre-1717, à
Chambéry, après avoir testé le 30 juin 1677
(Arch. Costa), puis le 1er avril 1716.

On a fait parfois deux personnages de ces deux
Denis; nous pensons qu'il n'y en a qu'un seul,
ayant fort bien pu tester une première fois en
1677, à l'âge de 44 ans. Marie du Rambion testa
le 1er janvier 1717 et mourut le 14 janvier 1725.

3° Claude-Abel (Moine?) coseigneur de Coppo-
nay, enseveli le 19 mai 1686 clans la chapelle de
Saint-Martin à l'église de Lémenc (R. P. cle Lé-
menc ; vérifié).

Le Claude-Abel cle Copponay, neveu cle Denis
et à qui celui-ci fait un legs dans son testament de
1716, est sans doute le fils cle ce premier Claude-
Abel, et le même qui est témoin à la donation du
29 mai 1707 sous le nom de Claude-Abel de
Chastillon. Il est ainsi appelé, probablement, à
raison de la terre cle Chatillon à Copponay ou à
Cernex, terre sur laquelle Denis était décimateur.

(1) Tim. CHAPPERON, Chambéry à lafin du XIVe siècle,
p. 141. — Cet usage n'a-t-il pas plutôt été accordé à Denis,
le chimiste?
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Enfants de Denis de Copponay et de Marie
de Vincent du Rambion :

— III. Antoine-Théodore, émancipé le 19 mai
1707; reçoit le même jour une donationde son père;
marié le 14 juillet 1707 à Françoise Carron ; teste,
à Saint-Genis, le 3 mai 1731, en faveur cle Claude-
Joseph Favier du Noyer (R. P. de Saint-Genis).
Il mourut à Saint-Genis, sans doute, le 13 juillet
1747, car son testament fut ouvert le 14, dans cette
localité (1).

Louise de Copponay, mariée à n. Jean-Baptiste
de Launay (contrat dotal clu 17 octobre 1705) ;
morte avant 1716, laissant deux fils et cinq filles.

Marie, sur laquelle nous ne savons rien, sinon
qu'elle est nommée dans le testament de son père
du lfi'- avril 1716.

Laurence-Françoise, mariée à François Le-
jeune-Donzel, l'un des conseillers de la ville de
Chambéry ; ensevelie dans l'église de Saint-Fran-
çois, le 28 janvier 1743 (R. P. cle la paroisse de
Saint-Léger ; vérifié).

Marie-Gasparde mariée à Claude-François

(1) Un Claude-Joseph Favier, avocat au Sénat, était fils
du Procureur général Hyacinthe Favier et de Marie Carron,
dame de la Biguerne. Leur fils aîné, Aynard Favier, était
officier dans le Régiment national de Chablais (1738). Si,
comme nous le pensons, Françoise et Marie Carron étaient
soeurs; Antoine-Théodore de Copponay se trouvaitoncle par
alliance des frères Favier, et s'il testa en faveur de Claude-
Joseph, c'est sans cloute afin d'avoir un héritier mâle.
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Constantin de Magny, ancien syndic d'Annecy
(contrat de 1717) ; ensevelie à Chambéry au cou-
vent de Sainte-Claire, le 17 janvier! 1740 (R. P.
de Saint-Léger ; vérifié).

Bernarde, religieuse à Sainte-Claire, vivante
en 1716.

Suivant les notes laissées par M. Chapperon,
une Marie de Copponay serait née à Chambéry,
le 6 septembre 1702 ; une Françoise, le 18 avril
1707 ; une Marguerite, le 8 avril 1708. Nous n'a-
vons cependant retrouvé aucune de ces trois nais-
sances sur les registres paroissiaux de Lémenc,
de Saint-Léger et de Saint-Pierre sous le Châ-
teau. Il est vrai que les registres de Saint-Léger,
correspondant à cette époque, ont disparu il y a
déjà assez longtemps ; mais il en existe une
table générale dressée avant leur perte. Nous
l'avons vérifiée soigneusement et

,
nous n'y

avons trouvé aucun de ces trois actes de nais-
sance. Il s'agit très probablement de filles des
sieurs de Launay ou Donzel. — Françoise est in-
diquée par la note de M. Chapperon comme fil-
leule de Denis de Copponay ; on peut donc
croire que c'était sa petite-fille.

La seigneurie de Copponay n'appartint pas
longtemps aux Favier clu Noyer. Par un acte passé
à Chambéry, le 25 juillet 1757 devant le notaire
Marchand, messire Claude-Joseph, fils de mve
François-HyacintheFavier de Grimaldi, seigneur
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de Copponay, la vendit pour le prix de 15.400
livres, à Pierre-Nicolas Colomb de Battine (1),
marié à Marie-Claudine de Launay (2).

Le dernier seigneur cle Copponay fut François
Collomb de Battine, leur fils, né à Copponay le
7 août 1746 ; poursuivi en 1777 à Genève, pour
meurtre, il fut condamné à mort. Sa peine ayant
été commuée en une détention perpétuelle, il
mourut dans la prison de cette ville le 22 février
1791 (3).

(1) Archives du Tabellion, 1757, 2« partie, f° 757.
(2) Les Favier n'avaient pas cependant abandonné les

noms de Grimaldi de Copponay, car ils sont donnés à Ai-
nard du Noyer, après la mort de son frère, Claude-Joseph.
(Armoriai de Savoie v° Favier.)

(3) Voir Jules VUY. Le dernier Seigneur de Copponex,
broch. in-8°, 35 pp. Genève, Vaney, 1861.

J. VUY, Convention arbitrale entre la ville de Cruseille
et l'abbaye de Pomiers, p. 28, brochure in-8°, Genève 1860,
et clans les Mémoires de l'Institut genevois.
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PIECES JUSTIFICATIVES

I.

EMANCIPATION D'ANTOINE-THÉODOUE DE COPPONAY

Le 29 mai 1707, noble Denys de Grimaldy cle Cop-
ponay et son fils se présentent à Chambéry devant
spectable du Vergier, lieutenant du Juge-Maje. Le ma-
gistrat fait asseoir le père auprès de lui, puis : « avons
fait, dit le procès-verbal, mettre à genoux devant son père
le. dit Antoine-Théodore, tête nue, les mains jointes,
auquel le dit noble Denys de Grimaldy de Copponay
les aurait ouvert et fermé par trois diverses fois en lui
disant : mon fils, je i'émancipe et le mets hors de
mes biens et puissance paternelle avec pouvoir que je
te donne de contracter

,
transiger, acquérir, etc. »

(Arch. du Tabellion ; 1707, 1™ partie, f<> 920 v°.)

II

DONATION A ANTOINE-THÉODORE DE COPPONAY

Le même jour, 29 mai 1707, après l'émancipation,
le père et la mère font à leur fils une donation de tous
leurs biens, sous la charge, qu'il accepte, de payer 3.000
livres à chacune de ses soeurs, et sons la réserve de la
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perception de dîmes à Cernex et à Copponay, appelées
les dîmes de Chastillon et de Veyssière, et des biens
que son père a acquis de messieurs les frères de Coc-
que à Sainte-Ombre.

Le vieux chimiste se réserve aussi son cabinet où
sont contenues ses plus rares curiosités, lequel cabinet
est estably clans la Maison blanche cle S. A. R. située au
faubourg de Mâché (1), où est establye l'Université chi-
mique de sa dite Altesse Royale, de laquelle Université
le dit S 1' de Copponay veut et entend que le dit sieur
son fils donataire exerce pendant sa vie et fasse exercer
par les siens, après son décès la dite Université des uns
aux autres à perpétuité suivant l'intention cle S. A. R.
A ces fins, le dit sieur de Copponay père donne au dit
sieur donataire tous les droits et sommes qu'il a em-
ployés pour reparer la dite maison, comme encore tous
les magasins garnys, laboratoires et autres choses y con-
tenues qui sont nécessaires audit exercice, comme aussi
les meubles cle bibliothèque, sans rien se réserver que
le susdit cabinet et tout ce qui est dans icelluy. — (Arch.
du Tabellion ; 1707, l™ partie, f° 900.)

III.
TESTAMENT DE DENIS DE COPPONAY

1" avril 1716.

Denys de Copponex est alité dans son habitation de
la Maison blanche; le notaire et les témoins, spectable
Louis Roybet, avocat au Sénat, etc., sont autour cle lui;
il dicte son testament et fait les dispositions suivantes :

(1) C'est le presbytère actuel de la cure de Mâché, à
Chambéry.
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S'il meurt à Copponayil veut y être enseveli au tom-
beau de ses prédécesseurs ; si c'est à Chambéry, dans,
l'église de Sainte-Claire (en ville) ; il lègue cent florins
au curé deCopponaj

7 et cinquante au curé de Lancy pour
dire messes pour le repos de son âme (à raison d'un
florin la messe) ; il donne l'usufruit de tous ses biens à sa
femme Marie cle Vincent de Rambion, une rente à leur
vieille gouvernante « PHylaire Rippaz »; — à son ne-
veu Claude-Abel de Copponay, une pièce cle terre avec
300 florins pour la mettre en état ; — à Louis, Pierre,
Georges, Marie et Jacqueline, enfants de sa fille
Louise (décodée) et cle noble Jean-Baptiste de Launay,
une somme de 150 florins outre ce qui avait été consti-
tué à leur mère dans son contrat cle mariage du 17 oc-
tobre 1705, reçu M0 Bellay, notaire; — à sa fille Lau-
rence-Françoise femme de François Lejeune-Donzel,
5 sols, outre ce qu'elle avait reçu par son contrat cle

mariage du 27 janvier 1706 ; — à Marie, à Marie-
Gasparde et à Marie-Josèphe, ses trois filles, 2,000
livres pour chacune, soit 6,000 livres pour les trois ;
à sa fille Bernarde, religieuse à Sainte-Claire de la
présente ville, un louis d'or neuf ; — à Marguerite Don-
zel, sa petite-fille et filleule, une petite somme ; cent
écus aux pauvres de Copponay. Il institue enfin pour
son héritier universel son fils Antoine-Théodore
et signe DE COPPONAY DE GRIMALDY.

(Archives du Tabellion de Chambéry ; 1716, l1'8 par-
tie, fo 353).
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IV.

CONTRAT DE MARIAGE DE CLAUDE-FRANÇOIS CONSTANTIN

.DE MAGNY ET MARIE-GASPARDE DE COPPONAY.

L'an 1717 et le 10e du mois de juillet, se sont cons-
titués noble et spectable Claude-François, fils cle feu
noble André Constantin de Magny, des bourgeois et
ancien sindic de la ville d'Annecy et demoiselle Ma-
rie-Gasparde, fille de noble Denys de Copponay, sei-

gneur du dit lieu, et, de son consentement, demoiselle
Marie cle Vincent de Rambion, père -et mère cle la fu-
ture. Constitution de dot : 4.000 livres dont un tiers

par le père et deux tiers par la mère ; outre les trossel,
fardel, nippes et meubles portés dans l'inventaire (que

nous n'avons pas retrouvé), évalués à 800 livres.
En outre la dite demoiselle

,
du consentement de

ses dits père et mère, a constitué au dit seigneur futur
époux : 1° 18 ducatons faisant 84 livres à elle dus par
François Baussaz par contrat clu 27 mars 1717, et la
somme cle 100 livres à elle due par Alexandre Ma-
gnin par contrat du 3 juin 1717, reçus M8 Challut, no-
taire, et finalement un veau de trois ans de poil châtain,

une vache tirant sur le poil châtain, âgée de cinq ans,
autre vache tirant sur le noir, âgée de quatre ans avec
son veau cle Tannée courante

Fait et prononcé à Chambéry, dans la maison du
Roy, appelée la Maison Blanche, — en présence de
noble Claude-Abel de Chastilon, d'hon. François
Baussaz le jeusne cle Cercier, et de Claude Cherrier,
des serviteurs ordinaires de la ville d'Annecy.

Signé : [Arnbroise] Favre, notaire (Arch. du Tabel-
lion, 1717, 2° partie f° 189).
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V.

TESTAMENTS DE FRANÇOIS FEU BENOÎTJDONZEL ET DE
LAURENCE-FRANÇOISE DE COPPONAY.

Le 17 septembre 1736, à Chambéry, les deux époux
font ensemble leur testament. N'ayant plus d'enfants
dans le monde, ils s'instituent réciproquement héritier
universel l'un cle l'autre, font quelques legs pies et don-
nent des pensions à la soeur Marie des Anges, reli-
gieuse bernardine, leur fille ; au révérend Père Pacifi-
que, carme déchaussé, et au révérend Père Joseph-
Marie Donzel, religieux aux Grands-Augustins, leurs
deux fils.

Madame Donzel fut ensevelie le 18 janvier 1743. Le
testament des deux époux fut ouvert le Ie1' février
suivant. (Arch. du Tabellion ; 1743, 1™ partie, f°« 109
à 110).
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NOTICE
Claude-Etienne Nouvellet est né en 1537 ou

1538 (1).
Il ne doit pas être confondu' avec un autre

Claude-Etienne Nouvellet ou Novellet, bénédic-
tin de Talloires, né vers 1510, précepteur d'Em-
manuel-Philibert de Pingon et auteur d'un ou-
vrage intitulé : Pétri Aurioli Franciscain cardi-
nalis compendiosa in universam sacram scrip-
turaux commeniaria édita a Claudio Stephano
Noveletto Talluerino, Parisiis, 1585.

Grillet, qui ne consacre que quatre lignes à
notre auteur, dit qu'il fut poète et orateur distin-
gué de son temps. Il signale, parmi ses ouvrages
les plus drolatiques :

1° Le Braquemart, poème en 100 sonnets ;
2° Odes sur les funérailles du chevalier de

Voyer, Paris, 1591.
3° Les Divinailles, en style burlesque. Lyon,

1571.
Tous les auteurs qui ont copié Grillet répètent

après lui que les Divinailles sont écrites en style
burlesque. Cette appréciation est trop sévère. La

(1) Son portrait à l'âge de trente ans, propriété de la
Société florimontane, est déposé au musée d'Annecy.

15
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pièce, où la verve de Nouvellet se donne libre
carrière, n'est, en définitive, qu'une longue et
ingénieuse demande de protection jet de secours à
l'ambassadeur que le duc Emmanuel-Philibert
avait envoyé en mission à Paris, le comte de
Mouxy de Montréal.

Mais sa muse ne dédaignait pas de- s'exercer
dans le genre facétieux, témoins les titres de ses
autres ouvrages, et l'on a eu quelque raison de
l'appeler le Scarron savoyard.

Les Divinailles ne furent pas publiées en 1571,
mais en 1578, à Lyon, chez Jean de Tournes.

Au moment où il composait ces vers, Nouvellet
était étudiant en Sorbonne où, plus tard, il obtint
le titre de docteur.

Chanoine de la cathédrale d'Annecy, Nouvellet
paraît avoir été attaché à Anne d'Est, duchesse
de Genevois-Nemours, qui le choisit pour son
aumônier.

En 1596, il fut nommé sacristain et théologal
de la collégiale de Notoe-Dame-de-Liesse, à An-
necy, par Henri, duc de Genevois-Nemours.

Il se démit de ces fondions en faveur de Janus
des Oches, pour entrer au chapitre de St-Pierre.

On le trouve curé de Rumilly de 1601 à 1605.
En.1602, à l'occasion du sacre de saint François

de^Sales, les mémoires clu temps nous apprennent
qu'il harangua fort éloquemment le nouvel évéque
à son entrée dans l'église cathédrale et prit pour
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son thème : Benedictus qui venil in nomine Do-
mini.

Il fut admis dans l'Académie florimontane, fon-
dée en 1606 et 1607 par saint François de Sales et
le président Favre, et mourut en octobre1613 (1).

Comme on le voit, on ne sait que peu de choses
sur la vie de Claude-Etienne Nouvellet, lequel,
comme les autres poètes savoyards clu xvie siècle,
est dès longtemps complètement délaissé et en
quelque sorte perdu (2).

Mérite-t-il cette indifférence et cet oubli? La
lecture du poème que nous rééditons permettra
de se faire une .opinion â cet égard.

Pour nous, il nous a paru qu'il n'était pas sans
mérite. Il nous a même semblé que les vers de
Nouvellet pouvaient, sans y perdre, supporte!
la comparaison avec ceux des poètes ses contem-
porains. On ne trouve pas, en effet, dans les
Divinailles, les singularités de style, l'abus des
mots composés et des diminutifs qu'on a reprochés
à notre Marc-Claude de Buttet. On n'y voit pas
non plus cette affectation d'érudition, ni cette
prodigalité cle digressions mythologiques qui

(1) Sources : GRILLET, Dictionnaire historique ; l'abbé
Ducis, Société florimontane, 1881 ; F. MUGNIER, Corps des
fondations pieuses de l'église de Rumilly ; Manuscrit de
la bibliothèque cle Chambéry ; DELLA CHIESA ; ROSSOTTI.

(2) Il faut en excepter le plus célèbre de tous, Mare-Claude
de Buttet, dont les oeuvres ont été rééditées par le biblio-
pliile Jacob, et plus récemment, à Lyon, par M. Philibert-
Soupè.
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déparent les plus petites productions de Ronsard
et qui ont fait dire à Boileau :

Que sa muse en français parla grec et latin.

C'est à peine si dans les cinq cent soixante
alexandrins qui composent les Divinailles, on
trouve quelques locutions telles que fosselette,
sauteler, etc., qui rappellent les imperfections
reprochées aux poètes de la Renaissance.

En un mot, la langue nous paraît plus souple
et plus noble chez notre auteur que chez ses
prédécesseurs immédiats et même ses contem-
porains.

Sans doute, Nouvellet n'est pas sans défaut,
mais la vivacité de son imagination et la facilité
de sa veine méritaient que son petit poème des
Divinailles fût tiré de l'oubli.

'' Au surplus, nous n'avons pas le droit de
délaisser nos moindres titres de gloire, et Tune
des principales attributions cle la Société d'his-
toire et d'archéologie est de faire revivre les
hommes qui ont honoré notre pays. C'est ce
qui nous a décidé à publier de nouveau les Divi-
nailles, de Claude-Etienne Nouvellet, d'après un
manuscrit que nous avons acquis d'un bouqui-
niste il y a quelques années, et qui nous paraît
être de 1840 ou environ. C'est une copie de
l'édition parue à Lyon, en 1578, chez Jean de
Tournes et mentionnée dans Brunet. Cette édi-
tion est aujourd'hui à peu près introuvable.

MARIE-GIROD.



LES DIVINAILLES

DE NOUQELLET

A TRESI-IAVT ET PUISSANT SEIGNEUR

MESSIRE GEORGE DE MOUXI
CONTE DE MONTRÉAL

ET

AMBASSADEUR POUR SON ALTESSE DE SAVOYE

EN FRANCE

Va, mon petit liuret, ie ne charge ton front
D'un tiltre ambicieux, comme ores plusieurs font,
le hay l'architccteur, qui, priué de raison,
Fait plus grand le portail que toute la maison.

A LYON

PAR JEAN DE TOVRNES, IMPRIMEVR DU ROY

MD.LXXVII1.
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IN CLAUD1I STEPHANI N0YELLETI1

D1U1NALIA ANAGRAMMATAÎ

Claudius Stephamis Nouellelius.
Novtts ille valcs Delphicus nains.

Carminé fatidico referans oracla Nouellus,
Est vates natvs Delphicvs ille novvs
?Allobrogos célébrât parla, Latona recenii.
Luce noua gaudet fralris oApollo noni.

Claude Esiienne j^ouuellet.
C'est le nouveau Delien né,

^Delia, dicta Deis, das diinnalia, diinis,
Naturae numen nate, Nouelle novum.

Claudio Stephano U^oaelleto.
Poêla venutto al sol d'Helicon.

Sol, Helicon, 5\lusae valem fecere V^ouellum.
Qui Solem, U\'lusas, ac Jlelicona capit.

Facicbat Clavdius Morellus
Vallefinivs.
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LES DIVINAILLES

A Treshavt et Pvissant Seignevr, messire George de
Mouxi, conte de Montréal, et ambassadeur pour son
Altesse en France.

L'artisan, qui ne peut viure de son mestier,
Pour n'estre reconnu, tel qu'il est, bon ouurier,
Marri cle ne pouuoir monstrer son industrie,
Se desbauche et s'en va chercher ailleurs sa vie :

Enragé quand il voit tant cle grossiers esprits
Proffiter mieux que lui, et l'auoir en mespris,
Il va par cy, par la, par ville et par village,
Cherchant s'il trouuera qui prise son ouurage.
Chacun le prise bien, et ne treuue celuy,
Si ce n'est l'ignorant, qui n'ayt pitié de luy.
Tandis de son sçauoir l'honneur il ne descoeuure
Pour n'auoirles outils qu'il pourrait mettre en oeuure.
Il ne laisse pourtant cle s'informer par tout,
Et demander conseil, pour en venir à bout,
Au moyen d'un support autre que le vulgaire,
Comme vulgaire n'est l'ouurage qu'il sçait faire.
L'un luy dit qu'il faudrait suyure les grands seigneurs,
Que ce n'est aux petits de payer ses labeurs.
L'autre dit au contraire, et qu'a l'heure qu'on pense
Mieux faire pour les grands, on perd la récompense.
L'un dira qu'il faudrait de patrie changer.
L'autre dira que non. Chacun conseil luy donne,
Mais pour le secourir il ne treuue personne,
le suis cet artisan (dit-on), et ie scay bien
Que i'ay plus d'un mestier, mais ie n'y gaigne rien.
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Les maistres disent bien que i'y sçay quelque chose,
Et qu'il fait mauuais voir qu'oisif ie me repose :

Mais à faute d'engins ne pouuant faire voir
Mille desseins que i'ay, ie ferme mon puuroir,
D'esprit cle voir brauer tant d'artisans'ignares
Du gain qui n'est point deu à leurs bourses auares.
Je monstre à mes amis et à mes bons seigneurs
Quelques eschantillonsde mes petits labeurs :

On s'en contente assez, et me donnant courage,
On me conseille bien d'en faire d'auantage.
On me dit qu'ils sont bons, on me dit qu'ils sont beaux
Et qu'en l'autruy moisson ie ne fourre ma faux.
Or' l'un me désespère, or' l'autre me conforte :

Quand l'un dit, fay cecy, l'autre dit d'autre sorte.
Apres tant de conseils, ie suis aussi sçauant
A résoudre mon faict, que i'estoy parauant.
Tandis le temps s'en va, et la saison meilleure
De mon aage meilleur s'escoule d'heure en heure.
La vieillesse viendra si ie ne meurs premier,
Lors ie ne pourroy plus pratiquer mon mestier :

Ainsi, ne seruant rien, tout ce qu'on me conseille,
Comme il entre par l'une, il sort par l'autre oreille.
Cela me ressouuient d'une fois que i'auoy
Une grand' heure quarte, et quand plus i'esprouuoy
Ce que les médecins me conseilloyent de faire,
Et qu'il seruoit de moins, ie fy tout au contraire
Car, en lieu de chercher par art ma guerison,
Je prins des Recipés sans art et sans raison :

Des breuets attachés, des amandes escrites,
Des grands mots barbotes, des patenostres dites
Tousiours en nombre impair, et si ie croyoy bien
Qu'à la fin tout cela ne seruiroit de rien.
Mais une noire humeur, mère des resueries,
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Me faisoit essayer toutes ces cingeries.
Non obstant tout cela la fleure fit son cours,
Et en Dieu seulement ie trouuoy mon secours.
J'en ay faict tout de mesme en cette maladie
Du languissant malheur qui tourmente ma vie.
Car, puis que des amis le conseil i'ay suyui,
Et que ma diligence en rien ne m'a serui,
J'ay voulu esprouuer à toutes auentures,
Les oracles de ceux qui aux choses futures
Se reputent sçauans, et n'y treuuant rien seur,
J'ay remis tout à Dieu le bon et le mal heur.

Je ne lairroy pourtant, Seigneur, de vous en dire
Le fantasque discours : et s'il vous plait de lire
Et auerer cela qu'on m'a diuinaillé,
J'auroy, sans y penser, diuinement baillé
A mes bigearres vers le nom de dilimailles :

Nom pris d'un sort qu'icy Ion fait des espousailles
Et des folles amours, quand les voisins amis,
A la feste des Rois, d'ordre au foyer assis,
La femme plus aagee empongne la palette
Dont on couure le feu, creuse une fosselette
Ecartillant la cendre, et pour les deux amans,
Prend deux grains de froment, et les iette dedans :

Puis selon ce qu'on void, par la chaleur de l'atre,
Ces deux grains sauteler, s'accorder ou combattre,
Se suyure ou se fuir, on iuge par cela
Qui aime plus ou moins de ces deux amans-là.

La diuinaillerie estoit presque finie
Que (comme i'y suruin) toute la compagnie
Riant me condamna qu'il faloit à mon tour,
Comme les autres dire ou ie faisoy l'amour.
Et bien, i'en fu contant : et forgea}' de ma teste,
Sans aimer, un amour, pour ne troubler la'feste.
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La dame, dy-ie alors, que ie vay poursuyuant,
A de légèreté cent fois plus que le vent :

C'est une grand' putain, et qui n'aime personne
Dès qu'on l'a mérité, au reste s'abandonne
A tous poltrons venans, comme la louuc fait,
Qui des loups amoureux prend tousiour.s le plus laid.
Elle est aueugle, et sourde : il est vray qu'elle est riche:
Maisprodigue aux meschans,et auxgensde bien chiche.
Je ne l'aime pourtant qu'a cause de son bien :

Car la vertu sans elle auiourd'huyne peut rien :

Auiourd'fmy la vertu n'est prisée sans elle.
Fortvne c'est le nom de ceste damoiselle.

On mit alors deux grains : le mien alloit fuyant
De Fortune le grain, qui s'en fuyoit deuant.
Et iugea t'on par là, que ceste aueugle amie,
Ainsi qu'auparauant me serait ennemie.
J'escoutoy tout cela, et ne disoy sinon,
Peut estre il sera vray, et peut estre que non.
,-

J'allay depuis treuuer un de ces sçauans hommes,
Qui sçauent la fortune à qui subiects nous sommes,
Sçauent l'un et l'autre heur, et les biens et les maux
Par le cours erratic des célestes flambeaux :

Et m'addressant à luy : « O cle qui la science,
Dy-ie, monte plus haut que l'humaine prudence,
S'il est vray que celui, qui de cest uniuers
Du chaos embrouillé fit l'ornement diuers,
Tout puissant maçonna pour nostre humain estage
La terre, l'onde et l'air, couurant ce grancl'ouurage
De la voûte du ciel, et d'astre gouuerneurs
Par leur influxion des corps inférieurs :

Soy gardant toutefois la prouidence unique,
Et la surintendance à toute la fabrique,
Pour faire que le ciel, quand bon lui semblera,
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Sortira son effect, ou sans effet sera.
Et s'il est vray encor qu'il permette, propice,
Aux hommes en auoir par art quelque notice,
Aux hommes, comme toy, dignes d'un tel sçauoir,
Pour ce qui est futur présentement preuoir :

Ne me cèle, ô prudent, quelle est ma destinée,
Comment elle sera, mauvaise, ou fortunée.
Et si tu me prédis que mon mal durera,
N'attendre aucun confort mon seul confort sera :

Ou, si le ciel me garde enfin quelque avanture,
Au moins ie me paistray d'espérance future. »

Ainsi parlay-ie. Et lui grauement attentif,
Estoit comme raui, profondement pensif,
Sans mot dire, et voulant vray oracle me rendre,
De la teste et la main me fit signe d'attendre.
Il regarda son liure et forma deux quarreaux,
Serrans cle tous côtés trois triangles égaux.
Au quarré du milieu il mit l'heure et l'année,
Et le jour que premier me fut vie donnée.
Autre part il posa les planettes, ainsi
Qu'elles regnoyent alors, et les signes aussi.
Il y pensa long temps : puis en profond silence
Fit une cliuinaille en une autre science.

Sur un beau papier blanc il paignit une croix ;
Mit un nom tetragramme en ses quatre angles droits :

Murmura certains mots : fit ne sçay quelles mines :

Contemplant picotta quatre quartrains de lignes
Par poincts auantureux : tous ces points il lia,
Les couplant deux à deux, et les multiplia
Tant par impair et pair (misterieux augures ! )

Qu'il en fit quatre fois sortir quatre figures.
Il retourna mon nom sur lequel il resua
Jusqu'à tant qu'un dicton, songeard, il y treuua.
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Il le remit a droit, et sur chacune lettre,
Attentif, ie lui vis certaine chiffre mettre.
Me regarda lamain, me fit froncer le front.
Et beaucoup d'autres cas que ces divijneurs font.

Non content de cela, il iette à l'aduanture
Deux dés qu'il manioit, et faisant ouuerture
D'un Virgile, il trouva un vers, au point de dix,
Qui dit, T)osmet Rébus servale secvndis.

Et, à fin que de tout plus vray iugement sorte,
Tant de sorts assemblés l'un à l'autre il rapporte :
Calcule cestuy cy, songe sur cestuy là :

Et, résolu de tout, en ce poinct me parla :

(( Par périlleux trauail, par infinie peine,
Se passe le sentier qui a vertu nous meine.
Et qui, à la volée, adressera ses pas
Apres la volupté, n'y arriuera pas,
Le sage, qui pensoit souvent naissance prendre,
Le nous fit par sa lettre ouuertement entendre.
Sa lettre tout d'un tronc deux rameux engendrait :

Le dextre visoit haut, contre le ciel tout droit,
A grimper malaisé : mais le coeur magnanime
Se trouuait en repos arriuant à la cime.
L'autre penchoit en bas, large et doux au marcher,
Mais glissant, sur la fin, forçoit à trébucher.
Ne t'esbahis pourtant ; la peine n'est point dure
Quand pour auoir le prix de vertu l'on endure.
Qui essu3rura le vice, ou, paresseux fuira
L'honorable trauail, malheureux périra.
Escoute donc, afin qu'en vain je ne te tienne,
Par le même, que c'est cle l'aduenture tienne, '

Et, puis que mon aduis sur cela tu attens,
Escoute quel secours t'est gardé par le temps.
Pressé d'un bas pouuoir, poussé d'un haut courage,
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Tu pers, à grand regret, le meilleur de ton aage.
Et, pour estre en repos, il te faudrait auoir,
Ou le désir plus bas, ou plus haut le pouuoir.
Un désir généreux en une ame gentile,
Imprimé par le ciel a perdre n'est facile ;

Et, tant forcé soit il, ne peut estre tenu
Qu'il ne s'esleue au ciel, comme du ciel venu.
Dieu ne t'a point ainsi l'affection poussée,
Pour ne t'en départir que la seule pensée :

C'est un signe euident qu'il a cle toy le soin,
Et t'enuoyra, bénin, son secours au besoin.
Marche donc hardiment où ton vouloir te guide,
Et du cours entrepris ne destourne la bride

:

Ne t'arreste au vulgaire : admire la grandeur
Des vertueux et grands, pour iouir d'un grand heur,
De la maison dixième, et celle qui précède,
Et de celle qui suit ta fortune procède.
Car par là ie preuoy que ton mal doit finir,
Avec un grand plaisir cle t'en ressouuenir.
Que si tu as souffert tant de choses aduerses,
Sois prest à endurer encor mille trauerses.
De seruir aux ingrats c'est énorme péché :

Tu te repentiras de t'y estre empesché.
Mais ne t'estonne point

: tes fortunes prospères
Viendront à l'imporueu, d'où moins tu les espères.
L'estude et la vertu finiront tes malheurs
Hors de ton heu natal ; cherche fortune ailleurs. »

Voyla, Seigneur, comment le sage fatidique
Diuinailloit de moy par art astronomique.
Moy, cuidant auancer le destin, qui ne peut
Se hâter ny tarder plus que sa borne veut,
Je courtisoy les grands, i'honoroy la noblesse,
Les doctes et les bons : tous me faisoyent caresse.
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Tous m'aimoyent de leur grâce, et ne trouuoy pourtant
(Le temps n'estoit encor) ce que i'attendoy tant.
Pource, désespéré, ie disoy mille injures
A mon beau prometteur de bonnes auantures,
Sommes nous pas bien fols, disoy-ie que croyons
Ces flambeaux que cle nuict luire au ciel nous voyons,
Ce Saturne, ce Mars, ce soleil, ceste lune,
Pouuoir à l'homme oster ou donner sa fortune ?

Que l'équité des Dieux prenne cle nous souci,
Puis que sans équité tout se gouuerneicy?
Puis qu'on void aux meschans la fortune propice,
Contraire à la vertu, seulement rire au vice ?

Que sert donc cle fuir la douce volupté
Et viure cependant en toute malheurté?
Ne vaudrait il pas mieux viure à toute auanture,
Et gaudir le bon temps en porceau d'Epicure'?
Deuenir vaut-neant, et à rien ne songer,
Fors qu'à truandement dormir, boire manger,
Flatter, dissimuler, bannir la preud'hommie,
Pour viure, sans souci, une ioyeuse vie ?

'Non suyure sans proffit, dés nostre aage premier,
Vertu, et cle vertu l'inutile mestier,
Auquel si pourement nous gaignons notre vie,
Que de mille malheurs tousiours elle est suyuie ?

Voyla les beaux propos que ie souloy tenir
Voyant l'heur présagé si tardif à venir.
Et m'eust-on veu, peut-estre, abastardir mon âme,
Dégénérer de moy et estéindre la flame
Qui m'embrasoit au coeur un amoureux vouloir
De viure homme de bien, d'apprendre, et cle scauoir :

Sans que mon bon génie (à fin que retirée
En un meilleur chemin fust ma vie esgaree)
En songe m'apparut, long temps après minuict,
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Sur le poinct que l'Aurore en nostre horison luit.
Et, en me consolant, <( Pren, disoit-il courage
De poursuyure ta route, en despit de l'orage :

Vogue, vogue plustost à la merci des vents,
Que de viure inconnu le reste de tes ans :

Endure fortement. Patience, enfin, domte
Le contraire destin, et le malheur surmonte.
Mais decasane toy : ie seroy le guidon
Qui ne te laisseroy aller à l'abandon.
Suy moy. » Je le suyuoy, et grimpant ie m'accroche
Aux pierres et buissons d'une espineuse roche.
Et quand i'eu ce rocher pénible surmonté,
Je Arey, ce me sembloit, d'Athènes la cité.
Pallas faisoit la ronde au dessus des murailles,
Quand voyey, forcené, le fier Dieu des batailles
Se camper à l'entour, qui le seiour troubla
De Phoebus et ses soeurs que i'alloy chercher là.
Il estoit faict cle moy. Mais voycy esleuee
Des monts sauoisiens, qui l'air serein fendant,
Sembloit rougir en feu, et sur moy descendant
Pour m'oster du danger, d'une griffe azurine
Et d'un bec azuré m'empongne à la poitrine.
Mais las ! volant au ciel me laissa choir d'en haut,
De la cheute effrayé ie mesueille en sursaut.

Troisnuicts,et chaque nuict trois fois voyant cesonge
Je le iugeay plustost oracle que mensonge.
Et discourant, pensif, sur cette vision,
Afin d'en esclaircir l'interprétation,
Athènes c'est Paris, Pallas, laissant la Grèce,
(Disoy-ie lors) choisit pour Ahtenes Lutece.
Il me faut aller là par beaucoup d'encombriers,
C'est le roc espineux et le Dieu des guerriers,
Que j'ay veu se camper au tour de ceste ville,
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Y viendra rebrouiller quelque guerre ciuile.
Il en aduint ainsi : car, comme, i'arriuay
A Paris pour l'estude, effrayé, ie trouuay
Qu'on y renouueloit l'assoupie querelle
De la secte qu'on dit religion nouvelle.
Lors ie vey se troubler laville et la cité,
Et des doctes esprits de l'Université.
Le peuple, ores guerrier, lors inexpert gendarme,
Trembloit 03rant parler et d'assaut et d'alarme.
Puis tantost entendant tant de tons cle tambours
Battre par tout aux murs, par tout aux carrefours,
Battre aux portes par tout, et par tout battre en rue,
Y court tout estonné, tout estourdi s'y rue,
Et, s'entourant au tour sans rang en grand randon
Suit le soufflé sifflet du fifre au franc frcdon
Comme on void l'escadron des nouvelles auettes,
A la foule fuir leurs pressées logettes
Pour s'esgarer aux champs, si le bruyant métal
Ne les reassembloit, utile espouuental.
Qui sortoit, qui entrait, qui remuoit mesnage,
Qui s'enfuyoit aux champs, qui venoit du village
S'asseurer en la ville, et qui, de toutes parts,
La hotte sur le dos, s'en courait aux ramparts.
Le marchand desbauché oublioit sa bourique,
Le plaideur son procès, l'artizan sa boutique,
Et plus ne voyoit en l'homme iusticier,
Du peuple, en long habit, se diuersifïer.
Tous couroyent aux harnois, le prestre, le chanoine,
Le prélat, le curé, le religieux, le moyne,
Et tous ceux que Ion conte au nombre clu clergé,
Se trouuoyent en esmoy pour Paris, assiégé.
Et, mal duits à la guerre, helas ! prenoyent les armes,
Douteux que l'oraison, les pénitentes larmes,
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Et le ieune ordonné, n'eussent de force assez
A repousser le choc des temples menasses.

Entre tant cle malheurs, qu'eusse ie sceu que faire
Fors me désespérer, m'ennuyer, me desplaire,
Me plaindre, qu'ayant creu un songe, un deuineur,
Jauoy trouué ma mort, en cherchant mon bon-heur ?
Je ne trouuoy pas bon de gaigner à la fuite,
Le soudart, le voleur, estoyent à la poursuite :

Je ne trouuoy pas bon ny seur de demeurer,
Voyant de iour en iour les troubles empirer.
J'estoy comme une nef qui flotte vagabonde
Sans voile et sans pilote à la merci de l'onde,
Portée ores d'un vent qui s'eslongne clu bord,
Tantost d'un autre vent qui l'esbranle plus fort ;

Jusqu'à tant qu'approchant de quelquemieux le terme,
Je vey, ce me sembloit, esclairer mon sainct Herme.
Je vey, ce me sembloit, reluire un phare ardant,
Qui de bien aborder me fit signe euident,
Quand voyey suruenir l'Aigle que i'auoy veuë
En songe m'apparoir, à moy lors inconnue.
L'aigle estoit mon clu Crest,mon Mécène et Seigneur:
L'aigle estoit vrayement l'aigle cle Mont-Mayeur

:

L'aigle dont ses ayeuls, doctes-vaillans gensdarmes,
Omoyent leur togue forte et leurs scauantes armes,
Pour auoir cle tous temps sceu par expérience
Combien le sçavoirvaut à l'effort de la lance,
Gardans de père en fils, de l'antique Romain
Les vertus au cerueau et l'enseigne en la main.
Ainsi ie prins pour luy l'aigle qui en mon songe
Me venoit secourir, et ne fut point mensonge :

Car, soudain qu'il me veit, il m'aduoua pour sien,
Me connut, et tachoit à me faire clu bien.

16
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Mais le ciel, obstiné au malheur cle ma vie,
Fit voir qu'il me portoit de ce bon-heur enuie :

Lors que, le rappellant, monstra ne vouloir pas
Que nous humains eussions tant de bien icy bas.
Ha ! i'auoy bien douté quand l'aigle messagère.
Du souuerain Jupin, d'aile forte et légère
Au ciel s'en reuola, qu'il aduiendroit ainsi,
Et que ma cheute en bas me presageoit cecy.

Ho! Dieu luy.fasse paix-Las ! iamais depuis l'heure
Qu'il eut abandonné nostre humaine demeure,
Je n'ay souffert que mal, nuict et jour tormenté
De douleur, de regret, d'ennuy, de malheurté.
Dès lors ie ne vy plus : ie n'appelle point viure
Celuy qui n'est iamais d'infortune deliure.
Mais si i'ay mille fois arrosé son tombeau,
Desbondant cle mes yeux des larmes un ruisseau.
Si ce torrent de pleurs, meslés à l'eau bénite
Que ie luy ay ietté, m'a fait un Heraclite

:

Si, par un désespoir, cle ma vie fâché.
J'ai meurdri ma poitrine et ma barbe arraché :

Si au seul souvenir de sa valeur ie pasme
Et outrée de deuil m'abandonne mon ame :

Et si, les bras croisés, ore escriuant ces vers
Estouffé de sanglots, ie suis cheu à l'enuers

:

Je croy que tout cela a fleschi son Génie
A reprendre pitié de ma dolente vie :

Et qu'il vous inspira de m'aimer, et qu'après
De mesme il inspira Monseigneur de Perez

:

Tous trois ensemble amis, et tous trois remarquables
(Je ne vous flatte point) de vertus admirables :

Du grand EMAXVEL tous trois ambassadeurs :

Toustrois doctes-vaillans,tous trois mesbonsseigneurs
Et que sçait on encore si ce ternaire augure
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Me pourroy présager quelque bonne auanture ?

Les nombres, comme on dit, sont tous misterieux,
Mais trois est le plus sainct et plus religieux.
Pythagore le dit, et les sçauans qui lisent
Nostre sainte escriturc, outre lui, le nous disent.
Quand à moi ie le croy et n'ay iamais pensé
Que ce ternaire soit sans mystère passé :

De trouuer trois seigneurs ornés d'une triade
Triplée de sçauoir, d'armes, et d'ambassade,
Qui m'ont tous trois de suite entre les leurs tenu.
Sans qu'ils m'eussent iamais au parauant connu,
Cela n'est point en vain : et si croy d'auantage,
Qu'on en pourrait tirer quelque diuin présage.
Car comme en Dieu trinun une est la trinité,
Et qu'en ce Dieu trinum est trinc l'unité,
Ainsi d'un se fait trois, puis se fait du ternaire
Le solide premier quatre fois trianglaire.
Trois triangles vont haut au plus eminent poinct,
Le quart est en la base ou il ne se void point.
Mais, quand les trois se vont pyramider au centre,
Le quatrième remonte et par dessous y entre
Esleué sous les trois. Prophanes loin d'icy,
Loin loin, ie ne veux point vous deelairer cecy.
Mais vous, diuins Esprits, cle qui la sapience
Du sage renaissant scait garder le silence,
Oyez bas en l'oreille, et d'un taire discret
Cachetez vostre bouche et gardez mon secret.
Le vulgaire droit cle la theosophie,
Qu'admirans vous tirez cle l'arithmologie.
Les trois triangles sont trois ternaires seigneurs
En triple honneur sçauans, guerriers, ambassadeurs.
Je suis celuy d'embas, inconnu iusqu'a l'heure
Qu'ils voudront m'esleuer en figure meilleure
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Vers le poinct du milieu, ou ils s'assemblent tous,
Tous venons cle ce poinct qui est Dieu auec nous.
Et bien que l'un des trois semble n'estre en nature,
Si est il toutes fois : Car comme la figure
Et le nombre s'entend séparé cle son corps,
Tout ainsi le faut il oster du rang des morts,
Viuant encor l'esprit, et l'âme et le génie
Trinement unissans son immortelle vie :

Voire des autres deux la vie est seulement
En l'esprit, au génie et en l'entendement

:

Et serait prophaner ces numéraux augures
De les assubiettir es corps de leurs figures.
Tout est spirituel : et pource i'ay cuidé
Qu'un génie trinun les a tous trois guidé,
Mais mot, ie parle trop, silence, bouche close :

Je ne veux reueler ceste metempsychose.
Vive heureux Montmayeur, qui viuant a taché
D'esleuer au bon poinct mon triangle caché.
Il vit heureux aussi, et ie scay bien qu'il tache
Que ce triangle mien inconnu ne se cache,
Faisant prière a Dieu, lequel il void es cieux,
D'auoir pitié cle moy et de m'enuoyer mieux.
Pource ie luy bâti, i'entaille, ie cizelle,
A l'outil de ma plume, une tombe si belle
Que les maistres ouuriers pourront dire, il a mis
Son oeuvre à bonne fin, comme il auait promis.
Je lui donray cela. Et, pour sacrer la gloire
De mon braue Perez à la longue mémoire,
Je veux lui ériger un triomphal perron,
Où pendra le rouët, la voile et l'auiron,
Et l'instable boulet cle fortune abbatue,
Quand sa forte vertu pour moy l'aura vaincue,
Comme il m'a faict espoir. le ceindray de laurier
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Ses armes de la Baume au plus haut du pilier.
J'y graueray des vers, qui declairans l'emprise,
Diront, Ceste vertu La Forlvne maistrise.

Et à vous, Seigneur Comte, ou i'ay veu les effects
D'un libéral secours, comblé de vos bienfaits,
Vous qui m'aucz tendu vostre main aideresse,
Au gouffre où m'embourboit ceste aveugle Déesse,
I'ay dressé de nouveau, sur de nouueaux trepiers,
Une neuue cortine, et entre vos lauriers,
J'ay creusé, fanatiq, les antres maniacles
D'où mont esté rendus tant d'ambigus oracles.
Attendant faire mieux, ie les vous donne, à fin
Que ie puisse sçavoir quelle en sera la fin.
Car, s'ils ont rien de vray, i'ay mille coniectures
Pour espérer de vous des bonnes auentures,
Me souvenant qu'un iour ce généreux du Crest,
Comme pour son seruice il me cognoissoit prest,
M'envoya cle Paris en ce païs, pour faire
Ce qu'il ni'auoit chargé sur quelque sien affaire
Dépendant de sa charge : Il m'enioignit bien fort
Ne m'addresser ailleurs qu'au Seigneur de Mont-Fort
Comte de Mont-real, et me dit, ie t'asseure
Que Mont-'Pealfera la Fortune meillevre.
Je le creu : mais pourtant ce ne fut pas celuy
Mont-real que pour lors ie vin voir de part luy.
Ce ne fut point vostre oncle : en vous la prophétie
Du présageant seigneur se doit voir accomplie.
Ces généreux héros approchants leurs trespas,
Prophétisent souuent et ne le cuident pas.
Non plus que la prestresse, en Delphe effarouchée,
N'entendoit point le Dieu qui l'auoit embouchée.
Et non plus que le prestre, en Dele effarouché,
N'entendoit point le Dieu qui l'auoit embouché,
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Cependant, mon Seigneur, si encor à ceste heure
De vostre Nouuellet quelque soin vous demeure,
Et si, comme autrefois, la bonne affection
Que luy auez porté, vous fait compasèion
De le voir perdre ainsi dedans sa cahuette,
Où il demeure oiseux et sa Muse muette,
Faites l'oracle vray, qui luy a présagé
Que par vostre moyen il serait soulagé.
Et ne retardez point pour ce que les augures
Luy promettent à tard ses bonnes auantures :

Car ce tard est venu : ou bien si désormais
Il n'est prest d'arriuer, il ne viendra iamais.
Et fortune ne peut lui estre que tardiue,
Si par vostre faveur bien tost elle n'arriue.

Souuent auez vous dit, que ie meritoy bien
D'avoir plus que je n'ay de bonheur et de bien.
Le bien que ie désire est qu'on face la preuue
Du peu que ie scay faire. Et venant qu'on me treuue
Digne de travailler, que i'aye les outils
Sans lesquels mes mestiers languissent inutils.
Je ne recherche point l'excessive abondance,
Je ne veuil pas grand cas, ie veuil la suffisance,
Afin que ie ne soy distrait par le deffaut
De pouvoir librement leuer l'esprit en haut,
A l'heure que le Dieu de nostre poésie
Viendra pour m'inspirer sa sainte frénésie,
Sans laquelle, les vers que ie vous chante icy
Ne me semblent point vers, parce que le soucy,
Qui chagrineux me. poind, mortifie mon ame,
La desaccoustumant de son enthusiasme,
Si bien que ie ne puis célébrer à plaisir
Vostre los mérité, comme i'en ay désir.
Soit pour une autre fois : cela soit pour quelque heure
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Que ie pourray iouir de ma veine meilleure :

Lors ie ne tairoy point comme, non les faueurs,
Mais la seule vertu, vous ont mis aux honneurs,
Et aux plus grands estais fidèle à son Altesse,
Du peuple reueré, chéri de la noblesse,
Qui void que, pour cela, vous n'auez point quitté
Les offices courtois de vostre humanité.
Les prudens font ainsi

:
Les lettres et les armes

Qui vous ont embelli, embelliront mes carmes.
Non que poète ie soy :

mais qui est fauori
Est appreuué des grands, des muses est chéri.
Et poëte sera, par un miracle estrange,
Celuy qu'ils choisiront chantre de leur louange,
Non moins que s'il estoit enfant du docte choeur
Des Mnemosides soeurs, yure de la liqueur
Que d'un fort coup de pied l'empennaché Pégase
Fit sourdre au mont voisin du Phebeen Parnasse.
Des Princes et des Rois et des grands la faucur
Donne plus qu'Apollon poétique fureur.

Mais prenez que par là les vers que ie compose
Ne viendront en crédit, ie sçay faire autre chose.

•
Je sçay faire autre chose, et ne fay rien pourtant
Fors plaindre le destin qui me tormente tant.
M'en plaindre, dy-ie, à vous, et si ne le veux dire
Au vulgaire ignorant, qui n'en ferait que rire.

Le malade angoissé sa douleur ne dira
Au moqueur euenté qui de luy se rira :

Bien qu'au Seigneur ami, qui pitoyable escoute,
Auec quelque plaisir, il la contera toute.
Car comme estre moqué le rend plus tormente,
Ainsi de se voir plaint luy vaut demy santé.

Tandis ie me resou que le destin contraire,
Quoy qu'il fasse, ne peut m'empescherde bien faire,
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D'attendre constamment de Dieu la volonté,
D'espérer tout mon bien de sa grande bonté,
De le louer de tout, et prenant patience,
Me laisser gouuerner selon sa prouidjence,
Qui congnoitmieux quemoy quand doit venir le temps
De borner mes désirs, ou les rendre contens.

FIN

A Monsieur NOUVELLET I.

DE CHEUIGNY BEAUNOIS.

L'on connoit (ce dit on)
Aux ongles le Lion,
Et l'ouurier à l'ouurage :
Ton Phebeen langage
Te couronne le front :

Mesme tes Diuinailles,
Docte Nouuellet, font
Que par tout diuin ailles.
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ÀYÀHT-PRÛPOS

Le mot Montfort employé pour indiquer une
éminence plus ou moins fortifiée, se rencontre
souvent, et les familles nobles de ce nom sont
nombreuses. On eu trouve dès le onzième et le
douzième siècles en Savoie, en Dauphiné, en
Bourgogne et dans l'ancienne France,, sans par-
ler des Montfort de Languedoc, de Bretagne et
d'Angleterre.

Dans nos contrées, il y avait deux châteaux
principaux de Montfort ; l'un près de Saint-Ju-
lien en Genevois, dans la commune actuelle
d'Archamp ; l'autre dans le Graisivaudan, à deux
lieues N.-E. de Grenoble.

A propos de la donation, qu'en janvier 1309,
Béatrix de Faucignyfit de ce château du Graisivau-
dan à Hugues, son petit-fils, le Régeste genevois
(p. 413 et 510) l'indique comme « étant le manoir
originaire d'une famille noble de Savoie ». Le
Régeste n'apportant aucune preuve à l'appui de
cette opinion, nous suivrons celle de Léon Mé-
nabréa dans son gTand ouvrage des Originesféo-
dales clans les Alpes occidentales (1), livre auquel

(1) Cet ouvrage, imprimé après la mort de l'auteur, par les
soins de sa soeur, la comtesse Elisa Bremet, a été publié dans
les Mémoires de l'Académie des sciences de Turin aux tomes
XXII et XXIII de la deuxième série. Il en a été fait un ti-
rage à part dont les exemplaires ne sont pas très nom-
breux.
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il est toujours bon de recourir quand on étudie
l'histoire des familles de nos pays.

M. Ménabréa s'exprime ainsi : «'Non loin de
Genève, sur le territoire, je crois, de la commune
de Bernex {Archamp) s'élevait le manoir des sires
de Montfort qui occupaient une place distinguée
dans la série des familles du Genevois. Outre le
châteaude Montfort et celui d'Arbusigny, proches
de Reignier (1), ces Seigneurs possédaient la gon-
falonnerie du Genevois qui consistait à maintenir
en bon état la bannière du suzerain, à l'arborer sur
le donjon des forteresses prises d'assaut, à garder
le champ clos clans les duek juridiques, à percevoir
le tiers clés amendes imposées aux champions
vaincus et à retirer exclusivement les armures
ou dépouilles. Ces usages sont rappelés clans une
reconnaissance de 133S passée en faveur du com-
te de Genève (Guillaume III), par un seigneur de
de Montfort. »

Au seizième siècle, des personnes de cette fa-
mille seraient allées s'établir en Franche-Comté,
suivant la généalogie dressée en 1663 par un
membre de cette branche; mais elles ne sont cer-
tainement pas les premiers Montfort de ce pays,
car nous en rencontrons d'antérieurs, et précisé-
ment dans le baillage de Dôle, comme les ancê-
tres de notre généalogiste. C'est ainsi que parmi

(1) Les Montfort possédaientaussi un château à Chieddes
ou Chàde, dans la commune de Passy, près de Sallanclies.
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les nobles appelés à des montres d'armes ou re-
censements des hommes de l'arrière-ban, nous
trouvons, en octobre-décembre 1469, à Sceilz en
Varats, au ressort d'Ornans, Jean de Montfort,
âgé de soixante ans, et ses trois fils Claude, 26

ans, Jacques, 23 ans, Jean, 20 ans. Les trois fils
sont forts et viles (alertes) eltfréquentantles ar-
mes ; à Montfort, ressort de Quingey, « Jehan de
Vergier, seigneur de Montfort, âgé de 40 ans, le-
quel par grosseur de sa personne ne pourroit bon-
nement exercer les armes. » Dans une autre mon-
tre d'armes du même arrière-ban. de juin 1519,
nous voyons Guillaume de Montfort au service
du roy (d'Espagne?) (1). L'on doit donc tenir pour
certain qu'il y a eu en Franche-Cointé au moins
deux familles de Montfort ou Monfort, celle ti-
rant son nom de la localité de Monfort, au bail-
lage de Dôle et celle qui, plus tard, y est venue
de Savoie.

Cette émigration partielle de la famille de
Montfort a, sans doute, eu pour cause les allian-
ces contractées par quelques-uns de ses membres
en Franche-Comté, à la suite des rapports noués
entre compagnons d'armes clans les armées de
Charles-Quint, lorsque François Ie1' se fut em-
paré de la Savoie, en février 1536. Les deux

(1) Jules GAUTHIER ; Zes Montres d'armes du. Rière ban
des ressoi'ls de Dôle et d'Aval, dans Mémoires de l'Aca-
démie de Besançon, année 1883, p. 94, 97 et 104.
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familles conservèrent toujours des relations in-
times, et c'est pour cela que nous avons pu re-
trouver dans les archives des Mouxy de Rumilly,
héritiers des Montfort, seigneurs de Reinex et
seigneurs ou co-seigneurs de Conzy, ia généalogie
dressée en Franche-Comté, que nous publions
ci-après. Ces familles n'eurent d'ailleurs rien de
commun avec les Oddinet de Montfort du. seiziè-
me siècle à Chambéry, les Arestan de Montfort
du dix-septième, ni ayec la famille de Montfort
dont quelques membres vivent encore dans cette
ville.

A la suite de ces généalogies des Montfort
viendra celle de la famille de Consié de qui les
Montfort avaient acquis les seigneuries de Conzié,
à Bloye près Rumilly et à Rufneux en Chautagne.

Nous placerons, entre crochets, à la suite de
chaque degré de la généalogie, ou parfois de
chaque personnage, les renseignements restés
inconnus au généalogiste comtois et que nous
avons puisés dans différents travaux sur notre
histoire nationale, clans les registres paroissiaux
de la ville de Rumilly, etc., les archives de la
famille de Mouxy, etc. Nous rapporterons ensuite
une généalogie dressée, au cours de ce siècle, à
Chambéry, où nous intercaleronsaussi nos rensei-
gnementsparticulierset les documentsintéressants
que nous avons pu retrouver sûr quelques mem-
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bres de la famille. Nous donnerons enfin, dans des
notes au bas dès pages, divers éclaircissements et
nous rectifierons quelques erreurs échappées aux
généalogistes.

ARMES DES MONTFORT DE SAVOIE.

Les Montfort de S&voie-Genevois portaient :

paie d'or et d'azur de six pièces. Supports : deux
sauvages tenant leur massue sur l'épaule, et
ceints defeuillages.

Les armes de seigneurs de Mionnax étaient :

coupé de gueules et d'azur au pal d'argent frété
de sable.

Celles de Loblaz, ou de l'Hoblaz à Chaumont
en Genevois (1) : d'azur à trois pals de sinople.

Les Conzié, enfin, portaient d'azur au chef
d'or chargé d'un lion issant de gueules.

Les pals ou pieux, symbolisant l'opiniâtreté
dans la résistance, caractérisaient l'écusson de nos
divers Montfort, et jusqu'à ses derniers jours
leur race a fourni aux armées de vaillants et
fidèles officiers.

La famille de Pontoerre, à Lovagny, près
d'Annecy, avait des armoiries semblables : « Ni-
colette de Pontverre (vers 1228) laquelle portait
d'or à trois paux d'azur qui sont les mêmes ar-

(1) Voir ce que nous avons dit de cette localité et de son
château dans nos Comptes de Châtelain*, p. 97 à 102.
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moines que la maison de Montfort, selon l'armo-
riai du sieur de Puëncet (1) ».

RÉSIDENCES.

Les diverses résidences des Montfort depuis leur
alliance avec Mie de Bellegarde, clame de Mion-
naz, furent à Mionnaz, Conzié, Reinex, et surtout
dans la petite ville de Rumilly, où demeuraient
beaucoup de familles nobles et où se retiraientsou-
vent les vieux gentilshommes quand ils avaient
quitté le service militaire. Rumilly était une ville
fortifiée dans laquelle il y avait d'ordinaire une
garnison assez considérable. Tout autour étaient
de fort nombreux petits châteaux dont les habi-
tants venaient volontiers passer l'hiver à la ville,
lorsque leurs ressources le permettaient, car les
nobles de Rumilly ont toujours été plus riches
d'honneur que de biens.

Depuis la restauration de la Maison de Savoie;
en 1559,, la famille principale de Rumilly était
celle des Maillard, seigneurs du Bouchot, puis
comtes de Tournon en Savoie, marquis de Saint-
Damian en Piémont, etc. (2). Venaient ensuite

(1) Pourprishistorique de la Maison de Sales,, par Char-
les-Auguste de Sales, à Annessy, chez Jacques Clerc,
M.DC.LIX, p. 152.

(2) Voir sur cette famille : Aug. DOFOUR et F. MUGNIER,

Les Maillard de Tournon, au tome XXVIII des Mémoi-
res de la Société sav. d'histoire.



249

les Chavannes, les Portier de Mieudry et du
Belair, les Montfort de Conzier ou Conzy
et de Reinex, les Lornay, les Juge, les de
Gantelet, d'Anières, les Pezieu, de Rochette,
les Perret, les Gavent, les Salieur, Démotz, de
Mouxy, les Bracorens de Savoiroux, les CAe-
OTj'er, descendants d'Humbert Chevrier, chan-
celier de Savoie au quinzième siècle;—les avocats,
les médecins, les notaires, le corps des altariens
ou prêtres de l'église de Sainte-Agathe, les Béné-
dictins de Nantua, puis de Talloires, desservant
le prieuré de Rumilly, les Oratoriens, professeurs
du collège, les Bernardines (cisterciennes réfor-
mées) et les Visitandines, enfin les Capucins.

La gentilhommière de Mionnaz existe encore ;
elle est située à 7 kilomètres N. environ, sur la
commune de Menthonnex-sous-Clermont, tout au
bord de la grand'route de Rumilly à Genève.
Elle a survécu presque tout entière avec ses tou-
relles, et, dans la salle inférieure ou cuisine, la
vaste cheminée sous laquelle se sont abritées les
générations des Montfort. Elle a appartenu, après
les Montfort, aux Chabod de Saint-Maurice et
aux de Grenaud; elle est actuellement la propriété
de M. de Grasset qui l'a fait restaurer.

CONZIÉ était un fief assez important à Bloye,
petite commune à 4 kilomètres S. de Rumilly.
La famille principale de Conzié a eu pour illustra-
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tions —, au commencement du quinzième siècle,
François de Conzié, évoque de Grenoble ( 1380-
1387), puis archevêqued'Arles, ensuite de Tou-
louse et de Narbonne, camérier ,des antipapes
Clément VII et Benoit XIII, fondateur des cha-
pelles de Saint-Claude dans l'église de Rumilly (1)
et de Saint-Jean-Baptiste àBloye; —dans le dix-
huitième siècle, Joseph de Conzié, l'ami de ma-
dame de Warens et de Jean-Jacques Rousseau (2).

A peu près en face de Conzié était le château
de Salagine, fief des Pezieu puis des de Rochette;
tout à fait en face, le château de Saint-Marcel ;
au-delà du Chéran, les châteaux de Mieudry, du
Barioz, de Lupigny ; un peu au-dessus de Conzié
était le château d'une famille éteinte, les Cha-
lansonnai, qui avaient compté diverses illustra-
tions locales au quinzième siècle; àVallières, le
grand château cle Chitry, à Lornay, le château des
Menthon, etc., etc.

La grande et belle maison appelée encore le
Château de Conzié, à Bloye, ayant appartenu
depuis la Révolution à la famille Girod, de
Rumilly

,
est actuellemment la propriété cle

M. Joseph Collonges, aussi de Rumilly, manu-

(1) Voir le titre de cette fondation dans notre ouvrage :

Corps des Fondations pieuses de l'église et de l'hôpital
de.Rumilly, p. 89 et 91.

(2) Voir sur Joseph de Conzié notre ouvrage Madame de
Warens et J.-J. Rousseau ; Paris, Calmann Lévy, 1891
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facturier à Saint-Etienne. Devenue, dans la se-
conde moitié du seizième siècle, la demeure de
quelques Montfort de Mionnaz, elle passa, au
siècle suivant, à Maurice de Montfort, l'un d'eux
appelé alors de Montfort de Conzié ou de Consy,
suivant la prononciation locale, et à ses succes-
seurs.

Ce château avait au moins deux tours puisqu'on
lit dans une charte : in aida magne lurris casiri
Conziaci ; il était précédé d'un pont-levis. Tout
cela a disparu.

La chapelle de Saint-Jean-Baptiste au contraire
est restée debout, grâce à ses murs d'un mètre et
demi d'épaisseur à la base, et aux contreforts pla-
cés aux quatre angles de l'édifice.

Cette chapelle, plus simple que celle cle Saint-
Claude à Rumilly, est construite sur le même
plan (1). A l'intérieur quatre colonnes engagées
légèrement dans le mur viennent se rejoindre en
arceaux à la clé de voûte. Le trait caractéristique
des deux chapelles est la hauteur de leur voûte.
On voit que l'architecte, et l'archevêque son ins-
pirateur, aimaient l'air et la lumière. La porte
d'entrée au couchant est presque à plein ceintre;
elle est loin d'être aussi ornée que celle de la cha-
pelle de Rumilly. Sans doute, comme à Rumilly,
il y avait au levant une grande fenêtre, mais elle

(1) Voir la description de la chapelle de Saint-Claude et
les actes de fondation des deux chapelles à la troisième
partie.
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a été détruite pour donner accès aux deux étages
du presbytèrequi a été appliqué contre lachapelle.

REINEX, petit fief sur la rive gauche de la Né-
phaz, à 3 kilomètres sud de Rumilly, avec une
fabrique de poterie. Il y avait là une ou deux
tourelles qui ont disparu depuis environ trente
ans. C'était la résidenced'été des ChaoanneSj puis
des Montfort-Reinex leurs alliés etleurs -héritiers.

CHAVANNES, domaine rural, avec une maison
assez jolie, à 1.200 mètres S.-O. de Rumilly; il y
avait une rue de ce nom clans la ville.

La maison ou château de Montfort, à Rumilly,
est située à l'extrémité nord de laplace du Bourg.
Bâtie sur la rive droite cle la Néphaz, à deux cents
mètres environ du confluent cle cette petite riviè-
re avec le Chéran

,
elle s'élève au niveau cle la

place publique, mais en retrait, sur deux rangs de
souterrains superposés, souterrains qui, dit-on,
Communiquaientavecceux du château cle Rumilly,
se dressant au confluent même des deux rivières.
Les constructions extérieures semblent dater du
dix-septième siècle. On voit, au second étage, des
restes cle cheminées ; mais il ne paraît pas que les
diverses chambres qu'il aurait pu contenir aient
jamais été terminées. Un pont auquel on descend
par d'asseznombreusesmarches, permet cle traver-
ser la Néphaz et d'arriver dans le domaine dit de
Beauforl, dont la maison d'habitation est située
en haut du faubourg de la Curcly (Corclerie).
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PREMIÈRE PARTIE

MÉMOIRES DE LA MAISON DE MONTFORT, dressés
par P.-E. DE MONTFORT seur les Tiltres qu'il
at de la Maizon

Fait à Gray, le 14mc janvier 1663.

Premier degré.

Il y a dessous la montagne de Salève et proche
de l'abbayede Pommier (1), encore présentement,
de vieilles masures d'un château du nom de
Montfort que ceux de ladite maizon y avaient
bâti autrefois et lui avaient donné le nom de leur
maison.

Un Aymonet seigneur cludit Montfort épousa
dame Iordane, fille cle n. Pierre de Chedde,
unique héritière de la maison de Chèdes en
Faucigny, à laquelle ceux de celle cle Montfort
ont donné leur nom. Ce mariage est cle l'année
1278. Ledit Aymon fut très valeureux soldat
et grand capitaine ; il fit plusieurs entreprises
sous les souverains de Savoie, sous lesquels il
prit le château cle Monthouz. Ensuite de quoi il
entreprit sur la ville de Genève et lui fit la guerre.
Il me conste encore du même mariage, par lettre
de vente de certains biens à ladite clame Iordane,

(1) Alors couvent de chartreux, dans l'arrondissementde
Saint-Julien.
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par Nicolet de Daoiel, le 4 juillet 1303. De ce
mariage naquirent Aymoneiie et Nicod. [On lit
en marge : Cet Aymon a servi le comte de Ge-
nève.]

[Le Régeste genevois cite un Pie/Te de Mont-
fort, probablement père ou frère d'Aymonet, soit
Aymon.l

Le 6 juillet 1279, ce Pierre de Montfort est au
nombre des garants cle la dot apportée par Cons-
tance cle Béarn à Aimon II, comte de Genevois,
et celui-ci lui fait un don clans son testament, daté
de Mont de Marsan, le 12 novembre 1280. On
peut donc supposer que Pierre de Montfort
avait suivi, avec d'autres nobles du pays, le comte
cle Genevois clans les possessions de sa femme,
Constance de Béarn, veuve de Henri, dit d'Alle-
magne, fils cle Richard de Cornouailles.

Pierre de Montfortest garant du comteAmé III
de Genevois (frère d'Aymon II), le 22 novembre
1287, pour la paix conclue avec Amé V, comte cle
Savoie. Le 30 novembre 1288, Amé III charge
Pierre de Montfort d'évaluer des biens qu'il veut
céder à la famille de Confignon (1).

En 1293, il y avait au château cle Montfort clés
prisonniers faits à Nyon ; par le traité du 10 dé-
cembre 1293, la paix est conclue à Aix, entre le
comte de Genevois Amé II et le comte cle Savoie
Amé V. Il est stipulé, entre autres, que les pri-

(1) Régeste geneoois n'3 1163, 1170, 1254 et 1273.
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sonniers seront mis en liberté. Aymon de Mont-
fort, damoiseau (il est au nombre des domicelli
et non des milites), est l'un des garants du comte
de Genevois. Dans ce traité, le comte de Genevois
se subordonne complètement au comte de Sa-
voie^).

Le 7 juillet 1297, les deux comtes procèdent
entre eux au renouvellement de la garantie don-
née pour la paix d'Aix de 1293 ; Aymon de Mont-
fort, damoiseau, est encore parmi les garants
d'Ame III (2). En septembre 1306, Aymon de
Montfort, damoiseau, est châtelain de Gaillard
pour le comte Amé III de Genevois (3) ; en 1308
il est devenu chevalier.

Le 26 octobre 1308, Guillaume III, comte cle

Genevois, notifie kAimon de Montfort, devenu
chesralier, et à d'autres vassaux, qu'il a conclu la
paix avec Amé V, comte de Savoie (4).

Le 9 des calendes cle mai 1311 (23 avril), Aimon
cle Montfort assiste à Saint-Victor de Genève à
une transaction entre le comte Guillaume III et
Pierre, coseigneur de Duin (5)].

(1) Règeste geneoois, n° 1386.
(2). Règeste genevois, no 1429.
(3) Gaillard, paroisse et château des comtes de Genevois,

à une lieue E. de Genève ; — Règeste genevois ii° 1596.
(4) Règeste geneoois, n° 1628.
(5) Abbé LAVAKCHY, Les Châteaux de Duin, p. 77.
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2e degré.

Aymouette, fille d'Aymon et de Jordane cle
Chèdes, fut mariée à noble Jacques de Monthouz
proche de la ville d'Annecy (1). Elle est nommée
au testament cle sa mère fait au château de Mon-
thouz près d'Annecy.

Nicod, seigneur de Montfort, chevalier, épousa
une clame Isabelle. Il appert cle sa filiation par
un accord qu'il fit avec illme prince Amed, comte
de Genève, l'an 1343 (Améclée III) au sujet des
biens laissés par sa mère, ainsi que cle l'acte de
fidélité prêté au même prince en 1347 pour les
biens laissés par ses père et mère clans le mande-
ment de Charosse (Haut-Faucigny). Il eut d'Isa-
belle sept enfants : Jean, Aymon ou Aymonet,
Jacques, Hugonin. Ramus, Pierre, Peronette. Je
n'ai cle titres que sur Ramus.

[Le Pourpres historiquede la Maison de Sales,
fixe à l'année 1342 un hommage de Nicod de Mont-
fort au comte de Genève. Nicod est au nombre
des chevaliers échangés le 11 février 1354 entre le
dauphin Charles, fils aine du roi Jean, à l'occasion
cle la remise faite par lui du Faucigny, de Gex et
d'Hermance au comte cle Savoie Amédée VI en

(1) Il y avait deux châteaux de Monthouz : l'un près de
Genève et l'autre près d'Annecy. Suivant le Pourpris his-
torique, p. 418, ce mariage aurait eu lieu en 1325.
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retour de ses possessions du Dauphiné (1). Le
15 avril 1349, à Etrembières, près cle Genève,
n. Nicod de Chuyt, aurait épousé Pêronne de
Montfort (Pourpris historique, p. .370)].

3e degré.

Ramus, seigneur de Montfort, damoiseau,
épousa une dame de la maison cle Lucinge, il en
eut trois enfants : Jacob, Jean et Marie. Il maria
ses fils aux filles de Jean de la Croix, et épousa
lui-même la veuve cle celui-ci^ Catherine. En 1357,
il souscrit une obligation à Hugues de Contami-
nelte pour la dot cle sa fille Marie.

En 1378, Richard de la Croix fait à Ramus
de Montfort une quittance de onze florins qui lui
étaient dus par Catherine, veuve de Jean de la
Croix.

[Le 6 des calendes de juillet 1304 (26 juin) Ra-
mus de Montfort, damoiseau, prête le serment
de fidélité-lige à Amédée, comte cle Genève,
pour les biens que Marie, veuve d'Humbert, vi-
domne de la Roche, a possédés longtemps après
la mort dudit Humbert dans la paroisse de Graisy
et en fief du comte de Genève (2).

Ramus de Montfort va, le 26 mai 1338, faire

(1) SAINT-GENIS, Histoire de Savoie, I, p. 358, et III,
p. 454.

(2) Fr. MUGNIER, Répertoire de titres et documents re-
latifs à l'ancien comté de Genève et Genevois, n° cxxi.

17
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sa cour à la comtesse de Genève, Mathilde de
Boulogne, au château de Clermont en Gene-
vois (1).

j

Le Régeste (n° 1677) signale déjà la présence
de Ramus de Montfort, damoiseau, dans ce même
château de Clermont le 23 février 1311. Il est
bien difficile de concilier ces dates avec celle de
1378 donnée par le généalogiste. D'après la gé-
néalogie qui suit, Ramus de Montfort aurait testé
en 1412. On doit donc croire qu'il y a eu deux
Ramus, ayant vécu à un demi-siècle d'intervalle
et que l'on a confondus en un seul et même per-
sonnage.

Sur les autres enfants de Nicod cle Montfort,
voir ci-après la seconde généalogie.]

4e degré.

Jacob, soit Jacques, fils de Ramus de Montfort,
épousa Mathilde, fille de n. Jean de la Croix..Ils
laissèrent deux fils : Guillaume et Pierre.

Jean de Montfort, frère de Jacob, épousa Ni-
colette cle la Croix, soeur de Mathilde, ainsi qu'il
appert de la donation que lui fit son père Ramus
en 1402. Jean laissa cinq enfants : Nicod., Fran-
çois, Guillemette, Jacquemette et Péronnette.

[Jean de Montfort, damoiseau, assiste,, avec un
grand nombre d'autres seigneurs, à la transac-
tion passée le 21 décembre 1358, à Genève, dans

(1) Répertoire, n° CLXVIII (à la p. 47).
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la maison de François des Médicis., lombard
(banquier), entre Amé VI, comte de Savoie, et
Amé III, comte de Genevois, relativement à
leurs possessions réciproques dans le Haut-Fau-
cigny {Mémoires de la Société d'histoire de
Genève, t. xxn, p. 62)].

Marie de Montfort, épouse d'Hugonin de Con-
taminette, fait, en 1420, quittance cle sa dot à
François de Montfort, son neveu.

[Il y a. en 1402, à la cour du duc de Savoie,
Amédée VIII, un Rolet de Montfort (1)].

5e degré.

Nicod de Montfort épousa Claudine de Quin-
tal (2) vers 1435. En 1420, il donna quittance à
son neveu François de l'administration de ses
biens pendant ses voyages dans les pays étran-
gers. Il eut cinq enfants : Nicod, Pierre, André,
Antoinette et Gabrielle.

François de Monfort épousa en premières
noces une demoiselle de Quintal, comme il ap-
pert d'un contrat passé à Rumilly en l'assistance
de son père et en présence de la comtesse Ma-

(1) COSTA DE BEAUREGARD, Souvenirs du règne d'Amè-
dèe VIII, p. 210.

(2) Commune à 8 kilomètres S. d'Annecy. Le Pourpris
historique fixe ce mariage au 9 juin 1435, p. 224 et 299. Il
appelle avec raison la mariée Claudie.
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thilde (1). Il en eut Guillemette et Michière.
L'an 1446, il épousa en secondes noces Jean-

nette, fille de n. François d'Arenthon, seigneur
d'Alex (2). Il était en grand crédit auprès cle
Louis onzième, duc de Savoie, et de Janus, comte
de Genève (3), ainsi qu'il résulte d'une lettre du-
dit prince (lequel ?).

Il était écuyer d'illustre dame Mahaut, du-
chesse de Bavière, princesse palatine du Rhin,
comme il résulte d'une lettre datée de Heidelberg
le 4 novembre 1462 à lui adressée par cette prin-
cesse. Sa seconde femme était dame d'honneur

(1) La seule comtesse Mathilde qui ait habité Rumilly
est Mahaut ou Mathilde de Boulogne, femme du comte
de Genève Amédée III, mère des comtes Amèdée IV, Pier.ve
et Robert de Genève l'antipape Clément VII) ; mais elle
est morte à Rumilly (peu après, août 1396), longtemps avant
lé mariage de François de Montfort. Il s'agit peut-être de
Mathilde de Jolnville, veuve du comte Pierre et qui pos-
séda Rumilly jusqu'en 1411, ou de Blanche de Savoie qui
résidait à Rumilly et y mourut en 1421.

.
(2) Arenthon, commune., de l'arrondissement de Bonne-

ville ; Alex, commune de l'arrondissement d'Annecy. Le
Pourpris historique p. 224, donne à la mariée ce prénom
de Françoise et rapporte que le mariage eut lieu à Genève,
le 10 novembre 1446.

(3) Le généalogiste a, par inadvertance, appelé onzième
le duc Louis de Savoie ; il a peut-être confondu avec son
gendre Louis XI, roi de France. Janus de Savoie fut créé
comte de Genevois par son père, le même duc Louis, le
26 février 1460.
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de la duchesse, ainsi qu'il résulte de deux lettres
que celle-ci écrivit en 1462 cle Heidelberg.

En 1457, François d'Arenthon consent à Fran-
çois de Montfort une obligation cle 200 florins re-
lative à la clôt de Jeannette.

En 1466, Marie cle Montfort, tante de François
cle Montfort, donne quittance cle tous les droits
qu'elle pourrait avoir sur les bienslaissés à Fran-
çois par leur père Jean de Montfort.

Il me conste que François et Nicod étaient frè-

res par le cautionnement prêté pour eux par n.
Mathieu cle la Frasse, Claude de Cornillon (1) et
autres envers l'insigne chapitre de Saint-Pierre
cle Genève, à raison cle cens qu'ils devaient à ce
chapitre.

Guillemelie, soeur cle François, fut mariée à n.
Jean de Villeite (2), comme il me conste par trois
quittances des deniers dotaux de celle-ci faites,

— la première en faveur cle François et de Nicod
de Montfort en 1405, — la seconde en 1437 par
Nicod, fils cle Jean de Valette ; la troisième, en
1438, par ledit Nicod de Villette.

Jacquemette, soeur cle la précédente, fut mariée

an. Jean de Calluver [?], commeil me constepar

(1) La Frasse, Cornillon, communes de l'arrondissement
de Bonneville.

(2) Peut être de la famille cle Chevron-Villette. Beaucoup
de localités en Savoie sont appelées Villette.
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la quittance qu'elle fait de sa dot à Jean, son père,
en 1412.

Pêronette, soeur des précédentes, fut mariée à
n. Henri de Bessonet de Bablezone ; il m'en
conste par la quittance qu'il fit de la dot de sa
femme, en 1426, à François et Nicod cle Mont-
fort.

6° degré.

Jean (II), seigneur cle Montfort, chevalier, fils
de François et de Jeannette d'Arenthon épousa en
1477 Guillemette, fille de n. Angelloz de Belle-
garde (1), comme il m'en conste par leur contrat
de mariage. Ils eurent André, Hudric, François,
Bérard, Michel, Pierre et Claudine.

Il me conste d'André, Hudric, François et Bé-
rard par une reconnaissance que fait Hudric l'an
1533 à illustre prince Philippe (2), duc cleNemours,
des biens de la maison de Montfort, mouvants du-
dit prince, et d'une autre faite par tous les quatre
en 1532 à illustre prince Philibert de Savoie, ba-
ron de Faucigny

Françoise, soeur de Jean II, fut mariée à An-
toine de Chastelard, comme il me conste par la

(1) Famille du Faucigny, soit de l'arrondissement de
Bonneville.

(2).Frère de Charles III, duc de Savoie; il avait reçu le
Genevois et le Faucigny en apanage, le 14 août 1514.

Philippe de Savoie, d'abord évoque de Genève, aban-
donna l'état ecclésiastique le 14 août 1414.
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quittance qu'en 1490 Louis et François de Chas-
telard firent de sa dot au dit Jean.

Michière, son autre soeur, fut mariée à Jean-
Michel de Thônes (1), quittance de dot, en 1513.

Guillemelte fut mariée à Pierre de Dariel ?

Nicod cle Montfort, fils de Nicod et de Clau-
dine cle Quintal, fut homme d'église et protono-
taire du Saint-Siège apostolique par bulles obte-
nues à Rome l'an 1438.

Pierre de Monfort, frère du précédent, épousa
dame Jeannette, fille cle Nicocl cle la Frasse. Il
m'en conste par une donation que ladite Jeannet-
te fit en 1568 à ni™ Jean Cussenet, recteur de la
chapelle fondée en l'église paroissiale de Saint-
Pierre de Passy (2) par les seigrs de Montfort, en
l'honneur et sous le vocable cle saint Théodule.

Gabrielle, soeur dudit Pierre (sic), fut mariée
an. Urbain Vuillignynt, comme il me conste par
une quittance cle dot qu'elle fit en 1488 audit
Pierre;

Il reçut en apanage de son frère le duc cle Savoie, Charles
III, le comté de Genève et les baronnies de Faucigny et cle
Beaufort. Il fut fait duc de Nemours par le roi de France
François 1er, le 22 décembre1528, et mouruten 4532. L'apa-
nage passa à son fils Jacques. FR. MUGNUER; Chronologies
pour les études historiques en Savoie, p. 55.

(1) Chef-lieu de canton dans l'arrondissementd'Annecy.
(2) Commune du Haut-Faucigny, près de Cliedde, de

Charosse et du Mont-Blanc, arrondissement cle Bonneville.
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7° degré.

André de Montfort, fils cle Jean et de Guille-
mette de Bellegarde, fut gouverneur de la comté
de Nice en Provence, pendant lequel temps il dé-
fendit la ville contre le coursaire Barberousse qui
l'a tenait assiégée avec une puissante armée. Il
donna de puissantes marques de son courage et
de sa constance, lorsqueétant sommé de se rendre
de la part de Barberousse il répondit à celui qui
lui portait la parole que l'empereur s'adressait
mal et qu'assurément il ne savait ni son nom, ni
la devise, ni les armes de sa maison; que son nom
était Montfort; la devise, il me faut tenir, et les
armes d'or à trois pals d'azur, et que par ainsi
il ne devait attendre de lui qu'une résistance très
rigoureuse et une constance inébranble, puisque
les pals de ses armes étaient un véritable sym-
bole. Ce que prenant en considération leditempe-
reur leva le siège qu'il avait mis devant Nice.

André épousa dame Mione de Mionnaz ; ils
eurent un fils nommé Georges. (Voir la 2° partie.)

Hudry, frère d'André, fut chambellan de Char-
les (III), duc de Savoie, et son ambassadeur ordi-
naire en France. Il m'en conste par plusieurs let-
tres de ce prince écrites à Hudry en 1523. Il épousa
dame Claudine de Granvelle (1). Il m'en conste

(1) Une tante ou une soeur du célèbre -cardinal Antoine
Perenot de Granvelle.
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par l'acte de vente de certains biens passé en 1541

par Jean de la Chinai à ladite dame Claudine ;
lesdits biens provenus de demoiselle Péronnette,
fille de Michel de Montfort, frère dudit Hudry. —
De ce mariage naquit une fille nommée Charlotte,
et aussi une fille donnée nomméePerronetie, fille
d'une delle Michière Saultier.

François de Monfort, frère d'Hudry, épousa
Claude cle Bay (ou cle Ray), dont il eut Claude,
Catherine, Christopheet Jeanne; puis, en secon-
des noces, Françoise de Villequinclry de laquelle
il eut François et Claude; enfin, en troisièmes
noces, Guillemette cle Lavoncour dont il n'eut
pas d'enfants.

Il me conste de ces trois mariages par son tes-
tament du 5 mars 1559, où il est fait mention
d'Amédée de Montfort son frère, de Georges son
neveu, de Bérard son frère aussi, prieur de Ville-
neuve, protonotaire et chanoine de Notre-Dame
de Lallee (de Liesse) d'Annecy.Il me conste encore
plus particulièrement des deux autres mariages
par les contrats dotaux passés le 18 mai 1545 en-
tre ledit François et Françoise cle Villequindry,
et entre le même et Guillemette de Lavoncourt le
24 mai 1567.

Bérard, frère du précédent, protonotaire, cha-
noine cle Notre-Dame de Liesse, fait son testa-
ment en 1577 en faveur de son frère François et
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de divers neveux et petits-neveux. Il laissa une
fille donnée, nommée Mye.

[Bérard de Montfort était prieur de l'église de
Boussan ? qu'il avait demandée et obtenu© avec
joie, — qui quiclem expetit et accipit hilariter,
et où cependant il ne résidait pas, se bornant à
en retirer les fruits et revenus. Sur la plainte des
paroissiens, l'évêque de..., Hugonin Martellay, lui
fit donner aux prônes des églises voisines un
avertissement d'avoir à se conformer aux pres-
criptions du concile de Trente. Cette ordonnance
épiscopale, donnée in civitaie seclis, est du 16 juin
1573. — D'après l'original.]

Il ne me conste point par titres des autres frè-
res de Bérard, comme de Michel, grand écuyer
du duc de Lorraine, de Pierre, lieutenant de
M. de Bayart clans la compagnie des Cent gen-
tilshommes du Roy de France, mort sans alliance
en 1518; de Claudine, mariée à n. Claude cle
Riddes, seign. des Robins (1), l'an 1528; mais
seulement par les vieux mémoires sus allégués.

8" degré.

George de Monfort, fils d'André et de clame
Mionne de Mionnaz épousa Anne, fille cle Claude
de Menthon. Il ne me conste de ce mariage que

(1) Famille cle la commune de Fluiuet(?), arrondis' actuel
d'Albertville. (Sur les de Riddes de Savoie, v. le t. XI des
Mémoires de la Société savoisienne d'histoire, p. 85 et sui-
vantes.
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par les Mémoires; mais il m'apparaît de la filia-
tion par une quittance de 1561, faite par Claude
de Daniel auxdits André et George, de la somme
de 300 escus d'or constituée en dot à dame Anne
de Mont-Saint-Ligier, par François, frère d'An-
dré et oncle duclit George. Du mariage cle George
naquirent Marin, Amé, Claude, Charles, Suzanne,
Ennemonde, Philiberte et André.

Charlotte, fille d'Hudry de Montfort, épousa
n. George du Port (au plus tard en 1550), etc.

Perroneite, fille donnée d'Hudry et d'une Mi-
chelle cle Saultier, fut mariée à Anselme de Cava-
luz de Sal[rns?] (en 1538, pour le plus tard); etc.

Claude, fils de François cle Montfortet de Clau-
dine cle Ray, épousa Jeanne fille de n. Pierre
de Mont-Saint-Ligier, dont il eut plusieurs en-
fants, entre autres Claudine, Jean, Anne et
Michel. Son contrat dotal est du18 mai 1545. Il fut
homme docte et très valeureux, fort expérimenté
en fait cle guerre, et fit plusieurs voyages avec son
frère,entre autres à Thérouanne, St-Quantin, St-
Dizier, Gravelines, Landrecies, Argier, Piedmont
et en Flandres. Il fut maréchal des logis de la
compagnie de Laurent cle Gorrevod, comte de
Pont-de-Vaulx. Il mourut en la ville de Douai,
âgé de 45 ans et fut enterré le 19 février 1557.

Catherine, soeur duclit Claude de Montfort, fut
mariée à n. Gaspard, fils de Pierre de Mont-
Saint-Ligier, avant juin 1557.



268

Christophe de Monfort, leur frère, épousa Gas-
parde de Beauj'eu, fille de messire Hugue de Beau-
jeu, chevalier du Saint-Sépulcre de, Hyérusalem
(contrat de mariage du 6 décembre 1561). Ils eu-
rent François, Ferdinand et Prospero.

Christophe fut de tous les voyages de son frère
Claude.Il fut gentilhomme cle la maison cle S.A.R.
Emmanuel-Philibert, duc de Savoie, en vertu de
lettres du 2me décembre 1559, gentilhomme de la
bouche le 30 septembre 1560. gentilhomme de la
chambrele 26 juin 1567. Le prince lui fit une pen-
sion en récompense cle ses bons et agréables ser-
vices par lettres données à Gex ? le 15 septembre
1567. Il fut nommé lieutenant gouverneur du fort
de Saint-Maurice à Bourg en Bresse. Le duc le
commit, en 1568, pour aller en Lorraineplaindre
la mort de madame Jeanne de Savoie, femme de
Nicolas de Lorraine, comte de A^auclemont ; il
l'envoya à Rome en 1567, auprès du pape Pie V,
afin de procurer quelques faveurs aux affaires de
Claude cle la Baume, cardinal, archevêque cle Be-
sançon. Il mourut au fort de Saint-Maurice-lès-
Bourg, âgé de 46 ans, le 14 février 1573, et fut
enterré en l'église cle Saint-Dominiquede Bourg.
Il testa comme il me conste par son testament
clu xmc septembre1559, et sa femme dame Gaspar-
de, le 8 décembre 1583. Conste encore duclit
Christophe la donacion que lui fait le 3 avril 15...,
François son frère, delà terre de Charanteray ;

comme aussi par la donacion mutuelle faite [entre]
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ledit ChristopheetladitedameGasparde,safemme
le 14 octobre 1563.

Jeanne, soeur des précédents, fut mariée à n.
Jacques de Montureux, seigneur de Blondefon-
taine, avant octobre 1556.

François, fils cle François de Montfort et de
Françoise de Villeguindry

,
mourut en aage de

puberté.
Claude, frère clu précédent, fut induit à être

d'église, par Christophe son autre frère, qui le
logea avec le cardinal Claude de la Baume, arche-
vêque de Besançon ; mais il changea de profes-
sion, et fut homme de guerre, en Italie, Flandre,
France et Espagne. Il fut envoyé vers le roi Phi-
lippe II pour le remercier de son entremise auprès
du Pape Grégoire XIIIe en 1517 (1), pour la pro-
motion de Claude de la Baume au cardinalat. Il
épousa Jeanne, fille de haut et puissant seigneur
Claude cle Boulechou, chevalier, garde des sceaux
et présidentde Bourgoigne et de clame Charlotte
de Vanclencsse; le contrat en fut stipulé le 4 sep-,
tembre 1579. Le mariage fut célébré par le Révé-
rendissime cardinal au château cle Mutigne. En
15S5, il fut député par la noblesse de Bourgoigne
auprès de l'Altesse d'Alexandre Farnèse, duc de
Parme, gouverneur des Pays-Bas,avec ordre de

(1) Lapsus calami ; il faut sans doute 1577, car Grégoire
X11I fut pape de 1572 à 1583.
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passer s'il le fallait, en Espagne, auprès du Roy
(Philippe II). Il fut de rechef en Flandre pour
procurer la promocion du conseiller Tricornat
à la court cle Parlement de Bourgoigne

,
et

ce par office d'ami et devoir cle bien bon disci-
ple qu'il rendait audit conseiller Tricornat qui
avait été son successeur. Il fit voyage à- Rome
où il obtint du Pape Grégoire XIII, par bulles
du 9 décembre 1579, la confirmation des pri-
vilèges de la Confrérie des 72 disciples, qu'il
envoya le 10 février 1582, aux confrères lors as-
semblés à Gray ? pour la mort de Simon Ravier
dudit Gray, confrère. Il fut en Savoie aux guer-
res contre les Bernois et ceux de Genève, assis-
tant au recouvrement de la ville cle Bonne, du
château de Monthouz, de la ville de Gex, etc. Il
fut chargé par le duc Charles-Emmanuel cle trai-
ter plusieurs choses importantes avec le prince
Frédéric, comte de Montbéliard et duc cle "Wir-
temberg; en 1592

,
il passa en Espagne avec

le congé de l'Infante Dona Catelina d'Autriche,
duchesse de Savoie (1), pour y obtenir du roi le
gouvernement du comté de Bourgogne à Claude
de Vergy, comte cle Champlite.

En 1595, Claude de Vergy, gouverneur du pays
et comté de Bourgoigne, donna à Claudede Mont-
fort la charge de commissaire général des gens de

(1) Fille de Philippe II, épouse du duc Charles-Emma-
nuel.



271

guerre en Bourgogne, charge dans laquelle il fut
confirmé par patentes du roi du 20 avril 1597,puis
par d'autres du 9 novembre 1599 de L. L. A. A.
S. S. Albert et Isabelle, archiduc et archidu-
chesse d'Autriche.

Il eut de ladite dame Claude de Boutechou,
Claude-René, Charlotte, Claudine, Anne-Renée,
Philippe-Emmanuelet Pierre-Gabriel.

Mye, fille donnée de Bérard, futmariée à Pierre
de Ansermet, comme il me conste par la quit-
tance clés deniers dotaux de ladite noble Mye,
que firent, en 1562, Pierre et Claude de Anser-
met.

8e degré.

Marin de Montfort, fils de Georges, mourut à
l'âge de 22 ans, le 24 mai 1574 [après avoir testé
la veille].

Amé de Monfort, son frère, fut gentilhomme
cle la maison de Jacques de Savoie, duc cle Ne-
mours [comte, puis duc de Genevois].

Claude cle Monfort, leur frère, fut tué à
Annecy.

André cle Monfort, leur frère, suivit les guer-
res de Flandre, clans le régiment du marquis de
Varembon ; ensuite, en 1582, il passa à Malte
pour y prendre la croix, mais il en fut dissuadé à

cause de l'absence d'Ame et cle là mort de Claude,

ses frères.
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Ennemonde, leur soeur, fut religieuse au cou-
vent de Sainte-Catherine, proche Annecy (1).

Philiberle fut mariée à Hyeronine cle Richar-
don, seigneur de Besse, l'an 1575.

Suzanne mourut jeune (2).

[Il y avait encore un frère prénommé Charles,
cité dans plusieurs testaments].

Claudine de Montfort, fille de Claude et de
dame Jeanne de Mont-Saint-Ligier, fut mariée en
Lorraine à Pierre de Moniangon, fils de Lance-
lot cle Montangon et de dame Alix de Salvans.
Contrat de mariage du25 novembre 1566.

Jean, frère de Claudine, fut homme d'église et
et religieux au prieuré de Gigny ; il m'en conste
par le testament cle François, son père, qui lui
légua une pension de 15 francs, et par une do-
nation que fit ledit Jean à son frère, le 9 avril
1561.

Anne de Montfort, sa soeur, fut religieuse en-
l'abbaye de N.-D. du Bayton, proche les murail-
les de Besançon, et devint abbesse de ce couvent.
En 1594, ennuyée des travaux (tracas) qui lui
donnaient les religieuses, elle résigna l'abbaye à
dame Claudine Luilier, fille de M. de Preygney.

(1) Monastère de Cisterciennes. Voir notre Histoire des
abbayes de Sainte-Catherine et de Bonlieu.

(2) Après le testament d'André, 1578.
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Michel de Montfort, son frère, fut nourri en
Allemagne. Il suivit les guerres de Flandres où il
mourut l'an 1577, au régiment de Henry de
Vienne, baron de Chevraulx.

François de Montfort, fils de Christophe et de
Gasparde deBeaujeu, ne vécut que 15 jours.

Fernand-Pierre, son frère, fut donné page cle

Charles-Emmanuel Ie1', duc cle Savoie, où ayant
fait les cours, et ayant été mis hors de page, il fut
logé tramis l'infanterieespagnole tenant pour lors
Genève. En 1595, il fut lieutenant d'une compa-
gnie de chevau-légers sous le commandementde
M. de Grilly. Etant revenu en Bourgogne, il fut
lâchement assassiné par le comte de Chysardin ?

étant lors en fiançailles avec Guillemette de Par-
dessus, comme il me conste par les articles de
contrat de mariage du 25 mai 1600. IL avait fait
son testament le 1er août 1595.

Prospero de Montfort, son frère, naquit à La-
voncourt et eut pour parrain et marraine Prosper
de Genève, marquis de Lullin, et la comtesse de
Pancalier. gouvernante pour lors de Charles-Em-
manuel, duc de Savoie ; il mourut en âge de pu-
berté.

Claude-René de Montfort, épousa dame Clau-
dine de Thoire, fille cle noble et puissant Philippe
de Thoire et de Marie de Volduic; contrat de
mariage du 18 février 1603. De ce mariage sont
issus :

18



Louis-François, Philippe-Charlotte, Béalrix
et Henriette. Claude-René testa le 8 août 1620.
Il fut capitaine cle 200 hommes de; pied dans le
régiment Bourguignon ; il m'en conste par pa-
tentes datées à Bruxelles le 2 février 1621. Il fut
tué au siège de Julliers en 1622.

Sa femme testa le 23 décembre 1648, comme il
me conste par son testamentet par l'acte cle la pu-
blication d'icelui faite le 4 juillet 1649, à Chèdes-
sous-Monlfort, en la maison dudit feu Claude,
seigneur de Montfort ; elle fut enterrée dans la
chapelle fondée par les seigneurs de Montfort, en
l'église de Saint-Pierre-de-Passy.

Charlotte de Montfort, sa soeur, naquit à Gray
le 20 novembre 1582 ; elle mourut bientôt et fut
enterrée en la chapelle cle haut et puissant sei-
gneur Claude cle Boutechou, son grand-père, dans
l'église paroissiale de Gray.

Charlotte, soeur cle la précédente Charlotte, na-
quit à Besançon le mardi 12 juin 1584 ; elle fut
mariée à noble Renebert cle Mont-Saint-Ligier,
seigneur d'Augisse, et lui porta en dot la terre de
Fleurey ; contrat cle mariage du 20 juillet 1612.
Elle eut trois enfants de son mari, lesquels étant,
morts, elle fit héritier Philippe-Emmanuel, fils
de Louis-François cle Montfort, suivant testament
publié au baillage d'Amont (ressort de Gray), le 3
novembre 1657.

Claudine, soeur de Charlotte, naquit à Mont-
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Saint-Ligier le £9 novembre 1586; ne me conste
pas qu'elle ait été mariée.

Anne-Renée, sa soeur, née à Gray le 22 sep-
tembre 1589 ; morte aussi sans alliance.

Philippe-Emmanuel, leur frère, est né à Gray
le 25 mai 1594 (1592) ; il eut pour parrain le prince
Philippe-Emmanuel (1), fils aine cle Charles-Em-
manuel Ie1', duc de Savoie, et pour marraine Do-
rothée cle Lorraine, duchesse de Brunswick ;
mais, comme au temps de sa naissance, il était fort
malade, et Claude de Montfort, son père, était en
Espagne, et que par suite cle la mort cle Claude de
Boutechou, garde des sceaux et président de Bour-
gogne, son grand-père, il n'y eut loisir de faire à
son baptême les cérémonies et solennités que l'on
espérait si les députés du parrain et de la mar-
raine y fussent été appelés. Cependant la sérénis-
sime infante Dona Calalina (la mère du parrain)
ne laissa pas d'envoyer au mois de septembre sui-
vant, visiter la mère et l'enfant au nom du par-
rain, et écrivit à la mère la lettre suivante :

« Très chière et bien aymée Nous plaignons que l'in-
disposition de vostre nouveau-né jointe à d'autres acci-
clens qui vous ont visitée en mesme temps pendant l'ab-
sence de nostre très cliier et bien aimé le seigneur vostre
mari, ayt levée l'occasion de faire porter cette petite
créature, seur les fons cle baptême au nom du prince

(1) Mort sans avoir i^égné; le 9 février 1605, âgé de 9 ans.
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aynénostre fils pour l'envie qu'avions d'y faire [partir]
un gentilhomme à cet efïect ettesmoigner en ce la sou-
venance qu'avons de vous, mais puis quç Dieu a esté
servi d'en disposer autrement, avons bien voulu vous
envoyer par le S 1' de Montfort vostre mari retournant de

son voyage d'Espagne les présents qui consonnent à
l'âge du Prince nostre fils, en attendant qu'en croissant
il puisse ci-après faire mieux en commémoration des
bons et agréables services que recevons jornellement
de vostre mari. A tant nostre Seigneur vous ayt en sa
ste et cligne garde. De Nice ce 15° septembre 1592.

« Sigjié : LA INFANTA DONA CATALINA. »

Ledit Philippe-Emmanuel de Montfort fut
homme d'église et abbé de l'abbaye de N.-D. du
Lieu-Croissant, dite Les Trois Roys, il en obtint
la coadjutorerie le 4 décembre 1620, en Flandre,
par les soins de Claude-René, son frère, qui était
alors au service cle l'archiduc Albert et de l'archi-
duchesse Isabelle, et suivant la faculté accordée
le 9e avril 1620 par la Court de Parlement cle Dôle
et la permission obtenue le 4 du même mois du
Révérendissimegénéralde Cisteaux. L'institution
(comme abbé), par le même général, est du 22
août 1646.

Ledit Philippe fut un homme adroit et expéri-
menté dans les affaires d'Etat du comté de Bour-
gogne. Même, en l'an 1624, lesTrois-Etatsassem-
blés à Dôle, procédant selon leur pratique ordinai-
re àl'élection des neuf personnages auxquels ils ont
accoutumé de confier la conduite et maniance de
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leurs affaires, le choisirent pour député de l'église
au baillage d'Amont, laquelle commission lui fut
de nouveau donnée en 1633 et en laquelle il a con-
tinué-jusqu'au mois d'avril 1654. Au cours des
guerres il rendit de signalés services au roi (d'Es-
pagne) et au public, et Sa Majesté ayant été in-
formée du déplorable état auquel les malheurs
avaientréduit son abbaye, lui donna le prieuré cle

Moustier-Haute-Pierre, de Tordre cle Cluny, où il
introduisit la réforme.

En avril 1650, S. M. l'honora cle la charge de
maistre aux requêtes et conseiller au souverain
Parlement de Dôle. Le général cle Cisteaux l'auto-
risa, quoique religieux, à porter l'habit de cette
charge ; de quoi il conste par la lettre d'avis dudit
Parlement écrite au Roi le 9 décembre 1649, dont
la teneur s'ensuit :

« Sire,

« Ensuite du commandement cle'V. M. avons... exa-
miné la requête que D. Philippe-E1 de Montfort abbé
des Trois Roys lui a présentée tendante à être pourvu
delà charge cle maître aux requêtes en ce parlement et
pour en donner avis à V. M. ... Vu la noble extraction
du suppliant et les services cle ses prédécesseurs... les
siens... son intelligence et pratique des affaires de la
province que dès lors il ne pourrait qu'être utile à
cette compagnie pour y avoir voix clélibérative aux affai-

res d'Etat et publiques et consultative aux autres, ainsi
que cela s'est pratiqué à l'endroit de ceux qui ont été

pourvus ci-devant de semblable office, n'étant pas chose
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nouvelle de voir des prélats religieux dans le Conseil cle

nos Rois, pour ce qu'il y en a assez d'exemples, et néan-
moins nous n'avons rien trouvé dans nos registres dès

ce Remy cFOcourt allégué par la requête du dit sup-
pliant encore qu'il assure avoir plusieurs' titres en son
abbaye qui le qualifient maître aux requêtes en ce parle-
ment. En tout cas nous ne voyons point que la qualité
d'abbé régulier le doive exclure de tel office, puisqu'il
n'oblige pas à une assiduité et que parmi les occasions
qui se présenteront en ce parlement cle traiter du service
deV. M. et choses publiques il aura moyen de choisir
les temps libres pour bien visiter et examiner la régence
de ses deux bénéfices. Nous nous en remettons au bon
vouloir cle V. M. d'en ordonner ce qu'elle aura de plus
agréable, et après lui avoir baisé les mains en toute hu-
milité nous prions Dieu de la conserver. »

Ledit Philippe fit, le 3 juin 1638, donation à
J^ouis-François, fils cle Claude-René de Mont-
fort, avec permission du général cle Cîsteaux, de
tous les biens, meubles, et immeubles, argent
monnayé et non monnayé, qui ne seraient pas
ornements de l'église, qui se rencontreraient dans
la maison qu'il avait fait bâtir pour son abbaye,
à Besançon, et lui appartenant à l'heure de son
décès. Il mourut à Dôle, le 10 janvier 1656. Voici
l'épitaphe que Philippe-Emmanuel, fils de Louis-
François de Montfort lui a fait faire :
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ÉP1TAPHI0N

Philippo Emanueli de Montfort.
Loci Cresscntis abbati priori monasterii Altoe

Petroe. Regioe Catholicoe Majcstatis in suprcmo sequa-
norum Senatu Consiliario ac libcllorum supplicum
Magistro,

Gencrosa apud Allobroges familia oriondo
Doctrina, facundia et mira in rébus gcrendis
Dexteritate et Prudcntia insigni
Variis ac Proecipuis in comiciis Scquanicis
(Quibus etiam proefuit) muneribus
Et ad Principis Lcgationibus Gloriosc perfuncto
De patria in ipsis etiam bellorum tumultibus
Consiliis et indefesso labore benemerito
Philippus Emanuel de Montfort
Dominus cle dicto loco, Couppelin, Ccssey, Fleurey

Ba.thcrans
Patrûo Patrino ac Moeccnati grandissimo
Hoc gratitudinis et memorice suoe monumentum

posteris reliquit
Dcvixit anno oetalis suce 62.
Reparatoe vero salutis M.D.CLVI.

Requiescat in pace.
Pierre-Gabriel, frère de Philippe-Emmanuel,

naquit le 17 mars, jour de Saint-Gabriel, l'an
1594, à Gray, et mourut jeune.

10e degré.

Louis-François de Montfort, fils de Claude-
René et cle Georgine de Thoire, fut élevé aux
écoles et aux académies par le susdit abbé des
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Trois-Rois, son oncle; après quoi, âgé de 17 ans,
il passa aux Pays-Bas pour y suivre le roi en ses
armées en qualité de capitaine d'infanterie (pa-
tentes du 27 février 1655) dans le régiment du
marquis d'Oliani, d'où il passa en Allemagne.
L'année suivante, il fut au siège cle Ratisbonne
et à la bataille de Nordlingen, après quoi le mar-
quis de Saint-Martin, colonel d'un régiment de
cuirasse, lui fit semondre une compagnie dans
sondit régiment, où ayant vu....

Là s'arrête le manuscrit auquel il manque une
page ou deux.

NOTA. —• Par suite d'un lapsus calami, la gé-
néalogie a indiqué, au neuvième degré, Philippe-
Emmanuel de M. comme né en 1594, le 25 mai;
il faut lire 1592, car la lettre de félicitation cle la
duchesse de Savoie à l'occasion de cette nais-
sance est de septembre 1592, et la mort du garde
des sceaux, Claude de Boutechou, qui empêcha
le baptême d'être célébré solennellement, eut
lieu aussi en 1592.
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LES MONTFORT DE PIÉMONT.

Une consultation d'un avocat de Chambéry,
adressée le 17 janvier 1725 à M. de Montfort, ca-
pitaine de grenadiers au régiment de Savoie, à
Alexandrie, nous apprend que des Montfort de
Savoie ou de Bourgogne s'étaient, au seizième
siècle, fixés en Piémont.

Il s'y agit du testament de « magnifique sei-
gneur THOMAS MONTFORT », de la ville cle Fos-
sano, en date du 29 avril 1578, reçu par Me Bar-
tholomé Pelasso, citoyen de Fossano et notaire
public.

Ce testament instituait héritiers du seigneur
Thomas, Charles et Claude de Montfort (ainsi
qu'un troisième dont le nom avait été omis clans
la copie soumise à l'avocat), et leur substituait,
en cas de décès cle chacun d'eux sans enfant mâle,
le capitaine Jean-Mathias et le seigneur Stro-
phin Montfort ; il substituait enfin à ceux-ci

« les seigneursde Monfort, de Savoye et de Bour-
gogne, qui porteront le nom et les armes des
Monfort ».

Il ne paraît pas que Charles de Montfort de
Reinex, qui avait déniché le testament de 1578,
vraisemblablement pendantles loisirs d'unegarni-
son à Fossano, ait poussé plus loin ses recherches

sur la succession de ses arrière-cousins italiens.
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-DEUXIÈME PARTIE

AUTRE GÉNÉALOGIE MANUSCRITE.

Cette généalogie, fort sommaire, a été dressée
à Chambéry sur les notes de M. Jean Faga. Elle
complète parfois la précédente, mais elle contient
aussi quelques erreurs. Nous croyons pouvoir les
rectifier à peu près complètement, à l'aide des
renseignements que nous avons puisés dans les
registres paroissiaux de Rumilly, Bloye, Mas-
singy et Menthonnex-sous-Clermont, et grâce à
l'abondance des documeuts que M. Claudius de
Mouxy de Reinex a mis à notre disposition avec
la plus gracieuse complaisance.

Ainsi que nous l'avons annoncé, nous interca-
lerons dans la généalogie les pièces assez nom-
breuses qui nous ont paru présenter un intérêt
historique ou qui fournissent quelques détails ca-
ractéristiques cle l'époque.

I.

N. AIMON DE MONTFORT, bailli de Genevois
en 1310 ; marié à Claudine-Jordane, fille unique
de Pierre de Chiede ; elle teste en 1343. —
ETIENNE, 1325 ; — GIRARD, sieur de Boisy [près
Genève], ou plutôt Simon; — •NICOLETTE (fille
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cle Simon ?), dame de Boisy, mariée à Albert des
Clés, 1378.

II.

AIMONETTE [fille d'Aimon], mariée en 1325 à
Jacques de Monthouz, près d'Annecy.

NICOD DE MONTFORT, chevalier, bailli de Fau-
cigny, marié à Isabelle.... Il traita avec le comte
de Genève, en 1343, pour les biens de sa mère.

(Eurent Jacques, Pernelte, Ramus,Jean, Pierre,
Hugues et Aimon.)

III.

JACQUES, marié à Antoinette de La Frasse,
d'où Marguerite de Montfort, mariée à Pierre de
Monthouz.

PERNETTE, mariée à Nicod cle Chiet, (Chuit?)
en 1344 (Généalogie manuscrite d'Allinges).

III.

RAMUS, seigneur de Montfort. Le 3 mars 1340,
il transige avec le comte de Genève au sujet dé
la juridiction d'Arbusigny. Marié, 1° à ... (1);
2° à Catherine...., veuve cle Jean cle la Croix. Il
teste en 1412. (Eurent pour enfants Jacques et
Jean, ci-après.)

JEAN cle Montfort. En 1367, il prêta le serment
cle fidélité, tant en son nom que d'Aimon son frère,

•

(1) La première généalogie dit : à une dame de la maison
de Lucinge.
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pour les biens du mandement de Charosse (Haut-
Faucigny).

PIERRE, gendarme en France.
;

HUGUES, seigneur d'Arbusigny, fit hommage
au duc de Savoie, en 1430. Marié à Jeanne, fille
d'Emeric Pignier. Il testa en 1382?. (Eurent pour
enfants Jean et Hugonin, ci-après.)

AIMON, chevalier, surprit le château de Mon-
thoux ; marié à Françoise, fille de Rolet de Thoire ;
il testa à Arbusigny, le 21 septembre 1360. (Eu-
rent pour enfants Pierre et Nicolet, ci-après.)

IV.

JACQUES DE MONTFORT [fils de Ramus de
Montfort], marié à Malhie, fille de Jean de la
Croix.

JEAN (fils du même), marié à Nicolette, fille de
Jean de la Croix. [Jacques et Jean paraissent avoir
épousé les filles du premier lit cle la seconde femme
de leur père Ramus de Montfort.]

JEAN DE MONTFORT [fils de Hugues], marié à
Mye de Compey, fille cle Philibert de Compey,
seigneur de la Chapelle (d'Abondance).

HUGONIN, fils de Hugues ; seigneur d'Arbusi-
gny ; marié à Jeannette, fille cle François d'Aren-
thon ; il teste en faveur de Jean, son frère aîné,
le....
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PIERRE, fils d'Aimon II de Montfort, légué (1)

par son père.

NICOLET de Montfort, fils d'Aimon, son héritier
universel ; marié à Jeannette deMenthonay, soeur
de Jacques, cardinal de Menthonay. Les Compey
héritèrent de Nicolet de Montfort de la seigneurie
d'Arbusigny, vers 1436. (Sommaire des fiefs.)

V.

PIERRE DE MONTFORT, fils de Jacques II ; ma-
rié à Jeannette de La Frasse ; testa en 1459.

CLAUDE, fils du même ; marié à de Chissé.

NICOD cle Montfort (fils de Jean qui était fils de
de Ramus) ; marié à Claudine [de] Quintal, le 9
juin 1435 (Pourpris historique de la maison de
Sales).

FRANÇOIS de Montfort, écuyer, marié : 1° à Jac-
queline de Quintal, en 1416 ; 2° à Jeanne-Fran-
çoise d'Arenthon, le 10 novembre 1446 (Pour-
pris historique).

GUILLEMETTE [fille cle Jean qui était fils de
Hugues], dame d'Arbusigny ; mariée à Jean
d'AUinges, chevalier, sieur de Coudre, le 4 juin
1470. Cette alliance a apporté à la maison d'Al-
linges la terre de Montfort, sous le Mont-Salève,

(1) C'est-à-dire exclu de la succession paternelle moyen-
nant un legs particulier.
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et autres terres. (Généalogie manuscrite d'Allin-
ges. — [La première généalogie ajoute : Jacque-
meile et Péronneite.] !

VI.

BÉRARD de Montfort [fils de Claude] ; marié â
Marguerite du Saix ; il testa en 1503. -

MICHEL, fils de François.
JEAN DE MONTFORT [fils clu même], marié, en

1477, à Guillermette, fille d'Angelon cle Belle-
garde.

FRANÇOIS (fils clu même).

VII.

ANSELME DE MONTFORT (fils cle Bérard?), marié
à Jeanne de Villette.

FRANÇOIS de Montfort [fils de Jean et de Guille-
mette de Bellegarcle], écuyer, marié à Françoise
de Vilguindrey, le... Fil branche en Bourgogne.

INDICATION DES MEMBRES DE CETTE BRANCHE (1).

VIII.

CHRISTOPHE de Montfort, écuyer, gentilhomme
de bouche du duc cle Savoie, Emmanuel-Phili-
bert, marié à Gasparde cle Beaujeu, de laquelle il

(1) Voir, à la première généalogie, des renseignements
plus exacts et de très nombreux détails.
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eut plusieurs enfants qui moururent sans avoir été
mariés ; mort à Bourg le 14 février 1573.

CLAUDE DE MONTFORT, écuyer, marié, le 11
septembre 1579, à Jeanne deBoutechoux.

IX.

CHARLOTTE [fille de Christophe], mariée, en
1612, à Robert deMontléger [Mont-Saint-Ligier].

PHILIBERT-EMMANUEL [fils clu même], abbé des
Trois-Rois, etc.

CLAUDE-RENÉ DE MONTFORT [fils cle Claude],
écuyer, capitaine d'infanterie aux terres de Bour-
gogne, marié à Georgine, fille clé Philippe de
Thoire, le 16 février 1603.

X.

BÉATRIXDE M. [fille de Claude-René], mariée à
Baltazarcl cle Bottelier, seigneur deDingy.

HENRIETTE DE M. [fille du même], mariée à
Henri-François cle Dieux, seigneur de Plaison.

LOUIS-FRANÇOIS DE MONTFORT [fils du même],
écuyer, capitaine d'infanterie, marié à Béatrix de
Beaujeu.

XI.

PHILIPPE - EMMANUEL DE MONTFORT [fils de
Louis-François], vivant en 1661 [Auteur de la gé-
néalogie précédente de 1663].
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[SUITE DE LA BRANCHE DE SAVOIE.]

VII. |

ANDRÉ DE MONTFORT (fils de Jean et de Guil-
lemette de Bellegarcle), seigneur de Mionnaz,
gouverneur de Nice, chambellan de S. A. (le duc
de Savoie Charles III), marié à Mye, dame de
Mionnaz. — (Voir la première généalogie.)

[ANDRÉ (l01') de Montfort était déjà gouverneur
de Nice en 1538. Il parait avoir succédé à Nicod
de Beaufort, seigneur de Salagine (1), un autre
Rumillien. Il mourut peut-être en 1556, après le
mois de mars, époque à laquelle il était encore en
fonctions. En août 1554, il avait reçu du ministre
du duc Emmanuel-Philibert, à Verceil, la lettre
suivante :

A Mous1' De Montfort gouverneur de Nyce
et a Monsr le collatéral...

Mons1'le gouverneur... Je suis este adverty que le
protkonotaire de Bueilet Challux son frère sen sont allez
a la court de France sans point cle congié. Bien esbay
(ébahi) que suis que men ayes point donné de notice. Et
pour ce qu (trou...) a monsr le grand prieur ce que me
semble fort (trou) [du] service de Monseigneur vous ne
feres faulte vous t[rouoe7*] avecque luy et y feres la con-
sidération que sera requise. Et du succès ce me sera plai-

(1) Château et fief à 4 kilomètres S. de Rumilly.
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sir destre adverly. En quel endroit me recommandanta
vous de bon cueur, prieray dieu vous donne monsieur le
gouverneur ce que vous desires : De Verceil le xijme
d'aoust 1554.

P (?) S. — Aooeriischa che quel gouoerno si la
gusiisia e in le sue marie et la essequiscion corne sono
done ? corne sera il seroicio cli sua Alteza. Et e coso.
di mallo esempio chi i [ri] belli (?) stieno in que [trou
sla] corne mi... reto ollera li malli manecij chi poter-
reno reusire et cosi v. s. non manchi di provederli
corne me conjido ;

d. v. s. bono amico
AMÉ DE...

(D'après l'original assez détérioré.)

A Nice, André de M. habitait la maison de
Saint-Jean-de-Jérusalem. En 1539, il soutint le
duc Charles III clans son refus d'échanger, avec
François I"1', le comté de Nice contre d'autres pos-
sessions (1)].

ULRICH DE MONTFORT [fils des mêmes ; c'est
YHudric delà premièregénéalogie], gentilhomme
du duc cle Savoie, marié à Claudine de Gra[n]-
velle (2), de laquelle il eut Charlotte mariée à
Georges Duport.

[Vers 1530 il fut envoyé en mission par Char-
les III, duc de Savoie].

(1) GIOFFRKDDO, Sloritt délie Alpi maritlime, col. 1336,
1363, 1-478.

(2) Une tante ou une soeur du célèbre cardinal Antoine
Pércnot de Granvelle.

19



290

PIERRE DE M. [fils des mêmes], protonotaire
apostolique (1).

MICHEL DE M. [ici.], écuyer, établi en Lorraine.

VIII.

GEORGES DE MONFORT [fils d'André et de Mie
de Bellegarde, dame cle Mionnaz], chambellan du
duc de Savoie; marié en 1551 à Anne de Men-
thon-Montrottier.

[Cette branche des Montfort avait, depuis le
mariage d'André, son siège à Mionnaz. Le 10 juin
1551, jour de son contrat de mariage et de son
mariage aussi, dans la maison-forte de ce lieu,
Anne de Menthon, en l'assistance cle son mari
Georges de Montfort, cède et transporte à ses
frères Pierre et Charles de Menthon, tous les
droits qui peuvent lui appartenir sur les biens de
la.famille situés clans les mandements de Faver-
ges et de Tournon en Savoie, moyennant 200 écus
d'or sol payés pour sa dot par ses frères... « Fait
et passé à Myonnaz, mandement de Clermont, en
la sale de la mayson de noble Mye de Myonnaz,
mère du prénommé noble George cle Montfort en
présence de révérends seigneurs Angellon de
Bellegarde, doien d'Annessy, Berarcl de Mont-
fort, Nycod de Menthon et Janus Regard, apos-
toliques protonotaires, noble et puissant Claude

(1) En 1535, Pierre de Mionnaz fait un accord avec
Claude de Mouxy.
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de Seyterier, s1' de Pomyt (Pomiers ?), Pierre cle
Manessie, Jehan Portier de Charnées, Gaspard
Borgeys, Vincent Thorens, coseigneur de Rouge-
mont et François Marchand, prévost de Gene-
voys, prins pour tesmoins ».

L'acte est reçu par Me Donat Daviet, d'Alby,
notaire.]

(Nous croyons devoir attribuer à Georges de
Montfort la lettre suivante, écrite d'Antibes, le
25 mars 1556 à André de Montfort, gouverneur
de Nice, son père :

« A Mon1'. Mons1'. de Montfort, gouverneur de Nice.
A Nice.

Monseig1'. Jay reçeu vre Ire et a treuve fort estrange
que le capitaine pierre admirai prent auleune chose des
biens de madame de gatieres. Je y manderes ce jour-
d'hui un home exprès pour entendre delly (de lui) sur
quelle authorite il fait cela, le procureur Rostaigny qua
este icy de vers moy a veu ce que je lui ay commande
presant luy (ce que j'ay commandé au capitaine en
présence du procureur) ce que me faict panser qu'il
soyt fol de en [tendre].... a faires. Monseig1' [son] conte
sera bien tost de part dessa ou je suis seu[r] quil [rece-
vra] sellon quil mérite des desoubeysances quil faict. Je
ne vous en foirois plus long propos me recommandant
sur ce a vos bonnes grâces,

priant Dieu
Monseig1' vous tienne en sancte très bonne et longue

vye. Dantibes ce xxve mars 1556.
Vre serviteur et obeyssant fils

de nionforts »
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Cette lettre (1) indique que ce fils d'André de
Montfort avait reçu une éducation soignée. Mal-
heureusement la pièce est un peu jdéchirée ; le
papier a pour filigrane une oie entr'ouoani les
ailes, entourée d'un cercle.

André de Montfort n'avait pas dû s'enrichir
dans son gouvernement de Nice. Le duc Charles
III, mort à Verceil le 16 septembre 1553, et son
successeur, le grand capitaine Emmanuel Phili-
bert, étaient trop pauvres pour faire de grandes
largesses à leurs serviteurs, même les plus fidè-
les. Si donc Georges de Montfort put acquérir
des Conzié de Rumilly- et Poncin, leurs deux
châteaux ou maisons-fortes de ce nom à Bloye et
à Ruffîeux, ce fut sans doute au moyen des 200
écus d'or de la dot de sa femme, Anne de Men-
thon.

Nous allons rapporter l'acte d'achat de la mai-
son-forte de Conzié en Chautagne, près de Rumil-
ly, vendue le 22 juillet 1547 à Georges de Mont-
fort par Claude de Conzié, à qui en le mariant à
Jeanne de Bouvent, le 21 février précédent, son
père Guibert de Conzié avait fait donation de la
maison cle Conzié et de tous les biens en dépen-
dants

.
Une autre pièce, reproduite également ci-après,

indique que le château de Conzié, à Bloye, avait
déjà été vendu par Guibert et Claude de Conzié

(1) Archives de Mouxy.
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à André et à Georges de Montfort le 4 septem-
bre 1546.

Les vendeurs s'étaient, dans les deux cas, ré-
servé les meubles de leurs maisons. Bien qu'ils
eussent été inventoriés, Georges cle Montfort au-
rait laissé s'accréditer le bruit qu'ils lui apparte-
naient comme les immeubles. Aussi, le 15 sep-
tembre 1549, Claude de Conzié vint-il revendiquer
ces meubles, en présence d'un notaire, dans une
scène probablementconcertée entre les parties et
qui se passa devant le pont-levis du château
(pièce II).

1.

VENTE DELÀ MAISON-FORTE DE CONZIÉ A RUFFIEUX.

L'an de grâce courant 1547, indiction cinquiesme, et
22° jour du mois de juillet, par la teneur de ce présent,
à ung chascung soit manifeste que es présences de moy
notaire et des témoings... S'est estably en propre per-
sonne noble Claude fils de noble Guilbert de Conzié
habitant a Poncin an bieugeoys lequel sachant de son
bon gré et spontanée volonté... vend... a noble et puis-
sant George de Montfort présent acceptant... a savoir
une MAISON-FORTEassise en Chaustagneappelé CONZIER

en la paroisse de Ruffieu mandement de Chastillon, en-
semble vignes terres prés et autres biens dependantz
de la dite maison forte jouxte et a la forme des confins
escripz et contenus en ung acte de vendition par le dit sei-

gneur vendem' et noble Guilbert de Conzié son père par
cy-devant faicte a vénérable messire Antoine Pribnard
avec leurs fonds droicls entrées cortinages et apparie-
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nances, a avoir, tenir, gaudir et posséder par le dit noble
achepteur et les siens et d'ici en avant en faire a son
bon plaisir, pour le prix de douze vingt écus d'or sol
coing du roy Henry et réellement receus par le dit noble
vendeur du dict noble achepteur tout en escus en pré-
sence de moy notaire soubsigné et des tesmoings, et du-
quel prix le dict noble vendeur le dict noble achepteur
et les siens en soult et quicte par ces présentes avec
pacte exprès de n'en jamais a cause du dit prix en rien
demander en jugement ne dehors et se sous la dite mai-
son-forte prés terres vignes dessus vendus en pur et
francallod... donnant au surplus le dit seigneur ven-
deur au dit noble achepteur et es siens toulte la préval-
lence des dits biens susvendus quelle qu'elle soit tant
moderne que future par pure et entière donation qu'il a
dicte estre faicte entre vifs... l'investissant par la tradi-
tion d'une plume...

Promettant le dit noble 'Claude de Conzier vendeur
pour luy et les siens par son serment sur les sainctes
escriptures de dieu par luy es mains de moy notaire
corporellement touché et preste et soubs l'obligation de
tous et chacun ses biens meubles et immeubles...

Faict à Mionnax dans la salle cle la maison-forte de
Mionnax présents noble et puissant Pierre cle Mionnax
Jean Chocard de Treffort, Estienne de la Croix, Amed
Paris et François Gresseyns, temoinge a ce appelés et
requis.

Et moy notaire Claude Arnold cle Megeve mande-
ment de Sallanches....
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II.

REVENDICATION ET INVENTAIRE DES MEUBLES DES

DEUX MAISONS-FORTES DE CONZIÉ.

L'an 1549, le 15 7,n'°, devant la grand porte et pont-
levis du château de Conzié, en la paroisse de Bloye,
mandement de Rumilly, a comparu devant moi notaire
royal, noble Claude de Conzié, lequel parlant à la per-
sonne de noble George de Montfort, treuvé au dit lieu
a dit et proféré telles et semblables paroles :

« Monsieur de Montfort, monsieur de Conzié mon
« père ayant esté averty que gasties tous les meubles
« qu'il vous a laissé dans cette maison de Conzié et
« que vous vous vanties qu'ils estoient vostres et les
« avies acheptes et vous les voulies faire transporter a
« vostre maison de Mionnaz m'a envoyé expressément
« vers vous en cet lieu avecque un notaire a cette fin
ce de vous sommer ou interpeller, ce que ie fay presente-
« ment au nom du sieur mon père, de vouloir prendre
« les dits meubles tant ceux qui sont en cette maison
« de Conzié que ceux aussy qui sont en l'autre maison
« de Conzié assise en Chautagne que mon dit père y a
« laissé, par bon et loyal inventaire et ainsi que vous y
« êtes obligé par le contrat de reachept que vous avons
« octroyé a mon dit .père et à moy lequel ie tiens en
« main afin qu'en fassies lecture receu pour M0 Rossan
« notaire de Trepfort en Bresse le 4S de septembre
« 1546 pour garder et conserver iceux meubles et en
« faire la restitution quand en sera besoin et requis ».

Auxquelles paroles le dit sieur de Montfort a res-
pondu comme s'ensuit :
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« Monsieur de Conzié ceux qui ont fait entendre à

« monsieur nion oncle vostre père que ie gastois ses
« meubles et les voulois faire porter en ma maison de
« Mionnaz sont des menteurs et méchants, car, Dieu
« mercy, ie ay asses d'autresmeubles sans les siens nyles
« vostres et quand a l'interpellation que vous me faistes

« au nom de vostre père recepvoir et prendre en inven-
te taire les meubles par devant notaire i'en suis content
(( et ie veux bien puisque par la lecture du dit contract
« il appert que ie suis tenu et pour ce ie consens les

« susditsmeubles estre inventoriéset scavoir iceux et non
« aultres desquels déjà me suis charge par mémoires
« escriples par vous et par moy signés et par inventaire
« fait à ma requeste par Me Jean de la Croix, eurial de
« Rumilly. »

Sur ce consentement du s1' de Montfort après estre
[entré] dans le dit château et en la salle d'iceluy a esté
procédé à la description des dils meubles.

S'ensuivent les meubles que M. de Montfort a par
inventaire du château de Conzié rière la chambre de
la tour :

1° Quatre bosses ferrées et quatre autres dans le
sertout (cellier).

Item au dit sertout deux arches l'une de chêne, l'au-
tre de sapin, et une tine à la porte dufdil sertaut.

Item à la chambre basse, deux lits un grand et un
petit faits en menuiserie,

•— etc.
Item, à la cuisine, deux landiers, un cumacle, une

palette, une grande olle, une- chaudière, une table et
tretaux, la porte du four de fer, un pafer (pal de fer),
une arche, un buffet, une selle persee, un lit et couver-
ture et un fancher.
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Item à la chambre du pavillon, deux lits avec deux
couvertes, un coussin et un landier assez neuf, deux
tables, l'une carrée [avec] charriot dessoubs et l'autre
longue.

Item a la salle, une table avec deux trétaux quatre
escabelles et deux chères ;

Item à la chambre dessus la tour, trois arquebuses à
rouet avec un vieux marchebart.

Item au gâllelas dessus la salle une grande arche ;

Item à la chambre derrière le pavillon, un tour pour
arbareste, une casse frissoire et cassolette, un grand per-
ret (péru, chaudron) tenant quatre seilles, deux chande-
liers un grand et un petit, deux pots d'étain tenant cinq
javelots et l'autre demi-pot.

LA VAISSELLE. 1° Six grands plats, 8 quadrots, 1 sail-
lière, 3 escuelles plates, et les dits plats quadrots, grelots,
escuelles aoreilles et plats non rompus sinon une escuelle
plate, le lout armoirié des armes de Conzié.

Le notaire constate que les objets ci-dessus étaient
indiqués dans l'inventaire de 1546 et continue :

2 lits avec leur ciel et courtines
2 coutres de plumes assez bonnes ; — 2 coussins de

plumes
2 couvertes de toile piquée ; — 2 linceuls rompus ; —

2 mantils ; — 3 serviettes ; — 2 landiers de fer et un
cumacle ; — 1 paire de mouchette ; — 1 holle ; — 1 gril
de fer ; — 3 cassettes ; — 1 pot ; •—•

1 eschauffelit ;

1 lable avec ses trétaux ; — 4 chères de noyer ; 1 coffre
de noyer ferré a la clef ; 1 lavemain ferré dessoubs à la
clef ; — 2 casses assez bonnes ; — 1 escabelle denoj'er ;

— 7 pots d'étain ; — 3 chandeliers ; — 1 coquemard ; —
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1 grand bassin et 6 petits ; 1 pouz à chapler herbes
(planche à hacher) ; — 1 chassie de fenestres ; —
1 chaudière tenant une seille ; — 2 braiselettes ; —
1 grand pot de mestail — 1 mort de cheval ; — 1 escrip-
toire.

Troisième inventaire : 1 lavemain de bois et armoire
d'iceluy, 6 grands plats, 6 escuelles plates, 5 escuelles

creuses a oreilles et 2 savogerets et grellots, 9 assiettes;

— fe tout d'estain.

En Chautagne : 1 coultre
,

1 putyère
,

3 couvertes,
3 linceuls, •— 1 grande olle et 1 petite ; 1 grand pot et
1 petit ; 1 bassin a brassier et 1 pour la seelle ; 1 poche
et 1 escumoir ; 1 casse et 1 hotte, t rosaine ; — 1 selle,
1 ramot, 1 corne de cerf, 2 taravelles ; — 3 quattre fines
ensemble le broge (ou troge) garni ; — 1 grand seillier,
11. grandes bosses, 2 petites et 1 seytier ; 4 cornues et 3

gerles, 1 emboyaux de bosse, 2 grappes, 1 clavid, 1 ra-
clouz, 1 deloire.

De tout quoi M 1' de Montfort déclare se charger pour
en rendre compte en temps et lieu comme de raison, en
présence de Mre Pierre Vertier prêtre de Rumilly, cle

Claude Fauge de S*-Félix, etc. —

Le 17 mars 1558, n. Georges de Montfort, sei-

gneur de la Calie ? et seigneur de Conzié, alberge
à un notaire de Saint-Félix (1) un demi-journa!
de terre obtenu par échute en vertu des reconnais-
sances de la seigneurie de Conzié.

(1) Commune limitrophe de Bloye.
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Le 29 janvier 1564, Georges de Montfort, sei-

gneur de Consy (Conzié) et de Mionnaz, reçoit
deux livres de terriers, à Châtillon en Chautagne,
du mandataire de Charles cle Seyssel, baron d'Aix.

Le 21 mars 1573, Jeanne de Bovent, ou Bo-
vand, veuoe de Claude de Conzié [de Poncin (1)],
remet à Georges de Montfort un grand nombre
de titres cle la maison de Conzié. (Voir plus loin,
à la troisième partie : Les Conzié.)

Le 3 janvier 1578 (2) dans la maison de Geor-
ges de Montfort à Conzié en Chautagne, celui-ci
transige avec Marin de Conzié fils de Claude et
de Jeanne cle Bovant, sa veuoe, sur un procès qui
s'était élevé entre cette veuve et Georges de
Montfort, lequel est dit, dans l'acte, escuyer du
lieu de Clermont en Genevois].

IX

AMÉ OU AIMÉ DE MONTFORT, et de Mionnaz,
marié à Michelle cle Cerisier, ou Cirizier. [Le 28
janvier 1640, mort à Mionnaz, d'Ame de Mont-
fort, seigneur cle Mionnaz et de Loblaz. R. P.]

MARIN DE MONTFORT; teste le 23 mai 1574;
[mort le lendemain ; l 1'8 généalogie].

[Dans son testament, il se dit fils de feu Georges de
Montfort et d'Anne de Menthon, à qui il donne l'usu-
fruit de tous ses biens.

(1) Poncin, clans le Bugey, entre Pont-d'Ain et Nàntua.
(2) On lirait plutôt 1568.
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Il lègue à chacune de ses soeurs, Orionne, Philiberte
et Suzanne, cent florins ; — à Mye, fille donnée de
Pierre de Montfort, 60 florins outre une robe de drap
de Paris valant 12 florins l'aune, et une cotte de sarge
de même, valant 8 florins l'aune ; — à Jehan Laurens,
prêtre, 30 florins pour faire une robe et acheter un bon-
net carré ; — il fait de petits legs aux serviteurs et aux
deux chambrières ; institue héritiers universels ses frè-
res, Amed, Claude, André ai Charles.

Il les charge : « de faire construire une chapelle des-
sus la grande porte eu ceste sienne maison de Myonnax
pour en icelle estre faict le divin office et y célébrer deux
messes la semaine pour le remède de l'âme du dit tes-
tateur et de ses prédécesseurs et successeurs, et laquelle
chapelle les dits héritiers seront tenus doter de 5 cou-
pes de bled mesure de Clermont, à la charge que le
recteur d'icelle sera preblre souffizant pour faire le dit
divin office ». ]

ORIONNE OU ENNEMONDE DE M., religieuse à
l'abbaye de Sainte-Catherine, dès avant 1578.

PHILIBERTE DE M. ; — SUZANNE DE M.

IX

ANDRÉ 2me DEMONTFORT, sieur deConzy; marié
à Mye. fille cle François de Mannessy

,
sieur des

Combes, à Quincy (1) et cle Marie du Chastel (2).
[Le 13 août 1578, il teste ainsi :

(1) Quincy, paroisse de Chilly, ou le château de Quincy
existe encore. Il y a un autre Quincy dans la communevoi-
sine cle Sillingy.

(2) Marie du Chaste! testa le 16 décembre 1686 et mourut
le même mois.
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André de Montfort, fils de feu n. et p. Georges de
Montfort de Mionnax, en pleine santé et sur son départ
pour aller en guerre au paj^s de Flandres, fait son tes-
tament, reçu par le notaire Curtet ; — il veut être en-
terré dans l'église de Menthonnex s'il meurt chez lui ;

— lègue l'usufruit de ses biens à sa mère Anne de
Menthon ; — cinq florins à sa soeur Ennemonde reli-
gieuse au couvent de Sainte-Catherine; — à ses autres
soeurs Philiberlhe et Suzanne cents florins pp. payables
à leur mariage; —institue héritiers universels ses frères
Amé, Claude et Charles, les substituant les uns aux
autres ; « et cas advenant que l'un cle ses dits frères vint
à vendre et dissiper induement ses biens, contrevenant
à Dieu et à raison, de manière qu'il en fut reprins par
justice il le dejette et prive de ses dits biens et en insti-
tue héritier ses dits autres frères sages, bien vivants et
de bonne conversation et renommée. »

ci Fait et récité au dit Mionnax, devant la grande
porte de la maison-forte du dit lieu. » ]

Nous ne savons si André de Montfort se rendit
en Flandre. S'il y est allé, il était déjà de retour
à Mionnaz en juillet 1580. Depuis lors, il ne sem-
ble pas qu'il ait quitté le pays. Comme à son frère
aine, on lui donne le titre d'écuyer, remplaçant
le mot latin miles.

Il vivait encore en avril 1608 ; était décédé
avant juillet 1610.]

CLAUDE DE MONTFORT [cité aux testaments de
ses frères.]

[1578,17 juin, à Turin. Saufconduitaccordépar
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le duc Emmanuel Philibert à nobles Amed et
Claude de Montfort et Pierre de Menthon, sei-
gneur de la Balme, ci-devant détenu (Amed de
Montfort l'était encore) pour avoir reçu et logé
quelques soldats étrangers, ayant reconnu qu'ils
étaient pleinement innocents de cette accusation.
(Archives du Sénat de Savoie, registre des_Edils,
etc.,n°19, folio 42 v0)].

1580, 13 juillet. Les frères Claude, André,
Charles et Amed (celui-ci représenté par un man-
dataire) donnent hypothèque à leur mère Anne
de Menthon, sur leur maison-forte de Conzié, à
Bloye et sur la rente d'Alby, Charansonnay, etc.,
acquise de feu n. Pierre cle Mionnaz et cle sa fem-
me Nicolline de Menthon, par André cle Mont-
fort et Georges, son fils; ils donnent encore hy-
pothèque sur leur part cle la maison de Montfort
au lieu de Chiècles, paroisse de Passy en Fauci-
gny-

1580. Procès entre la veuve cle Georges de
Montfort, Anne de Menthon, ses fils et ses filles
Ennemonde et Suzanne, contre Antoine-Marin de
Conzié, dit de Bolomier, demandeur en action
rescisoire.

1596, 5 août. Echange de rentes féodales entre
Bérard de Pingon, baron de Cusy, et Amed et
André de Montfort, feu Georges, seigneurs de
Mionnaz et de Cusy.

1597, 23 mars. Transaction entre n. Claude Goy
de Saint-Agnès et Amed et André de Montfort.
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1607, 14 avril, à Seyssel. Promesse de tran-
saction entre Antoine de Conzié et Amed et André
de Montfort et de Mionnaz. Le premier promet
aux seigneurs de Montfort de leur abandonner
tous les droits qu'il peut avoir sur la maison-forte
de Conzié à Bloye et en Chautagne pour le prix
de 4.000 florins, outre cent ducatons de drôlerie
ou clrolière (étrennes).

1608, 10 avril. Amed et André de Montfort
sont sommés, au nom dem™ Sylvestre de Saluce,
abbé d'Hautecombe, cle reconnaître les redevan-
ces féodales dues par leurs biens de Conzié se
mouvans de l'abbaye.

C'est à l'un de ces deux frères, Amé et André
de Montfort, que doit se rapporter cette sauve-
garde du 15 février 1598 :

« CHARLES EMMANUEL etc. Scavoir faisons que dési-
ranl singulièrementaux maysons et biens de nos prin-
cipaulx gentilshommes nos vassaux soit porté le respect
qu'il convient à leur qualité et qu'en iceux ne soient
prins enlevé aulcune chose ny commis acte d'hostilité.
A CESTE CAUSE en considération de la qualité et mérite
du s1' de Montfort et de Myonnax et à l'affection qu'il
a démonslré en nostre endroit par les services qu'il nous
a rendu en plusieurs occasions d'importance nous avons
prins mis et reteneu, prenons, mettons et retenons sous
nostre protection et sauvegarde spéciale iceluy sT de
Montfortetsa famille, serviteurs, domestiques, fermiers,
rentiers et grangiers, ensemble ses chasteaulx, maysons,
granges, possessions et biens a luy appartenants avec
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tout ce qui en peult despendre et mesure les biens qui
sontassiz au village de.Doucy, paroisse de Menthonex,
mandement de Clermont en Genevois, défendant très
expressémenta tous chefs, collonels, capitaines et con-
ducteurs de gents de guerre tant de pied comme de che-
val, soldats, et aultres qu'il appartiendra notamment a
tous receveurs commissaires susdicts et habitants du
dit Doucy de prendre, enlever ny fourrager... jneubles,
vin, graines, pailles... qui sont aux dits cbasteaulx,
maysons... sous peine contre les chefs cle nostre indi-
gnation et d'estre les susdits prins et chastiés corporel-
lement, moins donner aulcune incommodité et fascherie
a ses grangiers et serviteurs.

Données à Chambéry le quinze febvrier mit cinq cents
nouante huict. Signé ; C. Emanuel. » ]

PIERRE-AIMÉ DE MONTFORT [fils d'Aimé],
écuyer, seigneur de Montfort, de l'Hoblaz (1) et
de Mionnaz, baron cle Crète, en Genevois (2) ;
marié à Françoise de Lucinge, clame de Montro-
zard en Dombes, ou Montrozat. Elle apporta cette
seigneurie à son mari. (Nous n'avons pas trouvé
la preuve cle cet apport.)

[Pierre-Aimé de Montfort est né à Mionnaz et a
été baptisé à l'église cle Saint-Georges-cle-Men-
thonnex-sous-Clermont, le 26 août 1618; il eut
pour marraine Aimée de Cirisier, religieuse à
Sainte-Catherine (R. P.), et soeur? de Pernette

(1) Ou mieux Loblas, fief à Chaumont en Genevois.
(2) Creste ou Crête, petit hameau de la commune de

Versonnex, à 12 Ml. N. environ de R., au S.-O. de Mionnaz.
Voir plus loin la notice sur le château de Crête.



305

de Cirizier, abbesse de ce monastère en 1622 (1).
Sa femme, n. Françoise de Lucinge des Aly-

mes ou des Alimmes, mourut veuve, à Seyssel, le
13 juillet 1688, et fut ensevelie à Menthonnex,
« dans le tombeau de la maison de Mionnaz ».
(Reg. paroissiaux cle Menthonnex.)

Le 22 octobre 1678 Pierre-Aimé de M., seigneur de
Mionnaz, Loblaz, Cohenclier, les Sauterens, baron de
Creste, fait son testament.... il lègue à son fils Hyacinthe
2000 ducations lorsqu'il achètera quelque charge, ou
pour le dégager en cas qu'il devienne prisonnier en
quelque lieu. — à Françoise-Michelle, Anne-Clau-
dine, et Jeanne-Françoise ses filles, 4000 ducatons si
elles se marient; 2000 si elles se font retigieuses, — à
Françoise et Micheile-Catherine ses -filles, religieuses
de la Visitation de Rumilly, 9 florins ; — à Marguerite,
femme de n. Alphonse de Berthier, seigneur de Saint
Vincent, 10 florins outre sa constitution dotale ; à Fran-
çoise fille de n. Joseph de Rides et de Marie de Montfort
lOfl; à Jacques-Joseph de M., son fils, 4000 ducatons

pour lui acheter quelque charge ou terre, lorsque sa veuve
ou son héritier universel le jugeront à propos ; jusque là
ils lui payeront une pension de 200 ducatons ; — institue
héritier universel son fits Charles-Emmanuel, lui sub-
stitue Jacques-Joseph et à celui-ci, Hyacinthe...

Fait dans la maison forte de Mionnaz en présence de

(1) Voir notre Histoire des abbayes de Sainte-Catherine
et de Bonlieu, p. 74, 75, 81, 83. Les religieuses de ces cou-
vents allaient assez souvent faire cle longs séjours dans leurs
familles ; c'est ainsi qu'Aymôe cle M. put être marraine à
Mionnaz.

20
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Mres Henri Pépin, curé de Veillère (Vallières), François
Fiévet, curé de Versonnex, spectable Antoine Besson,
docteur-médecin de Seyssel et un apothicaire du même
lieu. (Archives du Sénat cle Savoie ; Edits, Bulles;
Registre 54.)]

[P.-A. de Montfort est qualifié de gentilhomme
ordinaire cle S. A. R. dans une transaction du
6 août 1680 entre sa veuve et son fils aîné.

Le 4 janvier 1643, au château de Mionnaz, il
avait ratifié la transaction du 27 août 1618 entre
son père et son oncle Maurice et ce, dit-il, pour
confirmer l'amitié et union qui sont entre lui et
ses cousins, les seigneurs de Montfort et de
Conzié.

Pierre-Amé de Montfort, seigneur cle Mionnaz,
de Loblaz, baron de Creste, avait clone pour
enfants :

Françoise, ou en religion, Françoise-Inno-
cente, déjà professe en 1660 à la Visitation de
Rumilly, clécédée à son couvent en 1692.

Cailierine-Michelle, religieuse au même cou-
vent., y fit profession en 1678 ; élue supérieure le
29 septembre 1712, elle y mourut le 10 juillet
1714, à l'âge de 54 ans. Elle avait fait commencer
les travaux de l'église du monastère et son nom
est gravé sur la pierre commémorative de cette
construction (1).

(1) CROISOLLET. Extrait des Annales de la Visitation de
Rumilly, au t. XXII des Mémoires de la Société savoi-
sienne dlxistoire. — Le vaste clos de la Visitation cle Ru-
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Marie, qui, le 27 octobre 1765, épousa noble
Joseph de Rides, chevalier des SS. Maurice et
Lazare, et mourut le 5 juin 1673 dans la maison
de son père.

Michelle ou Michelle-Françoise, née à Mion-
naz le 30 septembre 1663, eut pour parrain et
marraine son frère Charles-Emmanuel et sa soeur
Marie ; elle épousa, le18 octobre 1682, à Mionnaz,
noble François-Marie Carreli, maître des requêtes
à la Chambre des comptes de Savoie (R. P.).

Une autre fille prénommée encore Françoise,
née probablement le 25 septembre 1667 ou le 18
avril 1668. Dans le second cas, la même que Jean-
ne-Françoise, dont les cérémonies du baptême eu-
rent lieu le 23 juillet 1668 (R. P.).

Hyacinthe, sur qui le testament clu père mon-
tre que ses parents comptaient peu ; Charles-
Emmanuel et Jacques-Joseph.]

[Pierre-Amé cle M., seigneur de Loblaz avait
épousé Françoise cle Lucinge. Il s'était sans doute
réclamé de cette alliance auprès du duc de Savoie,
Charles-Emmanuel II, afin d'obtenir de l'avance-
ment pour un de ses fils, pour Hyacinthe peut-
être. Il reçut la réponse suivante :

milly est occupé actuelleniant parle collège et petit sémi-
naire qui compte 200 élèves dont 150 internes. Il n'y reste
que peu de traces cle l'ancien monastère ; l'église, bien que
consacrée en 1719 seulement, a complètement disparu.
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A n™ très cher bien amé et féal le vassal de Montfort
à Chambéry.

Le duc de Savoie, etc.,

Très cher bien amé et féal. Comme ce n'est pas notre
intention que les officiers qui servent dans le régiment
Royal de cavallerie du Prince mou fils soient privés des
employs auxquels ils ont droit de prétendre lorsqu'il y
en a quelqu'un de vacant, nous escrivons au marquis de
Lucinge de nous envoyer une notte distincte de tous les
officiers de ce corps selon leur rang et ancienneté et
lorsque nous l'aurons reçue si vostre fils doit estre avancé
vous pouves estre asseuré qu'on lujr fera justice. Vous
connoistres en cela l'estime que nous avons pour vous et
pour toute vostre famille, et nous vous en donnerons
d'autres marques a mesure que les occasions s'en pré-
senteront. Ce que vous nous représentés cependant par
vostre lettre du 21 clu passé nous a esté agréable. Et
n'ayant rien de plus a vous dire pour response nous
prions Dieu qu'il vous ayeen sa st0 garde. De Turin ce
9emars 1674.

Signé C. EMANUEL. (Arch. de Mouxy.)

Marguerite cle M. fut mariée le 7 février 1667
à Alphonse Bertier de Saint-Vincent (1).

Anne-Claudine ou Claudine,baptisée le 29 sep-
tembre 1665, à Menthonnex (R. P.), mariée dans
la chapelle du château de Mionnaz le 1er août 1689
avec François cle Bouvans, seigneur de Châtillon,.
de Musinens et autres places; l'un des témoins est
Claude-François de la Faverge, seigneur de

(1) De Crempigny, paroisse au nord de Mionnaz.
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Bevy (1). Mgr d'Arenthon d'Alex, évêque de
Genèveà Annecy, avait commis pour célébrer le
mariage« Rd seigneur de Pezieu, prieur de Chêne
et abbé dans l'ordre de Saint-Benoît (2). »]

XI
CHARLES-EMMANUELDE MONTFOR.T, deMionnaz,

baron cle Crête, etc. [Après la mort de son père,
il fut sur le point d'avoir un procès'avec sa mère
Françoise de Lucinge des Allimes. Grâce à l'in-
tervention de Melchior de Livron, seigneur cle

Marlioz (près Frangy), chevalier de Saint-Jean
de Jérusalem, et de Gaspard-Joseph de Ballon ;
les parties transigèrentà Mionnaz, le 6 août 1680.

La veuve de Pierre-Aimé de M. déclara qu'elle
s'adresserait au curateur de la succession de sa
belle-mère Michelle de Cerisier pour obtenir le
paiement d'un legs qu'elle avait reçu de celle-ci,
la succession de cette dame n'ayant été acceptée
ni par son fils Pierre-Amé, ni par son petit-fils
Charles-Emmanuel ; — qu'elle tiendrait compte
à son fils de la moitié des dots payées à Marie-
Charlotte, femme du sieur de Riddes et aux deux
visitandines de Rumilly (400 livres à chacune).]

XI
JACQUES JOSEPH, fils de Pierre-Amé et de

Françoise de Lucinge [n'est autre probablement

(1) En 1685, on voit un noble de Bevy, seigneur cle Mont-

pon. La Faverge et Bevy, petite nobles de Crempigny.
(2) Abbé des Bénédictins de Nantira.
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que JACQUES-GASPARD DE MONTFORT, seigneur de
Loblaz, chanoine du chapitre de Saint-Pierre de
Genève à Annecy, en 1642, grand-vicaire et officiai
de l'évêché de Nice ( CH. MERCIER op. '>cit. p. 314 et
319(1). En 1647, onle trouve curé de Saint-Eusèbe
au mandement de Rumilly ; il prête 42 florins à
son fermier pour acheter des boeufs afin de cul-
tiver la terre de la cure ; le 27 avril 1663, il avait
été désigné comme devant être l'un des adminis-
trateurs du séminaire que l'évêque Jean d'Aren-
thon voulait instituer à Annecy. En 1667, 1668,
nous le trouvons parfois qualifié de grand-vicaire
d'Annecy.

Nommé prévôt clu chapitre d'Annecy, le Ie 1'

avril 1675, il mourut le 20 clu même mois. Son
portrait existe à Annecy, à la bibliothèque du
Grand Séminaire, dans la galerie des Prévôts du
Chapitre. On lit sur la toile cette inscription :

IACOBUS DE MONTFORT DE LOBLAS, proepositus,
disciplinée ecclesiaslicoe zelantissimus. Seclïl
per diem. Obiit 20* aprilis 1675.- (François
MUGNIER, les Evêques de Genève-Annecy,p. 117,
118, 327.)

Le 25 septembre 1650, il vend à noble Charles
de Pilly des terres à Motz en Chautagne pour
payer une dette envers le couvent des Augustins

(1) Cet auteur, p. 349, indique encore un Charles de
Montfort de Loblas comme chanoine du. même chapitre lef avril 1630.
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de Seyssel, représenté à l'acte par le P. Jean
Cosme, vicaire général de ce couvent.]

Nous trouvons de lui deux pièces importantes.
La première est la minute d'une supplique qu'il
adresse au Duc de Savoie pour le maintien de
privilèges nobiliaires en sa faveur et en celle de
son frère Charles-Emmanuel. Le second est une
lettre assez verte à l'un de ses cousins de Conzié.

I
A S. A. R.

Supplient en toute humilité ses très humbles et très
fîdelles sujets et vassaux tes sieurs de Montfort et de
Loblaz et disent : que v. A. Rle ayant accordé au
S1' cle la Forest l'usufruit dans son mandement de Ru-
milly (1) en l'année 1660 en considération de la con-
version de sa famé à la foy catholique, la Chambre
des Comptes par son arrest qui en vérifia le don excep-
ta les Gentilshommes leurs biens et leurs domestiques
de la juridiction d'iceluy et les réserva à celle de S. À.
R10, soit de son juge-maje.

Le dit sieur de Rumilly ayant prétendu que cette
exception dos biens clés Gentilshommes ne s'entendrait
qu'au civil seulement et non point au criminel : et celle
de domestique n'affecterait que ceux qui servent les
personnes clés Gentilshommes et non pas ceux qu'ils
tiennent dans leurs maisons pour cultiver et faire va-
vafoir leurs biens, a donné naissance par cette préten-
tion à des différences et des divisions qui prenant tous

(1) Rumilly-sous-Cornillon,près de la Roche.
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les jours de nouveaux accroissements peuvent avoir des
suites funestes entre leurs familles et celle du S1' de
Rumilly, s'il n'enest pourveu par l'autorité de S. A. Rle
qui seule peut dissiper et en tenir lasourcejet à laquelle
ils recourent comme à leur unique espérance après
D [ieu] aux fins :

Qu'en conservant aux Gentilshommes la liberté pour
laquelle ses serenissismes préclessesseurs ont -rendu
tant d'editz et d'autres si glorieuses marques qu'elles
remplissent lecoeurde leurssujetsetaussydesestrangers.

Or pour redonner la paix et le calme aux gentils-
hommes qui ont du bien dans le dit mandement de Ru-
milly pour le moins de ceux qui y ont des maisons-for-
tes qui ne sont que trois en nombre dont deux sont desja
infeudees à fa 3e qui est celle cle Cohencl [ier] a cette ré-
serve [faite] anciennement, par fe prince pour fe comté de
Genevois, V. A. Rie : 1° Daigne déclarer qu'efle entend
que l'exemption des biens des Gentilshommes soit pour
le criminel aussi bien que pour le civil : et celle de leurs
domestiques autant pour ceux qui demeurent'dans leurs
biens en leur absence pour cultiver et faire valoir leurs
biens que pour ceux qui servent leurs personnes des
présens ou habitans en la dite ville ;

2° Qu'il, plaise à V. A. Rie pour donner plus de paix
et de tranquilité aux suppfiants de transporter ce qu'ifs
ont de juridiction sur les personnes de leurs hommes
habitans rière le mandement de la Rochette sur ceux cle
leurs doomestiques grangers et habitans en leurs mai-
sons pour en cultiver les biens sur partie desquels ils
ont déjà justice par diverses conventions faites à leurs
autheurs par les serenissismes prédécesseurs de V. A.
Rle en considération des services rendus à leur cou-
ronne.
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3" qu'il plaise à V. A. Rie de réunir sur les biens
et... des roturiers les plus... [rapprochés?] de leur
maison forte de Cohend [ier] desquels... de juridic-
tion personnelle et réelle dans les mandements de la
Roche et de Rumilly en outre des concessions susdi-
tes lesquelles il relascheront en eschange à V. A. R]e

pour éviter les embarras qui leur peuvent venir d'avoir
plus de moyens de conserver par ceste union une mai-
son de la conservation cle laquelle [dépend ?] celle des
villagesqui sont audessous et de leurs territoires et pour
les autres raisons celles aux mémoires cy-joints sur les-
quels elle est très humblement suppliée de vouloir ré-
fleschir et agréer leur équité et ils donneront outre le
reâchement cent ducatons pour une fois à V. A. R]e et
prieront tousiours Dieu pour la prospérité de sa Rojrale

personne et celle cle Monseigneur le prince de Piémont,
implorant sa bonté et sa protection.

Signé : J. DE MONTFORT, suppliant.

Dans la lettre suivante le chanoine J. cle Mont-
fort relève vivement et d'une façon pleine de di-
gnité des récriminations auxquelles l'un de ses
cousins, probablement Jacques-Aimé de Mont-
fort, seigneur de Conzié, s'était livré après une
transaction qui l'obligeait à remettre aux frères
de Montfort de Mionnaz et de Lablaz des biens
dont il s'était cru quelque temps le propriétaire
définitif. Par cette transaction en date du 27 juin
1688, Jacques-Aimé de Conzié s'obligeait à exé-
cuter la sentence arbitrale prononcée le 1er octo-
bre précédent par l'évêque de Genève-Annecy
entre lui et le chanoine son cousin, c'est-à-dire à
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permettre à celui- ci, qui avait renoncé à la succes-
sion de son père, de faire évincer les acquéreurs
auxquels Jacques-Aymé avait aliéné des biens
substitués par Anne de Menthon 1 et son aïeul
Georges de Montfort, en sa faveur; Jacques-Ay-
mé, dit l'acte, étant,à cause de son infirmité, in-
capable d'en rendre possesseur son cousin de
Montfort de Loblaz.

f W JÉSUS EN MARIE

Auneci, le 20e décembre 1668.
Monsieur,

Je dois response a ve (votre) lettre des 7e, 13e et 14°
cle ce mois par laquelle oubliant ce que vous deves a
Dieu et a la vérité vous me charges sans sujet d'ou-
trages et de calomnies après avoir donné tous les soins
qui m'ont été possibles a vos satisfactions avecque toute
là cordialité des plus sincères qui aye iamais esté parmy
les personnes qui font une véritable profession d'hon-
neur. J'épreuve par la présente de ce que m'ont prédit
ceux- qui vous cognossoit mieux que moy et la satisfac-
tion que mon frère et moy deviens attendre de vous
après que nous vous aurions rendu tous les services qui
nous seroit possibles.

Vous m'y reprochez entre autres d'avoir uzé de bri-
coles (1) avec vous de mescognesçance pour l'amour et
la passion que vous avez eu pour moy au préiudice de
ve femme et de vos enfants.

(1) User de bricoles, user cle voies
,

trompeuses et dé-
tournées.
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Vous me menassez que vous vous plaindres de moy
et de mes cruautés en toutes compagnies et rencontres.

Vous dites que vous ne voudries pas parestre devant
Dieu et devant le monde chargé des iniustices que ie
vous ay fait. Et que vous porteres vos plaintes au Sénat
des vexations que vous receves de ma part. L'on m'y
écoutera et l'on m'y trouvera, aydant Dieu, innocent de
vos accusations. Et on ny aura pas encore oublié le ser-
vice que ie vous y rendis le mois de février passé, si
bien vous n'en aves plus de resouvenir ny de ressenti-
ment de ce que iy (j'y) souffris de peine et de frais pour
vous y maintenir le bien de vc fis.

Pour repondre aux bricoles dont vous me chargés
sans sujet, je n'ay rien mesnageavecque vous pour mes
interests quavec une entière franchise je vous lis prier
d'une amiable (1) pour mes droicts, par M1'de Luize
il vous escrivit [une lettre] qui portait le fondement de
mes prôtensions. Mons. le baron de Pezieu (2) vous en
pria de ma part,je vous en priayjmoymesme en cette ville
et ie vous portai enfin mes prières a Conzy.Une année et
davantage s'est escoulee jusques a l'assemblé qui nous
a réglé sur mes pretensions dont vous aviez le roole, et
mesme des copies en main d'une partie des filtres sur
fesquels elles sont fondées. Vous avés acquiescé a la
sentence qui nous a réglé : vous n'avez pas mesme
voulu d'autre arbitre que celui qui l'a rendue et vous
l'en avezpriédevantque moy (3) et sans que ie vous l'eusse
proposé, et madame v" femme lui témoigna par sa lettre

(1) D'une amiable composition, — d'une transaction.
(2) François de Pezieu, baron cle Salagine, marié à Clau-

dine de Blonay, mort à Rumilly, le 19 décembre 1674.
(3) Devant que moi ; avant moi.
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l'agreement au choix que vous en aviés fait pour nous
sortir d'affaire, et tout ce qui s'est passé en suitte entre
vous et mo}r n'a esté qu'en conséquence de v° juste
acquiescement a icelle. vous ayie [ai-je] demandé plus
que porte cette sentence.

Quant a la mecognoisseance de l'amour et de la pas-
sion que vous dites avoir eu pour moy au préiudice de
ve femme et de vos enfants ; j'ay receu avec recognos-
ceance et toute la gratitude possible ce que vous aves
fait avecque iustice et qu'elle vous obligeoit en cons-
cience en me relaschant un bien que vous ne pouviez
pas posséder en bonne foy non plus que vos enfants et
tous ceux qui l'auraient hu cle vous.

Que si vous n'avancés que la vérité es compagnie ou
vous parleres de moy je n'y passerai iamais que pour
une personne sans reproche quoy que par vos fausses
suppositions vous travaillez a vous meltre a couvert clu
tort que vous aves de moy et du blasme que les gen-
tilshommes donneront à ve procède a mon endroit.

Pour ce qui est de Dieu ie me sens criminel devant
lujr et ie crains sa iustice formidable, mais si n'estoi^
qua cause des iniustices dont vous m'accuses, j'y pares-
trois avec beaucoup d'assurance.

Pour ce qui est du monde j'y suis Dieu merci sans
reproche et je ne craindrai jamais de sousmellre tout ce
que )'y fais avec vous a l'examen le plus severe de toutes
les personnes ecclésiastiques ou séculières qui possèdent
les qualités nécessaires pour en porter un solide iuge-
ment ce que vous n'oseries jamais faire, m'avancer de-
devant eux ce dont vous me chargés par v° lettre sans
y estre de rechef condamne, ce que ie dis avec une en-
tière assurance et ie vous prie cle le bien remarquer.

Vous n'y oseries avancer aucune proposition que je
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vous aye faite pour vous surprendre et vous perdre
ainsy d'honDeur et de bien ; jay ménagé ve honneur
avec autant de soin que le mien propre : pour vos biens
pouves-vous treuver mauvais que ie vous aye demande
raison en amiable des droits que j'avois sur iceux après
que vous avies sceu que mon propre frère ne f'avoit faite
sur ce qu'il en possède de sujets aux mesmes droits sur
lesquels estaient fondes mes iustes pretensions.

Que si vous désirez la continuation des effels de l'a-
mitié que mon frère et moy vous avons accordé si géné-
reusement ne vous despartés pas de la correspondance
que vous y deves et que vous nous avies promise si
solennellement et que cependant vous aves abandonné
sans sujet jusques a abuzer par des emportements ca-
lomnieux de la modération et du respect que ie dois a
mon caractère que ie vous prie cle considérer mieux que
vous n'avés fait afin que jajre sujet d'estre toujours

Monsieur,
vostre très humble serviteur,

I.-G. DE MONTFORT, pra ind. (prêtre indigne).

En 1679, les trois fils cle Pierre-Amecl de M.
de Loblaz, qui sont appelés Joseph (le chanoine),
Charles-Aymé et Hyacinthe, sont cités par leurs
cousins de Bloye, en garantie dans le procès in-
tenté contre eux par Claude deConzié deBolomier.

X.

MAURICE DE MONTFORT, seigneur de Conzié,
fils d'André de M. et de Mye de Manessy.

En 1610, il constitue déjà un procureur pour
plaider à Chambéry devant le Sénat de Savoie.
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Vers 1615, un procès s'engagea entre Pierre-
Amé, seigneur de Montfort, de Mionnaz et de
Loblaz, et Maurice cle Montfort, fils. d'André, à
raison, semble-t-il, de la substitution établie au
testament de Marin de Montfort. On allait jus-
qu'à contester la validité du mariage d'André cle
Montfort, père de Maurice, avec Mye cle Man-
necy.

Amé de M. avait obtenu de faire une enquête
close à ce sujet ; elle n'était pas encore ouverte
lorsque, le 27 août 1618, les parties transigèrent.
La transaction fut homologuée par arrêtdu Sénat
de Savoie du 29 février 1620.

Il fut convenu dans cet acte que Maurice de
Montfort et sa mère (Mie de Manecy vivait donc
encore en 1620) relâcheraient à Amé de M. la
rente qui dépendait anciennement de la maison-
forte de Mionnaz, et lui en remettraient les terriers
avec la paisible possession de la vigne et d'un
journalde terre, lieu dit en Calamont, à Ruffieux.,.
« moyennant quoy ledit Maurice sera reconnu
comme fils naturel et légitime dudit André, et
portera le nom et les armes de Montfort avec
l'adjonction de celles de seigneur de Consy, qu'il
aura la pleine propriété de la maison-forte de
Consy, à Bloye, près Rumilly, la maison, pres-
soir, meubles, vignes et terres de Ruffieux, sauf
celles^dites en Calamont. » On règle ensuite l'or-
dre des substitutions pour le cas de décès sans
enfants mâles, dans l'une ou l'autre branche.Puis
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« demeureront tous procès assoupis et terminés ;
néantmoins demeurera l'enquête faite par le dit
s 1' de Montfort cachetée, de laquelle il ne pourra
se servir ni les siens qu'en tant seulement que
le dit S'1 de Consy et les siens voudraient contre-
dire à la dite sentence arbitrale... »

Le 19e janvier 1620, Maurice de M. épousa
Suzanne, fille de feu Marinde MigieuouMingieu.

Le contrat estpassé au château de Malagny (1),
appartenant au seigneur Jacques de Monthou,
baron de Confignon, seigneur de Beaumont, Ma-
lagny, etc., en présence d'Amed de Montfort,
oncle de l'époux, noble Ciprien du Port, etc. La
future signe : Suzanne de Migeu.

Le 4 septembre 1622, au château de Pingon, à
Cusy (2), Maurice de M. achète de Bérard de
Pingon, seigneur de Cusy, la rente féodale appar-
tenant à celui-ci dans les mandements de Ru-
milly, Salagine et Montfalcon, pour le prix de
1.200 florins et deux doubles d'or de « drolieres »,
le tout payé comptant.

Le 8 juin 1625, Maurice de M., accompagné
d'un notaire, se rend à Quincy, et, arrivé près de
la maison cle Jean-François de Manessy, sieur des
Combes, interpelleainsi son oncle :

(1) Communede Viry en Genevois.
(2) Au bord du Chéran, rive gauche.
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« Monsieur, je suis icy venu avec Baussan no-
ce taire, tant de ma part que de dame Mye de
ce Manessy, manière, pour vous sommer, comme
« je vous somme, de satisfere aux 'promesses et
« traités entre vous et moy le 15me mars dernier
« en l'an 1623, ce faisant qu'ayés à me payer dans
« 8 jours prochains la somme de 1.200 florins

« et à faulte de ce fere je proteste contre vous de
« tous despends, dommages et intérests, et de
« pourvoir ainsi et comme je verrai afïerre par
« raison. »

Maurice de Montfort mourut vers la fin cle 1627
laissant cinq enfants en état de minorité et dont
leur grand-mère, Mye de Manessy, et leur mère,
Suzanne de Migieu, eurent l'administration.

Celle-ci termina un procès commencé entre son
nïari et le Chapitre de Saint-Pierre de Genève
(résidant à Annecy), au sujet de la chapelle de
Saint-Jean-Baptiste, de Bloye. Le Chapitre re-
fusait aux Montfort de Conzié le droit de patro-
nage et de nomination du recteur parce qu'ils
n'étaient pas issus de la lige des Conzié ; cle son
côté la veuve de Maurice de Conzié soutenait
qu'elle n'était plus tenue d'administrer les biens
de la chapelle.

Une transactioneut lieule 7 février 1628, signée
à Annecy ce

dans la maison où habite mon dit sei-
gneur de Genève » (l'évêque Jean-François de
Sales), en vertu de laquelle la chapelle fut corn-
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plètement unie au chapitre de Saint-Pierre qui se
chargea de faire célébrer à ses frais la messe heb-
domadaire du jeudi et de pourvoir à toutes les
dépenses (1). Il céda à la famille de Montfort tous
les biens affectés à la dotation de la chapelle par
l'archevêque de Narbonne, François de Conzié,
suivant le contrat cle fondation du 30 août 1419,
et reçut en compensation une somme de 3.715
florins, dont 3.000 payés comptant, outre 300 flo-
rins pour les revenus et récoltes des années 1626
et 1627, à tant réduits par les arbitres.

En 1633, les 715 florins non payés furent cons-
titués en une rente perpétuelle qui devint l'objet
d'un procès en 1667.

Maurice de Montfort et Suzanne de Migieu eu-

(l)Les chanoines,formant plus des deux tiers du chapitre,
qui donnent leur consentement, sont : Charles de Rouer,
seigneur de Bressien, François Roux, Jacques Brunet (de
Doucy, à Monthonex où il mourut le 15 octobre 1632), chan-
tre, Estienne de la Combe, sacristain, Jean de Regard,
Charles Grosset, François Vieux, Claude Favre, Pierre-
François Jay, Georges-Louis Martinet,FrançoisGariod,Jean-
François de Maillant, Gabriel Duerest, Dominique Mar-
chand, François cle l'Allée, Nicolas Beytaz et Georges Rol-
land. — (Georges-Louis Martinel ou Martinet, François
Gariod et François Vieux ne figurent pas dans la liste
donnée par M. le chanoine J. Mercier, dans son Chapitre
de St-Pierre de Genève, p. 318 et 319 ; peut-être François
Vieux est-il le François Avril indiqué à la date de 1607. —
11 faut en outre remonter sensiblement l'existence canoniale
cle Claude Favre et de Pierre-François Jay.)

21
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rent. pour enfants : Jacques-Aimé, Jean-Michel,
Aimé-Philibert, Charles-Aimé.

Les dames de Montfort. (la grand'mère et la
mère), les envoyèrent étudier à Chambéry. Sui-
vant l'habitude, un percepteur vivait avec eux.

D'un reçu daté du 30 novembre 1634 et signé
SébaslienneBrunet, il résulte qu'ils habitèrent
chez cette dame au cours des années 1633 à 1635 ;
la pension et le logement des quatre frères,y com-
pris ceux du maître, était de 620 florins, de 20 sols
pièce, outre 6 vaisseaux de blé froment.

XI

AMED-PHILIBERTDE MONTFORT,fils de Maurice,
né à Mionnaz, le 19 avril 1620, d'Aimé et de Mi-
chelle de Cirizier : parrain, n. Philibert de Vi-
donne de Novéry ; marr., Péronne de Montfort,
dame cle... et de Bétex (R. P. cle Menthonnex).

Le 6 janvier 1643, Amed ou Aimé- Phili-
bert de Montfort et son frère Jacques - Aimé
passent leur contrat de mariage avec les deux
soeurs Marie et Claudine, filles cle Charles de
Chavannes (1), cle Rumilly, seigneur de Reinex,
ancien avocat au Sénat, et de demoiselle de Ger-
baix de Sonnaz. La dot cle chacune d'elles est de
2.000 ducatons, outre une robe de iabit, une cotte

(1) Décédé à R., le 19 novembre 1648.
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de satin, deux robes de taffetas avec leurs jupes
et les clincants d'argent, le tout de fresche cou-
ture Les futurs donnent aux futures 200 duca-
tons qui ont été employés aux autres robes et
habits nuptiaux. — Fait dans la maison-forte de
Reinex en présence cle m1'0 Louis Gerbaix de
Sonnaz, prieur de Chindrieux.

Le même jour, après la célébration des maria-
ges, Charles de Chavanes, pour payer à ses gen-
dres la dot promise à ses filles, leur donne toute
sa seigneurie de Reinex. Puis

ce pour conserver en
état les deux maisons de Consy et de Reinex, »
Claudine cle Chavannes, femme de Jacques-Aimé
de M., cède et transporte à son beau-frère Aimé-
Philibert de M. tous les droits qu'elle a reçus
de son père; et réciproquement, Aymé-Philibert
cède à sa belle-soeur Claudine tous ses droits sur
l'hoirie de ses père et mère.

Au moyen de ce contrat, Aymé-Philibert de
Montfort et sa femme Marie de Ch. devenaient
uniques propriétaires cle la seigneurie de Reinex,
et Jacques - Aimé de Montfort ajoutait à ses
droits sur Conzié, ceux qui avaient appartenu à
son frère Aymé-Philibert.

En conséquence, à partir de 1643
,

Jacques-
Aimé cle Montfort est plus spécialement seigneur
cle Conzié; Aymé-Philibert et ses héritiers sont
seigneurs cle Reinex.

Le Ie1' août 1650, Aymé-Philibert paye à N.



324

Jean-Antoine Fange, de Saint-Félix, une dette de

son beau-père Ch. de Chavannes.
En 1665, il a, devant le Sénat, un procès contre

Fra.nçois-Joseph-Gerbaix de Sonnaz, afin d'obte-
nir une augmentation cle la dot de sa belle-mère,
née de Gerbaix.

En 1667, il obtient un monitoire ayant pour
objet de recueillir des témoignages constatant que
le lundi de Pâques, sa femme, Marie cle Chava-
nes, avait été insolentée et injuriée par des per-
sonnes qui lui avaient dit : « 1° Vous êtes <m pos-
session de faire des bestises. Vous êtes une beste
et je vous laisse beste ». — 2° que le mardi de
Pâques, dans la croisée du grand chemin tirant'
du prieuré à la maison de lui s1' cle Reinex, cer-
taines personnes auraient porté des coups d'espée
à noble François-Joseph de Montfort fils du s1' de
Reinex, dont il auroit été blessé, etc.

En 1661, Aymé-Philibert de M., seigneur de
Reinex avait été arbitre avec Charles-Chrestien
de Maillard, marquis de Saint-Damien (de Ru-
milly), clans un procès relatif au Logis de la
Couronne à R. (1).

Sa femme, Marie de Chavanes, mourut à R., le
Ie1' mai 1668 (R. P.).

(1) Il y avait clans ce logis, ou auberge, la Chambre des
muletiers. Le procès devait d'abord se terminer par un ser-
ment litis-déeisoire « à rjrêter sur les reliques cle Monsei-

gneur Saint-Antoine », mais la partie mourut avant le jour
fixé pour jurer.
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XI

JACQUES-AIMÉ DE MONTFORT [fils de Maurice],
seigneur de Conzié, fut marié, le 6 janvier 1643,
à Claudine de Chavanes, qui testa à Conzié, le
23 avril. 1657 (1). Devenu veuf, il épousa, le 20
février 1659, Claudine cle Mongenix,veuve deNoël
Buttet, appelée le plus souvent,clans les actes,Clau-
dine cle Mojonnier. Jacques-Aimé mourut le 9 jan-
vier 1074. Un inventaire de ses meubles fait le
lendemain, n'ajouta à la nomenclature qu'on trou-
vera ci-après qu'un fusil à la oerceloise et un gros
landier dans la cuisine. Le 20 juin 1647, à Chau-
mont en Genevois, il se reconnaît débiteur de
545 florins en faveur d'ill. seign. Claude-Louis
cle Novéry, vidomne de Chaumont, seign. cle la
Chapelle et baron clu Saint-Empire, en présence
den. Jean-Antoine de Thiolla (2).

Le 18 août cle la même année, il emprunte des
Carmélites déchaussées de Chambéry (3) une som-
me cle 6.000 florins, au moyen d'une rente an-
nuelle cle 190 florins.

(!) Elle lègue à sa fille Françoise 1.100 ducatons et 500
seulement si elle se fait religieuse ; instituehéritier universel
son fils Joseph-Alphonse et laisse à son mari l'usufruit de

ses biens (Claude Grinjon, notaire).
(2) Tiollas, petit fief au-dessous de Chaumont, tout à

fait au bas de la vallée.
(3) Le couvent des Carmélites cle Chambéry avait été

fondé assez récemment,, en 1634, par le duc et la duchesse
de Ventadour.
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La somme est, payée en 167 escus d'or sol au coing
du roy cle France, 200 ducatons cle 200 crosats, 39 pis-
toles d'Italie, et le reste en bonne monnoie.de Savoie ;
le prêt est consenti par les douze soeurs indiquées ci-
après: Rde mère Thérèse de Jésus, prieure, Ra° Agnès
de Jésus-Maria, sous-prieure, soeur Marie-Thérèse de
S* Joseph, soeur Marie-Liesse de S10 Thérèse, soeur
Madeleine de la Conception, soeur Marie de Tous les
Saints, soeur Anne-Marie de St- Joseph, soeur Paule
Anthonie cle la Mère de Dieu, soeur Thérèse cle la Na-
tivité, soeur Dorothée de Sainte-Thérèse, soeur Claire-
Thérèse du S. Sacrement, et soeur Angélique du S.
Esprit.

Nous trouvons, à la date du 28 mars 1650, la
reconnaissance d'un prêt de mille pistoles d'Espa-
gne fait par Jacques de Montfort, seigneur de Con-
zié, à Antoine Gory, de Mognard en Savoie. L'acte
est passé à Bruxelles, en Belgique, en présence de
Jean-Claude Fossurier,de Marigny, près Rumilly.
Ces trois Savoyards étaient en Brabant sans doute
comme soldats. S'agit-il bien de Jacques-Aymé
de M., qui, le 31 janvier précédent, se trouvait à
Bloye, et qui s'y trouve encore en septembre 1651?

Le 28 juin 1647, il avait emprunté 150 pistoles
d'Espagne d'illustre seigneur M™ Charles cle
Fauge, baron du Saint-Empire romain, général
des armées cle S. A. Smc de Lorraine. En 1662,
le créancier était mort ab intestat, et ses héritiers
poursuivent vivement le remboursement de la
créance. Ce sont : «n. Claude-Henry de Fauge,
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aide-de-camp des troupes de S. A. R., n. Char-
les, fils de feu n. Jean-Claude de Fange, frère
du baron défunt, habitant au pays du comté de
Champagne, Bernard Thomasset pour les droits
de sa mère Bernardinede Fauge, Martin Mermier
pour ceux de Claudine de Fauge, sa femme, aussi
soeur dudit baron. »

Le 22 mai 1654, Jacques-Aimé de M., seign.
de Conzié, vend, sous pacte de réméré, un pré
situé à Bloye, aux religieuses de la Visitation cle
Rumilly. .Le conseil cle ce couvent est composé
des dévotes et pieuses mères Françoise-Innocente
de la Fléchère, supérieure; Marie-Agnès Passerat,
assistante; Claire-Françoise cle.

. ., Marie-Fran-
çoise Cirace et Marie-Chrestiennede St-Maurice.

Le 9 avril 1657, il écrit à son procureur de
Chambéry :

« A Conzy ce 9e avril 1657.

Monsieur

Ne pouvant aller à Chambéry solliciter mes affaires
à cause cle l'extrémité maladie ou est ma femme (1) je
vous ay fait ces lignes qui vous reassureront de la con-
tinuation de mes services et pour vous prié de me faire
scavoir Testât de mon procès contre mad° ducoudray...
et de vous présenter pour moy, contre me Billiet cle

Rumilly.... Je suis readjourne à aujourclhuy en 2e def-
faut. Obligez-moy de ne mettre les présentations qu'au
dernier jour qu'il puisse obtenir 3e deffaut. Je le meno-

(1) Nous avons vu qu'elle testa le 23 du même mois.
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rai par un chemin qu'il ne sçait pas encore, et luy feray
connoistre qu'il n'en est pas où il pense par ce qu'il
n'use pas de la civilité requise à mon endrpit... Le pré-
sent porteur vous remettra 8 sols pour mettre les pré-
sentations. Si tost que je seray en liberté, je suis à vous
et vous feray porter votre vin pour en boire ensemble-
ment. Je vous recommande le soin cle touttes choses et
vous conjure de me croire pour le reste cle mes jours,
Monsieur, votre /. de Montfort de Consy. »

A peine remarié avec Claudine cle Mojonnier, il
a de nouveaux procès pour le compte de celle-ci.

Le S décembre 1663, il marie sa fille clu premier
lit, Françoise, avec n. Dom Jean-Baptiste de Re-
gard de Morgenex, fus d'Alexandre-Gaspard de
Morgenex, baron de Vars, et lui donne tous ses
biens de Cessens, de Chautagne, la seigneurie de
Conzié avec le château, sous réserve de l'usufruit,
sa vie durant, des droits de son fils du premier lit,
Joseph-Alphonse, et de ceux d'Anne, fille de sa
seconde femme. Fait à Conzié, en présence de
Mre François cle Clermont, baron de Mont-Saint-
Jean et de la Bâtie et Flaxieu, lieutenant-général
de l'escadron de Savoie, n. J.-Bte cle Clermont,
seign. du Mont de Cersonnex (M 1 Saxonnay),etc.

Ce contrat fut bientôt la source de procès. La.
donation ne pouvait que difficilementcomprendre
ce que l'on appelait le grangeage de Conzié, qui
était indivis entre Jacques-Aimé et ses cousins,
les frères Pierre-Amed cle M., baron de Crète, et



329

le vicaire général Jacques-Gaspard de Montfort
ou leurs héritiers. L'un de ces procès éclata en
1687, à propos de la vérification des substitutions
contenues dans les testaments des divers Mont-
fort de Mionnaz, notamment de Georges. (Voir ci-
devant à Joseph-Gaspard de Mionnaz.)

Il semble bien qu'à cette époque les affaires de
Jacques-Aimé n'allaient pas bien. Il était ma-
lade, car l'acte de juin 1688 parle de son incom-
modité, et le 31 août suivant, il recevait de soa
cousin Pierre-Aimé de Mionnaz une jument en
commande :

... N. Jacques-Aymé de Montfort, conseigneur de
Conzié, confesse avoir et tenir à bonne et loyalle
comande de n. et puissant P.-A. de Montfort, s. de
Mionnaz, baron de Creste..., une jument poil bay astre
au front aagé d'environ 5 ans sons fe chadal et prix ca-
pital de 12 pistolles d'Espagne, laquelle jument il pro-
met bien nourrir et entretenir en vrai bon père de
famille, d'icelle et du nourrain si aucun y en a, à peine
de tous despends et dommages.

La jument appartenait peut-être au seigneur de
Conzié, et l'on avait recours à une commande afin
d'en empêcher la saisie par quelqu'un de ses
créanciers.

En 1671, Jacques-Aimé de Conzié est pour-
suivi par le sieur Fauge, de Saint-Félix, et par
le baron cle Chàteauneuf qui l'avaient fait saisir
au corps et écrouer aux prisons ducales de Cham-
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béry. Il présente, de sa prison, une requête au
Sénat où — après de très vives récriminations
entre son gendre le chevalier dé Regard de
Morgenex (mari cle Françoise de M.) « qui, en le
tourmentant dans les maladies dont il est accablé
depuis dix ans, et dont il a acheté l'alliance au
prix de tous ses biens, loin de payer ses dettes
ainsi qu'il s'y était obligé, veut le faire passer par
le détroit ou le feu seigneur de Morgenex, son
père, a passé en mourant, » — il demande à être
admis à la cession de biens.

A l'appui cle sa supplique, il fournit le20 août
1671, une note de ses biens mobiliers et immobi-
liers où nous relevons les énonciafions suivantes :

1° La maison-forte de Conzy, avec ses granges, es-
quilles, étables, four, volière, etc., avec ses meubles:.
dans la grande chambre basse 1 grand pressoir, 2 cu-
ves, une quinzaine cle petits et grands tonneaux.— En
la cuisine 7 à 8 pots, chaudières à cuire, le tout vieux
et de peu cleAraleur, 2 grandes armoires à tenir la viande
et vaicelle, ou il y a environ 200 livres d'estain en plats
et assiettes et autres meubles de table, le tout vieux et
usé, 2 grands chenets de fer avec les crémaillères, poêles
à frire et à feu, 2 tables et bancs, avec des ctaezes bas-
ses et autres meubles de cuisine ; — au. poile (la cham-
bre derrière la cuisine, chauffée par l'âtre de la chemi-
née de celle-ci) il y a 2 lits garnis de leurs coites,
matelas, coussins et couvertes tant seulement, les tentes
du grand lict faictes a fleurs relevés en soye et le tapis
assortissant appartenant à dlle Claudine cle Mojonier,

sa femme, comme justifie le contrat dotal, — une table
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pliante avec 12 chezes tapissées et une dizaine d'arque-
buses à fusil au râtelier ; un cabinet de noyer à layettes
(boites) dans lesquelles sont les livres de reconnais-
sances, et deux coffres cle ladite dame de Conzy sa
femme seconde; — en une chambre basse, divers us-
tensilles, grand et petit poids, crible, vaisselle, petits
et semblables embarras cle maison avec saloires et 2 ou
3 grandes bartellieres à mettre bleds et farines ; — en
la grande salle dessus des meubles de bois rompus et
ne servant plus ; — en la chambre joignante dite le pa-
villon 3 licts garnis avec les chezes, tables et tapis, 2
grands bancs tapissés de moquette comme les chezes,
1 grande garderobe où il y a du linge de table et des
licts en petite quantité [du linge pour les lits) avec
une vingtaine de tableaux ou portraits (1).

— Les rentes de ladite maison qui ont varié de 600
à 350 florins. — Le droit, de patronage des chapelles
fondées par ses prédécesseurs aux cimistières des égli-

ses paroissiales de Rumilly et de Bloye.

—• 150 journaux de terres et prés, bois, châtaigne-
raies, vergers et jardin, autour de la maison en une
pièce ; 30 seitorées de pré à foin de cheval situés en di-
vers endroits dont 12 environ sont tenus par le chapitre
de Genève pour la somme cle 4.000 florins.

— Au village de Givry, une maison vieille, presque
en ruine, convertie en grange depuis qu'elle fut incen-
diée en 1663 ; — 30 journaux de terre, dont 2 journaux
som, tenus par le baron d'Arvillars créancier cle 1.000
florins...; a Bloye, environ 20 journaux cle vignes

(1) 11 en reste peut-être deux actuellement, d'un prince et
d'une princesse au service desquels un des Montfort de
Conzié aura été,
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vieilles, de médiocre valeur ; à Cessens, une maison
incendiée en 1667 et 2 granges avec une tuilerie, en-
viron 400 journaux de terre la plupart, en friche et de
peu de valeur. Le tout sans aucun bétail à Conzy et
ailleurs pour avoir été contraint de le vendre pour sou-
tenir les procès (1) et les frais des grandes maladies
qu'if a souffertes depuis dix années, sauf une jument
estropiée et de peu cle valeur, quelques poules et coqs
d'inde et pijons (il est encore propriétaire de nombreu-
ses terres, ou incultesou données en gage à ses créan-
ciers, « d'une notable quantité d'arrérages de servis,
sufïertes et lods, mais peu considérable à raison des pro-
cès et contestes qu'il faut avoir pour en tirer paiement).»

XI
CHARLES-AIMÉ DE MONTFORT, fils de Maurice.

La généalogie cle Chambéry l'indique comme
ayant été sergent-major du régiment de Pallavi-
cini (régiment piémontais servant parfois à l'é-
tranger). Il avait testé à Rumilly le 18 mars 1642
avant d'aller aux «guerres d'Allemagne» et il sem-
ble qu'il était mort assez rapidement. Charles-
Aimé de M. avait légué 300 florins à chacun de
ses trois frères et institué héritière universelle
Mie de Manessy, sa mèreayeule (sa grand'mère)
avec obligation de transmettre l'héritage à celui
de ses frères qui conserverait la maison et tige de

.(1) En 1670, durait encore le procès des Montfort de Con-
zié et de Reinex avec leur cousin le vicaire-général J.-Gas-

..pardde Montfort cle Loblaz et son frère Pierre-Amed de M.,
baron de Creste.
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Conzié. Le testament est fait dans le poêle de la
maison-fortede Conzié en présence de n. Claude-
Henri Fauge, capitaine au régiment d'infanterie
du sieur de la Val d'Isère, avec qui le jeune testa-
teur devait sans doute se rendre aux armées (1).

XI
JEAN-MICHEL DE MONTFORT (fils de Maurice).

La même généalogie l'indique comme religieux à
Saint-Claude, au comté de Bourgogne, et ayant
testé le26 juillet 1650.

Il nous parait certain que Jean-Michel n'a pas

(1) Le 24 août 1690, les frères Jacques, Charles et Mi-
chel do Montfort, fils de Philibert, firent procéder à une
enquête pour constater que leur oncle Charles de Montfort,
fils cle Maurice, avait quitté, vers 1650, le château de Con-
zié, à Bloye, où il habitait avec son frère, « pour s'en aller
à la guerre en Allemagne, » et que depuis lors il n'avaitpas
envoyé de ses nouvelles. Par un arrêt du même mois le
Sénat de Savoie commit les trois neveux à la garde des
biens cle leur oncle Charles, absent du pays.» (Edits,Bulles;
Reg. de 1690.)

Vers 1643, plusieurs gentilshommes savoyards s'engagè-
rent dans le régiment de Pallavicini et allèrent guerroyer en
Autriche et en Hongrie. (Voir à la page xxxv de ce même
volume.) Il est probable que le colonel avait tenu garnison à
Rumilly et qu'il put y apprécier les clames de la Visitation
chez qui il envoya,vers1675, deux de ses filles, ou parentes,
Mario-Anne et Marie-Madeleine Pallavicini, qui y mouru-
rent, la première en 1734, la seconde en 1723, après 61 ans
et 48 ans de profession. (CROISOLLET, AzmaZes de la Visita-
tion de Rumilly, au tome XXII des Mémoires cle la So-
ciété savoisienne d'histoire, p. 283 et 30S.)



été religieux, car dans son testament fait à Con-
zié (Bloye) à la date susdite, il ne prend aucun
titre ecclésiastique et ne fait aucune disposition
indiquant un ancien moine. Après avoir recom-
mandé son âme à Dieu et à la glorieuse viorne
Marie en qui il a toujours eu une grande con-
fiance... ayant été au nombre de ses congréga-
nistes (1), il élit sépulture dans la chapelle de
Saint Jean-Baptiste, et institue héritier universel
son frère Jacques-Aymé avec qui il habita à
Conzié jusqu'à sa mort qui suivit cle près le testa-
ment. Il fut enseveli le Ie'- août 1650 (R. P.).

ENFANS DE JACQUES-AYMÉ DE MONTFORT,

SEIGNEUR DE CONZIÉ.

XII
FRANÇOISE DE MONTFORT. Sa mère, Claudine

de Chavanes, dans son testament du 23 avril 1657,
lui lègue 1.100 ducatons; mariée, le 8 décembre
1663, à Jean-Baptiste de Regard de Morgenex,
teste'le 23 avril 1667 et meurt le 17 mars 1669, ne
laissant qu'une fille, Françoise de Regard. En
1669, son mari était premier syndic d'Annecy ;
elle fut ensevelie au Saint-Sépulcre. (Reg. par.
de Saint-Maurice d'Annecy.)

XII
JOSEPH-ALPHONSE DE MONTFORT DE CONZIÉ,

fils des mêmes. Etudia à Thonon chez les Barna-

(I) Sans doute lorsqu'il était à Chambéry, aux études.
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biles et chercha à entrer à l'abbaye de Saint-
Maurice-en-Valais ; n'ayant pas réussi, il devint
novice à celle de Sixt en Faucigny (1). Un an et
demi après, le 15 avril 1674, à la veille de faire
profession, il testa, instituant héritier universel
son cousin François-Joseph de Montfort-Reinex
et lui substituant Claude et Joseph, frères de ce-
lui-ci ; il lègue 3.000 florins à sa soeur consan-
guine Anne-Péronne, à la condition que dans la
huitaine où elle en serait requise par son héritier
François-Joseph, la dame de Mongenis remettrait
à celui-ci la maison de Conzié et tous les biens et
titres d'icelle ;— il constitue, en faveur de son
couvent (chanoines réguliers de Saint-Augustin),
une rente de 4 pistoles, rachetable par un capi-
tal de 400 florins.

François-Joseph deMontfort-Reinex étant mort
assez vite et sans alliance, les biens de Conzié
passèrent à ses frères Claude et Joseph.

(1) Ces renseignements sont tirés d'une donation du 17
décembre 1669, reçue à Thonon par le notaire J.-J. Fros-
sard, en l'assistance de noble Urbain Rigot, curateur cle

Joseph-Alphonse de Montfort.
Après trois ans cle séjour à N.-D. de Sixt, J.-A. cle Mont-

fort y avait obtenu un canonicat par patentes clu duc Char-
les-Emmanuel II, clu 17 février 1672- Lors de sa profession
le couvent se composait de M"' Gaspard Ducis, prieur claus-
tral, François Deseroz, sous-prieur, Claude Disuard, Jean-
François Roy, Louis-François de Musy, François Mogand,
Jean-Georges Siratioz, présens; Jean-MichelFilliard,Aymé
clu Crost et Gabriel cle Ville, absens.
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Anne Péronne (fille de Jacques-Aimé de M. et
de Claudine de Mongenis ou Mojonnier),née le 21
juillet 1660, mariée à Louis cle la Fléchère.

XII

ENFANS D'AIMÉ - PHILIBERT DE MONTFORT-
REINEX ET DE MARIE DE CHAVANES.

FRANÇOIS-JOSEPH de Montfort-Reinex. Le 2
octobre 1670, il transige avec sa tante Adrienne-
Françoise, troisième fille de Charles de Cha-

vanes
,

laquelle n'était pas entrée en religion,
mais avait épousé Louis cle Montfalcon, seigneur
du Cengle.

Le 28 octobre 1672, à Rumilly, « au poêle de
Gallatin, mon hoste » il écrit lui-même son tes-
tament militaire « en mon despart pourPiedmont
ou j'ay l'honneur de conduire une compagnie
d'infanterie pour le service de Son Altesse Royale
mon maître ». Il y fait divers legs à ses soeurs,
la dame de Charrière, et Charlotte ; donne 200
florins à ses camarades qu'il a enrôlés aux envi-
rons cle Reinex et qui reviendraient estropiés ;
institue héritiers universels ses frères Claude et
Joseph.

Le 2 mars 1675, le testament fut ouvert à R.
par le juge-maje de Savoie (1), à qui on certifia
qu'il c<

es/toit mort en la campagne dernière clu

(1) Il descendit au logis où. pend pour enseigne la Cou-
ronne royale.
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costé d'Hollande, au dire cle personnes qui ont
esté présentes à son décès et sépulture ».

Le 29 mai 1674, il était capitaine au régiment
de Genevois, et au service de S. M. Très-Chres-
tierme; il avait obtenu des lettres ducales de sur-
séance à tous les procès qu'il pourrait avoir du-
rant son absence. Le 19 octobre 1674, il avait,
par l'intermédiaire cle Bernard Thomasset, major
de la ville de Rumilly, emprunté 20 pistoles de
n. Jean François cle Cordon, seign. de Veriu.

MARIE-MARGUERITE DE M. de Reinex,mariée,
1° le 16 février 1670, à J.-Bte de Mouxy, seigneur
de Charrières (eurent un fils prénommé Fran-
çois, filleul de François-Joseph de M., qui lui
légua 500 florins dans son testament sus indiqué) ;
2° à n. Théodore Perret.

Elle est appelée Marie-Charlottedans l'acte de
naissance cle son fils Dominique-Auguste, du 7
juillet 1682; Charlotte-Françoise, dans celui de
son fils Charles-Chrestien, du Ie1' septembre 1683.
30 juillet 1694, décès à R. de Charlotte de M.,
femme de Théodore Perret, âgée de 45 ans.

XII. CLAUDE DE MONTFORT, seigneur de Rei-
nex et de Corbonnex, puis de Conzy ; épouse,
à Bonneville, Guillerraine de Rochette, le 16 no-
vembre 1676. Elle mourut à R., le 26 mars 1732,
âgée de 75 ans.

Le 11 novembre 1674, il emprunte « 30 louis d'or
de n. Jean-François de Cordon, seign. de Veirin,

22
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capitaine au régiment de Genevois, à présent au
service du Roy de France », en présence du sieur
Bernard Thomasset, major de la ville et ressort
de Rumilly.

En 1679 et les années suivantes, il suit avec son
frère Joseph les procès de famille entre les Mont-
fort de Mionnaz et contre Claude de -Conzié,
seign. de Bolomier, fils de défunt Antoine-Louis.

Le 25 mars 1689, et pour le prix de 1.900 fl., il
vend tous ses revenus féodaux de Vallière-s, Saint-
Eusèbe et Hauteville, à Maurice deChabod, comte
de Saint-Jeoire, seigneur cle Chitry, Vallières et
maison-forte de Vallières, maréchal de camp des
armées du duc de Savoie, grand-maître de l'ar-
tillerie de Savoie.

.Le 3 janvier 1689, à R., la marquise cle Saint-
Damien, veuve d'un Maillard de Tournon, déclare
à Claude et à Joseph cle Montfort qu'elle ne se
prévaudra pas du legs que leur frère François-
Joseph lui avait fait. Elle signe ainsi : « hein que
d'ostre meins la présente des claration soy es-
crite, insy est et enfoy de coa ieslay signée :

MARGUERITE DE PESIEU.
LA MARQUISE DE SEINDAMIEN. » (1).

En 1690, Claude de Montfort est capitaine dans
le régiment de Montferrat.

(1) Née à Rumilly, le 20 septembre 1648, cle François de
Pezieu, baron de Salagine, et de Claudine de Blonay. déco-
dée à R.. le 29 avril 1713. Elle est fort souvent marraine.
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Vivant encore à la fin de 1698, Claude de M.
était décédé avant août 1703.

XII. JOSEPH DE MONTFORT, né à Rumilly le 25
février 1653, marié le 4 février 1677 à Claudine-
Isabeau (soit Isabelle ou Elisabeth) Chevrier, née
vers 1646, morte le 11 juillet 1731, à l'âge de
85 ans.—Le contrat de mariage reçu par Me Franc.
Billet, not., est du 5 novembre 1676.

Le 26 février 1677, il transigea avec son frère
Claude au sujet des biens de la maison-forte de
Conzié. Il fut convenu que Claude en percevrait
tous les revenus sous les charges de payer 4 pis-
tolles par an au chapitre de Saint-Pierre, 50 flo-
rins chaque année à son frère Joseph, et d'entre-
tenir le gros Benoit, ancien domestique de la
maison.

Joseph de M. fut enseveli à R., le 3 février 1694,
« dans, la chapelle de Saint-Claude, tombeau de
leur maison, avec tous les honneurs dus à leur
mérite, quatre capitaines clu régiment de Clérem-
bault (1) portaient les quatrecoins du drap.(R.P.)»
Il était syndic de R. en 1689.

Voici une lettre qu'il adressait en 1685 à l'un
de ses alliés :

(1) Régiment français de garnison à Rumilly. L'armée de
Louis XIV occupait la Savoie depuis le milieu d'août 1690.
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f Monsieur, Monsieur Thomasset l'aisné à Massingy.

A Conzy ce 19 juillet 1685.

Monsieur et cher cousin,

Votre vallet présent porteur a rancontré le garçon que
je vous ay envoyé avec deux lignes que je vous ay es-
criptes en excuse de ce que je ne me suis pu rendre ce
malin à Massingy (1) et pour responce a celle que vous
aviez pris la peine de m'escrire je vous diray que je ne
manquerayd'envoyer aujourdbuy a Clermont pour sca-
voir si le seigneur de Morgenex (2) se voudra treuver
jeudy prochain a Mecorax en Chautagne (3) lieu choisy

par mous1- de Richard (4) de quoy je lui donneray prompt
avis aussi bien qu'au seigneur de Renay (Reinex) en-
suitte de ce qui me fut ordonné hier par le seig. de
Richard par celle qu'il m'escript par mon vallet que je
luy envoj'a hier exprès. Je suis grandement marry que
mon frère soit maltraité de l'affaire dont vous m'escrip-
vez, qui s'oblige follement largement paye, je n'en suis
pas la cause, en aucune façon, s'il avoit si bien examiné
que moy i'afîaire il n'en auroit pas passé si légèrement
expédient, et je m'estonne qu"il ause dire que jamais
j'ay este présent quand il en a parlé au s 1' Chivillard
puisque je ne lu}r en ay jamais parlé en sa personne ni

(1) Paroisse limitrophe de Bloye, immédiatement à l'ouest
et au-dessus de Conzié, et où la famille Thomasset, de la
bonne bourgeoisiede Rumilly, avait un domaine.

(2) De Regard de Morgenex,possédant alors le très impor-
tant-fief de Clermont, où l'on remarquait l'élégant château,
bâti vers 1577 par Gallois de Regard, èvêque de Bagnorea.

(3) Mécorax, vieux fief en Chautagne.
(4) Magistrat; il devint avocat fiscal do Genevois.
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autrement ; au reste pour lui faire voir que je ne m'op-
pose pas sans raison a sa demande et que j'ay bien exa-
miné mon droict, je me soubmet a payer le tout quand
j'en debvray la moitié et le luy rambourser avec doma-
ges interests et tous despens par luy soufferts quand je

ne feray pas voir clairement que luy et moy n'en deb-

vons point pour la constitution dotalle ; s'il s'en treuve
deub un pour l'eschange, chacun en payera ce qui le
touche, enfin l'assemblée nous en jugera définitivement
s'il luy plait de s'y soubmettre, si du moins il en usera
commil luy plaira ; son gronder m'a beaucoup mortifié
jusqu'à présent, mais pourtant il ne me fera pas faire
des choses que je ne debvray pas et contre raison pour
avoir la paix qui m'est indifférente pourveu que je ne
luy en donne pas un autre subject que celuy la et que le
tort ne soit jamais de mon costé ; Je me contente bien
de payer ce que je doibs sans payer ce que je ne doibs

pas. Vous verrez par la cy jointe que vous portait mon
vallet ce dequoy je vous priois envers nions1' votre frère
qu'il seroit bien plus pressant et raisonnable que ce que
je ne doibs pas, je vous ranvoye la lettre dudit seigneur
de Richard et vous asseuretous en gênerai et particulier
de mes services, demeurant de vous principalement

Monsieur, votre très humble serviteur et affectionné
cousin, J. DE MONTFORT DE CONSY.

ENFANS DE CLAUDE DE M., COSEIGNEUR DE
REINEX ET DE CONZIÉ ET DE GUILLERMINE DE
ROCHETTE.

XIII, MARGUERITE, née le 28 novembre 1677;
décédée le 24 juin 1725.
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MARIE-LOUISE, née le 8 janvier 1680.

MARIE, née le 5 août 1682 ; sans doute la même
que MARIE-PROSPÈRE ; baptisée à R., le 30 sep-
tembre 1682 ; prend l'habit de cistercienne, à l'ab-
baye de Sainte-Catherine près Annecy, le 28
octobre 1708 ; y décède le 18 mai 1753 (1).

CHARLES-EMMANUEL, né le 11 janvier 1684.

FRANÇOISE, née le 9 août 1685 : parrain,"noble
Jacques Mugnier, avocat; marraine, Françoise cle
Pesieu, femme de Lambert de Rochette ; mariée
le 7 septembre 1726 à Jean-Pierre-Joseph Pelard,
seigneur d'Epagny et Vigier ; elle ne signe pas à
son contrat de mariage de la veille « pour estre
illitérée ».

MARIE, née le 22 octobre 1686.

JACQUES, né à la fin d'août 1687 ; mort fe 20
septembre suivant.

HENRY, né le 25 janvier 1689.

EMMANUELLE, née en mars 1692 ; mariée à n.
J.-B. Viollon de Novelles; elle teste le 26 avril
1748 et institue héritière universelle sa soeur Ma-
rie-Madeleine, dame de Mouxy.

CLAUDINE-ELISABETH, née à Reinex (Massingy),
le 8 octobre 1693.

MADELEINE fou Marie-Madeleine), née à R., le
10 février 1696, mariée le 21 février1732, à Louis

(1) Histoire de l'abbaye de Sainte-Catherine.
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de Mouxy du Villard, fils de défunt Pierre-Gas-
pard (contrat dotal du 18 janvier). Jusqu'à son
mariage elle se mêla activement des affaires delà
famille ; était veuve en 1751; mourut le 19 juillet
1768 àR. (R. P.)

XIII
JACQUES DE MONTFORT DE REINEX, lieutenant

dans le régiment de Savoie en 1701, capitaine le
29 décembre 1701, major en 1725, en remplace-
ment du sieur de Courbeau ; promu lieutenant-
colonel du même régiment en 1734 ; décédé à
Reinex, enseveli le 17 janvier 1742, au pied du
bénitier dans l'église de Massingy (R. P.)

Il n'avait pas fait de testament et ses soeurs,
les dames de Nouvelles et de Mouxy, Emma-
nuelleetMadeleine ou Magdelonhéritèrentdelui.

XIII

CHARLES DE MONTFORT, né à R., le 20 mai 1681,
capitaine clans le régiment de Chablais en 1726 ;
en 1730, étant capitaine au régiment provisoire
de Tarentaise, il y est promu major; à la fin de
septembre 1731 étant en Piémont, il reçoit l'ordre
cle conduire au fort de Ceva, la marquise de Spi-
gno, épouse morganatique du roi Victor-Amé-
dée II, qui après avoir abdiqué le trône de Sar-
daigne en 1730, avait eu des velléités de reprendre
le gouvernement.

Voici les lettres de service qu'il reçut à cette
occasion :
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AU MAJOR DE NOTRE RÉGIMENT DE SAVOIE,

DE MONTFORT

Le Roi de Sardaigne, de Chipre, etc.

Major de Montfort. Vous ayant destiné pour com-
mander provisionneilementet jusqu'à nouvel ordre dans
le fort de Ceve et d'y faire garder avec soin tes prison-
niers d'Etat qui y sont actuellement et autres que nous
pourrions y envoyer dans la suite, nous vous fesons
remettre une lettre à cachet adressée au chevalier de
Bellegarde, commandant du dit Fort, par laquelle nous
lui ordonnons de vous en remettre le commandement et
de vous faire consigner les prisonniers susdits.

Et comme nôtre intention est de faire conduire aussi
au même fort la marquise de Spigno, vous devriés à la
réception de la présente vous mettre avec elle dans la
chaize, qui vous sera fournie à cet effet, et faire monter
dans une autre chaize de suite la femme cle chambre,
avec un bas officier de vôtre Régiment bien affidé, et
partir aussitôt pour le dit Fort de Ceve sous l'escorte
d'un capitaine et de trente hommes de notre Régiment
de Dragons de Piémont que nous avons destinés pour
mieux assurer la traductionde la dite dame,avec laquelle
vous devrés user de toute la modération, et manières les
plus propres, sans pourtant manquer en rien de ce qui a
raport a la sûreté de sa personne, ne permettant à qui
que ce soit de lui parler, ni en chemin ni ailleurs, hors à
la femme de chambre, et ne marchant que pendant la
nuit, et bien entendu que la femme de chambre aussy
ne puisse parler uniquement qu'à sa maîtresse.

Vous pourres garder au dit Fort le détachement de
Dragons jusqu'à ce qu'on y envoie une garnison suffi-
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santé pour mieux assurer le service des dits prison-
niers (1).

Et sur ce nous prions Dieu qu'il vous ait en sa st0

garde.
A Turin ce 28 septembre 1731.

C. EMANUEL ; et plus bas de Caroli.

Il rè di Sardegna, di Cipro e di Gerusaîenmie.
Maggiore di Monfort. Essendo mente nostra che il

distaccamento de Dragon de Piemonte quale si ritrova
costi comandato si restituisca al suo corpo, abbiamo
ordinatoal conte di S. Nazar governatore del Mondovi
di somministrare altro distaccamento di simil numéro
cl'homini del Baltaglione Svizzero gia di Belmont cola
presidiatocomandato da un luogotonente per rendersi a
restare costi sotto gli ordini vostri in vece di quello di
detti Dragon oncle dovrete ricevere detto novo distacca-
mento in cotesto Forte al suo arrivo in esso e lasciar
partir l'altro, inseguendol'ordine cli Tappa che vi verra
transmesso daila segretavia nostra di guerra. Tanto ese-
guile e nostre sigQore vi conservi.

Torino li 14 81™ 1731.
Signé : C. EMANUELE.

Contresigné : Taglianti ou Jaglianti.
Al Maggiore di Monfort.

Deux mois plus tard, le roi cle Sardaigne con-
sentit à réunir la marquise à Victor-Amédée, et le
major cle Montfort fut encore chargé de l'amener
à Moncalier, en suivant un itinéraire déterminé.

Par une lettre clu 7 décembre, signée Ch. Em-
manuel et contre-signée d'Ormea, on lui écrit :

(1) Cette garnison fut envoyéeau milieu du mois suivant,
comme l'indique l'ordre du 14 octobre.
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Puisque, à cause de la pluie, vous ne pourries exé-
cuter l'ordre à la lettre sans faire des efforts qui pour-
raient incommoder la dite Marquise ou causer des in-
convéniens bruyans sur la route, que vous prenies telle
route qui vous sera plus commode iet y employés le
tenis qui vous sera nécessaireen évitant les inconvéniens
susdits, persuadé que vous ferés au reste toute la dili-
gence qui, indépendamment de cela, dépendra cle vous.

Le 11 juillet 1735, Charles de Montfort qui est
alors commandant du fort de la Brunetta (1),
achète des terres à Cela (2) ; il est représenté par
son allié Jean-Baptiste de Nouvelles.

Il mourut le 9 février 1742, à Suse (Piémont),
où il commandait le régiment caserne à la cita-
delle. Il était aussi général des milices, si l'on
peut traduire ainsi son acte de décès :

« Die nona Februarij 1742. Illmus Dus, Carolus de
Monfort dux legionis in eadem Arce (Segusie) et
generalis militioe S. R. M. Sardinioe et Sabau-
dus... obiit. » (R. P.).

(1) Fort près de Suse, Piémont.
x (2) Hameau de Rumilly, à peu de distance de Reinex, au-
dessus de la maison de Chaoanne.
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XIII.

ENFANS DE JOSEPH DE MONTFORT ET DE
CLAUDINE ISABEAU CHEVRIER.

MARIE-MADELEINE DE MONTFORT, de Conzié,
née à R. le 8 décembre 1677 ; mariée le. ... an.
Louis d'Anières, déjà veuve en 1714, héritière
universelle de son père, fait une transaction de fa-
mille le 4 avril 1722 ; très nombreux actes ; elle
signe d'une écriture élégante, ferme et dégagée ;
Marie de Montfort ; ensevelie à R. le 23 juin
1751, à l'âge de 74 ans.

FRANÇOIS-THADÉE DE MONTFORT, né à R. le 6
novembre 1678.

EMMANUEL-PHILIBERT,né à R. le 10 mai 1681.
JULIEN, né à R. le 28 octobre 1682.
ANDRÉANNE DE MONTFORT, née à R. le 18

novembre 1683, décédée le 17 août suivant.
MARIE-ANNE DE MONTFORT, née à R. le 14

mai 1685. On trouve dans les R. P. Anne-Marie
de Consy, décédée à R. le 1er avril 1696.

FRANÇOISE DE MONTFORT, née à R. le 25 sep-
tembre 1686.

MARGUERITE DE MONTFORT, née à R. le 12
août 1689, décédôe à R. le 24 juin 1725.

CLAUDE DE MONTFORT, fils de Joseph, décédé
à R. le 8 février 1694, enseveli dans la chapelle
de Saint-Claude.
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Il semble que tous les enfants de Joseph de
Montfort moururent jeunes et sans se marier, sauf
Marie-Madeleine, femme de Louis d'Anières,
car c'est au nom de noble d'Anières que la mai-
son de Montfort, de la place du Bourg à Rumilly,
fut inscrite sur le cadastre de 1730-1738. 11 s'agit
probablement d'un fils de Louis et de Marie-
Madeleine de Montfort.

On trouve au Registre 56 des Edits, Bulles, etc.
(Archives du Sénat cle Savoie) : Pierre Revilliot,
maître chirurgien, bourgeois de Rumilly, nommé
le 23 juillet 1710, tuteur de n. Joseph-François
de Conzy,

ce aux gages de 230 'florin
-, par an, ou-

tre les frais cle sa nourriture et de celle cle son
cheval lorsqu'il vaquera pour les intérêts du
pupille ».

La filiation n'est pas indiquée; il ne peut s'agir
de François-Joseph, fils d'Aimé-Philibert, qui
mourut au commencement de 1675. (V. le 12e de-
gré.)

ENFANS DE CHARLES - EMMANUEL DE MONT-

FORT, DE MIONNAZ DE LOBLAZ, BARON DE CRESTE
(frère du vicaire général Joseph-Gaspard de
Montfort).

Dans une pièce de procédure cle 1679
,

Charles-
Emmanuel est appelé Charles-Aymé; nous avons
trouvé sur les registres paroissiaux de Menthon-
nex, à la date du 12 janvier 1696, Marie-Anne
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de Foudras, épouse du seigneur baron cle Creste ;

et à diverses reprises la mention de Charles de
Montfort, baron de Creste.

Nous sommes sans renseignements, depuis ce
moment, sur lui et sur son frère Hyacinthe.

1701, 14 mai, décès de François-Joseph de
Monfort, seigneur cle Mionnaz et Loblaz (R. P.
de Menthonnex).

On trouve sur les registres paroissiaux de Crem-
pigny, en 1694, l'indication des mariés n. J. Bap-
tiste de Machet, seigneur de la maison-forte de
Mionnaz et n. Géorgie de Launay. Celle-ci mou-
rut veuve, à Crempigny le 4 mai 1696.

Outre les différents personnages énumérés jus-
qu'ici, nous avons rencontré divers noms qu'il est
assez difficile de placer exactement.

1670, février, Pierre-François de Consy; est
témoin au mariage de Marie-Marguerite de Mon-
fort avec J.-B. de Mouxy. Il s'agit probablement
de François-Joseph de Montfort (xne degré).

1686, 26 février, sépulture à R. de Louise de
Monfort âgée cle 7 ans.

1696, 16 février, Claire de Conzié est marraine
à Massingy ; mariée à n. etp* Jean-Joseph de Bra-
corens de Savoiroux ; est prénommée Berthe-
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Claire, dans l'acte de naissance de leur fils
Pierre-François qui a pour parrain, le 10 novem-
bre 1695, Pierre-François de Consy ; — appelée
Claire de Coucy et Claire de Coussy dans les actes
de naissance de leur fille Anne, 2 avril 1710 et de
leur fils François-Sigismond, 9 décembre 1705,
etc. (R. P. de R.)

Si cette dame s'appelait Claire de Coucy, et il
semble bien qu'il en est ainsi, elle sortait de la
famille de ce nom à Chilly, commune au nord de
Menthonnex.

Marie-Auguste ou Marie-Augustine de Mont-
fort, religieuse à la Visitation de R., y décédée
en février 1750, après 36 ans de profession, âgée
de 56 ans, née en conséquence vers 1691.

1762, 9 février, naissance à Bloye d'un enfant
de Michel Chenal, bourgeois de R. et d'Anne cle

Consy (R. P. de Bloye).
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TROISIEME PARTIE

LES CONZIÉ

La généalogie de cette famille importante a été
dressée à diverses reprises. M. le comte Amédée
de Foras l'a publiée au tome II de son Armoriai
et Nobiliaire de Savoie, p. 157 à 163 ; il y a fondu
avec ses propres renseignements ceux qu'il a tirés
de GUICHENON, Histoire de Bresse et de Bugey,
verbo Conzié, de GRILLET, même nom, de LA
CIIENAYE DES BOIS, Dictionnaire de la noblesse,
et enfin d'un « Mémoire généalogique, imprimé
à Paris en 1786, contenant l'analyse des titres
produits pour établir la filiation des différentes
branches cle la maison de Conzié ». C'est le texte
de ce Mémoire que M. de Foras a suivi de pré-
férence et nul mieux que le savant et conscien-
cieux héraldiste n'aurait pu faire ce choix avec le
discernement éclairé qu'exige l'étude de ces ma-
tières souvent obscures ou confuses.

Nous n'avons pas, évidemment, l'intention de
rectifier un travail fort bien fait. Nous voulons le
suivre au contraire en y ajoutant les renseigne-
ments nouveaux et parfois différents, que la pos-
session de nombreuses pièces nous a fait connaî-
tre, et en publiant des extraits ou des analyses
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des documents présentant un intérêt spécial. C'est
ainsi que nous publierons en entier la protestation
présentée en 1747 au roi d'Espagne par le comte
de Conzié contre les exactions de l'administra-
tion espagnole en Savoie.

La quatrième partie de notre travail contiendra
les chartes de fondation des chapelles des Conzié
à Bloye et à Rumilly celles des Montfort à Gray
et à Passy, et quelques indicationssur les ruines du
château de Crète à Versonnex (canton cle Rumilly).

Parmi les différentes localités portant le nom
de Conzié dans nos régions, nous croyons que
celle de Conzié, à Bloye, près Rumilly, a donné
son nom à la famille. Nous ne pensons pas, qu'au
contraire, c'est ce petit fief qui a reçu le nom d'un
noble du onzième siècle ou du douzième, qui se-
rait venu s'y établir et y construire un château.
Le nom de Conzié, qu'on prononce encore Consy
dans le pays, est écrit de Conziaco en latin ; il a
exactement la même forme que celle des noms de
la localité importante de la contrée, Rumilly, cle
Rumillaco, et de toutes les paroisses avoisinantes,
de Bloiaco, Bloye, de Massingiaco, de Moiaco,
de MarigniacD, deBoussiaco, de Albiaco ou Ar-
biaco ; paroisses qui existaient toutes avec ces
noms au onzième siècle. (Voir les Cartulaires des
abbayes de Savigny, d'Ainay, etc.) Comme ceux
de ces paroisses, le nom de Conzié, attaché à la
localité, doit remonter à une haute antiquité.
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PREMIERS DEGRÉS SELON LA CHESNAYE

(A. DE FORAS; Armoriai II, p. 158).

I. GALÉAS, seigneur de Conzié, chevalier, vi-
vant en 1103, possédait aussi Vauchier, en Bugey.
Il laissa cle Catherine de Malagnier :

1° IL GUY-CONRAD, seigneur de Conzié, vivant
en 1150, marié à Marthe de Marsie, fille d'Hubert
de Marsie.

2° NICOD; il fait la. branche des seigneurs de
Vauchier; épousa Guigonne, fille d'Armand, sei-
gneur de Candie (1); eut pour fils :

III. ROLLET, seigneur cle Vauchier, un des gen-
tilshommes qui prirent la croixen 1146 et accom-
pagnèrent en Terre-Sainte Améclée III, comte
de Savoie. Alliance inconnue.

Rollet eut pour descendait? GUIGUES, seigneur
de Vauchier, et PERRETTE

,
mariée : 1° à Jean

Potremont de Montfalcon (2) ; 2° à Jacques cle

Balleyson. GUIGUES, laissa d'Anne cle Balleyson :

JEAN, damoiseau, marié à Berthe cle Syon (3);
AYMON, seigneur de Vauchier, chevalier, 1279,
alliance et postérité inconnues; Louis, marié à
Françoise Maréchal, GABRIELLE, à Guillaume de
Portier (4).

(1) Candie, tout près de Chambéry.
(2) Montfalcon, seigneurieà l'ouest d'Albens, à 12 kilo-

mètres sud cle Rumilly.
(3) Syon ou Sion, paroisse à 7 kilomètres sud-ouest de

Rumilly.
(•!•) Portier, vieille famille de Rumilly, ayant des fiefs à.

Boussy, à Bloye. 23
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III. AYMON [fils de Guy-Conrad], seigneur cle
Conzié, chevalier, marié, le-14 mars 1194, à Ga-
brielle, fille de Jean, seigneur cle Lucinge, issue
des barons souverains de Faucigny [?•]. Un titre,
du 6 des noues de mars 1240, prouve qu'il s'était
retiré au monastère de Montjoux (1).

Il eut trois fils, Vautier et Guillaume, l'un et
l'autre religieux à Montjoux, et

IV. PIERRE, seigneur de Conzié, chevalier; vi-
vait encore en 1270 et fut père de

V. Pierre II, chevalier,marié à Briande d'Hau-
teville (2).

Avant dépasser à la généalogie d'après Guiche-
non et le Mémoire cité, M. de Foras, p. 159, in-
dique :

Théobald de Conzié passant reconnaissance, le
16" juillet 1280, cle ce qu'il possède à Gruffy
(Sommaire des fiefs de Savoie). — [Nous avons
trouvé, outre cette indication, celle que ce Théo-
bald était fils de Pierre, car il reconnaît tenir en
fief de Robert de Genève, évêque de Genève, les
biens, à Grufîy et à Bloye, déjà reconnus par son
père Pierre de Conzié en 1278 (3). Ce Théobald
est donc fils de Pierre I de Conzié et frère de

(1) Le Grand-Saint-Bernard.
(2) Hauteville en Genevois, paroisse à 7 kilomètres nord"

de Rumilly ; le château et la seigneurie passèrentà cle nom-
breux x>ossesseurs ou co-seigneurs.

(3) Fr. MOGNIER, Répertoire de titres ~et documents re-
latifs à l'ancien comté de Genevois, p. 15.
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Pierre II ; ] — prête hommage au comte cle Gene-
vois le 17 juin 1308 (Inventaire Savoiroux). —
Guillaume de Conzié, prête hommage à l'évêque
de Genève, le 25 octobre 1278, pour ses fiefs cle
Rumilly] ?] et cle Charansonnex.— Guillaume de
Conzié, dit le Vieux, donne à Aimon de Conzié
ses fiefs de Vaudry [Vauchier?] etc.; mort en
1279, enterré au prieuré de l'Aumône [à Rumilly,
sur la rive gauche du Chéran].

Un Guillaumede Conzié, mort avant 1285, au-
rait eu : 1° Hugon de Conzié, marié à Jacque-
mette, fille de feu Willelme de Rumilly. Le 10
des calendes de mars 1285 (Arch. Savoiroux),
Aymonet de Rumilly, frère de l'épouse, donne
caution pour sa dot ; 2° Mra Martin : c'est entre
ses mains que sera payée la clôt promise à son
frère. [Descendance inconnue.]

[Nous trouvons un Aymon de Conzié, curé de
Rumilly en février 1323 (1).

Sur ces premiers Conzié et sur le prieuré de
Notre-Dame de l'Aumône à Rumilly, voir la qua-
trième partie, V et VI].

(1) MUGNIER. Corps des Fondations de l'église de Ru-
milly, page 160.



GÉNÉALOGIE SUIVANT GUICHENON ET LE MÉMOIRE

cité (A. de Foras, p. 159.) — BRANCHE AÎNÉE.

I. JEAN DE CONZIÉ, mentionné par son fils en
1313. [JEAN DE CONZIÉ, père cle Guillame, est in-
diqué comme décédé déjà en octobre 1278 (1)].
Guichenon l'appelle PIERRE. Ses fils : 1° II.
PIERRE, seigneur de Conzié,. chevalier, "marié à
Briande d'Hauteville-en-Genevois

,
mort avant

1337 (ce degré II correspond au V° de La Ches-
naye) ; 2° ROLET DE CONZIÉ ; fit la branche des
seigneurs de Vauchier, teste le 10 février 1270 [?],
marié à Madeleine cle Marcosscy (2). Prête hom-
mage au comte de Genevois, le 12 des calendes de
novembre 1313, pour ses biens cle Rumilly, Cha-
ransonnay, Bissina, etc. (3). Rolet est père cle Gi-
rard cle Conzié, marié le 23 juillet 1324 ou 1334,
à Broisette de Lornay (4), qui teste le 25 avril
1381 ; lui, le31 juillet 1386 ou 1396, etc.

BRANCHE CADETTE.

Girard fut père de Pierre, seigneur de Vau-
chier, conseiller, maître d'hôtel et ambassadeur
d'Amédé VII, comte de Savoie, marié, le 18 août

(1) Répertoire cité, pi 13.
(2) Marcossey, localité clu Faucigny.
(3) Charansonnay, hameau de la paroisse cle Massingy

Bessina, hameau de la paroisse de Moye.
(4) Lornay, paroisse du canton de R_urn.il]y, ainsi que les

deux précédentes, et Bonneguête.
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1385, à Nicolette, fille de Jacques d'Epagny (1);
testa le 4 janvier 1418 ; il fut père cle Jacques,
seigneur de Vauchier et de Conzié, près Rumilly.

Nous reviendrons à ce Jacques de Conzié.
[Il semble que c'est à Pierre de Conzié, sei-

gneur de Vauchier, que se rapporte un acte de
réachept des biens de la chapelle de Conzié, à
Bloye, reçu parM° du Rhône, notaire à Rumilly,
le 31 août 1419].

BRANCHE AÎNÉE.

II. Pierre, marié à Briande d'Hauteville-en-
Genevois, a eu pour enfans : 1° PERNETTE DE
CONZIÉ, mariée 1° à Nicolet cle Charansonnay ; 2° à
Péronet de Syon ; — 2° THIBAUD, mort jeune, et
d'autres frères dont le. nom est resté inconnu et
qui, le 12 août 1337, possédaient une maison à
Rumilly.

3° III. JEAN, seigneur de Conzié, qui teste le 4
juin 1361, épouse Françoise ou Catherine de
Montluel ; chevalier, seigneur de Châtillon-en-
Chautagne, mort avant 1372.

Jean a pour enfans : Briande ou Briancie, ma-
riée, après le 23 mars 1372, à Guillaume de Ma-
reste [noble savoyard, en Chautagne]; —JEAN,
damoiseau, et — Pierre (2) ; — PIERRE, seigneur

(!) Epagny, paroisse au nord-ouest d'Annecy.
(2) M. de Foras place ici : (?) Théobaldde Consiè, prieur

de Bonneguète en mai 1381.
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de Conzié, épouse Amphélise de Verboz (1). Il eut
pour enfans : Philiberte, femme de Jean de Sacco-
nay [près Genève] ; Marguerite,seconde femme de
Pierre Alleman, seigneur d'Arbent [en Bugey],
mère du cardinalLouis Allemand [on Allamand];
Bernarde, mariée à François cle Menthon

,
et

Jean de Conzié.

V. JEAN, seigneur cle Conzié, épouse Jeannette,
fille de Jacques d'Orlier et cl'Aynarde de Din-
gié (2), qui teste le 11 août 1396 (3). Elle est
tutrice de son fils en mai 1379.

Pierre cle Conzié et Amphélise de Verboz eu-
rent encore pour fils : FRANÇOIS DE CONZIÉ [le

(1) Verbos ou Verboux, fief en Semine (Genevois), rive
gauche du Rhône. D'après GRILLET, Dictionnaire du, Mont-
Blanc, t. II, ce Pierre (III) fut conseiller et maître d'hôtel
d'Améclée VIII qui, en 1413, t'envoya en ambassade extra-
ordinaire auprès de l'empereur Sigismond pour obtenir l'é-
rection de la Savoie en duché, ce qui fut effectué à Cham-
béry le 16 février 1416.

(2; D'Orlier, nobles du Genevois, près d'Aixdes-Bains.
Dinyy, paroisse entre Annecy et Thônes.

(3) Dans notre Corps des Fondations pieuses de l'Eglise
et de l'Hôpital de Rumilly, nous avons signalé Louis de
Conzié, prêtre, au nombre des chapelains (cappelani) de
l'église cle Sainte-Agathe, de Rumilly, en 1396 ; et, en 1418,
vénérable Hugonin de Conzié, légataire de Jean de Conzié,
notamment pour des biens à Bessine, paroisse de Moye. Ce
dernier doit être le même que M" Hugues do Conzié, cha-
noine-de Saint-Pierre-d'Avignon. Louis est sans cloute le
même que Louis de Conzié, fils de Jacques, curé de Son-
naz, prieur de Sainte-Hélène-des- Millières.
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plus illustre desa race, et à qui nous consacrons, à la
quatrième partie, une notice spéciale et détaillée].

VI. JEAN DE CONZIÉ, fils de Jean et de Jean-
nette d'Orlier. En lui faillit la ligne directe des
Conzié, car il n'eut pas d'enfants d'Antoinette,
fille cle Thibaut cle Châtillon, co-seigneur deMar-
lioz (1) ; suivant le Mémoire, sa veuve se serait
remariée avec Jean d'Orlier.

11 teste le lor février 1402, à Avignon ; veut être en-
terré dans l'église paroissiale de Rumilly, au tombeau
de ses prédécesseurs. Fait des legs à sa mère, à sa fem-
me, aux église et léproserie de Rumilly, à N.-D. de
l'Aumône, Bloye, etc. A défaut par lui d'avoir des en-
fans mâles, nomme héritier universel son oncle, l'ar-
chevêque de Narbonne, qu'il charge de régler ses obsè-
ques , comme personne privée [et comme le principal
représentant de la race des Conzié], « tanquam princi-
paliter exeunlem de génère, cognomen et arma ha-
beniemillorumgeneris de Conziaco. » Après l'arche-
vêque, il nomma héritier le fils aîné cle Pierre de Conzié,

son consanguin [cousin], damoiseau, du diocèse cle Ge-
nève, puis le second. A défaut, il substitue un des mâles
cl'Etrangie de Sion, femme de N. Pierre de Balley-
son (2), filli de feu Péronelte cle Conzié, lequel porterait

(1) Marlioz, nom assez répandu en Savoie. 11 peut s'agir
de Marlioz, mas a Boussy avec maison-forte, rive droite du
Ghéran, tout pies cle Rumilly ; et, plutôt, cle la seigneurie
de Marlioz, paroisse au-dessus des Usses, près Frangy.

(2) Ce Pierre de Ballaison sera choisi pour arbitre, en
1413, à Rumilly, par l'archevêque François de Conzié, son
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le nom et les armes pures cle Conzié; autrement il ap-
pelle un des mâles de N. Hugonin Brunier, damoiseau,
son cousin, qui prendra son nom et ses armes. 11 recon-
naît avoir reçu, pour la clôt d'Antoinette;do Châtillou,
sa femme, cent florins, par les mains de Georges de
Marlioz, chevalier, oncle cle ladite Antoinette. (A. DE
FORAS, toc. cit., p. 158).

Revenons à la branche cadette des Conzié, hé-
ritière de fa branche aînée :

JACQUES DE CONZIÉ, seigneur cle Vauchier et
de Conzié, fils de Pierre et cle Nicolette d'Epa-
gny. — Légataire de l'archevêque de Narbonne;

— marié, en 1464, à Isabelle, fille de Philippe cle
Mouxy; ou, d'après Grillet, à Nicolette, fille
d'Humbertcle Mouxy. [Le 10 janvier 1455, il passe
une convention avec Michel, Claude, Antoine et
Jean de Balleyson, frères, fils cle Jean cle Balley-
son par laquelle ils s'engagent mutuellement à
se transmettre leurs biens par ficléicommis, à
défaut, par eux, d'avoir des enfants mâles légiti-
mes. (Voir ci-après.)]

Il avait un frère CLAUDE DE CONZIÉ, écuyer cle
Marie de Bourgogne, femme d'Amédée VIII, duc

oncle ? (Voir ci après). Guigues cle Ballaison était sacristain
clu prieuré bénédictin, cle Rumilly, en 1338 (Corps des
Fondations pieuses, p. 37 et 43), et, suivant le Pourpris
historique, p. 180, déjà le 24 mars 1328. —

.

Voir aussi la
transaction du 10 janvier 1455 ci-après.
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de Savoie, mort en 1451 sans postérité ; — et
deux soeurs Jeannette et Guillemette.

Il eut pour enfants.

M"'e HUGUES DE CONZIÉ?
,

Rolette, AMÉDÉE qui
continua la famille, — Louis, curé cle Sonnaz,
prieur cle Sainte-Hélène-des-Millières, celui,vrai-
semblablement, qui résigna la chapellenie de
Saint-Jean-Baptiste, — VI,, JEAN, seigneur de
Conzié et Vauchier, ambassadeur à Venise (1) ;
épousa Rolette de Mouxy, fille cle Guy, testa le
5 juillet 1483 ; n'eut pas d'enfants légitimes, mais
mie fille donnée, Jacquemette.

[Nous trouvons, dans un inventaire de pièces,
la mention « cle lettres obtenues par n. Jean de
Conzié, cle feu Louis, duc de Savoie, cle la juridic-
tion et fondation cle Conzié, près Rumilly, clu 12

mars 1439; signées Boscod. »

CONVENTION DU 10 JANVIER 1455

Transactio facta inter nobiles et patentes viros Mi-
CHAELEM, CLAUDIUM, ANTONIOM et JOANNEM DE BALEY-

SON, fratres,filios et heredes unioersales n. et pot. viri
quondam Joannis de Baleysone militis, dnmini loci
Baleysonis, ex una ; — et n. et pot. JACOBUM DE CON-

ZIACO, dominum ipsius loci prope Rumiliacum in Al-
banesio, ex altéra.

(1) Suivant GUICHENON, Histoire cle Bresse et de Bugey.
Ce Jean cle Conzié fat homme de lettres, envoyé à Venise
par le duc Louis, pour traiter avec la République, cle son
droit au royaume cle Chypre.
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Les parties s'assemblent à Genève, et le 10 janvier
1455, dans le couvent des Dominicains de cotte ville,
stipulent par le ministère cle François Fabri, d'Yenne
en Bugey, dioc. de Belley, notaire et (secrétaire ducal,
en présence des témoins : magnifiques et puissants
seign. Jacques, comte de Monlmayeur; François de
la Palud, seign. de Varambon et comte de la Roche
(Rupe?); Guill. de Luyrieux, s. de Cueille; Bertrand
de Duin, s. de la Val-d'Isère, conseillers ducaux et de-
meurant actuellement avec Mgr le duc de. Savoie, Hu-
gues de Copponay, s. dudit lieu ; Christophe, l'un des
trésoriers patrimoniaux de Savoie, et les honnêtes hom-
mes, Jean Jeannerel, de Lausanne et Girard Aymon,
habitans de Genève.

Les contractans déclarent qu'ils veulent éviter tous
procès futurs et rappellent le testament de Jean de Ba-
leyson du 24 mai 1444, reçu par le not. Jean Liece-
niti (1), du dioc. de Grenoble, et après avoir vu et lu
les substitutions qui y sont indiquées, arrêtent : que s
les frères cle Baleyson meurent sans enfans niâtes et lé-
gitimes, s'il ne reste d'eux aucun enfant de ce genre,
leur cousin (consanguineusj jJean de Conzié ou ses suc-
cesseurs deviendront les hériiiers de tous leurs biens
situés clans les patries de Chablais, Genevois, Faucigny,
et autres du duché de Savoie, sous la réserve qu'ils font
pour eux et leurs successeurs : 1° qu'ils puissent tou-

(1) La copie, très bien conservée, a été faite à Chambéry
le 4 février 1659, sur l'expédition originale, en vertu d'or-
donnance du juge-maje de Savoie, Janus cle Bellegarde. La
date, du testament de Jean de Conzié, n'est pas indiquée. Il
s'agit sans cloute du testament du 1" février 1402; le nom
du notaire Jean Lieceniti a été certainement mal ki.
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jours et en tout cas disposer en faveur de qui ils vou-
dront d'une somme cle 500 florins p. p. monnaie de Sa-
voie ; •— 2° que tant que leur parent n. Guigue de
Baleyson (cognalus germanus dictorum nobitium), ou
l'un de ses successeurs, mâle et légitime, vivra, la subs-
titution en faveur des Conzié, sera non avenue.

Réciproquement, Jacques de Conzié substitue les
nobles de Baleyson en cas de décès de lui-même ou de
ses successeurs sans enfants mâles et légitimes, tout en
se réservant de disposer librement du quart de ses biens,
la descendance féminine étant nominativement exciue,
et c'est pour tous les biens qu'il a reçus à titre héré-
ditaire de son oncle (aounculi) feu Jean de Conzié et de
feu Pierre de Conzié son père.

Les parties déclarent encore, que les héritiers en vertu
de la présente substitution, devront porter le nom et
prendre les armes de la famille à laquelle ils succéde-
ront, tout en ayant le droit cle les écarteler des leurs pro •

près : « lalis succedens tenebiturporlare nomen et arma
oui succèdebunt ; si tamen voluerint eis licilum et
commodum fuerit cum hiis (suis arrnis) escartellatis. )J

Et parce qu'il arrive très souvent, disent les contrac-
tans que d'infinies diffîcuttés surgissentcle l'examen d'ac-
tes de ce genre par les seigneurs juristes, ils s'interdisent
pour toujours de recourir aux légistes et interprètes des
lois; ils devront s'adresser à de bons parents et amis au
nombre de quatre à qui ils confieront le pouvoir d'arbi-
trer souverainement, et qui décideront ainsi sur tous dé-
saccords (1).

Les parties prêtent serment d'observer le pacte qui
vient d'être conclu, sous l'obligation de tous leurs biens

(1) Cette excellente disposition contenait pour les Conzié
tin bon conseil qu'ils ont eu le tort cle ne pas suivre,
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et avec les clauses ordinaires et extraordinaires de re-
nonciation à toutes les exceptions de fait et de droit qui
pouvaient être invoquées dans tes procès. — (Leur énu-
mération tient deux pages et demie).

;

BRANCHE CADETTE (suite).

VI. AMÉDÉE DE CONZIÉ, fils de Jacques et d'Isa-
belle de Mouxy, seigneur de Conzié, de Vauchier
et Bolomier, époux d'Antoine, fille et héritière
de Pierre de Bolomier, grand châtelain de Poncin;
son testament est clu 8 mars 1485 (arrêt clu Par-
lement de Dijon de 1624). Il teste à Poncin lel01-

mars 1494. Sa femme, veuve avant le 24 octo-
bre 1495, teste le 17 juin 1508.

Amédée de Conzié eut aneflle donnée, pré-
nommée Péronnelle, et cle son mariage, deux
filles : Anne et Marguerite,et deux fils : François
et Guibert, Anne épousa un noble cle Verboz, sei-
gneur dudit lieu et de Meras en Semine Mar-
guerite se maria, 1° à Jean cle la Charme [Cha-
rme] (1); 2° à Jean cle la Beyvière.

TESTAMENT D'AMÉDÉE DE CONZIÉ

1" mars 14'J-i.

N. et Pt- Amédée de Poncin, rappelle d'abord au no-
taire Me Amédée cle Pingon, de Poncin, que l'année
précédente se trouvant malade il a fait devant lui le 17

(1) Ou de la Charine ; voir ci-après le testament cle Fran-
çois de Conzié, 1515.



365

avril un premier testament qu'il veut remplacer par le
présent.

Après... il veut, s'il meurt à Poncin, être enseveli
devant le grand autel de l'église dans le tombeau des
Bolomier, et, s'il meurt à Conzié, dans l'une de ses
chapelles de Rumilly et cle Bloye ; avec six torches,
laissant le surplus cle son luminaire à la disposition de

son épouse Antoine de Bolomier ; veut 13 pauvres
vêtus d'habits blancs, 200 prêtres disant messe le jour de

sa sépulture, outre 200 messes dans les 40 jours sui-
vans ; don à chaque pauvre, ce jour-là, cle trois quarts
de monnaie ; legs à diverses chapelles ; aux chanoines
de Poncin, 400 florins, etc.; — à 6 jeunes filles cle Pon-
cin, cle bonne réputation, 10 florins (pour chacune) en
l'honneur des plaies de N.-S. Jésus-Christ ; — il or-
donne cle payer ses dettes et de recouvrer ses créances
au chiffre que ses créanciers ou ses débiteurs déclare-
ront sous la foi clu serment, s'ils jouissent d'une bonne
réputation ; — il donne 20 florins pour la dot d'Alexie
Guillote, de Cordon, et autant pour celle de Catherine
Miltant cle Massingy ; •— lègue à son frère vén. D.
Louis de Conzié, prieur de Sainte-Ilélène-des-Miniè-
res, 5 florins pour tous droits quelconques ; — à vénér.
D. Georges de Bolomier, cousin cle sa femme, le vivre
et le vêtement tant qu'il vivra et demeurera avec ses
héritiers, s'emplo3rant à la conservation de leurs biens ;

— il donne à Jacquemetie fille donnée cle Jean de Con-
zié, son défunt frère (1), 100 florins outre la dot que ledit
Jean, père de celle-ci, lui avait constituée ; — il lègue à
Péronelte sa propre donnée qui demeure avec sa soeur
(la soeur du testateur, Rolette), 100 florins pour la ma-

(1) Celui qui fut ambassadeur à Venise.
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rier, outre son vêtement nuptial ; — à noble Rolette, sa
soeur, veuve de n. Humbert Prière ou Prieur, de Duin,
5 florins pour tous droits de partage, etc. ; — à n.
ANNE et MARGUERITE ses très chères filles cle lui et
d'Antonie de Bolomier, à chacune 1000 florins pp. outre
leurs vêtements nuptiaux suivant fusage, et dont elles
devront se contenter pour tous droits ; il recommande à
Marguerite de se faire retigieuse, si tetle est sa volonté,
et lui lègue pour ce cas une rente de 25 florins qui lui
sera payée par ses héritiers jusqu'à ce qu'ils l'aient
pourvue d'un bénéfice qui la fasse vivre honnêtement ;

— s'il a un ou une posthume, ou des posthumes, il veut
qu'ils soient ecclésiastiques ou religieux et que ses héri-
tiers leur servent une pension de 40 florins jusqu'à ce
qu'ils leur aient fourni un bénéfice ou une prébende qui
les fasse vivre honnêtementsuivant leur condition.

Il ordonne à ses héritiers de faire procéder dans l'an-
née qui suivra son décès aux funérailles de son père
Jacques de Conzié et de son frère qui n'ont pas encore
été céfébrées, et conformément à leurs dispositions par-
ticulières (1).

Il veut que sa femme, Antonie de Bolomier, soit usu-
fruitière, gouvernante et tutrice de ses héritiers univer-
sels tant qu'elle restera veuve ; si par hasard elle ne
voulait pas vivre avec ses fils, il lui donne pour rési-
dence sa maison forte de Conzié à BLoye avec les reve-
nus des biens y attachés et une rente de 100 florins ; il

(1) Les funérailles des seigneurs entraînaient d'ordinaire
de grandes dépenses ; elles devaient être précédées de pré-
paratifs et de convocations que le manque d'argent, ordinai-
rement, la maladie ou d'autres circonstances faisaient sou-
vent retarder.
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lui fait don encore de ses joyaux nuptiaux, ou de leur
valeur à dire d'experts, et de tous les biens qu'il a ac-
quis dans le mandement de Poncin et au delà de la ri-
vière d'Ain.

Il veut que ses legs soient payés par ses héritiers uni-
versels à concurrencede deux tiers pour François son
fils aîné, et d'un tiers pour Guibert, son fils cadet ; il
institue héritiers universels François et Guibert ; par
égales parts, si ce n'est qu'il attribue à l'aîné et aux aînés
successifs, à l'infini : 1° le droit de patronage sur les
chapelles de la famille à Rumilly et à Bloye, la maison
forte de Conzié à Bloye avec toutes ses dépendances en
Chautagne (1). Le surplus seulement de son hérédité de-

vra se partager également entre les deux fils.
Il substitue Guibert à François, sa fille Anne à Gui-

bert, sa fille Marguerite à Anne, sa soeur Rolette à
Marguerite. Il désigne enfin pour exécuteurs testamen-
taires n. Jean Oddinet et Amédée de Galliac, seigneur
de Grelie. Le testament est fait en présence de deux cha-
noines de Poncin, et de six habitants du même lieu.

VII. — FRANÇOIS DE CONZIÉ, fils cl'Amédée,
commanda une compagnie de cent arquebusiers
à cheval [au service de la France] ; testa le 17
avril 1515 avant de partir pour la guerre, en Ita-
lie, où il mourut en 1525.

(1) On peut croire que le. nom do Conzié n'avait été
donné à la maison forte de Ruffioux que parce qu'elle ap-
partenait aux Conzié. La plus grande partie du territoire de
la Chautagne, les vastes vignobles surtout, appartenaientà
la noblesse et à la bourgeoisie de Rumilly.



368

TESTAMENT DE FRANÇOIS DE CONZIÉ.

17 août 151S.

Devant M° Jean-Guillaume LAURENT, cmïal et no-
taire à Poncin, le 17 août 1515, François de C. en
bonne sanlé, mais se rendant à la guerre en Italie dans
les troupes de François Ie 1' et craignant d'y mourir,
« volens gressus suos pergere ad belhnnpro serenis-
simo rege Francorum ultra montes dubitans decedere
ab humanis », décide de faire son testament, parce que
rien n'est plus incertain que l'heure de la mort, et qu'il
est bon de tester lorsque l'intelligence est intacte « dam
in mente uiget ratio ».

Il fixe le lieu de sa sépulture dans l'une des églises de
Rumilly ou de Bloye, laissant le soin de la convoca-
tion des prêtres à son oncle maternel Georges de Bolo-
mier ; il lègue aux chanoines de Poncin en augmenta-
tion de la dotation du service religieux fondé à l'église
de Saint-Martin de Poncin par ses prédécesseurs, 'es
dîmes et lods qui lui appartiendront à sa mort, et une
rente à Pont d'Ain ; — il lègue à Eulalie, fille donnée
de son oncle Georges de Bolomier, cent écus d'or sol
pour la marier ; — il lègue à sa soeur Anne, épouse du
n. seigneur de Mécorax « Annoe, uxori nobilis dni de
Mecorax eius sorori charissimoe » 400 florins outre sa
dot: — a. Marguerite, sa soeur, femme du seigneur de
la Charine (1) 200 florins ; — à vén. D. Georges de

(1) M. de Foras a lu : de la Charme; il y a cependant.
sur notre copie, un point sur le premier jambage delà lettre
qu'il a lue m ; ce point est très nettement marqué comme
sur les mots nobili, domine. — Mecorax, fief en Ghauta-
ane. •'
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Bolomier, son oncle, les fruits et récoltes de ses im-
meubles du mandement de Poncin ; — à son frère
Guibert, tous ses biens situés en Chautagne ; institue
son dit frère Guibert héritier universel et nommeexécu-
teur testamentaire le spectable et puissant seigneur de
Baleyson.

Suivant Guichetion, François de Conzié serait
décédé en 1525, sans postérité. La prétention du
nom de sa mère dans son testament prouve qu'elle
était morte déjà à l'époque de la confection de cet
acte].

VII. GUIBERT DE CONZIÉ [fils des mêmes],
épousa le 20 novembre 1517 (1) (le 31 décembre
1519, suivant Guichenon), Philiberte de Madan.
Guibert assigna à sa femme [en garantie de sa dot],
ses maisons fortes de Conzié à Bloye et à Ruffieux.

Ils eurent pour enfants Jeanne, vivante en 1526
et Claude.

31 décembre 1519, donation par Guibert de C.
et Philiberte de Madan à leur fils aine Claude de
Conzié. [Cette date est vraisemblablement erro-
née puisque l'Armoriai énonce que Claude est né
le 4 novembre 1519].

17 décembre 1539, à Bloye, dans la grande tour
du château de Conzié, et devant le notaire Claude
Lanczard, dTiéry (sur Alby), cession d'alberge-
mentà Massingy. par Guibert de Conzié en faveur
d'Antoine Thomassod de Massingy.

(1) Nous avons aussi retrouvé cette date de 1517 pour
leur mariage.

24
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VIII. CLAUDE DE CONZIÉ, né le 4 décembre
1519, d'après le mémoire consulté par M. de
Foras, épouse, le 21 février 1547, Jeanne, fille de
feu Jean de Bouvens et de Jeanne de La Palud.
Son père lui abandonne la maison forte de Conzié
et tous les biens en dépendans. Sa femme teste le
2 février 1591. Claude avait testé le 3 juin 1571.

Ils eurent pour enfans : Charles et Jean, morts
après leur père sans avoir été mariés ; Antoinet-
te, mariée à Louis de Vignod, seigneur de Biolée,

— Antoine-Marin et Edouard [posthume] dont
nous parlerons plus loin.

[Nous avons vu dans la deuxième partie que
Claude de Conzié avait vendu la seigneurie de
Conzié sur Bloye à André de Montfort et à son
fils Georges par acte du 4 septembre 1546, reçu
Me Rossan, notaire à Treffort, et nous y avons
rapporté l'acte du 22 juillet 1547, par lequel il ven-
dit encore à Georges de Montfort ses biens de
Chautagne, ainsi que la scène de revendication des
meubles qui eut lieu le 15 septembre 1549 devant
le pont-levis du château de Conzié. Depuis cette
époque les Montfort ajoutèrent à leur nom et à
leurs titres celui de seigneur de Conzié, pendant
que les Conzié restés en Bresse conservaient
aussi ce nom et qu'Edouard de Conzié, 3mc du
nom, revenu en Savoie, fixa sa principale rési-
dence à Rumilly où il avait, dans la rue de Mont-
pelat, une maison indépendante de celles des
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Montfort de Conzié, et que sa famille y avait
.peut-être conservée depuis le quatorzième siècle.

Ainsi, bien qu'il n'y eût pas entre elles de liens
de parenté, les deux familles portaient simulta-
nément le même nom dans le même pays, à
Chambéry, Turin, Rumilly, etc. Il est vrai que
tout en signant de Conzié et surtout de Consy, les
Montfort n'omettaient jamais de faire précéder
ce mot de leur premier nom de Montfort.

TESTAMENT DE CLAUDE DE CONZIÉ (en français).
9 juin 1571.

L'an 1571 et le neuviesme jour de juin, noble homme
Claude de Conzié, escuyer, s. dudit lieu, grand chas-
tellain de Poncin (1), sain de ses sens et entendement
bien que.... débile et mal disposé cle sa personne... or-
donne qu'on l'ensevelisse à Poncin devant le grand
autel de l'église cle Saint-Martin ; — laisse ses obsèques
à la discrétion de dame Jeanne cle la Palud sa belle-
mère et de damoiselle Jeanne cle Bouvent sa femme ;

•— demande 13 pauvres pour assister à sa sépulture
lesquels seront habillés cle drap noir et recevront cha-
cun 6 gros et porteront chacun une torche allumée ; —
lègue à Jeanne Folliet qu'il nourrit à présent cinquante
florins et veut qu'elle soit conduite à Lyon dans quel-
que hôpital ; à François du Bourg, son serviteur 60
florins outre un manteau, saye, chausses et bonnet

(1) Le testateur ne fait aucune allusion aux biens de la
famille situés aux environsde Rumilly. Il estprobable qu'en
1571 il avait aliéné même les meubles qu'il s'était réservés
dans les ventes des immeubles.
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en drap noir; —id. à Me Pierre Marchand aussi son ser-
viteur ; à Claude et à Benoîte, ses chambrières : 10 fl.
à la première, 3 à l'autre ; — il confirme les assigna-
tions de biens faites par lui à sa femme suivant actes
reçus par les notaires Setour, de Poncin, et Chaudet,
de Chambéry, lui lègue l'usufruit de ses biens tant
qu'elle restera veuve; lègue à sa fille Anthoine 3.000
florins monnaie cle Savoie et 200 florins pour ses ha-
billements quand elle se mariera ; — au 'cas où sa
femme se trouverait estre enceinte et qu'elle accouchas!
d'un fils, veut et entend que (sauf la distraction de 300
florins) il demeure héritier par esgale portion avec ses
autres enfans, et sid'avaûtureelleaccouchoit d'une fille,
veut et ordonne qu'elle soit religieuse et qu'il lui soit
donné 500 fl. pour entrer en la dite religion, et là où elle
ne voudroit estre religieuse veut et ordonne qu'il lui soit
baillé seulement la somme de 1.500 fl. pour tous et un
chascun ses droits ; — institue héritiers universels Ma-
rin, Charles etJehanses chers enfants procréés en loyal
mariagedu clict testateur et de sa dicte femme. — Or-
donne qne Marin, son fils aîné ait en prérogative tous
les patronages cle Poncin et d'ailleurs, chapelles, cha-
noinies et autres, — voulant aussi que si le dit Marin
avoit moyen cle colloquer ses deux frères cohéritiers en
biens d'esglise jusques à la somme de 300 florins pour
un chascun dont ils puissent avoir moyen de vivre selon
leur qualité, il prie les dits Charles et Jean ses dits en-
fans et si leur commande cle se contenter cle ce et de
laisser sa dite hoyrie au dit Marin afin qu'elle soit saine
et demeure entière...; substitue à ses fils sa fille Anthoine
à charge cle porter les armes et nom du testateur ; et j'açoy
que ses héritiers soient déjà hors de tutelle, ordonne
qu'ils n'ayentà se mesler ny s'immiscer aux dits biens
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jusqu'à ce qu'ils aient et excèdent l'âge de 25 ans, ains en
laissent l'entière jouissance à leur mère, laquelle il
prie, autantqu'ils sont siens comme à lui, les faire ap-
prendre et instruirees bonnes lettres le mieux qu'il luy
sera possible afin qu'elle en puisse avoir contentement et
honneur ; nomme tuteur es biens et personnes de ses dits
enfants et héritiers, sa belle mère, sa fernrne_, noble hom-
me Georgede Loriol, seig. cle S.-André du Bochoux, et
M0 André Gravel, son compère.

Fait à Poncin, clans la maison du testateur, dans la
chambre basse delà tour, où il est malade....

Charles et Jean cle Conzié moururent sans avoir
été mariés et les biens cle la famille se seraient
concentrés entre les mains de Marin ou Antoine-
Marin, s'il n'était survenu un posthume Edouard,
né vers le commencement de 1572, et dont la
mère Jeanne de Bouvent exerça la tutelle durant
de longues années].

IX. ANTOINE-MARIN DE CONZIÉ, dit de Bo-
lomier, [avait plus de 20 ans en juin 1571 et moins
de 25]. Il épousa : 1°, le 8 juin 1574, Catherine cle
Candie, fille d'Ame, seigneur de Loese, laquelle
testa en 1583 (1) ; 2°, le 30 août 1583, Claudine

(1) Nous avons trouvé dans les pièces par nous étudiées
un « Mémoirepour faire voir qu'Edouard de Consy est
né en adultère ». On y lit : « si bien le testamentde Cathe-
rine de Candie est de l'an 158§ et l'extrait de baptême d'E-
douardest cle 1587, elle peut avoir encore vécu quelques an-
nées et le testamenttoujours prouvera qu'Antoine-Marina eu
Catherine cle Candie pour sa première femme et que Claudine
Boccon, sa seconde femme, était sa servante pendant le pre-
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Boccon [sa servante]; il testa à Poncin le 11 mai
1614, [le 20 ... .

1619, suivant une pièce écrite en
1672; mourut le 13 février 1634; Claudine ou
Claudaz Boccon mourut le 16 marjs 1640].

Il eut de son premier lit Claudine ou Louise,
femme de Charles cle Blanchecour, dame d'hon-
neur de la duchesse cle Brunswick. Dans son tes-
tament, son père réduit sa dot, à cause du nom-
bre cle ses enfants, et « attendu aussi les ingrati-
tudes et les diffamatoires façons d'elle et son mari
contre la révérence, bonne famé et réputation
de delle Claudine Boccon leur belle-mère (1) ». —
—Louise, mariéeà Philibertdela Gelière; Jeanne,
non mariée ; René, mort de maladie aux guerres
des Pa}7s-Bas, avant 1614 ; Claude-François,
mortau siège d'Ostende, ayant testé le l01'mai1603
[le 14 mai, suivant l'arrêt de Dijon] ; et Claudine
la cadette ;

Antoine-Marin eut cle son mariage avec Clau-
dine Boccon, Charlotte, née le 23 janvier 1585 ;

— Denise, née le Ie1' janvier 1586, et Edouard II,
né le 21 mars 1588, mort le 11 janvier 1617 (Ex-
traits des actes de baptême et de décès produits
dans un procès cle 1672).

mier mariage ». Il n'y avait là qu'une insinuation calom-
nieuse, au moins en ce qui concerne Edouard, né après ses
soeurs Charlotte et Denise.

Il y avait alors à Poncin mi notaire du nom de Boccon.
(1) Sans doute parce que la belle mère avait d'abord été

chambrière dans la maison.
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[Nous avons vu, dans la deuxième partie,qu' en
1580, Antoine-Marin de Conzié plaidait contre
les Montfort en action rescisoire, c'est-à-dire
pour faire casser les actes de vente des maisons
fortes de Conzié. L'on arriva, plus tard, en 1607,
à une transaction.

D'après GRILLET, loc. cit., p. 240, « Antoine-
Marin fit ses études à Paris, où il se distingua par
ses talents pour la poésie. Duverdier qui le con-
naissait particulièrement parle de ses ouvrages
sous l'an 1569. Ils consistent en poésies amou-
reuses et en un recueil de sonnets ».]

IX. EDOUARD (l01'cle ce nom) DE CONZIÉ, seigneur
de Vauchier, capitaine d'une compagnie cle gens
de pied sous le marquis deTreffort, blessé à l'as-
saut clu château des Echelles (Savoie), mort de
sa blessure le 17 août 1592, enterré à Chambéry,
clans l'église des Cordeliers hors ville [Sainte
Marie-Egyptienne].D'un mariage avec N. N. lais-
sa un fils, Marc cle Conzié.

X. MARC DE CONZIÉ; son oncle [Antoine-Marin]
lui lègue la jouissance cle certains biens sa vie
durant ; mort à Verceilen 1614, portant les armes
pour le duc de Savoie ; testa le premier juin 1614
[au profit d'Antoine-Louis et de Henry de Con-
zié, fils d'Edouard 2me]

X. EDOUARD 2m0 DE CONZIÉ [baptisé â Poncin le
21 mars 1588, fils cl'Antoine-Marin et cle Clauclaz
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Boccon], épousa, le 2 mars 1614, Catherine,fille de
Jean de Malomont, écuyer, prévôt de Pierrefitte.
[Le contrat de mariage serait du 20 mai 1613. In-
ventaire cité.] Son père lui fait don des châteaux
de Vauchier et cle Conzié. [Ces maisons-fortes ou
châteaux cle Conzié étaient vendus depuis long-
temps.] Suivant Guichenon, il mourut avant son
père. [C'est exact, le 11 janvier 1617. —~ Extrait
mortuaire.]

Il eut une fille naturelle Claudineà laquelle son
grand-père légua 100 florins en 1614, pour l'aider
à se marier; — et de son mariage Antoine-Louis
et Henry de Conzié.

[De 1620 à 1627, Antoine Bolliet, notaire à Poncin,
dut sontenh', en qualité cle curateur d'Antoine-Louis et
de Henry fils de feu Edouard de Conzié, un procès con-
tre deUe Jehanne de Grenaud, veuve cle Claude des Bor-
des, sieur de Chastellet. Il se termina (pour la plus
grande partie des questions) par un arrêt du Parlement
de Dijon, rendu en Tournelle le 21 janvier 1627, qui
tranche, en faveur des Conzié, diverses questions cle
substitution, c'est-à-dire, semble-t-il, qui obligea les
acheteurs à restituer des biens aliénés par la famille et
qui étaient grevés de substitutions. Le Parlement, tou-
tefois, n'usa pas d'une rigueur complète. Il ordonna que :

« 1° les biens provenant de Pierre de Bolomier et d'An-
toinette de Bolomier (sa fille,, femme d'Amédée de Con-
zié) seraient rendus chargés de la substitutionenvers An-
toiner-Louis et Henry de Conzié ; — 2° à l'égard des
biens ayant appartenu à Claude de Conzié (fils de Gui-
bert) et autres que ceux provenant des susdits Bolomier,
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qu'ils seraient pareillement rendus chargés de la substi-
tulion envers les mêmes, le cas échéant, distraction
faite, au profit des créanciers d'Antoine-Marin de Con-
zié, delà moitié desdits biens pour la légitime des en-
fants dudit Claude de Conzié, et du quart de l'autre moi-
tié pour la trébellianique (1) ; — 3° en ce qui concerne
les biens cle Jeanne de Bouvent, femme cle Claude de
Conzié

, que la substitution contenue en son testa-
ment, n'aurait lieu au profit d'Antoine-Louis et de
Hemy de Conzié que pour 600 livres le cas échéant, et
que le surplus appartenant audit Antoine-Marin, serait
vendu au profit de ses créanciers ; — 4° l'arrêt fait dis-
traction, au profit d'Antoine-Louis et Henry, des biens
provenant de Marc de Conzié, suivant son testament du
Ie1' juin 1614 et de ceux contenus en la donation de
Claude-François de Conzié du 14 mai 1603. Et, quant
aux autres oppositions, il y sera fait droit après qu'il aura
été procédé plus amplement devant le conseiller rappor-
teur. »

Cet arrêt n'enrichit pas Antoine-Louiset Henry
de Conzié, car, en 1634, ils furent obligés de re-
noncer à la succession cl'Antoine-Marin de Con-
zié, leur grand-père, « et en tant que cle besoin à
celle cle feu Edmond de Conzié, leur père, de
craintequ'ils ont que ces hoiries ne leur soient
plus injurieuses que profitables, desquelles ils se
sont abstenus en protestant cle ne vouloir s'y
immiscer, de façon que ce soit aisé de recouvrer

(1) Le quart que l'héritier institué avait droit de retenir
sur la succession grevée de substitution, lorsqu'il remettait
cette succession..
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sur icelles tout ce qu'ils sont grevés cle leur ren-
dre par arrêt du Parlement ». Antoine-Louis de
Conzié demeurait alors à Paris, rue de la Bouche-
rie, avec sa mère, Catherine de! Malomont. La
renonciation fut faite le 15 juillet 1634 devant le
châtelain du Poncin].

XI. ANTOINE-LOUIS DE CONZIÉ [écuyer, seigneur
de Conzié] et de Vauchier, baptisé à Poncin le 13
février 1615 [Extrait de baptême] ; épousa, par
contratdotal du 13 décembre 1640 [dont l'analyse
va suivre] Claudine, fille cle noble Claude Catin,
laquelle teste^ étant veuve, le 13 mai 1672.

CONTRAT DE MARIAGE D'ANTOINE-LOUIS

DE CONZIÉ

13 décembre 1640.

Antoine-Louisde Conzié, écuyer, seigneur dî Conzié,
Bolomier et Vauchier, fils de feu Edouard, jouissant de
ses avoirs de majorité, et néanmoins cle licence et auto-
rité de deiic Catherine de Malomont, sa mère, suivant
procuration ci-jointe, — et dell° Claude Catin, fille de
noble Claude Catin, seigneur de Villotte, en Bourgo-
gne, conseiller du roy et trésorier de finances et inten-
dant des finances audit duché de Bourgogne, et de clelle

Claude Morillion, ses père et mère ; de leur consente-
ment et cle l'avis de Monsieur Jean Cattin, conseillerdu
roy au Parlement de Dijon, et Mre Père Marmet Cattin,
religieux et aumosnier à Saint-Seigne, ses frères (de la
future), se marieront le plus tôt que faire se pourra,—
ils seront conjoints et associés par moitié pour tous
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meubles et acquêts selon la coutume de Bourgogne sui-
vant laquelle ils entendent régler ce contrat de mariage ;

— la future aura un douaire de 300 livres par an, ra-
chetable pour 2000 livres par le futur ou ses héritiers ; —
lelutur donnera à la future des bagues et joyaux pour
2000 livres ; — le survivant emporterales habits tenant
à sa personneet sa chambre garnie, ou pour cette cham-
bre 1000 livres ; si c'est le futur, il emportera en outre
ses armes et chevaux ou 2000 livres à son choix ; si
c'est la future, outre ses bagues et joyaux, 2000 livres
outre son carrosse et chevaux dont le futur lui fait do-
nation ; — le futur se marie pour ses droits paternels
échus et pour les biens qui lui sont donnés par la dame
Catherine de Malomont, sa mère, et par d°ns Margue-
rite de Malomcnt, sa tante;—la future se marie (ap-
porte en dot) par mariage divis, pour droits paternels
et maternels la somme cle 6000 livres dont 4000 seront
payées à dell° Denise de Conzié, femme du sr de Bo-
che (1), dont le futur lui est débiteur par transaction
passée à Bourg en septembre dernier ; et ont promis
(les parens) d'habiller ladite den° future épouse selon sa
qualité clans la solennité clesdites noces ; — les époux
pourront se faire réciproquement par testament ou au-
trement, donation de tous leurs biens ou cle partie, re-
nonçant quant au présent article à la coutume de ce du-
ché de Bourgogne et à celle du Bugey et de Barrois qui
le prohibent.

XI. HENRY DE CONZIÉ [frère cl'Antoine-Louis],
capitaine au régiment cle Vernancourt, tué le 12
avril 1638 au siège cle Brisach, à 21 ans. [Il était

(1) Tante du futur,
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né, le 19 juin 1616, à Poncin. Nous avons vu
qu'il avait été obligé de répudier la succession de
son grand-père et celle de son père].

[Antoine-Louis de Conzié et Clauda Catin eu-
rent cinq filles et quatre fils] : Jeanne, Marie,
Elisabeth, qui furent très probablement religieu-
ses à Seyssel, Barbe, mariée à Joseph xle Juge,
seigneur de Candie, Denise, mariée â Nicolas cle
Regard, seigneur de Chanay, morte le 22 avril
1722. (BAUX. Nobiliaire de l'Ain).

[Barbe et Denise de Conzié revinrent clone ha-
biter en Savoie. Barbe, femme de Joseph Juge (1),
lequel n'est jamais appelé seigneurcle Candie clans
les R. P. de Rumilly, eut le 15 février 1687, une
fille, Martine, qui eut pour parrain noble Martin
cle Regard, seigneur cle Chanay et Mognard (2),

pour marraine, Guillermine Juge ; — et, le 5
mai 1690, un fils, Joseph-Honorê.

Denise de Conzié est marraine, à Rumilly, le
20 août 1701 ; elle est appelée Denise cle Consy,
clame cle la Balme.

(!) D'une famille de Rumilly qui s'est éteinte en 1893

par la mort sans postérité de M. Charles de Juge, à son châ-
teau de Pieullet, paroisse de Sales, près Rumilly. (Voir sur
les Juge, seigneur de Candie, le Mémoire cle feu M. Chap-
peron au présent volume).

(2) Mognard, paroisse entre Albens et Aix-les-Bains ;

le Ghana;/, petit fief, tout près de Chanibèry, devenu la
demeure élégante de notre illustre compatriote, M. le baron
Albert Blanc, écrivain et diplomate, ancien ambassadeur
d'Italie à Constantinople.
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FILS D'ANTOINE-LOUIS

XII. CLAUDE (2me) DE CONZIÉ, seigneur cle Bo-
lomier, grand châtelain cle Poncin, âgé cle 29 ans
en 1670. Il épousa : 1° Jeanne cle Baschod [con-
trat dotal du 12 décembre 1663] ; 2° Claudine
Griffon. Enseveli, à Poncin, le 18 septembre1729.
[En 1676, il soutenait encore contre les Montfort
et devant le Sénat de Savoie le procès relatif aux
successions de son grand-père et de son arrière-
grand-père Edouard.

JEAN DE CONZIÉ, seigneur cle Vauchier, de St-
Martin-du-Mont, baron cle Pommiers, marié â
Catherine de Beuverancl ; testa le 2 mai 1747.

MAMERT DE CONZIÉ, né le 11 mars 1654 ; prêtre,
doyen cle l'église collégiale de Poncin, [parrain à
Rumilly, le 20 août 1701 cle Denise (lre), fille de
son frère Edouard et cle Marguerite d'AUemo-
gne].

EDOUARD DE CONZIÉ [3e] ; voir ci-après.
Claude (2me) eut du premier lit :

Denise-Aga-
the et Jeanne; du second lit, Charles.

XIII. CHARLES, seig1' cle Bolomier, grand chat,
de Poncin et Beauvoir, capitaine de grenadiers

(1) Il s'agit d'Antoine-Balthazarcl cle Thoy de Pesieu, bri-
gadier des armées cm Roy, colonel d'un régiment d'infante-
rie étranger, commandant en Savoie les armées de S. M.
Louis XIV. Le 31 décembre 1691, il est parrain, à Rumilly,
du fils de Lambert de Rochette et cle Françoise de Pesieu-
Longecomïbe-Salagine ; — il signe THOY DE PESIEU.
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au régiment étranger de Thoiry (1) (sic La Ch.);
épousa Marie-Madeleine de Saint-Loup ; eurent
pour fils. j

XIV. JEAN-CHARLES,seigneur de Bolomier, né
à Poncin le 17 mars 1725 ; épousa, le 6 mai 1754,
Marianne-Gabrielle de Marrois de Meillonnas.—
Ils eurent Marie-Claudine de Conzié, dernière
du nom, mariée à M. cle la Beyvière, morte à son
château de Longes, le 6 février 1868.

XIII. FRANÇOIS-MAMERT DE CONZIÉ
,

fils de
Jean et de Catherine cle Bouverand, né le 29
avril 1695. épousa, en juin ou juillet 1728, Isa-
belle d'Anlezy ; testa le 28 avril 1745 ; ils eu-
rent Marie-Charlotte et Marie-Philiberte qui
furent religieuses ; — Louis-François-Marc-
Hilaire, évêque de Saint-Omer en 1766, d'Arras
en 1769 ; — Joachim-François-Mamert, évêque
de Saint-Omeren 1769, puis archevêque de Tours;
— et Marie-Antoinette-Françoise, mariée, le 15
avril 1752, à Charles-Amédée de Lombard de la
Balme, seigneur de la Balme et de Courtenay.

XII. EDOUARD (3me) DE CONZIÉ [quatrième fils
de Claude, fit revivre la famille en Savoie]. Né le
24 mars 1658, à Poncin, capitaine d'une compa-
gnie au régiment de Savoie, le 27 avril 1690. [En
août 1702, dans un acte passé -à Rumilly, il est
qualifia de capitaine au régiment des Gardes de



S. A.. R.;il signe Conzié], Il commandait, en 1696,
le2me bataillon du régiment étranger de Thoy, au
service delà France. (Vraisemblablement il n'a-
vait pas quitté la Savoie à l'invasion de ce pays
par l'armée de Louis XIV en août 1690).

Le 8 mai 1697 « à Yprès, ressort du Parlement
de Tournai; en présence cle Joseph deMigieux, es-
cuier, capitaine au régiment de Thoij (srcj, Claude-
Eugène du Cret de Thénésol, capitaine de grena-
diers au régiment royal de Savoie.,reconnaîtdevoir
à Edouard de Conzié, escuier, commandant du
second bataillon du régiment estranger de Thoy,
quatorze livres, monnaie de France ». (Arch. de
Mouxy).

Il devint marquis d'Allemogne (1), comte de
Choisy-la-Balme, par son premier mariage avec
Marguerite de Livron d'Allemogne, fille cl'André-
Gaspard d'Allemogne et cle Reymoncline de
Reydet, comtesse de la Balme-Choisy, dont on
rencontre les noms â chaque page dans les regis-
tres paroissiaux de Rumilly (2).

Il eurent : 1° Louis, qui suivra ;
2° François-Balihazard, né à Rumilly le 13

août 1699, baptisé le 15, qui eut pour parrain et
marraine Charles Broissancl et.

. .
Broissand

,
cle

(1) Fief sur la commune de Thoiry, près Genève.
(2) Reymoncline de Reydet fut ensevelie à R. le 17 octobre

1712, à l'âge de 70 ans ; son fils Balthazard de Livron
d'Allemogne,y mourut le 1" février 1720, âgé de 46 ans.
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la paroisse de Blouij (Bloye) ; probablement deux
cultivateurs appelés parce que le nouveau-né était
malade et près de mourir. (Nous n'avonspas cepen-
dant retrouvé l'acte de décès sur les registres de
Rumilly. L'enfant a dû mourir en nourrice dans
une paroisse voisine.)

3° Denise, née le 20 août 1701 ; baptisée le 19
septembre suivant; parrain, Révérend Mamert
de Conzy, doyen de la collégiale de Poncin;mar-
raine, mademoiselle Denise de Conzy, dame de la
Balme. Cette enfant est clécédée le 10 mai 1702
à Rumilly (R. P.).

Edouard de Conzié épousa en secondes noces,
le 14 novembre 1705, à Chambéry (contrat du 21
septembre précédent). Louise Favre des Charmet-
tes, de Félicia, etc., fille de Joseph-Philibert Fa-
vre, comte de Chanaz (près Chambéry), baron des
Charmettes, et d'Aimée-Madeleine de Lucinge.
Ils eurent :

1° François-Joseph, qui suivra.
2° Denise (2mc), née à R. le 27 août 1708 ; céré-

monies du baptême, le 29 mars 1709. Parrain, n.
Jérôme de Chappois ? seigneur cle Bienassis ; mar-
raine, Denise de Conzié, dame de Chanex. Dans
le contrat d'entrée en religion de cette Denise à
Sainte-Claire-hors-ville, à Chambéry, du 30 juin
1725, son frère François-Joseph lui constitue une
dot de 3.000 livres.

3° Péronne-Magdelaine (appelée Françoise-
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Claudine-Magdelainedans YArmoriai) née à R.
en novembre 1709, baptisée le 29 du même mois,
fille cle./ea n. Edouard de Conzy et de demoisel-
le Jeanne-Louise cle Charmettes, mariés (R. P.).
C'est clone l'enfant posthume prévu au testament
du père. Elle épousa le 28 octobre 1722 à R.,
Claude J.-B. de Gerbaix cle Sonnaz d'Habères,
et mourut à Thonon, le 10 juin 1792, âgée de 83

ans. — Avait eu pour parrain M1'0 Pierre, abbé
cle Lucinge (sic), représenté par n. Joseph Juge,
et pour marraine, demoiselle Barba de Conzié,
femme de ce dernier.

Edouard de Conzié fit son testament le 28 août
1709, et fut enseveli à Rumilly, le trois septem-
bre (Reg. Par.).

TESTAMENT D'EDOUARD DE CONZIÉ

Le 28 août 1709, clans sa maison à Rumilly, Edouard
de Conzié dicte son testament au notaire Dubosson. Il
déclare qu'il veut être enterré clans sa chapelle cle Saint-
Claude joignant l'église de Rumilly ; fait divers legs :

200 florins aux Capucins, — 100 florins aux Bénédic-
tins de l'église paroissiale, — à la Confrérie de la cha-
rité, — à ses servantes Denise Lovel et Louise Journet ;

•—il lègue 3.000 florins à sa fille Denise que lui a don-
née sa deuxième femme Louise cle Charmettes ; — 3.000
florins à l'enfant ou aux enfants posthumes dont ladite
femme est enceinte ; 1.000 ducatons pour le garçon, et.
s'il s'agit d'une fille 3.000 florins. — Il donne à sa fem-
me l'usufruit et le gouvernement de ses biens ; puis il
instituehéritiers universels et par part égale ses deux

25
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fils Louis, issu de son mariage avec Marguerite- de
Chevron, et le second François-Joseph, de son mariage
avec Louise de Charmettes, les substituantl'un à l'autre.

Il date, et signe Conzié.
Puis se ravisant et, sans doute, lorsqu'il s'est trouvé

seul, il écrit de sa main et avec son style particulier :

« Et comme le Père Trufïon, moine fin et rusé me
« voudroit insinuer de faire deux héritiers et que le
« bien seroit de trop petite conséquence entre deux je
« fais Loys de Conzié mon héritier universel et dou-
ce ne à François-Joseph mon cadet la somme de 1.000
« ducalons, et madame de Conzié aura la bonté après
« l'année de son veuvage de se retirer dans sa famille
(( ordonnant à mon héritier [de la nourrir] le temps
« qu'elle ne voudra pas rester, et si les frères ou soeurs
« de mon héritier venaient à mourir je prétends que
« cella (mon héritage) lui revienne. Voilà mes deruiè-
« res prétentions. Mon héritier me fera dire là ou mon
(( corps [sera déposé) deux messes par jour pendant
« toute l'année. Je défends à mon héritier sous peine
« d'estre privé du bénéfice cle mon héritage de mettre
« que quatre (de mettre plus de quatre) Jlambeaux
« d'une livre autour de mon corps et six d'une demi-
ce

livre pour mestre sur le maistre autel ».
Scellé et signé CONZIER, TESTATEUR.

Le testament est remis aux mains du notaire Dubos-
son en présence de Dom Pierre-Célestin Trufïon, prieur
de Sainte-Agathe de Rumilly, de Jean-Grégoire cle
Rouillât, supérieur de l'Oratoire et Collège de R., de n.
Joseph de Bracorand, Sr de Savoyroux, de n. Joseph
Juge, de Joseph Merle, docteur en médecine et François
Chapuis, maître chirurgien.
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Edouard de Conzié mourut le 3 septembre
ainsi que nous l'apprend la demande d'ouverture
de son testament faite par sa veuve, dès le 5 du
même mois « attendu la conjoncture du temps
de guerre ».

Le testament est ouvert dans la maison du dé-
funt où il est présenté par son beau-frère, Bal-
thazard de Livron, au juge commis qui en fait une
description minutieuse, dans laquelle est consta-
tée l'addition que nous venons de reproduire (1).

L'on doit croire que le P. Trufïon, poussé par
la seconde femme, avait excité le testateur à di-
viser son bien entre les fils des deux lits, et que
pour échapper aux obsessions qui auraient en-
touré ses derniers moments, Edouard de Conzié

y avait consenti, se réservant de modifier cette
disposition dès qu'il serait seul. Son bien, dit-il,
était trop peu important pour être donné à deux
héritiers. Dans le corps du testament il avait lais-
sé ses funérailles à la volonté de sa femme ; dans
le codicille par la disposition finale, il donne un
exemple cle modestie assez rare en réduisant au
strict nécessaire le nombre des flambeaux qui
doivent brûler à sa sépulture.

XIII. Louis DE CONZIÉ, néàR., le 26 novem-
bre 1697 (cérémonies du baptême le 10 février
1698), d'Edouard de Conzié et de Marguerite

(1) Archives du Greffe du Tribunal civil d'Annecy ; Mi-
nutes des notaires de Rumilly, année 1709, f° 413 et suiv.
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d'Allemogne, moit à Allemogne le 15 janvier
1763 (1), enseveli à Rumilly; [Probablement dans
la chapelle de Saint-Claude, quoiqu'elle appartînt
aux Montfort de Conzié; les registres de R. ne
mentionnent pas cette sépulture.]

Il épousa, 1° le 14 avril 1713 (1731?), Georgine
Dupuis, ou du Puitz, fille de Claude de Montagny,
morte le 11 janvier 1742, à R., âgée d'environ 51

ans (R. P.) ; 2° le 25 février 1743, à Chambéry
^Maguerite de Mareste, fille de Louis cle Mareste,

marquis de Lucey.
Il eut du premier lit : Marguérite-Madeleine

mariée le 20 septembre 1742 [?] à J.-B.-Gabriel de
Regard, comte de Vars ; — du second lit, Fran-
çoise-Caroline Polixène (2)

,
née à Chambéry lo

29 septembre 1744, mariée à Pierre-Hyacinthede
Buttet, de Tresserve; — François-Louis, né à

(1) Il s'est glissé dans l'Armorial quelques inexactitudes,
ou plutôt quelques erreurs de copie e; d'impression, au su-
jet des derniers Conzié. C'est ainsi qu'on n'y voit qu'une
seule Denise, fille d'Edouard de Conzié ; qu'on y lit que
Louis cle Conzié, décédé en 1763, testa le 15 août 1784,

que François-Joseph de Conzié aurait eu 74 ans en 1768.
La date de 1713 donnée au premier mariage de Louis de

Conziénous parait douteusepuisqu'il n'aurait été âgé que do
quinze ans et demi ; sans doute il y a eu interversion do
chiffres, et il faut lire 1731. Les registres n'indiquent pas sa
première femme comme morte à 57 ans, mais à 51 ans en-
viron ; l'imprimeur aura pris le chiffre 1 .pour le chiffre 7.

(2) Polixène ; l'un des prénoms de la reine de Sardaigne,
épouse de Charles-Emmanuel III.
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Chambéry le 22 octobre 1745 ; — Agathe-Sophie,
—François-Joseph (2e), né à Chambéryle 3 février
1747; —Alexis, né à Chambéry le 29 avril 1750,
et François-Joseph-Gaspard, né à Chambéry le
5 septembre 1753 (voir pour le 14e degré, l'Ar-
moriai et Nobiliaire, p. 162).

XIII. FRANÇOIS-JOSEPH DE CONZIÉ
,

fils d'E-
douard et de Louise Favre des Charmettes, né à
Rumilly le 11 février 1707 (1), décédé à, Cham-
béry, sans avoir été marié, le 8 mai 1789, âgé
cle 83 ans.

[Le 17 avril 1730, à R., par un acte, Descostes
notaire, il traite avec sa mère au sujet des droits
dotaux, augment et joyaux de celle-ci, fixés à
39,000 florins par son contrat de mariage du 21
septembre 1705, Blanc notaire. Le fils du premier
lit d'Edouard de C, Louis, comte de Chanaz, ba-
ron d'Arenthon, en. doit la moitié, faisant 10,285

.livres 14 sols 6 deniers. L'acte signé Joseph de
Cunzié, est passé en présence du bénédictin de
l'abbaye cle Talloires, D. Iklefonse Belly, un ami

(1) « L'an1707 et l'onzième jour du mois de février est né
un fils de noble Edouard de Consier et de demoiselle Loûyse
cle Charmettes, mariés, de cette parroisse, et le 13 a été
baptisé; on lui a imposé le nom de Joseph-François. Son
parrain a été noble Claude-François de Charmettes ; la mar-
raine Marie cle Charmettes, faisants pour Joseph-Philibert
Favre, comte de Charmettes, et pour Françoise Lueinge (sic)
comtesse Dunoyer.

« Signé : P. Remondier, vie. garcliateur » (R. P. cle R.).»
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de la famille, car, en 1725, il avait déjà assisté au
contrat d'entrée en religion de Denise de Con-
zié (1).

:

Il avait testé en 1762 (2) et testa1 cle nouveau
le 24 août 1786 (Armoriai, p. 162, note).

Nous avons., dans un autre ouvrage (3), donné
sur Joseph de Conzié et sur sa liaison avec Ma-
dame de Warens et Rousseau cle nombreux ren-
seignements. Nous y avons publié onze lettres
inédites du gentilhomme savoisien à son malheu-
reux et soupçonneux ami. Il lui offrit généreuse-
ment un abri aux Charmettes et clans le petit
château cl'Arenthon où le philosophe aurait trouvé
un curé tolérant, l'abbé Baussand, dont Joseph
cle Conzié a célébré les vertus en vers latins.

L'amitié d'un grand homme est un bienfait
des dieux; aussi les relations cle Joseph de Con-
zié avec Jean-Jacques ont-elles beaucoup plus
contribué a conserver sa mémoire que les services
réels qu'il s'efforça de rendre à ses concitoyens,

(1) En 1725 il était prieur du prieuré cle Rumilly ; il de-
vint abbé claustral cle Talloires en 1736. — Madame cle Con-
zié avait alors quelques dettes; elle devait, notamment,
600 livres empruntées par elle, en Piémont, du seigneur de
Montfort, major du régiment de Tarentaise.

(2) Archives du Tabellion à Chambéry, année 1762, I"
partie, folio 605; il n'y a que le procès-verbal de déclaration
de testament.

(3) Madame de Warens et J.-J. Rousseau, Paris, Cal-
mann Lévy, 1891, in-8°, avec 4 planches
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lors de la longue et dure occupation de la Savoie
par l'armée espagnole, de 1742 à 1749.

LArmoriai de Savoie, page 162, l'indique
comme député de la noblesse en 1746 [auprès du
roi d'Espagne]. La pièce suivante établit qu'il fut
envoyé à la Cour de Madrid par le pays tout en-
tier, « par les 627 communautés comprises clans
les six provinces qui composent le duché cle

Savoie ».
Après avoir obtenu une audience du roi en

1746, il en sollicita une autre et paraît avoir été
reçu de nouveau par le roi Ferdinand le 4 janvier
1747. Il fut admis à lui présenter, sur les faits
contenus dans un mémoire, qu'il avait sans cloute
rédigé à Chambéry en collaboration avec les prin-
cipaux personnages de la ville, des explications
qu'il n'aurait pas été prudent d'énoncer par écrit.

Le Mémoire (1), imprimé sur deux colonnes,
l'une en espagnol, l'autre en français, contient un
exposé sommaire et précis des diverses taxes im-
posées par les conquérants à la Savoie., taxes dé-
passant cle beaucoup les limites fixées par Pht-

(1) Il est imprimé sur deux feuilles de papier de 0, 32
centimètres de haut sur 0,22 de large et ne porte ni date le
lieu d'impression, ni nom d'imprimeur.

Le texte espagnol commenceainsi :

SENOR
Il Conde di Conciè, Dipuiado General de las 627 Co-

munidadrs entre Giu-ialcs, Villas, y Poblaciones, etc.
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lippe V lors de la prise de possession du pays
en septembre 1742, par les troupes espagnoles
avec la connivence de la France. Les suppliants
y concluent à ce que les peuples savoisiens ne
paient ni taxes ni impôts plus élevés que ceux
auxquels ils étaient soumis sous le roi de Sardai-
gne, et à ce que tout ce qui avait été si durement
exigé en sus fût imputé sur les taxes et impôts
ordinaires à recouvrer depuis ce moment.

La rareté et l'importance historique cle ce do-
cument nous engagent à en publier ici intégrale-
ment le texte français.

MÉMORIAL PRÉSENTÉ A SA MAJESTÉ LE Roy DOM

FERDINAND DES ESPAGNES, AU NOM DES PEU-

PLES DE SAVOYE, LE 4 JANVIER 1747.

SIRE
,

1. Le Comte de Conzié, Député Général des 627.
Communautez, tant Villes, que Bourgs etVillages,com-
prises dans les six Provinces qui composent le Duché de
Savoye, se présente cle nouveau, avec un profondrespect,
aux pieds de VOTRE MAJESTÉ

,
s'y trouvant forcé, vu

que le contenu de l'Ordre Royal que lui a remis le Minis-
tre Marquis de la Ensenada, pour l'Intendantdu Duché
de Savoye, se trouve être d'une différente substance que
la Représentation faite ci-devant par le Député supliant
à V. M. dans sa première Audience ; puisque par l'Or-
dre RXJyal susmentionnéV. M. mande au susdit Inten-
dant, ce qu'il aye à traiter les mentionnées Communau-
tez avec douceur, suivant que les circonstances le per-
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mettront » : Mais le Député d'icelles avoit supplié V.
M. verbalementet par écrit, qu'usant de sa Clémence
Royale Elle daignasse supprimer les Contributions ex-
cessives et hors cle juste règle, dont ces provinces ont été
surchargées, vu le pied que la Glorieux Monarque, Père
de V. M. avoit établi, qu'elles contribuëroient dès le
commencement de sa Catholique Domination.

2. Cet équivoque, clans le point essentiel, peut provenir
de ce que le Député supliant n'avoit pas réussi à établir
suffisammentet en clûë forme l'objet de sa Commission,
puisqu'il ne s'étoit pas plaint à V. M. de l'Intendant ac-
tuel de Savoye, du Pouvoir duquel ne dépend plus au-
jourd'hui le remède nécessaire aux souffrances de ce
misérable Peuple : Le Député supliant repétera à V.
M. dans cette humble Supplication les principaux motifs
qui animent les coeurs des susdites 627. très loyales et
très affligées Communautez à espérer de la Clémence cle

V. M. (dans l'auguste Personne de laquelle ils voyent
couler et revivre le Sang Royal des précéclans Monar-
ques delà Savoye), à espérer, dis-je, la suppression des
insupportables poids, qui ont produit la ruine cle ces
Provinces, contre tous les Etablissements et Règles que
le Glorieux et Catholique Monarque, Père de V. M.,
avoit donnez pour baze et principes de son Gouverne-
ment, ainsi qu'il sera démontré par les faits suivans.

3. Les Royales et Catholiques Armées cleV. M. étant
entrées le premier de Septembre 1742, dans Chambéry,
Capitale de toutes les six Provinces du Duchéde Savoye,
il fut publié clans tout le Duché un Edit général, au
nom du Glorieux Monarque Philippe V, très cligne
Père de V. M., par où ilétoit déclaré, « Que les Etats
de Savoye ne seroient point surchargez, mais au con-
traire, qu'ils seroient maintenus, tout ainsi que le Roi
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de Sardaigne les avoit traitez, et que les cent mille
Sacs de grains, le foin et la paille, fournis aux Trou-
pes Catholiques leur seroient payez et.bonifiez sur le
montant de la Taille, et des Royales) Contributions,
moj'ennant des Reçus légitimes » : Et le Marquis de la
Ensenade demandant aux mêmes Etats de Savoye la
continuation des fournitures, en mômes espèces de
grain, foin et paille, au Royal nom du Serenissime In-
fant Don Philippe, Lieutenant-Général pour S. M. dans
les Païs conquis, tant pour le Politique, le Civil, le Mi-
litaire, et Finance Royale ; Ce Ministre répéta dans ses
Ordres, des 13, 22, et 26 de Septembre, et du 9 Octobre
de la môme année 1742., « Que moyennantles Reçus
que les Particuliersproduiraientdesdites fournitures cle
grain, foin et paille, elles leur seroient payées et boni-
fiées en déduction de la Taille, déclarant que l'intention
de Son Alt. Royale étoit qu'elles leur fussent passées en
compte » ; ainsi que du tout, le Député supliant fera
conster en dûë forme et en conséquence. Les Etats cle
Savoye fournirent avec les cent mille Sacs de toutes es-
pèces de grains, tout le foin, le bois, et la paille nécessai-
re à l'Armée.

4. Le 19. Janvier de la suivante année 1743. le Gou-
verneur de Savoye ordonna que les Etats fournissent
demi Vache, par jour, à chaque Bataillon, à quoi le mê-
me Ministre, Marquis delà Ensenade promit verbale-
ment, « que le montant en valeur desdites Vaches
serait bonifié », et elles ont été de même ponctuellement
fournies par le Duché de Savoye.

j3. Le premierde Février 1743. le Duché de Savoye
suppliât le même Ministre, Marquis de la Ensenade, cle
faire faire le payement, ou bonificationdesdites espèces
de grains foin, paille, bois, Vaches et plusieurs autres



395

fournitures, et il répondit que, « quand les Etats des dif-
ferens Bureaux seroientremis à la Secretairie d'Etat, il
donnerait en conséquence les provisions nécessaires. »

6. Le 8. Avril de la même année 1743. le susdit Mi-
nistre ordonna

, au nom de S. A. R. à tout le Duché de
Savoye, « qu'il payât aux Royales Finances de V. M.,
la Taille ou Contribution ordinaire et extraordinaire, sur
le môme pied qu'il la payoit précédemment au Roi de
Sardaigne, déclarant que pour tout l'avenir, l'intention
de S. A. R. étoit que les Etats cle Savoye ne fussent sur-
chargez, en aucune manière, voulant les maintenir en
tout, comme le Roi de Sardaigne l'avoit pratiqué, préfé-
rant son inclination naturelle d'être bienfaisant, plutôt
que les intérêts de ses Revenus, auxquels les Loix de la
guerre l'auroit pu. autoriser. »

7. La Royale volonté de l'Auguste Monarque, Père
deV. M., élant ainsi déclarée par tant de solennelles
ratifications, designées et manifestées par les faits ci-
dessus, dont le Député est prêt à justifier par Titres : Et
le Duché de Savoye depuis la dernière évaluation de tout
son Territoire et propriété, sujette aux Tributs Royaux,
évaluation faite en 1738. par laquelle l'imposition de la
Taille ordinaire fut réglée à un Million quatorze mille
quatre cent soixante et quinze livres de Piémont chaque
année, comme encore cent soixante neuf mille soixante
et dix-neuf livres 3. sols 4. deniers, pour cause de Taille
repartie au cadastre, laquelle somme étoit appliquée aux
payemens des gages des Secrétaires, Sindics, Exacteurs
et autres dépenses cle Communauté: Et qu'en tems de
Guerre, cle même, l'on payoit sur le pied de ladite Eva-
luation, et en lieu et place de Capitation extraordinaire,
trois cent trente-huit mille cent cinquante-huit livres de
la même monnoye, par chaque année, ainsi que du tout
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il estconsté endûë forme aux Ministres Royaux de V.
M. en Savoye: 11 est sensibleque depuis le premier de
Septembre 1742. (tems de Guerre continué jusqu'à ce
jour) l'on n'auroitpas dû charger les 527. Communautez
qui composent la Savoye, pour toutes sortesde Contribu-
tions, au-delà d'un Million cinq vingt-un mille sept cent
douze livres 3. sols 4. deniers, que composent les trois
parties de l'Imposition ci-dessus, désignée pour chaque
année, et que de cette Somme totale on auroit dû rabattre
tout le montant des prédits cent mille Sacs de grains, le
foin, la paille, le bois, les Vaches et autres choses four-
nies.

8. Cependant bien au contraire, SIRE, la Savoye a
payé aux Royales Finances de V. M. et paye tous les
ans les susdites 1521712. Livres 3. sols 4. deniers, ainsi
et comme elle payoit au Roi cle Sardaigne, en tems cle

Guerre, et de surplus, elle a payé depuis le premier
d'Août 1743. et continué de payer, au premier jour de
chaque mois, 40775. Ecus au par sus (1) du Règlement
établi par le très Clément Roi, Père de V. M., et c'est en
vertu des ordres et prétendues pourvoyances de l'Inten-
dant Don Joseph Aviles du premier de Juillet de la mô-

me année qui déclarapar ses Lettres des 17. 21. et 29 du
môme mois de Juillet, « que ladite quantité de 40775.
Ecus à payer chaque premier jour des mois, n'est point
une nouvele imposition, mais un équivalent en argent
cle ce que la Savoye avoit contribué, » et par ses Lettres
suivantes du 31. Juillet, du 2. du 7. et du 20. Août cle

la môme année 143. il répète que la somme ci-dessu-s
exprimée, « est une conversion en Argent, et un équi-
valent des Ustensiles que S. M. a trouvé bon par plu-

(1) Au par sus, au delà.



397

sieurs considérations, de réduire, et fixer en argent
comptant, vu les difïïcultez et les inégalitez qui se ren-
contraient dans le recouvrement des Ustensiles en natu-
re ; Ajoutant que la Savoye serait indemnisée de tout ce
qu'elle pourrait contribuer en espèces depuis le premier
Août en avant, moyennant la présentation des Titres
justificatifs. »

9. Le même Intendant Dom Joseph Aviles, par sa
Lettre du 28. du même mois d'Août 1743. obligea la
Ville Capitale de Chamberi, qui à l'instance des Minis-
tres cle V. M. s'étoit chargée des Hôpitaux Royaux,
moyennant quatorze sols par place de chaque malade
pour chaque jour ; il l'obligea dis-je de ce fournir, a des
nouveaux Entrepreneursauxquels il transmit les Hôpi-
taux Royaux au prix de vingt-deux Sols par jour par
chaque place, et auquels il fit remettre tous les Meubles,
et Ustencilles que la Ville avoit acheté pour cet établis-
sement, » ordonnant cependant, « qu'estimation fusse
faite pour indemniser ladite Ville des dommages que l'on
pourrait faire auxd. Meubles et Ustencilles, ou de leur
totale valeur, en cas qu'ils ne lui fussent pas restituez. »

10. En absence duel. Intendant effectif, l'Intendant
provisionel Amorin ordonna le 31. Août cle la même
année 1743. que les Licts des Casernes fussent de mô-
me livrez, après leur évaluation, aux nouveaux Entre-
preneurs des Hôpitaux.

11. Le susd. Intendant provisionel Amorin par sa
Lettre du 15. Octobre cle la môme année, ordonna cle
faire un Approvisionnement cle 628000. Rubs de Paille,
et. 56000. de Foin, déclarant que les deux espèces se-
roient payées.

12. Le 16. du môme mois d'Octobre, il ordonna de
faire la provision de 158000. Rubs de Bois, déclarant
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que lès Etats de Savoye en seroient payez comme de la
Paille.

13. L'Intendant effectif Aviles à son retour de l'Ar-
mée, contre les dispositions cle son Substitut du 31.Août,
.touchant les Licts des Casernes, ordonna que l'on dût
de nouveau fournir de Licts lesd. Casernes, le tout à
neuf, avec tout leur nécessaire, déclarant que pour le
payement des anciens Meubles, il donnerait les dispo-
sitions convenables et proportionnées.

14. Le même Intendant Aviles, par ses Lettres du
11. et 16. Novembre ordonna que l'on fit fournir de la
même façon que ci-dessus tous les Bois nécessaires aux
Palais, Office, Domestiques et Controlleurs de S. A. R.
et qu'à toute l'Armée l'on fournit le Bois, la Vache,
l'Huile, les Chandelles, le Charbon et les Licts.

15. Et par une autre Lettre du 16. Novembre il dé-
clara, « que les 40775. Ecus dussent être toujours payez
au premier jour cle chaque mois sans que l'on en dût es-
compter ni rabattre la Paille, le Bois et autres Usten-
ciles, dépendant expressément aux Etats de Savoye
toutes Représentations et Recours. »

16. Le même Intendant Aviles, par son ordre du 24.
Janvier 1744. ordonna qu'il fut fourni une Provision de
25240. Rubs de Bois pour trois Châteaux, laquelle dit-
il, dans sa Lettre, « sera payée immédiatement après la
présentation des Récépissés des Gardes Magazins.

17. De même les Etats de Savoye ont fourni par or-
dre, dans les deux occasions que l'Armée alloit partir
près cle 800. Bêtes de charge, tant Chevaux que Mu-
leta, lesquels ont suivi les Armées en Campagne, et y
ont tous péri.

18. Finalement la Savoye depuis le 1er. Septembre
1742. a fourni toute la Paille, Foin, Bois, Huile, Chan-
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délie, Charbon, Licts garnis, Logemens, Bois pour les
Fours, Vaches et plusieurs autres choses, sous les pro-
messes que le tout lui serait payé, moyennant justifica-
tion et Récépissé, cependant il ne lui a pas été bonifié

un seul Maravedis jusques à ce jour.
19. Les misérables Peuples cle Savoye, par l'excès

desd. Contributions depuis tel01'. Août 1743. ne s'arrê-
teront point à démontrer les exceptions et contradictions
qui résultent des differens ordres citez ci-dessus, n'y à
blâmer la conduite des Intendants Aviles, et Amorin, ce
n'est point leur intention de se plaindre d'eux, n'y
d'aucun autre Ministre, non plus que de personne quel-
conque, ils gémissent seulementaux pieds cle V. M., en
lui représentant les maux qu'ils souffrent.

20. Ces mômes misérables Peuples de Savoye con-
serveronttoujours clans leur fidèle coeur le souvenir de
la paternelle bonté, avec laquelle le très Clément Mo-
narque Père de V. M. les a adoptez pour ses fidèles Su-
jets, sans autre Contribution que celle qu'ils avoient
payé jusques alors au Roi de Sardaigne ; Ils savent
qu'ils n'ont pas donné le moindre motif contre le Royal
Service, pour qu'on les prive d'une telle grâce, publiée
et ratifiée avec tant de solennité en Savoye.

21. Leur plus grande douleur a été par conséquent
qu'on leur eut interdit tous Recours au très Clément Roi
Père de V. V., touchant une Imposition si excessive, et
redoublée sous un seul et même nom, ou titre d'Usten-
ciles qui n'avoit jamais été exigé chez ces Peuples, ne
croyant point d'ailleurs cette excessive Imposition au-
thorisée par un Décret, ou Edit émané du Trône, n'y par
ordre cle quelque principal Ministre d'Etat ou des Fi-
nances, résident auprès de sa Royale Personne, comme
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il semble qu'il aurait dû ôlre pratiqué si la chose avoit
émané delà Catholique conscience de S. M.

22. Pour donner à V. M. une sorte d'idée cle ce que
rapporte annuellement tout le Territoire, ou le Sol des
six Provinces qui composent le Duché cle Savoye. Le
Député d'icelles a l'honneur d'exposer comme un fit. (fait)
certain, que dans l'année 1738- il s'en fit une Evalua-
lion juridique parle Roi Victor de Sardaigne, d'où il
résulta que la totale valeur du produit de toutes les
Terres de Savoye pour chaque année n'alloit qu'à
1804500. Ecus de quinze Reaux de Billon, y compre-
nant les Biens feodeaux, et ceux de l'ancien Patrimoine
de l'Eglise, et que sur ce pied ce Souverain imposa en
faveur de ses Royales Finances la Taille, ou la Contri-
bution annuelle de 305105. Ecus, et quatre Reaux, qui
est la cinquièmepartie de tous les Revenus annuels que
peuvent tirer les Habiians desd. six Provinces, et qui
correspond aux 1014475. Livres de Piémont marquées
dans l'Article septième ci-dessus, et que de même elles
payent à V. M.

23. De tout ce que dessus rapporté en exacte vérité et
que surabondamment le Député est près de justifier. La
Ro3rale Clémence de V. M. pourra aisément juger cle la
stérilité desdites six Provinces qui sont cle plus conster-
nées aujourd'hui par la mortalité des Bestiaux, en quoi
consistait leur principal Revenu, cle sorte que par ce
fléau, et par la susdite augmentation, de 40775. Ecus
d'indue Contribution payable à chaque premier jour du
mois, sous le titre et prétexte des Utencilles, comme
aussi parla fourniture en nature des mêmes Utencilles,
conjoints au payement de leur prétendue évaluation,
comme encore par le défaut de payement de la part des
Royales Finances, ou recompensation, ou bonification
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des susdits Grains, Foin, Paille, Vaches, Bois, Licts
et autres diverses fournitures, que la Royale Intention
du très Clément Roi Père de V. M., comptait et en-
tendoit qui se payasse, ou bonifiasse au Païs, ce qui n'a
pas été exécuté pour la valeur d'un seul Maurauedis,
jusques à ce jour. Nous éprouvons dans ces Provinces
une désertion de plusieurs de nos habitans que la mi-
sère fait abandonner leurs femmes et leurs enfans, les-
quels restent exposez aux dernières extremitez, men-
diant de porte en porte, clans le propre Païs, ou dans les
Païs étrangers.

24. Les Etats de Savoye ni le Député suppliant ne
sont pas capables d'avancer la moindre chose contre la
vérité, sur tout ce qui a été mis sous les yeux de V. M..,
et au besoin ils s'offrent d'en faire consler par des Titres
incontestables, et clans ce triste état, si digne cle la com-
passion de V. M., la malheureuse situation de la Répu-
blique de Gènes, causée par la Cour cle Vienne ne nous
pourrait servir d'exemple, ni les circonstances si notoi-
rement différentes ; mais bien plutôt le Modenois con-
quis par le Roi de Sardaigne, qui n'en exige que les
mêmes Contributions qu'en exigeoit son propre Sou-
verain, à l'imitation de la même Règle^ pratiquée dans
les ordres qui étaient émanez du glorieux Père de V. M.,
à l'égard delà Savoye.

En considération cle tous ces objets ; Le Député cle

ces malheureuses Communautez supplie avec un. pro-
fond respect la Clémence Royale de V. M., qu'usant de
compassion envers elles, vu qu'elles n'ont pas été moins
fidelles que les autres Sugets des Royaumes de V. M.,
et que les Peuples de Savoye ont l'avantage de voir

•
couler dans vos augustes veines le R.oyal Sang de. leur

26
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précèdent Monarque, V. M. daigne les délivrer des sus-
dites excessives Contributions, ordonnant à ses Royaux
Ministres en Savoye, qu'à l'avenir on ne les charge sous
aucun prétexte, d'aucunes autres Impositions que de
celles qu'ils payoient du tems des précedens Rois de
Sardaigne, et qu'il leur soit payé, ou au moins bonifié à
compte desd. Impots pour l'avenir, tout ce qu'ils ont
payé de plus en vertu des Ordres, et Provisions de l'In-
tendant Aviles, aussi bien que la valeur du Capital
qu'ils ont fourni en différentes espèces cle grains, et au-
tres choses, ainsi qu'il avoit été ordonné, par le très
Clément Prince, l'Auguste Père cle V. M. (1), en quoi
ces Peuples recevrontune consolation et une grâce digne
de la pieté innée de Vôtre Majesté (2).

En terminant rappelons que François-Joseph
de Conzié fut l'un des promoteurs cle l'établisse-
ment d'une société d'agriculture à Chambéry. Il
en était membre en 1775, et publia

ce un discours
sur l'Agriculture. »

(I ) Philippe V avait épousé en secondes noces Elisabeth
de Parme, dont il eut Ferdinand VI à qui M. cle Conzié
s'adresse dans ce mémoire, et l'infant Don Philippe qui
gouverna la Savoie et tint une petite cour à Chambéry
durant l'occupation.

(2) Voir, sur le même objet, le Mémoire du Sénat de Sa-
voie, de novembre 1743, dans BURNIER

,
Histoire du Sénat

de Savoie, II. 48i, et la Supplique du Sénat, clans SAINT-
GENIS, Histoire de Savoie, III, 76.
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QUATRIÈME PARTIE

I

FRANÇOIS DE CONZIÉ, ARCHEVÊQUE DE NARBONNE

François, fils de Pierre III de Conzié et d'Am-
phélize ou Ancelize de Verboz. Né dans le pays
de Belley, dit la Gallia Christiana (1), mais plutôt
à Rumilly où sa famille possédait deux maisons ;
évêque élu de Grenoble, le 16 février 1380; arche-
vêque d'Arles, le 31 janvier 1388; de Toulouse,
le 17 novembre 1390, et de Narbonne, le 19 no-
vembre 1391. Il mourut le 31 décembre 1432.

Vraisemblablement il dut sa fortune ecclésias-
tique, d'abord,, à Rodolphe de Chissé (2) son pa-

(\) In pago Belliccnsi; Gallia Christiana, t. i", colonne
580. Il est possible, à la rigueur, que François de C. soit né
dans les environs de Belley, où sa famille avait la seigneurie
de Vauchier, mais il est bien plus probable qu'il naquit à
Rumilly ou à Bloye; dans le comté de Genevois, où les
Conzié possédaient des fiefs plus nombreux et plus impor-
tants. On remarque à ce sujet que, dans son épitaphe, il
n'est dit ni bugésien ou bressan, sebusianus, ni sabaudus,
mais qu'il est indiqué comme né dans le diocèse de Genève,
dont Rumilly et Bloye faisaient partie, génère nobilis, le-

gum doctor, diocesis gebennensis. Cette désignation du
diocèse est toujours tenue pour une preuve suffisante du
pays d'origine.

(2) D'une famille de la Roche en Genevois. Nommé arche-
vêque de Tarentaise en 1380, il fut assassiné en 1385 près de
Moûtiers.
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rent (1), évêque de Grenoble, auquel il succéda;
puis, et surtout, à Robert de Genève, d'Annecy,
élu pape le 21 septembre 1378, et auprès de qui
il avait pu se trouver lorsque le prince savoyard
n'était que cardinal et général de l'armée cle
l'Eglise contre les Toscans.

On sait que Robert cle Genève, devenu le pape
ou l'antipape Clément VII, et reconnu pour sou-
verain Pontife par la plus grande partie cle la
catholicité, transféra à Avignon le siège cle la pa-
pauté.

François de Conzié devint son camérier et fut
l'un de ses ambassadeurs ordinaires ; il fut ré-
compensé cle ses services d'abord par ses divers
archevêchés, et par les richesses qu'ils procu-
raient ; plus tard, parles fonctions cle légat et le
titre cle patriarche de Constantinople.

(1) Son oncle, dit M. Hauréau, Gallia Christ, t. XVI,
col. 230. On ne comprend pas comment il aurait pu en être
ainsi. Il ne devait y avoir entre les Chissè (voir à ce nom
l'Armoriai de Savoie, II, p. 43) et les Conzié ou les Verbos
qu'une parenté assez éloignée et l'archevêque ne nomme au-
cun Chissé dans son testament. — Quelques auteurs ont
indiquéun François de Chissé comme archevêque d'Arles ot
camérier du pape en 1390. La confusion est évidente, il
s'agit de François de Conzié. Il est difficile encore d'admettre
que Pierre de Chissé, chevalier, ait, le 27 septembre 1390,
fondéunanniversaire pour F. de Conzié,archevêque d'Arles,
en même temps qu'il fondait le sien propre, et ceux de Ro-
dolphe de Chissé, arch. de Tarentaise et d'Aymonde Chissé,
évêque de Grenoble. (Armoriai de S., II, v° Chissé, p. 48).
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Les successeurs de Clément VII, Benoît XIII
(Pierre de Lune), Alexandre V (Pierre de Can-
die), Jean ~XXlll(BalihazardCossa), MartinV et
même Eugène IV eurent en lui la même confiance.

Martin V, croyons-nous, le créa patriarche d©
Constantinople. Il fut investi de la légation du
Comtat Venaissin et des pays adjacents depuis la
création de cette charge, en 1409, jusqu'à sa
mort (1). Il eut alors pour successeur Marc Gon-
clolmère, neveu d'Eugène IV et qui devint bien-
tôt tirchevèque de Tarentaise.

François de Conzié était docteur es lois ; sa
science juridique dut lui être souvent utile dans
l'exercice de ses délicates fonctions de légat du
Saint-Siège.

On lui attribue la construction « du mur nou-
veau entre le grand palais et le petit et la tour »,
au Palais des Papes (MS1'*, n° 2885).

11 séjourna fort peu, pas du tout peut-être, dans
ses villes épiscopales, sauf à Arles, à raison de
la proximité de cette ville d'Avignon. Son évêché
de Grenoble fut géré pour lui par Etienne du Port,
prieur d'Entremont(2) qui y promulguades statuts

(1) La légation d'Avignon aurait été créée par Alexandre
V, le 2 novembre 1409, an Ier de son pontificat. (Historia
Celestinorum Avenionensium... à la Bibliothèque d'Avi-
gnon. M S", n" 2885).

(2) 11 ne s'agit probablementpas d'EntremontentreThônes
et Bonneville (prieuré d'Augustins), parce que le prieur de

ce couvent était alors Jacques de Verboz indiqué par Besson
en 1397 ou Pierre cle Verboz indiqué en 1417.
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synodaux, le 6 décembre 1681 {Gallia Christ.
XVI, col. 250). Ses vicaires généraux gouvernèrent
les archevêchés de Toulouse et de Narbonne.

Lorsqu'il n'était pas en ambassade, François de
Conzié exerçait à Avignon les devoirs de sa char-
ge auprès de Clément VII. C'est ainsi qu'il assis-
ta, le 19 novembre 1393, à la déclaration de ce
pape, par laquelle il décide qu'Humbert cle Vil-
lars lui succédera (1) dans la souveraineté du
comté de Genevois, ainsi que le comte Pierre
l'avait prescrit dans son testament du 24 mars
1392, anno a Natioiiale (2). Clément VII l'a-
vait désigné pour être son exécuteur testamen-
taire, avec les cardinaux Jean, du titre de Sainte-
Anastasie, dit de Viviers (le cardinal de Brogny),
et Jean du titre de Saint-Vital, dit de Murol,
personnages en qui il avait une grandeet spéciale
confiance, de quibus multum et specialiler con-
/îdebat(3). Ce fut par ses soins, surtout, que fut
élevé, en 1401, le splendicle mausolée de ce pape,
dans l'église des Célestins tombeau dont il ne

(1) Robert de Genève avait succédé à ses frères Amédée IV,
Janus ou Jean et Pierre. Sa mère, Malhilde de Boulogne,

veuve d'Amédée III, gouvernait pour lui ; elle se qualifiait
de gubernatrix pro sanctissimo domino Clemenii pape
seplimo, hereditario jure comité comitalus gcbennerisis.

(2) Clément YII datait ses bulles et brefs suivant le style
adopté dans le diocèse de Genève,anno a Naliviialeclomini.

(3) Mémoires de la Société d'histoire de Genève, 2' série,
III, p. 182.
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reste rien, pas plus que de celui cle François de
Conzié.

Cette confiance de son suzerain temporel lui
fut. continuée par Humbert de Villars, successeur
de Robert de Genève qui, dans son testament,
dicté dans le château d'Annecy, le 10 mars 1400,
le nomma également son exécuteur testamen-
taire, avec le cardinal de Viviers, l'évêque de Lau-
sanne, Girard de Ternier, etc. (1).

L'antipape Benoit XIII (Pierre de Lune), suc-
cesseur de Clément VII, confirma, le 19 janvier
1395, François de Conzié dans sa charge de ca-
mérier et lui confia aussi diverses missions, no-
tamment en Espagne auprès du roi d'Aragon. Il
accompagnaencore le pape Martin V (2) au con-
cile de Constance en qualité de camérier. Ce pape
l'établit aussi son légat à Avignon et dans le Com-
tat, charge qui lui fut continuée parEugène IV (3).

On a dit encore qu'AmédéeVIII, qui était déjà
son seigneur quant aux. propriétés que l'arche-
vêque et sa famille possédaient en Bugey, et qui

(1) Fr. MUGNIER; Répertoire cle documents relatifs à l'an-
cien comté cle Genevois, noï CC et CCV.

(2) Othon Colonna, élu pape par le Concile, le 11 novem-
bre 1417, mort le 21 février 1431 ; remplacé par Eugène IV
(Gabriel Gonclolmère) élu le 3 mars 1431.

(3) Gallia Christiana,VI, col. 96. — BESSON, Histoire
ecclésiastique des diocèses de Genève, etc. p. 173. — Gui-
CHENON, Histoire de Bresse et de Bugey, 2' partie de la 3"

partie, p. 88.
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le devint pour les fiefs du Genevois par la cession
qu'OddondeVillars (1) lui fit de ce comté le 5 août
1401, employa à son tour François cle Conzié. Il
l'envoya en mission en 1413 auprès de l'empereur
Sigismond pour obtenir l'érection de la Savoie
en duché. Ses efforts ne furent pas inutiles,
puisque cette érection fut faite en février 1416 (2).

Le Sommaire des Fiefs de Savoie (3) signale :

1° à la date du 28 juillet 1418, l'investiture en
faveur de François de Conzié, archevêque cle

Narbonne, en qualité d'héritier de Jean de Conzié,

son neveu, de la maison-forte de Blay. en Taren-
taise, et de tous les fiefs, rière-fiefs, hommages,
rentes, etc., qui en dépendent;

2° à la date du 20 décembre 1425, un acte par
lequel Guillaume de Verboz, procureur universel
de l'archevêque de Narbonne, héritier universe".
testamentaire cle feu Jean de Conzy de Rumilly
(sic), reconnaît tenir du duc Améclée VIII cle

(1) Oddon de Villars, seigneur de Saint-Sorlin (en Bresse)
avait été recteur, soit viguier, d'Avignon et du Comtat,
vers 1389. Il avait succédé, clans cette charge, à Henry de
Sèvery, prieur de Romain-Motier, évêque cle Saint-Jean
de Maurienne.

(2) Cette érection, suivant M. Vingtrinier, aurait été si-
gnée à Montluel le 3 février 1416. Elle fut proclamée so-
lennellement à Chambéry, le 16 du môme mois.

(3) Inventaire des Archives du département de la Savoie,
C. n' 1772. L'inventaire donne au neveu cle Fr. cle C. le pré-
nom de Guillaume ; en réalité, le Sommaire porte le prénom
de Gio, c'est-à-dire Giovanni, Jean.
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Savoie : 1° sa maison-forte de Bloye, des rentes
féodales à Bloye, à Gruffy et à Mognard; 2° con-
fesse devoir à Pierre de Thoire 16 deniers gene-
vois annuels pour sa grande maison, située à
Rumilly, et 6 deniers genevois pour une autre
maison, placée devant la grande (1).

François de Conzié testa le 12 décembre 1431.
Il institua héritier universel cle ses biens le nou-
veau pape Eugène IV et la chambre apostolique.
Il fit des legs à Guillaume, fils de défunt François
cle Verbouz ; à Henry de Sacconay, chanoine sa-
cristain en l'église et comte cle Lyon; à Jacques
de Conzié, fils cle Pieive ; à François, fils de
François de Menthon(2) ;àPierrede Sacconay; à
Claude cle Barclonnenche, qui, tous, étaient ses
neveux. Ses exécuteurs testamentaires furent
Louis (Allamancl), cardinal d'Arles (du titre de
Sainte-Cécile), son neveu; Pierre Cotin, évêque
de Castres ; Pierre de la Treille, évêque de Lo-

ti) Archives cle la Savoie, G. n° 1799, f 117.
(2) Il faut, sans doute,lire François de Monihous, Vécuyer

cle l'archevêque-légat. Dans-ce cas, l'alliance avec les Men-
tkon, indiquée par Guichenon, disparaîtrait.

Le manuscrit 2885 do la Bibl. d'Avignon, à la page 333,
dans une note marginale, indique que, deux soeurs et frères
de Fr. cle Conzié furent ensevelis dans l'église de Bas-
saco : cluas soror*es et fraires habuit sepidtos in ecclesia
de Bassaco. Ne faudrait il pas lire de Bloiaco ?

La note ajoute : nepotes [habuit] Henricum cle Saconay,
Ludovicum Alemens, Joannem, de Consiaco, et Guiller-
mu-in de Verbou.--,
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dève ; Henry de Sacconay, chanoine et comte de
de Lyon, son neveu ; Antoine des Prés, chanoine
de Lausanne; Romuald Talon, prévôt de Forcal-
quier (1).

Il mourut le 31 décembre 1432 à Avignon, et y
fut enseveli dans l'église des Célestins. On lit
dans le Recueil des inscriptionsdes églises d'Avi-
gnon, par Jean-Reymond de Véras (1750) :

« Dans la chapelle (de l'église des Célestins)

ce
qui est la plus proche du grand autel, est un

c<
beau mausolée dans lequel est enseveli Mgr de

ce
Conzi (sic) bienfaiteur de ce couvent et oncle

ce maternel duB. Louis Lallemen (sic), cardinal
ce

d'Arles. On voit sa statue de grandeur humai-

<( ne, en marbre blanc, contre la muraille, et on
ce y lit en lettres gothiques :

...-
Hic IACET REVERENDISSIMUS IN CHRISTO PAÏER DOMI-

NUS FuANCISCUS GENERE NOB1LIS, LEGUM DOCTOR,

DIOECES1S GEBENNENSIS, PRIMO GRATIANOPOLIS EPISCO-

PUS, ROMANDE ECCLESI/E CAMERARIUS
,

ARELATENSIS ET

INDE ToLOSANENSIS ET ULT1MO NARBONENSIS ARCHIE-

PISC. QUI OBIIT ANNO DOMIN1 1432, DIE ULTIMA MEN-

SIS DECEMBR1S, CUJUS ANIMA IN PACE REQUIESCAT (2) )).
Ce tombeau fut sans doute élevé à François de

Conzié par les soins pieux de ses légataires, de

(4) GUICHENON, Histoire de Bresse et de Bugey, loc.
cit., et GRILLET, II, p. 239.

(2) Bibliothèque d'Avignon ; Manuscrit n° 1738, page
197 ; Gallia Christiana, VI, col. 96.
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Louis Alamand, archevêque d'Arles surtout, qui
fut promu au cardinalat en 1426. On a remarqué
que François de Conzié ne fut pas revêtu de cette
dignité; peut-être préféra-t-il que son neveu en
fût investi.

Il eut pour-secrétaire JeanLudooici (Louis) et
pour écuyer François de Monthouz (MS, n° 2885,

page 330).

Une discussion s'est élevée pour savoir si Jean
de Sacconay n'aurait pas remplacé François de
Conzié sur le siège de Narbonne en 1398. La fa-
mille de Sacconay avait envoyé à ce sujet des
renseignements qui n'avaient pas le sens qu'elle
leur attribuait. Les documents que nous publions
plus loin, établissent de plus fort que François
de Conzié n'avait pas résigné son archevêché, et
qu'il en était encore investi en 1413. Il l'a con-
servé, du reste, jusqu'à sa mort. Peut-être Jean de
Sacconay fut-il son vicaire général.

Par une singulière inadvertance, Guichenon,
loc. cit., rapporte que François de Conzié avait
été nommé archevêque de Narbonne en 1431, par
le pape Martin V (mort le 21 février 1431). Par
erreur aussi, il lui donne pour successeur Jean de
Harcourt. En réalité, ce fut le neveu d'Eugène IV,
FrançoisGondolmère,cardinal.de Saint-Clément,
qui succéda à François de Conzié sur le siège de
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Narbonne, et qui le résigna en 1436 à Jean de
Harcourt (1).

On possède de François cle Conzié, trois ou
quatre lettres et quelques mémoires sur les hé-
résies du temps (Gallia Christiana, et GRILLET)

.Les archives départementales d'Avignon, la
bibliothèque publique de cette ville et la riche
bibliothèque Inguimbertine, de Carpentras, ren-
ferment de très nombreuses lettres et actes di-
vers de l'archevêque de Narbonne. Le temps nous
a fait défaut pour parcourir ces vastes in-folios,
la lecture d'un seul étant parfois l'oeuvre cle plu-
sieurs journées. Nous nous bornerons à signaler
les pièces suivantes.

LETTRES ET ACTES DE FRANÇOIS DE CONZIÉ, CAMÉRIER

DES PAPES A AVIGNON (2).

— 1384, février, an VI du Pontificat. Serment de
fidélité et hommage au Saint-Père (ClémentVII), prêté
par les consuls d'Avignon entre les mains de son camé-
rier lequel, de son côté, a juré d'observer les conventions
delà ville (Archives départementales de Vaucluse ; B.
n° 928).

— 1384, 31 mars. Lettre de François de Conzié, évê-
que de Grenoble, camérier du Pape, à Henri de Sivi-
riaco (de Siviry, ou Severy), recteur du Comtat, relative

(1) GUICHENON, Histoire de Bresse et de Bugey, loc. cit.;
et Gallia Christiana, I, archevêché de Narbonne, et VI,
col. 96.

(2) Toutes ces pièces sont en latin et n'existent qu'en co-
pie ; in-folio, parchemin.
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à l'invasion du pays par certains méchants (quosdam
malignos), et à un prêt de cent florins d'or, fait au Pape
(Archivesde Vaucluse ; B. n° 7, folio 98).

— 1384, 12 avril. Lettre de Fr. de Conzié à Henri
de Severy, évêque de Maurienne, recteur du Comtat,
lui donnant le pouvoir de contraindre les ecclésiastiques
et même les monnayeurs à payer la contribution imposée,
pour les fortifications (Archives de Vaucluse ; B. n° 7,
folio 67 v°).

— 1384, 20 juillet et 2 septembre. Lettres de Fr. de
Conzié, au même (B. 7, folio 99).

— 1386,17 mai. Lettre de Fr. de Conzié (B. 7, f°78).
— 1388,13 octobre, an XII du Pontificat. Lettrede Fr.

cle Conzié à Henri cle Severy, évêque de Maurienne,
recteur du Comtat (B. 7, folio 103).

— 1389, février. Lettre de Fr. de Conzié, archevêque
d'Arles, camérier de notre Saint-Père, par laquelle i
exempte les cardinaux du paiement des gabelles à l'en-
trée de la ville d'Avignon, à charge par eux de signer
une attestation que les choses introduites sont pour leur
provision (Inventaire des Archives de Vaucluse, t. 1er,
n" 979).

— 1389, 2 octobre, an XII. Confirmation par Fr. de
Conzié, arch. d'Arles, camérier, de la remise faite- par
Clément VII à Pierre, évoque de Carpentras, de 500

•
florins sur 2,000 que celui-ci devait payer pour les for-
tifications de Carpentras (Bibliothèque de Carpentras,
MSta,n<>113)

— 1390, 1er août, an XII. Lettre cle Fr. cle Conzié à
Oddon de Villars (1), recteur du Comtat (Arch. de Vau-
cluse ; B. 7, folio 71 v°).

(1) Parent rapproché de Clément VIL
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— 1390, 1er septembre. Lettre de Fr. de Conzié, ar-
chevêque d'Arles à noble Humbert de Foras(l), sous-vi-
caire et tabulaire (receoeur des deniers pontificaux) de
Carpentras (B. 7,'folio 71). j

—1391,14 janvier, an XIIÏ. Lettre de Fr. de Conzié,
faisant remise, moyennant 100 florins de chambre, de la
peine encourue par un condamné (B. 7, f° 73).

— 1391, pénultième février. Lettre de Fr. de Conzié,
archevêquede Toulouse,obligeant les exemptés des tail-
les et des vaintenies (gabelles, péages) à les acquitter
(B. 7, folio 75).

— 1392, janvier. Lettre de Fr. de Conzié, archevê-
que de Narbonne, camérier, nommant Humbert de Fo-
ras, viguier de Mormoiron, arrondissement cle Carpen-
tras (de Murmurione, B. 7, folio 76, verso).

— 1392, 22 janvier, an XIV, à Nativitate. Lettre de
Fr. de Conzié, arch. de Narbonne, camérier accordant
une grâce à un habitant cle l'Isle (sur Sorgues, B. 7.
folio 103.)

- — 1411, septembre. Conventions et traités passés
entre les habitants d'Avignon et les Catalans qui occu-
paient le palais des Papes, par François de Conzié, ar-
chevêque de Narbonne, camérier et vicaire général de
N. S. Père (Jean XXIII) à Avignon et clans le Comtat
Venaissin, Jean de Poitiers, évêque cle Valence et de
Die, recteur du Venaissin, et Constantin de Pergula,
vicaire du Pape, d'une part; et d'autre part, Bernard

(1) Gentilhomme de Menthonnex-sous-Clermont, en Ge-
nevois. On trouve, dans YArmoriai de Savoie, t. II, p. 410
et 413, Humbert de Foras vivant en. 1408 et Marquet de
Foras, chanoine de Saint-Agricol-cVAvignon

, en 1389.
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de Sono et Roderic de Lima (2), commandeur de l'Or-
dre de Saint-Jean de Jérusalem, chefs des canonniers et
combattans du Palais (Inventaire des Arch. de Vau-
cluse, n° 1317).

— 1415, juillet. Déclaration de la ville d'Avignon à
Fr. de Conzié, arch. de Narbonne, au sujet de l'expo-
sition du Concile général (de Constance), qui a déposé
Jean XXIII delà Papauté, que par sa réponse elle n'en-
tend pas se soustraire à l'obéissance du Saint-Siège(In-
ventaire, n° 1233).

— 1422, 20 août, an V (du Pape Martin V) à Nati-
vitate Domini. Pouvoirs accordés par Fr. de Conzié,
arch. de Narbonne, camérier du Pape, vicaire-général
du Comtat et pays adjacens, à Gaufrid de Venasta de
Malaucène, vassal du Pape et de l'Eglise romaine.

« Données à Avignon sous le sceau de notre caméra-
riat, le 20 août de l'an de la Nativité 1422, au 5e du
pontificat de N. S. Père MartinV » (Arch. de Vaucluse,
B. 7, folio 111 verso ; latin).

(2) Neveu du défunt pape, BenoifXIlI.
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II

LA CHAPELLE DE SAINT-JEAN-BAPTISTE,A BLOYE.

Cette chapelle, dont nous avons donné une des-
cription sommaire dans l'avaut-propos, a été fon-
dée et construite par les ordres et aux frais cle
François cle Conzié à une date que nous n'avons
pu déterminer d'une façon absolument précise.
Le document suivant démontre qu'en décembre
1390, elle n'existait que depuis peu cle temps, posl-
modum, et qu'elle n'avait pas encore eu de rec-
teur. Ayantalors assuré sa dotation, l'archevêque
de Toulouse demanda au pape Clément VII des
bulles qui l'instituassent patron de la chapelle
avec le droit dénomination et celui de révocation,
ad nuium. Elles lui furent accordées le 19 décem-
bre à Avignon. Le 4 janvier suivant, François
de Conzié nomma pour premier recteur Jacques
Cue.rdel(?),clevc-a,co]yt6 du diocèse de Genève, et
chargea Jean de Chissé, un autre Savoyard et
l'un de ses familiers, de l'investir de son petit
bénéfice. (1)

Le pape ordonnait, qu'après la mort de l'évê-
que, le droit de nomination appartiendrait au
chapitre de l'église de Saint-Pierre de Genève
pour passer au prévôt si le chapitre omettait de

(1) Probablementcelui qui fut nommé doyen de la Collé-
giale cle Sallancheson 1391. (A. DE FORAS; Armoriai de S.,
t. II, p. 46).
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l'exercer dans les deux mois de la vacance;.—
la chapelle restant toutefois soumise à l'autorité
épiscopale.

Elle ne fut cependant définitivement dotée par
François cle Conzié que par un acte du 30 août 1419
(Ma de Rodano, not. à R.), dans lequel il lui
alloua les revenus de 800 florins d'or.

La famille de Conzié conserva le droit de pré-
sentationpuisque, en 1628, les Montfort de Conzié
durent s'en dessaisir. (Voir, ci-clevant, Maurice
de Conzié).

Un autre document, fort bien conservé, nous
fait connaître que sous le pape Innocent VIII
(1484-1492), un procès s'engagea devant la curie
romaine entre Antoine de Bolomier et Jean de
Charansonnay, clercs du diocèse de Genève, pour
la possession du rectorat de la chapelle de Saint-
Jean-Baptiste. Il continua durant la première
année du pontificat d'Alexandre VI (Rodrigue
Borgia, 1492-1503). Comme l'on n'en était, alors
qu'à l'enquête devant l'onicial del'évèché de Bel-
ley, il a dû durer longtemps encore.

Nous avons examiné une seconde décision de
la curie romaine relative â un litige du même
genre et ayant aussi pour objet la chapelle de
Bloye. Elle relateles circonstances de la cessation
d'un procès entre Jean de Charansonnay (1),

(1) On trouve plusieurs Jean de Charansonnay, clercs
Savoyards, au 15e et au 16* siècles.

27
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recteur de la chapelle, et Louis de Conzié, par la
cession et la résignation que celui-ci a faites de
tous ses droits sur le bénéfice dont les revenus
sont évalués par la curie à 24 livres tournoises.

Cette cession est constatée par Jean, cardinal
d'Alexan[drie], devant le pape ; le procès-verbal
est daté d'Ostie le 18 des calendes de décembre,
année sixièmedu pontificat d'un pape dont le nom
n'est pas indiqué, et sans millésime.

Jean de Charansonnay est vraisemblablement
le même clerc que celui qui plaidait en 1493 con-
tre Antoine cle Bolomier, oncle ? de Louis cle Con-
zié et qui avait pu céder ses droits à celui-ci. S'il
en a été ainsi, notre pièce pourrait être datée do
1497, année 6me du pontificat d'Alexandre VI, ou
de 1508, année 6me de celui de son second succes-
seur. Jules II, qui fut pape de 1503 à 1513.

TENEUR DE BEULLES (1) (bulles)

4 janvier 1391

Franciscus miseratione divinaarchiepiscopus tollosa-
nus dm pape camarerius

,
dilecto in christo Jacobo

Cuerdeti? clerico gebennensis diocesis salutem in do-
mino. Vita ac rnorum honestas aliaque probitatis et vir-
tutum mérita supra quibus apud nos fidei dignorum
testimonio commendaris ? nos inducunt ut cedamus ad
gratiam libérales. Cum itaque cappella quam pro noslra
parentiurnque meorum animarum salute et remedio

(1) Copie du xviie siècle., sur papier, bien conservée, mais
écrite trop rapidement et remplie de fautes.
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iusta parrochialem ecclesiam de Bloye gebennensis dio-
cesis in honore et veneratione Beati Johannis baptiste
construi ac fondari fecimus quamquidem post modum
tam de patrimonialibus quam aliis nobis a Deo collatis
bonis dotavimus rectore careat qui quando commode
poterit missam perpetuo per se vel alium celebrare et
personalem residentiam in eam facere teneatur cappelle
que predicte collatio et dominatio ac rectoris eiusdem
promissio et instilutio ac etiam destitutio et revocatio ac
omnimoda dispensalio ad nos ex concessione par sere-
nissimum in christo principem et dominum nostrum
Clementem divina providentia papam septimum nobis
data acattributa pertineat et spectet pleno jure ut cons-
tat quibusdam patentibus licteris appostolica ad [ab]
eodem dno nostro emanatis ejusque bulla plombea cum
lllis sericias [serici] crocei et rubei collorum, more ro-
mane curie bullatis, quarum ténor de verbo ad verbum
sequitur in hec verba.

(18 décembre 1390)

Clemens episcopus servus servorum Dei vene-
rabili fratri Francisco episcopo tollosanentio
[tolosano, nuntio ?] camerario nostro salutem et
appostolicam benedictionem. Cum attenta me-
ditatione pensamus eximie devotionis affec-
tum quo nos et romanam ecclesiam venereris
grataque plurimum et accepta per te nobis et
appostolice secli hactenus ac quotidie impensa ser-
vitia fideliter et firmiter, conclignum ? reputamus
etcongruumut personam tuam cum dignis quan-
tum deo possumus in hiis presertim qui divinum
cultum respiciunt honoribus attollamus ; nuper si-
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quidem nobis exposuisti quam tu cupiens terrena
in celestia et transitoria in eterna felix;convertio
[felici conversione] commutare pro tuo'et pareil-
tium tuorum animarum remedio et salute iuxta
parrochialem ecclesiam de Bloye gebennensis
diocesis quandam cappellam in honore beati Jo-
hannis baptiste construi fecisti eamque tara de pa-
trimonialibus quam de aliis et deo tibi collatis
bonis pro uno perpetuo cappellano qui in ea per
se vel per alium missam cum comode poterit cele-
brareetcontinuam residentiam personaliter faciat
sufhcienter dotare properavisti. Nos igitur divi-
num cultum adaugeri tuis que in hac parte suppli-
cationibus annuere cupientes, fraternitati tue ut
dote sufhcienti huiusmodi penitus assignata dic-
tant cappellam vice prima et quamdiu vixeris
persone idonee conferre et ab ea illam pro solo
motu destituere sive amovere valeas et postquam
ab hac luce migraveris dilecti lilii capituli eccle-
sie gebennensis communiter et, si per duos men-
ses id distulerint, dilectus iilius propositus ipsius
ecclesie mensibus hujusmodi lapsis ea vice et quo-
ties similis casus occurrerit etiam dictam cappel-
lam persone idonee conferre possit absque eo
quodratione collationis huiusmodi dicta cappella
episcopo gebennensiqui esteterit pro temporesit
subiecta tenore presentium indulgendum. Volu-
mus tamen quam si capituli (sic) .aat propositus
predicti eandem cappellam persone que de col-
legio ecclesie gebennensis et in prioratus ordine
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constituta non fuerit conferunt, collatio hujus-
moni nullius existât roboris vel momenti. Et si
persona ipsa tempore collationis hujusmodi bene-
licium curatum vel residentiam personalem re-
quirentem obtinuerit et infra mensem a tempore
assecutionis pacifice dicte cappelle comprehendo
beneficium hujusmodi non dimiserit, vel etiam si
persone dictam cappellam obtinenti beneficium
hujusmodi conferatis et infra mensem et a tem-
pore assecutionis pacifice ipsius comprehen-
dum illud non dimiserit, dicta cappella vacet
eo ipso. — Nulli ergo omnino hominum liceat
hanc paginam nostre concessionis et voluntatis
infringere vel ausu temerario contraire, si quis
auteiri hoc attentare presumpserit indignationem
omnipotentis clei et beatorum pétri et pauli apos-
tolorum eius se noverit incursurum.

Datum Avenioni decimum quartum calendas
Jannuarii, Pontificatus nostri anno tertio clecimo.

Hinc est quod
, nos premissorum meritorum tuo-

rum intuitu et authoritate appostolica nobis, ut prêter-
tur, concessa, dictam cappellam cum omnibus et univer-
sis singulis suis redditibuset provcntibus juribus et ob-
venti[on]ibus universis tibi in accolitatus ordine con-
stituto dum autem quod primuin commode poteris ad
prioratus orctinem te facias promoveri, ad vitam tuam
conferimus et etiam per présentes donamus et in ea
rectorem, seu cappellanum instituentes de eadem com-
mittentes earumdem licterarum tenore oinnimodam
potestatem tribuentes venerabili viro domino Johanni
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de Chissiaco (1) canonico ecclesie gebennensis quod va-
leat in realem et corporalem possessionem cappelle
redituum et proventuum bonorum rerum nurium ac
obventionum suorum predictorum ponet et indicat ac
de ipsis tibi faciat integraliter respondendum. Tu vero
nobis promisisti et ad Sancta Dei evangelia jurasti dic-
tam cappellam cum suis bonis rébus et juribus quibus-
cumque bene et fîdeliter regere et gubernare defendere
que manutenere et totis viribus comparai! bonaque res et
jura hujusmodi tam mobilia quam immobilia [non] dis-
trahere vendere seu aliter aut quomodolibet alienare et
de ipsis inventarium sub fide publici instrumenli faeere

nec non missam predictam per te vel alium sicut in
dictis appostolicis litteris canonice celebrare et alia que-
cumque probabiliter agere vel circa premissa fore nos-
cantur rationabiliter facienda. In quorum testimo-
nium présentes litteras tibi... fecimus et sigilli noslri
camariatus officii jussimus appensione muniri dictam
cartam, Avenioni die quarta mensis jannuarii anno a
nativitate Domini millesimo tercentesimo nonagesimo
primo, Pontificatus domini nostri pape [démentis] sep-
timi anno tertio decimo, presentibus venerabilibus viris
dominis Guigone Salvagii priore prioratus Sancti Geor-
gii (2) gratianopolitane diocesis Johanne de Chissiaco
canonico ecclesie gebennensis predicto et nobili Jacobo

(1) Jean de Chissé, clerc des environs do La Roche, dio-
cèse de Genève, appartenant à une famille qui a donné
quatre évoques à Grenoble : Jean et Rodolphe avant Fran-
çois de Conzié, Aimon I" et Ai/non II après lui.

(2) Jean Servais, prieur du prieuré de Saint-Jeoire, entre
Chambéry et Montmclian.
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cle Charansonnay (1) diocesis gebennensis testibus ad
premissa vocatis specialiter et rogalis et augmentum?

Et me Johanne Ludovici clerico gratianopolitane
diocesis authoritatibus appostolica et imperiali publico
notario ac memorati domini camerarii secretario oui
predictus colator donator dicte cappelle investitureque
commissioni et juramehti prestituri ac premissis omni-
bus dum sic lit premittitur per eumdem camerarium
agerentur et facere unacum prenominatis testibus pre-
sens fui et de mandato supradicti domini camerarii
présentes liiteras per alium scribi in hanc forniam pu-
blicam redegi feci et hic manu mea propria me sub-
scripsi signo meo consueto signavi in robur et testimo-
nium premissorum.

COMMISSION DE L'AUDITEUR DE LA CURIE A
L'OFFICIAL DE BELLEY

1 mars 1" 1493.

EGERDUS? episcopus Slep... unus exsacripalatiiapos-
tolici causarum auditoribus locumtenens ven. viro duo
ofîiciali Bellicensi salutem... Noveritis quod felicis re-
cordationis Innocentius papa octavus quamdam com-
missionis seu supplicationis cedulam Rfl° patri dno
Guillermo de Pereriis decretorum doctori subdecano...
clicti palatii apost. causarum auclitoris... mandavit in-
frascripti tenoris :

Dignetur Sanctitas vestra causam... et appellationem
a quaclam précisa definitiva sive inlerlocutoria senten-
tia per ven. virum Petrum Brevis (Court?) officia-

(1) Jacques de Charansonnay, du château cle ce nom, sous
Massingy, à un quart de lieue de Conzié.
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lem gebennensem apostolice sedis, ut dicebat, delega-
tum in causa que inter devotum oratorem Antonium
Bolomierii clericum gebennensis diocesis ex una, et
quemdam Iohannem de Carazonex (1) assertum cleri-
cum adversarium adorem de et super cappellaniasancti
Iohannis Baptiste iuxtaparochialem ecclesiam de Bloyes
gebenn. diocesis constructa... On explique que la con-
naissance de l'affaire fut dévolue à l'auditeur Guil-
laume de ou des Périers, mais qu'à raison de sa
maladie, propter eiusdem adversam valetudinem et sui
corporis alterationem, il dût être remplacé par l'évè-

que de Slep... EGERDUS, et par DominiqueJacobassio,
autres auditeurs, auprèsdesquels agirentMichel Bonet
ou Bovet, procureur d'Ant. de Bolomier et maître
Didier d'Angeriey, procureur de Jean de Charan-
sonnex. Uévêque donne mandat à Vofficiai de Belley
de réclamer io us les titres et documens de l'affaire,
même cachés, sous peine des censures ecclésiastiques.

Datimi et actum Rome in domo habitation!s nostre
sub anno a Nativitate Dni 1493, indictione unclecima,
die vero veneris prima mensis marcii, Pontilicatus pre-
fati Sanctissimi in Christo Palris et domini nostri do-
mini Alexandri divina providentia pape sexti anno
primo, —• en présence de maîtres Jean Vicomte et
Jean Volquin, nos notaires clercs des diocèses de
Constance et de Moùtiers ? (Monasleriensis). L'acte
est écritpar Nicolas Albi (ou Blanc) notaire du susdit
révérend Guillaume des Périers.

(1) Jean de Cha,ransonnex
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RADIATION DU PROCÈS DE JEAN DE CHARANSON-

NAY AVEC LOUIS DE CONZIÉ AU SUJET DE LA

.CHAPELLE DE SAINT-JEAN-BAPTISTE.

Cessio juris et litis in favorem
colligantis Gebennen fep ? Perieri.

Beatissime pater dudum perpetuam capellaniam ad
altare Sancti Johannis Baptiste ecclesie predicte Bloiaci,
Gebennensis diocesis coutignapersona ? vac... devotus
orator vester Iohannes de Charansonnay clericus eius-
dem diocesis cle illa apostolica auctorifate sibi provideri
obtinuit. Orta postrfïoclum lis in Romana curia coram
dominis causarum vestri sacri palatii apostolici audito-
toribus inter [dictum] otatorem actorem ex una. Et
quendam Ludovicum de Conziaco de et super dicta
capellaniaex altéra. Jean avait déjà obtenu deux sen-
tences et Louis avait porté l'affaire en troisième ins-
tance devant un autre Auditeur lorsqu'il renonça au
bénéfice : idem Ludovicus, certis ex causis animum
suum moventibus, proponit, prout cedit et résignât de
presenti. Supplicat propterea R. E. V., Dominus Iohan-
nes oralor qualenus cessionem et resignationem huius-
modi admicteri, etc.. etc.-— Concessit petit, in presen-
iia. pp.lo. car. ALEXAN[DRIE] (patriarche d'Alexandrie).

Dat. Ostie decimo octavo kal. Decembris Anno sexto.

Les registres du presbytère de Bloye contiennent
l'indication, sans date, de la donation d'une vigne d'en-
viron huit seitérées (2 hectares et demi), faite à l'église
de Bloye par un seigneur de Conzy, à la charge d'y
chanter, toutes les fêtes, et dimanches les Gaude (1), et

(1) Une fondation semblable existaità l'église de Rumilly;
une autre existe encore à colle cle Crempigny.
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les dimanches de Carême, le Stabat, à l'issue de la
messe, dans la chapelle du Rosaire.

Dans un inventaire de pièces dressé en 1574, on ren-
contre les indications suivantes :

(( Une bulle signée Magnin, scellée de plomb, de la
chapelle de Saint Jean-Baptiste, fondée au cimetière cle
l'église de Bhyve : -

« Item, le reachept des biens de la dite chapelle à n.
Pierre de Conzié, sieur de Vigne (de Vauchier ?), reçu
et signé par Me Pierre de Rodane (de Rodano), le 31
août 1419 ;

« Item, une transaction faite entre le seigneur de
Charansonnay et le seigneur Amed de Conzié, signée
Gilet ;

« Item, lettre obtenue par n. Jean de Conzié cle feu
Louis [duc] cle Savoye, de la juridiction et fondation
de Conzié, près de Rumilly, du 12 mars 1439. »
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III
LA CHAPELLE DE SAINT-CLAUDE

Bien que cela ne soit pas énoncé formellement
dans l'acte du 5 juin 1413, il semble que la fon-
dation cle la chapelle de Saint-Claude, si elle a été
réalisée pai\ l'archevêque François de Conzié,
avait été ordonnée par son neveu, Jean de Con-
zié, dans un testamenten date du Ie1'février 1402.
On lit, en effet, dans l'inventaire sus-indiqué :

« Item, une fondation de chapelle sous le vo-
cable de Saint-Claude, de Rumilly, reçue et si-
gnée par Me Jacques de Rodane, de Rumilly, par
n. Jean de Conzié, en l'an 1402, 1er février.

« Item, la bulle de ladite chapelle, scellée en
plomb et signée au repli Symondi.» — Elle éma-
nait sans doute de BenoitXIII.

Quoiqu'il en soit, la convention passée entre
l'archevêque camérier du pape et le prieur du
prieuré bénédictin de Rumilly pour obtenir la
permission cle construire la chapelle, n'eut lieu
que le 5 juin 1413.

Ce jour-là, après des pourparlers, peut-être
déjà longs, et ensuite de l'intervention amiable
de nobles Pierre de Ballaison et Girard Portier,
amis des parties, le prélat traita avec Dom
Georges de Thoire, prieur du prieuré de Ru-
milly (1). François de Conzié, représenté par

(1) L'église de Sainte-Agathe de Rumilly dépendait cle
l'abbaye Bénédictine cle Nantua qui possédait le prieuré cle
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son mandataire, Jacques de Beaurières (1), dé-
clare que, pour se conformer au désir exprimé par
son neveu Jean de Conzié, « il y a. longtemps, à
l'époque de sa mort », il fera construire une cha-
pelle sous le vocable de Saint-Claude (2), avec un
autel pour la célébration du service divin. Elle
sera placée sur le tombeau des Conzié, pour s'é-
tendre du mur delà chapelle de la bienheureuse
Marie-Madeleine jusqu'au passage (alalorium)
allant du prieuré à la rue de Montpellat (3). Dom
Georges de Thoire consent à cet établissement
moyennant la constitution en faveur du prieuré

Rumilly et nommait aux prébendes d'un corps cle chape-
lains dits Altariens.

(1) On lit dans le texte Jacobus de Bacriis ou Bealiis
avecle signe de l'abréviation croure. Nous traduisons de
Beaurières, nom d'une paroisse de l'arrondissementactuel
de Die (Drôme). M. cle Foras (Armoriai, II, p. 48. V° Chis-
sé), indique un Guichard de Chissé, fils naturel d'Aymon
de Chissé, bénédictin, prieur de Bureliis, au diocèse de Die
(Drôme), vers 1400 ; il peut s'agir dans notre charte d'un
autre Savoyard, son successeur, au prieuré de Beaurières.

(2) On lit clans cette charte et clans la suivante : ad intu-
mullaiiotiem spccialem beali Glaudii ; il semble qu'il fau-
drait lire : ad intiiulaiionein.

(3) Ces passages étroits, très nombreux à Rumilly, ville
de guerre assez forte au moyen âge, y étaient appelés bu-
gnons. Ils ont tous successivement disparu. Les indications
de l'emplacement delà chapelle de Saint-Claude sont encore
exactes, mais Yalalorium a été élargi et une cure moderne
a remplacé l'ancien prieuré.
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d'une rente annuelle de 5 sols genevois et d'une
coupe (80 litres) de beau froment.

Le 24 septembre suivant, Jean de Beaurières
charge d'acquitter la rente un paysan des envi-
rons, débiteur de servis envers les héritiers de
Jean de Conzié (1).

La chapelle fut donc érigée sur l'emplacement
d'un ancien tombeau de famille ou caveau (tumu-
lus seu crota) placé peut-être dans le cimetière
extérieur (2) qui entourait l'église., à laquelle elle
ne fut reliée que par son mur du nord. La porte
d'entrée, clans la façade du couchant, s'ouvrait
non dans l'église mais sur le cimetière ; la grande
fenêtre du levant donnait sur un coin de
celui-ci et sur la rue conduisant de l'église dans
le quartier de Montpelat. C'est grâce à cette si-
tuation, en dehors, que la chapelle de Conzié,

(1) Ces deux actes sont cités exactement au Pourpris
historique, p. 180; et, comme dans la transaction du 10
janvier 1455, l'auteur y donne à Pierre cle Baleyson, époux
d'Estrangie de Sion, le titre de seigneur de Beauregard.

(2) Le cimetière des derniers siècles était superposé sur un
autre plus ancien renfermant une grande quantité de tom-
bes composées de six dalles de grès bien ajustées. Les cada-
vres avaient les pieds tournés au levant. Le sol cle l'église
a été abaissé pour le mettre au niveau de la rue de Mont-
pelat ou du Collège, et l'on accède aujourd'huide l'intérieur
dans la chapelle de Saint-Claude, devenue la sacristie, par
un escalier de trois marches.
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ou de Saint-Claude (1), a échappé aux divers in-
cendies qui ont atteint l'église de Rumilly et ont
amené sa caducité, puis ont nécessité sa démoli-
tion et sa réfection complète de 1837 à 1840.

La chapelle de S tint-Claude, édifiée à une épo-
que où les richesses de François de Conzié s'étaient
augmentées de l'héritage de son neveu et"surtout
des gros revenus de ses archevêchés et bénéfices,
est construite sur le même plan que la chapelle
de Saint-Jean-Baptiste cle Bloye ; mais elle est
plus grande et surtout bien plus ornée.

Mesurée à l'extérieur, la chapelle a neuf mètres
et demi de long {façade du midi), sur environ
huit mètres de large. La façade du nord est deve-
nue le mur intérieur de l'église au midi, de telle
sorte que les colonnettes des angles N.-EetN.-O.,
de l'intérieur ont été enfouies dans ce mur à par-
tir de l'origine de la voûte et qu'ainsi l'on, n'en voit

(1) Nous n'avons pu savoir pour quel motif la chapelle a
été érigée sous le vocable de Saint-Claude. Il n'y a dans la
famille cle Conzié, et, jusqu'à cette époque, aucun person-
nage prénommé Claude, si ce n'est Claude de Conzié,
écuyer de Marie cle Bourgogne, femme du comte Amé-
dée VIII, mort sans postérité en 1451 {Armoriai de S., Il,
p. 159). On ne peut pas supposer que ce Claude ayant rendu
quelques services importantsà la famille, François de Conzié
aitxvoulu montrer sa reconnaissanceen donnant pour patron
à la chapelle le saint dont son cousin portait le nom. Depuis
lors, on rencontre dans la généalogie d'assez nombreux
Claude et Claudine.



431

plus les parties inférieures. Au contraire, les deux
colonnettes des angles opposés, S.-E. et S.-O.,
sont restées intactes. Malheureusement, la partie,
inférieure a été enfermée dans des buffets cle bois
où sont serrés les ornements sacerdotaux. Le
renflement de la boiserie semble indiquer que les
colonnes reposaient sur un socle sensiblement
plus large que le fût.

Dans son Etude historique et artistique sur
les anciennes églises de la Savoie (1) M. le cha-
noine P.-F. Poncet a donné de la chapelle de
Saint-Claude la description suivante :

« Par sa construction extérieure, toute en assises
de grès, par son beau doublet ogival, aux baies
trilobées, avec trois coeurs en flammes au tympan,
qui est surmonté, clans un riche encadrement, des
armes aujourd'hui mutilées de la noble famille
des Conzier ; par sa voûte à nervures rondes, avec
filets sur la face, ses colonnettes de même nature
et ses chapiteaux avec anges portant des armoi-
ries, cette chapelle dont le style est du commen-
cement du xve siècle, offre peut-être le seul mor-
ceau d'architecture clu moyen-àge, d'une valeur
réelle, que possède la ville de Rumilly ». Cette
description n'est ni complète, ni tout à fait exacte :

l'encadrement qui surmonte la grande fenêtre de
la façade du levant, ne semble pas avoir contenu
des armoiries, mais plutôt un grand calice, et la

(1) Annecy, imp. Niérat, in-8°, 1881, p. 68.
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partie restée intacte, spécialementle socle, indique
d'une façon certaine que les armoiries des Conzié
n'y étaient pas sculptées. (Planche I.)

Ces armes, champ d'azur, au chefd'or chargé
d'un lionissant, avaient été placées à l'intérieur
et sont encore intactes sur les colonnettes où elles
remplacent le chapiteau â la naissance de la
voûte. Chaque écusson est tenu à la main par
deux anges ailés. L'écu du S.-E. est surmonté
d'une croix archiépiscopale; celui du S.-O., d'un
panache ; symbolisant ainsi l'illustration de la fa-
mille dans les armes et dans l'église (2).

Les quatres colonnettes, engagées au tiers dans
le mur, se rejoignent à la clef cle voûte sur la-
quelle est sculpté, en très haut relief, un Père
éternel bénissant des deux mains. Buste drapé
de gauche à droite, reposant sur un nuage ; tête
nue à très longs cheveux, longue barbe ; figure
noble, expressive, finement travaillée.

Les mains qui dépassent notablement le champ
de la pierre centrale sont trouées au milieu de la
paume. Par mesure de précaution, sans doute,
elles avaient été fixées à la voûte par un clou qui

(2) Voir la planche II. Les dispositions matérielles de
l'intérieur de la chapelle n'ont pas permis d'obtenir une re-
production.bien nette des colonnettes supportant les deux
écus. — Les deux fenêtres ont pu être garnies de vitraux de
couleur, mais il n'en reste aucune trace. Il n'y avait à la
porte ni meneau, ni tympan.
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est tombé sans entraîner cependant la chute des
bras ou des mains.

Cette sculpture remarquable ( planche n° II)
n'a pas été étudiée par M. Poncet, non plus que
la jolie porte gothique de la façade du couchant et
l'encadrement placé au-dessus. La porte étant
murée et, en partie, masquée par le tambour de
bois, établi pour protéger contre le froid la porte
latérale de la nouvelle église, peut échapper à
l'oeil d'un visiteur pressé.

Elle est cle forme légèrement ogivale, flanquée
de deux colonnettes reposant sur un double sou-
bassement dont le supérieur seul est sculpté. Le
fût de 90 cent, de haut est surmonté d'un cha-
piteau de 35 centimètres, orné de feuillages grêles
et de raisins assez détériorés. Le cordon inférieur
del'archivoltes'étend de chaque côté de la porte. Il
était, àses deux extrémités, surmonté d'une sculp-
ture, un lion accroupi, semble-t-il, qui a été mu-
tilée. La porte a 1 mètre 18 d'ouverture et 2 mè-
tres 96 de hauteur, du sol au sommet de l'ogive.
Par suite de l'abaissementcle la chaussée, ce seuil
se trouve actuellement à 1 mètre 50 du sol.

L'encadrement placé au-dessus cle la porte
contenait une sculpture, assez compliquée, qui a
subi une mutilation plus complète encore que
celle cle la façade opposée. Il semble que l'on s'est
servi du ciseau pour faire sauter toute la partie
en relief ; cependant on distingue nettement une

28
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croix placée au - dessus d'attributs religieux (?)
sculptés dans le cadre.

La hauteur intérieure de la chapelle de Saint-
Claude est de 9 mètres 25. Elle est éclairée non
seulement par la grande fenêtre du levant, mais
par une autre encore, au midi, à plein cintre dans
l'intérieur, et rectangulaire à l'extérieur (1). Il y
avait aussi près de la porte d'entrée une petite
fenêtre permettant de voir les personnes qui de-
mandaient à entrer.

Les tableaux placés extérieurement, au-dessus
de la grande fenêtre et de la porte, sont entourés
d'un cordon fort saillant, ou corniche, avec gorge
profonde, mais de trois côtés seulement. Au lieu
de se poursuivre à la partie inférieure, ce cordon
s'étend horizontalement à droite et à gauche

,
comme l'archivolte de la porte du couchant (1).

' (1) Voir cette fenêtre à la façade méridionale, clans l'om-
bre ; à gauche d'un cadran solaire qui y a été tracé, ify a
trente ou quarante ans, par un capucin.

(2) Voir la planche I. Voir encore dans Albert LHNOIR,
Architecture monastique, 2e partie, p. 195, la chapelle du
prieuré de Corelli (Côte-d'Or), où l'archivolte de la porte
d'entrée se prolonge aussi à droite et à gauche.

Cette disposition architecturalea été suivie clans la cons-
truction des maisons de Rumilly au XVIc siècle : la nôtre,
la belle maison de Rochette, l'une et l'autre dans la rue
d'Hauteviile; la maison de Beaufort (ancienne caserne), etc.
On la trouve déjà dans un arceau placé au-dessus de la porte
de la chapelle de Saint-Jean-Baptiste irBloye.
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La chapelle de Saint-Claude n'avait pas de con-
treforts ; elle avait été construite assez solidement
pour qu'elle ait résisté à la suppression d'un arc
dont on aperçoit encore l'amorce au mur du sud,
en avant de la montre solaire. L'abaissement con-
sidérable du sol a cependant causé une lézarde
dans le mur occidental.

Voici l'acte constatant l'accord intervenu entre
l'archevêque François de Conzié et le prieur de
Rumilly pour la construction cle cette chapelle.

FONDATION DE LA CHAPELLE DE SAINT-CLAUDE

Par François de Conzié, archevêque de Narbonne.

5 juin 1413.

In nomine domini amen. Anno ejusdem Domini
m° quatercentesimo decimo tertio indictione sexta, die
quinta mensis Junii. Per hoc presens publ. instrumen-
tum cunctis fiât manifestum, [quod] Coram me notario
publieo et testibus infrascriptis constitutis person. hono-
rai}, et religioso viro domino Georgio de Thoria priore
prioratus Rumilliaci in Albanesio, geb. dioc, ex una
parte et honorabili viro dompno Jacobo de Boeriis ?
capellano velud... procuratore et nomine procuratorio
Reverendissimi in Christo Patris et Dni D"1 Francisai
de Conziaco Narbonensis archiepiscopi et domini nostri
Pape camerarii, heredis universalis, ut dicitur, nobilis
Johannis de Conziaco ejus nepotis quondam, ex alia
parte.

Cum ita sit quod prefatus ds archiepiscopus, diu est
intellexerit, atque plnries audiverit, dictum Johannem
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nepotem suum, tempore mortis sue gratia S1 Spiritus in-
butum, diutius afïectare incessanter bonis suis a Deo
collatis et per eum acquisitis fondare et doctare, cons-
trufere] et edifïîcare, Dei adjulorio méchante, in Emis-
terioet ecclesiabéate Marie Agate (sic) (1) Rumilliacipre-
dicti, potissime supra tumullum, velcrotam, parentium
suorum, videl. a muro capelle beale Marie Magdalene
usque ad quoddam alatorium exclusive protendeas de
domo dicti prioratus ad carrieram publicam teiidentein
de dicta ecclesia versus Montempellatum, unam capel-
lam cum uno altari pro divino oflicio ibidem perpetuo
celebrando ad honorem Dei omnipotentis et gloriose
matris ejus Marie et ad intumullationem (2) specialem
beati Glaudii, cuius auxilio in hac parte implorabat pro
remedio anime sue et parentium suorum. Et cum pre-
dicta fieri debeaut tam jure quam de consuetudina de
consensu et auctoritate prefati Domni prioris, idcirco
dictus Ds Jacobus nomine quo supra... stit insequendo
orclinanciam teslamentariam prefati quondam Johannis
de Conziaco, prefato D° priori quatenus.... per dictum
quondam Johannem proposita et ordinata amore Dei et-
intuitu pietatis concedere dignaret. Qui Ds prior predicta
petitione et requisitione consonantibus rationi, videns et
assec... quod divinus cultus per dictam capellam et ip-
sius rectorem in ecclesia antedicta augmentatibur in
futurum... semper et non immerito est augendus.
Et prefatus Ds prior considerans quod conditio eccle-
sie... predicte propter dictam capellam et donationem

(1) Le copiste a sans doute mis le mot Marie par inadver-
tance ; il fallait simplement bcaie Agate.

(2) Le copiste de 1444 aura mal lu ; il- semble qu'il faut
ad intiiidalionem.
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ipsius melius efficiatur in futurum, ejus spontanea
voluntate pro se et suis successoribus in futurum, et
etiam contemplalione et amore prefati Di heredis cui li-
benter in pofssibilibus cornpi[ac]ère vellet, dat et concedit
p[erpetuo] prefato Domino archiepiscopoheredi antedicto
seu dicto D° Jacobo ejus procuratori procur. nomine,
licentiam, consensum, auctoritatem, specialeque mancla-
tum et omnimodam [potestatemjpredictam capellam cum
dicto altari edifïîcandi,conficiendi et doctandi per se vel
quemcumque nomine dicti Johannis testatoris quondam
alium in loco supra [dicto],quotienscunique cle ipsius Dni
archiepiscopiheredis antedicti processerit auctoritate,sub
tamen conditioneet pacto infrascripiis [et] declaratis trac-
tatu amicabili nobilium Pelri de Ballesone et [Girardi]
Porteriiamicorumhoc modo per superiusnominatas par-
tes electorum, interveniente, videlicet, quod prefatus Ds
archiepiscopus hères predictus pro se et suis det et con-
cédât clare [et conjcedere teneatur et sit astrictus per se
seu ejus officiai ios pro p[lena] (1) recompensatione dicti
loci et platée ubifiet[...] dicta capella prefato domino
priori prioratus et suis successoribus, videlicet unam cu-
pam frumenti pulcri et receptabilis meusure Rci et quin-
que solidos geben. annuales seu de servitio annuali in
festo S1 Michaelis affectandos et assignandos de [mero] et
franco allodio in de et super feucluin ipsius quondam Jo-
hannis... ac [supra] res, possessioneselbona pro quibus ut
supra obligare, ...tradere, recognoscere facere dicto do-
mino priori, suo et dicti sui prioratus nomine, quod
bienniis fieri poterit, aut saltem bene et sufficienter...
de premissis adimplendis ...dem novi fiât. Item quod

(1) A partir du tiers du parchemin, la pièce présente un
plus grand nombre de trous.
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prefatus Dominus hères seu of[ficiarii] ipsius nomine
teneantur et debeant se... in circonstanciis ipsius prio-
ratus supradicti tamen et expen... per dictuni heredem
tôt teysias mûri grossitudiniset langitudinis quod repe-
rientur esse in loco predicto foudatione predicta aut...
solvere dicto domino priori et [adjejus requisitionem
pro c{ualibet teysia ut prefertur reficienda quatuor flo-
renos auri parvi ponderis tantummodo sive ali
ipsis teysiis refhciendis, salvis etiam et exp... dictum
dominum priorem tota maeria (1) et tecto [in ea] exis-
tentibus que ad se retinet, excepto quod si gentes et
officiarii predicti D1 heredis necessario habere vellent de
dicto t[ecto], haberent et habere possint teyssiam dicti
tecti pro duodecim solidis a... [et casu] tamen quo nol-
lent dictum tectum habere et in eo [fie] ret per dictos
ofuciarios aliqualis destructio quod illud emendare te-
neatur dictus Ds hères seu ejus officiarii dicto D° priori
ad dictum et ordinalionem duorum operariorum in tali
arte [peritor]um incontinentiet sine fraude. Que omnia
et singula predicta promictunt dicte partes et qu [alibet]
ipsarum, jurate, videlicet, dictus Ds prior sub voto reli-
gionis sue manus ad pectus mict[enclo] more religioso-
rum et dictus D« Jacobus super evangeliis Dei tactis et
obligationeomnium bonorum dicti domini heredis [pre-
sentium] et futurorum, rata, grata et firma habere perpe-
tuo tenere et non contrafaeere dicere vel venire per se
vel per alium quovismodo, predicta ratifficare facere
prefato domino heredi, renuntiando perpetuo omnibus
actionibus et exceptionnibus canonicis et civilibus, etc."

Actum Rumilliaci in domo dicti prioris ; presentibus

(1) Maeria, bois pour charpente.
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prenominatis Petro de Balleysone, Girardo Porterii,
domino Michaele Peyrollerii capellanis, Petro Mosses,
Guigone de Lugduno, domicellis et Andréa de Emisterio
mandamenti Mornaci, ad premissa vocatis et rogatis.

(Copie tirée des protocoles de feu Jean Milliet, notaire
à R., par Guigon Tardit, de Grenoble, not. à R., et
écrite de la main de Jean de Balnesio, not. son coadju-
teur, en vertu de commission accordée à Morge le 5 août
1444, par le duc Louis, à la requête de vénér. frère
Françoisde Ra.voyïQ(Raooyrie),prieurdu prieuré de R).

— Le 24 septembre 1413, devant le même notaire,
on rappelle les clauses cle l'acte qui précède, c'est-à-
dire le droit accordé par le prieur à l'archevêque de
Narbonne, camérier du pape, de construire une cha-
pelle, de préférence sur le tombeau des ancêtres de
Jean de Conzié, et ad intumullaiionem specialem beati
Glaudii, et l'obligation prise au nom de l'archevêque
par son chapelain Jacques de Baeriis, de payer au prieur
chaque année une coupe de froment et 5 sols genevois.
C'est pourquoi, ce dit jour 24 septembre, se constitue
Jean des Granges, du Bouchet cle Broyse, qui du man-
dat exprès dudit chapelain déclare tenir en emphytéose
du prieur une pièce cle terre d'un journal environ située
au Bouchet, lieu dit Sous les Bois, qu'il lenait au même
titre cle feu Jean de Conzié, et s'engager à payer au
prieur le servis d'une coupe de froment et de 6 deniers
genevois comme auparavant à Jean de Conzié.

(Arch. de Rumilly ; carton de 1401 à 1450).
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En 1641, en vertu d'un accord entre les reli-
gieux du prieuré de Rumilly et les Montfort de
Conzié, la chapelle de Saint-Claude fut unie et
incorporée à ce prieuré sous la dépendance de
l'abbaye de Talloires et congrégation bénédictine
des Allobroges, avec la réserve du droit de sépul-
ture et du maintien « cle leurs armoiries qui y sont
gravées. »

En 1767, François-Joseph (2e) de Conzié, mar-
quis d'Allemogne, protestecontre le projet clés moi-
nes de Talloires, qui avaient abandonné le prieuré
de Rumilly, de dire, dans leur couvent, une por-
tion des messes fondées dans l'église cle Rumilly,
ce parce que le tombeau de la famille des Conzié
était dans la chapelle de Saint-Claude où il y a
le corps du seigneur Edouard de Conzié, grand-
père de l'opposant et de ses prédécesseurs. »

On trouve dans Baluze, Vitoe Paparum Aoe-
nionensium, t. II, p. 1052, un traité passé à Mende
le 9 août 1390, entre le pape Clément VII, repré-
senté par l'évêque de Maguelone, et Reymond de
Turenne. Les conventions sont ratifiées le 20 du
même mois, à Mende, semble-t-il,

ce par messire
François

,
archevesque d'Arles, chambellan de

N. S. P., » avec serment sur les Saintes Ecritu-
res^et apposition de son scel; elles le sont encore
par le comte cle Genevois [Pierre, frère du pape].
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IV

LA CHAPELLE DE NOTRE-DAME DE L'AUMÔNE

A RUMILLY.

Au temps où les ponts d'une large portée étaient
à peu près inconnus, les piétons traversaient les
rivières sur cle légers échafaudages ou d'étroites
passerelles; les cavaliers et les bêtes de somme
les passaient à gué. Un peu en amont cle Rumilly,
au levant, existait un gué de ce genre dans la ri-
vière de Chéran qui, plus loin, est encaissée entre
des roches profondes et à pic jusqu'à sa jonction
avec le Cier (aujourd'hui le Fier). Parfois aussi
l'on traversait les rivières à l'aide de bacs ou ba-
teaux. Ces divers moyens étaient sans cloute em-
ployés, suivant la quantité des eaux, au gué de
Rumilly où devait affluer la foule clés passants,
mendiants, routiers, pèlerins, étrangers quelcon-
ques, auxquels les portes cle la ville étaient pru-
demment fermées. Dès les temps les plus reculés
il s'y établit une petite maison de refuge, qui,
vers le douzième siècle, prit le nom d'hospice de
Notre-Dame de l'Aumône et devint un petit
prieuré dépendant des Augustins du Grand-Saint-
Bernard. Cette union résulte d'une bulle du pape
Alexandre III, du 18 juin 1177 et d'une autre
d'Honorius IV, du 11 juin 1286 (1). Le religieux

(1) MONUMENTA HISTORIÉ PATRDE, Chartarum, II, col.
1056- 58; dotnum cle Romiliaco, cum omnibus pertinentiis.
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qui le desservait pouvait être en même temps le
collecteur des revenus du péage (1) établi en fa-
veur du seigneur, mais qui ne paraît pas avoir
duré longtemps.

Suivant une légende déjà ancienne, la chapelle
de Notre-Dame de l'Aumône aurait été bâtie par
un Conzié. Ce seigneur, disent MM. Croisollet et
Morand (2), aperçut, un jourqu'ilavait chassé sans
succès, une statuette de la Vierge dans le creux
d'un arbre. Il décocha contre elle une flèche qui
revint sur lui et le rendit aveugle. Pour apaiser
la Vierge et recouvrer la vue il aurait, non pas
fondé le petit prieuré, mais doté la chapelle où
fut déposée la statue de la, Vierge noire qu'on y
voit encore aujourd'hui.

La légende peut bien reposer sur quelque fait
positif, car Aymon de Conzié, chevalier, se retira
au monastère du Grancl-Saint-Bernard auquel il
donna de grands biens par un acte du 6 des nones
de mars 1240.

Deux de ses fils, Vautier (acte du 4 des calen-

Mèmoires de la Société d'hist. de Genève, XV, Suppt., p. 25,
cellam que dicilur Elemosina de Rumilliaco in Albanesio,
cum pertinentiis suis.

(1) C'est ainsi qu'Aymon de Pellier, curé de Rumilly,
était en 1331 receveur du péage et de la gabelle du comte de
Savoie, à Chanaz sur le Rhône (Mémoires de la Société sav.
d'hist. V, p. LUI.

(2) Histoire de Rumilly, p. 29. L.-MORAND, Le Sanc-
tuaire de N.-D. de VAumône, p. 11.
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des cle janvier1258, et Guillaumefurent religieux
au même monastère (1).

Nous nous sommes vainement adressé, pour
retrouver ces actes, à M. le Prévôt du Grancl-
Saint-Bernard

, au savant abbé Gremand, et
au très obligeant surintendant des archives de
Turin. Nos recherches ont été sans résultat.

V

LA CHAPELLE DES BOUTECHOU ET DES MONTFORT,

A GRAY (HAUTE-SAÔNE).

Les Boutechou possédaient une chapelle dans
l'église paroissiale de Gray depuis un temps re-
culé. L'inscription suivante, qui se lit sur un pi-
lier de l'église, semble indiquer qu'ils en firent
construire une autre au xvn8 siècle; ou, plutôt,
qu'arrivés alors à l'apogée de leur prospérité, ils
firent reconstruire la première.

L'AN MIL VC XVII LE vin DE JULET FUT FONDÉE

CESTE CHAPELLE PO[UR ET] NOM DE NOBLE HOME

MAISTRE JEHAN BOTECHOU (2) SECRÉTAIRE DE
L'EMPEREUR ET LA PMIERE PIERE POSEE PAR HU-

GUE ET CLAUDE SES FILS.
C'est clans cette chapelle que furent ensevelis

Charlotte cle Montfort, née à Gray, le 20 novem-

(1) Armoriai cle Savoie, II, p. 158.
(2) Jean Boutechou, lieutenant général du baillage dé-

molit, en 1595, fut secrétaire d'Etat de Philippe II, roi d'Es-
pagne, 1605 ; puis de l'empereur Maximilien, 1611.
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bre 1582, le président du Parlement de Bourgo-
gne, Claude de Boutechou, mort en 1592, et sans
cloute, les autres Boutechou et lep Montfort dé-
cédés dans la Comté. ;

Dans la liste des Vicomtes-Majeurs de Gray,
on lit le nom de Philibert-Emmanuel de Mont-
fort

,
seigneur de Fleurey ; 1671-1673; 1677-

1679 (1). '

VI

LE CHATEAU DE CRÈTE, A VERSONNEX.

Ce château, dont il ne reste que des ruines,
avait été bâti à l'extrémité N.-O. de la commune
de Versonnex, sur une éminence d'où la vue s'é-
tend, au midi, sur la plus grande partie des can-
tons de Rumilly, Albens, Alby et Aix, avec, au
fond, les montagnes clés Bauges et de Chambéry.
Le paysage est merveilleux.

L'étendue cle l'édifice n'était pas très considé-
rable. Bâti en forme cle parallélogramme, exacte-
ment orienté suivant les quatre points cardinaux,
ses façades du nord et du midi avaient trente-
quatre mètres de longueur, celles du levant et du
couchant, quarante-huit.Lechâteau était dominé,
au nord, par un monticule plus élevé encore et
dont il n'était séparé que par une dépression peu

(1) Voir, au sujet de l'église de Gray : Histoire de la ville
de Gray et de ses monuments ; nouvelle édition. Gray, chez
Perron, 1892.
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profonde et cle faible étendue ; aussi est-ce de ce
côté qu'il avait été le plus fortifié.

Les murailles ont 2 mètres 10 c. d'épaisseur ;
celle du nord, seule, est un peu conservée. Celle
du levant se voit cependant encore, au ras du sol,
sur les trois quarts de sa longueur. Il y avaitpro-
bablement des, tours aux quatre angles ; actuelle-
ment il ne reste de traces que de deux tours ron-
des aux angles du mur septentrional.

Ces deux tours ont aussi, au niveau de l'inté-
rieur du château, 2 mètres 10 d'épaisseur; à l'ex-
térieur et dans la partie inférieure, cette épais-
seur était encore plus considérable. L'espace vide
de l'intérieur était d'environ douze mètres carrés
pour la tour du N.-O., et de seize pour la tour du
N.-E., qui, plus grosse, et sans doute plus élevée,
faisait à l'intérieur une saillie égale à celle qui
dépassait les murs au dehors.

Comme au château de Chaumont (1), dont l'o-
rientation était la même, la porte d'accès paraît
avoir été placée dans le mur du couchant. La ma-
çonnerie est en grès grisâtre, extrait sur place
et taillé en moellons de 0,50, 60, ou 70 centi-
mètres sur 0,08, 10, 12. Les tours qui, il y a
trente ou quarante ans, s'élevaient encore à plu-
sieurs mètres au-dessus du mur du nord, au ni-
veau duquel elles sont maintenant, s'écrouleront

(1) Nous avons décrit les ruines de ce château dans nos
Comptas de Châtelains aux XIV" et XVe siècles, p. 99.
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bientôt; car, déjà le mur septentrional qui les re-
lie l'une à l'autre est percé en divers endroits. Le
tout roulera dans le petit vallon du nord.

Parmi les droits féodaux dépendaus du châ-
teau de Crète, on comptait celui des langues bo-
vines dans toute l'étendue du mandement de
Clermont en Genevois. En novembre 1681, il est
revendiqué par le seigneur de Montfort, baron de
Crète (acte Sertour, notaire à Rumilly).

VII.

LES MONTFORT DE PASSY ET CHÈDES

EN FAUCIGNY.

Il ne nous a pas été possible cle rechercher
nous-mêmes les traces des Montfort à Passy.
D'après la première généalogie, la seigneurie de
Chèdes serait parvenue à Aymonet de Montfort
(1er degré) par son mariage avec Jordane, fille de
Pierre de Chèdes. Une branche des Montfort la
posséda jusqu'au dix-septième siècle ; peut-être
même plusieurs branches y exercèrent-elles des
droits simultanément.

Les Montfort fondèrent, dans l'église paroissiale
de Saint-Pierre-de-Passy, et sous le vocable de
saint Théodule, une chapelle à laquelle, en 1568,
Jeannette de la Frasse, femme de Pierre de Mont-
fort (6e degré), fit une donation, acceptée par le
recteur, messire Jean Cussenet.

Le testament de Claudine dè'Thoire femme de
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Claude-René de Montfort (9e degré), avait été
ouvert à Chèdes-sous-Montfort, le 4 juillet 1649,
et cette dame aurait été ensevelie un peu aupara-
vant « dans la chapelle fondée par les seigneurs
de Montfort dans l'église de Saint-Pierre-de-
Passy ».

Les registres de l'état-civil, assez mal et fort
laconiquement tenus durant une partie du dix-
septième siècle, portent ces indications :

« Le 10 décembre 1648, a été sépulture Guil-
« laume de Boiiolier de Montfort.

« Le 26 décembre 1648, a été sépulturée la
« Georgine de Thoire, veuve de Monsieur de
« Monfort. »

Les archives du presbytère de Passy mention-
nent encore un legs « de dIle Georgine de Thoire
« de Montfort, dans son testament reçu par le
ce

notaire Thierriaz, le. .., de cent florins pour
« fondation de trois grand'messes avec l'office des
« morts et répons ». Les trois messes ont été ré-
duites à deux, lors de la visite pastorale du 15
octobre 1664.

On peut s'étonner cle rencontrer dans les titres
de l'église de Passy la mention des chapelles de
saint Jean-Baptiste, de sainte Anne et de sainte
Barbe, et pas un mot de la chapelle de saint
Théodule. Les premières, du reste, n'existent pas
plus aujourd'hui que cette dernière (1).

(1) Renseignements dus à l'obligeance de M. l'abbé
V. Henry, vicaire de Passy.
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Un territoire sur la rive gauche de l'Arc porte
le nom de Côte-Montfort. C'est une montagne
boisée, au pied de laquelle passe lanouvelle route
de Chamounix avant de pénétrer 1 dans le vallon
du Châtelard.

Dans la séance du 14 août 1886 de la Société
florimontane, M. le chanoine Ducis. archiviste de
la Haute-Savoie, faisait connaître ce

qu'il avait
visité, au hameau de Chède, clans la commune cle
Passy, les ruines du château et de la tour de
Montfort., où ont été passés les actes dont il a
parlé clans la séance de la même Société du 25
janvier 1885, auxquels s'ajoutent ceux qu'il a vus
aux archives de la mairie, dans les reconnaissances
féodales de la famille de Montfort ». D'autre part,
on lit dans le procès-verbal de cette séance cle
1885 que « le célèbre André de Montfort, qui
soutint le siège de Nice, en 1543, était de Passy,
en Faucigny, et non de Rumilly, en Albanais,
comme plusieurs auteurs l'ont avancé», et l'on
annonçait qu'un article paraîtrait dans la Revue
saooisienne à ce sujet (1).

Cet article n'a pas encore vu le jour. Il est pos-
sible qu'il démontre qu'André de Montfort a pu
naître à Passy ; mais, jusqu'à ce que cle nouveaux
éléments viennentprouver le contraire, nous pen~
sons qu'on doit le tenir comme né au château de

(1) Revue savoisienne, 1886, p. 345, et 1885 p. 86.
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Mionnaz, dans la commune de Monthonnex-sous-
Clermont, c'est-à-dire dans un pays dont la loca-
lité principale et prépondérante était Rumilly.
C'est à ce titre que M. Croisollot (1) a pu l'appeler
gentilhomme de Rumilly et gentilhomme rumil-
lien. Grillet, au contraire, s'est trompé complète-
ment, lorsqu'il a attribué à Odinel, baron de
Montfort, gentilhomme chambérien, la réponse
faite le 5 août 1543 par André de Montfort au
corsaire Barberousse (2). Louis Oddinet, baron de
Montfort, de Chambéry, fut nommé président de
chambre au Sénat cle Savoie, le 25 avril 1560 ; il
a rempli d'importantes missions diplomatiques
pour le duc Emmanuel-Philibert, mais il n'a ja-
mais été chargé de commander des places de
guerre, ou cle services militaires quelconques. Et,
comme nous l'avons déjà dit, le fief de Montfort,
à La Motte près Chambéry, qui, des Oddinet a
passé aux Arestan n'a rien de commun avec le
fief des Montfort, dontnous nous sommes occupé.
Louis Oddinet avait acquis sa baronnie de Mont-
fort du duc Emmanuel-Philibert, en l'année
1563 (3).

(1) Histoire de Rumilly, p. 74 ; Supplément, p. 189.
(2) Dictionnaire historique, I, p. 98.
(3) Archives de la Savoie, série C, n° 1782.
En 1780, la baronnie de Montfort appartenait à Cl.-Fr.

Alex. Morand, seigneur cle Saint-Sulpice.

29
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Il y avait à Genève des Montfort détachés
d'un rameau de la famille de Savoie et paraissant
se rattacher aux d'Allinges de Coudrée (1).

On trouve aux archives départementales de la
Haute-Savoie, Série E, Montfort : 27 août 1544,
vente faite par la ville de Genève à François, fils
de feu Jean de Montfort, de 18 coupes de fro-
ment dues précédemment au couvent de Pallex,
pour le prix de 540 florins.

Ce Montfortétait sans doute passé au calvinisme.

Le 18 juin 1666, à Cusy, Jacques de Pingon,
baron de Pingon, se qualifie encore de seigneur
de Bonvillaret et Montfort. Malgré les rapports
d'affaires assez nombreux que les Pingon eurent
au dix-septième siècle avec les Montfort de Con-
zié, sur Bloye, on doit croire que le fief dont ils
se disaient alors seigneurs était celui des envi-
rons de Chambéry, se rattachant à la baronnie de
Pingon, sur la paroisse de la Motte-Servolex.

(1) En 1563, m" François d'Allinges, seigneur de Coudrée
avait divers fils dont l'aîné? Pierre, portait le titre de sei-
gneur de Montfort (Mémoires de l'Académie eliablaisienne,
t. VI, page xv).
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VIII
NOTES SUR LES CONZIÉ ET LES MONTFORT, EX-

TRAITES DES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DE
LA SAVOIE.

1278, 25 octobre, Vulielme ou Guillaumede Conzié,
fils de défunt Jean. Reconnaissance de ce qu'il tient
dans la paroisse de Tavagny ? de Rumilly (sic) et dans
celle de Chalansonnex (1) (Archives de la Savoie, C
no 1799, fos 110 et 111).

1278,11 décembre, Pierre de Conzié. Reconnaissance
decequ'iltientàBloyeetàSalagine(2)(Arch. id. f°112).

1280,16 juillet. Thêobald cle Conzié. Reconnaissance
de ce qu'il tient dans le même mandement (id. f° 113).

1313, 21 octobre. Rollet, fils de Jean de Conzié; fi-
délité à Guillaume(III), comte de Genevois (id. f°114).

1336, 11 décembre. François et Amédée de Conzié
transigent avec le comte de Genevois, Amédée (III), pour
leur juridiction (id. f° 115).

1374, 9 mars. Reconnaissance passée par mre Guil-
laume de Mareste et Briancie de Montfort sa femme,
fille cle mre Jean de Conzié et de Jeannette [de Lucin -
ge], veuve dudit Jean, [laquelle Briancie est] tutrice et
agit au nom de Jean fils dudit Jean de Conzy (sic), par
laquelle ils déclarent tenir en fief ancien et paternel,
leur maison forte de Blojre, etc., et une rente féodale,
sous charge de l'hommage-lige (id., f° 116).

1447, 9 octobre. Investiture en faveur de Jacques de
Conzié des fiefs qu'il tient dans le mandement de Ru-
milly (id., PUS).

(1) Il n'y a jamais eu de paroisse de Tavagny; Chalan-
sonnex est de la paroisse de Massingy.

(2) Salagine est de la paroisse de Bloye.
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1455, 24 mai. Investiture des mêmes fiefs à Jacques
de Conzié, fils de noble Pierre de Conzié (id., f° 119).

1495, 24 octobre. Reconnaissance par n. et généreuse
Antoinette, fille de feu n. Pierre Bolomier; veuve cle n.
André feu Jacques cle Conzy, comme tutrice testamen-
taire de François et Guibert de Conzié, ses fils, pour
1° la maison forte de Conzié à Bloye; 2°, etc.

1734, 2 septembre. Consignementpassé par m™ Louis
de Conzié, fils cle feu Edouard, par lequel il reconnaît
tenir et posséder par succession paternelle des biens
féodaux à Bloye, sous les nos 852 à 862 inclusivement,
882 et 883 du cadastre (id., f° 121).

1734, Louis de Conzié est cotisé à 37 livres 10 sols
d'impôt de cavalcade pour sa maison forte de Conzié
(Archives, C, n° 1495.)

Ces deux dernières indications semblent dé-
montrer qu'au temps d'Edouard (2e) de Conzié,
père de Louis et de François-Joseph, les anciens
Conzié avaient repris possession de la maison forte
de Bloye, sans doute en vertu d'une cession ou
d'une revente à eux faite par les Montfort. Le ca-
dastre de Bloye, dressé en 1732, porte, en effet,
à la cote de Louis de Conzié etfrère, et sous 58
numéros, des biens qui paraissent constituer la
vieille seigneurie de Conzié. Nous ne citerons que
les suivants, situés lieu dit à Conzié :

853 écurie.
854 terrasse.
855 maison.
857 four.

858 grange et place.
859 grange.
860 cour et place.



453

Ces immeubles d'une superficie de 2 journaux
84 toises 1 pied (65 ares 14 centiares), et d'un re-
venu cadastral de 19 livres, n'étaient pas soumis
à la taille, comme biens nobles.

Nous nous sommes assuré que ces numéros
étaient bien ceux sous lesquels la maison forte ou
château de Conzié et ses dépendances avaient été
indiquées au cadastre de 1732.

Poursuivantnos recherches au livre des muta-
lions immobilières cle Bloye nous avons constaté
que le domaine de Conzié était passé en juin 1748
à Jean-Guillaume Gromet ou Gromé-Frizé, né
à Gayani, province cle Bielle en Piémont, établi
depuis quelque temps à Bloye; et que Joseph-
François de Conzié, marquis d'Allemogne, le ra-
cheta devant me Gojon, notaire à Chambéry, le 11
novembre 1783, au prix de 41,000 livres (1).

Très vraisemblablementle marquis ne put pas
payer immédiatement le prix de son acquisition.
Ayant émigré en 1793, il n'eut plus la possibilité
cle s'acquitter envers son vendeur; le fils de celui-
ci

,
Joseph Gromé-Frizé, ancien receveur des

douanes et alors rentier à Vésenaz, près Saint-
Julien, le fit condamner par jugements du tribu-

(1) L'acte est passé « en l'hôtel du marquis d'Allemogne,
situé proche de la cathédrale ». L'acheteur se qualifie de ca-
pitaine à la suite au régiment de Savoie, des premiers
ôcuyers de S. A. R. Madame la princesse de Savoye, et signe
Joseph cle Conzié.
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liai civil du Mont-Blanc des 17 pluviôse et 17
ventôse an VII, à lui payer une somme de 18.590
francs montant cle sa créance à cette date. L'émi-
gré, ou l'absent de la République, comme disent
les jugements, dut subir l'expropriation de ses
biens. Ils furent adjugés aux enchères publiques
du tribunal, le 16 prairial de la même année, en
contradictoire de me Crépine, représentant l'ab-
sent, au citoyen Joseph Gromé-Frizé,pour le prix
de 26,400 francs (1).

Cette adjudication comprenait, outre les biens
de Bloye, quelques terres sur le territoire de Ru-
milly. Leur contenance était, sur Bloye^ de 140
journaux et demi ; sur Rumilly, de 12 journaux
et demi. Ces terres payaient alors un impôt de 210
francs.

L'expropriation avait été suivie, lit-on au ma-
nifeste ou placard, ce contre Joseph-François Con-
zié, cy-devant officier au service du roi Sarde et
écuyer à la Cour dudit roi, domicilié au lieu des
Charmettes lorsqu'il faisait sa résidence dans la
cy-devant Savoye, pour congé de service. »

Le sieur Gromé-Frizé vendit de nouveau le do-
maine de Conzié, le 25 vendémiaire an XI à Jean-
Louis Pétellaz, feu Laurent, de Rumilly, qui le
céda le 14 décembre 1827 à M. Victor-François

(1) Archives de la Cour d'appel de Chambéry. Registres
du tribunal civil du Mont-Blanc, de germinal à prairial,
an VII.
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Girod, ancien notaire, de Rumilly, dans la suc-
cession de qui, son fils, M. Louis Girod, qui fut
premier président de la Cour d'appel de Cham-
béry, les a recueillis.

Le domaine des Montfort à Reinex, paroisse de
Massingy, se composait, outre 69 pièces de terre,
prés, champs,,bois, etc., des numéros suivants
du cadastre :

236 moulin et battoir.
237 grenier.
238 pré et battoir.
239 jardin, moulin.
250 maison, écurie, four et

cour.
251 pré, colombier et ré-

servoir.

253 maison,grangeetcour.
262 fourneau à huile.
263-267 broussailles.
268 grenier.
215 (an Ligny), grange et

cour.

d'un revenu cadastral de 58 livres et2 sols; le tout
frappé d'une taille de onze livres neuf sols quatre
deniers.

Les Sommaires des fiefs, aux Archives du dé-
partement de la Savoie,contiennent encore, sur les
différents Montfort,diverses indicationspeut-être
un peu confuses. Nous y avons relevé les suivan-
tes qui nous paraissent se rapporter à la famille
qui fait l'objet de cette notice :

1305, ler janvier. Quittance passée à Béatrix,darne de
Faucigny, par Nicod de Crolle, de la somme de 15 li-
vres pour les corvées de bois par elle eues en échange
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de divers particuliers, sis (les bois) sous le château de
Montfort. (Archives; C, 11° 1783, f° 204.)

1330, 4 janvier. Investiture du château de Montfort
en faveur de Nicod de Montfort et de son fils Jean. (Ar-
chives; C, n» 1795, f° 115.)

1346, 18 mars. Investiture en faveur de Jean de
Montfort, fils de Nicolas (sic. Nicod), du château de
Montfort (dit, dans la rubrique, en Chozal), reçu de

son père, sauf l'hommage au comte de Genevois. (Ar-
chives ; C, n<> 1795, fl> 111 et 153.)

1354, 6 septembre. Hommage au comte de Genevois

par Jean de Montfort pour des biens à Balaison. (Ar-
chives; C, n» 1354.)

1387,15 novembre. Investiture du château de Mont-
fort en faveur de Marguerite de Montfort. (Archives ;

id., fo 115.)

1447, 24 juin, investiture du château de Montfort (en
Chablais (sic), en faveur de Jean et de Girard de Mont-
fort.

1447, 10 juillet. Investiture de la maison forte de
Montfort en faveur de Jean et Girard de Montfort et de
Lambert Oddinet (sic). (Archives; C, f° 114 et 115.)

1464,14 avril. Investiture de la maison forte de Mour-
nië, avec fief, etc., dans le mandement de Charosse
(Passy), enfaveurde Claude deMontfort. (Archives ; C,
n° 1795, f° 114) ; — en faveur de François de Montfort.
(Archives; C, n° 1783, fo 232.)

1567, 12 novembre. Guillaume de Bottolier consent
un albergement.
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1571, 29 mars. Alexandre de Bottolier, seigneur de
Dingy, consent un albergement. (Id. f°s 17 et 18.)

1594, 14 octobre. Rd Bérard, André, Hudric et
François de Montfort, et ensuite (sic) Claude et Amé-
dée de Montfort, consignenttenir de S. A. en fief noble,
paternel et antique, leurs hommes

,
terres, homma-

ges, etc., dans les lieux de Charosse, Passy et villages du
mandement de Charosse. (Archives; C, n° 1785, f° 5.)
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AVENTURIER NAPOLITAIN

EN 187O

FRANZINI
Commandant des Mobilisés de la Haute-Savoie.

NOTICE

Par C. DUVAL
Député de la Haute-Savoie, maire de Saint-Julien,

membre de la Société savoisienne d'histoire, etc.
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« Vous avez rappelé ce que vous avez fait pendant la
« guerre et j'aurais voulu que bien des départements
« français vous imitassent.

\ « Oui, s'il y a un pays dans tout le territoire
« français qui ait noblement fait son devoir, sans cal-
* cul, sans arrière-pensée, sans hésitation, de plein
o élan, de coeur et d'âme, qui ait donné ses enfants et
« son or sans compter et sans réfractaire, j'aime à le
« répéter : c'est la Savoie et la Hante-Savoie. »

GAMBETTA. — Discours de Saint-Julien,
le 2 octobre 1872.

A MES CAMARADES DES LÉGIONS MOBILISÉES

DE LA HAUTE-SAVOIE.

Les légendes, surtout lorsqu'elles sont absolu-
ment fausses, ont la vie dure et il est véritable-
ment extraordinaire de les voir renaître et se
perpétuer, malgré les démentis et les rectifications
les plus indiscutables.

Les légions mobilisées de la Haute-Savoie en
ont fait et en font encore la triste expérience et la
présente notice a pourbut de protester contre une
reproductionrécente de l'erreur commise â leur
encontre.

Sur la foi d'une dépêche, lancée inconsidéré-
ment par un général affolé, qui ne nous connais-
sait pas, ne nous avait pas vus et ignorait abso-
lument notre situation, nous avons été accusés
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d'avoir refusé de marcher contre les Prussiens,
au momentmême où nos bataillons arrivaient à
Dijon, où ils ont fait tout aussi bonne figure que
les autres, bien que n'étant ni armés, ni équipés,
ni même organisés.

Cette calomnie effroyable, cette accusation im-
méritée, reparaissent de temps à autre et consti-
tuent un outrage intolérable contre lequel nous
avons le droit de protester énergiquement.

Les mobilisés de la Haute-Savoie, comme leurs
cadets de l'armée active ou de la mobile, étaient
animés de sentiments patriotiques, parfaitement
décidés et très résolus à tous les sacrifices pour
l'honneur du drapeau.

Au début, leur bonne volonté, leur zèle et leur
ardeur ont été paralysés pendant un certain
temps

,
précisément par des chefs indignes qui

avaient réussi, dans ce moment de trouble et de
bouleversementgénéral, à surprendre la confiance
et la bonne foi du gouvernement de la Défense
nationale.

C'est l'histoire de ces aventuriers que je veux
faire connaître, pour dégager notre responsabilité
à nous qui ne désespérions pas du salut, à nous qui
partions pleins d'ardeur, prêts à remplir tout
notre devoir.

Au moment où la garde nationale mobilisée fut
appelée sous les armes, les comités cle Défense
nationale, formés dans chaque arrondissement,
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après avoir constaté la pénurie d'anciens officiers
dans le pays, réclamèrent avec instance la nomi-
nation, à la tête des légions, d'officiers de l'armée
active, capables de les organiser militairement et
de les mettre en état de servir avec honneur.

Par divers arrêtés insérés au Moniteur offi-
ciel, le commandement de la garde nationale mo-
bilisée de la Haute-Savoie fut constitué comme
suit :

Commandant supérieur
,

FRANZINI, qualifiéd'ancien officier d'état-major.
Lieutenant-colonel commandant la în légion,
MIGNOTTE, ancien capitaine de recrutement.
Lieutenant-colonel commandant la 2e légion.
DE LYOEN, capitaine au titre auxiliaire, n'ayant

jamais appartenu à l'armée active.
Lieutenant-colonel commandant la 3e légion, '

BAUDON D'ISSONCOURT, ancien maréchal des
logis de cavalerie.

Lieutenant-colonel commandant la 4e légion,
VITTINI, qualifié d'officier de chasseurs.

M. de Lyoën, ayant dû donner sa démission,
fut remplacé par M. de COMBAREL, capitaine au
80e régiment d'infanterie, évadé des prisons de
l'ennemi.

Nous ferons connaître les états de service de
ces officiers supérieurs et on pourra juger de la
valeur de l'état-major, placé à notre tête.
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Nous devons toutefois, dès à présent, mettre
hors de cause le commandant de la 2e légion, M.
de Combarel, qui fut véritablement à la hauteur
de sa mission.

Le choix le plus fâcheux fut celui du comman-
dant supérieur Franzini, aventurier napolitain,
que le général Lambert, qui l'avait connu caporal
à la légion étrangère, qualifiait de « vulgaire in-
trigant, doué d'un aplomb peu commun ».

J'ai réussi, après beaucoup de recherches et
beaucoup de peine, à reconstituer en partie le
passé de cet aventurier.

La présente publication a pour but de faire
connaître le personnage à tous mes anciens cama-
rades, et aussi à tous ceux dont la bonne foi a été
surprise et qui s'étonneront, sans nul cloute, qu'un
pareil choix ait pu être fait.

Franzini s'est présenté à Tours, comme un an-
cien officier d'état-major, ce qui était faux.

Aussitôt pourvu de sa nomination, Franzini,
qui n'avait que le grade cle colonel auxiliaire, et
qui auraitdû porter l'uniforme du corps qu'il était
appelé à commander, commença par revêtir illé-
galement l'uniforme de général de brigade de
l'armée active et, aussitôt arrivé à Annecy, se
constitua non moins illégalement un état-major
de quinze à vingt officiers auxquels il distribua
généreusement le grade de capitaine d'état-major.
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Les agissements du personnage, dont les hâ-
bleries dissimulaient mal la nullité, l'eurent bien-
tôt fait apprécier à sa juste valeur, et c'est préci-
sément pour se soustraireà la vigilance des auto-
rités du département, notamment du préfet (1),
que le soi-disant général remua ciel et terre pour
faire sortir du département les bataillons mobili-
sés dont l'organisation était à peine ébauchée.

Il ne réussit que trop bien. Sur l'annonce qu'il
avait six bataillons organisé?, composés de soli-
des montagnards, prêts à marcher, le ministre
de la guerre donna l'ordre d'envoyer ces six ba-
taillons à Dijon, c'est-à-dire en face de l'ennemi.

Or, aucun de ces bataillons n'était encore or-
ganisé. Les compagnies recrutées dans chaque
canton présentaient les effectifs les plus variés.
Les officiers et sous-officiers nommés à l'élec-
tion n'avaient aucune notion de l'art militaire et
avaient été élus d'après la loi sur la garde natio-
nale. Un grand nombre de compagnies avaient
deux capitaines, ce qui ne facilitait pas le service.

L'habillement seul était bien conditionné. L'ar-
mement, de pure forme, consistait en anciens
fusils à pierre de gros calibre, transformés en fu-
sils à piston, achetés en Suisse et hors d'état de
servir ; quant à l'équipement, il faisait défaut et

(1) Le préfet de la Haute-Savoie était l'excellent Jules
Philippe, qui resta en fonctions jusqu'au 24 mai 1873, et
fut ensuite député de la Haute-Savoiede 1876 à 1888.
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nos mobilisés n'avaient pas même de porte-baïon-
nette.

Les commandants des six bataillons ont rédigé,
à la date du 29 janvier 1871, une relation histori-
que des événements auxquels ils ont pris part (1).
Ce récit a été complété par une publication du
capitaine Joseph Berlioz (2).

A ces navrants souvenirs, je puis ajouter quel-
ques renseignements sur le 2e bataillon de la 3e
légion, dont j'ai fait partie.

Ce bataillon, recruté dans les cantons d'Anne-
masse, Reignier et Cruseiues, fut appelé à la fin
de décembre, mais l'inclémence de la saison, le
sol recouvert de neige, la rigueur de la tempéra-
ture et surtout l'absence de fusils empêchèrent
absolument toute instruction militaire. De plus,
le manque de logements obligea le commandant
à laisser les hommes chez eux jusqu'au moment
du départ.

Le 15 janvier 1871, au matin, le bataillon fut
rassemblé, reçut l'armement défectueux décrit

•
ci-dessus et fut acheminé immédiatement sur
Rumilly, où il arriva le surlendemain pour être
embarqué en chemin de fer et dirigé sur Dijon.

Parvenu à Beaune, le mercredi, à 4 heures du
matin, le bataillon reçut l'ordre du chef de gare
de s'arrêter et de se cantonner dans la ville où il

(1) Voir ci-après la relation des commandants.
(2) Les Mobilisés de la Haute-Savoie.
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erra jusqu'à la pointe du jour, par une pluie bat-
tante, sans que le pseudo-général eût pris la peine
d'envoyer à la gare un des nombreux officiers de
son état-major.

Et comme Franzini avait encore un certain
nombre de créatures à pourvoir de grades, il pro-
voqua la démission des officiers du bataillon, ce
qui n'était pas le moyen d'activer son organisa-
tion. (1)

Les six bataillons réunis à Beaune, où ils sé-
journèrent trois jours, n'eurent pas même le loisir
de faire quelques exercices, vu les ordres et con-
tr'ordres incessants du commandant supérieur.

Le dimanche suivant, ces bataillons furent
appelés à Dijon, attaqué par l'armée prussienne,
et c'est alors que, prévoyant une débâcle, Fran-
zini, au lieu d'aller à Dijon, se dirigea sur Cha-

gny avec deux bataillons, laissant sans instruc-
tion les quatre autres massés dans l'avenue de la
gare. Ils y stationnèrent de sept heures du ma-
tin à cinq heures du soir, sans vivres, recevant la
pluie et pataugeant dans la boue. Il se produisit
alors, il est vrai, du désordre parmi cesbataillons;
mais à qui la faute ?

Des hommes mouillés jusqu'aux os et affamés
quittèrent les rangs et se répandirent dans les
cabarets du voisinage ; d'autres, sollicités par des

(1) Voir ci-après la lettre collective des officiers du batail-
lon.
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habitants qui transportaient sur le front des trou-
pes le vin généreux de leur dernière récolte, pour
le vendre et en tirer bon parti, burent plus que
de raison et, surexcités, réclamèrent des chasse-
pots pour marcher à l'ennemi. Mais tout cela
n'eut pas de conséquence et lorsque le soir, les
trains du chemin de fer furent enfin préparés,
tout rentra dans l'ordre et les quatre bataillons
s'embarquèrent pour Dijon, sans aucune difficulté,
bientôt suivis par les deux emmenés à Cbagny,
qui revinrent sur leurs pas, aussitôt que Franzini
eût été révoqué et arrêté par l'ordre du ministre
de la guerre.

Faisons remarquer, en passant, qu'aucun des
lieutenants-colonelscommandant les légions n'é-
tait présent; ils ne rejoignirentque plus tard, au
camp de Sathonay.

Arrivés à Dijon, nos bataillons firent bonnecon-
tenance, bien que privés de leurs chefs supé-
rieurs et il me sera permis de leur rendre cette
justice en racontant un épisode de cette journée
qui leur fait le plus grand honneur.

Le 23 janvier, au moment où la troisième atta-
que des Prussiens se prononçaitcontre la ville, ces
bataillons reçurent l'ordre de se tenir prêts à mar-
cher, bien que n'ayant reçu aucune distributionde
cartouches. Sur la réclamation des commandants,
un-tonneau de cartouches fut apporté dans la cour
de la gare, et, comme la plupart clés hommes ne
connaissaient pas le maniement du fusil, il fallut
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leur apprendre, séance tenante, à déchirer la car-
touche et à charger leur arme.

Ces cartouches étaient celles des anciens fusils
de l'armée française, d'un calibre beaucoup plus
petit que celui des fusils que nous avions ; par
contreles capsules durent être fendues au couteau
pour pouvoir être appliquées sur les cheminées.

Les fusils, une fois chargés, les officiers recom-
mandèrent aux hommes, lorsqu'ils seraient en
vue des Prussiens, de ne lâcher leur coup de fusil
qu'au commandement, et, sans essayer de rechar-
ger, ce qui aurait été impossible, de courir à la
baïonnette sur l'ennemi.

Tous ces braves gens promirent de faire hon-
neur au nom savoyard et ils auraientcertainement
tenu parole.

De fait ils marchèrent avec résolution lorsqu'ils
furent appelés en ligne, et toute la nuit ils se tin-
rent sous les armes dans les postes de première
ligne où ils avaient été appelés.

Heureusement l'attaque des Prussiens fut re-
poussée ; l'ennemi ne revint pas et se retira défi-
nitivement.

Nous pouvons faire appel hardiment aux hom-
mes de bonne foi et leur demander quelle troupe
aurait fait mieux.

Quoi qu'il en soit, l'autorité militaire recon-
naissant l'insuffisance de l'armement, de l'orga-
nisation et de l'instruction de nos bataillons, dé-
cida qu'ils seraient renvoyés au camp cle Satho-
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nay pour y être armés, organisés et instruits. Le
départ eut lieu le lendemain. Mais, avant de par-
tir, les commandants des six bataillons me char-
gèrent d'une mission auprès du ; général Gari-
baldi, avec lequel j'avais été en relations quelques
années auparavant.

Je devais demander au général de faire con-
duire au camp de Sathonay les sous-officiers et
soldats de nos six bataillons et d'organiser en
compagnie franche tous leurs officiers pour être
employés aux avant-postes cle l'armée des A^osges.

Malgré mes efforts, je ne pus rejoindre le gé-
néral Garibaldi avant la mise en route de nos ba-
taillons, et un des officiers supérieurs de son état-
major, auquel je fis part de mamission, en le priant
de la transmettre au général, me répondit que la
présence de nos officiers, ayant la confiance de
leurs hommes, serait indispensable pour l'organi-
sation et l'instruction de leurs bataillons et ren-
drait plus de services à la Défense nationale que
l'organisation d'une nouvelle compagnie de francs-
tireurs.

Quelques jours plus tard nos mobilisés étaient
installés au camp de Sathonay, où ils furent bien-
tôt rejoints par les 3e bataillons de chaque légion.

Sur le voeu unanime des officiers, M. le comte
Charles de Foras, ancien major au 26 régiment de
Savoie, ancien officier d'ordonnance du roi Vic-
tor-Emmanuel, fut appelé au commandement
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supérieur des mobilisés de la Haute-Savoie (1).
Sous la direction de ce brave soldat, nos trois

légions furent réorganisées et instruites, de telle
sorte que moins d'un mois plus tard, à la suite de
manoeuvres militaires et d'une revue passée par
le général Barrai, inspecteur général des camps,
celui-ci félicita le commandant supérieur et les
officiers des corps stationnés à Sathonay, en leur
disant que si, dans son inspection, il avait rencon-
tré beaucoup de corps instruits et organisés com-
me eux, il n'hésiterait pas à proposer au gouver-
neur cle continuer la lutte.

En terminant ces explications préliminaires,
pouvons-nous espérer que nous verrons disparaî-
tre, une fois pour toutes, les calomnies dont nous
sommes victimes depuis si longtemps.

Quoiqu'il arrive, nous dirons avec notre ancien
camarade Berlioz :

c<
Lorsque comme nous, on a été témoin de la

« noble conduitede nos frères cle la Haute-Savoie,
ce lorsqu'on les a vus transis de froid, sans solde,
ce souffrir sans se plaindre, les injures d'un hiver
« rigoureux, les insultes d'une presse ignorante,
« obéir quand même aux ordres d'un général (2),

ce
qui ne méritait pas un pareil titre, peut-on gar-

ce
der le silence et ne pas protester ?

(1) Voir, plus loin, les états de services de M. de Foras.
(2) Franzini
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ce
Lorsqu'on les a vus prendre les armes, ces

« fusils de rebut, et avec ces vieux fers, aller et
ce partir, lorsqu'on les a vus marcher, là où le de-
ce voir les appelait avec courage et sans récrimi-
ce

nation, dociles et fermes, soumis même sous
ce leur général, lui un étranger qui les abandon-
ce nait, inconscient de son honneur d'homme et
ce de celui de ses soldats

,
lorsqu'on les a admirés

ce
dans leur héroïsme, peut-on et doit-on rester

ce
muet?
ee Non, le silence, en pareil cas, selon nous,

ce
serait une véritable lâcheté. »

C. DuVALj

député de la Haute-Savoie, ancien aide-major.
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AVANT-PROPOS

Lorsque la France vaincue et envahie en 1870,
fit appel à tous ses enfants pour la défense du ter-
ritoire, les provinces annexées enl860 répondirent
avec le plus noble empressement, fournirent de
nombreux contingents et s'imposèrent généreuse-
ment les plus grands sacrifices.

Les deux départements de Savoie, notamment,
se montrèrent fidèles à leur glorieux passé : soldats
de l'armée active, francs-tireurs, mobileset mobi-
lisés, rivalisèrent de zèle et de dévouement et
ajoutèrentune pagehonorableà l'histoire militaire
de notre pays.

Des hommes plus compétents que moi ont rendu
un hommage mérité à la bravoure, à la constan-
ce de nos concitoyens.

Il me suffit de citer :

La Savoie armée pendant la guerre franco-
allemande, par M. Frédéric Sassonne; Hommes
et choses de Savoie, par M. François Descostes ;
Journal du 3,ne bataillon des mobiles de la Haute-
Savoie, par un mobile ; Les mobilisés de la Haute-
Savoie, par M. Joseph Berlioz, etc., etc.

Mais le meilleur témoignage que nous puissions
invoquer, est celui du grand patriote qui, après
Sedan et Metz, a assumé la périlleuse responsa-
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bilité de la Défense nationale, et en qui s'était
incarnée l'âme de la Patrie.

Gambetta dans les discours prononcés en 1872
dans les villes de la Savoie et de la Haute-Savoie,
a rendu à notre patriotisme le plus éclatant hom-
mage.

En ce qui concerne la Haute-Savoie, voici
quelques chiffres qui prouveront que Gambetta
avait raison, lorsqu'il nous rendait si hautement
justice.

Le départementde la Haute-Savoie qui avait
voté pour la Défense nationale un emprunt de
1.170.000 fr. souscrit dans la même journée, four-
nit plus de 23,000 hommes à la Patrie en danger.

Cet effectif se décompose comme suit :

Armée active; contingentdes classes cle
1863à 1870 inclus etengagésvolontaires(1), 7.367

Francs-tireurs du Mont-Blanc 120
Garde nationale mobile : contingents

des classes de 1865 à 1870 inclus 5.434
Garde nationale mobilisée (célibataires

de 20 à 40 ans), quatre légions à 3 bat-
taillons et 3 batteries d'artillerie 8.299

Anciens militairesde 25à 35 ans rappelés
A reporter... 21.220

(1) 114 engagements volontaires ont été contractés à la
mairie de Saint-Julien. (Voir plus loin.)
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Report.. 21.220
et incorporés dans l'armée active, envi-
ron (1) 2.000

Total 23.220

A ces chiffres, il faudrait ajouter les nombreux
citoyens de notre département établis dans l'in-
térieur de la France et qui ont été incorporés,
soit clans l'armée active, soit clans les différents
corps organisés dans leur résidence.

Voilà d'une manière sommaire quel a été le
concours de notre département clans la Défense
nationale en 1870-1871.

Ajoutons en terminant que notre département
envoya de nombreux secours en argent, en effets
et en denrées de toute sorte aux soldats en cam-
pagne etaux blessés, dont un grand nombre furent
recueillis et soignés dans ses divers établissements,
et que, malgré ces sacrifices et les grosses dépen-
ses personnellesdes 23.000 soldats qui prirent part
à la campagne, il vint encore en aide, dans une
large mesure, aux départements français ravagés
par la guerre.

Cl) 11 n'a pas été possible de retrouver le chiffre exact des
anciens militaires de 25 à 35 ans rappelés au service. Nous
faisons remarquer à ce sujet cme le nombre cle ces militaires
a été plus considérable dans les départements annexés en
1860, cme dans les autres départements frnçais, par le fait
que la loi sarde en vigueur avant l'annexion soumettait
tout le contingent au service militaire, la deuxième partie
de ce contingent ne faisait cme 6 mois de service, mais tous
ont été rappelés comme anciens militaires. 31
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Dans un rapport du Comité central des sociétés
suisses d'agriculture pour procurer aux popula-
tions ravagées par la guerre, des semences de
printemps, on lit ceci : i

ce Nos voisins de la Haute-Savoie, sollicités
également de prendre part à cette grande oeuvre
de bienfaisante charité, ont répondu à notre appel
delà manière à la fois la plus large et la plus bien-
veillante, en nous envoyant plus de 700 francs en
espèces, 834 quintaux de pommes de terre, 69
sacs de grains (froment, avoine, etc.), ainsi qu'un
chiffre considérable de graines potagères, etc. »

Qu'on nous montre une région ayant fait mieux
pour la patrie française !



UN AVENTURIER NAPOLITAIN

En 1870

FRANZINI

Quelques jours après l'arrivée de Franzini à
Annecy et au moment où chacun s'étonnait de
voir cet homme pourvu du commandement des
mobilisés de la Haute-Savoie, le bruit courut que
cet individu s'était présenté au gouvernement de
la Défense nationale avec les papiers d'un capi-
taine d'état-major, décédé au Mexique, disaient
les uns, en Crimée, disaient les autres. D'où ve-
nait cette rumeur, c'est ce qu'il a été impossible
de savoir, mais elle paraît probable.

Franzini a été nommé par un arrêté du minis-
tre de l'intérieur.

Malgré les recherches les plus minutieuses, il
n'a pas été possible de retrouver dans les archi-
ves clu ministère cle l'intérieur, aucun document
se rapportant à cette nomination.

J'ai consulté à cet égard les anciens collabora-
teurs de Gambetta, notamment mes collègues à
la Chambre des députés, Spuller, Ranc et Anto-
nin Dubost ; aucun d'eux n'a pu me donner le
moindre renseignement.

.
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Mais dans les archives du ministère de la Guerre,
j'ai retrouvé un état de services adressé par Fran-
zini lui-même le 18 juin 1871. Voici la repro-
duction de la première partie de ice document
dont l'authenticité n'est certifiée que par Franzini
lui-même.

« 1851, sorti de l'école d'état-major des Deux-Siciles,
ce il fut attaché à la suite du prince de SaUïano, vice-
ce roi de Païenne, et fit campagne de 1851 à 1853.

ee Après sa majorité, le Gouvernement voulu (sic)
ee de lui une déclaration de rester sujet d'Italie. Etant
ce fils de Louis, ancien officier supérieur d'état-major,
ee qui, après avoir fait toutes les campagnes du premier
ee Empire, en sa qualité cle Corse, Sa Majesté l'attacha
ee à la suite du roi Murât. Il déclara ses enfants au
ee consul de France et le lieutenant d'état-major Fran-
ce zini ne voulut point changer sa nationalité. 11 donna
ce sa démission et revint en France.

.
u Engagé volontaire au l«r régiment cle la lr0 Légion

ee le 13 février 1856.
ee Passé au 2e régiment étranger le 10 août 1856., Ca-

« poral le 3 septembre 1856. Caporal cle voltigeurs le
« 6 décembre 1856. Sergent le 19 août 1857. Sergent-
ce fourrier le 21 septembre 1857. Sergent le 28 septem-
ee bre 1858. Réformé par la commission spéciale du
ee département du Gard le 29 juillet 1859, pour blessure
ee vicieuse à la main gauche. »

Campagnes et blessures.

Embarqué à Ajaccio (Corse) le 24 mars 1856. Débar-
qué à Cran le 29 dudit.
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En Afrique, 1856-57-58. Embarqué pour la France
le 19 avril 1859. Débarqué à Marseille le 22 dudit.

A été blessé à la nuque et au bras gauche par deux
coups de feu le 30 septembre 1856 en Kabylie.

Cité à l'ordre de l'armée le 30 septembre1856 à l'af-
faire des Beni-Kouffy (Kabylie).

Cité à l'ordre de l'armée le 24 juin 1857, pour être
entré le premier avec le capitaine Mariotti dans l'am-
buscade(sic) d'Ischinden (Kabylie).

Inutile de dire que, sauf ce qui concerne les
grades clans la Légion étrangère, il n'y a pas un
mot de vrai dans ce roman.

La vérité est que Franzini, né à Naples le 23
janvier. 1834, était fils de Louis Franzini, na-
tif de Florence en Toscane, âgé cle 54 ans, qua-
lifié propriétaire, demeurant rue San Giovani-
nello, n° 7, et de Ursule Malaguzzi, âgée de
32 ans, native cle Palerme, son épouse (1).

Le père, âgé cle 54 ans, est qualifié clans un
autre document d'inspecteur de police à Naples.
Par conséquent, il n'était pas Corse, n'a jamais
été officier supérieur d'état-major et n'a jamais
servi le roi Murât. Les archives du consulat gé-
néral de France à Naples ne portent aucune men-
tion de Franzini et de son père.

En ce qui concerne les services militaires de
Franzini fils à Naples, ils sont des plus modestes.
Enrôlé en 1851, dans le 12e bataillon de chas-

(1) Voir, plus loin, l'acte cle naissance de Franzini.
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seurs, provenant du Royal hospice cle SanLo-
renzo di Averso, il passa au 10e bataillon, puis au
13e régiment d'infanterie de ligne,] où il arriva
au grade de fourrier qu'il n'a jamais dépassé; il
quitta l'armée napolitaine au commencement de
l'année 1856.

Voici maintenant ses états de service militaire
en France :

Engagé volontaire pour cinq ans au l°r régiment de
la Légion étrangère (7739) le 13 février 1856 ;

Passéau 2e régiment étranger (3373) le 10 août 1856;
Caporal le 3 septembre 1856 ;

Caporal de voltigeurs le 6 décembre 1856 ;
Sergent le 19 août 1857 ;
Sergent-fourrier, le.21 septembre 1857 ;
Sergent le 28 septembre 1858 ;
Réformé le 29 juillet 1859 ;

Rayé des contrôles le 1er août 1859.

Campagnes :

Du 24 mars 1856 au 22 avril 1859, Afrique : blessu-
res. Coup de feu à la nuque et au bras gauche le 30
septembre 1856, en Kabylie.

De citation à l'ordre du jour nulle mention.
Un de nos compatriotes, officier supérieur,

ayant fait une brillante carrière dans la Légion
étrangère, en Afrique et au Tonkin, a bien voulu,-
sur ma demande, faire les recherches nécessaires
dans les archives du corps, et voici les renseigne-
ments qu'il m'a fournis.
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ce
Si les étais de service sont muets au sujet des

citations, c'est que ces citations n'ont jamais
existé que dans l'imagination de leur auteur.

ce
L'historique de la Légion contient les men-

tions suivantes au sujet de 1856-1857 :

ce 30 septembre 1856, Beni-bou-Addou. Nou-
velle-attaque*des villages ; le 2e bataillon, sous le
commandement du capitaine Aubry, prend part
à cette opération qui réussit, grâce au courage et
à l'opiniâtreté de nos troupes. '

ce
Cette affaire nous coûte le sergent-major

Wagner et douze hommes blessés.
ee 24 juin 1857, Beni-Raten. Journée d'Isché-

riclen à jamais mémorable pour la Légion étran-
gère et le 2e zouaves.

ce Le capitaine Mariotti, entré le premier dans
les retranchements, serait infailliblement enlevé
si le sergent Mori Ubalclini,. et les grenadiers
Pietrovic, Van-Leyclen, Douven, les voltigeurs
Cuelmam et Sommer, ne l'avaient dégagé. »

_Il n'est pas question du sergent Franzini, et
assurément s'il avait été près du capitaine Ma-
riotti, les documents de l'époque en auraient fait
mention.

Voilà la vérité en ce qui concerne les services
militaires cle Franzini qui ne ressemblent guère
à ceux dont il se targuait.

Voici ses services civils :

Rayé des contrôles cle l'armée le 1er août 1859,
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il fut nommé, le 29 décembre suivant, percepteur
des contributions diredes à Champs (Cantal),
5e classe.

i

Chose singulière, non seulement cette nomina-
tion fut faite en violation de la loi, qui exige de
tous les fonctionnaires de l'Etat la nationalité
française, mais encore son cautionnement fut
fourni sur les fonds de la cassette impériale.

Cette extraordinaire faveur que rien ne justi-
fiait officiellement,, fut sans doute la récompense
de services, d'un ordre spécial qu'il n'est pas dif-
ficile de deviner.

On peut d'autant plus faire cette supposition
que l'avancement du nouveau percepteur eut lieu
très rapidement, malgré les plaintes nombreuses
provoquées par ses agissements inqualifiables et
ses procédés vis-à-vis de ses chefs et des contri-
buables.

Il fut nommé successivement le 1er janvier 1862,
percepteur à Chélieu (Isère), 4e classe; le 27 juin
1864, à Fruges (Pas-de-Calais), 3a classe; et le
27 juin 1868, à Guerchy (Yonne), 2e classe ; mal-
gré l'opposition de l'administration, il installa sa
résidence à Joigny.

Une note qui m'a été communiquée, indique
que ses allures et la manière dont il gérait sa per-
ception auraient dû le faire révoquer dix fois,
mais les plaintes de ses supérieurs et celles des
contribuables ne servirent qu'à -lui faire obtenir
un avancement rapide.
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Bien mieux, en 1868, il essaya, au moyen de
documents, altérés et irréguliers, de se faire dé-
livrer une somme importante par le receveur par-
ticulier de son arrondissement. Celui-ci constata
la fraude et signala le fait, mais ce fut lui qui fut
mis à la retraite d'office et Franzini fut envoyé
dans l'Yonne "avec avancement.

En 1870, au moment de l'invasion allemande,
il songea à organiser une compagnie de tirailleurs
de l'Yonne dont il se constitua le capitaine, puis,
bien que l'armée allemande ne soit arrivée à Joi-
gny que le 17 novembre, il quitta son poste le 12
en emportant la caisse et en falsifiant ses livres
de perception.

C'est alors qu'il se rendit à Tours où. il réussit,
probablement grâce à la même influence mysté-
rieuse qui l'avait protégé si efficacement jusqu'a-
lors, à se faire nommer commandant supérieur
des mobilisés de la Haute-Savoie.

Comme je l'ai dit plus haut, il a été impossible
de retrouver trace des documents produits pour
cette nomination et des recommandations dont
cet aventurier a dû être l'objet.

Il y avait eu clans l'armée française un Franzini,
capitaine à la légion étrangère, officier de la Lé-
gion d'honneur, blessé mortellement devant Sé-
bastopol dans la nuit du 22 au 23 mai 1855. Mais
ce Franzini (Siro-Antoine), né à Trivulzio (Pié-
mont), le 20 novembre 1805, fils de Jean-Domi-
nique et do Rose Françoise, ayant servi dans le
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régiment de Hohenlohe, en Espagne et a la légion
étrangère, n'avait aucun lieu de parenté avec celui
qui nous occupe. Celui-ci avait-il entendu parler'
de cet officier à la légion étrangère ? A-t-il pu se
procurer ses états de service et en user auprès du
gouvernement de la Défense nationale ? je n'ai pu
le savoir d'une manière positive-, mais-on peut
supposer que c'est à cela que se rattachait le bruit
qui courut, à Annecy, en janvier 1871.

Après son équipée de Beaune, Franzini fut
arrêté le 22 janvier et révoqué de ses fonctions de
commandant supérieur le 31 du même mois. Mis
en liberté, il se rendit à Lyon où il essaya d'en
imposer au général Crouzat, mais en vain ; puis
Use rendit à Bordeaux, suivi du vicomte d'Antio-
che, un de ses aides de camp, qui, de son côté,
s'était affublé de l'uniforme de capitaine d'état-
major de l'armée active.

A Bordeaux, il continua ses intrigues, mais eut
la malechance d'être reconnu par le colonel Lam-
bert, commandant de place de la ville, ancien ca-
pitaine adjudant-major de la légion étrangère qui,
rencontrant son ancien caporal avec l'uniforme de
général de brigade, n'hésita pas aie faire arrêter
et incarcérer.

Franzini, démasqué, fut mis en liberté après
avoir reconnu par écrit qu'il n'avait aucun droit
déporter son uniforme et avoir pris l'engagement
de ne plus se montrer avec (1). ••

(1) Voir, plus loin, le rapport du colonel Lambert.
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Il se rendit alors à Paris, où la Commune ve-
nait d'être établie. Il essaya de se faire confier un
commandement militaire et joua, pendant toute la
durée de l'insurrection, un double jeu, comme tant
d'autres aventuriersaccourus à Paris,pour profiter
des événements.

En relation avec les hommes de la Commune
et voulant se créer des titres de sauvegarde vis-
à-vis du gouvernement régulier établi à Versail-
les, il s'employa à faire sortir de Paris quelques
personnes ayant de la notoriété, notamment ma-
demoiselle Darboy,soeur de l'archevêquedeParis;
la femme et les enfants du lieutenant-colonelDel-
loye (1) et quelques soeurs de charité de la Maison
Blanche, d'Auteuil et d'Arcueil.

Le 27 mai 1871, Franzini fut arrêté sur la
place de la Bastille, au moment où il cherchait à pé-
nétrer dans le faubourg Saint-Antoine, et conduit
devant le lieutenant-colonel Berge (2), comman-
dant les batteries d'artillerie qui tiraient sur les
barricades du faubourg Saint-Antoine.

Le colonel Berge allait le faire arrêter comme
espion, lorsqu'il réussit à s'échapper, profitant
d'un moment où le colonel faisait rectifier le tir
d'une batterie.

(1) Le lieutenant-colonel Delloye a commandé très long-
temps le 30= régiment d'infanterie, à Annecy. 11 est devenu
général de division.

(2) Hier encore gouverneur militaire de Lyon, comman-
dant le 14e corps d'année. Voir son rapport.
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Après la répression de l'insurrection parisienne,
Franzini continua ses intrigues (1) pour obtenir
soit une situation, soit la croix de la Légion d'hon-
neur, qu'il sollicitait également pour son aide de
camp, le vicomte d'Antioche ; mais n'obtenant
aucun résultat et craignant pour ses agissements à
Joigny, il passa en Angleterre, puis au Brésil, où
il obtint du gouvernement la concession d'un ter-
ritoire considérable pour y fonder une colonie soi-
disant avec le concours de capitalistes anglais.
Pour obtenir cette concession, ils'était qualifié de
général français, officier de la Légion d'honneur,
mais le gouvernementbrésilien prit des informa-
tions auprès du gouvernement français et, natu-
rellement, la concession fut annulée.

Pendant ce temps, il était l'objet d'une instruc-
tion judiciaire à Joigny pour sa gestion de per-
cepteur avant la guerre et on releva contre lui
73 abus de confiance, 21 faux en écriture publi-
que et le détournement des fonds contenus dans
la caisse au mo"ment de son départ.

Le 20 juin 1872, la Cour d'assises de l'Y'onne le
condamna par contumace à 8 ans de réclusion et
100 francs d'amende.

Arrêté à Londres, où il était revenu, extradé et
remis aux autorités françaises, il comparut

(t) Franzini se servit de la fausse qualité de général, pour
faire libérer un. certain nombre de communards internés à
Versailles.
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le 28 août 1874, devant la Cour d'assises de
l'Yonne et fut condamné à 5 ans de réclusion et
550 francs d'amende.

L'année suivante, sa peine fut commuée en un
emprisonnement qu'il subit à la maison centrale
de Melun, après quoi il fut expulsé du territoire
français et reconduit à la frontière italienne.

En 1882, sort fils aîné, né à Chélieu (Isère), en
1862, fut inscrit sur le tableau de recrutement,
mais Franzini, qui invoquait la nationalité fran-
çaise pour se faire nommer commandant supé-
rieur des mobilisés ou percepteur, s'empressa de
la répudier et de revendiquer sa nationalité ita-
lienne pour éviter à son fils le service militaire.

Il est curieux de comparer les lettres adressées
de Londres en 1882 au préfet de l'Isère avec cel-
les qu'il adressait aux autorités militaires en 1871

ou 1872.
Ce sont toujours, mais en sens inverse, les mê-

mes impudentes rodomontades.
En 1887, Franziniessaya de surprendre la con-

fiance d'un de nos concitoyens établi à Turin. De
rechef il se dit Corse et général français. Mais
le Consul français, consulté, prit des renseigne-
ments à la Préfecture de la Haute-Savoie

,
et

l'aventurier en fut pour ses frais.
Voilà l'homme mis à notre tête en 1870 !

Est-il étonnant qu'avec un chef pareil notre
bonne volonté et notre ardeur patriotique aient
été paralysées pendant un temps 1?
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Et après avoir subi cette humiliation imméri-
tée, supporté des déboires pareils, devrons-nous
voir se produire éternellement cette calomnieuse
et outrageante accusation dont nous avons été
victimes.

Aux hommes de bonne foi à répondre!

Il parait utile de compléter cette publication
par quelques documents et par les états de ser-
vice des quatre chefs des légions mobilisées de
la Haute-Savoie.

Comme contraste, nous joignons les brillants
états de service du comte Charles de Foras, qui
fut, lui, un vrai soldat, aussi modeste que dévoué
à ses fonctions et à la tâche patriotique qu'il avait
assumée.
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DOCUMENTS

i

LES MOBILISÉS DE LA HAUTE-SAVOIE.

Les officiers de la brigade de la Haute-Savoie,
à leurs concitoyens.

Camp de Satlionay, le 29 janvier 1871.

La courte, mais instructive campagne des mobilisés
de la Haute-Savoie a donné lieu daDS maints journaux
à diverses interprétations toutes plus ou moins fausses,
toutes plus ou moins tronquées.

Dans la course vagabonde où nous sommes lancés
depuis quinze jours, nous avons enfin vingt-quatre heu-
res de répit et nous devons à notre pays, à nous-mê-
mes, de faire, en peu de mots, le récit exact, sans
commentaire, de ce qui s'est passé : le public jugera
ensuite.

Le samedi 14 janvier, ordre du ministre de la guerre
était transmis au général Franzini de diriger sur Dijon
les mobilisés de la Haute-Savoie. Ces troupes formaient
un effectif de 3.000 hommes. Sur ce chiffre, 1.000 en-
viron étaient armés depuis douze jours, tenaient garni-
son à Rumilly (Haute-Savoie) et avaient pu faire dans
les chambrées quelques exercices de maniementd'armes :

vingt-cinq centimètres de neige empêchant tout exercice
au-dehors ; 1.000 autres étaient armés depuis cinq
jours ; enfin les 1.000 derniers furent armes le lende-
main, le dimanche 15 janvier.
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Ce qu'étaient leurs armes est impossible à décrire : la
plupart n'avaient pas de chien, ou n'avaient que des
baïonnettes ne s'adaptant pas au canon ; il y avait au
moins, parmi ces fusils, quatre ou cinq calibres dif-
férents, le tout rouillé, malpropre (nous'n'avions pas de
nécessairesd'armes),à tel point que les hommes compé-
tents, inspectant les armes, ont pu dire que cela avait
tout au plus quelque valeur comme vieux fer.

Le 2e bataillon de la 2e légion n'avait ni bidons, ni
marmites, ni objets de campement. Le corps médical
n'avait aucun objet de pansement.

Néanmoins, lundi, [16J les deux premiers bataillons
(lrolégion) partaient pour Dijon, où le défautde place pour
les loger les faisait arrêter à Beaune; le lendemain ar-
rivait la 2e légion, et le jeudi la 3e ; n'oublions pas que
ces derniers, qui arrivaient à Beaune le19 janvier, étaient
encore, le 15, dans leurs foyers, n'ayant jamais assisté
à aucun exercice, n'ayant jamais manié une arme, et
que quatre jours après ils étaient à Beaune, à moins de
50 kilomètres de l'ennemi.
; A Beaune, on nous promit quinze jours de tranquillité
pour nous organiser, former nos bataillons en six com-
pagnies, faire quelques exercices, et nous préparer en
un mot à affronter dignement l'ennemi.

Quelque problématique que pût nous paraître ce cal-
me de quinze jours, nous nous mîmes bravement à
l'oeuvre. Nos soldats étaient dispersés chez l'habitant,
les vivres arrivaient quelquefois, manquaient le plus
souvent ; on réussissait, tant bien que mal, à nourrir
les soldats et à faire faire l'ordinaire tantôt à une heure
tantôt à l'autre ; le reste du temps fut employé à faire
quelques exercices de maniement d'armes.

Notre séjour, du reste, ne fut pas de longue durée;
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les derniers bataillons étaient arrivés le jeudi, le samedi
soir, le général Pélissier donnait l'ordre au général
Franzini de se rendre à Dijon, gravement menacé par
l'ennemi.

Les premiers arrivés étaient donc restés cinq jours à
Beaune ; les derniers, trois jours ; nos armes étaient tou-
jours les mêmes, notre instruction à peu près nulle. Le
général réunit immédiatement ses différents chefs de
corps, donna connaissance des dépêches qui l'appelaient
sans retard à Dijon, nous dit que, déjà, il avait télégra-
phié l'impossibilité où il se trouvait de marcher à l'en-
nemi avec de pareilles troupes, que la conscience qu'il
avait de son devoir le lui interdisait, mais qu'il n'avait
rien voulu faire sans demander la sanction de ses actes
aux officiers de son corps. Les officiers, à l'unanimité,
déclarèrent que dans les conditions d'armementet d'ins-
truction où se trouvaient leurs hommes, il était impos-
sible d'aller de l'avant. Le général télégraphia l'état des
choses au général Pélissier, au minisire et demanda
en même temps dans la nuit au Préfet de Mâcon s'il
avait un local pour nos troupes. Sur la réponse affirma-
tive de ce dernier, il fut décidé, le lendemain matin, que
les troupes se masseraient dans l'avenue de la gare à
huit heures et demie et que trois trains, de demi-heure
en demi-heure, emmèneraient nos mobilisés à Mâcon.
Le premier train partit à neuf heures ; trente minutes
après son départ, on apprenait à Beaune qu'il était arrê-
té à Chagny.

Ici, pour la clarté du récit, disons en peu de mots se
qui se passa d'abord à Chagny, puis à Beaune, dans
cette journée du 22.

A l'arrivée du 1er train à Chagny, 10 h. 20 minutes, le
32
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général descendit de wagon, sur l'invitation du chef de

gare, lui disant qu'uncommissairedugouvernemnetavait
des ordres à lui communiquer. Quelques instants après,
le général Franzini sortait du bureau du chef de gare,
appelait à lui tous les officiers des deux premiers ba-
taillons et leur disait : « On veut que nous retournions
àDijon ; la chose est impossible, dites à vos compagnies
que nous ne partirons que pour Mâcon. »

L'ordre fut exécuté. Pendant ce temps, deux-gendar-
mes arrêtaient le général qui revint nous dire : « Je
suis prêt à partir pour Dijon, mais comme soldat ; tâ-
chez de faire remonter vos hommes en wagon; » et il
donnait le premier l'exemple en se réinstallant dans le
coupé. Cette scène avait duré trois heures : les hommes
s'impatientaient, le désordre s'était mis dans les rangs
et les officiers ne purent faire remonter leurs troupes
qu'en leur promettant de s'arrêter à Beaune pour con-
sulter les officiers des autres légions. Ils rentraient à
Beaune à 4 h. 1/2 du soir.

"• Dans cette dernière localité où restait l'effectif des 2°
et 3e légions, les Iroupes étaient, sans avoir eu le temps
de faire l'ordinaire, massées depuis 8 heures et demie
du matin dans l'avenue de la gare, dans une boue li-
quide. Le bruit que le premier train arrêté à Chagny
rétrogradait sur Dijon n'avait pas tardé à transpirer.
L'allée et la venue des chefs qui délibéraient sur la
conduite à tenir, tout les avait mis au courant de ce qui
se passait. Le désordre se mit bientôt dans ces troupes
de huit jours, qui n'étaient pas habituées encore à rester
sept heures dans la boue et sur les rangs. La plupart
envahirent les cabarets voisins et, lorsqu'à trois heures
les cbefs, sur l'ordre exprèsqui leur était enfin transmis,
se décidèrent à marcher sur Dijon, il devenait presque
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impossible de faire monter le3 hommes en voitures.
Cette scène de désordre dura jusqu'à l'arrivée du pre-
mier train, à quatre heures et demie. Les officiers alors,
à l'unanimité, dirent à leurs soldats : « Nous partirons
pour Dijon, nous allons obéir aux ordres reçus ; que
ceux qui veulent venir nous suivent ; » et ils montèrent
tous en wagon. Le soir, à Dijon, à l'appel de neuf heu-
res, il manquait 121 hommes sur 3.000.

La matinée du lundi 23 fut employée à tâcher de
faire vivre nos hommes. L'après-midi, dès 2 heures, on
entendait le canon dans la direction de la porte Saint-
Nicolas. Nos mobilisés étaient cantonnés dans les bâti-
ments de la gare où ils attendaient des ordres. A trois
heures, arriva l'ordre de réunir nos troupes dans l'em-
placement qu'elles occupaient et de leur distribuer des
cartouches. A quatre heures, les tonneaux de cartouches
furent remis aux chefs de bataillonet l'on en faisait ladis-
tribution lorsque se produisit dans Dijon cette fameuse
panique produite par le recul d'une batterie d'artillerie,
établie àl.500 mètres de la porte Saint-Nicolas. Les fem-
mes affolées poussaientdes cris affreux, les boutiques se
fermèrent en un clin d'ceil, deux chevaux effrayés
arrivèrent à fond de train jusque dans la gare. C'était
le moment où l'on distribuait, les cartouches. Quelques
compagnies qui n'avaient pas encore reçu leur distri-
bution et qui se trouvaient devant la gare se laissèrent
entraîner à ce sauve qui peut et reculèrent à quelques
mètres delà, jusque dans la gare, où les autres batail-
lons chargeaient tranquillement leurs armes. Moins de
cinq minutes après, elles étaient, du reste, sur les rangs.
C'est à ce moment que l'on nous donnait Tordre de nous
masser sur la route de Langres, depuis avant la porte
Saint-Nicolasjusquesur la place Guillaume. Acinq heu-
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res, nos troupes étaient à l'endroit assigné ; trois com-
pagnies du 1er bataillon (l 1'0 légion) étaient en avant, à
peu près sur l'emplacement de la batterie démontée ;

toutes les troupes sont restées là jusqu'à neuf heures du
soir dans l'ordre et le calme le plus complet.

A neuf heures du soir, on les fit rentrer dans leurs
cantonnements et chacun alla dormir, moins celles des
compagnies qui furent désignées pour le service de la
place et de rondes qui ne rentrèrent qu'à onze heures du
matin.

Le lendemain, on recevait l'ordre de partir pour Lyon :

la 2e légion partait la première, arrivait à Lyon le mer-
credi matin et delà se dirigeait sur Montluel ; les deux
autres légions arrivèrent à Lyon dans l'après-midi du
25, attendirent jusqu'à huit heures du soir un ordre
quelconque dans la cour de la gare et puis partirent
pour le camp de Sathonay où elles arrivèrent à onze heu-
res du soir.

Là, personne ne les attendait : après une heure pas-
sée dans la boue, l'on mit soldats et officiers dans une
écurie, sans paille, et cela encore grâce aux bons soins
du général du camp qui, pris à Pimproviste, a fait son
possible.

Le lendemain à midi, nous repartions pour Miribel
et Meximieux.

Le jeudi soir, 23, les troupes purent enfin se reposer
jusqu'au samedi matin, où elles reçurent l'ordre de
revenir au camp. Nous n'y sommes que depuis vingt-
quatre heures, et nul ne peut dire pour combien de mi-
nutes encore.

Voilà le récit des faits; au public de nous juger.
Quanta la responsabilitédes choses qui se sont passées,
elle retomberasur ceux qui, sans souci du lendemain,
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sans souci de l'honneur de noire pays de Savoie, ont
laissé partir pour Dijon des troupes sans armes et tota-
lement dépourvues d'instruction ; sur ceux qui ont écrit
au ministre de la guerre que nous étions prêts, alors
que pourla plupart nous n'étions pas encore sous les
drapeaux ; sur ceux qui ont trouvé logique d'envoyer
des troupes à 10 kilomètres de l'ennemi, se berçant de
l'illusion qu'elles y trouveraient le calme nécessaire pour
se former au dur métier des armes.

Quant à nous, nous nous renfermerons pour le mo-
ment dans la douleur que nous avons tous éprouvée au
triste spectacle auquel nous avons assisté, douleur allé-
gée par la conscience, que nous avons tous, d'avoir fait
notre devoir et de n'avoir point terni les belles couleurs
de notre Savoie.

En finissant, il nous reste à remercier encore une fois

nos frères, les mobilisés delà Savoie, qui, les premiers,
ont protesté contre les odieuses interprétations qui nous
atteignaient. Nous n'attendions pas moins d'eux ; ils
nous ont prouvé une fois de plus, qu'enfants du même
pays, nous sommes dignes de marcher la main dans la
main.

Pour les officiers du 1" bataillon delà 1" légion,
Le commandant, J. MORET.

Pour les officiers du 2e bataillon de la 1" légion,
Le commandant, GANTIN.

Pour les officiers du 2' bataillon de la 3e légion,
Le commandant,Eug. MÉRARD.

Pour les officiers du 1e' bataillon de la 2e légion,
Le chefde bataillon, GERMAIN.

Pour les officiers du 1e' bataillon de la 3' légion,
Le chef de bataillon, J. RA.MEL.
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II

j
LE 97e RÉGIMENT DE MOBILES.

Les officiers des trois bataillons de la garde mobile
de la Haute-Savoie formant le 97e régiment de mobiles,
publièrent une adresse, datée de Langres (Haute-Mar-
ne), le 7 mars 1871, dans laquelle nous trouvons les

passages suivants :

« Nous tenons, comme citoyens et comme soldats, à
affirmer hautement, en face de la France grande et glo-
rieuse jusque dans ses désastres, que nous sommes in-
capables de rompre, à l'heure de l'infortune, un enga-
gement librement contracté dans les jours de prospérité.

« La Savoie, dont nous sommes fiers d'être les en-
fants, est trop digne et a le coeur trop haut pour se prêter
jamais à des aspirations et à des actes qui la feraient ac-
cuser d'être ingrate, de préférer le bien-être à l'honneur
et de n'avoir pas l'énergie de partager avec le reste de la
nation les embarras et les douleurs de la situation ac-
tuelle. Quand nous nous donnons, c'est franchement,
loyalement et sans réserves : nous sommes Français et
les malheurs momentanés de la France sont une raison
de plus pour que nous restions Français.

« Malgré les accusations injustes et vivement ressen-
ties par nous, qu'une dépêche officielle a jetées, jadis,
d'une façon si légère, à la face de nos mobilisés,' qu'on
appelait à combattre, quand ils n'avaient encore ni ar-
mes sérieuses, ni instruction militaire suffisante, l'his-
toire impartiale dira que dans les campagnesde 1870-71,
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les enfants de la Savoie, ont scellé par le pacte du sang
versé, leur union à la France.

Quant à nous, nous avons fait partout notre devoir ;

nos trois bataillons ont été cités plus d'une fois à l'ordre
du jour de la garnison de Langres, et nous allons revoir
nos foyers, emportant clans nos douleurs patriotiques, la
consolation d'avoir mérité l'estime de chefs aimés et des
populations qui ont appris à nous connaître, et la joie de
laisser, après avoir combattu sous ses murs, la place de
Langres, vierge presque seule des souillures de l'étran-
ger.

ce Qivon ne vienne clone pas, à un pareil moment,
nous soupçonner d'une défection politique ! Nous som-
mes la sève et la jeunesse de la Savoie, et nos pères,
qui vont nous revoir, ne nous dédiront pas.

« Après avoir dignement tenu notre place, près de

nos frères aimés, dans la grande lutte nationale, nous
voulons rester associés au deuil, aux charges et aux es-
pérances de la Patrie, et nous ne consentirons jamais,
de près ni de loin, à solliciter de l'ennemi, que nous
combattions hier, la honteuse faveur d'être démembrés
du sol pour lequel nous avons exposé notre vie et versé
notre sang. »

Suivent les signatures des officiers savoyards des
trois bataillons de mobiles cle la Haute-Savoie, formant
le 97° provisoire.

Les officiers soussignés, qui, sans être savoisiens,
ont partagé avec les bataillons de la Haute-Savoie,
l'honneur et les épreuves de la campagne, sont heureux
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de s'associer à la protestation de leurs camarades et les
en remercient au nom de la vieille France.

Signé : VIGOUROUX, lieutenant-colonel,! commandant
le régiment; D1' ALUISON, médecin-major; GUIGNOD,
capitaine ; TOMASI

,
lieutenant (1er bataillon) ; de la

CHAUVINIÈRE, capitaine ; BREMONT, médecin aide-ma-
jor (2e bataillon) ; DUBIÉ, LANDOLPHE, capitaines ; LE-
MOINE, lieutenant; Dr FOURNIER, aide-major (3e batail-
lon) ; DUNAND, lieutenant (1er bataillon) ; MATHIEU, lieu-
tenant (2e bataillon).

(Journal de Langres).
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111

MAIRIE DE SAINT-JULIEN (HAUTE-SAVOIE)

Engagements volontaires contractés à la Mairie
de Saint-Julien, en 1870-1871.

Date des actes d'engagé Noms et prénoms des engagés

11 août 1870.. Peillonnex Jean, cultivateur, de Col-
longes-sous-Salève.

13 — Charvier Eloi, cultivateur, de Beau-
mont.

13 — Neurry Louis, cultivateur, de Veigy-
Foncenex.

14 — Pugin Martin, cultivateur, de Bossey.
16 — Boujon Jean, cultivateur, de Conta-

mines-sous-Marlioz.
16 — Rosset Léon-Joseph, s. p., de Saint-

Julien.
16 — CompagnonAlfred, commis, de Saint-

Julien.
16 — Yvrard Benoît-Léonard, coiffeur, de

Saint-Julien.
16 — Prost Louis-Arthur, de Morez (Jura).
17 — Poncet Pierre, de Billat (Ain).
17 — Gantoy François, de Saint-Julien.
17 — Cartier Bonaventure, de Vers.
17 — Cornier Joseph, de Bellevaux.
17 — Péchoud Joseph, de La Clusaz.
17 — Pernod Joseph-Marie, d'AUonzier.
17 — Martin Pierre-Camille,de Mulhouse.
18 — Bouvard Jacques, de Savigny.
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Date des actes d'engagé Noms et prénoms des engagés

18 août.. 1870 Paccot François-Marie.
18 — Dupanloup André-François, d'An-

nemasse.
18 — Philippe Marie, de Vulbens.
18 — Ardouin Antoine, d'Angoulême.
18 — Chappuis Paul, de Cranves-Sales.
19 — Cusin Joseph, de Viiy.
19 — Gavard Josepb, d'Ambilly.
19 — Duborgel Marie, de Messeiy.
19 — Roch Jean, de Veigy-Foncenex.
22 — Baug François-Barthélémy, de Vier-

zon (Cher).
22 — Roch André-Marie, de Cornier.
24 — Breton Joseph, de Versonnex.
24 — Car Léon-Marie, de Burdignin.
25 — Huissoux Jean-Marie, de Juvigny.
25 — Buet Julien, de Viry.
25 — Boyniond Félix-Claudius, deThairy.
27 — Verdun François, de Saint-Pierre-

de-la-Tour.
27 — Dietrich Louis, de Strasbourg.
29 — Vieux Victor, de Cernex.
29 — Carrel Jean-François, de Lagnieu

(Ain).
30 — Perothon Charles des Esserts-Esery.
31 — Calvi Amos - André, de Bergame

(Italie).
1er sept. Descombes Philémon-Frédéric, de

Vienne (Isère).
1er — Bouvier Jean-Baptiste, d'Aix-les-

Bains.
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Date des actes d'engagt Noms et prénoms des engagés

2 sept. 1870.. Vigano Jean-Ambroise
,

de Monza
(Italie).

2 — Cbevalier Pierre-Henri-Marlial, de
Paris.

6 — Reymann Jean-Jacques-François, de
Genève (Suisse).

6 — Loudef Joseph-Bertrand, de Lyon.
6 — Chatenoud Jacques, de Gaillard.
7 — Mulatier Jean, d'Annemasse.
8 — Janin Louis, de Marlioz.
8 — Jacom Henri-Georges, de St-Julien.
9 — Ménessié Joseph - Frédéric, de La

Villette.
10 — Garnier Charles, de Vétraz - Mon-

thoux.
13 — •

Quiblier François, d'Yvoire.
13 — Déruaz Claude, de Chavanod.
13 — Blanc Jean, de Savigny.
15 — Antoine Joseph, Issonville (Vosges).
16 — Vogel Guillaume, de Sainte-Marie-

aux-Mines.
16 — Jacques Antoine-Léonard, de Saint-

Julien.
20 — Cbamussy Jean-Baptiste, de Lyon.
21 — Foucaud Pierre, de Saint-Martin

(Charente).
21 — Dupuis Joseph-Ferdinand, de Saint-

Julien.
21 — Bojunond Pierre-Gaslon-Marie, de

Saint-Julien.
26 — Bertolotti Joseph, de Saint-Julien.
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Dale des actes d'engagt Noms et prénoms des engagés

27 sept. 1870 Descombes François, de Monnetier-
Mornex. j

27 — Vachet François, de Copponex.
27 —• Fusay Alphonse-Louis-François, de

Collonges-sous-Salève.
27 — Favre Jules, de Saint-Julien.
28 — Matins François-Marie, de Passy

(Haute-Savoie).
1er octobre Moreau Jean-Baptiste-Léon, de

Verrides (S.-et-M.)
4 — Chaligné Paul, de Forges (S.-et-M.)
4 — Mos Alexis, de Paris.
5 — Etchégaray Henri-Eugène-Charles,

de Dax.
6 — Mormin Biaise, de Gaillard.
6 — Lecoq Henri, de Besançon.
6 — Lecoq Louis, de Besançon.
6 — Gautier Michel-César-Marius, de

Grenoble.
8 — Thérisson Jean-Félix-Prudent, de

Neuilly.
8 — Prévend Jean, de Cranves-Sales.

10 — Péjat François, de Naves.
10 — Dupardy Joseph, d'Annonay.

12 — Gaillard Prosper, de Viuz-en-Sallaz.
12 — Rameau Paul-Michel-Charles, de

Thann.
14

v — Tissot François, de Viry.
14 — Ramus Jean-Marie, deVulbens.
14 — Sauthier Henri, de Jonzier-Epagny.
14 — Vuaillet Pierre-Louis, de Thoiry.
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laie des actes d'engagé Noms cl prénoms des * engagés

16 octobre 1870. Coudol Baptiste-Louis, de Nantes.
18 — Paris Marie, de Présilly.
18 — Cohannier Claude-Jph, de Reignier.
18 — Brand Louis-Marie, de Saint-Julien.
21 — Mégevand Louis, de Beaumont.
22 — Corajod Fçois.de Monnetier-Mornex.
23 — ^Perret Octave, de Saint-Benoît (Ain).
10 novem. 1870. Bauer Charles-Louis, d'Oberbrûnn

(Bas-Rhin).
16 — Brenet Charles-Jean - Baptiste, de

Lons-le-Saulnier.
17 — Brudder Joseph, de Mulhouse.
21 — Mugnier Joseph, de Beaumont.
24 — Vérel Pierre-Charles, de Yenne.
24 — Gathier Emmanuel, de Gaillard.
25 — Dupont Jean-Jacques, de Fernex.
26 — Génardini Antoine, de Châlons-s-S.
2 décem. 1870. Cognasse Henri, d'Ambert.
7 — Cheneval Ferdinand, d'Albertville.
9 — Dupanloup Joseph, du Sappey.

12 — Genoud Félix, d'Habère-Lullin.
14 — Dupont Louis, de Viry.
19 — Désille Louis, de Menthonnex-sous-

Clermont.
22 — Gras Jean, de Cruseilles.
10 janvier 1871 Gras François, des Esserts-Esery.
17 — Marion Joseph-Eugène,de Montmé-

rol (Drôme).
25 — Bernard Alfred-Marie, de S-Cergues.
26 — Albert Alexandre, de Lyon.
28 — Duchêne Jean-Marie, de Samoôns.
13 février Guttin Pierre, de Lyon.
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IV

COMUNE Dl NAPOLI.

Archivio dello stato civile.,
Estratto da' registri degli atti dinascità del 1834

délia sezione San-Carlo alV Arena.

L'anno mille ottooento trenta quattro il di vintiquattro
del mese di gennaio aile ore dieciotto, avantL di noi
Francesco-Antonio Romano, eletto ed uffiziale dello
stato civile del sudetto quartiere S. Carlo ail' Arena, co-
mune di Napoli, provincia di Napoli, e comparso Luigi
Franzini, di Firenze in Toscana, di anni cinquanta
quattro, proprietario domicilialo strada San-Giovani-
nello, setle, quale ci ha presentato un maschio secon-
dochè abbiamo riconosciuto,ed ha dichiaratoche lo stesso
è nato dà lui dichiarante, et da donna Orsola Mala-
guzzi, di Palermo, di anni trentadue, sua moglie eon
esso domiciliata, nel giorno ventitrè del mese suddetto
anno corrente, aile ore sedici, nella casa di propria abi-
tazione, sita come sopra.

Lo stesso ci ha in oltre dichiarato di dare almedesimo
i nomi di Michelle-Maria Franzini.

La presentatione et dichiarazione anzidelta si è fatta
alla presenza di SalvatorBruno, di Napoli, di anni qua-
ranta sette, di professione tissitore, domiciliato strada
San Giovaninello, quaranta et di Francesco Rippa, di
Napoli, di anni cinquantuno, di professione scrivente
domiciliato Vico Pertusillo quattro, testimoni interve-
venuti al présente atto, e dal dichiarante prodotti.

II4)resente atto che abbiamo formato ail' uopo, e stato
inscrittonei due registri, letto al dichiarante ed a' testi-
moni, ed indi nel giorno, mese ed anno come sopra, da
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noifirmato et dai medesimi I.uigi Franzini, Salvator
Bruno, Francesco Rippa, Francesco-Antonio Romano,
eletto.

La présenta copia è conforme ail' originale, etc.
Napoli, 16 aprile 1889.

Il sindaco,
(Signature illisible).

Riscontrata.
L'uffiziale del carico,

S. GARDA. (Sceau de la ville).

V

A Son ExcellenceMonsieur le Ministre de la guerre,
à Bordeaux.

Les soussignés, officiers dans le 2e bataillon de la 3°

légion de la Haute-Savoie, croient devoir vous donner
les molifs qui les ont déterminés à déposer leurs démis-
sions des fonctions qu'ils occupaient dans le 2e bataillon,
et c'est pour cela qu'ils exposent que : le jour de leur
départ du département de la Haute-Savoie, ils arrivaient
à Beaune, point de concentration indiqué, où après...

unenuit d'orage passée par les officiers et soldats avec
autant de courage que de dévouement, ils arrivèrent à
quatre heures du matin à la station, où sans guide et sans
ordres, ils errèrent à l'aventure chercher un logement
que le commandantet les officiers parvinrent à leur pro-
curer.

Ce devoir accompli par les officiers, ceux-ci, à leur
tour, cherchèrent gîte pour se mettre à l'abri, tout en
ayant transmis, aux hommes de leurs compagnies, l'or-
dre de se réunir à deuxheures pour recevoirles instruc-
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tious que le commandant devait aller prendre à l'état-
major.

Sans tenir compte du zèle que le commandant avait
apporté à l'accomplissement de ses devoirsi et sans avis
préalable, le général commandant supérieur (Franzini)
crut devoirprovoquerla destitution du commandant,sans
tenir compte de l'unanimité des suffrages qui avaient
porté ce dernier à ces fonctions : suffrages inspirés par
la pleine confiance que le bataillon et les officiers avaient
en lui, et en n'alléguant pour motifs de cette détermina-
tion que des dénonciations anonymes à lui faites relati-
vement au caractèreet aux aptitudes du commandant.

En face d'une pareille négation de nos droits et sur-
tout de nos suffrages, les soussignés ont cru devoir dé-

poser entre les mains de leur général la démission de
leurs fonctions, à l'accomplissement desquelles ils se
proposaient, ainsi que le commandant, d'apporter tout le
zèle de véritables citoyens et d'honnêtes républicains.

Signé : Michel Colliard, capitaine adjudant-
major. — Louis Aimeras, capi-
taine, lre compagnie. — Tappon-
nier, capitaine, 3e compagnie. —
Alphonse Perréard, capitaine, 4°
compagnie.— Jean Gavard, lieu-
tenant, l1'6 compagnie.— A. Per-
réard, lieutenant, lrt> compagnie.

— Pierre Béguin, sous-lieute-
nant, lle compagnie. — Jean
Charrey, sous - lieutenant, 1™
compagnie.

Beaune (CÔle-d'Or), le 20 janvier 1871.
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VI

LETTRE DE M. F. DE BLONAY

au général directeur du personnel au Ministère
de la guerre.

Monsieur,

Quoique je n'ai pas l'honneur d'être connu de vous,
je vous prie néanmoins de vouloir bien me lire jusqu'au
bout et vous verrez si vous pouvez donner satisfaction

aux griefs que j'ai l'honneur de vous exposer.
Je suis Savoyard et habitant le département de la

Haute-Savoie.
Il y a plus d'un mois que notre préfet nous présenta

M. Franzini, comme général chargé devenir prendre le
commandement des gardes nationaux mobilisés du dé-
partement. J'ai causé souvent avec M. Franzini, et je
crois pouvoir dire que ce n'est pas là l'homme sérieux
dont on a besoin par le temps qui court.

Outre les vantardises inouïes que je lui ai entendu
dire, comme par exemple, que tous les généraux actuels
étaient incapables et que lui seul était destiné à sauver
la France 1 son origine me paraît suspecte. Il m'a dit
être né à Naples où son père était venu avec le roi Mu-
rat ; il a épousé une Lorraine et était dernièrement per-
cepteur à Joigny. On m'a assuré qu'il était Corse. Mais

ce que je sais, c'est que pendant qu'il commande à
Beaune les mobilisés de la Haute-Savoie, sa femme
reste en Lorraine, au milieu des Prussiens. A peine ar-
rivé à son corps, M. Franzini a nommé toute sa parenté
aux grades qu'ilavoulus. Ainsi un beau-frère qui était
au début de la guerre sous-lieutenant dans les mobiles, il

en fait un lieutenant-colonel, commandant une légion ;

33
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un cousin, qui était bourgeois, il en fait un capitaine
adjudant-major. Un autre Monsieur de 22 ans, qui
avait su éviter d'être pris dans les mobiles et qui était
réfractaire, il le fait lieutenant et officier d'ordonnance
attaché à sa personne. Plus tard, il le nomma capitaine
d'état-major. J'en passe bien d'autres.

Mais le côté le plus sérieux est celui-ci. La Savoie,
du temps qu'elleappartenait au Piémont, fournissait de
bons soldats et de bons généraux, pourquoi le gouverne-
ment nous fait-il gratuitement l'affront de ne pas nous
donner un général savoyard et de nous mettre sous les
ordres d'un homme comme Franzini.

Vous aviez le général de Rolland, qui aurait pu faire
un excellent chef ; il y a encore M. de Foras qui était
lieutenant-colonel en Piémont, qui est officier de la Lé-
gion d'honneur, qui a fait les campagnes d'Italie et de
Crimée, qui serait parfaitement à sa place pour com-
mander nos mobilisés. Les préfets pourraient vous faire
connaître, dans chaque département,ceux qui pourraient
servir.

Mais, je vous en prie, ne faites pas cet affront à notie
fierté nationale, en nous donnant des Franzini pournous
commander. Vous savez que quand le soldat n'a pas con-
fiance en ses chefs, on ne l'entraîne pas bien au [eu. Je
suis venu à Bordeaux exprès pour parler de tout ceci à
M. de Freycinet, mais je n'ai pu le voir à cause de sa
maladie. Je sais que quelqu'un de mes amis avait déjà
parlé à M. de Loverdo et que partout je m'entends dire :

M. Franzini, je ne connais pas. Vous pourriez prendre
des informations et replacer ce général percepteur à une
bonne recette, c'est je crois, la place qui lui conviendrait
le mieux. Quant à moi, ce n'est que pour l'intérêt com-
mun que nous portons tous à cette pauvre France qui
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m'a fait venir ici, et je serais heureux si, en venant, j'ai
pu prévenir un malheur.

Agréez, etc.
Signé : Baron F. DE BLONAY.

Bordeaux, ce 24 janvier 1871.

VII

Lettre adressée par M. le baron Berge, lieutenant-
colonel d'artillerie, à M. le général Appert, com-
mandant la subdivision de Seine-et-Oise.

Reims, le 27 juin 1871.

Mon général, le sieur Franzini, se disant général de
brigade, m'a été amené le 27 mai, dans l'après-midi,
dans un moment où je dirigeais, sur la mairie de Popin-
court, le feu de diverses batteries mises momentanément
à ma disposition.

La barricade de l'entrée de la rue du faubourg Saint-
Antoine formait la limite du 4° corps et la rue était
encore, depuis le coude qu'elle fait à 150 mètres de la
place de la Bastille, au pouvoir des insurgés.

La sieur Franzini, très bien vêtu en bourgeois et
muni d'un parapluie, m'aborde en me disant : « Colonel,
je désire faire une course au n° 49 de la rue du faubourg
Saint-Antoine, on refuse de me laisser passer sans
votre autorisation ». Le dialogue suivant s'engage :

D. On a bien fait et je vous la refuse ; qui êtes-
vous ?

R. Général de brigade. (Je fus immédiatement con-
vaincu qu'il mentait).

D. Français ?
R. Oui.
D. Au titre régulier ?
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R. Au titre auxiliaire.
D. Et quel est votre grade ?
R. Colonel.
D. Colonel français ? '

R. Oui.
D. Colonel de l'un des 200 régiments de ligne, cava-

lerie ou armes spéciales ?
R. Colonel de la garde mobile.
D. C'est-à-dire que vous avez l'impudence de m'abor-

der en le prenant du ton d'un supérieur et que je
découvre, en allant au fond des choses, que vous n'êtes
pas même militaire ?

R. Voici mes papiers.
D. Ce n'est pas un ami que vous allez voir au n° 49,

ce sont vos amis.
L'individu pâlit et se déconcerta devant le ton qui

accompagnait cette observation.
Le changement de sa figure ne me laissa aucun

doute sur son rôle d'espion et je.m'apprêtais à le faire
arrêter.

En ce moment, un de mes officiers vint m'adresser
une question relative au tir de sa batterie et pendant
que je m'occupais de lui répondre, le sieur Franzini
s'éclipsa. Les hommes qui me l'avaient amené eurent
le tort de le laisser partir, croyant que son départ était le
résultat de notre conversation et avait mon approbation.

J'étais néanmoins tellement sûr d'avoir eu à faire à
un homme dangereux que je regrettais vivement son
évasion.

J'aivappris, plus tard, les antécédents du sieur Fran-
zini, sa qualité d'ancien caporal et son expulsion du
corps de Garibaldi.

Je demande que Franzini soit arrêté, que les motifs
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de sa présence sur la place de la Bastille, le 27 mai,
soient éclaircis, et enfin que si le sieur Franzini n'est
pas citoyen français, il soit expulsé du territoire.

Le Lieutenant-Colonel du S3a d'artillerie,
Signé : BERGE.

VIII
1™ Division militaire< Au Général-Directeurdu personnel

au Ministère de la guerre.
2' Subdivision °

PLACE DEVERSAIUES ^r ... ,,..„_ Versailles, le 6 juillet 18/1.

Mon général,
Je m'empresse de vous adresser les renseignements

que vous m'avez fait l'honneur de me demander sur
les sieurs Franzini et d'Antioche, que.j'ai eu l'occasion
de voir à Bordeaux, où ils se faisaient remarquer dans
les restaurants et sur les promenades portant l'uniforme,
réglementaire, le premier de général de brigade et le
second de capitaine d'état-major.

Franzini était caporal à la légion étrangère à l'époque
où j'y étais adjudant-major ; c'est un vulgaire intrigant
d'un aplomb peu commun. Il a eu l'impudence de faire
des visites, à Bordeaux, aux généraux Foltz et de
Lascours, ainsi qu'au général Ducrot, en sJannonçant
comme général de brigade du cadre auxiliaire. 11 a
même eu l'impudence d'affirmer à ce dernier officier
général qu'il avait été autrefois officier dans les
zouaves.

Les allures de ces deux personnages avaient, causé.
une véritable émotion parmi les officiers de la garnison.
L'aide-de-camp boitillait en s'appuyanl sur une canne,
circonstance qui, ajoutée à son très jeune âge, le rendait
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intéressant, parce qu'il se disait blessé dans un combat
quelconque. Je les fis venir à mon bureau et j'exami-
nais leurs pièces. J'appris alors que Franzini n'avait
jamais été autorisé à se dire général de brigade ni à en
porter les insignes. Le seul titre qu'il pouvait produire
le désignait sous la qualité de commandant supérieur
des mobilisés de la Haute-Savoie et révoqué par le
membre du gouvernement de la Défense Nationale
délégué à la Guerre.

Je rappelai à ce général fantaisiste qu'il n'avait plus
le droit de porter aucun uniforme et que s'il osait
encore paraître dans les rues avec celui de général de
brigade, je le ferai arrêter par la gendarmerie. Et
comme deux ou trois jours après cet avertissement,
Franzini se montrait encore en tenue (en se cachant,
à la vérité), je le fis arrêter par deux gendarmes et
écrouer à la maison d'arrêt, d'où M. le général Le Flô
m'autorisa à le faire sortir, après avoir reçu de cet
usurpateur de costume une déclaration écrite, par
laquelle il reconnaissait et acceptait sa révocation et
s'engageait à ne plus se vêtir d'un uniforme qu'il
n'avait aucun droit de porter.

Quant à M. d'Antioche, après l'avoir fait visiter par-
un médecin de la place, qui a déclaré que là seule
blessure de cet agréable farceur, provenait d'une légère
plaie occasionnée par une chaussure trop étroite, je lui
visai une feuille de route pour retourner à Antibes,
comme il le désirait, en le prévenant également qu'à
défaut de partir le lendemain, je l'y ferais conduire par
la gendarmerie, s'il ne pouvait prouver qu'il était libéré
vis-à-vis de la loi du recrutement.

Franzini s'est fait remarquer, à Versailles, par
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l'impudente insistance qu'il mit à donner sa carte à des
personnes qui ont des parents détenus, comme ayant
pris part à l'insurrection.

Cette insistance à protéger des individus compromis
a paru étrange aux officiers chargés de l'instruction et
leur a donné l'éveil, On m'a demandé si je connaissais
ce général Franzini qui s'intéressait si singulièrement
aux insurgés et dont les recommandations devenaient
si fréquentes. La carte portant simplement « le général
Franzini » avait trompé plusieurs officiers, qui cro-
yaient réellement qu'il s'agissait d'un officier général
de l'armée.

Franzini s'est flatté, m'a-t-on dit, d'avoir été assez
influent, pour faire mettre en liberté plusieurs otages
de la Commune, entr'autres Madame Hauer, femme
d'un chef de bataillon, ainsi que la soeur de Monsei-
gneur Darboy. Je ne sais rien de positif à ce sujet,
mais je vous envoie la copie d'une lettre adressée au
général Appert, par M. Berge, lieutenant-colonel
d'artillerie, et qui attribue, au personnage sur lequel
vous demandez des renseignements, un rôle qui mérite
attention.

En terminant, je crois pouvoir vous assurer que les
antécédents de Franzini sont particulièrement connus
du général Hacca, en ce moment à Versailles, et qu'ils
forment un dossier utile à consulter.

Veuillez, etc.
Le Lieutenant-Colonel,

LAMBERT.
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IX

Le Ministre des affaires étrangères au Ministre
de la guerre.

.

Paris, Ie' septembre 1872.

M. Franzini, se disant général français et officier de
la Légion d'honneur, a passé avec le gouvernement bré-
silien un contrat pour obtenir l'émigration des européens
au Brésil et a obtenu une concession de terrains de 120
lieues dans la province de « Espiritu Santo ». Il veut
monter une Société de colonisation avec des capitalistes
anglais et français.

M. le Consul de France à Rio-de-Janeiro réclame,
aujourd'hui mon intervention au nom de M. le Ministre
de l'intérieur brésilien, dans le but de savoir si M. Fran-
zini est connu dans l'armée française et à la grande
chancellerie de la Légion d'honneur.

Je vous prie, en conséquence, de me mettre en mesure
à cette demande.

Agréez, etc.
X

Le Ministre de la guerre au Ministre des affaires
étrangères.

Paris, le 24 septembre 1872.

Par votre dépêche du 11 septembre courant, vous
m'avez demandé, au nom de M. le ministre de l'inté-
rieur brésilien, des renseignements sur un sieur Fran-
zini, se disant général français et officier de la Légion
d'honneur, qui a obtenu une concession de terrains au
Brésil, et s'occupe d'y monter une société de colonisa-
teurs avec des capitalistes anglais et français.
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J'ai l'honneur de porter à votre connaissance une série
de faits qui pourront vous édifier sur la moralité, la con-
sistance et l'honorabilité du sieur Franzini.

Ancien sous officier au régimentétranger, il a obtenu

un emploi de percepteur des finances le 29 novembre
1859. Au moment de la guerre contre la Prusse, il s'est
fait nommer d'abord capitaine des tirailleurs de l'Yonne
et peu de temps après, et par arrêté du ministre de l'in-
térieur, le 30 novembre 1870, commandant supérieur
des mobilisés de la Haute-Savoie. Les fonctions de
commandant supérieur des mobilisés donnaient en gé-
néral par assimilation aux titulaires le rang de colonel au
titre auxiliaire. Il servit en cette qualité au 20e corps
de l'armée de l'Est (1).

Appelé, avec ses troupes, à la défense de Dijon, le 21
janvier 1871, il refusa de marcher sous prétexte que ses
soldats étaient mal armés et fut révoqué de ses fonctions

par décision du ministre de la guerre le 31 janvier sui-
vant. Arrêté à Bordeaux pour port illégal d'uniforme et
d'insignes militaires, il fut écroué à la maison d'arrêt
de cette ville, d'où M. le général Le Flô le fît sortir,après
avoir reçu de lui une déclaration écrite par laquelle il
reconnaissait et acceptait sa révocation et s'engageait à
ne plus porter un uniforme auquel il n'avait pas droit.
Plus tard, ses menées à Versailles lors de l'insurrection
de la Commune, et même à Paris, à la date du 27 mai,
donnèrent lieu à des plaintes qui ne paraissent pas avoir
été suivies d'effet. Au mois d'octobre 1871, l'ex-colonel

(1) C'est une erreur qui s'explique d'autant moins que la
minute indiquait que c'était à l'armée des Vosges comman-
dée, par Garibaldi, ce qui est vrai. Cette dernière mention a
été biffée et rectifiée.
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de mobilisés, Franzini, était détenu à la maison d'arrêt
de Joigny, sous la prévention de faux en écriture publi-
que. J'ignore qu'elle a été l'issue de ce procès. En ré-
sumé, le sieur Franzini n'a jamais figuré dans les ca-
dres de l'état-major général. Il n'a jamais non plus été
officier de la Légion d'honneur, ni même chevalier, titre
qu'il sollicitait encore à la date du 18 juin 1871 et qui ne
lui a jamais éié accordé.

XI

NOTICE DES SERVICES DE M. MIGNOTTE

Mignotte(Antoine-Pierre), fils de Jean-Baptiste et de
Marie Jacquin, né le 2 décembre 1821 à Arnay-le-Duc
(Côle-d'Or).

Marié, le 14 novembre 1852, à Mlle Louise-Cathe-
rine Fromagcot (Autorisation ministérielle du 20 octobre
1855).

Engagé volontaire au 17e régiment d'infanterie de
ligne, le 10 août 1840.

Caporal le 22 février 1841.
Passé avec son grade au 34e régiment d'mfauterie de

ligne, le 16 avril 1842.
Sergent le 13 mai 1842.
Employé au dépôt de recrutement, à Troyes, le 11

1842.
Sous-lieutenantau 34e régimentd'infanterie de ligne,

le 9 juin 1848.
Employé au dépôt de recrutement de la Marne, à

Châlons, le 31 octobre 1849.
Lieutenant au 9e régiment d'infanterie de ligne, le 6

mai 1854. (Reste attaché au recrutement de la Marne.)
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Employé au dépôt de recrutement du Doubs, à Besan-
çon, le 16 avril 1857.

Capitaine le 21 mai 1859.
Démissionnaire le 30 avril 1861.
Nommé par le ministre de l'intérieur lieutenant-co-

lonel commandant la lro légion des mobilisés de la
Haute-Savoie, le 30 novembre 1870.

Passé au compte du département de la guerre le 16
janvier 1871.

Licencié le 5 mars 1871.
Campagnes : 1859,1860 et 1881 Afrique, 1871 contre

l'Allemagne.

XII

NOTICE DES SERVICES DE M. DE LYOEN

De Lyoën (Emile-René), sans autres indications.
Lieutenant au Ie1' bataillon de Francs-Tireurs de Paris,
le 4 septembre 1870.

Officier d'ordonnance du général d'Aurelle de Pala-
dines, le 12 octobre 1870.

Capitaine au titre de l'armée auxiliaire, le 3. novem-
bre 1870.

Lientenant-colonel commandant la 2e Légion de la
garde nationale mobilisée de la Haute-Savoie, le 15
décembre 1870 (sans renseignements ultérieurs) (1).

Campagne : 1870 contre l'Allemagne.

(1) Dans une brochure publiée à Genève, il y a quelques
années, sous le titre « La police secrète sur les bords du
Léman », il est question d'un sieur de Lyoën. Est-ce le
même ?
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XIII

NOTICE DES SERVICES DE M. DE COMBAREL

De Combarel (Louis-Antonin) fils de Pierre-Antoine
et de Marie-Eugénie Teillard-Nozerolle, né le 20 mars
18S6, à Albi (Tarn).

Marié le 28 août 1873, à M119 Fortuua Labey (auto-
risation ministérielle du 3 août 1873).

Elève à l'école spéciale militaire le 18 janvier 1855
(avait contracté un engagement volontaire le 17 dudit).

Sous-lieutenant au 92e régiment d'infanterie le 1er oc-
tobre 1856.

Lieutenant le 24 août 1863.
Passé au 2e régiment de voltigeurs de la garde im-

périale le 25 septembre 1865.
Capitaine au 81e régiment d'infanterie le 9 juillet

1870. •
Prisonnier de guerre le 29 octobre 1870.
Evadé des prisons de l'ennemi le 26 décembre 1870.
Nommé, par le ministère de l'intérieur, lieutenant-

colonel de la 2° Légion des gardes nationales mobilisées
delà Haute-Savoie le 10 janvier 1871.

Passé au compte du département de la guerre le 17
janvier 1871.

Licencié le 5 mars 1871.
Mis en non activité par suite de ce licenciement, le

28 mars 1871.
Mis en non activité par retrait d'emploi le 14 dé-

cembre 1871.
Capitaine au 60° régimentd'infanterie le 23 avril 1872.
Mis en non activité pour infirmités incurables le 15

juin 1875.



525

Rayé des contrôles le l01' juillet 1875.
A obtenu une pension militaire de réforme de 1066 fr.

par décret du 18 septembre 1875.
Campagne : 1870-1871 contre l'Allemagne.

XIV

NOTICE DES SERVICES DE M. BAUDON D'ISSONCOURT.

Baudon d'Issoncourt (Léon-François-Nicolas),fils de
Charles-Jean-François et de Marguerite-Mélanie-An-
toine, né le 9 octobre 1834 à Saiut-Mihiel (Meuse).

Engagé volontaire au 3e régiment de chasseurs à che-
val, le 18 novembre 1852 ;

Brigadier, le 3 novembre 1853 ;
Maréchal des logis, le 8 novembre 1854 ;
Maréchal des logis fourrier, le 28 juin 1855 ;
Maréchal des logis, le 26 décembre 1855 ;
Rengagé pour sept ans, le 14 février 1856, à partir

du 18 novembre 1859 ;
Maréchal des logis fourrier, le 23 octobre 1857 ;
Maréchal des logis, le 24 novembre 1859 ;
Rengagé pour trois ans, le 16 août 1866, à partir du

18 novembre 1866 ;

Remis chasseur de 2° classe pour être mis en congé
illimité, le 8 octobre 1869 ;

Libéré définitivement, le 18 novembre 1869 ;
Lieutenant clans la garde nationale mobile de l'Yonne,

le 14 août 1870 ;
Adjudant-major, le 18 octobre 1870 ;
Nommé, parle Ministre de l'Intérieur, chef de la 3°

légion des gardes nationales mobilisées de la Haute-
Savoie, le 15 décembre 1870 ;

Passé au compte du Département de la Guerre, le 18
janvier 1871 ;
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Licencié, le 5 mars 1871.
Campagnes : Du 13 octobre 1861 au 11 octobre 1865,

Afrique; du 7 novembre 1887 au 30 décembre 1867,
Rome (a reçu la médaille de Pie IX) ; 187Q-1871, con-
tre l'Allemagne.

Services civils : 1872. Avril 26, nommé inspecteur
spécial de police, sur les chemins de fer de l'Ouest, à
Cherbourg.

1872. Décembre 15. Nommé en la même qualité à
la gare de Bellegarde (Ain).

1874. Février 11. Elevé à la 1™ classe.
1874. Octobre 13. Nommé inspecteur de police à

Saint-Jean-de-Luz (lre classe).
Démissionnaire, le 3 décembre 1875.
Le 7 mars 1871, aussitôt après le licenciement des

mobilisés de la Haute-Savoie, mon excellent ami et
collègue Félix Brunier, ancien capitaine adjudant-ma-
jor de la lre légion, ancien commandant intérimaire du
2e bataillon de la 3e légion, se rendit dans un café d'An-
necy où se trouvait l'ex-colonel de la 3e légion, Baudon
d'Issoncourt, et là, en présence d'un nombreux public,
le souffleta.

Un mois plus tard, le journal le Mont-Blanc, d'An-
necy, publiait la lettre suivante de MM. J. Moret,
commandant, et L. Boch (1), capitaine au 1er bataillon
de la lrc légion.

« Nous lisons dans votre journal une lettre signée
de M. Vaganay et de M. Bartolomé (?), soi-disant té-
moins de M. Baudon d'Issoncourt, dans laquelle ces
messieurs se livrent, au nom de M. Baudon, à des re-
domontades auxquelles nous ne pouvons mieux répon-

(1) M. Booh est actuellement maire d'A-nnecy.
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dre qu'en vous adressant le procès-verbal relatant noire
entrevue avec MM. Vittini et Vaganay et les faits qui
l'ont précédée et suivie.

Teneur de procès-verbal.

.

Nous soussignés, J. Moret et L. Boch, certifions sur
notre honneur la vérité des faits suivants :

M. Brunier Félix, avocat, ex-capitaine adjudant ma-
jor des mobilisés de la Haute-Savoie, infligea publique-
ment, le 7 mars, à M. Baudon d'Issoncourt, ex:colonel,
une injure des plus graves ; il fit, dans la soirée, par-
venir à M. Baudon une lettre dans laquelle il déclarait
se tenir à sa disposition jusqu'au lendemain à midi.

Le 8 mars, vers onze heures, M. Vittini, colonel de
la 4e légion des mobilisés, se présentait, au nom de M.
d'Issoncourt, chez M. Brunier, celui-ci se mit de nou-
veau à l'entière disposition de M. d'Issoncourt, et un
rendez-vous fut fixé pour une entrevue entre les témoins.

A l'heure indiquée, nous rencontrâmes MM. Vittini
et Vaganay. Après quelques explications relatives à
une plainte déposée au parquet par M. d'Issoncourt, ex-
plications desquelles il résulte que M. d'Issoncourt avait
fait celte démarche dans l'intérêt de sa sûreté person-
nelle, MM. Vittini et Vaganay nous déclarèrent que le
général commandant la division militaire avait été con-
sulté par l'intermédiaire du commandant d'armes, sur
le point de savoir si M. Brunier était encore militaire,
et ajoutèrent que, aussitôt que la réponse serait parve-
nue, ils s'empresseraient de nous le faire connaître,
une telle injure ne pouvant, disaient-ils, être lavée que
dans le sang. Nous répondîmes que nous reporterions
fidèlement leurs paroles à M. Brunier, mais que, dès
à présent, nous pouvions leur affirmerque, en infligeant
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une correction h M. d'Issoncourt, M. Brunieren avait
prévu toutes les conséquences, et qu'il était prêt à les
subir.

Sur ce, nous nous séparâmes après avoir échangé
nos adresses. Nous rendîmes immédiatement compte à
M. Brunier du résultat de notre mission. Dans la soi-
rée, il nous adressa la lettre suivante :

Annecy, le 9 mars 1871.

Messieurs,

J'ai donné en plein café, devant plus de quarante per-
sonnes, la plupart militaires, un soufflet mérité à l'ex-

-
colonel Baudon d'Issoncourt, ce gentilhomme, au lieu
de chercher une réparation par les armes, a essayé do

me faire emprisonner en portant une plainte au parquet.
N'ayant que médiocrement réussi, il a envoyé deux mi-
litaires, ses témoins, vous prier d'attendre qu'il eût
reçu avis de la division de Grenoble, s'il lui restait en-
core, oui ou non, le moyen de me faire fusiller comme
militaire.

Devant de pareils faits, et c'est pour ce, Messieurs,
que je vous écris, il ne me reste plus qu'à vous prier de
dire à ces messieurs que je ne puis plus rien avoir à
faire avec eux.

Je n'ai qu'un regret, au fond du coeur, celui d'avoir
mêlé des hommes d'honneur tels que vous à toute cette
affaire.

Votre affectionné,
Félix BRUNIER,

avocat, ex-capitaine adjudant-majordes molnlisés delà Haute-Savoio.

Notre mission étant ainsi terminée, nous avons dres-
sé le présent procès-verbal que nous tenons à la dispo-
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sition de M. Brunier, pour en faire tel usage qu'il
jugerait convenable.

Annecy, le 9 mars 1871.
Les témoins,

Signé : J. MORI^T, L. BOCH.

Nous devons ajouter que, pendant plus de vingt jours,
ni M. d'Issoncourt, ni M. Vittini, ni M. Vaganay
n'ont donné signe de vie et que ce n'est que le jour mê-
me du départ de M. Brunier pour l'Italie que, bizarre
coïncidence, M. Vaganay, qui était depuis cinq jours
à Annecy, songea à rechercher une nouvelle entrevue
avec les témoins de M. Brunier.

Quant à M. Bartholomé qui, paraît-il, aurait remplacé
M, Vittini dans sa fonction de témoin, il nous est en-
core complètement inconnu.

Nous vous prions, Monsieur le rédacteur, d'insérer
cette lettre dans votre prochain numéro, et veuillez
agréer, avec nos remerciements, l'expression de nos
sentiments distingués.

L. BOCH. J. MORET.

XV

M. VITTINI.

Le Moniteur officiel du 23 janvier 1871, publiait un
arrêté du Ministre de l'intérieur nommant le nommé
Vittini, qualifié officier de chasseurs, au grade de lieu-
tenant-colonnel, commandant la 4a légion mobilisée de
la Haute-Savoie.

Il a été impossible de recueillir un renseignemen
quelconque sur cet officier. S'il a été officier de chas-
seurs, ce n'est sûrement pas en France; aucune men-

34
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tion le concernant n'existe aux archives du ministère cle

la guerre ou de l'intérieur. — C'était un parent de Fran-
zini.

XVI J

DE FORAS DU BOURG, CHARLES.

Fils de Marie-Amé-Joseph et d'Elisabeth Vichard cle
Saint-Réal, né le 28 janvier 1825 à Gênes (Italie) ; ma-
rié le l«r octobre 1860, à M110 Jeanne-Marie Desvignes
de Surrigny.

Soldat volontaire au 1er régiment cle la brigade de
Savoie le 14 octobre 1840.

Sous-caporal d'honneur le l°i' janvier 1841.
Sous-caporaleffectif le 1er mars 1841.
Caporal d'honneur le 1C1' avril 1841.
Sous-lieutenant sans ancienneté le 14 avril 1842.
Sous-lieutenant,anciennetéfixée au 19 septembre 1843.
Lieutenant au 2e régiment de la brigade de Savoie, le

12 juin 1848.
Capitaine le 31 mars 1851.
Officier d'ordonnance du roi Victor-Emmanuel le 31

décembre 1851.
Major au 2° régiment de la brigade de Savoie le 4

mars 1860.
Démissionnaire le ... avril 1860.
Nommé colonel commandant supérieur de la garde

nationale mobilisée de la Haute-Savoie le 8 février 1871.
Licencié le 7 mars 1871.
Nommé lieutenant-colonel commandant le 107e régi-

ment territorial d'infanterie le 30 juillet 1875.
Démissionnaire le 9 février 1881.
Campagnes : 1848 et 1849, Italie (a reçu les deux

médailles commémoratives) ; 1856, Orient (a reçu la
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médaille de Crimée) ; 1859, Italie (a reçu la médaille
d'Italie).

Actions d'éclat :

Décoré de la médaille militaire de Sardaigne pour
action d'éclat, lors de l'attaque de Volta, où il est entré
le premier (26 juillet 1848). — Décoré d'une seconde
médaille pour action d'éclat, lors des batailles de la
Sforzescà, où il défit avec ses chasseurs, un escadron
de hussards (21 mars 1849), et de Novarre, où il fut re-
marqué pour les preuves de bravoure qu'il donna (23

mars 1849).
Décorations :

Chevalier de la Légion d'honneur, le 14 mars 1859.

— Officier le 12 août 1859. — Décoré de la médaille en
argent de la valeur militaire cle Sardaigne le24 août1848.

— Décoré d'une seconde médaille en argent de la va-
leur militaire de Sardaigne le 5 novembre 1849. —
Chevalier de l'ordre militaire de Savoie le 12 juin 1856.

— Chevalier de l'ordre des Saints-Maurice et Lazare de
Sardaigne le 20 juillet 1859. — Officier le 4 septembre
1859. — Décoré de l'ordre de Sainte-Anne de Russie
le 10 décembre 1857.
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M. FRANÇOIS RABUT
Président honoraire cle la Société savoisienne

d'histoire et d'archéologie, j

La Société savoisienne d'histoire vient de faire

une perte considérable.
M. François Rabut, né à Chambéry, le 20 dé-

cembre 1819
,

professeur honoraire d'histoire à
Dijon, est décédé dans cette ville le 5 novembre
1893.

Des discours ont été prononcés à ses funérailles,
le 7 novembre, par MM. CVHUGUES

,
professeur

.

à la Faculté de Dijon, et LAMÉ, professeur de
rhétorique au Lycée de la même ville.

Le Président de la Société savoisienne d'his-
toire et d'archéologie a publié dans le Républicain
de la Savoie, n° du 7 novembre, un article où,

I après avoir rappelé que M. François Rabut avait
1 été l'un des fondateurs de cette Société et le plus
1 important de ses collaborateurs, il a indiqué ses
1 principaux travaux historiques (Voir tome XXV,
1 page408), et s'est fait l'interprète des sentiments
Ê de reconnaissance de tons les sociétaires, ainsi que
Ë des vifs regrets causés par la mort cle cet éminent
g collègue.
H La dépouille mortelle de notre président hono-
H raire sera transportéeà Chambéry, afin que Rabut,

m repose auprès des siens dans cette terre de Savoie
9 qu'il aimait tant et qui a fait l'objet de ses oeuvres

de prédilection. François M.
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BULLETIN DES SÉANCES

DE LA

SOCIETE SAYOISÏENNE

D'HISTOIRE ET D'ARCHÉOLOGIE

1893-1894

I

TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ

Séance du 6 août 1893.
(Présidence de M. MUGNIEK.)

' Le procès-verbal de la séance du 2 juillet est'
adopté.

M. Mugnier rappelle qu'à la page XVIII du tome
XXX des Mémoires de la Société., il a signalé
l'existence en 1299 à Cruet, près Montmélian,
d'une mesure pour les vins appelée eschaudale.
Cette mesure est connue encore aujourd'hui au
Bourget-du-Lac, sous le nom à!eseandau ; elle
contient 30 pots ou 60 litres ( Renseignements
fournis par M. Claudius Blanchard, membre de
la Société).
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Le même membre signale l'erreur qu'il a
commise à la page xiv du t. XXXII, en attri-
buant la qualité de baron de Ternier à J.-B. de
Duin, comte de la Val d'Isère, qui, à la mort
de ce dernier, n'avait pas hérité de son titre,
mais lui avait simplement succédé comme com-
mandeur de la Commanderie des Allinges.

M. Saillet envoie la copie de deux chartes des
seigneurs de Boëge (Haute-Savoie), accordant
certains privilèges aux habitants; il les analyse
comme suit, en donnant cependant, à titre d'exem-
ple, la longue série des exceptions de droit et de
procédure, en usage devant les tribunaux de
l'époque.

I.
12 mars 1456.

Guigonne, dame de Boëge, reconnaissant que plu-
sieurs de ses taillables ne peuvent supporter les char-
ges dont ils sont grevés et sont forcés de s'expatrier, re-
nonce à quelques-uns de ses privilèges, pour ne retenir
que ceux qui sont communémentreconnus en Faucigny,
et fixe à un florin par feu le subside que les hommes de
Boëge devront payer à l'occasion du mariage et de la
dot de chaque fille du seigneur, ainsi que pour la libé-
ration de ceux des seigneurs qui seraient pris par l'en-
nemi, sans que les plus riches d'entre les habitants
puissent être taxés à plus de deux florins chacun.

Anno a Nalivitate 1456 et die xn^ mensis Martii...
cum homines juridiciarii et subdicti egregie domine
Guigonoe de Boegio domina dicti loci Boegii, humiliter
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exponifecerunt dictas dominas Guigonas sicut retroactis
temporibus a nonnullis dicti loci ipsius dominas predeces-
soribus et eorum officiariis, nuntiis, et per eos depu-
tatis et exactoribus quodam modo se gravatos et
oppressos, causantibus muneribus excessivis et sibi
intolerabilibus ac innumerabilibus,coertitionibus, talliis,
focagiis, subsldiis ac aliis diversis impositionibus etiam
extraordinariis, sicque plures ex ipsis diminuentes
in eorum substantiis et facultatibus remanserunt, alii
sustinere non valendo, loca ipsa et habitationes relin-
querunt, quapropter eidem dominas Guigonas supplica-
verunt et supplicari fecerunt, ut asserit eadem domina
Guigona, quatenus iisdem hominibus et subdictis suis
compati digneretur... quapropter.... coram nobis Andréa
Ducheneto — Guigonne de Boëge reconnaissant que
-par les exactions passées, plusieurs de ses sujets ont
été vendus pauvres et mendiants (pauperrimi et raendi-
cantes), et quHl vaut mieux avoir des sujets riches
dispose qu'à l'avenir^ les hommes susdits ne pourront
être contraints à fournir enjugement ou de toute autre
manière : subsidia, tallias^impositiones,angurias, peran-
gurias, pellicherias? muneraque sordicla, translatâmes,
illationes, ordinariasseu extraordinarias...nisi dumtaxat
ad ea quas dictas clnas Guigonas ordinarie debere repe-
rientur in manibus virorum honorabilium Roleti
Diavonay et Joannis Luisardi notariorum publ. et com-
missariorum olim deputatorum in dicto loco Boegii et
Ruppefortis.... excepto illis (tributis) quas a principe et
domino immédiate» dominorum dictas patrias Sabaudias
et Faucignaci et prout imponendum et exigendum per
ipsum dominum et principem céleris hominibus ban-
neretorum Faucignaci in subsidio, talliis et focagiis

per ipsum dominum et principem fîendis et imponendis
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et non ad alium usum aliamque causam nisi tantum in
capitibus sequentibus.

Item quod si contingent in futurum dominos (sic)
vel dominas dicti loci Boegii maritare aliquas filias suas
et dotes eis et cuilibet ipsarum conslituere, quod ipsi
homines non possint lalliari, collectari vel aliter
quomodolibet aslringi in personis aut in bonis ad sol-
vendum pro quolibet foco et pro qualibet dictarum
filiarum.... nisi ad unum florenum monetas, duodecim
solidorum pro quolibet floreno ;

Item si ipsa Guigona, quod absit, vel ejus successores,
clomini dicti loci in disruptionemarmorum, vel in guer-
ris etarmatu dicti principis patrias et domini Faucignaci
capi, detineri aut incarcérai! ab hostibus guerram ipsi
domino facientibus venirent, dicti homines nisi ad valo-
rem unius floreni.... pro redemptione....et pro qualibet
vice non possent cogi ita quod illi qui reputarentur
ditiores, ex dicta causa captionis et redemptionis, com-
pellinon possint ultra duos florenos Salvis sibi (diclas
Guigonas et suis ) muneribus, oneribus, subsidiis,
taliis, focagiis, collectis, transactionibus imponendis,
indicendis et faciendis, eximendo, liberando et afïran-
chiendo eis melioribus modo, via, jure, et forma quibus
fîeri poterit, quoniam ipsa domina pro se et suis predic-
tis ex deliberato proposito ejusque certa scientia, acten-
tis amoribus, cordialitatibus, subventionibus, serviths et
obsequiis sibi per ipsos homines multipliciter impensis
quorum probatione ipsos homines relevât alque pro-
mittit ipsa Guigona... per juramentum suum.... omnia
et sihgula in presenti instrumento contenta, rata, grata
habereperpetuo atque firma tenere Renuntians omni
exceptionidoli mali,Yis, metus, et promissorumomnium
predictorum non ita actorum ut scripta sunt, juri quo
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decepto in suis contractibus subvenitur, juridicenti quod
si dolus adcausam contractas vel incidit in contractant,
quod contractasipso jure sit nullus, juridicenti juramen-
tum non valere ultra id quod de jure tenel et quod ex
juramento nulla oritur actio nisi illud in judicio sit decla-
ratum, juridicenti stipulationem notarii loco absentium
minime valituràm, omnique suo juri hypothecario, vel-
leiano senatusconsultai, legi Iullie de fundo dotali non
alienando, omnibusque aliis beneficiisetauxiliisin favo-

rem mulierum introductis etintroducendis, omnique ex-
ceptioni erorris, deceptionis, gravaminis, lesionis, cir-
cumventionis, litis contestationis, judicis officii implo-
rationis, et omnibus aliis exceptionibus et juribus cano-
nicis et civilibus scriptis et non scriptis quibus contra
premissa vel ipsorum aliqua quidquid fieri vel objici
posset, juriqueclicenti generalem renuntiatioDem non
valere nisi speciali précédente, sub qua generali renun-
tiatione expresse consentit eadem domina quod quelibet
alia specialis et utilis renuntiatio ad hase opportuna et
necessaria subintelligatur, ac si de eadem menlio fuerit
expressa.

Data et actafuerunt lias, lilteras publiée apud Boegium
in capella dictas dominas, presentibus ibidem ven. dno re-
ligioso fratre Jacobo de Feugeria, ordinis saDcti Augus-
tini conventus Thononii, ven. viris dnis Joamie Fuljodi
curato Saxelli, Jeanne Bellossodi, capellanis, discreto
viro Guillelmo Curnueti, castellano dicti loci Boegii;
meque Andréa.Decheneto, clerico illustrissimi principis
dni nostri Sabaudias ducis, neenon imperialis vicarii
generalis, auctoritate notario publico, etc.
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15 novembre 1491.

Le 15 novembre 1491, dans la salle basse du château
de Boëge, devant les notaires Claude du Sougey et Phi-
libert Cottard, sont réunis n. et puissant Robert de
Montvuagnard, seigneur de Boëge, de Rochefort et des
Tours,ayant cause de défunte Guigonne, dame de Boëge,
d'une part, et, d'autre part, D. Pierre Tondut, alias
Vulliet, François et Pierre Duchâtel, Pierre Trolliet,
François Chaudron, Claude et Jean Delafontaiue, Fran-
çois Condevaux, François Picut, Jean Curt, Claude,
François et Jean Chouchet, Pierre et Jean Dutil, alias
de Leyat, Jean Balli, tant en leur nom que comme se
portant forts pour Claude et Jean Faljod, etc.

,
etc.,

dans le but de mettre fin à un procès suivi depuis plu-
sieurs années devant le magnifique Conseil de Mgr Ja-
nus de Savoie, comte de Genevois.

Les hommes de Boëge soutenaient que depuis un
temps immémorial ils étaient en droit de faire paître
leurs animaux quelconques sur la montagne de Boëge
et de Rochefort, et que le seigneur et ses officiers les
avaient molestés dans l'exercice de ce droit ; ils ap-
puyaient leurs prétentions sur l'acte précédent de 1456.

On transige et il est déclaré que les hommes susdits
jouiront du droit par eux revendiqué, moyennant la re-
devance annuelle de 8 octanes d'avoine, mesure de Boëge,
payable à chaque Saint-Michel au seigneur de Boëge
qui se retient le domaine réel et utile, avec le pouvoir
d'y faire paître aussi les animaux qu'il voudra et durant
tout le temps qu'il voudra. En outre les hommes de
Boëge payeront à noble Michel, fils du seigneur de
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Montvuagnard, 60 florins pp., prix d'un cheval qu'il a
acheté (1).

L'acte est passé en présence de n. et puissant seigneur
Jean de Menthon, seigneur de Covette, n. Pierre de
Boëge, D. Jean Fuljodi, prêtre, Michel Oas, trésorier
du seigneur de Covette, etc.

M. Mugnier présente la patente de comte de
Borogdo accordée à Jean-Henri Maillard, cle Tour-
non (des Maillard, de Rumilly), le 2 décembre
1699, à Vienne, par l'empereur Léopold et que
M. Auguste Dufour et lui n'ont pas pu insérer,
parce qu'ils ne l'avaient pas alors, dans leur mé-
moire sur les Maillard, seigneurs et barons du
Bouchet, comtes de Tournon, publié en 1890 au
tome XXVIII des Mémoires et Documents de
notre Société (v. pages 334, et 78 du tirage à part).

PATENTES DE COMTE DE BOROGDO EN FAVEUR DE JEAN-
HENRI DE MAILLARD, COMTE DE TOURNON.

2 décembre 1699.

Nos Leopolclus Dei gratia electus Romanorum Impe-
rator, ac Germanias, Hungarias, Bohemias, etc., REX, etc.

Memorias commendamus tenore presentium signifi-
cantes quibus expedit universis. Quocl nos attentis et
consideratis fidelitate et fidelium servitiorum meritis,
gratissimis que complacentiis fidelis nostri Nobis di-
lecti, spectabilis ac magnifici Joannis Henrici, comitis

(1) En évaluant à 12 francs actuels la valeur du florin en
1491, le cheval aurait coûté 720 francs.
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à Tournon, Consiliarii nostri quas ipse sacras primum
antelati Regni nostri Hungarias Coronas ac deinde Ma-
jestati nostras pro locorum et temporum varietate atque
occasionum exigentia summa alacritate et constantia fi-
deliter exhibuit impendit quemadmodum et in presenti

cum benigna satisfactione nostra dietim exhibet et im-
pendit. Honorem seu officium supremi comitis Comi-
tatùs Bodroghirensis de facto vacantem simul cum
consueta ejusdem jurisdictione, solitisque obventioni-
bus, proventibus et emolumenlis eidem clementer dan-
dum duximus et concedendum. Itatamen ut ipse cornes
Joannes Henricus à Tournon juramentum fidelitatis
nobis servandas preslare judiciumque et justitiam circa

personam delectam in jurisdictione sua omnibus ex
oequo administrare, omnesque status et ordines, qui in
predicto comitatu Bodroghrensi existunt in juribus et
libertatibus suis conservare debeat et teneatur attendat-
que et diligenter invigilet ut omnes et singuli proventas
caméras nostras Regias de eodem comitatu provenire de-
bentes nobis et ad eamdem cameram nostram fideliter
administrentur et quod mandata nostra Regia ita preob-
servet et ab omnibus in eodem comitatu [existentibus
observari faciat, inimicis nostris resistere et cum amicis
amicitiam colère et servare debeat, imè damus et confe-
rimus presentiumper vigorem.

QUOCIRCA vobis fidelibus nostris universis et singulis,
Magnificis, Egregiis et nobilibus ac alterius cuiusvis
status et conditionis hominibus dicti comitatus Bodro-
ghrensis harum série firmiter committimus et manda-
mus quatenus omnimodo in posterum prementionatum
Comitem Joannem Henricum à Tournon pro vestro
legitimo et indubitato supremo comité tenere, habere et
recognoscere, debitum'quehonorem eidem défère necnon
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judicatui ipsius adstare, in omnibus denique licitis et
consuetis rébus eidem parère et obtemperare modis
omnibus debeatis et teneamini secus non factam.

Presenlibus perlectis exhibenti restituris.
Datum in Archiducali civitate nostra Vienna Austrias

die secunda mensis Decembris Anno Dni 1699 Regno-
rum nostrum Romani 42, Hungarias 45; Bohemias
vero anno 44.

LEOPOLDUS. (L. S.)
Ladislaus Matyasowski episcopus nitriensis (?)

Franciscus Somogij.
D'après une expédition authentique aux Archives de

la ville de Rumilly.

Le même membre analyse deux testaments
d'habitants de la paroisse de Montriond (canton du
Biot, arrondissement deThonon), faisant connaî-
tre un usage qui semble spécial à cette localité,
ou du moins aux hautes vallées du Chablais. Il
consiste à placer un berceau dans le trousseau as-
suré par les parents à leurs filles pour le jour où
elles se marieront, et divers instruments aratoi-
toireSj leur indiquant ainsi qu'elles doivent croître
et multiplier, et aussi travailler pour nourrir leurs
enfants.

UN TESTAMENT A MONTRIOND EN 1764.

Le père et la mère MufEat testent ensemble le 9 avril
1764, devant le notaire P.-J. Tavernier, et instituent
héritiers universels leurs quatre fils. Us ont eu quatre
filles, Jeanne mariée et décédée déjà, laissant une fille,
Guérine ; Guéririe, aussi mariée, Jeanne-Françoise et
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une autre Jeanne. Ils ont déjà donné quelques terres ou
quelques petites sommes à celles qui sont mariées, et à
chacune d'elles, une vache, une chèvre,, une brebis et
son agneau, outre leur trousseau. Quant aux deux filles,
non mariées encore, ils disposent ainsi en leur faveur :

a cinq quarts de blé mêlé ap'pelé bataille, soit
mècle, pour ensemencer un champ ; — une vache rece-
vable, de médiocre valeur, une chèvre et une brebis avec
son agneau..., leur trousseau consistant en cinq draps
toile mêlée et commune, c'est-à-dire partie de ritte et
partie d'étoupe de médiocre valeur, une couverte de gros
drap du pays de bonne valeur, un tour de lit à franges
et dentelles de médiocre valeur, et une fourre de toille

pour leur traversin, qu'elles feront à leurs frais ; il leur
sera délivré quand elles sortiront de la maisonun fossouz
(hoyau) à bêcher et une grande corde servant à lier le
foin; avec son traîneau, le tour à filer dont elles sont déjà
nanties, un coffre de sapin neuf, avec ses ferrures...,
un berceau neuf de sapin avec une grande couverte de
berceau neuve de gros drap du pays, si elle se marient,
et si elles se trouvent dans le cas d'en avoir besoin,
c'est-à-dire pour leur première couche, et attendu qu'ils
(les parents), ont fait les frais de sortie lorsque leur fille
Guérine s'est mariée, ils ordonnent qu'il soit fait à leurs
filles Jeanne-Françoise et Jeanne, lors de leur premier
établissement, leur sortie à la concurrence chacune de
vingt livres. Les fils et les filles pourront rester dans la
maison paternelle avec leurs père et mère et y être en-
tretenus mais sans pouvoir pendant le dit entretien faire
aucuns profits particuliers, au contraire en remettant,
après la mort du père, tous leurs allants (1) à leur mère
pour l'entretien du ménage.

(1) Afïants, d'affanâ, gagner en travaillant; —pécule.
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Dans un autre testament de Montriond (1780), les père
et mère lèguent encore à leurs filles : un veau d'un an,
trois draps de laine du pays, un tour à filer, un berceau
sans garniture.

M. César Duval, député de la-Haute-Savoie,
ancien aide-major des mobilisés à l'armée de
l'Est en 1870-1871, envoie un mémoire intitulé :

un Aventurier Napolitain en 1870. Il s'y agit du
sieur Franzini qui, en 1870, ayant surpris la con-
fiance du gouvernement, obtint le commande-
ment supérieur des mobilisés de la Haute-Savoie
et se montra tout à fait au-dessous de sa tâche.

La réunion décide l'impression de ce travail au
tome XXXII, où elle a eu lieu.

Séance du 16 octobre 1893.
(Présidence de M. MUGNIEK.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
et adopté.

Sur la proposition de MM. Mugnier et Toubin,
M. Max Bruchet, ancien élève de l'Ecole des
Chartes, archiviste du département de la Haute-
Savoie à Annecy, est élu membre effectif de la
Société.

M. Blanc signale le don fait par M. Lansard,
négociant à Chambéry, au Musée de cette ville,
d'une plaque ou contre-coeur de cheminée. Cette
plaque rectangulaire d'assez grandes dimensions,
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provenant de la maison de M. Lensard, n° 4 ac-
tuel de la place Saint-Léger, porte cette inscrip-
tion en lettres romaines : TIMETE DEUM; au-des-
sous est un chàtaigner couvert de fruits, autour
duquel on lit : FAVEO BONOS PUNGO MALOS, allu-
sion aux piquants de l'enveloppe de la châtaigne.
Sous le pied de l'arbre : W. CASTAGNERI, 1634.
L'on sait que les Castagneri, qui devinrent sei-
gneurs et comtes de Chàteauneuf, exploitaient
les mines de la Basse-Mauriemie, et y avaient
établi des fonderies. La plaque dont il s'agit,
provient de ces fonderies et se trouvait sans doute
dans la maison qu'ils habitaientà Chambéry avant
la constructionde leur bel hôtel de la rue Croix-
d'Or, où l'on voit encore une superbe grille de
fer, d'un travail vraiment artistique, placée par
eux afin que leur cour d'honneur ne fut pas en-
vahie par les moines de Saint-François et le peu-
ple se rendant dans leur église, la cathédrale
actuelle.

Le Castagneri de 1634 était probalement Jean-
Baptiste, marié à Virginie Roglia, et qui s'établit
en Savoie dans le commencement du dix-septième
siècle.

M. Mugnier présente une pièce des plus rares
et fort intéressante pour l'histoire des établisse-
ments hospitaliers de Chambéry, la nomination
d'un recteur de l'hôpital neuf, le 7 juin 1439. Le
parchemin d'où cette élection est tirée est mal-
heureusement rogné au commencement et à la
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lin ; cependant le procès-verbal de l'élection s'y
trouve en entier.

Il semble qu'on rappelait d'abord que l'hôpital
avait été fondépar AmédéedeBignin,et que sous
le syndicat de nobles Jean du Pont, de Lustrino,
et Jacques de Chambéry, alias Jacquet, et du
consentementdes conseillers et bourgeois de la
ville, Jacques de Costergfut élu recteur. Ce recteur
étant mort, suivant le droit et la coutume, dit
l'acte, il y eut lieu de procéder à la nomination de

son successeur en conformité des statuts de l'hô-
pital. C'est pourquoi le 7 juin 1439, dans la salle
antérieure de l'établissement et par devant notai-
re, les syndics de Chambéry, vénérable seigneur
Pierre de la Fontaine, alias Garnier, et discret
hommeAmédéeCal,ouCalli, bourgeois,syndics et
économes delà ville et communauté de Chambéry,
s'assemblent avec les conseillers et les principaux
autres bourgeois. Ce sont : vénérables Antoine
Carion et Claude Baron, docteurs es lois, les no-
bles hommes Jacques Jacquet, Jean Valard, et
JeanVirarcl, alias Chivalier; les discrets hommes
Jean Mictre, JeanVulliet, Amédée Milliet, Pierre
Mathieu, Pierre Philibert, Antoine Latard, alias
Prati, Jean Gant, Pierre Castellanet JeanVerne.
Ils choisissent et nomment recteur de l'hôpital
provide et honnête homme D. Jean Advocat, cha-
pelain, présent et acceptant, dont ils connaissent
pleinement la probité, loyauté, connaissance, ha-
bileté et diligence.
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Ils lui donnent tout pouvoir de gérer les choses,
revenus, servis, tailles, gardes, usages, tributs et
droits quelconques appartenant à l'hôpital;... de
bien et fidèlement distribuer les biens de l'hôpi-
tal aux pauvres du Christ, et aux commensaux ou
domestiques, à forme des statuts.

Alors le recteur, Jean Advocat, la main sur le
canon de la messe, jure d'accomplir ses fonctions
ainsi qu'il vient d'être dit, sous l'obligation et
hypothèque de tous ses biens, meubles et immeu-
bles, présents et futurs, d'éviter clans la mesure
du possible toute distribution inutile, de tenir un
compte régulier de toutes ses recettes et de toutes
ses dépenses, et d'enrendre aussi un compte fidèle,
avec entière restitution clés reliquats, de faire in-
ventaire clans le temps prescritpar les règlements;
eh un mot, d'accomplir tout ce qui est de l'office
de recteur, sans aucun artifice.

NOMINATION DE D. JEAN ADVOCAT, RECTEUR DE
L'HÔPITAL NEUF DE CHAMBÉRY

9 juin 1439.

.... Hinc est quodanno a NativitateDomini sumpto M0
quatercentesimo trigesimonono,indictione secuncla, die
septima mensis Junii coram me notario publico et testi-
bus infrascriptis, utmoris est, convoealis et congregatis
in aula domus dicti hospitalis novi dominis sindicis,
consiliariis, et burgensibus dicte ville infrascriptis, cu-
pientibus et desiderantibus diclo hospitali prout decet
de bono, honesto et ydoneo rectore providere, quorum
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sindicorumet consiliariorumnominasunt hec, videlicet :

venerabilis vir dominus Petrus de Fonte alias Garnerij
et vir discretus Amedeus Calli burgenses sindici ycono-
mi et procuratores ville et communitatis Chamberiaci
necnon venerabiles domini Anthonius Carioni et Glau-
dius Baronis legum doctores, nobilesque viri Jacobus
Jaqueti, Johannes Valardi, Johannes Virardi alias Chi-
valerii et discreti viri Johannes Mictre, Johannes Vul-
lieti, Amedeus Milleti, Petrus Mathei, Petrus Phili-
berti, Anthonius Lathardi, alias Preti, Johannes Ganti,
Petrus Caslellani et Johannes Verne, burgenses et con-
siliarii dicte ville et communitatis Chamberiaci animo
deliberato ex eorum certo proposito unoque communi
consensu, super electione rectoris dicti hospitalis fienda,

quacumque machinatione remota, elegerunt constitue-
runt et ordinaverunt, eliguntque, constituunt et ordi-
nant tenore presentis publici instrumeuti, Rectorem,
gubernatorem, adminislratorem et procuratorem dicti
hospitalis bonorumque, jurium, actionum et rationum
dicti hospitalis et pertinentiarum suarum, videlicet pro-
vidum et honestum virum dominum Johannem Advo-
cali capellanum presentem sponte et dévote sus [cipien-
tem] et acceptantem cuiquidem domino Johanni rectori
dicti domini sindici et consiliarii de ipsius rectoris pro-
bitate legalitate, sufficientia, industria et diligentia mé-
rite ad plénum conGssi, dant, donant et concedunt ple-
nam, generalem, liberamque et omnimodam potesta-
tem res, redditus, servitia, tallias, gardias, usagia, tri-
buta et quecumque jura ad dictum hospitale pertinentia,
petendi, exigendi et recuperandi, albergancli, investiendi,
commissiones et excheytas juriclice recipiendi et de re-
ceptis per eumdem quictationem et licteras opportunas
unam et plures nomine dicti hospitalis dandi, facioncli
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expediendi et concedencli ; ipsiusque hospitalis bona
Christi pauperibus et domesticis seu commensalibus
dicti hospitalis bene et fideliter ministrandi et dividendi
iuxta et secundum formam statutorum dicti hospitalis
et per modum consuetum in eodem hospitali et ipsius
domo ; Et generaliler omnia alia universa et singula
agendi, faciendi, dicendi, procurancli et exercendi que ad
dictum Rectorie offîcium pertinentet incombunt remoto
quolibet inhonesto.

Quiquidem Johannes Advocat! rector ad sancta Dei
evangelia super sacro canone missali apperto juravit in
manibus mis subscripti notarii more publiée persone
stipulantis sollempniter et recipientis vice, nomine et ad
opus dicti hospitalis et pauperum ibidem degentium et
omnium aliorum et singulorum quorum interest, inte-
rerit et interesse poterit quomodolibet infuturum, pre-
sentibus sindicis et consiliariis supra dictis per jura-
mentum suum sicut supra prestitum et sub obligaticne
et ypotheca omnium et singulorum bonorum suorum
mobilium et immobilium, presentium et futurorum
quorumcumque, res, redditus, jura, actiones et rationes
hospitalis predicti diligenter fideliter et probe proquirere,
recuperare et servare, Christique pauperibus fideliter
ministrare et dispsnsare, utilia dicti hospitalis diligenter
procurare, inuliliavero toto posseevilare, de receptisque
et libratis per eumdem factis etfiendis bonumet fidelem
computum reddere et legitimam rationem cum reliquo-
rum plenaria restitutione et de bonis quibuscumque dicti
hospitalis debitum invenlarium facere infra tempus a
jure statutum et alia quecumque universa et singula fa-

cere et adimplere que dicto Rectoris officio pertinent,

quacumque machinatione cessante.
Renuncians autem in hoc facto dictas dominus Jo-
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liannes Advocati rector predictus exceptioni dictarum
constitutionis, obligationis, promissionis et omnium et
singulorum in presenli instrumente contentorum et in-
serlorum, non sic non rite seunon légitime factarum, et
in factum actioni, condiclioni indebili et sine causa, ob

causant vel ex injusta causa, petitioni et oblationi libelli
copie presentis instrumenti seu note, litis contestation!,
privilegio fori et juri quo lesis vel deceptis in suis con-
tractibus subvenitur, juredicenti si dolus dat causam
contractai vel incidit in contracta contractum non valere
vel rescindi debere, etomni alteri juri canonico et civili
per quod contra premissa vel prernissorum aliqua facere
posset, dicere vel venire aut in aliquo se tuheri, etpotis-
sime juridicenti generalem renuntiationem non valere
nisi precesserit specialis.

De quibus omnibus premissis dicti sindici et dominus
Johannes Advocati petierunt per me notarium subs-
criptum sibi fieri duo publica instrumenta eiusdem
tenoris et subtancie videlicetad opus cujuslibet dictarum
parlium unum.

Acta fuerunt hec Chamberiaci in aula anteriori dq-
mus dicti hospitalis presentibus domino Humberto Pon-
ceti cappellano, Antonio de Maurianna, Sebastiano
Grossi, clerico, et Anlhonio Ponceti carpentatore habi-
tatore Machiaci, testibus ad premissa vocatis specialiter
et rogatis. (Le reste est coupé.)

Le même membre lit une note sur le prix des
céréales à Chambéry en 1697 et 1698, d'après les
registres de la Grenetie tenus par M0 Borrel, se-
crétaire de la ville :

En mai 1697, le froment a valu [le veissel] au plus
haut prix, seize florins équivalant à 11 livres 13 sols 4
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deniers ; et au médiocre [moyen] quinze florins valant
10 livres, et au dernier prix, 14 florins équivalant à 9
livres 13 sols 4 deniers.

En mai 1698, il a valu au plus haut prix 20 florins (1),

au médiocre 18 florins et demi, et au moindre 18.
Le seigle a valu en mai 1698, au plus haut prix, 12 flo-

rins, ou 8 livres ; au médiocre prix, 11 florins, et au
dernier prix, 10 florins 7 sols, valeur de 7 livres 1 sol
1 denier 4 gros.

En mai 1698, le seigle a coûté au plus haut prix, 18
florins, équivalant à 12 livres ; au prix médiocre, 15 flo-
rins ; et au plus bas, 13 florins, valeur de 8 livres 13
sols 4 deniers.

La mesure dont on indique le prix n'est pas désignée,
mais il s'agit vraisemblablement du veissel, ou seitier,
équivalant au veissel actuel de 80 litres ; peut être même
à une mesure plus faible encore.

M. Marie-Girod envoie un beau parchemin de
0.45 de haut sur 0.62 de large, très bien conservé,
portant la signature de Charles-Quint, Carolo, en
lettres très grêles. C'est une patente de noblesse
accordée le 12 août 1523, par l'empereur d'Alle-
magne, roi d'Espagne, etc., à Amédée de Castel-
lans, savoyard, avec attribution d'armoiries qui
sont peintes au centre de la pièce. M. Mugnier en
a fait la transcription suivante :

12 août 1523.
'x

Carolus quintus, divina favente clementia electus
Romanorum Imperator semper Augustus ac Rex Ger-

(1) Augmentation d'un cinquième sur l'année 1697.
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manias,Castellias,Arragonias,Legionis,utriusque Sicilias,
insularum Canarias et Indiaruna ac terras firmas, Ocea-
ni, etc. (Il y a encore 66 autres titres), nostro et Impe-
rii sacri fideli dileclo Amedeo de Castellanis Sabaudiensi
gratiam nostram Cassaream et omne bonum.

Imperatoriamaiestasetiamper se satis, superque ful-
geat et terrarum orbem micantissimis radijs suis illustret
nihil tamen asque eam décorât quam bene de humano
génère promereri. Hacque via pleriqueromani imperato-

res immortalitatem assecuti sunt et nos eorum vestigia
sequi summa ope enitimur ; quapropter considérantes
fidem, integritatem et observanciam tuam quam erga
Nos et sacrum romanum imperium geris et habes, nos
merito inducunt ut te aliquo ornamenti titulo ex Cesarea
nostra benignitate et Clementia decoremus ut ceteris
quoquedocumentosis ad bene de sacro Romano imperio
promerendum. Motu igitur proprio, animo- deliberato
et ex certa scientia, sanoquoque Principum, Comitum,
Baronum et Procerum nostrorum accedente concilio ac
imperialis nostras potestatis plenitudine te prefatum
Amadeum necnon liberos et descendentes tuos legiti-
mos utriusque sexus in infinitum in nostros et sacri
Romani imperii veri nobiles creamus facimus erigi-
mus....nobililatisque titulo, nomme et fascibus clemen-
terinsignimus, etc., statuentes presentinostro Cesareo
edicto quod tu liberi et descendentes tui... uti frai
etgauderepossitiset debeatis quibus ceteiï nostri et sacri
Romani imperii veri nobiles a quatuor avis et maternis
geniti et procreati gaudent utuntur et fruuntor quomo-
dolibet, iure vel de consuetudine.

Et quo status huiusmodi uobilitationis vestre luculen-
tius et clarius elucescat nobis hoec infrascripta armo-
rum insigma concedinius, damus et elargimur, videhcet
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scutum argentei seu albi coloris, per quod barra nigraab
inferiori angulo sinistro ad dextrumsuperiorem conduc-
ta, 1res rosas apertas aurei seu crocei coloris oequidis-
tantes continet et supra scutum galeam communem
clausam tauijs sen fascijs argentei vel albi ac nigri colo-
ris redunita et fascia contorta seu regum antiquorum
diademate aureo vel croceo ac nigro coloribus alterna-
tis in cono circumdatam e quo strutio (autruche)
nigri coloris alis utrinque explicatis et sursum versis
lancinam ferri transversam rostro gerens pectorete-
nus eminet, quemadmodum hoec omnia lucidius in
medio presentium propriis coloribus efigiata cernuntur.
Volentes et hoc Cassareo statuentes edicto quod tu
Amaclee prefate, liberi et descendentes tui, ut supra
prescripta arma et nobilitatis insignia perpetuis futuris
temporibus in signum vere nobilitatis vestroe in omni-
bus et singulis honestis, decentibusque actibus, beilis,
duellis, torneamentis,h...ludiis,picturis, sculpturis,edi-
ficiis, annulis, signetis, sigillis, sepulchris, monumentis
et alibi ubicumque libuerit in rébus tam spiritualibus
quam temporalibus nobilium armigerorum more tam
serio quam joco déferre et gestare eisque necnon illis
honoribus preeminentiis graciis et prerogativis uti frui et
gaudere possitis et valeatis quibus ceteri huiusmodi in.si-
gnium et armorum omamentisa nobis et sacro Romans
Imperio insigniti gaudent et potiuntur absque alla contra-
dictione et impedimento. Nulli ergo omnino hominum
liceat hancnostramcreationis,erectionis,nobilitatis, con-
cessionis, decreti, volontatis et gratias paginam infrin-
gere seu et quovis ausu temerario contraire. Si quis
autem id attenlare presumpserit nostram et Imperij sa-
cri indignationem gravissimam ac pasna quadraginta
marcorum auri puri toties quoties contratecerit, se no-
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verit irremissibiliter incursurum, quàrum medielatem
Imperialis Fisci, seu ^Ërarij nostri, reliquam vero par-
tem injuriam passorum vel passi usibus decernimus
applicandam. Harum testimonio litterarum manu nos-
tra subscriptarumet sigilli nostri appensione munitarum

Dat. in oppido nostro Vallisoleti die duodecima men-
sis Augusti anno Domini millesimo quingentesimo vi-
gesimo tertio, Regnorum nostrorum Romani quinte,
aliorum vero omnium octavo.

Signé : CAROLO.
et sur le repli :
Acl mandatum. Coes. et Cath*0 Ma^ propin.

Max : Frans y luas ?

au dos : ALEXANDER schwac ? ?

Le sceau qui pendait par un double cordon a disparu.

M. Mugnier donne lecture d'une charte du 1er

mars 1422, sur parchemin, qui forme l'une des
gardes du manuscrit n° 30 de la Bibliothèque
publique de Chambéry, de Proprietalibus rerum^
manuscrit, ayant appartenu aux anciens domini-
cains de cette ville,et qui, comme beaucoup de
manuscrits précieux, était fixé à un banc par une
chaînette engagée dans un anneau de fer placé
dans l'un des plats en bois du livre.

Dans la maison du jurisconsulte Egide, à Lau-
sanne, et devant un notaire, comparaît noble hom-
me Thomas ProvarmaZjJîts de Biaise, proba-
blement de la noble famille piémontaise des
Provana, qui donne mandat de gérer ses affaires
à son frère D. Jacques Provannaz, prieur du
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prieuré bénédictin de Saint-Sulpice, près Lau-
sanne, Jean des ColumpniSj ou des Colonnes (1),
chanoine de Saint-Jean de Maurienne, Guido de
la Roche, chanoine de Lausanne, M° Egide Acai-
ren (2), jurisconsulte, noble homme et égrège
Amédée de Challant (3), chevalier, et Francisquin
Provannaz (4), damoiseau, lesquels pourront agir
seuls ou collectivement.

1er mars 1422.

Innomine domini amen. Per hoc presens publicum
instrumentum cunctis pateat evidenter, Quod anno a
Nativitate dni millesimo quadringetesimo vicesimo se-
cundo, indictione quintadecimacum anno sumpta, die
vero prima mensis martij Pontificatus sanctissimi in
Christo patris et domini nostri dni Martini divina pro-
videntia pape quinti anno quinte, in mei notarii publici
et testium subscriptorum presentia personaliter consti-
tutus per infrascriptanobilis vir Thomas Provanaz filius
Blesij Provanaz. Idem vero Thomas sciens prudens
et spontanens ex sua certa scientia ut asseruit hiis
modo via jure et forma melioribus quibus potuit, in
omnibus et singulis causis suis natis et movendis tam

(1) Famille noble des environs de Saint-Jean de Mau-
rienne.

(2) C'est ainsidu moins que le nom nous a semblé devoir
être lu.

(3) Famille importante de la Bresse.
x (4) Un Joamiard Provana, chevalier est bailli de Bresse,
1378-1382. Voir les Châtelains de la Bresse et du, Bugetj,
au t. XXXII dos Mémoires de la Société saoois. d'his-
toire

, p. 162, 166.
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a se quam contra se contra quascumque personas ec-
clesiasticas vel seculares collegia et universitates coram
quibuscumque judicibus ecclesiasticis et secularibus
ordinariis extraordinariis, delegatis, subdelegatis, com-
missariis et aliis universis et singulis judicibus quibus-
cumque quacumque auctoritate et poteslate fungentibus
citra renuntiationem aliorum procuratorum alias per
tempus constitutorum, suos fecit, constituit, creavit et
ordinavit facitque constituit créât et ordinal per presens
instrumentum procuratores et certes nuntios spéciales
attores, fatlores et negotiorum suorum gestores ita quod
generalitati specialitas non deroget nec e contra, vide-
licet religiosum virum fratrem Jacobum Provanaz prio-

rem prioratus sancti Sulpicii prope Lausanam ordinis
sancti Benedicti, venerabiles et discretos viros dominos
Johannen de ColumpniscanonicumSancti Joannis Mau-
riane, Guidonem de Ruppe canonicum lausanensem et
magistrum Egidium Acairem jurisperitum ac nobilem
et egregium virum Amedeum de Challant militem et
Francisquinum Provanaz domicellum, absentes, tan-
quam présentes et eorum quemlibetinsolidum et pro se
ita quod non sit melior conditio occupantis nec deterior
subsequentis sed quod per unum ipsorum inceptum
fuerit per alterum seu alios prosequi valeat, etc., etc.

Acta sunt hec in civitate laus., (1) in domo habitatio-
nis venerabilis viri magistri Egidij jurisperiti ? presen-
tibus ibidem reliogioso viro domino Johanne Vouterij
canonico laus., domino Roberto Massellini presbi-
tero,.. le reste est coupé.

(1) Place de l'anneaude fer.
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Séance du 19 novembre 1893.
(Présidence de M. MUGNIER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
et adopté.

Sur la présentation de MM. Mugnier et Marie-
Girod, M. J.-J. Vernier, ancien élève de l'Ecole
des Chartes, archiviste du départementde la Sa-
voie, est élu membre effectif de la Société.

M. Girodlit une lettre qui lui a été adressée par
notre sociétaire, M. le comte de Mouxy de Loche,
au sujet du poème des Dioinailles de Claude-
Etienne Nouvellet, qui vient d'être publié dans
le tome XXXII de nos Mémoires. Cette lettre
contient sur le comte de Montréal, à qui Nouvellet
a dédié son poème, des détails historiques intéres-
sants et qu'il est bon de conserver :

Georges de Mouxy était fils de Philippe seigneur de
Mouxy (sur Aix), et de Philiberte Oddinetde Montfort.
11 eut trois frères dont un, Jacques, prieur de Sixt, est
souvent cité dans l'histoire de saint François de Sales,
particulièrement celle du curé de Saint-Sulpice. Ayant
hérité en 1575 de l'immense fortune de son oncle Louis
Oddinet, Georges de Mouxy acquit le comté de Mont-
réal et diverses autres terres importantes en Bresse.
La même année il fut créé conseiller d'Etat, puis am-

bassadeur en France, poste qu'il occupait encore en
1580. Dix ans plus tard nous le trouvons prenant le titre
de premier conseiller d'Etat. En cette qualité, dit Gui-
chenon, il prit part aux conférencesqui eurent lieu àBon-
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nevitle, au sujet d'un traité de paix à conclure avec les
Bernois. L'opposition qu'il fit alors aux projets du duc
de Savoie, et en particuler à la malheureuseexpédition
de Provence, le mit quelque temps en disgrâce.

Il mourut commandant du château de Chambéry le
2 mars 1595, et fut enseveli dans l'église de la Biolle.
Il avait épousé Louise, fille de Jean de Seyssel, marquis
de la Chambre, héritière universelle de cette puissante
maison de la Chambre qui posséda une grande partie
de la Maurienne. De cette union il n'eut qu'une fille,
Julienne-Gasparde de Mouxy, laquelle apporta en dot à
son mari, Louis de Seyssel, marquis d'Aix, une des plus
grandes fortunes qui aient existé en Savoie.

M. Gustave Monestès transmet une lettre du
baron Finot, préfet du Mont-Blanc sous le premier
empire, adressée à M. Brunet, maire de Bassens,
près Chambéry, et père du baron Brunet qui fut
intendant-général cle Gènes vers 1848. Elle est
intéressante à plus d'un titre-

2° Division.
Bureau militaire. Chambéry, le 27 août lbl3.

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU MONT-BLANC, AUDI-

TEUR AU CONSEIL D'ÉTAT, BARON DE L'EMPIRE.

A Monsieur Brunet, Maire cle la commune de
Bassens,

Monsieur le Maire, j'ai l'honneurde vous prévenir que
S. E. le Ministrecle l'Intérieura décidé le 21 du c1 que les
personnes inscrites sur les contrôles des compagnies de
Grenadiers et cle Chasseurs de la Garde nationale du
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département qui ont été nommées aux fonctions de mai-
re postérieurement à leur organisation, pourraient être
éliminées de ces contrôles et jouir de l'exception pro-
noncée en faveur des fonctionnaires de l'ordre adminis-
tratif, par le décret du 5 avril der en payant une
indemnité pour les dépenses de la Garde nationale
qui sera régLée par moi.

Je n'examinerai point, Monsieur, dans la fixation de
cette indemnité, les moyens particuliers des personnes
auxquelles cette décision est applicable, pour leur impo-
ser l'obligation de payer une somme équivalente à tous
les frais qu'occasionne un remplacement ; je ne veux
point rendre leur condition égale à celle des Gardes
nationaux qui n'ont pas été appelés à remplir des fonc-
tions publiques. Pour ce qui vous regarde, Monsieur,
j'ai fixé cette indemnité à la somme de cent dix francs
équivalente seulement à la moitié de celle que chaque
Garde national remplacé est tenu cle verser au trésor
public.

Je vous invite, Monsieur, à faire verser cette somme
dans la Caisse de M. le Receveur Général du dépar-
tement, et sur la présentation de son récépissé, le Conseil
d'organisation prononceravotre élimination des contrôles
de la Garde nationale.

Recevez, Monsieur le Maire, mes salutations respec-
tueuses.

Le Baron de VEmpire,
N. FINOT.

Nul doute que M. Brunetn'ait accepté avec em-
pressement de verser lamédiocre somme au moyen
de laquelle il put s'exempter de faire la campagne
cle France.



XXXI

M. Mugnier lit une relation manuscrite, du siè-
cle dernier, sur les troubles arrivés à La Roche à
l'arrivée des troupes espagnoles, lors de l'occu-
pation de la Savoie en 1742 et en 1743. Cette piè-

ce présente de l'intérêt, car elle démontre qu'il y
avaità la Roche, entre les bourgeois et la noblesse,

un vif antagonisme, et, contrairement à ce que
l'on aurait dû supposer, que le loyalisme envers
la Maison de Savoie se rencontra beaucoup plus
chez les bourgeois que chez les nobles. Il y aurait
lieu de rechercher si cette interversion de senti-
ments fut générale en Savoie, ou si, à la Roche,
elle ne fut due qu'à des causes purement locales.
Le prudent abbé Grillet, dans sa courte Histoire
de la Roche, ne fait aucune allusion aux petits
événements objet de notre notice, qui, croyons-
nous, a dû être rédigée pour être envoyée à M.
Graneri, marquis de la Roche, résidant à Turin.

DÉTAIL DES TROUBLES ARRIVÉS DANS LA VILLE DE LA

ROCHE DÈS L'ARRIVÉE DES ESPAGNOLS EN SAVOYE

EN 1742 ET 1743

Un jour ou deux après la publication de l'Edit de S.
E. Monsieur le comte de Glimes du 6 septembre dernier
1742, la noblesse de la àP Roche jointe a quelques
Bourgeois cle leurs adhérents et autres manants, et ha-
bitants après s'estre assemblés au son de la cloche que fit
sonner le sieur de Fillinge le 10 mêmemois indépandam-
ment et au mépris du conseil establit de part S.M. le
Roy de Sardaigne auraient Elut pour sindic noble
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Claude phillibertDe sauvage,et le S1'Jean anloine Deage,
ce dernier cepandant n'ayant pas voulu accepter cette
Charge, et le d*.' S 1' de Sauvage qui auroit. esté Elut
sindic ou pour mieux dire qui se seroit offert d'accepter
cette Charge ; n'a pas osez la continuer que le premier
jour attendu que mrs les Députés cle la noblesse pour
aller prester l'obéissances a S. A. R. dom phillippe
écrivirent au d'. S 1' Desauvage de ne pas faire la faute
d'exercer cette Charge, cepandant le lendemain de son
élection les sindics, et conseillers establis par l'Edit de
sa dtc. M. ayant veu un ordre qui leur avoit esté adressé
le... septembrepour faire fournir du bled a moutiers pour
le service des troupes de S. A. R., et ayant fait jcelluy
publier au devant l'hôtel cle ville lieu accoutumé a faire
les publications ou la plus grande partie de la ville
s'était assemblée, le dt. S'' de Sauvage en présence du
peuple auroit protesté, et même demandé acte au secré-
taire de ville qui en faisoit la publication cle ce que le
sus dl. conseil cle sa d1e. M. songerait a continuer la
Charge en disantqu'il n'y avoit point de sindic que Luy
et que personne ne devoit ordonner que Luy, étant a re-
marquer que le d(. conseil de S. M. dans le tems de
cette élection fut obligé de sortir de l'hôtel de ville par
le grand bruit qu'y s'y fesoit tant par le d*. S 1' de Sauvage
que ses adhérents qui tous disoient qu'ils ne reconnois-
scnt plus le conseil de sa dtP-. M. Et que cette assemblée
générale se fit sans aucune permission, et contre la dis-
position des Edils de S. M.

2° Que noble Gilbert Deage de Loisinge fit sonner la
cloche pour assembler le peuple dans l'hôtel de ville le
24 du mois de février dernier, et sans en avoir participé
ny fait part au conseil cle sa d^0 M. Et le peuple s'étant
assemblé le cl*, jour a l'issue de la messe parroissiale
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dans la dte. hôtel de ville, ou le d*. S 1' de Loisinge aj^ant
pris place dans le banc des sindics, et ayant sorti de sa
poche une requette et décret de son Ex. Monsieur le
marquis de la Ensenada qu'il auroit remis au secrétaire
de ville pour en faire la lecture en disantaux Bourgeois,
et autres assemblés : Messieurs je vient de Chambéry
exprès pour obtenir un nouveau Conseil pour mettre le
bon ordre clans cette ville et que jay obtenu de sa dte
Ex. même du consentement et avis de Monsieur l'avocat
fiscal général. Disant encore qu'il avoit ordre cle sa dt0

Ex. pour la formation d'un nouveau Conseil et pour la
suppression de celuy de sa d'° M- C'est fait le d{ S 1'

cle Loisinge aurait commencé par dire qu'on luy avoit
proposé six Bourgeois notables pour conseillers qui sont
les Srs François-Marin Phillipe, Jean-Antoine Deage,
François-Nicolas Aretan, André Aretan, Gilbert Mar-
tin, et George Bally et qu'on ne pourrait mieux choisir
ce qui etoit cependant contre la disposition du Décret
cle sa dte Ex. qui disoit que ce conseil nouveau seroit et
devrait estre établi par les Bourgeois et suffrages d'jceux,
personne ne s'etant opposé à cette proposition attendu
même que tous ses proposés étaient autour de la table
où l'on faisoit la lecture de la d<» requette et décret, sauf
me François Bouthey, l'un des Bourgeois de la dt0 Ro-
che, qui dit que ce n'etoit point de la manière qu'on
formoit un Conseil et qu'il devoit s'établir a la pluralité
des voix, sans cependant qu'on fit aucune attention a
ses représentations. Ensuite de quoy le cV S1' Deloisin-
ge auroit aussy proposé d'établir quattre nobles pour
conseillers subsequemment à ces Bourgeois cy devant
proposés, et auroit dit qu'il avoit proposé à plusieurs des
Messieurs de la noblesse d'accepter la charge de con-

3
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seillers etquils n'en vouloient rien. Et ensuite s'ëtant le
d' S1' de Loisinge proposé le premier pour conseiller et
ayant encore proposé avec luy nobles Jean-Charles de
la Balme, Claude-Philibertde Sauvageet Jean-François
deThoirede Mounant pour conseillers. Et voyant que
quelques uns étaient dans le dessein de bailler leurs
voix pour l'élection du sindic le d1 Srde Loisinge auroit
crié a haute voix : « c'est moy qui suis sindic, il est bien
juste que ie le sois après les peines que ie me suis don-
né pour l'Etablissement de ce conseil et pour marque de
cela je preste serment en qualité de Sindic en présence
du peuple en levant la main, )) et en même tems auroit
receu le serment des autres conseillers tant nobles que
Bourgeois C3r devant proposés pour conseillers sauf le
d* S 1' André Aretan qui n'a point voulut accepter cette
charge, et en conséquance de ce refus auroit fait assem-
bler le lendemain ce prétendu nouveau conseil qui au-
roit élut le Sr André Montréal qui l'auroit accepté et
sans que cet conseiller aye été proposé par aucuns suffra-
ges quo3rqu'il fut dit par le Décret de sa dte Excellence.

Etant a notter que par le Décret cle sa dt° Ex. Mon-
sieur le Marquis de LaEnsenada, soit du contenu en sa
dte requette desquels le conseil de S. M. n'a jamais pu
avoir une expédition ny même des plus notables Bour-
geois quoyquils en ayent fait la demande au d* Secrétai-
re de ville qui a' toujours epondut que le d* S1' de Loisin-
ge en est demeuré saisi. Comme encore de la prétendue
élection du nouveau conseil n'ayant pas même le d* Sr
de Loisinge voulu permettre aud* Secrétaire de ville cle

tgnoriser dans le registre de ville les dls requette, et
décret, attendu sans doute que ce nouvel établissement
est comme la disposition dud* Décret, puisquil est dit
quil n'y doit point avoir de parents autant que faire se
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pourrait ; cepandant le d* Jean-AntoineDeage se trouve
beau père dud* François-Marin Phillipe, ce dernier
cousin germain dud* Gilbert Martin, et les dts George
Bally et André Montréal fils de famille, et non émanci-
pés, ce qui fait bien voir clairement que ce Conseil n'a
esté fait qu'à la fantaisie dud* S1' de Loisinge y ayant ce-
pandant un nombre d'autres Bourgeois apparents clans
ladte ville qui ne se trouventaucunement parents et qui
ne ceddent en rien soit pour le bien soit pour le rang
aux cy dessus nommés proposés.

Etant encore a notter que le 21 dud* mois de février
dernier, trois jours avant cette prétendue élection le cl*

S 1' Deloisinge une heure ou deux après son arrivé de
Chambéry dit en place publique : « jay ordre d'établir uu
nouveau Conseil et de faire lier et garrotter ceux qui
n'iront pas en maison de ville pour cet établissement )>;

outre celle de sa propre autorité auroit fait avertir le
peuple le 23 dudt- mois par le valet cle ville pourque il
eut a se trouver le lendemain a ladte maison de ville
après la grande messe pour recevoir les ordres quil avoit
a leurs intimer et se serait jacté en présence de plusieurs
personnes que monsieur l'avocat fiscal gênerai avoit
consenti au nouvel établissement et fournit des conclu-
sions favorables au sujet, ce qui n'a cependant point pa-
ru au bas cle ladto requette.

Et parle Décret de sadte Ex. le conseil de S. M. est
suprimé.

D'une autre écriture, aussi de l'époque. L'on ne
sait par quelle raison la noblesse a voulu établir un
Sindic noble a la première entrée des espagnols on
Savoye et former cet nouveau Conseil à leur seconde
entrée puisque dans l'intervale de ces deux entrées que



XXXVI

ladte M. a occupé les états cette noblesse n'a point re-
mué ny osé dire le mot.

La Société reçoit en don, de M. Molines, pro-
cureur général près la cour d'appel de Chambéry,
son discours de rentrée : La Réforme du Code pé-
nalfrançais ; de M. J.-J. Vernier, archiviste du
département delà Savoie, sa, Relation de la fête
du 25 messidor an VII à Chambéry ; de M.
Joseph Revil son étude : Les Lacs de la Savoie
d'après les travaux récents.

Le Président fait connaître la mort cle M. Fran-
çois Rabut, président honoraire de la Société,
décédé à Dijon le 5 novembre courant dans sa
soixante-treizième année, après une existence
toute d'honneur et de travail. Sa dépouille mor-
telle doit être transportée à Chambéry, sa ville
natale. Les sentiments de condoléance et les vifs
regrets de tous les membres de la Société savoi-
sienne d'histoire et d'archéologieont été transmis
à la veuve de notre bien regretté collègue et à son
fils. L'annonce cle cette perte regrettable a pu être
insérée à la fin du tome XXXII qui vient d'être
mis en distribution, et un article signalant les
nombreux travaux de M. Rabut a été publié dans
le n° du Républicainde la Savoie du 7 de ce mois.

Séance du 16 décembre 1893.
(Présidence de M. MUGNIEH.)

Après lecture, le procès-verbal de la séance du
19 novembre est adopté.
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M. Jean Létanche présente un travail sur
l'administration de la ville d'Yonne pendant la
Révolution. La réunion décide qu'il sera imprimé
au tome XXXIII des Mémoires de la Société si
l'impression déjà votée d'autres travaux laisse à
celui de M. Létanche une place suffisante.

Le Président lit une lettre de notre sociétaire
M. l'abbé Piccard relative à divers documents qui
lui avaient été transmis par M. François Rabut ;
la réunion charge M. le Président d'écrire à M.
Piccard de dresser un inventaire des pièces qu'il
possède eucore et de le transmettre à la Société,
tout en utilisant lui-même ces documents.

M. Paul Leroy, docteur en droit, qui, l'an der-
nier, nous a envoyé divers documents fort intéres-
sants, adresse à la Société un nouvel extrait par
lui pris aux archives d'Orléans. Il est relatif au
séjour que le cardinal Maurice de Savoie, fils du
duc Charles-Emmanuel I01', fit dans cette ville au
commencement de novembre 1618, lorsqu'il se
rendit à Paris avec le président Favre et François
de Sales, pour y traiter du mariage de Victor-
Amédée, prince cle Piémont, son frère aîné, avec
Chrestienne ou Christine de France, soeur du roi
Louis XIII.

La réunion décide que cas notes seront insérées
au bulletin des séances dans une notice sur ce
mariage, rédigée par M. Mugnier.
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LA MISSION DU CARDINAL MAURICE DE SAVOIE

A LA COUR DE FRANCE, POUR LE MARIAGE DE
VICTOR-AMÉDÉE Ie''.

Charles-Emmanuel Ier, cessant pour un temps
de guerroyer, venait de conclure la paix avec
les Espagnols qui lui avaient restitué la ville de
Verceil. Il songea alors à réaliser le mariage de
son fils aîné Victor-Amédée (1) avec Chresiienne
ou Christine de France, fille cle Henri IV et de
Marie de Médicis, née au Louvre le 10 février
1606.

Des pourparlers auxquels avait pris part le ma-
réchal de Lesdiguières existaient déjà à ce sujet
entre la Cour cle Savoie et celle cle France. En
septembre 1618, lorsqu'il jugea que l'affaire pou-
vait être conclue, Charles-Emmanuel envoya
auprès de Louis XIII une mission à la tête de la-
quelle il plaça son second fils le cardinal Mau-
rice de Savoie, âgé alors de 24 ans, et qu'il eut
soin d'entourer de personnages éminents dont les
conseils et l'intervention devaientempêcher toute
fausse démarche et vaincre les résistances qui
pourraient encore se rencontrer. C'étaientPhili-

(1) Victor-Amédée, né le 8 mai 1587, était le second fils
de Charles-Emmanuel I" et de l'infante Catherine d'Espa-
gne, fille de PhilippeII ; il devint l'aîné de la famille lorsque
son frère Philippe-Emmanuel mourut à Valladolid, le 9 fé-
vrier 1605, à l'âge de dix-neuf ans.
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bert Scaglia, comte de Verrue (1) et son fils Au-
guste Manfrecl, comte de Caluse, Ottavio Viale,
évoque de Saluces, le premier président du Sénat
de Savoie, Antoine Favre (2), et le grand évêque
de Genève-Annecy, François de Sales.

Le cardinal Maurice partit de Turin le 6 oc-
tobre ; il traversa les Alpes en litière, et marcha
à petites journées, car il n'arriva àMontmélian (14
kilomètres de Chambéry) que le 17 (3). Peut-être
y eut-il une entrevue avec le maréchal de Lesdi-
guières, qui serait, dans ce cas, venu de Grenoble
le complimenter. 11 ne quitta Chambéry ou Mont-
mélian que le mardi 23 octobre. Le président
Favre avait accepté sans peine la mission d'acom-
pagner le jeune cardinal à la cour de France, mais
il n'avait pas voulu partir sans avoir' reçu du
trésorierde Savoie l'argent nécessaire à son voya-
ge, et que Son Excellence, le marquis Sigismond
d'Est, gouverneur cle Savoie, lui avait promis.C'est
ce qu'il explique au duc dans une lettre qu'il lui
écrit de Chambéry le 20 octobre :

(1) 11 mourut à Paris le 12 ou le 13 mars 1619.François
de Sales écrivit le 9 novembre ix la comtesse de Verrue si

Turin un récit du voyage.
(2) Quelques-uns de ces détails, la lettre du président

Favre notamment, sont tirés du grand ouvrage do M. Gau-
denzio Claretta, Storia délia Reggcnsa cli Chrislina di
Francia, t. I, p. 5 et 7.

(3) Archives du Sénat de Savoie, Registre d'entrée des
audiences de 1617 à 1620. Le premier président siégea enco-
re le 22 octobre 1618; il ne reprit son service d'audience
qu'à la rentrée suivante, 14 novembre 1619.
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u Je ne pouvois recevoir commandement plus
favorable que celui que m'a faict V. A. S. par sa
lettre du 13, de suivre Monseigneurle Sérenissiine
prince cardinal en ce sien voyage, tant en ce qui
concerne les affaires qu'il lui plaît me marquer,
qu'en toutes autres occurences qui peuvent naître
de sa négociation pour le service cle S. A. S.

« Dieu sait et V. A. S. le saura, avec quelle dili-
gence et fidélité je m'acquitterai de ce devoir pour
le désir que j'ai de lui donner sujet de croire que
je n'ai rien cle si chéri ni de si précieux que le bien
de son service, pour lequel, si la réputation que
plusieurs me donnent, plus que mes mérites, peut
produire quelque bon effet, je ne la tiendrai plus
pour vaine et inutile comme je l'ai tenue jusqu'à
présent. J'espère partir mardi prochain et cle ce
mois, si le seigneur trésorier ne me retarde pour
l'argent que M. le marquis de Lans lui a ordonné
de me bailler. »

Le compte des dépenses de la ville d'Orléans
nous apprend que le président Favre et l'évêque
de Genève se liront accompagner, le premier de
son fils, le second d'un de ses frères (1).

(1) Le président Favre avait divers fils dont les plus con-
nus sont René Favre, dit de la Valbonne, et Vaugelas. René,
alors président du Conseil de Genevois à Annecy et séna-
teur, assista le 14 novembre 1618 à l'audience de rentrée du
Sénat ; il n'accompagna clone pas son père à Paris ; peut-être
ce compagnonfut-il Vaugelas et y noua-t-il alors les relations
et les amitiés qui l'y fixèrent plus tard. 7- Le compagnon
de l'évêque fut sans doute son frère Jean-François, qui devint
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L'ambassade se composaitde plus de deux cents
personnes, grands seigneurs, évêques, abbés, offi-
ciers de palais et gens de service. Arrivée à Roanne
elle s'embarquasur la Loire jusqu'à Orléans. Louis
XIII avait voulu qu'avant d'arriver à Paris, le
cardinal reçut, à Orléans déjà, un brillant accueil.
Afin de répondre à ce désir ou plutôt à cet ordre,
le maire et les échevins d'Orléans envoyèrent à
Gien, le 25 octobre, deux émissairespour s'enquérir
du moment précis où Maurice de Savoie et son
cortège arriveraient dans leur ville.

Le cardinal débarqua à Orléans, au port de la
Recouvrance le 31 octobre ; il fut logé à l'hôtel
du comte de Saint-Pol. François de Sales ainsi
que deux ou trois autres des principaux seigneurs
y furent reçus aussi, ou bien hébergés chez d'au-
tres grands personnages, puisque l'état des dépen-
ses ne signale pas pour eux de frais d'hôtellerie.
Le président Favre fut logé au Barillet d'Orléans
avec trois seigneurs qui l'accompagnaient, son
fils, à la Coupe d'or.

Voici la note détaillée des dépenses, s'élevant à
plus cle douze mille livres, qui durent être payées
par la ville d'Orléans dans cette circonstance.

rapidement son suppléant clans la charge de grand aumônier
de Christinecle France, et obtint, grâce à l'intervention de la
princesse, d'être nommé évèque inpartibus et coadjuteur de
François cle Sales avec future succession, — qu'il n'attendit
pas longtemps.
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RÉCEPTION DE M. LE CARDINAL DE SAVOYE.

Octobre et novembre 1618.

MISE ET DESPENSE faictes par le rendant compte à la
réception de Monsieur le Cardinal de Savoye (1) sui-
vant les lettres de Sa Majesté adressantes aux dicts
maire, eschevins, manans et habitans de ceste ville par
lesquelles Sa Majesté mande et ordonne que le dict
Seigneur Cardinal soit reeeu et de l'ordre qu'elle a
voullu et entendu y estre tenu ainsy que le porte les
dictes lettres signées Louis et plus bas de Loménie, des
10 et 15 octobre 1618. Et par les lettres de sa dicte ma-
jesté escriptes à Monseigneur le conte de Saint-Pol aus-
dictz maire et eschevins.

Surquoy et affin que l'intention de sa dicte majesté
feust exécutée et su3rvie, auraient les dicts maire et
eschevins faict assemblée des habitants pour y faire en-
tendre la vollonté de Sa Majesté et y apporter l'ordre
quelle en peust recepvoir le contentement que pourroict
désirer à l'arrivée et passage du dict Seigneur Cardinal.
En la quelle assemblée auroict été résolu le chemin et
ordre qu'il falloict tenir et les frais et despens qu'il
conviendroictse feraient aux despens de la dicte ville
ainsy que le porte le dict acte d'assemblée signé du dict
Duboys en date du 25e jour dudit octobre.

(1) Maurice de Savoie, troisième fils cle Charles-Emma-
nuel I" et de l'infante Catherine d'Espagne, fille de Phi-
lippe II, né le 10 janvier 1593, fait cardinalen 1607, à l'âge
de 14 ans, par le pape Paul V, était âgé cle 25 ans lors de
sa mission à Paris.
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ESTÂT PAR LE MENU DES PAIEMENTS faicts auxhostel-
liers et cabarrettiers pour le logement et nourrituresqu'ils
ont faictes aux Seigneurs Gentilshommes officiers servi-
teurs et aultres de la suitle du dict seigneur arresté par
les dicts maire et eschevins par dellibération en fin
dicelluy signée du dict Du boys du 12 du dict mois, en-
semble une coppie d'arrest du conseil d'Estat collation-
née par ledict Dhboys portant la remise des deux tiers
de la somme de 15,000 livres à la quelle cette dicte
ville a esté taxée pour la subvention au lieu du sol par
livre, selon que le porte le dit arrest, laquelle auroit
esté faicte ausdicts maire et eschevins à cause des grands
frais que leur auroit convenu faire pour la réception du
dict Seigneur Cardinal toutes les quelles pièces sont cy
rapportées pour la vériflîcation de ce chapistre.

— à Louis cle la Boissière hostellier demeuranten ceste
ville rue et proche la porte Bourgogne la somme cle 60
livres tournois pour la despense faicte en sa maison par
le frère de Monsieur l'evesque cle Genefve (1) et aultres
estant au nombre de dix sept hommes les quels estoient
à la suite du dict Seigneur Cardinal et ce durant trois
journées.

—à Marie Frelte femmedeAnthoineAignanhostellier
demourant à YEscu de France du Martroy de ceste
dicte ville la somme de cent livres à laquelle auroit esté
composé pour la despense faicte en sa maison durant
trois jours par Monsieur l'evesque de Saluce (2) [et les]

personnes de sa suitte les tailleur tappicier et vallet de
garde robbe du dict seigneur cardinal quatre hommes

(1) L'un des frères de saint François de Sales.
(2) Octave Viale, évoque de Saluées.
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de Monsieur de Lescavacie (1), quatre valletz du dict
seigneur Cardinal.

— à Yvon Duranthostellier demourant au Lion d'Or
rue de la Pierre Percée la somme de 16 livres à laquelle
a esté cheuy (sic) et composé avec le clict Durant pour la
despense faicte en sa maison par l'appoticaire chirurgien
et cirier du dict seigneur cardinal et trois compagnons
durant trois jours.

— à Martin Fernaulthostellieretcabarettierdemourant
à l'enseigne de Sainct-Martin de ceste dicte ville la
somme de 54 livres à laquelle a esté composé pour la
despence faicte en sa maison durant trois jours tant des
Gentilshommes de la suitte du dict seigneur cardinal
leurs serviteurs et quatre courriers d'icelluy.

— à Jehan Boucher hostellier demourant à la Chausse
bigarrée la somme de 4 livres pour la despense faicte
en sa maison durant deux jours par les deux valletz de
chambre du dict seigneur cardinal.

— à Roze Hochereau femme cle Toussainctz Sarazin
hostellier demourantau Croissant rue de la porte Ban-
nier la somme de 36 livres à laquelle a esté arresté la
despense faicte en sa maison par les contes Baumelie (?)
Théodore (2) le baron de Peleins avec neuf cle leur suitte
et ce durant deux jours et derny tous lesquelz estaient à
la suitte du dict seigneur cardinal.

— à Nicole Picard femme de Pierre Vaillant hostellier
demourant aux Pasloureaulx à la Croix Morin de ceste

(1) ProbablementPhilibert Scaglia, comte de Verrue, qui
accompagna le cardinal Maurice dans ce voyage.

(2) Il y avait dans l'entourage du cardinal un comte Théo-
dore dont M. Claretta n'a pas connule nom de famille.
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dicte ville la somme de 35 livres pour la despence faicte

en sa maison durant trois jours par les sieurs conte de
la Dune (?) [et] Marquis de la Susoie (marquis de Ca-
luse ?) deux gentilshommes et six serviteurs de la suitte
du dict seigneur cardinal.

— à Pierre Legrand hostellier demourant aux Trois
Mores forsbourg de la Porte Bourgogne la somme de
30 livres pour la despence faicte en sa maison d'une jour-
née et demye de onze personnes dix sept chevaulx et le
maistre de l'estable de l'escurye du dict seigneur car-
dinal.

— à PerrineThoumin femmedeJehan Lemaire Mais-
tre du Chandelierd'Or de la Porte Bourgogne la somme
de 65 livres pour la despence faicte en sa maison du-
rant trois jours par six pages du dict seigneur cardinal
et de dix hommes de la suitte d'icelluy.

— à Magdalaine Gaillard femme de Nicaise de Brie
hostellier demourant au Barillet d'Orléans la somme de
44 livres cinq solz pour la despence faicte en sa maison
durant deux jours et demy par M. l'abbé deBrolle, son
frère chevalier (1), et quatre hommes qui les servoient,
M. le président de Savoye (2) trois seigneurs qui l'ac-
compagnoient et neuf serviteurs de la suitte du dict sei-
gneur cardinal.

— à Pierre Hue hostellier demeurant à la Fleur de lis
de la Croix Morin, la somme de 40 livres par le mais-
tre d'hostel dix de sa compagnie et quatre serviteurs de

(1) L'abbé de Broglio, et probablement Amédée de Broglio
qui fut nommé gentilhomme cle la princesse de Piémont.

(2j Le premier président du Sénat de Chambéry, Antoine
Favre.
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la suitte du dict Seigneur Cardinal et ce durant deux
jours et deniy.

— à Louis Sa.nxon hostellier, demourant au Moulin
à vent près la porte Saint-Vincent la somme de 9 livres
t. pour la despenee faicte en la dicte hostellerie par le
pourvoieur du dict Seigneur Cardinal et cle trois hom-
mes avec luy durant deux jours et demy.

— à Denis Salle, hostellier demourantà la Couppe d'or
près l'ortie, la somme cle 60 livres pour la despence faic-
te en sa maison durant trois jours par le fils de monsieur
le président de Savoye, ses serviteurs et les officiers
et serviteursdu dict seigneur cardinal.

—à MichelLajrsy liostelierdemourantà loriië, la som-
me de 90 livres pour la despence faicte en sa maison par
le sieur De Cursy (?), dix gentilzhommes et quatre
serviteurs de la suitte du dict seigneur cardinal durant
trois jours.

— àHierosme Lasseray demouranten Phostellerie du
Héron, près la pierre percée la somme de 80 livres pour
la despencefaicte en sa maison durant trois jours par le
sieur marquis d'Orsay, douze gentilshommes, le ma-
reschal des logis de Savoye et quinze rallets de la suitte
sus dicte.

—• à Jehan Ledru hostellier, demourantaux trois cines
fcj'gnes) de la porte Bourgongne la somme cle 36 livres
a qvtoj a esté composé avec lui pour la despence faicle
en sa maison durant trois jours par le chevallier de
Cornagnon Cabefeurme? les sieurs De Grilly (1) et
Brune, et leurs serviteurs.

-r- à Charles Chartier hostellier, demouranten Phos-

(1) Noble savoisien.
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tellerie Saincte Barbe, rue porte Bannior, la somme de
29 livres pour la despence faicte par huit vallets de pied
du dict seigneur cardinal.

— à Charlotte Ferry veufve Martin Charsonville, hos-
tellier, demourant à l'espervierprès l'estappe, la somme
de 18 livres, pour la despence faicte en sa maison durant
trois jours, par le sieur Conte Morel et ses gens au
nombre de six, delà dicte suitte.

— à Bernabé Couverct,hostellier demourant au Saint.
Esprit, rue de la porte Bannier la somme de 86 livres
pour la clespence faicte en sa maison durant trois jours,
par les officiers serviteurs du Baron de Parnaville,
estant au nombre de dix-sept.

— à Catherine Bande femme de Jehan Billard, hostel-
lier, demourant au Reguard, rue de Bourgongne, la
somme de 50 livres pour la despence faicte en sa maison
durant trois jours, par le sieur marquis d'Aix (1), assisté
de quatre gentilshommes, pages et serviteurs, au nombre
de onze.

— à Charles Faget paticier et hostellier demourant au
Martroy de ceste ville la somme de 60 livres à la quelle
a esté composé pour la despence faicte en sa maison
durant trois jours par les officiers et cuisiniers du dict
cardinal, estant au nombre de quinze.

— à PierreThignycabarettier, demouranta lafleur de
lis, au clict Martroy la somme de 4 livres 10 solz, pour
la despence faicte en sa maison par les valletz de pied
et aultres de la ditte suitte.

— à Marie Baron femme du sieur Jacques, escuier

(1) D'une des plus grandes familles cle Savoie.
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demouranten ceste ville, la somme de 13 livres dix solz,

pour le logement faict en sa maison durant trois jours,
du controlleur argentier (1) fourier avec sept personnes
pour le servir, de la suitte sus dicte.:

— à Nouelle Binson veufve de deffunct Pierre Corbin,
hostellière demourantau Trois Mores, du Martroy, la
somme de 23 livres pour la despence faicte en sa maison
durant trois jours, par les deux aulmoniers (2) du dict
seigneur cardinal, leurs gens et serviteurs au nombre
de huict.

— à Pierre Pelletier, hostellier demourant à la Roze
Rouge rue porte Bannier, la somme de 100 livres pour
la despence faicte en sa maison durant trois jours, par
les officiers (3) du dict seigneur, les controlleurs fourriers
et aultres officiers trois chevaulx et sept mullets.

— à Nicolas Peredoux hostellier demeurant au grand
A. au martroy la somme de 8 livres 16 solz t. à quoy a
esté composé pour la despense faicte en sa maison par
l'abbé de Bolesme, son frère et quatre hommes de leur
compagnie cle la dicte suitte.

— à Simon Fourmylung des archers et cinquanteniers
de ceste ville d'Orléans la somme de 10 livres à luy or-
donnéepour avoir esté exprès et a pied de ceste dicte ville
jusques en celle de Gien pour savoir quant le dict Sei-
gneur Cardinal arriveroit en ceste ville à faire lequel
voiage il auroict vacqué par cinq journées entières à
raison de 40 sols par jour.

(1) Le trésorier du prince cardinal était Bernardin Solaro
xfLa Reggenxa, I, p. 8, note 2).

(2) Ce n'était pas trop pour un cardinal.
(3) Parmi ces officiers il devait y avoir le secrétaire

Carron.
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— au dict Simon Fourmy la somme de 18 livres t. à
luy ordonnée pour un voiage par lui faict exprès et à
cheval en la ville de Gien pour attendre l'arrivée du dict
Seigneur Cardinal afîin d'advertir lesdicts maire et es-
chevins tant à aller que retourner par quatre journées
entières.

— à Nicolas Plisson cirier demourant audict Orléans
la somme cle 30 livres 19 solz 6 deniers t. à luy ordonnée

pour la vente qu'il a faicte tant de douze flambeaux de
cire jaulne à raison de 21 solz la livre qui ont servi à la
conduitte des Seigneurs de la suitte du dict Seigneur
Cardinal et des dicts maire et échevins pendant son
séjour en ceste ville, que de 3 douzaines de flambeaux
de cire blanche qui auraient esté baillez aux officiers
d'icelluy seigneur cardinal pour mettre dans les cham-

.
bres et servir à esclairer à icelluy seigneur et sa suitte à
la raison de 28 solz la livre.

— au dit Plisson la somme de 75 livres 12 solz pour la
vente qu'il a faicte à la dicte ville de 48 flambeaux cle

cire jaulne poisant une livre et demie chacun qui re-
viennent à 72 livres le tout à raison de 25 solz la livre
qui ont servy à l'effect susdict.

— à Claude Moussard maistre menusier demeurant au
dict Orléans la somme de cent solz t. pour avoir par luy
à divers jours vacqué au dict hostel commung à travail-
ler de son mestier afîin que le tout feust en bon estât à
cause du disner que les dicts sieurs maire et eschevins
auraient faict en icelluy au dict Seigneur Cardinal et
pour une guaise [caisse] cle sappin.

•— à Michel Prou et ses compagnons joueurs d'instru-
mens la somme de 12 livres t. à eux ordonnée pour
avoir par eulx joué cle leurs instruments pendant le dis-

4



ner faict par les dicts maire et eschevins au dict hostel
commung au dict Seigneur Cardinal le jour de la Tous-
saiuctz 1618,

— à Simon Prou consierge de la maison de Monsei-
gneur le conte de Sainct Pol la somme de 100 livres t.
à luy ordonnée pour avoir par luy fourny de meubles
tapisseries linges litz vesselle destain de fayence et aul-
tres ustensiles de mesnage et cuisine en l'hostel de
monditseigneur le Conte durant trois jours que le dict
sieur Cardinal de Savoye est demouré en ceste ville
logé en la dicte maison et à ses officiers, en oultre fourny
de linge vesselle et aultres commodités au disner faict
au dict hostel commung à mondict Seigneur le Cardi-
nal les seigneurs qui l'accompagnoient ses officiers et

,

aultres de sa suitte.

— auxcappitaine GuillaumeBoutet, enseignes dixai-
niers (?) archers et cinquanteniers de ceste d. ville la
somme de 58 livres 1 sol t. pour le service par eulx
rendu tant jour que nuict soit pour la préparation de la
réception et arrivée du dict Seigneur Cardinal durant,
son séjour jusques à son deppart. Et ce depuis le 29a
jour d'octobre 1618 jusques au 3e novembre en suivant.

— à Claude Henry dit Gigot, Martin des Vignes, Les-
nel, Artus cle la porte et à Martin Desvignes le jeune,
trompettes et bucynes de la dicte ville la somme de 6
livres t. pour avoir par eulx joué de leurs trompettes
sur la rivière à l'arrivée du dict Seigneur Cardinal et à
son parlement de ceste ville.

— à Jehan Maupoinct conciergedu dict hostelcommung
là somme de 43 livres 10 solz t. à luy ordonnée pour
son remboursement de pareille somme qu'il a payée en
achapt de poisson et marée qu'il auroict fournyé aux
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officiers dudict Seigneur Cardinal les jours de vendredy
2 et samedy 3 novembre pour la maison dudict Sei-
gneur.

— à Michelle Du Meslier fruictière femme de Michel
Pougin demourant au dict Orléans la somme de 65 li-
vres t. à elle ordonnée pour avoir fourny de fruicts de
toutes sortes tant pour le disner faict en l'hostel de ville
le jour et feste de'Toussaincls au dict Seigneur Cardi-
nal aux seigneurs qui l'assistoient et à ses officiers que
de ceulx qui luy ont esté présentez à son arrivée et aux
aultres jours pendant son séjour.

— à Quentin Marchand boullanger demourant au dict
Orléans la somme de 16 livres 16 solz à lui ordonnée
pour la vente qu'il a faicte de 24 douzaines de pin (sic)
blanc qui a servy au disner faict au dict hostel com-
mung à raison de 14 solz la douzaine.

— à Ester De boncourtfemme de maistre JehanMolan
la somme de 16 livres t. à elle ordonnée pour avoir logé
un gentilhomme servant et valletz de chambre du dict
Seigneur Cardinal durant trois jours fourny de bois et
chandelle et leur avoir faict la collation.

— à Jehan Lacollay et Charles Lorrin demourant au
dict, Orléans la somme cle 24 livres t. pour 40 toises de
lierre qu'ils ont mise tant à la porte de Recouvrance
pour l'arrivée du dict Seigneur Cardinal qu'à l'hostel de
Monseigneur le Conte de Sainct Pol où estait le logement
d'icelluy Seigneur Cardinal et aussi à l'hostel commung
allentour des armoiries et tableaux le jour du dict clisner
à la raison de 13 sols t. la toise.

—- à Anthoine Becquet droguiste demourant au dict
Orléans la somme de 24 livres 13 sols t. pour la vente
qu'il a faicte à la dicte ville de dragées et. confitures se-
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ches qui ont esté données et présentées audict Seigneur
Cardinal au dict disner et à ceulx de sa suitte.

— à Guillaume Braneau maistre de la fleur de lis de
ceste ville la somme de 189 livres t. pour la vente qu'il
a faicte à la dicte ville de 4 poinsons de vin d'Auvernat
du creu du vignoble d'Orléans employé à faire présens
au dict Seigneur Cardinal tant à son arrivée que es
jours qu'il a séjourné, aux Seigneurs qu'ils l'ont assisté,
que au dict disner.

— à Martin Bouget maistre paticierau dict Orléans la
somme de 406 livres t. à laquelle somme a esté com-
posé et accordé avec lu3r tant au disner faict au dict hos-
tel commung au dict Seigneur Cardinal et. à sa suitte
que pour les viandes fournies à ses officiers pour sa
souppée du dict jour.

— à Biaise Bourgoin marchand voicturier par eaue de-
mourant au dict Orléans la somme de 16 livres 15 sols
t. assavoir 9 livres pour demy millier de bois cle mousse
4 livres pour demy cent de fagots .55 sols pour demy
cent de bourrées et 20 sols t. pour la voicture du dict
bois qui auroict esté mené au logis du dict Seigneur
Cardinal pour son chauffage et de sa compagnie à son
arrivée et pendant son séjour.

— à Françoise Moreau femme de Jacques Compagnon
l'ung des officiers de Mgr le conte cle Saint Pol la som-
me de 6 livres à elle ordonnée pour le logement et
fournissement du bois et chandelle par elle faict aux
gens de la suitte du dict Seigneur Cardinal qui estaient
logez en sa maison durant les dicts trois jours.

— à Germain Mautouchet maistre vitrier au dict Or-
léans la somme de 13 livres t. pour- les oeuvres de son
meslier par luy faictes tant en la maison cle Monsei-
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gneur le conte de sainct Pol que au dict hostel com-
mung pour l'arrivée et réception du dict Seigneur Car-
dinal.

— au dict Maupoinct, concierge, la somme de 106 li-
vres 16 sols 6 deniers, tant pour son remboursement de
pareille somme qu'il a paiée par le menu à plusieurs per-
sonnes qui ont servy à l'arrivée du dict seigneur cardinal
et des carrouciers pour prendre le dict seigneur et
quantité de seigneurs de sa suitte sur le port de Recou-
vrance pour les amener es maisons où leurs logemens
estaient donné, que pour plusieurs aultres frais faictz à
à l'arrivée, disner au dict hostel commung et durant le
séjour du dict seigneur.

— à Nicolas de la rue Marchant demourant au dict
Orléans, la somme de 5 livres 17 solz, assavoir quatre
livres dix solz tournois pour une core (corde (1) de bois
de mousle 55 solz pour demy cent de bourrées et douze
solz pour voicture du dict bois qui auroict esté mené au
logis de mon dict Seigneur le conte de Saint-Pol pour le
chauffage du dict Seigneur Cardinal.

— à Joseph Fourmy l'ung des archers de la dicte ville
la somme de 100 solz à lui ordonnée pour son rembour-
sement de pareille somme qu'il a paiée à ceulx qui ont
nettoie le port cle Recouvrance à cause de l'arrivée du
dict seigneur cardinal.

— à Abraham Ithier marchand chandellier en suif, la
somme de 7 livres 3 solz à lui ordonné pour la vente
qu'il a faicte à la dicte ville cle vingt-sept livres cle chan-
delle de suif qui auroit esté ordonnée et baillée aux gens
du dict seigneur cardinal.

(1) Mesure pour le bois, employée encore actuellement à
Annecy, équivalant à environ six stères. Bois cle moule,
c'est-à-dire de 4 pieds dé longueur, ou 1 mètre 33.
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L'ambassade partit d'Orléans, le 3 ou le 4 no-
vembre, dans les carrosses de la Cour et sous la
direction de MM. de Béthune et de Modène, en-
voyés par le roi (1). Elle s'arrêta ensuite au Bourg-
la-Reine, oùl'ondina somptueusementet où Mau-
rice de Savoie reçut la visite des cardinaux de
la Rochefoucauld et de Retz, du nonce, cle l'am-
bassadeur de Venise et de quelques évêques (2).
Poursuivant sa route vers Paris, il rencontra
bientôt d'autres seigneurs : le duc cle Nemours,
son parent (3), le comte d'Auvergne. A Paris, il
fut conduit à l'ancien hôtel du maréchal d'Ancre
où il reçut la visite du nouveau favori, le duc de
Luynes, qui, le soir même, le conduisit au Louvre
où il eut une audience privée de Louis XIII. Le
lendemain il fut reçu solennellement par le roi
et par la reine, Anne d'Autriche.

Chrestienne, ou Christine cle Bourbon, la jeune
future, fière cle sa qualité de fille de Henri IV,
de soeur du roi de France, était assez peu satis-

(1) DOUGLAS ET ROMAN, Actes et Correspondance de
Lesdiguièrcs, II, p. 218 et suivantes ; 230 et suivantes.

(2) Parmi lesquels l'évêque de Belley, Pierre Camus,
grand ami de saint François de Sales (préface du tome III
des Raiionalia du président Favre).

(3) Henri de Savoie, due de Nemours et de Genevois (et
non son frère Charles-Emmanuel mort en 1595). La Corres-
pondance de Lesdiguières, loc. cit.,, nous apprend que le
duc de Nemours se faisait recommander au duc par le ma-
réchal, afin de pouvoir obtenir plus facilementla rentrée des

revenus cle son apanage de Savoie.
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faite d'épouser le prince de Piémont ; elle aurait
voulu être reine, comme sa soeur Elisabeth, femme
de Philippe IV, roi d'Espagne (1). Cependant,grâ-
ce à l'esprit du cardinal Maurice, à l'influence du
président Favre et cle François de Sales qui lui
donna publiquement la communion clans l'église
des Jésuites, le 21 novembre, fête cle la Présenta-
tion de la Vierge (2), elle accepta. On se serait
d'ailleurs passé cle son consentement, comme on
le fit pour celui cle la reine-mère, Marie de Médi-
cis, « qui tint ce traitement plus cruel qu'aucun
qu'elle eût reçu jusque-là (3) ». De riches cadeaux
habilement distribués n'avaient pas nui au succès
de l'affaire fortement appuyée par Lesdiguières
et que, clu reste, le roi voulait faire aboutir (4).

(1) Les regrets de Christine augmentèrent encore quand
sa soeur Henriette-Marieépousa Charles I", roi d'Angleterre.
Elle était, h la vérité, reine de Chypre et se lit appeler Ma-
dame Royale; mais les choses n'allèrent pas toutes seules.

(2) La Nunsiaiura in Francia cli G. Bentivoglio; tome
III, page 88.

(3) Collection Michaud ; Mémoires de Richelieu, pre-
mière partie, t. I, p. 87. — M. de Saint-Genis, Histoire de
Saooie, t. II, p. 259, fait, à tort, intervenir ici l'influence
de Richelieu, car l'évêque de Luçon était alors en disgrâce
avec la reine-mère. En 1618, il fut exilé à Avignon : « je
passai toute l'année en cet exil » ; Mémoires, p. 182.

(4) Parmi les cadeaux distribués par le cardinal citons :
6.500 livres pour cinq tours de chaîne d'or à 1.300 florins
le tour, donnés, trois à M. cle la Fare, un au secrétaire du
maréchal de Lesdiguières, l'autre à son maître d'hôtel ; et,
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Le cardinal Maurice s'empressa défaire connaî-
tre l'heureuse nouvelle à son père et à son frère
alors à Rivoli. Le duc la transmit immédiatement
à son neveu, Sigismontd'Est,marquis de Lans (1),

gouverneur de Savoie ainsi qu'au Sénat.
De grandes fêtes furent célébrées à Turin à cette

occasion ; elles sont indiquées clans une notice cle

M. Cl. Blanchard, membre de notre Société, d'a-
près le Mercurefrançois de 1618 (2).

La communication faite au Sénat est ainsi men-
tionnée clans son registre des entrées cle janvier
1619 :

Le 6e jour de l'année 1619, fête des Rois, sur les huit
heures du matin fut advisé par un courrier venant cle
Turin cle la part de S. A. S. à l'Excellence de M. le
marquis de Lans, chevalier cle Tordre et lieutenant-
général deçà les Monts, l'alliance de mariage accompli
d'entre Monseigneur le prince Victor-Amédée, fils aine
cle Savoye et madame Christine cle Bourbon, seconde
fille de France, soeur de sa Majesté très chrétienne. Et

plus tard, encore un tour de chaîne d'or cle 1.300 florins à la
comédienne qui joua devant S. M. le 10 janvier ; 450 livres
an confesseur du roi pour la gravure de la face du bienheu-
reux Amédée. Comptes du trésorier Bernardin Solaro (La
Reggensa, t. I, p. 8, note 2. — Voir aussi DUFAYARD, Le
Connétable de Lesdiguières, p. 408.

(1) Fils de Philippe d'Est et de Marie de Savoie, fille lé-
gitimée du duc Emmanuel-Philibert,et soeur du duc régnant
Charles-Emmanuel I".

(2) Dans le Compte rendu des travaux de l'Académie
des belles-lettres, sciences cl arts de Savoie ; 3e série, tome
XI, p. xxxm.
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en signe de réjouissance à laquelle furent à l'instant
convoqués et assemblés au chasteau, messieurs les Con-
seillers, présidents, Sénateurs du Sénat, et messieurs
de la Chambre des Comptes pour, ensemblement avec
sa dite Exe. aller à Saint-François, et là avec actions
de grâces a dieu, au grand contentement et applaudis-
sement de toute la population chanter le Te Deum lau-
damus. — Et à l'instant fut commandé par sa dite Exe.
qui fut publié par tous les carrefours de la ville a son
cle tambour faire fête trois jours continuels, iceluy jour
des Rois compris, nettoier les rues (1), faire feu de ]OJQ

à la place du Chasteau sur le soir, avec assemblée de
geus d'armes comme est de coutume faisant tels exer-
cices en signe de semblables réjouissances, ainsi qu'à
esté fait pendant les trois jours, comme aussi sonner
les cloches avec carillons par toutes les églises tant de
la ville que circonvoisines à l'heure de midi et sur le
soir, et tenir la nuit pendant les dits trois jours cierges
et chandelles ardantes aux fenestres visant sur les rues
tant en la ville qu'aux fauxbourgs. Et le premier jour
d'entrée des Messieurs ordonné au 8e jour de janvier
prolongé et renvoyé au 9.

L'on apprit bientôt que le contrat de mariage
serait passé le 11 janvier (2) ; ce fut une occasion
de continuer les réjouissances, et c'est ce qu'indi-
que encore le registre du Sénat.

(1) Peut-être enlever les neiges des rues, à moins qu'on
ne les nettoyât que dans les grandes occasions.

(2) A été publié par Guichenon, Hist. généalogique, t. V,
page 579.
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Le 13 janvier second dimanche de cette année 1619,
continuant,les réjouissancesoccasion de ce mariage, fu-
rent faits grands appareils par les feux de joye à la place
devant le Chasteau avec édifice de bois en façon de tour,
proche le baillage, dans et dehors lequel édifice fut
exibé le jeu de plusieurs manières de feux artificiels,
jouant tout en l'air et à l'environ de la dite tour que sus
et parmy les gens d'armes à pied qui a ceste occasion
estaient là assemblés avec l'afluence du peuple tant de
la ville que près d'icelle qui pour ce subjet avoit là
abordé. Néanmoings occasion de l'arrivée de certain am-
bassadeur de Venise (1) en cette ville fut sorçoyé a cet
exercice jusqu'au lendemain lundi 14 et publié par la
ville les exercices se devoir faire le dit jour sur le soir
ce que fut fait avec accomplissement de [feux de] jojre
et contentement cle tout le peuple illec assemblé, que
fut l'occasion qu'estant entrés de matin messieurs du
Sénat et de la Chambre furent priés [de] la part cle S.
E. par l'organe de noble Jean Dominique Du Port,
secrétaire d'Eslat de S. A. et ordinaire audit Sénat

.
sorçoyr à tous jugements et par ainsy après la prompte
issue des dits seigneurs tant clu Sénat comme.de la.
Chambre, et n'aient esté procédé à aucun jugement ni
formalité pour tout ce jour, fut célébré feste jusques à la
consommation du dit feu de jôye, avec continuation de
chandelles allumées aux fenestres (2).

(1) Eu 1620 les ambassadeurs vénitiens à Paris étaient
Angelo ContarinietGuillaume Priidi. C'est sans doute de
l'un d'eux qu'il s'agit ici.

(2) Ce compte rendu a été publié par M. Blanchard, loc.
cit., avec de légères variantes.
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Les choses ayant ainsi marché rapidement, et
aussi bien que possible, le duc de Savoie hâta le
départ ie son fils aîné et de son troisième fils, le
prince Thomas, qui devait l'accompagner. Le
maréchal cle Lesdiguières vint leur rendre visite
à Montmélian (1), où ils arrivèrent le mardi 29
janvier 1619. Il les accompagna le lendemain à
Chambéry. Les nobles et les enfants de la ville

ou arquebusiers à cheval, allèrent à leur rencon-
tre jusqu'à la chapelle de Myans. Les deux prin-
ces entrèrent achevai dans leur bonneville,Victor
tenant la droite, Lesdiguières au milieu,.et le
prince Thomas à gauche, ainsi que le rapporte le
greffier du Sénat dans le procès-verbal suivant. Sa
rédaction n'est pas merveilleuse ; elle vaut mieux
cependant que celle du secrétaire de l'hôtel de
ville d'Orléans.

(1) Comme il l'avait fait déjà, semble-t-il, pour le cardinal
à son passage en octobre.— M. Blancharddemande d'où pro-
venait la si vive amitié cle Lesdiguières pour la Maison de
Savoie, alors qu'il n'y avait pas bien longtemps il était son
plus redoutable ennemi. Sans doute, des relations, cordiales
alors, cle la Cour de France avecCharles-EmmanuelI", mais
aussi de la reconnaissance du maréchal envers le duc qui
accordait à la femme de Lesdiguières une assignation de
112.500 livres, une très grosse somme, sur la gabelle du sel.
(Extrait du compte du trésorier Rolia, ou Roglin ; SAINT-
GIÏNIS, Histoire de Satoie, II, p. 261, note 3).
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ARRIVÉE EN CESTE VILLE DE CHAMBÉRY DE MESSEIGNEURS

LES PRINCES VICTOR-AMÉDÉE ET THOMAS ALLANT A

PARIS POUR EFFECTUER LA PERFECTION DE L'HEUREUSE

ALLIANCE D'ENTRE LA SAV0"ÏE ET LA FRANCE.

Le mardy 29 janvier 1619, estant advertiel'Excellence
de M. le Marquis de Lans que dévoient arriver le soir
au chasteau et préside de Montmélian les Altesses séré-
nissimes et illustrissimes princes Mgr Victor Amédée
filsaisné de Savoye, et Mgr le prince Thomas son frère,
avec leur train et équipage, comme aussi très illustre
seigneur François de Bonne, Mareschal de France,
gouverneur et lieutenant général pour sa Majesté très
chrestienne en Dauphiné, et devoir venir le lendemain
en ceste ville de Chambéry, en furent immédiatement
advertis de la part de Sa dite Excellence messieurs les
présidents conseillers et sénateurs de ce Souverain Sénat
de Savoie, [ce qui] qu'occasionna que le palais de
justice fut [fermé] pour l'entrée de relevée de ce jour ; et.

par conséquent pendant le séjour des susdits seigneurs
en ceste ville, qui fut jusques au Jeudy dernier de ce
mois, comme cy-après :

Le premier jour fut publié à son de tambour et néan-
moings commandé les enfants de la ville et des faubourgs
se tenir prests pour aller en parade avec armes, au de-
vant de leurs Altesses et de M. le Mareschal en honneur,
respect, obéissance et devoir à eux possibles comme à
n™ souverain prince, maistre et seigneur et convenable
à telles et semblables arrivées.

En sorte que le lendemain mercredy 30 du dit mois,
fut au devant de leurs Altesses et de mondit sieur Ma-
reschal une compagnie d'arquebusiers à cheval, des
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eufans de cette ville et plusieurs autres à part et séparés,
tant de noblesseque d'autres qualités honorables, jusques

au renconlre de leur Altesses à nv« Dame de Mians où
ils entendirent messe et firent l'avant-garde de cette
arrivée que fut faite en telle sorte :

Sçavoir, marchoient en teste les dits arquebusiers à
cheval et plusieurs gentilshommes tant savoisiens que
françois et immédiatementMgr le prince majeur adroi-
te, Monsieur le Mareschal cle l'Esguedières (sic) au mil-
lieu et Mgr le prince Thomasà gauche. Après lesquels et
quelques gentilshommes du train de M. le Mareschal,
estoit sur litière S. E. à cause de son indisposition, et
marchoient en queue la trouppe de ses gardes.

De sorte qu'estant leurs altesses à l'entrée du râteau
et proche le pont de la porte de Montmeillan (à Cham-
béry) furent présentées en toute humilité, obéissance et
devoir à mon dit Seigneur le Prince Maieur (aîné)
Victor Amédée les clefs de la ville par noble et spectable
PantaléonVissod docteur ès-droits, avocat au Souverain
Sénat de Savoye, et premier scindic de Chambéry, en
l'assistance des autres consinlics, et fut par luy faite
l'harangue convenable et décente à tel et semblable sub-
ject, les quelles clefs furent souverainementacceptées cle

mon dit seigneur par attouchement de sa main, comme
de mesme luy fut fait par le capitainedu chasteau, à l'en-
trée de la première porte d'iceluy.

La parade des enfans cle ville et faubourgs estoit telle,
scavoir des deux costés des rues, dès la première porte
du faubourg de Montmeillan, passant par la rue de la
Juifverie jusques à celle du chasteau remplie de soldats
tant bourgeois que autres, Mousquetaires,Arquebousiers
et piquiers, où toute la population de toute part des rues
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criait à hautte voix en signe de parfaite réjouissance,
Vive Savoye.

Sur les 4 heures du soir furent assemblés solennelle-
ment en robes rouges nosseigneurs les conseillers pré-
sidents et sénateurs du Sénat et allèrent au devant féli-
citer leurs Altesses de leur arrivée et heureuse alliance,
ou fut faite l'harangue par M. le Président cle Charpenne
pour l'absance de M. le premier président Favre, occupé
à Paris pour le service de S. A. Et le lendemain jeudi,
dernier janvier, après disner partirent leurs Altesses,
avec semblables cérémonies, allégresses et réjouis-
sances et à l'instant partit M. le Mareschal pour
aller coucher à Barraux, et le lendemain s'en aller à
Grenoble. (1)

Suivant le Mercure françois cle 1619, les prin-
ces seraient arrivés le Ie1' février à Lyon, d'où ils
se rendirent à Roanne où ils s'embarquèrent sur la
Loire, mais le bateau n'allant pas assez vite à leur
gré, ils le quittèrent à Bony et se rendirent en
poste à Paris où ils arrivèrent dans la soirée du 7
février.

Là, les choses marchèrent rapidement, puis-
que le mariage put avoir lieu le 10 février
1619, jour où Christine accomplissait sa treizième
année. Il fut célébré sans éciat par le cardinal cle

La Rochefoucauld, dans la chapelle royale du

(1) Cette pièce a été publiée également par M. Blanchard,
loc. cit-, p. xxxv et suivantes.
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Louvre (1) ; mais, quelques jours après, le 12 et
le 17 février, on donna des ballets, la Forêt en-
chantée et Psyché, qui coûtèrent des sommes
énormes (2).

Si les princes de Savoie firent des cadeaux
onéreux pour leurs finances ils reçurent d'amples
compensations pécuniaires. Le cardinal Maurice,
qui désirait vivement d'être nommé légat d'Avi-
gnon, aurait voulu obtenir cette haute fonction
par l'intervention de Louis XIII. N'ayant pas
réussi, il revint en Piémont, passant à Chambéry
le 22 mars. De son côté Victor-Amédée briguait
l'honneur de commander l'armée française ; on
lui offrit la direction de 10.000 hommes de pied
et de 2.000 cavaliers étrangers. Il refusa, pensant
qu'il n'aurait là qu'un « commandement en l'air ».
On lui donna alors la mission cle réconcilier Marie
de Médicis avec le roi et le duc de Luynes. Il se
rendit auprès d'elle à Angoulème, accompagné de
Christine et du prince Thomas. Leurs efforts
furent couronnés cle succès et ils purent ramener
la reine-mère à Tours, où, le 5 septembre, elle
fit la paix avec le roi son fils ; cependant, les

(1) M. Hermann Ferrero, qui a public, au tome XX des
Misccllanea di Sioria ilaliana, une correspondance consi-
dérable et fort intéressante cle la duchesse Christine et de
sa soeur la reine d'Angleterre, dit, par inadvertance, que le
mariage eut lieu à Lyon.

(2) Mémoires du continuateur de Villars, I, 597, cité
par M. de Saint-Genis, II p. 259, nolol.
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derniers accords furent l'oeuvre du duc de Montba-
zon. Le duc de Savoie avait recommandé à son fils
d'êtreprudentet de ne jamais se fier àlareine-mère
dans les dîners (1). Le séjour à Tours s'étendit
de juillet à septembre 1619. Après avoir distri-
bué de riches et nombreux cadeaux dans l'entou-
rage du roi, Victor-Amédée, la princesse et le
prince Thomas quittèrent Paris. Marchant à pe-
tites journées, ils s'arrêtèrent à Grenoble, où
Charles-Emmanuel Ie'' était venu les attendre
avec le nonce, l'ambassadeur cle Venise et les
chevaliers cle l'Ordre suprême. Il les quitta pour
leur préparer un voyage commode et facile à
travers la Maurienne et le Mont-Cenis (2). Vic-
tor-Amédée et sa suite arrivèrent à Chambéry le
22 octobre, où ils reçurent un accueil enthou-
siaste.

A Paris, l'évêque de Genève et le président du
Sénat de Savoie furent l'objet de grands hon-
neurs. Favre a raconté clans la dédicace au duc

(1) La Reggenza, I, p. 15. —Voir, dans Guichenon, loc.
cit., V, page 568, une lettre de Marie de Médieis à son
gendre Victor-Amédée, et une autre de celui-ci à la reine-
nière sur sa fuite de Blois ; février et mai 1619.

(2) La Reggensa, I, p. 17. La lettre que le duc écrit de
Lanslebourg le 3 novembre, à son fils très aimé, figlio
amatissimo, et dans laquelle il ônumère les préparatifs mi-
nutieux auxquels il s'est livré pour assurer aux époux des
logements convenables et une heureuse traversée des Alpes,
indique en même temps que son activité d'esprit, descen-
dant à tous les détails, son vif désir d'être agréable à sa bru.
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Charles-Emmanuel IG'' (1) qui précède le tome III
de ses Rationnelles sur les Pandectes (Ratio-
nalia ad Pandectas) les appréciations flatteuses
que portaient tout haut sur eux les jurisconsultes
environnantle carrosse dans lequel l'évêque et lui
se trouvaient en tiers avec le cardinal Maurice,
lorsqu'ils entrèrent dans la capitale. Il rapporte
aussi qu'il travailla à son ouvrage dans les rares
loisirs qu'il put trouver à Paris et à Tours au-
près du princeVictor-Amédée (2). Puisqu'il suivit
les princes de Savoie à Tours, Favre, sans doute,
ne revint en Savoie qu'avec eux (3).

Le 21 octobre, la princesse de Piémont posa la
première pierre du monastère de la Visitation cle
Grenoble; l'évêque de Genève prononça un dis-

(\) Le deuxième volume avait été dédié au cardinal
Maurice.

(2) Ut toto eo tempore quod nuptias secutum est, si quid
atuis negotiis ocii fuit, totum id, et Lutetias et Turoni, huic
terti;.e Rationalium parti jam inchoatse-, prosequendaj et
absolvencko libenter impenclerim.

(3) Favre se plaint qu'à son retour de Paris le mauvais
état de sa santé (adoersa valeludo) ait, durant deux années,
retarde l'achèvement de son livre. M. Burnier, Hist. du
Sénat de Saeoie, force la note en disant que le président
tomba gravement maîade. Il n'en fut certainement ims
ainsi, car du 14 novembre 1619 au 18 janvier 1624 il n'a
pas manqué une seule des nombreuses audiences du Sénat,
comme en fait M le registre des entrées. Il siégea encore
le 24 janvier 1624, le 15 et le 23 février, et mourut le 28, à
neuf heures du matin

5
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cours à la cérémonie (1). Il est vraisemblable que
le président Favre était rentré depuis quelques
jours à Chambéry pour s'y concerter avec le gou-
verneur sur les honneurs à rendre aux époux.

Le greffier des audiences civiles se préparait à
dresser aussi le procès-verbal des fêtes qui furent
données à Chambéry à l'occasion du passage des
princes ; la place destinée à son récit est restée
en blanc. A raison sans doute delà magnificence
(relative) qui y fut déployée, ces fêles ont été
décrites dans le Livre du Cérémonial du Sénat,
qui parait avoir disparu de nos archives, puisque
MM. Burnier et de Saint-Genis ont clû consulter
une copie que le marquis Costa de Beauregard
en possédait vers 1865. Ces fêtes sont d'ailleurs
décrites complètement clans le Traité historique
de la Chambre des comptes de Capré (2).

Séance du SI janvier 1894.

(Présidence de M. MUGNIEK.)

Le président signale la perte que la Société
vient de faire de trois cle ses membres : MM.
Girod (Marie), ancien secrétaire cle la Société,

(1) Voir les diverses lettres cle Saint-François de Sales

sur son voyage à Paris avec les princes de-Savoie (OEuvres,,
éd. Vives, 1862, t. Vil, p. 370-397 ; et éd. Mignc, t. V et VII).

(2) BURNIER, Hisl. du Sénat de Savoie, I, p. 566.
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décédé le 29 décembre 1893; Jean-Martin Fran-
klin, capitaine du génie en retraite, le 16 janvier
courant, et Louis Pillet, avocat, président de
l'Académie des belles-lettres, sciences et arts de
Savoie, le même jour. Il rappelle les services qu'ils
ont rendus à notre Société et leurs divers travaux
scientifiques ou littéraires.

Sur la proposition de MM. Mugnier etDuran-
dard, M. François Duclos, imprimeur-éditeur à
Moûtiers, est élu membre effectif de la Société.

Le secrétaire donne lecture de diverses circu-
laires de M. le Ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts relatives au Congrès annuel-
des Sociétés savantes qui s'ouvrira à laSorbonne
le 27 mars prochain.

M. Mugnier présente deux brefs du pape Ur-
bain VIII adressés à frère Antoine de Paul,
grand maître de l'ordre de Saint-Jean de Jéru-
salem, par lesquels il lui demande d'accorder
des lettres cle grâce ou d'expectative à Balthazard
de Lescheraine, chevalierde l'ordre cle Saint-Jean,
bailli de Négrepont au baillage d'Athènes, pour
une commanderieclans la langue d'Auvergne (dont
la Savoie faisait partie). La seconde pièce est en
français : elle est la traduction, un peu incorrecte,
d'un bref latin, plus étendu que le premier, et
qui avait été sollicité parce que Balthazard de
Lescheraine, n'ayant pas achevé les résidences et
caravanes statutaires, ne pouvait être pourvu d'un
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préceptorat ou commanderie sans une permission
spéciale du pape (1).

29 novembre 1623.

Dilecto filio Antonio de Paula Hospitalis Sancti
Joliannis Hierosorymitani magno Magistro.

URBANUS. P P. VIII (2).

Dilecte fili salutem et apostohcam benedictionem.
Apostolico muneri consentaneum ducimus eorum qua ?
Nobis licet commodis studere, quos et religionis zelo et
miiitaribus virtatibus novimus commendabiles. Quare
cum his nominibus dilectum filium de la Sirena Baiu-
livatus de Nigroponteistius hospitalis Baiulivum pecu-
liari volontate prosequamur, facile addiicimurut nostris
officijs eum tibi curemus reddere gratiorem. Cum igi-
tur nonnullas Preceptorias seu commendas quas Gratias
nuncupant, ad prescripium statutorum eiusdem hospi-
talis, quas apostolica firmavit auctoritas, dispositioni tuas
reservari certum sit, eumdem Balthazarem non moclo
tibicommendamus, verum etiam et te enixè petimus ut
quamdam ex predictis Prasceptoriis seu Commendis
in lingua Alvernias vacare primum contigerit in ipsum
conféras : quandoquidem hac decoris et commodi ac-
cessione ad prasclare agendum illum magis excitabis et

(1) Ces deux pièces sont tirées des archives de M. le baron
Frédéric du Noyer de Lesclieraine. La première est sur par-
chemin ; la seconde, d'une très belle écriture ronde, est sur
papier au filigrane des Capronide la Serraz près de Cham-
béry : une cloche suspendue à un cartouche contenant le
nom de ces fabricants de papier

(2) Urbain VIII, Massée Barberini, élu pape le 6 août
1623.
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nostram filialis tui ergà Nos obsequij opinionem auge-
bis. Dat. Romas apud Sanctam Mariam Maiorem sub
annulo Piscatoris die XXIX novembris M. D. CXXIJ.
Ponlif. nostri anno primo.

V. Heatinj.

23 décembre 1623.

A NOTRE BIEN AIMÉ FILS ANTOINE DE PAXJLE, GRAND-
MAITRE DE L'HÔPITAL DE SAINT-JEAN DE HIERU-

SALEM.

A notre bien aimé fils salut, et notre bénédiction apos-
tolique. L'amouret le zèle qu'a pour l'avancement de
la Religion notre bien aimé fils Balthazar cle Lesche-
raine, du Balliage d'Athènes et de la langue d'Auver-
gne de cet hôpital de Saint-Jean de Hiérusalem ; lapurelé
de ses moeurs, enfin les autres belles qualités accompa-
gnées d'un grand mérite et appuyées d'une solide vertu
qui éclatent en sa personne, ainsy que nous l'avons
appris de plusieurs personnes dont le témoignage ne
peut être suspect, nous portent à luy accorder avec plaisir
ce que nous voïons lui être avantageux. Le sieur Bal-
thazard nous a donc fait scavoir il y a quelque temps
qu'il souhaitteroit fort d'avoir des lettres preceptoriales
ou commendes appelées de grâce du même hôpital, mais
comme il n'a pas fait les résidences ou caravanes qu'il
faut nécessairement faire auparavant selon les statuts,
les ordres et les établissements capitulaires de ce même
hôpital et qui ont été faits la dessus et confirmés ensuite
par l'authorité du Saint Siège : c'est pour cela qu'il nous
a fait prier, que nous eussions la bonté de le pourvoir
selon nôtre authorité Apostolique, des lettres dont nous
venons de parler ci-dessus. Voulant luy accorder des

grâces particulières et des faveurs extraordinaires, l'ab-
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solvant de toute excommunication, suspension, aussy
bien que de touttes les autres censures, peines ou sen-
tences ecclésiastiques portées contre luy en quelque oc-
casion que ce soit ; supposé qu'il soit engagé dans quel-
ques unes : Ainsy après l'avoir jugé parfaitement
absous par l'effet des présentes patentes ; aïant égard
aux humbles prières que l'on nous a fait pour cela.de
sa part. Nous ACCORDONS AU DIT SIEUR BALTHAZARD,

par la teneur des présentes patentes (quoiqu'il n'ait pas
fait ou achevé la résidence ou les caravannes comm'il
est ordonné) qu'il puisse néantmoins recevoir et obtenir
librement et licitement touttes sortes de lettres precep-
toriales, ou commendes, appelées de grâce, de l'hôpital
de la langue d'Auvergne, que l'on ne peut donner ou
accorder dans toutte autre occasion que selon les canons ;

et nous lui (vous)accordons,de nôtre authoritéapostolique
un ample pouvoir et permission d'accorder et de donner
de ces sortes de lettres à ceux qui en seront capables, de
les déclarer tels, et de leur donner pour cela les dispen-
ses qu'il voudra.

Les décrets et les constitutions apostoliques c}'-dessus
nommés n'y apportant aucun empêchement, non plus
que les statuts, coutumes, établissements,usages,décrets
capitulaires établis solidement soit par Tordre de l'hô-
pital avec jurement, soit de l'autorité du Saint-Siègepar
confirmation, ny les autres privilèges et faveurs que
l'on a accordé à l'ordre de l'hôpital par des lettres apos-
toliques, de quelque forme et teneur qu'elles soient ac-
cordés, confirmés, innovés autrefois, de quelque manière
que cexsoit contre ce qu'il y a dans celle-cy. Ainsy Nous
étant expliqué assez clairement et suffisamment sur
toutes ces choses et sur tout ce qui est renfermé dans
les présentes patentes, les autres demeurant d'autrefois
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en leur vigueur, Nous leur dérogeons pour maintenant
seulement et à toutes les autres de quelque manière
qu'elles soient. — Donné à Rome Saint-Pierre sous
l'anneaudu Pescheur, leXXIII décembreM.D.C.XXIII;
la l 1'8 année de notre Pontificat.

V. Heatin.

Le même membre donne lecture d'une pièce cle

vers de Marguerite d'Autriche, veuve de Phili-
bert le Beau, duc de Savoie, gouvernante des
Pays-Bas. Cette poésie, que M. Mugnier a copiée
clans un manuscrit du xvr siècle, cle la biblio-
thèque de Carpentras (Ms. n° 487), a déjà été im-
primée, pour la plus grande partie, dans Albums
et OEuvres poétiques de Marguerite d'Autriche,
publiés par M. Emile Gachet; Bruxelles, in-8° cle

108 pages ; 1849. Les trente derniers vers octosyl-
labiques de la copie de Carpentras ne paraissant
pas être connus et quelques corrections étant
apportées au texte de Bruxelles, il semble utile
de publier ici la pièce en entier.

Marguerite appartenait à une famille dont les
goûts artistiques étaient fort développés. Son père,
l'empereur Maximilien, était poète et musicien ;

Charles-Quint jouait fort bien de la flûte et chan-
tait ; Marguerite elle-même jouait du luth et pro-
bablement de l'épinette. L'aimable duchesse cul-
tivait aussi la poésie et avait auprès d'elle parmi
ses admirateurs un petit cénacle cle poètes.

Ce qui domine dans les pièces de ses recueils
qui sont de sa composition, c'est une douce me-
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lancolie, ce sont des regrets sur tous les tons. On
aperçoit vite pourtant que la force de son âme est
grande et qu'elle ne se laisse pas abattre. Elle se
plaint du sort qui n'a jamais cessé de la frapper
et malgré cela son esprit toujours jeune tend à
reprendre le dessus (1). On connaît sa ' devise :

Fortune infortunefort une, et en latin : Foriu-
na inforiunatfortiter unam.

Elle mettait volontiers ou faisait mettre en
musique ses rondeaux français et ses petites élé-
gies latines, même de simples proses où elle épan-
chait ses douleurs ; c'est ainsi qu'on trouve dans
ses Albums trois distiques latins, sur la mort de
Maximilien, mis en musique à quatre parties

; et,
sur celle de son frère Philippe (2), un chant,
imité des lamentations cle Jérémie : Doleo su-
perle, frater mi Philippe

, rex optime
, nec est

qui me consoletur. O vos omîtes qui transilis per
viam, attendile et viclele si est dolor sicut dolor
meus.

Citons aussi ce gracieux rondeau :

Que puis je mais se ne suis belle ?
A moy ne tient, c'est a nature
Laquelle fait sa créature
Blanche, rouge, rousse ou brunette.

(1) E. GACHET, loc. cit., p. xvi.
(2) Philippe le Beau, mort à Burgos le 25 septembre 1506;

le duc de Savoie, Philibert le Beau, était décédé le 10 sep-
tembre 1504.
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Telle qu'on me voit je suis telle :

Puisque a moy n'estoit l'electure
Que puis-je mais 7

Bonne suis, noble damoiselle
D'assés élégante stature
Ayant en bon lieu nourriture
Et san's riens je ne suis miselle

Que puis je mais ?

Voici la pièce de vers sur la mort du père de
Marguerite :

COMPLAINTE DE MARGUERITE D'AUTRICHE

SUR LE TRÉPAS DE L'EMPEREUR MAXIMILIEN

SON PÈRE (1).

Se estoit possible o roy celestial
Tes fais reprandre (2) sans péché ne sans mal
Ma bouche est preste et mon veult se consent
Comme a sa fille unique et seul enfant
Mais nul ne doibt murmurer contre toy
Si n'a perdu l'espérance et la foy
Dont Dieu me garde et me doint patience
Telle et semblable heus despuis mon enfance.

(1) L'empereur mourut à Wels, à 2 lieues de Liriz en
Autriche, le 12 janvier 1519 ; la complainte est donc de
cette année. Cette pièce ne faisait pas partie des Albums;
elle a été découverte par M. Gachet aux archives du royau-
me à Bruxelles, dans les cartons cle la secrétairerie d'Etat
allemand (GACHET loc. cit., p. xvn). Nous avons pu faire
quelques corrections au texte cle M. Gachet et de bien plus
nombreuses à celui de Carpentras en nous servant récipro-
quement des deux textes. Nous plaçons quelques accents

sur les p.
(2; Cette syllabe muette semble parfois devoir être élidée.
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O Atropos nul ne se peult deffendre
De ton fîert dart dont tu as mis en çandre
Les quatre qu au monde jamoys mieulx,
Murdry les as trestous devant mes yeulx.
Les deux premiers si furent mes marys :

Prince d'Espagne et le duc cle Savoye
Que plus bel homme au monde ne scavoye,
Encoures pour plus grève mien oultraige
Les prins tous deux en la fleur de leur eaige
Car en ses dix neuf ans le prince trespassa
La mort malheureuse son jeune cueur persa ;

Au beau duc de Savoye bien lui fis de tes tours
Car a vingt et trois ans lui fis finir ses jours.
Et le troisième mon seul frère estoit
Roy de l'Espagne et cle Naple à bon droit ;

Mort tu les mis en semblable desroy
Car tu nespargnes prince duc ne roy.
Pour le quatriesme o mort oultrageuse
Tu as estaint la fleur chevalereusc
Et as vaincu celui qui fut vaincueur,
Maximilien ce très noble empereur
Quil de bonté a nul ne se compère ;
C'est toy, César, mon seul seigneur et père ;
Or es tu mis en trop piteulx estât
En sépulture au chasteau de Nyeustat.
O majesté sacrée impériale
Se en moy a quelque amour filiale
Que ne se fend et crève mon las cueur
Sans tant souffrir cle peine et de malheur,

N Car onque a dame qui fut sur la terre
Les infortunes firent tant de guerre
Que font à moy triste et infortunée
Trop forte a moy ma dure destinée.
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0 créateur de toute créature
Veuilles garder sa noble geniture,
Et moi dolente que ceste plainte fais,
Car longuement ne puis porter le faiz
Si ta bonté et clémence infinie
Ne me préserve le reste cle ma vie.
Je ten supplie au parfait de mon cueur
Aussy te prie mon dieu et rédempteur
Lame logier au ciel celestial
De luy quil fut sa bas impérial
Ny que jamais sa bonne renommée
Ne soyt esteinte en rien anichilée
Mais qu après sa mort sa famé puisse vivre
Et ses enfants ses grands vertus ensuyvre.

Je puis bien dire sans faillir (i)
Que nul n est exempt de souffrir
Je souffre plus que je ne puis
Celui qui souffre il est bien sage
Souffrant a part tout advantage,
Qui souffre il est de tout aymé
Le non souffrant partout blasmé
Souffrir men garde nul danger

• • • •
(2)

En souffrant dont je veux souffrir
Car souffrir me vient a playsir
Souffrir se veult de patience
Et se fond[re] ? en obédience
Car orgueilleux ne souffre point
Mais souffrir faut quand veut au point.

(1) A partir de là les vers sont inédits.
(2) Il manque un vers ici,
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Souffrir se veult dhumilité
Pour le fond |r] e dans charité
Souffrir fait le plus sain usaige
Souffrir garde aussi de dommaige
Souffrir est tousiours a sayson
Souffrir mest peux en la mayson
Souffrir se donne robes et pelis(i).
Qui en Paradis veult venir
Premièrement il fault souffrir
Et souffert ay jusqua la mort
Car souffrir est mon réconfort
Bien doibt souffrir ce quon ma dit
Car Dieu souffre ce quon liai dit.

FIN DE LA COMPLAINTE DE MADAME MARGUERITE.

Ajoutons que, parmi les manuscrits ayant ap-
partenu à la veuve de Philibert le Beau et qui se
trouvent à la Bibliothèqueroyale cle Bruxelles, il
s'en rencontre trois portant les armes de Savoie.
Ms. n°228;— dans une initiale de la deuxième
partie onvoit Marguerite agenouillée dans son ora-
toire. Elle a sur les lèvres en manière d'inscrip-
tion : mémento met. Plus bas est un écu aux ar-
mes de Philibert et de Marguerite.

Le manuscrit n° 11239, Chansons de Margue-
rite, porte aussi les armes cle Savoie.

Un autre manuscrit, aux mêmes armes et ayant
appartenu aussi à la duchesse, est intitulé : Explo-
ration (pleur) de pitié sur la mortduducPhilibert
de Savoye.

(1) Il manque ici. un vers rimant avec polis.
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Pour faire suite à son article sur la mort du
comte de La Valdisère, à l'affaire du pont de
Jargeau, M. Leroy adresse la note suivante.

Je lis dans un manuscrit de la Bibliothèque
d'Orléans :

On ne peut juger combien il est mort de soldats, d'au-
tant qu'aux prix qu'ils les tenaient ils les jetiaient dans
la rivière, néanmoins il est mort des gens de remarque;
savoir, de ceux du roi, le sieur Saint-André Sagis, gou-
verneur de cette ville et un capitaine qui furent tous les
deux enterrés ensemble clans l'église proche l'autel de la
paroisse le jeudi. Comme aussi est mort M. le baron de
la Valdezière (sic), savoyat qui a été inhumé dans le
choeur vis à vis de M. Duchetore et a donné à Messieurs
600 écus pour un service qu'il a fondé

J'ai en outre retrouvé clans les minutes du no-
taire Lambert, de Jargeau, deux actes se rappor-
tant à la fondation faite par le comte de La Val-
disère.

Nous doyen, chantre et chanoines de l'église collé-
gialle de Sainct Verain de Jargeau diocèse d'Orléans
certifiions aux seigneurs héritiers de feu Monsieur le
baron de la Valdisère vivant lieutenant-coloneldu Ré-
giment de Monsieur le Prince de Carignanet mareschal
des camps et armées du Roy que le dit seigneur baron
mort en celte ville du dit Jargeau le jour de Pasques
de l'année couran (sic) mil sis cens cinquante deux dans
la communion de l'Eglise catholique appostollicque et
Romaine, après avoir reçu tous les sacrements et a esté
inhumé avec tout les pompe et cérémonies possibles clans
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nostre ditte Eglise au haut du Choeur, à la dextre du
grand autel comme le lieu le plus honorable pour les

personnes de sa naissance, et en considération du bien
faict qu'il a ordonné pour nostre dite Eglise, afin qu'à
perpétuité il y fut prié Dieu pour le repos de son âme
comme il est spécifié dans sa dernière vollonté escritte.
Nous susdicts et soubsignez doyen chantre et chanoines,
promettons au Révérend Père Bonnavaniure Le Brun
religieux de Saint François natif de Chambéryen Sa-
voye docteur en théologie de la Faculté de Paris actuel-
lement prédicateur en nostre ditte Eglise, au sieur de
Montfalcon conseiller secrétaire de Monseigneur le
prince Thomas de Savoye, et au sieur Jean Louis de
Chabonneau lieutenant au dit régiment de Carignan,
tous amis du dit seigneur deffunt et qui l'ont assisté pen-
dant sa malladie et à sa mort de faire et consentir estre
faict dans nostre Eglise tout ce que les dits seigneurs
héritiers du dit deffunct désireront pour sa perpétuelle
mémoire aux conditions y accoutumées en foy et tes-
moignage de quoi nous avons faict expédier les présen-
tes par M9 Pierre Lambert nostre secrétaire que nous
avons signées de nos mains et a icelles faict apposer le
cachetde nostredit chapitre pour approbationce jourd'huy
Lundy feryé de Pasques premier d'avril 1552 assem-
blez en nostre dit chapitre et y capittulans à la manière
accoustumée. Signé B. Brun, relig. cord. ind. Charbon-
neau. Par le commandement cle Mesdicts sieurs du cha-
pitre, P. Lambert. (Sceau du chapitre.)

.

Aujourd'huy samedy sixiesme jour d'apvril l'an mil
six cens cinquante deux à l'heure de huict du matin au
chappitre de l'Eglise collégialle Saincl Verain de Jar-
geau pardevant moy Pierre Lambert notaire royal en la
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ville et chatellenie de Jargeau et des lemoings soubz
scripts furent présens messieurs les vénérables doyen,
chantre, chanoines et chapp (chapelains) de la dicte
Eglise Sainct. Vrain de Jargeau estans assembles cap-
pitulans et traictans de leurs affaires après le son de la
cloche, selon et en la manière accoustumée ou assistaient
et étaient présens Messieurs Me Pierre Gangnière
doyen, Mc Michel Courtil chantre, Anthoine Ber-
iheau, Nicolas Joffart, Marin Lalinvelj Claude Jac-
ques, André Adam et Jacques Gaucher tous prebtres
et chanoines de la dicte Eglise Saint Vrain cle Jargeau
par le quel sieur Courtil chantre a esté rapporté à tous
mes dits sieurs cappitalans ung contrat de fondation
passé entre Erasme Busquet gentilhomme de la cham-
bre et lieutenant des gardes de Monsieur le prince Tho-
mas exécuteur du testament olographe du deffunct mes-
sire Sigismont de la Valdisère natif de la duché de la
Savoye et lieutenant-colonel du régiment de Monsieur
le prince cle Carignan et mareschal de camp es armées
du Ro}r d'une part et le d. sieur Courtil chantre comme
procureur fondé des dicts sieurs du chappitre présente-
ment exibé reeeu et passé, présent Mc Jean Tilloing no-
taire royal à Sully sur Loire province d'Orléans, en datte
du troisième du présent mois et par lequel est entre aul-
tres choses stippullé le dict sieur Busquet exécuteur du
testament du dict sieur delà Valdisère avoir délivré en-
tre les mains du clict sieur chantre cle Jargeau cinquante
pistolles d'or de poids vallant à présent six cens livres
dont le dit sieur chantre se serait tenu à contant pour les
dits sieurs du chappitre, etc.

Le doyen du chapitre messire Gangnières était
le frère de trois généraux, fils comme lui d'un
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boucher de Jargeau, et qui tous trois servirent
dans les guerres de Louis XIII et Louis XIV, et
même sous les ducs de Savoie. Deux d'entre eux
furentgouverneursde Cherasco,l'unlieutenant du
roi à Turin. Le dernier, Daniel, périt au siège de
Gua, près de Gênes en 1672. L'aîné de ces trois
frères fut lieutenant-généraldes armées du roi de
France et reçut le titre de comte de Souvigny.

Séance du 19 février 1894.
(Présidencede M. MUGNIER.)

Le secrétaire annonce la réception par la Société
des Specimina paleogrofîca Regestorum Ponti-
fîcum Romanorumqui ont été envoyés par l'émi-
nent directeur des Archives vaticanes, des Comp-
tes rendus des travaux de la Société impériale
d'archéologie de Saint-Pétersbourg, et des Chro-
niques de Genève, de Michel Roset, éditées par
M. HenryFazy, directeur des archives cle Genève
(publication de l'Institut national genevois).

Le président signale la mort à Chambéry, le 30
janvier dernier, de M. Théodore Fivel, architecte
de mérite, qui a fait longtemps partie de notre
Société et a publié divers travaux dans nos Mé-
moires.

M. Max Bruchet, archiviste cle la Haute-Savoie,
envoie le travail suivant dont l'assemblée vote
l'impression au Bulletin du tome XXXIII.
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LA COUR DE TURIN AU MILIEU DU xvme SIÈCLE

d'après le journal d'un gentilhomme savoisien.

Ayant retrouvé le manuscrit sur lequel l'un des
gentilshommes attachés à la maison du duc de
Chablais, fils puîné de Charles Emmanuel III, '

consignait ses impressions, nous avons pensé que
son examen pourrait donner quelques rensei-
gnements précieux sur l'éducation du jeune prince
et sur les moeurs de la cour de Turin, et, inci-
demment, sur les relations entre la noblesse, la
bourgeoisie et le peuple de cette ville.

I

Le comte de Duingt de Sales, écuyer du duc de
Chablais, auteur de Mémoires sur la cour de ce
prince.

L'auteur appartient à une illustre famille de la
Savoie. Son père le marquis de Sales avait, malgré
les instances du roi, quitté la cour de Turin pour
se retirer dans ses terres un peu avant 1752, en
laissant l'un de ses fils, celui qui a écrit ses Mé-
moires, le comte de Duingt de Sales, à la cour du
duc de Chablais où il remplissait les fonctions de
second écuyer : cette charge consistait surtout à
accompagner le jeune prince à la chasse ou à la
promenade, à lui tenir compagnie partout où il
allait et à remplacer, le cas échéant, le gouverneur
clans le service de table et du coucher.

6
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Le comte de Sales était très attaché de coeur
aux intérêts de la maison de Savoie. Son ardente
foi l'avait sauvegardé des mesquineries et des
intrigues que les autres gentilshommes de son
entourage pouvaient avoir à se reprocher. Peut-
être même ne fut-il pas assez de son siècle et
laissa-t-il passer avec une philosophie chrétienne
de belles occasions de se pousser plus avant dans
les bonnes grâces du roi. Son humeur égale et la
droiture de son caractère l'avaient fait estimer du
jeune duc de Chablais qui, aux heures difficiles,
écoutait toujours respectueusement les obser-
vations de son fidèle écuyer.

Par sa brillante situation en cour, le comte de
Sales était fort bien placé pour juger les évé-
nements. Il forma le projet cle consigner chaque
jour les faits mémorables qui se déroulaient sous
ses yeux en s'attachant uniquement à rappeler,
sans commentaires, en quelques mots d'une briè-
veté impitoyable, les souvenirs de chaque journée.
Son oeuvre peut être considérée comme un véri-
table journal de la cour cle Turin puisque le duc
de Chablais, .entouré des gentilshommes de sa
maison, se rendait à toutes les fêtes et aux récep-
tions solennelles.

Notre chroniqueurétait peut-être, par prudence,
obligé de rédiger ses notes avec une sage discrétion
car l'on savait qu'il se livrait à ce travail, et, dans
les contestations qui s'élevaient sur quelque épi-
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sode d'une date douteuse, on ne se faisait point
faute de le prier de consulter son journal.

Le manuscrit que nous avons examiné contient
le récit des événements arrivés depuis le 13 avril
1751 jusqu'au 31 décembre 1754. C'est un auto-
graphe qui compte 439 pages in-12. Il est conservé
à la Bibliothèque de la Société Florimontane, à
Annecy. Nous ne savons ce que sont devenus les
volumes qui en forment la suite.

II

Le duc du Chablais. Son caractère. Son éducation.

Le duc de Chablais, au moment où le comte
de Sales nous le fait connaître, avait onze ans;
sa naissance avait coûté la vie à sa mère, Elisa-
beth de Lorraine. Son enfance dut être bien triste
car ses deux soeurs étaient mortes presque au mo-
ment où il venait au monde. Il ne pouvait guère
jouer avec ses frères du premier lit beaucoup plus
âgés que lui.

Cet isolement nous explique les inégalités cle

son caractère difficile. La bonté du roi, trop oc-
cupé par le souci des affaires d'Etat, ne pouvait
remplacer les caresses et les douces réprimandes
d'une mère : le jeune prince abandonné à lui-
même devint ombrageux, d'une humeur très in-
constante, donnant parfois les plus belles espé-
rances par son assiduité à l'étude et quelquefois,
trop souvent même, les inquiétudes les plus légi-
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times par le dégoût le plus profond pour tout ce
qui exigeait quelque effort personnel. Le travail
douloureux qui bouleversaitses idées se trahissait
souvent par des mouvements d'une violence ter-
rifiante. Très emporté, il lui arrivait cle s'oublier
jusqu'à frapper son précepteur ou les gentilshom-
mes de sa suite. Supportant avec peine les puni-
tions, il boudait et savait dissimuler avec un cer-
tain succès. Un jour, privé de quelque divertis-
sement pour une incartadeassez légère, il imagina
de feindre une maladie et y réussit si bien que
les médecins s'y trompèrent ; mais les gentils-
hommes de sa maison, moins naïfs, avaient re-
connu la supercherie et lui en avaient fait sentir
toute la honte. Le jeune prince, très ému, comprit
sa faute et supplia l'un de ses écuyers d'aller lui
chercher, malgré l'heure tardive cle la soirée, u:a
confesseur.

Ces bizarreries d'humeur rendaient Charles-
Emmanueltrès perplexe sur le succès de l'éduca-
tion qu'il se proposait de faire donner à son fils,
succès dont il comprenait toute l'importance. Son
père, en effet, le roi Victor-AmédéeII, avait eu soin
de demander conseil sur ce chapitre à un savant
oratorien, Duguet, alors réfugié au couvent de
Tamié, près d'Albertville. A cette intention,
Duguet composa pour le roi cle Sardaigne son
Traité de l'Institution d'un prince, dont la pu-
blication, commencée à Annecy, fut terminée à
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Leyde en 1739 et forma 4 vol. in-12 (1). Cet ou-
vrage qui fit si grand bruit en France, achevé
juste au moment où le duc de Chablais venait au
monde, contribua, certes, beaucoup à éclairer un
roi aussi consciencieux que Charles-Emmanuel
sur les responsabilités qui lui incombaient.

Il fallait confier l'éducation d'un prince aussi
ombrageux que le duc cle Chablais à des hommes
d'esprit sachant faire vibrer chez ce jeune prince
les bons sentiments qu'il s'efforçait de dissimuler.
Le roi avait d'abord fait appel au comte Ceru en
lui donnant la charge de gouverneur et il n'eut
qu'à se louer de ce choix, car le comte savait se
faire aimer et respecter ; mais il dut, à cause de
sa mauvaise santé, abandonner cette lourde char-
ge. Le roi. songea alors au comte Alfieri de Saint-
Martin qui entra en fonctions en janvier 1753. Sa
nomination excita quelque surprise à la Cour peu
accoutumée devoir confier l'éducation d'un prince
royal à un ancien vicaire de police. L'esprit de
l'élève, déjà prévenu par l'étrangeté de cette no-
mination, ne tarda pas à s'aigrir contre son nou-
veau gouverneur dont les façons brutales lui répu-
gnaient. Le jeune prince tomba dans le plus grand
désordre ; son gouverneur l'accabla de punitions
avec si peu de discernement qu'elles le laissèrent
complètement insensible et ne purent le tirer de

(1) Mémoires de Saint-Simon, édition cle Boilisle, tome
VIII, pages 88-90.
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cette paresse insouciante dont il semblait s'être
fait une règle de conduite.

Le précepteur, de son côté, M. Paget (1), pour
lequel le comte de Sales exprime le plus parfait
dédain, manquait absolument d'autorité aux yeux
de son élève qui l'avait surpris maintes fois très
absorbé par la préparation cle quelques leçons fort
élémentairesqu'il allait quelques instants après
débiter d'un ton solennel à son royal pupille.

Une autre raison qui rendait d'autant plus dif-
ficile l'éducation clu prince, c'était la complète
mésintelligence qui séparait toutes les personnes
de son entourage. Le gouverneur ne pouvait par-
donner au comte Ceru, qu'on avait nommé sous-
gouverneur, l'autorité que ses longs services et
son intelligence lui donnaient auprès du duc cle
Chablais. Il sentait qu'il avait en lui un juge sé-
vère placé par le roi comme conseiller et il ne
pouvait supporter qu'il dirigeât en fait, sinon en

(1) Joseph-François PAGET, né le 10 septembre 1720,
appartenait à une famille fixée depuis plus d'un siècle à
Saint-Julien. Après avoir commencé ses études à Tbonon,
il se fit remarquer au Collège des Provinces, à Turin, et fut
reçu avec éclat docteur en droit. A 26 ans il fut nommé pré-
fet cle la faculté de droit de cette université ; peu après, le
crédit de son parrain, le comte de Viry, alors ministre
d'Etat, le fit choisir comme précepteur du. duc de Chablais.
Il mourut en 1797, dans les bras de son frère l'évêque de
Genèvebien connu. (Voir la notice sur la famille Paget,
publiée par M. C. Duval, dans la Reçue sacoisienne, 1881,

page 39.)
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titre, l'éducation du duc de Chablais. Les deux
écuyers du prince, le comte cle Leny et le comte
de Sales, notre auteur, avaient été souvent indis-
posés par les maladresses et les allures glorieuses
du comte cle Saint-Martin : ils passaient leur
mauvaise humeur sur le dos du chétif précepteur,
« le sieur Paget » à qui ils reprochaient sa dis-
crétion sur les fréquents entretiens que le Roi lui
faisait l'honneur cle lui accorder. Deux épisodes
permettent de nous imaginer les orages que sou-
levaient les intrigues de cette petite Cour, Nous
avons choisi ces exemples à cause de leur carac-
tère intime qui nous fait pénétrer clans la chambre
à coucher du prince :

28 février1753. — Monseigneur [le duc de Chablais]
ayant un peu d'enrouement, M. le Comte [de St-Martin]
luy donne à tout moment du sucre d'orge et des cara-
melles au lieu de luy donner des diablotins cle beurre cle

cacao, qui ont été inventés pour ce mal là et dont on a
fait une heureuse expérience depuis cinq ou six ans
pour Monseigneur, qui est fort sujet pour cette incom-
modité. C'est ce qui a occasionné une dispute assez vive
dans la chambre du prince entre les comtes cle Saint-
Martin et de Ceru ; le premier ayant dit au second qu'il
ne luy avoit pas dit que les diablotins fussent bons à
Monseigneur, le second luy a répondu qu'il luy avoit
dit plusieurs fois de même que le chevalier cle Leny,
mais qu'il ne savoit pas qu'il eut si peu de mémoire ;

que d'ailleurs on voyait bien qu'il faisoit tout au con-
traire de ce qu'on lui suggéroit. Et là-dessus le comte
de Saint-Martin s'étant beaucoup récrié, Ceru luy a dit
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que ce n'était pas le poste de se récriminer, d'autant que
le prince pouvoit entendre; mais que, quand il voudrait,
il luy ferait voir en combien cle choses il avoit sujet de
se récrier (M. le comte de Saint-Martin n'ayant pas à
la vérité marqué beaucoup de prudence, ajrant d'abord
en entrant voulu donner partout des sistèmes nouveaux
jusqu'à faire changer à Monseigneur les prières du soir
et du matin que son confesseur luy avoit données et qui
avoient été approuvées jusqu'à présent, si bien que tout
ceci menace d'une rupture ouverte entre nos chefs, qui
va tout en perte du prince).

10 novembre 1753. — Ce matin, Monseigneur n'a
rien voulu faire ni avec le sieur Rivet, ni avec le sieur
Paget. M. le comte Alfieri n'étant point dans la cham-
bre de l'étude. Le comte Ceru voiant que Monseigneur
ne faisoit que s'eschaufïer l'esprit en querellant avec le
sieur Paget, l'a fait sortir de la chambre cle l'étude et
Monseigneur est venu dans la chambre où était le comte
Alfieri. Celui-ci lui a dit qu'il avoit ordre du Roy de le
faire rester à la chambre de l'étude tout le temps desti-
né pour cela et qu'ainsi il n'avoit qu'à y retourner : ce
qui a piqué le comte Ceru qui a dit au conte Alfieri :

« Monsieur, quand vous aurez des ordres du Roy, vous
devez me les communiquer ou vous tenir là pour les
faire exécuter, ne convenant absolument pas que Mon-
seigneur croie que je fais des nullités. » Le comte Al-
fieri est d'abord retourné à la chambre de l'étude dire à
Monseigneur qu'il ne savoit point que c'était le comte
Ceru qui l'avoit fait sortir et qu'il prétendoit qu'il luy
obéit comme à lui-même. A quoy le comte a répondu
que jusqu'à présent il n'avoit qu'à se'lôuer de Monsei-
gneur qui ne s'étoit jamais trop fait dire deux fois la
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même chose par luy et qui ne l'avoit jamais trop mis
dans l'occasion de faire des plaintes à S. M. — L'après
diner, nous sommes allés à la promenade. A l'étude du
soir, le comte Ceru qui étoit seul à la chambre de l'étude
est sorti pour quelques nécessités et a dit au comte
d'enlrer afin de ne pas laisser Paget seul, Monseigneur
disputant déjà avec luy. Le comte qui étoit auprès de la
cheminée de la chambre du lit a dit qu'il étoit à portée
de tout entendre ce qu'on faisoit dans la chambre ; mais
cela ne s'est pas vérifié puisqu'il y est arrivé la scène
suivante. Monseigneur apprenoit par coeur une fable et
avoit peine à la retenir et s'impatientait. Le sieur Paget
l'a voulu forcer à l'apprendre et Monseigneur en l'étu-
diant et s'impatientant luy donnoit des coups de poing
sur le bras. Paget s'est levé en disant : « Monseigneur,
si vous faites comme cela, je me retire. » Monseigneur
luy a dit : « Vous ferez fort bien car je vous jetterai les
livres par la tête et vous casserai votre petit nez. » (On
doit noter que Paget a un né fort écrasé.) Ensuite Mon-
seigneur a jeté le livre par la chambre et ils sont sortis.
Le sieur Paget a fait ses plaintes à M. le comte qui a
dit qu'il en feroit demain les relations au Roy. Et en-
suite le sieur Paget s'est retiré en sa chambre et Mon-
seigneur est venu faire sa partie et quelqu'un ayant de-
mandé des nouvelles de Paget, S. A. R. a répondu:
« Il ne vient pas ce soir, ayant quelque petite chose à
faire clans sa chambre. »

Ces scènes étranges entre l'humble précepteur
et son royal élève se renouvelaient malheureuse-
ment avec une fréquence inquiétante. Le gouver-
neur essayait vainement de s'interposer : le jeune
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prince, impatient de toute discipline, s'irritait de
la moindre résistance avec une violence telle que,
suivantl'expression pittoresque clu comte de Sales,
il devenait noir comme un chapeau.

Cette situation était intolérable pour les maîtres
comme pour l'élève. Ce dernier déclara un jour
qu'il préféraitun cachot à la vie qu'on lui impo-
sait. Le gouverneur ne sachant à quel saint se
vouer, lui demanda s'il lui était antipathique en
affirmant « qu'au cas où sa figure ne lui revien-
« droit pas, il trouveroit le moyen d'engager le
« roi à le retirer d'auprès de Monseigneur sans
« que ledit Roi eût occasion de se fâcher contre
ce

Monseigneurson élève. A quoy Monseigneur a
« toujours répondu que ce n'était pas sa figure
a qui lui déplut, mais ses manières et les rela-
« tions qu'il alloit toujours faisant de luy au Roy. »
(2 nov. 1753).

Le moyen que l'on employa pour essayer de
corriger le jeune prince, l'abus cle la punition,
fut désastreux puisqu'il il n'eut d'autre effet que
de le faire persévérer dans son entêtement. Le
comte de Saint-Martins'aliéna si bien l'esprit de

son pupille qu'il en arriva à prier le roi cle décla-
rer à son fils qu'il ne l'admettrait plus en sa pré-
sence tant que sa conduite laisserait à désirer.
L'excès de cette mesure ne fit qu'indisposer le
duc de Chablais à qui l'on donna enfin gain de
cause puisque le roi, désireux de revoir son fils
après quelques semaines de séparation, imposa au
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maladroit gouverneur, malgré ses récriminations,
une réconciliation. Ce dernier manifesta son dé-
pit en se désintéressant complètement du succès
de l'éducation et cette insouciance coupable ins-
pire à notre auteur des réflexions pénibles.

31 déc. 1754. — L'éducation de Monseigneur est
sur un assez mauvais pied. Il a beaucoup de docilité,
mais ne s'applique point et il paroit qu'on y fait peu
d'attention, apparemment pour soutenir une mauvaise
idée qu' on a voulu donner que ce prince n'étoit pas
susceptible d'une bonne éducation, tandis que nous
l'avons vu autrefois faire des prodiges. Enfin, Dieu nous
fasse la grâce d'y mettre sa sainte main.

Dans des circonstances aussi défavorables, l'é-
ducation du prince ne pouvait guère faire de pro-
grès sérieux. On peut toutefois se rendre compte
des efforts faits pour lui donner surtout une
culture littéraire. D'après une visite que lui fit
l'ancien précepteur cle l'héritier présomptif, le
célèbre marquis de Fleury, qui avait été envoyé
par le roi pour examiner le plan de ses études, on
lui enseignait la lecture, le latin, la logique, l'his-
toire, la chronologie et la géographie. On dut re-
noncer à lui apprendre les éléments de géométrie.
On attachait une grande importance à ses leçons
d'italien. Enfin on complétait son éducation par-
l'étude du dessin, par la danse et l'équitation.

L'emploi du temps de l'une de ses journées d'été
nous montre le soin que l'on prenait à ménager
de longs repos entre ses heures d'études : le ma-



XCII

tin, travail jusqu'à 1 heure et demie, puis messe et
dîner; l'après-diner, reprise de l'étude de trois
heures à quatre heures et demie, puis goûter suivi
d'une promenade. Souper à 8 heures suivi, à 9
heures, du coucher.

Mais ces plans d'études restaient lettre morte.
Aux heures de travail l'esprit du jeune prince
demeurait inerte, uniquement préoccupédes plai-
sirs qu'il se promettait aux distractions qui sui-
vaient ses fastidieuses leçons.

III
Distractions d'un prince royal.

Pour distraire le jeune prince de ses études, on
s'ingéniait à lui trouver des amusements. Les
jours où le temps était favorable, on faisait de
longues promenades pour visiter les nouvelles
constructions dans les châteaux royaux des envi-
rons de Turin, ou bien on allait manger la pol-
lente chez quelque grand personnage de la cour,
flatté de recevoir un visiteur dont l'équipage à six
chevaux couverts de peaux de léopard et le bril-
lant cortège de gentilshommes annonçaient à tout
le voisinage la haute naissance.

La chasse était une des distractions du duc de
Chablais qui, certes, manifestaitpour ce sport d'é-
tonnantes dispositions. Ce fut de tout temps le
grand délassement des princes. Le souvenir le
plus poignant qu'on en connaisse est celui de ce
malheureux Louis XVI qui, dans ses Mémoires
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ne manquait point, même aux heures les plus
critiques de la Révolution, de consigner avec soin
ses succès cynégétiques de la journée en expri-
mant le regret d'être absorbé par le souci des af-
faires au point de ne pouvoir se livrer assidûment
à sa passion favorite. Le duc de Chablais prit vite
le goût de .cette distraction, ayant acquis une
certaine adresse dans les exercices assez barba-
res qu'on lui faisait faire en lui donnant à tirer
au vol des cailles retenues par une ficelle peu lon-
gue. Il put, après cet entraînement, faire cle bril-
lants débuts dans les chasses que le roi donnait
dans ses forêts de Piémont, renommées pour le
choix et l'abondance du gibier.

Le prince était parfois obligé cle garder son
appartement, retenu par le mauvais temps ou par
une indisposition. Il savait s'occuper en compo-
sant des feuillets de livre avec des caractères
d'imprimerie ou en faisant des plans en relief de
fortifications. Lorsque ses leçons avaient été bon-
nes, on faisait venir sa « Conversation » compo-
sée de huit pages chargés de le divertir.

Le soir, le roi venait souvent chez son fils,
après le repas, faire sa partie de tarot ou entendre
chanter ses gentilshommes de bouche. Parfois
quelque boute-en-train imaginait de sacrifier à la
passion du jour en mettant en loterie quelques
bibelots dont les billets étaient distribués dans
l'entourage du prince. Ce goût des loteries était
devenu une mode : on en organisait de tous côtés,
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à la ville comme à la cour, et l'on s'arrachait les
billets en les payant volontiers le double de leur
valeur.

Les jours de convalescence, assez fréquents car
le prince avait un tempérament maladif, pour
l'arracher à ses préoccupations douloureuses, on
rompait avec la monotonie de ses distractions
habituelles en organisant des comédies, des foi-
res et autres jeux de sociétés dont le récit présen-
te de curieux traits de moeurs :

5 mars 1753. — Monseigneur le duc de Chablais a
continué a être en convalescence et l'on a fait chercher
dans Turin tout ce qui a pu contribuer à l'amuser, et
l'on a donné ordre afin cle pouvoir demain exécuter une
mascarade intitulée Lafoire, à l'imitation d'une pareille
qu'on a exécuté pour le duc de Savoie, mais l'on ne
veut pas qu'elle coûte 18 mille livres, comme coûta celle
là par la mauvaise règle qu'on y garda. En attendant,
pour ce soir, la comédie que représentent les écoliers du
collège des provinces sous la direction de l'abbé de Sca-
rampe. On a fait une espèce de théâtre avec des para-
vents pour décorations clans le cabinet long du château,
et ils ont représentél'Avocat vénitien du Goldoni, aussi
bien que l'auraient pu représenter des Comédiens. On
leur a servi pour se rafraîchir un goûter assez bien
troussé, et Monseigneury a assisté en bonnet et en robe
de chambre.

6 mars 1753. — Aujourd'hui, il n'y a eu d'autre
divertissement que celui donné à notre Cour dont voici
la relation : Dans le cabinet long, l'on a dressé cinq
boutiques faites en bois et toutes tapissées avec leurs
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étagères. La première, contre la muraille de la pendule,
n'était que pour ostentation ; elle était remplie de por-
celaines et de cristaux, le maitre et le garçon de bouti-
que masqués en allemand étaient le page Nou et Gan-
dofo, de la Sommelerie. La seconde était remplie de
bijoux commetabatière, étui, bourse, bague, etc., Son
Altesse Royale et le page Scaramp, habillés en chinois.
La troisième étoit pleine de toutes sortes de confitures
et de fruits, le page La Tarin et Rocca en confiseurs.
Le quatrième étoit remplie de toutes sortes cle salés et
viandes, pain, etc. ; un pâtissier et le page La Perrouse
masqués en traiteurs. La cinquième étoit remplie de
chocolats, café, liqueurs et vins étrangers, Alo et le page
Salugia masqués en arméniens. A cinq heures et quart,
tout étant prêt et dans l'ordre, le Roy et toute la famille
royale sont venus à la foire où Madame la Duchesss et
les princesses ont pris leurs foires dans toutes les bou-
tiques. Ensuite tous les gentilshommeset dames ont été
à la boutique de Monseigneur qui a distribué à chacun sa
foire, tandis que les uns prenoient du chocolat, du café et
que les autres soupoient.Cela a duré une heure et demie.
Après quoi la foire a été finie et bonne,parce que toutes les
boutiques, excepté celle d'ostentation où l'on n'a pas tou-
ché, ont été absolument vidées. Toute la Cour est allée à
l'Opéra et Monseigneur s'est retiré dans sa chambre ; il
étoit dit que tous les employés au Ministère et à la Cour
pouvoient y venir. — Monseigneur m'a donné pour foire
une petite tabatière d'ecaille à gorge et charnière d'or ; à
Leny (1) un portefeuille garni en or, et aux autres de

(1) Leni, comme nous l'avons dit, était écuyer du duc de
Chablais, ainsi 'que le comte de Sales, auteur do ce récit.
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sa maison à proportion. 11 n'y a point eu de désordre
dans cette fête.

IV

Fêtes de la Cour.

Les princes du sang mettaient toujours beau-
coup d'entrain à diriger ces fêtes de Cour où l'on
conduisait le duc du Chablais quand il avait pu,
sans encombre, arriver à la fin de la journée.

21 février 1754. — Aujourd'hui jeudi-gras, son Al-
tesse royale le duc de Chablais est allé dinerchez le Roy
où, après-diner, est venue Madame la princesse Vic-
toire, et de la à quelque temps une mascarade du prince
Victor (1), masqué en printemps, M1' de La Noix, son
gouverneur, en hyver, M1' le c1e Solar et M1!" Angéli-
que en été et en automne, Mion, le maître de danse et
son joueur de violon, en Scaramouche; et ils ont dansé
une contredanse avec la famille royale. Et mon maitre
[le duc du Chablais] y est resté jusqu'à4 heures et demie,
ensuite il est retourné icy, d'où nous sommes allés à
l'Opéra, et nous avons vu deux actes, si bien qu'on a
fait jeudi-gras, n'ayant été à l'étude que trois quarts
d'heure dans totale jour.

On vient cle voir que la famille royale assistait
parfois à l'opéra. Ces représentations étaient sou-
vent assez pauvres. Le roi n'avait pas voulu sub-
ventionner la société des 50 personnescomposant

(1) Fils aîné du roi, à qui il succéda en 1773, sous le nom
de Victor-Amédée III.
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ce théâtre, se contentant de leur laisser la salle de
spectacle et de leur promettre quelques faibles
indemnités dans le cas où de bons opéras n'au-
raient pas eu le succès qu'ils méritaient auprès du
gros public.

Le prince de Carignan semble s'être montré un
Mécène plus généreux. Il fit construire un théâtre
qui porta son nom ; la construction en fut termi-
née en avril 1753 ; toute la Cour s'empressa de le
visiter. Cette salle fut affermée à la société des
spectacles par le prince pour une location de
5.000 livres et la libre disposition de dix loges qui
furent distribuées aux premières familles de la
Cour. Cette entreprise eût-elle du succès ? Notre
narrateur se garde bien de nous en avertir, sans
doute parce qu'il n'eût guère l'occasion d'y con-
duire le duc cle Chablais, son maître, privé depuis
longtemps déjà, à cause de sa mauvaise conduite,
cle ce divertissement.

Le jeune princeavait cependant un côté faible.
La certitude d'assister à une revue ou à quelque
parade militaire lui faisaitfaire, pendant plusieurs
jours, des efforts soutenus dans ses études. L'ar-
mée, en effet, occupait, naturellement, le premier
rang à la Cour : les princes du sang étaient à la
tête des régiments avec l'élite cle la noblesse.Cette
supériorité des corps des officiers était si bien
établie qu'elle leur faisait attribuer les meilleurs
emplois civils. Aussi, grande avait été la surprise
quand on apprit la nomination du comte de Saint-
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Martin à la charge de gouverneur du duc de
Chablais ; cet ancien vicaire de police paya par
mille contrariétés son élévation, car la Cour ne
lui pardonna jamais d'avoir été nommé à un poste
occupé, traditionnellement, par un officier.

Le roi, lui-même, si économe des deniers pu-
blics, avait toujours un coffre ouvert pour satis-
faire les caprices de ses régiments préférés : cha-
que année il modifiait leur habillement, tantôt
donnant à son régiment des gardes le riche uni-
forme d'argent qui avait fait jusqu'ici la renom-
mée des gardes valonnes, tantôt changeant en
bleu la tenue grise de l'infanterie. Il prenait plai-
sir à assister, entouré de la famille royale, des
ministres étrangers et des grandes dames de la
Cour, aux exercices et au tir des officiers, faisant
ses observations au duc cle Savoie ou au prince cle

Carignan, chargés de diriger ces parades. Parfois
même ces fêtes se faisaient le soir : de nombreu-
ses illuminations égayaient les jaidins où se te-
nait laCour ; les officiers,à la fin de leurs brillants
assauts, s'y rendaient moins pour prendre les
rafraîchissements servis en leur honneur, que
pour entendre les compliments qu'ils pensaient
avoir mérités.

Cette uniformité cle la vie que l'on menait à
Turin était parfois interrompue par la réception
solennelle de quelque prince ou ambassadeur
étranger. La maison de Savoie, qui comptait
depuis les temps les plus reculés des alliances
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dans toutes les familles régnantes, s'efforçait de
faire respecter dans sa cour de Turin le cérémo-
nial le plus sévère. Charles-Emmanuel était d'ail-
leurs tellement pénétré de la grandeur de sa
mission qu'il aurait cru déroger à la majesté
royale en quittant ses airs de dignité. — ce

Nous
autres rois, disait-il, ne sommes point faits
pour nous amuser. » Aussi ses fêtes, nous
affirme un historien (1) dont le témoignage ne
saurait être suspecté de malveillance, semblaient-
elles ennuyeuses aux étrangers, surtout à ceux
qui venaient de Vienne ou de Paris, à cause de
l'impitoyable étiquette que le roi mettait tant
d'amour-propre à maintenir. On pourra en juger
facilement par le récif cle l'arrivée de la princesse
Victoire et du nonce apostolique.

La princesse Victoire appartenait à la branche
de Savoie-Soissons.NiècedugrandprinceEugène,
elle avait vécu à Chambéry d'une pension que le
roi lui faisait A la mort cle son oncle, elle s'en
alla à Vienne revendiquer sa succession qui s'é-
levait à plusieurs millions. Assez romanesque,
bien qu'elle approchât alors delà soixantaine, elle
se laissa conter fleurette par un gentilhomme sans
fortune, le prince Joseph cle Saxe-Hildburghau-
sen qui avait su la séduire par l'éclat cle ses vingt
ans. Attiré par la brillante fortune de la vieille

(1) COSTA DE BEAUREGARD. Mémoires hist. sur la royale
maison de Savoie, t. III, p. 281.
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princesse, il l'entreprit sur le chapitre du mariage
et l'épousa en 1738. Aussitôt après ce succès, il
sut se faire abandonner les riches terres qu'elle
possédait en Hongrie. Non content de ce lourd
sacrifice, il épuisa, par des perpétuelles demandes
d'argent, l'héritage de la princesse qui dut, pour
satisfaire les passions ruineuses de son trop galant
mari, aliéner la plupart de ses biens et vendre entre
autres richesses, cette bibliothèqueunique où le
prince Eugène avait réuni ces manuscrits si con-
nus des érudits par leur rareté, notamment cette
Table de Peutinger qui restera comme l'un des
monuments les plus précieuxde l'archéologiegallo-
romaine. La princesse Victoire finit pourtant
par recouvrersa raison lorsqu'elles'aperçut qu'elle
ne pouvait plus soutenir à Vienne, après de telles
pertes, le rang qui convenait à sa haute naissan-
ce. Rendue sage par cette triste expérience, elle
se décida en octobre 1752 à venir à la cour de
Turin accompagnée de deux gentilshommes, deux
demoiselles d'honneur et de huit chefs d'office,
formant désormais sa maison. Le 25 octobre elle
rendit visite au roi, suivant la narration du comte
de Sales :

Toute la cour est allée faire un tour dans le parc de
bonne heure pour se retrouver à 3 heures dans l'appar-
tement du Roy où on attendoit Mme la princesse Vic-
toire qui est venue à trois heures et demie dans un ca-
resse à six chevaux de poste, avec ses.deux demoiselles
précédée de son écuyer M. de Lambert, dans une chaise
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de poste à la française. M»1 la Princesse est entrée
seule dans la chambre où toute la famille roiale étoit
assemblée, et après les cérémonies de vouloir baiser la
main et d'être embrassée, on l'a fait asseoir, et après un
moment de conversation, Mme de Salasque est sortie
pour introduire les deux demoiselles qui étaient restées
en chambre cle parade avec nous : elles étoient en robe
de eour, Mmc la Princesse ayant obtenu à cause cle son
âge de paraître en robe à talon. Elles ont baisé la main
au roy et aux princesses et, après avoir été quelque
temps dans la chambre, elles sont sorties avec Mes-
dames de Salasque et cle Favria pour voir le parc, et
ensuite elles sont rentrées dans la chambre, et un mo-
ment après, Mm° la Princesse est sortie et est partie
tout cle suite pour Turin où elle loge dans la maison du
marquis de Suse.

On aura peut-être remarqué, dans le récit de
cette entrevue, le rigorisme du roi sur le chapitre
de l'étiquette puisque la princesse, malgré l'auto-
rité que pouvait lui donner ses soixante-huit ans,
avait cru devoir s'excuser de ne pouvoir se pré-
senter en habit cle gala. Costa de Beauregard,
dans l'ouvrage déjà cité, nous raconte que jamais
les filles ni la bru du roi n'avaient paru devant
lui sans être en habit de cour ; et même certain
jour de chasse, ces princesses ayant eu le mal-
heur d'être renversées avec leur calèche clans
l'eau, et n'ayant pu, faute de temps, prendre leur
costume de parade, eurent la déconvenue en se
présentant en robe de ville au dîner, d'être ren-
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voyées par le roi afin de faire une toilette plus
convenable.

La réception du nonce nous fera assister à l'une
de ces représentationsqui avaient lieu parfois dans
les rues de Turin pour de semblables solennités.

29 juin 1752. — Aujourd'huy M. le Noncea fait son
entrée publique à l'occasion des langes bénis, à peu près
dans l'ordre suivant :

11 s'est rendu au Valenfin sur les 3 heures. Le sous-
introducteur, qui étoit le comte de Rivara, gentilhomme
de bouche, s'est rendu tout seul dans un carosse du Roy
auprès de luy. Sur les cinq heures, S. E. M. le cheva-
lier Solar, collier cle l'ordre et M. le chevalier de Sal-
matorio, mailre des cérémonies, s'est rendu au Valentin
où les carosses cle la noblesse étaient déjà assemblés ;
ensuite a commencé la marche qui a été du Valentin en
place St-Charles, delà en place Carline, ensuite en rue
du Pô, letour de place derrière le château... Le premier
carosse après le fourrier était celuy du chevalier Solar,
vide ; ensuite les chevaux de mains, deux carosses de la
cour où étaient les neveux et le sous introducteur, celui
du Nonce, où il étoit avec le chevalier Solar,Salmatorio
et un neveu,quantité de valets de chambre,8 pages bien
galonnés. Ensuite venaient les carosses des colliers de
l'ordre, d'abord ; après, celujr d'Osorio, ministre des
affaires étrangères ; après ceux des colliers, ceux des
ministres, par rang d'ancienneté de ministère, ensuite
ceux delà noblesse, sans rang,ceux qui sont arrivés les
premiers au Valentin sont passés les premiers. En tout,
il y avoit 40 attelages. Le Roy en a prêté beaucoup.
Quand la tête de la marche a été au-débouché de la rue
du Pô, on les a fait arrêter pour attendre la Cour qui
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s'est toute rendue icy pour la voir passer sur le balcon.
S. A. R, a fait servir des rafraîchissements. A peine le
Nonce a t'il été arrivé que le marquis de Caratour, pre-
mier gentilhomme de la Chambre du Roy, a été le
complimenter de la part du Roy, !e comte de Provana
premier écuyer, de la part du duc de Savoie et le mts cle

Fleuri, chevalier d'honneur, de la part de la duchesse.
Ce matin, 1er juillet, sur les dix heures et demie, M.

le Nonce s'est rendu à l'audience publique de Sa Ma-
jesté dans un carosse cle la Cour à six chevaux, suivi
d'un autre de la Cour où etoient ses gentilshommes et
neveu, suivi de 4 à ses livrées, de même à six chevaux.
Fini sa harangue, il a présenté au Roy les lettres de Sa
Sainteté, qui les a remises au chevalier Osorio. Le Roy
était accompagné du grand chambellan en habit de
l'ordre et de tous les chevaliers qui bordoientles degrés
du trône. Le Nonce était accompagné du chevalier So-
lar, du marquis de Caratour et du maître des cérémo-
nies Salmatorio. Ensuite il s'est rendu à l'audience de
S.A. R. le duc de .Savoie où il a fait la même cérémo-
nie... Sur les huit heures du soir, M le Nonce s'est
rendu avec le même cortège et même cérémonie que le
matin à l'audience de Mme la Duchesse qui étoit en-
tourée de 80 dames delà ville, outre celles du palais. Et
le Nonce n'a fait que le semblant de se couvrir de même
que les chevaliers cle l'ordre au lieu qu'à celle des hom-
mes il s'est couvert après qu'ils le lui ont dit...

Le roi cle Sardaigne, par l'éclat de la réception
faite au nonce, avait voulu exprimer au pape
Benoît XIV sa reconnaissance pour le rare témoi-
gnage de faveur que le nonce lui donnait en lui
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apportant, au nom de Sa Sainteté, les langes
bénits destinés au prince de Piémont. Cet hon-
neur flattait l'amour-propre du roi d'autant plus
agréablement qu'il avait appris les démarches
actives faites par la cour de France pour empêcher
cette solennité et engager le pape à envoyer au
Dauphin ces langes si convoités.

Le faste de cette réception ne fut surpassé que
par l'éclat des cérémonies auxquelles le roi dai-
gnait prendre part. En mai 1753. le Conseil cle
ville cle Turin venait d'achever l'église du Corpus
Domini. De grandes fêtes eurent lieu à l'occasion
de la bénédiction du sanctuaire. Tous les corps
de l'Etat, le Sénat, la Chambre des comptes et
l'Université, les confréries religieuses dont le
sombre vêtement contrastait avec les éclatants
uniformes superbement portés par les trompettes
et les gardes suisses, les chevaliers de l'ordre,
-précédés des hérauts d'armes, la noblesse, le
clergé, formaient un cortège imposant que
rendaient plus solennel encore, la présence du roi
entouré de sa cour et le religieux recueillement
de la foule immobile,venue de toutes les villes du
voisinage. Harangué à l'entrée de l'église par le
Conseil de ville, le roi, assisté du duc de Savoie
et du duc de Chablais, ses deux fils, et cle son
cousin le prince de Carignan, tint le dais sous
lequel marchait l'archevêque, désireux de donner
en cette fête magnifique, à tout ce peuple, l'ensei-
gnement du respect dû aux serviteurs de Dieu.
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Ces fêtes ne pouvaient guère réussir sans une
rigoureuse observation de l'étiquette qui amenait
parfois des incidents comiques. Les gentilshom-
mes, médusés par le perpétuel souci de la dignité
qu'il convenait cle garder en présence du roi, se
dédommageaient d'une contrainte aussi gênante
ens'abandoiïnant, dans les carrosses qui les rame-
naient de la cour avec les dames qu'ils accompa-
gnaient, à une conversation des plus animées.
Cette galanterie, sans doute innocente, donna
lieu parfois à des commentaires souventsi désobli-
geants que le roi, pour les faire cesser, prit un
parti héroïque :

18 avril 1752. — Sa Majesté a fait dire par le grand
maître des cérémonies qu'ildésapprouvoitque les dames
allassent tête à tête en carosse avec des hommes et qu'il
vouloit qu'elles fussentaccompagnées cle quelques dames
déjà sur l'âge dans les dîners, chez les ambassadeurs et
autres, et même dans les visites du cardinal, etc., ordre
qui a d'autant plus surpris qu'il est entièrement opposé
à la coutume établie.

Avec l'âge, certains cle ces galants gentilshom-
mes perdaient l'habitude de cette courtoisie, si
l'on en juge par une scène assez amusante qui,
pendant quelque temps, fit la joie des salons de
Turin :

23 avril 1752. — Le carosse du marquis cle Sian
s'étant rencontré, luy étant dedans, dans une rue étroite,
avec le carosse vide de la femme du comte de Vïllard,
major de la place, et ny l'un ny l'autre des cochers ne
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voulant reculer, le--marquis de Sian est sorti de son
carosse, a fait dételler ses chevaux et a planté son carosse
au milieu dé la rue. Et madame la comtesse de Villard,
pour passer, a été obligée de faire, à force d'hommes,
tirer à quartier le carosse de M. le marquis qui, quoi-
que aveugle, n'a pas voulu céder le pas au carosse vide
d'une belle dame.

Ces querelles de préséance surgissaientà chaque
instant entre ces chatouilleux gentilshommes qui
ne craignaient point d'importuner le roi en lui
exposant leurs puériles blessures d'amour-propre.
Charles-Emmauuel, lassé par ces éternelles dis-
cussions d'étiquette qui devenaient une obsession,
sans examiner le débat, renvoyait les mécon-
tents à son maître des cérémonies qui déci-
dait, le plus souvent, suivant ses sympathies.

V
La Cour et la Ville.

Les fêtes de la Cour ne laissaient point indif-
férente la bourgeoisie cle Turin : certains inci-
dents rapportés par le comte de Sales, nous prou-
vent que, dans ce milieu, on se montrait aussi
avide de plaisirs.

9février 1752. — Une compagniede bourgeois ayant
mis cinq sequins chacun pour donner des bals, ont com-
mencé ce soir à donner le premier dans la maison du
prince cle Francheville qui a été des plus magnifiques,
où toute la noblesse a été, ainsi que la princesse de Ca-
rignan.
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On pourra peut-être s'étonner de ce rapproche-
ment entre la bourgeoisie et la noblesse. L'exem-
ple venait d'en-haut, et les princes de la Maison
royale se faisaient un plaisir d'accepter les invita-
tions de hauts négociants.

14 juillet 1751. — Son Altesse royale le duc de
Chablais est allée se promener à la cassine de M1' Suc-
carel, marchand de soye, qui luy a offert un magni-
fique goûter dont Son Altesse royale a tâté et sa suite
mangé.

A dire vrai,l'harmonie entre la Cour etla Ville
ne fut pas toujours aussi complète. Une scène
d'un réalisme repoussant, que nous aurions voulu
épargner à nos lecteurs, fait éclater, avec le fracas
d'une bombe, les sentiments de jalousie de la
bourgeoisie contre la classe privilégiée que le
gouvernement autoritaire d'une monarchie abso-
lue semblait mettre à l'abri de toute atteinte.
Voici, clans toute sa crudité, le récit du comtede
Sales.

27 novembre 1751. —• Il y a eu ce soir, au théâtre
du prince de Carignan, une scène entre Madame la
marquise de Voguerre et deux bourgeoises. La première
ayant fait sortir les deux suivantes de sa loge, qu'elle
avoit cependant prêté à un marchand quelques jours
auparavant et ne l'avoitpoint envoyé redemander, quel-
ques amis des bourgeoises, pendant l'opéra, ont été
prendre le seau des urines et l'ont jette contre la loge de
la marquise qui en a été inondée, mais encore (sic) les
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loges d'en bas, entre autres celle de Madame de Saint
Gile qui a été obligée de se réfugier dans la loge de Ma-
dame la princessede Carignan, qui étoit vide.

VI

Le peuple et le haut commerce.

Ces conflits entre la bourgeoisie et la noblesse
présentent des symptômes inquiétants de l'état
d'agitation des esprits imprégnés déjà des idées
égalitaires. Pour les affirmer, les classes labo-
rieuses n'avaient pas reculé à se servir d'une arme
que l'on s'étonnera de voir apparaître près d'un
demi-siècle avant la Révolution, tant elle semble
caractériser notre époque ; je veux parler de la
grève.

19 septembre 1752. — On a conduit aujourd'hui au
Sénat 19 garçons boulangers, qui est une partie des 102
qui s'étoient mutinés et sauvés à cause d'un ordre du
vicariat, qui porte que dans Turin il n'y aura plus que
80 boulangers ; et on n'en recevra plus aucun qu'il n'ait
un fond assez considérable pour avoir toujours du bled

pour deux mois d'avance. Partie de ces garçons sont déjà
retournés, les autres ont vraiment gagné pays. Ils s'é-
toient tous assemblés du coté de Cair ; ils s'étoient fait
un drapeau de quatre mouchoirs et avoient établi des
peines pour qui voudrait retourner en arrière. Mainte-
nant on attend le dénouement de cette affaire.

La classe ouvrière ne fut-pas seule à souffrir
de l'arbitraire du roi. Charles-Emmanuel ne fut
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peut-être pas toujours politique dans sa conduite
avec les grands industriels, surtout avec des ma-
nufacturiers protestants.

26 mars 1753. — M. le Vicaire de police ayant eu
ordre de Sa Majesté de faire passer une soumission à
tous les negocians étrangers protestans afin de pouvoir
rester ici, sans cependant pouvoir tenir aucun domes-
tique du pays, ni avoir aucune filature sous leur nom
propre, et devant renouveler cette soumission toutes les
années, cela a fait grand bruit dans le commerce, plu-
sieurs choisissantprobablement de se retirer plutôt que
de s'y soumettre.

Toutes les maisons cle quelque importance re-
fusèrent d'adhérer à un pareil ultimatum. Malgré
le silence du comte cle Sales il n'est pas douteux
que le Piémont ne perdît beaucoup à la dispari-
tion de ces commerçants qui allèrent porter à
l'étranger leur vieille expérience. Le roi, trop
absorbé par ses préoccupations militaires, avait
l'esprit prévenu contre tout le haut négoce.

8 juin 1752. — Le chevalier Chiesa, premier écuyer
des princesses, a eu une dispute avec des juifs qui l'ont
fait citer devant le juge cle la ville mais le Roy ayant
été informé de l'affaire, a fait défense au juge de la sui-
vre.

Cette intervention du roi prouve, semble-t-il,
que les Juifs étaient vus avec autant de défaveur
que les Protestants.
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CONCLUSION

L'éclat des fêtes données à la Cour de Turin
dissimule malle mécontentement des classes infé-
rieures de la société nourries déjà,près d'un demi-
siècle avant la Révolution, des idées nouvelles des
philosophes français. Cette inquiétude des esprits
rendait bien difficile l'éducation d'un prince du
sang. Désireux de remplir ce devoir, le roi de
Sardaigne échoua misérablement, victime des
intrigues des gouverneurs qu'il avait choisis pour
diriger la maison du jeune prince.

MAX BRUCHET.
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Séance du 11 mars 1894.
(Présidence de M. MUGNIER.)

Après lecture, le procès-verbal de la séance du
19 février est adopté.

Il est procédé au scrutin à l'élection des mem-
bres du bureau. Sont nommés : président, M.
Mugnier ; vice-président, M. Toubin ; secrétai-
res : MM. Lathoudjàï Michel ; trésorier, M. Per-
rot.

M. Perrot présente son compte de gestion pour
l'année 1893. Les recettes, y compris un reliquat
de 405 fr. 30 de l'exercice précédent, se sont éle-
vées à 2.219 fr. 65; les dépenses à 2.087 fr. 15,
d'où un reliquat actif de 132 fr. 50. Il reste sept
cotisations à recouvrer,

La Société possède en outre : 1° une somme de
2.500 fr., produisant un intérêt annuel de 100
fr., payable le 5 juin; 2° une somme de 970 fr.
déposée à la Caisse d'épargne de Chambéry, avec
intérêt du 1er janvier 1893.

Après vérification, ce compte est approuvé et
la réunion adresse des remerciements à M.Perrot,
pour son dévouement à la Société.

M. Mugnier lit une lettre du duc Charles-Em-
manuel I01' au procureur général près le Sénat de
Savoie, M0 Etienne Cavet, lui recommandant de
protéger Le Bicle, son fauconnier ordinaire, qu'il
envoie par delà, c'est-à-dire en Savoie.
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Le duc de Savoye.
Trescher bien amé et féal conseiller. Nous avons

comandé au Bicle, nostre faulconier ordinaire de s'en
aller de pardelà donner ordre à la garde et conservation
de nos saires ? ce que vous faisons entendre affin que
teniez main qu aulcung destourbes ou fascherie en
soit fet, ainsi lui feré prester se besoing est toute aide et
faveur en forme à ce que vous avoit comandé fu mon-
seigneur et père. Vous adviserez doncques d ainsi fere.
Et a tant Dieu vous aye en sa saincte et digne garde. De
Turin ce xmj avril 1581.

Signé Cri. EMMANUEL ; et plus bas Deville.

Adresse au dos : A nostre trescher bien amé féal
conseiller et procureur général en Savoie M0 Estienne
Cavet.

Filigrane : trois cercles au-dessus les uns des autres
et traversés par une tige; un coq? dans le cercle du
milieu et au-dessous de ce cercle les lettres A. V. à
droite et à gauche de la tige.

Le même membre fait encore la communication
suivante :

TESTAMENT DE D. HUMBERT DE LIVET, PRÊTRE.
25 mars 1439.

D. Humbert Liveli, ou de Livet, natif de Reac
en Valromey, diocèse cle Genève, s'était fixé à
Chambéry où il avait contracté, semble-t-il, une
amitié particulière pour ses confrères D. Jean
Darbon, prêtre, D. Aymon Virard, chanoine
du prieuré de Saint-Jeoire. près Chambéry, D.
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Amédée Rolier, prêtre et D. François Brignet;
aussi croit-il leur faire un cadeau précieux en
leur léguant, aux uns la propriété, aux autres
l'usage ou simplement la faculté d'acheter quel-
ques-uns de ses livres.

Après avoir demandé d'être enseveli dans la
chapelle de Saint-Martin, à l'église de Lémenc,
et fait un legs de 4 florins pp. aux Frères Prê-
cheurs de Chambéry pour être employés aux dé-
penses de construction cle l'église neuve de leur
couvent (1), il donne à Jean Derbon, son frère
en J.-C, son livre appelé Bartoline (2) ; au cha-
noine Virard son Abrégé de théologie ; il attri-
bue au prêtre Rolier le droit d'acheter, au prix
de faveur cle 4 florins, son Manuel des curés (3).
Il lègue enfin à D. François Brignet sept cahiers
ou livres écrits de sa main, contenant sans doute
quelque traité ecclésiastique ou l'ensemble des
notes prises par le testateur au cours d'une vie.,
laborieuse.

(1) Ad fabricam ecclesie note ejusdem conventus. On
peut induire de ces mots que les Dominicains, en s'établis-
sant à Chambéry en 1418-1419, avaient d'abord construit
une église provisoire.En 1439 ifs élevaient une église neuve.

(2) Cette « Bertholina » doit désigner la Lcctura de Bar-
tole sur le Code.

(3) Le Manipidus curatoruin est un. ouvrage de Guy de
Mont-Rochier (Guido de Monte Rocherii) qui a eu la plus
grande vogue au xve siècle. Aussitôt après la découverte de
l'imprimerie on en fltde nombreuses éditions.Haïn on compte
67 avant l'année 1504, et il est loin d'être complet.
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La pièce capitale de l'héritage d'Humbert de
Livet semble être son bréviaire. Un bréviaire
complet, et écrit d'une bonne écriture, sur vélin,
coûtait fort cher, alors même qu'il n'était pas
orné d'enluminures comme le merveilleux Bré-
viaire de la duchesse de Milan possédé par la
Bibliothèque publique de Chambéry (1). Aussi
voulant favoriser encore Jean Darbon, il ordonne
que son bréviaire lui sera prêté pour une durée
de deux années pendant lesquelles il devra en
faire écrire un semblable, ainsi que par inspira-
tion divine il en a l'intention. Après quoi le bré-
viaire sera remis aux chapelains et altariens de la
paroisse de Saint-Léger qui le placeront dans leur
église en un endroit sûr et où il sera retenu par
une bonne chaîne cle fer (2), afin que les prêtres
pauvres et autres, fréquentant l'église, puissent
dire leurs heures et prières diverses dans ce bré-

(1) Voir, sur ce beau manuscrit, notre volume Les Ma-
nuscrits des princes de Savoie, avec 17 planches, parm
lesquelles huit reproduisentdes miniatures du Bréviaire de
la duchesse de Milan.

(2j II y avait dans les églises un peu importantes, même
dans celles des couvents, plusieurs livres ainsi enchaînes et
fixés à un banc on à un pupitre. C'est ainsi qu'en 1446 .Tean
de Chavannes lègue plusieurs livres à l'hôpital de Rumilly
et ordonne aussi qu'ils soient, attachés par de bonnes chaî-
nes (MUGNIER, Corps des Fondations de l'église et de
l'hôpital de Rumilly, p. 70). On peut voir, à la Bibliothè-
que de Chambéry, plusieurs manuscrits-aveelciir chaîne ou
l'anneau auquel elle était fixée.
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viaire.En échange, il veut que les prêtres de Saint-
Léger célèbrent son anniversaire chaque année à
la date de son décès. S'ils n'acceptent pas cette
condition, le bréviaire sera vendu et le prix en sera
employé pour le salut de son âme.

Après divers autres legs, à sa mère Catherine
et à ses frères, il institue héritier universel YHô-
pital neuf de Chambéry, en la personne de son
recteur, et indique que ses biens consistent en 15
ducats d'or, 3 florins d'Allemagne en or, 4 florins
pp. monnaie et la moitié d'une rente de 6 florins
pp. Ses exécuteurs testamentaires sont Etienne
Rosset, bourgeois de Chambéiy, le supérieur des
Dominicains, Jean Darbon et Aymon Virard.

IN NO.MINE DNI NOSTRI JESHU CHRISTI, AMEN. —-
Anno a nativitate eiusdem dni sumpto M0 CCCC0 tri-
cesimo nono, indictionesecunda...., die vicesima quinta
mensis mardi, huius publici instrumenli tenore cunctis
pateat liquide et manitestum quod... constitulus liono-
rabilis vir dompnus Humbertus Liveli, presbyter de
Reaco in Veromesio, diocesis gebennensis qui... igitur
suum facit, condit, disponit testamentum... redactum
per me notariumde jubssu dicti testatoris ad eternam re-
geste memoriam. —• Ilfait le signe de la croix, recom-
mande son cime à Dieu et à la Vierge, etc.; élit sa sé-
pulture dans l'église de Saint-Pierre de Lëmenc pour
y être enseveli à la manière des prèlres.Les exécuteurs
testamentaires convoqueront à son enterrement le
prieur et les moines de Lëmenc, ainsi que les prêtres
de Saint-Léger qui pourront y assister.
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Item dat et légat et. jure legati relinquit fratribus et
conventui fratrum predicatorum huius ville Chambe-
riaci pro semel quatuor florenos parvi pondcris conver-
tendos ad fabricant ecclesie nove eiusdem convenlus ut
ipsi fratres eiusdem conventus teneantur cleum exorare
pro anima ejusdem testatoris quos quidem quatuor flo-
renosvult atqne ordinal dicto conventui per honorabilem
virum dompnum Johannem Darbonis presbiterumipsius
testatoris fratrem in Christo dilectum solvi. Cuiquidem
domino Johanni Darbonis idem testator dat et légat et
jure legati relinquit quemdameiusdem testatoris librum
vocatum bertholinam tam pro certis oneribus per ipsum
dnum Johannem pro ipso testatore supportatis quam
pro dictis quatuor fïorenis compensatis, quem librum,
incontinenti dicto testatori deffuncto, ordinat et expediri
jubet dicto domino Johanni per ipsius testatoris exequ-
tores subnominatos.

Item dat et légat fratri Aymoni Virardi, canonico
prioratus sancti Georgii, quemdam ipsius testatoris
librum vocatum Compendium théologie.

Item vult et ordinal... vendi et tradi dompno Ame-
doo Rolerii prcsbite.ro quemdam librum vocatum mani-
plum curalhorum et hoc pro minori precio de quatuor
florcnis quam cuiquam alteri. Et si forte ipsum librum
taliter emere nolit, eo casu vendatur et alio, quantum
haberi poterit recipialur et per exequtores predictos in
remedium anime dicti testatoris precium iude habitum
distribuatur prout eisdem exequtoribus videbitar expe-
dire.

Item dat et légat dompno Francisco Brigneti certos
quaternos librorum, numéro septem, eiusdem testatoris
manu propria scriptes quos eidem expedire jubet per
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exequtores eiusdem testatoris, illico et incontinenti
ipso defuncto.

Item vult etordinat... quod eius breviariumïe,ma,nea,t

pênes dictum dom. lohannem Darbonis, quod brcvia-
rium eidem expediri ettradi ordinalper exequtores suos,
incontinenti ipso testatore deffuncto, per spatium duo-
rum annorum, S ub tali conditione quod poslquam ipse
dominus Iohannes aliud breviarium, sicut deo duce
disposuit, conscribi fecerit, quod conscribi facere debeat
infra dictum tempus duorum annorum ; et quod brevia-
rium ipsis duobus annisfinitis etlapsis remictere ettra-
dere teneatur idem dominus Iohannes in manibus ipso-
rum exequtorum ipsius testatoris subnominatorum. Et
qui exequtores tune ipsum breviarium expeclire tenean-
tur et quod expediri vult [trou idem) testator domi-
nis capellanis et arlhariensibus ecclesie Sancti Leode-
garii Chamberiaci. eiusdem testatoris dilectis in Christo
fratribus. Et quod breviarium per ipsos in dicta ecclesia
Sancti Leodegarii tute reponatur in una bona cathena
ferri cathenatus adeo ut pauperes presbiteri, et alii in
dicta ecclesia ailluentes eorum horas et alia divina suf-
fragia in dicto breviario clicere possint et valeant. Et
in quibus clivinis suffragiis eiusdem testatoris animam
habere debeant recommissam supplicando dictis arlha-
riensibus et presbileris Sancti Leodegarii continuis pro
eius anima aniversarium perpetuum annis singulis con-
simili die sui obitus dignentur celebrare. Et casu quo
iidem presbiteri et artharienses illud anniversarium an-
nuale facere recusarent, eo casu ipsum breviarium vendi
vult et ordinal ipse testator per eius exequtores et pre-
cium seu pecuniam incle de ipso habitant implicari et
distribui... pro salute sue anime ad consilium et dispo-
sitionem suorum exequtorum.
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Item, Calerine eiusdem testatoris matri carissimedat
et légat et jure legati relinquit quatuor florenos pp. an-
imales eidem eius matri tradendos et expediendos per
Iohannem et lohannem (sic) Liveti, ipsius testatoris
fratres, videlicet per quemlibet ipsorum fratrum duos
florenos anno quolibet dum ipsa fuerit in liumanis. Et
quatenus pecuniarum quantitates in quibus ipsi fratres
tenentur se poterunt exlendere ita et taliter quod si dicta
eiusdem testatoris mater moriaturantequam sit sibi ex
intégra solulum deipsis pecuniarum quantitatibus, quod
ipsa resta pro terminis non lapsis sit et remaneat eisdem
fratribus suis. Et quam restant cuilibet ipsorum, vide-
licet illarn in qua quilibet ipsorum fratrum eidem testa-
tori tenebitur, dat et légat.

Item capelle Sancti Martini in dicta ecclesia Le-
menci fundate in qua prout premititur sepelliri vult
ipse testator pro semel dat et légat quinque florenos pp.
ad electionem exequtorum ipsius testatoris.

Item dat et légat dictas testator dicto Johanni Liveti
eius carissimo fratri unam ex vestibus et capuciorum
(sic) [suis].

Et in omnibus aulem aliis universis et singulis ipsius
dompni Humberti Liveti testatoris bonis mobilibus et
immobilibus, juribus et actionibusquibuscumque de qui-
bus in suo presenti teslamento non disponitnec ordinal;,
heredem suum universalem facit, instituit et ore suo
proprio nominat, videlicet hospitale novum Chambe-
riaci fundatum per Amedeum de Bignino quondam, et
rectorem ipsius hospitalis velud rectorio nomine eius-
dem. Per quod quidem hospitale seu rectorem ipsius
heredem suum universalem supra institùtum vult, ju-
bet, precipit et ordinal, idem testator omnia et singula
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débita sua omnesque suos clamores et maie abacta
solvi, satisfieri, emendariet inviolabiliter observari sine
slrepitu et figura litigii. — EXEQUTORES vero sui pre-
sentis testamenti muncupativi esse vult,constituit et or-
dinat dictus testator videlicet honorabilem virum Ste-
phanum Rosseti burgensemChamberiaci, dominos su-
periorem fratrum predicalorum ville Chamberiaci,
Johannem Darbonis et Aymonem Virardi, alias Chi-
vallerij, canonicum, predictos, in quorum exequlorura
manibus reponi vult dictus testator omnia bona sua que
sunt : quindecim ducati auri, très fioreni Alamanie auri,
quatuor fioreni pp. monete et sex fioreni pp. etiam mo-
nete de vivo per eiuscfem testatorem vendito anno pre-
sentiin quibus sex fforenis percipere débet medietatem
dompnus Jacobus Tillieli presbiter. Et omnia alia que-
cumque sint ex quocumque nomine censeantur de quibus
supra non ordinavit donec finitis et completis omnibus
per dictum testatoremordinatis et superius declaratis...
Hoc autem esse volens, etc. — Revocans, etc.

Acta fuerunt bec et publiée reeitata Chamberiaci in
dicto hospitali novo Chamberiaci videlicet in caméra
posteriori mernbri anterioris dicti hospitalis ubi domini
Petrus Durancli, Antlionius Pyocheti, Johannes Blan-
chini, Petrus Martini et Girardus Blanchardi, capellani
habitatores Chamberiaci, Anthonius Latardi burgensis
ipsius loci Chamberiaci notarius et Petrus Teste, cleri-
cus, testes.

Meque Humberto Emionis?clerico,habitatoreCham-
beriaci, notario, etc.

(Copie pour l'héritier universel, c'est-à-dire pour
l'Hôpital nouveau de Chambéry).
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Séance du 23 avril 1894.

(Présidence de~M. MDGNIEIIJ

Le procès-verbal de la séance précédente est
lu et adopté.

M. Jules Guigues, conducteur des ponts et
chaussées à Montmélian, envoie trois notes rela-
tives : 1° aux vestiges d'un oratoire à Fréterive;
2° à un ancien pont dit des Espagnols; 3° à l'ora-
toire de Saint-Roch, à Grésy-sur-Isère.

I. — Oratoire construit en 1719, à la limite des com-
munes de Saint-Pierre d'Albigny et de Fréterive, dé-
moli vers 1830, lors de la rectification de l'ancienne
route consorliale (autrefois voie romaine), et aujourd'hui
chemin de grande communication n° 1, de Chambéry à
Faverges par Albertville.

Une inscription gravée sur pierre est le seul vestige
de cet oratoire. Cette pierre est placée en parement du
mur de revêtement (côté gauche de la route) ; on y lit,
en quatre lignes :

PVLSATE APERIETUR VOBIS

1 7 À 19

Le mur de revêtement dans lequel est encadré cctle
inscription est à pierre sèche. Il serait à désirer que la
pierre fut maçonnée à bain de mortier, pour ne pas
la voir disparaître dans un temps plus ou moins éloigné.

II. — Lors de l'invasion des Espagnols en 1742, ces
derniers construisirent, sous le hameau de la Fiardière,
commune de Fréterive, un pont établi sur deux culées,
et une pile en bonne maçonnerie.
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On voit encore les restes de cet ouvrage rasé à niveau
du sol; le mortier est d'une dureté semblable à celui
des anciens travaux des Romains. L'une des culées re-
posait sur la berge droite du ruisseau des Caiiettes ;

l'autre culée était fondée sur la rive gauche du bras ex-
trême de l'Isère. La pile centrale était à distance inégale
entre les deux culées (celle du côté des Carlettes à 35 m.
et celle du côté opposé à 45 m.) La largeur du pont
paraît avoir été de 5 mètres. Il est probable que la su-
perstructure de l'ouvragé était en charpente, à en juger
par les pieux que l'on a rencontrés tout récemment et
sur lesquels devaient probablement reposer des palées
intermédiaires.

Pour expliquer la construction du pont des Espagnols
(de lous espagneux, disent encore aujourd'hui les pay-
sans de l'endroit) sur ce point plus tôt qu'en tout autre,
il est utile d'ajouter qu'avant le diguement de l'Isère
et de l'Arc, ces deux rivières avaient leur confluent pré-
cisément en aval de ce pont, où un bac était établi ; de
là on communiquait avec la grande plaine d'Aiton.

Les terrains, à l'emplacement de l'ancien pont dont il
est question, sont aujourd'hui complètementatterris et
inondés par les eaux troubles de l'Isère au moment des
crues.

En face du pont, du côté du hameau de la Fiavdièrc
et à droite du torrent de la Colonne, on distingue encore
nettement les remblais ayant formé une redoute, derrière
laquelle s'abritaient les soldats espagnols pour protéger
leurs camarades, qui travaillaient à la construction du
pont, contre l'attaque de l'armée sarcle.

Cette redoute paraît avoir été celle qui fut établie en
1709 par Louis XIV et que les Espagnols ne firent
qu'utiliser.
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III. Chapelle de Saint-Roch, aux Fontaines de
Grêsy-sur-Isère.

Sur Je côté gauche du chemin de grande communi-
cation n° 1, et dans la traversée du hameau des Fon-
taines de Grésy-sur-Isère, s'élève une chapelle dédiée à
Saint-Roch et à Sainte-Anne, ainsi que l'atteste l'ins-
cription suivante, en neuf lignes :

HONORABILIS CLAYDIVS FILIVS PETRI
CHARDONNEL HVJVS LOCI CONSTRVI
FECIT HANC CAPPELLAM EAMQUE
FUNDAVIT IN HONOREM S™ ANNE ET

S« ROCH
.

1669.

Cette chapelle fut construite l'année où la peste fit
tant de ravages dans le pays. Chaque année encore, le
jour de la fête de St Roch, les fidèles de Grésy-sur-
Isère se rendent processsionnellement aux Fontaines.

Contigu à cette chapelle, et sur le bord même du che-
min, se trouve un petit champ complanté de treilles et
dépendant de ladite chapelle, Cette dernière et le champ
ont appartenu à la famille Cbardonnel jusqu'à la Révo-
lution française, époque à laquelle l'Etat s'en empara et
les vendit au sieur Raffin qui les cédapour une vache au
sieur Fenouil. Après de nouvelles ventes ils parvinrent,
en 1884, au curé actuel de Grésjr-sur-Isère qui, la même
année, fit réédifier la chapelle en ruines sur les mêmes
bases, et le lopin de terre fut entouré d'une palissade en
planches, mettant à l'abri des dépréciations les treilles
remontées à neuf.

Deux pierres de taille, aux inscriptions morcelées,
forment une partie du soubassement de la façade prin-
cipale de la chapelle. Autrefois ces pierres étaient posées
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de plat et formaient banc de chaquecôté de la porte d'en-
trée de la chapelle. D'après des renseignements puisés
auprès de personnesâgées de la localité, ces pierres pro-
venaient de la construction de la chapelle primitive, et
une partie fut utilisée plus tard comme piédestal de la
croix élevée à côté de la chapelle neuve. Il est certain
qu'en démolissant le piédestal, on trouverait la clef des
inscriptions inintelligibles des deux fragments de pier-
res placés en parement devant ce petit édifice.

M. Mugnier lit une charte par laquelle le gar-
dien et le procureur des Frères mineurs de Cham-
béry Pierre de Sappet et Jean Buffet, font en
1412 une déclaration relative au droit des fours
de la Ville.

La maison des Franciscains, de Chambéry, fut
fondée en 1220, durant la vie même de saint
François d'Assises. Elle a été l'objet d'une courte
mais substantielle notice de M. François Rabut,
notre regretté président honoraire, publiée dans
le tome VI des Mémoires de notre Société avec
Vobituaire du couvent. On y lit que le P. de
Sappet est mort en 1418, et le P. Buffet, docteur
en théologie, dans l'année 1429 (p. 27).

Notre charte fait connaître que le chapitre gé-
néral de la province de saint Bonaventure à la-
quelle la Savoie appartenait devant se tenir en
1412 dans le couvent de Chambéry, les Frères
avaient commencé à construire chez eux wnfour
pour y cuire les pâtisseries, les tartes et objets
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semblables destinées à recevoir plus honnêtement
les vénérables frères venant au chapitre.

Cette contraction souleva une clameur dans
Chambéry et les syndics Guigne Marchand et Jac-
quemet Jacquet intentèrent une action contre le
couvent parce qu'elle diminuait les revenus delà
ville, qui n'en serait pas moins tenue de payer les
redevances au comte de Savoie et h l'abbé d'Hau-
tecombe, à raison des fours de Chambéry. C'est
pourquoi, voulant apaiser les choses, les Frères
déclarent hautement devant le Conseil résident
que le four qu'ils ont commencé de contraire ne
pourra jamais cuire des pains de qualité quelcon-
que, mais uniquement les pâtisseries et tartes
destinées au prochain chapitre général, leur in-
tention n'étant pas de diminuer les revenus de la
ferme des fours, mais plutôt de favoriser tout ce
qui peut être utile à la ville.

2 mai 1412, Chambéry.

Nos fratres Petrus de Sappelto gardianus et Johan-
nes Buffetti procurator conventus fratrum minorum
Cbamberiaci,nostri et dicli conventus nominibus,notum
facimus tenore presentium universis : Quod cum imper
aductum proximi capituli generalis huius totius provin-
cie in eodem loco Chamberiaci, tenencli et habendi in
nostro conventu preclicto,quondam (sic) furnum fieri et
construi inceperimus et facere velimus ut in eoclem pas-
tilla tarteas et alia consimiliâ preparare et coqui facere
possimus ac dicto capitulo venerabiiibusque et honestis
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dominis ibidem venturis servire honestius valeamus.
Cumque Guigo Marchiandi et Jacquemetus Jucqueti
burgenses et sindici ville et communitatis Chamberiaci
predicte, voce, clamosa populi insurgente, vice et nomine
communitatis eiusclem querelose nos et dictum nostrum
conventum requisicrunt ut a constructione dicti furni
totaliter desisf.ere velimus. Et quod jam ceptum est diem
facere totaliter cu-m elïectu ac censé et tribu ta omnia
que pro furnis Chamberiaci dantur et solvuntur illuslri
principi domino nostro Sabaudie Comiti et reverendo in
christo patriet domino Anbati etconventui Aile Combe ra-
tione furnorumpredictorumpercommunilatem predictam
minuantur (sic), quod si fieret cecleretur ad onus et
preiudicium communitatis predicte, nosque nostro et
quo supra nominibus dicte communitati displicentia cu-
pientes totaliter evicfare et sibi placentia grata pluribus
sicutelconvenitprocurare propterinfrascripla, de consen-
su fratrum minorum conventus predicli, in presentia
venerabilis consilii illustris principis domini nostri Sa-
baudie Comitis Chamberiaci residentis, personaliter vo-
cati et constituti noslram et nostri dicti conventus
animorum intentionem vocacem [ vocidemformelle ?]
effîcaciter déclarantes, querelis sindicorum predictorum
respondentes et sedantes easdem, dicimus [et] responde-
raus quod in furno preclicto cepto construi prout supra
per nos seu pro nobis clicto conventui seu alio quocum-
que, perpetuo non coquemus nec coqui faciemus seu con-
sentiemus quoquomodo panera seu panes cuiuscumque
conditionis existant, nisi duntaxat tarteas pastilla et con-
similia superius clcclaratas, ad honorem et usum dunta-
xat clicti generalis capituli ad villam presentem de proxi-
mo venturi habcndi et tenendi, nec aliqua in dicto furno
per nos ut superius construi cepto, per que firme pre-
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dicte eorumdem furnorum ipsius ville Chamberiaci
quomodolibet minuantur, cum illas augere potius quam
minuere et alia utilia dicte ville bona fi de totis viribus
intendamus. Datum Chamberiaci die secunda mensis
maij anno dni millesimo quatercentesimo duodecimo
sub sigilli nostri conventus predicti [appositione] in
premissorumrobur etteslimoniumveritatis.

Sceau de cire rouge ovale, avec oontre-scel, pendant
à une lanière détachée du parchemin : La Vierge dans
une niche gothique, une figure au-dessous : Légende :
S. FRATRUM MINORUM ; très légers traits dans le contre-
scel. (Archives mun. de Chambéry, A. A, n° 5, art.
1028).

Séance du 27 mai 1894.

(Présidence de M. MUGNIËK.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
et adopté.
k Le secrétaire donne connaissance d'une lettre de
M. le Présidentdu Syndicat agricole de la Savoie
annonçant l'ouverture d'une souscription pour
élever un monument funéraire àM. Marie-Girod.
La réunion décide que notre société s'y associera
et vote à cet effet une somme de 25 francs, à la-
quelle s'ajouteront les souscriptions particulières
des sociétaires.

Il lit diverses circulaires de M. le Ministre de
l'instruction publique et des beaux-arts informant
les sociétés savantes que le congrès annuel, est
fixé pour 1895 au mardi 16 avril et que les mé-
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moires devront être terminés le l 01' février pro-
chain au plus tard; il lit encoreune lettre de M. le
Secrétaire général du congrès des sociétés savan-
tes de Savoie qui doit se tenir cette année à Aigue-
belle les 9,10 et 11 août prochain. Le Président
engage les sociétaires à s'y rendre et à y présenter
quelques travaux.

M. Mugnier lit un mémoire trouvé dans les pa-
piers de Me Démot (1), avocat à Chambéry au xvne
siècle, où il a relevé les dépenses qu'il dut faire en
1680 pour l'entrée en religion d'une de ses filles

au couvent de Sainte-Claired'Annecy.

LISTE DES FRAIS QU'IL A CONVENU FAIRE POUR MA FILLE
THÉRÈSE DÉMOT, POUR LA METTRE RELIGIEUSE AU

COUVENT DE SAINTE-CLAIRED'ANNECY (2).

Sur le rapport que la soeur Toinette me fit qu'elle
avoit parlé à la mère abesse pour recevoir ma fille,
qu'elle lui avoit répondu qu'elle la recevroit volontiers
et qu'il était à propos que je lui en allasse parler moi-
même, le 20 juliet de l'année 1630 je fis un voyage à
Annecy.

(Il part de Chambéry) Ma couché à Rumilly avec
un valet fl. 3, 6

Mon diné et couché Annecy le 21 ju-
liet il. 3

Mon diné à Rumilly le 22 11. 2, 6

(1) Famille originaire de la Chautagne où se trouve la com-
mune de Motz, et .fixée à Rumilly au xvmc siècle.

(2) Ce couvent a disparu à la Révolution française
: ses

bâtiments sont devenus une fabrique de cotonnades.
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La mère abesse m'ayant dit qu'il falloit avant que
conclure voir ma fille, ie m'en viens à Chambéry le 13
aoust 1680 pour faire sortir ma fille des Bernardines où
elle étoit en pension, et le 15, iour dé l'Assomption ie
l'envoyai à Notre Dame de Mians faire ses dévotions,
ie louai un cheval pour elle d'un voit.urier nommé Ber-
ger, M1' le médecin mon frère ayant refusé de prester sa
cavale quoy qu'il la luy eut promis. le me servis encor
du même cheval de Berger pour la conduire Annecy, ie
le gardoy a ce voiage 5 iours, et un iour pour aller à
Mians, font 6 iours. accord fait à 20 sols le iour, fl. 10.

Le 17 nous partimes avec un valet et a cause de la
grande pluie nous arrêtâmes au Vivier pour diner (10
kil nord de Chambéry) ; fl. 4. La couché à St-Felix
fl. 6 ; — pour le diné, la couché du 18 aoust et pour le
diné du lendemain, fl. 15 ; — pour notre couché à Ru-
milly (au retour), 11.6.

La mère abesse l'ayant veue et toute la communauté,
nous demeurâmes d'accord de leur donner 800 florins,
savoir 400 a la vèture et les autres 400 à la profession
avec une charge de bled et une de vin a sa veture et une
charge de bled a sa profession, et qu'elle prendroit l'ha-
bit le 17 septembre suivant, iour des Stigmates de St-
François. le viens donc à Chambéry pour emprunter
d'argent de M. lemaistre (des requêtes) Morand qui me
prêtât 800 florins a rente constituée pour l'entrée en re-
ligion de ma fille, ie donnay à Mr Billet pour l'expédi-
tion du contrat, fl. 4.

Nous partimes le 15 de septembre de Chautagne, ma
femme, mes deux filles etmoy avec 2 valets quatre che-
vaux et du même iour i'envoyai Annecy les charges de
bled et vin quei'avois promis, la charge de bled, fl. 24 ;
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la charge de vin il. 10 ; la nourriture des deux bestes à
bast (1), fl. 5 ; pour notre couché a Rumilly, fl. 12, 6.

Nous arrivâmes Annecy le 16 du mois pour disner et
a même temps mon frère (religieux) de St Antoine, M.
Martine! qui étoit le parrain et un autre homme à cheval
nommé Turc d'Aix, arrivât aussi dom Emmanuel avec
un autre religieux si bien que nous nous trouvâmes neuf

personnes, sans les valets, pour disner et souper ; la
despense de ce iour montât a 29 fl. sans les chevaux.

Du même iour i'ay payé les 400 florins promis avec
les règles accoustumés dans ces circonstances :

Au P. Durand, confesseur, demi pistole.. il. 10, 6
Au P. Fontaine, sacrestain fl. 6
A la Rdc mère abesse, un crosat fl. 8, 6
A la soeur de Roasson, maistresse des no-

vices fl. 3

A la soeur Blanc, bonne amie de mafille.. fl. 3
A la soeur Toinette fl. 3

Pour toutes les autres soeurs servantes.... fl. 6
Pour le clerc 11. 1, 6
A. la soeur tourière pour achepter des pois-

sons pour régaler la Communauté (2) fl. 18
,Le 17 de septembre l'on fit la cérimonie de

la vèture ; pour l'oflrancle de tous à la messe fl. 16
Après les cérimonies faites, les religieuses

nous donnèrent à disner a tous sauf a nos va-
lets ; pour le disner de nos deux valets fl. 1

(1) Jusqu'en 1854 et même en 1863, l'on ne pouvait ex-
porter les vins de la Chautagne qu'au moyen de mulets por-
tant 2 ou 3 barils de 45 litres environ. Les conducteursétaient
appelés barlatis.

(2) Les Clarisses n'usent pas d'aliments gras.
9
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Le soir il fallut faire un grand repas pour régaler le

père confesseur, le père sacrestain, le père prédicateur et
son compagnon et un autre de St-François qu'ils ame-
nèrent; Madame Champron (1) la marraine fut a ce
soupe, si bien que nous étions à ce soupe 10 à table et

qui me coustat 7 écus fl. 42
Le soupe de nos valets fl. 1
Le lendemain 18 du mois ie donnai à ma fille

qui le demandât un écu fl. 6
Pour nostre disné de tous, le 10 du mois.... fl. 12
Pour nos valets

, 11. 1
Pour 7 chevaux qui avoient demeuré depuis le

16 a 9 heures du matin, jusqu'au 18 à 2
heures après midy, il a fallu payer. fl. 28

Pour les valets et servantes du logis fl. 1.6
L'anné 1682 et le 23 mars ie fis un autre voiage

Annecy pour savoir quand ma fille feroit profession, l'on
me dit qu'elle ne la pouvoit faire iusques à la St-Jean.
Le P. confesseur me dit qu'elle ne la feroit jamais que
l'on ne payât auparavant le légat de 500 florins que mon
frère le médecin avoit fait à ma fille, ie luy fis voir que
ce légat n'avoit été fait que en cas qu'elle se mariât et
que si elle mouroit sans enfants le légat étoit réversible
a sa soeur. Alors il me repondit que l'on n'avoit jamais
receu aucune fille dans le couvent pour 800 florins, et
que s'il avait receu ma fille pour ce prix c'était dans l'es-
pérance que mon frère leur feroit du bien comme il
l'avoit promis au père Brun qui l'avoit écrit au père
Durand. Enfin après plusieurs contestes il me fallut pro-
mettre de bailler encore 400 florins, outre les 800 promis,

(1) Famille d'un receveur des finances des ducs de Ne-
mours-Genevois à Annecy.
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Mon disner à Rumilly avec un valet fl. 2.8
Ma couché Annecy fl. 3.6
Le disner du lendemain à Rumilly fl. 2.6
Le 22 du mois de juin j'envoyay la charge de

bled à la profession fl. 24
Pour la nourriture de la bête fl. 2.6
Pour ma couché a Rumilly fl. 3

Ma femme partit le même jour de Chambéry
avec la Dodon (leur fille Claudine), mon
frère cle St-Antoine et un autre religieux et

un laquais, leur couché à St-Girod fl. 12

Le lendemain 23 ils arrivèrent Annecy pour
disner et a même temps M. Martinet avec
un valet et dom Emmanuel. Pour le disné
et soupe de 8 personnes et 3 valets, payé.. 11. 21

J'achetay du poisson pour les religieuses.... fl. 21

Le 24, jour de S. Jean-Baptistel'on fit la céri-
monie cle la profession; ma femme, ma fille
et moy pour l'offrende des trois à la messe. 11. 10.6

Apres la messe les religieuses nous donnèrent
a disné.

Pour le disné de nos valets fl. 1.6
Pour achester du fruit aux religieuses fl. 1.6
Pour des confitures 11. 6

Il fallut donner un souper régale aux pères
confesseur, prédicateur et deux autres, à
madame Champron, où nous étions douze à
table, ce repas me coustat 6 écus..., fl. 36

Le 25 du mois je donnai à ma fille fl. 3
A la maistresse des novices fl. 3
Pour le soupe des trois valets des 24 et 25... fl. 3
Pour nostre disné du 25 fl. 12



CXXX11

Pour 6 chevaux qui séjournèrent Annecy 2
jours et 2 nuits fl. 24

Pour la couché à Rumilly de ma femme cle

ma fille et moy avec 2 valets
<

fi. 10
Pour les servantes du logis Annecy 11. 1

Total des dépenses fl. 519.9

LES SYNDICS DE CHAMBÉRY A LA COUR DE TURIN

EN 1637 ET 1648.

La ville de Chambéry se trouvait souvent dans
l'obligation d'envoyer ses syndics à Turin, afin
d'y presser la solution de ses affaires et tâcher
d'obtenir qu'elle fût conforme à ses intérêts.

Les lettres suivantes (1) indiquent qu'ils y ren-
contraient ordinairement assez peu d'empresse-
ment. Dans la première lettre, écrite au temps de
la régence de Madame Royale, Christine de
France (2), les syndics font connaître que des
« caisses de vacherins envoyées aux principaux
ministres pourraient avoir une grande et bonne
conséquence ». Dans la seconde, postérieure de
deux, mois à la cessation légale de cette régence
qui, en fait, dura encore assez longtemps, ils ex-
pliquent la prolongation de leur séjour à Turin
par ce le train cle la Cour qui est tout particulier,
et où la ponctualité passe pour importunité ».

(1) Archives de la ville de Cliambéry.
(2) Yictor-Amédée Ier, son mari, était-mort depuis un peu

moins de deux mois, le 7 octobre 1637.
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I.
A Turin ce 28 novembre 1637.

Messieurs,

Pour ne point perdre d'occasion de vous donner advis
et de vous faire part de ce dont vous nous avez baillé
charge de negotier pour les intérêts publics, nous vous
dirons comme nous avons faict la proposition a Madame
Royale de nos demandes, elles ont clesia esté discuttées
en sa presance a lassistance de S. E. et de Monsieur
le grand Chanceiller. Nous n'avons manqué soudain
a l'arrivée cle Saclite E. de luy faire la reverance et de
lassurer que la plus forte raison que nous ussions pour
maintenir les intérêts de la ville estoit appuyée sur son
crédit, et sur la. bonne volonté quil ha. pour son bien et
généralement pour tout lestast dont il en a rendu des
lesmoignages, le premier iour de son arrivée, ayant
empesché que Ion ne donnast quartier en Savoye aux
trouppes qui y sont arrivées, quoy que cela soit a son
preiudice mesme puis quil en est le gênerai.

Nous en avons creu neantmoins pour plus facillement
negotier et plus favirablement, quil seroit bon cle faire
quelques petits présents aux principaux ministres de
deçà scavoir a Monsieur le chanceiller a Monsieur le
comte Philippe et au R. P. Monod (1)

,
et avons

pressenti quune charge a chasqun des meilleurs vasche-
rins qui ce pourroient treuver leur seroit fort agréable,
sest peu de faict qui peult porter une grande et bonne

(1) Le comte Philippe d'Aglié, favori de Madame Royale,
et le célèbre jésuite Monod, son confident ; tous les deux al-
laient bientôt être incarcéréspar les ordres de Richelieu.
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conséquencenous vous lésons la proposition et en atten-
dons une prompte execqution pour des dignes considé-
rations en responce si vous ne trouviez pas que cela
feust a propos, et cependant nous vous prions de croire
que nous sommes avecque les sentimentsque le debvoir
demande des meilleurs patriottes.

Vos très humbles et très affectionnes serviteurs
Signé Favier et Mongella (1).

La mission des syndics de Chambéry avait pour
objet d'obtenir, à l'occasion de la mort de Victor-
Amédée Ier et de l'avènement de son successeur,
la confirmation des franchises et privilèges de la
ville. Les vacherins furent sans doute envoyés à
Turin, car les patentes demandées furent accor-
dées, et délivrées le 28 janvier 1638 (Archives du
Sénat de Savoie, Registre des édits, etc., de 1635
à 1639).

IL

A Turin ce 29 aoust 1648.

Messieurs,
C'est à regret que nous ne pouvons encore vous faire

part des nouvelles de nostre négociation ny des fruits
de nos poursuites puisque nous n'avons point receu cle

responce des volontés de M. R. ou des délibérations de
son Conseil sur le contenu de la requeste que nous
auons présenté à S. A. R. Et si nous n'estions obligés
par toute sorte de devoir d'attendre ceste responce il y a

(1) La lettre est de l'écriture du syndic Montgella qui était
avocat au Sénat.



exXXV

plus de quinze jours que nous nous serions mis en che-
min. Nous n'en savons pas plus que le premier jour,
quoy que Monsieur le Chancelier nous eut fait espé-
rer qu'il ne manquerait point de la conclurre à ceste
semaine. Et comme nous le feumes voir hier qui est
le jour qu'il nous avoit marqué, il nous dict qu'il avoit
encore peu parler à M. R. de nos interests parce qu'elle
avoit esté toujours occupée. Il est vrai que pendant que
l'on a travaillé a faire ces Messieurs les Chevaliers de
l'Ordre (de l'Annonciade) et à praticquer les cérémonies
qui se font à leur réception on a supercedé a toute autre
négociation. Depuis est arrivé la nouvelle de la mort de
Monsieur le Marquis Ville General cle la Cavalerie (1)
qui a tellement affligé M. R. qu'il n'a pas esté permis de
parler d'affaires de trois ou quatre jours. Et ainsy de plu-
sieurs autres motifs à nous incogneus qui surviennent de
tempsen temps et retardent la concl usioncle nostre affaire.
Il est certain que le train de la Cour est tout particulier,
les sollicitations y avancent cle peu, et la punctualité y
passe pour une civile importunité. Messieurs les députés
de la ville d'Annissy trempent dans les mesures lon-
gueurs et patience quoy que favorisés des recomman-
dations cle Monseig1' le duc de Nemours (2) par la voye
d'un gentilhomme qu'il a envoyé à S. A. Rlc pour se
conjouyr cle samaiorité (3). Nous avons receu les trente
pistoles [d'] Italie mentionnées clans la lettre dont vous

(1) Guido Villa, marquis do Cigliano et Volpiano ; tué
d'un coup do canon au siège de Crémone le 24 août 1(548.

(2). Charles-Amèdôe de Savoie, duc cle Nemours et de
Genevois.

(3). Charles-Emmanuel H, duc de Savoie, avait accompli
sa quatorzième année le 20 juin 1648.
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nous avés honoré le vingt un du courant dont nous
vous remercions. Et comme nostre honneur et noslre
devoir sont également, attachés aux soins qui doivent
esfre pris pour le service de la ville nous n'en épargne-
rons aucuns de ceux que vous pourriez espérer cle

Messieurs
vos très humbles et très obéissants serviteurs etconfrèrcs.

Signé : De Coysia, J.-C. Sayne, Reve}rron.

Sur la proposition de MM. Mugnier et Claudius
Blanchard, M. le baron Gaudenzio Claretta est
élu membre honoraire de la Société.

La réunion décide d'échanger ses publications
avec la Société d'archéologie de Turin.

Séance du 17 juin 1894.
(Présidence deM. MUGNIER.)

Le procès-verbal cle la séance précédente est
adopté.

M. le baron Gaudenzio Claretta, l'illustre au-
teur des Histoires de la Régence de Christine
de France et de Charles-Emmanuel II, trans-
met à la Société une copie du compte des dé-
penses du cardinal Maurice de Savoie clans sa
mission en France de 1618-1619 (voir ci-devant
pages XXXVIII et suivantes), compte présenté à
labour de Turin par Bernardin Solaro, trésorier
du cardinal (Archives d'Etat-à Turin, section
des comptes). On trouvera dans ce document
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quelques-uns des noms qui manquent au compte
du receveur d'Orléans, tels que celui du comte
Théodore Noero ; on y verra aussi la longue no-
menclature des personnes de toutes conditions qui
y recevaient les cadeaux du cardinal : gentilhom-
mes, aumôniers, pères jésuites, huissiers, por-
tiers, pages, tambours, trompettes, laquais, co-
chers, violons, joueurs de cartes, bouffons et fai-
seurs de sauts périlleux ! Aux personnes de consi-
dération l'on donnait clés tours de chaînes d'or,
qui, sans doute, retournaientvite chez l'orfèvre,
et, moyennant une commission honnête, se chan-
geaient en monnaie courante. L'Eminence don-
nait aussi des bijoux, des montres, des livres..

.
Ses dépenses s'élevèrent à plus de quinze cent
mille florins, valant au moins trois millions de
notre époque.

Voici l'analyse de cette pièce dont l'original est
en langue italienne :

Remis à l'abbé Broglia. pour distribuer en aumône,
2.150 florins ; — à Jean Dispensero, hérétique converti
à la foi catholique, 1.793 ; — 20 octobre1618, pour cinq
tours de chaîne d'or, un à M. de la Fare, un au secré-
taire, un au maître d'hôtel du mareschal des Diguières,
au passage à Grenoble, 6.500 ; — au fort cle Barreaux,
en pourboires (mancie), 1.849 ; •—•

cadeaux à Grenoble,
et à Lyon, environ 10.000 ; — le 24 octobre, au secré-
taire Braida, 960 ; — pour trois tours de chaîne d'or
donnés à M. de la Motte, gentilhomme dauphinois,
3.900 ; — 2 novembre, cadeaux clans la ville d'Orléans,
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3.556; —le 6 novembre, au baron Palavicino, 3.200;—
le 16, au comte Théodore Noero, 3.200 ; au père Marc-
Antoine Schilino ? confesseur de S. A. (le cardinal),
pour l'aider à s'acheter un vêtement, 734 ; — le 20,
prix de deux chaînes d'or, l'une au lieutenant de M.
d'Aillecourt, l'autre au fils de M. Flori, 3.870 ; — le 22,
pour un tour et demi de chaîne d'or, à Montalbot,
joueur de cartes, 1.950 ; —au chevalier de Romagnan,
2.150 ; —le 25, prix d'une chaîne d'or donnéeà l'écuyer
du duc de Nemours, en comtemplation de quatre ha-
quenées présentées par le duc à S. A., 2.741 ; — au
comte Charles de Moretta, grandécuyer, 3.884 ; — au
comte de Beinele, 2.299 ; — au maître du trincotto del
Bechier ? 295 ; — au musicien de chambre François
Bontemps, 1.791 ; — à la femme qui montre la galerie
du Louvre, 214 ; — au garçon du concierge du Louvre
qui allume le feu dans les salles du Louvre habitées par
S. A., 47 ; — au trésorier Solaro pour se faire un ha-
billement, 1.779 ; — au maréchal des logis de S. M.
qui a servi dans les hôtelleries, de Lyon à Paris, 3.900 ;

— 1er janvier 1619, à la Mathurine, bouffonne de S.
M., 3.900 ; — pour un tour de chaîne d'or à un gentil-
homme de Mme de Montgla, 1950 ; — pour élrennes :
à la troupe des violons de S. M., aux laquais, aux huis-
siers, aux pages, trompettes, tambours, etc.; — aux pères
jésuites, 10 ; — à certaines femmes (a certe donné), 4 ;

— aux petits laquais du roi, de la reine, à la grande
troupe des violons du roi, 50 ; — à François, porteur
des oyseaux de S. M., aux tambours des Cent-Suisses,
à celui qui gouverne les animaux du roi, ... ; — 10 jan-
vier, cadeaux en contemplation du contrat de mariage
de Madame (Christine de France), aux huissiers, aux
portiers, aux porteurs de litière du roi et de la reine,
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etc., etc. ; — à deux gentilshommes de l'ambassade
pour le voyage, qu'ils doivent faire en Angleterre, 2.580 ;

— au comte de Scarnafigi et au chevalier, son fils,
7.166 ; — 26 janvier, pour une chaîne d'or donnée au
fils du grand écuyer que S. M. appelle cousin, 1.798 ;

aux violons de M. de Vendôme, au jardinier du prési-
dent Janin, à l'abbé Forno, au suisse et au cocher de M.
de Peysieu, etc., etc.; — Ie1' mars, à Jules de Mosel et
Georges Ache, pour avoirfait les sauts mortels devant
S. M.; — le20, à François Pourterel, comédien, 215 ;

— à l'orfèvre cle l'Hay, pour seize chaînes d'or données
au départ de Paris, 34.258 ; — au docteur Marchiandiet
au chirurgien Colletti, 630 ; — à Jean Debos, pâtissier
cle la maison (de S. A.), 180 ; — au sieur Jean de Ro-
sià, pour prix du carrosse d'écarlate vendu à S. A.,
6.618 ; — à Pierre Martin, marchand des Indes, pour
prix d'un cabinet et autres choses vendues à S. A.,
6.270 ; — à l'orfèvre de Laya, pour prix cle trois chan-
deliers d'argent vendus à S. A., 1.731 ; — à Pierre
Courtois ou Courtese, prix cle treize tableaux vendus à
S. A., 5.375 ; à l'orfèvre Roggiero, pour le prix de trois
montres, 5.140; — à Guide Le Fauchieur, brodeur,
à compte de sa fourniture, 89611.10 ; — à François So-
nier, cordonnier, pour souliers et*galoches aux pages,
645 ; — au libraire Jacques Saule, pour livres vendus
à S. A., 89 ; — pour des raisins, des plants de fleurs et
oignons envoyés à Turin, 716 ; — 8 janvier 1619, pour
des masques achetés et envoyés à Turin, 811 ; — 15
février, au lapidaire Chiades Maurice, pour une fleur
d'or garnie de diamants à l'antique ; — à l'orfèvre Claude
Coturnier, pour 48 boutons d'or ; — à Jean Pitau ? pour
une montre pour portrait, garnie cle diamants ; — à
Claude Emen ? orfèvre, pour une montre, ensemble
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17.845; — à l'orfèvre Roggiero
, pour dix montres

émaillées en diverses couleurs, 10.750 ; — à l'orfèvre
Fioravante, pour un chandelier de cristal, 4.166 ; — 4
mars, à Claude de Vales, pour des livres achetés pour
S.A., 1.025 ; — à Guide le Fauchier, brodeur, 8 994 ;
—à Alexandre Ferrero, parfumeur, 592 ; — à Guillaume
Cottiu, marchand de lingerie, pour lingeries et toiles,
20.413 ; •— à Jean Bruret, pour prix d'une gualdrappa
brodée, 896 ; — à Bernard Godefroy, pour livres de
mémoires vendus à S. A., 431 ; — 6 mars, au pâtissier
du roi, Olivier delà Porte, pour quatre pains bénits et
quatre douzaines cle banderolles, fournis pour S. A.,
1.146 ; — à Claude Jeofïroy, pour étuis, 4.640 ; — à
Pierre Achiet, prix cle douze paires de bas d'Angleterre,
1.433 ; •—

à Claude Niceron, pour des dentelles en fil
blanc, 1.128 ; — à Etienne Clerses, pour livres donnés,
532 ; — à Jacques de Sauleigne, libraire, pour prix de
livres, 680florins, etc., etc.

Le total du compte s'élève à 1.530.862 florins.

Séance du 15 juillet 1894.
(Présidence de M. MUGNIKR.)

Le procès-verbal de la séance précédente est
adopté.

M. Michel, secrétaire, rappelle que les séances
du Congrès des Sociétés savantes cle la Savoie
doivent se tenir à Aiguebelle les 6, 7 et 8 août
prochain ; il donne ensuite lecture d'une lettre
par laquelle M. le baron Claretta remercie la
Société de l'avoir élu au nombre'de ses membres
honoraires.



CXL1

Le Président signale la perte sensible que la
Société vient de faire en la personnede M. Claude-
Paul Ménard, l'un de ses membres effectifs et
l'imprimeur: de ses publications depuis l'année
1885.

Sur la présentation de MM. Mugnier et R. Mi-
chel, M. André Ménard, fils de notre regretté
collègue, est élu membre effectif de la Société.

M. Mugnier ajoute aux indications fournies
dans le tome XXXII sur Jacques de Acla et
Georges Arnaud les renseignements suivants :

1° Jacques de Acla était un clerc du diocèse de
Genève qui habitait Rome en 1506 (1) et y avait
obtenu du Pape des lettres d'expectative (pro-
messe de bénéfices ecclésiastiques). Il n'attendit
pas longtemps car, aujourd'hui,grâce aux travaux
de M. Lavanchy (2), nous savons qu'il était en
1516-1520 curé de Saint-Jorioz, près d'Annecy.
Cette famille de Acla ou de Aclard semble avoir
alors accaparé les cures voisines du prieuré de
Talloires. M. Lavanchy cite en effet : Hildebert
de Acla, curé de Duing, Aymon, curé de Chaux
(Leschaux) qui fonda en 1446 la chapelle de Saint-
Antoine à Saint-Jorioz, Antoine, en 1446, Aymon
(2me)enl579.

(1) Mémoires cle la Soc. sao. d'hist., t. XXXII, p. 10-12.
(2) Mémoires de la Soc. Salàsiemie d'Annecy, t. XVI,

p. 82, 85, 245, 246.
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2° Parmi les marins et les chevaliers qui accom-
pagnèrent Nicod de Menthon dans l'expédition
qu'il conduisit en 1437 à Constantinople pour le
compte du Concile deBâle on trouve (1) Georges
Arnaud comictioum et tabellionem. Nous ne sa-
vions trop ce que signifiait le mot comictioum. M.
le comte Caïs de Pierlas a publié un document dont
nous donnonsci-après le préambule, et où ce même
Georges Arnaud est appelé cornes qui, ici, signi-
fierait chef des galères. Comme Arnaud, dans le
compte de Nicod est qualifié aussi cle tabellion, et
que, clans le document de M. de Pierlas, on lui
confie la garde des galères ducales, nous pensons
qu'il était gardien de la flotille ducale.

Le compte de Nicod de Menthon nous a fait
connaître Pierre du Bois, commandeur de Saint-
Jean de Jérusalem et Jean du Bois, nous trou-
vons ici un troisième noble de ce nom, Guillaume
du Bois, secrétaire ducal.

10 décembre 1435, Nice.

Inveniorium mobilium dimissorum et traditorum
Georgino Arnaudcomiti (2) dni nostri ducis per specta-
biles dnos Lancellectum, dominum Lujiiaci, Petrum
Beiani?, dominum Sancti Albani, Hugonem Bertrandi
magistrum hospitii et consiliarium prefati dni nostri du-
cis, ac Guillelmum de Bosco eius secretarium, eidem ex-
peditorum de mandato dictorum, die décima decembris
anno Dni 1435 in portu Villefranche propeNiciam.

(1) Tome XXXII cité, p. 41, 52. -
(2) Ne faudrait-il pas co/niciivo? commissaireou gardien.
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El primo, dimisit et in custodiam tradidit galeam D.
nostri ducis super qua serenissima Dna regina Ierusa-
lcm et Sicilie ex ducatu Calabrie fuit adducta... etc.

M. Paul Leroy signale dans VHistoire de Châ-
tillon-sur-Loire,parM. l'abbé Cochard, quelques
lignes relatives à un Savoyard : « PIERRE MOENNE,
d'Annecy, diocèse de Genève. Compatriote et con-
temporain de saint François de Sales, il en eut le
zèle et la science. Nommé en 1654 à la cure de
Châtillon, après avoir été aumônier de la reine de
la Grande-Bretagne (exilée en France) (1), ildé-
clara d'abord qu'iL tiendrait la main à l'observa-
tion des édits royaux relatifs aux protestants ce à
quoi, disait-il, ceux-ci n'avaient aucune pente. Il
tint parole et cela pendant trente-trois ans ».

(1) Un apothicaire de Rumilly, Alphonse Montillet, avait
épousé en 1669 à Colombes, près Paris, M"' Ouwingt, fem-
me de chambre cle la même reine. Henriette-Mariede France,
veuve cle Charles 1er.
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EXPOSITION

LE CRIME. — LES RÉCITS. — LES LÉGENDES.

LE MANUSCRIT.

Notre histoire savoisienne est riche en épisodes
intéressants : l'érection solennelle du comté de
Savoie en duché par l'empereur Sigismond, au
mois de février 1416 à Chambéry ; — AmédéeVIII,
ermite à Ripaille après quarante années de règne,
puis ceignant la tiare que lui présente le Concile
de Bâle ; — François Ie'1 se faisant recevoir cha-
noine à Saint-Jean de Maurienne ; — Sully pre-
nant nos forteresses et Henri IV, victorieux, par-
courant nos villes avec Henriette, sa maîtresse
du jour, et le fils de Gabrielle,la maîtressed'hier;
— Louis XIII et Richelieu ; — Victor-Amé-
dée II, regrettantdans nos murs de n'être plus
roi, et regagnant le Piémont avec sa seconde
épouse, la marquise de Spigno, pour n'y retrou-
ver qu'une prison...

Les événements dramatiques qui auraient dû
frapper pour toujours l'imagination des peuples,
s'y rencontrent à chaque pas. C'est, en 1248, la
chute du mont Granier, ensevelissant une ville
de cinq mille habitants, avec ses églises, son
clergé, ses bourgeois, ses paysans ; — en 1385,



l'assassinat de l'archevêque de Tarentaise, Ro-
dolphe de Chissé, avec tout son entourage ; — en
1397. le duel de Grandson et d'Estavayé, scène
grandiosement sauvage, à laquelle toutes nos villes
furent convoquées ; •— les meurtres des chance-
liers Bolomieret Valperga ; —• les violences du
Parlement français cle Chambéry, dont le premier
président Pélisson et le procureur général'Ta-
bouet furent acquittés et condamnés tour à tour
devant les cours de Grenoble, de Paris et de Di-
jon ; — en 1599, don Philippin de Savoie com-
battant dans une île du Rhône et succombantsous
la dague deCréqui...— rien de cela n'a survécu
dans la mémoire des populations, sinon l'étrange
événement que nous allons raconter.

Un jour de juin 1464, Chambéry apprend tout
à coup que Guy de Feysigny, le président du
Conseil suprême., le chef cle la justice du pays,
avait été arraché violemment cle son siège, traîné
dans une prison par une bande d'hommes armés,
à la solde d'un puissant seigneur dont la devise
était : avec les ongles et le bec. Le président
était clerc, avait reçu le premier degré ecclé-
siastique, la tonsure; il portait l'habit cléri-
cal. Le clergé, nombreux à Chambéry, appuyé
sur les frères mineurs, les dominicains, les car-
mes, les antonins, les bénédictins et les chanoines
de toutes sortes cle la ville et des environs., ré-
clame le prisonnier. On le lui refuse et il lance



l'interdit. Toutes les solennités du culte sont sus-
pendues et cependant la peste règne. Les syndics
et conseillers de la ville s'agitent ; ils vont à Ge-
nève, à Grenoble versl'évêque,à Avignon, auprès
du légat, pour obtenir des bulles de, levée de l'in-
terdit. La femme cle Feysigny poursuit de ses
prières le Conseil de justice ; ses parents, ses amis,
les avocats de Chambéry, se rendent au château
d'Apremont où le comte de Montmayeur tient le
président enfermé. L'accès en est refusé à tous.
On signifie des ordres précis, impératifs, du cluc
Louis, et, quand il meurt à Lyon, ceux de son
fils, le duc Amédée IX ; ils sont méprisés. Les
officiers ducaux sont bafoués, assaillis à coups de
pierre, et ne peuvent qu'ajourner Montmayeur à
comparaître clans un an et un jour, avec sa vic-
time, devant le tribunal de Dieu ; malgré tout,
Montmayeur soumet le magistrat à la torture. Il
ne trouve pas en Savoie de juges pour déclarer
coupable ce président, ce chevalier, qui est son
égal, qui n'a fait qu'obéir aux ordres du prince et
croire à sa parole souveraine. Il en achète un en
Dauphiné, et, le 12 février 1465, un ouvrier tail-
leur apporte à Chambéry la nouvelle incroyable
que, le matin, un homme à qui il a lui-même re-
vêtu une robe fourrée pour le consacrer juge, a
condamné à mort l'austère président. Il a vu sa
tête tomber sous la hache d'un charpentier d'A-
premont, son corps sanglant jeté dans une bière,
toute prête, transporté entre quatre torches jus-
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qu'aubord du cimetière et enseveli dans le champ
des suppliciés.

L'horreur fut indicible, l'émotion profonde et
durable. Longtemps les habitants de Chambéry
purent voir la veuve et les cinq orphelins quit-
ter, humiliés et affligés,, leur maison de la place
Saint-Légerpour réclamer la punition du coupa-
ble. Avec eux ils attendirentl'heure cle la justice,
elle ne sonna pas.

La légende s'est emparée de ces faits ; elle les a
dramatisés encore si c'est possible. Le nom de
Montmayeur était sonore ; à deux où trois lieues
d'Apremont,sur la haute colline deVillard-Sallet,
le château du comte s'écroulait; seules, deux
toui\s, restées debout et vues de loin, rappelaient
que là, croyait-on, l'implacable seigneur avait dé-
capité le magistrat qui n'avaitpasvoulu soumettre
la justice à sa volonté.

Nos écrivains, le grand historien Louis Cibra-
rio (1), Léon Ménabréa, Claude Genoux (2), Jac-
ques Replat (3), ont rappelé le crime de 1465.

Le 29 avril 1847, M. Aimé Ferraris a fait re-
présenter, sur le théâtre de Chambéry, un drame
intitulé Jacques de Montmayeur et qui eut du
succès. M. Charles Buet, le fécond écrivain savoi-

(1) Opùscoli; Turin, 1841, p. 82-89.
(2) Histoirede Savoie, p. 220.
(3) Bots et Vallons, p. 84.



sien, a publié, sur le même sujet, deux romans du
genre historique : Philippe-Monsieur si le Maré-
chal de Montmayeur. Chaque auteur a rapporté
les faits tels qu'il les connaissait ou les a disposés
suivant les besoins de l'oeuvre qu'il, avait conçue.

Pour rendre à chacun le sien nous donnerons,
aux documents,-une traduction du récit de M. Ci-
brario. Léon Ménabréa, dans son livre des Ori-
gines féodales dans les Alpes occidentales, page
394, s'exprimait ainsi :

Les sires de Montmayeur possédaient plusieurs fiefs
considérables, tels que Montmayeur, Villard- Sallet,
Saint-Pierre de Soucy ; ils acquirent le château d'Apre-
mont, et je crois aussi des terres en Tarenlaise. Cette
maison prit fin en la personne de Jacques de Mont-
nmyeur qui obtint, comme son aïeul, la haute dignité
de Maréchal de Savoie (1) et se rendit malheureuse-
ment trop célèbre pour que je ne lui consacre pas une
courte notice.

En 1464 vivait à Chambéry Guy cle Fésigny, qui y
exerçait les fonctions suprêmes de président du conseil
de justice, car le Sénat de Savoie n'existait point encore
à cette époque ; sa création ne remonte qu'à l'an 1559.
Ce magistrat se trouvait être, à raison cle certains do-
maines féodaux, autant qu'on peut le conjecturer, vassal
du sire de Montmayeur. On ne sait précisémentce qu'il
advint ; mais le fait est que ce dernier prétenditque Guy
avait blessé son honneur et crut que sa qualité de suze-

(1) Le savant auteur se trompe, selon nous. Jacques de
Montmayeurne fut pas maréchal de Savoie, ainsi que nous
le démontrerons plus loin.



rain l'autorisait à tirer d'une telle injure une vengeance
juridique. Vers les premiers jours de janvier 1465 il se
saisit du président, le fit conduire en son château à
Apremontet députa quatre commissairesafin de le juger,
Nicod Passin, Etienne Comte, Etienne Calis et Jac-
ques Monon.

En vain le duc Amédée IX expédia de Bourg-en-
Bresse des lettres pressantes, portant défense au s'ire de
Montmayeur de donner suite aux procédures illégales
qu'il se permettait cle diriger contre Guy de Fésigny ;

en vain le procureur fiscal et le vice-châtelainde Cham-
béry se rendirent à Apremont dans le but de signifier
ces lettres à l'inexorable seigneur ; celui-ci mit ses sa-
tellites sur pied et pourchassa ignominieusementtous
les officiers ducaux qui se présentèrent.

Cependant les commissaires continuaient, le simula-
cre du procès ; au commencement de février ils pro-
noncèrent, en haine de l'infortuné président, une sen-
tence de condamnation à mort, et la firent immédiate-
ment exécuter par un brutal valet. Si l'on devaitajouter
foi à la tradition, le sire de Montmayeur aurait poussé
l'audace du crime jusqu'à mettre au fond d'un sac la
tête de sa victime, et à se transporter avec ce sanglant
trophée au sein du conseil de Chambéry, où, découvrant
eu chef défiguré et hideux, il le déposa sur la table,
devant laquelle siégeaient les juges, en disant: «le
voilà, je vous le rends ».

Depuis lors, le sujet nJa pas été abandonné.
M. Timoléon Chapperon, chercheur infatigable,
érudit consciencieux, avait d'abord publié dans
YAlbum de la Suisse romande, de 1847, un récit
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composé d'après ce que Ton savait alors des évé-
nements (1). Plus tard, et par suite d'une circons-

(1) Il avait reçu en 1842 de l'historien Louis Cibrario les
renseignements suivants :

« Turin, le 23 juin 1842.

« Mon cher Monsieur,

« Ma santé, qui est bien faible depuis quelque temps, et
les occupations dont je suis accablé, m'ont empêché de ré-
pondre plus tôt à votre précieuse lettre.

«... J'ai compulséles archives cle Cour pour Montmayeur.
.Voici le résultat, de mes recherches :

1383... Gaspard, fils de Gaspard de Montmayeur, au
service de Savoie et de France contre les Flamands ; —
1410, 1413, 1424, le même Gaspard, conseiller et maréchal
cle Savoie ; a pour fils :

1° Jean, mort avant son père, et qui a eu Heustachia, fem-
me d'Amblard, sire de Behnont.

2° Jacques, cité le 2i février 1440;,— 2 février 1449,
patentes d'érection en comté de Montmayeur, Apremont,
Villard-Sallet, Les Marches, Entremont-le-Vieux, Cusy,
Sillan, Saint-Pierre-de-Soucy,avec la deuxième appellation.

« Voici le titre qui nous donne la clé de ce qui advint à
propos du malheureux Feysigny : 1461, 25 janvier, à Cari-
gnan, le duc Louis ordonne l'arrestation de Jacques, comte
de Montmayeur, dans quelque lieu qu'il se trouve, excepté
les lieux sacrés, ordonne de lui courir sus, de s'emparer
vi armata et obsidione du château où il s'est réfugié, etc.
La commission en est donnée speclabiUJideli consiliario
nostro Guigoni de Feysigniaco. ..

« Il paraît que Feysigny s'acquitta avec zèle de la com-
mission. Montmayeur ne put être arrêté, mais on s'empara
de son château de Cusy et on condamna Montmayeur,
parce qu'il avait refusé de comparaître, à cent marcs d'or.
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tance qu'il n'indique pas, il se trouva en posses-
sion de huit pièces, qui jetaient plus de clarté sur
la tragédie de 1465. Il recommença son travail
et le publia dans les Mémoires de l'Académie des
Sciences et Belles-Lettres cle Savoie (2° série,
t. VIII, p. 243 à290).'Son ouvrage, et il ne l'igno-
rait pas, laissait encore bien des points obscurs,
car, nous le savons maintenant, les pièces trou-
vées par M. Chapperon n'étaient que les vingt ou
trente dernières pages des volumineuses procé-
dures commencées, interrompues, puis reprises
au xve siècle, contre le comte de Montmayeur.

Mais un revirement de fortune s'opéra ; le 2 septembre 1462,
le duc fit remise à Montmayeur do cette peine et lui restitua
le château de Cusy. Le reste est connu ; je l'ai raconté. Les
actes de la procédure n'existent pas, puisque Montmayeur
n'a jamais été interrogé personnellement. Il n'y a que des
sentences par défaut, qui ne contiennent pas même une con-
testation détaillée, mais qui parlent généralement de fèionie,
de contumace et de la mort du président, à qui il avait fait
trancher la tête-

Ces pièces sont très volumineuses, à cause des formules
et des répétitions qu'elles contiennent. Quant aux faits, il
n'y a absolument que ceux que j'ai rapportés. J'espère que
ces détails pourrontvous contenter...

« Adieu, cher Monsieur, disposez toujours cle votre tout
dévoué serviteur,

« CIBRARIO. »

Evidemment, l'illustre historien n'avait eu sous les yeux
que le procès repris contre Montmayeur en. i486 ; les origi-
naux des autres procédures, dont la copie nous est parvenue,
avaient peut-être déjà complètement disparu.
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I^e travail de M. Chapperon a fait l'objet d'un rap-
port, contenu au même volume, rapport fort bien
écrit, mais où, faute d'avoir pu croire à l'im-
puissance des lois et de la volonté du prince en
face d'un seigneur hardi et redouté, l'auteur s'est
certainement trompé dans l'appréciation des faits
racontés par M. Chapperon.

Voici comment ce dernier rappelait les légen-
des locales.

Selon une Arersion étrange et qui n'en serait que
mieux en harmonie avec la barbare et sauvage singu-
larité des moeurs de l'époque, Montmayeur, ayant un
procès très important devant le Conseil que présidait de
Feysigny, en causait un jour familièrement avec ce
dernier et cherchait à lui démontrer la justesse de ses
prétentions. Feysigny, soit qu'il fût réellement con-
vaincu, soit pour couper court à l'importune obsession
du plaideur acharné, lui aurait dit que le gain de sa cause
était assuré ; il aurait même eu l'imprudence, suivant
la légende, d'ajouter qu'il en répondait sur sa tête.
Montmayeur après une semblable assertion, venant du
président du tribunal qui devait juger le procès, se serait
endormi dans une sécurité qui devait paraître si fondée.
Aussi lorsque peu après il aurait appris que sa cause
était perdue, il serait entré dans une fureur telle qu'il
aurait résolu de prendre de force le gage si imprudem-
ment promis.

Plus loin l'auteur ajoute :

D'après la tradition, Montmayeur aurait mis dans un
sac à procès la tête de la victime et se serait inopiné-
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ment présenté dans la salle du Conseil de Chambéry.
Là, il aurait, en déclarant apporter à ses juges une pièce
essentielle à son affaire, déposé le sac sur la table ; et,
profitant de la stupeur causée par cet acte inouï, il se
serait sauvé avant qu'on ait pris des mesures pour l'ar-
rêter... Cette circonstance appartient toute entière à la
légende et l'onn'entrouve de traces nulle part ailleurs (1).

Madame Marie de Solms, dans sa ballade le
Sire de Montmayeur (2), adopte la version clu
gain d'un procès promis par Feysigny sur sa tête,
et du meurtre à la suite d'un festin :

Il dit, et le bourreau traversant rassemblée
Traîna vers le billot le pâle président !...
Le baron prit la tète et d'un regard ardent
La contempla longtemps de sang toute souillée

Montmayeur accourt à Chambéry sur son des-
trier noir et dit aux juges :

« De votre président ne prenez plus souci,
« Il est mort cette nuit et j'apporte sa tête ! »

Il dit et sur le sol il jette bruyamment
Son trophée effrayant, qui jusqu'auprèsd'eux roule:
Puis, mettant à profit la stupeur de la foule,
Il s'éloigne et remonte à cheval librement.

Quelques renseignements nouveaux ont été
fournis par M. le comte Amédée de Foras à pro-
pos de sa publication (3) des franchises de Cusy

(1) "CHAPPERON, ouorage cité, p. 249 et 256
(2) Chambéry, 1859, impr. Ménard et G", p. 211-225.
(3) Dans Mémoires de l'Académie de Saooic; 2™' série,

t. XII, p. 315 et suivantes.
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en Genevois, petit bourg où Montmayeur et Fey-
signy possédaient l'un et l'autre un château et
des fiefs.

Les biens du comte de Montmayeur, qui n'a-
vait pas laissé d'enfants, avaient été confisqués,
puis restitués. En 1500, ils firent l'objet d'un
procès entre Anthelme, baron de Miolans, et des
collatéraux de Jacques de Montmayeur.A l'appui
de sa cause, le seigneur de Miolans se fit expédier
une copie des diverses procédures suivies contre
le comte et des pièces que les parents, les amis
de Feysigny et le fisc ducal avaient employées
contre lui, ainsi que les défenses de ses mandatai-
res. C'est un cahier de cinq cent vingt pages, tout
en latin, sauf quatre courtes pièces en français,
écrit en 1498 et 1500, et où l'on retrouve parfois
de brèves annotations des jurisconsultes qui l'étu-
dièrent alors.

Un heureux hasard nous a permis d'acquérir
pour la Société savoisienne d'histoire cette copie
restée intacte malgré quatre siècles écoulés.Nous
l'avons mise à profit pour donner enfin un récit
exact et presque complet de la tragédie de 1465.
Notre narration, aussi souvent que possible, ne
sera que la traduction des lettres patentes ducales
et des dépositions des témoins.

Aimant peu les considérationsvagues et les opi-
nions toutes faites, cherchant d'ordinaire à con-
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dure nous-mème, nous laissons aux autres une
égale liberté. Nous savons d'ailleurs qu'il est facile
de tirer des déductions exactes de faits exposés
avec clarté et impartialité. On a dit que pour bien

juger une époque, il fallait se placer au point de
vue du temps, de ses lois et de ses moeurs. C'est
vrai; aussi avons-nous fait précéder notre récit de
celui de quelques épisodes historiques, présentant
des analogies diverses avec les scènes qui se sont
déroulées chez nous de 1460 à 1465, et d'autres
encore, dont la connaissance est indispensable
pour l'intelligence des événements qui ont mis
Feysigny aux prises avec Montmayeur, et ont
rendu possible le sanglant outrage infligea la jus-
tice et à la souveraineté, en février 1465, derrière
le rempart du château d'Apremont.
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CHAPITRE PREMIER

Jeanne d'Arc. — Jacques Coeur. — Rapports entre les cours
de France et de Savoie. — Anne de Chypre ; le favori Jean,
de Coaipey; la Ligue des gentilshommes.— Guillaume de
Bolomier. — Philippe-Monsieur. — Meurtre de Jean de
Varax, maréchal de Savoie, et du chancelier Jacques de
Valperga.

Le quinzième siècle, au cours duquel se pas-
sent les événements que nous allons raconter,
n'offre partout que de tristes spectacles. Qu'on
l'examine en bloc ou qu'on l'étudié en France, en
Italie, en Angleterre, etc., on ne voit que trahi-
sons, violences, cruautés.

La Savoie, cependant,respira longuementaprès
la minorité d'Ainédée VIII jusqu'en 1440, lors-
qu'il fut élu pape par le concile de Bâle, et même
jusqu'àsa mort, en janvier 1451. Mais, dès que le
duc Louis eut pris les rênes de l'Etat, notre pays
perdit bien vite la situation enviée que lui avait
faite la sage administration d'Amédée, et son sort
fut aussi déplorable que celui cle ses voisins.

I

Grâce à l'élan donné aux âmes françaises par
Jeanne d'Arc, la France se refaisait. Remis en
selle et conduit à Reims par la Pucelle pour y être
couronné roi, Charles VII ne se montra pas re-
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connaissant. Il ne fit pas de grands efforts pour
sauver « la bonne Lorraine ». Jeanne fut brûlée à
Rouen le 30 mai 1431, alors qu'elle n'avait pas
vingt ans ! La tardive réhabilitation idu 7 juillet
1456 ne fut qu'une bien faible réparation de l'in-
gratitude qui avait laissé s'accomplir le crime de
Rouen.

Si, malgré des guerres incessantes contre les
Anglais, le roi avait pu les chasser de France., il
le dut, non moins qu'à ses généraux et à la
vaillance de ses combattants, au génie de Jacques
Coeur.

C'est le célèbre argentier du roi qui avait su
renouveler à chaque instant les finances épuisées
et avait ainsi permis aux armées de France de
continuer la guerre jusqu'au succès définitif. Ce-
pendant, poursuivi sous d'absurdes prétextes,
Jacques Coeur fut condamné à mort le 29 mai 1453.
Le roi daigna commuer sa peine en bannissement
perpétuel, avec des amendes énormes et la con-
fiscation de ses biens, qui, suivant le mot éner-
gique d'un contemporain, Févêque Thomas Basin,
furent aussitôt distribués ce aux chiens de palais ».
Retenu prisonnier et traîné de ville en ville, il
réussit à s'évader du château de Poitiers et se ré-
fugia à Rome auprès de Nicolas V qui le logea
dans son propre palais, ce Le Pontife romain, dit
Henri Martin, saisit l'occasion de témoigner en
même temps son estime sincère pour Jacques
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Coeur et son mécontentement de l'atteinte portée
à la juridiction ecclésiatique ».

Jacques Coeur avait en effet réclamé lui-même
et fait réclamer par l'archevêque de Tours et par
Févêque de Poitiers son renvoi devant cette juri-
diction en vertu du ce privilège de clergie » qui lui
appartenait comme ayant pris les degrés inférieurs
de la cléricature. (1).

II

Les rapports entre les cours de France et de
Savoie étaient nombreux. En 1436, Charles VII
avait fiancé sa fille Yolande à Amédée, fils aîné
du duc Louis, et la jeune princesse avait été ame-
née en Savoie pour y être élevée suivant les usa-
ges du pays (2).

D'autre part, Louis XI, veuf de Marguerite
d'Ecosse et alors qu'il n'était encore que le dau-
phin, avait épousé contre le gré de son père Char-
lotte de Savoie, fille du duc Louis (3).

(1) HENRI MARTIN; Histoire de France ; Paris, Furne,
1878, t. VI. — DUERESNE DE BEAUCOURT; Histoire cle Char-
les VII, t. V, eh. IV.

(2) Les fiançailles avaient eu lieu le 16 août 1436. Yolan-
de était âgée de près de 2i mois, étant née le 23 septembre
1434. Amédée, ne le 1" février 1435, avait 16 mois et demi.

(3) Marguerite d'Ecosse était morte à vingt ans dans l'été
de 1445. Le dauphin se remaria le 11 mars 1451 à Chambéry
avec Charlotte cle Savoie, qui n'avait encore qu'environ,dix
ans. Il profita de son séjour à Chambéry pour faire célébrer
ie mariage de sa soeur Yolande, arrivée à sa dix-septième an-
née, avec son fiancé le prince Amédée (IX).



18

Les relations des ducs de Savoie étaient meil-
leures avec la cour cle Bourgogneet son duc, Phi-
lippe-le-Bon, qu'avec Charles VII. Il en était de
même pour le dauphin Louis qui trouva long-
temps une large hospitalité auprès de Philippe,
alors que le roi de France et son fils se considé-
raient réciproquement comme voulant attenter à
la vie l'un de l'autre.

III-

En décembre 1439, le Concile de Bàle, après
avoir déposé Eugène IV, avait élu pape Amédée,
premier duc de Savoie, l'ermite de Ripaille,
Amédée résista quelques heures, pour la forme,
accepta la tiare et prit le nom de Félix V (1). Le
6 janvier suivant (2), le nouveau Pontife, après
avoir célébré la messe dans la chapelle du château
de Thonon, abdiqua la souveraineté en faveur de
son fils Louis à qui, en 1434, il avait confié la
lieutenance-générale des Etats.

Louis avait, l'année précédente,épousé Anne de
Lusignan destinée d'abord à son frère aîné,Amé-
dée,mort en 1431. Anne cle Chypre, c'est le nom
sous lequel elle est surtout connue, avait amené
en Savoie une petite troupe de courtisans ses
compatriotes. Fort belle, aimant les arts, le luxe

(1) L. CIBRARIO, Origini e progresso délie institusioni
délia Monarchie, di Savoia, II, p. 254.

(2) Avertissons dès à présent le lecteur,que, dans les états
du duc de Savoie, l'année commençait à Noël anno à Nati-
rsiiate domini. En France elle commençait à Pâques.



19

et les plaisirs, elle prit sur son mari, dont les
goûts n'étaient pas plus sages, un ascendant qui
fut fatal au pays. Elle eut de nombreux favoris
parmi les Cypriotes qui l'avaient suivie ; cepen-
dant le plus puissant de tous fut un Savoyard, Jean
deCompey (1), gentilhomme élégant et fastueux,
vainqueur dans vingt tournois (2), dont la mor-
gue et l'insolence animèrent contre lui un grand
nombre de gentilshommes. Une ligue se forma
ayant à sa tète Jean de Seyssel, seigneur de
Barjact et delà Rochette. l'un des maréchaux de
Savoie.

Elle députa auprès de Louis deux personnages
d'un vrai mérite, Pierre de Menthon, seigneur de
Montrottier, et son fils Nicod, seigneur de Ner-
nier (3). Les envoyés exposèrent au prince leurs
griefs contre Compey et la résolution qu'ils
avaient prise de se défaire de lui et de ses adhé-
rents, à moins que le duc ne jugeât leur cause in-
juste ; ils lui révélèrent loyalement, mais bien
imprudemment, le nom de tous les confédérés.
Louis ne répondit pas et les gentilshommes inter-

(1) Jean de Compey, seigneur de Thorens,ctc, né en 1410.
(2) Notammentle 2o juillet et le 8 août 1443 au combat

de Marceney, longuement raconté par Olivier cle la Marche,
dans ses Mémoires. Voir collection Michaud et Poujoulat,
t. III, en. IX.

(3) Eu 1455, à la mort de son père, il devint seigneur cle

Montrottier. Sur Nicod cle Menthon, voir notre étude l'Ex-
pédition du Concile JeBâleà Constantinople en 1437,
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prêtèrent son silence comme un acquiescement à
leurs projets. Peut-être ne se trompaient-ils pas
et Louis eût-il été satisfait d'être débarrassé, sans
en avoir donné l'ordre formel,de son trop puissant
ami. En tout cas il ne paraît pas qu'il ait averti
Compey du complot. Aussi, le 29 août 1446,
dans une chasse au faucon à Morney près de Ge-
nève, les conjurés purent-ils surprendre le favori,
le frapper au visage de leur épée et le laisser éten-
du tout sanglant aux pieds de Louis et d'Anne de
Chypre. Compey alla se faire soigner à Genève,
alors ville moitié libre, moitié soumise à son évo-
que et au duc de Savoie. 11 guérit, mais eut d'a-
bord quelquepeine à obtenir qu'un procès fût diri-
gé contre ses agresseurs. Une fois décidé, Louis les
poursuivit vigoureusement. Sans doute que voyant
Compey dominer de nouveaul'esprit de la duches-
se, il ne voulut pas s'en faire un ennemi secret.
Grâce à l'intervention du pape, Félix V, qui se
rendit de Bâle à Thonon auprès de son fils, il y
eut une réconciliationentre les gentilshommes, et
Louis pardonna.

Le pouvoir de Compey grandit encore ; le 29
novembre 1448 il fut nommé lieutenant-général
du duché et commandant en chef des troupes que
Louis envoya secourir les Milanais attaqués par
François Sforza et les Vénitiens. Compey fut
complètementbattu près de Verceil par le condot-
tiere Barthélémy Colleone, fait prisonnier, puis
relâché, moyennant une lourde rançon, à la fin de
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septembre 1449. Le courage et l'habileté de Jac-
ques de Montmayeur sauvèrent les Savoyards,
d'un désastre plus grand encore.

Le duc Amédée VIII, ou Félix V, devenu en
1449 simple évêque de Genève et légat du Saint-
Siège, mourut le 9 janvier 1451. Aussitôt Com-
pey renouvela ses instances pour que le procès
contre les gentilshommes ses ennemis fût repris ;
il réussit. Les anciens confédérés, parmi lesquels
était le seigneur cl'Entremont, se laissèrent con-
damner par défaut et se réfugièrent, les uns en
France, d'autres en Bourgogne. Après de longs
efïortsils obtinrent l'interventiondu roi cle France,
alors fort irrité contre le duc de Savoie, qui fa-
vorisait le dauphin Louis. Charles VII prépara
une expédition contre la Savoie, mais le duc se
rendit auprès de lui à Feurs en Forez, et le 27
octobre 1452, au château de Cleppié, grâce aux
efforts du cardinal d'Estouteville, un nouveau
pardon fut accordé aux réfugiés savoyards. La
céclule de Cleppié ne fut cependant exécutée,
et sur de nouvelles instances de Charles VII.,
qu'en 1455 à Chambéry, et après encore que
Compey eût assassiné Pierre de Menthon aux
portes du château ducal (1).

(1J Jean de Compey vécut encore longtemps. S'èiant mis
en lutte avec Janus de Savoie, comte de Genevois, son sei-
gneur immédiat, il encourut le séquestre de ses biens. Il prit
part à la guerre de Charles le Téméraire contre les Suisses
et, après la bataille de Grandson, dut se retirer avec ses
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IV

Un Bressan, Guillaume Bolomier, qui avait fait
une rapide et brillante fortune à UvCour de Sa-
voie, eut une carrière plus courte que Jean de
Compey.

Bolomier étaitissu d'unefamille qui avait rendu
de grands services à Amédée VIII lorsqu'il
devint maître de la seigneurie de Thoire et
Villars. Il fut chargé de diversesmissions, notam-
ment en Italie. Anobli en 1431, il était maître
des requêtes en 1439 et bientôt vice-chancelier ;
devenu fort riche, il excita l'envie cle ses égaux
et plus encore celle des nobles que la politique
de la maison de Savoie tendait à abaisser.

« Les grands barons, dit Cibrario, réprimés par-
la main puissante d'Amédée VI, moins dociles au
temps du Comte-Rouge (Amédée VII), insolents
sous la minorité d'Amédée VIII, et à grand peine
retenus par la gravité et la prudence de ce prince,
levèrent la tête sous la-molle domination de Louis

soldats dans la campagne de Vevey où il commit de nou-
vaux excès. Poursuivi dans les vignes par des bourgeois et
des paysans, il fut saisi et tué par eux (août 1476"). — Son
fils Philibert, pire que lui encore, fut aussi un assassin. Le
17 septembre 1479 il tua proditoirementBernard, seigneur
de Menthon(d'une autre brancheque Pierre et Nicod). Con-
damné à mort le 30 novembre suivant, il réussit à s'enfuir.
On a dit qu'il avait été amnistié en 1489. (COSTA DE BEAU-

REGARD, Les Compey, passim. — ALBERT DE MOXTET, Le
Meurtre du sire Jean cle Compeis-Thorens).



et sous les capricieuseset souvent injustes volon-
tés d'Anne de Chypre.

« Il y avait alors un grand débordement de
vices. La luxure était effrénée, même dans le cler-
gé (comme en font foi les écrits de Martin Le-
franc, prévôt de Lausanne). Le trafic des choses
divines et humaines appelait une réforme. Ceux
qui la réclamèrent ne voulurent en réalité que sa-
tisfaire des rancunes personnelles. »

François de la Palud, comte de la Roche, sei-
gneur de Varembon, Bressan comme Bolomier et
son ennemi juré, prit l'affaire en main (1). Il ob-
tint la nomination de commissaires qui s'empa-
rèrent du chancelier et le firent enfermer au châ-
teau cle Chillon. Cette commission spéciale ju-
geait sans appel. Après avoir soumis Bolomier à
la torture, bien qu'il fût chevalier, elle le déclara
coupable d'avoir excité la défiance entre Félix V
et son fils le duc, et convaincu du crime banal
de sorcellerie. Elle le condamna en conséquence
à avoir la tête tranchée. Louis commua la peine
en celle cle la submersion ! Le 12 septembre 1446
le châtelain de Chillon appela le bourreau de Lau-
sanne, Claude Fontaine (lanisla lausanensis),
et fit placer Bolomier sur une barque d'où il fut

(1) Dès 1445 et clans une supplique à Félix V il se plai-
gnait qu' « aulcuns malheureux de bas estât se voulaient
faire grands sur les nobles ». CIBRARIO, Origini e progresso
délie inslitu.~ioiii. I, p. 440.
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jeté dans le lac, entre Chillon et Villeneuve., « au
vu du peuple ».

M. Cibrario ne croit pas à la culpabilité de
Bolomier, qui fut, dit-il, une victime des grands,
« de cette réaction de la noblesse arrogante (ba-
ronescaprepotensa) qui troubla et divisa le mal-
heureux règne du faible duc Louis » (1).

V

Rappelons encore, avant d'entreprendre notre
récit, de nouveaux meurtres exécutés, sous le pré-
texte du bien public, par l'ordre et sous les yeux
du fils même du souverain.

En juin 1462, à l'instigation de Philippe-Mon-
sieur, comte de Baugé, cinquième fils du duc cle
Savoie, un complot s'ourclit pour réformer le
royaume, en réalité, pour renverser les Cypriotes
et leurs adhérents afin de prendre leurs places.

' Louis et Anne habitaient alors avec leur cour
le château de Thonon. Le 7 juillet Philippe de
Savoie quitta le commandement qu'il exerçait à
Asti pour le roi cle France. Après s'être procuré
à Genève une centaine cl'archers, il arriva avec
une escorte de quelques nobles sans scrupules

(1) L. CIBBARIO ; Studi siorici.— Di Guglielmo Bolomier
vice cancelliere di Savoia, p. 412-439.

Umneveu deBoîomier, prénommé aussi Guillaume, pour-
suivit plus tard une instance en révision de la décision pro-
noncée en 1446.
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auprès du château (15 au 20 juillet). Ils réussirent
à s'y introduire de grand matin et s'emparèrent
de Jacques de Valperga de Masin, chancelier et
lieutenant-généralde Savoie, au mometitoù il en-
tendait la messe avec ses fils et les deux maré-
chaux, Jean d.e Varax, marquis de Saint-Sorlin,
et Jean de Seyssel, seigneur de Barjact.

Philippe fit depescher Saint-Sorlin devant lui
à quelques pas cle la chambre où sa mère était
alitée depuis trois mois. L'assassin, le bâtard de
Rochechouart, vola la chaîne d'or du maréchal
pendant que les archers s'emparaient de la vais-
selle d'argent et cle l'or clu chancelier (1).

Les reprochesviolents de son père, le duc Louis,
n'empêchèrent pas Philippe de faire transporter
Valperga à Morges, sur l'autre rive du Léman.
Durantla traversée le chancelier fut accablé d'in-
jures. « Traître ribaucl, lui dit Philippe, tu vou-
lois subjuguerlepaysde Savoieauroy [de France];
je le scay bien, mais je te feray tant boire d'eau
que de manger il ne te souviendra (2) ». A Mor-

(1) Un siècle et demi plus tard, le 24 avril 1617, le jeune
Louis XIII faisait avec le même dédain assassiner le favori
cle sa mère, Concini, maréchal d'Ancre.

(2) BOLLATI DE SAINT-PIERRE ; La Ribellione di Filippo
setisa Terra. L'éminent surintendant des Archives pièrnon-
taises a publié intégralement, au tome XVI, p. 415 etsuiv.
des Misccllanea di Storia italiana, une chronique ano-
nyme du temps, écrite en français, par un sujet de Louis XI,
partisan de Philipjje-Monsieur. Il a pu, à l'aide des comptes
cle Jean Vagnon de Trufîerel, maître d'hôtel de Philippe,
déterminer les dates des événements,
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ges, le jeune prince constitua un semblant cle tri-
bunal à la tête duquel il siégea. On interrogea le
chancelier. Après quatre coups d'estrapade il con-
fessa tout ce qu'onvoulut: « il s'était vanté, avoua-
t-il, de rendre Philippe-Monsieur le plus pauvre
homme de son lignage et de lui faire porter les
chausses trouées au genou, — il avait promis au
Roy de mettre tout le pays de Savoie en son obéis-
sance ; — il possédait un livre écrit avec du sang
de petits enfants ; — il avait un diable dont il
s'aidait et par le moyen de qui, ainsi que du livre,
il faisait des princes ce qu'il voulait (1). Val-
perga fut condamné à mort. Lisant dans les yeux
de Philippe qu'il n'avait pas de pitié à attendre,
il se leva, disant : a Allons ! ». Quelques instants
après on le noya dans ce même lac où Guillaume
de Bolomier avait été jeté seize ans auparavant.

Le prince avait enlevé en même temps le fils du
chancelier,Louis deValperga,seigneur de Ropolo;
il s'étaitemparé aussi dequelquesCypriotes, Tho-
mas de Sur, archevêque de Tarentaise et admi-
nistrateur de l'évêché cle Genève, d'Hector et de
Pierre d'Antioche. 11 les fit emprisonner au châ-
teau de Mons, appartenant au seigneur de Viry,
et ne les relâcha que moyennant une forte ran-
çon qui lui permit de solder ses mercenaires et de

(1) COSTA DE BEAUREGARD, Les Compey, p. 25 et 36 ; DE
SAINT-PIERRE

,
la Ribellione di Filippo senza Terra,

p. 500, 504, 508. Il existe un tirage à part de ce dernier
ouvrage.
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récompenser le zèle de ses complices. Après ces
odieuses exécutions Philippe s'enfuit à Gex avec
trente-quatre seigneurs et leur suite (1).

Le duc lui envoya Anthelme de Miolans, por-
teur de paroles de paix et de pardon, pour l'enga-
ger à revenir à la Cour, offrant de l'y faire ac-
compagner par l'abbé de Sixt, Jean de Compey,
et par le comte de Montmayeur. Le fils se défia
du père et l'entrevue eut lieu à Genève en octo-
bre. Un pardon, de pure forme, lui fut accordé
devant les trois Etats de Savoie rassemblés dans
cette ville, où la duchesse avait été transportée
mourante, et où elle expira le 9 novembre.

Il est certain que l'une des accusations portées
contre Valperga, celle cle s'être montré dévoué
aux intérêts de CharlesVII et actuellement à ceux
de son fils, devenu roi, était fondée ; aussi Louis
XI se montra-t-il fort irrité de sa mort (2). Un

(1) Parmi eux if y avait quelques nobles français amenés
d'Asti par Philippe de Savoie.

(2) Voir, dans Dufresne de Beaucourt,Histoire cle Char-
lesVII, la lettre du roi à François Sforza(23 septembre 1460),
refative à la guerre que Valperga soutenait alors en Piémont
contre le duc de Savoie qui voulait s'emparer de son châ-
teau de Masin ; t. VI, p. 493.

Au cours des pourparlers entre Charles VII et le dauphin
Louis, à Genappe (1460-1461), le roi offrait à son hls le Dau-
phiné, Gênes, Asti et « le gouvernement du duc de Savoie ».
L'ambassadeur de Milan auprès de Charles VII, dans une
seconde dépêche du 24 décembre 1460, rappelle encore cette
offre faite au dauphin « du gouvernementde l'Etat du duc
Savoie ». (BEAUCOURT, loc. cit., p. 314, 318.)
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an après ces faits le duc de Savoie, malgré les
conseils de Nicod de Menthon et d'autres sei-
gneurs, se rendit auprès de son gendre, le roi de
France. Là il renouvela ses plaintes contre Philip-
pe-Monsieurà qui il n'avait pardonné que des lè-
vres, et Louis XI, que son jeune beau-frère gênait
« dans le gouvernement de Savoie », résolut de
s'emparerde sa personne (1). Il feignit d'être reve-

(1) En 1464, Louis XI écrit au maréchal de Savoie, Louis
de Saluées : « L'on m'a dit que Philippe de Savoye veult
aller en Piémont, mes aille là ou il vouldra, car s'il ne s'en
va hors du pays et qu il voiage, ou qu'il donne congiè à ses
gens, ou qu'il se tiengne a petit estât au pays avec son frère
le prince (de Piémont), je le pense trouver ou qu'il voyse ».

Le 24 mai 1464 le roi écrit, de Muret, au duc Louis :

« Très chier et très amé père et cousin, — Nous avons receu
vos lettres par lesquelles vous vous excusez de ce que obs-
tant votre maladie ne nous avez pu escrire de vostre main
par nostre cousin cle Saluces (le maréchal de Savoie) et
que incontinent que aurez convalescencevous vindrez par
devers nous par le désir que avez de nous veoir et remettra
vos affaires..., entendons nous tirer en brief vers Lyon et là
nous pourrez venir veoir et nous dire vos affaires et nous
vous verrons très voulontiers et vos dites affaires nous em-
ploierons comme vouldriés faire es nostres propres (J. VAE-

SEN, Lettres de Louis XI, t. II, p. 14, 16,102, 104, 123).
Pour calmer son ennui durant sa captivité au château de

Loches, Philippe de Savoie s'y livra à la culture des lettres ;
il composa alors une poésie qui n'est pas sans charmes.
Jean S,erviou, qui était auprès de lui, y arrangeales Gran-
des Chroniques de Savoye. (F -E. BOLLATI DE SAINT-PIERRE.
La Ribellione cli Filippo senza Terra, p'. 500. — Chanson
de Philippe de Savoie).
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nu à des sentiments plus favorables et lui envoya
un sauf-conduitpour qu'il vîntle rejoindreà Paris.
Philippe se laissa persuader. Il partit, avec une
suite de cent quarante gentilshommes, pour Lyon
où quelques-uns le laissèrent. Poursuivant son
voyage, il arriva à Vierzon, où le 12 avril 1464,
il fut arrêté, au nom du roi de France, par Jean
de Gargasalle, son premier écuyer. Transféré au
château de Chinon, puis à celui de Loches, il y
resta prisonnier jusqu'au 19 mars 1466.





CHAPITRE II

LES MONTMAYEUR

Les Montmayeur étaient de race ancienne. On
cite un Aimon de Montmayeur chevalier en 1120.
Divers membres de cette famille exercèrent les
hautes fonctions de bailli dans le Chablais. et le
pays de Vaud ; deux autres furent évêques de
Saint-Jean de Maurienne (1). Trois reçurent l'or-
dre du Collier et deux, au moins, furent maré-
chaux de Savoie.

Gaspard Ier de Montmayeur est le chef d'une
des 700 lances de purs Savoyens allant toujours
avant (2), qu'Amédée VI conduisit en Flandre

(1) Humbert de Montmayeur, damoiseau, est châtelain de
Saint-Germain-en-Bresse, en 1323 ; Croso de Montmayeur,
clerc, est châtelain d'Ambronay en 1341-1343. (F. RABUT,
Les Châtelains de Bresse, Bugey, etc., p. 45 et suiv.-)

Un Jacques cle Montmayeur était prieur des Bénédictins
du Bourget, en 1391, et de Lutry en 1400. (Archives des
Hospices civils cle Chambéry.)

Claude de Montmayeur, abbé cle Saint - Rambert, en
Bugey, est ordonné prêtre, le 18 décembre 1406, dans la
chapelle du château de Saint-Hilaire (canton du Touvet),
par l'évêquedeGrenoble,AimonI"cle Chissé. (U. CHEVALIER,
Visites et ordinations des évêques cle Grenoble, p. 154.)

(2) FROISSART, Chronique de Flandre, IX.— Gaspard I"
avait épousé Guigonne cle la Balme (COSTA DE BEAUREGARD,
Souvenirsdu règne cl'Amédée VIII, p. 217.—A. DE FORAS,
Franchises de Cusy, p. 321).



au secours du roi de France, Charles VI ; il fut
aussi le compagnon fidèle du Comte-Rouge, mort
à Albenga en 1383. Gaspard II, son fils, maréchal
de Savoie, déjà en 1412 avec Boniface de Cha-
lant, l'est encore, en 1432, avec Mainfroi de Sa-
luées, son gendre (1). En 1415, il présida l'am-
bassade qu'Amédée VIII envoya au concile de
Constance. En 1427, le duc l'employa à la guerre
de Lombardie qui amena la cession de Verceil
et du Vercellais à la Maison de Savoie ainsi que
le mariage de Marie, fille d'Amédée VIII, avec
Philippe-Marie Visconti, duc de Milan. Le 17
juin 1430, à Chambéry, il est présent à la promul-
gation des Statuts de Savoie, le fameux Code de
lois d'Amédée A^IIL.Il est nommé le second au
bas de l'acte de publication, après le seigneur cle
la Chambre et avant les divers dignitaires, doc-
teurs et jurisconsultes qui assistèrent à la céré-
monie, chacun à son rang (quilibet in gradu suo).
Gaspard II mourut vers la fin de l'année 1432
et fut enseveli à la chartreuse de Pierre-Châtel
par la volonté d'Amédée qui voulait honorer la
mémoire de son serviteur fidèle. Ses funérailles
furent l'occasion d'une conspiration contre la vie
du duc. Nous en parlerons plus loin.

(l)^Mainfroi de Saluées avait épousé Françoise de Mont-
mayeur qui, après la mort de son mari, et vers la fin de 1436,
s'unit à Artaud de Polignac dont elle eut Gilberte, femme
d'Anthelme de Miolans.



33

Jacques de Montmayeur, fils de Gaspard II,
était baron de Viliard-Sallet, de Sillans et Brian-
çon en Tarentaise, cle Cusy en Genevois, de Bran-
dis au pays de Vaud, seigneur de Bauge, de
FEstoile, d'Apremont, les Marches, FUllie, Saint-
Pierre-de-Soucy, Montagny, Candie et Déserts.
L'écu de la famille portait : d'argent à l'aigle
éployée de gueules, becquée et membrée d'a-
zur ; cimier : une aigle de même ; supports :

deux aigles de même, avec la devise : UNGUIBUS

ET ROSTRO. Jacques était donc, tant par lui-même
que par ses ancêtres, l'un des plus illustres et clés
plus puissants seigneurs de Savoie. Mais, suivant
M. Chapperon, ilavait la fâcheuse renommée de
suivre trop à la lettre la devise de ses armes.

(( La famille, dit-il, ne se faisait pas remarquer
par une pratique assidue des vertus nécessaires à
l'existence d'une société. On lui reprochait, à tort
ou à raison, un grand nombre de violences » (1).
Elle avait sans doute hérité cle l'audace et~de la

•
perversité cle quelques-uns des sires de Briançon,
ses ancêtres. Cependant nous n'avons rencontré
dans nos annales aucun fait criminel à leur charge,
avant ceux qui font l'objet de ce livre.

.

Comme son père et ses aïeux, Jacques cle
Montmayeur fut un homme de guerre. A l'âge de
dix-huit ans il visita l'Orient avec son père qui

(1) TIMOLÉON CHAPPISROX, Jacques de Montmayeur, loc
cit., p. 247.

3
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l'arma chevalier à Jérusalem, devant le Saint-
Sépulcre. Il se rendit ensuite en Espagne vers les
reliques de Saint-Jacques, et, monté sur la flotte
du roi de Castille, conduisit, à ses frais, cle nom-
breux soldats combattre les infidèles. Il passa en
Irlande pour vénérer Saint-Patrice, et parcourut
successivement les lieux dévots de France, .d'Al-
lemagne, d'Italie, d'Espagne, d'Angleterreet d'Ir-
lande (1). Mais, aussi comme son père et son
grand-père, il combattit surtout aux côtés des
princes de Savoie. En 1427, Amédée VIII le
choisit pour l'un de ses représentants dans les
stipulations du mariage cle sa fille Marie avec
Philippe-Marie Visconti,.duc de Milan. En 1431,

(1) Ces indications sont tirées d'une transaction passée le 6
avril 1466 entre Jacques de Montmayeur et Jean Aragon,
curé des Marches. (Archives du Sénat, Registre des Edits,
Bulles, etc., de 1680, folios 27 et suivants.)— TRÉPIER, His-
toire du décernai de Savoie, doc. 90. — Le P. Fodéré place
en 1445 le pèlerinage en Palestine de Gaspard de Mont-
mayeur et de son fils, la mort de Gaspard II en 1446 et
ensuite le pèlerinage en Espagne et en Irlande. Sonerreurest
évidente. (Voir l'analysede la transaction auxDocuments.)

En 1418, Henri du Colombier et Jean de Compeis visi-
tèrent le Saint-Sépulcre et y déposèrent une riche aumône
au nom d'AmédéeVIII (CIBRABIO, Origini e progresso, II,
p. 236). Dans son testament du 29 septembre 1429, Jean de
la Chambre, frère de la dame de Montmayeur, fit un legs à
noble Jean du Pont, son écuyer,pour qu'il allât à Saint-Jac-
ques de Galice, accomplir un voeu du testateur. (A. DE

FORAS, Armoriai, I, p 354.)
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il accompagneen Italie Amédée, fils aine du duc
de Savoie, qui allait porter secours à l'empereur
Sigismoncl contre les Vénitiens (1). On peut sup-
poser qu'il avait alors de vingt-cinq à trente ans.

L'année suivante, Jacques fut député avec d'au-
tres seigneurs pour se rendre au-devant d'Anne de
Lusignan, fille de Janus, roi de Chypre et de
Jérusalem, et la conduire en Savoie où elle
venait épouser le prince Louis. Peut-être son
empressement lui valut-il dès cette époque la fa-
veur de la fière duchesse. Il fut en effet l'un des
seigneurs préférés du duc Louis ou plutôt d'Anne
de Chypre, puisque le duc était l'esclave des vo-
lontésde safemme. Les récompensesne luimanquè-
rent pas. Le 2 février 1449., il reçut un témoi-
gage éclatant cle la faveur souveraine par l'érec-
tion en comté cle la seigneurie de Montmayeur.
A cette époque, il prit part à la guerre contre les
Vénitiens et François Sforza, et, après la défaite
du favori Jean de Compey, protégea la retraite
cle l'armée savoisienne. Son attitude prudente,

(1) L'empereur Sigismondqui, en février 1416, avait érigé
le comté de Savoie en duché. Le jeune prince Amédée
mourut, en Italie, en 1431, au cours du voyage. Le trop
confiant Amédée aurait-il laissé s'approcher de lui l'un des
porteurs des poisons destinés par les Vénitiens à Sigismond
et à leurs autres adversaires,fussent-ils des alliés cle la veille,
comme les dues cle Milan, Philippe-Marie Visconti et Fran-
çois Sforza. La qualité d'aîné passa à Louis qui épousa bien-
tôt Anne de Chypre, promise à son frère.
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ferme et courageuse, lui valut la confiance entière
de Louis qui, en 1450, le nomma lieutenant géné-
ral de Savoie et lui conféra l'ordre du Collier.
Montmayeurfut reconnaissant, car on ne le trouve
pas au nombre des gentilshommes hostiles à l'en-
tourage d'Anne de Chypre.

On a dit qu'une des deux charges de maréchal
de Savoie étant venue à vaquer, elle lui fut at-
tribuée en 1455 (1). Nous ne le croyons pas et
nous pensons que Jacques de Montmayeur n'a
jamais eu cette dignité. C'était en effet un usage
presque absolu de faire suivre les noms des
seigneurs, intervenant aux actes des notaires et
des secrétaires ducaux, des qualités qui leur ap-
partenaient. N'ayant jamais rencontré la qualité
cle maréchal donnée au comte de Montmayeur,
après 1455 comme avant, clans les actes privés (2)

comme dans les pièces publiques; aucune allusion
n'étant faite à cette charge clans les cinq cents pa-
ges du dossier que nous étudions, il nous semble
certain qu'il n'en a jamais été investi (3).

(1) ANDRÉ FOLLIET, Histoire des Maréchaux de Savoie,
p. 48, 50. Tim. Chapperon place cette nominationen 1445.

—• Voir GuicHENON', Hisi. généalogique, II, p. 123 ; IV, p.
404. — Le P. Fodôrô, si favorable à Montmayeurdans son
récit de la fondation du couventde Myans, ne lui donne pas
le titrede maréchal.

(2) Notamment dans des terriers de 1453 aux Archives des
Hospices civils de Chambéry.

(3) L'erreur dans laquelle l'on est tombé à ce sujet nous
paraît provenir de ce que Galli, dans ses Cariche ciel Pie-
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En décembre 1455, Jacques de Montmayeur
assistait à Saint-Pourçain, à la convention par
laquelle le duc Louis constitua l'apanage de son
fils aîné, Amédée, mari d'Yolande de France, et
promit à Charles VII d'augmenter leurs revenus
si les terres données n'en produisaient pas de
suffisants. Montmayeur fut aussi Fun des deux
cents chefs d'hôtel qui garantirent l'exécution par
le duc cle Savoie de sa promesse de fournir une
armée au roi de France, promesse contre laquelle,
en 1456, Feysigny dut protester au nom de la
ville de Chambéry (1).

Le comte de Montmayeur était marié à
Louise, fille aînée d'Urbain de la Chambre (2),
d'unefamilleplusconsidérableencorequelasienne.
Leur union fut stérile; du moins, s'ils eurent des
enfants, ils moururent jeunes, car on ne rencon-
tre aucune trace cle leur existence. Autour du
seigneur et de la châtelaine gravitaient,suivant la
coutume, des bâtards cle la famille, précieux élé-
ment de force pour les coups hardis, des parents

monte, I, p. 159, et Léon Ménabrèa, loc. cit., attribuent à
Jacques de Montmayeur cette qualité qu'ils ne donnent pas
à son père. C'est, le contraire qu'ils auraient dû. écrire.

(1) On rencontre aussi dans ce nombre Pierre de Cossy,
seigneur de Génissia, beau-frèrede Guy de Feysigny (Gui-

CHENON, Hist. de Bresse et de Bugey, p. 81).
(2) CHAPPERON, Généalogie inédite. A. DE FORAS, Armo-

riai et Nobiliaire cle Savoie. I, p. 355. — Aux étrennes du-
Cales de 1449 la dame de Montmayeur reçoit mi anneau à
diamants (Mém. Société sav. d'hist. XXIV, p. 418).
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pauvres, des familiers,-desclercs d'ordre inférieur,
prêts à toutes les entreprises (1).

Jacques de Montmayeurpossédait de nombreux
châteaux : les Marches commandant la' plaine et
l'Isère sous Montmélian, Villard-Sallet avec ses
deux hautes tours dominant la Combe de Savoie,
Cusy au bord du Chéran, d'autres encore en Ta-
rentaise, etc. Celui qu'il avait choisi pour" son
habitation ordinaire était Apremont. au sud-ouest
du village cle ce nom. Ce n'était pas un nid d'aigle
perché sur un roc escarpé, comme son nom pour-
rait le faire supposer, mais un château féodal d'as-
sez vaste étendue, solidementétabli sur le versant
inférieur de la montagne. Il s'étendait en lon-
gueur entre les ruisseaux cle Favière et des Gor-
ges, au lit profond, formant une défense naturelle,
complétée par un mur solide aux endroits où l'es-
carpement n'était pas suffisant (2). La première

(•! ) Il y avait en Tarentaise, et à Chamoux et autres com-
munesvoisinesdeVillard-Sallet, de nombreux Montmayeur,
du Verger, Palluel, parents plus ou moins rapprochés du
chefdelafamille(Terriers de Montmayeur); —en 1426, Gas-
pard II de Montmayeur, maréchal de Savoie, chef de cinq
lances, compte parmi ses hommes Rondet du Verger, Guillet
de Montmayeur, fils cle Jean, bâtard de Montmayeur, un
autre Jean de Montmayeur, etc. (COSTA DE BEAUREGARD,

Souvenirs du règne cl'Amédée VIII,]}. 127).
(2) Le château dJApremont, qui soutint quelques sièges

aux XV;, XVir et XVIII' siècles, est aujourd'hui complète-
ment démoli, et remplacé par une maison moderne, avec
un vaste jardin potager, et des bâtiments "ruraux dans la
partie inférieure cle l'enceinte.



39

enceinte venait finir au confluent des deux ruis-
seaux. Une seconde muraille isolait encore le châ-
teau dans lequel l'on n'arrivait ainsi, par une côte
assez vive, qu'après avoir franchi trois portes. Il y
avait enfin devant la première porte un ravelin
qui en commandait l'entrée, et derrière lequel se
tenait une troupe d'archers et de paysans volon-
tiers insolents. C'est là qu'après sept mois de sé-
questration et d'isolement complet, après avoir
subi la torture, Feysigny fut mis à mort ; et que
les paysans d'Apremont purent voir la tête véné-
rée du chef cle la justice de Savoie tomber sous
la hache d'un artisan choisi pour bourreau par
Jacques de Montmayeur.
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CHAPITRE III

LES FEYSIGNY.

La famille cle Feysigny (1) était déjà honora-
blement connue en Savoie au milieu du quinziè-
me siècle. Quelques-uns de ses membres étaient
prêtres à l'église de Sainte-Agathede Rumilly (2).
Dans son Armoriai et Nobiliaire de Savoie, le
comte A. de Foras cite Rolet et Jacquemet de
Feysigny, damoiseaux, vivant en 1385. Rolet, que
nous trouvons châtelain de Pont d'Ain en 1375-
1383, possédait des biens à Cusy et à Saint-Ours.
Il semble qu'il a eu pour fils Rodolphe et Pierre.
A la même époque vivait à Cusy Pierre de Fey-
signy, alias du Sierroz, et Jean. Ce dernier eut
pour enfants, peut-être Jacques et Jacquemette,
et certainement Humbert qui épousa, 1425-1430,
Claudine de Billième, veuve cle Jean II Maillard,
seigneur duBouchet à Rumilly (3). Dans le même

(1) M. de Foras, Armoriai, t. II, p. 379, a choisi parmi
les diverses façons dont le nom cle cette famille est écrit,
celui de Fèsigny.Nous adoptons la leçon Feysigny, conforme
aux nombreuses signatures que nous avons rencontrées :

cle Fegsigniaco, et à l'orthographe suivie clans tous les do-
cuments. (Voir la planche en tête de l'ouvrage.")

(2) MUGNIER, Corps des Fondationspieuses de l'église de
Rumilly. — Un Jean de Feysigny, était notaire à Chambéry
ou dans les environs (Puygros) en 1390 (Pièce de notre
collection).

(3) A. DUFOUR et MUGNIER, Les Maillard, p. 14.
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temps, Humbert de Feysigny et Pierre, son
oncle ? prêtaient serment de fidélité à Amé-
dée VIII.

On voit dans le bourg de Cruseilles, à 15 kilo-
mètres au nord d'Annecy, une vieille maison avec
une élégante façade de pierre, aux fenêtres gémi-
nées, à accolades et à meneaux, dont la porte
d'entrée est surmontée de l'écu sculpté des Feysi-
gny (1). Cette jolie maison d'un petit noble du
quinzième siècle, bourgeois en même temps cle la
localité,sembleraitindiquer que là était,vers 1400
ou 1420, le siège de la famille. Il y a, dans les en-
virons du bourg, un mas dit de Feysigny ; et, dans
les déclarations de servis féodaux, on rencontre,
en 1435, Jean de Feysigny ; en 1436, Pierre, et
Prisée de la Perrière sa femme ; en 1441, Jean,
Pierre et Rollet.

Si ces divers Feysigny sont peu connus, il en
est autrement de Rodolphe et de son fils Gui-
gue, ou Guy. Rodolphe, dont le nom se lit aussi

(1) Celte maison, dont la façade est soutenue par trois
contreforts, a été dessinée par M. Du Bois Melly dans la
seconde série de ses Châteaux, Manoirs et Monastères des
environs de Genèoe, pi. XVI. La bande cle l'écu se voit
très nettement, mais les étoiles dont elle était chargée ont
été enlevées à la boucharde avec un grand soin. L'escalier
tournant, assez étroit, donnant accès aux deux étages, avait
une main courante taillée dans l'intérieur- de_ la pierre de
la muraille.
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dans les reconnaissances de Cruseilles, possédait,
outre son fief de Cusy, une maison à Chambéry,
dans la rue Granetière, située, ainsiquela Grand'-
rue, sur l'emplacement de la place actuelle de
Saint-Léger (1).

C'est à Chambéry que Rodolphe de Feysigny
apprit les premiers éléments du droit civil et ca-
nonique ; mais la Savoie étant dépourvue d'uni-
versités, il alla certainement à l'étranger finir
ses études et recevoir le grade de docteur, proba-
blement à Avignon ou à Padoue, villes où se ren-
daient volontiers les jeunes gens de Savoie. Ce-
pendant, les quelques recherches que nous avons
pu faire à Avignon, à Padoue et à Turin, ont été

sans résultat, aussi bien pour son fils que pour
lui.

Il était •au nombre des bourgeois notables de
Chambéry, et, en 1422 et 1423, on le voit figurer
souvent en cette qualité dans les assemblées de
la communauté (2). Le titre de docteur es lois ne
lui est donné qu'en 1423. Sans doute, comme tous
les avocats cle Chambéry, et surtout les docteurs,
il se fit attribuer diverses judicatures seigneuria-
les. Il montra assez cle science et d'esprit de justice

(1) CHAPPERON ; Chambéry à lafin du XIV' siècle, p. 32,
et plan de Chambéry à cette époque; — Comptes des Syn-
dics de Chambéry de 1450 à 1475 ; — Archives départe-
mentalesde la Savoie et de la Haute-Savoie.

(2) Archives municipales de Chambéry,Comptes des sqn-
dics de 1422-23,
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pour que, vers 1430, AmédéeVIII l'investît de la
présidence du Tribunal de Genevois, séant à An-
necy. Il fut en même temps juge civil du célèbre
prieuré de Talloires (1). Après quelque temps de
sage exercice de la présidence, il fut créé cheva-
lier, miles.

Amédée VIII l'appelasouvent dans ses conseils
et le nomma juge commissaire dans d'importan-
tes affaires. C'est ainsi qu'on le trouve au Conseil
ducal à Thonon, le 30 mai 1431, et que, le 8 juin
suivant, il dut juger, avec le prince Louis, Hum-
bert, bâtard de Savoie, Gaspard de Montmayeur,
maréchal de Savoie, l'outrage adressé au duc par
François de la Palud, seigneur cle Varembon (2).
Le 26 juin 1432, il est témoin, au château de
Chambéry, à la transaction passée entre Amédée
VIII et Philippe deLevys, vicomte de Lautrec(3).
En 1434 il fut nommé, avec Antoine de Dracons,
commissaire au procès instruit à Thonon contre
Aynard de Cordon et Antoine de Sure, dit le
Galois, accusés de complot contre Amédée VIII

(î) En 1416, son lieutenant, Pierre Clavel, condamna au
supplice du feu Antoine de Charrière, de Talloires, que l'in-
quisiteur des diocèses de Genève, Sion et Lausa.nne, le do-
minicain Pierre d'Alvet, avait déclaré convaincu d'hérésie.
(Voir la sentence au t. V des Mémoires delà Société savoi-
sienne d'histoire, p. 91.)

(2) Souvenirs du règne d'Amédée VIII, p. 90, 91, 233.
(3) GmcuENox, Histoire de Bresse et de Bugey; preuves,

p. 158.
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qu'ils avaient compté surprendrelorsqu'il se ren-
drait à la chartreuse de Pierre-Châtel aux obsè-
ques de Gaspard de Montmayeur (1), et qu'ils
voulaient livrer à Charles de Bourbon, comte de
Clermont, son ennemi. Le 31 octobre 1434, An-
toine de Sure fut condamné à être décapité (2).
Aynard de Cordon qui avait dénoncé ses compli-
ces eut la vie sauve et ne perdit que ses biens (3).

Rodolphe de Feysigny, conseiller ducal et che-
valier depuis 1431, était marié à Galoise Odclinet,
fille cle Lambert Oddinet, cle Chambéry,président
du conseil résident. Soit qu'il eût gagné de l'ar-
gent dans l'exercice cle ses charges, soit qu'il dût
simplement placer une partie cle la fortune de sa
femme, il acheta, le 26 avril 1437, divers revenus
féodaux à Saint-Ours et à Cusy où il possédait déjà
un petit château. Ces revenus dépendaient du fief
de Jacques de Montmayeur; aussi, le 24 mai et le
8 juillet suivants, l'acte d'achat et la reconnais-
sance des censitaires furent approuvés à Thonon
par Jacques de Montmayeur, après avoir reçu
l'hommage et le paiement des laods et ventes (4).

(f ) Gaspard de Montmayeur était mort à la fin de l'année
1431.

(2) Il fut exécuté le même jour ; les quatre quartiers de

son cadavre furent safés et transportés à Bourg, Chambéry,
Saint-Maurice et Moudon (Savoie, Bresse, Valais, Vaud).

(3) Voir le récit détaillé du procès et les documents dans
Soiwcnirs du règne d'Amédée VIII, p. 95-109, 259-269.

(4) A. DE FORAS; Armoriai, t. II, p. 379.
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Galoise Odclinet était décédée avant le testa-
ment cle son père (1440). On lit dans cette pièce
le nom des trois enfants qu'elle laissa : Louise,
Guigue et Claudine. Louise épousa Pierre de
Cossy ou Coucy, seigneur de Genissia, qui testa
le 30 octobre 1492 (1). Claudine passa le 6 juillet
1441 son contrat cle mariage avec noble Jean
Boudry, de Bonne, secrétaire clucal.

Rodolphe de Feysigny assista, à Thonon, le 6
janvier 1440 à l'abdication d'Amédée VIII, devenu
pape, en faveur de son fils Louis. En janvier 1442
il est arbitre à Chambéry dans une affaire contre
Philippe, de Savoie, comte de Genevois (oncle
de Philippe de Bresse), et Jean de Compey

,relative aux fiefs d'Alby et cle Grufïy. Il mourut
après 1446 à une date que nous neconnaissons pas;
vraisemblablement avant son beau-père Lambert
Oddinet à qui, sans cela, il aurait certainement
succédé à la tête du conseil résident (2). C'était la
marche ordinaire, comme cle président du conseil
résident souvent on devenait chancelier.

Guy, Guigue ou Guigon de Feysigny suivit
l'exemple de son père. Le 22 juin 1432, dans l'é-
glise de Saint-Léger, à Chambéry. Févêque cle

(1)"~GUICHENON ; Histoire de Bresse et de Bugey, p. 81.
(2) Lambert Oddinet est appelé dans un acte de 1439,

miles ordinis mililice sanctiMaurilii2?i/)a^!'ce(GuicnEN0N,
Hist. gèn., t. IV, p. 304 et 314).
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Grenoble, Aymon Ier de Chissé (1), lui conféra la
tonsure. Le jeune clerc, il pouvait avoir de sept à
douze ans, jura d'être obéissant àl'évêque

,
et le

prélat, après l'avoir tonsuré, lui accorda le privi-
lège de cléricature avec les avantages qu'il com-
portait (2).

En vertu du privilège du for ecclésiastique ou
de cléricature il n'était pas permis de citer un
clerc devant un tribunal laïque, ce Le privilège de
cléricature, dit M. le chanoine Trépier, s'étendait
suivant les prescriptions du droit canon à tous
les clercs sans distinction. La simple tonsure, sans
être un ordre, donnait cependant entrée dans la
cléricature et faisait jouir des privilèges du for :

hodiè de foro ecclesice facti estis. On pouvait la
recevoir à sept ans ; elle rendait habile à obte-
nir des bénéfices ecclésiastiques.

ce
Un clerc minoré, ou simplement tonsuré, pou-

vait même contracter mariage sans perdre le pri-
vilège de cléricature, pourvu qu'il portât la ton-
sure et qu'il menât une vie convenable à son état;
seulement, une fois marié, il ne pouvait pas pos-
séder cle bénéfices (3) ».

A propos du procès de Jacques Coeur, Henri

(1) Chambéry, Montmélian, Saint-Pierre d'Albigny, etc.,
faisaient partie du diocèse de Grenoble, et formaient le dé-
cernât de Savoie.

(2) On verra plus loin le texte de ces lettres de clergie.
(3) TRÉPIER, Recherches sur le Décernât de Saint-André,

t. II, p. 83.
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Martin (t. VI, p. 475), dit: « On ne tint pas
compte de ce privilège. Il est vrai que les tribu-
naux laïques ne reconnaissaient plus; les exemp-
tions pour les gens mariés ou qui exerçaient des
fonctions civiles ». Bien que Jacques Coeur fut
devenu clerc solu (clericus solutus) par la mort
de sa femme au cours du procès, le privilège lui
fut refusé.

Il nous semble qu'en Savoie le privilège cle
clergie aurait dû être efficace, caries statuts d'A-
médée VIII, en déterminant les juridictions, ré-
servent toujours la juridiction ecclésiastique :

salois semper sacris legibus divinis ac humants
a quarum obedienlia et usu recedere nolumus
nec intendimus (1).

Certes, lorsque Rodolphe cle Feysigny fit ton-
surer son fils, il n'entrevoyait pas que Guy aurait à
réclamer ce privilège pour sauver sa vie ; il voulait
simplement le rendre apte à recevoir des béné-
fices, afin qu'à son tour il pût aller au loin étudier
les lois civiles et ecclésiastiques sans imposer de
charges pécuniaires à sa famille.

Une fois reçu docteur es lois, Guy de Feysigny
revint à Chambéry exercer la profession d'avocat.
Comme son père, il fut au nombre clés conseillers
de ville.

(1) Statuia veiera Sabaudiw, folios 100 et 107. (Edition
de Turin, 1586.)
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On sait que le 27 octobre 1452 à Cleppié (ou
Cleppé), près de Feurs en Forez, un traité d'al-
liance fut conclu entre Charles VII et Louis, duc
de Savoie. A ne voir que l'engagement du roi cle

France, le traité, où l'on rappelle celui de 1354
entre le roi Jean et Amédée VI, est parfaitement
équitable. Mais si on lit l'engagement du duc de
Savoie, on le trouve bien onéreux. Louis, en effet,
s'y obligeait à envoyer à Charles VII, deux mois
après en avoir été requis, « quatre cents lances
accompagnées de gens de trait suivant la coustu-
me du pais », dont la solde et les frais ne seraient
à la charge de la France qu'après qu'elles auraient
traversé la Saône (1). Le duc promettait de faire
jurer le traité et garantir son exécution par « les
chefs d'hostel de son royaume ». Il ne put d'a-
bord y parvenir. Les choses traînèrent en lon-
gueur ; une nouvelle entrevue eut lieu à Saint-
Pourçain le 25 février 1456, où Louis eut encore
la faiblesse de promettre au roi la garantie de
vingt villes de ses états, au choix de Charles VIL

Les villes désignées, Chambéry, Montrnélian,
etc., refusèrent d'acquiescer au traité; mais Char-
les VII insista et envoya à Genève, où Louis se
trouvait, des ambassadeurs (2) pour presser cette

(1) GUICHENON, Hist. gènèal., t. II, p. 90.
,

(2) Jean du Meysnil-Simon, Seigneur de Maupas, bailli
de Berry et vénérable Pierre Ballarin, docteur es droits,
juge de Beaujolais. Jean de Maupas est un des seigneurs

4
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ratification. C'est alors que Louis convoqua les
Etats-Généraux, ou plutôt les Trois-Etats, pour
le 20 avril, à Bourg, où il se rendit lui-même avec
les envoyés français. i

Le délégué de la ville de Chambéry fut Guy de
Feysigny. Sans doute, ses qualités de juriscon-
sulte, ses succès au barreau, sa fermeté et sa pru-
dence l'avaient désigné au choix de ses conci-
toyens. Il passa trente-cinq jours à Bourg (1) où,
semble-t-il, les villes approuvèrent le traité d'al-
liance, sans cependant vouloirgarantir l'exécution
de tous les engagements pris par le duc. Il était
évident que les états de Savoie ne pouvaient pas

que Charles VII a le plus employés dans ses négociations.

— Pierre Ballarin avait été déjà député pour apaiser un dif-
férend entre Amédée VIII et le comte de Clermont. L'affaire
fut réglée le 25 juillet 1441 à Villefranche de Beaujolais
(GUICHEXON, Histoire généalogique, II, p. 81, et Hist. de
Bresse, 1" partie, p. 78).

(1) Il reçut des syndics de Chambéry 10 florins pour là
peine qu'il avait prise au cours cle sa mission. « Libravit
dno Guigoni de Feysigniaco legum doctori tam in sex flore-
nis sibi per dictos eosindieos solutis pro complemento solu-
tionum decemflorenorum ad dictum Guigonem per dictam
cominunitatem donatos in recompensationem et ad causam
laboris per eum pro dicta eommunitate substenti duranti-
bus XXXIV diebus quibus vacavit in ambaxiatafacta in et
pro congregatione trium Statuum ditionis Sabaudie apud
Burguïn in Bressia de mense maii annoDomlnil456coram
domino nostro Duce et in presentia ambaxiatorum Régis
Francie tentorum ». (Comptes des Syndics de Chambéry.
Registres de 1457-58 ; dépenses, folio 30).
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fournir 400 lances, c'est-à-dire environ deux mille
combattants, chevaliers, archers ou piquiers (1).

Irrité de cette résistance, Louis nomma deux
commissaires, Jean des Costes et Guillaume de
Sandigliano, docteurs es droits et investis de
hautes magistratures, pour ramener les villes à
l'obéissance. Les commissaires les sommèrent
d'acquiescer purement et simplement au traité
sous peine de se voir enlever leurs franchises et
privilèges.

Guy de Feysigny et Humbert Chevrier, autre
avocat de Chambéry, furent chargés par les syn-
dics et conseillers de la ville cle répondre à la
sommation des commissaires. Les archives de
Chambéry possèdent les mémoires latins, trop
parsemés de citations, de brocards de droit, ou
de phrases des docteurs en vogue, qu'ils rédigè-
rent alors. Les actes de procédure, appels,.arti-
culations de faits, mémoriaux, etc., sont signés
par les deux avocats. L'écriture de Feysigny, tra-
cée d'une main ferme, composée cle lettres et de
traits réguliers, bien formés et toujours les mê-
mes, est comme burinée. Elle indique certaine-
ment un homme à l'esprit net et réfléchi,aucarac-
tère résolu (2).

(1) Une lance se composait alors de 3 hommes à cheval,
cle deux au moins, de deux ou 3 hommes de pied, et d'un
ou deux valets.

(2) Voir, au fac similè, les signatures de Guy de Feysi-
gny et d'Humbcrt Chevrier.
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Quelques-uns des envoyés de Chambéry furent

arrêtés à Genève, Feysigny et Chevrier peut-être;
et bientôt l'affaire se termina au gré des deux
souverains, après cependantque Charles VII eut
renoncé aux 400 lances, par patentes du 9 décem-
bre 1456 (1).

-

Louis, qui avait sans doute remarqué Feysigny,
voulut l'avoir à son service, comme son père Ro-
dolphe et son grand-père maternel, Lambert Od-
dinet. Aussi, en octobre 1457, voit-on son nom
au bas d'un acte du souverain (2). Peut-être est-il
déjà président patrimonial et fiscal, c'est-à-dire
de toutes les affaires regardant le vaste domaine
ducal. En tout cas le 4 août 1458 (3), on le trouve
investi de cette fonction, obtenue sans avoir eu à
passer par les degrés inférieurs. Cependant sa
dignité ne l'empêche pas de rester conseiller de
ville avec Humbert Chevrier (4).

Feysigny, en sa qualitéde président patrimonial,
suit le duc de Savoie dans le long séjour qu'il fait
en Piémont à cette époque. Le 28 novembre 1460,
il est avec lui à Carignan. Il assiste, en sa qualité

(1) Données à St-Symphorien-d'Ozon(Arch. m., n" 16).
(2) Lettres de permission données à Chambéry à Sigis-

mond Malatesta et à Frédéric, comte de Montefeltre, de ve-
nir se battre en duel dans les terres de Savoie. (GUICHENOX,
Hist^gènèal., IV, p. 364.)

(3) Armoriai et Nobiliaire de Savoie, II, p. 37.
(4) Avec d'autres bourgeois du conseil de ville il ordonne

de présenter, en don gratuit, à l'évèque de Paris, qui passe
à Chambéry, cinq livres et demie de confiture et deux pots
do nectar. (Compte des syndics de 1459-1460.)
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de président, à la nomination d'Eusèbe Margaria,
le premier envoyé permanent accrédité auprès du
Saint-Siège. Les seigneurs présents à cet acte so-
lennel sont: l'évêque de Turin, A. de Romagnano,
chevalier, Jean, seigneur de Barjact, maréchal de
Savoie, Aymon, comte de la Chambre et vicomte
de Maurienne, Gaspard, marquis de Saint-Satur-
nin (soit Saint-SorUn),Guillaume de Sandigliano,
président des audiences, G., précepteur de Verceil
(commandeur de Saint-Jean de Jérusalem), Gui-

gue de Feysigny, président patrimonial, Michel
des Canaux (de Canalibus), Etienne Scalie, et
Jean Dompnier, avocat fiscal (1).

Guy de Feysigny doit s'être marié de 1445 à
1450, car en 1470 sa veuve, Catherine, était en-
core tutrice de leurs enfants mineurs (2) et ceux-
ci paraissent êtr.e majeurs en 1475 (3).

(1) BIANCHI, Le Maieriepoliiiche clegli Archiei di Staio,
p. 29. — SARACENO, Documenti inediti ciel regno di Luigi
duca di Savoia ; dans Miscellanea di Sloria italiana,
XV, p. 449 et suivantes.

(2) Nous n'avons pas pu retrouver le nom cle famffle cle la
femme cle Guy de Feysigny. Dans une supplique de 1465 il
est énoncé qu'il avait cinq enfants. Louis, Pierre et Philip-
pe, sont nommés en 1470 ; les autres étaient sans doute morts
ou encore mineurs. (Indication d'une reconnaissance de fief
au mandement d'AIby, en faveur du comte de Genevois le
5 mars 1470

,
Aréh.dép. de la Haute-Savoie.)

(3) En 1475, une taxe municipale est recouvrée à Cham-
béry sur <•

les âls de feu Guigue de Feysigny » (Arc. mun.;
Comptes des syndics de 1475-1476).
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Il avait un filsnaturel, Alexandre, qui, en 1464,
joignit ses efforts à ceux cle l'épouse légitime pour
essayer de l'arracherau comte de Montmayeur (1).

Le château ou maison-forte de Feysigny est en-
core debout à Cusy, au sommet de la haute col-
line des Filliard,k l'extrémité occidentale.de la
commune qui constituait alors un bourg d'une
certaine importance et possédait depuis 1288
d'amples franchises. Ce petit château cle 17 mètres
de longueur sur 10 de largeur, outre une grosse
tour carrée formant saillie au midi, était orné aux
quatre angles d'échauguettes ou légères, tourelles
en encorbellement. Il a plus le cachet de la grâce
que celui de l'élégance. La vue s'étend au loin sur
la plaine de Rumilly et les coteaux jusqu'à Cler-
mont en Genevois. On voit encore en deux en-
droits un écu mutilé paraissant être celui des
Feysigny, c'est-à-dire de gueules, à la bande d'or
chargée de trois étoiles de sable (2).

(1) Il n'était pas rare que les docteurs en droit ramenas-
sent des villes étrangères où ils avaient étudié, pendant cinq
ans au moins sans revenir au pays, non pas leur épouse
rjassagère, mais les enfants qu'ils en avaient eus. Parmi les
exemplesque nous pourrions citer, nous ne rappelleronsque
celui du savant Emmanuel-Philibert de Pingon, bientôt
syndic de Chambéry, qui, en 1550, revint de Padoue avec
un flls~~et une fille dont, il se complait à raconter, dans son
autobiographie latine, les talents et les vertus (p. 30).

(2) Suivant Besson, la bande serait d'argent. Nous avons
trouvé à Charvet un portrait fort délabré, à costume Louis
XII ou François I", sur lequel est peint l'écu des Feysigny
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Le président possédait encore une maison no-
ble àCharvel(l), sur la paroisse deSaint-Baldoph,
à une lieue et demie de Chambéry, à une demi-
lieue du château d'Apremont. Elle est bâtie tout
en haut du village, bien en vue, presque telle
aujourd'hui qu'an quinzième siècle. De qui Fey-
signy la tenait-il ; l'avait-il achetée, était-ce un
héritage paternel ou la dot de sa femme"? Nous
ne savons. Ce qui est certain, c'est que ce second
voisinage avec le sire de Montmayeur ne fut pas
heureux pour le président de Savoie.

A raison même cle leur situation dominante, à
Saint-Baldophcomme à Cusy, les châteaux deFey-
signy rappelaient à Montmayeur l'escalade de sa
maisonseigneuriale, et la main-mise du fisc sur ses
biens. Quand le comte Jacques., la comtesseet leurs
clients se rendaient à Chambéry ou dans la vallée,
les girouettes de Charvet, grinçant au vent, leur
disaient que de là en 1461 était partie l'expédition
conduite par Feysigny et qui avait osé s'attaquer
au château d'un Montmayeur. L'humiliation per-
sistait, la plaie saignait toujours. Aussi, après
avoir assouvi sa haine sur le magistrat, Mont-
mayeur tourna-t-il sa fureur sur l'odieuse mai-
son. Deux jours après avoir fait décapiter le pré-
sident, il envoya sa bande démolir les toits de

et où la bande est d'or et les étoiles sont à six rais. Les étoi-
les sont également à six rais sur l'écu de la porte d'entrée.

(1) Actuellement Charoet ouCharvaix.
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l'habitation de sa victime et les précipiter dans le
chemin. i

Cependant sur la porte d'entrée de Charvet,
l'écu des Feysigny avec ses trois étoiles, sculpté
depuis des siècles dans la pierre, brille encore au
soleil de midi, tandis que l'on chercherait vaine-
ment l'aigle des Montmayeur parmi les ruines de
tant de châteaux habités par eux aux temps de
leur splendeur.
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CHAPITRE IV

Dénonciation de Montmayeur par Jean d'Entremont. —
Ordre à Feysigny et à Jean d'Entremont d'arrêter Mont-
mayeur. — Sauvegarde de Louis et d'Anne en leur fa-

veur. •— Escalade nianquée du château d'Apremont. —
Ordre au bailli de Savoie. — Saisie du château de Cusy.

Au commencement de l'année 1461 un gentil-
homme de Savoie, Jehan d'Entremont (1), adres-
sait au duc Louis, alors en Piémont, une dénon-
ciation en règle contre le comte de Montmayeur :

(Document II).

« Très hault et très excellent et très puissant prince

« mon très redoubté seigneur,
« Il est vrai que je Jehan d'Entremons dessous si-

ce gné suy vostre humble et féal subject, et portant mon
« debvoir est de.vous dire et notiffier ce que je scay et
ce ay entendu qui touche et peut tocher vostre honneur
« et estât et celuj'- de ma très redoubtée dame, par quoy
« mon très redoubté seigneur je dis et vous notiffie et
« veulx par ma personne seulement (seurement ?) subs-

(f ) de mense januarii (1461) ad nos venit dilectus
noster Johannes de Intermontibus. (Patentes du4 mai 1463 ;
document XI).

C'était un gentilhomme d'une certaine importance,
puisque le duc l'appelle son fidèle ôcuyer ; mais nous ne
pensons pas qu'il s'agisse du chef de la famille d'Entremont
et de Montbel, alors l'un des plus puissants barons de Sa-
voie. — En 1430, un Jean d'Entremont était officiai du
décanat de Savoie. (TRÉPIER, loc cit., I, p. 119).
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<( tenir et mantenir quemessire Jacques conte de Mont-
« majeur ma dit de sa propre bouche les( paroles que
ce sensuyvent ou en efïect semblables :

c'est assavoir
« que ma très redoublée dame la duchesse vous fait
<( malade quand il lui play et que Dieu vous feroy belle
« grâce si vous estoyes (étiez) jamais au pays de Savoye
« et que ma très redoublée dame la duchesse ne se ca-
« choit pas que vous il fussiez jamais, pour ce quelle
ce ne fust enclose es montagnes de Savoye.

« Item plus ma dit le dit conte que ma dite très re-
« doubtée dame feroyt maie fin, il luy faylloit par rey-
« son, et quelle avoyt mal commencée et quelle finiroyt
« mal, et elle avoyt trahy le dit conte faulcement et
« mauvaysement,et une foys que le dit conte sen ver-
ce roit vengé de ma dicte très redoublée dame.

(( Item me dit plusieurs aultres paroles deshonnestes
« contre lonneur et estât de vous mon très redoubté
« seigneur et ma très redoubtée dame, lesquelles quand
« sera de vostre bon playsir je les vous diray en la pre-
« sence du dit compte et mantiendray par ma personne
« contre sa personne quant il sen desdira. Et les dictes
« paroles dessus mentionnées ma dit le dit compte en
« vostre pays de Savoye lan mille IIII cent LX ; et en
« témoin de vérité des choses dessus escriptes ajr ce
« rollede mon signet manuel signé de ma propre main,
« cest présent jour vingt et quatre du moy de Janvier
« mille quatre cens soixante et ung.

« Io d entremons (1). »

(1) Nous plaçons cette pièce sous le n° II des documents :

nous mettrons de même, sous les ii°' correspondant à leurs
dates, les quelques autres pièces en français insérées dans le
texte de l'ouvFage.
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Jean d'Entremont affirmait ainsi que le comte
de Montmayeur avait accusé la duchesseAnne de
rendre son mari malade quand il lui plaisait et
d'empêcher le duc d'habiter en Savoie, parce
qu'elle ne voulait pas vivre enclose dans les mon-
tagnes de cette contrée. Montmayeur avait encore
été assez imprudent pour dire que la duchesse
ayant mal commencé finirait mal; puis, trahissant
la cause toute personnelle de sa haine, « qu'elle
l'avait trahi faussement et mauvaisement et qu'il
se vengerait d'elle. »

La dénonciation,au point de vue de nos moeurs,
n'était pas délicate, mais, au quinzième siècle,
elle n'était que l'exécution littérale des engage-
ments de l'hommage féodal. D'ailleurs elle était
écrite et signée de la main d'un gentilhomme qui
offrait sa personne en garantie de sa véracité. On

ne la mit pas en doute.
Les griefs cle Montmayeur contre la duchesse

ne sont pas connus. Certainement il ne possédait
plus alors la faveur des souverains, mais on ignore
pourquoi il avait encouru leur disgrâce. S'il était
prouvé que le comte eût jamais été maréchal de
Savoie, on pourrait croire que cette dignité lui
ayant été enlevée, il reprochait à la toute puis-
sante duchesse de ne la lui avoir pas maintenue.
Peut-être qu'ayant compté l'obtenir, et sur des

promesses d'Anne de Chypre elle-même, entra-
t-il en fureur un jour où il dut reconnaître qu'elle
serait donnée à un autre ; à Gaspard de Varax
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qui, fait comte et marquis le 26 février 1460 (1),
la briguait sans doute dès cette époque.1 Peut-être
encore ne put-il pas obtenir d'être créé marquis
à son tour. Quoi qu'il en soit, le comte Jacques

' s'emporta publiquementen outrages violents con-
tre la souveraine et prononça « ces autres paroles
deshonnêtes contre l'honneur et l'état du duc et
delà duchesse » que Jean d'Entremont ne voulut
pas révéler par écrit, se réservant de les rapporter
de vive voix au duc en personne.

Louis et Anne, avons-nous dit, n'eurent aucun
doute sur la culpabilité du comte de Montmayeur.
Cependant ils prirent le temps de la réflexion.
Après avoir consulté leur conseil et reçu l'avis cle
leur troisième (ils, Janus, comte cle Genevois, qui
était auprès d'eux, ils ne crurent pas devoir laisser
impunile crime de lèse-majesté dont Montmayeur
s'était rendu coupable. Le 28 janvier 1461, par
deux lettres patentes distinctes, mais semblables,
données à Guy de Feysigny et à Jean d'Entre-
mont, le duc de Savoie leur enjoignitde s'emparer
de Jacques de Montmayeur, de gré ou de force,
partout où il se trouverait, sauf dans les lieux
sacrés, de le tenir prisonnier et de placer ses biens
sous la main de l'Etat.

(1) Gaspard de Varax et de Richemont, avait été créé
comte de Varax et marquis de Saint-Sorlin, par deux pa-
tentes distinstes du duc Louis, données à Ghieri le 26 fé-
vrier 1460. (GUICHENON, Hist. de Bresse et de Bugey ;
preuves, p. 145 et 260.)
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Voici la traduction des lettres patentes adres-
sées au président patrimonial :

Louis, duc de Savoie, à notre spectable et fidèle con-
seiller le seigneur Guigon de Feysigny, docteur es
lois, président de notre patrimoine, salut.

De justes causes exigent que de graves délits et des
crimes commis contre nous et notre honneur ne de-
meurent pas impunis ; il faut qu'ils soient atteints par
l'aiguillon du glaive de la correction surtout pour ser-
vir d'exemple à ceux qui voudraient en commettre de
semblables. C'est pourquoi nous vous commettons et
mandons, sous peine de noire indignation, de la priva-
tion de vos charges et d'une amende de cent marcs d'ar-
gent en cas d'inexécution, cle vous transporter au châ-
teau, ville ou autre lieu où le seigneur comle Jacques
de Montmayeur peut se trouver, de l'y appréhender,
sauf cependant clans les lieux sacrés, de le mettre en pri-
son et de l'y détenir sans le relâcher, à moins d'une per-
mission spéciale de notre part ; vous entrerez dans le
château où il sera Irouvé et placerez le château et ses
biens avec toutes leurs dépendances, revenus ou valeurs
quelconquessous notre main,vous les régirez et garderez
ou les ferez régir et garder sûrement et fidèlement. Si
l'entrée du château, ou du lieu où le comte serait, vous
était refusée,si on vous opposaitde la résistance, usez de s
banneretsvous accompagnant les plus rapprochés du châ-
teau, et cle nos autres fidèles et sujets, ou d'autres que
vous croirez devoir appeler ; et par la force armée, par
la main militaire, par siège, escalade, ou tout autre
moyen qui vous paraîtra meilleur, pénétrez clans le châ-
teau et saisissez le comte, ses serviteurs, familiers ou
officiers, et incarcérez-les ; nous vous donnons le pou-
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voir de le saisir ainsi que ses châteaux,et en notre nom
cle le tenir, de le tuer même si cela est nécessaire, de
convoquer les hommes du ban et les sujets pour prêter
secours, vous accordant tout pouvoir d'infliger des
amendes et des peines et généralement de faire tout ce
que vous jugerez nécessaire ou opportun, ordonnant à
tous conseils, officiers et sujets de vous obéir comme à
nous-méme, afin de vous donner la force nécessaire,
en quoi nous vous cléléguous notre puissance. Et si dans
l'exécution de nos ordres, il y avait des coups, des bles-
sures, des morts, dont vous, ou les gens sous vos ordres,
seriez les auteurs, de notre science certaine et plénitude
de notre puissance, nous vous acquittons, vous remet-
tons toutes peines et affranchissons de toute tache infa-
mante, nonobstant toutes lettres, lois, coutumes ou
statuts contraires auxquels en ce cas nous dérogeons

par les présentes, voulant que tout se fasse entièrement
comme nous l'avons ordonné. Informez même par la
question (la torture) avec diligence et sincérité, sur les
délits imputés au comte cle Montmayeur dans le mé-
morial ci-annexé,(l)et formez une information véridique
par les témoignagesde ses serviteurs, familiers et offi-
ciers. Si elle établit la vérité des crimes qui sont impu-
tés au comte ou une partie, complétez l'information
contre lui et ses complices et nous l'adressez ou nous
l'apportez en les assignant à comparaître dans quinze
jours devant nous jusqu'à la sentence définitive.

Donné à Carignan, le 28 janvier 1461. Signé : Lovs.
Par notre seigneur [le duc], présent son illustre fils

(1) La dénonciation.
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D. Janus, comte de Genevois.— Contresigné : Jacques
Lambert (1).

A la réception de cet ordre, et le jour même,
Feysigny et Jean d'Entremont firent de grandes
difficultés d'accepter la charge qui leur était im-
posée (2), tant en prévision de la résistance que
Montmayeur leur opposerait, que du danger qu'à
raison de sa puissance et de son caractère,ils cour-
raient en s'exposant à son inimitié et à celle de
ses parents et de ses amis, Ils supplièrent donc
le duc de les décharger de cette mission. Louis
reconnaissant que le cas était grave (3) leur en-
joignit néanmoins d'exécuter ses ordres « pleine-
ment et promptement », mais en les garantissant
« de bonne foi et par parole du prince » envers
et contre tous, et prenant sur lui toutes les con-
séquences de l'affaire.

Non contents de cette sauvegarde formelle le
président et Jean d'Entremont réclamèrent encore
celle cle la duchesse. Elle la leur accorda le len-
demain, de la façon la plus ample aussi et par sa
foi de princesse, dans la lettre suivante signée
par elle, par Jean cle Seyssel, seigneur de Barjact,

(1) On trouvera le texte latin de cette pièce sous le n° III
des documents.

(2) Plurime difficiles se reddentes. Voir le document IV.
(3) Qualilatem casus esse non modicam agnoscentes.
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maréchal de Savoie et par le secrétaire ducal
-,
Jac-

ques Lambert (1).

(Document V). j

Anne de Chypres, duchessede Savoye, dame du Bor-
get, de Remillie(Rumilly)etdeVillefranche,etc.(2).

Savoir faisons que comme ainsi soit que mon très re-
doubté seigneur pour justes causes et certains delicts, cri-
mes et contre luy commis et perpétrés par messire Jac-
ques contede Monmaiour,[commission]ayt faicteanotre
cher et bien amé conseiller messire Guigue de Feysinie,
président du patrimoine de Savoye et Johan d'Entremont,
escuyer :, c'est assavoir a prendre le dit compte de
Monmaiour personalement, ensemble ses châteaux for-
teresses et aultres biens quelconques et faire ausi plu-
sieurs aultres choses, es lectres de commission sur ce
faicte contenues plus a plain. Laquelle chouse faire
en ont esté les susdits commissayres, ne l'ayant en en-
tendemens, refusans, dubtant encourir, malveillance,
inimitié, et aultres rancunes. To.uteffoys dans la chouse
a tenir comme dheue et bien attendu et considéré a bon
et brief effet, laquelle estât et honneur de mon dit très

(1) Jacques Lambert fournit encore une longue carrière
auprès d'Amédée IX et d'Yolandede France. Il est l'auteur
d'une chronique française des faits et gestes de celle-ci, de
1472 à 1478. (Voir LÉON MÉNABRÉA, Chronique d'Yolande
de France, p. 31-64.)

(2) Anne de Lusignanétait alors âgée d'environ quarante-
deux ans et demi, étant née le 24 septembre 1418.

« 14.18... a di 24settembrio parturi dita regina(de Chypre)
« una fia chiarnata Anna, quai fù duéhessa de Savoia... »
(Chroniques d'Ainadi, t. I, p. 499. — Dans les Documents
inédits de l'histoire de France, 1891).
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redouté seigneur, et le nostre aussy touchait [non] moins
grandement, promectons par nostre seyrement (serment)
en bonne foy et parolle de princesse garder le susdit pré-
sident et Jehan d'Entremons cle tous domages qui pour
ce en ceste Cause leur pourro3rent survenir en quelque
manière que ce soit, envers et contre tous ; et en nous
prendre toute charge que pour cette cause leurs porroit
advenir ; et en tesmoing de ce avons scellé ces présentes
de nostre scel et fait signer par le secrétaire dessoub
nommé.

Signé : ANNE.

A Carenian le vingt neuviesme jour de Janvier mil
quatre cent soixante etung. Par MADAME, présent mes-
sire Jehan de Seyssel, maréchal de.Savoye.

Signé : Jacques LAMBERT.

Munis ainsi d'ordres formels et réitérés, garan-
tis « par la parole de prince » du duc et de la du-
chesse, Guy de Feysigny et Jean d'Entremont
revinrent en Savoie. Ils recrutèrent une petite
troupe d'hommes d'armes et d'artisans spéciaux
qu'ils conduisirent, vers le 10 juin, à l'assaut du
château d'Apremont. C'était :

NobleJehand'Entremonts, (le dénonciateur), Aynarcl
Jayet, dit d'Entremonts, Jean Bovard, Pierre de Laget,
dit Gabriel, Jacques Lambert (1), Pierre Noyelle, le bâ-
tard

.
Claude d'Alby, Nioolin Pugnin, Jean Grangier,

Martin Girardet, Antoine le charpentier,Nicod Georget,

(1) Peut-être un parent de Jacques Lambert, le secrétaire
ducal qui avait rédigé et contresigné les ordres ducaux ;
peut-être le secrétaire lui-même.

5
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Jean Georget et son neveu, Pierre Ramboyssier, Paul
Guerneron,Jean Garnier, Etienne Britier, et « un cer-
tain » Laurent (1).

L'expédition composée ainsi de vingt per-
sonnes

, y compris les chefs, partit vraisembla-
blement de Charvet au point du jour. L'entre-
prise échoua par suite de la rupture des échelles
que Fon avait apportées pour s'introduire par
surprise et sans bruit dans le château.

Cet accident est bien singulier. A supposer
que l'une des échelles, sur les dix ou douze
nécessaires à l'expédition, se fût rompue sous le
poids des assaillants, on ne peut admettre que les
autres n'eussent pas suffi à la petite troupe pour
franchir le rempart. Aynard d'Entremont, nous
le verrons plus loin, était un homme plein de vi-
gueur et de courage ; pas plus que son parent,
Jean d'Entremont, il n'aurait eu recours à un
subterfuge pour abandonner une entreprise pro-
voquée par eux et qui servait leur haine ou seu-
lement leur rancune. Nous n'en dirions pas autant
de Feysigny qui, père d'une jeune famille, et
homme de loi, aurait été bien aise de ne pas s'ex-
poser avec les siens à la haine de Montmayeur
dont il connaissait le caractère inexorable, ou, s'il
devait le condamner du haut de son siège, au-
rait laissé au bailli de Savoie et à ses officiers
l'exécution de la sentence.

(1) Voir document VI.
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Le duc Louis, averti de l'échec, ne se tint pas
pour satisfait. Faisant alors ce qu'il aurait dû
faire dès le premier jour, il adressa à Lancelotde
Luyrieux, .bailli de Savoie et à son lieutenant
(Amédée de Banneys), l'ordre de s'emparer de
Montmayeur, de son château d'Apremont et de

ses autres biens. Le château fut pris sans difficulté
le 19 février (1), mais Montmayeur ne put être
saisi. Lancelot de Luyrieux, un peu son allié (2),
l'avertit peut-être à temps.

Le 30 avril de la même année 1461, Louis,
par des lettres patentes données à Pignerol eu
conseil ducal, approuve tout ce qui a été fait jus-
qu'à présent contre Montmayeur, tant par le
président de Feysigny que par le grand bailli et
son lieutenant. Il fait publier par les hérauts et
chevaucheurs Tordre à Montmayeuret à ses gens,
sous peine d'une amende de 200 ducats d'or, de
ne pas molester ou troubler en quoi quece soit
le président ou le bailli, nonobstant toutes let-
tres ducales contraires, écrites, ou qui viendraient
à l'être.

Ce témoignage cle contentement et de ratifica-

(1) Voir cette indication clans les lettres patentes du 30
avril 1461 ; document VIII.

(2; Anne de la Chambre, soeur do la comtesse de Mont-
mayeur, avait épousé en secondes noces Guillaume de Luy-
rieux, seigneur de la Cueille. — Une autre soeur, Margue-
rite, était mariée à Jean de Seyssel, dit de Barjact, maréchal
de Savoie.
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tion est signé par le duc, par Jean de Barjact,
maréchal de Savoie, Aymon, comte de la Cham-
bre, le marquis cle Saint-Sorlin, comte de Varax,
Amédée de Virieu (ou de Viry), Etienne Scalie,
Jean Dompnier, avocat fiscal, François Gorract,
Barthélémy Maglocti, trésoriers, et par le secré-
taire Bolomier.

Trois jours après, le 3 mai, à la demande peut-
être du président de Feysigny, revenu de Sa-
voie? le duc déclare que, sur des rapports dignes
de foi, il se plaît à louer la diligence apportée à
la garde du château d'Apremont parle vice-bailli
Amédée de Banneys et qu'il lecharge decontinuer
à faire bonne garde en régissant les biens et re-
cueillant leurs revenus de toutes sortes, pour
rendre compte de sa gestion au temps voulu. Ces
lettres sont encore signées LOYS et par le maré-
chal cle Savoie, le comte de la Chambre, le mar-
quis de Saint-Sorlin, puis par Guy de Feysigny,
président patrimonial, Micheldes Canaux,Etienne
Scalie, Jean Dompnier, avocat fiscal, et Jacques
Lambert.

Elles sont notifiées huit jours après par le che-
vaucheur ducal Favier au vice-bailli qui, après les
avoir reçues, ce avec honneur et respect », se dé-
clare prêt à les exécuter de son mieux. (Document
VIII).

Des poursuites furent ensuite exercées contre
Montmayeur lui-mêmeet il fut condamné à une
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amende décent marcs d'or (1) avec saisie de son
fief de Cusy pour en garantir le paiement (2).

(1) Il est fort difficile de déterminer exactement la valeur
du marc d'or. M. Cibrario estime qu'au milieu du quinzième
siècle il valait douze fois pius que le marc d'argent; ail-
leurs il dit que le marc d'argent valait 38 sols tournois
petit poids. (Economie politique du moyen âge, t. I et II).

— En France, sous Louis XI, le marc d'or valait 118 li-
vres 10 sous; le marc d'argent, 8 livres 15 sols (HENHI
MARTIN, VII, p. 290).

(2) Archives départementales de la Savoie ; série C, car-
Ion 1782.
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CHAPITRE V

Retour de Louis et d'Anne en Savoie. — Feysigny est
nommé président du conseil suprême. —• L'omnimode
juridiction lui est accordée pour son château de Cusy. —
Meurtre du chancelier de Valperga. — Le duc va à Ge-
nève ; les Etats de Savoie à Genève ; les envoyés de la
ville de Chambéry.

—•
Pardon accordé à Philippe-Mon-

sieur. — Procuration de Montmayeur. — Arrestation cle

Feysigny à Genève par Annequin Coppin. — Ordre du-
cal de le remettre en liberté ; sa réintégration dans la
présidencedu conseil. — Les Etats à Seyssel. — Nouveaux
ordres en faveur de Feysigny.

Bien que la santé delà duchesse fût altérée et
qu'elle dût redouter le climat du Chablais, assez
rude en hiver, Louis et Anne revinrent en Sa-
voie vers la fin cle 1461 avec leur cour et leur con-
seil dont Feysigny faisait partie (1). C'est à ce
moment sans doute que cle président patrimonial
il fut, bien rapidement, élevé à la haute dignité cle

président du conseil résident de Chambéry,. la
première magistrature du pays après celle de
chancelier. Pour le soustraire à la vengeance de
Montmayeur,leduclui accorda, lel4 janvier 1462,
des patentes d'inféoclation

ce de la terre et juridic-
tion de Feysigny avec le mère et mixte impère,
l'omnimode juridiction, haute, moyenne et basse,
jusqu'audernier supplice [inclusivement], sur tout

(1) Louis est encore à Pignerol le 14 août 1461 ; il est à
Lausanne le 23 janvier 1462
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cuit de cent toises (1), avec pouvoir d'établir
fourches patibulaires et piloris, sous les réserves
de la foi, hommage et fidélité, et droits de souve-
raineté (2). »

Louis faisait ainsi du président son vassal im-
médiat et le déchargeait au besoin de toute-vas-
salité envers le comte de Montmayeur.

M. de Foras pense que ce
le duc ne pouvait

soustraire, sans le consentement de Montmayeur,
un de ses vassaux à la fidélité et à l'honneur dus
pour d'autres biens à Cusy reconnus par Rodol-
phe de Feysigny son père. » Il y a là une question
de droit féodal, délicate peut-être, mais que nous
ne résoudrions pas dans le même sens que le sa-
vant auteur.

Guy de Feysigny, chef de la justice en Savoie,
chevalier dès ce moment, croyons-nous, et, cer-
tainement en novembre 1462, vassal immédiat
du Souverain, investi lui-même du droit de hau-
te justice, était devenu l'égal de tous les au-

(1) C'est-à-dire sur un diamètre de 533 mètres ou un
rayonde 266 m. 50, cequi, vu le peu d'étendue du plateau sur
lequel le château est situé, le mettait à l'abri des entreprises
du seigneur de Cusy. — (Archives de Turin; — du dépar-
tement de la Savoie, série C, cartons 1813 et 1797, folio 144;

— de laxfîaute-Savoie).
(2) Ces lettres-patentes, en mauvais état déjà en 1649,

n'existent malheureusement plus aux Archives de Turin,
ainsi que M. le surintendant a bien voulu nous l'écrire.
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très seigneurs au point de vue féodal. Si quel-
ques-unes de ses terres étaient vassales d'un autre
seigneur, il se trouvait dans le cas ordinaire. Les
plus hauts personnages, les princes, devaient à
d'autres l'hommagepour certains fiefs; leurs terres
étaient vassales, mais leur personne ne l'était pas.
C'est une situation que les héritages, les maria-
ges rendaient commune à tous. On doit bien
croire encore que Feysigny, jurisconsulte con-
sommé, fils de jurisconsulte, n'aurait pas recher-
ché ces patentes si elles avaient dû être ineffica-
ces. Et, ce qui dissipe tout doute, c'est que ni
Montmayeur, ni ses défenseurs, n'ont jamais fait
allusion à une infraction de Feysigny aux droits
cle son seigneur féodal (1).

Le 15 février 1462, le président est à Lausanne
auprès du duc de Savoie qui envoie à Alphonse,
roi d'Aragon, des ambassadeurs afin d'obtenir
pour son fils Louis, devenu roi de Chypre, des
secours contre le bâtard cle Chypre et les Marne-,
lucks (2). Bientôt le duc s'établit à Thonon. Le
1er mai, il écrit aux syndics de Genève de venir
conférer avec lui ; la ville décide, le A, d'envoyer
le syndic Emonin et Annequin Coppin, châtelain

(1) Aucun titre jusqu'à présentn'établit que, même avant
1462, le fief des Feysigny n'eût déjà pas été démembré de la
seigneurie de Cusy, alors que celle-ci, et par deux fois, avait
appartenu au domaine privé des ducs cle Savoie. La teneur
dos lettres

.

d'infèodation indique en effet une dépendance
directe du domaine ducal.

(2) GUICHENON; IV, p. 390,
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du château de l'isle pour le duc. Le 10 juillet,
Louis écrit encore aux syndics ; le 14, il arrive
lui-même à Genève (1).

J

Nous avons rapporté plus haut l'audacieuse et
criminelle entreprise de Philippe-Monsieur contre
le chancelier Jacques de Valperga et les maré-
chaux de Savoie. Il n'ignorait pas qu'il s'attirait
non seulement la colère de son père et la haine de
ses parents et des amis des victimes, mais encore
le ressentimentde son beau-frère, Louis XI. Ce
dernier s'était bien élevéavec vivacité contre l'in-
fluence des Cypriotes (2), mais Philippe eût été
naïf s'il n'avait pas connu les liens qui unissaient
déjà Valperga à Louis XI, comme auparavant à
Charles VII (3).

Après le meurtre du maréchal et la capture du
chancelier, le bâtard de Rochechouart s'étaithâté
d'en porter la nouvelle au roi de France. Louis
XI témoigna le plus vif mécontentement. Il or-
donna que si le chancelier n'était pas mort on lui
laissât la vie et menaça Philippe de sa colère pour
le cas où Valperga aurait été exécuté. Enfin, il
lui enleva son commandement de la ville d'Asti.

(1) Extraits des registres du Conseil de Genève, par
le pasteur Jacques Flournois (mort en 1693), passim.

(2) Lettre de Louis XI, de Tours le 11 octobre 1461, au
due de Milan. (J. VEISEN, loc. cit. II, p. 16).

(3) Charles VII était mort à Mehun-sur:Yèvre, le 21 juillet
1461.



Rochechouartrevint raconter son entrevue; ce
les-

quelles choses ouies, le dit Philippe-Monsieur,
Antoine de la Palud et tous ceux de sa compa-
gnie furent si desplaisans et esbayis que merveil-
les, et ne savoient que dire ne que faire ». Ils s'a-
bouchèrentavec le seigneur de Miolans à l'insti-
gation secrète de qui Philippe aurait agi, suivant
notre chroniqueur. Miolans alla conférer à Tho-
non avec le duc et les engagea à s'y rendre àleur
tour en leur offrant l'escorte de Jean de Compey,
du comte de Montmayeur et d'autres gentilshom-
mes alors à Genève. Les rebelles n'eurent pas con-
fiance et refusèrent (1).

Le duc de Savoie avait, le 4 octobre, convoqué
les Trois-Etats à se rendre à Genève le 25. Dès le
commencement de septembre cette convocation
était prévue et les villes se préoccupaient de la
conduite à tenir. Les syndics de Chambéry étaient
alors nobles Pierre Carion et Guigue d'Andac.Ils
vont à Genève avec Martin Burgie, docteur es
lois, officiai du décanat de Savoie, juge du Bour-
get et de son mandement pour la princesse de
Piémont ; leur but principal était d'y conférer
avec Jean Amaldulphe « qui venait du lieu où
était le seigneur Philippe de Savoie. » Ayant ap-
pris que le prince se trouvait à Romont, ils lui
envoient des lettres closes, par Girardin Reynard
qui est de retour à Chambéry le 5 octobre ; ils lui

(1) La Ribellione, p. 481.
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en font encore porter d'autres par Aymon Lam-
bellin ; et, le 30 septembre, D. Martin Burgïe re-
tourne à Genève avec Jean Dompnier. Puis, après
la convocation, les conseillers de ville et les prin-
cipaux bourgeois se rassemblent dans le cabinet
du magnifique conseil résident et élisent, pour re-
présenter Chambéry aux Etats, nobles Amédée
Marchand, Pierre de Belletruche et l'avocat fis-
cal Humbert Chevrier (1).

Le comte de Baugé entra à Genève le 9, non pas
de nuit et à la sourdine (2), mais de plein jour,
après avoir envoyé cependant des lettres d'excu-
ses et une demande de pardon à son père et à sa
mère (3). Non content d'être escorté des gentils-
hommes ses complices, il s'était fait suivre de
cinq à six cents soldats allemands, tant à pied
qu'à cheval, qui cependant n'entrèrent pas dans la
ville. Le lendemain il se présenta à son père qu'il
trouva assisté des membres de son conseil.

Le 25, lorsque les Etats furent assemblés, Phi-
lippe comparut plusieurs fois devant eux et enfin

(1) Ils restèrent à Genève du 25 octobre au 7 novembre
1462 et logèrent à l'auberge de la Tour percée (turrisper-
sise). (Arch. municipales ; Comptes des syndics de 1462).

(2) SPON; Histoire de Genève, t. I, p. 89.
(3) Il envoya encore un messager, Louis de Gornoz, au-

près du roi de Francequi ne voulut pas l'écouter, jeta la
lettre de Philippe, disant à Gornoz que « ni lui ni autre ne
se jouât de venir vers lui de la part de Philippe-Monsieur».
(Chronique citée, p. 486).



se jeta aux pieds de son père avec tous ses adhé-
rents. Ils obtinrent leur pardon que le duc ac-
corda en ces termes : ce à la requeste de la du-
ce chesse ma femme qui est fort malade, laquelle
« m'en a requis, et. aussi de mes bons parents, et
« amys des trois EstatS de mon pays, et de mes
« bons amis et alliés les ligues d'Allemaigne {de

« la Suisse allemande), je vous pardonne tout à
ce vous tous et à chescung de vous (1) ».

Sans se douter des événements qui allaient se
passer, Montmayeurétait venu à la cour en avril
1462. Il n'avait pu obtenir du duc la remise de la
peine prononcée contre lui et il se disposait à
quitter la Savoie. Telle est l'induction qu'on peut
tirer, ce semble, d'un acte qu'il passe à Thonon le
12 avril. C'est une procuration générale, authen-
tique, donnée par lui à quatorze personnes avec
pouvoir d'agir en son nom, ensemble ou séparé-
ment, comme demandeur ou défendeur, et devant
toute juridiction. Ses mandataires sont : nobles
Aymon de Belmont (2), Guigues, Humbert et

(1) Chronique, p. 499. Les Etats se tinrent devant le cou-
vent des Frères-Mineurs où Louis et Anne habitaient quand
ils résidaient à Genève. La duchesse y avait donné nais-
sance à son fils Jean-Louis le 16 février 1448. C'est là qu'elle
mourut.

(2) Ou de Beaumonl; il y a en Savoie des localités de ces
deux noms.
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Aymard de Montmayeur, Claude Palluel (1),
Hugon Serratier, Antoine, bâtard de Luyrieux,
Humbertd'Escheraine,vénérable Jean Matel, curé
de Barberaz (2), André de Dovres, Jean Bon-
conte de Ranczo, François Rigord, Guillaume
Rosset et Etienne Caude. (Document IX)._

L'arrivée de Philippe-Monsieur, le meurtre de
Saint-Sorlin et du chancelier rendirent inutile
cette précaution. Montmayeur promit certaine-
ment ses services aux deux partis. Le concours
d'un seigneur puissant et hardi comme il l'était,
devait être précieux. Il sut se faire valoir auprès
du duc et de ce gouvernement secret qui défaisait
les actes du gouvernementlégal apparent (3).

Le comte s'accorda donc avec Philippe, se-
crètement, sinon ostensiblement (4) et put en

(1) Tous des parents du comte Claude Palluel était, en
1482, héritier universel de Guigues de Montmayeur, qui
était frère d'Humbert de M. et fils cle Jean de M., de Cba-
moux ou des environs. (Reconnaissances de 1484.)

(2) Petite commune à une demi-lieue de Chambéry, par la
route de Saint-Baldophet cVApremont.

(3) « V'era allora un governo palese ed un governo oc-
culte ., » Le duc ordonna un jour de mettre en liberté un
familier de Vaiperga ; le gouvernement occulte prescrivit
qu'il restât en prison ; il y resta. (L. CIBRARIO, Jacopo Val-
perga cli Masino ; episodio ciel secolo XV°, dans Mémoi-
res de l'Académie des sciences de Turin, 2" série, XIX, p.
219-222.)

(41 L'accord est certain puisque Miolans excitait Philippe-
Monsieur et ses amis à se rendre à Thonon sous la protec-
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conséquence compter sur le châtelain ducal du
château de l'Isle, à Genève, Annequin Coppin,
partisan dévoué du comte de Baugé.

En juillet, le président de Feysigny se rendait
à Genève, sans doute pour prendre part aux con-
seils du duc. Au moment où il pénétrait dans le
faubourg, du côté de Saint-G-ervais, le châtelain
qui s'était mis à la tète d'un grand nombre d'en-
nemis de Feysigny, l'entourage de Montmayeur
certainement, s'empara cle sa personne, de sa
suite, des chevaux et des bagages et enferma le
président dans la prison du château (1), bien qu'il
ne se trouvât sous le coup d'aucune accusation
ni même d'aucune dénonciation. Il est vraisem-
blable que si le conseil de Genève, qui connut
certainement cette arrestation, n'ordonna pas la
mise en liberté cle Feysigny, comme il l'avait fait
pour Michel cle Autry, c'est parce qu'il n'avait
pas autorité sur le châtelain (2).

tion de Montmayeur. A fa lin de 1464, nous trouverons les
deux beaux-frères complotant ensemble à Apremont contre
Feysigny.

(1) ... de mense Julii in civiiat.e Gebennarum seu su-
burbiis et infra bampna et franchesias dicte civitatisper
Annequinum Coppini et quam plurimos dicti domini Gui-
gonis inimicos de facto fuisse capium, et licet sit clericus
prime tonsure cum iinica virginc conjugatus in Castro in-
sule Gebennarum cletentus et per diction A. Coppini vio-
lenter equis et rébus suis spoliatus. (Voir document XI).

(2) Le représentant supérieur du duc de Savoie, à Genève,
était le vklomne.En juillet 1462, cette charge était vacante,
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Le duc ou le gouvernement occulte se char-
gèrent de légitimerla détention du président, car,
le mois suivant (août 1462), les vénérables et
égrèges Jacques Fusier et Jean Favre ou Fabri
eurent à suivre un procès intenté contre Feysigny
par le fisc ducal ! C'est pendant la détention du
malheureux magistrat qu'il fut remplacé à la
tête du conseil résident de Savoie par Jacques
Richard (1).

Feysigny rentra-t-il en possession de ses baga-
ges, ou plutôt fut-il indemnisé cle ses pertes. C'est
bien possible, car les Archives cle Genève con-
tiennent une fort curieuse lettre de Coppin, de-
venu vieux, adressée le 27 juillet 148.2 à Phi-
lippe-Monsieur afin d'obtenir d'être réintégré
dans sa place de receveur des halles de Genève'

car le vidomne nommé à cette époque, Hector Jacellin, ne
prêta serment que le 9 août. Cette circonstance permit à
Coppin d'agir à sa guise.

(1) Les comptes des syndics de Chambéry de 1460-1461,
indiquent vénérable Jacques Richard, docteur es droits,
comme président du conseil résident en mars 1461. Il avait
vendu à la ville, pour 58 florins, une aiguière d'argent doré,
dont elle fit alors cadeau à Philippe-Monsieurpour son heu-
reuse arrivée. Feysigny ie remplaça bientôt dans sa charge
dont Richard aurait été de nouveau titulaire durant les trois
mois de disgrâce de Feysigny. Après la réintégration de ce-
lui-ci, Jacques Richard paraît être resté dans le conseil privé
du duc de Savoie, avec le titre, honorifique seulement, de
président, titre qui suit toujours son nom. On le retrouve
cependant président effectif en février 1469. (Arch. mua,,
n" 18.)
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qui lui avait été enlevée à la mort de Jean-Louis
de Savoie. Après lui avoir recommandé de faire
élire évêque de Genève François de Savoie son
plus jeune frère, l'ancien châtelain dit à Philippe
de Bresse : « Soyez tous bons champions etne lais-
« sez pas partir la croix blanche de Genève... mon
ce redoubté seigneur, autrefois mavés promis que
« de vostre bénigne grâce me farés dou bien et
« donnerés office pour avoir mavie honnestement.
« Vous savés que pour vous je sostenu beaucop
<( de dompmaiges, prisons, payer rançon grant
« somme, vous gens brûler mes propriétés hors
« de la porte des Frères minors ; et tout ce je ay
« eu pour vous servir Helas, je suis sur ma
(( fosse et je désire morir en service desobs la
« noble croix blanche. .. (1).

La détention du chef du Conseil judiciaire clans
la prison ducale cle Genève se prolongea assez
longtemps.Louis, ou son gouvernementsecret, eu-
rent la faiblesse d'accorder à Montmayeur,-le 2.
septembre 1462, des lettres patentes révoquant la
sentence du Conseil qui l'avait condamné à une
amende de cent marcs d'or, et prescrivant aux
officiers du fisc cle lui rendre son château cle Cusy
saisi en garantie du paiement cle l'amende (2).
Cependant la faveur de Montmayeur ne devait

(1) ED. MALLET, Mémoire historique sur les êvêques de
Genève; au t. V des Mémoires de la Société d'hist. et d'ar-
chèol. de Genève, p. 196.

(2) Voir CHAPPERON, loc. cit., p. 250, et Doc. X.
6
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pas durer longtemps. Nous pensons, ainsi que tous
les historiens qui ont étudié dans leurs détails les
événements de cette époque, que les villes, Cham-
béry surtout, étaient favorables à Philippe. Tou-
tefois, l'arrivée des députés de Chambéry aux
Etats généraux ne dut pas être étrangère au re-
virement qui se fit au profit de Feysigny.,Hum-
bert Chevrier, ses autres confrères et amis du
barreau firent sentir au duc ce qu'il y avait d'o-
dieux dans cet abandon à un puissant ennemi d'un
magistrat qui n'avait fait qu'obéir à des ordres
réitérés et croire à la parole du souverain. Ils
n'eurent d'ailleurs qu'à lui représenter qu'un tel
procédé devait, dans le conflit actuel entre lui et
son fils, enlever toute confiance à ceux dont il ré-
clamait le concours. Peut-être Feysigny put-il
quitter le château de Flsle et Genève avec eux le
5 novembre.

Le 12 novembre, Louis signa à Genève desle.t-
tres patentes prescrivant la réintégrationde Fey-
signy dans sa charge de président du Conseil
résident de Savoie et cassa les procédures qu'on
avaient dirigées contre lui (1). Six jours après,
le duc réitère ses ordres, annulant et révoquant
toutes lettres contraires qu'il aurait pu accorder
contre le président, ses serviteurs etsessuivants.il
prescrit au châtelain qui l'a dépouillé de ses biens

(f)Les patentes du 12 novembre 1462-sont mentionnées
dans les suivantes du 18 du même mois (Document XI).
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de les lui restituer sans délai, sous peine d'y être
contraint par le Conseil. Et c'est encore en an-
nulant pour l'avenir tous ordres contraires qu'il
.viendrait à donner par inadvertance (1).

En pardonnant à Philippe et à ses complices,
Louis avait obéi aux prières de sa femme qui,
près de mourir, désirait apaiser, dans sa famille
au moins, clés ressentiments dont elle était la
première cause. Il céda aussi à une certaine pres-
sion des Trois-Etats qui voyaient à regret l'in-
gérence française dans le gouvernement du pays
et n'avaient pas été bien fâchés du sort tragique
de Valperga, et, moins encore, de Féloignement
des Cypriotes. Mais privé de sa femme qu'il n'avait
jamais quittée et qu'il consultait en toutes cho-
ses (2), craignant peut-être quelque nouvelle en-

(1) Ces patentes, datées de Genève le 18 novembre 1462,
sont signées par Louis en présence de ses fils Janus, comte
de Genevois, et Philippe-Monsieur, comte deBaugé, de Jean
de Compeis (chancelier de Savoie, évêque de Turin en 1469,
de Genève en 1483, archevêque de Tarentaise en 1484, mort
le 8 juin 1492) ; Antoine Piochet, chantre du chapitre
cle Genève, Nicod de Menthon, seigneur de Montrottier,
Guillaume de Vcilperga, maître de l'hôtel ducal, Michel
des Canaux et Etienne Scalie.

(2) L'auteur anonyme de la chronica latina insérée aux
Monumenta historioe patrioe ; Scriptorum I, tout à fait
hostile à Louis et à sa femme, mais très favorable à Phi-
lippe-Monsieur,accuse la duchesse d'avoir fait passer dans
l'île de Chypreplus de 500.000 ducats cle l'argent de Savoie.

« Son époux, dit-il, était si infatué d'elle que si elle lui avait
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treprise de Philippe qui parcourait le pays, de
Chambéry à Gex, où il reçut les ambassadeursdu
duc de Milan, à Genève, à Romontjet dans les
cantons allemands, le duc de Savoie résolut de.

se rendre auprès du roi de France, son gendre (1).
Comme sa santé était profondément altérée, et
qu'il était obligé de se faire porter en litière, il
voyageait à petites journées.

En avril 1463, avant départir, il convoqua les
Trois-Etats à Seyssel sur le Rhône où leur as-
semblée dure quatre jours (2), du Ie1' au 5 mai.

demandé de vendre la patrie et de lui en livrer le prix., il
n'y aurait pas contredit. Et ce qui est pire, Louis ne pou-
vait faire un j>as sans elle, et quelles décisions que le Con-
seil eût prises, si elles ne lui pilaisaient pas, elle les renver-
sait.... Cette duchesse n'aima jamais ses enfants, efle ne
tenait pour amis que certains ministresCypriotes(col. 621 ) ».

(1) Voir ci-devant, à la fin du chapitre I", la lettre du 24
mai'1463 de Louis XI au duc de Savoie.

(2) « Libraverunl ad expensas ven. viri dni Johannis
Dompnerii et nobilis Glaudii de Revello, consindicorum
desiinatoram per diciam communitatem ex ordinaiione
super hoc fada ;... videlicet clicius dnus Johannes cum
tribus equis et dictas dnus Glaudius cum duobus equis
ad M. dnum nosirum ducem \euntes\ apud Seyssellum
pro tribus Statibus ibidemper dominum congregatis a die
ultima aprilis qua separaverunl ab hac villa Chamberiaci
eundo apud Seysellum, usque ad cliem quintam mensis
maii qua dictam villam Chamberiaci applicuerunt. » —
Ils traversèrent le lac du Bourget en barques. (Arch. mun.
de Chambéry; Comptes des syndics de 1463-1464; aux dé-
penses f° 22.)
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Guy de Feysigny qui se trouve auprès de lui,
obtient encore, à la date du 4 mai, de nouvelles
patentes (1) que le duc scelle de son anneau parce
qu'il ne peut pas écrire et où il approuve une fois
de plus la conduite du président envers Mont-
mayeur. Il reproche à celui-ci l'arrestation de
Feysigny à Genève, et sa détention contre tout
droit et justice. IL prescrit aux deux conseils su-
périeurs, aux baillis, châtelains, etc., de contrain-
dre « virilement» Annequin Coppin à restituerau
président ce qu'il lui a pris « un samedi cle juillet,
dans la paroisse de Saint-Gervais, à Genève »,
ou de lui en faire payer la valeur, telle que Fey-
signy la fixera. Il interdit enfin à Montmayeur
d'exercer aucune poursuite contre le président
parce que, disent les lettres, « vous et vos offi-
ciers lui êtes suspects à juste titre et qu'il ne peut
être attaqué que devant un juge compétent et non
suspect. Nous répudions les poursuites commen-
cées en août 1462 (2) devant les juges Jacques
Fusier et Jean Favre et qui n'ont pas reçu cle
solution » ; — le tout sous la menace ordinaire
d'uneamende de cent marcs d'argent.

De Seyssel, le duc de Savoie s'en vint à Cham-
béry ; il y arriva vers la fin de mai avec ses fils,

(1) Document XI ; on y rappelle en détail les phases de
l'affaire jusqu'à ce moment.

(2) Après l'arrestation par Annequin Coppin. Voir doeu'
ment X.
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Janus, comte de Genevois, et Philippe-Mon-
sieur (1). Il est possible qu'il s'y trouvât encore
le 10 juin, jour où la présence des ambassadeurs
de Fribourg et de Berne y est constatée (2). Le 4
juillet, il est à Montluel ; le 17 juillet, le 7 août,
le 27 septembre et en octobre 1463, il est à Lyon
d'où il part le même mois et se trouve lé 31 à
Melun ou à Mehun ? [sur Yèvre]; le 7 avril 1464,
il est à Nogent-le-Roi; le 16 juin, à Saint-Denis,
puis à Saint-Cloud, où il attendit assez longtemps
Louis XI, son gendre, qui était en Flandre. En
juillet, la reine de France, sa belle-soeur Yolande,
princesse de Piémont, et les princesses de Savoie,
allèrent faire visite au duc de Bourgogne, à Hes-
din. Le duc de Savoie y fut du 13 août (1464) au
3 septembre. (COMINES ; aux Preuves, IV, 179,
180.)

Feysigny semble être resté auprès de lui jus-
qu'à la fin de septembre 1463, car c'est en octo-
bre seulement qu'il fait mettre à exécution contre
Montmayeur les patentes que nous venons d'in-
diquer. Le Ie1' octobre, le 7 et le 8, elles sont signi-
fiées à celui-ci en lapersonne de son châtelain d'A-
premont, Richard du Pont (3), car, suivant une

(1) Don de joyeuse arrivée x^ar la ville de Chambéry au
duc Louis et à ses fils, en vertu d'ordonnance des conseillers
du 23 mai 1463. (Arch. mun. de Chambéry ; Comptes des
syndics de 1462-1463.)

(2) Archives municipales, ibidem.
(3) Noble Richard du Pont était un vieux serviteur de
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habitude dont il ne se départira pas, le comte est
invisible. Jamais, en effet, les officiers et sergents
ducaux ne pourront le toucher par une notifica-
tion personnelle (1). D'autres significations sont
encore faites à Richard du Pont pour son propre
compte, ainsi qu'au docteur Jacques Monon, juge
des mandements d'Apremont et de Cusy pour le
comte de Montmayeur (Documents XII, XIII
et XIV).

Le duc de Savoie avait, en quittant ses états,
établi des lieutenants-généraux aux personnes de
ses fils Amédée, prince de Piémont, Janus, comte
de Genevois et deLouis I01', marquis de Salnces.
Le 30 octobre 1463, il leur envoie de Mellan (Me-
lun ou Mehun-sur-Yèvre) des lettres patentes où
il leur dit qu'ayant appris que « son magnifique
conseiller et chambellan

,
le comte cle Mont-

mayeur et ses officiers se vantaient cle molester
son fidèle conseilleret chevalier Guy de Feysigny,
président de son conseil de Chambéry, ainsi que
le secrétaire ducal, Jacques Lambert, et même

Jacques de Montmayeur, car on le trouve déjà auprès de lui
au château de Villard-Sallet, le 15 août 1434. (Terrier de
Gaspard II de Montmayeur, pour Villard-Sallet, aux archi-
ves des hospices de Chambéry, folio 320.)

(1) La procédure de l'époque attachait une grande impor-
tance aux signiticationsà la personne même du cité. Les
condamnationspar contumace étaientindéfiniment contestées
par le condamné sous le prétexte que l'absence ou la mala-
die l'avaient empêché cle comparaître.



d'attenter à leur vie, il leur enjoint, à tous les
trois ensemble comme à chacun d'eux, d'empê-
cher de tels méfaits, et, au cas où l'on voudrait
intenter quelque procès contre Feysigny et Lam-
bert, d'assigner les parties, devant sa propre per-
sonne parce qu'il se réserve l'affaire, en dérogeant
au besoin à toutes lettres contraires (Docu1.- XV).

(Document XVI).

Le duc cle Savoye.
Très cher et arné fils (le comte de Genève),

Nous avons entendu que le conte de Montmayeur et
ses officiers d'Apremont oultre les inhibitions tant de
bouche que par nous lettres au dit conte faictes aurait
encore moleste nos bien ame et feaulx messire Guigue
de Feysigni Conseiller et président de nostre Conseil
résident a Chambéry et Jaques Lamberl secretayre et a
leurs segans tant en leurs personnes comme en biens
dont nous sommes bien merveillies et très deplaysant.

Et a bonne cause pour ce vous mandons bien asser-
tes que dores en avant ne lessies donner aulcune mo-
leste es dessus dicts messire Guigue et Jaques ne a lours
segans en personnes ne biens ; observés et faictes ob-
server cle point en point les lettres de prohibition des-
quelles vous envoyons la coppie cy dedans enclose car
ainsi voilons estre faict. Et adieu très cher et ame fils
quilz [Dieu] vous ayt en sa saincte garde. Eseript à

" Mellan ? ledernier jour d'octobre mil quatre cens sexante
et trois,, (Signé) LABORIER.



89

CHAPITRE VI.

Arrestation de Feysigny par les gens de Montmayeur ; il
est traîné au château de Chambèry ; — transféré à Apre-
mont. —Protestations du fils et de la lemme de Feysigny;
— du Conseil résident. — L'interdit jeté sur Chambèry ;

voyages des Syndics.

Si l'on en croit la Chronique latine anonyme,
le président s'était rendu en France auprès de son
souverain, le duc de Savoie. Confiant dans l'effi-
cacité des lettres adressées aux lieutenants-géné-
raux,, supposant peut-être que le temps avait
amorti la rancune de son ennemi et que désor-
mais sa sécurité était assurée, il revint à Cham-
bèry reprendre l'exercice de ses hautes fonc-
tions (1). Feysigny se trompait ; la haine de Mont-
mayeur, bien que ne se manifestant plus à l'ex-
térieur, était toujours aussi violente. Tout à coup
elle éclata publiquement.

Le vendredi 15 juin 1464, Guy de Feysigny
était entré de bonne heure, suivant l'usage, à la

(I) Per idem tenipus dominas Guigo de Feisignaco, le-
gum doctor, presidens Chamberiaci qui prius ex Francia
redierat, de mandato Ludovici ducis Sabaudie, instante co-
mité Montismaioris, captus fuit et gentibus ipsius eornitis
traditus ad Aspermmnontem (MONUMENTA. H. P., loc. cit.
col, 633,
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maison des audiences du Conseil résident. Il dé-
libérait dans le retrait (1) avec les collatéraux
Jacques Rosset et Guillaume Favrel L'auditoire
déjà nombreux attendait; il y avait là le servant-
général ou huissier, Jean Torchit, le notaire Clau-
de Valier, etc. Tout à coup ils virent entrer le
clerc du greffe d'Apremont, nommé Pavitj qui
leur demanda si le président était dans le retrait.
Valier répondit affirmativement ; puis voyant
Pavit traverser l'auditoire en courant, il fut stu-
péfait, dit-il, et pensa que cet homme machinait
quelque mauvaise action contre le seigneur pré-
sident. C'est pourquoi montant sur le seuil du re-
trait où les magnifiques conseillers délibéraient,
il se mit à une fenêtre donnant à l'extérieur, afin
de savoir ce qui se passait. Il reconnut Guigue cle
Montmayeur entouré de gens armés, allant et ve-
nant, et auxquels il ordonnait de rester chacun à
son poste. A cette vue et craignant un malheur
pour le président, il entra clans le retrait et lui

»
(1) Ce que nous appellerions aujourd'hui le Palais de

justice ou le Tribunal devait être une assez modeste mai-
son située, croyons-nous, dans la rue Saint-Antoine, car
c'est dans cette rue que les magistrats étaient habituellement
cotisés, tous les uns après les autres sur les rôles, dans la
répartition des taxes municipales.

'L&Yetrait était la chambre des délibérations ; assez gran-
de pour que, parfois, les conseillers de ville allassent y déli-
bérer avec les magistrats sur les affaires publiques. (Archi-
ves mun., Comptes des Syndics.)
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dit de se garder et bien vite, car il était en dan-
ger d'être pris.

— En quoi dois-je me garder, répondit Feysi-
gny, et qui veut me saisir ?

— Les gens du comte de Montmayeur, dit le
notaire.

Le président n'hésita pas; au lieu de chercher
à s'enfuir, de se mettre au moins sur la défensive
en appelant à son secours les sergents et les as-
sistants, il sortit du retrait. Escorté des collaté-
raux et de l'avocat fiscal, il entra dans la salle
d'audience et se dirigea vers son siège. Au même
instant arrivèrent en fureur, courant, criant com-
me des insensés {ut insani veri), les nobles Hum-
bert d'Escheraine (1), Richard du Pont, châtelain
d'Apremont, et divers autres affidés ou serviteurs
du comte de Montmayeur. En trois sauts Hum-
bert fut auprès du président ; il le saisit avec vio-
lence en disant :

— Je mets les mains à vous de par Monseigneur
(le duc).

Et brandissant une feuille de papier, il criait :

— Véez les lettres de Monseigneur.
Le président et les assesseurs demandèrent

vainement de les examinerou d'en entendre la lec-
ture. Feysigny faisant tête à ses agresseurs et se

(1 ) Le chef de cette famille possédait alors à Chambèry
une maison où l'année précédente la reine de Chypre, fem-
me de Louis de Savoie, fils du duc Louis avait logé avec
une suite nombreuse. (Compte des Syndics de 1463-1464.)
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retenant par la main à la barre du parquet di-
sait froidement:

— Ne me faites pas violence !

Pendant que l'on échangeait ces propos, les
hommes de Montmayeur, armés d'épées, de da-
gues, d'épieus. arrivaient en foule. Ils se jetèrent
sur le président, le traînèrent et l'emportèrentau
dehors, le traitant fort brutalement jusqu'à le
faire tomber à terre, comme on aurait agi, sui-
vant l'expression des témoins, « à l'égard d'un
meurtrier ou d'un voleur avéré. »

Le notaire Valier, ému à la vue d'un tel spec-
tacle, alla avertir le châtelain ducal, Claude du
Port. L'ayant trouvé à la banche (greffe) de la
châtellenie, il l'invita à se rendre à la salle d'au-
dience pour empêcher qu'on ne conduisîtle prési-
dent au château d'Apremont, ainsi qu'on l'en me-
naçait, ou obtenir au moins qu'on le laissât au
château de Chambèry. Le châtelain et le notaire
rencontrèrent bientôt la troupe qui entraînait
Feysigny. Le châtelain demanda ce que l'on vou-
lait faire du magistrat et si l'on avait des lettres
ducales d'arrestation. D'Escheraine répondit
affirmativement, mais du Port ne voulut pas
les voir. Il pria les chefs de rendre la liberté au
prisonnier. Sur leur refus et après bien des dis-
cussions, ils le remirent à sa garde et le prési-
dent fut conduit au château ducal.

Claude du Port qui savait à quoi s'en tenir sur
les lettres invoquées par les hommes de Mont-
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mayeur, lettres qui ne devaient être autres que
celles de 1462, eut sans doute des égards pour le
président du conseil de justice, et ne le conserva
derrière les remparts du château que pour le sous-
traire à une nouvelle agression de Montmayeur.

La scène odieuse que nous venons de raconter
avait terrifié les collègues du président et les as-
sistants. Personne, parmi ces hommes désarmés,
n'avait osé s'opposer par la force aux agents de
Montmayeur dans l'état de fureur où ils s'étaient
montrés. Les hommes les plus dévoués au prési-
dent crurent avoir fait assez en le plaçant sous la
garde d'un officier ducal, le châtelain de la ville.

La femme de Feysigny n'était sans doute pas à
Chambèry où la peste régnait ; peut-être se trou-
vait-elle à Cusy avec ses jeunes enfants ; aussi ne
voit-on pas d'abord son intervention. Mais, im-
médiatement, Alexandre, fils naturel du prési-
dent, se rendit auprès du Conseil, demandantacte
du crime commis contre son père, contre la justice
et contre le souverain. A la date du 19 juin, trois
de ses membres, Jacques Rosset, Humbei't Che-
vrier et de Sanciac, dressèrent des lettres testi-
moniales qu'ils lui remirent. (Document XVII.)

Elles furent envoyées à Paris où le duc se trou-
vait alors, ou bien à Bourg, à Amédée, lieute-
nant-général des Etats. Cependant aucune pièce
n'établit que l'intervention souveraine se soit
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produite aussitôt ou qu'elle ait été réclamée à ce
moment (1)._

L'audace de Montmayeurs'en accrut ; il réso-
lut de s'emparer de nouveau du président pour le
tenir à sa merci au château d'Apremont.

Trente ou quarante jours après l'attentat du 15
juin (2), une troupe considérable de gens armés
arriva à Chambèry. Elle était organisée militaire-
ment, c'est encore la déposition du notaire Valier
qui nous l'apprend. Commandée par Humbert
d'Escheraine et Guigue de Montmayeur, elle se
composait d'hommes d'armes et de paysans, au
nombre d'environ quatre cents, porteurs d'épées,
d'arbalètes bandées, d'épieus, marchant en or-
dre avec avant-garde et arrière-garde.

On comprend que le châtelain de Chambèry,
surpris sans doute à l'improviste et ne disposant
d'aucune force militaire, n'ait pu résister et qu'il
ait dû livrer son prisonnier.

Si l'on en croit la déposition d'un témoin, Pierre

(1) Il est possible qu'en juin Amédôe fut à Saint-Cloud,
puisà Hesdin, avec sa femme ; mais le 15 août (14G4) il était
à Bourg, et Nicod de Passin, l'ennemi de Feysigny, faisait
partie de son conseil. (Preuoes deComines; ch. IV, p. 179;

— Arch. départ, de la Savoie, C. carton 636.)
(2) Les lettres duconseil résident du 19 juin prouventque

Feysigny était encore au château de Chambèry à cette date,
mais il était déjà à Apremont quelques jours avant le 10

août, jour où le syndic de Chambèry s'établit à Saint-Jeoire
rjour pénétrer auprès de lui.
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Bellet, Feysigny aurait d'abord été traité humai-
nement au château d'Apremont. Mais, quand le
comte de Montmayeur fut de retour d'un voyage
qu'il avait fait en France à la cour du duc de Sa-
voie, le président fut placé dans une prison plus
dure et chargé de fers (1).

Ce voyage de Montmayeur a dû avoir lieu dans
l'été de 1464, à l'époque où le duc Louis était à
Hesdin (2). Il semble bien qu'il n'en rapporta au-
cune lettre ratifiant la capturée et l'emprisonne-
ment de Feysigny, car il n'aurait pas manqué de
s'en prévaloir dans les procès ultérieurs.

Il crut sans doute que la princesse de Piémont
se trouvant auprès de son beau-père, et celui-ci
étant trop malade pour jamais revenir en Savoie,
il pouvait, dès ce moment, agir à sa guise et être
sûr de l'impunité. On verra qu'il ne se trompa
que de peu.

Les magistrats et la famillle de Feysigny n'é-
taient pas les seuls que l'arrestation du prési-
dent eût émus. On se souvient qu'en 1432 il avait
été tonsuré et investi du privilège des clercs, dont,
suivant un usage fréquent, il portait le costume.

(1) Dnus Guigo bene fuit tractatus ; sed post certunï tem-
poris spatium et postquam cornes Monfemaioris veniens de
curia et partibus Franeie intravit eastrum Asperimontis,
dnus Guigo fuit satis maie tractatus, restrictus et reclusus
in fortiori carcere, et compeditatus, deinde ad torturam po-
situs et ulterius decapitatus. (Doc. L, déposition 2"'.)

(2) Dans le département actuel du Pas-de-Calais.



98

Marié en premières noces, il n'avait pas épousé
une veuve, et la dignité de sa vie était incontesta-
ble. Spontanément, ou sur les sollicitations du
président, de sa famille et de ses amis, le clergé
de Chambèry, après avoir réclamé vainement le
prisonnier comme devant être soumis à sa juri-
diction, lança, à raison de cette violation de ses
privilèges, l'interdit sur la ville et les lieux cir-
convoisins.

L'officialité du décanat de Savoie ne devait
d'ailleurs pas aimer Jacques de Montmayeur, car,
en 1457, elle avait eu à lutter déjà contre le grand
seigneur qui, s'étant emparé de l'église d'Entre-
mont pour y serrer son blé, avait résisté alors
aux protestations de l'évêque de Grenoble et aux
ordres du duc de Savoie (1).

Les monitoires ordinaires avaient proclamé
l'interdit dans toutes les églises : Saint-Léger,
Lémenc, Saint-Pierre-sous-le-Château; la vie
religieuse était presque suspendue, et à un mo-
ment où la peste rendait les secours religieux plus
nécessaires encore. L'interdit apportait toujours
un trouble profond parmi les populations ; aussi,
dans l'intérêt de la ville, les Syndics (2) résolu-

(1) DE SAINT-GENIS, Histoire de Savoie, t. I, p. 454.
(2) Les archives municipales de Chambèry contiennent

l'indication d'une procédure semblable relativement à un
interdit prononcé à raison de la détention d'Etienne Falion
au château de Chambèry.. L'affaire dura deux ans. (Comptes
des Syndics de 1377-1379).
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rent d'en demander la levée. Ils se pourvurent de-
vant l'officiai du décanat, D. Martin Burgie. Jean
de Charansonnay, l'un d'eux, quitta le village de
Thoiry où il s'était réfugié à raison de la conta-
gion (1), et s'arrêta deux jours à Saint-Jeoire, puis
àApremontoù, les 10, 11 et 12 août, il tenta, vai-
nement ce semble, de remettre au prisonnier une
copie de l'appel des syndics contre l'ordonnance
d'interdit. Il en fit signifier d'autres à la dame de
Feysigny et aux vicaires de Saint-Léger,paroisse
du président.

Dès le 2 juillet, après avoir fait rédiger par
Antoine Massonet,licencié es lois (2), ses requêtes
contre l'interdit, la ville avait envoyé un messa-
ger à Pont d'Ain auprès du lieutenant-général de
Savoie, le prince Amédée. Le 13, l'autre syndic,
Claude de Revel, s'était rendu à Avignon vers le
légat, afin d'obtenir des bulles pour la levée de
l'interdit. La maladie l'empêcha de rentrer à
Chambèry avant le 7 août. Il revint apportant,
semble-t-il, la pièce désirée; mais le présidenten
appela devant l'officialité. Un commissaire à l'ins-
tance paraît avoir été désigné par D. Martin Bur-
gie en la personnne de D. Antoine de Villy, cha-
noine de Saint-Pierre de Genève, qui possédait

(1) Elle fut assez violente pour que la ville dût se pour-
voir d'un fossoyeur spécial (Comptes des syndics de 1464).

(2) L'un des témoins les plus importants dans le procès
intenté, en 1465, contre Montmayeur, après le meurtre du
président. --'"'• ,: !";'!.: ~~"-.""'''' \. 7
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sans doute aussi un canonicat à Chambèry (1).
Antoine de Villy n'était pas à Chambèry. On

envoya à sa recherche, en Faucigny et à Genève,
un bourgeois nommé Rodolphe Folliet. Après
diverses allées et venues vraiment singulières, il
trouve enfin le chanoine et obtient de lui des let-
tres citatoires que, l'on ne comprendpas pourquoi,
ilfait afficher aux portes de l'églisede Saint-Pierre
de Genève. Feysigny, ou les siens, se pourvoient
à Vienne à l'archevêque métropolitain.Enfin, le
6 octobre, maître Heusdem (2) annonce à la Ville
que le registre de la cause est complet et que tout
est prêt pour que la sentence soit prononcée (3).
L'on ne sait pas quelle fut cette décision. On doit

(1) Antoine de Villy avait été nommé commissaire ou
juge de la cause sur le refus de Pierre de Saint-Michel, plus
tard chancelier de Savoie> qui s'excusa pro certis caicsis.
Parmi les chanoines du chapitre de Genèvenous en trouvons
plusieurs ayant un second ou un troisième canonicat, à Moû-
tiers, à Saint-Jean de Maurienne, etc. Sur Antoine de Villy,
voir le document XVII.

(2) Heusdem. Le greffier de la curie du décanat de Cham-
bèry est le seul personnage connu portant ce nom. Ne l'au-
rait-il pas acquis par la façon solennelle dont il prononçait
le mot eiusdcm (du même, de la même) en lisant les pièces
latines, ajournements, sentences, et autres actes de procé-
dure, où il revient à chaque ligne?

(3) Voir au document n° XVII la longue énumèralion dés
voyages des syndics et des messagers de Chambèry, ainsi
que les dépenses faites à l'occasion de l'interdit de 1464.
(Comptes des Syndics, 1463-1464.)
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croire qu'elle fut favorable à la ville, car, sous
aucun prétexte, elle ne pouvait être rendue res-
ponsable de l'incarcération de Feysigny dans une
prison laïque, surtout depuis que le malheureux
magistrat avait été transféré à Apremont., en de-
hors de la châtellenie de Chambèry.

Montmayeur, nous l'avons dit, avait fait enle-
ver de Chambèry Guy de Feysigny au lendemain
de l'interdit. Si cette mesure l'atteignait, il ne
s'en émut pas. Derrière la triple muraille d'Apre-
mont il tenait désormais sa proie et savais que nul
ne serait assez fort pour l'en faire sortir. Son au-
dace a réussi; il a atteint le chef de l'entreprise
contre le château d'Apremont; sa vengeance main-
tenant va s'exercer contre son principal soldat.

Elle sera d'autant plus facile qu'en quittant
le duc Louis, avec qui il était arrivé à Hesdin le
7 août 1464, il emporte la certitude de l'impunité,
car, si l'on en croit Chastelain (1), le chroniqueur

(1) Chap. CLXII. « Par un dimanche après vespres 7<=

d'aoust vint le duc de Savoie à Hesdin ;.... le duc (deBour-
gogne) et ly le Savoyen estaientcousins germains ensemble...
k compagnie de ly n'estoit pas de grand monstre ; (le duc) se
faisoit porter aux espaules en une litière par manière d'un
flertre (châsse), là où estait assis dedans en une ehiere cou-
verte de veloux bleu, et le desseure de ly que faisoit le ciel
estait de veloux bleu aussi franguié d'or et de soie ; estoit
vestu d'une robe longue fourrée de martres, avec un grand
collier d'or autour son col, garni de pierres ; et sembloit pro-
prement a veoir un personnage estrange qui venoist d'un
pays longuement perdu... Ce duc Savoyen n'avoit nulles

s
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des ducs de Bourgogne, le pauvre duc de Savoie
« passait alors son temps à manger, boire et dor-
mir, toujours couché ou assis. »

nobles gens siens, ne de son pays, réservé tant seulement le
seigneur de Mont-Matou, un grand baron de Savoie.

« ... Disnoit a matin a huit ou neuf heures et puisralloit
dormir ; se relevoit sur haulte nonne, et puis ralloit mangier
de rechef, se recouchoit arrière pour dormir et puis au rele-
ver souppoit, recéant en sa eouce. Ainsi passoit son temps
et ses jours en boire, en mangier et en dormir, toujours eou-
cliié ou assis ; car ne pooit mettre pié devant autre pour les
gouttes et poaerises (paralysies) de son corps que en grasse
avoit... Et pourtant, pour son inutilité et féminine et vile
condition, estoient avenus infinis maux en son pays, sedi-
cions, divisions entre les nobles, guerres, tumultes, bandes
et piteuses occisions del'ung sur l'autre... Estoit touttevoies
belle personne et révérend de corps, hault et droit et de bon
visage, et parla bien, mes peu y avoit d'efïect, et ce lui
monstra-onbien quand par sa nicetô et povre vertu, estrange
main (Charles VII et Louis XI) le manioit tout ainsi
que une pelotte, et le maistria en dedans son pays sans y
oser contredire... Bien 25 jours demora à Hesdin, à grans.
frès et despens du duc de Bourgogne. » (Chronique de
Georges Chastellain, édition Buchon, 1827, I, p. 29-44.)
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CHAPITRE VII

Arrestationd'Aynard d'Entremont. — L'enquête. — Lettre
à Yolande de France. — Ordres ducaux de mettre Ay-
nard en liberté. — Résistance de Montmayeur et de ses
officiers.

Le comte de Montmayeur qui avait d'abord
voulu se venger du secrétaire ducal, Jacques
Lambert, rédacteur des lettres de saisie et de cap-
ture de janvier 1461, semble y avoir renoncé. Le
secrétaire s'était sans doute mis à l'abri de son
atteinte. Il en était certainement de même du dé-
nonciateur, Jean d'Entremont, dont le nom ne
paraît plus depuis 1462. L'orgueilleux seigneur
tourna sa fureur contre noble Aynard d'Entre-
mont, parent de Jean, vraisemblablement, et qui
semble avoir été le chef militaire de l'expédition
manquée, dirigée par Feysigny contre le château
d'Apremont.

Le 6 décembre 1464
,

fête de saint Nicolas,
Humbert d'Escheraine, le zélé exécuteur des vo-
lontés du comte Jacques, après s'être renseigné
sur les habitudes d'Aynard, se rendit au Bour-
get (1), bourg faisant partie de l'apanage du prince
de Piémont et appartenant à sa femme, Yolande
de France, depuis la mort d'Anne de Chypre.
Aynard y avait une maison, ou du moins, son
habitation.

(1) A 10 Inloniètres nord de Chambèry.
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D'Escheraine était à la tête d'une troupe de
trente à quarante hommes, les uns à cheval, ar-
més de pertuisanes ou d'épées, les autres à pied,
porteurs de vouges, ou d'arbalètes bandées et
chargées de leur vireton.

En arrivant dans la bourgade, à trois heures de
l'après-midi, ils se portèrent rapidementvers la
maison de Pierre du Rafour (1). Les cavaliers
mirent pied à terre, sauf un qui criait : « Par or-
dre de nos illustres prince et princesse que
personne ne s'approche souspeine de lahart! (2) »
Et comme les habitants surpris se pressaient au-
tour d'eux, il les repoussaient vivement, disant :
«.Arrière! arrière! sinon vous recevrez un
vireton dans le corps. »

Les cavaliers, guidés par Humbert d'Esche-
raine, avaient gravi en courant l'escalier de la
maison. Pénétrant dans la pièce où la femme du
Rafour, Claudie de Chaux, se trouvait, et ayant
vu Aynard qui se chauffait au foyer, ils se jetè-
rent sur lui, criant : « A mort, à mort, traître ! »

Le gentilhomme ne se méprit pas un instant

(1) Un témoin, le notaire Bonjean, dit que l'on pénétra
dans la maison du seigneurAynard d'Entremont; la femme
du Rafour déclare que c'est chez elle, « dans sa maison
d'habitation qu'elle tient à loyer des héritiers Comte. » Il
faut croire qu'Aynard logeait dans la même maison. (Docu-
ment XIX).

(2) Tristan Lhermite et ses suppôts écartaient le peuple
par la même menace quandil s'approchait trop de Louis XI.
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sur ce qu'on lui voulait : « Alarme ! alarme ! »
s'écria-t-il pour appeler à son secours. En même
temps il résistait de toutes ses forces à ses agres-
seurs. Dans la lutte les cordons de son justau-
corps s'étaient rompus ; il avait la gorge nue.
Voyant qu'on menaçait de le percer d'un coup
d'épée, Claudie de Chauxl'enlaça de ses braspour
le protéger. Elle fut saisie à son tour et jetée à
terre. Malgré la résistance d'Aynard et ses appels
« heu ! heu ! » il fut terrassé et traîné dans la
maison en renversant tables et tabourets. Arrivé
sur le palier de l'escalier, on le garrotta. Quatre
hommes le saisirent par les pieds et par les bras.
Le chef lui ordonna de monter à cheval ; sur son
refus; il le fit hisser ; et, comme il ne voulait pas
se mettre en selle, on le lia sur le cheval. Hum-
bert d'Escheraine, tout en dirigeant la besogne,
s'était écrié : « au inoins nous le tenons., ce
iraitre / »

~

— C'est vous, réponditAynard, quiètes le plus
grand traître ici ; — Ah ! traître, tu ne fus onc-
ques que traître ! (1).

D'Escheraine furieux lui appuya sur la gorge
la pointe de sa vouge; et s'abstenant à regret de
frapper :

— Si tu ne fusses preysonnier, je te montrerais !

— Tu ne me mangeras pas, riposta Aynard ré-
signé.

(1) Déposition de Pierre Morel, au document XIX.
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La bande s'en alla écartant les habitants avec
les mêmes menaces, et laissant étendue sur le
sol Claudie du Rafour, échevelée, avec une bles-
sure à la tête (1).

.
'

Dans tout le cours de cette soudaine et brutale
expédition, un seul nom fut prononcé,, celui
d'Humbert d'Escheraine ; on ne reconnut pas les
autres malandrins, parce qu'ils s'étaient noirci le
visage (2).

Cette précaution prise par eux, évidemmentafin
de n'être pas reconnus, prouve bien qu'ils n'exé-
cutaient pas les ordres du duc de Savoie et qu'ils
avaient menti en criant : au nom du prince et
de la princesse!

Aynard fut à son tour enfermé au château
d'Apremont.

Aussitôt DomMartinBurgie, officiai du décanat
de Savoie (3), qui était en même temps juge du
Bourget et de son territoire pour Yolande de
France, et .Martin Florat, son procureur fiscal,
émus de l'attentat commis ainsi contre les droits
de la princesse à l'encontre d'un de ses vassaux,
se livrèrent à une enquête sur les circonstances

(1 ) Déposition de Guillaume Mistral.
(2) Fin de la déposition de Pierre Morel. Plus loin on si-

gnaleencore Guigue de Montmayeur et Claude du Verger.
(3) Il avait peut-être succédé dans cette-charge ecclésiasti-

que (sans être prêtre cei^endant) à Nicod de Passin, qui était
officiai en février 1457. (Archives municip. de Chambèry;
A. A, pièce n° 16).
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de l'arrestation d'Aynard d'Entremont. L'infor-
mation eut lieu au Bourget le 10 décembre, et
c'est de ses procès-verbaux que nous avons tiré
le récit de cet acte de violence (1).

Dès le lendemain, les magistrats rendirent
compte en ces termes à la princesse de Piémont,
dame du Bourget :

(Document XX).

« Le Bourget le xie décembre 1464.

« Ma très redoublé darne,

« Très humblement me recommande à voslre bonne
grâce. Il est vray que aucunes gens (et se dit que [sont]
les gens de Mgr de Montmaïeu) sont venus a grand
compagnie en vostre ville du Bourget et en armes, et de
fait, sans desmander les officiers [du lieu] ont prins
Aynard d'Entremonts vostre subget, dont, ma très re-
doubté dame moy etvoustres aultres officiers avons.esté
esbayis, car ils devoyent premièrement requérir vous
officiers. Pourtant Pierre Prise?, Martin Florat vostre
procureur et moy, ensemble le chastellein, avons prins
information laquelle [vous] porte vostre chastellein pour
informer vostre haulte seigneurie et scavoir vostre bon
plaisir de nous commander cela qu'a vostre domination
playra a nous commander que fass[i]ons en ceste ma-
tière, car les dits voustres très humbles serviteurs som-
mes toujours près de obeire a noustre pouvoir a vostres
commandemens, et ainsy m'en charge d'exposera vostre
haulte domination.

En priant nostre Seigneurpour [que] sa saincte grâce
vous donne bonne sancté et longue vie. » [Burgie]..

(1) Document XIX.
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Cette lettre ainsi que l'enquête furent envoyées
à Yolande de France, alors en voyage avec son
beau-père, le duc Louis, qui regagnait pénible-
ment la Savoie.

Le duc et sa suite arrivèrent à Lyon le 19 ou
le 20 décembre 1464 (1); et, bientôt après les
fêtes de Noël, des lettres patentes, datées de
Lyon le 31 décembre, ordonnèrent aux châte-
lains de Chambèryet de Montmclian, ainsi qu'aux
autres officiers ducaux de se transporter en tous
endroi tsnécessaires etdesommer le comtedeMont-
mayeur de remettre sans délai Aynard d'Entre-
monts aux officiers du Bourget (2). Jean Alamand,
vice-châtelain clulieu, présentaceslettresàClaude
du Port, vice-châtelain de Chambèry. Le 15 jan-
vier 1465, ils se rendirent ensemble, avec la suite

(1) Archives comm. de Lyon, C. C. 421, n° 30. Compte
de la despense faicte pour la venue de Mgr de Savoye et
de madame la,princesse, le 22e jour du mois de décembre
1464 quand ils venirent de France. — Le jeudy 20e jour de
décembre en l'hôtel de ville, conclut d'aller faire la révérence
à Mgr le due de Savoye et à madame la princesse estant en
la dite ville venuz nouvellementde France et leur présenter
la ville... Donné au duc 2 [douzaines de] torches, une dou-
zaine de boîtes de confitures, quatre grands pots de poctin-
gues?, unbarril demalvoisie ; — à la princesse, une douzaine '

de torches, une douzaine de boîtes de dragées et 4 petits pots
de poctingues... Ne purent voir le due « entendu qu'il est à
présentunpetitmaldisposé». (J. VAESEN.Lettres de LouisXI,
t. II, p. 139, 140).

(2) Document XXI.
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ordinaire de notaires et de erreurs publics, au
château d'Apremont. Ayant frappé à la porte, le
vice-châtelain, Richard du Pont, leur déclara que
le comte de Montmayeur était parti le jour mê-
me pour aller à Lyon auprès du duc de Savoie.
Il affirma en même temps qu'Aynard d'Entre-
monts avait été arrêté en vertu d'ordres ducaux
et qu'il n'était pas détenu au château (1). Ces ré-
ponses étaient mensongères. Aynard était bien
clans la prison d'Apremont, et c'était bien un acte
de violence arbitraire que Montmayeur avait
commis en s'emparant de lui.

Le duc et son fils Amédéen'avaientaucune raison
de recourir à l'intermédiaire du comte de Mont-
mayeur au préjudice des officiers locaux qui au-
raient amplement suffi et qui se plaignent en effet
du procédé. D'ailleurs, les agents investis d'un
mandat régulier marchent le visage découvert.
La fausseté de la réponse, en ce qui concerne
l'arrestation de la détention d'Aynard, doit faire
douter de la réalité du voyage de Montmayeur à
Lyon. Si cependant ce voyage eut lieu, les dé-
marches du comte auprès de son souverain n'ob-
tinrent aucun succès, ainsi qu'on le verra. Il put
seulement rapporter la certitude que la mort du
duc éxait prochaine.

Le 12 janvier 1465 le prince de Piémont, en sa
qualité de lieutenant-général des Etats adresse à

(1) Document XXII.
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son tour aux mêmes châtelains l'ordre de se faire
remettre sur le champ Aynard d'Entremont et, en
cas dedésobéissanceâcetordre, d'ajourner Jacques
de Montmayeur et ses officiers à comparaître dans
huit jours devant le Conseil, résident de Cham-
bèry.

Le 15 janvier, le châtelain Claude du Port se
présenta de nouveau à la portedu châteaud'Apre-
mont où Richard du Pont lui déclara encore qu'il
ne détenait pas Aynard et que le comte était à
Lyon(l).

Le 25 janvier, nouvelles lettres du duc de Sa-
voie (2) enjoignant à Montmayeur de remettre
Aynard aux officiers de sa très chère fille Yolande,
dame du Bourget, et s'il refusait, ordre à ceux-
ci de le citer à comparaître le 10 février, à Lyon,
devant le Conseil ducal. Cet ordre est signé par
•le lieutenant-général Louis de Saluées, Guillau-
me de Sandigliane, chancelier de Savoie, le pro-
tonotaire duFlisc (ou du Flesc), JacquesRichard,
président, Etienne Scalie, Etienne des Comtes,
Nicod de Passin (3), avocat fiscal, et Jean Mallet,
trésorier.

Le 25 janvier, le duc Louis, indigné de voir ses
ordres ainsi méprisés par Montmayeur (4), donne

(1) Document XXVI.
^2) Document XXVIII.
(3) On sait que Nicod de Passin était l'ennemi de Feysi-

gny ; mais il s'agissait ici d'Aynard et non du président.
(4) Vehementi cuni displicentia cogimur admirari cur...

ianta inobedientia ducti.
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Tordre au bailli de Savoie et à tous ses autres
officiers de se transporter sans délai au château
d'Apremontoù Aynard d'Entremont est « notoi-
rement » détenu, de se le faireremettre immédia-
tement et, en cas de refus, de commencer etpour-
suivre rapidement un procès contre les rebelles,
de leur interdire de retenir Aynard aux fers (1)
et de le maltraiter en aucune manière. Et pré-
voyant que Montmayeur ne se laisserait pas voir,
le prince déclare que les significations -et exécu-
tions qui seront opérées contre lui par défaut au-
ront la même force que si elles avaient eu lieu
contradictoirement.

Ces ordres répétés, émanés moins peut-être
du duc de Savoie qui était près de mourir, que
de sa bru, la princesse de Piémont, démontrent
évidemment que Montmayeur n'avait pas rap-
porté d'Hesdin le pouvoir qu'il était allé solliciter
d'avoir le président du Conseil résident et Aynard
à sa merci, de les juger lui-même et de les mettre
à mort.

(1) Vol compedibus ligatum teneant.
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CHAPITRE VIII.

La dame de Feysigny à laported'Apremont.— Montmayeur
interdit aux parents de Feysigny et aux officiers ducaux
l'entrée du château. — Montmayeur à la recherche d'un
juge. — Nicod de Passin et Antoine Massonet. — Entre-
vue de Massonet et de Montmayeur. — Feysigny est sou-
mis à la torture.

Montmayeur qui affirmait cependant avoir exé-
cuté les ordres du duc de Savoie en s'emparantdu
président du Conseil,répandait le bruit maintenant
que des patentes ducales interdisaient de porter
conseil, secours ou faveur au prisonnier (1). C'est
pourquoi Feysigny n'avait trouvé ni avocats, ni
procureurs qui osassent parler ou écrire pour lui.
Ainsi à la violence brutale le comte ajoutait le
mensonge et l'astuce.

Quand le lecteur sera arrivé au terme de cette
tragédie, il aura certainement remarqué que tout
ce qui est avancé au nom de Feysigny est ap-
puyé sur des pièces officielles, produites au pro-
cès, tandis que Montmayeur et ses procureurs,
en 1465, comme vingt ans plus tard quand la
procédure sera reprise contre lui, n'en fournis-
sent et n'en indiquent même aucune.

Catherine de Feysigny, surmontant sa douleur
et sa crainte, voulut essayer de fléchir Mont-

(1) Requête de la dame de Feysigny, documentXXXVII.
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mayeur ou, toutau moins, d'apporter quelquecon-
solation à son mari, lui parler de leurs enfants, lui
dire ce que l'on faisait en sa faveur à Chambèry,
demander sa direction. Elle serendijtà Apremont;
mais, arrivée à la porte de la première enceinte,
l'accès lui en fut refusé. Un valet réconduisit
brutalement; un autre lui demanda en raillant si
elle venait prendre le château par escalade.

Les autres parents de Feysignyet divers nobles
de ses amis ne furent pas mieuxtraités ; et, quand
sur l'ordre formel et réitéré du duc de Savoie,
les magistrats se présentèrent eux-mêmes pour
intimer ses volontés au seigneur d'Apremont, ils
ne purent franchir la première porte. Les gardes
et les paysans placés sur le rempart les chassèrent
à coups de pierres, laissant à peine au servant, gé-
nérai le temps d'annoncer à haute voix les ordres
ducaux et de clouer sur la porte une copie de l'or-
donnance, puisqu'on ne voulait pas la recevoir.

Personne ainsi n'ayant pu pénétrer auprès du
prisonnier, les officiers de justice n'ayant pu noti-
fier aucun acte à Jacques de Montmayeur en per-
sonne, les conseils et les amis du président tentè-
rent une autre démarche. Le juge de la seigneurie
d'Apremont (1) était le docteur Jacques Monon,
avocat renommé de Chambèry, déjà âgé et un peu
allié par sa femme aux Feysigny ; ils résolurent de

(ï) Jusqu'à la Révolution française, les avocats exerçaient
les fonctions de juges des seigneuries ;.ils avaient souvent
plusieurs judicatures de ce genre.
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lui notifier personnellement les lettres de clérica-
ture du président, afin que s'il était appelé à le
juger, il ne pût soutenir légalement qu'il ne les
connaissait pas.

Il se passa alors une scène tristement bouffonne.
Le 22 décembre 1464, le jurisconsulte Claude de
Verdon, le seigneur de Genissia, le notaire Thé-
venod avec ses témoins instrumentaires, Jacques
PugnetetJacques Folliet, pénétrèrent à midi dans
le cabinet de l'avocat. Claude de Verdon, s'adres-
sant à lui comme au juge du château et du mande-
ment d'Apremont, lut à haute voix les lettres de
cléricature de Feysigny, ensuite il les lui présen-
ta, l'invitant à les examiner et en palper le sceau.
Pendant ce temps, Jacques Monon se bouchait
les oreilles pour ne pas entendre et, sans doute,
fermait les yeux pour ne pas voir (1). On laissa
surun meuble, puisqu'il ne voulait pas la toucher,
une copie du privilège, certifiée par deux notaires.

L'attitude prise dans cette circonstance par un
homme de la valeur de Jacques Monon, avocat
renommé, conseil de Montmayeur, indique bien la
terreur que la possibilité de son ressentiment
inspirait à tous.

En même temps, les amis de Feysigny avaient
réclamé au juge d'Apremont une copie des pièces
du procès intenté contre le président, le sommant
dedésignerlui-mêmedes avocats et des procureurs,

(1) Document XXIII.
8
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puisque la crainte du nom de Montmayeur empê-
chait le prisonnier d'en trouver ; ils réclamaient
enfin un libre accès auprès de lui pour préparer
ses défenses (1). Jacques Monon ne: répondit pas
à ces demandes ; cependant les sommations qui
lui avaient été adressées ne furent pas inuti-
les. Soit qu'à raison de l'alliance de sa femme
avec les Feysigny, il ait craint d'être vilipendé
dans sa propre famille s'il obéissait aveuglément
aux ordres du comte de Montmayeur, soit que,
clerc lui-même, il n'ait pas voulu se mettre en
hostilité avec les gens d'église, et ne se soit pas
soucié d'entreprendre sur un privilègedont il pou-
vait avoir besoin à son tour, il ne voulut pas pro-
noncer contre le président la sentence définitive,
Montmayeur exigeant qu'elle fût sans pitié. Pour
échapper à cette extrémité, il se donna dans sa
juclicature d'Apremont un lieutenant en la per-
sonne d'Antoine Massonet, le légiste qui avait
rédigé pour la ville de Chambèry la requête en
levée de l'interdit.

Jacques Monon se dérobant ainsi, il s'agissait
pour Montmayeur d'avoir un juge dont la noto-
riété pût donner au procès qu'il dirigeait contre
Feysigny l'apparence d'une certaine légalité.
Nicod Passini ou de Passin, l'avocat fiscal au
conseil résident, le collègue du président et soir

(1) Document XXIV.
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ennemijuré (1), se chargea de convaincre Masso-
net d'accepter la besogne. Feignant d'avoir des
affaires enBugey il se rendit à Belley, où le lé-
giste habitait alors et lui fit une visite. L'entre-
vueeut lieu au commencementde décembre 1464;
lesdétails que Massonet en donne dans sa dépo-
sition sont des plus curieux.

Passin, dont Massonet avait été le lieutenant
à Belley dans la charge de bailli de Bugey, lui
raconte d'abord qu'il arrive d'Apremont, où il a
vu les comtes de Montmayeur et de Miolans.

—Cesontdebien puissants seigneurs,dit-il, car
ils possèdent la faveur de Monseigneurle duc. Nous
sommes, vous etmoi, Massonet, desamis dejeunes-
se, delàmême patrie. Vous m'avez servi, et j'aurais
du plaisir à vous procurer honneur et profit. Allez
auprès de comte Jacques, je vous le conseille ;
dites lui que vous voulez le servir en toutes cho-
ses licites et possibles. Il est bon, croyez-moi,
d'acquérir l'amitié d'un tel seigneur ».

Cette ouverture ne fut pas désagréable à Mas-

(1) A raison, peut-être, de ce que Feysigny avait obtenu
une dignité, qu'il avait convoitée ou demandée lui-même.
Peut-être cependant Nicod de Passin était-il simplement
avocat fiscal du baillage de Bresse ou de celui de Charnbéry,
mais non auprès du Conseil résident, où cette charge était
exercée alors par Humbert Chevrier. — Un Nicod Passerii
est avocat-fiscal d'Annecy en 1470 (Mémoires de la Soc. sav.
d'histoire, t. XXIII, p. 397) ; c'est probablement le même
personnage).
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sonet ; il répondit que devant se rendre bientôt
à Chambèry, il irait, après Noël, visiter le comte.

Voyant qu'il n'était pas nettement repoussé,
l'avocat fiscal fit un pas de plus.

— Il vaut mieux, dit-il, que vous y alliez dès à
présent. Le comte en ce moment veut faire ful-
miner une sentence contre le président de Feysi-
gny, et, pour agir plus honorablement, il désire
adjoindre des hommes expérimentés (peritos) à
l'égrège Jacques Monon, juge d'Apremont. J'ai
pensé à vous et j'ai dit aux deux seigneurs (l)que
devant passer par Belley je vous y chercherais et
leur transmettrais votre réponse.

L'avocat fiscal, déclai-e Massonet, insista pour
qu'il se rendît sans retard au château d'Apre-
mont, parce que le procès en était déjà arrivé à
lasentence interlocutoire qui devait statuer sur
l'application de la torture au président. Comme
Massonet objectait le privilège de clergie, Nicod
de Passin lui répondit qu'à son avis, à raison des
indices existant contre Feysigny et de ce qu'il
portait l'écharpe de chevalier, ce qui paraissait
contraire au privilège des clercs, il était vraisem-
blable qu'on le soumettait à la torture plutôt
qu'on ne l'en exempterait.

Sur ce, on alla se coucher. Le lendemain de

(1) C'est la seule fois qu'il soit question du comte de Mio-
lans, Jacques I", qui avait épousé Jeanne de la Chambre et
était ainsi beau-frèrede Montmayeur.
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grand matin, Nicod de Passin recommença ses
sollicitations. Massonet répondit que ses paroles
lui étaient précieuses, qu'il le remerciait grande-
ment du bien qu'il avait dit de lui aux deux sei-
gneurs, mais que ses chevaux n'étant pas prêts il
ne pouvait se mettre en route.

L'avocat fiscal retourna à Chambèry (1) et Mas-
sonet pensait qu'il ne serait plus question de l'af-
faire, lorsqu'arrivèrent des hommes du comte de
Montmayeur lui apportant" une lettre de l'avocat
fiscal où il lui rappelait leur conversation. Les
serviteurs du comte lui dirent qu'au cas où ses
chevauxne seraientpas encore prêts, ils s'offraient
à l'emmener avec eux à Apremont.

« Je remerciai les messagers de tant de grâce
pour moi de la part du seigneur Comte, et pen-
sant aux conséquences de sa malveillance, je m'ex-
primai de mon mieux envers lui, afin que si ses
gens lui rapportaient mes paroles, il acceptât mes
excuses ».

Cependant Massonet réfléchit ; le mardi sui-

(1) L'odieusedémarchede Nicod de Passin à Belley prouve
qu'il était bien l'ennemi capital du président, mais aussi
qu'il n'avait jamais été son juge. Nous savons qu'il avait
été officiai du dècanat de Savoie ; il était donc clerc et n'a-
vait pas osé juger un clerc en qualité de juge civil. Dans
un vidimus du 10 janvier 1457, il se désigne ainsi : Nicodus
Passirii, legum doctor, officialis curie Chamberiacipro rê-
verendo Sgboudo Alamandi de Sichillina, episcopo gra-
iianop. (Arch. munie, de Chambèry, A. A, pièce ii° 16.)
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vant (sic) il se rendit à Apremont où il arriva au
crépuscule (1).

Introduit au château, il y.trouva le comte et la
comtesse, Louise de la Chambre, qui lui firent
fête.

— Quand on eut soupe, le comte me demanda,
déclare le légiste, si le seigneur avocat fiscal ne
m'avait pas dit certaines choses au sujet du sei-
gneur Guigue

.

— Peu de choses, répondis-je, sinonde me ren-
dre auprès de votre Magnificence, ce que j'ai
fait, et je viens recevoir vos ordres.

Après quelques explications, il me demanda
encore si je n'accepterais pas de décider et termi-
ner le procès contre le président, en prenant la
charge cle lieutenant de la judicature d'Apremont
que le seigneur Jacques Monon, juge du lieu,
m'avait .donnée.

J'exposai alors à sa Magnificence combien ces
propositions étaient ardues ; je lui fis observer
qu'elles réclamaient une capacité juridique qui
ne m'appartenait pas, attendu les qualités du sei-
gneur de Feysigny (clerc

,
chevalier et prési-

dent), et le cas dont il entendait l'inculper (lèse-
majesté).

(1) Il était sans doute parti la veille, car il aurait été bien
difficile de parcourir en un seul jour, au mois de décembre,
le trajet de Belley à Pierre-Châtel,Yenne, le Mont-du-Chat,
le Bourget, Chambèry, et d'arriver à Apremont à quatre
ou cinqheures du soir.
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— Monseigneur le duc, dis-je, a nommé des
commissaires à ce procès qui n'ont cependantpas
pris l'affaire en mains, puis-je m'en saisir moi-
même ? Il ne déplaira pas à votre Magnificence
que je réfléchisse, et elle aussi; ... il est tard, et
la nuit nous apportera conseil.

Le lendemain l'avocat avait vraiment réfléchi.
Il dit au comte que n'ayant pas de commission
spéciale du duc de Savoie, n'étant pas non plus
le juge ordinaire du lieu, bien que la lieutenance
lui eût été attribuée, l'on pourrait demander
comment et pourquoi il s'ingérait en cette affaire;
que le seigneur de Feysigny s'étant affirmé c/erc,
cette déclaration le rendait incompétent (ipso as-
sortit cause cognilionis indigebal) ; qu'en tout
cas s'il mettait la main au procès, il ne voulait pas
juger seul, mais avec six docteurs, afin de cher-
cher entre tous ce qu'il y avait à faire, « car entre
plusieurs la vérité apparaît plus vite » ; qu'il exi-
gerait surtout le conseil du seigneur Jacques Mo-
non, cet excellentissime et fameux docteur es
lois et es décrets.

— Je vais l'envoyer chercher, dit le comte.

— Non, reprit Massonet, cela ne convient pas.
Le seigneur juge est trop âgé et trop infirme (1) ;
il est plus convenable que j'aille auprès de lui.

(1) Actenia senectuteet gravitate dominijudicis ; atten-
du la vieillesse et la dignité(ou la pesanteur, l'embonpoint?)
du seigneur juge.
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Massonet se rendit donc, avec la permission du
comte, auprès de Jacques Monon ; il fut accom-
pagné dans sa visite par un comniissaire et co-
secrétaire du procès, appelé Pétellact. Ils eurent
pendant toute la journée une conférence avec le
célèbre avocat. Jacques Monon, dit Massonet, fut
bien d'avis qu'il y avait lieu à sentence-interlo-
cutoire ordonnant la torture, et il l'aurait pronon-
cée lui-même, dit-il, s'il n'avait fait un voeu con-
traire (1), à raison de l'alliance de sa femme avec
le seigneur Guigue.

— C'est pour cela, dit Jacques Monon à Mas-
sonet, que je vous ai nommé mon lieutenant, afin
que vous continuiez la procédure et en gagniez
les émoluments que je vous abandonne. Je serai
content, d'ailleurs, ajouta-t-il que le comte vous
donne la judicature elle-même, si en qualité cle
lieutenant vous terminez l'affaire.

Il me dit encore bien des choses et je m'en allai.

Massonet n'avait pas passé inaperçu à Cham-
bèry. Les amis du président avaient connu l'objet
de sa longue conférence avec Jacques Monon ;
ils lui remirent donc une copie, dûment tabel-
lionnée, des lettres de cléricature de Feysigny.

— Pensant, dit-il, qu'elles étaient ignorées du
comte de Montmayeur ; je les lui portai, mais il

(1) Il avait voulu se lier par un voeu, sans doute afin de
pouvoir résister aux sollicitations de Montmayeur.
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refusa de s'en servir parce que ce n'était pas l'ori-
ginal.

Je m'excusai alors de juger, à raison de ces
lettres et de ce que l'Eglise s'était déjà saisie en
soumettant Chambèry et les lieux circonvoisins à
l'interdit ecclésiastique, ce que je ne pouvais
ignorer puisque, au nom de la ville, du conseil
ducal, et surtout- du collatéral Jacques [Rosset] et
du châtelain de Chambèry, j'avais donné certaines
consultations à ce sujet.

Aussi, dis-je au seigneur comte, j'aurais en
outre du remords, un scrupule de conscience et la
crainte de l'excommunication de droit. Je me re-
tire donc de l'affaire, désirant d'ailleurs servir
votre Magnificence en toute autre cause. Veuillez
m'excuser, ajoutai-je, car aurais-je été nommé
commissaire en vertu d'une commission spéciale
du duc (avec l'agrément de qui l'on affirmait que
tout se faisait) que j'aurais aussi refusé.

Pétellact et Humbert d'Escheraine attendaient
le résultat de la conférence de Massonet avec leur
maître. Quand ils le connurent, ils essayèrent
encore de peser sur l'avocat en lui disant que son
acceptation aurait fait plaisir au duc comme au
comte et que l'affaire lui aurait procuré honneur
et profit.

Le lendemain, Massonet ne partit pas ; il était
inquiet, craignant d'avoir irrité le comte. Après
dîner, il pria la comtesse de s'entremettre au-
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près de lui pour qu'il ne prit pas ses excuses en
mauvaise part, mais les accueillît de bonne grâce.
Il s'adressa ensuite au comte, lui demandant la
même faveur. Alors celui-ci :

— Dites-moi en un mot et franchement si, oui
ou non, vous voulez terminer le procès. Il ne serait
pas digne de moi de vous presser et je ne veux
pas le faire.

— Alors, « en un mot et franchement », dit
l'avocat, je lui déclarai et répondis que je ne
me mêlerais de l'affaire qu'en compagnie d'un
grand nombre de docteurs et d'experts.

— Je vous fournirai plusieurs docteurs à con-
sulter.

— Non, je veux six docteurs pour juger avec
moi et ne puis me contenter de consultations.

— Bien que votre opinion soit contraire à celle
de sept à huit docteurs que j'ai consultés, et qui
pensent que le procès peut être suivi sans encou-
rir la peine d'excommunication,je vous remercie.
Je trouverai bien d'autres juges. Je tenais à vous
parce que vous êtes delà patrie de Monseigneur (1).

Massonet prit alors congé du comte et de la
comtesse et regagna le Bugey, heureux sans doute
d'avoir vaincu les hésitations que l'intérêt et la
crainte semblent avoir prolongées bien longtemps
dans son esprit.

Montmayeur s'était vanté en disant qu'il trouve-

(1) C'est-à-dire des états du duc de Saisie.
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rait d'autres juges ; nous verrons qu'il fut réduit à
acheter le concours d'un pauvre clerc dauphinois.

Le reste de la déposition de Massonet nous ap-
prend l'état de la procédure à la fin de décembre.
Il déclare qu'il a vu trois sentences prononcées
par le juge Jacques Monon, la première, sur la
compétence,la deuxième sur les peines encourues,
la dernière déclarant que certains faits articulés
contre le présidentdevaientêtre tenuspour avoués.

Il lut encore un acte où le président protestait
contre tout ce qu'il avaitpu avouer, « parce qu'il
n'avait rien confessé que par la crainte de la pri-
son qu'il subit et par celle de la torture à laquelle
il avait été condamné ».

Massonet vit en outre quelques enquêtes relati-
ves à l'escalade du château d'Apremont et au
meurtre du seigneur Guigue projeté par certains
individus (super nece dicii domini Guigonis (1)

tractaper cerlos nominalos in ipsa inj'ormatione),
mais dont il n'indique pas les noms. Il déclare
enfin que les portes du château étaient toujours
fermées, surtout la première, et que les autres
lui furent ouvertes. Il y en avait donc trois au
moins.

(t)Nous pensons qu'il y a ici une erreur de copiste, et
qu'il fallait comitis au lieu de Guigonis.
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CHAPITRE IX

Les parents do Feysigny vont au château d'Apremont. —
Sommation suprême aux juges du président. — Ajourne-
ment des jugés et de Montmayeur devant le tribunal de
Dieu. — Nouveaux ordres à Montmayeur de reconduire
le président au château de Chambèry. — Supplication à
Arnédée, prince de Piémont. •— Ordre péremptoire à
Montmayeur de relâcher Feysigny et notification inutile
de l'ordre à Apremont et à Chambèry.

Pendant que Montmayeur cherchait ainsi des
juges, la famille et les amis de Feysigny croyaient
qu'il les avait trouvés, et dans le sein même du
corps judiciaire.

Jean Oddinet, Pierre Carion et Claude de Ver-
don, en vertu du droit qui appartient à chacun,
disent-ils, d'appeler en faveur d'un homme libre
frappé d'une condamnation, s'adressent à ceux
qu'ils supposent avoir accepté la mission déjuger
le chef de la magistrature, et déclarent interjeter
appel de la sentence prononcée ou de celle qui le
sera. Leur anxiété est grande : ils ne savent quels
sont les juges de Feysigny ; ils ignorent de quels
délits il est accusé ; ils ne sont pas certains que
Montmayeur ait menti en affirmant que le duc de
Savoie interdisait de porter secours au président.
Ils protestentdonc d'agir suivant la volontéprésu-
mée du prince qui doit vouloir la justification de
l'innocent. Puis craignant que tout soit inutile ici-
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bas, ils assignent, en leur nom et en celui de Fey-
signy, le comte de Montmayeur et les juges qu'il
emploie, à comparaître clans un an et un jour de-
vant le tribunal de Dieu. Nous traduisons aussi
littéralement que possible cette requête au duc
et au Juge éternel, où se mêlent avec une certaine
éloquence la science jurididique et l'émotion de
l'amitié.

J. H. S. (1)

Seigneurs commissaires, Nicod de Passin, Etienne
des Comtes, Etienne Scallie, Jacques Monon, vous ou
tous autres, qui siégez au château d'Apremont pour
prononcer le jugement du procès intenté contre le sei-
gneur Guiguede Feysigny, dans cechâteaudont l'entréea
été refusée à tous ceux qui ont voulu présenter sa dé-
fense, nous, Jean Oddinet, Pierre Carion et Claude de
Verdon, vous faisons savoir que nous appelons devao.t
l'illustrissime duc de Savoie de la sentence que vous ou
quelques-uns de vous rendrez, ensembleou séparément,
contre le seigneur Guigue, ou que tout autre juge pro-
noncera : — que nous appelons aussi de tout ce qui a
été dit, ordonné et fait à son préjudice. Nous requérons
de vous instamment, très instamment, le plus instam-
ment, la remise de lettres appellatoires etdimissoires du
procès, afin que le seigneur président puisse se présen-
ter devant notre duc, sous la protection duquel nous le
plaçons, puisque personne n'a pu pénétrer auprès de lui
pour préparer ses défenses, qu'il n'a pu avoir les avocats
et les procureurs dont il avait besoin, qu'il a été pro-

(1) C'est-à-dire Jhesu.
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cédé à son égard, contre le droit et la justice, dansunlieu
clos el secret, contrairement à te qui doit être fait.

Nous articulons devant vous, bien qu'éloignés de

vous qui refusez de nous entendre, que le seigneur
Guigue de Feysigny est clerc de première tonsure et
qu'il doit jouir du privilège de cléricature, que par con-
séquent vous êtes des juges incompétents contre qui
nous protestons des peines canoniquesque vous encour-
rez, offrant de faire foi de son privilège clérical dans le
délai qui nous sera fixé, privilège dont il a déjà justifié
au magnifique seigneur comte de Montmayeur par la
présentation que lui en a faite l'égrège docteur Antoine
Massonet, et au juge du lieu d'Apremont par la lecture
qui lui enaétédonnée d'un bouta l'autre dans sa maison,
à Chambèry, par le généreux docteur es droits Claude
de Verdon.

En outre parce que personne ne peut être condamné
à mort sans être défendu nous requérons que la copie
du procès nous soit remise avec, un délai suffisant pour
préparer la défense, protestant de la nullité de tout ce
qui a été fait et se fera contre le seigneur Guigue, pro-
testant aussi contre vous seigneurs commissaires,

.

des
peines édictées parles lois sacrées et civiles en tant que
vous passeriez outre sans nous admettre et nous enten-
dre ; appelant à nouveau pour cela à notre illustre duc
de Savoie.

Nous vous assignonsaussi, vous juges commissaires,
si vous prononcez une sentence dans ce procès, devant le
grand et souverain Juge à qui nous devrons tous rendre
compte de nos actions.

En outre, le seigneur Guigue vous assigne tous
à comparaître personnellement devant le tribunal du
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Juge éternel dans un an et un jour précis pour y dire
et proposer la cause pour laquelle,contre tout droit, vous
lui avez refusé dans ce monde la faculté de présenter sa
défense, ce qu'il vous a demandé et vous demande, ce
qui est accordé à toute créature, même au diable ; et,
nous, nobles susdits, nous vous assignons pour lui pré-
sident et devant le môme juge, ainsi que le seigneur
comte de Montmayeur, Humbert d'Escheraine et Ri-
chard du Pont (ici un texte). — Nous choisissons dès à
présent pour ses avocats qui, au jour fixé, soutiendront
la justice de sa plainte, la glorieuse Marie, mère de Jé-
sus, les quatre docteurs de notre sainte mère l'Eglise et
encore tous les généreux saints Martyrs et saint Ni-
colas (1).

Et parce qu'il importe à tout prince que tous ses sujets
puissent se disculper justement et être reconnus inno-
cents, nous avons cru agir en cet écrit dans l'intérêt de
notre duc, protestant de ne l'avoir pas rédigé pour lui
déplaire, et affirmant que si, canoniquement,on pou-
vait y trouver quelque chose de contraire à sa volonté,
ce que nous ne croyons pas, nous n'avons pas voulu le
dire ou le faire. Mais nous savons que le prince veut
qu'on vive sous les lois civiles et canoniques qui per-
mettent à tout inculpé d'un délit de se défendre (et nous
ignorons de quel délit !). C'est pourquoi mus par la jus-
tice et par la parenté nous avons agi ainsi, ne croyant

(1) S. Ambroise, S. Augustin, S. Jérôme et S. Grégoire
le Grand, qui sont les quatre grands docteurs de l'église
d'Occident, sont choisis à raison de la qualité de docteur de
Feysigny; les martyrs à raison de la mort injuste qu'on re-
doute pour lui, et S. Nicolas comme,patron et protecteur
des orphelins qu'il laissera.
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pas aller contre le vouloir du prince, mais plutôt con-
formément à sa volonté présumée et à son ordre (Do-

cumentXXIX).

Les supplications de la famille de Feysigny,
auprès du duc de Savoie et du lieutenant-général
le prince de Piémont, ne cessent pas ; les lettres
patentes se succèdent et se pressent en même
temps que l'on sent la vie de Feysigny plus me-
nacée. L'envoi d'une centaine d'archers comman-
dés par un capitaine déterminé aurait mieux valu.
Le souverain aurait vite obtenu raison de la ré-
sistance du seigneur d'Apremont et de ses officiers.
Mais Louis, impotent, moribond à Lyon, avec
Yolande auprès de lui, ne disposait d'aucunes
forces ; à Bourg, le faible Amédée était trop paci-
fique (1) pour faire exécuter à main armée les or-
dres que son amour de la justice lui dictait ; puis,
où trouver un seigneur qui osât attaquer Mont-
mayeur, l'ami de Philippe de Bresse, au moment
même où celui-ci, recouvrant peut-être sa liberté,
pouvait devenir tout puissant en Savoie (2).

(1) 11 avait pris pour devise ces paroles :
j'aciie judi-

cium et j'ustitiam et diligiie paupares et dominus dabit
pacem in finibus vesiris. Certes, il aima les pauvres et
voulut être juste, mais la paix ne fut pas sa récompense.

(2) En réalité, Philippe ne quitta le château de Loches
que quinze mois plus tard, lorsque Louis XI, trouvant que
sa soeur Yolande, duchesse de Savoie, ne lui était pas assez
soumise, jugea bon de relâcher Philippe-Monsieur aiin
d'augmenter les embarras clans lesquels elle se débattait.

9
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Les amis du président durent donc se contenter
de prier. C'est une prière suprême, en effet, que
cette requête adressée à Amédée IXjbien peu de
jours avant le dénouement du drame d'Apre-
mont.

SUPPLIQUE (1).

Illustrissime prince, il vous est exposé de la part, de
l'égrège et excellent docteur Guigue de Feysigny que
sur la poursuite du seigneur de Montmayeur, son en-
nemi capital, il a été saisi dans la salle des audiences
du Conseil de Chambèry où il siégeait en sa qualité de
président, qu'il a été conduit violemment et honteuse-
ment au château d'Apremont où réside le seigneur de
Montmayeur, et y a été détenu plusieurs mois ; que le
comte, voulant la mort du président, aurait obtenu de
feu le duc Louis divers mandats bien étranges, spécia-
lement, a-t-on dit, un ordre publié à Chambèry, et sui-
vant lequel sous peine d'encourir son indignation, il
prescrivaitde n'accorder au seigneur Guigue ni conseil
ni faveur, de sorte qu'il n'a pu trouver ni procureur ni
avocat quiosassentparlerou écrire pour lui, etque le droit
de défense accordé par les lois divines, ecclésiastiques et
civiles lui a été complètement enlevé, qu'il n'a pas été
écoutée! qu'il a été procédé contre lui jusqu'à le torturer
peut-être, bien qu'il affirmât être clerc de première
tonsure, et qu'il ait été arrêté en habit de clerc et portant
la tonsure. La procédure suivie est nulle, puisqu'on ne
lui a pas fourni la copie des informations et autres actes
dirigés contre lui, et que les serviteurs du comte chas-

(1) Document XXXV)I.
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salent avec armes et à coups de pierres ceux qui se pré-
sentaient au château pour lui.

C'est pourquoi, prince illustre, que, pour Dieu ! votre
humanité empêche que ce savant docteur soit traité si
inhumainementdans les mains de son ennemi mortel,
alors que par vos lettres patentes vous avez deux fois
déjà ordonné qu'il fut remis au geôlier ou au châtelain
de Chambèry. Vous avez récemment délivré de nou-
velles lettres avec menaces de peines graves ; le comte
et ses officiers n'ont pas permis qu'elles leur fassent pré-
sentées ; ils ont formé les portes du château et répondu à
ceux qui frappaient qu'il n'y avait personne. Ces lettres
ont été publiées à Chambèry et le comte les a certaine-
ment connues, cependant il n'a pas remis le seigneur
Guigue et vos lettres sont restées sans effet! On craint,
attendu sa haine, qu'il ne continue à faire la sourde
oreille et qu'il ne complotequelquechose de sinistre con-
tre le seigneur président. Cela arrivera certainement si
la justice de votre Altesse n'y pourvoit.

En outre, bien que, par deux ou trois fois, vos lettres
.,aient ordonné que ses biens situés tant aux mandements

de Chambèry, de Cusy et d'Apremont qu'ailleurs, et
placés sous votre main, soient relâchés et abandonnés
pour nourrir son épouse et ses enfants. Cependant le
comte de Montmayeur les retient et les occupe. Exécu-
tant ainsi une sentence avant qu'elle ne soit prononcée,
ce qui est contraire à tout droit, la malheureuse épouse
et les cinq enfants restent sans pain, contrairement à ce
que l'humanité exige.

En conséquence, votre Altesse est humblement sup-
pliée de pourvoir : 1° sur la délivrance du seigneur pré-
sident ; 2° sur ce que des avocats lui soient donnés ; 3°

sur ce qu'il obtienne la copie des procédures ; 4° sur ce
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que ses biens soient restitués alin que l'épouse et les
pauvres enfants ne soient pas obligés de mendier. Ac-
cordez lui ces lettres et tous les moyens dont il a besoin
pour obtenir justice; veuillez casser les lettres par les-
quelles il aurait été interdit de lui porter secours, fa-
veur ou conseil ; veuillez pourvoir enfin par les moyens
sus indiqués, ou par tous autres meilleurs que votre Al-
tesse connaîtra, à ce qu'il ne soit fait tort au seigneur
président ni dans sa vie ni dans ses biens.

Amédée IX ne fut pas sourd à cette supplica-
tion. Profondément religieux, il aimait la jus-
tice et aurait voulu la voir régner dans ses états.
Ses premières lettres patentes en qualité de duc
de Savoie furent précisément celles qu'il donna
en faveur du président du Conseil résident. Elles
sont adressées au bailliet au procureurde Savoie,
aux châtelains cle Chambèry, Montmélian, Ai-
guebelle et Beaufort, etc. Après avoir, comme
dans les lettres précédentes, marqué son vif mé-
contentement de la désobéissancede Montmayeur
qui a méprisé ses ordres, il continueainsi :

C'est pourquoi, pour d'autres justes causes encore,
notamment parce que nous voulons cultiver la justice,
nous efforcer de l'augmenter et comprimer les désobéis-
sants parl'animadversion qu'ils méritent, nous vous' or-
donnons à tous comme à chacun, de vous rendre sans
délai au château d'Apremont où le suppliantest notoire-
ment détenu, pour y enjoindre aux personnes du comte
de Montmayeur, de ses officiers et de leurs complices,
si vous pouvez les atteindre, sinon par affiche aux portes
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du château, d'avoir, sous peine d'encourir notre indi-
gnation, de se rendre coupable de rébellion et de perdre
leurs fiefs, arrière-fiefsetautres biens quelconques qu'ils
tiennent de nous, à remettre sans délai et sans aucune
excuse le suppliant à vous châtelain de Chambèry, at-
tendu qu'il était d'abord détenu dans votre château et
qu'il a été livré au dit comte, pour y être placé sous
votre garde jusqu'à ce que autrement ait été jugé ou or-
donné. Et si le comte de Montmayeur et ses officiers
ferment i'oreille à ces injonctions, poursuivez-les com-
me rebelles et désobéissants, faites leurs procès et assi-
gnez-les ensuite à comparaître devant nous personnel-
lement, là où nous serons alors, pour y entendre pro-
noncer les peines qu'ils nous paraîtrontavoir encourues.

En outre intimez à tous les susdits, ainsi qu'aux juges
et commissaires, quant, au cas do la détention du sup-
pliant, d'avoir, sous les peines sus-indiquéeset sous une
peine semblable à celle qu'ils prononceraient contre le
prisonnier, à ne pas procéder plus amplement à son
égard, ni de l'atteindre en sa personne. Si vous ne
pouvez les intimer en personne, signifiez à son de trom-
pette et à haute voix qu'ils seront poursuivis, comme la
justice l'exige, et subiront en outre une peine semblable
à celle qu'ils appliqueraient au suppliant; voulant que
cette signification ait la même force que si vous aviez
parlé au comte de Montmayeur, aux juges et commis-
saires et à leurs complices eux-mêmes.

Nous ordonnons à tous nos autres officiers fidèles et
sujets médiats et immédiats investis d'une autorité quel-
conque, qu'ils obéissent à vos ordres, injonctions et man-
dats, et qu'ils vous prêtent secours, conseil et faveur
comme ànous-même.

Enfin, comme le besoin d'aliments ne souffre pas de
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retard, nous voulons et nous vous mandons de pourvoir
sans attendre aucun ordre ultérieur, de façon que,
sur les biens meubles du seigneur Guigue, placés sous
séquestre, sa veuve et ses enfants reçoivent des aliments
de manière à vivre et être alimentés commodémentsui-
vant leur état et leurs facultés.

Donné à Bourg, le 4 février 1465. Par le duc, pré-
sents les seigneurs Claude de la Balme, comte de'Mon-
trevel, Jean Michaelis, doyen de Sion, président, Jean
du Saix, seigneur de Bannens, Louis Bonivard, sei-
gneur de Greilié, Claude de Challes, maître de l'hôtel,

.
et HumbertVeluet, président de Genevois.

Contresigné : Floret.

Le neuf février, ces lettres patentes furent
mises à exécution par nobles Hugue Roffier, pro-
cureur de Savoie, et Claude du Port, vice-châte-
lain de Chambèry, qui se transportèrent à Apre-
mont. Ils trouvèrent la porte du château fermée,
comme toujours. Hugue Roffier demanda à un
paysan qui se trouvait au dedans, s'il y avait au
château le comte, le châtelain ou un autre officier.
Le paysan ayant répondu qu'il n'en savait rien, le
procureur ducal Lui ordonna d'aller annoncer qu'il
voulait leur parler au nom de l'illustrissime sei-
gneur duc. L'homme dirigea ses pas vers l'inté-
rieur du château. On l'attendait depuis plus d'une
heure lorsque arriva un autre paysan qui, inter-
rogé à son tour, déclara n'en pas savoir davantage,
étant le domestique d'un autre que Te comte de
Montmayeur. Claude du Port lui ayant demandé
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son nom, le paysan lui répondit grossièrement
(rigorose), et s'en alla. Ils frappèrentet frappè-
rent encore sans que personne leur répondit, bien
qu'ils vissent sur les créneaux et aux fenêtres des
habitations plusieurs personnes coiffées de bon-
net à devises (livrées) inconnues. Hugue Roffier
fit lire alors les patentes d'un bout à l'autre, les fit
ensuite crier et publier à son de trompette, puis
à haute voix en langue vulgaire par Jean Afri-
caine!, crïeur public de Chambèry, et enfin affi-
cher à la porte du château en présence de noble
Guillaume Bernard, Jean Meydellon, notaire,
François Chevroct et Rolet Guy, servants géné-

raux du duché.
Le même jour, samedi, jour de marché, les pa-

tentes furent encore criées, publiées et affichées

avec toutes les injonctions y contenues dans la
ville de Chambèry, et enfin une copie en fut
placée et affichée sur le tableau clu prétoire du
Conseil résident, « le tout en signe d'exécution » .
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CHAPITRE X.

Feysigny à la torture. — Les aubergistes de la Chapelle et
du Croissant au château d'Apremont. — GuillaumeRendu
intercède pour Feysigny. — Annequin le couturier et ses
ouvriers. — La robe fourrée pour le clerc Jean. — Feysi-
gny est décapité. — Ensevelissement infamant du cada-
vre. — Dégradations à la maison du président à Gharvet.

Que se passait-il donc dans ce château si bien
gardé ?

La déposition de l'avocat Antoine Massonet,
dont la visite à Apremontdoit être iWée à la fin de
décembre 1464, nous a fait connaître qu'à cette
époque trois jugements préparatoires avaient déjà
été prononcés contre Feysigny. Le dernier avait
ordonné qu'il serait soumis à la torture, malgré son
caractère de clerc, de magistrat et de chevalier.
La crainte de la prison et de la souffrance physi-
que lui avait bien, semble-t-il, arraché des aveux,
sans qu'on sachesur quoi ; mais il les avait rétrac-
tés. C'était donc à recommencer ; aussi le procès
fait ensuite à Montmayeur nous apprend-il que le
président fut torturé cruellement et sans mesure :

diciturfuisse lortus et questionatus immoderaie.
Nous ne possédons pas l'enquête à laquelle les

juges du comte procédèrent contre Feysigny. Elle
n'a pas été produite en 1465, ni plus tard, par les
défenseurs de Montmayeur ; et ni les sentences
préparatoires ni le jugement définitif ne nous sont
parvenus. Les irrégularités monstrueuses dont ces
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actes étaient entachés, telles que l'absence de tou-
te défense et de véritables juges, la nature des
réponses de Feysigny, l'inanité de l'accusation
dont on ne connaît que ce mot, crime de lèse-ma-
jesté, auraientconstitué des charges contre Mont-
mayeur et les siens. On comprend donc qu'ils ne
s'en soient pas prévalu. Cependant deux témoins
entendus dans l'information judiciaire prescrite
par Amédée IX, les hôteliers Rendu et Bertrand
nous fournissent quelques détails intéressants.

Didier Rendu, maître de l'auberge de la Cha-
pelle, rapporte que passant un jour près du châ-
teau d'Apremont, il fut appelé par Pétellact,
« l'un des serviteurs du comte, » et qu'il fut
conduit par lui et deux autres familiers vers la
prison du château où le seigneur de Feysigny
était détenu. (1) L'un des trois cita le président
à voir les témoins produits contre lui prêter ser-
ment et être interrogés. Rendu fut d'abord
amené auprès du prisonnier qui lui demanda
pourquoi il était venu et s'il avait vu sa femme et
ses enfants. Le témoin ayant répondu affirmative-
ment et donné à Feysigny de bonnes nouvelles de
ceux qui lui étaient chers, Pétellact le conduisit
àlabanche. (2)Là« ils l'interrogèrent». Ils, c'est

(1) Ad quemdam penum casiri in quo erat detentus;
c'est-à-dire vers un cellier converti en prison.

(2) La banche, le greffe. 11 n'y a pas longtemps qu'exis-
tait encore à Chambèry l'hôtel de la Grand'Banche, situé
en face des banches, ou bureaux des greffes du Sénat do
Savoie.
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Pétellact, que l'aubergiste appelle un serviteur du
comte, ou bien Pavit, le greffier delachâtellenie.
L'absence de véritables juges est donc certaine.
On se borna à demander au témoin s'il avait su
qu'une expédition eût été complotée chez le pré-
sident, par lui ou par Jean d'Entremont et leurs
complices, pour s'emparerpar escalade du château
d'Apremont. Il répondit négativement; on lui
servit à boire et il se retira.

Guillaume Bertrand, l'aubergiste du Croissant,
était sans doute l'hôtelier ordinaire à Chambèry
du comte de Montmayeur. Un jour de janvier
1465, il se rendit à Apremont pour y réclamer
trente-trois florins que le comte lui devait. Ayant
été introduit auprès du seigneur « il lui fit la révé-
rence », et Montmayeur l'envoya goûter(l) dans
la salle du château. Bertrand demanda ensuite ses
trente-trois florins ; le comte les lui paya partie
en monnaie, partie en livraison de vin. (2) Dans
la conversation, l'hôtelier, sans doute un peu fami-
lier avec son client, prit la liberté d'intercéder en
faveur de Feysigny :

— Pour l'amour de Dieu, dit-il au comte, par
pitié, vous devriez pardonner au seigneur Gui-
gue (3). Vous le verrez, un bon arrangement in-
terviendra ensuite.

(1) Littéralement : il l'envoyafaire mèrende (nierendarej.
Locution encore usitée dans le patois de Thèmes en Savoie.

(2) Apremont produit un vin rouge de qualité supérieure.
(3)... QuodBei ainore, intuitupiclatis, dominum Gtdgo-

nein haberet recommissum.
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Montmayeur répondit qu'il n'agissait pas seule-
ment pour lui-même, mais afin que les paysans,
ses sujets, ne le méprisassent pas.j

— Je m'en rapporte cependant, dit-il, aux juges
et commissaires qui ont l'affaire en mains.

Le 9 février, l'ordre formel et péremptoire du
nouveau duc de remettre le présidentde Feysigny
au châtelain de Chambèry avait, on l'a vu, été
notifié à Montmayeur et avec un véritable luxe de
formalités. Tout le moude connaissait cet ordre,
et lui mieux que personne. Ne voulant pas y
obéir, ou cherchant à se procurer un moyen de dé-
fense pour l'avenir, il feignit de l'ignorer, et vo-
yant que la situation ne pourrait pas se prolonger,
il résolut de presser les choses. Faute de juges
véritables (1), il investit lui-même de ce caractère

(1) Les auteurs qui ont écrit avant nous, MM. Cibrario,
Ménabréa, Chapperon etc.. trompés par la supplique où les
amis de Feysigny interpellentJacques Monon, Passin, Scalie
et des Comtes en qualité de commissaires du procès, ont in-
diqué ces quatre personnages comme les auteurs de la sen-
tence prononcée contre le président. Mais nous savons que
Jacques Monon avait décliné toute participation dès la fin
de décembre ; quand à Nicod de Passin, Etienne Scalie
(et non Calis) et Etienne des Comtes, il semble bien qu'ils
n'ont pas pénétré au château d'Apremont à l'occasion de
l'affaire. Bien pius, le 25 janvier 1465, à Lyon, Passin,
Scalie et des Comtes signent au bas des lettres patentes du
duc Louis, ordonnant la remise d'Aynard d'Entremont au
châtelain du Bourget (Doc. XXVII) et, le 14 février, Scalie et
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Pétellactet Pavit et comme ils n'avaient aucun di-
plôme et n'étaient pas assez lettrés pour formuler
une sentence en latin, ou parce que, à l'exemple
d'Antoine Massonet, ils n'osaient pas prendre la
responsabilité personnelle d'une condamnation
telle que Montmayeur l'exigeait, le comte dut
aviser à leur donner un chef. N'ayant trouvé per-
sonne dans les Etats de Savoie il se procura un
clerc dauphinois

,
âgé d'environ trente ans, qui

ne nous est connu que sous le prénom de Jean.
Depuis quelques jours, en prévision de l'événe-

ment auquel Pétellact, Pavit et l'étranger devaient
participer, Montmayeur leur avait commandédes
robes chez son tailleur de Chambèry, maître
Eynequin Angel (1). Le comte montraitainsi qu'il
tenait à ce que les choses se fissent avec décence.
Bientôt le tailleur en voya son ouvrier G ufîon
prendre mesure à trois des gens du château.
L'attention de l'ouvrier fut surtout attirée sur un
certain clerc qu'on appelait Jean et qui était vêtu
« d'une misérable robe trop courte ne valant pas,

des Comtes contresignentàBourg l'ordonnance d'Amédée IX
contre Montmayeur, du Pont, d'Escheraine, de Cerisier,
Pétellact et Pavit (Doc. XLI1).

(1) Ou simplement « maistre Eynequin le cousturier » ; ce
Flamand était déjà maître tailleur à Chambèry en 1445
(Mémoires de la Soc. Sav. d'histoire, XII, p. 71.)

En ce temps des hennins et des souliers à la poulaine,
tous les hommes graves inortaiont une robe. La robe longue,
fourrée do gris, était indispensable à un juge.
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à son idée, plus de huit gros » (1). Montmayeur
recommanda à Guffon de servir le clerc immédia-
tement et avant tout autre travail (S). Deux jours
après il envoya réclamer la robe par un domestique
et maître Eynequin la fit porter au château par un
autre de ses ouvriers, Jean Tévenod, d'Ansigny,
au mandement de Rumilly.

Tévenod fut témoin de la mort clu président ;
sa déposition doit être rapportée en entier et en
suivant d'aussi près que possible le texte latin (3).

— La veille du jour où fut décapité le seigneur
Guigue de Feysigny,j'allai, dit le témoin, sur l'or-
dre de mon maître coucherau château d'Apremont
portant une robe de maison fourrée de gris, ap-
pelée ambonille (4), destinée à l'homme qui jugea
le président et prononça la sentence.

« Le lendemain, de matin, je fus appelé par le
• maître d'hôtel clu seigneur de Montmayeur, et, en

sa présence et celle de plusieurs autres, je revêtis
de la robe que j'avais apportée un certain clerc,
appelé Jean, âgé d'environ trente ans, habillé

(1) Comme nous dirions ne valant pas quatre sous.
(2) On remarquera comme le comte de Montmayeur qui

refuse sa porte aux syndics et aux gens de loi, s'entretient
volontiers avec les xoersonnes de condition inférieure, l'au-
bergiste Bertrand, le domestique Mussel (clép. de Bertrand),
Guifflon.

(3) Voir la déposition en latin au document XLIX.
(4) Ambonilla; le mot ne se trouve pas dans le diction-

naire de Ducange, robe de chambre?
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d'une méchante robe de drap noir finissant sur
les genoux, la nouvelle tombant au contraire sur
les souliers. Quand il l'eut mise, il se rendit avec
divers autres à la curie du château où se trou-
vaient déjà plusieurs paysans porteurs d'armes
de diverses sortes.

« Alors « ce tel » à qui j'avais mis la robe,
s'assit sur un escabeau, avec d'autres dont je ne
sais pas les noms parce que jusqu'alors je n'étais
jamais venu au château ; il prononça une sen-
tence contre le seigneur de Feysigny, là présent,
assis sur un escabeau, devant ceux qui jugeaient,
vêtu d'une longue robe noire allant jusqu'à terre.

« Après la prononciation de la sentence, je vis
un bourreau, dont j'ignore le nom, qui décapita
le président ; je vis aussi une caisse toute prépa-
rée entre quatre torches, où l'on plaça le corps
du décapité; de là, je l'ai entendu dire, il fut
transporté à l'église de Saint-Pierre-cl'Apremont
et inhumé (1).

« Je ne connaissais pas jusqu'alors le seigneur
de Feysigny ; je fus stupéfait de l'événement.

« Je pense bien que tout a eu lieu par ordre
du comte de Montmayeur puisqu'il a envoyé la
veille un domestique réclamer la robe et que c'est
son maître d'hôtel qui m'a commandé de la pas-
ser à celui qui a porté la sentence. Je n'ai cepen-

(1) On verraplus loin que Feysigny fut enterré en dehors
du cimetière.
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dant pas vu le comte et la comtesse de Mont-
mayeur. »

I

D'autres témoins, paysans de Saint-Baldoph ou
d'Apremont, racontent qu'ils avaient été convo-
qués, chacun à son domicile, pour se rendre au
château le mercredi (13 février) afin de faire le
guet. Quelques-uns assistèrent aussi à la décapi-
tation; ils virent le bourreau placer la tète du
président entre ses jambes dans la caisse; et, cé-
dant aux menaces de Richard du Pont, durent
porter le cadavre entre les quatre torches, jus-
qu'auprès du cimetière d'Apremont, sans prêtre
pour l'accompagner. Ils virent le président ense-
veli

, non dans le cimetière, mais en dehors,
dans le lieu réservé à ceux qui n'ont pas reçu le
baptême, enterré « comme un chien » suivant la
violente expression des amis de Feysigny et des
magistrats appelés plus tard à juger Montmayeur.

Jean Tévenod, l'ouvrier tailleur, s'était échappé
dès qu'il l'avait pu, n'en pouvant croire ses yeux.
Quel émoi dans Chambèry lorsque, à la porte
de la ville, chez son maître Eynequin,et bientôt
à tous les passants, aux syndics, aux magistrats
accourus dans la boutique du couturier, il raconta
l'horrible scène dont deux heures auparavant il
avait été le témoin épouvanté !

La haine impitoyable d'un seigneur orgueilleux
ne s'était pas arrêtée devant ce forfait manifeste
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de faire juger le juge suprême du pays par un
clerc de trente ans, sans nom. acheté à l'étran-
ger, ayant pour toute investiture une robe four-
rée posée sur ses épaules par un artisan ; de le
faire tuer sans avocat, sans défense, sans un re-
ligieux pour l'assister (1). L'horreur fut à son
comble quand bientôt l'on apprit encore que le
corps du grand Juge de Savoie, de celui dont les
funérailles auraient dû être célébrées au son des
cloches des paroisses et des couvents, avec le cor-
tège des docteurs, clés magistrats et des cheva-
liers, avait été transporté ignominieusement par
des paysans courant, suant de peur, sous la con-
duite des meurtriers et enfoui comme celui d'un
malfaiteur !

Si Montmayeur et Louise de La Chambre ne
furent pas présents à la décapitation, ils n'étaient
pas loin ; ils entendirent la prononciation de la
sentence dictée par eux la veille ; ils entendirent
le président se lever de son siège de bois, placer
sans mot dire sa tête sur le billot,... la tête sauter
sous la hache du charpentier que la faveur du
maître avait choisi pour bourreau.

Montmayeur que huit mois de souffrances clu

(1) Aucun témoin ne signale l'absence de prêtre, nous
l'induisons clu silence de Jean Tévenod à cet égard et du
genre de sépulture ordonné par Montmayeur. Il est possi-
ble que l'excommunication, ipso jure, que redoutait Antoine
Massonnet et dont une des x>ièces indique Montmayeur com-
me frappé, eût éloigné tout ecclésiastique du château.

10
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prisonnier, huit mois de prières et de pleurs d'une
épouse et de cinq jeunes enfants n'avaient pas
apitoyé, qui avait craint que sa proie lui fût ravie,
dut éprouver une joie bien vive en posant les pieds
sur la dalle ensanglantée de sa curie, en regardant
la face blémie de Feysigny, ses yeux qui ne pou-
vaient plus le braver, son sang s'étalant sur la
robe noire du clerc et du magistrat. Cette'fois il
était vengé.

Pourtant ! Comment Montmayeur ne comprit-
il pas que lui, seigneur, foulait aux pieds les droits
incontestables de ses propres seigneurs les ducs
Louis et Amédée ?

Le président avait obéi à des ordres précis ; il
était gardé par « la parole de prince » de Louis
et d'Anne, il était réclamé par le nouveau duc
Amédée IX. Peu importe au haineux baron. Fey-
signy avait posé une échelle contre les murs clu
château d'Apremont ; sa vie seule, désormais,
peut payer une telle injure. En tranchant la tête
à son ennemi, Montmayeur soufflette les souve-
rains qui l'ont fait attaquer. Son triomphe en est
plus grand, car de la sorte il se venge aussi de la
duchesse qui « l'avait trahi mauvaisement et faus-
sement ! »

Ce n'est pas tout. Les rumeurs qui s'élèvent
de Chambèry, les plaintes des magistrats deman-
danKjustice au duc de Savoie, n'émeuvent ni
n'épouvantent le comte. Il faut encore à sa ven-
gence un signe extérieur. S'il n'a pas osé ficher au
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sommet d'une pique, plantée sur le rempart d'A-
premont, la tête de Feysigny, cette mode orien-
tale commençant à disparaître de nos pays, il est
une autre coutume qu'il n'oubliera pas.

Deux jours après le meurtre, la bande ordinaire
dirigée par le châtelain Richard du Pont, Aymon
Pavit et Jean Rabit, mistral d'Apremont, réquisi-
tionnne les paysans du lieu, et, de grand matin,
avant l'aube, se rend à Charvet à la maison de
Feysigny. Pénétrant dans la cour par la grande
porte cintrée surmontée de l'écu aux trois étoiles,
tous gravissent rapidement l'escalier à balustres
de bois, envahissent les combles, percent, scient,
abattent à coups de hache les pièces maîtresses de
la charpente, et le toit s'écroule avec fracas dans
la cour et sur le chemin.
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CHAPITRE XI

Ordre péremptoire de remettre Aynard d'Entremont. —
Montmayeur cité devant le Conseil ducal. — Demande do
délai en sa faveur par André de Dovres. — Réquisitoire
du Procureur général contre Montmayeur. — Supplique
de la dame de Feysigny demandant justice. — Nomina-
tion de commissaires. — L'enquête. — Fuite de Mont-
mayeur à l'armée de Louis XI. — Il envoie sa procura-
tion. — Condamnation de Montmayeur à l'amende et
confiscation de ses fiefs. — Appel au duc et retour en Sa-
voie. — Nomination de nouveaux commissaires. — Mort
d'AmédéeIX.— Montmayeur prête hommage à la régente,
Yolande de France. — Nouveaux commissaires à son
procès. — Annulation en 1473 de la sentencede 1465 pour
irrégularités de procédure. — Reprise du procès en 1486.

— Réquisitoire du procureur fiscal André de Dovres. —
Montmayeur à Villard-Sallet. — Nouvelle sentence de
confiscation. •— Mort de Montmayeur.

Le sort d'Aynard d'Entremont fut moins tra-
gique.

Le' nouveau duc ayant appris que ses ordres
concernant Aynard n'avaient pas été exécutés
par Montmayeur, « ce dont il ne peut trop s'é-
tonner », mande une troisième fois au comte, à
Humbert d'Escheraine, Richarddu Pont, Antoine
Pétellact, Aymon Pavit et tous autres, de livrer
le prisonnier au châtelain du Bourget. Le 18
février, le châtelain de Chambèry et Guillaume
Bouvard, gérant de la chàtellenie du Bourget,
se rendent à Apremont pour y exécuter les der-
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nières patentes. Cette fois, Guigue de Mont-
mayeur leur fait ouvrir la porte et les conduit
au château supérieur où apparaissent de nou-
veaux personnages, noble Pierre de Baude, vice-
gérant de la châtellenie, et Jean Rubit, mistral
d'Apremont. Là, en l'absence du comte et de
ses suppôts, qui avaient passé en France (1),
Guigue amène Aynard et offre de le remettre.
Les officiers ducaux refusent, par respect pour la
procédure ! Aynard a été pris au Bourget, il doit
y être ramené et restitué par ceux-là mêmes qui
l'ont enlevé (Document XLI).

Jaloux de plaire à la nouvelle duchesse, le juge
et le châtelain du Bourget intentent sans retard
un procès à Montmayeur qui, cité à comparaître
le 23 février devant le conseil ducal à Bourg pour
répondre du rapt d'Aynard d'Entremont, ne se
présente pas. André de Dovres, l'un des manda-
taires clu comte dans la procuration clu 12 avril
1462, comparaît disant avoir reçu une lettre de
la dame de Montmayeur qui le charge d'excuser
le comte et ses officiers et de demander un nou-
veau délai. Faute par lui de pouvoir montrer un
mandat régulier sa requête est rejetée. Le Con-
seil jugeant, more majorum, condamne Mont-
mayeur aux peines pécuniaires réclamées contre
lui, notamment à la confiscation de ses fiefs et

(1) Apremont est à. 7 ou 8 kilomètres de la frontière dau-
phinoise.
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arrière-fiefs. Quant à la peine encourue pour ré-
bellion, et à la punition corporelle, il n'ose rien
statuer,- mais réserve au duc leur prononciation.

Aussitôt, André de Dovres se pourvoit « avec
respect et humilité » contre la sentence, en sup-
pliant à haute voix le renvoi du procès devant le
duc Amédée (1). On lui accorde un délai et l'affaire
est fixée au 16 mars suivant (Document XLIII).

Là s'arrêtent nos renseignements en ce qui con-
cerne Aynard d'Entremont (2). Il fut sans doute
rendu bientôt à la liberté et dut se trouver heu-
reux d'en être quitte pour la peur.

En même tempsque Montmayeur était poursuivi
à raison de la capture d'Aynard d'Entremont, le
procureur fiscal général de Savoie et le procureur
fiscal de la duchesse pour la châtellenie clu Bour-
get, adressentau duc une remontrancepourqu'une
information soit dirigée contreMontmayeuret ses

(1) On ne pouvait pas appeler des sentences rendues par
les deux conseils ; il fallait se pourvoir contre elles par voie
de supplication au due. S'il s'agissait d'une sentence inter-
locutoire, on devait supplier par écrit et déduire ses griefs
dans un délai de six mois. Si la sentence était définitive, il
suffisait de dire à haute voix : Supplico, je supplie. (Statala
vêlera Sabaudie, liber secundus, cap. 145 et 140.)

(2) La famille Jayet de Iiilcrmonlibus existait au Bour-
get depuis longtemps ; en 1391, un Pierre Jaieti de lnler-
monlibus, du Bourget, vendait de la chaux aux syndics de
Chambèry (Comptes de 1390-1391). Un Pierre d'Entremont
est syndic de Chambèry en 1391.
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complices, à raison du crime du 13 février. Ils
rappellent la violente arrestation du président, le
procès suivi contre lui par Pétellact et Pavit, sans
l'assistanced'aucun juge ou docteur, à la demande
de Montmayeur et à l'instigation de Nicod de
Passin, ses ennemismortels,— lesordresquele duc
a donnés pour que le président fût remis au châte-
lain de Chambèry jusqu'à ce que le conseileût exa-
miné le procès, avec interdictionde procéder à au-
cun acte d'exécution tant que cetexamen n'aurait
paseu lieu,—lemépris opposé parMontmayeuraux
ordres ducaux, — enfin la décapitation et la sépul-
ture infamante de Feysigny, alors qu'il n'avait pas
été arrêté à l'occasion de quelque délit commis dans
le mandement d'Apremont, mais seulement parce
qu'on disaitqu'il avait, hors de cemandement,com-
mis quelques actes se rapportantau crime de lèse-
majesté (1) dont la répression ne pouvait en au-
cune manière appartenir à Montmayeuret à ses
officiers.

Aprèsavoir rappelé aussi lesfaitsrelatifsàAynarcl

d'Entremont,ils reprochent à Montmayeursa déso-
béissance « alors que les grands doivent d'autant
plus obéir à leur seigneur qu'il les a plus élevés en
dignité, et l'ingratitude qu'il montre en parais-

sant vouloir décliner la juridictionde la Maison

(1) ... sedsolum quia dieebaturcommisisse quedam delicta
extra dictum mandamentum(Asperimontis) crimen lèse ma-
jestatis concernentia (Document XLVj.
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de Savoie, qui a comblé ses ancêtres et lui-même
de tant de terres et de châteaux ».

Us concluent en conséquence à ce qu'il soit pro-
cédé à uneinformation sur les crimes commis, leurs
témoins et leurs auteurs, et préalablementâ ce que
lecadavreduprésidentsoitexhumé afin « qu'il cons-
te indubitablement de son homicide »; — qu'une
enquête soit ouverte aussi sur les faits qui se sont
passés au Bourget, avec pouvoir de contraindre les
accusés à répondre, de les arrêter et de saisir leurs
biens. Et « comme Antoine Pétellact, Aymon Pa-
vit, Humbertd'Escheraine qui est fils de famille, et
les autres complices sont, pour le plus grand nom-
bre, suspects de vouloir s'enfuir ou de se cacher, le
procureur général prie, afin que la justice ne soit
pas jouée, de les faire arrêter et détenir jusqu'à,ce
que cette justice leur soit administrée. »

A ce réquisitoireétait jointe une supplique de la
dame de Feysigny et de ses parents, rédigée par
un avocat qui, malheureusement, y étale une éru-
dition facile, tout à fait hors de propos suivant le
goût moderne, mais qui a été de mode dans tous
les plaidoyers ou jactums jusqu'à la Révolution
française.

« Excellentissimeprince, y lit-on, écoutez aoee clé-
mence la voix désolée des suppliants j que vos oreilles
s'ouvrent à leurs prières ; »

A leur tour ils rappellent les méfaits de Montmayeur,
la démarche de la dame de Feysigny auprès de lui, « qui
eût ému même le coeur d'un infidèle, et qui a été repous-
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sée avec la raillerie et la menace », le refus de toute
communication et de toute défense, le privilège de cléri-
cature méprisé ainsi que les ordres réitérés du prince, le
procèsinstruit contrele président par dèshommesréputés
faussaires, déjà punis pour faux [Document XLVI),
suiviclandestinement,sans copie de l'information remise
à l'inculpé, sans défenseurs, en tout cas tout-à-fait
incompétemment puisque, ayant toujours dit."que Feysi-
gny était détenu pour crime de lèse-majesté Montmayeur
et ses juges ne pouvaient connaître du fait.

Ils terminent ainsi :

(( Malgré cela le comtede Montmayeura fait décapiter
le président de Feysigny et livrer son corps à une sépul-
ture infâme, contre Dieu, contre la justice, l'équité,
l'honnêteté, contre l'essence de cet ordre du Collier si
grand et si pieux qu'il portait au cou ; contre l'Egfise
puisqu'ii était clerc, contre la chevalerie puisqu'il était
chevalier, contre vous, prince, puisqu'il était votre
officier, contre l'honneur du doctorat puisqu'il était
docteur, contre la pureté de cet ordre qu'il portait, ordre
si excellent que l'homme qui en est décoré doit être
exempt de toute tache et de tout vice. »

— ... Montmayeur ne pouvait poursuivre un clerc et
un chevalier, ... il est excommunié ; etc.

« Rappelez-vous, illustre prince, que l'excommunié
est semblable au banni ; il est hors de la communion des
fidèles. Comment donc Montmayeurexcommunié, sem-
blable au banni et au déporté, peut-il porter les insignes
du chevalier et surtout votre ordre du Collier ?

x« Vous comprenez assez, excellentprince, avec quelle
justice le comte et ses officiers ont .procédé à toutes ces
insolences et à ces cruautés qu'il a la prétention d'cffaceL,
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par le paiement de dix mille écus !.,. affirmant ainsi, ex-
cellent prince que votre noble souveraineté serait corrup-
tible, ce qui est contraire à la vérité !

« La veuve du seigneur de Feysigny, ses enfants, ses
parents et ses alliés supplient votre haute domination de
leur accorder droit et justice, s'écriant comme le Psal-
miste (1) et d'une voix suppliante, « si vous supportez
ces tourments et ces cruautés, seigneur, seigneur, qui
nous soutiendra? »

Cette supplique, où l'on affirme que les gens qui
ont condamné le président avaient la réputation
d'être des faussaires et où le duc est mis en gar-
de contre la prétention de Montmayeur de se ra-
cheter, lui et les siens, en payant dix mille écus,
fut sans doute présentée à Amédée IX lui-même
lorsqu'il eut quitté la Bresse et se fut fixé à
Chambèry. Il l'accueillit favorablement, et le 15

mars, après avoir entendu le rapport de l'affaire
en son Conseil, considérant que les commissaires
nommés précédemment, Dom Burgie, Thomas
Rossier, le procureur de Bresse, etc., étaient oc-
cupés à d'autres affaires, il en désigna de nou-
veaux : Simon de Pingon, procureur fiscal de
Piémont, Etienno Vanellat, procureur fiscal de
Bugey, et Pierre de Brolio, auxquels il ordonna
de procéder sans délai à une information som-
maire sur les crimes, énoncés dans la remontrance
et dans la supplique, « crimes qu'il ne veut pas

(1) Imité du Psaume 129
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laisser impunis, mais frapper du glaive de la
justice, de façon à donner à tous un exemple
terrible (1). »

Dès le lendemain, 16 mars, les commissaires,
qui se sont établis à Chambèry à l'auberge de
Saint-André, entendent les divers témoins dont
nous avons analysé ou reproduit les témoignages.
Le 20 mars, ils se rendent à Charvet afin de
constater les dégâts faits à la maison de Feysi-
gny, et le 24 ils terminent l'instruction par l'au-
dition d'Antoine Massonnet.

L'interrogatoire des inculpés, à commencerpar
Montmayeur, ne put avoir lieu. Le comte avait
prudemment pris la fuite, sans doute avec tous
ses officiers et ses agents les plus compromis.
Quant au juge intrus, le clerc Jean, il lui avait
suffi de regagner rapidement le Dauphiné, avec
sa robe fourrée et son salaire, pour être h l'abri
de toute poursuite, et, dès ce moment, il n'est
plus question de lui.

Louis XI commençait alors à se débattre con-
tre la Ligue du Bien public ; il avait réclamé
l'alliance et le secours de son beau-frère et de sa
soeur, Amédée IX et Yolande, et ceux-ci avaient

(1) Formule de style, ainsi que celle par laquelle le duc
déclarait déroger d'avanue à tous ordres contraires qu'il
pourrait donner par inadvertance, ou à la suite d'importu-
nitès. (Voir SARACENO, Due anni diregno di Lodooico,
duca di Saooia, dans Cariosità, 1870 (p. 520 et 547).
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convoqué les Trois-Etats à Chambèry pour le 25
mars (1). Le duc et la duchesse,, avec les jeu-
nes nobles, sous la direction cependant du vieux
maréchal de Savoie. Jean de Seyssel, voulaient
que l'on suivît le parti de Louis XI ; les autres,
ainsi que les villes, irrités de la duplicité et de
la dureté du roi de France, surtout de la détention
prolongée de Philippe de Bresse, penchaient pour
le duc de Bourgogne de qui la Savoie n'avait
jamais eu qu'à se louer. Le parti de Louis XI
l'emporta cependant.

Le roi était alors en Berry avec une armée
dont il envoya une partie dans le Beaujolais
combattre le sire de Beaujeu à Anse et à Ville-
franche. La Chronique latine, qui donne à ce su-
jet des renseignementsassez détaillés (2), rapporte
que le 8 juin 1465, Aymon, comte de la Cham-
bre, le seigneur d'Entremont et Claude d'Aix,
auxquels se joignit bientôt le seigneur de Mio-
lans, partirent de Lyon pour se rendre à Saint-
Pourçain, auprès de Louis XI, mais que Jacques
cle Montmayeur les avait précédés depuis long-
temps avec une troupe d'hommes fortement ar-
més (3). Il faut clone croire qu'aussitôt après le

(1) Voir à ce sujet B. DE SAINT-PIERRE, Comitiorum pars
altéra, dans M. H. P., Appendice, p. 303.

(2) MON. HISÏ. PATIUVE; Scriptorum I, col. 637.
(3). Ibid. «•... Quos omnes (nobiles Sabaudie) longe pre-

cessorat spectabilis dominus Iacobus, cornes Montismaioris
cum vulgariis, colubrinis et armensionibus i'ortissimis ad
arma ».
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meurtre de Feysigny et la destruction de sa mai-
son, le comte-de Montmayeur s'était enfui en
France avec ses officiers et ses serviteurs. Entouré
de ses hommes d'armes, au milieu de l'armée
française, il était en pleine sécurité à l'abri du
ressentiment des amis de Feysigny, comme de la
justice d'Amédée IX. Le roi ayant traité avec le
sire de Beaujeu et levé le siège de Villefranche,
ses troupes le rejoignirent en Berry et en Auver-
gne. Montmayeur les y suivit, car le 29 juin il
était à Aigueperse (1), probablement auprès du
roi qui s'y trouvait le 21 et le 30 juin (2).

Louis XI, qui, en 1462, avait intercédé pour
lui auprès du duc de Savoie et fait rapporter la
sentence de 1461 (Document X), aurait pu le
protéger efficacement aussi en 1465 s'il en avait
eu besoin.

Il est fort vraisemblable que Montmayeur sui-
vit l'armée française vers Paris et qu'il fit partie
de la troupe d'élite composée principalement de
Savoisiens et de Dauphinois, qui, le'16 juillet
1465, empêcha la douteuse bataille'de Montlhéry
de se changer en désastre pour Louis XI (3).

(1). Aigueperse, dans l'arrondissement de Riom.
(2). COMINES, II, p. 24 et 25. — CHAZAUD : La Ligue du

Bien public en Bourbonnais,p. 60 et 160.
(3) Un autre Savoyard, Guillaume Fichet, alors recteur de

la Sorbonne,futmoinsfavorableauroi. LouisXI, ayant voulu
faire enrôler dans ses troupes les étudiantsde l'Université de
Paris, Fichet s'y opposaavec tant de vigueur que le roi « fut



159

Montmayeur avait [DU s'arrêter quelques jours
à Aigueperse ; le 29 juin, il en profita pour don-
ner mandat à Aymon d'Arvillard, Aymon de
Beaumont, Guigue et Humbert de Montmayeur
et Thomas Grangier (1), de se présenter devant
le conseil ducal afin d'y proposer ses excuses de
n'avoir pas obéi aux citations, qu'il disait n'avoir
pu recevoir, et de^demander sa réintégration dans
ses biens saisis par le fisc (Document L). Cet
appel fut admis par le duc de Savoie qui., par
patentes données à Carignan le 17 mai 1468 (2),

nomma pour étudier l'affaire huit commissaires,
« éminents docteurs ». Mais par suite de l'éloigne-
ment réciproque de leurs diverses résidences, et
à raison de la mort de Vifîrecl Alluesii, l'un
d'eux, ils ne purent jamais se réunir tous (3).

obligé de céder au temps >. Quelques années après, il força
Guillaume à sortir du royaume. (DUCLOS, Hist. de Louis
XI, Paris, 1745,1, p. 413.)

(1) « 1465, penultima junii .lacobus cornes mittit proeura-
torium datum.apud Aquas Persas. quo se excusât noruposse
comparere quod esset in sorvicio Serenissimi Francorum
régis personaliter, et tamen petebat per procuratores Aymo-
nem de Altovilario, Aymonem de Bcllomonte, Guigonem ex
Humbertum de Montemaiori, Thomam Grangier et quemli-
bet in solidumad petendum se reintegrariet investiri de novo
de suis feudis ad ducem Sabaudie ». (Extrait du Zibaldone
de Philibert de Pingon ; Archives d'Etat à Turin, Storia
délia Real Casa, 2" eateg. Storie generali, mazzo A", n° 3.)

(2) Indication donnée dans le document LV.
(3) Document LUI.



160

Profitant du sursis que l'admission de son appel
impliquait, le comte de Montmayeur revint en
Savoie, accompagnant peut-être Philippe de
Bresse, sorti le 19 mars 1466 de sajprison de Lo-
ches et qu'Amédée IX nomma bientôt lieutenant-
général des Etats. Quoiqu'il en soit, Montmayeur
se trouvait le 6 avril 1466 dans son château d'A-
premont. Là, en présence de deux notaires, en-
touré de quelques prêtres, et des nobles Humbert,
Jacques et Claude de Montmayeur, Claude Pal-
luel, et du greffier ou notaire Aymon Pavit, ses
complices dans l'attentat de l'année précédente,
il transige avec D. Jean Aragon, curé des Mar-
ches, au sujet clu dommage causé à cette cure par
la fondation qu'en 1458, il avait faite à Myans
d'un couvent de Frères Mineurs de l'Obser-
vance (Document L).

Cependant, si son appel de la sentence du 2'3
février 1465 avait été reçu, et si le duc de Savoie
n'avait pas prononcécontre lui la peine corporelle
que le Conseil ducal avait alors réservée au sou-
verain, la condamnation elle-même n'avait pas
été annulée et le procès n'était pas jugé au fond.
Il semble même qu'Antelme de Miolans avait pris
possession du château de "Villarcl-Sallet vers le
16 mars 1468, car ce jour-là il s'y trouve en nom-
breuse assistance et y délègue à Humbert d'Es-
cheraine la lieutenance des fonctions de bailli de
Savoie et châtelain de Montmélian (Doc. LI).
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Cette situation gênait Montmayeur. La mort
d'Amédée IX, survenue le 30 mars 1472, et les
compétitions entre la duchesse Yolande et ses
beaux-frères au sujet de la régence du jeune duc
Philibert, lui parurent une occasion favorable
pour obtenir la mise à néant du procès. Il passa
donc en Piémont, et, dès le 5 avril, on le trouve
dans le Conseil ducal. Ce jour-là, il signe, après le
chancelier de Savoie, Humbert Chevrier (1), le
maréchal G. de Seyssel et le seigneur de Lévis,
aux lettres-patentes par lesquelles la régente fait
droit à quelques demandes des Etats généraux de
Piémont (2).

Le 21 mai suivant, le maréchal de Cominges,
gouverneur clu Dauphiné, et Philippe de Bresse
envoyés par Louis XI arrivent à Verceil auprès
d'Yolande sous le prétexte de la protéger (2).
Désormais, et sans avoir besoin comme en 1462
de lettres de recommandation du roi de France,
Montmayeur ne rencontre plus d'opposition à ses
desseins. Le 9 juin, par deux actes distincts, il
prête à Yolande le serment de fidélité-lige et

(1) Humbert Chevrier mourut en Piémont, au mois de
mai 1473, peut-être même à la fin d'avril, nous ne dirons
pas de la peur de s'être trouvé en présence du comte de
Montmayeur, mais l'on peut tenir pour certainqu'il ne dut
pas être satisfait de la rencontre. Il fut enseveli à Turin, en
mai (Chronique de Yolande, ~p. 99).

(2) DE SAINT-PIERRE, Comiliorum pars prior, col. 366.
11
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s'engage à ne contracter aucune ligue avec ses
ennemis (1). Le 26, toujours à Verceil, il assiste à
la confirmation par la régente des franchises de
Chambèry (2). j

Le 6 juillet (1472), il obtientdes lettres patentes
désignant de nouveaux commissaires au procès en-
tre le fisc ducal et lui. Ce sont Pierre de Saint-
Michel, président (de Savoie), Antoine Champion,
Christophe de Nycelles, Guillaume Cacia, Jacobin
de Saint-Georges, Pierre de Agaciis, Alfafranc<ie
Advocatis et Alleran de Provana, tous docteurs es
droits. Ils devaient examiner l'affaire sommaire-
ment

,
et, tout en pouvant exécuter à deux ou à

trois quelques actes d'instruction, ils ne devaient
prononcerde sentence, même simplement interlo-
cutoire, qu'à l'unanimité (Document LIV).

Il était difficiled'arriver à un tel résultat ; aussi,
le 2 septembre 1473, dans de nouvelles lettres
adressées à Pierre de Saint-Michel, devenu chan-
celier de Savoie, et aux autres commissaires, la
duchessse, après de nombreux actes de procédure

(1) Voir ELIA COLOMBO, lolanda duchessa di Savoia,
dans Misccllanea di Storia iialiana, XXXI, p. 78. La
duchesse était alors enceinte d'un fils qui, né le 6 septem-
bre 1472, reçut à son baptême, le 27 du même mois, les
prénoms de Claude-Galèas, et mourut le 7 décembre suivant.

(2) M. Chapperon, loc. cit. p. 259, note, place ce fait au
1" septembre. La charte originale aux archives municipales
A. A. 19, porte cependant: DatumVercellis die vicesima
sexia mensis Julii.
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(Document LVI), les autorise à juger au nombre
de six le procès du magnifique seigneur de Mont-
mayeur, son cousin (1). Le comte était en ce mo-
ment représenté par égrège François Truchet et,
chose piquante, avait pour adversaire André de
Dovres, son mandataire dévoué de 1465. Truchet
réclame de nouveau l'annulation de la sentence du
23 février1465,parcequ'elle aurait été l'oeuvre d'un
Conseil ducal non encore régulièrement constitué.
Alors (6 septembre 1473) les commissaires, au
nombre de sept, « après avoir invoqué le nom de
Jésus et de la glorieuse Vierge, ne penchant ni à
droitenià gauche, mais procédantavec une balance
égale, ayant sous les yeux le nom de Dieu de qui
tout jugement provient, s'étant enfin munis du
signe de la croix », rendent l'ordonnance suivante :

et Comme le fisc n'a pas prouvé que le rescrit obtenu
du prince par le comte de Montmayeur soit subreptice

ou obreptice, qu'en tout cas, eu égard à la nullité évidente
proposée par le comte contre la sentence prononcée, le
prince n'aurait pas manqué d'accorderce rescrit. Attendu
les autres considérations résultant du droit et des aetes
du procès, nous nous déclarons d'abordjuges compétents ;

et, au fond, comme nous n'avons rencontré aucune cause
suffisammentlégitime pour laquelle le comte ait pu être
condamné à l'amende, attendu qu'il ne résulte pas des
actes qu'il dût être considéré comme vraiment contumax,
que cette contumace ne pouvant pas être prononcée, fa

(1) Les princes qualifiaient ainsi les grands personnages et
les chevaliers de l'Ordre.
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sentence est nulle, et qu'en conséquenceelle ne peut être
réformée par nous (1), nous prononçons donc la nuflité
de la sentence, déclarant non admissibles les articula-
tions proposées par le fisc en premier et en second lieu
et les rejetant ; réservons toutefois au fisc ducat le droit
de procéder contre le comte de Montmayeur à raison des
excès énoncés par l'avocat et les procureurs fiscaux, s'ils
le jugent de leur intérêt. Et comme André de Dovres pro-
cureurfiscal, et Gabriel Regard vice-procureursubstitué,
n'acquiescent nullement à notre sentence, mais en ont
immédiatementappelé en notre présence, se réservant de
le faire par écrit devant leduc et tous ceux à qui l'affaire
serait dévolue, et qu'ils ont réclaméinstamment des apos-
toles et lettres dimissoires, nous tenons cette appellation
pour frivole et vaine et ne l'admettons qu'en tant qu'elle
serait admissible de droit ; cela en réponse aux apostoles
de droit réclamés par le procureur fiscaf et le vice-pro-
cureur (Document LVI, dernière partie).

Grâce à la procédure, Montmayeur n'était clone
jamais condamné définitivement, mais il n'était,
non plus, jamais absous. La décision de 1473'
n'avait rien terminé. Pourtant elle autorisa, ce
semble, le comte à reprendre possession d'une
partie de ses biens ; non de tous cependant, car le
château d'Apremont paraît être resté aux mains
clu duc de Savoie et d'Yolande qui en firent une
petiteplace de guerre clans leurs luttescontre leurs
frères et beaux- frères.

(1) Cela signifie, sans doute, que la nullité de la première
sentence étant prononcée, ils ne croient pas-avoir le droit
d'évoquer le fond du procès et de l'examiner.
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Cette guerre intestine, l'alliance de Yolande
avec Charles le Téméraire contre les Suisses, son
enlèvement en 1476, et sa détention à Rouvres
en Bourgogne par les ordres de' son ancien allié,
favorisèrent singulièrement l'audace des grands
seigneurs. Après la mort delà duchesse (29 août
1478), Louis de la Chambre, l'un d'eux, devenu
lieutenant-général des Etats, se conduisit en
maître absolu. Il gouverna le paj^s un peu à la
façon d'un voleur de grand chemin. Parmi les
méfaits qui lui furent imputés après la mort de
son protecteur, Louis XI (30 août 1483), on si-
gnale, outre le rapt du jeune duc Philibert, la
prise de possession violente des châteaux de Vil-
lard-Sallet, de Briançon et de Montmayeur qu'il
aurait retenus quatre ou cinq ans au préjudice des
droits du souverain, forçant les tenanciers, sous
peine d'être pendus, à lui prêter hommage (1).
Ce grief prouve que l'effet de la sentence de février
1465 persistait encore de fait malgré l'annulation
de1473. Le fisc ducal, en la personne du procureur
fiscalgénéral, André de Dovres, veillait d'ailleurs.

En 1486, le duc Charles Ie1' (2) était en Savoie,

(1) Chron. d'Yolande de France, p. 239 et Doc. LVII.
(2) C'est auprès de ce jeune duc, appelé le Guerrier par

nos historiens, que Bavard prit ses premières leçons de che-
valerie. En octobre 1485, Charles assista à Genève à la re-
présentationd'une pièce intitulée le Miroir de justice (Ci-

BRARIO, Specchio cronologico, p. 286). Il eût été intéres-
sant desavoir s'il s'y trouvait quelqueallusion à l'impunité
dont Montmayeur jouissait.
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le procureur général saisit de nouveau le conseil
pour venger enfin la mort de Feysigny et consa-
crer les droits du fisc. Jacques de Montmayeur s'é-
tait alorsrenfermédans le châteaudeVillard-Sallet
avec deux fils naturels dont l'existencenous est si-
gnaléepour la première fois (1),avec sa femmepeut-
être, son écuyer ou serviteur, Louis du Verger (2),
seigneur de Suzarches (actuellement Cézarches),
Claude Palluel et quelques familiers. En janvier,
le duc ordonna la reprise clu procès ; le 12 février
André de Dovres, agissant en vertu des devoirs de
sa charge, requiert contre le magnifique comte
de Montmayeur et tous ceux qui seront reconnus
coupables la punition « des crimes, désobéissan-
ces, rébellion, délits, homicide et maléfices qui
leur sont imputés ». Il dresse dans ce but un long
et énergique exposé des faits, divisé en vingt-trois
articulations se terminantchacunepar l'affirmation
de sa vérité : Et est verum, nolorium et manifes-
ium ; — c'est vrai, c'est notoire et manifeste !

Cette répétition périodique et vibrante donne
une singulière force à la remontrance du procu-
reur fiscal.

Il articule :

1° Que Guy de Feysigny était fils légitime de Rodol-

(1) Notification du 20 mars 1487, au document LIX in
fine; ... in personam flliorum naturalium duorum magniflei
domini comitis Montismaioris. ...'

(2) De Viridario, du Verger, et non du Verdier, comme
a traduit M. Chapperon.
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plie, docteur es droits, tous les deux nés sujets ducaux :
Et itafuit et est verum, notorium et manifestum.

Cela est vrai, manifeste et notoire !

2° Guy de Feysigny, docteur es droits, à raison de

sa science, de ses moeurs et de sa probité, avait été créé

par le duc Louis, chevalier, conseiller et juge des affai-

res civiles et patrimoniales ; il a exercé son office du-
rant plusieurs années auprès du duc et ailleurs.

Cela fut, c'est vrai, notoire et manifeste.
3° Dans la suite du temps, considérant ses moeurs, sa

science et ses bons services dans l'exercice de sa judica-
ture, le duc l'éleva en dignité en le nommant président
du magnifique conseil résident de Chambèry avec les
honneurs et prérogatives y attachés ; Feysigny exerça
cette charge plusieurs années, mois et jours, en enten-
dant les causes introduites devant le magnifique Con-
seil, en siégeant, appointant les affaires, prononçant les
sentances, les scellant ainsi qu'il était de sa prérogative,

comme l'avaient fait les anciens et les récents prési-
dents.

Cela est vrai, notoire et manifeste.
4° Le seigneur de Feysigny, aux mois de juin, juil-

let et août 1464, avant et après, et durant toute l'année,

comme encore en janvier et février 1465, était président
duclit magnifique Conseil, était tenu et regardé comme
tel à Chambèry et dans les Etats de Savoie.

Cela est vrai, notoire et manifeste.
5e Le 15 juin 1464, enlèvement violent du président

à l'audience par Tordre du comte de Montmayeur, « son
capital et méchant ennemi. »

6° Enlèvement du président clu château de Chambèry

pour le conduire violemment et honteusement au châ-
teau d'Apremont, où Montmayeur le retint enchaîné
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dans une prison, en le traitant et le faisant traiter dure-
ment et âprement jusqu'à la décapitation qu'il lui fit
subir.

7° Le comte de Montmayeur fit torturer h plusieurs
reprises le seigneur de Feysigny, président et chevalier,
sans lui avoir donné copie de la procédure, sans sen-
tences préalables légitimes, sans défenseurs, malgré
ses demandes réitérées ; bien plus, après avoir repoussé
avec menaces et jets de pierres ceux qui se présen-
taient... C'est vrai, notoire et manifeste, et d'ailleurs
quand les témoins parleront la vérité apparaîtra.

8° Le duc Louis était alors en France.
9° II avait, avant de partir, nommé iieutenant-générai

des Etats son fils, le prince Amédée, qui gouvernait et
à qui chacun obéissait en cette qualité.

10° « Le 28 janvier le duc vécut à Lyon son dernier
jour, et son âme, séparée de son corps, accompagnée de
celles des anges et des saints, comme une pieuse tradi-
tion le rapporte, attendu sa bonté (suavitas) et sa bonne
vie, s'envola au ciel dans le paradis. »

11° Le prince Amédée succéda immédiatement à son
père avec tout son pouvoir, etc.

12» à 17° Aussitôt, les parents et les amis du prési-
dent sentant qu'il était cruellement et inhumainement
détenu et torturé au château d'Apremont, demandèrent
et obtinrent des lettres du duc Louis et du duc Amédée
prescrivant de remettre le seigneur de Feysigny et de se
garder d'attenter à sa personne, le comte de Mont-
mayeur les méprisa malgré les notifications répétées qui
lui en avaient été faites et les ordres les plus péremptoi-
res... Mention des différentes lettres-patentes ainsi que
des suppliques de la dame de Feysigny et'de ses parents.

18° Au temps de sa capture, de sa détention et de la
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torture, le seigneur de Feysigny était clerc de première
tonsure, marchantet agissant en clerc, il était docteur en
droit canonique et civil, chevalier, conseiller ducal et
président du magnifique Conseil résident, tenu et re-
connu comme tel partout et par tous.

19° et 201 Son privilège de cléricature fut signifié à
ceux qui le poursuivaient, avec protestation des peines
qu'ifs encourraient s'ils passaient outre et de la suspicion
légitime d'inimitié dont les juges et commissairesétaient
justement atteints.

20° Cependant le comte de Montmayeur, ennemi capi-
tal notoire du président, ne craignant pas les peines
menacées contre lui dans les patentes et pièces signifiées,
ou bien encourues de droit, mais désobéissant avec
mépris au prince son seigneur suprême, malgré les
significations et les intimations à lui faites et malgré le
mandat exprès du souverain, commit ce crime contre le
seigneur Giw de Feysigny, clerc de première tonsure,
docteur es droits, chevalier, conseiller ducal, président
du magnifique Conseil résident, de le faire décapiter un
jour de février 1465 sur la grande place du château
d'Apremont (1) sans jugement préalable, légitime du
moins, et les portes closes, commettantainsi un homicide
volontaire et encourant les peines menacées contre lui et
par lui méprisées.

Cela est vrai, notoire et manifeste.
22° Le seigneur de Feysigny ayant été ainsi décapité,

Montmayeur livra son corps et sa tête à une sépulture
honteuse [canina),enles faisant inhumeren terreprofane.

Cela est vrai, notoire et manifeste.

(1) La déposition de Têoenodsemble indiquer que la déca-
pitation aurait eu lieu dans la curie même.
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23° N'étant pas encore satisfait de tout cela Montma-
yeur fit détruire,dévaster et renverser sur le sol la maison
du présidentsituée à Charvet.

j

Cela est vrai, notoire et manifeste.
Et est verum, notorium et manifestum !

A la suite de ce réquisitoire et à la date du 17

mars, à Chambèry,le duc Charles adresse au bailli,
au juge et au procureur de Savoie, aux châtelains
de Chambèry, Montmélian, Aiguebelle, Conflans
etSt-Pierre de Soucy, à Michel Chapuis,vice-pro-
cureur du Conseil résident, au apoursuivans » et
au chevaucheur, Nice et le Picarl, etc., des lettres
impérativespar lesquelles il leur mande, sous peine
de sa disgrâce (1) et d'une amende de cent marcs

(1) Dans les lettres précédentes,les ducs de Savoie mena-
çaient les désobéissants de leur indignation, ce mot est rem-
placé ici par disgrâce qui a sans doute le même sens et la
même valeur. « L''indignation dit M. Saraceno, dans Due
anni di regno di Lodovico duca di Savoia (p. 559) était
une espèce d'excommunication ou d'interdit civil. Voici à
titre d'exemple le texte d'une lettre adressée par Anne de
Chypreà la marquise de Saint-Sorlin :

« La duchessede Savoie.
« Très ehiere et bien amee cousine. Nous vous saluons de

bon cuer. Nous avons sceu quaves retrait avecque vous Glan-
de Coursole lequel encore est [a] vostre service. Et car il est
en l'indignation de mon très redoubte seigneur et de nous a
cause de ses démérites, sy vous le signifiions, prions aussyet
donnons conseil que luy donnies eongieincontinent,non luy
donnies retrait, faveur ou ayde en tant que désirez complaire
a mon dit seigneur et a nous aussy. Et a Dieu soyes très
ehiere et bien amee cousine. »
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d'argent, de citer Montmayeur et ses officiers en
personne s'ils peuvent être appréhendés, ou par
affiches à ses châteaux d'Apremont, de Villard-
Sallet et autres lieux ou maisons fortes, à compa-
raître le 5 avril pour répondre au procureur fiscal
et dire quelles seraient les justes causes qui pour-
raient l'empêcher de tomber dans les peines con-
tenues aux lettres des ducs précédents, et entendre
prononcerlasentencedéfinitive, tous actes du pro-
cès pouvant avoir lieu en son absence comme en
son contradictoire.

Cet ordre est signé par le Conseil du prince tout
entier, savoir par Antoine Champion (1) évêque de
Mondovi, chancelier de Savoie, Gabriel, de Seys-
sel, baron d'Aix, Philibert {Philippe?) Chevrier
président de Savoie, Claude de Marcossey, Guil-
laume de Foras, maître de l'hôtel, Pierre de Cara,
Jacques du Port, avocat fiscal ; — contresigné
Beczon (Document L1X).

Le 6 avriL 1486, au moment de juger sur ce
réquisitoire, le Conseil ducal, alors àMontmélian,
allait au requis du procureur fiscal constater de
nouveau la contumace du comte de Montmayeur,
lorsque se présenta Dom Pierre Chapuis, qui
au nom de ce dernier demanda qu'il lui fût nommé

(1) Antoine Chanqrion avait été président du Conseil
résident de Turin et marié; il avait deux fils. Après la mort
de sa femme il se fit ecclésiastique et devintévêque de Mon-
dovi, puis de Genève.
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deux avocats en la personne des docteurs en droit
Pierre Jacquenon et Paul de Capris et deux pro-
cureurs, égrèges Antoine Gaiffier et Donat Morine
(ou Mornie). Le Conseil y consent, et Gaiffier, qui
se trouve à l'audience, expose que le comte de
Montmayeur, souffrant de la goutte, n'a pu se pré-
senter et réclame un délai. Le Conseil luraccorde
deux jours seulement (Document LX). Le lende-
main Montmayeur donne sa procuration à D. Cha-
puis, Gaiffier et Morine (Document LXI). Le 8,
l'avocat Jacquenon (1) présente au Conseil une
cédule par laquelle il déclare que son clientne peut
comparaître à raison de sa qualité de chevalier, et
que clu reste la goutte l'empêche de venir à cheval
comme à pied ; il demande aussi à prouver la ma-
ladie (Document LXIII). André de Dovres ayant
requis qu'il fût néanmoins procédé à l'expédition
de l'affaire, D. Chapuis et Gaiffier insistent à être
admis à prouver la maladie de Montmayeur, et le
Conseil « voulant traiter celui-ci avec douceur »,
nomme trois commissaires, Jacques du Port, An-
dré de Dovres et Jacques de Rovazend pour aller
constater son état de santé et l'interroger sur les
faits qui lui sont imputés (Document LXIV).

Non contents de cette commission les trois délé-
gués s'en font donner une encore par le duc Charles

(1) M. de Saint-Genis, Histoire de Savoie, I, p. 475, l'ap-
pelle Pierre Jacquemod. Il nous a paru que les originaux
portaient Jacquenon... Pétri Jacquenonis.
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lui-même (Document LXII). On y lit :... « vu les
informations prises contre notre magnifique et
fidèle comte Jacques de Montmayeur au sujet de la
capture et delà décapitation clu seigneur président
de Feysigny, voulant que justice soit faite de tels
démérites, commettons André de Dovres (et les
deux autres) pour se transporter partout où il le
faudra afin de suivre le procès, de le remettre au
Conseilducal et citer le comte sous des peines for-
midables à comparaître personnellement devant
le Conseil ducal, pour entendre prononcer la sen-
tence. Du 12 au 19 avril André de Dovres se ren-
dit, deux foissemble-t-il,àVillard-Sallet avec de
Rovazend et le notaire Jean Ogier.il essaya vaine-
ment de pénétrer dans le château où Montmayeur
se tenait renfermé (1). Il dut se retirer au couvent
des Célestins du lieu ; il y reçut la visite d'Urbain
de Montmayeur et de Louis du Verger, l'écuyer
du comte, qui lui déclarèrent sa volonté de ne pas
répondre « parce qu'il craignait de violer les sta-
tuts de l'ordre du Collier et de se parjurer s'il se
présentait devant un commissaire sans l'assistance

(1) Ces sortes d'expéditions n'étaient pas sans danger, et
André de Dovres, alors « plus que sexagénaire » l'avait déjà
éprouvé. En 1484, ayant été envoyé avec Michel de Lugrin,
écuyer du due Charles, puis avec le maitre d'hôtel Arreguin
deValperga, traiter de la redditionclu château de Sommariva
del Bosco, il tomba à son retour dans un guet à pens avec
Valperga qui y fut tué (Chronique de Juvènal d'Aquin,
dans M. H. P., Scriptorum, I, col. 697).



174

des chevaliers ». Après diverses allées et venues du
couvent au château, Montmayeurpersista dans sa '

prétention, tout en se prévalant de la maladie qui
l'empêchait de marcher, moyen qui semblecontra-
dictoire avec le premier, et qui, dans la circons-
tance, n'avait aucune valeur puisque le procureur
fiscal était précisément à Villard-Sallet pour se
rendre auprès de lui.

Le magistrat n'en cita pas moins Montmayeur
devant le Conseil. L'écuyer en appela aussitôt
« devant qui de droit » ; le procureur fiscal pro-
clama l'appellation vaine et frivole et, le 19 avril,
fit dresser procès-verbal du tout, en présence clu
vénérable frère Cornellin de Haustre, prieur des
Célestins de Villard-Sallet (Document LXV).

Charles le Guerrier avait dû revenir alors en
Piémont. Son conseil l'y suivit naturellement et
le procès, au lieu de continuer à Montmélian le
jour fixé, 30 avril, ne fut repris que le 19 mai à
Rivoli. Là se trouvaient le procureur fiscal qui re-
met au Conseil toutes les pièces du procès, et An-
toine Gaiffier,leprocureur clu comte, qui demande
un délai pour les examiner. « Sur quoi, dit le
Conseil, nous renvoyons le procès et les parties
au 23 juin prochain, jour où nous prononcerons
notre sentence précise, péremptoire et définitive.»
Cet appointement est signépar Georges Truchet,
président

,
et Pierre Cara (Document LXVI).

Le 23 juin le jugement est enfin prononcé. Mais
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cette fois, le Conseil tient Montmayeur pour pré-
sent:

Dans le procès pendant devant nous et non encore
jugé, dit-il, entre le procureur fiscal ducal d'un côté
(hinc) et le magnifique seigneur Jacques, comte de
Montmayeur; d'autre part (inde) ;

Nous, Conseil susdit siégeant en tribunal, suivant la
coulume des ancêtres, ayant Dieu et les Ecritures sa-
crées devant les yeux, après nous être munis du signe de
la croix, vu... toutes les pièces du procès, PARCEQUE
des déductions et productions faites il ne nous est ap-
paru aucune juste cause pour que les peines menacées
dans les lettres dominicales du 17 mars dernier ne soient
pas prononcées ainsi qu'il est requis, et pour les autres
justes causes résultant tant du bruit public que du droit
et du procès, lesquelles doivent entraîner à juste titre
l'esprit d'un juge équitable, nous déclarons et pronon-
çons par la présente sentence que lesdites peines (t'a-
mende de 500 marcs d'or et la confiscation des biens) ont
éié encourues par le comte de Montmayeur,et en réser-
vons l'adoucissement à l'illustre duc de Savoie, notre
seigneur.

Donnée, portée et lue a été la présente ordonnance à
Rivoli, dans le lieu où nous rendons ordinairement la
justice, les jour et an susdits. Pour le Conseil, présents :

les seigneurs Georges Truchet, président, Pierre de
Agaciis et Pierre de Cara. Contresigné : Silvestre (Do-
cument LXVII).

Cette sentence est du 23 juin et cependant dès
le 7 du même mois et à raison des confiscations



176

précédentes, le duc de Savoie et les Miolans se
partageaient déjà le comté de Montmayeur, mais

en remettant l'entrée en possession .après la mort
de Jacques que l'on savait n'être pas-bien éloignée
(Document LXVIII.)

Le fisc ducal prétendait à une saisie complète

en vertu de la confiscation et de l'adjudication
des biens au prince. Gilberte de Podoniac (Poli-
gnac), fille d'Arthaud et de Françoise de Mont-
mayeur et nièce de Jacques, soutenant que les
biens de ce dernier ayant été substitués en sa
faveur, pour le cas où il mourrait sans enfants
mâles légitimes, n'avaient pu être atteints par la
confiscation, les réclamait tous aussi.

Il fut convenu qu'après la mort du comte le duc
de Savoie deviendrait propriétaire des châteaux
d'Apremont, de Saint-Alban, près Chambèry (1),
et de Briançon, en Tarentaise. Les autres biens,
constituant le reste du comté, appartiendraient
à Gilberte et à son mari, Anthelme de Mio-
lans (2), sous la réserve de l'hommage-lige. Cette

(1) Jacques de Montmayeur avait, en 1441, acheté de
Guillaume de Luyrieux, le château et la juridiction de Saint-
Atban, au prix de 6.000 saluces d'or ou salas, et non 6.000
florins, comme l'a écrit M. Chapperon, page 264. (Voir
Arch. dép. delà Savoie, G, reg. n° 1788.)

. .

(2) Arch. dép. de la Savoie, C, n° 1763. Bien que les actes
n'en disent, rien, il est vraisemblable que le duc conserva
les domainesqui étaient parvenus à Jacques de Montmayeur
par sa mère ou parce que, comme Saint-Alban, il les avait
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transaction fut ratifiéepar la dame de Miolans, à
Turin, le 28 septembre suivant, et une autre fois v

par les deux époux ensemble, le 20 juillet 1488.
(Document LXVIII.)

Montmayeur mourut au mois de mars 1487, et,
le 20 juillet suivant, Anthelme de Miolans, qui
était encore maréchal de Savoie, jura fidélité au
duc Charles, à Turin, pour les châteaux et juridic-
tions faisant l'objet de la transaction. Le duc lui
fit don de tous les droits de commise et d'é-
chute auquels il aurait pu avoir droit. L'investi-
ture féodale y est symbolisée par la remise d'une
clague nue par le duc au baron de Miolans qui, à
genoux devant son seigneur, les mains jointes
placées entre les siennes, reçoit le baiser sur la
bouche en signe de perpétuelle et indissoluble
alliance (Document LXIX).

Charles Ier meurt à Pignerol le 13 mars 1490 ;

bientôt, le 20 novembre 1491, Gilberte de Poli-
.

gnac, veuve d'Anthelme de Miolans, et son fils
Claude-Jacques, prêtent à leur tour hommage à
la duchesse régente, Blanche de Montferrat
(DocumentLXX).

Les Miolans n'avaient pas joui en paix des
biens de Jacques de Montmayeur ; ils leur avaient

achetés lui-même. Ceux qui étaient réellement grevés de
substitution x^assèrent à sa famille.

Dans la Chronique de Juoénal d'Aquin, Anthelme de
Miolans est appelé vieux renard, antiqua vulpes.

12
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été disputés par l'héritier du premier Louis de la
Chambre, un autre Louis de la Chambre-Seys-
sel, en vertu de droits qui lui auraient été cédés
le 16 février 1488 par Jean de Montiùayeur, sei-

geur du Crest-sur-Bellentre, en Tarentaisô. Sui-
vant les exemples de son prédécesseur, le second
Louis de la Chambre s'était emparé par la force
de Jean de Montmayeur, « homme simple-de na-
ture » (simplex de natura ut deo placuit), et l'a-
vait gardé prisonnier deux ans.

La cession évidemment frauduleuse qu'il en
avait obtenue était attaquée en même temps par
Jeanne Verger, femme clu cédant, et par les Mio-
lans.

Nous n'en dirons pas davantage sur ce procès
enchevêtré, et nous renvoyons le lecteur aux piè-

ces intéressantes publiées à ce sujet par M. A. de
Foras, dans son étude sur les Franchises de
Ciisy(loc. cit. p. 321-331).

M. Chapperon (p. 265 et note 1), rapporte que
Jacques de Montmayeur était encore vivant en
1489 puisqu'il aurait fait, à cette époque, un tes-
tament par lequel il instituait le duc Charles son
héritier universel. L'auteur a sans doute mal lu

ou mal écrit la date,— peut-êtreétait-ce 1479, —
si tant est que ce testament, inconnu de tout le.
monde, ait jamais existé. En tout cas il est cer-
tain que Montmayeur est mort en 1487, car,
d'une part, l'hommage-lige des Miolans clu 20
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juillet 1487, prouve que le comte était décédé déjà
depuis quelques mois, et la date de mars 1487 est
formellement indiquée dans la pièce publiée par
M. de Foras (p. 328).

Montmayeuratteignit ainsi l'extrême vieillesse.
Puisqu'il était allé en Palestine avec son père à
l'âge de dix-huit ans, et que celui-ci, Gaspard II,
n'a certainement pas quitté l'Europe depuis 1425
ou 1426, la naissance de Jacques doit être placée
au plus tard en 1405. Il serait donc mort à l'âge
de 82 ans.
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CHAPITRE XII.

Les derniers Feysigny. — Conclusion.

Malgré nos recherches nous n'avons pu décou-
vrir de renseignements bien importants sur le
sort de la famille de Guy de Feysigny.

A sa mort le président avait laissé, outre son
fils naturel, Alexandre, dont nous n'avons plus
rencontré aucune mention, cinq enfants légimes,
en état de minorité. Les noms de trois seulement
sont connus : Louis, Pierre et Philippe; les deux
autres, fils ou filles, sont sans doute morts jeunes.

Le 5 mars 1470 leur mère et tutrice, Cathe-
rine..., passe une reconnaissance de fiefs situés
au mandement d'AIby, en faveur de Janus, comte
de Genevois (1). En 1475, les syndics de Cham-
bèry reçoivent un florin « des fils du seigneur
Guigue de Feysigny » pour leur contribution aux
frais des fortifications de la ville (2). Ils habitaient
alors encore la rue Grenaiière.

Le 12 mai 1498, les trois fils passent à leur tour
reconnaissance de leurs fiefs du mandementd'AIby
au nouveau comte de Genevois.

Pierre, mort avant 1519, avait eu pour fille

(1) Arch. départ, delà Haute-Savoie, Répertoire alphabé-
tique des reconnaissancesféodales du Genevois, folio 168.

(2) Arch. de Chambèry, Comptes des syndics de 1475,
folio 43 v°.
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Polixène qui épousa 1° spectable Jean Maréchal,
mort après 1522, puis François de Valence, con-
seiller au Parlement de Chambèry. Elle aurait eu
de son premier mari, un fils, Pierre, vivant en
1542, et du second, une fille, Blanche-Diane, ma-
riée à Jacques Vincent, seigneur de la Ruaz, de
qui sont sortis les Vincent de Faucigny (1).~

Le 21 août 1547, Polixène de Feysigny, dame
de Gruffy, prête l'hommage-lige pour son fief de
Gruffy à Henri II, roi de France, qui occupait alors
la Savoie (2).

(1) Répertoire alphabétique, folio 97. — Jean Maréchal
acheta le 16 mars 1522 la seigneurie de Gruffy, de François
de Compey (Armoriai, II, p. 131.)

(2) Répertoire alphabétique, folio 533. — Il est vraisem-
blable que Polixène de Feysigny ne se maria en secondes
noces qu'après la mort de son fils en 1547. Son second mari
François deValence,deTarasconen Provence, devenupar son
mariage seigneur de Gruffy, avait été nommé conseiller au
Parlement de Chambèry en 1542 (BURNIER, Hist. du Sénat
de Savoie, 1, p. 6). Un Jean-Baptiste de Valence, natif d'A-
vignon, obtint des lettres de naturalitè en Savoie le 23 juillet
1569, comme collatéral au Conseil de Genevois. Il fut nommé
conseiller d'Etat le 14 février 1372 et sénateur à Chambèry
le 20 janvier 1576, avec autorisation de conserver une pen-
sion de 300 florins que le duc de Genevois-Nemours lui avait
accordée (Arch. du Sénat de Savoie, Edits, Bulles... Reg. 17,
fol. 19 et Reg. 18, fol. 94).

Il est^possible que ce Jean-Baptiste de Valence fut un fils
de François de 'Valence, d'un premier lit. Il y eut un se-
cond Jean-Baptiste de Valence, étudiant -k l'Université de
Padoueenl591, et qui fut sénateur à Chambèry le 1" décem-
bre 1632 (Histoire du Sénat de Savoie, I, p. 8).
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Le 25 novembre 1517, Jeanne de Feysigny,
veuve d'Anselme Gruet, avait donné aux Fran-
ciscains de Chambèry une vigne à Beauvoir (1).

Nous avons trouvé dans les greniers de la mai-
son de Charvet, à Saint-Baldoph, le portrait en
pied d'un petit-fils de Guy de Feysigny, le der-
nier de sa race.

Quoique fort détérioré, le tableau laisse voir
nettement, outre l'écu de la famille à l'angle gau-
che, un jeune homme de vingt-cinq à vingt-huit
ans, en costume Henri II (2) : cheveux noirs
courts, petite moustachenoire; la tête est coiffée
d'une toque de velours ? basse et large, légèrement
inclinée sur l'oreille droite; pourpoint de soie?
blanche, recouvert d'un corselet de cuir? avec,
semble-t-il, un écusson sur la poitrine: chausses
noires, haut de chausses, noir aussi, ne dépassant
pas le milieu des cuisses et très fortement rem-
bourré, sans taillades ni crevés; fraise etmah-

(1) Mémoires delà Soc. sav. d'histoire, VI, p. 77, dans
l'Obituaire des Frères Mineurs.

(2) Cette peinture semblerait vraimentinspiréedu portrait
d'Henri II,par Clouet(Muséedu Louvre); dans cebeau portrait
le costume est beaucoup plus riche, mais du même genre ;

pose identique sur carrelage de marbre; seulement Henri II
porte, au lieu de fraise, un col plat rabattu et de courtes
manchettes légèrement festonnées (J. QUICHERAT; Histoire
du Costume en France, p. 385. — Voir aussi le portrait
de Charles IX dans Costumes historiques du xvi" siècle, de
MERCURI).
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chettes blanches tuyautées.La main droite repose
sur la hanche, la gauche sur la poignée d'une épée
à garde fort dévoloppée. Ce gentilhomme à la fi-

gure mâle et avenante est campé sur le carrelage,
de briques rouges, d'une terrasse donnant sur la
campagneet qui peut fort bien être celle de Char--
vet même où le portrait serait ainsi resté-trois
siècles et demi. Son costume prouve que la pein-
ture est de 1540 à 1550, c'est-à-dire de 1/époque
où la Savoie appartenait à la France; le jeune
seigneur, aux armes pures de Feysigny, doit être
un fils de Pierre l'un des trois enfants mineurs
du président, et le frère de Polixène. Il est mort
sans alliance, — au service de France peut-être,

— de sorte que les biens de la famille ont passé
à la soeur et aux enfants qu'elle a eus de ses
maris.

Ces diverses reconnaissancesde fiefs, ces allian-
ces, indiquent, ce semble, que les Feysignyétaient
rentrés dans la possession paisible de leurs biens ;

mais il ne paraît pas qu'ils aient été indemnisés
par le comte de Montmayeur, ou par quelques fa-
veurs spéciales des souverains, du préjudice moral
et matérielque leur avaient causé la détention arbi-
traire et la mort tragique du président du Conseil
résident. Vraisemblablement la veuve et les fils

ne firent aucune démarche à ce sujet; ils s'appli-
quèrent à vivre en silence pour ne-pas attirer sur
eux et sur leurs terres l'attention clu haineux ba-
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ron. Toujours entouré d'hommes d'armes et d'au-
dacieux valets (1), il n'aurait pas hésité, et sous
le moindre prétexte, à recommencer vis-à-vis des
fils les avanies et les violences dont le père avait
été victime.

Nous voilà à la fin de ce long récit. Le lecteur
qui a bien voulu nous suivre jusqu'ici, nous aura
pardonné le développement considérable donné
aux faits postérieurs à la mort de Feysigny. Il
n'étaient pas inutiles pour démontrer l'état d'a-
narchie dans lequel le pays a vécu durant toute la
seconde moitié du quinzième siècle, la puissance
encore sans frein des grands vassaux en même
temps que la persistancecourageuse et tenace des
gens de loi à provoquer la punition des coupables;
sans résultats bien appréciables toutefois.

Les Etats de Savoie attendaient beaucoup du
duc Charles Ier, auprès de qui se formait Bayard,
le chevalier sans peur et sans reproches. Malheu-
reusement il mourut jeune, peut-être empoi-
sonné (2). Il voulut que Montmayeur ne restâtpas

(1) En mars 1478, le comte de Montmayeur est appelé à
venir en armes défendre le pays que semble menacer une
troupe de 4,000 hommes rassemblée sur la frontière dau-
phinoise; en 1489, il est convoqué à se rendre à l'assemblée
des Trois Etats qui doit se tenir à Chambèry le 6 janvier
(Chronique d'Yolande de France, p. 200 et 199).

(2) L'aimable et chevaleresque Charles, fils d'un père épi-
leptique et d'une mère atteinte de la goutte, dont le frère, le
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impuni, mais il ne lui appliqua pas la peine du
talion ; la hache du bourreau ne s'abattit pas sur
la tête du vieux baron. On ne saurait il'en blâmer.

Montmayeur, accablé par l'âge et les infirmités,
n'était plus dangereux. Il valait mieux le laisser
mourir, isolé et méprisé, dans le donjon de Vil-
lard-Sallet, en proie aux remords ravivés "par la
poursuite de 1486, sans héritiers directs de son
nom, voyant ses biens disputés déjà par les Mio-
lans et les Seyssel à ses obscurs collatéraux de
Chamoux ou de Bellentre...; mais peut-être n'eût-
il pas de remords, peut-être jusqu'à sa dernière
heure a-t-il cru n'avoir été que le justicier de
l'honneur féodal.

Essayons donc de déterminer le sentiment au-
quel a obéi cette âme farouche en s'obstinant dans
sa rébellion et dans sa cruauté.

Tous les faits extérieurs, matériels, nous sont
connus. Par la dénonciation d'un gentilhomme
savoisien, le duc de Savoieet la duchesse savaient
que le comte de Montmayeur avait proféré
contre eux de graves injures et menacé la du-
chesse de sa vengeance parce qu'elle s'était mon-
trée « fausse et mauvaise à son égard ». Les sou-
verains donnent à Feysigny, président patrimo-
nial, l'ordre de s'emparer de la personne et des

duc Philibert, était mort de la pierre, a sans doute suc-
combé plutôt à l'épuisement causé par une vie de voyages,
de fêtes, de tournois et de combats qu'au poison du marquis
de Saluées,
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biens du comte ; sur son refus ils le garantissent
par « leur parole de prince », engageant ainsi leur
honneur envers lui. Le magistrat obéit; il fait
monter une petite troupe à l'assaut du château
d'Apremont; l'expédition échoue. De nouveaux
ordres sont donnés au bailli de Savoie, dont le
lieutenant réussit mieux, sans toutefois s'empa-
rer de Montmayeurlui-même.

Un an environ après l'expédition manquée, le
duc Louis récompense Feysigny en lui accordant
le droit de haute justice dans son fief de Cusy, et,
bientôt il le fait chevalier et président du Con-
seil suprême de Savoie. C'est là tout ce qui a pu
offenser Montmayeur.

En apparence donc Feysigny n'a fait qu'exé-
cuter

,
à contre-coeur et sans passion, un ordre

qui, si la dénonciation de Jean d'Entremont
était véridique, devait paraître tout à fait légiti-
me suivant les idées de l'époque. Mais, et voilà ce
que nous ne savons pas : peut-être Feysigny
avait-il eu des démêlés antérieurs avec Jacques
de Montmayeur ; peut-être des envieux, Nicod
de Passin notamment, le jalousant à raison de sa
rapide élévation à la plus haute charge de la ma-
gistrature en Savoie (1), avaient-ils affirmé au

(1) En 1462, Guy de Feysigny devait être âgé de 37 à 40

ans, puisqu'il avait reçu la tonsure en 1432 à l'âge de 7 à 10

ans. De plus anciens serviteurs de l'Etat avaient pu être
froissés d'une pareille faveur.
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doit-onpas croire encore que si le président avait
été détenu par l'ordre du prince, l'interdit n'au-
rait pas été lancé sur Chambèry ; que les syndics
et le châtelain Claude du Port n'auraient pas eu
besoin de se pourvoir auprès du Légat pour obte-
nir le renvoi de l'affaire au métropolitain « à rai-
son des faveurs extraordinaires dont le président
jouissait à Chambèry et dans le diocèse (1) ;
n'est-il pas certain que Jacques Monon, Antoine
Massonet, auraient accepté la charge lucrative de
le juger ? Pourquoi, d'ailleurs, le duc Louis au-
rait-il choisi Montmayeur pour suivre contre
Feysigny dans une accusation de lèse-majesté ?

pour diriger un procès, pour chercher des juges ?

Avait-il la moindre compétence à ce sujet? Evi-
demment non. Les juges n'auraient pas fait dé-
faut au duc de Savoie, pas plus qu'ils n'ont man-
qué à Charles VII et à Louis dans les poursuites
les plus injustes. Montmayeur donc, dans son
simulacre de procès, n'a satisfait qu'une rancune,
une haine personnelle, dont, le mépris de l'autorité
souveraine, de l'excommunication ecclésiastique,
de la qualité de chevalier et de président, mon-
tre la violence et l'intensité. La torture, la déca-
pitation et la sépulture infamante, à la suite d'une

ceux dont on voulait se débarrasser ; partout, au contraire,
on vante sa science, sa justice et ses moeurs.

(1) Document XVIII. On dit dans cette pièce... propter
inordinatos favores quos ipse Guigo in iisdem eivitati et
diocesi habere dignoseitur.
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procédure clandestine, sans défenseurs et sans
véritables juges, la destruction de la maison de
Charvet... après trois ans écoulés depuis l'injure
reçue, indiquent un besoin de vengeance poussé
au paroxysme.

Nous avons vu qu'aucun lien de vassalité
n'existait enxre Feysigny et Montmayeur, et pas

•un mot, aucune allusion à un grief de cette
sorte, ne se lisent dans les cinq cents pages
du dossier ; d'autre part, Montmayeur déclare
à Guillaume Bertrand qu'il ne peut pardonner
parce que ses paysans le mépriseraient. Que con-
clure de tout cela, sinon que Montmayeur, fils
de maréchaux de Savoie

,
armé chevalier en

Palestine, ayant combattu les infidèles en Syrie
et en Espagne, maître de nombreux châteaux,
grand baron, mais esprit étroit et obstiné, sei-
gneur redouté habitué à voir tout plier devant
lui, s'était fait de l'honneur féodal une idée gran-
diose et absolue ; que, faute de pouvoir se venger
sur la duchesse des affronts qu'il en avait reçus
et de l'escalade de son château, il avait décidé
que l'exécuteur de ses ordres, Feysigny, paierait
de sa tète l'entreprise qu'il avait osé diriger.

Les ordres ducaux, l'impossibilité même de
trouver de véritables juges ne lui ouvrirent pas
les yeux sur le caractère criminel de l'action qu'il
allait commettre; le mépris stoïque de Feysigny
après la torture ne fit qu'irriter sa colère.

Exposé dans les combats à recevoir la mort,
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habitué à la. donner lui-même, le sang n'effrayait
pas Montmayeur. L'honneur qui, dans les batail-
les, le poussait « toujours avant » l'empêchaaussi
de reculer, et l'orgueil féodal, auteur de tant
d'actions héroïques, produisit cette fois un crime
sans excuse, et dont, après quatre siècles écoulés,
l'horreur surprend et épouvante encore,

Mais le crime du sujet n'efface pas la faute du
souverain. Au lieu de traîner sa mollesse et son
ennui de Thonon, Genève et Chambèry à Paris et
à la cour de Bourgogne, le duc Louis aurait agi
plus noblement en n'oubliantpas sa parole d'hon-
neur et en montrant lui-même contre le seigneur
rebelle cette « virilité » qu'il recommandait avec
tant de complaisance à ses baillis et à ses châte-
lains.







DOCUMENTS

ET

PIECES JUSTIFICATIVES

Nous allons maintenant donner le texte latin
des différentes pièces d'où nous avons tiré le ré-
cit qui précède. Nous ne suivrons pas l'ordre de
la copie prise en 1500 aux archi ves de la Chambre
des comptes de Savoie, mais nous placerons cha-
que pièce à sa date. " - -"'

Notre publication est la reproduction presque
intégrale clu manuscrit, car nous nous sommes
borné à supprimer les vidimus du Conseil résident
et de la Chambre des comptes, constatant l'exacti-
tude des copies, ainsi que les formules de pur style
dans quelques pièces annexes.

Le manuscrit est l'oeuvre de deux copistes ;
l'un ayant écrit les feuillets 1 à 113 et 166 à 264 ;
l'autre, les feuillets 114 à 165.

13
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L'écriture du premier est ronde, ferme et or-
dinairement, assez lisible ; celle du second est
beaucoup plus grêle et plus rapide. Tous les deux
abusent des contractions et des abréviations.

En dehors des barbarismes des secrétaires du-
caux, et surtout des greffiers : traynare, traîner ;
dechevelaia, échevelée; decanaii, chassés comme
des chiens ; heraudi, hérauts, etc., de l'emploi fré-
quent de l'infinitifpassif, au lieu de l'infinitif ac-
tif, etc., les copistes se sont rendus coupables d'une
foule de solécismes dont nous avons corrigé les
plus évidents : adjectifs singuliers de noms plu-
riels, etc.,.adjectifs féminins pour masculins, ou
vice versa (1).

Outre les pièces contenues clans le manuscrit,
nous publions la copie intégrale, ou l'analyse en
français, de quelques documents extraits par nous
des Archives de la ville cle Chambèry (trois piè-
ces nos 16 à 18), des Archives départementales
de la Savoie (une, n° 68), des Archives du Sénat
de Savoie (une, n° 50), et des Archives piémon-
taises (neuf, n0i 59 à 67).

Nous avons placé un certain nombre cle signes
de ponctuation afin de rendre plus facile l'intelli-
gence des documents.

Partout nous avons supprimé les sigles et n'a-
vons écrit en abrégé que quelques noms reve-

(1) On trouve tout autant de fautes dans les copies ac-
tuelles des actes j udiciairos.
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nant presque à chaque ligne : Apremont, Mont-
mayeur, Feysigny,et le mot dominus, seigneur,
bien qu'ils soient toujours écrits en toutes lettres
au manuscrit. Ainsi AouAsp. signifieraAS/JCTU.S-

mons, à tous les cas; D ou d. signifiera dominus;
F. Feysigniacum ; M. Montismaioris. Souvent,
enfin, nous avons employé les chiffres arabes au
lieu de l'indication des temps écrite en toutes
lettres ou en chiffres romains.

Ces pièces sont toutes inédites, sauf huit qui
ont été imprimées à la suite du Mémoire de M.
Chapperon, et Une, le n° 50, publiée par M. Tré-
pier et dont nous ne donneronsqu'une traduction
abrégée.

On trouvera peut-être bien considérable le
nombre des documents que nous publions ainsi à
propos d'une affaire qui, en définitive,n'est qu'un
épisode de la vie féodale à son déclin. Nous avons
été déterminé par le désir cle liquider cette cause
restée célèbre à travers les siècles, et par la pensée
que les renseignements accumulés à cette occa-
sion ne seront pas inutiles pour l'histoire générale
de la Savoie.

Cette histoire reste encore à faire malgré tant
d'ouvrages,sommaires ou plus étendus, qui ont vu
le jour depuis le savant Guichenon jusqu'à M. cle
Saint-Genis.
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I

22 juin 1432. Chambèry.

LETTRES DE CLÉRICATURE DE GUY DE FEYSIGNY.

Lictera previlegii clericàture egregii
D. Guigonis de Feysigniaco.

AYMO miseratione divina episcopus graciànopolensis
(sic) notum facimus universis quod nos anno nativitatis
Domini 1432 et die vicesirna secunda Junii, dilecto nobis
in christo Guigoni filio venerabilisviri domini Rodulphi
de Feysignaco legum doctoris de Chamberiaco, nostre
gratianôpolitanensis diocesis, corarn nobis constituto, de
légitime- matrimonio nato et procreato, sufficienter litte-
rato, humiliter petens se astricturum militie clericalï,
primam tonsuram in domino contulimus clèricalejn,
dantes et concedentes eidem ut ubique de cetero gaudeat
et utatur privilégie- clericali

Ipse enim Guigo promisit et juravit in manibus nos-
tris, ad sancta Dei evangeiia, esse obecliens et fidelis
ecclesie, nobis, officiali et vicario atque successoribus
nostris canonice intrantibus in futurum, Licteras nostras
eidem Guigoni propterea concedentes sigilfo nostro ro-
tondo sigillatas in testimonium premissorum.

Datum Chamberiaci in ecclesia sancti Leodegarij,

anno et die premissis. — Gratis ^m sigillo, Allardj.
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II

24 janvier 1461. j

DÉNONCIATION DE MONTMAYEUR PAR JEAN D'ENTREMONT

Voir ce document au texte, chapitreIV, p. 57.

III

28 janvier 1461. Carignan.

ORDRE A FEYSIGNY DE S'EMPARER DU CHÂTEAU D'APRE-

MONT ET D'INFORMER CONTRE LE COMTE DE MONT-

MAYEUR , QUAND IL L'AURA ARRÊTÉ ET EMPRISONNÉ

AINSI QUE SES COMPLICES (1).

LUDOVICUS, clux Sabauclie, spectabili fideli consiliario
domino Guigoni de Feysignaco, legum doctori, prési-
dent! patrimonii nostri, salutem.

Exigentibus justis de causis, gravissimis [s]celeribus,
delictis et criminibus in nos, statumque et honores nos-
tros patratis que non licet invicta permanere, verum
condigno pugnire correctionis aculeo, ut, potissimum,

(1) Lessires deMontmayeurpossédaientun château à Aime
en Tarentaise. M. E.-L. Borrel en a donné une description
et deux plans dans son beau livre : Les Monuments anciens
de la Tarentaise, p. 153, et planches 63-6&. Il reproduit la
légende, d'après M. Ménabréa, et rapporte une tradition de la
vallée d'Aoste suivant laquelle le dernier des Montmayeur
aurait été, après son crime, enfermédans la tourd'un château,
aujourdhui détruit, existant alors au sommet d'une roche
située sur le territoire d'une localité appelée Montmayeur, à
l'entrée de la vallée de Valgrisanche.
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talia agere presumentibus, cedatinexemplum ; propterea
vobis harum série comictimus et mandamus sub nostre
indignationis pena privationisque officiorum vestrorum
et ulterius centum marcharumargenti, quathenus ad loca
accedatis, oportuna, videlicet ad castrum, villam, vel
aliumlocum ubi dominus Iacobus cornes Montismaioris
adesse contingent, eumdem comictern ubicumque, extra
tamen loca sacra, apprehendi et reperiri poterit persona-
liter capiatis et captum securis carceribus detineatis,
nullathenus relaxanclum sine nostri licentia vel mandate-
speciali. Et insuper ipsius castrum ubi reperieturin(relis,
illudque et alia eius castra et bo-na quecumqne unacuni
suis pertinentiis, exitibus et valoribus quibuscumque ad
manus nostras ponalis et reducatis, quibuscumque deti-
nentibus expulsis ab eodem et positum ac reductum, ut
prefertur, sub eisdem manibus regatis et custodiatis sive
régi et custodiri faciatis, tute et débite, tam débita mobi-
liumque et credictorum discuptione ut tutis (sic) proincle
valeat computari,ubiautemdicti castri seu'alteriusloci ubi
eumdem capiendum adessecontingentintroilusdefficerit
ubi foret intrusorum resistencia vel aliter, eo casu vocatis
et vobiscum astantibus banneriis propinquioribus dicti
castri nostro suppositis dominio etaliis ficlelibus et sub-
ditis nostris vel aliis qui vobis propterea videbuntur
evocandi, taie castrum vel alium locum vi armata manu-
que militari, potencia, obsiclione, scali.s, omnique a.lio
modo et ingenio quibus melius et propitius fieri poterit
intretis, diotumque comitem Montimajoris et eius servi-
tores familliares et officiarios sibi servientes capiatis et
mancipietis ut prefertur ; nos enim ipsos capiendi et
detinendi, castrum seu castra vel alium locum intrancli
et vice nostra tenendi, occidendi (sic) si necesse fuerit,
bannerios et subditos convocandi ad talia peragenda et
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auxilium prebendum, penas et mulfcjtas eis irnponendi,
declarandi, exigendi, récusantes, capiendi, et retinendi,
bona ipsorum equidem ad manus nostras prout inde
reducendiet regendi ; et generaliier omnia âfia circahec
necessaria et opportuna faciendi vobis plenam presen-
tibus impartimur potestatem, ab omnibusque con'siliis,
officiaribus (sic) et subdiotis nostris niediatis et imme-
diatis vobisparèrevolu mus etintendicircaheccuni pénis
et sine pénis uti proprie persone nostre et vosfortem (1),
fieri ad eadem si opus sit quoniam vices nostras acl
hec vobis committimus. Et si forte contingerit in predic-
tam captionem introictum vel alia premissa exequendo
armis, quevis fieri verbera seu vulnerationes, aut neces
aliquoruminlervenire,eocasuvobis et complicibus vestris
auctoribus manuque quovismodo culpabiles vel conscii
essent seu forent, de talibus ex nostra certa scientia et
plenitudinenostrepotestatisproprioque motu indulgentias
remictimus que et omnes penas dampna et muletas
quibus ea de re erga nos et nostrum fiscale interesse pos-
seritis? (2) vel ipsi complices quomodolibetcondempnari
omnem infamie maculamastringentem, non obstantibus
quibuscumquelicteris legibus consuetudinibus vel statu-
tisin contrarium facientibusquibusperpresentes omnino
derogamus sic ut dictum est fieri volentes. Et insuper
modo prefatis delictis per dictumcomitem Montismajoris
perpetratis uberius valeamuscertionari cle et super in his
annexis rotulo sive memoriali contentis et dependentibus
emergentibus et connexis ex eisdem vos diligenter et
veridice informetis veridicarnque cum ipsius comitis

(1) 11 aurait fallufortes. Désormais nous ne placerons plus
de sic après les fautes de ce genre.

(2) Possetis, potueritis ?
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servitoribus familiaribus oflîciariis sive aliis personis
prout experientius noveritis sumatis informationem per
quam si vobis constet in toto vel in parte fore vera, pro-
cessus et inquisitiones contra talem inquisitum et eius
complices illico formetis et compleatis et completos mic-
tatis vel afïeratis juridice terminandos oitando eumdem
inquisitum dictosque compilées ad quinquenam dierum
coram nobis comparituros jusque et definitivam senten-
tiam semper eisdem audituros perhemptoriam et préci-
se cum omni potestate ad talia opportuna et necessaria.

Datum Carinanii die vigesima octava Januarii anno
Domini M0 cccc0 LXI° : LOYS. Per dominum présente
illustri eius genito D. Janode Sabaudia comité Geben-
nesii. — Recldanturlictereportilori. Iacobus Lamberti.

IV

28 janvier 1461. Carignan.

COMMISSION ET SAUVEGARDE DU DUC DE SAVOIE

AU PRÉSIDENT DE FEYSIGNY ET A JEAN D'ENTREMONT,^

LUDOVICUS dux Sabaudie, etc., universis facimus
manifestum, quocl cum aliis patentibus licteris nostris
hodie datis et per dilectum iîdelem secretarium nos-
trum subsignatum confeclis, exigentibus gravissimis
delictis et [sjoeleribus in nos statum et honorera, nos-
tros per dominum Jacobum comitem Montismaioris
patratis, ne tantuni sceius impugnituni permaneat, per
spectabiiem ficlelem consiliarium et presidentem patri-
monii nostri et fiscalium dom. Guigonem de Feysi-
gnaco et fidelem scutifferum Johannem de Intermonti-
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bus eumdem comitem capi et detineri castrumque seu
locum in quo comperietur et alia ipsius castra et bona ad
rnanus nostras poni et reduci mandavimus, et alia ius-
serimus in dictis licteris latius declarata, ad que exe-
quenda ipse presidens et Johannes piurime difficiles se
reddentes tum ratione obiectionis et resistencie que in
eosexequutores per eumdemcomitem fieri poterunt, cum
pretextu potencie sue et ne presertim ex hac re inimici-
tiam et malevolentiamipsius et suoruni parentum et anii-
corum assequantur in futururn, supplicando nobis humil-
lime ut a taii eisdern toto anime (lato onere?) ipsos libe-
rareet alios loco suo commissarios deputareclignaremur ;

Nos autem qualitatem eiusmodicasus esse non modicam
agnoscentes actendentesque fidelitatem legalitatemetin-
dustriam quibus eosdem, potissimum ipsum présidera,
acthenus prepellere co.gnovimus ut signanter unaque-
que pena suum teneat auctorem, voluimus volumusque
taies licteras per eosdem plene exequulioni demandare
vehiant ad sibi commissa exequenda promptiores exis-
tant, eosdem et ipsorum quemlibet a tali captione in-
troictu et aliis quibuscumque in premissis exequendis,
faciendis, commictendis et agendis, indempnes et itfe-
sosservare secure promictimus,bonafide nostra, in verbo
principali, et ab omnibus et contra omnes cuiuscumque
status existant relevamus... onus in nos et nostros tota-
liter assumendo per predictas sub et cum omni renun-
tiationeadhoc necessariapariter et cauthela, lias licteras
nostras in premissoreum testimonium eisdern conce-
dentes.

Datas Carinianij die xxvnj;i Januarij M0 CCCC0

LXI°. : LOYS. Per dom. presentibus illust. eius genito,
D. Janode Sabaudia comili Gebennesii.—Ja. Lamberli
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V

-
29 janvier 1461. Carignan.

LETTRE DE SAUVEGARDE DE LA DUCHESSE ANNE

AU PRÉSIDENT DE FEYSIGNY ET A JEAN D'ENTREMONT

Ce document est au texte, page 64.

VI
Février 1461.

RÔLE DE CEUX QUI ESCALADÈRENT LE CHÂTEAU
D'APREMONT.

SEQUUNTUR NOMINA illorum qui fuerunt cum spec-
tabili domino Guigone de Feysignaco qui ex precepto
illustmi D. N. Ducisivit acl castrum Asperimontis pro
capiendo Dom. Jacobum de Montemajori comitem
Montismajoris accusatum seu aliter inculpatum de et
super cerlis atrocibus delictis.

Et primo nobilis Johannes de Intermontibus. '

_Aynardus de Intermontibus. — Johannes Bovardi.
Petrus de Layetus (sic) dictus Gabriel.
Jacobus Lamberti. Petrus Noyelli.
Glaudius de Arbiaco, naturalis.
Nicolinus Pugnini. — Johannes Grangerii.
Martinus Girardet. — Anthonius, carpentator.
Nycodus Georgeti, faber. — Johannes Georgeli et

ejus nepos.
Petrus Ramboysseriis. — Paulus Gueyneronis. Jo-

hannes Garnesii.
Stephanus Briterii. — Quidam dictus Laurentius.
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VII

30 avril 1461. Pignerdj,.

ORDRE DU DUC A LANCELOT DE LUYRIEUX, BAILLI
DE SAVOIE ET A SON LIEUTENANT DE S'EMPARER DU

CHÂTEAU D'APREMONT.

LUDOVICUS dux Sabaudie etc.. .universispresentiumse-
riefacimus manifestumquod nos pridem viso rotulo sive
memoriali per fidelem nostrum. Johannem de Intermon-
tibus oblato de et super notifflcatione verborum per Domi-
num Iacobum comitem Montismajoris,ut ipse Johannes
afnrmavit probaturum. Quequidem verba, si probentur
sic esseprolata, crimen leze maiestatisactingitur. Propter
quod verisimiles prolatores nominum capiendi et incar-
cerandi veniunt iure dictum ? verum etiam gravissime
puniendi, venitque pena sanguinis in eosdem infligendi)
videlicet qualitatem verborum eorumdem que in dictos
statum ethonorem nostros ceclunt. Mature considérantes
jure meritoipsumcomitem Montismaiorissibi ut locum
iustitia vendicaret licteris nostris patentibus datis Cari-
nani die vigesimaoctava novissimelapsi mensis Januarii
manu nostra et per Jacobum Lambertum secretarium
nostrum signatas debiteque sigillatas, per speclabilem
fidelem consiliarium nostrum dominum Guigonem de
Feysignaco, presidem patrimonii nostri et cansarumfis-
calium capi detinerique mandavimus et alias fecinius
proutpleniusindiclislicteris conthietur,pretereaaliis nos-
i.ris>licteris,datis Chamberiaei die XIXa mensis Februa-
rii anni presentis per memoratum secretarium signatis,
castrum Asperimontisper dilectum fideleni consiliarium
et ballivum nostrum Sabaudie dominum Lancelloctum
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dominum Luyriaci, capi et, intrare equidem jussimus
et alia aclimplere in eisdem licteris contenta ad quarum
exec[utionum expleta noslro jussu facla fuere die décima
noua dicti- mensis Februarii recepta per relalorem ? et
signata aliaque per nos ipsi presidi nostro verbo fuerunt
precepta, quorum prolixitate imitilis foret enarratio ;

quam ob rem in bis que nobis semel placueritferri do-
mare volentes, ex nostra certa scientia actestamur per
présentes taies commissiones et licteras prementionatas
a nobis et ex nostra scientia emanatas fuisse ; et que
illarum vigore gesta fuerunt tam per dictum présidera
quam ballivum rnemoratum et eorum gentes de nostro
jussu exstitisse facta. easque commissionis licteras et.
inde expleta per eosdem contra comitem Montismaioris
rnemoratum rata habemus et accepta ; ipsiusque presidis
a talibus omnibus et singulis bona fide nostra in verboque
principali (principis) indepnem servare promictimus et
illesum ex unde ne malevolentia ex bac resarcita in
eumdem presidentem nostrum per dictum comitem sus-
cepta dampnum ipsi presidenti aliquod inferatur, harum
série damus presenfibùs patentibus in mandatis universis
et singulis heraudis

,
cavalcatoribus, nuntiis et otïîciariis

nostris sub pena privationis suorum officiorum quathe-
nus ad loca opportuna propterea accedentibus eidem
domino comiti Monlismajoris nostra parte inhibeant cui
etiam inhibemus, sub pena confiscationis feudorum et
retrofeudorum que a nobis tenet, nostre inclignationis,
perpétueet ulterius ducentummarcharum auri per ipsum
nisiparuerit commictendaetnobis irremissibiliter appli-
candaper eumdem dominum presidentem nostrumejusve
servitores autqui secum ad premissorum exequutionem
vacaverunt, per se, vel per alium, directe, vel indirecte
ofïendere audeant seu ofïendi facere in personis sive bonis
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vel alias ipsis incomoda procurare inhibitionem quam
propterea feceritis a tergo presentium annotando, ut si
secus peragerit in aliquo valeat ipse cornes condigna
animadversionepuniri.Nos autem si contrafecisseipsum
ullo unicuique tempore apareat in aliquo taies penas in
eumdem comitemexnunc prout ex tune deciaramus pe-
namque pecuniariam per clavariumnobiscum residentis
consilii qui pro tempore fuerit exigi et recuperari jube-
mus, absque ulterius expectatione mandati, nonobstan-
tibus quibuscumque licteris per nos inadvertenter forte
concessis contra dictum presidentem et alios qui premis-
sis interfuerunt premissarum occasione concedendis,
quibus ex nostra certa sciencia derogamus et derogatum
esse volumus per présentes.

Datum Pinerolij die ultima Aprilis anno Domini mill0

quatercent0. LOYS. Per dom., presentibus Dominis :

Jofhanne] domino Barjacti marescallo Sabaudie, Aymo-
ne, Comité Camere vieeque comité Mauriane, G. mar-.
ohione Sancti Saturnini comiteque de Varax, Amedeo,
domino Viriaci, Stephano Scallie, Johanne Dompnerij
a'dvocato, Francisco Gorracti

,
generali

,
Bertholorneo

Maglocti thesaurario. — Reddantur lictere portitoiï.
Contresigné BOLOMIER.



207

VIII

3 mai 1461. Pignerol.

LETTRES DUCALES APPROUVANT LA SAISIE DU CHÂTEAU
D'APREMONT.

Ludovicus dux Sabaudie... spectabili domino Lancel-
locto domino Luyriaci fideli consitiario nostro, ballivo
Sabaudie necnon Amedeo Banneysiieius locumtenenti,
salutem.

Fidedignis (sic) relatione satisplene inducimus for-
mam per vos servatam circa custodiam castri Asp. in
quaquidem plurime vestram merito diligeutiam com-
mendamus ; vobis nichilominus mandantes circa custo-
diam ipsam et operam in diem de his opportunam, cas-
trum ipsum unacum bonis et pertinentiis eiusdem re-
gendo etgubernanclorecte, beueque, cle preyssiis, valori-
bus, obventionibus aliisque exitibus debitamin tempore
cum reliquorum restitutione valeatis reddere rationem,
illuclqua nobis vel oui ordinandum duxerimus expedire
dum fueritis mandati, vos liabentes quod cle bona dili-
gentia tutaque custodia valeat commendari.

Datum Pinerolij die tercia maij anno D1 M0 cccc0 LXI°
signé LOYS. Presentibus dominis Johanne Barjacti ma-
rescallo Sabaudie, Aymone comité Camere vicecomite-
que Morianne, G. niarcliione sancti Saturnini comiteque
deVarax, Guigone de Feysignaco présidente patrimo-
nii, Michaelle de Canatibus, Stephano Scallie, Johanne
Dompnerij advocato fiscali, Francisco Corracti et Bar-
tholomeo Maglocti thesaurario.

Contresigné Iacobus Lamberti.
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Copia exequutionis.

Anno a quo rétro et die undecima mensis Maij explete
fuerunt présentes dominicales lictere j nobili Amedeo
Banesij vice castellano Sabaudie per dictum Faverii
cavaîcatorem ducalem. Quibus cum honore et reverencia
quibus decet receptis, paratum se obtulit idem vicebal-
livus dominicalibus mandatis possethenus obedire ut
retulit.

IX

12 avril 1462. Thonon.

PROCURATION GÉNÉRALE DONNÉE A DIVERSES PERSONNES

PAR LE COMTE DE MONTMAYEUR.

In nomine Domini amen. Hujus veri publici instru-
menti per seriem universis fiât manifestum quod a
nativitate eiusdem Domini sumpto m0 quatercentesimo
sexagesimo secundo, indictione décima cum eaclem anno
sumpta, die duodecima mensis Aprilis in mis notarii. et
ducalis secretarii testiumque subscriptorurn presencia
constitutus magnificus miles Dominus cornes Montis-
majorisqui, sciens et sponte, omnibus via jure et forma
quibus melius fieri potest et debetur, suos facit, créât,
constiLuit et ordinat veros certos et inclubitatos procura-
tores et nuntios spéciales et générales, ita quod specia-
litas generalibus non cleroget, nec contra, et hoc in om-
nibus et singulis suis causis motis présenter et moven-
dis per vel contra eum tam agendo quam deffendendo

coram quibuscumquejudicibus ecclesiasticis et seculari-
bus, delegatis, subdelegatis et aliis causarum auclitoribus
et decisoribus, videlicet nobiles Ai/tnonem de Bello-
monte, Guigonetn, Humbertum et Aymarum de
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Montemajori, Glaudium PalueUi, Hugonem Serra-
lerij, Humbertum .de Excherena, Anthonium de
Luyriaco, naturali, venerabitem dominum lohannem
Malelli, presbiterum

,
curatum Barbarasii, necnon

discrètes viros Andream de Douris, lohannem Boni-
conlum de Ranczo, Franciscum Rigordi, Guiltermum
Rosseti, Stephanum Caude, licet absentes tanquam
présentes et ipsorum quemlibet in solidum. Dans et
concedens ipse dominus constituens predictis suis procu-
ratoribuset ipsorum cuilibet in solidum plenam genera-
leni et omnimodam polestatem ac spéciale et générale
mandatum cum onini pleno posse pro eodem Domino
constiluente, in quocumc|ue judicio comparendi,
ipsiusque sua jura deiïendendi, libellum et libella et
quascumque petitiones, verbo vel in scriptis dandi et
faciencli, litem et lites contestandi dé calumpnia nia-
lit ia et veritate (1) deserenda? ira?, tam ipsius consti-
tuentis jurandi positiones et articulostradendietexad-
verso traditis respondendi,petendi testes, licteras, instru-
mentaet quevis alia probationum gênera in modum pro-
bationis producenda,seu producta ex adverso dicendi, ex-
ponendi, replicancli et multiplicandi, in causa seu causis
concludendi, et renuntiandi, benelîcium absolutionis et
restitutionis in iutegrum simpliciter et ad cauthelam pe-
tendi etobtinendi, jus, interloqutorias sententias, unas
vel plures ferri petendi et audiendi, ab ipsisque et alio

quocumque gravamine sibi illato vel inferendo verbote-
nus et in scriptisprocurandi? appellancli et supplicancli,
appostolosque et licteras climissorias petendi appella-
tionesque et supplicationes unam et jnures intimandi et

(1) Ou veruni tanlum ? abréviations à peu près illisibles.
14
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prosequendi, judices et commissarios impetrandi et
suspectas recusandi, expensas petendi et super illis
j urandi ac cautionem ydoneam de illis respondendi in
casu subcombentie iuxta formam auctentice que suppli-
catio protestandi, ipsumque dominum constituentem
et eius bona aclheo eciamcle fideiussionein d...os ser-
vandi, obligandi et ypolhecandi, necnon alium etalios
procuratores, unum vel plures

,
loco suo substituendi

qui simili et eadem fungantur potestate, eosdemque,duni
fuerit necesse, revocandi, présente procuratorio in ejus
semper robore permanente et generaliter omnia alia
universa et singula faciendi gerencli et exercendi ac
procurandi ac in premissis et... ea fuerint necessaria et
opportuna et que ipsemet dominus constituens faceret et
facere posset si presens et personaliter interesset et que
causarum mérita et juris ordo deposcunt et exigunt eciam
si talia forent que de se mandatum exigèrent magis
speciaie quam superius sit expressum. Promictens
propterea prefatus dominus cornes constituens, in
manibus mis dicti notarii et secretarii stipulantis et
recipientis ad opus omnium quorum interesse poterit
nunc et in futurum per juramenlum suum ad sancta
Dei evangelia corporaliter prestitum subque expressa
ypotheca [et] obligalione bonorum suorum mobilium et
immobilium presentiurnet futurorum se liabere gratum
et fîrmum perpetuo omne id et quicc[uid per dictos ejus
procuratores vei substituendos ab eis seu ipsorum altero
et ipsorum quemlibet in premissis et circa ea gestum,
dictum, negociatum aut procuratum fuerit quomodoiibet
atque judicio sexti? etjudicatum solverecum suis clau-
sulisuniversis.ipsosque abomnioneresatisdancli, necnon
instrumenti presentis relevâtes esse vblendo seque pro
eisdem procuratoribus suis et substitutis ac quolibet ip-
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sorum. erga me dictum notarium ut supra stipulantem
fidejussorem conslituendo et omnibus iuribus quibus
contra premissa facere, dicere vel venire posset, prorsus
in hoc facto rcnuntiando.

De quibus premissis ipse dominus constituens requisiit
a me notario et secretario fieri unurn et plura publica
instrumenta tôt quot fuerint neeessaria et sui parte requi-
reretur eiusdem substancie et tenoris, que sibi concessi
fienda.

Acta fuerunt liée Thononii, videlicet in plalea castri
ipsius loci, presentibus nobilibus et potenlibus Hugone
Amblardi,domino Montagnaci (1), Iacobo, filio nobilis et
potentis Anthonii de Buxi, domini Eyriaci, et Georgio
de Ravoyria, testibus ad hec vocatis speciaiiter et rogatis.

Ego vero Johannes Faverii, de Lagnaco, burgensis
Gebennarum, publicus imperiatis notarius et ducalis
Sabaudie secretarius, premissis omnibus et singulis duni
sic, ut premittitur, agerentur,presens fui et hoc publicum
instrumentuni rogatus recepi et in hanc publicam for-
mani redegi et per Claudium Monnerij notarium coadju-
torem meum, lictera ducali super hoc rnichi impartita,
scribi et leva.re feci, e1c.

Signé Faverij.

(1) Hugues Amblard, seigneur de Montagy, à deux lieues
N. deChambôrv.
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X

2 septembre 1462. Genède.

LETTRES DUCALES D'ABOLITION DE LA SENTENCE DU
CONSEIL PAR LAQUELLE JACQUES DE MONTMAYEUR

AVAIT ÉTÉ CONDAMNÉ A UNE AMENDE DE 100 MARCS
D'OR ET A LA CONFISCATION DE SES BIENS PARCE QU'IL
N'AVAIT PAS COMPARU SUIVANT LES CITATIONS QUI LUI
AVAIENT ÉTÉ SIGNIFIÉES POUR REPONDRE AUX ACCUSA-
TIONS DU PROCUREUR FISCAL J ORDRE DE RESTITUER

LE CHATEAU DE CUSY SAISI POUR ASSURER LE PAIE-
MENT DE CETTE AMENDE (1).

Ludovicus dux Sabaudie Chablasii et Auguste, Sacri
Romani Imperii princeps vicariusque perpetuus, etc.
dilectis consiliis nobiscum et Camberiaci resiclentibus
necnon [advocatis] et procuratoribus lîscalibus thesaura-
rio que Sabaudie generali et clavariis dictorum consilio-
rum ac ceteris ofïiciariis nostris quibus spectatet présen-
tes [recepturis] seu ipsorum officiariorum vices gerenti-
bus, salutem.

Visa supplicatione presentibus annexa et ipsius ma-
ture considerata continentia aliisque bonis et laude
dignis moti considerationibus ac causis quas hic pro
expressis et spécifiée dectaratis omnino haberi volentes,
contemplatione maxime Serenissimi domini mei Fran-
corum rege qui in favorem magniffiei cambellani
consiliariique nostri supplicantis cum organno defuncti

(1) Archives de Turin, Savoie, paquet 15, Montmayeur,
n° 11 .Cettecharte a souffert de l'humidité et l'encre a dispa-
ru sur une grande place.
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magniflici consanguinei cancellariique nostri domini
Iacobi ex comitibus Vallispergie (1) cum etiam licteris
suis scripsit, vobis et vestrum cuilibet in solidum prout ad
eum spectaverit distrecte mandamus (deux mots effacés)
magniflîcuiii cambelfarium consiiiariumque nostrum
sincère ditectum supplicantem occasione penarum cen-
tum marcharum auri et arresti d [e quibus ?] snpplicat,
deinceps in persona vel bonis nullathenus inquietetis
quomodolibet vel molestetis, inquietarive vel molestari
patiamini aut permictatis [deux mots effacés), qumimo
penas ipsas cum dicte arresto de vestris registris, visis
presentibus, deleatis et cancelletis libère, quas et nos
delemus abolemusque cancellamus(quatre ou cinq mots
effacés) expressius in mandatis presidenti et magistris
eamere computorum nostrorum et vos seu alterum ves-
trum quomodolibet non comp (cinq à sept mots effacés)
dum autrationem reddendum et pro dictis pénis et arresto
per nos ut premittilur cancellari et aboleri mandatis. Et
(sept à huit mots effacés... si forte aliquid?) cle illis
coniputaverit, id de eius computis illico detrahat, quodnos
etiam harum série, cletrahimus,mandantes (.... clavariis
ceterisqueofficiariis? ) curiarum Chamberiaci et Montis~-
rneliani et ceteris quibus spectat ipsorumque loca tenen-
tibus et cuilibet eorumdem quocl (... subastationes?) et
expediliones occasione penarum predictarum cle bonis
prefati supplicantis, ut supplicatur, quomodolibet. factas
deleant et ( cancellant, ut deleamus et) cancellamus
per presentium tenorem, licteris ac mandatis a nobis
forte vel aliter ad causam premissorum concessis quai
( ibet causa .... ordinata ? ) et fieri mandata, ex nostra

(1) Le chancelier supplicié par Philippe-Monsieur.
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certa scientia et motu proprio derogamus et derogatum
esse volumus, repulsis et (ut '?... in) citato raandato.

Daturn Gebennis die secunda mensis Septembres anno
1462,

Per diium : presentibus illustri Jajno] de Sabau-
clia^ comité Gebennaruin, necnon dnis L. episcopo
Ebroneusi, B ou R, episcopo Iporediensi ? _Ambi...,
abbate H..., Anthonio Piocheti, cantore gebennensi,
Antermo, domino Myolani, Ja. de Balma, domino Al-
bergamenti, Lancellocto, domino Luyriaci, Jo. de Com-
pesio, domino Tliorenci, Ja. de Buel, domino Vallis (per-
gie), Nicodo de Menthone, domino Montisrocterii, G.
de Vallispergia, magistro liospitii, Michaele de Canali-
bus, Stephano Scallie, Jo. Championis, domino Bastide,
Slephano de Comitibus, Joanne Donipnerii, advocato
fiscali, B. Maglocli, thesaurario Sabaudie. Signé (par
le secrétaire) Favyer.

...
Sceau rond de cire rouge, avec contre-sceau, fixé à

une lanière détachée du parchemin.
(Archives de Turin ; Savoie, paquet 15, verbo Mont-

maveur.)
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X(bis)

Août 1462.

SUPPLIQUE DU COMTE DE MONTMAYEUR POUR ÊTRE
DÉCHARGÉ D'UNE CONDAMNATION PRONONCÉE PAR LE
DUC A PLGNEROL, ET A LA SUITE DE LAQUELLE LE
CHATEAU DE CUSY AVAIT ÉTÉ SAISI ET MIS EN VENTE
PAR LE FISC POUR LE PAIEMENT D'UNE AMENDE DE
CENT MARCS D'OR (1).

Vobis illustrissimo principi domino notro Sabaudie
duci supplicat humiliter tidelis vesler magnificus domi-
nus Jacobus cornes Montismaioris quod dudum, ad su—
gestionem ouiusdamJohannis Jayetidictide Zntermon-
tibus, ipse supplicanscitatus fuisse dicilur, instante etiam
vestro procuratore liscali sub certis [cri]minibus [et] pé-
nis apud Pignerolum coram vobis personnaliter com-
pariturus. Et nonnullis pretensis in eo intitulatis respon-
surus et huiusmodi... executio in ipsius supplicantis
personam facta non fuerit nec ad ipsius notitiam ut illi
satisfacere posset congruo tempore non divenit. Cum.-.--.-,

•loco Asperimontis in quo dicta asserta executio facta
fuisse dicitur nichilominus tamen die dicte citationis ejus
nuntius presens ad hec missus [tanquam...] procurator
legitimus coram vobis comparuit qui admissus non exis-
tit, sed ejus comparitione non obstante, fuit ad declara-
tionem... penarum per vos processum et mitigate ad cen-
tum marchas auri, pro quibus instante thesaurario vestro
et [mandata] super hocconcesso castrumCusiaci cum ejus

(1) Cette charte, qui est annexée à la précédente, a bien
plus souffert encore de l'humidité ; l'écriture et le parchemin
même ont en partie dispa.ru.
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juribus et pertinentes fuit de pignore levatum et inde...
in villa Camberiaei per officiarios vestros eiusdem loci
sive Monlismeliani et ad huiusmodij subhastationem
processum usque ad exp[editionem...], ipse supplicans
causa premissa instantibus premissis procuratore fiscali
etJohanne Jayeti fuit iterum coram votes citatus... et
die dicte citationis veluti obecliens, ut dominatio vestra
non ignorât, comparuit et ibidem.... personaliter. Et
dubitans et merito cum ipse ibidem foret quasi in mani-
bus et (potestate inimicorum suorum capitalium et ar-
restatus ?) ab ipso arresto illicentiatus recessit ob quod

per procuratorem vestrum liscalem... devenerit et nulla
subfuisset causa propter quarn coram vobis sit person-
[aliter]... evocari... suprafactam contumaciam si que in
eum fuisset satisfuerit.? purgata... persona olïendi et
tractari per tune vobiscum in consilio assistentes ejus...
vobis publiée protulit. Eapropter supplicat quatenus
dignemini abolere et revocare easclem penas niandatis
thesaurario vestro generali clavarioque vestro (et cete-
r.is...) quibus spectat quocl penam predictam centum
marcharum auri de suis registris deleant et cancellent
et illam Cilluml in -persona...) vel bonis, nullatenus.
inquiètentvel molestent, preclictasassertas subastationes
ad causam ipsarumpenarum(delendo)... de et totaliter
annulando, inhibereque aclvocato et. procuratori vestris
iiscalibus ac ceteris ofliciariis vestris que... ne etiam
eumdurn suplicantem eo quia a predicto arresto causa
premissa illicenciatus recessit in persona vel bonis... in-
quiètent vel molestent inquietari vel molestari faciant
quoquo modo, dominationem vestram in premissis hu-
militer implorando.

NOTA. — Il semble résulter de cette pièce qu'après la
saisie de son château de Cusy, Montmayeurqui avait été
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cité à comparaître devant le duc de Savoie, à Pignerol,
en 1461, y envoya à sa place un messager (nuntius) qui
nej'ut pas admis. Le comtefut alors condamné par con-
tumace et le château de Cusy, saisi en garantie du paie-
ment de l'amende de cent marcs d'or,fui mis en vente
aux enchères publiques à Chambéry. Montmayeur se se-
rait alors présenté devant le duc et y aurait été arrêté ;
puis, ne se croyant pas en sûreté au milieu des gens du
Conseil, ses ennemis, il se serait retiré sans Vautorisa-
tion de justice, licetillicenciatus, de sorte qu'il aurait en-
couru une nouvelle contumace. La subhastation(expro-
priation) se poursuivant, le comte implora le secours de
Louis XI qui écrivit au duc Louis en faveur de [Mont-
mayeur, par l'organe du chancelier de Valperga, par
conséquent avant juillet 1462. Cela fait, Jacques de
^Montmayeur présenta au duc cette supplique qui fut
suivie des lettres d'abolition du 2 septembre 1462.

XI

18 novembre 1462. Genève.

LETTRES PATENTES DU DUC DE SAVOIE RÉINTÉGRANT

GUY DE FEYSIGNY DANS SA CHARGE DE PRÉSIDENT DU
CONSEIL RÉSIDENT.

Ludovicus dux Sabaudie, etc., Dilectis fidelibus con-
siliariis nostris Humberto Chevrierij advocalo fiscali
Sabaudie, Johanni Oddineti et Aymardo Vincentii (1),
utriusque juris doctoribus, salutem.

Cum sumus veraciter informali sincère dilectum ficle-

(1) Oddinet et Vincent furent, syndics de Chambéry en
1465.
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lem consiliarum nostrum dom. Guigonem de Feysi-
gnaco, legum doctorem et militem, presidentem Consilli
nostri Chamberiaci residentis, juventute sua etatis sue
virtuose vixisse et nostris in servitiis-probe, legaliter ac
laudabiliter fuisse versatum, nuper tamen ad instiga-
tionem nonnullorum eius nimicorum fuisse captum in
liac civitate Gebennarum et in castro insuie per plures
dies detentum et oflicio' presidentis consilii nôstri pre-
dicti per nos sibi donato remotum, ab equis et bonis suis
spoliatum. Qui tamen dnusGuigo tempore quofuit captus
ad illustrem filium nostrum Philippum et, etiarn nostrani
ut dixit, veniebat [presêntiam], novimusque hec omnia
contra prefatum d. Guigonem solum facta fuisse suis ins-
tigantibus inimicis. Ideo cum rnatura deliberatione et,

justismotirespectibusdictodominoGuigoni ipsumpresi-
dentis oflîcium nostri memorati Chamberiaci residentis
consilii restituimus, sûb modis et formis in licteris nos-
tris patentibus nostra manu signatis, datis Gebennis di?
duodecima huius novembris (1) et per dilectum fidelem
secretarium nostrum .Petrum de Chiriaco confectis et
signatis plenius descriptis.

Quapropter vostris supradictis et vestrum cuilibet in
solidum harum série fîeri precipimus., commictimus et
mandamus, sicûerivolentes, quatenus ipso domino Gui-
goni et sui nomine possessionem dicti presidentis offî-
cii (cum ipse pro nostris arduis negociis nobis in pre-
sentiarum accurrere hic optamus, ideo quod presentia-
liter illuc personaliter accederenon potest), nos enim (2)

(lj Ces patentes du 12 novembre 1462 n'existent pas au
manuscrit.

(2) Après avoir réintégré Feysigny " dans sa dignité de
président, le duc déclare qu'il veut le retenir auprès de lui
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bec ideo nostro prefato consilio mandamus ut vos et
vestrum quilibet nomine suo ad dictam possessionem
adipiscendam adnoscant, necnon clavario nostro ipsius
consilii qui nunc est et pro tempore fuerit quod a die
dicte adepte possessionis stipendia sibi in predictis lic-
teris nostris patentibus donata, eidem presidenti vel ab
eo deputando persolventur omni postposita exceptione.
El nos ipsa stipendia sic persoluta per dilectos fidèles
presidentemet magistros computorumnostrorum in suis
computos indilïerenter allocant. Et ulterius si quas con-
cessimus licteras contra pref. dom. Guigonem et suos
servitores et seguaces ex quacumquecausa, ilias sic con-
cessas cassumus revo camus et adnullamus per présentes.
Et mandamus Annequino Coppini qui eumdem dom.
Guigonem in bac civitate cepit et bonis spoliavit ex-
presse et sub pena centum marcharum argenti per ip-
sum pariter conimictenda et nobis irremissibiliter ap-
plicanda ut equos et alias res quascumque dicti dom.
Guigonis et, suorum servitorum qui et que sibi fuerunt
ablati et ablate tempore quo hic fuit Gebennis captus
illico etindelate submissos sub pari pena, et dicturn Ay-
nequinum ad restitutionem premissorum viriliter com-
pellatis modis et formis quibus iieri poterit fortioribus.

Et lias nostras fecimus et concessimus motu proprio
et matura cum deliberatione, oasdem volumus perpetuo
observari que perpetuam habere firmitatem, opposition!-
bus quibuscumque superfluisque dilationibus licteris et
mandatis in contrarium facientibus et concessis et forte
inadvertenter in futurum concedendis, sub quacumque

pour l'employer dans ses affaires délicates, et ordonne aux
commissaires de prendre possession de la présidence au nom
de Guy, afin qu'ilpuisse désormais jouir de ses émoluments.
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verborurn forma consistant nonobstantibus quibuscum-
que, quibus presentium pro termino ? ex nostra certa
sciencia abrogamus et abrogatum esse volumus.

Daturn Gebennis die décima octava hovembris anno
Domini M0 CCCC° LXIR Signé : LOYS.

Perdominumpresentibusdominisillustribusfiliis suis
dominis Jano comité Gebennesiiet Pbilippo comitéBau-
giaci necnon [Jo. de Compesio] abbatede Six, cancellario
Sabaudie, Antonio Piocheti cantore Gebennarum, Ny-
codode Menthone domino Montisroctherij, G. de Val-
lesperga magistro hospitii, Michaele de Canalibus, Ste-
phano Scallie et Barlholomeo Maglocti thesaurario
annessie (sic).

XII

4 mai 1463. Seyssel.

NOUVELLES LETTRES PATENTES DU DUC LOUIS EN

FAVEUR DE FEYSIGNY CONTRE LE COMTE DE MONT-

MAYEUR.

Ludovicusdux Sabaudie dilectis consiliis nobiscum et
Chamberiaciresidentibus,ballivis,judicibus,castellanis,
mistralibusetceterisoniciariis,fidelibus et subdictis nos-
tris medialis et immediatis ad quos présentes pervenerint
sive ipsorum locatenentibus, nec non spectabili fi.deli-

que consiliario et cambellario noslro Domino lacobo
comitiMontismajoriSj salutem.

Memoriam habemus quod cum anno M0 cccc0 LXI° de

mense Januarii ad nos venit dilectus noster Johannes
dexIntermontibus qui pro debito sue iidelitatis, ut asse-
rebat, nobis notifîicavit vos prefatum comitem contra
nostrum statum et honores nostros aliqua dixisse et
machinasse et hanc notifficationem reducit in scriptis et
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sua manu signavit. Et. ea notifficatione andita, et habita

cum consilio nostro deliberatione, juris et statutoruin ac
curiarmrr nostrarum stilo dispositione prefata que vult
quod accusatus, imputatus, vel denuntiatus de eorum
crimine possintcapi et detineri, animadvertentes preha-
bitatam fidelitatem et alias virtutes speclabilis fidelis
consiliârii nostri presidentis dom. Guigonis de Feysi-

•

gnaco,legum doctoriset militis,pro tuncpatrimoniinostri
presidentis,eidem domino Guigoniinverbo et in scriptis
in Castro nostro Carinanij in caméra nostrajussimus sub
pena indignationisnostre, pnvationisque officiorum suo-
rum et ulterius centum marcharum argenti fini quod
accederet ad castrum Asperimontis associatus, et vos
prefatumcomitem et dictum castrum vel per obsidionem
vel per scalas caperet vel deberet capere ac ponere et
reducere sub manu et fortia nostra, vices nostras in pre-
dictis sibicommictentes, ut plenius constat per licteras
nostras nostrapropriamanu et Iacobi Lamberti secretarii
nostri signalas et datas Carinianij die vicesima octava
Januarii anno domini M0 cccc0 LXI°.

Qui dominus Guigo iussibus nostris parère cohactus
de dicto anno et mense februarij

,
associatus nonnullis

,probis etfidelibus subclictis nostris in rotulo (1) presenti-
bus annexo nominatis, deoessit acl dictum castrum Aspe-
rimontis et illud iuxta mandata nostra scalare fecit,
sed ruptionescalammacl intenlionemnostrampromovere
non potuit, de quibus omnibus per eum gestis plenam
habuimus notitiam. Et ea omnia rata et grata habuimus
ut constat per licteras nostras ulterius datas Pinerolij
die ultima Aprilis anno Domini M° cccc0 LXI° nostra

(1) C'est le document VI.
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propria manu et Pétri Bolomierj secretarii nostri
signatas.

De quibus gestis per eum ex predicto;mandat.o nostro
intelliximus nos ad importunam inslantiam suoruni ini-
micorumvobis prefato comiti concessisse cerlas licteras
de capiaiis contra dictum dorninum Guigonem et norni-
natos in dicto rotulo. Hem memoratum dom. Guigonem
anno proxime preterito et niense Julii in civitate Geben-
narum seu suburbijs et infra bampna et franchesias dicte
civitalis per Annequynum Copinum et quamplurimos
dicti dom. Guigonis inimicos de facto fuisse captum, et,
licet sit clericus prime tonsure, cum unica virgine conju-
gatus, fuit in Castro Insuie Gebennarum detentus et per
dictum Annequinum Copinum violenter equis et rébus
suis quos ducebat et quas defïerebat spoliatus, absque et
eo quod haberet accusatorem qui se intrisiset ? vel
denunciatorem, et absque eo quod contra eum extiterint
indicia; que contra dict. dom. Guigonemet suos servilo-
res gesta de mera verilate informati, egre tulimus ; ulte-
rius intelleximus vos prefatum comitem et vestros
officiarios occasionepremissorumpredictorumque con-
tra vos ipse dom. Guigo et nominati in dicto rotulo de
mandata nostro fecerunt,scripsisse licteras informationis
et formasse certes processus et processissead in dies ?
procedere [vultis] contra eosdem ad proclamationesetde-
clarationes penarum que sunt contra omnem juris dispo-
sitionem dum ex gestis per eos de predicto^ mandata nos-
tro, nullam penam mereantur et jussus noster eos de pre-
dictis reddat excusâtes. Etiam vos prefatus cornes qui
estas subdictus noster in quem habemus omnem juridic-
tionem non debetis esse iudex in causa vestra.

Quapropter predicto domino Guigoni et ceteris in
predicto rotulo nominatisproviderevolumus : Imprimis,
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ex nostra certa sciencia motuque proprio ac matura con-
silii nostri deliberatione prehabita, omnes et singulas
licteras vobis prefato comiti seu cuicumque alteri ex
officiariis vel subdictis nostris occasione premissorum
vel alterius, sub quarumcumque verborum forma con-
cessas, velinadvertenler concedendas contra pred. dom.
Guigonem et nommâtes in rotullo seu alterurn ipsorum,
cassamus et adnullamus et ab omnibus prefatis officia-
riis et subdictis nostris et vobis dicto comiti sub pena
nostre indignationis et centum marcharum argenti que
in ipso facto in contrarium intelligatur declarata, inhi-
bernus ne dictas licteras exequutioni demandetis nec
demandarecuretis. Ulterius vos memorati oflaciarii nos-
tri sub pena simili predicte prenominatum Annequinum
Copini, cogatis et viriliter compellatis per penarum im-
partitionem bonorumquesuorum quorumcumquecaptio-
nem levationem venditionem incantationem et plus
daturuni oflierenti festinam expeditionem, persone-
que sue detsntionem arrestationem incarcérationem,
ad restituendum prefato dom. Guigoni omnes equos
suos et omnes res suas quibus juraverit in manibus al-
terius vestrorum se in parrochia Sancti Gerbasij Geben-
nis de anno proxime preterito et mense (sic) quadam die
Sabbacti per dictum Anequinum Copini et secumunitis vi
fuisse spoliatum si existent servantem? valorem secun-
dum quod juraverit ut dictum est. Officiarios nobis non
subdictos requirentes injuris subsidium quatenus pre-
missa exequantur ; Insuper vobis prefato comiti officia-
riisque vestris sub pena pari prémisse que ipso facto in
contrarium intelligatur declarata, precipimus et man-
damus cunctis omnes et singulas informationes sumptas
contra pronominatum dominum et nominatos in rotullo
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occasione premissorum cassetis et adnulletis, quas et
quos cassamus et adnullamus per présentes.

Et si quecumque ab eo petere volueritis non coram
vobis nec coram officiaxiis vestris, qui sibi mérite estas
suspecti, sed coram suo judice competenti non suspecto
iubemus vocari ; vobis propterea et omnibus otriciariis et
servitoribus vestris si contra bona vel personas me-
morati domini Guigonis et nominatorum in rotullo seu
alterius eorum sub predicta pena, que contra illum qui
contrafecerit exequenda intelligatur, commissa et decla-
rata^ prohibemus per présentes uti. Et cause [causis]
per nos etfiscum nostrum motis et ventilantibus contra
dict. dom. Guigonem et nonnullos eius servitores de
anno proximo preterilo et mense Augusti que manent
indécise coram venerabilibus et egregiis dom. Jacobo
Fuserii et Johanne Fabri renuntiamus et has licteras
nostras in omnibus suis punctis passibus et particulis
perpétue volumus valere et exequitioni esse deman-
dandas per alterum ex ofliciariis nostris qui fuerit re-
-quisitus ; nonobstantibus quibuscumque statutis con-
suetudinibus licteris vel privilegiis in contrarium fa-
cientibus, quibus ex nostra certa scienciaet proprio molu
derogamus et clerogatum esse volumus per présentes sic
ut supra omnino facere volentes absque allerius expec-
tationemandati.

Datum Seysseli die quarla Maii anno domini 1463.
Per dominum, presentibus dis Johanne de Compesio
abbate de Six cancellario. Sabaudie, Ludovico domino
Menthonis, Ja. Richardi presidenti, Ludovico Bonivardj
demino Griliaci et Francisco Bonnivardi domino Lump-
narum ; quia signare non possumus adnullum nostrum
hicapponijussimus. — Reddantur 1ictère portilori.

Signé : Laborier.
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Le 1er octobre 1463, ces lettres sont signifiées au comte
de Montmayeur à Apremont en la personne du vice-
châtelain, Richard du Pont; et, une seconde fois, le 7
du môme mois, au même Richard du Pont qui refuse
au ' servant-générall'accès auprès du comte et proteste
de la nullité de cette exécution des Lettres-Patentes
dont il s'agit.

XIII

8 octobre 1463. Chambéry.

SIGNIFICATION DES LETTRES-PATENTESDU 4 MAI 1464
A JACQUES MONON, JUGE DES MANDEMENTS D'APRE-

MONT ET DE CUSY.

Anno retroscripto et die octava mensis octobris, re—
cepte fuerunt lictere dominicales ab aliaparte descripte,
cum quadecet reverentia,per Roletum Guydonis servien-
tem generalem Sabaudieducalus,inde que per ipsum exe-
quutum in presentiam clerici (1) egregii legum doc-
toris Jacobi Mononis, judicis Asp. et Cusiaci, eideni do-
mino judiciiniungendo in personam ejus clerici et'ipsi
clerico nomine eiusdem d. eius magislri, prout et
quemadmodum in eisdem licteris continetur. Et sibi
tradita copia ipsaram licterarum débile collationata in
signum vere exequutionis, in eius habitationis [domui],
facta prius diligentiade ipso d. judice personaliter re-
periendo, prout idem serviens mihi notario subseripto,
eius medio juramento, fecisse retulit.

Signé Johannes Macoseti.

(1) En présence du clerc do Jacques Monon, e'est-à-dirc
de son secrétaire.

15
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XIV

30 octobre 1463. Melan (Mehun, Melun ?).

LETTRESPATENTES DE LOUIS, DUC DE SAVOIE,, EN FAVEUR

DU PRÉSIDENT DE FEYSIGNY ET DU SECRÉTAIRE DUCAL,
JACQUES LAMBERT.

Ludovicus Dux Sabaudie illuslribus Pedemontis
principi Amedeo et Jano comiti Gebennarum filiis et
Marcliioni Saluciarum consanguineo et fideli locumle-
nentifbus] generalibus nostris Sabaudie, ceteiïsque uni-
versis et singulis officiariis nostris tam mediatis quam
immediatissubdictis ad quos présentes pervenerint série
ipsarum licterarum salutem.

Intelleximus magnifficum consiliarium et cambella-
riumnostrum dominumIacobumcomitemMontismaioris
et eius officiarios loci Asperimontis spectabilem fidelem
consiliarium et presidentem consilii nostri Chamberiaci
residentis dominum Guigonem de Feysignaco legum
doctorem et militera, ac Iacobum Lamberti secretarium
nostrum, eorumque servitores et seguaces cliversis modis
molestari in personis et in bonis intentasse et diebus
actentare velle et de hoc faciendo ipsum comitem et eius
officiarios se jactare, quodingratum, si ita sit, habemus
et non immerito,cumaliter per nos tam verbo quam licteris
nostris eidem comiti inhibitum extilit no contra eosdern.
presidentemet IacobumLamberti eorumqueservitores et
seguaces processerent. Propterea et aliis justis aclauda-
bilibus motirespectibus, vobis et vestrum cuilibet quan-
tum ad eum spectaverit harum per seriem inhiberi
mandamus et sub pena nostre indignationis et ulterius
centum marcharum argenti pro' quolibet, vobis predicto
locumtenenti inferiore aclu contrario committendo et
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nobis irremissibilier applicanda. Et bis menioratum
dominum Guigonem et Iacobum Lamberti eorumque
servitores et seguacesquoscumque in personis suis bonis
ad instantiam dicti comitis eiusque officiariorum predic-
torum nullatbenusmolestetis molestarive aut inquielare
faciatis aut permictatis per quoscumque, omnia contra
eosdem alterumveipsorum in personis vel bonis facta et
actentata revocandoet annulando et statui pristino redu-
cendo, preclictoque comiti et officiariis eius ac ceteris
quibus expediret. inhibendo, quibus et cuilibet ipsorum
nos presentium tenore inhibemus et sub pena consimili
predicle ne predictos dom. Guigonem et Iacobum Lam-
berti eorumque servitores et sequaces aut ipsorum
allerum in bonis suis molestent, assignent, arrestent
delineant, aut alias quomodolibetinquiétant, molestarive
assignari, arrestari, detineri aut inquietari faciant vel
permictant per quoscumque, quinymo omnia et singula
[contra] ipsos alterumve ipsorum facta ac actentata cas-
sent, revocent, aboleant et annullent ac statui pristino re-
ducant, que nos cassamus annullamus et aboleri ac statui
pristino reduci volumus et reducimus per présentes.

Et si ipsi cornes et sui officiarii a supradictis alterove
ipsorum quicquam petere seu alia de causa querelam
voluerint, partes citatis, remictatis et assignetis seu
assignare facietis corum nostra propriapersona compari-
turos, nostrumque appuncluamentum et ordinationem
super petenda audituris, expeditionibus quibuscumque,
licterisque et mandatis in contrarium facientibus et eon-
cessis aut in futuruminadvertenter concedendis debere
prius per nos auclitis partibus nonobstanlibus ; quibus
omnibus et earum singulis harum per seriem ex nostra
scienlia derogamus et derogatum esse volumus etiam
absque cuiusvis expectatione mandati.
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Datum Melanj die penullima octobris. Per dominum
presentibus dominis Aymone episcopo Montisregalis,
Johanne de Compesio abbate de Six caiicellario Sabau-
die_, Anthoniode Flesco appostolico prothonolario, Iacobo
Richardj presidenti, HumbertoVeluetipresidenti Gebe-
nesii, Iohanne Mailetj thesaurraio Sabaudie.— Reddan-
tur lictere portitori.

Signé Laborier.

XV

31 octobre 1463. Melan [Meliun-sur-Yèvre ?)

LETTRE DU DUC LOUIS A SON FILS JANUS COMTE DE
GENEVOIS, EN FAVEUR DU PRÉSIDENT DE FEYSIGNY.

Voir ce document à la fin du chapitre V, p. 88,

XVI

LETTRE SEMBLABLE AU MARQUIS DE SALUCES.

A nostre très cher très amé cousin et féal nostre lieu-
tenant gênerai le marquis de Saluces.

Le duc de Savoie

Très cher amé cousin et féal. Nous avons entendu

que le conte de Montmayeur et ses officiers d'Apremont
outre les inhibitions tant de bouche que par nous lectres
audit conte faictes donner auculne moleste a nos bien
amés et feaulx messire Guigue de Feysignie conseiller
et président de nostre conseil résident de Chambéry et
a Jacques Lambert secretayre et aulcuns segans tant aux
leurs personnes comme biens dont nous sommes bien
merveilleux et très desplaysans et-a -bonne cause. —
Pour ce vous mandons et prions bien acertes que dores

en avant ne lessies donner aulcune molesse et dessus
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dicts messire Guigue et a Jacques ne leurs segans en
personnes ne biens, mes observes et faytes observer de
point en point les lectres de prohibition desquelles vous
envoyons la coppie cy dedans enclose,, car ainsy voulons
estre fayt. Et adieu très cher très amé cousin et féal que
vous aye en sa saincte ga.rde.

Escript a Mehun ? le dernier jour d'octobre 1463.
Signé Laborier.

XVII

19 juin 1464. Chambéry.

LETTRES TESTIMONIALES DU CONSEIL RÉSIDENT SUR LES

VIOLENCES FAITES AU PRÉSIDENT DE FEYSIGNY ET SUR

SON INCARCÉRATION.

Consilium illust. principis domini nostri domini Lu-
dovici ducis Sabaudie-Chamb. residens, notum série
presentium facimus universis : Quod et cum die veneris
proxime lapsa quindecima mensis hujus Junii specta-
bili domino Guigone de Feysignaco juris utriusque
doctore et milite, présidentehujus tribunalis nostri, exis-..
tente in loco auditorij nostri et infra ipsum auditorium
accedenteque ad sedem ipsius tribunalis pro causis au-
diendis et appunctuanclis circa horam octavam anteme-
ridiem, assistentibus cum eo viris egregiis dominis Ja-
cobo Rosseti colla.terali, Humberto Clievrerii advocato,
Jacobo Morelli procuratori fisca.fibus eiusdem auditorii
nostri, pluribus que aliis, sicut, de more lauclabili, tan-
tum decet consistorium. Ea hora supervenerunt quidam
Humbertus de Excherena, Richardus de Ponte et non-
nulli alii pluribus personis associati dictumque audito-
rium nostrumcum impetu intrantes et ab introitu ipsius
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auditorii clamorem magnum facientos, in personam
prefati domini presidentis irruerunt et manus violentas
in conspectu nostro in eum inficerunt clamantes et voci-
férantes se lifteras dominicales et comniissionem specia-
lem ad hoc habere quamclam, et papirum in modum
licterarum dictus Humbertus de Excherena in manu
sua gestans, in qua huiusmodilicteras asserebant conti-
neri. Et cum per dictum dominum presidentem et alios
plures astantes peteretur lias ipsas legi et videri, iidem
Humbertusde Escherena,, Richardus de Ponte et com-
plices manus ad personam ipsius dom. presidentis con-
tiuuo tenentes et murmur maximum facientes eumdem
dom. presidentem, absque aliqua dictarum pretensarum
dominicalium licterarum lectione, ab auditorio nostro
predicto cum magna violencia, magnisque clamoribus ac
tunmltu extraxerunt et acl castrum Chamberiaci perso-
naliter transportaverunt. seu transduxerunt, ubi ex post
usque nunc remanet detentus. Mine est quod nostrum
hodie subscripta ad eius presentiam Alexander, filius
naturalis prefati domini presidentis, premissa om-
nia et singula in nostri conspectu non sine gravi que-
rela recilavit, postulans et instantissime requirens de
premissis ...lens licteras nostras testimoniales pro inte-
resse jam dicti domini presidentis eius genitoris sibi per
nos impartiri, cuius requisitloni, tanquam rationi con-
sone rnerito adnuentes^ cum juste petenlibus non sit
denegandusassensus, lias nostras licteras eidem Alexan-
dre ipsius dom. presidentis filio naturali duximus in
premissorum testimoniumconcedendas.

Dat. Chamber. die décima nona Junii anno D' 1464.
Per consilium, presentibus dominis Jacobo Rosseti,
Humberto Chevreriiadvocato fiscali, de Sanciaco.
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XVIII

Juin, juillet, août 1464. Chambéry.

ACTES, REQUÊTES, VOYAGES ET DÉPENSES DE LA VILLE

DE CHAMBÉRY, DE JUIN A OCTOBRE 1464, POUR OBTE-

NIR LA LEVÉE DE L'iNTERDIT PROCLAMÉ A L'OCCASIONDE

LA DÉTENTION DU PRÉSaDENT DE FEYSIGNY, CLERC DE
PREMIÈRE TONSURE.

Expense ad causam inierdicti appositi ad instantiam
domini Guigonis de Feysigniaco (1).

Libravit ad expensas faclas occasione interdieti po-
siti in villa Chamberiaci et locis circumvicinis ad ins-
tantiam domini Guigonis de Feysigniaco, ut infra.

Primo, die ultima junii dno Ant. Maczonetti legum
cloctori pro cedula appellatoria inlroducta coram R. do-
minoprothonotario Rode (2) superinterdiclo ecclesiastico
exequuto ad instantiamdomini Guigonis de Feysigniaco
legum doctoris detenti in castro Chamberiaci, incluso

uno grosso date eius clerico, ix d. gr.
Item pro copia licterarumextraordinariarum et inter-

dieti ac exequitioneearumdem, n gr.
Item, duodecima Jullii, Johanni Raguilleti pro instru-

mente appellationis dicti interdieti et substilutionis pro-
curaloris ad impetranduni beneficium absolutionis et
protestationis et intimationis acl appellationes; ad tan-
tum arrestatum cum dicto Raguilleti, presenti Antho-
nio Girardeti, m il. vin gr.

(1) Polios 10 à 16 des dépenses des syndics
,

Claude de
Revel et Jean de Charansonnay,du 23 novembre 1463 au 23
novembre 1461. — M. Chapperon a donné un extrait, de ce
compte (toc. cit. p. 271-273).

(2) Nom déjà ancien à Chambéry.
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Item, die xxma jullii, pro copia secundi monitorii pre-
dicti interdieti, 11 gr.

Item dicta die prefato dno Anthonio Maczoneti pro
supplicationeper eum facta de dicto inlerdiclo interposita
coram dno Martino Burgie, incluso uno dato eius cle-
rico ix gr.

Item, die xxvma Jullii, Petro Boverii qui fuit cum no-
bili Glaudio de Revello, consindico, Avignonietappor-
tavit bullas commissionis super levatioiie cessus, pro
eius expensis usque ad liane villam Chamberiaci et quas
aconioclavit? a quodam sacerdote, xvt i gr.

Item Rodulpho Marescallo prolocagio sui equi queni
clictus Boverius duxerat apud Avignionem, n fl.

Item, die tertia Augusti, Jolianni Raguilleti pro instru-
menta appellationis et intimationis secundo loco facte ad
causam dicti interdietiet observandi ubi officiarii domini
nostri ducis adessent, xv gr.

Item, die décima Augusti, qua die dictus Johannes de
Charansonnayvenit a Thoyriaco ubi se retraxit pro
morbo pestis, causa consulendi licteras citatorias et
super modo tenendo de exequendo eas, cum domino Jo-
hanne Maczoneti qui dédit in scriptis formam execu-
tionum fiendarum, c[uos eiclem dominoJolianni dedi pro
eius pena, mi gr.

Item apud sanctum Jorium in cena, pro se et ejus
equo, II gr.

Item, diebus xi et xn augusti, apud sanctum Jorium
ubi clictus Johannes de Charancsonnay mansit. pro exe-
qui faciendo dictam citationem contra dictum dominum
Guigonem, pro suis expensis et ejus equi, vu gr.

Iteïn apud Asperummontem pro feno clato equo et re-
tractu eiusdem, n gr.

Item die xm Augusti apud Asperummontem ubi re-
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versus fuit pro fieri faciendo dictam exequutionem, in
prandio, i gr. 1/2.

Hem eadem die apud sanctum Jorium in cena, n gr.
Item pro quatuor copiis licterarum citatoriarum tabel-

lionatis traditis una uxori dicti dni Guigonis, alia offi-
ciali Chamberiaci, alia afiixa in porta et alia tradita vi-
cariis sancti Leodegarii, xvi gr.

Item pro quadam alia copia dictarum licterarum quam
retinuit ut de premissis edocere posset, quia originale re-
manet pênes clericum cause, nu gr.

Item, diexivAugusti,quadie ipseconsindicusetJohan-
nes Raguillieti fuerunt apud Burgetum pro exequendo
licteras contra dominum officialem,pro eorumcena,vgr.

Item diebus xv, xvi etxvu Augusti quibus ipseconsi-
dicus et Johannes Raguillieti manserunt Chamberiaci
minutando et faciendo relationem et exequtionem pre-
dicte citationis et inhibilionis contra dictum diium Gui-
gonem et officialem ; pro eorum expensis, vi gr.

Item pro locagio equi quem duxit dictus consindicus
durantibus dictis quinque diebus de quibus supra, vu gr.

Item die xvn!l Augusti dicto Jolianni Raguillieti pro,
scriptura et pretio executionum expeditarum et porta-
tarum Gebennis, n fl.

Item, die xxv septembris, vicariis sancli Leodegarii
pro mictenclo Viene super sublacionecessus, vi gr.

Item PetroTapini, ou Capini, die sextaoctobris pro ex-
pensis monitorii missi per magistrum Heusdem quiap-
portavit quemclam licteram per quam mandabat quod
registrum cause dicti processus completum erat et omnia
parata pro sentenfia ferencla, vi gr.

Alloué en tout, 19 florins, 5 deniers gros.
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Voyage de Rodolphe Folliet à la recherche de Dom
Antoine de Villy.

Libraverunt ad expensas dicti interdieti ultra alias
super proxime scriptas, ut in tribus parcellis simul scrip-
tis, signatis per xn, xm et xiv prout infra, videlicet :

Primo pro expensis Rodulphi Follietiquiivitquesitum
licteras eitatorias Gebennarum acl dominum officialem
dicti loci pro et nomine dictorum sindicorum contra dic-
tum d. Guigonem de Feysignaco. Et primo die, prima
Augusti, in domo Truchonis pro prandio, 1 gr.

Item in ponte Broniaci in cena quia non potuerat ire
longius propter pluvias, n gr.

Item, secunda augusti, in prandio apud Ruppem pro
procurando unurn ferrumetmulando unum alium [equo
suo], igr.

Item quiaapplicuit ipsumiterversuspontem Berogerii?
ad inveniendum officialem et non invenit sed statim ivit
apud Bonamvillam pro eundo Clusas et Pressiacum et
ibi dédit unum picotum avene et bibit in dicta Bonavilla.

Item dicta die de nocte apud Pressiacum pro inve-
niendo dictum officialem et non invenit et ideo ipsum
applicuit iter ad jacendum (1) apud Clusas et de mane
iterum ire apud Pressiacum et sopavit ? post prandium
cum quodam clerico et solvit [tam] pro cena quam pran-
dio, un gr.

(1) Dans l'extrait qu'il a donné de ce compte (loc. cit. p.
272 in une) M. Cliapperon a commis quelques erreurs de
lecture dont nous ne relèverons que celle-ci. Au lieu de:
applieuit iter ad jacendum apud Clusas, il alla coucher à
Cluses, il a lu : opportu.it ire ad Jocondum ; il fallut aller
chez Joconde à Cluses. — 11 est vrai que l'écriture du manus-
crit municipal est mauvaise.
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Item quod dédit dicto clerico pro eius pena, vi gr.
Item dicta die in cena apud Ruppem, n gr. 1/4.
Item Gebennas sabbati, dominice, [lune], et martisqua

revenit, xv gr.
Item pro licteris citatoriis contra prenominatum tam

pro scriptura quam pro sigillo, iv fl. x gr.
Item pro eius clerico, i gr.
Item revertendo die mercuri in prandio et in cena,

îv gr. 1/4.
Item pro locagioequispatioocto dierum (dépense bar-

rée, parce que :') non constat a quo locavit et ideo nicb.il-.

Item magis acl expensas ipsius Rodulphi factas ad

causam dicti interdieti pro uno die xxiv augusti quo ivit
Gebennas ad dietam que dietapendebatdielune proxime ;
Chamberiaci, in prandio, vu gr.

Item Villiaci pro loquendo Anthonio de Villiaco (1) qui
eratjudex, acl suspendendumcessum [pour suspendre la
cessation), ni gr.

Item ibidem lune, martis, mercuri et jovis, hospitiiin
dicto loco Gebennarum, xx gr.

Item pro ultima citatione dicti domini Anthonii, m giv
Item pro citatione domini ofîicialis apposita in valvis

ecelesië que ou c[ui (2) suspendit cessum, m gr.
Item quos dédit domino ofliciali qui suspendit cessum

quia non erat Gebennas nisi pro ista causa, i écu du roi.

(1) Antoine de Villy, ou de Villers, chanoine de Saint-
Pierre de Genève au moins depuîs 1462, docteur es lois,
protonotaireapostolique, doyen de Rumilly en 1482-1496 ; en
1464 il semble qu'il était official/omi/ide Savoie, où Jean de
Villy avait été officiai en 1429, puis en 1451-54.— Mémoires
Soc. d'hist. de Genève, t. XXI, p. 136. - Trépier, I, p. 119.

(2) M. Chapperon a lu : quoniam.
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Item Petro de Quercu clerico oiricialitalis pro scrip-
tura dicti cessus, n fl.

Item domino Jolianni Heusdem procuratori cause,
i floren. j

Item prosigillo dicte lictere cessus suspensionis, xvm
gros.

Item quos ? quando dictus officialis declit ordinacio-
nem pro mercedesua,vngr. (Cet article a été bâtonné.)

Item in eius regressuin prandio, vu gr.
Item domi guerionis pro merenda, i gr.
Item in cena apud nucem ? n gr. 1/2.
Item Chamberiaci in prandio cum clicto Jolianni de

Charansonnay.
Item ibidem in cena (nichil quia in villa).
Itemmagis ad expensas dicti Rodulphi missi Geben-

nas pro alia dieta et primo, die xvm Augusti, domui
Truchonis (1) in cena, n gr. 1/2.

.Item apud Aulamnovam in prandio, vi gr.
.Item Gebennas in cena, m gr. 1/2.
Lune, martis et mercuri pro eius expensis, xx gr.
îlem pro uno date ancillis (non intretur), i gr.
Item dicta die lune fuit Villiaci et duxit unum cleri-

cum ad recipiendum licteram citatoriam contra quos su-
periusa venerabili domino Anlhoniode Villiaco protho-
notario et judice huius cause qui (sic) ( quia? ) dominus
Petrus de Sancto Michaele noluit se interponere certis

ex causis et declit dicto domino Anthonio qui decrevildic-
tam citationem, dicio clerico m fl. (Non intrantur.)

Item clerico jamdicto pro eius pena de précepte pro-
curatoris dicte communitatis, vu gr. (Nichil.)

(1) La maison de Truchon ; hôtellerie rurale entre Aix et
Rumilly.
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Item in Ponte novo bibit ipse clericus et... et dedi-

mus avenam equis, vi gr.
Item libravit magistro de Heusdem procuratori dicte

cause prout constat, xxi cl. gr.
Item, pro dicta citatione apponenda valvis ecclesie

Sancti Pétri de Gebennis; item pro sigillo et pro exequ-
tioneilliusqui apposuiteam, m gr.

—• Il lui est encore alloué pour son souper, à Genève, 2

gros 1/2 ; pour une autre citation, 3 gros ; le 23 août,
dans son voyage de retour, 7 gros pour son dîner, 2 pour
le souper ; le 24, dîner, 7 gros. Pour le salaire de son
voyage, rien. Total des frais du voyage, 23 florins 2 de-
niers gros petit poids.

Dépenses de Claude de Revel, syndic de Chambéry,

pour les frais de voyage à Avignon et à Pont-
d'Ain, en juin et juillet 1464.

Libraveruntad causamdicti interdietipro expensis fac-
tis per supradictum Glaudium de Revello consindicum
qui fuit missus apud Avignionem ad providenclunx su-
per dicto interdicto.

Et primo die xin jullii in Scalis pro cena, duobus equis
et totidem personis, vu gr.

Item die xm in prandio apud Moyrens, nu gr.
Item in Sancto Marceilino in merenda.
Item dicta cliein cena, Romanis.
Item die xv jullii pro prandio in Valentia.
Item dicta die in Castro novo de Rae ?—xvi in Monte

Dracone, portutulis (sportulis ?) ; xvn et aliis diebus in
Avignone pro supplicatione et visitatione appellationis,
xxv gr.
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Item pro scriptura bulle, mi scuta régis.
Item clerico qui registravit bullam, ut moris est, vi gr.
Item pro expensis novem dierum quibus ibidem in

Avignione stetit pro qualibet die, vi d. gr. pro persona
et equo, vu fl. 1/2.

Item ibidem pro octo diebus durantibus [per quos]
ipse Glaudius fuit iniîrmus pro expensis suis et ejus
equi, m fl. mi gr.

Item pro medico qui eum visitavit pro suis expensis,
ii floreni. — Item mancipio albergarie qui visitavit eius
equum dicto tempore durante, n gr.

Item inregressu, tertia Augusti, Orengie in prandio,
n grossi. — Item in merenda, n quarti.

Item in Monte Dracone ; — Item quarta Augusti in
Castro novo. — Item in cena a Lorio (sic, Loriot).

Item quinta Augusti in Valencia ; clida die Romanis ;

— die sexta in Sancto Marcellino ; — in Scalis pro
cena. Le même soir à Chambéry.

Item pro cambiando cartas ad bonam monetam (1),
vii gr. (Non allocantur.)

Libraverunt pro expensis prefati Glaudii de Revello
consindici missi apud Pontem yndis acl illustrissimum
dominum nostrum principem (1) pro prosequendo ap-
pellationempredictamAvignonensemprout infra : primo
die secundi julii in prandio Yenne pro cluobus personis
et totidem equis, in d. gr. 1/2.

Item in portu Pétri castri, n quarti.

('1 )>I1 paraît que le syndic avait emporté de Chambérydes
lettres de change qu'il dût faire convertir en monnaie cou-
rante pendant son voyage.

fl) Amédéo, prince de Piémont, résidant à Pont-d'Ain.
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Item in RossiUione pro merenda, i gr. 1/4 ; — ibi-
dem pro uno ferro posito, m quarti.

Item apud Lagnacum in cena, vgr. — Pro mancipio,
i quart.

Item tertia et quarta julliijn Ponte yndis pro expen-
sis dictarum dierum, xvm gr.

Item pro lictera et sigillo et scriptura quam misit do-
minus princeps incluso uno [grosso date] clerico, iv
grossi. 1/2.

Item porterio qui custodiebat portam pro eumdo que-
situm illos quos (sic) portabant quia [mi]hi non permit-
tebant intrare portam propter pestem, n quart.

Item rnagistro hospitii pro vino, n quart.
Item die quinta jullii revertenclo, apud Tegnay, in

prandio, m gr. 1/2.
Item Bellici in merenda, i gr. 1/4. — Item Yenne in

cena, v gr.
Item in portu Petricastri, n gr. — Item eadem die pro

uno ferro.
Il lui est alloué en tout, pour les deux voyages de

Pont-d'Ain et d'Avignon, 38 florins, 5 deniers.

XVIII bis

Juillet 1564. Avignon (1).

COMMISSION (partie de) DU LÉGAT D'AVIGNON RELATIVE
A L'APPEL DE L'INTERDIT PAR LES SYNDICS ET LE CHA-
TELAIN DE CHAMBÉRY.

... [Clauclius de Revello] et Johannes Charanson-
naj'- sindici, nominibus quorum super, sentientes se et

(1) Cette bulle a été mutilée ; on a rogné la première par-
tie sur toute la hauteur du parchemin et enlevé une large
bande à gauche, ann d'en faire la couverture d'un compte.
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pretio?... et, habilatores ville et suburbiorum Chambe-
riaci, locaque, personas et villam huiusmodialque alios
adhérentes et adherere volentes tam conrjunctim quam
divisim gravâtes, lesos... [coram] venerabili viro Guil-
lermo de Firmarijs de Rodo, utriusque iuris doclore,
prothonotarioapostùlice Sedis (1), in dicto loco Chambe-
riaci residenti, tanquam coram authenticapersona... ti
officialis et judicis metropolitani comocle habere non po-
tuerunt, nec tutus ad eum haberetur accessus, a predictis
pretensis litteris excommunicatoriis, aggravatoriis... et
dicti ecclesiastici [interdieti] appositione exequuLionibus,
gravaniinibus, lesionibus, oppre.ssionibus illatis atque
gestis etiam inferendis premissorum occasione prefato-
que asserto officiali... enne ac aliis omnibus universis
et singulis pretensis litteris de quibus superius fit mentio
ab eodem asserto officiai! et iudice nietropoJiiano ema-
nalis et inde illatis... et singulis quatenus de illis
cpnstabat et in quantum contra et adversus dictes Clau-
di'um de Portu vicecastellanum, Claudium de Revello
ét-Johannem de Cha[ransonnay]... tam [su]is quam
sindicarionominibus et aliter contra predictos burgenses,
incolas et habitatores ville et suburbiorum Chamberiaci
locaque, personas et villam huiusmocli atque alios....
[adherere] volentes tam coniunctim quam divisimnomi-
nibus predictis infra decem dies a tempore noticie pre-
missorum légitime appellaruntet provocarunt et deinde
nobis... causam et causas appellationis et appellatio-
num huiusmodi necnon nullitatis et nullitatum preten-
sarum litterarum excommunicatoriarum et totius pre-

(1) Au commencement du compte des syndics ce person-
nage est simplement appelé le proionoiaire Rode ou de
Rode.
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tensi processus dicti asserti [officialis et judicis ?] me-
tropolitani Vienne cum omnibus suis emergentibus, in-
cidentibus, dependentibus et connexis alicui extra civi-
tatem et diocesini gratianapolitanam resiclenti cum ipsi..,
[projpter inorclinatos favores quos ipse Guigo in eisdem
civitati et diocesi habere dignoscitur, non sperent inibi
consequi iustitie complementum et earum quamlibet
tam... aucliendas, cognoscendas, decidendas et fine
débite terminandas committere, ipsumque Claudium de
Porlu vice castellanum'aquibuscumque excommunica-
tionum sententiis ecclesiasticis in eum occasione pre-
missorumquomodolibel latis quatenus indigeat simpli-
citer vel ad cautelam absolvere seu absolvi mandare,
predictum que interdictum sic ut [premititlur]... et re-
laxare seu suspendere sivetolliet relaxari aut suspendi
mandare. aliterque eis super premissis et eorum singulis
opportune providere clignaremur ; nos ipsorum expo-
[sitioni? sindicorum] et vice castellani preclictorum quo-
rum supra supplicationibus huiusmodi inclinati, discre-
fione vestri, auctoritate legationis nostre qua fungimur
in hac parte tenore... et mandamus quatenus vocatis
qui fuerunt evocandi, dicte Claudio de Porta vice castel-
lano, si hoc humiliter petierit, recepto prius ab eo cau-
tione ydonea super... etur c|iiod si excommunicationum
sententias aliasque censuras et penas ecclesiasticas in
eum, ut premiltitur, et aliter occasione premissorum
quomoclolibet latas vobis conslitit..

.
parebit, mandatis

ab iisclem sententiis, censuris et pénis ecclesiasticis ab-
solutionis débite beneficium acl cautelanV impendatis
prout de iure fuerit faciendum... [pro]cessum predic-
tum in loco Chamberiaci et.suburbiis huiusmodi sic ut
premittitur, appositum et observari mandatum nisi ipsi
burgenses et oommunitas illi causam dede[rint]

,16



242

seu suspendatis prout similiterde iure fuerit faciendum.
Et ulterius appellationis etappelationum ac nullitatis et
nullitatum causas huiusmodi et earuni quamlibet...
audialis, cognoscatis,decidatis et fine débite terminelis,
facientes quod decreveritis per censuram ecclesiasticam
et alia iuris remédia auctoritate nostra predicta... au-
tem qui fueruntnominati, si se gracia, odio vel timoré
subtraxerunt, censura et remediis similibus compellatis
venturi testimonium perhibere.

Dat. Avenion... [mensis J] ulij anno Incarnationis
dominice M0 CCCC0 LX° IV0 Pontificatus sanctissimi
in Christo patris et domini nostri domini Pii divina
[providentia] pape secundi, anno [quinte] (1).

XIX
10 décembre 1464. Le Bourget.

ENQUÊTE SUR LA CAPTURE D'AYNARD D'ENTREMONT

PAR LES GENS DU COMTE DE MONTMAYEUR.

Summaria informalio de et super capiione verberibus
insidlu et aliis facti operibus de quibus infra perpetraiis
per nobilem Humberlum de Excherena et' alios suos
complices swnpla et habita, cum senlenlia lata contra
magnijjicum dominum comitem Moniismaioris.

Anno domini mill0 quatereent»sexagesimoquarto, die

vero décima mensis decembris sequitur summaria infor-
malio et sécréta per nos Martinum Burgie (1) utriusque

(1) Le pape Pie II, le célèbre CEneas Sylvius Piccolomini,
qui mourutprécisémenten juillet 1464.

(1) Ce Martin Burgie, ou du Bourg, était en même temps
officiai de Chambéry. (Voir le compte des syndics ; docu-
mentXVIII.)
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juris doctoris et judicis illme domine nostre principisse
domine Burgeti et Martini Florati ipsius prefate domine
nostre procuratorisde et super captione, invasione, insul-
tuque et aliis facti operibus perpetratis in personam
nobilis Aynardi de Intermontibus de Burgeto per nobi-
lem Humbertum de Excherena et alios suos complices
cum personis et testibus, eorum mediis juramentis
prius per eos in nostris manibus prestitis, sumpta et
habita et hoc in presencia nobilis Johannis Allamandi
dicti loci Burgeti vicecastellani.

I. — Déposition de Claudie de Chaux, femme
de Pierre du Rafour.

Et primo, die eadem, Glaudiade Calsibus, uxor Pétri
de Rafurno, habitatores Burgeti, testis jurata et cleinde

..

super premissis summarie et secrète examinata etinter-
rogata, dicit, testifieatur et deponitse de ipso tantum scire
et verum esse quod ipsa teste existenti die Jovis festi
saneti Nycolai novissimi fluxi circa horam prandii in'
domo sue babitationis, quam acl locationem tenet de li-
beris Thome Combe quondam, ibidem etiam existebat
nobilis Aynardus de Intermontibus qui ibidem sedebat
et se calefaciebat, viclit ipsa loquens mox quosdamarmis
sufïertos ut brigautinis, vougiis, ensibus et aliis armorum
generibus, dictam clomum impetuose intrare qui cum
fuerunt in ipsa domo se illico more hostili in clictum
Aynardum irruerunt dicentes : « à mort ! à mort 1

traytre ! » eumdem arripiendo qui se volebat trahere ne
per eosdem taies insulte caperetur et eo tune ipsi taies
cespides vougiorum pectori suo appodiaverunt (1), quod

(1) Ils appuyèrent sur sa poitrine la x:>°inte de leurs
vouges.
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videns ipsa loquens timens ne ipsum Aynardum morti
traderent, se interposuit amplectando dictum Aynardum
qui tam ipsi taies eumclem et loquentem in terrain pros-
traverunt et per domurn ipsum et dictam loquentem
violenter absque usque ad hostium dicte domus treyna-
verunt, mensam cum archetis? scanis et seclibus in ter-
rain prosternendo ; qui, cum fuerunt in porta seu hostio
dicte domusdictum Heynardum per gradus treynave-
runt dimissa dicta loquente in dicta domo ubi eam re-
tradi fecerunt. Quiquidem taies invasores dictum Ey-
narclum eu m fuit foris domum predictam, eo existante in
terrain, prostrato, funibus per tibias ligaverunt eumclem
tam pedibus quam pugnis et per cerla sui corporis loca
verberaverunt,et eumclem, per capilos susceptum, traxe-
runt sic quod eum supra quemdam equum eques po-
suerunt et eumdem Eynardum secuni capite nudo quo
voluerunt ligatum induxerunt. Dicens quod ipsi taies in-
vasores dictam loquentem clunitenebant in dicta domo
dictum Aynardum et eam foris (sic) violenter percusse-
runt sic quod ipsamin terram prostraverunt prorsus ca-
pite nudo deschevelatam et sic quod ipsani in capite lese-
runt.

Interrogataan ipsa loquens taies invasores aut aliquem
ex ipsis cognoverat dicit quocl non, nisi quod vocabant.
Humbertumcle Excherena.

Interrogata et quot erant, dixit quod nescit, tamen vi-
dit plures tampedes [peclites] quam équités, qui ped[it]es
defïerebant balistas, alii vero veugios, enses et certa alia
armorumgênera, que loquens ipsa erat sic verberata, cas-
sata et inde turbata non bene tenuit mente premissa;
quia etiam ipsi taies fecerunt aliquam cridam dixit quocl
nescit ; tamen dici audivit quod bene fecérant quamdam
cridam, et aliud nescit, factis sibi pluribus interrogatoriis.
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II. — Déposition de Louis Morel, boucher.

Item, die eadem, Ludovicus Morelli, magister mar-
cellarius habitator Burgeti, testis... dixit se de ipso
tantum scire verum esse quod, ipso teste, die Jovis
proxime preterita, existente et sedente super scanno suo
in Burgeto vidit venire per villam dicti loci Burgeti a par-
tibus Chamberiaci circa quinquaginta tam pedes quam
eques, déférentes, pedites balistas, et équités veugios, et
enses. Qui omnes quando fuerunt ante domum Pétri de
Raflurno se ibidem omnes a.rrestaverunt et illico in eam
équités ascenclerunt et impetuose cum suis veugiis (1)
dictam domum Pétri de Raîrurno intraverunt, ceteris
stantibusante dictam clomuni cum suis balistis bendatis
ne quis se appropinquaret, [dicentibus] quod si quis se
appropinquaret quocl reciperet de uno traclu seu virotono
per corpus ; et clum taies qui intraverunt dictam domum
erant in ipsa domo unus eques voce preconia clamavit
ex parte illmi domini per talia verba quod nullus se ap-
propinquaret, et Mis factis vidit ipse loquens quod dicti
taies qui intraverunt domum apportabant Aynardum de
Intermontibus per gradus per pedes extraipsamdomum,
quem Aynardum in terrain posuerunt et eidem dixerunt
quod ascenderet eques, qui respondit quocl non ascen-
deret, et ipsi taies dictum Aynardum arripuerunt, ipsum
posuerunt supra crupalam unius equi et cum ibidem fuit
eidem dixerunt quocl intraret sellam, quocl facere notait
et hinc ipsi eumclem in dicta sella posuerunt et cum
ibidem fuit eumdem Aynardum per pedes funibus liga-
verunt et indeeumdem capite nudo secum quo volue-
runt incluxerunt tendentes versus Chamberiacuni.

(1) Ce mot est écrit tantôt vougii, ou veugii, tantôt vcu-
gie, veugiarum ; — vouges.
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Interrogatus quo eum induxerunt, dixit quod nescit
nisi ex auditu videlicet quod ipsi duxerunt Asperi-
montis.

Interrogatus si aliquos ex talibus cognoverit, dixit
quod non, quia erant bochati (1). Et aliud nescit.

111 — Déposition de Michel Bonjean, notaire,

Item, die eadem, providus vir Michaelis Bonijohan-
nis, notarius, de Burgeto, testis... dixit quocl ipso exis-
tante die Jovis proxime preterita in stabulo dornus sue
habitationis circa horam lertiarum? vidit venire plures
gentes tam peclites quam équités, déférentes, pedites,
suas balistas, aliqui bendatas et aliqui non bendatas,
équités vero veugios et enses et erant numéro circa tri-
ginta, qui loquens credidit taies esse ex gentibus domini
Myolani. Et paulo post quidam, dixit ipse, intraverunt
domum domini Eynardi cle Intermontibus et tune ipse
loquens exivit domo et audivit valde exclamare dictum
Aynardum : alarmazl

Qui loquens exincleintravit iterumdomum suamet per
rnoclici temporisintervallum exiit iterum domum suam
et vidit quod taies tenebant dictum Aynardum et que et
quos? per carrieram ligatum funibus secum adduxerunt,
et eundo cum fuerunt extra domum habitationis dicti
loquentis audivit quod Humbertus cle Excherena dixit
prout sequitur, aut in efïectu consimiliter : au moyns
nous le avons le traître, eschalors ?

Qui tune Eynardus dicte Humberto respondit quod
mentebatur quia ipse erat magis prodictor quam aliquis

.

ex comitiva, dicto Humberto tune appodiante cuspidem
guttarisuiveugij, dicendo : si tu nefussespreysonniers
ego monslràssem tibi. --

(1) Ils avaient la figure noircie; ils étaient bochâts.



247

Et ipse Aynardus eidem respondit quod non conie-
deret eum et inde recesserunt.

Deponit ulterius vidisse in carriera publica uxorem
Pétri Burdeti dechevelatam.

Interrogatus si viderit quod vulnerassent dictas Ey-
nardum'et uxorem ; dixit quod non.

Interrogatus si ipse loquens taies aut aliquem ex ipsis
cognovit dicit quod non, nisi dictum Humbertum cle

Excherena ; et aliud nescit.

IV. — Déposition de Pierre Morel.

Item, die eadem, honestus vir Petrus Morelli de Bur-
geto, teslis juratus... dixit solum scireetverum essequod
die Jovis se ipso existenle in domo habitationis sue, uxor
sua sibi dixit vere (mot surchargé, illisible) Aynardum
de Intermontibus,ethiisdiclis ipse loquens exivit domum
suam et illico viclit plures équités et pedites, déférentes
balistas bendatas et veugios, ducentes dictum Aynardum
secum super quoclam equo, capite nudo, et forcella seu
pectore depautata (1); qui Aynardus dicebat Humberto
de Excherena : ah, traytre tu ne fus oncques que traî-
tre ! qui tune Humbertus cuspidem unius pertisaneseu
veugij appodiavit seu tare actemptabat contra dic-
tum Aynardum ; balistarii detïerebant balistas suas ben-
datas et virotonijs chargiatas, dicentes : arrière, arrière !

Dicens vidisseque uxorem Pétri de Rafïurno deche-
vellatam.

(Il ajoute qu'il n'a connu qu'Humbert d'Escheraine
dont on lui a dit le nom).

(1) En patois dèpautrâ, débraillé.
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V. — Déposition de Guillaume Mistral.

Item, die eadem, Guillermus Mistralis, niarescallus
habitator Burgeti testis... dixit quod dié Jovis... circa
horam prime ? existente rétro domum sue habita-
tionis, audivitmurmur .vehemens fieri in domo habita-
tionis Pétri de Rafïurno, exinde exivit ad sciendum
quid novi esset et vidit ante domum habitationis Pétri
de Rafïurno plures peclites habentes balistas benda-
tas et tractibus chargiatas ac etiam certos equos super
quibus nullus existebat, et videntibus dictis balisteriis
dictum loquentem se appropinquare dixerunt ei :

jiolite appropinquare quia si tu appropinques le per-
cutiamus. Et videns furorem ipsorum qui sibi duce-
bant cespides se reduxit ad domum suam et postquam
fuit reductus in domo sue habitationis iterum exivit et
vidit quocl dicti insultores portabant dictum Aynardum
de Intermontibus extra domum Pétri de Rafïurno per
gradus per pedes et manus, plures ipsorum. Et, cum fuit
ipse Aynardus foris ipsius clomus ipsi talcs illico ipsum
Aynardum posuerunt super equo uno et cum fuit super
equo eum induxeruntcapite nudo.

Deponens ulterius audivisse [dixit] quod nobilis
Humbertus cle Excherena voce preconiacriclavitex parte
illustrissimorum Domini principis et Domine princi-
pisse quod nullus se appropinquaret quod si secus Jîat
percuteretur.

Indeque vidit quod quidam ipsorum invasorum
manu percussit uxorem Pétri cle Rafïurno sic quocl eam
in terrain dechevelatam proslravit.

Interrogatus quot erant ; dixit quo.d erant circa tri-
ginta tam pedites quam équités, videre suo.
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Interrogatus au aliquos cognoverit ; dicit quod non,
nisi dictum Humbertum de Excherena.

VI. — Déposition de Guillermei Prodi.

Item, die eadem, Guilelrmetus Prodi, alias Repst,
hab. Burgeti, testis, dixit... quod vidit...invasores, scili-
cet quatuor ex ipsis portabant Aynardum de Intermon-
tibus per tibias et caput et qui posuerunt eques et ha-
bebant balistas suas bendatas chargiatas, videlicet qui
erant pedes; et cpii erant equil.es veugios et enses.dicontes
quod nullus se appropinquaret quia aliter perçuteretur,
etunus pedes fecit cridam ex parte iHmorum Dom. princi-
pis et Domine principissequod nullus se appropinquaret
sub pena ipsorum indignacionis ; viditque quocl quidam
ex ipsis uxorem Pétri de Rafïurno manu percussit tan-
tum quocl ipsam in terrain prostravit et inde dictum
Aynardum secum induxerunt capite nudo et clecor-
dellato.

VII. — Déposition d'Antoine Cachon.

Idem, die eadem Anthonius Cachonis, de Burgeto,
lestis juratus... dixit audivisse de domo sua clict.Aynar-
dum aspere clamantem : heu! heu ! Exinde ipse loquens
exire votait, sed quidam ballislarii dura vellet exire
presenlabantsibi vii'otonum balliste dicentes : arrière,
arrière ! Et tune vidit dictum Aynardum eques religa-
tum fonibus qui secum induxerunt capite nudo et decor-
delato [in] veste sua.

VIII.—Déposition de Guillaume Chevrélut,cordonnier

Item, die eadem, Guillermus Chevreluti excofïerius,
habitator Burgeti, testis juratus... dicit quod existante in



250

fenestris domus sue habitationis audivit dictum Aynar-
dum valde exclaniantem : heu! heu ! Exinde vidit quod
predicti invasores portabant dictum Eynardum per pe-
des et manus et eum posuerunt supra' equum et inde
vidit uxorem Pétri de Rafïurno dechevalatam quam
unus percut.it manu sic quod eam prostravit in terrain,
et inde dictum Eynardum secum capite nudo et forcola
decoperta induxerunt habentibus ballistis suis' bendatis
et audivit facere cridam per unum ipsorum ex parte illmi
Domini nostri principis et Domine principisse sub pena
de la art et bonorum [perditionis] quod nullus se appro-
pinquaret.

IX. — Déposition de Pierre du Four, cordonnier.

Item, die eadem, Pelrus de Furno escofïerius, hab.
Burgeti, testis... depocit quod... existante in domo Ga-
brielis Brodieri vidit venire invasores... qui intraverunt
domum... Pétri de Rafïurno qui adduxerunt nobilem
Aynardum de Intermontibus per pedes et brachia et
eumclem posuerunt super quodam equo capite nudo et
forcolla depautata. Et aliud nescit factis sibi pluribus
interrogatoriis idem procurator Martinus Floriti.

XX

11 décembre 1464. Le Bourget.

ENVOI DE L'ENQUÊTE A LA PRINCESSE YOLANDE.

Ce document est au texte, page 105.
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XXI

31 décembre 1464. Lyon.

ORDRE DU DUC LOUIS AU COMTE DE MONTMAYEUR DE

REMETTRE AYNARD D'ENTREMONT AU CI-IATEAU DU
BOURGÉT.

Ludovicus Dux Sabaudie etc. Dilectis castellanis
Chamberiaci et Montismeliani, mistralibus,servientibus
gêneralibus... salutem.

Visis informationibus et licteris judicis Burgeti pre-
sentibus annexis, nolentes illustrem filiam nostram ca-
rissimam principissam Pedemontium clominam loci
predicti Burgeti, in eius dominio et jurisdictioni aliqua-
liter perturbari, ceterisquealiis laude dignis respectibus
moti, vobis et vestrum cuilibet in solidum precipimuset
mandamus expresse quatinus ad looa opportuna vos
transferentes magnificù fidelique cambellario nostro
sincère dilecto comiti Montisrnajoris nostra parte pre-
cipiatis et iniungatis, cum ut nos precipimus et iniunga-
mus per présentes, sub pënaindignationis nos're et ul-
terius decem marcharum auri pro cuilibet, nisi paruerit,
remictendaet nobis irremissibiliterapplicanda, quatenus
Eynardum de Intermontibus pênes eum seu eius offi-
ciarios ut accepimus detentum, officiariis dicti loci Bur-
geti pro memorata filia nostra statim his receptis, re-
mictat et expédiât sine costu et clifficultate quibusvis
quoniampro conservacione jurisdictionis memorate filie
nostre ita omnia fieri volumus, quibuscumque opposi-
tionibus, exceptionibus.licterisqueetaliis in contrarium
allegandis et facientibus penitus reiectis, eciam absque
ulterius expectatione mandati, in ipsum dicta pena se
formiclat affligi.
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Dalum Lugduui die ultima mensis Decembris Anno
Domini millesimo quatercentesimo quinte a Nativitate
sumpto. Per dominum : presentibus dominis illustri Jano
de Sabaudia comité Gebennesii, Ludovico de Salucijs,
necnon Guillermo cle Sandillano caucellario Sabaudie,
Anhtonio de Flesco apostolico prothonotario G. domino
Coudree [dicto] de Cadorat (1) ballivo monte?, Ludo-
vico [Bonivardi] dno Grillaci et Johanne Malleti the-
saurario. R. L. port. — Signé De Puteo.

XXII

5 janvier 1465.

SIGNIFICATION DE CET ORDRE.

Anno quo rétro die quinta mensis Januarii, receptis
cum debitis honore et reverencia licteris ducalibus re-
trospectis, cum responsione et informatione eisdem sub-
iunctis per nobilem Glaudium de Portu vice castellanum
Camberiaci sibi exhibitis per nobilem Johannem Alla-
mandi castellanum Burgeti pro illm;i domina nostra
principissa Pedemontium

,
domina dicti loci, ipse vice

castellanus dictarum licterarum vigore et. pro ratione
exequutionis se personaliter transtulit ad castrum Aspe-
rimontis, ubi reperta porta ipsius castri clausa, acl ipsam
pulsavit; et pulsato ibidem ad ipsam portam supervene-
rit nobilis Richardus cle Ponte castellanus dicti loci
Asperimonlis cpiem interrogavit ipse vice castellanus

(1) Ce G. de Coudrée, cle Cadorat est vraisemblablement
le rjersonnage appelé Aymard d'Allinge, dit Capdorat, cité
])ar M. cle Barante, dans l'Histoire des ducs de Bourgogne,
(éd. de 1826, VIII, p. 202), comme ayant été placé par
Louis XI auprès des ducs cle Savoie avec le marquis de Sa-
luces et le sire de Montmayeur.
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an in dicto Castro esset magnificus dominus cornes As-
perimontis, qui nobilis Richardus eidem vice castellano
respondit quod non, quia hodie iverat ipse dominus
cornes ad iUmmn dom. nostrum Ducem Sabaudie. Deinde
ipsum dominum Richarclum interrogavit an in dicto
castro Asperimontis esset nobilis Aynardus cle Inter-
montibus, qui respondit quod non. Quibus responsioni-
bus ipse vice castellanus audilis, prefato comiti Monlis-
majoris in personam ipsius nobilis Richardi [significa-
vit] sub pena modoque et forma quibus rétro eidem nobili
Richardocopiamipsarumlicterarum tradendo in signum
premissorum; quiquidem nobilis Richardus eidem vice-
castellano respondit quod ipse nobilis Aynardus de In-
termontibus fuerat captus per certos commissarios du-
cales, prout idem vice castellanus michi notario subsi-
gnalo et curie Chamberiaci vice clerico subscripto sic
fuisse retulit. Signé Franciscus Berlhelosi.

XXIII

22 décembre 1464. Chambéry.

REFUS DE JACQUES MONON DE RECEVOIR LA NOTIFICA-

TION DU PRIVILÈGE DE CLERGIE DE GUY DE FEYSIGNY.

Noverint universi quocl anno domini mill° quaterc0

quadragesimo [sexagesimo] quarto, dievicesimasecunda
decembris in Chamberiaco in domo egregii legum cloc-
toris domini Jacobi Mononis et in presentia nobilis
Pétri Cossi domini Genissiaci neenon discretorum vi-
rorum Jacobi Paqueti, Jacobi Follieti et mis notarii
subsignati, egregius legum doctor Dominus Glaudius de
Verdone prefato domino Jacobo Mononis veluti judici
Asperimontis presentavit privilegium cléricale egregii
legum doctoris domini Guigonis de Feysignaco, quocl
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privilegium prefato domino judici legit ipse dominus
Glaudius de Verdone, licet cum legeretur digitis aures
suas idem dominus judex stupuerit nolendo ipsum pri-
vilegium ibidem videre, tenere, légère nec palpare, sed
eidem dno Glaudio dixit ipse est dominus judex prout in
lictera sua testimonial! superius scripta legitur conten-
tum; quodquid privilegium vidi signatum et sigillatum ;
cuius privilegii reliquit prefatus dominus Glaudius de
Verdone eidem domino judici copiani labellionatam et
signatam manu duoruni notariorum super mensa et in
predictadomo, quam copiam tenui et legi et eamdem
mecum de ipsius consensu et précepte cleportavi ; de qui-
bus omnibus prefatus dominus Glaudius de Verdone a
me notario tanquam persona publica licteram hanc fieri
petiit testimonialemquam ei cluxi concedendam, presen- •

tibus ibidem quibus supra, anno et die premissis. Ita est
per me Aymonem Thevenodj notarium.

Signé Thevenodi.

XXIV

22 décembre 1464.

SOMMATION A JACQUES MONON DE DONNER DES DÉFEN-

SEURS A GUY DE FEYSIGNY ET DE LUI REMETTRE COPIE

DE LA PROCÉDURE.

Testimonialis littera.

Anno D11464 die 22a Decembris circa meridiem egre-
gius legum doctor Glaudius cle Verdone nec non assis-
tentibus domino Petro Cossy, domino Genissiaci, nobili
Jacobo Mononis legum doclori judici comitatus Montis-
majoris dixit nonnulla verbaet requisivit pro parte egre-
gii legum doctoris dom. Guigonis de Feysignaeo, bur-
gensis Chamberiaci, in Castro Asperimontis personaliter
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detenli. Que verba propter eorum prolixitatem et varie-
latem duximus et eidem Glaudio redigenda fore et quod
redigeret in scriptis que reclucit in duobus foliis papiri
virtemplaris ? incipientibus : pro parte dom. Guigonis
de Feysignaco, in quorum foliorum tertia linea primi
foliiincipit egregio et preclaro doctori, etc.

Pro parte domini Guigonis de Feysignaco legum doc-
toris et clerici prime tonsure vobis egregio et preclaro
doctori domino Jacobo Mononis, judici castri et manda-
menti Asperimontis omniumque terrarum manclamenti
dicti comitatus Montismajoris, exhibetur privilegium
cléricale débite sigillatum et subsignatum, vobis tradita
copia ipsius lictere originalis privilegii débite signata
per duos notarios publicos, et ex ipsa presentacione tam
originalis quam. copie constat cum facta fuerit in pre-
sentia viri generosi Pétri Cossi clomini Genissiaci et
Jacobi Paquetj testium ad premissa vocalorum.

Item eta vobis petitur copia processus formati contra
eumdem dom. Guigonem sibi tradi et expediri in dé-
bita forma, protestatione hac emissa ; nunc et specia-
liter quod terminus clefensionalis eidem curri labi nec
deberat, sibi copia tradita et expedita in débita forma.

Postquam sibi de procuratoribus et advocatis per vos
dominum judicem provideri metu potestatis et felicitatis
ipsius domini comitis non reperiat in quos apperiter au-
deat in eius favore.

Postquam tam cle prememorato magniffico domino
comité quam a suis familiaribus et commensalibus tutum
et liberum accessum ad ioca opportuna et- existentia in
iurisdictione et districtu mandamentorum prefati do-
mini comitis pro defïensionibus dicti clomini Guigonis
débite terminai!dis.

Et hoc proxime procedendum petit et requirit non sine
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causa cur et mulieri ipsius dom. Guigonis et ceteris fuit
accessus denegatus ad personam ipsius domini comitis
suorumque officiariorum et locorum tani Asperimontis
quam Marchiarum, quod fieri non debuit quia etiam
diabolo infornalinunquam fuit denegatadefïensio.

XXV
12janvier 1465. Bourg.

ORDRE D'AMÉDÉE, PRINCE DE PIÉMONT, LIEUTENANT
GÉNÉRAL DES ETATS, ORDONNANT AU COMTE DE MONT-

MAYEUR DE REMETTRE AYNARD D'ENTREMONT AU

CHATELAIN DU BOURGET.

Amedeus ill11" principis domini nostri et genitoris
mei metuendissimi Sabaudie ducis primus genitus, lo-
cumtenens que generalis, princeps Pedemontium et pa-
triarum Breyssie et Vuaudi, dominis dilectis nostris
castellanis Chamberiaci et Montismeliani, mistralibus
que, servientibus generalibus, etc.

Visis informationibuset licteris judicis Burgeti nec-
non licteris prefati domini mei patentibus presenlibus
annexis... quarum exquucio exquisitis coloribus seu
excusationibusfrivolisretardarinon débet, habita prius
super hoc cum eius subscriptis consiliariis matura deli-
beralione, vobis et vestrum cuilibet harum série precipi-
mus et manclamus quod, lins visis, rursum precipiatis et
iniungatis comiti Montismajoris eiusque castellano et
aliis officiariis Asperimontis sub pena consimili c[ualis
extititin dictis annexis licteris adiecta pro cuilibet ut ipsi
indelaleetomnimoracessata Aynardum de Intermonti-
bus in dictis annexis nominatum,officiariis illustris cen-
sortis nostre tradant, remictant et expédiant sine costu
[et] difficultate quibusvis. Quod si forte recusaverint
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aut plus débite distulerint eo tam dictas comitem Mon-
tismajoris et eius officiarios, citetis ad diem octavam
post predictarum exequutionem, die exequutionis ex-
clusa, coram prefati domini mei consilio résidente ubi
tune illud adesse contingent sub pena duplici huius
quod supra quo ad penam pecuniariam pro quolibet per-
sonaliter competurumet dictarum penarum cleclaratione,
adversus ipsorum ciuemlibet, etc.

DatumBurgi die duodecima Januarii anno D11465,
a Nativitate sumpto. Per dominum : presentibus do-
minis Johanne de Saxo domino de Bannens, Ludovico
Bonivardi domino Greyliaci, Glaudio de Challes, ma-
gistro hospitii, Humberto Velueti. présidente Gebenne-
sii, Michaele de Canalibus, Johanne Lyobardi.

Redd. litt. port. Signé Floret.
XXVI

15 janvier 1465.
NOTIFICATION DE CET ORDRE.

Anno quo rétro et die quindecima mensis januarii
receptis reverenter licteris illuslrissimi domini nostri
principis Peclemontium locumtenentis generalis, per
Clauclium de Portu vicecastellanum Chamberiaci, re-
perto in villa Chamberiaci nobili Richardo de Ponte
castellano Asperimontis, pro exequendo dictas licteras,
eidem injunxit sub pena mocloque et forma in rétro lic-
teris comprehensisquantum eum concernit, et ulterius
ipsius personam similiter injunxit sub pena predicla,
magniffico domino comiti Montismaioris ut ipse seu
altei1 ipsorum restituere debeat et remicti illico Aynar-
dum de Intermontibus officiariis Burgeti sine costu
prout mandatur. Qui nobilis castellanus respondit non

17
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habere pênes eum dictum Aynardum nec ipsius custo-
diani et sic non possel eum remictere. Item dixit dom.
comitem M. esse in Lugduno in curia ill™1 principis D.
nostri Sabaudie ducis. Alors le chàtelairide Chambéry
remet la citation au châtelain d'Apremont.

XXVII

25 janvier 1465. Lyon.

LETTRES-PATENTESDU DUC LOUIS AYANT LE
MÊME OBJET.

Ludovicus dux Sabaudie, magniffico ficlelique con-
siliario et cambellarionostro sincère clileclo domino Ja-
cobo comiti Montismajoris salutem. — Visis informa-
tionibus licterisque nostris... nec non exequutionibus
ab illarum dorso annotatis. Quoniam nobilem illustrem
filiam nostram carissimam principissam in eius juridic-
tione et dominio Burgeti aliqualiter perturbari, certisque
aliis fide dignis respectibus moti, vobis harum série de

novo precipimus et mandamus sub pena quinque mar-
charum auri per vos, nisi facietis quocl mandamus, corn-
mictenda et notes applicanda, quod Aynardum cle Inter-
montibus in hiis annexis nominatuni et pênes vos deten-
tum infra très dies post harum vobis fiendam presenta-
tionem licterarum, die exequutionnis exclusa, relaxetis
et officiariis memorate filie nostre remictelis sine costu
et difficultate quibusvis. Quod si non feeeritis eo tam
vos citamus et per quoscumqueofficiarios citari jubemus
ad diem clecimam mensis proximi Februarii... coram
consilio nobiscum résidente personaliter comparilu-
rum, etc.

Datum Lugdunidie 25a Januarii anno 1465.
Per dominum ; presentibus clorninis illustri Lu-

dovico de Salucijs nec non Guillermo de Sandillano,
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cancellario Sabaudie, Anthonio de Flisco, appostolico
prothonotario, Jacobo Richardi, présidente, Stephano
Scallie, Stephano de Comitibus, Nicodo Passiui, advo-
vocato fiscali, Johanne Malleti, thesaurario.

R. L. portatori. Signé: De Puteo.

Ces nouvelles patentes sont signifiées à leur tour au
château d'Apremont par Jean Alamand, vice-châtelain
du Bourget, accompagné de son neveu Guillaume, et de
Martin Florati ou Floreti, procureur de la princesse de
Piémont, au Bourget. Les paysans, de garde au château,
ne les laissent pas entrer et disent que le comte de Mont-
mayeur est absent. Alors, le servant général, s'expri-
mant en langue laïque, cite le comte de Montmayeur à
comparaître aux an et jour fixés. (Voir le texte dans
Chapperon, loc. cit. page 274.)

XXVIII

Fin de janvier 1465. Chambéry.

APPEL AU DUC DE SAVOIE ET AU JUGE ETENEL DU PRO-
CÈS FORMÉ PAR MONTMAYEUR CONTRE FEYSIGNY.

J H S.

Quia a jure conceditur cuilibet appellare pro libero
homini dampnato et nostri noliliam Johannis Oddineti,
Pétri Carionis et Glaudii de Verdone devenit vos do-
minos commissarios, viclelicet Nycodum Passini, Ste-
phanum de Comitibus, Stephanum Scallie, Jacobum
Mononis, seu nonnullos alios, adesse in castro Asperi-
montis pro sententia ferenda super processu formata
contra et adversus dominum Guigonem de Feysigniaco,
ad quod castrum denegatur accessus volentibus defïen-
siones facere pro eodem cl. Guigone ; iclcirco nos omnes
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supra nominati a vobis dominis commissariis et vestra
sententia, in quantum contra dictum d. Guigonem fa-
ciet, ab omnibus per vos et quemlib.et vestrumtam con-
junctim quam divisim et quolibet alio judic'um Yel com-
missariorumomnibusque et singulisvestris et per vos ex-
pletis, ordioatis et factis in preiudiciumeiusdem d. Gui-
gonis totoque vestro processu et sententia, ex nunc prout
ex tune et tune prout ex nunc, appelamus ad illustriss.
dom. Sabaudie [ducem], petentes instanter, instantius
et instantissime appostolos et dimissorias licteras nobis
de presenti appellalione per vos et licteras testimoniales
concedi cum quibus coram prelibato cl. nostro, seu al-
teri ex nobis se presentare possit. Submittentes predic-
tum dominum Guigonem protectioni prefati illmi d.
nostri ducis. Et quia pro defïensionibus ipsius cl. Gui-
gonis faciendis non potuit haberi aditus ad eumdem
castrum et [ad] dictum d. Guigonem, nec habere potest
ipse. Eciam non potuit habere a.dvocatos et procuralores
sibi necessarios et clare articulos clefïensionales, et eciam
fuit .contra ipsum dom. Guigonem processum jure et ius-
titia non servatis et in loco clauso et non patente secl

secreto et aliter quam procedi debuerit.
Et ulteriuscoram vobis proponimus, seu absentiam (1)

a vobis,causantenobis denegato accessu,dictani d. Gui-

gonem esse clericum prime tonsure, gauclereque debere
privilegio clericali, et per consequens vos esse suos in-
compétentes judiees omnino et contra quos protestamus
de pénis canonicis, nos ofïerentes fidem facturos de suo
privilegio clericali in termino nobis prestito.

(1) Il faudrait : licet absentes. Le manuscrit contient
deux copies de cette pièce , le mot absentiam ne se trouve
pas dans la première.
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De quo etiam fides facta fuit primo magnif. d. comiti
M. per egregium doctorem d, Maczoneti portando sibi
dictum privilegium.

Item et domino judici dicti loci Asperimontis per ge-
nerosum virum juris utriusque doctorem d. Glaudium
de Verdone et in presencia nobilis domini Genissiaci
et Jacobi Pugneti testibus ad hoc specialiler vocatis,
Iftctoque sibi dicto privilegio in domo habitationis sue
Chamberiaci.

Et ulterius quia nemo indefïensus ad mortem judicari
débet, etc., (sic), postulamus copiam sui processus nobis
tradi et concedi cum termino non sibi precipitatoad suas
defïensiones faciendas.

Protestando de nullitate omnium actitorum confra
eumdem et fiendorum in futurum ac do pénis tam sa-
cratissimarum legum quam canonum per vos dominos
commissarios et quatenus de facto et voluntate proces-
seritis nos, ut decet, ad predicta omnia non audienclo vel
dimittendo, iterum appelamus, nomine dicti d. Guigonis
et nostro, ad illum cl. nostrum Sabaudie ducem.

Item et ad magnum et summum judicem, coram quo'
reclclituri sumus omnes causas vilicationum nostraru.m,
assignamus vos omnes commissarios quatenus ad ali-
quam processeritis sententiam contra eumdem, [et] idem
dominus Guigo [vos assignat] comparituros personaliter
coram tribunali eterni judicis infra annum et diem,
précise et peremptorie, dicturos et proposituros causam
quare dictum dom. Guigonem in hoc munclo ad suas
omni jure débitas [defïensiones] et cuicumque créature
etiam dyabolo, non administratis ut peliit et petit et an-
teclicti nobiles [petunt] pro eo ; eamdeni assignationem,
quod supra proxime, faciendo domino comiti Montis-
maioris, Humberto de Excherena et Richardo de Ponte.
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Applicans corde humanum ? divine niajestati ac toti
curie celesti (quatenus in papirrum Relationum redden-
darum hec omnia redigantur).

Eligens ex nunc gloriosam Dei genitricém Mariam,
quatuor doctores sancte matris Ecclesie pro suis aclvoca-
tis, et sua justaquerela substinenda in termino prefixo,
item et omnes generosos sanctos martires atque sanctum
Nycolauni.

Et quia principi interest quoscumque ejus subdictos
ab omni facinore bene purgariet illos innocentes reperiri,
ideo clictum principem intéresse [ débet ? ] illos nobiles
promovere ad supradicta, nomme dicti domini Gui-
gonis, facienda.

Non intenclentes premissa dixisse acl displicentiam
prefati illustrissimi domini nostri ducis Sabaudie, sed
in bis scriptis protestantes quod si et quatenus predicta
verisimiliter possent canonice presumere esse contra
principis volunlatem, quod non credunt

,
quocl illa non

dixissent nec fecissent. Sed quia cognoverunt principem
velle vivere legibus non tantum civilibus, canonicis, sed
etiam divinis quibus conceditur defïendere inculpa-
tum de delicto, licet ignorent ex quo, ideo hec equitate
unacum afîinilate dicti [Guigonis] predicta dixerunt et
fecerunt, non credentes ullo modo id fieri contra dictum
velle principis, sed pocius eius presumpta permissione
et ex precepto ipsius.

XXIX

28 janvier 1465.

NOTIFICATION DE CET APPEL AU CHÂTEAU D'APREMONT

PAR LES AMIS DE FEYSIGNY.

Facta diligenti collatione de verbo adverbum per me
notarium subscriptum duplum presentis appellationis
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secundum quod hoc continetur nichil addito vel remoto
presentaverunt viri nobiles Johannes Odineti, Petrus
Carioois et Glaudius de Verdone anno presenticurrente
1465 et 28a mensis Januarij. Et coram testibus infras-
criptis ante portam revellini castri Asperimontis nobili
Humberto cle Excherenaprius eo inlerrogato an hiidem
possent habere accessum ad dominos commissarios exis-
tantes in Castro Asper, pro sua appellacione coram ipsis
interponenda, qui Humbertus respondit eis quod eorum
appellacionem non reciperet et accessum [non] haberent
ad castrnm Asperimontis, ymo fuit eis expresse inhibi-
tum per quosdam in porta dicti revellini existantes ne se
a dicta porta appropinquarent aliter quod malum eis acci-
deret ; quibus vobis [rébus] ita gestis et dictis supervenit
Richardus de Ponte, castellanus dicti loci Asperimontis,
qui cum ipsis verba faceret, inceperunt mufti de castro
eisdem supranominatisnobilibus grossos lapides proji-
cere et castrum exire post eos cum armis Et tune viden-
tes eos sic aggressos et cum armis vim publicam eis
inferendo, clictuni duplum relinquerunt anteportamdicti
revellini.

Dequibusomnibus petierunt prenominatinobiles Johan-
nes Oclineti, Petrus Carionis et Glaudius cle Verdone a
me subsignato notario ibidem présente, audiente, et om-
nia predicta vidente, unacum testibus infra nominatis,
etiam presentibus audientibus et fieri videntibus omnia
supra narrata,sibi dare licteram testimonialem et publi-
cum documentum... eis expédiant Hugoni Burgie du-
cali secretario, Anthonio Columbi et Jacobo Pugneti et
multis agricolis etiam ibidem existentibus pro testibus
rogatis quorum nomina ferre non potui et me subsiguato
notario. — Ralesgie (sic).
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XXX

28janvier 1465. Bourg..

ORDRE D'AMÉDÉE, PRINCE DE PIÉMONT, LIEUTENANT
GÉNÉRAL, AU COMTE DE MONTMAYEUR DE REMETTRE
GUY DE FEYSIGNY ET AYNARD D'ENTREMONT AUX

OFFICIERS DUCAUX (1).

Amedeus, illustrissimiprincipis domini et genitoris
mei metuendissimi clomini Luclovici Sabaudie ducis
primogenilus locumtennesque generalis, princeps Pe-
demontium, Bressie et Vuaudi dominus, delectis nos-
tris ballivo et judici Sabaudie nec non caslellano Cham-
beriaci universisque et singulis officiariis et commis-
sariis ducahbus mediatis et immediatis seu ipsorum lo-
catenentibus, salutem. Quoniam ex hiis que precipue
corde gerimus est ut justitia illesa sorvetur et hommes
sub ditione ducali tuti, illesi, ab omni volentia prote-
gantur et dampna, maxime irreparabilia,vitentur ; igitur
instantibus etiam partibus quas concernit vobis et cui-
libet vestrum in soliclum ac cui super hoc primo requi-
situs fuerit clislrecte precipimus et mandamus expresse
sub pena privationisofficiorum vestrorum nostrec[ue in-
dignationis perpétue et ulterius ducentum librarum for-
tium pro quolibet, ita quod unus vestrum alium non
expectet nec aller pro alio maiore vel minore se excuset ;

quatenus licteris visis presentibus omnique excusatione
semola acl personam comitis Montismaioris eiusque
castellani Asperimontiset ceteros officiarios suos si per-
sonahter apprehendi et reperiri possint, sinautem ? ad

(1) Cette pièce se trouve aussi aux Archives piémontaises ;
Montmayeur, n' 15.
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ipsum locum Asperimontis vos personaliter transferatis
eidem que comiti et eius officiariis et quibuscumque
commissariis, inde deputatis, nostra ex parte inhibeatis^
quibus etiam harum série inhibemus sub nostre indigna-
tionis pena, confiscationis que omnium bonorum ac do-
miniorum et jurisdictionum suorum, ne ad aliquem
actum exequtionis adversus dominum Guigonem de
Feysignaco pênes eumdem cornitem in castro Asperi-
montis detentum donec tamen per nos et nobiscum
residens consilium processibus et iiiformationibus
adversus eumdem formatas et sumplis visis et dé-
bite visitatis ac aliud a notes habuerint. in mandatis,
ullomodo procédant seu procedere audeant qualiter-
cumque, quinimo eumdem dom. Guigonem ad castrum
Chamberiaci, nec non Aynardum de Intermontibus
etiam pênes eumdem cornitem detentum, castellano et
ceteris officiariis illustris consorlis nostre carissime
Burgeti iuxta formam licterarum jam inde concessa-
rum remictant sine dilatione et contradicione quibusvis,
quoniam sic fieri volumus et jubemus quibuscumque
licteris emanatis in contrarium nonobstantibus (1).

Copias presentium in album pretorii consilii clucalis
Chamberiaci et portis Asp. affigendo el voce preconis
ibidem vel Chamberiaci, si vobis sic visum fuerit,publi-
cando, ne quis prétexta ignorantie se valeat excusare.
Decernentes et volentes ejusmodiproclamationes et exe-
quutiones sic fiendas vallidas fore ac si ipse cornes
eiusque officiarii predieti personaliter apprehensi et re-
perti forent. Mandantes insuper tibi memorato castellano
Chamberiaci et jamdicto castellano Burgeti clericisque

(1) La suite de ces lettres-patentesest tirée cle la copie des
Archives cle Turin.
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curiarum ipsorum locorum... sub pena predicta qua-
tenus dictes dom. Guigonem et Aynardum vobis me-
moratis officiariis castellanis Chamberiaci et Burgeti,
utpremictimus, remictendos recipiant tute leustodiendos
donec aliud a nobis super hiis habuerint in mandatis,
nec putetis huiusmodi nostrum rescriplum a nobis
émanasse ut judicium ipsi detenti si meruerunt evadere
debeant, sed quia desicleramus cuncta juste et recto
tramite procédant. Que si forte dominus M. eiusque
castellanusaut vos officiarii non feceritis seu aliter dis-
tuleritis, eo casu eosdem et ipsorum quemlibet ac vos et
quoscumque... quibus hec nostre lictere fuerint presen-
tate harum série citamus ac per quoscumque alios offi-
ciarios ducales médiatesvel immédiates,eciam mistrales
servientes générales, voce cride, aut aliter prout expé-
dient, citari jubemus ad diem sextam post huiusmodi
executionem, cridasve seu presentationes die ipsarum
exclusa, nisi feriata, et coram nobis seu per nos depu-
tandos personaliter comparituros, ipsarumque penarum
declàrationemfieri visuros et audituros.

Datum Burgi die 28a januarii anno Dni 1465.
Prescrits : D. Jean Michaelis, doyen de Sion, prési-

dent ; Hugonin Alamand, seigneur d'Arbenc ; Louis
Bonivard, seigneur cle Greylié ; Jean(du Saix), seigneur
de Bannens ; Humbert Velluet, président de Genevois ;
Claude cle Challes, maître de l'hospice.

Signé Floret.
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XXXI

29 janvier 1465. Bourg.

ORDRE DUCAL DE SIGNIFIER SANS DÉLAI A MONTMAYEUR

LES PATENTES QUI PRÉCÈDENT.

Amédée, prince de Piémont, etc., au bailli de Sa-
voie. .. et au châtelain de Chambéry, etc., salut. Visis
licteris nostris presentibus annexis et consideratis om-
nibus in eis conlentis justisque respectibus moti, vobis
et vestrum cuilibet in solidum, ac oui super hoc primo
fuerit requisitus, distrecte precipimus et mandamus sub

pena indignationis nostre perpétue et ducentum libra-
mus fortium pro quolibet non parente commictenda et
fisco ducali nostro applicanda, ita quod unus vestrum
alium non exspectet, nec aliter pro alio maiore vel mi-
nore se excuset quatenus visis presentibus omnique

rnora postposila prementionnatas his annexas licteras
nostras juxla illarum formam, continentiam et tenorem
acdepuncto ad punctum exequemini viriliter et rigide,
nichil cle contingentibusin illis obmiltendo, quibuscum-
que frivolis exceptionibus pariter et excusationibus, lic-
teris eciam et mandatis ac aliis in contrarium facienlibus
rejectis et nonobstanlibus,eciam absque ulterius cuiusvis
expectatione mandati in quantum dicta pena vestrum
quilibet se formidatafïligi.

Données à Bourg le 29 janvier 1465. Présents : les
mêmes (1).

(1) Extrait des Archives piémontaises; Montmayeur, pa-
quet 16.
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XXXII

31 janvier 1465. Apremont.

NOTIFICATION DE CET ORDRE AU CHÂTEAU D'APREMONT.

Anno quo rétro et die ultima mensis Januarii, recep-
tis cum debitis favore et reverencia licteris dominicali-
bus restroscriptis per nob. Hugonem Rosserij procura-
torem Sabaudie, Philippum de Porta vice gerentem no-
bilis Glaudii de Porta, castellani Chamberiaci ; ipsi
procurator et vice gerens, eisdem assistente Roleto Guy,
Francisco Chevrocti servientibus generalibus Sabaudie
ducatus, dictar. licterar. vigore, se personaliter transtu-
lerunt apud Asperummontem ubi in mei notarii publici
et curie castellanie Chamberiaci vicescribe ac teslium
subscriptorum presentia, ad porlani anteriorem dicti cas-
tri Aspeiimontis clausam pulsaverunt et tabussavcrunt
ac clamaverunt rnagnifficum dominum cornitem Mon-
tismaioris, castellanum et alios eius officiarios, quibus
nichil responsum extitit, porta ipsias castri semper
clausa. Deinde dictas Roletus Guy servions, de man-
data prefatorum procuraloris et vicegerentis, ante por-
tam dicti castri sua voce preconia alla et intelligibili cri-
dans et nottificans atque inhibens prefato domino comiti
atque eius officiariis et quibuscumquecommissariis inde
deputatis, quod parte illustrissimi domini nostri ducis
prout fieri mandatur sub pena inclignationis confisca-
tionisque omnium bonorum suorum ne ad aliquem ac-
tum exequutionis adversus dominum >Guigonem de
Feysignaco pênes eumdem cornitem detentum donec
'amen prius per preE, dom. nostrum ducem aliad habue-
?int in mandatis. lia fuit aclum.

Signé Martinus Bessouis.
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XXXIII

31 janvier 1465. Bourg.

ORDRE D'AMÉDÉE IX, DUC DE SAVOIE
, AUX COMMIS-

SAIRES DE MONTMAYEUR, DE NE PAS PROCÉDER CON-

TRE FEYSIGNY ET AYNARD D'ENTREMONT
, sous PEINE

D'ÊTRE EMPRISONNÉS.

Amedeus Dux Sabaudie dilectis ballivo judici et pro-
curatori Sabaudie, castellanisque Chamberiaci, Aque-
belle, Burgetti seu ipsorum locatenentibus.

Cum alias patentes licteras mandavimus dominos
Guigonem de Feysignaco et Eynardumde Intermontibus
pênes cornitem Montismaioris in castro Asperimontis
détentes per eumdem cornitem, castellanum et officia-
rios suos, debere remicti, videlicet, dictam dom. Guigo-

nem ad castrum Chamberiaci tute custodiendum et per
castellanum recipiendum, et Eynardum de Intermonti-
bus officiariis illustris consortis nostre carissime Burgeti
castellanis ipsorum locorum, eccequod nos vobis hujus-
niodi licteras debilum sortiri efïectum vobis et vestrnm
cuilibet in solidum ac cui primus super hoc fuerit re-
quisitus, ila quod unus vestrum alium non expectet
etc. (comme ci-devant), — presentibus ad loca prop-
ter hec opportuna personaliter transfïerentes eosdem
dominos Guigonem ad castrum nostrum Chamberiaci
et Enardum de Intermontibus officiariis Burgeti iuxta
formam licterarum inde concessarum aclducatis et re-
mictatis seu adcluci faciatis indelate tute custodiendos

nec relaxandos sine nostra licencia vel mandate speciali;
inhibenles hec, sub pena predicta, dominis Nycodo Pas-
sini, Staphano de Comitibus, Michaeli cle Canalibus
assertls commissariis ac prefato comiti el Humberto de
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Excherena ejusque aliis servitoribus assertis custodi-
bus ipsorum detentorum, ne ad aliquem actuni exe-
quutionis adversus eosdem détentes procédant seu pro-
cédera habeant quovismodo. )

Que si forte ipse cornes commissariique et ceteri offi-
ciarii et servitores facere recusaverint, quod non credi-
mus, vos eosdem cornitem, castellanum et ceteros offi-
ciarios, commissarios et servitores superius nominatos
cogatis viriliter et compellatis per corporum seu perso-
narum et suorum bonorum captionem et reductionem
ad manus nostras aliisque modis quibus débite fieri po-
testfortioribus, etiam manu armata si opus sit, ad eos-
dem detentos ut premictitur relaxandos et remictendos,
quibuscumque aliis licteris, sub quacumque verborum
formaconcessis, repulsis et nonobstantibus quibus ex
nostra certa scientia derogamus et derogatum esse volu-
mus per présentes.

Datum Burgi die ultima mensis Januarij anno 1465.
Per dominum, presentibus dominis Glaudio cle Balma
comitis Montisrevelli et Lyatodi.

XXXIV

4 février 1465.

SIGNIFICATION DES LETTRES-PATENTES PRÉCÉDENTES.

Anno quo rétro et die quarta mensis Februarii, recep-
tis cum debitis honore et reverentia licteris retroscriptis
per nobilem Glaudium de Porta vice castellanum, dic-
tarum licterarum vigore pro earum exequutione facienda
se personaliter transtulit ad castrum Asperimontis et
reperta porta repagulis ab intra firmata et clausa (1),

(1) Ferméeen dedans par des barres ou des verrous -
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interrogavit ipse castellanus quemdam agricolam qui
erat super murum cum nonnullis aliis in multitudine
in numéro circa viginli, an esset in ipso castro castella-
nus Asperimontis et si esset quod iret eum quesitum
inconlinenti quia volebat sibi loqui et dicere ex parte
illmi domini nostri ducis. Qui agricola respondit quod
erat dictas castellanus et quod iret ad eum et dum ipse
agricola ivisset, cerli alii qui erant supra niuros ab inIra
recesserunt et eos a post dictas vice castellanus non
vidit et tandem ex precepto dicto, agricola qui iverat
quesitum dictum castellanum Asperimontis per spa-
tium dimidie hore videns ipse vice castellanus quod
nullus ad ipsum veniebat loquuturus pulsavit ad ipsam
portam castri quantum potuit semel, secundo, et reite-
ratis vicibus ad cuius pulsationem nullus venit nec sibi
votaitrespondere ; processif ipse vice castellanus in exe-
cutione predict. licterarum prout sequitur.

El primo fecit inhibére ibidem voce cride alla et intelli-
gibili Francisco Chevrocti servienti generali ducatus sa-
baudie magniffico domino comiti Montisniaioriscommis-
sariisquedictis licteris nominalis et eius servitoribus de
quibus in dictis licteris ne procédèrent ad aliquem actum
exequutionis contra personas domini Guigonis cle Feysi-
gnaco et nobilis Eynardi de Intermontibus, quinymo ip-
sum dom. Guigonem et nobilem Eynardum relaxarent,
remicterent et alias facerent prout fieri mandatur. Et
insuper quia recusaverunt aperire dictum castrum et
remictere dictas dominum Guigonem et nobilem Ey-
nardum, insequenclo formam dict. licterarum, bona
prefatorum domini comitis et totorum eius famulorum
dicti loci Asperimontis ad manus ducales reduxit inhi-
bendo eisdem voce cride dicti Francisci Chevrocti ne
cle ipsis bonis seu dominais intromictere audeant sine
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licencia prefati domini ducis et in siguum vere exe-
quutionis copiant harum licterarum, actento quod non
poterunt apprehendi, in porta ipsius castri et in loco satis
eminenti, ipse vice castellanus posuit et affixit, presenli-
bus ante portam Johanne Maydellonis notario, Roleto
Guy, Francisco Chevrocti, Johanne Julliani servienti-
bus generalibus, testibus... teste etiam signo meo ma-
nuali sequente.

Signé Franciscus Bertholosij.
Deinde die martis fori Chamberiaci quinta mensis

predicti Februarij Johannes Aiïricandi preco publicus
ville Chamberiaci demandato dicti nobilis Glaudii cle

Porta vice castellani Chamberiaci in locis et moribus
ibidem talia fieri solitis sua voce preconia alta et in-
telligibili, tenore dict. licterarum et exequutionis crida-
vit et uotifficavit iuxta formam ipsarum, inhibendo
modo forma in ipsis, contentas prout idem preco michi
notario subsignato [retulit].

Signé Marlinus Bosonis.

XXXV (1)

Février 1465. Bourg.

LETTRES DUCALES EN FAVEUR D'ÀYNARD D'ENTREMONT

Amedeus dux Sabaudie dilectis ballivo et procura-
tori Sabaudie, castellanisqueet clèricis curiarum Cam-
beriaci, Burgeti et Montismeliani, mistralibus, servien-
tibus generalibusac ceteris officiariis nostris mediatis et

(1 xCc document et les cinq pièces qui suivent ont été pu-
bliées par M. Chaperon, loc. cit., p. 275-290. Nous y avons
opéré quelques corrections à l'aide de notre manuscrit et sup-
primé une pièce faisant double emploi.
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immëdiatis super hoc requirendis seu ipsorum locum-
tenentibus salutem.

Visis informationibussupplicationequeet binis litteris
presentibus annexis nec non exquucionibus ab ipsarum
clorsis descriptis, et considératis in eis contentis vehe-
menti cum displicencia cogimur admirari cur cornes
Montismajoris, eiusdem officiarii et sequaces tanta ino-
bedientiâducti,Aynardum de Intermontibus in mani-
bus vestrum castellani et ceterorum ofïïciariorum illus-
tris consortis nostre carissime Burgeti remictere negle-
xerunt, penas multipliées eisdem proplerea impositas et
in dictis licteris ac exequucionibus comprebensas com-
mictere non verendo nostramque auctoritatem et justi-
ciam contemnendo. Igitur certisque aliis justis moti
respeclibus signanterquiajusticiam ipsam colère et pro
viribus aclaugere annellanius ac inobedientes concligna
animadversione compescere ut convenit ; vobis et ves-
trum cuilibet in solidum harum série precipimus et
mandamus sub pena nostre inclignationis vestrorumque
privationis officioruni et perdicionis horum que super
illis vobis deberi possunt pro quolibet, quatenus hiis
visis, omnibus clilacione et excusacione cessantibus ad
locum Asperimontis ubi dictus Eynardus notarié deti-
netur personaliter transferatis et ibidem ad personas dicti
comitis Montismajoris et suorum officiariorum et com-
plicum in hac parte si apprehendi possint alioc|uin ante
fores dicti castri Asperimontis et in aliis locis quibus
vobis expedicius videbitur sono tube et voce preconis
prccipiatis et, iniungatisnostri parte dicto comiti Montis-
majoris suisque predictis officiariis et complicibus ac
cuilibet ipsorum sub pena nostre perpétue indignationis

18
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rebellionisque contra nos et perdicionis ac confiscacionis

personarum feudorumque et retrofeudorum et aliorum
quorumcumquebonorum que a nobis tenent per ipsorum
quemlibet secus forte faciendo commicteiicla et nobis
irremissibiliterapplicanda ut ipsi dictum Aynardum de
Intermontibus in manibus vestris memorati castellani
Burgeti actento quod in ipso loco captus extitit, confes-
tim ac cuiuslibet more dispendio cessante, tradant re-
mictant et expédiant per vos dictum castellanum custo-
diendum donec tamen super negocio sueretentionisaliud
juridice cognitum fuerit vel ordinatum. Et si forte dicti
cornes Montismajoris et sui officiarii et complices pre-
dictis injunctionibus et preceptisaures obturando obtem-
perare contempserint seu distulerint eo casu de et su-
per rebellionibus el inobediencia superius memoratis vos
diligenter et veridice intormetis et processus valiclos pa-
riter et inquisicionales contra omnes el singulos quos
inde complices noverilis conscios seu quomoclolibet
obnoxios formetis et compleatis ac complètes nostro no-
bisçun? residenti consilio mictatis vel apportetis cilando
dictes! nquisisitos ad dies congruas débite rescribendas
hue vel ubi tune fuerimus coram prefato consilio nostro
sub pena consimili predicte personaliter comparituros
jusque et deffinitivamsententiamsuper ipsis processibus
ferri. Et nichilominus dictarum penarum declaracione
adversus ipsorum quoslibet fieri visurum et auditurum
perhemptorie et précise. Et preterea intimetis inhibea-
tisque nostra parte dictis comiti Montismajoris suisque
sequacibus et complicibus et cuilibet ipsorum neenon
quibuscumque commissariis super casu predicte deten-
cionis ipsius Aynardi deputatis et cuilibet eorumdem
sub pena consimili predictepro quolibet et ulterius pêne
reciproce seu similis illique in contrarium, quod non
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credimus, eidem détente foret illata. Non ipsum Aynar-
dum in persona olïendant actemptent seu alias maie
tractent vel compedilum (1) ligatum teneant, et hoc ad
personam dictorum comitis seu ofiiciariorum et compli-
cum ac commissariorium predictorum, si facile sit,
alioquin cum sono tube et voce preconis ut supra, etiam
per affictionem copie presencium in porta dicti castri ac
ad album pretorii consilii noslri Chamberiaci, aliisque
locis necessariis cum comminacione quod ad penam
predictam reciprocam et similis pêne, si secus fiât ultra
alias penas predictas adversus dictes cornitem et compli-

ces ac commissarios ipsiusque comitis officiarios agi fa-
ciemus et procedi iusticia mecliante, decernentes insuper,
et ex nostra potestatis plenitudine si quantum opus est,
statuentes exequuciones presentium modo quo supra
faciendas tantum valere et obtinere debere roboris et
perpétue validitatisefïectum ac si in proprias personas die.
torum comitis et commissariorum quamac dicti comitis
officiariurumet complicum[persoiie] facte forent. Quocir-

ca universis et singulis aliis officiariis fidelibuset subdi-
tis nostris medialis etinimedialis quacumque auctoritate
fungentibus ipsorumque ofiiciariorum locumtenentibus
et cuilibet eorumdcm expresse mandantes quod vobis
veslrisque jussibus preceptis iniunctionibus et mandatis
pareant, assistant, auxiliumque consilium et favorem
prebeant velut nobis. Datum Burgi (2) anno Domin
millesimo quatercentesimo sexagesimo quinto. Per Do-
minum presenlibus dominis Claudio de Balma comité
Montisrevelli, Joanne Michaele decano sedunensi, pré-
sidente, Joanne de Saxo domino cle Bannens, Ludovico

(1) Les quatremotsen italiques manquent dans notrecopie.
(2) A Bourg et non au Bourget.



276

Bonnivardi domino Greyliaci, Claudio de Challes ma-
gistro hospicii et Humberto Velueti présidente Geben-
nesii.

Reddite litteras portatori Signé : Duplastre.

XXXVI

Commencement de février 1465.

SUPPLIQUE A AMÉDÉE IX POUR LE PRÉSIDENT

DE FEYSIGNY.

Illustrissime princeps humillime exponitur, pro parle
egregii atque eximii utriusquejuris doctoris domini Guy-
gonis cle Feysigniaco, quocl ad prosecuionem magnifie!
clomini comitis Montismajoris, eius inimici capitalis,
fuit ipse captas in loco tribunalis consilii Chamberiaci
ubi tune tanquam presidens sedebat, fuilque ductus per
servitores ipsius Comitis violenter et vituperose ad cas-
trum Asperimontis ubi residet ipse dominus cornes
Montismajoris, detentusque.in eoclem per multos men-
sesfuit, ipsequedominus Cornes, capitalis inimicus, ad
mortem dicti Guygonis tendens quamplura illustris-
simo domino nostro duci quondam subgessit per que
diversa mandata obtinuit contra ipsum dominum Guy-
gonem valde extranea, et, specialiter, quoddammanda-
tum dicitur obtinuisse per quod extitit proclamatum in
loco Chamberiaci quod nullus eidem domino Guygoni
ausus esset, sub pena indignalionis prefati quondam
domini nostri, precipue eidem domino Guygoniprestare
auxilium consilium vel favorem, ex quo nullum potuit
reperlre procuratorem aut advocatum qui pro eo loqui
auderet aut scribere ex quo defïensionis facultas, qua a
jure divino canonico et civili permissa est, totaliter sibi
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sublatafuit, propter quod diu permansit inauditus, fuit-
quecontraeumprocessum, nescitur tamen forte usque ad
torturam. Et hoc licet se allegaverit clericum et esset
clericus prime tonsure, in habita et tonsura captus fue-
rit ; quod contra eumdem aliunde processum nulliter,
nulla sibi data copia processuum, informacionum et
aliorum expletorum, servitores dicti domini Comitis
cum armis et lapidibus fugebant et prosquebantur ve-
ntantes ad dictam castrum. Unde, princeps inclite, pro
Deo adverlat vestra humanitas non ipse egregius cloctor
ita impie tractetur in manibus sui capitalis inimici, licet
enim binas a vestra celsitudine obtinuerit licteras quod
remictetur commentariensi seu castellano Chamberiaci
custocliendus.Etfuerunt etiam lictere recenter concesse
sub maximis pénis, tamen ipse dominus cornes nec
eius officiarii minime passi sunt licteras ipsas sibi pré-
sentait ; imo clauserunt portas castri et cum pulsaretur
responclebaturquod nemo erat in. ipso Castro. Et licet
fuerint ipse lictere proclamate in loco Chamberiaci plu-
res, ita quod ad eius noticiam verosimiliter venire po-
tuerunt, inobedienter tamen distulit et diiïert ipsum
dominum Guygonem remictere, sicque littere vestre
nullum sortitesunt elïectum. Dubitatur quod aure surda
pertranseundo, actenta inimicicia, ad eius personam
non actemptant sinistrum, quod eidem eveniat nisi
vestra celsituclo cle justicia sibi provideat. Et preterea
licet bina vice aut tercia fuerit per vestras licteras pro-
visum quod bona ipsius que acl manus domini posita
fuerunt tam in mandamenlis Chamberiaci, Asperimon-
tis, Cusiaci, quam aliis locis pro alimentacione eius
uxoris et suorum liberorum relaxarenturet liberarentur,
tamen ipse cornes semper dicta bona detinet et occupât
et ante sententiam latam exequcionem preponit, quocl
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est ab omni jure alienum ; ipsaque uxor ac liberi sui
numéro quinque inaliti rémanent contra pietatem.

Supplicatproptereahumillimecelsitadini[vestre]super
premissis sibi providere,primo super relaxiohe eiusdem.
Item et super advocatis sibi concedendis. Item et super
copia processuum in eum formatorum. Item et super re-
laxacione bonorum suorum ut uxor et paupères liberi
sui mendicandi causam [non] habeant. Et taies licteras
sibi concedere humilliter supplicat et alia remédia que
eidem valeant opitulari ad justicie sue prosequcionem,
placeatque cassare licteras predictas quibus inhibebatur
ne aliquis eidem auxilium consilium vel favorem pre-
beret, cum inhibitionibus opportunis, ne in persona
vel bonis aliquid actemptari contingat ; et melius eidem
providere super premissis prout eidem celsitudini me-
lius noveritquam humiliter implorât.

XXXVII

4 février 1465. Bourg.

LETTRES-PATENTES D'AMÉDÉE IX EN FAVEUR

DE FEYSIGNY.

Amedeus dux Sabaudie dilectis ballivo et procuratori
Sabaudie castellanisque Chamberiaci Montismeliani
Aquebelle et Bellifortis mistralibusque servientibus
generalibus et ceteris officiariis nostris super hoc requi-
rendis seu ipsorum locatenentibus salutem.

Visa supplicatione presentibus annexa nec non licte-
ris nostris in eadem memoratis unacum exequucioni-
bus inde sequtis consideratisque omnibus ibidem con-
tenlis vehementi cum displicentia cogimnr admiraricur
cornes Montismajoris eiusque officiarii et sequaces in
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quos supplioatur tanta inhobediencia inducti dominum
Guygonem de Feysigniaco supplicantem in manibus
vestris dicti castellani Chamberiaci remictere neglexe-
runt, penas multipliées eisdem propterea impositas et
in dictis licteris et exequucionibus comprehensas com-
mictere non verendo nostramque auctoritatem et iusti-
ciam contemnendo. Ea propter et certis aliis iustis moti
respectibus signanter quia justiciam ipsam colère et pro
viribus aclaugere annellamus ac inhobedientes condigna
animadversionecompescereut convcnit, vobis et cuilibet
vestrum in solidum harum série precipimus et manda-
mus sub pena nostre indignationis vestrorunique priva-
cionis officiorum et perdicionis horum que super illis
vobis deberi possuirc pro quolibet, quatenus his visis
omnibus dilacioneet excusacione cessantibus vos acl lo-
cum Asperimontis ubi dictas supplicans notarié detine-
tur transferatis et ibidem ad personas predicti comitis et
suorum ofiiciariorum et complicum in hac parte si ap-
prehendi possunt alioquin ante fores castri dicti loci As-
perimontis et in aliis locis quibus vobis expeditius vide-
bitur sono tube elvoce preconis precipiatis et iniun-
gatis nostri parte dictis comiti Montismajoris suisque
predictis officiariis et complioibus et cuilibet ipsorum
sub pena nostre perpétue indignacionis rebellionisque
contra nos et perdicionis atque conliscacionis persona-
rum fendorum et retrofeudorum ac aliorum quorum-
cumque bonorum que a nobis tenent per ipsorum queni-
libet secus forte faciendo commictendaet uobis irremis-
sibiliter applicanda, in manibus vestris meniorali castel-
lani nostri Chamberiaci, actento quocl in cast.ro dicti loci

per prius detinebatur, et ibidem fuit dicto comiti remis-
sus, conteslim ac cuiuslibetmore dispendio cessante, dic-
tum cl. Guigonem tradent remictanl et expédiant, per vos
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dictam castellanum sub tuta custodia detinendum donec
tamen super negocio sue detencionis aliud juridice fuerit
cognitumvel ordinatum. Et si forte dicti cornes Montis-
majoris et sui officiarii et complices predictis injunctioni-
bus et preceptis aures obturando obtemperareneglexerint
seu distulerint, eo casu super rebellionibuset inhobedien-
ciis predictis vos diligenteret veridice informetis proces-
susque et inquisiciones validos contra omnes et singulos
cjuos inde culpabiles noveritis consciosve quomodolibet
vel obnoxios formetis et compleatis completosque nostro
nobiscum residenti consilio mictatis vel apportetis ci-
tando inquisitos ipsos ad dies congruos rescribendos hue
vel ubi tune fuerimus coram nostro consilio predicto
personalitercomparituros jus et deffinitivam sententiam
super ipsis processibus ferri alias dictarum penarum
declaracionem adversus eos fieri visuros et audituros
peremptorie et précise. Et propterea intimetis et inhi-
beatis nostra parte dictis comiti Montismajoris suisque
sequacibus et complicibus et cuilibet ipsorum, neenon
judiçibus et commissariis super casu predicto detencio-
nis ipsius supplicantis depulatis et cuilibet eorumdem
sub pena consimili predicte pro quolibet et ulterius pêne
reciproce seu similis illi que in contrarium, quod non
credimus, eidem supplicanti foret illata ne ipsum sup-
plicantem in persona ofïendant, seu alias ad ulteriora
procédant. Et hoc acl personam dictorum comitis et suo-
rum ofiiciariorum et complicum ac judicum eteomissa-
riorum predictorum si facile sit, alioquin cum sono tube
et voce preconia ut, supra. Etiam per affictionem copie
presentium in porta dicti castri ac ad album pretorii
consilii nostri Chamberiaci aliisque locis necessariis et
opportunis cum comminacione quod ad penam predic-
tam reciproce aut similis pêne si secus fiât, ultra alias
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penas predictasadversus dictos cornitem et judices seu
commissarios ipsiusque comitis officiarios et complices
agi faciemus et procedere iusticia mediante. Decernen-
tes insuper, ex nostre poteslatis plenitudine quantum
opus est statuentes, execjuciones presentium modo quo
supra fiendas tantum valere et obtineredebere roboriset
perpétue validitatis efïectum ac si in proprias personas
dictorum comitis et judicum commissariorum dictique
comitis ofiiciariorum et complicum facle forent. Quo-
circa universis et singulis aliis officiariis fidelibus et
subclitis nostris mediatis et immedialis quacumque
auctoritate fungentibus ipsorumque ofiiciariorum loca-
tenentibus et cuilibet eorumdem expresse mandamus
quod vobis vestrisque jussibus preceplis iniunctio-
nibus et mandatis pareant obediant assistant auxi-
liumc[ue consilium et favorem prebeantvelut nobis. Ce-
terum quia alimentadilacionemnon patiùntur volumus
ac vobis et vestrum cuilibet ut ad eum speclat manda-
mus quod uxori et liberis dicti domini Guigonis super
suis bonis mobilibus et immobilibus sub séquestre po-
sitis cle alimentis provideatis sicque secundum illorum
facultates et slatumipsorum comode vivere et alimen-
tais possint nullo alio a nobis super hoc expectato man-
data. Datum Burgi die quarta februarii anno domini
millosimo quatercentesimo sexagesimo quinto a nata-
vitate sumpto. Per dominum presentibus dominis
Claudio de Balma comité Montis Revelli, Johanne Mi-
chaelis decano sedunensi préside, Johanne de Saxo do-
mino de Bannens, Ludovico Bonivardi domino Grey-
liaci, Claudio de Challes magistro hospicii et Humberto
Velueti préside Gebennesii.

R. licteras portatori. Signé Floret.
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XXXVIII.

9 février 1465.

SIGNIFICATION

Anno quo rétro et die nona mensis februarii receptis

cum debitis honore et reverencia licteris dominicalibus

per nobiles Hugonem Rofïerii procuratorem Sabaudie
et Claudium de Porta vice castellanum Chamberiaci
ipsi procurator et vice castellanus dictarum litterarum
rigore et pro earum exequucione fienda se personaliter
transtulerunt apud Asperummontem ad portam ante-
riorem castri ipsius loci Asperimontis quam clausam
reperierunt. Ubi proclarnato in dicta porta per dictum
vice castellanum Chamberiaci eidem vice castellano
respondit quidam agricola ab infra cuius nomen igno-
rât licet super hoc interrogatus, quem agricolam ipse
vice castellanus interrogavitan erat in dicto Castro ma-
gnificus dominus cornes, castellanus, seu aliquis alius
ex officiariis dicti domini comitis ; qui agricola eidem
vice castellano respondit quocl nesciebat. Que tune vice
castellanus ipse eidem agricole precepit ex parte ducali
quod iret visum et quod diceret eis quod procurator pre-
dictus et ipse vice castellanus volebant eis loqui ex
parte illustrissimi domini nostri ducis. Quo tune ipse
agricola gressus suos direxit ad castrum, quem ibidem
ante portam bene clausam per spatium unius hore et
ultra expectaverunt ad habendumresponsum. Et ibidem
spectando venit quidam alius agricola quem ut supra
interrogavit ipse vice castellanus, qui agricola eidem
vice castellano respondit quod nesciebat et quod erat
famulus cuiusdam alterius quam dicti domini comitis,

quem agricolam iterum interrogavit de nomme et co-
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gnomine eiusdem, qui eidem vicecastellàno respondit
rigorose quid ipse vice castellanus habebat ad facien-
dum et inde abhinc recessit, semper ipsis procuratore et
vice castellano ante portam spectantibus. Deinde ad
ipsam portam sepius pulsaverunlet tabussaverunt, qui-
bus nullus abinde respondere voluit licet plures vidè-
rent personas defïerentes in eoruni capitibus bonetos
coloris eisdem ignoti super crenellis et l'enestris certa--
rum domorum ibidem existentium. Quibus sic gestis
clictus castellanus Chamberiaci tenorem dictarum licte-
rarum alta et intelligibili voce ante dictam portam de
puncto acl punctum legit. Quibus lectis videntes dicti
procurator et vice castellauus quos nullus eisdem res-
pondebat tenorem dictarumlicterarum legi lingua layca
cridari et publicari fecerunt per Johannem Afïricandi
preconem publicum Chamberiaci. Qui Johannes Afïri-
candi de précepte dictorum procuratoris et vice castel-
lani ante dictam portam sonitu tube suaque voce pre-
conia alta et inielligibili cridavit notifficavit inhibuit
precepit injunxit ex parte illustrissimi domini nostri
ducis modo et forma et sub pénis quibus rétro copiam
ipsarum licterarum in porta dicti castri Asperimontis,
nobili Guillelmo Bernardi, Johanne Meydellonis notario,
Francisco Chevrocti et Roleto Guy, servientibus gene-
ralibus ducatus Sabaudie, testibus ad premissa vocatis
et rogatis. Deinde eadem die sabbati fori ville Cham-
beriaci Johannes Afïricandi preco publicus predictus de
precepto quo supra predictarum licterarum vigore per
dictam villam Chamberiaci diebus et moribus ibidem
talia fieri solitis sonitu tube suaque voce preconia alla
et intelligibili cridavit notifficavit inhibuit precepit in-
junxit ex parte qua super modo forma et sub pénis qui-
bus rétro. Deinde in ampliorem exequutionem ipsarum
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licterarum in album pretorii consilii hujus ville Cham-
beriaci posuit et affixit in signum premissorum, teste
signo meo manuali sequenti. Signé Bosonis.

XXXIX.

14 février 1465. Bourg.

ORDRE DE REMETTRE AYNARD D'ENTREMONT

Amedeus dux Sabaudie dilectis ballivo judici etpro-
curatori Sabaudie castellanisque Chamberiaci Montis-
meliani Burgeti mistralibus servientibus generalibus ac
céleris officiariis nostris mediatis et immediatis super
hoc requirendis seu ipsorum locumtenentibus salutem.
Visis informacionibuslicterisquemultiplicibus illustris-
simi bone memorie domini et genitoris nostri metuen-
dissimi ducis Sabaudie et nostris hiis annexis et rès-
criptionibus ab earum dorsis annotatis, quibus cornes
Montismajoris, Humbertus de Escherena, Richardus de:

Ponte, Antonius Petellacti, Aymo Paviti et ceteri dicti
comitis officiarii servitores et sequaces minime obtem-

perare voluerunt, penas in eis adiectas sprete commitere

non verendo, uncle non.sufficimus vehementeradmirari
taies licteras illusorias quarum interest infructuosas
extitisse, que tollerare nec rebeliones inhobediencias hu-
jusmodi super nominatas inconnexaspertransire notan-
tes, verum eos débita justicia previa puniri in niodum
quod ceteris ad talia proselire suis ausibus ternerarie

non verentibus cedat in exemplum, vobis et vestrum
cuilibet in solidum districte precipimus commilimus
et mandamus quatenus eosdem cornitem Montismajoris
et ceteros complices supra nominatos personaliter si
apprehendi possint alioquin ante fores castri Asperi-
montis et aliis locis quibus expediens vobis videbitur
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sono tube et preconia voce eciam per affixionem copie
presencium in porta dicti castri ac ad album pretorii
consilii nostri Chamberiaci aliisque locis necessariis et
et opportunis citetis ad diem vicesiman tertiam mensis
ipsius februarii nisi feriatum apud Burgumvel ubi tune
fuerimus coram nostro nobiscum résidente consilio sub

pena nostre perpétue indignationis rebellionisque contra
nos ac perditionis et cenfiscationis personarum feudo-

rumque retrofeudorum et aliorum quorumeumque bo-

norum que a nobis tenent personaliter composituros
dictarumque penarum et aliarum in dictis annexis ad-
jectarum adversus eos per ipsum consilium declaracio-

nem fieri visurum et auditurum peremptorie et précise.
Decernentes insuper ex nostre potestatis plenitudine et
certa scientia et quatenus opus est slatuentes exequtto-

nes presentium modo quo supra fienclas tantum valere
et obtinere debere roboris et perpétuevaliditatis efïectum

ac si in suas proprias personas dictarum comitis servi-
torum officiariorum et complicum facte forent. Inhi-
benclo prout supra eisdem comiti eiusque castellano ser-
vitoribus officiariis complicibus et sequacibus in dictis
annexis nominatis et aliis ad quos spectabit et noverit
expedire et cuilibet eorumdem sub pena predicta pro
quolibet et. ulterius pêne reciproce seu similis illi que
in contrarium quod non credimus foret illata, ne Eynar-
dum de Intermontibus pênes eumdem detentum in per-
sona ofïenclant maletractent, inférant, compeditent aut
alias ligatum teneant ; quinimo ipsum castellano illus-
tris consortis nostre carissime loci Burgeti seu eius lo-
cumtenenti per eum ipsum recipi tuteque cuslodiri
juxta dictarum lus adnexarum licterarum formam re-
mictant et expédiant. Et hoc absque alterius expecta-
cione mandati in quantum dicta pena se formidant
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aflligi. Datum Burgi die décima quarta februarii anno
Domini millesimo quatercentesimo sexagesimo quinto.
Per Dominum presentibus dominis Claudio de Balma
comité Montis Revelli, Johanne comité Monti-sbelli et
et Intermontium, Johanne de Compesio domino Tho-
rencii, Johanne de Saxo domino de Bannens, Ludovico
Bonivardi domino Greyliacij Claudio de Challes ma-
gistro hospicii, Humberto Velueti et Johanne Locterii
thesaurario.

R. L. portitori. Signé Duplastre.

XL

18 février 1465. Apremonl.

SIGNIFICATION.

Anno quo rétro el die décima octava mensis februarii
receptis reverenler licteris dominicalibus retroscriptis
per nobilem Clauclium de Porta vice castellanum Cham-
beriaci sibi exhibitis per nobilem Guillelmum Bernardi
vicesgerenteninobilis Johannis AlamanclicastellaniBur-
geti, ipse vice castellanus predictarum licterarum vigore
se personnaliter transtulit apud Asperummontem ad
castrum dicti loci ubi comporta porta anteriori dicti cas-
tri clausa et firmata ad ipsam pulsavit, qua pulsacione
audita, ibidem fuerunt cerli agricole. Deinde nobilis
Guigo de Montemajori qui eidem vice castellano respon-
dit et portam ipsius castri anteriorem apperiri fecit. Qua

.

apperta ipse vice castellanus intravit deinde loquutus
fuit dicto nobiii Guigoni eumdem interrogando an esset
in ipso Castro magnifficus dominus cornes Montismajo-
ris, [et] nobiles Humbertus de Excherena, Richardus
de Ponte, Antonius Petellacti et Aymo Paviti retrono-
minati. Qui nobilis Guigo eidem vice castellano respon-
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dit quod non erat. Qua responsione facta per ipsum
vice castellanum audita per certa verba inter eos habita
ipse vice castellanus eidem nobili Guigoni de Monte-
majori dixit si posset videre Aynardum de Intermonti-
bus rétro nominatum. Qui nobilis Guigo eidem vice
castellano respondit quod sic. Eumdemque vice castel-
lanum duxit ipse nobilis Guigo ad castrum superius dicti
loci Asperimontis ad cmamdamcameram inferiorem dicti
castri ubi venire fecit dictum Aynardum de Intermonti-
bus. Quo Eynardo ibidem supervento et viso per ipsum
vice castellanum eidem vice castellanus devenirevolens
ad exequcionom ipsarum licterarum in dicto Castro et ca-
méra inferiori in personas dicti nobilis Guigonis, nec
non nobilis Pétri Baude vicesgerentis castellani Aspe-
rimontis, Johannis Biti (1), mistralis dicti loci Asperi-
montis, servitorum et officiariorum prefati magnifiaci
domini comitis, ipsum magnifficumdominum cornitem
Montismajoris, Humbertum cle Excherena, Richardum
de Ponte, Antonium Petellacti et Aymonem Paviti ac
ceteros dicti domini comitis officiarios servitores et se-
quaces in personas quorum supra, facta débita diligentia
de ipsos reperiendo, citavitad diem, locum, coram, sub
pena mocloque et forma quibus rétro, inhibendo prefato
magnifico domini comiti et céleris superius nominalis
in personas quorum supra presencium sub pena modo-
que et forma quibus rétro, tenorem ipsarum licterarum
eisdem legendo et copiam ipsarum débile tabeillionatam
in signum premissorum traclendo. Quiquidem nobilis
Petrus Bande vicesgerenscastellani et Johannes Rubili
mistralis Asperemontis in observacionem licterarum,
retroscriptarum et aliarum eisdem annexarum se parali

(1) Plus loin ce mistral est appelé Rubili.
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obtulerunt et olïerunt mandatis, ofïerentes eumdem Ay-
nardum de Intermontibus castellano Burgeti seu eius
locum tenenti remictere, juxta formam ipsarum littera-
rum, ipsum Ajmardum ibidem exibendo, protestando
quod ner eos non manet nec manebit quod non remicta-
tur iuxta formam litterarum, cum ipsum ofïerant remic-
tere ; quibus vicesgerenti et mistrali Asperimontis dictas
nobilis Guillermus vicesgerens castellani Burgeti res-
pondendo dixit. quod paraius erat ipsum Aynardum re-
cipere in loco ubi fuit captas, videlicet in Burgelo et non
in Castro predicto Asperimontis nec alibi, cum non ha-
beat in mandatis alibi recipere quam in Burgelo. De
quibus premissis petierunt fieri partes predicte lifteras
testimoniales ad opud quorum intererit. Presentibus in
dicto castre in caméra predictainferiori, nobili Ludovico
cle Luyriaco, Petro Pollerii, Claudio Lombardi nolariis,
et Francisco Chevrocti serviente generaliducatus Sabau-
die testibus. Teste eciam signo meo manuali sequenti.

Signé Franciscus Berlhelosi.

XLI

14 février 1465. Bourg.

NOMINATION DE COMMISSAIRES POUR JUGER
MONTMAYEUR ET SES COMPLICES

Amedeus dux Sabaudie etc. Dileclis fidelibus dominis
Marlino Burgie utriusque juris doctori, Thome Ros-
serii, in legibus baccalario nec non Anîhonio (le nom
manque) Breyssie et Stephano Vannellati Beugeysii,
procuratoribus ac Petro di Brolio, commissariis nos-
tris salutem.

Visa supplicatione ut supra scriptâ' et consideratis in
ea contentis, homicidicum, verbera, violentia, facti
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opéra, excessus et alia diversa nephanda crimina et de-
licta in ipsa supplicationementionata, absque correctione
mérita non volentes, igitur aliisque justis moti conside-
rationibus vobis omnibus simul et duobus vestrum, ita
tamen quod prefatus dominus Martinus semper adesse
debeat, districte precipimus et mandamus sub pena nos-
tre indignationis perpétue privaiionisque officiorum
vestrorum et ulterius centum librarum fortium per
vestrum quemlibet ; — ita tamen quod unus vestrum
alium non expectet, nec a.lter pro alio se excuset, —
quathenus, visis presentibus, adloca propter hoc oppor-
tuna personaliter accedentes de et super in ipsa suppli-
catione contentis, violentiis, homicidio, captione, verbe-
ribus, insultibus et aliis facti operibus. .. veridicam
et summariam informationem per quam si vobis cle
eisdem in tôto vel in parte constiterit, eo casu processus
et inquisiliones vallidos contra et adversus cornitem
Montismaioris, Humberlum de Excherena, Johannem
de Ponte, Johannem et Claudiumde Viridario, TJrba-

num Ceriserii, Anihonium Petellacti, Aymonem Pa-
vili, ac ceteros eorum complices, servitores, auctores ac
faventes atque culpabiles reperiendos... Suit l'ordre
de compléter et achever l'information, de l'envoyer ou
de l'apporter eux-mêmes au Conseil résident, auprès
du duc, à Bourg, ou dans le lieu où il se trouvera,
pour que ce Conseil prononce la sentence définitive.
Ordre d'ajourner les inculpés voce preconis, sonoque
tube, citando et faciendo citare si personaliter apprehencli
non possunt in loco Asperimontis et Chamberiaci aliis-
que locis opportunis, ipsosque arrestancli, detinendi,
incarcerandi, penas etmultas imponendi, etiam eorum
feucla et retrofeucla, etiam juriclictionem et omnia ac

19
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quecumque alia bona ad manus nostras reducendi et
sub eisdem manibus, vice nostra, regendi et gubernandi
regique et gubernari, alia quoque circa hec necessaria
faciendi, vobis et duobus vestrum, prout supra, per
présentes in perpetuum poleslatem ab omnibus aliis
officiariis fiscalibus et subdictis nostris mediatis et
immediatis parère volumus et intendi, cum et fuit prius,
velud nobis, vosquefortes fîeri manu armata ad eadem;
et ne intérim in fine supplicationis predicte nominati
ubi supplicatur supplicati (sic) et alii qui vobis de fuga
videbuntur suspecti justitiam non évadant seu etïugiant
impugnili, vobis districtius prout supra ,

mandamus
quatenus eos personaliter capiatis et capi faciatis, non
relaxandos donec dicta in formatione suscepta ac de
eis condigna ministrata fuerit justitia. Et hoc absque
alteriusexpectationemandati, in quantum pena predicta
vestrum quilibet se formidet afiligi. Datum Burgi, dé-
cima quarta Februarii, anno Dni 1465.

-.Reddantur littere portitori. Signé Duplastre.

PER DOMINUM : presentibus dominis Glaudio de
Balma, comité Montis Revelli, Johanne, comité Mon-
tisbelli et Lntermontium, Johanne de Compesio, domi-
ni Thorencii, Johanne de Saxo, domino de Bannens,
Ludovico Boninardi, domino Greylliaci, Glaudio de
Chattes, magislro hospitii, Humberto Vellueti, prési-
dente Gebennesii, Stephano Scallie, Stephano de
Comitibus, Johanne Locterii, thesaurario.
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XLII

23 février 1465. Bourg.

CONDAMNATION DU COMTE DE MONTMAYEUR,

PAR CONTUMACE

In nomine Domini amen.
Anno a Nativitate eiusdem domini sumpto 1465, die

vicesima tertia Februarii. Litterarumdominicalium cita-
toriarum supradictarum decenter exequutarum vigore,
comparait jud[icialiter] coram nobis consilio illustrissi-
mi principis Domini nostri Amedei ducis Sabaudie cum
eo résidente, Petrus Floreti procurator fiscalis prelibati
domini nostri ducis pro juribus et interesse fiscalibus
accusans contumaciam magniflîci Domini Jacobi comi-
tis Montismajoris hodie coram nobis sub pénis in eis-
dem licteris advectis personaliter comparere citati, non
tamen comparito per se vel alium, licet proclamati et
more solito expectati, cle pénis ipsis et aliis juribus du-
calibus adversus eum débite protestanclo, et in eius ab-
sentia exhibens licteras preclictas dominicales supra cles-
criptas datas-die décima quarla hujus Februarii, per
Anthonium Deplaslro ducalem nolarium confectas, de-
biteque, ut convenit, sigillalas, unacum exequutione ab
illarum tergo annotata et multiplicibus aliis licteris om-
nibus acljectis ; actenta dicti clomini comitis inobedencia
per nos declarari et declaratas erario fisci persolvi nec
non universa bona ipsius domini comitis secundum ea-
rumdem licterarum formam prefato domino nostro con-
fiscari et super bis sibi justiciam brevem et summariam
ministrare.

Et Andréas de Douris excusatorio nomine, ut dicit,
domini comitis Montismajoris et ejus officiariorum, di-
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cens et exponens quod spectabilis domina uxor dicti do-
mini comitis eidem Andrée de Douris certam licte-
ram missoriam scripsit et destinavit per quam ipsi
Andrée mandabat quocl dict. dominum cornitem et ejus
officiarios erga nos excusare et aliam dilationem peten-
do et obtinere vellet.

Quibus auditis interrogatoque per nos dicto Andréa
an mandatant seu potestatem aliquam haberet a dicto
comité pro eo comparenclo aut excusationem "pro eo
faciendo, qui respondit quod non.

.

Quapropter nos consilium memoratum dictam domi-
num Jacobum citatum et non comparentem, repu-
tamus contumacem. El insuper visis processu inquisi-
tionali per-castellanum et ceteros officiarios Burgeti
super captione detentione et transportalione Aynardi
Jaieti de Intermontibusa loco Burgeti formata, ac mul-
tiplicibus licteris dominicalibus tam a recolende me-
morie domino nostro quondam duce, nuper delïuncto,
emanatis, datis Lugduni die ultinia decembris ultimo
defluxi per quas manclabatur prefato domino comiti
Montismajoris et eius officiariis quatenus remicterent
dictum- Aynardum captum in loco Burgeti castellano
ejusdem loci Burgeti sub pena indignationis eiusdem
domini nostri quondam ducis et ulterius decem mar-
charum auri et aliis a prelibato domino nostro duce
rnoderno tune locumlenente prefati quondam domini
nostri ducis in exequlione aliarum precedentium datis
Burgi die duodecima nuper decursi mensis Januarii ;
visis aliis licteris ducalibus prefati quondam domini
nostri ducis per quas mandatum fuit eidem domino co-
miti Montismajoris iteratis vioibus quod dictum Ay-
nardum eisdem castellano et officiariis. Burgeti cleberet
remictere sub pena quinque marcharum auri, et casu
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quo non remicteret et non pareret ipsis licteris ducali-
bus, mandabalur citari compariturum

,
visurum fieri

declarationes penarum sub data diei vicesime tertie
mensis predicti Januarii.

Subsequenter visis aliis ducalibus licteris a prefato
ilpno domino nostro Duce moderno sub data diei quinti
mensis hujus Februarii per quas etiam mandatum fuit
dictis domino comiti Montismajoris et eius officiariis
sub pena indignationis perpétue prefati domini nostri
ducis Sabaudie moderni, rebellionisque contra eum ac
perditionis et confiscationis omnium feudorum, quo-
rumcumque bonorum que a prefato domino nostro duce
tenebat, ut dictum Aynardum predictis castellano et
officiariis Burgeti remictat visis denium aliis licteris
dominicalibus sub data diei décime quarte mensis hujus
Februarii per quas fuit mandatum citari ipse dominus
cornes Montismajoris visurus declarationem dictarum
penarum et nichilominus eidem mandatum iterum quod
dictum Aynardum dicto castellano et officiariis Burgeti
remicteret iuxta formam et tenorem licterarum précè-
dent!uni ; visis postremo dictarum licterarumexequutio-
nibus ipsarum, singula singulis referendo, descriptis
iuxta earumclem licterarum formam et tenorem factis,
visis ceteris circa hec necessario videndis, et super om-
nibus plena deliberatione perhabita, NOS MEMORATUM

CONS1LIUM SEDENTES PRO TRIBUNALI MORE MAJORUM

NOSTRORUM et nichil cle conlingentibus in eisdem ob-
mittendo :

QUIA reperimus ipsum dominum Jacobum cornitem
Montismajoris clictis licteris et mandatis dominicalibus
nec paraisse nec obedivisse sed ipsum Aynardum ipsius
Castro Asperimontis die exequutionis dictarum ultima-
rum licterarem fuisse et esse detentum, idcirco bis et
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aliis multiplicibus eius contumaciis et justis de causis
animum nostrum moventibus actentis et maxime gravi-
tate casus actenta, ad evitandumqueactrocia, inherendo
etiam site (sic), stilo? in hoc tribunali hactehus consueto,
absentia quoque dicti dominicomitis non obstante, et ne
die (dicta ?) presencia suppleatur et repleatur, per hec
scriptadicimusque ordinamus et pronunciamusipsum
dominumcornitem in penas predictas pecuniarias.et per-
ditionemfeudorumet rétrofeudorumacbonorumquorum-
cumque que a prefato dominonostro duce tenet incidisse,
dictasque penas scienter et inobedienter commisisse
quas adversus eum declaramus et ipsas penas et bona
dicto procuratori fiscali et prefato domino nostro duci
in personam ipsius procuratoris adjudicamuset adjucata
esse decernimus.

Quantum vero concernit penam rebellionis et corpo-
ralem et alias penas nondum declaratas nec non mitiga-
tionem dictarum penarum per nos supra declaratarum,
illas reservamus prefato domino duci seu per eum depu-
tando. Quibusquidem adiudicatione, declaratione et aliis
premissis dictas Andréas de Douris cum humilitate et
reverentia supplicavit illico alla voce ad prefatum domi-
num nostrum ducem seu illum vel illos acl quem vel
quos presens supplicatio devolui débet; et nihilominus
facimus ut supra.

Datum Burgi die et anno premissis. Per consilium ;
presentibus JohanneMichaelis decano sedunense prési-
dente, Humberto Velueti préside Gebennesii, Stephano
Scallie et Stephano de Comitibus. d. Lyardi.
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XLIII
24 février 1465

ACTE D'APPEL POUR LE COMTE DE MONTMAYEUR

Quedam pretensa declaratio sententiaque et ordinatio
die sabbacti vicesima tertia huius februarij in preiudi-
oium magnifici domini Jacobi comitis Montismaioris et
infavorem partis fiscalis superillustrissimiDomininostri
moderni ducis Sabaudie cum dicto Domino nostro duci
residentis [consilii] per quam efiectualiter pretenditur
extitisse declaratum prefatum dom. cornitem in quas-
dam penas pecuniarias in quibusvis licteris tam contra
dictam dnum cornitem quam nonnullos eius officiarios
Asperimontis impositas perditionis confiscationisque bo-
norum suoruni mentionnatorum incidisse et illas com-
misisse, illasque tanquam commissas declarari, et indi-
gnationis Domini reservando declarationem penarum
corporiset inclignationis domini dicto Domino nostro duci
et aliter prout in dicta asserta declaratione et senten-
tia citra ipsius et contentorum in eadem aliqualem
approbationem satius continetur acl quamquiclem preas-
serlam sententiam et declarationem per dictum magni-
flcum ducale consilium seu in eodem tune interessentes,
honore tamen et reverentia quibus clecet salvis, extitit
processum nulliter et nullitate cessante et indubitanter ;

tum primo quia dictas dominus cornes dictarum lictera-

rum clominicalium exequtionisqueearum nullam habuit
nec habuerat noticiam ; tum pariter quia officiarii Aspe-
rimontis, contra quos fertur dictarum licterarum exe-
qutionem fuisse factam, Aynardum Jayeti dictam de
Intermontibus in eisdem nominatam remictere tradere-

que et expedire voluerunt nec per eos stetit quominus
exequtoribus in dictis licteris nominatis remiserint atque
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expedirent sed per ipsos exequtores presertim castella-
num Burgeti ; tum quia ad dictam declarationem etiam
dictarum penarum pecuniariarum nullatenus procedi
debuit nisi alia citatione interveniente atqpe précédente
tum etiam quia ad declarationem et confiscationem bo-
norurn nullathenus contra dominum cornitemut absen-
tem de jure procedi debuit, sed casu exigente dumtaxat
precedentibus hujus citationibus et annotacioneni bono-
rum et bannimenti proceclendum fuissetprout est notoria
forma juris, ac pratice hactenus in judiciis observate ;
tum similiter quia dicte mulcte non potuerunt in plus
declarare quod ascendebat vel ascendere potuit assertum
deliclum quod pretenditur fuisse perpetratum, cum etiam
quia dicte lictere apparent pro majore parle etiam ad
instantiam partis private in eisdem nominale et sic via
acousacionis vel denunciacionis procedi debuit, cujus
forma minimeobservata est nec fuit; tumquiadicte lictere
patentequarum ad predictam assertam declarationem et
confiscacionemprocessumextilitsuntetfuerunttantafsicj
veritate et expressa falsitate obtente adeo quocl viribus
subsistere ? non valuerint; item quia acl dictas pretensas
declaracionem penarum vel multarum et confiscacionem
extitit et reperitur processum nullo ordine juris servato
sed totaliterprelermissotumquia causantibusquibusdam
assertis informacionibusin dictis ullimis licteris mentio-
natis clicuntur dicte asserte declaratio et confiscacio ema-
nate que tamen sunt et fuerunt nulle ; tum quia per
suspectes,dielo domino comiti Montismajorisdicte decla-
ratio et confiscacio facte extiterunt ; item quia, ipso,
domino comiti, seu ejus nuntio aut procuratori, aliqua-
liter non audito, nec admisso sallem allegandum et clo-
mouslrandum justas causas absencie .et impeclimenti
ejusdem domini comitis ; tum ex pluribus aliis causis



297

loco et tempore dicenclis et si opus sit proponendis ; et
maxime non considerata qualitate persone dicti magnif-
fici comitis et suorum privilegiorum eidem tanquam
militivestri ordinis et collaris existente competentium.
Quibus propterea aclentis dictas dominus cornes, seu
honestus vir Andréas deDouris, procurator et procuratorio
nomine dicti magniffici domini comitis Montismajoris
constitutus, in presencia dicti magni consilii duca-
lis sentiens dictum cornitem fuisse el esse gravatum in
bis scriptis, nullilate tamen enixa salva, de dictarum as-
sertarum penarum et mulctarum declaracione necnon
confiscacione bonorum ut premictitur factis et tota sc-
quela, supplicat humiliter et recurritad dictum super il-
lustremprincipemdnumnostrumSabaudie ducem suam
que personam et aliter melius et utilius fieri potest tam
de jure stricto quam consuetudine petens domino pre-
dicto sepe sepius et instanter appellationem per licteras
dimissorias sibi dare et concedere et instantiam publicam
seu acta de premissis eidem fieri astant. et protest.
Invocando.

XLIV

Dernier février 1465. Bourg.

DEMANDE ET CONCESSION D'UN DÉLAI POUR LE COMTE

DE MONTMAYEUR.

Anno Dni 1465, die ultima mensis februarii compa-
rait judicialiter coram nobis consilio illmi principis dni
nostri Amedei Sabaudie ducis cum ipso résident!, An-
dréas de Douris procurator et nomine procuratorio ma-
gnifici dni Jacobi comitis Montismajoris,de suo compa-
rendi mandato fidem faciens quoclam publico instru-
mente per egregium Johannem Faverii ducalem secre-
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tarium et notarium publicum, ut in eo legitur, recepto et
signatodie 12 Aprilis 1462 (1), cum protestatione quod
pro nunc illud non intendit acceptare nisi ad actum
sequentem, tradens copiam supplicatorurri superius co-
piatorum, primo dicentes : quedam prelensa senten-
tia, etc... Humiliter et cum ornni reverentia dicens,
narrans, supplicans et reverens petensque apostollos (2)

et lifteras dimissorias, prout et quemadmodum in cedula
per ipsum superius tradita continetur, impartire quoque
licentiam egregio dno Francisco de Ceriseriero, legum
doctori, ibidem astanti actenus ipse dictam cedulam
manu sua subscribatet signet, et ulterius dictam copiam
ordinationis in dicta cedula mentionatam, dicens que
fieri debere, ex una parte. Ac Petrus Floreti procurator
fiscalis generalis pro juribus et interesse fiscalibus di-

cens petita per partem adversam non esse fienda et mi-
nime fieri debere, requirendo ex adverso predictorum
copiam sibi clari, ex parte altéra.
Quibus auditis et concessa copia petita, Nos memora-

tum consilium dictis partibusdiem assignamusclecimam
sexlam mensis intrantis Martii, nisi festum, et intérim
quandocumque et juris fuerit, vocatis partibus ad com-
parendum coram nobis ubi tune fuerimus. Et per dictas
partes responsionem nostram quam supra contentis in
dicta cedula duxerimus faciendam audiendam, per dic-
tuniqueprocuratorem iîscalem super contentis in ea ac
ex adverso dicta et proposita quid votait deliberandum
et ulterius juridice procedendum terminum ? juris ni-
chilominus casu quo die predicta assignata commode

(1) C'est le document IX.
(2) Apostoli, lettres dimissoires, de renvoi d'un tribunal

à un autre (Digeste).
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respondere non possemus infraque dicte supplicationi
sive cedule respondere valeat.

Datum Burgi anno et die premissis. CONSILIUM pre-
sentibus dominis Johanne Michaelis, decano Sedu-
nensi, préside, Humberto Velueti, présidente Geben-
nensi.

XLV

Février 1465.

REMONTRANCE DES PROCUREURS FISCAUX DE CHAMBÉRY

ET DU BOURGET AU DUC DE SAVOIE, DEMANDANT DES

POURSUITESCONTRE MONTMAYEUR ET SES COMPLICES.

Vobis super illustrissimo principi domino nostro
Amedeo, Sabaudie ducis, humiliter supplicatur pro
parte procuratoris vestri fiscalis ac eciam parte procura-
toris illustrissime domine nostre Sabaudie duchisse ves-
tre conthoraliset prout quemlibet concernit, quathenus
Richardus de Ponte, Humbertus cle Excherena, Urba-
nus Ciriserii et plures numéro eorum complices, ensi-
bus el aliter armati, intraverunt auditorium magnifici
consilii vestri Chamberiaci residentis in quo ad causas
tenendas erant congregati spectabiles Dominus Guigo cle

Feysigniaco presidens nec non collatérales, aclvocatus,
procurator fiscales et populi multitudo que illuc venerat
ad causas. Et quamvisdicti Richardus de Ponte, Hum-
bertus de Excherena et sui complices non essent officiarii
ducales et eidem magniffico consilio nullam fecerunt
fidem de aliquibus licteris vel commissione ducalibus,
irruerunt cum magnis clamoribus et tumultu in prefa-
tum dominum Guigonem tune presidentem ipsumque
violenter extraxerunt de eodem auditorio, et iterum
parthn trahendo et portando transduxerunt ad castrum
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C hamberiaci in quo fuit certo tempore detentus et deinde
transducius ad castrum Asperimontis et traductus cus-
todiendus magnifico domino comiti Montismaioris et
Richardo de Ponte eius castellano dicti;loci et ceteris
officiariis suis. In quoquidem castro dicitur fuisse for-
malus quidam processus per Anthonium Pe'tellacti et
Aymonem Paviti, inimicos et malevolos dicti domini
Guigonis, cuius (processus) occasione eciam dicitur
fuisse tortus etquestionnatus immoderate, nullo cloctore
vel judice huic presenti et alias taliter qualiter tractatus,
retento quod erat ipse niagniflïcus dominus cornes no-
torius inimicus et malevolus dicti D. Guigonis, et que
facta et gesta contra prefatum D. Guigonem eciam di-
rigebanturinsligationeet consilio alterius eius inimici
capitalis Nj-colai de Pressinis (partout ailleurs il y a
Nicod de Passin). Et hoc idcirco acl supplicationem et
instantiam uxoris et consanguineorum prefati dni Gui-
gonis concessit dominatio vestra licteras per quas fuit
mandatam prefato dno comiti M. prefatoque castellano
et eius officiariis sub pénis in eisdem contentis ut prefa-
tum clnum Guigonem traclerent et rernicterentcastellano
Chamberiaci custodienclum donec viso processu contra
ipsum formata, qui fuit mandatas apportaxi magniffico
consilio vestro vobiscum residenti, et donec de eo foret
iustitia ministrata et cum magis inhibitoriis [licteris] ne
procederetur ad aliquem aclum exequulionisvel senten-
tie conlra dictum dnum Guigonem donec premissis
adimpletis. Quarum licterarum executionem faciendam
ad portam castri Asperimontis voce preconia in villa
Chamberiaci et per affixionem copie ad portam auclitorii
consilii vestri Chamberiaciresidentis clecemistishabere
tantam vim ac si facta foret in propriam personam pre-
fati domini comitis Montismaioris. Quequidem lictere
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fuerunt per vicecastellanum Chamberiaci etprocurato-
rem Sabaudie et alios in exequtionibus nominatos exe-
quite ad primam portam dicti castri copiam affigendo,
relento quod officiariis vestris et exequutoribus lictera-
rum vestrarum non fuit datus ingressus ad castrum, licet
in eo foret prefatus dominus cornes et cum eo essent
plures numéro hommes, ut de hoc eciam satis apparet
per instrumentam procuratorii confectum in dicta castre
in quo ipse dnus cornes suos constituit procuratores ad
ofïerendum vestre excelse dominationi très supplica-
tiones cpe exhibentur. Fuerunt eciam dicte lictere exe-
qute voce preconia per villam Chamberiaci et per affixio-

nem copiarum ipsarum earumdem ad portam magniffici
consilii ibidem residentis ut apparet per dictas licteras et
earum exequtiones que exhibentur.

Verum tamen, excelse princeps, sprelis mandatisves-
tris et pénis in eis contentis, ipse dnus Guigo de Feysi-
gnaco post exequtiones saltem duarum ex dictis licteris
vivus fuit in Castro Asperimontis decapitatus et deinde
turpiter inhumatus quamvis non fuisset captas nec de-
tentus pro aliquo delicto commisso in dicto niandamento
Asperimontis, sed solum quia dicebatur commisisse
quedam delicta extra dictum mandamentum CRIMEN

LESE-MAIESTATIS CONCERNENTIA, quorum pugnilio non
potuit pertinere prefato dno Montismaioris vel suis offi-
ciariis unde debent reputari pro privatis et non haben-
tibus jurisdictionem et merum imperium. Et consequen-
ter non potuit ipse dnus Guiguo clecapitari citra crimen
homicidii. Et ultra procedi fecit ipse dnus cornes M.
post exequtionem dictarum licterarum ad disruptionem
domus dicti quondam dni Guigonis que erat sita in loco
Cbarvelli, conlemptum aliis aclclendo spretibus.

Supplicatur etiam verum fore quod Humbertus de
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Excherena, Humbertus (1) de Montemaiori, Johannes
et Claudius de Viridario et sui complices in magno et
amplo numéro saltem quadraginta, salvo pluri, armati
brigantinis, corsetis, perthesanis, balistis bendatis, et
aliis arrnorum generibusasserunt (adfuerunt) ad locum
de Villes (2) et manclamentum Burgeti quocl quidem
mandamentum spécial et pertinet illustrissime dne nos-
tre duchisse moderne, et domum in qua erat nobilis
Aynardus de Intermontibus intraverunt, ipsumque vul-
neraverunt, ceperunt et violenter treynaverunt (sic) per
gradus, unamque mulierum ibi repertam acl terram
prosternerunt (prostraverunt) et verberarunt. Et in
eadem villa Burgeti certas criclas sub pena de la hart
exparte prelibatedomine nostre tuncprincipisse ausibus
ipsorum temerariis fecerunt. Deincle dictum nobilem
A3rnardum super uno equo violenter posuerunt et extra
dictum mandemantum. Burgeti transduxerunt ad- cas-
trum quoque Asperimontis remicterunt et incarcera%re-
runt, licet pref. dominus dicti loci sit ejusdem Aynardi
notorius et capitalis inimicus. De quibus premissis ap-
paret per informationem sumptam per judicem et offi-
ciarios Burgeti et clepositiones octo testium in ea exa-
minatorum que exhibetur. Quiquiclem Humbertus de
Excherena, Humbertus de Montemaiori, Johannes et
Glaudius de Viridario et eorum complices processerunt
ad premissa nulla siguificatione de eis prius facta judici,

(1 ) Il fallait Guigo ; erreur du copiste, à moins qu'il y
eût au château d'Aspremoirt deux nobles cle Montmayeur,
parentséloignés du comte, ou ses deux fils naturels, qui sont
mentionnés plus loin.

(2) Au chef-lieu du Bourget ; voir ci-après : in villa
Burgeti.
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castellano, vel ceteris officiariis prelibate domine nostre
dicli loci Burgeti, et nulla eis facta fide de aliqua pre-
tensa commissione, qui etiam nullam habuerunt com-
missionem ab aliquo habente potestatem premissa
faciendi et exercendi in mandamento et jurisdictione
prolibate illust. Domine nostre. Et hoc ideo prelibata
illma domina nostra quatuor numéro dominicales licteras
obtinuit, duas videlicet ab illm0 bone memorie domino
genitore vestro et duas ab excelsa dominatione vestra
per quas mandatum fuit sub pénis in eisdem contentis
prefato comiti Montismaioris, et ceteris in eis expressis,
ut dictum Aynardum de Intermontibus remiclerent
castellano Burgeti detinendum pro débita iustitia mi-
nistrancla, et quod reduci deberet ad mandamentum
de quo sic fuit extractus. Quequidem lictere fuerunt
débite exequute secundum ipsarum formam et tenorem
ut per ipsas et earum exequutiones apparet, que exhiben-
tur. Quod que tamen ipse dominus cornes Montismajoris
et eius officiarii hue usque distuleruntdictum Aynar-
dum remittere et contentum in dictis licteris dominica-
libus adimplere, non verentes incedere in penas in
eisdem. contentas; quiquidem neglectus et conlumacia
magnam exigunt pugnitionem, cum nichil clecentius
est, ethonorabiliuscenseatur inter dominum et subelitos,
quod vera hobedientiasubditorum ad principes et quan-
ta altioris graclus existant et niajoribus dignitatibus per
principes honorali, tante magis suis parère debent prin-
cipibus. Sequenter ipse dominus cornes Montismaioris
qui tanta bona, villas et castra, honores et prerogativas
ab excelsa ducali domo Sabaudie per se et eius prede-
cessores habuit, que aclhucin presentiarum (sic) tenet,
ad qua non advertens ipse dominus cornes certas fieri
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fecit appellationes in quibus videtur declinare jurisdic-
tionem vestre dominationis per verba ibi posita.

Citra consensum indebitum, etc. (sic j citation). Et
in illis videtur a dominationi vestra et mandatis ducali-
bus appellare quod illum seu illos etc. (Citation). Que
temeritas tendit ad insolitum et indebitum, punitionem
non modicam exigens de cuius consensu apparet per
instrumentant procuratoriumquod exhibetur. Propterea
ut ceterorum audacie et temeritates reprimentur, et qui,
ut prefectur

,
deliquerunt discant de ceteris vestris

obedire mandatis, supplicant dictas penas, ut prefertur,
commissasadversus prefatum dominum comitem et eius
officiarios et eos qui in illas incederunt declarare et
erario fiscali adiudicare, ipsos citari nianclando ad vi-
dendum ferri penarum declarationem perhemptoriam
ut précise supplicant etiam de et super omnibus et sin-
gulis predictis excessibus, maxime captura dicti clomini
Guigonis et modo ac loco quibus fuit facta, ejusque deca-
pitatione et ubi fuit facta, quibus presentibus et cuius
auctoritate, et ubi sit inhumatus et, per quos, visitando
eius corpus seu cadaver, ut de tali homicidio indubi-
labiliter constet, illud faciendo exhumare ut de eo cons-
tat et post modum ibidem recluci, uecnon super disrup-
tione domus dicti quondam Guigonis que erat in loco
Charvelli ad quam disruptionem fuit proeessum post
exequtionem dictarum licterarum et jam factis inhibi-
tionibus in eis contentis ; et super insulta, captura et
facti operibus illatis in loco Burgeti in personam dîcti
Eynardi de Intermontibus et extractione ipsius a dicto
mandamento verberibus illatis in personam mulieris
prementionate, cridis et armorum delationibus, depen-
dentiisque emergentibus et connexis, débitas facere
informationes per viros ad hoc expertes, processus quo-
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que formate et culpabiles constringere ad respondendum
super eisdem, cum potestate eis penas et muletas impo-
nendi, culpabilesqueet delinquentes capiendi, arrestandi,
conservandi bona iposruni, prohibendi ne illis pareatur,
vel obediatur. Deinde supplicant super dictis processions
fisco vestre dominationis et prelibate domine nostre
iustitiam ministrare et quia dicti Anthonius Petellacti,
Aymo Pavili, Humbertus de Excherena, qui est filius
familias, et alii eorum complices, pro majori parte sunt
suspecti de fuga et facilliter se occultare poterunt, ne
justifia remaneat dillusasupplicanteos capi, incarcerari
et detineri donec et eis fuerit justitia ministrata.

XLVI

Février 1465.

SUPPLIQUE DE LA DAME DE FEYSIGNY ET DE SES PARENTS
A AMÉDÉE IX POUR QUE JUSTICE LEUR SOIT RENDUE.

Excellentissime princeps, Clementér exaudi voces
desolatorumsupplicantium,et tue fiant auresintendentes
in vocem deprecationis eorum. Nobilissime princeps,
Guigo de Feysigniaco, doctor, miles, clericus prime
tonsure, consiliarius et presidens cismontanus in tuo
sacre audilorio consilii Chamberiaci per servitores do-
mini comitis Montismajoris, vituperose, violenter et
cum armis, captas fuit et ductus ad castrum Chambe-
riaci in quo per certas septimanascarceribus stetit man-
cipatus ; quo tempore durante, illustrissimo quondam
domino nostro data fuit supplicatio ne dictas domi-
nus Guigo clicto comieti remicteretur prout sibi ins-
tabat remicti idem cornes allegando et proponendonoto-
rias et capitales inimicitias existantes inter prefatos

20
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dominos cornitem et Guigonem. Ac nichilominus non-
obstantibus dictis inimicitiis notoriis et capitalibus
sepe numéro allegatis et propositis parte ipsius d. Gui-
gonis dicto comiti fuit remissus contra Deum, justitiam
et omnem disposilionem juris scripti divini et civilis
(citation) ... namque ratio dictât quod suspecti et ini-
rnici judices esse non debent ; ... ira sepe innocentes
ad periculum deducit.... laudabile est ut nil agant
principes priusquammens concitataper iram, ad iran-
quilitatem redeat, etc., etc.

Item videns idem cornes quod nonnulli ex consan-
guineis dicti d. Guigonis apud principem instabant ut a
manibus sui capitalis inimici evelleretur ac in manibus
officiariorurn ducalis dominationis iterum remicteretur
ut de jure veniebat remictendus, licteras secondo loco
a principe (1) impetravit per quas inhibebatur quibus-
cumque personis et sub pena indignationis domini et
perdilionis feudi et retrofeudi ne dicto cl. Guigoni auxi-
lium, consilium, opemvel favorem eidem prestarent (2|
per quas lollebatur ipsi d. Guigoni débita de jure natu-
ràli. civili et divino unde... dixit Adam : ubi est ut
causam defïensionis haberet ? (autres citations en
abrogé).

Et hiis nonobslantibus sic a jure premissis, idem
cornes clausas continuo tenuit portas suarum fortililia-
rum durante captione dicti cl. Guigonis, ut notorium,
ita quod aditus haberi non potuit ad ipsum cornitem
judicem suum , seu commissarios, contra dictum d.
Guigonem datos, non, primo, uxor ipsius d. Guigonis

(lf En marge on lit « exee .quod princeps rnultum
excandescebatcoutra président ».

(2) En marge on lit : « non fuerant eo fine obtente. »
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que se acl locum ipsum Asp. translulit, quam etiam si
vidisset quilibet infidelis motus fuisset pietate cum plu-
rima et mues (mens?) usque ad genua ipsius honestissi-
me mulieris ascenderat, et que aliud non obtinuit pro
responso nisi quod recederet in mala hora et si venerat
ad excharqueytandumdictum castrum.

Iterum, et secundo loco, denegatus fuit introictus
dicti castri Asp. certis nobilibus ex nobili et antiqua
familia, ymo et militari[s] artis, volentibus articulos def-
fensionales parte dicti clomini Guigonis ofïerre judici
dicti loci Asperimontis necnon et cedulam appellatoriam
a gravaminibus illatis et inferendis dicto domino Gui-
goni et per quam positus erat in salvagardia domini nos-
tri et sue protectioni commissus.

Moti hoc ideo quia cum j udicis copiahaberetur Cham-
beriaci et predicta omnia, sibi unacum 'privilegio cleri-
cali, ofïerentur, respondit se nolle acceptare dicta nec
proposita parle d. Guigonis nisi ad locum et territorium
Asperimontis accédèrent, ubi jura redduntur, maxime
in criminalibus pro quibus asserebat detentum dictum
D. Guigonem. De quibus omnibus slant lictere testi-
moniales manu personarum publicarum subsignate.
Volebat etiam omnia predicta facere et presentare coram
nonnullis assertis deputalis commissariis quibus exa-
minatio et cognitio processus clicti D. Guigonis erant
commisse ut asserebatur. Quinimo cum vidissent ante-
fati nobiles se introilum habere non posse, articulos def-
fensionales cum cedula appellatoria cum intimatione
salvegardie domini nostri ducis necnon et notificationis
privilegii clericalis,Humberto cle Excherenaomnia supra
exposita portaverunt, qui Humbertus recipere recusavit
licet se assereret ibidem adesse ut deputatus parte do-
mini nostri ducis, per quem actum satis apparet de judi-
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cii claudicatione. (Ici encore trois ou quatre citations
de lois romaines.)

Omnia predicta ante portam revellini dicti castri
reliquerunt in presentia dicti Humberti et quam plu-
rimorum bouveriorum (1) ducentium trabes ad dictum
castrum Asperimontis quibus fuit clausa ipsa porta.
Cum primurn eos venientes illud viderunt ut etiam
lictera stat testimonialis. Ceterum judici Asperimontis
fuit lectum privilegium cléricale de verbo ad verbum in
domo sua propria et sibi relicta copia dicti privilegii super
ejus mensa ut etiam constat lictera testimoniali. Et ni-
chilomimus judex ipse, actus fatuos faciendo, digitos
ad aures ponebat ne legi audiret dictum privilegium.

Considéra igitur, clementissime princeps, an hii actus
fulti essent ratione et equitate an vero fatuitate, dementia,
et profecto jurisconsultusinquit : non est recti nec cons-
tantis judicis cuius animi motus voluntalem detegit.
Item, alibi jubet et clocet judices pacienteraudereclaman-
tes, dum inquit domine imperator audi me patienter ;

de qua patientia judicis salis dictum sit. Sed de illa co-
mitis ridendum restât. Nam cum prefati nobiles, ut
contra expositum fuit, ad locum Asperimontis accessis-
sent et coram porta revellimi adessent, lapides grossi
contra eosdem fuerunt projecti, ita quod eos morti tradi-
dere crediderunt : prout etiam de hujusmodi acluum
honestate apparet lictera testimoniali. Et ulterius actus
furibondos et démentes faciendo idem cornes et ejus con-^
sultor cum fuissent lictere duplices et diverso tempore
a tua celsitudine impetrate ac ducali honore decorato at-
queNdignitate, per quas efïeclu mandabatur, prohibendo
sub pénis in ipsis licteris contentis ne ad opéra facti

(1) Bouviers, conducteurs d'attelages de boeufs.
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contra dictum D. Guigonem procédèrent, ymo illum
remicterent castellano Chamberiaci, exequuteque fue-
runt per ducales officiarios ante portam dicti castri Aspe-
rimontis, iterum et in villa tua Chamberiaci publiée,
voce cride et deinde illarum copie ad portam magnifïci
auditorii affixe prout mandabalur. Nichilomimus ad
decapilationem procedi fecit idem cornes corpus tradi
faciendo sépulture canine ! Unde (vide) igitur, princeps
excelse,quantamtibi prestiterithobedientiamipse cornes,
commissarii asserti, judex ipsius loci Asperimontis
et sequaces ipsius comitis atque consultores ! Et nichilo-
minus lex canonica inquit : esiote subditi principi ian-
quam perexcellenti et omnibus ab eo missis ad vindic-
iam malefaclorum laudi vero bonorum, cujus
obedientie transgressores digni suni morte mori ;
juxtaillud : « quiprdncipi non obedit morte moriatur»
de quo in libre Regum secundo capitulo Et sicut
prodesse débet humillitas humillibus sic et obesse
débet inobedientia rebellibus, C. 1, de postula. Et pro-
fecto illa pars difïormis esse dicitur que suo non congruit
universo (1). Per que jura clare datur tibi, princeps, in-
telligere quantum difïormis clicatur esse idem cornes
qui tibi principi capite et universo non prestilitobedien-
tiam ejusque sint sequaces officiarii et consultores. Et
omne difforme dicitur monstruosum (citations). Et
quicquid est monstruosum dicitur esse abhominabile et
a quocunque débet abominari velud alias brutum quia
hommes tantum a brutis diiïerunt propter eorum scire
et rationem_, ut inquit. philosophus ; ac hinc sumpta
causa legitur : dyabolum propter ejus superbiampre-

(1) Nous omettons de nombreuses citations cle textes bien
connus alors.
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sumptionem et inhobediéntiam de status sui excellentia
cecidisse (citations). Quid ergo fert per totum cadat
ergo a sui excellentia cornes ipse pro predictis, et
ademplebiturscriptura clivo cantui : depo'suit superbos
etc. «Etale, princeps illustrissime, justifia fiât unde
dicant desolati supplicantes quid maie fecit malus mi-
nister quia bonus dominus aclest ; quid michi in aliis
preco quia benevolus est princeps.

Ceterum idem cornes processus scribi fecit contra
eumdem D. Guigonem et per hommes difïamatos nfal-
sitate, etfalso alias reprehensos, et per dictam comic-
tem seu ejus officiaros et ideo fides eis non adhibenda
quia semel malus continua presumitur esse malus in
eodem génère delicti », ut in régula semel, de regulis
juris... (autres citations).

Idem nec ex eo capite quia clandestineomnia contra
eum actita fuerunt. Primo quia non data processus
copia licet petita, ut constat testimoniali lictera. Item
et ipsius D. Guigonis decapitatio januis clausis facta.
(nombreuses citations de textes, entre autres de la loi
ab Anastasio.) « Pernitiosum unde illud maie agens
lucem odit )). Idem et domus dicti D. Guigonis de Char-
velle disrupta, saltem ab intra, contra legem inter ce-
tera... primo quia reipublice interest domus non difïor-
rnari. Item continuo affirmavit idem cornes dictum D.
Guigonem detinere pro crimine lèse maiestatis, ergo ad
ipsum non spectat [spectabat] cognitio vel exequtio, sed
tibi soli principi per ea quenotantur iu legesi quis ser-
vus § qui adexhibendum,etc. Item et bona clicti D. Gui-,
gonis detinetad manus ejus, ita ut cultivari non possint,
etiam post sententiam.contra eum latam per quam bona
sua fuerunt confiscata et sic in contemptam auctoritatis
rei judicate quod profecto a te maximo principe non est



311

tollerandum.Actamen hiis omnibus non obstantibus, de
jure militantibus, pro eodem domino Guigone, eius
uxore, liberis et consanguineis, idem cornes crudeliter
sibicaput sub colore justifie amputari fecit, corpus ejus
sépulture tradi canine contra deum, ecclesiam et princi-
pem, justifiant, probitatemi, equitatem,honestatem,nul-
litatem ; quinymo contra veram essentiam illius resur-
gentis ordinis et colaris tante eminentie et puritatis
quem in collo defïerret [deferebat] contra Deum, justi-
tiam, ecclesiam, te principem, etc... Quia non juste nec
rite sed nulliler et inique fuit sententia contra eum lata
ut saltem ex predictis patet ; contra ecclesiam quia cleri-
cus erat ; contra militie probitatem quia miles erat ;

contra te quia termini judiciarii minime fuerant servati ;

item quia tuus erat officiarius ; item contra decorem
doctoris quia doctor erat ipse ; item [contra] puritatem
illius insignis et tam excellentis ordinis quem defïert
(deferebat), quia tante est excellentie ut portans eum
debeat esse sine quacunque macula et irreprehensibilis
omni vitio, secundum quod in statutis ducalibus conti-
nelur conftctis acl causam preclari ordinis, et ab omni-
bus portantibus juratis ; ac pro predictis facit per optime.

Insuper? clericus mentionatur quocl in quid (inquit)
David psalmista dum dixit : noli iangere episcopos. De
quo etiam mentio in autentico ; cle non aliter rébus
ecclesie, in glos. Item quia miles torqueri non debeba-
tur ; L. milites. C. cle questione. Item nec plebeyorum
pati supplicium, ut ibi. Item nec ex quia doctor, argu-
mente dicte legis milites, coniuncteadvocati, etc.. Item
nec ex eo quia clericus, argumente dicte legis milites...
item nec licite potuit per eumdem capi et nec delineri
(citations)... ubi clare dicitur :

Secularesjudicespror-
susfore clericorum judices incompétentes, ita quod
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confessio eorum ipsis facta non valet nec tenet, etc.,etc.
Et actende, inclite princeps, quia excommunicatus

equiparatur bannicto, etc., item excommunicatus dici-
tur extra fidelium communionem positus. Quomodo
ergo ipse cornes excommunicatus similis deportato et
bannito militaria defïert infuria (insignia) et precipue
tuum dignissimum orclinem et colare (citations).

Intelligis ergo satis clare, excellentissime et-invictis-
sime princeps, ex predictis cum quanta justicia, judicia-
lique ordine processerint idem cornes, suique officiarii
ad predictas insollenlias et crudelitates, quas omnes se
profiteturdebere deleri mediantadecemmilium scutoruni
pro quibus dixit se nolle [velle] in sua abominanda et de-
testanda et desideria cupiditatiset voluntatis suum sor-
tierunt efïectum ! Per que, inclite princeps, tuamnobi-
lissimam dominationemfatetur [cornes] pecunia corrup-
tibilem, quod est obmutescendum quia veritas se habet
in oppositum (1).

Supplicant igitur uxor et liberi, agnatiet cognati pre-
fati quondam domini Guigonis per tuam excclsam domi-
nationem eis jus et justitiam ministrare ; exclamantes
voce pia omnes id quod inquit Psalmista : Si iniquitales
antedictas crucialus et crudelitates observaveris,domi-
ne, domine, quis sustinebit ? DIXI.

(1) On remarquera dans cette pièce l'emploi fréquent de
l'ironie.
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XLVII

ANDRÉ DE DOURES DEMANDE UNE COPIE I>E LA SENTENCE, '

FIXATION DE LA CAUSE DE MONTMAYEUR AU 16 MARS.

2 mars 1465. Bourg
Anno domini 1465 die secunda Martii comparuit

judicialiter coram consilio supranominato Andréas de
Douris procurator ut in actis et procuratorio nomine
magnif. domini Jacobi comitis Montismaioris requirens
copiam pronuntiationis seu cuiusdam deolarationis pena-
rum per nos factam de quibus in actis, necnon habituro
coram nobis ex adverso exhiberi et illius copiam cum
termino deliberandi sibi per nos concedi, ex una parte.

Et procurator fiscalis generalis pro juribus et interes-
se fiscalibus dicens predictum Andream de Douris in hac
causa non esse audiénclum actento quod procuratorium
per eum productum non estvalidum nec sufficiens, ex
alia parte. Quibus partibus auditis et concessa copia
predicta nos uiemoratum consilium eosdem assignamus
[adjdiem decimam sextam mensis hujus Martii, nisi fes-
tum, ad comparendumcoram nobis et per dictas partes
responsionem quam super cedula predicta parte dicti
comitis dudum traditafaciendam duxerirnusauclieiidum.
Datam Burgi anno et die premissis. Per consilium, pre-
sentibus donhnis (les mêmes que ci-devant).

XLV1II
LETTRES-PATENTES D'AMÉDÉE IX DÉSIGNANT DE NOU-

VEAUX COMMISSAIRES POUR INFORMER CONTRE MONT-

MAYEUR ET SES COMPLICES.

Chambéry, 15 mars 1465
Amedeus dux Sabaudie, etc. Dilectisfidelibus Syinon-

do Pingonis, ultramontano, nec non Stephano Van-
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nelacti Beugesii procuratoribus, ac Petro de Broglio com-
missariis nostris salutem. Visis binis, quatermillis
supplicatoriis ac licteris commissionalibus nostris im-
médiate post primum scriptis quorum unacum tenoribus
mature per nostrum nobiscum residens consilium con-
sidérais et illius relatione per inde audita, causis etiam
in ultime nobis porreoto quatermillo adiectis, homici-
dium,verbera, torturas, faoti opéra, excessus,inhohedien-
tias et alias nephanda delictainhibifm ibi) distrecte men-
tionata inconecta pertransire nolentes, ymo justifie fra-
mea compesceresic quod unicuiqueterridum cedere pos-
sit exemplum. Et quia conmiissariinostri in super anne-
xis commissionalibuslicteris nominati et deputati, ad
hec, in présenta aliis urgentibus negociis occupati, vacare
non possunt, necproptereavolumus rem ulteriusprocelari
(procellere), aliisquoque dignis motirespectibus vobis et
vestris circumspectantibusprobitatibus et industriis ab
experte confisi et duobus vestrum insimul quathenus
actente que mandamus sub pena nostre indignationis,
perpétue, etc. Cest pourquoi au vu des présentes, vous
vous rendrez sur les lieux, vous instruirez par informa-
tion sommaire, au sujet des crimes sus énumérés, contre
le comte de Montmayeur,Humberl d'Escheraine,Richard
du Pont, Jean et Claude du Verger, Urbain de Cerisier,
Anthoine Petellact, Aymon Pavit, et tous leurs compli-

ces ; vous apporterez ensuite votre enquête d noire Con-
seil résident auprès de notre personne : vous citerez les
incidpés à comparaître devant ce Conseil à Chambéry,

ou dans le lieu où nous serons, jusqu'à la sentence défi-'
nilive^ — Le duc leur donne enfin tous les pouvoirsmen-
tionnés dans les lettres du 14 février, avec faculté de
faire usage de la force année,
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Datum Chamberiaci die décima quinta mensis martii
1465.

Par le duc, présents les seigneurs Claude de Seyssel,
grand maître de l'hôtel, Jean Michaelis, doyen de
Sion, président, Louis de Bonivard, seigneur de Greylié,
Claude de Challes, maître de l'hôtel et Humbert Chevrier,
avocatfiscal.

XLIX

16 mars 1465.

ENQUÊTE SUR LA CAPTURE, LA DÉTENTION ET LE DÉ-

CAPITATION DU SEIGNEUR GUIGUE DE FEYSIGNY.

Informaiiones sumpte de et super morte speclabilis
domini guigonis de feysigniaco quondam et aliis sup-
plicatis inferius junctis.

Anno Domini millesimo sexagesimo quinte ac die
décima sexta mensis martii et aliis inferius descriptis
Chamberiaci inalbergaria Sancti Andrée et aliis locis
inferius descriptis sequuntur informationes sumpte per
nos Stephanum Vannellati procuratorem Beugeysii et
Symonem Pingonis ultramontanum procuratoresfiscales.
secretariosque et commissarios sumpte secrète prout de
nostra huiusmodi commissione constat in licteris domi-
nicalibus commissionalibus inferius insertis ab illustris-
simo que et excelso principe ac domino d° nostro Ame-
deo duci Sabaudie emanatis, datis Chamberiaci die ho-
dierna décima quinta hujus martii et per Lyatodi se-
cretarium ducalem signatis ac ut convenit sigillatis.
Et hoc cle et super supplicationibus tam parte egregii
domini procuratoris fiscalis Sabaudie generalis quam
uxoiïs, liberorum,agnatorum et aliorum parentum quon-
dam spectabilis militis [domini Guigonis de Feysignaco]
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prelibato domino nostro duci porrectis ut ipsi conimis-
sioni annexis inferiusque. Quequidem informationes de
et super contentis in dictis supplicationibus dependenti-
busque emergentibus et connexis et ceteris ex eis statim
personaliter per nos fuerunt suscepte cum personis et
testibus inferius particulariter Dominatis et descriptis
prout in eorum depositionibus videbitur contentant.

ET PRIMO, die predicta décima sexta mensis Martii
Chamberiaci in domo albergarie predicte ad signum
sancti Andrée fuit inquisitum de et super contentis in
dictis supplicationibus, dependentibusqueemergentibus
et connexis et ceteris.

I. — Déposition de Jean l'Orchid, servant général.

Cum Johanne Torchit habitatore et burgense Cham-
beriaci serviente generali ducatus Sabaudie juratoque
ad sancta Dei Evangellia nostris in manibus corporali-
tertacta, deinde examinalo et interrogata, super quibus
omnibus : —dicit se tantum scire et verum esse quod de
anno proximo preterilo et cle mense Jugnij vel certa
quadamdiede qua non recordatar vidit ipse loquens,
cum dominus Guigo cle Feysigniaco quondam présidons
magniffici consilii Chamberiaciresidentis cum domino
JacoboRosseti etGuillermoFabricollateralibus ac Hum-
berto Chevrerij advocato fiscali essent in auditorio pre-
clicti magniffici consilii et velleret ipse dominus Guigo
ascendere banchiam auditorii predicti cum prememora-
tis ad tenendum et expediendumcausas predicti magnif.
consilii civiles et fiscales fuit ipse dominus Guigo captus
satis malo modo per Richardum de Ponte, Humbertum
de Montemajoriet certos alios atque plures servitores, ut
dicit, et familliares magniffici comitis Montismajoris,
deinde fuit ipse dominus Guigo conductus per prenomi-
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nalos servitores domini comitis ipsumque loquentem
ad castrum predicti loci Chamberiaci, indeque fuit ipse
dominus Guigo remissus per prénommâtes servitores
d. comitis nobili Glaudio de Porta vicecastellano
Chamberiaci. — Dicens insuper quod ipse loquens diei
audivit post certain temporis spatium

,
ici postquam

dictas cl. Guigo fuit per nonnullos servitores et hommes
dicti domini Montismajoris et alios conductus a dicto

castro Chamberiaci ad castrum Asperimontis et remis-
sus ipsi domino Montismajoris, in quoquidem castro,
prout ipse loquens etiam diei audivit, fuit ipse d. Guigo
tormentatus et ad torturam positus deinde sibi [caput]
amputatum et corpus suum inhumatum. Etiam diei au-
divit, ut ait, quocl amputato sibicapite reposuerunt[illud]
inter tibias cadaveris dicti domini Guigonis, postea dic-
tum cadaver portaveruntcum quatuor facibus ad inter-
randum ad ecclesiam sancti Pétri Asperimontis.

Interrogatus si fuerunt aliqui alii présentes et auxi-
liaires ad capiendum diet. dom. Guigonem, respondet
et dicit quod erant plures alii exspectantes et auxilian-
tes taminfra dictum auditorium quam extra, cum eorum
ensibus, daguis, partessanis, balistis et collovrinis ac
pluribus aliis armis ofïensionalibus quorum nomina
specifficare nesciret.

Interrogatus si in captione predicta fuerit precl. cl.

Guigo per aliquem perçussus vel perçutare attentatus,
respondet et dicit quod non vidit eum percutere ; — at-
tamen vidit eumdem dominum Guigonem per suprano-
minatos turpe cum maximo impetu et furore et per eos
extrahere a dicto auditorio et quasi treynare.

Interrogatus quare ipse loquens et ex qua causa
se junxit ad conducendum eumdem d. Guigonem ad
castrum Chamberiaci, qui respondet quia supra me-
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morati eumdem d. Guigonem volebant trahere a loco
Chamberiaci et conducere ad castrum Asperimontis ad
dominum cornitem, prout ab eisdem diei audivit ipse
loquens, siculvidens et audiens pred. d.jGuigonem cle
Feysiniaco dicentem se non debere remicti in manibus
inimici sui, fuit ipse loquens motus et dixit pro conser-
vationeiurisdictionis prelibati d. nostri ducis ad con-
ducenclum dictum d. Guigonem prout supra deposuit.

Interrogé par qiri il a su que Guigne de Feysigny
avait été transféré au château d'Apremont, il répond
qu'il l'a entendu dire publiquementà Chambéry : — par
qui il a entendu dire qu'il avait été torturé, puis déca-
pité el enfin inhumé ainsi qu'il l'a raconté ; répond
qu'il l'a entendu dire el publier (vociferri) par diverses
personnes et par des paysans d'Apremoni dont il ne se
rappelle pas les noms ; et aliud nescit et dixit.

II. —Déposition de 'Pierre Bellet.

Die XVII;>.Martii in banchia curie castellani Cham-
beriaci ;

Item fuit ulterius inquisitus de et super contentis in
dictis supplicationibus... cum Petro Belleti demanda-
mento Clarimontis in Gebentiesio habitatoris Chambe-
riaci citato per Roletum servientem gêneraient ducatus
Sabaudiedeinde jurato... deposuit se tantum scire et
verum esse quod de mense Junii quadam die de qua
non recolitipso loquente existante in auditorio causarum
magnifï. ducalis consilii Chamb. residentis cum cer-
tis aliis ibidem in magc0 consilio agere habentibus ex-
pectantibusut cause tenerentur per egregium d. Guigo-
nem de Feysigniaco quondani tunepresidem dicti magn.
consilii qui pro tune cum aliis dôminis collateralibus
et advocato ac procuratore fiscalibus erat in quadam ca-
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niera seu retracta eiusdem auditorii ibidem consilium
tenentes, quo consilio tento ipsumretractumexiverunt et
exeundo volensque idem dus presidens cum aliis do-
minis intrare parquetum ipsius auditorii supervene-
runt nobilis Humbertus de Excherena defïerens in eius
manibus quasclam licteras quas asserebat dominicales
fore, qui Humbertus incontinenli manum apposuit in
dict. dom. presidentem dicendo verba sequentia, vel in
elïectu similia : « Je melz la main a vous de par mon-
seigneur le duc. el vee% les lecires de monseigneur, »

et volendo eum extrahere a dicto auditorio ; ipse dominus
Guigo presidens manum apposuit in barra hostii dicti
parqueti dicendo ipsi nobili Humberto quod nullam sibi
faceret violentiam. Et sic inter sealtercando, hinc inde
supervenerunt quamplurimi ex servitoribus et gentibus
domini Montismajoris inter quos, ut sibi videtur, erat
Richardus cle Ponte, defïerentes eorum enses, pugnones
ad latus ipsorum, et deinde, omnes existentes simul,
manum in dict. dom. Guigonem apposuerunt. Ipsum
que hinc et inde trahendo ac si foret homicida vel
latro publicus

,
et sic eumdem vi et potentia extra

dictum auditorium transtulerunt et induxerunt. Et cum
fuerunt extra et ante dictum auditorium et in platea,
eumdem d. Guigonemhinc et inde ipsi taies conducen -
tes eumclem extraxeruntet quasi treynaveruntsatis malo
modo ad modum unius proditoris, latronis,vel homicide,
uscpie ad castrum loci Chamberiaci ubi, prout diei audi-
vit, remiserunt eum castellano Chamberiaci carceribus
mancipandûm.

In quo castro ipse loquens sepe post vidit eumdem d.
Guigonem detentum, et ulterius actestatur diei audivisse
ita tenere nominare et reputare constanter et publiée
tam apud Chamberiacum quam alibi per loca circumvi-
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cina quod, certo temporis spatio post pred. primam cap-
tionem, ipse dom. Gu'go fuit renaissais per Glaudium de
Porta vicecastellanumChamberiaci ipsi domino comiti
Montismajoris et in eius absentia certissuis servitoribus
etgentibus et deinde ductus per eosdem ad castrum As-
perimontis ipsius domini comitis.

In quoquidem castro, certo temporis spatio mansit et
stetit carceribus mancipatus.

Dicens insuper quod in principio dum dictas d. Guigo
fuit transfertus ad locum pred. Asperimontis,prout diei
audivit ipse loquens et vociferri in pred. loco Chambe-
riaci, quod idem dom. Guigo bene fuit tractatus ; sed
post per certain temporis spatium el post quam dictas
cornes Montismajoris veniens decuriaet parlibus Fran-
cie intravit castrum Asperimontis idem dus Guigo, ut
ipse loquens diei audivit et vociferri, quod fuit satis maie
tractatus, restrictus et reclusus in fortiori carcere ac
compeditatus, deinde acl torturam positus et ulterius
decapitalus. Et hoc, prout diei audivit et vociferri sicut
supra deposuit, absque eo quocl fuerit auditus vel admis-
sus ad eius defïensiones et absque eo etiam quod eius
uxor aut sui parentes eius casum prosequi volentes po-
tuerunt adicturn et introitum habere castri predicti As-
perimontis propter januas tentas clausas semper durante
eius detentione sic et taliter quod alicui persone ex gen-
tibus ipsius domini comitis minime loqui potuerunt. Ita
est prout supradiei audivit ; aliud nescit nisi prout supra
deposuit.

Interrogé s'il a vu que G. de Feysigny ait été frappé
etjeté à terre lorsqu'il a été capturé, le témoin répond :

quod nescit si fuerit percussus actamen cum fuit extra
dictum auditorium in platea ante vidit dict. dum Guigo-
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nem ad terrain proiectum et eum treynare prout supra
depositum per quos supra.

III.
•—

Déposition de Jean Tévènod, ouvrier tailleur.

Et in die predicto et ubi supra fuit inquisitus, cum
Johanne TEVENODI de Ansigniaco mandamenti Rumil-
liaci, commorante in Chamberiaco cum magistro Ay-
manno, sultore teste ut supra citato et juralo... deposuit
verum esse quod ipse loquens mandate et précepte ma-
gistri Aymatmi predicti sui magistri, die ante clecapita-
tionem clomini Guigonis de Feysigniaco quondam, ivit
ad jacendum ad castrum Asperimontis ut portaret unam
vestem grisi de domo seu ambanillam quam eius magis-
ter [fecerat] pro c[uodam qui judicavitetsententiamtulit
contra dict. d. Guigonemde Feysigniacoquondam. In die
crastina,de mane, loquens ipse fuit vocatus per quemdam
quem in dicto castro nominabant magistrum hospitii
dicti domini comitis et cle ipsius precepto vestivit et in-
duit, ipso magistro hospitiiprésent! et certis aliis de dicto
castro quorum nomina ignorât, hominem et etatis, ut sibi
videtur, trigintaannorum cujus nomen ignorât et qui in-
cluebaturquadamalia maledictaveste panni nigri et longa
usque subtus genua, aliam vero quam eidem induit, ut
dicit, fuit longa usque supra sotulares ; dicens insuper
et rleponens quod dum dicta vestis per eum sic fuit in-
ducta et vestita eidem tali cuius nomem ignorât, ipse ta-
lis homo cum pluribus cle castro exierunt in curia dicti
castri ubi aderant plures homines agricole et in magno
numéro cum armis et aliis similibusarmorumgeneribus.

Deinde sedens talis homo cui dictam vestem vestieiat
supra uno scanno (1) cum quibusdam aliis quorum nomi-

(1) Escabeau, tabouret.
21
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nanesciret dicereeo quia nunquamfuerat in dicto castro
usque tune, vidit quod ilte cui dicta vestis fuerat inducta
tulit sententiamcontra dict. d. Guigonem tune présen-
tent et ante ipsum judicantem et alios sedentem super
uno stanno, inductumqueuna magna veste nigra usque
ad terrain. Ac, lata predicta sententia, vidit ipse loquens
et presens fuit eumdem d. Guigonem decapitari et ab ejus
corpore caput amputari per quemdam lanistam cuius
nomen diei nesciret et quem non cognovit ; quod sic de-
capitato vidit quamdam cassiam ibidem paratam cum
quatuor facibus in qua cassia cadaver, prout postea diei
audivit, dicti d. Guigonis cum capite fuit positum post
eius decapitalionemetportatum ad ecclesiamSancti Pétri
Asperimontis in qua fuit humatum. Et aliud nescit nec
eumdem Dominum Guigonem usque tune cognoverat
sed fuit siupefactus dum premissa vidit fieri.

Interrogatus si sciât quis fecerit fieri dictam vestem
quam portavit et prenominato per eum vestiit; qui res-
pondet quod crédit eam fecisse de préceptedomini comitis
Montismajoris, eo quia vidit quemdam mancipium do-
minicomitis quandovenit adsolicilandum dictamvestem
in domo magistri Eyniquinisui magistri, ac etiam quia
prout supra deposuit, qui sic in Asperomontevestem de
précepte dicti magistri hospitii ipsius domini comitis
ipsam vestem vestiit prenominato qui dict. dom. Gui-
gonem iudicavit.

Interrogatus cum fuit in dicto castro si viderit dict.
dom. cornitem vel comitissam, dicit quod non.

Interrogatus si sciât quis solverat et satisfïecerat de
dicta veste, respondit quod nescit aliud nisi quia eam
portavit sicut deposuit, de précepte sui magistri et sine
solvendo eam dimisit.

Interrogatus si dum et quando dictas dus Guigo fuit,
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ut predeposuit, decapitatus porte castri Asperimontis
erant clause vel aperte, dicit quod secundum suum vi-
dere erant clause et custodiebantur per certes agricolas
qui ad illud venerunt. Aliudnescit ut dicit.

IV. — Déposition d'Eynequin Angel, maître tailleur
à Chambéry.

Item fuit inquisitum ubi supra et cum magistro Eyni-
quino ANGELLI de partibus Flaudrie sultore habitatore
Chamberiaci teste... qui dicit et actestatur verum esse de
et supra supplicationibus emergentibus et connexis quod
quia ipse testis consueverat facere vestes acl libratamseu
divisam clomini comitis Montismajoris, de hoc anno et
per octo dies vel circa antequam spectabilis dominus
Guigo de Feisigniacoquondamfuit decapitatus, mandavit
eius famuluin Glaudium ad capiendum meDsuras ves-
tiumlibrate dicti dom. comitis et alias (aliam) portavit
quam jamquefecerat; qui famulus dumrevenit ad eum
dem loquentem sibi dixit quod opportebat facere adhuc
unam aliam vestem cum aliis cluabus prout apporlave-
rat earum mensuras pro aliquibus ex gentibus domini
comitis Montismajoris quas et fecit seu fieri fecit per
eius famulos in apotheca. Ipse loquens dicens insuper et
deponens quod de anno predicto et satis post Nativitatem
D1, modernum ante carnisprivium ultimo decursum,
et die antequam dominus Guigo cle Feysigniaco fuit de-
capitatus, fuit eiclem loquenti mandatum parte prefati
d. comitis Montismajoris quod faceret ipse loquens por-
tare seu portaret unam ex tribus vestibus, quam portare
fecit per JohannemTevenodi ejus famulum testem, ut
supra proxime examinatum, et cum ipse Johannes eius
famulus reversus fuit a dicto loco Asperimontis eidem
loquenti narravit ut deposuit quod, dum fuerat in dicto
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loco Asperimontis, illi de dicto castro fecerant sibi ves-
tire et inducere prediclam vestem quam portaverat cui-
dam homini cujus nomen ignorât per quem posteavide-
rat iudicare ad mortem dictum dominum Guigonem,
et quod videret dict. dom. Guigonem decapitari.

Interrogatus si ipse... audivit diei ab aliquibus aliis
predictum dom.Guigonemfuisse tormentatum,maletrac-
tatum et.decapitatum..., dicit.quod palam et publiée diei
audivit et teneri, ac reputari in loco Chamberiaci, quod
dictas dominus Guigo fuit in predictocastro Asperimon-
tis carceribus mancipatus tormentatus et deincle decapi-
tatus et aliud nescit.

V. — Déposition de Claude Guffon, ouvrier tailleur.
Item fuit inquisitus ubi supra cum Glaudio GUFFONIS

de Chevrellio mandamenti Montisregalis, teste citato et
jurato ; deponit quod cle hoc anno modico tempore
ante carnisprivium (1) et per très vel quatuor dies ante
decapitationcm et mortem dom. Guigonis de Feysignia-
co quondam, fuit mandatas idem loquens per magis-
trum Eyniquinum acl castrum Asperimontis causa ibi-
dem pro domino comiti seu eius gémibus acl capiendas
mensuras trium vestium librate seu ad libratam dicti
dom. comitis prout ipse dus cornes mandaverat predicto
suo magistro, et dum ipse loquens fuit in castro predicto
Asperimontis reperit prefatum dnum cornitem qui sibi
loquenti precepit quod caperet mensuras trium vestium
facienclarum per eius magistrum pro tribus ex suis
gentibus ibidem presentibus inter quos erat et de quo
specialiter recordalur quidam clericus appellatus Jo-
hannes, qui, ut dicit, erat veslitus quadam veste nigra

(1) Pâques tombant le 14 avril en 1465, le carême avait
commencé le mercredi 27 février.
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maledictaque, suo viclere, non valebat ultra octo grossos,
longa usque ad médium tibie et, ut d'cit, prefatus do-
minus cornes precipit ipsi loquenti quod vestis ipsius
Johannis, omnibus postpositis, ante alias duas, illico et
sine mora expediretur, quod et fecit ipse loqueDS atque
eius magister ; ipsa que expedita infra très vel duos dies
tune immédiate sequentes, predictus Eynequinus eius
magister vestem ipsius Johannis mandavit ad castrum
dictum Asperimontis per Johannem Tevenocli, testent
ut supra examinatum. Qui Johannes cum postea revenit
(sic) a dicto castro Asperimontis prememorato Eyniqui-
no, ipsi loquenti, et aliis de domo, narravit sicut viderat
et presens fuerat cum prementionatas Johannes, cui
dictam vestem portaveratet vestierat, iudicaverat ad mor-
tem prenominatum dominum Guigonem, et quocl vide-
rat ipsum dom. Guigonem decapitari in castro Asperi-
montis. Dicens insuper et cleponens super hoc interro-
gatus.. qu'il avait entendu dire publiquement à Cham-
béry que Guigue de Feysigny avait été saisi dans
l'auditoire du conseil ducal, etc.

VI. — Déposition de Jean de Tuit, clerc (1).

Item fuit interrogatus (le même jour, au même lieu)

cum Johanne DE TUITO, clerico, citato per Franciscum
Chevrocti... juratus... dicit et deponit se tanlum scire...
quod de anno proximo preterito circa festum. beati
Johannis Baptiste fuit idem loquens ut vidit quodam
die de quo non recorclatur in auditorio magniffici ducalis
consilii Chamberiaci residentis dum et quando prefatus
D. Guigo de Feysigniaco quondani fuit in eodem audi-
torio apud parquetant et in ipsius introicta.m captus per

(1) Probablementun greffier subalterneduConseil résident.
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nobilem Humberturn de Excherena, Richardum de Pon-
te et certes alios servitores et de gentibus dicti domini
comitis Montismajoris, qui dnus Guigo. dum fuit sic
captus per nommâtes et certes alios plures ex dictis
gentibus servitoribus ante ipsum auditorium expectan-
tibus, satis malo modo et calido motu conductus ad cas-
trum Chamberiaci et remissus nobili Glaudio de Portu
castellano ubi stetit per certain temporis spatium ; dein-
de post fuit ipse dnus Guigo translatas et conductus ad
castrum Asperimontisper nonnullos ex gentibus dicti d.
comitis ; in quoquidem castro, ut publiée dicitur in dicto
loco Chamberiaci ac vocifïeratur, fuit carceribus man-
cipatus detentus et in fine in eodem castro decapitatus
prout ita diei et vociferari audivit, et etiam post decapi-
tationem predictam de mandate ipsius d. comitis ac per
suos fuit disruptaquedam domus dicti cl. Guigonis quon-
dam sita in loco de .Charvello. Et aliud nescit.

Interrogatus qui fuerunt in captione dicti d. Guigonis
et si defferebant aliqua arma, respondit quod suprano-
minati per eum et plures alii quorum nomina clicere
nesciret [visisunt] portantes eorum dagas et enses et ut
dicere audivit erant plures expectantes extra villam
Chamberiaci cum armis.

Interrogatus si fuerit in eius captione clictus domi-
nus Guigo aliquid percussus, vulneratus ac acl terrain
prostratus et treynatus, respondet et dicit quocl invitas
tait conductus, actamen non vidit eum percuti nec acl

terrain prosterni ; interrogatus si sciât quod tempore
detencionis dicti clomini Guigonis in castro Asperimon-
tis castrum ipsum seoaper fuit clausum adeo quod non
fuerit aclilus parentum et aliorum prosequentium eius
casum et eius defïensionem, respondetet clicit quod diei
audivit et vocifferari in loco Chamberiaci et aliis cir-
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cumvicinis quocl in eodem castro Asperimontis tempore
detencionis predicti domini Guigonis fuit factum de die
et clenocte guectum etcustodia et quocl non dimicteba-
tur intrare aliquos in dicto castro ; etiam quadam alia
vice clicere audivit ab uxore dicti domini Guigonis in
villa Montismeliani que conquerebatur magniffico con-
silio Chamberiaci, ibidem tum résidente, quod non
potuerat intrare castrum Asperimontis ad ïoquendum
eius vire et pro eo negociandi ex quo conquerebatur
dicto magnifico consilio. Dicens insuper et respondens
super eodem interrogato quod quaclam alia vice et ante
mortem clicti d. Guigonis diei audivit quocl spectabilis do-
minus Glaudius de Verdone legum doctor ac nobilis
Petrus Carionis et Johannes Vegie ac certi alii fuerant
ad castrum Asperimontis qui iverant causa loquendi
domino comiti et non potuerunt intrare, sed fuit eis
denegatus introitus et fuerunt ipsi fugati per nonnullos
ac invasi et dechaiiati (1) cum lapidibus eisdem projec-
tis. Interrogatus si sciât per quos fuit dictas dominus
Guigo sententiatus, condempnatus et decapitatus et in
quo loco loci (2) et qualiter

,
respondet quocl diei audi-

vit quod prefatus d. Guigo fuit decapitatus infra nienia
seu muralia dicti castri ; de nominibus illorum qui
sententiaverunt et decapitaverunt eum dicere nesciret.
Interrogatus si sciât quocl aille decapitationem dicti do-
mini Guigonis fuerunt alique lictere memorati domini
nostri ducis moderni emanate et exequuteprohibendi seu
inhibitoriales quocl predictus d. Guigo morti traderetur,
respondit quod antequam cl. Guigo ex auclitu vel scitu
suo fuit decapitatus, supervenerunt lictere prohibitorie
a prelibato d. nostro cluce in quibus prohibebaturpre-

(1) Chassés comme des chiens.
(2) En quel endroit du château.
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libato cl. comiti Montismajoris, commissariis que su-
per hoc deputatis ac certis aliis quod non procédèrent
acl exeqiiutioiiena persone dicti clora. Guigonis, qua-
rum licterarum coppia post cridas factas in loco Cham-
beriaci fuit, affixa in porta predicti magniffici auditorii
consilii ; et post ipsarum exequutionem diei audivit et
vocifïerari in loco Chamberiaci fere publiée quod dictas
d. Guigo sic fuerat decapitatus et morti tradictus ; et
aliud nescit, prout supra deposuit.

VIL —. Déposition de Didier Rendu, aubergiste
à Chambéry,

Die décima nona Martii ; in loco ubi supra.
Item fuit inquisilum cum Diderio Renduti teste jura-

to examinato et interrogata qui dicit se tantum scire et
verum esse quod de contentis in dictis supplicationibus
videlicet quocl in loco Chamberiaci palam et publiée
diei audivit : prise de Guigues de Feysigny l'année
précédente,vers la Saint Jean-Baptiste, quand il allait
tenir son audience; conduite au château de Chambéry
et, après un certain délai, au château d'Apremont
per Guigonelum de Montemajori, Humbertum cle Ex- -
cherena et plures alios tam nobiles quam rurales cum
axmis. In quoquidem castro loquens ipse postea, quo-
dam die de quo non recorclatur, veniendo de quodam
villagio prope Asperummontem ac transeundo proxi-
me ipsum castrum, vocatus per quemdam servitorem
dicti castri vocatum Pectolat intravit, et dum in dicto
castro fuit, dictus Pectolactietduoalii, quorum nomina
igâorat, servitores dicti comitis, conduxitipsum loquen-
tem ad quemdam penum (1) castri in quo erat donii-

(1) Cellier, cave.
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nus Guigo detenlus. Ac dum fuit ipse loquens in pré-
sentai dicti cl. Guigonis per quos supra conductus qui-
dam ex ipsis cilavit dictum dum Guigonem ad videndum
testes jurare et examinari contra ipsum. Deinde ipsi
loquenti in presentia dicti clomini Guigonis detulerunt
juramentum.de veritate dicenda super bis super quibus
interrogaretur dictas dominais Guigo et deinde interro-
gata dicto loquenti, primo per ipsum dominum Guigo-
nem acl quid veniretet si videret eius uxorem et liberos,

-

datoque responso per ipsum loquentem quod ita et quod
se benehabebat, dictas Pelelacti et alii qui eum conduxe-
rant fecerunt eum exire et conduxerunt eum ad ban-
cham (1) dicti castri et ibidem eum examinaverunt, ut
dicit, et interrogaverunt si viderai et sciverat, actento
quod erat; habitator prope domum domini Guigonis,
fuisse factum aliquam interpreyssiam in eius domo vel
dicti dom. Guigonis per ipsum dominum Guigonem et
Johannem Jaeli, alias de Intermontibus, aut alios suos
complices (2) cle capiendo et exchiellandodictum castrum
predictum Asperimontis, quibus ipse loquens tanquam
ignoscens respondit quocl non ; ex quo clederuntsibi ad
bibendum et deinde. recessit ipse loquens.

Il a entendu raconter la décapitation, la mise du cada-
vre en caisse et son inhumation entre deux terres (y) près
de l'église de Saint-Pierre ; la destruction de la maison

(1 ) La banche, ou le greffe cle la curie ou justice du château.
(2) Le sens de ce passage doit être qu'on demande au té-

moin s'il avait vu se former chez lui-même ou chez Guy de
Feysigny une expédition dirigée par le président ou par Ay-
nard d'Entremont pour escalader le château d'Apremont.

(3) Ensevelir quelqu'un entre deux terres. Cette expres-
sion était employée pour indiquer le lieu de sépulture entre
le cimetière, la terre bénite, et les champs, la terre profane.
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de Guigne de Feysigny, à Charvelle
,

par ordre du
comte de Montmayeur ; il ajoute qu'il a entendu parler
publiquement à Chambéry de l'envoi de lettres du duc
interdisant de procéder à l'exécution personnelle de
G. de Feysigny. -

Et quodam die cle quo aliter non recordatur, ut dixit
ipse loquens, venit ad hospitium Capelle Chamberiaci,
quod tenet ipse loquens, acl logeandum nobilis Johannes
Allamahdi castellanus Burgeti quadam die ante decapi-
tationem dicti domini Guigonis, a quo Johanne Alla-
niandi castellano diei audivit quod festine ibat ad lo-
cum Asperimontis et portabat licteras a memoratadomi-
no nostro emanatas que erant prime quas fecerat adhuc
postquam dignitatem ducalem assumpserat per quas
haberetur ut relaxaretur ipse dus Guigo a castro Aspe-
rimontis.

VIII.—Déposition de Guillaume Bertrand, aubergiste.

Item discretus vir Guillermus Bertrandi teslis habi-
tator Chamberiaci et hospes hospitii ad signun Cres-
cenlis .... qui deposuit se tantum scire et verum
esse quod hoc anno présenta spatio quindecim dierum
vel circa ante decapitalionem pred. d. Guigonis de
Feysignaco, ipse loquens ivit ad locum Asperimontis
ad habendum solutionem triginta tria florenorum ipsi
loquenti debitorum per dictam cornitem Montismajoris
et cum eodem loquenti ivit Johannes Musselli (sic), ser-
vitor nobilis Johannes Boverij qui, ut clicebat, volebat
loqui pred. domino comiti cle quodam matrimonio, et
dunixfuerunt ante dictum castrum Asperimontis ibidem
quant plurimos agricolas reperierunt cum ipsorum
vernaculis in porta dicti castri et camclem portant cus-
todientes, qui agricole eumdem loquentem aliumque
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socium secum existentem interrogaveruntquidArolebant;
quibus ipse loquenset alius secumexistensdixerunt quod
volebant loqui prefato clom. comiti Montismaiorisac sic
eosdem infra dictum castrum intrare permiserint, qui-
bus intratis dictum cornitem reperierunt in platea dicti
castri cum quibusdam suis carpenlatoribus ibidem spa-
tiando, cui reverentiam fecerunt, el demum ipsa reve-
rentia facta idem dus contes precipit eisdem quod irent
merendatum, quod et fecerunt in aula dicti castri, qua
merenda sumpla el facta ipse loquens petiit ab eodem
domino comiti quod sibi faceret solutionem de dictis
triginta tribus florenis, quod et fecit ipse dus cornes tam
in pecuniis sibi realiter tradictis quam vino eidem lo-
quenti éxpedito, quo facto clictus Johannes Missillie-
ri(sic), servitor dicti nobilis dominiBouverij,se traxit ad
parlera cura dicto comiti et simul locuti fuerunt se-
crète spatio dimidii quarti hore. Nescit lamen quid di-
xerunt. Quibusquidem loquutionibus habitis cum dicto
d. comiti, licentiam ab eodem ceperunt et reverlerunt
ad hanc villam Chamberiaci. Aliud nescit ut dicit..

Interrogatus et an ipse loquens aliqua verba habuit
cum dicto domino comiti de facto et cletentione ipsius
dom. Guigonis de Feysigniaco, dicit quod, videlicet:
quod ipse loquens predicto domino comiti dixit quod dei
amore, intuitu pietatis, dictum dom. Guigonem haberet
recomraissum et quod intérim aliquod bonum appunc-
tuamentam interveniret ; cui loquenti ipse dominus
cornes dixit responclens quod ipse non fecerat neque
faciebat pro ipso domino comiti tantum sed faciehat
propter quod agricole, eiusclem subclicti, non villipende-
retttur ipsum dominum cornitem, actamen retïerebat se
judicibus et commissariis qui casum dicti domini Gui-
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gonis pre manibus habebant ; nec aliud hoc negocium
concernens dixerunt.

// raconte ensuite la saisie de Feysigny à l'audience,
etc. ; la destruction delà maison de Cliarvel par l'or-
dre du comte de Montmayeur. Il déclare qu'il a aussi
entendu dire qu'on avait porté à Apremont des lettres
d'inhibition du duc.

Interrogatus si diei audivit quod ille lictere.-fuerunt
exequute tam in valvis castri Asperimontis quam apucl
Chamberiacum voce preconis et affixa copia in predicto
auditorio magniffici consilii, respondet, diei audivisse
quod littere dominicales inhibitorie fuerunt exequute in
hac villa Chamberiaci voce preconia et affixe in signum
exequuiionis in hostio seu porta dicti magniffici consilii.
Aliud nescit.

IX. — Déposisition de Claude Vallier, notaire
à Chambéry.

;
Item fuit inquisitum cle eodem cum Glaudio Vallern

notario teste. Il raconte que l'an dernier vers la fête
de Saint Jean-Baptiste, lorsque G. de Feysigny, avec
les autres magistrats, se préparait à expédier les af-
faires : — ad expediendum agibilia supervenerit qui-
dam clericus curie Asperimontis clomini comitis Mon-
tismajoris, appellatus Paviti, qui dictum auditorium in—

travit et reperto ipso loquenti sibi dixit eumdemque
interrogavit an dictus dominus Guigo de Feysigniaco
erat in rétracta ipsius auditorii, cui ipse loquens respon-
dit quod sic, et inde festinanter reversus est currenclo
extra dictum auditorium dictus Paviti, entrando dictum
auditorium ipse loquens suspissicatus fuit, ut dicit, ne
vellet ipse Paviti aliquod machinare -contra dictum do-
minum Guigonem, ac ideo dictus loquens ascendit su-
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pra solare dicti retractus auditorii ubi tune oonfineban-
tur dicti magniffici consiliarii et se posuit ad fenes-
tram per quam videtur rétro ipsum auditorium et a qua
feneslravidit ipse loquens quendam nobilemex nobilibus
Montismajoris, prout sibi videtur, cuius nomen ignorât,

cum pluribus aliis gentibus cum armis ibidem existen-
tibus et circuiiivenientibus dictum ; viditque', ut ait,
quod dictus nobilis de Montemajoridicebat aliis secum
adstantibus quod quilibet staretin loco sibi deputato ut
custodiret. Unde videns ea ipse loquens et forniidans ne
aliquid sinislruni occureret dicto domino Guigoni sicut
postea evenit illico inferius descendit ad ipsum retrac-
tum ubi erat dictus d. Guigo et alii superius nominati
eidemque domino Guigoni dixit quod se servaret et cite
quia periculum erat ne caperetur. Cui ipsi dominus
Guigo respondit et dixit quomodo se debebat servareet
qui volebat eum capere. Ipse vero testis respondit quod
erant gentes prefati domini comitis Montismajoris, qui-
bus sic dictis prefatus dominus Guigo cum prenomina-
tis (les collatéraux et les fiscaux) secum adstantibus ré-
tractant ipsum exivit et ipso existenti in auditorio vo-
lencloque intrare per parquetimi, volendo tenere causas
magn. ducalis consilii

,
furibnnde, festinanlerque et

currendo sicut verus insanus intravit ipsum auditorium
nobilis Humbertus de Excherena una secum Richardo
de Ponte et quibusclam aliis servitoribus et gentibus
dicti domini comitis Montismajoris, et a dicta porta au-
ditorii usque ad introictum parqueti dicti domini Gui-
gonis cum tribus passibus saltavit ipse nobilis Humber-
tus cle Excherena supra prefatum dom. Guigonem ei-
demque dixit cum maximo impetu et furore verba se-
quentia : Je mects la main dessus de par [Monseigneur,
tenendo in manu dictus Humbertus quasdam licteras
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quas asserebat esse licteras dominicales de capiendo
dictum dom. Guigonem, quas tamen non vidit legi nec
intellexitesse taies, ut dixit. Atque post plures alterca-
tiones et plura verba, dicti nobilis Humbertus cle Ex-
cherena et Richardus de Ponte et alii servitores dicti
domini comitis ibidem stant.es ita ceperunt dict. domi-
num Guigonem et extra dictum auditorium portaverunt
hinc et inde transeundo ; vidensque ea dictus loquens et
intelligens, ut dixit, quod plures alii cum armis ex dic-
tis servitoribus ipsius domini comitis erant spectanles
circum circa dictum auditorium ac etiam in porta ville
Chamberiaci pro conducendo eumdem dominum Gui-
gonem apud Asperummonfem in fortiori carcere dicti
domini comitis, illico ipse loquens ivit et exiit dictum
auditorium et repperit nobilem Glaudium de Porta cas-
tellanum Chamberiaci in bancha ipsius castellanie cui
dixit ipse loquens quod iret ad dictum auditorium et pre-
caveret ne ipse dom. Guigo sic captas conduceretur ad
castrum Asperimontis sed potius reduceretur in castra
Chamberiaci. Et tum dictus castellanus ivit et reperit
ante dictum auditorium servitores predictos domini co-
mitis portantes et tenentes ipsum dominum Guigonem
quos ipse castellanus interrogavit quid volebant de eo
facere, si habebant licteras dominicales ad capienclum
eum, cui respondit ipse Humbertus de Excherena quod
sic et habebat licteras qua? noluerat videre ipse castella-
nus. Post modumdictus castellanus dixit quod dimicte-
rent eum ipsi ; vero responderunt quod induxereiit eum
ad dictum locum Asperimontis, quibus ipse castellanus
respondit quod non facerent. Et post multa verba et dis-
putationes plures inter ipsos factas, fuit ipse dominus
Guigo tradictus dicto castellano et conductus in castro
Chamberiaci. Ac post plures dies vidit ipse loquens
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Guigo fuit conductus a castro Chamberiaci predicto ad
castrum Asperimontis per nonnullos ex servitoribus dic-
ti domini comitis, inter quos erant nobiles Humbertus et
Guigo de Montemajori prout recordatur, et etiam per
plures alios homines agricolas dicti domini comitis qui
illuc vénérant in armis pluribus diversis, ensibus, ve-
nabulis ballistis, bendatis, et non bendatis, quos vidit
ipse loquens cum numéro circa quate-centum et per
ordinem cum avangardia et arregardia ac procedendo
ordinate ; in quoquidem Castro Asperimontis stetit dic-
tus dominus Guigo et prout diei audivit semper detentus
usque ad eius deeapitationem.

Dicens insuper et actestans quod ipse loquens diei au-
divit et vocifïerariin loco Chamberiaci quod tempore quo
idem dominus Guigo stetit detentus in ipso castro Aspe-
rimontis prout supra dixit, ipsum castrum semper fuit
clausum et porte clause et custodite adeoque non potuit
haberi aditus per parentes et uxorem ipsius D. Guigonis
ad loquendumsibi et faciendum suas defïensiones, ex quo
vidit ipse loquens uno semel diei domino Guigone sic
détente in ipso castro Asperimontis quod spectabilis do-
mina eius uxor venit ad locum Montismelliani ubi tune
residebat magnifficum consilium Chamberiaci et con-
quesla fuit ipsi magniffico consilio quod fuerat et ive-
rat ad loca Marchiarun et castri Asperimontisacl loquen-
dum ipsi domino Guigoni eius viro et ad loquendum
dicte domino comiti et eius officiariis pro suis delïen-
sionalibus facienclis et ut vellent mandare in suis clef-
fensionibus, et quod non potuerat habere aditum et collo-
quium aliquibus predictis, imofuerat sibi tolaliter dene-
gatus aclditus ; et qne supplicaverat ipsi magnifficocon-
silio ut vellet providere et facere versus ipsum dominum
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cornitem et alios ut ipsa posset habere aditum et facere
suas defïensiones.

Interrogé, il répond qu'il a entendu dire que Guignes
de Feysigny avait été décapité au château d'Apremont et
enseveli entre deux terres ; qu'il a entendu lire des lettres
dominicales, emanatasamemorato Dominonostro rnoder-
no videhcet quasdam ab eo tanquam locumlenenti gene-
rali. et ultimas tanquam duce per quas prohibebaturipsi
domino comiti et aliis non procédèrent sub maximis
pénis de quibus non recordatur ; et super hoc facte fue-
runt cride in loco Chamberiaci et copia ultimarum licte-
rarum predictarumaffixa fuit in portis auditorii magnif-
fici consilii Chamberiaci ; — destruction de la maison
de Charvel. Aliud nescit.

X.
— -

Destruction de la maison de Guy de Feysigny
à Charvet.

Visitatio domus ipsius clomini Guigoni situate in
Charvello, mandamenti Asperimontis.

Anno Domini millesimo quatercentesimo sexagesimo
quinte et die vicesima mensis martij, nos supranomi-
nati Johannes Vannellacti et Symondus Pingonis pro-
curatores fiscales et commissarii supranominati vigore
et prétexta jam dicte commissionis personaliter cum
testibus infranominatis transtulimus a loco Chamberiaci
ad predictum locum Charvelli ubi domum preclictam
ipsius quondam domini Guigonis ibi sitam ut premit-
titur visitavimus intus et extra et qua visitatione facta
et nobiscum convocatis personis et testibus inferius no-
minatis comperuimus. tectum et teyturam ipsius domus
fuisse cura ingeniis scindentibus cessant per fretam
ipsius teyture ac omnes trabes fuisse cessos (scissos)
et extroncatos per quod média pars teyture dicte domus
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videlicet anterior de versus viam publicam et meridiem
cum predictis trabibus sicut prefertur scissa simul ce-
cidit et ad terram provecta fuit quatenus admodum repe-
rivimus ; alia vero medietas vel certa copertura ipsius
remansit et cecidit infra dictum domum supra solare.
Et hoc fuit per nos factum visum et visitatum presen-
tibus et nobiscum visitantibus Petro Dardelli, Petro
Porterij, Ludovico Carverii et Francisco Chevrocti,
testibus.

ENQUÊTE

Deinde die eadem et in eodem loco ac ante ipsam
domum et prope et juxta dictam teyturam in terrain
proiectam vigore et prétexta jam dicte nostre com-
missionis, coram nobis fuerunt citati testes acl haben-
dum informationes quis vel qui talem disruptionem
fecerat aut fieri'fecerat.

XI. — Déposition d'Antoine de Charvel (1).

Fuit inquisitum .. cum Anthonio de Charvello, —
qui dicit se tantum scire et verum esse quod post mor-
tem et decapitationein spectabilis quondam domini Gui-
gonis de Feysigniaco per très vel quatuor dies aut circa
post, quodam die... videlicet cle mane ante auroram
audivit clisrui domum ipsam seu teyturam eiusdem ex
quo fuit admiratus et tune ipse loquens surrexit a lecto
suo et fuit ante eius domum et vidit Richardum de
Ponte castellanum Asperimontis cum pluribus aliis
numéro decem vel quindecimaut circa sequentibus por-
tantibus secures inter qu os cognovit Pelrum Riveti de

(1) Plusieurs des paysans de Charvel n'avaient encore
qu'un prénom et pas d'autre nom de famille que celui de
leur village.

22
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Intermontibus carpentatorem,qui veniebant de versus
ipsam domum et teyturam sic disruptam ; dicens insu-
per quod caclil? ipsam copertaram per quos supra nomi-
navit et ita diei audivit et vocifïerari in> eodem loco,
etiam quocl prenominatus dominus Guigo per tempus
prédictum per eum fuerat decapitatus in castro Asperi-
montis. Aliud ve.ro nescit preterea que dixit licet sibi
factis pluribus interrogatoriis.

XII. — Déposition de Jeannette veuve de Jacques de
Charvel.

Item fuit inquisitumcum Johaneta, relicta Jacobi de
Charvello,... que dicit quod post decapitationem dom.
Guigonis, videlicet quod per paucos dies post, quodam
die.... ante auroram audivit ab eius domo et alecto fieri
disruptionem et dum postea surrexit et exiil ejus domum
vidit teyturam pred. ad terrain proiectam, demie vidit
Jacobum RichardumdePonte cum certis aliis quos [non]
novit per quos crédit ipsa loquens dictam disruptionem
fuisse factam.

XIII. — Déposition d'Antonie veuve de Jean Ravins.

Item... cum Anthonia, relicta Johannis Ramusij.
Elle a aussi entendu, cle son lit, la chute du toit ; elle

se leva et vit que la toiture avait été sciée et jetée à terre ;
elle vit Richard du Pont s'en retourner au château avec
ses hommes.

XIV. — Déposition de Pierre Cartier.

Item. ..cumPetroCarterijparochieSancti Baldulplti.. '.

qui dicit et actestatur quod de hoc anno et per certes dies
ante carnisprivium

,
quodam die mercuri fuit ipse (1).

(1) Le 13 février 1465.
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loquens assignatus in castro Asperimontis cum armis
suis ad faciendum guectum cum aliis ibidem vocatis, et
quiaaliis occupatus negociis suis, mandavit adeum ex-
cusandum Petrum eius filium a quo, cum posteareve-
nit, dici audivit quod prenominatus dom. Guigo fuerat
in dicto castro Asperimontis decapitatus. Et quod dum
ipse fuerat decapitatus erant p]ures agricole custodientes
portam seu portas que erant et fuerant clause durante
eiusdem decapitatione. Dicit etiam quod a predicto eius
iilio dici audivit post ea quod cadaver et caput ipsius
dom, Guigmis quondam post ipsam decapitationem
fuerat positum in quadam cassia et portatum ad subter-
randurn extra dictum castrum inter duas terras ; ab
eodem iilio suo eliam clici audivit quod dictus castellanus
post dictam decapitationem plures minas inlulit eodem
filio suo et aliis prenominatis qui iniverant ad gueictan-
dum quia illico noluerunt sicut precipiebat capere dic-
tum cadaver et portare infra ipsum castrum.

Preterea dicit et deponit quod, die veneris immédiate
sequente prediciam diem mercuri decapitationis, aut
die Sabacti, demane ante auroram,.. Richard du Pont
avaitfait abattre la toiture de la maison de Feysigny
à Charvel.

XV. — Déposition de Jean de Charvel.

Item fuit incmisitum cum Johannefilio Jacobi Char-
velli qui dicit quod circa festum carnisprivii ipse loquens
tanquam citatus cum pluribus aliis hominibus dicti do-
mini comitis Montismajoris presens fuit in castro Aspe-
rimontis et vidit dictum dom. Guigonem de Feysignia-

co condemnari et sententiari per quenadam noiarium

seu clericum de patria dalphinalus vestitum quadam
veste nova de griso obscuro longa usque supra pedes et
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sedentem super uno scanno infra et in curia dicti castri ;
vidit que ibidem eumdem dom. Guigonem decapitari,
ipso et aliis presentibus gueytantibus et custodientibus
portas dicti castri que erant clause, vidit que, ut ait,
post ipsam decapitationem quod cadaver et caput de pré-
cepte ipsius castellani fuerunt reposita infra quamdam
cassiam et portata ad subterrandum extra clictum cas-
trum prope ecclesiam sancti Pétri inter duas terras ; ac
fuerunt portate quatuor faces post ipsum cadaver.

Preterea dicit et deponit... que, trois ou quatre jours
après, Richard du Pont châtelain d'Apremont, Aymon
Pavit clercde la curie, avecneufou dix paysansporteurs
de haches et engins semblables, parmi lesquels il connut
Jean Rabit, mistral d'Apremont, Pierre Reynolet, Pierre
Rivet et Vachier le charpentier (1), et cum fuerunt in
villagio Ckarvelli dictus mistralis de precepto jam dic-
ti castellani venit. ad domum eiusdem loquentis, et ipso
reperto in lecto sub magnis pénis tune eidem impositis,
eum fecit surgere et assignaviteumdem cum eis ad eum-
dem ipsum (sic) domum seu coperturam disruendum, et
ipse loquens veluli hobecliens suo domino et metu dicta-
rum penarum ivit. Qui cum fuit prope ipsam domum
reperit castellanum et alios. Deinde audivit quod idem
castellanus precipit predictis carpentatoribus ut ascende-
rent supra ipsam domum et in teclo facerent tria aut qua-
tuor foraminaprope, tamen loquens noluit ascendere secl
vidit quod dictus Petrus Riveti cum aliis carpentatoribus
qui ascenderunt supra ipsam domum cum eorum secu-
ribus et aliis ingeniis scinderunt fretam coperture domus-

cum trabibus seu levaminibus, ideo quod copertura pre-

(1) Probablement celui qui avait rempli ...l'office de bour-
reau.
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dicta pro média parte cecidit a ntc dictam domum et alia
medietateinfra;etaliud nescit in dictis supplicationibus.

XVI' — Déposition d'Hugon Ravet.

Item fuit inquisitum cum Hugone Raveti de Aspero-
monte teste ut supra eitato jurato et examinato qui de-
testatur (sic) et deponit quod fuit presens cum aliis pluri-
bus hominibuset subdictis dicti domini comictis Montis-
maioris in castro Asperimontis die quadam hujus anni
ante carnisprivium de qua aliter non recordatur dum
pred. d. Guigo de Feysigniaco infra ipsum castrum et
in curia fuit per quemdam notarium sive clericum pa-
trie Dalphinatus condempnatus ad mortem et deinde
decapitatus ipsis presentibus et gueyctantibus ac custo-
dientibus portas que tune erant clause ; vidifque, ut ait,
post ipsam decapitationem quod cadaver dicti domini
Guigonis fuit repositum illico de precepto jamdicti cas-
tellani in quadam cassia et portatum ad sublerrandum
extra dictum castrum versus ecclesiam Sancti Pétri
Asperimontis inter duas terras et cum quatuor facibus.
Aliud nescit, ut dicit, pluribus sibifactis interrogatoriis.

Le 22 mars, Jean cRavier d'oApremont, ïMaurice Olier
de Saint-Baldoph, et Etienne Cota\, interrogés, décla-
rent n'avoir rien vu.

Et apud Chamberiacum in domo Johannis de Go-
gnino, die XXIVa martii.

XVII. — 'Déposition d'oAnioine îMassonet, docteur
es décrets.

Item fuit inquisitum cum egregio decretorum doctore
dominoAnthonio Massoneti qui tantum scire loquitur...
quod bene audivit dici a pluribus per&onis quod génies
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magniflici domini cornictis egregium dominum Guigo-
nemde F. presidentemmagnifficiducalis consilii Cham-
beriaci residenlis ceperunt in auditorio seu consistorio
dicti loci eumdemque distulerunt ad castrum Chambe-
riaci et hoc ex mandato ducali et quod etiani inde aliis
mandatis ducalibus obtinuerunt sibi rcmicti dictum d.
Guigonem et illum transduxerunt ad castrum. Asperi-
montis ubi detantus fuit servatus ? etiam, quod qualiter
fertur voce e), fama, usque ad mortem. Et audivit quod
judicatus fuit per quemdam judicem cuius ignorât no-
men, secl quoad ea que scit in vera summa ? int. ad
interrogatorium eidem loquenti factum verbis propriis
prolatis super ipsa supplicatione et- propositione, dicit
ipse loquens verum esse quod quadam vice ante Natale
Domini proxime preteritum, fere per quatuor, vel quin-
quo, vel sex septimanas, cum ad presens non recorda-
tur de certo de septimana vel mense, egregius utriusque
juris doctor dominus Nycodus Passini advocatus fisca-
lis suum transitum fecit per civitatem Bellicensem in
Verromey, ut dicebat, do loco Asperimonlis ubi tune
aderantmagnimci domini cornes Montismajoris domi-
nus dicti loci, [et] dominus Myolani quorum magnifli-
centias eidem loquenti ex'ponebat et multa poterant
tamquam hii qui erant in gralia illustrissimi domini
nostri ducis. Et quod ipse dominus advocatus de diclo
loquenti loquutus fuerit dicto domino cuius servitor ipse

•
loquens fuerat in tenendo suam locumtenentiam balli-
vatus Beugesij, et cum ipse. dominus advocatus optaret
honprem et comodum dicti loquentis cum fuissent amici
invicem, deeadem patria, consulebatdicto loquenti quocl

se presentaret dicto domino comiti ad'ëidem serviendum
in omnibus licitis et possibilibus et quod erat bonum
talem acquirereamicum et dominum. Hec cujus verba
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ipse loquens reputavit prima facie cara et cum se trans-
ferre deberet posas (postea ?) quod libenter eum visita-
ret post Natale Domini ; sed tune dictus dominus advo-
catus dicit expedientius fore quod citius et incontinenti se
transferret eo quod dictus dominus cornes volebat certum
processumfulminareetfulminarifacere.deinquedeffiniri
contra prefatum dominum Guigonem, etutmelius et de-
centius faceret volebat peritos assistere egregio utriusque
juris doctori domino Jacobo Mononis, judici dicti loci
Asperimontis. Et quocl hac ratione dictus loquens no-
mine prefatorum dominorum comitis [Monlismaioris]
et Myolani alibi querebatur, licet nescirent de vero
ubi esset. Sed cum ipse dominus advocatus facturas
essel transsitum suum per civitatem Bellici dictum
loquentem ibidem quereret ut responsionem eisdem fa-
ceret, eidem loquenti dixit ipse dominus advocatus; et,
postmulta, consulitquod acl causam predictorum pro-
cessuum se transferret ad. dictum castrum quia jam pro -
cessum fuerat usque ad sententiam interloquutoriam fe-
rendam de tortura contra dictum dominum Guigonem
acl quam eciam non dubitabat dictum dominum Guigo-
nem non absolvendumesse, secl pocius condempnandum
tenebat, actentis indiciis et singulo (cingulo) armate
milicie quo tuitus erat dictus dominus Guigo, quod vide-
batur repugnare privilegio clericali. Et cum dictus Mas-
soneti diceretverba ipsius domini advocati cara et re-
gratians de suis bonis relalionibus factis dictis dominis
et quod bene vellet super premissis deliberare. Ad hue
in crastimun in summo mane ipse dominus advocatus
loquutus fuit de materia predicta, cui respondit ipse
loquens quocl quantum posset serviret dicto domino co-
mili sed cum non haberetsuosequos in promptu, etiam
inpromptu motum suumfacere nequibat. Et post reces-
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sum dicti domini advocativix putabat habere ulteriora
nova, tamen infra certos dies venerunt quidam ex ser-
vitoribus magniffici comitis qui dicto loquenti apporta-
ient certas licteras missivas pro parte dicti. dom. advo-
cati commendalorias prenarrata ; et quibas dictus Mas-
soneti respondit quod alia non putabat habere nova ;
qui eidem responderunt quod dominus cornes eumdem
rogabat ut se ad ipsum transferret, a.c licet se excusaret
pretextu equorum et servilorum, se gerebant ad asso-
ciandum et ducendum, et cum non modicum excusaret
hancgratiam dicti dominicomitis, non etiam modicum
extimaret malarn gratiam tanti domini, présentons et
putansse satis bene ergo dictum dominum excusare si
aliqua de premissis eidem opponeretur, dictis servitori-
bus quorum nomina ignorât, reddit se iturum certa die
martis inde sequenti sicut et fecit in tempore temporis
non obstante et in dicto caslro applicuit fere hora crepus-
culi, ibidem que reperit dictum dominum comilemet do-
minam comilissam et eidem loquenti bonnm festum
fecerunt et sumpta cena prefatus dominus magniffiçus
cornes eumdem loquentem interrogavit an ipse dominus
advocatus eidem aliqua dixerat super facto domini Gui-
gonis, qui respondit pauca uniceque solum ad eius ma-
gnifficentiam transferret et ad quamvenerat suscepturus
eius mandatum et sub paucis prefatus dominus cornes
eidem loquenti dixit an in se caperet onus decidendi et
terminandi predictum processum et locumtenentiam
domini Jacobi Mononis judicis clicti loci qui eumdem
locumtenentem constituerai Quibus auditis dictus lo-
quens dicto domino exposuit et dixit quod proposita

per eius magniiicentiamerant bene ardua et alia inda-
gine quam dicti loquentis indigebant, actenta qualitate
dicti domini Guigonis et etiam casu de quo intitulalum
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audivit ipse loquens ; etiam considerato quod illustris-
simus dom. noster dux aliquibus ex suis officiariis com-
miserat qui non apposuerunt manus, quibus rationibus
non displiceret prefato domino si ipse loquens super
premissis deliberare vellet ; et cum satis tardum fuisset,
nox que haberet consilium, dicta nocte deliberaret. Et
in crastinum dictus Massoneti eidem domino comiti
dixit primo quia non habebat commissionem a do-
mino nostro duci et quia non erat judex ordinarius
licet locumtenens fuisset constituais. Cum et quia di-
ceretur quod ad hoc se ingerebat, cum quia ipse dominus
Guigo se asserebat clericum et ipso assertu cause cogni-
tioneindigebat ; cum et quia procedere nollet solus, sed
quando in hoc manum apponeret velle habere secum et
esse cum pluribus doctoribusnuméro sex ut quid fien-
dum inter eos reperiretur, cum inter plures citius Veri-
tas queratur ; tu m et etiam quia consilium a pluribus
vellethabere maxime cum domino Jacobo Mononis exel-
lentissimo et famoso legum et decretornm doctori. Qui
dominus cornes eumdem dominum judicem mandare
quesitum ad conferendum voluit. Et dictus Massoneti
respondit indignum esse actenta dicti domini iudicis
senectute et gravitate, qua ratione putans congruum ha-
beret, ipse Massoneti ad eumdem dominum judicem se
transtulit ad banc villam Chamberiaci et ad ipsum do-
minum judicem secum transtulit quidam commissarius
et consecretarius cause, dictus Petellacti, summo dicti
diei mane et fere tota die conferentiam habuit cum
dicto dom. judice qui bene erat oppinionisinterloquutorie
ad torturam ferendum etquam tullisset si ex voto con-
trarium non habuisset, et ex eo quod domina eius uxor
certam amnitatem de qua non recordatur habebat cum
dicto domino Guigone vel tamen aliis ex suis confini-
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bus de quibus etiam non recordatur, et ideo dictum lo-
quentem locumtenentein cons*ituerat ad ulteriora pro-
cedendum et quod eidem clabat emolumenta cause et
etiam erat contentus quod dictus dominus cornes eidem
daret judicaturam totam ubi tanquam locumtenentem
premissa facere vellet. Et post multa ab eodem domino
judice ipse Massoneti dicessit. El pro parte dicti domini
Guigonis certe lictere privilegii clericalis ipsius domini
Guigonis fuerunt tradile tabellionate et quas quia non-
dam? habuerat cognitum ab ipso domino comiti, eidem
portavitet obstendere voluit; qui dominus cornes depre-
missis non curavit cum non fuissent originalia; et cum
illarum prétexta se excusaret ac etiam ex eo quocl jam
ecclesia manum apposuerat, Chamberiacum et alia loca
supponendo ecclesiastico interdicto, que non ignorabat
ipse loquens actenlo quod nomine ville Chamberiaci,
nomine consilii ducalis, maxime domini Jacobi[Rosseti],
collateralis nomine caslellani Chamberiaci fecerat et
dictaverat certas appellationes et causam ignoranlie
non habebat nec habere poterat merito, priorhabari pos-
set recursus tanquam contra missum et superum?/item
et quod hiis causantibus adhuc remanebat remorsus et
scrupulus conscientie et quod metu excommunicationis
late a jure se retrahebat a premissis, licet et alias bene
cupiret servire prefato magnifTico comili ; et in ipsis ex-
cusationibus perseverabat rogans dominum comitem
quathenus eumdem haberet excusatum, quoniam etiam
ubi dominus noster eidem loquenti expresse nominasset
ut supra se excusasset, licet et premissa dicerentur fienda
in maximum placitum domini nostri ducis, et ad eadem
fienda expeclabatur per eumdem Pectelacti et nobileni
Humberlum de Excherenaet quod maximum placitum
faceret prefato domino nostro duci et prefato domino
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comiti a quibus maximos reportare posset honores et co-
moda. Et cum in crastinum summo mane discedere
vellet licentiatus et ad hue expectavit usque post pran-
dium. Et cum penilus rogasset preîatam dominam
comitissam quathenus intercederet erga prefatum domi-
num comitem ne moleste gereret si, ut prefertur, se ex-
cusaret et quod suas excusationes admicteret sine mala
gratia, et sumpto prandio similiter ila requisivit dom.
comitem qui unico verbo interrogavit eumdem loquen-
tem quod eadem franche diceret vel ne et predictum
processum difliniret, quia eumdem loquentem pressare
nolebat sicutnec etiam debebat, et ipse loquens etiam
uno verbo et franche dixit et respondit quod de premis-
sis non se intromitteret nisi cum magno numéro clocto-

rum et peritorum. Et tune dictus dominus cornes dixit
eidem quod eidem loquenti plures ministraret doctores
acl consulendum, et quos ipse loquens recusavit habere
nisi tanquam conjudices et usque ad numerum sex ;

quam solemnilatem dictus dominus cornes dixit fien-
dam in carculo ferendo sententiam deffînitivam et
quam etiam servari faceret et licet premissa acceplare
nollet ipse loquens satis eum habebat excusatum, licet
contrarius esset ipse loquens septem vel octo doctoribus
qui premissis consulerant fieri posse sine intratione
alicuius pêne juris de qua supra. Et quod ipse bene
reperiret aliosjudices sed plus volebat ipsum tamquam
de patria domini nostri Ducis (1). Et quod licet facere
nollet pro eidemloquenti vel suis nominius (nominibus ?)
faceret.

(1) Le comte préférait avoir Antoine Massonet pour juge
du président, parce que Massonet était de la patrie ducale,
Savoyard ou Bressan, tandis que le juge qu'il avait sous la
main, le clerc Jean, était étranger, du DaupMné,
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Et inde ab eisdem Domina et Domino servitoribus-
que congerio aceepto decessit de castro et ivit Bellinum
CBellicum? àBelley). i

Et dictas Massoneti interrogatus an pro premissis
aliqua fuerunt presentata, data, oblata, vel alias, dixit
quod non iverat nisi ad captandum benevolentiam
dicti domini comitis et habendum bonam gratiam et se
excusandum erga eumdem ex eo quod ipse dom. advo-
catus eidem dixerat quod multum eumdem loquentem
illud (illuc ?) transferri causa cupiebat. Aliud quidem
de premissis nescit ipse loquens nisi prout supra dixit.

Item interrogatus an videret aliqua acta seu instru-
menta contra prefatum dominum Guigonem, respondit
quocl sic, scilicet quedam acta in quibus jam late fue-
ranl per dictum dominum judicem très interloquutorie
quarum unafuit de competenti et secunda penarum de-
claratoria; tertia qualiter quidam articuli formati contra
dictum dominum Guigonemhabiti fuerunt pro confessis.

Interrogatus an videret in ipsis actis aliquas scripturas
fàcientespro dicto domino Guigone, dixit quod sic, seu
quamdam protestationem continentem quod ipse do-
minus Guigo protestabatur quod ea que dicebat, conlîte-
batur et articulis respondebat, haberentur pro non dictis

cur et illa diceret tam metu earcerum quibus subest

quam metu torture ad quam fuerat condemnatus. Item
vidit quamplures articulos quorum paucos legit ; ilem
et quasdam informationes super scalatione Asperimon-
tis et super nece dicti domini Guigonis tractata per cer-
tos nominatos in ipsa informatione.

Interrogatus an tenerentur porte dicti oastri clause,
dixit quod sic, maxime prima porta introitus ad villam
castri ; de aliis nescit quia omnes eidem intranti fue-
runt aperte.
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Et ita per me subsignatum cum prenominato Ste-
phano Vannellacti fuerunt sumpte dicte informationes
cum personis et testibus infrascriplis.

Signé: PINGONISet STEPHANUS VANNELLACTI.

L

6 aeril 1466. Apremont.

TRANSACTION ENTRE JACQUES DE MONTMAYEUR, FONDATEUR

DU COUVENT DE MYANS ( FRÈRES MINEURS DE L'OBSER-

VANCE ) ET D. J. ARAGON, CURÉ DES MARCHES, AU SUJET
DE L'ÉGLISE DE N.-D. DE MYANS, ANNEXE DES MARCHES (1).

Jacques de Montmayeur désirant s'édifier une maison
dans les régions célestes a cherché à faire une oeuvre
qui lui méritât la miséricorde de Dieu. Ce comte, à
l'âge de dix-huit ans, visita, en compagnie de son illus-
tre père, le seigneur Gaspard, la sainte ville de Jérusa-
lem, parcourut les divers lieux sacrés, et, au Saint-Sé-
pulcre, reçut de son père l'ordre de la chevalerie.
Il alla ensuite visiter le seuil de Saint-Jacques, et monté

(1) Cette charte latine a été publiée par M. Trèpier dans
Recherches sur le Dècanat de Saint-André, II, p. 328-336,
soit document 90

,
d'après une copie aux Archivesdu Sénat,

Registre des Edits, Bullesde 1680 (et non Registre ecclésias-
tique) i°3 27 et suivants. M. le comte de Foras a publié de

son coté une partie du texte latin de cette convention. C'est
pourquoi nous ne donnons ici que la traduction ou l'analyse
de quelques passages. La publication de M. le chanoine
Trèpier est assez exacte ; une petite erreur ou simple coquille
est à relever cependant à la ligne 17 de la page 332 : au lieu
de Cyrille et fosscde molcndini, il faut lire Eyrille, l'écluse
et le fossé on canal du moulin.
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sur la flotte du roi de Castille, conduisit à ses frais un
grand nombre de valeureux nobles combattre les infidè-
les ; puis il visita Saint-Patrice en Irlande et successi-
vement les lieux saints de France, d'Allemagne, d'Italie,
d'Espagne et d'Angleterre.

Sa dévotion ayant encore augmenté et pensant que la
substance humaine ne vaut d'être éternellement possédée
que si elle doit être transportée au ciel par la volonté de
Dieu, il a., à la gloire de Dieu, de la Bienheureuse Ma-
rie, de Saint-François^ des autres Saints et Saintes,
fondé et fait construire, au lieu de N.-D. de Myans, et
dans son propre territoire, un couvent de Frères mineurs
de l'Observance, en vertu du pouvoir que notre seigneur
le duc Louis avait, il y a longtemps, obtenu de feu pape
Nicolas V (1) de bâtir dans ses Etats deux couvents de
Frères mineurs de l'Observance : l'un indiqué danslabul-
le (2), l'autre à édifier clans un lieu dont la désignation

(1) Pape du 6 mars 1447 au 24 mars 1455. C'est en sa la-
veur qu'Amédée VIII - Félix V avait abdiquéla Papauté.

(2) Celui deBelley, d'après le P. Fodôrô. Cet auteur rap-
porte que le comte de Montmayeur avait fait jeter les fon-
dements du couvent de Myans le 30 août 1452. Il signale
les difficultés qui existaient entre Montmayeur et le curé des
Marches qu'il appelle Darbonis au lieu d'Aragonis, et fait)
à tort, juger l'affaire parle Sénat de Savoie qui ne fut insti-
tuer que cent ans plus tard. Il raconte en détail les faits de
1458 et place au 25 février 1466 la bénédictiondes deux cha-
pelles de Myans par « R'1 Jean, évoque do Bèrinte, suiïra-
gant de Tarentaise ». Il dit que les travaux projetés par
Montmayeur ne lurent pas achevés, « la seigneurie d'Apre-
mont pour des causes à nous inconnues ayant été confis-
quée au profit du prince, ce qui fut l'occasion que le choeur
resta si imparfait; néanmoinsle Sérènissinie Amèclôe IX, at-
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appartiendrait au duc de Savoie, mais en dédommageant
le curé du lieu qui serait choisi.

A la demande du comte de Montmayeur le duc dési-
gna la localité de N.-D. de Myans, moyennant le
paiement d'une indemnité au curé des Marches

, parce
que des miracles s'y opèrent de longue date et parce
qu'au pied (dé son oratoire) la montagne s'est arrêtée
lorsqu'elle a enseveli sept paroisses et leurs habitants
dont les âmes, comme chacun le sait, sont en Purga-
toire, faisant leur pénitence et demandant grâce.

C'est pourquoi, après diverses altercations et plusieurs
conférences entre les parties ou devant le Révma évoque
de Grenoble (1) il a été décidéque le comte aliénerait en
faveur du curé une rente de 110 florins p.p. en pur et
franc alleu... et le 6 avril 1466, indiction 14° dans la
salle basse du château d'Apremont, à côté de la cuisine,
s'est constitué en personne l'illustre seigneur Comte qui
de sa volonté a donné et expédié au curé ici présent, ac-
ceptant pour lui et pour ses successeurs dans la cure de

tendant de disposer delà dite seigneurie,ordonnaquedu reve-
nu d'icelle, l'on parachevât le dit choeur, mais les commissai-
res établis...se contentèrentd'y faire jeterun simple couvert.»
Plus loin, le P. Fodérô rappelle encore que la seigneurie
d'Apremont avait été confisquéeau profit du prince et qu'elle
fut donnée par le duc Philibert le Beau à René, bâtard de
Savoie.

(1) Le Père Fodèré rappelle encore une bulle de Calixle
III du 15 mars 1455, les empêchements suscités par les Frè-
res mineurs de Chambèry « lesquels n'étaient fondés que
sur la jalousie de la besace », et la nomination de commissai-
res en la personne de l'évêque de Grenoble Syboud Alla-
mand ('1457-1470) qui délégua MreAmédée prieur de Saint-
Laurent, la censure de l'évêquepar la cour de Rome, etc., etc.
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Saint-Maurice des Marches, savoir : 50 florins p.p., 60
veissels de froment, de 8 deniers gros le veissel, 44 veis-
sels et 3 quarts d'avoine, à 4 deniers gros le veissel, et 22
poules à 6 deniers forts l'une, à prendre Jà la Thuile en
conformité des indications d'un terrier récemment dres-
sé par le notaire Humbert de Denis, de Serrière en
Chautagne, terrier qui est à l'instant remis au curé des
Marches. Pour parfaire le revenu convenu le _comte de
Montmayeur abandonne encore au curé le produit d'un
pré d'environ 4 seytorées situé à Chacusat à côté de
l'écluse et du canal du moulin du lieu (1), etc.. de quoi
le curé se déclare satisfait.

L'acte est reçu par les notaires Antoine Bidendat
alias Mulin, de la Rochette et Guillaume Coudurier de
Chautagne; il est écrit de la main de Jean Dieu le fils,
alias Frenier, coadjuteur(clerc) de Bidendat, en présence
de vén. D. D. Louis Rubod et Antoine Usilie, de Taren-
taise, et de nobles hommes Humbert de Montmayeur,
Jacques et Claude de Montmayeur et Claude Palluei,
ainsi que de discrets hommes Guillaume Fontanel de
Boguia ou Bognia, mandement de Belley (Bellici et non
Belliaci), Ennemond (soit Aymon) Pavit, d'Aillon, no-
taire (2) et de Jean Médecin, de Cusy, témoins appe-
lés et priés.

(1) Ce moulin et son écluse ou étang existent encore au-
jourd'hui. —

(2) L'un do ceux qui avaientjugé le présidentde Feysigny.



353

LI

16 mars 14.68.,

BAIL A FERME PAR ANTELME, BARON DE MIOLANS, A
HUMBERT D'ESCHERAINE DE LA LIEUTENANCE DES

CHARGES DE BAILLI DE SAVOIE ET DE CAPITAINE ET

CHATELAIN DE MONTMÉLIAN (1).

In nomine Domini amen. Anno a nativitate eiusdem
domini sumpto currente 1468, inclictione prima cum
eodem anno sumpta, die vero sexdecimamensis marlii,
per tenorem hujus instrumenti publici cunctis fiât ma-
nifestum quod in mei notarii publici subsignatitestium-
que in fine nominatorum presentia personaliter consli-
tutus magnificus oAnlelmus dominus (Myolani et baronie
ansonis fou ausonis) baillivusque Sabaudie pro illus-
trissimo principe domino nostro metuendissimo domino
Amecleo Sabaudie duce, informatus, ut inquit, de inclus-
tria, probitateque et diligentia ac fidelitale nobilis Hum-
berii de Excherena, de Allodiis, parrochie Sancti Pétri
de Albigniaco, gratianopolitane diocesis, et mandamenti
eiusdem Myolani, [qui] gratis et sponte ac ejus certa
scientia de suisque juribus et factis ac prelibati domini
nostri Sabaudie ducis metuenclissimi in actu hujusmodi,
ut asserit, certifficatus et bene consaltus, per se ac suos
heredes et successores quoscumque constituit- et ordina-
vil tenoreque huius instrumenti publici constituit et or-
dinal suum ipsius domini Myolani locumtenentem, vi-
delicet eunclem nobilem Humbertum de Excherena,
presentem, acceptantemque, et omnia huiusmodi ne-

(1) Tiré des archives de M. le baron Frédéric Favier du
Noyer de Lescheraines.

23
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gocii in se sponte et bénigne suscipientem, videlicet in
eodem baillivatu et etiam castellania Montismelliani
pariter et capitanaria seu cuslodia castri. et pertinentia-
rum ïMonlismelliani eiusdem, cum omnibus universis
et singulis honoribus et oneribus stipendiisque et prero-
gativis pretactis (sic) ofîiciis et eorum privilegiis perti-
nentibus et adiacentibus ; et hoc per unum annum pro-
ximum et continuum die quarta mensis Maii-de proxi-
mo venientis inchoandum et simili die, lapso ipso anno,
finiendum ; item et ulterius dum ipse nobilis Humber-
tus de Excherenabenefecerit et prelibato domino Myo-
lani placuerit si quidem et ipse nobilis Humbertus vo-
luerit, — et hoc sub firma seu censa cuiuslibet anni
centum et quadragintafïorenorum parvi ponderis com-
putando pro singulo floreno eorumclem fïorenorum
duodecim denarios grossos bone monete usitate in Sa-
baudia, danda et solvenda ipsa censa seu firma per dic-
tum nobilem Humbertum de Excherena et suos.predic-
tôs prefato domino Myolani et suis predictis, videlicet
in fine cuiuslibet anni.

Promittentes, etc. ; quinimo prefatus dominus Myo-
lani huiusmodi officium castrumque et illius castri
Montismeliani custodiam et locumtenentiam per predic-
tum tempus ipsi nobili Humberto de Excherena dimit-
tere necnon et eidem intrari seu decluci facere in ca-
méra computorum ducalium. Sabaudie, videlicet cen-
tum florenos. Qui siquidem centum floreni debentur,
ut ferunt, prefato domino Myolani annualiter per pre-
libatum dominum nostrum Sabaudie ducem pro stipeii-
dijs. huiusmodi baillivalus.

Et casu quo prefatus dominus Myolani eosclem cen-
tum florenos in caméra eadem computorum ducalium
predicto nobili Humberto deduci non faceret quolibet
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anno huiusmodi locumtenentie et offlcii exercitii ipse
quidem dominus Myolani eosdem centum florenos de
predicta firma annuali centum et quadringentafïoreno-
rum ipsi nobili Humberto deduci teneatur.

Dictusque nobilis Humbertus de Excherena huius-
modi onicium bene, fideliter, cedule (1) ac vigillanter
exercere, iuraque prelibati domini nostri Sabaudie du-
cis, possibili perquirere atque omne sumptum, dede-
cus et dampnosum quantum poterit perturbare (repous-
ser) et evictare, omniaque, universa et singula annua-
lia tributa quecumque atque jura ducalia eisdem castro
et baillivatui adjacentia exigere et recuperare prout et
quemaclmodum acthenus per similes in eodem baillivatu
locumtenentesest fieri solitum ; atque de eisclem bonum,
fidelem et legalem computum in eadem caméra com-
putorum ducalium quolibet anno tempore assueto, vide-
licet hujusmodi durante exercitio facere et reddere, reli-
quorum cum restitutione atque quolibet anno huiusmodi
exercitii copiam seu transcriptum sui huiusmodi corn-
puti prefato domino Myolani eiusdem nobilis Humberti
sumptibus tradere et expeclire in bona forma débita ; ne-
mini quoque huiusmodi castri Montismeliani custo-
cliam et claves tradere nec expeclire, nisi in prelibati do-
mini nostri Sabaudie clucis metuendissimi seu prefati
domini Myolani manibus, neminem quoque prétexta
jam dicti exercitii opprimere, gravare pariter, et eumdem
dominum Myolani de premissis et eorum singulis pe-
nitus et perpetuo indemnem et illesum servare erga
quoscumque. (Suivent deux pages de formules de style.)

De quibus premissis omnibus et singulis predicte
partes a me jamdicto notario subsignato sibi fieri pe-

(1) Pour seclulo, paisiblement.
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tierunt duo unius eiusdemque tenoris et substantie pu-
blica instrumenta, videlicet ad opus cuiuslibet ipsarum.,
unum quorum presens est ad opus ejusdem nobilis
Humberti de Excherena.

Actum in castro Villarii Salletti, videlicet in introitu
camere turris superioris appellate caméra domini, pre-
sentibus ibidem nobilibus viris Ludovico Aymaris, de
Grigniano (1), Humberto de Montemaiori, et provido
viro Richardo Jotineii, de Aquabella, notario, pro testi-
bus acl premissavocatis specialiter et. rogatis. Ego autem
Odo Magnj (Grand) habitator Aquebelle, clericus, auc-
toritatibusque imperiali et Sabaudie notarius publicus,
qui dum premissa prout superius destabuntur agerent
et fièrent unacum prenominatis testibus presens fui
eaque ita fieri vidi et audivi, de quibus requisitus no-
tam recepi ; ex quaquidem nota per eumdem nobilem
Humbertum requisitus hoc instrumentam publicum
scribi et in hanc publicam formam redegi et tradidi in
testimonium omnium et singulorum premissorum.

LU (2).

6 septembre 1473. Verceil.

PRÉAMBULE DE LA SENTENCE D'ANNULATION DE 1473.

In nomine domini amen. Anno a nativitate ejusdem
Domini surnpto 1473, die sexta rnensis septembris. Per
nos Authonium Championis magniffici consilii tauri-
nensis, Allafrancum de Advocatiscollateralem magniffici

(1) Grignon, commune du canton d'Albertville.
(2) Ce document ainsi que les N°° -LU, LUI, LIV, LV et

LVI, LIX à r.xvi inclusivement sont tirés des Archives p>ié-

montaises de Turin; SAVOIE, Montmayeur.
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consilii cum ducali dominacioneresidenciumfsi'c),Chris-
toforum de Nycellis, Guillermum Cacie archidiaconum
taurinensem, Iacobinum de Sancto Georgio, Alleranum
de Provanis et Pelrum de Agaciis, juris utriusque docto-
res, commissarios in hac parte ab illma et excelsa prin-
cipissa et dna nostra domina Yolant primogenita et so-
rore serenissimorum Francorum regum ducissa Sabau-
die tutrice tutorio nomine illmi ac excelsi principis et d.
nostri Philiberti ducis Sabaudie, etc. specialiter députâ-
tes. Constantibus inde ipsius illmi domine nostre ducisse
et tutricis patentibus licteris inferius de verbo ad verbum
seriatim annotatis partibus infra nominatis assignata in
quadam causa coram nobis aliquandiu agitata et inde-
cisa vertente inter magnificum dominum Montismaioris
actorem, hinc, et egregium dominum procuratorem fis-
calem generalem Sabaudie, inde. Die hodierna supras-
cripta ad nostras ordinacionem et deffinitivam senlen-
tiam audiendam cuiusquidem assignationis pretextu
comparuit hodie judicialiter, coram nobis, Franciscus
Trucheti, procurator prefatimagnificid. comitis Montis-
maioris, agentis inherendo cedulatis et requisitis sui
parte ultimo loco ; reproducens in presentia spectabilis
juris utriusque doctoris domini Olclralcli Canavoxii ad-
vocati et Andrée de Douris procuratoris ac Gabrielis
Rigardi, vice procuratoris fiscalis substitutus pro juribus
et interesse fiscalibus, inherendo sui parte cedulatis et
requisiiis, requirens in presenti causa per nos ordinari
iuxta sui parte alias requisita, non consenciens aliquali-
ter jus dici, ex altéra, partibus. Quibus auditis., visis
imprimis licteris potestalis nostre, cum supplicatione
illis annexa, datis Vercellis cliesexta mensis Jullij anno
dni 1472, quarum supplicationis et licterarum ténor se-
quitur et est talis.
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LUI.

1472.

SUPPLIQUE DU COMTE DE MONTMAYEUR

Illustrissime princeps exponit humiliter fidelis ves-
ter magnificus cornes Montismaioris super eo quod
spectabiles domini Joannes Michaelis, Humbertus Ve-
lueti et ceteri alii eorum pretensi collège, pretendentes se
représentais magnificum vobiscum residens consilium,
quamdam talem qualem tulerunt ordinacionem adversus
dictum d. comitem licet nullam de anno domini dni
nostri Jeshu Christi a nativitate sumpto 1465 die 23a fe-
bruarii, per quam in efïectu dixerunt, ordinaverunt et
pronuntiaverunt ipsum cl. comitem in penas ibi men-
tionatas et designatas pecuniarias et perditionis feudo-
rum et retrofeudorum et bonorum quorumcumque que
a prelibata illma dominacione vestra ducali tenebat seu
tenet, incidisse, dictasque penas sprete et inobedienter
commisisse quas adversus eundem cl. supplicantem de-
claraverunt et ipsa, penas et bona procuratori fiscali et
vobic illmo dno nostro duci in personam ipsius procura-
toris adjudicaveruntet adjudicatas esse decreverunt et
cetera prout in dicta lali quali ordinacione per Lyatodi
signata continetur, que exhibetur, ci Ira. eius approbatio-
nem sed ymo pro curis acl illius impugnationem in
passibus et punctis omnibus contra eumdem dnum
comitem supplicantem facientibus. A quaquidem or-
dinacione, salvo jure nullitatis illius, dictus dnus cornes
légitime appellavit, supplicavit, seu reclamavit ad celsi-
tudmem vestram et ipsam appcllacionem suam débite
introduxit que fuit, per licteras vestras patentes de qui-
bus fit prompta fides, admissa et illius causa extitit
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concessa octo eminentibus doctoribus in eadem com-
missione nominatis coram quibus procedinon potuit lam
ex eo quod moras suas trahebant in locis valde remotis
tam quia spectabilis dominus Vijfredus Alluesii alter ex
commissiariis mersans, mergens? (1) decessitab huma-
nis. Quocirca supplicat humillime mandari et comitli a
novo revisionem dicte ordinacionis aliquibus jurisperitis
non suspectis, qui, partibus auditis, ministrare debeant
justicie complementum. Et quocl intérim actento quod
ipsa asserta ordinacio est nulla defectu jurisdictionis,
cum dicti domini Johannes Michaelis etaliipretensi sui
collège tempore late per eos dicte asserte ordinacionis
nonessent nec fuissent cancellarius et collatérales creati
vestri ducalis consilii, nec etiam habuissent mandatum
seu commissionem a vestra celsitudine procedendi et
cognoscendi de pretensa causa vigore Cuius ad dictam
ordinacionem processerunt, et sic erant private persone,
sine juridictione, et gesta per eos fuerunt et sunt nulla
nullamque merentur executionem. Nichil novi fiât, etc.
illam d[ominationem] vjestram] contra premissa humil-
liter implorando.

LIV

6 juillet 1472. Verceil.

NOMINATION DE COMMISSAIRES PAR LA DUCHESSE
YOLANDE.

TÉNOR LICTERARUM. Yolant primogenita, etc. tutrix
tutorioque nomine ill,ni fili nostri carissimi Philiberti
ducis Sabaudie etc. Dilectis fidelibus spectabilibus domi-
nis Petro de Sancto Michaele presiclenti, Anthonio

(1) Ici deux mots rendus illisibles par un pli du parchemin.
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Championis, Christoforo de Nycellis, Guillermo Cacia,
Jacobino de Sancto Georgio et Petro de Agaciis, Alla-
franco de Advocatis et Allerano de Provanis, juris
utriusque doctoribus, salutem Hiis annexe supplicatio-
nis solerter inspecta continentia et super illius meritis
habita consilii nostrii deliberatione suflicienti, justis
quidem respectibus causam dequasupplicatur, cum suis
dependentibus emergentibus et connexis, tam super juri-
bus et interesse memorati filii nostri ac pro parte du-
calis procuratoris fiscalis quod etiam pro parte suppli-
cante proponendis, clicendis et allegandis, vobis octo
simul comictimus per présentes, vocatis evocandis, au--
dieudam examinanclam cognoscendam decidendam et
fine debito terminandam procedendosummariesimplici-
ter et de piano sine judicii strepitu et figura, sola facti
veritate inspecta, secundum formam generalis informa

-
cionis nostre clicionis, frivolis exceptionibus repulsis et
parvum parcatur laboribus et expensis, ita tamen quocl
média ipsius cause in consilio nobiscum ordinarie rési-
dente, coram tribus aut etiam duobus vestrum valide
tractari examinari et appnnctuari possint et debeant ;

in interlocutoriis vero si quas fieri expédiât atque deffi-
nitiva debeatis vos octo supra nominati simul et unani-
miter convenire. Universis et sigulis officiariis nostris
mediatis et immediatisquibus présentes fuerint exhibite

seu ipsorum locatenentibus cuilibet in solidum distrecte
mandamus quatenus procuratorem nostrum fiscalem ci-
tent ad diem primam mensis septembris nisi feria, etc.
coram vobis in residencia consilii ducalisubi tumades-
se contingent compariturum. Et in huiusmodi causa
ad omnesque etsingulos actus eiusdem cum parte sup-
plicante processurum et procedi visurum prout fuerit
racionis.
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Datum Vercellis die sexta rnensis Iulii anno Dni
1472. Per dnam presentibus dominis : Joanne epis-
copo Thaurinensi, Humberto Chevrerii

,
cancellario

[Sabaudie], Antelmo dno Myolani, Glaudio de Challes
présidente computorum, Iacobo domine Divone magis-
tro hospicii ; Michaele de Canalibus, Marcho de Vas-
tauriliis, Johanne Loeterii, thesaurario.

R. L. portitori. Signé Tortellet.

Ténor execulionis. Anno infrascripto die 28a Augusti
michi notario infrascripto retulit Jacobinus de Avuola
serviens generalis, etc. se hodie in hac civitate Thaurini
présentasse licteras infrascriptas egregio dno procurato-
ri illmi d. nostri dni Sabaudie ducis personaliter reperto
citando compariturum et aliter facturum que in ipsis
licteris conlinentur data eiclem copia supplicationis et
licterarum. Christoforus de Angeletis.—Viso primo me-
moriali vigore ipsarum licterarum tento sub die prima
mensis septembris eiusdem anni, visa potestate Francisci
Trucheti eadie comparentis nomine eiusdem magnif. d.
Jacobi comitis M. supplicantis cedulaque incipiente :

egregiis etc., continente peticionem dicti cl. comitis
cuius ténor sequitur et est talis.

LV

MÉMORIAL DE L'AVOCAT ET DU PROCUREUR DE MONT-

MAYEUR AUX COMMISSAIRES.

Egregius Franciscus Trucheti procuratorio nomine
magaifici d. Jacobi comitis M. proponit coram magnifi-
centiis vestris quod de anno Dni 1465 et de mense februa-
rii ut ad ipsius d. comitis noticiam pervenit fuit lata per
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dnum JohanemMichaelisassertumpresidentem,sive no-
mine consilii, asserta ordinacio seu penarum cleclaracio

perquamdictumfuit ipsum d. comitem incidisse in certas
penas pecuniariaset perdicionem feudorum et retrofeu-
dorum, ceterorumquebonorum que a domino nostro duce
tenebataqua, salvo jurenullitatis illius, fuit quamcicius
ad noliciam dicti d. comitis pervenit, illius parte appella-
tum et supplicatum in scriptis ad celsituclinemducalem
et supplicatio ipsa fuit légitime introducta et admissa,
que tamen asserta ordinacio seu penarum declaratio fuit
et est nulla quia fuit lata per non habentes jurisdictio-
nem et illos eam habuisse negatur

, cum et per ea quod
non representabantaliquod consilium cum ducali celsi-
tudine residens et eos commissarios fuisse negatur, tum
quia cum non habente potestalem comparendi pro fisco,
ideo petit ipsam asserlam ordinacionem seu penarum
declarationem ex causis preclictis et aliis a jure resultan-
tibus per juris allegationes ad partem tradendas pronun-
ciari nullam aut saltem evidenter iniquam et illam revc-
cari et silencium perpetuum egregio fiscali procuratori
contra quem comparet imponi, jusque et justitiam sum-
marie ministrari présente domino advocato fiscali ad
mandatumillustris dni nostri.

Signé Petrus Jacquenond?

Visisque juribus per ipsum procuratorem productis
videlicet imprimis informationibus sumptis sub anno
Dni 1464 die decir.ua mensis novembris per egregium
doctorem dominum MartinumBurgie, visis deinclemul-
tiplicibus licteris emanatis ab illmis quondam recolende
mèmorie Ludovico patri, Amedeo filio, ducibus Sa-
baudie quarum prime date fuerunt Lugduni sub die
ultima mensis decembris anno dni M0 sexagesimo
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quinto (sic) (1), alie sub eodem anno date Burgi die duo-
decima mensis januarii, alie Lugduni sub eodem anno
die 24a januarii; alie date Burgi die quinta februarii
eodem anno ; alie date sub eodem anno et in eodem
loco sub die quarla februarii, relique vero eciam sub
eisdem anno, mense et loco, die 14a concesse; visis
eciam executioilibus omnibus a tergo ipsarum lictera-
rum et singulis earum descriptis, visa subsequenter as-
serta ordinacione seu declaratione penarum sub eodem
anno 1465 23a mensis februarii loco Burgi fulminata ;
visa deincle eedula supplicatoria a dicta ordinatione seu
declarationeinterposita parte dicti cl. comitis M. sub die
ultima mensis februarii, deinde [licteris] super dicta sup-
plicationeper consilium clucale concessis in loco Cham-
beriaci die décima sexta mensis marcii eiusdem anni,
visis supplicatione alia porrecta parte dicti d. comitis et
licteris commissionalibus inde obtentis datis Carignani
die 17a mensis maii anno 1468, visa subsequenter eedula
parte fisci sub die décima septernbris anno proxime de-
curso (1472J Vercellis, producta, nec non et alia coram
nobis parte dicti fisci sub 14a mensis junii anni presentis ;
visis aliis duabus supplicationibus cum licteris domini-
calibus annexis quarum prime date sunt Thaurinfdie
15a junii anni presentis, relique 29a eiusdem mensis
junii, visa insuper eedula alia, parte fisci, sub die 17a
augusti, nec non et alia ceclula cum aliis articulis parte
dicti fisci sub die 21a dicti mensis augusti, productis,
visis deincle aliis licteris commissionalibus nobis direc-
tis datis Thaurini clie 2;l mensis huius septernbris qua-
rum ténor sequitur.

(1) Se rappeler que l'année commençant à Noël, le 31
décembre 1464 était dit 31 décembre 1464.



364

LVI

2 septembre 1473. Turin.

LETTRES DE LA DUCHESSE YOLANDE RÉDUISANT A SIX

LE NOMBRE DE COMMISSAIRES EXIGÉ POUR LA VALIDITÉ

DE LA SENTENCE.

YOLANT, etc.. magnificis... consiliariis...-Petro de
Sancto Michaele cancellario Sabaudie, Antonio Cham-
pionis présidente Thaurinensi, Allefranco de Advocatis
consilii nobiscum residentis collaterali, Christoforo de
Nycellis, Guillermino Cacie, AlleranoProvane,Jacobino
de Sancto Georgio et Petro de Agaciis utriusque juris
doctoribus salutem. Cum aliis licteris nostris patentibus
vobis omnibus conferimus decisionem et definicionem
cause vertentis indécise inter magnificum consanguine-
um nostrum sincère dilectum dom. Jacobum M. comi-
tem hinc, et procuratoremfiscalem Sabaudie generalem,
inde, prétexta asserte déclarâtionisin eundem consangui-
neum nostrum facte, difficile sit vos omnes supra norni-
natos invicem congregatos pro ipsius cause deffinicione
habenda, quam omnino decidi volerites vobis propterea
omnibus octo aut sex vestrum in solidum ipsius cause
cum ex ea dependentibus, emergentibus et connexis
universis deffinicionem decisionem et terminationem
forma licterarum commissionalium predictarum inse-
quendo commictimus, causamque ipsam per vos octo
aut sex ex vobis decidi fine debito terminari ut celerius
fieri poterit, frivolis exceptionibus repulsis quibusvis,
jubemus et manclamus per présentes quas in premisso-
rum testimonium duximus concedendas. Datas Taurini
Die 2a mensis septernbris 1473. Per dnam presentibus
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dnis Johannede Levys comité deVillariis, Pelïo deSeys-
sello magistro hospitii,Antonio Lamberti decano sedu-
nensi, Michaele de Canalibus, Marcho de Gastamiliis,
Oldrado Canavoxii advocato fiscali, Ruffino de Mûris
financiarum generali, Johanne Locterii, thesaurario.

R. L. P. Signé Beczon.
Visis etiam jurium allegalionibus utriusque partis et

que partes ipse hinc inde dicere opponere et proponere
voluerunt diligenter auditis et intellectis ; visis denique
omnibus hiuc inde productis et agitatis et potissime assi-
gnatione ad has diem et horam partibus ipsis per nos
facta acl has nostras ordinationem et sententiam audien-
dum omnibusque solerli indagine ruminatis et discussis
nichil de contingentibus obmittendo :

DISPOSITIF DE LA SENTENCE. Sedentes pro tribunali
in auditorio magnifici consilii Thaurini residentis quem
locum acl nostram sententiam profrerendanTpro tribu-
nali nostro eligimus, Christi et gloriosissime Virginis
Marie nominibus invocatis non pendentes a dextris ne-
que a sinistris sed equo libramineprocedentes,Deumque
de cuius vultu (volunlate) reote cuncta iudicia prodeunt
ac sacras scripturas pre oculis habentes signoque sancte
crucis nos munientes dicenclo in nomine patris et filii et
spiritus sancti amen, ad ipsas nostras ordinacionem et
sententiam processimus et procedimus in hune qui se-
quitur modum :

« Quoniam nulla nobis propositis parte fisci résultat
causa saltem légitima propler quarn rescriptumcommis-
sionis oblentum per magnificum dom. Jacobum domi-
num Montismaioris censeri debeat subrepticium vel
obrepticium cum in omnem eventum saltim super nul-
litate evidenti per ipsum dominum Jacobum deducta
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adversus sententiam contra eum latam princeps fuisset
rescriptum concessurus (sic).

« Ideo et aliis tam a jure ipso ex actis a'esultantibus :
in primis pronuntiamus nos judices compétentes actentis
presertim licteris commissionalibus multiplicibus ad
nos direclis, ceterum acl sententiam devenientes quoniam
ex actis non comperimus aliquam causam saltim legi-
timam propter quam dnus Montismaioris ita niulctari
potuerit seu contra eum sententia ferri eo modo quo lata
fuit ; actento presertim quocl non potuitex hiis que in as-
serto processu apparent verus contumax reputari cum
uon precesserint ea que precedere debent de jure ad hoc
ut quis verus contumax possit dici, nec constitit judici-
bus de aliqua contumacia et consequenter nulliter fuit
contraeum processum et juclicatum. Et cum assertuspro-
cessus contra eumagitatus fueritet sit nullus et conse-
quenter predicta sententia non potest per nos reformata,
ideo et aliis tam a jure quam ex actis resultantibus dic-
tes assertos processum et sententiam, pronuntiamus
hullitati subjicere, articulos quoque tam primo quam
secundo loco productos parte fisci tanquam sine fonda-
mento acl finem ad quem petitur non esse admictendos
pronuntiamus sed illos reicimus (sic, rejicimus.).Reser-
vantes tamen jus fisco ducali procedendi contra ipsum
cl. comitem Montismaioris occasione pretensorum ex-
cessuum per procuratorem et advocatum deductorum
si suo putaverunt interesse. Quibus quiclem nostris
ordinacioni et sententie predictis Andréas de Dovris
procurator fiscalis et Gabriel Rigardi procurator substi-
tutas minime consencierunt, sed illico ab eisdem, salvo
jure appellandi in scriptis, ad prelibalum illm Dnum
nostrum ducem ad illumque et illos ad quem seu quos
de jure devolui potest et débet presens appellatio, ap-
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pellaverunt, apostollos et licteras dimissorias instantis-
sime sibi dari postulaverunt... Quamquidem appella-
tionem uti frivolam et inanem a nulloque [juv]amine
interiectam non admisimus nec admictimus nisi et in
quantum jure veniet admictenda, hanc autem responsio-
nemloco appostolorum de jure debitorum eisdem pro-
curatori et viceprocuratori fiscalibus deposcentibus fa-
cientes.

Date late ? lecte et judicialiter promulgate fuerunt
suprascripte nostreex... sententia diffinitiva per nos
commissariosmemoratos in dicto auditorio prefati ma-
gniffici consilii Thaurini residentis ubi jura partibus
reddi sunt solita, anno et die supra primo descriptis. »
Signé Torlellet.

Per prefatos dominos commissarios : Anthonium
Championis presidentem lhaurinensem, Allafrancum de
Advocatis collateralem magnif. consilii residentis, — .
Christoforum de Nycellis, Guillerminum Cacie, archi-
diaconum lhaurinensem, Jacobinum de Sancto Georgio,

— Alleranum de Provanis, — Petrum de Agaciis.
Sur le repli : Emolumentata et registrata est gratis

vigore ducalium licterarum. Signé Favyer.
A cette charte pendent huit sceaux dans des boîtes de

bois, rondes, de cinq centimètres de diamètre intérieur ;

il ne reste du septième qu'un morceau de la boîte.
& S. [sigillum]D. Christofori de Nicellis. S. Guil-'

lelmi Cacie doctoris archi[d.jtaurinensis,etc.

LVII

ACCUSATION CONTRE LOUIS DE LA CHAMBRE.

Item cum loca Villaris Salleti, Briancsonis et
Montismaioris omnimodo perlinerent illm0 dno noslro
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duci, tenerenturquesub manu ipsius, ipse olim dnus Ca-
mere tam per machinationes quam alias industrias, imo
et de facto intravit ipsa castra et ipsa detinuit quatuor
vel quinque annis, etquamvis fuissent fâcta precepta de
restiluendo, nihilominus non curavit obedire imo a pauco
tempore citra compulit hommes Villaris Salletti et
Montismaioris, sub pena furcharum, ad sibi facien-
dum fidelitatem relicto principe, et quum aliqui fuerunt
qui noluerunt ipsam preslare, sed aufïugerunt, eos quos
capere potuit incarceravit, alios autem forragiavit (ra-
vagea leurs biens) et bona ipsorum abstulit. Et cum
fuissent manclafi officiarii parte illmi domini nostri cum
litteris ad ipsum castrumVillaris Salletti ad precipien-
dum utrelaxaret ipsum castrum, cum aliis fuerunt ipsi
officiarii percussi et expulsi, imo compulsi ad revocan-
dumexecutionem. (MÉNABRÉA; Chronique d'Yolande
de France, p. 239.)

LV1II

12 février 1486. Montmélian.

REPRISE DU PROCÈS CONTRE MONTMAYEUR.

In nomine domini amen. Anno a Nativitale ejusdem
domini sumpto currente millesimo quatercentesimo oc-
tuagesimo sexto et die duodecima mensis Februarij in
loco Montismelliani fuit formatas presens inquisiciona-
lis processus per me Anclream de Douris ducalem con-
siliarium et procuratorem fiscalem generalem Sabaudie
ex meo et mi.chi incumbenti dicte procurationis fiscalis
officio, instante ad hoc parte fiscali, pro juribuset inte-
resse fiscalibus, contra et adversus magnifficum domi-
num Jacobum Montismajoris inquisitum omnes et sin-
gulos alios qui de infrascriptis criminibus, inobedientiis,
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rebellionibus, deliclis, homicidio et maleficiis inferius
descriptis potuerunt quomodolibetculpabiles reperiri pre-
cedentibus tamen debitis informationibus,licteris, man-
datis, exequutionibus et aliis expletis inferius mentiona-
tis, fama etiam publica referente, et facti notorietate
permanente,sicquod nulla temporisatione?celari aut ali-
ter quomodolibet occultari possunttam vigore licterarum
ducalium commissionis michi facte datarum in Monte-
melliano die octava huius Aprilis débite sigillatarum et
per Beczonis ducalem secretarium signatarum prout
supra.

In primis super et exeo quod spectabilis juris utrius-
que doctordominus Guigo de Feysigniaco quondam fuit
oriundus in et de patria illmi principis quondam nostri
Sabaudie clucis

,
videlicet in villa Chamberiaci, fuit-

que filius naturalis et legitimus spectabilis et preclari
utriusque iuris doctoris Rodulphi de Feysigniaco quon-
dam de eaclem patria ducali oriundi et subdicti ducalis
Sabaudie clominationis.

Et ita fuit et est verum, notorium et manifestum.
Item super eo et ex eo quod prefatus quonclan domi-

nus Guigo de Fejrsignaco utriusque iuris doctor suis
exigentibus moribus scientia et probitate fuit per il-
lustrmum Ludovicum tune Sabaudie clucem constitutus
et creatus miles, consiliarius et judex causarum et ne-
gociorum patrimonialium et fiscalium Sabaudie, clic-
tumque iudicature officium pluribus et cliversis mensi-
bus et annis tam in loco residencie prelibati ill. domini
Ludovici quam alibi exercuit palam publiée et notorie.

Et ita fuit et est verum.
Item super eo et ex eo quod successu temporis preli-

batus illust. dominus Ludovicus considerans et acten -

24
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deus predictos mores scientiam et legalitatem prefati
spectabilis quondam domini Guigonis ipsum eumdem
Guigonem majori preheminencia sublimando conside-
rato etiam bono portamento suo in dicto judicature
officio per eum habite constituit presidentem magniffici
et venerabilis consilii Chamberiaci residentis cum pre-
heminentiis et comoditatibus ac prerogativis ad dictum
officium spectantibus ; quoquidem presidentis_officium
ipse quondam dominus Guigo palam et publiée virtute
constitucionis sibi facte pluribus cliebus mensibus et
annis exercuit causas in ipso magniffico consilio ven-
tilantes audiendo in tribunal! ipsius magniffici consilii
in loco Chamberiaci existentis tanquam préside, seden-
do, appunctuando,sentencias ferendo et alia faciendo

ac providenclo et sigillando que ac prout et quemadmo-
dum ad dictum presidentie officium spectat et perlinet
et alii présidentes tam priores quam postremi facere
soliti sunt et consueverunt.

Et ita fuit et est verum, notorium et manifestum.
Item super eo et exeo quod dicto anno Domini millé-

sime CCCC0 LXIV°et de mensibus Junii Julii et Au-
gusti antequam et post et per totum annumitem et de
anno proxime sequenti 1465 et de mensibus Januarii et
Februarii usque ad eius decapitacionem, de qua infra,
fuit et erat ipse dominus Guigo presidens prefati ma-
gniffici consilii Chamberiaci residentis per talem et pro
tali habebatur, lenebalur et reputebatur palam publiée
et notorie tam in ipso loco Chamberiaci quam eciam
tota dicione Sabaudie.

Et ita fuit et est verum.
Item super eo et pro eo quod de anno predicto

Domini 1464 die quindecima mensis Junii, seu alia
die ejusdem de qua melius probari poterit, prefatus do-
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minus Jacobus, cornes, Montimajoris.inquisitus,inimi-
cus capitalis et malevolus prefati quondam domini Gui-
gonis de Feysignaco presidentis Chamberiaci ipsum
eumdem Guigonem presidentem in auditorio predicti
magniffici consilii du m ascenderet tribunal ipsius audi-
torii ad tenendum causas et jus reddendum ad justi-
ciam ministrandam more solito

, secum existentibus
juris ustriusque doctoribus dictis Jacobo Rosseti colla-
terali, Humberto Chevrerii, advocato, Jacobo Morelli
procuratore, fiscalibus ejusdem auditorii et pluri-
bus aliis personis tam nobilibus quam causidicis et
aliis pro eorum causis et agibilibus ibidem astanti-
bus, per nobiles Humbertum de Excherena et Richar-
dum de Ponte ac plures alios ipsius domini comitis
servitores et complices auctoritate propria violenteret de
facto capi, treynari, et conduci fecerunt ad carceres cas-
tri dicti loci Chamberiaci, et ibidem ipsum certis diebus
detineri carceribus mancipatum.

Et ita fuit et est verum notorium et manifestum.
Item super eo et ex eo quod prefatus dominus co-

rnes coninquisitus procuravit et sollicitavittalifer quod
certis diebus post dictam capturam et carcerum manci-
pationem ipsum dominum Guigonem presidentem sibi
remicti et ad castrum Asperimontis per eius servitores
violenter et vituperose conduci fecit ubi eum carceri-
bus ferreis inferratum et compeditatum tenuit et deti-
nuit usque quo fuit decapitatus ipse dominus Guigo,
ipsum dure crudeliter et asperrime tractando et tractari
faciendo.

Et ita fuit et est verum et alias prout testes dixerunt.
Item super eo et eo quocl prefatus dominus cornes

per eius officiarios et servitores prefatum dominum pre-
sidentem juris utriusque doctorem et militem pluribus
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vicibus lorqueri ac questionibus torture et tormentis
subire et questiqnari fecit in dicto suo castro Asperi-
montis nullis precedentibus jucliciis vel informacionibus
ad torturam sufficientibus, nullisque termihis, nullaque
copia assertarum informationumseu processuum eidem
domino Guigoni acl faciendum suas defïensiones datis
vel concessis, yrno eidem, quamvis sepius petierit, de-
negatis, ipsoque indefenso et non audite nec eciam eius
affinibus [licet] ad dictum castrum Asperimontis et ad
eius officiarios sepius accessissent, qui tamcn non fue-
runt auditi nec permissi intrare ipsum casl.rum, quiny-
mo a porta dictri castri cum... eris et minis, eciam cum
lapidibus repulsi dum et quando illuc accedebant,
et copiam assertorum processuum et informacionnm
sibi dari postulabant pro deffensionibus ipsius domini
Guigonis faciendis.

Et ita fuit, et est verum notorium et manifestant et
aliter prout testes dixerunt. Et veritas apparebit.

Item super eo et ex eo quod de dictis annis 1464 et
per totum ipsum annum, anteque et post, usque circa
finem mensis Jauuarii anni 1465 et usque ad obitumpre-
libati illmi Domini nostri dom. Ludovici ducis Sabaudie
ipse illmus Dom. Ludovicus fuit et stetit continue absens
a patria et dicione sua Sabaudie et in partibus Francie
et in pluribus et diversis locis.

Et ita fuit et est verum, notorium et manifestum. Et
aliter, etc.

Item super eo et ex eo quod prelibatus illmus dominus
Ludovicus dum vellet eius patriam absentare et ad
dictas partes et regem Francie accederet, nolens tamen
dictam eius patriam sine gubernatore seu locumtenente
relinquere' ad quem tanquam acl ipsum a subdictis et
patriotis suis ac aliis quibuscumque pro occurentibus
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haberi possetet haberetur recursus, eius locumtenentem.
generalem in tota ejus clictioneet dominio Sabaudie fecit
et constituit illustrem et illustrissimum ejus primogeni-
tum dominum Amedeùm postea efïectu Sabaudie ducem
cum omnimoda et Iota potestate quantam habebat. ipse
illustmus Dux Ludovicus in dicta ejus patria et dominio
Sabaudie. Quiquidemillustrisetillustmus dominus Ame-
deus diclum locumtenentie officium exercuit dicto tem-
porequo prefatus illmusdictas Dux Ludovicusejus genitor
in dictis partibus Francie slelit et quamdiu vixit palam
publiée et notorie ut et tanquam locumtenens in occur-
rentibus quibuscumqueprovidendo precipiendo et facien-
do que ad dictum officium pertinebant et spestabant,
et ad ipsum, dicto tempore durante, et per ipsum tempus,
tam et subdictis ducalibus quam aliis secundum occur-
rentia habebatur et habitas fuit indistincter recursus
tanquam ad locumtenentem predictum, eisque manda-
tis licteris preceptis et ordinamentis paritum fuit et pa-
rebatur ac si émanassent a proprio Duce prenominato.
Et talis ac pro taie habebatur, tenebatur et reputabatur,
habitusque fuit tentus et reputatus palam publiée et no-
torie et tam in dictione Sabaudie quam aliis locis cir-
cumvicinis et longinquis.

Et ita fuit et est verum notorium et manifestant et
aliter prout testes dixerunt.

Item super eo et ex eo quocl de anno preclicto 1465 et
die vigesima octava Ianuarii in loco Lugduni preliba-
tus ill»™s (jus Ludovicus tune Dux Sabaudie clausit dies
suos extremos et anima ejus corpore separata cum an-
gelorum multitudine magna et beatorum animis eam as-
sociantibus etconducentibus, ut pie créditai', attentis ejus
suavitate et bona vita et a celo in paradisum usque evo-
lavitcum ipsis angelis et beatorum animabus collocata.
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Et ita fuit et est verum notorium et manifestum.
Item super eo et ex eo quod prelibato illm0 D° Ludo-

vico duci delïuncto incontinenti et eodem instanti preli-
batus illustmua Dlls D. Amedeus in dictp ducatu suc-
cessit fuitque efïectus dux Sabaudie cum omnibus et
singulis dignitatibus, preheminenciis, potestate, prero-
gativis et auctoritate ad dictum ducatum dignitatemque
ducalem spectantibus et. perlinentibus.

El ita fuit et est verum notorium et manifestum,
Item super eo et ex eo quod prefati parentes et amici

predicti quondam domini Guigonis cle Feysigniaco
senscientes ipsum dum Guigonem crudele et inhumane
in dicto castro Asperimontis detentum tractatum et
questionatum pluribus et diversis vicibus recursum
habuerunt et tam ad prelibatum illustrem dominum du-
cem adhuc viventem ut esset in Lugduno quam etiam
ad prelib. tune illustrem dominum Amedeum ejus tune
locumtenentem quam eciam post clecessum ipsius do-
mini Ludovici ad eumdem dum Amedeum tanquam
ducem, pro relaxatione ipsius quondam domini Guigo-
nis habenda et a quibus dominis plures et diversas lic-
teras super relaxacione ipsius quondani domini Guigo-
nis et inhibicionibus ne actentarent acl eius personam
obtinuerunt; quibus prefatus dominus cornes coninqui-
situs, licet fuerint débite exequutioni demanclate, tam
ad portamdicti castri Asperimontis quam alibi, et eciam
ejus officiariis et serviloribus, minime parère curave-
runt ; quinimo in spretum et contemptum dictas licteras
et mandata ducalia deduxerunt, in penas in ipsis licteris
contentasinciderunt,—illas sprete et inhobedienler com-
mictendo in non modicum villipendium ipsorum prin-
cipum et dampnum ac jacturam prefati dom. Guigonis
et parentum ejus.
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Et ita fuit, et est verum, notorium et manifestum.
Item et inter cetera de anno predicto domini 1465 et

die 28a mensis Januarii parte ipsius dom. Guigonis ad
sollicitacionem ejus parentum et amicorum emanave-
runt licter.e a prel. illmo domino Amedeo locumtenenti
predicto, quibus mandatum fuit ballivo et judici Sa-
baudie, nec non castellano Chamberiaci et aliis duca-
libus officiariis et sub pénis formidabilibus, quathenus
visis ipsis licteris ad personam prefati domini comitis
Montismajoris ej usque castellani Asperimontis et ad
ceteros officiarios suos, si personaliter apprehendi et
reperiri possint, sive autem ad ipsum locum Asperi-
monti se personaliter transferrent, eidemque domino co-
miti et ejus officiariis ac commissariis quibuscumque
inhiberetur ducali ex parte a quibus inhibebatur (sic)
per ipsas licteras sub pena indignationis ducalis.,
confiscationis omnium bonorum ac dominiorum et
juridictionum suarum, ne ad alicfuem actum exequu-
tionis adversus prefatum D. Guigonem in dicto Cas-
tro Asperimontis detentum ullomoclo procédèrent seu
procedere auderent qualitercumque donec visis et visi-
tatis per magnifficum consilium tune cum ipso illmo
domino locumtenente residens, processibus et informa-
tionibus adversus eumdem D. Guigonem sumptis et for-
matis, ac aliud habuissent in mandatis ab eodem illm°
Domino locumtenente ; quinymo eumdem D. Guigo-
nem ad castrum Chamberiaciremicterent sine dillatione,
contradictione, quibuscumque licteris in contrarium
emanatis non obslantibus ; precipientes copias ip sarum
licterarum in album pretorii consilii ducalis Chambe-
riaci et portis Asperimontis affigi et voce preconia
in ipsis locis si sic visum fuerit ipsas licteras publicàri
ne quis prétexta ignorantie se valeret excusare. Decer-
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nentes hujusmodi proclamationes et exequutiones sic
fiendas validas fore ac si ipse cornes ejusque officiarii
predicti personaliter reperti et apprehensi forent, ac
aliter prout magis ample in dictis licteras datis Burgi
die predicta vicesima octava Januarii 1465 débite sigil-
latis et per Floretum ducalem secretarium signatis cou-tinetur.

Et ita fuit et est verum notorium et manifestum.
Item super eo et ex eo quod crastinum, videlicet die

vigesima nona proxime dicti mensis Januarii prelibatus
illmus Dominus Amedeus, per decessum prelibati quon-
dam Domini Ludovici efïectus dux Sabaudie, per alias
licteras suas per dictum secretarium signalas et débile
sigillatas et alias supra proxime annexas mandavit,
omni cura postposita, d'exécuter les lettres précédentes
sans retard, nonobstant toutes exceptions et sans atten-
dre d'autre mandat.

Et ita fuit et est verum, notorium et manifestum.

,
Item super eo et ex eo quod dieultinia predicti men-

sis Januarii anno predicto 1465 dominicales lictere su-
per primo loco designate et tam ipsarum vigore quam
aliarum de exequendo supra secundo loco clesigna-
tarum fuerant per nobiles Hugonem Rosserii procura-
torem Sabaudie et Philippum de Porta vicesgerentem
nobilis Glaudii de Porta castellani Chamberiaci et as-
sistentibus Roleto Guy et Francisco Chevrocti servien-
tibus. generalibus ducatus Sabaudie débite exequlioni
demandate, tam ante portam dicti castri Asperimontis
quam reperierunt clausam et repagulis fermatam, ubi
pulsaverunt et tabussaverunt nedum semel sed secundo,
tertio, quarto et pluribus iteratis vicibus et clamaverunt
prefatum D, comitem Montismajoris-ejusqueofficiarios,
a quibus nullum datum fuit responsum, nec apperta
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porta, licet ante ipsam portam steterint spatio unius
hore vel circa. Et videntes quod nullus eis respondebat
nec portam aperiebat, voce preconia dicti Roleti Guy
servientis generalis alta voce et intelligibili cridarunt,
notifficaverunt et inhibuerunt prefatis comiti et officia-
riis ac commissariis quibuscumque inde deputatis ex
parte prelibati illustra"; domini Ducis, prout et quemad-
modum in ipsis litteris continetur, ac copiam ipsarum
ambarum licterarum dominicaliumdébite tabellionatam
in porta predicta dicti castri Asperimontis loco eminenti
affixeruntet posuerunt, etiam inde in villa Chamberiaci
ubi loco et rnoribus talia fieri solitis, per Johannem
Africandi preconem publicum dicte ville voce cride alta
et inlelligibili ipsas licteras publicareet cridare fecerunt,
prout, etc.

Et ita fuit et est verum notorium et manifestum.
Item super eo quod... rappel d'autres lettres du duc

Amédée données à Bourg le dernier jour du mois de jan-
vier 14.6 y prescrivant au comte de Montmayeur de remet-
tre Guy de Feysigny au château de Chambéry et de

11 oserprocéder en aucune manière contre lui.
Et ita fuit, etc.
Item exécution de ces lettres ducales par noble Claude

du Port vice-châtelain de Chambéry. Il se présenta à la
porte du château qu'il trouva fermée, frappa à plusieurs
reprises, après l'appel du crieur public Chevroct, etc., le

4.février 1465.
Et ita fuit, etc.
Item super eo et ex eo quod dicta die quarta dicti men-

sis februarij parte supradicti quondam domini Guygonis
fuit oblata supplicatio prelibato illmo dno Amedeo Sa-
baudie duci in qua narravit malevolentiam et inimici-
tiam capitalem prefati domini comitis erga ipsum D.
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Guigonem, finaliter supplicando sibi providere primo
super ejus relaxatione, item et super advocatis sibi con-
cedendis et super copia processuum et super relaxatione
bonorum suorum ne uxor et liberi mendicandi causam
haberent, et alias prout in dicta supplicatione continetur,
super qua ab eodem illm0 domino duce emanarunt lictere
quibus mandatum fuit baillivo et procuratori Sabaudie
castellanisque Chamberiaci, Montismelliani, Aquebelle
et Bellifortis quod, his visis ipsis licteris, omnibus dila-
tione et excetione cessanlibus, ad locum Asperimontis
ubi notarié dictas supplicans detinebatursepersonaliter
transferrent et ibidem ad personam predicti comitis
Montismaioris et suorum officiaciorum et complicium
si apprehendi possint, alioquin ante fores castri dicti
loci Asperimontis et aliis locis quibus expediens videre-
tur, sono tube et voce preconia preciperent et injungerent
parte prelibati illmi domini ducis dicto comili Montis-
maioris suisque predictis officiariis et complicibus ac
cuilibet ipsorum sub pena sue indignationis perpetaeque
rebellionis contra eum, perditionis et confiscationis per-
sonarum (sic) suarum, feudorum et retrofeudorum et
aliorum quorumcumque bonorum que ab eodem tenebat
per ipsorum quemlibet, secus forte faciendo comictenda,
ut ipsum dictum Guigonem supplicantem in manibus
dicti castellani Chamberiaci confestim, qualibetmoraces-
sante, Iraderent, remicterent et expedirent, tute denian-
datum donec aliud juridice fuerit cognitum et ordinatum
super negocio sue detentionis. Et ulterius eis intimave-
runt et inhibuerunt parte qua supra sub pena consimili
predicle pro quolibet et ulterius pena reciproca simili illi
que in conlrarium dicto supplicantiforet illata, ne ipsum
supplicantemin personaofïenderent seu aliterad ulteriora
procédèrent. Et hoc ad dictas personas dicterumcomitis,



379

officiaciorum etcomplicumac judicum et commissiario-
rum predictorum, si facile esset, alioquin cum sono tube
et voce preconia ut supra et per affixioneni copie in por-
tam dicti castri Asperimontis et ad album pretorii con-
silii Chamberiaci diebusque horis necessariis et oppor-
tunis ; et alias prout magis contineturinclictis ducalibus
licteris datis Burgi die predicta 4a Februarii 1465.

Et ita fuit et est verum notorium et manifestum.
Item super eo et ex eo quod die nona ejusdem mensis

Februarii les noblesHugues Rossierprocureurde Savoie
et Claude du Port exécutèrent ces lettres en se présen-
tant à la porte extérieure du château et ne purent se
saisir ni du comte ni d'aucun des juges, etc.

Et ita fuit, etc.
Item super eo et ex eo quod anno predicto 1465 et die

28a mensis Januarii nobiles Johannes Oddineti Petrus
Carionis et de Glaudius de Verdone tanquam affines
prefati quondam d. Guigonis accesserunt ad locum
Asperimontis et ibidem ante portam dicti castri dicti
loci non valentes habere introitum ad ipsum castrum
cedulam appellatoriam incipientem : quia iure con-
cedilur, etc.

,
nobili Humberte de Excherena, ipso

prius inlerrogaloan possent habereaccessumad dominos
commissarios in ipso castro existentes pro appellatione

coram ipsis interponenda, et eis dato responso quod
eorumappellatio nonreciperetur, nec accessum heberent
ad dictum ca.strurn, presentaverunt. Et quamvis super-
venerit nobilis Richardus cle Ponte cast.ellanus Asperi-
montis et cum ipso verba facerent atque existentes infra
castrum seu revellinum contra ipsos nobiles Oddineti et
consortes inceperunt projicere lapides, et aliqui cum ar-
mis irruerunt qui eos ad eos (sic) verberandum et maie
tractandum,sic quodillincnecessario recesseruntdimissa
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copia tabellionata dicte ceclule appellalorie ante portam
revellini, et alias prout in dicta eedula appellatoria.

Ita fuit et est verum, etc.
Item super eo et ex eo quod tempore dictarum captio-

nis, detentionis, torture et prefatus quondam dominus
Guigo erat clericus prime tonsure in habitu et tonsura
clericali incedens, erat juris utriusque doctor et miles et
ducalisconsiliarus et presidensmemorati magniffici con-
silii Chamberiaci residentis, ac talis aepro tali habebatur,
tenebatur et repulabatur pala.m, publiée et notarié.

Et ita fuit et est verum et notorium.
Item super eo et ex eo quod tam prefato Domino co-

miti M. quam ejus officiariis judicibus et etiam commis-
siariis fuit facta fides légitima de piïvillegio clericali
ipsius quondam D. Guigonis, et contra eos protestatum
de pénis juris casu quo contra eum procédèrent fuerunt-
que ipse cornes officiarii et commissarii justis de causis
etiam evidentibus tam per ipsum D. Guigonem quam
eius affines parentes et amicos allegate suspecti et sus-
pectissimi.

Et ita fuit et est verum notorium et manifestum.
Item super eo et ex eo quod dum et quando et eo tem-

pore et temporibus quo et quibus lictere dominicales
multipliées superius mentionate et designate fuerunt
ante dictum castrum Asperimontis et portam ejusdem
exequutioni demandate, prout in ipsis exequtionibus
describitur, prefatus dominus cornes -continue erat et
stabat ac mansionem et residentiam suam continuam
faciebat in dicto Castro Asperimontis ita et taliter quod
de^omnibus et singulis licteris dominicalibus et inhibi-
tionibus ac preceptis et exequtionibus procuratis etiam
per copias ad dictam portam demissas et affixas, veram
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habuit notitiam de omnibus que tam pro ipso domino
Guigone quam contra ipsum fiebant et facta fuerunt.

Et ita fuit et est verum notorium et manifestum ; et
alias prout testes dixerunt.

Item super eo et ex eo quod prefatus cornes M. inimi-
cus notorius capitalis dicti quondam domini Guigonis
non verens in penas premissas omnes et singulas in dic-
tis licteris ducalibus comprehensas et etiam légales in-
dicere, sed illas sprete et inobedienter commictere (1)
principi suo et supremo Domino in neglectum et villi-
pendum deducto, contra ejus mandata prefatum domi-
num Guigonem clericum prime tonsure, etiamque juris
doctorem et militem, ac ducalem consiliarium et pre-
sidentem magniffici consilii Chamberiaci, invicto dicto
principe et domino suo post presentationem et exequ-
tiones dictarum licterarum dominicalium supra men-
tionatarum quadam die dicti mensis Februarii in platea
dicti castri Asperimontis nullo précédente judicio, sal-
tem legitimo, clausis januis jam dicti castri seu revel-
lini, decapitari fecit, homicidium etiam volontarium
committendo et in penas predictas incidendo et illas
sprete et inobedienter comictendo, etc.

Ita fuit, et est verum notorium et manifestum.
Item super eo et ex eo quod ipso D. Guigone deca-

pitato ejus corpus et caput sépulture canine tradi et in
terra prophana sepeliri et humari fecit.

Et ita fuit et est verum notorium et manifestum.
Item super eoet ex eoquod ipseD. cornes nondum satur

de premissis quadam alia die dicti mensis februarij
quamdam domum ipsius domini Guigonis, sitam in

(1) Commicterepenas, c'est-à-dire commettre le délit en-
traînant ces peines.
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loco Charvelli, dirui, destrui, devastariet ad.terrain pros-
trari fecit.

Et ita fuit et est verum et manifestum.
Et que copia suprascripta extrada est ab originali

processus in archivis et crota ducalium Sabaudie com-
putorumconstituto, vigore licterarum dominicalium da-
tarum Chamberiaci die 14a mensis subscripti magno
sigillo cancellarii sigillatarum et manu Beczonis duca-
lis secretarii signatarum, et expedita magnifico ducali
consiliario et cambellario Antelmo domino Myolani
Marescalco Sabaudie has in testimonium concedenles.
Datam Chamber. die 23a mensis martii 1489.

Per magistros computorum, presenlibus : A. deMar-
tello domino Grandiinonlis, présidente. Johanne Locte-
rii, Johanne Malleti, Alex. Richardonis, Jacobo Lam-
berti magistris computorum. Signé : LAMBERT.

LIX

17 mars 1486. Chambéry.

ORDRE DU DUC CHARLES Ier DE CITER ET D'ARRÊTER

LE COMTE DE MONTMAYEUR.

CAROLUS dux Sabaudie, etc., dilecto baillivo, judici
et procuratori Sabaudie, castellanis Chamberiaci, Mon-
tismeliani, Aquebelle.ConfLeti, Sancti Pétri de Souciaco,
Michaeli Chapuisio vice procuratori consilii nostri
Chamberiaci residentis,Petro Rofïerii, Johanni Beccuti
et Johanne Coyenet dictis nyce etfaulcon poursuyvans,
dicto le Picart cavalcatori ac ceteris officiariis, etc.,
salutem.

Vu les lettres de notre père données à Bourg le 28
janvier 1465 et le 29 du même mois, signées Floret....
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unacum executione ipsarum, informalionibus super
captione detentione et demum decapitatione spectabilis
juris utriusque doctoris D. Guigonis de Feyssigniaco
tune présidents consilii nostri Chamberiaci residentis
per magnifierai Jacobum comitem M-, aut aliter de eius
jussu et. mandate factis contra prohibitiones et litteras
ipsas, sprete et inobedienter commitendo ultra penas ju-
ris, et consideratis contentis in eis, instante itaque pro-
curatore nostro fiscali Sabaudie generali pro juribus et
interesse fiscalibus nostris, vobis et vestrum cuilibet in
solidum distrecte comittimus et mandamus, sub pena
nostre disgracie et ulterius centum marcharum argenti
pro quolibet, quatenus eumdem D. Jacobum comitem M.
in eius propriam personam si personaliter apprehendi
possit sinautem in personas suorum officiariorum aut
alterius eorumdem, ac voce cride ante fores castrorum
suorum Asperimontis, Villaris Saletti et aliorum forta-
litiorum et domorum suorum etiam per afficionem copie
presentium in portis dictorum castrorum etc., citetis ad
diem quintam mensis aprilis, nisi etc, coram nobiscum
residenti consilio ubi ipsum adesse contingit sub pena
confiscationisomnium bonorum suorum ac domorum et
juridictionum suarum et ulterius quingentarum mar-
charum auri personaliter compariturum, intitulatisque
et intitulandis in eum in manibus dicti procuratoris
nostri fiscalis seu eius substituti responsurum ac dic-
tarum causas justas quare dicte pêne in prefati Do-
mini et genitoris nostri licteris adjecte in eum declarari
non debeant, aliter ipsa die earumdem penarum eciam
et supra mentionnatarum declarationes fieri visurum et
auditurum perhemptorie et précise, indeque processu-
rum coram eodem consilio super predictis ac dependen-
tibus ex eis et ad omnes et singulos actus ejusdem
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usque ad sentenciam diffinitivam inclusive et procedi
visurum ut fuerit rationis ; cuiquidem consilio ex nostra
certa sciencia presentibus comictimus quod ipsas penas
declarel, agatque et faciat super predictis quod et prout
sibi videbitur et racionaliteresse fiendum... Les actes
pourront êtrefaits en l'absence comme en présence du
comte, etc. Données à Chambéry le 17 mars 1486.
Présents : D. D. Antoine Champion, êvêque-de Mon-
tréal (Mondovi), chancelier de Savoie, Gabriel de
Seyssel, baron d'Aix, Philibert Chevrier, président
de Savoie,Claude de Marcossey, Guillaume de Forax,
maître de l'hôtel, Pierre de Cara, Jacques du Port,
avocatfiscal.. — R. L. P. Signé : Beczon.

Notification le 20 mars par Jean Coyenet dit Fau-
con, poursuivant ducal, au comte de Montmayeur, en
lapersonne de ses deuxfils naturels, ainsi qu'à Louis
du Verger, son serviteur (écuyer), aux autres offi-
ciers et à un nommé Grolas, au château de Villard-
Sallet. Louis du Verger déclare que le seigneur est
tellement débilité qu'il est impossible de lui parler#
(Acte certifié par le notaire Bonnet))

LX

6 avril 1486. — Montmélian.

DÉLAIDEDEUXJOURSACCORDÉ AU COMTE DEMONTMAYEUR

(Analyse de la charte latine).

Le 6 avril 1486, remplaçant le 5, qui a été férié,
comparaissent à Montmélian, devant le Conseil del'illme
seigneur Charles duc de Savoie, 1° André de Dovres,
procureur fiscal général de Savoie, qui, présentant les
lettres-patentes de janvier 1465 elles informations prises
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ensuite de celles-ci requiert l'application des peines
de contumace contre le comte de Montmayeur s'il ne
se présente pas; — 2° vénérable D. Pierre Chapuis,
prêtre (1), envoyé du magnif. seig. de M. requérant
qu'il soit donné pour avocats à celui-ci les specta-
bles seig. Pierre Jacquenon et Paul de Capris et pour
procureurs égrèges Antoine Gaiffier et Donat Morine
(oit Momie). — Le Conseil acquiesce à cette demande ;

alors, Gaiffier, qui se trouvait présent, expose au Con-
seil que le seigneur de Montma3reur est malade de la
goutte et n'a pu venir, qu'il n'a donc pas encouru les
peines requises et qu'il y a lieu au contraire de lui im-
partir un délai modéré; le Conseil accorde délai jus-
qu'au 8 avril pour voir êtrefaitalors ce qui aurait dû l'être
aujourd'hui. Présents : Antoine Champion, évêque de
Mondovi, chancelier de Savoie, et Pierre de Cara (2).

LXI

7 avril i486. Villard-Sallet.
PROCURATION DU COMTE DE MONTMAYEUR A

D. PIERRE CHAPUYS

(Analyse de la charte latine).

Le comte de Montmayeurcomparaît en personne clans

sa chambre au château de Villard-Sallet, devant le no-

(1) Et non Pierre Chasonis, comme il a été imprimé
par erreur dans les opuscules de M. Cibrario, et comme
on l'a écrit depuis lors.

(2) C'est par les soins de ce jurisconsulte que les Siatula
Sabaudioe furent imprimés à Turin en 1476 et réédités en
1487. La Bibliothèque publique de Chambéry possède un
exemplaire du second de ces incunables. Pierre Cara fut
aussi un poète de mérite.

25
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taire Coudurier, et donne à vén. D. Pierre Chapuys,
prêtre, à Donat Morine et Antoine Gaiffier, notaires, le
pouvoir de le représenter dans toutes les causes inten-
tées par lui ou contre lui et principalement dans la cause
qu'il a à soutenir actuellement contre le'' procureur fis-
cal général. Présents

: venér. Dom Jean Fabris, Char-
pelain (prêtre), nobles Louis du Verger, seigneur de
Sézarches et Claude Palluel.

LXII

8 avril 1486, Montmélian.

LETTRES PATENTES DU DUC CHARLES POUR INTERROGER

LE COMTE DE MONTMAYEUR.

Carolus dux Sabaudie, etc. Benedilectis fidelibus
consiliariis nostris domino Jacobo de Porta, utriusque
juris doctoris advocalo et Andrée de Dovris nec non
Jacobo de Rovazenda commissariis nostris, salutem
Visis informationibus contra et adversus magnif. fi.de-
lem nostrum Jacobum comitem M. super captione et
decapitatione vitafuncti domini Guigonis de Feysignaco,
sumptis, et consideralis contentis in eis, volentes itaque
de eo condignam secundum eius démérita minist.rari
justiciam, vobis hocicleo et cuilibet vestrum mandamus
sub pena centum marcharum argenti pro quolibet qua-
tenus ad loca opportuna personaliter accedentes contra
comitem predictum processus et inquisitionem vallidos
formetis et compleatis, completisque consilio nobiscum
residenti infra diem ultimam mensis huius aprilis rnic-
tatis vel afïeratis terminandos, citando eumdem .comi-
tem ad dictam diem coram eidem consilio sub pénis
formidabilibus personaliter cumpariturum, jusque et
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sententiam cliffinitivam super ipsis processibus per
idem consilium cui cognitionem et decisionem comic-
timus fieri visurum et auditurum. Nos enim processum
formandi, eumdem comitem citandi, examinandi^ res-
pondendi faciendi, penas et muletas eidem imponendi,
declarandi, mitigandi et alia circa hec necessaria fa-
ciendi vobis plenam presentibus impartimur potestatem
quibuscumque oppositionibus, exceptionibus, licteris,
manclatis ac aliis in contrarium facientibus repulsis et
nonobstantibus.

Datum in Montëmelliano clic octava aprilis 1486.
(Présen's : Antelme, baron de Miolans, maréchal de
Savoie, Gabriel de Seyssel, baron d'Aix, Hugon de
Foresta, maître de l'hospice, Pierre de Cara).

Signé Beczon.
LXIII.

8 avril i486.
MÉMORIAL DU COMTE DE MONTMAYEUR.

Magnificus d. Jacobus cornes M. qui fuit citatus ins-
tante fisco compariturus coram magnificentiis vestris

non débet artari ad comparendum personaliter cum aga-
tur de assertis pénis pecuniariis pro quibus non potuit
artari ad comparendum personaliter,concurrente digni-
tate sua comitali que satis valet, tam quia ipse domi-

nus cornes patitur infirmitatem gute in peclibus suis
adeo quod die assignata non potuit venire sicut non
potest de presenti neque pedes neque eques in hune
locum Montismeliani. Et hoc est notorium et pro noto-
rio allegatur et quatenus expedit petit se admitti sum-
maiié acl probandam dictam suam impotenliam magni-
ficentiis vestris, super premissis omnibus implorando.

Signé Petrus Jacquenonis,
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LXIV

SECOND MÉMORIAL DU PROCUREUR FISCAL GÉNÉRAL

(Analyse de la pièce latine,)

Le 8 avril comparaissent devant le Conseil le procu-
reur général André de Dovres, qui requiert l'application
à Montmayeur des peines édictées dans les lettres du-
cales ; et, d'autrepart, les mandataires du comte, An-
toine Gaiffier et D. Chapuis, qui présentent leur procu-
ration et demandent que le comte soit admis à prouver
qu'il est atteint de la goutte et dans l'impossibilité de se
rendre devant le Conseil, et la nomination de commis-
saires pour vérifier cet état. Le Conseil renvoie au onze
août.

Le 12, le Conseil voulant traiter le comte de Mont-
mayeur avec douceur, nomme trois commissaires pour
aller constater sa maladie : Jacques du Port et André de
Dovres, procureurs fiscaux, et Jacques de Rovazenda,
secrétaire. Ils devront en outre l'interroger sur les faits
qui lui sont imputés. La cause est renvoyée jusqu'a-
près leur rapport sur cette visite.

LXV.

19 avril 1486. Villard-Sallet.
EXÉCUTION DE LA COMMISSION PAR ANDRÉ DE DOVRES.

(Analyse de la pièce latine.)

Le 19 avril, A. de Dovres, conseiller ducal et procu-
reur fiscal,déclare que le 12, accompagné de Jacques cle

Rovazenda et du notaire Jean Ogier, il s'est transporté
de Montmélian à Villard-Sallet où, dans le château du
lieu, où le seigneurde Montixiayeur réside actuellement.
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Là, aj'ant trouvé un jeune garçon quidit être serviteur du
comte il le chargea d'aller dire que le procureur fiscal,
en vertu des ordres du duc de Savoie et du Conseil, de-
mandait à être introduit auprès de lui pour l'interroger.
Bientôt, le portier vint lui dire, de la part du maître
d'hôtel, que le comte était indisposé (maie dispositas),
et qu'on ne pouvait lui parler ; il ajouta qu'il ne les lais-
serait pas entrer au château. Nobles Urbain de Mont-
mayeur et Louis'duVerger deSuzarches, celui-ci écuyer
du comte, vinrent parler au procureur fiscal au couvent
des Célestins de Villard-Sallet où il s'était retiré. Là, il
leur expliqua qu'il était venu pour recevoir les réponses
du comte dans le procès qu'il lui avait intenté, étant
prêt à se rendre au château s'ils lui permettaient d'y
entrer pour remplir sa commission. Ils repondirent
qu'ils allaient parler au comte et agiraient suivant sa
volonté. Le procureur fiscal dîna au couvent, etl'écuyer
étant revenu lui dit que le seigneur comte était cheva-
valier et porteur de l'Ordre du Collier de Savoie., de
sorte qu'à raison des statuts qu'il avait jurés, il n'était
pas tenu et ne pouvait sans parjure répondre à un com-
missaire ducal, si ce n'est en présence des cheva-
liers cle l'Ordre, ou si la commission émanait du prince
et avait été donnée aux chevaliers. C'est pourquoi, di-
sait le comte, il ne répondrait pas.

Après diverses paroles et démonstrations à lui adres-
sées par le procureur général, l'écuyer dit qu'il retour-
nerait auprès du comte pour l'en aviser.11 y alla, revint,
se fit présenter et lut la commission ducale et insista
dans ses premières réponses. Le procureur fiscal assi-
gna alors le comte,en la personne de l'écuyer, à compa-
raître devant le conseil ducal le 30 avril. L'écuyer ap-
pela aussitôt de cette citation à qui de droit, disant que
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le comte ne pouvait ni marcher ni aller à cheA'al. An-
dré de Dovres déclara l'appelation frivole et vaine et
remit les lettres-de citation à l'écuyer.

Fait le 19 avril au couvent des Célesthis, en présence
de vénér. frère Cornellin de Haustre, prieur du couvent,
cle Pierre Roder de Monteachiis et de Pierre Sartier.

Ita est, A. de Dovris ; — Ita est, la. de Rovaxenda.

LXVI

19 mai 1486. Rivoli.

APPOINTEMENT DU PROCÈS AU 23 JUIN

(A nalyse de la pièce latine.)

Le 19 mai « seconde juridiqueaprès Pentecôte depuis
le 30 avril dernier » à raison de la série des change-
ments (de résidence) cle Montmélian à ce lieu (Rivoli
en Piémont) et après la remise de son procès-verbal
faite par André de Dovres, procureur fiscal et commis-
saire ducal, ont comparu personnellement devant nous
Conseil ducal : 1° Gabriel Regardi, procureur fiscal pour
le droit et l'intérêt du fisc, en vertu des lettres patenles
de cette fonction à lui conférée par le duc Charles à
Suse le 29 septembre 1485, scellées et signées par le
secrétaire Richard, et d'autres lettres à lui données
aussi parle duc à Chambéry le 17 mars dernier,produi-
sant les divers actes de procédure exécutés contre le
comte de Montmayeur et requérant à raison de sa con-
tumace qu;il soit condamné aux peines y énoncées,
avec adjudication au trésor fiscal ; 2° Antoine Gayffier,
procureur du dit comte et son envoyé, requérant qu'il
lui soit donné copie des pièces produites adversairement
avec un délai pour les examiner.
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Sur quoi nous Conseil renvoyons l'affaire et les par-
ties au 23 juin prochain, jour où nous prononcerons
notre sentence précise, péremptoice et définitive. Donné
à Rivoli le susdit jour. Pour le Conseil, Georges Tru-
chet, président, et Pierre Cara.

LXVII

23 juin 1486.

SENTENCE CONTRE LE COMTE DE MONTMAYEUR

In nomine domini amen.
Anno a nativitate ejusdem domini sumpto 1486 et

die 23a mensis junii per nos consilium ill^i et exmi
principis domini nostri domini Caroli ducis Sabaudie
etc., cum

.
eo orclinarie residens partibus infrascriptis

assignatis in quadam causa coram nobis aliquandiu ven-
ilata et adhuc indecisa pendente. Inter procuratorem
fiscalem prelibati D. nostri ducis hinc, ac magnificum
d. Jacobum comitem Montismaioris inde, ad coram
nobis comparendum nostramque super ultimo parte
prefati procuratoris petitis et fieri transitas ordinationem
audiendam quemadtnodum de hujusmodi assignatione
constat ultimo memoriali actorum dicte cause coram
nobis die 19 maii ullimo decursi confecto et per subs-
criptum secretarium clucalemsignato latius potest appa-
rere, ipsa namque preassignatadie antedicte assignatio-
nis vigore comparuit judicialiter coram nobis Gabriel
Regardi prelibati d. nostri ducis secretarius et procura-
tor fiscalis pro jure et interesse fiscalibus contumaciam
accusans prefati D. Jacobi comitis M., hodie coram
nobis comparere assignati secundum hodierne assigna-
tonis formam per nos ordinari, jusque et justitiam sibi
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ministrari, quo audito, visisque inprimis dominicalibus
litteris cum earum executione, coram nobis parte fiscali
die sexta mensis aprilis ultimo lapsi productis, quarum
quidem litlerarum ténor sequiturin heclverba

:
Ici la sentence reproduit les lettrespatentes du 17 mars

1486, etc.... Vu ensuite le premier mémorial des de-
mandeurs (les procureurs fiscaux) à nous produit le 6

.
avril dernier avec les droits et informationsy rapportés,
vuaussila procurationprésejitéeparAntoine Gaiffier,pro-
cureur dudit comte, le 8 avril, pour fairefoi de son
mandai (ad sue legitimationempersone) ; vu enfin notre
appointemenl du 12 avril et nos lettres de commission
données à Montmélian le 8 du même mois, et vu tout
ce qui était à voir :

Nos memoratumconsilium pro tribunalimoremajorum
sedentes,deumet eius sacras scripturas oculis prehaben-
tes niehilque cle contingenlibus omictentes sed servatis
servandis juris solemnitalibus opportunis, Christi no-
mine invocato et sancte crueis signo nos muniendo, di-
centes in nomine Patris et Filii et Spiritus sancti,
amen, nostram ordinalionemprocessimus et procedimus
hune qui sequitur in moduni :

QUONIAM ex deductis et productis coram nobis nulla
nobis apparet justa ratio per quam pêne in preinsertis
dominicalibus litteris datis Chamberiaci die 17a marcii
hujus anni contente et declararipetitenon veniant decla-
rande ut petitur, hiis igitur et aliis justis de causis,
fama, jure quantum ex processu resultantibus, nostrum
et cujuslibet recli judicis animum mérite movere deben-
tibus, in presentibus scriptis prononciamus et ordina-
mus ipsas penas esse declarandas et quas prefatum do-
minum Jacobum comitem Montismaioris incurrisse de-
claramus, mitigationem vero earumclem penarum pre-
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libato illmo D. nostro duci reservantes. Data lata et lecta
fuit supra scripta ordinatio nostra Rippollis in loco in
quo jura partibus sunt per nos reddi solita, anno et die
superius primo loco descriptis.

Per consilium presentibus : D. Georgio Trucheti pré-
sidente, Petro de Agaciis,Petro de Cava,.Signé Silvestre.

LXV1II (1).

7 juin 1486. Turin.

TRANSACTION ENTRE LE DUC CHARLES ET LE BARON ET

LA BARONNE DE MIOLANS AU SUJET DES BIENS DU

COMTE DE MONTMAYEUR.

In nomine domini, amen. Huius publici instrumenti
tenore... sit manifestum quod inter illust. d. Carolum
clucem Sabaudie etc., etc., et magnificos dnos Anto-
nium baronem Miolani, marescallum Sabaudie et Gil-
bertam cle Podoniaco, conjuges.

. . .
Les parties craignant qu'il s'élevât entre elles une

controverse au sujet de tous les biens du comte Jacques
de Montmayeur,châteaux,villes, terres, etc., parce que,
d'une part, le duc disait et affirmait que tous ces divers
biens lui appartenaient en vertu de la confiscation et de
l'incorporation qui en avaient été prononcées par la
chambre ducale, lesquels biens, disait-il, lui avaient été
dévolus [anciennement] et l'étaient de nouveau à raison
de cette confiscation ; que, d'autre part, Gilberte de Po-
lignac soutenait que le comté de Montmayeur n'apparte-
nait pas au duc mais à elle-même à raison de la substitu-
tionfaite d'elle au comte Jacques [par le père de celui-

(1) Archives déj>artementales de la Savoie; série G, car-
ton 1819.
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ci], dans le cas où il décéderait sans enfants mâles et
légitimes.

C'est pourquoi l'an de la Nativité i486 ind. 40, le

y juin, devant le notaire Richard, se constituent en per-
sonne le duc et Anlelme et Gilberte de Miolans et l'on
convient que... prelibalus dux post mortem ipsius
magn. dni Jacobi, comitis Montismaioris, ac casu sue
mortis adveniente, pro omni jure, actione et- ralione
quam (sic) habere et haberet, et sibi competere pos-
set in futurum et quacunque causa in dicte comitatu
Montismaioris, villis, locis

,
terris, dominiis quibus-

cumque dicti magn. d. Jacobi Mont., habeat, capiat. per-
cipiat, ... ac sibi ac suis heredibus et successoribus
perpetuis, ei spectare et perlinere debeant castra, do-
minia, loca, juridicliones et mandamentalocorum Aspe-
rimontis, Sancti Albani propre Chamberiacum ac
Briansonis in Tharentasia, cum juridictionibus, etc.

Item quod clicti conjuges post mortem etiam d. Jacobi
comitis M., et morte eius adveniente... auront, ainsi
que Claude-Jacques de (Miolans, leur fils, pour leur
part du même comté, les lieux, mandements, châteaux,
etc., de "Villard-Sallet, les (Marches, Cnsy, Entremonl-
le-Vieux, Sillan, Slelle ou l'Etoile, et Saint-Pierre-de-
Soucy, soies l'hommage à prêter au duc de Savoie.

Passé au château de Turin, dans la chambre à cou-
cher du duc, en présence d'cAntoine Champion, évêque
de Mondovi, chancelier, ?Anloine de Foresia, gouver-
neur de Nice, Hugonin de (Monlfalcon, seigneur de
Flaxieu, et Guill. de la Balme, conseillers ducaux.
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LXIX

20 juillet 1487. Turin.-

PRESTATION D'HOMMAGE-LIGE PAR LE BARON DEMIOLANS

In nomine Domini amen. Huius publici instrumenti
tenore cunctis fiât manifestum quod anno Domini 1487,
indictione quinta, et die vigesima mensis Jullii Thau-
rini in castro eiusdem loci et caméra turris eiusdem
castri rétro cameram cubicularem illmi nostri ducis a
parte anteriori ipsius castri, presentibus ibidem Reve-
rendo magnifficis spectabilibùsque ac nobilibus viris do-
minis Anthonio de Foresta gubernatore Nycie et Gui-
gone cle Montefalcone dno Flacciaci, testibus ad hoc vo-
catis et rogatis ; constitutus personaliter in presentia et
conspectu prelibati illmi D. nostri dni Caroli Ducis Sa-
baudie Chablasij et Auguste, etc. D. magnificus do-
minus Antelmus baro Myolani, Sabaudie mariscalcus,
suo proprio et consortorio nominibus spectabilis Gii-
berte de Podoniaco eius consortis et cuiusdam eorumdem
prout eum tangit et concernere potest. ; quiquidem ma-
gnifficus D. Antelmus prefato illust™0 D. nostro Duci
humiliter supplicavit ut ipsum nominibus premissis
investire et benigniter retinere dignaretur in et de cas-
tris, locis, dominiis,jurisdictionibus et mandamentis lo-
corum Montismajoris

,
Villarii Salleli, Marcharum,

Cusiaci, Intermontium Veteris, Villam Stelle et Sancti
Pétri de Souciaco.valoribusque,emolumentis,redditibus
appenditiis et provenenliis eorumdem universis, prefatis
conjugibus tam vigore substitutionum per predecessores
magniffici qnondamB. Jacobi comitis Montismajoris (1)

(1) Jacques de Montmayeur est donc mort quelque temps
avant le 20 juillet 1487.
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in eisdem bonis de predicta magnifficadomina Gilberta
faetaruin, transaclionisque per pref. magn. dom. Antel-
mum nominibus premissis unité cum prel. illmo dom.
nostro duci inde per easdem partes confirniate de quibus
transactione et confirmatione constat publicis instru-
mentas, per me notarium et ducalem secretarium recep-
tis et confectis,quamalias, ut asserit,spectantibus et per-
tinentibus et quibus ac prout et quemadmodum prefatus
quondum D. Jacobus cornes et sui predecessores aliter
investiti fuerunt et retenti,paratumse ofïerendo propterea
homagiare et alia facere que per eum evenerunt fienda.

Cuius supplicationi prelib. ill. d. noster dux favore
benevolo inclinatus eumdem magnifï. dum Anthelmum
présentera ac supradictis nominibus pro se que et suis
stipulantem et recipientem de supradictis castris, Jocis,
dominiis, jurisdictionibus, elc

,
secundum formam pre-

cedentium investiturarùm, prefato quondam magn. dno
Iacobo comiti Montismaioriset suis predecessoribus fac-
tis, investivit et retinuit traditione unius dague evagi-
nate ac per concessionem huius publici instrumenti ut
moris est investivit jure tamen faciendi fidelitatis ho-
magium directi feudi, dominii, superioritatisque et res-
sorti et alio quocrumque jure pref. ill. dni nostri Ducis,
cum alterius ratione in premissis semper salvis. Et
iusuper volens Illus noster dux prefatos dominos con-
juges gratiauberiori amplecti eisdem et cuilibet ipsorum
pref. d. magn. Antelmo nominibus premissis stipulan-
tibus et recipientibus remisit liberaliter et quictavit om-
nem commissionem et excheitam, si que sibi domino
nostro duci competunt, ratione huiusmodi investiture
forte infra tempus debitum non petite vel obtente.

Quibus sic gestis idem magn. d. Antelmus nomini-
bus premissis debitum suum ergo memoratum D. du
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cem merito reddere volens, scienter et sponte pro se
et suis heredibus et successoribus quibuscumque, de et
pro predictis castris locis dominiis juridictionibus et
preexpressis universis et singulis, fecit, prestitit, reco-
gnovit, pollicitus est et confessus fuit pref. illmo D.
nostro Duci presenti mihi que notario et eius secre-
tario more publiée persone ad opus ipsius et suorum
heredum, etc., stipul. et recipientis, homagiumligium et
fidelitatem ligiam prout ceterris dominis et personis
mundi, et hoc reverenter gembus flexis manibusque
junctis inter manus ipsius domini n. Ducis positis ac
intervenienteo ris osculo in signum perpetui et indissolu-
bilis federis, cum ceteris clausulis et solempnitatibus
oportunis. Confitens hoc ideo pref. magn. D. Antelmus
se et suos... perpetuo esse velle etc.. hommes nobiles
vassallos ligios et fidèles memorati illmi D. Ducis et
suorum predictorum, ratione et ad causam castrorum,
feudorum, etc., debere et tenere a prelib. ill. d° nostro
duce et suis in feudum nobile ligium antiquum avitum
ac paternum ac sub homagio et fidelitate nobilibus et
ligiis.

Promittens propterea dictus magnif. d. Antelmus
pro se et suis, ac per juramentum suum ad sancta Dei
evangelia tactis Scripturis prestitum et sub suorum..

.obligatione bonorum... se et suos... perpetuo existere
probos et légales homines nobiles vassalosque ligios et
fidèles. .. D. ducis et suorum... ipsorumque honorem
stalum et commodum ubique lotis viribus procurare et
sinislra proposse evictare et Ma revelare quanlo primum
et quotiens ad eorum devenerit noticiam, atque castris,
locis,juridictionibus,mandantentis.ac bonis preexpressis
eidem d. nostro duci et suis servire fideliter et ligie
per et contra ceteros dominos et personas mundi... ; et
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generaliter omnia alia facere et prestare que homines
vassalli ligù et fidèles domino suo naturali et ligio face-
re et prestare tenentur et debent et que in capitulis nove
et veteris fidelitatis forme latius sunt, expressa, etc.,
etc., et facere rattifficare et approbaré per prefatam
dnam magn. Gilbertam eius uxorem, publico instru-
menta, infra unum mensem.

LXX

20 novembre 1491. Turin-,

PRESTATION D'HOMMAGE A LA DUCHESSE BLANCHE

POUR GILBERTE DE POLIGNAC, VEUVE D'ANTHELME

DE MlOLANS, ET POUR CLAUDE-JACQUES DE MlOLANS

LEUR FILS.

In nomine Dni amen. Hujus publici instrumenti te-
nore cunctis fiât manifestum quod anno a Nativitate
Domini sumpto currente 1491, indictione nona et 20a
die novembris in castro thaurini et caméra turris exis-
téntis a parte anteriori camere cubiculari illustrissime
domine nostre Duchisse infra nominate, presentibus
ibidem reverendo in christo pâtreAnthonio Championis,
Guillerrno de Bernes, scutifïero, domino Piozacti admi-
rato Rhode, Ludovico de Tavandis (sic) armorum capi-
taneo

,
Johanne Cloppeti présidente Breyssie, Fran-

cisco de Montefalcone, Guillerrno de Bernes (répété)
scutifïeris, Sebastiano Ferrerij dno Gallianici, Johan-
ne Beczonis et Chaffredo de Vince? secretariis du-
calibus testibus, etc.. in conspectu illmo Domine Blan-
chie Duchisse Sabaudie... tutricis nomineD. N. Caroli
Johannis Amedei, etc., Dus nobilis Johanes de Ponte du-
calis consiliarius et mag. requestarum tanquam procu-
rator magnifficorum dne Gilberte de Podoniaco relicte
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magn. Domini Anlelmi baronis Myolanimarescalli Sa-
baudie, acGlaudiiJacobi de Myolano,ipsorum'quondam
conjugum filii, constante publico instrumente per Pe-
trum GrassihabitatoremCaragnanie (sic),notariumpubl.
sub die 22a mensis supradicli novembris.... Le manda-
taire demande l'investituredes biens déjà investis par le
duc Charles récemment décédé (le 13 mars 1490) ; puis
il prête l'hommage-lige : reverenter, genubus flexis, ma-
nibusque iunctis inter manus prelibate illme D. nostre
ducisse positis... cum ceteris clausulis et solemnitatibus
opportunis ; (l'osadum n'y estpas indiqué)... Obligation
défaire ratifier l'acte d'hommage dans un moispar les
mandants.

Signé par le notaire François Richardi, d'Alby en
Genevois.

LXXI.

UNE CONSULTATION DE CLAUDE DE SEYSSEL SUR LE
PROCÈS ENTRE LE COMTE DE LA CHAMBRE (seconde
famille) ET LES HÉRITIERS LÉGITIMES DE JEAN DE
MONTMAYEUR, SEIGNEUR DU CREST.

Dans son élude sur les Franchises de Cusy (1) '

M. de Foras a étudié quel fut le sort des diverses
seigneuries de Jacques de Montmayeur. Il cite
une consultation d» célèbre Claude de Seyssel (2)

(1) Mémoires de l'Académie des Sciences et Belles-Let-
tres de Savoie, 2e série, XII, p. 321 et suivantes.

(2) Sur Claude de Seyssel, voir notre Collégiale d'Aix,
p. 6, et surtout la thèse latine de M. Charles Dufayard,
notre compatriote, professeur d'histoire au Lycée Louis-le-
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et en reproduit sept lignes. Le savant écrivain
ayant eu l'obligeance de nous communiquer cet
intéressant document, nous croyons devoir en pu-
blier quelques passages en élaguant, toutefois,
les nombreuses références au Digeste et au Code
de Justinien, ainsi que les trop abondantes cita-
tions des commentateurs du moyen âge.

La consultation n'est pas datée et Claude Seys-
sel ne s'y donne pas le titre de professeur; il ne
lui est pas attribué davantage par les docteurs,
dont quelques-uns étaient ses anciens maîtres, à
qui elle fut soumise et qui en approuvèrent la
doctrine et les conclusions. Elle semble avoir été
écrite en 1487 après la dernière sentence de con-
fiscation du 23 juin 1486, et la mort de Jacques
de Montmayeur. Nous avons vu (pièces LXA^III
et suivantes) que, le 7 juin 1486, seize jours avant
la sentence, une transaction était intervenue déjà
entre Antelme de Miolans., le vieux renard, et le
duc Charles Ier, que cette transaction avait été
exécutée par la prestation cl'hommage-lige du 20

Grand, à Paris : de Claudii Seissellii viia et operibus,
Paris, Hachette; 1892.

Claude de Seyssel d'Aix serait né à Aix en Savoie. Après
avoir étudié le droit à l'Université de Pavie peut-être, et sû-
rement à celle de Turin, alors très florissante, il suivit d'a-
bord la carrière des armes. Il revint bientôt à Turin, où, en
1486, il suppléa Jacobin de Saint-Georges dans sa chaire de
droit. Il paraît y avoir professé aussi à titre officiel et c'est
alors qu'il composa son Miroir des Fiefs,. Spéculum Feudo-
runi, qui fut imprimé, notamment, à Bàle en 1556.
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juillet 1487 ; on ne comprend donc pas trop l'objet
du procès sur lequel Claude de Seyssel était con-
sulté. Peut-être la substitution contenue au testa-
ment(1)de GaspardIIdeMontmayeur,père de Jac-

ques était-elle double : une, en faveur de la mère
de Gilberte de Polignac pour les biens qui compo-
sèrent plus tard le comté de Montmayeur, et
une autre en faveur des enfants de Jean de Mont-
mayeur, seigneur du CrestsurBellentre en Taren-
taise, représentés en 1486par un second Jean dont
la femme, Jeanne du Verger, plaidait en 1488-89

pour l'exécution de cette substitution au profit
de ses propres enfants. Dans ce cas, la substitu-
tion n'aurait concerné que très peu cle fiefs, puis-

que celle dont se prévalaient les Miolans compre-
nait la plupart des fiefs des Montmayeuret même
celui de Briançon en Tarentaise.

La consultation de Claude de Seyssel reste assez
obscure, faute de contenir un exposé des points de
fait; et certaines parties nous ont paru un peu con-
tracdictoires. Le latin en est fort médiocre, et la
lecture parfois assezdifficile à raisondes nombreu-
sesabréviations,clans les citations principalement,
et cle l'emploi d'un même sigle pourdes motsdifîé-

(1) Reçu le 5 novembre 1429 par le notaire Vulliet (A. DE

FORAS, loc cit., p. 327 à la note). Il ne semble pas que
Jacques de Montmayeur ait jamais fait de testament et nous
pensonsque l'indicationde M. Chapperon à ce sujet, d'après
le compte de Pierre Lanier, est erronée (Ibid., p. 336).

26
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rents: quum, quoad, quia, quin, etc., ainsi que
l'absence de toute ponctuation. Quoiqu'il en soit
en voici divers extraits : .

^

COMMENCEMENT. — Iterum dei nomine invooato
responsurus [sum] ad dubia mihi proposita secundum
ordinem quesitorum.

Et imprimis omissis snperfluis non insistendo in Mis

que sunt clara dico breviter ad primum quod, attentis
verbis testamenti domini Gaspardi dni Montismaioris,
non est dubitandumquinexpressasubstitutione et ex ver-
bis testatoris sitfactus locus substitutioni compendiosein
personam nobilis Johannis dni Cresti, presupposito quocl
Johannesde Montemaiori eius pateret Philippus (blanc ;

en marge, Michaletus) patruus dicti n. Johannis de
Montemaiori decesserunt nullo alio relicto filio ant fi lia
et erit ista substitutio fideicommissaria cum sit facta per
verbum commune et iste esset pubes cui substituitar,
scilicet dom. Jacobus de M. et adiverit hereditatem ;

—nombreuses références. Circa que non insista quiares
est clarissima et per alios consulentes (1) plene tacta.
Solum restât unum dubium an sit fundala intentio (2)
ipsius nob. Johannis de M. dni Cresti quocl iste n. Ja-
cobus cornes decesserit sine liberis. Et imprimis videtur

(1) Il y avait donc eu d'autres consultations. Les docteurs,
vraisemblablement,ne s'étaient pas trouvés d'accord, et l'on
avait eu recours à Claude de Seyssel. L'avis de celui-ci
pourrait bien être la réponse au factum du docteur Jacobi-
7iMSX[de S. Georges] rapportépar M, de Foras (toc. cit. pages
321-324).

(2) Inteniio, dans le sens de majeure d'un argument, et
parfois ^'argument tout entier.
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dicendum quod cum ista negativa sit fundâmentum in-
tentionis hujus Johannis debèat probari per eum. (Dis-
cussion sur celui à qui incombe le fardeau de la
preuve.)

Circa secundum et tertium quesitamprocedam etiam
succincte quia res est clara quod cum ista sit substi-
tutio fideicomuiissaria non veniunt in ea nisi sola bona
testatoris, aliunde acquisita testatoris non veniunt nec
in illis potest gravari hères... Reliqua vero bona ve-
niunt acl proximioresab intestate, presupposito quod ipse
d. Jacobus cornes M. nullum fecerit testamentum (1) ;

constat autem quod filie sororum scilicet proximiores
patruo, q. fralres patruelles, id est consanguinei germa-
ni, quum illi suntin tertio gradu, etisti in quarto.

Ceterum de dictis bonis d. Gaspardi dni M. testatoris
videndum est pro qua parte ad hune substitutum perve-
nire deberent; in quo premittendum est quod licet fuerint
opiniones inter legistas an ex eodem patrimonio deduci
possint due quarte, tamen communis opinio est quod
quando fideicommissum est relictum a filio sub condi-
tione, pula si sine liberis decesserit, tum detrahelida
est primo légitima débita jure naturali tempore morlis
testatoris, et deincle ex ressicluo, adveniente conditione
detrahetar quariatrebellianica,ut volunt légiste... Et
in hoc non insiste in allegationibus quia totus mondus
istam opinionem sequitur et referre omnes tenentes esset
solum cartam denigrare (ce serait noircir inutilement
du papier). Et ibidem habetur .ad quantum ascendant

(1) Puisque, pour argumenter, le docteur présuppose que
Jacques de Montmayeur n'avait pas fait de testament il est
certain qu'on n'en connaissait aucun.
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dicte terre pro légitima et quarta trebellianica,et con-
cluditur quod ad dimidiam totius hereditatis.

Nunc autem restât videre in quibus rébus debeat fieri
ista detractio, et circa hoc etiam procedam conclusive
quia manifesta est communis opinio in presenti materia
quod trebellianica debeat deduci de tolo patrimonio et
fiât divisio officio judicis inter heredem et ndeicornmis-
sarium... ~

Nunc est videndum an fructus percepti debeant im-
putari in legitimam vel trebellianicam. Et de légitima
non est dubium quia non debetur assignari in fructibus.
Sed in trebellianica est majus dubium et, meo judicio,,
est unum de principalioribus que fiunt in bac materia.
Idcirco intendo illud plene examinare ut veritas habea-
tur. Et antequam veniam ad fructus premitto quocl, si
pecunia vel alie res mobiles erant in hereditate tempore
mortis, ex quo iste est hères in solidum et percipitomnia
jura hereditaria, quod sine dubio imputabuntur... sed
esset necesse probare quod tempore mortis extarent.
Nam licet hères teneatur ficleicommissario reddere ratio-
nem rerum que erant in hereditate et teneatur cle admi-
nistratis et dillapidatis... incumbit onus probandi cum
sit fundâmentum sue intentionis.

Sed hic est videndum an, posito quocl iste d. Jacobus
dnus M.,nullumconfeceritinventarium,anperdideritjus
detrahendi trebellianicam. Citations des jurisconsultes
Alexandre QiBarlole... et ibi plene referuntur opinio-
nes (1).

Redeo igitur ad questionem de fructibus que est du-

(1) On lit ici dans une note marginale : Imo forte suffi-
ceret probare per juranientum quod fuit in clolo vel saltem
lata culpa non conflciendo inventarium.
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plex : aut enim querimus de fructibus inventis in here-
ditatelempore mortis, aut deperceptis inde ipsius testato-
ris pendente conditionefideicommissi.Longue disserta-
tion sur le droit d'après le Digeste et sur celui d'après
la loi JUBEMUS au Code ; le jurisconsulte arrive à cette
conclusion que la loi JUBEMUS limitatur ut procédât
solum in suo casu, scilicetquum filius erit gravatus res-
titutione aliis filiis vel neptibus ipsius testatoris, secus
si extraneis. Puis après trois pages de dissertationsj
unde in casu nostro dico quod fructus percepti per dic-
tum d. Jacobum de M. computabuntar sibi in trebellia-
nicam et islam opinionemtenuit solemnis doctor et inter
moclernos consummatissimus dnusAndréas Barba, etc.

Suit l'approbation de FABIEN DE BAYS, chanoine
et vicaire de Verceil (1), qui se qualifie très modeste-
ment de inter doctores minimus. On lit ensuite : Pré-
cédentes conclusiones cum limitationibus et cleclaratio-
nibus proxime diotis arbitrer esse verissime cle iure.
Ego Nicholaus de Agaciis doctor et in hujus rei fidem
manu propria scripsi. NYCOLAUS .".

Claude de Seyssel entreprend alors la seconde
partie de sa consultation. Il y recherche quel est,
par rapport au lideicommis, l'effet produit par la
confiscation des biens de Jacques cle Montmayeur.

Circa aliud dubium quod fiebat de confiscatione et
penarum declaratione factarum contra pred. Jacobum
dnum M. etiam non insiste, nam licet sit dubium utrum
vivente ipso herede possint bona transire acl fiscum
cum sint prohibita alienari, tamen non est dubium

(1) Un des administrateurs de la ville.
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quod eo mortuo non possint remanere apud fiscum, sed
ipse tune succedit ad locum ejus defuncti, et restituit
hereditatem fideicommissario. Textus est clarus et ibi
Bartolus in lege... de jure fisci, etc., etc., etc.

Restât modo videre quale remedium competat isti
Johanni de M. dno Cresti, substituto presupposito,
prout in facto dicitur quod ipse tacite sub manu princi-
pis percipit fructus dictorum bonorum saltem aliquo-
rum, et sic est in tenuta ipsorum. Et conclusive dico
quod si appareat hères deberet peti restitutio realis aut
verbalis nec ante liceret fideicommissario apprehendere
propria auctoritate (références).

Sed penitus stat intelligere an ex quo non apparet
aliquis hères n. Jacobi dni M. possit ipse propria aucto-
ritate ingrecli possessionem. Etistecasus est clarus quod
potest, dummodo, facta débita perquisitione, nullus in-
veniatur hères. Modus autem perquirendi erit ut fiant
proclamata et citentur proximiores.

Et breviter, quum queritur que erit via tutior isti n.
Johanni de M. dno Cresti fidecommissario, dico essé
considerandum an petatur remedium salubre respecta
proximiorum, id est, istarurn neptum dicti dni Jacobi
que ab intestato debent succedere quas non apparet esse
herecles, et consilium potest esse ut, si iste habeant mo-
duni tenendi predicta bona, faciat quocl hoc perveniat
ad notitiam ipsarum neptum quod ipse ista tenet. Item
opportet quod intelligetur quod ex causa fideicommissi
[hoc fit], et quod sciant tenorem lestamenti nam per ista
simul juncta induceretur tanta restitutio fideicommissi,
per legem resiituta et quod ibi notant glosse Bartoli et
docfôres ad. trebellianicam.

Si vero queriturquantum ad fiscum .ex quo presuppo-
nitur omnia bona fuisse confiscata, succedit ipse fiscus
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in locum ipsarum neptum et habebit omnia bona ipsius
dni Jacobi (citations). Tune eodem modo requireretur
scientia fisci, seu ejus procuratoris, sicut predixi in nep-
tibus et ex quo notorium est ista bona fuisse confiscata,

que confiscatio fuit palam et publiée facta, nec potest
verisimiliter iste nob. Johannes dnus Cresti ignorare,
eo magis quod sit agnatus et propinquus isti Jacobo
(références).

Item ex quo princeps fecit reduci ad manum suam et
sic videtur illa sibi incorporasse, non potuit licite iste
Johannes d. Cresti, nisi de voluntate principis illa bona
occupare nec eorum possessionem ingredi (citation).
Unde forte periculosum esset, nisi de voluntate princi-
pis

,
illa bona tenere cum ad eum pertineant saltem

pro parte qua ejus nomine teneantur.
Alia ratione dico quocl confirmari non debetur talis

possessio que est clandestina, et. presumitur injusta ex
quo cum scit iste fideicommissarius quocl ista bona
fuerunt confiscata, ... Item et quod nullus apparet
successor prêter ipsum principem qui predicta bona
tenet et supplicare quocl dignetur illa restituere ei illo-
rum possessionem dicto supplicanfi relaxafe, delractis
detrahendis. Non autem quocl fiât mentio in supplica-
tione quod ipse possideat ipsa bona nisi sit certus quod
princeps annuet supplicationi. — Ita mibi videtur di-
cendum.

Le docteur se livre ensuite à de longues disserta-
tions dans le but de savoir si les fils de Jean de M.,
seigneur du Crèt, lui étaient substitués et si, par
conséquent, après sa mort, ils auraientpu faire révo-
quer les aliénations consenties par leur père. Après
avoir répondu affirmativement, il semble dire le con-
traire : secl Mis nonobstantibus puto indubitanter, in
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casu nostro predicto, pred. Johannem de M. dnum
Cresti posse dicta bona alienare, necaliquod jus nunc
vel in futurum posse pretendere filios ipsius cl. Johan-
nis in dictis rébus. !

Arrivé à sa quarantième page, il termine ainsi :
Ex Mis ergo concludo breviter quod secure iste nob.
Johannes M. dnus Cresti potest (sic) predicta bona
alienare alio non apparente, yrno forttus etiamsi de jure
non posset; tamen ex quo tam ipse quam emens ab eo
haberent justam causam ignorantie, propter consilium
mullorum doctorum dico quocl alionalio esset valida,
nec possent iilii vel alii acl ipsas res alienatas agere...
Et ita in premissis concludo salvo saniori consilio.

Signé CLAUDIUS DE SEYSSELLO I. V. D.

A la suite de cette consultation sont écrites, de leur
main propre

,
les approbations, pures et simples

,
où.

avec quelques restrictions, de divers docteurs ; toujours
avec la formule de réserve d'un avis meilleur.

Ces docteurs sont : Suardus ou Buardus Trottus ;
Fàbianus de Bays, qui approuve une seconde fois et ap-
pose son sceau ; Johannes Anthonius Trottus, seu
Bordus i. v. d.j Alexandrinus, magister, communita-
tis Vercellarum vicarius. Non auderem, écrit-il, egre-
gissimis suprascriptis doctoribus adjungere ne viderer
anser obstrecpare (sic) inter olleres, sed dictis suis ac
dignis allegationibus assentio. Signature et sceau.

Adhésions de : Anthonius de Valdugo ou Baldugo j
à!Anthonius Pectenaius, i. v. d., minoris ; de Sebas-
tianus de Cagnolis, doctor vercellensis ; de Ludovicus
de Vassalis ; de Johannes de Puteo i. v. d., illmi ducis
Ferarie consiliarius. Sceau.

L'avis de Lancelot Decius ?, ancien proefsseur de
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Claude de Seyssel, est fort long. Donnons-enun extrait:
Adiutorium nostrum in nomine Domini.
Concurro in omnibus cum clarissimo doctore et alias

discipulo meo illmo dno Claudio, etiam in illo articulo

an Jacobus cornputet fructus perceptos pendente condi-
tionefideicommissi in quartam, et sic concludo fructus
imputandos ipsi Jacobo in quantum et ultra superius
copiose deducta. Il ajoute l'opinion d'auteurs récents :
sollers doctor D. Petrus Philippus Cornerius, peru-
sinus, in dicta lege Jubemus, qui in partibus Tuscioe et
Romas appellalur doctor veritatis, tenet eamdem sen-
tentiam...Elle est aussi partagée par un autre docteur
de Pérouse, D. Joannes de Montesperello et par l'insi-
gne docteur pisan D. Johannes Baptista Caccialupus.

Même avis de Pierre Crassus, milanais, professeur
de droit canon à Pavie, i. v. d. Papfiaj] jura canonica
ordinarie legens. Il dit gracieusement de Claude de
Seyssel, alias discipulimei et nunc rnajoris mihi ; de
Christophe Albarinus, citoyen de Pavie; i. v. d., or-
dinariam lectionem de mane in iure civili legens in hoc
papiensi gymnasio. Sceau. Suivent les adhésions du
docteur Jacques Mangaria, sceau j enfin, du docteur
Antoine Cacia j sceau.

De l'ensemble de la vaste consultation de
Claude cle Seyssel il semble bien résulter que le
droit était primé par le fait du prince, et qu'à
raison de la confiscation encourue par Mont-
mayeur, le duc de Savoie avait pu disposer de ses
biens. La transaction de 1486 avait été suivie
d'effet, et, en novembre 1491, la veuve d'Antel-
me de Miolans et leur fils Claude-Jacques prê-
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tarent hommage-lige à raison des châteaux, juri-
dictions, etc., de Villard-Sallet, Saint-Pierre-de-
Soucy, Montmayeur, Entremont-le-Vieux, Sil-
lans, les Marches, la maison-forte de l'Etoile et le
mandement de Cusy ou de Montfalcon, au lieu
du dit Cusy (et mandamento Cusiaci seu Monlis-
falconis loco eiusdem Cusiaci). La juridiction
de Briançon n'est plus indiquée.; aurait-elle été
abandonnée à Jean de Montmayeur, seigneur cle
Crest, ou à ses héritiers ? Quant à celle cle Cusy,
il semble résulter du passage cité, seu Moniis-
falconis loco Cusiaci, qu'elle avait été échangée
par les Miolans contre celle de Montfalcon. Cela
explique pourquoi le mandement cle Cusy se trou-
vait être, en 1487, la propriété de Janus de Sa-
voie qui l'inféoda alors à sa femme, Hélène cle
Luxembourg, comme l'indique le document ana-
lysé par M. de Foras, loc. cit. pages 324-327. On
doit traduire le mot loco par à la place, en rem-
placement, et non. dans le lieu, car les mande-
ments de Cusy et Montfalcon étaient distincts et
éloignés l'un de l'autre d'environ deux lieues.

LXXII

Récit de M. Louis CIBRARIO.

Désirant rendre à chacun le sien, nous croyons
devoir donner ici une traduction aussi littérale
que possible du récit publié, dès l'année 1841,par
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M. Cibrario (1) des événements que nous avons
pu raconter plus amplement que le célèbre his-
torien, grâce à la découverte que nous avons faite
de documents qu'il n'avait pas connus et à l'étude
attentive de ceux qui avaientpassé sous ses yeux
et qui sont déposés aux Archives piémontaises.
Le lecteurpourra se rendre compte de ce qui,dans
les travaux qui ont précédé le nôtre, est le pro-
duit des recherches personnelles de nos devan-
ciers, ou la copie pure et simple de l'opuscule de
M. Cibrario.

Nous ne relèverons pas ici les erreurs ou les
inexactitudes cle la narration cle l'illustre écri-
vain,provenant de l'insuffisance cle ses documents ;
mais nous signalerons l'emploi judicieux et impar-
tial qu'il a fait des pièces venues à sa connais-
sance.

JUGEMENT FÉODAL CONTRE LE PRÉSIDENT DE FEYSIGNY,

EN 1465.

Bien qu'au xve siècle l'abaissement de la puissance
des grands seigneurs eût déjà commencé et fût presque
achevé en certains pays, en Savoie cependantils avaient
relevé la tête sous le faible gouvernement du duc Louir;.

Dans le premier mois du règne d'Améclée IX, son
successeur, un événement douloureux^ un cruel outrage
à la majesté et à la justice souveraine, avaient révélé de
quoi étaient capables la colère et l'orgueil d'un baron

()1 Opuscoli ciel cavalière Luigi Cibrario. TURIN, Fon-
tana, in-8°, p. 82-90.
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quand une main vigoureuse ne tenait pas les rênes de
l'Etat.

L'antique baronnie de Montmayeur,érigée depuis peu
en comté, était, en 1465, possédée par Jacques, cheva-
lier de l'ordre du Collier et qui avait été grand maré-
chal de Savoie (1). Son domaine s'étendait sur Mont-
mayeur, Apremont, Villard-Sallet, Saint-Pierre-de-
Soucy et autres lieux.

Au même temps vivait Guigue de Feysigny, prési-
dent du Conseil de Chambéry, qui devait être, par
naissance, ou comme tenancier, vassal du comte de
Montmayeur.

Il semble que Feysigny, en sa qualité cle président du
Conseil de Chambéry, avait pris part à quelque déci-
sion ayant porté préjudice à ses biens, ou offensé l'hon-
neur de l'allier baron. Le fait est que pendant que le duc
Louis se mourait à Lyon, Montmayeur faisait saisir
Feysigny (2), le gardait étroitement dans son château
d'Apremont et désignait quatre commissaires qui le ju-
gèrent comme félon, en janvier 1465. Avec Feysigny
fut pris Eynard d'Entremont. A cette nouvelle une ru-

(1) Nous avons prouvé, croyons-nous, que Jacques de
Montmayeurn'a pas été maréchal de Savoie. (Voir p. 36.)

(2) La chronique latine cle Savoie raconte que Feysigny
fut saisi par ordre du duc Louis et remis au mains de Mont-
mayeur. Mais cela est peu probable, ou bien, s'il en a été
ainsi, le duc donna Feysigny à garder, mais non à mettre à
mort. La tradition s'accorde mieux avec les documents. Il
est certain que le comte voulait se venger, et la forme judi-
ciairequ'il observaprouve que sa vengeance pouvait em-
prunter les formes légales. La capture du président eut lieu
durant le séjour du duc de Savoie auprès de Louis XI, et
six mois avant son retour à Lyon.
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meur s'éleva en Savoie, et Amédée IX, qui se trouvait
alors à Bourg en Bresse, ne tarda pas à connaître l'évé-
nement. La veille même du jour où il succéda à son
père (28 janvier 1465), il envoya des lettres d'inhibition
à Montmayeur, lui commandant, sous peine de la con-
fiscation de ses châteaux, fiefs, arrière-fiefs et autres
lieux, de procéder en aucune façon contre Guigue de
Feysigny, mais de l'envoyer au château de Chambéry,
et Aynard, à celui du Bourget. Il ajoutait : « Ne crai-
gnez pas que le présent rescrit soit par nous accordé afin
de soustraire les détenus au jugement et aux peines
qu'ils,peuventavoir méritées, mais parce que nous dé-
sirons qne tout procède parle juste et droit chemin » (1).

(L'auteur rapporte ici, en abrégé, la signification
de cet ordre faite le 31 janvier 1465 par Hugon
Roffier, procureurfiscal de Savoie).

D'autres lettres avaient été expédiées contre les com-
missaires qui, au nom de Montmayeur, poursuivaient
le malheureux président, et déjà, le 28 janvier, Jean
Oddinet et deux autres officiers ducaux s'étaient rendus
au château d'Apremont sans pouvoir y entrer. Bien
plus, pendant qu'ils publiaient leur protestationet ..qu'ils
appelaient au conseil de Chambéry de la sentence quelle
qu'elle dût être, des soldats sortirent du château et les
mirent en fuite. (2)

Cette épouvantabletragédie prenait fin clans les pre-
miers jours de février. Les commissaires du comte,
Nicod de Passin, Etienne des Comtes, Etienne Calis et

(1) Archives de Cour, prov. de Savoie. Montmayeur.
(Note de M. Cibrario.)

(2) Extrait d'un document dans le Zibaldone cle Phili-
bert de Pingon, qui est aux archives de Cour. (Note, id.)
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Jacques Motion, condamnaient Guy de Feysigny à la
peine de mort, et la sentence était exécutée sans retard
par un des serfs du comte élevé à l'office de bourreau.
Le premier président du premier corps judiciaire de
l'Etat périssait victime de son devoir pour avoir cru que
l'administration de la justice souveraine du duc de Sa-
voie était indépendantede tout lien de féodalité ; il pé-
rissait parce qu'il était aidé d'ordres et d'écritures] mais
privé d'armes et de soldats ; soit qu'on crût que le féroce
baron n'oserait pas transgresser les ordres souverains,
soit que la triste condition des temps ne permît pas de
démonstrations plus efficaces.

La tradition ajoute que Montmayeur ayant mis la
tête du président dans un sac à procès alla la poser sur
le bureau du conseil de Chambéry et s'enfuit. Je n'ai
trouvé aucun indice de ce fait. ,.,j

On procéda immédiatementcontre le coupable ; il ne
comparut pas et le 23 février Jean Michaelis, Humbert
Veluet et autres conseillers ducaux le condamnèrent par
contumace à la perte de tous ses fiefs et arrière-fiefs, ce
qui était la peine du défaut et de la désobéissance à.
l'ordre du duc. Quant au méfait commis par le comte,
il n'était pas d'usage alors de prononcer la sentence
tant qu'on n'avait pas pu s'emparer de l'accusé.

Montmayeur pendant ce temps guerroyait dans l'ar-
mée du roi très-chrétien, et le 30 juin il députait d'Ai-
gueperse des procureurs pour l'excuser de n'avoir pas
obéi aux citations et pour demander sa réintégration dans
ses biens (1).

Lesxprocureurs appelèrent de la sentence. Le duc re-

(1) Extrait du document transcrit dans le Zibaldone de
Pingon (note, id.).
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çut l'appel et confia le nouveau jugement à huit émi-
nents docteurs, qui, habitant des lieux éloignés, ne se
trouvèrent jamais ensemble, contents peut-être d'avoir
un prétexte pour n'être pas mêlés à une affaire dange-
reuse. En 1472 le comte recourut à Yolande, duchesse-
régente de Savoie et obtint de nouveaux juges qui.fu-
rent Antoine Champion,présidentde Turin et six autres.
Le 6 septembre 1473 ils jugèrent que la sentence était,
nulle parce que la contumace de Montmayeur n'avait
pas été constatée dans les formes légales, mais ils réser-
vèrent au fisc tous droits à raison des délits commis par
le comte (1). Plusieurs années s'étaient passées lors-
qu'arriva le règne d'un prince fort et aimant la justice,
Charles le Guerrier.

Montmayeur habitait alors son château cle Villard-
Sallet. Cité par lettres du 17 mars 1486 à comparaî-
tre en personne devant le conseil résidant auprès du duc
pour répondre à l'accusation d'avoir fait décapiter Fey-
signy, l'huissier ne put lui intimer la citation, Louis du
Verdier (du Verger) camérier du comte lui ayant refu-
sé l'entrée parce que son maître était malade et ne
voyait personne.

Le 6 avril, un de ses mandataires le prêtre Pierre
Cbasonis(2) se présentadevant le conseil et demandaque
l'on désignât d'office à Montmayeur deux avocats et
deux procureurs qu'il indiqua. Le Conseil y consentit.
Chasonis allégua ensuite que s'agissant cle peines le sei-
gneur, attendu sa qualité cle comte, ne pouvait pas

(1) Archives de Cour, prov. de Savoie, Montmayeur
(Noteid).

(2) Erreur de lecture ou peut-être d'impression ; il faut
Pierre Chapuis.



416

comparaître personnellement, qu'en tous cas il ne lui
était pas possible.de le faire étant travaillé de la goutte.

Le Conseil voulant en agir doucement (mitius) avec
le comte envoya des commissaires l'examiner dans son
château. Le 19 avril André de Dovres, procureur fiscal
général et le secrétaire Jacques de R,osaenda s'y rendi-
rent. Le portier répondit que le comte était incommodé
et ne pouvait pas les recevoir. S'étant retirés au couvent
de Villard-Sallet, Urbain de Monttnayeur (bâtard) (1)

et Louis de Susarches, écuj^er du comte, vinrent les trou-
ver ; et ayant appris la commission dont André de Do-
vres était chargé, allèrent en référer à Montmayeur. Ils
revinrent avec cette réponse que le comte étant cheva-
lier de l'ordre du Collier et en ayant juré les statuts,
ne pouvait répondre à aucun commissaire ou officier
ducal, sinon en présence des chevaliers ou à moins que
la commission provint tout à la fois du duc et des che-
valiers.

Cité de nouveau et n'ayant pas comparu, le conseil
déclara, le 23 juin, au nom du Père, du Fils et du Saint-
Esprit (2), qu'il était contumace et que nonobstant son
absence qui serait suppléée par la présence de Dieu
(que Dei présentia replealur) (3), il avait encouru les
peines invoquées contre lui, c'est-à-dire la confiscation
de tous ses biens et une amende de cinq cents marcs

.

(1) Il n'est pas certain qu'Urbain fut l'un des deux fils
naturels du comte.

(2) Formuleusitée dans les sentences de l'époque ; on di-
sait aussi : « non pendantes a dextris neque a sinistris,
sed oequo libraminé procédantes. » (Note de M. Cibrario.)

(3) Nous n'avons retrouvé cette formuledans aucun de nos
documents.
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d'or, avec réserve au duc pour la modération de cette
peine.

C'est ainsi que finit, pauvre et malade, le dernier
comte de Montmayeur. Et cette peine, bien que tardive
et insuffisante, rétablit l'harmonie sociale offensée par
de tels méfaits et qui serait bien vite annihilée s'ils res-
taient impunis.

Aujourd'hui le voyageur qui va d'Italie en Savoie,
voit, quand il arrive près de Montmélian, sur une haute
montagne à sa gauche, deux tours sombres et chancelan-
tes, derniers restes de l'ancienne puissance des barons
de Montmayeur.

27
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CORRECTIONS.

Pages.
46. Ligne 12, au lieu cle contre, lisez entre.
67. Note 1, au lieu de VIII, lisez VII.
79. Note 1, au lieu de XI, lisez XII.
98. Notes 1 et 3, au lieu de XVII, lisez XVIII.

151. Ligne 8, au lieu de XLIII, lisez XLIV.
190. Ligne 18, après Louis, ajoutez XI.
194. Ligne 22, au lieu de neuf, lisez quatorze, et n" 82 à

56; 59 à 67.
201. Ligne 9, au lieu de semper lisez super.
211. Note 1, au lieu de Montagy, lisez Montagny.
227. Ligne 25, au lieu de corum, lisez coram.
228. Dernière ligne, au lieu de molesse, lisez moleste.
268. Ligne 18, au lieu de ipsias, lisez ipsius.
275. Ligne 10, au lieu de similis lisez similem.
276. Ligne 28, au lieu de qua lisez que.
277. Ligne 8, lisez proscqicebanlur ; ligne 20, lisez veri-

similiter.
282. Lignes 19 et 23, au lieu de que et quo, lisez qui.
287. Ligne 11, au lieu de eidem, lisez idem
302. Ligne 11, au de midierum, lisez mulierem.
301. Ligne 10, au lieu cle prefectur, lisez prefertur.
304. Ligne 6, au lieu àe,probitatemi, probitaiem.
316. Ligne 25, au lieu de velleret, lisez vellet.
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AVANT-PROPOS

En 1869, un glorieux enfant de Chambéry,
M. Auguste Dufour, général d'artillerie en Italie,
prenait sa retraite et s'établissait à Turin. Ayant
toujours éprouvé un goût très vif pour les études
historiques, il leur consacra désormais ses loisirs
ou plutôt tout son temps. Etabli, dès leur ouver-
ture quotidienne, aux Archives piémonlaises, il
en fouilla les dossiers et prit des copies de tous les
documents intéressant Chambéry et sa chère
Savoie. Un très grand nombre, parmi les pièces
qu'il s'est ainsi procurées, ont été publiées dans
les Mémoires de notre Société savoisienne d'his-
toire, par lui seul, ou en collaboration avec M.
François Rabut (1). Parmi ces dernières, une cer-
taine quantité destinée à constituer une histoire
des arts, de l'industrie et des métiers en Savoie
a formé l'objet de notes sur les Savoyards des
divers états (2) : les Peintres et la Peinture en
Savoie, aux tomes XII et XV; les Compagnies

(1) Voir la notice sur M. Auguste Dufour, an tome XXV
des Mémoires de la Société, p. 379. — Corriger dans cette
notice une erreur d'impression, en mettant pour date de la
retraite de M. Dufour 1869 et non 1859.

(2) Voir l'introduction, tome XII, p. 5.
28
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de tir en Savoie ; les Sculpteurs et la Sculpture,
au tome XIV';T'Imprimerie, les Imprimeurs et
les Libraires, au tome XVI; les Musiciens, la
Musique et les Instruments de musique, au tome
XVII ; les Fondeurs de cuivre, les canons, clo-
ches, etc., au tome XXI ; les Armuriers, les
Fabricants de poudre à canon, etc., au- tome
XXII ; les Orfèvres et les produits de l'orfèvre-
rie, au tome XXIV.

M. Dufour est mort le 25 avril 1889; quatre
ans après, le 5 novembre 1893, M. Rabut l'a suivi
dans la tombe. Tous les deux ont travaillé jus-
qu'à leur dernier jour, laissant sans emploi cepen-
dant quelques-uns des matériaux recueillis par
M. Dufour. Nous avons pensé honorer leur mé-
moire en continuant leur oeuvre et en utilisant
pour notre histoire locale les documents puisés
parle général Dufour aux Archives de Turin. Ils
concernent les industries du verre^ du fer, du
cuir, etc. ; en nombre bien moins considérable
cependant que ceux déjà employés dans les tra-
vaux énumérés ci-dessus.

L'Etat venant d'allouer une somme importante
pour la réparation de la Sainte-Chapelle du châ-
teau de Chambéry, il y avait une véritable con-
venance à commencer par l'industrie du verre (1)
dont les représentants ont été, en grand nombre,

(1) Nous espérons pouvoir publier en 1895 les Noies sur
l'industrie du fer et sur celle du cuir.
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employés à la réparation des vitraux de ce gra-
cieux édifice, le joyau architectural de Chambéry.
La plupart de ces verriers étaient peintres aussi
et à ce titre ont déjà figuré dans la série des pein-
tres du tome XII de nos Mémoires.

La Sainte-Chapelle de Chambéry a été l'objet
d'assez fréquentes études. Nous citerons celle de
M. Théodore Fivel, publiée au tome VI de ces
mêmes Mémoires.

C'est cet architecte habile qui
,

le premier,
croyons-nous, a donné l'indication exacte du su-
jet des vitraux des trois fenêtres de l'abside. Fe-
nêtre de gauche, en partant de bas en haut :

1° La Flagellation du Christ; 2° L'Ecce homo ;
3° LePortement de la Croix.—Fenêtrede droite:
1° Les Apôtres dans le Cénacle; 2° L'Ascen-
sion j 3° La Résurrection. — Fenêtre centrale :

1° La Lamentationdevant le tombeau du Christ;
2° L'Ensevelissement; 3° Le Christ en croix.

M. Alexis de Jussieu a écrit une monographie
de la Sainte-Chapelle beaucoup plus étendue, et
y a joint diverses planches parmi lesquelles une
lithographie reproduisant les trois fenêtres avec
les scènes qui y sont peintes (Mémoires de l'Aca-
démie des Sciences et Belles Lettres'de la Savoie,

?
2e série, tome X).

M. Fivel attribue à Marguerite d'Autriche.,
veuve de Philibert-le-Beau, duc de Savoie, (1) la

(1) Mort le 10 septembre 1504.
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confection de ces verrières; ils les croit « exécutées
toutes par le même verrier, malgré une différence
frappante entre les verrières latérales et celle du
centre ». Rien de moins certain que cette suppo-
sition.

Il est fort possible au contraire que les dessins
originaires soient antérieurs à Marguerite d'Au-
triche, morte en 1530, mais ayant quitté la Sa-
voie depuis longtemps, et qu'ils datent d'Yolande
de France, veuve du duc Amédée IX. décédée en
1478. Cette princesse avait une prédilection pour
la Sainte-Chapelle et la combla de ses dons,
comme l'établissent les comptes publiés par MM.
Dufour et Rabut dans les Sculpteurs (t. XVII,
p. 51-113).

Elle la pourvut, en 1470, d'orgues neuves qui
devaient ne le céder en rien aux plus belles ( or-
gàna adeo mire compaginis et structure ut et
operis novitate et ariificii subtilitaie et decoris
venustate nullis aliis pêne cessura sint. Elle en
confia l'exécution au très habile maître Jean Plat,
de Moudon (1). Malheureusement, comme on va

(1) Joannes Piat de Mcldano, MM. Dufour et Rabut ont
traduit do Melduno par de Meaux dont le nom latin est
Meldce. Nous pensons qu'il est plus exact de traduire par de
Mcudon. Un motif de plus pour croire que Jean Piat était
vaudois, c'est que les menuisiers-sculpteurs qui construisi-
rent les bois de l'orgue, Pierre Ro.s, dit Potu, et ses deux
fils, étaient du pays de Vaud, où Jean Piat les envoya cher-
cher.



437

le voir, les incendies et les ouragans dévastèrent
la Sainte-Chapelle à plusieurs reprises. Bien sou-
vent il fallut replacer çà et là quelques pièces. En
1661, les verrières étaient clans un désordre com-
plet; les pièces détachées par les orages avaient
été mélangées et il fallut quatre jours et demi au
peintre Jean-CharlesLabicheet au vitrier Richard
Pavoye, pour les remettre en ordre, mystère par
mystère. Les verriers Heurteur et d'autres eurent
aussi à remplacer souvent des tètes ou des per-
sonnages entiers.

Les Commentaires sur le Saint-Suaire, du P.
L.-J. Piano,, la monographie cle M. A. Fabre, an-
cien président du Tribunal civil cle Chambéry,
Le Trésor de la Chapelle des Ducs de Savoie
aux XVe et XVIe siècles

,
ainsi que le livre de

M. le chanoine Trèpier, sur le Décanat de Savoie,
fournissent aussi des renseignements utiles sur la
Sainte-Chapelle du château de Chambéry.

Quant aux industries diverses de la Savoie l'on
ne doit pas oublier qu'un très grand nombre de
pièces les concernant et de précieuses indications
se rencontrentdans la vaste collection de la Rac-
colta délie Leggi de Duboin, dans la Statistique
du département du Mont-Blanc, de Verneilh,
enfin clans les deux volumes de la Savoie indus-
trielle, de M. Victor Barbier.

Chambéry, le 24 novembre 1894.
FRANÇOIS MUGNIER.
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LES VERRIERS-VITRIERS.

1300-1308.

: JEAN (DE SEYSSEL?).

Il place des verrières au château du Bourget
(S. S. H. XII, p. 13).

1363.

LAURENT.

Laurent, maître des verrières, travaille pour
la chapelle de Pont-d'Ain (S. S. H. XII, -p. 34).

1414.

BERNION ou BERENION DE CIZE ou SISE.

Le 24 avril 1414, le trésorier du comte de Sa-
voie Amédée VIII paye un secours de 250 flo-
rins pp. à Berenio de Sisa, maître de la verrerie
établie à nouveau (de novofada) à Rossillon en
Bugey (Archives cle la Chambre des Comptes, à...

Turin, volume 60, page 242).
1424. Une verrière de six pieds est placée à une

fenêtre du château de Poncin, par lo pyntre qui
reçoit 4 gros par pied carré (S. S. H. XIL p. 59).

1436.

ANTOINE BERNION.

En 1436, Bernion, maître des verreries de Rous-
sillon et de Tenay, localités voisines, était mort
depuis quelque temps, et son fils, Antoine Per-
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nioti, lui avait succédé dans la gestion de ces élar-
gissements. En 1435, la verrerie de Tenay ayant
été détruite par un incendie, Antoine demanda
au duc un secours de 500 florins pour la recons-
truire. Il rappelle dans sa supplique qu'il avait
construit la verrerie de Tenay avec l'autorisation
d'Amédée VIII et demande la confirmation des
franchises qu'il en avait reçues, en vertu desquel-
les il pouvait : employer pour la vente de ses
produits douze marchands avec leurs serviteurs,
francs et libres dans toute la nation de Savoie,
comme les marchands de ce genre le sont en Bour-
gogne et en France ; — et recevoir (en franchise
sans doute) les sables et bois nécessaires à son
industrie.

Par patentes données à Thonon le 17 juillet
1436, le prince Louis, lieutenant-général clés
Etats de Savoie, accorde à Bernion 200 florins
qui devront lui être payés par les châtelains des
environs auxquels le trésorier général les impu-
tera dans le compte de leurs recettes.

PRÉSENTS : Jean de Beaufort, chancelier de
Savoie; Louis., bâtard d'Achaïe, maréchal de Sa-
voie ; Jacques Rosset, juge de Chablais, etc.

Quatre jours après, le maître verrier reçoit du
châtelain de Saint-Germain et Saint-Rambert en
Bugey cent florins payés,partie en denrées, blé et
vin, partie en argent ; le 16 mai cle l'année sui-
vante, 1437, il jure d'achever avant la fin de sep-
tembre le four et les autres artifices de la verrerie.
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Le châtelain attenditcertainementcet achèvement
avant cle payer le reste de la subvention (Arch.
de la Chambre des Comptes).

1439-1441. C'est vraisemblablement à Antoine
Bernion que le même châtelain paye cent florins

pour la verrière de la grande fenêtre de l'église
de Poncin (S. S. H. XII, p. 75).

1434-1441.

BARTHÉLÉMY CHRITOFORI OU CHRISTOPHE.

En même temps que les Bernion exerçaientl'in-
dustrie du verre en Bugey et en Bresse, Barthélé-
my Christophe, un autre Italien sans cloute, l'exer-
çait à Chambéry. Il semble même que les verriers
étaient assez nombreux en Savoie puisque, le 15

mars 1434, il obtint du duc de Savoie
,

Amé-
dée VIII, qui résidait en ce moment à Chambéry,
une patente de verrier ducal, avec privilège de
travailler seul pour le prince depuis et y compris
Annecy jusqu'aux monts, à l'exclusion des autres'
verriers de la patrie de Savoie. Il devait même
recevoir en don des finances un vêlement à la de-
vise ducale. En échange cle ces faveurs, il était tenu
de réparer gratuitement les verrières à losanges
dentelés et autres vitrails ayant moins d'un pied
carré de surface. Les réparations aux autres plus
grands étaient à la charge du trésorier de Savoie,
mais le prix ne devait pas dépasser un denier gros
par pied carré.
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15 mars 1434.

LlCTERA VERRERIJ

Amedeus Dux Sabaudie Chablasij etc... CJniversis sé-
rie presentium fiât manifestum. Quod Nos, Industriam
et solicitudinem Quibus Dilectum nostrum cBarlholmewn
Christofori habitatorem Chamberiaci in arte verrie ab
experto novirnus eruditumut convenitactendentes,-ipsum
Bartholonieum humilititer deposcentem,facinius et reti-
nemus per présentes Verrerium nostrurn a villa nostra
Anneciassi inclusive citra, et hoc quandiu benefecerit
et nostre fuerit voluntatis, sub commodilatibus, prehe-
minentijs, honoribusqueet oneribus eidem officio inconi-
bentibus, etiam una veste annua librate nostre sibi
quamdiu noslris in servitijs persiste! tradenda. Adiectis
tanien et mediantibus condicionibiisinfrascriptis. Primo
quod quando aliquas closengias dentellatas, seu aliquid
aliud parum minus uno pedequadrato, in verrerijs cas-
trorum nostrorum citra annessiacuni defncerecontigerit,
illas predictus magister Baribolomeus suis expensis
apponi et reparari facere teneatur. Et si forte talia repa-
randa maiora essentuno pede quadrato,quod tunconeri
nostro taliurn incombat solutio, singula singulis débite
refferendo pariter et coniputando. Item ulterius quod
idem Bartholomeusteneatur et sit astrictus peclem ipsius
verrerie, cuiuscumque operagij existât, continuo dare et
legaliter operari facere nobis pro uno denario grosso
annuis (?) quam (1) per quemcumque alium verrerium
operetur et vendatur. Quo mediante Nolunius quod
aliqukalij verrerij per ipsam patriatn nostram, ab Anne-
siaco usque ad montes, ad operandum pro nobis admic-
tantur, nisi quantum de nostro procederet speciali

(1) Il faut probablement quamvis magis.
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mandate Universis et singulis ofnciarijs fidelibus, et
ceteris nobis tam médiate quam immédiate subdictis, a
predicta villa nostra Annessiaci citra usque ad montes
constitutis, presentibus et futuris, districte precipiendo,
mandantes quatenus ipsum Bartholomeum ad huius-
modj Verrerie officium gratiose admictant, ac illud per
eum faciant et permictant modis preexpressis de cetero
fideliter exercerj, sine nostre ut prefertur licentia spe-
ciali. — Datum Chamberiacj die quindecima martij,
anno Domini 1434.

Per Dominum, presentibus Dominis
.

Johanne de
Belloforti cancellario ; Humberto, Bastardo de Sabau-
dia ; Manfredo, ex marchionibus Saluciarum mares-
callo ; Nycodo de Menthone ; Humberto de Glerens ;

Urbano Ceriserij : Anthonio de Draconibus ; Michèle
de Ferro Thesaurario.

(Arch. de la Chambre des Comptes, Protocole Bolo-
mier. Vol. 77, p. 463.)

Le verrier ducal Christophe exerçait encore
son art en 1442 (S. S. H. XII p. 76 et 77) et pro-
bablementbien plus lard encore. C'est lui qui dut
exécuter les divers travaux cle verrières à l'église
des Dominicains de Chambéry qui sont signalés
dans les comptes des trésoriers généraux et dans
ceux des syndics de Chambéry de cette époque.

1465-1486.
NICOLAS ROBERT

Ce peintre de verrières paraît avoir succédé à
Christophe dans le titre de verrier ducal. Il
peignait aussi les écussons, les ornements des
bois, des papiers ou des étoffes qu'on employait
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dans les fêtes ou dans les cérémonies funèbres.
En 1466, il suivit en Piémont Amédée IX et
Yolande de France son épouse. En 1465, il répa-
rait les vitraux de la petite chapelle du château
de Chambéry et faisait une petite verrière dans
la salle de bains. En 1486, il répara les fenêtres,
vitres et ferrures cle l'oratoire de la chapelle du-
cale du même château (S. S. H. t. XII, p. 80, 82,
83, 95, 120).

Nicolas Robert mourut à Chambéry le 1er fé-
vrier 1508.

1463.
GALLIOT

Ce peintre qui est probablement Jean Galliot,
de Brucelles, répare en 1463 des verrières aux
chambres du château de Chambéry (S. S. H. XII,
p.96).

1513
BAUDICHON

Celui- ci semble bien avoir été un verrier ducal
mais nonenmême temps un peintre. Il fait en 1512
diverses réparations aux verrières du château de
Chambéry :

Neufs panneaux en la chambre de Monseigneur,
comprenant 22 bordures, quatre losanges ; ressoudé et
et placé les liens (1) ; six panneaux en la chambre de

(1) Ces détails sont tirés d'autres beaucoup plus nom-
breux contenus dans l'article Baudichon au t. XII cité,
p. 120-123. MM. Rabut et Dufour ont écrit lyons au lieu de
lyens ou liens. Nous avons pensé que la version liens était
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Monseigr le maistre (de l'hôtel).... à la grand'cbambre
après celle de Mgr le duc ; — au cabinet après ; — trois
verrières dans l'autre chambre après la chambre basse ;

— onze panneaux en la galerie ; — treize au poêle
(salle derrière la cuisine).., à la chambre qui est auprès
d'icelle des Comptes ; — à la chambre des secrétaires
clés Comptes ; — à la chambre de Monseig1' de Baley-
son.... en la chambre de Mous1' de Malaval sur la cui-
sine ; — à la chapelle Nostre-Dame, etc., etc.

1543-1573
JEAN ET LOUIS TROTTEREL

Peintreset verriers, ils peignent des armoiries pour la
venue en Savoie du roi cle France Henri II, en 1548.

En 1559, après la restitution de la Savoie à Emma-
nuel-Philibert et suivant quittance du 13 août, ils re-
çoivent 166 florins à tant moins et avance des vitres et
armoiries qu'ils ont pris charge de faire au château de
Chambéry (t. XII cité, p. 128).

1559-1588
GASPARD JAY OU GAY

Peintre et verrier à Chambéry. Il rhabilla les vitres
du château de Chambéry en 1576 et 1580 ; celles de
la galerie en 1579 (t. XII. p. 133,134, 135).

1573-1588

ALBERTIN RAMUS OU BERTIN RAMUS ET JEAN-
BAPTISTE BENEDETTI

Ce dernier, qui se qualifie de patricien cle Venise, dit
avoir, avant 1574. employé pour ses peintures sur des

plus plausible. A remarquer dans ce compte le mot mats
employé à chaque article dans le sens à.'encore, en outre.
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vitraux destinés au duc de Savoie « les ouvrages d'Al-
bertin Ramus, allobroge ».

D'autre part, les comptes des Syndics dejChambéry de
1588 rapportentque noble Berlin de Ramus, peintre de
Lyon, a travaillé 16 jours en mai et juin aux vitraux du
choeur de l'église de Saint-Pierre-de-Lémenc. ( T. XII,
cité, p. 153, 154).

1585-1617

Louis GENEVOIS

Ce peintre verrier, de Chambéry, est cité, à chaque
instant dans les comptes de finances cle la fin du xvi»
siècle et du commencement du xvnc (1). En 1583, il
racoultre les vitres du Château et celles du logis (en
dépendant) où habite le seigneur gouverneur ; — aussi
celles de la Sainte-Chapelle ; — en 1588 il fait les vitres
et châssis de verre du Sénat ; en 1593 il procède à la
« relecture des cinq grandes verrières de vitre au choeur
de la Sainte-Chapelle (p. 162) » ; en 1606, il pose dix
grands panneaux de vitre au couvent de Sainte-Claire-
en-Ville ; en 1616 et 1617, il raccommode les vitres
en la grande salle du Château et en la salle où mange
Son Excellence le gouverneur (Sigismond d'Est, mar-
quis de Lans).

1627
JEAN-BAPTISTE VELEER

Cet artiste suisse était sans doute établi depuis
quelque temps à Chambéry lorsque, en septembre
162J, il fut nommé vitrier-peintre du Château où
on lui accorda un petit logement, ainsi qu'on le
verra aux pièces suivantes :

(1) DUFOUR ET RABUT (t. XII, cité, p. 159-166).
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Establissemenlde gaiges [pour Jehan-Baptiste Veleer
m° vitrier du Chasteau de Chambéry.

LE PRINCE DE PIEDMONT. A nostre très cher bien
amé et féal conseiller et trésorier gênerai de S. .A. de là
les monts noble Louys Rollia présent etaultres advenir
qu'il appartiendra, salut. Voulant retenir Jehan Veleer
vitrier et peintrede fribourg, pour raccommoder les vi-
tres du Château et de la Ste-Cbappelle de Chambéry,
puis les maintenir tousiours en bon estât, sellon que nous
sommes informés qu'il fera avec toutte diligence et
affection que le requera sa charge ainsjr que luy mesme
nous a promis et comme est porté par les conventions
qu'il a faict avec l'auditeur De Rochefort, Nous vous
mandons partant et commandons que de quelconques
plus promptz et liquides deniers de vostre recepte sans
en point excepter vous ayez a payer ou assigner et faire
payer tous les ans et a quartier aud1 Veleer la somme
de deux cents florins monnoye de Savoye que nous lui
établissons pour son entretien ordinaire pour les raisons
et causes que dessus, outtre une chambre dans ledit
Chasteau joignant celle du charpentier suyvant lad0

convention, et ce a commencer des le commencement du
quartier de septembrecourant, et continuer par cy après
tous les ans de quartier en quartier, que retenant au
premier payement copie authantique cle ces présentes
avec la quittance dudit Jean Veleer, elc... tout ce que
vous luy payerez.... sera entré et alloué en vos comp-
tes....

Donné à Thurin le penulte de septembre 1627.

Signé :' VICTOR AMÉDÉE.
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Conditions du contrat.

Premièrement qu'il refera à neuf trente deux pan-
neaux vitre blanche et en replombera aussy tout à fait
vingt quatre panneaux, comme aussy racommoclera les
aultres restantes que sont en divers lieux rompus, four-
nira le plomb etc.... pour le prix et somme de deux
cents florins et par ce il. 200.

Item maintiendra lesdGs vitres a ses propres fraix et
despens en l'estat qu'elles lujr auront esté remises saufz
pour le regard delà ferrure moyennant l'établissement
de 200 flor. de gaige...,

Nous André Louis seig1' de Rochefort, conseil1' de S.
A. des maîtres auditeurs en sa chambre clés Comptes et
surintendant général des fabricques deçà les monts, cer-
tifiions à. tous qu'il appartiendra avoir fait les conven-
tions et fraiz sus escriptz avec lech- Jean baptiste Ve-
leer. ... et pour plus grande vallidité a signé le présent
escript. Fait à Chambéry les an et jour susd1s.

Signé Louys de Rochefîort et plus bas Joannes Bap-
tista Weleer.

(Arch. cle Turin. Patentes, volume 32, p. 142).

1629-1647.

TOUSSAINT HEURTEUR.

Il semble que J.-B. Veleer n'exerça pas long-
temps sa profession à Chambéry, car, deux ans
après, le prince Thomas, qui gouvernait alors la
Savoie, alloua une somme de 38 florins 10 sols à
Toussaint Heurteur, maître vitrier de Chambéry,
« pour avoir fait et raccommodé les vitres du
château ».
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A la date du 5 septembre 1636, un mandat de
700 florins lui est accordé par le gouverneur Don
Félix de Savoie «pour refaire toutes les vitres de
la Sainte-Chapelleque la tempeste abastit ».

On voit par là qu'un violent orage avait, en
1636, abattu toutes les vitres de la Sainte-Cha-
pelle. En 1643, un appartement qui semble avoir
existé au couchant de la Sainte-Chapelle et par
lequel on accédait à la tribune ducale, avait été
détruit par un incendie. On dut procéder à des
réparations considérables, refaire notamment la
voûte de la Sainte-Chapelle après avoir momen-
tanément enlevé les vitres de l'abside.

26 mai 1638. Mandat de paiement en faveur de Tous-
saint Heurteur de 335 fl. 3 sols pour le raccoustrement
des vitres du château ; — 142 fl. pour la besoigne par
lui faite aux vitres du château, du 17 février 1640 au 21
juin 1641 ; — 8 mars 1642, 125 fl. pour ce qui lui est
dû du quartier de mars dernier échu, à cause de l'entre-
tien des vitres cle la Sainte-Chapelle et ceux des maisons
deS.A.R.
Conlract pour la mamdeniion des vitres du chasteau

de Chambéry.

L'an mil six cent quarantedeux et ce dix neufviesme
Jour du mois de mars [s'est] estably en personne cons-
titué honnor. Toussaint Heurteur vitrier habilant en la
présente ville, lequel sur la relation faicte en chambre par
le conseiller Mu Auditeur Faure etc.. a promis et pro-
met au s 1' procureur patrimonial etc.. de mettre en deub
estât les vitres de la Ste Chapelle du chasteau de la pré-

29
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sente ville ensemble ceux des maisons de S. A. R. dud*
chasteau, scavoir ceux de la Ste Chapelle dans ung mois
moyennant les 50 Ducatons qu'il a cy devant reçus... et
ceux des maisons dudict chasteau dans le '' tems qu'il
sera convenu.. ..et pour le prix qui sera accordé. Ce
faict promet lecl1 heurteur de maintenir les dits vitres et
iceux accomoder et refïaire toutes fois et quantes il sera
requis, fournir les vitres, plombs, vergetles et "autres
choses nécessaires ; sauf en cas d'accident de feu, tern-
peste, ou aultre Et ce moyennant la somme de 500
florins par an... etc.

Le 29 juillet 1642, la Chambre des Comptes
de Savoie délivre à T. Heurteur un mandat de
paiement cle 134 fl. 9 sols pour entretien des vi-
tres du château. La note de l'artiste prouve
qu'elle avait pourobjet un travail spécial et extra-
ordinaire, ne rentrant pas dans l'abonnement
annuel. On y lit en effet :

« Et 1° clans la chambre cle S. A. R. un pagneau
double dans lequel il y a une pièce de bataille,
tant d'hommes que de chevaux, avec les armes
de S. A. R. ; une autre pièce composée de pay-
sage et de chasse, comme encore 15 pièces com-
posées chacune d'un oyseau: le tout demande 9
ducatons »; — et dans les mandats de 1643, à la
date du 3 mai : « DON FÉLIX, à noble Claude Mo-
rand, trésorier..., des deniers bilancés cette
année pour la réparation du chasteau de la pré-'
sente ville et appartement bruslé, compris l'acco-
modement pour aller h la tribune de la Sainte-
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Chapelle, vous aiez à paier à Toussaint Heurteur,
Me Vitrier, la somme de 30 ducatons effectifs, à
compte des vitres qu'il doict faire pour l'appar-
tement bruslé... »

16 janvier 1647. Certificat du concierge du châ-
teau constatant que Toussaint Heurteur a mis en
bon état jusqu'à ce jour tous les vitraux... sauf

ceux de la Sainte-Chapelleque l'on a enlevés pour
faire la voûte de la Sainte-Chapelle [et] qui ne
sont encore reposés.

1er mars 1647. Mandat de 250 florins en faveur
de Toussaint Heurteur.

1647-1660.

CLAUDINE BURT, veuve de Toussaint Heurteur.

5 septembre 1647. Mandat de la Chambre des
Comptes de 200 florins en faveur d'honnête Clau-
dine Burt (1) pour l'entretien clés vitres des mai-
sons du château. On. doit induire de l'existence de

ce mandat que Toussaint Heurteur mourut entre
le 1er mars et le 1er septembre 1647.

1658-1660.

CLAUDINE BURT ET JEAN HEURTEUR.

Ie1' juin 1659. Mandat cle 75 florins en faveur
de Claudine Burt et Jean Heurteur, son fils, pour
l'entretien des vitres.

(1) Au lieu de Burt, ne faudrait-il pas lire Buet, nom
très répandu en Maurienne, où la famille Heurteur s'est
établie.
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15 mai 1658. Contrat par lequel Claudine Burt et
Jean Heurteur s'engagent, pour 150 florins par an, à
mettre et entretenir en bon état les vitres des maisons
cle S. A. R. du château de Chambéry, tant!du grand
logis, que de celui du côté de Mâché et celui qui joint à la
Sainte-Chapelle et autres bâtiments dudit château, sauf
et réservé ceux (les vitres) de la nef de la dite Sainte-
Chapelle.

18 mars 1660. Mandat de 150 florins en faveur des
mêmes. C'est le dernier où le nom de Jean Heurteur
se rencontre.

1669-1681.

MELCHIOR HEURTEUR.

26 novembre 1669. Mandat de 228 florins en faveur
de Melchior Heurteur, maître vilrier cle Chambéry,
pour les vitres qu'il a faites et posées aux fenêtres du
monastère de Sainte-Claire en ville.

23 janvier 1675. Mandat de 151 florins pour travaux
aux vitres de la Sainte-Chapelle. On lit à l'article Ie1' du
mémoire du vitrier-peintre : « Pour avoir raccommodé
les grands vilres, avoir levé et posé 8 panneaux de
peinture, où il a fourni des testes, des bras, jambes et
s'estre fait tirer en cage avec bien de peine pour arriver
aux dits vitres. »

Il résulte de cette mention que, si Melchior Heur-
teur ne décorait pas ses vitres, il les plaçait du moins
lui-même.

En 1679, Melchior Heurteur avait été chargé
de « refaire et poser les figures de deux saints
dans la chapelle du Bienheureux Amédée de Sa-
voie (Amédée IX). Il posa en outre deux autres
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figures, non prévues au marché. Ayant demandé
un supplément de prix, les conseillers des Comp-
tes durent évaluer eux-mêmes le travail, « parce
qu'il ne se trouvait à Chambéry aucuns vitriers
pour visiter et recevoir ladite besogne», et lui
allouèrent 21 florins en sus du prix fait.

1689. Jusque là, semble-t-il, Melchior Heur-
teur n'avait pas obtenu le titre de maître vitrier
ducal deçà les monts. Il lui fut accordé par la-

régente Marie-Jeanne-Baptiste, à teneur des pa-
tentes du 21 mars 1680, qui ont été publiées au
tome XII des Mémoires de la Société, p. 298.

Pour un salaire annuel de 31 ducatons il de-
vait, « une fois que les vitres du Château et de la
Sainte-Chapelle auraient été mises en bon état,
les maintenir telles, à ses frais, sauf ce qui est des
ferrures, menuiserie et charpenterie pour arriver
aux vitres de la Sainte-Chapelle (échafaudages),
et les cas d'accidents, feu, tempête, vents extra-
ordinaires. Sont exceptées aussi les vitres des
logements du baron de Saint-Innocent, de la
veuve Bret, de l'adjudant Arthod et autres par-
ticuliers.

18 avril 1681. Le duc Victor Amédée II, recon-
naissant l'insuffisance de i'appointement de 31
ducatons et quart, l'augmente de 13 ducatons et
trois quarts, et l'élève ainsi à 45 ducatons.



454

1700.

LES FRÈRES HEURTEUR HYACINTHE;ET...

En 1700, le duc Victor-AmédéeII devant venir
à Chambéry, le comte de Robilant, intendant gé-
néral de Savoie, ht préparer ses appartements au
Château. Les frères Heurteurfournirent « quatre
grandes glaces de Venise, dans le cabinet de
S. A. R. au prix de 50 florins, etc.. » Le sieur
Donier, concierge du Château, donna au sujet de
leurs travaux l'attestation suivante :

Je soussigné, concierge pour S. A. R. au château de
Chambéry, atteste que, suivant ordre de M. le comte
de Rubilan, intendant général en Savoye, honles Hor-
teurs frères ont netoyés et racomodés les vitres des
apartemens 1er et 2e cle S. A. R., fourny 4 glaces pour
le cabinet de S. A. R., blanchy un lustre à 16 bran-
ches,-appartenant à M. le Président Cosla, lequel ser-
voit à la chambre cle parade et le tout fait à l'occasion,
de l'arrivéde sade A. R. a son château cle Chambéry,
en signe de ce ie me suis signé à Chambéry le 17
octobre 1700.

Plus les susdicts ont faict à neuf 8 pannaux à grand
Carreau d'ordre de S. A. R., lesquels sont dans l'en-
droit où étoit la chapelle.

1550.

HYACINTHE (2mc) HEURTEUR.

Il succéda à son père Hyacinthe (1er) à son
grand-père Melchior et à son trisaïeul Toussaint;
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c'est ce que nous apprennent les patentes qui
suivent :

13 octobre 1750, Charles-Emmanuel, etc., le Maître
Vitrier Hyacinte Heurteur de notre ville de Chambéry,
Nous ayant très humblement supliés de continueren sa
faveur l'employ qui a été exercé par le feu Hyacinthe
son père, et par ses ayeulet bisayeul, de vitrier pour le
soin et conservation des vitres de la Sainte-Chapelle et
de nôtre château de Chambéry, il nous a plû de nous
prêter à sa demande sur les bonnes informations que
nous avons eues de sa personne ; c'est pourquoy par
ces présentes, etc.. Nous avons accordé et accordons
au susd1 Hyacinte. Heurteur le titre de notre vitrier en
Savoye, aux honneurs, privilèges, exemptions et pré-
rogatives qui en dépendent à la charge de veiller au soin
et conservation des vitres de notre Sainte-Chapelle et
de notre château cle Chambéry et à condition qu'il soit
payé des ouvrages et fournitures qu'il fera, par nos
Finances, sur le pied qui en aura été convenu, luy per-
mettant sans payement de Finance d'ériger et tenir nos
armoiries sur sa boutique de vitrier à Chambéry. Si
donnons en mandement à tous ceux qu'il appartiendra
d'observer et faire observer les présentes qui devront
être expédiées sans payement d'émolument, de quos et
d'albergue, en dérogeant pour cet effet aux §§ 2 et 4
Chap. 2, Til. 1 du tarif. Car ainsi nous plaît. Données
à la Vénerie ce 13 octobre 1750.
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1660-1661.

CLAUDE DALAIS ET RICHARD PAYJOYE.

Claude Dalais, de Lyon, et RichardPavoye, de
Bourgogne, travaillèrent en 1660-1661, aux vi-
traux de la Sainte-Chapelle. En mai 1660 Dalais
vint à Chambéry y prendre le prix fait de rac-
commoder les vitres delà Sainte-Chapelle.

Par un second contrat du 3 juillet de la même
année, passé entre Richard Pavoye, maître vitrier
à Chambéry, son mandataire, et le procureur
patrimonial de S. A. R., Dalais soumissionna « le
prix fait de faire la grande vitre du portail de la
Sainte-Chapelle clu château, en bon verre bien
blanc et net, bien soudée et plombée, avec les
armoiries de S. A. R.,au milieu et la bordure,
le tout à forme du dessin à lui baillé par le sieur
procureur patrimonial... auquel prix fait le dit
Dalais a duement satisfait. »

Le prix convenu et payé fut de 300 livres tour-
nois.

On peut supposer que dans l'exécution de ce
travail, Richard Pavoye lui prêta son concours.
Nous allons voir celui-ci travailler l'année sui-
vante avec le peintre Labiche.

La verrière exécutée en 1660-1661 par Dalais
et Pavoye, est sans doute la vaste fenêtre qui se
trouve dans la partie supérieure de la façade
construite en 1641 par les ordres de Christine de
France, duchesse de Savoie. Les verres en sont



457

actuellement tous blancs, mais des personnes se
souviennent d'y avoir vu des armoiries.

1661-1662.

JEAN - CHARLES LABICHE ET RICHARD PAVOYE.

Jean-Charles Labiche à qui MM. Dufour et
Rabut ont consacré un long article au tome XII
des Mémoires de la Société, p. 182-196, était
peintre. Cependant en 1661 et en 1662 il s'occupa
de la Sainte-Chapelle avec le maître vitrier Ri-
chard Pavoye. Le 20 décembre il lui fut alloué
un mandat cle 22 florins 6 sols ce pour dépens et
salaire de quatre jours et demi employés à mettre
en état et ranger par ordre les pièces des vitres
peints de la Sainte-Chapelle, mistère par mistère
de la Passion de Notre-Seigneur, pour être posés
à forme des mistères qui y sont produits. »

En 1662, Labiche est encore payé pour avoir
peint quantité cle pièces de verre des vitraux de
la Sainte-Chapelle et pour avoir aidé le vitrier
Pavoye à les remettre en ordre et en place (Re-
gistres du contrôle, n° 83, p. 18, cité à la page
193 du t. XII).

Onpeutinduirede ces renseignements : d'abord,
que le vitrier Pavoye n'était pas peintre; puis,
qu'au cours des années précédentes les réparations
des verrières de la Sainte-Chapelle avaient été
faites un peu au hasard, en mélangeant les divers
sujets.
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Jean-Charles Labiche, fils d'un premier secré-
taire de la Chambre des Comptes de Savoie, avait
sans doute reçu une instruction sérieuse. Il lui fut
possible de remettre les vitraux à la place qu'ils
devaient occuper, et c'est lui, vraisemblablement,
qui les a rangés dans l'ordre décrit par M. Théo-
dore Fivel au t. VI, des Mémoires de la Société
sav. d'histoire, page 117-125.

FABRIQUES DE VERRE MODERNES.

Il y eut au dix-huitième siècle en Savoie une
grande poussée vers l'industrie. Les seigneurs,
propriétaires de vastes domaines voulurent tirer
parti des richesses naturelles qui y étaient conte-
nues. Quelques-uns possédaient des forêts consi-
dérables dont les produits pourrissaient sur place,
faute de routes pour les exploiter et de débouchés
quelconques pour leur emploi. Dans quelques
provinces, Maurienne, etc., on les utilisait pour
les hauts fourneaux de l'industrie des fers et fon-
tes; dans la province du Genevois (Annecy), on
établit des verreries.

La première qui paraît avoir été construite est
celle de M. Centaure du Regard, seigneur de
Disonches, à Villaz (canton de Thorens, 10 kil.
N. d'Annecy). La seconde, et la plus importante,
fut celle du marquis de Sales à Thorens, qui, à
certains moments, prit d'assez grands développe-
ments et jouit d'une véritable prospérité. Voici
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les patentes d'autorisation données à Turin, en
un français singulièrement barbare.

M. DE REGARD DE DISONCHE,

PIERRE SCHMIDT.

VERRERIE DE VILLAZ

Turin le 29 avril 1749.
Charles Emmanuel &...
Le vassal Centaure de 'Regard de Disonches nous

aiant très humblement supplié de lui accorder pour le
terme de vint années le privilège d'établir une verrerie
dans la paroisse de Ville province de Genevois avec
nôtre protection Royale pour cette fabrique, et la per-
mission de se servir pour l'usage cl'icelle, des bois qu'il
possède clans la montagnede Disonches sous les numé-
ros 3028 et 3029 de la mappe de la susd6 paroisse en
nous représentant qu'il a contracté avec les frères
Melchior et Pierre Chimitlhe (1) originaires du canton
de Schwitz experts dans la fabrication des verres, pour
la coupe des dts bois reparlitement pendant le susdit
terme pour faire cet établissement d'une manière solide
qui ne pourra qu'être d'une grande utilité et avantage
aux habitans de Savoye, sans que la coupe des dits bois
puisse apporter aucun préjudice attendu leur situation
presque inaccessible et leur inutilité à tout autre usage.
Nous nous sommes déterminé à écouter favorablement

ses supplications. A ces fins, par les présentes etc. Nous
avons accordé et accordons audit Vassal Centaure de
Regard de Disonches pour le terme de dix années a

(1) Schmitt. Cette famille a prosi^éré ; elle compte encore
d'honorables représentants dans la Haute-Savoie.
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commencer dès la datte des présentes le privilège d'éta-
blir dans la susd" paroisse de Ville province de gene-
vois une verrerie et de faire travailler en ! icelle toutes
sortes de verres, avec la permission de faire couper re-
partitement dans le cours du susdit terme les bois qui
lui appartiennenten propre clans la susde montagne de
Disonches sous les susdts nos 3028 et 3029 de la- mappe
de la d" paroisse de Ville pour les emploier à l'usage de
la d° verrerie, tous droits et préjudices du tiers néan-
moins réservés. Mettons la dite verrerie et ceux qui y
travaillerontsoùs notre protection Roy0, dérogeonsquant
à la coupe des dits bois aux § 7 et 12 tit. 9. liv. 6 de nos
constitutions et mandons à tous ceux qu'il appartiendra
d'observer et faire observer les présentes. Telleétant no-
tre volonté.

M. de Regard de Disonches semble s'être mis
rapidement en mesure de profiter de cesPatentes.
Il fit construire les bâtiments nécessaires, et les
verriers Melchior et Pierre Schmidt se pourvu-
rent de douze ouvriers « qu'ils allèrent prendre
dans les forêts noires » (en Allemagne ?) et parmi
lesquels « deux seulement étaient hérétiques ».
A la fin de 1751, il adressa au roi Charles-Emma-
nuel III une pétition par laquelle il demandait la
concession à prix réduit d'une certaine quantité
de sel des salines de l'Etat. Pour l'obtenir, il en-
tre dans de nombreux détails sur la constitution
de sa verrerie, le nombre des ouvriers qu'il y
emploie, les diverses espèces d'objets qui y sont
fabriqués et leurs prix, les débouchés divers,
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Genève et le pays de Vaud... et la concurrence
à craindre. Ce précis sur l'industrie du verre au
milieu du siècle dernier étant des plus impor-
tants, nous le publions en entier.

Au ROY

Sire, — Votre Majesté voudra-t-elle bien par un effet
de la continuation de ses grâces multipliées permettre à

son vassal Centaure de Regard de Disonche très hum-
blement prosterné à ses pieds, de lui en demander une
nouvelle pour la plus grande et entière perfection de la
verrerie dont elle lui a permit l'établissement et en con-
séquence de commencer par présenter à V. M. un
tableau de l'état actuel de cette verrerie.

Quoique l'octroy qu'a obtenu le supliant par patentes
de V. M. fut du comniencement cle 1749, les entrepre-
neurs de la verrerie établie n'ont pu s'y transporterqu'au
mois de janvier passé par l'ordre qu'ils ont été obligés
démettre à leurs affaires, avant que de quitter leur
précédent établissement, la recherche ensuite de douze
ouvriers qu'ils ont été prendre dans les forêts noires

pour la coupe des bois, qui se fait régulièrement par
tailly, et dans l'ordre que le prescriventles loix et cons-
titutions de V. M. La construclion de sept batimens,
celle des fours, l'assemblage des matières et leurs pré-
parationsne leur ont permis de commencer à souffler, et
seulement des bouteilles en verre commun, qu'au 27
du mois de juillet passé et au connuencem* du mois où

nous sommes (décembre 1751) des vitres en verre fin.
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Précis sur le produit et utilité de cette verrerie
et du prix de ses marchandises.

Les vitres sont en verre fin et de deux .mesures ordi-
nairement, à moins que les acquéreurs ne les comman-
dent plus grandes (1).

Celles de 18 pouces de hauteur sur 14 de large coû-
tent le 100. Livres.. 30 »

Celles de 16 pouces de hauteur sur 12 de lar-
ge coûtent le 100 L. 25 »

Les bouteilles de verre ordinaire a maillot
soit dites de Bourgogne ou de Champagne et
du modèle que les veulent les acquéreurs, du
poid de 21 onces,poid de marc, coûtent le 100.L. 15 »

Si l'on les exige plus fortes, l'on paye l'aug-
mentation à proportion du prix ci-dessus.

Les bouteilles de 14 onces poid de marc et de
la mesure ettortiure ci-dessus diles simples coû-
tent le 100. '. L. 9 >:

Les bouteilles simples contenantes une pinte
quoique plus grandes ou plus petites, et de com-
mande selon les différentes mesures du païs coû-
tent le 100 9 »

Les demi bouteilles des catégories ci-dessus
, se

payent sur le pied de deux pour une.
Les grandes bouteilles à vinaigre, les alambics, les

cornues, mattrats et autres marchandises du commun,de
celte nature, se vendent à proportion de leur contenance
et sur le pied de deux sols par pinte.

(1) Le mot vitre avait changé de genre depuis quelques
années; il était devenu féminin. En patois il est resté
masculin.
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Les petites marchandisesde commande, comme bou-
teilles de liqueurs, figuettes, carraphes, tasses de confi-

tures et autres se vendent à un tant par 100 à proportion
des prix oi-dessus.

A l'égard du produit, à en juger par le débit qui s'est
fait dezle commencement de l'ouvrage jusqu'à présent,
il doit monter au moins par an à L. 30000 dont les trois
quarts reviennent des marchands de Genève et du pays
de Vaud qui ont proposé plusieurs fois l'emplette géné-
rale cle toutes les marchandises, mais ils ne sont servis
qu'après que les naturels du païs ont été pourvus : à ces
L. 30000 qui entrent de plus ou sortent de moins de
l'Etat, Ton en peut bien joindre 7 à 8000 qui s'y versent
pour les voitures, et quelque chose encore cle considéra-
ble mais qui ne peut se supputer au juste par l'épargne
en faveur du païs, du bénéfice dont profitaient les mar-
chands étrangersavant cet établissement.

L'achat et les voitures du sel, des sables et des terres
nécessaires tant à la composition du verre qu'à celle des
creusets, joints aux damées qu'exige l'entretien de 60

personnes qui composent la verrerie dont deux des plus
habiles ouvriers seulement sont hérétiques, et déjà
presque nos prosélites (1) font à peu de chose près le
reversement dans l'Etat de la vente de toutes les mar-
chandises.

Les prix ci-dessus semblent être fixés par la nécessité;
plus bas,il ne seroit pas possibleque la fabrique subsistât
et plus haut, elle n'auroit point cle débit cle ses marchan-
dises que s'arrogeroient les verreries de Lyon qui ont
l'heureuse faculté de travailler à beaucoup moins de
fraix, au moyen du charbon cle pierre qu'ils ont sur les

(1) C'est-à-direprès de se convertir au catholicisme.
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lieux, et d'épargner les trois quarts des ports pour vos
Etals de Savoye au moyen du Rhône et du lac du
Bourget, en se servant des coches et barques qui re-
montent à vuide.

Mais, Sire, avec des matières par lesquelles cette fa-
brique pourrait surpasser ceux d'Allemagne en Verres
fins, et les bouteilles de Lorraine en verres communs,
elle est contrainte par une économie forcée survies sels
de s'astreindre à ne faire que du beau et d'abandonner
l'idée du parfait dans ses ouvrages dont elle a cependant
fait des épreuves magnifiques au moyen du sel de cen-
dre, mais qui rend cette opération si chère que le débil
des marchandises en deviendrait impraticable et l'opé-
ration (pour la quantité) presque impossible, parceque
pour tirer de ces sels,, appelles vulgairement salins, il
faudrait y emploïer toutes les cendres de trois lieues à la
ronde, qui font à présent la moitié des matières pour la
composition du verre, et pour remplacer celle-là, il fau-
drait les aller prendre beaucoup plus loin ; elles sont pe-
santes et les ports en quadrupleraient le prix : ce sont
de ces inconvénientsauxquels quelques verreries ne sont
point astraintes par la faculté de faire du verre de soucie
qui n'exige pour matière de sa composition que du sel
ci-dessus allié avec une terre qui ne se trouve point dans
celle-ci, et se font avec les deux tiers moins de feu ; mais
en revanche, ces sortes de verres ne sauraient donner
du beau dans le fin, ni du solide dans les bouteilles qui,
luttées

,
ne peuvent supporter les efforts d'un vin un

peu violent.
Les fours de cette verrerie sont composés de dix creu-

sets, de dix places qui soufflent ensemble une fois dans
chaque 24 heures ; de ce nombre il en est quatre desti-
nés pour les vitres en verres fins, et les six autres à Ira-
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vailler des bouteilles en verre commun ; les sables du
verre fin que l'on tire des montagnes de Sallevoz son
extrêmementbeaux, mais si durs à fondre que pour les
résoudre il faut au moins 35 livres de sel par creuset
dans chaque semaine et 14 livres pour chacun des six
creusets en verre commun ; en conséquence 224 livres
par semaine pour les susdites dix places, qui multipliées
par 40 semaines de travail par an monteraient à 56
bâles, mais comme il se casse de terns en tems quelques
creusets qui interrompentou retardent l'ouvrage, l'on se
flatte que 50 pourraient suffire, et surtout si elles sont
du sel de Tarentaisè, parce que les verrières fondées sur
Texpérieuce et le parallèle qu'ils ont fait en Franche
Comté du sel marin avec le sel des salines, ont trouvé
que celui-ci dissolvoit plus aisément les matières, ren-
doit le verre plus blanc et beaucoup plus uni -parce qu'il
pétille-moins dans les creusets.

Ce seroit au moïen de telles ressources que la faculté
refuse aux entrepreneurs de cette verrerie qu'ils pour-
raient en perfectionner l'établissementet en cela aug-
menter les avantages de vos Etats ; mais le supliant
n'aiant jamais manqué d'en trouver dans les bontés de
V. M. ose, fondé sur les grâces qu'elle a accordé au s1'

Bouchard (1) dans un cas qui a beaucoup de rapport, eu
égard à sa manufacture de fayence, suplier en toute
humilité V. M.

A ce qu'il lui plaise, Sire, accorder au supliant an-
nuellement la quantité de 50 bâles du sel de Tarentaisè
a prendre dans les bureaux d'Annecy et ce au moïen du
prix, conditions, astrictions et réserves qu'il plaira à

(1) Propriétaire-directeurde la belle fabrique de faïence de
La Forest au-dessus d'Aix-les-Bains.

30
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V. M. d'y imposer; il n'y en scauroit non plus avoir
que d'augmentation dans l'étendue des voeux etc.

Signé DISONCHE. I

Cette supplique fut communiquée à l'Intendant-
général Ferraris qui, le 15 avril 1753, proposa
d'accorder à M. de Disonche, à raison d'une con-
sommation probable de 224 livres de sel par se-
maine, 52 balles de sel Peccaix par an, ou bien
47 balles de celui de Moûtiers, la balle de Moû-
tiers pesant 16 livres et demie de plus que celle
de Peccaix.

L'intendant-général indique diverses précau-
tions à prendre pour empêcher que le sel ainsi
accordé à pris réduit fût employé à l'usage domes-
tique, mais il écarte l'adjonction de substances
nuisibles, la dénaturation « parce qu'il pourrait
en coûter la vie à bien des gens » (1).

LE MARQUIS DE SALES, SCHMIDT,
MAYER et DUCHOSAL.

VERRERIE DE THORENS-SALES.

Nous ne savons pas quel fut le sort de la ver-
rerie de Villaz ou de Disonche; mais nous allons
voir qu'en 1755 l'un des frères ? Schmidt, Pierre,
avait formé une société avec Melchior Mozer,
alias Mayer, et Pierre-Joseph Duchosal, de la
Franche-Comté, et Joseph Roche de Moûtiers. Ils

(1) Archives de Turin, Leitara pariicolavi, TISRZI
,paquet 24.
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s'étaient abouché avec le marquis de Sales pour
établir une verrerie à Thorens et étant tombé
d'accord sur la manière dont leurs intérêts réci-
proques seraient réglés, M. de Sales demanda au
roi de Sardaigne l'autorisation nécessaire. Elle
lui fut accordée par des patentes en date du 17
janvier 1755 dont Duboin avait signalé l'existence
(t. XVII, p. 463), mais qu'il n'avait pu retrouver.
M. Dufour a été plus heureux.

Dès que la fabrique fut constituée, le marquis
de Sales demanda à son tour d'obtenir du sel au
rabais pour la fonte des sables. On la lui accorda
dans un placet signé à Turin le 28 avril 1756 qui
fixe la quantité à 8 balles livrées à 2 sols la livre.
Si l'on en juge d'après la quantité de sel obtenu,
la verrerie de Thorens-Sales aurait été alors bien
moins considérable que la fabrique de Villaz.

Turin, 17 janvier 1755

CHARLES-EMMANUEL, etc.,

Le marquis François de Salas, mon cousin, cheva-
lier de l'ordre de l'Annonciade, capitaine des Gentils-
hommes archers cle nôtre Garde et général de nôtre ca-
valerie nous ayant très humblement supplié cle luy ac-
corder le privilège d'établir une fabrique de verres, gla-
ces et cristaux dans la paroisse de Thorens (1) province
de Genevois avec nôtre protection Royale pour cette fa-
brique, et permission de se servir, pour l'usage d'icelle
et en contracter avec qui bon luy semblera, des bois

(1) A 19 ldl. N. d'Annecy.
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sapins et hêtres de la forêt qu'il possède en propre dans
•

la montagne de Glières sous le numéro 4043 de la mappe
dudit Thorens de la contenance de mille six cens qua-
rante six journaux, cent vingt une toises, eh nous repré-
sentant que divers maîtres verriers et entr' autres Pierre
Schmit, Melchior Mozer {ou Mayer) Pierre-Joseph
Duchosal (1), originaires cle Franche Comtée et Joseph
Roche de Moûtiers en Tarentaisè, luy ont fait des pro-
positions pour cet établissement qui ne peut que devenir
très avantageux au pays, sans que la coupe des dits
bois puisse causer aucun prejudicenilavancb.es (2), at-
tendu leur situation inaccessible pour être transporté
hors de ce territoire qui en abonde de même que les en-
virons et qu'ils dépérissent et restent inutiles avec quan-
tité d'autres qu'ils possède aussi clans la même Paroisse,
n'y ayant sur les lieux aucune fabrique, et n'ayant pu
découvrir jusqu'àprésent aucunes minières à l'exploita-
tion desquelles ils puissent être employés. Nous avons
bien voulu écouter favorablement ses supplications et
représentations.C'estpourquoypar les présentes, de notre
certaine science et authorité Royale, eu sur ce l'avis de
nôtre conseil, Nous avons accordé et accordons audit
marquis de Sales pour le terme de quinze années a com-
mencer clez la date des présentes le privilège d'établir
dans lade paroisse de Thorens la fabrique suppliée, et d'y
faire travailler toutes sortes de verres glaces et cristaux
avec la permission de faire couper pendant le susdit
terme repartitement année par année, dans la susde
Forest qu'il possède en propre dans la montagnede Gliè-
res sous le n° 4043 de la mappe dud1 Thorens les Bois

(1) Ce nom est écrit parfois du Chozal et Dèchosal.
(2) Pour avalanches.
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qui seront nécessaires pour les Bâtiments et usage de la
dite Fabrique tant seulement, avec faculté de contracter
de lad0 Fabrique et coupes de bois à l'usage d'icelles
avec les susdits maitres verriers ou autres, tous droits et
préjudices du tiers néanmoins réservés, et sous la con-
dition que les des coupes de bois se feront avec règle, en
laissant de distance en distance des grosses plantes pour
la reproduction et conservation de lad" forest et qu'il
donnera ses attentions pour que VEtablissementde lad*
fabrique se fasse solidement dans les deux premières
années de la durée de ce privilège ; mettons lade fabri-
que et.ceux qui y travailleront sous nôtre protection
Royale; etc.

Turin, 28 août 1756
Le marquis François de Sales.... a recouru à nous

conjointement à Pierre-Joseph de Chozal et ses associés,
entrepreneurs de la fabrique en verres, glaces et cristaux
établie dans la Paroisse de Thorens en Genevois, ensuite
de privilège du 17 janvier de l'année dernière, et nous
ont représenté que quoique cette fabrique se trouve éta-
blie solidement pour toutes sortes de verres et cristaux,
et travaille abondamment dès quelques tems, ils ont
cependant reconnu que, pour diverses qualités de verres,
il leurest impossiblede trouver assez de salins de cendres
dans le pays et ne pouvant en tirer qu'à grands fraix de
dehors, sans pouvoir même y en trouversuffisamment,
ils seront dans la nécessité de faire usage de sel marin
pour la fonte des sables servant à ces qualités de verres,
ce qui les mettrait hors d'état d'en faire prospérer la fa-
brique, s'ils étoient obligés cle paier ce sel sur le pié
qu'il est vendu par les gabelles ; sur quoi ils nous ont
très humblement suplié d'encourager leur fabrique en
leur accordant annuellementpour l'usage susdit la quan-
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tité de huit bâles de sel de Gabelles à raison de deux
sols la livre, poids de Gabelles ; Nous avons bien voulu
écouter favorablement leur demande, et vous mandons à

ces fins de faire délivrer repartitement au prix de deux
sols la livre par les magazins établis à Annecy jusqu'à
huit bâles de sels par annéeaux dts Entrepreneurs et du-
rant notre bon plaisir pour l'usage tant seulement delà
fonte des sables servantà laverrerie, sous les précautions,
termes et astrictions que vous jugerés plus à propos d'é-
tablir et de prescrire pour prévenir et empêcher que ce sel
soit diverti à aucun autre usage, ni versé dans le. païs,
et à la charge aussi que tant les Chefs Entrepreneurs
que les ouvriers qui travailleront à la dte verrerie lève-
ront pour leur propre usage le sel auquel ils seront taxés
dans le Bureau du Regratier de la Paroisse de Thorens,
voulant qu'en cas que cette verrerie ne consume pas an-
nuellementles dtos huit bâles de sel, vous réduisiés cette
quantité à une quantité moindre sur les connaissances
que vous auriés soin de vous procurer oie. (Arch. de
Turin; Savoie, Juridique, 1753-57, v. II, p. 582).

A la même époque, 1756, une fabrique de cris-
taux et de glaces dites de Venise, avait été établie
à Turin. Ensuite d'un accord entre les fabricants
de Turin et ceux de Thorens, il fut déclaré, par un
billet royal du 28 septembre 1756 et un manifeste
de la Chambre des Comptes du 2 octobre suivant,

que la fabrique de Turin aurait le privilège exclu-
sif d'introduire en Piémont, d'émaiUer et cle ven-
dre lès cristaux provenant des fabriques de Sa-
voie (DUBOIN, t. XA^II, p, 403-406).
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Par un autre manifeste de la Chambre des
Comptes du 29 décembre 1759, un privilège ex-
clusif de fabrication et de vente dans toutes les
provinces en deçà des monts (Savoie), fut accordé
à la verrerie de Thorens-Sales avec faculté d'in-
troduire ses cristaux et grandes vitres ou glaces
(lastre) dans certaines provinces d'au delà les
monts (articles 12, 13 et 14, p. 422).

2 avril 1764. Manifeste de la Chambre des
Comptes notifiant les ordres du roi donnés par
lettres de cachet du 31 mars portant défense d'ex-
traire de ses Etats des cendres de bois et les sels
vulgairement appelés salins dont on use pour la
fabrication du verre.

23 octobre 1773. Nouveau manifeste relatif à
l'industrie du verre. On y rappelle, art. 10, 11 et
18, les privilèges de la fabrique cle Sales (Thorens)
en Savoie.

3 décembre 1773. Duboin, loc. cit., p. 463, re-
produit un placet à articles, avec réponses du
roi Victor-Améclée III, confirmant les privilèges
accordés antérieurement à la verrerie de Sales et
en concédant de nouveaux, notamment celui
d'arborer les armoiries royales sur la porte des
fabriques.—La supplique était signée : .De Sales,
comte de Duin (1) et de Chasal. On y lit qu'en
juin précédent l'entrepreneur des fabriques, Du-

(1) Paul-François de Sales, comte de Duin, fils de Fran-
çois marquis de Sales, qui était décédé le 29 juin 1769,
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chozal, avait adressé au roi un mémoire où il lui
exposait que, faute d'un débouché suffisant en Pié-
mont, la fabrique était actuellement dans un triste
état, et lui demandait « des marques de sa muni-
ficence qui puissent le dédommager en quelque
façon des pertes essuyées et des sommes considé-
rables employées pour l'établissement d'une, ma-
nufacture, la première en ce genre qui ait été éta-
blie dans les Etats, etc ».

Le roi accorda 36,000 livres payables en 12 an-
nées, par annuités de 4,000 livres.

Au mois d'octobre 17751a Chambredes Comptes
donna gain de cause à la verrerie de Thorens clans
un procès que lui avaient intenté les frères Jean-
Baptiste et Pierre Amaieis, fermiers de la verre-
rie du bourg d'Intra. Elle déclara que la fabrique
avait le droit d'introduire en Piémont les cristaux
dorés, à fleurs simples ou autrement, pourvu que
la dorure n'eût pas été posée dans le seul but de
cacher des défauts du cristal ou que les fleurs ne
fussent pas si petites qu'on pût croire qu'elle n'é-
taient mises que pour autoriser l'introduction en
fraude des droits des fermiers cl'Intra (DUBOIN,
XVII, p. 465).

A la date du 17 avril 1774, existe un manifeste
de la Chambredes Comptes de Turin, rappelant les
privilèges de la verrerie-cristalleriede Thorens-
Sales, les juridictions auxquelles elle est soumise
suivant les cas, la prohibition d'exporter les ver-
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res cassés, les cendres, etc., etc.; enfin « la note
des prix des cristaux, verres à vitre et bouteilles
(gobelets, carafes, etc, etc.), de la fabrique, sui-
vant la règle du n° 60 à l'usage- de Bohême ». La
pièce est signée L. Laracine, secrétaire (DUBOIN
XVII, p. 468-473).

23 mars 1782 et 3 janvier 1785. Nouveaux mani-
.testes pour empêcher l'extraction des Etats de Sa-

voie des matières nécessaires à l'entretien de la
verrerie de Sales (Ibid., p. 1009, 474-476).

On doit croire que la verrerie avait prospéré
depuis l'année 1773 où Pierre-Joseph De Chozal
proclamait sa détresse, car, en 1783, il est devenu
noble et il demande au roi de Sardaigne un pri-
vilège pour établir une fabrique d'acier. Le 21 fé-
vrier le roi voulant « traiter favorablement le vas-
sal Pierre-Joseph De Chozal de Disonche co-pro-
priétaire de la verrerie de Sales.... qui a déjà éta-
bli dans laprovince de'Genevoisune verrerie dont -
les ouvrages ont, par ses soins, été portés à une
grande perfection, lui accorde privilège pour 25
ans... sous les conditions que sa fabrique soit en
plein exercice dans le terme de deux ans ». (DU-

BOIN, loc. cit., p. 188 et 191). Dechosalne remplit
pas cette condition et fut déclaré déchu de son
privilège par arrêt de la Chambre des Comptes du
23 juillet 1785.

Comme le verrier Antoine Bernion, en 1436.,
Dechozal, ou Duchosal avait été anobli; il était
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l'égal des gentilshommes verriers de France où
l'exercice de l'industrie du verre ne faisait pas
tomber en roture. \

La verrerie de Thorens était renommée pour la
beauté de ses cristaux. Vers 1820, elle passa sous
la direction de M. Henry Chapuis qui la porta à
un haut degré de prospérité.

En 1801, M. Laffln fonda, à l'aide d'anciens ou-
vriers de Thorens, une verrerie à Alex, entre An-
necy et Thônes. « Au mois d'avril, dit M. Ver-
neilh, préfet du Mont-Blanc, la fabrique parais-
sait être dans une assez brillante activité. Plus
tard, elle fut sous la direction de MM. Laffin et
Perravex et prospéra. Vers 1805, MM. Collomb
père et fils, établirent à Annecy, dans l'ancien
couvent des Annonciades une fabrique de bouteil-
les à verre noir». (DE VERNEILH; Statistique du
département du Mont-Blanc, p. 482.)

En 1837, les directeurs de la verrerie d'Alex en
fondèrent une au port Puer, à Aix-1es-Bains; elle
ne fonctionna que quelques années.

En 1853, MM. Bastard et Redard ont établi à
Dingy-Saint-Clair, commune limitrophe d'Alex,
une fabrique de verres de montres. (V. BARBIER ;
la Savoie industrielle, I, p. 30 et 542).

Les verreries de Savoie avaient en Piémont un
débouché important qui leur a été fermé par l'an-
nexion delà Savoie à la France ; après.'cet;événe-
ment, elles n'ont pas tardé à disparaître, " "

,
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I

TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ

Séance du 13 août 1894.
(Présidence de M. MUGNIEH.)

Après lecture, le procès-verbal de la séance du
15 juillet est adopté.

M. Saillet, conseiller général du canton de
Boëge, envoie le préambule latin d'un acte de
reconnaissance d'un habitant de Boëge en faveur
de Jean de Beaufort, chancelier de Savoie, et de
sa femme Guigonne de Boëge.

Cette pièce intéressante, enrichie de notes,
devra être rapprochée des autres pièces relatives
à Boëge, publiées aux deux volumes précédents.
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9 septembre 1435.

RECOGNITIO PÉTRI QUONDAM FILII JOANNIS DE PRATO,

PAROCHI^E BOEGII.

In nomine Domini nostri Jesu Cliristi, amen. Per
liunc veri et authentici instrumenti tenorem cunctis
illucescat et evidenter notum fîat quocl arïno dominicoe
nativitatis ejusdeni Domini millesimo quatercentesimo
trigesimo quintOj indictione tredecima cum eodem anno
sumpta, die vero nona mensis septembris, in nostrum
Roleti d'Annonay et Joannis Luysardi de Clusis nota-
riorum publicorum curioequeprincipis illustrissimi do-
mini nostri Ducis Sabaudioe juratorum sub annotato-
rumque testinm presenlia, propter infrascripta perpe-
tuenda, ad instantiam et interrogationemnostrum nola-
riorum predictorum stipulanlium solemniter et recipien-
lium more publicarum personarum, vice, nomine et ad
opus spectabilium ac potentium domini Joannis de
Belloforli. legum doctoris et rrrililis., domini Bellilorlis,
Ducatusque Sabaudioe cancellarii (1), egregioe mulieris
dominée Guigonnoe de Boegio^ ejus consortis (2), domi-
née castri Beogii in solidum, filioeque quondam viri no-

(1) Jean de Beaufort fut le principal rédacteurdes Statuta
Sabaudioe promulgués solennellement à Chambéry, le 17
juin 1430, par ordre du duc Amédée VIII.

(2) Guigonne, influencée sans cloute par son mari, ac-
corda aux habitants de Boëge les privilèges qui forment
l'objet de la charte du 12 mars 1456, insérée au tome
XXXIII des Mémoires de la Société. — Le codicille de
dame Guigonne est du 3 avril 1462. Veuve, sans enfant,
de Jean de Beaufort,elle s était remariée avec Jean, de Blo-
nay. bailli de Vaud.
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bilis et potentis domini Antelmi de Boegio, militis, do-
mini dicti loci de Boegio et castri Rupilortis, eausam
ipsius domini Boegii quondam habentium pro mediâ
parte, excepto tamen in Castro et meniis castri Rupi-
fortis ;

Et nobilium ae potentium domini Guigonis de Ravo-
rea, domini Cursingii et condomini vallis Alpensis —
tanquam usufructuarii,— et nobilis mulieiïs Claudoe de
Ravorea (1) ejus iîlice susceptoe à nobili CatheriDâ filiâ
dictidomini Boegii quondam,uxorisquenobilis Joannis(2)
filii quondam nobilis et potentis domini Roberti de
Montevuagnardo, domini de Turribus (3), — tanquam
proprietarioe reliquoe medietatis bonorum dicti domini
Boegii quondam, excepto in caslro, meyneriis ac fossa-
libus castri de Boegio, dominoeque ipsoe Claudoe castri
Rupifortis (4) suorumque hoeredum quorumcumcme ac

(1) La famille de Ravorée ou Rovorée, une des plus an-
ciennes maisons nobles du Chablais, est aujourd'huiéteinte.
Son château se trouvait sur un promontoire dominant le lac
Léman, entre Yvoire et Excenevex. — Guigon de Ravorée
est mentionné dans les Mémoires de la Société, tome XII,
page LUI, et tome XV, page 108.

(2) Ce Jean de Montvuagnard fut le père de Robert qui
transigea avec les hommes de Boëge le 15 novembre 1491.

— Voir le tome XXXIII, p. x.
(3) Ce Robert de Montvuagnard, seigneur des Tours et

père de Jean, était premier président de la Chambre des
comptes de Savoie en 1434. — Prosper, le dernier des Mont-
vuagnard, était, en 1620, seigneur des Tours, de Boëge, de
Pierre Charve, etc. — (Voir CROISOLLET, Histoire de Ru-
milly, p. 39, note.)

(4) Le château de Boëge a été complètement détruit. On
voit encore les ruines du château de Rochefort sur un con-
trefort des Voirons.
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omnium quorum interest et poterit in futurum quornodo-
libet interesse. [

Personnaliter constitutus Petrus quondam filius Joan-
nis de prato, parocbice Boegii... Pierre Duprat ou
Dupraz reconnaît être, vouloir et deooir être homme
lige, censitaire et justiciable, etc., etc.

De 1520 à 1525, Me Exertier, commissaire d'extentes,
procéda à la rénovatiou des terriers de la seigneurie de
Boëge en faveur de noble et généreux Anselmede Mont-
vuagnard, père d'Alexandre.

Sébastien-Balthasard, fils aîné d'Alexandre, mourut,
sans enfants,avant sa femme Françoise de Beaufort.née
à Saint-Jorioz, en Genevois.

François, frère du précédent, transmit la seigneurie
de Boëge à son fils Prosper, décédé le 16 avril 1663.

M. Mugnier lit la note suivante :

23 mai 1655, à Rumilly.
Convention entre noble Charles Perret, capitaine en-

tretenu an préside de Montmélian, demeurant, à Ru-
milly, et le sieur Jacques Hierle, de Fribourg, habi-
tant à Arby en Genevois (Alby), vacheran du seigneur
de la Balme en sa montagne de Semenoz sur Grufiy :

Hierle s'engage à fournir 200 livres de fruit, savoir
160 livres de fromage et 40 de beurre, bien conditionné^

au prix de trois sols et demi la livre, poids de Rumilly
(18 onces), livrables 8 jours avant ou 8 jours après la
fête de Sainte-Madeleine. Le sieur Perret avance au
fruitier 54 florins, et en considération de ce paiement
anticipé, Hierle s'engage à lui fournir au même prix
50 livres de beurre de plus, s'il le désire.

On voit ainsi que l'industrie fromagère, exercée par
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des artisans suisses, existe depuis longtemps dans nos
montagnes..

Le même membre présente la copie d'une
charte du 17 septembre 1488, tirée des Archives
des Hospices civils de Chambéry et qui offre un
grand intérêt. En effet, on y voit la composition
du Conseil de ville dans lequel on rencontre
Pierre, l'un des derniers descendants du malheu-
reux président Guy de Feysigny. et l'on y trouve
des détails sur les cabornes ou hanches (petites
boutiques, petites études d'officiers publics) qui
entouraient l'église de Saint-Léger et s'éten-
daient sur toute la place de ce nom. Ces cabor-
nes n'ont disparu que depuis 50 ou 60 ans, tandis
que l'église a dû être démolie au XVIII0 siècle, en
1760 (l).Le Conseil y donne en emphytéose perpé-
tuelle à un grand marchand de la ville, Galltas
Gruet, un emplacement devant les cabornes, avec
le droit d'entrée et de sortie; et celui de placer des
perches pour étendre ses marchandises, afin de
séduire, comme de nos jours, les allants et les ve-
nants par un étalage pittoresque.

In nomine Domini, Amen. Anno a Nativitale... 1488,
ind. sexta, et die décima septembiïs. Huius veri et pu-
blici instrument! tenore cunctis modernis et posleris
clare et evidenter manifestum fiât quod in mis Pétri

(1) Voir, au tome VII, 1" série, de nos Mémoires, la
monographie de l'église de Saint-Léger,par M. André Per-
rin; p. 19, 92, 110,



Lanieri de Chamberiaco notarii publici, clerici, et scri-
be actuum et negotiorum totius coiïirnunitatis huius in-
signis opidi Çhamberiaci ac testium presentia, perso-
naliter... constituti et existentes egregii et nobiles duca-
les secretarii necnon sindici et procuratores totius com-
munitatis ipsius opidi seu ville Cbamberiaci, Johannes
Lestelley et Claudius Einofftii... Quiquidem sindici
scienter gratisque^ etc.. vi, dolo, fraude, impulsione
aut alia quavis machinatione in hoc cessantibus penitus
et reiectis, sindicarioque et procuratorio nomine dicte
communitatis Cbamberiaci suoque et suis in dicto sin-
dicatu officio successoribus, habita matura delibe-
ratione, consilio, conferentia et consensu cum nobilibus
egregiis et prudentibus viris Petro Lamberti, Petro de
Feyssignaco, Georgio de Pradello, alias Antroni, Geor-
gio de Archiis, Francisco Franconis, Thoma Deconte,
alias Janini, Micbaele Mazoneti, Stephano Camellini,
Francisco Chatelli, Petro de Verello ? (blanc) Brula-
ferdi, Johanne Follieti, Magistro (blanc), huius ville
Çhamberiaci, Jacobo Lamb[erti] Massole, Johanne
Locterii, Claudio... Benedicto Lanieri, et Nycolao La-
tardi, burgensibuset consiliariis... Çhamberiaciinsimul
convocatis et congregatis in domo (blanc) et communi-
tatis eiusdem ville Çhamberiaci videlicet hospitale
existens iuxla ecclesiam et emisterium Sancti Fr[anci-
sci], scilicet in aula anteriori eiusdem domus et hospi-
talis, audientesque videnles et préméditantes in hac
parte occulata fide utilitate et commodo eviclenti eius-
dem ville et communitatis ; idcirco, albergant perpetuo
et in albergamentum perpetuum seu in emphyteosim
perpetuam et de dominio directe eiusdem communi-
tatis Ch. dant, tradunt, cedunt, etc., honorabili et com-
mendabili viro Galliacio Grueti mercatori burgensi et
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habilatori Cbamberiaci presenti et alberganti et accep-
tant, etc., videlicet plateam eiusdem communitatis exis-
tentem ante portale magnum et introitus ecclesie parro-
chialis Saucti Leodegarii ville predicte Çhamberiaci ex
parte caborne seu banchiarum dicti Galleacii Grueti al-
bergatorii de toto longo, et in quaquidem platea sole-
bant esse banchie eidem caborne contigue eu m ipsius
platée membris et pertinentiis ac in eaclem platea possit
et valeat idem Galliacius vel eius successores in perpe-
tuum facere seu fieri facere suum ipsius Galliacii et
imposterum successorum introitum exilum, ingressum
et regressum eiusdem caborne, videlicet in angulis et
medio eiusdem caborne et ubi sibi Galliacio vel suis pre
dictis success. placueritet fuerit voluntatis atque possit
et valeat idem Galliacius Grueti albergalarius a modo in
anthea et dum sibi placueril et opportune fuerit facere
in sua caborna ex parte dicte ecclesie sancù Leodegarii,
et platée sicut supra albergate, hostia pro claudenclo et
aperiendo sicuti est consuetum aperire et claudere in
sua ipsius Galliacii caborna ante domum sue habitatio-
nis. Et super ipsis hostiis seu tabulariis possit et valeat
suas mercancias quascumque reponere et vendere sine
contradictione quacumque. Et quod idem Galliacius
Grueti albergatarius possit et valeat dicta hoslia fienda
in dicta sua caborna apponere et remesare (sic) super
dicta platea sibi ut supra albergata usque ad lalitudinem
duorum pedum hominis ad manus de toto lungo (1),
deque illa seu ab illa parte ponere et extendere et de-
monstrare possit et valeat idem Galliacius suas mer-
cancias super tamen dictis hostiis reservatis ut supra,

(1) En marge cette permission est indiquée ainsi : facili-
tas facere ostia et reponere super platea.
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necnon ulterius possit et valeat idem Galliacius Grueti
et sui possint et valeant in columpnis tecti platée pre-
dicte sibi albergate apponere, affigère, ligare et reponere
perchias nemoris vel cordas canapis pro extendendo et
demonstrando suas mercancias prout et quemadmodum
fit et consuetum est fieri in magna carriera in cabornis
ibidem existentibus ac eum (hoc) ulterius fuit actum dic-
tum, s.ecutum et arrestatuminter ipsos contrahentesquod
ipse Galliacius Grueti albergatarius et sui... possint et
valeant facere seu fieri et construi facere unum parvum
tectum et cuparam ? [recouvrement) sub quo vel qua pos-
sit et valeat supra magnani carrieram extendere repo-
nere atque demonstrare suas mercancias absque contra-
dictione quacumque, cuiusque ipsius plathee supra al-
bergate juribus, pertinentiis, appenditiis, ingressibus,
egressibus, introitibus et exitibus ac aliis suis adiacen-
tibus universis, ad habenclum, tenendum, utendum et
possidendumpacifiée et quiète per dictum Galliacium
alberg. et suos predictos et quiquid sibi et suis, etc. Et
hoc pro introgiis et introgiorum nomine quadraginta
florenorum pp. monete Sabaudie cursabilis, valente
quolibet floreno duodecim denarios grossos, habilorum
et realiter receptorum per dictos sindicos albergatores
de eidem Galliacio albergatario ut asserunt et confiten-
tus sic et taliter quod se contentantur hiidem sindici...
et de iisdem introgiis solvunt, libérant penitus... Et pro
et sub servitio annuali unius denarii grossi pp. monete
Sabaudie currentis..., in festo Sancti Michaelis archan-
geli persolvendo, etc., etc.

Fait en présence de vên. D. Jean Matel, -prêtre, et
de maître Nicolas, serrurier. Copie délivrée le 2 sep-
tembre 1534 par le notaire Jean Destrata.
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M. Hippolyte Tavernier envoie, sur un livre an-
cien qu'il vient de rencontrer, la note suivante :

Voici un vieux bouquin (1) où je relève quel-
ques détails intéressants. Il est intitulé : « OTHON

DE GRANDSON ET LA TOUR DE TREMES ; Anec-
dotes historiques puisées dans les Annales du
quatorzième siècle ».

A PARIS,

au Cabinet de Lecture, rue Jean Robert, près la
rue Saint-Martin, n° 26. — Petit, libraire, palais
du Tribunat, galerie de Virginie, n° 16.

1806.

« Gérard d'Estavayer, étant à la messe de Monsei-
gneur de Savoie, remarque, auprès de la comtesse,
deux jeunes beautés faites pour fixer tous les regards.
L'une d'elles est la comtesse de Gruyère, soeur cadette
d'Othon de Grandson (Marguerite de Grandson, soeur
cadette d'Othon, épousa le comte de Gruyère) ; l'autre
qui fait sur lui l'impression la plus vive, est la fille de
messire Humbert d'Aleman (2), que ce seigneur, au lit
de mort, a recommandée à son souverain. (Pages 266,
264.) »

(1) C'est sans doute une réimpression.
(2) El en note

.• « Jeanne, fille de Humbert d'Aloman,
maison illustre du Bugey, qui s'honore d'avoir donné nais-
sance à Saint Louis d'Aloman, cardinal, caxhevôque
d'Arles. Elle existe encore, et le dernier archevêqued'Arles,
massacre aux Carmes, à Paris, le 3 septembre 1792, étoit do
cette maison, et doit l'illustrer autant que le cardinal. La
terre d'Aubonne venoit de cette maison, et sans doute le
village d'Alaman en tire son nom. »
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Séance du SI octobre 1894.
(Présidence de M. MUGNIER.)

Sur la proposition du secrétaire,- la réunion
décide que de nouveaux rayons seront établis
dans la salle de la bibliothèque afin d'y placer les
diverses collections des travaux des Sociétés cor-
respondantes et les autres livres reçus par la
Société.

M. le conseiller Toubin est chargé de faire un
rapport sur le manuscrit de M. Jean Létanche,
intitulé : La Municipalité d'Yenne en 1793.

M. Perpéchon présente un extrait du registre
des décès des personnes qui, au dix-septième et
au dix-huitième siècles, avaient « élu leur sépul-
ture dans l'église de Sainte-Marie Egyptienne, à
Chambéry, appartenant aux Franciscains de l'Ob-
servance. »

Cet extrait qui reproduit l'acte de décès des
personnes les plus considérables de Chambéry
aux deux derniers siècles, sera publié dans les
Mémoires de la Société.

M. Max Bruchet, archiviste de la Haute- Savoie,
envoie la copie d'une charte du 7 août 1407, éma-
nant de la famille de Conzié,dont M. Mugnier a
étudié la généalogie dans « les Montfort et les
Conzié

)•>, au tome XXXII de nos Mémoires.
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1407, 7 août.

CONFIRMATION PAR PIERRE DE CONZIÉ DE L'ANNIVER-

SAIRE FONDÉ DANS L'ÉGLISE DE SAINT-SYLVESTRE(I)

PAR SON AÏEUL ROLET DE CONZIÉ.

(Arch. de la Haute-Savoie; G. Saint-Sylvestre)
(Original sur parchemin)

In nomine domini nostri Jesu Chrisli, amen. Anno
a Nativitale ejusdem domini millesimo quatercentesimo
septimo, indicione décima quinta cum anno eodem
sumpta, die septima mensis augusti, per hoc presens
publicum inslrumentum, cunctis luculenter fiât notum
quod in mei notarii publici subscriptorumque testium
presencia propter infrascripla proagenda, ad instanciam
et requisicionem nec non postulacionem viri egregii et
venerabilis domini Ludovici de Orliaco, canonici Lug-
clunensis, curati que et rectoris perpeiui ecclesie paro-
chialis sancti Sylvestri, stipulantis et recipienlis ad opus
memorate parochialis ecclesie et rectorum seu curalorum
in eadem ecclesia nunc et in poslerum quorumcumque,
nec non mei notarii publici et comissarii acl infrascripta
specialil.er per eundem curatum deputati, more publiée
persone stipulantis et sollempniter recipientis Yice, no-
mine el acl opus prelibati domini curali et in ipsa paro-
chiali ecclesia successorum universorum ctsingulorum
et omnium quorum interest aut interesse poterit quo-
modo libet infuturum, — Constitutus personaliter vir
nobilis Petrus de Conziaco, dicte parochie sancti Sil-
vestri (sic), ex sua spontanea voluntate motus... acl ins-
tanciam quorum supra, volens idem Petrus agnoscere

(1) Canton d'Alby, arrondissementd'Annecy. Le curé de
Saint-Sylvestre était alors Louis d'Oiiié.
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bonam fidem, et (ut) legata per Roletum de Conziaco,
ipsius Pétri avum paternum, pro refrigerio ipsius Roleti
anime et suorum observentur, et mérite, etquodimmu-
nitas dicte ecclesie per ipsum non ledatur, sed obsequia
divina, prout convenit, ministrentur, et commemoracio
prelibati Roleti et suorum in qualibet die dominica et
festis sollempnibus salmistetur (1) etcantetur honorifice,
dicendo et cantando responsum et alia in talibus pro
fidelibus detunctis opportuna, ut Deus animarum fi.de-
lium ipsorum ut premittit defunctorum misereatur et ad
locum pacis et refrigerii cum sanctis suis collocare di-
gnetur.

Hoc igitur que suprascriptis attentis, rnemoratus
Petrus de Conziaco pro se et suis, ut preferlur, con-
fitetur veraciter et publiée recognoscit velut in judicio
se debere, velle debere et teneri solvere annis singulis
perpétue in festo Beati Michaelis Arcangellï prelibato
domino curato et suis successoribus in dicta parochiali
ecclesiauniversis et singulis videlicet duossolidos bone
monete cursalis in comitatu Gebenensi, legatos et con- •

cejsos dicte ecclesie et rectori et curato ejusdempresenti
et futuro per dictum Roletum de Conziaco modo, forma
et sub condicione quod dominus euratus dicte ecclesie

seu vicarius et rector ejusdem debeant et teneantur in
qualibet die dominica et festis sollempnibus facere com-
memoracionem salmistare et cantare supra tumulum
dicti Roleti et suorum responsumet alia in talibus hono-
rifice opportuna ut premitlilur et superius declaratur.
Que omnia universa et singula in presenti instrumente
contenla, descripta et inserta, promittunt prenominati
diclus euratus pro se et suis in dicta ecclesia successo-

(1) Lire psamilstetur.
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ribus curalis, vicaiiis et rectoribus ejusdem ecclesie
sancti Silveslri presenlibus et futuris, et Petrus de Con-
ziaco pro se et suis, sollempni stipulatione in manibus
mei notarii ballata, quilibet prout sua inlerest per jura-
menta sua super sancta Dei evangelia corporaliter pres-
tita et sub obligacione et ypotheca omnium bonorum
suorum... rata, grata, firmaet valida habere perpétue et
tenere

Actum apud Sanctum Sylvestrum, domocure,presen-
tibus testibus ad premissa vocatis et rogatis, videlicet
Guillelmo de Mandalaz, famulo dicti domini curati, Jo-
hanne Douchet et Johanne dicte Golliet ; Et me Henrico
de Altavilla, Gebenensis ctyocesis clerico, imperiali auc-
toritate notario publico, presens publicum instrumentum
recepifsicj, scripsi et in hanc formam publicam redegi,
signe que meo minori michi solito ficleliler signavi et
tradidi dicte Petro, requisitus, in testimonium omnium
premissorum.

M. le baron Gaudenzio Claretta, président de la
Société Turinoise d'archéologie, secrétaire de
la Députation royale d'histoire nationale d'Ita-
lie et membre honoraire de notre Société,
ayant bien voulu nous adresser, avec une subs-
tantielle notice, un document des plus importants

pour la grande famille des Montbel-Entremont,
l'assembléedécide que le travail de notre collègue,
le célèbre historien italien, sera imprimé au Bul-
letin de nos Mémoires.
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LES DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES DE CHARLES DE
MONTBEL, COMTE DE FROZASQUE, etc., général et
lieutenant des ducs Charles III et Emmanuel-Phili-
bert de Savoie, avec une notice et des notes,

par le baron
GAUDENZIO CLARETTA.

Notre dessein n'étant pas de présenter un tra-
vail complet sur la vie et les actions de Charles
de Montbel, mais uniquement de publier ses der-
nières dispositions testamentaires, nous nous
bornerons à faire précéder ce document inédit de
quelques renseignements destinés à faire mieux
connaître les qualités et les vertus de ce person-
nage. Nous y joindrons cependant les lettres fort
intéressantes qu'il adressa au duc Emmanuel-
Philibert, à l'occasion de la surprise de Verceil,
en 1553, par le maréchal de Brissac.

Charles de Montbel était issu de la famille sa-
voyarde reconnaissant pour sa tige un Guillaume,
qui, en 1240, avait déjà fait hommage au comte
Amé III de Savoie des châteaux de Montbel et
cl'Entremont, et qui comptait parmi ses aïeux
Philippe, l'un des compagnons de Godefroi de-

Bouillon en Terre Sainte, dans l'expédition de
1096. Des membres de cette famille s'étaient dis-
tingués par leur valeur et par leur sagesse : lieute-
nants suprêmes des comtes, puis ducs de Savoie,
prélats renommés pour leur zèle apostolique, che-
valiers de l'Ordre suprême de notre pays, etc.
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Charles était fils deBertelin, chevalier de l'An-
nonciade, comte de Frozasque et grand maître de
la maison de Charles III. Il était aussi seigneurdes
fiefs d'Osasque et d'Alpignano, situé, ce dernier,à
peu de lieues de Turin. Elevé à la cour du duc de
Savoie, il avait, au cours du faible règne de ce
souverain, été employé en diverses négociations.
Et si l'historien de ces temps malheureux n'a pas
de brillants succès à rapporter,etpar conséquentde
hauts faits à signaler dans l'entourage de Charles-
le-Bon, il pourra du moins louer la probité et la
fidélité de notre Savoyard, vertus qui malheureu-
sement manquèrent à plusieurs des gentilhommes
occupant des charges auprès de nos princes.

A notre avis, les pages les plus remarquables et
les plus belles de l'existence du comte de Frozas-
que commencent en 1553, à la mort de son sou-
verain Charles III (à Verceil le 16 septembre
1553). Ayant eu déjà occasion de parler ail-
leurs (1) de Charles de Montbel, il nous suffira
d'ajouter ici qu'il n'épargna alors aucun soin,
aucune peine, pour ne pas laisser tomber dans
l'extrême ruine la monarchie savoisienne réduite
aux abois, d'autant plus que le nouveau souve-
rain était hors du pays, au camp impérial, auprès
de Charles-Quint,guerroyant pour l'empereur en
même temps aussi que dans son propre intérêt.

(1) La Successione de Em. Filibcrtô al trono SabaudOj
passim; Torinp 1884.
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Divisions intestines, manque d'argent, corruption
abominable dans toutes les classes de la société,
menaces et trahisons de toutes parts,bien triste lot
de l'époque, ne pouvaient que jeter les esprits des
sujets encore fidèles à la cause de leurs princes,
clans une anxiété douloureuse et continuelle.

Le comte de Frozasque partageait le lourd far-
deau de la situation et les périls auxquels il s'a-
venturait avec un petit nombre de gentishommes
d'une loyauté à toute épreuve, tels que les com-
tes de Valperga de Masin, André Provana de
Leyni, le maréchal de Challand..., pour ne nom-
mer ici que les principaux. On peut, en se bor-
nant à quelques exemples puisés dans ses lettres
inédites, se former une idée cle l'importance des
travaux de Charles de Montbel aux moments
périlleux dans lesquels il se trouvait. Voici ce
qu'il écrivait au duc Emmanuel-Philibert, deux
jours après la surprise de Verceil (1) :

Monseigneur,
Je ne bougerai d'ici pour satisfaire à tout ce que sera

pour votre service à tout mon pouvoir et auray suivi le
sieur don Fernando (2) si ne fust que Son Excellence

(1) Opérée à l'aube du jour, le 28 novembre 1553, par le
maréchal Charles cle Brissac, grâce à la trahison, d'un cer-
tain Merlo, cousin de Pierre-Antoinede Pontestura, soldat
au service du seigneur cle Salvaison, dans la garnison de la
place de Verrue.

(2) Le célèbre don Ferrante Gonzaga, capitaine-général et
lieutenant de Charles-Quint, en Lombarclie.
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m'a fait ordonner par ledit sieur don Francisco (1), de
demeurer icy .pour le susdit efîect attendu l'absence du
dit sieur maréchal (René de Challand) et ne vueil oblier

vous advertir comme le chevalier Ciguogne souldaine-
ment envoya soixante hommes pour le secour de la cita-
delle a la deffension de la quelle le mestre de camp
Saint Michel s'est bien vertueusement acquité, et s'y
retiraient monsieur le président du puis (2) et le eolonel
ciel' Insula, qui des la se sauvèrent comme suys adverty

a Casai, actendant que suivent non sans grand désir
quelques bonnes nouvelles de ce que sera succédé contre
les français pour vous en donner advys.

De Verceil le 20 de novembre 1553 (3).

Nous ne devons pas oublier de rappeler ici la
vaillante conduite d'un autre Savoyard, M. de
Châtelarcl qui sortit de la ville et fut tué en com-
battant pendant que le maréchal de Challand était
fait prisonnier par l'ennemi. Heureusement le
maître de camp Saint-Michel (4) se retirant
avec sa troupe dans la citadelle, put empêcher les
malheureuses suites qu'aurait pu avoir l'entre-^
prise. C'est à ces faits que se rapporte la lettre
suivante du comte de Frozasque au duc de Sa-
voie :

Monseigneur,

Si votre bon plaisir est que je procède et pourvoye aux

(1) François d'Esté, frère cadet du duc Hercule II.
(2) Le célèbre Cassien Delpozzo.
(3) Archives d'Etat de Turin. Lettere pavticolari.
(4) Le maréchal de camp S. Miguel, espagnol, gouver-

neur de Verceil.
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alïères pour estre monsieur le maréchal détenu, il vous
plaira m'en mander le pouvoir tel que bon.Iuy semblera,
car je ne veuil en ce et toutes choses sinon me renger à
votre bon vouloir, et ne prie à Dieu sinon me donner
grâce de pouvoir fere service qui soit agréable à Vostre
Altesse. D'ailleurs puisque les mérites du vieux meislre
de camp Saint Miguel sont grands pour l'expérience
mesnie qu'on a veu de sa valeur a ce coup je ne puis
me assez contenter de vous le fere entendre a celle fin
qu'il vous plaise lui en écrire et qu'il cougnoisse que je
vous en ay escript la suite comme je doibs, la quelle ne
se doibt taisre.

Monseigneur entre les aultres qui sont détenus y est
le tresourier Locarno personnaige fort convenableen son
office et du quel Ion ne se peult bonnement passer. Je
seroys d'advis qu'ilvous pleust fere contrechange de luy
à un de ceulx que destenez, il vous plaira doncques les
y avoir pour recommandé afin que au plustost que sera
possible il soyt mis en liberté. »

On peut dire que le maître de camp Saint-Mi-
chel sauva Verceil, parce que les Français doutant
de pouvoir s'emparer de la citadelle, se retirèrent
avec leurs prisonniers. Mais le pillage fut énorme.
Le trésor ducal, contenant les précieux bijoux
de la duchesse Béatrix, dont ils s'emparèrent,
ne fut pas évalué à moins cle 80.000 écus. Heureu-
sement, grâce à un heureux expédient du chanoi-
ne savoyard Antoine Coste, le Saint-Suaire fut
sauvé des mains de l'ennemi.

C'est à ce pillage que fait allusion la lettre sui-
vante du comte de Frozasque :
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Monseigneur,

Par Emilio Boba, des hommes d'armes de lacompai-
gnie de V. A-, je luy ay assez distinctement excript la
perte et la recouvrance de cette ville non guieres loin-
taines l'une et l'autre, et les grands maulx que les fran-
çois ont fait a leur sortie ayant emmené et ranczonné
force prisonniers pillé et saccaigé la ville tellement que
ceulx qui y sont encoures ont esté et seront si bien ma-
niez qu'ilz sen sentiront toute leur vye. Tant y a mon-
seigneur quelque perte qu'ils ayentfaicteet puissent fere
ils ne l'extiment rien puisqu'il a pieu a notre Seigneur
leur fere ceste grâce de les vous conserver et les délivrer
de l'ambition tirannique de voz ennemis lesquels s'en
sont reteniez tant honteusement qu'ils ne vouldroyent
pour choses du monde avoir fait telle entreprinse et savent
très bien que vous en aurez la souvenir ce que mérite la
bonne voulonté qu'ils vous portent. Et quoiqu'il tarde
qu'ilz payeront l'offense qu'ilz vous ont faicle a beaucoup
plus cher marché qu'elle ne vous couste. Monseigneur
Ion a reduict lescuyer Valpergue (1) en la citadelle
avecque bonnes gardes et de rnesnie destient les soldats
qui estaient céans soubs sa charge. Les uns et les autres
ont été examinés et enquis comme par la lettre du dit
sieur président vous plaira entendre. Qu'il y aye de la
meschanceté et trahison je ne le me puis persuader, et
croy certainement que faulte de coeur est cause de ce
malbeureux acte d'avoir rendu le château. Je ne veuil
excuser ni les uns ni les aullres, aiusy je remettrai à

(1 ) De l'illustre famille des comtes de Valpergue, du Cana-
vesan, capitaine du château de Verceil. Intimidé et poussé
par des parents, selon les mémoires de Boyvin. il rendit le
château au maréchal de Brissac.



XXIV

votre jugement ce qui vous plaira, diray seulement que
le sieur Georges de Valpergue père du dit eseuyer est
venu comparetreen Conseilet avecques pleurs et grands
soupirs a supplié que si bien son filz avet un si maulvais
desporlement méritait toute punition que au moins l'on
voulsist avoir pitié de luy de son vieil âge et respectà sa
longue fidélité et aux services qu'il a faicts dont j'ai bien
voulu adverlir Voire Altesse a celle fin qu'elle com-
mande son bon plaisir tant sur ce que sur le demeurant.

Monseigneur, puisque Dieu a voulu vous priver des
bagues et meubles importants qui estaient au château
a semblé aux sieurs du conseil et a moy qu'il ne seroyt
par adventure mal dessayer si Ion pourroîtau moins re-
couvrer les pièces de plus grand prix commerallicorne(l)
le triangle et les habits de l'Ordre, et tant mesmement
que le sieur tresourier Carraz fust mandé por offrir si en
aulcune chose il vous pouvoit fere service par une lettre
qu'il a escripte au sieur collatéral cle Linsula tellement
quia estéadjusté d'envoyerun trompeté vers monsieur de
Brissac et lui escripre qu'il se voulsist contenter qu'on
puisse racepter (racheter) les sus dites pièces. Et s'en
contentant qu'il voulsist m'envoyer unsauf conduitpour

(1) On faisaitalorsgrand cas d'une cornederhinocéros dont
Pingon en son Augusia Taurinorum donne cette descrip-
tion : « Eo anno [1553] mense novembris Carolus Cosseus
Brissacus Taurino movens Vercellas ex insperato advenif,
proditam eivitatem populatur,ducispreciosamsuppelectilem
exportât, et gemmas immensi prêtai atque inter cetera
monocerotis cornu prodigiosae magnitudinis ».—Boyvin du
Villars ajoute que tous ces bijoux procurèrent à ceux qui les
enlevèrent « de soixante à quatre...vingt mille écus sans en
ce comprendre la licorne, que j'emportay sur mon dos,
ayant huict pieds et demy et un poulce d'haut ».
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cellui qu'on envoyeroist pour treoter en ce affere. De la
response qu'il me fera nefauldroi vous advertir.Ne deb-
vez vous oblier de remercier le dit sieur Carraz de la
dite exhibition et bonne voulonté qu'il vous porte luy
priant la vouloir mettre a effect comme plus au long
par vos ministres il fera requere et certes monseigneur
je vous donne occasion luy en estre obligé et espère qu'il
me fauldra fere le service sur ce qu'est dheu de la pen-
sion de feu monseigneur votre père.

Monseigneur,encorequemonsieur le maréchal (1) vous
soit tel et affectionné sujet qu'il ne ferany moins pensera
ferechosequeceque aulcunes fois le françois ne peult faire
avecque bonnes paroles et persuasions il le fait faire par
constraincte doubtant que par une manière ou aultre il
ne taschast mectre le pied en la val d'Aouste mesmement
aux places principales du dict sieur maréchal entre les-
quels la tour de Verres est la. plus importante pour pré-
venir a tous dangers avons estéd'advis d'envoyermon-
sieur le meslre Duc devers madame la mareschale qui
s'est retirée a Issogne luy remonstrant les raisons sus-
dites et sachant le déplaisir qu'elle en auroit s'il rnezad-
venoit de la dite place non seulement au préjudice cludit
sieur mareschal, mais encores de l'autorité cle V. A.
qu'a vous tousadvisé pour le bien d'elle et pour asseurer
la dite place que luy pleust se contenter d'admectre en
la dite tour deux qui s'y tiendront a votre nom. Que
venant les dits françoys a y rechercher quelque chose
ceulx cy pourront respondre, la dite place se tenir au
nom de V. A.. Et pour ce que peult-estre la dicte dame
y fera quelque difficulté : en ce cas le dit monsieur le
maistre a charge la porter se vouloir contenter que le

(1) René, seigneur cle Challand,dans la vallée d'Aoste.
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cappitaine de la dite place et les soldats qui y sent
facent serment de la tenir et conserver à la dévotion et
obéissance de V. A. en forme deuè, ce qu'espère elle ne
resfusera pour estre requeste si raisonnable, d'ailleurs
avec ceste occasion le dit mètre d'hôtel a charge de par-
ler aux deux cappitaines de Bard et Montjouvet et leur
remonstrer que s'il leur estoit escript et ordonné aulcune
chose pour le dit sieur mareschal qu'ils ny doibvent
obéir, semblablëmentde visiter les forteresses et scavoir

ce qu'il fault pour y pourvoir. Et pour ce monseigneur
que vous donnastes commission expresse a feu monsei-
gneur de Chatelard de suspendre la charge de monsieur
de Laudes en ceste occasion de la détention du dit sieur
mareschal, avons pensé estre plus que nécessaire, joinct

que je et tous ces seigneurs nous doubtons que l'arrest
qu'on a donné à monsieur deBroissy et a ses adhérents
luiaye (ce que toutes f.oy ne pouvons escrire) causé quel-

que sinistre voulonté et est eu appris avecques quelque
dextre moyen le jetter de là. Vray est que la response
qu'il afaicte au dit sieur mètre d'hôtel, dont vous envo-
yé la copie cy enclose, en apparence n'est que bonne.
Tant y a que la cloubtance que nous en avons nous fait
tous incliner à ce qui est le plus seur pour votre service
et avecque tant plus cle bonne cause le faisons nous pré-
sentement qu'a été descouvert un trecté au château de
Montjouvet ainsi que vous plaira voir par la copie de la
lettre qu'en a escripte le capittene Bassan au mètre de

camp Morales (1) qui est cy enclose qui est conforme a

(1) ChristopheMorales, espagnol, maîtrede camp de Char-
les-Quint,gouverneur d'Ivrée en .1550.11 fut investi duflef de
Cly et de Chambave. Il avait épousé Tomena des comtes
de Saint-Martin d'Agliè. Alphonse était en 1575 chevalier
de l'ordre des SS. Maurice et Lazare.
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ce que les françois estant en cette ville ne se peuvent
gardé de dire qu'ils avoyent certaine intelligence en un
château qui ne leur estait de moindre importance que
Verceil. Pour remédier à tout ce que pourrait occourir
avons despecbè Bartholomé de Bagnol, qui a esté lon-
guement au service du château de Nyce, avecque douze
soldats payés pour un moys qui sen va droit a Montjou-
vet. Et passant pour Bard luy avons commis d'en pré-
senter quatre au sieur cle Laudes pour renforcer sa gar-
de, et espère que notre Seigneur ne donnera à vos en-
nemis tant d'advaintage qu'ils puissent venir a leurs
dessaings tant malheureulx. Et si ledit sieur cle Laudes
accepte les dits quatre soldats j'espère que par leur mo-
yen Ion parviendra a ce que Ion aspire. Lon clestient
aulcuns de ceux qui sont entretenus audit trecté ? de
Moutjouvet contre les quels lon procède. Et de ce que
se pourra entendre ne feray faulte d'en advertyr V. A.,
comme je ferai aussi de toutes autres particularités.

Le 7 décembre, le comte de Frozasque était
déjà en mesure de donner à Emmanuel-Philibert
des informations plus sûres sur l'état de la vallée
d'Aoste et sur les bonnes intentions de la maré-
chale cle Challand (1). Ce jour-là il écrivait au
duc Emmanuel-Philibert :

Monseigneur,
Avant hier arriva monsieur le mestre de retour de la

val d'Aoste qui vous escript letoutaige? de son exploict
oultre quoy me semble vous renvoyer la lestre propre

(1) Marie-Isabelle, fille de Philibert de la Pallud, comte
do Varax, chevalier de l'Ordre suprême.
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que madame la mareschalle a escripte a votre Conseil
par la quelle vous coignoistrez le bon ordre comme elle
dit qu'elle a donné aux places de monsieur le mares-
chal son rnary. Quant aux deux cappitaines de Bard et
Monjouvet il les a trouves tous deux tant affectionnés
à bien rendre leur devoir et à vous conserver les mai-
sons dont ils sont chargé qu'il ne se pourrait dire d'ad-
vantaige. Et y a t'on introduitsi bonnes munitions qu'il
ne convient en avoir auculne cloubte ; et les lettres mes-
nies que l'un et Paultre vous escripvent vous pourront
mieulx asseurer du repos ou vous en debvez estre.

Au demourant lemestre cle camp Morales a despeché
un cappitaine devers Sa Majesté pour obtenir congié et
s'aquicter de la charge d'Ivree sans fere entendre quel
personnaige c'est et de quelle valleur, et combien luy
soyes obligé de la diligence et vertu avecques la quelle
il a conservé la cité d'Ivrée lant des forces des enne-
mys comme de leurs accoustumés fallacie et tromperies.
Vous en estes tant informé que ce serait chose perdue le
vous répliquer. Direz-je seulement monseigneur que
ne debves faillir de fere que lesdit congié sôit reffusé
et que vous luy escriprés une lestre de bon encre luy
faisant cognoistre qu'il n'est temps qu'il doibve aban-
donner avecques les aultres bons termes que bien luy
sauras user, car certes il est personnaige tel qu'il merile
estre recueilly et ne scauries croire le grand contente-
ment qu'il a quand il peult avoir quelque lestre de vous,
vous priant considérer que tenant Ivrée, la val d'Aoste,

x est assurée : se perdant, aussi l'aultre ne peult tenir lon-
guement. Il vous plaira Monseigneur y auoir l'adveu
qui est requis par votre service.

De Verceil le VII décembre 1553.
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Ces pièces inédites suffiront pour donner aux
lecteurs une.idée de l'importance des services que
le comte de Frozasque rendait au duc dans ces
graves conjonctures. Notre but se trouvant
ainsi atteint, nous revenons à notre sujet qui
est de faire connaître les dernières disposi-
tions de ce vaillant gentilhomme, qui, plus qu'au-
cun autre, aurait été digne de pouvoir concourir
au* couronnement cle l'édifice, c'est-à-dire à la
réintégration définitive de la monarchie, aux
triomphes de laquelle il avait ainsi puissam-
ment concouru par ses bras et par ses conseils.

Le document que nous publions (1) fournira
aussi quelques éclaircissements sur son caractère,
sur ses aspirations, comme sur ses parents et fa-
miliers.

Le testateur nous révèle d'abord qu'il s'était
marié deux fois : s'a première femme fut Agnès
cle Beriltz ; la seconde, Catherine, fille de Fran-
çois Spinola, seigneur de la Rochette, et de
Benoîte, des marquis del Carretto, de Final, soeur
d'Alphonse, premier marquis de Gavi et de Fa-
rilliano, chevalier de S. Jacques d'Espagne, et
veuve cle Jérôme Scarella. Si cette seconde fem-
me du comte de Frozasque a été connue de tous
les généalogistes, il n'en est pas de même de la
première, Agnès de Beriltz.

(1) Extrait de notre collection de documents sur les fa-
milles nobles cle la monarchie cle Savoie.
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Charles de Montbel se trouvait à Fossano
lorsqu'il dicta ses dispositions de dernière vo-
lonté ; mais le notaire qui les rédigea, Jean-
Michel Patono, qui lui servait de secrétaire,
était d'Ivrée (1). Il paraît que le patrimoine du
comte était assez chargé de dettes. Ce fait d'ail-
leurs n'était point extraordinaire pour un gentil-
homme de ce temps où les milices, sans discipline
et sans frein, ravageaient tout le Piémont, cau-
sant d'énormes dommages à l'agriculture, et par
conséquent aux fiefs seigneuriaux qui ne produi-
saient plus rien. Le comte, néanmoins, s'est
montré assez généreux et porté à récompenser
ceux qui lui avaient rendu service. 11 n'a oublié
personne, car, outre ses parents les plus proches,
nous le voyons gratifier les filles cle son châtelain
de Frozasque, ses domestiques, ses écuyers, son
chambrier, etc. Parmi les parents, nous recon-
naissons son neveu, Luquin, des seigneurs cle
Bagnol, les frères de Valperga, des seigneurs
de Rivara,soncousin Sébastien de Montbel, qu'il
institue son héritier universel, etc., etc.

Il fait des legs aux pères de Sainte-Marie du
couvent de Carignan, à l'église paroissiale d'Al-

(1) Le comte de Frozasque s'était rendu à Fossano dont
était gouverneurle comte Georges de la Trinité, afin d'aider
celui-ci en tout ce qui était requis pour la sûreté de la place.
Elle avait alors à craindre une visite du maréchal cle Brissac
qui parcourait les alentours.
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pignan. pour sa restauration ; il donne cinquante
écus destinés à faire construire une espèce de ta-
bernacle pour conserver le Saint-Sacrement clans
le célèbre sanctuaire de Notre-Dame-de-Lorette,
et il n'oubliepas d'attribuer aussi cinquante écus
à la personne qu'il charge de faire le voyage
pour y porter le tabernacle. La poste, aujour-
d'hui, épargnerait cette dépense.

Quoique homme d'armes et continuellement
occupé aux affaires d'Etat, son esprit s'était
conservé libre et prévoyant ; aussi voulant ne
pas laisser dans l'embarras ses héritiers, il pense
à satisfaire plusieurs de ses créanciers, parmi les-
quels figuraient des banquiers florentins connus,
les de Raineriis.Le comte avait déclaré que s'il ne
décédait pas à plus cle trente lieues cle Frozas-
que, il voulait être enseveli clans la chapelle du
Corpus Domini de ce village ; c'est là, pro-
bablement, que gisent ses dépouilles mortelles.

Mais laissons l'énumératioti de ces dispositions,
puisque le lecteur les trouvera dans le testament
lui-même,qui,jusqu'àuncertainpoint,pourratenir
lieu clu monument qui manque à ce fidèle et vail-
lant sujet de nos ducs, dernier rejeton d'une des
branches de l'illustre maison des Montbel, vrai
montagnard, et fils de la nation qui a toujours
donné à ses souverains les meilleurs soldats con-
nus jusqu'alors.
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TESTAMENT DE CHARLES DE MONTBEL,

COMTE DE FROZASQUE.

8 mai 1552.

In nomine Domini nostri Jesu Christi amen. Anno
nativitatis eiusdem millesimo quingentesimo quinqua-
gesimo secundo, indictione décima, die octava mensis
maii, actum in loco Fossani et in domo nobilis Gas-
paris Spatis de eodem loco in quo praesentialiter hos-
pitatur infrascriptus illustris dominus cornes Fruzaschi
et in caméra desuper sala eiusdem domus, presenti-
bus ibidem magnificis dominis Guillelmono ex dominis
Azelliiet marchionibus Ponzoni (1), Marco-Antonio ex
comittibus Mottae comitum (2), Augustino de Balloco
Bénédicte Momardi Emilio Bobba (3) et Bartholomeo
Argerino omnibus civibus civitatis Vercellarum ac
Sebastiano de Mario de Gaiacio omnibus eqaitibus
catafractis illustrissimi domini nostri principis Pede-
montiu'm testibus notis et ad infrascriptavocatis et rogatis
ore proprio domini testatoris nominatis et rogatis, ibique

(1) Dernier rejeton de celte branche des Aleramides qui
avait le fief-marquisat de Ponzone, village situé dans l'ar.
rondissement d'Acqui, en Piémont.

(2) Probablement cle la famille des comtes de Langosco
qui, avec les Civelli, vercellais, et les Saint-Martin,tenaient
le fief de la Motta de' Conti.

(3) Ce nom peut regarder deux personnes : ou bien Emile
x Bobba, fils de Vespasien, eoseigneur de Lu, en Montferrat,

et de Violante Provana cle Leini, soeur de l'amiral André;
ou Emile, fils d'Albert Bobba, également de Lu, et seigneur
aussi de Terrugia, qui. en 1568, fut capitaine de la garde
du prince fils d'Emmanuel-Philibert.
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eum mortaliscasusmultosopprimâtet oppressos vita pri-
vari compellat, quodque bomini prefixi sint dies ullimi
quos preterire non liceat salubre igitur videatur reme-
dium ut unusquisque de bonis suis ordinet et disponat,
dum clarae viget in eum. rationis iudicium cum nil fore
morte certius nilque illius hora incertius laudabiliorque
sit divina assistente gratia ipsius mortis inevitabilis
laqueo dispossitio neque tesfamentaria prevenire quam
intestatus naturae debitum persolvere consistât, namque
viri prudentis et integerrimi virlus memor extremae
diei praeterilorumque recordatione et futurorum tran-
quilla laudetur essentia ; ideirco predicta omnia discur-
rens et considerans illustras dominus Carolusde Monte-
bello cornes Fruzaschi et dominus Alpignani ac sancti
Secundi equilum calatractorum praefectus et locumte-
nens illustrissimi domini domini nostri Emanuelis
Philiberti principis Pedemontium et eius societatis
equitum catafractorum conductor et capitaneus, sanus
mente intellectu et corpore cupiens saluti anime sue pro
posse deque bonis suis sibi a Deo collatis taliter dispo-

nere et providere dum in humanis agit ne cum a car-
nis nexibus fuerit anima dissoluta in futurum inter eius
posteras et heredes nulla questionis materia oriri possit

suum ultimum testamenlum nuncupativum sine scrip-
tis licet in scriptis redigatur in hune qui sequitur mo-
dum fecit et facere procuravit et ordinavit, et in primis
quando cum ab hoc saeculo migrari et cedere naturae
contingat animam suam altissimo creatori omnipotenti
Deo ac Jesu Xristo et Spiritui Sancto beateque Marie
Virgini et tote celesti curie bumiliter commendavit et
clevote commendat corporis sui sepulturam cum cada-
ver factum fuerit ubi cadaver fiât in hac patria non lon-

3



XXXIV

gius triginta milliarium a loco Fruzaschi, voluit et
vult ac ordinavit deferri in locurn Fruzaschi et eum
ferri in capella appellata sub titulo cappellae corporis
Domini nostri Jesu Christi existente in dicte loco Fru-
zaschi quod deferri iussit et ordinavit per quatuor pau-
peres ; ex pauperibus dicti loci, cum quatuor torchiis
tantum absque alia pompa, quibus pauperibus legavit
et ita ordinavit et iussit dari per infrascriplos eius
haeredes universales amore Dei scutos centum pro quo-
libet. Item et quatuor fîliabus pauperibus ex pauperibus
dicti loci eligendis per infrascriptam dominam comi-
tissam eius uxorem dilectissimam scutos centum pro
qualibet ; item quanclo fiât sepultura sui cadaveris dari
voluit et iussit amore Dei lani religiosis celebrantibus
officia divina quam pauperibus scutos centum ; item
iussit et ordinavit quod dentur et solventur sculi du-
centum pro fundando et fabricando capellam sub ti-
tulo sancti Joannis Baptiste in loco seu ecclesia Fru-
zaschi ubi et prout alias fuit ordinatum per dictum
dominum testatorem et hoc de pecunia quam. idem do-
minus testator ut dixit habere débet a Caméra Caesarea
quae est scutorum quinque mille et quinquecentum
quos ita ut supra legavit et iure legati reliquit ; item
quod pro sepultura sui cadaveris et funeralium ca-
piantur et vendantur tôt de bonis mobilibus pênes eum
exislentibus, quod satisfiat pro premissis funeralibus,
quoe omnia bona mobilia manifestentur et assignari de-
beant illustri dominfeCatherinaîde Spinoliseius dilecte
uxori cui omnia proedicta bona mobilia ipso domino
testatore decedente sine filiis legavit et iure legati reli-
quit disponenda tamen et dispensanda ut supra pro pre-
missis et reliqua super existentia per ipsam dominam
Catherinam eius uxorem fruantur et percipianlur
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donec ipsa domina eius uxor recuperaverit totam
dictam summam dictorum quinque millium et quinque-
centum scutorum a dicta caméra Caesarea, in quibus
quinque millibuset quinquecentumscutiseamdern haere-
dem instituit, et eiclem legavit et reliquit cum onere ta-
men satisfaciendi pro premissis et servitoribus pênes
eumdem dominum testatorem existentibus pro aliquo
stipendio restante si quod sit ita quod infrascripti sui
haeredes et successores leneantur restituere praedictae
jllustri dominae Catherinae omne id quod ipsa domina
Catherina solverit et satisfecerit praedictis servitoribus ;
item et cum onere satisfaciendi et solvendi magnifico
domino Luchino ex dominis Bagnolii (1) eius nepoti scu-
tos ducentum cle dicta pecunia ita tamen quod se adiuvet
et opéras praestet pro recuperatione dictarum pecunia-
rum a praefala Caméra Caesarea ; item et dominae
Catherinae cle Villaremontalios ducentumscutos ; item et
illustri domino Carolo Spinolae scuta centum in qui-
bus tenetur ; item et illustri domino Caesari de Mago (2)
Caesareo magistro castrorum scutos ducentum in

(1) Probablement de la famille des Malingre, seigneurs
de Bagnol, descendants d'un Pierre,seigneur de S.Genis ou
Belley, qui avait été investi de ce fief par le prince Jacques
d'Achaïe, en 1391.

(2) César Maggi, napolitain, un des plus rusés généraux
qui servaient l'Espagne, et que notre duc Charles III créa
marquis cle Moncrivel, en récompensedes services qu'il lui
avait rendus, mais moyennant six mille écus d'Italie. Il est
enseveli dans une des chapelles du sanctuaire de Varallo,
sous un monument qui lui fut érigé par sa veuve Gabrielle
de Valperga et par ses héritiers.Il y est qualifié de miles
nulli inbetlo vviuie secundus — cimcia labore, fuie, con-
silioque potens.
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quibus tenetur eidem oecasione mutui prout in appoca
per eumdem dominum testatorem facta ; item et Jacobo
Botali (1) mercatori cle Pinerelio scutos septuaginta
debitos prout in appoca per eumdem facta ; item
voluit et iussit dari de dicta pecunia scutos quin-
quaginta ac mandari per nuncium expressum ad
ecclesiam beatae Mariae de Loreto pro faciendo unam
custodiam ad tenendum corpus Domini sive hostiam
consecratam et nuncio sic eunti et deferenti dari iussit
alios scutos quinquaginta ; residuum dictae summae
dictorum scutorum quinque millium et quinquecentum
sint et restent dictae dominae Catherinae eius uxori ut
supra ; item quia idem illustris dominus testator habuisse
et récépissé confessus fuit pro dotibus praedictae illustris
dominae Catherinae suae uxoris sentes decem mille de
quibus, et prout in instrumente latius coniinetur, sitque
créditer ex causa restae dotis praedictae de serais quin-
que millibus de quibus idem dominus cornes testator tra-
didit et assignavit scutos quatuor mille et nonaginta sex
domino Dio tisalvi de Rayneriis florentino ac mille ex
preedictis seu alias quodeumque residuum cle dictis scu-
tis quinque millibus magnifico domino Francisco de
Claromonte, in decluctionem duorum millium eidem
debitorum pro quibus idem dominus testator venclidit
seu ingagiavit quoscumque fructus reddilus et prbventus
loci Alpignani cum qnibuscumque emolumenlis iuriclic-
tionis clicti loci cum suis perlinentiis et hoc ad effectum
praemissa omnia ricattandi, nihilominus voluit et vult

(1) D'une famille assez riche.de Pignerol et dont François
Bottai, l'un de ses membres, était, en 1501 déjà, cosei-
gneur de Luzerne. Jean-Thomas fut investi, en 1681, du
fief d'Inverso Pinasea.
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quod de dicta pecunia ita fiât solulio praedicta, et quod
praedicta illlustris dom.Calherinaeius uxor dilectissima
habeat et habere debeattotam summam praedictam dic-
torum scutorum decem millium in bonis eiusdem domini
testatoris una cum augumento sibi facto per diclum do-
minum testatorem de quo et prout in dicto instrumenta
dotali continetur et eius iocalia tatn sibi donata ante
contractum matrimonium quam pênes eam existentia, et
usque ad valorem mille scutorum prout alias promisisse
dixit praedictae illustri dominae comitissae et hoc absque
aliqua contradictione inirascriptorum suorum haere-
dum : et ubi per praedictos infrascriptos eius haeredes
fieret contradictioseuinferreretur molestiapro praemissis
voluit et vult ipsam dominam comitissam posse habere
recursum et regressum in et super quatuor mille scutis
in seipsum reservalis in eius potestate disponendi prout
in instrumente conventionis factae inter ipsam dominam
testatricem et illustrem dominum Sebastianum de
Montebello (1) comitem Intermontium in patria Sabau-
diae recepto ut dixit per dominum Pingonum ducalem
secretarium etiam Sabaudiensem sub anno indictione
et die in eo contentis ad quod quatenus opus sit con-
digna habeatur relatio, quos scutos quatuor mille ad
premissa obligavit et hippotecavit, videlicet pro summa
pro qua infrascripli sui haeredes inferrent molestiam
pro premissis eidem illustri dominae Catherinae relic-
tis, et hoc eciam non obstante consensu quocumque per
ipsam dominam comitissam praestito, in quibusvis seu

(1) De la ligne issue d'Humbert qui vivait en 1314 ; frère
cle Bonilice, seigneur de Frozasque, duquel descendait le
testateur. Sébastien, était chevalier de l'Ordre et fut père de
Jacqueline, seconde femme cle l'amiral de Coligny.
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aliquibus alienationibus seu pignorationibus per eum-
dem dominum testatorem factis cle obligationibus eliam
forsitan pro eodem domino seu, cum eodeni domino
testatore factis. Quin imo voluit et vult quod consen-
sus praedicti et obligaliones non habeant obesse seu
praeiudicium aliquod afferre praedictis suis dotibus et
aliis quibuscumque eidem ut super relictis, quin dotes
ipsae cum augmento et quaecumque praemissa supra
legata ad ipsam permaneant illasque et illa obtineat in
bonis et hereditate eiusdem domini testatoris absque
contradictione infrascriptorum heredum suorum ; item
voluit iussit et ordinavit quod ubi predicta illustris
domina Catherina eius uxor esset praegnans et pa-
reret filium seu posthumum ut premittitur nasciturum
heredem universalem instituit, et ita ore proprio nomi-
navit in bonis universis suis mobilibus et immobilibus
presentibus et futuris cum nominibusdebitorum etcre-
ditorum cum onere solvendi dotes suprascriptas tantum
predictae dominae comitissae eius uxori : et ubi pareret
filiam seu posthumam.eamdem instituit heredem in scu-
tis sex mille, in quibus voluit et iussit eam

.

dotari et
ipsorum filiorum seu posthumorum tutelam etadminis-
trationem habeat respective et habere debeat, et prout
sic voluit et ordinavit predicta illustris domina Cathe-
rina eius uxor absque confectione inventarii et ratione
reddenda confisus de eius legalitate et bona fide a qua
confectione et ratione reddenda illam penitus exemit et
liberavit vitam propterea honeslam et vidualem ser-
vante et similiter usufructuariam bonorum Fruzaschi,

.
etiam ubi dicti filii seu posthumi ab humanis décédè-
rent vitam honestam et vidualem ut supra propterea
observante et non aliter nec aliomodo, et casu quo filios
seu posthumum susciperet et transiret dicta illustris do-
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mina comitissa ad secundas nuptias voluit et vult idem
illustris dominus cornes quod sit exempta a quacumque
adminislrationeet etiam a ratione reddenda, a qua illam
penitus exemit et liberavit : et pariter habeat dotes suas
praedictas cum augmente tantum et non aliter et ubi
non pareret filium seu posthumum seu alias ubi pareret
et ab humanis decederet vel idem dominus testator ab
humanis decederet absque filiis quod dicta illustris do-
mina eius uxor habeat et habere debeat dictas dotes
suas cum augmente predicto et omnibus iocalibus ut
supra legatis et sic dictis casibus respective advenien-
tibus, vel alias ipso domino comité testatore decedente
sine filiis legitimis et naturalibus ab eadem descenden-
tibus in predictis universis suis bonis mobilibus et im-
mobilibus iuribus et actionibus cum nominibus debito-

rum et creditorum suum universalem heredem instituit
et ore proprio nominavit praedictum illustrem dominum
Sebastianum de Montebello comitem Intermonlis iuxta
formam clicti instrumenti conventionis predicte ut pre-
mittitur factae, quo casu ita adveniente, et non aliter
nec alio modo, voluit et vult idem illustris dominus co-
rnes testator quod predicta illustris domina Catherina
eius uxor habeat et habere debeat ultra premissa relictos
scutos mille de sentis quatuor millibus in se reservatis
et disponendis pro débite sue voluntatis de quibus in
dicta conventione de qua supra quos eidem legavit et
dari iussit et voluit per clictum dominum eius heredem
ultra dotem cum augmente iocaliaet alia utsupra relicla ;
item voluit iussit et ordinavit quocl de aliis tribus
millibus scutis restantibus denlur et exbursentur scuti
mille predicto magnifico domino Francisco de Claro-
monte cum aliis mille scutis de quibus supra res-
tantibus de et pro dotibus predictae dominae comi-
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tissae premissis ex quinque millibus scutis restantibus
per illustrera, dominum Alpbonsum Spinolam fratrem
dictae dominae comitissae (1) quorum restât idem domi-
nus cornes .créditer de quibus supra est facta mentio, et
hoc ad effectum recatandi fructus redditus et provenlus

• cum quibuscumque emolumenlis iurisdictionis loci
Alpignani, cum appendentiis et perlinentiis eiusdem
domini ab eodem domino Francisco de Claromonte ;
item quod de aliis duobus mille scutis ut premittitur
restantibus die. ill. dom. eius hères teneatur et debeat
dare et solvere prout infra : videlicet primo Joanni de
Ancisa aromatario taurinensi pro debitis per eum factis
scutos septuaginta ; item nobili Jacobo Piatinerio arorna-
lorio de Pinerolio scutos viginti quinque in quibus
eidem tenetur ; item Emanueli Bochiardo (2) de Pinero-
lio scutos triginta quatuor in quibus eidem tenetur pro
tôt rébus per eum liabitis ; item Petro cle Silano (3) de
Vigono scutos viginti sex quod debitum erat dominorum
de la Bastie atlamen recognitum peripsum.dom. testa-
torem ; item Francisco filio quondam Hieronimi, fal-
conerii eiusdem dom. testatoris sculos centum quos
ipse dom. cornes testator dixit habuisse mutui a dicto

(1) Premier marquis de Garés et de Farillan, chevalier
de Saint-Jacques d'Espagne, mari d'Eléonore-Marguerite
de la Rovere.

(2) Marchand de Pignerol, ancêtre de François qui fut
président au Sénat de Pignerol et père d'Emmanuel. Ce

.,
dernier fut investi, en 1691, du fief de la vallée de Saint-
Martin, etc.

(3) Des Sillani, de Vigone. Pierre était notaire en 1591 et
Jean, en 1603, gentilhomme de bouche de Charles-Emma-
nuel Ie'.
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quondam Hieronimo pâtre eiusdem Francisci, et ubi
dictus Franciscus ab humanis decederet durante huius-
modi bello insCrvitiis eiusdem dom. testatoris vel aliter,
quod dentur et solvantur eius matri, et ubi dicta eius

mater forsitan ab humanis decessisset seu decederet,
quod dentur et solvantur amore Dei pauperibus, etc.
Item et ulterius de prediclis cluobus mille scutis ut
premittiturrestantibus ex quatuor ut supra reservatis in
eius potestate disponendis dentur et solvantur per dom.
eius heredem servitoribus eiusdem dom. testatoris in-

•
frascriptis, videlicet Johanni Michaeli Rolandi,tam pro
iis in quibus sibi tenelur, quam pro eius antiqua servi-
tute scutos centum et quinquaginta ; item. Andreae Ger-

mano alias coquo nunc commorante in loco Alpignani

pro eius servitute scutos quinquaginta; item et Bernar-
dino Almone scutos centum, item etiam quod sit quit-
tus etliberatus ab omni redditione rationis adihinistra-
tionisbonorum eiusdem dom. testatoris usque in diem
presentem et quem ex nunc eumdem liberavit quittaYit
et absolvit ; item Gabrieli Molinario, tam pro pecunia
sibi débita cle qua in appoca per ipsum dom. testatorem
signata, quam pro eius servitutescutos octoginta ; item
et Joanninae Exaudinae, Annae et Mentiae filiabus
quondam Mathaei Capra cle Fruzascho scutos triginta
pro qualibet ipsarum, eo quod ipse dom, testator habuit
et exegit tôt de bonis de pecuniis dicti Mathaei post illius
obitum ; item pro reparando ecclesiam parochialem loci
Alpignaniscutos octuaginta (1) quos dari et solvi ordi-

(I) Le comte de Frosasque séjournait parfois dans le-châ-
teau d'Alpignano. Une lettre de la duchesse Béatrix de
Portugal, écrite de Turin le 20 septembre 1550 à Charles
III, son mari, nous rapprend. Elle y disait : « ... Quant aux
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navit et ita dispensari voluit in exonus animae suae, eo
quod ipse dom. testator habuit de bonis et rébus quon-
dam Michaelis Griglieti ; item et uxori Bertini de Ja-
venno alias Mulaterii et servitoris eiusdem dom. testa-
toris qui decessit in servitiis eiusdem domini, tam pro
suis stipencliis sibi restantibus, quam amore Dei in ele-
mosinam scutos triginta et suis nepotibus" dicti Bertini
commorantibus in loco Frusaschi, scutos quadraginta ;
item Joannino et Carolo fratribus, filiis Parizeti Coazo-
lii olim castellani Fruzaschi, videlicet Joannino scutos
sexagintaet dicte Carolo centum ; item Joanni-Francisco
et Johanni-Michaeli fratribus, filiis quondam Martini
Crozaeolim castellani Alpignani,videlicet dicte Joanni-
Franciscoscutos septuaginta ultra ea quae habere debeat
a quondam illustri domino eius Pâtre prout in instru-
mente dicti debiti continetur ; item Joanni Gribaldi cle
Castagnoliis habitatore Fruzaschi alias falconerio eius-
dem dom. testatoris, scutos octuoginta ; item venerabili
presbitero Antonio Rocheti plebano Fruzaschi pro suis
benemeritis scutos quadraginta ; item Joanni Jacobo
Bernardi de Papia eius servitori scutos triginta ; item
Christophoro Bechiacastellano sancli Secundi scutos tri-
ginta ; item domino Joanni Fiochi castellano Fruzaschi
scutos centum et remittit consiguamenta et scripturas ad
opus ipsius ethaeredum suorum pênes eum existentia,
et per eum recepta ; item et Fardeto suo servitori ultra
ea quae débet habere pro legatis eidem factis scutos tri-
ginta, unum incluso eius stipendio ; item infrascr.iptis

deuxenfans de la chapelle, estant arrivé le comte cle Feru-
sasch qui est allô Arpignan veoir sa femme. » GAUDENZIO
CLARETTA, Notices sur la vie et sur le temps de Bèairix de
Portugal, p. 117.
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servitoribus existentibus apud personam eiusdem dom.
testatoris, videlicet Joanni de Almena eius credencerio
scutos triginta incluso eius stipendio ; item Francisco
coquo eiusdem dom. scutos viginti incluso ut supra eius
stipendio ; item Defendenti cle Bergamasco palafrenerio
sivecocherio scutos viginti, incluso eius stipendio ; item
et dom. presbitero Philiberto Darmelli de Monte Calerio
scutos decem (1). Item ... diclo Figono scutos viginti ;

item Christophoro de Fruzasco servitori scutos viginti ;
item Angeliuo de Piana scutos decem ; Andreae staf-
ferio scutos decem ac Joannae.de Fruzasco alios scutos
decem inclusis eorum stipendiis ut super ; item Marga-
ritaede Fruzasco, ancillae, scutos viginti ; item Firmino
Pasquerio de Fruzasco antiquo servitori ultra eidem
relicta per quondam illustrern dominam Agnetem eius
uxorem scutos quinquaginta ; item Catharinae Carca-
gnae de Javeno pro resta dotium sibi relictarum per
quondam illustrern dom. comitem eius patrem et quon-
dam dominam comitissam scutos quinquaginta ; item
heredibus Joannis Ballardi de Aviliana pro quodam
debito quondam illustris dom. comitis sui patris et per
eumdem dom. testatorem recognito scutos triginta ; item
tribus servitoribus stallae scutos quinque pro quolibet ;

item Joanni-Petro de Ans barberio eiusdem domini,
scutos viginti ; item domino Francisco Sabaudiensi eius
camerario seu chambellano scutos triginta ; item nobili
Bernardo Poveno de Caburro eius servitori scutos qua-

(11 Les Darmelli cle Montcallier étaient seigneurs de la
Loggia. Philibert Darmelli fut père de Balthazard, cha-
noine de Montcallier.

En 1578, Jacques fut nommé chevalier cle l'ordre des
Saints Maurice et Lazare.
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draginla ; item domino Gaspardo Speciali de Fossano (1)
scutos sexaginta ; item de pluri predicto domino Luquino
ex dominis Bagnolii eius nepoti ultra alia eidem legata
scutos centum. Quae omnia ut supra solvenda iussit
voluit et ordinavit casibus premissis advenientibus de
pecunia predic!a ; item voluit iussit et ordinavit quod
débita dicti quondam illustris domini sui- patris quae
erant ante conventionem predictam et nondum soluta
de quibus apparat publicis instrumentis solventur et solvi
debeant per dictum dominum eius haeredem universa-
lem, videlicet primo fratribus et conventui sanctae Ma-
riae de Carignano scutos tercentum ; item Bernardino
Nazerio sive illius heredibus taurinensi scutos tercen-
tum et quinquaginta quinque, etiam per eumdem dom.
testatoremrecognitum ; item Joanni-Michaeli et Joanni-
Francisco fratribus de Crosa scutos ducentum débites
per dictum quondamillustrern dominum eius patrem ;
item quia alias illustris domina Agnes de Berilis eius
uxor disposueratin eius ultima voluntate de dotibus suis,
quas dixit esse scutorum quinque millium usque ad
summam sexcentum scutorum disponendam tamen ar-
bitrio eiusdem dom. testatoris et in residuo dictarum
dotium suarum, haeredem instiluerit predictum dom.
testatorem quae omnia in predicta conventione facta in-
ter eumclem dom. testatorem et dictum dominum co-
mitem Intermontis fuerunt laudata et approbata per
eumdem dom. comitem Intermontis et in eis consensus
eiusdem intervenit, etiam quiaclispositionesipsae factae
fuerunt ad pias causas iussit et ordinavit idem dom.
testator quod dictae disposition.es et ordinamenta per

(1) Il appartenait à une des plus notables et des plus an-
ciennes familles cle cette ville.
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eamdem dominam comitissam facta integraliter adim-
pleantur et observentur per modum infrascriptum, vi-
delicet Firmino et Fiardeto servitoribus antiquis scutos
centum pro quolibet ; item Margaritae et Agneti sorori-
bus et filiabus Pariseti Quazolii alias castellani Fruzas-
chi scutos quinquaginta pro qualibet in subsidium et ad
causam illas maritandi ; item nobili Catherinae fiiliae
domini Nicolai Sluardi, scutiferi dicti quondam sui
domini genitoris, scutos sexaginta in subsidium ipsam
maritandi ; item nobili Maria.e filiae domini Christo-
phori ex dominis Bruini (1) scutos quadraginta in sub-
sidium ut supra ipsam maritandi ; item filiae Joannis
Michaelis Rolandi eius servitoris ad effcctum ut supra
alios scutos quadraginta ; item ad causam do qua supra
iuniori filiae Jaquetini eius servitoris scutos viginti ;
item filiae iuniori Margarifae de Fruzasco eius ancil-
lae scutos viginti ; item filiae iuniori Jacobi Martinae de
Fruzasco alios scutos viginti ; item Amedeae olim ser-
vitrici oui alias fuerunt legati per dictam quondam do-
minam comitissam scuti sexaginta qui suntin facultate
eiusdem dom. testatoris exequendi scutos quinquaginta
tantum ; item in subsidium maritandi unam de filiabus
domini Gasparis Specialis de Fossano eius servitoris
scutos quinquaginta, quae omnia dari et solvi iussit et
ordinavit modo et prout supra conlinetur. Item quia
idem dom. testator post dictam convenlionem factam
cum dicte domino comité Intermontis ingagiavit seu
impignoravit locum Osaschi cum iurisclictione et perti-
nentiis magnifico domino Ludovico de Solario conclo-

(1) Cette fille appartenait probablement à la famille des
Canali de Cumiana qui tenait aussi avec d'autres le fief cle
Bruiu.
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mino Macelli (1) in cuius contractu non intervenit con-
sensus predicti domini comitis, voluit, iussit et ordina-
vit quod ubi idem dominus testator non recataret lo-
cumipsum possit tamen et valeat recatare quandocum-
que per dictum dominum eius heredem acl formam lit—

terarum dotationisobtentaeab illustrissimodominodom.
noslro Sabaudiae duci et ubi dictus dom. eius haeres
universalis ipsum locum recatare non posset, habeat in
scontrum dicti loci Ozaschi locum cum iurisdictione et
aliis pertinentiis et appendenliis Sancti Secundi qui
locus non est comprehensus in dicta conventione.
Item voluit iussit et ordinavit solvi debere nobili Lu-
dovico seu nobili dom. Guicloni Antonio eius filio cle
Landrianis scutos ducentum et quaquinginta ipsis per
eumdem dom. testatorem débites ; item scutos quin-
quaginta dom. Eusebio Vasali civi Vercellarum (2)
eidem débites causa mului. Item scutos centum nobili
Danieli de la Porta aromatarioVercellensi débites ex
causa medicinarum et aliarum rerum ; item magistro
ClementimercatoriVercellensiscutos decem octo in qui-
bus etiam ei doni ? tenetur. Quae legata Landriani
Vasalli,Laporte etmagistri Clementis tantum solvi iussit

(1) Ludovic, un des fils de Mainfroi des Solaro, cosei-
gneurs cle" Massel, qui était, en 1443, gouverneur de Cavour.
Ce Ludovic devint seigneur d'Ozasque, Baldissero, Oliva,
etc., et fut maître de la maison de Charles III.

(2) Eusèbe Vassallo, de Verceil, fut député par sa patrie
vers le duc Emmanuel-Philibert. Il était fils de Ludovic
qui, en 1495, fut avocat-fiscal à Turin et conseiller ducal,
et cle Lucia Saint-Martin d'Agliè, et frère de Gaspard,
chevalier de Malte. Il avait épousé Claire, fille de Jean-
André Tizzone de Cressentino.



XLVll

in et super fructibus et redditibus ac provenlibus foca-

giorum eiusdem dom. testatoris, in quibus eidem tene-
tur annuatim cominunitas sanctae Agathae, post quam
de eis fuerit satisfactum domino Dio ti saloi de Rayne-
riis, llorentino, ad formam inslrumenti cum eo confecti.
Item quod si reperientur alia débita eiusdem dom. tes-
tatoris solvantur et solvi debeant. Item quod si contin-
gent relinqui aliqua débita per ipsum dom. testatorem
pro agilibus illustrissimi dom. dom. nostri Sabaudiae
ducis et illmi dom. dom. Emmanuelis Philiberti prin-
cipis Pedemontium tam respectu societalis equitum ca-
taphractorum ipsius domini principis sub praefectura
et conductu ipsius dom. testatoris, quam aliter, quod'
dicia sua Excellentia dignetur et ita illam supplicat, ac
illmum dom. dom. principem Pedemontium, pro ipsis sa-
tisfacere solvi facere manclareque et ordinare. Item vo-
luit iussit et ordinavit quod satisfacto prius supranomi-
nato Dio ti salvi oui sunt focagia praedicta sanctae
Agathae hypothecata et obligata cum illorum proprie-
tate sint et esse debeant, et ita illa legavit et iure legati
reliquit magnificis dominis Thomae et Petro fratribus
ex dominis Ripariae et comitibus Valpergiae suis nepo-
ti'ous (1), ita quod super dictis redclilibus focagiorum
praedictorum solvantur predicta débita Landriani Va-
salli, La porte et ma.gistri Clementis cum onere etiam
solvendi magnifico domino Luquino Bagnolii eius ne-
poli scutos quinque centum ultra praemissos legatos,
etiam capiendos et solvendos in et super fructibus et

(1) Les frères Thomas et Pierre étaient fils de Jacques
Valperga de Rivara. Thomas fut, en 1567, gouverneur de
Nice; Pierre fut grand écuyer cle Savoie et général clans les
Flandres.
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redditibus praedictae sanctae Agathae, rogans et suppli-
cans videlicet eumdem ill"™«> dom. dom. nostrum
Sabaudiae ducem et illustrern dom. prïncipem Pede-
montium praelibatos, ut dignentur huiusmodi legatum
et eius voluntatem laudare et approbare_, et eosdem do-
minos fratres de ipsis focagiis investira illisque uti et
frui permittere modo et forma quibus et prout fuit ipse
dom. testator investiras et prout consueverat illis uti
et gaudere ante aliqualem contractera de ipsis factura.
Item voluit iussit et ordinavit quod de dotibus dictae
quondam illustris dominae Agnetis eius uxoris dentur
et solventur dominae Catherinae de Villariomonte ultra
'alia legata eidem facla scuti ducentum et ulterius eius-
dem dominae Agnetis testamentum exequatur, et exe-
cutioni demandeiur iuxfa formam illius et dictae suae
dispositionis ; item voluit iussit et ordinavit,casupredicto
ut supra adveniente, quod dicta domina Calherina eius
uxor dilectissimasit et esse debeat usufructuariaomnium
bonorum eiusdem dom. testatoris et ab ipso usufructu
removeri non possit donec praemissa omnia et singula
in presenli testamento ordinata et descripta fuerintad-
impleta et executioni demandata per infrascriptos eius
executores : suos vero executores presenlis sui tesla-
menti et eius ullimae voluntatis decrevit et ordinavit ac
esse voluit illustrissimum clom. nostrum Carolum Sa-

.

baudiae ducem,illustrissimum, clom. dom. Emanuelom
Philibertum principem Pedemontium,reverendumdom.
Gasparem de Capris episcopumastensem (1) et magnifi-

(1) Gaspard de Capris, abbé de S. Pierre cle Muleggio,
dans le Vercellais, fut grand aumônier de Savoie, chancelier
de l'ordre suprême et évêque d'Asti. Il était fils d'Etiennede
Capris, jadis général des finances. Il mourut à Verceil le 19

octobre 1568..
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cum dom. Carolum ex comitibus Lucernae (1) seu eos
qui superstiterint.Quibusomnimodam facultatem contu-
lit omnia in praesenti eius testamento descripta exequen-
di, rogans et supplicans ex nunc prelibatos illustrissimos
dom.dom.nostros ducem et principem ut dignentur prae-
missa omnia in exonus suae conscientiae exequi et
exequi facere taliter quod presens eius ultima voluntas
adiinpleatur. Et hanc prefatus illustris dom. testator
dixit et esse voluit eius ultimam voluntatem et ultimum
testamentumnuncupativumsine scriptis et si iure tes-
tamentinuncupativi sine scriptis non valeat seu valebit
valere voluit et vult iure codicillorum et si iure codicil-
lorum non valeat vel valebit, valere voluit et vult iure
donationis causa morlis etquocumque alio iurequome-
lius valere polerit et tenere, mandansque et praecipiens
idem dominus testator de predicta eius ultima voluntate
et testamento ac de qualibet clausula seu particula per
me notarium subsignatum fieri debere publicum instru-
mentum et plura si expédiai sapientis clictamine si opus
fuerit. Ego Joannes Michael Patoni civis Hipporegiae
notarius publicus et secretarius predicti illustris' dom-.
comitis Fruzaschi suprascriptum instrumentum testa-
menti rogatus recepi et protocollavi, illud tamen aliéna
manu scribere et levare feci a meo prothocollo ad opus

.illustris dominae comitissae auctoritate ducali mihi con-
cessa hicque me subscripsi in fidem praemissorum.

J. M. PIATONII.

(I) Il était fils de Jean des Manfrecli, seigneurs d'Aiigro-
gne, président au Sénat cle Pièmont,et de Blanche Vagnone.
Ce fut un très vaillant soldat. D'abord professeur de lois à
Padoue, il quitta la chaire pour venir au secours de son sou-

4



Séance du 18 novembre 1894.

(Présidence de M. MUGNIER.)

Le président informe la Société qu'ensuite de
la demande qu'il en avait adressée au nom de
celle-ci à Mme Rabut, veuve de notre regretté
président honoraire, M. François Rabut, il a reçu
d'elle un certain nombre de copies de documents
prises par M. le général Auguste Dufour aux
Archives de Turin et qui se trouvaient en la
possession de M. Rabut. Le président fait en
outre connaître qu'il manque aux Archives de la
Société, et depuis plus de dix ans, une grande
partie des documents originaux ou des copies
transmises par M. Dufour et dont l'arrivée est
constatée aux procès-verbaux imprimés dans nos
Mémoires.

La réunion prie M. Mugnier d'utiliser les piè-

verain. Surpris dans la citadelle de cette ville au moment du
siège de 1550, il put s'enfuir_et se rendre à Novare. En 1555

on le trouve collatéral à Verceil. Sa réputationet celle de sa
femme Bôatrix de Saooie-Pancallier fille de Jean-François
de Savoie-Pancalier, sont liées à la célèbre défense de Cohi
assiégé en 1557 par le maréchal de Brissae. Le 23 juin
1558 il obtint d'Emmanuel-Philibert la faculté d'ajouter
aux armes de sa famille la croix de Savoie, et en 1555 Phi-
lippe II lui donna la permission d'y joindre celles de Castille
et d'Autriche
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ces renvoyées par Mme Rabut en continuant les
Notes sur les Savoyards de divers étals publiées
dans divers tomes de nos Mémoirespar MM. Du-
four et Rabut. M. Mugnier promet de publier dans
le tome XXXIII, dont l'impression est près de
s'achever, les notes sur les Verriers-Vitriers de
Savoie (1).

Sur la proposition de MM. Mugnier et Descos-
tes,M. F.Ducloz, imprimeur-éditeur àMoûtiers-
Tarentaise, est élu membre effectif cle la Société.

M. Toubin fait un rapport sur le manuscrit de
M. Jean Létanche : La Municipalité ci' Yenne en
1793. Il conclut à ce que, après le retranche-
ment de quelques menus détails faisant lon-
gueur, l'ouvrage soit impriméau volume cle 1895.
Cette proposition est adoptée.

M. Mugnier lit une lettre d'amour du 7 juin
1723, adressée de Chambéry par un gentilhomme
à sa fiancée, à Rumilly. La lettre n'est signée que
de trois initiales peu lisibles, mais qui semblent
être A. P. H., c'est-à-dire ANTOINE PERRET
HATJTEVILLE. Si l'auteur de la missive est réelle-
ment Jacques - Michel - Antoine Perret, comte
d'Hauteville, ce qui est bien vraisemblable puis-
que la pièce a été trouvée dans sa maison de
R,umilly avec d'autres papiers de la même fa-
mille, la personne à qui la lettre était adressée

(1) Voir au tome XXXIII, pages 431-476.
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était illustre xlame Louise-Victoirede Clermont,
veuve de messire Gaspard de Litron, marquis
d'Allem.ogne, et ma chère Zise, dans l'intimité.
Cette situation .de veuve et son âge déjà mûr,
quarante-quatre ans, expliquent l'usage de quel-
ques expressions hardies qui eussent été-fort dé-
placées de la part d'un fiancé si elles avaient été
adressées à une jeune fille.

Le mariage ne tarda pas à avoir lieu. Il fut
célébréà Rumilly un mois et demi plus tard, le
24 juillet. Les témoins officiels furent : illustre
Louis de Livron et Rfl Jean-Baptiste Sauze, supé-
rieur des Oratoriens, qui dirigeaient alors le
collège de Rumilly (1).

Cette union dura moins d'un an. La comtesse
d'Hauteville fut ensevelie à Rumilly le 15 juin
1724(2).Un an et demi après,le5novembre 1725,

son mari convola avec M"e Marie-Ignace, fille de
messire Jacques Bouvier, baron d'Yvoire et de
Cinquantod, et de dame Péronne-Thérèse Costa,
qui reçut une petitedot de douze cents livres, mais
un trousseau assez élégant dont nous donnerons la
description après la lettre (3).

(1) Registresparoissiaux cle Rumilly ; mariages de 1723.
L'acte de mariage donne formellement à l'époux le titre de
comte.

(2) Ibid.; décès de 1724.
(3) Ils eurent une fille baptisée, et née probablement, le 30

octobre 1726 ; ibid., naissances de 1726 ; puis, le 17 octobre
1731, un fils, Joseph-François-Jérôme, qui fut le personnage
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La lettre du comte d'Hauteville à la noble veuve
est moins intéressante par les essais infructueux
qu'il y tente pour se montrer amoureux, qu'à rai-
son des détails pittoresques qu'on y trouve sur
une fête des Chevaliers-tireurs, à Chambéry, en
1723 : l'élection du roi et de la reine, etc. Le roi de
1723 fut le sieur Pacoret qui remplaça le cheva-
lier Garnerin ; la nouvelle reine fut Mlle de la Val
d'Isère. Après trois heures données aux toilettes
fort compliquées de l'époque, la nouvelle reine et
ses compagnes arrivèrent au tirage où elle fut
reçue par M,le George, l'ancienne reine. Elle em-
brassa le nouveau roi qui l'embrassa à son tour
ainsi que toutes les dames et demoiselles, ce Jugez
s'il eut peu à faire », s'écrie le galant fiancé.Après
une danse au son guerrier des tambours, tout ce
monde belliqueux se mit en rangs pour faire une
entrée solennelle en ville. Mais la pluie vint trou-
bler la fête. On dut recourir aux carrosses. Il
n'y en eut pas pour tous, de sorte que le comte
d'Hauteville qui, à la première alerte, était pru-
demment monté dans le carrosse de la reine-
mère, Mmo de la Val d'Isère, dut céder sa place à
des demoiselles que leurs cavaliers avaient aban-
données et qui la lui prirent avec « un carillon
horrible. »

le plus important cle la famille et qui mourut sans enfants
mâles, à Rumilly, le 24 février 1810, après avoir occupé
les charges les plus considérables du royaume de Sar-
daigne.
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Le comte Antoine Perret d'Hauteville mourut
à Rumilly le 29 juin 1763. L'acte de décès n'indi-
que pas son âge (1).

t Ce 7 juin 1724 (Chambéry).

Vous aurès reçu sans cloute m. c. c. (mon cher coeur)
ma dernière lettre avec les fleurs de M. L'Intendant et
le reste ; vous aurès appris que j'ai reçu votre chère et
obligeante lettre adressée à Turin et dont vous étiez en
peine ; je puis t'assurer mon cher coeur que jamais plai-
sir ne fût plus grand que le mien, lorsque je la lu et que
j'y trouyai des sentiments si tendres et si pleins de bonté
pour moy. Je ne saurais me rassasier de la lire et relire,
cle même que celle que lu m'as envoiée en dernier lieu ;
d'autant plus que ie remarque que tes désirs y sont les
mêmes que les miens et que nos transports et nos inten-
tions sont tout pareils ; il ne nous manque donc plus ma
cher enfant qoe d'être vite ensemble, je ne négligerai
donc rien cle ce qui pourra me procurer au plutôt ce
bonheur, bonheur si grand pour moy que c'est le seul
que ie puisse appeler ainsi dans la vie.Bouchard qui doit
partir aux premiersiours pour Lion m'y faira toutes mes
emplettes ; il est connaisseuret fort entendu ; d'ailleurs
il y a une soeur ou belle-soeur qui a beaucoup de goût
et qui est très propre pour le diriger en cela. le m'en-
nuye ici on ne peut davantage, je ne saurais m'occupper

(1) 29 juin 1763. Sépulture cle Joseph-Miehel-Aiitome
Perret, seigneur de Truaz, etc., conseiller et colonel de ville,
réformateur des Etudes, assesseur de l'Université de Turin,
après une vie édifiante en tout genre. (R. P. de Rumilly ;
décès de 1763.)
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d'autre chose que de m. c. c. (mon cher coeur) et de ce
qui a rapport à notre union ; je brûle d'impatiance d'aller
à toi, de t'embrasser et de te posséder ; toutes ces idées

me roulent continuellement dans la tête ; j'ai cependant
une consolation que je n'avais point les autres fois, c'est
que ie peux parler et m'entretenirde toy souvent. le sou-
pai hier au soir chez le marquis de Saint-Mauricechez
qui j'eu l'occasion de faire rouler la conversation sur ce
qui m'intéresse uniquement, c'est ma B. P. (?) l'en fais
de même chez Mmc de Challes où sont les de'ie5 Valé-
rieu qui m'ont chargé de vous présenter leurs respects
et qui m'ont querelé de ce que je ne l'ai point encore
fait ; elles vous honorent parfaitement et nous avons la
satisfaction de nous entretenir de votre mérite. Les deiies

de Challes fort poliment cherchent toutes les occasions
quand il n'y a pas des étrangers de me parler de toy et
tout cela me soulage ; cependant je ne te voy point, je
ne t'entends pas parler et je ne suis point auprès de toy,
mon esprit, mon coeur et mon ame à la vérité ne te quit-
tent point ; j'entends bien ta voix au fond du coeur, mon
imagination te représente à moy à tous moments et je
rêve continuellement aux douceurs que j'ay goûtées au-
près de toy, mais i'en suis privé présentement : ah ma
chère Zise, quel tourment ! il faut le sentir pour le bien
comprendre ; enfin cependant lundi prochain ie me dé-
terminerai, suivant la réponse que j'aurai de Turin, car
il m'est impossible absolument de rester plus longtemps
dans la situation où je suis ; mon cher coeur je t'adore,
je t'aime au-delà de toute imagination, je n'aimeray ja-
mais que toy et je t'aimerai toute ma vie avec toutte la
tendresse et toutte la constance possible.

Hier on fit icy une grande fête, on tira à 1 oiseau et
M1', le chevallier Garnerin qui étoit Roy du tirage et qui
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est mon ami particulier me pria d'y assister, nous étions
grosse compagnie ; il fut (l'oiseau) abattu au cinquième
coup qu'on tira et ce fut un nommé M. Pacoret capitaine
du tirage qui l'abbattit et qui par conséquentfut Roy ; il
choisit pour Reine Mad«ue de la Val d'Isère, et d'abord
le marquis de Si Maurice et M. de Cognac fils de Mm0

de Douvres furent députés pour aller la prier _de venir ;

le Roy qui étoit aux arrêts au tirage jusques à ce que la
Reine vint l'en sortir eut le loisir de s'impatianler car
on nous fit attendre près de trois heures ; enfin elle ar-
riva avec un nombreux corlege ; il y avait Mad° la com-
tesse de la Val d'Isère, madc la marquise du Châtelard,
d'Allinges, Coste, made cle M et cle Chaboz, les
délies de Challes, de Valérieux, du Donjon, d'Arvillard,
dTJgine, de Villeneuve, de Montfalcon, Reveju'on, etc,
enfin tout tout ce qui est de plus joli et de plus brilliant à
Chambéry, la Reyne nouvelle fut reçue au (déchirure)
par l'ancienne qui etoit Mad°Ue George et par l'ancien
Roy M. Garnerin ; après elle vint à la porte du tirage
ou etoit le nouveau Roy qu'elle vint embrasser et qu'elle
mit en liberté ; nous étions une huitaine autour de lui
pour le garder et alors nous le laissâmes à la Reine et
d'abord il fut environné de toutes les dames et demoi-
selles qu'il baisa ; ainsi jugez s'il eut peu à faire : après
il y eut collation et ensuille nous dansâmes toujours dans
le tirage, au bruit des tambours, après quoi on commen-
ça à défiler, la pluie qui tomboit assez doucement avait
déterminé cette brilliante troupe de faire leur entrée dans
la ville en carosse,car il n'en manquait pas,mais comme
elle"parutcesser on fit descendre les Reines qui y étaient
déjà montées et on alla à pied. Deux compagnies de
bourgeois sous les armes, les officiers à leur tête et dra-
peaux déployés, commencèrent la marche, conduittes
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par Paide-major de la ville ; ensuitte venait une trouppe
de tambours après lesquels étoit un valet de ville portant
l'oiseau abattu et paré de beaux rubans dans un bassin
d'argent ; ensuitte marchoient deux garçons portant les
deux arquebuses des deux Roys ; le Roy ancien les sui-
voit avec sa Reyne ; après lui le Roy nouveau avec la
sienne, après eux tous les Chevalliers-tireurs, la no-
blesse et les autres tireurs, chacun donnant la main à
une clame ou demoiselle tandis qu'il y en eût, et quand
il n'y en eut plus, marchant deux à deux. Comme je
clonnois la main à Macle de la Val d'Isère qui ne peut
pas aller à pied, je l'accompagnai à son carosse et je me
mis dedans avec elle ; j'en étois charmé parce qu'il pleu-
voit et nous allâmes après la cour jusques au milieu de la
Croix d'Or, mais comme nous voulions prendre les de-
vans il se trouva des demoiselles sans conducteurs,elles
me firent un carillon horrible et me firent descendre du
carosse malgré moy et il me fallut me mouiller, car il
plut bien alors ; malgré moy, on alla accompagner chez
elle l'ancienne Reine, ensuitte la nouvelle et nous trot-
tâmes beaucoup ; j'en étois las et je ne m'amusai nulle-
ment ; mais c'est que je t'y cherchois et que je ne t'y
trouvois point ; nous fumes receus chez la nouvelle Reine
parfaitementbien et chacun se relira : j'allai souper avec
St-Maurice (1) et d'abord je vins me coucher ; je rêvai

(1) Probablement Jean-Joseph de Chabo, marquis cle St-
Maurice, qui, le 1" novembre 1717, avait acquis la seigneurie
d'Hauteville,au nord de Rumilly, et l'aurait revendue le 24
mars 1724 à Joseph-Michel-AntoinePerret en faveur cle qui
le roi Victor-Amécléel'érigea en comté. (CROISOLLET, Hist.
de Rumilly, supplément, p. 160). Il semble que ces rensei-
gnements ne sont pas bien exacts puisque l'acte do mariage
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plus d'une heure à toi avant que de. m'endormir. [Ce]
matin Desplanfes est venu et j'ai été ravi de pouvoir
t'écrire par luy ; tu recevras demain par la poste un'au-
tre lettre. Adieu je t'embrasse mille fois.

A. P. H. (?)

Mes respects très humbles je vous prie à M. le comte ;
j'embrasse la Reine Rosette.

CONTRAT DE MARIAGE DU COMTE PERRET D'HAUTEVLLLE

AVEC Mlle BOUVIER D'YVOIRE (Extrait).

Yvoire, 5 novembre 1725.

Contrat de mariage reçu par Me André Novel, no-
taire à Yvoire (arrondissement de Thonon), entre Mi-
chel-Antoine Perret, comte cl'Hauteville, seigneur de
Veaux, de Marcellaz et du Mollarcl, fils cle feu noble
Pierre-Joseph Perret, comted'Hauteville (1), etc., com-
mandant pour S. M. au château d'Annecy, et demoiselle
Marie-Ignace, fille de messire Jacques Bouvier, baron
d'Yvoire et de Cinquantod, seigneur d'Alemand, soùs
Tollon-Lugrin, et d'illustre dame Péronne - Thérèse
Costaz.

Les père et mère de la future lui constituent en dot la
somme de 1.200 livres, et pour trossel et fardel les ob-
jets suivants :

d'Antoine Perretavec Louise-Victoire de Clermont, qui eut
lieu le 24 juillet 1723, le qualifie déjà de comte, ainsi que
son père, Pierre-Joseph Perret, alors commandant du châ-
teau d'Annecy.

(1) Décédé à Rumilly le 14 février 1724, à l'âge de 80 ans.
L'acte de sépulture lui donne aussi le titre de comte.
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Une coiffure dejour et une de nuit avec son assorti-
ment de maligne (1), les manchettes et tour de gorge et
deux aulnes de toile Baptiste pour lesfaire, et une che-
mise de nuit, plus pour la moucelline brochée et fleur,
pour une toilette et un peignoir ; plus les deux carrés
et le miroir, estimé 250 livres de Piedmont.

Une toilette de vellour verd, avec la doublure de
taphetazblanc, estimé 47 livres ; pour le gallon de la
dite toilette et une busquière (2) d'argent, 20 livres 7
sols et pour les franges de la toilette 48 livres.

Un habit de damas blanc avec la juppe et le juppon et
un autre habit de taphetaz couleur de roqe, estimés 207
livres.

Une robbe de chambre couleur de roze, rayé de satin,
doublé deflanelle, apprécié 43 livres.

Quarante trois aulnes de toile fine tant de jouant de
trois queur d'amant (sic) et trois aidnes et trois quarts
bazinfin rayé, estimé 155 livres.

Trente aulnes de toile ; estimé 2j livres 18 sols.
Un habit de taphetaz blanc d'cAngleterre avec le jup-

pon et sa juppe ; apprécié 78 livres.
Un habit de satin des Indes a petites fleurs d'or rayé

et doublé de verd avec la juppe de taphetaz verd, et le
juppon d'un satinponceau fleur

,
estimé 85 livres.

Une robbe de chambre et juppe d'une étoffe d'Angle-
terre rayé de jaune et blanc ; apprécié JJ livres.

Un habit d'étamine avec son gallon d'argent au des-
sous ; apprécié 100 livres.

MUe d'Yvoire ajoute à sa constitution dotale :

(1) Dentelles de Malines.
(2) Crochet d'argent placé à la ceinture au-dessous du

buse.
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Trois bagues de diamant, une montre d'or et un fil, les
bracelets et les pendants d'oreilles, tous de perles fines
estimés 250 louis d'or, de 16 livres pièce (4.000 li-
vres). Ces bijoux étaient le cadeau de noce du futur.

M. Max Bruchet, archiviste de la Haute-Sa-
voie, transmet la copie d'une charte de Rodolphe,
dernier roi de la Bourgogne transjurane, datée
d'Aix en Savoie le 8 des calendes de mai 1011
(24 avril). Elle contient l'énumération de diverses
terres de Savoie et de la Suisse romande données
par le roi à sa femme Irmengarde ou Hermen-
garde. Cette copie a été prise sur une belle pho-
tographie, existant aux archives départementales
d'Annecy,de la charte originale qui est au Musée-
Bibliothèque de Grenoble.

Cette pièce n'est pas inédite, mais il a paru
intéressant de la publier dans les Mémoires de la
Société.

In nomine sanctae et individuae Trinitatis. Roudol-
fus Dei clementia rex. Notum sit omnibus natis et nas-
cendis qualiter, conjugali amore attractus primatuni
quo regni mei consilio ammonitus, dono dilectissimae
sponsae meae lrmengardiAquis villam (1), sedem rega-
lem, cum colonis ejusdem villae, nostrae proprietatis,
sicut ab eis inhabitalur et terra ab eis excolitur, et do ei
Anassiacum (2), fiscum meum indominicatum, cum
appendiciis suis et servis et ancillis et dono ei abbaliam

(1) Aix (Savoie).
(2) Annecy.
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Montis Jovensis (1) Sancti Pétri integriter et do ei fis-
cum meum Rouda (2) cum appendiciis suis et servis et
ancillis et do ei Font (3), regale castellum cum appen-
diciis suis et talem parlera, villae Evonant (4) qualem
Heinricus ibi visus est habere, cum servis et ancillis et
omnibus appendiciis, et dono ei Novum Castellum (5),
regalissimam sedem, cum servis et ancillis et omnibus
appendiciis et do ei Averniacum (6) cum servis et ancil

•

lis et omnibus appendiciis, et do ei Arinis (7) cum om-
nibus pertinentiis et servis et ancillis. Habeat ergo supra
nominatas res jus poteslatem habendi, donandi, ven-
dendi vel quicquid ipsit placet inde faciendi. Ut hec a
nobis facta creclanlur et a posleris npslris non infran-
ganlur, manu nostra roboravimus et sigillo nostro jus-
simus insigniri.

Signum domini Roudolphi (monogramme) régis no-
billissimi.

Padolfus, cancellarius, recognovi.
Data VIII Kalendas maias, luna XVIImtl, anno ab

Incarnatione domini MXI, reguante domno Roudolfo
rege anno XVIIII™0. Actum Aquis.

(Archives de l'Isère.)

(1) Mcntjoux ; Grand-Saint-Bernard (Valais).
(2) Riddes (Valais).
(3) Font (Vaud).
(4) Ivonant (Vaud).
(5) Neufchâtel (canton de ce nom).
(6) Auvernier (Noufchâlel).

(7) Arin (Neufchâtel).
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Séance du 23 décembre 1894.
(Présidence de M. MUGNIER.)

Le secrétaire lit une nouvelle circulaire de M.
le Ministre de l'Instruction publique relative au
Congrès des Sociétés savantes qui s'ouvrira à la
Sorbonne le 16 avril 1895.

M. Mugnier lit une bulle d'or de l'empereur
Frédéric Ier accordant divers privilèges à l'église
de Belley et à son évêque, le chartreux saint
Anthelme de Chignin.

Dans une requête que l'évêque Ginod adressa au
Sénat de Savoie lé 14 février 1592, il demandait
la vérification et l'enregistrement de ce précieux
document de crainte que par l'injure et la calamité
des temps il ne vînt à être détruit. Son appréhen-
sion n'a malheureusement pas été vaine, et le ti-
tre a, depuis assez longtemps, disparu des archi-
ves du diocèse de Belley.

La copie de la pièce, sur le registre du Sénat de
1592,est assez incorrecte ; cependant,comme cette
charte estpeu connue, il a paru utile cle la publier.

TENEUR DE REQUESTE

À. nos seigneurs supplie humblement Mre Jeoffroy
Ginod evesque et seigneur de Belley (1) comme d'aul-

(1) Jean-Geofîroi Ginod, evesque de Belley, de 1576 à
avril 1604. II était en même temps sénateur au Sénat de
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tant par l'injure et calamité de ce temps transport aussy
quon est parfoys contrainct de faire des filtres et papiers
dung lien en aultre adviennent accidents, craignant que
la bulle dorée cy-jointe tirée des archives du cbappitre
de Belley et octroyée aux evesques ses prédécesseurs
par feu de heureuse memoyre l'empereur Frédéric l'an
mil cent septante cinq ne soyt adirée, désirant, pour
la conservation de ses droicts icelle estre enregistrée
céans et acte a luy baillé délestât de laquelle et par
mesme moyen extraict lui en estre faict en forme pro-
bante ce quil vous plaira ordonner au greffier moyen-
nant salaire compétent pour servyr et valoir au dit sei-
gneur suppliant comme de raison se faire doit.

BULLE D'OR DE FRÉDÉRIC Ier (1)

VIIdes calendes d''avril (26 mars) 1175, ou 1176, n. s.

In nomine sancte et inclividue trinitatis Fridericus
divina favente Clementia Romanorum imperator au-
gustes. Ad imperialis excellentie dignitatem perlinet
ecclesias Christi in imperio constitutas cum universis
eoruin privilegiis salvas conservare et eorum quod in
Dei suoque devoto jam dicto obsequio commoclis et
profectibus clementer aspirare. Ea propter omnibus
imperii nostri fidelibus tara futuris quam presentibus

Chambéry. Investi de cette dignité par patentes du 9 octobre
1559, alors qu'il n'était qu'archidiacre de Tarentaise, sa
charge lui fut confirmée après sa nomination à l'èvèché cle
Belley. (Archivesdu Sénat ; Reg. de 1559-1565.)

(1) Frédéric Barberousse, né en 1121 ; élu empereur le
5 mars 1152, couronné le 18 juin 1155, mort le .10 juin 1190.
En avril 1176 (n. s.), il combattait à Tortone la Ligue lom-
barde.
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notum esse volumus quod nostre anime atributionis
intuitu Bellicensem ecclesiam Sancti Joannis Baptiste
ipsumque fidelem nostrum Lanthelmum episcopum (1)
eiusque successores episcopos canomcos omnesque pos-
sessiones et homines tam ad episcopum quam ad cano-
nicos pertinentes ipsam quoque civitalem cum omnibus
ipsius appenditiis in nostrarn suscepimus protectionem,
quathenus et episcopus et eius canoniei sub nostra pace
securi permanentes liberius Deo serviant et pro nobis
successoribusque nostris orationes assiduas apud Deum
devotius effundant. Cum hoc quoque omnia civitatis
regalia videlicet monetam, thelonum, pedagium, ripati-
cum, aquaticnm, pascua, piscaiiones,venaliones,silvas,
stirpaticum et omnem destrictum et jurisdictionem civi-
tatis et possessionum suarum jam dicto episcopo ex
nostra benignitale concessimus salva in omnibus impe-
riali iustitia, unde potimur, imperiali auctoritale firmiter
inhibentes ut nulla persona secularis vel ecclesiastica,
magna vel parva, dux, marchio, cornes, vassaldus, ban-

• num quod episcopus in civitate posuerit infringere pré-
sumât quominus prefate ecclesie aliquani exactionem
faciat nec ad judicem eam trahat aut in hostem ire
compellat. Concessimus insuper eidem episcopo ut ci-
vitalem suam claudat, et munilionibus circondet et
muniat. Mercalores quoque civitalem inhabitantes in
negoliationibus suis eunles et redeuntes per universum
imperiurn nostrum transitum habeant securum. Soli
quoque episcopo liceat ut in hominibus suis in civitate
et extra positis iustitiam exerceal et eos in hostem com-
pellat et debitum ab eis servitium requirat et accipiat.

(1) Lanthelnie ou Anthelme IL Saint Anthelme cle Chi-
gnin, chartreux, ôvêque de Belley de 1163 à 1176 ou 1178.
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Si quis autem edicti nostri temerario ausu transgres-
sor extiterit quinquaginta libras auri puri pro satisfac-
tione componat, dimidiam partem camere nostre etreli-
quam episcopo et ecclesie. Ut igitur huius nostre largi-
tatis devotio perpetuo rata permaneat alque inconcussa
cartam inde banc conscribi et sigillo nostre maiestatis
jussimus insigniri.

Sigillum domini Fridirici Romanorum imperaloris
invictissimi.

Ego Godefredus vice Philippi colloniensis archiepis-
copi et Italie regni archicancellarii recognovi.

Acta fuerunt hec anno dominice Incarnationismille-
simo centesimo septuagesimo quinte, inditione octava,
régnante domino Friclerico Romanorum imperatore
gloriosissimo, anno regni eius vigessimo quarto, imperii
vero vigessimo secundo.

Datum in obsidione cavorelif (Cavoreto, Piémont?)
septimo calendas aprilis, féliciter amen.

VIDIMUS.

Nous Anthoine de Charpène, seigneur de Verdon,
conseiller cle S. A. et sénateur en son souverain Sénat
de Savoie commissaire en ceste partie deputté, attestons
et certifions la copie du privilège ci-devant tenorisée
avoir esté collationnée par le greffier du dit Sénat soub-
signé en nostre présence et treuvé concordance en tout
et partout avec l'original dicelle lequel original pareille-
ment a nous exhibé par M« Pierre Mongellaz procureur
du Rm0 evesque cle Belley avons treuvé escript en par-
chemin non cancellé ny rayé et sans aulcune interlinea-
ture ou aultre vice apparent ny visible, en forme authen-
tique faysant foy en jugement et dehors, avec un scel

5
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d'or cy pendant attaché à ung cordon de^cereë rouge,
pourtant le dit scel :'d'ung costé l'image de l'empereur
susdict et autour cle celluy ces mots DEI GRATIA ROMA-

NORUM IMPERATOR AUGUSTUS, et de î'aultre au premier
relief la figure d'une ville et les (armes?) d'icelleet ces
mOtS ROMA CAPVT MVNDI REGIT ORBIS FRENA ROTVNDlde

Testât duquel et de ce que dessus avons octroyé le pré-
sent acte et ordonné que tant icelluy que la requête pré-
sentée à nous commissaire et aussi ledit privilègeseront
enregistrés et insérés aux registres du Sénat pour y avoir
recours ainsi que de raison. — Signé CHARPÈNE.

M. Proust, notaire et maire à Ugines, conseil-
ler général de la Savoie, envoie divers parche-
mins relatifs à l'église d'Ugines, et en présente
l'analyse suivante :

1° Très vaste parchemin, bien conservé, cons-
tatant un échange cle dîmes à Ugines le 29 juin
1391, entre N. Antoine de Crescherel, gérant,d'af-
faires de D. Jacques de Crescherel, prieur du
prieuré d'Ugines et Jacquemet du Four, bour-
geois durnême lieu.

Le prieur échange une partie de « la grande dîme du
prieuré » dans les limites du nant Pugin jusqu'au nant
trouble ; on cite encore comme confins les lieux dits

sous le Clos, la maison appelée en Bron, le chemin
public allant vers la grange d'Aymonier Gleyron, la
planche, le territoire appelé delibone._,. — contre des re-
devances que Jacquemet du Four recevait de Boson Fil-
limelle, de Jean Friollin, de Julienne Curtillet, Rudet
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Cornillon, Bellone, fille de Nicolet Cochon, Berihelet
de l'Hospital, etc.

L'acte est passé dans le cloître du prieuré ; il est rati-
fié le 27 mai 1398 par le prieur Jacques de Crescherel,
en présence de Pierre Perrod,bourgeois d'Ugines, Henri
Tondut, etc.. Près d'un clemi-siècle après, le 27 janvier
1445, n. Barthélémy,bâtard de Chivron.laude, en faveur
de Guigonnet Tondut, l'aliénation résultant des actes
précédents.

2° LA. CHAPELLE DE N.-D. DE PITIÉ ET DE
SAINT-ROCH.

En 1539 noble André Ouvrier, d'Ugines,'avait,
par son testament du l01' novembre, institué pour
héritier universel spectable seigneur François de
Michaille, président cle la Chambre des comptes
de Genevois, sous la charge notamment d'élever
une chapelle à la Vierge et à Saint-Roch, dans
un lieu appelé Les Quars. L'héritier dut d'abord
obtenir l'autorisation du prieur commendataire et
curé d'Ugines, D. François de Beaufort, qui ne la
lui accorda que moyennant certaines conditions,
par une transaction à la date du 21 septem-
bre 1540.

Bientôt après, le 18 octobre, à Annecy, et de-
vant le protonotaire apostolique, Louis Ducrest,
vicaire général clu, diocèse de Genève, dont Ugi-
nes faisait partie, le seigneur François de Mi-
chaille institua et dota la chapelle et nomma
pour son premier recteur D. François Porealis.
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18 octobre 1540.

IN NOMINE DNI NOSTRI IHU XPI, AMEN. NOS Ludovicus
de Cresto Sancte sedis apostolice prothonolarius cano-
nicus ecclesie cathedralis Sancti Pétri Gebennensis in
spiritualibus et temporalibus, ipsius ecclesise et episcopa-
tus gebennensis generalis vicarius auctoritate ordinaria
specialiter députâtes,universis série presentium facimus
manifestum QUOD cum memorie sit noverca (marâtre)
oblivio et actus cum tempore labentes ignorancie sepe-
lire consueverint, necessariumque sit hoc ideo ipsos
licterarum testimonio conservare ne lapsu temporis et
brevitate pereantcontrahenlium nolitiae. Cunique nobilis
quondam Andréas Operarii cle Ugina in eius ultimo
testamento per virum egregium Thomam Ruphi alias
Marthodi, publicum notarium sub anno Dni mill° quin-
gentesimo trigesimo nono, indictione duodecima et die
prima mensis novembris recepto, susbcripto et signato,
inslituerit sibi heredem, universalem in solidum specta-
bilem dominum Franciscain de Michallia caméras
computorum gebennensium presidentem, clisposuerit-
que legaverit et ordinaverit erigi, edifficari et construi
unam cappellam seu cappellaniam ad honorera et sub
vocabulo beatoe Maria? Virginis de pietate et sancti Ro-
chi in loco situs cuiusdam sue possessionis appellate les
Quarts (l'écart ?) prope villam Ugine et infra parochiam
eiusdem cum ceteris ordinationibusin eodem testamento.

Le dit François de Michaille voulant satisfaire à cette
volonté du testateur et après avoir obtenu le consente-
riîent de Révérend D. François de Beaufort, prieur et
curé d'Ugines, ainsi qu'il résulte d'une transaction in-
tervenue entre eux par acte du dit notaire, Thomas Ru-
phi, du 21 septembre 1540, pour le salul et le remède de
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l'âme du testateur, en l'honneur de la Vierge, de Saint-
Roch et des autres saints et saintes et sans oublier les
copieuses indulgences qu'il a humblement demandées au
Saint-Siège et en a obtenues, dote cette chapelle par
fondationperpétuelle irrévocable, en premier lieu de tou-
tes les dîmes que le susdit n. André Ouvrier possédait
aux temps de sa vie et de sa mort, et que le dit spectable
François de tMickaille possède en indivision avec le
prieur d'Ugines, aux territoires de Passiac, Sonnay. Les
Rippes et Oulrechèze, et en investit les recteurs de la
chapelle sous la condition qu'il y existe perpétuellement

un recteur, qu'elle soit toujours entretenue et bien cou-
verte, qu'on y célèbre deux messes par semaine, une le
lundi pour les morts avec De profundis à la fin, le prê-
tre tourné vers le peuple ; et l'autre, du Saint-Esprit, le
jeudi ; que chaque samedi on y dise la messe de l'office
de la Vierge (Marie, pour laquelle messe et par augmen-
tation de la dotation, François deïMichaille donne 120
florins p. p. pour acquérir une renie annuelle de 6 flo-
rins, lesquels seront payés dès maintenant à vénérable
D. François Porealis désigné ci-après comme recteur,
perpétuel de la chapelle ; qu'en cas de vacance du recto-
ral de la chapelle, François de Michaille et ses héritiers
auront le droit de présenter un successeur au T^évéren-
dissime évoque et prince de Genève où à son vicaire gé-
néral qui devront l'instituer, lefondateur de la chapelle

se réservant le droit de patronat, etc.
Fait à Annecy, dans la chambre supérieure de la mai-

son des Comptes de Genevois (domus computorum ge-
benn. in qu'a ad bec eligimus tribunal), le i8Shr& i^4o,
en présence de nobles et égrèges Robert Pétard et Fran-
çois U^ovelle, receveur des comptes, et de discret Donat

.

TJamet d'Alby, notaire.
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TRANSACTION DU 20 SEPTEMBRE 1540.

Rd Père en Christ D. François de^ Beaufort protono-
taire apostolique, prieur commendalaire perpétuel du
prieuré de S1. Laurent d'Ugines, concède à magnifique
et généreux spectable François de Michaille président
de la Chambre des comptes de Genevois l'autorité et le
plein pouvoir d'édifier ou de faire édifier et de doter une
chapelle ou chapellenie sur la paroisse d'Ugines au lieu
appelé es quars à la condition que les recteurs de cette
chapelle devront servir in divinis clans la dite église de
S*. Laurent comme les autres altariens (1) de cette église '

ont coutume de le faire, que la moitié des obventions de
la chapelle appartiendra au prieur, qu'ils devront faire
placer un plot ou tronc bien ferré, muni d'une bonne
serrure à deux clés dont l'une sera entre les mains du
prieur, l'autre entre celles du recteur.

Fait à Ugines au lieu susdit, à côté (juxla) de la dite
chapelle en présence d'égrèges Jacques DucrestfaJe eres-
to), Philibert Durand, notaire, bourgeois d'Ugines, et
Laurent Ducret, maçon.

(1) On appelait altariens les prêtres, réunis en un collège

ou non, qui jouissaient cle prébendes attachées à une église
ou à ses chapelles et faisaient le service de l'église. Il en était
ainsi à l'église de Sainte-Agathe, de Rumilly, à celle de
Saint-Léger, a Chambéry.
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Séance du 13 janvier 1894.

(Présidence de M. MUGNIER.)

Sur la présentation de MM. Mugnier et Claudius
Blanchard, M. Ferdinand Dullin, président du
Tribunal civil de Saint-Julien (Haute-Savoie),et
M. Prosper Calloud,notaireà Chambéry,sont élus
membres effectifs de la Société, et M. le comman-
deur baron Dominique Carutti di Cantogno, prési-
dent delà Dêpulation royale d'histoire nationale
à Turin, est élu membre honoraire.

M. Eloi Duboin, procureur général près la cour
d'appel de Grenoble, adresse l'analyse de quel-
ques pièces tirées des archives cle sa famille.

Il y avait en 1617 un procès entre Pierre Du-
boin avocat au Sénat de Savoie et les enfants mi-
neurs de Pierre Piton, représentés en justice par
leur tuteur, messire Michel Piton, archiprêtre do
Samoëns. Une transaction était intervenue que,
suivant l'habitude les deux parties avaient juré
d'observer. Le curé de Samoëns, croyant sans
doute s'être trompé,se pourvut au conseil de Gene-
vois pour faire annuler l'acte, et demanda à l'of-
fîcial diocésain, messire Jean-François cle Sales,
d'être relevé du serment qu'il avait prêté, afin de
pouvoir contester l'accord constaté par le notaire
George Delessia.
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Dernier de juillet 1617.

Lettres de relief du conseil de Genevois.

Henry de Savoie, duc de Savoie et de Nemours, etc.
Veu l'humble supplication de Rd Michiel Piton,
prebstre, chanoine et archiprêtre de l'église collégiale
de Nostre Dame de Samoëns, qu'estant tuteur d'An-
thoine, François et Michielle fille cle feu M0 Marin
Piton son frère, il a esté par cj^-devant poursuivi par
gpUe pierre Dubuing advocat au Sénat mari en secon-
des noces de damoiselle Marguerite Reveu, mère des
dits pupilles pour la restitulion cle ses droits dotaux...
Ensuite d'accord intervenu à ce sujet le 19 juin 1617,
le tuteur avait hypothéqué en faveur du s1' Duboin la
plupart des biens des pupilles... Le duc (c'est-à-dire le
Conseil au nom du duc de Genevois) ordonne de citer
les parties à comparaître devant le Conseil qui les re-
mettra dans le même état qu'avant l'acte.

— 3 août 1617. —Assignation à comparaître devant
le Conseil le 12 septembre notifiée à Me Pierre Duboin
advocat au souverain Sénat cle Savoie parlant à son père,
honorable Claude Duboin, et à damoiselle Marguerite
Reveu.

A ces pièces est attachée la lettre d'absolution
de rofïicial ;

Jean Françoisde Sales, chantre et chanoennede Saint
Pierre de Genève vicaire gnal et officiai de ladite Eves-
ché a tous qu'il appartiendra salut,scavoir faisonsque veu
Ihumble supplication du Rd M 1'6 Michel Piton preblre
chanoennearchiprebtre en leglise collégiale deNr° Dame
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de Samoen et désirant iceluy favorizer, nous l'avons
absoult comme par ces présentesnous labsolvons de tous
les sermentz quil pourrait avoir faits et prestes es actes
et coutracts mentionnés et désignes es lettres de relief

par luy obtenues de Monseign. le duc de Nemours en
son Conseil du dernier juillet proche escheus dheue-
mont signées suchei. Afin que par le moyen de ceste re-
laxation de serment il puisse jouir du bénéfice des sus-
dites lettres sellon leur forme et teneur. En foy de quoy
nous avons signées les présentes faict sceller du scel cle

la dite Evesché et faict contresigner par le greffier
d'icelle. Données Annessy le quattrieme aoust mil six
cents et dix sept.

Signé : J FRAN DESALES vie. gén. Contresigné AN-

TIIOINE DUMONT. Sceau rond cle l'officialilé.

M. Mugnier analyse la copie prise aux archi-
ves cle Turin (1) par M. le général Dufour d'une
sentence du Conseil résidant auprès d'Amédée
VIII, prononcée àThononle2 septembre1423.

Un juif habitant Chambéry, Samuel de Loriod avait
injurié et frappé Jean Autruchi, barbier (ou chirurgien)
cle cette ville. Celui-ci le dénonça au fisc ducal qui fit un
procès. Des témoins furent entendus et au jour fixé pour
la prononciation de la sentence le juif ne comparut pas.
Alors le Conseil le reputa contumax et sa présence sup-
plée par celle de Dieu (et ipsius contumacis absentia
non obstanie que Dei presenlia suppléâtur). Il déclara
qu'il résultait de l'enquête et des aveux du dit juif

(l)Arch. du Royaume à Turin. Registres du secrétaire
Bolomier, vol. 74. pag. 113.
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Samuel qu'il avait dit d'un ton méprisant à Jean, chré-
tien : « tu mens parla gorge», et qu'il l'avait frappé
au ventre d'un coup de genou. Le Conseil condamne en
conséquence l'israëlite à quinze livres fortes à payer au
fisc et au dénonçant pour la réparation du dommage. Le
Conseil se réserve de modérer ultérieurementla sentence
et l'attribution de la somme. Ce jugementest signé,pour
le seigneur duc, par Urbain Cerisier, Claude du Saix et
Robert Vuagnard [ces deux derniers], maîtres de l'hôtel
ducal.

Le même membre lit une lettre des plus intéres-
santes adressée de Valladolicl, en juin 1523, par
l'empereur Charles-Quint à Charles III, duc de
Savoie. Il est possible, dit M. Mugnier. il est pro-
bable même que cette pièce ait déjà été publiée,
mais elle est certainement peu connue et ne se
trouve dans aucun de nos recueils de documents
historiques nationaux ; je pense donc qu'il n'est
pas inutile de la publier dans les Mémoires cle

notre Société. Je l'ai copiée clans la riche biblio-
thèque cle Carpentras et dans le manuscrit d'où
j'ai extrait l'an dernier la complainte de Margue-
rite d'Autriche sur la mort de son père l'empe-
reur Maximilien, frère de Charles-Quint.

Le duc de Savoie avait envoyé en Espagne,
^aupi'ès de l'empereur, son frère Philippe, comte
de Genevois, marquis de Saluées (1) pour lui pro-

(1) Charles-Quintvenait (5 juin 1523) de donner à Phi-
lippe le marquisat de Saluées, échu à la Chambre impériale
par la rébellion du marquis Michel-Antoine.
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poserde s'entremettre entre lui etle roi de France
François Ier son neveu (1), afin d'apaiser les dis-
sentiments qui existaient entre eux et de les ré-
concilier. Charles-Quint,danssa réponse,serépand
en récriminations contre François Ier qu'il appelle
son ennemi, et il est plein de déférence pour Hen-
ri VIII, à qui il donne, avec le titre de roi d'An-
gleterre, celui aussi de roi de France. Il impute à.

François Ier d'avoir empêché les chrétiens de se-
courir Belgrade contre les Turcs qui s'étaient aus-
si emparé de Rhodes, d'avoir attaqué l'Espagne,
usurpé le duché de Bourgogne, brouillé le royau-
me de Bohême et chercher à le détacher de l'Em-
pire ; de ne vouloir consentir à une trêve qu'à la
condition d'obtenirleMilanaisetsurtoutden'avoir
aucune envie de se conféclérer avec tous les prin-
ces chrétiens contre les Turcs. Cependant après
avoir dit qu'il pourrait bien « chastier et abaisser
le roi de France », il termine en déclarant qu'ibne
se refuserait pas à un appointement pour le bien
universel de la chrétienté, ainsi que plus au long
le marquis de Saluées le fera connaître.

On sait que le pape et Charles-Quint irrités des
intrigues que les Français pratiquaient en Sicile
se coalisèrent contre François Ie1' (3 août 1523). Le
duc de Savoie, le marquis de Saluées et le mar-
quis de Montferrat se tinrent à l'écart. La guerre

(1) François I" était fils de Charles, comte d'Angoulêmeet
de Louise de Savoie, soeur de Charles III.
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éclata de nouveau, et la trahison de Charles de
Bourbon aidant, l'armée de François Ierdut repas-
ser les monts après avoir perdu le chevalier
Bayart. L'année suivante François Ier franchit les
Alpes, et après quelques succès, la campagne fut.
terminée le 24 février 1525 par la -désastreuse
bataille de Pavie.

A HAULT ET PUISSANT SEIGNEUR LE DUC DE SA VOIE.

L'empereur et roi...
Hault et 1res puissant prince très cher et très amé

cousin, — par le marquis de Saluées comte de Genevois
notre cousin votre frère avons receu vos lettres du
27 d'apvril contenant en substance qu'il serait bon et
nécessaire de remédier promptements aux maulx appa-
rents de la chrétienté (1) et a cet effect dressé quelque
appointement reconsiliation...entre nous et notre enne-
mi ; de quoy se pouvez aulcunemeotayder et servir ne
voudriez espagner votre personne ni votre état, comme
notre subject et serviteur, nous suppliant voz signifier
notre bon plaisir.

Sur quoy, pour responce, vous savons bon gré et
mercions grandement de votre bon voloir et affection
cognoissant quil vous procède de vrai coeur cle bon
prince, et pour ce que oullre le devoir quavez a nous,
vous avons touziours tenuz, réputés, tenons et reputons
notre bon parent et alié auquel voulons bien pratiquer et
faire entendre au long cle nos affaires, vous adverlissant

(1) Nous avons mis quelques accents sur les e et divers
signes de ponctuation. Il n'y en a presque pas dans la copie
de Carpentras qui est d'ailleurs fort mal écrite.
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que combien ceste saincte matière de paix ou tresve ais
este plusieurs fois proposé de par notre Sainct Père (1)

tant a nous que au roy d'Angleterreet de France notre
bon frère et bel oncle (2), a quoi n'avons jamais refusé
ni entendons ipourtant mieux pouvoir.,. Ce neantmoins
le roi Francoys, notre ennemi,nes'est encour voulu con-
descendre a aulcune clause, et, plus est, nous sommes
naguaires esté adverti de bon lieu que depuis la perdi-
tion de Rhodes (3) le roi Francoys qui par avant sollici-
tait incessamment la dite paix ou tresve,maintenant [ue]

la vouldroit faire, procurant plusieurs choses tant diver-
ses et pleines desmolions a plus grande guerre, par
preuve qu'il demonstre clerement désirer et vouloir
plutosl la dicelle guerre que le repos et union des prin-
ces pour résister autant, disant qu'il est loin du dangier
et soi veuillant excuser dayder a reparer ce dont il [n'a]
la curye (cure?).

Vous savez bien, hault et puissant prince très cher et
très aimé cousin, et il est tout notoire que le dit roy
Francoys, en voulant nous traiter indeuement et contre
raison a commencé la présente guerre, nous a provoqué

a icelle et contraint a nous défendre, outrages fols,
injures et invention faicts de sa part tant par l'exploit
de Robert de la Marche, distraction de notre royaume
de Navarre, conspiration de la prinse cle nos royaumes
de Naples et Secillie et plusieurs autres griefs et tout
fais desqueulx indiffèrent par enseignements... par let-

(1) Le pape Adrien VI, ancien précepteur de Charles-
Quint, élu le 9 janvier 1522, mort le 24 septembre 1523.

(2) Henri VIII, roi d'Angleterre.
(3) En décembre 1522.
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très signées du dit roy de France et dont ser... (secrétai-
re ?) Roberte[t] par lesquelles il confesse des dites em-
preinses et avoir pratiqué la présente guerre, par preuve,
de sorte qu'il est à remarquer en doubte qu'il est cause
et moyen de la douloureuse perte cle Belgrado et Rho-
des, ainsi que Dieu tout puissant et tout sachant l'a bien
démontréjusques a ores par le fruit de son injuste guerre,
en laquelle non seulement le dit roy François nous a
empêché le secours du dit Belgrado, conspirant les
troubles de nos royaumes de par dessa, procurant les
nous faire perdre au mesrne temps qu'il s'appelait notre
bon père et frère, mais a aussi fait son effort de vouloir
ruiner autres princes par pièces ; brouillé le ro)raulme
de Bohême prétendant enlever grand nombre cle Bohé-
miens en son service et meltre division de notre empire.
Nen ayant peu parvenir a iceluy et par tels indécents
dont il a fait pratiquer sans nombre nous a contraings
de diviser nos fources que avions dressé, comme savez,

.
pour défendre et augmenter la foy cle notre Rédempteur
contre les Mores en Affricque suivant les bonnes [tra-
ces ?] du feu roy catholique notre grant père (1) que
Dieu absolve, tant a la conqueste de l'isle cle Gènes ?

que des royaulmes de et tout ce que avons réduit
a nous tributaires, et aussi en temps (tant ?) de belle
conqueste quavons fait a lhonneur cle Dieu et de notre
saincte foy es grandes Indes et autres terres par avant,
desquelles sest ensui si grand bien et commodité a toute
la re[li]gion. Et preuve ne fusl il doncques plus honnesle,
salutaire et proffitable a tous que le dit roy François fut
demeuré a repos sans ainsi nous affoiblir et empescher
la suite de tant de bonnes choses et mieulx son devoir

(1) Ferdinand le Catholique.
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que de nous procurer tant de maulx qui affectent a la
religion chrétienne, donnent coeur et vouloir a lennemy
dicelle vouloir entreprendre ce quil a exécuté par effect

et, pour ce encoures faire plus aultre se Dieu par sa misé-
ricorde ny remédie.

Le dit roy Francoys ce nonobstant et sans encoure y
avoir nostra regard par cest delay (ses délais) que refus
de résister audit ennemi de nostre foy, dit que durant
une tresve il ne se vouldroit affoiblir d'argent ni de gens
et que charité bien ordonnée commence par soy, et quant
a la paix il demande préalablement le duché de Millan
qui appelle son patrimoine, et fait son conte (compte)
tout seul quil entend le recouvrer, de sorte quil nia ap-
parence qui veuille ayder a secourir la chrétienté, nous
démontre assez que a espoir puisque le dit Rhodes est
perdu que le turc ne se treuvant a temps et quil pourra
venir en audit royaulme de Naples et Cecilles ou en
Hongrie qui sont prouchains du sien,et que alors cepen-
dant le dit roy François nous voyant ainsi empêchés
fera ses affaires et aydera a nous ruiner et par conséquent
toute la chrétienté, luy dun cousté continuant ses injus-
tes guerres et le dit turc de Paullre suj'vant sa victoire,

que sont deux choses tant lamentable a reciter et tant
aliénés du devoir de bon prince chrétien que ne scavons
aultre que penser synon que nos péchés, ambition, ava-
rice, orgueil et envy et cupidité de dominer nous aveu-
gle et empêche que ne voyons la vérité, ne ayons la
cognoissance cle notre ruine, car le dit roy François qui
apelle charité de prendre les biens dautrui veut faire
ung monde ... soit ne considère point que justice doit
être eguale et que puisque par le .... et rendre a chacun
le sien, comment raison et justice veuillent.

.

Vous scavez aussi et il est tout notoire que injuste-
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ment et sans tiltre quelconquele dit roy Francoys nous
a occupé et usurpé noire duché de Bourgogne et aultres
terres et prins de notre aultre patrimoine et ne veut le
rien rendre sinon de vouloir prendre a tout cousté soit à

.
tout endroit et il se vouldra a lout cousté défendre et par
chacun pour soi quimieulx mieulx, qui sont pernicieux
service pour le povre peuple chrétien. Dieu-quil tient le
coeur des roys en ses mains sait notre vray intention et
nous a baillé telle puissance davoir et d'amys que mo-
yennant son ayde comme juste juge, il est bien en nous
de recouvrer non seullement de notre main réduire le dit
roy François a se devoir contenter cle ce que luy peult
appartenir et parce moyen meltre les bons... (peuple?)
clergé et subject de France en liberté et franchise des
grandes calamités extorsion taille et mangeries insup-
portables que leur fait faire, dont ils demandent chascun
jour vengeance a Dieu et aux hommes.

Touttefois hault et puissant prince très cher et très
amé cousin, nous ne vouldrions telle guerre intestine ni
aultre division en la chrétienté, combien chascun soit
loisible de se défendre, et na tenuz a nous niencôur ne
tiendra que ne soions tousiours prest et appareillé faire
tresve et aussi paix universelle, moyennant conditions
honnestes et raisonnables, telles que puissent satisfaire
conjointement tant au roy dAngleterre notre bon père et
oncle que a nous, comme plusieurs fois luy et nous avons
escrit à notre sainct Père, laquelle paix ou tresve le dit
sieur roy nostre bon père (Henri VIII) et nous dési-
rons, non par craincte dudit roy François lequel, comme
dit est, défions et pourrions bien chastier et abaisser
comment ont esté aultres ses prédécesseurs, se nous et
et icelluy roy dAngleterre notre père eussions laffection
a la guerre de espérance, mais nous avons fait notre
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coeur au bien, repos et defence dicelle et pour dévieraux
maux dessus dits, contre la puissance du dit turc enten-
dons exposer nos personnes, royaulmes, pays et sei-
gneuries nous comme empereur roy catholique fils
ayné de leglise, advocat et protecteur du sainct Siège
apostolique et ledit roy dAngleterre comme vray défen-
seur de la foy en suyvant les.., (traces) de nos prose-
cuteurs, a quoy quelque empêchement (appointement?)

que le dit roy François nous fera fere [ne] refusons, ni
vouldrions refuser entendre sinon que pour défendre
seulement notre interest particulier, mais pour le bien,
universel de notre religion chrétienne que tenons estre
la vray bonne oeuvre de charité et de bon vouloir par ef-
fect. Comme chef temporel dicelle espérons faire de sorte
que Dieu et le monde pourront coignoistre qu'en tant
bonne et saincte oeuvre ne voulons aulcune chose espar-
gner, ainsi que plus au long avons naguaire escript au
sainct Père et que, pertinemment lavons dit audit mar-
quis de Saluées votre frère. Pour quoy nous rapportons
a tout, pour donner fin à notre longue lettre hault et
puissant prince très cher et très aîné, comme notre sei-
gneur vous ait en sa très saincte garde.

Escript en noire ville de Valladoly le (blanc) jour cle

juin lan 1523.
Ainsi signé CAROLUS et du secrétaire LALLEMENT.

SUBSCRIPT A HAULT ET PUISSANT PRINCE
LE DUC DE SAVOIE.



LXXXII

Séance du 11 février >189S.

(Présidencede M. MUGNIER.)

M. le secrétaire lit une lettre cle M.', le baron
Dominique Carutti di Cantogno par laquelle il
remercie la Société de l'avoir élu membre hono-
raire, et annonce l'envoi de diverses de ses publi-
cations historiques parmi lesquelles sa grande et
belle Histoire de la Diplomatie de la. Cour de
Savoie. La réunion remercie l'illustre écrivain de
ce précieux envoi,

M. Pierre Proust, notaire à Ugines, transmet :

1° Une bulle de Benoît XIII, de la veille des
nones de juin 1742 (4 juin), à Joseph-François
Carret, par laquelle il le pourvoit cle la cure de
Saint-Laurent d'Ugines, vacante par îa mort du
titulaire François Comparet, survenue au mois de
mars précédent. La bulle constate que J.-F. Car-
ret, prêtre du diocèse cle Genève, a été examiné
par le synode, suivant la forme prescrite par le
Concile de Trente, et trouvé plus que suffisant,
qu'il est déjà pourvu cle deux ou trois bénéfices
ecclésiastiques, simples, n'exigeant pas la rési-
dence personnelle, et dont le produit annuel ne
dépasse pas 24 ducats d'or de chambre ;

2° Un bref du même jour ordonnant à D. Ni-
colas Jay, « in utraque signatura referendario
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noslro », chanoine le plus ancien de l'église de
Genève et vicaire général de l'évéque, de mettre
Joseph-François Carret en possession de l'église
paroissiale d'Ugines.

M. Mugnier lit une charte du 13 septembre
1290, tirée des archives des Hospices civils de

.Chambéry (1) et relative à la dot constituée" à
Julienne d'Herbeys, à l'occasion de son futur
mariage avec Nicolet de Bignins, grand-oncle
peut-être, et certainement parent d'Amed de Bi-
gnins qui, en 1370, fonda l'hôpital général de
Chambéry.

Julienne d'Herbeys, fille de défunt Guigue, da-
moiseau, avait reçu de son frère, prénommé aussi
Guigue, une dot cle cinq cents livres fortes nou-
velles de Savoie ; le futur, Nicolet de Bignins,
lui fait donation, à cause de noces, de vingt
autres livres et il reconnaît avoir reçu du frère .de
Julienne dix livres pour ses vêtements et pour ses
ajustements,sauf le linge, pro roba dicte Juliane
et omni- ejus garnimento, exceptis garnimentis
lingeis.

La dot était des plus considérables puisque
le futur déclare renoncer à l'exception qu'il pour-
rait tirer du défaut d'insinuation (2) de cette im-

(1) Ces archives sont actuellement l'objet d'un inventaire
"dressé par M. Félix Perpéchon, ancien secrétaire des Hos-
pices, bibliothécaire de la ville de Chambéry.

(2) On retrouve assez souvent, dans ces temps reculés,
l'obligation de faire insinuer les actes des notaires, c'est-à-
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mense donation. Aussi les deux futurs, prévoyant
le cas possible où la dot devrait! être restituée,
prennent-ils des précautions spéciales â ce sujet.
L'époux ou ses héritiers, lit-on au contrat, ne se-
ront tenus d'opérer la restitution de la dot et des
diverses sommes constituées qu'à partir d'un an
après le moment où elles seront exigibles, et en
quatre paiements égaux qui se succéderont d'an-
née en année. Pour garantir cette restitution,
Nicolet de Bignins ne donne pas moins de sept
cautions. Ce sont Amédée de Bignins, son frère,
qui cautionne pour toute la dette, Humbert de
Clermont, les frères Vuillerme, Rolet et Thomas-
set des Clets,fils cle défunt Rodolphe, Péronet,
fils de défunt Jacques Fardel, de Chambéry, Jac-
ques de Abrège, qui répondentchacun pour quinze
livres fortes, et Girard cle Versonay, apothicaire
(ou simplement marchand), qui répond pour dix
livres. Ils seront tenus au paiement huit jours
après qu'ils auront été requis [personnellement]
de l'effectuer, ou qu'il aura été réclamé devant
leurs maisons.

L'acte fut reçu, â Chambéry, par le notaire
Pierre cle Viry, ou de Virieu, sous les ormes du
château, qui appartenait alors à François de la

dire, sans doute, de les faire transcriresur quelques registres
judiciaires. Le défaut d'insinuation n'engendrait pas uns
nullité d'ordre public puisqu'on pouvait renoncer à s'en pré-
valoir.
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Rochette (1), en présence de témoins dont les

noms méritent d'être rappelés. C'est d'abord
Rodolphe, de Chambéry, damoiseau ; puis Ber-
nard d'Yenne, notaire ; Bertrand Bergonin, ci-
toyen d'Asti ; Jacques Armandi et Jean Chaboud,
de Chambéry, et enfin le seigneur Amblard d'En-
tremont, professeur de lois.

Disons en passant que Julienne d'Herbeys, qui
fut veuve après peu d'années, semble-t-il, ne
mourut qu'en 1353 ou peu avant. (Archives des
Hospices civils.) Amed II de Bignins testa le 4
septembre 1375. (CHAPPERON, p. 281.)

La charte que nous reproduisons a été extraite
par le notaire Humbert Didier, des protocoles de
Pierre de Viry, une trentaine d'années après le
contrat de mariage, sous le comte Aymon (1339-
1343). Elle est assez incorrecte ; ainsi on y lit
peconia, au lieu de pecunia ; scelicet, au lieu de
scilicet, etc.

TRAITÉ RELATIF A LA DOT DE JULIENNE D'HERBEYS

DUE PAR SON FUTUR NICOLET DE BIGNINS

Chambéry, 13 septembre 1290.

Anno clni. mill0 ce™0 nonagesimo, indiclione tercia
idus sptembris corani me notario pubiico et testibus in-

(1) 11 l'échangea, le 6 février 1295, avec Amô V, comte de
Savoie, contre un revenu de cent livres viennoises.(Voir les
Mémoires de la Société, t. XXXII, p. LIV.)
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frascriptis Nycoletus de Bignins (1) habitator Çhambe-
riaci sponte et ex certa sua soientia de facto suo instruc-
tus doctes intendens contrahere matrimonium cum
Julyana filia Guigonis de herbeysio domicelli quondam
facit eidem Jutyane donationem puram semplicem irre-
vocabilem inter vivos ante dictum matrimonium con-
tractera tancraarn....(?) videlicet cle vigintilibris for-
tium novorum de Sabaudia in manu mei Pétri de
Viriaco notarii publici infrascripti stipulantis et recipien-
tis nomine et ad opus dicte Julyane et illius vel illorum
cuius vel quorum intererit et interesse poterit in futurum.
Propterea dictus Nycoletus confitetur publiée et in
veritate recognoscit se habuisse et récépissé a Gui-
gone fratre dicte Juliane in dotera et pro dote et nomine
dotis dicte Julyane future eius uxoris quingentas libras
forcium predictorum.

Ipsas summas peconie predictas, dotem scelicet et
donationem predictas promictit d. Nycoletus per stipula-
tionem solempnem et per juramentum ejus ab ipso super
sancta dei evangelia prestituni corporaliter et sub ex-
pressa ypotheca et obligationeomnium bonorum suorum
presentiumet futurorum in manu mei notarii infrascripti
slipulantis solempniler et recipienlis vice nomine et ad
opus dicte Julyane et cujus et quorum interesse poterit
in futurum redclere eiclem Julyane seu illi vel illis cui
vel quibus poterit interesse in eumdem casum et even-
tum quo cle jure vel de consuetudine locum habeat vel
habere possitqualilercumque repelitio et restitutio dotis et
dônationis prediclarurn videlicet primo anno aclveniente
temporis reslitutionis dotis et dônationis prediclarurn

(1) Un Gérardde Bignins est notaireapostolique à Avignon
en 1359.
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quartam partem dictarum summarum peconie. Et sic
deinceps quolibet anno quartam partem usque ad plenam
restitutionem dotis et dônationis predictarum, ita tamen
quod ejus Nycoleti heredes teneantur praîstare alimenta
scilicetvictumet vestitum competenlem arbitrio duorurn
proborum virorum tune eligendorum dicte Julyane, si
superviveret dictum Nycoletumdonec esset de dictis dote
et donatione plenarie satisfactum et de predictis omnibus
et singulis eidem Julyane seu illi vel illis oui vel quibus
jus aut casus dederit firmiter (?) attendendis et etiam
observandis.

Se constituerunt principales reddilores et solutores er-
ga dictam Julyanam in manu mei notarii recipientis pro
ipsa, scelicet Arnedeus de Bigninis eius Nicholeti frater
in solidum, item Humbertus de Claromonte.Vulliermus
filius quondam Rodulphi de Clelis, Roletus de Cletis
eius frater, Thomassetus cle Cletis eius frater, Peronetus
filius quondam Iacobi Fardellj de Chamberiaco, Iacobus
filius quondam Iacobi de Veregio, quilibet eorum in
quindecim libris fortium preclictorum, et Girardus de
Versonay, apothecarius,habitator Cbamberiaci, in de-
cem libris fortium predictorum, qui promiserunt per
stipulationem solempnem,et preslatis etiam ab ipsis su-
per sancta dei evangelia corporalibus juramentis sub
obligatione omnium bonorum suorum presentium et fu-
turorum mi notario infrascripto stipùlanti et recipienti
nomine quo supra in deffinitiva solutione restitutionis
dotis et dônationis predictarum et dictorum alimentorum
facere grantare dicte Julyane seu illi vel illis cui vel
quibus intererit vel intéresse poterit, scelicet quilibet
eorum de illa summa peconie de qua se superius confi-
telur reddere in donariis aut in pignoribus bonis et de

pace (jure ?) porlabilibus aut ducibilibus octava die post-
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quam super hoc fuerint requisiti vel ante domos eorum
fuerit nuntiatum ; quibus redditoribus dictes principales
promisit sub juramento et obligatione predictis ipsos su-
per hiis penitus eripere suis dampno (sic). Renuntianles
in hoc facto dictus Nycholetus et dicti redditores ex certa
scientiaet per jurarnentumomni actioni et exceptioni doli
mali, etc, etc, juridicenti immensamdonationemabsque
insinuatione effectam non valere et juridicenti donatio-
nem quingentos aureos excedentem non valere seu revo-
cari posse, et tôt donationes facit de dictis viginti libris
fortium quotiens dicta donatio summam quingentorum
aureorum excedit, nove constilutionis présente utroque
judicijs decem viginti et triginta clierum et quatuor men-
sium, etc. Preterea confitetur idem Nycholetus se ha-
buisse a dicto Guigone decem libras fortium pro robà
dicte Julyane et omni eius garnimento exceptis garni-
mentis lingeis.

Acturain Castro Çhamberiaci subtus ulmos dicti castri
ubi testes ad hoc fuerunt vocati, videlicet Rodulphus cle

Chamberiaco.domicellus.BernardusdeYanna,notarius,
Bertrandus Bergonini civis astensis, Jacobus Armandi,
et Iohannes Chaboudi,de Chamberiaco,etdnus Amblar-
dus de Intermontibus legum professor.

Ego autem humbertus diderij cle Chamberiaco, aucto-
ritate imperiali et domini comitis Sabaudie notarius
publicushoc presens publicum instrumentum receplum
per Petrum de Viriaco quondam notarium publicum et
in ipsius papiris abbreviatum et annotatumex commis-
sione-mihi facta per illustrera virum dominum Aymo-
nem comitem Sabaudie, scribi feci per Jacqueminum
Barberiinotarium publicum, ipsumque subscripsi signa-
vi manu propria et tradidi fideliter.
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Séance du 34 mars 189S.

(Présidence de M. MUGNIER.)

M. Perrot, trésorier de la Société, présente le
compte des recettes et des dépenses de l'année
1894. Les recettes, y compris un reliquat de 132
francs 50 centimes cle 1893, se sont élevées à
2.093 fr. 65 c, et les dépenses à 1.966 fr. 15 c,
d'où un boni de 127 fr. 50 c. Il reste six cotisa-
tions à recouvrer.

Après vérification, le compte du trésorier est
approuvé.

Sur la présentation de MM. Mugnier et Blanc,
M. Pierre Petit--Barat, notaire à Chambéry, est
élu membre effectif de la Société.

La Société a reçu de M. le baron Carutti,
membre honoraire, outre divers opuscules, ses
grands ouvrages : Storia délia Diplomasia
délia Corte di Savoia, 4 volumes, Regesta
Comitum Sabaudioe, Il conte Umberto I" e il
rè Arcloino, et Brève Storia délia Accademia
dei Lincei. De vifs remerciements sont adressés
à M. Carutti pour cet important et très précieux
envoi.

M. Mugnier lit la notice suivante sur la capi-
tulation de Chambéry et l'entrée de Henri IV,
en 1600 ;



xc
On sait que Charles-Emmanuel Ie1', ayant cru

trouver le moment opportun, s'empara du mar-
quisat de Saluées durant les guerres de la Ligue
(septembre 1588). Lorsque Henri IV fut assis so-
lidement sur le trône cle France, il réclama le
marquisat au duc de Savoie ou bien une compen-
sation qui aurait consisté dans la cession à la
France de la Bresse et du Bugey. Après de lon-
gues négociations, Charles - Emmanuel voulut
traiter la question en personne. Il se rendit en
France et arriva à Fontainebleau, auprès du roi,
le 14 décembre 1599. Le 27 février 1600, il s'enga-
gea à rendre, clans trois mois, le marquisat à Henri
IV ou à lui abandonner la Bresse et le Bugey.
Le roi pensant bien que le duc ne tiendrait pas sa
promesse, s'en vint à Lyon pour être prêt à la faire
exécuter de force dès l'expiration du délai.Enjuil-
let, il y reçut les envoyés du duc cle Savoie qui,
le 21, signèrent un traité aux termes duquel le
marquisat devait être restitué ; mais Charles-Em-
manuel refusa nettement de le ratifier. Henri IV
déclara immédiatement la guerre (11 août). Il
partagea son armée en deux corps, l'un confié à
Lesdiguières qui devait pénétrer en Savoie par
la vallée du Graisivaudan, l'autre commandé par
Biron qui devait opérer en Bresse. Le duc se
pressa assez peu pour tenir tête au roi de France.
Il pensait sans doute que les pourparlers du ma-
riage de Henri IV avec Marie de Médicis l'em-
pêcheraient de commencer une guerre, ou bien.
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plutôt, il comptait sur la trahison de Biron qu'il
avait attiré secrètement à son parti dans son
voyage à Paris.

Le roi, une fois décidé, mena les affaires ron-
dement. Passant par la Côte-Saint-André et
Grenoble, il entre en Savoie le 16 août, et le 18, il
est devant Chambéry, dont les faubourgs sont
immédiatement occupés. Deux jours auparavant
il avait écrit à M. de Rosny (1) que les habitants
de Chambéry « ayant été sommés ont respondu
de la façon que je cognois bien, qu'ils n'attendent
qu'on leur face voir le canon, ce que nous ferons
si tost que vous serez ici avec votre équipage. »
Le 20, il écrit encore au connétable de France (2) :

ce Mon compère,ceux de cette ville(Chambéry) ont
envoyé cette après-disnée vers moy pour capituler
avec les articles qu'ils demandent, entre lesquels
il y en a force qui sont raisonnables. J'espère
qu'ils seront résolus demain du matin... Ceux du
chasteau font des mauvais, mais j'espère, Dieu
aydant, en avoir bientôt raison (3). »

Ceux du château, c'étaient le gouverneur de
Chambéry, M. cle Chabod-Jacob, s1' de la Dra-
gonnière, et la petite garnison. La correspon-
dance de Henri IV nous apprend ensuite qu'il

(1) Sully, grand maître de l'artillerie.
(2) Henri I" de Montmorency.
(3) Lettres missives de Henri IV, par Berger cle Xivrey,

t. V, p. 282.
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enfra dans la ville le 21 août. « Ceux qui sont
dans le chasteau, dit-il, ont capitulé de se rendre
en mon obéissance si dans six jours ils ne sont
secourus par armée bastante pour me faire lever
le siège, dont il yadesjà un jour d'écoulé » (1).

Il résulte d'une pièce originale tirée cles.Archi-
ves du Sénat cle Savoie et que l'on trouvera, plus
loin, que la ville de Chambéry était dépourvue
d'armes et de vivres et avait été abandonnée par
une partie de ses habitants, alors qu'un certain
nombre de villageois des alentours étaient venus
s'y réfugier. Le conseil cle ville justement effrayé
des conséquences d'une résistanceaussi inutile que
difficile, craignant les brutalités des soldats et sur-
tout les arançonnemeniSjC'Qsi-h-clirelarançonfort
lourde à payer au vainqueur pour éviter le pillage
et les violences sur les personnes, adressa au gou-
verneur une demande motivée pour être autorisé
« à entrer en composition avec Sa Majesté très
chrestienne ». Cette pièce, datée du dimanche 20
août, est signée par les trois syndics, l'avocat et le
procureur de la ville, les conseillers et dizainiers,
et parles principaux bourgeois restants,au nombre
total de soixante-neuf. On remarquera que les
signataires protestent de leur dévouement et de
leur fidélité au duc de Savoie,à qui ils pourront les
montrer de nouveau ce

lorsque il aura plu â Dieu
par sa bonté d'inspirer les princes à la réconcilia-
tion que chacun désire et espère ».

(1) Lettres ; V, p. 284.
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Cette adresse à M. de Jacob (1) semble avoir été
favorablement accueillie par lui, puisque ce fut
dans l'après-midi même du 20 août que les syn-
dics de Chambéry envoyèrent au roi ces articles
dont beaucoup lui parurent raisonnables.

Guichenon (2) raconte « que le peuple cle Cham-
béry se voyant à la veille d'un pillage et hors d'es-
pérance d'un secours, ouvrit les portes au roi, sans
attendre l'expiration du terme accordé au gou-
verneur. Cela ne parait pas exact, car, certaine-
ment, si un soulèvement populaire s'était produit,
la correspondance de Henri IV et les Mémoires
de Sully en auraient fait mention. Voici le récit
de ce dernier :

Sa Majesté fit investir Chambéry. Les bourgeois ef-
frayés ne parlèrent point cle défendre la ville et se re-
tranchèrent dans le château où ils firent d'abord bonne
contenance. Cependant ils demandèrent dès le lende-
main à capituler, intimidés par une batterie de huit piè-
ces de canon, dont ils n'osèrent attendre l'effet. Il ne s'y
commit pas la moindre violence par l'ordre qu'y mit Sa
Majesté. Les dames françoises qui avaient suivi leurs
maris, s'établirent à Chambéry, et, dès le lendemain de
la reddition, mon épouse donnachez son hôtesse un bal
aux dames les plus distinguées de la ville, où tout se

(1) Saint-Genis, Histoire de Saisoie, t. II, page 217, le
qualifie à tort de comte.

(2) Histoire généalogique de la Maison de Savoie, II,
page 347.
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passa aveela même gaieté que si Chambéry n'eût point
changé de maître (1).

j

La campagne de Savoie se poursuivit.Laville de
Montmélianfut prise sans résistance, mais le fort,
où commandait Jacques de Brandis, comte de
Montmayeur,fit d'abord mine de résister.Bientôt,
àlasuite d'intriguesde dames,Montmayeur-Bran-
dis trahit son maître et livra la place. Il n'en fut
pas de même de M. de Bouvens qui commandait
la citadelle de Bourg ; malgré toutes les somma-
tions et les lettres insinuantes du roi de France,
il tint jusqu'à la ratification par le duc de Savoie
du traité de Lyon, et n'ouvrit ses portes que le
jour où la Bresse et le Bugey eurent été définiti-
vement cédés à la France.

Tout le monde connaît le récit pittoresque du
siège du fort de Charbonnières-sur-Aiguebelle(2)
contenu clans les Mémoires de Sully, et a pu y
voir que l'art de se faire mousser ne date pas
d'hier.

Le récit de Bassompierre nous fournira aussi
quelques renseignements :

(1) Mémoires de Maximilien de Bèthune, duc de Sully.
Londres, 1768 ; t. III, p. 452. — Voir aussi les curieux Mé-
moires de Bassompierre, 1" partie.

(2) Voir un plan fort exact du siège cle .Charbonnières, en
1598, par le due de Savoie, à la page 268 de notre ouvrage
Les Savoyards en Angleterre au XIII' siècle et la Col-
légiale de Sainte-Catherined'Aiguebelle.



xcv
Je m'en revins le soir d'après (14 août) trouver M. de

Crillon qui menoit le régiment des gardes a Chambéry,
où, la nuit même, nous gagnâmes les faubourgs, et per-
çant les maisons vinmes jusqu'à la porte de la ville. Le
roi vint le lendemain matin et ayant fait sommer la
ville, M. de Jacob, qui en étoit gouverneur, vint parler
dessus la muraille à M. de Villeroi avec lequel il capi-
tula que, si dans trois jours (1) il n'etoit secouru, il ren-
drait au Roi la ville et le château de Chambéry, et que
cependant le Roi pourraits'approcher jusque sur les fos-
sés et y planter même ses batteries. Le Roi n'avoit que
son seul régiment des gardes, qui n'etoit pas de mille
cinq cents hommes, trois compagnies suisses avec le
régiment cle Crequi, et quelque quatre cents chevaux ; et
il falloit assiéger Chambéry et Montmélian tout à la fois
et s'opposer aUx ennemis,et si mauvais équipage cle l'ar-
tillerie, qu'auxquatrecanonsqu'il avoit tirés du fort Bar-
raux, il commit Vignobles, Thermes, Contenant et moi
pour en exécuter chacun un ; ce que nous fîmes à l'ènvi
l'un de l'autre ; mais ce fut en vain, car le jour venu
(22 août) le roi entra à Chambéry. Le lendemain, à la
pointe du jour, M. Lesdiguières que le Roi avoit fait
lieutenant général en son armée, partit avec tout ce qu'il
put emmener de force. (BASSOMPIERRE,éditionMichaud,
188.1, p. 23.)

Un fait encore à signaler est la prise du fort de
Sainte-Catherine que le duc de Savoie avait établi
à deux lieues de Genève et qui était une menace
perpétuelle pour la sûreté de cette ville. Henri
IV le fit raser et les Genevois des deux sexes vin-
rent s'aider â en disperser les matériaux.

(1) La Correspondance cle Henri IV dit six jours.
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Mais revenons à la capitulation de Chambéry.

Les syndics de la ville et ses principaux habi-
bitants crurent avoir sauvé l'honneur quand ils
eurent vu huit pièces de canons placées sur les
hauteurs dominant la ville à l'est et au nord.
Après en avoir sans doute obtenu la permission
du gouverneur, ils envoyèrent à Henri IV le pro-
jet de capitulation que nous analysons plus loin ;
puis à la suite de son acceptation, ils tinrent, le
25 août,une assemblée générale où les avocats,les
procureurs et les principaux, bourgeois ainsi que
les délégués des couvents de Saint-Antoine, de
Saint - François et de Saint - Dominique,, et l'os
chanoines de la Séante - Chapelle, donnèrent
mandat aux syndics de prêter serment cle fidélité,
pour la ville et eux tous, entre les mains du roi cle

France qui s'était logé dans la maison des héri-
tiers de M. Milliet, grand chancelier de Savoie.
Il semble que la magistrature et la noblesse s'abs-
tinrent (1). Une commission de magistrats fran-
çais rendit la justice jusqu'au 20 mai 1601, date
à laquelle le traité de Lyon fut mis à exécution (2).

Voici la remonstrance adressée par les habi-
tants de Chambéry à leur gouverneur M. de

(1) Les registres du Sénat de Savoie mentionnent l'entrée
de Henri IV lé 21 août, sans commentaires.

(2) Voir BURNIER, Histoire du Sénat de Savoie, t. I,
p. 495-505.



XCVII

Jacob, l'analyse du projet de capitulation de
l'assemblée générale du 25 août, ainsi que la for-
mule du serment prêté au roi de France. Nous
ferons suivre ces pièces cle l'itinéraire cle Henri
IV durant la rapide campagne de 1600.

REMONSTRANCES FAICTES A MONSIEUR LE GOUVERNEUR

LORSQUE LA VILLE FUT ASSIÉGÉE PAR LES FRANÇOIS

EN AOUST 1600 (1).

La Ville de Chambéry supplie très humblement Mon-
sieur le Gouverneur considérer et croire que si par la
perte de la vie et effusion de sang des bourgeois et habi-
tants d'icelle elle se pouvoit conserver pour le service et
soubs l'obéissance de S. A. son naturel seigneur et sou-
verain Prince elle n'aurait rien cle plus singulièrement
recommandéque de les y employer mais elle en est em-
pêchée par les moiens et obstacles suyvants :

PREMIÈREMENT pareeque la moytié des Bourgeois et
habitants l'ont abandonnée et se sont retirés ung peu

.

auparavant le siège d'icelle pour l'appréhension du mal
et desespoir d'y pouvoir remédier tellement que le reste
se trouve opprimé et rompu des longues et conlinuelles
veilles incessamment faictes jour etnuict des huict jours
en ça, tellementqu'à présent ils ne se peuvent soubstenir

sur les murailles et n'y a moyen d'en retirer aucung ser-
vice a faute de les avoir peu changer ny rafreschir et leur
donner repos.

(1) Archives du Sénat de Savoie; pièce originale. Un
projet de cette remonstrance existe aux archives munici-
pales do Chambéry. (EE. n°._31,. art. 629 de l'Inventaire )
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SECONDEMENT que les munitions tant de bouche que

cle guerre desfaillent, et n'y en a plus: des dites muni-
tions dans le magasin d'icelle ville ny aux boutiques des
marchands veu que l'on a esté contrainct cle la distribuer
aux artisants pauvres et n'ayants eu l'advis et le moyen
de s'en pourvoir et encoures aux compaignies du régi-
ment du sr de Lucey qui en estaient semblablement
destituées et aussy a ceulx du régiment du Collonel cle

Cosme qui ont fait garder aux portes et sur les murailles.
Et quant a celles cle bouche ladite ville n'estant en

.coustume d'en faire provision les habitants d'icelle se
pourvoient au marché qui se lient trois fois la semaine
en la présente ville a ces fins, lequel a entièrement cessé

par le siège ; et pareeque plusieurs des dits artisants et
autres n'ont autres moiens cle se nourrir que de leur tra-
vail et journée du jour au lendemain et en outre se sont
retirés en icelle plusieurs paisants circonvoysinsmesmes
des vieulx et décrépits, malades, femmes et enfants inha-
biles a aulcung service, lesquels neantmoins consument
et diminuentjournellement le peu de moyens des aultres
contrainctspar charilé de les retirer et nourrir.

Comme aussy sont les dits bourgeois et habitants con-
traints nourrir plusieurs- soldats par intervalle a leurs
maisons selon l'occasion et qu'ils ne se veulent ou peu-
vent contenter de la munition a eux ordonnée et fornie
par la ville la dite munition dressée pour la soldatesque
tant au château qu'en icelle (ville) ; a quoy ne pouvant
pleinement satisfaire s'en sont desia ensuivies des ru-
meurs entre les dils habitants et soldats, en danger de
venir aux mains d'une sédition entre eux.

Et quand il y aurait provision de bled elle serait d'ail-
leurs rendue presque inutile pareeque l'eau des molins
qui sont dans la ville a esté destournée par l'enncmy et
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n'y a plus ny farine ny pain, ny bois pour cuire le
dit pain.

Comme aussy défaillent foin et avoine pour les che-
vaulx et aullre beslail n'ayant encoures esté le dit foin
retiré en ville.

Sera aussy considérée l'assiette de la dite ville qui ne
futoncques considérée commetenable ny ville de guerre
mesmes contre le canon qui est a présent logé et braqué
en trois endroits a l'opposile d'icelle, la vieilliesse et
caducité des murailles, le fossé rernply de terre en aul-
cungs endroits, et aux aultres tellement ouvert qu'il n'y
a moyen d'y contenir l'eau, oultre qu'elle en peut être
divertie et escollée (écoulée) par l'ennemy comme a
esté faict.

Estant, d'ailleurs les murailles tellement dominées et
menacées parles canons clesia loges aux lieux de Mont-
gella(l) et Lesni3ns(Lémenc) eminants suricelles,voyre
par les tours et aultres bastiments qui sont aux faux-
bourgs qu'il n'y aura soldats asseurés qui ne soient dé-
couverts sur les dites murailles. Et par ce moyen sont
rendues subiectes a sappes, soucisses et pétards puis
qu'on ne les peult détiendra.

De plus la dite ville se tenant des huit jours assiégée
sans espoir cle secours.

Au CONTRAIRE assiégée par le roy en personne avec
grosse armée de dix a douze mil hommes qui vait (va)
journellement accroissant a véu d'oeil'menaçant du sang
et du sac de la dite ville, ayant desia surpris tous les
chasteaux cle l'environ et tenants prisonniers les cap-
pitaines qa'estoient dans ieeulx ; et encoures s'estants
logéset barriques (barricadés) aux faulxbourgsabanclon-

(I) Haute colline entre les Charmettcs et le Petit-Barberaz.
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nés par les habitants et par le collonel dacosme (1) qui a
voulu estre logé dans la ville et dans le chasteau pour
son asseurance de faire sa faction en la dite ville ja par
trois fois sommée.

Que sont les causes pour lesquelles la dite ville se
voyant au précipice de sa perte présente par l'impuis-
sance de résister a l'effect des dites menasses de la mort,
du sac, captivité, viollemeDts,aranç.onnementset autres
actes d'hostilité et desespoir inévitables, et que, oultre
les dits maux elle demeurerait au pouvoir cle l'ennemy,
désirants lesditsbourgeoiscle sauver le principal que sont
les coeurs, sincérité d'affection et cle leur fidélité inexpu-
gnable envers Sad. Altesse ei au debvoir qu'ils y ont de
tres-humbleservice et subiectionpour s'en prevalloir aux
occasions que s'en pourront présenter a l'advenir, sup-
plient treshumblement ledits1' Gouverneur incliner et
permettre qu'elle (la ville) puisse entrer avec Sa Ma-
jesté très chestienne en la composition amiable telle
que plus avantageusementils la pourroient obtenir pour
la sauveté de leurs vies, honneurs de leurs femmes et
filles, et se garantir des dits malheurs et aultres plus
grands, comme estants les personnes la chose la plus
précieuseet leurs âmes de la dite ville, et desquels pourra
recepvoir a l'advenir service quand il aura pieu a Dieu
par sa bonté inspirer les princes a la reconsiliation que
chascun en désire et espère.

Faict à Chambéry le Dimenche vingtième Aoust mil
six cent.

x Ont signé :
GAB. D'AMODRY, syndic ; MARTINI, syndic ;

SAPPIN, syndic ; DE COYSIA, avocat cle ville ;

(1) Appelé de Cosme, plus haut.
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MONGELLA, procureur de ville ; A. CAPRIS, F.
DE BUTTET, CARRA, CATINI, SALTEUR, FAR-

FEN, DUCREST, DE PRADEL-AUTHERIN, Boi-
NAND, DELALÉE, DE LoRIOL, ANDRÉ, DELAYE ?

MEURIER, BERNARD, BATTAGLIN,DE CRASSUS,
NOËL BAVO ? MARTINI, RYBET ? P. VULLIOD,
MOION, MORE, TIOLLIER, HENRI PIC, tous
conseillers de ville ; PIGNIER, BATTISTA PIC,
GASGNIERE, BERCIIET, dizenier ; BERGIER, id.;
BRESSY, id.; ROMANET, id.; DE BONAT, id.;
CIIASTELLAIN, id.; DUVERNEY, id.; JULLIAND,
conseiller et dizenier ; MARGE, DUCREST,

FONTANEL, GlNET
,

CARPINEL
,

PASQUIER,
BOISTE, FLORET, MARTIANY, PALLUT, CLA-

RET, EXCOFFON MARTIANI, GlFFARD, GlNET,
prieur de Collignac .; J. CAYET, JEAN CAP-

PRIS, médecin ; CLAUDE DUPORT, FRANÇOIS

TONSO, CLAUDE JACOT, REVEU, JAY, PEYSSARD

DES NOYEREI, BONFANY, MARTINI, BOCHET et
PERRET, secrétaire.

PROJET DE CAPITULATION ENVOYÉ A HENRI IV (1).

Les scindics, conseil et ville cle Chambéry après avoir
esté bien informés des sommations faictes de la part du
Roi : PREMIÈREMENTpar les trompettes cle Sa Majesté
le 14e de ce mois, et depuis encore par diverses exhor-
tations cle Monsieur de Villeroy affin cle se rendre à Sa
Majesté, et ayant avec elle son armée et canon aux faul-
bourgs de la dite ville avec commination a faulte de se
rendre de toute action d'hostilité SUPPLIENT très
humblement Sa Majesté d'avoir commisération de leur

(1) Archives municipales de Chambéry, loc. cit.
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pauvretéet à la_grande chaille ? a laquelle ils sont pré-
cipités et selon sa bonté et clémence les recepvoir a son
obéissance soubs les articles suyvants (aunombrede 17):
1° Sûreté des personnes et des biens... 7° « que ceux
qu'il plaira à Sa Majesté leur ordonner pour gouverneur
et ministres tant pour les affaires d'estat que de la justice
et police, seront cle la religion catholique et cle la dite
Eglise romaine... » 11° « que ceux qui ont esté envoyés
aux escolles, collèges, universités pendant le temps de
la paix se pourront retirer sans rançon sous le bénéfice
de ceste capitulation », etc., etc.

Henri IV répondit : « Le Roy veuillant user a l'ea-
droit clés syndics, conseil et ville de Chambéry de sa
bonté accoustumée, accepte volontiers l'offre cle submis-
sion qu'ils font à Sa Magesté de leur obéissance et fi-
délité, leur accorde sa protection et main souveraine de
la quelle elle promet leur faire recepvoir les effects qu'ils
peuvent désirer d'un prince très affectionné a leur bien,
soulagement et conservation, pour tesmoignage de quoy
sa dite Mté leur accorde sur les articles ce qui s'ensuyt ».

Le roi de Francetraita en effet avec une grande bien-
veillance les habitants de Chambérycar tous les articles
proposés par eux furent acceptés à peu près sans modi-
fications, moyennant la prestation du serment de fidé-
lité.

La pièce se termine par ces mots : Faict au camp des
faulxbourgs de Chambéry le xxi- jour d'aoust mil six
cents. Signé : HENRI — et DE NEUFVILLE.
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SERMENT PRÊTÉ AU ROI DE FRANCE LE 26 AOÛT 1600,

A CHAMBÉRY.

Le 25 août, à 5 heures après midi, le conseil général
de la ville est assemblé, il déclare agréer la capitulation
et commet les syndics pour prêter serment au roi sui-
vant la formule qu'il leur avait fait transmettre.

(( Nous scindics de cette ville de Chambéry pour et
au nom de tous et chascun les habitants cle tous les or-
dres d'icelle suivant la commission expresse qui nous a
esté par eulx donnée et qui est portée dans l'acte cle déli-
bération générale sur ce faicte, cy rapportée, recognois-
sant qu'il aurait pieu au Roy par sa grande bonté et clé-

mence recebvoir cle nous le 21 du présent mois. la red-
dition que nous luy avons faicte de ceste ville laquelle il
tenoit assiégée et donct nous ne pouvions éviter le sac et
la prinso si telle heust esté sa voulonté, s'eslant Sa
Majesté contentée de nous accepter pour ses subjects en
luy faisant le serment cle fidélité et d'obéissance ainsi
qu'il est porté par la capitulation cle reddition cle la dite
ville que nous avons accepté. Et veuillant nous acquit-
ter cle ce debvoir promettons et jurons au dit nom et
main cle Sa Majesté cle luy rendre toutte fidélité et obéis-
sance telle que tous bons et loyaux subiects la doivent a
leur prince souverain, nous soubmetlants en cas de con-
travention aux peines portées par ses ordonnances prati-
quées en ses aultres estats et païs contre les subiects in-
fracleurs des foy et serment donnés a leur Roy et prince,
rendants au dit nom très humble grâce a Sa M4" de ce
qu'il nous a faict si libéralement ressentir les effects de

sa bonté et doulce domination, suppliants le Créateur
de le vouloir longuement maintenir en prospérité et
bonne santé.
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Faict au dict Chambéryle vingt sixième jour d'aoust
mille six cents; A insi signé: Gabriel d'Amoudry, pre-
mier scindic, Martini scindic, Sappin scindic, et Mo-
nier, excusant le quatrième scindic, en la maison des
hoirs de Monseigneur le grand Chancellier où sa dite
Majesté estoit logée ».

Suit une liste, qui n'a pas été terminée des personnes
qui assistaient à l'assemblée générale : « Noble et spbl°
Gab. d'Arnodry, docteur en droits, 'Martini, Sappin,
n. et spWoAntoine de Coysia.doct.endroits ; Montgellaz,
J. Bte Riondet, trésorier de la ville, les seigneurs avo-
cats Buynand, Cattini, Salteur, André, Pignier et Pavy,
Rd Maximilien d'Albert, chantre et chanoine de la
Sainte - Chapelle, officiai au décanat cle Savoye, R<i

Pierre Noël cle Bellegarde, archidiacre, Claude Chap-
puis, chanoine de la Ste Chapelle ; RdP. Benoît Gui-
mier, prieur du couvent de S1 Dominique avec frère
Estienne Pichod un cle ses religieux et procureur du
couvent ; R(1 maistre George de Marcats (des Marquets)
commandeur cle S1 Antoine avec frère Estienne Col-
lomby, un de ses religieux, et Rd frère Bonaventure
Million, vicaire du couvent de S1 François avec frère
Jehan Gachetet un des religieux du couvent ; Salteur,
docteur en médecine, les procureurs R'ybet, Delalée,
Bernard, Delile, Degrassis, Turrel, Romanet et Barbi-
chon ; honorables Jean Laurent, Lenoir, Pierre Ducrest,
Melchior Battaglin, Noël Gaud, César Jaquemard no-
taire, Chastellain notaire, Mathieu Martin, Desnoiers,
Pasquier, JeanDardier, Blanc, Rolet, Mottet, Dufour.»,
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ITINÉRAIRE DE HENRI IV PENDANT LA CAMPAGNE

DE SAVOIE EN 1600 (1).

Le 21 juin 1600, le rai est à Fontainebleau.
1er au 3 juillet, à Moulins.
19 juillet au 12 août, à Lyon.
13 août, à la Côte-Saint-André.
14 août, à Grenoble (2).
16 août, au fort de Barraux,
16 août, aux Marches.
18 août, au camp des faubourgs cle Chambéry.

Id. au Marches.
19 au 21 août, au camp des faubourgs de Chambéry.
22 au 24 août, à Chambér}r.
25 août, au camp de Conflans.
30 août, au camp de Saint-Pierred'Albigny.
31 août, au camp cle Charbonnières (Aiguebelle).
1er septembre, au camp de Chamoux (3).
2 septembre, au camp de Charbonnières.
7 au 10 septembre, au camp de Chamoux.
10 septembre,au camp cle Charbonnières.
11 septembre, au camp de Chamoux.
12 septembre, à la Rochette.
13 au 28 septembre, à Grenoble (4).

(1) Tiré presque en entier du Recueil des Lettres et mis-
sives de Henri IV, par Berger de Xivrey, t. V.

(2) Mémoires de Bassompierre, p. 23.
(3) Les petites villes de Chamoux et Aiguebelle ne sont

distantes l'une de l'autre que d'environ 7 kilomètres.
(1) Vers le 18, il alla à la Côte-Saint-André prendre sa

maîtresse, M"c de Verneuil, Henriette d'Entragues. (Bas-
sompierre, p. 24.)
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29 septembre au 4 octobre, à Chambéry.
5 au9 octobre, à Annecy (1).

;

9 octobre, à Faverges, qui fut incendié par accident.
10 au 11 octobre, à Beaufort.
12 octobre, à St-Pierre d'Albigny. (Bassompierre.)
13 octobre, à Chambéry.
10 au 11 novembre, à Corinthe (près Chambéry).
14 au 17 novembre, à Montmélian.
19 au 23 novembre, à Villard-de-Beaufortet à Moû-

tiers en Tarentaise.
24 et 25 novembre, à Montmélian.
25 au 29 novembre, à Chambéry.
30 novembre, à Rumilly.
Ie»' décembre, à Maire (2).
2 au 7 décembre, au camp devant Sainte-Catherine.
9 décembre (3) au 19 janvier 1601, à Lyon.
22 janvier, à Nevers.
23 janvier, à Montargis et à Briare.

-' 28 janvier, à Verneuil, chez sa maîtresse.
4 février, à Nemours.
1er février, à Fontainebleau.
10 février, à Paris.

(1) MUGNIER, Petites Annales d'Annecy, p. 17 à20.
(2) Ce mot a été évidemment mal écrit ou mat lu ; il n'y

a pas de localité de ce nom en Savoie. Peut-être s'agit-il de
Vers, dans le canton de Saint-Julien, assez près de Sainte-
Catherine.

(3) Ce jour-là il consomma son mariage avec Marie de
Médicis.
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Séance du 21 avril 189S.

(Présidence de M. MUGNIER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est
lu est adopté.

La Société reçoit cle M. François Descostes
l'éloquent rapport qu'il a présenté à l'Académie
des Sciences, Arts et Belles-Lettres de Savoie,
le 13 décembre 1894, sur le projet d'érection, à
Chambéry, d'un monument à Joseph et à Xavier
de Maistre. La réunion approuve ce projet et
décide que la Société savoisienne d'histoire parti-
cipera à la souscription dans la mesure de ses
ressources.

M. le baron Gauclenzio Claretta adresse une
Relation de Varrivée en Savoie et à Turin
d'Anne d'Orléans, épouse du duc Viclor-Amé-
dée II, en 1684. Ce travail se compose d'une
substantielle et agréable notice de notre sociétaire
M. le baron Claretta, puis de la copie du manus-
crit de la relation italienne par le maître des cé-
rémonies, le marquis Pierre-Paul Scaravello,
traduite en français par M. Mugnier,qui y a joint
le procès-verbaldressé par le secrétaire du Sénat
de Savoie, à l'occasion du passage des nouveaux
époux à Chambéry. La réunion en décide l'im-
pression clans ses Mémoires,
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M. Félix Perpéchon, bibliothécaire de la ville
de Chambéry, présente le dessin) d'un contre-
coeur ou plaque de cheminée, en fonte, qui exis-
tait dans la maison de Corinthe, à Cognin, con-
vertie depuis quelques années en école nationale
des Sourds-Muets. Cette plaque, de 0.80 de haut
sur 0.95 de large, sortie sans doute de la fonderie
des Castagneri cle Chàteauneuf, comme celle qui
a été décrite au tome XXXIII, page XVI des
Mémoires de la Société, porte au centre un écu
aux armes de Savoie et de France : la croix blan-
che et trois fleurs de lys. Il est surmonté d'une
belle couronne ducale ; le champ de la plaque est
semé de fleurs de lys. L'écu est exactement
semblable à celui qu'employaitYolandecle France,
femme, puis veuve cl'Amédée IX, au xve siècle.
Mais le collier de l'ordre cle l'Annonciacle avec le
médaillon pendant au bas, les lacs d'amour dans
l'encadrement et les roses aux quatre coins de la
plaque, démontrent évidemment qu'elle ne peut
pas être antérieure à la reconstitution de l'ordre
par le duc Charles III. Selon toute probabilitéelle
a dû être fondue au xvne siècle, lors du séjour
assez prolongé que Christine de France, veuve cle
Victor -Améclée Ie1' et régente de Savoie, fit à
Chambéry. Cette pièce intéressante est,mainte-
nant déposée au Musée de cette ville.

La Société reçoit en don cle M. Jules Masse, la
troisième partie de son livre Histoire de l'An-
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nexion de la Savoie à la France en 1792, et cle

M. François Miquet sou Répertoire biographi-
que des Savoyards contemporains. De vifs re-
merciements sont adressés aux donateurs.

Séance du 19 mai 1895.

(Présidence de M. MUGNIER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
est adopté.

Le secrétaire fait connaîtreque le comité d'ini-
tiative pour l'érection du monument de Maislre
s'est réuni le 17 de ce mois et que son bureau dé-
finitif a été constitué de la façon suivante :

Président : M. le général de division en retraite
Borson.

Vice-présidents : MM. Mugnier, président cle
la Société savoisienne d'histoire et d'archéologie,
et d'Arcollieres, secrétaire perpétuel cle l'Acadé-
mie de Savoie.

Secrétaire général : M. Descostes, vice-prési-
dent de l'Académie cle Savoie, membre de la

•
Société savoisienne d'histoire.

Secrétaires : MM. Michel (Raymond), profes-
seur cle littérature à l'Ecole supérieure prépara-
toire, membre de la Société savoisienne d'hîs-
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toire, et Charles Bouvier, rédacteur en chef du
Courrier des Alpes.

\

Trésorier : M. Favier, banquier, conseiller
municipal.

Membres adjoints au bureau : MM. Bel, vice-
président du Conseil général, membre -de la So-
ciété savoisienne d'histoire ; Daisay, adjoint au
maire, conservateur du Musée de peinture ;
Grasset, docteur en droit, président d'honneur
du Cercle choral, membre de la Société savoi-
sienne d'histoire.

M. Mugnier signale l'existence, dans l'église cle
Saint-Donat (1), au département de la Drôme,
de la pierre tombale de Béatrix de Genève, veuve
de Frédéric II, marquis de Saluces. C'est le seul
débris restant d'un beau mausolée dans le genre
de celui qui fut élevé, aux Echelles, à Béatrix cle
Savoie, veuve de Raymoncl-Bérenger IV, comte
de Provence, belle-mère cle Saint-Louis, roi de
France, et dont un fort beau dessin se trouve
dans l'Histoire généalogique de la Maison cle
Savoie, de Guichenon, tome I01', page 264.

Désirant qu'un souvenir de ce monument reste
clans nos annales historiques, M. Mugnier s'est
adressé à M. le chanoine Cyprien Perrossier, ar-

(1) L'église de Saint-Donat a dépendu du monastère
des Chanoines réguliers d'Oulx^n Piémont,depuis le com-
mencement du xii" siècle jusqu'à la Révolution française.
(Voir Ulciensis ecclcsioe Chartarium,2c parlia, p. 3,7,9,1t.)
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claviste diocésain de Valence, qui prépare une
histoire de Saint-Donat. Il en a obtenu la notice
suivante dont la Société est profondément recon-
naissante à ce savant ecclésiastique.

LE TOMBEAU- DE BÉATRIX DE GENÈVE,

A SAINT-DONAT (Brome).

Béatrix de Genève était veuve de Frédéric II,
marquis de Saluées, et dame de Saint-Donat,
du chef de son épouse. Elle figure en cette qualité
à la fin du xive siècle. Je ne sais d'où le chanoine
Chalvet, dans sa Chronique manuscrite du cha-
pitre de Saint-Donat, a tiré que Pierre, archevê-
que de Vienne, était son fils (1). Charvet et les
autres historiens l'appelent Pierre de Grâce. Ce
qu'il y a de plus certain c'est que Béatrix était la
mère du cardinal Amédée de Saluces, évêque de
Valence, revêtu de la pourpre par son cousin,
l'antipape Clément VII, Robert de Genève, le 23
décembre 1383 (2). Amédée de Saluces est mort

(1) Le Dictionnaire du Dauphinè, do Guy Allard, indi-
que un Pierre de Saluces comme archevêque cle Vienne en
1355. (Note de M. Fr. Mugnier.)

(2) Suivantla généalogie de la Maison cle Genève, donnée
par MM. Lefort et Lullin dans le Regeste genevois, et sui-
vant aussi YArmoriai da Savoie, v° Genève, de M. do Fo-
ras, Béatrix de Genève, femme du marquis de Saluces, était
fille de Hugues cle Genève, seigneur cle Cruseille, Rumilly et
d'Anthon, soeur d'A médée, cardinal cle Saluces, et non sa
mère. Cela semble inexact car s'il est naturel de penser
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à Saint-Donat le 28 juin 1419, mais il a été ense-
veli à Lyon où son mausolée sej voyait dan/s la
cathédrale de Saint-Jean, avant les dévastations
des protestants.

La date de la mort de la mère, Béatrix, ne m'est
pas connue, mais on peut la fixer vers le commen-
cement du xve siècle ou tout à fait â la fin duxiv0,

car nous trouvons encore Béatrix agissant en fa-
veur de la communauté de Saint-Donat en 1395.
Quoiqu'il en soit, voici ce que dit le chanoine
Chalvet au sujet de son tombeau :

ce La tradition rapporte, car pour des preuves
elles manquent, que cette dame Béatrix de Ge-
nève est enterrée sous une pierre de 8 pieds de
long et de 4 de large, que l'on voit aujourd'hui au
milieu du choeur. Elle est de couleur blanche,
comme celles qu'on trouve dans les montagnes cle

Sassenage ; elle étoit élevée sur des pilastres à
hauteur cl'appuy, et la gravure du dessus repré-
sente la figure d'une princesse couchée reposant
sa teste sur un quarreau. Sur les bords cle la bor-

que l'èvêque-cardinal ait été appelé de Scdaces du nom de
son père, on ne comprendrait pas qu'il l'eût été de celui du
mari de sa soeur.

La mère de Béatrix, femme de Hugues,était Isabelle d'An-
thon. Quant à Hugues de Genève, il était le fils du comte
Guillaume III et le frère d'Amédée III, qui fut le père de
Robert de Genève, chanoine de Paris, évoque de Thé-
rouanne, cardinal et enfin antipape, cle 1378 à septembre
1394, à Avignon. (Note de M. Fr. M.)
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dure, il y a plusieurs figures qui semblent être les
douze apostres avec des anges. Toutes ces figures
étaient relevées en bosse par des plaques d'argent
attachées à cette pierre. Ce monument fut dressé

par son fils, Amédée de Saluces, évêque de Al-
iénée et cardinal, seigneur de Saint-Donat ».

Le bon chanoine me semble bien prudent en
donnant sous réserve et avec des formules dubi-
tatives ce tombeau pour celui de Béatrix de Ge-
nève. Outre la tradition, qui a toujours été for-
melle à cet égard, il n'aurait eu qu'à faire appel
à un peu de critique et à se demander à quel autre
personnage marquant, vivant à Saint-Donat au
xve siècle, un si riche monument aurait pu être
érigé. Il aurait mieux fait d'être plus circonspect
à l'égard du tombeau d'Amédée de Saluces, qu'il
place, sans sourciller et sans ombre d'hésitation,
dans le cloître deSaint-Donat, lorsque VObituaire
de Lyon (publié par M. Guigue), nous en donne
la description dans la Métropole de cette ville.

Le mausolée que. le cardinal lit ériger à sa mère
était tout à fait digne de sa munificence et en
rapport avec la richesse de celai qu'il se fit cons-
truire à lui-même, de son vivant, dans la cathé-
drale de Lyon. On peut le reconstituer par la pen-
sée, quoiqu'il n'en reste plus que la dalle : il était
dans la forme de ces sarcophages si usités au
moyen-âge et qui n'ont jamais été plus richement
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ornés que vers l'époque où celui-ci fut érigé. Il
consistait en un carré long, probablementmassif,
entouré d'arcatures soutenues par des colonnettes
et recouvrant des statues de saints ou des écus-
sons, s'élevant à hauteur d'appui et portant â son
sommet la dalle, qui subsiste encore, laquelle for-
mait la partie principale du tombeau. Sur le mi-
lieu, la défunte était représentée en une statue de
grandeur mi-naturelle, étendue, les mains join-
tes, la tête reposant sur un carreau. Au-dessus cle

sa tète, des statuettes de dimensions beaucoup
moindres représentaient Notre-Seigneur assis sur
un trône ou large fauteuil à dossier, tenant dans
ses mains l'Evangile ouvert ; â ses côtés, quatre
anges, les ailes éployées et les mains jointes,deux
de chaque côté; et, enfin, tout le long de la dalle,
à droite et â gauche du corps, les douze apôtres
en statuettes de même dimension que les anges,
six de chaque côté. Tout cela, comme nous l'ap-
prend Chalvet, était en argent, probablement
massif.

Des objets de cette valeur ne pouvaient man-
quer d'exciter la convoitise des gens du baron des
Adrets, qui mirent à sac l'église et le prieuré de
Saint-Donat, vers 1570. Le tombeau fut détruit
et les statuettes enlevées. Il ne resta plus que la
dalle nue, laquelle a subsisté jusqu'à nos jours.

Elle était placée au milieu du choeur, au pied
de l'autel, faisant partie du pavé de l'église. C'est
là que je l'ai vue dans mes jeunes ans et où elle
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se trouvait probablement depuis longtemps. On y
voyait encore très bien, gravées à une légère pro-
fondeur, les incrustations où se trouvaient les
figurines, qui étaient fixées sans doute avec du
ciment ; on pouvait en suivre les contours et en
déterminer exactement les dimensions. J'eus la
bonne idée alors de les calquer et de prendre une
empreinte de toute la dalle ; il y a de cela envi-

ron 35 ans. Bien m'en a pris, car cette précieuse
dalle ayant été enlevée de là, lorsqu'on a fait la
mosaïque du choeur, on l'a placée tout au bas du
degré qui y accède, et où tout le monde passe,
de sorte qu'elle est maintenant â peu près entiè-
rement fruste (1).

Le choeur de l'église de Saint-Donat est un
fort beau morceau de l'architecture ogivale,'dite
rayonnante, qui paraît se rapporter exactement à
l'époque où vivait le cardinal de Saluces et où
mourait sa mère. Je suis convaincu que c'est à
lui que l'on doit attribuer cette belleconstruction,
et je suis fort porté à croire qu'il la fit élever
pour y placer le tombeau de sa mère. Si l'ancien
choeur était dans le style primitif de l'église, qui
est du roman du xne siècle, il ne devait présenter
qu'uneabside arrondie depeu de profondeur,et où
il n'eut pas été commode d'ériger un tombeau de
cette dimension qui aurait tout encombré ; mais,

(1) Le curé actuel va la faire placer à un endroit où
elle sera à l'abri de toute nouvelle détérioration.
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en considérant la disposition actuelle du choeur,
qui est un parallélogramme rectangle deux fois
plus long que large, on se rend très bien compte
de la pensée et du but de l'architecte.

La voûte est divisée en deux tfavées carrées à
grosses nervures très saillantes. Au "lieu d'un
rond-point, le fond présente un mur plat percé
d'une magnifique fenêtre géminée, avec rosace au
sommet, mesurant 5 mètres cle hauteur. Le tom-
beau devait s'élever bien au milieu, à la place où
est maintenant l'autel, lequel devait se trouver
alors immédiatement sous la grande fenêtre. Il
s'harmonisait ainsi parfaitement, et pour les di-
mensions et pour le genre des décorations,avecla
construction qui l'enfermait, et dont il faisait lui-
même le plus bel ornement.

A l'aide du calque que j'en ai pris, je vais es-
sayer de décrire la pierre tombale telle qu'on la
voyait alors.

La dalle a2 mètres 63 centimètres de long sur
1 mètre 50 de largeur. Dans la partie supérieure
était une statuette de Notre-Seigneur, de 0.25
centimètres de longueur, accompagnée, à droite
et à gauche, cle deux anges de même dimension,
mais placés légèrement plus bas que le Christ.
\ En dessous et au milieu de la pierre était la sta-
tue de Béatrix, couchée, la tête reposant sur un
coussin de 0.58 centimètres carrés.La statue avait
1 mètre 77 de long, y compris le carreau ; à droite
et à gauche étaient six apôtres de 0.20 centime-
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très de haut. On ne voit plus que les contours des
statuettes, mais on remarque les coups de ciseau
destinés à sceller plus solidement les figurines.
Le carreau était fixé plus fortement au moyen de
trous plus profonds.

La pierre est blanchâtre, d'un ton mat qui est,
je crois, delà qualité de l'Echaillon, « dans les
montagnes de Sassenage », comme dit Chalvet.
Elle ressemble assez aussi à celle de Cruas, au-
jourd'hui si usitée, mais elle n'est pas veinée.
Quoiqu'il en soit elle est d'une qualité absolument
inconnue à Saint-Donat et dans les environs.

Lé marquis de Saluces, Frédéric II, mourut à l'âge
de 84 ans, le 5 octobre 1396.11 avait eu de Béatrix de
Genève-Anthon six fils et trois filles : Thomas qui lui
succéda ; —• Hugues, baron de Montjai ; — Amédée,
évoque cle Valence, cardinal de Saluces ; — Pierre,
archevêque de Vienne ; — Robert et Jacques j —
Polia, Violante (ou Yolande) et Constance.— Polia fut
mariée à François dei Carretlo, marquis de Savone ;

Yolande, à Antoine, marquis de Val di Trebbia.
Frédéric II de Saluces avait eu aussi trois filles na-

turelles : Jeanne, qui prit le voile au monastère de Re-
vel, Françoise et Marguerite. (Note de M. le baron
G. Claretta, d'après MULETTI, Mémoires historiques
sur les rnarquis de Saluces ;— et le baron MANUEL DE
SAINT-JEAN, Tables généalogiques des marquis de
Saluces.)

M. Mugnier fait les deux communications qui
suivent :
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UN PRÉCURSEUR

DE LA RÉFORME DE L'ORTHOGRAPHE FRANÇAISE

Au tome Ier des Mémoires de notre Société
d'histoire, M. Joseph Dessaix a réédité le poème
de Jacques Peletier, La Savoye, imprimé à
Annecy, en 1572, par Jacques Bertrand, et de-
venu rarissime. Dans l'excellente notice dont il
a fait précéder cette réimpression, il a relevé
l'erreur où divers écrivains savoisiens étaient
tombés au sujet du nom et du lieu de nais-
sance d'un poète et d'un savant qui, s'il est
aujourd'hui oublié, a joui cependant, au xvie
siècle, d'une grande célébrité. M. Dessaix a
démontré que Jacques Peletier n'était pas né
en Savoie, mais qu'il était du Mans, et que Jac-
ques Pelletard, du latin Peletarius,

ce médecin '

et mathématicien de Saint-Jean de Maurienne »,
suivant Grillet(l), n'était autre que le poète'qui
aurait inauguré l'ode et le sonnet en France (2).

Notre ancien président rappelle aussi (p. 204),
que Jacques Peletier ce chercha à introduire, avec
Meygret et Ramus, une réforme dans l'orthogra-
phe ; il voulait que l'on écrivît comme l'on pro-
nonce ».

Ayant, dans une visite à la Bibliothèque pu-

(1) GRILLET, Dictionnaire historique du Mont-Blanc,
t. I, p, 278 ; t. III, p. 284.

(2) Mémoires de la Société savoisienne d'histoire et d'ar-
chéologie, tome I", p. 204.
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blique de Lyon (Lycée), rencontré l'ouvrage où
Peletier réclame cette réforme, j'ai pensé être
agréable aux bibliophiles en signalant ici son
livre, devenu aussi fort rare, qu'il écrivit à l'âge
de trente-deuxans. L'exemplaire de Lyon, sem-
ble appartenir à une seconde édition de 1560,
alors que la première aurait été de 1555. Peut-
être l'épitre de quatre pages qui termine le vo-
lume est-elle seule de 1560. Quoiqu'il en soit,
voicile titreet les dispositions du livre.

DIALOGUE DE
L'ORTOGRAFE ET PRONONCIATION

FRANÇOISE, DÉPARTI AN

DEUS LIURES

par Jaques Peletier du Mans

A LYON

PAR JAN DE TOURNES

M.DLV.

Page 3. Dédicace..
. a très illustre princesse Jane de

Navarre duchesse de Vandosme.
Page 5. — Apologie a Lovis

MEIGRET LIONNOES.

Depuis que je suis parti de Paris, Louis {Meigret on
m'a montré un livre intitulé le MANTEUR OU INCRÉDULE,

mis enfrancois lequel je trouvé comme venant de Lu-
cien, récréatifet curieu tout ansamble.

Cette apologie se termine, à la ligne 27, par ces mots :
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Adieu Louis Meigret ; — de 'Poeiiers, ce cinquième de

Janvier M.D.XLIX.
i

L'ouvrage compte 236 pages outre laiable, en 4 pages
également, commençant ainsi :

JACQUES PELETIER

A THOMAS CORBIN, BOURDELOES.-
SALUT

Tu as ù le loisir a connoetre, ..; finissant par : De-
meure an santé.

DE LION CE XIIII DE MEI. M.D.LX.

Peletier voulait que l'orthographe française fut
réformée.. ., avant même qu'elle n'eût été véri-
tablement fixée. Bien d'autres l'ont suivi dans
cette voie, mais ils n'ont réussi qu'à débarrasser
notre langue de quelques lettres inutiles qui
étaient employées pour marquer l'étymologie (1).
En 1618, Claude Expilly, président du Parlement
de Grenoble, persuadé « que noire langaige ne
serajamais aggréable aux Etrangers que quand
on écrira les nios comme on les prononce»,pu-
bliait, à Lyon aussi, un Traité d'ortographe
française suivant la prononciation de cette lan-
gue. Il n'eutpas plus de succès que les ouvrages
précédents., .et que ceux de nos jours,malgré l'au-
torité légitime de promoteurs tels que M. Gréard.

(1) Le président Favre, dans sa vaste correspondance
française de 1592 à 1624, supprime beaucoup de ces lettres
inutiles, notamment la lettre p dans le mot temps qu'il
écrit toujours tems.
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LES CHANSONS DU SAVOYARD

Boileau, dans sa Satire IX, s'adressant â ce son
esprit », lui dit ironiquement « qu'il n'ira pas à
l'immortalité», que ses écrits resteront ignorés,
et, ajoute-t-il :

Le bel honneur pour vous en voyant vos ouvrages
Occuper les loisirs des laquais et des pages,
Et souvent dans un coin renvoyés à l'écart,
Servir de second tome aux airs du Savoyard.

Ces vers du célèbre auteur nous apprennent
que, bien des années auparavant, un chansonnier
populaire, connu sous le nom du Savoyard,
avait publié un tome de poésies ou de simples
chansons, fort goûtées des laquais et des pages. Il
semble que chacun d'eux avait à sa poche ce
« petit livre couvert de papier bleu (1) » et l'en
sortait pour tromper l'ennui des longues oisive-
tés de l'antichambre. Sans doute quand l'isole-
ment était suffisant, page ou laquais fredonnait-
il à demi-voix les airs qu'il avait bien souvent
entendu chanter sur le Pont-Neuf,parce Savoyard
que la nature avait doué d'une voix si puissante
que, disait-il, « s'il chantoit du quai des Augus-
tins, le roi l'entendroit des fenestres de son
Louvre ».

Le Savoyard raconta h Dassoucy qu'il s'appe-
lait Philipot. Ce nom ne se rencontre pas actuel-

(1) Aventures de Dassoucy, Paris, Delahaye, 1858
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lernent en Savoie où les Philippe, nom patrony-
mique ou bien prénom, sont abondants ; mais s'il
est prononcé avec rapidité, il sonne à l'oreille
exactement comme en notre patois Phlipo. Rien
n'empêche donc que le capitaine Savoyard, car
on lui donnait ce titre, fût de nos contrées, d'An-
necy ou des environs, comme bien plus tard
l'aveugle Colombat qui chanta aussi, en s'accom-
pagnant du violon, des pièces de sa composition
en patois.

Le capitaine Savoyard pouvait fort bien être
un ancien sergent des troupes du duc de Nemours
et de Genevois, né vers 1590 ou 1600, ayant
suivi â Paris quelque officier de son seigneur,
et laissé sur le. pavé lorsque le duché tomba en
quenouille par la mort du dernier duc, Henri II
de Savoie. Rien ne lui avait été plus facile que
d'apprendre à Annecy, la Roche, Thonon, Cham-
béry, etc., assez de lettres pour composer ces
très médiocres poésies, ces pièces grivoises ou
grossières dont, pour elles surtout, l'air faisait la
chanson.

Le capitaine chansonnier était aveugle, mais
sa cécité n'avait pas eu pour cause l'éclat d'un
mousquet ou d'un pétard; elle était le résultat
malheureux de ses combats avec Bacchus et
Vénus. C'est lui-même qui l'apprend à ses con-
temporains et â la postérité :
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Sus, Savoyard, d'un ton divin
De Baechus chante ici la gloire.
Pour moy ie veux que ma mémoire
Mesprise les traicts du Destin,
Que mon esprit parmy les caves
Aille errant ainsi qu'un lutin,
Et-que s'ilse souille cle bave
11 se lave du meilleur vin !

(Chanson à boire).

Je suis ce fameux Savoyard
Qui, par l'adresse de mon art,.
Surmonte la mélancolie.

Malgré la perte de mes yreux,
Mon nom éclate en divers lieux
Sous le titre d'incomparable.
Si ie passe pour débauché,
Je n'en suis pas moins estimable
Moins heureux ny moins recherché.

N'oubliez pas le Savoyard
Avec ses chansons dissolues,
S'il n'eust pas esté si paillard
Il n'auroit pas perdu la vue.

(Courante nouvelle à la louange du Savoyard).

Enfin,dans l'avant-dernière pièce de son recueil,
le chansonnierfait ainsi sa propre louange :

Je suis l'illustre Savoyard,
Des chantres le grand capitaine,
Je ne meine pas mon soldat,
Mais c'est mon soldat qui me meine (1 ).

(1). L'aveugle chanteur parcourait les rues et les grands
chemins conduit par- un invalide, d'autres fois par une
femme ou de jeunes garçons qu'il faisait chanter avec lui.
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Accourez filles et garçons
Ecoutez bien notre musique j

L'esprit le plus mélancolique
Se réjouit à mes chansons.

Je suis l'Orphée du Pont-Neuf,

Moy mesme i'ai tant combattu
Dans le champ de la bonne chère
Que pour marque de ma vertu
Mes yeux ont perdu leur lumière.

L'honneste homme en passant chemin
Ne croit pas en estre moins sage
D'écouter le chant tout divin
D'un si ravissant personnage.
Accourez filles et garçons, etc.

Los chansons du Savoyard paraissent avoir
été éditées d'abord à Paris en 1640. Viennent
"ensuite : Recueil général des chansons du capi-
taine Savoyard, par lui seul chantées dans Paris.
Paris, Jean Promé, 1645, in-12; — Recueil nou-
veau des chansons du Savoyard ; chez la veufve
Jean Promé 1656 ; — id., 1661 et 1665.

Plusieurs auteurs se sont occupés du Savoyard,
dit M.Percheron, dans sa notice en tête de la ré-
impression de 1862 (l),à laquelle nous avons em-
prunté la plupartdes détails qui précèdent.«De la

(1) RECUEIL DES CHANSONS DU SAVOYARD, réimpression
textuelle faite sur l'édition de 1665, et augmentée d'un
avant-propos, par M. A. PERCHERON. Paris, Jules Gay,
1862 ; tirage à cent exemplaires.
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Borde, dans son Histoire de la musique ancienne
elmoderne, donne deux de ses chansons (t. IV,
p. 383-84). Ce sont : Je seraijaloux de ma Philis,
etc».Cette pièce étant des plus gracieuses,un vrai
bijou au milieu de scories, nous la publions ici.

le suis ialoux, ma Philis,
le le chante et ie le dis ;
Mon ame est fort inquiette
le le fais cognoistre à tous.
Ah ! si vous estes coquette,
Puis-ie pas estre ialoux ?

le suis de mauvaise humeur,
l'ay grimasse a faire peur,
11 est vray, mais si vous faites
A cent galants les yeux doux,
le ne vous puis voir coquette
Sans vous parestre ialoux.

I'ay de la fidélité
Autant que vous de beauté.
Apprenez d'estre discrette,
Cachez-mieuxvos rendez-vous,
Tant que vous serez coquette
le seray tousiours ialoux.

Philis, mettons-nous d'accord,
Vous avez le premier tort,
Àymez d'une amour parfaite,
Et pour mieux vivre entre nous,
Ne soyez iamais coquette,
le ne seray xolus ialoux.

Mais en voilà assez sur ce Savoyard plantureux.



CXXVI

Si, longtemps après sa mort, si, en( 1701, comme
l'a écrit Boileau dans une note, ses1 chansons se
chantaient encore, elles ne sont plus maintenant
qu'une rareté bibliographique, et c'est à ce titre
que je les ai rappelées.

Le secrétaire dépose sur le bureau le pro-
gramme du Congrès archéologique qui sera tenu
à Clermont-Ferrand, du 5 au 13 juin prochain,
par la Société française d'archéologie.

Séance du 9 juin 1895.

(Présidence de M. MUGNIER.)

Après lecture, le procès-verbal de la séance de
mai est adopté.

M. Hippolyte Tavernier, de Taninge, envoie
une petite charte sur parchemin d'une lecture
assez difficile à raison de l'état fruste dans lequel
elle se trouve. C'est une vente écrite en français,
du 2 mars 1292, faite par frère ? Jacguemet de
Bueenos qui dit la faire sceller du scel du
chapitre de Saint-Anatoile (sic) de Salins, dans
le Jura. Le chapitre déclare avoir mis son scel ;
malheureusement il n'est.pas à la pièce. IL faut en
induire que notre parchemin n'est qu'une copie,
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car il ne porte aucune trace de sceau, en placard
ou pendant.

Comment ce petit parchemin, grand comme la
page d'un in octavo, est-il arrivé à Taninge où
notre savant collègue, M. Tavernier, l'a retrouvé
tout noirci de la crasse de six siècles ? On peut
supposer qu'il y a été apporté de Salins par
quelque muletierallant, au xm° ou au xive siècle,
prendre du sel pour le transporter dans un mo-
nastère des Alpes, et conservé commeun grimoire
pouvant contenir quelque recette fameuse, quel-
que secret lucratif qu'on finiraitbien par découvrir.

Ce français, du sur3 siècle, de nos voisins du
Jura est intéressant à lire. Il ne devait pas être
bien différent de celui des divers pays de Savoie.
Chez nous les pièces de ce genre sont extrême-
ment rares, car tous les contrats s'écrivaient en
latin.

VENTE DE 1292 A SALINS (JURA).

Fr?Jaquernet diz bucenoz de Salins faiz savoir a
touz que je non mie (1) deceu ? ne contraint en aucune
manière mais de ma bone volunte pour mes besoins pro-
fetablement a faire liai venduz vende quitte et outroie a
tous jours valoir et sens rapeller a humbert le goliar de
baul et a ses hoiers ou em... il les ontroiroit cestes chou-
ses cil après nommes .eque li darret '? chescon anz le jour
de Sainct Andrier lapostre deux sols croisaux a pierre

(1) Mie pour ne pas, nullement, n'était pas usité en Sa-
voie. — Les abréviations de l'originalsont supprimées.
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fils du dit goliar cest a savoir les [bois ?) de lachanettet
la terre de la vaux assises ou terretoire; de Salins dune
part, selont la terre es enfanz luclieton ? et selont la terre
es enfanz a la gran pièce de chantane dautre pt (part).
Et con je ly ai venduz pour le pris de quarante sols de
bonne et sure? noe (monnoie ?) que jlm hauz- et reçus
dou dit goliar et mentien pour bien paiez en bons deniers
nurnbres les quex chouses venduz je envist, (1) le dit go-
liar et les suyens par ces lettres. Promettanz pour moy
et pour les myens au dit goliar et es suyens par mon soi-
rement fait sus saint évangile les dites chouses vendues
loialement guarantir défendre et ap... contre tous ades (2)
et entour len f... a mes propres despens et [trou,autres)
promissions et que je ne venirai jamais contre ceste ven-
due en tous ne en partie, ne consentirai que autres pour
moiil (ïrow vienne) des ores en avant en aucune manier.
Renuncans en cest fait par mon dit soirement et par sti-
pulationsolemne a lesception de mal et de barat alescep-
tion doudit argent non mie hauzne recuz en touz ne en
partie ne en mon profeist tornez.alesceplionde la ckouse
valoir plus en outre la moitié clou droit pris,a toutes rai-
sons actions a tous privilèges de oroyt ? et a tous droit
escript et non escript de canon loys et de costume par
quoy l'on pourroit rapeller la dite vendue et spécialement
a droit disant la renuntiation generaul non mie valoir
en tesmonaige. de laquel chouse je li diz Jaquemet liai
requiz et faiz mettre en ces lettres le seal dou chapistre
deJSaint Anathoilede Salins et noz le dit chapistre a la
requeste dou dit Jaquemet avons mis nre seal pendanz

" (1) Investis.
(2) Ades = toujours. GODEFROY, Dlct. de l'Ancien lan-

gage français.
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en ces lettres, done en lans mille deux cent nouante et
deux ou moys de mars.

M. Mugnier rappelle qu'il a publié au tome
XXXIII des Mémoires de la Société,pagesLXYII-

LXX du Bulletin, deux pièces relatives au che-
valier de Malte, soit de Saint-Jean de Jérusalem,
Balthazarcl de Lescheraine, et tirées des archi-
ves de M. le baron Frédéric du Noyer de Lesche-
raine ; aujourd'hui il en présente deux autres
copiées aux archives de M. le comte Tancrède de
Chambostet qui se rapportent au même person-
nage.

C'est d'abord la commission donnée à deux
chevaliers d'enquêter sur la naissance et la vie de
Balthazard de Lescheraine lorsqu'il eut formulé
sa demande d'entrée dans l'Ordre, ou, comme on
disait, dans la religion de Malte. L'enquête, dont
il ne reste que les dernières lignes, affirmant
que les parenls et ancêtres du postulant vivaient
comme nobles et étaient tenus pour tels, fut favo-
rable, et le jeune Balthazard de Lescheraine ne
tarda pas à être admis, puisqu'il put faire profes-
sion, â la Valette, le 6 novembre 1608, entre les
mains du grand-maître, frère Alofius de Vvi-
gnacourt.

Là, dans l'église de Sainte-Ursule, ayant été
revêtu des ornements et insignes militaires par
l'illustre frère Ponce de la Porte, maréchal de
l'Ordre, après s'être confessé et avoir communié,

9
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Balthazard de Lescheraine offrit sa personne â
Dieu et à la Vierge, se voua à saint Jean-Baptiste,
patron de l'Ordre, fit les voeux d'obéissance, de
chasteté et d'abdication de soi-même, conformé-
ment aux Statuts, les mains dans celles du maré-
chal qui lui remit le manteau à la croix' blanche
octogone, insigne de l'Ordre. Il fut ensuite placé
au nombre des frères de la langue d'Auvergne, à
laquelle la Savoie appartenait.

Ces lettres de profession sont sur parchemin,
en parfait état, avec un joli sceau en placard,
bien conservé.

Ce sceau, rond, de cinq centimètres de diamè-
tre, porte dans le champ le buste du grand-maître,
en profil : cheveux très courts, légère moustache,
barbiche au menton, très effilée et ramenée for-
tement en avant ; — manteau à collet assez large
rabattu. On dirait vraiment un officier français
de 1860. Autour du buste est cette légende :
* F. ALOFIVS DE WIGNACOVRT MAG.
HOS. HIER.

La carrière du chevalier de Lescheraine paraît
avoir été brillante. Il fut grand bailli d'Athènes
pour l'Ordre de Malte, reçut de fortes pensions,et
ses neveux obtinrent, du duc de Savoie, des fonc-
tions honorables en récompense de ses services.
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ler juin 1607. (Sur papier).

Nous frère Claude de Monlmorillon chevalier de l'or-
dre de St-Jehan de Jérusalem, cappitaine de cinquante
hommes d'armes du seigneur Grand Prieur d'Auvergne
tenant le chappitre provincial de nostre dit prieuré et
cure commanderie St Georges en la ville de Lyon en
compaignie de nos bien amés frères Guigon de Troves
commandeur du fruens ? et Arthur Davisa? comman-
deur de Carlac ou a deus de vous sur ce requis salut.

S'est présentéa la célébration de nostre dit chappitre
BallhazardeLescherainefils denoble Gaspard seigneur
de la Composte, et de damoiselle Françoise Chaboud,
lequel nous a faictdire et exposerque par bonne etsaincte
devotionildésire estre de nostrereligionpouryestrereceu
au rang de frère chevallier au service de Dieu exercice
des armes tuition et defïense de la saincte foy catholique
apostolique et roniayne et qu'il fera apparoir cle sa no-
blesse et bonne conversation, nous requérant pour ce luy
oclroier commission et A quoy nous inclinant à la
bonne et dévote intention du dit Ballhazar de Lesche-
raine et a l'advis de nos dits frères nous vous avons
pourveu faict commis et député par ces présentes lettres
nous bien et deubment? informer par temoings gentil-
hommes abstraings a serement sollempnel sy led. Bal-
lhazar de Lescheraine est né et yssu de gens nobles du
nom et des armes vivants noblement tel teneus et réputés
tant du cousté paternel que maternel ayeul et ayeulle ;
bisayeul et bisayeulle et sy avant que la memoyre de
ses gentilshommes en pourroit estre, ayant estes appelles
aux bans, rassemblement de nobles et sil est de âge et
disposition suffisante pour porter les armes n'ayant fait

promesse de mariage ou veu en aultre religion, lyé ni
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obligé d'aulcune somme de deniers si \uj ou quelques
ungsdeses parans détiennent ou occupentaulcunsbiens
de nostre religion, vous enjougnant par prefference,
d'examiner et ouyr particullierement les temoings qui
vous seront présentés pour le faict des dict. pr.... seront
faict conforme a l'establissementdeuxième de la récep-
tion des frères et s'il est d'aullre religion que de la reli-
gion catholique apostolique et roniayne, du lieu de sa
naissance et ou il a esté baptisé et en quel diocèse et par
conséquent s'il est tel que pour faire estre de notre dict
ordre le statut dicelle (religion) le requiert et demande,
et l'informationensemble, tout ce que faict en aurés faire
mettre et rédiger par escript par ung ou deux notaires
royaulx pour appres le rapporter ou envoyer feablement
clos et scellé de vos s.... et seaux a nostre premier
chappitre assemblé pour appres la vérification d'icelle

' {enquête) faicte estre envoyée a Monseigneur l'Illustris-
sime grand maistre et messieurs de la vénérable langue
d'Auvergne en stil et teneur de qualité suffisante pour
estre receu audit ordre et rand de frère et chevallier fai-
sant pour voux a l'exécution des présentes lettres debvoir
aucun ? eiïect que vos dilligences méritent estre louées.
Faict et donné sous le scel de nostre prieuré ce premier
jour de Juin lan mil six cent sept. Signé Chambel secré-
taire du dit chappitre.

— A la 3e page est écrit que la famille de Lescheraine
a toujours vécu comme noble, et au bas de cette décla-
ration est le peiit sceau de l'ordrede Saint-Jean.
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6 novembre 1608 ; La Valette.

LlTTERA PROFESSIONIS

FRATER ALOFIVS DE WIGNACOVRT, Dei gratia sacras
domus Hospitalis sancti Joanis Hyerosolymitani Ma-
gister humilis pauperumqueJesu Christi custos, uni-
versis et singulis présentes nostras litteras visuris, lec-
turis et audituris salutem. Notum facimus et in verbo
veritatis attestamur quod anno Dni millesimo sexcente-
simo octavo, die sexta mensis novembris, in ecclesia
Divoe Ursula? sacra in civitate Valletta? sita, nobilis vir
Balthassar de les Chereyne cupiens Deo Beatoeque Vir-
gini Marias ac sancto Joanni Baptistas patrono nostro
sub virtutum regulari habitu in obsequiis Pauperum et
tuitione fidei perpetuo inservire ac nomen suum militia?
nostrse dare, inter missarum solemnia, recitato Evange-
lio, ornamentis, ac insignibus militaribus a venerando
Religioso in Christi nobis praBclarissimo fratre Pontio
de la Porta, ordinis nostri Maresoaïïo, ici muneris ex
delegatione et commissione noslra obeunte decoratus et
donatus fuit ; ac postea peracto sacrificio missa? idem,
nobilis Balthassar de les Chereyne, post suorurn pecca-
torum confessionem, ac sacram corporis Christi com-
munionem, obtulit personam suam deo, Deique geni-
trici Maria? et sancto Joanni Baptistse patrono nostro
vovens, ac sancte promittens obedientiam, castitatem et
proprii abclicationemiuxta Regulam nostram secundum
cuius statuta dictus nobilis Balthassar de les Chereyne
se velle deinceps vivere, publiée professus est, aperto
missali, tactis sacris literisac manibus suis positis inter
manus prefati venerandi Marescalli vice ac nomine
nostro votum recipientis ; a quo démuni pallium cum
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cruce alba octogona, quod est insigne nostri Ordinis,
cum ceremonijs et solemnitatibus consuetisjet astatutis
nostris requisitis accepit, ac indutus et inter fratres
Milites nostra? venerandas lingua; Alvernia? ennumera-
tus fuit. In euius rei testimonium Bulla nostra Magis-
tralis in cera nigra presentibus est impressa.

Datum Melitse in Conventu nostro, die, mehse et
anno supradictis.

Rta in cancellaria.
^ Fr. Io : Otho Bosius vice-cancellarius.

Le secrétaire, M. Michel (Raymond), lit une
circulaire de M. le ministre de l'Instruction pu-
blique et des Beaux-Arts fixant au mardi, 7 avril
1896,1'ouverturedu prochain Congrès des Sociétés
savantes de France, et au 15 janvier l'époque
avant laquelle devront être envoyés au Ministère
les manuscrits in extenso de toutes communica-
tions historiques, philologiques ou archéologi-
ques, sous peine d'être refusées. A cette circu-
laire est joint le programme détaillé des ques-
tions .dont l'étude et la discussion à la Sorbonne
sont désirées.
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MEMBRES

DE LA

SOCIÉTÉ SiWSIEÎffi D'HISTOIRE ET D'ARCHÉOLOGIE

SOCIÉTÉS CORRESPONDANTES

Composition du Bureau.

MM. Mugnier François, président.
Toubin Alfred, vice-président.
Michel Raymond. )

, .
T .. , T-, , secrétaires.Lathoud Paul. )

Perrot Jacques, trésorier.
Odru et Grasset, bibliothécaires.

Commission de publication.

Le Bureau ) MM. Revoîl Alphonse,
de la Société. ) Comte Alexandre.

Commission pour la recherche des chartes
et documents historiques.

MM. Descostes François. ) MM. Revoit Alphonse.
Janin Edouard. > Saillet Jean-Claude.
Odru Laurent. )
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Membres honoraires.
MM. j

ADRIANI, professeur d'histoire à l'Université de Turin.
ANGELUCCI Angelo, major d'artillerie, conservateur du Musée

d'artillerie à Turin.
AUBERTIN Charles, conservateur du Musée et secrétaire de

la Société d'histoire de la ville de Beaune (Côte-d'Or).
BOLLATI DE SAINT-PIERRE (le baron), surintendantdes Ar-

chives piéniontaises, à Turin.
CARUTTI DI CANTOGNO Dominique (le baron), sénateur du

royaume, à Turin.
CLARETTA Gaudenzio (le baron), président de la Société

d'archéologie, à Turin/
CONSTANTIN Aimé, publiciste à Annecy.
DAGUET Alexandre, professeur à Fribourg (Suisse).
DELISLE Léopold, membre de l'Institut, directeur-adminis-

trateur de la Bibliothèque nationale, etc., à Paris.
DEIGERIK, archiviste-professeur à l'Athénée d'Anvers.
Du BOIS-MELLY, publiciste à Genève.
DUPUIS, président de la Soc. arch. de l'Orléanais, à. Orléans.
FOLUET André, député de la Haute-Savoie.

.
GAHNIEU Joseph, secrétaire de la Société des antiquaires de

Picardie, à Amiens.
GUICHARD, avocat, à Cousance (Jura).
JUSSIEU (de), archivistehonoraire de la Savoie, à Clnnnbéry.
MANNO Antoine (le baron), membre de l'Académie des

sciences, etc., à Turin.
MO-NTEÏ Albert (de), publiciste à Vevey (Suisse).
MOREAU Frédéric, à Saint-Quentin (Aisne).
RITTER Eugène, doyen de la Faculté des Lettres à Genève.
SCHEFER Charles, membre de l'Institut de France, à Paris.
YUY Jules, avocat à Carouge (Suisse), vice-président de

l'Institut genevois.
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Membres efiectifs.
MM.

ALEXANDRY lîumbert (le baron d') à Bissy.
ARMINJON Ernest, ancien cons. à la Cour d'ap. de Chambéry.
BABUTY Louis, avocat à Saint-Julien.
BAL Joseph, négociant à Chambéry, conseiller général.
BARO Georges, avocat à Bonneville.
BAUD Charles, notaire à Rumilly.
BEAUHEGARD Alexandre, percepteur en retraite à Aiguebelle.
BEAUHEGARDPaul, greffier du Tribunal d'Asti (Italie).
BEL Jean-Baptiste, avocat à Chambéry.
BERTUET Louis, docteur en médecine à Albertville.
BERTIN Arthur, architecte à Chambéry.
BLANC Félix, juge au tribunal civil de Chambéry.
BLANCHARD Claudius, greffier en chef de la Cour d'appel de

Chambéry.
BLANCHARD Jean-Marie, inspecteur des forêts à Gex.
BOGIÎT Auguste, géomètre à Chambéry.
BOMBARD (l'abbé F.-J.), curé à Tunis.
BONNEVIIÏ, receveur particulierdes finances à Muret.
BOUVIER Charles, notaire à Rumilly.
BOUVIER Louis, suppléant dujuge de paix, de Saillans (Drôme).
BRACHET Léon, docteur en médecine à Aix-les-Bains.
BRACHET.Paul.avocat à Albertville.
BRUCHET Max, iirchiviste de la Haute-Savoie à Annecy.
BRUN Auguste, avoué à Chambéry.
BURNIIÏR François, avoué à Chambéry.
BUTTET Marc (le baron de), an Bourget-du-Lac.
CALLOUD Prosper, notaire à Chambéry.
CARBON Césaire, capitaine en retraite à Amiens.
CARRET Jules, ancien député de la Savoie, docteur en méde-

cine à. Chambéry.
CHABERT Alfred, médecin principal de 1™ classe en retraite

à Chambéry.
CHABERTH Albert, à Chambéry.
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CHALLIER Pierre, avoué à la Cour d'appel de Chambéry.
CHARVET Paul, président du Tribunalcivil de jChambéry.
CHASTEL Joseph, Président du Tribunal civil de Bonneville.
CHIRON François, cliirurgien en chef de l'Hôtel-Dieu à

Chambéry.
COLLONGE Joseph, manufacturier à Saint-Etienne (Loire).
COMTE Alexandre, juge au Tribunal civil de Chambéry.
CROCHET Louis, avocat à Lyon.
CURTELIN François, percepteur à Chamoux.
DAVAT Adrien, propriétaire à Aix-les-Bains.
DÉNARIÉ Victor, architecte à Chambéry.
DESCOSTES François, avocat a Chambéry, ancien président

de l'Académie de Savoie.
DIDELOT, professeur agrégé à la Faculté de médecine et de

pharmacie à Lyon.
DOMENGE Joseph, vice-consul d'Espagne,à Chambéry.
DRIVET Claudius, chef de gare à Narbonne (Aude).
DUBOIN Eloi, procureur général à. Grenoble.
DUBOULOZ Jacques, procureur de la République à Bonneville.
DUCLOZ François, imprimeur-éditeur à Moûtiers.
DUCRET François, ancien avoué a la Cour d'ap. à Chambéry.
DUFAYARD Charles, docteur es lettres, professeur au Lycée

Henri IV, à Paris.
DUNOYER Antoine, propriétaire à Chambéry.
DUNOYER Camille, pharmacien à Rumilly.
DURANDARD Antoine, avoué a Moûtiers.
DUVAL César, maire de Saint-Julien, député de la Htc-Savoie.
FALCOZ Philibert, au Crédit lyonnais à Grenoble.
FAVIER DU NOYER Max (le baron), à Chambéry.
FINET Auguste, ancien avoué à Chambéry.
FONTAINE Alfred, juge au Tribunal civil de Grenoble.
FOREST Charles, sénateur de la Savoie, à Chambéry.
FRAISSAUD François, c"-greffier à la Cour'd'âp.de Chambéry.
GOLLIET Aimé, conseiller à la Cour d'appel de Paris.
GOTTELAND Abel, ingénieur en chef des Ponts et chaussées.
GRASSET Eugène, avoué à la Cour d'appel de Chambéry.
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GROSBERT J.-M., avocat à Aix-les-Bains.
GUIGUES, conducteur des Ponts et chaussées à Montmélian.
GUINAUD, inspecteur général des Ponts et Chaussées à Paris.
HOLLANDE Dieudonné, docteur, professeurauLycée, directeur

de l'Ecole prépar. à renseignementsupérieur, à Chambéry.
.TANIN Edouard, professeur d'histoire à l'école Turgot (Paris).
JARRE Alexis, conseiller à la Cour d'appel de Chambéry.
LAJOUE Constant, avoué à Chambéry.
LATHOUD Paul, architecte à Chambéry.
LÉTANCKE Jean, secrétaire de la mairie à Yenne.
LEVET Eugène, ancien élève de l'Ecole polytec, à Annecy.
LOCHE (le comte de), à Grésy-sur-Aix.
LONGUIS Joseph, avoué au Tribunal civil de Chambéry.
MAILLAND Joseph (chanoine), docteur en théologie, aumônier

des hospices civils à Chambéry.
MAILLAND Pierre, notaire à Aix-les-Bains.
MARCHAND (l'abbé), curé de Varembon (Ain).
MARCOZ François, inspeeteur-voyer d'arrondissement en re-

traite à Thonon.
MASSE Jules, avocat à Grenoble.
MÉNARD André, imprimeur à Chambéry.
MERCIER Jules, avocat, conseiller général, député delà Haute-

Savoie à Thonon.
MKSTRALLETCamille, percepteur à Aix-les-Bains.
MICHELAmédée, fabr. d'horl., supp. du juge de paix àThônes.
MICHEL Raymond, professeur au Lycée de Chambéry.
MILAN François, conseiller général de la Savoie, à Chambéry.
MILAN Jules, notaire à la Rochette.
MIQUEÏ François, receveur des finances à Saint-Julien.
MONESTÈS Gustave, banquier à Chambéry.
MONROE, dit ROE, Charles, docteur en méd. à Aix-les-Bains,

maire de Bonne.
MOTTET Joseph, à Aix-les-Bains.
MOTTET Léon, conseiller de préfecture à Grenoble.
MUGNIERFrançois,conseiller à la Cour d'appel de Chambéry.
ODBU Laurent, vice-présidentdu Tribunal civil de Chambéry.
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PARENT Auguste, avoué à Chambéry.
PASSY Jean, directeur de l'école d'horlogerieàThônes.
PERPÉCHON Félix, bibliothécairede la ville de Chambéry.
PÉPIN Charles, capitaine d'artillerie breveté à Grenoble.
PERRIER Antoine, député, conseiller général, à Chambéry.
PERRIER Charles, propriétaire., à Chambéry.
PERROT Jacques, huissier à Chambéry.
PETIT-BARAT Pierre, notaire, à Chambéry.
PICCARD L.-E., aumônier à Monnetier-Mornex.
PIERROS Jean, receveur-économe à l'asile de Bassens.
PROUST Pierre, notaire, à Ugines.
REVIL Joseph, pharmacien à Chambéry.
REYOIL Alphonse, professeur au Lycée, maire de Chambéry.
REY Emile, ancien sous-préfet, à Chambéry.
REY Pierre, manufacturier à la Rochette.
ROBESSON Joseph, avocat à Chambéry.
ROCHAT Félix, avoué à la Cour d'appel à Chambéry.
ROUSSY DE SALES (le comte Eugène de), ancien officier d'ar

lillerie, à Thorens-Sales.
SAILLET Jean-Claude, conseiller général, à Boëge.
SEVEZ Clément, président du Tribunal civil à Albertville.,
TAVEHNIER Hippolyte,doct. en droit, juge de paix à Taningé.
TOUBIN Alfred, conseiller à la Cour d'appel de Chambéry.
TREDICINIDE SAINT-SÉVEIUN (le Mis), à Chambéry-le-Arieux.
VALLET Jean, sculpteur, professeur honoraire de stéréoto-

mie à l'Ecole supérieure de Chambéry.
YÈNE Charles, procureur de la République à Aubusson.
VEYRAT François, propriétaire à Grésy-sur-Isère.
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Sociétés correspondantes.

Ayen Société cent, d'agr., sciences et arts.
Aix (B.-du-Rhône).

.
Académie des Sciences.

Amiens Société des antiquaires de Picardie.
Angoulême Société archéologique de la Charente.
Annecy Société florimontane.

— Académie salésienne.
Anvers Académie de Belgique.
Auxerre Société des sciences historiques et

naturelles de l'Yonne.
Avignon Académie de Yaucluse.
Bâte Société d'histoire et d'antiquités.
Beaune Société d'histoire et d'archéologie.
Beauvais Société académique de l'Oise.
Belfort Société belfortaise.
Besançon Académie des sciences et arts.
Bordeaux Société d'archéologie.
Bourg Société d'émulation de l'Ain.
Brest Société académique.
Bruxelles Académie royale.
Chalon-sur-Saône.

.
Société d'histoire et d'archéologie.

Chambéry Académie des sciences, belles-lettres
.et arts de Savoie.

•—
Société cenirale d'agriculture.

— Société d'histoire naturelle.
Chàleaudun Société chinoise d'archéologie.
Cohnar Société d'histoire naturelle.
Constantine Société archéologique.
Lax Société du Borda.
Dijon Académiedes se, arts et belles-lettres.

— Commission des antiquités du dépar-
tement de la Côte-d'Or.

—
Société bourg, de géogr. et d'histoire.

Douai Société d'agriculture, sciences et arts.
Fribourg (Suisse)

.
Société helvétique de Saint-Maurice.
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Gap -.—; .
Société d'études des Hautes-Alpes.

Gènes Società ligure di storia patria.
Genève Société d'histoire et d'archéologie.

—
Institut national genevois.

Grats (Styrie) Comité historique.
Grenoble Académie delphinale.

— Société de statistique de l'Isère.

— Comité de l'enseignement supérieur.
Havre (le.) Société havraise dJétudes diverses.
Lausanne Société d'hist. de la Suisse romande.
Limoges Société archéologique du Limousin.
Lyon Société littéraire.
Mans (le) Revue histor. et archéol. du Maine.
Mayenne Société d'archéologie de la Mayenne.
Melun -.. Société d'archéologie, sciences et arts

de Seine-et-Marne.
Montauban Société d'histoire et d'archéologie de

Tarn-et-Garonne.
Montbàliard Société d'émulation.
Montréal(Canada). Numismatic an antiquarian Society.
Moulins Société d'émulation de l'Allier.
Moûtiers Académie de la Val-d'Isère.
Nancy Société d'archéologie.
Nantes Société académique.
Navtionriel.:..., Commission archéologique etlittérairc
Neufchâiel (Suisse) Société de Géographie.
Nice. Société des lettres, sciences et arts.
Nîmes. ... '. Académie du Gard.
Orléans ...;.' .. Société archéologique de l'Orléanais.
Ottawa ......,-.... .

Institut canadien-français.
Paris ":'.'..; Musée Guirnet.

— Société d'anthropologie de France.

— Société des antiquaires de Fronce.
Puy (le) Société agricole et scientifique de la

Haute-Loire.
Rambouillet Société archéologique.
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Hennés Sociétéarchéologique d'Ille-et-Vilaine.
Romans Société d'archéologie religieuse des

diocèses de Valence, Grenoble, etc.
Rome Bibliothèque Yaticane.
Rouen

.
Commissiondes antiquités de la Seine-

Inférieure.
St-Jn de Maurlennc. Société d'histoire et d'archéologie.
Saint-Omer Société des antiquaires de la Morinic.
Soissons Société archéol., hist. et scientifique.
Stockolm. ...... Académie royale d'histoire.
Torre Pellice .... Société d'histoire Vaudoise.
Thonon Académie chablaisienne.
Toulon Société des se, lettres et arts du Yar.
Touloitsa Société archéol. du Midi de la France.
Troyes Société d'agriculture, sciences et arts

du département de l'Aube.
'Turin Regia accademia. délie scienze.

— Regia deputazione sovra gii studj di
storia palria.

•—
Società di archeologia.

Valence Société d'arch. et de stat.de la Drôme.
Vannes Société polymathique du Morbihan.
Washington The Smithsonian Institution.
Zurich Société des antiquaires, ^--T—-.,.





LA

UIPALITi D'ïfflE

A^T'NiAEN 17 9 3

\ ' ;' h %.
\ ' ^îogl/môis" d'administration communale révolutionnaire

' ''{XMh'k^miwA. 1793 A THERMIDOR AN II)

PAR

JEAN LÉTANCHE





LA MUNICIPALITE D'YENNE

E3 3ST 179 S

I

Le samedi22 septembre 1792, vers 9 heures du
matin, environ 2.000 hommes de l'armée fran-
çaise, commandée par le général Montesquioù,
entraient en Savoie par Yenne, tandis que le
gros de cette armée, environ 10.000 hommes,

-

pénétrait par les Marches.
Le dimanche 14 octobre, les communes de la

Savoie nommaient leurs délégués à l'Assemblée
ênérale des Allobroges qui, réunie à Chambéry,

le dimanche suivant, 21, votait, le 29, l'annexion
de la Savoie à la France, moins deux ou trois op-
posants, entre autres le délégué d'Ontex-sur-
Yenne, petite commune de cent habitants.

Enfin, le 27 novembre 1792, un décret de la
Convention prononce la réunion définitive de la
Savoie â la France. Ce décret est apporté à



Chambéry par quatre conventionnels, chargés de
l'organisation du nouveau département du Mont-
Blanc, qui font, le 6 janvier 1793, une proclama-
tion pour la constitution des municipalités.

En conformité de cette proclamation, les habi-
tants de la commune d'Yenne, devenue chef-lieu
de canton du district de Chambéry, se réunissent
le dimanche 27 janvier, à 11 hernies du matin, sur
la place publique, pour procéder à l'élection de
leur municipalité composée du maire, du procu-
reur de la commune, appelé plus tard agent na-
tional, de cinq officiers municipaux et de douze
notables (1).

Cette municipalité, quoique composée d'hom-
mes nouveaux et forcément inexpérimentés, eut
Une vitalité extraordinaire., siégeant presque en
p.ermanence pendant vingt mois et ayant à faire
face à toutes les mesures de création et d'organi-
sation générales si nombreuses, ainsi qu'à une
foule déréglementations et de mesures adminis-
tratives locales : police,' réquisitions, passages et
stationnement de troupes, subsistances, émigrés,
biens nationaux, ecclésiastiques et vacants, à ad-
ministrer, etc.

Et tout cela avec des moyens et une installa-
tion des plus sommaires rappelant les moeurs an-
tiques. La municipalité qui lui succède demande

(1) Secrétaire: Jean-Pierre-LouisDupont ; officier public,
pour l'état civil, le 7 juillet suivant.



des chaises le jour même de son installation :

« Considérant, dit le procès-verbal, qu'il était
« indécent de voir que la plupart de ses membres
« fussent debout, faute d'avoir des chaises dans
« la chambre. »

La municipalité se réunit d'abord chez un de
ses membres, ensuite à la maison curiale, puis
enfin dans la maison de l'émigré marquis d'Yenne,
rue Gentil, appelée dès ce moment rue de la
Nation.

Au milieu de toutes ces difficultés, des citoyens
courageux et dévoués surent faire, aune époque
où rien n'était ordinaire, de l'administration en-
core remarquable vue à cent ans de distance, évi-
tant les excès, protégeant les faibles et se mon-
trant toujours patriotes, justes et équitables.

Ce sont les actes de ces hommes si utiles dans
leur modeste sphère et inconnus de leurs descen-
dants, que nous allons analyser, presque jour par
jour, de janvier 1793 à thermidor an II.

Les procès-verbaux de plus de 200 séances con-
tiennent environ 500 délibérations, décisions, ar-
rêtés, etc. Ils sont enregistrés dans six cahiers
classés par nous aux archives municipales d'Yenne,
et fournissent de nombreux et curieux renseigne-
ments de tous genres sur l'époque, et des plus in-
téressants pour l'histoire locale.
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1793. — 27 janvier.

ELECTIONS MUNICIPALES — LIBERTÉ, EGALITÉ, etc. (1)

En exécution de la proclamationdes citoyens commis-
saires de la Convention nationale, en date du 6 courant,
les habitants de la commune d'Yenne prévenus par affi-
ches et publications faites le dimanche précédent, se
réunissent sur la place publique, à 11 heures du matin,
pour procéder à l'élection de la municipalité. Il est d'a-
bord procédé à l'élection d'un président, d'un secrétaire
et de trois scrutateurs. Sont élus : le citoyen Claude
Dupasquier président, le citoyen Joseph Goybet, secré-
taire, et les citoyens Joseph Carron, Joseph Martin <;c

Balthazard R.ubod, scrutateurs. Le Président prononce
ensuite la formulede serment : « Vous jurez et promettez
« de ne nommer que ceux que vous aurez choisis en-vo-
« tre âme et conscience comme les plus dignes de la
« confiance publique, sans avoir été déterminés par
« dons, promesses., sollicitations ou menaces. » Clni-
« que votant en mettant son bulletin dans l'urne, lève la
a main et dit : « Je le jure. » Après le dépouillement
« des divers scrutins, le Président a proclamé les résul-
« tats et fait prêter aux élus le serment prescrit parl'ar-
« ticleSl delà Proclamation sus-visée, de maintenir la
« Liberté et l'Egalité ou de mourir en les défendant et
« aussi de bien remplir leurs fonctions. »

(t) Les procès-verbaux portaient tous cet en-tête auquel
on ajouta plus tard les mots « ou la mort. »



Le eorps municipal est ainsi constitué : maire, le
citoyen Charles Ambrois ; procureur de commune,
le citoyen Anlhelme Jance ;

Officiers municipaux : les citoyens Joseph Carron,
Joseph Percevaux, Gaspard Châtelard, François Létan-
che et Louis Plattier.

Plus 12 notables : les citoyens Antoine Dantin, Gas-
pard Dantin, Antoine Dognin, François Lagrange, An-
thelme Bidal, Antoine Percevaux, Jacques Pacoud,
Amédée Rubod, Michel Bruiset, Benoît Barlet, Fran-
çois Béard et Benoît Pacoud.

La nouvelle municipalitécommence par approuver les
procès-verbaux précédemment dressés^ à la requête de
l'administration supérieure, par le secrétaire provisoire.
Ces procès-verbaux sont :

1° Inventaire des meubles et immeubles du couvent
des capucins d'Yenne, dressé en exécutiondu décret ren-
du le 21 octobre 1792, par l'Assemblée nationale des
Allobroges, sur les biens du clergé. Un inventaire pareil
est fait à l'église paroissiale d'Yenne (29 décembre1792).

2° Inventaire du magasin à sel d'Yenne.
3° Inventaire du magasin des tabacs (2 janvier 1793).
4° Procès-verbal de la mise en ferme, dans la maison

curiale, de la sonnerie des cloches, pour un an et pour la
somme de 92 livres, au citoyen Anthelme Péclier.qui
reconnait que les cloches sont en bon état et sans aucune
fêlures, ruptures ni brèches (2 janvier 1793).

4° Réquisition du citoyen Perrety, homme cle loi,
muni cle décret et lettres du sénat provisoire du dépar-
tement du Mont-Blanc, pour procéder à une information
contre le citoyen Blain, curé provisoire d'Yenne, accusé
d'incivisme, de porter son chapeau à la main dans la rue
pour cacher la cocarde nationale, et aussi d'avoir défendu



d'entendre la messe des curés constitutionnels. Après
enquête, il est reconnu que leditcuré s'ejst comporté jus-
qu'à ce jour en digne ecclésiastiqueet en vrai bon pasteur,
et qu'il n'y a rien à lui reprocher ; même que le sergent
Chavasse, du bataillon de l'Isère, stationné à Yenne,
déclare avoir rencontré ledit curé avec la cocarde natio-
nale au chapeau (6 janvier 1793).

6° Procès-verbalde serment constitutionneldu citoyen
Joseph Miraillet, natif de Contrevoz, district de Belley
(Ain), vicaire d'Yenne, depuis juillet 1786 (25 janvier
1793).

7° Certificat de résidence délivré au citoyen Jacques
Morel d'Auterive, ci-devant chanoine de Saint-Claude
(Jura) et natif d'Yenne où il réside, plein de vie et de
santé, depuis le 7 septembre 1792 (25 janvier 1793).

1793, 28 janvier. — Rétractation de serment du
citoj-en vicaire Miraillet qui, pris de remords, prie le
corps municipal de n'ajouter aucune foi à son serment,
ne pouvant le prêter qu'avec les restrictions que .sa cons-
cience lui dictera.

2 février. — Inventaire par la municipalité dans le
bureau du receveur des gabelles Reynaud.

12. — Certificat de résidence délivré par le conseil
général delà commune au citoyen Joseph Seyssel de la

.
Balme, officier retiré, qui réside à la Balrne depuis le
1er mai 1788, sans interruption et veut s'y fixer pour
toujours.

15. — Certificat de présentation à la municipalité,
délivré au citoyen Alexis-Frédéric Veuillet dit cle Che-
velu, qui se fixe à Yenne pour y soigner son père malade
et y régir ses biens.
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16 mars. — Certificat de résidence délivré par la
municipalité au même citoyen Veuillet (1).

18. — Nomination du secrétaire.—Le conseil géné-
ral de la commune nomme comme secrétaire le citoyen
Jean-Pierre Dupont.

Prestation de serment devant le conseil général de la
commune, du citoyen Joseph Goybet, notaire, élu juge
de paix du canton et du citoyen Joseph Martin élu gref-
fier du juge de paix. (Elections des 11 et 12 février
1793.)

Payements en assignats.— La municipalité requiert
le receveur Reynaudde délivrer le sel contre payements
en assignats, en conformité de la loi et pour éviter du
trouble et des disputes de la part des particuliers qui ne
veulent pas payer autrement.

25. — Proclamationde la municipalité qui, instruite
que le citoyen Girerd a l'audace de convoquer par affiche
des assemblées publiques, au mépris des règlements de
police qui en attribuent le pouvoir au corps municipal
seul, fait défense à tout citoyen de s'ingérer à former au-
cune assemblée sans en avoir fait la déclaration au greffe
de la municipalité qui ne le permettra qu'après l'avoir
jugé utile ou important (2).

Police de voirie. La municipalité enjoint aux parti-
culiers de tenir libres les rues et voies publiques devant
leurs maisons et de les débarrasser des pierres et bois où

se heurtent les passants surtout la nuit en se retirant.

(1) Nom originel de la famille du marquis d'Yenne, qu'on
retrouvera souvent.

(2) Premières tentatives d'un club populaire. (Voir la
séance du 5 avril.)
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26 mars.— Boucherie.— La municipalité, sur la ré-
quisition du procureur de la commune, informe le pu-
blic de la mise en adjudication du. monopole de la bou-
cherie provisoirementconservé pour l'année 1793.

Enfant trouvé. — Le conseil généralde la commune
prend à sa charge la pension d'un enfant trouvé, moyen-
nant4 livres par mois ci-devant payées depuis 1790, par
le citoyen François Béard, alors syndic du ci-devant
conseil.

28. — Boucherie adjugée au citoyen César Pou-
choy qui promet d'assortir le public de bons boeufs,
vaches et veaux, de Pâques à Carnaval, pour le prix,
« pour chaque livre, poids d'Yenne, de 8 sols de France
« en assignats et de 5 sols même monnoye en numéraire
« et sous la censé de 18 livres de France payables entre
« les mains du trésorier de la commune. »

28. — Le conseil général de la commune délivre
une attestation de présence au citoyen noble Gaspard
Cordon, de laBalme, où il habite depuis mai 1789.

4 avril. — Sur le réquisitoire du procureur de la
commune, il est exposé au directoire du département
que les capucins auraient détourné des effets et denrées
inventoriés dans leur couvent qu'ils devront évacuer ne
paraissant pas disposés à prêter le serment prescrit par
la loi.

5. — Tumulte contre la municipalité, qui, vu les
troublés survenus le 25 mars dernier, vers 4 heures
après midi, sur la place de l'arbre de la Liberté, où elle
venait de faire afficher une proclamationet où plusieurs
individus, dont les citoyens Pierre Vibert, Jean Girerd
et Claude Malod ont proféré des propos séditieux et inju-
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rieux, arrête, sur la réquisition du procureur de la com-
mune, que plainte sera portée contre eux à l'accusateur
public, « le citoyen Malod ayant porté l'audace jusqu'à
« se permettre d'arracher publiquement l'affiche de la
« municipalitéen proférant que le corps municipal et le

« public étaient tous de foutus aristocrates et de foutus
« coquins ». Une grande partie des citoyens de la com-
mune se voyant ainsi injuriés auraient commis des excès
contre les perturbateurs, sans les précautions et mesures
prises par le maire et les officiers municipauxpour réta-
blir le bon ordre.

Capucins.—La municipalité se transporte au couvent
des capucins pour procéder à une vérification de l'in-
ventaire et à l'apposition des scellés sur les objets trouvés
intacts. Les capucins quittent le couvent.

Prêtres assermentés.— Les citoyens Joseph Jance et
Charles Bouvard, prêtres ci-devant prébendes d'Yenne,
ont, ce jour, dimanche, à l'issue de la messe paroissiale,
en présence des officiers municipaux et du peuple,prêté le
sermentconstitutionnel « comme fonctionnairespublics.»

Capucins.— Se présente à la municipalité le citoyen
Lyonnaz, membre du conseil général du directoire du
Mont-Blanc, chargé des visites domiciliaires et de faire
l'inventaire détaillé des objets du couvent de capucins. 11

est procédé immédiatement audit inventaire. Le père
Fidèle, gardien du couvent où il est resté seul avec deux
frères, déclare refuser de prêter serment et vouloir se
retirer en Suisse ainsi que les deux frères Ruffin et Séra-
pion ; les cinq autres pères et l'autre frère étant déjà
partis pour diverses destinations. La municipalité les
autorise à aller à Chambéry demander leurs passe-ports
au département,
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11avril.—Venteaux enchères publiques des mobilier,
effets et denrées des capucins, moins le mobilier de l'égli-
se et de la sacristie et la bibliothèque de 600 volumes.
Cette vente est faite par la municipalité et avec l'assis-
tance, comme crieur, du citoyen Jean Carré, du Mans
(Sarthe), tambour dans le régiment de Boulonnois (le
79e, alors en détachement à Yenne), et elle produit un
total de 2.661 livres. Le vin vendu à 13 sols le pot et
l'huile (8 livres) à 10 sols le pot.

15. — Les commissaires du département, Lyonnaz et
Crépine, requérant la municipalité d'exhiber le registre
contenant les procès-verbaux des ses séances notamment
celui de sa prestation de serment, celle-ci réplique qu'il
n'y a pas eu d'autre serment prêté que celui de l'instal-
lation et elle refuse d'obtempérer aux réquisitions des
commissaires dont elle ne connaît pas les pouvoirs.
Ceux-ci exhibent alors un extrait du registre des délibc-
rations du directoire du département en date du 31 mars
dernier. La municipalité répond que cette pièce ne donne
pas aux commissaires le droit de voir le registre et- ne
fait mention que d'une pétition de Claude Malod dont il
n'est pas donné connaissance ; elle décide que les regis-
tres et pièces ne seront pas communiqués aux commis-
saires «acceptant pleinement la responsabilité des évé-
nements qui pourraient avoir lieu en suite de ce refus. »

20. — Les commissaires du département, assistés du
citoyen Ambrois maire et du citoyen Létanche officier
municipal, font une visite domiciliaire chez les officiers
municipaux Carron et Châtelard dénoncés et suspendus
de leurs fonctions ; mais on n'y trouve rien qui puisse
intéresser la sûreté publique (1).

(lj Résultat d'actes de la société populaire en formation.
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21 avril.—Les citoyens Ambrois,maire,Plat.tieret Lé-
tanche, officiers municipaux, dûment assemblés, délibè-
rent de se transporter au couvent des capucins pour y
prendre les vases sacrés, crainte de vol. Ils les appor-
tent dans la maison du maire, où ils sont enfermés dans
une garde-robe.

27.—Capucins.—Rectificationà l'inventaire des capu-
cins : une fourchette à feu a été retrouvée, ce qui est in-
diqué afin qu'aucun membre cle la municipalité ne
puisse être suspecté.

Curé provisoire.—Installationparla municipalité du
citoyen Charles Montgellaz, prêtre assermenté et vi-
caire au Bourget, autorisé à se rendre dans la commune
d'Yrenne, dépourvue de curé, pour y exercer provisoire-
ment les fonctions pastorales, par arrêté du district en
date du 23 courant, avec commission portant que, « vu
« le pressant besoin de la commune, le soussigné com-
« met pour le spirituel ledit Montgellaz provisoirement
« pour faire les fonctions.curiales et pastorales et géné-
« ralement tout ce qui doit contribuer au salut des âmes.
« Signé : Gallay, vicaire épiscopal. »

3 mai.—Comparaissent devant le conseil général de la
commune les citoyens Bouchet et Bernard, commissai-
res du district, pour procéder à l'inventaire et séquestre
de tout ce qui a été délaissé par Jean-Louis Veuillet
(marquis d'Yenne, récemment décédé).

6.—• Suppléant du procureur de la commune.—Le
conseil général désigne le citoyen Bruisset pour sup-
pléer le procureur de la commune absent.

Biens ecclésiastiques.— Le citoyen Philibert Revey-
ron est commis pour procéder, en l'assistance de l'ofli-
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cier municipal Châtelard, à l'inventaire des meubles
restants des capucins et aussi de leurs immeubles avec
acte d'état des bâtiments, comme encore à l'inventaire
des biens ecclésiastiques et d'émigrés non encore af-
fermés.

Certificat de civisme accordé au citoyen -Philibert
Reveyron q ui demande, en outre, le payement d'une
somme de 59 livres avancée par lui pour le compte de
la commune.

Armes des suspects. — Le conseil général, sur la
demande faite par le commissairedu département Lyon-
naz, lui remet une caisse pour contenir les armes qu'il
s'est fait remettre parles personnes suspectes du canton.

Viande fournie aux troupes. — Le citoyen César
PouclK>3r demande que la municipalité lui donne acte de
4 quintaux de viande qu'il avait préparée pour le batail-
lon du Mont-Blanc quia logea Yenne la nuit du 4 au
5 courant, ensuite des ordres qu'il en avait reçus du ci-
toyen Dérange, inspecteur général, afin d'obtenir un dé-
dommagement, attendu que ledit bataillon n*a pris au-
cune étape de viande, et le réclamant n'en peut faire le
débit cette semaine à cause des Rogations, temps pen-
dant lequel les citoyens de cette commune mangent
maigre. Le conseil général donne acte audit Pouchoy
de sa pétition.

Séances du conseil général de la commune qui dé-
cide que ses assemblées auront lieu, dès ce jour, les di-
manche et jeudi de chaque semaine ; le dimanche, à 8
heures du matin, et le jeudi, à 2 heures du soir.

Garde nationale. — Le conseil général décide que
les citoyens de 16 à 60 ans seront invités, par une affi-
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che mise à l'arbre de Liberté, à se rendre dans l'église
des ci-devants capucins, dimanche 12 courant, à 2 heu-
res du soir, pour organiser la garde nationale.

Charrois militaires. — Le conseil arrête de deman-
der au district de faire concourir les communes voisines
aux transports des voitures et équipages des troupes de
la République, d'Yenne à Chambéry, les boeufs de la
commune d'Yenne ne pouvant suffire.

9 mai. — Surveillance. — Les commissairesdu dis-
trict, Thomas Bouchet et François Bernard, se présen-
tent au conseil général munis d'un arrêté du départe-
ment, en date du 3 courant, les chargeant de pouvoirs
de surveillance, et ils requièrent vérification de leurs
pouvoirs ; ce qui est fait.

Recensement des mâles. — Le conseil général décide
le recensement de tous les individus mâles de la com-
mune et désigne pour opérer ce travail : pour la ville,
l'officier municipal Plattier ; pour les hameaux au-delà
du Flon, les notables Bidal et Lagrange ; pour Amey-
sin et Chambuet, le notable Gaspard Dantin assisté du
citoyen Gailard ; pour le Bas-Sômont, Landrecin et Les
Bernards, l'officier municipal Châfelard ; pour le Haut-
Sômont, le notable Antoine Dantin, et pour Etain, La-
gneux et La Touvière, le notable Amédée Rubod.

Certificat de civisme délivré au citoyen Pierre Vi-
bert, notaire public, qui est commis pour recevoir le
compte du citoyen Dominique Dullin, exacteur de cette
commune.

12. — Biens ecclésiastiques. — Adjudication aux
enchères publiques de la location du clos des capu-
cins pour 735 livres, des prés de la chapelle Saint-An-
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dré pour 1.205 livres, et de ceux de la chapelle du Ro-
saire pour 160 livres, i

Réhabilitation. — Le conseil général de la commune
procède à la réinstallation de l'officier municipal Car-
ron qui, accusé à faux, a été acquitté par arrêt du tri-
bunal du district en date du 8 courant.

Chevaux et mulets. — 11 est donné aux commissaires
du district Bouchet et Bernard la note, réclamée par
eux, des chevaux et mulets de luxe.

Démission du procureur de la commune. — Le ci-
toyen AnthelmeJance donne sa démission, avec prière
de l'envoyer au district, parce que, malgré tout son dé-
vouement, dit-il, sa fortune et ses facultés intellectuel-
les ne lui permettent pas cle s'occuper suffisamment, à
la fois, de ses fonctions et de son métier de tanneur.

Certificats de civisme accordés aux citoyens Belly,
Rubod et Bertier qui avaient pétitionné à ce sujet.

16. — Biens d'émigré. — Sur la réquisition des com-
missaires du district, Bernard et Bouchet, la munici-
palité désigne deux de ses membres, les officiers muni-
cipaux Létanche et Percevaux, pour inventorier les
récoltes provenant du clos de la familleVeuillet (le Co-
lombier).

Garde nationale. — Comparution à la municipalité
du citoyen Pierre Vibert, commandant de la garde na-
tionale, et des capitaines Philibert Reveyron, Léger
Barlèt, Michel Bruisel, Jean Perret et Antoine Gaylard,
qui demandent un drapeau tricolore destiné à servir cle
ralliement aux gardes nationales du canton, ainsi que
cinq tambours pour les cinq compagnies de cette com-
mune. Ils demandent aussi qu'il soit procédé à la re-
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connaissance et à la prestation de serment des officiers.
La municipalité déclare vouloir en référer au district
pour les dépenses à faire et décide que la garde nationale
sera convequée pour le dimanche suivant, dans la ci-
devant église des capucins, à l'effet de procéder à la re-
connaissance et à la prestation de serment des officiers.

Certificat de résidence délivré au citoyen Gaspard
Cordon, de la Balme, non émigré du domicile de ses
aïeux.

19 mai.— La municipalité, décorée de ses insignes,
se transporte à l'église des ci-devant capucins où elle
trouve réunies les cinq compagnies de la garde natio-
nale de cette commune, et les ayant ramenées sur la
place de la Liberté (1), elle procède,, d'après les voeux
du peuple, à la reconnaissance du commandant Vibert et
de l'adjudant-major Girerd. Après quoi le commandant
procède lui-même, conformément à la loi, à la recon-
naissance des officiers et sous-officiers. Après un dis-
cours patriotique de son commandant, la garde natio-
nale jure de maintenir l'Egalité et la Liberté ou cle mou-
rir en les défendant, de reconnaître la République une
et indivisible, d'observer et faire observer les lois, de
faire respecter les personnes et les propriétés, d'être en-
tièrement dévouée au service de la Patrie, au maintien
du bon ordre et être prête à marcher à la première ré-
quisition de la municipalité, pour le bien de la chose
publique. Après quoi la garde nationale reconduit la
municipalité à la maison commune où le maire donne
l'accolade fraternelleà tous les officiers.

Comptes. — Réception du compte présenté parle

(1) Place centrale où. était planté l'arbre de la Liberté.
2
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citoyen Jance, procureur de la commune, pour la vente
mobilière des capucins, et réclamation j de celui de la
Préceptoriale au citoyen Belty.

Biens d'émigrés. — La municipalité décide de rete-
nir provisoirement les biens délaissés par Joseph Dau-
teville, qui a fait héritier son frère, majoi' de la ville de
Coni (Piémont).

Biens ecclésiastiques. — La municipalitéarrête qu'il
sera procédé à l'inventaire des biens ecclésiastiquesainsi
que de ceux appartenant aux personnes servant sous les
drapeaux du roi de Sardaigne ou appartenant aux
émigrés dont les noms suivent : Martinel ; ci-devant
marquis de Saint- Innocent ; Courtois - Darcollière ;
Perron, ci-devantgouverneur ; Lachavanne, Graffion,
Demareste, ci-devant marquis de Saint-Agnieux ; ci-
devant marquis de Piolen (1).

,
(1) LISTE GÉNÉRALE des biens nationaux d'Yenne, prove-

nant d'émigrés ou du domaine ecclésiastique :

Maisons de la ville : Marquis d'Yenne, de la Faverge,
chevalier de Seyssel, de Graffion, chevalier cle la Saunière,
d'Arcollière, de Navette, de Persan, chevalier d'Hauteville,
de Mareste de Montfleury, d'Orlyé, marquis de Saint-Inno-
cent, baron cle Saint-Marlin-d'Aiguebelle, du Chàtelard, de
Cordon.

Châteaux cle la banlieue : De Lagneux (famille Morel
d'Hauteville) ; de Sômont (comte de la Forest de Sômonl) ;
d'Arcollière (Courtois d'Arcollière) ; du Chàtelard (comte cle

Seyssel et cle la Balme) ; de la Dragonniôre (comte Costa,) ;
de Communieu (chevalier d'Hauteville) ; de Chambuet
(Charost de la Chavanne).

Biens ecclésiastiques : La cure d'Yenne, les chartreux do
Pierre-Châtel, la Maladière, la Préceptoriale, les chapelles
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Arbre de Liberté. — La municipalité décide l'achat
d'un nouvel arbre cle liberté pour remplacer celui planté
sur la place publique et qui n'est pas suffisamment beau.

26 mai,—Malfaiteurs.—Le conseilgénéralde la com-
mune, sur la demande de la commune de la Chapelle-
du-Villard qui réclame main-forte pour arrêter deux in-
dividus fuyant à cheval et soupçonnésde vol,arrête que
de suite les cavaliers des Allobroges (dragons stationnant
à Yenne), sont invités à marcher pour arrêter ces indi-
vidus, avec le détachement militaire et vingt hommes
de la garde nationale.

Culte. — Le citoyen Charles Mongelaz, prêtre, est
commis provisoirement pourremplir toutes les fonctions
du culte dans cette commune, ainsi que le citoyen Jo-
seph Jance, pour procurer tous les secours spirituels
dont on peut avoir besoin, eu égard à la pénurie des
prêtres dans ces temps malheureux, sous condition que
tous deux prêteront solennellement le serment voulu par
la loi, devant le peuple, jeudi prochain, jour du Corps-
Dieu.

2 juin. — Prêtres assermentés. — Les maire, offi-
ciers municipaux et notables se transportent à l'église
paroissiale, à l'issue de la grand'messe, où les citoyens

de Sainte-Anne, de Saint-André, cle Sainte-Catherine, de
Saint-François,de Saint-Jacques, de Saint-Claude, de Saint-
Georges, de Saint-Pierre, de Saint-Nicolas, cle Saint-Sa-
villand, cle Saint-Sébastien, de la Mar, des Trois-Rois, des
Dix-mille-Martyrs, de l'Hôpital, du Chàtelard, du Rosaire,
cle Valombreuse, de Lagnieux et de Pitié. (Les chapelles
avaient peu de biens, mais le marquis d'Yenne et les Char-
treux en possédaient beaucoup).
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Joseph Jance, prêtre, ci-devant prébende et sacristain
d'Yenne, et Charles Mongelaz, prêtre et curé provisoire,
en la présence du peuple assemblé, ont prêté séparé-
ment et chacun à haute et intelligible voix, le serment
de veiller avec soin sur les fidèles de cette commune qui
leur sont confiés, et de remplir leurs fonctions avec
exactitude, de maintenir la liberté et l'égalité ou de mou-
rir en les défendant.

Numérotage des maisons.
•— La municipalité pres-

crit le numérotage des maisons de la ville et des fau-
bourgs, dont les propriétaires devront afficher à leurs
portes, suivant la loi du 29 mars dernier, les noms de
tous les individus y demeurant.

Certificat de civisme accordé au citoyen Pierre Belly
qui le réclame en donnant des preuves non équivoques
de son patriotisme et désirant résider à Yenne.

Arômes. — La municipalité décide que les armes ap-
partenant à la commune seront mises en état le plus
promptement possible, vu les réquisitions du procureur
de la commune.

Fournitures militaires. — La municipalité arrête
qu'il sera fait une vérification des fournitures délivrées
aux volontaires, aux Boulonnais et à la garde nationale,
par le citoyen maire.

12 juin.— Subsistances. — La municipalité commet
deux de ses membres, les officiers municipaux Joseph
Carron et François Létanche, pour faire les visites re-
latives aux subsistances et donner la note de la quan-
tité de blé inventorié dont il sera fait part au district.

Préceptoriale. — La municipalité décide de deman-
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der leurs comptes aux anciens administrateursde la Pré-
ceptoriale, avec le titre de fondation (1).

Garde de police. — Attendu qu'il y a à Yenne des
troupes soldées, la municipalité arrête que la garde na-
tionale sera dispensée de monter la garde momentané-
ment pendant les travaux pressants de la campagne.

20 juin.—Biens nationaux.— La municipalité prend
diverses mesures au sujet des comptes de l'ancien col-
lège (Préceptoriale), et de la vente des objets provenant
des ci-devant capucins et des blés de l'émigré Veuillet.

Bâtard. — Il est voté une somme de 36 livres pour
trois mois de pension du bâtard qui est à la charge de
la commune.

29. — Certificat de civisme accordé au citoyen
Jean-Baptiste Dementhon qui en adonné des preuves.

Dépenses. — La municipalité décide qu'il ne sera
plus fait aucune dépense sans qu'elle soit préalablement
affichée pour prévenir le public des prix faits.

Fusils. — Il est arrêté qu'il ne sera plus délivré de
fusils sans reçu, d'après la réquisition du procureur de
la commune.

Dépenses. — La municipalité vote une somme de
140 livres pour payer la note du serrurier Balthazard
Pécoud qui a réparé les fusils de la commune, et celle de
30 livres au maçon Prudent Percevaux pour final paye-
ment du pont de la Méline.

Inventairesdes biens nationaux. — Il est alloué 104
livres et 5 sols au citoyen François Martin pour les in-

(1) Voir La Préceptoriale d'Yenne, de l'auteur, notice
pjubliôe par la Société d'histoire et d'archéologie (1892).
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ventaires de biens par lui faits, en exécution de l'arrêté
du 26 mars dernier, au nombre de 20, ;en commençant
par celui du prieuré d'Yenne et en finissant par celui cle

la commanderie de la Maladière (1).

Titres féodaux. — Sur la réquisition du Procureur
de la commune tendant à ce qu'il soit fait les perqui-
sitions nécessaires pour les titres féodaux, la municipalité
commet deux de ses membres, les officiers municipaux
Létanche et Percevaux pour la recherche de ces titres.

7 juillet. — Rapport sur les titresféodaux. — Les
commissaires chargés, dans la séance précédente, cle la
recherche des titres féodaux présentent au conseil géné-
ral de la commune les titres du ci-devant marquis
d'Yenne. Ce résultat étant jugé incomplet, il est désigné
encore d'autres commissaires afin de rechercher dans
tout le canton les titres concernant la commune d'Yenne,
savoir : les notables Amédée Rubod pour Lucey, Bruis
et Percevaux pour le Haut-Sômont, Bidal pour Choi-
sel, Barlet pour Le Villard et Traize, et les officiers
municipaux Carroa et Plattier pour Yenne.

Fondation pie. — Le citoyen Amédée Rubod de-
mandant à se libérer d'une somme de 600 livres qu'il
doit à la cure d'Yenne et provenant du legs fait par l'an-
cien curé Lempereur pour fondations des quarante
heures, la municipalité demande au district l'autorisa-
tion cle toucher cette somme.

Certificat de civisme délivré au citoyen Joseph Mar-
tin, greffier de la justice cle paix d'Yenne.

(1) Voir La Maladrerie d'Yenne, cle l'auteur; brochure
publiée par la Société d'histoire et d'archéologie (1891).
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Officier public.— En exécution de la loi du 20 sep-
tembre 1792,1e citoyen Jean-Pierre Dupont est nommé
officier public et il prête serment.

10 juillet. — Fournitures militaires. — Sur les
réquisitions du citoyen Anthelme Jance, procureur delà
commune, il est arrêté qu'il ne sera plus fait aucune
avance aux troupes eu égard aux difficultés qui se pré-
sentent journellement pour les casernes, et décidé qu'il
en sera fait part au district pour que le casernier en chef
ait à nommer un casernier à Yenne. Toutefois le capi-
tainecommandantle détachementactuellementà Yenne,
demandant de la paille pour remplir les paillasses des

casernes, la municipalité décide de lui en fournir.

Biens nationaux. — Sur les réquisitions du citoyen
Bouchet, commissaire du district, la municipalitédécide
qu'il sera pris inventaire des biens et effets du citoyen
Dauteville par les soins du citoyen Jacques Belly,notaire
public, assisté du citoyen Pierre Vibert ci-devant châte-
lain, et Chàtelard officier municipal.

14. — Fusils pour la garde nationale. — Le citoyen
commandant de la garde nationale requiert la munici-
palité de lui remettre les fusils qui sont dans la maison
commune, pour exercer ses hommes, ce qui est accordé
à la condition que les dits fusils seront rendus à la
maison commune chaque jour qu'ils auront été délivrés.

Titres féodaux brûlés. — Sur la réquisition du ci-
toyen Anthelme Jance, procureur delà communieet sur
la pétition de plusieurs citoyens demandant sur quel
emplacement les titres féodaux seront brûlés, la munici-
palité, sans s'arrêter aux conclusions du procureur delà
commune qui, avec des expressions inciviles, s'oppose
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à ce que l'opération ait lieu avant que tous les titres soient
réunis et qu'elle soit faite ailleurs que sur la place publi-
que, au pied de l'arbre de la Liberté, décide de procéder
immédiatement à Vincendie des titres, ce qui est fait à
l'instant même, à l'issue des vêpres, sur les graviers du
Flon, au grand concours du peuple assemblé à son de
caisse.

21 juillet.—Rations militaires.— Sur la réquisition du
citoyen Carron, lor officier municipal, suppléant le pro-
cureur de la commune absent, la municipalité accorde
des rations au capitaine Rouyaud, du 1er bataillon de
l'Ariège qui a passé à Yenne, le 13 courant, et qui a dû
y séjourner pour faire soigner son cheval.

Certificats de civism.e accordés aux citoyens Charles
Mongelaz,curé provisoire, Joseph Jance et Charles Bou-
vard, prêtres de cette commune, qui ont donné des
preuves de civisme non équivoques.

Emigré de Persan. — La municipalité certifie que
le citoyen Doublet dit Persan, 64 ans, détenu à la mai-
son d'arrêt de Chambéry depuis le 23 avril dernier, a
demeuré à Yenne depuis juillet 1789, sans interruption
jusqu'au jour cle son arrestation ; et qu'il s'y est bien
comporté secourant les pauvres surtout ceux récemment
incendiés en celte Aille, où il a doublé ses charités.

Constitution. — L'assemblée primaire du canton
s'est réunie dans l'église paroissiale d'Yenne, en suite du
décret de la Convention nationale du 27 juin dernier
qui présente l'Acte constitutionnel-au peuple français.
Les citoyens assemblés au nombre de 302 ont, à l'una-
nimité, accepté en son entisr l'Acte constitutionnel et la
Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen, et ils
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nomment le citoyen Pierre Belly, d'Yenne, pour porter
cette acceptation à la Convention nationale, à Paris, le
10 août prochain, à la fête de l'unité et de l'indivisibilité
de la République, conformément à l'article 5 du décret
précité.

Passages de troup>es. — Sur les réquisitions du ci-
toyen Bruiset, vice-procureur de la commune, la munici-
palité, informée par celle du Pont-Beauvoisin,dupassage
à Yenne, pour le 27 courant, du 5e bataillon de Grena-
diers ; pour le 31, du lor bataillon clu Gard ; et pour le
10 août prochain, du 3e bataillon de l'Isère, demande au
district, à défaut de greniers dans la commune, l'autori-
sation de conserver les grains du ci-devant marquis
d'Yenne,où l'étapier pourrait s'approvisionner; les grains
manquant dans le canton.

2 août. — Estafette. — La municipalité vote une
allocation de 5 francs, au commissionnaire chargé de
porter à la municipalité de Belley, une lettre de l'adjoint
à Pétat-major (1).

Trarisporls militaires. — Sur la réquisition du ci-
toyen André Burnier, chargé des étapes et convois mili-
taires, la municipalité fixe ainsi qu'il suit, les étapes à
faire par les voitures à boeufs, pour les équipages de
troupes, savoir : pour une voiture à 4 boeufs d'Yenne à
Belley ou an Bourget, 3 lieues, 20 francs chaque ; pour
Chambéry, 6 lieues, 40 francs, et pour La Balme, 1/2
lieue, 4 francs.

Et fixe aussi le prix du foin, fourni aux troupes qui
ont passé, à 4 francs le quintal, vu la mauvaise qualité

(1) Pendant le mois d'août, nombreux allées et retours de
corps détachés de l'armée des Alpes au siège de Lyon,
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de ce foin fourni par le citoyen Antoine Dupasquier, un
des régisseurs de la maison Veuillet.

,

4 août.—Fête de la Fédération.—Sur l'avis du dis-
trict, la municipalité nomme des députés pour se rendre
à Chambéry le jour de la Fédération. Sont désignés les
citoyens Claude Rubod, Jacques Belly, Pierre Dantin,
François Béard, François Rumilly, officiers de la garde
nationale ; les sergents Joseph Berthier, Claude Malod,
François Perret ; les caporaux Amédée Jeanclet, Louis
Borraz et le fusilier Gabriel Chamousset.

Titres féodaux. — Ensuite de la lecture du procès-
verbal de Yincendie des titres féodaux, et sur la pétition
du citoyen Antoine Dupasquier, commissaire, la munici-
palité désigne le citoyen Pierre Vibert assisté de l'officier
municipal Carron, pour rechercher les titres existant
encore clans la maison Veuillet d'Yenne.

Autel de la Patrie. — Sur une autre pétition du
même citoyen Dupasquier, la municipalité arrête que
l'Autel de la Patrie sera dressé devant l'arbre de Liber-
té, en place publique, et gardé par des gardes nationales
commandées à cette fin.

6. — Le conseil général cle la commune déclare
que le certificat de résidence du citoyen Doublet-Per-
san, délivré le 21 juillet dernier, a été publié et affiché
'pendant quinze jours, aux termes de la loi.

11. — Biens nationaux. — La municipalité décide'la
mise en ferme des biens du. défunt Joseph Dauteville,
pour dimanche prochain.

12. — Emigré Veuillet. — Sur une pétition datée de
Nyon (Suisse), le 1er mars dernier, par laquelle Frédé-
ric Veuillet lui demande sûreté et protection pour ren-
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trer dans sa commune, la municipalité passe à l'ordre
du jour ; ne croyant pas avoir le droit d'admettre cette
pétition.

20 août. — Contingents de gardes nationales.— La
municipalité enregistre une lettre du district à ses com-
missaires, à Yenne, au sujet des contingents de gardes
nationales à fournir par ce canton et à leur prompt
départ (1).

Inventaire Veuillet. — L'inventaire des meubles et
effets Veuillet constate l'existence de 1.094 bichettes de
froment, 136 bichettes 1/2 de pois, 190 d'avoine, 7 de
méteil et une 1/2 de millet dans les greniers ; plus le
reste de la morue délaissée par la citoyenne Veuillet, et
90 bichettes d'avoine, un baril de vin et une pièce de
vin dans la cave. Le reste a été vendu suivant le compte
des commissaires du district, Bouchet et Bernard.

22. — La municipalité désigne les gardes vignes, qui
prêtent serment de se conduire en bons pères de famille.

3 septembre. — En suite de l'arrêté du département
en date du 2 août dernier, la municipalité publie une
injonction aux pères et mères des soldats élus pour les
contingents, de faire partir leurs enfants pour Cham-
béry, vendredi prochain 6 courant.

8. — Sur tes réquisitions des commissaires Dupas-
quier et Lard, qui ont exhibé une lettre du district du 6
courant, qui les délègue pour choisir, par voie du sort,
les huit gardes nationaux réquisitionnés avec quatre

(1) Les Pièmontais revenaient sur la Maurienne qu'une
riartie de l'armée des Alpes avait dû quitter pour faire le
siège de Lyon,
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supplémentaires en cas de réclamation, la municipa-
lité procède à ce tirage au sort en mettant dans un cha-
peau soixante-unnoms d'individus de 18 à 25 et à 40
ans, et dans un second chapeau soixante-un bulletins
dont douze portent le mot partira et sont numérotés de
1 à 12. Le tirage, fait par deux enfants, désigne les
nommés Maigre 1, Dognin2, Berth.et'3, Sibuet4,Tou-
vier 5, Mugnier 6, Mollard 7, Carlet 8, Lambert 9,
Vincent 10. Thomas 11 et Berger 12, qui sont convo-
qués pour le lendemain, à 9 heures du matin, pour se
transporter immédiatement à Chambéry.

9 septembre. — La municipalité procède à une en-
quête contre Pierre Jeandet,primitlvement réquisitionné
pour le contingent,accuséd'injures et menaces à la mu-
nicipalité et de refus de partir.

29. — Corps de garde. — La municipalité, sur la
demande du citoyen Vibert, commandant de la garde
nationale, nomme un de ses membres pour traiter du
loyer du corps de garde et delà prison, avec le proprié-
taire du rez-de-cbaussée de la maison Rubod où il y a
boutique et cuisine, et pour meubler ces deux pièces d'un
lit de camp, de deux banquettes et un seau.

2 octobre. — Fête civique. — La municipalitédéco-
rée de ses écharpes, se rend auprès de l'arbre de la Li-
berté après en avoir averti le public à son de caisse ; il
est fait lecture de la lettre du district du 30 septembre
dernier et de celle du représentant Simoncl du 29 même
mois, après quoi l'on chante l'hymne Marseillaise en
réjouissance des bonnes nouvelles militaires.

6. — La municipaliténomme trois experts chargés de
s'assurer de la maturité des raisins à vendanger.
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Poêle des capucins.
—•

Sur la réquisition' du procu-
reur du district Morel, la vente aux enchères du poêle
de faïence des capucins est décidée pour dimanche pro-
chain. (Il est vendu 24 livres.)

Certificat de civisme. — Sur la réquisition du dé-
partement, la municipalité atteste le civisme du citoyen
Philibert Cordon qu'elle trouve très cligne d'être autorisé
à retourner rester chez lui en se comportant à l'avenir
comme par le passé.

Emigré Goybet. — La municipalité refuse d'obtem-
pérer à une réquisition du citoyen Roulet, se disant
commissairedu district, pour arrêter le cit05ren Pierre
Goybet, accusé d'émigration et mettre les scellés chez
lui, et elle décide d'en référer au district.

Inscriptions patriotiques. — En exécution de l'ar-
rêté du département du 17 septembre dernier, publié et
affiché à l'arbre de la Liberté le 29 du même mois,et pour
se conformer aux autres départements, la municipalité
arrête que de nouvelles affiches seront publiées invitant
les propriétairesdes maisons à mettre sur leurs façades,
au-dessus des numéros déjà inscrits, les mots : « Unité
« et indivisibilité de la République. Egalité, Liberté et
« Fraternité ou la mort. » On commencera par la mai-

son commune.
10. — La municipalité, oui les rapports d'experts di-

sant que la sécheresseet les dernières pluies ne permet-
tent pas d'espérer plus de maturité des vendanges en re-
tard cette année, fixe les bans à commencer par La-
gneux et les Côtes le 14 courant, pour finir par le Châ-
taignerai le 22.

24; — Souliers réquisitionnés. — En faisant rendre
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aux cordonniers, précédemment réquisitionnés, un cer-
tain nombre de souliers trouvés trop lourds, grossiers et
non conformes à la qualité requise, la municipalité leur
enjoint d'apporter en maison commune tous leurs sou-
liers mi-fins, soit bâtards, garnis autour de petits clous.

Traitement du vicaire. — Sur la pétition du cit03ren
Bouvard,vicaire,ci-devantprêtre prébende de cette com-
mune,tendantà obtenir le payement de son traitementde
9 mois comme ayant fait toutes les fonctions de vicaire,
sauf confesser pour cause de surdité, du l*r janvier à ce
jour, la municipalité décide de demander ce payement
au district ; et, vu l'urgence, le pétitionnaire étant dé-
pourvu de ressources et âgé de 73 ans, lui alloue 2 vais-

.
seaux de froment, provenant des ci-devant chartreux de
Pierre-Châtel et appartenantà la Nation.

l*1' novembre (11 brumaire an 2) (1). — Réquisi-
tions militaires. — Les officiers municipaux Plattier,
Létanche, Chàtelard et Carron, chargés de réquisition-
ner les chevaux, selles et brides pour le service de- la
cavalerie, en exécution du décret de la conventionnatio-
nale du 17 octobre dernier séquestrent à la municipalité,
20 chevaux, dont 6 sans selle ni bride et servant à l'agri-
culture.

13 brumaire. — Administrateur des biens natio-
naux. — Le citoyen Percevaux, nommé par le district
administrateur provisoire clés biens nationaux dans ce
canton, le 17 octobre dernier, se présente à la munici-
palité accompagné de sa caution qui est acceptée.

(1) Un décret de la Convention nationale du 24 octobre
•1793, créait un nouveau calendrier.L'année commençant au
1°' vendémiaire (22 septembre 1792), comptait les mois de 3
décades de 10 jours avec 3 jours complémentaires.
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Loi du maximum. — La municipalité, dûment
décorée de ses insignes, se transporte sur la place
publique, auprès de l'arbre de la Liberté, à l'issue de la
messe paroissiale, au plus grand concours de peuple, et
donne lecture de la loi du maximum (1).

Souliers pour la troupe. — Sur la réquisition du
commissaire du district, la municipalité fixe les fourni-
tures des souliers pour la troupe, faites par les cor-
donniers de cette commune, avant la publication du
maximum, au nombre de 55 paires à raison de 20 francs
la paire monnoie de la République, ce qui fait un total
de 1.100 francs.(Ces souliers ont été remis le 21 nivôse
suivant au voiturier Dognin chargé de les conduire chez
le citoyen Marjollet, rue Croix-d'Or, à Chambéry.)

15 brumaire. — Descente du clocher. — Sur la
réquisition du citoyen Antoine Dupasquier en vertu d'une
lettre à lui adressée par le district à la date d'hier, et
prescrivant de procéder sans délai à la descente des
cloches superflues existant dans le clocher d'Yenne
conformément au décret de la Convention nationale, de
manière qu'il n'en reste qu'une et que les autres soient
exposées sur la place publique. La municipalité expose
qu'il existe 6 cloches au clocher de cette commune, dont
3 sont nécessairesà l'horloge, plus une cloche à l'Hôpital
et une autre aux ci-devant Capucins et elle demande de
nouvelles instructions au district, ce que rejette ledit
réquisiliomiaire qui ire veut admettre aucun délai et de-
mande que les cloches soient aussitôt exposées en place
publique afin que le peuple apprenne à n'être plus dupé.

(1) Loi contre la cherté et l'accaparement des denrées,
fixant, pour toutes choses, un prix qui ne pouvait être dé-
passé.
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Société populaire. — La société populaire d'Yenne
est autorisée à tenir sa première séance, jpudi prochain,
dans la chambre de la municipalité.

Culte. — Sur la pétition du citoyen Mongelaz, curé
de cette commune, demandant un pot d'huile pour en-
tretenir la lampe ardente devant le Saint-Sacrement les

•

dimanches et fêtes, et aussi diverses réparations à l'é-
glise et au presbytère, la municipalité arrête qu'il sera
fait droit aux légitimes réclamations du pétitionnaire.

Alimentation. —La municipalité nomme des com-
missaires pour s'assurer si les boulangers et cabaretiers
de la commune qui refusent de vendre du pain sont dé-
pourvus de blé.

Disette de grains. — Vu le danger de disette cle

grains dont la commune est menacée cette année et la
pénurie de ressources en argent, les contributions étant
payées en nature, la municipalité demande au district
que les grains et denrées de la régie nationale ne soient
plus transportés au chef-lieu.

26 brumaire. — Disette. — Le conseil général de
la commune expose au district que, du recensement des
grains qui vient d'être fait, il résultequ'ils seront insuf-
fisants d'un tiers pour la subsistance des habitants de la
commune qui aurait à subir une disette celte année si les
grains étaient tous transportés à Chambéry, les contri-
butions foncières étant en outre payées en denrées ; et il
demande que la moitié des grains des magasins doma-
niaux, provenant des grandes propriétésdu canton, biens
ecclésiastiques ou d'émigrés, reste dans le pays qui ne
produit plus assez de grains pour en fournir encore aux
étapes et ne peut en tirer du dehors en échange de ses
vins, noyaux et chanvres.
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Cloches. — Le conseil général de la commue insiste
à nouveau auprès du district pour conserver 3 cloches

sans battants, nécessaires à l'horloge récemmentachetée,
qui a coûté gros et qui est indispensable pour fixer les
heures des assemblées de la municipalité, des audiences
du juge de paix et des montées de garde, plus une autre
cloche pour le service du culte, promettant de descendre
les deux autres du clocher ainsi que celle des Capucins et
celle de l'Hôpital pour les exposer toutes quatre au pied
de l'arbre de la Liberté sur la place, et affirmant qu'on a
laisséles clochesd'horlogeàBelleyetàPierre-Châtel(l).

Sociétépopulaire. — La municipalité autorise l'as-
semblée populaire à tenir ses séances dans la Chambre
commune jusqu'à ce qu'elle ait trouvé un autre local.

Cocarde tricolore. — Sur la mention d'un membre
de l'assemblée populaire, la municipalité décide qu'il
sera enjoint derechef, au moyen d'une affiche à l'arbre
de la Liberté, aux citoyens des deux sexes de porter ha-
bituellement la cocarde tricolore, sous les peines prévues
par la loi.

4 frimaire. — Greniers cantonaux. — Sur la réqui-
sition du citoyen Babin, directeur des magasins natio-
naux à Rumilly, il est décidé que la maison Veuillet
fournira les greniers nécessaires aux cantons d'Yenne et
deNovalaise, et l'église des ci-devant Capucins,l'empla-
cement pour les fourrages.

Foire froide. — La municipalité, pour maintenir
l'ordre à l'occasion cle la foire de demain, requiert le
citoyen commandant de la garde nationale de fournir

(1) Trois cloches, plus celle du Rosaire, furent descendues
ce même jour.

3
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des hommes pour monter la garde et faire des patrouilles
jusqu'au lendemain matin. (24 hommes.et 1 officier.)

5 frimaire. — Considérant que les départements voi-
sins, notamment l'Ain, ne laissent pénétrer en celui-ci
aucunes denrées, comestibles, ni bestiaux, noyaux etc.,
et qu'il y a lieu d'user de représailles pour ne pas man-
quer de tout, la municipalité fait immédiatementpublier
et afficher à l'arbre de la Liberté, qu'il est défendu à tout
citoyen étranger au département d'acheter sur la foire
aujourd'hui, pour les exporter, aucunes denrées comes-
tibles, sous peine de confiscation.

Les Jacobins à la municipalité. — Sur différentes
pétitions présentées par la société des Jacobins cle cette
commune, la municipalité réunie en conseil général ar-
rête successivement : 1° qu'elle siégera en permanence
jusqu'à ce qu'un décret de la Convention lui permette
de se retirer ; 2° qu'elle consultera le comité de surveil-
lance des Jacobins pour la délivrance des certificats de
civisme ; 3° qu'elle tiendra ses séances dans la cure
devenue maison nationale, pour diminuer les dépenses
considérables de la commune ; 4° qu'elle convoquerapar
affiche tous les citoyens à se réunir en assemblée popu-
laire dimanche prochain, à 10 heures du matin, clans
l'église de cette commune, pour élire un procureur cle

commune ; 5° que les grilles séparant le choeur du reste
de l'église seront enlevées parce que cette barrière est
contraire au principe de l'Egalité.La société des Jacobins
pétitionnant encore pour que les vases sacrés et autres
effets d'or et d'argent dépendant de l'église de cette com-
mune soient envoyés au département pour servir de
fonds de secours aux défenseurs qui sont à la frontière,
la municipalité, tont en donnant acte de cette dernière
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motion, passe à l'ordre du jour, n'ayant.reçu aucun or-
dre du département à cet égard.

Passeport accordé au citoyen Philibert Reveyron
pour aller à Chambéry.

Réquisitionnés militaires. — Nouvelle invitation
est adressée aux jeunes gens de 18 à 25 ans de se faire
inscrire immédiatement à la municipalité.

7 frimaire. — Le conseil général de la commune
pourvoit au remplacement de son secrétaire Dupont
qui, surchargé de travail, a donné sa démission, et nom-
me en remplacement le citoyen Charlet Dullin qui prêle
serment en séance.

11 frimaire, au matin. — Réquisitionnés. — Le
conseil général désigne deux de ses membres pour ac-
compagner de suite à Chambéry, les jeunes gens de 18
à 25 ans réquisitionnésde cette commune.

Absents. — Le conseil rapporte son arrêté du 6 cou-
rant relatif à l'élection d'un procureur de la commune et
décide de "donner avis de son absence, ainsi que de celle
du juge de paix, au département chargé de pourvoir- à
leur remplacement.

Certificats de civisme. — Il est décidé que plusieurs
demandes de certificats de civisme présentées serontaffi-
chées pendant trois jours.

Soutien de famille. — Il est donné acte au fils du
meunier Rubod d'une demande portant qu'il est indis-
pensable à son père déjà âgé et seul chargé de la conduite
de six moulins.

Surveillance. — Il est arrêté que les individus sou-
mis à la surveillance devront se présenter chaque jour à
la maison commune.
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11 frimaire au soir. — Biens nationaux. — L'offi-
cier municipal Chàtelard rapporte à la municipalité que
le régisseur Dupasquier était absent lorsqu'il s'est pré-
senté chez lui ce matin, pour l'inviter à comparaître
devant elle. L'officier municipal Létanche est nommé
pour aller de suite renouveler cette invitation au citoyen
Dupasquier qui paraît en séance où il est interrogé sur
les pouvoirs que lui aurait conférés le district de couper
les arbres des propriétés Veuillet. 11 demande un délai
de cinq jours qui lui est accordé.

Emigrés.—Il est délivré un certificatde non émigra-
tion au citoyen Philibert Cordon, officier retiré et à la
citoyenne Julie Lefebvre, son épouse, native de St-Do-
mingue en Amérique, qui, tous deux, étant domiciliés à
Y'enne, sont restés chez eux tranquilles et sous les yeux
des autorités constituées et demandent aujourd'hui un
passeport pour le Havre de Grâce.

13. — Certificats de civisme délivrés au citoyen
Louis Carron,menuisier,etauxcitoyens Bruno Rumilly,
François Rumilly, Antoine Borraz et Amédée Jeandet,
tous quatre boulangers.

21.— Fers inutiles. — Sur les réquisitions du ci-
toyen Dupasquier, nommé par le district pour ra-
masser tous les fers inutiles, la municipalité décide que
les battants des cloches ainsi que les fers des églises,
chapelles, maisons, etc., qui ont été séquestrés, seront
retirés dans les caves de la cure.

22. — Certificats de civisme délivrés aux citoyens
Louis Héritier, natif d'Yenne, demeurant à Chambéry,
Louis Benoît, menuisier, et François Perret tailleur,
d'Yenne.
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25 frimaire.— Emblèmes religieux.—Sur la pétition
d'un habitant, le conseil général de la commune arrête
que les vases sacrés et autres objets d'or et d'argent dé-
pendant des églises, chapelles et maisons religieuses de
cette commune, seront envoyés de suite au district. Et,
sur une autre pétition du même individu (1), décide
encore que les croix et oratoires seront abattus.

Chômage du décadi. — Un autre individu demande
de faire observer la décade en obligeant les marchands
de fermer leurs boutiques ledit jour et cle les ouvrir le
dimanche et aussi de faire défense au curé d'instruireles
enfants et de s'immiscer dans ce qui regarde le culte. Le
conseil général décide de mettre une affiche invitant
les citoyens à observer le décadi, et les marchands à
fermer leurs boutiques ce jour-là et non le dimanche ; et
passe à l'ordre du jour sur le reste.

27. — Société populaire. — Le citoyen Revey-
ron prend la parole sur le procès-verbal de la séance
du 25 courant et demande qu'au mot individu qui
y figure soient substitués ceux-ci : « Le citoyen Du-
pasquier, député de la société républicaine de cette
commune.... », parce que le mot individu serait mépri-
sant et injurieux pour ladite société. La municipalité,
tout en faisant des réserves au sujet des motions faites

par des citoyens n'appartenant pas à l'administration,
décide de substituer le mot citoyen au mot individu.

Assassin. — La municipalité décide l'affichage à
l'arbre de Liberté du signalement du nommé Lâge,
soupçonné d'avoir donné un coup de couteau au général
Bardelonne (sic).

(1) Voir le procès-verbaldu 27 frimaire, ci-après.



Police. — La municipalité,vu les circonstancespré-
sentes, rappelleaux aubergistesqu'ils doiventlui donner
consigne des étrangers au canton qu'ils logent. Et elle
rappelle encore aux habitants de déblayer devant leurs
maisons les bois, débris et immondices.

Société populaire. — La Société populaire exhibe
un arrêté du district en date du 24 courant, invitant la
municipalité à indiquer à cette Société une chambre
convenable pour tenir ses séances dans les bâtiments
nationaux.

Suspects. — La municipalité expose au comité de
surveillance du district qui, par un arrêté du 14 courant,
avait déclaré suspecte la femme Latard, d'Yenne, et
voulait l'emprisonner, qu'elle vient d'accoucher, qu'elle
est digne d'intérêt et qu'il convient de la laisser sous la
surveillance de cette municipalité.

28 frimaire. — Vases sacrés. — La municipalité dé-
clare recevoir ce jour, du citoyen Joseph Jance, ci-der
vant sacristain de cette commune : un calice de vermeil
avec sa patène, deux autres petits calices en argent avec
leurs patènes, un bel ostensoir, deux pixides, un encen-
soir en argent avec sa navette, sa cuillière et sa petite
chaîne, le tout porté à l'inventairedu 29 décembre 1792
et dont il s'était chargé.

30. — Souliers réquisitionnés. — La Société po-
pulaire de cette commune demande que la munici-
palitéfasse parvenir au district les 55 paires de souliers
dont elle est nantie et en procure le payement aux
cordonniers.'La municipalité observe que le retard ne
lui est pas imputable, attendu qu'elle a demandé le
payement qu'on ne voulait faire qu'au prix du maxi-



mum, et elle décide de demander de nouveau au dépar-
tement le payement conformément à l'estimation faite
par l'arrêté du 27 septembre dernier.

Secours aux familles. — La Société populaire
d'Yenne qui a fait une collecte pour être distribuée aux
parents pauvres des volontaires qui viennent de voler à
la défense de la Pairie, demande à la municipalité de
lui indiquer ceux qui sont dans le cas d'en profiter. La
municipalité, pour que cette distribution soit faite le
plus justement possible, nomme le citoyen Létanche,
un cle ses officiers municipaux, qui fera, de concert avec
le citoyen Vibert, membre de ladite société, un tableau
des père et mère des volontaires indigents.

Société populaire. — Le commissaire nommé à la
séance du 27 courant pour chercher une chambre à la
Société populaire dans les maisons nationales, expose
qu'il avait choisi la chambre dite chambre de compa-
gnie, dans la maison Veuillet, mais que le régisseur s'y
oppose pour la raison que de là on peut pénétrer dans
toutes les autres pièces, ce qui compromettrait sa res-
ponsabilité. La municipalité décide d'en référer au dis-
trict.

Gendarmerie.
—- La brigade de gendarmerie exhibe

une lettre du département, du 28 courant, invitant la
municipalité à lui procurer un logement dans la maison
Veuillet. La municipalité désigne les officiers munici-
paux Chàtelard, Carron et Létanche, pour se transpor-
ter de suite dans ladite maison, indiquer le logement et
procéder à inventaire. Ce qu'ils ont fait immédiatement,
et reviennent en séance expliquer qu'ils ont indiqué pour
logement aux gendarmes le second appartement à gau-
che de ladite maison, comprenant quatre pièces, du
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loyer annuel de 80 livres et ils présentent l'inventaire
des meubles laissés dans ces pièces. L'écurie provisoi-
rement choisie pour les chevaux est celle de la maison
Cordon. La municipalité approuve, et décide en outre
qu'il sera délivré aux gendarmes les draps qui servaient
aux Piômontais, et qu'il sera fait réquisition au bouclier
Pouchoy et au boulanger Rumilly de fournir les rations
de viande et de pain dès le 23 courant, jour de l'arrivée
des gendarmes.

2 nivôse.— Cloches et fers.— Sur l'observation d'un
membre disant quele districtainvitétouteslescommunes
à faire parvenir au chef-lieu de canton toutes leurs clo-
ches, moins une par commune, ainsi que tous les fers
inutiles des églises, couvents et maisons séquestrés, ce
qui n'a pas été fait,la municipalitédécide qu'elle invitera
toutes les communes du canton à s'exécuter le plus
promptement possible.

5.;— Ensuite de son arrêté du 2 courant, la mu-
nicipalité requiert le citoyen Dupasquier, régisseur,
de la maison Veuillet, ds remettre, pour cette décade,

au citoyen Dognin, muletier, quatre veissels de froment
et un veissel d'autre blé ou légume pour être vendus au
marché de Chambéry.

6.— Garde nationale. — Sur la demande de la
Société populaire, il est décidé de faire mettre une
serrure au corps de garde et d'inviter à nouveau la garde
nationale à fournir un poste permanent.

Tambour Carron. — Il est voté une indemnité au
tambour Carron qui a accompagné à Chambéry les jeu-
nes gens de la première réquisition et qui a crevé la
peau de sa caisse.
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Aubergistes et cubaretiers. — Sur la demandede la
Société populaire, la municipalité décide que tous les
aubergistes etlogeurs fourniront à la garde nationale la
consigne de tous les étrangers qu'ils logeront. Et sur
une autre demande de la même société, pour qu'il soit
pris des mesures affn d'empêcher que les cabaretiers et
aubergistes fassent passer le vin commun qui ne vaut
que 10 sous, pour du vin cle Marétel qui en vaut 12, il
est arrêté que, vu l'abondance du vin, il sera fait dé-
fense de vendre le vin plus de 10 sous le pôt sous peine
de 6 livres d'amende.

7 nivôse. — Sur la demande du citoyen Jean-Bap-
tiste Malasseigne, natif de Ville-Affranchie, charretier
sur le Rhône, et employé à l'armée des Alpes, tendant
à obtenir un certificat constatant qu'il a résidé à Yenne,
sans interruption, depuis le 4 août dernier jusqu'à la fin
et même après la levée du siège de ladite Ville-Affran-
chie (Lyon), la municipalité entend quatre témoins
qui, sous la foi du serment, attestent l'exactitude de la
demande dudit Malasseigne.

9. — Biens nationaux. — Le régisseur de la mai-
son nationale Veuillet ayant exposé au district qu'il
est obligé, pour sa sûreté, de mettre son scel sur les
portes de ladite maison^ la municipalité, ouï le citoyen
Létanche, officier municipal, excusant le procureur de
la commune, arrête que deux officiers municipaux as-
sisteront ledit régisseur qui restera responsable de tou-
tes les clefs et des mesures conservatrices.

10. — Garde nationale. — Ensuite de son arrêté
du 6 courant, la municipalité requiert de nouveau
le citoyen commandant de la garde nationale de faire
monter journellement la garde et de désigner chaque
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jour un officier chargé de surveiller le service de cette
garde qui devra fournir toutes les nuits des patrouilles
dans toutes les auberges avec pouvoir d'arrêter l'auber-
giste qui logerait un étranger non consigné et même ce-
lui-ci s'il n'est muni d'un passeport en règle ; ces pa-
trouilles devront aussi maintenir l'ordre dans la ville.

12 nivôse. — Assignats. — La municipalité, en
exécution du décret du 24 frimaire, s'est transportée
chez le citoyen Pierre Vibert, préposé de la régie de
l'enregistrement, à Yenne, pour voir si sa caisse conte-
nait des assignats retirés. Il en exhibe de 500 livres à
face royale, de la création du 19 juin 1791, n° 19826,
dûment enregistré à Chambéry le 4 courant, par le ci-
toyen Amédée Rubod et endossé par lui et le citoyen
Ambrois, maire, pour le citoyen Joseph Rubod, illettré;
cet assignat remis hier pour final payement de la censé
du colombier de l'émigré Veuillet ; plus un autre assi-
gnat de 200 livres, aussi à face royale, du 31 août 1792,
n° 49384, enregistré le 3 courant pour le citoyen Joseph-
Marie Delabaye, maire de Traize, par lui endossé et
remis hier pour censé de biens provenant également de
l'émigré Veuillet.

Secours aux familles de militaires. — Le secrétaire
fait lecture d'une lettre du 22 frimaire, par laquelle l'ad-
ministration du district témoigne sa surprise cle n'avoir
pas encore reçu le tableau des parents des volontaires
qui sont dans le cas de prendre part aux bienfaits ac-
cordés par les décrets des 26 novembre 1792 et 4 mai
suivant. La municipalité, n'aj'ant encore reçu aucune
demande à ce sujet, décide de mettre une affiche invi-
tant les intéressés à venir se faire inscrire.

13 nivôse, — Certificats de civisme accordés aux
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citoyens Joseph Carron, officier municipal, et François
Létanche, officier municipal, âgés de 47 ans, au citoyen
Louis Héritier, natif d'Yenne, actuellement employé
dans les subsistances militaires de l'armée des Alpes, à
Chambéry, et au citoyen Charles Mongelaz, 36 ans,
natif de Puigros, et curé provisoire de la commune
d'Yenne, qui a plus de 2.000 âmes.

Achats de denrées. — Sur la demande présentée par
les citoyens Claude Comparât, de la commune de Gi-
vors, déparlement du Rhône, et Benoît Guillot, de la
commune cle Condrieux, district de Commune-affran-
chie, même département, pour être autorisés à acheter
dans la commune et le canton d'Yenne, des noix, pom-
mes, fruits et autres comestibles de première nécessité
et réquisitionnés, la municipalité déclare ne pouvoir
accorder celte autorisation aux pétitionnaires qui ne
peuvent acheter que dans les marchés publics les excé-
dents de production, suivant le décret de la Convention
nationale du 11 septembre dernier, et elle les renvoie au
district qui avisera.

14 nivôse. — Le corps municipal s'est assemblé d'ur-
gence, à deux heures après midi, n'ayant reçu qu'hier
soir, à 9 heures, avis cle l'arrivée pour aujourd'hui vers
midi, du l01' bataillon de la réquisition de Vienne qui
couchera à Yenne ce soir, à l'effectif de 1.011 hommes.
Le quartier-maître-trésorier d'avant- garde, ayant ré-
clamé la délivrance immédiate de l'étape en logement
et vivres, la municipalité observe aux autorités consti-
tuées que ladite étape lui a donné toutes sortes d'embar-
ras, soit pour faire cuire immédiatement du pain aux
boulangers qui en manquaient complètement ainsi que
du blé, soit pour les bouchers qui n'avaient point de
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viande prête, ce qui a obligé de les réquisitionner tous,
vu l'urgence, à travailler de suite, et que lé tout n'a pu
être fait qu'à la hâte ainsi que les billets de logement.

16 nivôse. — Souliers. '— Le conseil général de la
commune, ouï le citoyen Plattier, excusant l'agent na-
tional, arrête que les 55 paires de souliers déposées à la
maison commune seront renvoyées au citoyen Marjol-
let, commissaire de l'administration du district de
Chambéryet que récépissé sera délivré à chacun des
cordonniers fournisseurs avec le prix, pour qu'ils puis-
sent s'en procurer le paiement.

Passeport accordé au citoyen Claude Bertier, placé
sous la surveillance de cette municipalité, pour se ren-
dre à Chambéry, valable pendant quatre jours, sous
condition qu'il se présentera à son arrivée par-devant le
comité de surveillance de ladite ville.

Marchandises nécessaires. — Le citoyen Joseph
Bertier réclame un certificat de civisme et une déclara-
tion constatant qu'il est marchand mercier et épicier en
détail dans celte commune, laquelle se trouve dépourvue
de ces sortes de marchandises, plus une réquisition aux
marchands de Chambéryde lui en vendre sur invitation
de l'administration de cette ville et clu district. Le con-
seil général arrête que la déclaration réclamée sera ac-
cordée et que le certificat de civisme sera préalablement
publié conformément à la loi.

Fixais de culte. — Les citoyens Mongelaz, Jance et
Bouvard, prêtres desservant cette commune, présentent
une pétition dans laquelle lesdits Jance et Bouvard de-
mandent le payement du vin qu'ils ont fourni pour les
burettes pendant toute l'année 1793, et ledit Mongelaz
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du 27 avril 1793 au l01' janvier 1794, vieux style ; ils
demandent encore qu'on leur procure un clerc (sacris-
tain), un sonneur et l'huile nécessaire pour que la
lampe soit ardente au moins les dimanches et fêtes ; de
plus, ledit Jance demande à être payé de son luminaire
pour toute l'année 1793, et de 2 livres et 15 sols pour
pain fourni en différentes fois. Le conseil général delà
commune, ouï l'agent national, considérant que ladite
pétition est un peu compliquée et demande par consé-
quent examen, arrête que le citoyen Plattier est nommé
commissaire pour en faire son rapport à la première
séance.

23 nivôse. — Fers.— La municipalité rappelle au
citoyen Reveyron l'engagement qu'il a pris de faire dé-

•

cider, par les autorités constituées, si les grilles de la
chapel le cle Landercin sont sa propriété ou celle cle la
Nation. Il lui est donné huit jours pour cela, à défaut
de quoi, il sera tenu cle les faire déplacer et conduire
dans le magasin de cette municipalité.

Dépenses militaires. — Sur l'observation d'un mem-
bre que cette municipalité n'a pour ainsi dire plus cle

fonds, qu'elle a fait plusieurs avances pour les troupes
de passage (1), et que ses avances doivent rentrer dans
les fonds de cette commune, il est arrêté qu'invitation
sera faite au citoyen Dullin, trésorier de la commune,
de poser son compte.

Hôpital.— 11 est encore a*rrêté qu'invitation sera faite
au citoyen Gabriel Poncet, ci-devant procureur de Fhô-

(1) Pendant tout ce mois, nombreux passages à Yenne,
de boeufs destinés à l'armée des Alpes.
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pilai-et percepteur des revenus, déposer son compte et
de le présenter aussi dimanche matin (1). j

Garde montée. — Le citoyen Rey, membre de la
Société populaire de celte commune, demande indivi-
duellement que la municipalité procure une guérite et
une capote pour monter la garde, et un membre, obser-
vant qu'il existe dans cette maison commune une ca-
pote qui peut être livrée, et qu'il conviendrait de poser
une affiche invitant ceux qui voudrait faire la guérite,
de se présenter à la séance qui se tiendra le 27 courant, à
2 heuresaprès midi. La municipalité arrête que la ca-
pote en question sera délivrée au commandant de la
garde nationale, contre son chargé, et qu'il seramis une
affiche pour la guérite à faire.

24 nivôse. — Le conseil général de la commune clé-
livre un certificat de civisme au citoyen Joseph Seyssel,
de la Balme, ancien colonel cle cavalerie, résidant dans
ce .canton depuis le 1er janvier 1792, sans interruption,
et y ayant prêté le serment prescrit par les lois des 14
août et 27 septembre derniers.

Vases sacrés. — Il est donné lecture d'une lettre par
laquelle le citoyen Morel, agent national près le district
de Chambéry, en accusant réception des vases sacrés,
observe qu'il manque la cuillière de la navette, une
pixide et le soleil du grand ostensoir, ainsi que les bu-
rettes et soucoupe en vermeil provenant du curé Lem-
pereur, et dans le cas où ces derniers objets auraient été
remis^aux héritiers dudit curé, il réclame le testament
de celui-ci. Le conseil général, sur l'observation d'un

(1) Voir rHôpital d'Yenne, notice de l'auteur, publiée par
la Société d'histoire et d'archéologie.
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membre qu'il se fait tard et qu'il y a d'autres objets sur
lesquels il faut prendre des décisions, arrête qu'il déli-
bérera sur cette question à la séance prochaine.

Statistique. — Le conseil répartit entre ses mem-
bres le travail à faire du recensement cle tous les habi-
tants et des foins, pailles et bestiaux de la commune.

30 nivôse. — Cuirs et souliers. — Les citoyens
Percevaux et Lélanche, officiers municipaux, com-
missaires nommés dans la séance précédente pour
vérifier les cuirs ainsi que les souliers que doivent
faire les cordonniers, en vertu de la loi du 4 brumaire,
rapportent au conseil général de la commune qu'ils
n'ont point trouvé de souliers mais seulement du
cuir pour une vingtaine de paires entre tous les cordon-
niers qui, interpellés, sur les causes de leur retard à
satisfaire à ladite loi, les obligeant cle fournir chacun
cinq paires de souliers par décade, ont répondu auxdits
commissaires que la municipalité ne devait pas ignorer
que, depuis fort longtemps, ils ne travaillaientpas pour
manque de cuir, raccommodant seulement quelques
souliers et ne pouvant, depuis près d'un an, tirer des
cuirs forts de Commune-affranchie,ni du veau et de la
vache de Chambéry où ils s'approvisionnaient ordinai-
rement, ajoutant qu'ils avaient déjà fourni 55 paires de
souliers et que, si on leur procurait du cuir, ils s'em-
presseraient de travailler pour leurs frères d'armes et
pourraient en fournir près de 100 paires par décade. Le
conseil général de la commune, ouï le rapport de ses
commissaires, arrête qu'il sera communiqué à l'admi-
nistration du district pour que, dans sa sagesse, elle
prenne les moyens de procurer auxdits cordonniers les
cuirs nécessaires ; que cette administration seraen même
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temps avisée qu'il existe en cette maison commune 92
paires de souliers provenant du ci-devant procureur de
cette commune Jance, absent, qui sont à la vérité,
très pesants étant garnis de clous, mais qui seraient
transmis si on les jugeait propres à servir à nos frères
d'armes ; et, enfin, qu'il sera aussi envoyé au district la
note des cuirs trouvés et mis en réquisition chez le
citoyen Rive, tanneur, et chez les boucliers de cette
commune.

30 nivôse. — Vin à la mesure. — Sur la pétition des
citoyens Meutbon et Janin, membres de la Société po-
pulaire de cette commune,il est arrêté qu'invitation sera
faite aux aubergistes de ne vendre le vin qu'à la mesure
du pays, sous peine d'amende de 6 livres et de 12 livres
en cas de récidive.

Vente de la viande. — Ensuite des réclamations de
plusieurs individus se plaignant que les bouchers ven-
dent la viande avec partialité, préférant toujours vendre
aux personnes aisées, auxquelles ils donnent quelque-
fois plus que le nécessaire, le conseil général arrête
qu'il sera fait d'abord invitation aux bouchers de distri-
buer leur viande avec juste répartition, sans partialité
et en préférant toujours, en cas de disette de viande, les
vieillards et les malades, sauf ensuite à prendre d'autres
mesures si les bouchers ne se conforment pas à cette
première invitation.

Allocation au maire. — Le citoyen Ambrois, maire,
demande, et le conseil ouï, excusant l'agent national,
arrête qu'il sera délivré mandat audit-citoyen Ambrois,
sur le trésorier de la commune, de la somme de 114 li-
vres et 13 sols, tant pour le loyer de 6 mois et 20 jours
de la ci-devant maison commune, du 4 juin au 24 dé-
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cembre dernier (vieux style), que pour 8 livres avancées
pour payer l'inscription mise sur la porte de ladite mai-
son : (( Unité », etc.

Certificats de civisme délivrés aux citoyens Jean
Brunet, natif de Saint-Etienne, département de l'Ain,
meunier à Yenne depuis quelques années ; Joseph
Jance, ci-devant sacristain de cette commune qu'il des-
sert actuellement comme vicaire, et Louis Borraz,
d'Yenne.

Ce premier envoi comprenait des cloches provenant
des communes suivantes : la Balnie, 1 cloche de 1 quin-
tal ; Meyrieux, 3 cloches ensemble 3 quintaux ; Billiè-
me, 1 cloche de 1 quintal 80 livres ; le Villard, 1 cloche
de 1 quintal ; Jongieux, 1 cloche de 2 quintaux 1/2 ;
Loisieux, 1 cloche de 2 quintaux ; Saint-Pierre, 1 cloche
de 2 quintaux ; Trouet, 1 cloche de 1 quintal ; Saint-
Paul, 1 cloche cle 4 quintaux ; Traize, 1 cloche de 3
quintaux ; et Yenne, 2 cloches ensemble 2 quintaux
1/2, plus celle du Rosaire, 1 quintal 1/2, et celle des
capucins, de 1 quintal 1/2, et celle de l'hôpital, de 82
livres.

Plus les fers, battants de cloches, grilles, etc., de
même provenance, et pour Yenne, savoir : grilles de la
chapelle de Lagneux, 2 quintaux 80 livres ; fers cle la
maison Veuillet, 48 quintaux 72 livres, et fers des églises
et chapelles, 30 quintaux 80 livres.

Un deuxième envoi, fait au printemps suivant et beau-
coup plus considérable, comprenait : la Balme, 1 cloche
de 1 quintal ; Meyrieux, 1 cloche de 1 quintal 75 livres ;

Billième, 1 cloche de 2 quintaux 40 livres ; le Villard, 1
cloche de 2 quintaux,plus celle du château, de 1 quintal ;

Jongieux, 1 cloche de 2 quintaux ; Loisieux, 1 cloche de

4
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2 quintaux 80 livres ; St-Pierre-d'Alvey, 1 cloche de 3
quintaux 70; Trouet, 1 cloche ciel quintal 65 livres;
St-Paul, 1 cloche de 4 quintaux 40 livres ; Traize, 1 clo-
che de 3 quintaux 73 livres ; Verthemex, 2 cloches de 2
quintaux 69 livres ensemble, plus 1 cloche de 3 quin-
taux ; Chevelu, 1 cloche de 3 quintaux ; Lucey, 1 cloche
de 2 quintaux ; Valdécrenne, 1 cloche de 1 quintal 78
livres ; Novalaise, 3 cloches, dont 2 ensemble de 16
quintaux et l'autre de 60 livres ; Gerbaix, 2 cloches en-
semble 4 quintaux 1/2 ; Grésin, 1 cloche de 3 quintaux
35 livres ; St-Maurice, 3 quintaux 1/2 ; et enfin Yenne,
18 quintaux de débris de 2 grosses cloches.

On remarque que les plus grosses cloches ont été li-
vrées les dernières, les municipalités luttant jusqu'au
dernier moment pour les garder. Cet envoi comprenait
des cloches cle provenances étrangères au canton, mais
appartenant à des communes voisines.

' La commune d'Yenne avait enfin réussi à garder une
grosse cloche et deux petites pour la sonnerie des heures
et des quarts de son horloge, mais elle dût en enlever les
battants les réduisant ainsi en simples timbres.

L'horloge installée au clocher en 1780 avait succédé à
une précédente datant de 1688, époque de la fonte des
cloches. L'horloge put sauver la moitié des cloches qui
sauvèrent ainsi à leur tour le clocher lequel ne fut que
découronné au lieu d'être complètement abattu, ainsi
qu'on le verra plus tard. Mais tout cela, grâce k la, diplo-
matie d'une municipalité qui, malgré toutes les diffi-
cultés,, toutes les tracasseries, resta à son poste tant
qu'elle put y rendre des services,êtreutile à sa commune.

Le second envoi de cloches fut conduit à Valence par
les frères Rubod, d'Yenne, voituriers sur le Rhône, au
mois cle floréal suivant, comme on le verra ci-après.



51

Vases et objets du culte. — La municipalité enre-
gistre les deux reçus suivants, qui lui sont transmis par
le district : 1° Reçu de l'officier municipal François Lé-
tanche, député de la commune d'Yenne en l'assistance
du commissaire du district : trois calices avec leurs pa-
tènes, un petit ostensoir, une petite pixide avec son
couvercle, le tout en argent, provenant des capucins ;

un calice avec sa patène en vermeil ; deux petits calices
avec leurs patènes, un encensoir avec sa navette, une
pixide avec son couvercle, le pied d'un ostensoir, une
croix, le tout en argent provenant de l'église de la pa-
roisse : et un calice avec sa patène provenant de la cha-
pelle du Rosaire ; tous les objets susnommés pesant
ensemble 33 marcs, 3 onces et 12 deniers argent net,
celte quantité jointe à celle de 3 marcs, 3 onces et 18 de-
niers pour les bois, fers et vitres enlevés, forme le total
de 36 marcs, 7 onces et 6 deniers.— 2° reçu du citoyen
Isaac Dognin, député cle la commune d'Yenne, un
ciboire, une petite cuillère, la gloire d'un ostensoir où il
y a des rayons dorés, le tout en argent du poids de 3

marcs, 5 onces et 15 deniers, provenant de l'église
d'Yenne.

7 pluviôse. — Sonnerie. — Sur la pétition du ci-
toyen Anthelme Pécher, demandant à être relevé cle la
censé qu'il avait promis de payer pour la sonnerie des
cloches pendant l'année 1793, parce qu'il n'a pu sonner
comme cle coutume ensuite du décret rendu par la Con-
vention nationale, et comme il n'a pas inême gagné
l'équivalent de sa censé, il réclame une indemnité. La
municipalité le relève de la cense.mais passe à l'ordre du
jour sur l'indemnité.

Police des étrangers. — En exécution de l'arrêté du
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district du 26.nivôse, réclamant l'envoi tous les décadis,
de la consigne des étrangers, la municipalité arrête
d'inviter par affiche tous les cabaretiers et aubergistes à
insérer dans leur consigne, les nom, âge, profession et
domicile de chaque étranger logé, ainsi que la durée de

son séjour et l'endroit où il va.
Semences d'automne. — En suite de l'arrêté du dis-

trict en date du 15 nivôse, la municipalité déclare que
les semences d'automne ont été faites comme de coutume
et qu'il n'y a pas eu de terres négligées ou abandonnées
dans la commune pendant l'année1793.

Emigrés ou absents. — Il est donné connaissance de
deux arrêtés du district du 26 nivôse, l'un réclamant
dans le ternie de quatre jours, les noms des pères et
mères ayant des enfants émigrés ou absents de la
République, et l'autre demandant le nombre des mou-
lins existants. La municipalité nomme le citoyen Carron
pour lui présenter à la première séance la liste des
émigrés ou absents et le citoyen Plattier, pour dresser
l'état des moulins.

Concierge municipal. — La municipalité nomme
pour concierge de cette commune, en remplacement du
ci-devant valet de ville, le citoyen Antoine Peycru, dit
Prince, présent à la séance et acceptant, et elle ajourne
la fixation du gage à lui payer,à la première séance (1).

14 pluviôse. — Fusils de la garde nationale. —
Sur une pétition individuelle des citoyens Girerd et
Perret, Jacobins de celte commune, demandant qu'on

(1) Cet emploi n'est jamais sorti cle cette famille ; il est
tenu actuellement par le pelit-fils succédant au père qui
avait succédé à l'aïeul.
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répare les fusils servant à monter la garde, le conseil
général de la commune arrête que le citoyen Plattier
est nommé commissaire pour faire, de concert avec le
citoyen Pécouz, serrurier, la Aisile des fusils ; et que le
citoyen Vibert, commandant de la garde nationale, sera
invité à prendre des mesures pour qu'ils ne soient pas
détériorés, sous sa responsabilité.

Serviteurs de M. Veuillet. — La municipalité ac-
corde aux citoyens Claude Berlhier, Joseph Perret et
Marin Malocl, une déclaration constatant qu'ils étaient
au service de Jean-Louis Veuillet au moment de s'a
mort, afin qu'ils puissent toucher les gages qui leur
sont dus et les legs qui leur ont été faits.

Certificatsde civisme accordés aux citoyens Anthelme
Mollard fils, âgé de 20 ans, natif d'Yenne et habitant
actuellement Chambéry où il est sous-lieutenant dans
une compagnie franche de ce département ; Pierre Belly,
22 ans, natif d'Yenne et habitant actuellement à Cham-
béry où il estcapitainecommandant de deux compagnies
franches du Mont-Blanc ; Joseph Bertier, négociant, né
et habitant à Yenne ; Etienne Bouvier, natif de cette
commune, maçon, travaillant actuellement au fort de
Montniélian ; Claude Simond, charpentier à Yenne, et
Bruno Viret-Rumilly, natif d'Yenne et habitant à Cham"
béry.

15 pluviôse. — Certificat de bonne conduite au
citoyen Louis-Félix Lampoz, architecte-ingénieur, na-
tif de Comb'azan, près Bielle, en Piémont, domicilié
dans le département depuis environ 22 ans,actuellement
en service pour faire son rapport sur les grandes routes
du département, suivant l'arrêté du 26 nivôse, et ayant
habité Yenne de 1773 à 1.780, pour la construction des
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digues du Rhôte défendant le territoire de celte com-
mune. \

17 pluviôse. — Certificat délivré au citoyen Marc
Héritier, ci-deArant cuisinier, constatant qu'il est resté
pendant environ 30 ans au service du défunt Jean-Louis
Veuillet, où il était, au moment delà mort de celui-ci.

18 pluviôse. — Pétition Miraillet. — Sur la pétition
présentée par le citoyen Claude Miraillet, de la com-
mune de Contre\roz (Ain), demandant une déclaration
constatant que son fils, Joseph Miraillet, a demeuré à
Yenne environ trois ans et demi en qualité de vicaire,
qu'il s'y est bien comporté et n'a quitté que pour cause
de maladie, la municipalité ajourne cette pétition à la
prochaine séance.

Enfant assisté. — Sur la pétition de la citoyenne
Lataz, demandant que la commune prenne à sa charge
un des deux jumeaux dont elle est accouchée, il y a en-
viron deux mois et demi, n'ayant aucune ressource étant
abandonnée de son mari, le conseil arrête que cette de-
mande est ajournée jusqu'à ce qu'on ait pris des infor-
mations pour savoir à la charge de qui doit être cet
enfant.

Prêtres démissionnaires. — Les citoyens Charles
Mongelaz, curé provisoire de cette commune et Joseph
Jance. y faisant les fonctions de vicaire, pour préA'enir
la proclamation relative aux prêtres, faite par le repré-
sentant du peuple Albitte, en mission dans les départe-
ments de l'Ain et du Mont-Blanc, et dé laquelle ils ont
pris connaissance au district, présentent au conseil géné-
ral de la commune, qui leur en donne acte, une déclara-
tion signée par eux et par laquelle ils renoncent aux
fonctions du culte.
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21 pluviôse. — Vicaire Miraillet. — Sur un'e nou-
velle demande du citoyen Claude Miraillet, de Contre-
Aroz, pour obtenir une déclaration que son fils est resté
environ trois ans, comme vicaire à Yenne, et qu'il s'y
est comporté en homme d'honneur et de probité, n'ayant
quitté que pour cause de maladie, un membre observe
que cette déclaration ne pouvait être accordée pour des
motifs assez connus, et le conseil passe à l'ordre du
jour.

Temple de la Raison. — Sur la pétition individuelle
des citoyens Vibertet Mentbon, membres de la Société
populaire de celle commune, il est arrêté que la ci-de-
vant église paroissiale est destinée pour le Temple de
la Raison.

Emblèmes religieux. — Le secrétaire fait lecture de
l'arrêté du représentant du peuple Albitte, en date du 7
courant, prescrivant, entre autres, que toutes les ensei-
gnes et machines religieuses existant soit dans les ci-
devants églises soit sur les grandes routes, seront
anéanties sans délai et que tous les clochers seront
démolis et les cloches descendues sauf celles qui servent
de timbres aux horloges. Le conseil général arrête que
les mêmes commissaires qu'il a nommés dans sa séance
du 27 frimaire pour le déplacement des fers, seront
chargés de faire abattre les enseignes religieuses, et
que quant à la descente des cloches et abattage du clo-
cher, il sera pris des déterminations à la prochaine
séance.

Fers enlevés. — Sur la représentation d'un citoyen
que l'on a enlevé dans la nuit passée, le cercle de la croix
des Rameaux et les barreaux d'une fenêtre de la maison
d'Anthelme Jance, absent, le conseil général de la corn-
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mime, considérant qu'il ne faut jamais autoriser le
crime, mais, au contraire, sévir contre'les coupables,
arrête qu'invitation sera faite au comité de surveillance
de la Société populairede faire des démarches pour dé-
couvrir les coupables.

28 pluviôse. — Les citoyens Gâche, membre du dé-
partement, Morel, agent national du district, cl Charvet,
commissaire, paraissent à la barre et le maire les invite
aux honneurs de la séance. Le citoyen Morel observe
qu'il est chargé, sous sa responsabilité, cle A'eiller à la
prompte exécution cle l'arrêté du citoyen Albilte, repré-
sentant du Peuple, portant que toutes les enseignes et
machines religieuses serout de suite anéanties et les
clochers démolis, et il fait des réquisitions pour l'exécu-
tion immédiate en demandant qu'il lui en soit donné
acte. Pour plus de promptitude, il invite le conseil géné-
ral à faire appeler tous les charpentiers ainsi que les
citoyens les plus apparents de la commune, pour propo-
ser le mode le plus rapide et le moins coûteux pour abat-
tre le clocher. Un des charpentiers appelés ayant observé
qu'il n'était pas possible de proposer un moyen sûr
sans s'être rendu aud.it clocher, les charpentiers s'y trans-
portent en l'assistance du citoyen Chàtelard. officier
municipal, à ces fins commis. Et d'après leur rapport, au
retour, le conseil général de la commune arrête qu'il est
donné acte au citoyen Morel de ses réquisitions ; que le
clocher sera abattu économiquement à la diligence du
citoyen officier municipal Létanche, et que tous les
charpentiers seront requis ainsi que les ..cordages et outils
nécessaires (1).

(1) La municipalité cherchait à temporiser ; elle réussit,
comme on le verra, à conserver son clocher renfermant
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29 pluviôse. — Lettre d'Albilie, — La municipalité
requiert le citoyen Veuillet, brigadier de la gendar-
merie,de faire partir de suite (2 heures du soir), un gen-
darme monté, pour porter une lettre du citoyen Albitte
(proArenantde Belley), adressée au département. L'étape
et le logement seront fournis à Chambéry,conformément
à la loi.

30. — Passage d'Albilie. — Sur l'observation
d'un membre disant avoir appris que le citoyen Albitte,
représentant du Peuple, envoyé en mission dans les
départements de l'Ain et du Mont-Blanc, pour les me-
sures révolutionnaires, est actuellement à Belley, et
doit bientôt passer dans la commune d'Yenne, la muni-
cipalité arrête d'envoyer demain, audit représentant, un
gendarme porteur d'une lettre le priant d'indiquer, si
possible, quel jour il passera dans cette commune et s'il
s'y arrêtera et couchera, pour qu'il soit pris des mesu-
rures'en conséquence ; elle arrête de plus qu'il sera de
suite mis une affiche invitant les citoyens à déblayer.de-
vant leurs maisons, excepté cependant les matériaux
à bâtisse qui seront placés de façon à ne. pas gêner le

passage.
lei'ventôse. — La municipalité requiert le brigadier

de la gendarmerie cle faire partir de suite pour Belley
un gendarme monté, pour porter une lettre à l'adresse
du Citoyen représentant Albitte. L'étape sera fournie
conformément à la loi.

5. — Temple de la Raisori. — Sur l'observation

l'horloge aA^ec le reste des cloches, en se contentant de le
découronner au lieu do le raser complètement, ainsi qu'on
l'exigeait d'elle d'une manière si pressante.
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d'un autre membre que, puisque la ci-devant église pa-
roissiale de cette commune est destinée pour le Temple
de la Raison et qu'il doit s'y donner une fête au pre-
mier jour, il conviendrait de la faire déblayer, le con-
seil nomme les citoyens Platlier et Létanche, officiers
municipaux, pour faire opérer le débla3'ement et con-
duire les matériaux dans les magasins de la commune.

Certificats de civisme accordés, après affichage sans
réclamations,aux citoyens delà communedont les noms
suivent : Jean-BaptisteMenthon, officier de santé, natif
de Lhuis ; Claude Rubod, capitaine de la garde natio-
nale ; Balthazard Rubod ; Jean Perret ; Pierre Dantin,
sous-lieutenant de la garde nationale, et Antoine Bor-
raz, enrôlé dans les guides à pied.

8 ventôse. — Biens nationaux. — La municipalité
désigne le citoyen officiermunicipal Plattier pour passer
pardevant le greffier de la commune les actes d'acen-
sement des jardins de l'émigré Veuillet,'de la cure et du
Rosaire expédiés précédemment. Elle désigne encore le
citoyen officier municipal Perceveauxpour vérifier,dans
la maison de l'émigré Veuillet, quels sont les meubles
de luxe à vendre aux enchères, et quels sont ceux néces-
saires aux gendarmes tels que lits, couvertures, mate-
las et autres qui leur seraient maintenus.

Il est arrêté encore de mettre une affiche pour louer
le 13 courant, à 2 heures du soir, dans la maison com-
mune, le jardin dépendant de l'ancien prieuré d'Yenne.

10 ventôse. — Créanciers des émigrés. — La ci-
toyenne Marie-Charlotte Ledoux, gouvernante chez le
citoj^en Persan, pétitionne qu'elle a de gros droits à
exercer sur les biens du citoyen Anne-Nicolas Doublet-
Persan, détenu comme suspect à Chambéry, et elle le
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prouAre en exhibant un contrat du 8 mai 1793, Monnet
notaire, pour se conformer à la proclamation du repré-
sentant Albitte, en 'date du 19 pluviôse. La municipalité
lui donneacte de sa pétition et de l'exhibition du con-
trat sus-énoncé.

La citoyenne Anthelmelte Pichon, femme Bouvier,
demande acte de l'exhibition qu'elle fait d'un billet à elle
passé le 16 juillet 1792 par l'émigré François Goybet,
ci-devant curé de Traize, pour la somme de sept louis
d'or et un écu neuf. La municipalité passe à l'ordre du
jour parce que la réclamante n'ayant pas six mois de
domicile dans cette commune, devra se pourvoir clans
celle de Traize.

Une autre pétition est présentéepar la citoyenneveuve
Belly, négociante en draperies, demandant acte de la
déclaration qu'elle fait que l'émigré Philibert Drujon
lui doit la somme cle 60 livres, monnoie de la ci-devant
Savoie, pour marchandises livrées en 1787 et 1788, et
76 livres 19 sols pour un habit d'Elbeuf complet, livré
le 23 janvier 1790 audit Drujon ; plus 193 livres 2 sols
à elle dus par l'émigré Louis Lasalle, ci-devant curé cle

Loisieux. La municipalité donne acte cle ses déclara-
tions à la pétionnaire qui devra, toutefois, lui produire
ses mémoires.

Clocher. — La municipalité arrête qu'il sera mis
une affiche prévenantle public que le 13 courant, à deux
heures après midi, dans la maison commune, il sera
expédié aux feux des enchères, la démolitiondu clocher
jusqu'au niveau du toit de l'église, et nomme le citoA'en
officier municipal Chàtelard, commissaire, pour inviter
le citoyen Guichercl à. donner le plan de la démolition
et des moyens à prendre pour le placement de l'horloge.
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Société populaire. — Sur la pétition du citoyenGas-
pard Benoit, membre de la Société ! populaire, il est
arrêté que la balustrade de la ci-devant église parois-
siale, sera livrée à ladite Société, après estimation faite-

12 A'entôse. — Citoyen accusé. — Le citoyen Jacques
Belly présente une pétition par laquelle il observe qu'il
a été dénoncé d'aAroir Aroulu soulever le peuple, troubler
la Société populaire de cette commune et chercher à se
faire un parti ; et il demande qu'après informations sur
ces faits et leur fausseté reconnue, la municipalité lui en
délivre certificat. Cette pétition est ajournée à la pro-
chaine séance (1).

13. — Surveillance. — Sur la pétition de la ci-
toyenne Areuve Goybet, demandant que le conseil géné-
ral de la communecertifie que le citoyen Pierre Goybet,
son fils, a satisfait à l'arrêté du Comité de surveillance
révolutionnaire cle Chanibéty du 5 frimaire, qui le met
sous la surveillance de la municipalité d'Yenne, le
conseil général arrête que cette pétition sera communi-
quéeà la Société populaire do cette commune pour avoir
son avis.

Vignes nationales. — Il est arrêté que le district sera
informé que toutes les vignes provenant des domaines
nationaux seront laissées aux vignerons actuels, vu
l'urgence et l'état des cultures déjà faites.

Permanence de la municipalité. — Sur la demande
du citoyen Ambrois, maire,que la municipalité soit per-
manente ainsi qu'il a été précédemment décidé,le conseil
arrête que, dorénavant, un membre de la municipalité

(1) Et ensuite communiquée, pour avis, au comité de sur-
veillance de la Société populaire.



61

restera, à tour de rôle, dans la maison commune, de 8
heures du matin à midi et de 3 heures à 5 heures le soir,
et que les jours de passage de troupes, il y aura trois
membres pour pourvoir aux cas urgents.

Clocher. — Les citoyens Ambrois maire, et Chàte-
lard officier municipal,demandent de nouveau qu'il soit
pris de promptes déterminations pour la démolition du
clocher jusqu'au niveau du toit de la ci-devant église.

19 ventôse. — Clocher. — Le citoyen Carron, offi-
cier municipal et les citoyens Jean Simond et Anthelme
BouArier, maîtres maçons, commissaires nommés à cet
effet,font leur rapport sur la démolition du clocher. Ces
deux derniers déclarent que la seule démolition jusqu'au
toit de l'église coûtera 1.500 livres,sans répondre d'au-
cun événement et que pour la construction de la toiture,
ils ne peuvent rien rapporter à ce sujet qui n'est pas leur
genre.

21 ventôse. — Délégation envoyée au district. —
Sur l'observation d'un membre que cette commune est
non seulement dépourvue de fonds actuellement mais
encore endettée, et qu'elle a encore beaucoup de dépenses
à faire tant pour l'exécution de l'arrêté du citoyen repré-
sentant Albitte que pour plusieurs autres objets, que la
chose publique en souffrirait,et que, pour tous les autres
motifs à détailler ci-après, il y aurait nécessité d'envoyer
un commissaire auprès du district ; le conseil général
de la commune arrête que le citoyen officier municipal
Piauler est nommé commissaire pour se rendre auprèsde
l'administration du district et l'inviter à prendre des dé-
terminationssur lesobjets suivants:1°quela municipalité
du Bourget se charge dorénavant du transport des équi-
pages cle troupes depuis sa commune jusqu'à celle de
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Chambéry ; 2° faire demande de la somme de trois mille
livres ;3°demander qu'il soit laissé à ila disposition de la
commune 300 quintaux de blé à prendredans les maga-
sins dés contributionsfoncières,lesressourcesd'autrefois

'

manquant depuis que les greniers Veuillet, Graffion,
Darcollière et plusieurs autres qui faisaient l'abondance
en ce pays, sont à la disposition de la Nation ; 4° deman-
der la suite donnée à l'arrêté du 13 courant relatif à
Tacensementdes vignes provenant des biens nationaux ;
5° faire demande des garde-paille,couvertures et draps
existant dans la maison de l'émigré Veuillet pour être
transportés au couvent des ci-devantcapucinstransformé
en caserne,de manière à y loger le plus de troupes pos-
sible en déchargeant ainsi les nombreux habitants qui
sont dans l'impossibilité de le faire ; 6° demander pou-
voir pour lamunicipalité du chef-lieu de faire réquisition
aux communes du canton de fournir à tour de rôle, les
charrois et bétail nécessaires lors du passage des batail-
lons. Ledit commissaire fera transporter de suite à
Chambéry tous les ornements des ci-devant églises et
chapelles de la commune, contre reçu. Il est en outre
chargé de faire faire la statue de la Liberté pour être
placée dans le Temple de la Raison. Enfin il est auto-
risé à faire auprès du district toutes les pétitions qu'il
jugera avantageuses à cette commune.

Arbre de Liberté. — Sur la pétition du citoyen Men-
thon,membre de la Société populaire de cette commune,

.le conseil nomme le citoyen officier municipal Chàtelard
commissaire pour faire réparer les alentours de l'arbre
cle Liberté de façon qu'on puisse l'approcher sans se
crotter (1).

(1) On dansait quelquefois autour cle cet arbre planté au
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Emblèmes religieux. — Sur la pétition présentée

par un membre de l'assemblée populaire, demandant
que le conseil général nomme un de ses membres pour,
en l'assistance de deux membres de ladite Société, enle-
ver ou faire enleA'er de l'église tous les signes de supers-
tition qui s'y trouvent encore, faire des visites domici-
liaires pour enlever aussi ceux qui se trouveraient dans
les maisons particulières, et enfin faire démolir toutes
les pigeonnières existant en cette commune, le conseil
décide que cette pétition sera communiquée à l'agent
n.uional pour qu'il donne son avis à la première séance.

Boeufs réquisitionnés. — Le citoyen maire observe
que c'est par erreur qu'on a réquisitionné à la dernière
séance des citoyens qui n'ont que 4 boeufs tandis qu'il
y en a d'autres dans la commune qui en ont 6 et 8 et il
invite le conseil à rapporter en partie sa précédente déci-
sion ; malgré l'opposition du citoyen Percevaux qui en
demande le maintien, le conseil général arrête que les
réquisitionnés Laurent et Guillermet seront remplacés
par le citoyen Antoine Dantin auquel il sera fait réqui-
sition de fournir deux boeufs.

22 ventôse. — Emblèmes religieux. — Le citoyen
Piailler, excusant l'agent national, propose de nommer
un commissaire pour, en l'assistance du citoyen Léger
Barlet, membre de ladite société, faire disparaître tous
les signes superstitieux,à supposerqu'il en existe encore,
dans les ci-devant églises, chapelles ou sur les routes,
en conformité de l'arrêté du représentant Albitte en date
du 7 pluviôse; niais quant aux visites domiciliaires, il

centre de la place et contre lequel se placardaient les affiches,
proclamations, etc.
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propose l'ordre du jour parce qu'elles seraient contraires
au décret delà Convention du 18 frimaire relatif à la li-
berté des cultes; et pour ce qui est de l'abattage des
pigeonnières, comme il n'en existe aucune qui ne soit
nationale, il propose d'en faire partau district. Le conseil
général adopte cet avis et nomme le citoyen Chàtelard
pour remplir les fonctions du commissaire proposé ci-
dessus.

Certificats. — La citoyenne Reveyron pétitionnant
pour avoir un certificat constatant la bonne conduite de

son mari depuis son retour du Piémont, le conseil arrête
que celte pétilion sera transmise au comité de surveil-
lance de la Société populaire pour avoir son avis. Un
certificat de civisme est ensuite accordé au citoyen Ga-
briel Rey, né et habitant à Yenne, premier assesseur
faisant fonction de juge de paix de ce canton.

Gendarmerie. — Le citoyen PerceAraux, officier mu-
micipal, esl nommé commissaire pour indiquer deux
chambres clans la maison Veuillet, l'une pour le citoyen
Girardin,gendarme,et, l'autre avec cheminée pour que la
brigade y puisse faire son ordinaire.

Viande pour l'armée. — Sur l'observation d'un
membre disant que le bétail est rare et qu'il sort de la
commune qui ne pourra plus fournir aux réquisitions de
l'arméesi on n'en empêche pas la sortie ainsi que le font
les communes enA'ironnant Chambéry, la municipalité
interdit provisoirement d'extrairede la commune du bé-
tail à cornes. Et, sur la demande du préposé à l'étape
d'Yenne, qui veut augmenter le prix de sa viande, vu la
cherté du bétail, la municipalité fixe à 10 sols la livre la
viande à distribuer à la troupe.

Ornements d'église.— La municipalité arrête que les
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ornements provenant des ci-devants églises et chapelles
de la commune seront immédiatement envoyés, avec
inventaire, au dépôt indiqué à Chambéry par l'arrêté du
district du 7 courant.

27 ventôse. — Certificat de civisme est délivré au
citoyen Anthelme Bernel, ci-devant curé de la Balme,
canton d'Yenne, qui, dès le 12 août 1787, y exerçait les
fonctions du culte, comme curé de Saint-Biaise (Ain),
dont la Balme était une annexe.

Ci-devant de Persan. — La municipalité accorde à
la citoyenne Marie-Charlotte Ledoux, sur sa demande
déposée au nom d'Anne-NicolasDoublet-Persan, détenu
dans la maison d'arrêt de Chambéry, acte que ce der-
nier a fait remise de l'état de ses revenus, en conformité
de la loi.

Pétition de la Société populaire. —- Sur la pétition
présentée par les citoyens Dupasquier et Perret, mem-
bres de la Société populaire, et demandant : 1° que la
municipalité ne fasse plus publier et afficher les ci-de-
vants dimanches, à moins d'urgence ; 2° qu'elle fasse de
suite préparer le Temple de la Raison pour y célébrer,
le plus promptement possible, les fêtes de 3a Raison, la
municipalité, ouï l'excusant l'agent national, décide en
conformité du premier objet de ladite pétition, et arrête
qu'elle prendra des déterminations sur le second objet
aussitôt après la démolition du clocher.

Autre pétition. — La citoyenne Reveyron présente
une pétition appuyée par le comité de surveillance de la
Société populaire, et tendant à obtenir un certificat de
bonne conduite pour son mari. La municipalité ajourne
la délivrance à la prochaine assemblée du conseil géné-
ral de la commune. 5
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Manutention militaire. — Le préposé à l'étape de
cette commune exhibe un arrêté du district du 7 courant
demandant qu'on fixe la quantité nette de pain que peut
rendre un quintal de froment. La municipalité, d'après
renseignementsfournis par des boulangers compétents,
arrête que le veissel de froment pesant un quintal et 25
à 26 liArres, doit, imputation faite du son, produire 1
quintal et 45 livres de pain, et que les frais de mouture,
manipulation et four arrivent à 4 fr., et, qu'en consé-
quence, les boulangers seront requis en conformité,
c'est-à-dire qu'ils garderont le son et recevront du pré-
posé de l'étape 3 fr. et 8 sols par veissel, pour mouture,
manipulation et four.

30 Arentôse. — La. municipalité délivre au citoyen
François Lhonnête, maréchal-ferrant, un certificat cons-
tatant que son fils mineur, Pierre, s'est bien comporté,
à Yenne, jusqu'au mois de novembre1792 (vieux stjde),
époque à laquelle il s'est engagé, comme maréchal-fer-
rant, dans un convoi d'artillerie qui se trouvait à Bel-
ley, peu après l'entrée dans le département cle nos bra-
ves frères français.

1er germinal. — Surveillance. — Vu la pétition pré-
sentée au citoyen représentant Albitte par les cit03rens
François Martin et Claude Rosset dit Saini-Amand, et
renvoyée le 19 ventôse au comité de surveillance de
Chambéiy, la municipalité considérant que les pétition-
naires n'ont point agi contre la Révolution et ont déjà
obtenu, le 30 ventôse dernier, un certificat favorable de
la Société populaire de cette commune, est d'avis qu'ils
soient relevés de la surveillance.

5. — Décadi observé. — Considérant que, malgré
ses invitations, elle n'a encore pu réussir à faire entiè-
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rement observer la décade et disparaître le dimanche, la
municipalité, sur une pétition présentée par deux mem-
bres de la Sociêlé populaire, arrête qu'il est défendu à
tous les citoyens d'affecter de faire le dimanche en se
promenant ce jour-là au lieu de travailler comme les au-
tres jours, et que tous les citoyens des deux sexes obser-
veront strictementle jour du repos fixé au décadi par la
Convention, sous peine d'une amende de 3 livres, et de
6 livres la seconde fois, contre les contrevenants ; les
maîtres responsables de leurs ouvriers et domestiques
s'il y a de leur faute.

Secours aux familles de militaires. — Le conseil
général de la commune, en exécution du décret de la
Convention nationale du 21 pluviôse, arrête à 50 les
demandes de secours présentées par les familles des dé-
fenseurs de la Patrie, et nomme comme vérificateurs les
citoyens Gabriel Poncet, premier assesseur du juge de
paix, et Joseph Jance, et comme distributeurs, les ci-
toyens Amédée Rubod et Louis Belly.

Châteaux à démolir. — La municipalité enregistre
la lettre du district, en date du 30 A^entôse, requérant le
citoyen Maxime Sevez, du Bourget, de se transporter
dans les cantons du Bourget, Yenne, Saint-Genix, No-
valaise, Pont-de-Beauvoisin et les Echelles, pour véri-
fier si les municipalités ont fait abattre les clochers,
tours, châteaux et autres, dont il s'agit aux arrêtés du
représentant Albitte (1), et, à défaut, d'y faire procéder

(1) Arrêté, du 8 pluA'iôse an II, du citoyen Louis-Antoine
Albitte, représentant du Peuple, en mission dans les dépar-
tements de l'Ain et du Mont-Blanc : « Considérant qu'un
des moyens les plus puissants qu'employa l'horrible féoda-
lité pour l'asservissement et l'humiliation du Peuple, fut de
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sur-le-champ, pour que ces signes et) instruments de
fanatisme et de la féodalité soient promptement détruits.
Les châteaux qui doivent entre autres être démolis
dans ces cantons sont : La Serraz, Rubod (de Saint-
Paul), la tour et les crénaux, Choisel (de Saint-Paul),
Chevelu, Champrond, La Forest, Lucey, Le Bourget,
La Dragonnière (1), Le Villard, Dulin, Montbel, Epine,
Belmont.

17 germinal. — Local pour la Société populaire. —
Sur la pétition du citoyen Barlet, membrede la Société
populaire, demandant que la ci-devant église des
Capucins soit accordée à celte Société pour y tenir ses
séances, son local étant trop petit, la municipalité arrête
qu'il sera fait droit à cette demande et invitation au pré-
posé de l'étape de déblayer celte ci-devant église.

,

Grains réquisitionnés. — Un membreobservant que
cette commune est en arrière de plusieurs décades de
satisfaire à l'arrêté du district du 14 frimaire ordonnant
à chaque commune de conduire aux marchés de Cham-
béry une quantité déterminée de grains et qu'il résulte
du rapport des citoyens Praille et Grand, commis par le

se mettre à l'abri de sa juste fureur en se retranchant dans
des retraites d'un difficile accès et en se construisant des
remparts du haut desquels elle pût repousser des esehoves.

Arrête : Tous les châteaux-forts et forteresses existant dans
les^lépartementsde l'Ain et du Mont-Blanc, toutes les tours,
tourelles, murs à crénaux, meurtrières ou canardières, mâ-
chicoulis, pont-levis et toutes autres fortifications, seront
démolis sans délai et leurs fossés comblés »

(1) Pour le château de la Dragonnière, entre autres, Aroir

la réponse de la municipalité d'Yenne, à la séance suivante.
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district pour faire des visites domiciliaires chez ceux qui
sont soupçonnés d'avoir des grains, qu'ils ont trouvé
encore 5 veissels de froment vieux chez le citoyen Louis
Belly, et chez le citoyen Anthelme Vellet, de Lagneux,
plus que son nécessaire. La municipalité arrête que le
citoyen Belly fournira 5 veissels de froment et le citoyen
Vellet 2 veissels pour être vendus au marché de Cham-
béry, à la diligence du citoyen Carron, officier municipal,
chargé de réquisitionner les muletiers nécessaires et
payer le prix au retour.

Châteaux démolis. — Sur l'observation d'un mem-
bre que, dans la lettre du district écrite au citoyen Sevez,
commissaire envoyé dans ce canton, figurent au nombre
de ceux à démolir, quelques châteaux qu'on pourrait plus
proprement appeler maisons, entre autres celui de la.
Dragonnière,situé dans un creux et en très mauvais état,
pouvant être assailli de toutes parts rien qu'avec des
pierres et n'ayant pour ainsi dire jamais été habité que
par des fermiers, la municipalité, vu l'arrêté du citoyen
représentant Albitte du 8 pluviôse, considérant que les
intérêts delà Nation seraient compromisparla démolition
cle quelques-uns des ci-devants châteaux qui lui appar-
tiennent en grande partie et servent de demeure à ses
fermiers qu'elle serait obligée de loger ailleurs, et invo-
quant l'article 7 du décret de la Convention du 13 plu-
Ariôse, arrête que le district sera invité à commettre un
ingénieur militaire ou un architecte qui se transportera
dans ce canton et y examinera les châteaux sujets à
démolition.

18 germinal. — Il est délivré un certificat constatant
que le citoyen Joseph Jance, ci-devant sacristain de cette
commune, a cessé ses fonctions au 7 avril 1793, pour
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remplir celles de curé provisoire sur les réquisitions de
cette municipalité, jusqu'au 27 du mênie mois, époque à
laquelle il a été remplacé par le citoyen Charles Monge-
laz, nommé par le district, et qu'il a rempli depuis cette
dernière date les fonctions de vicaire jusqu'au 15 pluA'iô-

se, jour où il a donné sa démission et renoncéaux fonc-
tions du culte.

24 germinal. — Prix du pain. — Un membre ob-
servant que certains boulangers et cabaretiers Amendent le
pain plus cle 4 sols la livre, prix fixé précédemmentpar
la municipalité, sous prétexte qu'il est plus beau, ce qui
cause des abus, il est fait défense à tous de vendre le
pain plus de 4 sols, sous peine de 10 livres d'amende.

Bataillon d'espérance. — Le citoyen Dupasquier,
membre de la Société populaire de la commune,observe
qu'il a été député par ladite Société pour organiser le
Bataillon d'espérancede cette commune, et il demande
à être autorisé en conséquence, à la municipalité qui,
louant son zèle, l'autorise à faire cette organisation (1).

Secours aux familles de militaires. — Un autre
membre de la Société populaire invitant la municipalité
à hâter la répartitiondes secours accordés par la Conven-
tion nationale aux parents des défenseurs de la Patrie,
le citoyen Chàtelard est commis pour inviter le citoyen
Poucet, qui en est chargé, de s'acquitter de ce travail.

Cocarde nationale. — Sur la pétition présentée par
le citoyen Dupasquier, membre de la Société populaire,
tendant à ce que l'on fasse porter une cocarde uniforme
à tous les habitants de la commune, la municipalité

(1) C'était le bataillon scolaire de l'époque ; c'était déjà
la nation armée.
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considérantqu'il n'y a point de manoeuvres que les in-
trigants ne mettent en usage pour parvenir à leur but,
et que dans toutes les conspirations il y a eu des signes
de ralliement, souvent très simples, qu'il est urgent de
prévenir, arrête qu'il est enjoint à tous les citoyens et
citoyennes de cette commune, de porter une cocarde tri-
colore uniforme comme celle que portent les militaires.

25 germinal. — Clocher. — Sur la motion d'un
membre, la municipalité arrête que les maçons de cette
commune seront de nouveau mis en réquisition pour
achever la démolition du clocher, afin qu'il puisse être
dressé un état de toutes les journées employées et l'en-
voyer au district pour payement.

Ile des chartreux. — Un membre ayant observé
qu'il conviendrait d'acenser la grande île et les autres
prés nationaux qui ne le sont pas, et un autre membre
alléguant plusieurs motifs d'excepter la grande île, la
municipalitéajourne la discussion et nomme les citoyens
Percevaux et Barlet pour rechercher les biens ecclésias-
tique, leurs acensements et en dresser un état.

Municipalité enpermanence. — Sur la motion d'un
de ses membres, la municipalité considérant qu'il est
plus urgent que jamais qu'elle soit en permanence au
moyen d'un membre du conseil général, vu qu'il passe
journellement des étrangers dont il faut viser les passe-
ports, et qu'il se présente très souArent, en ce moment,
des cas d'urgence, arrête que dès demain, et tous les
jours, de 8 heures du matin à midi et de 2 heures à 8
heures du soir, il se tiendra en maison commune, un
membre du conseil général, en commençant par les
officiers municipaux et successivement les notables sui-
vant l'ordre de nomination, et que celui qui manquera
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sera remplacé par celui qui suivra et à qui le manquant
payera sa journée, à moins d'excuses reconnues bien
légitimes.

11 floréal. — Le commissaire nommé rapporte à la
municipalitéque les vins provenant de l'émigré Perron
n'ayant pas trouvé de miseurs plus haut que_ 8 sols le
pot, sont restés invendus.

15. — Sur la demande du Comité révolution-
naire du canton d'Yenne, la municipalité'arrête qu'un
appartement sera provisoirement fourni à ce Comité,
dans la maison provenant de l'émigréVeuillet.

16.— En exécution de son arrêté d'hier, la mu-
nicipalité requiert le citoyen Dupasquier, gardien
des meubles et effets de l'émigré Veuillet, de faire dé-
blayer de suite la chambre qu'occupait Veuillet père,
ainsi que le cabinet à côté, cet appartement étant indi-
qué proA'isoirement au Comité révolutionnaire de ce
canton, pour y tenir ses séances.

18. — Sur les réquisitions du citoyen Pichet,
membre du district, commis pour accélérer l'envoi des
cloches à Valence, par arrêté du 16 courant, la munici-
palité arrête que lesdites cloches seront transportées par
les citoyens Ruboà frères, voituriers sur le Rhône, à
Yenne, requis à cet effet.

19. — Cloches. — En exécution de son arrêté
d'hier, la municipalité requiert le citoyen Dupasquier,
gardien des meubles et denrées de l'émigré Veuillet, de
livrer, moyennant payement, deux quintaux de chanvre
aux citoyens frères Rubod, requis pour transporter les
cloches à Valence, lequel chanvre leur est nécessaire
pour faire les cordages indispensables à l'embarquement.
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Accaparement. — Sur invitation faite, au nom du
Comité révolutionnaire de ce canton, la municipalité
commet l'officier municipal pour assister à une perqui-
sition à faire; chez un citoyen soupçonné d'accapare-
ment.

20 floréal. — Sur la réquisition des citoyens Janin et
Bouvier, membres du comité de surveillance du canton,
demandant la mise sous séquestre de 11 Araches à lait,
conduites parle citoyen Gabriel.Bernel, de la commune
de Fitilleu, district de la Tour-du-Pin, département de
l'Isère, qui déclare les aAroir achetées à la foire de Ru-
milly, mais qui n'ayant pas d'acquit-à-cautionni de des-
tination fixée, peut être considéré comme une sorte
d'accapareur ; la municipalité arrête que les 11 vaches
seront mises sous séquestre et confiées à la garde du
citoyen Benoît Barlet, aubergiste en cette commune,
jusqu'à ce que ledit citoyen Bernel ait fait prendre au
district de Chambéry une déterminationà cet égard.

(Il existe des lacunes dans les procès-verbaux
des mois de floréal et surtout de prairial, pendant
lesquels se développait Un nouveau Club, sous le
nom de Comité révolutionnaire du canton
d'Yenne. Il n'a pas été trouvé de traces des ar-
chives de ce Comité cantonal, non plus que de
celles "de la Société populaire de la commune
cl' Yenne, appelée quelque fois Société des Jaco-
bins ou Républicaine. Toutefois ces Clubs ne
commirent pas les excès qu'on vit ailleurs).

11 messidor. — Secrétaire. — Le conseil général de
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la commune d'Yenne nomme, au scrutin secret, pour
son secrétaire, le citoyen Joseph Dupasquier qui est
mandé à la barre où il déclare que son premier devoir
étant de servir sa Patrie et de se rendre utile au corps
social, il accepte cette place et prête le serment requis
de maintenir la liberté, l'égalité et l'indivisibilité de la
République, ou de mourir en la défendant.

15 messidor. — Bouvard, ex-prêtre. — Le citoyen
maire fait part d'une pétition de. l'ex-prêtre Bouvard,
qui demande à venir demeurer à Yenne. La municipa-
lité renvoie cette pétition au Comité révolutionnairede
cette commune.

Recensement et instituteurs. — Sur la pétition d'un
membre du Comité révolutionnaired'Yenne demandant
que l'on s'occupe incessamment du recensement des
vieillards indigents et infirmes et aussi de nommer des
instituteurset institutrices, la municipalité arrête qu'elle
s'occupera de suite de ces deux objets.

Denrées pour l'hôpital militaire. — Le citoyen
Dupasquier demandela parole et fait lecture d'un arrêté
du district du 19 prairial, portant que les communes du
canton d'Yenne seront requises de fournir, pendant trois
décades, pour le service de l'hôpital militaire n° 1 de
Chambéry, 10 livres de beurre et 12 douzaines d'oeufs,
payables au prix du maximum et suivant la répartition
faite par le Comité révolutionnaired'Yenne. La muni-
cipalité décide qu'elle arrêtera cette répartition à la pre-
mière séance.

.21 messidor. — Un membre fait lecture d'un arrêté
du représentant du peuple Albitte, portant formation
d'un bataillon pris dans les gardes nationaux du
Mont-Blanc et fixant à 15 hommes le contingent à



<0

fournir par le canton d'Yenne. La municipalité consi-
dérant que dans ce moment où les travaux de la campa-
gne sont très pressants, il serait difficile de réunir tous
les citoyens du canton, arrête que le Comité révolution-
naire du canton d'Yenne sera invité de donner demainà
la municipalité qui l'examinera, la liste des citoyens
qu'il aura choisis.

23 messidor. — Le citoyen maire donne lecture de la
liste faite par le Comité révolutionnaire pour la réquisi-
tion des 15 hommes devant fournir le contingent can-
tonal. Cette liste, présentée à la municipalité par les
commissaires du Comité Menthon et Robesson, est
signée Rey, président, et Menthon, secrétaire. Le
maire observe qu'elle contient des réquisitionnés pres-
que tous de cette commune et très peu des autres com-
munes du canton. Les officiers municipaux Chàtelard
et Percevaux sont d'avis d'adopter cette liste, la muni-
cipalité ayant mis sa confiance dans ledit Comité. Les
autres membres s'y opposent ainsi que le maire qui
donne lecture d'une autre liste prenant presque dans
toutes les communes des citoyens n'étant ni laboureurs
ni moissonneurs. Cette liste est approuvée par la majo-
rité qui nomme des commissaires pris dans son sein

pour s'entendre avec les autres municipalités du canton,
savoir : pour Loisieux, Saint-Pierre-d'Alvey, Traize,
Trouet et Meyrieux, l'officier municipal Plaltier ; pour
Lucey, Jongieux et la Valdécrenne, l'officier municipal
Carron, et pour la Balme, l'officier municipal Létanche,
lesquels prendront dans leur sagesse les moyens les
plus prompts pour faire arriver ceux qui se trouveront
requis. Les officiers municipaux Percevaux et Chàte-
lard, de la minorité, se sont retirés en demandant acte
de leur opposition,
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26messido.v— Réquisitionnés.— Sur la proposition
d'un membre que, vu l'urgence, il fallait adopter la
liste des réquisitionnés faite par le Comité révolution-
naire du canton, la municipalité, ouï le citoyen Carron,
excusant l'agent national, arrête qu'elle adopte cette
liste, moins un réquisitionné d'Yenne à remplacer par
un de la Valdécrenne ; que ceux de la commune
d'Yenne seront de suite convoqués pour demain matin
à 6 heures et que des gendarmes se rendront immédia-
tement dans les autres communes du canton pour que
leurs réquisitionnés se joignent demain matin à ceux
d'Yenne pour se rendre à Chambéry où ils seront
accompagnés par le citoyen Percevaux, officier muni-
cipal.

Epicerie et mercsrie. — La citoyenne Gasparcle
Poncet, marchande à Yenne, présente une pétition ex-
posant que la commune étant complètement dépourvue
d'épicerie, la municipalité devrait faire réquisition à
celle de Marseille d'en laisser sortir pour approvision-
ner le canton d'Yenne, savoir : 50 quintaux de sucre, 20
de café, 40 de savon et 20 de poivre ; plus 2 balles de
coton basa pour mèche, 4 de coton bleu, 10 de coton de
sucrate et 3 balles de bouchons fins. La pétitionnaire
observe que si elle demande beaucoup c'est parce qu'on
n'obtient guère que le huitième des demandes et qu'elle
s'engage à faire la déclaration exacte de ce qu'elle aura
obtenu, aussitôt après réception. La municipalité, con-
sidérant qu'il est urgent d'approvisionner le canton
d'épicerie, arrête que réquisition sera de suite faite à la
municipalité de Marseille de faire obtenir à la pétition-
naire les objets ci-dessus spécifiés.

1er termidor. — Mesures de police. — Les citoyens
Bertier et Martin, commissaires de la Société popu-



77

laire, présentent une pétition demandant qu'ils soit pris
des moyens pour que les cabaretiers ne se servent que
des bouteilles de mesure pour vendre du vin ; et aussi
pour que les municipalités de la Balme et de Lucey
empêchent de passer les bestiaux à cornes qui sont de
l'autre côté du Rhône presque tous atteints de maladie
épidémique. Un membre de la municipalité, convertis-
sant ladite pétition en motion, demande qu'elle prenne
un arrêté en conformité. La municipalité arrête qu'elle
fera réquisition au commandant de la garde nationale
de placer une sentinelle vis-à-vis du port Saint-Didier
pour empêcher le passage des bêtes à cornes ; qu'elle
invitera les municipalités de la Balme et de.,Lucey à
agir de même ; et que, quant aux poids et mesures, elle
rappellera son arrêté pris récemment pour cet objet et
sévira contre les contrevenants.

Marché décadaire.— Des commissaires delà Société
populaire présentent une pétition demandant la fixation
d'un jour de marché par décade, pour que les citoyens
de la campagne y apporteut leurs denrées et leur bois à
vendre sur la place publique. La municipalité arrête que
tous les primiclis, soit le lendemain cle chaque décadi, il

.

y aura un marché à Yenne, conformément à ladite pé-
tition. Il est ensuite délivré un certificat de civisme au
citoyen Guignetraucl,

16 thermidor. — Gardes champêtres. — La munici-
palité procède à la nomination de 17 gardes champêtres
et reçoit leur serment à la manière accoutumée (2 pour
Yenne et 15 pour les hameaux).

17. — Réquisitions militaires. — Le maire fait
pari cle l'arrêté clu district portant qu'il manque en-
core 4 hommes au contingent du canton des gardes na-



tionaux requis et qu'ils doivent être rendus à Chambéry
dans 24 heures. La municipalité arrête la liste des 4
réquisitionnés, sur celle présentée par ledit maire, dont
un de la commune et 3 des autres communes du canton
qui seront aArisés de se trouver réunis à Yenne demain
matin. Elle nomme ensuite le citoyen Jean-Pierre Lé-
tanche, pour conduire les chevaux et mulets requis
clans le canton.

19 thermidor. — Municipalité permanente. — La
municipalitédécide qu'elle invitera le citoyen Bruiset
(notable), à donner par écrit les raisons pour lesquelles
il n'assiste point aux séances, et qu'il y aura chaque
jour de réunion, un officier municipal ou un notable en
permanence et à tour de rôle, pour l'expédition des
acensements.

22. — Réquisitionnés. — Le maire fait part [d'un
arrêté du district du 19 courant qui exempte du'con-
tingent un réquisitionné de Billième, et la municipalité
le remplace par un de Loisieux.

25. —Nouvelle municipalité.— Le maire fait lecture
d'un arrêté des représentants du peuple Albitte et
Laporte portant régénération de la municipalité de
cette communequi sera désormais composéedes citoyens
ci-après : Maire, Gabriel Poncet ; officiers municipaux,
Lovatierdit Thomas, Joseph Percevaux,Michel Bruiset,
Charles Ambrois et Gaspard Benoît ; notables, Pierre
Dantin, François Létanche, Jean Perret, Jean Girerd,
Bertier aine, Jacques Pacoud, Dominique Dantin,
Vuillerme, marbrier, Justin Carassat, le Jacobin,Viret-
Rumilly père, Borraz-Jaillet fils, et Pécoud serrurier;
agent national,François Béard, et secrétaireMartin aîné.
Tous les susnommés s'étant rendus à la barre de la
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municipalilé,le maire les a invités à prêter serment con-
formémentà la loi, de maintenir la liberté et Pégalilé,de
remplir les devoirs de leurs charges avec exactitude, en
républicains et de mourir à leur poste. Tous l'ont de
suite juré en levant la main droite et ont. pris place en
séance. Les autres se sont retirés après avoir remis leurs
écharpes municipales. Le nouveau corps municipal as-
semblé, le citoyen agent national a observé qu'il était
indécent de voir que la plupart des membres fussent
debout par le défaut de chaises dont la chambre est dé-

pourvue, et il a requis qu'il fut pétitionné au district à
l'effet d'obtenir sur le mobilier délaissé par l'émigrée
Seyssel de Choisel,..ensuite d'estimation faite, 12 chai-

ses, 1 fauteuil, 1 bureau et une table. La municipalité
arrête que le citoyen agent national, reste chargé de faire
lui-même celte pétition.

Ainsi prit fin la première municipalité élue.
Celle qui lui succédait, nommée par les représen-
tants en mission, n'était pas exclusivement com-
posée d'hommes nouveaux, puisqu'on y retrouve,
dans des situations il est vrai diminuées, l'ancien
maire devenu officier municipal et un ofheier mu-
nicipal devenu simple notable ; mais il s'y était
introduit des membres de la Société populaire.

Cette seconde municipalité fut elle-même mo-
difiée et remaniée par deux arrêtés successifs du
représentant du peuple Gauthier, en date des 5
vendémiaire et 8 nivôse an III. Mais les jours
difficiles étaient passés.

Enfin, la Constitution de l'an III organisant des
administrations municipales de canton, il fut pro-
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cédé, le 10 brumaire an IV, aux élections d'une
municipalité cantonale installée] le 6 frimaire
suivant et composée d'un président et d'un agent
national, de 11 agents municipaux et de 11
adjoints pour chacune des 11 communes du can-
ton, savoir : 1° Yenne, 2° la Balme, 3° Traize,
4° Loisieux, 5° Meyrieux et Trouet, 6° Chevelu
etBillième, 7° Lucey et Jongieux, 8° le Villard,
7° Alvey (Saint-Pierre), 10° Bovine (Saint-Paul),
et 11° la Valdécrenne.

Comme complément, nous allons faire suivre
en appendice le sommaire des procès-verbaux les
plus intéressants qui continuent les actes de l'ad-
ministration municipale jusqu'à son remplace-
ment par l'administration cantonale créée par la
Constitution de l'an III.

III

APPENDICE

26 thermidor. — Les citoyens Grand et Dupasquier,
commis à cet effet, rapportent à la municipalité qu'ils
ont trouvé chez le citoyen Nouvelle! plus de blé vieux
qu'il n'en a besoin. Celle-ci décide qu'il en sera délivré
cinq mesures requises par le citoyen Grand pour la
commune de Chambéry, au prix du maximum, et que
le reste de l'excédent sera, au même prix, délivré aux
nécessiteux de la commune sur mandats du maire.

27. — La municipalité fixe aux charbonniers un em-
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placement dans le clos national du Colombier pour y
fabriquer le charbon propre au salpêtre de la poudre.

29 thermidor. — Sur la réquisition du citoyen Vinai-
trier, agent national de la commission du commerce et
des approArisionnements de la République pour la navi-
gation des canaux et rivières, paraissent à la barre les
citoyens Nicolas Maigre, voiturier sur le Rhône, décla-
rant avoir 5 aides, 5 chevaux, 3 grands bateaux et quel-
ques petits ; Sébastien Borget, constructeur de bateaux,
déclarant avoir un aide et un chantier approvisionné
pourplusieurs petits bateaux,etJean-Baptiste Chausson,
Jean Brunet et Gabriel Maigre, tous trois mariniers.

Les commissaires nommés pour vérifier les bois de
cette commune propres aux constructions de la marine
et aux tanneries, rapportent qu'ils ont trouvé 247 plan-
tes de chênes à écorce pour tannerie et 23 chênes pro-
pres aux constructions de la marine.

5 fructidor. — Sur les réquisitions de la Société po-
pulaire demandant que les instituteurs et institutrices
enseignent les moeurs républicaines et que les parents
ne retirent pas les enfants pour cette cause, la munici-
palité décide de prendre des informations sur la moralité
du citoyen Gaylard, instituteur, et de la citoyenne
Grand, institutrice provisoire.

La Société populaire demande encore que la munici-
palité prenne des mesures pour faire observer la loi sur
les cocardes tricolores que la plupart et principalement
les femmes semblent mépriser. La garde nationale est
requise pour surveiller les habitants des deux sexes et
faire punir les réfractaires suivant qu'il sera jugé con-
venable par la municipalité.

6



Il est nommé un receveur des dons patriotiques en
cette commune pour recevoir les offrandes destinées à
la construction d'un vaisseau qui portera le nom du
département du Mont-Blanc.

Sur la réquisition du citoyen Janin, commis à cet
effet par le Comité révolutionnaire de ce canton, la mu-
nicipalité décide de demander au district, l'autorisa-
tion d'obliger les cabaretiers à vendre le vin poussé au-
dessous du maximum au lieu de le vendre au prix du
vin franc.

7 fructidor. — Sur l'arrêté du district demandant les
ressources en logement et nourriture de cette commune
pour les gens de rivière et chevaux de navigation sur le
Rhône, la municipalité mande à sa barre le citoyen
Barlet qui dit craindre d'en manquer bientôt, mais la
municipalité lui recommandede mettre tout son zèle au
service de la navigation du Rhône pour le compte de
la République, lui promettant aide en cas de nécessité.

12. — La municipalité arrête que le citoyen Carron,
préposé aux subsistances militaires à Yenne, est auto-
risé à requérir.des cit03'ens qui en auront, le foin néces-
saire aux 38 chevaux qui ont été envoyés à cette com-
mune pour se refaire.

Sur un arrêté de la Société populaire du 10 courant,
la municipalité décide d'envoyer un commissaire au dis-
trict pour obtenir des blés de semence, ceux de la der-
nière récolte n'étant pas bons. La Société populaire de-
mande encore que, vu la disette du fer dans ce canton,
la municipalité en demande au district pour les besoins
des outils agricoles, ce qui est adopté.

16. — Sur le rapport des commissaires nommés
précédemment pour l'enseignement, la municipalité
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mande à sa barre l'instituteur qui est censuré pour
donner trop de congés ; l'institutrice est félicitée et nom-
mée définitivementen conseil général.

22 fructidor. — A la suite de plaintes, la municipalité
interdit d'exposer à la voirie ou de jeter dans le Rhône
les cadavres d'animaux qui devront être enfouis à qua-
tre pieds de profondeur dans des lieux écartés.

Elle fixe ensuite le taux suivant aux cabaretiers et
bouchers, savoir : le vin franc à 15 sols le pot ; le vin
poussé à 10 sols ; le pain clair à 6 sols la livre et la
viande à 15 sols.

28. — L'agent salpêtrier demande à la municipalité
un de ses membres pour les visites domiciliaires à
faire afin de vérifier s'il reste encore du salpêtre à ex-
ploiter à Yenne. Ce qui lui est accordé.

1er vendémiaire an III. — La municipalité prend des
mesures pour assurer les subsistances aux mariniers
chargés des transports militaires par le Rhône, de
Commune-affranchieà Aix, et aussiaux militaires pas-
sant isolément.

7.— Le déparlement ayant envoyé seize sapeurs com-
mandés par un sergent, pour le battage des grains de

semences, la municipalité décide d'en renvoyer un au
district pour lui observer que lesdits grains sont rares
et de mauvaise qualité, impropre à la semence.

8. — Il est donné lecture d'une lettre du district de-
mandant que l'on fasse'rendre ses comptes à l'ancienne
municipalité, et d'un arrêté du représentant Gauthier
apportant des modifications à la nouvelle par suite de
l'âge avancé du maire, remplacé par le citoyen Gabriel
Rey, qui reçoit l'écharpe et prête serment en séance

avec deux membres nouveaux.
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11 vendémiaire. — 11 est donné lecture au conseil
général de l'arrêté du district du 9 courant, taxant le
canton d'Yenne à faire fournir, à la municipalitéde
Chambéry, 300 quintauxde grains, par les fermiers des
biens nationaux. La municipalité nomme des commis-
saires pour activer lebattage des grains et leur concen-
tration à Yenne.

14. — Vu l'état de gène de la commune, qui a près de
4.000 livres de dettes, la municipalité nomme un com-
missaire chargé de pétitionner auprès du district pour
obtenir les moyens de payer les frais de démolition du
clocher, le rétablissement de l'horloge, les réparations
des ci-devants églises d'Yenne et des Capucins et des
bâtiments de l'hôpital qui, avec la construction du pont,
sur le chemin de Lucey, coûteront au moins 4.000 li-
vres ; et, en outre, plus de secours aux filles-mères et
aux enfants qu'elles peuvent donner à la République,
etc., etc.

19. — Vu les abus commis par les accapareurs étran-
gers qui enlèvent les denrées, fruits et comestibles, la
municipalité en interdit la sortie sans acquit-à-caution,
sous peine de confiscation.

21. — La reddition du compte de l'ancienne munici-
palité est cle nouveau ajournée par suite du manque cle

pièces et d'absence de membres.

7 brumaire. — Sur le vu d'un arrêté du district qui
me.t Ulle somme de 500 livres à sa disposition pour ac-
quitter les coupons que présenteront les militaires mar-
chant isolément, la municipalité nomme un trésorier
pour assurer ce service.

9. — La municipalité observe de nouveau au district
qu'il lui est impossible de fournir les grains réclamés



85

pour Chambéry, attendu que la majeure partie des ha-
bitants d'Yenne n'auront pas de quoi s'alimenter jusqu'à
la prochaine récolte.

13 brumaire. — La municipalité fait des réquisitions
au receveur des domaines nationaux pour les fournitures
du foin nécessaire aux che/vaux de la gendarmerie,etaux
bouclier et boulanger chargés d'assurer les vivres aux
gendarmes.

22. — Pour permettre à ceux de ses membres qui ne
sont pas de permanence, de vaquer à leur 'affaires, la
municipalité fixe ses séances d'une manière inA^ariable

aux primidi et sextidi de chaque décade, sans autre
convocation, et arrête qu'en cas d'absence non moti-
vée, les membres payeront trois liATes d'amende et
six livres en récidiA'e.

26.— La municipalité refuse la délivrance immédiate
d'un certificat de civisme au citoyen Jacques Belly,
notaire, et en accordeun au citoyen Benoît-Pierre-Fran-
çois - Joseph Vulliet, brigadier de la gendarmerie
d'Yenne.

1er frimaire. — La municipalité observant l'utilité
qu'il y a de faire monter la garde et d'assurer le bon or-
dre, demande au district l'autorisation d'assurer le
chauffage et l'éclairage à la garde nationale qui devra
en outre faire fermer les cabarets à 10 heures du soir et
et empêcher ceux qui en sortent dans la nuit de troubler
le repos public par des cris et chants dans les rues.

6. — Le nommé Etienne Dantin, chapelier à Lyon,
né à Yenne où il est actuellement, est mandé à la barre
pour y être censuré et admonesté pour une motion in-
cendiaire qu'il a faite hier contre la Société populaire



qu'il accusait d'avoir condamné à mort, dans sa séance
d'hier où il assistait, le citoyen Jacques Belly, notaire.
Ledit Dantin se rétracte par un écrit ojù il reconnaît que
la Société populaire est digne des éloges dûs à une réu-
nion de A'rais patriotes. Et la municipalité le renvoie en
lui recommandant d'être plus circonspect à l'aArenir
dans ses motions.

13 frimaire. — Le citoyen Navier, commissaire du
district,envoyépour faire rendre son compte à l'ancienne
municipalité en l'assistance de deux officiers munici-
paux,exhibe sa commission à la municipalitéqui désigne
deux de ses membres pour l'assisteret recevoir lecompte
qui sera ensuite adressé au district.

21 frimaire.-—Ledistrictayant accordé par arrêté du 8
courant, la quantité de 100 quintaux de sel, à cette
commune, la municipalité arrête qu'il en sera fait la
répartition aux habitants suivant leurs besoins et au prix
du maximum.

.
18 nivôse. — La municipalité invile le district à

assurer la subsistanceaux détenus qui passent fréquem-
ment en cette commune ; et elle charge le citoyen Men-
thon, en qualité d'officier de santé, de dresser avec des
commissaires municipaux, le tableau des vieillards et
infirmes de la commune.

3 plmnôse. — La municipalité, considérant que cette
commune est exposée aux passages de troupes, de déte-
nus, de soldats isolés et de mariniers et que pour leurs
subsistances elle n'a que celles des magasins des censés
nationalesque le districtveut faireconduireà Chambéry ;

que d'autre part, les trois quarts au moins des habitants
vont manquer de grains et A'iennent en outre de perdre,
par la gelée, leurs pommes de terre, châtaignes et raves,
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demande au district, de laisser à cette municipalité une
quantité de grains suffisante pour assurer tous les be-
soins et prévenir les dangers.

20 pluviôse. — Il est donné connaissance de l'arrêté
précédent du représentant Gauthier,du 8 nivôse,portant
réorganisation de la municipalité.

Le citoven Rey, maire sortant, ayant reçu le serment
du citoyen Amédée Rubod, nouveau maire, lui remet
l'écharpe en lui donnant l'accolade fraternelle ainsi
qu'aux membres nouveaux qui prennent séance au
conseil général.

6 ventôse. — Un membre du conseil général deman-
dant la réparation des dommages causés par la démoli-
tion du clocher, à la toiture de la ci-devant église dont
l'état s'aggrave, la municipalité décide la nomination
d'experts qui indiqueront les travaux essentiels à faire
pour arrêter les dégâts.

15 Arentôse. — Il est déposé sur le bureau un manus-
crit sans signaturedisant que depuis quelque, temps, des
chefs de famille et des jeunes gens s'occupent jour et
nuit à jouer des jeux de hasard ruineux pour la plupart
d'entre eux. La municipalité, en conseil général, arrête
qu'il est interdit, sous peine d'amende de 500 à 3.000
livres, de jouer ou donner à jouer à aucun jeu de hasard,
d'argent.

2 germinal. — La municipalité décide de faire é\ra-
cuer les filles qui ont depuis peu de temps accouché à
l'hôpital de cette commune, en assurant le nourrissage
de leurs enfants au moyen de mandats sur le district.

30. — La municipalité, en conseil général et ouï
l'agent national, considérant les dettes accumulées de la



commune et ses charges énormes, arrête, de l'avis même
du peuple assemblé à la barre, que pour y faire face, il
sera imposé 15 sols additionnels par livre de taille ca-
dastrale.

7 floréal. — Vu les plaintes portant que depuis quel-
ques jours plusieurs individus s'assemblent la nuit, et
sous prétexte de se divertir, parcourent les rues en chan-
tant des chansonsindécentes, proférantdes cris séditieux»
jetant des pierres et frappant aux portes, la municipa-
lité, en conseil général, arrête qu'il sera affiché et publié
à son de caisse, qu'il est interdit de s'attrouper dans les
rues après 9 heures du soir et surtout de troubler l'hon-
nêteté et le repos publics.

30. — Sur une réclamationde la commune du Bour-
get, la municipalité observe au district qu'il faut deux
jours pour transporter les comtois militaires à Cham-
béry, et que les convoyeurs sont disposés à les sacrifier
à la République, mais ils craignent de perdre leurs atte-
lages dans le trajet dangereux de la montagne.

17 prairial. — La municipalité, en conseil général,
demande au district de faire distraire des biens natio-
naux ceux cle l'hôpital et ceuxdu collège (Préceptoriale),
qui ont des affectations spéciales et doivent rester à cette
commune.

21.— La municipalité, en conseil général,vu la lettre
du 19 courant par laquelle le district lui demande un
contingentde cinq hommes de la garde nationale pour se
rendre équipés et armés à Annecy, lieu de rassemble-
ment de 370 gardes nationaux qui doivent faire un mois
de service intérieur, désigne cinq noms pris en dehors de
ceux qui ont déjà passé trois mois l'année dernière à
Lyon, pour y rétablir l'ordre.



11 est ensuite fait lecture du décret de la Convention
du 20 floréal dernier; puis, tous les comités sont réunis,
pour assurer l'empire de la justice et des lois, et, la muni-
cipalité, escortée des officiers de la garde nationale et
précédée d'un tambour, se rend au pied de l'arbre de la
Liberté où le décret est proclamé solennellement en pré-
sence du peuple accouru en foule.

17 messidor. — Il est fait lecture de la proclamation
du représentantRéal,da lor courant, ordonnantaux mili-
taires en congés de rejoindre immédiatement, et le Con-
seil général décide de la faire publier et afficher.

24. — La municipalité expose au district qu'elle avait
convoqué tous les citoyens actifs de la commune à se
réunir dans la ci-devant église paroissiale,pour y procé-
der à la réorganisationde la garde nationale en confor-
mité de la loi du 29 prairial dernier, mais que, soit
parce que cette réorganisation a été faite le 5 prairial
dernier, soit parce que les travaux de la campagne sont
pressants en ce moment, la réunion n'a pu aboutir.

8 thermidor. — La municipalité, assemblée en con-
seil général, répondant â un pressant appel du général
Moulin, décide d'activer le départ des gardes nationaux
réquisitionnéspour faire un service d'un mois à Annecy-

22. — Il est procédé par le conseil général de la com-
mune, à la réorganisation réclamée à nouveau par le dis-
trict, en conformité de l'article 37 de la loi du 28 prai-
rial dernier. 11 est nomméà l'élection pour les 3 sections,
savoir : capitaines, Miguet, Mollard Victor et Vibert ;
lieutenants et sous-lieutenants, Bertier, Fontaine, Ber-
thet, Mollard Noël, Borget et Déjay ; sergents-majors,
Dalmais, Perrin et Létanche. Sont élus ensuite 12 ser-
gents et 24 caporaux,
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29 thermidor. — Lecitoyen Jean-AntoineJuvin, offi-
cier de santé à Culoz (Ain), et natif, de Richeranche
(Drôme), se présente à la barre et déclare fixer sa rési-
dence à Yenne, se soumettant à 'tous les devoirs du ci-
toyen. La municipalité le reçoit pour citoyen de la com-
mune.

20 fructidor. — Les électeurs du canton se'sont réunis
au chef-lieu, dans la ci-devant église d'Yenne, sous la
présidence d'âge du citoyen ClaudeDupasquierqui monte
à la tribune et, dans un discours énergique, rappelle à
l'assemblée qu'elle doit rester attachée à la

•
Convention

nationale en acceptant l'Acte constitutionnel. Ce qui est
adopté au scrutin par les électeurs du canton présents en
petit nombre.

24. — Les électeurs du canton, de nouveau réunis
dans les mêmes conditions, déclarent unanimement ne
pas vouloir exécuter la loi du 5 courant pour être atten-
tatoire à la souveraineté du Peuple et nomment les 8
délégués électeurs chargés de demander, en temps et
lieu opportuns, à la Convention nationale, de rapporter
ladite loi.

1er' complémentaire. — La municipalitépétitionne au
district pour être autorisisée à diviser la vente des prés
nationaux des îles par lots de 2 journaux et à conserver
le presbytère comme maison commune, ayant une autre
école (Préceptoriale) qui ne doit pas être comprise dans
les biens nationaux.

L'administrationmunicipale de canton crééepar
laloi du 21 fructidor, an III, est installée à Yenne,
le 1er frimaire an IV. Elle est suspendue et rem-
placée, en vertu de l'article 187 cle la Constitution
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par un arrêté de l'administration centrale du
département en date du 9 brumaire, an VI, por-
tant « que l'incivisme et l'insouciance des adminis-
cc trateurs municipaux du canton d'Yenne ont
« souvent compromis la sûreté des personnes et
ce des propriétés et que les réquisitionnéset déser-
cc teurs ont été soufferts publiquement dans ce
« canton qui a été également le repaire des prêtres
« réfractaires et d'émigrés notoirement connus. »

POIDS ET MESURES USITÉS A YENNE

PENDANT LA RÉVOLUTION.

Le poids de marc à 16 onces la livre, servant aux
boulangers, cabareliers et bouchers, aux marchands de
chanvre et noyaux sur les foires, et aussi pour le sel
et le plâtre.

L'autre poids de 14 onces la livre, usité par les mar-
chands de comestibles et d'épiceries (on souhaite
qu'il n'y ait plus qu'un poids).

Mesures. — L'aunage dit de Savoie est cle 22 pouces.
Par conventions, on fait quelque fois usage de l'aune
de France, composée de 44 pouces dits de roi, celle des
tisserands est de 4 pieds et 1/2 dit de roi. La toise
usitée est de 8 pieds de chambre.

La mesure des grains est composée de la charge qui
contient 2 veissels, le veissel 4 bichettes et la bichette
4 moudurières ; la charge pesant en bon blé de froment
2 quintaux et 64 livres.

La mesure pour les liquides, vin, eau-de-vie et hui-
les, se divise en tonneaux, barils et pots. Le tonneau
contient 8 barils, le baril 25 pots ; le pot connu sons le
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nom de Monlbonod tenant en huile 4 livres poids de
marc.

,-

La mesure territoriale est celle connue dans toute la
Savoie : le journal de 400 toises, la toise de 64 pieds de
superficie (8 pieds de chambre). La seitive (mesure des
prairies) est égale au journal da Savoie. Le journal de
vigne est de 8 fosserées de 50 toises cle superficie (400
toises). La mesure pour la chaux est de 12 bennes pour
un muid qui est le tonneau de Chambéiy.

Le charbon de pierre qui ne vient à Yenne que par le
Rhône, s'y A'end à la benne pesant de 130 à 140 livres
poids de marc. (Extrait de registre des délibérations de
l'administration municipale du canton d'Yenne ; séance
du 6 pluAriôse an VIL)

PIÈCES ANNEXES

I

Leprocureur-syndic du district de Chambéry, aux
citoyens Bouchet et Bernard commissaires envoyés â
Yenne.

Chambéry, le 17 août 1793, l'an II de la Répu-
blique.

Citoyens, les Piémontais ont attaqué par le Mont-
Cenis, ils sont à Bramans que nous avons évacué

'"ainsi que les autres postes par prudenee, pour ne pas
être coupés, notre avant garde, avec toute notre artillerie
et nos provisions, est à Modane. St-André est en état
de défense. Qu'on soit parfaitement tranquille, ce n'est
là qu'une fausse attaque pour opérer une diversion sur
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Lyon. Dans peu nous aurons beaucoup de troupes,
d'après l'assurance donnée par nos commissaires auprès
du général Kellermann. On n'a point- peur ici, nos
gardes nationales brûlent d'ardeur de se montrer.
Plusieurs sont déjà partis ainsi que tous les canon-
niers. Voilà de braves gens. Hier soir on a renfermé
dans la maisond'arrêt tous les hommes de la classe des
ci-devants ; on agira ainsi à l'égard de tous les suspects.
Le peuple a demandé cette mesure et on n'a pas pu s'y
refuser. Je vous invile, au nom de la Patrie, à aller
dans toutes les communes du canton, accéllérer le
départ des gardes nationales requises, sans oublier la
municipalité d'Yenne. 11 faut que, ma lettre reçue, tous
les hommes soient réunis à Yenne le lendemain, et là
vous les ferez accompagner jusqu'à ce district. Vous
A^errez dans les municipalités leurs contingents fixés ;

le moyen le plus juste pour cette réquisition est le tirage
au sort éA'itant tout reproche ; il faut autant que pos-
sible des hommes à taille de grenadiers. Qu'on ne s'en-
dorme pas là-dessus ; le moindre retard va attirer sur
les individus et les municipalités la plus terrible res-
ponsabilité. J'espère que le canton d'Yenne saisira cette
occasion de signaler son zèle et son amour pour la Patrie.

Rendez ma lettre publique et faites-la insérer dans
les registres de la municipalitéd'Yenne, surtout pour ce
qui regarde l'affaire de la Maurienne et le prompt dé-
part des gardes nationales requises.

Nous avons des nouvelles de Lyon, tout va être bien-
tôt terminé ; le peuple revient de son égarement ;

l'ordre va renaître dans cette belle cité, et les traîtres qui
l'ont égarée pour servir nos ennemis du dehors, seront
les seuls punis et livrés à des remords trop courts puis-
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qu'ils ne dureront que le peu Je temps qui leur reste
encore à vivre.

Adieu, chers concitoyens, union, courage, fraternité
et surveillance. Avec cela nous nous moquerons tou-
jours de nos ennemis et notre République s'élèvera
majestueusement malgré leurs perfides efforts. Nous
avons des nouvelles sûres de Paris, la fête a été su-
perbe, tous les députés de canton ont été reçus avec
transports. Les représentants du peuple Genin et Du-
maz m'ont écrit en cette conformité (1).

Je vous inA'ile à tout presser pour la rédition (sic) de
la vente des meubles des Capucins faite par la munici-
palité d'Yenne et me. faire passer de suite en caisse le
produit ; en cas de retard m'en faire connaître officiel-
ment la cause.

Signé : MOREL.

II

Les administrateursdu district à la municipalité
d'Yenne.

Chambéry, le 16 pluA'iôse, an II de la République
française une et indivisible.

Liberté, Egalité ou la mort.
Citoyens, le maire est dans le cas d'édifier la munici-

palité sur l'exactitude avec laquelle la correspondance a
été suivie avec elle par le district et l'agent national qui
n'ont jamais été en arrière à cet égard.

(1) Fête de la Fédération, du 10 août, pour l'unité et
l'indivisibilité de la République.
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Vous vous plaignez que vos lettres sont mises de
côté et, pour le prouver, vous citez l'avis que s'est hâté
de vous faire passer l'agent national, pour révoquer, s'il
en était encore temps, les dispositions pour transporter
les cloches à Aix. 11 connaissait donc ces dispositions
puisqu'il vous requérait de les révoquer. Avez-vous
pensé que l'on méconnaîtrait l'esprit de duplicité de
votre lettre ainsi que l'affectation continuelle d'y parler
du citoyen Morel, au lieu de ne voir en lui que l'agent
national. Nous remarquons que depuis que vous avez
changé de secrétaire, il se glisse dans votre corespon-
dance un style de chicane tortueux qui n'est pas celui
d'administrateursportés à remplir leur devoir. Nous

voyons par là la nécessité d'observer plus que jamais
les individus placés sous la surveillance. Vous vous
plaignez que le tableau des souliers vous ait été de-
mandé quatre fois et nous ne l'avons pas encore reçu.
Votre retard se joue de votre responsabilité et de la
nôtre, et vous serez compulsé jusqu'à ce que vous ayez
satisfait à cette demande.

Nous continuerons à parler le langage âpre et naif de
la vérité, nous n'en connaissons pas d'autre et les ré-
publicainsne s'en offensentjamais (1).Salut et fraternité.

Les administrateurs du district,
DELABEVE, président, et GABEY, secrétaire.

III
Chambéry, le-30 ventôse an II de la République,

une, indivisible et démocratique.
L'agent national près le district de Chambéry au

citoyen Maxime Sevez, au Bourget.

(I) On voit qusles relations administratives étaient par-
fois tendues.
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Citoyen, je t'invite et requiers de te transporter de
suite dans les cantons du Bourget, Yenùe, Saint-Genix,
Novalaise, Pont-de-Beauvoisin, les Echelles et Saint-
Thibaud-de-Couz, pour vérifier si les municipalités
ont fait abattre les clochers, tours, châteaux et autres
dont s'agit aux arrêtés du représentant Albitte, dans le
cas contraire tu les compulseras pour cet objet, les re-
querras de mettre en réquisition tous les ouvriers de
leurs communes respectives pour que ces démolitions
se fassent sur-le-champ. Tu te concerteras avec les
charpentiers, maçons et autres gens de l'art qui se trou-
veront sur les lieux pour prendre toutes les mesures
qui seront requises et nécessaires. Tu inviteras au sur-
plus les municipalités à tenir noie des dépenses et jour-
nées qui auront été faites pour ces démolitions afin que
le montant en soit payé sur la caisse des séquestres,ou
autrement ainsi qu'il sera jugé plus à propos. Ne perds

;pas un instant, mets en activité tout ton zèle et ton pa-
triotisme pour que ces signes et instruments du .fana-
tisme et de la féodalité soient promptement détruits. Je
me repose sur toi pour cette opération, agis donc en vrai
républicain ; tu dénonceras les municipalités et particu-
liers qui n'obtempéreront pas aux réquisitions qui leur
seront,faites, afin qu'il soit pris à leur égard, toutes les
dispositions convenables. Tu feras enregistrer la pré-
sente clans les municipalités des cantons que tu dois
parcourir. Les châteaux qui doivent entr'autres être dé-
molis dans les cantons ci-devant désignés, sont: La
Serraz, Dulin, Montbel, Epine, Rubod, de Saint-
Paul (la tour et les créneaux), La "Dragonnière, Choi-
sel, Chevelu, Champrond,- ;.L'â Forest, Lucey, Bel-
mont, Le Bourget et Le'Viïlard. Signé : MOREL.
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-de la Suisse llomande, de l'Institut national de Genève,

etc., etc.
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L'ARRIVEE A LA COUR DE SAVOIE

D'ANNE D'ORLÉANS

ÉPOUSE DE VICTOR-AMÉDÉE II

Eli 1684

Tous les princes de Savoie ont été, à l'occasion
de leurs noces, plus ou moins fêtés dans leurs
villes principales, telles que Chambéry et Turin;
et la joie des peuples a toujours éclaté comme un
témoignage de la bonne harmonie qui régnait
entre le souverain et ses sujets.

Les tournois,les joutes et les entrées solennelles
qui eurent lieu du quatorzième siècle à nos jours
sont connus par de nombreuses publications, en
prose comme en vers. Quelques unes., véritables
trésors bibliographiques sont soigneusement
recherchées par les nombreux bibliophiles d'au-
jourd'hui.

Mais si le mariage de Victor Amédée II a été
fêté à son tour en deçà comme au delà des Alpes,
il n'a cependant été l'objet d'aucune de ces rela-
tions que l'historien est heureux de rencontrer
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pour y puiser des renseignements de première
main et y relever les impressions des témoins
oculaires (1).

Cette absence de documents doit d'autant plus
faire apprécier le récit du voyage de Savoie à
Turin que nous a laissé le maître des cérémonies
de notre cour,le marquis Pierre-Paul Scaravello,
de Turin, dernier rejeton de son illustre famille,
récit que j'édite ici grâce à l'hospitalitéque veut
bien lui accorder la Société d'histoire et d'archéo-
logie de Chambéry. A l'aide de notes, puisées aux
archives de la ville de Turin et à diverses autres
sources.j'espèreremplir ce vide et rappeler le sou-
venir d'une princesse qui, à plusieurs titres, mé-
rita l'estime et la faveur des âmes délicates de
tous les temps.

Bien que n'ayant pas le projet de tracer dans
ces pages le tableau de la vie de l'épouse de Vic-
tor-Amédée II, je ne crois pas pouvoir me dispen-
ser cle rapporter quelques faits généraux sur cette
princesse, dans le but de permettre de mieux ap-
précier ceux que signale le document inédit, objet
de cette publication.

Anne-Marie était fille de Philippe, frère uni-

f,l) On ne doit, sans doute, voir autre chose qu'un sim-
ple panégyrique, comme son titre l'indique d'ailleurs, dans
un opuscule publié à. Turin en 1684 par J.-B" Corvesi cle
Sospel,sous le titre de : Panégyriquede L. L. A. A. R.R.
Vicior-Amèdèe II et Anne-Marie de France, pièce que
mes recherches n'ont pu me faire retrouver.
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que de Louis XIV, duc d'Orléans, communément
appelé Monsieur, et d'Henriette fille de Charles
Ie1', roi d'Angleterre et qui dans ses premières
années avait été l'otage des Puritains, tandis que
sa mère se réfugiait en France où l'ayant re-
jointe, elles vécurent longtemps dans la pauvreté
et presque dans le besoin. La fin malheureuse
d'Henriette fut digne de sa triste jeunesse ; elle
mourut mystérieusement le 29 juin 1670 (1). et
l'on peut vraiment dire que le mauvais destin
poursuivit aussi sa fille., née à Saint-Cloud en
1669. Après avoir vécu sous le joug d'une marâ-
tre, Elisabeth de Bavière, la Palatine, cette hon-
nête et terrible femme qui dit crûment toute
chose (Sainte-Beuve), la jeune princesse fut unie
a un prince qui, s'il a laissé un nom glorieux com-
me général et comme politique, montra fort peu
de retenue dans sa vie privée.

Agée de quinze ans seulement, Anne d'Orléans
entrait dans une famille dont les membres ne vi-
vaient pas en bonne intelligence. La duchesse
douairière, Jeanne-Baptiste de Savoie-Nemours
boudait son fils qui, peu de temps avant la con-
clusion de son mariage, avait su adroitement lui
enlever la régence de l'Etat qu'elle comptait con-
server longtemps encore. Dans ce but elle avait

(1) La célèbre oraison funèbre de Bossuet est du moins un
grand monument élevé par la France à Henriette d'An-
gleterre.
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cherché à lui faire épouser sa cousine, héritière de
la coui-onne de Portugal, projet qui!s'était éva-
noui par les menées secrètes du prince lui-même,
aidé de quelques gentilshommes affectionnés au
pays (1). Bientôt la princesse Anne dut s'aperce-
voir que le coeur de son mari ne lui appartenait
plus ; car le duc s'éprit d'autres femmes et s'at-
tacha peu à peu à la célèbre comtesse de Verrue
qui le rendit père d'un fils et d'une fille pour les-
quels il eut toujours un faible surprenant. Il est
vrai qu'Anne sortait d'une cour, la plus corrompue
de toutes, et que la conduite de son mari aurait
pu la choquer moins que d'autres ; mais elle était
douée de meilleures qualités et ne pouvait que
difficilement supporter ces continuels égarements.
La passion de Victor Amédée pour le beau sexe
était extraordinaire, quoiqu'il fût d'un caractère
fort sévère, opiniâtre à ne souffrir aucune con-
tradiction, et d'une parcimonie convenant peu à
un prince de son rang (2). Nous verrons dans la

(1) Voir à ce sujet mon ouvrage: Storia di Maria
Elisabetla di Savoia-Ncmours.

(2) Ceci n'est pas dit au hasard. J'en trouve diverses
preuves dans la correspondancede François-Thomas Chabô,
ou de Chabo, marquis de Saint-Maurice, ministre de Savoie
à Paris, avec le duc Charles-Emmanuel II, et dans celle de
Jean-François Solar de Monasterol. (Archives d'Etat; Let-
iere di particolari.) C'est ainsi que M. de Chabo écrivait
à Charles Emmanuel II, alors que Victor-Amédée était en-
core enfant :

« J'assurerai votre Altesse que j'ai ressenti avec douleur



Relation que jusqu'à la veille même du jour
où il dut prêter serment de fidélité à sa femme
il cherchait, à Chambéry,à s'amuser dans des bals
nocturnes, où les dames dansaientpêle-mêle ; — le
tout entremêlé d'exercices de piété !

Froissée dans ses rapports de famille et dans

que l'on fouette déjà Monseigneurle prince, seulement pour
le mal qu'on lui fait; ce n'est pas que je ne loue fort les
châtiments qu'on lui donne pour lui faire perdre son opiniâ-
treté, mais j'ai peine à croire qu'on lui puisse inspirer la
vertu le plus qu'on pourra... mais les grands coups se de-
vront donner quand il sera en âge de sortir la nuit à l'insu
de son gouverneur, comme V. A. R. faisait pour voir les
fillettes,car s'il ressemble àV. A.R. et s'il est de sa vigueur,
il fera bien do fracas en matière d'amour ». (Cfr mon
Histoire du règne de Charles-Emmanuel II, 1.1, p. 359-360).

Le marquis de Saint-Maurice, étant plus diplomate que
courtisan,savait devoir être bon prophète. Une autre fois le
due même avait informé le marquis, qui était son ami, que
le petit Victor ne pouvant souffrir sa nourrice parce qu'elle
était un peu laide, l'avait chassée cle sa présence, disant, à
son gouverneur : « Faites fermer les fenêtres et tirer les
rideaux car je ne la veux pas voir. » La bon père ajoutait
tout satisfait : « Voilà son raisonnement qui passe son âge,
mais c'est la pure vérité. »

Vietor-Amédée II se montra, dès son bas âge, cloué d'un
esprit observateur et calculateur, comme le prouve cette
anecdote tirée de la correspondancedu comte Solar, gouver-
neur du château de Villefranohe de Nice, au moment où.

Vietor-Amédée fut élu chevalier de l'Ordre des SS. Mau-
rice et Lazare, en juillet 1673, à l'âge de huit ans.

« J'ai présenté ce matin, écrivait-il au duc, la croix de
l'Ordre au sérénissime prince qui l'a reçue avec une grande
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ses affections conjugales, la duchesse ne fut pas
heureuse comme mère. Jusqu'en 1693 elle n'avait
eu que des filles, elle eut alors un fils, ; mais, dit
le marquis Dangeau, « la duchesse est accouchée
de peur, d'un enfant mort. » Cinq ans après elle
éprouva encore la même disgrâce.

Mais bornons-nous à rappeler ce qui se passa à
l'occasion de son mariage.

Les premières notions qui se rencontrent à ce
sujet se trouvent dans les mémoires réunis par le
marquis Scaravello qui, le 4 février 1684, reçut
l'ordre de donner avis du mariage à l'ambassa-
deur de France, l'abbé d'Estrades. Le maître des
cérémonies alla prendre l'ambassadeur chez lui
et l'amena au palais. Le marquis Morozzo, grand
maître des cérémonies, l'accompagna dans la salle
des réceptions où Madame Royale était assise
sous le dais. L'ambassadeurlui fit son compliment,
puis, accompagné du marquis Doria ciel Maro. il
remplit le même office auprès du duc qui le
reçut assis également sous le dais.

satisfaction quand il a été dans sa chambre seul avec Dom
Pierre (Pierre Giqffredo), S. A. m'a dit que les diamants
de la croix étaient ceux qui étaient placés à celle qu'il avait
auparavant. Lui ayant répondu que cela ne pouvait être,
ceux-ci étant plus gros, il répliqua : « Croyez-moi, ce sont les
mômes qu'on a un peu lavés ». Il m'a demandé avec ins-
tance quel rang il devait tenir dans la religion (l'Ordre) des
SS. Maurice et Lazare, et s'est montré content lorsque je
lui ai dit qu'il serait le premier après V. A. R. (Archives
d'Etat; Lettere di particolari.)
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Le lendemain, le maître des cérémonies alla
faire part du mariage aux magistrats. Au sénat
de Turin il eut à soutenirun démêlé assez piquant,
à raison de sa volonté de vouloir entrer dans la
salle des audiences avec son épée. Il étayait sa
prétention sur ce qui s'était passé à la mort de
Charles-Emmanuel II, et le président de Lesche-
raines fut chargé de le rappeler au premier Pré-
sident Blancardi ; on cita aussi l'usage du Parle-
ment de Paris « le premier de touSj où les maîtres
des cérémonies de la Cour entrent avec l'épée. »
Mais laissons ces puériles discussions.

Scaravello se rendit au Sénat dans le carrosse
armorié de la Cour,accompagné de deux valets de
pied. Reçu à la ports par le greffier et introduit
dans la salle du Sénat, il fut invité à s'asseoir, sur
une chaise à dossier avec l'accoudoir et les cous-
sins, entre les deuxpremiers sénateurs qui se trou-
vaient auprès des présidents. Il leur exposa son
mandat et le.premier Président répondit par un
éloquent discours ; l'envoyé, homme à courtes
vues, comme d'ordinaire ses semblables, se mon-
tra mécontent de n'avoir pas été placé de façon
à voir les magistrats en face.

Une scène à peu près pareille eut lieu à la
Chambre des comptes, dont le marquis Délia
Chiesa était premier président. Poursuivant ses
courses,le maître des cérémonies se rendit à l'Hô-
tel-de-Ville (1). Le Conseil municipal était averti

(1) Ce monument est encore le même aujourd'hui.
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depuis la veille,- aussi Scaravello fut-il reçu dans
le vestibule par les syndics Rolando et Buschelli.
Arrivé dans la salle du Conseil, il prononça ce dis-
cours, dans le style enflé de 1600., et parsemé
des banales observations d'usage :

« Cette très noble et très auguste cité de" Turin
« est la plus belle fleur qui orne la couronne
« royale de Savoie, elle est considérée comme
« telle par S. A. R., notre souverain seigneur. Il
« m'a commandé d'apporterà vos seigneuries bien
« affectionnées l'heureuse nouvelle de son glo-
« rieux mariage convenu avec Mademoiselle,.fille
« de Monsieur le duc d'Orléans, frère unique du
« roi très chrétien régnant, et soeur de la reine
« catholique régnante. Cette royale princesse est
« dotée de toutes les plus rares vertus et qualités
« nécessaires à sa haute dignité, et déjà, dans
a l'aurore de sa jeunesse, elle atteint le midi de

« la prudence qui sèmera dans cette auguste cité
« avec ses lys candides, les olives de la paix qui
« produiront les fruits d'une inaltérable concorde
« entre les citoyens, une grande abondance de
« biens, etc., etc. »

L'envoyé se rendit ensuite à. l'archevêché de
Turin où Mgr Michel Beggiamo le reçut « avec
toute la courtoisie et l'allégresse imaginables. »

Après le départ de Scaravello, le Conseil de
ville décida qu'il irait en grande cérémonie, c'est-
à-dire en robes violettes et avec les masses, félici-
ter S. A., et que, le lendemain, l'Hôtel-de-Ville
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serait illuminé, les feux entremêlés des chiffres et
des armoiries des futurs.

A ces dépenses plus ou moins volontaires s'a-
joutaient celles que les lois prescrivaient pour la
circonstance. Le 15 février, le syndic Rolando
informa les conseillers que Madame Royale « dé-
sirait avoir un entretien (parlata) avec la Ville
pour le service de S. A. » Il se rendit immédiate-
ment au Palais avec trois ou quatre de ses collè-
gues. Ilétait onze heures, moment très favorable;
cependant Madame Royale les renvoya à quatre
heures. C'était le temps où les grands airs et les
secousses de la perruque tenaient lieu de raison.

La conférence eut lieu et Madame demanda
à la Ville un don de_300.000 francs pour la dé-
pense du mariage. Les conseillers durent s'incli-
ner. Le pouvoir exécutif de la ville, appelé la
Congregazione, s'occupa de réaliser un emprunt
garanti par certaines recettes de l'octroi, et. Vie-,
tor-Amédée reçut 200.000 francs à titre de don et
100.000 à titre de prêt, ce dont il remercia la Ville
avec une grande bonne grâce. « Turin, dit-il, aux
« délégués du Conseil, est notre chère métropole,
« notre chère joie,nous auront toujours pour elle

« un soin particulier et tiendrons ses conseillers

« en notre protection spéciale... Nous nous sou-
« viendrons toujours de la promptitude mise à

« nous servir dans cette importante occasion de

« notre royal mariage, etc. »
Cependant le marquis Tana, gouverneur de
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Turin, oubliant que la duchesse-mère avait pro-
mis au Conseil que, moyennant le doii demandé à
laVille, celle-ci n'aurait pas à faire d'autresdépen-
ses, dit aux syndics que Chambéry ayant recules
nouveaux époux par des fêtes magnifiques, Turin
ne devait pas faire moins. Il leur conseilla, ou
plutôt leur ordonna d'inviter les habitants à illu-
miner les rues et les maisons de campagne de la
colline au-delà du Pô, et le clergé, les clochers
des églises. Comme les Conseils, lorsqu'il s'agit
de dépenser l'argent des autres, sont assez en-
clins à la prodigalité, ainsi qu'à la souplesse
devant les hauts fonctionnaires, celui de Turin
chargea le capitaine et ingénieur Rubatti de régler
tout ce qui concernait les illuminations des édifi-
ces publics et les feux d'artifice.

Ce n'était pas sans raison que le gouverneur de
Turin avait invoqué l'exemple de Chambéry. On
verra dans le procès-verbal dressé par le greffier
du Sénat de cette ville, et que notre savant collè-
gue, M.Mugnier,présidentdelà Société savoisien-
ne d'histoire et d'archéologie,a bien voulu joindre
à la relation du marquis Scaravello, le cérémonial
spécial observé par le Sénat et par les autres corps
constitués de Chambéry, à l'occasion du passage
dans cette ville de Victor-Amédée II et delà jeune
duchesse.

Dès l'annonce de la conclusion du projet de
mariage, en février 1684, le Sénat, le clergé et la
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ville avaient célébré l'heureuse nouvelle par des
Te Deum et des illuminations.

Victor-Amédée arriva à Chambéry le 4 mai.
Sans rappeler ici les diverses particularités de son
séjour à ce moment, et, quelques jours plus tard
avec Anne d'Orléans, nous dirons seulement qu'il
se trouva le 9 mai au Pont-de-Beauvoisin pour y
recevoir la duchesse arrivée de France avec un
train assez considérable. La princesse de Lille-
bonne qui était au premier rang de son cortège.,
avait reçu le titre d'ambassadrice dans les lettres
qui l'avaient déléguée' pour accompagner la fille
de Monsieur. Le 7, vers six heures du soir, le duc
et la duchesse firent leur entrée solennelle à
Chambéry, en pénétrant par la porte de Mâché,
la princesse en carrosse, le duc à cheval ; les bour-
geois en armes, pennon par pennon, formaient la
haie sur leur passage. Le premier syndic présenta
les clés de la ville au duc qui les fit passer à la du-
chesse. Le cortège se rendit aussitôt à la Sainte-
Chapelle du château où l'évêque de Grenoble,
l'illustre Etienne Le Camus (1), assisté de l'ar-
chevêque de Tarentaise et de l'évêque de Genève-
Annecy, procéda à une nouvelle célébration du
mariage que Victor-Amédée avait déjà con-
tracté par procureur.

Le départ pour Turin eut lieu le 12 mai ; l'ar-

(1) Chambérjf et le décanat de Savoie ont fait partie du
diocèse do Grenoble jusqu'en 1779-1780.
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rivée, le 15. Il est surprenant qu'on ne retrouve
aucune relation de l'entrée dans la capitale. Seul,
l'auteur d'un journal ou chronique contempo-
raine inédite, François-Frédéric Soleri, nous ap-
prend que Victor-Amédée était accompagné par
le marquis Boglio et par les comtes de Masin et
Pallavicini. Les époux entrèrent dans la ville, par
la Porte neuve, à deux heures du soir (1), ve-
nant de Rivoli avec toute la cour ; il y eut dé-
charge de 1.500 mousquets et de 500 petits mor-
tiers, 200 coups de canon et des salves de la mous-
queterie d'ordonnance. On vit les fenêtres des
bourgeois, et surtout celles du couvent de Saint-
Laurent., brillamment illuminées, avec des feux
sur les collines environnantes.

En dehors de ces simples réjouissances il ne
semble pas qu'il y ait eu d'autres démonstrations
que les réceptions officielles. Le 22 mai les syn-
dics de la ville se rendirent au Palais avec les
conseillers Sola, Mongrandi, Cacherano, Nomis,
Ochis, Marchisio, Vernoni et Beneclicti. Ils fu-
rent reçus en présence du grand chancelier, du
Conseil d'Etat, du Sénat et de la Chambre des
comptes, dans le salon de parade. Le syndic Ro-
lando harangua la duchesse et lui baisa la main.

Le ^continuateur des Mémoires du bour-
geois de Riooli a écrit : « On conclut et on fit le

(1) Heure italienne ; ou à huit heures dn soir, heure de
France.
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« mariage avec la princesse Anne, fille du duc

« d'Orléans. Les époux passèrent par Rivoli avec
« de grandes fêtes et feux de joie : c'était une
« princesse de moeurs vertueuses, qui par l'in-
« nocence et la pureté de sa vie fut digne du
« nom de sainte princesse confirmé par sa mort
« douloureuse, ayant dû, pendant bien des an-
« nées, souffrir de voir son mari lui préférer
« l'impudique Vénus que fut Mm8 de Verrue, dont
« il eut pour fruits scandaleux Monsieur et Ma-
« demoiselle de Suze (1). »

Ces courtes lignes résument assez bien la vie
malheureuse de l'épouse de Victor-Amédée.

Nous avons toujours distinguéen celui-cil'hom-
me public,qui fut illustre, de l'homme privé, qui
ne sut pas dompter ses passions.

Le duc n'avait que dix-huit ans et la duchesse
quinze, quand ils se marièrent ; et, comme l'a dit
Camille Rousset, ces mariages hâtifs ne sont pas
des mariages raisonnables (2). Dès le lendemain du
mariage, il s'adonnait aux affaires et aussi aux
plaisirs. La Cour s'était installée à la Vénerie.
Victor-Amédée allaitune fois par semaine à Turin,
mais dissipait le reste de son temps en revues de

(1) Suite de la partie non imprimée de ces Mémoires,
dont l'original est conservé à la bibliothèque de S. M. La
partie antérieure à cette époque a été publiée au tome VI
de la Miscellanea di Storia italiana.

(2) Histoire de Louvois, t. III.
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troupes, chasses et promenades avec ses familiers.
Il ne devait pas s'écouler longtemps que la prin-
cesse Anne, qui, avant même son mariage, avait
eu unerivale en MUe de Saluces, devenue comtesse
de Prié (1), n'en eût une bien plus dangereuse en
Jeanne-Baptiste d'Albert de Luynes, comtesse de
Verrue.

Madame Royale, la duchesse-mère, paraissait
affligée de ces désordres, mais elle en triomphait.
On avait voulu marier son fils malgré elle et on
l'avait marié trop jeune ! Peu à peu, du reste, elle

se montra bien disposée pour la princesse Anne
dont l'humeur douce et affectueuse, la tristesse

.

intéressante et l'évangéliquerésignation n'inquié-
taient pas sa vanité.

« C'est une princesse de grande vertu, disait
« encore l'auteur d'une Relation à la Cour de

« Savoie (2), qui s'est étudiée à connaître l'hù-

(1) Marie, de la. brandie de Saluces de Cardé, fille
d'Hyacinthe-Amédée,marquis de Garez, femme d'Hercule
Turinetti,fils du banquier Georges Turinetti,riiommele plus
ambitieux du temps. Doué d'un certain esprit, de ruse et
d'une grande finesse, mais surtout grâce à l'argent dont il
disposait, il réussit à devenir ministre plénipotentiaire de
l'empereur Léopold 1", gouverneur des Pays-Bas, ambassa-
deur à Rome, etc. Il avait plusieurs fiefs en Piémont. En

.

1678 il obtint l'Ordre suprême de TAnnonciade, par une
infraction aux règles de cet Ordre. (Gfr.^.ma brochure La
Legazione a Roma del marchese di Priero.

(2) Aux archives du Ministère des affaires étrangères, à
Paris ; citation de M"' Saredo dans La Regina Anna di
Savoia, 1,138.
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« meur de.M. le duc de Savoie et qui a trouvé le
« secret de s'en accommoder. C'est dans cet es-
« prit qu'elle mène une vie fort retirée et ne se
« mêle d'aucune sorte d'affaires...» Parmi les
avanies qu'elle eut à subir, citons encore celle-ci :

« 1691, 21 janvier, M. de Savoie a donné à Ma-
« dame la duchesse, sa femme, la mortification
« de mettre Mme de Verrue sa dame d'atours. »
(Journal du marquis Dangeau.)

Toutes autres, certainement, seront les desti-
nées de cette nouvelle princesse d'Orléans qui., au
moment où nous publions ce modeste souvenir de
la bonne duchesse Anne, unit ses destinées à
celles d'un prince de Savoie. Depuis deux cents
ans les temps ont marché. Si Anne d'Orléans a été
reine de Sicile,puis de Sardaigne, la princesse Hé-
lène, en s'alliant à nos princes, devient la nièce
de la savante et spirituelle princesse Marguerite,
reine d'Italie. En même temps que nous nous
associons aux voeux de la nation italienne, nous
sommes certain que la charmante union qui
s'accomplit à Kingston sera heureuse. Les qua-
lités d'esprit et de coeur des époux en sont une
garantie qui ne se démentira pas.

Juin 1895.
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RELATION (1) DE CE QUI S'EST PASSÉ DURANT LE VOYAGE

DE S. A. R. ANNE - MARIE D'ORLÉANS, ÉPOUSE DE
S. A. R. VICTOR-AMÉDÉE,AVEC LA NOTE DES PRÉSENTS

FAITS A LA COUR DE FRANCE, EN 1684, A L'OCCASION

DE CE MARIAGE (2).

Le 1er mai 1684, vers la nuit, S. A. R. arriva à
Chambéry, ayant refusé toute réception. Cependant la
ville et les faubourgs furent illuminés, et les bourgeois
sous les armes tirèrent des salves de mousqueterieavec
décharges de petits mortiers. S. A. R. monta à la
Sainte-Chapelleoù le clergé l'attendait à la porte. Elle
s'agenouilla sur son estrade (strato) et, après avoir reçu
la bénédiction, entra au château et clans la chambre de
parade où toute la noblesse lui fit la révérence et lui
baisales mains.Elle alla ensuite changer de chemise (3),
revint recevoir les magistrats et soupa en particulier
avec ses gentilshommes (con li cavalieri).

Ce même soir arriva à Chambéry Monsieur l'ambas-
sadeur de France à Turin, qui vint aussitôt faire sa
cour à S. A. R. Je fus envoyé le complimenter. Par
ordre souverain il fut logé chez M..., mais il voulut

(1) Ce document, en langue italienne, est conservé aux
Archives d'Etal à Turin et non à la Bibliothèque du B.oi,

comme un auteur, M"' Louise Saredo, l'a cru. Elle parait
avoir confondu la relation Scaraoello avec une brochure

-intitulée.: Le Principesse franecsi che rennero a regnarc
in Piamonte, de Girolamo Brunoni.

(2) Le traducteur, à qui j'adresse mes vifs remerciements,
s'est attaché à reproduire aussi littéralement que possible la
relation originale.

(3) Evidemment, quand il mentionnait cette particularité,
le maître des cérémonies ne pensait pas que sa relation dût
jamais être imprimée.
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pourvoir lui-mêmeà ses dépenses en tenant table ouver-
te, déclarant vouloir vivre en liberté, sans cérémonies,
comme il faisait à Turin, allant à la cour comme un
gentilhomme privé.

Le 2 mai S. A. R. alla à la messe à la Ste- Chapelle
où M. le doyen de la Pérouse (1) l'attendait à la porte,
précédé de la Croix ; il lui donna l'eau bénite, le haran-
gua et l'encensa.

Le même jour j'allais de la part de S. A. R. saluer M.
de St Laurent qui avait été envoyé par M. le duc d'An-
ghin (Enghien) pour la complimenter sur son mariage.
Je l'amenai immédiatement à l'audience avec le carrosse
de la Cour servi par un valet de pied. S. A. R. l'écouta
dans sa chambre, la tête toujours couverte, et l'envoyé,
tète nue. Je le conduisis dîner à la table de M. le mar-
quis del Maro (2), grand-maître de la maison de S. A.R.,
où il s'assit après les chevaliers de l'Ordre et le capi-
taine de ia garde. Deux sièges leur furent assignés un
pour lui, l'autre pour M. Dalma son compagnon ; il eut
des porteurs à la livrée ducale, un valet de pied, et rien
de plus. Le carrosse était resté à Chambéry à raison de
la difficulté qu'il y a pour deux chevaux de monter au
Château. M. de Saint-Laurent demeura à Chambéry
jusqu'à six heures; puis partit en poste. Il n'avait pas
apporté de lettres et il ne lui fut fait aucune réponse.

Le 2 mai j'ai introduit les magistrats du Sénat, de la
Chambredes comptes et de la Ville, tous venus en corps,

(1) François de Bertrand de la Pérouse, prieur de Chin-
drieu ; il existe un portrait de lui gravé.

(2) Jean-Jérôme Doria, fils de Jean-Dominique, marquis
de Cirié ; grand maître de ia Maison ducale, chevalier de
l'Annonciade, commandeur de Ripaille, etc.
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vêtus, les premiers dérobes rouges, les seconds de robes
noires, et les autres de robes violettes. Ils passèrent d'un
salon dans une chambre où ils s'arrêtèrent jusqu'à ce
que S. A. R. m'eût commandé de les introduire à l'au-
dience. Ils prétendirent faire entrer avec eux les huis-
siers revêtus de leur robe, avec la grande masse, qu'ils
devaient aussitôt abaisser et recouvrir avec leur robe, et
s'arrêter dans la chambre, se fondant sur ce que la
dernière fois, du temps de Charles Emmanuel II, il en
avait été ainsi. Il leur fut répondu qu'on s'était alors
trompé parce que le maître des cérémonies n'était pas
encore arrivé, et que le comte Aleram Saint Georges (1),
qui le remplaçait, n'avait pas pris garde à la chose et
n'avait pas réfléchi que M. le Grand Chancelier et les
cours de Piémont n'en usent pas de la sorte, leurs huis-
siers n'entrant pas dans la chambre d'audience.

Leur ayant demandé à voir le registre où le. précédent
devait être consigné, ils m'en montrèrent un où il était
dit qu'il y entrait quatre huissiers, quatre clercs (secré-
taires ou greffiers) le capitaineet le lieutenantde justice,
tous étant admis au baisemain, ce qui n'est pas possible,

car les souverains n'ont pu permettre que les officiers de
sbires leur baisassent les mains.... S. A. R. informée
de cette incongruité, voyant les magistrats appuyés par
les ministres d'Etat, leur concéda par bienveillance ce
qu'ils ne pouvaient avoir par raison. (2)

(^Probablement Alevam, de la célèbre famille Biandra-
te de S. Georges, qui fnt chevalier de l'Ànnonciadeen 1638.

(2) Le maître des cérémonies semble se-complaireaux dif-
ficultés avec les magistrats. Pour grandir son maître, sans
doute, il s'appliquait à accorder le moins d'honneurs possible
à ceux qu'il lui présentait.
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Les huissiers entrèrent alors avec la grande masse
dans la chambre d'audience, l'abaissèrent aussitôt et la
couvrirent du pan de leur robe. Derrière le massier mar-
chait le Premier Président Bellegarde (1), à ma droite.
S'avançant humblement en faisant des révérences, il
s'approcha du souverain qui, la tête couverte, entendit
sa harangue, très élégante, et, lui ayant répondu quelques
paroles pour marquer qu'elle lui était agréable, l'admit
au baisemain avec ses collègues. Et, comme à l'entrée au
château il y avait avec eux « le capitaine de campagne »

couvert de son manteau rouge, je voulus qu'ils le ren-
voyassent pour qu'il ne fut pas introduit en présence de
S. A. R.

Vint ensuite le premier Président de la Chambre des
Comptes, Delescheraine (2) qui fit une très belle et très
élégante harangue ; ensuite eut lieu le baisemain.

Le soir, S. A. R, fit inviter toutes les dames de Cham-
béry dans la chambre de parade ; il les salua toutes in-
distinctement. Des rafraîchissements leur furent servis
et je fus chargé de leur dire que S. A. R. agréerait très
volontiers qu'elles vinssent chaque soir durant son sé-
jour à Chambéry. Vers onze heures de France, toutes se
retirèrent.

Le 3, S. A. R. se leva très tard ; elle alla à la messe à
la Sainte Chapelle, et, revenant à la chambre de parade,
reçut M. cl'Aies (3) président au présidial d'Annecy, qui

(1) Janus, marquis de Bellegarde, premier Président du
Sénat de Savoie qui,en 1687,avait été nommé Grand Chan-
celier.

(2) François, fils de Georges de Lescheraine ; comte de
Lescliaux.

(3) Denis d'Arenthon d'Alex.
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fit une très belle harangue et fut admis au baisemain
avec quatre de ses collègues, tous en robe.. Immédiate-
ment après furent introduits les syndics d'Annecy ; —
harangue et baisemain. Vinrent ensuite ceux de Tho-
non et de Bonneville mais sans harangue. S. A. R. leur
donnasa main à baiser, ne voulant perdreplus de temps
aux discours (1).

.
-

Le 2 mai S.A. R. ayant su que son épouse devait
arriver à Lyon, lui avait envoyé le marquis de Dronero,
des seigneurs du sang (2) pour la complimenter, avecune
escorte de gentilshommes. Le 3 au soir, S. A. R. alla
en carrosse de parade à l'églisede S. Françoisayant avec
lui, dans le carrosse, M. le marquis de Bernex (31, capi-
taine des gardes et M. le comte de Masin (4), premier
écuyer, M. le marquis de Morozzo (5), M. Don Antoine
de Savoie (6),M. le marquis d'Esté,grandchambellan,(7),
ces deux derniers, seigneurs du sang. A la porte de
l'église, il fut reçu par tous les Pères (Franciscains)
précédés de la Croix. Parmi eux quatre portaient le plu-

(1) Plus tard, le roi Charles-Félix n'aima pas beaucoup
non plus ces sortes de harangues.

(2) Sigismond-François d'Esté, marquis de Dronero.
(3) Charles-Amédée de Roussillon, marquis de Bernex,

chevalier de l'Annonciade, lieutenant-général de l'armée sa-
voisienne.

(4) Charles-François de Valpergue de Masin, colonel des
Suisses.

(5). Charles-François Morozzo, rnarquis de la Rocca de
Baldi,xprécepteur de Victor-Amédée II, puis chevalier de
l'Annonciade.

(6) Fils naturel de Charles-EmmanuelI" et de Marguerite
de Roussillon.

(7) Charles-Philibertd'Esté, gouverneur de Savoie.
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vial. Le Gardien harangua S. A. R. et l'encensa; en-
suite fut donnée la bénédiction. Le duc revint au château

^
d'où il partit en carrosse incognito pour aller à la pro-
menade.

Le soir il y eut réception [vi fa corte), avec les
dames dans la chambre de parade, jeux et rafraîchisse-
ments. S. A. R. soupa privément avec ses gentils-
hommes.

Le 4, aussitôt vêtu, Victor-Amédée alla à la messe.
En passant à la chambre de parade j'introduisis auprès
de lui tous les supérieurs des couvents de Chambéry
qu'il reçut très courtoisement ; mais, par son ordre, il
n'y aucun discours, à raison de la brièveté du temps ; et
chacun d'eux s'inclina. Le duc dîna en public dans la
chambre de parade. Pendant qu'il était à table arriva
Monsieur Matigny, écuyer de la duchesse, qu'elle lui
avait envoyé de Lyon avec une lettre. Aussitôt qu'il eut
fait son compliment et remis la lettre je le conduisis
dîner à la table du grand-maître, où il mangeatoujours
servi par un valet de pied, et lui donnai un logement.

Vers le soir le duc se rendit à cheval au Verney (la-

voir la compagnie des archers (2), et de là à la chasse.
Vers la nuit il alla se promener au Verney où il y avait
beaucoup de dames ; il se retira très tard, soupa privé-
ment avec les gentilshommes et se mit au lit.

Le 5 mai S. A. R. envoya par les postes M. le mar-
quis d'Esté, son grand chambellan; à Bourgoin y com-

(1) Promenade publique de Chambéry, avec de longues
et larges allées de tilleuls ; aujourd'hui bien diminuée et
convertie en jardin anglais.

(2) La compagnie des Chevaliers-tireurs ou de l'Arque-
buse.
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plimentersa royale épouse ; allèrent avec lui M. le comte
de Verrue (1), M. le marquis de Chiaumon IChaumont?)

et d'autres. '

Pendant que le duc se rendait à la messe j'ai introduit
cinq chanoines de la cathédrale d'Annecy, délégués par
leurs collègues pour faire la révérence ; ils ne haranguè-
rent pas.

S. A. R. alla à la messe à la Sainte Chapelle ; elle
dîna avec ses gentilshommes ; et sur le tard se rendit
incognito au Verney où elle fit aller ses trompettes et ses
violons. On distribua force rafraîchissements pendant
qu'on dansait confusément au Jeu de paume (net
trincoito) (2). En ce moment arrivèrent de France M. le
prince comte de Soissons (3) et son frère Philippe, sans
suite'; le duc les trouva au château, les accueillit avec
bonté, les fit souper avec lui, et, comme ils n'avaient
personne pour les servir à la chambre,je leur donnai des
pages.

Le 6, S. A. R. entendit la messe à la Sainte Chapelle
où il fît religieusement ses dévotions revêtu du sacré
manteau des SS. Maurke et Lazare. Le sérénissime
prince de Soissons soutenaità droite la toile pour la sain-
te communion, le gentilhomme de garde la portait à
gauche. M. le doyen de la Pérouse dit la messe et com-

(1) Probablement Joseph-Auguste Scaglia, comte de Ver-
rue qui devait épouser Jeanne d'Albert de Luynes, la trop
connue « comtesse de Verrue. »

(2) Echantillon du genre de vie auquel Victor Amédée II
était habitué et dont il ne crut pas devoir s'abstenir en ce
moment.—Sur le Jeu de paume deChambéryvoir le Théâtre
en Savoie, par M. Mugnier.

(3) Louis-Thomas, et Philippe, chevalier de l'Ordre de
Malte, fils d'Eugène de Savoie, comte de Soissons.
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munia le duc. Ce jour j'introduisis les députés de Moû-
tiers et de Rumilly qui ne firent pas de harangue, mais
baisèrent seulement la main. S. A. R. dîna avec les
princss et les gentilshommeset le même soir partit pour
les Echelles afin d'être le lendemain matin au Pont de
Beauvoisin. Madame Royale (Marie-Jeanne-Baptiste^
mère du duc) envoya de Turin le comte de Bernex, (1)
complimenter la princesse, ce qu'il ht.

Le 6j S. A. R. se porta aux Echelles avec une partie
de sa cour, le surplus étant allé loger au Pont de Beau-
voisin où arriva aussi M. le marquis de Morozzo envoyé

par le duc complimenter la duchesse, qui, après avoir
entendu la messe, allait diner lorsqu'il arriva. Le mar-
quis envoya un courrierexprès au duc pour l'en informer.
Moi-même j'avais pris les devants pour le Pont de Beau-
voisin afin d'offrir des bijoux, colliers d'or etc. et de l'ar-
gent aux officiers du roi qui avaient accompagné et servi
la duchesse royale pendant son voyage.

Ce jour là, à 9 heures de France, après avoir pris son
repas, S. A. R. se rendit au Pont de Beauvoisin où elle
arriva au moment même où la duchesse sortait clé table.
Le duc était accompagné de toute sa cour, les gentils-
hommes qui étaient partis la veille des Echelles étant
allés à sa rencontre. Le cortège était ainsi formé : une
compagnie d'arquebusiers des gardes marchait en avant
suivie de celle des archers, tous en tenue de parade,
trompettes et timbales sonnant ; venait alors S. A. R.
suivie de tous les gentilshommes,pages et valets de pied

en habits de campagne. La royale épouse voulut les voir

(1) Probablement Gaspard, fils du marquis Charles-Amé-
dèe ; premier ècuyer de Madame Royale et qui, en 1693,
fut tué à l'attaque-dufort de Sainte-Brigitte.
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passer de sa fenêtre, et, lorsqu'elle aperçut S. A. R. s'ap-
procher, descendit l'escalier de son logis pour aller à sa
rencontre sur le seuil de la porte, où ils s'embrassèrent
et se firent les compliments que la tendresse et l'amour
leur suggérèrent. Etant entrés dans la chambre S. A.
R. reçut les révérences de ceux qui avaient accompagné
au nom du Roi la Royale épouse.

L'on ne s'arrêta pas longtemps à ces compliments, la
duchesse monta en chaise, aidée aussi du bras de S. A.
R. à raison des difficultés de la roule (1). ïlj avait aussi
des chaises à porteurs pour les princesses de Lillebon-
ne (2), la maréchale de Grancey (3) et les autres dames
et femmes de la suite,le carrosse de la personne ducale,
avec trois autres à six, qui servirent à transporter la
suite. Le carrosse de la personne fut employé une fois la

(1) Le défilé dans lequel s'ouvrentles grottes des Echelles.
(2) Anne fille de Charles III, dit IV, duc de Lorraine et

de.Bar, et de sa concubine Béatrix de Cusaneo, princesse de
Cantecroix, qui épousa en 1660 François-Marie de Lorraine,
comte de Lillebonne, lieutenantgénéral des armées du roi de
France, veuf de Christine, fille de François-Annibal, duc
d'Etrées. Saint-Simon rapporte que le désordre des affaires
et la conduite de leur père, frère du duc d'Elbeuf, avaient
tellement « renversé leur marmite, » que souvent elles n'a-
vaient pas chez elles de quoi dîner. M. de Louvois leur

* donnait noblement de l'argent que la nécessité les forçait
d'accepter.

(3) Charlotte de Mornay, morte en 1695, fille de Pierre,
seigneur de Villar, et d'Anne Olivier Léoville, gouvernante
de Mademoiselle,puis duchesse de Lorraine. Elle avait épou-
sé Nouxel III, comte de Grancey et de Midavy, maréchal de
France et gouverneur de Thionville, qui avait servi sous
Louis XIII en Piémont, en Flandre et en Lorraine.
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grotte passée. On s'arrêta quelques temps aux Echelles
où étaient préparés des rafraîchissements, puis on par-
tit (1). L'on arriva à 6 heures de France après-midi à
Chambéry où les bourgeois sous les armes saluèrent le
duc et la duchesse de salves de mousqueterie et de mor-
tiers ; tout le peuple criant : vice, vive 1 Arrivés sur la
place du Château, ils montèrent à la Sainte-Chapelle
et furent reçus à la porte par M. le doyen de la
Pérouse qui leur présenta l'eau bénite. Une estrade
était préparée pour eux ; en dehors de celle-ci au fond à
gauche furent placés sur un seul rang quatre coussins
de velours bleu qui servirent à la princesse de Lille-
bonne, à ses deux filles et à la maréchale de Grancey.
Aussitôt arrivées dans la chapelle, LL. A A. RR,. s'age-
nouillèrent, le duc à droite et la royale épouse à gauche,
suivant le rit de l'église ; après avoir adoré le St Sacre-
ment qui n'était pas exposé, ils se mirent debout. On
plaça au dessus de leur tête un voile blanc tenu à droite
par D. Antoine de Savoie, à gauche par le marquis
d'Esté, comme étant les personnes les plus considéra-
bles de l'assistance, parce que les princes comte de
Soissons et Philippe étaient partis des Echelles pour
retourner en France. L'évêque de Grenoble (2) au dio-
cèse duquel appartient Chambéry, vêtu pontificale-
ment, la mitre en tête interrogea de nouveau LL. AA.

(1) Le maître des cérémonies semble placer les Echelles
après les grottes, en allant à Chambéry. En réalité c'est le
contraire.

(2) L'illustre Etienne Le Camus, évêque de Grenoble dès
1681 ; élevé au cardinalat en 1685 par Innocent XI. — La
princesse avait été mariée à Versailles le 20 avril ; Victor-
Amédée avait été représenté par le duc du Maine.
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RR. pour la ratification de leur mariage. Il bénit l'an-
neau simplement en or, sans diamants, que l'abbé Doria
mit sur l'autel dans une coupe dorée, le donna de sa pro-
pre main à S. A. R. qui le plaça à l'annulaire delà main
gauche de sa royale épouse ; puis ils s'agenouillèrent de
nouveau.

Après cette confirmation du mariage l'évêque de Gre-
noble leur donna la bénédiction nuptiale assisté de
l'archevêque de Tarentaise (1) et de l'évêque de Genè-
ve (2), non vêtus pontificalement. La cérémonieachevée,
LL. AA. RR,. se rendirent à pied au château, le duc
conduisant de la main droite la duchesse, et suivis de
toute la cour. Les gardes étaient à cheval sur la place ;
les archers à droite, les arquebusiers à gauche, tous
en rang au fond deFescalier. Sur la place S. A. R. pré-
senta à la duchesse la princesse de la Cisterna (3) pou r
sa première dame d'honneur, la marquise del Maro (4)

pour dame d'atours, et, ayant monté l'escalier tout garni
de dames tant de la cour que de la ville, la duchesse en-
tra dans l'enceinte réservée (balaustra) où les princesses
de Lillebonne et la maréchale de Grancey les suivirent.

Les capitaines des gardes présentaient, une à une, in-

(1) François-Amédée Milliet, fils du premier président du
Sénat de Savoie, Hector Milliet de Challes.

(2) Jean d'Arenthond'Alex,fils deJacques seigneur d'Alex,
qui déploya beaucoup de zèle dans l'administration de son
diocèse.

(3^ Henriette Le Hardi, marquise de la Treusse, morte à
Paris, âgée de 92 ans, en 1705.

(4) Probablement Marguerite des comtes Scaglia de Ver-
rue, femmede Jean-Jérôme Doria, grand-maîtrede la maison
ducale.
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différemment, les dames qui baisèrent les mains de la
duchesse. Elle les salua en les embrassant sans aucune
distinction des dames de Cour et de celles de la ville.
La duchesse alla ensuite se reposer dans son cabinet,
tout à fait fatiguée de son voyage. Elle était vêtue d'un
riche brocard d'argent et parée d'une grande quantité
de bijoux.

L'heure du souper étant arrivée, leurs Altesses man-
gèrent privément en chambre particulière,serviespar les
gentilshommes servants. Il y avait à la table madame
la duchesse à droite, le duc à gauche ; à côté de la du-
chesse étaient la princesse de Lillebonne et sa plus jeune
fille ; à côté du duc, l'aînée des princesses de Lille-
bonne ; après elle la maréchale de Grancejr, puis la
princesse de la Cisterna et la marquise del Maro, servies
toutes par des pages ; leurs Altesses s'assirent sur des
tabourets pliants.

Quand le repas fut fini, arriva l'évêque de Grenoble

avec deux assistants seulement ; ils entrèrent clans la
chambre de S. A. R. qui s'agenouilla auprès du lit
nuptial ; il bénit le lit et la chambre où il ne se trou-
vait personne autre. Un peu après^la royale épouse entra
clans son cabinet pour se déshabiller,serviepar les dames
étrangères qui l'avaient accompagnée dans son voyage
et non par les nôtres, puis se mit au lit.

Pendant ce temps moi, comte Scaravello, en qualité
de gentilhomme de la chambre de S. A. R., de garde

ce jour-là, déshabillai le duc, et lui ayant mis sa robe de
chambre, il alla trouver sa royale épouse.

Le 8 au matin, S. A. R. sortit avec sa robe de cham-
bre et vint s'habiller dans sa chambre ; la royale duchesse,
dans son cabinet. Ils sortirent en parade avec toute la
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cour, les pages en manteau, les valets de pied, vêtus
à grandes braies (a bragoni), allant entendre la messe
à la Sainte-Chapelleoù ils furent reçus à la porte par
le doyen de la Pérouse et tout le Chapitre des chanoines,
précédés de la Croix. Quand ils eurent fait quelques pas
clans l'église, le doyen les harangua et leur donna l'en-
cens. Ils restèrent agenouillés sur l'estrade, madame la
duchesse à droite, Monsieur le duc à gauche. Il n'y
avait derrière l'estrade qu'un seul coussin occupé par
madame la maréchale de Grancey. Les princesses de
Lillebonne sont restées dans une petitechapelle (1) par-
ce que leur toilette n'était pas tout à fait comme la solen-
nité l'aurait exigé (2). Les coussins leur furent donnés.
L'on a entonné le Te Deum, en l'assistance des magis-
trats, le Sénat enrobes rouges, la Chambre des comptes
en robes noires et les syndics de la ville en robes de
satin violet.

Le Sénat était dans les grands bancs contre la mu-
raille hors de la grille, recouverts d'un tapis rouge semé
de croix de Saint-Maurice, sans coussins sur les bancs
ni sur l'agenouilloir. La Chambre était de l'autre côté

avec des tapis de couleur violette (pavonazzi), sans
coussins. La Ville était sur les bancs de travers près de
la grille à peu de distance du Sénat ; son agenouilloir
était recouvert d'un tapis rouge aux armes de Chambé-
ry ; quatre pages de S. A. R. firent les révérencesusitées
à l'élévation. M. l'ambassadeurde France se tint privé-

Ci-) Sans doute la chapelle dite de Nemours, à gauche, que
l'on reconstruit actuellement(1895).

(2) L'expliaation de cette insuffisance de toilette se trouve
certainementdans ce que nous avons rapporté plus haut,
d'après Saint-Simon.
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ment au banc des chanoines ne voulant pas figurer sans
les coussins. A la fin delà messe, monseigneur le doyen
donna la bénédiction avec mitre et crosse (1).

Au sortir de la messe S. A. R. appela « la viande »

et mangea en public avec madame la duchesse royale,
eux seuls dans la salle des gardes, la duchesse placée à
main droite; le service fait suivant l'usage « con la na-
ve » (2), les majordomes avec le bâton. En même temps
les princesses de Lillebonne et la maréchale de Grancey
dînaient dans une chambre à part. On dressa dans le sa-
lon des Suisses la superbe crédence toute chargée d'ar-
gent doré.

Après le repas M. l'ambassadeur de Frauce, résidant
d'ordinaire à la Cour de Turin (3) demanda à faire la révé-

rence (riverire) à la duchesse royale en audience publi-

que. Je l'introduisis auprès d'elle qui se tenait sur le
marchepied ; il la complimenta sur son arrivée et son
heureux mariage. Elle l'invita à se couvrir, mais il refu-
sa, n'ayant pas voulu non plus que j'allasse le prendre à
son logis, mais seulement au pied de l'escalier.

A sa descente de chaise il fut rencontré par M. le mar-
quis del Maro grand-maîtrede la Maison de S. A. R. à
la porte de l'antichambre et accompagné par lui jusqu'à
la salle des gardes qui prirent les armes. Quand il eut

(1) Le maître des cérémonies donne au doyen de la Pérou-
se le titre de Monseigneur auquel il prétendait, mais qui lui
fut toujours refusé.

(2) Service d'argent ou de vermeil réservé pour les occa-
sions solennelles.

(3) L'abbé d'Estrades, fils du maréchal. Il fut ambassadeur
à Turin et à Venise où il s'était fort endetté. Il mourut pres-
que pauvre, à Chaillot, en 1715.
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fini le compliment il se retira. Cet ambassadeur a tou-
jours tenu table ouverte servie avec magnificence, avec
de grands équipages, et à ses propres frais.

Vers 4 heures de France vinrent au château les magis-
trats de Chambéry, à pied et en corps ; ils entrèrent dans
une chambre voisine du salon « où se fait l'état de M. le
majordome, » pour y attendre la commodité de madame
la duchesse royale. Celle-ci alla sous le baldaquin dans
l'enceinte réservée, ayant derrière elle les princesses de
Lillebonne et la maréchale de Grancey, avec le capi-
taine des gardes auprès d'elles. Aussitôt j'envoyaiavertir
le Sénat que je reçus à la porte de la chambre des gardes,
et m'étant placé à la gauche du premier Président, je
l'introduisis auprès de Madame la duchesse royale à
qui il fit sa harangue et baisa humblement les mains,
comme firent tous ses collègues, la Chambre et la Ville.

Le soir il y eut jeu et souper, comme à l'ordinaire.
Le matin du 9 mai, au momentoù madame la duches-

se royale sortait pour aller à la messe à la Sainte-Cha-
pelle, j'introduisis M. le Président d'Aies (d'Alex), du
Présidial d'Annecy, qui lui fit une harangue fort élégan-
te, puis les syndics d'Annecy, Moûtiers et Rumilly qui
lui baisèrent les mains, mais sans harangue.

Les Pères Chartreux, députés par leur général, lui
firent la révérence ainsi que les députés du clergé de
Thonon, ceuxde la Fondation royale (la Sainte-Maison),
les Pères Augustins, et les autres religieux.

.JVI. le Marquis d'Entremont, lieutenant du roi de
France en Bresse, Bugey et Valromey, a envoyé un de

ses gentilshommes pour complimenter madame la du-
chesse qui l'a entendu dans sa chambre.

Le soir la duchesse entra dans la chambre de parade
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et passa dans « l'enceinte *>
où il n'y avait que la maré-

chale de Grancey et le capitaine des gardes ; elle y vit
quelques dames de Grenoble qu'elle salua toutes et qui
soupèrent privément avec les princesses de Lillebonne,
la maréchale, la princesse de la Cisterna et la marquise
del Maro, toutes ajrant le tabouret pliant, et servies par
des pages, Leurs Altesses Royales l'étant par les gentils-
hommes servants.

Après souper les princesses de Lillebonne allèrent à
l'appartement de S. A. R. le duc pour prendre congé ;

il leur fit mille civilités et les accompagnajusqu'au de là
des portes. Elles se rendirent ensuite auprès de la du-
chesse royale pour avoir son congé ; toutes versèrent
d'abondantes larmes. Elles reçurent de magnifiques pré-
sents dont la note se trouvera dans cette relation.

Dans la matinée du 15,ces princesses allèrent entendre
la messe à la Sainte Chapelle, puis montèrent dans un
carrosse de S. A. R. qui les porta jusqu'au dehors de
Chambéry ; là elles entrèrent clans les leurs. Elles dînè-
rent aux Echelles où un repas avait été préparé d'ordre,
de S. A. R. qui avait envoyé un gentilhomme de bouche
pour les faire servir à table, un contrôleur de cuisine et
des pages.Après dîner elles prirent définitivementcongé.

Le même malin, au sortir de la messe de la Sainte-
Chapelle, S. A. R. écouta les délégués de la ville cle

Genève arrivés dans des carrosses empruntés de parti-
culiers. Je les introduisis dans la chambre à coucher de
S. À. R.;là,s'étanttous inclinés respectueusement,lepre-
mier syndic prononça une respectueuse et très élégante
harangue. S.A. R. resta toujours couverte, mais elle
leva un peu son chapeau quand ils s'approchèrent et
quand ils se retirèrent, toujours découverts. Je les ac-
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compagnaijusqu'à la porte de l'escalier. Ils m'envoyèrent
l'un d'entre eux demander mon heure pour les recevoir.
Les ayant reçus aussitôt dans la chambre où ils logè-
rent, je leur fis mille civilités et leur rendis incontinent
cette visite.

LL. AA. RR. dînèrent privément, gardant avec elles
la marquise de Bernex (1) et la marquise de Sommari-
va(2) ; elles demeurèrentle reste du jour au château à rai-
son du mauvais temps.

Après le repas et à l'heurequi leur avait été fixée vin-
rent les députés de la ville de Genève. Je les rencontrai
dans le salon et les introduisis à l'audience de Madame
la duchesse royale qui les entendit dans sa propre cham-
bre. Arrivés au milieu ils lui firent une harangue bien
soumise (molto sommessa). Je les accompagnai jusqu'à
l'escalier. Ils m'avaient prié de leur faire prêter un car-
rosse de S. A. R. pour les conduire à son audience ; je
m'excusai sur ce que n'était pas l'habitude.

Le restedu jour on joua à cause du mauvais temps.
Le soir, souper privé auquel furent priées quelques

dames de cour.
Le matin du onze mai, Leurs Altesses Royales et

toute la cour allèrent entendre la messe à Saint-Fran-
çois ; la duchesse en carrosse, le duc à cheval, accom-
pagnés tout le temps des acclamations et, vivats du
peuple. La maréchale de Grancey se fit porter « le cous-

(1) Henriette de Ponte ? de Scarnafis, femme de Gaspard
deïioussillon, marquis de Bernex, qui donna au sanctuaire
delà Ce nsolala de Turin, la première statuette d'argent,
substituée à la Vierge de bois de Joseph Plura.

(2) Probablement Louise de Gontaut-Biron, femme de Jo-
seph-Marie d'Urfé, grand bailli de Forez.
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sin » par un de ses serviteurs, le faisant toujours mettre
dans un coin éloigné de l'estrade.

On fit plusieurs tables à l'arrivée de la duchesse ; une,
entre autres, royalement servie où mangeaient M. le
marquis de Grave qui faisait l'office de chevalier d'hon-
neur, avec ses trois jeunes filles, M. de Sentot, maître
des cérémoniesdu Roi,M. Olbert, introducteur de M. le
duc d'Orléans, M. Cambray majordome, M. Segry, é-

cuyer du Roi, M. Brailer, exempt des gardes du Roi, et
autres. Celte table était sous ma direction pour en faire
les honneurs et s'appelait la table du maître des céré-
monies. Il y avait d'autres tables pour les officiers et
gentilshommes des princesses de Lillebonne et de la
maréchale de Grancey ; une autre pour le médecin, le
pharmacien^ le chirurgien, les valets de chambre, mais
de tout cela il sera fait une relation plus précise dans les
registres de M. le [trésorier] général Grondana.

S.A. R. me commanda de présenter à M. le marquis
de Grave maître de la garde-robe de M. le duc d'Or-
léans qui avaitservi de chevalier d'honneur à la duches-
se royale pendant son voyage,un très beau portrait avec
diamantsde la valeur cle 600 doubles ; il voulut (le mar-
quis) me présenterun diamant que je refusai pour bonne
cause.

Avant le départ de Chambéry S. A. R. congédia beau-
coup de personnes qui étaient venues de Paris avec la
duchesse royale et leur .fit donner de l'argent et des chaî-
nes d'or. La maréchale de Grancey reçut une croix de
diamans de mille doubles.

Le 12 mai Leurs Altesses Royales partirent en car-
rosse cle Chambéry, avec toute la cour et allèrent cou-
cher à Montmélian (15 kilomètres). A leur arrivée elles
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furent saluées par les salves de toute l'artillerie du châ-
teau. Il ne resta avec Leurs Altesses que les personnes
nécessaires ; les autres prirent le devant à cause de la
difficulté des logements le long de la route.

Le 13 après midi, les époux partirent de Montmélian
et allèrent coucher à Aiguebelle ; le 14, à St Jean de
Maurienne, toujours en carrosse. Là, la ducbesse prit
un jour de repos ; le 15, le duc partit par les postes pour
Turin où il arriva le 16.

Le 16 la duchesse monta en chaise et alla à Modane ;
le 17, à Lanslebourg. Le 18 elle passa le Mont Cenis et
alla coucher à Suse où elle trouva le Sérénissime prince
de Carignan qui était venu à sa rencontre.

Madame Royale envoya D. Gabriel de Savoie, prince
du sang (1), complimenteren son nom la duchesse à
S.use et lui porter « un fermoir » avec portrait de S. A.
R. et quarantegros diamants d'un grand prix.

Le 20 mai Monsegneur le nonce (2) me pria cle lui
obtenir une audience privée de la duchesse royale. Il
l'eut le matin même après sa messe ; il vint en chaise et
je le rencontrai dans le salon avant la chambre de para-
de. M. le marquis Morozzo, grand-maître de la maison
de Madame Royale, le vit ensuite et le conduisit clans le
cabinetoù était madame la duchesse, et tous étant sortis,
il s'entretint quelque temps avec elle (negoziô qualche
tempo). Ayant pris congé il fut accompagné par le mar-
quis Morozzo jusqu'à la porte de la salle des Gardes des
seigneurs Archers et par moi jusqu'à son carrosse. Les

(1) Un des nombreux fils naturels de Charles-Emma-
nuel I" ; il l'avait eu de Marguerite de Roussillon. D. Gabriel
était général de l'armée.

(2) Mgr Joseph Mutio Estense, archevêque de Nasance
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Gardes prirent les armes à son entrée et à sa sortie. Le
même jour, 20, la duchesse partit de Suse en carrosse,
ayant avec elle ses dames, la princesse de la Cisterna,
la marquise del Maro, et S. A. R. était à cheval auprès
du carrosse, précédé d'une compagnie de gardes arque-
busiers et suivi d'une aut.re compagnie de cuirasses : ils
arrivèrentainsi à Rivoli à 5 heures de France de l'après-
midi.

NOTE DES PRÉSENTS DISTRIBUÉS AU MARIAGE DE S. A.
R. EN BIJOUX, COLLIERS A MÉDAILLE D'OR, CARLINS

ET ARGENT. (1)

A Parais : par M. le marquis FERRERO, ambassadeur
de S. A. R. auprès de S. M. très chrétienne :

A M. le marquis de Croisy (2) une bague {anello) Ducats

avec diamants de la valeur de Djucats] 993
A son commis, une autre 102

PAR M. LE COMTE SCARAVELLO, à M. Chalillon,
gentilhomme envoyé par Monsieur, un por-
trait avec diamants '. 505

Au Pont de Beauvoisin; parle comte Scaravel-
lo : à M. de Saintôt, maître des cérémonies

un portrait avec diamants 329
A M. Chambrai, maître d'hôtel, ici. 279
A M. Guillaume, gentilhommeservant... id. 162
A M. deNevers id. 162

(1) La double d'Italie valait 19 francs ; le carlin 5 dou-
bles ; le ducat, 7 florins.

(2) Ministre et secrétaire d'Etat des Affaires étrangères.
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A M. Moreau contrôleur delà Maison^un por- Ducats
trait avec diamants ; 162

À M. Lambellin, trésorier id. 99
A M. de Longchampcommis de M. le Contrô-

leur général id. 55
A M. le chevalier d'Arvilliers,exempt des gar-

des id. 263
Au maréchal des logis id. 99
A M. le marquis de Segiy, écuyer ordinaireid. 263
A un exempt de la prévoté id. 74
A deux valets de chambre du roi, id. de 81 du-

cats chacun 162
A un brigadier, un anneau de 20
A deux huissiers de la chambre du roi... id. 210
A six pages du roi, un anneau à chacun,de 25 d. 150
A Chambéry : parle marquis Ferrero, ambas-

.
sadeur qui accompagnaitla royale épouse du-
chesse : à Madame la princessede Lillebonne,
un bracelet de diamants 2056

Aux deux princesses, ses filles, une paire de
pendants avec diamants pour chacune ; en tout 964

A Madame la marquise de Grancey, une croix
de diamants

«
968

PAR LE COMTE SCARAVELLO à Chambéry : à M.
le marquis de Graves, un portrait avec dia-
mants 465

A la nourrice Claire Marie, une bague de dia-
mants 45

PAR LE MÊME A TURIN le 2 juin 1684 : à M.
Aubert, envoyé de Monsieur un portrait
garni de diamants 329

A la première femme de chambre de la duchesse
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royale, madame Duquivy, à l'occasion de son Ducats
départ pour Paris le 20 juillet 1684 une croix
de diamants 150

A la deuxième femme de chambre, madame de
Celle, à la même occasion, une bague avec
diamants 100

A u Pontde Beauvoisinpar le comte Scaravello :

à deux fourriers, un collier avec médaille d'or
pour chacun, de 50 doubles chaque 100

A un homme envoyé par M. le premier écuyer
pour les pages, utn collier comme dessus.... 5C

A un petit fourrier id 33
A Turin à M. Chiallier, valet de chambre id.. 40
Au Pont de Beauvoisin, à deux chefs de fruite-

rie (garde-fruits) un carlin 10
A deux valets de chambre, 8 carlins 40
Aux gardes du roi, 20 carlins 100
Au commun de la maison du roi 200
Aux officiers de l'écurie 100
A 4 premiers valets de pied et au premier cour-

rier 25
Aux gardes 12
A Chambéry : au médecin 40
Au capitaine des voitures 10
Au pharmacien (speziale) 30
Au chirurgien 30
A deux orphelines 10
A trois valets de pied 15
A l'aumônier de la princesse de Lillebonne.... 20
A Turin, à deux officiers de cuisine 10
À un particulier dont on n'a pas pris le nom... 10
Au valet de chambre Pellerino pour être allé
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accompagner les deux femmes de chambre de Ducats
la duchesse, mesdames Duquivy et de Celle
jusqu'à Paris ; pour, ses dépenses ICO

A Destras garçon de chambre de la duchesse
pour son retour à Paris,à titre de bonne main,
outre les frais de son voyage 10

CÉRÉMONIAL OBSERVÉ PAR LE SÉNAT DE SAVOYE AU

MARIAGE DE VICTOR AMÉDÉ AVEC Mell° ANNE DE
FRANCE FILLE DE M. FRÈRE UNIQUE DU ROY EN 1684.

Le 9 de février 1684 le Sénat receut la nouvelle du
mariage de S. A. R. avec M1]0 Anne de Irance fillie de
monsr frère unique du roy Louis 14° par lettre a cachet
de S. A. R. mesme, ecripte de Turin le 5e du dit fé-
vrier. Le mesme iour le sénat commit les seigneurs
consefS d'estat et sénateurs castagneri et duclos, vers
ms. le prem1' presidt de la chambre des comptes, pour
conférer de la forme de la cérémonie qu'on observeroit,
pour rendre a dieu des actions de grâce pour la recon-
noissanced'un si grand bien, et donner au souverain des
preuves de la ioye que tous ses sujets ont receus a la
nouvelle de ce bonheur.

Il fut délibéré que le 11 suivant, le te deum, seroit
chanté a s* léger, ou les deux corps du sénat et de la
chambre assisteroient en habits de parades et que les
scindics de la ville y viendraient, que les bourgeois pren -
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droièntles armes, que tout ceiour seroit solemnisé com-
me iour cle feste et de ioye, et que la nuict seroient
allumées des chandelles par toutes les fenestres.

Le dit iour arrivé mess"'s du sénat s'assemblèrent en
robbes rouges sur les 4 heures du soir, en la maison de

m», le prem1' presidt d'où ils se rendirent a s* léger pré-
cédés des officiers du sénat portants la robbe rouge,
mess1'8 de la chambre des comptes, messrs les scindics
revestus de leurs robbes,messieurs de la noblesse et une
grande affluence de peuple s'y rendirent aussi, le te
deum y fut chanté par messrs de la s*8 chapelle en l'assis-
tance des religieux tant de dedans que hors de la ville,
et ensuite la bénédiction du très s* sacrement y fut don-
née au bruict de la mousqueteriequi etoit rangée tant au
devant qu'au costé et derrière la ditte église, et au bruit
des cloches que l'on sonnoit de toutes parts, ainsi que
l'on avoit desia fait la veillie et après diverses accla-
mations de ioye chacun se retirât, la nuict étant arrivée
l'on vit paroistre une très grande quantité de chandelles
allumées aux fenestres des maisons de la ville et des fau-
bourgs ainsy qu'il avoit esté ordonné, et les jours sui-
vants les religieux de la présente ville chantèrent aussy
le te deum chez eux, chacun ordre en différents jours, de

mesme que les curés dans leurs paroisses.
Le sénat crut ne s'en devoir pas tenir a ce premr témoi-

gnage de devoir, il fut résoulu le lendemain, qu'en re-
merciant M. R. de l'heureuse nouvelle qu'elle avoit
aussy donné du mariage de S. A. R., on lui demanderait
avec un profond respect qu'il luy plut de prescrire au
sénat ses ordres pour tout ce qui pouroit plaire a S. A.
R. et par sa réponce du 18 du dit février, elle témoigna
que comme S. A. R. viendrait en poste, il n'estoit pas
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nécessaire que le sénat lui envoya des djîputés a la ren-
contre, et qu'ilne vouloit n'y entrée n'y arc de triomphe,
c'est pourquoy le sénat continua ses fonctions ordinaires.

Le 4 may 1684 S. A.R. arrivât a Chambéry en poste
sur les 6 heures du soir, le sénat étant entré le lendemain
a l'accoutumé, envoj^at le secrétaire du sénat a ms. le
comte Scaravel maistre des cérémonies au château, pour
scavoir le temps auquel il plairoit a S. A. R. de recevoir
la très humble révérence de son sénat et des autres corps
de justice, et ayant rapporté que S. A. R. désirait que ce
fut ce jour la mesme sur les trois heures après midy, le
sénat après avoir délibéré avec messieurs de la chambre
qu'on enxiseroit comme l'on avoit fait en 1663 a l'arrivée
de Ch. Em. second, s'assembla vers les 2 heures après
midy chez m1' le premi' presidt en robbes rouges, de là
montât au château précédédes huissiers avec les baguet-
tes d'argent, des greffiers civil et criminel, du secrétaire
du sénat et du prem1' huissier portant la masse et reves-
tus de leurs robbes rouges.

Estant le sénat en la grande sale du château, ms. le
maistre des cérémonies le vint prendre et le conduisit
dans la chambre de S. A.R. et étant arrivé dans l'anti-
chambre les 4 huissiers y demeurèrent et les officiers
portant la robbe rouge et l'huissier qui portoit la masse
entrèrent en la chambre de S. A. R. et s'arrestèrent en
dedans proche de la porte, ou l'huissier baissa inconti-
nent la masse en reconnaissance de l'authorité supé-
rieure, messrS du sénat s'avancèrent chacun en son
ordre, et m1' le prem1' presid1 de bellegarde s'eslant ap-
proché avec beaucoup de respect de la personne de S. A.
R. après une profonde révérence le haranguât, luy fit

une autre révérence et lui baisa la main un genouil a
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terre, et en se retirant un pas a costé, fit place au second
président qui fit pareillement la révérence et baisa la
main de S.A. R. et ainsy tous messrs du sénat et chacun
a son ordre, après lesquels le secrétaire du sénat, le gref-
fier criminel et le greffier civil passèrent devant S. A. R.
et eurent aussy l'honneur de luy baiser la main chacun
à leur rang. Tous étants ainsy passés messTS se retirèrent
par une porte de derrière et sortirent du château de la
mesme manière qu'ils y etoient entrés ; incontinent après
que messrs du sénat furent sortis de la chambre de S. A.
R. messieurs de la chambre des comptes y entrèrent,
firent leur harangue baisèrent la main et messrs les 4
scinclics ensuitte en firent d3 mesme.

Le lendemain et les jours suivants le sénat continua
ses entrées a l'ordinaire et le samedy 6° may, ms. Pad*
gênerai de chamosset présentât l'induit qu'il plut a S. A.
R. accorder aux criminels et après la harangue du dit s1'

advocat général le sénat procédât a la vérification d'ice-
luy en robbe rouge.

Le mesme jour 6e may S. A. R. partit cle Chambéry
sur les 4 heures du soir, allât coucher aux Echelles, le
lendemain 7° alla jusqu'au pont de beauvoisin ou il ren-
contra madsell° Anne de France sa future épouse avec
laquelle il revint le mesme jour en cette ville suivi de
toute sa cour, accompagné de ses gentilshommes, de sa
garde et de ses arquebusiers a cheval, entrèrent sur les 6
heures du soir dans la ville par la porte de mâché, au de-
hors et au dedans de laquelle estaient les penons de la
ville rangés eu ays (haie), S. A. R. étant a cheval et
madeUe en carrosse ; etans dans le milieu du corps de
garde, les clefs de la ville furent présentées a S. A. R.
par m. le prem1' scindic accompagné des 3 autres en rob-
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bes. sa ditte A. R. les touchât et les présentâtluy mesme
a madsella sa future épouseet de la continuèrentleur che-
min jusqu'au château, étant devant la ste chapelle S. A.
R. descenditde cheval et madone du carosseet S. A. R.
luy ayant donné la main, ils entrèrent dans la st0 cha-
pelle, ou ils receurentla bénédiction nuptiale qui leur fut
donnée par m1' l'evesque de Grenoble, après quoy ils
montèrent au château, et pour marque de la joye publi-
que la nuit étant survenue, l'on mit une très grande
quantité de flambeaux et des chandelles allumés dans
toutes les fenestres de la ville, et le mesme soir S. A. R.
ayant témoigné a m1', le prem1' presid* que pour rendre
grâce a Dieu de l'accomplissementde son mariage il dé-
sirait que le lendemain matin l'on chantât le te deum a
la S10 chapelle ou il vouloit que les corps de justicey,
assistassent,c'est pourquoy le lendemain 8e may ms. le
premier presid* ayant fait avertir messIS du sénat de se
rendre chez luy sur les dix heures du matin en robbes
rouges, ou etans et après que ms. le prem1' presid1 leur
eut fait scavoir l'intention de sa ditte A. R. ils montèrent
en la Ste chapelle précédés des officiers du sénat en rob-
bes rouges et du premier huissier portant la grosse masse
et des autres huissiers avec les baguettes d'argent, se
placèrent en la nef du costé de l'évangile dans les bancs
qu'ils, y avaient fait mettre a ce sujet, couverts des tapis
rouges ordinaires et carraux ayant derrière eux contre la
muraille leurs tapisseries rouges parsemées de croix
blanches, mess" de la chambre s'y rendirent aussi en
robbes de parade précédés par leurs officiers et huissiers
qui se placèrent vis a vis du sénat dans les bancs qu'ils
y avaient aussy fait mettre, mess1'8 les scindics y furent
aussi et se placèrent du costé du sénat en un banc qu'ils
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y avoient fait porter, et quelque temps après S. A. R. y
arrivât avec. mad. son épouse suivis de toute la cour,
entrèrent dans le coeur de la Ste chapelle, entendirent la
messe après laquelle fut chanté Je le deum en musique
et fut donné la bénédiction du St sacrement le tout au
bruict de la mousqueterie et du son des cloches, ce fait
S. A. R. et son épouse remontèrent au château et cha-
cun se retirât.

L'après diné mess1'8 du sénat se rassemblèrentau lieu
et comme le matin, montèrent au château où ils furent
receus comme ils l'avoient estes allant faire la révérence
a S. A. R. le 2 du dit may, madame la duchesse fu
harangué et on luy baisa la main aussi bien que les of-
ficiers et au mesme ordre qu'a S. A. R. ce dit iour
2e may.

Le 12 S. A. R. et son épouse partirent etms. le prem1'

présiclt eut l'honneur de les accompagner jusqu'à St Jean
de Maurienne.

A l'occasion du passage à Chambéry de Victor-
Amédée II et d'Anne d'Orléans, la Ville leur
présenta une médaille d'or entourée de diamants
cle diverses qualités et grosseurs. {Mémoires de
la Soc. sav. d'hist. et d'areh., t. xxiv, p. 505.)
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AVANT-PROPOS

Au tome XXXIII (vme de la seconde série) des
Mémoires de la Société savoisienne d'histoire et
d'archéologie, j'ai rappelé les diverses monogra-
phies et les simples notes de M.M. Auguste Du-
four et François Rabut sur les différents métiers
en Savoie, du quatorzième au dix-neuvième siè-
cle. J'ai dit que, voulant utiliser les matériaux
laissés par M. A. Dufour, je publierais ou analy-
serais les documents copiés par lui aux Archives
d'Etat de Turin, en y joignant des pièces ou des
notes que j'ai recueillies moi-même. L'an passé/
j'ai publié ainsi les Verriers-Vitriers ; cette an-
née je poursuis et termine ce travail par les Ou-
vriers sur le cuir (pelletiers, gantiers, tanneurs,
cordonniers), les Ouvriers sur métaux, et par
l'indication de diverses patentes sur certaines
manufactures : faïence, soie, coton, etc., etc.

Les documents provenant de M. le Général Au-
guste Dufour sont précédés d'un astérisque. En ce
qui concerne l'organisation des royautés des mé-
tiers, je renvoie le lecteur à mon opuscule les Rois
des Métiers, qu'il trouvera au compte rendu du

10
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congrès des Sociétés savantes de la Savoie de 1890,
et au tome XXXII des Mémoires de la Société.
On consultera aussi fort utilement le livre du re-
gretté chanoine Morand Les anciennes Corpora-
tions des arts et métiers de Chambéry,principale-
menten ce qui regardel'organisation des'confréries
de ces corporations.Jerappelleenfinqu'ontrouvera
dans la vaste Raccolta délie Leggi, de Duboin,
dans VERNEILH Statistique du département du
Mont-Blanc et dans la Savoie industrielle, de
M. V. Barbier, des documentsentrés grandnom-
bre sur les industries de la Savoie.
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OUVRIERS SUR LE CUIR

Mars et mai 1335.

GIRARD JORNET, gantier ; UGONIN DE DIE,
ouvrier ; RICHARD SALLIER, apprenti.

Girard Jornet est maître gantier à Chambéry
où il exerce, ce semble, depuis assez longtemps;
puisque, le 29 mars, il accepte un apprenti Ri-
chard Sallier, et le 8 mai, loue les services d'un
ouvrier, Ugonin de Die.

Le contrat d'apprentissage est conclu par le
jeune Sallier sur l'ordre de sa mère Cuillermette.
L'apprenti restera quatre ans chez son maître qui
devra lui apprendre le métier de gantier, le nour-
rir, levêtir,et compter,àchaque fête de Noël,deux
sols tournois à la mère. Il est convenu encore que
si le père de l'enfant, Jacquemin Sallier, vient à
Chambéry et veut prendre son fils auprès de lui,
il devrarestituerau patronlès dépensesfaites et lui
payer un dédommagement à dire de deux prud-
homrnes.

Le contrat de louage d'un ouvrier, le 8 mai de
la même année, est un peu obscur.

Ugonin de Die, qui n'est pas un passant, mais
un habitant de Chambéry, fait avec le gantier
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Jornet un contrat en vertu duquelildoit travailler
pour celui-ci depuis la date de la convention jus-
qu'àla Pentecôte cle 1336,à raison de sept deniers
genevois par jour.Il semble que le patron,Girard
Jornet, s'engage à travailler deux semaines par an
pour Ugonin : la semaine avant la Saint-Jean
Baptiste, et une cle celles du carême. Guillelmette,
femme d'Ugonin, promet aussi de servir le maître
gantier moyennant salaire.

Uneclauseducontrat entre le patron et l'ouvrier
portait que celui-ci recevrait son salaire, même
si le patron n'avait pas d'ouvrage à lui donner, et
que,réciproquement, si l'ouvrier s'absentait ou ne
voulait pas travailler, il devrait dédommager le
maître,à dire de deux prudhommes gantiers.

Jornet n'habite pas sa propre maison, mais celle
de Périnet Guers. Parmi les témoins, il y a deux
couduriers ou tailleurs, dont l'an est dénommé
Aimonet Pocacoyta (Peucutle).

29 mars 1335.

* Anno etindicionequibus supra 1335 indic.l3a,vige-
sima nona diemartii... quodgirardus iorneti ganterius
habitator Chamberiaoi et richardus filius jacquemini
salerii de mandato matris sue guillermete fecerunt pac-
ta infra scripta, videlicet quod dictus richardus débet
morari cum dicto girardo a proximo festo paschate per
quatuor annos continuos ita quod dictus girardus eidem
richardo débet amministrare penilus victum et vestitum
eidemque docere ministerium ganterie et quolibet anno
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dare matri dicti richardi in festo nativitatis dominj duos
turonenses, promittens etc. hoc acto quod si pater dicti
pueri veniret apud chamberiacum et ipsum richardum
vellet habere secum quod ipse debeal restituere expen-
sas et emendare dicto girardo ad arbitrium duorum pro-
borum virorum etc. actum in domo perineti guersi [ubi
testes fuerunt...]et johannes de sales,coudurerius,iaqme-
tus breyssans et aymonetus pocacoyta, coudurerius,
habitatores chamberiaci. [Archives de Cour, à Turin;
protocole de Jean de Alevis. vol, 31, p> 15 v°.)

8 mai 1335.

* Anno indicione et die quibus supra (1335), die 8»
maii, per hoc presens etc. quod girardus iorneti gante-
rius habitator Chamberiaci et hugoninus de dia habi-
tator Chamberiaci inter se fecerunt pacla et conventio-
nes infrascriptas et infrascripta. videlicet quod dictus
hugoninus debeat operari cum girardo predicto, a die
presenti usque acl proximum feslum penthecostis et a
festo penthecostis in annum unum conlinuum et dictus
girardus eidem dare teneaturde salario, proqualibet die

qua operaretur dictus hugoninus, septem denarios ge-
bennenses ; hoc acto quod dictus hugoninus eidem girar-
do servire et operari debeat in partibus suis per unam
epdomadamante festum beati Johannis baptiste, et unam
etiam aliam epdomadam in cadragesima sequenti ; vo-
lentes etiam quod si dictus hugoninus non habebat cle

ovragio ad operandum quod dictus girardetus simili mo-
do eidem solvere teneatur ac si operaretur et [si] dictus
hugoninus erat vacabundus et quod nollet operari quod
ipse faciat eidem dictum duorum proborum de officio
ganterii ; promittens bene servire fîdeliter guillelmeta
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uxor dicti hugonini pro predictis attendendo. promittens
dictus girardus solvere eidem salarium sine impedimen-
to, etc. Actum in domo peroneti guersi etc,.. testes
fuerunt Robinus de maresio, iohannes chaboudeti habi-
tatores chamberiaci et iohannes iorneti burgensis mar-
chiarum. (Archives d'Etat ; loc. cit. f°18.)

1339.

PÉRONET PELLARIN, pelletier à Chambéry.

En janvier 1339, le mistral de la Chambre des
Comptes avait saisi, d'ordre du Conseil et à la
requête de Pierre Diviset, un fardeau (de bête de
somme) qui fut ouvert par Jean d'AUèves, clerc
(secrétaire) du Conseil, en présence de Guillaume
Tyon, crieur de la Chambre, de Péronet Pella-
rin, pelletier, etc. On y trouva deux couvertures
de vair, ayant l'une 24 ventres de vair de large
et 20 delong; l'autre.22 peaux devair en largeur et
19 en longueur.Leprocès-verbal!utdressé à Cham-
béry dans la maison de Bon Jean Patrice (1), et le
fardeau scellé du sceau du seigneur Antoine de
Clermont, écuyer ; le greffier n'ayant pas le sien.

28 janvier 1339.

* Infardello arrestato per mistralem cameread requi-
sitionem pétri diviseti et apportato de mandato consilii
apud Chamberiacum in domo boni johanoni patrici de
mandato dicti consilij fuit appertus dictus fardellus per

(1) Il y a encore des Patris ou Patrice dans l'arrondisse-
ment de Chambéry.
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me Johannem de Allevis clericum Consilij présente
bono Johanono patrici, villelmo tyonis.precone camere,
peronetopellarini, pellipario, villehneto picardi dicto

po de ger. et Johaneto de meyriaco clerico. in quoqui-
dem fardello reperta fuerunt duo copertoria pennarum
[pellium] variorum, quorum unum prevalet alteri, et
habet de largo viginti quatuor pelles ventreas vairas. et
de longo viginti. Aliud coperlorium minus valens,
habet de largo viginti duas pelles vairas, et de longo,
decemnovem. Actum Chamberiaci in domo dicti boni
johanonj patrici. die xxviij januarij Anno dominj m0
ccc. xxxix. et sigillatus est dictus fardellus sub sigillo
domini Anthonij de Claromonte milite in absentia mei
sigilli. (Archives de Turin, 1er protocole de Jean d'AUè-

ves, p. 9.)

Vers 1527.

JEAN PONCHONS ou PONCHIONS, cordonnier
ducal, roi et maître des cordonniers deçà et delà
les monts.

Des patentes lui sont accordées par le Duc
Charles III sous l'inféodation de sa personne
au duc et le don d'un cheval, pour une fois sans
doute.

La charge obtenue par Ponctions ne manquait
pas d'importance puisqu'elle comprenait tous les
Etats du duc de Savoie.

*Karolus dux Sabaudie etc.Universis sitmanifestum
Quod nos actendentes ad sensum experientiam diligen-
tiam solicitudinem servienclj promptitudinem et alias
virtutes, dilecti nostri Johannis Ponchions etiam et
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grata aceptaque servitia per jpsum nobis jmpensa et que
jndies jmpendi speramus, eumdem exnostra certa scien-
tia Johannem ponchions presentem et cum gratiarum
aotione acceptantemharum série facimus constituimus
et deputamuscordianerium(1) nostrumac Regemet ma-
gistrum aliorum quorumcumquecordoaneriorum (sic),
patriarum nostrarum cis et ultra montes sub librata
persone sue et unius equj, alijs que comoditatibus pre-
heminentijs prerogativis immunitatibus potestate ac
alijs privilegijs honoribus et oneribus per consimiles
cordoanerios nostros Reges etmagistroscordoaneriorium
hactenus haberi percipi seu supportari assuetis. Eidem
propterea Johannj omnimodam potestatem et facultatem
concedentes alios cordoanerios jn dictis palriis[..,duca-
libus ? ou nostris ?] creandi et deputandi ac visitationes
scorriorium tam super bocheriis quam alijs, cordoanerijs
afïeytatoribus, scorticatoribus et alijs quibusvis cordoa-
herie officio functis, jnde faciendi et eos ad quecumque
que facere et eidem solvere tenentur et astricti sunt
prétextadictorum ministeriorum compellendijustitiam-
que sibi ipsius fieri faciendj necnon unum vel plures
loco suo deputandi, et alia faciendj gerendj exercencli
huiusmodi ofïîcio incombentia semoto quolibet jnho-
nesto. Ipse enim Johannes nobis clebitum et solitum jn
talibus prestitit jnramentum. Mandantes propterea con-
silijs nobiscum Chamberiaci et Thaurini residentibus
magistris et contrarotulatorijmpense hospitii nostri ac
ceteris officiariis nostris mediatis et jmmediatis ad quos
speçtabit et présentes pervenerint seu jpsorum locate-
nentibus has nostras constitutionis licteras prefato

(1) Le patois a conservé l'a de cordoanerius : cordant.
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johanni juxta jpsarum formam et tenorem teneant ac-
tendant et observent ac per quorum jntererit jllesas ob-
servari faciant in nulloque contraveniant quornodolibet
vel opponant, verum eumdem ad id officium admictant
et recipiant dictis que preheminentijsprerogativis com-
moditatibus et jmmunitatibus uti et gaudere faciant,
jpseque contrarotulator solitas parcellas eidem johanni
tradant et exponant (sic) quoniam sic fieri volumus,
quibuscumqueetc... (Archivesde Turin;26e protocole de
Jean Vulliet ; vol. 160 p. 31.)

1521.

JEAN CAPTIN, alias Bergonion est prévôt gé-
rai ou roi des tanneurs de Savoie et a pour lieu-
tenant Jean RENNAPT bourgeois de Chambéry,
tanneur.

Le 21 juilletl521,Rennapt,envertu despouvoirs
que Captin lui a délégués le 12 du même mois
et information prise de l'honnêteté, bonne répu-
tation et industrie cle Claude Amblarcl, après la
prestation de serment de celui-ci de gérer, adou-
ber, et conduire honnêtement et sans fraude les
choses cle son art, lui confère le pouvoir perpétuel
de vendre par lui et par ses successeurs, les cuirs,
peaux, pelleteries, et tous les genres de marchan-
dises indiqués aux statuts de sa corporation (1).

1554.

A cette date on trouve comme maîtres cordon-

(1) Voir la patente dans Les Rois des Métiers, au tome
XXXII desMtimow'es delà Soc.sav. d'hist. et d'archéologie.
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niers.à Annecy : Nicodet Pierre Goddet,Claude et
Pierre Bellot, Louis Quex, Pierre de Chastel,
Pierre Ribitel, Louis Parent, Jean de Faug,
Pierre Tabuys, Georges Nouvellet, Jacques Mar-
tin, Aguettier Lupiny, Claude Chevrier et Jean
Ruf. (MORAND, loc. cit. p. 316.)-

1529-1563
VINCENT CARRE OU CARRÉ, dit le Picard, bour-

geois de Charnbéry, est nommé cordonnier de
l'hôtel du duc Charles III, par patentes de 1529.
Le duc Emmanuel-Philibert le confirme dans
cette qualité par patentes données à Chambéry le
dernier jour de février 1563. Carre n'était pas
français ; il obtint des lettres de naturalité en
Savoie le 1er janvier 1569.

28 février 1563.

* Emanuel Philibert, par la Grâce de Dieu duc cle Sa-
voie, etc. A tous ceulx qui ces présentes verront salut.
Scavoir faisons que nous voulant recognoistre nos
anciens serviteurs mesme ceulx qui nous ont este
fidelles,entre lesquels nous avons uotreame et féal Vin-
cent Carre aultrement picard bourgeois de notre pré-
sente ville de Chambéry qui des lannée mil v° et vingt
neuf fust par notre très honore seigneur et père que
dieu absolve constitué et député cordonnier de notre
hostel. Estant à ce moien amplement informez de la
loyaulte preudhomie souffisance et bonne diligence duel1

pycard et de l'expérience dicelly audtp art de cordonnier,
jeelly pour ces-causes et aultres a ce nous mouvans
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l'avons continué et confirmé continuons et confirmons
aud'' office et charge de cordonnier ordinaire de notre
d* hostel auquel office nous lavons en tant que besoin
seroit de nouveau et dabondance constitue et députe
constituons et députons par cesdes présentes aux hon-
neurs auctoritez charges prérogatives prehéminences
commoditez et jmmunitez accoustumees et que y appar-
tiennent tant quil nous plaira.

Si donnons en mandement par cesdes présentes a
notre très cher très arne et féal conseiller d'estat et pre-
mier mc de notre hostel Jehan marie de Savoie Conte
de boleing (sic) et en son absence ou empêchement au
premier des aultres maistres de nostre hostel qui sur ce
sera requis que prins et receu dudt; pycard cordonnier le
serment en tel cas requis et accoustumé jcelly jl mecte
et jnstitue ou face mectre et jnstituer de notre part en
possession saisine et jouyssance dud* office de cordon-
nier de nostre hostel et dicelly ensemble des honneurs
charges prehéminences commoditez et immunitez ac-
coustumees dessusdts il face led1 pycard jouyr et user
piaillement et paisiblement car tel est notre voulloir.
tesmoing de quoy nous avons a cesclos présentes pour ce
signées de notre main faict mectre notre seel accoustu-
mé. Donné a Chambéry le dernier jour du mois de
février mil vo soixante trois. (Archives de la Chambre
des Comptes, à Turin, Patentes de Savoie, vol. 2,
p. 131).

1560

Louis QUEX, d'Annecy, est nommé roi des
cordonniers du Genevois par patentes de Jacques
de Savoie, duc de Nemours et de Genevois, don-
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nées le 4 octobre 1560 à St-Germain-en-Laye. Le
25 août, à la Roche, Quex admet jet reçoit en l'art
delà cordonnerie honnête Etienne Métrai, cordon-
nier de cette ville (1).

7 septembre 1584.

JEHAN SUBLET dit la pierre, visiteur des cuirs
en Savoie.

* Lettres de constitution en Vestât de maistre cour-
donnier, visiteur des cuirs et ayant charge sur tous
les courdonniers, tanneurs^ adobeurs de cuirs et peaux
en notice pays et duché de Savoye pour M" Jehan Si-
blet (sic), dict La Pierre,de Chambéry.

Charles Emmanuel, duc de Savoye, etc. scavoir fai-
sons qu'ayants veu et fait voir en nre conseil résident es

:
nostre pays deçà les monts les lettres de constitution et
création aj devant accordées, par feu n1'6 très honoré
seigneur et père que Dieu absolve, a nro amé et féal
Jehan Sublet (sic) dit La pierre, courdonnier et bour-
geois de ceste ville de Chambéry de Testât et office de
maistrecourdonnier et visiteur de cuirs et a)raat charge
sur tous les courdonniers, tanneurs,adobbeursde cuirs
et peaux en nostre pays et duché de Savoye duquel
estât avoit esté précédemment pourveu Vincent Carre
dict le Picard, ainsi qu'appert tant par leurs provisions

sur ce expédiées que par Tarrest d'entberinement et
aultres ensuivis, le tout cy attaché, noussupplianticeluy

(1) Ducis dans Reoue saooisienne ; 1883, p. 109 et 1884,

p. 26. — MORAND, op. cit. p. 325,
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La pierre lui vouloir confirmer et appreuver les dites
provisions, sur les quelles après avoir fait meure con-
sidération et eu l'advis de nostre conseil d'Estat, incli-
nants libéralement a la supplication du dit suppliant et
désiranls que nos subjects reçoipvent tout soulagement
aux choses qui concernent le publiq, à ceste cause avons
par ces présentes signées de nostre main, confirmé,
loué et appreuvé... audit Jehan Sublet dit La pierre,
le susdit estât et office, etc. Mandons, etc. — Don-
nées à Chambéry le septiesme de septembre 1584. —
Signées CH Eh Visa Milliet (1).

1588

FRANÇOIS BORREL, aliàs BOLLU, visiteur des
cuirs.

Lettres d'office de maistre cordonnier, visiteur des
cuirs, tanneurs, adobeurs de cuirs, des peaulx en nos
pays cle Savoye vacant par le décès de feu Sublet, dict
La Pierre, en faveur de François Borrel, alias Bollu,
bourgeois de Chambéry, pour iceluy office tenir et
exercer tout comme ledict feu La Pierre que ses autres
prédécesseurs. — Ordre au Sénat et aux officiers du-
caux cle le laisser jouir paisiblement cle sa charge, etc.—
Données à Turin le 25 janvier 1588 (2).

Avant 1614.

CHOUMONT, niaitre cordonnier juré, pour le

(1) Archives du Sénat de Savoie, Registre des Edits,
Bulles, etc. Volume 26, 1° 101.

(2) Archives du Sénat, loc.cil. fol 253 v°.
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Genevois, le Faucigny et Beaufort, décédé avant
avril 1614.

j

5 avril 1614 — 1634.

Henry de Savoye désigne JEAN ESLOY, maître
cordonnier d'Annecy, pour son cordonnier ordi-
naire dans cette ville et le nomme à l'office de
cordonnier juré de tout son apanage. Le 4 jan-
vier 1634, sa veuve, Anne de Lorraine, se trou-
vant alors à Annecy, accorde la survivance de
cet office à PIERRE ESLOY, fils cle JEAN.

5 avril 1614.

* Henry de savojre duc de genevoys de Nemours et de
Chartres marquis de s* sorlin et sainct Rambert comte
de Genève, baron de foucigny et beaufort. Scavoir
faisons que pour le bon et louable rapport qui faict nous
a esté de la personne de Jean Esloys maistre cordonnier
en notre ville d'Annessy et de ses sens suffizance
loyaulté preudhomie et expérience au faict des
cuyers (cuirs), a jcelluy pour ces causes et aultres
bonnes considérations a ce nous mouvans avons retenu
et retenons pour notre cordonnier ordinaire et luy
avons donné et octroie, donnons et octroyons par ses
présentes Testât et office de maistre cordonnier juré
sur tous les aultres maistres cordonniers de notre
d* duché de genevois et baronies de foucigny et beaufort
vacant a présent par le trespas de maistre choumont
cy deuant notre cordonnier ordinaire Pour jcellui estât
avoir tenir et dores en avant lexercer tout ainsi que
faisoit led1 choumont et ses devanciers aud* estât aux
honneurs auctorités prérogatives preheminances fran-
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chises libertés droiclz fruitz prouffictz et revenus
aud1 estât et office appartenante et ce tant quil nous
plaira. (Arch. delà Chambre des C. ; Registres des dons,
conslit. etc. —vol. 24).

Annecy, 4 janvier 1634.
*Anne de Lorraine duchessede genevoysdeNemours

et d'aumasle tutrice de notre très cher filz Louis de
Savoye a tous ceux qui ces présentes verront salut. Sca-
voir faisons que pour le bon et louable rapport que
faict nous a esté de la personne de Pierre filz de Jean
Esloy courdonnier de notre ville d'Annessy et de ses
sens suffisance loiauté preudhommie expérience au
faict des cuirs, ayant mesme mis en considération les
louables services que nous a rendu led.t Jean Esloy a
présent notre courdonnier ordinaire son père avons led*

pierre Esloy son filz pour ces causes et autres dignes
considérations a ce nous mouvantz retenu et retenons
pour notre cordonnier ordinaire et luy avons donné et
octroie donnons et octroyons par ces présentes TEstat
et office de maistre courdonnier sur tous les autres
maislres courdonniers de notre Duché -de Genevois et
baronnies de foucigny et Beaufort et pour en
appresent pourveu lecl* Jean Esloy son père et soit par
forme de survivance aud 1 Jean Esloy notre courdon-
nier ordinaire, etc. — Donnés Annecy le 4 janvier
1634,(Arch.de la Chambre des C, Reg.des dons, cons-
titutions, n° 27).

28 avril 1598.

ROBERT MARTIN, « natif d'Arras en Flandre, »
cordonnier d'Annecy, est nommé maître juré pour
toute la Savoie par le duc Charles-EmmanuelIer.
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20 décembre 1620 — 1623-1638.

JACQUES ALARD, cordonnier et bourgeois de la
même ville, obtient du même duc la survivance de
cette charge. Robert Martin s'étant opposé à
l'exécution de la patente, il en est accordé le 26
juillet 1622 une nouvelle,ordonnantl'exécution de
la première. Toutes les deux sontentérinées par la
Chambre des comptes le 18 mars 1623.

Jacques Alard est récompensé ainsi de ce qu'il
avait bien servi cy-devant le prince de Piémont,
Victor-Amédée Ier,c'està direlorsque le prince de-
meura quelque temps â Annecy, en 1616, dans sa
courte campagne contre le duc de Nemours-Ge-
nevois, Henri de Savoie. En 1638, Robert Martin
était sans doutedécédécarAlard,qui,le 16 rnail'323,
avait prêté serment en sa qualité devant le Juge-
maje de Savoie, se pourvut à la Chambre des
Comptes, le 16 mai 1628, afin de se faire nom-
mer un suppléant, en la personne d'honorable
Claude Guy, dit le Bressan, habitant Annecy,
« homme récéant et capable pour surveiller et
prendre garde aux abus et à iceux remédier. » Sa
requête fut accueillie par arrêt du 27 du même
mois, à la condition que ledit Guy prêterait ser-
ment devant le Juge-maje de Savoie. (Arch. de la
Chambre, vol. 50, p. 183.)

Enfin par patentes du 12 décembre 1637 Alard
est conSrmé par Christienne de France, duchesse
de Savoie, tutrice de son fils François-Hyacinthe,
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clans sa charge de maître j uré et de surintendant
des cordonniers (Arch.de Turin;Patentes Savoie,
vol. 39, p. 143.)

20 décembre 1620.

* Charles Emanuel par la grâce de Dieuduc deSauoye
Chablais aouste et genevois prince de Piedmont etc.
désirant que l'office de maistre j uré des cordonniers en
Sauoye exercé a présent par maitre Robert Martin,
desja fort avancé en âge, soit commis en appres de luy

a ung aultre maistre de l'art expérimenté et bien entendu
de bonne famé et renomé ainsy que nous sommes infor

mes estre notre bien amé et féal Jaques Alard maisre
cordonnier 'en la ville d'Annessy qui a bien et fidelle-
medt servy cy devant le prince de Piedmont notre fils
bien aymé, a ceste cause nous avons icelluy Jaques
Alard constitué et député et par ces présentes constituons
et députons maistre juré dud1 art de cordonnier en noz
pais de la les monts pour en lade qualité et office nous
servir doresenavant, appres toutes fois le trépas ou la
volontaire démission dudt maistre. Robert Martin, aux
honneurs authorité prérogatives et aultres droits et cho-

ses qui en despenclent a la charge quil prestera le ser-
ment en tel cas accoustume,et affin qu'il puisse dilligem-
ment vaquer a l'exercice dud* office, Nous l'avons
exempte et exemptons par ces dites présentes du loge-
ment des gens de guerre tant de pied que de cheval cle

quelle nation quilz soient en contribuant toutes fois

aux charges des logements a ratte de sa quotte, et ce
moiennanf nous defïendons aux scindiez des lieulx aus-
dits gens de guerre et a tous aultres quil appartiendra
de luy donner aulcunes bullettes, a peyne de notre indi-

11
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gnation et aultre arbitraire. Si donnons en mandement
a nos trez chers bien amez et féaux conseillers les gens
tenantz noz sénat et chambre des comptes en savoye
d'observer ces présentes et estimer tenir et reputer ledit
Allard pour maistre juré des cordonniers en savoye
comme dessus, le faisant et laissant jouir et userplaine-
ment et paisiblement des honneurs authorites préroga-
tives droicts et aultres choses susdites sans difficulté.
Car ainsy nous plait. Donnés à Thurin le vingtième
décembre 1620. Signé C. EMANUEL (Arch, de Turin,
Patentes Sav. Vol. 30, p. 144.)

12 décembre 1637.

* CHRESTIENNE soeur du Roy très curestien, par la
grâce de Dieu duchesse de savoie Reyne de Chypre,
tutrice,etc. Nous ayant Jacques A llard cordonnier bour-

.

geois d'Annessy fard humblement supplier luy vouloir
confirmer les patentes de maistre Juré et suryntendant

" des cordonniers de la les montz avec exemption de
logementz de gentz de guerre a luy accordées par
feu S. A. R. Monseig1'de glore. mémoire en datte du
dixième décembre mil six centz trente un, a quoy jncli-
nantz, Nous avons jcelluy confirmé, et en tant que de
besoin de nouveau establissons pour cordonnier Mais-
tre juré et surintendant des cordonniers de la les montz
avec exemption de logementz de gentz de guerre comme
dessus, commandons à ces fins a toutz cordonniers
residentz dans noz Estatz de la les montz et autres
qu'il appartiendra de le recognoistre et tenir pour tel
sans qu'en lexercice et funtion de lad3 charge il y
aye aucun autre quy s'ingère en chose quy en dépende,
a peyne de cinq centz livres applicables a notre fisque
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chasque fois quil y sera contrevenu. Si donnons en
mandement atoutznoz Magistratz, Ministres et officiers
quil appartiendra d'observer et faire observer les pré-
sentes et de tout leur contenu le faire et laisser jouir
plainement et paisiblement sans aucune difficulté car
ainsy nous plaict. Donné à Turin le douze décembre
1637. Signé CHRESTIENNE.

Vers 1640.

Maître BLARD, d'Annecy, roi ou surintendant
des tanneurs, cordonniers etcorroyeurs de Savoie.
Il est cité en cette qualité, comme prédécesseur
de François Bérenger, dans la patente du 6 février
1671.

Avant 1671.

FRANÇOIS BÉRENGER, de Chambéry. Cité en la
même qualité dans la même patente. (Il signait
Bêrengier)

6 février 1671.

Patentes pour honorable CLAUDE DESCHAUX,
dict Brizet, maître cordonnier et intendant de la
maîtrise ; accordées à Turin le 6 février 1671, par
le duc Charles-Emmanuel II, et non Emmanuel-
Philibert, comme, par suite d'un lapsus calami,
M. Morand l'a écrit à la page 196, ligne 2, de son
ouvrage (1). L'année suivante François Deschaux
est nommé coadjuteur de son père.

(1) Voir ces patentes au Registre 45 des Arch. du Sénat,
vol. 250, et dans MOKASD, loc, cit., p. 203.-
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Ie''décembre 1681.

La corporation des maistres blanchisseurs (en
cuirs), chamoiseurs, gantiers et pelletiers de
Chambéry est représentée par les maîtres Jean
Revil, Benoit et Maurice Domenget, Guill. Bes-
son, François Janin,Etienne Latoud, Ant. Cantin,
Et. Darice, Michel Didier, Joseph Boccard, Amé
Pougné, Vulliod et Ant. Forestier. (MORAND, p.
249.)

Aucun de ces artisans ne sait signer ; il en est
de même des autres membresdes diverses corpora-
tions jusqu'assez tard dans le dix-huitième siècle,
sauf pour les mouliniers de soie.

10 septembre 1724.

CLAUDE GAGNIÈRE, maître des cordonniers cle
Savoie.

A cette époque, la royauté de l'art des cordon-
niers, tanneurs, etc., au moins en tant que fonc-
tion donnant droit à un émolument de la part de
ces artisans, n'existait plus. Il semble même que
la surintendance de ces métiers était depuis long-
temps vacante. C'est ce qui résulte de la patente
suivante, donnée à Chambéry par le roi cle Sar-
daigne,Victor-Amédée1er,aucordonnierGagnière.

*' Se trouvant vacante dans nôtre ville cle Chambéry
la charge de maitre des cordonniers, faneurs et couro-
jeurs, et voulant députer un, que dans des semblables
arts empêche les abus, qui se peuvent commettre clans
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cette profession, et surveiller à ce qu'un châqu'un fasse
son devoir, et que ne se commette aucune fraude tant
dans la marchandise.que dans la facture et débit d'icelle,
informés de la capacité et probité de Claude Gagniere
Maître cordonnier et Bourgeois de notre ville de Cham-
béry, nous l'avons nommé et député comme par les
présentes signées de nôtre main le nommons et dépu-
tons pour exercer lade maîtrise sur les Cordonniers
tanneurs et courojcurs de notre dite ville de Chambéry
et autres lieux de nos Etats deçà les monts, pour le
faire en la même forme et manière, qu'ont fait ses
Prédécesseurs, surveillant que Ton ne vende aucun cuir,
que ne soit de la bonté requise, et que personne ne soit
reçue à la maitrise des cordonniers, taneurs et cou-
rojeurs, sans avoir premièrement donné des preuves de

sa capacité devant les maîtres à ce par lui députés, et
cela sans quilpuisse prétendre d'eux aucun émolu-
ment, et ce avec tous les honneurs, privilèges, droits,
prérogatives, qui ont joui ses prédécesseurs. Mandons
à ces fins à nos Ministres, Magistrats, Officiers et parti-
culièrement au Sénat de Savoye de le reconnoitre, esti-
mer et reputer pour maître des Cordonniers, Tanneurs,
et Courojeurs cy dessus par nous député, moyennant
qu'il prête le serment. Telle étantnotre Volonté. Données
à Chambéry le 10 septembre 1724.

(Archives d'Etat à Turin. Registres Cariche, vol8 III,
Impartie, p. 188.)

1751. 22 Janvier.
Privilège de S. M. Charles-Emmanuel III pour

la fabrique de Taneur et Chamoiseur en maro-
quins, en faveur de Pierre Bouverat et son
fils, à Scionzier en Faucigny (Savoie).
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Dans une supplique au roi de Sardaigne,Bou-
verat explique qu'il a profité [de ses voyages
comme négociant pour faire étudier à son fils
aîné l'art de la maroquinerie où il est devenu
maître, et qu'ayant établi une fabrique en Savoie
il a dû la fermer par suite de l'envoi- de ce fils
dans la milice du Chablais. Il promet de la réta-
blir s'il obtient la concession de certains privi-
lèges. Sa requête fut accueillie favorablement.

* Sire
Expose en toutte humilité Pierre Bouverat, natif et

habitant de la parroisse de Scionzier province du fau-
cigni.Quependant quilnegocioit dans les pays étrangers,
il se seroitdonné tous les soins possibles pour inspirer
à son fils aine, d'entreprendre une profession qu'il pût
exercer dans sa patrie, pour l'utilité publique, et le
même se seroit choisy celle de laneur chamoiseur et
fabriquanten maroquin, il n'auroit rien épargné tant
en Allemagne et Suisse qu'autres endroits pour qu'il
devint bon maître en ces arts et, pour y parvenir, il
auroit travaillé pendant neuf ans, ché différents maîtres,
ce qui at coûté passé trois cents Patagons, et ayant été
pleinementinformé que son dit fils pouvoit travailler en
chef, l'exposant, eu égard à son âge avancé, se repatriat
avec sondit fils, et sous l'espérance d'un petit profit pour
l'entretien de sa famille, il fit construire une fabrique
qui lui a beaucoup coûtée, et son même fils ayant été
élu pour soldat dans le Régiment de Chablaix (1),

(1) Les communes étaient obligées de fournir chacune
quelques soldats aux régiments régionaux.
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cette fabrique cessât. Votre intendant du faucigny en
ayant été informé, et sur les prières et réquisitions de
l'exposant, en fit part à la principale inspection, et la
clémence de V. S. Mtele congédiât sous les conditions
qu'il mettrait cette fabrique en état, et tiendrait des
apprentifs,, ce qu'il exerce en la personne de ses frères
suivant la soumission qu'il en a passé, lesquels travail-
lent sans interruption, ainsy que vôtre dit Intendant en
est pleinement informé, qui vient visiter quelques fois
ladc fabrique de même que les ouvrages il en a envoyé,
quant aux Marroquins, à l'Intendantgen1 de Savoie pour
les faire parvenir à Turin au surintendant gênerai, le
Comte de la Chavanne., ou ils ont étés reconnus très
beaux et bons.

Mais attendu que la douane des drogues est forte,
outre qu'il en faut faire venir des pays Etrangers, ne
s'en trouvant pas, do quelques unes, à Genève, ce qui
luy cause des fraix considérables, ne pouvant pas même
ramasser ses peaux dans le pays, qui luy sont néces-
saires, attendu que plusieurs personnes en font des
amas pour envoyer à Genève et ailleurs, il supplie très
humblement V. S. M. de luy accorder par un efïet de

sa clémence ordinaire, pour faire fleurir la fabrique, les
grâces cy après.

1° Que S. Mt6 luy accordera sa protection pour luy
et sa famille, qu'elle ne serat point inquiétée pour sol-
dais pendant quils tiendront cette fabrique.

2° Qu'on ne luy ferat pas payer la douane des dro-
gues ou du moins que la taxe en sera diminuée.

3° Qu'il sera exempt de péages et leides clans les en-
droits où il achettera des peaux, et qu'il luy sera loisible
d'empêcher les amas de celles de chèvres, moutons,
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veaux, cuirs de boeufs et vaches jusqu'à ce qu'il en aye
suffisamment pour sa fabrique.

j

4° Que luy et sa famille seront exempts de touttes
charges domiciliaires comme sindic, conseiller de par-
roisse, tuteur, curateur, travailler en courvées pour les
chemins, et moyennant ces grâces qu'il espère de V. S.
M. il se flatte que cette fabrique dans trois ou quatre
ans sera en état d'assortir les Etats cle Savoye et cle

donner la marchandise à un prix si juste que l'argent
ne sortirapas des Etats pour aller achetter de ces sortes
de marchandises dans les pays étrangers,et il ne cessera,
de même que sa famille,de redoubler leurs voeux au Ciel
pour la conservationde V. S. M. et de toute la famille
Royale.

22 janvier 1751.

*' Charles Emanuel, etc.. Sur le rapport qui nous a
été fait du contenu dans la Requête cy jointe de Pierre
Bouverat de la paroisse cle Sionzier en faussigny pour
obtenir des privilèges qui favorisent son entreprise de
l'Etablissement fait en sa patrie d'une fabrique de
tanneur chamoiseur et fabriquant en Maroquin, il nous
a plû de luy faire ressentir les effets de nos grâces en
luy facilitant les moyens de faire subsister cette fabri-
que à l'avantage du Public. C'est pourquoi par les pré-
sentes etc.. Nous avons accordé et accordons au susdit-
Pierre Bouverat, et à ses /ils, notre protection Royale
pourlad6fabrique et voulons qu'ils ne soient point inquié-
tés pour la levée des milices pendant qu'ils tiendront ladc
fabrique, leur accordant aussy l'exemption de la moitié
des droits de Douanes et autres Gabelles pour toutes
les drogues quils justifieront indispensablement neces-
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saires d'introduire, pour la nouvelle fabrique de maro-
quin tant seulement, et. pendant la durée de celle-cy., en
se conformant aux précautions qui seront prescrittespar
notre Chambre des Comptes, et donnant préventive-
ment à la Direction des Gabelles la note détaillée des
dites drogues. En outre leur accordons l'exemption des
droits des péages et leides qui peuvent nous appartenir
pour le transport des peaux nécessaires à lad6 fabrique,
voulant que l'Intendant de la province leur facilite l'ap-
provisionnement des peaux cle chèvres moutons et veaux
dont lade fabrique aurabesoin, autant que cela sera com-
patible avec le bon ordre, et sans préjudice des pro-
priétaires. Mandons àlade Chambre, et au Consulat de
Chambéry d'enregistrer, etc., car ainsi nous plait.

(Archives d'Etat. Registres Terzi, vol. 3.p. 512.)

1770-1776

JACQUES LACOURT et PIERRE DEVERNAZ, dit
GROS, tanneur à Chêne (Savoie).

D'après la supplique adressée par Jacques
Lacourt, protestant français, de Saint-Michel en
Vivarais(actuellementdépartement de YArdèche),
établi depuis environ huit ans à Chêne en
Savoie, tout près de Genève, il aurait exercé dans
cette localité la profession de tanneur, dans une
tannerie appartenant à Pierre Duvernaz, dit Gros.
Voulant, semble-t-il, en construire une pour son
propre compte il dutsepourvoir à l'autorité royale
afin de pouvoir acheter le terrain sur lequel elle
devait s'élever. Sa demande et l'avis longuement
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motivé de l'avocat-général près le Sénat de Sa-
voie fournissent d'intéressants; renseignements
sur la situation légale des protestants en Savoie,
après le traité du 3 juin 1754 avec Genève.

Septembre 1776.

* Sire
Expose en toute humilité Jacques à feu Jean-Pierre

Lacourt originaire de St-Michel en Vivaret diocèse du
Vivier, maître taneur habitant a Chêne, part de Savoye.

Que depuis huit ans et plus II habite aud1 lieu de
Chêne, balhage de Galliard prez de Moulliessolaz, ou il
at exercé au contentement du public la profession de
tâneur aprez avoir donné l'idée au nommé Pierre De-
vernaz dit Gros natif de galliard d'y établir la tanerie
qu'il at exercé et exerce encore, et dont l'exposant at
avancé en partie les frais de constructionqui luy ont étés
remboursés. Ce qui at donné l'idée aud* Gros de faire
apprendre la même profession de taneur a un de ses
fils quil doit dans peu placer dans cette tanerie, au point
que l'exposant pour continuer l'exercice de sa d6 profes-
sion dans le même endroit ou il est connu et jouit de la
meilleure réputation a forme du certificat cy joint des
sindicet conseil de la communauté de Thonex et Chêne,
se trouve dans le cas et nécessite d'achetter un sol aud^
lieu pour y établir et construire une nouvelle tanerie
ainsi qu'il se propose en se conformant pour l'avenir
ainsi qu'il a fait par le passé aux règles prescrittes par
TEdit du 23 Julliet 1730 à forme du verbal cy joint du
s1' Juge du Consulat, lequel Etablissement tout comme
l'autre ne fera qu'augmenter le commerce et le bien
public audt-lieu.
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Mais comme a forme du § 6. Tit. 12. du Liv. 6 des
Royales Constitutions le suppliant en qualité d'étranger

ne pourroit faire la de acquisition sans être naturalisé
Savoyard, ou sans la permission de S. M.., il ose se
flatter qu'elle voudra bien luy accorder des lettres de
naturalité, et au besoin sade permission tant pour l'habi-
tation que pour ledt Etablissement dons led* lieu de
Chêne part de Savoye, eu égard d'un coté que son pro-
j et ne tend qu'à augmenter les manufactures et par con-
séquent le bien et l'avantage du commerce et de l'Etat,
et que de l'autre il at épousé dez trois ans une fille de
Chêne sujette de S. M. dant il at déjà deux enfans, c'est
pourquoy prosterné en esprit au pied du Thrône II
recourt :

A ce qu'il soit du bon plaisir de S. M. par un effet
de ses grâces et eu égard aux motifs cy dessus, d'accor-
der à l'Exposant des lettres de naturalité en prêtant
iceluy le serment cle fidélité, et passant les autres in-
combances requises. Celte grâce sera pour luy un bon-
heur d'être admis au nombre des sujets de S. M. et un
avantage cle s'unir à eux pour redoubler les voeux qu'il
fait dez long temps au Ciel pour la précieuse conserva-
tion de la sacrée personne de S. M. et de toute l'au-
guste famille Royale.

* Avis de l'avocat général Adami sur la supplique
du taneur Jacques Lacourt.

Chambéry, 20 septembre 1776.

Il n'y a que deux sortes de protestants qui puissent
habiter les terres que la Republique de Genève a cédé a
S. M. par le traité du 3 juin 1754, scavoir ceux qui y
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étoient déjà établis lors du traité, en faveur desquels la
libertéde Religion a été stipulée par l'art. 12 pendant le
terme de 25 ans ; et ceux qui étant venus s'y établir dez
lors ont obtenu la permisson du sénat en conformité des
instructions portées par Billet du Roi du 7 mai 1757.
Tous les autres en doivent sortir à la première intimation
du Juge-maje des Balliages, à forme de l'art. 8 des
mêmes instructions.

Il suit de laque le suppliant Jean-Pierre Lacourt (1)
qui est protestant, qui n'étoit pas lors du traité rière les
terres cédées, et qui n'a pas obtenu la permission
du sénat, est dans le cas de sortir de Chêne où il habite
depuis 8 ans ; il y a toute apparence que le Juge du
Consulat le croyoitcatholique lorsqu'illui a permisd'exer-
cerl'artde taneur ; mais quoiqu'il en soit, cette permis-
sion ne l'autorise pas a rester à Chêne. Ce n'est qu'au
Sénat que le Roi a confié cette autorité.

Si le suppliant ne peut pas habiter Chêne, il peut
encore moins y acheter un sol pour y établir une Tane-
rie. Cette acquisition trouve un double obstacle, l'un
dans la qualité d'étranger qui ne permet pas même
d'habiter en Savoie ; c'est ce qu'auroil dû sentir celui
qui a dressé le placet, où il n'est parlé que de la qualité
d'étranger et où Ton fait demander au suppliant des let-
tres de naturalité. Un protestant est fort heureux s'il est
toléré dans les Etats du Roi, il ne lui sied pas d'aspirer
à des lettres de naturalité (!).

x 11 ne s'agit donc que d'examiner s'il y a lieu de per-
mettre au suppliant d'habiter à Chêne, et d'y acheter
un sol pour établir une Tanerie. 'L'on observe d'abord

(1) Le suppliant était Jacques, fils de défunt Jean-Pierre.
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que quant à la première partie le suppliant pourroit
recourir au Sénat, et que qisant à l'autre il devroit spé-
cifier quel fond il se propose d'acquérir et de quelle
contenance ; mais avant tout il semble que les déter-
minations que le Roi daignera prendre au sujet de
la tollerance influent essentiellementsur ces deux de-
mandes.

Si l'intention de S. M. est qu'au bout des 25 ans
stipulés par le traité tous les protestans vuident les
Etats, il paroit que comme nous touchons bientôt à ce
terme, il conviendroit pour éviter une forte sensation et
ne pas dépeupler à la fois les terres cédées, de préparer
les voies et de s'y prendre par degrés ; Ton pourroit
commencer par faire sortir ceux qui s'y sont établis
depuis le traité sans avoir obtenu la permission du
Sénat ; Ton feroit ensuite sortir ceux qui ont obtenu la
permission, parceque le Sénat ne l'ayant accordée que
par provision et jusqu'à nouvelordre on peut la révoquer
en tout temps. Et Ton finiroit par tous les autres à l'ex-
piration des 25 ans. De celte manière on laisseroit le
tems aux Catholiques de remplacer les protestants qui
sortent, la dépopulation seroit moins sensible, et l'exécu-
tion des ordres du Roi plus aisée. Dans ce sistème le
suppliant bien loin d'obtenir ce qu'il demande devroit
vuider les Etats au premier avis.

Si au contraire des vues politiques déterminent le
Roi à admettre la tollerance clans les terres cédées et
surtout dans Carrouge, il conviendraitdans ce cas d'en,
courager les arts et le cemmerce, et de permettre par
conséquent aux ouvriers et artisans d'acheter le sol
nécessaire pour l'exercice de leur profession. L'art cle
taneur est fort utile surtout aux environs de Genève,



174

le suppliant l'exerce depuis long-tems, il pourroit donc
espérer la permission d'acheter le sol nécessaire pour
élever une tanerie ; il est d'ailleurs' de bonne vie et
meurs, ainsi que Marie Couriard sa femme native de
Chêne, part de Genève, et dont le père a obtenu la
permission du Sénat d'habiter les terres cédées ou il
exerce aussi Tart de taneur : C'est sans doute cette cir-
constance qui a fait dire mal à propos dans le placet que
la femme du suppliant est sujette de S. M.

Par ces motifs le soussigné est d'avis que si le Roi
n'est pas dans l'intention d'admettre la tollerance, Ton
pourroit faire intimer au suppliaut de vuider les états ;

que dans le cas contraire, on pourroit lui faire insinuer
de demander au Sénat la permission d'habiter sur
Savoie, et que spéficiant ensuite quel sol, de quelle con-
tenance et de quel prix il se propose d'acquérir Ton
pourvoira sur nouveau recours. Et enfin il paroit que
si les déterminations de S. M. sur la tollerance ne sont
pas encore prises, Ton pourroit laisser les choses en
Telat, et surseoir toute provision sur le placet du sup-
pliant.

Ce sentiment est aussi celui du premier président et
comte Salteur avec qui le soussigné a eu l'honneur
d'en conférer.

Signé ADAMI.

(Arch. du Royaumeà Turin. Lettere diparticulari.
verbo Adami.

x. ENSEIGNES V>E CORDONNIERS et de SELLIERS

La botte ducale. — L' image, de Saint-Louis.
— La botte de chasse couronnée.

Les enseignes des artisans, comme les marques
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des fabriques, devaient être autorisées par l'auto-
rité publique pour devenir une propriété exclu-
sive. C'était à la Chambre des comptes de Savoie

que l'on devait s'adresser.

Voici trois extraits d'arrêts d'autorisation.

2 mars 1652.

JEAN BERTIIOD, cordonnier.

* La Chambre faisant droict sur la requeste, ayant
esgard aux conclusions et consentement du procureur
patrimonial a permis et permet au suppliant honneste
Jean Berthod, cordonnier à Chambéry, d'exposer au
devant de sa bouticque une enseigne d'une botte pinte
auec ces motz LA BOTTE DucALR.en finançant six livres
ducales au prouffit de S. A. R..(Archives de laCh. des
Comptes, à Turin, Registres des arrêts, vol. 10, p. 49).

30 mai 1672.

ANTOINE AUCLERC, sellier.

* La Chambre faisant droict sur la requeste a permis
et permetau supliant honneste Antoine Auclerc,sellier,
à Chambéry d'ériger en la présente ville de Chambéry
une enseigne pour marque de logis soubz limage de
saincl Louys,en finançant au prouffit de S. A. R.
entre les mains du trésorier gênerai Brun la somme de
dix livres ducales, lesquelles il comptera céans et dont

sera ballié notte au contrôleur gênerai des finances.pour
la certitude d'icelles.
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21 mars 1682.

JOSEPH BOUVIER, cordonnier.

* La Chambre rendant droit sur la requeste a permis
et permet au suppliant honorable Joseph Bouvier,
cordonnier à Chambéry deriger au devant de sa
boutique l'Image de la Botte de Chasse couronnée en
payant entre les mains du Trésorier gênerai la somme
de dix livres ducales de finance.

(Ibid. toc, cil. vol. 98, p. 81)
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OUVRIERS SUR LE FER.

CONCESSIONS DE MINES.

MM.Dufour etRabut ont publié,aux tomes xxi,
xxn et xxiv des Mémoires de la Société, des
notes et documents concernant les Ouvriers sur
métaux en Savoie, à savoir : LES FONDEURS DE
CUIVRE ET LES CANONS, CLOCHES, etc. (t. xxi, '

1883) ; LES ARMURIERS, LES FABRICANTS DE
POUDRE A CANON ET LES ARMES DE DIVERSES
ESPÈCES (t. xxn, 1884) ; LES ORFÈVRES ET L'ORFÈ-

VRERIE (t. xxiv, 1886). Nous allons ajouter aux
renseignements qu'ils ont ainsi fournis à l'histoire
des métiers et cle l'industrie en Savoie quelques
documents sur les forgerons, chaudronniers,
couteliers, fabricants de fonte, etc., ainsi que sur
les concessions de mines.

1409.

JEAN BOCQUETAZ, Roi des Forgerons.

Par patentes d'Amédée VIII, du 9 décembre
1409, Jean Boquetaz, de Montmélian, est nommé
roi des forgerons, maréchaux et serruriers dans
tout le comté de Savoie pour trois années, sous
la redevance annuelle de trois livres de cire à
remettre au châtelain de Montmélian. Lo droit

12
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perçu à la chancellerie pour l'enregistrement de
cette patente est de 12 deniers gros.

* Recepit a Johanne hoquetas de Montemeliano, pro
sigillo cuiusdam 1 ictère date Chamberiaci die nona pre-
dicti mensis decembris anno supradiclo Domini m0
ccccmo nono manu humberti de Rivo signale per quam
Dominus ipsum Johannemconstituiti^e^e?»fabrorum,
marescallorum et serralliatorum per tolum sabaudie
comitatum et hoc pro tribus libris cere per eum dandis
annis singulis dum vixerit in manibus castellani Mon-
tismeliani qui domino computare debebit. xu d. gr.

(Extrait du compte du Chancelier Guichard Mar-
chand,receveur des émoluments des sceaux de la chan-
cellerie, — du 1er septembre 1408 au 13 mars 1409. —
Archives de la Chambre des Comptes à Turin.)

1429

JEAN MERCIER, Roi ou Recteur des Peyroliers.

Le 10 octobre 1429, par patentes données à
Thonon, Jean Mercier, cle Fribourg, habitant à
Genève, est nommé recteur, pour tous les Etats
de Savoie, des ouvriers fabricant les ustensiles de
fer, de cuivre, d'étain, de plomb, c'est-à-dire des
fabricants cle sonnettes, marmites, gobelets, chau-
.drons(appelés autrefoispeirù,d'oùle nom depei-
rolier), des étameurs et ouvriers de ce genre.Ses
fonctions consisteront à sarveiller la bonne fabri-
cation des ouvrages et à réprimerles trop nombreu-
ses fraudes h l'aide desquelles « lessimplespaysans
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et les personnesinexpérimentéeséprouvent du pré-
judice »;puis,d'examiner et cl'adouber,c'est-à-dire
habiliter et admettre dans l'art ou métier de chau-
dronnier/ les ouvriers aspirants, à rejeter les
faux ouvriers, et généralement faire tout ce
que ses prédécesseurs clans ce rectorat avaient
charge et coutume cle faire, sans préférence ni
jalousie pour personne, amore,liv,ore...remoiis,
moyennant la redevance habituelle, qui- n'est pas
indiquée, à payer entre les mains du châtelain de
Gaillard.

10 octobre 1429.
PATENTES DE RECTEUR DES PEYROLIERS.

* Amedeus dux Sabaudie Chablasij et Auguste prin-
ceps, marchio in Italia cornes Pedemonlium et Geben-
nensis Valentiniensisque et Dyensis — Dilectis universis
etsingulis baillivis, juclicibus, vicedompnis, castellanis,

...procuratoribus, commissariis ac ceteris officiariis fide-
libus et subdictis nostris modérais et posteras ubilibet
citra montes constitutis seu ipsorum vices gerentibus
saluteni. Si cunctorum iugiter prospeximus ad comoda
subditorum, illa potissime censemus sedulius precer-
nenda que Rei publiée commercium dietim exercent et
exercendo fraudulentam illorum non presenti (sic) jactu-
ram.Cum igiturab experto noverimus in operagijs cirn-
ballorum^llarum^acaborun^pitalphorumetaliorurnme-
tallj operagiorum fraudes non modicas subiacere pallia-
tis. Ex unde simplices rurales et alie inexperte persone
non modica suscipiunt detrimenta, quibus pro futuro
merito obviare utilitatemquepublicam privatis commo-
ditatibus anteferre volentes, actendentes itaque legalita-
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tem industriam et comprobatam experientiam,quibus in
arte huiusmodj dilectum nostrum Johannem Mercerij,
alias de Friburgo, incolam Gebennarum, fidedigno-
rum relatu novimus indutum, idcirco ex nostra certa
scientia ipsum Johannem humiliter deposcentem faci-

mus etconstituimus per présentes Rectorem omnium et
singulorumcimballoriorum,poleriorum, peyroleriorum,
olleriorum, magniniorum (1) et aliorum cupri, stamgnj,
eris,plombj,etcuiuscumque alterius metallj operariorum
sub dictione nostra degentium et ipsas nundenas etforos
frequentancium, acl et per unum annum proximum ho-
die incohandum et ulterius dum bene fecerit et nostre
fuerit voluntatis. Dando et concedenclo eidem Rectorj,
plenam et liberam potestatem,omnes et singulos mercha-
tores et operarios predictorum metallorum ubique sub
dictione nostra in dictis officiis secundum ritum in tali-
bus assuetum experiendj recipiendj habihitandi et hodo-
bandi, falsosqueoperarios et ipsorum operagiatemptandj
(essayer), accusandj, repellenclj arrestandj que et cleti-
nendj ac generaliter omnia alia universa et singula
faciendj gerenclj et exercendj c[ue huiusmodi exigit offi-
cium et per alios suos in dicto officio antecessores fieri
solila sunt.Et hoc sub firma annua perdictos antecesso-
res suos nobis darj consueta.per eumdem Johannem no-
bis ab inde singulis annis quibus ipsum tenebit officium
solvendain manibus castellanj nostri Gailliardipresentis
et futuri qui de ea nobis légitime tenebitur computare.
Ita quod intérim gaudere debeat eisclem libertatibus

(1) On donne encore en Savoie, le nom de magnins aux
ètameurs ambulants, fondeurs de cuillers et de fourchettes
d'étain.
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et immunitatibus quibus alii eius in dicto officio prede-
cessores gaudere sunt assuetj.

Ipse enim Johannes nobis promisit corporaliter et ju-
ravit sub suorum omnium universorum et singulorum
bonorum circa premissa legaliter se habere, amore.livore
et aliis quibusvis repulsis inhonestis. Vobis propterea
et vestrum singulis districte precipiendo mandantes qua-
thenus ipsum Johannem ad premissa exercendum ad-
mictatis, et illa per eum faciatis et permictatis de cetero
in omnibus fideliter exercerj,frivolis oppositionibus su-
blatis et non obstantibus, nulloque alio a nobis super
hoc expectato mandato. Datum thononii die décima oc-
tobris anno Domini m» ccc° xxix0.

Per Dominum presentibus Dominis Humberto, bas-
tardo cle Sabaudia, Anthonio de Draconibus Francisco
Compesij Petro de Menthone Amedeo de Crescherello,
magistro hospitij, et Johanne cle Dyvona. (Archives du
Royaume à Turin, Protocoles de Guill. Bolomier, vo-
lume V, p. 466.)

1460
Marques de commerce.

LÉONARD DU GORD OU DU GOURT.

Léonarddu Gourt est fort connu comme maître
de l'artillerie de Savoie en 1471-1476 (1). En 1460
il était au nombre des archers de la garde du duc
Louis. Marié depuis assez longtemps, a jam diu
il semble qu'à cette époque il tenait à Chambéry

(1) Voir M'UGNIER ; Lettres des Princes de Savoie à la
ville de Chambéry, p. 37,45, 51, 60.
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une boutique d'armurier, gérée par sa femme et
par son frère, lorsqu'il ne la dirigeait pas lui-
même, quand le duc lui permettait de quitter
son service.

Ses marchandises étaient sans doute de bonne
qualité ; il en vendait beaucoup puisqu'iléprouva
le besoin de protéger son commerce par l'apposi-
tion sur ses objets de fer ou d'acier d'une marque
qui lui appartint exclusivement : une cloche sur-
montée d'une étoile.

Elle lui fut concédée par des patentes don-
nées à Chieri par le duc de Savoie le 23 janvier
1460.

23 janvier 1460.

Concessio signi pro Leonardo du Gourt.

* LUDOVICUS etc. Universis série presencium facimus
manifestum, Quod cum dileclus servitor et archerius
noster Leonardus du Gourt a jam diu sit in conjugio
constitutus, habeatque fratrem et uxorem, circa mer-
cantias exercendas satis expertos cuius raram [soler-
tiam ?] in Mis nedum personas eorum verum etiam
propriamdum ipsum exnostri licentia pro suis gerendis
negociis a servitiis nostris ad dictum locum Chambe-
riaci prout sepenumero fieri solet accedere pro futuro
continget exponere, assertet, et nobis humiliter suppli-
carj feceritut cum de more mercatorum sit signa habere
quibus in suis utuntur mercimonhs facultatemque,
licentiam et auctoritatem in arte et magisterio ferri et
calibis ac aliis quibuscumquemercimoniisde cetera per
eum atque dictos eius fratrem et uxorem aç alios factores
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et servitores suos nomine eiusdem Leonardj deducendis,
signo campanecum stelladésuper,amarginepresencium
depicto fideliter, utendi illudque in eis insculpendi
et apponendi ut convenit ipsi Leonardo pro se ac suis
hereclibus et successoribus universis, dare et concedere
dignaremur, ecce quod nos actendentes ad grata et
accpta servitia per dictum Leonardum, nobis acthe-
nus impensa,et que ab eodem impendj speramus,excerta
nostra scientia licentiam auctoritatemque et facultatem
prepetitas, et prout superius descripte sunt eidem Leo-
nardo pro se ac suis predictis quibuscumque suorum.
eiusmodi consideratione servitiorum, liberaliterque et
de gratia speciali damus et conferimus per présentes, ita
tamen et taliter c[uod idem Leonardus, et sui memorati,
huiusmodi signo cum tali et tanta differentia uti tenea-
tur et debeat, quod proinde alij signo per suos seu per
bone memorie illustres predecessores nostros iam alteri
cuicumque concesso preiudicare non possit aut habeat.
Mandantes hoc ideo consiliis nobiscumac ultra et citra
montes residentibus necnon baillivo judici et procura-
tori Sabaudie castellanoque dicti loci Chamberiaci, etc.
Inhibentes propterea universis et singulis mercartoribus
et magistris operariis ferri ac calibis presentibus et futu-
ris, ac ceteris ad quos spectat sub pena centum marcha-
rum argenti pro quolibet, ne a modo signo premencio-
nato campane cum stella desuper per nos, ut supra,
dicto Leonardo concesso, uti seu de illo signare vel con-
trasignare audeant quomodolibet aut présumant., etc.

Datum querij die xxma januarij anno domini niille-
simo CCCC°LX«. (Arch. cle Turin.)
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1475

COUTELLERIE A LA ROCHE

En 1474 les bourgeois de La Roche demandè-
rent à Janus de Savoie, comte de Genevois, l'au-
torisation d'établir une meule pour la fabrication
des couteaux,sur une place appartenant à la com-
munauté, avec faculté de recueillir l'eau dérivée
du Foron, à sa sortie du moulin de noble Pierre
Gain et de sa femme Jeannette. Le 3 octobre
1474, le comte ordonne qu'il soit procédé à une
enquête de commodo et incommodo ; dix jours
après l'enquête est faite par le vice-châtelain de
La Roche, Nicod Sautier, et, le 28 janvier 1475,
le comte accorde l'autorisationdemandée,moyen-
nant le servis annuel de trois deniers genevois.

TÉNOR SUPPLICATIONS

* Vobis illustri principi Domino nostro gebennensi
etc, comiti, exponunt reverenter sindici, hommes, et
communitas ville Rupis sicut et ipsi in quadam eorum
communi platea existente prope villam predictam Rup-
pis inter aquam de foron et molendinum nobilis petrj
ganid (ou Gaind) et Johanete eius uxoris construi et
edifficari facere intendunt edifïîcium unius mole ad
artern cutellerie necessarie accipereque immédiate post
dictum molendinum aque decursum.vestra prius obten-
ta super hoc licentia. Unde supplicant licentiam et fa-
cultatem dictum aque decursum accipienclj et dictum
edifficium construj faciendj et licteras opportunas super
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hoc sibi concedj, vestram illustrem Dominationemhn-
militer implorando.

TÉNOR RESCRIPTIONIS sive INFORMATIONIS

* Anno quo rétro et die tresdecima mensis octobris
recepte fuerunt Dominicales lictere ab alia parte des-
cripte per menycodum salterij (1) vicecastellanumRup-
pis, Quarum vigore ac pro illis exequendo me transtulj
ad plateam in supplicatione mentionatam, vocatis me-
cum nobilibus Nycodo Danielis, comitali gebennensi
secretario, Jacobo Vuerlj, Petro Régis, Jacobo Régis,
consindico dicte ville, Jacobo Magistrj cutellerio, mer-
meto de Porta, petro Bellivillardj, petro Arminalis (?)

Percevallo de Mugnalj, Johaneto de Vorsa, burgensibus
dicte ville Rupis, quiquidem supranominati eorum me-
diis juramentis acl sancta dei evangelia per ipsos et eo-
rum quemlihet manutacta prestitis, dixerunt etdeposue-
runt nullum preiudicium illustri dominationi retromen-
tionate nec cuiquam alterj potest generare, communitatj
vero supplicantj et toti Rejpublice commoditatem et
utilitatem potest verissimiliter evenire. De mandato
dictivicecastellanj Theodoricus de Buingne{2).

TÉNOR LICTERARUM DOMINICALIUM

Janus de Sabaudia, cornes gebennensis, baroque
Foucigniaci et Bellisfortis, Ugine, Fabricarum et de

(1) On remarquera que le compte de 1482-85 est rendu
par Michel Leydier lieutenant et vice-châtelain. Nycod
Sautier n'avait donc plus cette qualité en 1485.

(2) Sans doute le greffier de la châtellenie.
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gordanis, etc.. universis.série presentiumfieri volumus
manifestum, quod nos visis supplicatione licterisque
nostris nec non informatione et rescriptibne presentibus
per copiamsubannexis,supplicationiquedilectorumfide-
lium sindicorum hominumet aliorum burgensium ville
nostre Ruppis super hiis nobis factebenivolleannuentes,
ex nostra scientia, pro nobis et nostris, eisdem sindicis
burgensibus supplicantibus ad opus sui et suorum sue-
cessorum stipulantibus et cum gratiarum actione accep-
tantibus auctoritatem et licentiam pariter et facultatem
série presentiumimpartimur edifficium mole in dictis
annexis mentionatum in loco et secundumquod in dicta
supplicatione describitur faciendj edifficandj et cons-
truendj, quod edifficium eidem ville et communitati
plené speclet et pertineat, necnon et aque decursum ad
ibidem conducendi et molam sic construendam operarj
faciendj accipiendj pro libito voluntatis ipsorum suppli-
cantium. Ita tamen et sub tali conditione quod ipsi ho-
rnines et communitas supplicanteshuiusmodi edifficium
sic fiendum cum aque decnrsu de nostro feudo libero et
francho accipere et tenere debeant et teneantur, et
proinde de servitio annuali nobis et nostris recognoscere
super eisdem speciffiicare très denarios gebennenses de
servitio annualj in quolibet festo beati Andrée apposto-
li dandj et solvendj in manibus castellanj nostri Rupis
moderni et ceterorum quj pro tempore fuerint, etc..
Datas annessiacj die vicesima octava mensis Januari-
annoDominj 1475.

^Per Dominnm presentibus Dominis Bernardo domino
Menthonis, B. de Dereya président!, Johanne de Ossens
Judicegebenn1, Guillelmode Forax, magistro hospitij,
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Nycodo Passinj advocato fiscali (l),Anthonie de Avisio
Johanne de Clauso ex magistris computorum. R. L. P.
Signé Danielis Vanonis.

Etcomputat hic primo de dicto servitio pro dicto ter-
mino fesli beatj Andrée appostoli anno Dominj m0 mi °
octuagesimo secundo...videlicet m den. gebenn.

(Extrait du compte cle Claude de Menthon, châtelain
de la Roche, rendu par M. Michel Leydier, lieutenant
de la châtellenie. Archives de Turin, Genevois, 1482-
1485).

Les concessions de marques de commerce
étaient protégées par la menace d'une amende
de cent marcs d'argent contre le contrefacteur.
Plus tard, la contrefaçon et l'usurpation des mar-
ques de fabrique fut punie des peines du faux.

(I) Nicod Passin, avocat fiscal de Genevois, l'ennemi du
président du Conseil résident, Guy de Feysigny. Voir notre
ouvrage Guy de Feysigny et Jacques de Montmayeur.
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FABRICANTS DE FAULX EN FAUCIGNY

Les nombreux cours d'eau existant en Fauci-
gny, notamment à Taninges et dans les environs,
suggérèrentaux habitants l'idée de les employer
comme force motrice. Ils établirent donc, d'abord
des moulins, puis des martinets ou taillanderies.
Ils ne se bornèrent pas à y fabriquer des instru-
ments nécessaires aux besoins du pays, mais
s?y livrèrent à diverses industries destinées à
l'exportation et dont la principale paraît avoir
été, du quinzième, et peut-être, du quatorzième
siècle au dix-huitième, la fabrication des faulx,
remplacée de nos jours, et dans de vastes propor-
tions, par celle des pièces d'horlogerie.

La marque de quelques fabricants cle faulx
acquit de la notoriété, et fit l'objet de marchés
dont nous retrouvons la trace dans les patentes
suivantes. Divers artisans furent appelés au
dehors ; quelques-uns allèrent jusqu'en Espagne.

L'industrie des faulxest siancienne en Faucigny,
que le nom latin de cette province, Falciniacum
ou Fulciniacum, proviendrait du génitif latin,
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Jalcis, faulx, suivant l'historien piémontais Délia
Chiesa(l),

Avant 1495 et en 1495.

FRANÇOIS RoFFiLiEet JAFFRED MIGLIARON dit
BECHI.

En 1494 un artisan d'Avigliana (Piémont) Jaf-
fred Migliaroni, surnommé Bechi, avait acquis de
François Roffilie, de Saint-Jeoire en Faucigny (2),
la marque de fabrique des faulx cle son atelier.
Cette marque était sans doute réputée et de crain-
te que quelque concurrent s'en emparât Miglia-
roni se la fit alberger par la duchesse régente
de Savoie, Blauche de Montferrat.

Elle est indiquée par ces mots : Signum numoli
cum amone desuper. Nouspensons qu'il faut lire
nummolicum amomo desuper : la marque d'une
petite pièce de monnaie surmontée d'une amome.
L'amome, ou la plante odoriférante dont irs'aglt
ici, pourrait bien être le persil, en patois pirasset,
indiqué dans les patentes en langue française
qu'on lira plus loin.

24 septembre 1578.

Albergement ou emphytéose perpétuelle par le

(t) Voir sur cette industrie un article de M. Hipp. Ta-
vernier, au n° 2 de la Revue savoisienne de 1878.

(2) Il y avait encore en 1860 dans la brigade de Savoie un
docteurRoffilie, de Saint-Jeoire.
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duc de Genevois-Nemours, Jacques de Savoie, à
JACQUESDUMOLLIN, de Taninge en Faucigny fabri-
cant de faulx,comme son père, et son grand-père
palernel,dudroit de marquer ses ouvrages de « la
marqued'un rasoer (rasoir) et du pirasset (tige de
persil) usitée par eux et d'y ajouter au dessus la
figure du soleil à l'exclusion de tous autres fabri-
cants ».

La patente est donnée à Annecy moyennant le
paiement entre les mains du receveur Delespine
d'une finance de six écus d'or pistollet et d'un ser-
vis annuel de 3 deniers genevois.

11 février 1579, Annecy. Albergenient sembla-
ble consenti à FRANÇOIS MULLIN du même lieu
pour sa marque de la carpe etjîeur de lys; finan-
ce, trois écus pistollet.

Le 20 août 1613 le mareschal de Lesdiguière
donne un certificat de satisfactionà JEHAN ROGET,
maistre faiseur de dailles de Taninges en Fous-
seny qui avait travaillé dans sc-s martinets de
Vizille.

Jean Roget revint à Taninge, enrichi sans clou-
te, et y fonda une maison d'école pour l'instruc-
tion de la jeunesse (H. TAVERNIER dans la Revue
sqvoisienne, 1878, loc. cit.)

14 juin 1621, Annecy. Confirmation par Henry
de Savoie, duc de Nemours-Genevois, à CLAUDE

et FRANÇOIS, fils de défunt François Dumullin,
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de la patente accordée à ce dernier en 1579; même
finance..

20 avril 1621,Annecy.Autorisationà FRANÇOIS
DOMENGE,maistre faucheur de se servir de la mar-
que de la, fleur de lys couronnée qu'il a acquise,
le 6 octobre 1620, de Jeanne Rophilie, veuve de
maître Laurent Dumullin.

7 novembrel621.Permissionàhonorable JEHAN-
FRANÇOIS fils de Jehan PICTET, faucheur de
daux, (1) nouveau maître, d'employer la marque
d'un poulet (coq) ; finance, 32 florins.

24 décembre 1623. Patente de permission d'user
de la marque d'un dauphin autour duquel il pour-
ra faire graver son nom, accordée à JEAN fils
d'Angelin DUCREST originaire de Taninge, exer-
çant actuellement la profession de « faulcheur »
en Dauphiné, et désirant se rapatrier et venir
habiter Taninge ; finance, 21 florins.

En 1648 Jean Ducrest émigré en Espagne avec
son cousin Roffilie, pour y établir leur industrie
de fabricants de faulx. Des fils de ce Jean Ducrest
restèrent cependant en Dauphiné et y firent sou-
che.

4 janvier 1652. Patente du duc de Genevois-

(1) C'est à dire fabricant de daux ou dailles (faulx).
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Nemours, Charles-Amédée de Savoie, à lion.
Pierre Perrier lui permettant d'employer sur ses
faulx la marque de la croix.

(Arch. de la Ch. des Comptes à Turin ; lettres
de dons et constitutions d'offices etc., en Gene-
vois; volumes 17, 18,24 et29).

En 1666 Pierre de Montant est maître fau-
cheur en Faucigny ; ses affaires n'avaient pas
réussi et son martinet est saisi et vendu à la
requête des Castagneri, ses créanciers,sans doute
pour fournitures d'acier. (TAVER,NIER, loc. cit.)

12 août 1701. Arrêt du bureau des Comptes de
Chambéry autorisant JEAN-FRANÇOISMOGENNIER

maître ouvrier en faulx, à Taninge, à marquer
ses faulx à la marque du pollet (poulet, coq) accom-
pagnée des deux premières lettres de son nom
J..-F. et M.

A citer encore les maîtres faucheurs DUSSUET

et FONCET.

10 février 1495.

Albergement d'une marque de fabrique pour les faulx
à JAFFRET MIGLIARONI alias BECHI d'Avigliana en
Piémont, successeur de François Rqffillie, à Saint-

x Jeoire en Faucigny.

*BIANCA DucissaSabaudieetc.Universis sit manifes-
tum quod exposito nobis parte dilecti nostri Jaffredi
Migliaroni alias BECHI, de Avilliana, sicutj ipse JafTre-
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dus acquisivit a Francisco Rosigle (1) cle Sancto Jorio
in faucigniachon pro signandisfalcibus sendaglis etaliis
suis merchantijs signum numoli cum amone desuper,
inferius depictum, supplicatoque nobis ut pro ipsius
Jaiïredi maiori securalionesignum ipsum sibi albergari
dignaremur. Hinc est quod noshuius modi supplicatio-
ni benivole annuenles eidem Jafïredo présent! ac pro se
suisque heredibus et successoribus stipulanti dictum
signum numoli cum amone desuper infra depictum in
et pro signandis falcibus seu daglis (2) et alijs eius mer-
cantijs, ex nostra certa scientia et consiliariorum nos-
trorum subnominatorum matura deliberatione prehabi-
ta, harum série albergamus et in albergamentum per-
petuum concedimus, mediantibus tamen florenis decem
Sabaudie parvi ponderis, ab eoclem Jaffiredo propterea
habitis et receptis manibus benedilecti fidelis consi-
liarii et thesaurarij nostri Sabaudie generalis Sebastiani

, Ferrerij, domini Gallianici, subnominati, seu eius vices
gerentis. Qui thesaurarius, de illis in caméra ducalium
computorum légitime tenebitur computare. Mandantes
igilur consiliarijs nobiscum et Thaurini resiclentibus,
Bayllivo vallis Secuxie et Faucigniaci ac ceteris officia-
riis etc.. has nostras albergamenti et concessionis licte-
ras, dicto Jafïreclo et suis predictis leaeant observent ac
per eos quorum intererit observai! faciant, inhibendo
quibuscumque personiscuiusvis status gradus et concli-
tionis existant, etiam voce gride, locis et moribus talia
fieri solitis. quibus et nos inhibemus sub pena falsi et

(1) Plutôt Roffilie.
(2) Daglie. Dans le patois de Savoie, la faux est appelée

Dûllie. Au figuré, dâlliir signifie marcher à grandes en-
jambées.

13
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centummarcharum arganti pro quolibet, ne dicto signo
super albergato sine ipsius Jafïredi et suorum licentia
aliqualiter uti.audeant vel présumant in quantum dicta
pena se plecti formidant. Quibuscumque frivolis oppo-
sitionibus exceptionibus et alijs in contrarium non obs-
tantibus. Has cilra tamen preiudicium alterius conces-
sionis de ipso signo facte si que sit in testimonio pre-
missorum concedentes. Datas Thaurinj die décima
februarij m0 iiuc Lxxxxquinto.

(Archives de Turin...)

24 septembre 1578.

* Albergement faict en faveur de IJone Jaques du
molin de Tagninge en faucigny des marques du pi-
rasset du rasoer et. figure du solleil pour engvaver
ses daidx et dallies.

.;
Jacques de Savoye, duc de Genevois et deNemours,

'marquis de saint Sorlin, baron cle Foucigny, Beaufort
etc., a tous ceulx qui ces présentes verront salut. Receu
avons l'humble supplication et requeste de lion0 Jac-
ques du molin lung des faucheurs de tagninge riere
notre mandement de Chastillion et Cluses contenant
comme tant luy, son père, que ayeul paternel, auroient
exercé et continué en Testât et mestier de faucheur, et
que pour discerner leur besougne et ovre d'avec celle
des aultres faucheurs dudit lieu auroient tous jours ac-
coustumé mectre et graver aux faulx et daillies par eulx
faictes l'impression et marque d'ung rasoer et du pi-
rasset, et encoures le suppliant dempuis quelque temps

' en ca pour obvier à la fraude que -se pouvoit fere par
aultres faisans et usans de tel mestier de faucheur, et
marquant leur besognie de semblables marques que
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du solloil dont il auroit usé des et dempuis led* temps
jusque a ce jourdhuy. Et pour ce quil se doubte que
quelques aultres pour donner cource et vente â leur
marchandise, que ne se trouveroit de telle bonté et si
bien faicte que celle dud' suppliant, ne usent desdites
marques, et affin de cognoistre ceulx qui travaillieront
et besougneront plus fidèlement, nous auroit très hum-
blement requis et supplié luy volloir donner en abber-
gement lesdites marques de rasoir du pirasset et celle
du solloil affin d'en user pour le discernement cle sa
besougnie et ovraige comme dict est. A laquelle re-
queste cornme juste et raisonnable nous inclinant en
ensuyvant sur ce l'advis et délibération des gens de
notre Chambre des comptes et procureur fiscal auquel
lade requeste auroit esté communiquée ; de nostre cer-
taine science, pour nous et les nostres et succes-
seurs quelconques, auch Jacques du mulin et aux siens
perpétuellement avons donné et abbergé, donnons et
abbergeons par ces présentes lesdes marques du rasoer
du pirasset et signe du soleil avec plein pouvoir auc-
thorité et faculté de marquer et engraver les daulx et
dallies que par eulx seront des lhors faictes desdes mar-
ques du rasoir du pirasset et du solloil tant par luy
que ses entremettans et user comme, ils suppliant et ses
dts entremettans, en ont par cy devant usé sans que
aultre personne puisse user de telles ou semblables
marques nayant de noz ou nous prédécesseurs abber-
gement licence ou permission, faisant inhibition et clef-
fences a tous riere nostre obéissance, a peyne de cents
livres et de confiscation de leurmarchandise,cle ne user
dételles marques ; et cecy avons faict et faisons tant li-
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bsralernent et de grâce spéciale, et pour ce que ainsy
nous a pieu et plaict faire, que moiennant la somme de
six escuz dor pistolletz par nous dud' dû molin heus et
receus par les mains de nostre bien ame Estienne de
Lespine recepveur de noz parties casuelles qui nous en
demeurera comptable, que aussy moiennant la somme
de trois deniers genevois de servis annuel et "perpétuel
quil sera tenu paier a chescune feste de sainct André
appostre es mains de nostre châtelain fermier ou rece-
pveur de nostre d* mandement de Chastillion et Cluses
présent et qui seront pour l'advenir, etc.

(Lettres de dons, 1557-1582 ; vol. 18 p. 12.)

PlQUIER

Août1616.—Saisie de 500 piques par ordre du
Président Favre chez-le maître piquier de S. A.
R. à Chambéry qui les avait vendues à un jeune
homme venu de Lyon pour les acheter. Cet arti-
san fabriquait alors un très grand nombre d'ar-
mes de cette espèce pour le compte du duc de
Savoie. Favre avait fait saisir les 500 pièces com-
mandées par des Lyonnais parce qu'il craignait
qu'elles fussent destinées au duc de Nemours-Ge-
nevois qui avait commencé les hostilités contre
son suzerain, Charles-Emmanuel Ie1'. (Correspon-
dance inédite du Président Favre; lettres des 27
et 28 août 1616, etc.J

1609-1638

EPERONNIER

CATHELIN CHARQUET esperonnier de Son Altesse
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Royale et son marqueur généraldeçà les monts.
En sa qualité de maître marqueur, P. Charquet

reçoit, le Ie1' décembre 1609, quinze florins pour
avoir marqué les poids servant au grenier à sel
de Suse.

En 1776, CLAUDE MARRIS, maître éperonnier
à Annecy. (Mémoires de la Soc. sav. d'hist.
et d'arch. ; t. XXI, p. 152-153. — Voir dans ce
volume : Les Fondeurs de cuivre et les canons,
cloches, etc., — MORAND -loc. cit. p. 158, 312.)

M.Morand cite encore,p.157 à 184,312: en 1638
PIERRE hiïospiTAh,arquebusier ;— 1638, CHAR-

LES CHERON, foioebisseur ; 1659, ANTOINE CONS-

TABLE, lantemier ; 1690, JEAN BAZET OU RAZET,
épinglier, eipassim de nombreux autres artisans,
dont quelques-uns viennent accroître la liste
des armuriers indiqués par MM. Dufour et Rabut
dans les Armuriers, les Fabricants de poudrée à
canon, etc. Tels sont Edouard,Pierre et Gaspard
Simon et Claude Boisserand, armuriers à Cham-
béry en 1638. Pour 1690 M. Morand indique
André-Laurent et Jacques Simon, armuriers (ils
l'étaient sans cloute de père en fils et petit-fils);
Claude Gabet, Claude Boisset et François Voi-
lier, couteliers. En 1776, l'armurier et serrurier,
Pierre Roux est canonier de la ville d'Annecy.

L'industrie de la coutellerie était très dévelop-
pée à Rumilly et à Annecy.
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MINES '

FABRICATION DU FER ET DE L'ACIER, DES TÔLES

ET FER BLANC.

JEAN BERNARD, OU JEAN-BERNARD FAVRE

Il obtient le 2 mai 1504 du duc de Savoie,
Charles III, la concession privilégiée d'une mine
de fer à Saint-Martin-la-Porte, Beaune, Valmei-
nier, etc. en Maurienne, avec le droit de conver-
tir le minerai en fer et acier. Le duc lui alberge
(donne en emphytéose perpétuelle) le droit, de
construire des aqueducs et écluses, cle couper les
bois nécessaires pour les fourneaux, moyennant
la remise par Bernard à la trésorerie ducale du
quinzième de l'acier et du vingtième du fer qui
seront fabriqués.(Ce privilège a été publié au tome
XXXII des Mémoires de la Société,p.LXIV et s.)

Le mines., objet de cette concession, semblent
être au nombre de celles qui, au dix-huitième
siècle, furent vendues par le marquis Graneri à
Madame de Warens et à l'officier Mansord, puis
passèrent à M. Périchon, ancien prévôt des mar-
chands de Lyon.(Voir notre ouvrage Madame de
VVarens et Jean-Jacques Rousseau.)

22 janvier 1592.

* Patentes de l'infante Catherine d'Autriche
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(fille de Philippe II), duchesse de Savoie, à BER-

NARD CASTAGNA, conseiller d'Etat et de finances
et à son fils CÉSAR, leur accordant le privilège de
l'établissement des fabriques d'acier dans les
Etats. (Patentes de Piémont, vol. 23, p. 125.)

10 juin 1595

Lettres de noblesse avec concession d'armoi-
ries accordées par le duc de Savoie à JEAN-BAP-

TISTE CASTAGNERI, gabellier général du sel et à

son frère BERNARD, neveux de Bernard Castagna.
On y rappelle les bons services de leur père
Pierre Castagneri et de leur oncle (Patentes de
Piémont, vol, 31, p. 38.— Voir la généalogie des
Castagneri, plus tard comtes de Châteauneuf (1),

et leurs armes dans YArmoriai et Nobiliaire
de Savoie de M. le comte A. de Foras.— Voir la
description d'une plaque de cheminée à leurs
armes et fondue dans leurs ateliers; t. XXXIII des
Mémoires de la Société., page xvi).

18 octobre 1610.

Concession à Jean-Baptiste Castagneri, gabel-
lier général du sel en Savoie.d'un privilège cle dix
ans pour l'établissement à Argentine, d'une fabri-

(1) Sous Louis XIV et le Régent, deux membres de cette
famille furent au service de la France, l'un comme conseil--
1er au parlement de Paris, l'autre, le célèbre abbé de Châ-
teauneuf, en qualité d'ambassadeur de France à Constanti-
nople et en Hollande,
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que de fils de fer, de cuivre et de laiton, de fer
blanc et de tôle, industrie non encore usitée dans
les Etats, avec permission d'amener de l'étran-
ger les maîtres nécessaires (Arch. de Turin ;
Patentes de Savoie, vol. 23, p. 215.)

6 février 1615.

Patentes d'inféodation par Charles-Emmanuel
Ier à Jean-Baptiste Castagneri d'une mine de
plomb qne celui-ci affirme avoir découverte sur le
territoire de Saint-Angellin en Maurienne. L'ex-
ploitation devra commencer dans trois ans sous
peine de dévolution au fisc ducal et sauf les cas
cle peste, guerre, etc. Exemption du droit de
décime ; obligation pour le concessionnaire de
remettre au délégué du fisc ducal le cinq pour-
cent du plomb provenant de la mine. (Patentes
de Savoie ; vol. 26, p. 228.)

2 novembre 1619.

Permission à Jean-Baptiste-Bernard et Pierre-
Antoine Castagneri de Turin, de fabriquer des
faulx et des épées à Argentine.

En raison de l'importance de cette patente nous
la traduisons de l'italien aussi littéralement que
possible.

* Charles-Emmanuel duc de Savoie... Notre inten-
tion particulièreayant toujours été d'introduire à l'imi-
tation de nos sérénissimes prédécesseurs des arts nou-
veaux et des ouvriers étrangers dans nos Eta's tant deçà
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que delà les monts, afin que par ce moyen nos peuples
bien aimés fuyant Foisiveté puissent s'adonner davanta-
ge au travail (alla virtu) et que par la succession des
temps nos Etats soient pourvus des choses nécessaires

sans avoir recours aux états étrangers, l'argent restant
ainsi dans le pays et les peuples jouissant du fruit de
leur labeur.

C'est pourquoi pleinement informés que les fabriques
de fàulx à couper les foins et d'épées de toute sorte, se
sont peu à peu et depuis longtemps introduites dans nos
Etats, particulièrement par les soins de nos 1res chers
Jean-Baptiste-Bernardet Pierre-Antoine Castagneri de
Turin qui, à grands frais et travail ont établi à Argen-
tine dans nos Etats de Savoie, plusieurs martinets ou
fabriques de faulx et d'épées en toute perfection, en fai-
sant fabriquer les fers et aciers clans ce même lieu pour
mieux en assurer la bonté,et dans lesquels la fabrication
est si considérable qu'elle fournit non seulement aux
besoins de nos pays mais qu'elle expédie encore ses pro-
duits en France et autres Etats ; — après mûre consi-

.
aération voulant aider toujours au bien de nos dits
états et encourager nos sujets à travailler toujours de
bien en mieux, par les présentes cle notre science cer-
taine,... interdisons à toute personne de quel rang soit-
elle de, à partir de la publication des présentes, intro-
duire ou faire introduire dans nos Etats des faulx ou des
épées de quelque sorte que ce soit,d'Allemagne ou d'au-
re lieu, sous peine de leur confiscation et d'une amende

de 500 écus, et autre arbitraire, pour chaque personne et
pour chaque contravention, chargeant les exacteurs des
douanes, traite foraine,et autres droits, les régulateurs et
chevaucheurs de tenir la main à l'exécution des présen-
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tes, déclarantqu'ils auront droit au tiers des condamna-
tions et peines pécuniaires prononcées lequel tiers devra
leur être payé avant le relâchement des délinquants^ de
leurs effets et mulets...

Déclarons en outre que ce travail des susdits Casta-
gneri ne portera aucun préjudice à leur noblesse, et ne
dérogera pas à leurs privilèges.

Données à S^Jean de Maurienne le 2 décembre 1619.
Signé CARLO EMANUELE.

.(Patentes de Piémont; vol. 36, p. 241.)

22 août 1626

* Lettres Patentes du prince de Piémont,Victor Amé-
dée I<SÏ, ordonnant à Pierre-Antoine Castagneri de con-
tinuer l'exploitation de ses fabriques et artifices à
Argentine et à La Rochette et de faire débiter les mar-
chandises qui y sont travaillées, sans que cela puisse
préjudiciel

1 en aucune façon à sa qualité de noble. (Paten-
tes de Savoie; vol. 32, p. 30.)

16 mars 1628.

* Lettres Patentes du prince de Piémont en faveur de
P.-A Castagneri, lui permettant d'établir une ou plu-
sieurs tréfileries de fil de fer, autrement appeléj'iZ d'ar-
chaud (d'archal), au lieu qui lui semblera le plus com-
mode. (Pat. de Savoie ; vol. 32, p. 198.)

14 août 1635
^Patentesde président et général des finances en Sa-

voie accordées par le duc Victor Amédée Ier à noble
P.-A.Castagneri,enremplacementdu sieur Gentil nom-
mé aux mêmes fonctions en Piémont (Pat. de Savoie ;

vol. 36, p. 177.)
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16 janvier 1638,

* Patentes de confirmation pour noble Pierre-An-
toine Castagnerj, concernant les fabriquas appellées-
la fonderie d'Argentine,

Chrestienne,sceur du Roy très chrestien, par la grâce
de Dieu duchesse de Savoye etc.. A touts ceux qui ces
présentes verront salut. D'autant que les princes sont en
coustume de protéger et favoriser par concessions de
privilleges et immunités ceux quy introduisentdes nou-
veaux arts et artifices dans leurs Estatz pour y accrois-
tre le commerqe au bénéfice du public, donner le moyen
et l'occasion aux subiectz cle s'exercer et travailler a
une function sy louable et nécessaire comme celle-cy,
Nous aussy meue par cette considération, par la cous-
tume et par l'exemple qu'en ont précédemment donné
les sérénissimes prédécesseurs de ceste R19 Maison,
inclinant voulontiers à l'humble supplication que nous a
esté faicte par nostre très cher bien amé et féal conseil-
ler d'Estat, président et gênerai de noz finances de la
les monts noble Pierre-Antoine Castanierj tendant aux
fins qu'ayant esgard aux despences excessives faictes

par feu noble Jean-Baptiste Castagnerj son père, nostre
jadis gabellier gênerai en Savoye, en la construction et
fabricque des artifices appelles la fonderie au lieu d'Ar-
gentine pour introduire en ces Est.ts l'art cle faire et
fabricquer les fils de fert, cuivre, le lotton, le fert blanc,
soit tôle, le soufErej le vitriol et aultres choses sembla-
bles, a quoy personne ne s'adonnoît cle travailler par ces
quartiers là,il feust de nostre bon plaisir non seulement
de luy vouloir confirmer les deux patentes concédées à
gond* feu père, par le serenisme feu cluc Charles Ema-
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nuel de glorieuse mémoire, pour l'introduction des sus-
dts artifices mais de les amplier tant pour le relever en
partie des susdtes despences, et en considération de ses
longs et fidelz services que pour aporter d'aultant plus
de l'utilité à noz peuples, "nous avons voulu confirmer
ains}r que par ces présentes de nostre certainne science...
Nous confirmons en faveur du susdit Président Casta-
gnery ses héritiers et successeurs les predictes patentes
l'une du 18 8bre 1610 vérifié par noz chambres des com-
ptes de Savoye et cle Piedmont et l'autre du 2071,re 1612
de point en point selon leur forme et teneur et amplifiant
le contenu d'icelles pour les respectz sus narrés, Nous
avons accordé et concédé accordons et concédons au
mesme président et aux siens predictz en force de pri-
vilège l'introductionlibre et franche des maistres et per-
sonnes propres et capables pour telle oeuvre et artifices:
lesquels ne seront suspectzny ennemis de cette couronne
et de noz estatz, et la fabrique du cuivre,, fil de fert, de
loton, cle tôle, platines cle cuivres et de loton, et d'acier
a la façon d'Alemagnie soit à la Bressane, cleç.a et delà
les montz avec l'amplification du susdit artifice appelé la
fonderie de quelle façon de fert que ce soit, pour jouir
par luy et les siens cle tout cec}r et de ce quavoit ja esté
concédé par les susdes patentes, ensemble des mesmes
privilèges prérogatives immunités et franchises accor-
dées aux aultres fabricques arts et artifices avec leurs
agents maistres et ouvriers, saus difficulté ny exception
aulcune, pour et durant le temps de vingt ans prochains
a venir, à commencer dez l'interination des présentes
(arrêt du 3 mars 1638). Pendant lequel temps nous pro-
hibons et defïendons a toutte aultre personna cle travail-
ler et fabricquer lesclos'fils de fert, cuivre, loton, tôles,
platines de cuivre et loton acier et aultres choses sembla-
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blés comme dict est, soubz peyne de cent escus d'or
applicables. a nostre fisc, oultre la perte de leurs mar-
chandises, etaultre arbitraire, excepté les fabricques et
artifices qui sont desjà introduites et qui travaillent
de présent deçà les montz en acier et chose semblable.
Permettant audb Président Castagnery et aux siens sus-
cits de pouvoir faire conduire parmy tous nos Estotz tant
deçà que delà les montz les susdes marchandises et
choses travaillées a la mode que dessus, et de les
extraire, vendre et débiter aux estrangiers comme bon
luy semblera. Lesquelles choses et marchandises nous
déclarons immunes et exemptes durant ledict temps de
vingt ans du payement de la traicte [foraine], douane,
péage et dace cle Suse et cle tous aultres droicts impost
ou à imposer. A quel effed nous avons mis et reduict
mettons et réduisons led* président Castagnerj les siens
susdts, famillie, agenlz, serviteurs, maistres,leurs négo-
ciants et ouvriers, ensembles lesdts artifices fabricques,
édifices, marchandises et choses quilz auront travaillé et
fabriqueront soubs nostre spéciale protection et sauve-
garde, luy concédant et à tous les siens susdits licence
de porter les mesmes semblables armes que sont per-
mises aux soldats de nostre cavalleric sans encorir en
aucunepeyne.

Donné à Turin le 15 janvier 1638; signé CHRESTIENNE,

(Pat. cle Savoie ; vol. 38, p. 91.)

1726.

ALPHONSE PURY (sujet sarde).

Privilège exclusif pour l'établissement d'une
manufacture de fer blanc et de tôle noire en Mau-
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rienne, avec exemption de droits pour l'impor-
tation des matières premières et l'exportation des
produits, avec la marque de la croix blanche (ar-
mes royales), lui est accordé par lettres patentes
du 4 décembre1726 (DUBOIN ; Raccolta, t. XVII,
p. 242-245).

Nous ne savons pas si le sieur Pury put établir
sa fabrique. En tout cas elle n'existait pas en 1750,
date à laquelle Sébastien Grassy obtint du roi de
Sardaigne un privilège exclusif pour un établis-
sement ayant le même objet.

1750

SEBASTIEN GRASSY, secrétaire insinuateur, (1)
natif et habitant de Saint-Michel en Maurienne.

Par patentes du 25 janvier 1750,1e roi Charles-
-Emmanuel III lui accorde le privilègeexclusif d'é-
tablir dans les Etats une fabrique de fer blanc et
de tôle noire à la condition que cette fabrique se-
ra en exercice dans le délai d'un an.

Grassy énonçait dans sa demande de privilège
que le fer blanc se tirait alors d'Allemagne et la
tôle noire de Bresse.

Le 17 mars 1751, il est accordé à Grassy un
nouveau délai cle huit mois pour l'établissement
de^sa fabrique « parceque le nommé Joseph-Ange
Graziola,de Milan, son principal ouvrier, qui avait

(1) Cette fonction répondait à celle actuelle de receveur
de l'enregistrement.
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particulièrementle secret de faire le fer blanc s'é-
*

tait furtivement évadé des Etats, et qu'il était
obligé d'en chercher un autre en Allemagne. »

Les huit mois s'étant écoulés, un troisième délai
est donné le 26 octobre 1751 au s1' Grassy.

(DUBOIN, loc. cit. p. 245-252.)
31 mars 1750.

Mémorial et privilège d'une poterie en fer et
gueuse à établira Chambéryau faubourgReclus (1)

en faveur de Madame de Warens et de Fran-
çois Mansord.

Nous publions ici la longue supplique de la cé-
lèbre baronne. Elle rappelle tout à fait Perreite
et le Pot au lait. Déjà Madame de Warens se
voyait inondant la Savoie et la France méridio-
nale de sa poterie de fer, couvrait de cuirasses la
cavaleriecluroicleSardaigneetentendaitlescloches
des paroisses sonner à l'envi ses louanges. La réa-
lité fut différente. D'abord le privilège qu'elle sol-
licitait pour vingt ans, ne lui fut accordé que pour
cinq ; le roi se réservant, il est vrai, de le prolon-
ger de cinq autres années si la fabrique était vrai-
ment utile au pays. Quant au privilège pour la
fabrication des cloches, il lui fut nettementrefusé.

La fabrique du Reclus fonctionna assez mal.
Madame de Warens en fut du reste expulsée par
ses créanciers. Etant allée se réfugier dans un au-

(1) Dans une maison appartenant alors au marquis d'Al-
linges de Coudrôe et.actuellement à M. Viviand.
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tre faubourg de Chambéry, à Nezin, elle y trans-
porta son industrie qui végéta misérablement
quelques années. Pour plus de détails nous ren-
voyons le lecteur à notre ouvrage Madame de
Warens et Rousseau, où il trouvera le récit
complet des entreprises et des déceptions de la
bienfaitrice de Rousseau.

* Sire,
Au Roi. Supplie humblement Françoise-Louise-

Eléonore de Warens de la Tour native du pays de Vaud,
habitant en Savoie depuis l'année 1726, tems précis
dans lequel elle a abbandonné ses biens, pour embrasser
la foi catholique, et qu'il plut dès lors à V. M. la pren-
dre non seulement sous saRoïale protection mais encore
lui faire sentir les effets de sa clémence et de sa généro-
sité en la pourvoïant d'une pension alimentaire (1.500
livres) dont elle continue de jouir actuellement.

La profonde reconnaissance qu'elle en a, et qu'elle
conservera à jamais lui a fait considérer la Savoie
comme son propre païs et l'a déterminé, pour mériter la
continuation des bontés cle V. M. à torner ses vues et
les emploier à l'avancement du bien public en augmen-
tant de quelque branche particulière le commerce des
Etals de Savoie, en intéressant principalement dans
son projet, et pour en faciliter le succès noble François
Mansord natif et habitant de Grenoble, originaire de
Savoie, qui pour parvenir conjointement l'un et l'autre
au but qu'ils se sont proposés, prosternés aux pieds de
V. M. ont l'honneur de lui représenter :

Qu'aïant fait attention que les Peuples des Provinces
de vôtre Duché de Savoie sont, pour se fournir de Pot-
teri.es en tout genre et cle différents utensiles de ménage,
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obligés de recourir aux païs étrangers tels que l'Àlema-
gne et la Franche Comté, d'y faire passer leur argent
pour toutes les pièces et ouvrages en gueuse, et en faire
l'achapl à haut prix, tant par rapport à leur pesanteur
qu'à sa qualité qui est beaucoup dégénérante de sa
perfection ou les exposans sont assurés de la porter, ils
ont pour se mettre a même d'exécuter leur plan acquis
pour le prix de vingt-cinq mille livres du marquis Gra-
nery de la Roche les privilèges accordés au comte et
président Gaspard son ayeul par les glorieux prédéces-
seurs deV. M. sur la recherche et exploitation des mi-
nières de la province de Maurienne depuis Saint-Mi-
chel en haut,ensemble ses bâtiments, fabriques et arti-
fices que lech Marquis Granery ou ses autheurs ont fait
construire dépendamment dud1 privilège et concession
portés par Patentes du 12 décembre 1646 deuement en-
therinées le 21 novembre 1647 par la Chambre des
Comptes et jusqu'à présent gardées, entretenues et exé-
cutées sans interruption.

Dès cette acquisition prise pour base de leur nouvelle
fabrique les exposans ont formé une Compagnie dans
laquelle des étrangers de marque ont pris intérêt, et au
moïen cle leurs propres fonds sont passés à l'améliora-
tion cle ces mêmes artifices et bâtimens acquis comme
dessus et y ont dépensé pour le moins une somme de
trente-cinq mille livres et plus qui s'est répandue dans
ces quartiers.

Connoissant le besoin indispensable des ouvriers
étrangers pour travailler à leur potterie, les exposans
qui savoient ou les prendre n'ont rien épargné pour les
attirer à bons gages et à leurs frais en Savoie ; ils s'y

14
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sont rendus et cet article seul coule considérablement à
la Compagnie.

En puisant les matières dans la Ha,ule Maurienne
pendant que la saison moins rigoureuse le permet, il
étoit à propos de fixer un endroit ou l'on put sous un
climat plus doux les réduire en utensiles de ménage et
de tout autre service, affin que les ouvriers de la Com-
pagnie fussent pendant tout le cours de l'année en action,
et par là les Exposants ont fixés pour faire leurs épreu-
ves la fabrique de leur potterie au faubourg du Reclus
de vôtre ville de Chambéry. C'est là qu'ils ont com-

•

mencé leurs essais et qu'ils se flattent d'y avoir réussi
tant par rapport à l'épuration de la matière qui inté-
resse notamment la santé, qu'à la légèreté de l'ulen-
sile qui épargne la boursedu particulier dans le premier
achapt, et ensuite dans la cuisson, qu'enfin au tour et à
la beauté de la pièce qui satisfait la vue, et prévient et
invite le goût de l'achetteur tant naturel du païs
qu'étranger : Ces épreuves faites à grands frais sont
dans leur genre beaucoup au-dessus et infiniment plus
parfaites que tout ce qui est passé jusqu'à présent en
Savoie de l'Alemagne et cle la Franche-Comté.

La certitude et l'évidence de la réussiteentraine après
soi la probabilité presque absolue que le Dauphiné, le
Languedoc, le comtat d'Avignon et la Provence se
fourniront à cette nouvelle fabrique de toutes les pièces
de différentes espèces qu'on se propose d'y travailler
en gueuse, fer et metail : la cherté de la voiture n'y
étant d'aucun obstacle, attendu que ITsère qui de la
Savoie

,
se jette dans le Rhône en facilite la commodité

la vitesse et le bon marché.
Delà le commerce s'en établira infailliblement en
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Savoie et bien loin que les naturels du païs se sont
jusqu'à présent fournis au dehors ils trouveront désor-
mais chez eux de quoi se satisfaire non seulement à
plus bas prix, mais auront encore le moïen de faire pas-
ser dans les Provinces voisines les ouvrages de cette
Fabrique qui sera une nouvelle branche du commerce
qu'ils n'ont jamais eu.

La différence notable qui se trouve tant pour la santé
que pour le prix entre les ouvrageset pièces de cuivre
et ceux de gueuse est encore un garant assuré que la
fabrique de Savoie quand elle sera établie sous les aus-
pices et protection Roïale de V. M. prendra une faveur
égale, tant au dedans, que chés les peuples voisins d'une
autre domination.

L'établissement une fois affermi, il ne se bornera pas
aux pièces et ulensiles dont les exposans ont fait état
jusques à présent, les ouvriers qui y sont déjà et y se-
ront déjà emploies, et plus qu'aucun d'eux la personne
intelligente qut s'est déjà chargé de sa direction,prendra
le parti de la fonte des cloches des Eglises à prix rai-
sonnables. Il en a fait jetter plusieurs en Savoie sans
avance, marché préalablementfait sous les yeux et avec
l'agrément des Intendans pour les communautés (com-
munes, paroisses). On en a été content ; cet arficle est
digne de quelque attention par la grande et sensible
différence qui se trouve à appeller'un Étrangerqui tra-
vaille sans caution, à qui il faut avancer la matière
quil lui est aisé de frauder ou se servir d'une compa-
pagnie responsable établie dans les Etats, qui y a ses
effets, peut y être actionnée si le cas y échoit, et ne de-
mande point d'avance.

Si le besoin exigeoitpour l'armement delà cavalerie de
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V. M. qu'elle fut cuirassée, la compagnie se chargera
de l'entreprise et se flatte de la pouvoir remplir aux
souhaits et désir de V. M.

Les exposans ne sauroient rappeler icy ni cotter tou-
tes les différentes pièces qui pourront sortir de leur fa-
brique, c'est néantmoins dans la vue de l'étendre àtous
ouvrages en gueuse fer et métail qu'ils ont sacrifiés en-
viron soixante dix mille livres pour en jeter les pre-
miers fondemens. Cette avance de leur part jointe aux
essais qui ont réussis les encourage à la poursuivre
mais par privilège exclusif à tous autres pendant le ter-
me de vingt ans, affin qu'ils puissent, pendant leur
écoulement recouvrer leur avance et faire ensuite
quelque profit raisonnable qui réponde à leur tra-
vaux, dans la confiance en outre qu'après le terme
échu de leur privilège, il plaira à V. M. de le leur
renouveler dans le cas que le public soit satisfait des
ouvrages qui sortiront cle la fabrique et que le com-
merce n'en souffre point.

C'est donc avec confiance que les exposans sous le
nom de la Compagnie de Warens et Mansord osent
approcher du Trône cle V. M. et la supplier très respec-
tueusement qu'elle daigne, après avoir pris en considé-
ration ce que dessus, leur bonne volonté, l'avance consi-
dérable qu'ils ont déjà fait, la réussite des essais sortis
de leur fabrique naissante, le bien et l'avantage qui de
JDIUS en plus reviendra aux Etats de Savoie lorsqu'elle
sera affermie, accorder par un trait de ses grâces aux
supplians les articles qui suivent nécessaires à leur en-
couragement.

Signé MANSORD, tant en mon nom qu'en celuy
de la consuppliante.
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Nous supprimons les dix articles demandés et
longuement libellés. Les réponses qui suivent en
indiquent suffisamment l'objet.

1° S. M. accorde sa protection à la Compagnie, aux
Directeurs, associés et ouvriers de la fabrique comme
aussi les franchises et exemptions demandées, pendant
le terme cy après exprimé, et durant le service que les
ouvriers prêteront à lad° Fabrique.

2° S. M. accorde le privilège exclusif supplié et les
autres portés par les réponses suivantespour le terme de
5 ans, après lesquels en résultant que lade fabrique ait
été d'utilité au public et au commerce, S. M. se reserve
de le proroger pour 5 autres années. Ce privilège ne de-
vra pourtant affecter que les ouvrages de porterie eD fer
et en gueuse qui se feront dans lade fabrique et qui ne
se travaillent pas dans les autres fabriques déjà établies
dans le pays : les peines aux contrevenans seront de 100
écus d'or d'amende et de la perte de tous outils et maté-
riaux, le tout applicable pour un quart au dénonciateur,

un quart au fisc, un quart à la Comp8 et l'autre quart à
l'hôpital de S1 Jean cle Maurienne.

3° S. M. permet l'établissement delà susdite fabrique

au faubourg du Reclus de Chambéry ou elle est actuel-
lement commencéeet de la transporter ailleurs dans les
Etats cle Savoie, suivant que mieux il conviendra aux
intéressés, ce qu'ils devront déclarer au Consulat de
Chambéry.

4° Sans admettre aucun privilège précèdent S. M. ac-
corde la demande pour l'étendue de quatlre heûes à l'en-
tour des endroits de la Haute Maurienne ou la Compa-
gnie voudra établir les fourneaux Fabriques ou martinets
énoncés.
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5° S. M. veut que la fourniture des bois à la Compa-
gnie soit faite de gré à gré en les payant à prix conve-
nable et sans dommage ce qui devra être réglé par l'In-
tendant de la province.

6° S. M. ne veut point accorder le contenu dans l'ar-
ticle six (Il avait pour objet le privilège exclusif de la
fabrication des cloches en Savoie).

7° S.M. accorde l'exemption suppliée pour les Droits
dûs à ses finances à condition que le Directeur de la
Compagnie devra donner à l'Intendant gênerai cle Sa-
voie, et à la Direction des Gabelles une note spécifique
des matériaux qui ne se trouvent point dans le pays et
qui sont nécessaires pour les ouvrages cle lad0 fabrique,
en leur donnant aussi de tems en tems la note de la quan-
tité précisément des dits matériaux qu'on voudra intro-
duire pour en obtenir la permission d'une manière qui
empêche tout excès et tout abus.

8° S. M. accorde la demande par rapport à l'achat des
poudres dans ses poudrières Roiales, après que la quan-
tité en auraété déterminée par l'Intendant de la province
avec proportion au travail.

9° S. M. accorde l'exemption du logement des gens
de guerre pour l'habitation de la Compc et les Batimens
dépendans de la fabrique, en concourant comme les au-
tres au payement des charges et tributs comme aussi
accorde le port des armes à feu de mesure (1) aux asso-
ciés et à quattre de leurs directeurs et commis principaux
à condition qu'ils devront se consigner préalablementau
Greffe criminel du sénat de Savoie.

--

(1) C'est-à-dire de la longueur fixée par les règlements.
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10° S. M. accorde l'exemption des finances, émolu-
ments et autres droits suppliés.

Turin ce 31 mars 1750.
Signé DE S* LAURENT, d'ordre du Roy (1).

(Arch. du Royaume.-- Tersi, 1742-1751,vol.2,p.440.)

SAYVAGE et WLIEGER.

14 décembre 1740. Concession de privilège pour
la fonte du fer et la fabrication de l'acier, etc.,en
faveur de Guillaume Sawage et Robert-Antoine
de Wlieger et Compagnie, en Maurienne. (Du-
BOIN, t. xvn, p. 181)

COMPAGNIE DE CI-IAMONIX

19 août 1785. Concession à une Compagnie
(dont les membres ne sont pas indiqués) d'un
privilège cle 25 ans pour l'établissement d'une
fabrique d'acier dans la vallée de Chamonix, en
remplacementde Pierre-Joseph Dechosal, décla-
ré, par arrêt de la Chambre des Comptes du 23
juilletprécédent,déchudubénéficede la concession
qu'il avait obtenue au même lieu (DUBOIN, t.xvn,
p. 191.)

CHARTREUX DE RIPAILLE

En 1753 les Chartreux de Ripaille (près Tho-

(1) Ministre et premier Secrétaire d'Etat des Affaires inter-
nes ; — propriétairede la maison,derrièrela place Saint-Lé-
ger à Chambéry, où Madame de Warens habita pendantprès
de vingt ans (1730-1750).
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non),voulant-utiliserles bois cle leur ancien mo-
nastère de Vallon, demandèrent i l'autorisation
d'établir à Vallon une fabrique de fer à l'aide du
minerai qu'ils feraient venir de l'étranger.

La requête signée par le prieur,frère Laurent
Faure ou Favre, fut l'objet d'un rapport favorable
de l'Intendant général cle Savoie, M. Ferraris.

21 mars 1753.

* Avis de M. l'Intend1 g1 Ferraris sur la requête des
Rds Pères de la Chartreuse de Ripaille.

Les prieur et religieux de la Chartreusede Ripaille,
qui estde fondationroyale, en Chablaix, supplientS. M.
cle leur permettre d'introduire sans payement de droits
en Savoye de la gueuse étrangère pour être réduite en
fer clans une fabrique qu'ils ont projette d'établir dans
leur terre cle Vallon.... Ils supplient encore S. M. cle

.

vouloir approuver et permettre l'établissement de lad0

fabrique comme avantageuse tant à la province de Cha-
blaix qu'à une partie de celle du Faucigny, lesquelles sont
obligées de se pourvoir de fer hors des Etats de S. M.

Par les informations que l'Intendant gen1 soussigné a
taché cle prendre, il luy résulte que la terre de Vallon
dont la juriscliclion appartient aux dits religieux, et où
ils avoient leur ancienne chartreuse avant qu'ils fussent
établis à Ripaille, est un grand village qui fait le tiers de
la parroisse de Belleveaux en Chablais. Ces religieux y
possèdent douze cent et plus cle journaux de 500 toises,
de bois de la qualité susdésignée (sapin et hêtre), les-
quels confinent le surplus cludit Belleveaux, les parrois-
ses de S1 Jean d'Aulphs, du Biot et de Megevette en
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Chablaix et celles d'Oignon, Miussy et des Gets en Fau-
cigny.

Ces bois sont distans du lac de Genève d'environ sept
lieues, ou ils ne peuvent être transportés, soit à cause des
chemins montagneux, soit parce qu'ils sont situés dans
des lieux bas et escarpés,d'où on ne peut les extraire,de
manière qu'une grande partie y périt par vétusté.

Tout cela est notoire et lesdits religieux sont forcés
lorsqu'ils ont besoin de planches de les acheter plutôt
dans les marchésde Thonon ou d'Evian que de les tirer
de leur dite montagne.

La plupart dés parroisses voisines et notamment cel-
les cy-devantdésignées abondenten bois, et en possèdent
aussy dans led* endroit, sans en pouvoir tirer profit à
cause de leur situation ; ceux cy sont tirés en taille, ceux
des chartreux en sont exempts, ayant été déclarés de
l'ancien patrimoinede l'Eglise.

La coupe réglée de quinze et même cle vingt jour-
neaux par année repartie sur douze cent seulement pro-
duiroit 60 coupes en 60 ans, et pa.r là on ne craindroit

.point la dégradation des dits bois.
11 paroithors de doute que les suppliants, trouvantpar

la fabrique qu'ils se proposent d'établir un moyen de ti-
rer quelque profit de leurs dits bois qui leur seroient
d'ailleurs inutiles, pourraient vendre le fer de leur ditte
fabrique à un prix avantageux (parcequemoins coûteux)
à la province de Chablaix et même à une partie de celle
du Faucigny, lesquelles sont obligées de s'en assortir à
Genève, ou le prix en est cher puisque ce n'est que du
fer que les marchands de Genève ne peuvent tirer que
tout travaillé des pays étrangers, Et ce seroit encore un
moyen pour faire rester dans le paijs l'argent que l'on
porte à Genève pour cette provision.
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Si cette fabrique réussit, comme il y a apparence, par-
cequeles Chartreux ne l'entreprendraientpas autrement,
le fer de cette fabrique pourroit même avec le tems se
répandre dans tout le haut Faucigny, et en quelqu'autre
partie des Etats de S. M. par l'épargne des droits de
douane qu'on paye en le faisant sortir de Genève-, et par
le prix moins coûteux auquel les Chartreux le débite-
raient.

Ce qui fait que l'Intendant général soussigné pense
que cette entreprise peut mériter la grâce de l'approbation
de S. M. en permettant encore aux suppliants la coupe
de leur d* bois par coupes réglées et suivant les pré-
cautions accoutumées sous lesquelles les Intendants,
chacun dans sa province,peuvent en permettre la coupe
pour empêcher la dégradation des bois et des montagnes.

Il pense également que S. M. en vue des avantages cy
devant détaillés, que ses sujets desdes provinces ressen-
tiraient dud1 établissement, pourroit accorder aussy
auxdts suppliants le privilège d'introduire la gueuse
étrangère nécessaire pour lad0 fabrique sans payement
de droits, ainsi qu'il a été pratiqué pour les marchandi-
ses, drogues et autres choses nécessaires pour l'usage
d'autres fabriques établies en Savoye telles que celles de
la baronne de Warens pour sa potterie et du nommé Bou-
chard pour une fabrique de fayance. Ce qui parait d'ail-
leurs conforme aux intentions de S. M. dans son edit de
la douane du 14 Janvier 1720. art. 13, en les soumettant
aux précautions usitées, cle présenter le certificat du pré-
posé ou directeur de la fabrique de la quantité et qualité
des marchandises ou matières que l'on veut introduire
pour 1 usage d'icelle : Paraissant encor que led* certificat
visé par l'intendantde la province et consigné au premier
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bureau à l'entrée des Etats de S. M. serait suffisant pour
faire expédier dudit bureau le passeport nécessaire.

Chambéry le 21° Mars 1753.Signé FERRARIF.
(Arch. du royaume à Turin ; Lettere di particolari.

FER, p. 24.)

15 juillet 1816.

Le roi Victor-Emmanuel Ie1' accorde au marquis
Félix-Antoine de Lescheraine un privilège pen-
dant 20 ans pour la fabrique d'acier, servant à la
fabrication des armes à feu et des divers instru-
ments d'agriculture, par lui établie à Saint-Pierre
d'Albigny et fonctionnant depuis l'année 1806.

(Arch. de la Ch. des C. à Turin; Concessions,
Fabbriche, vol. I, p. 14.)

29 avril 1823.

Joseph Biron, négociant de Chambéry, obtient
du roi Charles-Félix un privilège de 12 ans pour la
fabrication, à la Rochette,de l'acier naturel,dit de
/orge, de l'acier fondu et des limes (Même volume,
p. 208).



220

J

MERCIERS

8 novembre1497.—ANTOINE QUIBLAT,portier
du duc de Savoie, Philibert le Beau, est roi des
merciers de Savoie... Le janvier 1500 il délivre
des lettres d'adoubement de mercier à Jean Gref-
Ji, bourgeois de Rumilly. (Voir ces lettres dans
nos Rois des Métiers au tome xxxn, p. 20 des
Mémoires de la Soc. sav. d'hist. et d'arch.)

1538. — BERNARD MOSSOT, roi des merciers
du Genevois, en vertu de patentes de Charlotte
d'Orléans, veuve de Philippe de Nemours-Gene-
vois, mère et tutrice de Jacques de Savoie.

Il crée mercier, le 20 novembre 1538, honnête
Reymond Guillerme, de Sévrier près Annecy.
L'acte a pour témoins à Annecy les maîtres mer-
ciers AntoineRoux, d'Annecy et Jean Rossel,à\i
Vuache.

(MORAND, loc. cit. p. 326 ; d'après les Arch. dé-
partementales de la Haute-Savoie.)

Le sceau dn roi des merciers clu Genevois por-
tait les armes des ducs de ce nom, surmontées
d'une balance avec la légende s [IGILLUM]MERCB-
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RIORUM RÉGIS GVIBLATI et sans doute MOSSOTI,
quand ce dernier eut succédé à Guiblat.

SAVON.

En 1744, MADAME DE WARENS qui à Vevey,
dans son pays, s'était ruinée en faisant fabriquer
des bas de soie (1723-1727), établit à Chambéry
une fabrique de savon. (Madame de Warens et
J. J. Rousseau, chap. VIIL).

15 août 1750. — Placet à articles avec réponses
données d'ordre du Roi par lesquelles plusieurs
privilèges et grâces sont concédés au sieur Moi-
ROUD pour rétablissementàChambéryd'une fabri-
que de savon. (DUBOIN, t. xvn, p. 675.
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YERS A SOIE & INDUSTRIE DE LA SOIE

* Computus viri nobilis Jacobi de flstilliaco de
Yenna thesaurarij sabaudie generalis etc.. (Compte
des Trésoriers de Savoie, vol. 51, p. 206).

Du 28 octobre 1404au24 juin 1405

A livre celli jour (22 juin 1406) pour un quer de
papier pour tenir les vers qui font la soye pour ma
dame (1) achette par lièvre varlet de chambre j. gros.

Comptes du receveur et trésorier le sieur André de
Marnix sous le règne de Blanche de Montferrat,
duchesse régente de Savoie (Rouleau de 1491).

Le xiiij jour de juing en suyvant livré a la grecque
qui fait la soy de made dame pour acheter des follies de
mourier pour uourir les bestes qui font la dicte soy ung
ducat dor, ensemble vj gros a elle deslivrés par la
main de mons1' le croys. montent, iij fl. iiij gros.

Le xxiiij jour de juing ay baillié par le commande-
ment de mad° dame à... de Moncallier qui avoit ap-
porté maintes fois.de foyllies de morier pour lesvers qui
fassoyent la soye... ij (1. iiij gros.

(1) La comtesse Marie de Bourgogne, épouse d'Amédée
VIII.
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TEINTURIERS ET MOULINIERS

LA FAMILLE Roux (1563-1599.)

5 avril 1566

* Emanuel Philibert par la grâce de Dieu duc de
Savoye etc ..

A tous ceulx qui ses présentes verront
salut. L'une des choses principales qua renduz les vil-
les,cytés et republiques florissantes a esté le trafïict com-
merce afiluence des artisantz et mesme de ceulx qui
sont nécessaires pour l'entretenement de la vie humaine
entre lesquels nous avons entendu THOMAS Roux tainc-
turier a présent demeurant en notre ville cle Chambéry
plus pour le désir quil a de nous rendre le debvoir de
naturel subiect et faire service à sa patrie soubz un petit.,
entretien que pour ses particulières commodités prof-'
fictz et advancementz que luy ont estes présentés de
plusieurs aultres costés. auroit volontairemement aban-
donné la ville de Lyon pour venir résider en notre d°
ville la ou ayant faict apporter grand houtilz et mollens
(moulins) propres a retorde (sic) soye et fils, il a exercé
des deux ou trois ans en ça et a présent exerce ledict art
de taincturiernon seulementde toutes sortes de soye mais
aussy de tous fils de coulleur ce que navoit oncques veu
ny praticqué en notre pays de Savoye dont les habi-
tants speciallement de lad6 ville en rapportent a ce
moyen grandz proffitz trovantz sur le lieu a meilleur
commodité et moindre coust et despenses ce quilz estaient
contrainctz aller prendre a Lyon ou ailleurs hors les
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terres de notre obéissance. Veulliantz a.cesle cause luy
donner occasion de continuer de bien en mieulz affin
qu'a son exemple plusieurs aultresbons espritz n'ayanz
moindre affection soient invites a se dédier entièrement
a leur princeet patrie, scavoir faisons que nous pour ses
causes et autres bonnes considérations a ce nous mou-
vantz et mesme que les inventeurs des choses louables
et profitables méritent aulcunement d'estre gratifiés et
respectés. Avons a icelluy Thomas Roux taincturier
donné octroyé et de notre certaine science plaine puis-
sance et authorité souveraine donnons et octroyons par
privilège spécialperpétuel et irrévocable quil soit franc
libre exempt et immune de tous péages, subsides, guet,
escharguet, gardes de villes et autres charges et tributz
par touttes nous terres et pays de notre obéissance et
desquelz nous l'avons, ensemble sa marchandise cle fil-
lature taincte dont il fera par cy appres traffict et nego-
.ttation, affranchy, libéré et exempté par ces présentes
sans préjudice du droict cle notre commutation de la
gabelle du sel et de notre péage cle Suze, et pour le
temps qu'il nous plaira. Sy donnons en mandement etc..
Données à Thurin le 5° jour d'apvril l'an de grâce mil
cinq cents soixanie-six. Signé E. PHILIBERT

Ces patentesfurent confirmées par le duc Char-
les-Emmanuel Ier, le 18 août 1584, à Chambéry.
Thomas Roux étant mort,et le duc de Savoie pas-
sant de nouveau à Chambéry, Jeanne Valier,
veuve de Thomas, François Roux, leur fils, et
Jean du Coster, leur gendre,-obtinrent le 18
novembre 1599 de nouvelles lettres de confirma-
tion des privilèges contenus dans la patente de
1566.
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(Archives de la Chambre des C. à Turin ; Con-
trôle finances Savoie, vol. 15, p. 32-33. Répert.
des Arrêts, vol. 29, p. 90.)

En 1634 les mouliniers en soie établis à Annecy
étaient assez nombreux pour avoir pu y former
une confrérie.

Le prévôt de cet art était alors P. Richard.
M. Morand cite encore les maîtres jurés Etienne
Laurent, Ribay, Antoine Gaesel et Laurent
Grumet.Tous savent signer.(Les Anciennes Cor-
porations, p. 302-306.)

Voir dans DUBOIN, Raccolta, volumes xvn et
xvui (1). cle nombreux documents sur l'industrie
de la soie en Savoie, notamment sur la filature
de l'hôpital général cle Chambéry (2), sur les ou-
vriers, leurs privilèges, etc.

FABRICANTS DE BAS DE SOIE à Chambéry. Privilège
de 20 ans, accordé par le duc Charles-Emmanuôl.II,
à MATHIEU CHAVAGNY et NOËL VULLIERMET.

17 février 1668.

* Charles Emanuel par la grâce cle Dieu, duc cle

Savoye etc.. A tous ceux qui ces présentes verront

(1) Les volumes de la Raccolta sont différents des tomes.
(2) Les archives des Hospices civils de Chambéry ren-

ferment beaucoup cle documents à ce sujet. Les recherches
y sont devenues très faciles, grâce à l'inventaire que M.
Félix Perpéchon, bibliothécaire de la Bibliothèquepublique
cle Chambéry, vient d'achever. L'impression de ce travail
considérable et très bien fait est fort désirable.

15
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salut. Comme rien n'est si pretieux ny si éclatant que
l'ouvrage de la soye ny rien si susceplible de tant d'ou-
vrages et manufactures pour estre employés a une infi-
nité d'usage, tous les princes et estatz n'ont pas manqué
d'accorderde grans et nottables privilèges a ceux qui
s'adonnent a la fabrique des S03'es, pour les exciter a en
faire des establissementz et y rendre plus paffaiclz leurs
ouvriers pour la recherche continuelle des nouveaux se-
crets qui embellissent les dictz ouvrage et étoffes, et
souvent les font debicter a meilleur marché et mettent
en estime et en crédit les de« fabricques, ce que nous
ayant faict remonstrer par Mathieu Chavagny et Noël
Vulliermet marchands cle la ville cle Lyon, et que depuis
longues années ayant recogneu que notreville de Cham-
beri seroit fort propre pour la fabrication et débite des
bas cle soye ils auroient pris resolution dy en establir
dans l'espérance d'y rehussir avec autant d'avantage et
de succès que aucun autre aye faict, parles soingz quilz
.en prendraient ne voulant y espargner ny peine ny
despens, si pour les desdommager des grands fraictz qui
sont inséparables des nouveaux establissementz il nous
plaisoit leur accorder tant a eux que aux leurs en ayant
cause la permission de lade fabrique avec privilège que
aucun autre ne pourroit estre estably clans lad° ville ny
autres pays et terres de nostre obéissance cle delà les
montz pour lescles fabriques des bas de soye pendant le
temps de vingt années, a peine de confiscation des outilz
marchandises ouvragées et non ouvragées des contreve-
nantz, et de six mille livres d'amende au proffict desdts

exposans pour les desdommagerdes frais de leur esta-
blissement dont ils nous ont très humblement suplié cle

leur vouloir octroj^er nos lettres de privilège dons et
concessions. A ces causes voulant favorablement traie-



227

ter lesdls exposans et considérant le bien et utilité que
nostre ville recepvra de la d° fabrique ou lesdls bas de
soye seront a mellieur prix et grand nombre de noz su-
bisctz qui auront de l'employ pour gagner leur vie, de
nostre grâce spéciale plaine puissance et authorité sou-
veraine avons tant ausdls Chavagny, Vulliermet que
aux leurs en ayant cause, octroyé accordé et permis etc.
de faire et establir dans nostre ville cle Chambéri une
fabrique et manufacture pour faire toute sorte de bas de
soye par tel nombre d'ouvriers que bon leur semblera
non seulement pour la facture et trame desdts bas de
soye mais encore pour la préparation des soyes pour
estre mises en estais d'estre employés ausdts bas de
soye, qui ne pourra estre faicte que par les apprentifz,
compagnons et ouvriers qui auront faict leur apprentis-
sage tant soubz lesdits Chavagny, Vulliermet que les
leurs ou ayant cause d'eux, avec deffences a toutes per-
sonnes de quelque qualité quilz soient sans nulle excep-
tion d'entreprendre establir ny sur pied mettre aucune
aultre fabrique mestier ou manufacture desdts bas de
soye ny dy travailler ny faire travailler directement ny
indirectement soubz quelque prétexte et cause que ce
puisse estre pendant le temps et espace de vingt années
a peine contre les contrevenantz cle six mille livres
d'amende, le tiers applicable a nous et les deux autres
tiers au profïict des exposans, ensemble des confisca-
tions des outilz, mestiers, ouvrages, bas de soye et la
soye préparée et destinée pour la d° fabrique et qui
seront tramées en quelque pays que ce soit et ouvrées par
d'autces ouvriers que ceux employés par les exposans
qni ne pourront prendre dautre besogne que d'eux, les
leurs en ayant cause aussy au prouffit desdts exposans,
etc.. destre procédé extraordinairement contre lesdts
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contrevenans et par plus grande peine sil y eschoit tant
contre les auteurs desdes nouvelles fabriques et manufac-
tures que cle leurs associés participans et ouvriers qui
s'y employèrentau préjudice et contre la teneur des pré-
sentes.Si donnons en mandement a noz amez et féauxles
genstenans nostre Sénat. Turin le 17 febvrier 1668.

Signé C. EMANUEL. (Pat. de Savoie, vol. 49, p. 279.)

FABPJQDE DE COTONNADES, INDIENNES ET MOUSSE-

LINES, A SALLANCHES.

En 1775 les frères CARTIER cle Sallanchesadres-
sèrent au roi de Sardaigne la pétition suivante et
obtinrent le privilège qu'ils sollicitaient,sous les
conditions indiquées clans la supplique et l'obli-
gation d'avoir commencé leur établissement dans
;le délai d'un an à partir du 11 mars 1755, date des
patentes qui leur furent accordées par le roi Char-
les-Emmanuel III.

Ils avaient demandé en outre l'autorisation cle
faire travailler clans leur manufacture, et moyen-
nant salaire, les mendiants valides. Le ministre,
comte de S'-Laurent, répondit à ce sujet à l'inten-
dant de Faucigny.M. Graffion :

* Il n'y a qu'à faire exécuter rigoureusement à l'égard
de ces sortes de fainéants la disposition cle l'Edit du 15
juillet 1750 qui a suffisamment pourvu contre eux, et
vousferés bien, Monsieur, d'exciter là-dessus l'attention
du Conseil de Sallanches qui doit particulièrement veil-
ler contre ces sortes de fainéants et mendiants. C'est ce
que j'ai à vous dire là dessus en me rapportant au susdit
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Edit. » (Arch. de Turin, Savoie-Juridique ; vol. 11,
p. 490.)

Les frères Cartier semblent s'être mis immédia-
tement à l'oeuvre, car le même ministre écrivait le
3 mai 1755 à M. Graillon :

* « J'ai vu avec beaucoup de plaisir par l'échantillon
joint à votre lettre du 17 dernier, le bon acheminement
de la fabrique des sIS frères Cartier ; je serai charmé
qu'ils la perfectionnent de plus en plus avec les progrès
qu'on doit attendre de cet établissement dans une pro-
vince où, avec un peu d'attention et de soins, il est facile
de faire fleurir ces sortes cle manufactures. Il faut, M1',
les encourager à les multiplier,, C'est ce que le Roy
agréera. (Ib. p. 511.)

Voici la supplique :

* Au Roy. — Sire,
AIMÉ-MARIN et JOSEPH frères, enfans émancipés de

Marin-Joseph CARTIER bourgeois delà ville de Sal- .;

tanche, Province de faucignyen Savoye, négocians en
Allemagne prennent la liberté de représenter à V. M.
avec la soumission la plus respectueuse, tant à leur nom
qu'à celui de leur compagnie,

Qu'étant dans le dessin de se rapatrier et d'établir rière
la dite ville de Sallanche et autres endroits de la de Pro-
vince de faucigny des fabriques de toiles de cotton pour
Indiennes et même de Mousselines, s'il est praticable,

Pour y parvenir, ils supplient très humblementS. M.
de vouloir bien leur accorder sa Royale protection pour
cet établissement qui sera d'un grand avantage pour les
habitans de la province, et même pour tout l'Etat en
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demandant très respectueusement les privilèges soit
exemptions cy après spécifiés : j

1° D'être exempts du payement de la Douane a l'en-
trée des Etats, pendant l'espace de vingt ans, des effets
quJils feront venir pour les de^ fabriques, parcequ'il s'en
écoulera déjà plus de dix, avant que les fabriques puis-
sent être bien établies de manière qu'on ne peut pas es-
pérer de gagner beaucoup avant ce tems là.

2° Qu'il ne sera permis à personne de quelle qualité et
condition qu'elle puisse être d'introduire rière l'étendue
de la dite province de foucigny,pendantlesd'-s vingt ans,
aucune fabrique de cette nature.

3° Qu'il leur sera permis pour mettre en train lad" fa-
brique, de se servir de quatre a cinq personnes étrangères
et qui -pourront être de la Religion reformée,meàs que
les dits frères Cartier se rendent pour garent que ces gens
là ne corromprontpoint ceux du lieu et ne parleront ja-
mais de la Religion et ce jusques à ce que les ouvriers
du pays ayent appris ce métier.

4° Qu'il leur sera permis de prendre des monnoyes
pour l'usage de leur fabrique dans les Bureaux dépen-
dans des finances de S. M. en donnant en parcontre des
bonnes espèces d'or ou d'argent et ce pour payer leurs
ouvriers.

5° De faire entrer sans payement d'aucun droit un
grand Tour a filer, soit grandissimeRoue construiteavec
du fer, du bois et du cuir blanc qu'ils ont fait faire à Zu-
rich, espérant d'en faire faire encore quelques uns dans
ce pays dez qu'ils auront le premier, dont ils ont un grand
besoin quant à présent.

6° De faire également entrer sans payement d'aucun
droit, tous les trois mois pendant le dit terme de vingt
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ans, cent cinquante paires de cardes pour carder le cot-
ton, qui se fabriquent à dix lieues au delà de Berne, de
même que mille fuseaux, quatre vingt peignes pour la
toile fine de cotton et cent vingt navettes.

7° Demandent d'être exempts de payement des doua-

nes qu'on pourrait leur demander lorsqu'ils auront pris
des arrangemens pour tirer en droitture le cotton de Nice
pour leur d° fabrique,ne pouvant pas encore dire la quan-
tité de quintaux qu'ils en prendront.

8° Que S. M. voudra bien exempter eux et leurs en-
fans qui pourront naitre de leurs mariages, d'être pris
pour la milice pendant qu'ils feront travailler à la dite
fabrique.

9° Et enfin l'exemption des droits et emolumens qui
pourraient être dûs pour l'expédition des patentes.

Signé AMÉ MARIN JOSEPH CARTIER FRÈRES ET COM-

PAGNIE.
(Archives du Royaume à Turin. Registres Terzi,

vol. 3, p, 336.)

* Privilège exclusif à JEAN BAUDIER d'Àgen en Fran-
ce, habitant à Thonon, d'établir une fabrique de mou-
choirs façon des Indes etc.. dans la ville de Thonon.

28 septembre 1756.

Charles Einanuel, etc.
Jean Baudier, natif de la ville d'Agen en France,

habitant de celle de Thonon, nous a très humblement
supplié de luy accorder pendant huit ans le Privilège
exclusif pour l'établissement en Savoie d'une Fabrique
de mouchoirs, facondes Indes, de fil et de cotonrayés,
de toiles rayées dites couti, de fil propres à faire des ma-
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telats, des tentes, des pentes, et autres meubles sembla-
bles, de toiles rayées de fil et cotton dites Siamoiseset
Sempiternelles, et de luy accorder en outre les exemp-
tions et privilèges qui peuvent faciliter l'exécution de
pareille entreprise ; et ayant considéré que l'établissement
de celle fabrique peut devenir utile et avantageu-x au pays
et à son commerce, soit parcequ'il n'y en a encor aucune
de cette espèce, soit parceque plusieurs personnes du pays
pourront y être occupées, et apprendre à travailler, Nous
avons bien voulu y adhérer. C'est pourquoi par.les pré-
sentes etc.. nous avons accordé et accordons, sans paye-
ment de finance.au dit Jean Baudier, et à nos sujets ses
associés clans cette fabrique, le privilège exclusif dans
nôtre Duché de Savoie pendant huit ans qui commen-
ceront dès à présent, de la fabrique qu'il devra effective-
ment établir dans la ville de Thonon, dans le terme de
six mois à commencer dès la date des présentes tant des
mouchoirs de fil et de cotton de diverses façons que de
toiles rayées de fil, etc. Défendant à qui que ce soit d'é-
tablir aucune fabrique de cette espèce dans nôtre Duché
de Savoie pendant le d' terme de huit ans, sous peine
de la perte des ouvrages qu'ils auront fait. Accordons
au dit Baudier l'exemption de tous les Droits qui pour-
raient être dûs à nos Gabelles, tant pour le transit par
le Piémont, que pour l'entrée en Savoie, de tous les cot-
tons qu'on emploiera dans les ouvrages de cette fabri-
que, comme encore les droits de sortie de la Savoie des
étoffes de cette espèce qu'il fera passer dans les pays
étrangers ou dans nos Etats deçà les monts.Bien enten-
du cependant que nos privilèges et exemptions n'auront
pas lieu avant l'établissement de la fabrique et qu'ils
cesseront dès que l'entreprise en sera interrompue ou
abandonnée et que de plus led1 Baudier devra passer
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soumission devant le consulat de Chambéry de tenir et
de former des apprentis nos sujets et dont il donnera note
par nom, surnom et patrie aud* magistrat et qu'il obser-
vera les Règles qu'il \uy prescrirapour le bon succès des
manufactures de lad0 fabrique et les précautions que le
Bureau général des gabelles jugera convenables pour
prévenir les abus qui pourraient s'introduire à l'occasion
des exemptions que nous avons accordées cy dessus.
Mandons etc.

(Arch. du royaume ; Materie di commercio. Fili e
cotone. Catég. 4, paquet 2, n° 9 ; — Registres Terzi,
1752-59., vol. 3, p. 503.)
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POTERIE DE TERRE ET FAÏENCE

8 décembre 1651. — Patentes à noble MICHEL
FAVRE,conseiller et maître auditeuren laChambre
des Comptes, lui donnant pouvoir d'établir où il
voudra en Savoie, une fabrique de toute sorte de
pots de terre et de majolique et porcelaine pen-
dant 15 ans.

Le Sénat de Savoie n'entérina ces patentes que
pour dis ans. Il ne paraît pas d'ailleurs qu'elles
aient été suivies d'effet.

(Arch. du Sénat de Savoie, Reg. des Ediis,
Bulles, etc., de 1652, f° 18.)

NOËL BOUCHARD, marchand de Chambéry, et
son fils PIERRE-MARC obtinrent divers privilèges
pour leur fabrique de la Forêt à Saint-Ours, au
nord-est d'Aix-les-Bains. Leurs patentes des 23
février 1730 et 12 novembre 1749 ont été publiées
par M. Barbier, dans la Savoie industrielle. Elles
se trouvent aux Archives du, Royaume à Turin,
registres Terzide1742-1751.—Voiraussi DUBOIN,

t. xvin. La fabriquede la Forêt a produit d'excel-
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lents ouvrages. (Voir l'étude de M. le comte de
Loche : Notice sur lajabrique de faïence de la
Forêt, au tome vin, 3e série, 1880, des Mémoires
de l'Académie des sciences, belles-lettres et arts
de Savoie.)

11 mai 1784. — Lettres patentes en faveur de
JOSEPH-MARIEFRESIER, notaire à Vailly, et de ses
associés, leur accordantle privilège exclusif durant
quinze ans delà poterie à Vailly et aux environs.
Ce privilègeexistera en entier pour la poteriecom-
muneetla poterie fine en ce qui concerne Vaillyet
ses environs ; pour la poterie commune en cequi
concerne la province de Faucigny et le haut Cha-
blais, et la poterie fine pour le bas Chablais et la
province de Carouge. Les patentes réservent « au
propriétaire delàpoteriequiexistoit cy-devantaux
environs de la Bonneville le droit de la rétablir,
s'il le juge convenable ». (DUBOIN, t. xvn, p. 586.)
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HORLOGERIE

Billet royal du 27 novembre 1781 autorisant le
sieur Louis BREREVILLE, maîtrehorloger, à établir
une fabrique de montres et d'horlogerie àCarouge.

19 mai 1783. Lettre du Bureau d'Etat de Turin
au président du Conseil du commerce pour connaî-
tre son avis o. sur de nouvelles faveurs demandées
par les sieurs de MONTAUROUGE, GIRARD et Cia,

afin d'obtenir la permission de mettresur les mon-
tres de leur comptoir d'horlogerie établi à Carou-

ge le titre de Fabrique Royale de Carouqev>.
(DUBOIN, t. xvii, 172-173.)

• « Notices statistiques et économiques sur les
comptoirs d'horlogerie et leur tenue, sur le nom-
bre d'ouvriers exerçant cet art dans la ville de
CLUSES et dans les environs {seconde moitié du
xvme siècle), et sur le prix etlenombre des objets
nécessaires pour former une montre. » (DUBOIN,

t. xvn, p. 168-172.)

FABRIQUE DE DRAPS DE LAINE A CHAMBÉRY

3 juillet 1826.

CHARLES FÉLIX, &,.
* JOSEPH CHEVALIER et PIERRE BCARD (1) de Cham-

(1) Ancien militaire du premier Empire, bien connu à
Chambéry sous le nom de capitaine Blard.
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bery nous ont suppliés de leur accorder la permission
d'établir sur le canal dit hériei (1), dérivé du torrent
d'hyère une fabrique de draps à la place d'un moulin
par euz acquis et pour lequel ils disent avoir le droit
de se servir des eaux de ladite dérivation. '

Les informations prises à ce sujet en nous faisant
voir l'avantage que l'industrie du pays pourrait retirer
de l'établissement en question nous ont disposés à ac-
cueillir favorablement la demande des exposans : C'est
pourquoi par les présentes Nous avons accordé
et accordons à titre d'emphitéose perpétuelle aux sus-
nommés Chevalier Joseph et Blard Pierre pour eux et
leurs héritiers, successeurs et ayant cause, mais toute-
fois sans préjudice des droits des tiers, la faculté de se
servir des eaux du canal dit hériet dérivé du torrent
d'hyère, et de destiner ces eaux à mettre en mouvement
une fabrique de draps composée de quatre roues en
conformité du plan et rapport de l'adjudant du corps du
génie Chalp en date du 30 9bre 1823 annexés aux pré-
sentes et vidimés par notre premier secrétaire des finan-
ces, et moyennant qu'ils s'uniforment aux autres condi-
tions et prescriptionsqui pourraient en cas de besoin être
établies par nôtre chambre des comptes. Celte concession,
nous l'avons faite et la faisons de nô're grâce spéciale et
moyennant le payement de la redevance annuelle de 20
livres et moj'ennant enfin l'accomplissement de toutes
les autres conditions accessoires au contrat d'emphytéose

(1) Nous croyons que ce mot : Erile ou Heyrile, employé
dans les anciennes chartes, signifia d'abord l'écluse des
moulins etfabriques, et qu'il a été donné ensuite aucanald'a-
menée des eaux comme à l'écluse dans laquelle elles sont
rassemblées.
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pour l'exécution desquelles obligations les concession-
naires devront passer acte de soumission1 par devant un
des présidens ou collatéraux de nôtre dite chambre des
comptes à laquelle nous mandons d'entériner les pré-
sentes.

Signé CHARLES FÉLIX.

(Arch. de la Cour des comptes à Turin; Concessioni
difabbriche, 1814-28, vol. 1, p. 373.)

TAPISSIER

20 octobre 1758. Lettres patentes autorisant
CHRISTOPHLE BELLÈTEIX, tapissier de Chambéry,
« à placer et tenir le tableau des armoiries royales
sur sa boutique ou laboratoire ». (Registres Tersi,
1752-59. vol. 3, p. 781.)
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BANQUIERS

29 septembre 1344.

OGIER PELLESTORTI, banquier à Chambéry, se
reconnaît débiteur envers Rolet de Lémenc de la
somme de six livres et dix sols gros tournois d'ar-
gent.

* Anno Domini millesirno cccxLiuto, indicione xu»
penultima die Septembris apud Chamberiacum in mag-
na Carreria, videlicet ante operatorium quod tenet Jo-
hanninus dou Castellier, presentibus anthonio becsonis,
de yenna, pelro Richermi, Jornuto, habitatore Cham-
beriaci, notario, et berteto de Claromonte, OGERIUS

PELESTORTI lombardus confitetur se debere Roleto de
Lemenco presenti et récipient! nomine et ex causa res-
poncionis per ipsum facte ad Requestam domini georgii
de Solerio requirentis.suo et Guillelmini Boni nomine,
sex libras clecem solidos grossorum turonensiumargenl.i
etc.quas promisit idem Ogerius per juramentum suum
etc.solvere dicto Roleto hinc ad proximum feslum om-
nium sanctorum sine aliqua exceptione juris vel facti
videlicet quolibet floreno boni ponderis pro duodecim
denariis turonensibus grossis. Quem ogerium idem do-
minus Georgius promisit servare indempnem a respon-
sione preclicta. Renuncians,etc. (Archivesdu Royaume,
2a protocole de Jean de Allevis ; vol. 32, p. 22.)
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LES FRÈRES ASINARI, A ANNECY

15 septembre 1350. '

VINAUD ou VINAND CRAVASANE, gérant à An-
necy de la banque de GEORGES et JOANIN ASINARI,
d'Asti,reconnaîtdevoir à vénérable seigneurGuil-
laume de Bocsosel, commandeurde la maison de
Saint-Antoine

,
de Chambéry

,
cent florins d'or

p. p. dont il s'était rendu caution envers celui-ci
pour le comte de Genève, Amédée III.

L'acte est passé au château d'Annecy, dans la
loge devant le petit poêle, c'est-à-dire devant la
chambre chaude, située ordinairement derrière
une cuisine,et où l'on mangeait et Ton traitait les
affaires. Témoins, les seigneurs Hubert Vignole
et Brulin de Brutinis, juge de Genevois (1), etc.

-.' * Anno M0 ccc° L° indicionetercia die xva mensis sep-
tembris apud anassiacum in logia castri ante parvum
pielum, presentibus|domims Uberto Vignole, Brutino de
Brutinis, judice gehennesij, Johanne de Vurpilerijs et
Johanne Albertiet.. .de Albiaco,clerico.ViNAUDusCRA-

VASANE civis astensis gubernalor et rector casane anas-
siaci nec non negociorum gestor et procurator ut asserit
Georgij et Iohanninj Asinarij lombardorum civium
astensium et dominorum dicte casane. Confitetur et
publiée reCognoscitad instanciam mej notarij stipulahtis
ertecipientis vice nomine et ad opus viri venerabilis et
discreti dominj Guillelmi de Boczesello preceptoris do-

(11 II était sléjà chef de la justice de Genevois en 1342. —
Voir Mémoires de la Soc. sav. d'hist., t. XXIX, p. xxxv.



241

mus sancti Anthonij Chamberiaci se debere eidem do-
mino preceptori, suo et quo supra nomine, centum flo-
renos auri parvi ponderis nomine et ex causa respon-
sionis per eum facte nomine supradicto pro illustri prin-
cipe domino Amedeo Comité gebennensi. Quos quidem
centum florenos auripromillit idem Vinaudus nomine
quo supra michi notario infrascripto stipulanti et
recipienti ut supra per juramentum suuni ad sanota dei
evangelia corporatiter prestilum et sub ypotheca et
obligatione omnium bonorum suorum et dicte casane
magistrorumque suorum deliberare et solvere dicto
domino preceptori aut eius certo mandato absque aliqua
exceptione juris vel facti. Videlicet hinc a proximo
festo Nativitatis dominj unum annum, unacum damp-
nis,gravaminibuset expensis que idem dominus precep-
tor incurreret occasione dictorum fïorenorum dic-
to lermino non solutorum et super ipsis credere ipsi
domino preceptori etc. suo simpliciverbo etc. supponens
se cuilibet curie ecclesiastice et seculari per quas possit
compelli ad requisitionem creditorum. Renuncians etc.

(2e protocole cité, vol. 32., p. 84.)

PHILIPPE BERGOGNON et son fils ANTOINE, ban-
quiers h Aiguebelle, CHAMBÉRYet Aix-les-Bains.

18 décembre 1358.

Vers l'année 1352, ces banquiers avaient obtenu
du comte de Savoie, Amédée VI, le privilège des
banques d'Aiguebelle, de Chambéry et de Saint-
Hippolyte sur Aix en Savoie pour une durée de
dix ans. Une clause de la concession leur permet-
tait de résilier leur contrat moyennant un aver-

16
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tissement d'une année.N'ayantsans doute pas fait
d'assez bonnes affaires, ils dénoncèrent les con-
ventions le 18 décembre 1358, et, le même jour
dans lagrande loge ou galerie du château, Aymon
de Challand leur intima l'ordre de né plus faire
de prêts dans ces villes. Ils ne conservèrent que
leur comptoir de Chambéry.

* Notum facimus universis quod ad nostramaccedens
presenciam PHILIPPINUS BERGOGNONI

,
lombardus,

nobis exposuit quod cum in concessione privilegiorum
facta perdictum Dominum comitem (1) ipsi Philippino
et Anthonio eius filio de casanis Aquebelle.Chamberiaci
et Sancti Yppoliti supra Aquas habendis et tenendis per
decem annos, idem dominus noster cornes eisdem patri
et filio concesserit quod in casU quo vellent ante dictum
tempus dictas casanas dimittere quod hoc facere possent
et eis licitum esset dura tamen illud ipsi domino nostro
vel suis notificarent per unum annum ante, et tune de
illo anno pensionem casanarum quas vellent dimittere
solsreretenerentur. Idcirco idem Philippinus suo etxlicti
eius filii nomine, fidem faciens de dicto privilegio, et
ipsum coram nobis exhibens et producens, nobis inti-
mavit quod casanas Aquebelle et Sancti Yppoliti pre-
dictas, ipse et eius filius ulterius lenere nolunt, nec in
eis contrahere, sed eas dimittunt, et domino nostro et
eius nomine totaliter relinqunt. P^equirens idem Pliilip-
pimus ad opus suj et eius filii, de premissis omnibus
nostras testimoniales litteras sibi dari, quas ei conces-
simus per présentes. Datas Chamberiaci die xvm
decembris anno M° CCC° LVIIJ0.

(1) Arnédée VI.
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Anno LVIU0 die XVIIJ decembris in magna logia castri
Chamberiaci presentibus dominis Hugone Bernardi et
Giràrdo cT Estrès, Philippinus Bergoignon suo et
Anthonij eius filii nominerenunciavit casanas Aquebelle
et Sancti Yppoliti, quod dominus Aymo de Challand
sibiinhibuitquod ulterius in ipsis locis mutua contra-
here non sit ausus ; de quibus requisivit ad opus domini
sibifieri publicuminstrumenlum. (Ibid.,y. 146.)



244

MAITRES DE POSTE

2 août 1521.

Concession de la poste d'A iguebelet/e à JACQUES

PLANCHE par le duc de Savoie, Charles III.

* Karolus dux sabaudie etc. Universis sit maiiifestum
Quod nos informati de fide probitate et diligentia dilecti
nostri Jacobi Planche, eiclem ex nostra certa scientia
licentiam tenendj postam in loco- aquebellete harum
série clamus et concedimus per présentes ad videlicet et
per unum annum proximuni continuum et integrum
hodie incohandum, et ulterius dum benefecerit et nostre
fuerit volunlatis. Sub privilegiis, preheminentiis, prero-
gativis, commodatibus, immunitatibus, honoribusque et
oneribus per consimiles haberi percipi et supportari
solilis. Ita quod teneatur tenere bestias et jumenta bona,
pacquetosque nostros suis sumptibus déferre ac alia
facere que per consimiles fieri sunt assueta. Ipse cnim
debitum et solilum nobis prestitit juramentum. Man-
dantes propterea consiliis nobiscum Chamberiaci et
Thaurinj residentibus, magno scutifïero nostro ac ceteris
ad quos spectabit et présentes pervenerint seu ipsorum
locatenentibus et cuilibet eorumdem sub pena centum
librarum fortium pro quolibet diclis consilijs inferiore (?)
quathenus huiusmodi licentie licteras nostras prefato
Jacobo Planche iuxta ipsarum formam mentem et
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tenorem teneant aclendant et observent ac per eos quo-
rum intererit illesas observarifaciant, etc.

Datas thaurinj die secunda Augusti millesimo
quingentesimo vicesimo primo.

Per Dominum presentibus Rdo Johanne de Foresta,
Johanne, comité Gruerie, Francisco Ma.rescalcj, Alexan-
dro, domino Aulenove., Guigone de Balma, domino
Tyrecti (?) magistrohospitij. (Arch. du Royaume.; pro-
tocole 20 du secrétaire Vulliet; vol. 154, p. 102.)

23 juin 1523 ; Chambéry.
Concession de la poste de Montmélian

à GUIGUE VACHON

* Karolus dux Sabaudie etc. Universis sit manifestum
Quod nos considérantes ad sensum, prudentiam, legali-
tatem et alias qualitates dilecti nostri Guigonis Vachonis,
supplicationi itaque parte ipsius super hiis nobis facte
benivole annuentes, eidem igitur ex nostra certa scien-
tia licentiam et facultatem tenencli postam in loco nos-
tro Montismelliani, série presentium clamus et impar-
timur cum omnimoda potestate per alium seu alios quos
ad hec duxerit eligendos, sufficientes tamen etydoneos,
predictam postam teneri faciendum' ad videlicet et per
unum annum proximum continuum et integrum hodie
incohandum et ulterius dum nostre fuerit voluntatis sub
preheminentiis prerogativis commoditatibus immunita-
tibus honoribusque et oneribus per consimiles postas
haberi et percipi et supportari solitis, ita tamen quod
teneatur et debeat bestias cursoribus aptas et ydoneas
tenere, necnon pacquetos nostros sine costu deiïerre et
alia facere que in cappitulis per nos ultimate stabilitis
describuntur ; etc. {Comme à la patente précédente.)
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Inhibentes propterea moderno postario et ceteris qui-
bus expédient sub pena premissa pro singulo quibus sic
prohibemus ne de eadem posta ab inde se intromittere
habeant,audeant,vel présumant in quantum penam pre-
dictam secus agendo incurrere formidant ; etc. Datas
Chambeiiaci xxnr junii millesimo quingentesimo vige-
simo tercio. (Ibid., protocole 22, vol. 186, p. 14).

11 mars 1529. Chambéry.
Concession de la poste d'Aix à PIERRE, GEORGES

et AIMON PIGNIER.

Dans les concessions précédentes, l'obligation
pour le maître de poste de porter les paquets du
souverain n'est pas rémunérée; elle est sine
costu. Ici, au contraire, le postier, posterius, re-
çoit un traitement fixe de cent livres fortes par
an, et un florin par chaque cheval ou bête de
somme fourni aux chevaucheurs ducaux.

* Karolus dux Sabaudieetc. Universis sit manifestum
quod nos actendentes ad serviendi promptitudinem pru-
dentiam et alias optimas qualitates PÉTRI, GEORGII et
AVMONIS PIGNERH, burgensium de aquis, supplicationi-
que, itaque ipsorum super hiis nobis facte benivole
annuentes ex nostra certa scientia série presentium
eisdem licentiam auctoritatem et facultatem tenendi
postam in dicto looo de Aquis pro indiviso damus et
impartimur ad videlicet et per unum annum proximum
continuum et integrum hodie incohandum, et ulterius
dum noslre fuerit voluntalis. Ita tamen quod teneatur
et debeat beslias et jumenta cursoribus aptas et neces-
saria tenere necnon pacquetos nostros libère currere
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billeturnque nostrum, calvacatoribus scutifferie nostre,
et aliis defïerentibus, bestias deliberare solvendo unum
ftorenum pro singulo, et alia facere que oneri huius-
modi poste pro indiviso incombunt sub stipendiis cen-
tum librarum fortium aliisque preheminentiis privil-
legiis commoditatibus immunitatibus honoribusque et
oneribus aliis per consimiles posierios nostros haberi
percipi et supportari solitis. Ipse enim debitum et in
talibus solitum in manibus magni scutifïeri scutifïerie
nostre nobis prestitit juramentum.Mandantes propterea
coasiliis nobiscum et Chamberiaci residentibus magno
scutiffero nostro thesaurario nostro generali castellano-

que de Aquis ac ceteris universis et singulis officia-
riis, etc. Per Dominum presentibus Dominis Rdo
Glaudio Deslaviaco, episcopo bellicensi, cancellario or-
dinis (1), Rdo Philippo de Grolea archiepiscopo tha-
rantasiensi (2), Claudio domino Balleysonis barone
Sancti Germani, Aymone de Publicis, Vincenzio Invi-
niciali, collateribus, Francisco Reginaldi, requestarum
magistro. {Ibid. Prot. 28, vol. 162, p. 32.)

Le même jour, 11 mars 1529, des patentes sem-

(1) Claudio di Stavayé, Vescovo di BeDei, Abate d'Alta-
comba, e di Santa-Maria-Maddalena del Lago di Joux
dell'ordine premonstratense, primo cancellieue deU'Ordine
déliarestaurazionedel 1518.(CIGNA-SANÎTI, Storiogr. deU'Or-
dine délia S. N.)

(2) Jean-Philippe, fils de Jacques, seigneur de Grolée,
chambellan de Savoie, était conseiller et aumônier du roi
François Ie'. Il parvint au siège de Tarentaise à l'âge de 12

ans par la résignation que lui en fit son prédécesseur. Les
bulles de provision sont du 4 des Calendes de mai 1516.11
mourutle 21 décembre1559. (BESSON.)
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blables de maîtres de poste à Sallenove (Aula-
nova) sont expédiées à Jean Conïos ou Comte.
{Ibid., protoc. 28, vol. 162, p. 32.)

Ce relai se trouvait à Sallenove, village situé
sur les Usses, sur la route actuelle et assez récente
d'Annecy à Frangy et à Seyssel. Pour se rendre
de Chambéry et de Piémont à Genève on ne pas-
sait pas à Annecy, mais d'Aix on se rendait à
une hôtellerie dite chez Truffon, dont la position
est assez difficile à déterminer, puis à Rumilly
et à Sallenove; ou bien laissant Rumilly à gau-
che, l'on allait plus droit à la Bahne de Sillingy
et à Sallenove. On pouvait traverser le Chérari à
Alby ou à Rumilly, sur des ponts de bois, ou
bien aux gués assez nombreux de cette rivière.
Le Fier, appelé alors le Cier, a aussi quelques
gués, notamment à Hauteville, à droite de Ru-
milly; il pouvait y avoir un pont, le pont de
Pont-Verre, ou des Liasses (fascines).à Lovagny.
En passant à Hauteville et à Lovagny, on arrivait
aussi à la Balme et à Sallenove.

En 1529, et le même jour aussi, probablement,
CLAUDE MORELLI ou MOREL, chevaucheur de l'é-
curie ducale, obtient la patente de maître de poste
à Monimêlian. {Ibid., p. 99.)

En 1568, AYMÉ ROSA est nommé maître de
poste à Montmélian par le général des Postes
des Etats de Savoie, M. Antoine Scaramuccio,
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L'élection est confirmée par le duc Emmanuel-
Philibert dans la patente suivante :

17 décembre 1568. Chambéry.

* EMMANUEL-PHILIBERT etc., duc de Savoye. etc.
Aiant notre cher bien ame et féal gênerai de noz postes
Mc ANTHOINE SCARAMUC^IA esleu et député notre ame
AYMÉ ROZA pour maitre de poste au lieu de Monlmel-
lian et icelluyapprouve pour idoine, soufizant et expert •

à tel exercice et a telle fin quil aye a bien et fidelle-
ment servir, l'avons pour ces causes et aultres a ce noz
mouvanlz confirmé approuvé etc., et en tant que de be-
soing de noveau eslisons, nommons, créons et dépu-
tons le dict AYMÉ ROZA maitre de la poste dudict Mont-
mellian pour clicelluy office jouir et user aux honneurs
charges preheminences droictz et protïictz acoustumes
et dont jouissent les aultres maîtres clés postes en noz
pais et auec pouvoir et licence de porter toutes sortes
darmes offensives et deffensives, veuillant en oultre
quil soit tenu nommé et réputé pour notre serviteur,
etc. Si mandons a tous noz ministres justiciers officiers
vassaulx et subjetcs et aultres quil appartiendra quils
ayent à observer et fere observer les présentes noz let-
tres inviolablement sellon leur forme et teneur,ne souf-
frant que aulcune personne au dict lieu de Montmellian
et territoire dicelluy ny ailleurs ou auroit esté poste
pour le passé puissent ballier aulcuns chevaux pour
courir en poste ny a my poste (à demi-poste) fors seul-
lernent le dict Roza. Car tel est notre vouloir nonobs-
tant toutes choses a ce contraires. Données à Cham-
béry le dix septiesme décembre 1568.

(Arch. du Royaume, vol. '226 bis, sans titre, p. 414.)
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SERVICE POSTAL DU FAUCIGNY A THONON

Il semble qu'il y avait, en Savoie, au commen-
cement du xvne siècle, un service de voitures pour
le transport des dépêches ducales, des pacquels,
comme on disait alors, et pouvant être utilisé
par les particuliers. L'existence de ce service
nous paraît résulter d'une requête adressée, en
janvier 1611, au premier président du Sénat de
Savoie, Antoine Favre, par les habitants de Tho-
non : « Est remontrépour la commodité et utilité
de ce pays de Chablais qu'il y ait moyen par
vostre autorité de faire venir passer et repasser
(aller et retour) le charret dès le Faucigny en
cette ville de Thonon, marchant et venant par le
lieu de Mégevette (1). »

Ce service était sans doute ce que le président
Favre, dans sa vaste correspondance, dont nous
préparons en ce moment la publication, appelle
la commodité, et qui plus tard reçut le nom à!or-
dinaire. Les dépêches un peu pressantes étaient
portées par des piétons ; celles qui étaient ur-
gentes, par des « stafettes » ou courriers spéciaux.

A cette même époque, la poste aux chevaux de
Lyon à Turin par Chambéry avait fort à faire
pour fournir à tous les besoins, car les routes
étaient encombrées de courriers, de seigneurs et
de capitaines, allant à l'armée ou en revenant.

(1) Mémoires de la Société savoisienne d'histoire et d'ar-
chéologie, t. XXIV, p. xix.
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PERRUQUIERS

Les perruquiers de Chambéry paraissent s'être
érigés en corporation dans l'année 1726. Ils pri-
rent pour patron le B. Amédée IX, duc de Sa-
voie, sans doute à cause de la belle chevelure qui
lui est attribuée dans ses portraits.

Le 9 mai 1726, FRANÇOIS BILLON, l'un d'eux,
est élu syndic de la corporation. (MORAND, loc.
cit., p. 284-286.) Son administration et celle de
ses successeurs ne furent pas assez fermes et lais-
sèrent s'introduire des abus dans la confection
des perruques. On sait que cette parure était au
XVIIIC siècle comme au xvne, un objet de première
nécessité ; aussi le Consulat de Chambéry (1)
crut-il de son devoir de rappeler les perruquiers
à la probité commerciale. Il pensa y arriver en
leur imposant les règlements de l'Université des
perruquiers de Turin.

Manifeste du Consulat de Chambéryportant établis-
sement d'une Université de Perruquiers de Savoie,
avec les mêmes règles établies pour V Université de
Turin.

Le Consulat de S. M. etc.,
Le Roy ayant été informé de la licence avec laquelle

(1) Ses attributions étaient celles de nos tribunaux et de
nos Chambres de commerce, même plus étendues, puisqu'il
avait le droit d'ôdicter des règlements généraux.
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plusieurs soi disants maîtres, se mêlent de faire des
perruques à Chambéry et dans les antres villes de Sa-
voye, sans s'embarrasser qu'elles soient bonnes ou
mauvaises,quoique par l'abondance des cheveux, ce se-
rait l'endroit où cet art pourroit acquérir une réputation
particulière, et considérant que cet abus pourroit parve-
nir en partie de ce qu'il n'y a pas de corps d'Université
de la profession de perruquier pour surveiller à la per-
fection des ouvrages et pour examiner la capacité de

ceux qui veulent l'exercer, etc., etc.
Chambéry, le 5 août 1733.

(DUBOIN, t. XVII, p. 747.)

FONDEURS DE CLOCHES

HUMBERT et ROCH. CHRISTOPHLE AUBRY.

Dans leurs notessur les Fondeurs de cuivre, les

canons, les cloches, etc., MM. Dufour et F. Rabut
ont indiqué les noms de quelques fondeurs de clo-
ches. Ils ont cité HUMBERT et ROCH qui, en 1639,
refondirent les cloches de Rumilly détériorées
dans l'incendie du 10 mai 1637 (1). Ces deux
noms, que M. Croisollet (2) a sans doute recueil-

(1) Voir Mémoires delà Société ; XXI, p. 162.— Dans la
plupart des clochers, l'huile ou la graisse dont on oint les
coussinets sur lesquels les cloches reposent, coule le long des
poutres séculaires et y forme un cambouis qui rend les in-
cendies inévitables quand les sonneurs oublient, au crépus-
cule, d'éteindrecomplètement la chandelle ou la bougie qui
les a éclairés ; ou encore, ce qui est plus fréquent, lorsque les
clochers sont frappés par la foudre.

(2) Histoire de Rumilly ; t. I" à l'année 1639, et Supplé-
ment, verbo CLOCHES.
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lis dans les archives de la Mairie, ne sont pas
gravés sur les cloches.

L'inscription de la plus grosse des quatre clo-
ches de Rumilly est bien telle qu'elle a été repro-
duite dans nos Mémoires ; nous y signalerons une
faute de gravure que M. Croisollet n'a pas relevée :

le mot latin hoc a été écrit och, c'est-à-dire à l'en-
vers. Nous verrons plus loin qu'un fondeur a omis,
en 1828, une lettre de son prénom. Cette cloche
porte sur les flancs le grand écu de Savoie, les
armes de Rumilly surmontées d'une couronne
murale, un crucifix, et le BienheureuxFrançois
de Sales, avec son camail à capuchon.

La plus ancienne et la plus petite des quatre
cloches actuelles de Rumilly a été faite par les
soins de la confrérie des Pénitents. Il m'a sem-
blé qu'on y lisait,au cerveau: HIEMAR (1) LES CON-

FRÈRES ET PENITENTZ ONT FAICTE FAIRE ; plus
bas: 1638, HEVVRÉ EN L'HONNEUR DU TRÈS SAINCT

SACREMENT. Sur les flancs sont une double croix
et l'hostie sortant à demi du ciboire.

Au bas,àgauche de la marque : un papillon,une
libellule plutôt. La marque du fondeur est très re-
marquable : à sa gauche une main, le doigt éten-
du,signale la marque. Celle-ci est un carré long,
placé en hauteur, contenant l'image d'une cloche
autour de laquelle sont les noms CHRISTOPHLE

(1) HIISSUS MARIA.
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AVBRY (1) ; aux quatre coins une rose formant
tète de clou.

La deuxième cloche refondue en 1639, porte
cette inscription :

Vox DOMINI IN VIRTVTE vox DOMINI IN

MAGNIFICENTIA STA MARIA DEI GENITRIX

Sur les flancs : la Vierge, un crucifix, les
armes de Rumilly (ou de la famille Maillard) sur-
montées d'une couronne de marquis, le grand êcu
de Savoie entouré du cordon de YAnnonciade.

La quatrième cloche est due à la générosité du
comte Amédée de Pingon qui avait épousé M]le de
la Prunarède appelée lors de sa mort,vers 1870,
duchesse de Fleury. On y lit cette inscription,
dans uncarré : POUR LACHAPELLEDEL'AUMÔNE (2)
DONNÉE A RUMILLY EN 1805 PAR M. LE COMTE

' AMÉDÉE PINGON et M. S. A. DE LA PRUNARÈDE,

SON ÉPOUSE ; au bas, FAITE A QUINTALE, LE,28 DU

MOISDE MAY PARCAUDE(SZ'C) PACCARDF0NDEUR(3)
.

(1) MM. Dufour et Rabut ont cité, p. 177, une cloche de
la commune des Allues (Tarentaise), fondue en 1671 et por-
tant le nom du fondeur NICOLE AUBRY dans un petit médail-
lon circulaire.

(2) Chapelle très ancienne, située sur les bords du Chôran
à 300 mètres E. de Rumilly, et restaurée il y a plusieurs

"••siècles par un membre de la famille de Pingon.
(3) Voir Mémoires de la Société ; t. XX, p. 197. La

famille Paccard, établie depuis 1857 au bas de la colline
d'Annecy-le-Vieux, a donné à son industrieun très grand
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CLOCHES DE TALLOIRES.

I. Petite cloche avec l'inscription: 1672. FACTA

FVIT SUMPTIBUS RR. PP. BENED. TALLURIENSIUM.
Sur le flanc : la Vierge avec VEnfant Jésus.
II. Petite cloche avec ces inscriptions :

SANCTA DEI GENITRIX NOSTRAS ORATIONES NE

DESPICIAS IN NECESSITABUS.A TEMPESTATE LIBERA

NOS DOMINE, REQUIEM ETERNAM DONA EIS DOMINE.
1674.

Gravures : armoiries de l'abbaye, crucifix.
CLAVDE VOVLEMOT FECIT

III. Petite cloche, dans l'angle nord-est du clo-
cher; elle porte, au cerveau : dans un cartouche,de
deux côtés, et en lettres gothiques AVE MARIA et
au-dessous de ces deux inscriptions et delamême
forme, ces deux autres : TE DEVM LAVDAMVS.

Figures : les armes du prieuré de Talloires et,
surun socle àtrois marches,un longpivot surmonté
d'une grosse croix de Malte inscrite dans" un
cercle.

Cette cloche nous paraît, à raison de l'emploi
des lettres gothiques et de son aspect général, la
plus ancienne des quatre.

développement. C'est elle qui a fondu la plus grosse cloche
de France, la Savoyarde, qui, après plusieurs années d'at-
tente, a enfin (octobre 1895) été transportée à Paris, à l'église
de Montmartre. (Voir ci-après la description de cette cloche
et le récit de son voyage.)
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IV. Grosse cloche du côté de la Tournette.
Inscriptions : BENE SONANTI LAVDATE DOMINVM

DE COLLIS LAVDATE EVM IN EXCELSIS, LAVDATE
EUM IN CYMBALIS.

Au-dessous : MA MARRAINE EST MARIE-JOSÉ-
PHINE DE MOUXY

— MON PARRAIN EST IEAN-IAC-

QUES VUILLENT (?).
Figures diverses et armoiries de l'abbaye et

d'un abbé (1).
Au-dessous : DANIEL BAU MA FAITE POUR

TALOIRE LA 30 (l'an 1730 (?)(2).

Dans son HistoiredeSamoëns,p. 130,M. Hipp.
Tavernier rapporte que le bourdon du clocher de
ce bourg fut fondu en 1809 par SAMUEL CROIX,

ou de la Croix (liquavit).

(1) Un écu de aux 2° et 3" de et de trois pals aux
V et 4*, surmonté d'un chapeau d'abbé avec la crosse à
droite et la mitre à gauche.

(2) La lecture des légendes des cloches, suspendues au-
dessus d'un plancher à jour et souvent vermoulu, n'est pas
commode ; elle est presque impossible pour les mots qui se
trouvent en fac^ et à moins de deux centimètres des piliers.
C'est ainsi que je ne suis pas certain d'avoir lu exactement
ces dernières lettres et chiffres : « la 30 » ; l'emploi du fé-
minin pour le participe passé faite me porte à croire qu'il
faut bien lire 1730 et non 1630, car à cette dernière date
on ne faisait pas cet accord.
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LA SAVOYARDE

La presse française s'est beaucoup occupée de
la grosse cloche fondue pour l'église du Sacré-
Coeur de Montmartre. Les articles de journaux
sont éphémères : les documents contenus dans
les livres ont au contraire la vie longue. Pensant
faire plaisir à nos successeurs, les chercheurs de
l'avenir,nous inséronsici deux articles duJournaJ,
des Débals des 11 et 16 octobre 1895, donnant
des détailsexacts et intéressantssur la belle oeuvre
de nos compatriotes, les frères Paccard.

On sait que la Savoie vient d'envoyer à Paris un su-
perbe cadeau : la Savoyarde, le plus gros bourdon de
France, destiné à prendre place dans le clocher de
l'église du Sacré-Coeur de Montmartre. Cette cloche
est remarquable par. son poids et, ce qui vaut mieux,
par ses décorations artistiques. Elle mérite de retenir
quelques instants la curiosité.

Elle est l'oeuvre de fondeurs célèbres, les frères Pac-
card, dont l'usine, établie d'abord à Quintal (Haute-Sa-
voie), puis à Annecy-le-Vieux, est connue dans les
deux mondes. Les frères Paccard expédient leurs pro-
duits en Amérique, en Océanie, aux Indes surtout. Les
Hindous adorent la musique des cloches, elles mission-
naires du Bengale, pour faire plaisir à leurs catéchu-
mènes, leur font souvent enlendre de joyeux carillons.

17
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La fonte d'une cloche a quelque chose d'un peu mysté-
rieux. Chaque industriel a son secret pour le mélange
des métaux qu'on jette dans le creuset.jDe l'excellence
du mélange dépend la justesse du son donné par la clo-
ch°.. Les fondeurs savoyards ont en cette matière un
doigté admirable. La Savoyarde a une voix superbe ;

nousl'avonsentenduesouventet les ondes sonores qu'elle
produisait emplissaient d'une musique imposante les
vallées alpestres. Elle donne le contre ut aigu. Lorsque
l'atmosphère aura une belle résonnance, elle dominera
le bruit de Paris.

Quelques chiffres maintenant, puisés à bonne source :

la Savoyarde a 3m06 de hauteur et 9 mètres et demi de
circonférence ; plusieurs personnes peuvent s'y tenir à
l'aise. Elle pèse 16.883 kilog., le battant 847, soit en
totalité 17.735 kilog. Le joug, taillé dans un chêne
monstrueux, mesure lm70 de hauteur, 4 mètres de lon-

gueur, son poids est de 5.000 kilog. Tout armé de son
harnais, le bourdon pèse 25,000 kilog. Il n'était point
facile de manier une semblable pièce. Pour la transpor-
ter de l'usine à la gare d'Annecy, on l'a juchée sur un
énorme chariot, attelé de trois chevaux et de vingt qua-
tre boeufs aux muscles solides. La cloche aux reflets
d'argent s'est avancée avec lenteur, laissant peu à peu
derrière elle les arbres et les petites chaumières. Celait
un fort beau spectacle, avec un fond de tableau merveil-
leux formé par les cimes dentelées des Alpes.

Cette grosse cloche existe depuis assez longtemps :

elle a été coulée le 13 mai 1891 en présence de l'arche-
vêque de Chambéry, de l'évêque d'Annecy et d'aulres
hauts dignitaires de l'Eglise'. La fonte d'une cloche est
accompagnée de cérémonies symboliques. Des prières
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sont dites parles prêtres, des bénédictions sont adressées

au métal qui bout avec un bruit terrible dans le creuset.
A un'signal donné,le maître fondeur armé d'une grande
lance s'avança. Il lit sauter la porte de "la chaudière :
le bronze liquide, porté à une température de 1.800 de-
grés, s'élança avec un bruissement formidable. La cou-
lée dura neuf minutes. Quand le moule fut rempli, on
vit jaillir dans l'air une aigrette de métal en fusion, on
entendit un petit sifflement strident. C'était fini. La Sa-
voyarde fut laissée de longs jours en terre jusqu'à com-
plet refroidissement.

Au sortir du moule, elle fut polie ; les empreintes des
dessins furent bien mises en évidence : c'est là vraiment
que se montre le goût artistique de nos fondeurs. Autour
de la Savoyarde, courent de gracieuses guirlandes de
feuillages et de fleurs. Ces guirlandes sont d'une légè-
reté parfaite. A signaler aussi des sceaux finement dé-
coupés ; mais il y a vraiment abus d'inscriptions. Les
donateurs ont leurs noms inscrits sur la cloche. Même
dans les fondations pieuses,l'orgueilhumain doit trouver
son compte. Et cependant, par uue ironie du sort assez
piquante, le promoteurde l'oeuvre a été oublié. C'est un
pauvre moine, un oblat de Marie-Immaculée, le R. P.
Besson, de Grésy-sur-Aix, qui a le premier eu l'idée
d'ouvrir une souscription pour offrir à la grande église
de Montmartre une cloche de belles dimensions.

Ces dimensions sont telles que le clocher où elle va
être placée a dû. être élargi et consolidé, et encore fera-

t-on bien de ne pas sonner à toute volée. La Savoyarde
est bien la reine des cloches de France. Le bourdon de
Notre-Dame pèse seulement12.500 kilog., celui de Sens
11.000, celui de Reims 10.000.
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C'est une opération très longue et très difficile que
celle delà fonte d'une cloche de dimension semblable à
la Savoyarde. Il a fallu un an pour en construire le
moule. On édifie d'abcrd un moule intérieur, le noyau,
en briques solides. Il est recouvert par la faussje cloche,
formée de terre et de chanvre pétris. C'est la pièce prin-
cipale ; elle est établie avec une très grande précision.
Elle doit représenter exactement la vraie cloche. A l'in-
térieur, on applique des plaques cle fine cire, sur les-
quelles sont figurés en relief les inscriptions, les devi-
ses, les personnages, les guirlandes qui doivent exister
sur la véritable cloche. On superpose un moule
extérieur, la chemise, qui est chargé d'arrêter la poussée
du métal bouillant. On procède alors à l'enterrement,
en recouvrant ces diverses constructions de terre bien
sèche ; puis on adapte le moule de coulée, qui est mis
en communication avec le fourneau. Inutile de dire qu'il
faut beaucoup de soin, j'allais dire qu'il faut beaucoup
dé science pour confectionner ces moules. La moindre
faute produirait d'irréparables malheurs.

Chaque fondeur, disent les bonnes gens, est un peu
sorcier ; son art est un art en partie secret. Il opère
dans la solitude et l'isolement ses mélanges de métaux;
il transmet à ses fils ses formules comme un précieux
héritage. Ceux qui ont coulé la Savoyarde ont une ré-
putation séculaire. Leurs cloches sonnent haut et clair.
Chateaubriand et Napoléon Ier, qui en détestaient la
musique, se seraient réconciliés avec elle, s'ils avaient
entendu la voie grave du nouveau bourdon.
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LE TRANSPORT DE « LA SAVOYARDE »

C'est le 15 octobre, à la gare de la Chapelle, qu'a eu
lieu le transbordement de la a Savoyarde » sur le fardier
qui, ce matin même, 16, doit la porter au pied de la ba-
silique du Sacré-Coeur.

M. Rauline, architecte, prési lait à l'exécution de ces
manoeuvres, qui n'ont pas duré moins de trois heures.

A trois heures précises, « la Savoyarde » a été dé-
pouillée de l'immense bâche qui la cachait aux regards
de la foule. Plusieurs centaines de curieux se pres-
saient depuis midi autour du truc, et une escouade
d'agents avait été commandée pour assurer Tordre.

La bâche tombée, la « Savoyarde » apparut, donnant
tout à la fois une impression de force massive et de
grâce légère. Les maîtres fondeurs venus des quatre
coins de la France ne purent retenirun crid'admiration
à l'honneur de M: Paccard, à qui l'on doit la reine
des cloches de France.

Nous avons déjà donné quelques nouveaux détails sur
« la Savoyarde M qui ne manquent pas d'intérêt.

L'alliage de cette merveilleuse cloche est à base cle
78 parties de cuivre du Chili en lingots, et de 22 parties
d'étain Banca.

Sur la « patte » de la cloche, au bord inférieur, sont
gravés le nom du fondeur, celui de l'architecte-clessina-
teur, M. Laurent Pacoret, et celui du graveur à qui fut
confié le soin de faire les empreintes à cire perdue, M.
Burgender Storkensohn ; sur l'extérieur de la « panse »,
partie de la cloche où frappe le battant, se déroule une
superbe frise cle 25 centimètres de large, où des feuilles
d'acanthe s'entrelacent avec des feuilles de chêne.
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Au-dessus de cette frise se détachent en relief les
saints dont les noms suivent : saint Anselme, saint
François de Sales, sainte Jeanne-Françoise de Chan-
tai, saint Pierre II, saint Bernard de Menthon, sainte
Geneviève, saint Denis, saint Anthelme.

Puis viennent les armes de tous les chefs-lieux de
canton des départements cle la Savoie : Chambéry,
Annec3r, Rumilly, etc., séparées par quatre sujets plus
grands et toujours en relief : le Christ, la Vierge, les ar-
mes de Paris et celles de Chambéry.

Sur la partie moyenne cle la cloche, qui prend une
forme cylindrique et que les fondeurs appellent les
« saussures ): sont gravés, d'un côté, les noms des prin-
cipaux donateurs. Nous y remarquons : Mgr Leuil-
leux, archevêque de Chambéry; Mgr Ricard; Mgr
Turinaz, évoque cle Nancy ; la paroisse de la métro-
pole de Chambéry, la paroisse d'Aix-les-Bains, la
paroisse de Rumilly, etc.

•
Sur l'autre face des saussures, on lit une inscription

latine dont voici la traduction :

« L'an 1888, au cours des solennités du jubilé sacer-
« dotal du Souverain Pontife Léon XIII, moi Fran-
« çoise-Margueritedu Sacré-Coeurde Jésus,sur l'initia-
« tive de François-Albert Leuilleux, archevêque de
d Chambéry, avec le concours des évoques de la pro-
« vince, aux frais communs du clergé, des grands et
« du peuple de la Savoie, j'ai été offerte en don comme
« témoignage de piété envers le divin Coeur pour redire
« à travers les siècles, du haut de la sainte colline, à
« la ville, à la nation, au monde entier ; « Vive
« Jésus ! ».
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Sous P« onde », partie supérieure de la cloche, tout
enguirlandée de feuilles d'acanthe et de chêne, on lit :

« Parrain : Mgr François de Sales-Albert Leuil-
leux, archevêque de Chambéry. »

Enfin, tout autour des bas-flancs sont gravés les

noms d'un certain nombre de donateurs, parmi les-
quels sont M. Chesnelong, sénateur ; le général baron
de Charette, l'amiral Giquel des Touches, le marquis
de Ségur, etc.

Quant au prix exact de la cloche, M. Paccard avait
accepté de la fondre moyennant 65.560 fr. La souscrip-
tion ne s'éleva qu'à 65.550 fr. C'est donc une dette cle

10 fr. que le comité a contractée envers M. Paccard.
Mais de l'avis des hommes de métier, la valeur artisti-
que cle la cloche en double plus que le prix.

« La Savoyarde », après avoir été durant plus d'une
demi-heure livrée à l'admiration de la foule, a été
transportée sur la balance de la gare de La Chapelle,
la romaine dont s'était servi M. Paccard n'ayant pu
donner un poids précis par suite d'un accident.

Au pesage, la cloche et le truc qui la soutenait ont
donné un chiffre de 24.980 kilog. Le poids du truc
était cle 6.145 kilog. « La Savoyarde » pèse donc exac-
tement 18.835 kilog. sans son battant, qui est, nous
l'avons dit, de 847 kilog. Cette dernière pièce est en fer
forgé, sa forme est celle d'une tige à pans, aplatie en
haut, et percée d'un oeil au centre. Cette tige va en se
renforçant légèrementvers le bas et se termine en forme
de poire.

L'ensemble des pièces accessoires a un poids de
7.380 kilog. Parmi ces dernières, on doit mentionner
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l'ensouchement, bloc de chêne d'un mètre carré, qui a
été offert par M. le comte de Montbron. jM. de Mont-
bron possédait ce chêne dans ses propriétés et avait plu-
sieurs fois refusé de le vendre aux chantiers de l'Etat.
Un voeu lui fit donner à l'arbre gigantesque la destina-
tion qu'il a aujourd'hui.

Le pesage terminé, « la Savoyarde » a été dirigée

sous un treuil à vapeur d'une force de 20.000 kilog.
Quatre élingues, en fils d'acier, pouvant chacune sou-

tenir un poids de 10.000 kilog., ont été attachées aux
anses de la cloche ; puis, sur un signal donné, « la Sa-
voyarde » s'est élevée, restant suspendue dans l'es-
pace. La foule applaudit. M. Paccard soulève des deux
mains une poutre dont il fait prendre l'autre extrémité
par deux hommes. On met la poutre en branle et on en
frappe fortement le flanc de « la Savoyarde ». Une voix
s'élève, lente, grave ; elle domine tous les cris de la
foule par la sonorité de son timbre ; son chant est le
contre ut grave. Lorsque son battant de fer lui frappera
les flancs, les vibrations atteindront une durée de huit
minutes.

C'est en vain que M. Rauline donne l'ordre cle faire
rouler le treuil dans la direction du camion qui doit re-
cevoir « la Savoyarde ». M. Paccard, avec un enthou-
siasme d'artiste, balance toujourssa poutre et frappe les
parois de la monstrueuse cloche. Sous les coups redou-
blés, l'intensité de son grandit et les vibrations ondulent
au-dessus des têtes qui se sont découvertes.

Ilsest six heures quand « la Savoyarde » est enfin des-
cendue sur le fardier qui doit la porter...à Montmartre.

J. C.
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TAILLEURS

Nous renvoyons le lecteur aux chapities crue
M. le chanoine Morand a consacrés dans les
Anciennes Corporationsà ce métier. On rencontre
un très grand nombre de ces artisans (1) comme
témoins dans les actes des notaires.

Nous ne citerons ici que le maître tailleur An-
nequin Angeli, ou de l'Ange, et ses deux ouvriers
Jean Tevenod, d'Ansigny près d'Albens, et Claude
Gufîon, de Chevrel, près de Nantua. Annequin ou
Eynequin Angel était flamand ; en 1460-1465 il
avait pour client le comte Jacques de Montmayeur
qui lui fît faire la robe dont se revêtit le clerc
dauphinois qui, le 13 février 1465, condamna à

-.
mort Guy de Feysigny, président du Conseil de
justice de Savoie (2).

Plus tard, peut-être, nous donnerons un sup-
plément aux notes sur les artisans de MM. Dufour
et François Rabut et aux nôtres. En attendant,

(1) Dans les actes latins, les tailleurs sont d'ordinaire
appelés coudurieri, rarement sartoras ; les cordonniers,
escoffieri ; les serruriers, saraliatores.

(2) Voir notre ouvrage : Guy de Feysigny et Jacques
de Montmayeur, cliap. xetp. 321 à 325,
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nous convions les jeunes ecclésiastiques à profiter
d'un moment de loisir et de soleil pour recueillir
les inscriptions des cloches de leurs paroisses et
les noms des fondeurs et des graveurs qui s'y
trouveraient. Lorsqu'il y en aurait un certain
nombre, la Société savoisienne d'histoire et
d'archéologie et, sans doute, l'Académie Salé-
sienne d'Annecy, s'empresseraient de les publier.
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LE DICT DES JARDINIERS

FARCE MORALE

I

Nous avons, il y a quelques années, signalé
l'existence en Savoie, vers la lin du quinzième
siècle, de maisires et de joueurs defarces. Nous
avons indiqué divers titres de pièces, pouvant
être des farces, représentées dans nos contrées au
commencement du siècle suivant (1). Aujourd'hui
nous sommes plus heureux ; c'est une pièce pres-
que tout entière (2) que nous avons retrouvée, ou
plutôt, qui nous a été communiquée par notre"
savant compatriote, M. le comte Amédée de Fo-

(1) Le Théâtre en Savoie, in-8° de3Û4-pp. Paris, Cham-
pion, 1887 ; et dans Mémoires de la Société savoisienne
d'histoire et d'archéologie, t. xxxi.

(2) Il nous a semble qu'il manquait environ quarante vers
à chacune des deuxième et troisième pages du manuscrit, et
dix à vingt à la dernière. Ces pages ont été lacérées.

Le manuscrit est certainement celui, ou l'un do ceux, sur
lesquels la pièce a été étudiéeet jouée. L'écriture, trop rapide,
en est assez -mauvaise, et quelques mots sont illisibles.



278

ras (1). L'auteur dont, plus loin, nous recher-
cherons le nom, l'a qualifiée de farce morale.
C'est dire qu'elle n'est pas un de ces thèmes facé-
tieux sur lesquels les auteurs populaires brodaient
à l'envi des plaisanteries grossières et licencieu-
ses, aux applaudissements du vulgaire et, souvent
même, d'un auditoire choisi (2). Cette « farce »
est en réalité un épithalame, composé, de 1527 à
1530, à l'occasion des noces d'un gentilhomme

(1) Le savant auteur de l'Armoriai et Nobiliaire de Sa-
voir etc., grand maréchal du Palais de Mgr le Prince de
Bulgarie. Nous sommes heureux cle le remercier ici de sa
courtoisie, de son obligeance inépuisable à mettre à la dispo-
sition des chercheurs sa vaste érudition et ses riches archives
de Thuiset près Thonon.

(2) La Société d'histoire et d'archéologie de Genève a pu-
blié dans le premier volume de ses Mémoires (1841), deux
Soties jouées à Genève, l'une en 1523, l'autre en 152-4, à une
époque où la présence dans cette ville du duc de Savoie,
Charles III, autorisait le peuple à reprendre ses vieilles
habitudes de gaieté, étouffées durant quelques années par
la prépondérance politique des patriotes et des partisans cle

la Réforme qui commençait. La première solie, ou première
journée, est une satire politique contre « ceux qui rompaient
le col aux gens » ; la seconde, oii se trouve la. farce jouée
« parce que Bon temps n'est pas mort », devait exciter le
rire, et y réussissait sans doute, par l'exhibitionde la chemi-
se de Mère Folie. On taillait dans la partie inférieure de ce
vêtement intime des chaperons à oreilles pour les acteurs ;
de là des plaisanteries scatologiques,et de plus grossières en-
core, qu'avec raison la Société d'histoire de Genève n'a pas
éditées.
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dauphinois, Antoine de Disimieu et d'une damoi-
selle de Savoie, Péronette ou Pernette de Mont-
vuagnard, bouton de rose près d'épanouir et dont
il fallait faire la conquête.

L'auteur n'a pas donné de titre à sa pièce. Il
n'aurait osé l'appeler le Roman de la Rose, oeu-
vre dont il s'est inspiré, mais qui est d'autre en-
vergure, ni même le Dict de la Rose, ce nom étant
pris déjà, depuis deux cents ans peut-être (1).
Suppléant à son silence nous l'aurions intitulée
« la Rose de Boëge », si la rose n'y eût été un per-
sonnage muet. Les jardiniers qui la courtisent se
montrant au contraire fort loquaces, nous l'appel-
lerons LE DICT DES JARDINIERS.

II

Les Montvuaignard ou Montouagnard (forme
qui a prévalu),seigneursde ce nom et de Pierre-
Charoe, près d'Alby en Genevois (2), étaient de-

(1) Ce poème se trouve, notamment, dans BARTSCH, La
Langue et la Littérature françaises.

(2) Ces deux seigneuries sont assez éloignées (neuf à dix
lieues) de Boëge ; elles se trouvent à l'extrémité sud de l'an-
cien diocèse de Genève-Annecyet du territoire qui formait la
province de Genevois, bien que la ville de Genève, sur la-
quelle les comtes de Genevois et les ducs de Savoien'eurent
jamais qu'une autorité restreinte, et toujours contestée par
l'évèque ou par les citoyens, en fût indépendante.
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venus seigneurs de Boëge par le mariage, en 1434,
cle Claudine de Rovoréeavec Jean,filsde « noble et
puissant » Robert de Montvuagnard (l). Quant à
la seigneurie de Pierre-Charve qui, au quinzième
siècle, appartenaità François de Montfalcon, père
de l'évoque de Lausanne, Sébastien de Montfal-
con, il est probable qu'elle avait passé à Anselme
deMontvuagnard,par son mariage avec Jeanne de
Montfalcon, soeur de l'évêque (2).

Pernette était fille d'Anselme de Montvua-
gnard ; son mari, le Coeur valeureux de l'épitha-
lame, qui avait testé en 1542, était en 1547
mort depuis plus ou moins longtemps (3).

Du château de Montvuagnard situé à l'extré-
mité nord de la commune d'Alby, derrière les
châteaux deMontpontet cle Montdésir, il ne reste

(1) A. DE FORAS ; Armoriai et Nobiliaire de Saooie, 1.1,
verbo Boëge. Ce Robert de M. fut longtemps maître cle l'hô-
tel du duc de Savoie Amédée VIII. — On rencontre d'autres
Robert de Boëge en 1490 et en 1560.

(2) A cette époque, Lausanne et le pays de Vaud faisaient
encore partie des Etats de Savoie ; l'évêque venait souvent
chez sa soeur la dame cle Boëge-Montvuagnard.

(3) GUY-AI.LARD, Dictionnairehistorique du Dauphinè ;
MARQUIS DE RIVOIRE LA BATHIE, Armoriai Dauphinois;
verbis, Martin et Disimieu ; contrats divers conmiuniqués
par nojre collègue cle la Société savoisienne d'histoire, M.
Saillet, professeur honoraire, membre du conseil généralde
la Haute-Savoie pour le canton de Boëge. —.'Au lieu d'An-
seltne de Montvuagnard, on trouve parfois ANTOINE ; mau-
vaise lecture sans doute de l'abréviation A.
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qu'un mur de soutènementau midi. Lesbâtiments
se sont écroulés et leurs ruines ont été recouver-
tes par un humus assez puissant pour que des
sapins de cinquante à cent ans s'y élèvent déjà.
Le sol résonne sous les pas, et, quand les chas-
seurs de blaireaux et de renards enfument les
terriers, des fumerolles s'élèvent de toutes parts
sur le petit plateau enserré de trois côtés par le
Chéran, qui roule à cent pieds plus bas ses truites
et ses paillettes d'or. Alentour sont des terres
fertiles, labourées de tout temps, comme l'indique
le nom même du lieu : Mont vouagniat, mont
ensemencé (1).

Plus sauvage encore et vraiment étrange était
le château de Pierre-Charve (pierre sauvage ; en
patois, pira sarva). Placé également sur le bord
escarpé du Chéran, mais sur larive droite, à deux
kilomètres sud d'Alby, il avait été construit dans
la falaise quasi verticale de la rivière. Le donjon,
debout encore presque en entier, a dû, aux siècles
lointains, se jucher sur une caverne detroglodytes,
élevant ses hautes murailles sur les arêtes irrégu-
lières qui saillissent du roc commedes aiguilles, et
forment la « pierre sauvage » à laquelle le château
doitson nom. Sous un jardinet au midi, s'ouvrent
des fenêtres d'un accès dangereux, ayant éclairé
des chambres au niveau de la partie inférieure du

(1) En Savoie, la plupart des lieux dits ont reçu leur
appellation avant le treizième siècle-.
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donjon. Celui-ci, grosse tour quadrangulaire, est
recouvert d'un toit à deux pans; il [n'y a pas
longtemps il se terminait en une terrasse, sans
doute crénelée.

Montfalcon, à neuf kilomètres ouest d'Alby,
était plus considérable. Dans les gorges boisées
où ils se cachent, sur des monticules dominés de
tous côtés Montvuagnard et Pierre-Charve ne
peuventêtre vus que de près. D'un aspect bien
plus imposant, les ruines de Montfalcon s'aper-
çoivent de fort loin au sommet de la commune de
la Biolle. Les hauts pans de mur, au milieu d'une
enceintede quatre centsmètres decircuit,flanquée
de tours rondes aux quatre coins, ont encore une
fière apparence (1). L'accès, saufaunord, est facile;
et d'Albens comme de la Biolle. on y arrive par
des pentes douces, à travers de riches cultures, des,
champs de tabac, des treillages et la vigne plantée
au. piedde l'ancienne enceinte. Si le glacis du nord
est extrêmement rapide, il est d'un vert charmant;
sa base ne plonge pas dans un abîme, mais repose
dans un ruisseau tranquille, VAlbenche.

Montfalcon domine de haut le château de

(1) Au temps d'Alphonse Delbène, abbé d'Hauteeornbe en
Savoie^en 1560, èvêqued'Albi (Tarn) en 1588, il y avait
dans l'enceinte du château, du côté du levant, une chapelle
de Saint-Antoine ; l'une des tours était appelée la tour des
prisonniers. (Voir Mémoires de la Société savois. d'hist.
et d'arch., t. IV, p. 31 et la note A à la tin de cet ouvrage.)
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Longefam (Longqfama, de vieux renom), au bas
du versant oriental de la montagne de Saint-
Innocent; et,du plateauinclinéau sud où il s'étaleà

son aise, le regard parcourt un vaste cirque, s'é-
tendant du Salève au nord,jusqu'auGranier et au
SignaL de Lépine au midi. Sous l'ardent soleil,
au-dessus de ses murailles lézardées, nous avons,
comme le guerrier punique de l'épithalame, vu
planer les rapides faucons, buses ou éperviers.

Comme tous les anciens châteaux abandonnés, il
est devenu pour les paysans une carrière à bâtir ;

au risque de leur vie, ils ont descellé les pierres
angulaires, arraché les poutres, laissant cependant
suspendus dans l'évasement des étroites fenêtres
les bancs grossiers où la châtelaine, mélancoli-
quement assise, guettait le retour du chevalier.

Châtelaines et chevaliers ont disparu ; l'éperon
ne sonne plus sur la dalle. La terre est au paysan
laborieux, hospitalier, offrant au touriste son pe-
tit vin blanc, ses pêches et ses raisins.

L'écu des Montvuagnard était d'argent au lion
de gueules à. la bande componée d'or et d'asur,
cle six pièces brochant sur le tout. Les Boëge
purs avaient porté : écartelé d'or et d'azur, avec
la devise : NESCTT LABI VIP„TVS.

Les Montfalcon portaient : écartelé aux 1** et
4a d'argent à une aigle (1) éployée cle sable ; aux
2° et 3e écartelé d'hermine et cle gueules.

(1) Cette aigle n'était-elle pas un faucon ?



284

Les Disimieu, famille des environs de Crêmieu
en Dauphiné (arrondissementactuel de la Tour-
du-Pin), tout près de la Bresse et du Lyonnais,
s'appelaient Martin. Leurs armes étaient de
gueules à six roses d'argent, 3, 2, 1 ; avec la
devise: IL NEST NVL QVI DISE MIEVX (1). Louis de
Disimieu assista à la bataille de Fornoueen 1495.
Antoine de Disimieu, son fils, s'était illustré sous
Louis XII et méritait ainsi le nom de Coeur va-
leureux sous lequel il paraît dans notre poème.

Il avait contracté un premier mariage avec Isa-
belle de Genost, dame de Suze, qui testa le 25
février 1526 et mourut sans doute peu de jours
après. Leur fils Balthazardfut chevalier cle l'ordre
du Roi et gentilhomme ordinaire de la Chambre
sous Charles IX et Henri III. Il épousa Claude,
fille de Philibert de Clermont, seigneur de Vaul-
serre et de Saint-Béron en Savoie (2).

(1) GUY-ALLARD, RIVOIUE LA BATHIE; verbis Martin et
Disimieu.

(2) Isabelle de Genost laissa, outre son fils Balthazard,
deux filles, Antoinette, et Claudine qui fut religieuse. (Ren-
seignements dus à l'obligeancede M. Maignien,conservateur
delà Bibliothèque de Grenoble.)

Dans le rôle des hommes d'armes présentés par Bayard
à sa monlre du 4 octobre 1523 à Cassan en Italie, et parmi'
ses chefs de lances fournies, son beau-frère, le Savoyard
Jacques du Pont, est nommélequatrième, et unautre ôcuyer,

« Dizimieu», le quinzième, sur cent. Au nombre des arches,
on trouve Pierre Martin.

(Vol? La très joyeuse... histoire du gentil seigneur de
Bai/art... par le loyal serviteur; édition ,1. Roman.)
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Depuis longtemps, et jusqu'à 1536, quand
François Ier trouva bon de s'emparer des Etats de
son oncle le duc de Savoie,Charles III, Savoyards
et Dauphinois combattaient souvent aux côtés les
uns des autres (1). Rien donc de surprenant dans
l'alliance d'Antoine et de Pernette. La date du tes-
tament d'Antoine de Disimieu, 10 août 1542, et la
certitude de la mort, avant 1547, du mari de la de-
moiselle de Montvuagnard, corroborent encore
cette supposition que le jardinier de la ce farce
morale » est bien l'écuyer dauphinois, compagnon
deBayardaux campagnes de Lombardie. Peut-
être même, comme le chevalier sans peur et sans
reproche, avait-il fait son apprentissage des armes
à la cour du duc de Savoie, l'aimable et brillant
Charles Ie1'.

Les noces durent être brillantes. On était alors
à peu près en paix ; le ban et l'arrière-ban des no-

Dans un contrat cle 1347, ou d'une date un peu antérieure,
Pernettede Montvuagnardest qualilléede «femme du seigneur
de Dysimieu aultrcfoys » (traduction du mot latin quon-
d«m), et fille de feu noble seigneur Antoine de Montvua-
gnard.En 1556, elle habitait le château de Pressie, à Bon-
neville en Faucigny. A cette date, le seigneur de Boëge était
Alexandre de Montvuagnard ; mais il y avait encore dos
nobles de Boëge, entre autres, Louis de Boëge qui vendait
un pré à la clame de Disimieu (Papiers Saillet).

(1) Marie Terrail, soeur cle Bayard, avait épousé un gen-
tilhomme savoyard Pierre du Pont, et leur fils Pierre, « le
capitaine Pierre Pont » du Loyal Serviteur,combattaitaussi
dans les compagnies du bon chevalier.
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blés de la contrée furent convoqués. Les parents
et amis de l'époux arrivèrentdu diocèsedeVienne,
de la Bresse ; ceux de la future, d'Alby, de Ru-
milly, d'Annecy, du Chablais, de Genève et du
pays de Vaud. Tous firent l'ascension de la haute
vallée de Boëge et reçurent l'hospitalité au châ-
teau, aujourd'hui complètement détruit (1).

Ce qui caractérisa la fête fut certainement la
représentation de la « farce ». Ce genre de diver-
tissement était-il habituel en Savoie ? Nous ne
saurions l'affirmer, puisque la pièce que nous édi-
tons y est unique. Cependant nous croyons que
ces représentations, fréquentes en France, ne
durent pas être rares chez nous, où nobles, cita-
dins et villageois avaient un goût marqué pourles
jeux de la scène (2).

On lit dans une pièce de 1540, l'Histoire cle
l'Enfant ingrat, où il y a un mariage :

LE SEIGNEUR SUS, sus, menonsjoye planiere
Voicy nostre esiouissement.

(1) 11 y a une très jolie vue de Boëge dans la Haute-Sa-
voie, par Francis Wey ; très grand in 4° ; Paris, Hachette
1866.

(2) Voir Le Théâtre en Savoie, passim. A la liste des
mysiàres qui furent joués en Maurienne au seizième siècle,
il faut ajouter l'Antéchrist représenté à Modane en 1580 et
que M. Florimond Truchet, maire de Saint-Jean de Mau-
rienne,vient de retrouver. (Voirie compte rendu du Congrès
des Sociétés savantes de la Savoie à la Roche, 1892.)
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LE PÈRE C'est ma liesse singulière
Et l'espoir de mon sauvement.

UN VOISIN Quelque farcerie ?
AUTRE VOISIN Feste ne vaut rien autrement

S'il n'y a farce ou momerie.
ICY JOUENT UNE FARCE (1).

III

Quel est l'auteur de la pièce ? Son nom avait
été écrit dans le titre, où. on lit encore François
cle M..., de Monthoux (2), de Montvuagnard,
de Montfalcon, de Montfort? tous nobles sa-
voyards dont les châteaux n'étaient pas éloignés
de Boëge.

L'usuredu papier ne permet plus de lire le nom
avec certitude. Cependant, comme le mot de
Monthouxparaît avoir été effacé nous pencherions
pour François deMontfalcon..., à condition qu'il
y en ait existé un à cette époque. Les motifs de
cette opinion, qui n'ont rien toutefois de bien im-
périeux

,
sont que la louange du château de

Montfalcon reçoit dans le poème un développe-
ment tout particulier, et que l'auteur connaissait

(1) FRÈRES PARFAIT ; Histoire du Théâtre français ;
édition de 1745, t. III.

(2) Il y avait deux châteaux de Monthoux : l'un assez
près de Genève ; l'autre, à une lieue environ d'Annecy, au
nord-ouest.
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fort bien Montfalcon, puisqu'il a évidemment
emprunté le nom de Cubrio, le prétendu fon-
dateur du château, à une inscription romaine
placée dans le mur d'une des tours. Cubrio n'est,
en effet, qu'une lecture erronée de C [aio] VIBRIO
AVO I {ou L) PVNICO (Caius Vibrius), préfet de
cavalerie, primipile (1), tribun militaire et préfet
de Corse, à qui sou fils Vibrius Punicus M. Oc-
tavianus éleva, à Aix ou dans les environs, un
monumentfunéraire (2).

L'anachronismepar lequel il fait du tribun mi-
litaire, primipile, préfet de la Corse, un général
d'Annibal dans son invasion de la Gaule et de
l'Italie, est certainement conscient et voulu.

(1) Les dictionnaires disent primipile, centurion primi-
pilaire ; notre inscription porte bien primopilo.

(2) La pierre d'environ 0,85 centimètres de haut sur 0,75.
de large est actuellement au musée particulier cle M. Adrien
Davat, à Aix-les-Bains. L'inscription* est en beaux carac-
tères d'une lecture facile, sauf la dernière lettre de la pre-
mière ligne.

C. VIBRIO AVO... I OBL
PVNICO PRAEF...

EQUITVM
PRIMOPILO TRIB...
MIL PRAEF OcRSICAE

x
VIBRIVS PVNICVS
M...CTAVIA...

* Voir Mémoires de la Soc. sav. d'iiist. et d'arch., t. IV, p. 54 : !.. V, p,
XLVII et la note A ci-apr6s.
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Peu de temps s'était écoulé depuis que de ses
yeux il avait lu l'inscription :

Epitaphes très excellents,
Et dictiers encore apparents
Par le jor dhuy. Je les ay veus
Na pas longtemps et apperceus
En une tour bien estouffée (étoffée).

(Vers 397 -401.)
L'auteurquelleque soit sa familleétaitun lettré,

comme il en abondait en Savoie au seizième siè-
cle, car tous ces clercs qui s'en allaient « en Avi-
gnon» au collège cle Saint-Nicolas cl'Annecy (1)
nebornaientpas leurs études au droitetà la théolo-
gie, mais cultivaientàl'envi les muses profanes (2).

François cle M... a étudié l'Ecriture sainte ;
il fait étalage de son érudition en cette ma-
tière par des comparaisons ambitieuses entre
les montagnes de l'Ancien Testamentet les monts
Vuagnarcl et Falcon. S'il possède la Bible par
coeur, il connaît aussi les auteurs grecs et latins ;
il aime à lire les chroniques {voir le vers 153)
et semble avoir fait une étude particulière du
genre auquel sa pièce appartient.

(1) Fondé en 1424 par le cardinal d'Ostie, évèque de
Genève, Jean Àlarmet de Brogny. La rue du Collège
d'Annecy existe encore à Avignon.

(2) Tous nos docteurs,magistrats ou chanoines, versifiaient
en latin et en français ; tels Claude de Seyssel, au com-
mencement du seizième siècle, Em.-Philibert cle Pingon-
au milieu, Alphonse Delbène, Antoine Favre à la fin.

19
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Son poème est évidemmentinspiré du Roman
cle la Rose fort répandu en Savoie, car la Biblio-
thèque publique de Chambéry possède un exem-
plaire de chacune des deux premières éditions
d'Antoine Vérard de Paris, de 1490 et de 1495 (1).

IV

« Dans le Roman de la Rose où Guillaume de
Loris, dit M. Joret (2), a repris la donnée du DU
de la Rose, développée une première fois dans le
poème de Vénus déesse d'amour, nous voyons
l'amour poursuivre le dessein longtemps traversé
de cueillir le bouton de rose, dont la beauté et
l'éclat l'ont charmé dans le jardin du Dieu
d'amour. » Au moyen âge et aux siècles suivants,
comme clans l'antiquité

,
la rose était aussi le

symbole de l'innocence pudique et l'emblème de la

personne aimée. Dans notre épithalame, c'est en-
core sous cettegracieuse fiction qu'est représentée
Pernette de Montvuagnard avec sa jeunesse, sa
fraîcheur alpestreet sa vertu. Beaucoup la dési-
rent. On ne pourra l'obtenir qu'en combattant,

(l)L'un de ces exemplaires a appartenu à Jehan Deles-
pine, chanoine de la Sainte-Chapellede Chambéry,en 1552;

un autre Delespine, Estienne, était, en 1378, receveur des
finances du duc de Genevois-Nemours,à-Annecy.

(2) La Rose dans l'Antiquité et au Mogen-Age; in-8°,
Paris, Bouillon, 1892 ; p. 327-331.
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non pas à la lance ou à l'épée, mais en gagnant la
palme des beaux discours. Les juges du tournoi
sont Prudenceà qui la rose a été confiée jusqu'à
sa maturité et Nature, dont elle est la fille.

La pièce, qui a bien été représentée, — l'ordre,
ou scénario, placé en tête du poème,et l'indication
des divers jeux de scène le prouvent, — débute
par une « ballade ». C'est Nature qui la dit.

Elle entre la tète parée cle « vieux atours »,
symbole de sa vénérable antiquité, et s'avance en
dansant au son « d'un branle grave et modéré ».
L'orchestre se composait sans doute d'un fifre et
d'un nacaire ou tambourin,retourd'Italie (1).Il oc-
cupait et charmait l'auditoire pendant les change-
ments de personnages, comme de nos jours les
tremoli et les chants en sourdine, quand la scène
est vide. Nature raconte sa propre naissance, par-
la volonté de Jupiter, le débrouillementdu Chaos,
d'après Ovide, les fruits qu'elle produit et répand
sur les terres et dans les mers. Parmi ses domai-

nes sont deux monts, mont Vaignard et mont Fal-
con au pays de Savoie. Elle y a procréé une fleur
vermeille, née d'une bonne et noble plante : fleur

sans reproche, car elle a été élevée par Prudence.

Nature sort et Prudence apparaît pour dire à

(1) On lit dans GALIFFE, Notices généalogiques (gene-
voises), t. III, p. 515 : « Vers 1535...afin de donner plus
d'éclatà la réconciliation, on envoya chercher un tambou-
rin et un fifre. »
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les peuples et les héros sont vainqueurs ou vain-
cus suivant qu'ils ont suivi ses lois ou qu'ils les ont
méprisées. Préposéepar Nature à la garde du fruit
des deux monts,elle a rempli sa tâche ; le fruit est
maintenant « en valeur », prêt à être cueilli.

Arrivent alors les trois jardiniers : LOYAL DÉSIR
criant Sus bout, sus bout, qu'on se réveille !
COEUR VALEUREUX et FRANC VOULOIR (1).

Ils s'interrogent gaiement sur leurs noms et sur
leur projet que Loyal Désir fait connaître. C'est
la conquête de la fleur des deux monts, dont il
vante longuement la noblesse, avec force louanges
pour le fruit qu'ils ont produit, la Rose.

(1) Sus bout, sus bout, qu'on se réveille ! n'est sans doute
que l'expression d'une interjection du langage courant, des-
tinée à presser les paresseux, à hâter lamarchedes traînards.
On la trouve dans un Noël de l'époque :

Sus sus début qu'un chascun se réveille
Noël de grand merveille
Accoures ieunes et vieux
De nouvelles curieux
On en dict pour vray de belles
Destoupès* donc vos oreilles
Pour escouter iusqu'au bout

Voir NOELZET CHANSONSpar M. Nicolas Martin, musi-
cien en la cité de Saint-Jean de Morienne, à Lyon, chez
MACik BONHOMME, 1555, et, page 7 de la réimpression de
Paris, Léon Willem, éditeur, 2, rue des Poitevins.

Les poésies de Nicolas Martin imprimées en 1555 ont dû
être composées un certain temps auparavant.

* Enlevez l'étoupe de vos oreilles.
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Il y a deux mille ans passés, dit-il, un lieute-
nant d'Annibal s'arrêta aux bains d'Aix en Savoie
et bâtit le château cle Montfalcon. Il l'appela ainsi
du nom du premier oiseau qu'il vit passer dans les
airs après la construction de l'édifice, et qui se
trouva être un faucon. Mont Vuagnard n'est
pas moins noble, et les princes se sont prévalus des
services de ses maîtres (1).

Après s'être proclamés frères, ils s'éloignent à
la recherche de la ROSE.

NATURE revient. Elle demande à Prudence de
voir la fleur qu'elle a placée sous sa garde. Pru-
dence la montre, disant qu'elle est mûre et a be-
soin d'un jardinier pour en faire sortir un fruit.
Nature goûte cet avis et les deux déesses décident
de donner la Rose au jardinier dont « les dicts »

seront les meilleurs.
Les jardiniers arrivent au son du tambourin ;

ils saluent les clames par une révérence et un petit
discours. Tous les trois demandent la Rose. NA-
TURE leur montre la fleur ; ils s'extasient sur sa
grâce et sa beauté, et disent le bonheur qu'ils au-
ront à la faire fructifier. Chacun veut être le pré-
féré. Nature répond qu'il faut observer « le dict »,
c'est-à-dire prouver sa sagesse et ses qualités de
bon jardinier.

Alors recommence la louange des deux monts

(1) Allusion aux services de Robert de Montvuagnard,
maître de l'hôtel des ducs Amédée VIII et Louis.
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et de ht Rose. Chacun s'en acquitte en huit vers.
Mais COEUR VALEUREUX reprend ; ilj place « les
deux monts » bien au-dessus de Béthel, Carmel,
Horeb, Hermon, Caucasus, Parnassus. Sa science
écrase Loyal Désir et Franc Vouloir qui sem-
blent reconnaître leur infériorité. Aussi NATURE
et PRUDENCE n'accueillent-ellesleurs discours quo
par ce vers :

ce Vêla parler honnestement » ;
tandis qu'à chaque strophe de COEUR VALEUREUX,
elles s'écrient :

« Il n'y a nul qui dise mieulx. »

Cet emploi de la devise même d'Antoine de Di-
simieu est bien trouvé. En même temps qu'il pré-
sage sa victoire,il semble indiqueque le chevalier
dauphinois tenait le rôle en personne. Encouragé
par ces applaudissements il reprend l'éloge de la
Rose et annonce, clans des phrases à double sens,
qu'il la fera fructifier. Nature approuve, et, pour
qu'il n'y ait pas de doute sur le sens réel des mots,
déclare :

Et si a ses outils propices
Pour fayre fillettes nourrices.

Elle ordonne à Prudence de remettre la fleur au
gentil soupirant; alors Prudence :

x Madame et ma mère Nature
Votre vouloir soyt accompli ;

et, prenant la Rose, elle la remet à Coeur Valeu-
reux.
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La dernière page du manuscrit, comme la troi-
sième et la quatrième, a été déchirée ; mais il
semble que les vers manquants pourraient être
remplacés par les quatre derniers du Roman de
la Rose :

La conclusion du rommant
Est que vous voies cy l amant
Quiprent la rose a son plaisir
En ce que estoit tout son désir.

Et, non plus au son « d'ung branle grave et mo-
déré », mais aux coups pressés du tambourin, aux
trilles joyeux du fifre, Coeur Valeureux tenant la

rose d'une main, pressant de l'autre les doigts
tremblants de sa fiancée, ouvre la marche et con-
duit la noce au banquet.

V

Le Dict des Jardiniers n'est une pièce allégo-
rique que par le symbole cle la rose et les noms des
personnages, fort heuieusementchoisis. Ceux des
trois prétendants sonnent bien à l'oreille, et don-
nent facilement l'idée, Coeur Valeureux, d'un
cavalier déjà mûr, habitué à vaincre, Loyal Désir
et Franc Vouloir, cle pages hardis et prêts à toute
lutte courtoise.

Malgré sa prétention d'être une moralité^ la-

pièce ne contient d'autre leçon que l'utilité
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de confier la garde et l'éducation des filles à
Prudence ; la moralité ne se dégage pas de
l'action, puisque la rose n'est soumise à aucun
danger dont les conseils ou la vigilance.de Pru-
dence Taient tirée.

L'auteur a peu d'invention. Son style est des
plus communs; même, quand s'inspirant d'Ovide,
il s'essaie à dire les merveilles de la nature,
l'harmonie succédant au chaos. Sa manière de
versifier et sa langue sont celles des farces et so-
ties de l'époque ; comme elles, il fait usage du
vers rapide de huit pieds

,
sauf dans les deux

ballades du commencement, où pour plus de solen-
nité, il emploie le vers décasyllabique (1).

Le Roman de la Rose, suivant un usage qui
s'est conservé durant des siècles, met en scène
des personnages allégoriques comme Raison,
Hayne, Félonie, Faulx-Semblant, Bel-Accueil,
Franchise.Dans la Condamnationde Banquet(2),
on trouve : Souper, Passe-Temps, Bonne-Com-
paignie, etc. On rencontre aussi dans ces longs
poèmes, comme dans le nôtre, l'abus des épitliètes
inutiles, n'arrivant que pour la rime :

(1 ) II y a par-ci par-là quelques vers trop courts ou trop
longs d'une syllabe.

(2) Recueil de Farces, Soties et Moralités, par P.-L.
Jacob; Paris, Delahais, 1859. — 11 contient: Maistre
Pierre Pathelin, la Farce du Munier, la Condamnation
de Bancquet.
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« dame louable
A vostre logis honnorable (1).
Or ca mon bon seigneurnotable (2).

Comme dans Banquet (p. 300), notre auteur
écrit ie voys pour je vais ; vêla pour voilà ; veci
(Farce du Munier) pour voici. Il emploie les mê-
mes vieux mots, qui étaient d'ailleurs du langage
poétique courant, eoinie (propre, jolie), vis, pour
visage, soûlas, cueurs solacieux, etc., et écrit
comme dans Banquet : valleur, yeulx, mieulx.

Une ressemblance plus importante doit être
remarquée dans ces vers, qui reviennent comme
un refrain après les derniers ce

dicts » des jardi-
niers :

Il n'y a nul qui dise mieulx (vers 759, etc.)
Vêla parler honnestement (vers 766, etc.).

Ils rappellent ceux de la Condamnation de
Bancquel :

Voicy unplantureux manger
Vêla bien parlé (p. 357, etc.).

Jacques de Mailles, le loyal serviteur,qui écrivit
la vie de Bayard peu après 1524, dit aussi : vecy,

(1) Condamnationde Bancquel, p. 285.

(2) Histoire de l'Enfant ingrat ; dans FRÉUES PABFAIT,
Hist. du Théâtrefrançais, t. III.
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vêla ; iresious, ains, ouyr, mieulx, clesduyi (1),
souldars, etc.

' j
Le poème n'est pas dépourvu d'une certaine

grâce ; il y a souvent de la facilité, de la
rondeur, une humeur gaie, qui en rendent la
lecture possible, agréable par endroits.

Si on assiste en esprit à la représentation, dans
une salle du château de Boëge, au milieu de ces
clercs délurés, de retour de Paris, Avignon, Pa-
doueou Turin, des chevaliers, écuyers et damoi-
seaux ayant fait l'amour en Flandre et en Italie,
des dames échappées pour quelques jours aux
longs ennuis de leur manoir, on doit croire que
tout ce monde s'intéressa vivement aux solennel-
les déclamations de Nature et de Prudence, et
s'amusa fort aux ronflants récits des «jardiniers»,
à leurs plaisanteries pleines de sous-entendus
licencieux ; — surtout si, comme nous le croyons,
les acteurs étaient dames (2) et gentilshommes,
pairs et compagnons des auditeurs.

(1) « Les chevaliers furent encore cinq à six jours à Ca-
rignanenjoyeet desduyt. »

(2) Quoi qu'on en ait dit, les dames tenaient parfois les
rôles de femmes. C'estainsi qu'en 1509, à Romans en Dau-
phinè, les principales dames de la ville jouèrent dans le
Mystère des trois Doms. (Voir ce Mystère; in-4", Lyon,
1887. Aug. Brun, p. 593-597.)
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[LA FARCE]

POUR LES NOPCES m[onsr Anthoine de] Disemieux
du Daulphiné Et madamoyselle de Montvai-
gnard dicte de boege etc. FARCE MOR[ALE]

composée par Francoys de Mont[falcon?] (1).

ARGUMENT DE LA DITE FARCE

DAME NATURE a deux monts...mont Vuai-
gnard et mont Falcon... produicte une fleur belle
noble et très agréable laquelle a estee baillée en
garde a prudence que jusques au droit aage de
maturité quellest es[panouie] en sa doulceur odeur
et perfection a ycelle [par elle] droite régie (2) se
préserve en son jardin. Trois nobles jardeniers
ouyant lebruyt loz et valleur dycelle se sont mys
en chemin pour venir au dit jardin et pour cueil-
lir ycelle fleur affin davoir de[lle] autres fleurs et
la fayre fructifier. Les trois sont loyal désir, franc
vouloir, cueur valeureux ; estant la venus la de-

(1) Les points indiquent les déchirures du manuscrit. —
Nous avons placé entre crochets quelques mots manquants,
d'après le sens de ceux qui précèdent et de ceux qui suivent.

Le manuscrit ne contient aucun accent et aucun signe de
ponctuation.

(2) Droitement gouvernée.
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mandent tous trois a prudence laquelle voyant
leurs franches et honnestes intentionsd'observer...
...deslivree alung diceulx [acon]ditionadiecter...
premièrement elle les ouirra parler des vertuz
[qualités] nobles propriétés de la fleur, ce questre
faict... après avoir notes et entendu leurs-nobles
et vertueux blasons (1) par fin de jeu la remet
madame prudence et la deslivre a celuy deulx
qu'elle aura juge par son éloquence le plus adve-
nant et vertueux et qui mieulx aura dict a la
louange de la dicte fleur. Celluy benignement la
reçoit de la main de prudence soy reputant très
heureux quand telle fleur produyte par bonne
nature en la fertilité de ces nobles monts nourrie
au jardin de prudence peult avoir de sa main a
son souhait.

En ces interloquitions sont louanges a lhon-
neur des très nobles maisons de Montfalcon et
Montvaignard.

(1) Eloges d'une maison noble. Voir Les Blasons domes-
tiques, de Gilles Corrozet ; Paris, 1539. (Cet ouvrage a été
réédité en 1865 par la Société des..Bibliophiles de
France.)
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L'ORDRE

Premièrement fault dedans la salle au lieu ou
la pompe se célébrera deux petites montaignettes
faites de bois enmelees sus pappier de lh[ongueur]
dedeux bons pieds...ontionnees demesmes reves-
teues dherb[aiges] fleurs et petits harbrisseaux de
romarins marjolaines et aultres fleurs etc.

Lune de ces montaignettes sappellera Montfal-
con qui sera a la dextre. Laultre se nommera
Montvaignard. Sur chescune sera posée une ban-
nerolle des armes de la maison. Sur Montvai-
gnard outre les aultres fleurs sera plantée [ou-
vertement une fort belle rose naturelle par le
[m]anche. Laquelle chose estre faicte, au son
dung branle grave et modère entrera dansant
NATURE accoultree triumphamment de vieulx at-
tours de teste sil est possible sinon aultrement
comme a la campaignie (campagne).

Apres la danse, parle comme sensuyt.



PERSONNAGES (1)

NATURE

PRUDENCE

LOYAL DESIR \

COEUR VALEUREUX jardiniers.

o FRANC VOULOIR /

LA .ROSE, personnage muet.

(1) Cette liste n'est pas dans le manuscrit.
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BALLADE

NATURE

i Quand Jupiter par son divin pouvoir
Délibéra en son hault concepvoir
De compasser la mondayne machine
Luy qui tout scait et qui tout peult prévoir

5 Comme celuy qui a le prescavoir
Et nuyt opacq.ue esclayre et illumine
Tout aussi cler que souleil et verrine
En desseurant de ténèbre 1 habismc
Les éléments et matière confuse

io 11 proposa par hault sens qui domine
De deschasser de calaos la bruyne
Et impartir sa digne grâce infuse

Comme debvons par escript recepvoir
.Les éléments que des yeulx pouvions veoir

.
15 Trestous, ainsi quOvide le désigne (1),

Estoyent en masse et ne pouvoient mouvoir
Mais en montrant son merveilleux scavoir
Les sépara par oeuvre fort insigne
Et leur donna forme très noble et digne

(1) Ante mare et tellus et quod tegit omnia coelum,
Unus erat toto naturse vultus in orbe,
Quem dixere Chaos, rudis indigestaque moles
Nec quidquam nisi pondus iners, congestaque eodem
Non bene junctarum discordia semina rerum...

(OVIDE ; Les Mélamophoses, livre Ier, v. 5-9, etc.)
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20 Ou desclayra sa clémence bénigne
En exaltant le doulx son de sa muse
Dont enchâssa la ténébreuse ruynë

23 à 40 environ (déchirure).

41 ?Je suys nature gentille
42 Par le en moy repose
43 Terre de [pr] dprieté
44 à 64 environ (déchirure).
65 Tant que tout [crée] et leur valeur compose

Puys les expose en leur maturité
Fertilité profit stérilité
Divers destin sellon le temps je donne
Par divin cours qui mes effaicts ordonne

70 Dedant la mer sus poissons et ballaynes
Et cirrenes j'ay domination
Neptune gist sous nos valleurs haultaines
Deau les veines tiens en subiection
Triton luyton (1) quen mer faict mansion

75 Par action je produys et conserve

CE QUEST CREE FAULT QUA NATURE SERVE

Par [de]sus les monts des orcades
Je fois croistre pins et sappins
Et par les verds bois des driades

80 Grouseillers sehuz (?) aubespins
Pommelettes pourtants pépins
Et maints herbaiges savoureux

x Pour repaistre connils lappins
Fouyncs jeunettes (2) escuyrieux

(0 Luytin ? lutin.
(2) Ou jennettes.
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85 De deux beaux monts que je gouverne
... [jay] pieca produycte une [fleur ?j
Que prudence tient [et gouverne ?]

Et la régit par grand doulceur
Ellest de si noble valleur

90 Que tout noble cueur la désire
De bon heur sera possesseur
Celluy quen pourra estre sire.

En ces deux nobles monts icy
Francs jardiniers prengnent leur voye

95 Pour les cultiver sans soucy
Et en cueyllir le fruyt a joye
Ils sont du pays de Savoye
Gecter men en vois {vais) mon regard
Et affin que chescung les voye

100 Cest Montfalcon et Mont Vaigniard

De ces deux monts jay procréée
La fleur vermeille jeune et tendre
Qui dune bonne plante est née
Très noble ainsy le fault entendre

105 Sur elle ny a que reprendre
Veu que prudence la régit
En ce lieu me vois (vais) sans attendre
Pour scavoir comment elle gist.

[Elle sort.]

Le TAMBOURIN sonne et lors dame PRUDENCE estant
•vers les dits monts auprès de la ROSE, accoultree bien
honneslement sans pompe ; finy le son du tambourin
parlera en cesie fasson.

20



306

— PRUDENCE
Ballade J

En hault manoir et mansion cocticque (i)
110 Ou tout se faict par digne concurrence

Tout en despit de fol serpent inicque
Non en fasson quest un corps fantastique
Mays tout ains}r quouvraige dexcellence
Née je suys par divine apparence

11 5 Du sainct cerveau de mon père et régent
Dict Jupiter très noble et diligent
A conserver ce quen moy a produyt
Plus digne suys que nul or ou argent
Car en tout temps mes effaicts je conduyt

120 PRUDENCE AY NOM vertu très magnifficque
De la pensée ou je fois résidence
Qui par effaict somptueux auctenticque
Toutes choses qua cogiter mapplicqUe
Par la raison je reduys sans doubtance

125 Par la norme cle très juste ordonnance
Et ne fois rien qui ne soyt bel et gent
Louable et bon au dict de toute gent
Mon père et dieu a tels biens me reduyt
Dont mon loz est par vertu resfulgent

1 30 Car en tout temps mes effaicts il conduyt

Avec moy sont en soûlas pacifîcque
Docilité raison et providence
Entendement cautelle non inicque
Pareillement dung advis politicque

135 Faict circunspect sans effréné-licence

(1) Gothique.
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Ce que je foys que je dis que je pense
Vient du hault bien qui de moy nest exempt
Equiparer ny fault or ou argent
Tout se perist ma seulle vertu bruyt

140 De luy me vient le passe le présent

LENVOY

Prince parfaict a qui tout est sergent
Dont tout scavoir et science provient (1)
A mys en moy ung flambeau qui reluyt
Pour addresser parrent (?) et son agent

145 Car en tout tempsmes effaitcs il conduyt.

PRUDENCE [continue]

Or suys je celle quay reduyt
De bien peu a très haulte somme
Soy tenant soubs mon sauf conduyt
Le très hault empire de Rhomme

150 Luy faisant pourter ronde pomme (2)
Fleurir triumpher et reluyre
Tant que partout on le renomme
Qui bien veult les chronicques lire

Le royaulme cle Macedoyne
15 5 Le grand empire des Persans

Par moy a este faict ydoyne
De soubmarcher les plus puyssants
Les Scythes en valleurs croissants
Jay fait triumpher sur Cirus

(1) Apollon ? le duc de Savoie ? ou François I'r si la piè-

se est postérieure à 1536.

(2) Le globe du monde.
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i6o Maints povres peuples languissants
Par moy ont este remis sus

Par moy ce très preux Arbacus
Militant sous mes estandards
Deschassa Sardanapalus

165 Et mist en fouyte ses souldards
Julles César tous les hedards (1)
Qui contre luy firent effort
Reduyst en si piteux asards
Quil en demeurast le plus fort

170 Hannibal pendant que de moy
Il tinst la règle et la doctrine
Je le fey vivre sans esmoy
En renommée discipline
Mais des ce quil prinst en sarsine (2)

17 5 Ma contraire et me deslaissa
Scipion le mist en ruyne
Et tout son pouvoir effaça

Qui feist donc a Julles César
Avoir le prix sur tant de gens ?

180 Au vray dire ce feut moy car
Ses faicts ne furent négligents
Il avoit valets et sergens
Or avoir et grosse puyssance
Cappitaynes ducs et regens

185 Mais rien ny faict tant que prudence

xAinsi donc que par mon moyen
Lon se conduyt honnestement

(1) Pour aidars.
(2) Saisine ?
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Je suys la cause cle tout bien
Et de tout bon commancement

190 Ce que jay en gouvernement
Ne peult jamais péricliter
Ains le voit on esvidemment
Croistre fleurir et proufflter

ELLE (Prudence) montre les dits monts.
Nature des deux monts yci

195 A produyte la noble fleur
Que jay en garde sans nul sy {sic)
Pour préserver sa grand doulceur
Ellest maintenant en valleur
Pour délie cueillir le doulx fruyt

200 Ella beaulte bonté couleur
De la veoir cest un grand desduyt.

Le tamborain sonne lors comme avant le teralogue
des jardiniers et premièrement estant un petit loing des
aidtres deux parleurs, LOYAL DÉSIR, premier jardinier,
si dist.

LOYAL DÉSIR,, jardinier
Sus bout sus bout quoil se réveille
Très nobles jardiniers dhonneur

FRANC VOULOIR, jardinier
Garde navez que plus sommeille

LOYAL DÉSIR

205 Sus bout sus bout quon se reveille

COEUR VALLEUREUX, jardinier
Aussi toust que jour quon mappelle
Je chante dessins et teneur
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LOYAL DÉSIR
Sus bout sus bout quon se reveille

-

Très nobles jardiniers dhonneur '

FRANC VOULOIR, comme par admiration

21 o Mays qui est ce gentil seigneur
Si desliberé si très gay

COEUR VALLEUREUX
Voyre

LOYAL DÉSIR, comme en gaudissant
Quy? vostre serviteur

Plus joyeulx quung verd papegay
215 Qui ressemble le mois de may

Frisque et joly en la saison
Exploitant la charge que jay
Dung cueur de hoc ? sans marrison

FRANC VOULOIR
"•-' Vêla ung vertueux Jason
220 Qui bien scait jouer du rebec

Mais est il prompt a il bon bee
Point na dourmy a la gelée

COEUR VALLEUREUX

Sa science nest pas celée
Il nous montre bien ce quil scayt

LOYAL DÉSIR, en parlant d'asseurance

225 Or mes frères a peu de plait
^Veuillez mes propos escouter

Si venu vous suys visiter
..._..Nen ayez point de desplaysance

Car bien ay de vous congnoissance
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230 Et estes mes pruchains parants
Et si sont les cas apparents
Que sans moy ne pouvez rien faire
Pourquoy pour vous cuyder complaire
Je vous suis venu adnuncer

23 5 Chose quest pour nous advancer
Tous trois si vous me voulez croyre.

FRANC VOULOIR

Mais commant ?

LOYAL DÉSIR
Cest [bien] tout notoyre

Que par loyalle geniture
240 A produyt madame nature.

En ung jardin faict de deux monts
Une fleur ou je vous semonds
Pour avoir délie le regard
Ellest du lieu du mont Vaignard

245 Du droit couste cella scait on
COEUR VALLEUREUX

Et de laultre
LOYAL DÉSIR
de Montfalcon

COEUR VALLEUREUX

De Montfalcon ?

LOYAL DÉSIR

Oui sans faulte
Ces deux monts sont de valleur haulte
De long temps si bien cultivez

250 Que bons fruictz en sont dérivez
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Par la semence quest si noble
Que dici a Constantinoble {sic)
Ne sen trouveroyent plus gentilz I

COEUR VALLEUREUX

Daouyr ces propoz si subtilz
255 Me treuve joyeulx a merveille

Ny le poisson quen la mer veille
Nest plus remuant que je suys
Car tes propos doulx et rassis
Mont desia mys le coeur aux champs

FRANC VOULOIR

260 Mon amy or poursuys tes chants
Et nous desclaire la noblesse
De ces monts et la gentillesse
Dont la noble fleur est sourtie
Et ayns que faisons despartic

265 Nous userons cle ton conseil

LOYAL DÉSIR, meurement
Pour mectre noblesse en réveil
Nature en: ouvrière saige
Disposa-par rassis couraige
Pour a ses faictz soy recréer

270 Na (?) par grand mont de procréer
Par semence très convenable
Une fleur de vertu louable
Affîn d elle multiplier

xAultres fleurs et les alier
275 A ung très bon plant prouffîtable

Et pour la faire plus notable
Sachant que dung très bon terraige
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Seroit de meilleur cultivaige
Du terroir des deux montz fertiles

280 Nobles prouflltables utilles
Ellç compassa sa matière
Tant quelle souriant 1res entière
A desmontré telle apparence
Quores on voit lexperience

285 De la bonté de sa nature
Car au pais na créature
Qui ne la renomme et la prise
Veheu quen bonté y est comprise
Doulceur beaulte goust et saveur

290 Récréation et odeur
Et tout ce que porte soûlas
De lhomme et aussy ses hesbas
Un tirant fruyt de la racine
Peult estre convenable et cligne

295 Par ainsy doibt le FRANC VOULOIR
Mectre tout aultre a nonchalloir
Et le CUEURVALLEUREUXchoisir
Sa fleur par un LOYAL DÉSIR
Pour la nourrir en son jardin

300 Veheu que cest un fruyt très begnin
Dont aultre peut multiplier

FRANC VOULOIR

Mon frère je te veulx prier
Par ta bonté que tu me dises
De ces deux monts que tant tu prises

305 La valleur comme la promis
Car ja nous a ad ce remis
Qua toy nous tenons sans azard
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LOYAL DÉSIR
NATURE voyant mont Vaignard
Fort bien dispoz sans plus tarder '

310 Pour fruyt produyre et engendrer
Considérant a ladvantaige
Que pour faire au beau jardinaige
Si a un terroir fructueux
Et en sa valleur vertueux

315 II se mesloit par alliance
Son fruyt seroit dune excellence
En sa noblesse plus parfaict
Elle a pour montrer son effaict
Allié ce mont agréable

320 A Montfalcon le très louable
Meslant les deux terroirs ensemble
Si a faict ainsi que me semble
Un chief doeuvre en son action
Car de cette conjunction

325 Et humidité radicalle
Est sourtie la fleur loyalle
Dont a présent foys mention

COEUR VALLEUREUX
Quels moiïtz ?

FRANC VOULOIR

Jay délectation
Descouter son propos scavant

330 Ou il se montre poursuyvant
xMatière très fort excellente

LOYAL DÉSIR
La noblesse nest pas récente
De ces deux montz desqueulx devise



315

Car Montfalcon par noble guise
335 Passez sont plus de ijm ans (i)

Alors que Rhomains triumphantz
Estoyent en bruyt il avoit nom
Et prinst ailleurs le surnom
A luy convenable et propice

COEUR VALLEUREUX

340 Et comment ?

LOYAL DÉSIR

Pour un bon auspice
Tenant cle royalle noblesse
Car en ce temps que la rudesse
Des hommes ne cognoissant dieu
Tenoyent sièges en aulcun lieu

345 Visant par conseil modéré
Ce quil s avoiyent délibéré
Ils fondoyent chasteaux et bastilles
Auxqueulx donnoyent sellon leurs stilles
Nom pour auspice confermé

350 Qui estoit cle tous affermé
Et a tout jamais perdurable.
Or advint que par cas sortable
Quand Hannibal le conquérant
Alloit parmy la Gaule errant

355 Tenant son chemin droit a Rhomme
Passa un chevaliers et homme
Par ce pays cy de Savoye
Et ainsi quil tenait sa voye
Il vinst avec ses compaignies

(1) Deux mille ans.
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360 Aux eaux quon nomme Sestercies (i)
Et ores aix. Là comme fade
Du travail il devinst mallade J

Si feut contrainct y demeurer
Mais pour sa santé reparer

365 Choysist par délectation
Ung lieu de récréation
Près de la en ung promontoyre
Auquel je scay par tout notoyre
Quen cest endroit il donna nom

FRANC VOULOIR

370 Et quel nom est ce ?

LOYAL DÉSIR

Montfalcon.
Ainsi par auspice imposé
Cest alors quil feut la posé

-- Luy et ses gens furent daccords
Quung deulx [s'en] sourtiroit dehors C

375 Et du nom du premier oyseau
Quil verrdit prendroit le chasteau
Ja fondé, et celluy mont, nom,
Or feut veu ung noble faulcon
Voler par dessus le pourpris

380 Duquel a Montfalcon nom pris
En cecy na ne si ny O.

(1) Aquai Sestertioe et mieux Sextioe. Ce nom donné parfois
à Aix en Savoie (Aquoe, Aquce Gratianoe,.AquxDomitianoe)
appartient à Aix en Provence. L'emploi du mot Sextiçs
n'aurait donné au vers que sept syllabes.
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COEUR VALLEUREUX

Le nom. du seigneur?

LOYAL DÉSIR
Cubrio (i)

Ung chief de l'armée Hannibal
Mieulx frappant darmes que Tubal

385 Ne feist oncques de ses marteaux
Car il feust entre tous vassaulx
Renomme par sa grand prouesse

FRANC VOULOIR

Et que devint il ?

LOYAL DÉSIR
La détresse

Du mal le contraignis!si fort
390 Qu'il passa de vie par mort

Laissant son filz pour premier tems
Cubrius Octavianus
Rendant debvoir de bon enfant
A son père [mort ?] triumphant

395 Car il feit sus sa sépulture
Sculper (sic) dessus la pierre dure
Epitaphes très excellentz
Et dictiers encor apparentz
Par le jor dhuy. Je les ay veuz

400 Na pas long temps et apperceuz
En une tour bien estouffée (2)

(1) En marge: Cubrio auct[eur de] la noble maison de
Montfalcon.

(2) La tour des prisonniers au château de Montfalcon.
Voir la note A ci-après.
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COEUR VALLEUREUX

Et quoy plus ? ;

LOYAL DÉSIR

A fleur de trophée
Suyvant les anciennes garmes (?)
Au dieu Mars il ouffrit les armes

405 De son père et luy desdia
Puys son genre multiplia
Par plusieurs ans en ce pais
Car pendant furent desconfis
Les Penois par vertu Rhommayne

.
410 Pour quoy de ca feist son domayne

De la licence des Rhommains
Pour lesqueulx employa ses mains
Despuys en maintz faictz valleureux

COEUR VALLEUREUX

; Montfalcon tu es bien heureux
415 Destre cloue cle si haulx biens

LOYAL DÉSIR

Par cestuyci et ses moyens
Dung très vertueux germe et bon
Est multiplie Montfalcon
En ce noble fruyt que vo}rons

FRANC VOULOIR

420 Mon cher frère nous te prions
Jecte maintenant ton égard
A nous dire de Montvaignard
Lentiere noblesse et valleur
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LOYAL DÉSIR
Sans ce que gy porte faveur

425 Je vous diz et vous acteteyne
Montvaignard de noblesse haulteyne
Voyre d'un temps si ancien
Quil nest nul homme terrien
Qui puyst par aulcung assessoire.

430 Jamais disposer du contrayre
Et le fruyt si très prouffitable
Que maint prince pieux louable
En a use pour son service (

1
)

Car pour ce quil est bon sans vice
435 Roys empereurs je vous assie (?)

Nont faict venir jusquen hongrie
Pour navoir le goust savoureux
Quils ont trouve si vertueux
Que le mont dont il est narti

440 Ont cle privilège assourti
Si excellent et si louable
Quil ne sen treuve plus notable
En aultre lieu que jaye este
Or ay je tout au vray compte

445 La noblesse et la precellence
De ces deux monts dhaulte apparence
Dont la noble fleur est sourtie.
Si nous fault faire despartie
Et donner nos coeurs amoureux

450 De ce chemin adventureux
Sur lespoir de prouffit et grâce

(L) Allusion aux très longs services de Robert de Mont-
vuagnard en qualité de maître d'hôtel des ducs AmédéeVIII
et Louis.
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COEUR VALLEUREUX

Avant que partir de la place j

Mon chier frère je te supplie
Que ta voulente se desplie

455 A nous montrer de coeur begnin
Le droit sentier et le chemin
Ou la noble fleur se repose
Car desia mon coeur se dispose
En son amour très ardamment

460 Mais scavoir fault premièrement
Ton nom sil te vient a plaisir

LOYAL DÉSIR
On mappelle loyal désir
De quoy lhomme peult mieulx valoir

FRANC VOULOIR

Et Ion mappelle franc vouloir
465 Ung personnage fort heureux

COEUR VALLEUREUX
.

Lon me nomme coeur valleureux
Je oroy que nous sommes tous frères

LOYAL DÉSIR
Pour parfournir tous bons affaires
Loyal désir et franc vouloir

470 Coeur valleureux a dire veoir
Sont requis estre dung accord
Que jamais vicieux discord
Ne peult estre la ou nous summes.
FRÈRES VOUS estes vaillants -hommes

475 Je vous cognois bien de pieca
Dont je suis très joyeulx. Or ca
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Prenons nos greffes et oultilz
Nos coustellets francz et subtilz
Nécessaires a fleurs planter

480 A les cultiver et enter
Vers nos jardins delicieulx
A vous faulte du fruyt precieulx
Des deux monts mettons nous en voye

COEUR VALLEUREUX

Il me semble que je ne voye
485 Jamais assez toust la fleur digne

Que je suppose et ymagine
Estre le soûlas de mes yeulx

FRANC VOULOIR

Or allons tous dung cueur joyeulx
Pour gaigner la honneur et pris

ILS VONT SE PERDANT. SONNE LE TAMBOURIN ET. EN

CEST ESPACE EST VENUE Nature VERS Prudence, si DIST

NATURE

490 Celluy en tout bien est compris
Prudence nymphe très louable
Vous doint sa grâce prouffîtable
Vous augmente vos bons plaisirs

PRUDENCE

Dieu accroisse vos francs désirs
495 Dame nature la très saige

Qui vous addresse en ce passaige
Maintenant est le cas cle dire

21
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— NATURE

Venue suys ca tout de tire j

Sellon ce que le cas lapporte
500 Pour entendre comme se porte

La fleur des deux montz quay créé
Et par mes effaictz procréé
Car de la veoir lheure me tarde
Je la remys soubz vostre garde

505 Si fault que vous me rendez compte
PRUDENCE

Dame en [qui] toute vertu monte
Il est vray que mavez remise
La fleur que noblesse- tant prise
Deputa[nt] pour la gouverner

510 Aussy pour garde me donner
Ce que jay faict a mon pouvoir

[ELLE LA MONTRE]

En ce beau mont la pouvez veoir
Qui joinct a laultre quest si près

...

NATURE

Ellesti plus belle que cipres
515 0 bon Dieu quelle fleur polie

Fresche délicate et jolye
Blanche dung vermeil coulouré
Celluy qua le mont labouré (1 )

Dont si belle fleur est partie
5,20 Se peult dire en toute partie

Jardinier parfaict sans doubtance

(1) Allusion à Mont vuagnia (ensemencé),et à sa couleur
dorée lors des moissons.
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Et croy. quen Italie ou France
Nen pourroit avoir ung meilleur

PRUDENCE

Dame quant ceste noble fleur
525 Vous pouvez choisir tout a lheure

Sa valleur elle sen va meure
Les feuilles sont hors du bouton
Desia elle a propre jecton
Très convenable pour planter

530 Qui pourroit bon fruyt appourter
Pour ce fault trouver jardinier
Qui soit expert en ce mestier
Et qui sentende au labouraige
Quappartient a ce jardinaige

535 Et que la fleur luy soit remise
Afïin quen amoureuse guise
De la fleur face fruyt sourtir

NATURE

Ad ce je me veulx consentir
Car bien scay puys que renommée

540 Courra cle la fleur extimee
Jardiniers se présenteront
Devers elle et accoureront
De maints bons lieus cest chose vraye
Mais je ne veulx que nulle laye

545 Fors celluy quon approuvera
Et par ses ditz se montrera
Jardinier vertueux et saige.
Si fauldra ouyr le langaige
Dung chascung car a la plus part

550 Delà dont le bon parler part
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Bonnes moeurs ny sont point contraires.
Or despeschez tous ses affaires '
Je le veulx et si vous en charge

PRUDENCE

Aulcunement ne me descharge
555 Je feray tout le contenus
PENDANT QUE CES DEUX DAMES ONT PARLÉ LES JAR-

DINIERS SONT VENUS DEVANT LES DEUX MONTS, SE DIST :

LOYAL DESIR

Frères or sûmes parvenus
Au lieu désiré et louable
Ou la noble fleur très notable
Preservefnt] nature et prudence

560 Fayre nous fault la révérence
Aux dames par un bon accord

FRANC VOULOIR

De ce ne serons en discord
Approchons nous

COEUR VALLEUREUX

A la bonne heure
Je my en vois {vais) tout dune alleure

565 Et commenceray le premier
IL FAICT LA RÉVÉRENCE. SI DIST

N Dames dung hault scavoir entier
Excellentes nj'mphes divines......
De bien et dhonneur le sentier
Démonstratrices très bénignes

570 Je salue vos valleurs dignes
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Et vostre grand magnificence
Car sur toutes pourtez les signes
Davoir regnom et eminence.

FRANC YoxrLomfaisant la révérence
Déesses de divin paraige

575 De chief doeuvre de bien mondain
Amies de lhumain lignaige
Que vous tenez soubs vostre main
Dung franc cueur très humble et humain
Je vous salue entièrement

580 Car de tout bien je suys certain
Voz deux estes le fondement

LOYAL DÉSIR

Princesses par qui tout est faict
Quoncques jamais on voit encroistre ?

Par souverain divin effaict
585 Quen vous ses biens faict apparoistre

Mon cueur sans en humblesse croistre
Qui vous vient ores saluer
Combien que peu sen peult accroistre
Vostre haultain pris {prix) tant a louer

NATURE

590 Amys qui pour nous hounourer
Estes venus en ces manoirs
Je mercie vos bons vouloirs
De vos saluts grands et menus.
Or soyez vous les biens venus

595 Et vous doint dieu bien et honneur

PRUDENCE

Le souverain gubernateur
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Dont tout soûlas vient et despart
Soit a vos effaicts directeur j

Et vous maintiengne de sa part
NATURE

600 Or mes amys se dieu vous gard
Volontiers je vouldroys scavoir.
De vous en faisant mon debvoir
Que vous estes et que querez
Vers ces deux monts tant honnourez

605 Quavons moy et Prudence a garde
LOYAL DÉSIR

Dame [a nous trois rien ne] regarde
Qua tenir dhonneur les sentiers
Damour summes les jardiniers
Qui ne tendons a auculngs blasmes

,.610 Ains summes serviteurs des dames
Gardant leur honneur hault et bas

' FRANC VOULOIR

Vers vous avons dresses nos pas
Sus expoir vous faire service
Affin si saison est propice

615 Cultiver dhonneur les jardins
COEUR VALLEUREUX

Vêla, dame entend nostre fin
Questre ne doibt de nul blasmee
Or. est il vray que renommée
Qui par tout ses sons veult estendre

620 Nous a faict scavoir et entendre
Quen ces deux monts tant honorables
Tant prises et recommandables
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Que vous et Prudence gardez
Il y a fruicts recommandez

625 De grand doulceur en nourriture
Et pour parfournir ladventure
Dedans les jardins Ion y treuve
Maintes fleurs de notable espreuve
Et surtout il y en a une

630 Garnye de noble fourtune
Si joyeuse et si délectable
Si propice et si agréable
Que sur toutes elle a le pris
POURQUOY avons nos chemins pris

635 Par deçà affin de la veoir
Et si- possible est de lavoir
Pour délie trere le cloulx fruyct
Et la cultiver jour et nuyt
Jusques elle ayt jecté semence

640 Et de ma part ad ce (1) quen pense
Si ce bien pouvoys mériter
Jay désir de m en acquiter
Comme jardinier vigoureux

NATURE

Quest vostre nom ?

COEUR VALLEUREUX

Coeur valleureux
645 Homme dentreprinse entendez

PRUDENCE

Et le vostre ?

(1) Sic ; pour la troisième fois
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LOYAL DÉSIR

Si regardez [

Ce que pouvez en moy choisir
Il 113' a que loyal désir
De moy ne se doibt nul douloir

NATURE

650 Et vous quavons nom?
FRANC VOULOIR

Franc vouloir
Jardinier dhonneur par franchise

NATURE

Tous trois estes de bonne guise
Et vos noms sonnent dignement
Car loyal désir sans faintise

655 Se maintient très honnestement
Et franc vouloir pareillement
Nest aulcunement rigoureux
Ains se porte moult (1) noblement
Sil est joinct a cueur valleureux "'

COEUR VALLEUREUX

660 Dame faictes nous si heureux
Que nous monstres la fleur très clere
Par laquelle tout bien jexpere
De la veoir le coeur me saultelle
Je vous en pry dame très belle

665 Car daultre chose nay soucy

(1) Cet adverbe si fréquemment employé dans les chro-
niques françaises, l'est fort rarement en Savoie. La prépo-
sition ains (mais'l y a été, au contraire, d'un usage fréquent
jusque vers la fln du dix-septième siècle.

.
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NATURE, en leur monslrant la fleur
Francs jardiniers la vez vous cy
Voyez la fleur que demandez
Choisissez bien et regardez
Cest un chief doeuvre de nature

LOYAL DÉSIR

670 O Dieu quel fleur !

FRANC VOULOIR

Quel pourtraicture
Quel regard quel bien quel bon heur !

COEUR VALLEUREUX

Fuyé villennye et la3'dure
Vive de Montvaignard la fleur !

PRUDENCE

Point ne tient de fresle pâleur
675 Ellest vermeille drue rose

COEUR VALLEUREUX

Mes compaignons cest une rose
Rose de may vermeille et blanche
Souesve oudorante et franche
Plus noblement ne pourrerions trouver

LOYAL DÉSIR
680 Elle est sur point de cultiver

Comme très meure et en bon point
Ma dame nature la point
Il en fault avoir fleur et fruyt

COEUR VALLEUREUX
Arrouser la fault par desduyt

685 Dune liqueur ambrosiennç
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FRANC VOULOIR
Celluy de nous qui laura sienne f

Bien aura cueur a la verdure

COEUR VALLEUREUX

Soucy nauray quoy quhiver dure
Si jen puys avoir jouyssance,

690 Ains memployerais de puyssance
A cultiver et labourer
Pour lentretenir et parer
Dignement, jen jure ma foy

LOYAL DÉSIR

Noble dame donnez la moy
695 Je suys jardinier espreuvé

FRANC VOULOIR, en monstrant des ouiil\ de jardinier
Voyci tout mon cas approuvé
Deslivrez la moy tout a lheure

-
Car je scay comment on labeure
En bon terroir nen doublez mye

COEUR VALLÈUTEUX

700 Ha madame je vous supplie
Que mayez premier a choysir
Car de lhonnourer jay désir
Trop myeulx quils nont ne craignez point

NATURE

Enfans vous nentendez le point
705 Comme la chose se deslivre

Il vous fault la teneur ensuyvre
De toute la condition
Quy est par resolution
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Pour en feit de briesve (t) sentence
710 Que de la main dame prudence

Prendre la fault non aultrement
Mais il convient premièrement
Observer le dict qui est faict
Délie qui par aulcuug effaict

715 Ne laurez que ne recitez
Aulcungs motz a propos dictez
De la louange des deux monts
Et de la fleur en vos sermonds
Aflin que par vos bons lengaiges

720 On voye si vous estes saiges
Et vrays jardiniers bien prudents
Qui soyez par cas évidents
Dignes d'avoir la fleur louable

COEUR VALLEUREUX

Je tiens cecy pour agréable

725 Quant a moy
LOYAL DÉSIR

Pas ny contredis

FRANC VOULOIR

Aulcunement ne vous dédis
Commençons.

Yci COMMENCENT LES LOUANGES DES DEUX MONTS

ET DE LA ROSE

COEUR VALLEUREUX

Je me vois [vais) devant :
0 fleur que je suys poursuivant

(1) Briesve, formant deux pieds seulement.
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Rose vermeille espanouie
730 Regard tout soûlas esmouvant

,Fresche franche cointe et jolye
Odeur qui tous les sens rallie
Et les francs esprits resjouyt
Joyeulx est sans mélancolie

735 Celluy qui dung tel bien jouyst
LOYAL DÉSIR

Beaulte parée dung vermeil
Fragrant par grand perfection
Très délectable a vue doeil
En le cueur los exaltation [vers trop long)

740 Fxpoir de jubilation
Rose de rosée très pure
Produyte en sa proportion
Par un chief doeuvre de nature

FRANC VOULOIR
La fleur que tout franc jardinier

745 Désire en son jardin planter
Ayant entre fleurs loz princier
Car chascun te désire enter
Celluy se debvra contenter
Qui de toy fera chapellet (1)

750 Pour en son bonnet te pourter
Car pas ne sera chappel let (laid).

COEUR VALLEUREUX
Montz sur montz de terroir fertile

N Plus que nest pas le mont Bethel (2)

(1) Ornement de tête. — Petit chapeau.
(2) Bélhel, lieu où Dieu apparut pour la première fois à

Abraham ; — où Jacob vit l'échelle mystérieuse.
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Plus soulacieux et utile
755 Quen judee le mont Carmel

Vous surpassez le mont Thorel (i)
Et Ararat hault près des cieulx
Dignes du sacrifiée Abel [sic).

NATURE

Il n y a nul qui dise mieulx (2)

LOYAL DÉSIR

760 Montz montantz en valleur dhaultesse
Dont la montance beaucoup vault
Conter ne scay vostre noblesse
En cest endroit 1 esprit me fault

765 Ains je demeure sur le sault

PRUDENCE

Vêla parler honnestement

FRANC VOULOIR

Montz de savoureux pastouraige
Ou herbes de bon nutriment
Sont produites soulz le ramaige

770 Et fruyts de divers aliment
Je ne puys, je ne scay comment
Vous louer sellon vostre pris
Scavoir me default proprement

NATURE

Vêla ung parler bien compris

(1) Probablement pour mont Horeb.
(2) Devise des Disimieu.



334

COEUR VALLEUREUX

775 Monts de soulacieux regard
Tant en plus que le mont hermon ( i )

Ou le fleuve Jourdain sespart
Qui decourt au pied si faict mon [t] ?

Den perse en la judee hebron
780 Le sepulchre des demi dieux (2)

PRUDENCE

Il ny a nul que dise myeulx

COEUR VALLEUREUX

Monts plus délectables que Hephron (3)
Et aultant mont que Caucasus

785 Plus haultain nest Seyr en hedon (4)
Ny plus solempnel Parnasus.
Rien ne vous passe Libanus
Duquel vient lencCns en maints lieux
Car vous estes les pardessus.

(1) Le Petit-Hermon sur la rive droite du lourdain.
(2) Hèbron, ville et mont où furent ensevelis le géant

Enac et ses trois fils (Nombres XIII, 23, 29. 34 ; Josué
XI, 17; XIV; XV. 13, 14). C'est pourquoi notre poète
appelle Hebron le sépulcre des demi-dieux. Cette qualifica-
tion pourrait s'appliquera Adam, Abraham. Isaac et Jacob
qui, suivant une autre opinion, furent aussi enterrés à
Hebron.

.(3) Mont à l'extrémité de la tribu de Juda'(Josué, XV, 9,
15^97)-

(4) Filii Seyr in terra Edom (Genèse, XXVI, 8, 19-21 ;
Josué, XV, 1 ). Il y a trois monts du nom de Seyr ; l'un
d'eux est contigu à l'Hermon. Edom, nom d'Esau. puis de
l'Idumée. On a dit aussi qu'Edom était le Sinaï.
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NATURE

790 II ny a nul que dise mieulx
COEUR VALLEUREUX

Monts vous montez cest le refrain
En vous gist precieulx trésor
A vous naccomparaige effrain (1)
Aux dernières fins'dhedon hor (2).

795 Vostre fruyt est bien comme lor
Et aultant que l'argent joyeulx
On ne le congnoitpas des or

PRUDENCE

Il n y a nul que dise myeulx
LOYAL DÉSIR

Rose bonne par ta beaulté
800 Et pour ta beaulte bonne et necte

Flairant par grand suavité
Qui lceil resjouyst et délecte
Voyci le temps qu on te souhaicte
Pour proufit et esbatement

805 A cette saison joliette
NATURE

Vêla parler bonnestement.
FRANC VOULOIR

Rose qui tient l'oeil (3) joyeulx
Que tout bon jardinier désire

(1) Ou Ephraïm, près d'Edom.
(2) Hor ; mont où mourut Aaron ( Deutéronome, 32, 50 ;

Nombres, passim). Pour ces divers noms, voir, notamment,
DUTRIPQN, Concordantioe Bibliorum sacrorum.

(3) Oeil en deux syllabes, ou joyeulx en trois ?
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Pour en avoir fruyt precieulx
810 Que sus aultres biens doibt eslirié

Quand ta grande valleur admire
Hesbayi me treuve et souspire
Si très tant que ne lose dire

PRUDENGE

Vêla un parler bien compris

COEUR VALLEUREUX

815 Rose fleur très medicinable
Dont la feuille avec la sentence (

1
)

Sont de valleur très vertuable
Et de très notable excellence
Tous jardiniers dune sentence

820 Prisent ton bien soulacieux
Et ne sont point en discordance

NATURE

11 ny a nul que dise mieulx

LOVAL DÉSIR

Rose Ion te juge a te veoir
Fleur fleurissant de grand doulceur

825 Dont loeil ne se peult decepvoir
Sellon vertu tu as couleur
Qui est de si grande valleur
Quon ne pourroit aulcunement
En trouver aulcune meilleur

PRUDENCE

830 Vêla parler honnestement

(1) Sentence pour odeur.
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FRANC VOULOIR
Rose tu as.la prééminence
Entre les fleurs par hault blason
Tu tiens de beaulté lapparence
Pour quoy Ion te mect au donjon (i)

835 S on te cultive a la raison
Tu resjouyras les espris
Feust bien de Paris ou Jason

NATURE

Vêla ung parler bien compris

CGEUR VALLEUREUX
Il y a ung rosier privé

840 Et ung aultre qui est saulvaige
Le premier rosier est cultivé [vers trop long)
Et sesjouyt du labouraige
On le doibt donc cle bon couraige
Labourer par faict vigoureux

845 Et l'arrouser a ladvantaige

PRUDENCE

11 ny a nul que dise mieulx

COEUR VALLEUREUX
Sil nest labeuré il revient
Saulvaige mais a lopposite
De saulvaige privé desvient

850 S en bien labeurer on sacquite
Je veulx donc ouvrir sans redicte
En ce beau rosier somptueux
Ung ouvraige ardant et viste,

(1) C'est-à-dire sur la plus haute tour.
22
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NATURE

Il ny a nul que dise myeulx j

COEUR VALLEUREUX

855 La Rose provient de 1 espine
Et se nensuist pas sa nature
Quand plus Ion la prise plus digne
Et se treuve cest chose seure
Et en fort licqueur qui nest seure (i )

860 Mais doulce a jeunes et a vieulx
Pour fayre merveilleuse cure

PRUDENCE

Il ny a nul que dise myeulx

COEUR VALLEUREUX

Quand du rosier sort, a premier
Enclose est dune escorce verte

865 Qui senfle rond comme ung panier
-

La est gardée la feuillette
Mais quand souleil levant se jecte
Elle souvre devant les yeulx
Recevant matière subiecte.

NATURE

870 11 ny a nul que dise mieulx

COEUR VALLEUREUX

Elle a semence au milieu

x Qui est appétissante et belle.
Pour prendre un délectable jeu
Dessus une amoureuse selle--

(1) Sûr, acide.
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875 Cest un royal plaisir que délie
Dont je suys très fort désireux
Suyvant loyaulté sans caultelle.

PRUDENCE

Il ny a nul que dise myeulx

COEUR VALLEUREUX

Pour le planter dung lieu [a laultre]
880 Rosier demande grandement

Et ne demeure sur le peaultre (1)
Mais quil soitplante fermement
Jay espoir traicter doulcement
Dames le rosier gracieulx

885 Si me le baillez promptement.

PRUDENCE

Il ny a nul que dise myeulx

NATURE

Il ny a nul que dise myeulx
Ne si bien que coeur valleureux
Qui est jardinier amoureux

890 Et affectant le labouraige
Il a très éloquent langaige
Il est prompl en bon jardinier
Encor le veiz focler ? jardin hier ?

Quil labouroit très ronddement
895 II a fortes reins proprement

Pour son pic niectre en terre ferme
Il nest altéré ny enferme (2)

(1) Sur l'a poussière de blé ; paillasse, grabat.
(a) Infirme.
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Et si a ses outils propices
Pour favre fillettes nourrices

900 {Déchirure).
.
.congnoist à la fleur

aultres cest partout seur
vous a mespriser

.. .Heurs vous fault adviser
[I]l aura la fleur notable

Elle se tome vers Prudence

905 Sy Prudence c est raisonnable
Que la fleur luy soit deslivree
Et de la vostre main livrée
Pour avoir délie en son jardin
Et fleur et fruyt soir et mattin

910 En multipliant geniture

PRUDENCE avec révérence

\ Madame et ma mère nature
"-<' Vostre vouloir soyt accomply

Elle prent la fleur et en se iornant vers
coeur valleureux dist

Coeur valleureux dhonneur remply
Observant la condition

915 Qui estoit en intention
Qnil nauroit la fleur délectable,

Le reste manque.; cinq ou six'vers peut-être,
où Prudence ajoutait sans doute :
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« Que s'il éiait vainqueur au tournoi des beaux
discours; »

puis, cueillant la rose et la lui remettant:

« Coeur valleureux, vous avez de tous le
mieulx dict, prenez la fleur et la faites fruc-
tifier. ».
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NOTE A.

L INSCRIPTION FUNERAIRE DE C VIBRIUS PUNICUS

Cette inscription qu'on peut voir actuelle-
ment appuyée contre le mur ouest du jardin de
M.AdrienDavat, àAix-les-Bains,était, au seizième
siècle, placée dans 1© mur au pied de la « tour des
prisonniers » du château de Montfalcon (environ
12 kilomètres nord d'Aix-les-Bains).

Elle y avait été vue et copiée par Alphonse
Delbène, abbé d'Hautecombe de 1560 à 1603,
poète et historien (1), qui l'a insérée à la suite de
son manuscrit intitulé Fragmentum descriptions
Sabaudice, de la façon suivante :

(t A Montfalcon. En la muraille de la chapelle Saint-
Antoine dans l'enclos du chasteau du coslé du levant.

DIANN... etc.

« Au pied de la four des prisonniers du dit chasteau
de Montfalcon :

CVIBRIO AVO I
PVNICO, etc.. »

(1) Sur Alphonse Delbène, né à Lyon vers 1538, voir CL.
BLANCHARD. Histoire de l'abbaye d'Hautecombe,^. 229-237.



344

La leçon de Delbène a été reproduite par l'his-
torien Guichenon, au tome Ie1', p. 33., de son His-
toire généalogique de la Maison de Savoie, et
par M. Auguste Dufour dans l'édition qu'il a don-
née du manuscritde l'abbé d'Hautecombe dans les
Mémoires de la Société savoisienne d'histoire et
d'archéologie, tome IV, p. 54.

Peu de temps après, et au tome V, p. XLVII, des
mêmes Mémoires, M. François Rabut a donné un
joli dessin cle cette inscription qni est en lettres
de très belle forme. La reproduction est accom-
pagnée d'une notice qui contient quelques inexac-
titudes.

On avait toujours lu
,

à la première ligne,
CVIBRIO AVO I; avec raison, notre savant et
regretté ancien président a lu C. VIBRIO ; mais il
a remplacé à tort Avo par AUG. L.

' La lettre 0 est grande et fort nette, comme tous
les autres 0 de l'inscription. Nous nous en sommes
assurés avec M. Adrien Davat, et il ne peut y
avoir aucun cloute à ce sujet. Dès lors l'interpré-
tation de M. Rabut : AUG. L., Augusti liberlo,
affranchi de l'empereur Auguste, était fautive.

M. Davat n'a jamais possédé de propriété à
Saint-Innocent et n'a donc pu, comme l'a dit par
inadvertance M. Rabut, y trouver cette inscrip-
tion. Elle provient certainement des démolitions
du château cle Montfalcon.

MM. Allmer et A. de Terrebasse ont, à leur
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tour, reproduit l'inscription dans leur grand
ouvrage Inscriptions antiques et du Moyen âge
de Vienne, t. Ie1', p. 254-256, et Atlas, n° 269-70,
planche 38-11, Us ont interprété d'une façon très
plausible AVOL par A [uli] (FILIO) VOL, c'est-à-
dire : fils d'A[ulus] cle la tribu Voltinia, à laquelle
appartenaient tant de personnages dont l'épigra-
phie savoisienne et viennoise a conservé les noms.

MM. Allmer et de Terrebasse donnent à
Vibrius, le père, le prénom cleL[ucius]; en réalité
l'inscription porte C [aius]. Ils signalent aussi
l'absence du prénom du fils OCTAYIANUS, et suppo-
sent que ce prénom était le même que celui du
père ; en réalité encore, ce prénom existe bien sur
l'inscription : M [arcus],

C. Vibrius Punicus et son fils M. Octavianus
appartenaient à une famille importante du pays,
dont le surnom Punicus indique l'ancienneté, et
rappelle quelque action d'éclat d'un ancêtre dans
une guerre des Romains contre Carthage.

Le Musée cle M. A. Davat contient une autre
inscription funéraire plus avariée :

C V.. RIVS SENORI...
CAMVLATVS V1VVS SIBI

ET VA.LERIAE S. Y. B. .., etc.

où M. Bourquelot, Inscriptions antiques de
Luxeuil et cl'Aix-les-Bains, p. 84, a lu VALERIUS

et non VIBRIUS. Un examen, un peu rapide il est
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vrai, de la pierre nous fait penser qu'il y avait
Cubrius et non Valerius : C. VibRIUS et non
C. ValeRIUS. !

L'inscription est reproduite par M. Allmer,
t. Ier, p. 387 ,et Atlas pi. 30-6. n° 234-29.

On a trouvé enfin à Albens, tout près de Mont-
falcon, dans cepagus Albanensis, ou Albanesius,
dont Rumilly paraît avoir été la localité la plus
importante, la pierre funéraire d'OcTAviANus :

...I...
OCTAVIA...

FRATRI SEX [TUS]

...SACERDO...
...TRI...

L'inscription se trouve dans Allmer et A. cle
Terrebasse, t. III, p. 286 ; Atlas, pi. 38-12, n°
269-71.

Terminons là ce hors-d'oeuvre.A défaut d'autre
utilité, il montre combien il est difficile d'être
complètement exact.
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NOTE B.

OBSERVATIONS. — Nous avons appelé Isabelle ( ou
Isabeau) de Genost, dame de Suze, la première femme
d'Antoine de Disimieu. Ces noms sont ceux de la lec-
ture la plus plausible des manuscrits, d'une écriture
fort mauvaise, que M. Maignien a bien voulu consul-
ter. On pourrait, peut-être, lire aussi : de Genos, de
Gênas (localité du Dauphiné, assez rapprochée de Cré-
mieu), et de Sure ou cle Eure.

Dans les vers 402 à 413, l'auteur rapporte qu'Ocifa-
vianus, « après avoir offert au Dieu Mars les armes de

son père, » servit les Romains « en maints faits valeu-
reux ». Vraisemblablement,l'inscriptiond'Albens (page
346), dont il ne reste guère que le nom d'Octavianus,
énumérait aussi ses grades militaires.

Par-ci par-là dans le poème, on rencontre quelques
proverbes ou dictons de l'époque. Tels sont celui du vers
381, où, après avoir raconté l'originefabuleusede Mont-
falcon, et prévoyant l'élonnement sceptique des audi-
teurs, LOVAL DÉSIR s'écrie : « En cecy n'a ne sy ni 0. »
Nous dirions : « Il n'y. a ni ohj ni ah, c'est ainsi » ; —
ceux de FRANC VOULOIR (vers 222) s'exprimant. en vrai
jardinier : « Point na dourmjr a la gelée ; » et, vers 686-
687 : (( Celui de nous qui laura sienne — Bien aura
cueur a la verdure. »

Diverses locutions d'alors sont restées longtemps
encore dans le langage ordinaire : « Mettre le coeur aux
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champs » ; « Maison assortie de bons privilèges » ; et
quelques-unes persistent dans" les patois,- de Savoie :

venir tout d'une tire (d'une traite), — de b'ons affaires ;
— aouir (patois de Rumilly) pour entendre; — par-
fournir pour achever.

La lettre u, souvent, et Mo, ordinairement, se pronon-
çaient ou : oufïert, voulonté, assourtir, pourter, etc.
On prononçait sans doute la rouse, le Rousne, pour la
rose, le Rhône, comme dans le patois actuel la rousa,
let Rouno ou l'Rouno. En français, vouloir est resté,
mais non voulonté.

L'auteur écrit indifféremment cueur ei coeur. Suivant
l'exigence de la mesure, précieulx, et quelques mots
semblables, ont deux ou trois syllabes.

CORRECTIONS

Vers 221. au lieu de bee, lisez bec.
x — 391, au lieu de pour premier tems, lisez

premier tenus. —-
— 806, lisez : Vêla parler honnestement-



TABLE DES MATIÈRES

Pages.

NOTICE. 277
Argument de la farce 299
L'Ordre 301
Personnages 302
Ballade de NATURE 303
Ballade cle PRUDENCE 306
L'Envoy

.
307

'Eloge de PRUDENCE 307
Teralogue des jardiniers 309

Vers 352 Fondation cle Mont-Falcon 315

— 490 Dialogue cle Nature et de Prudence ..-, 321

— 556 Révérence des jardiniers aux deux
dames ,

,
3 24

— 606 Projet des jardiniers "326

•— 712 Conditions du « DICT » 331

— 728 Eloge des deux monts et de la Rose.. 332

— 886 Victoire de Coeur valeureux. 339
Note A.

•—
L'inscription funéraire de

C. Vibrius Punicus 343
Note B. — Observations 347





LES NÉCROLOGES

DE CHAMBÉRY.

Sainte-Marie-Egyptienne
L'Hospice général de Charité

L'Hôtel-Dieu, et les Incurables

PAR

Félix PERPÉCHON

Bibliothécaire de la Ville de Chambéry

Membre de la Société savoïsienne iVhistoirc et d'archéologie.





353

AVANT-PROPOS

LES NÉCROLOGES

DES FRANCISCAINS DE L'OBSERVANCE,

DE L'HOSPICE DES INCURABLES,

DE L'HOSPICE GÉNÉRAL DE CHARITÉ ET DE
L'HÔTEL-DIEU DE CHAMBÉRY.

L'HOSPITALISATION DES PÈLERINS.

LES OBITUAIRES DE SAVOIE.

Les obituaires des églises et des couvents
comptent au nombre des sources historiques du
moyen-âge et des temps postérieurs. Ils étaient
destinés principalement à rappeler les fondations
d'anniversairesperpétuels que les défunts ou leurs
héritiers avaient faites dans l'égliseou le couvent.
Faute de registres de l'état-civii qui, le plus sou-
vent, n'existaient pas, et qui, en tout cas, ne sont
pas arrivés jusqu'à nous, on y a cherché et on y
a trouvé la date du décès et parfois l'âge de per-
sonnages appartenant à l'histoire générale, ou
simplement locale, et l'indication de faits inté-
ressants (1).

(1) Voir à ce sujet A. MOMNIER : Les Obituaires français
au moyen-âge ; Paris, imp. nat.,1890; et, à la fin de cette
notice, la liste des obituaires de Savoie.

23



354

Dans un court article de la Revue savoisïenne,
de décembre 1883, sur les registres^de Vétat-civil

en Savoie. M. l'abbé Ducis, archiviste du dépar-
tement de la Haute-Savoie, signale l'existence
dans quelques communes de registres de baptê-
mes, de mariages et de décès du xve et du xvie
siècle. Pour notre compte, les plus anciens que
nous ayons rencontrés sont de la fin du xvie
siècle (1585-1590) ; encore sont-ils fort rares. Au
contraire, à partir du xvue siècle, ils sont beau-
coup plus fréquents, mais avec des lacunes assez
considérables : par exemple, pour les temps de
peste (1629-1630) et de guerres.

On peut dire que la tenue à peu près régulière
de ces registres n'a commencé que vers 1650. Ils
étaient rédigés parles curés en vertu d'instructions
ducales et synodales bien antérieures au concile
de Trente. A la Révolution française, beaucoup
durent être remis aux municipalités, mais à la
Restauration sarde, un édit du 16 février 1816 en
prescrivit la restitution aux presbytères. En 1861,
après la dernière annexion de la Savoie à la
France, la tenue des registres de l'état civil revint
aux maires.

A Chambéry, ces registres sont déposés dans
les trois cures de la Métropole, ou Saint-François
(c'est le dépôt le plus important), de Saint-Pierre
de Mâché et de Lémenc, la plus-ancienne cure cle
la ville. C'est là qu'il faut aller les consulter. On
trouve cependant au greffe du Tribunal civil



355

quelques registres de 1774 à 1816, et un assez
grand nombre de copies des registres de 1816 à
1861.

Les archives des Hospices civils de Chambéry
contiennent enfin quelques registres de décès
présentant un véritable intérêt.

Le classement intelligent et l'inventaire mé-
thodiqueque M. Félix Perpéchon, le jeune biblio-
thécaire de la villede Chambéry, vient de faire de
ces Archives, a mis au jour, dans la série C, un
gros registre de décès commencé en 1725 par les
Frères mineurs Observantins du couvent de
Sainte-Marie-Egyptienne,qui était situé hors des
murs de Chambéry, sur l'emplacement de la ca-
serne de cavalerie (1).

L'usage, la mode, pourrait-on dire, était, du
moyen-âge à la Révolution, de se faire ensevelir
dans les églises des couvents. A Chambéry,. la
principale église paroissiale, Saint-Léger, s'éle-
vait au milieu de la partie supérieure de la place
actuelle de ce nom, sur un sol extrêmement hu-
mide. C'est pourquoi, et à raison aussi de l'exi-

(1) Sur ce couvent, voir la Narration historique et topo-
graphique des couvents de l'Ordre Saint-François, etc.,
parle R. P. F. JAQVES FODERÉ; Lyon, Rigavcl, MDCXIX,
p. 920-952. — La Bibliothèque publique de Chambéry pos-
sède un bon exemplaire de cet ouvrage rare et d'un prix
élevé (24-1018-239 pages). — Voir aussi T. CHAPPERON,

Chambéry à lafin du quatorzième siècle, cliap. xvi.
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guité de l'église, les Ordres religieux de Cham-
béry, les Dominicains et les Observantins surtout,
avaient réussi à s'attirer la clientèle des riches
mourants, et les excellentes aubaines qui accom-
pagnaient le cadavre des morts. De là des disputes
de préséance et d'intérêt, plaisantes parfois, mais
toujours scandaleuses. M. André Perrin les a
racontées dans son excellente Notice historique
sur l'église paroissiale de Saint-Léger1 à Cham-
béry (1).

Les mieux partagés de ces moines furent, sem-
ble-t-il, les Franciscains de Sainte-Marie-Egyp-
tienne; grâce sans doute à ce que leurs charniers
étaient plus secs, leurs chapelles plus nombreuses
ou mieux entretenues, et aussi parce que leur
austérité plus grande devait rendre leurs prières
plus efficaces. C'est pourquoi, dans le registre
qu'ils ouvrirent en 1725, on trouve parmi ceux
qu'ils ensevelirent,et qui sont au nombre de onze
cents environ, un si grand nombre d'illustrations
locales. Avant l'ouverture de ce registre, ils ins-
crivaient certainement déjà les sépultures et les
anniversaires sur un obituaire qui ne nous est
pas parvenu, car on ne peut douter que, bientôt
après l'achèvement de leur église, au commence-
ment du xvie siècle, ils n'aient obtenu quelques
morts importants. Le plus grand de cette longue
série fut Antoine Favre, le célèbre président du

(1) Dans les Mémoires de notre Société ; t. vu, p. 1-223.
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Sénat de Savoie, décédé à Chambéry le 1er mars
1624. Et ce n'était pas là une clientèle fugitive,
car la famille et les alliés se faisaient enterrer là
où se trouvait la chapelle ou le caveau des
ancêtres.

Dans la seconde moitié du xvme siècle, les
couvents étaient en décadence. Mal administrés
et souvent d'une discipline trop relâchée, ils prê-
taient le flanc aux attaques du clergé séculier qui
voulait arracher aux uns leurs vastes posses-
sions, aux autres, leur droit de patronat sur les
églises, leur clientèle des âmes. Les Franciscains
de Savoie n'échappèrent pas au sort commun ;

par un bref du 24 août 1771, Clément XIV
réunit les Frères mineurs de l'Observance aux
Cordeliers de Saint-François, dépossédés, ceux-
ci, de leur beau couvent et de leur grande église
qui remplaça l'église paroissiale de Saint-Léger
et devint la cathédrale du nouvel é^èché. Les
deux communautés furent envoyées dans le cou-
vent des Jésuites, aujourd'hui le Grand-Sémi-
naire (1).

Quelque temps auparavant, vers 1730, à côté
de l'Hôtel-Dieu et de l'hôpital général de Charité,
s'était fondé YHôpital des Incurables, destiné à
recevoir les « estropriés, paralitiques, fols, tei-
gneux, écroilés, épileptiques, lépreux, chancreux

(1) Voir abbé BURLET : Les Cordeliers de Chambéry
de 1779 à 1793, p. 7(1.
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et atteins d'autres maladies semblables ». Il fut
reconnu d'utilité publique par lettres patentes du
roi Charles-Emmanuel III du 16 juillet 1753.
(Archives des Hospices civils.)

Etabli d'abord au faubourg du Reclus, dans le
couvent des Dames Annoociades, cet asile, pré-
curseur de YHospicede Charité actuel, acheta, le
15 avril 1777, par acte Prallet notaire, le couvent
de Sainte-Marie-Egyptienne. Pendant un an et
demi encore, jusqu'à la fin de 1778, les fonctions
religieuses furent continuées par les Franciscains ;
du moins le registre des décès est-il tenu par l'un
d'eux, le frère Parcy, jusqu'au 29 octobre 1778.
A partir du 21 janvier 1779 jusqu'au 22 juin 1793,
il l'est par l'aumônier de l'hôpital des Incurables,
Rd Georges Collard.

' Dans ses 221 feuillets, le nécrologe de Sainte-
Marie-Egyptienne (le nom resta à l'église jusqu'à
la fin), contient environ 1,100 actes. M. Perpéchon
en a extrait, en suivant l'ordre chronologique, les
noms de toutes les personnes dont il y a quelque
intérêt à connaître le décès, soit à î-aison de leur
qualité, de leurs alliances, de leur profession, ou
de quelque circonstance spéciale qu'il a paru bon
de signaler. Presque partout l'âge, les titres et
les'grades des décédés sont indiqués ; le plus sou-
vent d'une façon très exacte. A-côté des Lesche-
raine, des Milliet, des Pobel, des Désery, des Bel-
legarde, etc., etc., on rencontre des horlogers,
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des peintres, des professeurs, le père et la mère
de Joseph de Maistre, des évoques, des abbés
commendataires, Catherine Milliet de Challes,
veuve du comte de Charlié et de Janus de Bel-
legarde, dont Rousseau a célébré la beauté, Jeanne
de la Rebattière, femme du procureur Renaud,
syndic de Chambéry, qui tracassa si fort Madame
de Warens aux Charmettes; puis, sur la fin, des
émigrés, le duc de la Trémouille, le comte de la
Tour d'Auvergne, et, pour terminer, en 1793,

« la citoyenne fille de Pacoret Saint-Bon ».
On le voit, il y a dans cette analyse du stu-

dieux bibliothécaire, une quantitéconsidérable de
renseignements où nombre de familles viendront
puiser. Le généalogiste (1), l'historien, y recour-
ront aussi ; et avec d'autant plus de fruit que ces
décès ne sont pas inscrits sur les registres des

cures de la ville.

M. Perpéchon a fait encore quelques emprunts
aux nécrologes de YHôpital général de Charité
et de YHôtel-Dieu. Dans les registres de ce der-
nier établissement, il a constaté, durant la courte
période du 17 septembre 1742 au 27 juillet 1743,
le décès de 339 soldats espagnols ou piémon-

(1) Les registres paroissiaux sont des documents auxquels
M. le comte À. de Foras a recouru chaque fois qu'il l'a pu
pour la confection de son grand ouvrage, Armoriai et No-
biliaire de Savoie.
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tais (1) ; il donne à cette occasion les noms de
dix-huit régiments espagnols et de douze régi-
ments, du roi de Sardaigne, avec les noms des
compagnies' de ces divers régiments. Il termine
son travail par une statistique des plus curieuses,
le dénombrement des pèlerins hébergés « sur
bons passeports » à l'Hôtel -Dieu, du 14 décem-
bre 1730 au 26 août 1731. M. Perpéchon indique
leur nationalité, les villes ou sanctuaires qu'ils
venaient de visiter ou vers lesquels ils se diri-
geaient : Rome, Notre-Dame de Lorette, Saint-
Jacques de Galice ou de Compostelle.

Il en venait des monts, il en venait des plaines....

il en venait de toutes les provinces de France,
d'Allemagne, beaucoup des Pays-Bas, d'Italie,
d'Espagne, Hongrie... Les pieux cheminaux
d'alors, marchant isoléSj ou par couple, même
avec des enfants, sonpaient, couchaient à l'hos-
pice, deux nuits parfois lorsqu'ils étaient « très
fatigués », et, le lendemain, étaient expédiés plus
loin en recevant ordinairement 10 sols par tête.
Parmi ces pèlerins, on rencontre divers « nou-
veaux convertis », c'est-à-dire des hommes ou des
femmes s'étant convertis au catholicisme en Sa-
voie ou en Italie, sauf à abjurer en sens contraire

(î) Les soldats sardes entrèrent sans-doute à l'Hôtel-Dieu
lors du retour offensif de Charles-EmmanuelIII contre les
Espagnols en octobre 1742,
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une fois rentrés dans les pays protestants. Ce
vilain métier s'est pratiqué sur une assez large
échelle au xvnie siècle.

Le registreconservé signale, dans le seul espace
de huit mois et demi, le passage de mille et dix
pèlerins, non compris les enfants, savoir : dix-huit
derniers jours de décembre, 25 ; ~ janvier, 40 ;

— février, 51; •—mars, 115; — avril, 130; —
mai, 133; —juin, 173; — juillet, 204; — août,
139.

Le mois qui en fournit le moins est donc jan-
vier ; dès le mois de mars, ils prennent leur essor,
on en compte 115 ; le passage est à son apogée
en juillet, 204.

Tout en restreignant au nécessaire seulement
ses extraits, M. Perpéchon n'a pas négligé de re-
produire quelques-courtes biographies écrites par
les aumôniers à la suite delà mention du décès-,
de divers ecclésiastiques leurs prédécesseurs, ou de
quelques religieuses attachées à nos hôpitaux (1).
Sa publication, oeuvre d'un esprit sérieux, exact
et appliqué, sera certainement accueillie avec
faveur. Elle aura, nous l'espérons, des imitateurs.

(1 ) Nous-même avons fait un dépouillement complet de
l'ètat-civil de Rumilly de 1600 à 1793. Il y a là aussi une
quantité très considérable et inattendue de renseignements
précieux. Pourquoi certaines personnes ayant des loisirs
n'imiteraient-elles pas M. Perpéchon en dépouillant les re-
gistres des cures de Chambéry et des autres villes de Savoie f
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Son utilité incontestable encouragera aussi Mes-
sieurs les Administrateurs des Hospices civils de
Chambéry à faire imprimer l'inventaire de leurs
archives et à donner ainsi connaissance au public
des pièces importantes, à des titres divers, qu'elles
renferment en grand nombre.

LES OBITUAIRES DES ÉGLISES ET DES COUVENTS

DE SAVOIE

Un certain nombre d'obituaires de Savoie ont
été imprimés depuis trente ou quarante ans dans
les recueils de nos Sociétés savantes. C'est d'abord,
dans les Monumenta Historiée Patrice; SCRIP-

TORUM, tome m, Le Nécrologe du monastère
de Sainte-Marie d'Abondance, publié par M. L.
Cibrario. On trouve ensuite dans les Mémoires de
la Société savoisienne d'histoire et d'archéologie,
tome Ier, p. 16 60, le Catalogue et Obiiuaire des
religieuxprofes du convient (1) des Dominicains
de Chambéry ; tomevi, p. 1-113, Y Obiiuaire des
Frèresmineursconventuelsde Chambéry (publiés
l'un et l'autrepar M. FrançoisRabut) ;— au tome
xv, p. 117-145, Y Obiiuaire de l'abbaye d'Aulps
(de Alpibus), publié par M. Pierre-AntoineNaz;
—^au tome xxiv, p. 248-253, extraits de YObi-

(1) On écrivait alors, et durant quelque temps encore,
couvent, du latin conventus ; il n'est pas explicable que
couvent ait prévalu.
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tuaire des Cisterciennesde Bonlieuà Sallenove et
à Annecy, par M. François Mugnier. (M. le cha-
noine V. Brasiery a fait ensuitequelques additions
dans le tome xv des Mémoires de l'Académie
Salésieone d'Annecy, p. 186-194.) On trouve au
tome ii des DOCUMENTS publiés par l'Académie
des sciences, belles-lettres et arts de Savoie,
p. 333-385, Y Obiiuaire et- livre de distributionde
la cathédrale de Saint-Jean-de-Maurienne, édité
par Mgr Billet et M. l'abbé Albrieux (1) ; — au
tome n, p. 417-476, des Mémoires et Documents
de l'Académie de la Val-d'Isère de Moûtiers, le
Calendrier de la Cathédrale de Moûtiers en Ta-
rentaise, manuscrit fort curieux de la Bibliothèque
publique de Genève, contenant un recueil de
messes du xie siècle, avec des notes nécrologiques
du xue et du xine. Ce calendrier a été publié, dit
M. Molinier, loc. cit., d'une manière défectueuse
par MM. Fleury et Million. Il est possible,
croyons-nous, que la copie faite à Genève par
M. Fleury soit parfois inexacte, mais les notes de
M. Million nous ont paru judicieuses et plau-
sibles.

Le tome Ier, 2e série, des Mémoires de la So-
ciété d'histoire et d'archéologie de Genève est
consacré tout entier (360 pages) à la publication
de M. Albert Sarrasin : L'Obituaire de l'Eglise

(1) Cette publication comprend deux obituaires : l'un
contenant le xn' et le xm" siècle ; l'autre, le x\° et le xvic.
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cathédrale de Saint-Pierre de Genève, s'éten-
dant de 1120 à 1525. j

Ce long document, enrichi par M. Sarrasin de
notes concises, mais fort substantielles, est très
important pour la Savoie, puisque le diocèse de
Genève comprenait le Genevois qui s'étendait
jusqu'auprès d'Aix-les-Bains, le Chablais et le
Faucigny. On sait que- le siège de l'évêché fut
transféré à Annecy après la fuite- du chapitre de
Saint-Pierre en 1535.

D'autres obituaires existent encore qui n'ont
pas été imprimés; Y Obiiuaire des Franciscains
de Genève, manuscrit ayant appartenu à Mgr
Billet, archevêque de Chambéry, et que M. Mo-
linier, p. 283. semble confondre avec YObiiuaire
des Franciscains de Chambéry. MM. Cibrario
et Promis en ont publié quelques extraits dans
leurs Documenti, sigMi e monde, p. 350 (FRAN-

ÇOIS RABUT, Obiiuaire des Franciscains, p. 61).
Nous possédons une copie d'un assez court

obituaire des Cisterciennes de l'abbaye du Béton
en Savoie, de 1681 à 1735. Ce document est si-
gnalé par M. Girod dans son livre : Les Aliénés
en Savoie, p. 170.

Le British Muséum de Londres a, dans ses
immenses collections (Add. Mss n° 22.495), un
Martyrologe et Obituaire du prieuré de Talloires
sur le lac d'Annecy, dont M.W. Augustin Franks,
l'un des administrateurs, a bien voulu, il y a six
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ans, nous envoyer une description. Ce vaste dépôt
d'objets précieux possède encore un Obituaire des
Franciscains de Saint-Gilles (Gard), provenant
de la bibliothèque des Dominicains de Chambéry
(MOLINIER, loc. cit., p. 276).

Il y aurait enfin une liste nécrologiqueprécieuse
à dresser à l'aide des pierres tombales du cloître
de Saint-François (archevêché actuel) et de celles
qui forment le dallage de l'église de Lémenc.
M. François Rabut en a déjà, çà et là, signalé
une partie. M. le chanoine Poncet a publié, de
son côté, dans les Mémoires de l'Académie
Salésienne, les inscriptions des dalles funéraires
de Notre-Dame de Liesse d'Annecy.

FRANÇOIS MUGNIER.
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LE NÉCROLOGE

DES FRANCISCAINS DE L'OBSERVANCE DE CHAMBÉRY

{Couvent de Sainte-MarieEgyptienne)

1725. '

5 novembre. Décès de Catherine de REGARD DE VARS,
femme du marquis (TENTREMONT, âgée de 58 ans en-
viron, enterrée dans la chapelle des Trois-Rois ; signé :

Francey, vicaire.

1726.

5 janvier. Claude-François GUICHON, avocat au Sé-
nat, âgé de 82 ans, dans la chapelle de Saint-Antoine. —
11 janvier. Louise ARTOZ,femme de François RAMBERT,

avocat au Sénat, dans ladite chapelle. — 27 janvier.
Marie-Emerantiane(1) DONZEL, veuve de Joseph BLANC, ;
greffier criminel à la Chambre des Comptes, âgée de
53 ans. —29 janvier. Claude RIVOLIN, des Charmettes,
âgé de 50 ans, dans le cimelière, « près des tilliots (2)
de la porte du couvent ». — 7 février. Egrège Pierre
de VERSONNEX, bourgeois de Chambéry, châtelain, de
Montagnole, âgé de 40 ans, dans la chapelle de Saint-
George. — 27 mars. Noble Bertrand de GALIS, âgé de

(1) L'orthographe des registres a été conservée.
(2) Tilleuls. — Ceci nous apprend que, suivant l'usage

général des maisons religieuses, la place devant l'entrée du
couvent avait été eomplantée de tilleuls.
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82 ans, dans la chapelle St-François. — 29 mars. Bar-
thélemye LESTANCHE, femme de Joseph DURAND, pro-
cureur au Sénat, âgée de 48 ans, dans la chapelle de
Notre-Dame de Lorette. — 3 juin. Charles LACROIX,

de Saint-Claude, habitant à Chambéry « prez l'hospice
des Chartreux»,dans la chapelle Sainte-Geneviève.—
5 juin.-Jeanne-Claudine GUILLERMIN, veuve de Joseph
CARREL, bourgeois de Chambéry, âgée de 75 ans, dans
la chapelle du Bon-Ange. — 14 août. Apollonie, fille
de feu Louis LARDERAT, maître de musique, âgée de 40
et quelques années, dans la chapelle Sainte-Marguerite.

— 18 octobre. Jean-Pierre, fils de Jacques FERROLLIET,
hôte au faubourgMontmélian, à l'enseigne de St-George.

1727.

20 février. Jean-FrançoisFONTAINE, d'Aiguebelle,hôte
à l'enseigne des Trois-Rois, âgé de 50 ans, dans la cha-
pelle Sainte-Geneviève.— 29 mars. GabriellePASQUIER,
née Cafre

,
femme de l'avocat CAFRE (Caffe?), âgée

de plus de 80 ans, dans la chapelle Saint-François. —
7 mai. Noble Louis VECTIER de GANTELET, âgé de 76

ans, dans la chapelle Sainte-Anne. — 4 juillet. Marie
GIRERD, femme de M. PUGIN, maître chirurgien, âgée
de 30 ans,dans la chapelle de N.D. de Lorette. — 2 août.
Louise Rossillon, âgée de 21 ans « et innocente », dans
la chapelle Sainte-Geneviève. —4 août. Aimée MILLIE-

RET, femme SEGRET, hôte des Trois-Pucelles, au fau-
bourg Montmélian. — 31 août. Pierre-Benoît, fils de
Jeari'-Bapliste VEIRAZ, hôte au faubourg du « Larrez ».

— 22 décembre. Anne-Marie SALOMON, veuve du séna-
teur BALAND, âgée de 75 ans, dans le charnier proche
la chapelle de Tous les Saints.
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1728.

9 mars. Marie LACOUR, veuve VICHET, âgée de 93

ans, « dans la nef de noire église, vis à vis le tableau de
St-Laurent. » — 17 septembre. Jacques RAMBERT, de
Chambéry, évêque d'Aoste, âgé de 66 ans environ, en-
terré au bas de la chaire, en face de la chapelle des
Trois-Rois.

1729.

28 janvier. Jacques CUCHET « hoste à la place de
l'an » (de Lans), âgé de 50 ans, dans la chapelle St-An-
toine. — 14 février. Jean-François TIOLLIEZ, avocat au
Sénat, conseiller de ville, dessous la chaire. — 6 avril.
Pierre ANGELI

,
maître horlogeur, âgé de 72 ans ,

dans la chapelle de la Visitation. — 8 mai, Etienne Bo-
DEVIN, peintre, à la porte de l'église. — Ie1' mai (juin?)
Claude HENRI,veuve de Etienne BOEGE, âgée de 102 ans,
dans la chapelle St-Antoine. — 3 juillet. Barthélemie-
Amédée-Madeleine de LUCINGE, veuve du comte des
CHARMETTES

,
âgée de 82 ans, dans le charnier de

Mrs Favre.

1730.

3 janvier. Louise SARDE des Fontaines, âgée de 75
ans, « dans le tombeau Sarde, chapelle de tous les
Saints ». — 6 février. Jeanne GLENE, femme de Joseph
MARTINY, marchand chamoiseur, devant la chapelle St-
François. — 11 février. Philiberte de CANDIE, âgée de
48 ans, dans le tombeau Sarde. — 23 août. Louis, fils
de Joseph de GALLION, devant la chapelle St-Antoine. —
8 octobre. Antoine-François de MOTZ, âgé de 70 ans,
devant la même chapelle. — 28 décembre. Thérèse,

24
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comtesse de St-REMi, veuve de noble Benoît de LA
MARE, dans la chapelle St-François.

j

1731.

10 janvier. Irénée HUARD, âgée de 107 ans, devant
la chapelle des Trois-Rois. — 3 avril. Claude LARDE-

RAZ, organiste
,

dans la chapelle Stc-Geneviève. —
8 mai. Antoine-Gasparde,fille de feu Jean-Pierre RAM-

BERT, devant la chapelle Saint-Antoine. — 10 juillet.
Antoinette JOLY, veuve de Claude FLACHARD, « fondeur,
de la dépendance du Lionois )). — 26 août. Balthazar
« de POBEL, marquis de la PIERRE, comte de St-Alban,
« grand chambellan et doyen des chevaliers des ordres
« de S. M., lieutenant général dans ses armées, gou-
« verneur et lieutenant général du Valentin, de la ville
« et province d'Ast, cy-devant brigadier général dans les
« armées du roy très chrétien, ambassadeur en France
« et en Espagne.... mourut dans sa maison de Chambé-
« ry, à cinq heures et demy après midy ; le lendemain
« à six heures du soir il fut apporté dans notre église
« accompagné de tous les corps ecclésiastiques, des pé-
« nitents noirs et des enfants de la-Charité, où il fut
« exposé toujours le visage découvert jusqu'au lende-
« main à six heures après midy qu'il fut inhumé dans
« le tombeau de ses ancêtres qui est au pied du grand
« autel prez de la balustrade du côté de l'évangile. »

1732.

16 janvier. Catherine de ROCHERON, fille de M. Du-
FOUR de Valérieux, ancien sénateur.-près de la chapelle
des Trois-Rois. —12 juin. Mme Anne de BELLEGARDE,
dans la même chapelle.
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1733.

12 janvier. Antoine-Louis ROIBET, avocat au Sénat,
dans la chapelle de la Conception. — 25 janvier. Noble
Gaspard, fils de n. Jean MARTINEL, dans la chapelle
Stc-Geneviève. — 20 février. M. RAGANT, médecin du
couvent, dans la chapelle Stc-Marguerite. — 10 juillet.
Anne-Françoise PASQUIER, femme de Claude GABET,
apothicaire. — 12 août. Jean-Baptiste ARMINJON, « gens
d'arme dans les troupes du roi de Prusse ».

1734.

18 mars. Jean-Jacques, fils de Pierre BELET, maître
armurier, âgé de 5 ans, devant la chapelle Ste-Mar-
guerite. — 25 juillet. Jeanne, fille de Paul Roux, maî-
tre chirurgien. — 13 octobre. Gaspard, fils de Benoît
LACHENAL, maître perruquier. — 7 novembre. « Pierre
« BRIANÇON, docteur de Sorbonne, ex-provincial, et par
« conséquent premier provincial ou pour mieux dire
« custode provincial de la province de Si-Maurice de
« Savoye, après la division de la province de St-Bona-
« venture ».

1735.

7 février. Noble Joseph SARDE DES FONTAINES, âgé
de 84 ans, dans le tombeau Sarde. —15 mars. Léonard
PERRIN, prêtre, docteur en théologie, professeur de
théologie au collège royal de Chambéry. — 3 décembre.
Ignace BONJEAN, « aide majeur de Chambéry », âgé de
55 ans.

1736.

12 janvier. Andréanne de LESCIIERAINE, âgée de 62
ans, clans le tombeau de sa famille.
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1737.

25 février. Jean-Baptiste, marquis de FAVERGE, dans
la chapelle du Bon-Ange.— 12 avril. Etienne PACORET,

orfèvre. — 24 juin. Antoine MANCHE, « guagne-de-
niers ». — 12 août. Claude-Louis, fils de Paul Roux,
chirurgien, garde du gouverneur. — 18 septembre.
François-Hyacinthe DUCLOS DU FRESNAY DÉSERY, pré-
sident au Sénat, dans le tombeau de sa famille, « dans
le Sancta sanctorum ».—25 septembre. « J'ay retiré les

« droits d'obvention de quatre gros corps, y compris
« celuy du seig. président Désery, les droits d'obvenlion
« des petits enfants jusqu'à ce que le procès qui est
« entre le seig. commandeur (1) et les R. P. de S'«-
« Marie-Egyptienne soit décidé ». — 24 novembre.
Demoiselle Félix SALTEUR, veuve, en premières noces,
de M. SARDE DE LA FOREST et, en secondes noces, de
noble Etienne CHOLET, procureur général au Sénat,
dans le tombeau de la famille Sarde.

1738.

17 janvier. Jeanne de LA PERRIÈRE, veuve de Marc
CHAVASSE. —25 mars. Anne-Charlotte de MACI-IET,

veuve de Joseph PARRAVEL, « de Saint-Yoire, étran-
gère ». — 25 juin. Melchiote de ROUERE cle SAINT-
SÉVERIN, veuve du seigneurDESCARNAFI (de Scarnafis),
femme du comte de LA VAL D'ISÈRE, dans le tombeau
des^seigneurs Pobel, de La Pierre et de La Val d'Isère,
« qui est au pied du grand autel du côté de l'évangile ».

— 17 août. « Nous avons inhumé dans le tombeau de

(1) Commandeur de la Commanderie de Lémene.
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« Messieurs de Bellegarde-Disonche, qui est le même
« de M. le président Favre, qui est aux pieds du grand
« autel du côté de l'épitre, directement sous la pierre
« sépulchrale où sont les armoiries de Bellegarde avec
« une alliance de même que l'inscription, sçavoir :

« M 1' Joseph de BELLEGARDE, fils de Mre Ferdinand de
« RICHARD, président au Sénat de Turin, et de feue
« dame de Villarosse (Villaroux) de LA PERROUSE ;

« le dit seigneur président, fils et héritier de demoiselle
« de BELLEGARDE-DISONCHEqui est une famille éteinte.
« Voyez le registre de l'année 1650 (1), page 82, où l'on
« voit que Doble Antoine-Gabriel de BELLEGARDE-DI-

« SONCHE fût enterré au-dessous de leur pierre dans le
« Sancta sanctorum qui fait partie du caveau de Mes-
« sieurs Favre des Charmettes ».

1739.

17 février. François RAMBERT, avocat au Sénat, âgé
de 71 ans. — 2 juin. Le chevalier Joseph, fils de feu n.
Jean-François de BELLEGARDE, âgé de 85 ans, dans la
chapelle des Trois-Rois. — 9 août. Françoise-Hiéro-
nime, fille de feu noble de VALÉRIEUX, sénateur, dans la
même chapelle. — l01' octobre. Noble Vincent SARDE de
CANDIE, âgé de 68 ans, dans la chapelle de tous les
Saints. — 26 octobre. Noble Joseph SARDE de LA
THUILE, dans la même chapelle.

1740.

21 août. Noble Charles BEEVAU, d'Orléans,, mort à
FHôtel-Dieu ; « nous avons partagé les cierges, ftam-

(1) Ce registre n'a pas été retrouvé,
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« beau et drapt avec messieurs les curés de S* Léger et
« c'est pour nous avoir procuré le dit enterrement ». —
7 octobre. Jean-Marie SOUSTAZ, « maitré fabriqueuren
bas de soye », âgé de 98 ans.

1741.

24 janvier. Catherine CHAZELLE, femme de François
CASSET, hôte du logis de Notre-Dame. — 28 mars.
Pétronille fille de feu noble Pierre SALLIET, avocat au
Sénat, veuve de noble Michel DUPIN, docteur en méde-
cine, âgée de 95 ans. — 15 avril. Jean FATTOU, cha-
noine de la Sainte Chapelle, fils de Pierre FATTOU,
bourgeois de Montmélian. — 14 juillet. Françoise de
MONTHOUX, femme de noble CHAMBRE

,
syndic de

Chambéry, dans la chapelle Sainte-Geneviève.

1742.

20 janvier. Gasparde de LESCHERAINE, veuve du
comte de BLANCIIEVILLE, dans le tombeau de la famille
de Lescheraine. — 6 février. Péronne-Thérèse, fille de
François-Joseph BATAILLARD, avocat au Sénat, dans le
même tombeau. — 11 mars. Jean-François de BELLE-

GARDE, marquis d'Enlremont et des Marches, premier
président à la Chambre des Comptes, ambassadeur en
France, père temporel du couvent de Mj^ans, âgé de 82
ans, dans la chapelle des Trois-Rois. — 24 mai. Marie-
Josephte-lgnace-Eusèbe FICHET, femme de M™ Joseph
MILLET, marquis d'Arvillard et de la Fléchère, dans la
chapelle du Bon-Ange. — 12 juin. Louise, fille de
M. BONJEAN, apothicaire, dans la chapelle de Job. —
20 juin. Noble François de MARTINEL, dans la chapelle
Sainte-Geneviève. •— 5 août. Noël SIMON, maître ar-
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mûrier, dans la chapelle de Job. — 26 octobre. Clau-
dine, fille de Benoît CURT, maître d'école. — 11 novem-
bre. Mr° Joseph MILLET, marquis d'Arvillard et de la
Fléchère, dans la chapelle du Bon-Ange.

1743.

19 janvier. Françoise MAREY, veuve de Pierre de
VERSONNEX

,
bourgeois de Chambéry. — 22 janvier.

Jeanne de MÉRANDE de VALÉRIEUX, dans la chapelle
des Trois-Rois. — 1er avril. Etienne-Louis AUBRIOT

LA PALME, « français de naissance, chirurgien oculiste

« et bourgeois de Chambéry ». — 27 juin. « Nous
« avons ensevelidans le choeur de notre église, derrière
« le lutrin, messire Louis de MARESTE

,
baron de

« Champroven, marquis de Lucey et seigneur de Châ-

« teaufort, petit-fils maternel du feu seig. président de

« RAMUS de CHARPENNE. celuy cy enterré avec ses
« enfants à la chapelle de Si« Marguerite ». — 31 août.
Marie, fille de François PACORET

,
chirurgien. —

10 décembre. Marie MOREL, femme de Guillaume
PUGIN, chirurgien.

1744.

7 février. Pierre-Louis de LESCHERAINE, marquis des
Bauges,, dans le tombeau de la famille. — 30 juillet.
Pierre, fils de Claude REY,, chirurgien. — 7 août. Be-
noît CURT, maître d'école. — 18 octobre. Charles-Jo-
seph MAGALLON, de Grenoble, inspecteur général des
vivres de l'armée d'Espagne, dans la chapelle Sainte-
Marguerite. :— 3 novembre. Anne BALAND, veuve de
noble DUFOUR de ROCHERON.
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1745.

29 avril. Louise, fille de Jacques ROLLIÈR, aubergiste
à la Pomme-d'Or. — 7 août. Jacques RAMBERT, séna-
teur, dans le tombeau de la famille. — 22 août. Fran-
çoise de COYSIA, veuve de noble Janus CHOVET, âgée de
80 ans, dans la chapelle des Trois-Rois. — 29 décem-
bre, Françoise cle BEAUMONT, veuve de Jean-Baptis1e
MILLET, marquis de Charles, dans la chapelle du Bon-
Ange.

1746.

7 janvier. Anne de COYSIA, veuve de noble Louis
VECTIER, dans la chapelle Sainte-Anne. — 23 octobre.
Marguerite GANTIN, femme de Joseph SAINT-MARTIN,

procureur.
1747.

10 mars. Catherine cle CARPINEL, veuve de noble
Louis-Aimé du BOUCHET, dans la chapelle de Saint-
Bonavenlure.—16 juin. Marie-Madeleine de CARPINEL,

dans le même tombeau. — 4 septembre. Charles-An-
toine de LA ROSAZ, lieutenant-colonel de l'armée cle

S. M. C en Italieet major du régiment de Galice, dans
le tombeau de la famille Sarde. — 28 octobre. Noble
Charles-Enard, fils de n. Charles de LACHAUX de CAR-

PINEL ,
dans le tombeau de la famille Carpinel. —

29 octobre. Joseph, fils de Claude SIMON, maître armu-
rier, bourgeois de Chambéry.

1748.

22 mars. Michel BONJEAN, apothicaire, conseiller de
ville. — 2 septembre. Paul ANDRADI, capitaine au régi-
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ment de Burgos, « iceluy en habit de religieux ». —
11 octobre. Joseph-BonaventureFAVRE, religieux profès
et sacristain du couvent de Sainte-Marie-Egyptienne.

1749.

17 mars. Michel THIOLLIER, lieutenant du juge-mage
de Savoie. — 17 juin. François SARDE des FONTAINES,

« qui a fait héritier les pauvres et sa femme usufruc-
« tuaire ; les moulins qu'il possédait sur les fossés, prèz

« de la Charité, sont réversibles au couvent après l'ex-
« tinction des mâles de la famille Sarcle, par testament
« de Jean-André SARDOZ du mois d'octobre 1599 qui
« peut se trouver au bailliage, parce qu'il était solennel.
« Le dit André mort le 12 décembre 1616. Ces moulins
« sont passés dans la famille et ne sont plus réversibles
« au couvent., au moyen de la fondation faite au cou-
« vent ; la révocation serait dans le codicille du dit
« André ». — 14 septembre. Anne-Marie DUNAND

,
femme de Pierre-JosephBATAILLARD, avocat au Sénat ;

« Nota que nous avons passé par la place de Lans, ce
« qui ne se doit pas, mais c'est à cause que le pont
« devant chez la marquise de Thônes était tombé ».

1750.

— 8 janvier. Pierre, fils de Hyacinthe MONTAGNY,

chirurgien.
•—•

16 février. Louise FAVRE des CHARMET-

TES, veuve de feu noble Edouard de « CONSY », dans
le tombeau de la famille Favre. — 23 mars. François-
Thomas de ROCHETTE, seigneur de Bougé et de St-Si-
gismond, fils de feu M1'0 Claude cle ROCHETTE, colonel
au service de S. M. et cle feue... de Gantelet, dans le
tombeau de la famille de Rochette. — 24 avril. Mar-
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guérite de RENAUD de CHALOZ, veuve de M1'6 Charles
de VILLY de MONTFALCON.— 24 avril..Noble Claude
CHAMBRE, lieutenant des portes à Fenestrelle, fils de feu
n. Jean-Claude Chambre, avocat au Sénat. — Ie1' août.
Marguerite de VIRY, comtesse de Blancheville, femme
Mre Jacques, marquis de LESCHERAINE, dans le tombeau
de la famille de Lescheraine^ devant la chapelle de Job.

1751.

18 mars. Thérèse PÉGAZ, femme de François Mu-
GNIER, « pâtissier proche le puits de M. de Comnène
« au faubourg de Montmélian». — Claude, fils de
Pierre LARACINE, avocat au Sénat, juge du Consulat.

— 22 septembre. Françoise de MONTFALCON de S*-
PIERRE, veuve, en lr<« noces, de M™ Georges-Joseph-
François de BERTRAND, marquis de Chamousset, lar
président au Sénat, et, en 2mes noces, de Mr* Charles
CHABOD, marquis de S'-Maurice, dans le tombeau de la
famille de Montfalcon. — 1er novembre. Charles de
CARPINEL de LA CHAUX, dans la chapelle St-Bonavçn-
ture.

1752.

6 décembre. Louis, fils de Jean-Christin DUFOUR,
baron de Valérieux.

1753.

12 avril. Charles SARDE de LA FOREST, dans la cha-
pelle de Tous les Saints. — 5 septembre. Louise, fille
de J~oseph de GAILLON, contrôleur de la trésorerie. —
24 novembre. L'abbé Alexis de LESCHERAINE, dans la
chapelle de Job.

—•
27 décembre. Jean-Baptiste de CAR-

PINEL, trésorier,chanoine et sacristain de la St0 Chapelle.
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1754.

22 janvier. Jean-Baptiste AUBRIOT dit LA PALME, in-
génieur. — 10 février. Louis, fils de François PACORET,
ingénieur. — 10 mai. Philibert de LOULY, 1er prêtre
d'honneur de la Ste Chapelle.

1755.

3 octobre. DemoiselleDavid-Françoise de BERTRAND

de CHAMOUSSET.

1576.

21 janvier. Joseph-BonaventureJORAND, docteur de
Sorbonne, ex-provincial et gardien de ce couvent. —
2 février, Charles, fils cle feu Charles SARDE de LA FO-

REST, capitaine dans le régiment de Tarenlaise.

1757.

20 février. M. NUER, chanoine de la St<3 Chapelle.

— « Le 23 juillet a été enterré aux dames de Ste Claire
« M. le président de TANINGE demeurant chés M. Bret,
« sur les huit heures et demy du matin, et M. Roux, le
« vicaire de S1-Léger, en fit la lévation du corps, et M.
« Devilly, doyen de la Ste-Chapelle, luy dit qu'il ne de-

« voit point faire la lévalion du corps, que c'était son
« droit, mais les pénitents noirs qui portaient le corps
« du défunt ne s'arrêtèrent point à leurs disputes...» —
20 novembre. François CASSET, aubergiste au logis de
Notre-Dame, faubourg Montmélian.

1758.

28 décembre. Claude LETTRE dit LE BORGNE, de
Rumilly, boucher, âgé de 50 ans.
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1759.

21 avril. Noble François CHAMBRE, conseiller de
Chambéry. — 18 mai. Jacques-Nicolas, fils de noble
Joseph RAMBERT, baron de Châtillon, sénateur. —
13 juin. Anne-Marie de ROCHETTE, veuve "de noble
François-Bonaventure de CARPINEL, âgée de 84 ans. —
7 juillet. Jean-Baptiste PRALET, chanoine de la St6-
Chapelle et professeur de rhétorique au collège cle Cham-
béry. — 26 août. Jeanne-Bapliste-Françoise, fille de
noble François-Xavier MAISTRE, avocat fiscal général

au Sénat, et de Christine de MOTZ, fille de noble Joseph
de Motz. sénateur honoraire et juge-mage de Savoie,
âgée de 5 ans, devant la chapelle de Ste-Marguerite.—
12 septembre. Claude TROSSET, prêtre d'honneur de la
Ste-Chapelle, promoteur du décanat de Savoie, et au-
mônier de l'Hôtel-Dieu. — 12 septembre. Maurice
d'AvRiEux, prêtre dmonneur cle la Stc-Chapelle, régent
de troisième, aumônier de l'hôpital de Mâché. — 17 sep-
tembre. Marie de FORTIS, femme dudit noble Joseph de
MOTZ, âgée de 67 ans. — 15 novembre. Anthelme
CHAMBON, clerc d'honneur cle la Ste-Chapelle. — 26 no-
vembre. Claude-François de MONTFALCON, comte de
St-Pierre, âgé de 74 ans, dans le tombeau cle la famille
Pobel de La Pierre. — 3 décembre. Benoît-Jérôme de
MONTFALCON, seigneur de St6-Colombe, âgé de 62 ans.
— 23 décembre. Joseph-François d'ENTREMONT, mar-
quis des Marches, gentilhomme de la chambre du roi,
chevalier-commandeurdes SS. Maurice et Lazare, âgé
de 72 ans. — 30 décembre. Noble Joseph PERRIN,
vice-intendant général clu duché de Savoie,
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1760.

29 mars. Construction d'un tombeau dans la chapelle
des Trois-Rois pour la famille d'Entremont. -—
22 octobre. Un fils de noble François-Xavier MAISTRE,
âgé d'un jour.

1761.

7 février. Joseph, fils de noble Nicolas PERRIN, sé-
nateur. — 6 avril. Silvestre MILLET, marquis d'Arvil-

.lard, âgé de 41 ans, dans la chapelle du Bon-Ange. —
20 mai. « Les soussignés déclarent avoir reçu les droits

« de cire et obventions dûs à la commanderie de S1

« Pierre de' Lémenc : Lard et Doppet, ciergiers ». —
10 décembre. Noble Jacques SAUTET, sénateur, âgé de
81 ans.

1762.

13 janvier. Amédée, comte de FAVERGES, colonel du
régiment de Tarentaise, âgé de 83 ans, dans la chapelle
du Bon-Ange. — 28 février. Françoise-Charlotte-
Oglethorpe, marquise des MARCHES, âgée de 62 ans,
dans la chapelle des Trois-Rois. — 4 avril. Charles
BUBLAIN, prêtre d'honneur de la Sainte-Chapelle, âgé
de 26 ans, mort à l'hôpital cle Mâché. — 7 avril. Ni-
colas, fils de François FERRAND, maître d'école au fau-
bourg Montmélian. — 30 avril. Jeanne de LA REBAT-
TIÈRE, femme du procureur RENAUD, syndic de Cham-
béry. — 15 juillet. Marianne, fille de noble de LA
FOURNACHE de LA BALME et de demoisellede CARPINEL

de ROUDE, dans le tombeau cle la famille Chovet. —
14 décembre. Antoine RIVOLLIER., prêtre d'honneur de
la Sainte-Chapelle, âgé de 27 ans, mort à l'hôpital de
Mâché.
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1763.

2, 13 et 20 janvier. Jacques, Joseph et Françoise,
enfants de feu Jean-Baptiste AUBRIOT dit LA PALME,
âgés de 17, de 14 et de 11 ans. — 19 septembre. Jean-
Marie FARAMAND, père de ce couvent, âgé cle 33 ans. —
14 octobre. Josephde GALLION, contrôleurà la trésorerie
générale, âgé de 76 ans.

1764.

24 janvier. Jacqueline des RIPES, veuve cle Claude
LETTRE dit LE BORGNE, de Rumilly. — 18 avril.
Joseph SARDE de LA FOREST, âgé de 36 ans, clans la
chapelle de Tous les Saints. — 29 septembre. Joseph
de LA VAL D'ISÈRE, commandeur des chevaliers de
Malte, dans le tombeau des familles Pobel, de La
Pierre et cle La Val d'Isère. — 10 décembre. François
PERRIN, sénateur, âgé cle 67 ans.

' 1765.

26 janvier. Marc CHAPELLE, de Romans, « maître à
« danser et en fait d'armes ». — 17 mars. Amédée
RAMBERT, chanoine et trésorier de la Sainte-Chapelle,
visiteur général des collèges deçà les monts, âgé de 58
ans. — 2 juillet. André DESPINE, bachelier de Sorbonne,
père de ce couvent.

1766.

^10 juin. Noble Joseph VECTIÉ, capitaine du régiment
de S. A. R., âgé de 65 ans. — 6 décembre. Anne-
Marie de GRILLY, veuve de noble Charles de CARPINEL
de LA CHAUX, âgée de 60 ans.
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1767.

20 janvier. Christine de VALÉRIEUX de MÉRANDE,

dame d'honneur de la princesse de Carignan, mariée
au prince de Lamballe, « et c'est en accompagnant la
« dite princesse à son mariage », âgée de 60 ans. —
18 avril. Christine de LA REBATIÈRE, âgée de 60 ans.
— 10 mai. Marie de LA VAL D'ISÈRE, veuve du mar-
quis de BEAUFORT, âgée de 55 ans. — 4 août. Louis de
VILLY de MONTFALCON

,
abbé d'Entremont, ancien

doyen de la Sainte-Chapelle, âgé de 65 ans. — 19 sep-
tembre. Gasparde MILLET de CHALLES, âgée de 67 ans.
— 22 septembre. Anne-Marie cle RICHARD, femme du
baron de VALÉRIEUX.

1769.

16 février. Thérèse ESSERY
,

femme de Philibert
TREMAU, maître d'école. — 5 mars. Joseph de MOTZ,
sénateur,, âgé de 70 ans. — 31 octobre. Marie-Françoise
BLANC, veuve de noble Joseph PERRIN, vice-intendant
général du duché de Savoie.

1770.

7 juin. Madeleine de VAUDRAGON, femme de M. PER-

RIN, baron d'Athénas. — 16 juin. Claude-François de
CHEVILLY, enseigne dans le régiment de Tarentaise, âgé
de 26 ans, dans le tombeau du comte des Charmettes.

— 28 juin. Joseph-François cle MARESCHAL, comte de
La Val-d'Isère, chevalier des SS. Maurice et Lazare,
âgé cle 92 ans.
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1771.

18 février. Anne-Clémence de DUING cle LA VAL D'I-
SÈRE, veuve du marquis Pierre-Louis de LESCHERAINE,

âgée de 90 ans, dans la chapelle de Sl-Jérôme. —
25 mars. Jean-Christin DUFOUR, baron de VALÉRIEUX,

brigadier général de S. M., colonel du régiment de
Chablais-National à pied, âgé de 67 ans. — 27 mars.
Claude-Eugène, fils de François-Xavier MAISTRE, pré-
sident au Sénat. — 10 avril. Anne-Marie-Rosalie de
VILLE, femme de M™ Jean-Antoine MILLET, comte de
Challes, gouverneur d'Arona (1), âgée de 33 ans, morte
sans enfants.

1772.

I01'juin. Joseph, fils de feu Joseph-François de MA-
RESCHAL de DUING, comte de LA VAL d'IsÈRE, âgé de 50
ans. — 22 septembre. Aimé GRILLET, de Grésjr, diacre.

1773.

2 juillet. Thérèse MILLET d'ARViLLAim, veuve de
Charles-François ANSELME, comte de MONTJOIE. —
26 juillet. Rodolphe-HyacintheDUCLOS d'EsERY, aumô-
nier de S. M., abbé commendataire de l'abbaye de
Talloire. âgé de 57 ans.

1774.

2 mars. Service pour Jean-Baptiste COLOMBINI,arche-
vêque de Bénevent, ex-général de l'ordre.

•— 11 mai.

(1) Ville d'Italie, au sud du lac Majeur. Sur une hauteur
voisine, les habitants d'Arona élevèrent, en 1697, la statue
colossale de saint Charles Borronièe, leur compatriote.
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Mvc François-Philibert de MONTFALCON, comte de St_
Pierre, chevalier de justice de St-Jean de Jérusalem,
général de cavalerie, fils des défunts Charles de Mont-
falcon, comte de St-Pierre, et Hiéronime-Françoise,
comtesse de SEYSSEL, âgé de 86 ans. — 19 mai. Quit-
tance par CURTON, receveur général et archiviste de
l'ordre des SS. Maurice et Lazare, des droits dus audit
ordre pour les enterrements faits en 1774. — 21 juillet.
Christine de MOTZ, femme de François-Xavier MAIS-

TRE, second président du Sénat, âgée de 47 ans, dans
la chapelle Sainte-Marguerite. — 27 juillet. Anne- de
MOTZ, femme de Nicolas PERRIN, sénateur. — 16 octo-
bre. Janus de BELLEGARDE, comte d'Entremont, cheva-
lier de l'Annonciade, grand-croix des SS. Maurice et
Lazare, général d'infanterie, gouverneur d'Alexandrie,
âgé de 79 ans, dans la chapelle des Trois-Rois.

1775.

4 février. Service pour Alexis de CARPINEL, père de

ce couvent, décédé à Grenoble. — 21 novembre. Jac-
ques LARDERAS, maître fourbisseur à Chambéry. —
28 décembre. Le chevalier CI'ARVILLARD, capitaine clans

le régiment Savoie-cavalerie, premier écuyer du prince
de Piémont.

1776.

18 août. Marie-Aclélaided'HERViLLY, née à Léchelle

en Picardie, femme de François-Eugène-Robert, mar-
quis de BELLEGARDE, âgée de 23 ans, dans le tombeau
de la famille des Marches.

1777.

6 février. Joseph-Henri MILLET, marquis de Chaires,

25
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âgé de 77 ans, dans la chapelle du Bon-Ange. —
10 octobre. Catherine-Françoise MILLET de CI-IALLES,

veuve, en premières noces, de M. Marc-Antoine, comte
de COSTA, et, en secondes noces, cle M. Janus de BEL-
LEGARDE, comte d'Enlromont, âgée cle 81 ans.

1778.

22 mai. Anne-Charlotte DUCLOS CI'ESERY, veuve de
Jean-Baptiste MILLET, marquis de Faverge, âgée de 82
ans.

1779.

3 février. Joseph, fils de Jacques-Gabriel DUCLOS de
LA PLACE et de Marie de CARPINEL. — 21 mars. Pierre
DUFOUR, relieur, âgé de 48 ans.

1780.

5 janvier. Noble Joseph SARDE de CANDIE. —
23 mai. Théodore Joachim, fils de Félix VACA, inten-
dant général en Savoie. — 15 juillet. Charlotle-Eléo-
nore de BELLEGARDEdes MARCHES, âgée cle 59 ans.

1781.

16 juin. Claude-Nicolas-Julien MILLET
,

marquis
d'Arvillard de La Fléchère, gentilhomme de chambre
de S. M., âgé de 51 ans. — 29 juin. Noble Charles-
Joseph-Marcelin, fils de feu Mr0 Claude-Christin de
MONTILLET, du diocèse de Belley. — 17 juillet. Marie
SARTIE de LA FOREST, veuve de François LEBRETON. —
3 septembre. Joseph RAMBERT, baron de Châtillon,
président honoraire au Sénat, âgé de 74 ans. — 23 no-
vembre. Jean-Noël DALIÈRE, curé de Saint-Jean-Pied-
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Gauthier. — 23 novembre. Joseph, baron de LA VAL
D'ISÈRE, capitaine des gardes du corps de S. M., che-
valier grand-croix des SS. Maurice et Lazare, âgé de
65 ans.

1783.

1er avril. Joseph BALAND, baron des Molettes, âgé de
55 ans. — 4 avril. Acte d'abjuration : « L'an 1783 et le
« 4 du mois d'avril, à Chambéry, dans l'église de
« Stc Marie-Egyptienne, par devant nous Georges
« Collard, chanoine de S* Jeoire et aumônier de l'Hô-
« pital des Incurables de la présente ville, et en présence
« des témoins cy après nommés, dle Anne-Marie-
" Dorothée MARTINI, veuve du s 1' Pierre PIERRI, native
« du duché de Wurtemberg, Stougard, en Allemagne,
« a abjuré l'hérésie de Luther en prononçant la formule
« prescrite par le rituel et fait entre nos mains une pro-
« fession expresse et solennelle de la foy de la Ste
« Eglise catholique, apostolique et romaine, de sa bonne
<( volonté et sans aucune contrainte. En conséquence de
« quoy et ensuite des pouvoirs que nous en avons reçus
« pour ce de Mg1' Michel CONSEIL, évoque de Cham-
« béry, nous luy avons donné publiquementl'absolution
« de l'hérésie. Fait à Chambéry, en présence du Rd
'( Pierre-Joseph GARIGLIERI

,
aumônier du régiment

« Piémont-Royal cavalerie, du s 1' Louis Peyssarcl et
« de Joseph Jourclan, etc. ». — 3 mai. Prosper, fils
de Charles-Joseph-Joachim, marquis cle FAVERGE. —
18 juillet. François PERRIN, baron d'Athénaz, âgé de 91
ans. —• lor août. Angélique-Hélène-Frédérique, fille
de Pierre-Hyacinthe cle BUTTET, seigneur de Tresserve,
— 24 novembre. Pierre PERRIN, chanoine et chantre
de la cathédrale.



388

1784.

23 janvier. Marie-Marguerite-Thérèse, fille de feu
M1'0 Nicolas de FRANC, comte d'Anghuè, née à Magné,
en Lorraine, veuve de M1'0 François-Philibertde MONT-

FALCON, comte de St-Pierre. — 24 janvier. Marie-Rose
de LIVRON, veuve de Joseph RAMBERT, baron cle Châ-
tillon, président honoraire au Sénat, âgé de 60 ans. —
21 février. Françoise de VEUILLET de LA SAUNIÈRE,

veuve de Louis de MARESTE, marquis de Lucey, âgée
de 84 ans. — 28 septembre. Pierre-Hyacinthe, fils de
Pierre-Hyacinthede BUTTET, seigneur de Tresserve. —
30 octobre. Claude BURDIN, chanoine de la cathédrale et
curé de la paroisse de St-Léger.

1786.

9 juillet. Noble Gaspard-Philibertde CONSTANTIN. —
10 juillet. Henri-Marie, fils du marquis de PALAVEZIH
(Pallavicini dl Priolo), sénateur.— 6 août. Marguerite,
fille de Louis cle MARESTE, baron de Champrovan, et
de Françoise de VEUILLET de LA SAUNIÈRE, veuve de
Louis de CONZIÉ, marquis d'Allemogne, âgée cle 65 ans.

1787.

27 avril. Charles-Joseph-Joachim MILLET, marquis
de FAVERGE et cle Challes, âgé cle 61 ans. •— 11 mai.
Noble François PETIT, ancien commandant au fort de
Miolans. — 30 août. Marie, fille cle Joseph-Bernard,
DESMAISONS, protomédecin. — 15 décembre. Claude
CHAMPRON, ancien capitaine dans le régimentde Savoie.

1788.

20 mars. Françoise-Elisabeth COUTTE
,

femme
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d'Alexandre PICARD dit Brémond, de Givet, ancien
mousquetaire du roi de France, maître d'armes à Cham-
béry. — 16 avril. Nicolas PERRIN, président honoraire
au Sénat. — 30 mai. Georges CORNUTY, lieutenant-co-
lonel du régiment national de Maurienne-infanterie. —
7 juillet. François, fils de M. LEBORGNE, épicier à la
place de Lans, âgé de 6 mois. — 10 septembre. Joseph
DOUILLON, de Taninge, curé de Serrière. — 21 sep-
tembre. Anthelme de CIRACE, lieutenant de porte à
Montmélian. — 7 octobre. Louis de CHENEY, « ancien
capitaine aecomodé ».

1789.

16 janvier. — François-Xavier MAISTRE, second pré-
sident au Sénat, âgé cle 84 ans. — 4 juin. Joseph BER-

GUIN (1), libraire et marchand d'estampes. — 12 août.
Jeanne-Marie DUFOUR de VALÉRIEUX de Mërande, âgée
de 84 ans. — 14 décembre. Le chevalier Georges de
LOCHE, ancien colonel du régiment provincial de Mau-
rienne-infanterie, âgé de 70 ans.

1790.

28 avril. Charles-Antoine VERGNANO, sergent clans
le régiment de Saluce, « mort clans l'hôpital du regi-
« ment de Saluce, sur la place St-Léger ». — 4 sep-
tembre. Eugène-Robert de BELLEGARDE, marquis des
Marches et d'Entremont, chevalier des SS. Maurice et
Lazare, lieutenant général d'infanterie au service « des

(1) Cette famille Berguin, ou Bergoin, existe encore à
Rmnilly avec la même profession. La librairie cle Chambéry
est aujourd'hui le Café de la Perle.
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« Etats-Généraux des Provinces-Unies de Hollande. »

— 13 septembre. Michel-Antoine COSTA, de Pignerol,
directeur des haras de la Savoie.—15 septembre. Fran-
çois DARDIER, curé de St Alban. —• 19 novembre. Ma-
rie-Henri DUBOIS de MYRET, de Strasbourg, curé du
diocèse cle Soissons, fils de noble Louis Dubois Des-
noyer, chevalier de Saint-Louis. — 12 décembre. Ni-
colas-François-Julie, comte de LA TOUR d'AuvERGNE,
lieutenant-général des armées du roi de France, né à
Paris, rue Tournon, âgé de 70 ans.

1791.

22 février. Pauline, fille du comte Gaspard MILLO,
{di Casalgialo), sénateur, et de demle Georges RAM-

BERT. — 5 mars. Pierre-Louis THIOLLIER, président
au Sénat et chef de la réforme des études en Savoie, âgé
de 75 ans. —• 22 mars. Henri, fils cle Louis de LIVRON.
major de place. — 25 octobre. Paul-Auguste d'ARNAUD
de VITROLLE, conseiller au; parlement d'Aix, fils de Jules-
François-Alphonse CI'ARNAUD DE VITROLLE, conseiller
au même parlement, âgé de 54 ans. — 7 novembre.
Louis, fils de François TREPIER, trésorier de la pro-
vince, âgé de 8 ans. — 10 novembre. Josephte Jacquette
FARDEL, de Dijon, veuve cle Mre Pierre-Anthelme PAS-

SERAT, du Bugey, conseiller au parlement de Dijon.

1792.

28 janvier. M1'0 Maurice-Frédéric-Georges-Henri-
Novcl d'ENTREMONT, comte de BELLEGARDE, lieutenant
général et inspecteur général de cavalerie au service de
l'Electeur de Saxe, chevalier de St-Louis, âgé de 50
ans, — 19 mai. Aurore, fille de Pierre-Hyacinthe cle
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BUTTET de Tresserve, âgée de 15 ans. — 19 mai. Jean-
François de SEGNEURET, marquis de Cesseras, diocèse
de St-Pons (Hérault), âgé de 69 ans. — 19 mai. Jean-
Bretagne-Charles-Godefroy de LA TRIMOUILLE (1), duc
et pair de France, maréchal de camp, chevalier cle St-
Louis. — 20 juin. Mre Joseph-Joachim d'ALLiNGE,
marquis de Coudre, d'Aix et de Lullin, vicomte de Ta-
rentaise, seigneur de Ste-Hôlène-des-Millières,d'Apre-
mont, cle Montfalcon, de La Rochette, gentilhomme de
chambre de S. M., âgé de 57 ans, fils defeuMrodom
Jacques d'Allinge. — 5 juillet. Jeanne-Françoise de
BLANCHEVILLE, veuve de Joseph SARDE de CANDIE, âgée,
de 73 ans. — 15 octobre. Joseph d'HAUTEviLLE, capi-
taine « accomodé » du régiment cle Tarenlaise. — 25 no-
vembre. Placide MOREL, carme, âgé de 92 ans, « les Rds

« pères carmes n*ayant pu obtenir la permission d'en-
« terrer chez eux, eu égard que leur maison soit couvent
« a esté pris pour y placer la troupe ». —19 décembre.
Sébastien MAURIER, de Bayon (Meurthe), chirurgien,
aicle-major dans l'armée des Alpes.

1793.

9 janvier. La citoyenne F., fille de PACORET SAINT-

(1) La famille La Trimouille ou La Trémoille descend cle

Pierre, sire de La Trémoille (1040), petit-fils de Guillaume
III, comte de Poitou ; elle a porté les noms de prince de Ta-
rente, de Talmont, cle duc de Noirmoutier, de Châtellerault,
de marquis de Royan, etc. La pierre tombale du duc de La
Trémouille est dans le jardin de la maison dite de la Cala-
mine à Chambéry ; — l'inscription qui y est gravée a été
publiée au tome XXIX des Mémoires de la Société sav.
d'hist. et cl'arch., page LJ;XXVIU.
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BON. — 2 février. Jacques SALTEUR, ancien Ie1' prési-
dent au Sénat, âgé de 94 ans. — 25 avril.. Bonaventure-
Françoise de ROCHETTE, femme de Louis-François de
VILLE, âgée de 85 ans. — 29 avril. Geneviève de Pio-
CHET, femme de Joseph de PIOCHET de SALINS, âgée de
84 ans.

LE NÉCROLOGE DE L'HÔPITAL-GÉNÉRAL

DE CHARITÉ

1749.

1er octobre. « Je soussigné, n'ayant trouvé céans
(( aucun registre cle sépultures, certifie avoir commencé
« le présent livre le 1CT octobre, jour de mon entrée en
« 'qualité d'aumônier en cet hôpital : CL. Franc. TRU-
« CHET, prêtre. »

1756. >

21 octobre. Jean BOVERY, chanoine de la Sainte-
Chapelle, ancien aumônier cle cet hôpital, enterré dans
la chapelle de Saint-Michel.

1761.

20 janvier. Joseph BUCLOS, secrétaire et agent de cette
maison, âgé de 48 ans, dans la même chapelle. —
1&' juillet. Mre Nicolas-Clair, marquis de CHAUMONT,

« à côté de la pierre qui est devant la_ grille du sanc-
« tuaire ». — 6 juin. « Toutes les fois que quelqu'un
« meurt dans l'Hôpital et qu'il s'enterre dans quelque
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« église de la ville, l'aumonier, ayant fait la lévation du
« corps, le conduit seul avec les pauvres jusqu'à la

« grande porte d'entrée sur les fossés et le curé, avec
« sa croix, le reçoit et n'entre jamais dans la cour a.

1762.

10 juillet. Joseph GOUVILLE, secrétaire et agent de cet
hôpital, âgé de 33 ans. — 24 octobre. Nicolas ROISSARD,
qui remplissait les mêmes fonctions, âgé de 39 ans.

1767.

11 juin. Jeanne-Marie BOUCHAGE, de Lyon, veuve
du marquis DESCHAMPS de CHAUMONT, âgée de 72 ans.
— 14 août. François-Joseph-Hyacinthe BALLAND

,
baron des Mollettes, âgé de 48 ans, « enterré sous la
« pierre qui sert de premier degré pour entrer clans

« l'église de cet hôpital ».

1770.

19 mars. Marie-Suzanne de VENOGES, de la Serraz,
canton de Berne, « qui avoit abjuré les erreurs de

« Calvin ».

1776.

17 avril. « Mg1' KAIROL de MADAILLANT (1), évêque
« et prince de Grenoble, étant venu donner le sacrement
« de la confirmation dans les trois paroisses de cette
« ville, je soussigné, ayant préparé les pauvres de cette

(1) Jean V de Cairol de Madaillan,, évèque de Grenoble
du 23 janvier 1772 au 9 janvier 1780 ; il se démit de son
évêiihé.
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« maison à recevoir le grand sacrement, les conduisitle
<( 19 dud. mois dans l'église paroissiale de Lémens,

« précédé cle la croix et processionnellementdisant le
« chapelet en allant, sans rien chanter ».

1778.

6 juin. Charles FERRE, ancien jésuite, « prêtre plein

« de science et de piété ».

1780.

16 février. Jeanne DESCHAMPS de CHAUMONT, veuve
de M. de PIOLIN, président au parlement de Grenoble.

— 7 décembre. La soeur BONAVENTURE, âgée de 77 ans.
« Sa tendre et solide piété, sa douceur et sa profonde

« humilité ainsi que sa tendresse pour les pauvres, Ses

« soins à les soulager dans leurs infirmités, sa ferveur
0 dans ses prières, son ardeur pleine d'amour pour les
« Saints mystères sont au-dessus de tous éloges, et l'on
« .peut dire d'elle sans rien exagérer que, semblable à

« un vase rempli d'excellentes fleurs, elle a toujours
« porté la bonne odeur de J. C. dans ses discours et ses
« actions ; aussy a-t-elle fait la mort la plus douce et la
a plus édifiante ».

1782.

22 septembre. Acte d'abjuration cle Louise RAYANT,

de Genève, âgée de 16 ans.

N 1784.

27 août. Thérèse VIGNET, soeur de...cet hôpital. « Sa
« mort fût plutôt un doux sommeil, sans agonie et pres-
« que sans douleur ; elle expira tranquillement sur sa
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« chaise. Cette mort précieuse fut sans doute la récom-
« pense de sa sainte vie et je puis assurer qu'elle vécut
« vierge et qu'elle mourut vierge, ses mains garnies de
« bonnes oeuvres et son âme ornée de vertus ».

1787.

24 septembre. Anne-Louise BERTIER de SAINT-VIN-

CENT (1), veuve du seigneur de NOUVELLE.

LES NÉCROLOGES DE L'HOTEL-DIEU

1725.

21 janvier. Antonio FANCHELLO, capitaine du régi-
ment de Saragosse, son pays. — 8 décembre. Mmc de
BIENVENU, enterrée dans le cimetière de l'hôpital de
Paradis.

1726.

4 janvier. Claudine BÉRARD, mère-sage de Cham-
béry. — l01' septembre. Louis RAMBERT-, bourgeois de
Chambéry.

1727.

23 août. Noble Claude DOUCY de CIRACE, enterré à
St-Pierre cle Lémens. — 10. novembre. Le frère Jean
JACQUIN, de Chambéry, ermite.

1728.

11 mars. François FAVRE, de Mâché, polisseur de

(1) Famille de Crempigny, au mandement de Rumilly,
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marbre. — 10 octobre. Charles CARRANIGA, « agrimen-
seur milannois ».

I

1729.

27 février. Jean-François, fils de Pierre DUPRAZ,

maître d'école à Chambéry. — 22 avril. François, fils de
François MARJOLET, de Perpignan, peintre. —'24 août.
Jean-Thomas CHABERT, géomètre piémontais.

1730.

31 janvier. Thomas RANDON, d'Amsterdam, « après
avoir abjuré ses erreurs ». — 30 juin. M. DUCHATEL,

curé de la Ravoire.

1732.

18 octobre. Jean-Baptiste, fils de feu Claude-Maurice
DÉPINES, châtelain de ville, avocat et secrétaire du roi,
bourgeois de Chambéry.

1733.

Du 26 octobre au 31 décembre, décès de 10 soldats
français appartenantaux régiments du Roi, de Montre-
vel, de Chépy, de Champagne, de Sovray ; compagnies
de Souvière, de Poncin, de Cosan, de Bonneaud ; de
Despau ; de Lantage ; des Robert.

1736.

â7 janvier. Antoine DOMENGET, de Villarcl-Reymond,
maître d'école de l'Hôpital Général. — Du 29 juin 1736
au 19 septembre 1737, décès de 15 soldats français et
savoyards des régiments de la Reine, d'Orléans, d'An-
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jou, de Tarentaise et de Chablais ; compagnies Dan-
gennes, St- Vital, Massel, Lieutenance - colonelle j
Dassé, de Forces ; Duoernay, Graveron, Dagieu ;
Rey, Divolet.

1739.

20 octobre. Joseph GOUSSEL, de Bournon en Lorraine,
fondeur de cloches.

1740.

17 mai. Jacques GUILLAIN, librairede Paris. — 2 août.
Wolfangus GROTTNER, cle la Bavière, pèlerin.— 27 août.
Noble Charles BEEVO, du diocèse d'Orléans.

1742.

Du 17 septembre 1742 au 27 juillet 1743, décès de
349 soldats espagnols et piémontais des régiments et
compagnies suivantes :

RÉGIMENTS COMPAGNIES

d'Espagne .... Sandobal, Florentio, Coït, Valentia,
Aguilard, Vénabirez, Spadilla, St-
Jacob, Ruits.

Navarre Atondo, Salsedo, Gandolfe.
Ajrique Don Julio Finon

,
Romans, Alabes,

Kiano.
Tollède ......, Don Arparren

,
Olave, Scavi, don

Lujan, Moreno, Scario, Lucauo.
Soria De La Escalera

,
Terrioz

,
Arroyo,

Ravas.
Asturies Don François Berclugo, Coryalan, Ti-

boga, Pignatelli, de Herrera, Urca,

.

Tolda, Alcala, Torres, Mezeta, Mo-
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RÉGIMENTS COMPAGNIES

ranci, Arguellès, Epeleta, Corgarn-
bida, Ximénès, Guimarra.

Burgos Andrade, don Augustin Marquez
,

Aguero, Juan Lopez de Cagnas,
Mugnesa, de Messonez, Juan-An-
tonio de Cossio, Muniza,"Garcias,
Gimbalda, Saer, Passiat, Mena,
Colmenerro.

Victoria Maldonado, don Diego Pena, Bassera.
Séville Don Buendia.
Majorque ..... De Lopez, Nounio, Martinez, Ariaga,

Salsedo.
Galice Gandita, don Antonio de Sertini, de

Rossa, Gonzalès, Camagno, Ru-
bialez, Comoz, Carvaillo, Gamano,
Tibiga, Castro.

Grenade Livet.
Aragon Des Grenadiers.
Numancia..... Don Joseph Gaimo.

-

Pavia Salvador et Spinosa.
Mérida De Borras, don Eugenio Breton, Gano,

Aranda, de Lorga, Graneto, Aran-
gura.

Savoie Don Joseph Caballero, Cruz, Soller.
Verceil Berthoden.
Montferrat.... Ferre, La Selve.
Turin Pavia, Piosasco.
Tar>entaise .... Rey.
Du Roi Chaland.
De la Reine ... Santus.
Chablais Pradel, Valérieux, Chollet.
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RÉGIMENTS COMPAGNIES

Des Gardes ... Saint-Innocent, Marcellard, Coudre,
Entremont, Vectier.

De la Marine.. Ousasc.
Dorlac Chapeau-Rouge.
Rietman Montrond.
Diesbak Du Charnier.
De Bade, Guibert, Audibert, Donaou, Catalogne,
Maiorca.

1743.

16 mai. Joseph Bosc, praticien de « l'hôpital volant »
d'Espagne. •— 8 octobre. Michel JACQUIER, de Saint-
Baldoph, maître d'école de l'Hôpital général.

.

1746.

28 janvier. Etienne LOMBARD, de Moûtiers, maître
d'école de l'Hôpital général. — 16 juillet. Barthélémy
SABATHIER, prêtre de la mission de Çommercy, en
Lorraine, venant de Rome. — 18 septembre. Jeanne-
Aimée, fille de feu noble Louis de COUDRAY, âgée cle

30 ans.
1748.

28 mars. Pierre LA GARDE, peintre à Chambéry. —
28 septembre. Joseph-Cajetan LAVINI.

1750.

4 septembre. Amédée PALATIN, curé de la Ravoire.
« C'était un prêtre plein de l'esprit de son état, uni-
« quement appliqué aux fonctions d'un pasteur tel que
« les demande S1 Paul, d'une douceur sans égale, d'une
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(( charité la plus ardente pour ses brebis ; il ne s'étoit
« pas contenté de les nourrir dans les grandes misères
« qu'elles avoient eues à essuyer pendant'les calamités
« de la dernière guerre, mais pour leur prouver son
« amour il leur laissa en mourant le peu de bien que
« ses aumônes abondantes n'avaient pas encore distri-
ct bué. Vraimentdisciple d'un Dieu pauvre, il aura sans
« doute receu la récompense altachée à cette grande
« vertu. Il fut généralement regretté de tous ceux qui

« avaient l'avantage de le connoitre. Il est mort plein
« de jours et cle mérites, environ à la 62° année de son
« âge ».

1752.

9 mai. Louis GIROD (1), promoteur du décanat de Sa-
voie, docteur en théologie de la faculté d'Avignon, au-
mônier de l'Hôtel-Dieu. « On peut lui donner, à juste
« titre, l'éloge que l'Ecriture donne à Job ; c'était un
« homme simple, droit et craignant Dieu; le zèle dont
ail était animé pour la gloire du Seigneur l'avait en-

.
« gagé pendant son promotoriat à s'opposer à toutes les
« nouveautés contre la religion, à faire réprimer par de
« sages remontrances plusieurs abus qui s'étaient glis-
« ses contre la discipline, à donner tous ses soins pour
« faire cesser les différents désordres qu'il voiait, à son
« grand regret, de tems en tems s'élever. Malgré les
« grandes difficultés qu'il eut à essuyer, sa charité lui
« faisait ressentir vivementles besoins de tout le monde,
« particulièrement de ceux qui étaient sans secours ;

« oh pouvait dire même qu'il les portait dans son sein ;

« delà l'hôpital des Incurables de .cette ville qu'il a

(1) Fondateurde l'Hôpital des Incurables, vers 1740.
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« gouverné pendant plusieurs années, hôpital qui doit
« à sa vigilance et à ses soins son premier établisse-
« ment, pour lequel il a pris des peines infinies. Il est
« mort plein de mérite à la 62° année cle son âge. »

1753.

19 avril. Rd d'ARENTHON d'ALEx, chanoine régulier
de l'ordre desRoquetains (1), en Piémont, âgé de 45 ans.

1755.

15 février. Thomas JONSE, « natif de la paroisse de
Folinte, principauté de Gale, en Flandre, fondeur et
raffineur, lequel demeurait en la paroisse de Paise,
(Pesey?) chez M. Grosset, financier, près de Mou-
tiers ». — 20 février. François GACON, de Fribourg,
ermite demeurant à Montailleur, enterré dans le cime-
tière de l'Hôpital-Paradis.

1759.

12 septembre. Claude TROSSEL, promoteur du déca-
nat de Savoie, prêtre d'honneur de la Ste-Chapelle et
aumônier de l'Hôtel-Dieu, enterré dans l'église cle Sainte-
Marie-Egyptienne.

1761.

17 novembre. Jacques GERBINI, d'Alexandrie, domes-
tique d'un comédien, « et le même jour a été enseveli
« au cimetière de l'Hôpital de Paradis, à cause de l'ou-
verture du corps » (2).

(1) Probablement de S'-Roch, patron des pestiférés.
(2) Sans doute à cause cle Yautopsie du corps.

26
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1762.

29 mai. Marie-Paule-Thérèse,fille de Henri BOREL,

procureur au bailliage de Grenoble,! « qui s'était
consacrée depuis vingt ans au service des pauvres de
cette maison à qui elle rendait les devoirs les plus
répugnans à la nature, même après leur mort ».

1769.

12 octobre. Jean FRANCOZ, ancien curé d'Alèves, en
Bauges, aumônier de l'Hôtel-Dieu.

1771.
18 décembre. François ROCH, prêtre du diocèse d'An-

necy, ancien régent de quatrième au collège de Thonon.
La messe fut célébrée par Rd Alex, chanoine cle la Sle-
Chapelle, premier curé de Chambéry et officiai du
décanat de Savoie, assisté de Rd Colard, chanoine de
S.t-Jeoire (1). archiprêtre et curé de Chignin, et de M.
Michaux, professeur de philosophie.

1772.

11 janvier. Anne-Marie DACQUIN, cle Thoiry, direc-
trice de salle à l'Hôtel-Dieu. — 4 octobre. Catherine
BLANCHARD, de la Biolle, veuve du seigneur de MOVA-

GNARD.
1773.

25 juin. Joseph DUMAZ, praticien, F'rançois SOLDAT,

Jean-Pierre BOUVIER, étudiant au collège de Chambéry,
Jacqueline ORCHER, Antoine FRÉTILLON, étudiant, et
Betïoît VERNEY, « morts au triste événement du maga-
sin à poudre qui a sauté ce jour là ».

(!) Collégiale de Saint-Jeoire, près Chambéry.
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1774.

9 mars. Anne-Marie BERGER, directrice-économe de
l'Hôtel-Dieu. — 17 mars. Nanette Roux, « servante
de Madame LE BORGNE, la marchande drapière ».

1775.

25 mai. Abjuration de Anne MOREL, en présence de
Françoise Bisson

,
directrice-économe, et de Marie

Franconis, directrice pharmacienne à l'Hôtel-Dieu. —
30 juillet. François BOULANGÉ, de Nancy, ce après avoir
« renoncé au métier de comédien par deux fois en pré-
ci sence de plusieurs témoins

,
métier pour lequel il

ce avait pris, depuis trois ou quatre mois, des engage-
« ments sans, dit-on, Favoir encore exercé ». — 20 sep-
tembre. Jean-Baptiste Zappata, brigadier des gardes du
corps de S. M. —Lettre de Filippo del Carretto, de' Mar-
chesi cli Camerano, abbate commendatario dell' abbazia
di S. Genuario, riformatore nella regia Universita degli
studi, consigliere et limosiniere cli S. R. M., vicario
générale délia Real Corte, « dans laquelle cet aumônier
« du roi prétend établir le droit qu'il a de faire, les fonc-
« lions curiales dans tous les lieux clés Etats du Roi de
« Sardaigne, lorsque la dite cour s'y trouve, sans pré-
ce judice du droit que les aumôniers de cet Hôtel-Dieu
« ont vis-à-vis tous les autres curés, sans en excepter
« même les chanoines curés de la Sainte-Chapelle cle

« cette ville ».
1777.

8 août. Abjuration de Jean SCI-IANTZ, du Wurtem-
berg, en présence de dom Charles de POLT, coadjuteur
de la chartreuse de Mélan, Antoine MANSOZ, clerc ton-
suré, maître es arts, de Chambéry, Jacques LARD, doc-
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teur en médecine, Jean-Pierre REY, prieur de la char-
treuse cle Saint-Hugon, etc.

,
i

1778.

10 avril. Martin PELLIARD, de Trévoux, « tireur
d'or », enterré dans l'église du couvent des Augustins,
au faubourg Montmélian. — 11 avril. Jean-Baptiste,
fils de feu Edme THIERRY et de Marianne de LOUIS, de
Paris, sculpteur. —17 août. Jean-FrançoisJONC, prêtre,
cordelier conventuel, ancien gardien du couvent de
Myans.

1781.

22 novembre. Jean-Noël DALIÈRE, curé de Saint-
Jean-Pied-Gauthier.— 30 novembre. Claude-René cle

CHARÉSIEUX, de Lyon, curé de Saint-Germain-en-
Dômbes.

1782.

11 février. Saturnin COCHE, curé de Bourgneuf. —
2 septembre. Pierre IVRATI, cle Chambéry, sculpteur.

— 18 décembre. George GOILLE, de Saint-Jeau-de-
Maurienne, curé de Sainte-Hélène-des-Millières.

1784.

25 mai. Marie Anne FONORANT, de Paris, maîtresse
d'école à Chambéry.

1786.

12juillet. Prudent DULIN, curé de Lucey. — 23 juil-
let. Antoine BIMET, de Montmélian, vicaire de la pa-
roisse de Chambéry.—24 septembre.-Claudine DENAT,

femme de Claude BERTHIER, peintre. — 19 octobre.
Ignace JUGE, d'Annecy, âgé de 40 ans.



405

1788.

14 octobre. Joseph LANFREY, de Villette, en Dau-
phiné.

1790.

3 février. Rcl Michel DUFOUR, sacristain d'Arbin. —
31 mars. Jeanne-Marie MERISIE, femme de Jean-Char-
les-Bertrand de CAURETTE, de Cologne. — 19 novem-
bre. Marie-Henri DUBOYS, de Strasbourg, curé de
Barbonval, dans le diocèse de Soissons. — 19 novem-
bre. Jeanne Françoise deCoRZENS, néeBALLY, cle Tho-
non. — lev décembre. Joseph GANIÈRE, de Chambéry,
docteur en théologie de la faculté d'Avignon, curé de
Montagnole.

1792.

18 janvier. Jeanne POTIN, de Lyon. — 24 avril.
Pierre-Claude GARNIER, de Chaumont, en Franche-
Comté. — 4 juillet. Sauveur THOLOZAN, de Château-
Dauphin, secrétaire des guerres de S. M. — 15 juillet.
Alexis LACI-IENAL, de F'averges, chirurgien jubilé (re-
traité avec pension) du fort de Miolans. — 21 octobre.
Louis GAULTIER, prêtre, de Poitiers. — 27 novembre.
Françoise BISSON, directrice de l'Hôtel-Dieu.

1793.

10 avril. Luc-Jean-Baptiste GARNIER, cle Besançon,
musicien.
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REGISTRE DES PÈLERINS ET DES PASSANTS

SECOURUS A L'HOPITAL-GÉNÉRAL, 1730-1731 (1).

EXTRAITS.

1730.

Décembre. 25 pèlerins : Philippe du Verger, cle Ma-
çon ; Claude Varon, d'Amiens ; Jacques Lacombe, de
Montauban ; Robert Gonnet, de Valenciennes ; Joseph
Beringier, cle Fréjus ; Claude Cochart, de Paris ; André
de Mille, de Gand, vont à Rome.

1731.

Janvier. 40 pèlerins : François Dupré, de Berne ;

(1) Dès la fin du xive siècle, les pèlerins pauvres « accom-
plissant les sept oeuvres cle miséricorde » étaient hospitalisés
à l'Hôpital de Mâché, que venait de fonder Jean Durhône
alias Jean de Lyon, riche marchand pelletier de Chambéry,
et qu/il institua son héritier universel, par testament du
10 juin 1420, indiction xmc.

Le 10 décembre 1730, par ordre du roi, les lits et les divers
meubles de cet hospice furent transférés àTHôpital-Gônéral
de Charité qui dut depuis lors assurer le service de cettefon-
dation.
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Marie du Bosson, de Morges ; Anne Feuillet, de Dijon ;

Abraham Jamberon, de Cologne, va à Lyon ; Laurent
de Mildes, de Bruxelles ; Adam Steinalt, sa femme et
sa fille, viennent de Saint-Jacques, vont en Autriche ;

Jean Rossi, de Trente; Pierre Rivoire, d'Aix-la-Cha-
pelle.

Février. 51 pèlerins : Etienne Abériac, prêtre ; Rd
Marin Brisolariat, de Bardonèche ; Jean Spondo, de
Naples, va à Saint-Jacques ; Louis Dudin, de Semur;
Augustin Bos, de Lille ; François Débroux, de Gand ;

François Godillon, d'Angers ; Daniel Voisin, du Tiers-
Ordre cle Saint-François.

Mars. 115 pèlerins : Jean d'Estrebert, d'Anvers ;

Christophe Bambée, de Saxe, va en Espagne ; François
Grepo, espagnol, vient de Hongrie ; François Fremel,
de Gand ; Emmanuel de Castro, de Ségovie ; Fabien
Dangeau, de Toulouse ; Pierre de Gorcle, de la Pro-
vence ; Jacques de Chazelle, de Lyon, vont à Rome ;
Etienne Gay, de Nyons, va à Notre-Dame des Ermites ;

Gabriel Légal, ermite cle Rennes ; Joseph Reinier, de
Bruxelles ; Rds René Brouvard et Jean Hettet, de Laon,
vont à Rome ; GuillaumeHonnaclc, anglais, va à Saint-
Jacques cle Galice ; Jacques Flory, irlandais, va à Rome ;
Sanctinus-Marré Bobbi et Joseph Labe, clercs, vont à
Cologne ; Antoine de Coradura, de Naples, va à Saint-
Jacques.

Avril (1). 130 pèlerins : François de Morieux, de

(1) Le 27 avril 1731, l'Intendant général Petiti adresse au
Semainier cle l'Hôpital-Général la lettre suivante : « Ayant
« reconnu, par les états cle la dépense que l'Hôpital général

« fait pour les passades des pèlerins et passants, que l'on
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Paris ; Rd Bonaventure Pennaz, de Sarclaigne, vient de
Rome ; Joseph Menier, religieux franciscain de la
Bourgogne; Etienne Martin, ermite de Saint-François,
de Soissons ; Jean Folner, cle la Saxe, nouvellement
converti, va à Saint-Jacques ; Jacques de Merval, de
Courtenay ; Jean-Baptiste Le Prence, prêtre récollet
d'Auxerre; Philippe Amiot, prêtre de Saint-Lô"; Cor-
nélius Jansen, d'Amsterdam.

Mai. 133 pèlerins : André Boesse, de Saint-Omer ;
Jean-François Janssens, de Bruges ; Jean Schaffer, cle

Trêves; Antoine Alveris, portugais, vient de Notre-
Dame de Lorette ; ce Claude Morel, de Thonon, ayant
u été pris par les corsaires s'est sauvé et l'ayant vu clans

« une extrême misère et accablé de la faim je luy ai
« donné à souper et coucher » ; Jean-Claude Cham-
poléon, delà Mure, en Dauphiné; Jean-Michel Man-
sord, de Tarentaise ; Rd Jean-Vincent de Bonis, va à
Saint-Jacques.

Juin. 173 pèlerins : Louis-François de la Feuilladç,
flamand ; Nicolas Farmoza, frère augustin de Naples,
va à Saint-Jacques ; Jean Nimègue, cle Cambrai ; Roch

« donne une livre à chacun, non seulement de eeux-cy,
« mais encore à tous ceux qui se présentent, comme à des
« soldats congédiés, ouvriers qui passent d'un lieu à un
« autre et même à des protestants, S. M. m'a fait l'honneur
« de nie dire de vous faire seavoir que son intention est
« précisément de ne donner cette livre cle passade qu'aux
« véritables pèlerins qui vont ou viennent de dévotions,
« munis de leurs patentes ou cle certificats en bonnes for-
« mes,. pour justifier que leur voyage n'est entrepris ou
« poursuivi que par un pur motif de dévotion et nullement
« par aucune autre cause mondaine, etc.. »
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Bogian, prêtre de Cologne, va à Rome ; Marc-Antoine
de Comnènes, prêlre, de l'ordre de Citeaux, vient de
Rome, va en "Catalogne.

Juillet. 204 pèlerins : Antoine Joris, de Turin, ermite
du Tiers-Ordre ; le frère André, prêtre, de l'ordre de
Saint-Jérôme, de Cordoue, vient cle Notre-Dame de
Lorette ; Antoine Baldech, de Malte ; François Gon-
zalès, religieux de l'hospitalité de Saint-Hippolyle ;

Benoît Labe, flamand, va à Rome. (Serait-ce un parent
du Bienh. Benoît Labre, né en 1743, à Amettes en
Flandre ?

Août. 139 pèlerins : Louis de la Cour d'Avon, gen-
tilhomme du diocèse de Poiliers ; Thomas Tiedrey, sa
femme et sa fille, âgée de sept semaines, nouvellement
convertis; Pierre Grand, de Lisbonne ; Nicolas La
Roze de la ville ce du mes sans orreine » {Mets en Lor-
raine) ; François Sterbec, sa femme et ses deux filles,

' le père, la mère et la grande fille ont reçu chacun dix
sous ; Pierre Bronn, anglais, va à Notre-Dame de Lo-
rette ; Jean-Louis Dodo, de Genève, nouveau converti.

(Le registre s'arrête au 26 août 1731).
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CHAPELLES DE L'ÉGLISE DE SAINTE-MARIE-IEGYPTIENNE

ET NOMS DES PROPRIÉTAIRES.

CHAPELLES DE : FAMILLES :

Tous les Saints.... SARDE de Candie (1), des Déserts,
de la Fontaine, de la Forêt, etc.

Job De LESCHERAINE.
Bon-Ange MILLET

,
marquis de Challes

,d'Arvillard, des Marches, de
Faverge.

Saint-Bonaventure. De CARPINEL.
Sainte-Anne De COYSIA, des Déserts.
Saint-Georges.... DB.VERSONNEX.
Trois-Rois De BELLEGARDE

,
de REGARD de

VARS, DUFOUR de Valérieux.
Saint-François.... CAFFE.
Saint-Antoine .... RAMBERT.
Sainte-Marguerite. MAISTRE, RAMUS de Charpennév
Sainte-Geneviève.. Les jeunes filles innocentes.
Saint-Jérôme De DUING de LA VAL D'ISÈRE.
Notre-Dame, de la Visitation, de Sainte-Elisabeth, de
la Madeleine, de la Conception, de Notre-Dame de
Lorette.

(1) Cette chapelle fut fondée, en 1613, par noble Jean-
André^Sardoz, seigneur de Candie, natif de Chieri en Pié-
mont, marchand de futaine à Chambéry, moyennant la
cession à noble Jean-Antoine Bay, procureur général au
Sénat, père temporel du couvent cle Sainte-Marie-Egyp-
tienne, d'une obligation cle 3,000 tlorins. Cet acte reçut l'ap-
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Les familles Favre, de Bellegarde, cle Richard et
Conzié des Charmettes avaient leur tombeau au pied du
grand autel, du côté deTépître ; le caveau du côté de
l'évangile servait de sépulture à la famille Pobel, mar-
quis de La Pierre. Les chanoines de la Sainte-Chapelle
étaient enterrés dans le choeur de l'église.

LISTE DES PÈRES

DU COUVENT DE SAINTE-MARIE-EGYPTIENNE

QUI ONT DRESSÉ LES ACTES DE DÉCÈS.

Francey, vicaire, et C. Goujon, sacristain (1725) ; •—
P. Guillermin, gardien (1726) ; — P. Arminjon, vicaire
et procureur (1727) ; — E. Vulliet, sacristain (1728) ;
Jean-Baptiste Hospès, sacristain ; — Antoine Belfils,
gardien, et Renaud, sacristain (1729) ; — Jean-Baptiste
Favre, sacristain (1730) ; — Jorand, gardien (1731) ; —
B. Roget, sacristain (1732-1741) ; — G. Montant, gar-
dien (1742-1747) ; — H. Grange, sacristain (1748-1751)
Martiny, définileur (1752) ; — Muraz, vicaire (1753) ;

— Duret, sacrislain (1754-1756) ; — Al. Rivod, gar-
dien (1757) ; — A. L. Thiabaud, vicaire (1758) ; — A.
de Carpinel, définiteur et supérieur (1758) ; — Jacques-

probation des RR. Jean Cavagnier et Claude Galesine,
gardien et procureur dudit couvent. (Archives hospitalières
de Chambéry.)
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Bonaventure Rambert, gardien (1759) ; — Durieux,
sacristain (1760-1764) ; — J. Bastian, gardien (1765) ;

— A. Faure, sacristain (1766-1767); — J. A. Brunet
(1768); — C. Vavray, supérieur (1769-1770); —
J, Pralon, sacristain (1771-1773) ; — J. F. Chevallier,
sacristain (1774-1776) ; — Th. Bon. Pavy (1), sacristain
du couvent de St-François (1776-1778) ;. Georges Col-
lard, aumônier de l'Hospice des Incurables (1779-1793).

(1) Et non Parey, comme on l'a imprimé par erreur à la
page 358.
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TABLE DES PERSONNES

ALLINGE de COUDRE Jacques et Joseph-Joachim de,
page 391.

ANDRADI Paul, capitaine, page 376.
ANGELI Pierre, 369.
ANSELME, comte de MONTJOIE, Charles-François, 384.
ARENTHON d'ALEX le chanoine de, 401.
ARMINJON Jean-Baptiste, 371.
ARNAUD de VITROLLE Paul-Auguste et Jules-François-

Alphonse, 390.
ARTOZ Louise, 367.
AUBRIOT dit LA PALME Etienne-Louis, 375 ; Jean-

Baptiste, 379 ; Jacques, Joseph et Françoise, 382.
AVRIEUX Maurice d', 380.
BALAND des MOLETTES Joseph, 368, 387 ; Anne, 375.
BATAILLARD François-Joseph, 374 ; Pierre-Joseph, 377.
BEAUMONT Françoise de, 376.
BEEVAU noble Charles, 373.
BELET Pierre, armurier, 371.
BELLEGARDE Anne cle, 370 ; Joseph, 373 ; Jean-Fran-

çois, 373, 374; Janus, 385,386; François-Eugène-
Robert, 385 ; Charlotte-Eléonore

,
386 ; Eugène-

Robert, 389.
BELLEGARDE-DISONCHE Antoine-Gabriel de, 373.
BERTHIER Claude, peintre, 405.
BERTHIER cle SAINT-VINCENTAnne-Louise, 395.
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BERTRAND, marquis de CHAMOUSSET,Georges-Joseph-
François, 378 ; David-Françoise, 379.

.
BLANC Joseph, 367 ; Marie-Françoise, 383.
BLANCHEVILLEJeanne-Françoise de, 391.
BODEVIN Etienne, peintre, 369.
BOEGE Etienne, 369.
BONJEAN Ignace, 373 et 374 ; Michel, 376.
BRIANÇON Pierre, provincial des Franciscains, 371.
BUBLAIN Charles, 381.
BURDIN Claude, 388.
BUTTET Pierre-Hyacinthe de, 387, 388 et 390 ; Angé-

lique, 387 ; Aurore, 390.
GAFFE OU CAFRE, avocat, 368.
CANDIE Philiberte de, 369.
CARPINEL cle LA CHAUX Catherine et Marie-Madeleine,

376 ; Charles
,

378 et 382 ; Jean-Baptiste
,

378 ;
François-Bonaventure, 380; Alexis, 385; Marie,

.
-386.

CARREL Joseph, 368.
CASSET François, 374 et 379.
CAURETTE Jean-Charles-Bertrand,405.
CHABOD de.SAINT-MAURICE Charles de, 478.
CHAMBON Anthelme, 380.
CHAMBRE Claude et Jean-Claude, 378 ; François, 380.
CHAMPRON Claude, 388.
CHAPELLE Marc, 382.
CHARMETTES le comte des, 369.
CHAVASSE Marc, 372.
CHAZ-ELLE Catherine, 374.
CHENEY Louis de, 388.
CHEVILLY Claude-François de, 383.
CHOLET Etienne. 372.
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CIIOVET noble Janus, 376.
CIRACE Anthelme de, 388 ; Claude, 395.
COLLARD Georges, 387.
COLOMBINI Jean-Baptiste, archevêque, 384.
CONSEIL Michel, évêque, 387.
CONSTANTIN Gaspard-Philibert de, 388.
CONZIÉ Edouard de, 377 ; Louis de, 388.
CORNUTY Georges, 389.
CORZENS Jeanne-Françoise, 405.
COSTA Marc-Antoine de, 386.
COUDRAY Louis de, 399.
COUTTE Françoise-Elisabeth, 388.
COYSIA Françoise de, 376 ; Anne, 376.
CUCI-IET Jacques, 379.
CURT Benoît, 375.
DALIÈRE Jean-Noël, 386.
DARDIER François, curé, 390.
DESCHAMPS de CHAUMONT Nicolas-Clair, 392 et 393 ;

Jeanne, 394.
DESMAISONS Joseph-Bernard, 388.
DESPINE André, 382.
DONZEL Marie-Emerantiane, 367.
DOUILLON Joseph, curé, 389.
DUBOIS de MYRET Marie-Henri et Louis, 390.
DUBOYS Marie-Henri, 405.
Du BOUCHET Louis-Aimé, 376.
DUCLOS D'ESERY Rodolphe-Hyacinthe, 381; Anne-

Charlotte, 386.
DUCLOS de LA PLACE Jacques-Gabriel, 386.
DUCLOS DU FRENAY D'ESERY François-Hyacinthe, 372.
DUFOUR Michel, 405 ; Pierre, 386.
DUFOUR de VALÉRIEUX, le sénateur, 370 ; Louis, 378 ;

Jean-Christin, 378 et 384; Jeanne-Marie, 389.
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DUING de LA VAL D'ISÈRE Anne-Clémence, 384.
DULIN Prudent, curé, 405.
DUNAND Anne-Marie, 377. j

DUPIN Michel, 374.
DURAND Joseph, 368.
ENTREMONT Joseph-Francs de, 380 ; Maurice, 367, 390.
ESSERY Thérèse, 383.

-
FARAMAND Jean-Marie, 382.
FARDEL Josephte, 390.
FATTOU Jean, 374.
FAVERGES Jean-Baptiste de, 372 ; Amédée, 381.
FAVRE Joseph-Bonaventure, 377.
FAVRE DES CHARMETTES Louise, 377.
FERRAND François, 381.
FERROLLIET Jacques, 368.
FICHET Marie, 374.
FONTAINEJean-François, 368.
FORTIS Marie de, 380.
FRANC D'ANGHUE Nicolas de, 388.
FRANCEY, vicaire, 367.
FRANCOZ Jean, 404.
GABET Claude, 371.
GALIS Bertrand de, 367.
GALLION Joseph de, 369 et 382 ; Louise, 378.
GANTIN Marguerite, 376.
GARIGLIERI Pierre-Joseph, 387.
GARNIER LUC, musicien, 406.
GAULTIER Louis, 405.
GIREBD Marie, 368.
GIROD Louis, 400.
GLENE Jeanne, 369.
GRILLET Aimé, 384.
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GRILLY Anne-Marie de, 382.
GUICHON Claude-François, 367.
GUILLAIN Jacques, 397.
GUILLERMIN Jeanne-Claudine, 368.

HERVILLY Marie-Adelaide de, 385.
HUARD Irénée, 370.
TVRATI Pierre, sculpteur, 404.
JOLY Antoinette, 370.
JORAND Joseph-Bonaventure, 379.
LACHAUX de CARPINEL Charles et Charles-Enard, 366.
LACHENAL Benoît, 371.
LACOUR Marie, 369.
LACROIX Charles, 368.
LA FOURNACI-IEDE LA BALME Marianne de, 381.
LA GARDE Pierre, peintre, 399.
LA MARE Benoît de, 370.
LA PERRIÈRE Jeanne de, 372.
LARACINE Claude et Pierre, 378.
LARDERAT Louis, 368 ; Jacques, 385 ; Claude, 370.
LA REBATTIÈRE Jeanne de, 381 ; Christine de, 383.
LA ROSAZ Charles-Antoine de, 376.
LA TOUR D'AUVERGNE Nicolas-François-Julie de, 390.
LA TRIMOUILLEJean-Bretagne-Chles-Godefroy de, 391.
LA VAL D'ISÈRE Joseph de, 382 et 387 ; Marie, 383.
LEBORGNE François, 389 (voir Lettre).
LESCHERAINE Andréanne de, 371 ; Gasparde, 374 ;

Pierre-Louis, 375 et 384 ; Jacques et Alexis, 378.
LESTANCHE Barthélemie, 368.
LETTRE dit LE BORGNE Claude, 379 et 382.
LIVRON Marie-Rose, 388 ; Henri et Louis, 390.
LOCHE Georges de, 389.
LOULY Philibert de, 379.

27
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LUCINGE Barthélemie-Amédée-Madeleinede, 369.
MACHET Anne-Charlottede, 372. ;

MAGALLON Charles-Joseph, 375.
MAISTRE Jeanne-Baptiste-Françoise,380; François-Xa-

vier, 380,381, 384,385et389; Claude-Eugène, 384.
MANCHE Antoine, 372.
MARCHES Françoise-Charlotte-Oglethorpedes, "381.
MARESCHAL DE DUING DE LA VAL D'ISÈRE Joseph-Fran-

çois, 383, 384.
MARESTE DE LUCEY Louis de, 375 et 388.
MAREY Françoise, 375.
MARJOLET François, peintre, 396.
MARTINEL Jean, 371 ; Gaspard, 371 ; François, 374.
MARTINY Joseph, 369.
MAURIER Sébastien, 391.
MÉRANDE DE VALÉRIEUX Jeanne de, 375.
MILLET D'ARVILLARD Joseph, 374 et 375 ; Silvestre,

381 ; Thérèse, 384 ; Claude-Nicolas-Julien, 386.
MILLET DE CHALLES Jean-Baptiste, 376 ; Gasparde,

383 ; Jean-Antoine,384 ; Joseph-Henri, 385; Cathe-
rine-Françoise, 386.

MILLET DE FAVERGE Jean-Baptiste, 386; Prosper et
Charles-Joseph-Joachim, 387 et 388.

MILLIERET Aimée, 368.
MILLO DI CASALGIATO Gaspard, 390.
MONTAGNY Hyacinthe et Pierre, 377.
MONTFALCON Françoise de, 378 ; Benoît-Jérôme et

^Claude-François, 380 ; François-Philibert et Char-
les, 385 et 388.

MONTHOUX Françoise de, 374.
MONTILLET Claude-Christin de, 386.
MOREL Marie, 375 ; Placide, 391.
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MOTZ Antoine-François de, 369; Christine, 380 et 385 ;
Joseph, 380 et 383 ; Anne, 385.

NUER, le chanoine, 379.
PACORET Etienne, 372 ; François, 375 et 379.
PACORET SAINT-BON, la citoyenne, 391.
PALLAVEZIN Henri-Marie de, 388.
PARRAVEL Joseph, 372.
PASQUIER Gabrielle, 368 ; Anne-Françoise, 371.
PASSERAT Pierre-Anthelme, 390.
PERRIN Léonard, professeur, 371.
PERRIN nobles Joseph, 380 et 383 ; Nicolas, 381, 385

et 389 ; François, 382 et 387 ; Pierre, 387.
PETIT noble François, 388.
PICARD Alexandre, 389.
PIOCI-IET DE SALINS Joseph de et Geneviève, 392.
POBEL DE LA PIERRE Balthazard de, 370.
PRALET Jean-Baptiste, 380.
PUGIN Guillaume, chirurgien, 368 et 375.
RAGANT, le médecin, 371.
RAMBERT François, avocat, 367 et 373 ; Jacques, évo-

que, 369 ; Jean-Pierre et Antoine-Gasparde, 370 ;
Jacques, sénateur, 376 ; Jacques-Nicolas, 380 ; Jo-
seph, sénateur, 380, 386 et 388; Amédée, 382;
Georges, 390; Louis, 395.

REGARD DE VARS Catherine de, 367.
RENAUD DE CHALOZ Marguerite de. 378.
REY Claude, 375.
RICHARD Ferdinand de, 373 ; Anne-Marie, 383.
RIVOLIN Claude, 367.
RIVOLLIER Antoine, 381.
ROCHERON Catherine de, 370.
ROCHETTE François-Thomas et Claude de, 377 ; Anne-

Marie, 380 ; Bonaventure-Françoise, 392.
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ROIBET Antoine-Louis, 371.
ROLLIER Jacques, 376. j

ROSSILLON Louise, 368.
ROUER DE SAINT-SÉVERIN Melchiote de, 372.
Roux Paul, chirurgien, 371 et 372.
SAINT-MARTIN Joseph, 376.
SAINT-RÉMI Thérèse de, 370.
SALLIET Pierre, 374.
SALOMON Anne-Marie, 368.
SALTEUR Félix, 372 ; Jacques, 392.
SARDE Jean-André, 377.
SARDE DE CANDIE Vincent, 373 ; Joseph, 386 et 391.
SARDE DES FONTAINES Louise, 369; Joseph, 371;

François, 377.
SARDE DE LA FORET Charles, 372, 378 et 379 ; Joseph,

382 ; Marie, 386.
SARDE DE LA THUILEJoseph, 373.
S'AUTET Jacques, 381.
SCARNAFIS, le seigneur de, 372.
SEGNEURET Jean-François de, 391.
SEYSSEL Hiéronime-Françoise de, 385.
SIMON Noël, 374 ; Claude, 376.
SOUSTAZ Jean-Marie, 374.
TANINGE, le président de, 379.
THIOLLIER Jean-François, 369 ; Michel, 377 ; Pierre-

Louis, 390.
TRÉMAU Philibert, 383.
TREPIER Louis et François, 390.
TROSSET Claude, 380 et 401.
VACA Félix, ingénieur, 386.
VALÉRIEUX DE MÉRANDE Françoise-Hiéronimede, 373;

Christine, 383.
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VAUDRAGON Madeleine de, 383.
VECTIER DE GANTELET Louis de, 368 ; Joseph, 382.
VEIRAZ Jean-Baptiste, 368.
VENOGES Marie-Suzannede, 393.
VERGNANO Charles-Antoine, 389.
VERSONNEX Pierre de, 367.
VEUILLET DE LA SAUNIÈRE Françoise de, 388.
VILLE Anne Marie-Rosalie de, 384; Louis-François,

392.
VILLY DE MONTFALCON Charles de, 378 ; Louis, 383.
VIRY DE BLANCHEVILLEMarguerite de, 378.
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NOTES EXTRAITES DU MINUTAIRE DU NOTAIRE

BERNARD GIROD, DE RUMILLY (1).

Ce minutaire, qui contient 297 feuillets, com-
mence par un acte du 7 mai 1598 et finit par un
autre du 21 mai 1601. Il se trouve actuellement à
la Bibliothèque municipale d'Aix, numéro 1891
du catalogue.

Bernard Girod, qualifié de curial de la ville de
Rumilly en 1599, était fils de Georges, aussi no-
taire, encore vivant en avril 1598.

La Malaclière, ou la Malaclrerie de Rumilly,
composée d'un bâtiment pour les lépreux et d'une
chapelle, était située en 1442 à Martenex, village
proche de Rumilly. En 1680, on voyait encore à
Martenex une chapelle sous le vocable de Sainte-
Madeleine, dont Rd Pompée Salteur de la Salle
était recteur.

(1) Intéressant spécimen des renseignements qu'on peut
tirer des anciens minutaires des notaires.
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7 mai 1598. — Cession en faveur de: Me Maurice
VULLIET, notaire clucal à Rumilly, par Antoine fille de
Claude Vulliet, sa nièce, épouse de Jean Bouvard, de
Lyonnet, paroisse de Moie. L'acte est passé à Rumilly,
dans la cour de la maison-forte de Beaufort (folio 1 du
minutaire).

13 juin 1598. — Vente par la veuve Duchesne au
sieur Gratian BAL de divers immeubles à Cessens avec
les servitudes qu'ils comportent, pour le prix de 105
florins, employés « pour paier les tailles tant ordinaires
ce extraordinaires que contributions par la dite vende-
cc resse et ses enfants deues dès Noël proche passé pour
« l'entretenement des compagnies de rière garde de
ce S. A. du sieur Chevalier Lamentas que du sieur
ce capitaine Perningot cy devant logés par ordre de
ce sa dite Altesse au dit lieu de Cessens, revenant à 26
« .tailles a raison cle 4 florins par tailles a la somme de
ce 105 florins » (folio 6).

19 juin. — Vente par M0 Humbert Berlioz, de Fau-
raz, à Albens, en faveur de noble François GAVENT,
bourgeois de Rumilly, cle 8 seytérées à Faurax, lieu dit
en Bellepalu, jouxte le chemin allant de Fauraz à Pol-
lye (Pouilly) et 3 seytérées de prés confinées au levant
par la voie tendant de Fauraz au moulin Gerbaix. Signé
au poille du chasteau de Charanczonnay (folio 12).

7 septembre. — Obligation en faveur de M. Pierre
THOMASSET, bourgeois cle Rumilly, de douze vingt dix
florins, prix de 2 boeufs.

27 septembre. — Obligation de 309 florins en faveur
de noble François GAVENT, fermier des revenus de
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Charanzohay, à Massingy, par Claude Tissot, du dit
lieu, tant pourprêt que pour la nourriture des nectoyeurs
et cureurs qui ont necioier et curé les maisons et gran-
ges du dit confessant et de son dit frère et cousin, sises
au dit lieu de Charansonnay, que pour le paiement de
leurs peines, vacations et drogues a eux baillées par le
dit créancier et aussi pour la nourriture tant du dit
confessant que de ses frères et cousins et serviteurs de
tout le temps qu'ils ont estes détenus aux cabannes
jusques maintenant. (Travaux d'assainissement après
la peste.)

21 novembre. — Cession en faveur de Henry Pernod
d'Autoger de 600 florins a Nicolas DALPHIN, bourgeois
cle Rumilly. Acte passé a Autogé, à Grésy, dans la
maison de Pierre Buisson, hoste du dit lieu, présent
Antoine-François Cohendet, nro châtelain cle Grésy,
Jean-Claude Bally praticien.

6 janvier 1599. — Claude TOTEMPS, notaire ducal est
curial de Rumilly.

15 janvier. — Acte où est témoin Mrc Claude DELES-

PINE, chanoine de la Sainte-Chapelle cle Savoie.

26 janvier. — Bernarde de MICHAILLE, veuve de n.
Philippe de CHAVANES, seigneur de Reynex.

30 janvier.—Noble Due Claude REYDELLET, veuve de
feu noble Claude JUGE, de Rumilly, et ses deux filles
Maurise et Philiberte Juge. Noble seigneur Philippe
REYDELLET, docteur es droits, avocat au souv. Sénat de
Savoie, et Rd Charles do Chavanes, prieur du prieuré
de l'Aulmosne à Rumilly.

14 mars. — Acensement par Bernarde de Michaille
(Michallie), veuve du s1' de Reynex, à Claude Cavoret,
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de Moïe, d'une vigne à Chantemerle. Fait à Ruminy,
clans la maison de la dite dame et de ses enfants.

17 mars. — Obligation par Georges CHABOD, bour-
geois cle Rumilly, en faveur de M™ Catherin de REY-

DET, seig1' de Choisy, de Rpgemont, baron de Grilly,
mari de dame Ennemonde de DUINGT dit deThoune, sa
femme, de 600 florins. Mc Totemps, curial de Rumilly.

Noble Jean MILLIET, seig1' de la Chapelle, avait alors

une maison à Rumilly.

30 mai. — Vit Rd M1* Gaspard-Frédéric de CHAVA-

NES prieur du prieuré de Rumilly.

17 juin. — Vit messire Pierre VECTIER curé cle Ru-
milly et M 1'0 Claude Delespine prêtre fermier général
des sieurs prêtres et clercs de choeur de l'église de
Rumilly.

\ l01' juillet. — Obligation de onze vingt florins en fa-
veur de noble François Gavent. Acte passé devant la
maison où pend pour enseigne les Trois rois.

5 juillet. — Donation par Noël Dubassat, de Cusy,
habitant à Rumilly, en faveur d'illustre haulte et pt«
clame Loyse de LA CHAMBRE, comtesse de MONTRÉAL,

dame de la baronnie de Monfort, Montfalcon et Pérou-
ges, de deux mollins et dépendances, situés au lieu dit
les moulins de la Deisse, confiné par l'eau de la Deisse
au'levant, terre du sr de MACOQNIN, du s1' avocat de
MONTFALCON et des hoirs de Jean Delacuera clu cou-
chant et. frères de Rolland cle bise, plus 500 florins et
autres choses à condition, à charge par la dite comtesse
de nourrir et entretenir le dit Dubassat en sa maison,
honestement selon sa condition et qualité. Fait au châ-
teau de Longefam en la cour basse, en présence de
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Humbert GROS, docteur es droits, avocat au Sénat de
Savoie, Mre Claude GROSJEAN, vicaire de la Biolle,
noble Louis ODDINET, Me Anthoine PERNET, secret0 de
la dite dame, elc.

29 juillet. —Vente par Pierre Ginetà Claude Rendu
du rachat et mieux value des immeubles subhastés au
grelïe de Charansonnaypar l'acheteur au préjudice du
vendeur par Jean TARDY, familier en la chatellenie du
dit Charansonney. Acte signé dans la cour de la maison
forte de Beaufort appartenant au seig1' de Salagine, à
Rumilly.

lGr août. — Obligation de 25 florins en faveur de
noble Jean-François BÉARD, de Rumilly.

4 novembre. — Vit Dlle Judic d'ORLYÉ, femme de
noble François SALTEUR, seig1' de la Salle.

14 novembre, •— Cession d'immeubles en faveur de
M° MauriceTHOMASSET, procureur au Sénat cle Savoie.
L'acte est signé devant sa maison à Rumilly.

3 janvier 1600. — Procuration pour noble André de
MONTFORT. seig1' de CONZIÉ. Signée a Bloye dans sa
maison-forte.

.

10 janvier. — Armand BAVOUZ, notaire, et Jean
ALLARD sont syndics de Rumilly ; déclarent avoir reçu
600 florins de n. François DESMOTZ et provenant cle
Mre Jean Viret, prêtre, et noble Philippe de Chavannes,
seig1' de Renex, en faveur des pauvres cle l'hôpital de
Rumilly.

23 janvier. — Acensemenlpar M1'6 Gaspard Frédéric
de CHAVANES, prieur du prieuré de Romilly.

17 février.-— Vente par Jacques Arbarestier, cle Mas-
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singy, à noble Bartholomè De MIN.IOD, de Rumilly,
d'une maison à Massingy, pour 35 florins.;

21 février. — Quittance par noble Jean MILLET, châ-
telain de Rumilly, de 72 florins, en faveur de Jean
Chomontet, représenté par noble François Gavent,
pour les dépens faits par Me Christophe Bognier, détenu
prisonnier a la requête du dit Chomontet, respondu par
le dit Gavent, du 27 janvier dernier jusqu'aujourd'hui.

12 mars. — Acensement por Nicolas DELACROIX et
Maurice VULLIET, notaires de Rumilly et fermiers du
château et revenus de Lorna)r, en faveur de Maurice
Pétrier et Jean Cessens, de deux pièces de vignes. —
Suit un acensement semblable où il est dit que la vigne
acensée est située au territoire de Lornay damont le
château vieux venant droit vers la porte du château.
Acte passé au Cret de Lornay devant la maison d'Aimé
Ducrest hoste (aubergiste), présents Messire Pierre
DOMENGE, curé de Saint-André, et Louis François,
châtelain de Lorna.y.

12 mars. — Les mêmes notaires fermiers cle la mai-
son-forte de Lornay appartenant au seigr de Lambert
acensent les prés dépendants du château de Lornay,
pour 2 ans, pour la cens de 9 vingts 18 florins et sept
chapons gras.

27 mars. — Obligation par noble Pierre JUGE, seig1'

de Candie, de 40 florins en faveur de Claude BURIN, de
Rumilly.

3 avril. — Acensement par Bernarde de Michallie,
veuve de noble Philippede Chavannes,seigr de Reynex.

3 avril. — Acensement du grangeage de Servan-
choz par noble François Gavent, de Rumilly, ayant
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droit des hoirs du feu seig1' DE LA CROIX RAVOYRE,
baron cle Charansonnay, aux frères DE COLLONGES.

18 avril. — Acensement par noble François de CHA-

VANES, seig1' de CORBONEX, comme procureur de son
frère Rd Gaspard-Frédéric, prieur du prieuré de Ru-
milly, en faveur d'Antoine ROCHARD, notaire ducal et
Claude et Antoine Faure, cle la dime de Marigny etc.,
dépendant du dit prieuré, pour la censé annuelle de 16
coupes moitié froment et seigle.

Ces de Chavanes étaient frères de celui qui était seig1'

de Reynex et avait épousé Bernarde de Michaille, alors
veuve. Acte passé sur le cimetière de Rumilly.

27 avril. — Acensement par noble Prosper MILLIET,
de Rumilly à Pierre Excholier, cordonnier dans cette-
ville, d'une boutique dans la maison de noble Pierre
JUGE, à Rumilly.

28 mai. — Maître François Rey, praticien bourgeois
d'Aix, en son nom et à celui de Denise Masson sa
femme, vend à Jean Rosset, md de Chambéry, une
pièce cle vignes cle 3 fosserées à Ansigny.

13 juillet. — Vente par noble Pierre JUCE, seig1' de
Candie, à Claude Burin, de Rumilly, d'une pièce cle
pré.

20 juillet. — Acensement par Nicolas Delacroix et,
Maurice Vulliet, nores fermiers du château de Lornay, à
Pierre Sondaz de la Grangerie de la Pèche dépendante
du dit château cle Lornay, pour la censé de 18 coupes de
froment, 2 chapons gras, un pourceau. Acte passé a Ru-
milly, a la maison ou pend pour enseigne VEcu d'or.

François BONOZ est alors chirurgien à Rumilly.
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Delacroix et Vulliet étaient aussi alors fermiers des
revenus de Runiilly pour le duc de Savoie.

11 août. — Acte dans lequel André de MONTFORT,

seig1' de Conzié, est témoin.

13 décembre. — Acensement par Ms PierreRubelin,
notaire, mandataire de Charlotte Delamarche, -femme
de Maurice Thomasset en faveur de Claude Desplantes,
de Rumilly, d'une maison en la dite ville, appellée les
Trois 7*ois, située rue de Montbornex, avec le curlil,
ensemble les estables et les meubles de la dite maison,
dont un inventaireassez curieux suit l'acte. Prix de cens
100 florins.

8 janvier 1601. — Attestation par divers particuliers
des fournitures en vivres et fourrages faites aux soldats
du roi, et des dégâts supportés par le sieur Claude
Palliet, de Savoiroux (Curieux).

3 février 1601. — Cession par noble François DE-
MÔTZ, cle Rumilly, agissant au nom de son frère noble
Charles Demotz, cy-devant fermier et greffier au souve-
rain Sénat de Savoie, en faveur de Jean Revollat, md
cle R.umilly, du droit qu'il a sur deux pièces de terre au
lieu dit en la Sellaz, pour 18 florins 7 sols.

22 février.—ce L'an mil six cent etung et le 22e de fé-
vrier estably en sa personne damoyselle bernadine ROSE,
vefve de Me Georges GANTELLET, tant a son nom que
de ses et dudit Gantellet enfans, laquelle pour avoir
eslargissement de six boeufs que luy ont esté levés pour
la somme de trente neuf escus et vingt sols de roy a la
requeste de Monsieur CI'HURTIÈRES- cappitaine d'une
compagnie d'infanterie du régiment de Monsieur de
Créqui, estant cle présent en garnyson à Rumilly. Et
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c'est la dicte somme pour la contribution restant à paier
pour la- parroisse de S 1' Euzebe pour leur part de la
contribution pour l'entretenement de la dicte compagnie.
Et a cest efîaict, s'est présentée pour elle ca.ution Mc
François COLLET, scindicq du dit Rumilly, lequel icy
personnellementconstitué pour luy et les siens a promis
de représenter les dits boeufs entre les mains du sieur
cappitayne Rubis fesant en ce fait au nom du dit seig1'

d'Hurtières, ou bien de fere paier la dicte somme et ce
dans jeudy prochain, et la dicte damoyselle a promis de
garder et relever ledict Collet de toutes charges qu'il
pourrait sufîrir et supporter occasion de ce que dessus.
Et pour ce fere ont obligés et ypothéqués tous leurs biens
qu'ils se constituent tenir et ainsi fere Ion promis et juré
soubs les promissions, serments prestes, obligations et
renonciations requises,le clict françois renonce an droict
disant qu'on doibt plustost conpeller le principal que la
france. Faict au dict Rumilly dans la maison d'honlc
Jean RIVOLLAT. Présent M™ humbert CHARRIER, prêtre,
et M8 Claude ABRY tesmoings.

3 avril. — Albergement par Balthazard de BEAUFORT
seig1-cle Salagine, de la Villette et du Puys, en faveur
d'Ame Viret, cle Rumilly, d'une pièce de jardin, pré et
cour, située dans cette ville, près du chemin tendant, du
château de Rumilly vers le carroz des murs des barriè-
res, soubs l'introge cle 50 florins et le servis annuel et
perpétuel de ung sol de Savoie payable à la S4 Michel.

COMTE DE LOCHE.

Septembre 1895.
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ADDITIONS ET CORRECTIONS

Page cxx, à la liste des membres effectifs de la Société,
ajouter : M. DULLIN Ferdinand, conseiller à
la cour d'appel de Grenoble.

— LXXI, au lieu de 1894, lises 1895.

— CXI, ligne 10, au lieu d'épouse, lisez époux.

— cxiv, ligne 25, au lieu de vers 157.0, lisez 1562.

— 19. Les Castagneride Châleauneufont laissé dans
leur hôtel de la rue Croix-d'Or, à Chambéry,
de beaux spécimens de leur industrie : les ba-
lustrades de deux escaliers et la grille de fer,
fort remarquable, qui sépareia cour de l'hôtel
de l'église de Saint-François, aujourd'hui la
cathédrale.

.-•
"'-i?.i ??"•';•." .:
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TRAVAUX DE LA SOCIETE

Séance du 7 juillet 1895.
(Présidence de M. Mcgnier.)

Le procès-verbal de la séance du 9 juin 1895
est lu et adopté.

M. Michel, l'un des secrétaires, présente
diverses brochures envoyées par leurs auteurs
à la Société le premier volume de la seconde
série des Monumenta historiée PATRIE, ainsi
que les tomes 1 et II de la troisième série de
Miscellanea di storia patria.

Cette secondo série des Monumenta est éditée
en un format beaucoup plus commode quo la
première dont les in-folios étaient peu maniables.



Le tome Ior de cette seconde série contient le
Codex diplomalicus Cremonœ (715-1334; 400pp.)
de M. Laurent Astegiano.

Le tome Ier de la troisième série de la Miscel-
lanea renferme les travaux suivants, tous écrits
en langue italienne Notices et documents de
quelques chartreuses de Piémont, par M. Fran-
çois-Xavier Provana di Collegno, 347 pp.,
l'ouvrage n'est pas complètement achevé
Recherches historiques sur le bienheureux
Boniface de Savoie, archevêque de Cantorbéry
(1207-1270),

par le P. Joseph Strickland, docteur
en philosophie et en lettres. On trouve au
tome II l'Epoque du Comte Vert en Piémont,
260 pp., par M. Ferdinand Gabotto de
l'Esclavage et du servage en Sardaigne par
M. Pierre Amat de Saint-Philippe sur la
famille de Gaëtan Pugnani, par M. le baron
Dominique Carutti; Maria-Luigia-Gabriella
di Savoia, sposa di Filippo V re di Spagna,
in Nteza nel 1701, par M. Jérôme Rossi.

M. Mugnier signale le grand intérêt que
l'ouvrage de M. Gabotto présente pour l'histoire
de Savoie. Il en est de même des recherches du
P. jésuite, J. Strickland, sur Boniface de Savoie;
mais on ne s'explique pas pourquoi l'auteur a
donné, vingt fois au cours de son ouvrage le
nom de Pierre d'Aiguebclle à Pierre d'Aigue-
blanche (de la famille des sires de Briançon),
évêque d'IIéreford, en Angleterre. A la page 388,



il cite aussi le château de Saint-Maurice sur
l'Isère. Comme il s'agit de Saint-Maurice en
Valais, l'auteur aurait dû dire Saint-Maurice
sur le Rhône. Un grief plus grave pourrait
encore lui être fait, c'est de s'être appliqué
à vouloir mettre le chroniqueur Mathieu Paris
en contradiction avec lui-même dans les reproches
dont il accable Boniface, cet étranger devenu
archevêque de Cantorbéry par la pure faveur
de Henri III. Les différences de textes citées
ne sont véritablement que des atténuations qui
n'entachent pas la véracité du moine de Saint-
Albans.

M. Mugnier relève dans un morceau de
parchemin du xve siècle le nom d'Oi/selel (Jean),
appartenant à un paysan de Dingy-Saint-Clair,
entre Annecy et Thônes.

M. Guigues envoie les deux communications
suiv antes

Inscription gravée SUR L'ANCIEN pont
DU TORRENT DES ArAVIS A LA GIETTAZ (SAVOIE).

Le village de la Giettaz est situé au pied des Aravis,
dans l'étranglement formé par le confluent de la rivière
de l'Arondine et du torrent des Aravis. Sur ce torrent
existait autrefois un pont en bois servant de passage au
chemin de grande communication n° 18 qui relie entre
eux les deux départements savoisiens. Cette passerelle de
bois fut remplacée en 1757 par un ouvrage en pierre,



aujourd'hui en très mauvais état. Il n'a pas été entretenu
par suite de la rectification ou déviation dudit chemin.
Ce pont en maçonnerie fut construit en forme d'une
arche assez régulière par le desservant de la paroisse
de la Giettaz, M. Vittoz, qui y fit placer une inscription
originale, encore bien conservée. Elle est gravée en
lettres de sept centimètres de hauteur, sur le parement
intérieur d'une pierre du parapet:

NIL VANI VENANS
SED PUBLICA COMMODA SPECTANS

HUNC POXTEM STRUXI
CURISTE MEMENTO MEI

1757.

Ce n'est pas par vanité mais en vue de l'intérêt
public que j'ai construit ce pont. 0 Christ, souviens-
toi de moi! – 1757.

D'après la tradition, les matériaux du pont furent
transportés sur place patiemment par les enfants de
l'école dont M. Vittoz était l'instituteur, sous l'ancienne
dénomination de régent (autrefois petites écoles).

Donation d'un TERRAIN A Montmélian
POUR LA construction DE l'église DES CAPUCINS

L'an 1596 et le 10 septembre. par devant moy
notayre ducal soubsigné. personnellements'est estably
et constitué noble Estienne Brunet, seigneur de Sainte
Ilélaine du lac le quel de son bon gré et libre volonté

pour luy et les siens hoirs. meu de devotion envers
les R"1' pères relligieux de l'ordre de Saint François dit



les capuchins (1) donne baille. par donation pure
simple et irrévocable laquelle se dit faitte entre les
vivans, a ce qu'il soit fondé une église du dit couvent
de capusins, a l'honneur de Dieu et de la glorieuse
Vierge Marie sa digne mère et de Monsieur Saint-
François, à sçavoir

Une maison assise a Montmélliant hors la ville en la
rué de Marmachère avec une pièce de vigne verger y
confinant jouxte la rue ou chemin public tendant de
Montmelliant à pont vieux du costé de la montagne de
la Tuille, le cours de la rivière d'izeire du costé de la
Chavane, la maison curtil et islle des hoirs de noble
Bernardin Blanchin du couchant, etc., pour icelle pièce

estre et demeurer à perpétuité audit couvent par œuvre
pie et service divin età ce que les relligieux cappuchins
diceluy couvent soient tenus prier Dieu pour lame
diceluy srs donnateur, ses antecesseurs et successeurs
quelconques et ce en la pure reception et acceptation
de hontes Jean Panisset et Laurent Burdet scindics
modernes dudit Montmélliant icy présents et acceptants
pour ledit couvent et relligion d'iceluy; de la quelle
pièce le donateur s'est desaisy et desvétu et lesd3
couvent et relligieux diceluy en la personne desds
scindics en a investi par tradiction d'une plume etc
sous toutes fois les réserves et conditions suivantes
PREMIÈREMENT que led. sr donateur s'est reservé la
prise (récolte) pendante en la susdite pièce. Item que là
ou la volonté des srg provincial et relligieux dudit ordre
de capuchins et commodité du lieu ne permettraient y
édiffier les susdits eglise et couvent de manière que ne y

(1) Prononciation générale du mot italien capuccinî
voir P. de l'Estoile, etc.



édifiassent aucune église ny couvent diceux, que audit
cas la présente domiation demeurera nulle et comme
non faite en tout autre cas sera bonne et vallable en
faveur de la susd. eglise et couvent de capuchins. Item
qu'il sera permis aud. sr donateur faire apposer ses ar-
moiries en la susdte esglise et couvent à sa volonté et aux
lieux qu'il trouverat luy estre plus commode. Item que le
sr donateur pourrat eslire sa sépulture en la susd= esglise
là ou les dits s1» provincial et relligieux le trouveront
bon et se pouvoir faire et dans le cœur dicelle église
promettant ledt s1' donateur par son serment par luy
presté etc. de maintenir et faire exécuter la donation.

Fait et passéà Montmelliant dans la maison d'honto
Anthoine Boisson, prls noble Jean Berol de Pingon,
seigneur et baron de Cusy et de Bonvillard, noble Jean
Brunet seigneur d'Espierre, frère dud. sr donateur,
noble Pierre Louys de Leschereine et noble Mauris
Grand dud. lieu et ville de Montmelliant témoins a ce
requis et moy François Dufour no" ducal bourgeois
dud. Montmelliant.

Extrait dud. original collation faite et relevé par moy
noe ducal soussigné le 4 may 1630. Signé Testu.

M. Mugnier présente un acte de donation fait
par un gentilhomme de la Rocheà la veille de
partir pour la France, « et même pour Paris », où
l'appellent le service de son seigneur le duc do
Genevois-Nemours Henri de Savoie, celui de
Son Altesse le duc de Savoie, ainsi que ses affaires
particulières.

C'était là un grand voyage, fort périlleux
pour un officier de ce duc de Nemours qui avait



longtemps tenu tcto à Henri IV et avait presque
osé lui disputer la couronne de France. Après
la mort de son frère Charles-Emmanuel de Sa-
voie (juillet 1595), Henri de Savoie, appelé jus-
qu'alors le marquis de Saint-Sorlin, s'était rap-
proché de son parent le duc de Savoie Charles-
Emmanuel Ier; c'est ce qui explique que Boniface
de la Grange, le maître d'hôtel du duc de Nemours,
eût obtenu du duc de Savoie des assignations sur
les tailles et la gabelle du sel en Faucigny, fief
du duc de Nemours, mais où « Son Altesse le
duc » exerçait des droits régaliens.

L'acte nous fait connaître un certain nombre do
Rochois importants et parmi eux un frère du
donateur, noble Pierre de la Grange, écuyer,
chevalier de l'empereur d'Allemagne Rodolphe II,
le châtelain de la Roche, le curial, etc.

Les diverses dispositions contenues dans la
donation sont révocables de plein droit si Boniface
de la Grange revient au pays. IL semble qu'il n'en
a rien été, puisque la copie présentée à la Société

a été délivrée en 1731à Rd Claude-François
Raphy, cuslos de l'église collégiale de la Rocho et
recteur de l'hôpital de cette ville. Le chanoine
n'en aurait pas fait les frais si les établissements
qu'il régissait n'avaient pas considéré cette pièce

comme un titre de crédit.



DONATION DE Boniface DE LA GRANGE.

L'an 1598 et le dernier jour d'octobre, comme ainsy
soit que noble seigneur Boniface de la Grange, conseiller
et maître d'hôtel de Monseigneur le duc de Genevois
et Nemours eut assignation et mandat de prendre et
recouvrer (1) sur la ville de la Roche, les paroisses de
Pers, Amancy, Mugnetier (2) et Mornex, Passerier,
Saint-Pierre de Rumilly et autres, a luy bailliés par
Son Altesse, sur lesquelles lui restent dues plusieurs

sommes, pour lesquelles exiger et recouvrer il ne peut
retarder et sejourner en ce pays, etant requis [tant] pour
le service de la dite Altesse et de Monseigneur que par
ses affaires particuliers de partir le prochain mois de
novembre et faire un voyage en France et même au lieu
de Paris, car advenant que par le vouloir de Dieu il
vint a deceder au pays de France.ilveut et donne de
sa grace speciale a prendre sur les dites assignations

1<> pour la reparation de l'eghse de La Roche, 500 florins
2° pour la reparation du college (3) de la dite ville,

500 florins 3" pour la reparation de l'hôpital, 500 fl.

a employer sous la surveillance des syndics et de noble
François de la Grange et Estienne Constantin 4° a
ses nièces demoiselles Cesarine, Janique et Marguerite,

(1) Ces assignations étaient des dons faits par le souverain
aux personnes dont elles recherchaient les services ou
voulaient récompenser le concours. Elles étaient payables

sur la caisse des receveurs ducaux.
(2) On dit actuellement Monneticr.
(3) Le petit collège de la Roche était assez important. On

sait que Saint François de Sales y fit ses premières classes.



filles de nobles sr Pierre-Paul de la Grange écuyer, et
chevalier de Sa Majesté impériale, et a chacune d'elles,
1,000 florins 5° a n. François de la Grange fils
de feu Estienne, 500 florins G° aux heritiers de feu
noble Boniface de la Grange son cousin 500 florins
7° a n. Estienne Constantin cliastelain de La Roche,e,
500 fl. a Aimard feu Aymé Lombard, 500 fl. En
tout 6,500 florins le tout sous la formelle reserve que
revenant le dit sr de la Grange au pays de Savoye et
ville de la Roche le present don gratuit sera nul, car
ainsy lui plaît et sans la presente reserve le present acte
de don et declaration n'eut esté fait.

L'acte est reçu par Me Claude Barbier, notaire et
curial de La Roche, dans la maison appartenant à

n. Etienne Constantin, châtelain, et à son neveu, en
présence de messire Pierre Peroni, chanoine, etc.

La première expédition est délivrée à honorable Janus
Vulliand directeur de l'hôpital et député du collège de la
ville par les syndics et administrateurs de celui-ci

pour l'exaction des « legats » du sr de la Grange.

Séance du 11 août 1895.
(Présidence de M. Mugnier.)

Après lecturo lo procès-verbal de la séance
précédente est adopté.

M. le chanoine Bombard, ancien secrétaire de
S. Em. le cardinal de Lavigerie, curé de Sainte-
Croixà Tunis, fait donà la Société de l'ouvrage
de M. d'Anselme de Puisaye Etudes sur les



diverses publications du Rd P. Delattre relaliees
à ses fouilles et à ses inscriptions de Carthage.
II présente à la réunion une petite statuette et de
petites urnes en terre cuite que l'on rencontreà
chaque instant dans les fouilles de Tunisie. De
vifs remercîments sont adressés à notre compa-
triote et sociétaire.

M. Mugnierlit deux lettres inédites du « comte
de la Roque », un membre peut-être de la famille
Graneri de la Roche, adresséesà sa mère en juin
et juillet 1734 et relatives à la guerre dite de la
Sur'cession de Pologne. Elles sont suivies d'une
relation de la bataille de Parme gagnée sur les
Impériaux par les Franco-Sardes commandés par
le duc de Broglie et le roi de Sardaigne, Charles-
Emmanuel III, et d'un état des tués et des blessés
appartenant à l'armée des alliés.

Une troisième lettre du 22 mai 1742 se rapporte
à la guerre de la Succession d'Autriche, dans
laquelle le même roi de Sardaigne était allié aux
Autrichiens contre les Espagnols qui venaient
d'envahir la Savoie et l'occupèrent durant sept
années.

1

Du camp devant Parme le 30 juin 1734.

Hé bien ma chère mère, il y eut hier une grande
battaille icy sous le canon de Parme, qui a été des plus
vives, et des plus sanglantes qu'on ait vu depuis long-
tems, elle a durée depuis 11 heures du matin jusqu'à



9 heures du soir le Roy n'y a pas été, parcequ'il n'est
arrivé que ce matinà5 heures, et tous nous autres.
S. M. est d'abord allé au champ de bataille, dont nous
sommes restés les maîtres, les ennemis s'étant retirés

on dit qu'ils décampent de l'endroit, où ils etoyent,
mais on ne sait pas encore où ils se sont repliés, ils

nous ont attaqué vigoureusement, mais de notre coté

on s'est deffendu de même. La cavallerie n'a du tout
point donné, ce n'étoit pas un païs pour elle. Nous ne
savons pas encore le nombre des morts et des blessés,
mais Il en est resté considérablement de part et d'autre,
mais je crois que les ennemis ont beaucoup plus perdu,

on croit qu'il peut y auoir 150 officiers françois entre
morts et blessés, et 60 des notres. Le marquis dc
Sénantes a eu une petite egratignure au front tres
légère et sitôt qu'il a été pensé il est allé retrouver
son père qui se porte fort bien, vous voyez que cela
est bien beau pour luy. Des gens de connoissance
de tués, il y a M. de Senerclan lieutenant collonel du
régiment de Rietman, le chevalier Blancardi di Ci-
gale capitaine dans Monferrat, le lieutenant-collonel
de Cholembourg, et quelques autres capitaines,ou lieu-
tenants. De blessés il y a le chevalier de Siez, le che-
valier Bolgaro tous deux assez considérablement. Pas-
toris de Monferratassez légèrement, le comte de Santena
a la cuisse cassée et plusieurs autres. Mons. le marquis
de Suze est aussy legerement blessé à la hanche.
Les François ont perdu plusieurs généraux, le marquis
de Lille, et de Mison tués, tous deux maréchaux de

camp, le marquis de Valence, brigadier, tué, Mrs de
Cadrieux et de Savignes blessés de même que
mons. de Louvigny maréchal de camp, M. de Coigny
a une contusion à la cuisse. Les armées etoyent l'une



contre l'autre, derrière chacunne d'un fossé, n'ayant
entre deux que des chemins, de façon qu'on se tiroit à
bout touchant. L'affaire n'auroit pas meme finie, si le
général Mercyn'avoit été tué, on dit aussy le prince Louis
de Wirtemberg, et de Colembak blessés, de meme que
le général Wactendon tué. Le chevalier de la Roche
capitaine de grenadiers de Savoye a été blessé tres
legerementà la main toutes les compagnies de grena-
diers de nus trouppes sont restées qui plus, qui moins à
12, ouà 15 par compagnies nous sommes encore
campés dans le meme endroit, oü nous sommes venus
hier, notre gauche à Parme, et notre droitte s'étend
vers le Taro.

II

DE LA CHARTREUSE DE Parme, OU DU CAMP
S. LAiARO, LE 2 JUILLET 1734.

Je vous écrivis bien à la haie ma derniere ma chère
mere, et il en est de même de celle cy. Nous sommes
dans un continuel mouvement. Hier toute l'armée
decampa nous passames la Parme tout à coté de la
ville de Parme, et nous sommes venus camperà S.
Lazaro tout le long du grand chemin de Parme à Reg-
gio, qu'on nomme la strada Romana que nous avons
devant nous. Notre droite est apuyée vers Parme, et
notre gauche s'étendà San Prospero sur deux lignes,
et les ennemis sont vis à vis appuyez contre le fort de
Castel-Cerugolo. Le quartier du Roi est icyà La
Chartreuse, qui est assez belle, mais nous n'y serons
pas longtemps, puisqu'aujourd'huy vers midy l'armée
décampe de nouveau pour aller camper plus en avant du
côté de Sorbolo aux bords de la Linze. Hier le Roy



escorté de trois régiments de Dragons fransois, alla jus-
qu'au grand Pont, qui est sur cette riviere, que nous
passames pour reconnoitre le pais, mais nous nous en
revinmes ensuitte, parceque nous aperçumes à droite, et
à gauchedu monde qui fit croire que les ennemis avoyent
de ce coté là des grandes gardes. Les Imperiaux doivent
cependant avoir entre 5à 6,000 hommes de tués, ou
blessés; de notre coté les Fransois en auront 3 000, et

nous, plus de 800 dont 200 sont tués, et plus de 600
blessés, compris les officiers, dont je vous envois une
liste.

Dans le moment qu'il est, huit heures et demy du
matin, nous venons d'apprendre que les ennemis décam-
pent avec precipitation de leur camp de Castel-Cerugolo,
et qu'ils filent vers la Linze pour la passer, ce qui nous
a déterminés à y envoyer à leurs trousses tous les régi-
ments de dragons, et les carabiniers et une brigade
fransoise, et une des notres qui est celle de Monferrat, ce
qui ne sera pas fort difficile à bien reussir, car ils ont
abandonné leur camp avec des tentes, et des equippages,
car des marodeurs fransois y ont étés, et ont emportés
des tentes, des camines, et autres choses. C'est Mp le
maréchal de Broglio qui commande cette trouppe qui
poursuit du coté de Reggio, et en attendant notre armée
marchera à Sorbolo pour pouvoir aller à la Vittoria au
de là de la Linze avant que les ennemisy arrivent. Il
est certain qu'ils sont absourdis [sic], et en deroutte;
c'est M. le prince Louis de Wirtemberg qui commande,
parce qu'il n'est blessé que tres légèrement.



DU CAMP DE St PROSPERO LE 28 JUILLET 1734.

L'on a connu que le lendemain les avantages de la
battaille donnée prez de Savone le 29 juin. Les ennemis
proflîtlant des tenebres pour cacher leur consternation et

leur desordre se rendirent le 30 au matin dans leur ancien

camp, laissant leur morls, et leur blessés tout le long des
chemins depuis le champde bataille jusquesà leur camp.
Le 1er du mois on eut avis qu'ils marchoient de nouveau
dans un tres grand desordre, et prenoient le chemin de
Ruggio par U colline du coté de Monte Chiavigolo sur
quoi S. M. a fait marcher son armée, après avoir donné
les ordres les plus precis, et les plus deltaillez pour la
sépulture des morts, pour l'établissement des hôpitaux

pour nos blessez, et même pour ceux des ennemis, dont

on a pris un grand nombre, et dont on en trouve à tous
momentsà mesure que nos partis s'avancentà la suite
des ennemis; dans le nombre de ces blessés prisoniers
sont M. De la Tour général de batlaille, et M. le comte
De Colmenero ajutlant général et colonel. Il vient

sans cesse des déserteurs en foule, qui anoncent la ter-
reur, ou est l'armée ennemie denuée de chefs, et dont la
perte monte a plus de G/m hommes. En faisant marcher
l'armée au deçà de la Parme pour venir camper entre
S' Prospero et S' Lazaro le long de la tête de nôtre camp,
dont la droite est à St Lazaro, S. M. a ordoné quelques
detachements de cavallerie pour suivre les ennemis,
ces detachements les ont trouvé decampez, ayant laissé
dans leur camp des tantes, des cantines, des equipages,
batterie de cuisine et marchant à la hâte vers Reggio, ou

III



sont leurs magasins, ce qui nous met à portée en les sui-
vant, de reprendre les bords du Crostolo, et de tirer nos
subsistences du Modenois.

Jusques à ce jour 1er juillet voicy l'état des officiers
généraux et principaux des ennemis morts, ou blessés à
la battaille de Parme, ce qui est confirmé par les priso-
niers, et déserteurs.

Bleaaés. Yotta.

M. le maréchal de Mercy. » 1

R7.loprinceLouisdeVietembeeâ. 1 »M.dePa)S. 1

?Ilaréehaua-lieo-W <1e Vins.
1>

1

(Cu 1\1. Je prince de Cnlonbak 1

M. Dicsbak, b1essé à mort.

1 »
1\1. de Vactendon 1

Géuéraux Ai deVft!dck. 1

de bat!aille 1\1. le chevali~r de la Tour, blessé
l et prisonnicr 1 »M.deP.jrt. » 1

M. de Castelbarco, blessé et pri-sonnier. 1 »

7 4

On ne peut pas avoir la note des autres officiers.

L'lal des officiers françois blessés et morts.

Nt!!f!.tMt!.

L.
M.Guerchois. 1 »~"i'M.deSMinc.).

1 ugmraux

<'M.deC.drieux.
1 »

M del'Isle. » 1

Maréchauxde 1\1. de Miso~ » 1

camp M.deLotivigny. 1 »

M. de Boissieux 1 »



B160S. Mort
NI. [de] Valence

» 1

NI. Delacliatre
»

1

Bn'~Mf! Prince de Montauban. t »
1\1. de Cadeville 1 »

M, deDiron 1 .)

M. (le L, Trimouil1e. 1 »M.deCrussole. 1 »M.deContade. 0 »
M. de Timarion 0

1)

M. de Ilautefort. 1 »
M. de Maillebois 1 »

L'on no scait pas precisement le nombre des morts, et
des blessés, mais on juge que ce peut être environ 3/m
tout compris.

Etat DES MORTS ET DES blessés des TROUPES DE
S. M. LE ROY DE Sarda:gne.

S. A. Monseig. le marquis de Suse blesse favorablement.
M~rts. LI,3sé,Capitaines. 4 17Lieutenants. 2 16Enseignes. 1 6

Scrgens 10 19Caporaux. 15 G1Soldats. 172 56~

201 C8~

Lieutenant-colonelM. do Senercland. mort.
Autres blessés 4

Aujourd'huy 2° juillet S. M. a fait la disposition sui-
vante

M. le maréchal de Broille avec tous les dragons de
l'armée tant françois, quo piemontois, les 10 escadrons



des carabiniers et trois brigades d'infanterieà sçavoir
celle de la Reine, celle de Souvré, et celle de Monferrat
ont ordre de marcher sans relache pour s'emparer du
poste de Sta Vittoria sur le Crostolo, et S. M. avec M. le
Maréchal de Coigny, et le reste de l'armée vont camper
cette nuit aux maisons de Sorbolo pour soutenir M. le
Maréchal de Broille.

Note plus spécifique DhS officiers blessés OU MORTS

DES TROUPPES DE S. M. LE ROY DE SARDAIGNE.

S. A. Monseigneurle marquis de Suse blessé légèrement.

Régiment des Gardes.
Le chevr de Ciglié (1) blessé. Baron de Valaise blessé.
Comte des Hais blessé. Marquisde Candie le fils blessé.
Marquis de S'-Innocent blessé.

Régiment de Savoye.
Le chevalier de la Roche La Grave blessé.

blessé légèrement. Dumilly (d' Humilly) blessé.
M. de Lornaix blessé.

Régiment de Scholembourgla.
M. War, lieutenant-colonel mort.

Régiment des Fusiliers.
Bolgaro blessé à mort. Piossasquo blessé.
Gerardi point trouvé. Dagnot tué.
Borel blessé. Villafallet blessé.
Berta taé. Corsiglia tué.
Alfatio tué. Franson (ou Francon) blessé.
Solar blessé.

Régiment de Rebinder.
Quesne blessé.

(1) Ou de Oç/lié.



Régiment de Monferrat.
Pastoris blessé. Blancardi tué.

Régiment (suisse) de Deportes.
Bourlamaqui mort. Pittet blessé.
Blonay blessé. Boulade blessé.
Décroisé blessé. Bugat tué.
Deceppui blessé.

Régiment (suisse) de Rietmant.
Senerclan, Heut'-colonel Rietmant blessé.

tué. Bcrly blessé.
Gacon blessé. Peigen blessé.
Soutin blessé. Ducosterblessé.
Bider blessé. Bousser blessé.
Kalbermater tué. Satter (ou Sortter) blessé.

Battaillon de Turin.
Santena mort. Brichanteau blessé
Senantes blessé légèrement. Franco blessé.

Tarantaise.
Deshesmiliercs mourant. Barcalliere (sic) blessé.
La Tour blessé. De Volée blessé.
Metrail blessé.

IV

Du camp de Collegara le 22 may 1742

Je ne doute point mon cher amy, que l'on ne debite à
Turin quantité de fausses nouvelles sur ce qui se passe
icy, et que meme on ne nous ait deja fait battaillcr avec
Mrs les Espagnols, vu qu'ils ne sont qu'à 3 milles de
nous, le Panaro entre deux que l'on peut égayer
(passer it gue) partout, et qu'à notre droitte on peut
passer presqu'en battaille n'y ayant pas demy pied



d'eau. Et affin que vous sachiez au vray ce qu'il en
est, je me flatte que vous serez ravi de savoir notre
position, et tout ce qui se passe icy à cet égard, tant de
noire coté, que de celuy des ennemis, pouvant les ap-
peler tels, vu que les hostilités ont commence^ et que
nous avons deja 400 et plus de prisonniers des leurs,
sans qu'il nous ait coûté un seul homme jusque present.

Leur armée est à la hauteur du Fort Urban sur
3 lignes, dont la première est de cavalerie, les deux
autres d'infanterie, et les Miqueletsà la tête des trois
lignes. Leur force est de 49 Bataillons, dont 26 sont
forts et bons. Le reste est réduit à rien, et de la Racaille
ramassée aux 4 coins du monde outre la desertion

énorme, qu'ils ont souffert, et qu'il ne discontinue point,
ayant depuis G jours, que je suis dans ce camp, vu
plus de 600 de leurs déserteurs, sans conter ce qui passe
ailleurs qu'à l'armée. Leur artillerie est copieuse, savoir
de 50 pièces de campagne très courtes, mais de gros
calibre, et montée sur de petits affus bas, et ressemblants
aux affus marins. La cavallerie est de 36 esîadrons

on la dit, et assure, belle et presque complette, mais
leurs chevaux sont détruits et en mauvais etat. Il y a
outre cela 400 miquelets gens faits pour la petite guerre,
et pour empêcher la desertion la position de leur camp
est comme je vous ay dit à la hauteur du fort Urban,
moitié à la droitte et moitié à la gauche du grand chemin
qui vient de Bologne à Modene à 3 milles du Panaro.
Les deux capitaines généraux sont peu amis entre eux,
et toujours de différens sentimens l'argent manque à
leur armée, jugez du courage qu'elle peut avoir.

Notre armée est composée de 23 bataillons de nos
trouppes, faisant 4 Brigades d'infanterie, et de 18 esca-



drons de cavallerie, 12 Bataillons autrichiens,2 regiments
de cavalleric, et 1 d'Houssards. Notre artillerie est de
13 pièces pour notre contingent et autant pour les
Autrichiens. Notre position està un petit village dit
Collegara; la droitte vers Castelnovo, la gauche vers
Navicella; le grand chemin de Modèneà Boulogne entre
les Autrichiens et les Irouppes du Roy. Notre cavallerie
est sur notre droitte, celle des Autrichiens sur la gauche,
et nous ne formons qu'une ligneà la reserve de la
Brigade du Piémont, où je suis, qui est en seconde
ligne auprès du quartier du Roy. Le premier bataillon
des Gardes est derriere la maison ou le Roy loge, les
Gardes du corps sur le devant. Le camp est fort et bon,
et nous avons pratiqué des communications devant
nous, pour aller au l'anaro à droite pour nous étendre
vers Castelnovo, et Spilimbert et à gauche pour y
rester si le besoin y est. Le païs est tout couvert d'arbres,
traversé par de fussés, et de ruisseaux, qu'on nomme le
Tiepido et la Nizzola, outre plusieurs canaux, dont le
passage ne laisse pas que d'embarrasser ceux qui veulent
venir à nous. Le Roi est arrivé hier au matin à l'armée,
les trouppes autrichiennes de même, et 9 escadrons de
notre cavallerie ce matin, ainsy nous sommes en très
bonne posture et prets à bien recevoir les Espagnols,
s'ils se ravisent de venir à nous, ce que je ne crois pas,
vu qu'ils ne nous ont point attaqués le 19, 20, et 21,
que nous étions très foibles, n'etant que 17 battaillons
sans artillerie, et avec 9 escadrons seuls de nos dragons.
Nous nous y attendions le 20 au matin, et pour lors
nous n'avions pas beau jeu, mais maintenant nous nous
moquons des Espagnols, et seroità souhaitter qu'ils
vinssent à nous, car la volonté de notre armée est
bonne, et il seroit probable qu'on les battit. Comme



qu'il soit je souhaitte qu'on prenne au plus vitte un
party, car je suis las de coucher sur la dure, de manger
mal, et d'etre sans equippage.

Tfon] Ffrère?]

Du camp de Collegara le 23 may 1742.

Les ennemis s'avancerent lc 20 à 4 milles de distance
de notre camp, le Roi qui ctoit à Keggio ce jour là en
partit immédiatement le lendemain matin surle premier
avis pour se rendre icy dans la ferme resolution de les
combattre. Il y donna d'abord toutes les dispositions, et
nous avons cru avant hier ou hier une action. Mais les
Ennemisqui n'ont point fditde mouvementces deuxjours
passés ont battu ce matin la Generale et la Marche. Sils
viennent à nous à droiture, ce qui n'est pas probable (?)

parce que ils seroient trup mal reçu, il pourrait encore
y avoir aujourdhuy un combat, et sils prennent du coté
de la Montagne cela peut arriver au plus tôt demain, et
au plus tard apres demain. Nous tenons cela pour
infaillible, trop de raisons nous le persuadent.

La Société reçoit de notre bon collègue M. le
capitaine Césaire Carbon, en retraite à Amiens,
une belle photographie du tombeau du chanoine
Thomas de Savoie, petit-fils do Thomas II de
Savoie, comte de Flandre, fils de Thomas III
et de Guie de Bourgogne, cousin du comte de
Savoie Amédée V. Cet ecclésiastique, décédé
à Amiens le 4 mai 1335 et enseveli dans la
cathédrale de cette ville, avait été nommé maitre
des requêtes en 1311 par le roi de France



Philippe le-Bel. Il fut chargé, conjointement avec
Bertrand évêque d'Autun, et François-Pierre
do la Palu de l'exécution du testament de
Jeanne de Bourgogne, épouse de Philippe V le
Long, et dans ce testament il est désigné comme
parent de la princesse (1).

Le tombeau du chanoine Thomas est placé
dans la chapelle de la Sainte-Vierge, vulgaire-
ment appelée la petite paroisse. On lità ce sujet
dans le premier fascicule de la Picardie histo-
rique et monumentale, p. 42

« La chapelle centrale, désignée sous le nom de
Petite Paroisse, a été restaurée de 1859 à 1862.
Dans les deux travées avoisinant l'autel du côté
de l'Evangile, on a retrouvé en les remettant au jour,
deux tombeaux enclavés dans le mur. Le premier en
entrant est celui du chanoine Thomas de Savoie, mort
en 1335 le second a été élevé à la mémoire de l'évoque
Simon de Goucans, mort en 1325. Les dispositions de

ces monuments funèbres sont identiques niche profonde

en ogive dentelée de fleurons abritant l'une la statue
couchée du chanoine, l'autre celle de Févêque. Au-

(1) Description historique de l'église cathédrale de
N.-D. d'Amicns, par A. G. M. Gilbert; Amiens 1833

p. 2-10a 213.
Un frère du chanoine Thomas, Pierre IIIde Savoie, après

avoir été chanoine de Salisbury fut, en 1308, archevêque de
Lyon. M. François Rabut a publié un sceau de Pierre III de
Savoie dans les Atti della R. Accademia de Turin, t. XII,
février 1877.





dessus de chaque niche, gable avec rosace dans le
tympan, clochetons etpinacles soubassementscomposés
d'une série de niches encadrant des figurines de
chanoines et de moines pleurant. »

La réunion décide d'accompagner, dans son
tome XXXV, cette petite notice de M. Carbon
d'une phototypie du monument funéraire de
Thomas de Savoie.

Séance du 10 novembre 1895.
(Présidence de M. Mcgniee.J

Le procès-verbal de la séance- du 11 août est lu
et adopté.

M. Dullin, conseillerà la Cour de Grenoble,
présente un récit rédigé par le marquis d'Yenne
de la visite faite à cette petite villo le 21 aoûtt
1775, par le roi de Sardaigne, Victor-AmédcolII.
Déjà au tome XXIV des Mémoires de la Société,
notre regretté sociétaire, M. Marie-Girod, a publié
la narration du curé de Motz, Claude-François
Delbène, de la journée du lendemain, 22 août, que
le roi consacra à visiter dans la Chautagne les
travaux d'endiguement du Rhône sur la rive
savoisienno (rive gaucho). Les deux récits se
complètent l'un l'autre. Celui du marquis, moins

pompeux que celui du curé, entre dans do petits
détails, parmi lesquels on peut regretter qu'il



n'ait pas écrit le menu du diner du roi. Nous
savons cependant que s'il n'aimait pas les pêches,
les poires lui plaisaient.

La suite de Victor -Amédée III était de qua-
rante personnes, dit M. Delbéne; M. d'Yenno
nous apprend que le roi était accompagné du duc
de Chablais, son fils, dont, au tome XXXIII de
nos Mémoires, M. Max Bruchet nous a révélé le
caractère bizarre.

Venue DU ROY A Yenne.

Yenne ce 21 aoust 1775. Le plus beau jour de ma
vie, le roy, Mgr le duc de Chablais et leur suite, y étant
arrivé le matin ont couché chez moi èt le roy m'a fait
l'honneur de m'admettre à sa table.

J'ètois allé l'attendre a my montagne du côté du
Bourget (1) et comme il faisait extrêmement chaud, je
lui ay porté un panier de tres belles pesches et poires;
il a mangé de ces dernières n'aimant pas les pesches.
De ce moment là jusqu'icy j'ay eu l'honneur de le
suivre sans quitter la droite de son cheval, lui nommant
tous les objets qui se presentoient à sa vue. Il trouvat
en haut de la montagne (2) une espèce de portique soit

arc de triomphe élevé en sapins verds par les habitants
de Checellu, au haut duquel étoit l'inscription cy après

Victor Amedeus u (3) visitavit ET fecit
REDEMPTIONEM PLEBIS SVJE

(1) C'est-à-dire à moitié du versant oriental du Mont-du-
Chat, au-dessus du lac du Bourget.

(2) Au col du Mont-du-Chat.
(3) Il fallait III.



J'eus l'honneur de lui observer que felicitatem auroit
beaucoupmieux convenu que redemptionern, expression
d'autant plus fausse et déplacée qu'il ne pouvoit y avoir
captivité ny servitude où predominoit la liberté etant
toujours libre a l'emphiteottede faire cesser la redevance
en rendant au vassal le fond qu'il avoit concédé pour se
la procurer (1).

500 pas avant d'arriver ici il trouvât une troupe d'une
centaine de jeunes filles toutes velues de blanc et
garnies en ruban de couleur rose, dansant au son des
violons. Elles le suivirent ainsi jusque dans la ville
où il y avoit un peuple innombrable et une compagnie
composée des habitants en uniforme verd et blanc,
boutons et chapeaux bordés d'or, qui bordoitla haye,
parmi lesquels 24 grenadiers qui lui montèrent la garde.
Le marquis de Chevellu, mon fils, avoit l'honneur de
les commender. Force décharge de leur mousqueterie,
de mes spingaudes, et de l'artillerie de Pierre-Châtel (2)
qui fit trois décharges.

Les mêmes jeunes filles continuerent a danser dans la

rue sous les fenetres du roy. L'heure du diner s'appro-
chant on mit dans la cour une table pour les quatre
jeunes filles que je doltois et mariois en réjouissance de
la venue d'un si bon maître. Leurs père, mère, parents
ami tous dînèrent avec les epoux; l'on y buvoit, chantoit
a s'y epoulnioner comme dans la rue.

J'avois fait préparer ledîner pour le détachement des
gardes du corps et comptois en aller faire les honneurs,

(1) Allusion aux édits d'affranchissement des biens
féodaux.

(2) La garnison française du fort de Pierre-Châtel rendait
ainsi les honneurs militaires au roi de Sardaigne.



mais le roy me fit celui, la faveur signalée, de m'ad-
mettre a sa table et me faire manger avec lui. Mgr le
duc de Chablais étoit a sa droitte et M. l'Evesque (1) a
sa gauche le reste des convives se placeat comme on

se trouvoit. Mes deux fils allerent tenir ma place avec
Messieurs les gardes du corps et leur faire les honneurs
de la table.

L'apres diner les grenadiers demandèrent permission

au roy de danser sous sa fenetre ce dont ils s'acquitèrent

avec assez de gaieté pour lui en inspirer beaucoup,
Le roy et sa suitte monta à cheval l'apres dîner pour

aller voir les digues de la Balme ou j'eu l'honneur de le
suivre marchant toujours a sa droite, un peu en avant
entre le fleuve (le Rhône) et son cheval, et je le priay
de vouloir bien mettre piedà terre dans b>s parties

dangereuses ce qu'il fit. \rrivèsà la Balme je codday
le poste d'honneurà M. le cte de Seyssel qui en est
seigneur, on allat visiter les digues et revint icy (Yenne)
à l'entrée de la nuit; on commenceat d'illuminer toute
la façade intérieure de ma maison et successivement
l'extérieure ainsy que la porte de fer et mur du jardin
visà vis avec force lampions en dessin qui faisoient tres
bon effet on y voyoit comme dans le plus beau jour.
On cnmmeneeat alors a livrer un grand tonneau de bon

vin au peuple, avec force pain de boulanger, U joye

redoublât. Le roy, le prince furent longtemps sur le

balcon et parurent y prendre grand plaisir.
Mes enfants furent faire les honneurs du souper

comme du dîner a Mrs les gardes du roy.

(1) L'évêque de Belley, Gabriel Courtois de Quincey. Le
mandement d'Yenne appartenait encore alors au diocèse

français do Belley.



Sa M" couchat dans la chambre de M"e d'Yenne
sous un dey de damas cramoisi galonné avec frange
d'or, et les amples rideaux du costé rattachés en
plusieurs endroits avec force touffes de ruban blanc qui
en formoient des festons. Les chants et danses de la rue
cessèrent.t.

Le roy entendit le lendemain matin la messe dans
ma chapelle M. l'abbé d'Yvoley la célébrat et ce fut
Mgr de Belley qui donnat l'eau bénite. Au sortir de la
messe je fis voir au roy les charrues etrangères que
j'avois tiré de France. Il les examinât beaucoup et en
approuvât la légèreté mais non le charriot du devant,
celles du Piémont n'en ayant point.

On montât a cheval pour aller voir les digues les
plus près d'icy se trouvant dans une isle separée du
continent par un gros bras du Rhône on le traversat en
bateau où le roy était assis sur un banc ayant
Mgr l'Evesque à sa droite. M'estant assis sur la bande
soit costé gauche du bateau, S. M's craignant que je ne
tombat dans le Rhône, me dit de m'asseoir a costé
d'elle ce que je refusay par respect, elle eut U bonté
d'insister, de me tirer mesme par la basque de mon
habit pour m'y faire mettre. Il fallut ceder à ses derniers
ordres ne pouvant mieux lui marquer mon respect que
par mon obeissance. La digue vue on repasse le fleuve,
monte a cheval, et vaà la digue de Richaudon où j'ai
eu l'honneur de suivre le roy lui expliquant comme la
veille tout ce qui s'offroit a sa vue tant en France (rive
droite du Rhône) qu'en Savoye. Cette digue vue le roy
allant en Chautagne j'eu l'honneur de prendre congé do
lui et me retiray toujours plus penetré des nouvelles

marques de cette bonté qui lui est si naturelle.



M. Mugnier signale l'octroi de Lettres de
retenue de gentilhomme ordinaire de la Chambre
du roy, accordées par Henri Il, roi de France, le
25 septembre 1548, en faveur de son bien cher et
amé cousin, Jehan, comte de la Chambre et
de Leuille, vicomte de Alaurienno. A la restau-
ration d'Emmanuel-Philibert, le comte de la
Chambre demanda l'enregistrement de ces lettres
au Sénat de Savoie, ce qui lui fut accordé par
décret du 29 novembre 1559 ( Registre dit de
banane, 1° 14).

M. Félix Perpéchon rappelle que le manuscrit
n° 27 de la Bibliothèque de Chambéry, renfermant
divers traitésd'Aristote,Porphyre, Boèce, contient
sur quelques feuillets de vélin, qui étaient restés
en blanc, une copie d'un poème du xm° siècle,
Y Art d'amors de Jacques d'Amiens (1). Ce
poème paraît avoir été publié intégralement par
MAL Kœrting et Brackelmann, d'après les trois
manuscrits connus des bibliothèques de Dresde,
d'Utreclit et de Paris (Bibliothèque nationale).
M. Perpéchon présente une copie des 1059 vers
du manuscrit de Chambéry, formant environ le
tiers de l'œuvre totale. L'auteur de notre copie,

(1) Voir au sujet de Jacques ou Jakes d'Amiens l'article
de M. Gaston Paris, au tome XXIX de l'Histoire littéraire
de la France, page 455 et suiv., sur Chrétien Legouais et
autres traducteurs ou imitateurs d'Ovide.



un moine, sans doute, du commencement du
xiv" siècle, quia copié le petit poème imité d'Ovide,
s'est abstenu de reproduire les grossièretés du
manuscrit de Dresde.

Bien que l'écriture du manuscrit de Chambéry
soit fort mauvaise, M. Perpéchon a pu la déchiffrer
en entier, à très peu près.

A raison do la rareté de la pièce, et pour en
faciliter l'étude, la réunion autorise M. Perpéchon
à la faire photographier à 4 ou5 exemplaires, et
décide la publication de son travail dans le
tome XXXV des Mémoires de la Société.

Séance du 10 décembre 1895.
(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès-verbal do la séance précédente est lu
et adopté.

Le secrétaire annonce la prochaine mise en
distribution du tome XXXIV des Mémoires de
la Société.

M. Mugnier présente des lettres d'institution à
la cure de Pugny, près d'Aix-Ies-Bains, accordées
le 13 novembre 1560, par Louis de Bressieu,
vicaire général de l'évoque de Grenoble, à
messire AntoineBonaud, chanoine de la collégiale
d'Aix. La cure était vacante par suite de la
résignation que le titulaire D. Amédée Glayron



en avait faite le même jour entre les mains du
vicaire général, par l'intermédiaire de Valère
Groland citoyen ou bourgeois de Grenoble.
L'institution a lieu sur la présentation et en vertu
du droit de patronat des chanoines de la collégiale
de N.-D. d'Aix (1).

Le sceau, très fruste, du vicaire général pend
au parchemin qui est un peu détérioré en quelques
parties.

LETTRES d'institution DE LA CURE DE PUGNY POUR
M» ANTHOINE Bonaud, chanoine D'AIX.

Ludoricus de Breyssiaco jurium professer, canonicus
ccclesiarum Béate Mariegratianopolitaneet Sancti Satur-
ninithleVpriorqueseu perpetuus commendatariuspriora-
tus Sancti Johannis in ltoyanis ao totius episcopatus
gratianopolitane vicarius generalis dilecto nobis in
Christo venerabili domino anthonio donaudo clerico
salutem in Domino. Cum in presentiarutu vacet et
rectore careat parrochialis ecclesia seu perpetua vicaria
Sancti Mauricii Pugnaci decanatus Sabaudiegratiaoop.
diocesis per puram meram etsimphcemresignationemde
illa domini amedei glayronis îllhis ultimi rectoris et
pacifici possessoris quam tum obtiuebat hodie coram
nobis et testibus subscriptis per magislrum Valerium
Grolandum civem gratianopoliianum procuratorem ad
id ab eodem expresse constitutum constante procurationis
instrumento per notarium sumpto nobis exibito sponte et
libere factam et per nos prius aecepto ab eodem procu-

(1) Voir la Collégiale d'Aix en Sacoie au tome XXX
des Mémoires de la Société.



ratore iuramento in animam sui principalis prestito quod
in huiusmodi resiguatione non intervenient fraus, dolus
symonia, tabes aut quevispactioillicitaadmissam.cuius-
quidem ecclesie parrochialis seu vicarie perpetue pre-
sentatio persone ydonee illius vaccationis tempore
occurrente venerandis dominis canonicis et capitulo
ecclesie Béate Marie de Aquis huiusmodi parrochia-
lis ecclesie patronis, ut asseris, ad reverendum vero in
christo patrem dominum dnum nostrum gratianop. epis-
copum ac decanum sabaudie institutio provisio et quevis
alia omnimodadispositiospectareet pertinere dignoscun-
tur spectantque et pertinent, tibi igitur licet absenti tam
quam presenti parrochialem ipsam ecclesiam modo quo
supra vaccantem ad presentationem tamen jamdictorum
dominorum canonicorum et capituli prefate ecelesie
Beate Marie de Aquis patronorum per eumdem Vale-
rium Grolandum etiam ad hoc ab eisdem venerandis
canonicis eiusdem Beate Marie de Aquis [ecclesie] et in
procurationis instrumento nobis similiter exibito procu-
ratorem factam cum omnibus juribus et pertinentiis suis
universis conferimus donamus et assignarnus ac de
eadem tibi providemus teque instituimus,volumus autem
quod iaira tres menses veDias per te vel procuratorem
juramentum fidelitalis prestare solitum prestiturus, s^ili-
cet quod eris fidelis et obediens reverenter dno nostro
episcopo ac suis successoribus canonice promotis nec
non quod ipsa ecclesia parrocchialis deservies inclenmis
aut deservirifacies iuxta illius fundationis mentem, con-
scientiam tuam onerando et nostram penitus exonerando
usque in die terrendi judicii, de animabus tibi commissis
rationem reddeas, bonaque eiusdem servabis et îlla non
alieuabis sed si que alienata fuerunt ad eamdem totis
viribus reduci procurabis, duo itaqua inventaria de bonis



ipsis per te reperiendis per notarium fieri facies unum
penes te retinendum et aliud in archivis episcopalibus
intra idem tempus afferendum et alia perages que
incumbunt. Mandamus igitur primo cappellano, notario,
seu clenco a te requirendo ut te vel procuratorem tuum
in possessionem realem actualem ac corporalem huius-
modi ecclesie juriumque suorum ponat, mittat et indu-
cat positamque tueaturet defendat semoto quolibet deten-
tore itlicito. Datum et actum gratianopoli intra palatium
episcopale die tresdecima mensis novembris anno mil-
lesimo quingestesimo sexagesimo sub pontificali sigillo

ac ordinarii corporali chirographo in premissorum fidem.
Ibidem presentibus dominis. presbitero et nobili Aniho-
nio Byardo receptore. testibus. Signé L. De Breys-
siaco, vicarius prefatus (et sur le repli) REBOUDUS.

M. Proust, notaire à UgineSj envoie une
traduction française de certaines franchises
accordées à cette ville en 1525 par le comte do
Genevois.

La communauté avait exposé à Philippe de
Savoie, comte de Genevois, « qu'outre la stérilité
du terrain et la pauvreté des habitants, la ville
avait été dernièrement ravagée par un incendie «

et qu'afin de n'en être pas réduits à mendier et à
abandonner leur pays, les habitants lui deman-
daient

1» La permission de tenir un marché franc chaque
mercredi

2° Que la foire de la Saint Michel fut franche et durât
trois jours;



3° Que les foires de Saint-Laurent et de Saint-Martin
fussent aussi franches et libres pendant deux jours

4» Que les habitants d'Ugines et de son mandement
ayant des marchandises à vendre fussent tenus de les

exposer en vente audit marché et non ailleurs, sous
peine de 25 sols d'amende et de la confiscation des
marchandises

5° Que la communauté d'Ugines pût avoir à son
gré une boucherie, sous la redevance toutefois de
six sols par an à payer au comte de Genevois et à ses
successeurs, outre le droit pour ceux-ci d'exiger les lan-
gues des bœufs qui se tueront dans cette boucherie,
ainsi qu'il s'est pratiqué jusqu'à présent.

Le comte accorde tout ce qui lui est demandé,
par des patentes données à Turin le 25 août 1525,

en présence de François de Mont-Lupel, gouver-
neur de Genevois, Alexandre, seigneur de Salle-
nove, Jean de Villotte, seigneur de la Chuis (?)

Antoine de Villette, seigneur de Bavong (?).

Les lettres sont entérinéesa Annecy au Conseil
le 10 septembre 1525, par les seigneurs de Pont-
verre, président [du Conseil] de Genevois, Claude
David, juge maje, Jacques Cerisier, avocat fiscal,
Barthélémy Hugonis, maître des requêtes, et
Monet, secrétaire. Elles sont enfin confirmées par
patentes de Jacques de Savoie, duc de Nemours,
comte de Genevois, le 10 mars 1551.

M. Proust envoie encore un acte du 25 octobre
1G85 parlequel trois maîtres cordonniers d'Ugines



se reconnaissent débiteurs, envers la confrérie de
Sainl-Crépin du lieu, de la somme de 13 florins,
monnaie de Savoie, intérêts de 200 florins. Il y
est stipulé que ces intérêts seront payés an-
nuellement à la Saint-Luc, ou, qu'à faute de ce
paiement, les débiteurs devront acquitter la
moitié des coûts du repas qui se fait ordinairement
entre les confrères cordonniers le jour et fête de
Saint-Crépin.

M. Mugnier signale l'existence en 1527 au
comté de Genevois du héraut d'armes Bonnes-
Nouvelles (1) qui, de son vrai nom, s'appelait
Jean de Tornes, soit de Tournes, puisque l'o se
prononçait ou. Bonnes-Nouvelles était roi d'armes
de l'excellentissime Ordre de Savoie (ordre du
Collier devenu celui de Y Annonciadé). Le 20 sep-
tembre 1527, il fait présenter des lettres do
Philippe de Savoie, comte de Genevois au
conseil comital d'Annecy qui se déclare prêtà
y obéir.

Admissio nobilis JOHANNIS DE Tornes dict[ BONNES

NOUVELLES régis armorum.
Exhibitis nobis presidenti et magistris camero com-

putorum comitatus gebennesij licteris comitalibus ab

(1) Le héraut Bonnes-Noutielles est bien connu mais ce
nom a été donné successivement aux divers titulaires de la
charge de roi d'armes. Nous apprenons ici que celui de 1527

se nommait Jean de Tornes. Serait-ce un ancêtre des Jean
de 'l'ornes de Lyon et de Genève de la fin du seizième siècle ?



alia parte descriptis parte nobilis Johannis de Tornay
appellati bonnes nouvelles Regis armorum excellentis-
simi et excelsi oïdinis Sabaudie quibus reverenter recep-
tis visisque et perlectis paratos nos offerimus jlîis obedire

prout tenemur, lias jn prcmissorum testimonium conce-
dentes. Datas annessiacj die vicesima septembris mille-
sirao quingentesimo vicesirao septimo.

In computis presentibus Dominis Francisco de Mon-
telupello, domino Castrifortis, milite, presidenti, Berno
Mornyosij ex magistris computorum geben.

(Arch. de la Chambre des Comptes à Turin, Dons et
Constitutions d'offices. Genevois, V, 4, p. 109.)

Séance du 12 janvier 1896.
(Présidence de M. Mugniek.)

Lecture est donnée du procès-verbal de la
séance du 10 décembre 1895; il est adopté.

M. Paul Leroy, d'Orléans, continue ses inté-
ressantes communications à la Société. Il envoie

une note sur Claude-Aymon Monet, de Bonne-
ville, professeur do droità l'Université d'Orléans,
note dont il a tiré, dit-il, les principaux éléments
du manuscrit de Dom Gerou (Bibliothèque d'Or-
léans, n° 467). Griilet, dans son Dictionnaire his-
torique du Mont-Blanc et du Léman, tome ler,

p. 384, article Bonneville, a consacré à ce juris-
consulte une petite notice.

Claude-Aymon Monet, fils de l'avocat fiscal de
Faucigny Philibert Monet, prit ses grades en
droit à l'Université de Turin. Il passa en France,



fut reçu avocat au parlement de Paris, devint
professeurà l'Université d'Orléans, et par contrat
de mariage du 3 juillet 1619 y épousa Marie
Beaucorps, belle-sœur d'Antoine Proust de Cham-
bourg, autre professeur de la mémo Université.

Monet était d'un caractère violent. Un jour, il
donna un souffletà un de ses confrères dans une
contestation qu'ils eurent sur l'interprétation de
la loi Vinurn au Digeste, de Rébus creditis, 22. 11

fut, dit Grillet, député plusieurs fois auprès de
Louis XIII, qui, charmé do son éloquence et do

son mérite, lui accorda en 1631 des lettres de natu-
ralisation. Bien qu'il possédât, à un quart de lieue
d'Orléans, sur la paroisse de Saint-Vincent, une
maison de campagne, appelée Chaude-Tuile, dont
il a chanté en vers latins les agréments, il eut quel-
que velléité de revenir au pays natal, puisqu'en
septembre 1645, il fut nommé sénateur au Sénat
de Chambéry. Il conçut alors du regret de quitter
ses amis. Cette considération, jointeà l'incertitude
de la saison, lui fit différer son départ jusqu'à
l'année suivante; mais au moment où il se dis-
posait a partir, il fut frappé d'apoplexie et mourut
le 26 mai 1646, h Orléans. Il n'avait pas laissé
d'enfants, et ses biens passèrent à la famille de
Chambourg. Son épitaphe existaità l'église
Bonne-Nouvellej aujourd'hui détruite (1), où il
fut enseveli.

(1) Cette église était tout près de l'Université, sur le
terrain de l'avant-place de la préfecture actuelle.



Voici, d'après Dom Gerou, la liste des ouvrages
d'Aymon Monet

1° Theoremata ulriusque juris, etc. Ce sont
les thèses qu'il soutint pour obtenir une chaire de
docteur régent.

2° Antecessor immunis, 1640, poème de 300

vers latins adressé au chancelier Pierre Séguier.
Monet y demande pour les professeurs l'immunité
des impots et fait connaître les grands hommes
qui ont enseignéà Orléans.

3° Tyrander naufragus, poème rarissime.
4° Calida tegula, carmen, in-folio, 1638.
5° Métamorphoses Rosœ in Itlium chant à

l'occasion de la prise de Rose en Catalogne (1643).
6° Viro claro Francisco Florenti collegœ ami-

cissimo cathedram inituro Elegia; poème en
l'honneur de son collègue François Florent qui
fut tiré d'Orléans en 1644 pour enseigner le droit
canon à Paris.

7° Dicastica in librum Johannis Davesan de
Contractihus.

M. Proust adresseà la Société six pièces
relatives à l'hôpital et à la commanderie d'Ugines,
et émanant en grande partie de la famille de
Crescherel qui, aux siècles passés, a joué un rôle
assez important en Savoie. M. Perpéchon veut
bien se charger de faire un rapport sur ces pièces,
après avoir consulté les documents des archives



des Hospices de Chambéry concernant les
Crescherel.

M. Mugnier lit ou analyse diverses pièces,
relatives à la famille de Montbel-Entremont,
qu'il a étudiées dans le dossier d'un procès
terminé en 1895 à la Cour d'appel de Chambéry,
et dans lequel il s'agissait de la propriété d'une
partie du lac d'Aiguebelette.

Dans la première, en dato du 23 octobre 1308,
Guillaume de Montbel, chevalier, donne à Amé-
dée V, comte de Savoie 1° divers biens qu'il
possède du côté de Lépin, près de l'eau du
Cier (sauf les moulins et le battoir) et qu'il a
acquis de Guionnet, fils de défunt Aymon d'Aigue-
belette, ainsi que du prieuré de Lépin; 2° une
vigne située au Rcposoir d'Apremont en Savoie,
auprès de celle des enfants de feu Rodolphe
d'Entremont.

Immédiatement après, le comte Amé inféode
ces mêmes biens au donateur en fief lige, ancien
et paternel, et en augmentation des autres fiefs

que Guillaume de Montbel tenait déjà du comte
de Savoie, de sorte que celui-ci investit son vassal
des châteaux de Montbel et d'Entremont, ainsi
que des biens que Guillaume tenait du seigneur
d'Entremont et que le comte revendiquait commo
lui appartenant par suite de rechute produite en
sa faveur par une faute de Itolot, fils de feu
Rodolphe d'Entremont (ob culpam Roleti filii).



Le chevalier prête ensuite l'hommage ligeà son
seigneur.

L'acte est suivi de la nomenclature de divers
hommes de Nances et des environs qui sont
compris dans l'investiture des biens inféodés;
il est passé dans la chapelle du château do Saint-
Georges d'Espéranche (arrondissement actuel do
Vienne, Isère), qui appartenait alors, avec di-
verses autres seigneuriesdu Dauphiné, aux comtes
de Savoie. Amédée V est entouré de sa cour,
car les témoins de l'inféodation et de l'hom-
mage sont des seigneurs dauphinois voisins.
Humbert de Maubeo Aymar de Beauvoir
seigneur de Villeneuve de Marc, Humbert de
Miribel Berlion de Sallenove chevaliers
Antoine de Barges, professeur de lois, maître
Pierre de Sallenove, Humbert Vachi de Miribel,
damoiseau.

Les trois pièces analysées ensuite sont des hom-
mages prêtés par les comtes d'Entremont-Mont-
bel; le 3 avril 1455,à Amédée IX, lorsqu'il succéda

au duc Louis mortà Lyon à la fin de janvier
précédent, – àla duchesse Yolande le 21 août 1473

et au duc Charles III le 2G septembre 1501.
Les copies produites au procès ont été prises sur
les originaux aux archives do Turin par un savant
italien, fort habile paléographe, M. Pierre Vayra.



1

INFÉODATION DE BIENS PAR AmÉDÉE V COMTE DE SAVOIE

A GUILLAUME DE MONTBEL ET PRESTATION D'HOMMAGE-

LIGE PAR CELUI-CI AU COMTE.

Saint-Georges d'Espéranche, 23 octobre 1308.

Anno Domini M" CCC°VIII<>indicionesexta, deeimo
kalendas novembris per hoc presens publicum instru-
mcntum cunctis apparcat cvidenter quod nobilis vir
dominus Guillermus dnus Montisbelli, miles, sciens,
prudens, non coactus, non dolo inductus, sed sua mera
et spontanea voluntate, receptis que et habitis pro infra-
scriptis faeiendis et adimplendis et ob eausam infrascri-
pta faciendi etadimplendi ab illustri viro domino Amedeo
comitti Sabaudio quingentis libris bonorum denariorum
viennensium prout ipse dominus Guillermus asserebat
et conn'tebatur, dedit et ex causa donationis cessit, contu-
lit et mandavit, tradidit et quasi prefato domino comitti,
exceptis molendinis et battentorio (sic, dans la copie)
sitis juxta aquam de eier. que ipse dominus Guillermus
acquisivit ut asserebat a Guioneto filio Aymonis de
Aquabelleta quondam et eius uxore, et que tenet a
domo pnoratus de lepins, omnes res immobiles. do-
minia et seygniorias sibi competentes et competituras
competentia et competitura et que habet, tenet, possidet,
vel quasi, per se vel per alium habebit, tenebit et possi-
debit vel quasi, que non sunt nec esse consueverunt de
feudo vel retrofeudo ipsius domini comittis infra termi-
nos infrascriptos videlicet a superficie montis spine ex
una parte usque ad portam et banam rupis cruysillie ex
alt,era et protenditur per banam rupis deia banchets et



de verienosela (?) versus aquam de cier ex tercia, et ab

aqua de cier usque ad rivum qui est juxta domos illorum
de malnant ultra a parte de Verternes ex quarta et pro-
tenditur a dicto rivo recta linea versus montem seu mon-
tagniam superius et descendit inferius versus aquam de
flon que currit subtus longimala. Item quamdam suam
vineam sitam apud lo reposour Asperimontis iu Sabau-
dia juxta vmeam liberorum domini Rodulphi de Inter-
montibus quondam ex una parte et viam publicam ex
altera. Quaquidem donatioue ut supra facta, et ex causa
ipsius donationis traditione et quasi, ipsi dno comitti per
dict. dom. Guillermum dictus dnus comes incontinenti
pro se suisque heredibus et successoribus dictum dom.
Guillermum recipientem pro se suisque heredibus et
successoribus de predictis ipsi duo comitti donatis inves-
tivit cum quodam baculo quem in manu sua tenebat in
feudum ligium nobile antiquum et paternum seu in
aumentum alterius feudi quod dictus dom. Guillermus
tenebat et tenere consueverat a dicto dom. comitte,
vel a domino Intermontium, investivitque eumdem dom.
Guillermum recipientem ut supra de infrascriptis homi-
nibus et hospitiis hominum et eorumdem hominum
successoribusinfrascriptorum que jure proprio ad ipsum
dom. comittem pertinebant et de omnibus juribus et
rationibus que ad ipsum dom. comittem in ipsis homi-
nibus eorumque bonis et ipsorum occasione poterant
pertinere. Item investivit idem dom. cornes eumdem
Guillermum recipientem ut supra de eo feudo quod dict.
dom. Guillermus tenebat et tenere consueveratdomino
Intermontium quod feudum dictus dom. cornes dicebat
ad se pertinere tam ratione escheyte dicti feudi ob culpam
Roleti filii quondam domini Rodulphi de Intermontibus
quam ratione juris acquisiti per ipsum dom. comittem



ut asserebat, a ceteris heredibus dicti dom. Rodulphi,
quam etiam alia ratione, eo generaliter investivit et reves-
tivit dictus dom. cornes dictum dom. Guillermum reci-
pientem ut supra de castris Montishelli et Spine cum
mandarnénlis et territoriis ipsorum superius designatis,
et cum omni mero et mixto imperio et omnimoda juri-
dictione, et cum jure faciendi et habendi forum seu
mercatum apud sanctum Johannemde Novalesia imper-
petuum die mercurii cuiuslibet septimane et cum aqua-
giis, pasquagiis, venationibus et omnibus aliis et singulis
si que reperirentur fuisse ipsius dom. comittis vel esse,
vel ipsius dom. Guillermi vel ad ipsos vel ad aliquem
ipsorum modo aliquo pertmere, ipsumque dictum dom.
Guillermum recipientem ut supra ex causa predicta de

hiis de quibus non erat in naturali possessionevel quasi
posuit et iuduxit, constitucndo se dictus dom. cornes
ipsius dom. Guillermi nomine possidere vel quasi donec
de ipsius possessionem vel quasi acceperit seu apprelien-
derit, quam apprehendere possit per eum vel per alium
quandocumquede ipsius domini Guillermi processerit
volunlate et salvo et expressim aetointeripsas partes
quod per predictam donationem investituras et revesti-
turas nullam preiudicium fiât aut generetur, faelum aut
gencratum inlelligatur juribus competentibus dicto Guil-
lermo in hominibus domini Aquebellete (si que habet)

nec ipsi domino Aquebellete in juribus sibi competentibiis
(si que sibi competunt) in dictis suis hominibus, etc., etc.

Quittans et absolvens dtctus dom. corne. pro se suisque
heredibus dict. dom. Guillermum per aquilianam stipu-
lationem et acceptilationem subsecutam de omnibus et
singulis promissionibus conventionibus quibus dictus
dom. Guillermus convenisset aut promisisset ipsi dom.
comitti aliquas alias res in feudum accipere et etiam a



prestatione a)icuius alterius homagii quam pro predictis
etc. quibus quidem sic peractis dictus dom. Guillermus
recognoscens se predicta omnia et singula tenere a dieto
domino comitti in feudum et tenere velle, exceptis dictis
molendinis et batentorio de cier, cum intromissione
maauum in manus ipsius domini comiltis et oscu!o
interveniente ipsi dom. comitti recepienti [pro se] et here-
dibus suis in comitatu Sabaudie. homagium ligium
contra omnem personam fecit et corporaliter ad sanc1a
Dei evangelia jura vit et omnia et singula attendere facere
et observare que in forma fidelitatis nova et veteri conti-
nentur. Renuntiantes, etc.

Nomina vero dictorum hominum de quibus dictus
dom. comes investivit dict. dom. Guillermum sunt hec
Primo Johannes de Malnant, Thorentius de Malnant,
Perretus eiusdem loci, Ubori BIaneheti de Malnant
quondam, IIumbertus deuz de nous, liberi Aymonis
de Roseria quondam, Amerinus de Rosseria et fratres
eius, liberi Percenti de Roseria que fuit filia Perni de
Alogni, liberi Percenti Rosset de Rosseria quoadam,
Doso Chevrot de Roseria, Hugo Duoyllos (sic) fratres
eiusdem Bosonis, Johannes Mugnerii frater eiusdem
Bosonis et Ilugonis, Humbertus Tariaveuz qui moratur
intenementoMartiniTartavetquondam apud Espinetam,
Vuillermus Bergerii de Ologny et frater eius, Jaquctus
Nances, li jouz de Nances, li truant et Guillermus
dictus mutins eiusdem filius qui morantur el Bioley in
parrochia S. Johannis de Novalisia, Johannes Boverij
de S. Johanne predicto, Boysons et Johannes de les
Botieres, Perretus Martini et ejus liberi, liberi Doman-
geti eseopherii quondam, Rossetus de Cumina, liberi
IIugonis Tartavctde Cumina. Thomassetus de Dullins,
Jacquemetus delestra de familli, tres Ruphini de Sancto



Albano, quidambastarduseorumdem,JohannesBlanchet
de Sancto Albano et liberi Johannis Juliani de Vetona
quondam.

Actum apud sanctum Georgium desperenchi fEspe-
ranchie) in capella castri dicti loci. Testes.nobiles viri
dominus Humbertus dominus de Matobecco dom.
Aymarus de Bellovisu, dominus Villenove de Marco,
Dus Humbertus dominus de MiribeKo, dom. Derlio
Revoyrie, milites, D. Antonius de Bargijs, legum
professor, magister Petrus de Cellanova, Humbertus
Vachi de Miribello, domicellus notaires Pierre
Francise! et M~ Etienne de Saint-Pierre. Ecrit de la
main de maître Jean, clerc du seigneur Edouard (1).

Le comte Amédée et Guillerme, seigneur de Montbel,
certiSant l'exactitude de tout ce qui est contenu à l'acte,
y apposent leurs sceaux le même jour.

Il
HOMMAGE DE JACQUES, COMTE DE Mo~TBEL

ET D'ENTREMONT.

Chambéry, 3 avril 1465.

!n nomine domini amen. Huius publici instru-
menti tenore cunctis fiat manifeslum quod anno a
Nativitate domini sumpto 14G5, indicione 13" die vero
tercia mensis aprilis, Chamberiaci in casiro ipsius ]oci
videlicet in camera ducali presentibus magûiflico,
venerabili, spectabihbusque et nobilibus viris dominis
Johanne de Seyssello domino Bariacti et Ruppecule,
marescallo, Jeanne Michaetis decano Seduncnsi vice

(1) Le fils du comte Amédée V.



cancellario Sabaudie, Hugonino Alamandi domino
Albenci, Johanne de Saxo domino de Bannens, preside
computorum, Francisco Bonivardt. domino lompnarum,
ducalibus consi)!ariis, Anthonio de Ortiaco scutiffero
scutifferie, et magistro Michaeli de Berructis phisico
ducali. se constitue, en présence d'Amédée, duc de
Savoie, magmf. seigneur Jacques, comte de Montbel et
d'Entremont. qui supplie le duc de l'investir de divers
biens contenus au comté de Montbel, sauf ceux qui en
ont été détachés au profit de son frère, spectable Jean
de Montbel, seigneur deVere). Investiture par la
remise d'une dague dégainée (a!a~Kœ eco~t/M~.

m

HOMMAGE DU MÊME A YOLANDE DE FRANCE, TUTRICE

DU DUCDESAYOfN, PHILIBERT ler.

Turin, 21 août 1473.

A l'occasion de la mort d'Amédée IX et de l'avène-
ment de son (I)s, le jeune Philibert, âgé de sept ans, les
seigneurs durent renouveler leur hommage. Jacques de
Montbel renouvela le sien, le 21 août 1473, dans le
château de Turin, en présence des seigneurs Pierre de
Saint-Miche], chancelier de Savoie, Antelme, seigneur
de Miolans, Pierre de Seyssel, grand maître de l'hôtel
ducal, Oldrad Canavoxii, avocat fiscal, et André de
Dovres, procureur fiscal (1).

(1) Ce sont tous des personnages que nous avons ren-
contres dans notre livre de G~y de T'sf'~Tt~ et Jacques
de Montmayeur. Ce dernier avait prêté hommage à la
duchesse Yolande le 9 juin 1472 ~Mortt~e c~ p. 161J.



HOMMAGE DE JACQUES~ CO~TE DE MoNTBEL ET
D'ENTREMONT, A CE!ARLF.S III, DUC DE SAVOIE.

Chambéry, 26 septembre 1504.

Au duc Phihbert mort en 1478, avaient succédé
Charles 1~, Charles H Jean-Amédée, Philippe II et
Philibert le Beau qui mourut à Bourg le 10 septembre
1504. H eut pour successeur son frère Charles, dit le
Bon. L'hommage et le serment des nobles du pays ne
tardèrent pas a lui être présentés, car Jacques de Montbel
(nous ne savons si c'est celui de 14G5, ce qui paraît
diflicile, ou plutôt son fils), rcmpht ce devoir féodal Je

SC septembre 1504, dans le château de Chambéry
(in aH/~ s~erîort în~rme~a). Etaient présents a la
cérémonie Louis, comte de Montmayeur (un de
~M~ftn~ maréchal de Savoie, Georges, baron de
Menthon, Laurent de Gorrevod, seigneur de Monta-
gneis ? ('Mo~o~e~ttJ, révérends Charles de Scysse),
précepteur de Savoie (c'est-à-dire commandeur de
Saint-Jean de Rhodes), Hugon du Saix, Jean de
Savoie, protonotaire apostolique, Antoine de Belle-
truehes, seigneur de Gerbaix, Janus de Duin, seigneur
de la Val d'Isère, Claude de Baleyson. Ilugon de Virieu
et François Richardon, camérier ducal.

Peu après Jacques de Montbol, vient Sébastien
de Montbe], marié à t'EspagnoIe Béatrix l'acbeco.
Ils eurent pour fille et unique héritière la célèbre
Jacqueline de A/oy~M on d't<?'emo/:<, qui,
après avoir perdu son mari Claude de Basternay,
comte du Bouchage et baron d'Anton, s'éprit



à distance d'une vive passion pour l'amiral de
Coligny, traversa la France et alla l'épouser
(mars 1571) à la Rochelle. Elle en eut une fille
posthume. Après le meurtre de Gaspard de Coli-
gny à la Saint-Barthélemy, sa veuve se réfugia
dans son château de Châtillon, d'où elle implora la
protection du duc de Savoie Emmanuel-Philibert.
Le duc la plaça sous la garde de la douairière
de Montbel, Béatrix Pacheco, qui la garda au
château de Saint-André-de-Briord. Bientôt, ne
pouvant pas dominer le caractère de sa fille, elle
la remit au duc. Jacqueline fut détenue au château
de Nice. On sait que la malheureuse fut, plus tard,
accusée d'hérésie et do sorcellerie, et qu'elle
mourut en décembre 1599. Il y eut toutefois dans
la persécution dont elle fut l'objet, des intervalles
de tranquillité. Elle paraît avoir eu, de 1568 à
1570, à Turin, une fille naturelle, A~oT~He/'t~,
dont on confia l'enfance a la dame 6!e~Vt</< (1).
Le 11 septembre 1575, a Vorceil, elle se reconnut
vassale du duc et lui prêta l'hommage-lige habi-
tuel (2).

Le 30 novembre 1600, Béatrix, fille légitime de
Jacqueline et de Claude d'Anton, épousa a Turin

(1) Voir G. CLARETrA, Unafiglia di Gt'acom~a d'En-
t1'emont; Turin, Baglione, 1884.

(2) E. RtcoTTi .S7oy'~ ~c~a Mo~ay'cA~ piemonlese,
tome IV, p. 370 et 3GG 374. Voir aussi V;cTOB DE SAINT-
GENIS Les ~e/~me~ ~'tM~'e/btS,'Jacqueline de Montbel.
Cet auteur no croit pas à l'existence de la fille naturelle.



Claude-Antoine, baron de Meuillon et de Mon-
tauban, grand chambellan de Savoie (1).

On trouve au tome IV des Mémoires de la
Société d'histoire et d'archéologie, pages xxvi et
XLV, l'indication de trois chartes importantes
relatives aux Montbet-d'Entremont. Les manus-
crits ont Eualbeureu.sementdisparude nos archives.

1° 11 juillet 1240, reconnaissance par Gut~aitme~
seigneur d'Entremont, en faveur d'Amédée IV, comte
de Savoie, pour les châteaux de Montbel et d'Entre-
mont 2° vers 1275, reconnaissance par Rodolphe
f~'jë'y~remo~ en faveur de Philippe, comte de Savoie
et de Bourgogne, pour le château de Montbel – 3" ta
jeudi avant la chaire de Saint-Pierre (janvier) 1278.
comparution de Rodolphe d'Entremont devant les juges
des comtes de Vienne et d'Albon, sur la demande en
relâchement du château d'Emremont, faute par ledit
Rodolphe d'en avoir pris l'investiture du dauphin Jean
et de lui avoir prêté hommage déclaration de Rodolphe
de tenir ce château en fief du comte de Savoie, Philippe,
et, antérieurement, des comtes Amédée IV, Bonifaceet
Pierre (tes trois prédécesseurs de Philippe).

Au cours du seizième siècle, le comte de Mont-
bel appartenait à Marie-Charlotte de Roumilyer
deIaChautaye, femme de m' Guillaume-François

(i) G. CLARETtA, loe, cit., p. 4. Voit sur une autre bran-
che des Moutbet, au bulletin des Mémoires de la Société,
t. XXXIV, la notice du même auteur sur les dispositions
testamentairesde Charles de Montbel, comte do Frosasque.



de l'Hospital, marquis de Saint-Maurice,de Saint-
André de Briord, etc., conseiller du roy, lieute-
nant général pour S. M. en ses provinces de
Bresse, Bugey, Valromey et Gex.

Le 7 juillet 1695, à Lyon, M. et M"" de l'IIos-
pital vendent le comté de Montbel à messire Louis
Deschamps, marquis de Chaumont, baron de Juy
(ou Juifs), seigneur de Rochefort, chevalier d'hon-
neur au Sénat de Savoie.

Au siècle suivant, l'héritière du comté était
illustre dame Jeanne, fille de messire Nicolas-Clair
Deschamps, marquis de Chaumont, et femme de
Honoré-Jean-Baptiste de Piolenc. Le 21 février
1770, par acte, reçu M" Buisson notaire à Charn-
béry, en vertu du droit d'élection que lui avait
donné son oncle, Joseph-Nicolas Deschamps de
Chaumont, évoque do Genève-Annecy (1). elle
appelle à la succession de celui-ci son fils aîné,
messire Jean-Honoré, marquis de Piolenc, che-
valier, né a Grenoble, naturalisé Savoyard, le 15
janvier 1776, lorsqu'il passa son contrat de ma-
riage au château d'Arley en Bourgogne, avec
M"' de Clugny elle !o gratifie d'une donation do
80,000 livres. Enfin le 13 avril 1778 (étant veuve),
à Chambéry, dans sa maison derrière Saint-
Léger, en vue d'attirer son dit fils aîné en Savoie,
où il habite au château de l'Epinedepuis plusieurs
mois, la comtesse de Piolenc lui fait donation de

(i)MortàAnBMyI<;2aoùtt763.



la terre de Montbel, à l'exception du domaine
d'Ayen, appelé )eDonMMea!eAfaa!a!/Ke, donné
à sa fille Marie-Antoinette-Gaëtane, par acte du
11 novembre 1775. Sa Gileainco Françoise-Ursule
avait passé son contrat de mariage avec le marquis
d'Hugues le 9 janvier 1759, devant Me Gondit,
notaire à Gap. Une autre fille, Antoinette, sans
doute la même que Marie-Antoinette-Gaétane,
avait passé son contrat dotai le 28 mai 1770 avec
le baron Blanc de Loire. Le cadet des fils était
messire François de Piolenc, ou Piollenc, ou
encore Piollens.

Le célèbre philosophe et orateur libéral, Royer-
CoUard, avait épousé une demoiselle de Piolenc,
la dernière, peut-être, de la famille.

Séance du 9 février 1896.
(Présidence de M. MuGNiER.)

Le procès-verbal do la séance précédente est
adopte.

Sur la proposition de M. Michel (Raymond),
la réunion décide de faire don à la Bibliothèque
circulante de Chambéry de dix tomes qui lui
manquent des Mémoires de notre Société, ainsi
que d'un exemplaire des comptes rendus du
Congrès des Sociétés savantes de la Savoie à

Montméiian et a RumiUy.



M. le comte de Seyssel-Cressieu, demeurant a
Musin, près BeI)ey(Ain),envoiea la Société son
/CMM?/'e des biens meubles et des <M de
-Ba;?'&e o!4 nt&oMe, com tesse a!ott<M'e/'e de Seyssel-
La Chambre, morte à Chambéry le 7 août 1574 et
inhumée à Chamoux. C'est un document très im-
portant pour l'histoire du mobilier en Savoie et
pour la famine des Seyssel-La Chambre.

La Société reçoit de M. Du Bois-Molly, mem-
bre honoraire, sa quatrième étude historique
Le -Dëc/tM de la cAeca/e/'te et ~/eH/ d'armerie, du
règne de Jean-le-Bon « celui de Louis -X/; –
de M. le docteur Alfred Chabcrt, membre effectif,
sa brochure intitulée De l'emploi populaire des
~)/a/:<MsaKca~Me/a;coM/–de M. Ed. Piette
L'époque e&M?'ëe~/ie et les 7'a'cM humaines de
la ~e/'Ma!e y~/)~'<yMe, et VM<~e~ de la période
de transition dans la ~o«e du ~a's-d'~4~

Vifs remerciements aux donateurs.

M. Charles Pepin, capitaine d'artillerie a Gre-
noble, envoie au bureau une lettre écrite de
Ftumet,]el7mai'[633,parF[ran(;oise?]deNo-
véry, probablement femme d'Antoine de Rides,
à un seigneur dont le nom manque et qu'elle
qualifie de marquis. Elle le remercie do l'avis
qu'il lui a donné « du bon embarquement pour
Lorette de divers messieurs qui s'y sont rendus
en pèlerinage. Elle adresse ensuite de pompeux
compliments à la marquise et fait l'éloge d'une



fille du marquis qui se trouve chez elle a Flumet;
le tout avec les formules raffinées de politesse et
les tours de phrases de mode en ce temps.

Françoise de Novéry avait reçu une bonne ins-
truction. Son écriture et son style sont certaine-
ment meilleurs que ceux des lettres do la plupart
des dames de cette époque, de celles, par exem-
ple, de madame de Charmoisy et de madame do
Chantal (1).

De Flumet ce 17 may 1633.

Monsieur
Ce serat a l'honneur de vostre veue que i'interpreteray

]o contentemant et mescontentemantqui est pourté dans
la vostre, car la haste du pourteur ne me donnoit le

temps de bien m'expliquer. Jay este extrêmement con-
tente de savoir que nous pelerins se sont si heureuse-
ment embarqué et par voslre faveur, Dieu les veuille
conduire et les nous ramaine aussi bien heureusemant
come ils ont commencé le voyage et fnudroit encore une
resolution de patience de les voir a la mesme humeur
qu'ils ont esté par le passé, mais prenez garde que ie
m'en prene a la caution pour l'advenir, elle m'est trop
favorable pour ne l'accepter. Je ne veux m'entretenir
sur ce suget. houy bien sur l'honneur que madame la
marquise me fait de ce degner souvenir de )a moindre
da toutes ces servantes, e~septer en bonne volonté, car
en cela i'assureray qu'elle n'en aurat iamais point de si

(1) Voir les lettres de ces deux dames dans Saint ~'rft~-
çois de Sales, o'<?oca'par François Mugtuer,a.u tome XXIII
des Mémoires de la Société, p. 1~8 et 1~6.



humble. Je n'ose me donner l'honneur de luy escrire
pour luy donner la paine de voir de mauvaises lignes,
mais vous su plie tres humblement voloir faire mes
honneurs. Plust a Dieu que ie n'ay seu que d'estre esté
la bien venue comme vous m'assuré, ie n'en aurois
perdu l'aucasion far ie nauray iamais une semblable
envie que de pouvoir encore un jour avoir l'honneur
d'estre aupres de celle a qui i'ay redevance plus qua
neul du monde, je laisse a part le contentement que
cette belle veue m'apporteroit ellet inegale at totte celle
qui me pourroit arriver en ma vie et ne mouray pas
contente si ie nay encore ce bon heur une foy en ma
vie. Un pelerinage nous en pourroit donner le moïens,
mais non pas si MU que celuy de nos messieurs que
i'attendray doublement avec impatience puis que vous
promettés eslre de la partie et pourtant vous me faicte
apreender vostre venue qui me levera ce cher gaje
(gage) qui ie tiens d'une grande preuve de vostre amitie
et en quelle part quelle soit ie seray tousiours totte a
elle, et a vous Monsieur [j'aurai] une cxtreme obligation

que iaye heu le bonheur de possesddés une si bonne
fille et laquelle vous promet totte sorte de contentement,
avec tout ce quelle possedde elle le tien de son bon
naturel et ne le doit attribuer a nul austre. Je luy en
laisse totte la louange pour vous assurer que ie suis et

veus estre esternellement, Monsieur, votre tres humble
et plus obligé et très affectionné servante. F. DE
NOVERY.

Si ce peu, ie vous suplie de vos nouvelles et si vous
en avez des pelerins man faire part, car t'en suis en
paine. Ma sœur de Belletor (1) vous baise très hum-

(1) Belletour, flef de la famille de Rides, à Flumet.



blement les mains en calité de servante et vous suplie
lui faire la faveur dire [à] madame la marquise quelle
luy fait tres humble reverance.

M.Mugnier présente une copie qu'il a prise à
la Bibliothèque publique de Lyon, d'un rarissime
opuscule de Claude-Marc de Buttet ~4/)o~e
pour la &MOK: contre les f'M/*M et calomnies
deBa~Ae~my~necttt. Le Parlement français de
Chambéry avait, parait-il, fait imprimer à Lyon,
son Stile et ?'et'ne~<. Aneau professeur au
collège de la Trinité à Lyon depuis longtemps,
devenu principal en 1553, imagina de gagner les
bonnes grâces de notre Parlement en élaborant une
préface où il célébrait les qualités des magistrats
français et leur langage élégant, au détriment do

nos usages et de notre parler barbare. De Buttet,
chatouilleux, comme nous le sommes encore. lui
répondit par un vigoureux pamphlet.

Le même membre présente encore la copie
d'un grand nombre de lettres du xive et du xv"
siècles tirées des archives départementales de
la Savoie, et écrites, pour la plupart, par les
Visconti aux comtes de Savoie.

La réunion décide que ces deux travaux de

Sur Flumet et ses familles, voir au tome XI des Mémoires
de la Société savoisienne d'histoire et d'archéologie, la
monographie de la commune de Flumet, par MM. A
Dufour et F. R~but.



M. Mugnier seront imprimés au tome XXXV
des Mémoires de la Société.

M. Révil président de la Société d'histoire
naturelle, notre sociétaire, propose de convoquer
aux excursions de celle-ci les membres de la
Société d'histoire et d'archéologie. Los excursions
présenteraient alors un double attrait, celui de
recherches historiques et arehéotogiques cn même
temps que l'étude de la géologie et de la botanique.
Cette proposition est acceptée avec empressement.
La prochaine réunion aurait pour but Novalaise
et ses environs.

M. Paul Lathoud donne connaissance de
quelques pièces anciennes où il relève les
indications suivantes

1° Acte ]ahn sur parchemin. On y lit que les
époux nobles Amédée Comte ~con!!e<:s~, bourgeois
d'Aix, etsa femme Benoîte, fille de Jacques Panin,
avaient vendu sous grâce de rachat (~'eac/:e<~ un
pré de 4 seytérées sis à Vimines aux frères
Arbaleste d'Enguin (c~.E'K<o.?). Le 10 avril
1534, à Aix, dans la maison des vendeurs et par le
ministère de M" Antoine Bonet, d'Ugines, clerc,
notaire, ils vendent aux mêmes la plus-value de
la première vente, c'est-a- dire leur droit de
rachat pour le prix de 27 florins. La date du
premier contrat, reçu par le notaire Nicolas
Reydeltet, et le prix ne sont pas indiqués;

8° Bail en français, sur papier du 3U mai 1565,



reçu par le notaire Aymé Vibert, de Beaufort,
a Saint-Maxime (canton de Beaufort), dans la
maison des héritiers do Me Aymé Oudeard, reçu
parPierreBru!iduVi])ars,àC!audeetAymé
Bochet, do Saint-Maxime, do maison, bouverie,
grenier et terres sous la « cense et forme de

18 florins par an, payables chaque année à la
Saint-André;

3° Nomination d'un tuteur reçue « en ]a ville
Saint-Maxime » de Beaufort, le 15 octobre 1619
par le notaire Vuillet.

M. Perrot, trésorier de la Société, présente le
compte des dépenses et des recettes pour l'exercice
1895. M. Blanc est chargé de le vérifier.

Séance du 15 mars 1896.
~t'Mtti'mce~fM.ML'CNIER.)

Le procès-verbal de la séance de février est lu
et adopté.

Il est procédé à l'élection des membres du
bureau de la Société pour les années 1896 et 1897.

Sont élus Président, A/. A~M~t'er; – vice-
président, A~. R/ay:c; – secrétaires, AM/M-
cM (Raymond) et .P<'r/)ec/<on/ – trésorier,
Af..Per/'ot,' – bibliothécaires, A/A~. 06<?'t[ et
Jar/'g – commission de publication le bureau



de la Société et A/A/. Comte et /?eoot'/ com-
mission pour la recherche des documents histo-
riques, .MAf..DMCM/M, Dubouloz, Dullin, Janin,
A~a'eo~ Proust.

M. Blanc fait connaître qu'il a examiné avec le
président le compte présente par le trésorier à la
dernière séance. Ce compte a été trouvé exact;
les recettes, y compris un reliquat actif de 137 fr.
50c., se sont élevées a 1,031 fr. 40 c.; les dépenses
à 1.C97 fr. 35 c.; d'où un boni de 234 fr. 05. 11

reste à encaisser trois cotisations. La Société
possède toujours son livret de caisse d'épargne
au montant de 970 francs et son dépôt de 2,500
francs au Crédit lyonnais.

La réunion approuve le compte du trésorier et
remercie celui-ci de ses bons soins.

M. François Marcoz envoie une copie des pro-
cès-verbaux de la Société jOO/)M/a:e ou Club des
.Taco&MS de Tuonon en 1793. Ce manuscrit est
renvoyé au comité de publication.

M. Charles Porrier fait don à la Société de
cinq pièces importantes. Ce sont les suivantes

Chambéry, 15 juin 1650.
I. TESTAMENT de noble Aftc/ie~ Favre, natif de

Bramans en Maurienne, fils de défunt Dominique,
conseiller de S. A. et maître auditeur en la Chambre
des Comptes de Savoie, veuf sans enfants d'Elisabeth
Ga~nt'f're, marié à P/t[7t&er<e PA[7t/)~ Après cinq



pages de déclarations pieuses, il choisit sa sépulture dans
l'église de Saint-François des Cordeliers de Chambéry
au tombeau de sa première femme; il fonde aussi son
anniversaire dans cette église, moyennant une rente de
50 florins, et dans celle de Bramans pour la même
rente ou pour le capital de 1,000 florins, lègue 50 florins

« aux religieux de Saint-Dominique. Saint-Antoine,
Sainte-Marie Egyptienne,Sainte-Clairedans ville, Saint-
Léger, Capucins, Augustins, Carmes, à ceux de Notre-
Dame de Mians et à l'église de Saint Pierre d'Estra-
varche de Bramaus », afin qu'ils célèbrent chacun
50 messes pour le repos de son âme. 11 donne à sa veuve
« son entretien dans son hoirie avec cuismière et femme
de chambre », et lègue à chacune de ses quatre filles,
Marguerite, Antoine, Sintea (sic) et Charlotte une dot
de 2000 écus de 5 florins pièce et un coffre de 200 duca-
tons tant en linges que bagues et joyaux, payable le jour
de leur mariage il institue héritiers universels ses
quatre fils Claude-Emmanuel, Sylvestre, François et
Ignace. En cas de décès, sans enfants, de ses fils et de ses
filles, Michel Favre institue héritier de la moitié de la
succession son neveu Esprit-François Favre, fils de

n. Dominique Favre, conseiller de S. A. R. et général
des Seques (sic) (des Monnaies) en Savoie, et de d~t"
Estienne Gagnière, frère aîné et beite-sœur du testateur,
et héritier de l'autre moitié son autre neveu et filleul,
Michel Favre fils de Geofroy Favre, son autre frère,
marchand, bourgeois de Chambéry, et à défaut
d'eux les enfants de Jean-Baptiste et d'Esprit Favre,
ses autres frères résidant a Bramans.

Le testateur recommande à ses enfants « de ne pas
faire de partage entre eux, ains vivre do bonne union
ensemblement en s'aidant et épaulant l'un à l'autre



pour s'avancer les uns aux charges ecclésiastiques, les

autres au Corps souverain du Sénat et Chambre des
Comptes et Finances de ce pays ou de Piémont, soit à
la Cour auprès de Leurs Altesses Royales ». 11 prie enfin

son frère Dominique et son beau-frère le s' Philippé
aussi conseiller de S. A. R. et générai des fabriques
deça les monts, d'aider sa veuve et ses fils au bon
maniement de leurs affaires.

Le testament fut ouvertle 2 juin 1670.

H.

Lyon, 3 avril 1681.
CONTRAT DEMARtAGE, sur parchemin, de n. Sylvestre

fils de feu n. Michel Favre avec damoiselle Antoinette,
fille de feu noble Pierre Philibert en son vivant advocat
du Roy en son bureau des Finances à Lyon, et de vi-
vante dame Genesviève R]gaud. Dot 15,000 livres de
France, meubles et nippes à désigner par inventaire. Le
futur, par son mandataire, le sieur Michel Trinchant,
accorde à sa future en droit d'accroit et augment la
somme de 7500 livres (moitié de la dot) avec les joyaux

au dix pour cent.
ni.

Turin, 21 novembre 1814.
PATENTES, sur parchemin, par lesquelles le roi de

Sardaigne, Victor-Emmanuel I" tout nouvellement

revenu dans ses Etats, accorde le grade de colonel d'in-
fanterie au chevalier Joseph-Alarie de la Gramme du
Vuache, né à Taninge. On y rappelle que le che-
valier du Vuache avait servi, avant t'occupation fran-
çaise, dans les armées du roi de Sardaigne et y avait
obtenu le grade de major, ce dont faisaient foi ses hono-



rables blessures, et qu'il avait même combattu avec le
roi actuel dans le comté de Nice. Au grade de colonel
est jointe une pension de mIlle livres.

IV.

Turin, 12 octobre 1823.
Le chevalier de la Grange du Vuache devait être

l'objet d'une nouvelle faveur de Victor-Emmanuel I"'
lorsque, après les troubles de 18J1, le roi abdiqua en
faveur de son frère Charles-Félix. Celui-ci voulant tenir
la promesse faite à M. de la Grange lui conféra l'habit
et la croix de l'Ordre militaire des SS. Maurice et
Lazare. En voici le diplôme

CApOLus FELix Dei gratia, Rex SardinisR, Cypri et
Jerusalem, etc., et totius MilitiœetReb'gionissanctorum
Mauritii et Lazari Bethleem et Nazareth Hierosolymi-
tani ordinis sancti Augustini~ra et ultra Mare et per
universum Orbemhumilisetgeneralis Magnus Magister.

Quum precibus Vassalli Josephi Mariaa De la Grange
du Wuache, Taninge in oppido nati, in Pedemontana
Legione jam Instructoris, nunc in copiis Nostris Tri-
buni sacra: Religionis, Ordinisque MDitaris divorum
Mauritii et Lazari habitu, et cruce ex gratia insigniri
cupientis, annuerit RexVietoriusEmanuel frater Meus
augustissimus, quumque de illius legitimis natahbus,
ac morum probitate ei plane constiterit, nec nullum
obsit injpedimentum quominus voti suit compos fiât, ita
consente Ordinis Consilio, inde a Comite ac hujuscc
sacrae Religionis Magnce Crucis Equite D. Gabaleone
Salmour ab Andezeno, Pro Generali ac Sabaudia; Gu-
bernatore vices nostras hac in re obeunte receptus regu-
larem professionem juxta Ordinis sanctiones die nona



nunc elapsi septembris emiserit Propterea his literis
scientes, prudentesque pro suprema Nostra Magni
Magistri auctoritate eumdem Vassallum Josephum
Mariam De la Grange du Wache inter Equites ex gratia
memorati Ordinis Nostri sanctorum Mauritii et Lazari
annumeramus, et abscribimus conferentes ei honores
quoscumque, privilégia, prœrogativas.etjuraquibusalii
ejusdem Ordinis Equites utuntur, potiuntur, et gaudent,
aut deinceps gaudere poterunt. Mandamns itaque sin-
gulis tam magnœ, quam parvaii Crucis Equitibus, cœte-
risque sacra: Religionis administris nec non ouicumque
opus fuerit, ut illum inter ejus Ordinis Equites, modo

quo supra receptum habeant, et agnoscant, ac qnidquid
honoris, privHegii,acjuris Equitibus aliis impertitum
est eidem tribuant, tribuique curent, sed perpetuo, peni-
tusque ei insitum animo esto, quid D. 0. M. juraverit,
voverit, quid Nobis, et Magnis Magistn's successoribus
nostris spoponderit, quod superi benevertant. Dat. Tau-
rini die duodecima octobris anno millesimo octingente-
simo vigesimo secuudo, fi Regni Nostri secundo.

CAROLUS FELIX; et plus bas TONSO.

(Grand sceau de l'Ordre en placard.)

V.
Bientôt après, Chartes-Félix accorda au che-

valier de la Grange du Vuache, par patentes
données a Vérone le 4 décembre 1822, une pension
annuelle de 400 livres à prendre, semble-t-ii, sur
les fonds de l'Ordre des SS. Maurice et Lazare.
A cette pièce sur parchemin pend un très beau

sceau de Chartes-Félix, grand-maitro de l'Ordre,
de cire verte, dans une boîte de cuivre. Autour



du sceau est la légende S[iGiLLL'M] REL. ORD.

MIL. DIV. MAUR. ET LAZ. M. MAG. CAR. FELIX.

D. n. REX SAR. & DUC SAB. CuN. MONT, OtC.

M. Félix Perpëchon signale l'existence a la
Bibliothèque publique de deux ouvrages (1) do
Sébastien Z)M/)a.s<jrMte?', frère mineur conventuel,
docteur ot professeur de théologie, ancien pro-
vincial de la province de Saint-Bonaventure (2),
imprimés de 1G98 à 1718 par ou pour le compte
de Marin Blondet (3), libraire à Chambéry, en
la rue Mercière.

Ce sont TracMHs /)os</t!<mKs de yMS<a et
/'K/'<*(1 vol. in-12), et~ttntnta <eo/o~Ke~co<M<<mc
(8 vol. in-12). Ce dernier ouvrage est dédié au
cardinal Etienne Le Camus, évêque de Grenoble,
à François-Amédée Millet, archevêque de Taren-
taise, à François-Hyacinthe Vaipergue de Masin,
évêque de Maurienne, à Michel-Gabriel de Ros-
sillon de Bernex, évêque de Genève, à Innocent
Le Masson, général des Chartreux, à François-

(1) Don de M. Laurent Bertallot.
(S) Cette province.-foi'méeen 150~ comprenait les eusto-

derics do Lyon, Dijon, Auvergne, Bourgogne, Vienne et
Savoie. Le premier provincial de Saint-Bonaventure fut
Pierre Grandis, du couvent de Myans. – Sur cette pro-
vince, on peut consulter l'ouvrage dn P. Fodéré, à ]a Bi-
bliothèque de Chambéry.

(3) Ce libraire acheta, en 1703, l'imprimerie delà veuve
d'Etienne Riondet, de Chambéry. (V. Liste des imprimeurs
et libraires d'Annecy, par A. Perrin et E. Serand. T~ec~e
sfteotRtcn~e, 1892, p. (!t.)



Amédée Millet d'Arvillard, évêque d'Aoste, à
Claude-Louis Chivillard, sénateur, et a Marc-
Vincent Coronelli, cosmographo dela Répub)iquo
de Venise, général de l'ordre des Frères mineurs
conventuels.

L'autorisation d'imprimer fut accordée le 1G

mai 1G95, par le général de l'Ordre, Joseph-Marie
Bottari, do Venise, docteur en arts et en théo-
logie, après l'avis favorable des pères Jean-Bap-
tiste de Reaux, Alexandre Royer et Laurent
Morel, du même ordre, professeurs de théologie à
l'Université do Valence.

Cette note permet de compléter, pour Marie
Blondet, le travail de François Habut et Auguste
Dufour sur les imprimeurs et les, libraires en
Savoie, inséré dans lo tome XVI des A~e~o/ffM
de la Société d'histoire.

M. Mugnier lit la notice suivante

F. JACQUES DE CORDON D'EVIEU

COMMANDEUR DM MALTE, A CoMPESfÈRES.

Parmi les livres rares que la Bibliothèque
publique de Chambéry a achetés récemment (1),
je veux vous signaler aujourd'hui la Vie de
Jacques de Cordon d'Evieu, chevalier de Saint-

(1) Acquis à la vente des livres de feu M. le chanoine
Trépicr, de Chambéry. On lit sur une des garder le nom de
baron t/eSaM<-7!ef)ty, un Costa. Le volume est simplement
cartonné et recouvert do parchemia.



Jean de Jérusalem; c'est un petit in-4° de 132

pages, précédées de huit feuilles non paginées
contenant le titre-frontispice, la dédicace, une
épitre à l'ordre de Malte, un advis de l'auteur,
la table des matières, les approbations du su-
périeur et la permission d'imprimer, et enfin, au
verso du huitième feuillet, un beau portrait gravé
deF. Jacques d'Evieu.

En tête du livre est un frontispice d'un format
notablement plus grand que celui du volume et
qui y a été rapporté et placé avant la reliuro.
C'est une belle planche, gravée sur cuivre, con-
tenant dans un grand médaillon ces mots

HtSTOIRE
DE

LA VIE D'U.LYSTRE
T~rë/'e Jacques

DE CORDON D'EVIEV
C/:eM/!M' de foy'<6

DE SAIXT-lEAN DE HiERUSALEM

COMMANDEUR T)E GENEVOIS

EN SAVOYE, ETC.
par le ~*e/'Ë ~lAnc-ANTO)NE

CALEMARD e~e la Cont/)O~MM.e
d'elEsus

A LYON
chez IKAN MoDN

/ntp/'<fneM/' ord. du ~*n//
/);'ocAe le fy/'a; Co~('f7e des Itlt. PP. Jesuisles.

iGC3.



Le médaillon est surmonté de trois anges aux
ailes déployées. L'un, au centre, a près de lui
une sphère céleste où l'on voit le signe du lion
entouré de neuf étoiles, avec la légende Nostrâ
lunzine lucet. Les deux autres, debout, ont
chacun une palme à une main, et tiennent de
l'autre une couronne au-dessus de la tête du
premier; dans les marges~ croix de Malte,
armures, etc.

Le véritable frontispice porte, à très peu près,
le même titre mais la date de l'impression est
postérieure d'une année.

M. DC LXIII
AVEC APPROBATION ET PERMISStON.

Entre le nom de l'auteur et le lieu de l'impres-
sion est un vase de fleurs et fruits avec les lettres
1 et M, à droite et à gauche du socle (1).

Au verso du titre est un très grand écu aux
armes des Cordon d'Evieu, appliqué sur une grande
croix de Malte, laquelle est surmontée d'un casque
empanaché. L'écu est entouré d'un collier ou cha-
pelet auquel pend une croix de Malte.

Au-dessous, dans un cartouche, la légende
POUR LA FOY.

Vientensuiteladédicacedu Père Jésuite adressée

au neveu, et filleulpeut-être, du chevalier Jacques:

(1) La différence de date et de format indiquerait une
première édition. peu probable.



-A M(Mse<f/~e!< Afo/!s<M~eM/' illustre F. JAQVES

DE CORDON D'EvfEU, eAeca/M!' de ~'O/'t/ye de S.
Iean de Tyte/'H.sa/e~, eontHta/ett/' des com-
manderies de Conxpesieres, Co~r/ese/ve et Belle-
Co')t6e, ambassadeur pour la Sacrée Religion
de fO/'f~re sus dit. aupres du Pape. Elle est
datée de la résidence d'Ornex (1), près de

Genève, ce 15 octobre 1650 ».
Une seconde épîtro est adressée a la Sacrée

Religion do Malte.
L'approbation et les permissions d'imprimer

émanent du provincial des Jésuites de Lyon, le
P. Guillaume de l'Ange, de F. Cyrille Mo?*
docteur en théologie de la Faculté de Paris,
prieur des Carmes de Lyon, du vicaire général
du diocèse de Lyon, du procureur du Roi, etc
(juin et octobre 1GG2).

Le verso du huitième feuillet liminaire est
rempli tout entier par le portrait de F. Jacques
d'Evieu.

Ce portrait, dans un cadre ovale, représente le
chevalier a l'âge de 35 a 40 ans. Tête nue avec
cheveux demi-longs moustache et barbiche à la
Richelieu revêtu d'une armure d'acier avec croix
de Malte sur la poitrine, large collerette plissée;
le casque est placé sur une table.

La figure est distinguée front développé, très

(1) Maison de Jésuites au pays de Gex établie pour
combattre les ministres protestants de Genève.



beaux yeux, nez légèremontrecourbo,moustaches
galamment retroussées. On comprend qu'avec
une aussi belle physionomie le chevalier ait pu
être a la cour de Savoie « l'un des plus mauvais
garçons de son temps ».

Aux quatre coins de la gravure, dans des
médaillons ronds, sont les emblèmes et devises

en bas, une c/'oix entourée des mots SIT NOMEN

DOMiK[ BENED]C., et autour cette devise: roR ESTO

SENAL MI VALOR, un aintant attirant huit flèches
et autour FERRUM CŒLU ApTAT en haut, une
e/'oMS de Afe~c suspendue à un ruban, HONOR!

;NVtCEM une palme, VETERI DE STtRPE.

Le livre est divisé en deux parties. La première
traite principalement de la vie physique du
chevalier; la seconde de sa vie morale, c'est-à-
diro de sa foi, de ses vertus et de ses bonnes
œuvres.

Jacques de Cordon naquit le 21 octobre 1568
(probablement au château de Cordon en Bugey),
de Philibert de Cordon d'Evieu, « un des plus sages
et des plus généreux chevaliers de ]a cour (le Par-
lement de Savoie?) établie à Chambory par
Henri II)), et de Martiane, fille d'Aymar de
Maubec. Il eut pour aïeul maternel Pierre du
Terrail, le fameux chevalier Bayard.

Il fit ses premières études dans laville d'Annecy
avec le bienheureuxFrançois de Sales. « La viva-
cité de son esprit jointe à sa gaye humeur lui



firent bientôt dévorer toutes les épineuses diffi-
cu! tés de la Grammaire et ne le tinrent pas
longtemps dans les classes (p. 5). »

Ceux qui désiraient être reçus chevaliers do
Malte devaient avoir accompli leur seizième
année, sauf les pages de S. A. S°" G. M. qui,

par un privilège spécial, pouvaient l'être a l'âge de
douze ans. « Michel de Cordon, frère aîné de
Jacques, rassembla les preuves de noblesse, de

nom et d'armes des quatre lignées et familles,
requises par les statuts de l'Ordre et les présenta
le 19 février 1585 ». Jacques fut reçu en la langue
d'Auvergne (à laquelle la Savoie appartenait), et,
sur le rapport favorable du commissaire des
Novices, après son année do probation, le duc
de Savoie lui accorda la permission de prendre
l'habit. Sa réception eut lieu sous le Grand-Maître,
frère Hugues de l'Oubons de Verdale, français de
la langue de Provence.

A dix-huit ans, il exécuta sa première caravane
en combattant les Turcs a l'llo de Caraborno, dans
l'Archipel, où les chevaliers firent deux cents
esclaves. De retour do son premier voyage à
Malte, « il s'engagea dans les armées du duc de
Savoie où il servit si agréablement que Charles-
Emmanuel le donna à D. Philippin (1), son frère
naturel » (p. 8). A la cour, « il passait pour l'un

(1) Celui qui, en 1599, fut tué en duel par Créquy.gendrc
do Lesdiguières.



des plus mauvais garçons de son temps et des plus
redoutables a; ces mots du P. Calemard signifient
sans doute qu'il était des plus galants et des plus
susceptibles.

« It était fort mondain et prenait plaisir à
paraitre et à so rendre considérable dans les
meilleures compagnies )) où son esprit lui assurait
une situation brillanto. Mais en l'année 1GOO

« faisant un peu de réflexion sur soi-même )), il
retourna à Malte oit, avec divers compagnons, il
so retira dans un palais appelé « la Camrade )),

pour s'y livrer ensemble a des exercices de dévo-
tion (p. 10).

« Durant sa rësidcnco à Malte, qui fut de vingt
ans, en divers voyages, il fit sept caravanes,
quatre voyages volontaires et un secours de
quarante jours au Goze. Il combattit la prise
de Passava, dans le Levant; & celle de Macho-
mette, en Barbarie et aida le commandeur
do Camremy à ptacor le pétard. Il fut encore
compagnon du pétard a la prise des châteaux de
Lépante et de Patras en 1G03, et y entra des
premiers. H assista aussi à l'entreprise de Monaster
en Barbarie et a celle de Lango au Levant )) (p. 8).

Lo chevalier d'Eviou exerça diverses charges
de l'Ordre. Il fut d'abord Auditeur des Comptes,
puis, de deux ans en deux ans, .P/'o~tonte des
Esclaves, pour qui il se montra juste et humain,
commissaire des ~of/ces et cowM/.sM~'e des
pauvres (p. 21). Ces charges, sans doute peu re-



cherchées, se distribuaient aux Chevaliers à tour
de rôle. Les commanderies étaient plus lucra-
tives et plus enviées. M. d'Evieu obtint celle de
Modieu en Limousin vers 1608, et, en 1C17, celle
de Compesières en Genevois, appelée aussi la
eommanderie de Savoie. Il y vécut de longues
années, jusqu'en 164C, où il mourut âge de 78 a,ns.

En 1640, et bien qu'il fût éloigne de l'île, les
Chevaliers le nommèrent Maréchal de f0?'~yg,

« dignité à laquelle appartenait d'administrer la
justice en première instance, de garder l'étendard
de l'Ordre et de le porter aux armées et céré-
monies, de commander sur terre après le Grand-
Maître contre les Infidèles, de garder les clefs de
la grande forteresse et de la cité de la Valette, de
pouvoir donner le mot d'ordre n. En réalité
M. d'Evieu n'exerça pas cette charge, car il resta
à Compesières. Il s'en démit du reste six mois
après sa nomination.

Son neveu appelé, comme lui, Jacques de
Cordon d'Evieu, reçu chevalier en 1612, lui
succéda dans la commanderie de Compesières, et
fut, pendant neuf ans, ambassadeur de son Ordre
a Rome. Un autre de ses neveux, Pierre de
Passier, chevalier de Malte en 1639, fut tué dans
un combat contre les Turcs.

Par son testament, dont le P. Calemard n'in-
dique pas la date, le commandeur de Genevois
fit de nombreux legs de piété et do bienfaisance.
H donna une somme d'argent à l'église de



Compesières, dont un d'Evieu, son parent, était
curé; à la /'f?s:6<Mce des Jésuites à Gex, des livres,
un beau crucifix de bronze et son « manteau de
pelisse pour les malades du vin et du blé aux
capucins de La Roche et à ceux de Saint-Julien
six pistoles à la Mission de La Roche (p. 103).

En 1645 déjà, il avait donné 200 pistoles aux
Jésuites pour los aider à construire leur résidence
d'Ornex, 8,000 livres aux Pères de la Mission
d'Annecy pour qu'ils vinssent quatre fois l'an
enseigner le peuple des environs de Genève et
50 ducatons de rente aux Jésuites de La Roche
pour le même motif (p. 107).

Florentin d'Evieu était, àlafin du dix-huitième
siècle, abbé claustral de l'abbaye bénédictine de
TaUoires (1766,1778, 1784).

Séance du 19 avril 1896.
~Pj'M~MM de M. MuGNtER.~

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
et adopté.

M. Mugnier signale la découverte faite le 7 mai
1895 à Gerbaix (Savoie) d'une amphore remplie
de monnaies gauloises. Une centaine de ces pièces
ont été présentées à M. André Perrin, de Cham-
béry, qui les a déterminées. Ce sont, dit-il dans



une note sur cette trouvaille, des monnaies gau-
loises quinaires, appartenant au type du eapa~'cy,
semblables à de nombreuses monnaies trouvées
dans l'Isère et surtout dans la Drôme, par exemple
& Hostun, sur la rive gauche de l'Isère, à Valence,
a Crest.

Parmi les pièces examinées par M. Perrin,
32 sont à la tête de Pallas avec DURNACOS, au
revers un cavalier et le nom AUSCRO; 36 sont

au morne type avec DURNACVS (forme plus
récente) et au revers DONNvs. (Voir la notice de
M. Perrin.)

Le même membre présente un petit parchemin
contenant une quittance de laods faite le 10 mai
1570 à Chambéry par Philibert de ViUans, sei-

gneur de Laudes, baron du Boys, capitaine de
Son Altesse, à raison d'un achat de biens a Saint-
Sulpice fait par Jac~Memg Dollein fille de défunt
Catherin, femme de Clément Gautier bourgeois
de Chambéry. La pièce est signée P. de Laudes,

avec un sceau rond, sur hostie, devenu illisible.
La vente est appelée D~/it/a/ye et M/i~/<Mn.

M. Fé!ix Porpéchon présente le rapport sur les
pièces communiquées par M. Proust, dont il avait
bien voulu se charger a ia séance du 12 janvier
189C.



L'HOPITAL ET LA MALADRERIE D'UGINE.

Les titres communiqués (1) à la Société par
notre collègue, M. Proust, ont été produits, en
1785, par Dom Victor Dutour, baron d'IIéry,
chevalier des SS. Maurice et Lazare, major au
régiment de Savoie, dans un procès qu'il soute-
nait contre le curé et les syndics d'Ugine.

H est impossible de préciser à quelle époque et
même il quel siècle remonte la fondation de l'hô-
pital de ce bourg mais il estfort probable qu'ello
a eu lieu dans la seconde moitié du xm" siècle,
et qu'elle est due & ]a famille de Hollande de
Crescherel (2), qui en possédait les droits de
patronage et de nomination en 1293. Si l'on
ajoute foi aux anciennes généalogies et chroniques
do Savoie, cette famille serait issue des seigneurs
Becket, d'Angleterre, et compterait parmi ses
ancêtres Saint-Thomas Becket, chancelier d'An-
gleterre, puis archevêque de Cantorbëry. Elle
aurait été amenée dans nos pays, en 1248, par
Boniface de Savoie (3), seigneur-comte d'Ugino,

(1) Ce sont des copies ou extraits du xvm' siècle.
(2) Le château de Crescherel, aujourd'hui en ruines, était

situé au-dessus du hameau des Fontaines à Ugine.
(3) MONUME~TA HJSTORH: PATRIE, .~C/Or~/M, toinoili,

page 14G

« Comment Bonyface de Savoyc fust arcyvescjues de
Conturbieres en Ainglcterro. Ainsy [Boniface] des-



archevêque de Cantorbéry. Cette parenté est
bien douteuse d'ailleurs, elle ne repose sur
aucunes preuves historiques sérieuses.

L'hôpital occupait lo rez-do-chaussée de la
maison qui sert actuellement de cure (1) & l'église
d'Ugine. Les pauvres étaient logés dans deux
chambres contenant « quatre méchants lits » le
reste servait d'habitation au recteur qui était tenu
d'y faire sa résidence. Il est inutile d'ajouter que
le local était des plus insalubres et des plus
insuffisants. Il fut transfère. en 176G dans la
maison appelée la Vieille cure où il subsista
jusqu'en 1813. Sa mission consistait plus parti-
culièrement à donner l'hospitalité aux pauvres de
passage et aux pèlerins munis de bons ce/'h/:ca<s.
On les hébergeait un jour, quelquefois deux, sui-
vant leur état de santé, après quoi on les congé-
diait en leur donnant une légère aumône en argent,
appelée la passade. De plus, il distribuait chaque
année, au mois de mai, une aumône générale en

meura ung grant temps en Savoye et y marya moult de

« ses gens, lesquelz il avoit amenez d'Angleterre, et par
«espectalungc~ivanierquis'appenaitmotiaeignGurHaa-
"nchdeOta.ndeleqnoteustgrandeetbeHelignee.etde

ly sont partys ceulx du Cracherel et ceulx du Sayx et

« ceulx de Monthou, do part les filliez. »

(1) On voit encore, parait-il, sur la façade de la cure les
armes martelées de ]a famille Creseherel qui sont [<'a~K<' au
i''e'tCOH/re~ect'r/'f~t-



pain, pour laquelle on employait 20 quartes de
seigle et 40 quartes d'avoine. Un état dressé par
l'avocat patrimonial de Richard de Bellegarde, en
exécution de l'édit du 19 mai 1717 sur l'établis-
sement des hôpitaux et des bureaux de charité en
Savoie, nous fait connaître que la commune
d'Ugine ne comptait que 58 mendiants, dont
3G invalides, sur 1,690 habitants. Les revenus de
cet établissement étaient relativement peu consi-
dérables. Lors d'une visite faite le 3 juillet 17CG

par Ms' Biord, évoque de Genève-Annecy, ils
consistaient en une maison, un jardin et un fief
produisant 15 quartes de froment et autant
d'avoine. Ils furent augmentés, quelques années
avant la Révolution, par le legs de 2~500 livres
fait par Joseph-François Carret,enrë d'Ugine, et
par celui de 200 livres fait par Claude Glairon-
Rapaz.

Le service hospitalier était dirigé par un teeteur
ecclésiastique nommé successivement par les
familles de Crescherel.deLescheraines et Dutour;
et, à partir de 17G6, par les syndics d'Ugine.
Chaque nomination devait être approuvée par
l'évêque de Genève. Comme la plupart de ces
petits hospices en Savoie, insuffisamment doté,
souvent mal administré par des recteurs qui con-
sidéraient l'hospice comme un &e/!e/?ee, il rendait
peu de services.

Nous n'avons trouvé aucun renseignement sur



la !naladreried'Ugino.Besson(l) la mentionne,
ainsi que la commanderie des SS. Maurice et
Lazare, qui a été substituée au prieuré rural
d'Ugine.

ÏNVENTAthË.

1293, le dimanche après la Saint-George. Nomina-
tion par dame Egline, veuve de Vuillerme de
Beaufort, chevalier, en sa qualité de tutrice de
Hugonet, fils de feu Jean de Alunda (de
Ilollande ou d'Allondaz) de Aimon Dernier
(ou le cadet) comme recteur de l'hôpital
d'Ugine à la place de dom Etienne Presbiteri,
ou prêtre, démissionnaire (2). Acte passé dans

la chapelle du château de Crescherel.

1339, 5 novembre. KoMe Guillaume de Crescherel,
recteur, constitue pour son procureur, messire
Thomas de Cons, eurc de Conflans, pour
résigner ses fonctions entre les mains de noble
Hugues de Crescherel, son père.

1388, 12 juin. Promesse faite par n. Antoine de
Crescherel à Thomas Mantel et à Guiller-
mette, sa femme, hospitaliers, de payer les
réparations à faire à la maison de l'hôpital.

13');i, 23 juin. Albergement par n. Antoine de

(t) Mémoires pour l'histoire ecclésiastique des c~'occ~fs
~eG<ef,T'arM<a<se,<')'c.,p.l37.

(2) Voir Armorial et JVo&[<tnt're de Savoie, II, p. 237
et 238. Il résulterait do cette double nomination au
rectorat de l'hôpital d'Ugine que cet hôpital aurait ct~
fondé plusieurs années avant 12UG.



Creseherel, en sa qualité de patron de l'hopi-
tal, à Jean et Jacquemet Combet d'un chasal
de maison, situé à Ugine, sous le servis
annuel de 3 sols forts, payables au recteur à
la Saint-André, et sous le plaid de 4 deniers
forts, payables à la mort des recteurs et du

possesseur de ce chasal.
1452, 24 janvier. Amodiation, suivant acte Buttet,

notaire, par n. Amédée de Crescherel à

m'" Jean Gardy, chapelain, de tous les biens
appartenant à l'hôpital et à la chapelle de la
B. V. Marie, fondée dans l'église d'Ugine, à
la condition de célébrer, chaque semaine, trois
messes dans la chapelle de Saint-Thomas (1)
de Crescherel et une messe dans celle de la
B. V. Marie, d'entretenir le toit de l'hôpital
et de recevoir gracieusement les pauvres qui
se présenteront.

14G7, 11 avril. Démission par m'* Philippe Anriouz,
chapelain, en faveur de n. Pierre de Cresche-
rel, des fonctions de recteur et serviteur do
l'hôpital qui lui avaient été données le 24 avril
1455.

1479, 24 avril. Albergement par Antoine Blanc,
chapelain, en sa qualité de recteur et du con-
sentement de n. Amédée de Crescherel, à
Guillaume de la Charrière, d'une pièce de terre
de 18 pieds d'homme de longueur, suuée à
Ugine, sous le servis annuel de 4 deniers forts,
payables à la Saint- \ndré.

(1) On voit que la tradition de Saint-Thomas (Becket)
s'était conservée dans la famille de Crescherel.
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1511, 23 septembre. Cession par n. Thomas, fils de
feu n. Jacques de Crescherel, en faveur de

n. Thomas, fils de n. Amédée de Crescherel,
du rectorat de 1 hôpital parce qu'il ne veut pas
devenir ecclésiastique.

1:;29, 12 octobre. M~ Antoine Bessonis est nommé
recteur par n. Thomas de Crescherel, qui est
appelé seigneur de la Côte.

1578, 16 décembre. – Inventaire des meubles et effets
délaisses par m''° Jean Benoit, recteur.

1579, G janvier. François Cusin, prêtre, est élu rec-
teur par dame Claude de GemiIIy~veuve de

n. Laurent de Crescherel, et par ses fils Fran-
çois et Jean-Urbain de Crescherel (1).

1587, 2G novembre. Les seigneurs de la Côte (sic)
instituent recteur messire Jacques Ducrest,
suivant leur droit d'inslituer le recteur quand
le rectorat est vacant.

1G03, l" mars. -N. Jean-Urbain de Crescherel ins-
titue pour recteur n. Sébastien de Crescherel,

en remplacement de feu Jacques Ducret, prêtre,

en fonctions depuis ]e 25 novembre 1587.
1G1G, 25 avril. Acensement par n. Sébastien de

Crescherel, en sa qualité de recteur, à Claude
de Lhopital d'un appartement situé au-dessus
des salles de l'hôpital avec un jardin, pour le
prix annuel dc 35 florins. Le 18 novembre
suivant, Sébastien de Crescherel reconnait
avoir reçu du fermier 137 florins en avance

(1) A. DE Jussmu /Rpfn~atrf des archives ~o<t)'e~-
tales de la Savoie, tome II, p. 351.



des réparations faitcsà!'h6pitaltanta)asaHe
ediflée de neuf qu'au toit.

1653, 9 septembre. Nomination par n. Jean-Bap-
tiste et François-Raymond, fils de feu n.
Sébastien de Crescherel et par Philiberte
BaIiy,]eurmere,deC]aude-FrancoisPoensin
et de Antoine Brassoud, prêtres, comme rec-
teur et économe de l'hôpital. Les dits seigneurs
de Crescherel se réservent la moitié des reve-
nus de cet établissement.

1080, 30 janvier. Donation entre vifs par Jeanne-
Antoinette de Crescherel à n. François de
Lescheraine, second président à la Chambre
des Comptes, de tous ses biens, à la charge de
porter ]e nom et les armes de Crescherel (1).

1685, 11 mars. Jeanne-Antoinette, fille de feu n.
Sébastien de Crescherel, agissant au nom de

son frère François-Raymond, garde du corps
du roi de France (procuration du 14 mai 1G81),

nomme n. Joseph-Philibert de Lescheraine,
son parent, recteur de t'hopitai.

1714, 1G octobre. Acensement par Charles Flandrin,
agissant pour m'" Joseph-Philibert de Lesche-
raine, à François Comparet, curé d'Usine, de
la maison de l'hôpital et de ses dépendances
pour le cens de 50 florins.

1736, 26 août. Prise de possession de la comman-
derie d'Ugine par n. César-AJexandrcDutour,
seigneur de Pontvoire, chevalier des SS. Mau-
rice et Lazare.

(1) Archives hospitalières de Chambéry, Il, 410.



1742, 6 août. Cession par M" Jean-Baptiste-Alexis
de Lescheraine, prieur de Peillonnex et sei-
gneur de la maison-forte de Creschere), au dit
n. César-Alexandre Dutour de son droit de
patronage sur l'hôpital. Ce dernier s'engage à
payerl4florins, chaque année, aux altariens (1)

d'Ugine pour la fondation faite par Jeanne-
Antoinette de Cresclierel de trois messes à
célébrer dans la chapelle de Saint-Thomas du
château de Crescherel.

]76G, 3 juillet. Conventions faites sur les instances
de M6' Jean-Pierre Biord, évoque de Genève,
par lesquelles le dit Dutour échange avec les
syndics d'Ugine ses droits de présentation et
de patronat sur l'hôpital contre celui de
désigner le prédicateur du carême. H est
décidé, en outre, que les fonctions de recteur
de l'hôpital seront toujours remplies par le
curé d'Ugine, lequel aura la jouissance de tout
le jardin et de toute la maison appartenant à

cet établissement, à la condition d'acquitter
les messes de fondation de Mtt° de Crescherel.
Les syndics s'engagent, de leur celé, à répa-
rer et à entretenir la maison appelée la vieille

cure pour y loger les pauvres. Ces conven-
tions ont été validées par lettres-patentes du
16 mai 1788, entérinées par arrêt du Sénat du
11 mai 1700.

1781, 5 septembre. Testament de Joseph-François
Carret, curé d'Ugine, léguant aux pauvres de

(1 ) Prêtres (séculiers) habitués de l'église d'Ugine.



l'hôpital la somme de 3,500 livres, payable
un an après son décès. En conséquence, par
acte du 4 octobre 1786, les héritiers du dit
Carret firent le transfert à Maurice Delachenal,
curé d'Ugine et recteur de l'hôpital, d'un con-
trat de rente de même sommesur Jean-François
et Michel Pontet.

1786, 12 septembre. Affranchissement du fief de
l'hôpital par Jean-Baptiste Lacombe, notaire à
Annecy, agissant pour le secrétaire de la
Délégation, pour le prix de 960 livres.

1788, 8 mars. Testament de Claude Glairon-Rapaz,
d'Ugine, portant legs de 200 livres en faveur
de l'hôpital.

1811, 21 octobre. Rente constituée, au capital de
355 fr. 56, en faveur de l'hôpital, par Maurice
Avrillier, d'Ugine.

Séance du 17 mai 1896.
(Présidence f~ M. M(JG.\[R)t.)

Le procès-verbal de la séance du 19 avril est
lu et adopté.

M. Guigues, conducteur des ponts et chaussées
à nlontmélian, présente les deux notes suivantes
relatives, la première, au séjour des troupes espa-
gnoles a. Grésy-sur-lsère en 1742-1743 la seconde,
à une ancienne chapelle de cette localité.



I.

Séjour à Grésy-sur-Isere du régiment suisse d'Ar-
regger (ou d'Awerger) au service de l'Espagne en
1742-1743. (Extrait des registres de la paroisse de
Gresy.)

« Note pour 1743. Pendant que Rd Eclattier admi-
nistrait la paroisse de Grésy comme vicaire (depuis la
mort de Rd Bernardin jusqu'en juin 1743, époque où
arriva comme curé Rd Plano), les troupes de Sa
Majesté catholique d'Espagne stationnaient sur le terri-
toire de ladite paroisse où se trouvait probaMement
l'hôpital militaire car, depuis le 5 mai jusqu'au 8 mars
1744, il est mort64soldats du régiment suisse d'Arregger
au service de S. M. C. en Savoye. Tous ces décès sont
enregistrés dans les registres de la paroisse sous le nom
de chaque soldat. Leur aumônier, Jean-Théodorie
Schebtin, y est décédé le 22 juin 1743 et a été enterré
dans notre église près des fonts baphsmaux. 11 est mort
après avoir reçu tous les sacrements avec beaucoup
d'édification, comblé de vertus, de science et de xete. »

Signé C. PLANO, curé.

II.I.

Dans la séance du 13 novembre 1879 (1),
M. Laurent Rabut a présenté l'inscription d'une
chapelle à Grésy-sur-Isère, reconstruite dès ses
fondements en 1645 par les soins et des deniers do

(1) Mémoires de la Soc. sav. d'histoire, t. XIX, p. vt.



D. Barthélemy Quintallet. Voici quelques ren-
seignementsace sujet.

Nous n'avons trouvé aucun indice, aucune note
qui pût nous faire connaître à quelle époque
remonte la construction/)/Hf<;oede cette chapelle
connue sous le vocable du Saint-Esprit.

En 1645, révérend Barthélemy Quintallet
originairede Grésy, chanoine de la Sainte-Chapelle
de Chambéry et curé de Saint-Pierre de Lémenc,
tint a honneur de y'eëd~er la chapelle depuis ses
fondations et de ses propres deniers.

Plus tard, M. Bernardin, curé de Grésy (de
janvier 1720 à septembre 1742), laissa, par testa-
ment, un legs de quinze livres par an, a condition
qu'il serait célébré deux grand'messes annuelles
dans la chapelle du Saint-Esprit où se ferait la
prière du soir, tous les jours (dimanches et fêtes
exceptés), depuis la Saint-André jusqu'aux Ra-
meaux.

Son successeur, R'' Collombard, trouvant sans
doute trop pénible le trajet do la cure la chapelle,
surtout par les mauvais temps d'hiver, et à raison
des difficultés d'accès (la cure était située comme
l'ancienne églisa au sommet du village), et, pro-
bablement aussi, pour une aussi minime rétribu-
tion, adressa une supplique à l'évêque de Greno-
ble, dont dépendait le décanat de Chambéry,
tendant & modifier les conditions du legs. Nous
donnons ci -après in extenso la supplique de
R'' Collombard.



«.Expose à Votre Grandeurquele feu Rd Bernar-
din, cy devant curé dudit lieu a fondé par son testament
deux grands messes et la prière du soir dans la chapelle

sous le vocable du St-Esprit, cituez au milieu dudit
Grésy.IaqueHe prière doit se faire tous les jours exceptés
les jours de fêtes et dimanches depuis la Saint-André
jusqu'au dimanche des Rameaux, sous la rétribution de
quinze livres tant pour les deux grands messes que pour
la prière, ce qui est très incommode, surtout en hyver,
attendu la distance du lieu, estant obligé de se transpor-
ter tous les soirs depuis le presbytère jusque dans ladite
chapelle, et le plus suuvent par la pluie et par ia neige
et par des chemins tout à fait mauvais où on risque
même à cause de la gelée de tomber et que d'ailleurs la
rigueur du froid est cause qu'il ne s'y trouve presque
personne et au surplus pouvant y arriver d'autres incon-
vénients, la susdite prière se faisant à l'entrée de la
nuit. Le suppliant pour ne pas se voir obligé de laisser
tomber ladite fondation prie votre Grandeur de vouloir
transférer ladite prière à l'église paroissiale pour qu'elle
s'y fasse tous les dimanches et festes de l'année après
les vêpres et complies où s'y trouvant un grand concours
de monde où chacun en profitera, et le suppliant redou-
blera les vœux et prières pour sa grandeur. ~S~ft~

CoLLOMBARD, cure. »

Suivent le décret de Jean (de Caulet), évêque
de Grenoble (18 septembre 1747), et celui du
Sénat de Savoie (18 mars 1750).

La chapelle est abandonnée depuis longtemps.
D'abord convertie en grange, ensuite en prison
communale, elle sert aujourd'hui de remise dos



pompes a incendie. Elle mesure 3m50 de largeur
sur 4°'85 de longueur, avec une hauteur de 3°'60

au point le plus élevé des voûtes en arcs de cloître.
On n'aperçoit plus aucune trace d'autel, de pein-
ture, de sculpture. Les anciens du pays se rappel-
lent encore mais vaguement, avoir vu un petit
clocheton muni d'une petite cloche, a la. hauteur
d'une cheminée ordinaire. La porte d'entrée est
encore bien conservée. C'est au-dessus de cette
porte que se trouve une inscription gravée sur une
pierre de taille. Cette antique chapelle est située
au contre même de la ville, sur la gauche de l'an-
cienne voie romaine, aujourd'hui rue principale
de Grésy.

M. Paul Ladrey, notre ancien sociétaire, envoie
d'Entrain-sur-Nohain (Nièvre) où il réside actuel-
lement, un article d'un journal do Bruxelles,
Le GKM~fnMs/ce!<(44°ann6e,n°ll, 15 mars 1896),
relatif au compositeur de musique du xvn" siècle,
Georges A/tt/ya<, Savoyard, ou fils de Savoyard.
L'article rappelle qu'il y a des MuNat dans le
canton de Sallanches (Haute-Savoie), il y en aussi
a la Rochotte (Savoie) et dans bien d'autres loca-
lités de notre pays. Georges Muftat est mort à
Passau le 23 février 1704, laissant un fils, Go«-
/M&, qui devint un claveciniste de mérite.

Les musiciens ont été rares en Savoie aux siècles
passés; il nous parait donc bon de recueillir celui-
ci parmi nos illustrations savoisiennes, comme, en



littérature, nous avons pris Ducis né à Versailles.
C'est pourquoi nous reproduisons intégralement
l'article de Michel .0/'<e<, pseudonyme d'une
dame écrivant fort bien et dotée de grandes
connaissances artistiques.

LE LIEU DE NAISSANCE DE GEORGES MuFFAT.

Georges MUFFAT, pendant longtemps tellement ou-
blié que les lexicographes les plus zélés le mentionnaient
à peine, vient de reprendre une place d'honneur dans

l'histoire de ]a musique. Son recueil de pièces d'orgue,
~4p~)fty<~[fa mKSi'co-or~ant's/tCKS~ presque entièrement
réimprimédéjaparFarrencdans le Trésor des pianistes,
puis d'une façon plus complète par M. Samuel de

Lange. en 1888, l'a d'abord classé aux yeux de la
génération présente parmi les plus remarquables prédé-

cesseurs de Jean-Séhastien Bach à l'orgue. La magni-
fique édition de son ~or~e.~t'Mm ~ft'mMm et de son
Florilegiurn secundum dans la collection des « Monu-
ments de l'art musical en Autriche » (1) (1894-1895),
lui a fait assigner ensuite un rang non moins brillant
parmi les créateurs de la musique de chambre. La révé-
lation a été d'autant plus complète que l'excessive rareté
des exemplaires d'œuvres de Georges Muffat en
éditions originales rendait leur connaissance presque
impossibleaux historiens eux-mêmes des cinq ouvrages

(1) Cette publication a été jugée excellemment dans le
Guide Mf<stCf:< du 15 avril 1891, par M Maurice Kufterath,
qui a de plus fait entendre une Suite de Muflat aux audi-
tions de son cours d'histoire de la musique, à Bruxelles, s,
puis à Tournai.



publiés par ce maitre, ]e dernier, ~Mser~enef Instru-
men~a~mHSi/f (Passau 1701), n'a pas été retrouvé jus-
qu'ici des deux Florilegien (1695 et 1698), on croyait

ne plus posséder qu'une partie de basse existant à la
bibliothèque de Vienne, lorsqu'un exemplaire complet
des deux recueils a été découvert dans la collection
privée du prince Lobkowitz, ainsi qu'un autre du
-FVort'/e~tKmprt'mHmseuI, àUpsaI.L'~4;'mi'ttteo tributo
(1682) et l'Apparatus (1690) étaient à peine un peu plus
répandus, l'un se trouvant à Paris (Bibliothèque Natio-
nale) et à Ratisbonne, le second à Berlin, Leipzig et
Vienne. Quand les productions d'un artiste sont d'un
accès si difficile, il ne faut pas s'étonner que sa biogra-
phie soit si obscure. On sait par actes authentiques qu'il
mourut à Passau, le 23 février 1704, et que, quatorze
ans auparavant, il avait, en la même ville, fait baptiser

son fils Gottlieb, le futur claveciniste. Pour le reste, les
seuls documents connus sont les dédicaces et préfaces,
à la vérité fort longues et intéressantes, de chacun de ses
ouvrages.

Dans la préface du Florilegium primum, se trouve
l'unique phrase sur laquelle on ait pu se baser jusqu'ici
pour désigner la patrie de Georges Muffat. Parlant du
style instrumental français, dans lequel sont conçues
les pièces de son recueil, le musicien dit: « J'ay vu que
« ce style commençoit chez nos Allemans peu à peu à

« se mettre en vogue duquel en sa fleur sous le fameux
« M. J. Baptiste de Luiiy, entre mes autres applications
« à la musique, j'avois fait autrefois à Paris pendant

« six ans une assez grande Estude; et dont à mon
« retour de France je fus peut-être le premier qui en
« apportay quelque idee assez agreable aux musiciens
« de bon goust en ~s<tee.»



Les conclusions tirées de ces lignes par les divers
écrivains qui se sont occupés de Muflat sont: qu'il
était Allemand, à cause des mots « chez nos Allemans »,
né en Alsace, à cause de la phrase <( à mon retour de
France. ». A quoi l'on ajouta, sans autres preuves, qu'il
était né en 1635, et fut organiste de la cathédrale de

Strasbourg cette dernière assertion fut forcément
abandonnée lorsque, en recourant à l'histoire de cette
église, on s'aperçut qu'à l'époque supposée des fonctions
de Muffat, la cathédrale était aux mains des protestants,

et avait pour organiste Lautensack.
Presque tous ces points douteux sont résolus par les

lignes suivantes, que nous tirons des papiers inédits de
Sébastien de Brossard « Il estoit né à Selestadt (Sche-

« Icstadt), en Alsace, d'un père Savoyard, et il fut

H quelque temps organiste du grand chœur de Stras-
nbourg.àMoIsheim.o »

Ces termes si précis ont presque toute la valeur d'une
déclaration de témoin oculaire, puisque Brossard vécut
à Strasbourg de 1687 à 1698, en qualité de vicaire du
grand chœur,–dix ans au plus après le départ de
MuSat, et à une époque où le souvenir du jeune artiste
était vivant dans la mémoire du ctergé et des musiciens
alsaciens. Molsheim, petite ville située à 22 kilomètres

ouest de Strasbourg, appartenait depuis l'an 1302 aux
évoques de Strasbourg, qui l'avaient reçue de l'empe-

reur Henri VII, en échange de Mulhouse. Un château,

une église, un hospice et un collège y existaient, dont
l'administration était confiée au Grand Chapitre de la
cathédrale de Strasbourg; lequel Grand et très noble
Chapitre déléguait une partie de ses pouvoirs et presque
la totalité de ses devoirs ecclésiastiquesau grand chœur,
composé d'un nombre très élevé de vicaires. Le titre



d'organiste du grand choeur de Strasbourg à Molsheim,
donné à Georges Mulfat par Brossard, s'explique rigou-
reusement ainsi.

L'origine savoyarde de Muffat indiquée par le même
texte, n'est pas moins facile à appuyer. A la même
époque, existait en Savoie une famille MuEfat, origi-
naire de Mégève (canton de Sallanches), et bientôt di-
visée en plusieurs branches qui se distinguent les unes
des autres par l'adjonction d'un deuxième nom. Un des
membres de cette famille, contemporain de Georges
Muflat, s'attacha au prince Eugène de Savoie, devint
maréchal dans les armées impériales, et fut anobli par
Léopold t", sous le nom de Muffat Saint-Amour.
D'autres MuKat se fixèrent en France, où leur nom
s'est perpétué jusqu'à nos jours dans la bourgeoisie. Si
dans une préface écrite en 1695, après une quinzaine
d'années de services et de séjour dans les deux eours
épiscopales de Salzbourg et de Passau, Muffat a em-
ployé les mots (( chez nos Allemans » nous ne nous
croyons pas obligés de voir ]a un aveu de nationalité,
mais seulement le signe de l'option artistique faite en
faveur du pays où il s'était définitivement installé.

Le chiffre 1635 donné par quelques auteurs modernes,
sans indication de source, pour la date de naissance de
Mufiat, nous paraît beaucoup trop recn)é. A ce compte,
l'artiste aurait été âgé de quarante.sept ans lors de la
publication de son premier ouvrage, et de quarante-cinq
ans au moins au moment du séjour qu'il fit en Italie
aux frais de l'évoque de Salzbourg séjour pendant
lequel il prit les leçons de Bernardo Pasquini pour le
clavecin, et de Corelli pour la composition. La petite
ville de Schelestadt, où il vit le jour, avait connu, vers
le temps présumé de sa naissance, de dures vicissitudes.



Conquise par les Suédois sur les Impériaux en 1632,
eUe passa aux mains des Français en 1634, et leur fut
cédée officiellement par le traité de Munster en 1648.
A la suite duquel de ces occupants étrangers le père de
Georges Muffat vint-il résider à Schelestadt? Les
Savoyards, faute d'une existence nationale bien tran-
chée, servaient individuellement soit un maitre, soit un
autre, soit l'empereur, soit le roi de France (1). En tout
cas, ce fut pendant le commencement de l'occupation
française que Georges Muffat naquit, grandit et entama
son éducation musicale. De même que vers 1682,
révéque de Salzbourg devait subvenir aux frais de son
voyage et de ses études en Italie, de même auparavant
quelque seigneur français de la suite du maréchal d'Ho-
quincourt ou du comte d'Harcourt, gouverneur de la
Ilaute et Basse-Alsace, pourvut peut-être aux dépenses
de ce long séjour à Paris, que plus tard, en Allemagne,

« certains malveillants, ou esprits foibles », reprochèrent
à Muffat, mais dont il ne cessa lui-mcme de rappeler
fièrement et fidèlement le souvenir. Lully, qui resta
jusqu'au bout son modèle préféré dans la musique de
chambre, n'avait pas seul dirigé ses études la dédicace
et la préface du f/ort/e~tMm ~rt'm~m rappellent qu'il

(1) La nationalité savoisienne n'avait rien de vague; la
vérité est que les cadets de famille allaient prendre du ser-
vice non seulement en France ou en Autriche, mais en
Hollande, en Baviére, en Prusbe, etc. Les bourgeois, ceux
du Faucigny principalement, faisaient volontiers le négoce
en Allemagne. Plusieurs d'entre eux ont fait profiter leurs
communes natales du bien qu'ils avaient acquis a l'étranger
en leur léguant des sommes destinées à la création et au
soutien d'écoles publiques.



étudia six années à Paris, c sous les meilleurs maîtres a
et « sous le fameux J.-B. de Lullv ». MuNat eut beau
ensuite passer par l'Italie et se fixer en Allemagne,
l'influence française resta la plus forte, et les éditeurs
modernes de ses œuvres lui reconnaissent la primauté
dans la formation et la constitution de son style.

Michel BRENET.

Le secrétaire signale le concours de poésie
(fondation G!<~) ouvert à l'Académie des scien-
ces, belles-lettres et arts de Chambéry pour 1896.

M. Mugnier, président, rappelle la perte sen-
sible que la Société vient de faire en la personne
de M. Eugène Grasset, docteur en droit, avoué a la
Cour d'appel, notre bibliothécaire et l'un de nos
collègues les plus dévoués, décédé à Chambéry ]e
30avri)189G, dans sa quarante-deuxièmeannée,
après une longue maladie. M. Grassot avait
achevé une importante étude sur Joseph de Mais-
tre qui est encore en manuscrit. La Société
s'associe vivement aux regrets universels causés
par sa mort prématurée.

Elle a encore perdu cette année d'excellents
sociétaires MM. Aimé Golliet, conseiller a la
Cour d'appel de Paris, Mailland, notaire à Aix-
les-Bains Didelot, professeur a l'Ecole de méde-
cine do Lyon, qui, tous, lui étaient très dévoués et
qui sont morts à un âge où ils semblaient avoir
encore à vivre de longues années de travail et do
juste considération.



Séance du 28 juin 1896.
(Présidence de M. McGNtER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est ]u
et adopté.

Lecture est donnée d'une circulaire de M. le
Ministre do l'instruction publique, en date du
15 juin 1896, relative au Congrès des Sociétés sa-
vantes qui s'ouvrira a la Sorbonne le 20 avril pro-
chain.

La Société a reçu en don de l'Académie des
Inscriptions et Belles-Lettres les ouvrages sui-
vants 1° Mémoires de l'Académie, t. 14 à 35

3° Mémoires des Savants étrangers, t. 3 à 10
de la première série et t. 3 à 6 de la seconde série

3° Recueil des notices et extraits des manus-
crits de la Bibliothèque Nationale, t. 11 à 34, sauf
le t. 16 et la première partie du t. 17

4° Comptes rendus des séances de l'Académie, a
partir de l'année courante.

M. Wallon, secrétaire perpétuel de l'Académie,

en annonçant l'envoi de ces ouvrages, prie la
Société de lui transmettre, en échange, la collec-
tion do ses publications. La réunion décide d'adres-
ser a l'Académie les tomes 16 a 34 des A~Mtor/'es
de la Société, et l'inscrit comme concessionnaire
do ses publicationsfutures.

Le secrétaire donne lecture du programme éla-
boré par l'Académie de Savoie concernant les prix



des fondations Caffe et de Loche qui seront dé-
cernés en 1898 et en 1900.

M. Mugnier présente sur uno représentationà
Rumilly, en 1551, de la moralité d'Abraham et
d'Isaac, la notice suivante

LA MORALITÉ DU SACRIFICE d'Abraham
A RUMILLY EN 1551.

Le 10 juin 1551, un singulier procès se dérou-
lait devant le Parlement de Savoie, à Chambéry.
Nicolas Milliet (1), de Rumilly, avait pris à. partie
privée le vibailli de Savoie Aynaud, et sa cause
était plaidée par le poète-avocat, Antoine Batten-
dier (2).

L'avocat, assisté du procureur de Richon, ex-
poseà la Cour do Parlement qu'aux dernières
fêtes de Pentecôte, son client Nicolas Milliet et
consorts, c'ost-k-dire ses compagnons, avaient
joué à Rumilly la moralité du sacrifice d'Abraham,
à personnages conditionnés, Abraham, Isaac et
autres. A raison do cette représentation, le vibailli
de Savoie, maitred'Aynaud, avait décorné contre

(1) II y avait en 1505Rumilly un chapelain de ce nom.
Celui dont il s'agit ici était vraisemblablement son neveu,
et ne devait pas être ecclésiastique.

(2) Voir la notice que nous lui avons consacrée au présent
tome, p. 179. Battendier devintjuge-mageà Saint-Jean-
de-Maurionne, et, peu de temps avant sa mort, y arrangea
des mystères. Voir le Théâtre en Maurienne, de M. Flori-
mond Truchet, p. 6.



Milliet et les autres acteurs ajournement personnel
devant lui, sans réquisition du procureur du roi.

D'Aynaud se défend lui-même. Il déclare que
« plusieurs lui ont fait plainte dudit jeu; auquel
il y a plusieurs propos scandaleux tant contre la
religion chrétiennequecontre l'autorité de justico;
qu'il a ouvert une information et l'a immédiate-
ment transmise à Perraton, avocat du roy, qui
avait conclu qu'il fût procédé plus amplement ».
Mais commeles juges, le plus souvent,dit Aynaud,
ne se doivent arrêter aux conclusions du procureur
du roi, il avait décerné ajournement personnel
contre Nicolas Milliot et ses compagnons, et or-
donné au châtelain de Rumilly « de se saisir de
la moralité et représentation dudit jeu, attendu
qu'il se jouoit avec cela plusieurs propos scanda-
leux comme ceci L'on impaire de beaux par-
dons par dons – autant de beaux ducats que
les prebstres ontde messes cachées et pl usieurs

autres propos contre l'Eglise ».
Il ajoute qu'il y a eu des conclusions du procu-

reur du roi, qu'il a donc bien procédé et qu'il a
été follement intimé devant la Cour.

Jean (Ier) Perraton, l'avocat du roi, prend alors
la parole. Il est nettement hostile au vibailli.
Aynaud, dit-il, en poursuivant les appelants a
agi plus par affection (c'est-à-dire pour un motif
d'ordre privé) que par justice; il a procédé aux
informations dans sa propre maison et par son
clerc domestique (un secrétaire particulier). Il a



entendu trois témoins parmi lesquels un seul a
déclaré que les « joueurs auraient parlé avec abus
de l'Eglise ». Dans ces conditions, l'avocat du
roi avait conclu qu'il fût procédé plus amplement,
ne voulant pas requérir sans avoir vu les parties.
Le vibailli, loin d'obtempérer à cette demande,
fit appeler l'affaire do Milliet et consorts au
commencement de l'audience, avant les causes,
et fit conclure au défaut des inculpés par un clerc,
nommé Thomas, dont Perraton dit qu'il ne sait
s'il est substitut (1).

L'avocat du roi avait comparu comme une
espèce de témoin après lui le substitut du procu-
reur général, René Lepolletier conclut. Il dit que
trois pièces lui ont été communiquées une
moralité d'Abram et d'Isac, une farce de ba-
dinerie, et l'enquête dans laquelle un témoin
unique dépose du fait. II requiert qu'il soit enjoint
au vibailli « de doresnavant n'asseoir jugement
sur la déposition d'un seul témoin (en vertu de
l'adage testis unus testis nullus), que la poursuite
soit abandonnée en ce qui concerne la moralité, et
qu'il soit informé plus amplement quant à la farce
ou badinage.

Baptendier fournit une courte réplique, disant
que ses clients, avantde jouer lamoralité, l'avaient

(1) Sans doute ce Thomas était un clerc pris par le vibailli
dans la salle d'audience, en l'absence d'un membre attitré
du ministère public.



communiquée aux principaux bourgeois de Ru-
milly, qui n'y avaient rien trouvé d'illicite, et
quant à h farce, qu'encore aujourd'hui c'estun jeu
en usage et que la Sorbonne autorise.

La Cour se montra plus sévère que le ministère
public des deux juridictions elle donna complè-
tement raison au vibailli

La Cour en ce qui concerne les conclusions prises

pour les appelantsà rencontre de M1 François Aynaud,
Tibailli de Savoye, pris à partie privée, dit que le dit
Aynaud a esté mal a propos et follement appelé céans,
si le relaxe et absoult, et condamne les appelants aux
dépens pour ce regard, et quant à la réparation des

atlemptats [prétendus] par les appelants dit qu'il n'y a
attemptat

Et faisant droict sur le principal dit qu'il a esté en tout
et partout bien décerné par le dit vibailly et mal appelé

par les appelants lesquels sont condamnés cnsemblement
à une seule amende de cent sols a renvoyé et renvoie
les parties par devant le dit vibaillt pour procéder oultre
en la matière comme de raison, auquel est enjoint de
procéder sommairement sans longueur de procès at-
tendu la qualité des parties. Et sera [sur ce] enjoint à
Perraton, advocat pour le roy au dit baillage, ou ses
substituts, prendre conclusions pour [le roy] tant en la
présente matière que aultres ou le Roy aura intérest.

Nous n'avons pas retrouvé d'autres traces do
cette affaire. Il est probable que le vibailli satis-
fait do son triomphe sur ses collègues du ministère
public aura laissé tranquilles les basochiens de
Humilly.



M. Félix Perpéchon présente la copie d'une
inscription prise sur un grand tableauà l'huile,
de Sm20 sur -lm30, peint sur toile, existant au
Musée de peinture de la Ville, dans la salle
Gariod. Ce tableau contient le portrait de face
d'un cardinal portant la barette et la robo rouges.
Il est assis dans un fauteuil, le bras droit est
appuyé sur le bord d'une table il tient dans sa
main droite un rouleau de papier ou de parchemin.
Au haut et à gauche du tableau se trouve un
écusson portant d'argent au chef d'azur chargé
d'un lion passant d'or, armé et lampassé de
gueules, et l'inscription suivante

NICO. MAR». CAR. ET EPIS. OST. ET VEL.
SED. GVEL. ET GIBEL. A. S. B. BON. VI [I

MISSVS LEG. FLOR. ANNO S. MCCCIII.

qu'on doit lire Niccolaus Marais ?cardinalis
et episcopus Ostiensis et Vellelriensis sedavit
Guelfos et Gibellinos a Sancia Beatiludine
Bonifacii VIII inissus legatus Fiorentiœ anno
Salutis 1303.

C'est le portrait de Nicolas-Marc ? Boccasini,
né en 1240, fils d'un berger des environs de
Trévise. Il acheva ses étudesh Venise où il prit
l'habit de Saint-Dominique, à l'âge de 14 ans.
Nommé général de son Ordre en 129G, il fut
ensuite créé (le 2 mars 1300), par le pape Boni-
face VIII, cardinal-évéque d'Ostie et de Velle-



tri (1). C'est en eette qualité qu'il fut chargé par
ce pape des hautes fonctions de légat et de négo-
ciateur en France, en Autriche,à Venise, à
Florence, etc. Après la mort de Boniface VIII,
les cardinaux réunis en conclave l'élurent pape,
sous le nom de Benoît XI. et le couronnèrent le
27 octobre 1303, en présence de Charles II, roi
de Naples et de Robert, duc de Calabre, et
Philippe, prince de Tarente, ses fils, accourus à
Rome pour y assurer la tranquillité (2). Il mourut
à Pérouse, le 7 juillet 1304, empoisonné, suivant
quelques historiens.

Bien que cette peinture soit le portrait d'un
personnage de la fin du xnr3 siècle, elle a été faite
à une époque bien postérieuro (commencementdu
ïvii" siècle). L'on peut se demander pourquoi au
lieu de peindre alors Nicolas Boccasini en cardi-
nal, on ne l'a pas fait en pape, et quel besoin il y
avait de reproduire, à cette époque, les trails fort
vulgaires de ce Vénitien bien portant.

La réunion décide de souscrire pour un exem-
plaire au dictionnaire topographiquo de la Savoie,

par M. J.-J. Vernier, archiviste départemental.

(1) Villes do la Campanie. Le cardinal-ovêque d'Ostie
est le doyen du Sacré-Collège il jouit du droit de Pallium
et consacre les Pontifes romains (De Mas Latrie, Trésor
de chronologie).

(2)Annali d'ltalia(42cvoluniodela.B/M<o(Aè7«eitalienne),
page 513.



Le Président signale la mort, le 25 mai dernier,
à Saint-Cassin,près Chambéry, de M. Ménabréa,
ancien ambassadeur d'Italie à Londres et à Paris.
Nous croyons bon de rappeler ici les titres de cet
enfant de Chambéry qui, bien que resté au service
de l'Italie, a toujours aimé la France et son pays
natal.

ETATS DE SERVICE DU GÉNÉRAL Ménabréa,
COMTE Louis-Frédéric, marquis DE Val-Dora.

(Extrait de l' Annuaire diplomatiquodu royaume d'Italie.)

Né à Chambéry (Savoie), le 4 septembre 1809.
Gradué ingénieur hydraulique le 30juin 1832.- Gradué
architecte civil le 17 juin 1833. Lieutenant du génie
militaire, nommé motu proprio par le roi Charles-
Albert, le 26 mars 1833. Lieutenant de première
classe le 25 février 1834. Docteur en mathématiques
de la royale Université de Turin, du 5 décembre 1835.

Professeur de mécanique appliquée à l'Ecole d'appli-
cation d'artillerie et du génie. – Professeur de géométrie
descriptive appliquée,a la royale Académie militaire,
de 1835 a 1848. Capitaine de seconde classe dans le
génie, 18 mars 1839. Capitaine de première classe
du 27 juin 1840. Professeur de construction à la
royale Université de Turin, 10 octobre 1846. Député

au Parlement pendant toutes les législatures de 1848 à
1860. Campagne de 1848. Délégué par le gouver-
nement auprès des quatre gouvernements provisoires
des duchés de Parme, Plaisance, Reggio et Modène,

mars 1848. Délégué, à la même époque, auprès de
l'armée pontificale des Romagnes, commandée par le
général Giovanni Durando, 1848. Secrétaire général



au ministère de la guerre, 29 juillet 1848. Chevalier
des Saints Maurice et Lazare, décoré de la propre main
de S. M. le roi Charles Albert, le 4 août 1848.
Major du génie, le 26 août 1848. Plusieurs fois con-
seiller communal et provincial de Turin, de 1848 à
1864. Secrétaire général au ministère des affaires
étrangères, du 23 septembre 1848 au lor avril 1849.
Colonel du génie, du 10 août 1849. Commandeur de
l'Ordre de Saint-Joseph de Toscane, le 16 octobre 1849.

Commandeur de l'Ordre de Charles III d'Espagne,
le 9 décembre 1849. Commandeur de première classe
de l'Ordre du Mérite de Saxe, le 25 avril 1850.
Commandeur de l'Ordre du Christ de Portugal le
21 mai 1850. – Officier de la Légion d'honneur le 6 jan-
vier 1851. Chargépar le ministère de la guerre d'une
mission en Belgique, mars 1854. Officier de l'Ordre
militaire de Savoie le 12 juin 1856. Chevalier (grade
unique) du Mérite civil de Savoie, 31 janvier 1857.
Conseiller (grade unique) du Mérite civil de Savoie,
31 janvier 1857. Membre de la Commission inter-
nationale, à Paris, pour la régularisation de la naviga-
tion des bouches du Danube, 1857. Officier de l'Ordre
des Saints Maurice et Lazare le 27 septembre 1857.
Inspecteur, membre du Conseil supérieur du génie
militaire, 25 mars 1858. Membre de la royale Aca-
démie des sciences de Turin, 1859. Campagne de
1859 d'abord, comme colonel, et ensuite en qualité
de major-général commandant supérieur de l'arme du
génie. Médaille française commémorative de la
campagne de 1859. A fait partie de l'état-major
général du roi aux batailles de Palestro, Solférino et
San Marlino. A dirigé les travaux d'investissement
et de siège de la place de Peschiera. Commandeur



de la Légion d'honneur, 12 janvier 1860. Sénateur
du royaume, du 29 février 1860. Commandeur de
l'Ordre militaire de Savoie pour la campagne de
1859, le 16 janvier] 860. Commandeur des Saints
Maurice et Lazare, 10 octobre 1860. Lieutenant-
général le 7 septembre 1860. Lieutenant général
commandant supérieur du génieà l'armée, le 7 septem-
bre 1860. Grand-Officier de l'Ordre militaire de
Savoie pour avoir dirigé les opérations du siège d'An-
cône, le 3 octobre 1860. Commandeur des Saints
Maurice et Lazare, 10octobre 1860. Reçoit le
diplôme de Droit de cité de la ville de Turin, 1860.
Professeur émérite de la royale Université de Turin le
1M décembre 1860. Grand-Officierdes Saints Maurice
et Lazare le 29 décembre 1860. A pris part aux cam-
pagnes de 1860-61, a dirigé les sièges d'Ancône,
Capoue et Gaëta, et l'assaut du fort Monte-Pelago.
Un des quarante de la Société italienne des Sciences, le
8 février 1861. Président du Comité du génie mili-
taire, 21 février 1861. Confirmé du 9 mars 1862 au
2 octobre 1764. Grand-Cordon de l'Ordre militaire
de Savoie pour les opérations du siège de Gaéta, 1er juin
1861. Aide de camp honoraire de Sa Majesté le roi,
9 juin 1861. Ministre de la marine le 12 juin 1861.

Reçoit le titre de comte héréditaire le 9 novembre
1861. Lieutenant-général, membre du Conseil de
l'Ordre militaire de Savoie, 5 décembre 1861. Mé-
daille d'or à la Valeur militaire pour le siège de Capoue,
1861. Membre de la Commission permanente pour
la défense de l'Etat le 23 janvier 1862. Ministre des
travaux publics, 8 décembre 1862. – Membre du
royal Institut lombard des Sciences, 10 juillet 1864.
Grand-Cordon du Danebrog de Danemark, 25 octobre



1864. Grand Cordon de l'Ordre militaire de Léopold
de Belgique le 26 octobre 1865. Campagne de 1866.

Commandant général du génie pendant la campagne
de 1866. – Grand-Cordon de l'Ordre des Saints Mau-
rice et Lazare, du 6 octobre 186G. Ministre plénipo-
tentiaire de S. M. pour le traité de paix avec l'Autriche
signé le 8octobra 1868. – Chevalier de l'Ordre suprême
de la Santissima Annunziata, à l'occasion de la consi-
gnation qu'il a faite au roi Victor-Emmanuel II de la
Couronne de fer qu'il a rapportée de Vienne, après la
conclusion de la paix, 4 novembre 1866. Premier
aide de camp général de S. M. le roi Victor-Emma-
nuel II, 30 décembre 1866. Grand-Cordon de l'Ordre
de Léopold d'Autriche, décembre 1866. – Grand-Cordon
de la Tour et de l'Epée de Portugal, aoîit 1867.
Président du Conseildes mmistres, ministre des affaires
élrangèrcs, et temporairement ministre de la marine,
27 octobre 1867. Grand-Cordon de l'Ordre du Sau-
veur de Grèce, 16 décembre 1867. Grand-Cordon du
Nicham de Tunisie, 1867. Grand-Cordon de la
Couronne d'Italie, 22 avril 1868. Grand-Cordon du
Nicham Glood de Tunisie,août 1868. – Grand-Cordon
de Saint-Marin, le 17 août 1868. Patricien hérédi-
taire de la République de Saint. Marin, 28 août 1868.
Grand-Cordon du Lion de Zaeringen (Baden), le 14
décembre 1868. Membre de plusieurs académies des
sciences étrangères. Grand-Cordon de l'Ordre de la
Fidélité de Baden, 1869. Grand-Cordon des Lions
Néerlandais, 14 avril 1869. Grand-Cordon de l'Ordre
de la Couronne de Wurtemberg, 28 avril 1869.
Confirmé dans la charge de Président du Conseil des
ministres et ministre des affaires étrangères, 13 mai
1869. Grand-Cordon de Charles 111 d'Espagne, 15



mai 1869. Grand-Cordon de l'Ordre Ernestine de
Saxe de la Probité, 3 juin 1869. Grand-Cordon de
l'Ordre de Saint-Alexandre Newski de Russie le 21 juin
1869. Présente sa démission depremier aide de camp
du roi et nommé aide de camp honoraire, 30 novembre
1869. Membre de la Commission pour la réforme
des officiers, gendarmes, employés et assimilés, le 5 août
1871. Ambassadeur extraordinaire à Stockolm, pour
représenter S. M. le roi d'Italie au couronnement du
roi de Suède, 12 mai 1873. Chevalier de l'Ordre
suprême des Séraphins de Suède, 12 mai 1873.
Président du Comité d'artillerie et dugénie,4 décembre
1873. Membre de la royale Académie des Lincei,
7 décembre 1873. Président de la Consulte héral-
dique, le 10 janvier 1875. Grand-Cordon de Saint-
Etienne de Hongrie, 12 avril 1875. Reçoit le titre
héréditaire de marquis de Val-Dora, en souvenir des
travaux de la défense de la Dora exécutés pendant la
campagne de 1859, le 10 décembre 1875.-Ambassadeur
de S. M. le roi d'Italieà Londres, le 14 avril 1876.
Premier aide de camp général honoraire de S. M. le roi
Humbert Ier, le 24 février 1878. Docteur en droit,
honoris causa, des deux Universités d'Oxford et de
Cambridge (Angleterre), 1881 et 1883. Ambassadeur
de S. M. le roià Paris, 11 novembre1882. Membre
correspondant de l'Institut de France, Académie des
Sciences. Officier de l'instruction publiquc.
Médaille pour l'unité de l'Italie, 26 avril 1883.
Médaille d'or des Saints Maurice et Lazare pour dix
lustres de services actifs, 6 mai 1883. Remet ses
lettres de rappel comme ambassadeur près la République
française et reçoit le Grand-Cordon de la Légion d'hon-
neur le 9 mai 1892.
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MEMBRES

DE LA

SOCIÉTÉ SAYOlSim D'HISTOIRE ET D'ARCHÉOLOGIE

SOCIÉTÉS CORRESPOiN'DAATES

Composition du Bureau.

MM. Mugnier François, président.
Blanc Félix, \ice-présidcnt.
Michel Raymond,secrétaires.
Perpéchon “ secrétaires.Perpéchon Félix,
Perrot Jacques, trésorier.
Odru, bibliothécaire.

Commission de publication.

Le Bureau MM. Revoil Alphonse.
de la Société.

i'
1 Comte

Alexandre.

Commission pour la recherche des chartes
et documents historiques.

MM. Descostes François. MM. Odru Laurcnt.
Janin Edouard. Revoil Alphonse.



Membres honoraires.

MM.

Adriani, professeur d'histoire à l'Université de Turin.
ANGELuccr Angelo, major d'artillerie, conservateur du Musée

d'artillerie à Turin.
Aubertin Charles, conservateur du Musée et secrétaire de

la Société d'histoire de la ville de Beaune (Côte-d'Or).
Bollati DE Saint -Pierre (le baron), surintendant des Ar-

chives piémontaises, à Turin.
CARUTTI di Cantogno Dominique (le baron), sénateur du

royaume, à Turin.
Claretta Gaudenzio (le baron), président de la Société

d'archéologie, à Turin.
Constantin Aimé, publiciste à Annecy.
Delisle Léopold,membre de l'Institut, directeur-adminis-

trateur de la Bibliothèque nationale, etc., à Paris.
Deigerik, archiviste-professeur à l'Athénée d'Anvers.
Du Bois-Melly, publiciste à Genève.
Dupuis, président de la Soc. arch. de l'Orléanais, à Orléans.
Folliet André, sénateur de la Haute-Savoie.
Garmer Joseph, secrétaire de la Société des antiquaires de

Picardie, à Amiens.
GuiuiiARi), avocat, à Cousance (Jura).
Jussieu (de), archiviste honoraire de la Savoie, à Chambéry.
Manno Antoine (le baron), membre de l'Académie des

sciences, etc., à Turin.
Montet Albcit (de), publiciste à Vevey (Suisse).
MoREAu Frédéric, à Saint-Quentin (Aisne).
UrrTER Eugène, doyen de la Faculté des Lettres à Genève.
SAILLET Claude-Joseph, professeur honoraireà Boëge.
Schefer Charles, membre de l'Institut de France, à Paris.



Membres effectifs.
MM.

Alexandry Humbert (le baron d'), à Bissy.
Ariiixjon Erncsl, ancien cons. à la Cour d'ap. de Chainbéry.
B\buty Louis, avocat à Saint-Julien.
]Sal Joseph, négociant à Chambéry, conseiller général.
BARD Georges, avocat à I3onneville.
BAUD Charles, notaire à Rumilly.
Bbvuregird Alexandre, percepteur en retraite à Aiguebelle.
Beal'kegaei]) l'aul, greffier du Tribunal d'Asti (Italie).
BEL Jean-Baptiste, avocat il Chambéry.
BERTHET Louis, doct. en médecine, député, à Albertville.
Bektin Arthur, architecte à Chambery.
Bianc Félix, juge au tribunal civil de Chambéry.
Bi.ANf.ntRD Claudius, greffier en chef de la Cour d'appel de

Chambéry.
Blaxch\ed Jean-Marie, inspecteur des forêts à Gex.
Bor.ET Auguste, géomètre à Chambéry.
Botovrd (l'abbé l'l), curé à Tunis.
Bonwvie, receveur particulier des finances à Muret.
Bodvier Louis, suppléant dujuge de pai, de Saillans(Dromeï.
BfuciiET Léon, docteur en medecine à Aix-les-Bains.

Brachet Paul. avocatà Albertville.
linucHKT Max, archiviste de la Haute-Savoie à Annecy.
Bura Auguste, avoué à Chambéry.
Burnier François, avoué à Chambéry.
Buttet Marc (lc baron de), au Bourget-du-Cac.
CALLOUD Prosper, notaire à Chambéry.
Caiihon Césaire, capitaine en rctraile A Amiens.
C4RHBT Jules, ancien député de la Savoie, docteur en méde-

cinea Chambéry.
Chabert Alfred, médecin principal de Ire classe en retraite

à Chambéry.
Chabertii Albert, à Chambéry.



Chaluer Pierre, avoue à la Cour d'appel de Chambéry.
CnARVET Paul, présidents Tribunal civil de Chambéry.
Chastfl Joseph, Président du Tribunal civil de Bonneville.
Chiron François chirurgien en chef de l'Hôtel-Dieu à

Chambéry.
Collonge Joseph, manufacturierà Saint-Etienne (l,oire).
Go\tTE Alexandre, juge au Tribunal civil de Chambéry.
CROCHET Louis, avocat à Lyon.
CuiiTELn François, percepteur à Chamoux.
Davat Adrien, propriétaire à Ai\-les Bains.
Descûstes François, avocat à Chambéry, ancien président

de l'Académie de Savoie, ancien bàtonnier.
DoMEVfii! Joseph, vice-consul d'Fspagne,à Chambéry.
Drivf.t Claudius. chef de gare à Narbonne (Aude).
DuiioiN Eloi, procureur général à Grenoble.
Duiiour,oz Jacques,procureur de la République à Iîonncville.
Dixloz François, imprimeur-éditeur à Moûtiers.
Ditcrkt François, ancien avoué à la Cour d'ap. à Chambéry.
Dufayard Charles, docteur ès lettres, professeur au Lycée

Henri IV, à Paris.
Dulun Ferdinand, conseiller à la Cour d'appel de Grenoble.
Diwoyer Antoine, propriétaire à Chambéry.
Dun'oyeu Camille, pharmacien a Kumilly.
Dmu.TDAUD Antoine, avoué à Moûtiers.
D uval César, maire de Saint Julien, député de la Ilte-Savoie.
Favikr du Noyiîh Mat (le baron), à Chambéry.
F^et Auguste, ancien avoué à Chambéry.
Forest Charles, sénateur de la Savoie, à Chambéry.
Fiuissard François, c'greffler à la Cour d'ap. de Chambéry.
Gotteland Abel, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées.
Grosbeht J.-M., avocat à Aivles-liains.
Guicuks, conducteur des Ponts et Chaussées à Montmélian.
Guinahd, inspecteur général des Ponts et Chaussées à Paris.
IIouande Dieuflonné, docteur, professeurauLycée,directeur

de l'iilcole prépar. à l'enseignement supérieur, à Chambéry.
Jamn Kdouard, professeur d'liistoirc à l'école Turgot (Paris).



JARRE Alexis, conseiller à la Cour d'appel de Chambéry.
Lajoue Constant, avoué à Chambéry.
Lathoud Paul, architecte à Chambéry.
Lûtanchk Jean, secrétaire de la mairieà Yonne.
LEVET Eugène, ancien élève de l'Ecole polytec., à Annecy.
Loche (le comte de), à Grésy-sur-Àk.
Loxgub Joseph, avoué au Tribunal civil de Chambéry.
Mulland Joseph (chanoine), docteur en théologie.
Marchand (l'abbé), curé de Varembon (Ain).
Marcoz François, inapccteur-voyer d'arrondissement en re-

traite à Thonon.
MASSE Jules, avocat à Grenoble.
Mknaut) André, imprimeur Ghambéry,
Mercier Jules, avocat, conseiller géneral, député de la Haute-

Savoie, à Thonon.
Mestrallet Camille, percepteur à Aix-les-Bains.
Michel Amêdée, fabr. d'horl., supp. du juge de paix àThônes.
Michel Raymond, professeur au Lycée de Chambéry.
Mu an François, conseiller général de la Savoie, à Chambéry.
Milan Jules, notaireà la Rochette.
Miuukt François, receveur des finances ù Saint-Julien.
Monestls Gustave, banquierà Chambery.
Monuok, dit Roe, Charles, docteur en méd. à Aix-les Iïains,

maire de Bonne.
Mottet Joseph, à Aix-les-Bains.
Mottet Léon, conseiller de préfectureGrenoble.
Muomeh François, conseiller à la Cour d'appel de Chambéry.
Odhu Laurent, vice-présidentdu Tribunal ci\ il de Chambéry.
PARENT Auguste, avoué à Chambéry.
Passv Jean, directeur de l'école d'horlogerie àThônes.
Perplciiox Félix, bibliothécairede la ville de Chambery.
Pépin Charles, capitaine d'artillerie breveté à Grenoble.
Pehrier Antoine, député, conseiller général, a Chambéry.
PcRRicft Charles, propriétaire, à Chambéry.
Pehrot Jacques, huissier à Cluunbéry.
PtiTiT-BAitAT Pierre, notaire, à Chambéry.



Picgard L.-E., aumônier à Monnctier-Mornex.
Pierhox Jean, receceur-économel'asile de Dassens.
Proust Pierre, notaire, à Ugines.
Revil Joseph, pharmacienà, Chambéry.
Revoit- Alphonse,professeur au Lycée de Chambéry.
REY Pierre, manufacturierà la Rochette.
RoBEssoN Joseph, avocat à Chambéry.
Rohhat Félix, avoué à la Cour d'appel à Chambéry.
Houssy DE SALES (le comte Eugène de), ancien officier d'ar-

tillerie, à Thorens-Sales.
Sevez Clément, président du Trihunal civil à Albertville.
Taverxier Hippolyte, doct. en droit, juge de paix à Taninge.
Todbin Alfred, conseiller à la Cour d'appel de Besançon.
Tredicinide Sirw-SEVEBwfleM"), à Chambéry-le-Vicux.x.
VALLET Jean, sculpteur, professeur honoraire de stéréoto-

mieh l'Ecole supérieure de Chambery.
Vkne Charles, procureur de la République à Arcis- sur- Aube.

Verrat François, propriétaireà Crcsy-sur-lsère.



Sociétés correspondantes.

Agen Société cent. d'agr., sciences et arts.
Aix (B.-du-Hhône), Académie des Sciences.Amiens. Société des antiquaires de Picardie.
Angoulême Société archéologique de la Charente.Annecy Société florïmontane.

– Académie salésienne.
Anvers Académie de Helgique.
Atttee~i'e Société des sciences historiques et

naturellcs de l'Yonne.AvignonAcadémie de Vaucluse.Bàle Société d'histoire et d'antiquités.Beaune. Société d'histoire et d'archéologie.Beauvais Societé académique de l'Oise.Bclfovt Société belfortaise.Besançon Académie des sciences et arts.
Bordeaux Société d'archéologie.
Bourg Société d'émulation de l'Ain.Brest Société académique.
Bruxelles Académie royale.
Chalon-sur-Saône, Société d'histoire et d'archéologie.
Chambéry Académie des sciences, belles-lettres

et arls de Savoie.

– Société centrale d'agriculture.

– Société d'histoire naturelle.
Châteaudun Société dunoise d'archéologie.Colraar. Société d'histoire naturelle.
Constanime Société archéologique.Dax. Société du Borda.
Dijon Académie des se, arts et belles-lettres.

– Commission des antiquilés du dépar-
tement de la Côte-d'Or.

– Société bourg. de géogr. et d'histoire.Douai. Société d'agriculture, sciences et arts.



Fribourg (Suisse) Société helvétique de Saint-Maurice.
Gap Société d'études des Hautes-Alpes.Gênes Società ligure di storia patria.Genèoc. Société d'histoire et d'archéologie.

– Institut national genevois.
Grats (Styrie). Comité historique.
Grenoble Académie delphinale.

– Société de statistique de l'Isère.

– Comité de l'enseignement supérieur.
Havre (le). Société havraise d'études diverses.Lausanne. Société d'hist. de la Suisse romande.
Limoges Société archéologique du Limousin.Lyon Académie des Sciences et Belles-

Lettres.

– Société littéraire.
Mans (le) Revue histor. et arcliéol. du Maine.Mayenne Société d'archéologie de la Mayenne.Melun Société d'archéologie, sciences et arts.Montauban Société d'histoire et d'archéologie.
Montbéliard Société d'Emulation.
Montréal (Canada). Numismatie an antiquarian Society
Moulins Société d'émulation de l'Allier.
Moûtiers Académie de la VaJ-d'lsêre.Nancy Société d'archéologie.Nantes. Société académique.
Narbonne. Commissionarchéologiqueet littéraire
Ncufchàtel (Suisse) Société de Géographie.Nice Société des lettres, sciences et arts.Nimcs Académie du Gard.
Orléans Société archéologique de l'Orléanais.
Ottawa Institut canadien-français.Paris. Académie des Inscriptions et Belles-

Lettres.

– Bibliothèque delà Sorbonne.

– Musée Guiniet.

– Société d'anthropologie de France.



Paris Société des antiquaires de France.
Puy (le) Société agricole et scientifique de la

Haute-Loire.
RamLo2sillet. Société archéologique.Rennes Société archéologique d'ille-et- Vilaine.

Romans Societé d'archéologie religieuse des
diocèses de Valence,Grenoble, etc.Rome Bibliothèque Vaticane.Rouen Commission des antiquités de la Seine-
Inférieure.

St-Jn-de-Maurienne. Société d'histoire et d'archéologie.
Saint-Omer Société des antiquaires de la Morinie.Soissons Société archéol., hisL. et scientifique.
Stockolm Académie royale d'histoire.
Torre Pcllicc Société d'histoire Vaudoise.Thonon Académie chablaisienne.Toulon. Société des se, lettres el, arts du Var.r.Toulouse Société archéol.du Midi de la France.Troyes. Société d'agricullure, sciences et arts

du département de l'Aube.Turin Regia accademia délie scienze.

– Regia deputazionc sovra gli studj di
storia patria.

– Società di areheologia.
Valence Société d'arch. et de stat.de la Drôme.
Vannes Société polymathique du Morbihan.
Washington The Smithsonïan Institution.Zurich Société des antiquaires.
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MARC-CLAUDE DE BUTTET

POÈTE SAVOISIEN

(xvi» siècle)

^[0 T1CE sur sa vie, ses œuvi es poétiques

et en prose française, et sur ses amis.

L'APOLOGIE POUR LA SAVOIE

LE TESTAMENT DE M.-C. DE BUTTET

PAR

François MU G NIER
Président

de la Société savoisieune d'histoure et d'archéologie.



SIGNATURE

de MARC-CLAUDE DE BUTTET

au bas d'un acte du 1" juin 1586, dans les minutes de

Hugues Paquet, aux Archives de Genève:



MARC-CLAUDE DE BUTTET

SAVOISIEN

SA VIE ET SES ŒUVRES

Grand fut le nombre des poètes éclos en Savoie
au souffle de la Renaissance; le nom d'un seul,
vraiment, a survécu et est arrivé jusqu'à nos âges
avec un cortège d'.œuvres justifiant sa célébrité.
Les poésies de Montagny, de Mordentiéro, des
Battendier, des Lambert, des Piochet et autres,
sauf quelques rares pièces retrouvées çà et là,
sont perdues ou complètement ignorées. Les œu-
vres de Marc-ClaudedeButtet, plus considérables,
il est vrai, que celles de ses compatriotes savoi-
siens, se sont conservées.Elles avaient eu plusieurs
éditions au xvie siècle; elles en ont eu de nouvelles
au xixe. Si les critiques anciens les ont traitées, le
plus souvent, avec un peu dedédain, il n'en a plus
été ainsi de nos temps, et Marc-Claude de Buttet
a obtenu dans la littérature française une place
élevée, près de Ronsard, et qui lui reste acquise.

Longtemps l'on n'a eu sur le poète savoisien
que des renseignements vagues, puisés exclusi-
vement dans les recueils de ses ouvrages; il en est
encorede même dans l'importanteétude de M.Paul
Lacroix, le bibliophile Jacob, placée en tête de la



charmante édition de D. Jouaust (1). Cet écrivain
n'avait pas connu les recherches do MM. Rey-
naud (2), Amédée de Foras (3), Charles Burdin (4)
et Théophile Dufour (5) sans doute parce que sa
notice, bien que publiée en 1880 seulement, avait
été écrite assez longtemps auparavant.

En 1877, un éditeur lyonnais de beaucoup do
goût, avait, de son côté, publié une belle édition
en un volume des œuvres de Buttet(6). La notice
qu'ildemandaà M. A. Philibert-Soupé, profos-
seurà la Faculté des Lettres de Lyon, bien
qu'antérieure en date à celle du bibliophile Jacob,

(1) Œuvres poétiques de M.-C. de Buttet, précédées
d'une notice sur l'auteur et accompagnées de notes par le
bibliophile Jacob (et d'un avertissement a-d de l'éditeur),
2 volumes petit in-8°. Paris, librairie des Bibliophiles, rue
Saint-Honore, 338. M.DCCC LXXX 250 exemplaires.
Tome premier, L'Amalthée; tome second, Poésies diverses.

(2) Notice sur M.-CI. de Buttet, dans le Courrier des
Alpes (journal de Chambéry), de 1845, n' 89, etc.

(3) COMTE Amédée DE FORAS: Armorial et Nobiliaire de
Savoie, v° Buttet.

(4) Dans la Revue Sabaudia, Chambéry, 1872, p. 36-52.
(5) Dans Mémoires de la Société d'histoire et d'archéo-

logie de Genève, t. XIX, Genève, 1877, p. 337-343, à la fin
de sa Notice bibliographiquesurle Cavalier de Savoie, le
Citadin de Genève, otc.

(6) Les Œuvres poétiques de Marc-Claude de Buttet,
nouvelle édition, avec une introduction par A. Philibert-
Soupé, professeur à la Faculté des Lettres de Lyon. Lyon,
N. Scheuring, 1877. – Imprimerie Alph.-Louis Perrin et
Marinet 301 exemplaires.



a un caractère plus récent, puisque l'auteur y
utilise les dernières recherches. Son étude com-
plète ainsi heureusement celle de Paul Lacroix,
de même que les deux éditions do VAmalthée
ne font pas double emploi. Celle de Jouaust, en
128 sonnets, est, en effet, la reproduction des
premières éditions parisiennes de 1560, 1561,
1588, et peut-être de Lyon 1572 celle de N.
Scheuring, beaucoup plus considérable puisqu'elle
contient 321 sonnets reproduit l'édition de
Benoist Rigaud, Lyon 1575 (1).

En 1883, dans un discours sur la Savoie et les
Savoyards au xvi* siècle (2), M. l'abbd Morand a
consacré quelques pages à M.-Cl. do Buttet. Bien
qu'il eût devant lui le document dont nous par-
lons plus loin, il fit naître le poète en 1520, ce qui
l'amenaà dire que lorsque François Ier s'empara
de la Savoie, en 1536, Buttot étaità Paris
achevant ses études. Cela ne peut être vrai que
pour dix à douze ans plus tard. Cette inadver-
tance est rachetée par l'excellente appréciation
qu'il fait des œuvres do Claude de Buttet et par

(1) Voir à ce sujet Recherches sur le poète Claude de
Buttet et son Amalthàe, par M. Eugène Ritter, doyen de la
Faculté des Lettres de Genève, dans le Compte rendu dit
Contres des Sociétés savantes de la Savoie, à Thonon, en
188G, pages 133-160.

(2) Dans Mémoires de l'Asadêmie des Sciences, Belles-
Lettres et Arts de Savoie, 1883; 3' série, t. IX, p. 360-368.



la publication d'une fort belle pièce inédite de
huit quatrains, en vers alexandrins, qui parait
bien devoir être attribuée à notre poète.

L'année suivante, M. le comte Eugène d'Oncieu

a puisé dans les Liures de raison de Jean de
Piochet, le cousin et l'ami intime de Marc-Claude
de Buttet, de précieux renseignements sur celui-
ci, la date précise et le lieu de sa mort, ainsi
quo l'indication de son âge à ce moment (1).
M. Théophile Dufour avait déjà publié en 1877
(loc. cit.) des extraits de ses testaments faits à
Genève les 29 et 30 juillet 1586. M. d'Oncieu

nous apprend qu'il est mort dans cette ville le
10 août de la môme année.

En 1886j le savant et aimable doyen de la
Faculté des Lettres de Genève, M. Eugène
Ritter, publia ses Recherches sur Claude de
Buttet où il coordonna tout ce qui avait été
écrit jusqu'alors sur le poète chambérien. Nous
nous serions borné à renvoyer le lecteur il
cet excellent travail si nous n'avions pas pensé
qu'il serait bon de placer un tableau d'ensemble
de la vie et des œuvres du poète savoisien
dans les Mémoires do la Société savoisienne

(1) Qucm invida bonis omnibus lybitina communi om-
nium ac precipuè litteratorum mœrore, annum quinquage-
simum sextum agentem Gencva; e mcdio sustulit, anno
salutile™ per Cliristuni reparatkmis sexqui millesimo octu-
agesimo sexto, quarto idus augubti (Comte d'Q.n'cieu, lac.
cit., p. 360).



d'histoire qui, en 1880, a déjà publié une grande
Ode, en partie inédite, de Buttet (1) et qui
reproduit aujourd'hui son principal écrit en prose
française.

I

RECHERCHES BIOGRAPHIQUES

Marc-Claudede Buttet est un enfant de Cham-
béry. Le grammairien et poète Peletier, son
ami, le dit formellement au second livre de
son poème de la Savoye (Mémoires de la Soc.
sav. d'histoire, t. Ier, p. 268) et Buttet l'indique
à plusieurs reprises dans ses poésies. Dans l'Ode
xii, il s'écrie

Mais a ce coup mon Chambery m'appelle.
O Paradis de ma felicité,
Que n'est desia cette plume immortelle,
Pour tracer vif ton honneur merité

C'est Chambéry qu'il dépeint lorsqu'il écrit

Mon lieu natal ou mon desir se fonde
Non par tes eaux, non par l'art somptueux
De tonpalais

(1) Ode à Madame Marguerite de France, dachesse
de Berry, par Marc-Claude de Buttet savoisien, publiée
par le général Auguste Dufour et le professeur Fr. Rabut,
dans Mémoires et Documenta de la Société savois. d'hist. et
d'archéologie, tome XIX, p. 1-55.



Ville de paix, mcre grosse et féconde
A enfanter des enfans vertueux,
A qui le ciel ses tresors fructueux
Verse a foison plus qu'en terre du monde (1).

Sans doute, il naquit dans la maison paternelle,
situéeà Saint-François, près de l'Hôtel-Dieu (2),
c'est-à-dire sur la place actuelle de la Métropole,

en face ou à côté de l'église des Frères mineurs,
soit de Saint-François.

Puisqu'il est mort le 10 août 1586, dans sa 56e

année (3), sa naissance doit être placée en 1529

ou en 1530. Son père était Claude de Buttet (4),

sa mère Jeanne-Françoise de la Mar, ou Delamar,
fille d'un syndic de Genève. Ses armes étaient de

sable à trois boutoirs d'or entrelacés, deux en
sautoir, un en pal, avec la devise LA VERTU

MON BUT EST (5).

(1) Dans YAmalihèe, sonnet xix de l'édition Jouaust et
93 de l'édition Scheuring. Comme M. Ritter, nous désigne-

rons la première de ces éditions par J., la seconde par S.

et, comme chaque page do l'édition S. contient deux sonnets,

nous indiquerons celui du haut de la page par a, celui du
bas par b. S., p. 229 b.

(2) Th. DUFOUR, loc cit., p. 339, et ci-après au texte du
testament.

(3) COMTE D'ONCIEU, loc. cit., p. 361 plutôt en 1529.
Voir Pièce justificative.

(4) Syndic de Chambéry en 1527-1528.

(5) Armorial de Scwoie et Morand, loc. cit., p. 360.
Marc-Claude de Buttet avait un frère, Jean-Louis, et deux
sœurs, Jeanne-Françoise mariée d'abord1 noble Bolliet, en



On ne possède pas de détails sur les premières
études de Marc-Claude il n'y a dans ses écrits
aucuneréminiscence à ce sujet. On doit croire qu'il
les fit à Chambéry, peut-êtreà Annecy où son
père exerçait des fonctions à ]a Chambre des
Comptes du duc de Nemours. Un contemporain
de Buttet, un peu plus âge que lui, mais qui fut
son ami, Emmanuel-Philibert de Pingon, nous
a laissé dans ses Mémoires latins (1) quelques
renseignements précieux sur nos écoles, où il a
étudié lui-même avec assez de profit pour avoir
marqué parmi les lettrés et les érudits de son
siècle. Il nous apprend qu'il y eutà Chambéry,
do 1534 à 1536, un maître de grammaire, c'est-
à-dire d'humanités, le savant Jean Reynier,
d'Angers, venuà Chambéry de Lyon où il retourna
vers la fin de 1536. Pingon suivit Reynier à Lyon
et y fréquenta durant un an le collège de la
Trinité. Il ne put continuer à y travailler parce
qu'il reçut dans la cuisse un coup d'épée d'un
pâtissier avec qui il s'amusait sottement (2).

secondes noces à noble Ballin; Jeanne-Antoinettemariéeà
noble Jean Baptiste de la Mur, ou de Morinis. Claude de
Buttet, père du poète, était maître en la Chambre des
Comptes do Genevois, à Annecy, et fils de noble Mermet
Buttet, d'Ugines, secrétaire ducal

(1) Enirnanuelis Phillhcvii Pingoniî mla, p. 24, 25.
(2) Voir notre brochure Les Elégancesde la langue latine

de Laurent Valla et les Gloses de Jacques Greptus
dans Mémoires de la Soc. sav. d'hist., XXXI, p. 293 et s.



Les collèges de Chambéry et d'Annecy avaient
pour élèves les fils de tous les gentilshommes et
bourgeois. Pingon nous dit qu'il eut pour compa-
gnonsà Chambéry Claude de Crescherel les
frères de Cusinens, les deux de Piochet, les frères
Richardon, les Duport (Portuenses) et Louis
Milliet. Au collège d'Annecy, dirigé par Bernard
Servetan et Claude Paturel, Pingon, qui y avait
été appelé par son allié le président Meilleret,
étudia quelque temps avec les Pontverre, les
Menthon, les Montrottier, les de la Croix, Man-
dole, Bcllegarde (qui n'est autre que Montagny)
et Georges Milliet. Nous retrouverons plusieurs
de ces noms dans les poésies de Buttet.

Quand il eut achevé chez nous son cours de
collège et acquis déjà une sérieuse connaissance
des langues grecque, latine et italienne, Marc-
Claude aurait dû aller dans quelque ville univer-
sitaire achever ses études. Son père aurait voulu
qu'il devînt jurisconsulte, mais ne se sentant pas
de goût pour le droit, il ne répondit pas au
désir paternel. S'il en avait été autrement, il
ne serait pas allé «à l'Université de Turin »

ainsi qu'on l'a dit, mais à Pavie, comme Gas-
pard de Lescheraine, Jean-Louis et Jacques-Guy
Vuliet (1), ou bien à Padoue, où, le 26 mars

(1) G. de Lesclieraine fut reçu docteur en droit le 20 juin
1 548, à l'Université de Pavie, dont le Savoisien Jean-Louis
YlUiet était alors recteur. Parmi les témoins, on trouve les



1550, Louis Milliet fut doctoré en présence de
ses compatriotes E.-Philibert de Pingon, François
de Challant, Pierre de Roncas, François de
Buttet, etc. (1).

L'Université de Turin était fort déchue depuis
l'occupation française de 1536. L'on n'y reçut
plus qu'un très petit nombre de docteurs. Elle fut
même fermée à deux reprises (2). Buttet n'est
pas allé non plusà Avignon comme son cousin
Jean de Piochet et le savant Amed de Coudray,
qui, sans doute, y avaient obtenu une bourse
au collège des Savoyards ou de Saint-Nicolas
d'Annecy. Certainement, si Buttet avait fait
un séjour à Avignon, quelque souvenir de Pé-
trarque, son grand maître en virtuosité poé-
tique, et de Laure, type éthéré de YAmaltkée,
se retrouverait dans ses œuvres. On doit croire
qu'après avoir épuisé l'enseignement des écoles
de Savoie, il alla, comme le rapporte La Croix
du Maino, écrivain contemporain, achever ses
études à Paris.

Buttet, a-t-on dit, aurait aimé être soldat. M. Mo-
rand estime qu'il en fut empêché par sa fidélité à la

écoliers en droit Jacques-Guy Vulliet, prieur de Tarentaise,
et Jean Vignod, Savoisiens.

(1) Nous publierons les diplômes de Gaspard de Lesche-
raines et de Louis Milliet dans les Annales de l'Instruction
secondaire des Savoyards que nous préparons.

(2) "Vallavri, Storia dell' Unicersità di Torino.



Maison de Savoie. « On se figure aisément, dit-
il (1), quels durent être les sentiments et la con-
duite du jeune gentilhomme en présence de la
perte de sa patrie et de l'effort de ses anciens
souverains pour la reconquérir. Réduit à l'inaction
entre ses princes qu'il ne voulait pas combattre
et la France dont il devait respecter le droit de
conquête, que lui restait-il à faire, si ce n'est de
so réfugier sur la terre neutre des lettres ? »))

Cette supposition est manifestement erronée.
Le loyalisme n'était pas au seizième siècle aussi
impérieux qu'il l'est devenu plus tard. Les princes
de Savoie étaient alors le malheureux Charles III,
définitivement écrasé par les armées de François
Ier, et le jeune Emmanuel-Philibert, né en 1528
et qui ne comptait pas encore. Notre poète, d'ail-
leurs, ne dédaignait pas l'argent de la France,
puisque dans l'ode au cardinal de Châtillon il dit

Mais moi peu ie puis encor,
Car la roiale largesse
Avec un eperon d'or
N'a enhardi ma paresse.

Si, en 1553, il compose une élégie pour la
mort du duc Charles III (2), il en avait fait une
déjà, en 1549 ou 1550, « sur le trépas de la reine
de Navarre ». Il adresse des odes à Henri II et à
Catherine de Médicis, reine, des reines l'excel-

(1) Morand, lac. cit., p. 38), et tirage à part p. 28.
(2) Son. et J. Ode n du Livre II.



lence. Il en dédie même une à madame de Saint-
Vallier, Claude de Miolans (1). Les protecteurs do

sa jeunesse sont le cardinal Odet de Châtillon,
son compatriote il estvrai, Jean Truchon, premier
président de Grenoble (2), le père d'Henriette de
Nevers (François de Clèves), etc. (3).

S'il ne suivit pas la carrière des armes, c'est
simplement parce que la nature ne l'avait pas fait
assez robuste. N'est-ce pas ce qu'il affirme lui-
même lorsque, dans l'ode xvi à son cousin Louis
de Buttet, il le loue d'être soldat?

Vraiment tu ensuis notre race
Prenant le fer pour batailler.
Les Dieux en différente trace,
Prudens, me voulurent tailler.

Le trop dur Mars
Or' ne me rit, et ne scait me surprendre.
J'aime la Muse, aussi elle vient m'apprendre

Ses sciences et arts.

N'est-ce pas encore un aveu et un regret de sa
faiblesse physique qui sont contenus dans la pre-
mière strophe de l'ode vu où il se dit sujet à une
fièvre permanente, et dans la dernière de l'ode xi,
livre II, à Claude de Lambert (S., p. 35 et 128)

(1) Sch. et J. Odes xix, i et n du Livre I".
(2) D'abord deuxième président de chambre à Chambéry

en 1538-1539, il fut nommé Premier Président à Grenoble le
27 juin 1554.

(3) Sch. et J. Odes îv, vi, Livre Ier; Ode xvii du Livre
II, et S., p. 228 6.



A toiles justes Dieux n'ont voulu refuser
Des biens a suffisance, et moins l'art d'en user,
Esprit, ni corps dispos. Que vas-tu souhaitant?

Enfin quand, dans le sonnet xlix (édition
Jouaust), Buttet reproche à Varnour de l'absorber
tout entier, il se plaint que sa tyrannie l'empêche
d'aspirer au rang des meilleurs parmi les lettrés,
d'étudier l'astronomie ou les lois, mais il ne parle
pas des armes pour lesquelles il n'avait donc alors
ni goût, ni aptitude

Dieu des amans tyran plein d'insolence
Ores sans toi j'aspireroi aùx rangs
Des bien lettrés, voire plus apparans (i),
Par dur labeur achetant la science
Ou pour complaire a mes fascheux parans
Des riches loix la douceur et vengeance.

Quand Buttet arriva-t-il à Paris? On a dit à
l'âge de quinze ans. En réalité, l'on n'en sait rien.
Ce fut peut-être à seize ou à dix-huit ans. Quoi
qu'il en soit, on doit tenir comme certain qu'il
fut un écolier laborieux. Son caractère mélanco-
liquo (2) le préservait des trop grandes dissipa-
tions, mais aussi lo prédisposait aux rêveries
et à l'amour. En même temps qu'il étudiait les
arts, géométrie, mathématiques, géomancio,
et « devenoit tres docte de toute science » (3), il

(1) Les premiers.Ce sonnet est modifié dans S., p. 234 a.
(2) COMTE D'ONCIEU, loc. cit., p. 350-357.

(3) Comte D'ONCIEU, p. 350.



s'adonnaità l'étude de la poésie. Vraisemblable-
ment, .comme d'autres de ses confrères, il eut
pour maître Jean d'Aurat, Daurat ou Dorat, qui
fut aussi son ami. Il versifiait depuis quelque
temps déjà lorsqu'il composa l'ode sur la mort de
Marguerite de Valois, reine de Navarre, « suivant
les vers latins » de ce poète (1).

Si l'on en croit un de ses sonnets, c'estdix-
neuf ans qu'il commença d'aimer la jeune fille à
qui il a donné le nom d'Amalthée

Dix et neuf ans i'avois heureusement
Gardant touiours mon innocence entière
Et le poil d'or de ma barbe premiere
Sur mon menton se montroit seulement,
Alors cui' Amour trop cauteleusement,
En me flattant d'une douce maniere
Me fit ton serf. (S p. 2J3 a).

M. Morand (2) émet l'avis qu'Amallhée n'était
pas une personnevéritable, mais « une Iris allégo-
rique, transformée en thèmeà sonnets ». D'autres,
écrivains plus nombreux, estiment, au contraire,
que l'héroïne de Buttet était une jeune fille de

(1) S., p. 70.

(2) Discours, foc. cit., p. 365. M. Philibert Soupé avait
dit déjà, dans sa préface de l'édition Scheuring, p. xin « Il
ne serait nullement impossible que ce ne lût qu'une Iris en
l'air ». L'abbé Goujet, t. XII, p. 351,à propos de la Sainte de
Guillaume des Autelz, avait aussi parlé d'une Iris imaginaire
qu'il s'était forgée, afin de satisfaire la passion qu'il avait
de rimer ».

2



très grande maison qui lui préféra un seigneur
de plus haute noblesse, celui que le poète^invec-
tive ainsi:

Sot éborgné de cerveau et de teste
Qui ton service a Blois vins presenter
Humble a Madame.
Tant que tu voudras vante lui ta

prouesseTant que tu voudras vante lui ta prouesse
Tu no fus oncq' digne de sa caresse,
Ni d'emporter perle de si grand prix.

Or ça, Cyclope, en contemplant ton estre
Plus ie te vois, plus ie te trouve beau

toi gros comme un tonneau,
'l'u as le groin tout de bave lavé,
Tu as trois nés, et n'as dent qui entame,
Quand tu discours ta grand ioûe s'abbat,
Ta peau herisse un mostache de chat.
0 l'Adonis, delices de Madame (1)

M. Roynaud, le premier, semble-t-il, en 1845,

a identifié Amalthée avec Jacqueline de Montbel
d'Entremont, la célèbre veuve de Claude de Bas-
ternay et de l'amiral de Coligny. Il a été suivi

par M. Jules Philippe (Poètes de la Savoie,
Gloires de la Savoie) et par M. V. de Saint-
Genis (Histoire, de Savoie, t. II, p. 51, et Les
Femmes d'autrefois, Jacqueline de Montbel, p.
25 et suivantes).

M. Eugène Ritter, tout en admettant l'hypo-

(1) S., p. 212fc, 2«a.



thèse d'une amante réelle, démontre justement
qu'il ne peut s'agir de Jacqueline d'Entremontqui,
née en 1540, au plus tôt, avait dix ana quand Marc-
Claude se serait trouvé féru d'amour pour elle.

Lorsque Buttet présente

Celle a bon droit qui n'a point de semblable
Ni iamais n'eut, ni ce croi ie n'aura,

le Ciel lui dit

Va sois en France en grande nouveauté
Sur les vingt ans spectacle de beauté (1).

Et Jacqueline d'Entremont n'eut vingt ans
qu'en 1500 ou 15G1 (16 février), dateà laquelle
elle épousa Claude de Basternay, comte du Bou-
chage et baron d'Anton (2). Il y avait alors bien
des années que Buttet chantait Amalthée

S'il a adressé unsonnet (S., 315 b) à la « Nym-
phe d'Entremons » (comme il en écrivit d'autres
pour Henriette de Necers, pour Anne d'Este,
épouse en secondes noces de Jacques de Nemours,
etc.), ce sonnet s'applique, bien mieux qu'à la
fille, à Béatrix Pacheco,sa mère, dame d'honneur
de la reine Eléonore veuve de François IeP, età
qui il a dédié l'Ode v (3).

Buttet nomme une autre demoiselle, Madeleine

(1) E. Ritier, loc. cit., p. 148-153 S., 328 b.
(2) E. Ritter, loc. cit., p. 118.
(3) On trouve son portrait dans VA tlas des Galeries his-

toriques de Versailles, n' 1836.



de la Gorce (Ode xm), et on fait un portrait qui
n'est pas différent de ceux d' Amalthée. Madeleine
èst une beauté qui sera dans ses vers « une perle
de prix ». Daphné, Eglé, ni Diane ne la valent;
« son beau visage ouvert est d'amours ot grâces
tout plein »,

Cette « fille au nymphal corsage » daigne loger
les chants du poète « au vierge creux de son sein ».

Certainement, si le nom de mademoiselle do la
Gorce ne se trouvait pas dans cette pièce, on
aurait cru qu'elle était, comme tant et tant d'au-
tres, adressée à cette Amalthée, dont nous ne
savons rien do personnel sinon qu'elle était

La nature merveilleuse
Fut do son couvre amoureuse
La lormant, ou bien il faut
Que sous une face humaine
Quelque Déesse hautaine
Nous vienne voir de la haut.

Puis que bons la France avoue
Les petits vers que ie ioue
Je jure les saintes seurs,
Et leurs verts lauriers, ma gloire,
Te loger chez la memoire,
Pres des graces et douceurs.

Et par moi (si trop ie n'erre)
Les filles de meinte t<*ire

Verront aux Astres luisans
T'cmporter des vertus belles
Que les Muses éternelles
Ont fait mai tresses des ans.



blonde. Et Madeleine, Française ou Savoisienne,
a bien autant de droità cette nuance aimée des
poètes que Jacqueline, filledel'Espagnole Béatrix.

Cherchons encore. Amalthée no serait-elle pas
Marguerite de France, blonde sans doute, grande
dame à coup sûr, habitant le Louvre, la nymphe
Marguerite, l'unique Marguerite, que Brantôme
a appelée la bonté du monde? Cette identification
serait aussi plausible qu'une autre.

Relisons d'abord ce beau sonnet (S., p. 298 a)

Dans le jardin où les neuf sœurs m'ont mis,
Sur un dur marbre entre les fleurs d'clite
Ces vers j'engrave a une Marguerite
A qui les Dieux ont mon estre soumis.

Fleur non pareille, heur au monde tramis,
Clair ornement de ma Muse petite,
Aux plus lointains j'envoirai ton mérite,
En tant d'honneurs divinement unis.

De tes vertus tout l'univers s'honore,
Le eiel te rit, le soleil te redore
Tout te cherit, ô excellente fleur

De toi, son nom aux rives de l'Aurore
La perle prend, l'été chaud ne dévore
Ton pur vermeil, ni l'hyver ta verdeur

Ici Afar guérite est bien évidemment la duchesse
de Berry, la future duchesse de Savoie.

N'est-ce pas elle au«si que le poète désigne
dans cet autre sonnet où, jouant encore sur la
synonymie dos mots perle et Marguerite, il dit
« au Cyclope venu à Blois humblement se pré-



senterà Madame, qu'il ne fut jamais digne de sa
caresse »,

Ni d'emporter perle de si grand prix,

et dans l'un des suivants où il s'écrie

Û VA.donis, délices de Madame

Les grandes dames de la cour de Henri II et
de Catherine de Médicis, y compris Marguerite
de France, n'étaient pas femmes à s'indigner des
privautés littéraires des poètes. Elles accueillaient
avec leur plus gracieux sourire les noms de
Muses et de Déesses. Le haut rang remplaçait
souvent la beauté. Toujours il leur plaisait d'être
appelées Pallas, Junon ou Vénus, et l'adulation
rentrait dans le service ordinaire de leurs familiers.

Quant au borgne ventru, concurrent heureux
de Buttot auprès d'Amalthée, co nefut jamais un
seigneur de la cour. S'il eût existé, lorsque le
sonnet injurieux, tiré du giron do l'une d'elles,
passait de mains en mains chez les filles du
Louvre, leurs rires moqueurs auraient averti le
gentilhomme. Et si, pour quelque motif, un duel
n'avait pu avoir lieu, Buttet n'aurait pas tardé à
sentir,à quelque détour de rue, une lame do stylet
se planter dans ses reins. Los mœurs n'étaient
pas tendres et l'on ne supportait pas la raillerie.
On ne sache pas cependant que Buttet ait eu
quelque aventure de cette espèce (1).

(t) Nous remarquons que les sonnets Sot èborgnà. et



Pour en finir, disons qu'Amalthée représente
diverses personnes réelles, ramenées, suivant
l'usage, à un type adopté qui doit rendre heureux
ou malheureux le poète-amant, et lui permettre
de jouer toutes les variations de l'amour, accueilli
ou dédaigné, suivant son tempérament gai ou
mélancolique. Buttet eut Amalthée comme Ron-
sard eut Cassandre, Macrin Gelonis, Thyard
Positée, Joachim de Bellay Olive, Muret Mar-
guerite, des Autels Sainte, Baif Aleline, Maurice
Scève Délie, Bunion Gelasine, Flaminio de Bira-
gue Marie, etc. (1).

Après un certain nombre d'années passées aux
études, Buttet paraît être entré au service de
Marguerite de France. Cet événement heureux
s'est sans doute produit après sa présentation à

la princesse par le cardinal de Châtillon (Ode x)

Or çà Cyclope ne se trouvent pas dans l'édition de 1560-61

reproduite par Jouaust. Si cependant ils sont antérieurs à
cette date, il laut croire que Buttet n'avait pasjuge prudent
de les faire imprimer et, si on les trouve dans l'édition de
1575 (Sch., 242 b et 244 a), c'est peut-être que le Cyclope
était mort. Mais s'ils ont été composés après 1561, ce con-
current de Buttet auprès d'Amalthée qu'ilchantait depuis
plus de dix ans n'est évidemment plus qu'un personnage de
fantaisie, et l'opinion qu'il en est de même d'Amalthée en
devient plus plausible.

(1) ABBÉ Goujet, Hist. de la Littérature françoise,
XII, p. 113 et 371 édition de 1752. Sainte-Beuve qua-
lifie cet écrivain « d'exact et excellent ».



Quelle est cette « lyrique merveille » que Buttet
fut admis à lire devant la duchesse de Berry?
C'est bien, co semble, l'Ode xtv des éditions
Jouaust et Scheuring Aux Muses. Pour immor-
taliser LA VERTU DE MADAME MARGUERITE.

Ores que la vermeille Aurore

(1) II y a, dans l'Ode publiée par MM. Dnfour et Itabat (p. 201, une excel-
lente variante de cette strophe

Quand devant la seur du Roi,
La divine Marguerite,
Je montroi aupres de toi
Quelques traits de son merite,
Et que mon vers se combloit
D'une lyrique merveille
Qui de douceur lui embloit
L'esprit ravi par l'oreille,

Le soin qui te tient le plus
Et la faveur dont tu uses
Aux chers enfans de Pliœbus
Et aux saints prestres des Muses
Te fit d'un si bon aveu
Louer les tons de ma rime
Que ma princesse m'a eu
Des ce tems en quelque estime (S. p. 24).

Repigne ses beaux crins dorés

Réveillez vous, divinerace
Qui Parnasse

Habités, ou les fresches eaux
D'Euroto, ou les beaux bordshumides

Libetrides,
Ouïes Pindtens arbrisseaux (1).

Réveillez-vous Nymphes, compagnes
Des montagnes,

Qui tenés argentins ruisseaui,
Ou les vertes foresLa hautaines,

Ou les plaines,
Oisives sous les arbrisseaux.



Que votre docte main façonne
La coronne

Promise en honneur immortel
A la princesseMarguerite,

Qui mérite
Que vous lui dressiés un autel.

Sus
a ce

lys,
susa ces

roses,
·

Or' decloses,
Sus a ce bel ceilletvermeil.
Mais gardés qu'aucune ne bouge

La fleur rouge
l'einte de l'infernal sommeil.

Depechés que l'on amoncelle
Tout ce que le gai printemps peut,
Cueillés la violette belle
Et la fleur qui revele celle
Pour qui ce beau butin se cueut.

Ou allés
vous gaies pucelles
Doctes belles,

Ces tant douces noises cessés
Et que vos fleurs les plus exquises

Me soient prises
Venés, et les entrelacés.1.
Puis dessus l'herbette seconde (1)

1)

Prenés vous et allés dansant
Menant des bras une douce onde,
Virottant toutes a la ronde
Parmi ce beau pré verdissant.

|1) Les éditeurs J. et Sdi. ont mis féconds Nous peutsons qu'il fallait lire
itçonde, c'est A-dirB/atwoWe.



Caril faut ces vers contre
l'âge

· · ·

De vos propres mains engravor

PRINCESSE qui DES TON ENFANCE

EN TA france
TES COMPAGNES nous APPELAS,

ayant ACQUIS L'HEUR l'AR meiute
d'estre DITTE

SUR TOUTES LA DOCTE PALLAS.

nous SACRONS cette AUTRE CORONNE,

outre LE LAURIER merite,
QUI ton SAGE FRONT ENVIRONNE,

A TA grand' VERTU QUI fleuronne,
POUR GAGE DE l'ÉTERNITÊ

Cette ode, au rythme gracieux et nouveau, qui
« par l'oreille ravit l'esprit de Marguerite » valut
à Buttet l'accès de la petite cour do la sœur du
roi et sans doute quelque modique pension.
Il ne paraît pas qu'il y ait jamais obtenu la charge
de valet de chambre ou quelque office un peu
important, car s'il avait possédé le moindre titre
nous en aurions certainementretrouvé la mention
sur les registres du Parlement du Sénat de Savoie,
où il ne reçoit que la qualification, banale alors,
d'écuyer. « Il avoit honnestement do quoi », dit
son cousin Jean de Piochet (1). Ses besoins
n'étaient donc pas grands, et, sans les dédaigner,
son ardeur aux cadeaux princiers semble avoir
été modérée. Il tenait plus aux faveurs de l'esprit

(1) Comte D'ONCiEU, loc. cit., p. 357.



qu'à l'argent. Un autre motif encore pour qu'il
n'exerçât pas d'officeà la cour, c'est qu'il était
souvent en Savoie. Ses goûts, la faiblesse de sa
santé, des procès aussi le ramenaient dans
sa bonne ville de Chambéry, auprès de ses amis,
lettrés et poètes comme lui, ou dans sa maison
de Tresserve au sommet de la colline qui domine
le lac du Bourget

Sur un coteau non lointain ou ma Leisse
Va voir son lac que le fier Rosne atteint (1).).

Jean de Piochet et Marc-Claudo se visitaient
beaucoup. On voyait rarement l'un sans l'autre.
« Il était doux en conversation, de nature mélan-
colique, dit Piochet; mais lorsqu'il se mettaità
être jovial c'était la plus belle conversation du
monde que la sienne ». A la fête des Rois, parfois,
les amis envoyaient quérir une tarte et Buttet,
au moyen de

sa géomancie,
désignait à l'avance

celui d'entre eux à qui la fève écherrait. A trente-
deux ans, il poursuivait encore avec ardeur ses
travaux littéraires et scientifiques. C'est ce qui
résulte d'une lettre que, le 12 mars 15C2j la
duchesse de Savoie écrivait de Rivoli aux séna-
teurs de Chambéry. Aprésy avoir rappelé le procès
que « le seigneur de Buttet, son féal et chéri »,

(1) Du coteau de Tresserve la vue s'étend sur tout le lac
du Bourgpt au voit au midi la Leisse se jeter dans le lac,
et, an nord, le lac déverser son trop-plein dans le Rhônç
par le canal de Savière,



avait devant eux contre le seigneur de Tresserve
(Louis de la Ravoyre), elle leur recommandait
« do le juger promptement avec la conservation
de son bon droit.afin qu'il puisse librement, et
comme par ci-devant il a fait continuer le cours
de son estude duquel l'on peut espérer à ce que
j'ai deja cogneu un très grand fruità l'advenir,
profitable à toute la postérité » (1).

Le Sénat ne tarda pasà décider que Louis de
la Ravoyre avait tort et que les contrats de vente
passés on 1551 et 1558 avec les frères de Buttet,
et dont il demandait l'annulation, étaient parfai-
tement valides. Dans cette circonstance, le
poète se défendait tant en son nom personnel que
comme « curateur des personne et biens de
Jehan-Loys de Buttet, son frère (2) ».

Si Marc-Claude avait été nommé curateur de

son frère Jean-Louis, on doit supposerquecelui-ci
ou bien avait commis quelque méfait à raison
duquel il avait dû quitter le pays sans pouvoir y
rentrer, même après la restauration d'Emmanuel-
Philibert, ou, ce qui est bien plus probable, qu'il
était faible d'esprit (3).

(1) D'Oncieu, loc. cit., p. 348, 356, .138.
(2) Archives du Sénat de Savoie. Voir Pièce justificative.
(3) En effet, VArm. de Saooie,p. 291, cite le nom

de Jean-Louis, sans indiquer aucune date, aucun acte qui
lui soient relatifs. Il avait été pourvu d'un curateur le 5 no-
vembre 1551.A cette date, Marc-Claude devaitavoir 25 ans

Les archives du Sénat contiennent l'indication de deux



Pour une cause quelconque, Buttet se trouvait
en Savoie lorsque, à la fin de 1553, parut un
règlement que le Parlement de Chambéry avait
fait imprimerà Lyon. L'éditeur, Pierre de Por-
tonaris, y avait placé une préface et quelques
vers injurieux pour les Savoyards. Ils blessèrent
vivement le monde judiciaire et lettré de nos
villes. Marc-Claude se fit le champion de la langue
française en Savoie et réponditavec esprit (l'esprit
d'alors) à Barthélemy Aneau, l'auteur de la dia-
tribe. Publiant et étudiant plus loin ces deux
pièces nous nous bornerons à signaler ici le talent
que Buttet, âgé seulement de vingt-trois ou
vingt-quatre ans, déploya dans ce remarquable
morceau de prose française.

La première édition des œuvres de Buttet date
de 1560, 1561, elle fut faite chez Michel Fezandat,
à Paris, où sans doute le poète se rendit pour en
diriger l'impression. En 1574, il séjourna à Lyon
pour la seconde édition de ses œuvres, chez Benoît
Rigaud, 1575 (1). De temps à autre, il allaità
poursuites judiciaires contre Louis Buttet, éeuyer, pour vio-
lences et pour assemblées clandestines et illicites (Archives
du Sénat; registres criminels de 1550 et 1551, f° 7 et
f 98). Ce Louis parait être le cousin à qui Marc-Claude
a dédié l'ode xvi au moment où il allait prendre du
service dans l'armée piémontaise, en 1560, sous le comte
do Varax, René de Chalant, premier gouverneur de la
Savoie pour Emmanuel-Philibert.

(1) E. Ritteb, loc. cit., p., 135.



Genève pour y surveiller les intérêts qu'il y pos-
sédait, tant du chef de sa méro que commo héritier,
pour moitié, de son oncle, noble Pierre de la
Mar (1). Auparavant, au fur et à mesure de leur
production, les odes, les sonnets de Buttetavaient,
suivant l'usage, été répandus manuscrits ou im-
primés, mais aucune do ces pièces n'a été retrouvée.

La mère de Buttet, fille d'un syndic de Genève,
mariée avant l'arrivée de Calvin dans cette ville,
était sans doute catholique. Cependant sa parenté
genevoise et une branche des Buttet passèrent au
protestantisme(3).

Quant à Marc Claude on doit croire que,
depuis sa première jeunesse, sans avoir renoncé
publiquement au catholicisme, il avait, comme
la plupart des poètes de France, ses amis, adhéré
aux nouvelles doctrines. Dans toutes ses œuvres,
en effet, on ne rencontre pas un seul mot qui le
montre catholique.

Et même dans l'Ode xvm, qui n'est autre
qu'un joli Noël, sur la naissance de notre sauveur
Jésus-Christ, on lit cette strophe qu'un poète
réformé n'aurait pas désavouée

(1) Armoriai de Sacoie, l, p. 291 1'H. DUFOUR, p. 340.
(2) DuFouR, lac. cit., p. 341, 342; et Dédicace des Qua-

trains de Pybrac traduits en latin (Genève) M DC xv. Deux
frères de Jacques Rapin en avaient fait do même (ABBÉ
Truchet, Saint-Jcan-dc-Maurienne ait xvi' siècle, p. 314),
et aussi un Piochet de Salins, Raphael, avocat du Consis-
toire de Morges. (MORAND, lac. cit., p. 12).



D'autre part, son testament reçu à Genève le
29 juillet 1586 par le notaire Jovenon (1) contient
des expressions nettement protestantes, « la
cognoissance et asseurance de son salut en nostre
seigneur Jésus Christ, nostro seul sauveur et
rédempteur )). Buttet y fait des legs en faveur de
trois institutions protestantes de Genève, notam-
ment au collège de la cité et à la bourse des
pauvres étrangers, c'est-à-dire a deux établis-
sements d'instruction et de propagande reformées.
Cependant il veut que « son corps soit enseveli à
Chambéry au tombeau de ses ancestres a. H y fut

(1) Le notaire Jovcnon était nécessairement protestant,
à titre d'officier public et de bourgeois de Genève. Avant de
se fixer dans cette ville, il habitait Lyon où il était tabellion-
notaire royal. Sa clientèle à Genève était toute réformée,
comme le prouvent les formules protestantes des contrats
de mariage et des testaments reçus par lui et contenues
dans ses minutes aux Archives de Genève. Il fut reçu habi-
tant de Genève le 5 septembre 572 et bourgeois le 25 janvier
suivant. (Renseignements dus à l'obligeance de M. Louis
Dufour-Vernes, archiviste d'Etat à Genève.)

Une nymphe galiléenne
Dans son flanc heureux le porta
Et par puissance non humaine,
Mere et Vierge, elle l'enfanta.

La Nature en ce fait
Etonnée se tait,
Et en foi ne comprend
Comment faire se peut,
Quand sa loi ne le veut
Un miracle si grand. (S p. H6.)



en effet transporté et placé dans l'église de
Sainte-Marie Egyptienne, soit des Franciscains
de l'Observance, où l'on n'aurait pas reçu la
dépouille mortelle d'un protestant.

Jean do Piochet raconte, dans son L/o;'e de
raison (1), qu'avant la mort de Buttet, survenue
le 10 août 1586, Théodore de Bèze vint le visiter
dans sa maison et l'exhorta « à avoir bon conrage
et sa totale fiance au Dieu et au mérite et passion
de son fils Jésus Christ nostre seul et vrai média-
teur a, ce qui était exactement conforme aux
expressions du testament, que nous venons do
rapporter. Le malade répondit

t<
M'' de Bèze,

je vous remercie de la poyne qu'avez prise de me
venir visiter on ce mien besoing, et suivant ce
que m'avez proposé je vous dis que toute ma fiance,

mon espoir de salut je l'estime et le recognois de
mon Dieu et Créateur pour le mérite de son fils
Jésus Christ nostre médiateur, et avec iceluy
par l'intercession de la Vierge glorieuse sa mère,
saints et saintes du paradis lesquels ayant avec
eux la charité intercèdent journellement pour
nous misérables pécheurs de ce monde. » B&zo

insista « Ha! Monsieur de Buttet, je ne vous
tiens pas de si peu de jugement que veuillez
bailler a Jésus Christ compagnons pour intercéder
pour vous, vu qu'il est le seul et vrai médiateur.
Buttet no se rendit pas « Quant il moy, dit-il,

()) COMTE D'OxCIEU, loe. Ct< p. 359.



vous me prenez mal pour penser une chose et en
dire une aultre. Je pense selon ma croyance et ce
que ma religion qui est la catholique, continue
dès la mort de notre seigneur Jésus Christ, me
commandent croyant parfaitement qu'en icelle
est notre salut, en laquelle je veux mourir, sans
jamais changer d'opinion, ainsi que coMs apM
fait, <M!/ faisant 6(M~Me/'oM<e et adhérant aux
nouvelles opinions que vous continuez à sou-
tenir ». Ce dit, ajoute Jean de Piochet, Buttet
se retourna de l'austre costë du lict, et Bèze se
retira disant qu']I resvoit et que l'appréhension de
]a mort le travailloit a. Le seigneur de Salins
n'indique pas le témoin qui lui a rapporté cette
conversation, et le trait agressif que nous avons
souligné, fait craindre qu'il ait un peu amplifié.

Marc-Claude, longtemps serviteur des dieux
et déesses de la Grèce, imprégné de l'esprit des
poètes grecs et latins, amoureux de la Nature,
parait n'avoir eu, jusque trente-cinq ans, d'autre
religion que le doux scepticisme d'un grand
nombre de ses contemporains, celui do Margue-
rite de Navarre, et de Marguerite, duchesse de
Berry et do Savoie. Plus tard, sa mélancolie
aidant, ses œuvres prennent une allure plus
philosophique, dans le goût d'Horace et les der-
niers sonnets de l'nM~Aee do l'édition do 1575
ont un caractère nettement réformé.

Cela n'empêche pas que, tout en favorisant
dans son testament les œuvres de prosélytisme

3



protestant, en venant même a Genève pour y
mourir après avoir disposé de ses biens suivant
des intentions qu'il n'aurait pu réaliser en Savoie,
il ait voulu être enseveli, comme catholique, avec
son père, sa mère, son frère (1) et ses amis dans
l'église des Observantins (2). Et si nous croyons
que la conversation rapportée plus haut est am-
plifiée, nous tenons pour certain que Buttet a dû
refuser nettement a Bèze (3) un acte formel
d'abjuration.

Les héritiers de Buttet obtinrent de;! autorités
de Genève la permission de faire transporter son
corps à Chambéry; mais il semble que cette
translation subit quelques retards. Cela ne peut

(1) Comme Jean-Louis de Buttet est passe complètement
sous silence par Marc-Claude dans son testament (voir ci-
après),nous pensons qu'ilmourut avant 1586.

(2) L'église de Sainte.Marie.Egyptiaque,ouEgyptienne,
dont la construction a dû être achevée au commencement
du xvi' siècle, avait été rapidement choisie par un grand
nombre de familles importantes pour y établir leurs tom-
beaux. h est probable qu'à cette époque les places étaient
déjà rares dans la grande église des Franciscains et dans
celle des Dominicains, plus anciennes d'environ soixante-
dix ans

(3) Bèze, on le sait, était un humaniste remarquable. Jean
de Piochet dit que Buttet l'avait connu à Paris (D'CscïEU,

p. 3C8) il devint l'ami de la famille a Genève. En 1588,
Charlotte de Buttet, cousine du poète, épousa dans la maison
de Bèze, Denis Dufour, docteur en médecine (Tu. DnrouR,
loc, cit., p. 312).



étonner car, dans ces temps oui la peste sévissait
presque sans interruption, le transport d'un cada-
vre de Genève à Chambéry (environ 100 kilomètres
par les routes d'alors) ne devait pas être facilement
autorise, ni aisément accompli.

Au temps de ses belles années, le poète avait
chargé son ami Jean de Piochet (1) de faire son
épitaphe

Piochet, mon autre moi, quand la mort qui moissonne
Le tout egalement,prendra mon jour plus beau. (S., 249~.)

L'ami, quinze ou vingt ans après, se souvint
do ce désir, et « drossa l'épitaphe non selon le
dessein dudit sonnet, mais selon la pieté chré-
tienne et tant qu'il fut possible selon le mérite de
ses vertus ».

M. d'Oneieu en a donné le texte latin (p. 360).
En voici la traduction française

ÉPITAPHE

Au repos éternel et à la mémoire impérissable
de MARC-CLAUDH M: BuTTHT,~oe~ insigne, ~)0!-
tricien de CAa'm&ey~~ savant en tous a/ qui
par la ~?'ace des rythmes, la ~yau~e des sen-
tences, la douceur vraiment poétique de ses
chants, dans ses poèmes latins ou français,
égala presque tous les poètes /a/:paM de son

(i) Nous avons dit plus haut qu'il avait d'abord confié ce
soin à un des frères Lambert qui, sans doute, mourut entre
<561 et 15~ (J., sonnet cv).



temps, et dépassa de beaucoup ses émules de la
terre de Savoie.

A OM«e< que fe/!0;eMM f/'ose/x/ie (1), à la
c<oM~Kr6!<'<oKs.e<p/'Mc;)')a<Mtey:<afes<e«/'M,
yau~ aK monde <i Genève dans sa cinquante-
s:j°f'éme année, l'an du salut du monde par le
Christ, nt;? cinrl cent ~Ma~e-pt/SM, et le 4

des ides <ao!
Piochet continue en disant que par ses rares

vertus, la noblesse de sa famille, etc., Buttet
aurait été digne d'un autre mausolée et si, comme
il le fait à présenta il s'était endormi dans le
Seigneur au milieu de pieux et vrais chrétiens.
Si )'Mm apud pios et oo'e e~s<!co/&t. quum p/e
et christianè <&6!em M Domino o&~o/'ntt'o~ (?).

C'est pourquoi att.~ mu?tM de cet ant: Mco~t-
parable, de ce ~oa!'M< très aimé, de ce grand
poète, dont les os ont été ra~/)orMs ici par la
piété des s/e;!s. nto< Jean Pyochet, seigneur de
Salins, accablé de douleur, les /o,nes aMj? yeux
ai laissé, acquittant nta promesse, cette e/)!'<a/)/t('
/H~6?'e, en ~cnMf~a'f/e ?:(.?* Otca/s et fHo'pas-
térité.

A la suite, Jean de Pyochet a écrit des stances
bien pensées et d'un beau style. Elles montrent
que lui, non plus,n'ét<titp:~un poète sans mérite.

(1) I,~['<t<t<~ t.t dce~sodes funérailles.



AUXMANESDUDrUJNCT

Buttet, mon cher cousin et mon aultro moy mesme,
La mort contre ton nom n'a fait aucun effort,
Car ta vertu cogneue et la force supresme
De tes tant doctes vers ont surmonté la mort.

Et bien que l'on t'~it mis dans ce vaso de terre,
Que la Savoie pleurant à ton los a dressé (1),
Seul pourtant tu n'y es car du dueil oppressé
Phœbus et les neuf sœurs avec tes os s'enserrent.

I.;t mort ayant ravi ce tant docte poète
Soudain elle empoigna son chapeau (2j de lauriers,
Puis en cernant son front dit voici le loyer
D'avoir sur les neuf scnurs fait si brave conquesto.

Non cette il n'est pas mort, ains a changé de lieu,
Fait citoyen nouveau avecques le esprit,
Bienheureux contemplant la face du grand Dieu,
Vivant encor ça bas par ses doctes écrits (3).

tl) La Savoie aurait-elle réellement élevé alors un tom-
beau à son poète ?

(2) Sa couronne.
(3) M. le comte d'Oncieu, à qui nous menons de faire tant

d'emprunts.. a bien voulu verincr si les textes de Piochet
qu'il a publiés en 1884 avaient été imprimc& exactement. Il
nous a fait connaitre qu'il n'avait pas de corrections à y
proposer.



ir

LES ŒUVRES DE MARC-CLAUDH DE BUTTET

Le chanoine Grillet, à l'article CAa'M&ë~'y de
son Dictionnail'e /Ms<o/t<e,.<ë/'a!&ree< statis-
<tte des départements du Mont-B!anc et du
Léman (1807), t. IL p. 93, a énuméré d'après
Pasquier, Goujet, etc., les ouvrages écrits par
Buttet.

En 1872 un écrivain savoisien de mérite,
délicat poète aussi, M. Charles Burdin, a donné
des indications plus amples tirées en partie do la
préface de Louis de Rjchevaux à l'édition de
r~lma;/<ëe de 1575. Leurs indications comme
celles de l'abbé Goujet et du &&<MjO/tt7e Jacob
ont besoin d'être complétées et parfois rectifiées.

Les œuvres de Buttet doivent se diviser en
deux parties celles qui ont été imprimées, et
celles qui, restées manuscrites, sont vraisembla-
blement perdues à jamais.

Suivant Riehevaux qui était lié d'amitié avec
Buttet, notre poète avait écrit des idylles à la
façon de yAMe/'t'/e;–cinq volumes de/i/ty Mes,–

un livre des plus illustres et plus apparens
/)er.o/a'yM de son pays la nouvelle poésie
en vers ntesK/'es eotH/~e les G,"ecs et Z-a~Ms

trois traités qui no seront vus que de la



postérité à qui il les dédie, savoir des historiens,
]eAfo7:6!e&a/v~et.Pa/M~e/ enfin, une œuvre
ou il s'est montré excellent « la traduction de
Job, faite en diversité de vers pour les chanter ».
L'abbé Goujet ajoute, d'après La Croix du Maine,
« quelques poèmes contre ~a/A~em~ ~MM, et
un livre intitulé la A/fH'so~ ruinée, tout cela
encore manuscrit en 1584 ».

On ne peut pas douter que de septembre 1574,
date de la préface de Louis de Riehcvaux, à 158G,
époque de la mort prématurée de Buttet, le
poète n'a;t continué à travailler. C'est donc dans
cet espace do temps qu'il a dû écrire cette Jt~tMo/t
y'HMee, nom tout moderne, qui, pris au réel,
pouvait être le sujet d'une modeste idylle, mais
qui, an figuré, fournissait matière à des dévelop-
pements philosophiques étendus. La perte de ce
poème est bien regrettable On y aurait trouvé
sans doute la vraie mesure du talent de son
auteur arrivé à l'âge mûr. Buttet dont la « mé-
lancolie )) signalée par Jean de Piochet, se mani-
feste en tant de sonnets d'Amalthée, et s'accentue
dans tes derniers de la seconde édition, a, pu
d'ailleurs s'adonner plus exclusivement aux
sciences depuis la mort de sa bienfaitrice Mar-
guerite, duchesse do Savoie, 14 septembre 1574.

Ses œuvres imprimées sont contenues dans le
volume publié a Lyon par M. Scheuring. Elles
comprennent principalement les deux livres des



Odes et l'Amalthée; puis quelques morceaux
détachés.

Les Odes sont précédées d'un envoi en quatorze
vers la princesse MargueriteMu~cs.

Et annoncez toutes par l'univers
Qu'humble et devot j'appens ces petits vers
Aux grands vertus de ma Déesse.

Vient ensuite une préface en belle prose fran-
çaise (1) dans laquelle l'auteur semble se plaindre
que les largesses princières ne lui ont pas été
abondantes, de sorte que si la paix (traité de
Saint-Quentin, avril 1559) n'eût pas été conclue,
« voyant le vent mal favorable son navire, il
était prêt à quitter le livre pour les armes (2)

Il y donne des explications, sur la fabrication
des mots tirés du grec ou du latin, par exempte
<rot~-<e<M pour <r;c~s, e!e.sen~'c:!7/<' pour eo/.s-
M/'a~KS..D~M~sfV/ë n'est pas resté; nous avons
eoen~'ë qui n'est guère plus beau.

Les raisons données par Buttet ne sont pas
satisfaisantes. Aussi l'abbé Goujet a pu direjuste-

(1) En réalité, cette préface est une postface elle a été
placée plus régulièrement! à la tindesOde~dansl'édition
Jouaust.

(2) Il n'y a probablement la qu'une menace de poète,
puisque Buttet a dit que ]a nature l'avait tracé en mode
différent de celui des armes. Cependant, arrivé alors à l'âge
de vingt-neuf ans, il pouvait être plus développe et plus
vigoureux que dix ou douze ans auparavant.



ment que « sur ces mots transportes du grec ou
du latin dans notre langue, il se justiûait fort
mal ». On doit, autant qu'à Ronsard, lui appliquer
les vers de Boileau

Mais sa Muse en français parlant grec et latin
Vit dans l'âge suivant, par un retour grotesque,
Tomber do ses grands mots le ~aste pcdantesqnc.

Dans cette même préface, Marc-Cfaude nous
apprend qu'il avait d'abord distribué ses poésies

aux protecteurs et aux amis à qui elles étaient
dédiées de telle sorte que « pour les avoir non-
chalomment délaissées, elles étaient perdues, si
ces amis plus curieux d'elles qu'il n'en était ne
les lui avaient conservées et remises. H a pu
ainsi en retrouver assez pour un volume, « faisant
encore un [autre] volume quand il aura retrouve
le reste M. Les matières do ce premier ouvrage,
édite en 1560-1561, constituent les deux petits
tomes de l'édition Jouaust. Les pièces retrouvées
plus tard, mais surtout celles composées do 1561
à 1574, jointes aux premières, forment la matière
de l'édition Scheuring.

Les poésies adressées à Henri roi de France,
à Catherine de Médicis, au cardinal de Châtillon,
à Marguerite de France, et autres semblables,
furent imprimées d'abord séparément, quelques-
unes avec luxe. C'est ainsi que l'abbé Goujot dit
(xn, p. 355) avoir vu un exemplaire sur vélin
de l'~o~Aa/ame sur <e Mo'r/a~e ff.Ë'/M7MHM/-



Philibert et de A.fay'~[<e/<6 de France, et que,
le 21 février 1558, Buttet avait obtenu un privilège
pour l'impression de son Ode sur la paix. En
15GO, ces pièces, plus ou moins retouchées, furent
englobées dans ie recueil imprimé chez Fezan-
dat (1).

Dans aucune des éditions de ses œuvres,
Buttet n'a suivi l'ordre chronologique. C'est pour
faire honneur a Henri )I et à la reine, au duc et
à la duchesse de Savoie qu'il a mis en têlo des
Odes les pièces qui leur sont dédiées. Le reste
parait avoir été distribué au hasard. C'est ainsi
que lo sonnet LXVt de l'édition de 1560 se trouve
être le 283' de celle de 1575, que l'ode xjx, au
lieu d'avoir ce rang, devrait être l'une des pre-
mières. Nous allons essayer de déterminer la date
d'un certain nombre de poésies.

On doit d'abord placer en tête cette ode XIX
sur le ~'ep<M de la reine de A~tMr/'e. Marguerite
d'Angoulême, la dixième Muse, mourut en 1549
mais comme l'ode de Buttet est une imitation
des vers latins écrits par Jean Dorat, ou Daurat,
sur le même sujet, il est probable qu'il ne la
publia qu'en 1550. Alors, sans doute, il était déjà
connu a Paris des poètes de son Ronsard,

(1) André Rossotti, dans son ~y/~MS ~cyt/~orMm Pc~c-
/no~[[, dit aussi que Marc-Claude de Uuttet a écrit des
poésies en latin et en français, imprimées çà et là Scripsit
mulla carmina gallice et latine, sparsim impressa.



Belleau, Baïf, des Autels, etc., par ses poésies
légères, teHes que les trois odelettes à Anne (S.
123, 156, 165) °

Près d'un doux ruisselet bruiant (ode x).

Cette bouchette frescho et vermeiUette

Ma petite Anne, mon bien et mon aise
·.

Assés n'est forte ta main jeune et tendre
Pour te défendre (Ode xxu).

Ou vas tu mon petit œil,
Ma touto gentile amie,
Ou fuis tu Nymphe jolie?
Viens me faire un doux accueil (Ode xx'.tn).

la gracieuse pastorale (Ode xx, L. 11, S. 15l):

Comme au chaud midi, lanette
Degoisant une chanson,
Pigjioft sa belle chevrette
A l'ombre d'un verd buisson.

–l'ode x~vm (du livre II) dans laquelle 7~o<'
monté sur un noyer où il gaule les noix crio « a

gueule pleine son amour pour Margot et ses
peines

Tu es plus gente que la branche
D'aubépin, ou le cep pampré,
Comme pur lait ta face est blanche,
Ton bel ceil est verd comme un pré.

Ta joue à I:). pomme migraine
Va ressemblant, ton poil folict
~eroit de près honte à la laine
Ùe notre petit agnelet.



Mais ah Margott.u es plus dure
Que ma cognée à emancher
Que le bois qui cabourgenmum
Et que la eoste d'un rocher.

Dieu gard' la gente jouvencelle
En qui pitié iamais n'entra
C'est tout un, ie l'aimcroi telle
Tant que l'ame au corps me battra (S. 167).

Une autre des premières pièces est l'ode xv![
(Livre II). au sei~neM;* ~ea/: T'?'HK/!o/t, ~?'emi'e?'
p)'ës:</en< de Gre/M&~ (1554) OK le poète dit qu'il
n'a jamais encore chante les armes et les combats,
mais les soucis jeunes, les amours qui croissent,
et loue Truchon « qui aux Muses l'encourage en
ce jeuno âge ».

Vient ici encore, 1553,1554, époque à laquelle
Buttet se trouvait en Savoie, l'ode xn, le retour
des champs à la ville, Chambéry, paradis de sa
félicité, où

Attendu suis d'une troupe fidelle,

De Rattendier la joyeuseté brave
·

Ses mots fleuris soudain dégorgera,
Et mon Lambert, t'm])M, ton doux esclave,
De Ciceron les thesors (1) versera.
Ramasse y est, et Pingon à la traco
Des anciens ses vers fera bondir (S., p. 49).

Emmanuel-Philibert de Pingon était alors l'un
des syndics de la ville; et, dans sa Vie (p. 39), il

(i) T'aor était cor~ormeà l'étymologie grecque et latine.
Nous disons </të5<xMf'~er,



indique parmi ses meilleurs amis et compagnons
Marc-Claude de Buttet, avec Jean do Boissonnë,
Antoine Battondier, Gaspard do Lambert. C'est
donc ici qu'il convient de placer l'ode vi du hvro
II, à Philibert de Pingon

Une courte pièce du môme genre, adressée H

Jean de Saint-Denis, seigneur de Saint-Chris-
tophe (1), célèbre le plaisir de boire frais au temps
chaud, d'improviser un repas avec des amis

(1) Des fiels de Saint-Denis et de Saint-Christophe exis-
tant alors en Bresse, on peut en induire que cet ami de
Buttet était un gentilhomme bressan, aimant, comme Guil-
laume (des Autels la philosophie platonicienne.

Or que l'hyver s'approche,
Pingon, Pingon, vois tu
LaNivoletteroche
Haussant son chef pointu,
Toute de neige blanche
Et les arbres pressés
De glaçons sur la branche
Se courbant tous lassés ? (S., p. 102).

Sus laquais tire la ferriere
Qui raffreschit au fond du puis.
Que songes tu là Mordentierc
Toujours sur tonTimce? et puis
Monchatre degaine ta flute,
Guillaume emporte ce Platon.
Jo veux qu'orendroit on dispute
Doctement contre le flacon.
Que vaut en tristesse ennemie
S'abbestir comme un cagnardier?8



Courage. chambrière m'amie,
Pronmoilahuredesenglicr,
Et mets là gentiment la nappe,
Et le jambon pour boire mieux
Avant que ce jour nous échappe
Je veux qu'il nous rende joieux (1).

Ces vers où Buttet prône un ca~oe diem facile,
comme encore l'imitation d'7Jo~<xce Lydie, oû
il se donne son ami Lambert pour rival d'amour,
sont peut-être aussi de ce temps.

De la fin de 1553 est certainement l'ode sur
la mort de Charles 111, le Bon, duc de Savoie (2),

survenue cette année, le 17 août, à Verceil.
Dans ce petit poème de 84 vers d'une allure

facile, d'un lyrisme modéré comme le sujet le
voulait, Buttet célèbre les vertus du malheureux
oncle de François 1~ et de Henri II, mais il

(1) Cre~ro~j pourdésormais, employé aussi parles poètes
parisiens, est resté dans quelques cantons de la Savoie; dans
celui de Thônes notamment- Ca~e~'c~cr, de eagnard, lieu
abrité où les oisifs se chauffent au soleil l'hiver, a complète-
ment disparu, ïna.ia il est en usage dans le Dauphine mé-
ridional od chaque localité a son cs~/tar~.

(2) Ode n du livre II. Scheuring et Jouaust ont commis
la même faute dans le titre de cette ode SUR LA MOUT DE
TRÈS ILLUSTRE CHARLES IX DUC DE SAVOIE. Il fallait de
Charles [III] IX' (neuvième) duc de Savoie. Par suite de
cette erreur quelques écrivains ont dit que la mort de Char-
les IX (roi de France) empêcha Buttet de continuer le
poème ou il avait commencé le récit de la vie des comtes
et ducs de Savoie. Il était pourtant facile de s'aviser de
l'erreur puisque notre poète déclare qu'il reprendra l'entre-



n'adresse aucun reproche aux rois de France qui
l'ont dépouille de la plus grande partie de ses
Etats. S'il paie un tribut de pleurs et de regrets
à son ancien souverain, il le fait de façon à ne pas
s'attirer le mécontentement du nouveau. Et, sur
un mode tout païen, il termine ainsi

prise si le fils de Charles (ÎU)/)OHSse sa hardiesse, et l'on
sait que Charles IX n'eut p,s de postérité légitime.

Desna pour toi ~e commeuçoi

(1) Los huit strophes de l'ode ont chacune quatre vers à
rime masculine et féminine alternée, suivis de deux vers à
rime masculine, d'un vers à rime îéminine, deux à rime
masculine et le dernier à rime temininc (abab aab ac~.

Tandis pour toi j'immolerai
Au noir séiour des ombres mornes
Un toreau que j'atournerai
D'une guirlande par les cornes.
Tout l'autel au ciel fumera,
Et cuaqu'an sacrinera
Ma Muse sur ta sépulture,
Qui contre l'abri hasardeur
Epiant de loin ta grandeur,
Te grave ojcs cette écriture (1)

BRLLOKE QUI TANT DE MAUX FAIS,

ENYON ET DISCORDE ET GUERRE,
N'APPROCHES POl~T DE Ct:TTE TERRE

tCf DORT LE PRINCE Dt~ LA PAIX.

'lhrer nn o:avre Iamdmorre
Ou pront ie desaveLaeor
De tes areua la morte glome
Mans Iae L ton aurvenn trepns
Itauverse l'entreprise a bas

Maie su pom tou tigo elever
Tou &ls pouese ma hardnesse
J'mai ta grand'raee trenver
Jusqu'au fond de l'nntnquo Greco.



A la fin de 1553, Buttet composa,etfit imprimer
à Lyon en 1554, une longue pièce en prose fran-
çaise, intitulée Apologie pour la Savoye contre
les MM'K/'es et ca!/Mf)tnte.s de ~a?')o/ome Aneau.
Ce discours virulent se termine par un sonnet,
plus violent encore, qu'il a introduit dans la se-
conde édition de l'.A/M~A&' (voir ci-après, et S.
p. 241 b). L'~M/o~M. reproduite plus loin, fora
l'objet d'une étude spéciale.

Si l'on tient qu'Amalthée n'est pas une fiction
et que Buttet commença a l'aimer en 1549 ou
1550,la bello ode « a P. de Ronsard, vendomois »,
appartiendrait aussi à l'année 1553.

Ronsard fils d'Apollon, il faut
Qu'au Ciel ma flamme soit portée
Amour m'ard d'un brandon si chaud,
Allumé à l'œil d'Amalthée,
Que sentant mes forces éteindre
Je n'a.i plus ma voix pour me plaindre.

Or sont reperdis ~'0!a ~r~~cms,
Que cette grand' beauté cruelle
Tyrannise mes jeunes ans,
'i'riumphant de ma perte, telle
Qu'un brave roi a.iant soumis
Sous sa main les murs ennemis.

Que reste il donq' fors qu'en ses bras
La Parque, à mes maux plus liumaine,
Me prenant, m'abime là bas
Pour me décharger de ma peine
Et que Caron ramant sa barque
Mo sauve aux cliamps ou est Pétrarque ?



Si tu sceus onq' comme Amour point,
Par ta Cassandre, ]'o te prie
Que l'obli ne m'emmeine point
Donne à ma cendre une elogie,
Et prenant pitié de mon sort
Compleina de ton ami la mort (S. 131).

Dans les années suivantes, on peut ranger l'ode
vmà François de Seyssel, seigneur d'Aiguebel-
lette (S. 38), et l'ode xm à Jean-Gaspard de
Lambert,

<( gentilhomme savoisien )). Ce dernier
fut d'abord, semble-t-il, l'ami le plus intime de
Buttet. C'est lui qu'il avait chargé de dresser
son épitaphe lorsque la cruauté d'Amalthée l'au-
rait conduit au tombeau.

Lambert, mon autre moi, quand la mort, qui moissonne
Ce tout egalement, perdra mon iour plus beau,
le te pri ne me dresse un superbe tombeau
Pour ma cendre presser de pesante colonne.

(Jonaust, t. J, sonnet cv, p lOtL)

Après sa mort, postérieure à 1560, mais anté-
rieure à 1574, il remplaça le nom de Lambert par
celui de~*McAe< (S. p. 249), et changeant les
rôles adressa à Lambert ce dernier adieu

Ici, mon cher Lambert, ton cher Buttet te dresse
Cette tombe, éperdu d'éternelle détresse
Et pour un dernier don te paie en grief (1) ennui
L'honneur qu'il désiroit que tu fisses pour lui.

0 Ciel cruel, celui qui n'eut de vivre envie
Que par toi, toi mourant, rester encore en vie

Comme on grave ces vers en reverence deuo
Cette voix de chacun fut au temple entendue

(1) G/e/; monosyllabe de même, à la page 60.
44



Ne me romp mon repos par M~ regret sifort,
~e~oMrnfe~~o~pat's,c~~cmccro~jO~M5mor~
D'es~re~e~~ueï'ee~t's~e~ot'~prc/K~e~CKpM,

~Ye cas f~o/t~ comme aux morts sur ma tombe ~c~'pttn~
Car par vertu en terre encor ie suis aiuant
Car au Ciel avec Dieu d'une meilleure vie (S. 305)..E~ aM Ct'c~ apec D~eM d'M~e mct~EH''c me (S. 305).

La date de l'ode xv, en dix strophes, « Au

SEIGNEUR lEAN BoiSSONKÉ, TOLOSAN »), est p)us
facile à déterminer. On sait que le célèbre litté-
rateur et professeur de droit toulousain, nommé,

vers 1539.. conseiller au Parlement deChambéry,
fut l'objet de poursuites judiciaires exercées à la
requête du procureur générât Julien Tabouet.
Condamna avec le premier président Raymond
Pellisson, il fut réhabilité en 1556, et Tabouet
dut lui payer des dommages-intérêts. C'est un
chant de félicitation (Ode xv) que Buttetlui
envoie, en mitant la fameuse ode d'Horace ~K~<KM

e: <e/Mcem p/'o/)ostYt virum

Tous les maux,tou la misera
De Pactol tout l'or fructueux
En la fortune moins prospère
Ne sont puissans assez pour faire
Abaisser un cueur vertueux.

Non, des citoiens la menace
Ires comme un torrent esmeu,
Ny d'un cruel tyran la face,
Fit il rougir et mettre en place
Lo 'l'oreau d'airain sur un feu.



Deut le Ciel, des la haute cime,
Son grand bâtiment ruiner,
Si bien rcmparé il s'anime
Qu'un tant épouvantable abime
Le frapperoit sans l'etonner (1).J.

Plusieurs ma.rchentsoussonenseigueC~e certu)
Qui ne l'ont connu que de nom.

Mais toi, dès la peur de l'enfance,
Heureux Boissonné la suivant,
Nous montres par expérience
Que vaut d'avoir sur la constance
Philosophé tout son vivant.

Ta face a nuls maux asservie
Triumphe de tes envieux
Qui laelloient lorcenn~s d'envie
Rompre le repos de ta vie,
Ores sur eux victorieux.

Du même genre est l'ode xvn à René Julien
parisien:

Si l'on te calumuie,
Si le droit on te nie,
S'on épie ta mort,
N'en vis en peur aucune
Ains contre ta fortune
Prends cueur toujours plus fort.

(Le so~ Tantôt le dueil il meine,
Tantôt après la peine
Le doux contentement (S., 63).

(1) Ce beau vers vaut l'fm/)ttCtdfMt ferient rfM'nas.



Buttet, on le voit, avait en 155G, 1557. un
aimable bagage de jolis vers, modulés sur des
rythmes variés il pouvait aborder des sujets
plus élevés et rechercher la faveur des grands
sans laquelle l'on n'obtenait alors ni argent ni
gloire. Il composa la première ode à A~ti<<e
de France et celle au cardinal de ChâtiUon, dont
nous avons déjà parle celle aussi « à JAQUES

RAppiN, aumônier ordinaire de la Reine )).

Jean-Jacques Rapin était chanoine de Saint-
Jean-de-Maurienne, protonotaire apostolique, et
bon prédicateur. Buttet nous apprend que la Sa-
voie le députa,, peut-être en 1553, auprès du roi
de France, sans doute à l'occasion de poursuites
politiques contre quelques habitants. Il plut à
Catherine de Mëdicis qui le mit au nombre de ses
aumôniers ordinaires. Le roi se montra favorable
à ses demandes.

n faut Rappin que mon vers porte
Témoignagede ta vertu
Combien que la connue épreuve
là par tout publiquement preuve
Quel est ton esprit par l'effet
Et la pénible diligence
Que pour notre pais en Franco
Envoyé au Roi tu as fet.

En vain dessus les eaux pfûiondes
La. nef va refendant les ondes,
Pour prendre le port, bien souvent



En 1560, le duc de Savoie autorisa Jacques
Rapin à rester au service de Catherine de Mé-
dicis, à qui, en 15C3,ia. duchesse de Savoie le
recommanda. En 1564, le protonotaire était de

(1) On sait que l'on attribue à Joachim du Bellay le pre-
mieremploidtimc'tjOt.rt'eda.nsIesensmoderne.'Hnous
a donne ce beau mot de patrie qui n'avait pas d'équivalent
dans notre vieille langue s. (HENRI MARTIN, /Y!ot'rc de
fra;(e;X,p.)),note.)

Et pour néant dresse la teste
Lo mât encontre latempeste,
S'elle n'a la faveur du vent.

Maint d'avant toi qui avoit prise
Ta charge, de son entreprise
Souvent s'est trouvé dévoie
Mais onques tu ne fis demande,
Au besoin tant fut elle grande,
Que le Roi ne l'ait octroié

Pour autant la vertu ornée
Qu'en faveur le ciel t'a donnée
S'est ia fait voir au jour, si bien
Que la Reine, a ton heur propice,
En t'honorant de son service,
Desia t'a retenu pour sien.

Or si ceux qui pour la patrie (t)
Se pcrdoient, regagnoient la vie
Ça bas en immortel séjour,
Bien plus que ceux là tu dois plaire
Qui d'une audace téméraire
Etoignoient follement leur jour(S. 78; J. 85).



retour à Saint-Jean-de-Maurienne, où il fut
vicaire gënéraldcl'oveché(l).

Les années suivantes 1558 et 1559, Buttet

composa et fit imprimer Ode !X, .St< la perte
de Saint-Quentin et les victoires de François de
Guise à Calais et TAio/:ot~e (S. 113) –i'f
à la Pa~ (février 1558, S. 116); l'Ode i, A Henri
7/; l'Odo !i, la Reine, Catherine de Médicis
(S. p. 5; J. p. 7);–t'0de vt, A f~.a'ofantf de Saint-
Vallier (2), dont il faut rapprocher l'Ode xxv du
second livre, A PA&'6er< du Val (S. 31, 162),
qui n'est qu'une ingénieuse demande à Diane de
Poitiers. H dit à l'évêque de Sëez

Or que mon arc forcé bien loin ma flèche pousse
Que je porte en écharpe et ma trompe et ma trousse (3),
Preste moi ton repos i4 de travail i'ahanne.

Et cependant, o Val, que je brosse les bois,
Que l'anime mes chions, que tout est aux abois,
Je te pri fais ouir mon cornet à UiANE.

En 1558, 1559, le mariage de Marguerite de
France, sœur du roi, avec Ëmma.nuet-1'hinbert
est décide. Buttet s'empresse de le chanter.
D'abord, c'est l'Ode in (S. 10), Sur le mariage

(l)ABBÉTRUcnET~<-yfan-(/e-~<tKrt'enneaM~V/" siècle,
p. 313, 314; R. DE CAZEXOTE, Hist. de .Ra/x't-77!oyr<fs.

(2) Claude de Miolans, femme de Guillaume de Poitiers,
belle-soeur de Diane. Elle eut d'innombrables procès devant
le Scnat do Savoie.

(3) yroMSae, carquois.



de <M haut et <M M!7/(M<p/'MCe.E'MCt/:M<~ P/:t-i-
libert, duc de Savoie, et <M !7/u~<e princesse
A/6[7'~Her:i'e de France, duchesse de Berry:

Et vous celestes Pegasides
Pierides

Venés moi toutes accoller,
Or' que la fureur Delphienne

Tout m'emmené,
Grand' choses ie veux reveler.

Après la célébration du mariage, Buttet remania
cette ode, de 340 vers d'abord, et en fit un vérita-
ble poème de plus de 900 vers. C'est l'ODE A TRES

ILLUSTRE PRINCESSE MARGUERITE DE FRANCE,

DUCHESSE DE BERRI, publiée par MM. Dufour et
F. Rabut au tome XIX des Aye/~o:M et Docu-
me/ de la Société savoisienne d'histoire et d'ar-
chëo)ogie. E)lo est divisée en cinq parties
L'AVANT-JEU, Pose I, Pose II, Pose III, Pose
IV (1). Hya a quelques variantes dans les parties
conservées de l'ode do 1559.

Buttet ne s'était pas contente de l'ode au
rythme rapide et capricieux que nous venons
d'indiquer, Il Ct un autre poème d'environ GOO

vers alexandrins HrtTHALAME Aux KOSSES DE

TRES MAGNANIME PRINCE EM. PHILIBERT,
DUC DE SAVOIE ET UH TRES VERTUEUSE

pptNCES&E MARGUERITE DE FRANCE, Du-

CHESSE DE BERRI.

(1) Voir tome XIX cité, pages 4 et suivantes.



Apres l'éloge des époux, une invocation 11

l'amour et au dieu Hymen, etc., etc., il voit le
grand roi Henri II environne de sa cour, le Roi-
Dauphin (François II, époux de Marie Stuart,
reine d'Ecosse), les ducs de Guise, Montmorency,
Nevers. « les milours anglais en riches vête-
ments '), les cardinaux, les princesses,les époux.
Le festin est préparé, on s'empresse autour de la
table a laver

Les princesses on voit blanches se déganter
L'aiguiere peu a peu filant l'eau est vuidee,
Le bassin est dessous la serviette ondée
Se jette sur leurs mains ils se vont tous asseoir.

Ores les escuiers, comme ces mets se rangent
Selon leurs appetis les servent.
On découpe la chair, ça et là, et des mains
Chacun fait son devoir (t).

Pendant ce temps, les violons commencent à
résonner. Le dessert arrive. L'on finit de dîner et
le bal commence.

Chacun d'eux (prince) par la main va prenant sa princesse
Puis,d'un pied doux glissant, chacun la terre presse.
A part ensemblement or les voit on aller,
Et d'un long trait après les princesses couler.
Tantôt tous d'une part à l'autre ils se remuent,
De l'autre on voit tantôt que tous ils se saluent
Ils s'entremeslent, puis ils se vont reprenant
A leur es tre premier, joieusement tournant
D'un ondoié repli, et toujours à la danse
Le pied ensuit le son de la juste cadence.

(1) La fourchette n'était pas encore en usage.



flasques, feux d'artifice, etc.
Le poète termine par une invocation aux dieux.

Dans do beaux vers, à la fois nobles et gracieux,
il leur demande de rendre féconde l'union du duc
et de la duchesse

Dieux, si votre bonté là haut est coutumière
D'ouvrir votre palais à une humble prière,
Si vous avez souci de nous et nos présents,
Si vous aimez l'odeur de nos fumeux encens,
Et si à votre gro un autel ie vous orne,
Vous vouant un bélier attiré par la corne,
Dans votre temple saint, ô débonnaires dieux,
Atterrant mes genoux, tendant les bras aux cieux,
Entendes moi tretous. Puisque votre justice
En fin a ramené notre divin Ulysse,
Je prie, en invoquant votre éternel pouvoir,
Que dans trois fois trois mois nous bienhenries de voir
Un petit Telemach, qui tout resemble au père;
Et pour chanter leurs faits, faites moi leur Homère.

Mais Buttet s'était trop hâte de célébrer les
fêtes du managc. Il n'y en eut pas le maladroit
coup de lance do Montgommori (29 juin 1559)
les supprima. C'est pourquoi lors de l'impression
de son poème, Buttet dut ajouter ce sous-titre
.SM/' les triunaphes qui étoient ~f'e<s Ct~/at/'e sans
la mort du Roi survenue (S. 363).

Immédiatement il composa son ode sur le
trépas du Roi, où sont « entreparleurs o le Poète
et la Fiance (S., p. 136). La discorde, les rivalités
d'intérêts chez les grands, les querelles religieuses,
troublent la France. Buttet adresse ses condo-
léances à François II et plaint le jeune roi (S.248),



Joachim du Bellay meurt le 1"'janvier 1560(1);
aussitôt le poète savoisien met en sonnet sa
douleur et ses regrets (S. 235 b) et trace à son
ami cette épitaphe

KE CHERCHÉS DUBELLAT EN CETTE SÉPULTURE

LES NEUF MUSESVIVANT L'EMPORTERENTAUXOEUX.

Buttet avait désiré un nlsaUmmanueI-Philibert
et à Marguerite. Son vœu est réalisé un peu plus
tard qu'il ne l'avait demandé. Charles-Emmanuel
I"' vint au monde le 12 janvier 1562; il salue

sa naissance et tire son horoscope (S., 282 &)

Comme un feu de seurté (quand la mer sent la rage
Des foudres et des vents) serein apparaissant
Sur le mât tout rompu, CHARLES tu fus naissant,
Et vins voir des discords tout le commun dommage.

0 prince fortuné les signes qui ne mentent
Comme un secours venu au monde te présentent,
Pour lui rendre son heur, heureux sur tout enfant.

Au nombre des pièces non retrouvées du poète
savoisien, M. Ch. Burdin cite CAcM< SM~' la
convalescence e~.&'mmQ'nMf~i;7;&e/'<– ~M/* la
venue de la duchesse de A~MtoKrs; Chambëry,
1563, in-4". I) est possible que la première de ces
deux pièces existe. Quanta la seconde, son impres-

(!) Ou t3Gl. La din'éience entre le nouveau style et le
style ~/ra~'a[S, a~ de ~cs, rend souvent douteuses les
dates de cette époque.



sion la date indiquée n'est pas possible, car en
1563 il n'y avait pas de duchesse de Nemours.
Charlotte d'Orléans, veuve de Philippe de Savoie,
et mère de Jacques, était morte a Dijon !e 8 sep-
tembre 1559 (Pourpris At~o/'t~Me de la Maison
de Sales, f" 499), et Jacques de Savoie, duc de
Nemours et de Genevois, n'épousa qu'en 1566
Anne d'Esté, veuve du duc de Guise. Ils vinrent
en Savoie, dans leur apanage du Genevois, en
1566, 1567 et Buttet leur adressa des vers. Ce
sont les quatre sonnets de l'édition Scheuring,
286&,S87<S87&,388a.

Dans le premier il invite Annecy à les recevoir

Gais rochers fendez-vous il faut qu'en ce lieu passe
Une Déesse grande Ouvre donques tes huis
0 ville à ton bon heur, mesmes soient éjouis
Tes murs, pour maintenant voir Jour princesse en face.

Et toi, lac azuré, do ton verdissant bord
Tes plaisirs jusqu'au ciel retentissent bien fort
Recevant fortuné la gloire a toi baillée.

Ores à tout jamais donne au vent le souci,
Et publie par tout que cette terre ici
De ses plus grans beautés la France a dépouillée.

Le sonnet 287 a contient l'éloge du duc de
Nemours; le suivant, celui des deux époux, et le
dernier, les regrets de la France d'avoir, encore, dû
céder à la Savoie Anne d'Este après Marguerite.

La France demande a Dieu ce qu'elle a fait pour
subir tant de malheurs, ses rois à l'envers, ses



fleuves teints du sang de ses enfants, pendant que
la Savoie vit en repos.

Et maintenant sur moi gagnant tant de faveurs
De grâces de beautés, d'attraits et de douceurs,
D'ANNE qui ni'lionoroit ta main me déshérite.

li te devoit sufnre (hélas sans me donner
Ces nouvelles douleurs) d'avoir pu emmener,
A mon plus grand besoin, l'unique MARGUERITE.

Dans les sonnets S. 320et 321 a, Buttet signale
la réception de Prosper de Genève, seigneur de Lui-
lin, et de Jean-Frédéric Madruxze, comte d'Avy(l),
au nombre des chevaliers de l'Annonciade.

Le sonnet S. 329 b indique que Buttet était
venu en France au temps des guerres civiles sous
Charles IX mais qu'effrayé des crimes qui s'y
commettaient, ilétait retourné philosopher au bord
de son lac. Viaisemblablement il fait allusion

au massacre de la Saint-Barthélemy, 23 et 24
août 1572

En ce grief tems que l'horrible discorde
Contre son roi fait le Français mutin,
Et que forçant par nos faits le destin,
De tous costés l'ire du ciel débnrde.

M'estMt sauve d'une fureur si horde
Je philosophe en ce lac argentin

0 moi heureux Que mon œil
no voit pas0 moi heureux Quo mon oeil ne voit pas

Tant de malheurs, carnage et trepas
QuiicsplusgrandsaveclaFranceassommcnt.etc

Le sonnet S. 330 a est J'élogo funèbre de Bo-

(1) I:n mara ]569. V C*pKL', f'- 12G T". M~dru/ze a été
pmis dans la liste de l'Ar/Mort'f~ de ~CK?c'fe.



cA<;<, c'est-à-dire de Pierre MaiUard, baron du
Bouchet, comte de Tournon, chevalier de l'An-
nonciade, gouverneur de Savoie, mort à Rumilly,
sa ville natale, à la fin d'août 1573.

Le sonnet suivant, S. 330 b, est do juin 1574,
au moment où, après la mort de Charles IX, on
craignait que son frère le roi de Pologne, Henri
III, ne pût revenir en France.

Marguerite de France, duchesse de Savoie,
mourut le 14 septembre 1574. Buttet pleura sa
perte en un poème de 24 sonnets, intitulé le
TOMBEAU DE MARGUEMTE, qu'il fit imprimer à
Annecy, en 1575, chez Jacques Bertrand (1)

0 sepulc hre honoré couche tant anoMie
De cette gemme exquise et non pareil jolau
L'œil du soleil te rie en son lever plus beau,
Et la lune, la nuit, en son plein arrondie.

La rose qui par elle au lit roial s'allie
La fleur qui la revèle et tout le renouveau
S'élève autour de toi, ô bien heureux tombeau,
i~overant la grandeur dans toi ensevelie.

Plus loin, dans le dernier sonnet de la pièce, le

~t) Cette pièce a été publiée dans l'édition Scheuring,
p. 385 et s., ou le titre de la première édition est reproduit
LE ToMBEAV ~e ~'es t'~HS~'e <)'e6 oeWKCMse et non iamais
assM louée princesse MARGUERITE DE FftANCË, duchesse de
~aoo;'e et de .Bcrr~, inscript le TOMBEAV DE MixERVE, par
MARC-CLAUDE DE DuTTET, gentilhommesavoisien.

A AftEC), par JACQUES [iERTRA~D. CI3 13 LXXV.



poète représente Marguerite, la Minerve fran-
çaise, couverte de son égide redoutablo

Pallas dort, là-dedans richement enfermée
Avec son corselet et son bouclier si beau
Non pas I'Ath6menTie,ams du siècle nouveau
La françoise Pallas, MARGUEHiTE nommée.

Avec ce fort harnois les vertus elle acquit,
Avec l'affreux bouclier l'ignorance vainquit.
La vertu qui l'aima, morte ne rabandonne.

La renommée aussi ne la laissera jamais
Amn, comme en ce tems, que publiant ses faits
Aux siècles à venir l'univers en résonne.

La duchesse avait été atteinte d'une pleurésie,

au moment où son jeune fils, Charles-Emmanuel,
était lui-même malade et où le duc de Savoie ac-
compagnait à Lyon son neveu, le nouveau roi de
Franco, Henri III, à son retour de Pologne. Mar-
guerite mourut au bout de trois jours sans avoir
pu revoir son fils et son mari (1). Buttet fait allu-

(1 ) Marguerite de France a reçu des écrivains italiens le
tribut do regrets et d'éloges qu'elle méritait. Dans sa ~/o~f'<x

~e~ct Monarchia piemontese, t. II, p. 353, l'historien
Ercole Ricotti en trace un poitrait dont nous extrayons les
lignes suivantes

~Tro~MC~'o~. Elle était do visage agréable et de port
majestueux. Ses vertus furent grandes et nombreuses comme
il est rare d'en rencontrer dans une seule personne. Elle
joignait la courtoisie à la dignité, l'indulgence au jugement,
la grandeur des actions a la simplicité des manières, l'effu-
sion de cœur au raisonnement. Elle avait étudié les lettres
françaises, grecques et latines. Elle eut Michel de l'Hôpital



sion à ces tristes circonstances dans une élégie,
en 29 distiques latins, qu'il composa encore en
l'honncur de la bonne et regrettée princesse (Scu.,

399).

Ultima quœrenti absens non dedit oseula conjux,
Nec datur amplexus posso subire pios.
.Neccolla impiicujt languenti bracchia ïiatus..

Non adderis eonjux?]terat, charissimeconjux
Non aderis ? Conjux semper in ore suo est.
Longe aberat regem Henricum comitatus euntem
Qua celeri Rhodano jungitur altus Arar,
Advocat et natum natus celer ire pararet
Ast alio ignarum duxit arnica manus.
Heî njttu quas lacrymas fundct puer optima mater
0 fletu incassum sœpc vocanda suo.
Undique fit tm'tus.

Buttet signe son ëtëgie MARC. CLAUD. BuT-
TETUS, CM~ luctu O~~eS e/X~ m~S~~t~MN

~ÉC~.
Cette pièce, imprimée à Annecy en 1575, avec

pour socrëtaire~ Amyot pour précepteur. Elle favorisa les
beaux esprits de son temps, et dépensa une grande partie
de ses revenus à secourir les veuves et les orphelin~.

Quelques-uns en la voyant méditer les Saintes-Ecritures
et converseravec les protestants, soupçonnèrent sa foi mais
sa diligence à accomplir ses devoirs de catholique montre
qu'ils se trompaient. Elle fut plainte et regrettée de tous
comme la protectrice et la mère des pauvres et des aûligés.
Son oraison funèbre fut prononcée par Ange Justinien,
evêque de Genève (Annecy). Les larmes des assistants
furent le meilleur éloge de la morte.



le ro/n&MM de Marguerite, clot la série des

œuvres du poète savoisien qui sont parvenues
jusqu'à nous, à moins que J'on ne compte l'.EVog'g

~4'nt/?!a/!Ke~t7:bef< de Pingon, qui, suivant
Grillet, t. 11, p. 93, aurait été imprimé à Turin
en 1582. Nous craignons bien que cet Eloge ne
soit autre chose que le dizain latin imprimé à
Turin en 1581, en tête de l'ouvrage d'E.-Ph. de
Pingon T/tcMo/'Knt Saa*o/:K~ .Sa6c:Ma!KS prin-
H/)Mn!ar<w Gey:<:7t'<M,etque nous reproduisons:

MARCUS CLAUDiUS BUTTETUS PATRICIUS CAMUERtENStS

Obruerat quondam titulos nomenque tuorum
EMMANUEL cunctis imperiosa dies.
Etquosevexitbollanteinfuiiiapcrorbem
Gurgite Lethseopressit avara palus.
Non tuLit hoc virtus, clara Pingoiius arte
Hos rapit e tencbris dum tua iussa parai.
Dumque triumphantum diverso ex orbe trophœa
Atquc domus reserat stemmata )onga tu:u
Ecce tuos scriptis cœlo tuUt ille triumphos,
Tantaque sic illi Laurea, Laurus erit.

Après avoir ainsi étudie les couvres de Marc-
Claude de Buttet an point de vue historique et
chronologique pour ainsi dire, nous niions encore
les parcouru* rapidement afin d'y rechercher les
diverses sources d'inspiration auxquelles il a
puise, ses innovations dans I;t poésie française et



la valeur qui doit être attribuée à ses composi-
tions.

Buttet était savant. Tous ses contemporains le
qualifient de docte. Ses connaissances en mathé-
matiques ne sont pas seules à lui avoir mérite cet
éloge. Sa science littéraire était grande aussi.

A son époque, et bien que connus et étudiés
depuis assez longtemps, les écrivains de l'anti-
quité, les poètes surtout, semblaient aux enthou-
siastes d'alors n'avoir été découverts que sous
François ["' et Léon X. On les étudiait avec joie,
avec amour. Buttet fut du nombre de ces écoliers
émus. L'Illiade, l'Odyssée, l'Enéide lui étaient
famitiéres. Le divin Homère, « l'inimitable )) Vir-
gile avaient produit sur son esprit une impres-
sion profonde. C'est dans l'Itiiade et l'Enéide qu'il
a pris l'idée de ces strophes énergiques où ]1 décrit
l'incendie des palais troyens (1)

On voit l'or barbare et l'ivoire
Aux planchers des salles uamber,
Du palais jadis plein de gloire
Où le feu gagnant la victoire
Les édifices fait tomber.
Tout d'un coup ce feu qui fait rage

Tout saccage
Tout brullo et tout ardent, est veu.
Au ciel monte la flamme torte

Qui emporte
Ilion ici tout rouge en feu.

(1) Mémoires de la Société sav. d'histoire, t. XIX, p. 34.
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0 d'Asie maison antique,
0 palais veuf de tout bon heur,
0 lieu si longs ans magnifique
Une seule femme impudique
A rasé ta gloire et honneur
Enfin toute Troie embrasée

Accrasée
Se fond et n'apparaît sinon
Une plaine que io feu foule

Où se roule
L'ire implacable de Junon

Les héros des deux poèmes, les dieux et
déesses, sous tous les noms, avec toutes lesqualités
que la mythologie leur attribue, revivent dans

ses vers. Théocrite, dont il s'inspira aussi, lui a
fait connaître les divinités inférieures.

Dans la langue latine, Virgile, Ovide, Horace
sont ses maîtres principaux. D'Horace il emprunte
le premier vers de l'ode xvi, 0 ma~'e pulchrâ
~MjoM/cA/'ior; il imite fort heureusement la
fameuse ode (m du livre III) Justum et ~Httcen!
/M'o/)os< c/ttnt~' il traduit gracieusement le
dialogue d'Horace et Lydie (ode ]x du livre III)
Donec frant y/'a<tf.<; <:&t(l). Là, Buttet est Horace,
Amalthée est Lydie; Anne, la maîtresse facile de
Buttet, est Cbloë; le rôle de Calais, fils d'Ornyt,
ëchoitaLambort:

(1) Balf, dans ses Amours de Francine, a fait aussi une
imitation de cette ode, mais en serrant le texte de moins près.



BUTTET ET AMALTHÉE

ENTREPARLEURS

BUTTET

Tandis que tu me caressois
Et qu'en moi tes yeux tu paissois,
M'assotant par faveur diverse,
Nul plus agréable pendoit
A ton coUj ni te miguardoit
J'étois un autre roi de Perbe.

AMALTUbE

Tandis que tou cueur enflammé
N'a autre qu'AmaItuée aîmc,
Et qu'Anno ne sceut to surprendre,
On ue parloit que de moi, lors
Je surpassois, de face et corps,
Les beautés d'Olive et Cassand'e (2j.

BUTTET

Mon cueur n'a guère Anne éleu
Docte à faire par]<T le luth
Qui la Tusque Ita.le a suivie,
Et pour sa beauté (si ma mort
Ne la tiroit à mesme sort)
Je ne craindroi donner ma vie.

AMALTHLE

Mon cueur ard du jeune Lambert,
Brave, tout scavant, tout expert,

(!)JûUAUST,t.2,p.J7),ScH.,p.]63.
(2) H&Kunes de Ronsard et de Joachim Du Bellay.



De lui seule me vois servie,
Pour l'amour duquel (si ma mort
No le tiroit à mesme sort),
Cent fois voudrois perdre la vie.

BUTTET

Quoi ? constante comme le vont
Si tout ainsi qu'au paravant
Je t'ouvre de mon cueur la porte,
Si je fais passer cette fois
A Anne visage de bois
Et si d'elle ie me déporte ?

AMALTHLE

Bien qu'il soit beau comme le jour
Toi bien fort colère en amour,
Et plus leger que vaine écorce,
Sur tous je te voudrai chérir
Avec toi vivre et mourir
Tant tu as sur mon cueur de force.

Si le poète chambérien abuse vraiment de la
phraséologie mythologique; s'il y a dans ses vers
beaucoup trop d'Atlantide, Tydide, Cf/~<?'M,
Paphien, /da/M/~ Ascreonien, C~M<?/:M/ He-
/'<?&:M/!e, Aonienne, etc.; si, surtout, il forge un
trop grand nombre do neoktgismes, comme trois
têtus pour remplacer le latin triceps, les fleuves
roides courants, l'été couppe-blé, io haut-tonnant
pour Jupiter, etc., etc., il a obéi à une mode pe-
dantesqueetridicule(l),dont, à la vérité, ilestbien

(1) On trouve dans Baïf, par exemple, les chevaux
60M/7?~/ëff~ l'eau c~t'?'-c0tt~n<, ia mort triste-riante, etc.



un peu l'auteur. Dans sa postface de l'édition de
1561, il donne des explications sur ses intentions,
mais elles ne sont pas satisfaisantes. Buttet recon-
naissait d'ailleurs lui-mêmeque ses poésies avaient
parfois besoin de commentaires pour être intel-
ligibles au commun des lecteurs. Il pria donc son
ami Jean de Pyochet de faire sur chacun de ses
sonnets « une petite annotation )). Pyochet com-
mença (1), mais, après avoir consacre deux pages
à expliquer sommairement io premier sonnet

Je n'ai point veu au mont à double creste
Clion, ses sceurs, ni le Dieu Cynthien,
Ny le cristal du pié Pegasien,
Ou l'Ascrean laura sa docte teste, etc.,

il en resta ]à, et i'Amalthëe parut sans gloses.

Heureusement, Buttet n'avait pas pris a l'anti-
quitë sa terminologie seulement, il a aussi puisé
chez les poètes grecs et latins le sentiment de la
mesure, les rythmes varies, la grâce. Rien de
plus harmonieux que ces vers

Quand le sommeilprésent des dieux endort
La lasse nuit, d'astres tout allumée.(S. 206 b).

L'air estoit coi, les grans flots endormis,
Au lac trembloiont les étoiles sereines.(S. 320 a)

Embrazo l'encensoir et me serre le front
De ce beau linge blanc, apporte la verveine,
Apporte de pur lait une tasse pleine
Et du premier labeur que les avettes font (S. 22'i b).

(t) COMTE D'ONCIEU, p. 352-355.



Philephe sus que plus l'aube on 110 dorme
Va les pavots et l'encens apprester,
Ores je veux humblement présenter
Un sacrifice et au songe et au somme (S. 26t a).

Et quel gracieux sonnet

Au bon mois que Bachus décharge sa vendange
Dans la cuve qui bout, un jeune gars criant
A mon huis, apporta des bouquets, me priant
Ses fleurs pour des raisins vouloir prendre en échange.

Ma mère m'a mandé ie meurs si ie n'en mange
Me dit-il. Lors chez moi j'emmeine ce friand
Il avoit le poil blond, le front beau, l'oeil riant,
Deux ailes sur son dos, semblant un petit ange.

Mais c'estoit Cupidon sous innocente mine,
Ah qui traitre, visant à ma vuidc poitrine,
Bien qu'il fut plus petit, ae montra le plus fort.

Il a meurtri son hoate ô amans, ô pucelles,
Fuiés moi ce finet Amour qui a des ailes,
En lui donnant la vie, il va donnantla mort (S. 302 a).

Buttet s'inspire aussi des poètes italiens,
Arioste, Pétrarque, Dante. C'est à la Divine
Comédie qu'il emprunte ce guide qui, semblable
à Virgile dirigeant le poète Ûorentin dans les
cercles infernaux, le conduit et le réconforte dans
l'antre do la Sybille de Cumes.

Au chant cinquième de l'j Dante avait
dit:

E comc i gru van cantando lai
Facendo in ftc/* di se /MKy& riga
Cosi Ott~' io OMtr traendo guai
Omb/'ejnor~~e dalla delta &7'~6[.



Buttet, paraphrasant, écrit ce beau sonnet
(S. 314 b)

Comme en automne (annonçant que l'année
D'un aspre hyver doit la terre outrager)
En pointe on voit les grues se ranger,
Chacune mise en sa charge donnée.

Puis en bataille en aigu ordonnée
D'ailes et cris bâtant l'air, déloger
Droit vers midi, et bien loin s'etranger
Hersant le ciel d'une longue traînée

Tout en ce point mes pensers prevoians
Tes froids dédains, avec soupirs bruians
En me laissant, mainte contrée passent,

Et ià sentant l'hyver de ton refus,
De tes faveurs (ou mieux ils soient reccus)
Cherchant l'abri, en bel ordre ils déplacent.

Souvent Buttot s'Inspirait directement à la
nature. Des fenêtres de son manoir, de ses champs
de Tresserves, il avait sous les yeux « le lac
azuré » et le spectacle grandiose de la vallée de
Chambéry, entourée de ses montagnes majes-
tueuses. Il avait vu le soleil a son lever, à son
coucher, la lune éclairant la nuit, les saisons
succéder aux saisons, les travaux divers qu'elles
amènent. Tout cela devient le sujet de descrip-
tions rapides, mais exactes.

Ici c'est le coq saluant l'aurore, l'aube et la
rosée

L'oiseau cresM, sur l'aube matinière,
Nouoeur du jour, qui ores vient à nous.,
Hautain, battant ses flancs deux ou trois coups,
Pousse son chant, saluant la lumière '~S., 316 b).



Quant tu verras sous l'aube jaune et moitte
Le ciel suant emperletter les fleurs.(S., 245 a).
Divins flambcaux, ornement de la nuit (S., 2):! b).

Voici le printemps. la moisson, les pressailles,
l'hiver. 1.

Sortez donq'hors, violettes de mars,
· · ·

Venez oiseaux avecque la vordure,
Puis à l'envi poussés vos chants mignards,
Qu'on vous entende et vous ruisseaux luiards
En gais tapis mousses la pierre dure (S. 319 b).

Mère Cercs à qui se va rendant
Aux champs ondés la villageoise troupe
Qui à l'envi d'un croissant d'acier coupe
Tes cheveux d'or, sous le midi ardent (S., 249 &).

[Voici]Evan.leDieucornu
Enfans debout, tôt qu'il soit détenu
Il faut céans que contens il nous fa-ce

Qu'on le vendange, et ses grappes on casse,
Et qu'en la cuve on le foule à pié nu.

Vous déchargez vos vaisseaux qui rougissent
Du Dieu cueilli hà ia ses larmes issent
Sus étt'eignes le, et bas faisons le soir.

De Marvoisio un lac dégorgeant sorte
Et que gesné par la colonne torte
Des bras cruels se pleigne le pressoir (S. S84 b).

Hiver grison, à la barbe florie,
Tremblant, transi, enridé, front pelô.(S. 391 a).

Desia l'hiver qui tout tremblant frissonne
Des monts tout blancs nous darde çà bas
Unefroideur tant asprequ'elle étonne
Mes champs aimés, mes soutas,mes ébas



Lesdou ruisseauxclairscourans aux campagnes,
Par l'Aquilon arrêtés et transis,
Font et refont aux froids pieds des montagnes
Un roc scabreux de glaçons endurcis (I ).

C'est encore à la campagne que Buttet s'inspi-
rait lorsqu'il écrivait l'ode à Antoine Battandier
(S. 72), a Philibert de Pingon (S. 102), et
les jolis fabliaux Comme au chaud inidijartelle
(S. 151), et là se /ec'o~ la belle SM~eMe.

Parmi ses pièces légères (elles ne sont pas nom-
breuses), il en est une qu'il faut signaler. C'est
une imitation du A~MCMme .6aMe/' de Jean
Second

Ronsard l'avait aussi imitée, peut-être avant
Buttet

(1) Ode XII, sur le retour des champs, S. 49 J. H, 64.

Cum te rogabo ter tria basia
Tum deme septem, nec nisi da duo.

A CASSANDRE

Ma petite co~mbolle
Ma mignonne toute belle,
Mon petit oeil, baisez-moy
D'une bouche toute pleine
De musq, chassez moy la peine
De mon amoureux esmoy.

Quand je vous diray Mignonne
Approchez-vous qu'on me donne
Neuf baisers tout à la fois,
Donnez m'en seulement trois.



Les deux pièces sont fort gracieuses; mais,
comparées dans leur ensemble, celle de Buttet
semble la meilleure.

Le poète chambérien eut des inspirations plus
élevées. Ses sonnets abondent en pensées ingé-
nieuses, sages et fortes, exprimées en une langue
gracieusc, virile et énergique, selon les sujets.

(~) Œuvres choisies de P. do Ronsard~ Paris, Garnier,
t879, p.132-13~.

Tels que Diane guerrière
Les donne à Phebus son époux
Et l'Aurore à son vieillard
Puis reculez votre bouche
Et bien loin toute farouche
Fuyez d'un pied fretillard, etc. (1)

Buttet, son tour, chante ainsi

A ANNE

Ou vas tu mon petit oeil
Ma toute gentile amie,
Ou fuis-tu Nymphe jolie
Viens me faire un doux accueil.

Ça. tot que j'aie de toi
Un baiser, deux, trois et quatre,
Viens ma mignonne folatre,
Ma jeune ardeur, près de moi.

Comme à son mignon plus doux
Que la nuit tient en paresse,
L'Aurore les levres presse
Loin de son vieillard époux, etc. (S. 165).



En tous ses faits la nature admirable
Mit en la femme une grâce et beauté
Par qui soudain l'homme pris et tenté,
S'en vint à elle et forgea son semblable (1).

0 orde, vi!e et détestable envie
Brûlant venin.(S., 285 b).

(Que)Les vers luisans parlesbuissonsla nuit
Soient les uambeanxdeus à ta sépulture,
Et des corbeaux, chantres do malaugure,
Ton corps soit veu au rivage conduit.

Les chahuans, les ondes qui font bruit
Aux saules creux louangent ta figure
Et un rocher massonné par nature
Soit à tous vents ton tombeau mal construit,

Au dessous grimpe une ronco mal accroupie
Et nuit et jour, y caquette une pie.(S., 304 a).

La Savoie au dos fort et l'invincible France
Pour Martigue et Seissol (2), ià mors, se débattoient,

La Savoie avan~it qu'elle etolt leur naissanceLa Savoie avaiio qu'elle étoit leur naissance
Et la France repond pour moi ils combattoient.
L'une dit, je les fis, l'autre, miens ils estoient,
S'obstinant à grands cris en avoir jouissance.

(1) S., 271 a; à rapprocher du beau sonnet S., 335

Appellca tu nn grand erime d'aimer ?

Si done' toue corps ·qm·néa au'bean jour vieunout
Par Amour seul s'entreLeut et tiennent,
La., et punrquoi ne veux tu anmer douq P

C'est encore la nécessité de l'amonr que Buttet proclame
dans les huit quatrainspubliéspar M. Morand (1. oit., p. 31).

(2) François de Luxembourg, vicomte de Martigues mort
à Dningt près d'Annecy, le 29 juin 1553. (Ducis, 7~?<jMe
saco~ 1893, p. 23.) Charles de Seysset d'Aix.



Le ciel qui les ouit entrerompît leur ire,
Mais non pas leur douleur, et haut tonnant va dire
Paix là,ils sont à moi deux dieux je les ai faits.

La Savoie a jamais sera dite leur mère,
La France qui les eut, leur nourrice plus chère,
A l'immortalité ie donne leurs beaux faits (S. 278 t)).

Les sonnets sur les déceptions qu'apporta
l'amour (S. 325 a), sur la brièveté de la vie (S.
327 b); sur les guerres civiles, où il semble
blâmer les protestants,

Pour t'estre outrecuidee en ta propre inconstance
Suivant la moKceaM~(S. 256 t).

et où il rappelle à un prince protestant le sort du
connétable de Bourbon

Prince, pour Dieu, quitte moi ces batailles
Tu scais comment les Romaines murailles
Au grand Bourbon servirent de tombeau (S. 257

le sonnet suivant (S. 258 a), où il admoneste a
leur tour les prélats catholiques

Vous qui dévies être scl de la terre
Port aux lassés et lumière aux errans
Mais débordés tout ainsi que torrans
Couriés au vice et avanciés la guerre.
Vous qui avés les grans clés de Saint-Pierre.etc.

Déjà, dans l'édition de 1561, le poème d'~tma~-
</t~e finissait par quatre sonnets religieux. Dans
celle de 1575, les poésies de cette nature sont
beaucoup plus nombreuses. On pourrait bien en
citer vingt de plus par exemple,le sonnet (S.
274 a) où se trouve ce beau vers



Sec comme un arbre en vieillesse abattu

les sonnets S. 328 a, 332 b, 333 b, 340 a, 349 6.
350 a et b, etc., et l'éloge de la mort (S. 351 a)
qui respire une piété ardente.

Un certain nombre de sonnets d'Amalthée,
comme certaines odes, ont un caractère assez
licencieux. Ils doivent être considérés comme des
fruits de la première jeunesse du poète, car, a

trente ans déjà, semble-t-il, il avait renoncé aux
joies du monde. Amalthée était morte, et, comme
Béatrix, au nombre des bienheureux. L'esprit de
Buttet était délivré des attaches terrestres. C'est

ce qui paraît résulter des deux derniers sonnets
(S. 127 et 128; S. 353 a et b)

0 de nies jours non reparable perte,
0 saint repos si longtemps attendu
0 doux souhait entre mes bras rendu,
0 clarté vive à moi du ciel ouverte

0 beauté vraie à la vertu experte,
Que n'ai je mieux tes saints mots entendu
0 libre esprit non jamais cperdu,
Puisque vraiment ma moitié m'est olferte

0 de la terre amour plus haut montée
0 alme, saincte et celeste Amalthée,
Pour Dieu, voy6s quel estoit mon naufrage.

Et vous divins et amoureux esprits
Si quelquefois vous estes ainsi pris
Recevés gain de mon plus grant dommage.

Amour adieu, plus ne saute
Forcer moncueur.



Hélas en vain ma jeunesse peu cauto
A tant d'assauts foible ie te livroi
Courant au faux et m'éloignant du vrai,
Mais la raison or' me montre ma faute

0 sage tems de toute chose maître

Heureux qui tout à la vertu s'épreuve
Car à lann, tout bien cherché, ic trouve
Que ce qui plait en ce monde n'est rien.

Les poésies do Buttet nous montrent encore
qu'il aimait les arts plastiques. Deux fois il
s'adresse au célèbre peintre de portraits, François
Clouet. Il le prie de peindre Amalthée

Dorénavant tu seras notre A pelle.DivinJanetC!).
Or si tu veux que ta gloire immortelle
Avec les ans ne s'en aille coulant
Peins iete pri le visage excellent
De la beauté sur toute beauté belle

Peins la sans plusàmoudamretarder:
Mais garde toi de trop la regarder.
Ah trop ingrat te seroit ton ouvrage

Car en voiant nn doux regard si beau
Tu semis fait, Pygmalion nouveau,
Mourant en vain d'unotant belle image.

(J.xxiv,S.,2]0~).

Une autre fois (S. 2946), il décrit un tableau
de Raphaël, la Mor< de Didon.

(~Sm'nomdLlpe~jitre.



0 l'art divin en ce tableau, Madame
Que Raphaél pour mémoire a laissé
On d'un corps pront, à la mort élancé,
Le désespoir la reine Elise enûamme, etc.

En 1558, dans l'ode n, à la Reine, il compare
son poème au travail d'un ciseleur, et, s'inspirant
de Cellini, dit

Comme unorfeveinduatrieux
Qui d'un burin laborieux
A un grand hanap d'or decouppe
Les costes, puis en le couvrant
D'un beau couvercle y va œuvrant
Un feuillage qui l'enveloppe (1).
Voulant son or faire valoir
Tâche au plus brave lieu d'assoir
Sur son œuvre Mentorienne (2)
Pour embler Fœt] du regardant
Avec un beau rubis ardant
Une belle perle Indienne (S., p. 5; J., H, 7).

Si l'édition de l'Amalthée de 1575 (Scheuring)
a 193 sonnets de plus que celle de 1561 (Jouaust),
elle ne contient pas cependant tous ceux de la
première édition. U y en a, dans celle-ci. 25 ou 30
qui n'ont pas été reproduits en 1575, et parmi ces
derniers, la plupart ont reçu des retouches, le
plus souvent heureuses. Il en est ainsi pour le
sonnet cxvn J. et S. 242 a, etc. Ordinairement,

(t) La lettre o se prononçait ou, de sorte que enveloppe
rime avec decouppe.

(2~ Mentor était un fameux ciseleur grec du temps de
PérieIès. (Note de l'édition Jouaust.)



les variantes sont purement littéraires, parfois
cependant le changement est dans l'idée. Par
exemple, les deux premières strophes du sonnet
XLix de la première édition (voir ci-devant p. 16)
sont ainsi modifiées (S. 334 a)

Tyran Amour, Dieu do toute insolence (1)
Ores sans toij'aspirerois aux rangs
Des doctes fronts, en vertus apparans
Par durs labeurs achetant la science.

J'cpierois en longue expcrience
Tourné au ciel les astres différents,
On ensuivant mes aieux et parents
Avec les loix, des armes la vaillance.

Ici, a l'étude de l'astronomie et des lois aux-
quelles il aurait pu se livrer si a Amour de sa
perte ne l'avait abattu », il ajoute les armes aux-
quelles, jusqu'en 15G1, il se jugeait inapte.

Buttet a dans ses vers employé tous les rythmes
dont on a usé jusqu'à notre époque. S'il n'est pas
l'inventeurdeplusieursd'entre eux, il est du moins
certain qu'il y a dans ses poèmes une plus grande
diversité que chez ses contemporains. Il fut du
nombre de ceux qui voulurent introduire dans la
langue française le vers mesure à l'instar des la-
tins. On a cite souvent cet envoi à Dorat (2)

(1) Le vers primitif, Dieu des on~/ts, ~yra/t plein d'in-
so~eKM, valait mieux.

(2)J.,t.ï. Notice, p. xxtn. Sur le vers me~r~, voir Sainte-
Beuve, T~b~eaKt/c ~~o~s['s/ra~OtËt?r[ttxvi'~e~Paris,
1843, p. 79.



Tu me seras toujours mon divin d'Aurat Apollon
Car tu m'es auteur en ce poème nouveau,
Lorsque je viens à soner d' un 1 u th doux-chantre ma Sapphon
Et que je pleure l'amour,ô que ce nombre me plaît (S. 178.)

Mais sentant bien qu'une telle versification
serait impossible tant que la quantité des syllabes
n'aurait pas été déterminée dans la langue fran-
çaise, et aussi « pour ne pas fascher l'oreille du
premier coup » par l'absence de la rime, ildonna
le vers sapphique dont il paraît bien avoir été
l'introducteur dans notre langue. « Ce vers, dit-il,
par autre avant moi non mis en avant, rimé à la
mode accoutumée (chose si difficile que nul ne le
sait qui ne l'essaie), lequel j'ai fait expressement
tomber par sons féminins, car autrement ils ne
pouvoient avoir grace. Davantage pour com-
plaire à quelques uns de mes amis qui m'ont jugé
trop superstitieux d'observer les piés et la rime,
j'en ai fait qui ont seulement le son, comme dans
le Triumphal retour de Boulogne, l'ode AuM
président Truchon, Au vent Zêphire, A Anne ».
(S. p. xxxvi et J. I, p. 104.)

C'est pour ces vers que dans l'ode m du second
livre (S. 98), invoquant sa Muse, il lui dit

Donne que d'un fredon lyrique
Je sonne le carme sapphique
Par la Franco, affinque premier
Gagnant le Lesbien Laurier,
Et maugré l'envie doutée.
Par une gloire mérittSe,

6



Tu cernes d'un tour triumphant
Le tendre front do ton enfant.

Dans son ode latine sur le départ de France do
Marguerite, duchesse de Savoie (S. 83 J. II, 91),
Jean Danrat reconnaît ce don du vers saphique
fait par Buttet à la poésie française, et à un
moment où celui-ci devait être appelé plutôt
poète lesbien que chambérien

Buttete.et tua carmina
Quœ Lesbij non Cambriani

Tu primus
ausus Saphica

Gallieœ
Aptare lingue plectra.

Le vers saphique latin se compose de cinq pieds
en onze syllabes trochée, spondée, dactyle, tro-
chée, trochée. La césure est après les deux pre-
miers pieds; il est fort harmonieux. Buttet, dans
l'odea Apollon (S. 99), le reproduit ainsi

Prince des Muses, Iovialc race
Viens de ton beau mont subit, et de grâce,
Montre moi les jeux, la lyre ancienne

Dans Mytilène.

Dans le Triumphal retour d'Henri II (S. 10G)

De la mer où fut Bellone farouche
Où Titan tombé tout rouge se couche

Dans l'ode au premier président Truchon

Quel Dieu, ma Muse, quel prince ou heroe (1)
Quel roi, ma Clion, veux tu quoje loue.

(1) Autre exemple de la prononciation ou de Yo.



A Anne (S. 15G)

Cotte bouchetto fresche, et vermeillette,
Me scait la rose, puis la violette,
Ainçois que l'aspre soleil l'ait blémie

Anne m'amie.

Ce genre de poésie houriait l'oreille habituée à
la césure des décasyllabes et des alexandrins, et
nécessitait une nouvelle manièrede lire qui n'était
pas sans charme, mais qui n'a pas été adoptée.

Buttet ne méritait pas les reproches que Pas-
quier lui adresse (1). Quoi qu'en ait dit ce critique,
ses vers plaisaient. Le poète Louis de Riche-
vaux, son ami et son second éditeur, raconte,
dans sa préface à l'édition de 1575, que se trou-
vant « en cette plaisante et tant renommée ville
d'Avignon et prenant le frais sous les treilles en
compagnie d'amis et d'une bonne troupe de belles
et honorables damoiselles»,on se mit à chanter des
versdiscrètementaccompagnésdola harpe, du luth
et du cistre L'émotion saisit tous les assistants et
l'on répéta lo chant quatre ou cinq fois. Riehevaux
croyait que les vers qu'il venait d'entendre étaient
do Ronsard ou de Du Bellay. Une demoiselle le
détrompa, disant que c'était un sonnet d'Amal-
thée, et lui donna le livre. Cet hommage naif et
spontané, qui sans doute n'était pas isolé, rendu
ainsi à notre poète dut le consoler des injures et

(1) Recherches de la France, 1. vu, cil. xi[ cité par lo
bibl. Jacob, J. I, p. xxi et xxvn.



des critiques malveillantes que des envieux ré-
pandirent contre lui. Il leur avait d'ailleurs ré-
pondu par l'ode xxi, Contre un poète injurieux
(S. p. 73), et par le sonnet Contre l'envie (S.
285 b). Ces attaques étaient au reste l'œuvre
d'esprits inférieurs, car Ronsard, Belleau, Du
Bellay, Baif, Pelletier furent toujours ses amis.

On a dit que la conspiration du silence fut orga-
nisée contre Buttoi. Il faut croire plutôt que s'il
fut vite oublié, c'est, comme le pense Paul La-
croix (1), parce que, dès 1560, il avait quitté la
France où il ne revint qu'à de rares intervalles.
Maladif peut-être, effrayé à coup sûr des crimes
qui s'y commettaient, mélancolique et austère, il
n'avait plus rien de ce qui attire la popularité. Sa
négligence à faire imprimer les nombreuses com-
positions dont parlo Louis de Richevaux montre
du reste qu'il ne la recherchait pas.

Parmi les critiques adressées aux poésies de
Buttet, quelques-unes sont fondées. Il avait eu le
tort d'enchérir encore, sous prétexte d'archaïsme,
sur la mauvaise orthographe de l'époque. L'hiatus
ne blessait pas son oreille, car bien souvent il
supprime la lettre s à la fin des mots et écrit je

fai, je voi, ce qui augmentait grandement les cas
de rencontre des voyelles finales avec une voyelle
initiale. Sans doute qu'au seizième siècle on no

(1) Jouaust, I., p. xxvi.



liait pas les mots les uns avec les autres, et, que
ne disant pas je vaissà Paris, on n'était pas
choqué de lire je vai à Rome. Il faut reconnaître
encore que le reproche d'obscurité adressé à
ses sonnets est parfois justifié. La suppression
fréquente des conjonctions, et des néologismes
trop nombreux, en rendent trop souvent l'intel-
ligence difficile, -plusà nous certainement qu'à
ses contemporains. Mais si, sous ce rapport,
quelques sonnets sont défectueux, combien n'y
en a-t il pas qui sont d'une facture parfaite, et où
une idée gracieuse, noble ou subtile est déve-
loppée heureusement, et dont le dernier vers,
ainsi que la règle l'exige, est toujours exact, c'est-
à-dire gracieux. piquant ou fort, suivant le cas,
et frappé en termes nets et précis comme la lé-
gende d'une médaille. En voici quelques-uns

N'aimant plus rien que ce qui plus me nuit (S. 194 a).
Et en prenant, lui mesme se vit pris (S. 212 /;).

Et au marcher mo semble une Dcesse (1) (S. 243 b).

Tes doux baisers me pairont de mes peines (S. 2G1 a).
Ces durs rochers qui ne respondent point (S. 312 b).

C'est avec raison, ce semble, que le bibliophile
Jacob a pu dire « M. -Cl. de Buttet est incontes-
tablement un des poètes les plus remarquables de
son temps; il se distingue par la pensée, par
l'expression et par le rythme. il a du sentiment,

(1) Virgiliî; Enéide,



de la passion.comprend, il sait peindre la
nature; il parle souvent lo langage du coeur; il
évoque au besoin toutes les nobles inspirations
de la poésie il atteint parfois le plus haut degré
de la forme » (1).

Le jugement porté par M. A. Philibert-Soupé
est peu différent (2). « Le gentilhomme saooisien,
écrit-il, eut mieux fait d'éviter les hiatus, de
soigner les rimes, de modérer ses hyperboles, de

ne pas tant prodiguer les digressions mythologi-
ques. Mais, tel qu'il est, avec ses imperfections et
ses lacunes (?), parla vivacité de son imagination,
la facilité do sa veine, la diversité des rythmes
dont il s'est servi, il méritait amplement d'être
tiré de l'oubli et de reparaître au grand jour.
Désormais, la Francea le devoir d'inscrire son
nom tout près de ceux des membres de la Pléiade,
et la Savoie, déjà si riche en nobles souvenirs, a
le droit de s'honorer d'un de ses enfants resté
trop longtemps inconnu. »

Nous ne pouvons qu'acquiescerà ce double
avis. Et, comme preuve de la justesse des appré-
ciations qu'ils contiennent, etaussi pour suppléer
à la rareté des Œ uvres poétiques do Buttet, nous
reproduisons ici en entier quelques-uns des son-
nets du poète de Chambéry.

(1) JOU-VUST, 1, p. XXXV].
(2) SCIIEURING, p. XXVIU.



Au CORBEAU, MESSAGER DL MALHEUR.
(Son. 244 b J. I, cvm).

Va malheureux corbeau, Saturnien message,
Qui trois et quatre fois, hideux, à ce matin
Es venu croasser dans mon aimé jardin,
Hérissant de frayeur tout le prochain bocage.

Viens tu ici, méchant, pour ravir mon frutage,
Pour becqueter mes noix, goulu, ou bien affin
D'apporter le pacquct (1) d'unsinistre destin,

Donnant à mes amours quelque triste presage,
Jadis par ton babil et pour croire à ton œil,
Toi qui volois si blanc, chargeas robe dedueil (2)

Et fus fait compagnon des oiseaux de ténèbres ?

0 que n'ai je mon arc pour t'abattre à mon gré
Va-t-en, malin, ce lieu est saint et aux Muses sacré,
Va, malin, porte ailleurs tes tristes chants funèbres.

LA moisson DU CHAMP D'AMOUR (S. 325 a).

Oublier tout, mesme soi et son estre,
Impatient n'attendre le repos,
Faillir muet au commencé propos,
Perdre le tems qui ne nous peut renaître,

(1) Le message, le courrier.
(2) Apollon, averti de l'infidélité de sa maitresse par le

cri d'un corbeau, punit le délateur et changea en noir la
couleur de son plumage qui était blanc(Note de l'èd. Jouaust,
1, p. 171).



Tousiours mener un vain espoir pour maître,
L'erreur pour guide, et y fonder son los,
De pluie et vens s'enmanteler le dos,
Pincer un luth devant une fenestre,

Cuider par peur la rigueur amollir,
Rougir de honte et de crainte palir,
D'un aspre hyver en chaleur faire espreuve,

Perdre ses pas, perdant ainsi son bien,
Et vuide enfin pour tout n'embrasser rien,
Est la moisson qu'au champ d'Amour on treuve.

TROMPERIES DE L'AMOUR (S., 333 a; J., lxix).

Pipeur Amour, ah que sous la caresse
Secrètement vont de maux s'assemblant
Avec un ris, avec un doux semblant,
Les cueurs tu pais d'espérance traîtresse.

Tu mets,à coup que la voile se dresse,
Le vent en poupe et puis, nous accablant
Avec l'espoir, le plaisir vas emblant,
Rien ne laissant que la seule tristesse.

Tu fais paraître estre ce qui n'est pas,
Tu mets en haut, et tout à coup en bas
Ta faveur rit, mais bien peu elle est dure.

Tu fais louer ce que l'on doit blâmer,
Ce qui nous nuit tu nous contrains aimer,
Des plus constans tu changes la nature.



\malthée (S., 346 b).

Soit qu'on la voie, avec un grave port
Montrer la fleur d'une sage jeunesse,
En gais atours luisante de richesse,
Quand bien suivie en la ville elle sort.

Ou que chez soi (où elle s'aime fort)
D'un crespe noir ses rets d'or elle presse,
Tout lui sied bien, toute grâce et adresse
Jointe aux beautés, sont en elle d'accord.

Fusse je Apelle, et que par ma peinture
Il me fallut mettre en avant la figure
De la vertu en son estre plus beau,

Je ne voudrois d'autre divine face,
D'autre douceur, d'autre attrait, d'autre grâce
Ni d'autre habit, aviver mon tableau.

PUISSANCE de L'AMOUR(S., 230 b J., lu).

Trait, flamme et lacs d'amour,ne point, ne brûle et lace
Un cueur plus endurci, plus froid, ni plus déceint
Que le mien, quand je lus frappé, brûlé, étreint
D'un archer, d'un brûleur, d'un esclavant l'audace.

Plus dur, plus froidureux que diamant, que glace,
Plus libre qu'un oiseau j'estois, quand m'ont atteint
Plaie, brasier et nœud mais en fin m'a contraint
L'arc, le feu et le rct, où faut que je trépasse.

Et tellement je suis blessé, ars, mis en serre
Que dard, brandon, lien, ne blesse, embrase, enserre
Si violentemcnl, ni si chaud, ni si fort.



Et n'est rien qui le coup, et l'ardeur, et la chaîne
Qui me plaie le cueur, qui m'enflamme et me gesne,
Guerisse, éteigne et lasche, au monde que la mort (1).

INSATIABILITÉ DES AMANTS (S. 334 b).

Quand le ciel clair sera l'obscure tcire,
Quand l'ardent feu les reflots de la mer
Quand ses grands bonds cesseront d'ecumer
Quand on saura les monstres qu'elle enserre

Quand tous les vents accorderont leur guerre
Quand les hauts monts plains on verra nommer,
Quand les forêts cesseront de ramer
Quand l'été chaud n'enverra son tonnerre,

Quant plus au ciel les astres n'auront flamme,
Quand l'âme, corps, quand le corps sera l'âme,
Quand nostre main arrêtera le temps,

Quand la fortune aimera la constance
Et quand Amour n'aura plus de puissance,
Chétifs amans, lors vous serés contens.

Invocation A DIEU (S., 352 b J., cxxvn).

Dieu éternel, Dieu fort, Dieu invincible,
Etre premier, tout parfait, tout puissant,
Par qui tout nait et tout va finissant
Le seul, le grand, l'admirable et terrible,

(1) A rapprocher de ce sonnet, celui de Du Bellay
A M. Tiraqucau, conseiller en parlement

Pallas, Lucine et les trois Destinées
Pur leur sçEivoir, par leurs mains, par leurs sorts..

(Œuvra chômas, p. 192.)



Puisque sans toi n'est à jamais possible
De me ravoir, tant je suis languissant,
Et que sauvant l'univers périssant
Ton fils pour moi fut formé chair passible,

Ne me perds pas, ô bonté souveraine
Mais abattant le grand faix de ma peine
Fais qu'à ce coup l'abus j'aille laissant.

Et que mon âme en péché toute obscure
Idolâtrant après ta créature,
Pour son seul bien, seul t'aille connaissant.

VICTOIRE DE L'ESPRIT (S., 353 a J. cxxv).

Esprit debout, va; et plus ne te mouille
Aux flots d'erreur: pren un cueur non petit,
Et l'armant contre l'ord appétit,
Fais que captif à toi il s'agenouille.

Happe, en forçant la prison qui te souille
Le fer tranchant dont Hercule abatit
L'Hydre à cent chefs, Hydre qui se sentit
A la parfin sa superbe dépouille.

Courage donc, ta victoire est jà preste
Cours massacrer sa détestable teste
Lui faisant voir de qui tu es enfant.

Ainsi au ciel après cette aspre guerre,
Dessous tes piés laissant bien bas la terre,
Seras tiré dans un char triumphant.



III

ApOLOGIE DE LA SAVOIE PAR Marc- Claude
de Buttet.

Il y a bien des années que, lisant la petite
revue bibliographique, l'Ami des Livres, de notre
compatriote M. René Muffat (septembre 1860),
nous avions pris note d'un imprimé rare de la
Bibliothèque de Lyon dû à la plume du poète
savoisien. Longtemps plus tard, quelques heures
de loisirà Lyon nous ont permis d'y copier le
plaidoyer de Buttet. C'est une brochure in-8° de
1G feuillets non paginés, imprimée à Lyon en 1554,
chez Angelin Benoist. Elle est inscrite à la Biblio-
thèque municipale sous le numéro ancien 20464,

au Recueil vert, t. 22, arm. 23.
L' Apologie de Marc-Claude de Buttet pour

la Savoie contre les iniures et calumnies de
Bartholomê Aneau, se compose 1° Titre, avec
verso en blanc; 2° folios 2à 13 recto, texte en
prose française; 3° f° 13 v° un sonet 4° Annonce
des injures d' Aneau Amy lecteur lis les injures
contre lesquelles l'ay escrit 5° Préface d' Aneau

au Stile du Parlement de Savoie et sonet.
Cette apologie est en prose française et non

en latin ou en vers français, comme tant d'écri-



vains et de critiques littéraires l'ont dit et répété;
tels que le bibliophile Jacob (J., 1. 1,p. v), qui cite
un factum intitulé Apologia pro Sabaudia
contra Bartholomeutn Anneau; – M. Charles
Burdin disant que Y Apologie est écrite en vers
français (loc. cit., p. 36) l'abbé Goujet, XII,
p. 359, rapportant que La Croix-du-Maine cite
de Buttet « quelques poèmes contre Barthélemi
Aneau ». Il est vraisemblable que ces poèmes sont
l'ode « à un poète injurieux» et quelques son-
nets dirigés contre les envieux. Cette indication
de La Croix-du-Maine a été sans doute la cause
des erreurs que nous signalons.

On sait qu'en février 1536 (1535 suivant le
style français), François Ier avait envahi la Savoie
et l'avait réduite en province française au détri-
ment de son oncle, le duc Charles III. Le
conquérant y avait trouvé la justice administrée
par des tribunaux de diverses sortes, au-dessus
desquels le Conseil résident de Chambéry (1) qui
appliquait, dans ce pays de droit écrit, les lois
romaines et la procédure des Statuta Sabaudiœ
d'Amédée VIII et de ses successeurs. En rempla-
cement de ce Conseil, dont les membres s'étaient
dispersés, le roi de France établità Chambéry un
Parlement et l'y maintint malgré les efforts des

(1) Voir, sur cette organisation, Burmeb, Histoire du
Sénat de Savoie, t. Ie", livre II.



magistrats grenoblois pour englober la Savoie
dans le ressort du Parlement de Dauphiné (1).

Notre pays participaheureusement aux bienfaits
de l'édit de Villers-Cotterets (février 1539), par
lequel François I*r proscrivit entre autres l'emploi
de la langue française dans les actes reçus par les
notaires, dans la procédure civile et criminelle,
et dans les décisions judiciaires (2).

La guerre acharnée que se firent les dcux chefs
du Parlement de Chambéry est bien connue
c'est une des causes célèbres du xvic siècle.
Malgré ces discussions scandaleuses, les membres
de notre Parlement élaborèrent un règlement
qu'ils intitulèrent Stile et reiglement sur la
faict de la Justice, etc. Le texte original a
disparu, mais une belle copie sur vélin est restée
aux archives du Sénat de Savoie. L'exactitude
en est certifiée par le Premier Président, Claude
Paschal de Valentior (3) en ces termes Collation
faite à son propre original par moi/ soubzsignâ,
Paschal. Au cahier pend un reste du sceau du
Parlement.

(1) Burmcr, loc. cit., chap. n. Lettres inédites de
Jean de Boissonné, à Toulouse Lettre à Guy Breslay du
1" juin 1543.

(2) A la Restauration do 1559, le duc Emmanuel-Phili-
bert s'empressa de promulguer un édit renouvelant cette
prescription.

(3) Nommé le 23 août 1353 en remplacement de Raymond
Pellisson, l'antagoniste du procureur général Julien Tabouet.



Le Slile fut publié solennellement le 27 juillet
1553, à l'audiencedu Parlement de Chambéry qui,
pour le porter à la connaissancedes hommes de loi
et des justiciables, en ordonna l'impression. Elle
eut lieu à Lyon par les soins de Pierre de Porto-
naris. Les archives et la bibliothèque du Sénat
de Savoie n'en possèdent aucun exemplaire, mais
il en existe un à la Bibliothèque publique de Gre-
noble (1) (C. C. 3787 petit in-4° de 120 feuillets
non paginés). Il est intitulé

STILE ET REIGLEMENT SUR LE

FAICT DE LA JUSTICE
ABBRÉVIATION DES PROCÈS & MODÉRATION

DES FRAIZ D'ICEULX, DRCSSÉ PAR LA COURT

DE PARLEMENT IESAVOYE, IÎXTRA1T DES ORDONNANCHS

ROYAULX

TANT ANCIENNES QUE NOUVELLESAUCTORJSK ET APPROUVÉ

PAR LE ROY.

Publié en la dicte Court le vingt-septième iour de
juillet 1553. A lafin sont mis plusieurs édicta et
ordonnances royaulx concernant lefaict de la Justice
et gouoernement du pays de Sacoye.
(Armes de Franco couronnées, soutenues par deux anges.)

A LYON

PAR PIERRE DE PORTONARIS (2)

M. D. LUI.

(1; Exemplaire acheté par Expilly en 1GO0.

(2) Au folio 95, A 3, on lit A LYON, par Jean Pidie,
près nostre Dame de Confort 1553.



Au recto du titre s'ensuyt LA TENEUR DU
PRIVILÈGE EXTRAICr DES REGISTRES DU PARLEMENT.

La Court veue la requeste présentée par Pierre de
Portonaris imprimeur de Lyon lui permet d'Imprimer
« en beau volume, belle marge et bonne lettre correcte »,
avec défense à tous imprimeurs, libraires et marchands
de ce ressort, durant cinq ans, d'en imprimer et vendre.
Faictà Chambéry au Parlement le 8 aoust 1553.

Suivent (sign. A 2) les Lettres Patentes d'approbation
du Stile données par Henri II à Saint-Germain en
Laye le 29juin 1553 et lues au Parlement de Cham-
béry le 27 juillet suivant. Vient ensuite (sign. A 3) la
Préface suivie d'un dizain commençant par excès,
tort, crime, impuni malefice.

C'est cette préface non signée mais dont
l'auteur était bien connu, qui fut l'occasion et la

cause de l'Apologie de Buttet. Voici comment
Il y avait alors à Lyon, métropole littéraire de

nos contrées, un modeste savant, Barthélémy
Aneau (1), de Bourges, connu aussi sous le nom
latin d'Anulus. Professeur de rhétorique au col-
lège de la Trinité dès 1529, il en devint le
principal en 1553. « Exclusivement dévoué au
culte des lettres, a dit M. Ferdinand Buisson (2),
Aneau partageait ses loisirs entre la muse latine
et la muse française. 11 trouva un jour, chez un
de ses amis, l'imprimeur Mathias Bonhomme

(1) OuLagneau ou Laigneau et Laneau.
(2) Sébastien Castellion sa cie, scs œuvres, I, p. 22, 23.



une suite de gravures destinées à illustrer des
emblémes perdus. Il en devina le sens et en refit
le texte en distiques latins parfois aussi crus que
les images elles-mêmes c'est la Picta poesis.
Ses essais poétiques ont ce mérite et ce réel intérêt
d'être un effort, en somme très intelligent, et à

coup sûr très nouveau pour assouplir la langue
populaire et faire passer dans l'usage commun la
fleur de l'antiquité ».

« M. Demogeot, dans sa piquante notice sur
le collège de la Trinité, ajoute M. Buisson, a
fait ce portrait d'Aneau à une connaissance
profonde des lettres grecques et latines il joignait
une éloquence facile, un abord gracieux. Il faisait
des vers latins, durs d'accord, mais ingénieux
des vers français où l'esprit manquait moins que
le naturel. Arrivait-il il Lyon un accident,
Aneau le racontait; un prince, Aneau le haran-
guait une sottise, Aneau s'en moquait; une fête,
il en réglait les préparatifs ».

Le professeur lyonnais a traduit le quatrième
livre des Métamorphoses d'Ovide à la suite des
trois premiers de Marot. Il a traduit aussi en vers
français les Emblèmes d'Alciat, des contes grecs
et latins il a encore fait représenter des mystères
avec choeurs et musique, que Gryphe ne dédaigna
pas d'imprimer (1).

(I) F. Buisson, loc. cit.
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Quand Pierre de Portonaris et Jean Pidie (1)
eurent achevé l'impression du Stile du Parlement
de Savoie, ils durent le compléter par une préface
(on en mettait alors trois ou quatre), et à chercher
son rédacteur. Naturellement ils s'adressèrentà
Aneau. Le professeur eut vite fait de leur bâclor,
on peut le dire, un assez pauvre discours. Après

y avoir célébré la vertu romaine et rappelé que
le Peuple-Roi obligeait les nations de son empire à
latiniser, il montre que les rois de France, Fran-
çois Ier et Henri II, imitant cet exemple, ordonnè-
rent à la Savoie de françoiser. Les Savoisiens,
dit-il, ont vu depuis lors « la justice s'exercer en
pur langage françois, intelligible à tous, et non
(comme c'était l'habitude auparavant) en latin
corrompu, barbare, mal écrit et pis entendu,
causant infinis procès ». Par ce moyen, les rois
de France ont rendu les gens de Savoie « de sau-
vages humains, de barbares civils, de fiers et
mauvais, doux et bons, chassant avec la férité

(1) L'Inventaire des marques d'imprimeurs de Lyon
(Paris, cercle de la Librairie 1857) indique Vincent de
Portinaris, Portonaris ou Portunaris,de Trin en Montferrat,
comme imprimeur dans cette ville, à l'Ange, rue Mercière,

aux dates de 1525 à 154G. Pierre de Portonaris était vrai-
semblablement le fils de Vincent Quantà l'imprimeur Jean
Pidie, co n'était peut-être qu'un simple artisan. Son nom
ne figure pas dans l'Inventaire, ni dans Brunet. Dans la
seconde moitié du xvie siècle, il y avait à Chambéry des
Portonarisou Portonnier, èeuycTs, de Carignan en Piémont.



(sauvagerie) des mœurs, la rudesse de la parole.
Et pour le faire, ils ont choisi dans les villes de
France et élu présidens et conseillers des hommes
bons et sages, savans et éloquens qui, h l'instar
du jurisconsulte Salvianus Julianus, auteur de
l'édit perpétuel ont dressé le stile du Parlement
de Chambéry a afin que nul ne prévarique ou
prétende ignorance dans l'exercice de °on office

ou estat et dans la forme da procéder en justice )).
Aneau fit suivre son discours de dix vers où il
condense ce qu'il vient de diro en prose de la
fâcheuse situation où la Savoie se serait trouvée
avant l'occupation française.

Excès, tort, crime impuni, maléfice,
Estoient commis (un temps fut) en Savoie.

Le Parlement vint, composé de sages dont
l'éloquence extermina

Barbare langue et barbares moeurs.
Le professeur lyonnais, qui n'avait pas signé la

préface, se fit pourtant connaître dans une post-
face,à la fin du volume, c'est-à-dire dans une
épître latine adressée à l'un des conseillers du Par-
lement de Chambéry, Philippe de Monthélon (1),
qui, sans doute, avait été chargé de la compilation
du STYLE.

(1) Nommé conseiller le 25 août 1551. Nous lisons dans
une lettre inédite de Boissonné, du 7 mars 1543, que lui-
même, les années précédentes, avait déjà travaillé à ce que
l'on plaidât devant le Parlement de Savoie, selon les formes
dont usaient les autres parlements.



Ao eximium virum. D. Philippum Montf.lonium
IN CAMBERIANA AlLOBROGUM BASILICA CONSIL1ARUM.

Allobrogum egregii, quce Camberiana Senatus
Curia constituit (quce vestra Philippe sedes est) (1)
Decreta (in quibus est dicundi formula luris)
Forte typographus hic vellet dum excudere, legi
lustitie vestroe formam miratus honestam.
Quce sibi, non minus ac alijs prescribit agenda
Quas tulit et leges has ferre neo ipsa gravatur,
Et docet officij rationem quemque gerendi.
Directamque viam iusti prœmonstrat et œqui.
Nequis in anfractus vafrce declinet obliquos
Callidltatis, ubi IUS summum iniuria summa est.
Quo minus hanc mirum est ab Rege fuisse probatam.
Hanc que vALENTERiusiustis exercet arestis
PASCHALIS (2) gentilitio cognomine dictus.
lustior haud ullus quo, nec prudentior alter.
Etl'RLCO (3), doctrina vir consummatus in omni,
Illic Iudicij Regalis Prœses uterque.

Porro principium libri, sine nomine corpus
Cum foret acephalon visa est prœfatiOj tali
Conveniens operi causas quce exponat apertas.

Hanc ego sum nixus nostra prceponere lingua
Principio et finem Romano claudere versu
In quo non potui non te meminisse Philippe

(1) Se dans Sedes étant long, la vers est faux. Aussi,
Expilly a-t-il corrigéà la plume et écrit quœ sedes cestra
Philippe est.

(2) Le premier président Claude Paschal de Valentier.
(3) Jean do Tiuclion, président de chambre.



MONTELONI, cum sis ex ista gente togata
Consiliarus eis ton andrôn dodecae sôtôn (1)

Scilicet ut quoniam memori te pectore cerno
Sie tuus ex animo tibi ne Anulus exidat unquam.

La critique d'Aneau était injuste et maladroite.
Les magistrats du Parlement de Chambéry le
sentirent bien, car, si l'on en croit Buttet, ils firent
supprimer la préface des exemplaires du Stile (2).
Aneau, au lieu « de recueillir les bonnes grâces de
Messieurs )), dut s'attirer leurs vifs reproches. Il
était en eflet assez maladroit do rappeler la sagesse
d'hommes tels que Julien Tabouet, Reymond Pel-
lisson, Celse Morin, hommes savants il est vrai,
mais qui donnèrent le triste spectacle, ce dernier
d'une vie étrangement déréglée (3), les autres

(1) Dans le livre ces mots sont en caractères grecs; Un
des douze hommes sauveurs ?Allusion aux douze membres
que, peut-être, comptait le Parlement de Savoie. La liste
donnée par M. lîurnier n'est pas complète. Cet auteur
(loc. cit p. 142) attribue par erreur ces vers au typographe.
Comme il ne fait aucune allusion à la préface on doit pen-
ser que l'exemplairedu Stile qu'il avait sous les yeux ne la
contenait pas.

(2) La suppression était facile, car il suffisait d'enlever le
second et le troisieme feuillet A 2 et A 3. La préface
d'Aneau existe sur l'exemplaire d'Expilly qu'il se procura
sans doute lorsque, après la conquête de la Savoie en août
et septembre 1600, Henri IV le nomma procureur général
du petit Conseil français de quatre membres qu'ilétablit à
Chambéry.

(3) Burnier, Hist. du Sénat de Sacoie, I, p. 308 et suiv.



d'une lutte féroce, que nos esprits timorés ont
peine à comprendre. Il était injuste d'accuser les
lois de la Savoie et leurs représentants d'avoir
laissé les crimes impunis jusqu'à l'arrivée des
magistrats français alors que la justice avait en
France d'impérieuses raisons de se voiler la face.

Les Savoisiens,alors comme aujourd'hui,étaient
fort chatouilleux sur l'honneur de leur pays.
Aneau ne pouvait l'ignorer puisque depuis vingt-
quatre ans il habitait Lyon, et que la Savoie
s'étendait jusqu'aux portes de cette ville, puisque
les Savoisiens venaient étudier à ses écoles, et
que leur langage et leurs mœurs ne devaient pas
différer beaucoup de ce qu'il entendait et voyait
à Lyon.

S'il est certain qu'on codifiant en langue fran-
çaise les règlements et les usages de la procédure
civile et criminelle, le Parlement rendit service à
l'administration de la justice en Savoie, c'est par
un défaut de réflexion qu'Aneau attribue le même
mérite à la suppression dc la langue latine dans
les actes judiciaires. Le célèbre édit de 1539 n'a
pas été fait pour la Savoie spécialement. Buttet le
rappelle avec raison. « Outre plus, dit-il, le latin
mal entendu, que tu dis, qui causoit infinies
fraudes et cavillations en notre justice, ne doit
estre imputé à nous seuls, car il estoit commun
mesmement à tous Parlements françois ».

Les qualités rares de science, de bonté, ot d'ama-
bilité dont ceux qui ont étudié lavio d'Aneau l'ont



reconnu doué nous font croire que dans sa préface
il n'a pas voulu injurier la Savoie, mais qu'il n'a
fait qu'user d'un procédé littéraire consistant à
amoindrir la situation ancienne afin d'arriver, par
comparaison avec la situation nouvelle, à grandir
les mérites des réformateurs et obtenir d'eux une
récompense plus grande.

La Savoie, en 1553 comme en 1535, comme
depuis l'origine même de la langue française,
parlait naturellement français, et mieux que dans
les provinces de l'Ouest et du Midi (1). Le pays
était peuplé d'avocats, de procureurs, de docteurs
en théologie, ayant fréquenté les université? de
Montpellier, Paris, Avignon, Padoue, etc., dis-
courant, versifiant à l'envi. Tout ce monde, sem-
ble-t-il, pritau tragique la préface du Stde. Buttet,
le plus ardent d'entreeux, releva legantetrépondit
au professeur du collège de la Trinité, en publiant,
à Lyon aussi, une Apologie pour la Savoie.

L'injure, dit le poète savoisien, est énorme
elle est de celles que l'amour du pays ne permet-
trait pas de pardonner môme à un père. S'atta-
quant immédiatementà Aneau, il lui reproche de

(1) Le français a dû se former en Savoie en même temps
que dans la vallée d'Aoste, les vallées vaudoises du Pié-
mont, le pays de Vaud, Genève et le reste de la Suisse ro-
mande, la Bourgogne y compris la Franche-Comte, le
Lyonnais, le Haut-Dauphiné (Vienne, Valence, Grenoble,
Gap).



considérer la Savoie comme une île nouvellement
découverte, et que la France aurait été appeléo
à civiliser. S'en prenant à sa personne même il
le traite de boiteux, magister (magister clerico-
rum), faiseur de préfaces pour gagner quelques
franches repues; et, comme le nom d'Aneau
contient celui d'âne, il ne peut échapper au mau-
vais goût do l'époque, et ne pas saisir avec em-
pressement un jeu de mots trop facileettrop répété.

Buttetest plus heureux lorsque prenant occasion
du pompeux préambule où le professeur avait
rappelé les anciennes monarchies des Perses et
des Mèdes, des Assyriens, des Romains, il lui
décoche l'épigramme de Martialà Posthumus,
l'avocat des chèvres volées, et termine sa citation

par ce vers

Jam die, A-nule, de tribus capellis.

Puis, élargissant le débat, et afin que des
injures semblables ne puissent plus se reproduire,
il fait l'éloge de la Savoie. Ce sont d'abord les
illustres princes qui nous ont gouvernés et ont
été si longtemps liés par l'amitié comme par la
parenté, aux rois de France, et dont les exploits
sont connus de toutes les nations. Il montre
ensuite les campagnes fertiles en blés, en fruits,
en vins excellents, les fleuves, les grands lacs,
tes anciennes villes, los châteaux, etc., etc.,
le tout borné par les grandes Alpes, remparts
de l'Italie.



Si nous avons les montagnes, dit-il avec rai-
son, nous en avons le fruit le bétail en grand
nombre, les marbres, le jaspe (1), le porphyre,
le cristal, les mines de fer, d'argent, de cuivre.
Si nous avons les montagnes, répète-t-il, en par-
nassien du xvi° siècle, « nous sommes plus près
des Muses qui là habitent, des saintes mignonnes
d'Apollon ».

Venant au langage savoisien qui'Aneau « non
content de barbarisernos mœurs, dit être barbare
aussi » Buttet affirme que s'il n'est pas en tout
égal au langage français, il en approche plus que
langue du monde, gardant l'affinité de l'accent
français sans variation de voix, tout en retenant
certains verbes et certaines manières de parler
de l'italienne sa voisine ».

Cotte concession de Buttet n'était pas néces-
saire. Son apologie, et le sonnet qui la termine,
sont certainement d'un meilleur style que la
préface et les vers français d'Aneau. L'on a vu
ses poésies elles renferment peu do locutions
locales, alors qu'on a reprochéà Joachim du Bellay
ses idiotismes angevins Sa prose est parfois
vraiment belle. N'en est-il pas ainsi de ces lignes
tirées de son discours l'Auteur AU LECTEUR, dans
l'Amalthée (Sch., p. xxxm)

(1) Les colonnes do jaspe de l'Opéra de Paris viennent de
Chamounix.



C'est peu de chose, ô princes et rois que de se mon-
trer courageux et hardi aux armes que de rapporter
mille triomphantes victoires de l'ennemi, que de remplir
tout le monde de ses faits,si on ne tâche (puisque nous
ne sommes nullement nés pour nous) de faire après soi
étendre la vertu si loin que maugré l'obscure nuit, à la
fin elle parvienne jusqu'aux successeurspour leur servir

comme de flambeau et de guide, se traçant une claire
et perpétuelle mémoire.

Voilà une noble penséo, fort bien exprimée.

Passant à la discipline militaire, Buttet rappelle
que le chevalier Bayard aimait à s'entourer de
soldats savoisiens. Il aurait pu citer aussi le mot
de Froissart « Toujours en avant les Savoyens ».
Revenant aux arts libéraux il cite l'abbé de Filly
Louis Alardet (1), Sébastien Castellion (2), Claude
de Seyssel, l'écrivain le plus marquant peut-être
du règne de Louis XII (3), Pierre Rosset « qui

(1) On lit dans le texte Louis Allard et l'abbé de Filly.
C'est une erreur de l'imprimeur de Lyon.

(2) Sur cet écrivain, néen 1515,à Saint- Martin-du-Fresne,

en Bugey (Etats de Savoie) et qui fut poète, grammairien,
elléniste, théologien, polémiste, voir le grand ouvrage de
M.Ferdinand Buisson.

(3) Les principaux ouvrages français de Claudo de
Seyssel, néà Aixen Savoie en 1458, mort à Turin le 30 mai
1520, sont l'Histoire de Louis YII et la Grand Monar-
chie de France. Voir sur le célèbre évêque de Marseille et
de Turin et sur ses oeuvres, l'Index bibliographicus,p. vn,
de la thèse latine de M. Dufayard De Clavdii Sessellii mta
et operibus Paris, Hachetto, 1892.



fit de sa petite Michaille une seconde Man-
toue » (1), etc.

Ce sont aussi les oeuvres des anciens artistes
savoisiens dont Buttet fait gloire à son pays. Il
aurait dû citer leurs noms car ils ne nous sont pas
parvenus et « les excellents peintres, statuaires,
sculpteurs, architectessont à peu près incon-
nus (2). Avec plus de vérité il s'écrie les « arcs
de triomphe, les vieux sépulchres, les colonnes
dont il est plein montrent assez qu'il n'était pas
habité par des barbares ». A chaque instant il
s'interrompt pour invectiver Aneau, qu'à raison
de sa boiterie et de la dureté de ses vers il appelle
Vulcain. Il se moque de sa Picta Poesis, dont
les images amuseront les enfants et les vieilles
il ne veut voir en lui qu'un maître d'école fouetteur,

(1) Pierre Rosset. Buttet citeson Paulus et Chrisius,
qu'il a laissé imparfait prévenu de la mort ». Dans l'article
déjà cité de l'Ami des Livres, M. Melville Glover fait de

ce livre deux ouvrages distincts Christus imprimé à
Paris, chez Simon Colin en 1534 et réédité en 1543. Il se
compose de trois livres de vers hexamètres. L'éditeur P. H.
Sussanée qui le dédiait au recteur de l'Académie de Paris
l'avertit qu'il est resté inachevé par suite de la mort de l'au-
teur –2* PAULUS Pétri Rossctti poetœ laureati PAULUS

âenuo in lueem editus et emaculatius explicatus a P. H.
Sussaneo. Parisiis apud Nicolaum Buffet, in monte D.
Hilarii, sub signo Chiceface, 1537 in-8" de 108 pages con-
tenant six livres en vers [latins] hexamèttes.

(2) Voir à ce sujet aux t. XII, XIV et XV des Mémoires
de la Société savois. d'histoire les monographies de MM. A.
Dufour et Fr. Rabut.



et lui rappelle durement que le Parlement de
Chambéry a ordonné la lacération de son libelle.
Il lui conseille de changer de pays, car Lyon,
connaissant ce qu'il est, « lui-mêmeà belles dents
et pattes le demembrera». Sans doute, Buttet ne
se doutait pas que, dix ans plus tard, la populace
de Lyon réaliserait sa sinistre prophétie en don-
nant la mort, sous le prétexte de protestantisme,

au pauvre savant avec qui il était, d'ailleurs, en
communauté d'idées littéraires et religieuses.

Pour justifier ses invectives, Buttet a fait im-
primer à la suite de son apologie la préface et
les vers d'Aneau. En les reproduisant nous avons
suivi l'orthographe qu'Ancau leur a donnée lui-
même dans le Stile du Parlement de Savoye.
La comparaison entre la façon d'écrire et d'or-
thographier des deux adversaires pourra ainsi
s'exercer sûrement. Le jeune poète, croyons-nous,
l'emportera sur le vieux professeur.

L'Apologie pour la Savoie, si on la débarrasse
de quelques plaisanteries puériles que notre goût
ne tolère pas, apparaît comme un bon morceau de
prose française. Si la disproportion entre la
réponse et l'attaque fait sourire, la force et
l'abondance des invectives, quelques traits fins
et plaisants, l'allure rapide du discours et la verve
continue de l'écrivain en rendent cependant la
lecture attrayante.



Dans un cercle, la devise Fi.r tristiciam in spE, autour
d'un liomme tenant un crâne de la main gauche, et de la
droite un bâton au bout duquel est une sphère armillaire.
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APOLOGIE DE MARC-CLAUDE DE BUTTET

POUR LA SAVOYE

Si l'iniure particulierement recüe de l'ennemi nous
esmeuslt a iuste résistance, pour la protection de
nostre salut, a plus forte raison nous devons nous
emploier a la defensc de la patrie a laquelle a bon
droit de nostre naissance sommes tous saintement
tenus & obligés comme a nostre vraie mere & nour-
rice, et là en prenant nostre estre & pour lc support
de laquelle sommes nez, pour entretenir la société de
l'humaine vie. Aussi pour tesmoignage a la posténté
que comme vrais enfans avons rccognu le bien que
nous recevons d'elle A l'exemple de plusieurs excel-
lens personnages, qui comme non ingrats travailleurs
pour le bien, & utilité de la Republique, ont mis du
tout a nonchalloir leurs affaires mesmes pour son
soustenement & honneur: voire n'ont pas pardonné
a leur propre pere, aimant mieux l'utilité commune
que leur bien et proufit particulier dont par la se
sont acquis renommée & gloire immortelle tres
iuste recompense de leur tant louable labeur. Emeu
donque du devoir naturel que j'ay a mon pais, ie
n'ay peu endurer plus longuement que pour sa



tuition & défense (si peu que ie puis) ic n'eusse
repondu contre les calunies de ses iniques detrac-
teurs affin que ic remonte le bon vouloir que ie lui
doy & que ic r'abbatte la téméraire arrogance d'aucuns
siens ennemis, contre lesquels est instituéa present
ce combat affin que la volupté qu'ils ont prins de

medire iniquement d'autruy, soyt du tout perdue &
abolie, oiantaa bonne raison medire d'eulx. Pour venir
donc au point dernièrement que le stile sus le faict
de la iusticc & abbreviation des proces par la court
de parlement de Savoie, extraict des ordonnances
royales, fut imprimé & mis en lumière. pour l'utilité
commune d'un chacun de nous, ie ne scay quel
Barthelomé Aneau ardent de faire parler de soy &
affamé d'immortahser son nom par ie ne scay quelles
sottises, pensa bien faire un grand chef d'eeuvre, si

pour l'ornement du dit extraict des ordonnances il
pouvoit aiouter quelque preface a l'honeur de la roiale
court du parlement de Chambery & pour la cuider
louer davantage, s'armant d'une éloquence pedago-
gique, tascha tant qu'il peut d'abbatardir, & déprimer
l'honeur precedent de la Savoie affin que par la il

peut empogner l'anse & l'occasion de remonstrer que
par le parlement & Senat d'icelle, elle est tout autre
qu'elle n'estoit cuidant (comme ie pense) obtenir la
bonne grace de Messieurs ce que toutefois il n'a peu.
Et avec énormes iniures, s'est efforcé de monstrer
que par l'institution de ce Senat nous sommes comme
en monde nouveau et quasi pareils a ceux des Isles

neuves, qui peu a peu deviennent gens, disant que par
elle nous sommes faictz de sauvages humains, de
Barbares civilz, de rudes pohtiques, et de fiers &
mauvais, doux & bons. Ne pouvant endurer que si



outrageusement on nous atteigne, ie veux remonstrer
a ce Bartholomé Aneau & a tous autres qu'avant la
réduction de ce pais aux mains de feu & tres chrestien
FRANÇOIS DE VALLOIS roy de France, une iuste
administration de la Republique, telle qu'elle doit
estre a un pais a tousiours esté icy deuement instituée
& maintenue, & qu'encore qu'il ait pieu au feu roy de
nous faire de sa grace tant de bien que de nous
establir un tel Senat, c'a esté pour nous maintenir a
nostre propre iustice aïant a iamais esté de nostre
naturel pleins d'humanité civilité & iustice. Or ne
scay ie qui est ce Bartholomé Aneau, sinon qu'on
m'a dit qu'il est un impudent repreneur, qui ne
regardant a sa deformité & vice, ne cesse d'aguiser
son rude stile pour mocquer chacun & qu'il ne
tasche que de le faire appeler sot par ar'rest de court.
Les autres m'ont dit que c'est un certain hauteur
d'imprimeries, & feseur de prefaces nouvelles pour
guagner quelques repeues franches. Quel qu'il soit
(bien qu'on m'ayt encore adverty qu'il a esté Magister
cleiicoium) ie scay bien que cest un ignorant & sot
tout ensemble, comme tesmoignent ses iniuneux
escripz. Et vraiement ic confesse estre vray ce qu'il
dit que l'oraison est telle que la raison, sa preface le
monstre, ses vers le tesmoignent, on voit clerement
en eux qu'il ha telle l'oraison que la raison & du scavoir
autant. Je le veux bien toutefois adveitir que ie
n'eusse deigné emploier mes doigts pour respondre a
ses sottes iniures, l'estimant indigne de tout bonne
correction (car a folle parolle point de responce), si

ce n'eust esté pour luy donner quelque recompense
de ses labeurs & telle qu'il merite affin qu'il n'iniurie

8



iamais qu'il ne s'en souvienne & qu'il ait remord et
repentance de la faute qu'il a commise a son dommage
et deshonneur perpétuel. Mais ce que j'en scay
Bartholomé Aneau tend a autre fin qu'a te montrer
ton peu de consideration et a te faire voir & a tous
autres calomniateurs & flatteurs tes pareils, que cest
autre chose de Savoie que tu n'estimes. Or escoute
donque patiemment & voy comment devant tes yeux
propres & devant chacuns je remontreray ton tort
& publieray la iuste peine qu'encore plus griesve tu
as mérité.

Au commencement de ta préface tu prens ar-
gument de parler du Senat de Savoie aux quatre
Monarchies les plus souveraines entre les domina-
tions (dis-tu) & principautez du monde terrien. En
bonne foy j'entendois que tu voulois parler du monde
celeste. Tu montres que tu as de l'esprit grandement,tu
as dormy au cimetiere (i) & vraicment nous te sommes
fort redevables, d'aller chercher si loin nostre parle-
ment que depuis les premieres monarchies du monde.
Tu ressembles a celuy qui voulant descrire l'antique
genealogic d'un grand seigneur commenca a l'arche
de Noë & aux bestes qui en sortirent, dont tu es la
plus grosse et l'autre qui voulant déduire en actes
tragiques la passion de nostre Seigneur commença a
la pomme d'Adam ou bien celuy poete qui pour
escrire une plus brave Illiade qu'Ilomere commença
la ruine de Troye despuis l'euf Tindarien. C'est (diras-
tu) pour descendre a la monarchie de France & puis

(t) C'est-à-dire tu en es resté aux temps anciens et tu
n'as pas vécu avec les nôtres.



en icelle traiter le parlement institué du roy de France

en Savoie. Tu le devois doncque faire, si tu scavois,
d'un perpetuel fil d'oraison, avec ordre, sans aller
ainsi ravaudant pour nous monstrer a cognoistre que
tu az leus les llystoriens & que tu en scais quelque
chose, qu'il n'estoit ià besoin d'aller chercher si
loing et qui ne sont pas foit a propos.

Mais Bartholomé Aneau tu es comme les petits
mercerotz qui font plus de bruit avec un peu d'allu-
mettes que les riches marchands en leur fondigues ( i).
Nous n'avons jà besoing d'un si long chemin, parler
de ce que tu as proposé. Nous entendons assez les
monarchies des Assiriens, Persans, Grecz et Romains.
Donc il fault qu'ores contre toy ie crie, comme fit
Martial contre son avocat de chicvres(2).

Tu Cannas^ (Mithi idatîcumque bellum,
Et pei iui ia Punicifw oris,
Et Syllas, Mariosque,Mutiosquet
Magna voce sonas, manuque tota.
Iam die Anule de tribus capellis.

(1) Ou fondiques; boutiques; de l'italien fondaco.

(2) Epigrammes de Martial, 1. II, xix. In Posthumum

CAUSIDICUM.
Rétablissons les cinq premiers vers

Non de vi, neque ccede, nec veneno,
Sed lis est mihi de tribus capellis
Vicini qxieror has abesseJut to.
îloejudex sibi postulat ptobari.

Au neuvième, Buttet remplace plaisamment Posthume
par Anule.

C'est notre Avocat, revenezvos moutons.



Doncques ie te prie, dy moy asne Aneau, qui ha
esmeu ton estomach, qui ha incité ta chaude colere
ou plutost soltise, après ton vain discours des Monar-
chies d'iniurier si outrageusement la Savoie l'appelant
barbare? Quelles si grandes iniures, quels si grans
tors as tu receu d'elle pour ainsi ingratement la
dilapider? je dis ingratement pour l'honneur trop
grand qu'elle t'a faict de lire tes écrits. Et encore si
tu avois receu outrage d'aucuns des Savoisiens, es tu
de si peu de cerveau de vouloir pour cela prendre la
pique contre tout un pays, contre tant de nobles &
excellens personnages dont le moindre seroit assez
pour te faire desespérer & crever de dueil? Encore
oses tu latentemcnt (i) reprendre les tres sages tres
vertueux & tres illustres Princes de Savoie (digne de
la punition de Daphite grimaud & medisant des
princes comme toy) disant qu'en icelle se sont commis
excès, tors, crimes, & impunis malefices. 0 impudent
calomniatcur, o malhn medisant, tu montres bien ton
peu de sens, d'oser t'attacher (t'aitaquer) a si excellens
princes que de longtemps d'amitié & de consanguinité
non seulement ont esté jointz aux Roys de France (&
d'ou tant en sont sortis), mais aussi a tous princes
chrestiens comme vrais freres & alliez & participans
de leur gloire qui tousiours ont esté heureux au
gouvernement de leur païs, cités & provinces, & dont
la force bellique victorieusement est si avant repandue
que toute l'Europe mais bien tout le monde a esté
estonné de leurs magnifiques triumphes & victoires.
Les estrangers mesmes, en tesmoigneroient, Rhodes

(i) Secrètement.



en testifiera, les annales en sont toutes pleines & aucun

cage pendant que nous serons ne s'en taira.
Que diray-ie de leurs loix ? la raison & équité si

iustement y est observée que le Roy mesme les
approuvant nous a permis d'en user aussi bien que
iamais & de nous en aider. Elles monstrent assez que
le Conseil par eux si bien institué & maintenu, estoit
vraiement bon & legitime, sinon a la forme d'un
parlement pour le moins tendant a mesme fin ne
laissant (comme tu dis) les crimes & excès impunis,
ains rendant a chacun selon ce que luy appartenoit.
Là le grave jugement, le profond scavoir, l'admirable
prudence des conseillers & collatéraux (i) d'alors, a
esté si florissante qu'encores elle sera prisée, honorée
en décoration perpétuelle a eux et a leur Savoie.

Mais ie pers bien mon temps après cet asne rétif,
ce sont bien matieres que tu entendes, tu es un gentil
veau pour te mesler des affaires d'une Republique.
S'il venoit a parler de quelques grimauderies, de
quelques declinaisons de noms ou bien de quelque
Amo, amas, par adventure tu m'en dirois bien quelque
chose, que bien que mal – mais ces matières sont
un peu trop ardues pour un tel asne que toy plustout
te conviendroient les chardons. Doncquc Bartholomé
Aneau si la moindre part de tant de divins person-
nages, si seulement aucuns d'a present incitez par tes
iniures, viennent a te payer suivant tes mérites, bon
Dieu, povre homme que fera-tu ? que deviendras-tu ?

ou iras-tu ? Je te asseure que i'ay grande peur

(i) Juges assesseurs.



Si de toi lœsis sua numina qiiisque deorum
Vindicet inpœnas non satis unus cris (i ).

Ainsi faut que ic te remonstre les vers (puisque tu
as esté maistre d'écolle) que iamais tu ne sceus bien
entendre. Mais passons outre & me respons qui t'as
mis en teste d'appeler la Savoie barbare? est ce
pour ce qu'elle est ceinte de montagnes? Si pour
cellaie ne voy pourquoy plulost barbare que les autres
qui sont ainsi montagneuses et ce que tu veuc
donner a nostre desavantaige ne se peult attribuer
qu'a nostre grande louange. Cicéron, prince d'élo-
quence, les appelle rampars et murailles que la nature
a massonéespour la tuition de l'Italie contre l'incursion
des estrangiers. Et toutefois nous ne sommes si avant
aux montaignes que nous n'aions les belles lon-
gues et spacieuses campagnes, les longs & braves
terrois, les beaux prés verdoians, brief les lieux si
bien a propos que toute sorte de biens y foissonne
tant que le fruit & proufit en redonde a plusieurs de
nous voisins.

Nous avons fertilité de tous blés, nous avons
merveilleuseabondance des meilleurs & plus excellens
vins, de tout genre de fruitz, somme de tout ce
qu'est nécessaire pour le support de la vie humaine.
Je laisse a parler de la salubnté de l'air, de la bonté
du terroir, des braves fleuves, rivieres, lacs, paluds,
auxquels toute manière de poissons d'eau douce y
est affluante, mesmes plusieurs que le Ciel n'a

(i) Ovide Héroides, épître n. Si de tant de divinités
outragées chacune venge son honneur, à toi seul tu ne
suffiras pas aux châtiments. Edition PANCKOUKE.



despartis qu'a nous. Je laisse a parler des salines,
bains allumineux, en souffres, & eaux chaudes, ne
cedants en rien aux Baianes, & iadis delices des
anciens Romains. Je laisse a parler de plusieurs
bestes merveilleuses & oiseaux estrangers a tous, &

a nous seulement cognus. Je ne feray mention des

presque innombrables forests & bois remplis de toute
sorte de sauvagine. Je me deporteray de reciter les
belles plaisances & anciennes villes, lesfortzchasteaux,
palais & maisons somptueuses. Brief de tous les biens
& plaisirs, qu'on scauroit souhaiter, tant nous ha
prodigieusement doués la nature que plusieurs
estrange[r]s, oubliant leur pais propre, volontairement
viennent vivre & mourir avec nous (i).Que diray [îe]

plus ? tant nous ont favorisé les cieux qu'a bon droit
on la peut appeler la plaisance & frucnfieuseSAVOIE:
et osera un badaud & connard medire d'un si heu-
reux pais!

Si nous avons les montaignes aussi en avons nous
Ic fruit là est toute manière de beslail en si grand
nombre que le bien en provient aux estrangers et ne
doit rien en fertilité aux montz siciliens. Si nous
avons les rochers, aussi avons nous le marbre blanc

et noir le iaspe, porphire, albalre, cristal, les mines
d'alun salpetre souffre marquisette voire les
mines de l'or, de l'argent, cuivre, lotton, fer, estain,
& d'autres métaux & n'en cedant aucunement de la
Lydie, car si elle a son Pactole, aussi avons-nous
nostre Dorée (2) roulante, toute trouble avec le sablon

(i) II en est encore de même de nos jours.
(2) Doire? La plupart des rivières de Savoie roulent

des paillettes d'or.



d'or, duquel par excellence elle retint son nom.
Pour faire court les cieux nous ont esté si favorables
qu'il semble que la nature mesme se soit délectée de
faire telle sa Savoie. Et faut aussi penser qu'ainsi
grand bien n'a esté fait que pour gens dignes de le
recevoir & qui le meritent, & non pas barbares comme
tu dis.

Si nous sommes entre les montagnes, d'autant
sommes nous plus proches des Muses qui là habitent
& qui invoquées par le grant Maron françois, exilé
de France (rj, luy favoriserent si bien que recevant
nouveau pasteur entre elles, il enfla son chalumeau
chantant la nativité du noble Dauphin, avec telle
grace que onques il ne dit si bien. Doncques badaud
que tu es, les creins-tu point? As tu point peur que
les injures qu'elles ontreceues de toy ne te donne [nt]LI

iuste punition ? J'atteste ces saintes mignonnes, &

par le grand Apollon qui favorise les Poetes, que si
un jour elles me font tant de bien que de me recevoir
& avouer en leur sacrée trouppe, ie te feray a jamais
appeler Zoïle de ma patrie, & te feray si infame
devant les yeux de la posterité qu'il t'ut mieux vallu
de ne prendre oncques naissance, que d'estre a ton
perpetuel deshoneur si griesvement par moy puny de

tes crimes. Certes tu montres une grande malignité
en toy & ne me puis assez emerveiller de ta sotte
impudence.

A t'ouir parler on diroit que tu as iuré de nous
deprimer du tout & que tu en es le medisant a gages

(i) Clément Marot exilé de France en 1535, s'en alla à
Ferrare et à Venise puis plus tard, en 1543, à Genève, à
Chambéry et à Turin où il mourut dans l'automne de 1544.



non content seulement de barbarizer nos meurs, mais
aussi le parler. Qu'appelles tu nostre langue cstrc
barbare, rymailleur que tu es ? Est elle si disgraciée
de la nature qu'elle n'ait ses ornemens? est ce pour ce
qu'elle est elognée du francois ? pour ceste raison aussi
bien dirois tu l'Italienne et I'Hespagnolle estic telle,
comme si une langue ne devoit rien avoir propre a
soy. Si elle n'est en tout egale a la francoise, ic
t'asseure qu'elle en approche plus que langue du
monde, gardant encore l'affinité de l'accent francois

sans variation de voix, construction de mots, ni
begueement de parolles, retenant encore en soy
certains verbes & manières de parler de l'italienne sa
voisine.

Pourfaire court, si on ouiostparler quelqu'un comme
les anciens francois parloient, ie croy que leur langue
seroit plus estrange & moins entendue que la Savoi-
sienne. Les vieux Romans le monstrent assez, mais
elle n'est, Dieu mercy, si povre qu'on ne puisse traiter
en icelle toute sorte de bonne discipline. Montagny(i)
un de nos gentilshommes a bien montré en ses
plaisans & graves vers combien de grace elle ha &
auroit davantage si quelqu'un vouloit prendre la peine
a l'illustrer.

Outre plus (2) le latin barbare, mal escrit & pis en-
tendu, que tu dis, qui causoit infinies fraudes &
cavillations en nostre iustice, ne doit estre imputé a
nous seuls, car il estoit commun mesmement a tous
Parlemens francois sentant encore les vieux siècles

([) Charles de Bcllegarde deMontagnyen Genevois.
(2) Autre grief fait par Aneau au langage savoisien.



de la Barbarie gottique et t'attendions pour y mettre
reformahon. Quant a nos meurs, la civilité a esté
tousiours a nous propre autant qu'aux autres nations
la magnanimité, le courage, la prudence, le scavoir,
brief toutes les vertus qui s'emploient a la perfection
d'un pais.

De nostre discipline militaire, les Historiens mesmes
en parlent assez. Je ne veux pourtant oublier la belle

response que fit de nous le sage vaillant chevalier
Baiard au Roy qui l'interrogeant pourquoy a sa com-
pagnie il ne se servoit quasi que de Savoisiens, que
le Roy pensoit estre lours, pour estre entre les monta-
gnes, & qu'il ne scavoit encore que c'estoit d'eux.
« Sire, dit il, les Savoisiens sont si lours et si pesans
« a la guerre qu'ils ne s'en scavent enfouir, & ont la
« main si pesante qu'ils ne la peuvent arracher du dos
« de l'ennemy » remontrant par ces mots nostre
magnanimité grande. Mais quel besoin est ce que plus
ie travaille a dire a ce coquard ce qui est assez mani-
feste et cogneu ? Je laisse les illustres personnes de
maintenant en si grant nombre & plus que iamais

soit en guerre, [soit en] temps de paix, soit enscavoiret
cognoissance de toute bonne discipline comme
Louys Allardet abbé de Feilli (i)imbeu a la perfec-
tion de tous arts, lequel je nomme pour cause d'honneur
et ornement de nostre ville. Sebastien Castallion tres
excellent Poète (2), Christophe Milee, et seulement en
nommeray deux du temps que les lettres n'estoient en

(i) Claude-Louis Alardet, abbé de Filly, doyen de Savoie
en 1545, évêque (de nom) de Lausanne en 1560, mort en
1564; précepteur du duc Emmanuel-Philibert.

(2) Voir Sébastien Castellion, sa vie et son œuvre.



leur fleur. L'un, Claude de Seissel (de la tres noble et
antique maison de Seissel) iadis evesque de Marseille
& depuis archevesque de Turin, & chancelier de
France, lequel plein d'une admirable doctrine & viva-
cité d'esprit ha si bien travaillé aux lois & en la
Sainte Théologieque les iurisconsultes & theologiens
s'aident bien souvent de son scavoir. Il ha esté des
premiers qui non seulement ont ramené les bonnes
lettres Grecques Latines & Hébraïques en leur Savoie,
mais aussi ha a toute la France en icelles donné grant
commencement & aide mesme en la Fraricoise (lan-
gue)comment on voit en ses beanx livres traduits des
Grecs ne sentant en rien le langage mal poli du siecle
d'alors (i). L'autre, PierreRosset, poeteheroique,dont
la douceur, gravité & maiesté de vers, a surmonté
l'industrie de ceux de son temps, comment assez le
monstrent ses oeuvres. Je parle seulement de son
Paulus et Chiistus qu'ilaa laissé imparfait prevenu de
la mort neanmoins il lui a donné telle recom-
pense de son louable labeur que tous les scavans
confessent librement que de sa petite Michaille il a fait
une seconde Alantue. Lis ses œuvres si tu les

entens & tu le verras.
Je laisse a parler de plusieurs eccellens œuvners,

peintres statuaires sculpteurs architectes assez
cogneus par leurs œuvrages. Davantage les vertus qui
nous font reluire et braver (2) devant les yeux de chacun
& maugré ton visage, ne sont en nous des le temps
que nous commencons a francoiserr (affin que je raman-

(i) Claude de Seyssel a traduit en français Thucydide et
Xénophon.

(2) Paraître beaux.



tue ton mot) ie voudroys que que tu parlasses propre-
ment iou[x]te sa formation, franciser pour l'immutation
qu'il doit recevoir), ains a iamais avons esté tels com-
ment se voit aux I Iystoriens Romains mcsme du temps
que ce pais estoit roiaume aiant Brancus pour nostre
Roy, & que le roiaume estant en dissantion, fut
appaisé par Annibal fendant nos Alpes pour se ruer
sur l'Italie: comment quelque jour (aydant Dieu) ie
monstreray recherchant nostre antique origine. Outre
plus, les traces & vestiges des vieux édifices, arcs
triumphans, colosses, vieux sepulchres, colonnes et
antiquités Romaines (dont nostre pais est plein) col-
ligécs par Philibert de Pingon homme de gentil &

rare esprit, monstrent assez qu'ils n'estoit habité des
barbares & que s'ils eussent esté tels les Romains gens
tant civils n'eussent pris plaisir a converser entre eux,
ny a leur donner tant de louange qu'ils y ont fait. Je

ne le dy pour amplification de louange a mon pais,
mais ie te prie Bartolemy (sic) le veau (ine m'en croy
pas, regarde [ce] qu'en dit T. Live, ancien autheur, et
qui ne nous estime barbares comme tu le fais, mais
autant civils que piece de nos voisins. Ceux qui avec
toy, nous reputent barbares autant en pouvons nous
dire d'eux comme disoit Anacharsis que les Scytcs
estoient barbares entre les Atheniens et les Athéniens

entre les Scytes. Apportez donc des lunettes à Maistre
Bartotemy (sic) fesse cul, & lui menez quelque maistre
Alliborun qui luy interprete ce passage affin qu'il voie
le temognage de nous, & qu'il apprenne a avoir en
révérence ceux qui sont tant estimez par la vénérable

(t) Confusion bouffonne avec I. agneau l'agneau, nom
donné parfois à B. Ancau.



antiquité. Voici les propres parolles de Live Incolunt
prope Allobi oges gens iam inde nulla gallica gente
opibus autfama inferior.

Je te pourroys encores convaincre de plusieurs
autres autoritez, mais ie n'ay entrepris d'escrire contre
ta calunnie tant seulement ie te veux monstrer que
tu n'es un si brave historien que tu veux donner a
entendre car tu n'heusses dit ce que tu as sinon que
ta malignité accoustumee t'y tient contraint. Au reste
ie m'emerveille de toy pour un pedant & maistre
d'ecolle comment tu es si sot que de produire en
lumicre tes-sers si lourds, rudes, impropres. Et outre
cela faillir si lourd ementala mesure des syllabes.
Si ie ne scavois que tu fusses boiteux encor plus de
esprit que de corps ie t'asseure que ic l'eusse peu
coniecturer en voiant seulement tes escrits car ils
sont boiteux comme toy ce que cognoissant tu les

pusses relever ainsi que boiteux a potences (r),emprun-
tant l'appui chez les Grecs, & les raccoutrant des
richesses d'autruy. Mais en vain car ils sont nez en
depit de Minerve & sont si retifs de leur nature qu'ils
n'ont garde de se haster pour marcher a la postérité,
aincois demeurant a iamais avec toy en la sale & pro-
fonde boue. Aussi messieurs de Parlement en ont tenu
tel conte qu'ils ont commandé soudainement, apres
avoir leues tes inepties que tes escris fussent arrachés
& dessirés & que le libraire n'en heut a vendre desor-
mais, sus grosse peine. Penses si tu eusses esté icy
comment on t'eut accoutré en chien courtaut. Il ne
failloit seulement Aneau, que les femmes pour te

(i) Béquilles.



dépouiller de ta laine. Tu heusses beaucoup mieux
fait pour toy de repctasscr ta Picta Poesis plus illus-
trce d'images que de bon vers toutefois qui encore
pourra pourter quelque prouffit quant ce ne seroit
pour autre que pour les images & figures qui y sont,
qui feront passer le temps aux vieilles & petis enfans.
Tu eusses beaucoup mieux fait (te dy ie) de apprendre
a parler plus proprement, de retourner a l'enclume tes
vers mal forgés, sans ainsi courir, par tes malignes
iniurcs à bride avallée, au champ de calunnie a ton
grand detriment et malheur. Mais les iniures des
mechants ne sont que pures louanges aux bons. Je
scay bien povrc diable (diable vraicmcnt, car tu es
remply de calunnie) que si tost que tu verras mon
animadversion contre toy, faisant encores trop d'hon-
neur a ta vilité de t'escrire, que tu rougiras tout a part
toy de honte et qu'il te sera un grant creve cceur de
voir ainsi saccager et piller par l'ennemy ton honneur
si tu en as point. et que incontinent tu voudras bastir
des excuses mal fondées et faire la palinodie remettant
tout le tort sus moy, avec tes iniures accoustumees
mais donne toy garde comme tu feras, car voulant
rabattre mes coups estant couvert du boclier et pro-
tection de ma patrie (encor que ie me semble trop
armé pour si foible Aneau) d'autres nouveaux assail-
lants te viendront si estroitement presser, lorsque tu
n'y penseras, qu'il ne te sera ja besoing que ton pié
choppe, & que tu seras heureux Bartolomé si tu peux
sortir de leurs mains la peau sauve. Voila [ce] que
c'est que d'entreprendre tropt. Voila que c'est que de
cuider trop savoir & par outrecuidance se faire si
vilainement infame a iamais. Tu cherchois les Muses
Latines et Grecques qui te fuient de bien loing &



vraiement tu as trouvé les Savoisiennes qui te pclau-
deront. J'en suis marry quand ce ne seroit que pour
l'honneur de ta ville, laquelle toutefois, comme ie
suis certain, aiant entendu ta malignité, te desavouera
ainsi que le bastard & enfant abortif qui encores qu'on
ne l'accuse d'avoir iamais fait mal a personne, pour
le moins n'en scauroit avoir fait un plus grand que de
te produire entre tous, fruit si meschant & mal'heureux
que tu es. Tu devois demeuré a pié coy en ton logis,
sot Vulcan, boiteux fait en desjit du ciel, sans entrer
si es chaufé & furieux d'a[r]deur de mesdire, en ta
vilaine forge, pour nous forger calunnics si indecen-
tes. Mieux a ton prouffit (peut estre) te serais tu occupé

a marteler comme Vulcan des subtiles chaînes pour
emprisonner quelque Mars qui te pourroit faire dres-
ser sur le front ce que les bestes de ton nom portent.
Mais puisque tu es si bien peint de tes couleurs &

que les petis enfans te monstrent ia au doigt entre les
autres, ic te conseille de prendre patience si tu peux et
de vivre en paix. La guerre ne t'est pas fort bonne, ny
convenante, mesme en nostre endroit, car si tu veux
irriter les tahons [taons) ils se pourront tellement atta-
cher sus toy, qu'en te faisant tout enfler d'un estrange
desespoir, ils te lairront avec l'aiguillon la plaie per-
petuelle. Va doncque & cherche un autre chemin &
n'espere plus aucun confort de ce magnanime Lyon

ou tu te caches car cognoissant quel homme tu es, &
te reputant indigne de son ombre, luy mesme a belles
dens & pattes te demenbrera Pourquoy il seroit bon,
et ie te le conseille en amy, que tu changeasses de
pais, faisant d'ores en avant terre neuve, affin que le
mechant genie qui est avec toy, & l'esprit malin de
calunnie qui te tormente ne te contreigne de medire



furieusement des autres pais comme tu as fait du
nostre voire ne te fasse bender contre le tien propre
& que tu ne sois envoie pour ta punition (encore trop
douce) en perpetuel exil, entre les barbares, tes sem-
blables, qui après cognoissans ton enormité de vivre
te pourront encores plus rigoureusement dechasser

avec tel honte (povre miscrable) que
tu ne trouveras terre

propice, ny qui
te veuille re

cevoir.

FIN

Sonet.

Voicy voicy le prophane mechant,
Savantes Seurs Muses Savoisiennes,
Qui embrase des trois Herebienncs
Va contre vous son noir venin crachant,
Pries le Ciel qu'or' il aille lachant
D'unrouge eclair mille foudres soubdaines,
En l'abîmant aux infernales peines
D'un traict vengeur plus severe et tranchant.
Ou m'inspires le [tout (itragique lambe
Qui file et torde, ainsi comme a Lycambe,
Un dur cordeau serrant son col sanglant

Et qu'enragé et plein d'impatience
Bourreau de soy, de soy prenne vengeance
Et devant tous qu'il s'en aille estranglant.

CETERA mortis ERVNT.

(i) Ainsi rectifié dans VAmalthée; Scheuring, p. 241 b.



Aaiy LECTEUR,
LIS LES iniures CONTRE LESQUELLES IAY escript

DE L'INSTITUTION DE LA ROYALE cour DE PARLEMENT,
à Chambéry, en Savoye, sur le Stile d'icelle cour(i).).

Préface.

Entre les dominations & principaultez du monde
Terrien qui par les escriptures soyent en la memoire
des hommes quatre monarchies ont esté souveraines.
La premiere des Assyriens qui commenca à Bel & finit
en Sardanapal. La seconde des Persans et Medois
qui eut son principe en Arbact & cessa en Daire
(Darius). La tierce des Grecs qui print commencement
par Alexandre & termina en Philippe et Perses. La
quatriesme des Rommains qui fut élevée & establie par
Iule César et despuis transportée par division en
Constantinoble en France, & en Allemagne ou elle est
jusques a aujourdhuy permanente. Mais sur & entre
toutes. Le Rommain Empire a esté de plus grande
eslendue & de plus longue durée. Non tant seulement
par armes, force & vertu bellique et par discipline
militaire, en laquelle ils estoyert tres etercités, mais
aussi & plus par leur justice, cquité distribution de
leurs loix & propagation de leur langue. Lesquelles
toutes tellement ils enchainoient, que la justice sans
la loy ou équité n'avoit vigueur. La loy (de laquelle
nul ne doit pretendre ignorance) ne pouvoit estre

(i) Texte collationnc sur l'exemplaire du Stile de la Bi-
bliothèque de Grenoble.

{)9



sceûc ne cogneue sans intelligence de la langue Rom-
maine. Et la langue rommaine ne pouvoitestremieux
ne plus proprement apprinse que par la tractation du
droict romain des Loix & de la Justice. Au traité des
quelles adviennent communement & sont subiectes
toutes les choses & les negoces de la vie humaine,
voires les personnes mesmes. Et pourtant aux ad-
ministrations des Provinces adioutees a leur Empire,
ils transmettoyent Proconsulz ou

Gouverneurs tres
sages & tres eloquens comme Ciceron en la Cara-
maigne, César en Gaule, Numat Planc en la province
Lyonnoyse et les Allobroges, dicts aujourdhuy Dau-
phinois et Savoisiens. Lesquels proconsulaires
Gouverneurs ordonnoycnt que les peuples provinciaux
demanderoyent&

postuleroyent& aussi entendroyent
en leurs causes & actions le droict Rommain en
langue rommaine non en la leur vulgaire qu'ils
estimoyent barbarc. Lyans ainsi par copulation de
necessité la parolle à la Loy et la Loy à la langue.
Tellement que les cstrangiers soubzmis à l'Empire
estoyent contraincts de savoir l'une pour avoir l'autre.
Dond est advenu que l'Empire bien qu'aujourdhuy
diminué, & desemparé des Royaumes et Provinces,
qui s'en sont soubstraictes, ne restant quasi plus que
le nom. Et le peuple Rommain ià presque estant nul,
ou confus de toutes nations, Et plus ne parlant son
ancien langaige. Toutes fois la langue Rommaine est
demourée en son entier, espandue & entendue par
toutes nations du Monde. Et les Loix Rommaines
sont tenues & observecs en la plus grand part par
tous peuples vivans civilement soubz leurs Roys et
Princes, les recevans et approuvans comme tres
naturelles justes & equilables.



A cest exemple les tres chretiens Roys de France
FRANCOYS de Valois premier de ce nom et HENRY

second aiant adionctz la Savoie à leurs juridictions &
tres bien entendans ce que dit le sage Hebrieu que
par iustice les roys regnent n'ont rien eu en plus
grande cure que de constituer & estabhr en celle pro-
vince Royal siege et Cour de Parlement faisant iustice
tant civile que extraordinaire, exercée en actions, con-
seils, instrumens, exploictz et sentences en pur langage
Francois a tous entendible et non (comme paravant on
souloit) en Latin corrompu, barbare, impropre, mal
escrit, et pis entendu, causant infimes fraudes et cavil-
lations. Par ce moyen rendent les gens du pais de

sauvages humains, de barbares civilz, de rudes politiez
et de fiers et mauvais, doux et bons, chassans avec la
ferité (i) des meurs la rudesse de la parolle (car quelle
est la raison telle est l'oraison). Et tout ce par le moyen
de la justice distributive, publiant et exerceant le droict
civil escript, le costumier non eseriptetles ordonnances
des Roys amortissans les vices tant du faict que de la
parolle, a vive voix d'éloquence Françoise et induisans
par nécessite de dire et ouir droict les Savoisiens a
Françoiser corne les Proconsulz Romains induisoient
les Provinciaux a Rommaniscr. Pour laquelle chose
faire les trcs prudens Roys ont commis Presidens et
Conseillers et autres offlciers hommes bons et sages
savans et eloquens même la plus grande partie eleuz
ès villes de France avec les plus insignes du pais.

Tous lesquels a l'exemple du Blanc propose
par les anciens Preteurs, ou plu tost a l'exemple du

(t) Sauvagerie.



noble iurisconsulte Salvi Julian qui feit (fit) le perpe-
tuel Edict ( i), ont dressé par commun advis et consen-
tementun certain livre de Stile practic(sic)et rational de
la Court ou Parlement auxquels ilz president et con-
seillent a fin que nul ne prevariqueon pretende igno-
rance de la deue versation en son office ou estat, & se
soubzmettans eulx mêmes a la Loy par eulx rapportee
au Prince, approuvee & confirmee d'iceluy en la forme

que cy apres suyvra.

A CE MESME

Excès, tort, crime, impuny malefice
Estoyent commis (un temps fust) en Savoye
Ce qu'entendant la Royale lustice
A Chambery droictement print sa voye
Ou elevée (afin que l'on la voye
Et que mauvais craignent sa consequence)
Tient Cour ouverte et de sages frequence,
Exterminant, par leurs conseilz très meurs
En Parlement de Françoise eloquence
Barbare langue, & les barbares meurs.

(1) L'Edit ~e~c/tf~ compilé par Salvius Julianus sur
l'ordre de l'empereur Adrien.



ni.

TESTAMENT ET CODICILLE

DE MARC-CLAUDE DE BUTTET

Genève. 29 et 30 juillet 1586.

Bien que les parties essentielles de ces deux
pièces aient déjà été publiées par M. Théophile
Dufour, dans le tome XIX des A/ënto~'M de la
Société d'histoire et d'archéologie de Genève
(1877), nous avons pensé qu'il ne serait pas sans
utilité de les reproduire intégralement ici.

TESTAMENT DE NOBLE MARC CLAUDE DE BUTTET,

BOURGEOIS DE CHAMBURY.

Au nom de Dieu, à tous soit notoire que l'an de nostre
Seigneur Jésus Christ courant mil cinq cent huictante
six le vingt neuvième jour du mois de juillet par devant
moy notaire public juré de Genève, soubzsigné, et en
présence des tesmoings après nommez, s'est personnel-
lenientestably noble Marc Claude de Butet, gentilhomme
de Savoye, bourgeois de Chambéry~ lequel de son bon
gré estant en son bon sens et entière mémoyre par la
graeede Dieu, combien qu'il soyt détenu de maUadye cor-
porelle, considérant ncantmoings et scachant bien qu'il
n'y a chose plus certaine que la mort ne plus incertaine



que l'heure d'icelle pour obvier à ce que après son décez

entre ses parens et successieurs ne se puisse mouvoir

aucung procez ne différent à l'occasion de ses biens et

héritages par faculté de disposition testamentaire. Pour

ces causes et autres bonnes considérationsà ce le mou-
vantila faist et ordonné par les présentes son dernier

testament nuncupatif (1), dernière et extrême volonté
nuncupatrice en la forme et maniere que s'ensuyt.

Premièrement il rend grâce à Dieu de tant de biens
qu'il luy a faiets et singullièrement de ce qu'il luy a
donné la cognoissance de son salut en nostre Seigneur
Jésus Christ, nostre seul sauveur et rédempteur, le

priant qu'il luy face la grâce de persévérer en l'invo-
cation de son sainct nom jusqu'au dernier souspir de sa
vye, et puisqu'il a pieu a. Dieu le visiter de ceste mal-
ladye en ceste cité au cas qu'il viendra à y décedder, il
supplye nos tres honnorés seigneurs et supérieurs du
dict Genève vouloir permectre son corps estre porté à
Chambéry pour estre ensevely au tombeau de ses
ancestres en attendant le jour de la bienheureuse résur-
rection. Et quant aux biens qu'il a pieu à Dieu luy donner

en ce monde, il en dispose et ordonne par ce present son
dernier testament en la maniere suivante.

En premier lieu donne et lègue& <t0~pt7a< général
de ceste cité de Genève la somme de dix écus au
eoHe~re de la dicte cité, quarante écus et à la bourse
des pauvres f's<MK~eys du dict Genève dix écus, les
trois dicts légatz payables pour une foys dans un an
après son décez par ses héritiers après nommez. //em
donne et lègue par droit de preciput et advantage à noble
Pierre de la A/Mre, son nepveu, la somme de deux

(1) Testament dicté publiquement.



cents escus d'or sol, laquelle il prendra sur presente
l'hoyrief~te~dudicttestateuravanttout partage, à la
charge qu'il sera tenu, avant que pouvoir retirer la dicte

somme d'exhiber son testament paternel qui est entre
les mains de sa mère.

Item donne et lègue a A~are Claude Boulhet, son
fillol, la somme de deux cens escus payable pour une
foys par ses héritiers après nommez, lorsqu'il sera en
aage d'estudier en loix. Item, donne et Lègueà tous et
chascuns ses parens et autres qui voudroyent demander
et préthendre droict sur ses biens et héritages,à chascun
d'eux cinq solz pour une foys, les excluant et dcjettant

ce moyennant de tous ses biens et héritages.
Et pour ce que le chef et fondement d'ung chascun

bon, parfaict, dernier et vallable testament nuncupatif
et volonté extrême est l'institution de l'héritier, a ceste
cause le diet noble Marc Claude de Butet, testateur, en
tous et chascuns ses autres biens, droictz noms,
raisons et actions, meubles, immeubles, prësens et
advenir quelconques en quelque lieu qu'ils soient assis
et situés et en quoy qu'ils consistent desquels n'a point
cy-dessus disposé ne ordonné, disposera ne ordonnera

ey après, a faict et institué ses héritiers umverselz et de

sa bouche les a nommez, assavoir le susnommé noble
Pierre de la Mure, bourgeois du dict Chambéry, son
nepveu, noble Gaspard Boulhet, advocat au souverain
Sénat de Savoye séant à Chambéry, aussy son nepveu,
et nobles Jehan Françoys et Balthazar Balein, aussi
ses nepveux, bourgeois du dict Chambery, tous quatre
ensemble pour la moyctié entière de tous ses dicts biens
et héritages. Et noble Jehan Françoys Butet, fils aisné
de feu Monsieur de Butet, demeurant au Bourgey, son



cousin germain, faisant profession des loix (1), luy seul

pour l'autre moyctié entière de tous ses dicts biens et
héritages, à la charge qu'iceluy noble Jehan-Françoys
Butet, son dict nepveu poursuivra ses estudes de loix
qu'il a commencées et au cas qu'il viendra à les quitter,
il le dégette de tous ses dicts biens et héritages, nom-
mant et instituant en son lieu et place au dict cas et pour
la dicte moyctie de tous ses dicts biens et héritages
Noble Amyed Butet, son neveu, escollier, de présent
estudiant à Thoulouse. Et par lesquels ses héritiers
sus nommez le dict testateur veult et ordonne que tous
ses debtes, légatz et autres choses par luy deues, dis-
posées et ordonnées soyent payez et satisfaitz a qui
appartiendra.

Item veult et ordonne le dict testateur que le dtct
Noble Jehan Françoys Butet, son dict nepveu et cohé-
ritier susnommé, retienne et soyt tenu de prendre sur
son partage la maison du dict testateur située à Sainet-
Francoys, sans qu'il la puisse vendre ne alliéner, mais
qu'il la doibve garder pour luy et les siens légitimes

successeurs pour le nom et honneur de la maison. Et
d'autant qu'icelle maison est située près l'Hostel Dieu
du dict Chambéry, veult et ordonne qu'iceluy son dict

nepveu soyt tenu de payer audict Hostel Dieu tous les

ans perpétuellementa ung chascun premier jour de
janvier ung eseu de rente annuelle et perpétuene sans
toutefois aucung lods.

Cassant et révocant, annulant et mettant entierement

(1) Le 24 septembre 1587 ce Jean-François do Butet, fils de
feu Jean-François, venditparacte fas~r, not. (à Genève?),
des pièces do terre à Merlinge près Genève, provenant sans
doute de cet héritage (note de M. Th. Dufour, cit., p. 339).



au néant tous autres testamens, codicilles, donnation à
cause de mort et toutes autres dispositions de dernière
volonté que par le passé pourroit avoir faictz. Le présent
seul sien dernier testament nuacupatifet volonté extrême
demeurant en sa force, vertu, et efficace perpétuelz. Et
lequel a voulu et ordonné valloir pas droiet de dernier
testament auncupatif ou par droit de codici), donnation
à cause de mort, fideicommis et par toute autre dispo-
sition de dernière volonté et meilleure forme et manière
par laquelle mieux pourra et debvra valloir, tant de
droiet que de coustume. Et si a prié et requis les
tesmoings cy après nommez qu'il a à ces fins faict
appeler que du contenu en son dit testament ils ayent
souvenance pour en temps et lieu en pouvoir depposer
la vérité si requis en sont, moy notaire soubzsigné en
prendre et recepvoir acte, et'

CODICIL DE NOBLE MARC-CLAUDE DE BUTTET,

BOURGEOIS DE CHAMBËRY.

A tous soit notoire que l'an de nostre Seigneur Jésus
Christ courant mil cinq cent huictante six, le trentième
jour du mois de juillet, par devant moy notaire publie
juré de Genève soubzsignéet en présence des tesmoings
après nommez, s'est personnellement estably noble
Marc Claude de Butet, gentilhomme de Savoye, bour-
geois de Chambéry, lequel de son bon gré, estant en son
bon sens et entière mémoyre par la grâce de Dieu,
combien qu'il soyt détenu de malladie corporelle
scachant avoir faiet du jour d'hier son dernier testament
nuncupatif par lequel il avoyt disposé de ses biens et
héritages, et d'autant qu'U est permis de droiet à ung
chascun de faire codicit ung ou plusieurs et par iceux



adjouxter ou diminuer aux testamens auparavant faictz,
à ceste cause ledit noble Butet en codieillant et adjoux-
tant en son dit testament donne et lègue par ce présent

son codioiletdisposition de dernière volonté à honnorable
Jehans Baptiste Desplans, bourgeois de Genève, la

somme de vingt escus, payables pour une fois après

son décez par ses héritiers nommez en sondit testament.
T~ern, veult et ordonne ledit codicIUant que chascun de

ses héritiers nommez et institués en sondit testament
soyent tenus payer pour une foys incontinent après son
décezà son serviteur qui le sert présentement, nommé
Claude CoMca~, fils de Anthnyne Couvaz, de Brecoran

en Savoye, la somme de vingt escus. /~e~, donne et
lègue à Jaquema femme de Claude BoM~e~, laquelle
sert ledit codicillant en sa présente malladie, la somme
de dix escus pour une fois payables incontinent après

son décez et lègueà noble Joseph du Chesne, sg'' de
la Vto~e~e. docteur en médecine, bourgeois de Genève,

une esguière d'argent qui apartient audit codicillant,
laquelle veult luy estre délivrée incontinent après son
décez par sesd. héritiers nommez en sondit testament.
Item, déclaire ledit codicillant comme il a cy devant
déclaré et faict déclarer qu'il veult et entend que une
pièce de courtil (jardin) expédiéeà Egrège Dagoneau
et une pièce de pré expédiée au s' Françoys Villain,
lesquelles deux pièces ont appartenu à noble Pierre de

la Md.r, son oncle, estant mouvantes du fief de noble
Jehan François Bernard, citoyen et seigneur conseiller
de Genève, qu'il a entendu et voulu, veult et entend
qu'elles demeurent du fief et directe seigneurye dudit
s' Bernard, nonobstant toutes déclarations qui se pour-
roient trouver au contraire. Et quant au surplus ledit
codiciliant a ratiffié, approuvé et confirmé par ce présent



son codicil sondit testament et tout le contenu en icelluy,
lequel, ensemble le présent codicil, il veult et ordonne
estre perpétuellement vallables par droict de testament
numcupatif, par droict de codicil, donnation à cause de
mort, fidéicomys et par toute autre disposition de
dernière volonté et meilleure forme et manière par
laquelle mieux pourront et debvront valloir tant de
droict que de coustume. Priant les tesmoings cy après
nommez qu'il a à ces fins faict appeller en avoir souve-
nance pour en temps et lieu en pouvoir depposer de la
vérité, si requis en sont, et moy notaire juré soubzsigné
en recevoir acte et instrument publie pour l'expédier et
clauses d'icelluy au proffiet de tous ceuy qu'il apar-
tiendra. Faict à Genève dans la maison d'habitation
dudit codieillant es présences de honorable Claude
Gilber, noble Guillaume Varro, Jaques Perraud, Claude
Myvelle et Henry Mathieu. Claude Bougey, tans
citoyens, bourgeois que habitans dudit Genève, tesmoins
à ce appeliez et requis, et moy notaire puNicjuré de
Genève soubzsigné. Signé JovENON (1).

Buttet, nous l'avons dit, survécut peu à son
testament il mourut à Genève le 10 août 1586.

Le bibliophile Jacob, p. xxxiv et xxxvin de sa
Notice, a dit que Marc-Claude de Buttet était
marié et avait eu au moins un fils, ~a/'c-~l/ï/OMe~
l'auteur du Cavalier de Savoie (2). C'est une

(1) Archives d'Etat de Genève. Minutes d'j notaire Jo-
venon.

(2) Voir sur ce personnage la notice de M. Th. Dufour,
t. XIX des Mémoires de la Société d'hist. de Genève.



erreur. Le ~o/*e de raison de Jean de Piochet
nous apprend que le poète n'a jamais été marié,
et ses dispositions testamentairesdémontrentqu'il
est mort sans postérité d'aucune sorte. Il ne parait
pas que sa succession ait donné lieu à des procès,
cependant M. Dufour rapporte que le legs fait a
l'hôpital de Genève ne fut acquitté que le 15 fé-
vrier 1596.

Gaspard Boulbet (ou mieux Bolliet), l'un des
légataires, était un des plus anciens avocats de
Chambéry, le dixième sur cent, au tableau du
Sénat de 1585. Jean-François de Buttet, institué
légataire de la moitié de la successiondu poète, à la
condition qu'il poursuivraitses études de droit, les
termina, ainsi que son cousin Amé (1) qui étudiait
en 1586 à Toulouse. Ils apparaissent l'un et l'autre
au bas du tableau de janvier 1588 (2) ils avaient
donc pris leurs grades universitaires en 1587 (3).

Le codicille de Buttet avait eu pour but de
récompenser les services de quelques familiers et

(1) Un autre Amé do Buttet qui était au nombre des
jeunes avocats, en novembre 1585, ne se retrouve plus sur
le tableau les années suivantes.

(2) Registre des entrées du Sénat de Savoie de 1585 à
1592 folios 2 v' et Su v". La rentrée du Sénat n'avait pu
avoir lieu en novembre 1586, à cause de ]a coa~tM (la
peste).

(3) Amé ou Amed de Duttet fut reçu au nombre des avocats

au Sénat de Chambéry le 13 avril 1587. (Reg. des audiences
du mardi 1587, i° 82 v'.)



de Joseph du Chesne, seigneur do la Violette,
docteur en médecine, qui probablement l'avait
assisté do ses soins durant sa dernière maladie.
C'était un poète gascon qui, devenu protestant,
s'était rendu a Genève où il avait acquis le droit
de bourgeoisie.

Le fac-similé placéà la quatrième page de
cette notice est celui de la signature de Marc-
Claude de Buttet au bas d'un acte de vente, aux
minutes deHugues Paquet, du l"' juin 1586, deux
mois avant son testament (DUFOUR, <oc. cil.
p. 341-343 Archives d'Etat à Genève).



LES AMIS DE MARC-CLAUDE DE BUTTET.

Ce n'est que par quelques dédicaces et par
quelques mots épars dans ses poésies que nous
connaissons les amis de Buttet. Les uns étaient
des poètes français habitant ordinairement Paris;
les autres, des Savoisiens. Parmi les premiers,
il faut compter Daurat, Ronsard, Baïf, Du Bellay,
Belleau, d'Espinay, Peletier, etc. Tous, ils sont
trop connus pour qu'il soit nécessaire de donner
ici des renseignements détailles sur leur vie et
leurs œuvres (1); nous ne dirons donc de ces per-
sonnages que ce qu'il faut savoir pour se rendre
compte do leurs rapports avec Marc-Claude de
Buttet. Ils étaient tous, sauf Daurat, à peu près du
même âge, et écrivant à la même époque, puisant
aux mêmes sources, traitant les mêmes sujets
empruntés à la Grèce, à Rome et à l'Italie de la
Renaissance. On ne doit donc pas s'étonner des
ressemblances qui se rencontrent dans les vers
des poètes de la Pléiade et dans ceux de leurs

(t; Voir à la fin des deux volumes de l'édition Jouaust les
excellentes notes du bibliophile Jacob. Kous rectifierons, en
passant, quelques erreurs qui s'y sont glissées.
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contemporains de langue française, ni même des
prétentions contraires do plusieurs d'entre eux
d'avoir, les premiers, introduit en France tel
rythme ou telle manière de versifier.

JEAN DAURAT est le plus ancien de ces poètes.
II est né à Limoges vers 1508 (1), et mourut le
1"' novembre 1588, à Paris, où il s'était rendu dès
1537. En 1541, il y devint l'instituteur de Jean-
Antoine de Baif, âgé de douze ans en 1547, il
fut nommé principal du collège de Coqueret. Sa
réputation, dit l'abbé Goujet, y appela, divers
jeunes gens qui avaient de l'amour pour les
lettres. Daurat y tint des pensionnaires, et parmi
eux Ronsard, et Baïf qui s'était empressé de
revenir auprès de son ancien maître. Daurat les
accompagnaPoitiers lorsqu'ils allèrent y pour-
suivre leurs études de droit. C'est à leur retour
que les deux poètes rencontrèrent Joachim du
Bellay et lièrent avec lui une amitié qui ne se
démentit pas.

Daurat était un excellent professeur de grec et
de latin, langues qu'il connaissait merveilleuse-
ment. Il a composé quelques poésies en grec,
mais la plupart sont en latin. Ses pièces fran-
çaises, en petit nombre, ne sont guère que des
traductions ou des imitations de ses poésies
latines.

(1) D'après Goujet, l'abbé Joly a essayé de démontrer que
Daurat était né neuf ans plus tard. (GOUJET, x:n, p. 292.)



Buttet, fort vraisemblablement, a été son élève
à Paris, son pensionnaire peut-être. Sans cela,
on no s'expliquerait pas que, malgré la différence
d'âge et de position, Daurat lui eût voué une
amitié véritable qui s'est traduite par la dédicace
qu'en 1559 il lui a faite de son Ode latine sur le
départ de Franco de Marguerite, duchesse de
Savoie De :MMs<M«Knte ~Ho6/'o~Mni. ducis jU.
A/ar~aye~te GaK:'c<B e CaHm mt'a;<to'!e, AD
MARCUM BUTTETUM, /oan. ~M?'a<:t~ Lemovix.
C'est dans cette pièce que Daurat attribue à
Buttet l'introduction en France des vers saphi-
ques (ScH., p. 83-87). L'année suivante Daurat
envoya a Buttet six distiques grecs et six disti-
ques latins qui furent placés en tête de l'édition
d'A?Ma/</t~ !N MARCI CLAUDII BUTTETI AMAL-

THEAM. De son côté, c'est à Jean Daurat, limosin,
que Buttet adresse ses fameux sept distiques
français en vers mesurés (Scn. p. 178) Tu me
se/'as i'OMSMM/'s mon divin Do'a/'a< Apollon.

JEAN-ANTOINE DE BAÏF, fils naturel de Lazare
de Baïf, ambassadeur de France auprès des Vé-
nitiens, naquit a. Venise en février 1532; il
mourut n Paris le 19 septembre 1589. Auteur de
poésies légères dans sa jeunesse, il traduisit, dans
son âge mur, les Psaumes do David en vers fran-
çais. Ce fut un novateur. L'un des premiers il
essaya de réformer l'orthographe française, et,
comme Buttet, il voulut introduire en France le



vers mesuré d'après le système des Grecs et des
Latins. S'il le fit avec plus de persévérance et de
suite que Buttet, la primautéappartientcependant
au poète savoisien, puisqu'elle lui a été formelle-
ment attribuée par Daurat, leur maître commun.
La gloire, d'ailleurs, n'est pas grande, puisque la
tentative n'a pas réussi. L'un et l'antre avaient en
pour but d'obtenir une alliance plus intime entre
la poésie française et la musique, en les soumet-
tant aux mêmes lois mélodiques (1). Nous savons
déjà que les poésies de Buttet se chantaienta
Avignon, et lui-même conviait ses amis de Savoie

pour chanter des vers accompagnés de la flûte
de Monchatro (2). Baif fit beaucoup plus il réus-
sit, grâce à l'amitié de Charles IX, à fonder à
Paris, avec Thibault de Courville, une académie
de poésie et do musique. Malgré les hésitations
du Parlement et de l'Université do Paris, l'Aca-
démie de Baïf, établie dans sa demeure, exista
dès 1571. Grâce à sa fortune et surtout aux
libéralités du roi, le poète put tenir une bonne
table et recevoir chez lui les savants de son temps.

(1) ËEGQ DE FEL'QuuHEsdans Notice SM~.A-.A. ~e.Ba~
Paris. Charpentier, 1874, p. xvi.

(2) S. p. 150 J. II, p. 158. Dans sa notice sur les œu-
vres de Buttet (t. I, p. xxxm), le bibliophile Jacob semble
dire que Guillaume ?Monchatre et Philibert de Pingon sont
mentionnés avec distinction dans la jM~'o~/të~Me~/r~po~'e
de la Croix-du-Maine. N'ayant pas cet ouvrage à notre dis-
position nous n'avons pu vérifier le fait.
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Buttet a fort bien pu être un de ses visiteurs, et la
maison de Baïf est sans doute au nombre des
choses qu'il regrette dans ce sonnet de la seconde
édition d'Amalthée (Scu. p. 312 6)

En ce printens que triste ie chemine
Au bord plaisant d'un beau lac azuré,
Gentil BAJF d'Apollon honoré
De sur le mont de l'onde Pégasine,

Vivant heureux sans qu'un soin te chagrine
Peut estre encor' ton cueur est attire
Sur ton miroir, 'mais œil tant admire~
Au cher giron de ta douce Melline.

Et ie regrette en sa Minerve forte
Ce grand Paris, que vif au cueur ie porte
Tant le désir de la France me point

Puisque ie vois mes Muses non connues
De leurs beaux chants hurter iusques aux nues
Ces durs rochers qui ne répondent point (1)

REMI BELLEAU, neà Nogent-ie-Rotrou en
1528, mort en 1577. Buttet rend hommageà son
talent poétique et musical dans ce sonnet char-
mant, d'une aiïure tout antique (2)

Soit que d'un vers gaillard fait à la Téienne,
Ton pouce donne une âme à ta lyre, Belleau,
Ou que ta joue ronde enfle le eha]umeau
Faisant en France ouir la voix Sicilienne.

()) Ces mêmes rochersdu lac que Lamartine trouva muets
lors de ses amours avec Elvire.

(2) Scn., 246 b Jouaust, sonnet uv.



Il n'est rien qui, ravi, entour de toi ne vienne,
Tout te preste l'oreille; et mesme le troupeau
Des neuf sœurs, descendant de leur double coupeau,
Va quittant ses chansons, pour écouter la tienne.

le te pri donq Belleau, qu'à ce coup on fléchisse
Ma nymphe, qui me suit ainsi qu'une génisse
Son taureau furieux, foulant les prés herbus.

Tu la pourras mouvoir la complainte d'Orphée
Força bien les enfers et ta l yre dorée
Rien ne dit qui ne soit bien digne de Phœbus (1).

A ces vers gracieux,& cet éloge bien mérité,
Belleau ne fut pas insensible. En 1567, dans son
commentaire du second livre des Amou/'s de
Ronsard, il accordait ce souvenir flatteur à
Marc-Claude de Buttet « Outre la parfaite con-
naissance qu'il a de la poésie (de laquelle il a le
premier illustré son pays), il est merveilleuse-
ment bien versé aux sciences de philosophie » (2).

JoACHtM DU BELLAY est né en 1524 au château
de Lire, prés d'Angers; il est mortà Paris le 1~
janvier 1560 (voir la note do la page 58).

Ronsard et lui sont les plus grands poètes de leur
temps. Du Bellay était aussi un bon prosateur; il
l'a montré dans sa .De/ë/!see< illustration de la
/6:Ke~'<Mi;ctt'M, imprimée en 1549. A peu prèsà
la même époque, il fit paraître un recueil de son-
nets qu'il appela ~'O~'M, de ~f'o~e, nom de son

(t) S., ~66; J., I, Lvif.
(2) Bibliophile Jacob, dans JouAusr, t. I, p. xxxvt.



amante supposée. Bien plus encore que dans
l'Amalthée, il est difficile d'y apercevoir le lien
qui rattache les pièces les unes aux autres. Ces

sonnets sont moins nerveux, moins virils que
ceux de Buttet. Du Bellay l'emporte au contraire
sur son ami dans ses 7t'e~re<s qu'il composa du-
rant un séjour do quatre ans a Rome et qu'il
publia en 1558. Il y a la une quantité de petits
tableaux charmants, ceux d'un conc/aoe, de
Rome attendant un f:o:tOM:< sac, etc., etc. En
voici un plein de finesse et de bonhomie, re-
présentant le clerc français venu aRome pour y
faire fortune, et s'en allant déçu

Marcher d'un grave pas, et d'un grave souci,
Et d'un grave sousris à chacun faire teste,
Balancer tous ses mots, rcspondre de la teste
Avec un Messer non, ou bien un Messer si

Entremesler souvent un petit è cosi,
Et d'un son serot'~or, contrefaire l'honneste,
Et, comme si l'on eust sa part en la conqueste,
Discourir sur Florence, et sur Naples aussi

Seigneuriser chacun d'un baisement de main,
Et, suivant la façon du courtisan romain,
Cacher sa pauvreté d'une rare apparence.
Voilà de ceste cour la plus grande vertu,
Dont, souvent mal monté ()),mal sain et mal vestu,
Sans barbe et sans argent, on s'en retourne en France.

Du Bellay avait été l'un des favoris de Margue-
rite de France. Bien souvent il la loue dans ses

(1) On ne voyageait alors qu'à cheval.



poésies. La maladie l'empêcha d'aller lui baiser
la main avant qu'elle partit avec son mari le duc
de Savoie (1). 11 était lié d'amitié avec Buttet qui,
à l'occasion de sa mort prématurée, honora sa
mémoire de l'un de ses meilleurs sonnets

Amour si quelque deuil peut ton cœur dur serrer
Tu devrais maintenant faire une estrange plainte:
Ton Dubellai est mort, ta grand' gloire est éteinte,
Qui fera plus ton los parmi la France errer ?g

PIERRE DE RONSARD est né le 6 ou le 11 sep-
tembre 1525, au château de la Poissonnière, dans
le Vendomois. Après de nombreux voyages il
s'adonna exclusivement à la poésie, profitant des
leçons de Daurat et d'Adrien Turnèbe. Il était
ecclésiastique, afin d'être apte a recevoir les gros
bénéfices de l'abbaye de Bellozane et des prieurés
de Croix-Val et de Saint-Cosme-les-Tours que
Charles IX lui accorda. Il aurait même été l'un
des aumôniers ordinaires de Henri II et de Ma-
dame de Savoie (2). Son amitié avec Buttet n'est
pas douteuse.

Au second livre des Amours il lui adresse cette

(1) Lettre du 5 octobre 1559 à Jean de Morel, dans Œu-
vres choisies de Du Bellay, p. 321 et 323.

(2) Tous les biographes ont écrit qu'en février 1558, il
était aumônier de Madame de Savoie il n'a pu obtenir cette
charge qu'en 1559 après le mariage de Marguerite de France
avec le duc Emmanuel-Philibert (GoujET, xu, p. 209; –
édition Jouaust, t. I, p. xn).



petite pièce où, suivant une habitude plaisante de

ces poètes,d'ordinaire fort bons vivants, il « en-
grave son épitaphe pour l'heure prochaine où
l'amour l'aura fait mourir

Amy Buttet, quia monstré la voye
Aux tiens de suivre Apollon et son chœur,
Qui le premier, t'espoinçonna.nt le cœur,
Te fit chanter sur les monts de Savoye;

Puisque l'amour à la mort me convoye
Dessus ma tombe (après que ma douleur
M'aura tué) engrave mon malheur,
De ces sept vers que pleurant je t'envoyé

« Celuy qui gist sous cette tombe icy
Aima première une belle Cassandre,
Aima seconde une Marie aussy,
Tant en amour il fut facile à prendre
De la première il eut le cœur transi
De la seconde il eut le cœur en cendre,
Rocheis pour luy, non cœurs, pleins de mercy »

Buttet ne fut pas en reste avec Ronsard. Dans
l'ode xxv,sc!e,Hil dit

là Ronsard fait bruire hautene
En France la harpe Thebene,
Et pour chanter l'honneur des Rois
Reçoit la troupe Aonienne
Dedans son heureux Vendomois (Sch.j p. 8~).

Au livre II des odes, il lui adresse une pièce
entière:

A PIERRE DE RONSARD, YENDOMOtS (S., p. t3t).
Ronsard, fils d'Apollon, il faut
Qu'au ciel ma il ammosoitportco:



Amour m'ard d'un brandon si chaud,
Allumé à l'oeil d'Amalthée,
Que sentant mes forces éteindre
Je n'ai plus ma voix pour me pleindre.

Il célèbre encore sa gloire dans ce sonnet (S.,
216&;J.,tI.,XLix)

Lorsque du tems et des siècles vaincueur
A ta grand'soif Ronsard tu allas boire
Au saint cristal des filles de Mémoire
Qui t'ont sacré un grand chantre en leur chœur.

I[ lui dédia enfin l'Hymne de Ve/ïMS, imitée
de Marulle (Scn., p. 354).

JACQUES PELETIËR, OU PELLETIER est né au
Mans le 25 juillet 1517, et non à Annecy, comme
quelques écrivains l'ont avancé (1). Durant sa
vie, il jouit d'une très grande cëiébritë. Il serait
l'introducteur en France de l'ode et du sonnet.
Pensant que la poésie et la grammaire ne suffi-
raient pasà assurer son existence, il se fit recevoir
docteur en médecine. L'amour des voyages le
conduisit plusieurs fois à Lyon et en Italie. En
1571, il vint s'installerà Annecy ou dans les
environs. De là, il parcourut la Savoie dans toutes
ses parties, étudiant ses lacs, ses vallées, ses
montagnes~ les usages et les mœurs, et entrete-
nant d'amicales relations avec les lettrés du pays.

(1 ) Voir la notice do M. Joseph Dessaix en tête do l'édition
qu'il a donnée du poème de la ~aeoye, au t. I" des Mé-
moires de la Société sav. d'histoire, p. 1J7-300.



Le résultat de ses observations fut un poème en
trois livres intitulé LA SAVOYE (1), qu'il dédia11

la duchesse Marguerite, la priant d'être sa Pallas.
Peletier y décrit minutieusement les cours

d'eau, les montagnes avec leurs produits divers,
etc., etc., les inondations, les tremblements de
terre dont il a été le témoin. En traversant les
villes, il salue les personnages importants qu'il y
rencontre. En Maurienno, c'est Lambert (l'ëve-
que), ~?o<<MdM/ Bibal ? qui laissas de bonne
heure ton Languedoc,poM/at'e ici demeM/'e,
-Ra/)! (p. 266). A Chambéry il loue

Le bien disant Buttet qui en naquit
A qui en touche et l'honneur et l'aquit

le comte (Pierre Maillard comte de Tournon),
gouverneur de la province, de Seyssel, CAa~d,
le docte politique (Rêne Lyobard du Châtetard,
qui fut bientôt premier président), Du Coudray
(avocat) dont l'éloquence franche, dans le
Sénat honore la Sallanche (2). Prés de Miolans,
il salue .Laf)t6er< (curé de Saint-Pierre-d'Albi-
gny) puis 7~:oc/te<; à Annecy ville qui luia été
nontm~e – Poury avoir dames de /'e/!OfKMë~
il trouve Valence, collatéral au Conseil do Gene-
vois, et poète (p. 365-2C9).

Parmi les coutumes qu'il indique, il en est une
qui a disparu, celle des chœurs de villageoises

(1) Imprimé à Annecypar Jacques Bertrand M. D. Lxxn.
(2) Amé du Coudray était de Sallanche en Faucigny.



parcourant les bourgades le soir du trente avril
en chantant le mois de nMt.

Dirons nous rien des bergères qui chantent,
De leurs amours que les forêts rcchantent
Mais pourquoi non ? il convient en ces lieus
Paitre l'oreille aussi bien que les yeus
Car tout de mesme est la vué éjouie
De ces rochers, et de ces chants l'ouie.
N'y cherchez pas ces accors composez
Ces demy-tons, ni ces courtes (sic) pausez
Ce sont chansons pleines et pastorales,
Ce sont des voix fortes et pectorales
Motx tous exquis, et de Parisien,
Tous frais tournez en bon Savoisien.
Quel plaisir c'est, passant par la Bourgade,
Quand vous vient voir des garses la brigade
Au mois d'Avril, les corps au busq, et ceints
Par sous l'aisselle, ainsi que ces vieux seinz
Desquelles l'une en leur rang les ordonne
Chante première et sur le lourd fredonne,
S'assurant (t) bien que pour son beau chanter
Vous leur donrez de quoi le MAt planter.

Ainsi Savoye est Leureuse par elle,
En son assiette et force naturelle
Heureuse elle est pour les divers esprits,
Qui dedans elle ont origine pris (loc, cit., p. 2G9)

Buttet lut le poème du savant Peletier; il le
remercia de l'épithèto de docte par celle de divin.
Le sonnet (S. 326 où il ]e compareà un Dieu
est d'une facture noble et forte; le dernier vers
est superbe

(1) S'assurer signifiera encore longtemps être certain
qu'une chose se fera.



Dites moi ie vous prie Oreades pucelles.
En quel mont plus pendant, ou crevacé rocher,
En quel antre inconnu vint de vous s'approcher
Le divin Peletier, chantant vos grottes bellesg

De lauriers verdissants mille forets nouvelles
Pour ombrager l'endroit se puissent embrancher
Ce lieu me soit tousiours et plus saint et plus cher,
Et soit l'autre Hélicon. des Muses immortelles.

Pour mirer les secrets de la sage nature
Nos monts plus obstinés lui firent ouverture
Les animaux plus fiersà lui se sont baillés

Et ainsi que jadis au vieil chantre de T.hrace
Les neuves, et torrens, et pins lui ont fait place,
Et pensant voir un Dieu, se sont émerveillés

CHARLES D'EspiNAY, abbé de Saint-Gildas,
puis évoque de Dol en Bretagne, fut-il un ami de
Buttet? C'est possible. Notre poète lui adressa, un

sonnet qui a dû être écrit à la fin de 1559, après
la publication de sonnets a~oM/'ett.r quo l'abbé
avait fait imprimer cette année, sous les initiales
C. D. B. (1), voulant peut-être que le gros du
public les attribuâtà Claude de Buttet. (Voir le
sonnet J. cxv; S., p. 2C4 b.)

MART)GNAc, ce « vrai ami a a qui Buttet racon-
tait ses peines do cœur, nous est inconnu. Il paraît
qu'après avoir reprochéa Claude-Marc d'être
faible devant l'amour, il se laissa prendre à son

(1) Note du.BtM.yaco;), dans J., t. I, p. 172.



tour. C'est du moins ce qu'exprime gracieusement
Icsonnotsuivant:

Tous les amans qui chantent par la France
Les traits d'Amour n'en sentent tant que moi
Sous la grandeur (où j'ai voué ma foi)
D'une beauté forçant toute constance.

Combien de fois seul au nuiteux silence
M'as tu tancé, discourant avec toi,
En me montrant qu'Amour n'a point de loi,
Quand la raison vient montrer sa puissance.

Et toutefois sous un front d'aise peint,
Cher MARïiGXAc, vrai ami et non feint,
D'un pareil feu ton âme était suivie.

Donque tu vois que chacun fait son tour
Et n'est celui, par cet aveugle Amour.,
Qui ne soit fol une fois en sa vie.

GuiLLAUME DES ACTELS, né à Charolles en 1529,
mort en 1576. Poète abondant en petites pièces,

sans doute afin de ne pas rester sans rien faire,
car sa devise était NON OTIOSUS IN OTIO. Ses
meilleures poésies étaient en latin. C'est une
pièce de ce genre qu'il dédia, vers 1560, à Buttet
pour le féliciter de l'Amalthée

Amalthea tua illa, 6farce Claudi,j,
Nympharnm optima Kympha, seu Dearum
MaYnIt optima diva nominari. (S., 361).

Marc-Claude lui avait adressé un sonnet
(J. Lxxxiv; S., 280 6) où il se plaignait de la
cruauté persistante d'Amalthée, alors que Sainte



l'amantede des Autels, et que celles de Tyard (1)
et Du Bellay leur accordaient « quelques traits
favorables ».

Des Autels avait étudié le droit a Valence; il
était devenu amoureux d'une jeune fille de
Romans, ville voisine, nommée Denise et qu'il
chanta sous le nom de Sainte. Dans sa Suite du
7<'6/;o~ de plus grand ~'a'~a'<~ parue en 1551, l'une
des dernières poésies est un Adieu à sa Sainte
et à ses amis de Romans (2). De Valence et de
Romans& Chambéry, il n'y avait pas loin; aussi
pensons-nous que ce Guillaume à qui, dans l'ode
XD; du livre II (S., 149), Buttet dit Guillaume
emporte ce Platon, n'est pas un domestique (3),
mais un compagnon qu'ilconvie à boire frais
avec Saint-Denis, Monchatre et Mordentière.

Qu'étaientces trois personnages?Sur A~oy~M-
i't~e, nous n'avons rien trouvé, et pas davantage
sur Jean de Saint-Denis, seigneur de Saint-
Chris tophe, sinon qu'il y avait en Bresse un fief
de Saint-Christophe et un fief do Saint-Denis. Il

(1) Pontus de Thyard, autre poète, oncle ou cousin de des
Autels,

(2) GOUJET, X!I, 342-353.
(3) Le B. Jacob, t. 2., p. 206, pense que c'est un domes-

tique à qui Buttet ordonne d'enlever le volume do Platon où
Mordentiêre lisait Timée. Mais outre ce 7'f'mee, il y a un
Tt'nt&' philosophe et un Timée grammairien. f/e/)/tf!, le
domestique de Buttet, était déjà chargé d'apporter le vin,
les quatre amis en auraient-ils eu un second ?q



s'agit donc très probablement d'un gentilhomme
bressan habitant Chambéry.

Quant & Afo/M/itM~'e, la joueur de flûte, c'est
encore un personnage ignoré. Son nom, pas plus
que ceux de Mordentière et de Saint-Denis, ne
so rencontrent sur les registres du Parlement et
du Sénat de Savoie.

La Croix-du-Maine (1) a bien consacré un
article à frère Jean de Afo/!C/ta's<e, natif du
Maine, dominicain, qui mourut de la peste à
Paris, en 1582, âgé de quarante ans, étant ou
ayant été prieur des Jacobins do Paris, mais il

ne peut s'agir du compagnon de Buttet d'avant
1560, date à laquelle fut imprimée la pièce où le
nom de Monohatre se trouve. On a la liste des
dominicains de Chambéry en 15C1, et ce nom ne
s'y rencontre pas, même parmi les novices (2).

JEAN DE TRUCHON, premier président du Parle-
ment de Grenoble. Dans l'ode xvn du livre 11, et
après avoir rappelé la prise de Metz (1552) et celle
de Sienne en Toscane (21 avril 1555), Buttet dit
à sa Muse d'oublier et l'amour et les armes pour
à ce moment chanter Truchon, « po~'e sa
<6M<f/'e enfance, qui vient de France.

(1) Note du B<M. Jacob au t. 2 de l'ëd. Jouaust, p. 206.

(2) FaANçors Rnacx Les Dominicaias de Charnbbr~,(2)FRANÇOISRAOUT LesDo/Hm[ca:t'rtSdeC/tam~cr~,

p. 13, au t. I'' des Mémoires de la SociMé sav. d'hist. et
d'archéologie.



Qui vient et venantavecsoi rameino
L'equité, les loix, et la foi certain6(t).

Taie toi donq' Amour et vous aussi armes
Je sonne Truchon, patron de mes carmes,
Et qui aux Muses sur tous m'encourage

Encejeuncage(Sch.,p.H5).

Jean de Truchon est no a Montfort-l'Amaury
en Beauce. Ce jurisconsulte, ancien protesseur
de droit à l'Université d'Orléans, poète et sa-
vant, avait pris pour devise ces mots PRU-

DEKS SIMPLICITAR. Il fut nommé conseiller au
Parlement de Savoie, en 1549 (2); il l'était
encore en décembre 1551, mais en mars 1552,
il est président de chambre. Le 27 juin 1554,
il devint Premier Président du Parlement de
Grenoble (3). Etant tombé malade en octobre

(1) Par ces vers, Buttet semble donner un peu raison à
Barthélémy Aneau.

(2) UuRMER, Hist. du Sénat de Savoie, J, p. 3 a rectifier.
–GRiL.u.r,I.p.l07.

(3) Guy Allard s'est singulièrement trompé lorsqu'il a
place en 1549 la nominationde Jean de Truchon aux fonc-
tions de Premier Président & Grenoble.

M. Gustave Vallier a publié en 1874, à Grenoble, une
notice sur ce magistrat avec deux planches reproduisant les
faces d'une grande médaille de plomb a son emgie. Sur l'une
onlit:ïoTRUCi]ONi'R<sESD~LpinN.Buste;tëtedeprout,
cheveux courts longue et forte barbe eoiiTe du bonnet plat
de docteur simarre brodée à collet droit. Au revers l'écu
porte deux serpents, symbole de la prudence et une colombe,
emblème de la simplicité.



1578, il mourut probablement bientôt, et le 23
novembre suivant, Jean de Boilièvro fut nommé
en son remplacement.

Truchon habita Chambéry environ cinq années.
C'est durant ce séjour, et nonà Grenoble, que
Buttet le connut et reçut ses encouragements.

JEAN DE BoYsso~NÉ (1), né vers 1508n Castres,
était déjà « un homme célèbre lorsqu'il arriva
à Chambéry en qualité de conseiller au Parle-
ment. M. Burnier (loc. cil., p. 6 et 170) dit qu'il
était prêtre, docteur en droit et docteur en théo-
logie.

En 1532, Boyssonné était professeur de droit
à Toulouse, et sa chaire entourée d'écoliers qui
étaient et qui restèrent ses amis. Il fut accusé avec
un autre professeur, le prêtre Jean Cadurque,
ou de Caturce, de propositions sentant l'hérésie.
Le Parlement leur fit un procès. Jean Cadurque
persista et subit le dernier supplice. Boyssonné
se rétracta solennellement devant Je Parlement et

(1) Nous avons consulté sur Boyasonné les archives du
Parlement de Chambéry, et la thèse latine de M. Georges
Guibal de Joannis BotsMNKft cf~f! et sa transformation en
lançais, Jea;t de Boysson ou la Renaissance à Toulouse.
M. Guibal a fort logiquement traduit les mots latins à
Bo~so~ec par de Boysson. Cependant il parait bien que le
savant était appelé de Bo~sofMé ainsi qae l'ont écrit les
auteurs languedociens Lafaille et Dom Vaissette, car c'est
toujours ainsi qu'il est designé, deux ou trois cents fois,
dans les registresdu Parlement de Chambéry.



le peuple de Toulouse. Il semble qu'il crut pru-
dent alors de voyager, car il se rendit en Italie
où il visita Turin (1), Pavie, Padoue. Venise et
Rome, et s'y lia avec ie bon et saint évêque de
Carpentras, le cardinal Sadolet.

Rentré à Toulouse avant le mois de juin 1533 (2),
il put reprendre sa chaire, et malgré les troubles
de 1534, professer assez tranquillement jusqu'en
1535 où il eut un procès important qu'il perdit.
Sachant le roi François I" a Lyon (1536), il s'y
rendit et gagna sa cause devant le Conseil royal,
grâce aux démarches de Guillaume Scève auprès
de Guy Breslay et des autres membres du Conseil.
C'est après cette victoire, qui fut plutôt, dit
M. Guibal, celle des belles-lettres contre la bar-
barie de Toulouse, que celle du procès particulier
de Boyssonné, qu'il provoqua une discussion pu-
blique sur les mérites de l'enseignement d'Alciat,
son ami, comparé à celui des Italiens. L'épreuve
fut décisive et Dolet constate que Boyssonné

prouva ainsi que l'étude de l'éloquence n'enlève
rien à celle des lois, mais l'agrandit et; la re-

()) A la prière de quelques éeoliers qui avaient suivi son
enseignementà Toulouse, Boy~sonné donna, au milieu de
l'admiration générale, quelques leçons de droit dans l'Uni-
versité de cette ville. (GUIBAL, Jean de Boysson, p. 32.)

(2) Lettres de Jean de Boyssonné, du MS. 334 do Tou-
louse, publiées par M. J. BcciM, agrégé des lettres, dans la
Revue des Langues Romanes de 1895 et 1896, avec des notes
biographiqueset bibliographiques d'une grande érudition.



hausse (1). En 1538, Boyssonné, ami d'Etienne
Dolet, mais d'un caractère faible et inconstant,
épris surtout de l'étude des œuvres de Cicéron,
n'était pas tranquille à Toulouse. Apprenant que
François I"' allait recouvrer Milan et devait y
instituer un Parlement, il se rendà la Cour, suit
quelque temps ses pérégrinations, et obtient du
savant PeUissier, évêque de Montpellier et ambas-
sadeur de France à Venise, des'adjoindreà lui. Il
allait partir pourl'Italie lorsqu'il reçut l'avis de sa
nomination do conseiller au Parlement de Cham-
béry (2). Il accepta avec joie. Chambéry était sur
la route de l'Italie et il y connaissait quelques
personnes, les Scève, Stella ou do l'Etoile (de
~a!~ocAe«~, en Saoore), Battendier, Alardet, etc.

Boyssonné arriva dans notre ville au commen-
cement de février 1539 (3). Il s'y lia bientôt avec
tous ceux qui aimaient les bettes-lettres. En
1542, notamment, il jouit de la société du savant
Jean Reynier (4). Toujours il dit qu'il y vit agréa-
blement C~tMC~e/'J, mais les montagnes sont trop

(i) GULBAL, ~OC. cit., p.39..
(2) Gu]BAL, ~OC. Ct' p. 52.

(3) Le 30 novembre ]639,11écrivait Voici presque dix
mois que je suis parti de Toutomse

(~) Est pr~/f'M ~~o ~erar~'o esrbis nos~ro? jnra~'c~ts
rt'r a/)y[me doctus ~C!te~<HS /tûmt'/te. Jean Raynier
(voir ci-devant p. U) était donc revenu à Chambéry où il
dirigeait l'enseignement des belles-lettres. (Lettre inéditeà
Alardet du 7juillet 1542, communiquée par M. Bûche.)
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rapprochées et l'accent du langage français des
habitants n'est pas conforme au sien. Il loue &

Cruet une maison de campagne, qu'en adorateur
de Cicéron il appelle son 7'tMc:<h/!Mm. Ses tra-
vaux juridiques l'absorbent, l'humaniste s'en
plaint. Cependant il s'appliquo a introduire en
Savoie la procédure française, et il obtient du
chancelier Poyet (1), son protecteur, l'envoi à
Chambéry d'un avocat du roi, Jean Thierrée, à
côté du procureur général Julien Tabouet, que
dans les commencements il appelle « notre Ta-
bouet)).

Mais bientôt la discorde entre au Parlement.
Le Premier Président Pellisson réprimande le
procureur général en audience publique, et Ta-
bouet, devenu pour Boyssonné un scélérat, réussit
après de longues poursuites a faire condamner
Pellisson, Boyssonné et d'autres membres du
Parlement. Ils furent frappés à Dijon, en juillet
et août 1552, par une sentence que l'histoire a
sévèrement appréciée (3).

Boyasonné, déchu de son siège de conseiller au
Parlement do Savoie, obtint cependant bien vite
une chaire do professeurde droit aGrenoble. Il alla
s'y fixer, sans abandonner sa campagne de Cruet,
et commença son cours au milieu d'octobre 1551.

(1) Il succéda à Lausergius n, mort vers avrit 1540.

(2) Voir JEAN PAPON, Recueil c~rrt~s no~~cs;6d. da
Paris, 1607, p. 1098 à ItOj.



En même temps, avec le Premier Président et ses
autres collègues, il sollicitait a la Cour la revision
de leur procès. Le 20 septembre il avait écrit au
chancelier Bertrand ces paroles « J'ai la cons-
cience de n'avoir dépouillé aucune province et de
n'avoir fait injure à aucun habitant, d'avoir
toujours veille a ce que l'autorité et la dignité
royales ne fussent pas amoindries. Tous les Sa-
voisiens m'en seront témoins, Tabouet seul s'en
plaint )). II s'adresse a Montluc, l'évêque de
Valence, pour qu'il détrompe le cardinal de Lor-
raine et l'illustre famille des Guise de l'opinion
que Tabouet leur a inculquée qu'il est un juge
prévaricateur et un mauvais chrétien (1).

Au commencement d'avril 1554, après avoir
achevé sa conduite do professeur, qui était sans
doute de trois ans, Boyssonné se rendita Paris,
où il resta au moins un an. Ses démarches ne
furent pas vaines. Le 16 mai 1555, le Parlement

(1) Lettres inédites, n" 152. -Parmi les lettres de Boys-
sonné, queiques-unes ont déjà été publiées en entier ou par
extraits. Elles ont toutes, au nombre de 2G2, été copiées avec
un grand soin par M. Joseph Bucho qui publie celles
antérieures à 1540 dans la Revue des Langues romanes.
Il serait désirable que le surplus pût être publié en Savoie,
car c'est notre pays que cette correspondance intéresse
surtout. Nous y avons vu que jusqu'à l'arrivée du Parle-
ment français la connaissance des procès de la province de
Savoie fut déférée au Parlement de Grenoble. Les procès
de la Bresse allèrent au Parlement do Dijon, mais seule-
ment aussi jusqu'en 1539.



cassa les arrêts de Dijon de juillet et août 1552.
Le 2 ou le 11 octobre 155G, la Cour de Paris
acquitta Pellisson, Boyssonné et du Rozet on dé-
clarant que Tabouet avait usé envers eux de
fausseset ca/o~MMKsesaccMso~t'oHs, et le soumit
à son tour aux cruelles humiliations que Pellisson
avait subies.

Les magistrats reprirent leurs anciennes fonc-
tionsChambéry, et c'est alors que Buttet écrivit
son ode AUSEtGNEURjEAN BûYSSONNÉ(voirp. 50).
Pellisson mourait à Chambéry le 11 juillet 1558.
Quant à Boyssonné, il poursuivit Tabouet pour
être payé des dommages-intérêts qui lui avaient
été accordes. Un arrêt de juin 1558 paraît les lui
avoir fait toucher sur le prix d'une maison
située a Villette (Barberaz) et qui avait appartenu
au Procureur général. Il siégea sans doute jusqu'à
la Restauration do 1550 et jusqu'à la séance du
7 août où le président Desportes remit au maré-
chal René deChatant les Etats do Savoie, occupés

par la France depuis près do vingt-quatre ans (1).

(1; BuR~iER, ioc. e('< I, p. 238 et a.



Avant de parcourir les noms des amis savoisiens
cités par Buttet dans ses vers, et ceux des savants
qu'il signale dans l'Apologie, nous croyons bon
do publier à cette place t'ëpitre de Clément
Marot «à un sien amy », où il rappelle l'accueil
aimable qu'en 1543, il reçut& Chambëry lorsqu'il
y passa pour se rendre en Piémont. On sait que
fuyant ]a persécution que la Faculté de théologie
de Paris cherchait a attirer sur lui, à raison de
sa traduction française des psaumes, il se réfugia
à Genève où ses allures trop libres no plurent
pas et qu'il dut quitter assez rapidement pour
allerà Turin. Il passa a Chambéry, et dut y
rester quelque temps, puisqu'il put y connaître
un grand nombre de gentilshommes et de bour-
geois, et se lier intimement avec l'un d'eux. Cette
affluence autour du poète pauvre et fuyant sa
patrie n'est pas sans indiquer chez nos anciens
concitoyens un vif amour des belles-lettres, en
même temps qu'une certaine liberté d'esprit.
L'antagonisme aussi, entre Genève et la Savoie,

ne dut pas nuire & la cordialité de la réception.
A peine arrivé à Turin, où il mourut en

1544, Marot s'empressa d'envoyerà ses amis de
Chambéry une épître de remerciments. Plusieurs
des compagnons de Buttet y sont nommés et

LES AMIS SAVOISIENS



le sien <Mt~/ n'est autre que Claude de Belle-
S'ay'f~e, sieur de Montagny. Le second vers de la
pièce ne laisse pas de doute à ce sujet.

Dans cette épître familière, le poète rend
d'abord grâce aux Muses de ce qu'à Bellegarde et
à lui elles ont appris la poésie, sans laquelle leur
amitié « serait encore à commencer )). Il voudrait
vivre tranquille auprès de son ami partageant le
temps entre ]a chasse, la musique, les gais devis,
le livre, ]a mascarade et l'amour. Tout simple-
ment. Leurs compagnons seraient le Boys, bien
pourvu d'histoires, le Bouchet, rond de cœur et
de corps, le bon Ca'/)rM, excelient musicien,
G/< Challes et ~amasM,

Jeunesse en qui vertu croit et s'amasse,

Genton, Ma?'coMssë, visage d'Allemand (1),
Bordeaux, Candie, La ~o;'es<, Saint-Cassin,
~<~Me&e<e<M, .Rott~mtOf: à la barbe d'or, Lam-
~?y/!an, qui l'a bien d'autre sorte (2), /!eya;r~ et

(1) De Marcossey, seigneur du Faucigny, aux yeux bleus,

au teint rosc, suivant un type fort commun en Savoie. Sa

sœur, Françoise de Mareosscy, dont Buttet parle dans l'ode

aux ~amot'scHes saroiSK'fHMS, avait épousé en premières

noces Fra.n[;D!sdeMontvuagnard, et en secondesnoces, après
1SS3, Louis do Seyssel, baron de la Serraz (Archives f~t

tS~/ts~.
(2) Sans doute grise. Il mourut avant le mois de juin 1547

(Lettres MuM~es de Jean de Boyssonné; lettre à Ant.
Battendier.)



A/M~/ty « ton aymë, qui pour escrire en vostre
langue est né ))(!).

Marot termine en affirmant que personne n'a
eu pouvoir sur sa muse et quo le Roy lui recon-
naissait son bon droit que son ami, BoIIegarde,
« qui a savoir et veine, » écrive donc et la mort
n'emportera de lui que le corps.

AuNStENAMY[2).
Contemple un peu, je te prie, et regarde,
Amy parfait de bonne et 6e«e~(t/e,

(1) Bo~/s, de la Tarentaise Bo'c~ttax, sur la rive gauche
du lac du Bourget; ~ftt'Kj'-CassM, au sud de Chambéry;
Regard, de Clermont en Genevois, qui devint évêque de
Bagnorea,ou un de ses frères Candie, probablement Claude-
François de Candie, mort vers 1544 ~rmor<f:! et Nobi-
liaire de ~NuoteJ Capris, Louis de Capris, seigneur de la
l'eisse, propriétaire de maisons à Chambéry en 1532 (Armo-
rial) C/t<tHes,probablementLouis de ChâtiesdeBeIIetruche,
capitaine de Bourgen 156), ou son frère Charles (Armorial);
Bouchet, Pierre Maillard, seigneur du Bouchet, de Ru-
milly. La Forest, probablement Philibertde la Forest, fils de
Guillaume et de Hnguette de liougemont; no avant 1508;
date à laquelle sa mère se remaria avec son cousin de Rou-
gemont (Armorial, II, p. 429). Le Rougemont a la barbe
d'or, pourrait ainsi être le frere utérin de Philibert de la
Forest GfN~ le fief de ce nom appartenant à François de
Compey avait été vendu par lui en 1522 à un Maréchal
(COSTA DE BEAUREGABD, Les Comp<'r// tableau généalogi-
que) Aiguebelette est François de Seyssel; Ramasse est
Jean de la Balme.

(2) Œuvres complètes de Clément Marot. Paris, Flam-
marion et Marpon. t. I, p. 259.



Quelle vertu souveraineont en elles
Naïvement les Muses éternelles,
De nous avoir de vraie amour pourveuz
L'un enversl'autre,ains que nous estre veuz
De la doubler encor' après ]a veue,
Et de l'avoir de telle foy pourveue,
Que franchement et sans peur t'ay ouvert
Le cueur de moi, tant fut clos et couvert,
Et toi à moi fait cognoistre par preuve
Qu'amy plus franc au monde ne se trouve.

En vérité, si des sœurs bien apprinses
Nous n'eussions point les sciences comprinses,
Il est certain, au moins està penser,
Que nostre amour seraità commencer,
Si qu'un tel bien ne me fust advenu

Et ne me tien moins aux Muses tenu
Dont elles m'ont un tel amy gaigné
Que de m'avoir en ma langue enseigné.
Que pleust à Dieu que l'occasion j'eusse
Qu'auprès de toy user mes jours je peusse,
Loing du tumulte et loing des plaisirs courts
Qui sont en ces ambitieuses cours.
Là me plairait mieuy qu'avec princes vivre
Le chien, l'oyseau. l'espinette et le livre,
Le deviser, l'amour (& un besoing)
Et le masquer serait tout nostre soing,
Avec le Boys, d'histoires bien recors,
Et le Bouchot, rond de cueur et de corps
Avec Gruffy et Challes (1) et Hamasse,
Jeunesse en qui vertu croist et s'amasse

(1) L'édition porte CAaMfs, par erreur.



Avec Genton, propre et loyal amant,
Et Marcoussé, visage d'Allemant
Avec Bordeauxqui a la bouche frescbe;
Candie aussi, qui pas moins n'en despesche,
Et la Forest, fait de la riche taille,
Et Sainct-Cassin, qui futà la bataille,
Sans oublier Montigny ton aymé,
Qui pour escrire en vostre (1) langue est né
Sans oublier aussi Aiguebelette,
Qui saute en chat (2) et gravit en belette,
Et Rougemont qui d'or ]a barbe porte,
Et Lampignam, qui l'a bien d'autre sorte
Avec Regart et nostre bon Capris,
Qui d'instrument l'art a si bien apris

Finalement, d'autres quinze fois sept (3)

Dont la plus part lettres et armes scct.
Te jurant Dieu que pas je ne scavoye
Que si grand fruit produisit la Savoye.
Que Dieu vous hausse en fortune prospèrel

Mes chers enfdnts,buvezàvos!re père;
Et si Amourau dard bien afflné
Tire Parvans (4) vers vous du Dauphiné,
Je pry Bouchet, qui cognoit sa value
Que de ma part humblement le salue.

En telle troupe, et si plaisantevie,
A ton advis porterons nous envie

(1) Ne faudrait-il pas nostre?
(2) Aiguebeletteest derrière !e Mon<M-CAa<.
(3) 105 c'est-à-dire plus d'une centaine.
(4) Ce nom ne se trouve pas dans l'Armorial du Dau-

phiné de M. deRivoire-Lft-BAthie.



A ceux qu'on voit si hautement jucher
Pour mieux après lourdement trébucher ?
Doué en biens, tel fut Crésus tenu,
Qui tout à eoup un Job est devenu.
Nostre voler qui haut ne bas ne tend
De l'entredeux seroit tousjourscontent
Car cestui là qui haut ne bas ne vole
Va seurement, et jamais ne s'affole.
Au demeurant, quel arrest la Fortune,
Sinon l'arrest du vent ou de la lune ?̀?

Tien toy certain qu'en l'homme tout périt,
Fors seulement les biens de l'esperit.

Ne voy tu pas, encores qu'on me voye
Privè des biens et estats que j'avoye,
De ceste Royne et maîtresse tant chère,
Des vieux amys du pays,de leur chère
Qui m'a nourry (et si sans rien me prendre
On m'a tollu tout ce qui se peut prendre),
Ce néanmoins, par mont et par campagne
Le mien esprit me suit et m'accompagne?
Malgré fascheux j'en jouy et en use.
Abandonné jamais ne m'a la Muse,
Aucun n'a sceu avoir puissance là,
Le Roy portait mon bon droit en cela.
Et tant qu'ouy et nenny se dira
Par l'univers le monde me lira.
Voy donq aussi, qui as scavoir et veine
De la liqueur d'Helicon toute pleine,
Escry et fay que mort, la fausse lyce,
Rien que le corps de toy n'ensevelisse.



FRANÇOIS DE SEYSSEL SIEUR D'AIGUEBELETTE

Il était d'une branche de la famille de Seyssel,
apanagée principalement dans le Bugey. Aigue-
belette est derrière le mont de Lépine au couchant
de Chambéry. Suivant le portrait que Buttet en
trace dans son ode vm (S., p. 38), c'était un gen-
tilhomme de haute tournure, un courageux soldat.
Sans doute, il avait plus de gloire que d'argent,
car, en 15GO, il est condamnéà payer le montant
d'une cédule qu'il avait souscrite en 1549 à un
marchand milanais (1). En 1567, il est capitaine
du château do Pont-d'Ain et héritier de son frère
Claude do Seyssel, seigneur de Chastillonnet
(Archives du Sénat).

CLAUDE-LOUISALARDET.

Dans I'~4/M~/<e pour la Savoie, Buttet le dit
« imbu à la perfection de tous arts ». Ce fut en
effet un homme de grande valeur. Il naquit vers
1504 (2), peut-être à Chambéry. Sans doute ap-

(1) Arch. du Sénat; Arrêts pièces vues de 15GO.

(2) Sibuet Alardet, maître auditeur à la Chambre des
Comptes à Chambéry, oncle peut-être do Claude-Louis,
testa le 8 août 1539 ~r/jtor~, Ij p. 37J. C'est probablement
lui quo Boyssonné désigne sous le nom d'Alardet le vieux
et dont il annonce la mort au conseiller Benoît Crassus dans
une lettre de Chambéry du 22 janvier ]540. Nous avons
vua la clé de vouto d'une chambre dans une maison de la



pelé a Genève par le chanoine Pierre Alardet (1)

son oncle, c'est dans cette ville « qu'il fust
nourry et passa les premières années de son
enfance n. En 1529, il obtint un canonicat, a la
cathédrale de Saint-Pierre de Genève, en rem-
placement de son oncle mort en 1528 (2). Quelques
années plus tard, vers 1534, il reçut du duc de
Savoie la petite abbaye de Filly en Chablais.
Alardet était en outre protonotaire.

Sa situation pécuniaire était excellente, lorsque
lechapitrede Saint-Pierre dut abandonner Genève
et fuir à Annecy, ce qui priva les chanoines d'une
grande partie de leurs revenus. Par surcroît de
malheur, les Bernois s'emparèrent du Chablais et
détruisirent les abbayes. Ces événements s'étaient
passés en 1535 et en 1536. L'abbé ne possédant
plus de bénéfices en Savoie suivit la mauvaise
fortune do Charles III qui, dès 1533, l'avait
donné pour premier précepteur à son fils Em-
manuel-Philibert, néa Chambëry en 1528 (3).

place Saint-Léger à Chambery (derrière la salle dite de
l'Union) des armoiries qui nous ont paru être celles des
Alardet, lesquelles étaient d'argerala bande d'azur
chargée en chef et en pointe d'une étoile d'or et en c~Ht'
d'un croissant.

(1) Ce chanoine était aussi doyen d'Annemasse. GniL-

LET, Dict. cité, I, p. 305.
(2) M~RCtER, Le CV~î~'e de Saint-Pierre de Gp/~M,

p. 201 et 377.
(3) GABERELj Une Escalade diplomatique, dans Biblia-



C'est surtouta Nice qu'il enseignason jeune
prince la grammaire, le latin qu'il apprit fort
bien, un peu de grec et de poésie (1).

Nous ne savons où Alardet avait lui-même
étudié. C'était à Rome certainement qu'il avait
conquis son titre de protonotaire, et c'est là que
Boyssonné a pu le rencontrer dans son voyage
de l'année 1533. Il ne serait pas impossible d'ail-
leurs que le chanoine fut allé étudier à Toulouse.
Son savoir était étendu, car il ne craignait pas de
se mêler aux disputes qui s'élevaient autour des
écrits d'Erasme, et le grand écrivain lui en témoi-
gna sa reconnaissance (2).

Le duc do Savoie l'employa bientôt à des mis-
sions diplomatiques. En 15.M, il l'appela auprès
de luia Worms où il était allé implorer le
secours et les subsides de Charles-Quint et de la
Diète. Son séjour en Allemagne, où il vivait
d'ailleurs avec des savants ayant étudié en
France, se prolongea. En 1542, il est « près de

thèque unioerselle de Ge/tM'~ décembre J858, p. 358.

« Quand j'entrai à son service, il (le prince) était de l'âge
de cinq ans j'étais contraint de converser avec lui très fami-
liérement car son âge ne comportait encore nulle gravité.»

(1) MoNTFLA]NCHAMp,Vie d*m')tf:KNe<-PA!7t'ter<,p. 25

GUICHENON, Hist. ~e/n~o~t~e de la A~~o/t de Savoie,
II, p. 233 RtcoTTt, Sioria della /Ho/tNrc/t~ jotc/jxj/ï~gc,
II, p.99

(2) GUIBAL, !oc. cil., p. 57; et ~'r<tsm[ ~/);s<o!œ, t. I,
col. 1026, t. Il, col. 1741.1.



la mer )) il chercheà obtenir le doyenne de
Savoie, occupé alors par le protonotaire Ga&?o,
secrétaire du cardinal de Tournon, qui ne deman-
dait pas mieux que de l'échanger contre un autre
bénéfice, –à ce que pense Boyssonné, qui se
charge de lui écrire à ce sujet. Le 1"' janvier
1545, Alardet est encore en Allemagne; il se plaint
de sa pauvreté et voudrait revenir à Chambéry,
mais il craint d'être l'objet de poursuites judi-
ciairesà raison de ce qu'il sert le duc de Savoie.
En mars, Boyssonné lui écrit que le Premier Pré-
sident Pellisson est bien disposé pour lui, mais
qu'il obéira aux ordres que le roi pourrait en-
voyer à son égard. Bientôt Alardet fait dire à
Boyssonné, par un Chambérien du nom de G/'M-
~a/e<, qu'il va revenir. En attendant il envoie des

vers que Boyssonné appelle Liciani, « tendres et
délicats, qu'on croirait être de Tibulle ou d'Ovide,
si le nom de l'auteur ne s'y trouvait pas )) (1).

En 1545, il est pourvu du doyenne de Savoie,

sans doute ensuite d'un marché avec le titulaire
et du consentement de François I" et de l'évêque
de Grenoble (2), mais certainement après une

(t) Lettres inédites de J. de Boyssonné n°' 134, 142.
143,171, 173.

(2) M. Gontliier, dans la /PCCMC savoisienne de 1892,
Histoire de l'abbaye de 7''t~ suppose qu'ALardet devint
doyen do Savoie (1545) par son intelligence et son dévoue-
ment à son élève lo prince Emmanuel-Philibert. Nous

pensons que ce dernier motif aurait été plutôt alors une



adhésion formelle à la domination française. C'est
alors qu'il revint en Savoie, doit-on croire. Le 15

mars 1554, il fut institué curé de Burdignin en
Chablais (1) c'était encore un bénéfice in jofM'-
<:6Ms, et par conséquent sans émoluments.

La fidélité d'Alardet à la France était soup-
çonnée. En 1549, il fut, avec plusieurs autres,
poursuivi pour assemblées illicites, c'est-à-dire
pour conspiration. L'affaire fut terminée par un
acquittement.

En 1552, il est poursuivi de nouveau, apec ses
complices (2). Craignant sans doute un sort
moins favorable, il s'esquiva au lieu de répondre
à la citation, et c'M<~)ar<aK< que le 24 sep-
tembre, le Parlement de Chambéry, « dit messire
Claude-Louis Alardet, doyen de la Sainte-
Chapelle, atteint et convaincu de monopole et
conspiration contre le roy et l'intégrité de son

cause d'exclusion. Cet auteur, p. 335, indique au nombre
des chanoines de l'abbaye de Filly, en 1518,un Pierre Grin-
galet.

(1) Go~THjEn, ~oc. C[~ p. 331, note.
(2) Archives du Sénat; Reg. du 12 novembre 155t au

20 décembre 1552. Arrêt du Parlement de Chambéry du 14
mai 1552,1°1U3 v.

Il semble que la poursuite était motivée sur des lettres
d'Alardot ou à lui adressées. Ses coaccusés, tous défaillants
aussi, étaient le s' du Bouchet, le s' de Montrottier l'amc~
Je s' des Clés en Genevois, Claude Portier, dit Germiney,
le s' de Montagny, du Genevois, le jeune Cusinens et le
s'du Chastellard, demeurant à Verceil.



état politique en Savoie, et pour réparation le
prive de tous les bénéfices qu'il tient et possède
en régale et provenant des nominations et pro-
visions du roi, le déclare inhabile à tenir aucun
bénéfice ou office provenant de Sa Majesté et le
bannit perpétuellement du royaume et des terres
du Roy )) (1).'

Alardet s'était rendu sans doute auprès d'Em-
manuel-Philibert qui,à la paix, le nomma évêque
de Mondovi en Piémont. H prenait ce titre dans
sa correspondance et ses rapports avec les syndics
de Genève lorsqu'en décembre 1559, il se rendit
dans cette ville pour essayer de la ramener sous
l'autorité du duc de Savoie. II a laissé une relation
manuscrite de cette expédition, où il raconte
que voyant son insuccès, et voulant s'excuser
auprès des Genevois do les quitter brusquement,
il leur dit qu'attendu la mort récente (octobre
1559) du cardinal de Saint-Georges, évoque do
Maurienne, il voulait aller supplier le duc de lui
accorder cet ovéché (2). Il ne l'eut pas, mais

(1) Arrêt du 24 septembre 1553, fo 211. BuRXim, <oc.
cit., I, 225. Cet auteur dit à tort qu'Alardet co/~arH~ tout
seul devant le Parlement. La vérité st qu'il efit défaut.

(2) GAREREï, loc. cit p. 5G3-593 spécialement p. 575 et
578 où l'abbé répond à un dés syndics Sachez, Monsieur,
que j'ai déjà vecus cinquante-trois ans, mais Dieu m'a fait
la grâce que jamais de ma vie je n'ai fait, ni dit, ni pensé

une chose qui Hit indigne~de moi.
Le projet d'Alardet avait déjà été précédé d'une tentative



peut-être, à titre de consolation, obtint-il alors
(1560) le titre d'évêquc de Lausanne qu'il parait
avoir porté au moins deux ans.

Comme tous les savants de son temps, Alardet
s'occupait de poésie aussi en 1542, Boyssonno
ayant reçu un poème d'un ami commun, Guil-
laume Bigot (1), en envoie-t-il une copie à
Alardet en Allemagne, pensant que ce fruit de la
patrie lui serait agréable à savourer.

C'était sur les réquisitions de Julien Tabouet
et de René Lepelletier, son substitut, que
l'abbé de Filly avait été poursuivi. Cependant en
1559, l'ancien procureur général, alors déchu de
tous ses honneurs, lui dédie l'un des traités histo-
rico-politiques qu'il avait composés depuis l'arrêt
de Paris de 1556. Ce petit traité intitulé De Ma-
~s<a~'6Ms post cataclysmum MS~'<M<ts (2) est
adressé a R. P. en Christ D. Claude-LouisAlardet,
illustre par les biens de la sagesse et les richesses
de l'éloquence, doyen de Savoie, abbé de Filly,
et évêque de Montréal ~Afo/~op~. Tabouet dit

semblable par M de Viry sur l'ordre d'Emmanuel-Philibert.
Voir aussi MERcjER, ~oc. c~ 377-381 Archives de

Genève, Portefeuille historique n" 156, 163, 181, 20i et
1763; A. DE JusstEu, La Sainte-Chapelle du Château
de Chambéry.

()) Bressan, médecin auprès de M. de Langeai, gouverneur
de Turin. Il venait do subir avec éclat l'examen de doctorat
à Turin. (Lettres inédites de B., n° 141.)

(2) hapr.Lyon, chez TMobaId Pagan, aux frais de
François Pomar, libraire de Chambéry, 1550.
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qu'il n'a pu, au temps de ses fonctions, avoir
qu'un seul entretien avec lui, mais qu'il connait
les rares qualités qui l'ont fait adopter des l'en-
fance par le grand Emmanuel-Philibert, dont il
est devenu l'Achate et le Mercure Trismégite (1);

qu'ayant appris que son malheur l'avait
étonne, il l'invite a considérer avec lui qu'Abel
a été victime de Caïn, que Barrabas a été préféré
à Jésus, etc. H ne lui fait pas de récit, car il y a
des choses qui ne peuvent s'exprimer qu'avec des
larmes. Et il serait imprudent de se plaindre d'une
sentence obtenue par l'or et les brigues du palais.
D'ailleurs, grâceà la miséricorde céleste, il com-
mence a reprendre de la joie. « Aujourd'hui,
nous sommes mieux qu'hier,cause de l'espé-
rance de bonheur qui vient nous consoler dans
nos ténèbres. Adieu. Souvenez-vous de moià
l'occasion n. L'opître en prose latine est suivie
d'une épigramme (2) en seize distiques où Julien
Tabouot énumore les personnages do l'antiquité
qui ont été victimes do l'injustice et termine
ainsi:

Exilio isti omnes, violenta aut morte caducani
Egerunt vitam, non sine supplicie.

Ces épitres prouvent que Tabouet, comme il
l'anirmo dans une autre lettre aux trois Etats de
Savoie, croyait n'avoir jamais commis d'injustice,

(1) Son meilleur ami et son savant.
(2) Poésie courte et vive.



ni dépassé les limites de ses redoutables fonctions.
Elles indiquent aussi qu'Alardet passait pour un
homme juste et bon, en même temps que savant
et éloquent.

Tous les écrivains qui ont parlé d'Alardet s'ac-
cordent à dire qu'il est mort en 1465.

Il signait ainsi C. Lovs ÂLARDET, d'une
écriture un peu grosse très nette et lisible, sans
aucune fioriture. Angelot de Bellegarde, aussi
protonotaire, doyen d'Annecy (de Notre-Dame
de Liesse), avait une signature où chaque lettre
était majuscule avec des traits et monogrammes
intérieurs qui devaient faire de son exécution
une couvre de patience.

Si l'on se peint dans son écriture, Alardet était
un homme précis, simple et modeste Bellegarde
ne devait jamais oublier son importance.

ANTOINE BATTE~DŒR

Antoine Baptondior (1) était fils do Bon-Amé
Baptendier, juge-corrier de Maurienne. Il alla
étudier le droit à Toulouse et fut l'un des élèves
de Jean de Boyssonné de 1530 à 1535. En 1543,
il achevait ses études à Padoue lorsqu'il fut
rappelé en Savoie par un procès important que

(1) C'est ainsi que Jui-mème écrivait son nom. L'A et le
13 sont en monogramme.

Il y avait aussi des Battendier, jurisconsultes à Annecy.
L'un d'eux Claude a même joui d'une grande notoriété.



son père avaita soutenir devant le Parlement de
Grenoblea qui le Conseil du Roi l'avait déféré.
Après avoir obtenu la mise en liberté de son père,
sans doute sous caution, il allaà Grenoble visi-
ter les membres du Parlement, Aymard du Rivai!,
entre autres, pour qui Boyssonné lui remit une
lettre (1).

Plus tard, il retourna en Italie. En juin 1547,
il est de nouveau à Padoue et Boyssonné lui re-
proche d'avoir choisi cette ville, alors que le célè-
bre professeur français Alciat avait une chaire&

Ferrare. Il le somme d'aller y suivre ses cours (2).
Battendier rentra bientôt en Savoie à la fin de

1517 probablement, car le 21 avril 15i8, nous le
voyons aller a la Conciergerie du Parlement
de Chambéry pour s'y rendre caution d'un pri-
sonnier qui demande sa liberté provisoire il est
alors qualifié d'avocat au Parlement. Le 2 juillet
1550, il en fait de même pour Claude Semant,
écuyer. Nous le trouvons encore le 16 juin 1551
cautionnant, avec le chanoine Jacques Rapin, dont
nous avons parlé plus haut (p. 32), m" Henry
Bolliet, chanoine et procureur du chapitre de
Saint-Jean-de-Maunenne (3).

(1) Lettres inédiles de J. de Boyssonné, n* 1GG.

(2) Lettres inédites, n' 189.
(3) Archives du Sénat, ~!ey. des TitMs, n' 5, de mai

1647& décembre 1551, folios 51, 165 V, 238. Ce registre est
vraiment curieuxà parcourir. H n'y a presque pas do
famiDe dont un membre ne soit détenu préventivement, ou



En 1549, il fut victime de quelque avanie
d'Angelot de Bellegarde, clerc, doyen du chapitre
de N.-D. de Liesse d'Annecy, car celui-ci fut con-
damné pour excès envers Battendier à une amende
de 50 livres, et renvoyé devant le juge d'Egliso
pour le surplus, « ayant produit ses lettres de
tonsure ». (Reg. des arrêts crim. du lerjuin 1549,
f° 58.)

Battendier, outre qu'il était un bon fils, était
un ami agréable. Dans l'ode xn (Sch., p. 50),
Buttet dit de lui

De Battandier la ioyeuseté brave
Ses mots fleuris soudain dégorgera.

Il lui a dédié l'odo xx, dans laquelle, prenant
exemple de la succession des saisons, il lui fait
remarquer que tout se succède, mais que si la
lune chaque mois Tacheté sa clarté perdue, il
n'en est pas ainsi chez l'homme. Il le convie donc

pour dettes. La liberté provisoire, moyennant un cautionne-
ment assez élevé, était accordée facilement. Elle donnait le
droit de demeurer libre dans la ville, avec indication d'un
domicile qui, le plus souvent, était la maison du procureur
do la cause. On voit s'y succéder gentilshommes, moines,
prétres, éooliers, avocats et bourgeois. Quant aux pauvres
gens l'on n'en rencontre pas, parce que n'ayant pas la pos-
sibilité do fournir des cautions, ils restaient détenus jusqu'à
la solution de leur procès. De temps en temps, Charles de
Seyssel lui-même, chevalier de l'Ordre royal, l'un des
capitaines des galères, ou ses émissaires, venaient prendre
quelques malheureux condamnés à ramer sur les galéroa
du Itoi.



à jouir avec lui du bonheur présent. Après la
mort:

Nous serons lors, maugr6 nous, ombre et cendre
Pourquoi donq' pour biens acquérir,
Perdons nous l'aise pour la peine,
Quand si soudain un bref mourir
Trompe notre espérance vaine ?

Voici le coup de jouer et s'ébattre,
Or' pour jamais faut la tristesse abattre.

Laisse le palais plein d'émoi
Laisse, laisse ces lois rongeardes,
Et te pcrs aux champs avec moi,
Pour voir caroller les Dryades,

Du bord jasard d'une fontaine pure,
Sur un lit de mousseuse verduio. (S., 72.)

Battendier ne suivit les conseils de Buttet
qu'avec discrétion. Tout en sacrifiant aux Muses,
il remplit assidûment ses devoirs d'avocat.

Quelques vers de Boyssonné semblent indiquer
que ses poésies avaient pour objet la gloire de sa
province, la Maurienne, par la peinture de ses
monts et de ses fleuves, et le récit des gestes de

ses ancétres

Vate Batandiero, metuendum est nil tibi, tellus
Morica quoe Gallos italis dijungis ab oris,
Nomen ut amittas unquam nam carmine sacro
Te claram faciet, te claram carmine reddet,
Describetque tuos montes, fluviosquo lacuscpio
Et veteres celebrabis avos (1).

^î) G. Gi'Idal, Jean de Boysson, p. 72. Tiré des Carmina
de Jean de Boyssonné.



L'avocat-poète fut nommé juge-mage de Mau-
rienne en 1559, lors de la Restauration savoi-
sienne il figure avec ce titre le 24 octobre à la
séance d'inauguration du Sénat de Savoie.

En juin 1564, lorsque le duc et la duchesse
visitaient la Savoie, ils s'arrêtèrent à Saint-Jean-
de-Maurienne et dînèrent chez Battendier, dans
sa maison de Lancessey (1). En 1571, le savant
Pelletier le visita aussi

Et Batendier de sufflsance (2) égale
En poésie et science légale,
Fait de ses droits Maurienne jouir,
Et ses beaux vers par tout le monde ouïr.
Son Lancessey, bâti joignant la ville,
Et Armillon qui en est loin d'un mille,
Pres des rochers, démontrent bien à part,
L'oeuvre divers do la nature à l'Art.
Quand bien ie vois son estât domestique
Le comparant avec le fait rustique,
Je dis de lui (ainsi soient vrais mes chants)
Qu'il est heureux à la ville et aux champs (3).

Ant.'Battendier, étant décédé, fut remplacé le
31 août 1572 dans son siège de jugo-mage par le
sieur d'Humbert.

(1) ANGLEY, Hist. du diocèse de Maurienne, p. 304.
(2) Suffisance signifiait alors aptitude complète.
(3) La Saxotje, second livre, au t. Ie' des Mémoires de la

Soc. sav. d'hist., p. 266.



CLAUDE DE BELLEGARDE,SEIGNEURDE Montagny.

Il était fils de Louis de Bellegarde, seigneur
de Montagny en Genevois (canton d'Annecy-Sud),
frère du doyen Angelot de Bellegarde, dont
nous avons dit un mot à l'article Alardet, et
marié à Charlotte de Saint-Jeoire. Il fut nommé
chevalier du Sénat de Savoie par patentes du
10 décembre 1559 (et non en 1563 seulement,
Armoriai). L'épître de Clément Marot de 1543

ou 1544, prouve que dès cette époque il s'occupait
de poésie. En 1553, Marc-Claude de Buttet dit
dans l'Apologio que CI. de Bellegarde avait fait
des poésies en langue savoisienne « Montagny

un de nos gentilshommes a bien montré en ses
plaisans et gracieux vers combien de grâce elle a
et aurait davantage si quelqu'un vouloit prendre
la peine de l'illustrer » (1).

Dans sa nomenclature des écrivains, Rossotti

no mentionne pas Claude de Bellegarde; on peut
donc croire que ses œuvres n'ont pas été impri-
mées. En tout cas nous ne les connaissons pas.

Il appartenait au même parti qu'Alardet et,
comme lui, il dut passer le guichet de la Concier-
gerie. En septembre1552, il se trouvait tdétcnuavec
Jean de la Balme, seigneur de Ramasse; un autre

(1) Son prénom était Claude et non Charles comme
M. Burnier l'a écrit par erreur et due nous l'avons répété
ci-devant, p. 121. Voir aussi Armorial, I, p. 167.



de leurs amis, Louis de Challes, avait été empri-
sonne â Montmélian. Ils demandèrent à être mis
en liberté provisoire parce qu'ils étaient malades.
Le Parlement, après une visite de médecins (1),
qui constatèrent la maladie, permit qu'ils fussent
soignés dans uno chambre du château, la plus
rapprochée des prisons, moyennant un caution-
nement de 4,000 livres pour Montagny et de 2,000
pour Jean de la Balme (2), sommes énormes pour
l'époque.

Le duc de Savoie récompensa lo dévouement
de Montagny en le nommant chevalier du Sénat,
le 10 décembre 1559. En 1560, Bellegarde maria
sa fille, Claudine, a Pierre Maillard, gouverneur
de Savoie, seigneur du Bouchet, dont nous avons
parlé plus haut (p. 61). Le 1er mars 1563, il fut
nommé lieutenant du gouvernement de Savoie,
sans doute sur la désignation de son gendre. 11

remplitles deux fonctions jusqu'à sa mort, arrivée
en 1566, après le 1er juin, date de son testamont.

Claude de Bellegarde était un homme grave et
réservé, ainsi que le Sénat do Savoie le constate
dans une requête adressée au duc en 1577

« Estant Vostre Altesse à Paris elle honora de
ceste dignité de chevallier du Sénat le feu sei-
gneur de Montagny en Genevois, gentilhomme
certainement de fort bonne part, et lequel, outre

(1) Urbain Merle, François Granier et Jehan Jacques.
(2) Reg. du 19 novembre 1551, fl94 v*.



sa prudheummie, estoit personne de si peu de
langaige que l'on ne pouvoit tirer de lui aulcune
parole dicte mal à propos » (1).

Il eut de nombreux procès, et son frère Angelot,
bien davantage. C'était, du reste, alors le sort
commun.

LOUIS DE Buttet

Louis de Buttet (Jean- Louis Armoriai, I,
p. 290) était fils de Jean de Buttet et cousin
germain du poète. Il est mort non marié et sans
postérité. Son principal héritier fut son frère
Jean-François, marié à Humborte ou Philiberte
de Pingon, veuve de ne Jacques Cartal, d'Ugine
(Armorial).

Marc-Claude a dédié à son cousin l'ode xvi qui
nous a paru avoir été écrite en 1559 ou 15G0.
Elle ne prouve pas que Louis de Buttot ait jamais
été soldat. Le comte de Varax, dans les troupes
de qui il devait s'engager, n'a pas eu de combats
à livrer, les dames qui aimaiont le turbulent
gentilhomme n'ont pas eu à gémir, et lui-même
n'a pu ceindre la couronne de lauriers que le
poète lui ordonnait de rapporter

(1) Armoriai, I, p. 167;- Archives du Sénat;
Cursiek, loc. cit., p. 2ô5-2ïi7 et 050.



Quantefois à la découverte
Quelque Dame qui te verra,
là craignant ton indigne perte,
Prise de toi, soupirera.

D'une grand' tour,
Te remirant au dur front de l'armée,
En cependant que ta maîtresse aimée

Merquera ton retour.
Mais luis l'attrait que l'Amour donne
On ton coeur languira étreint
Et ne reviens si la couronne
De laurier n'a ton front enceint,

Buttet, afinn
Qu'au choc de mort ta gagnée victoire
Des vertueux te réponde la gloire

Qui durera sans fin.

Louis de Buttet ne semble pas avoir été tou-
jours bien modéré ni circonspect dans sa conduite.
En 1550, il s'était livré a des violences sur Charles
Mareschal, sieur de Villette, et, le 12 mars, étant
détenu, il dut les expier par une amende de cent
livres outredix livres pour les blasphèmes (1).
En 1551, il est poursuivi pour « excès et pour cer-
taines assemblées clandestines et illicites n. En
1549, au contraire, il avait été plaignant (2) avec

(1) Arch. du Sénat. Registre des arrêts du l"f mars 1550

au 25 octobre. Louis de B. avait sans doute proféré au mo-
ment de son arrestation des jurements qui lui valurent une
condamnation spéciale.

(2) lis sont ainsi désignés Louis Buttet, écuyer, bour-
geois de Chambéry Amé Pyochet, écuyer, naguère syndic
de Chambéry (Arch. du Sénat Reg. des arrêts du 1er juin
1519 au dernier février 1550, F 145 v° à 150).



son parent Amé de Piochet, sieur de Salins,
récemment syndic de Chambéry. Sur leur plainte,
et sur les réquisitions du Procureur général
Claude Portier (1), sieur de Germiney (tout petit
fief près de Rumilly), Louis de Challes, Balthazard
de Marcossey, le sieurde Compey son frère, Pierre
Maillard, sieur du Bouchet, François de Cusi-

nens, Pierre de la Balme (2), sieur de Ramasse,
Louis donné de Lagrave, etc., etc., furent pour-
suivis pour « excès, congrégations illicites, port
d'armes, violences et batteries faites de guet à

pens sur la personne des plaignants, la veille de la
Fête-Dieu » de 1549. Ils avaient été arrêtés. Mis

en liberté sous caution, ils en profitèrent pour
s'enfuir du pays. Le 15 février 1550, le Parlement
les condamna par défaut Louis de Challes,
Maillard, Marcossey, Cusinens à faire amende
honorable et chacun à une amende de 500 livres.
Le sieur de Germiney, sans doute le plus coupa-
ble, fut condamné à avoir la tète tranchée et le
sieur de Lagrave à être pendu, sur la place du
Château, à Chambéry. (Arrêts crim.; reg. cité
du 1er juin 1549, fos 144 v° à 150.) Cette décision
bien entendu ne fut jamais exécutée.

(1) Fils de Louis et neveu probablement de François
Portier, sieur do Mieudry, agent du duc Charles III en
Allemagne. (Les Maillard, p. 23.)

(2) Frère de Jean-



LoUIS DE CHALLES DE BELLETRUCIIE.

Il était fils de Hugues de Challes et de Margue-
rite de Cusinens il épousaen avril 1560 Philiberte
do Marcossey, et fut nommé capitaine et gou-
verneur de Bourg le 15 janvier1561 {Armoriai, I,
p. 344). Avec François de Cusinens (1), il est de
toutes les affaires d'excès et d'assemblées illicites.
Quand il demande à être mis en liberté, il est
cautionné par son oncle Antoine de Cusinens. Sa
signature au bas de ses engagements « de se
représenter à toute réquisition de justice est
superbe. Lettres hautes, liées les unes aux autres
d'une façon large, et bien dégagées. (Reg. des
édits, bulles, n° 5, f° 237, etc.)

Nous avons vu à l'article précédent sa condam-
nation à l'amende et au bannissement. Il put la
purger assez facilement, puisque, en 1552, étant
détenu à Chambéry, il fut poursuivi de nouveau
avec Jean do la Balme et Claude de Bellegarde.

C'est sans doute après cette nouvelle équipée
qu'il partit pour la Flandre rejoindre Emmanuel-
Philibert. Son équipage était assez pauvre, car il
dut y emprunter dix écus d'or à Pierre Lambert
pour s'acheter des couvertures et des serviettes
(Armoriai, I, p. 344, note 1). Il mourut sans

(1) Fils ou frère d'Antoine de Cusinens, ou fils d'un pré-
cédent François. Il n'est pas indiqué dans Y Armoriai, I,
p. 251.



postérité et les Marcossey, ses héritiers, vendi-
rent la seigneurie de Challes à Louis Milliet,
devenu chancelier de Savoie.

Remarquons que tous ces jeunes gentilshommes
savoisiens que Marot avait connus, en 1543, à
Chambéry, étaient d'assez méchants garçons. L'âge
et les guerres de Flandre les assagirent et plu-
sieurs d'entre eux devinrent des hommes d'une
grande valeur, comme Montagny et Pierre Mail-
lard, soit Bouchet, rond de corps et de cœur, sui-
vant Clément Marot.

Amé DU COUDRAY

Amé, ou Amed du Coudray, fils d'Antoine du
Coudray, de Sallanche, et de Claudine de la
Frasse (Armorial, I, p. 214), né vers 1535, fit ses
études à Avignon avec Jean de Piochet qui, dans
son Livre de raison l'appelle « un des plus doctes
jurisconsultes que oncques la Savoie ait produit ».
Un autre Uvre de raison indique aussi « le
sieur advocat du Coudray, conseiller d'Etat,
homme docte et savant, mort à Chambéry le
0 mars 1G00 ». Sa fille Antoinette épousa en août
1588 Jean-François de Buttet (Armoriai, loc. cil.

p. 224 et 225).
Il était poète à ses heures, et Marc-Claude de

Buttot, après 1561, lui a adressé un sonnet (S.,
338 6) dont la seconde partie est vraiment belle.
Il y exprime ces pensées – tel qui semble rire



pleure en soi-même; on ne sait si un homme
a été heureux que lorsqu'il est mort; il faut
donc viser plus haut que la terre

Et bien souvent on voit rire la bouche
Que là dedans plaint le cueur douloureux.

Portant Solon sage ne croiait pas
L'homme estre heureux avant son dû trépas
Aux frêles biens jamais l'heur ne se range.

Nos cueurs plus haut, Coudrai, aillent montant,
Car rien çà ne se Ireuve content,
Ou, comme en mer, tout se renverse et change.

Jean de Piochet nous a laissé un échantillon des
vers de Coudray. Nous l'empruntons encore à la
.publication de M. le comte E. d'Oncieu. On
pourra le comparer à celui que Marc-Claude fit
aussi pour son cousin à l'occasion de sa traduction
en français de quelques histoires galantes de
l'Italien Bandel (1). Voici d'abord le sonnet de
Buttet

Maints tours accorts, en maint divert affaire,
Sur leurs maris des femmes intentés
Pour traits, au vif or' nous sont présentés,
O de vertu comme de nom Prospère (2).

(1) Les histoires tragiques do Bandcllo ont ctc traduites
en français par Belleforest. Nos lettrés du xvi siècle, en
Savoie comme en France, avaient une grande connaissance
de la langue italienne. Les conteurs, Boccace et autres, leur
étaient familiers.

(2) Les contes étaient adressés à Prosper de Genève.



L'Italien Bandel les voulut faire,
Et mon Piochet les a presque inventés,
Piochet connu entre les plus vantés
Qu'Apollon aime et que Pallas révère.

Et vous, Monsieur, qui vivez si heureux,
Libre du joug aux bons maris iaschcux(l),
Contemplerez s'il vous plaît leur naufrage.

Comme eellny qui, en la haute mer,
Loin voit les autres abîmés,
N'ayant comme eux esloigné le rivage (2).

Le sonnet d'Amé du Coudray est meilleur

De ce que l'on conçoit exprimer le rebours
Faindre ce qui n'est point, et sur le front pourtraire
La chose qui plus est à son désir contraire,
Abattre par soupçon, par inventes discours,

Une chaste Lucrèce (3) en peu chastes amours.
Par decepvants propos et gestes contrefaire,
D'un crédule mari finement se distraire,
Et pour choisir un lieu faire mille destours.

Ce sont les traits subtils, les habiles eautelles
Que tu fais voir, Salins, coustumiéres à celles
Qui d'un lit nuptial infortunent (1) le sort.

Mais leur astuce, en vain, et leur fard tu décèles
Car leurs tours descouverts, mille ruses novelles
Se forgent pour tromper le mari plus accort.

(1) Prosper de Genève ne se maria qu'en 1573 (Armoriai,
III, p. 18).

(2) COMTE d'Oxceeu, loc. cit., p. 350, 351.
(3) Ceci rappelle les insinuations d'Iago à Othello contre

Desdénioue. Le More de Venise de* Shakespeare a été
joué pour la première fois, en juillet 1602, devant la reine
Elisabeth.

(1) Verbe dont il faudrait reprendre l'usage.



Les vers de ce sonnet sont ingénieux le pre-
mier quatrain rappelle un peu le sonnet de Marc-
Claude sur la moisson du champ d'amour (voir
ci-devant p. 87). Il y a de la facilité et une con-
naissance de la langue française égale à celle des
meilleurs poètes du temps. Ces qualités se retrou-
vent dans le sonnet suivant que du Coudray « fit

en faveur du dit sieur de Buttet pour mettre en
son Amalthée en recommandationde sa vertu » (1).

Au SIEUR Marc-Claude DE BUTTET SUR SON Amalthée.

Quiconque fut entre les siècles vieux,
Qui à l'amour premier peignit ses aisles,
Qui lui banda ses estoiles jumelles,
Et qui premier le mit entre les Dieux,

Il nous monstra que notre œil curieux
Va aveugla de folles étincellea,
Mais que l'amour des beautés immortelles
Du la vertu nous porte jusqu'aux cicux,

Qui, captivant nos affections vaines,
Nous rend vainquéurs des passions humaines
Et nous fait vivre heureusement contents.

De ceste amour sous une flamme sainte,
Docte Buttet, la vraie idée est peinte
Par tes beaux vers, honneur de ton printemps.

Ce sonnet n'a pas été place dans les éditions de
Y Amalthée nous sommes lieureux de le rap-
procher ici, grâce à la publication de M. d'Oncieu,
de ceux de M.-C. de Buttet.

(1) COMTE d'Oncieu, p. 302.
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Amé du Coudray fut l'un des syndics de Cham-
béry en 1566-1567.

Jean de Piochet, qui avait pour les épitaphes
une aptitude toute particulière, lui fit celle-ci

La très cruelle Destiné
Dans ce cercueil a enserré
Du Couldray 0 sort desplorable,
Nous avons beau nous lamenter,
Au Ciel sourd, pour le ramener,
Le Ciel n'en fait plus de semblable (1).

LES LAMBERT

Marc-Claude de Buttet a adressé des vers à
trois membres au moins de cette illustre famille
de Chambéry à François, évêque de Nice, h
Claude et à Jean-Gaspard. Nous allons essayer,
en l'absence des renseignements que l'Armorial
de Savoie (2) nous a fournis sur d'autres person-
nages, d'établir ce qu'ils ont été.

Ces trois Lambert, ainsi que Pierre Painé,
Pierre le jeune et Hector étaient fils de Phili-
bert de Lambert, seigneur de la Croix, et de
Philippine Lottier ou Loctier (3). Philibert était

(1) Morand, Discours cité, p. 48.
(2) Le splendide et très utile ouvrage de M. le comte de

Foras n'est encore arrivé qu'au milieu de la lettre G.
(3) Ancley Besson A. DE Jussieu. M. de Foras

(Armorial, I, p. 346 au bas) cite un Pierre de Lambert,
seig. de la Croix, président de la Chambre des Comptes en



receveur général de la Chambre des Comptes do
Savoie et perdit son emploi à l'occupation fran-
çaise de 1530. Ses fils restèrent attachés à la
Maison de Savoie.

Pierre l'ainé était chanoine du chapitre de
Saint-Pierre de Genève dès 1529 et évêque de
Caserte au royaume de Naples (1). François,
l'évequc de Nice, était encore (en 1554) prieur de
Saint-Jeoire, près Chambéry, de Lémenc à Cham-
béry et de Saint-Laurent d'Ugine (2). Pierre le
jeune fut aussi, a-t-on dit, chanoine do Saint-
Pierre de Genève. C'est une erreur M. Mercier,
page 315, attribue ce second canonicat (1540) à
Pierre- Jérôme. Pierre de Lambert était en 1546
curé de Saint-Pierre-d'Albigny (3), prieur du
prieuré voisin de Saint-Philippe; il fut adminis-
trateur du prieuré de Lémenc, sans doute après
la mort de son frère François, et enfin évêque de
Maurienne, ensuite de la résignation faite en sa
faveur le 21 novembre 1567 par Hippolyte d'Est,
cardinal de Ferrare. Avec son évêcho il cumula
le doyenné de Savoie qu'il avait obtenu en 1565.

1532. Ce Pierre de L., sur qui Grillet, Dict. II, p. 71, donne
une courte notice était vraisemblablement l'oncle des
antres Lambert. Il a publié des Mémoires sur le règne du
duc Charles III.

(1) Mercier, Le Chapitre de Saint-Pierre de Gcnèce,
p. 202.

(2) Arcli. du Sénat. Edits, Reg. n° 16, i° 91.
(3) Reg. da 5 novembre 1516 au 22 octobre 1547, fo 42 y°.



Il avait eu en outre le titre purement nominatif
d'abbé de Payerne en Suisse. Il mourut le 6 mai
1591, après avoir fondé le collège de Saint-Jean-
de-Maurienne Deo Opiimo Maximo et Musis.
(Voir, sur Pierre de Lambert, Angley, loc. cit.

p. 305-328 Rambaud, Histoire du collége de
Saint- Jean-de-Maurienne.)

Hector de Lambert, écuyer, est, en février
1551, détenu à la Conciergerie de Chambéry. Il
épousa en 15C0 Claudine de Martel qui mourut,
ce semble, avant 1570. En 1589, il est en procès
devant le Sénat de Savoie pour la succession de
sa femme avec Honorat de Martel, son beau-frère,
évêque élu de Nice. On le qualifie de conseiller
d'Etat de S. A.

Ces Lambert avaient au moins trois sœurs
Françoise, mariée Claude de Maillans, juge de
Bugey, morte en 1582 (1) Jeanne- Polixène,
femme de Claude Milliet, décédée en 1544, et
une troisième, mariée au sieur de Beaumont-
Carra (2).

Outre ces Lambert, il y avait encore alors
Jérôme et Jean-François, fils de Jean Lambert,
lequel avait testé le 14 février 1543. Jérôme ou
Hi/êronime était, en 1540, chanoine de Saint-
Pierre en 1540, abbé d'Aulps en Chablais et curé
du Villard do Boaufort il l'était encore en

(1) JouAUsr, II, p. 20G.

(2) BEssoN, au t. 1" cité, p. 171 et 17G.



15G8. Il fut en 1553 l'objet d'une ordonnance
de prise de corps, comme soupçonné de conspi-
ration (1).

Pierre de Lambert l'aîné vivait probablement
dans son diocèse de Caserte, ou à Rome (2).
François était à Nice auprès du jeune prince
Emmanuel-Philibert et parfois à Rome (3). Les
autres étaienten Savoie, tenant plus ou moins ou-
vertement le parti du duc Charles III aussi leurs
biens de famille avaient-ils été confisqués. En 1553,
l'évêque de Nice, Pierre (le jeune) et Claude,
écuyer, recoururent au Parlement afin d'obtenir
main-levée de la saisie de leurs revenus affirmant
par l'organe de Louis Milliet, leur avocat, qu'ils
avaient été dispensés du serment de fidélité et de
sujétion au roi de France puis, un peu plus tard,
qu'ils l'avaient prêté (eux-mêmes ou par procu-
reur) entre les mains de M de Maugiron gouver-

(1) Arch. du Sénat; Reg. du Parlement de 1546, f 168
et 172 Reg. n° 38 de 1568, 1° 253.

(2) Cependant, il semble qu'en 1538, il était à Rumilly,
car il résulte d'un arrêt du 20 juillet 1553, que l'évêque de
Caserte avait fait alors dans cette ville une fondation pour la
construction d'une seconde église avec un chapitre de quinze
chanoines. En 1553, on avait déjà des matériaux que l'on
voulait consacrer à un autre ouvrage. Sa fondation ne fut
pas exécutée. (Reg. du 15 novembre 1552, f° 226 v° et s.)

(3) En 1550, il reçut à Romo E.-Ph. de Pingon et
Louis Miiliet (Pingonii Vita, p. 32). Voir aussi la page
suivante.



neur de la Savoie (1). Le 9 mars 1554, l'évêque
de Nice obtint des lettres de main-levée de la
saisie pratiquée sur ses biens et sur ses prieurés
do Savoie. Elle lui fut accordée par Henri II en
considération des services qu'il lui « avait rendus
à Rome sous ses ambassadeurs » et sur son affir-
mation de « n'avoir jamais tenu ni vouloir tenir
parti contraire au roi » (2).

Marc-Claude de Buttet a dédié à l'évêque de
Nice l'ode vu du livre premier qu'il a écrite,
s'il faut l'en croire, étant faible et travaillé d'une
fièvre continue. Les trois premières strophes sont
fort belles

Si la fièvre pâle et tremblante,
Ores chaude et ores glaçante
Las tant ne me venoit revoir
Avecques ses forces cruelles
Me saccageant jusqu'aux moëlles
Et abattant tout mon pouvoir,

Le désir qui a toi me presse
N'auroit la crainte pour maîtresse,
Et je ne vivrois angoisseux
Mais a peine un bâton me porte,
Ressemblant d'une face morte
Un simulachre paresseux (31.

Pourtant les gentes Tespiennes,
De leurs flutes musiciennes,

(1) Arch. du Sénat Rog. de 1552 à 1553, f 122 et 22G

Reg. du 8 janvier 1552 au 29 octobre 1552, f 112.

(2) Edite, bulles, n' 8, f 28 et s.
(3) C'est-à-dire un mannequin, un épouvantai! à oiseaux.



Gais mottcts viennent me donner,
Et m'ont pour toi cette ode faite
Qu'orendroit 1 ma main défaite
Si je puis, je ferai sonner.

Dans ta Nice, en sa forteresse
·

Quo la vcrde Téthys caresse,
Quand par flots et reflots dispos,
Te riant au port elle arrive
Et plus loin qu'aux bordsde sa rivc
Envoie le bruit de ton los (S., p. 37).

JEAN GASPARD DE LAMBERT nous apparaît
grâce à l'ode x, comme un beau gentilhommo
aux cheveux blonds et frisés, poète ayant chanté
sur la lyre d'Orphée, mais devant s'élever plus
haut jeune, cependant, vertueux comme un
vieillard.

Entre elles (les Muses) Calliope
Te baisant, enveloppe
Du rameau triumphant
L'or crespu de ta teste,
Comme propre conqueste
De son tant cher enfant.

LeCiel.
LoCiel
T'a rendu fructueux
Faisant de ta jeunesse
Une sage vieillesse,
Tant tu es vertueux (S., 42-45).

Gaspard de Lambert répondit, peut-être avait-
il commencé lui-même, par une ode latine où na-



turellement il prodigue à Buttet les plus grands
éloges. Les Muses inspirent sa lyre

Te Buttete lyram pectine eburneo
Pulsare et fidibus carmina consonis
Dudum aptare jubent.

11 lui promet la gloire qui lui survivra l'étran-
ger étonné, plus tard lisant ses œuvres, s'entendra
dire c'est un Savoisien qui nous les a laissées.

Hœc dicet patrirc prœatitit Allobrox (1).

Il semble que c'est avec Jean-Gaspard, le jeune
homme vertueux, que Io pâle (2) Buttet aurait
dû être lié ce fut avec son frère Claude.

CLAUDE DE LAMBERT, qualifié aussi partout
d'écuyer (3)., nous paraît avoir été l'ami de eceur,
l'autre moi-même do Marc-Claude. En effet, ce
n'est pas le sérieux Gaspard que Buttet aurait pu
convier « à venir droit ici avec sa Marguerito »

pour s'abreuver d'un vin jà de trois ans esclave^

aux amis réservés, pour qui il aurait écrit ce
sonnet:

(1) Sch., p. 179. Cette pièce n'est pas dans l'édition
Jouaust.

(2) Voir l'ode à François de Lambert et cette strophe du
sonnet xcm d'Amalthèa (éd. Jouaust)

A ton regard qui eur moi a jetoit,
Soit par fortune ou pur ire on par grAee,
Amour chassa dessus ma palle face
Le peu do Baog qui me restoit eucor.

(3) Ce titre était alors donné à tout noble, de noblesse
moyenne au moins, étant allé aux armées, ou voulant
suivre la carrière des armes.



Si pourtant quelqu'un mu de pitié
Daigne voir en ces vers comme je lamente,
Vois Lambert mon lac qui te rechante
0 toi de moi la fidèle moitié

Antre ni pré (bien que l'aspre amitié
Pour qui je meurs plus doucement m'enchante)
Plus ne me rit, plus doux ne mo contente,
Que celui-là où Lambert met le pié.

Si doncq à moi un mesme soin te moine,
Supporte un peu mon excusable peine,
Sous ce tyran qui m'est tant rigoureux.

Ainsi son trait t'aille fuyant bien vite,
Ainsi tousjours le sein de Marguerite
A ton souhait te tienne bienheureux.

(S. 213 a J. xxm.)

Quelle est cette Marguerite qui tient si fort au
cœur de Lambert, et que Buttet lui dit d'amener
dans leur potit cénacle, en même temps que Louis
Milliet ?t

Le bibliophile Jacob (1), à raison des initiales
A. M. D. B. de l'ode xxn du premier livre, croit
qu'il s'agit d'une Marguerite de Buttet. Le mal-
heur est que, s'il y avait alors une Marguerite
Milliet, sœur de Louis (2), on ne connaît point
de personne de ce nom parmi les Buttet d'alors.
(Voir Armoriai.) Il faut donc se résigner à igno-
rer qui fut la belle personne à laquelle le poète
reprochait tantôt d'être trop dure pour son ami,

(1) JOUAUST, II, p. 199.
(2) Bessopi, loc. cit., p. 170. Elle épousa le sieur Barjat

d'Arve en mars 1551.



tantôt de l'accaparer. Voici quelques-uns de ces
vers gracieusement moqueurs

Par Vénus qui t'est favorable,
Marguerite, di-moi,

Dis-moi pourquoi, trop mal traitable,
Tu perds mon Lambert trop aimable

Cuit de l'amour de toi ?

Abandonnant jeux, amis, études, dans ta mai-

son dès qu'arrive la brune, pour te gémir sa for-
tune, il va s'emprisonner,

Ainsi le damoiseau Achille
Secret se cachetoit

En la vierge troupe gentille,
Pour n'estre à l'assaut de la ville

Où on le souhaitoit.

O petit Dieu, pour une enfance
Que grands sont tes efforts

Quand mieux estre armé on se pense,
Lors tu fais sentir ta puissance.

Aux faibles et aux forts.

Buttet a encore adressé à son ami Lambert
l'ode xi du socond livre (S. 12G). Il y fait l'éloge
de la vie tranquille, imitant assez faiblemont
divers passages d'Horace, pallida mors, etc.,
etc. Il finit par les vers, que nous avons déjà cités,
où il le félicite do posséder avec du bien à suffi-

sance, l'art d'en user, do l'esprit, et un corps
dispos.

C'est à lui que Buttet avait confié le soin do faire

son épitaphe. (Sonnet cv de l'édition Jouaust.)
Lambert mon autre moi, quand la mort gui



moissonne. Mais Lambert mourut le premier,
ca Lambert qu'ailleurs il appelle « de Pallas
le doux esclave ». La date de sa mort ne nous
est pas connue, mais elle doit être placée après
1564, date à laquelle, suivant Rossotti (p. 163), il
fit imprimer à Lyon un Hymne Iriumphal en
l'honneur d'Emmanuel-Philibert, et avant 1574,
époque à laquelle parut l'édition d'Amalthée où
le nom de Piochet remplace celui de Lambert.

CHRISTOPHE MILLE, Milée OU MILIEU que
Buttet en 1553 cite (p. 122) comme l'un des
hommes illustres de la Savoie, était Bressan (1).
Il est l'auteur d'ouvrages latins importants, ayant
eu de nombreuses éditions. Rossotti (2) en indi-
que quatre De scribenda unioersitatis rerum
Hisloria, en cinq livres I. de la Nature II. de
la Prudence; III. do la Souveraineté; IV. de la
Sagesse V. de la Littérature (Paris et Bâle,
1551 Florence, 1567). De relinquendis in-
genii et litterarum Monurnentis – De Lingua
Gallica, où il disserte sur la doctrine des Drui-
des, et par la langue moderne justifie divers
textes des auteurs anciens (Ex usu hodiernœ
linguœ mulla veterum scriptorum testimonia
comprobat) – enfin, de Historia, de Vàa

(1) Cependant Emmanuel-Plillibert de Pingon le qualifie
de Sabaudus et non de Scbusianus.

(2) Syllabus scriptorum Pedemontii, p. 157.



Ciceronis, de Commendatione liiterarum Thea-
trum universitatis rerurn, Bâle 1577. Christophe
Mille était professeur de belles-lettres au collège
de la Trinité de Lyon, vers 1560-1570, avant la
remise du collège aux Jésuites (1).

Son frère? Jean Milles, était lieutenant du
« Grand-Maitre général des Eaux et Forêts de
France au siège et chambre de la Table de marbre
au Palais », lorsque, par patentes de François do
Guise, gouverneur de Dauphiné et de Savoie,
données à Blois le 11 décembre 1550, il fut
nommé lieutenant-général au baillage de Bresse,
en remplacement de François Lombard, déclaré
incapable pour forfaiture. Jean Milles était
licencié en lois, et se qualifiait alors d'avocat au
Parlement de Paris (2). Il a composé des ouvra-
ges de droit, appréciés aussi de son temps.
(ROSSOTTI, loc. cit., p. 335.)

LOUIS Mhxiet.

IlnaquitàChambéry,le2G juin 1527, de Claude
Milliet, juge de Faucigny, puis premier collatéral
au Conseil de Savoie, et de Jeanne Polixène de
Lambert. Il fut reçu docteur en droit civil et
canon à l'université de Padoue le 26 mars 1550,

(1) E. L. G. Ciiarvet, Etienne Marlellnnge, p. 122.
(2) M. Burnier, loc. cit., p. 242, dit qu'il exerçait déjà en

1547 les fonctions de président du Conseil do Genevois.
Cela ne semble pas exact.



et vint se fixer à Chambéry où, dés son arrivée,
il fut désigné pour être l'un des syndics de la
ville, comme E.-Ph. de Pingon le fut en 1552 (1).
Il s'établit au barreau de Chambéry et y exerça
activement et uniquement la profession d'avocat.
C'est à cotte époque qu'il rendit à Marc-Claude
de Buttet le service important dont le poète le
remercie dans l'ode xxm

C'est toi qui aimé des lois, filles des Dieux,
Par ton grave parler me tira de l'encombre
Où j'allois trébucher, quand soudain tu fis sombre
Tout le Sénat béant à tes dits merveilleux.

On no rencontre jamais son nom dans les re-
gistres du Parlement sinon comme avocat.

Ses amis, plus joyeux, le réclamaient parfois
sans être certains qu'il voulût partager leurs jeux.
C'est ce qu'indique Buttet lorsque, parlant au
nom de Pingon et de Lambert, comme au sien,
il envoie Philelphe l'appeler, tout en craignant
que « l'étude l'engarde ».

La gravité de Louis Milliet, jointe à une grande

(1) Le syndicat était une charge très délicate en ces temps
troublés; la responsabilité, même pécuniaire, y était sérieuse.
Sauf quelques personnes de loisir, on jouissant d'une
grande autorité, dont le nom revient assez souvent dans la
liste des syndics, les citoyens enviaient peu d'y être appe-
lés. Si l'on élisait des jeunes gens de 23 à 24 ans, comme
Milliet et Pingon, c'était peut-être pour profiter de leur
ardeur juvénile et pour leur faire payer, par un sacrifice de
temps et d'argent, leur entrée dans la vie municipale.



science du droit lui fit attribuer le 6 octobre 1559
les fonctions d'avocat général au Sénat de Savoie
lors de la création de ce corps. Le 12 juillet 1561,
le duc Emmanuel-Philibert tint un lit de justice
à Charabéry l'avocat général y prononça une
harangue française rapportée par M. Burnier (1).
Il y rappelle les conseils donnés aux princes par
David dans le psaume 72 (2) qu'il traduit en vers

Car delivrance il devra bonne
Au pauvre à luy plorant

Et au chètif qui n'a personne
Qui lui soit secourant, etc.

Milliet, président de Chambre en 1561, devint
Premier Président du Sénat le 22 novembre 1571

et grand chancelier le 15 décembre 1580 (3).

Emmanuel-PhilibertDE pINGON

Nous avons déjà dit quelques mots (p. 11) de

ce savant, né à Chambéry le 18 janvier 1525,

dans la maison de ses parents, rue Grenettière,
c'est-à-dire place Saint-Léger actuelle. Il mourut
à Turin le 18 avril 1582. A la page 39 de sa vie
il raconte qu'il vécut familièrement à Chambéry

avec le Premier Président Claude Paschal do

Valentier, Jean de Truchon, vice-président, et

(1) Loc. cit., I, p. C27-G35.

(2) La référence n'est plus exacte.
(3) Voir la genéalogie de la maison Milliet, par Besson,

au t. VIII des Mémoires de la Soc. sav. d'histoire, p. 179.



Guillaume des Portes, son successeur, avec le très
éloquent Jean de Boyssonné (1), et les clarissi-
mes poètes, Antoine Battendier, Gaspard de
Lambert de la Croix, Marc-Claude de Buttet. En
1552-1553, il fut syndic de la ville et eut à com-
battre une inondation de la Leisse et à en faire
réparer les dégâts. Il était fervent partisan du duc
de Savoie, et, en 1559, Emmanuel-Philibert le

nomma président, soit juge-mage, d'Annecy. Le
26 octobre 1562, il fut nommé réformateur des
études à l'université de Turin, et passa le reste.
de sa vie dans cette ville (2).

Pingon est l'un des amis que Buttet nomme
dans l'ode xn

Pingon, à la trace
Des anciens, ses vers fera bondir.

Il lui adresse l'ode vi du second livre dont nous
avons déjà donné la première strophe (p. 45)

(1) Boyssonné cite Pingon, Battendier et Buttet dans une
lettre du 9 février 1553.

Curavi negotium tuum cum hue venissem nihilque
prœterruisi quod ad meum officium ergà te pertinere sum
arbitratus. Quod tandem confeci ex animi tui mciquc
sententia. Nam eam pecuniam quam tuo nomine Pingonus
a procuratoribus Butteti acceperat, Pingonus mihi hodie
numeravit, quam ego statim ad te deferendam, tibique
reddendam diligentissime et fidelissime etiam curavi.
Scripsi itaque et mandavi Antonio meo ut cam pecuniam
cum his litteris tibi reddoret, quibus etiam adjunete sunt
litterœ, quas ad te idem ipse Pingonus nuuc exaravit, etc.

(2) Voir Gbillet, II. p. 75.



Ce nunc est bibendum ne manque pas de gaieté
et d'entrain.

Grâceaux Livres de raison qu'il avait laissés et
qui sont heureusement parvenus aux mains do
M. d'Oncieu, la longue vie de Jean de Piochet,
92 ans, est connue, et, avec elle, un pcu de celle
de ses contemporains. Né le 1er mars 1532, il

Or est, ou jamais, heure
Que gais nous nous tenions.
Il n'est chère meilleure
Que de vrais compagnons.
Pingon, de cette place
Un seul ne bougera
Qui ne vuide la tasso
Lorsqu'elle écumera.

Au reste laisse faire
Aux bons Dieux leur bon vouloir
'l'el ores se voit plaire,
Qui se verra douloir.
Ne nombre et ne ranverse
Le cours d'un lendemain
La fortune perverse
N'est pas à notre main.

Ce que ton sort te donne
Te fasse tout content,
Si la fortune n'est bonne
Ne te va tourmentant.
Ne crains la dernière heure
Combien que le corps meure
La vertu ne meurt pas (Sch., p, IG2).

JEAN de Piochet



mourut en 1624. Il était fils d'Antoine de Piochet
et de Jeanne Dieu-le-fit. Par sa mère,, il était
cousin de Marc-Claude de Buttet dont la mère,
Jeanne-Françoisede la Mare, était fille de Jean et
de Gasparde Dieu-le-fit. Après avoir fait ses
études avec Ame du Coudray à Avignon, il paraît
être rentré à Chambéry où il s'occupa surtout de
ses affaires particulières. Le 5 février 1570, il
épousa Louise fille de Jacques François de
Bellegarde d'Orlié. Son caractère tranquille l'em-
pêcha de se mêler aux petites conspirations contre
la France et aux disputes de gentilshommes entre
eux. Aussi no trouve-t-on pas son nom sur les re-
gistres du Parlement. En revanche, ony voit celui
de ses frères Laurent et Aîné. En 1549 et 1550,
ils sont à la Conciergerie et à tour de rôle se
prêtent leur cautionnement pour obtenir leur
liberté provisoire. En mai 1550, Amé qui pour-
suivait pour violences envers lui le seigneur de
Ramasses consent à l'entérinement de lettres de
grâce obtenues par celui-ci (1). Amé, appelé aussi
sieur de Salins, devint commissaire général des
guerres et mourut à Genève en octobre 15G7 (2).

(1) Edits, bulles, n" 5, f 9-1 et 192; Reg. des arrêts
crim. du 1" mars 1550, ï° 66.

(2) Morand, Discours cité, p. 12. Sur les Piocliet, voir
ce discours et la notice de M E. d'Oncieu, lac. cit. Les fiefs
do Salins dont il s'agit ici étaient situes l'un au midi, tout
près de Chambery l'autre à une lieue E. do la ville,
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Laurent, sieur de Monterminod, fut l'un des syn-
dics de Chambéry en ÎSSÏ-ISCO (Arch. de la
mairie).

La ressemblance de caractère amena sans doute
la liaison intime qui exista entre Jean do Piochet
et Marc-Claude do Buttet, depuis leur jeunesse
jusqu'à la mort du poète, et dont nous avons déjà
parlé (p. 27). L'ode xiv du second livre que Buttet
envoya à son ami est une de ses plus jolies pièces.

Il semble que Piochet, d'un naturel un peu
chagrin, regrettait trop souvent le bon vieux
temps, où la nature produisait sans le travail de
l'homme, où « toujours le mois de mai régnoit »,
où il n'y avait ni guerres, ni procès, ni cupidité,
ni infidélités, le siècle d'or enfin. Alors Buttet
de dire l'âge d'or nous l'avons

Ainsi parlant des premiers hommes
Piochet, ou vas tu t'empêcher
Du grand âge dor ? Nous i sommes,
Ne cours plus si loin le chercher.
Ores l'or aux peuples commande
L'or plus que vertu on cherit,
Ores par or l'amitié grande
Et la plus ferme foi perit.
L'or fet qu'ores l'avare mere
Vend sa fille aux sales amours,
L'or fet que l'enfant de son pere
Cherche la mort avant ses iours.
L'or fet dans une riche bouche
Entrer le venin trahissant,
L'or fet étrangler dans sa couche
Sans cause iuste l'innocent.



Par or s'achettent les offices,
Pour détruire un pauvre souffrant
Et se vendent les benefices
Comme meubles, au plus offrant.

Par or les honneurs on échelle,
Sans or tu n'auras iamais bien,
Sans or en ta iuste querelle
Ton avocat ne dira rien.

Bref, mon Piochet, l'or tout maitrise,
Meintenant l'or est adoré,
Chacun veut l'or, chacun le prise,
Voici un vrai siècle doré.

Nous avons raconté qu'après la mort de Claude
de Lambert, Buttet remplaça son nom, par celui
de Piochet, dans le sonnet où il traçait sa propre
épitaphe d'amant loyal qu'il chargeait son ami
d'inscrire sur son tombeau. Piochet s'acquitta
de cette mission par l'épitaphe latine et le sonnet
Aux mânes DU défunt que nous avons rapportés
(p. 35 37). Ce sonnet n'est pas sans valeur, mais
le dixain ingénieux qu'il composa a la mémoire
de son ami est tout à fait charmant (1)

Tant que Loir, Loire, Lesse auront voie
Enilant leur cours à jamais tari,
Au Vendomois, en Anjou, en Savoie,
Vivra Vendôme, Angers et Chamberi.

Par son Ronsard le grand Loir est chéri,
Par son Bellay Loire fière se dresse,
Par son Buttet Lesse est faite déesse.

(1) Sch., p. 359 – Jouaust, I, p. xxxm.



Qui a tant haut votre gloire exaltéee
Respondés moi, ô Loir, ô Loire, ô Lesse?i
Cassandre, Olive et la belle Amalthée.

IN PACE HOVI HOSTES (1).

M. Morand (loc. cit. p. 17 à 19, 46 à 48 de son
(discours) a publié par extrait ou intégralement
diverses poésies de Jean de Piochet.

Un membre de la famille, François fils do Fré-
déric de Piochet et de Denise de Salins, était allé
se fixer au quinzième siècle à Lyon où il se maria
en 1435 (2). C'est vraisemblablement à sa descen-
danco qu'appartient le François Piochet qui
composa une pièce de vers latins à l'occasion de
la mort presque subite à Lyon, le 10 août 155G,
du dauphin François, mort qu'on attribua à un
empoisonnement (3). Voici ce spécimen de sa
littérature

An coi.umnam sepulchralem, Francisco Galliarum Regis
primogonito, sacram.

F. PlOCHËTUS,

Extractum est opus hoc, nt tu rcrirere, viator,
l-'ranciscum priinum natoram régis, Iberis,
Prima îetate, indigne habitum, et mala plurima passnm,
Et jam attingentem viginti plus minus annos,
Quos magna in primis probitate, et moribus, illa

(1) Devise des Piochet.
(2) Renseignement de M. le comte d'Oncieu.
(3) Dans RECUEIL DE VERS latins ET VULGAIRES DE PLU-

SIEURS poètes français. Lyon mcxxxvi chez François
Juste. Blhl. Nationale, R. Yo. 290G, feuillet G.



Progenie exegit dignis, magnaque sui spe,
Illo tandem autore, scelus quo immanius ipsum est,
Quum Cœsai triplici Gallos so evertere bello
Jactitat, extinctum (idque deum tolerasse) veneno.

JEAN DE l\ BALME, SIEUR DE Ramasse.

Ce gentilhomme bressan, fils de Sibuet de la
Balme (1), devint seigneur de Puygros dans la
montagne au N.-E. de Chambéry. Il paraissait à
Marot, en 1543, donner de grandes espérances poé-
tiques Jeunesse en qui vertu croit et s'amasse
Buttet l'admettait dans son cénacle Ramasse
y est (ode xn). Cependant nous ne connaissons
rien de lui et Rossotti ne le mentionne pas dans
sa galerie de nos écrivains. Les nombreux procès
qu'il intenta ou qu'il eut a soutenir absorbèrent
sans doute son temps.

Nous savons déjà que s'étant rendu coupable
de violences envers Amé de Piochet, il reçut
de Henri II des lettres de grâce, datées de
Joinville en avril 1550. Le Parlement les enté-
rina le 24 mai suivant, sur le consentement de
Piochet que Ramasse avait dû désintéresser.
Poursuivi sous le régime français, pour conspira-
tion, il s'en défendit au retour du duc de Savoie
il s'en vanta et en tira profit, il fut gentilhomme

(1) Guichenon, Histoire de Bresse et de Bugey, 2° par-
tie, p. 95.



do bouche de S. A. (1). Le 3 décembre 1572, il
obtint des lettres-patentes lui accordant la haute
et basse juridiction, etc., sur la paroisse de Puy-
gros. Pour avoir cette faveur, il avait rappelé

que son frère s'était insurgé pour le service
ducal, avant comme après l'expédition de Bol-
willer en Bresse (2), que lui-même avait été
emprisonné et maltraité, que ses biens avaient
été saisis, qu'il avait subi de grosses pertes d'ar-
gent et qu'enfin ses fiefs de Ramasses et de
Cliastillonnet en Bresse se trouvaient fort dé-
préciés.

Sébastien CASTELLION

Cet écrivain que, dans l'Apologie Buttet
appelle « très excellent poète », était né en 1515

à Saint-Martin-du-Fresne, près de Nantua. Il
n'était pas, comme les précédents, fils de gentil-
homme ou de bourgeois ayant pu subvenir aux
frais de son instruction. Simple paysan, on ne
sait comment il arriva, fort jeune, à apprendre

(1) Il est ainsi qualifié dans un procès qu'il a, en 1562,

en qualité d'héritier de sa mère, Claude de Charansonnay,
contre son oncle Georges do Charansonnex, maître d hôtel
de Madame Marguerite de France, sœur du roi Henri II.
(Le procès avait sans doute commencé avant le mariage
de Marguerite avec le duc de Savoie). Reg. du 9 avril 1562,

1-181.t.
(2) Soulèvement en Bresse, en 1557. Voir Burnier, loc,

cit., I, p. 230-235.



le latin et le grec et aussi le français, car, dans
son village, on devait parler le patois local. A
vingt ans, il était déjà attaché, à Lyon, au collège
de la Trinité; il vivait de quelques secours de
son père et surtout des répétitions qu'il donnait à
des écoliers riches.

Castellion y contracta amitié avec les autres
Savoyards (1) qui y étudaient aussi, quelques
Piémontais et d'autres qui habitèrent Chambéry,
comme Jean Raynier, Ducher, Guillaume Scève,
conseiller à notre Parlement. Par amour du grec
et de la poésie, il échangea son nom de Châtillon
ou Châteillon pour celui de Castalio. A vingt-
trois ans, ses poésies étaient déjà assez connues
pour que Ducher les introduisît dans un recueil,
et appelât l'auteur « un Astyanax pour la jeunesse,
un Nestor pour la science (2) ». En 1540, le jeune
homme, pauvre, isolé, reçut un grand coup de la
lecture de l'Institution chrétienne de Calvin. Il
abandonna tout et se rendit à Strasbourg auprès
du réformateur dont il fut quelques mois le pen-
sionnaire. En 1541, il vint à Genève où il obtint
bientôt d'être professeur, puis principal du collège
de Rive. Il y publia ses Dialogues latins-français
pour former la langue et le cœur des enfans, petit

(1) Les natifs de la Savoie et du Bugcy s'appelaient
Sabaudi, les Bressans recevaient alors, de préférence, le
nom à'Allobroges.

(2) Buisson, Séb. Castellion, I, passim.



livre qui eut un très grand et très durable succès,

en Allemagne surtout. Castellion se destinait
alors au sacerdoce protestant. Il renonça à son
projet lorsqu'il dut quitter Genève, tant à raison
de l'insuffisance de son traitement que parce qu'il
avait déplu aux ministres (1), principalement
à Calvin, leur chef et leur maître. Le professeur
s'en alla à Bâle avec sa femme et ses jeunes en-
fants (1545). Pour vivre, il se fit correcteur
d'imprimerie, en même temps qu'il donnait des
leçons de grec. Il devint lecteur de cette langue
à l'Université de la ville (2).

Peu de temps après son arrivée à Bâle, Castel-
lion sortit do son portefeuille divers poèmes

Jonas propheta, en latin, avec l'Hymne à Dieu
et le Chant de Moïse et des Hébreux sortant de
la mer Rouge; Prodomos, ou le Précurseur
(S.Jean-Baptiste), en vers grecs; une Eglogue
latine sur la mort de J.-C. les Sybillina
Uracula, en vers latins les Odes sur XL

(1) On lit dans les Chroniques de Genioe deMichel Roset,
liv. IV, chap. lix « En ce temps, Sébastian Chastillon d'au-
près de Nantua en Savoyo, maistre d'écolle à Genève, emeut
quelques questions es preselieurs. Il reprovoit Cantique de
Salomon comme profane. II n'approvoit leur interprétation
do la dcsconto aux enfers ». (Seb. Castellion, I, p. 216.)

(2) Nous avons publié dans la Reçue smoisienne do
181)2, p. 124-132, une notice plus étendue sur le grand ou-
vrage Je M. Ferd. Buisson. Nous nous permettons d'y
renvoyer le lecteur.



psaumes. Ces poésies furent imprimées à peu
d'intervalle. Une grande quantité de traductions
de parties de la Bible, en latin ou en français,
vint ensuite (1).

Marc-Claude de Buttet, dont la mère était
Genevoise, et dont un parent, Henri de la Mare,
était ministre à Genève, a pu y connaître Castel-
lion. Son nom est donc venu facilement sous sa
plume lorsqu'il a voulu répondre à Aneau, qui
avait eu quelque temps Castellion pour collègue à
Lyon. En 1554, ce nom avait un grand retentis-
sement dans tout le monde lettré, et surtout chez
les protestants. On sait que le 27 octobre 1553,
l\Iichel Servet avait été brûlé à Genève sur les
poursuites de Calvin. Cet acte d'intolérance d'un
pareil novateur souleva l'indignation d'un grand
nombre de personnes. A Bâle, on sentit le besoin
de protester contre sa tyrannie. Un livre, un
pamphlet plutôt, parut en latin et en français sous
ces deux titres De hœreticis, an sint perse-
qucndi ? – Traicté des hérétiques, à savoir si
on doit les persécuter .avec une préface signée
Martinus Betlius, et Martin Bellie, pseudonyme
qui cachait le nom de Castellion, que Calvin,
Farel et Bèze reconnurent sans hésitation.

A cette revendicationrationnelle et méthodique
de la liberté religieuse, Bèze répondit. La dis-
cussion se prolongeait lorsque Calvin y coupa

(1) Séb. Castellion, II, p. 353.



court, en faisant décapitera Genève doux pauvres
bateliers et deux bourgeois, Claude Genève et
François- Daniel Berthelier (27 août, 11 septem-
bre 1555). Castellion, depuis ce moment, s'adonna
principalement à l'explication d'Homèro, dans sa
chaire de grec, et à la traduction de Xénophon,
Diodore, Hérodote, Thucydide (1). Puis il devint
d'une piété ardente, ressemblantà celle de.Buttet
dans ses derniers sonnets. En 1561, dans la pré-
face de sa traduction d'Homère, il écrivait « Il

« y a vingt-deux ans environ, j'étais tout jeune,

« séduit par l'éclat du nom d'Homère et plus

« encore par la beauté de ses chants, je me suis

« adonné à cette lecture avec plus do passion que
« je n'aurais dû. Les saintes lettres au contraire
« tout en m'attirant, me rebutaient alors par
« leur défaut d'élégance et je ne m'y appliquais

« pas autant qu'il convenait. Et maintenant que
« mon âme oclairéo par le Christ d'une lumière

« plus haute voudrait se consacrer tout entière à

« ces études meilleures, la nécessité veut que
« j'exerce dans l'âge mûr l'art trop aimé de ma
« jeunesse est juste que les sciences divi-

(1) Castellion avait alors (1554) deux écoliers-pensionnai-
res de Chambéry. L'un était Jean Perraton, neveu do l'avocat
de ce nom et de l'avocat Ralland qui le recommande à

Castellion l'autre était le frère de René Lepelletier, avocat
du roi au baillage do Chambéry (BUISSON, loc. cit., II, 410,

417).



« nes aient le pas sur les sciences humaines » (1).
Le professeur était alors usé par les priva-
tions, le travail et les préoccupations pour l'exis-
tence de sa nombreuse famille, composée de sa
seconde femme, de huit enfants et d'une nièce
dont il s'était chargé. 11 mourut de langueur et
do dépérissementa Bâle le 29 décembre 1563, âgé
de quarante-huit ans.

VI.

LES habitants DE Chambéry EN 1551.

Nous avons pu, grâce aux registres du Parle-
ment de Savoie, rapporter diverses particularités
sur les parents et les amis de Buttet. Grâce encore
à un autre document de ces mêmes registres,
nous pouvons présenter une liste à peu près com-
plète des personnes formant la société do Cham-
béry, et même des marchands et principaux
artisans, au milieu desquels Buttet et ses amis
ont vécu.

En 1551, la peste sévissait à Chambéry, le
Parlement s'était retiré à Montmélian. Les affaires
de la ville étaient en souffrance et les pauvres ne
pouvaient être soulagés. Pour leur venir en aide,
le Parlement ordonna que tous les habitants, et
même, semble-t-il, tous ceux qui y possédaient

(1) F. Buisson, loc. cit., 11, p. 88.



des biens, seraient soumis à une taxe. Le subs-
titut du procureur général, Ren6 Lopelletier,
surveilla cette capitation.

Le rôle qui fut dressé contient les noms de tous
les habitants de Chambéry dont la fortune parut
suflisante pour qu'ils dussent être taxés. Nous y
retrouvons la plupart des personnages dont nous
nous sommes occupés les frères Buttot, Laurent
et Amé; M. Buttet près Saint-François, c'est-à-
dire le poète Marc-Claude ou son père, si celui-ci
était encore vivant les magistrats, les hauts
dignitaires ecclésiastiques, les avocats, les procu-
reurs en nombre incroyable, les dames et
gentilshommes, les gros marchands ou banquiers,
décorés du nom de sire, les hôteliers et de simples
artisans. Le Parlement, en ce moment bien ré-
duit, est cotisé en bloc.

Les syndics, les moines mendiants, franciscains
de toute sorte, dominicains, etc., et les couvents
de femmes étaient exempts d'impôts. Il en fut
ainsi dans ce cas, paraît-il, pour tous les ecclé-
siastiques ne jouissant pas debénéfices importants.

La taxe pour une personne de fortune moyenne
semble être d'un écu. On peut, en comparant les
diverses taxes, avoir une idée des fortunes rela-
tives,



ROOLLE DE COTIZATION FAICTE PAR auctor1té DE LA
COUR DE PARLEMENT A LA REQUESTE DE Mc RENÉ
LEPELLETIER, SUBSTITUT DU PROCUREUR GÉNÉRAL

DU ROY SUR LES manans ET HABITANS DE CHAM-

bery POUR SURVENIR A LA nécessité DES PAOU-

VRES ET AFFAIRES CONSERNANT LA santé DE LA

DITE VILLE, MANANS ET HABITANS D'ICELLE (1).

MM. les présidcns et conseillers de la Court,
advocat et procureur général, trente escuz 30 »

Monsieur de Grenoble (Laurent II Alamand). 12 »
Monsieur l'abbé d'Aultecombe (A. Farnèse).. 4 »

Monsieur le commandeur de S. Antoine (2) 12 »
Monsieur le prieur de Lcmene. 8 »
Messieurs de la Sainte-Chapelle 4 »
Monsieur le commandeurde S. Jean du Temple. 4 »

M. le Greffier civil 1 M. de Bressieu 6
M. le Grenier criminel.. 1 1 M. de la Barre t
M. le Vi Baillif (Fran- M. de Chiron 1

çois Aynaud) 1 M. de Leschaulx 1

M. lo Lieuten' particulier 1 M. de Landal 1

M. de la For.est M. d'Orlier 2

(1) Archives du Sénat; arrêts criminels du 6 novembre
1550 au 9 novembre 1551, 1" 155 v' à 158.

(2) Antoine du Saix, commandeur de Bourg, poète latin
et français, célèbre alors, auteur de l'Eperon de discipline,
1532 la Touche Naïfoe pour éprouoer l'ami et le flatteur,
1537; Petit fatras d'un apprenti, 1537; Marquetis de
pièces dioerscs, 1559, etc. Voir sur lui Rossotti et Joseph
Texte De Antonio Saxano. Paris, Hachette, 1895.



M. do MonthoU 4 M™ la maistresse Brun-
M. deMonterminodet Sa- nette 1

lins sonfrère, ensemble M"' de Buron. 1/2
(les cleux Piochet), 1 M" la maistresse Vul-

M. Buttet et sonirèro. 2 liet. 1

M. Pierre Cicillion 1 M- la rnaistresse Puen.
M. de Villette. 1/2 sot. 1;2
M. Estienne Lambert 1 M. Buttet près Saint-
M. Rubat1 François 1

M. Delorme. 1 M le collatéral Regnault 2

Les frères AuUmrin 1 M. le collatéral Pobel 2

Les frères Pingon 1 M. Duval 1

Les frères de Croberthod. 2 M. le prieur d'Ayton. 1

M. de Synin et son fils.. 1 M. lo secrétaire Cachet 1

M. de Capris 1 M. le greffier Gaultier 1

M. de Moucy (Mouxy). 1 M. le secrétaire BalKn 1

51. Ghalandurer 1 M. le Chastollain 1

M. Ducrest, conseil du do- Le frère de M. l'advocatmaine 1 Saltcur 1

M. le doyen de la Sainte- Dame? Jane du Colom-
Chapelle(C.-£. Alardet) 1 bier 1/2

M. le commandeur de M" la secrétaire Fonta-Marseillie 2 nelle 1/2
M. le chantre Milliet 2 Mre Jacques Baptendier,
M. le chanoine de Jacob. 2 prebtre. 1/2
M. le prothonot. Veigie 2 M. l'advocat Salteur. 1

M. le chanoine Michaille 1 Balland 1/2
M. le chan. de Masse 2 Blorel 1/2
M" de Leschereyne (j Baptendicr.. 1/2
M" de Marcossey 1 1 Genodi. 1;2
M" de Montagny 4 d'Alexi 1/2
M"1 de la Croix 4 M. le procureur Morinis. 1/2
M" la maistresse Oddi- Carpincl. 1nette 44 Cavet 1

M" de Jacob 2 André Pillet 1/1

M" la maist1" Lamberte. 1 Pierre Pillet 1/2



M. le proc' Magnin 11

Allamandi 1

de Renon. 1

Marchandy 1

Besse 1/2
M.IecIiasteJaind'Aigue-belette. 1/2
M. le proc' Gay et son fils. 2

Gui)LU6t.l/2
Tardy.1/2
Martini 1/2
Genandy 1/2

Le sire Dieu le fils. 2
Dai-clier.2 2Mojon. 2

Les sireg Jehan et Henry
13ay, frères.44

Le sire Parrqche .3 3

François Cornu.. 1

Girel Gonut. 1

Dalphin 1Ducrest. 1

Scarron 1

Vincent 1/2
AngeIIin.t/2
Trachart., 1

Ganarot 1

Julian Bonier. 1

François Faulcon 1Bixe.1/2
Faict a Montmelianen Parlement le deuxieme juilliet

1551. – Signé par le greffier, Trolliouz.

Le sire Boursier 1,22
Maître Mugniery 1

– Lauvers ? 1

– Planche 1

– Villaret 1

– Botal.1/2
Jehan Boisson, marchand 1

NunaUy chaussetier 1/2
M' Aymé le patissier 1/2
M' Vincent le Picard,
cordonnier. 1/2

Le sire Picollet 1/2
Les trois frères fustan-

niers demeurantan fau-
bourg de Mâché 1/2

Tous les fustanniers duRéélu 4

L'hoste du Lyon. 1

du Griffon (

de la Toison 1

Berguere demeu-
rantaufaubourg
de Montmelian 1

L'hostesse Cran 1;2
Le boucher Durdier 1

AndrêCocht;tl/2
La Caillatte. t
Le Daulphin demeurant

près la Toison 1



VII.

PIÈCES justificatives

Procès entre Louis de la Ravoire, seigneur de Tresserce
et Marc-Claude de Buttet.

Chambéry, du 19 février 1562 (1).

Entre Loys de Laravoire(2) eseuyer, seigneur de Treys-

serves, demandeur en entherinement de lettres patentes
en forme de cassation de contrat et pour estre restitué en
entier, du 26e aoust 1556 et 8» de janvier 1558, d'une
[part];

Et Claude Marc Buttet, escuyer, tant à son nom que
comme curateur des personne et biens de Jehan Loys
Buttet, son frère, d'autre [part].

Veu les dites Lettres royaulx.les exploits et
ajournements d'octobre et novembre 1556 et janvier
1558, la copie des contrats de vente énoncés aux dites
lettres royaulx, le plaidé du demandeur signé par
Claude de Veigie (son avocat), l'appointement donné

par la Cour de Parlement, séant lors en ce pays, du
26 février 1558 autre plaidé pour le demandeur signé
de Coysiaz (avocat) appointement de réception de
faits du 23 janvier 1559. copie de procps-verbal de

(1) Archives du Sénat de Savoie Registre des arrêts sur
rapport commencé le 20 novembre 1501 f" 27, 39 et s.

[2) Louis de la Ravoire avait eu, dix ou douze ans aupara-
vant, une assez vilaine aflaire de rapt et de violences.



l'enqueste du défendeur.requeste du demandeur au
Sénat à fins de reprinse du procès appomtement d'exa-
mination des biens dont il est question, du 28 juillet
1560; .arrêt du Sénat du 12 novembre 1560;
commission à Me Trolliouz roolle des réparations à
la maison dont il est question ordonnance au défendeur
de répondre aux interrogats; response du défendeur

aux interrogats (1561) contrat de revente d'une rente
[féodale]; .instrument de curatelle (folio 42) de la
personne et biens de Jehan-Lois Buttet baillée audit
Claude-Marc son frère, par le Juge maje de Savoye
du cinquième novembre 1554, scellée et signée de
Aynaud et Langloys playdé contenant interrogats
fournis par le défendeur commençant Claude Buttet,
signé Perraton (son avocat).playdé pour le défendeur
signé de Aynaud (1).

LE SENAT faisant droict deffinitif a deboultë et deboutte
Je demandeur des dites lettres patentes tant de cassation
de contrats que de restitution en entier et si a absoult le
deÊEendeur aux noms qu'il deffend des demandes fins et
conclusions contre lui prinses par le dit demandeur, sans
despens.

Signé Pobel (premier président) et DE Glettaine
(sénateur).

(1) François d'Aynaud est insrcit le second au tableau
des avocats Claude de Vcigie est le troisième Jehan Per-
ratonlst cinquième Antoine de Coysiaz le dixième, sur
trente.
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Procès entre François Scarron, syndic de Chamhénj

et Marc-Claude de Buttet (1).

Du jour xxn 1567. Entre honneste François Scarron,
syndic et bourgeois de Chambéry, demandeur en re-
quête au Juge maje de Savoie le 13 janvier 1564 d'une
part; Et Marc-Claude Buttet, escuyer, deffendeur,
d'autre part.

Vu la cédule dont mention est faite en la dite requête,
du xxn janvier 1562 de la somme de 25 écus avec la
quittance faite audit Scarron du payement de la dite

somme au sixiosmc octobre 1563, cédule faite par le dit
Buttet de la dite maillie (?) portée par la présente cedule
desemblable somme de xxv écus du xxn de janvier au
dit an 1562 [les] procédures faites par devant le lieute-
nant et auditeur du droict à Genève entre le dit Scarron
défendeur et Claude de la Pallaz demandeur, avec la
sentence du dit lieutenant du xxiv septembre 1563
les procedures faites en première instance par devant le
Juge maje de Savoye procédures faites céans en la

cause d'appel mesmes l'arrest du xvi décembre 1561,
plaidés des parties, etc.

Le Senat ayant esgard que la maillie (?) dont est
question en ce procès entre les parties ne se trouve avoir
esté rendue ni offerte de rendre dans les xv jours promis
et convenus en la cédule faite et passée au dit Scarron
demandeur par le dit Buttet, défendeur, et à faulte de

(1) Arcli. du Sénat; Registre de janvier 1X1, pièces eues.



l'avoir fait, a condamné et condamne icelny de Buttet,
deffendeur à payer au dit Scarron demandeur, la somme
de xxv écus portée en la dite cedule et aux despens de
l'instance [déjà] adjugés, la taxe d'iceulx au Senat re-
servée sans autres dommages et intérêts et pour cause.

Signé Pobel (premier Président) et Lyobard (rap-
porteur).
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LE DERNIER AFFRANCHISSEMENT FÉODAL

EN SAVOIE.

NOTICE.

Le mémoire que nous reproduisonsci-après, sans
en modifier le style et l'orthographe, a été trouvé
dans des papiers do famille. Il émane de Jean-
Louis Vùlliet de la Saunière, marquis d'Yenne
et de Chevelu, dont l'écriture nous est connue
par des documents déjà publiés. Bien que ce mé-
moire soit dépourvu de date, le sujet qu'il traite,
les mesures auxquelles il se réfère lui assignent
une époque voisine de 1770.

Afin d'en accroître l'intérêt et d'en faciliter
l'intelligence, une biographie de la famille de son
auteur, un court exposé de la situation politique de
la Savoie au xvin' siècle, l'analyse des édits du
20 janvier 1762 et du 19 décembre 1771 décrétés
par Charles-Emmanuel III au sujet de l'affran-
chissement de la servitude personnelle et de la
taillabilité réelle dans ses Ktats, nous paraissent
utiles sinon nécessaires.



I.

La famille Vulliet ou Veillet, que des actes
postérieurs dénomment aussi Veuillet, a joué un
certain rôle dans l'histoire de la Savoie. Elle pos-
sédait dans cette province des biens considérables,
notamment dans le canton et dans la ville d'Yenne,
dont elle était devenue le seigneur.

Originaires de cette commune de La Chapelle-
de-Saint-Martin-du-Villard, dans laquelle nous
voyons plus tard installée la famille Costa, y
possédant le château du Villard dont le récent
académicien, l'auteur d'un 77~mfne d'autrefois,
nous a fait une si pittoresque description, les
Vulliet eurent de fréquentes relations avec les

Costa. Nous remarquons dans l'ouvrage précité
combien l'excellent abbé Baret, précepteur du
marquis Henry-Joseph Costa « était, en 17GO,

« fier des caresses sans nombre que son élève

« avait faites au marquis d'Yenne sans qu'on lui

« en ait dit un mot ').
Le premier Vulliet que nous voyons apparaître,

dont le nom s'orthographiait alors Veillet, est
T~Mnt&cy' conseiller au Parlement de Savoio

vers 1539 (1). Charles, son fils, est conseiller au

(1) II avait épousé demoiselle Dent'se Aubert, laquelle
était teuYe en juillet 154.9 (AMh. du Sénat de Savoie,
Edits, 6M;<cs, etc. Reg n° 5, f 103 V.)



Sénat en 1570, président de chambre en 1574 et
Premier Président le 15 août 1585.mourut le
1~ juillet 1593. Jean-Jacques lui succéda avec le

nom de Vulliet; il est aussi sénateur. Nous appre-
nons par la notice sur la G'fM6~e Congrégation
de Notre-Dame de <lMon!/)<tb/: (1) que, vers
1614, il donna deux ducatonscette Congrégation
dont il faisait partie. Sa veuve, la sénatrice
Vulliet, acquitta un ]egs-de 50 florins en 1641 en
suite de son testament. Usant du privilège que sa
fonction lui confère avec la noblesse, d'après la
législation alors en vigueur, il adjoint a son nom
patronymique celui de la Saunière, d'une terre-
fief dont il prend le titre.

Jean Vulliot, fils du précédent, était seigneur
de la Saunière après son père. Conseiller d'Etat,
maître auditeur à la Chambre des Comptes, géné-
rai des étapes en Savoie, il lègue en 1650 une
somme de mille florins l'hôpital de la ville
d'Yenna et institue pour son exécuteur testa-
mentaire, tuteur de ses enfants mineurs, messiro
GMf~Me Vulliet, archidiacre de la Sainte-Chapelle
de Savoie.

Le 1er octobre 1675, parmi les membres de la
noblesse du Petit-Bugey réunis au couvent des
Frères Mineurs do Saint-François à Yenne, afin
de prêter le serment de fidélité à Marie-Jeanne-

(1) Tome XX[ des Mémoires de la Soc. savois. d'hist. et
d'archéologie, page 293.



Baptiste de Nemours, duchesse-régentede Savoie,

on voit figurer noble Janus Vulliet, avocat au
Sénat, et noble GM!7/aMme Vulliet, co-seigneur
de la maison forte de Lagneu (sur Yenne), frères
du précèdent.t.

Par lettres-patentes du 25 mars 1699, Victor-
Amëdée II, duc de Savoie, érige en marquisat la
ville et paroisse d'Yonne qui étaient de son do-
maine privé, et il fait adjuger cette terre pour la
somme do 12,500 florins a messire Jean-François
de la Saunière, conseiller d'Etat, président en la
Chambre des Comptes, qui en prend possession,
avec le cérémonial accoutumé a Yenne, le 4 mai
suivant.

Depuis lors, les membres aînés de la famille
Vulliet prirent le titre de marquis d'Yonne et
devinrent de ce chef vassaux du souverain, et
seigneurs du pays ainsi que des nombreux fiefs
quien dépendaient, desquels ëtaitcolui de Chevelu,
dont ils portèrent aussi le nom.

En 1715 vivaità Yonne le fils du précédent,
messire .F/'<Mpot's-Z,oMt's Vulliet de la Saunière,
marquis d'Yenne, baron de Chevelu, seigneur
d'Ameysin, Chambuct (hameaux cf VMne.) et
autres lieux. Il était conseiller du roi et maître
auditeur en la Chambre des Comptes de Savoie.

Son fils Charles lui succéda en 1730, et nous
trouvons, on 1750, son petit-fils Jean-Louis Vul-
lie1., marquis d'Yonne et de Chevelu, l'auteur du
mémoire, habitant Yonne, ou il meurt le 25 mars



1793, après avoir, dans son testamentdu 26 février
précédent, légué une somme de trois mille florins
à l'hôpital de cette ville.

Son corps est inhumé dans l'église d'Yenne où
son tombeau se voit encore dans la chapelle de
Saint-Antoine.

II laissa quatre fils et une fille ~M'M-f/'e~e/'tc-
Louis Vulliet, baron de Chevelu, Charles, Ca?sa;7'
et ~fec~oy; Emilie, devenue ensuite épouse Saint-
Séverin.

Le baron de Chevelu,qui avait obtenu le 16 mars
1793 de la municipalité d'Yenne une autorisation
de résidence pour soigner son père malade, ëmigra
à Lausanne en mai suivant. Les biens de la
famille sont confisqués et vendus au profit de la
Nation; les enfants se dispersent; mais après
la tourmente révolutionnaire et )e retour des
princes de Savoie dans leurs Etats, nous retrou-
vons en 18191e dernier marquis d'Yenne, Hector,
fils cadet do Jean-Louis, major général de cava-
lerie, grand'croix des ordres des SS. Maurice et
Lazare do Sardaigne, commandeur de Saint-
Louis de France, commandeur de l'ordre de
Saint-Léopold d'Autriche, commandant la divi-
sion militaire de Coni, en Piémont. Il meurt
quelques années après, gouverneur de la ville de
Gènes.

Avec lui s'éteint la souche masculine de cette
famille dont les armes étaient de gueules coupé
d'argent, chargé d'un coursier /:&~a;< de sable.



La famille de Saint-Sëverin a laissé des des-
cendants aujourd'hui dignement représentés en
Savoie (1).

II.

Rappelons maintenant quelle était la situation
politique de notre pays au xvm' siècle et notam-
ment vers 1770, date présumée du mémoire qui
motive cet article.

L'histoire nous indique que les princes de la
Maison de Savoie ont presque tous été animés de
l'esprit le plus libéral.

Par des actes et par des édits émanant de leur
libre examen et de leur initiative, ils opérèrent
successivement, d'une manière légale, dans leurs
Etats, le travail d'émancipation obtenu en France
par la Révolution de 1789 au prix de bien du sang
versé.

Il est difficile d'oublier que dans ce pays devenu
le nôtre, si le résultat a été grand, grandes aussi

(1) Nous devons la plupartdes éléments decettebiographie
à l'extrême obligeance de l'un des membres de notre Société,
M. Jean Létanche, secrétaire de la mairie d'Yonne, dont
uno récente distinction -vient de récompenser le mérite de
patriote et de chercheur assidu.

Il a bien voulu nous les communiquer après les avoir
collationnés sur les actes authentiques.Nous l'on remercions
vivement.



furent les infortunes qu'il eût été préférable do
pouvoir éviter. Une rapide ënnmëration des édits
promulgués par les ducs de Savoie et par les rois
de Sardaigne suffira pour démontrer combien ces
souverains étaient profonds politiques et dévoués

au bien do leurs sujets.
En 15C2, Emmanuel-Philibert abolissait les

droits féodaux moyennant le paiement d'une in-
demnité. En 1712, Victor-Amédée II proclame
le rachat de la dîme en 17~8, il établit le prin-
cipe de l'égalité devant l'impôt.

Les édits de 17G2 et de 1771 promulgués sous
Charles-Emmanuel III font disparaître ce qui
restait de la servitude personnelle et suppriment
par voie do rachat les derniers débris de la taille
et du droit de mainmorte.

L'élection des conseils aux communes avait été
accordée en 1738. De 1773 a 1778, Victor-Amé-
dée III continuait l'oeuvre de ses prédécesseurs.

On peut dire avec M. Victor de Saint-Genis
qu'en 1789 la Révolution était faite en Savoie, où
il ne restait plus qu'à accommoder les mots a la
chose. Si le souverain avait été moins effrayé par
ce qui se passait dans l'Etat voisin, il aurait sans
doute, au moyen de quelques concessions, con-
servé cette province.

En 1760, Charles-Emmanuel III était roi do
Sardaigne.

D'un caractèreabsolu et minutieux, il fitpreuve
]6



d'un sens très droite! d'un sage libéralisme. Son
régne, qui a duré quarante-trois ans, fut très
fertile en réformes do tous genres.

L'établissementdu cadastre (1), la création d'un
conseil de réforme pour la réorganisation et le
développement do l'instruction publique, la
révision de la législation, l'accès des fonctions
civiles et militaires au tiers état, l'abolition de la
servitude personnelle, de la taille et du droit de
mainmorte, la restitution du droit d'élection de
leurs conseils aux communes marquent les étapes
du progrès réalisé par le souverain qui voyait
tout lui-même, réfléchissait longuement sur les

mesures qu'il voulait prendre, provoquait la dis-
cussion afin d'être éclairé, semblait approuver les
dispositions contraires à celles qu'il allait édicter
afin qu'elles soient mieux étudiées et avait « pour
« maxime que si le pouvoir résidait dans le
« souverain, les réformes utiles devaient provenir
« de son initiative avant même que le peuple en
<( faveur duquel elles devaient se faire les ait
«désirëes!

Ces réformes, dans l'accomplissementdesquelles
le roi était ordinairement aidé par son Sénat,
n'avaient cependant pas lieu sans léser bien des
intérêts privés, sans nuire aux prérogatives et
aux fortunes dos seigneurs vassaux du souverain.

(!) A dire vrai, cette grande mesure avait été édictée par
Victor-Amcdee U avant son abdication.



Si quelques-uns de ces seigneurs pouvaient,
comme le dit M. Albert Blanc dans ses A~mo/es
diplomatiques sur Joseph de Maistre, oHrir et
faciliter l'abandon de leurs droits, ce serait mal
connaître la nature humaine quo de croire à
l'absence de récriminations de la part de tous.

Le souverain donnait l'exemple du désintéres-
sement en renonçant a ses droits, en autorisant
l'aliénation de son domaine privé, mais les vassaux
du roi, les seigneurs feudataires, ou tout au moins
quelques-uns d'entre eux, parmi lesquels le mar-
quis d'Yenne, présentaient à leur maître de
respectueuses observations pour empêcher la
conversion en argent du cens, soit des servis et
redevances en nature. Ils faisaient valoir les
raisons qui, d'après eux, devaient s'opposer à cette
conversion.

Nous voyons par les termes du mémoire que
son auteur n'éprouvait pas une grande affection
pour les avocats, les procureurs, les clercs et les
autres auxiliaires, agents de l'ordre judiciaire
subalterne. En manifestant ces sentiments, il
oubliait un pou que parmi ses ancêtres se trou-
vaient des avocats mais au moment des édits les
idées et les principes de l'émancipation populaire
avaient leurs promoteurs les plus ardents dans ce
milieu dont le succès faisait un adversaire pour
ceux qui ne pensaient pas de même, tout en
déplorant d'être privés des lumières du barreau.



in.

Nous terminerons ce court exposé par l'analyse
succincte des édits de 1762 et de 1771, et par
l'explication de quelques termes anciens employés
dans ces édits et dans le AfA):ot/ termes ne
pouvant plus être compris de tousa notre époque.
en raison des modifications survenues dan~ le
langage.

L'édit royal du 20 janvier 1762 émane de
Charles-Emmanuel 111, duc de Savoie et roi de
Sardaigne.Ilapourbutl'abolitiondeiatailia-
bilité,soitdelaservitudopersonnel]oalaquel!e
les roturiers étaient encore soumis partiellement
à cette époque.

Après des considérations générales au sujet de
cette servitude et des mesures prises par ses
prédécesseurs pour arriver à son abolition, le roi
déclare libres et affranchis complètement tous
les taillables dépendant do son domaine.

Il renoncea toute indemnité pour cet affran-
chissement, de même qu'& tous les droits fiscaux
pouvant lui revenir pour les affranchissements
faits a l'avenir par ses vassaux. Ce droit de finance,
variable suivant les fiefs, était dénommé lo tot
fyuo<.

Proclamant ensuite la liberté de l'auranchisso-



ment pour les taillables des vassaux, il édicte les

mesures à prendre pour y arriver en protégeant
les intérêts des uns et des autres.

L'indemnité due au vassal par le taillable qui
demande l'affranchissementest réglée à l'amiable,
ou,défaut d'accord, le montant en est fixé par
les intendants des provinces d'une manière équi-
table et proportionnée, en s'inspirant des circons-
tances et des cas.

Les communautés sont autoriséesa traiter
pour l'affranchissement de tous les habitants de
la paroisse etemprunter &. cet effet les sommes
nécessaires sous le contrôle de l'intendant.

Les vassaux doivent remettre aux bureaux de
l'intendance, dans le terme d'une année pour ceu'{
qui habitent la province et de dix-huit mois pour
ceux domiciliés hors du duché, la liste de tous
les sujets assujettis à taille dans leurs fiefs, ainsi
que l'indication du domicile de ces sujets et des
titres qui ont constitue les fiefs.

Cette liste est envoyée dans chaque paroisse
pour être publiée et affichée le dimanche au banc
de droit afin que chacun puisse en faire réparer
les erreurs ou omissions et former opposition. Cette
opposition appréciée par les tribunaux, l'accord
amiable intervenu entre le vassal et le taillable
ou la communauté qui le représente, ou, a défaut
d'accord, la décision do l'intendant déterminant
le montant et les conditions de l'affranchissement,
donnent lieu à un contrat dressé par notaire et



enregistré par la Chambre des Comptes, le tout
après avoir pris l'avis de l'avocat fiscal général

au Sénat de Savoie.
Si les vassaux ne fournissent pas la liste des

taillables, ou s'ils refusent d'exécuter les contrats,
ou d'affranchir, ils y sont contraints par les inten-
dants respectifs, qui, parties entendues, rendront
des déclarations enregistrées et exécutoires, le
tout dans des délais très courts fixés par l'édit.
Le prix de l'affranchissement, une fois payé, le
taillable est affranchi a perpétuité, lui et ses
descendants.

Des délais sont accordés pour le paiement de

ce prix, et si les affranchis, par l'entremise des
communautés, ne peuvent supporter le poids de ce
paiement, le solde restant est réparti sur tous les
biens du cadastre a l'exception de ceux des
seigneurs et des forains, parce que ceux-ci ne
profitent pas de l'affranchissement.

Comme complément de l'édit do 17C8, Charles-
Emmanuel III promulgua le 19 décembre 1771
l'édit relatif à l'affranchissement des fonds sujets
à devoirs féodaux et emphitéotiques en Savoie.

C'est à celui-là surtout que le mémoire du
marquis d'Yenno se réfère, ayant pour but de
signaler les objections contre une promulgation
pressentie, demandée et annoncée.

Le mémoire doit donc être antérieur à la date
de la promulgation, sans cependant s'en trop
éloigner.



Dans le préambule de l'édit de 1771, le souve-
rain signale les demandes d'affranchissement dos
fonds présentées par les communautés et les in-
convénients des taillabilités réelles, lods. cens et
autres redevances provenant des fiefs etdes emphi-
téoses. Il proclame ensuite lo droit pour tous ses
sujets do réclamer l'affranchissement de leurs
fonds moyennant le paiement d'une juste indem-
nité aux seigneurs. Le roi renonce à toute in-
demnité pour son domaine privé eta tous droits
de finance lui revenant sur l'affranchissement
des autres biens.

Il nomme une délégation chargée do procéder
de la manière la plus sommaire, sans procès ou
formalités superflues, avec toute l'activité prati-
cable au sujet des affranchissements.

Dans le délai d'un mois après la publication do
l'édit, les villes, bourgs et communautés doivent
réunir tous les possesseurs de fonds en assemblée
générale et les consulter.

Si les deux tiers de cette assemblée sont d'avis
de demander l'affranchissement, copie de la
délibération est donnée à l'intendant de la pro-
vince qui notifie cette demande aux possesseurs
de fiefs. Ceux-ci, dans le délai de six mois pour
les domiciliés du duché et de neuf mois pour les
absents, doivent fournir à l'intendant un état
général et spécifique de leurs fiefs et eniphitéoses
avec pièces a l'appui. Cet état communiqué aux
communautés peut être frappé d'une opposition



sur le mérite de laquelle il est, dans un court
délai,statuépar la délégation composée du Premier
Président, de l'Intendant général, de trois séna-
teurs. et après avis du Procureur général. La
délégatton arbitre ensuite sommairement les
conditions de l'affranchissement après examen des
titres et auditions des intéressés. Elle statue sur
les contestations et ordonne aux parties de passer
contrat dans un délai de cinquante jours, faute
de quoi la déclaration ayant force de chose jugée
doit être exécutée, même par contrainte.

Pour faciliter l'affranchissement, les commu-
nautés sont autorisées à emprunter, sous le con-
trôle de l'intendant, les sommes nécessaires a la
libération des biens de leur territoire sauf à être,
dans un délai de dix ans, remboursées de ces
avances par les particuliers qui en profitent.

On dëtacho de la rente sur l'Etat une fraction
rendant le trois et demi pour cent, exempte de
tous impôts, pour racheter les tributs et autres
revenus. Les seigneurs sont sollicités d'y faire
emploi du prix des affranchissements.

Le paiement du lod est fixé sur le taux du
cinq pour cent; les gens de mainmorte restent
assujettisa les payer par vingtièmes chaque
année. ·

Des mesures sont édictées pour assurer les droits
des mineurs, des femmes et des indivisions.

On supprime pour l'avenir le contrat d'emphi-



tëose et les autres semblables comme contraires
àl'interêt de l'agriculture.

L'intérêt légal de l'argent est fixé au quatre
pour cent avec obligation pour tous les exacteurs
et percepteurs de finances de délivrer auj~M<M/
lors du paiement, une quittance écrite des som-
mes, servis, lods ou redevances quelconques, et
de les relater en outre sur un cahier, sous peine
d'amende.

Les magistrats sont chargés de veiller à la
stricte exécution do ces mesures et de réprimer
tous les abus qu'ils découvriraient.

IV.

G/osMt/'e des <e/'n?c&' employés dans le MÉMOIRE

et a!a'?~ les édits sus-mentionnés.

L'EMPH[TEOSE était un contrat par lequel le
propriétaire d'un immeuble en cédait la jouissance

pour un certain temps et même à perpétuité à
charge pour le cessionnaire de payer une rede-

vance annuelle et d'améliorer l'immeuble con-
cédé.

Le contrat d'ALBERGEMEKT représentait une
espèce de bail perpétuel, opérant la transmission
du domaine utile, et l'ALBERGATEUR devait laisser
al'ALBERGATAiRElafacnitédese libéreren payant
le capital sur le taux du quatre pour cent.



Le LAOD, LOD ou LODS était la redevance que
le seigneur percevait sur ]e prix d'un héritage
vendu dans sa seigneurie.

Lors de l'affranchissement, le laod a été selon
les cas évalué par des moyennes de vente de vingt
a trente ans.

Le PLA)T ou rLA]D désignait le droit de muta-
tion des terres tenues on fiefs, droit exigible soit

au décès du seigneur, soita celui du tenancier.
La valeur du plait variait selon les pays. Elle

était parfois très élevée et allait jusqu'à la moitié
du montant de la cense.

On appelait TOT QUOT le droit de finance reve-
nantau souverainetà l'Etat lors de l'établissement
de la rénovation ou de la transmission d'un fief.

SERVts ou CENS indiquait la redevance en
nature due par le fermier, qui prenait aussi le

nom de FAVHTŒR.
HoMME uÊGE ou HGE était le taillable, soit

l'assujetti au seigneur.
Le coïTET était le registre d'inscription dos

cotes; à l'ale voulait dire a/x'o/w~toyi.
Le CARTAN ou QUARTAN désignait une mesure

de Savoie, le quart d'un sac. Son poids variait
selon les localités. Lo Af~ot/'e l'indique de
trente-six livres.

VASSAL est assez connu. Ce nom désigne celui
qui relève d'un seigneur ou du souverain. Le
vassal feudataire était Je possesseur d'un fief
devant foi et hommage au suzerain.



Ces termes expliques, nous laissons la parole à
l'auteur du mémoire dont les idées seront diver-
sement appréciées, selon le point de vue auquel
le lecteur se placera. Mais en tenant compte de sa
date et du sujet qu'il traite, nous croyons que ce
document présente un intérêt historique suflisant
pour mériter les honneurs de la publication dans
une revue comme la nôtre, destinée à faire revivre
le souvenir du passé.

F. DULLIN.



RrFLÉXtONS SUR LE StSTÉME D'AFFRANCHISSEMEMT CÉNÉ-

RAL ET LA CONVERSION EN ARGENT DU CENS SOIT

SERVISPRÉSENT DU EN DENRÉES.

La nature des fiefs de Tarentaise et de Mauriene (1)

l'ancieneté de leur rénovation,tout en a facilité l'extinc-
tion au profit des vasseaux et des emphitéottes.

Sans réfléchir à la différence de ceux des autres
provinces de Savoye à ceux là, sans approfondir les
difficultés sans nombre qu'apporterait cette différence
à l'exécution d'un tel projet et le peu dejustice d'y forcer
les vassaux, sous le frivole prétexte enfin d'un bien
public imaginaire on prétend les affranchir, on incite
même les cmphitéotes de recourir à cet effet. M. l'In-
tendant général a fait mettre trois deniers par livre
d'augmentation sur la taille pour fournir aux frais que
les communautés seraient obligées de faire à cet effet,

si l'on ne l'a pas spécifié sur les cottets que sous le nom
de dépenses imprévues, on ne s'en est pas tu pour
autant. Tetles insinuations faittes par personnage en

(1) Les droits féodaux des évêques de Maurienne et de

Tarentaise ont été supprimes par des transactions do 17GO

et do 1769 qui accordèrent aux prélats, en échange de ces
droits, une rente annuelle, outre le titre de prince d'Aigue-
belle au premier et celui de prince de Conflans et de Saint-
Sigismond au second. Claude-Humbert de Rolland était
alors archevêque de Tarentaise, et Charles-Josoph-l'hilippe
de Martiniana, évolue de Maurienne.



haute place n'ont pu manqu2r de donner un ton de

faveur au projet dez si longtemps formé, souvent
renouvelle et toujonrréprimepar la justice des souve-
rains comme on le voit par les réponsesàeuxfaittes par
le Sénat et la Chambre des Comptes entre autre à
Victor Ame de glorieuse mémoire le 1" décembre 1685,
de mettre la plus part des communautés en mouvement
et d'exciter bien de la fermentation dans les trois ordres
de l'Etat.

Quelques nobles sans fiefs et qui doivent des servis,
les avocats, procureurs, clercs, scribes, commissaires
même, tout l'ordre judiciaire subalterne, plusieurs
membres du clergé supérieur, tous bien plus en état de

payer le cens que le peuple qui en doit d'ailleurs très
peu, la bourgeoisie celte petite partie du tiers état qui

en doit aussy le plus et fait aisément mouvoir le peuple
toujour prêtase prester aux impulsions des principaux
de son ordre,agir même en conséquence et sans
réfléxion contre ses intérests. luy présentent ces
affranchissements comme si avantageux et rependent
adroitementqu'ils se feront à si bas prix qu'après l'avoir
forcé à délibérer sur ce plan, il se croit déjà à très peu
de choses prés libre de tous servis.

En cet état, tes vasseaux principcaux intéressés
resteront ils dans le silence, et dans )a crainte de sur-
prise de la religion du roy ne doivent ils pas porter
leurs justes raisons et leurs allarmes au pied de son
Trh6ne,iis)e doivent sans doutte pour son intérest
propre, le leur, celuy de l'état, celuy du paysan même
dont on emprunte improprement le nom pour émouvoir,
ils le doivent avec cette confience qu'inspire la justice,
la soumission, le respect de iidetssujets plus attachés
encoreà leur auguste maitre par les liens du cœur que



par ceux du devoir dont ils sont esclaves et dont ces
sentiments sont les premiers principes.

Ces antiféodistes déclamant sans cesse contre le cens
le haïssent, tout juste qu'il est, parce qu'ils le doivent,
qu'il met un frein à leur cupidité et sous le voile d'un
bien publie chimérique prétendent détruire les fiefs.
Les vasseaux qui sentent la perte irréparable que cela
leurcauserait,à ceux surtout dont les fiefs ont été frai-
chement rénovés à grands frais y résistent. La chose

se réduit à voir età examiner ceux qui sont fondés en
droit, tittres, justice, équité.

Il est deux espèces de fiefs pourrait on dire, l'une nait
des anciens albergements cet acte si utileà la société en
général et au paysan en particulier, seul moyen par oii
il puisse acquérir quelque propriété, l'autre tire son
origine du démembrement de l'empire romain. Les
chefs en se le divisant donnèrent des portions de terre
à leurs capitaines, ceux cy les remirent à leurs soldats
et aux naturels du pays, par là ils devinrent leurs em-
phyteottes sous une redevence annuelle en denrées ou
argent et diverses autres conditions de réversibilité con-
venues et acceptées.

De cette diversité de conditions nait l'extrêmediflérence
d'entre les fiefs de Tarentaise et de Mauriene avec ceux
des autres provinces de Savoye ceux cy n'ont d'autre
parité que le nom avec ceux là.

Tous les fonds de ces premiers, dont l'extinction de
gréA gré donne lieu à tant de recours, sollicités à l'effet
d'y contraindre les seigneurs directs, étaient condi-
tionés, les persones taillablesà miséricorde. La vassal ( 1),

(~ C~est-à dire le seigneur. Vassal du souverain, sei-

gneur du lieu.



acerUinsjoursde l'année avait droit d'y prendre tout
le lait de la communauté les premiers veaux et génis-
ses de chaque vache luy appartenaient, les plaids
simples et ceuxà miséricorde, tout était marqué au coin
de l'esclavage.

Ces fonds n'étaient chargés d'aucune redevence en
denrée ou de très peu, les fiefs placés sur des commu-
naux dont chacun usait à son besoin, il était juste que
la communauté en payat l'affranchissementen commun.

Ils étaientd'aIHeurs comme irrénovables par t'an-
ciéneté des précédentes rénovations. Combien n'en
reste t il pas encore qui vieillissent dans la poussière en
Savoye faute de facultés ~'a/e/:<J pour les rénover et
dont les propriétairesseraient trop heureux detirerle prix
en les affranchissant. Les vasseaux à qui ces fiefs appar-
tenaient n'en tiraient rien du tout ne voulant et ne
pouvant même se jetter dans les frais considérables
d'en entreprendre de nouvelles rénovations qui en
auraient équipolé le produit, se sont trouvés trop heureux
en les affranchissant de tirer des sommes très modiques
d'un effet dont ils ne tiraient rien du tout depuis un
temps infini.

Les fiefs de Savoye fraîchement et à grands frais
rénovés sont assis sur des pièces séparées et distinctes,
il n'y a point ou très peu de taillables et de fonds con-
ditionés, ce sont plus tost des censés, dont t'emphytéotte
peut seul se libérer en rendant le fond au vassal qui n'a
pas la liberté de le reprendre, que des servis n'ayant
de t'empbitéose que l'avantage du laod, de l'imprescri-
bilité et du prioilège qui n'aliène pas moins les
antiféodistes contre les servis que le servis lui-même.
Ces serais étant séparés et distincts, comme les pièces
qui les doivent, ce devrait doncêtreàà chaque possesseur



à en payer l'affranchissement à rate de servis, il ne
paraitrait pas juste de faire payer celuy qui n'en doit
point comme celuy qui en doit, ny l'autre qui en doit

peu autant que celuy qui en doit beaucoup.
Quand les vasseaux s'affranchissent ou d'autres d'un

cens modérémentreconnu le prix commun est de 50 sols
(sous) le cartan et l'on y substitue un denier pour manu-
tention du fief et conservation du laod. On parle d'affran-
chir le cartan de froment sur le pied de 25 sols de revenu,
les autres redevences à proportion outre la perte du laod

par l'extinction du fief, ce qui dans la suitte du tems
réduirait ce servis à rien comme le sol qui ne vaut pas
à présent le 40" de ce qu'il valait il y a deux ou trois
cents ans et plus encore.

Et de ce sistëme ruineux pour les vasseaux on prétend

sous le beau nom de bien public en former un d'équité

en allegant que ceux qui afferment leurs fiefs n'en tirent
pas davantage ?̀?

A supposer qu'une très petite partie de la noblesse
qui habite Chambéry, aisée relativement au reste,
quelques vasseaux livrés à la vie oisive des villes,
négligeant leurs affaires, affermant leurs revenus à
mépris et se ruinant, nous ne le voyons que trop tous
]es jours, pourraient ils faire règle pour forcer les autres
à vendre leur bien à si bas prix Qu'on se donne la
peine d'examiner si dans les provinces et les terres les
fermiers n'en payent pas 35à 40 sols outre une portion
réservée dans Ifs tacds.

Les aHranchissant à 25 le bien du vassal se trouve
tout d'un coup diminué de 3/8 et par ce sistéme de pré-
tendue équité, de prétendu bien public, celuy qui a un
capital solide au fief de 80000 )ivres n'en aurat plus que
50000 très peu assurées outre la perte du laod.



Mais il est très peu de vasseaux qui afferment leurs
fiefs, les trois quarts et plus les exigent eux-mêmes ou
par des recenseurs, ils en payent tous intérests, en nour-
rissent et élevent leurs familles, ce serait leur couper
les vivres de les forcer& vendre 25 sols cette mesure de
froment pour la racheterà 50 sols, souvent 3 livres, et
quelque fois plus cher. Fixa-t-on même le prix du bléd

au cours actuel et prendre la commune de 1" qualité de
7, 8 et 10 ans, ce qui au !< coup d'œii parait équitable
ce serait encore au détriment du vassal, la proportion de
la valeur des denrées allant en augmentant à mesure
que la masse numéraire augmente en Europe.

Combien de chefs de famille ne doivent [ils] pas encor
la légitime donnée par le pére commun aux cadets etcom-
posée sur la valeur de leurs fiefs au tems peu reculé de
leurs morts, la laisserai on subsister en entier cette légi-
time en diminuant tout d'un coup de prés de moitié le
fonds sur lequel elle a été formée, ce serait ruiner des
ainés qui doivent presque tous ce sistème ne les met-
trait il pas hors d'état de continuerà payer des intérêts,
bien plus encore de pouvoir vendre pour éteindre des
capitaux.

Et ces cadets dont les légitimes ont été formées sur
les fiefs en quel état ne les réduirait on pas si par un
esprit d'équité on jugeait devoir diminuer leur légitime

pour soulager les ainés grevés par ce sisteme. Quel dé-
rangement dans les familles.

On parle encore d'affranchir du laod les pièces qui ne
doivent que des deniers en payant une fois seulement
)e 6'"° de leur valeur pour en éteindre le fief, tandis que
par l'édit de 1567 il a été supposé avec raison que tous
les fonds en général les uns dans les autres se vendaient
tous les vingt ans, c'est sur ce principe équitable que
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ceux possédas par les main mortables furent taxés à un
laod d'indemnité de 20 ans en 20 ans. Quelle différence
de sisléme et de calcul. La justice n'a cependant pas
changée. Cette façon d'affranchir le laod ne serait pas
moins désavantageuse aux gros et petits possesseurs de
fonds qu'au vassal. Ce gros possesseur de mil journaux
de fonds ne devant que des deniers évalués l'un dans
l'autre à 150 livres l'un seulement à un capital de la0/
par le projet son capital se trouve tout d'un coup diminué
de S5/ il doit voi!a donc le gage de son créancier
diminué d'autant. Cet autre qui n'a pour tout bien
qu'une maison ou un peu de fonds ne devant non plus
que des deniers dont le produit sufnt à peine pour sa
subsistence, il ne peut ny ne veut vendre il serait done
forcé d'amprun'er pour payer le laod et éteindre le fief,
voila sa seule ressource diminuée de 1/G, il ne peut ce-
pendant jeuner deux mois de l'année.

On ne fait pas même grace aux corvées, j'ay donné

une montagne ou telle portion de terre à la commu-
nauté qui en use à tous ses besoins à condition de venir
travailler et cultiver ce qui m'en reste, on les affranchi-
rait, on me priverait par là d'un secours achetté dont !e
prix ne diminue point, tandis qu'on me le ferait payer
en argent au dessous de moitié moins que je ne serais
obligé de donner pour faire cultiver ce reste de fonds.
Persone n'ignore que quand l'emphyteotte refuse la
corvée due, on ne la taxe qu'à 24 sols et le vassal paye
48 à celuy qui veut la faire à la place du débiteur.

Plus on réfléchira sur ce projet, plus il se présentera
de difficultés insolubles à la justice de S. M. Tous les

gros nefs sont substitués (1), ceux à qui les fideicommis

(1) Grevés de substitution.



doivent être rendus les trouveraient par son exécution
réduitsà près de moitié sans recours et sans aucune
part à cette diminution. On ne peut les leur conserver
et les affranchir.

Les remboursements des capitaux du servis ne
pourraient se faire au comptant puisque d'après ces
vaines déclamations contre luy on proteste de l'impossi-
bilité à son payement annuel.

Laisser les sommes en rentes constituées, l'expérience
n'a que trop appris que tout revenu en papier périt par le
laps de cent ans, terra autem stat. Y aurait il de l'équité
à forcer de changer un bien solide et certain contre des
contracts périssables ?̀?

Qui exigerait d'ailleurs ces revenus ?L'exacteur de
la taille, dit on. Eh, comment ces gens qui pour la
plus part ne savent lire feraient ils une recette aussi
compliquée? Qui tiendrait les livres de chargement de

possesseurs des fonds pour, dans tous les cas de muta-
tion, charger l'acquéreur et décharger le vendeur de ce
servis réduit en argent ?

A quel cabos ne s'exposerait on pas puisque en moins
de trente ans de la publication du cadastre (1), on voit

(1) Le cadastre a été commencé en Savoie en ]728 et
terminé en '1T38. Etabli très sérieusement et en contra-
dictoire des proprietairesintéressés après décisions judiciaires
en cas de contestations, il formait, d'après la jurispru-
dence sarde, titre, soit présomption légale, de propriété pour
celui au nom duquel l'inscription figurait sur les registres
ou pour ses ayants droit en l'absence de tout autre titre
contraire. De Saint'Genis~ dans son Histoire de .Sacet'f,

nous apprend que les frais de ce grand travail se sont élevés
à la somme do quatre miUions de livres soit francs.



cet ouvrage le fruit de l'équité de nos souverains et fait à
si grands frais qu'il a coûté des millions, dans une espèce
de confusion qui a déjà forcé plusieurs communautés
d'en refaire de nouveaux faute aux particuliers d'avoir
fait les mutations si expressemeut ordonnées par les
édits et sous des peines que l'on n'inflige pas aux con-
trevenants.

Une des grandes diflicu)tés ou plus tôt un grand mal
qu'entrainerait ce sistëme serait la cessation absolue du
contract d'albergement. C'est cependant le seul contract
qui puisse donner quelque propriété au paysan qu'on
prétend soulager, jamais il n'a d'argent pour achetter et
ce sistème leur oterait le peu de propriété qui luy reste
en l'engageant à ceux qui luy presteraient pour l'affran-
chir et le seul moyen par où il puisse leur en arriver
d'autre en détruisant la connance de l'albergement.

Qui oserait jamais user de cet acte si nécessaire à la
société et si utile au commerce si l'on autorisait la
réduction en argent du servis en nature ?Le contrat
d'assencement remplirait alors tous les cas, on n'oserait
plus user de l'autre et de là le raport des fonds de terre
diminuerait par tout, et le découragement augmenterait
en proportion parmi les laboureurs.

On sait que la plus part des rentes foncières abusi-
vement nommés fiefs tirent leurs origines de l'alber-
gement qui transmet la propriété du domaine utile a
l'albergataire, l'assencement au contraire ne donne que
le produit et il est recu que celuy qui a la propriété du
fonds le travaille bien mieux pour son compte que pour
celuy d'autrui et augmente le produit.

Cet acte si nécessaire au bien publie et si utile à celui
de l'agriculture ne paraîtrait pas devoir être retranché
de la société. On luy oppose les dimeultés, les frais, les



chicanes que sa redevence entraîne. Tout à ses incon-
vénients dans ce monde et ceux cy doivent ils détruire
l'essence de tels actes.

Veut on détruire les longueurs de la procédure, les
frais, les chicanes, il n'y a qu'à anéantir en général les
autres hypotéoques toutes moins privilégiéesque l'alber-
gement ou l'emphytéose, interdire les fédéicommuns
sources de ruines du publie. Sur vingt chefs de famiJle
qui meurent, il y aâà présent 12 ou 15 discussions
d'hoirie (1) tandis que jadis on en voyait à peine
une sur cent; procédures qui ne finissent pas et où
moitié des créanciers perdent ordinairement.

Ces antiféodistes qui se parent du beau prétexte de
bien publie et sous le nom du paysan voilent leurs in-
térests personnels que ne sollicitent ils la réduction de
la cense (2) au lieu de celle du cens en argent, il y
aurait bien moins d'illégitimité, la censé n'exproprie
point, c'est l'usage en Savoye d'affermer les fonds en
denrées, c'est ce que l'on appelle cense coupée. Le
propriétaire aurait la liberté du choix ou de consentir
cette réduction de la denrée en argent ou de retirer son
fonds, de le cultiver et d'en recevoir le produit en nature.

Comment, parce que le vassal ne peut repren-
dre le fonds de son fief, l'emphitéotte ayant seul droit
de le rendre, on forcerait ce premierà en réduire le
produit en denrées, en argent. Oh1 la chose ne paraîtrait

pas juste mais l'antiféodiste retire des censés et doit des
servis, voilà le motif de son injustice.

On n'éteindrait d'ailleurs ou tres peu d'hypotecques

(1) Discussion se disait en procédure de contestations sur
les hoiries.

(2) Cense, idiotisme signifiant le prix de fermage.



en réduisant le servis en argent et permettant le rem-
boursement en brisés non moindres de 4,000 livres et
ce serait le seul moyen d'accélérer la ruine de la
noblesse chez qui le luxe ayant fait plus de progrez que
dans les autres ordres de la société est toujours affamée
d'argent. On ne ferait que changer de créanciers, ces
antiféodistes qui en auraient bientôt créé de nouvelles
hypotecquesen prestantauxcommunautés pour s'affran-
chir et acquéraient parlà le privilège des affranchisse-

ments après s'être affranchis eux mêmes objet si désiré
de celuy de leurs clameurs.

La débiture ~e/<ejdu servis n'est pas le seul motif
de la haine qu'ils luy portent, le peu de fonds qui reste au
peuple excite encor leur cupidité, ils font des avances
au paysan, des prêts souvent usuraires dans la vue de
s'approprier ces fonds. Le privilège du servis les gêne
et y met obstacle, les arrérages qui sont dus au vassal
forment une digue contre leur voracité et les expose
souvent à perdre; ces avances accroissent aussy l'achar-
nement qu'ils avaient déjà contre le cens.

Souvent l'emphytéotte abandonne des fonds au vassal
quand ils dépérissent ou diminuent de prix, il les reçoit
en tout état mais il est rare que le vassal leur en arrache
sauf dans le cas ou pour empêcher le tiers de s'en em-
parer il use de son privilège et s'y oppose. Si un ou
deux vasseaux ont traité avec dureté et rigueur leurs
emphitéottes c'est un phénomène qui no doit pas
influer sur le général, il (1) est le premier à les blâmer
et aurait sévi contre eux s'il eut eu l'autorité en mains.

Ce n'est pas le seul cas ou le servis soit utile au

(1) Il, le rédacteur du mémoire.



paysan;possédantpeude[ondsilendoittrespeu,te
clergé, la noblesse, la bourgeoisie les doivent preque
tous, ces deux premiers se les payent sans se plaindre
à quelques nobles sans fiefs et les notables bourgeois
près, c'est de cette pettite partie des trois ordres de
l'Etat que partent les déclamations contre le cens et qui

parce qu'elle doit le plus de servis collore cette rede-
vence de tous noms odieux pour la détruire, tandis
qu'elle etait reconue équitable dans les mains de ceux
dont ils ont acquis les fonds qui la doivent. Ils ont bien

su en diminuer le capital en les acquérant du paysan et
il n'est sorte de chicane qu'ils ne fassent quand il s'agit
de les reconnaître et de les payer. Le paysan au
contraire bien instruit qu'il les doit et qu'il ne possède
qu'à cette condition les paie volontairement, il donne le
bled qu'il a le plus souvent de mauvaise qualité. Le
vassal moins regardant le reçoit dans les mauvaises
années il en attend de plus abondantes pour se faire

payer, il en preste et donne même souvent au paysan
pour l'empêcher de mourir de faim.

Dans le temps de disette ce paysan imprévoyant d'où
tire t il des secours, sa subsistance, luy qui dans ceux
d'abondence n'a rien amassé, qui n'aurait même ny
place ny moyens pour conserver? Ce sont les greniers
des vassaux qui gardent leurs denrées pour le tcms où
elles se vendentmieux, qui)'a)imente[nt]. Ces ressources
retranchées par la privation du cens, ces denrées~à qui
aura-t-il recours ?Des vasseaux témoins de la misère
dispensent leurs grains à propos, des exacteurs impi-
toyables agissant d'ailleurs par ordre pourraient ils le
faire?̀?

A supposer le cens réduit en argent le paysan ne
pourrait le payer qu'en vendant cette denrée destinée



auparavant au payement du servis, et à qui la vendre ?
Dans la campagne à un cabaretier de village, à l'exac-
teur même qui sous prétexte de la mauvaise qualité du
bled de servis et connaissant son besoin luy tiendront
le couteau à la gorge comme il arrive souvent pour la
taille. Ces antiféodistes acharnés à l'affranchissement
seraient les premiers à profiter de ]a nécessité de ce
paysan sous le beau nom duquel ils voilent leur perni-
cieux dessein contre les fiefs.

Et à l'acheter à vil prix,à combien de monopoles et
de pertes ne serait pas exposé celuy qu'on entend sou-
lager ? Une des plus grandes serait sans doutte d'oter
aux vassaux les moyens de le soulager. Le droit de
recettes de l'exaction ne serait il pas encore à sa charge
à moins que par une suitte du même sistème on. ne
prétendît le laisser encore à celle du vassal.

Le recouvrement ne pourrait d'ailleurs se faire que
par voye de brigade (1) autre surcharge pour le peuple
auquel les voyes judiciaires sont au contraire toutes
favorables.

Qui répondrait de la solvabilité des exacteurs? Les
conseils des paroisses qu'on suppose les devoir nommer ?
Eh 1 la plupart de ceux qui les composent n'ont rien ou
doivent autant qu'ils ont, la perte au cas d'insolvabilité
ne devant pas tomber sur le vassal ce serait donc une
nouvelle surcharge sur le peuple. Qui a plus d'intérêt
de ménager le paysan, ou du vassal qui sent toute la
conséquence de dépeupler sa terre ou des notables dont
la cupidité voudrait engloutir tous les fonds ? On sait
assez que le paysan est sans émulation, que son travail

(1) Probablement au moyen do la force arm6e.



augmenta à proportions des charges, que ses tributs se
payent par son industrie.

Est il devenu plus aisé des 1739 que la noblesse
en a supporté la majeure partie et quand le cens dû
sur une pièce égale la moitié de son produit le vassal ne
concoure t il pas à la taille et n'en paye t il pas la moitié ?

Quel détail d'ailleurs de petites créances n'entrainerait
pas un tel sistème par les ventes, échanges d'héritages
et autres divisions qui en peu de tems les réduiraient en
portioncules où la chicane aurait bien plus encore à
gruger. Les frais de rénovation si considérables, la
manutention si compliquée et sià charge aux vasseaux
que la plus grande exactitude ny pouvait suffire par le
laps de tems eUes se réduiraient à rien.

Pour voiler ce sisteme de prétendue équité, on le pare,
du nom de bien public, et l'étayer de l'intérest mesme
des vasseaux, on fait. sonner haut les frais de renovation.
Elles leur ont effectivement beaucoup coûté en argent,
c'est une raison de plus contre l'exécution du sisteme
qui ne les en délivrerait pas à l'avenir par la conver-
sion du servis.

Les rénovations n'ont eUes pas été faittes par ordre
des souverains ?Combien d'édits en 1730,1731,1732 et
1733 pour contraindre même dans de très brefs délais
les vasseaux à la prompte rénovation de leurs nefs
toujours soumis aux ordres de leurs chefs ils s'y con-
formaient autant que leurs facultés et la disette des
commissaires (1) le permettaient.

Les termes trop courtspour tels ouvrages firent qu'ils
furent faits à la hâte et assez mal quoique fort chère-

(1) Commissaires (Texientcs.



ment, il a fallu les refaire pour enréparer les injustices.
Voilà leur rénovation en trente ans dont les frais excé-
dent la valeur du fief même. Après de si grosses dépenses
serait-il équitable de forcer le vassalà affranchirY

Ces malheureux fiefs ont déjà assez souffert de la ré-
duction du servis en argent au tems de la création de la
monoye actuelle. Le soi était alors la 20* partie d'une
livre d'argent et on établit par titres que dans le

xm" siècle le so] était en balance. Le cartan de froment
pesant 36 livres poids de Chambéry soit 39 de Piemondt,
ce sol n'aurai: pas exigé la même réduction de valeur
qu'y donna la Chambre des Comptes pour le souverain
sur le droit de toisage (1) dû par les propriétaires des
maisons de Chambéry. Ce tribunal en fixat la valeur
actuelle sur celle des sols et deniers qui composaient le
marc d'argent au 13* siècle. L'on a usé de même en
faveur des vasseaux de Piemondt pour les redevancesà
eux deues par les communautés de leurs terres. La
même raison ne militait elle pas en faveur des vasseaux
de Savoye ? Cette redevance du cens n'est elle pas
aussi licite, autorisée par les loys, ne fut elle pas l'uni-
que et seul revenu des souverains avant l'établissement
de la taille et de la gabelle. A t elle perdu son intégrité
pour avoir passé de leurs mains en celles de leurs
sujetsà prix d'argent ou de services rendus. S'ils les
eussent gardés, est il ministre, sujet fidel qui leur con-
seilla de les affranchir, les ayant aliénés le droit des

gens et l'équité pcrmettaient-ils de les dénaturer?
Le vendeur enfin peut il détériorer la chose vendue?

(Ij Droit de ~o~<t~c ou des toises, droit régalien sur la
superficie des maisons, évalué d'après le nombre de toises
carrées do chaque façade.



Non, il n'est pas possible que sous un roy aussi équi-
table dontla délicatesse de conscience est sans égale et
si connue, sous un ministère aussi éclairé, on force le
premier Ordre de l'état à vendre un bien dont la plus
précieuse qualité est de ne pouvoir être remboursé que
par la rémission du même bienà7 ou 8 pour cent tan-
dis qu'on l'a souvent acheté au 2 et 3. Il est notoire que
lors de la vente des domaines de Genevois en 1688 et
de Faucigny en 1697 la Chambre des Comptes porta
en évaluation pour former un prix à ces domaines les
servis en argent sur un prix idéal de réduction bien au
delà de leur valeur actuelle, au point qu'ils furent vendus
au trois pour cent.

Qu'on )e force à le vendre sans même luy en payer
le capital et à le convertir en un revenu dont, ce qu'a
Dieu ne plaise, à la première guerre ou ]a Savoye
passerait sous une autre domination l'exacteur, ou tout
autre que le propriétaire, étant chargé du recouvrement,
les ennemis le trouvant sous leurs mains s'en empare-
raient sans opposition ny difficulté tandis que les charges
doivent être supportées à rate de faculté.

Ces antiféodistes, se plaignant sans cesse de la quan-
tité du cens, ne devraient équitablement s'en prendre
qu'à eux-mêmes. Pourquoy ont ils réuni les fonds de
tant de paysans qui quant ils en avaient le domame utue
en augmentaient non seulement le produit par un atta-
chement naturel à la terre, mais plus équitables qu'eux
remplissaient sans se plaindre une condition sans
laquelle ils n'ignoraient pas que le bien ne leur aurait
jamais appartenu.

Et quand ils ont acquis un fonds, lo cens contre
lequel ils déclament sans cesse n'a-t-il pas été détrait du
prix de l'acquisition. Y a t il ombre de justice à préten-



dre changer et dénaturer cette condition?Ils en sont
surchargés, disent ils, et débitent cette légitime rede-
vance comme contraire au bien public. I) est un moyen
équitable et simple d'y remédier, c'est de remettre les
choses en l'état primitif, l'empbytéotte ne possède qu'au
nom du vassal le fond qui doit ce cens prétendu exhor-
bitant, il n'en a que ]e domaine utile, la propriété en
est restée au vassal au nom duquel il possède..Eh bien1

qu'il la luy rende même chargé de la taille, n'y en
ayant pas quand il lui a été remis, dez qu'il trouve la
condition sous laquelle il possède trop dure.

Pour simplifier enfin la chose Vous m'avez remis
un fonds à condition de vous en payer perpétuellement
une mesure de bled avec liberté de vous le rendre s'il
se dégrade ou si je n'en veux plus, ce contrat peut il
être altéré. Ne dois je pas vous en payer la redevence
ou vous rendre le fonds. Il fait à la vérité partie de ma
subsistance mais en me le remettant vous avez compté
qu'il ferait la vôtre, puis je légitimement la dénaturer
et vous en priver ?La question soumise à un chinois ou
a un paysan je doute qu'il décide en faveur de l'em-
phytéotte.

Le grand moyen des antiféodistes contre le malheu-
reux et légitime cens c'est les injustices résultantes des

erreurs et faux placements des fiefs par les commissaires
qui font payer à un emphitéotte ce qu'il ne doit pas et

en déchargent un autre qui doit.
Combien l'ignorance des notaires ne donne t elle pas

de procès et ne fait elle pas perdre de biens à ceux pour
qui ils stipulent? Il est arrivé fSectivement quelques
fois que par l'ignorance des commissaires, ou à défaut
d'avoir tous les fiefs, ils ont étendu ou restreint celuy
qu'ils rénovaient et placé un fond le servis dû sur



un autre. Cela c'est l'ordrc de la nature dans la-
quelle rien n'est parfait. Omnis Aomo men~a-c. Tout y
est sujet à inconvénient, mais la crainte d'une erreur
incertaine peut elle déterminer à une injustice certaine,
présente, telle que de priver les vasseaux d'une partie
de leurs revenus, injustice dont l'effet se répétant chaque
année serait éterneJ?̀?

Ces erreurs ne sont eUes pas réparées aussy tost que
connues et ne restitue t on pas 29 ans de servis mal à
propos exigé tandis qu'on ne peut le demander que de
cinq.

Mais ce grand argument, ces prétendues erreurs de-
vraient au contraire former obstacle invincible contre ce
sistème car, à supposer, s'il existe des erreurs dans le
servis en les affranchissant on les rendrait éternelles et
tout serait consommé sans retour par la solution du
capital ou la réduction en argent des servis indus.

Laissant au contraire les fiefs tels qu'ils sont depuis
tant de siècles les faux placements seraient toujours
réparables et réparés par la restitution de vingt neuf ans
des servis, il ne saurait enfin y avoir d'injusticeà laisser
les choses en l'état oii cUes sont depuis si longtemps et
il en peut naitre d'infinies d'un changement. La plus
part des nouveautés entrainentaprèsettes des inconvé-
nients imprévus jusqu'à leur exécution et à supposer
même, ce que non, que )e cens fut une charge pour le

paysan ne serait il pas permis de dire apres le St Esprit
non ~~e/'e~ër~paHper~ in judicio. Eh il n'est besoin

que de patience pour la destruction des fiefs, ils se dé-
truiront assez avec le tems. Combien en a t il péri et
combien en périt il chaque jour de la vétusté des ter-
riers, Combien de pièces devenues invérifiables par la



perte de chemins et le changement des noms des lieux,
combien de cens ne s'affranchissent pas tous les jours
à prix d'argent par amitié, déférence, complaisance,
combien de fonds les rivières et les torrents n'enménent
ils pas, combien de sacs d'eau (1) n'en réduisent ils pas

en abimes,a présent surtout que nos montagnes se dé-
vastent entièrement, combien enfin s'en éteint il par la
confusion, la consolidation, la réunion du domaine utile

au direct ? Semblables à un trésor ou on prendrait sans
cesse et ne mettrait jamais, il s'épuise. Ainsi en sera til
des fiefs.

La noblesse de Savoie qui ose se croire la partie la
plus essentielle de l'Etat par son zéle, son entier dévoue-
ment et son amour pour la personne sacrée de S. M.,
sentiment que nul interest ni cause, ne peut affaiblir,
toujours preste a répandre son sang pour le souverain
et qui dans tous les pays policés est regardée comme le
nerf de l'Etat, verrait elle ses pettites fortunes dimi-
nuées par la destruction des fiefs qu'elle seule avait cy
devant droit de posséder. C'est l'unique distinction qui
luy reste, ne doit il pas y avoir un Ordre et un autre,
celle là est d'autant plus précieuse qu'elle luy reste seule
dez 1739 qu'elle paye la taille, et elle retient mêmeà
peine encore l'emphitéotc dans cette petite espèce de
subordination ou il doit naturellement être du vassal.

Confondre les Ordres d'un Etat peut il être envisagé

comme un bien, que luy resterait il à ce vassal que la
charge de faire punira ses [rais les malfaictenrs de sa
terre. Quelle secousse à l'Etat que ledéra.ngementde nom-

bre de fortunes acquisesprix d'argent, par des services

(1) Trombes.



rendus, par ]es bonnes mœurs. Toutes inovations sont
dangereuses. On a vu le coup terrible porté aux moeurs
des Français par le sisteme de Law.

Ce (1) n'est qu'une esquisse des inconvénientsqu'offre

ce sistéme, ils ne sauraient se présenter tousà la foisà
l'imagination. Combien d'autres difficultés n'entraînerait
pas son exécution. Combien n'en déveloperaientpasmes-
sieurs les avocats s'ils ne devaient pas tous des servis
contre lesquels ils sont les plus animés.

Lanoblesse pour son malheur privée de leur utile
ministère se trouve réduiteà ne pouvoir exposer que ce
qui se présente de premier abord.

(1) Ce, ce qu'il vient dédire.
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AVANT-PROPOS

I.

Dès le Xtt' siècle parurent sous les titres d'.4;'<
d'~MM/'s et de C~e/* a!lMOM/'s divers poèmes
didactiques traduits ou plutôt imités de l'Ars
ama<o/*M d'Ovide. lis ont été publiés et commen-
tés par MM. Holland, Bartsch, Micuelant, Kœr-
ting, Paul Meyor, Brakoimann, etc. M. Gaston
Paris leur a consacré une savante notice dans le
tome XXIX de i'.H:s<o!e littéraire de la France,
SOUS ce titre CHRESTIRN LEGOUAIS );T AUTRES

TRADUCTEURS ET IMITATEURS D'OVIDE.
Le manuscrit portant la -cota R. 27 (1) do la

(t) Cataloguegénéral des manuscrits des bibliothéques
~M~ps de T~a~ce, tome XXI, page 208

« xm' siècle. Parchemin. 316 feuillets. 280 sur 200 mil.
Ais de bois, recouvert de peau blanche (il ne reste que le
deuxième plat). Traces de fermoir. Livre enchaîné, dont il
existe encore l'anneau.»



Bibliothèque de Chambéry contient, outre les
traités philosophiques de Porphyre~ d'Aristote et
de Boèce, les 1059 premiers vers de l'un de ces
poèmes du xm* siècle l'~4.< d'cMMMrs de Jakes
d'Amiens. Ils occupent les folios 20, 21 et 81 du
manuscrit. L'écriture de chaque page est disposée
sur trois colonnes irrégulières, chacune d'environ
90 vers octosyllabiques, à l'exception du folio 21
qui no contient que 16 vers. Le caractère dont
s'est servi le copiste est une cursive gothique, en
usageà partir des premières années du xjy" siècle.
Elle est courte, massive et serrée, sans traits
superflus, à montants peu élevés. Les paragraphes
devaient commencer par des lettres majuscules
ornées qui n'ont pas été exécutées.

Les abréviations ne sont ni nombreuses ni dif-
ficiles la conjonction et affecte la forme d'un 7
dont la partie Inférieure est recourbée vers la
droite le signe 9 est employé pour con ou cortt
la lettre p dont la partie inférieure est barrée
signifie pe/ par ou por. Signalons également
l'aspect de la lettre r qui ressembleà un p dont
le montant de droite se termine par un trait ho-
rizontal la substitution de la capitale Sà la
minuscule s au commencement et à la fin des
mots; la ressemblance des lettres c et t;
l'accentuation des y et des i la forme onciale
de la lettre <n dont le dernier jambage se prolonge
au-dessous de la ligne. En résumé, l'examen dos
détails de l'écriture nous permet de la considérer



comme étant du commencement du xiv' siècle.
D'ailleurs il est facile, en dehors de la paléogra-
phie, d'avoir une preuve à peu près certaine de
l'âge du manuscrit, car au recto du folio 316
le même scribe qui a copié le poème a écrit
plusieurs fois cette mention Anno Domini
M. CGC. XXX, et les noms do CoKya~eZ.H&ecA,
de Thomas le .Ptca/'a! et d'(<Ma/ marchant.
On y trouve encore ces deux mentions d'une
écriture du xvi* siècle -~My't'ct~ Mol de Bra-
bancia 7.s<e liber est nta~M&'o Blancard ~ent-
bout.

Le fond du dialecte est picard avec un mélange
de wallon. La décomposition des voyelles simples
en diphthongues y est fréquenteetcaractéristique
on trouve apoe/r pour avoir Mco~e/' pour
savoir; /a~/e/'e pour faire; mayentenir pour
maintenir apiele pour apele. Les lettres y et a
remplacent respectivement les lettresi et e. Le
scribe écrit/M~, i'<e~ sot~, besoig, pour poing,
tieng~ seing, besoing. L'orthographe est défec-
tueuse les règles de la déclinaison n'ont pas
toujours été respectées on trouve souvent le
cas-régime pour le cas-sujet et réciproquement.

L'Art d'amours de Jakes d'Amiens a été plu-
sieurs fois impriméà Genève, a Anvers et à Paris
au commencement du xv[' siècle, mais avec las
modifications orthographiques habituelles à la
Renaissance. En 1868, un philologue allemand,



M. Gustave Kœrting, en a donne une édition (1)
d'après un manuscrit de la Bibliothèque royale
de Dresde du commencement du xvi" siècle et
un fragment de 188 vers de la Bibliothèque
d'Utrecht. La morne année, J. Brakelmann, en se
servant de deux copies de l'~y'< d'amours conser-
vées à la Bibliothèque nationale (manuscrits fran-
çais n°' 25545 du xive siècle et 12478 du xv"
siècle) et d'une ancienne édition do Genève, fit
à ce texte de nombreuses rectifications (2).

L'édition que nous publions reproduit le texte
du manuscrit de la Bibliothèque de Chambéry
qui ne diffère pas, pour le fond, des autres ver-
sions. Il offre quelques différences dans les menus
détails et dans les termes employés. Quelquefois
seulement nous avons intercalé entre crochets
quelques lettres qui nous paraissaient nécessaires;
nous avons aussi rectifié les vers dont l'altération
était évidente et, dans ce cas, nous avons toujours
donné à côte, entre parenthèses,'la, leçon exacte
du manuscrit. Enfin pour faciliter l'étude compa-
rative du texte de ce poème, nous avons mis au
bas de chaque page, en caractères plus petits, les

(1) L'Art ~'amora undT~eme~e ~'amors, zwei alt-
franzosische Lehrgcdieute von Jacques d'Amiens. Aus der

Dresdener Handsclirift zum ersten Malo vollstandig heraus-
gegeben von Gustav Kœrting. Leipzig, 18G8, in-8".

(2) Jahrbuch flir romanische und englisch Literatur,
hertmagegebcn von Ad. Ebert. Leipzig, 1868, in-8".



Vers correspondants de l'édition de M. Kcerting,
puis les corrections faites par J. Brakelmann.

Les divers manuscrits et éditions du poème ont
été désignés par des lettres

A. Edition Kœrting (d'après ms. du x]v°
siècle).

B. Bibliot. Nat., ms. fr. 25545 (xiv* siècle; il

y manque les 411 premiers vers).
C. Bibliot. Nat., ms. fr. 12478 (xV siècle).
D. Edition de Genève (xvil siècle).

Notre édition constitue un élément pour l'éta-
blissement d'un texte critique du poème de Jakes
d'Amiens. Elle pourra être utile, nous l'espéroas.
à celui qui, plus tard, l'entreprendra.

Le glossaire est très borné; nous n'y avons
inséré que les mots pouvant présenter quelque
difficulté à ceux qui ne sont pas familiarisés avec
l'ancienne langue française.

II.

Comme le poème d'Ovide, celui de Jakes
d'Amiens (1) est un cours de galanterie, un art

(Nous renvoyons pour l'anajyse critique et complote do
cette œuvre à l'importante introduction donnée à son édition
par M. Kcertmg et à la notice, déj& citée, de M. G. Paria
(page 468).



de faire des conquêtes et de tromper les fem-
mes (1). L'ouvrage est divisé en deux parties la
première est destinéeà enseigner les hommes, la
seconde partie s'adresse aux femmes. L'auteur
commence par une invocationà sa <es douche
chiere dameà laquelle il dédie son ouvrage et
dont il espère obtenir la merci, puis il continue
par quelques lieux communs sur l'amour et l'ami-
tié. Ensuite il divise la première partie de son
sujet en trois commandemens

C'est qnerre dame et puis proier
Et s'amor garder sans trichier

c'est-a-dire qu'il faut faire le choix d'une dame,
gagner sa confiance et obtenir son amour et enfin
le conserver avec le plus grand soin. Il nous per-
suade qu'on ne doit jamais désespérer de vaincre
les résistances d'une femme et d'obtenir son
amour,

Tant soit riche, sote ne sage,
Povre, base, de aut parage

et il traduit les gracieux vers d'Ovide (3)

(1) Lettre de Christine de Pisan à Pierre Col

« Ha! livre mal nommé art d'amours, car d'amours n'est
il mie, mais art de fausse malicieuse industrie de decepvoir
femmes puet il bien estre appelles ?.

(2) Vere prins volucres taceant testât~ eicadae
Maonalius lepori det sua terga canis
Femina quam juveni Mande tentata repugnet.



La partie la plus originale et la plus ingénieuse
du poème est comprise entre les vers 452 et 954

elle ne correspond a rien de semblable dans Ovide.
Ce sont trois déclarations d'amour adressées à

une dame ordinaire, à une dame de haut rang
(de grant afaire) et à une pucelete. Le style dans
les premières est sérieux et dramatique, il est ba-
din et égrillard dans la dernière. Le poète suppose
que ces requêtes d'amour ne sont pas agréées il
s'engage alors des dialogues entre les dames qui
défendent leur honneur et leur repos et le galant
qui repousse les objections qui lui sont faites.

La dame mariée déclare qu'elle no veut pas
tromper son mari et que ce serait ancontre Dé.
On lui répond que son ami ne lui est pas aussi
fidèle qu'elle le croit et qu'il prend tous ses plaisirs
ailleurs

qu'elle l'aime parce qu'elle ne connaît pas d'autre
homme; qu'elle peut aimer en toute sécurité

Car s'avenoit que portissiet

Une autre craint les apercevans et les mesdisans.
On lui dit qu'il est difficile d'empêcher le monde

Anchois se tairoit li hoisel
Au commenchier dou tans novel
Et Il chiens les lievres fuiront,
Que nule fame do cest mont
So defande ades contre l'omo.

Ains quiert aillors tou. ses soulas

Seur vo mari le meteriet.



de parler, mais qu'on peut néanmoins cacher une
liaison. Une autre se méfie des amants

Il est mais trop de vantéours,
De traitours, de losangiers,
De faus prierres renoiés
C'on ne se set an cui fier

elle veut connaître, avant de se livrer, ce qui lui
sera donné

Et quant vo volante ferai
Mont bien avant savoier volrai
Comment il m'iert guercdoné.

L'amant répond qu'il n'est pas de ceux qui se
vantent de leurs bonnes fortunes et lui offre tout
co qu'elle désire robes, manteaux, joyaux et.
argent. La quatrième regarde comme une injure
cette déclaration et dit qu'elle préfère être brûlée
vive qu'une telle chose lui arrive. A celle-là on
répondra humblement qu'elle doit cette requête
d'amour a sa grande beauté et on implorera sa
merci,

Quar force d'amors le fait faire.

Une autre engage le galantà offrir ailleurs son
amour et a ne pas perdre son temps auprès d'elle

Et on ne doit mie muser
Là où ne puet riens conquester.

On ne doit pas s'émouvoir c'est une femme sage
qui plus tot aime quant hons qui la vaut la re-
quiert.



La dernière craint le scandale, mais elle trahit
son amour quant elle s'écrie

Ce poise moi, quant vous conui
Car joue sai mai où je sui
Et nuit et jour où que je soie
Me sanble ades que je vous voie.

Celle-ci est vaincue, elle offreà l'amant une proie
facile. Ces dialogues ont une certaine allure dra-
matique et témoignent do quelque observation
psychologique.

Dans la dernière partie, consacrée à instruire
les femmes le poète manque de délicatesse et
même de décence, notamment lorsqu'il parle des
secrés d'amors et du gieu dou lit. On l'excusera
en songeant que cette licence de paroles se re-
trouve dans tous les écrits du Moyen-Age. A la
fin de l'ouvrage, il demande un hypocrite pardon
de ses grossièretés de langage

Pardon requier tout ensernent
Se j'ai parlé trop baudement
En aucun lieu, qu'il i affiert,
Et ma matere le requiert.





L'ART D'AMOURS

i- Cius qui ne set les mau d'amors
Et d'amors sufre les dolours,
Moy lise, si porra savoyer
Comant [on] an puet joie avoeir,

5 Comant on si doyet mayentenir
Et en aler et au venir.
Au conquerre convient grant sans,
Art (ms. Ait) et engien, paine et porpans,
Ansi com lez nés sunt menéez

t0 Por art, por engien governées.

i Cil ki ne set les ars d'amours
et d'amors sueffre les dolours,
moi lise, si pora savoir,
conment on en puet ioie avoir,

5 conment on si doit maintenir,
conment on si doit contenir,
c'au conquerre convient grant sens,
art et engien et grant porpens,
ke si que les nés sunt mences

io par mer par art et compassees.

V. g. Aiassi que les aefa sont uieacez.C.
Ainsi comme. D.



Mes ançoyes que je plus an die,
Vueil proyer amors, que s'aie
M'ostroyet à ceste chose fayere
Et ausi à la debonayre

15Qui a mon cuer an sa prison,
Si que je ne pens s'à li non.
Amors, faytes qui li agrée,
Quar sanz amors n'iert ja finée,
A ma tres douche chiere dame

20 Qu'el cors m'a mis d'amors la flamc

Sans cui amors je ne puis fayre
Nule chosse qui puise playre.
A ma matière repairier
Vueil deorsmais et commenchier.

Alais ancois que plus vos en die,
voel proyer amors, que s'aie
m'otroit a ceste cose faire
et aussi viers la debonnaire

15 qui mon cuer tient en sa prison,
si que ic ne pens s'a li non,
car sans amor n'iert ia conquise,
ceste oevre que i'ai entreprise
n'iert ia sans amor consumee.

20 Amors faites, que il agrée
a ma tres douce dame ciere
kl souvent mi fait pale ciere,

sans cui amor ie ne pos faire

cose c'au siccle puisse plaire.
25 A ma matere repairier

voel desormais et conmencer.

V. 2t. Commenchier.C.



25 Tu qui vieus par amors amer,
Prcmicrcmant doyes esgarder
Dame qui tu amer voura
Avant mout bel commencheras.
Tu la doyes belemant proier

3o Tant qu'ele te vueille ostroyer
Et bel aler et bel venir (1)

Qu'il convient puisas, pris) à conquerir
S'amor quant elle t'iert donce

Guarde par toi, ne soyet faussée.
35 Qu'en petit d'eure perderoyes

Che qu'an lont tans conquis aroies
Car grant sens a à retenir
Che qu'on conquiert àgrant loysir;

Tu qui vcus par amors amer,
tout a premiers dois esgardcr
dame que tu amer vauras,

30 avant molt bicl l'acointeras,
puis li dois bielement proier,
tant qu'elle te vocllc otroicr
s'amor quant elle t'iert dounee,
garde par toi soit bien gardee,

35 k'en poi d'eure molt tost perdroics
c'a grant paine conquis aroies,
qu'il i a sens au retenir
de cou c'on conquiert par loisir

(1) Les vers Ji et Jl sont une maladroite interpola lion.



Che est grant honte, che m'est vis,

40 De perdre che c'on a conquis
N'il n'est dolour ne male vie
Que de perdre joye d'amie.
Encor ne m'ait s'amor donee,
La tres doce, la desirrée,

45 Et si en ai si grant paour
Que j'en soupir et nuit et jor.
Puis que je ai tel paour donques
De perdre ce que je n'oi onques,
Grant hont et grant anui aroie

50 Se l'avoie et puis la perdoye.
Par moi meïsmez vos cati,
Amant, retenct ce de mi
Qui se chasti par autrui
Si a mains paine et anui.

et grans honte est, ce m'est avis,
40 de cou pierdre c'on a conquis

il n'est dolours ne male vie

com de pierdre ioie d'amie.
Encor ne m'a s'amor dounee
la bielle blonde desircc

45 et s'en ai iou si grant paour
quequant souspir et nuitet iour,
et quant iou ai tel paour donques
de pierdre ce que ie n'oc onques,
grant duel et grnnt anui aroie,

50 se l'avoie et puis le pierdoie.
Amant, retencs mon casti,
par moi meisme vous casti
ki se castie par autrui
s'en a molt mains honte et anui.



55 An. III. commandemens t'ay mis
Toute l'art d'amors biax amis

C'est querre dame et puis proicr
Et s'amor garder sans trichier.
An premier dire te volrai

60 Et ansaignier chc que j'an sai
Ains que de nule soupris soies
Esgarde à cui dire vorroies
Bêle, je sui li vos amis.
Et se ton cucr i as ja mis

65 Acointer la doye belemant
Et dire ton acointemant.
Et ses tu où tu la doies querre ?
An ton païs et an ta terre

55 En trois commandemens t'ai mis
trcstout l'art d'à mors et compris
c'est querre dame et puis proier
et s'amor garder sans trccîer.
Dou premier parler te vaurai

60 et enseignier cou que i'en sai
Ains que de nulle souspris soies,
esgarde, a cui dire vauroies

biele, ie sui li vostre amis
et se tes cuers i est asis,

65 acointicr ti dois bielement

et querre son acointement.
Et ses tu, u tu le dois querre
En ton pais et en ta tierre



V. 76. Qui a moult tost getlÊ par m'ame. C. D-

Vas à foyres où elc vontt
70 Et as noces où eles sont

Sovant beles et achesmées
Mais gardes qu'au mouter ne bées
Quar (vis. quant) là ne doyt on fors qu'ourer
Neporquant s'i puet bon trover

75 Mayente belc, mignote dame
Qui a moût tot gcté par m'amc
Un dous regart et amorous
Dont esbais est uns hons seüs.
Or t'ai dit où trover poras

80 Dame ou pucele qu'ameras
Là où clés vont por mostrer
Et autrui poissanche esgarder.
Se mes commans ne tiens à gas,
Les noces n'oblie tu pas,

et as fiestcs. u elles vont,
70 et as noces, u elles sont

souvent biel et bien acesmees,
mais garde, au moustîer ia n'i bees,
kc la ne doit on fors orer,
nonporquants'i puet on trouver

75 mainte biele, mignote dame
qui molt a giete par m'ame
un doue regart simple amourous,
dont on est tost trespense tous.
Or t'ai dit, u trouver poras

80 dame u pucielle c'ameras
la, u vont por cl les moustrer
et c'autrui puissent regarder.
Se mes conmans ne tiens a gas,
les noces n'oublies tu pas,



85 Ne les carolcs, ne les dances ?
Là pues dire che que tu panses,
Ou par parler ou par regart,
An chantant, par signe et par art.
Là dois tu estre baus et liéz,

qo Chantans, jolis et anvosiés
Et s'afiert bien, se dix m[e] saut,
Que tu faces. I. poi le baut,
Tant que tu puisses aprochier
Bien pré de lui et atochier

95 Et estroindre par avantur
Ausi com par avoiscure.
Les compagnies, les gieus quier aquier)
Qui où lui vont esbanoier.
Quant vas an lieu o t'amie est,

100 De lui servir te fais tout près

85 ne les carollcs ne les danses
la pues dire ce que tu panses
u par parolle u par samblant
u par regart u en cantant,
la dois tu iestre baus et lies,

90 cantans, iolis et enuoisies
et s'afiert bien, se dex me saut,
l*.e tu te faces un poi baut,
tant que tu puisses aprocicr
ta dame et a li toucier

95 et estraindre par aventure
aussi com par enuoiseure.
Es compaignies le liu quier,

u dames vont esbanoier
et, quant tu viens u ta dame est,

100 de li siervir te fai toat prest

V. 9(. Bien pres de luy et atouchier. C.
A l'amje et approcher, D.



Et de toute sa compaignie.
Si que chascune bien an die,
Là te garde bien de mesdire,
De fou parler, ne d'escondire

105 Che qu'cles te commanderont
Ostroie ce qu'eles vouront.
Si qu'autre foies, quant revandras,
Plus volantiers veus seras.
Se tu ses fables, ne chanter

1 10 Riens qui li plaise à escoter
Et qui li puit au cuer séoir,
Ne dont ele puit joie avoir,
Dire li dois, selon mon sens,
Si qu'ele aint tes acointemans.

et acointe sa compaignie,
si que cascune bien en die
la te garde bien de mesdire,
de sousparler ne d'escondire

105 cose k'clles commanderont,
otroie cou qu'elles diront,
si c'autre fois, quant revenras,
plus volentiers veus seras.
Se tu ses lire ne canter

110 riens qui li plaise a escouter
et qui li puist aussi seoir
et dont elle puist ioie (avoir),

tu le dois faire par mon sens,
si qu'elle aint tes acointemens,

115 car qui viut a sa dame plaire,
tousiors doit penser de bien faire,
c'a sa dame viengne a plaisir,
si que te voelle conior.



i 1An premier quant à lui vanras
Et à ta dame parleras.
Ne li di pas tot erroment
Tout ton pansé, ne ton talent
Mais en tout le dois arrainier

120 D'autre[s] chose[s] et acointier.
Mout sovant le dois esgarder
Et par tes ex li dois motrer
Avant l'amor qui est an toi
Mais qu'el n'oie gare de toi,

125 Quar par le ex est demostrée
Sovant l'amor et esaaisée.
Si bel ta dame esguardcras,
Qu'alicur ne le demostreras
Et qu'ele vueile à toi penser

1 30 Je cuit que cil me vuieut amer

120 A premiers quant tu i venras
et a ta dame parleras,
ne li di pas tout erranment
ton pense ne trop baudement,
mais avant le dois arraisnicr
d'autres coses et acointier,

i2<$ mais souvent le dois esgarder
et de tes iex li dois moustrer
avant l'amor qui est en toi,
mais c'on ne l' sace garde toi,

que par eux est tost acusee

1-30 amors souvent et demoustree
si biel ta dame proieras,
c'aillors ne t'en acuseras
et k'ellc puist en soi penser

je cuie, que cis me veut amer



Et si me samblc qu'à nul fcur
Ne me corroceroiet de ceur,
Volantiers tout ades m'esgarde
De moi véoir plus se prant garde.

135 Et s'ele an tel panser estoiet
Plus volantiers an ameroiet,
Si ne se tanroiet à nul feur
Que ne te portast melleur ceur.
Et quand tu tel sanblant verras

140 Adonques dire li poras
Très doche dame, je vo aine
Et d'amors dame à vos me clainc
Qui m'ont mis an vostre prison,
Si que je ne pans s'à vos non.

135 qui me regarde si souvent
et si tres amourousement,
et si me samble bien par m'ame,
qu'il m'aint plus, que nule autre dame
volentiers tout adies m'esgarde

140 et de mon veoir se prent garde"
et s'elle en cel pense caioit,
plus volentiers t'esgarderoit
et ne s'en tenroit a nul fuer,
ke ne t'en portast millor cuer.

145 Et quant tu ce samblant veras,
adonques dire li poras

tres douce dame, ie vous aim
et d'amors biel a vous me claîm
qui m'a mis en vostre prison

150 or est en vostre guerredon."

V. 144. SI que le ne pens s'a vous non. C.
Si que je ne puis sans vous non. D.



145 Ticx paroles dire porras,
Et quant tu tel sanblant verras
Dame ou pueele qu'ameras
Ja par mon los ne desdiras.
Se tu os devant li retraire

150 Aucun bien et aucun afaire,
Ce qu'ele loe, dois loer,
Ce qu'ele blasme, dois blasmer,
Et sa maniere [et sa] vueillanche,
Sieu ades et sa contenanche.

155Et si tu vois poure sor li

Tout courtoisemant ote li.
S'en ses atours à mesc[é]ant
Qui face à dire tant ne quant,
Dire li dois sor toute rien

Tel parolle dire poras,
quant tu le liu en averas.
Quant tu os devant li retraire
aucun dit et aucun afaire,

155 cou k'elle loc dois loer,
cou k'cllc blasme dois blasmer,
et sa maniere et sa vaillance
soit tout adies ta contenance,
et se tu vois peus desus li,

160 tout cortoisement oste li
s'en ses atours a messeant
qui face a dire tant ne quant,
dire li dois ma douce rien,

V-153-154.Etsa manièreetsa vaillanche
Et sieus adics sa cuntenanche C.
Hante assezetsa contenance. D.



[6o Certes ce ne va mie bien
Si vos plaisoiet je l'osteroie
Ou autrcmant l'afoitcroie.
L'une moult bien le sofrera
Et moult trcs bon gré t'an sara

165 Cele qui ert cortoise et sage.
L'autre, qui ert fiere et sauvage,
Dira mout tost Sire, par foy
N'ai cure que tochés à moy.
Et se sa cote o ses mantiax

170 Est an lieu qui n'est mie biax,
Lever li dois tout belemant
Au lever avanras souvant
Que ses blanches chanbes verras,
Ainsi ton loier an eras.

certes ce ne va mie bien
165 s'il vos plaîsoit, ie l'osteroie

u autrement l'afaiteroie.
L'une mult bien le souferra
et mult grant gret vous en sara
celle, qui crt cortoise et sage

170 l'autre, qui ert fiere et sauvage,
dira molt tost sire par foi,
n'aicure, c'atoucies a moi."
Et se sa cote u ses mantiaus
gist en liu qui n'est mie biaus.

175 oster li dois mult bielement
et au lever avient souvent,
que sa blance iambe veras
ten louier adont en aras

V. 174 S'elle fait une caude vesse
S'en vo) ta part el t'en a presse. C.



t75 Et s'ele a blanche char et bele,
Soyet dame ou soyet damoisele,
Ja certes ne l'an despleira
Là où corous t'en mosterra,
Car bien volent par verité.

]8o Que l'on voie leur grant beauté.
Et se t'amie siest an presse,
Guarde que nus trop ne la presse,
Aides H tant qu'ele soyet hors.
Près de li dois joindre ton cors

185 Cortoisemant et bel et bien
Ausi com tu n'en puises rien.
La pouras aucun mout lancier
Et an s'oraylle conseyllier.

et se la iambe est bide et blance

180 soit de dame u de damoiselle,
celle oevre li est mult tres bielle
ja ciertes ne li desplaira,
ja courouc ne t'en moustcrra,
car bien voellent par verite,

185 que on voie la lor biaute,
cou k'elles ont de bien seant
et c'a nous puet iestre plaisant.
Se ta dame se siet en priesse,
garde, que nus trop ne l'empriesse,

190 aide li k'elle en soit hors,
pries de h dois ioindre ton cors,
cortoisement et bel et bien
aussi com tu n'en puisses rien

la poras aucun mot lancier
195 et en s'orelle consellier.

V. 175. El s'elle a blanche char et belleV- Soit oudame oudamoiselle.C

V. 188 El loul adics le li doiE faire
Che que sces mieulx qui 11 doie plaire. 0



Alout sovent avicnt qu'au ma[n]gier

190 Troveras amors de legier,
Quar les viandes et H vin,

Ausi com je pcns et devin,
Fount mout tost amor embraser
Et home esprandre et alumer.

195 Se tu vieus bien mon conseil croire
Par raison doyes mangier et boyre,
Que tu soyes bien an toun sanz
De fait, de dis et de talanz.
Ticx amors est plaine d'ardure

200 Qu'au (m s, quant) mtngicr vient, et petit dure,

Et fait mont tost gens ambraser
D'amors esprandre et alumer,

Molt souvent avient, c'au mangier
trueve on amors et sans dangicr,
car les viandes et le vin

si com ie pens et devin

200 font sovent la gent embraser,
d'amors esprendre et aluminer.
Se tu veus bien mon conscl croire,
la dois tu peu mangier et boire,

que tu soies bien cn ton sensTousen fais, en dis et en talens.
Tcus amors est plaine d'ardure,
c'au mangier prent et petit dure,

Y.i|>4. D'amors esprendreet alumer.C
FlâEiinïcs esprendre et alurncr. D.

Y. 199. Teulx amours est plaine d'ardure
C'au mengier vient, mais petit dure
Et si fait moult gens embraser
D'amour esprendre et alumer. C.



Et s'en est on mout fort destroyes.
Il avicnt ainsi mayntefoyes

205 Que l'on i prant telc acointanche
Qui puis a mout longe duranche
Quar quant a on but et mangié
S'en sont li ceur et baut et lié
Lors vienet et gieus et risées

210 Et les dolours sont obliées.
Adonc a on tost decovert
Che que on a lonctans covert,
Et mains hons a esté soupris
D'amors au mangier, ce m'es vis.

et s'en est on molt fort destroit
et lendemain en est on froit.

210 Si prent on tost tele acointance
qui puet avoir peu de durance,
car, quant on a but et mangie,
si sont plus haut li cuer et lie,
dont vienent li gas, les risées,

215 car les oevres sont oubliees,
adont a on tost descouviert

cou que on a lonc tans couviert
mains hom i a este souspris
d'amors au mangier, ce m'est vis.

V. 2Oj, Si en est Ii homs inoult destrois
Et s'avient bien aucune fois
Queon y p-ent telle acointanche
pue puis a moult longhe duranche
Car quant on a bu et mangiel. C.
Et en est on plustost desir Hz
II adment aussi mamteffois
Que J'en y prent telle accointancc. D.

V. 213. Mains hom sia esté souspm. C.
Maintz hommes oni esléseurprins. D.



215La pues tu l'ivre resanbler
Por miex descovrir ton panser,
Et si pouras plus baudemant
Joer et plus ardiemant
Les folies que tu feras

220 A li sour le vin torneras,
Ainsi sour le vin est la coupe
De ton meffait et à la coupe
A coi t'amie bevera
Et où sa boche atochera,

225 Là te consaille jou à boire

220 La pues tu l'ivre resambler

por miex descouvrir ton penser,
parler poras plus baudement,
juer a li hardiement
les soties, que tu feras,

225 toutes sor le vin meteras,
ausi sour le vin iert la coupe
de tes mesfais et a la coupe
la, u t'amie buvera,
la, u t'amie atoucera

230 sa bouce, dois erranment boire
ensi si li feras a croire,

V. aai.Ainssy surlevin ert la coupee
De tes mesfais eta la coupe

A quoi t'anoie buvera

Tt ousa bouche atouchera
I,a te conseille jou a boire. C



Et ansi Ii feras acroire
Que tu l'aimes ainsi savoir
L] fais t'amor aperchevoir.
Et s'ele atouche à ses biax dois

230 Aucun morsel, prandre le dois
Tantot et liemant mangier
Et auprenavant à li touchier,
Et ausi par desous la table
Passer sor le pié n'est mie fable.

235 Et quant ce vient que il est tart,
Que la compaignie dcpart,
Adonc la dois tu convoier
De près estraindre et anbracier
Et dire dame, bone nuit

240 Vous doint notre sires anuit
Et vo compaignie ensement.

kc tu l'aimes, ensi savoir
Ji fai t'amor et piercevoir;
et s'elle touce a ses biaus dois

235 aucun morsiel, prendre le dois
tantost liement et mangier
et en prendant ses mains toucier.
et enssment par sous le table
taper sous le piet, n'est pas fable,

240 et quant avient, que il est tart
et la compaignie depart,
adont la dois tu convoier
et li estraindre et cmbracier,
et lî di dame, bonne nuit

245 vos doinst nostre sire anuit,
vo conpaingne tout ensement,"Il

V. 326. Que tout che Iuy fâchez acroire.C.
Adoûc si luy feras acroire. D.



S'ele[a] mari tout hautement
Et au mains bone nuit li proie
Si que cil qui ou lui est l'oie,

245 Mais antre tes dans et tout bas
De male mort le maudira.
Se dame aimes qui ait seignor
Porte à son mari grant honor,
De lui siervir te peneras

250 An touz liex o tu le veras,
Amis an fais et compaignon
Tant qui te maint en sa maison.
Ichou te puet bien avanchier;

et s'elle a mari hautement
u ami, boine nuit li proie
tout hautement, si que on l'oie,

250 mais entre tes dens tout en bas
la male nuit li proieras.
Se dame aimes qui ait baron,
honor li porte, c'est molt bon,

en tous lius, u le trouveras,
255 de lui siervir te peneras,

ami en fai et compaignon,
si qu'il te maint a se maison,

que cou te puet molt avancier;

Y.3)2. S'clle a mary, lout haultement
C'est drois que bonne nuit h proie
Si que chieulz, qui les In est, l'oye. C.
Aussi boane nujt lui octroje. D.

V. 2J3 Che t'y puest drument avanchier. C.
Cela te peult moult advarteer. D.



Tous jors te Io, oquoison quier,
255Que tu puises sovant alcr

En sa maison et convierser.
Ja si longue n'isoit la voie
Fais tant que volantiers te voie.
Se ses maris tes compains n'est,

260 Por ce que trop bas ou haus est,
En la rue compaignon quier,
Les cui tu puises repairier,
Dou quel ostel puises véoir
1"amie et au main et au soir

tousiors, te lo, occoison quier
260 a sa maison et convierscr

puisses et venir et aler
fai tant que volentiers te voie

en sa maison et te convoie.
Se tu n'i pues aler par lui.

265 fai, que tu ailles par autrui.
Se ses maris tes conpains n'est
por cou, que trop haus u bas t'est,
en lerueconpaignon quier,
les cui tu puisses repairier,

270 de cui ostcl poras veoir
ta dame et au main et au soir

V. 254.Ets'el tcloe,sai» trichicr
Si que puisses souvent aler
Ln sa maison et cunverser. C.
Quelu puisses souvent alerQuelu maisonsouventaler
En sa maison ct Icpalrcf. 1).



265 Et dont elle te puit véir,
Chanter et aler et venir.
Mes que l'oquoison soit celée
Que point ne soit de renomée
Et s'clc maint hors du païs,

270 Là dois tu faire tes amis,
Par quoi te puise acomincier
A li parler et anvoier.
Encor te lo et ueîll loer

Qu'à nul ne die ton panser
275 Tiex ton panser savoir poroit

Qui duremant te greveroit.
N'aict ami ne compaignon
Qui ja sache t'antancion,

et dont elle te puist oir
canter et alcr et venir,
mais l'occoisons soit bien celee.

27Ç si que poi soit de renoumee.
S'aillors maint et hors del pais,
la dois tu faire des amis,

par coi t'i puisses acointicr,
a li parler u envoyer.

280 Encor te loc et voel loer
a nului ne di ton penser,
s'adont bienne ti puet valoir,

que on ne t'en puist décevoir

ton pense teux savoir poroit
285 Ke mult durement te nuiroit.

N'aies ami ne compaingnon
qui ia sace t'entention,



Se tu ne ses le sien panser
280 Chertainemant et sans douter

Lors H pues dire ton talent
Et ton panser seurement
Et lui anvoier à l'amie
Quar mestier est, je ne doue mie.

285 Mais si par toi peuses aler
Par autrui ne li dois mander;
Fous est qui autrui i anvoie
Qui par lui puet fcre sa voie
S'il i puet aler à nul fuer,

2go Quar à tel a on dit son cuer
Qui à son hues le retenoit,
A son compaignon la toloit.

s'ausi ne ses le sien penser
ciertaineraent et sans douter,

290 lors ti pues plus seurement
descouvrir et hardîemcnt
et lui envoyer a t'amie,
se c'est mestiers, ie n'en doue mie.
Portant se tu i pues aler,

295 par autrui ne li dois mander
fols est qui autrui i envoie
fors lui, puisqu'il i ait sa voie

teux a envoiet autrui
ki puis en a eut anui,

700 c'avoec son oes le retenoit
et son conpaignon le toloit.

21



Pour ce lo que ne te fies
En nul compaignon de t'amie

295 Famé, enfans, i dois anvoier
A t'amie pour conseller.
Ddvant autrui ne la loer
Trop fort qui ne la vueille amer.
Encore te vueil enseigner

300 Par nuit ne te lais anginier
De la beauté ta damoisele,
Au soir, de nuit, à la chandoilc
Quar si cle te sanbloit lors belc
Gente de vis, clere et vermelle,

305 Ains londemam au point du jor
Ara muée sa colour.
Qui vicut achater drap de soie.

Porcou en parent ne te fie

ne en conpaignon de t'amie
devant autrui ne l' dois loer

305 trop fort, que il ne l' voelle amer.
Femc u enfans dois envoier
a t'amie pour conseiller.
Encor te voel ie consellier

par nuit ne te laisse engingnier
310 de la biaute ta damoiselle,

car tele te samblera bielle

par nuit au mangier a candelle,
bielle de vis, clerc et vcrraclle,
qui lendemain en mi le iour

315 aura pierdue sa coulour.
Ne te laisse sousprendre donques
de biaute, que veibses onqucs
Qui veut acater dras u soie



Raison est que de jours le voie.
Quar quant Pâris qui fu vasaus,

310 Ardis et avenans et biaus,
De. III. dicuessez voirement
Fit an. I. jour le jugement.
Chascune mout bien rcmira,
Apres la lour biauté mira,

315Et à Venus, ce est la somme,
Por sa biauté dona la pome.
Par nuit mamte chose est coverte
Qui par jour est moût descoverte,
Pour ce dois esguarder par jour

320 Celui cui tu dones t'amor.
Ors t'ai dis o tu troveras
Dame o puchelc qu'ameras.

drois est, que il de iour le voie.

320 Car, quant Paris, li damoisiaus
qui tant iert avenans et biaus,
des m dyvesses iugement
fisL au cler iour apertement,
cascune molt bien remira,

325apnesdelorbiautéluga.
Le Venus, cou en est la soumc,
por sa biautc douna la poume.
Par nuit mainte take est covertc
qui par ior est molt descouvertc

330 porcou esgarde bien au iour,
a cui tu vius douner t'amour.
Or t'ai dit, u poras trouver
dame que tu vauras amer,

Y. jij.Eta Venus, ebou estla somme
Pour sa hiauté dona la pomme. C.
Et a Venus donna la pomme D.



Or te dirai sans esloignier
Comment tu la dois acointier,

325 Comment dois ta dame proier
Et parler à lui an premier.
Fames sunt de maintes manières,
Pour che dois [cjanjcr tes proieres.
Alais ce retien an ton mémoire

J30 Pour nule ne te desespoire
Tant soit riche, sote ne sage,
Povre, base, de aut parage,
Croi ades que tu l'averas
Espoir que tu t'en greveras.

335 Anchois se tairoit li hoisel
Au commenchier dou tans novel
Et li chien les lievres fuiront,

conment tu ti dois acointier
335 or te dirai sans alongier,

conment ta dame proieras.
Ici mestier de consel as,
qu'elles sunt de mainte maniere,
porcou dois cangicr ta proicre.

540 Mais rctien bien en ton memoire
por nulle ne t'en desespoire,
tout soit rice, sote ne sage
ne basse ne de hau parage,
croi tout adies, que tu l'auras,

345 mult mains ases t'en grèveras.
Car ancois se tairont oisel

au con.menciftr del tans noviel
et li cien les lievres fuiiont,

V. îji. lant soit riche sotte ne sage.C.
Tant soit riche haulte ne belle. D.



Que nule famé de cest mont
Se defande ades contre l'ome

340 Quar ne desierret, c'est la some,
Fors c'on les prie et c'on les aint.
An autre rien lour cors ne maint
Et à celui plus sovant plait
Qui plus s'estuert et plus se cait.

345 A celui se tu vicus proicr
Avenras tu plus de lcgier.
Ne sont de fust ne que nos scmcs,
Mais ainsi com nous desirromes
Lor compaignie et lor solas,

que nules femes en cest mont
35t) se desfengent au lonc contre home.

car ne desirent, c'est la soume,
fors, c'on les proit et c'on les aint

en autre rien lor cuers ne maint
et a celi plus forment plaist

355 qui plus s'en court et plus h plaist
celi vainteras de legier

que tu n'oseras pas cuidier.
Ne sont de fust ncs que nos soumes,
mais ausi, com nous desiroumes

360 lor conpaignie et lor soulas,

V. 3 (j. Et a chelui moult souvent plaist
Qui plus s'estortet plus se taist
Nés celui c'on ne puclt pener
D'amer avient on de legicr
Ne sont de fust nés que nous sommez
.Mjlis funsi que nousdcsirommcz
Les campaigniez les solas
Nous aiment ellcz, n'est pas gas. C



35o Nos aimct helcs, n'es pas gas.
La famc se set bien celer
Et atant c'on la prist d'amer,
Et si est bien costume et drois
Que H hons doit prier anchois.

355Je cuit si ncs rcquirions
Que d'eles requis serions.
Pour ce ne redoute nul jour
Dame tant soit de granl valour,
Ne redoute aute ne basse

360 Mais ardiemant avant passe.
Là où ele t'escondira
Dedans son cuer t'en amera,
Je ne sera tant sauvage,
Micx ne t'en aint an son corage,

nous aiment elles, n'est pas gas.
La feme s'en set miex celer
et atent, c'on le proit d'amer
mais c'est la coustume et li drois,

365 le on les doit requerre ancois

je quic, se nous nés requerriens,

que nous d'eles requis seriens.
Porcou ne doute ia nul iour,
dame, tant soit de grant valor,

370 mais hardiement avant passe

ne redoute haute ne basse.
Or soit bien, k'cle t'escondie,

ne te mordera elle mie,
la, u elle t'escondira,

375 dedens son cuer lie en sera,
ja ne fera si le sauvage,
miex ne t'en prist en son coragc,

Les vers 359 et j6o sont portés dans cel ordre. C. et D.



365 N'i a si laide, n'ait panser
Et cuide c'on la doie amer.
Sa maîtresse soit honorée
Partout où tu Taras trovée
Et sa baisele enscurquetout

370 Guarder te puet et valoir moût,
A mains ele te prisera
Devant t'amie et loera,
Che te pora bien avanchier
A li s'ele te vieut aidier.

375 Mais ton panser ne li diras
Devant ce que tu bien saras
Qu'à ta dame soiet bien privée.

n'est si laide, n'ose penser
et cuidier, c'on le doie amer.

380 Sa maisnie soit houneree
et partout, u sera trovee,
et sa baisiclc en sour que tout
aidier te puet et valoir moult,
au mains elle te prisera

385 a sa dame et ramentevra
et te pora molt avancier
et micx ton afaire noncier.
mais ton pense ne li di pas
devant ce, que tu bien saras,

390 c'a ta dame soit bien privee.

V. 365. N'est si laide, qui n'ost penser. C.
N'est 31 laide, qu'en son penser
Ne cuyde c'onla doie amer. D

V. 367. Se maislressea, soit honnourée
Partout ou tu l'auras tramée. C.



Lors li pues dire ta pansée
Dou tien li done et puis promet

380 Et en lui servir tout te met,
Et par doner et par prometre
Fais qu'été s'en vueille antremetre.
L'une fame l'autre déchoit
Que micx aidicr ne t'i pouroit

385 Et eles volantiers le font
Quar tost folie les semont.
A sa baiassa n'atochier
Pour folie ni aprochier (ms. atockiet),
Ta dame tot anuicroit

390 Et à mains loial t'en tenroit,
Si t'en lo donques atenir.

Lors U pues dire ta pensee
et par douner et par proumetre
fai, qu'elle s'en voelle entremetre,
nus miex aidier ne t'en poroit

395 l'une feme l'autre decoit
et elles volentiers le font
por c'a ciertes entrepris l'ont.
A sa baisîelle ia n'atouces
par folie ne ne t'aprouces

400 a ta dame tost te nuiroit
por cou c'a soi miex t'ameroit.
Si t'en loc dont a astcnir;

V. 39O Et pour mains lojal le tenroit. C.

A moins loyal elle te! D.



S'à mes commans vuex obeir,
Fais que la dame aies avant
Se la baissele te plait tant;

395 Espoir pour ce qu'ele est joneste,
Par avanture, et puchelete.
La dame dois avant proier,
Apres la baisselete requier,
Et s'il avient que tu l'asailles

400 Gardes que de l'autrer ne fallies.
Si la baisele as anviersée
La chose sera miex celée,
Et tuit li dit et tuit li fait
Ta dame te seront retrait

405 Mais guarde bien sanz fauseté
Qu'a t'am[i]e soit bien celé,

se tu viex mon consel tenir,
fai, que la dame aies avant,

405 se li baissiclle te plaist tant
por cou espoir k'clle est ionete
par aventure u pucelete,
la dame dois avant plaisier
et puis la baissielle enrequier,

410 et s'il avient, que tu l'assailles
garde que de 1' outrer ne failles.
Se la baissicllc as envicrsee,
lacozeen seramiexcelee,

faitcar tout li dit et tout li fait
415 ta dame te seront retrait,

mais garde bien sans fausete,
c'a ta dame soit bien cele,



Quar se ta dame le savoil
Toi et li mau gré en saroit.
Et si te di à la parclose,

4to Amer pucele est mout grant chose,
Moût est douteuse et perilleuse,
Et destraignans et angoiseuse.
Tu redois mout bien esguarder
An quel point dois à li parler

41Proier la dois quant ele est lié,
Jolie et baude et envosié.
Adont plus tost t'entendera
Et ta proiere cscotera,
Car quant h cuers est en tritese

420 Ou en anui ou en destrese,

car se ta dame le savoit,
por voir grant maugre t'en saroit.

420 Et si te di a la parclose

amer pucelle est mult grant coze,
mult est doutée et périlleuse,
mult destraigniaus et anieuse.
Tu te dois mult tres bien gaiticr,

425 en quel point tu le dois proier
proier li dois, quant elle est lie,
joieuse, baude et enuoisie,
adont plus tost i entendra
et ta parollc escoutera.

430 Car, quant li cuers est en debtrtxe
et en dolour et en tristrecc

V.no. Amer pucelle est moull grant chose
Mouli est douteuseet périlleuse
Lt detraienset cngoisseuse. Il-

V. \\2.Etdestraignans et angouisseuse. G.



Malvaiscmant i antre amor
C'on ne puet pas les grans dolours
Aucune lois antroblier
Ligieremant n'arrierc boter.
Et amours est de tel afaire,
Là ou ele vieut la fait faire
Novelement au comenchier (i),),
Car amors avec soi atret
Joie et baudour, pour ce ne let
Deul ne anui, courous ne ire.
Là où hele son gieu atire

mauvaisement i entre amors,
c'on ne puet pas ses grans dolours
a cief de fois entroublier
legierement n'aricr bouter,
et amors est de telle affaire
la, u elle naist et trait saire,
novielement au conmencier
tous anuis fait entrelaisier,
c'amors avocques soi atrait
joie et baudour, porcou ne lait
duel ne air, courous ne ire
la, u s'en vient premiers a tire,

V. 42j. Aucune fois entroublier. B. C. D.

V, (26 I,a ou elle veut si fait faire. B,
Là ou elle n'est si fait faire.C.
La ou elle vientil fault faire- D.

V. I28. Car amors soi atrait. B. C. atireD.(Le scribe a omis un vers
Tous annuisfait entrclaisier A, ou entroblierB.



Si en
est li cuers si tres liés,

Si jolis et si envoisiés,
Que de nul mal ne li sovient

435 Pour la douchour qui d'amours vient.
Et pour chen donques ta dame proie
Quant tu ses bien qu'ele est an joie,
Qu'adont la pues plus de legicr
En amor mestre et adrecicr.

440 C'amors ne vieut se joie non
Chanter et joer à bandon.
Et si le redois asallir,
Quant elle se crient d'acoupir,
Pour li vangicr tot se pourchace

445 Qu'à son mari autretiel face.

ains en est ses cuers si tres lies.

445 si iolis et si enuoisies.

que de nul mal ne li souvient
por la doucour qui d'amors vient,
c'au conmcncier ioie et doucors
vienent ensamble avoec amors,

450 et por cou dont ta dame proie,
quant tu ses, que elle est en ioic,
c'adont le pues plus de legier

en amor metre et adrecier,
c'amors ne quiert se ioie non,

455 canter, enuoisier, abandon.
AduiïL lu dui& tu UbSiiillii

quant elle se crient d'acopir,
por soi vengier tost se porcace,pOl' soi vengier tost se poreace,
c'a son mari autel reface,

V. 4 15. C'a son mari aulietel face. B C.



Adont là te lo acoinlier
Ains que l'ire puis apaier,
Quar se l'ire estoit apaie
Si tot n'i entenderoit mie

450 A tot amer n'a ta ptiere,
Ains seroit sauvage et fiere.
De l'acointtcr avant t'ai dit,
Del proer tout sans contredit
Des or te vourai ensaignier

455 Comment tu dois dame proier.
Dire li dois mout sagement,
Plaisamant et acointanmcnt
Dame douche, plaisans, biax bras,
Dame de joie et de soûlas.

460 et si te loc de li coitier,

ains que s'ire puist abaissicr,
car, se s'ire estoit abaissie,
espoir si tost n'entendroit mie
a toi amer n'a ta proyere.

465 ains seroit plus sauvage et fiere.
Del acointier t'ai avant dit,
del proier dirai sans respit,
des or te voel ie ensegnier.
conment tu dois dame proier,

470 dire li dois bien plainement,
biel et bien et en tend an m eut
,,damc, gent cors, cler vis. bias bras,
dame de ioie et de solas,s,

V. 446. Adont la te lo acointier.B
Adont je le loch d'ncoinlier.C.



460 Dame, dame, plus de chent fois

A vous me rens en tous endrois,
Comme vous hons et vos amis
Et com cil qui son cuer ha mis
En vous amer sans ja movoir,

465 En vous sont tout mi bon espoir,
Tout mi panser, tout mi désir

Nulle ne m'en vient à plaisir
Fors vous, dame, que je mar vi,
Sans vous ne puis trover merci,

470 Et se ja Diex m'ame sequeure,
La vostre amor me queurs si seure
Et me destraint si duremant,
Nuit et jour angoisseusemant,

dame, dame plus de c. fois,

475 a vous me rcnc a tous endrois,

conme vos hom et vos amis,

conme cil, qui son cucr a mis

en vous amer sans removoir,
L'en vous sont tout mi boin espoir.

480 tout mi penser, tout mi désir

nulle ne m'en vient a plaisir
fors vous, bicle, que ie mar vi,
s'en vous ne truîs par tans mierci,

que, se ia dex marne sekeure,
485 la rostre amors me heurt si scure

et me destraint si durement
et nuit et ior estroitement,



Que je ne sai que devenir.
475 Pour ce m'estuct à vos venir

Requerre merci et proier
Ou je suis mors sans delaier.
Au mains, bcle tres douce amie,
Vers moi ne vous corrociet mie,

que le ne puis aillors penser
ne ie ne sai aillors tourner,

490 por cou m'estuet a vous venirc.
requerre mierci et proier.
u ie sui mors sans recouvrier.
Au mains, bielle et tres douce amie,

495 viers moi ne vos aires mie,
seie vous aim et bien vos voel
si m'ait dex, vostre biel oel,

vostre regars, vostre acointance

et la vostre bielle samblance,
500 vostre sens, vostre cortoisie,

plaine de douce conpaingnie,
m'ont mis en ceste volente.

en cest desir. en cest pense,
dont n'isterai ia a nul iour.

505 Dcx, tant souvent souspir et plor
de la paour que iou en ai,

car souvent sui en grant esmai,
conment i'aie vostre amiste.
las, caitis, et que ferai ge,

510 se vos, dame. m'escondissics ?

V. 174- Que je n'en sai que devenir
Pource m'ealueta vosvenir

0. D.Requerre merci et proier. B. C. D.



Une coze de voir sacies,

se vostre amor, amie, n'ai,
jamais ioie a mon cucr n'arai
et se poroie bien morir,

5r5 teux maus m'en poroit avenir
de duel, d'anui, de mautalent
et de courouc tout ensement

est hom bien a la mort iugies.
Ciertcs, ce seroit grans pccîcs,

52o se le moroic cnsi por vous,
car ie sui vostre liges tous

et de moi, bielle débonnaire,

poes tous iors tos vos bons faire,
ja moi ne vercs refuser

525 riens, qui vos plaise a conmander,
ciertes, il n'iert ia nule riens,
amie douce, de tous biens,

que ie puisse faire pour vous,
kc ne face tout a estrous

530 a mon pooir et sans faintir;
et porcoi lairies vous perir

ce, dont vous pocs bien aidier

et dont poes avoir mestier

en aucun tans aucune fois?

535 Por cou est bien raisons et drois
(1) que vous me voellies retenir

por vostre home et por vous siervir,

(1) Que vos me doiez retenir. B.
A vostre ami, por vos servir
Si vos era proi merci, amie
Pour deu, que ne

m'ob'îez mie.
B. C. D.



480 Quar par trestout les sains de Rome
(i) Vous jur qu'an cest monde n'a home

Qui si se mette outreement
A vous servir à vo talent
Com je ferai, pour ce vous pri

485 Que me recevet à ami
Ou à vostre home, à tout le mains.
Et pres sui de jurer sur sains
Que la vostre amor sanz fauser
Vaurai com fins amans guarder.

490 Ellas pour quoi nel guardcroie
Ja n'aten je soulas ne joie
Fors de vostre amor, doce amie.

» que par tous les cors sains de Roume
je iur, k'en cest siècle n'a home

54° qui si voelle estre outreement
a vous siervir entirement,
conme ie voel por cou vos pri,
que me retenes a ami
u a vostre home a tout Je mains,

545 que pres sui de iurer sour sains,
ke vostre amor et sans fauser
vaurai con fins amis garder.
Helas por coi ne Y garderoie ?
ja n'atenc iou soulas ne ioie

550 fors de vous seule, douce amie,

V. ,]So. Car par lotis les cors sains de Rome
Vou3jur, k'en ceat siecîea homc.B.B.C. D.

(I) ma. Qu'il n'a hume an cest monde



An vostre poig tenet ma\ie
Et d'autre part tenet ma mort,

495 Toute ma joie et mon confort.
J'arai lequel que vos plaira,
Mais, se Dix plait, ja ne venra
Que si tres bele dame face
Dont Dix et li mondes la hace,

500 Quar se la mort m'avict donée,
Partout en serict blasmée
N'à vos, dame, n'efferroit mie
Que feiset tel viloinie,
Tant estes bele et avcnans,

505 Sage, courtoise et bien parlans,
Que ja ne vous ert reprové

en vostre puing tenes ma vie,
toute ma ioie et mon confort,
et d'autre part tenes ma mort
j'arai le quel qu'il Nous plaira,

555 mais, se diu plaist, ia n'avenra,
que si tres bide dame face

coze, dont Jhcsucrîs le hace,

car se la mort m'avies dounee,

a droit en scrics blasmee
560 n'a Nous dame n'aferroit mie,

que vous fesissies tel folie,

tant iestes biele et avenans,
sage, cortoisc et entendans,
ke ia ne vous ert reprouve,

V. 5 01. Par tous drois en séries blasmee.B.
De tous vous en sériés blâmée. C.



Que vous fachiet tiex cruauté
Que laiset morir vostre ami
Et que il n'ait an vos merci.

510 Qu'à vo biauté, si com moi sanble,
Avient mout ancors ansanble
Pitiet et sens et courtoisie
Orguil, cruautet, félonie
N'avient pas bien à vos biautet,

515Mes douchours, debonairctet.
Pour ce est drois que vostre ami
Truise en vous pitié et merci,
Quar vostrez grant biautez le doit
Qu'ele d'amours requise soit.

565 ke vous facies tel cruaute,
con laissier morir vostre ami
et en vous defalir mierci,
c'avoec biaute, si con moi samble,

avientmultbiendoucorsensamble,
570 pities, doucors et cortoisie

orguix, cruautes., felounie
n'avintonquesavoec biaute.
mais doucors, debonnairete

por c'est bien drois, que vos amis
575 truist en vous pities et miercis.

carvostre grans biautes ledoit
et que d'amours requise soit.

V. ît9. Qu'ele d'amers requise aoir. B.
Que vostre amour requise sail. C.



520 Les poins la force de prier
Pues ci aplandre de ligier
Par quoi à t'amor la trairas
Et en ta rois la meteras.
Proier redois an autre guise

525 Dame qui est de vaillandise.
S'cle an priant te voit Iranbler
Tost cuidera que sans fauser
L'aimes adonques pouras dire
Cornent que se doic cscondirc.

Des poins la force de proyer
pues ici savoir de legier.

580 par coi en amor le mctras,
par coi en amor la trairas.
Proyer redois en autre guisse
dame qui est de vaillandise,
proicr li dois mult humlement

585 ausi com paourousement,
si que counoisse ta paour,
quant tu vauras proyer s'amor
s'elle en priant te voit trambler,
tost herra, que c'iert sans fauser,

590 que tu aimes de cucr et proies,
je cuic, molt t'en avanceroies,
et si pues molt bielement dire,
conment que te doie cscondirc

V. jao. Les poma ]a force del prier
Pues ci aprendre de legier.Iî.
Des poins la forchede pri|er
Pues cy entendre de legicr.C
l'arquo/a force de pryer
I.<t pourras vaincre de legier.D.



530 Doche amie, se je osoic,
Com volantiers je vous diroie
.1. poi de chose que je sai,
Dont sovent sui an grant esmai,
Mais trop dout vostre maltaient

535 Que ne l'os dire apertement,
Se vous congié ne m'en donés
Et se vous ne m'aseùrés
Que je mau gré ne m'en saret
Ne que vous pis ne m'en volret.

540 Bien m'en poes congié doner,
Que ce ne vous puet riens grever,
Qu'a conseil dire vous vueil ci,
Pis n'en aret, je vous afi.
Adonques te respondera,

545 Ja si sauvage ne sera

Ila douce dame, se Tosoie,

595 con volentiers ie vos diroie
un poi de coze. que ie peu?,
dont souvent sui en grant porpens,
mais tant douc vostre mautalent,
que ne l'os dire apicrtement,

600 se "sous congie ne m'en dounes
et se vous ne m'aseures,
c'a moi mautalent n'en arcs
et que ia pis ne m'en vaures
bien m'en poes congie douner,

605 car ce ne vos puet riens couster,
c'a consel dire vos voel chi,
pis n'en vaures, ie vos afi,



Pou quoi donques n'escouteroie
Ce dont pis valoier ne pouroie ?
Anchoisporrai preu avoir,
Car je porrai ja bien le savoir

550 Que davant ne s^oic mie.
Si vous plait, bcle, douce amie,
Si les retenet ait vo cucr,
Si vos plait, si les gctet puer.
Dame n'aiet ne duel ne ire,

555 Force d'amours le me fait dire,
Que je ne sai ou trestourner.
A vous m'en vieng merci crier
De vostre amor qui me tormente
Et si durcmen m'atalcnte

560 Si que joie avoicr ne puis,

et por coi dont ne m'escoutes,

se vous pis valoir n'en, pocs ?

610 ancois en pores miex valoir,
c'au mains en pores vos savoir

cou que vous ne saves or mie,
et, s'il vous plaist, ma douce amie,
retenes le en vostre cuer

615 et, s'il vous plaist. gietes le puer.
Et sacies, dame débonnaire,
ke grans force le me fait faire,
force d'amor, ic vos di bien,
qui si m'assaut sour toute rien,

6m ke ie ne sai, quel part torner
s'en vieng a vous mierci crier
de vostre amor, qui me tormente
si durement et atalente,
que sans vous ioie avoir ne puis,



N'aillors ne vois, n'allors ne truis
Nule dame ne damoisele,
Qui tant soit ne cointe ne belc,
Ne qui puet plaire ne seoir,

;65 Ne qui me giet de cest voloir,
De cest desir, de cest penser.
N'amors ne pourroit navrer,
Douce amie, plus durement
Si me tient engoisseusement

570 Si je n'en ai aucun confort
Je ne puis fallir à la mort.
Au main sofret que je vous aime,
Pour ma dame vous tieg et claime,

625 n'aillors ne vois n'aillors ne truîs
nulle dame ne damoiselle,
tant sois vaillans, cointe ne biele,
qui me puist plaire ne seoir

ne qui me giet de cest voloir.
630 de cest désir, u sui entres,

de vostre amour et s-i navres,
douce dame, si durement
et si tres angoisseusement,
Que ie n'i voi el que ma mort,

6"î5 s^cn vous ne truis aucun confort
au mains souffres, que ie vos aime,

por dame et amie vous claime,

V. 566. De ce désir dece penser
M'amors ne me porroo navrerr
Douce dame plus durement

e

Si me tient augoisscusem-nt.D. C.
V, 367. Ne amour ne me pourrait grever. D



Clic ne pourret escondire,
575 Ne defandre ne conlradire.

Dame, se je vous vuel amer
Il ne vous en puet pas peser,
Car si tres bel le couverrai
Que ja ne m'en descouverrai

580 Dont vos doiet blasme venir
Ne (tns. ne ne) dont parole puist issir
Ne cuidet ja amie gente,
Ne dicet que je m'en repante,
Ne ja vous faille an nule guisse

585 Pour nule rie qui venir puisse,
Car je n'ai volante ne cuer
De vous omblier à nul feur.
Ains en sai mon ceur moult bon gré
Quant si aut a mis mon pansé.

ce ne me poes escondire

ne desfendre ne contredire,
640 dame, que vous ne doie amer

ne point ne vous en doit peser,
car si tres bien le cèlerai.
c'aillors ne m'en descouverrai,
dont blasmes vos doic venir,

645 dont on puist parolle tenir

ne ia ni metes vostre entente
a dire, que ie m'en repente,
ne ne dires, ie fai folie

por nient seroit, ma douce amie.
650 car ie n'ai volente ne cuer

de vous oublier a nul fuer,
ains m'en sai ciertes mult bon gre,
k'en tel liu ai mis mon pense



59o C'est mes deduis, c'est mes depors
Et mes solas et mes confors,
Ce est ma joie vraiemant
Quant j'ai panse si hautcmant.
C'est ma joie, c'est ma lecssc,

i0~Ne puis avoir mal ne tritrcsse,
Dame, quant de vous me sovient
Quar tantôt que devant me vient
Vostre biauté an ma manbrancc
E vostre bele contenance,

600 Vostre gent cors, vostre cler vis,
Vos dous rcsgars, vostre dous ris,

benois soit mes cuers, cm'ilpensa
655 si hautement et s'asena,

c'est ma ioie tout vraiement
de penser si très hautement,
c'est ma rikece et mes tresors,
c'est mes delis, c'est mes confors,

660 c'est mes solas, c'est ma leece

ne puis avoir nulle tristece.
Dame, de vous quant me sovient
car le ior, que devant moi vient
vostre b~autes en ramenbrance

665 et vostre bielle contenance,
vostre gcnt cors, vostre cler vis
et vostre doue regart, vocis

V. (,01. Vos dou.. resgars, vostre dous ns. B.
\'oSlre dOllh. resgarsvo doulx ns. C.
Vostrc douh:: regnrd et doulx fiS.D



Au cuer ai une si grant joie
Qu'ànul dire ne le pourroie
Et pour cc sa paine perdroit,

605 Dame, qui m'en chastieroit.
De vous amer ne pensés ja
Que je m'en parte, avant morra.
Mes cucrs ne s'en repentiroit
Pour nul blasme c'on l'en feroit

6t0 Et qui plus le me blasmeroit
Se l'amors plus cretre pooit,
Mes plus grans estre ne pourroit.
Certes plus grans estre ne puet
Quar tant vos ams que plus n'estuet

au cuer ai une si grant ioie,
que nului dire ne l' poroie,

6'yoetporcousa.painepierdrott,
dame, qui me casticroit
de vous amer, ne quidies ia,
mes cuers s'en par ce ains i morra
por nul blasme c'on li feroit,

67~ mes cuers ne s'en casticroit.
etcon plusm'en castieres,
tant plus fort amer mc fercs,

se l'amors plus croistre pooit,
mais plus grans estre ne poroit

680 ne plus grans voir estre ne puct,
car tant vous aim que plus n'estuet

V.602. Au cuer en ai SI tres gront ~one.a. D.

V. 606. De vous amer oc pcoées ]a
QueJC m'cn parte, a1n5Q]!! morra, 13



61~ Ppur nul chastoi ne esforchier,
Ne aut monter ne abaissicr.
Alaismajoiecroitrcporroit,
Docedame,s'ilavenoit
Que ~ous me daignissiés amer

620 Et com vostre ami apeler
Ou pour amor à vos tenir
Pour honourcr et pour servir.
Ta proiere dois ainsi faire
A dame qu'est de grant afaire.

62~ Se tu vjeus amer pucelete
Pour ce que eic est jonnete
Prier la dois tout an riant
Et dire ainsi comme engabant
Bele et douce comme es plaisant,

630 Gente de cors et avenant,

nus ne lc puet amenuisier
por nul casti ne enforcier,
mais la ioie croistrei poroit,

C>8~ douce damc, s'il avenoit,quevousmedaignissics amer

que vous me daignissies aimer
et por vostre ami apieler
et por vostre home retenir
por vous hounerer et siervir."U

6~0 Ta proiere dois ensi faire

a dame k'cst de haut afaire.
Se tu vius amer pucclete,
par cou qu'elle est biele et ionete,
proitrdois tout en riant

6~; ct dire aussi com cn gabant
,,bielle douce, com les plaisans
et sage et douce et av~nans,



Cointe, jolie et amoureuse,
Plus que nule autre convoiteuse
Toutadcs sentir te vodroie,
Tu me fes au cuer si grant joie,

6~ Pour le cors Dieu, je t'ains, je cuit
Qu'ades m'es davant jour et nuit.
Je ne sai famé qui te vaille
Ne qu'à toi prise une palle
De grant valour, de grant bontc,

6~0 De sens. de debonaireté.
Or ne soiés pas desdaigneuse,
Fierevetsmoineorguclleuse,
Mais soiés douce et debonau'c
Car autrement ne pouroies faire

biele,io)ieetamourouse
plus que nulle autre convoltouse

~oo tout adies, mon voel, te veroie,
tu me fais au cuer si grant ioie,

par le cors diu, ie t'aim, ie cuit,
c'adics m'en sovtent ior et nuit.
je ne sai feme qui tant vaille

'yo~nec'atoiprisunemaaDIe,
toutes les passes de biaute
desens,dedebonnairetc,
mais ne soies plus orghiDcusc
viers moi, fiere ne desdaigneuse.

710 mais soies douce et debonnaire,
c'autremcnt ne l' poes vous faire,

V.6~8.Prise. B.C.D.D.

641. \ies ne soiés pas dwsdangneure
flcre vers mon ne orgudleuse. B C.



6~~ Chose dont vous fussiés blasmée
Ne pour amour d'autrui amëe.
Dois tu hair celui qui t'aime
Et qui t'apieJe amie et claime?
Puis que de moi as non amie

6~0 Ne me dois pas estre ancmic.
Et que vaut sans ami pucele ?

Dieu dois amer, que tu es bele,
Ja ne sera ne bien ne joie
Qu'en amant son jovent emploie

6~ II n'est ne joie ne douçours
Fors que cele qui vient d'amours.
Trop has biau

cors pour embrachier

vous n'en series pas loee

ne d'autrui par amors amee
dois tu hair celui qui t'aime,

~cs qui s'amie t'apiele et claime?
puis c'amis sui, devien amie,
si feras molt grant cortoisie,
bien dois amer, car tu tes biele
et que vaut sans ami pucielc?

';20 ja ne sauras, qu'est biens ne ioie,
s'en amor ten iouvent n'emploie,
il n'est ioie ne doucours
fors que celle qui vicnt d'amors
trop as gcnt cors por embracicr

V. 65J.ne saura ne bien ne Joie
S'en amant son jouvant n'emploie.l3.
Ja ne sara solas ne joie
S'en a-nour son touvent m'emptoie. C

V. 65Iln'est ne toue ne doucours. B.



Et bcle boche pour baisicr,
Socffre que te baise. I. petit

660 Par fines amours, je t'en pri,
Et je t'en amerai tous tans
Car autant anporte li vans.
Ne ja n'aies de moi paour
Que tolhr te vueille t'onour.

66~ Si m'aist Dicx, je nel feroie
Anchois escorchier me lerroie,
Ne doute pas ma douce amie
Je ne le te querroie mie.
Je ne quicr fors que vous m'amet

670 Et que biau sanblant me moutret,
Ors vous sofnet à ambracier
Età la fois baisier,

725 et bielle bouce pour baisicr,
sueffre, que te baisse. I. petit
por fine amor sans contredit,
car autant en porte H vens,
si te n'amerai miex tous tens

730 ne n'aies ia de moi paour,
Le tolir te voelle t.~ounour,
si m'ait dex, ie nel feroie,
ancois escorcicr me lairoie,
n'en doutes ia, ma douce amie

7~ de cc faire n'ai talent mie,
je ne quier mais que vos m'ames
et que biel samblant me moustres
et vos souffres a embracier
a cief de fois et vous baisier,

V. 666. Aincous ocurc me lamoieB.



Quar ja de ce pis ne vaurret
Ne reproche n'en averet.

67~ Ainsi~puesdiretontalant
A pucelete dc jouvant,
Anriantbaisieracoler
Età!a<bis au doit mener.
Or t'ai bien dou proier moustré

680 Et mon sans et ma volanté

Desrcsponst'enanses~ncrai
Ce que j'an sai et je pourat.
Dtversemant responderont
Ausi com lor cuers divers sont.

68~ Se tu proies dame à mari,
Tost te respondcra ainsi
Certes, blaus sires,mari ai

74o que jade cou pis ne vaures
ne reproce n'en averes."¡¡
En pues dire apiertement
asp)LiC!cIicstouttonta!ent,
en riant baisicr, acoler

745 et a la folie mener.
Or t'ai bien de proier moustre
c): mon pens et ma voiente,
des responses L'enseignerai

cou que i'en pens et que i'en sai.
7~0 Diversement te respondront,

dont souvent mari te feront.
Se tu proies dame a mari,
elle respondra tout ensi
,,ciertes, biaus sire, mari ai



Et pour ce autrui n'amerai,
Car~enevcilnen'aiusé

690 Et si seroit ancontre Dé.
Dont dois respondre belemant
Tant poés plus seüremant
Et moût plus volanties amer
P~t vous mief covrir et celer,

695 Car s'avencit que portissiet
Seur vo mari le meteriet.
Par avanture, tout sans ire,
Dira taisés vous quar mes sire
M'aime mout et fet grand honor

~oo Si feroie mout grant folor
Et laidemant mespranderoie
Se les lui autre ami fesoïc,
Et tant me siet quanques i fait,
Ne veil ore faire autre plait.

qj~ et por itar.t je n'amerai,
car ie ne voel et si ne doi,

car cou seroit encontre loi."
Respondre dois mult belement
"tant deves plus hardiement

~60 e). plus seurement amer
et vos mice couvrir et celer,

que s'avenoit, que porti:¡sics~

sour vo mari le meteries/'H

CeMediraLoutsansire'
~65 "taisies vos ent, car ii miens sire

trop niaime et porte grant honor
ne cuic avoir nulle autre amor
et molt me siet cou qu'il me fait,
si c'aillors ne quier autre plait."U



yoj Ha, doce dame debonaire,
Essaiet que uns autres set faire;
Paruneeseoteetpar.Lmestrc
Ne puet un clerc bien sages estre.
Il a droit se il vous deporte

710 Et s'il vous fait honor et porte,
Quar s'uns fiex de roy vous avoiet
Amer et servir vous devroiet
Et à vous seule déporter,
Mais mout me mervail que porter

71 jLi volet ore si grant foie,
Sim'aïstDiex~sicomjecroie,
Dame, il ne le vous porte pas,
Ains quiert aillors tous ses soulas.

770 ,,na!1 douce dame dcbonnairc,
aprcndes, c'uns autres set faire
se un autre assayet avies,
vostre baron mains priseries

par une escote et par un mestre
775 ne puet nus hom bien sage estre

il a droit, s'a vous se deporte
et s'il vous fait hounor et porte,
car s'uns fiex de roi vous avoit,
amer et sier\ir vous de\roit.

78o et a vous seule déporter,
mais mult m'esmervel, que porterli voles ore si grant foi,
si m'aiai dex, si con ie croi,
espoir il ne vous porte pas,

785 ains quiert tout aillors sen soÏas.

V. 7c8. :-J;e puet nus clers bien <:ages estre. B,c..ep~nus~i~
V-7)R.Amsqu)ertaiUorstous ses ~oJas.D.

Aros qmen tast aJlcurs son solas. C.



L'autre dira je n'oseroie,

720 Quar à nul fuerje nel feroie
Que fusse d'autrui amée,
Quar j'en seroie trop blasmée,

Diax dous sires, s'on le savoir
Li siecles mont tost s'aperçoit

72~ Et s'est mauvais et mesdisans,
Alalparlicr et apercevans
A paines se puet hon celer
Pour ce doit laiser l'amer.
Ha dame, ne crccz ja mie

730 Toute amor soit si pupliie (~ts. ~i~~Ïe),
Mains deduis dames an aront
Et mains solas eus en ont

L'autre dira ,,It; n'oseroie.
car a nul fuer ic ne vauroic.
Que ie fuisse d'oume blasmee,

trop en seroie mal meneej
7~0 ciertes sire, s'on le savoit

ii siècles molt tost s'apercoit
et s'est mais trop de mcsdisans;
de mesparliers, de males gans,
c'a paines s'en puet on celer,

7~ por cou doit on !aier l'amer."0
,.Avoi, dame, ne crees mie,
Le toute amor soit pulye
maint déduit dames en arontt
et maint solas eut en ont,

V. 7io. Que toute amors son dcspupiL('. 13.

Que roune amuurs 5011 publ)e.C:.

Que d'amours ne s'))~z remplye.D



Qu'ain lor amor ne fu scie
Ne parole contée en rue.

7~ Nul ne puet le cuidicr oster
Mais le fait puet hon bien celer.
Pour daviner, ne pour cuidicr
Ne doit on pas l'amer laisier,
Son bon faire ne son ta).nnt,

'~o Laisiet adeviner la gant.
Fox est qui laisse s'amor fine
Pour ce se les gans an devinent
Le jangler ne puet on tohr
Mais le fait puet on bien covrir.

7~ Se vous poez le fait celer
Ne vous cadic de lor jang-Icr.
[L'autre dirj~a] n'ai soig d'amors,
Il est mais trop de vantéours,

Soo c'aine n'en fu l' uevre conneue
ne parolle dite aval rue
s'on ne puet le cuidicr oster,
le savoir puet on bien enblcr

por deviner ne pour cmdier
80$ ne doit on sa ioie laissier,

son bon faire ne son talent
laissies a deviner la gent
fols est qui laisse s'amor fine,
s'aucuns u aucune devine,

ëio lor gengler ne puet on tolir,
mais le fait ne puet descovnr

se vous le fait poes celer,

que vos caille de lor gengler?"
L'autre dira ,n'ai soing d'amors,

8[~ il est mais trop de gengleors,

\?~ô. Mais le fait pu~hotb[eneo?rir.U.C.D.



De traiteurs, de losangiers,

750 De faus prierres renoiés
C'on ne se set an cui fier
Tuit béent mais à anginier
Et à trair et à guiler,
Pour ce ne quier je ja amer.

7~5 Et si estes si jangléour,
Vous home, et si auteur
Que lues que vous ben fes avés
Tantôt aiHeurs conter l'ales-
Si n'ai mais soing de tel mesticr

760 Ne de si faitcmant pechier
Ne pas ne m'antrametcroie
De chose ou m'ame perderoie.

de traitours, de losengiers.
de faus priors, de mencoigniers,
c'on ne se set de cui gaitier,toutbecntmais acuncyer

820 et a trair et a ghiller,
por cou nem'en voet mais meller
et si estes si gengleour
vos home et si très menteour,
tantost que.11 Jor bon lait; ont,

82~ errant apries s'en vanteront,
or n'aisoingmoltamisties
et si rest eou moli grans pecies

et por cou ne m'en melleroie
de cozc, u m'amc perderoie

7 1. c'orc ne sai arc eur fier
fun beent mans a angngoicr. B.

V- 759-

'H.°"c~S~"C.'
C.

B.v. 7')9. SI n'an maw smng de iel nes1ier. 13.



Et quant vo volanté ferai
Atout bien avant savoier volrai

76~ Comment il m'iert gueredoné
Car sachiés bien de verité
M'ame et mon cors ne perderoie
Pour nule riens que encors voie.
Quan tu tu paroles orras,

770 Joie an ton cuer avoir porras
Car celes qui ainsi respondet
Moult bien leur coragc espon[d]ent
Puis qu'à toi ne vieut desrainier,
Il n'i a fors de l'encauchier

775 Et de rcspondre sag-cmant.
A cete diras belemant

830 se ie'l faisoie, a tout le mains
vauroie savoir molt bien ains,

conment seroit guerredoune,

car bien sacies par verite
m'ame perdre et mon cors hounir

835 ne voel, se mie~ ne m'en puet venir."
Quant tu ces responses oras,
en ton cuer ioie avoir devras,

car celles qui ensi respondent;
lor corage molt bien espondent;

8-).o puis c'a toi se veut desratsnier,
il n'i a fors dcl embrachier

et de parler bien sagement
et si H respont doucement

V. 768. M'ame et mon cors ne perdemve
Par ncns que Je an<ores voie B

V 769. Por riens nule qu'encorevoie. C.
V. 774. Il n y (ors que l'enchaucier. B



Ma douce riens, ne doutes pas
Que ja n'à certes ne à gas
Traiteur trover me puisiés,

~80 Je vous pri que vous m'esaisiés
Trestout ausi com vous volrés,
Et quant vous essaié m'arés,
Si me retenet à ami
Tres douce dame, je vous pri.

ySj Et sachiet bien que sans fauser,
Que point ne vous convient douter
Que ja vous face ne ne die
Chose qui tourt à vilonie,
N'à blasme ne à reprovier

79o Je me lairole anchois noier.

,,ha douce riens, ne doutes ia,
845 ja ciertes ne mi avenra.

que vous traitor me truissics,
je vos pri, que vous m'assaies
trestout ensi que vous vaures,
et quant bien esprouve m'ares,

850 retencs moi a vostre ami.
Tres douce dame, ie vos pri
et sacies bien tout sans fauser,
ke point ne vous estuet douter.
que iou ia face ne ne die

855 cose qui court a vilounie
n'a blasme ne a reprouvier
ne a nul vilain reprocier

V. 780. Je vos pri que \5 m'essalez. B

V.788T(trtB.ïour)teC.qmpof)evt)]eti!eD.D.



Certes de chaus ne sui je mie
Qui se vantet chest grans folie
Quant il ont fet lour volantes.
Dou feu d'anfer soit ambrasés

70~ Qui ains de fame se vanta,
Ne [de] li trair se pena,
Quant par .1. fol sont mescreù
.C. loial, et par li perdu

Leur tans, leur sans et leur savoir

800 Et à vous le puis bien savoir
Qucpourlesfausmemcscrces-
Damc, pour Dieu, ja ne pansés
Que je faus ne vanteurre soie

Les dans ains sachier me lerroic
80~ Que je ja d'amour me vantase,

Ne anvers vous d'amour g'uda.se.

cicrtcs de ccus ne suie ic pas
qui se vantent et font lor gas,

860 quant il ont fait lor votcntcs.
Dou feu d'imfier soit embrases
qui aine de feme se vanta
nemaint:toia) )ont perdu
que maint lo~al ont perdu

8~5 et por un faus sunt mcscrcu
cent preudome, ie l' sai de voir
par vous le puis iou bien vcoir,
que pour un faus me mescrees-
Por diu, dame, ia n'i penses,

870 que iou faus u menteor soie.
les dens ains sacier me lairoie,
que ia ior de vous me vantasse
ne ia d'amor nul ior ghilasse.

V.79i.Doufend'enftrao!~embr:K:B.C.



Ne cil pechiez n'est pas si grans.
Com on dit, ne si penitans,
Et si vous di tenés ma foi,

8[0 Que tout le pechie pren seur moi.
Et se vous volés des jouax,
Robes ne deniers ne mantiax,
Vous les arés moult volantiers
Car je sui li vostres hons antiers

8t~ Et chou que j'ai ccrtainemant
Est en vostre commandemant.
L'autre dira sui je dont foie
Qui m'aportet tele parole,
De coi m'avés vous conneue

820 Que tele chose aie maintenue.

Ne n pecies n'est pas si grans,
875 com on dist; ne si resoi~nans,

et ?i vos di, tencs ma foi,

tout le peciet prendrai sour moi,

et se vous voles des juiaus,
reubes, deniers u aniaus,

880 vous les ares molt volontiers,

car ie suis vostres tout. entiers
et quanque t'aitout ensement
est en vostre conmandement,
il ne vous faut fors conmander

885 sor quanques i'ai sans point douter.
L'autre dira "sui ie dont foie,

que m'a.portcs telle parole?
de coi m'aves vous deveue,
qui tel parolle amcntcuc

V. 819. Decou rv'areavos deceue
Que tel chose ane maintenue.B.
Par qui m âvésvous deveawe
Que tel cose avés mamtenue, C.



De ce dira n'est pas valours
Fuiés d'ici, alés ailleurs.
AUex vouroie estre arse an -L fu
Qui ce me fust ja avenu.

825 Se plus parler vous an ooie
Grant honte faire vous feroie.
Fi, à maleur, com grant despit
Ai ore de ce qu'avés dit,
Et quant vous me tenés pour sote,

830 Je ne volroi pour ma cote
Venez ore pour ce cchens.
Alicx ameroie vëoicr c'uns chiens

8<)n m'aves ? ce n'est pas vostre honors.
Fuies de chi, ales allours
querre et trouver le bricounie,

car ci nel' trouveres vous mie
miex vauroie iestre arse en t. fu,

895 que ce me fust ia avenu!
honte tost faire vous feroie,

se mais parler vous en ooie.
Fi, a mal cure quel despit
en ai, quant vous m'avcs ce dit

~oo et quant vous me tencs por sote!
Jou ne l' vausisse por ma kote,
veniees vous por cou caiens

miex ameroie, que uns ciens

V. Bm.De ce dLra n'est pas va.lors
Fmex dc u, alOI:> sllours13



M'eùstmangeeicsdoistestoub.
Moult fustes ores ardis et glous,

8~ Et vous vint de ribaudcrie
Qui me requeïstes folie,
Ce deusiés estre querans
A une garce de ces chans.
A cete diras umblemant

8~0 Et bel et afaitemant
lia, bele douce chiere amie,
Pour Dieu ne vous efréet mie
Se je vous vieng prier d'amours,
Sim'a'ïtDiex,vostres valours

m'cust mangict les dois trestos;
~o~ molt par fustes hardis et gtous

et vos vient de ribauderie,
quant moi quesistes tel folie,

a une garce de ces cans
deves tel cose estrc querans.``

9to A cesti diras doucement
mult biel et mult cortoisement
,,b:eïe trcs douce ciere amie,

por diu ne vous effrees mie,
~i5sim'altdex,vostreva)our
915 si m'ait dex, vostre valour

V.8~.Quimerequ)stf-stf-)fot)B
Se deumiez estre querans
A une garce de ses chans. U.

Id tamps.C,
intervcrUles vers 813 et 8t1.



845 Le doict et vostrc grant biauté
Dont mes cuers est tout ambrasé
Tantestesbeleetavcnans,
Simple de cors, jante et plaisans
Que nus tenir ne s'an pouroit

850 Qui vo biauté esgarderoit,
Si com je fas ne vous proiat
Ja mes mes cuers ne vous amat,
S'en vous la biauté ne vcïst
N'à~ousamernesequeist.

S~j Les hautes dames, les comtesses
Et les romes, les duchesses,
Le hautes dames, pri on;
Commant tenir s'an pouroit on.
Qmverroitteurg'randesbiautés.

860 Qui ne l'an preïst volantes ?

le doit et vostre grans biautes,
dont mes cuers est si atumes.
tantiestesbieteetavenans,
gente de cors et bien plaisans.

(~20 que nus tenir ne se poroit
qui rostre btaute counistroit,
si con ie fac, ne vous amast
ja voir mes cuers ne vos priast,
s'en vous la biaute ne vcisse,

p3~ ne mon cucr en vous ne meisse
les hautes dames, les ducesses,
les roines et tes contesses
et tes autres dames, proie on
conment s'en poroit tenir hon

93o qui verroit si très grant biaute,
que ne l'en presist votente ?

V. 849 Que nus tenir ne s'em porrollt B



Vostre œil sont fait pour cuer ambler,
Plaisant, riant à l'asanbler.
Que mar vi si merci ne truis
Pour vous amer tout me dcstruis.

865 Vous savés bien que les mellours
Aimeteticietallour;
Se je vous vieô d'amours prier,
Dame, ne vous veile anuier
Quar force d'amors le fait faire,

870 Qui ne me lait d'amours retraire.
Pour Dieu, aiet de moi merci
Ou je morrai sachiet de fi.

Une autre te rescondira
Et mout belemant te dira

vostre oel est fait por cuer cmbler,
vostre biautes me {ait trambler,
que mar Nie, se mierci n'i truis,

p3~ car por amer voir me dcstruis.
Vous saves bien, que les millors
aime on partout ci et aillors
sc ie vos vicng d'amor proicr,
ne deves donkes mervillier

9-;o force d'amor le me fait faire,
que ne me laist d'amors retraire.
Por diu, si en aies mierci

ou por vous morrai tout deiï!¡.
Une autre bien t'escondira

~~ctmultbictementtcdira:

871. Ou je morrai sachiez de C.



87~ Sire, bon consail vous donroie
Et à certes vous loeroie,
Ja mais à moi n'an partisiés
De ce, quar vous tant perderiés
Etonnedoitmiemuser

880 Là où ne puet riens conqucstcr;
Aiet vo cuer an autre lieu,
Alet pourcachier vostrc pru,
Ne veil pas que vous antandet
A moi, n'en ce ne vous grevés.

885 La sage ainsi t'escondira
Mais pour ce ne t'esmaier ja,

Plus tot aime, se Diex me saut,
La sage quant bons qui la vaut

"sire, un bon consel vos donroie

et a ciertes vous locroie,
jamais de ce ne parlissies,

car vostre tans i perderies

95o et on ne doit mie muser,
la on ne puet riens conqucster
si vos conset, k'cn autre leu
ales porcacier vostre preu,
ne vos loc, que vous entendes

0~ a riens, dont vous soies greves."
Li sage ensi te respondra,
mais por cou ne t'esmaie ia,
plus tost aime, se dex me saut,
H sage, quant hom qui le vaut



La requiert, quant ele s'i prant
800 Et sages hons tout ensemant

Scmetplustostàboneamor
Quant trueve dame de valor,
Quar li sans et la courtoisie,
Li crans biens et La vaillandisc

89~ Qu'ilitruventLesfaitamer,
Vellent ou non, tout sans fauscr
.Mes li fol ne garderont ja
Où courtoisie ne sens n'a
Pour ce ne doit on acueillir

900 Sote ne sot, mès au fuir,

g6o le requiert, c'a parler se prent
et li sage tout ensement

se prent et met toute en amor,
quant proies dame de valour,
car U sens et la cortoisie,

g6~ la grans valors, la druenc
k'elle i trucve, le fait amer,
uvoclleunon, tout sans fauser;
mais )) sos n'esgardera ia
u cortoisie ne sensa,

97o ne la sote tout ensemcnt,
mais la, u lor vient a talent;
porcounedoit:onaque)lir
ne sot ne sote, mais fuir
car la, u n'a sens ne vaillance,

975 entendement ne connissance,
conment sara gucrredouner
ne bien merir ne soit garder 2

et,E'itavient,queilfeiont,
ja bien ne biel ne le feront,

V.SSf.Le requient, quant elcs'iprant.B.C.C.



Car amor qui vient de sotie
A nule honor ne mouteplie
Mais amour asise an autece,
An sans, an bien et an lagese (i)~

ço, Atouteplie ades an amour,
An joie, an bien et an valeur.
L'autre dira aict brillier,
Je ne sai rien de tel mesti.er,

Biaus dous sires, laisics m'an pais,

910 De ce ne me parlés ja mais

Car je ne sai à quoi ce monte
Et si cricns trop le siecle et onte,
Et se [vos] honie m'aviés,
Quel pru, quel bien i avriet?

CfSo et amors qui vient de sotie
en nulc honor ne munteplic,
mais amors asisse en hautece
de bien, d'ounor et de noblece
monteplie adies en honor,

ç8~ en ioie, en sens eE en baudor.
L'autre dira "biaus sire ciers,
je ne sai ment de tes mestiers

por diu, sire, laissies me ester
je n'en quier plus oir parler,

g~o que ie ne sai, a coi ce monte,
trop doue le siecle et trop doue honte,
et se vous hounie m'avies,
quel bien et quel pris en aries ?

(1)Pour tar8~~e.



Qt~Pour ce vous pri, par courtoisie,
Ne me requeret vilenie
Ce poisc moi, quant vous conui,
Car je ne sai mai où je sui,
Et nuit et jour où que je soie

020 Me sanbte ades que je vous voie.
Icelc qui respont ainsi
Ele est vaincue, je te di,
Il n'i a fors de l'anbracicr
Et d'acoler et de baisier.

02~ Qu'ele est vaincue, je te di,
Avoir an pui à ton plaisir
Aprochier la dois belemant
Et anbracier mout doucemant,

por cou vos pri par cortoisie,
995 ne vocllies, que soie hounic

je ne sai mais voir, u ie sui,

ce poise moi, c'ains vos connui,
et nuit et iour, u que ie soie,
me sanle, que adies vous vole/'¡.

1000 Celle qui te respont ensi,
elle est vencue, ie te di,
il n'iafors de l'cmbracier,
de H acoler et baissier,
elle est entree et decevoir

~oo~ avoir en pues tout ton valoir,
aprcvissicr tout doucement
en baissant le dois bielement,

V. 9~ Me samble ades, que je vos vuie,B.C.



Car quant l'aras bien anbracié,

9~0 Sovant acolée et baisié,

o~ Neonquesàluinejouas,
Et pour ce dire li devras,

Point de doutance ni d'esmai,
o~o Sema.ttDicx,ncvousIera[

car quant l'auras bien cmbracie,
deusfoisuHl.estroitbaissic,

toto si sera de toi plus privee.
Quant ensi i~aras escauffee,

(i)s'etiaespoirhontee):angoisse
tot5 u elle espoir de cou s'angoisse,

c'onques mais a 11 ne i \as,

1020 point de doutance ne d'esmai
si m'ait dex, ie ne ferai

V. 9f A premerains sc deliendera. B.

V. 935. Ne onques a h ne iouas. B.

(~) Les deua rcrs emvants ne se trourent pas dans les autres manuecrüs.
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Si sera plus de toi privée
Et plus tost à toi acordée.
Au premier se defendera
Pour ce que tel jeu fct n-ara

Alout belemant et sans effroi
Bele, n'aies paour de moi,

a premcrains te doutera,

por cou que tel gin fet n'ara,

et por cou dire li dcwas
mult doucement et sans effroi
,,bie!!e, n'aies paour de moi,

1\'onques plus a luy ne pas. C.
Car onques a elle ne Jouas. D.



Chose qui vous griet, à nul fuer,
Car je vous aine de tout mon cuer,
Com cil qui est vo dous amis,
Et se vostre cuer avés mis

ç~~ An moi, ne vous doit anuier
De vous acoler ne baiser.
Ainsi à li t'acointeras
Et de M t'aprivoiscras,
Tant que l'aras à ton plaisir.

95o Des or mais plus ne vcii taisir
Car isus sui de ma matiere,
Repairier me convient arrière
Plus largemant vous en dirai,
Quant dou gieu dou lit parlerai.

cose qui vos griet a nu[ fuer.
ja vos aim iou miex que men cuer,
car ie sui voir li vos amis

t02~ et, se vous aves vos cuer mis
en moi, ne vos doit anoicr.H
Racoler le dois et baissier
en bicl l'apreviscras
et tout ensi l'escaufferas,

~03o tant que l'auras a ton plaisir.
Del sourplus me con\ient taisir,
car issus sui de ma matere
ctretorncrm'envoet arriere,
plus largement vos en dirai,

1015 quant des sccrcs vous parlerai.

v. 95~. 1. Quant dou geu clou lit parlwli. U.



Q~ Maintien bien ton commencemant
Et le poursieu hardiemant,
Quar les hardis sovant aie
Fortune, que je n'en douc mie.
A chief de fois, je le te di,

960 Doit hon faire le fol ardi,
S'i conquiert on tôt .L grant pris
Pour fol ardamant, se m'ct vis,
Qui le fait par droite mesure,
Et fait on an avanture,

(i) Mais quant ta proiere as faite,
por escondit ne te dchaite

que on te face ne te die,

ne n'cn maine ia mal vie
~o~o qui sueffre bien conmencie a,

plus que demi esploitie a;
maintien bien ton conmencement
et le maintieng hardiement,
car le hardi souvent aye

to.~5 aventure, ie n'en doue mie
car a cief de fois, ie te di,
doit on faire le fol hardi.
c'en aquiert bien tost I. grant pris
par fol hardement, ce m'est vis,

to~o c'a point le maine et a mesure,
mais ce vait molt en aventure,

v. 9) Et le porsui hardiement ni B., poursieut C., poursuy vinflement D.
V.964 I:t SI fait on en aventurc.B.

(I) Les SIX vers sUl'ants ne sont pas dans les aulres manuscrlls.



ç6) Par avanture conquiert hon

Haute amor sovant, ce dit hon.
Pour ce ne doit hon resoignier
Aute ne basse à prier,
Quar quant tu l'en eras proie

97o Ta bcsoignc bas moût avanchié.
Lors commanceras à panser,
Tes paroles à escouter.
Et que plus à toi pansera
Et dc toi plus li sovanra

c)7=, Li pansers et la remanbrance,
Ta chose hat et avance.
Et s'aler pues an sa meson,
Toutdicsiacoitcaresperon;

par aventure conquiert on
haute honor souvent sans raison.
Pour cou ne doit resoignier

io;;5 haute ne basse de proier.
Quanttuastadameproie,
ta besoingne as bien avancic
lues commencera a penser,
tes parolles a recorder

1060 et quant plus elle i pensera
et de toi plus li souvenra,
ti pensers et ii ramenbrance
le feroit entrer en esrance.
Et s'aler pues en sa maison,

io6;;t.ousiorsle)koitect!esemont,

V.Q6G. Haute amor souvent sans raison. B C.D.
Y. \)67. Pom cou ne dOtt on reSOJgnLer. B. C.V.')68 Nehaute ne basseappi'ûehier.B.U. C.

~68 Ne haute ne basse approchier. U.
V. 97¡. Lors commanceraa penser. il C, D.
V. ~78. Tous dns l'acuime et la semon, B.



S'aler i pues, si dois aler
çSo Là où tu la puises trovcr.

Espoir honteuse se fera
Ou lait sanblant te moutera
Et ne vourra à toi parler
Paravant;uj'c,n'csgardcr.

çS~ Si te fera tot grant dongier
Ou d'esgarder ou de rainier,
Mesbelliertdctaproicre,
Encor te face laide chiere

tost le honteuse espoir fera

u lait samblant t'en mousterra
et ne te vaura esgarder
et.puetcouiestre.atoiparter,

lOYOt-eleteferagrantdangIer
d'esgarder et a toi rcsnier,

(ï) ke plus i pense en son cora~e,
1,'elle ne monstre en son visage,
et biel li est de ta proyere,

ro~~ encore te moustrie laide ciere,

Y. ~ïÇ. S'alcr y pues, tu dois alcr
La, ou lu la puisses trover. B.
Se aller 'y peulx lu dmb'i aller
ha ou tu la pUisses trouver. D.

V. 98n. E·pow honteusese fera.D.

V. 983. Et ne 'Vourra a loi parler
Par aventure n'esgarder. B.

V.<)S(..On<c!!B:rdeToud'MMHu.r.B.O.C.

(nLes deux vers sUIvants ne sont pas dans les autres manusents.



Et ades an est an effroi,

990 Pour ce esmaier ne te dois.

L'autre ne se poura tenir
De toi esgarder sans mantir.
Une autre se remuera,
Tes paroles eschivera.

005 Se ele i panse tant ne quant,.
Savoir le pues à son sanblant

Se ele i panse n'à toi bée

Saches qu'ele est d'amours navrée.

por cou esmaier ne te dois.1
L'autre ne se pora tenirde toi esgarder, sansmentir,

to8o la, u te vaurra cshicer

et se parolle ensi veer.
savoir poras a son samblant
s'elle t'aime ne tant ne quant
s'elle t'esgarde et a toi bee,

1085 saces qu'elle est d'amors navree.

V.a~senierteneSrois.B.C.C.

V. 9g;. Une autre se vaudra remuer
Et tes paroles eschuer. Il.
Unesese vaura lever
Et tes parollez esqmewer. C.



Lors vas et si ne t'an soit grief
)00û Et parole à lui de rechief,

Et se ne puis à lui parler
De là où te puit esgarder
Ousoitdeloigousottdeprës,
De l'ueil, du chies îi cline ades.

1005 Ancore bien l'an loeroie,
Tes mains H joint m.ës qu'el voie
Ainsi comme an criant merci
Et que morir doie pour li.
Et fai que te voie plourer

joie Et de moult prëfont soupirer.

Lorscnavan.tn.ctesott.gtcf
et sepuesderecief.

afer,Se n'i pues u n'oses aler,
va la. tu e puist esgarder,

10~0 u soit de lone u soit de pres,
d'iexde! cief l'encline adics.
Encoc bien te locroic
tes mains li ioing, mais c'on ne l' voie,
ausi com en p~iant mierci

tog5 et que muires d'amors por li,
etfa.i, quête voieplourer
tenrement et fort souspirer

V.999-Gncfauneut]eg:ef.tî.C.D.
V. iooo. Et parole a In de rechne(

:Et se ne pues a 11 parler, B,
Et luy parolle de rechef
Se ne peulz a elle parler. D.

V, 1001. D'nex del cief la cLngne ad 's. 13.

V. Et que moru doies por h. B.



Et selonc ce que tu orras,

Tiex choses mout bien le feront
Amoloicr et tourneront
A ce qu'ele ait merci de toi.
Encor te io en bone foie

i0t~Que li envoies tes escris,D~setd~
Ice le puet moût esmovoir
Se oïr te vieut et véoir
Espoir ele te"rescrira

t02o Aucune chose et mandera.

A ta dame remanderas,

teux cozes molt bien le feront
amolir et l'csmouvcront

moo a cou, 1,'elle ait mierci de toi.
Etsite!ocenbonnefoi,
que li envoies des escris,
des cancounetes, des bias dis,

car ce le puet mult esmouvoir,
ï to~ s'elle les voloit recevoir,

aucune fois i escrira

u elle espoir te mandcra,
et se ricns te reveut mander
le rescrire ne lais ester

inopornut)erienquc';uii voies,
c'a li tes escrits ne renvoies;
aucune fois te respondra,

u bien u mal te mandera.
Et selonc cou que tu orras,

ni5a ta dame remanderas

V. 1012. Amohr moult et tornerontB.



Se ses qu'ele vueiMe joiax,
Anvoies li et bons et btax.

[02~ Car puis qu'ele vieut dou tien prandre
SeUremant pues atandre
Qu'ele le bée à deservir
S'el ne vieut de guiler servir.
Premet assés et richemant,

10~0 Car le prometre te commant,
Et cil est fox qui pour prometre
Lait sa besoigne avant metre.

se tu ses, que voetic ioiaus,
envoie H et bons et biaus,

car puis qu'elle violt dct tien prendre,
seurement i pues entendre,

îi20 k'elle le bec a desiervir,
se ghiller ne veut et trair,

(t) mais la dame qui cou feroit
trop laidement mesprendcroit,
mais ia dame voir ne l' fera

n2~ qui les et hounour amera.
Et por cou te voel castoier.
c'aucune set de ce mestier,
que, se tu pues, tout sans douner
pense ton afaire aciever,

n~o mais le prometre te conmant
proumet ases et ricemant,
que cil est fols qui por proumetre
laisse se bcsoigne a cief metre.

noz6. Seurement te pues attcndre. B,
y. noz9. Promet assez et richement

Car le prometre te conment, B.
{t] Les hu't ver~ suivan'a manquent aussi dans B,



Pour povre amans ansaignicr
Veil acueillir le rimoier.

jo~ Sagemant te dois maintenir,
A point parler, à point taisir,
Quar qui sa dame fayt irer
Et n'a dont le puyt apayer,
En dangier estre le convient

10~0 Se sagement ne se mayntient.
Mays se il 11 puet asses doner
N'a cure de li si garder,

Mon. voel ne sera. ia trais
1135 nus Fins amans ne escarnis

por povres amans ensegnier
fai iou cest livre et adrecier.
Mes consaus est, s'on le puet faire,

sans douner faire son afaire.

~iqo Qui n'a que douner ne ke prendre,
bien se doit garder de mesprendrc,
sagement aler et venir,
a point alcr et revenir
s'il fait sa dame a lui irier,

1145 n'a de coi le puist apayer,
en dangicr iestre li convient,
tant que sa besoigne a point vient;
mais cil li puet asses douner,
n'a mestier de point escouter,

V, n0;5.5ag<ment dois maintenir.B.sese doo cuntenm. C.
V. n076 A pomt parl<r, a point taisir. B.

V.
038.pomtparler,a pomt venu. D.

C.V, 10)8. N'a de con le pUisse apanssier.B. C.

V. ¡Op. N'a cure de lui SI garder, B
Na mestier du luy SI garder. C.



Quilegrantdonporteàsonpiayt
(t)Moultplustostsabesoyngefayt.

t0-t~ Là où n'aymc fors le denier;
Mavs une sage aven ans
Nescrajaàcebeans,
Ayns à s'amour tot ostroyc
Là où voyt sans et courtoysie,

to5o Dame qui puet et assct vaut
Et à qui nule riens ne faut,
Doytesg'ardcr,sicomjecuit,
Là où puet mener son deduit
Biau, souef et celeémant,

10~5 A son valoyr courtoysemant,

11~0 qui porte deniers a tel plait,
mult tost sa besoigne i a fait,
en tel liu il poroit proier,
c~o~ ni aime fors !e denier,
mais dame sage et entendans

1155 a cou ne sera ia baans,
tost met s'amor et li otroie,
car n'a que faire de mounoie
dame qui set et puet et vaut
et a cui nulle riens ne faut,

1160 esgarder doit, si com ic quit,
u puisse mener son deduit
bien et biel et ceieemcnt,
k'en un point est conmunalmcnt

V.io;o. Dame qui puet et asservant.U.C.
(1) Le scnbea omis ce vers' En tel lut il poroitpzoner.



[Et] riches [et] povres et haus

Doyt hon querre, se Dix me saut,
Quar ti riches honour ne porte

tO~oMaysHpovreshons se deporte.

et rice et povre et bas ct haut,
116$ c'a tel mestier, se dex me saut;

que rikece ne porte amour
ne povretes ne caut savour,
k'en amor n'a point de raison,
souvent avenir le oit on.

tiyo Se t'amie fait ton désir
et tu veus de s'amor ioir,
fai tousiors, c'aies son bon gre
sil'arasata~olcnte.

V. los8.Car 11 rJchcs honor ne porte
Mais Ii poures barnse deporte.



Achesmé. Elégant, brillant, ajuste.
Acointer' – Faire connaissance, aborder, accoster.
Acointement. Liaison, attachement.
Acoupi. – Débauche.
Acoupir. – Etre ou'faire cocu.
Adès. Toujours.
Afle (Je vous). Je vous assure, je vous garantis.
Ailert (H). !) convient, il importe.
Afoitier. Arranger, rajuster.
Aïe. Aide, secours.
Ains (Je vous). Je vous aime.
Ains. Mais.
Amoloier. – Attendrir, adoucir.
Ançoyes. – Avant.
Angignier. Tromper.
Anuire. – Irriter, ennuyer.
Anvierser. Renverser, accomplir l'acte amou-

reux.
Anvosié. Enjoué.
Apaier. Satisfaire, reconcUier.
Arrainier. Parler.
Arser. Brûler.
Atalenter. Exciter, inspirer le désir.
Autrer. Empl)r.
Autretiel. Egalement, de même, telle.
Avoisefire. – Plaisanterie.
Baisele, baiassa. Servante.
Bandon (A). En toute liberté, avec impétuosité.
Baudour. Joie, bonheur.

GLOSSAIREE



Béer. – Désirer, ouvrir.
Boter. – Rejeter, pousser.
Caille (Ne vous). Ne vous inquiétez pas.
Caroles. – Danses en rond.
Chastier. – Enseigner, apprendre.
Cius, Cil. – Ce)ui.
Claimer. – Appeler, proclamer, crier.
Cointe. Propre, élégant, poli.
Coite à l'esperon. Empressement.
Compasser. Franchir, passer outre.
Cuider. Croire, s'imaginer, penser.
Deduit. Plaisir, acte amoureux.
Departir (Se). Se séparer, s'en aller.
Deporter (Se). Se réjouir, se dispenser.
Desrainier. Défendre, expliquer, justifier.
Destraindre. Tourmenter, oppresser, déchirer.
Doloir. – Souffrir.
ESerir. – Appartenir.
Encauchier. – Poursuivre vivement.
Engien. Ruse, habileté, génie.
Ensement. Egalement.
Enseurquetout. Par dessus tout.
Ert (II). Il sera.
Es. Voici, voilà.
EsbatS. – Ebahi, transporté de joie.
Esbanoier (S'). Se réjouir, se délecter.
Escondire. – Contredire.
Esmaier. Emouvoir.
Espoir. Peut-être.
Espondre. – Céder, abandonner.
Estuer (S'). Se cacher, se taire, se réserver.
Estuet (Il). Il convient.
Ex. Yeux.



Feur (A nul). A aucun prix.
Fi (De)* D'une manière certaine.
Folor..–Folie.
Gaber. Plaisanter, se moquer, se \anter.
Gas (N'est pas). C'est sûr.
Glous. Glouton, gourmand.
Guerredon. Salaire, récompense.
Guiler. –Tromper.
Hoisel. Oiseau.
Hues. – Usage.
IchOU. – Cela.
Ire. Colère.
Issir. Sortir.
Jà. Aussitôt, maintenant.
Jangler. – Médire, bavarder.
Léesse. – Joie.
Lié.–Joyeux,content,gai.
Liemant. Gaiement, avec plaisir.
Loier. – Récompense.
Los,Iaus.–Honneur, réputation,louange.
Lues. Aussitôt, mamtenant.
Main. Matin.
Maint. Demeure (du verbe manoir demeurer).
Maisnie. Famille.
Mar. Mauvais, mal.
Membrance. Souvenir.
Merci. Récompense, satisfaction.
MeSCeant. – Chose pénible, pas convenable.
Mie (Ne)–Jamais, point, pas.
Moutier. Eglise, couvent.
Muser. Rêver, songer.
Nés. – Nefs.
Nonpourquant Neanmoins.



Nus. – Aucun.
Oïr. – Entendre.
Ore. – Maintenant.
Curer. – Prier.
Parclose (A la). A la fin.
Petit (Un). Un peu
Porpans. Pensée, réflexion.
Pourchacer. – Rechercher, poursuivre.
Poure. Poussière, poudre.
Proier. Prier.
Pru. Profit, avantage.
Quanque- – Tout ce que.
Remirer. – Contempler.
Rescondire. – Refuser à son tour.
Resoignier. Redouter, craindre.
Retraire. Raconter, redire.
Bois. – Règle, mesure.
Saut (II). Il faillit.
Seoir. – Etre bienséant.
Si. Ainsi, pourtant.
Solas. Plaisir, consolation.
Somme. – Résume, achèvement.
Souef. Agréable.
Taisir. Taire, cacher.
Teus. Tel.
ToMir.–Enlever.
Traire. Tirer, mener, traîner.
Villonie. Déshonneur.
Vis. Visage.
Vis (Ce m'est). C'est mon avis.
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LETTRES DES VISCONTI DE MILAN ET DE DI-
VHRS AUTRES PERSONNAGES, AUX COMTES DE
SAVOIE, AMEDÉEVI, AMÉDEEVIÏET ÂMÉDÉEVUL

(13CO-1415.)

I.

Les archives du château de Chambéry, aujour-
d'hui archives efepa/sme~~a/es de la Savoie, ne
contiennent plus qu'une très faible partie des do-
cuments historiques qui y avaient été rassemblés
au cours des siècles passés. La plupart en ont été
enlevés, d'abord en 153G, lors de l'occupation
française de François I" puis, après la suppression
de la Chambre des Comptes de Savoie, & la fin
du xvn* siècle, et enfin en 1792. Ce qu'il en reste
a fait l'objet d'un inventaire rédige avec un
grand soin par M. Alexis de Jussieu(l), archiviste
de la Savoie de 18GO & 1891. Les registres, plans
et papiers divers, relatifsl'établissement du ca-

(ï)Denx volumesin-folio, ChambéFy,mip. Cii;telâin,'1887
et 1892. Dans son inventaire, M. de Jussieu s'est appliqué à
atténuer autant que possible par l'abondance de ses indica-
tions le défaut commun à tous les z'ncpK~t'rcs sommaires
dressés suivant les instructions ministérielles.

Ces inventaires n'étant pas et ne pouvant, à raison de la
quantité excessive des pièces, être des catalogues complets,
ontdea lacunes souvent considérables, et, parfois, sous les mots
etc., e~c.~ dix, vingt documents sont passés sous silence.



dastre en Savoie, 1728 à 1740, en constituent la
portion de beaucoup la plus considérable, cepen-
dant on y trouve encore un certain nombre do
cartonsienfermantdes pièces bistoriquesintëres-
santes. Nous ne citerons que te'So~Ma~'e des
/M/s (1) et diversdocuments relatifs aux possessions
dans le pays de Vaud, d'Humbert, bâtard de
Savoie, frère d'Amédée VIII, et au séjour en
Bresse d'Amédée IX lorsqu'il n'était encore que
prince de Piémont. Nous y avons rencontré aussi
plusieurs lettres du x[v" siècle et du xv' en-
voyées aux comtes de Savoie Amédée VI, le
comte Ve?' Amédée VII, le comte TPoHyej et
Amédée VIII, parBarnabo Visconti, seigneur de
Milan et ses neveux et successeurs, par des sei-
gneurs français ou savoisiens, par des chefs de
bandes, etc. Elles ont été, en partie, connues du
grand écrivain piémontais, M. Louis Cibrario, qui
les a utilisées dans son ~'s~i/'e de la Afonarchie
de Savoie, t. III, et dans ses Z)oetffMe/:< Sigilli
e Afonete apparteneati alla s~o/'M della Alonar-
e/iM di Savoia (2). Ce sont ces diverses lettres que
nous publions ci-après, en y joignant l'analyse
d'autres lettres des mêmes personnages, ou se

(l)Ce9/'e~ts<M sont trè9 précieux, .ar,U'aidedca indi-
cations précises qu'ils contiennent, on peut facilement
retrouver aux archives de Turin les pièces dont ils no
mentionnent que le titre.

(2) Ce dernier ouvrage en collaboration avec Dominique
Promis Turin, impr. royale, 1833.



rapportant aux mêmes faits, déjà éditées par Ci-
brario, Guichenon,'Datta, Gabotto, etc.

Nous reproduirons cependant M e~e~so les
pièces des archives de Cbambéry publiées par
Cibrario, mais avec quelques erreurs; une lecture
plus approfondie nous ayant permis défaire dispa-
raitre ces fautes dont plusieurs sont dues a l'im-
primeur. Au nombre des documents de cette sorte
est une longue lettre, tout entière en français, du
11 août (1373, suivant Cibrario), dans laquelle le
seigneur de Milan raille Amédée VI de sa pru-
dente retraite devant les troupes milanaises,
alors qu'antérieurement, assis tous les deux sous
le porche du château de Pavie, que Galéas venait
de se faire bâtir, le con!<e Vert disaità son hôte

« Par m'arme, par m'arme (1), vos gens sont tous

(1) M. Cibrario a lua par ma;'fne, par mttt't'nc ajou-
tant « C'était sa manière habituelle d'affirmer (Storia
della MonaycAM, H], p 222.) Par marme pour par mon
fime est connu, et la contraction arme pour fi/ne est encore
usitée dans les patois savoisiens. Les paysans, quand ils
parlent de leurs pères et mères décédés, ne manquent pas
de dire Qf~ lé bon Dt'H ait sn'arma. On parlait de même
dans le Limousin, au xt\B siècle, comme le prouve cette
prière pour la paix ('1379) « Fasem pregieyre a nre s' Dieu
per la pat, pat spirituale a las armas et pax temporale aux
corps. (Bulletin /i!'s<. et joMo~ 1891, p. 319.) Dans
un prologue en patois savoisien, imprimé à Lyon vers 1C02.

on voit encore marme pour mon amc, etc etc.
M. Cibrano a écrit aussi ribans pour r~a!f5, mais c'e~t

sans doute une faute d'impression – une erreur p)na
grave est hast pour /tos<, oa<, l'armée, le camp.



« truans et ribauds (sauf quelques chefs de

« con:/)C!y:t'es ~'aoen<t(;'ej/ avec mille bonnes

« lances de mon pays, par marme par marme, ja

« déconfirai tous les soldats de messire Annequin
« et tous les vôtres et do vos frères. Par la sang
« Dieu, par la sang Dieu, dans un an j'aurai plus

« do pays qu'aucun de mes ancêtres, et il sera
« plus parlé do moi qu'il ne fut jamais do nul de

« mon lignage, où je mourrai à la peine. »

D'autres raisons nous ont décidé à faire cette
reproduction, ce sont la difficulté de retrouver ces
diverses lettres dans des livres rares et dont quel-

ques-uns sont écrits en italien ou en latin, et l'uti-
lité qu'il y avait de les présenter toutes ensembles,

avec un court sommaire pour celles qui ne
seront pas simplement analysées.

Nous arrêtons notre publication à février 1416,
date à laquelle l'empereur Sigismond concéda,à
Monttuel d'abord (1), puis a Chambéry, le titre de
duc au comte de Savoie, AmédceVIII. Les lettres
postérieures ont d'ailleurs déjà trouvé place dans

un travail que nous préparons sur cet illustre
prince de Savoie, qui fut comte, duc et pape.

La plupart des lettres des Archives départe-
mentales de Chambéry ne portent pas de millé-
sime. M. Cibrario en a mis un a celles qu'il a

(1) AiML VmcTRiMER, De <'t'rfc~'o/t t~ Sacoie m
c!;fcM. Lynn.Georg 18<)3.



publiées; mais cette indication qu'il a donnée
par induction bien que fort vraisemblable,
n'est pas toujours certaine. En la reproduisant,
nous la ferons suivre d'un point d'interrogation.
Nous en mettrons un aussi après les mots que
nous ne sommes pas sûrs d'avoir lu exactement.
Parfois, ils sont assez nombreux, car beaucoup do
lettres sont d'une fort mauvaise écriture ou alté-
rées par le temps.

II.

Pour l'intelligence de cette correspondance,
quelques renseignements sont nécessaires sur les

personnages de qui elle émane ou à qui elle est
adressée.

EMPEREURS D'ALLEMAGNE. Charles IV, COU-
ronnéa Rome le 5 avril 1355 mort le 20 novem-
bre 137S We/ices/as, empereur en 1378,
déposé en 1400; roi de Bohême jusqu'à sa mort
en 1419; 7?o6e/'<, empereur le 24 août 1400,
mort le 18 mai 1410; Sigismond, empereur le
20 septembre 1410, mort le 9 décembre 1437.

Ro!S DE FRANCE. Jean 1350, mort le 8 avril
13G4; Charles V, dit le Sage, lieutenant du
royaume pendant la captivité de son père, mort
le 1C septembre 1380 Charles VI, mort le
22 octobre 1422.



CoMTES DE SAVOŒ. Amédée 1/7, dit le e<M!~
Ver'<, fils d'Aimon et d'Yolande de Montferrat,
comte de Savoie en juin 1343, épousa Bonne de
Bourbon, mort de la peste (?)enHaliole2mars
1383; Amédée T~ dit le comte Rouge,
épousa Bonne de Berry (1), fille de Jean, duc de
Berry, frère de Charles V, mort a Ripaille le
1"' novembre 1391; – Amédée V/ épousa
Marie de Bourgogne; créé duc de Savoie le 19 fé-
vrier 1410 (2); se fait <n:<<eà RipatUeen 1434;
élu pape en décembre 1439, abdique la papauté en
1449 meurt à Genève le 7 janvier 1451.

LES Vt&coNT). Mathieu Visconti, le Grand,
reconnu seigneur de Milan en 1205, mort en 1332,
laissa cinq fils, Galéas, Marc, Luchin ~M~M:~ en
français), E'tienneet Jean. Galéas, seigneur de
Milan en 1322, mort en août 1328 ~.jo, son
fils, mort en 1339; Luchin, fils de Mathieu,
mort le 24 janvier 1349 Jean, son frère, car-
dinal, archevêque de Milan, mort le5 octobre
1354; – A/a</tM:t/ 7?a;ia&o et Galéas Il, tous
les trois fils d'Etienne, qui était lui-môme fils de
Mathieu I' Ils gouvernèrent ensemble. Galéas
s'empara de Pavie en 1359 et s'y fit construire un

(1) Gontj'atdooinM~ge du 7 mai 1372, à Valence-sur-
Rhùtie. (GutcHKNON. /<oty'(? ~d/tca~o~~Hc' ~e ~Y(~so/t
(/e~acotf-,]V,p.236.)

(2) Toutes les lettres adressées au comte de Savoie sont
donoatiterienrea.~eetted&te.



château-fort; il avait épousé Blanche de Savoie,
sœur du comte Vert, après un contrat passé au
Bourget, près Cliambëry, le 10 septembre 1350
(GUICHENON Histoire, IV, p. 181). I[ mourut le
4 août 1378, âgé de 59 ans, laissant un fils Jean-
Galéas et une filte, Yolande, qui fut mariée trois
fois; -Jean-Galéas est associé au gouvernement
de ~Ii!an par son oncle Barnabe qu'il accablait do
prévenances « ayant toujours à la bouche les
mots lo mM zio (mon oncle), lui rapportant toute
choseappartenanta l'administration del'Etat,l'ap-
pelant sans cosse/)e/'e.(l), jusqu'à ce qu'Us'em-
parat de cet oncle si aimé pour l'enfermer dans
un château où, au bout de .si\ mois, le 18 décem-
bre 1384, il mourut empoisonné. Bientôt eurent
une fin semblable les enfants de Barnabe et la
propre sœur de Jean-Galéas. Celui-ci avait épousé,
eu 13G8, Isabelle, fille do Jean II, roi de
France, laquelle lui avait appotte en dot le petit
comté de Vertus en Champagne, d'où ce titre de
Con?M V/M<um qu'il prend au bas de ses lettres
et qui a excité tant de railleries indignées. Jean-
Gajëas fut créé duc de M~fM en 1395 par l'em-
pereur ~Venceslas et mouruta MeJegnano à la fin
d'août 1403. Le comte Amédée VI était son
oncle.

Jean-Galéas eut pour successeur Je<M-Af.2/e
Visconti, son fils aine, qui fut poignardé le 1G mai

(l)CoRto,~s<otr('<~e.M;7(t/(.



1412, etqui succéda .P/tt'hp/M-A/a/'M, son frère,
décédé le 13 août 1447., après avoir fait mettre à
mort en 1418 sa première femme, Béatrix de
Tende et épousé, en 1428, Marie de Savoie, fille
du duc Amédée VIII (1).

Joan-Galéas avait eu deux. filles, Isabelle, ma-
riée au seigneur de Camerino, et Valentine, qui
épousa Louis, duc d'Orléans, et apporta aux rois
de France ces droits, prétendus ou réels, sur le
duché de Mi)an, dont la revendication a coûte
tant de sang et d'argentil la France (2).

Parmi les autres correspondants, les plus im-
portants sont le pape ou antipape (3) ClénxenV/7,
Robert de Genève, nea Annecy et parent des
princes de Savoie, et Louis duc d'Anjou, que
Jeanne, reine de Sicile, avaitadopté pour fils. Tous
deux écrivent au jeune Amédée VIIdurant le der-
nier séjour que son père fit en Itatio où il était

(1) Sur Philippe-Marie Visconti et Marie de Savoie, voir
notre ouvrage Les A~/tt~cr~ à m!'m'M~'es de la Ma~û~
de ~ftfot'e; MoHtiers,itHpr. Duc~oz, M Dccc.xctv, gr. in-8°-

(2) Sur les Visconti, consulter entre autres l'~r~ de cë~t'-i-
~cr les dates CuiCHExoN, ~[g~o~'e ye~~a~c, passim

LiTT~, ~fï/Jtt~e italiane.
(3) Du 2~ septembre 1378 au 26 septembre 139~ Depuis

l'étude que les écrivains contemporains ont faite des docu-
ments relatifs à rétention d'Urbain VIen avril 1378,
Clément VII, élu à Fondi le 2t septembre suivant, n'e&t
plus appelé antipape, mais pape douteux. (Voir, notamment,
Le grand ~f/i:'s~tc d'Occident, par l'abbe L. Gayet. Paris,
Welter, 188'J j1



allé aider le duc d'Anjou à conquérir son royaume
de Naples et d'où il ne devait pas revenir, sinon
pour être enseveli à Hautecombe (8 mai 1383).
Clément VII adresse un bref de condoléance au
fils après la mort du père et lui manifeste la dou-
leur qu'il en ressent. Il est tellement « rempli de
tristesse et d'amertume que l'esprit ne saurait le
concevoir, que la langue ni la plume ne peuvent
l'expliquer.Ilsouffre cruellement dans son corps
et dans son coeur ». (Avignon, 26 avril 1383, in
Guichenon, IV, p. 223.)

C'est ensuite Juhel Rolant (lettre sxm) qui
signe de sa propre main et prend le titre de cham-
bellan du duc d'Anjou. En réalité, ce titre semble
purement honorifique, et Juhel était un chef de
mercenaires qui appelle Amédée son maître
parce qu'il avait déjà été au service de Savoie.
Cibrario {Storia, III. p. 251) rapporte en effet
qu'en 1375, Olivier de Claquin et Juhel Rolant
menaçant Chambéry, Amédée VI, par ses rapides
préparatifs de guerre et par ses dons, réussit à les

en éloigner. Dans sa lettre écrite de Lyon, Juhel
demande au jeune comte un hauberon en même
temps qu'il lui donne des nouvelles du duc d'An-
jou et lui annonce que l'armée du connétable de
France (Du Guesclin) le protègera s'il a besoin de
son aide (1).

(1) Du Guesclin, nommé connétable en 1370, donna sa
démission en 1378 et mourut le 13 juillet 1380. Cibrario,
111, p. 231, l'appelle Olivier au lieu de Bertrand, par eeniu-
sion avec le connétable Olivier de Clisson, son successeur.



Guy de la Trémoille, un des seigneurs de
l'entourage du duc dc Bourgogne se met aussià
la disposition du duc de Savoie (1). Geqffroi de
Parthenay a obtenu également une cotte de
maille ou « hauberion », celui que le comte a
porté sur lui. Il l'en remercie, voyant là une haute
marque d'estime. Ce capitaine est au service de
Jean, duc de Berry, beau-père d'Amédée VII.
Une fois cette conduite achevée, il passera au
service do Savoie avec Briant Blanchard et ses
autres compagnons.

III.

Juhel et Guy de Parthenay ne sont pas les seuls
capitaines dont les noms apparaissent dans les let-
tres. Un autre, Pon (Ponol?) lllarquier, un breton
comme Parthenay, semble-t-il, rend compte il

Amédée VI de l'emploi de 400 florins d'or qu'il
avait reçus pour sa conduite (2) et celle des chefs

(1) Guy de la T remouille fut envoyé à Chambéry par le
duc do Bourgogne en mars 1303, et il y est en mai avec les
représentants du roi de France et des ducs de Bcrry et
d'Orléans pour mettre la Savoie » en bonne ordonnanced
après la mort d'Amédée VII. ((ïijichexon, IV, p. 0D7 et 068.)

(2) On appelait et l'on a appelé longtemps encore condui-
te, en italien condotta, du latin conrlucere, le louage des ser-
vices militaires d'où le nom de condottieridonnô aux chefs
de bande. On appelait conduite aussi le louage des profes-

seurs dans les Universités pour un, deux, trois ans.



de lances (1) rassemblés par lui Ilue de Mes-
gourds?, Guhenon Trogain, chefs de 50 lances,
Aguille de Moncontour, chef de 40, Michelin
Courtelle, commandantde 20 lances et de 30 « ar-
balétriers montés et armés », les deux de Bigny,
chefs, l'un de -45 lances, l'autre de 30. Marquier
est prêtà amener au comte 620 hommes d'armes

en attendant il lui demande un bon cheval qu'il
attend à Marcilly-les-Nonains (Saône-el-Loire) où

son messager, Janin de Langle, l'amènera,
Le comte de Savoie reçoit aussi des offres de

service d'anciens serviteurs anglais, Thomas
Chandos (2) et Richard Burley. Leur lettre sem-
ble avoir été écrite à Chypre où ils sont retenus

(1) La lance avait compris six hommes à cheval, et même
huit, outre leurs domestiques puis, elle avait été réduite à
quatre et à trois. La barbue, ou barbute, était une petite
lance de deux cavaliers, outre le palefrenier, qui se servaient
de chevaux plus petits et d'armes moins luxueuses que les
chevaliers. Leur casque sans cimier était garni d'une épaisse
crinière, qui, bien que relativement légère, devait amortir les
coups de taille de là ce nom de barbute. La barbute, dit
M. Ricotti, tenait le milieu entre l'homme d'armes pesam-
ment armé et suivi de 3 ou 4 chevaux, et le Hongrois armé
aussi légèrement que possible (Storia delle Compagnie di
Ventura in Italia, H, p. 78. Sismondi, Histoire des Ré-

publiques italiennes du Moyen-Age, t. VI, p. 249).

(2) Il y avait à la même époque un partisan anglais fort
célèbre appelé Jean Chandos. Il vainquit Du Guesclin en
1367 au combat de Navarrette et le fit prisonnier, ce qui
coîita au grand capitaine cent mille francs de rançon.



par les succès des Sarrasins sur le roi de Chypre
et de Jérusalem.

On a dit que l'histoire des compagnies d'aven-
ture était celle de l'Italie au quatorzième siècle.
Nous retrouvons en effet les noms de leurs sinis-
tres capitaines dans la correspondance des Vis-
conti avec les princes de Savoie. Et, dans le récit
de Galéas Ier des bravades qu'il attribue au
comte Vert au château de Pavie, nous voyons
comme un reflet de la crainte mêlée d'admiration
que les grands condottieri inspiraient. Car, Amé-
dée VI, s'il parle avec mépris des seigneurs de
Lombardie et de Toscane, a soin d'expliquer que
son dédain ne s'étend pasà messires Annequin,
Henri Croniguer, Evrard, Stouls et Garnier (1) ou
Warnier. Ce dernier, un allemand, se donnant le
titre de duc d'Urslingen, portait sur sa poitrine ces
mots « Duc GARNIER, SEIGNEUR DE LA Grande
Compagnie, ennemi DE DIEU, DE pitié ET DE MISÉ-

RICORDE » (2).
Annequin Bongarden, en italien Anichino Mon-

grado, n'était pas moins célèbre par sa valeur,
comme par sa cruauté et aussi par sa duplicité.
Le plus souvent, ces chefs de bande se vendaient
au plus offrant; c'est ainsi qu'Annequin trahit les
Visconti en 1359-13C0, puis leur revint. Ils arri-

(1) Dans Cibrario, Documcnii, p. 288, on lit Guarmer
c'est sans doute simplement une fauto d'impression.

(2) Ricotti, (oc. cit., p. 53.



vaient d'ailleurs a de très grandes situations. En
France, Du Guesclin, le meilleurde tous (1), devint
connétable en Italie, JeanAcuto (l'anglais Haw-
kood) et Lucio Lando épousèrent en 1379 les filles
de Barnabô Visconti.

La Savoie a fourni quelques chefs et quelques
soldatsà ces compagnies nous avons relevé dans
celles-ci divers noms qui peuvent appartenirà
notre pays. Suivant M. Amédée de Foras et les
généalogistes qui l'ont précédé, Jean III de
Grailly, le fameux captal de Buch, qui comman-
dait l'armée anglo-navarraise à la bataille de Co-
clierel gagnée par Du Guesclin (10 mai 1364), appar-
tenait ii la famille do Savoie des Grailly, soigneurs
do Ville-la-Grand (2). Ces Grailly, nommés
plus tard, en France, Grailly-Foix descendent
d'un Jean de Grailly qui avait sans doute accom-
pagné en Angleterre Guillaume, Pierre et Boni-

(1) S'il rendit do giands services à la royaute, il n'était
pas bon pour tous. Toute savie, ilpoursuivit deses sarcasmes
les chaperons fourrés et les membres du haut clergé. ( Simlon
Ll'ce, Du Guesclin, p. 382.)

(2) II mourut prisonnier au Temple après avoir laissé
par un testament de 13G8 la Capdalat et ses biens de
Guyenne et de Savoie à son oncle Archambaud de Grailly.
L'arrière-grand'mèrematernelle d'Henri IV était Catherine
de Grailly-Foix, femme de Jean d'Albret. (Armorial et No-
biliaire, III, p. 127 et 133. Voir aussi Les Seigneurs de
Ludes au tentps de la féodalité, dans Reçue du Maine,
1889; 2« semestre, p. 160 et suiv. )



face de Savoie, à la cour du roi Henri III, leur
neveu par son mariage avec Eléonore de Pro-
vence (1). Il devint sénéchal de Guyenne, puis de
Jérusalem en 1272 (Armoriai, III, p. 127).

Nous trouvons les traces d'un autre Savoyard,
capitaine d'aventure àuneépoque bien postérieure.
M. Siméon Luce (2) rapporte, d'après une pièce du
Trésor des chartes, qu'il y avait en Lorraine, en
1425, « un chef de bandes pillardet ravageur appelé
Henri d'Orly, dit de Savoie, homme de mauvaise
vie, tenant lors plusieurs larrons avec lui, faisant
meurtres et larcins innombrables par tout le

pays ». Ce d'Orly (d'Orlié) occupait alors la for-
teresse de Doulevent (Haute-Marne).

Les soldats, combattant à pied, do ces aventuriers
et même ceux des troupes ordinaires étaient appe-
lées brigants, briçjandi ou hrfganlien italien. Les
villes qui sotrouvaient sur leurpassagecomposaient
d'ordinaireavec eux. C'étaitleurintérêt,car si par-
fois les bourgeois pouvaient,derrière leurs murail-
les, résister a un assaut, le ravage de leurs biens
ruraux n'en était pas moins pour eux une cause de
dommage des pius considérables. « La croix des

Brigands », au sud-ouest de Chambéry, à deux
cents mètres du Château, est certainement placée

(1) Voir à ce sujet notre livre Les Savoyards en An-
gleterre au xme siècle. Paris, Champion, 1801.

(2) Jeanne d'Arc à Domrèmy 2' édition. Paris, Hachette,
1889.



à l'endroit où les aventuriers venaient camper et
où la Ville traitait des conditions de lour départ.
En 1353, Amédée VI avait fait venir d'Italie des
bandes debrigand commandées par Jean Renier
d'Ivréc, Etienne d'Argentière, etc. En 1355,il avait

encore neuf bannières de briganis lombards qu'il
mena combattre en Faucigny (1). En 1427, les
syndics de Chambéry livrent dix sommées de vin
à « noble et puissant Philibert Andrevet, savoi-
sien, capitaine d'aventuriers picards (armigeri
picardi) allant en Lombardie rejoindre l'armée
d'Amédée VIII qui devait combattre Philippe-
Marie Visconti (2).

Un Pierre Andrevet assiste, en qualité de con-
seiller d'Amédéo VIII, à la cession qu'Oddon do
Villars lui fait du comté de Genevois le 5 août
1401 (3).

IV.

Quelques mots encore sur d'autres personnages
dont les noms apparaissent dans les lettres.

Bichigniolus de Sobbiate ou Solbiate, camé-

(1) Ml-x*brla, Histoire de Chambéry, p. 303, 304.
(2) Comptes des syndics de Chambéry, 1126-1427, f 34

à 36.
(3) Guicheno.n, Histoire, IV, p. ZÔ2.
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rier, soit chambellan de Galéas Visconti. Un
François Sulbiago, jurisconsulte milanais vivait
en 1351. (Corio, l'Historiadi Milano Venise,
1554, p. 225.) L'o et l'u se prononçaient égale-
ment ou, et les noms sont souvent bizarrement
écrits dans la correspondanceet par les auteurs
contemporains. On peut ainsi identifier Solbiate
et Sulbiago.

Cavallino de Cavalli (lettre iv), secrétaire ou
chancelier de Jean-Galéas, comte de Veitus. En
1392 étant à Venise, il obtint de Charles, fils de
Barnabô Visconti, une renonciation complète à

ses droits sur la souveraineté de Milan, moyen-
nant une pension de mille florins d'or par mois
que Jean-Galéas lui paierait. (Corio, p. 271.) En
avril 1391, co personnage, ou plutôt, peut-être,
un autre du même nom, était à Avignon au nom-
bre desfamiliersde Clément VII qui l'envoie, avec
le patriarche d'Antioclie, porter les lettres de con-
doléance, dont nous avons reproduit quelques
lignes,à Amédée VII, à l'occasion de la mort de

son père, le comte Vert (1).

Pierre de Murs (de Mûris), docteur ès lois,
était fils de Pierre de Chambéry, «Jîlius quondam
Domini Petri de Chamberiaco comiiatus Sa-

(1) Il y a dans ce bref, de Clément VII, une erreur do

lecture ou d'impression à corriger. On lit (Guichenon, IV,

p. 223) qu'Amédée VI a suivi la voie de toute chair, tian
initnensœ cœrnis. Il fallait unicersa.



baudie» (Guighenon, IV, p. 205-207). AmédéeVI
l'employa à diverses missions. C'est ainsi que lo
26 décembre 1361, il est présent avec Humbert,
bâtard de Savoie, seigneur d'Arvillard, au traité
de ligue du comte de Savoie avec le seigneur de
Milan contre le marquis de Montferrat en juillet
13G3, il est envoyé auprès de Galéas Visconti. En
août 1367, à Rivoli, il est avec Gaspard de
Montmayeur, an nombre des personnes auxquel-
les Amédée VI donne mission do régler les con-
ditions do son duel avec Philippe do Savoie,
prince d'Achaie. Ce duelà cinquante contre cin-
quante, dans le goût de l'époque, fut interdit par
ordre de l'empereur Charles IV (1).

Comme la plupart des docteurs ès droits faisant
partie des conseils du souverain, Pierre de Mur?
était chevalier, miles. Un Guillaume de Murs fit
partie de ["expédition d'Orient (Datta, p. 185).

Gaspard I de Montmayeur, noble savoyard,
chevalier du Collier, grand-père du comte Jacques,
tristement célèbre par le meurtre dc Guy de Fey-
signy, président de Savoie (2). Il fut le serviteur
fidèle, l'ami d'Amédée VI qui, dans son testa-
ment fait trois jours avant sa mort, à San-Stefano

(1) Guichenon, Histoire, IV, p. 205 h 209 et 606.
(2) Voir sur cette famille notre ouvrage ORGUEIL FEODAL,

GUY de Feysigxy ET JACQUES DE Montmayeur, au tome
XXXIII des Mémoires de la Soc. sav. d'histoire. A la page
32, ligne 2, nous avons par inadvertance écrit pour indiquer
Amédée VI comte Rouge au lieu de comte Vert.



en Pouille (1), lui témoigne une vive reconnais-
sance. Il fut l'un de ceux qui conduisirent le
convoi du comte Vert à l'abbaye d'Hautecombe.

Le bâtard Richard Musard, anglais, tout
dévoué aussi à Amédée VI qui lui conféra l'ot dre

du Collier, mourut à Savone le 23 avril 1383,

en accompagnant le corps de son maître avec
Gaspard de Montinayour.

M. Amédée de Foras s'est demandé si ce che-
valier était réellement anglais, et s'il n'appartien-
drait pas à une famille du canton de Vaud, les
Musard, bourgeois de la Tour de Peilz, seigneurs
de Villa-Rimboz (S). M. le baron Gaudenzio

(1) Voir, ci-après,à X appendice, la note de la pièce XX.
Quelques auteurs ont dit qu' Amédée VI était mort de

la peste. Nous pensons qu'il faut suivre ici Cibrario
qui, d'après les comptes de Mermet Rouget et de Pierre
Voisin, secrétaires du comte, a écrit qu'il était mortà Santo
Stefano, au pays de Molise en Pouille. Nulle part, dit le
même auteur, on n'indique de quelle maladie Amédée VI et
plusieurs autres capitaine? moururent dans l'expédition de
Naples, et l'on ne parle pas de peste.

C'est à Albenga qu'après avoir subi une tempête, vint
toucher le petit navire qui portait le corps du comte Vert. On
le débarqua ensuite à Savone d'où, par Fossano, Rivoli,
Suse etChuinbéry, il fut transportéà Ilaulcconibe et enseveli
en grande pompe le 8 mai 1 383. (Cibrario, Storia, III,
p. 278 et 279.)

(2) Dans Atti della R. Accademia delle scienze di
Torino, t. XVI (vol 17), p. 165. Ibid., vol. XVII,
p. 318.



Claretta lui a fait plusieurs réponses qui nous
paraissent démontrer que, s'il y a identité
entre le personnage indiqué aux pièces si-
gnalées par M. de Foras et le seizième chevalier
de l'ordre du Collier (1), ce personnage était bien
do nationalité anglaise.

La courtoise discussion des deux savants a
eu l'heureux résultat de fournir sur lo vaillant
compagnon d'Amédée VI des renseignements
que nous résumons.

Le 17 septembre 13Gl, à l'armée devant Cari-
gnan (Piémont), Richard Musard, damoiseau
anglais, prête au comte Amédée le serment de
fidélité lige contre « toute personne du monde »
sauf le roi d'Anglctene (pro ceteris dominis
nzundi, excepta persona Regis Angliœ) (2).
L'année suivante, le 10 février, le damoiseau est
devenu écuyer et on l'appelle Vêcuyer noir dans
un acte de prêt de cent florins fait pour son
compte (ad opus Richardi Musardi scutiferi
nigri)à Georges Pelestort, bourgeois de Cham-
béry, sur la grande place du château de cette ville.

(1) Ibid. G. CLARETTA, L'Ordine cavalleresco dcl
Collare tti Sacoia, col. XVIII, p. 806-816; Ibid. Sulla
vera patria e suite principali geste di Riccardo Mu-
sard, vol. XIX, et tirage à part. Turin, Locscher, 1884.

(2) CLARETTA, Sulla vera patria di RiccardoMusard,
p. 9. L'acte est intitulé Fidelitas Ricardi Musardi anglici
(Archives d'Etat à Turin, protocole du secrétaire de Mota,
n°68.



A cette date, il est marié à Jeanne (Johan-
nina) (1). Postérieurement et avant 1372, il
épousa Marguerite de Villens, veuve de Perroud
de Villars, qui lui survécut et épousa, en troi-
sièmes noces, Nicod de Blonay, chevalier (2).

En 1362, après février, lors de la création de
l'ordre du Collier, Amédée VI le comprit au
nombre des chevaliers.

En 1364, il obtint la châtellenie d'Aiguebelle
qu'il fit certainement gérer par un lieutenant (3).
Il est de l'expédition d'Orient en 1366-1367, puis
il devient, pour ainsi dire, le garde du corps
d'Amédée VI dans les guerres d'Italie. En 1373,
il est capitaine général du Piémont pour le comte
de Savoie; le 28 août, il annonce aux sujets
d'Amédée qu'il vient de défier le marquis do
Saluces et qu'Us aient en conséquenceà veiller
jour et nuit sur les terres (4). Le 7 octobre sui-
vant, le comte lui écrit de Modéne (?) la lettre re-

(1) Sulla vera patria, p. 11. Archives d'Etat, protocole
Besson, n° 22.

(2) Comte A. de Foras, Sur la pairie de Richard Musard,
chevalier de l'ordre du Collier de Saooie, dans Atti,
vol. XVII, p. 166.

(3) Lo même seigneur avait parfois plusieurs chàtellenies
qu'il aftermaitàdes personnagesmoins importants, etMusard
a fort bien pu retenir la châtellenie d'Aiguebelle lorsqu'on
1380 il reçut celle de Romont.

(4) Flrdixando G vbotto, l'Età del conte Verde In
Piemonte, dans Miscellanca di Storia italiana, 3° série,
t. II, p. 300 et 228 du tirage à part.



produite à l'appendice sous le n° xliv. Le 10 avril
1375, au château de Morges, le chevalier fait
hommage à Amédée VI des biens de sa femme,
Marguerite de Willons, et le comte lui en donne
l'investiture (1). Le 3 janvier 1380, il est créé
châtelain de Romont (2). Entre temps, il avait
rempli des missions diplomatiques importantes
auprès des Visconti et de diverses villes du
Piémont.

On possède enfin quelques détails sur ses
affaires privées. En 1372, il reconnaît devoir
seize florins d'orà Jean Cartaz de Chieri, marchand
établiLausanne, qui lui avait fourni des mar-
chandises parmi lesquelles du drap d'or (3). Le
22 septembre 1375, Jean d'Orly lui passe une
reconnaissance de 42 livres d'or reçues en prêt (4).

Etienne de la Balme, seigneur de Saint-Denis
en Bugey (5), de l'entourage aussi d'Amédée VI.
Il était maréchal de Savoie et chevalier du Collier.
Le comte de Savoie le nomma grand amiral do

ses galères en 1300 dans son expédition en Orient
où Gaspard de Montmayeur fut maréchal de
l'armée.

Aprcs ces chevaliers, viennent des compagnons

(1) Sulla eera patria, p. 20. Protocole Marchand, n'123.
(2) Sur lapatrie de Rich.Musard, Atti, vol.XVII,p.l(i6.
(3) Ibid., p. 1C6.

(4) Sulla verapatria, p. 20 protocole Marchand ? a' 101

(5) Fils natureld'Etienne II de la Balme ou de la Baume.



d'aventure dont les noms, pour la plupart, sont
nouveaux et doivent s'ajouter à ceux que les
chroniqueurs et les historiens ont déjà fait con-
naître.

NOTA.

Les documents qui suivent, et dont la source
n'est pas spécialement indiquée, se trouvent aux
Archives départementales de la Savoie, série C,
cartons 628, 029 et 631.

Les lettres ne contiennent pas d'accent sur le e
et presque pas de signes de ponctuation. Nous

en avons placé çà et là.

Filigranes.

Nous indiquons les filigranes des papiers surles-
quels les lettres sont écrites; en nous référant
pour leur description aux types de l'ouvrage do
MM. Midoux et Maton, Etude sur les filigranes
des papiers employés en France aux xive et xve
siècles Paris, Dumoulin, 1868, -et do celui de
M. C. -M. Briquet de Genève,Papiers et Filigranes
des Archives de Gênes, 1154 à 1700. Genève, II.
Gcorg.,1888.



I.

Galéas Visconti à Amédée VI.

Galéas Visconti a appris de Bichigniol de Sob-
biate, son camririer (chambellan) et son envoyé
auprès d'Amédée VI, que le comte n'est pas satis-
fait du projet de traité de paix (avec le marquis
de Montferrat et les compagnies d'aventure)
mais, vu la singulière affection d'Amédée pourlui,
queluiasignalée Johannot dcMedde, sonfamilier,
il renonce à traiter. Il le remercie de la promesse
de deux cents barbutes qui doivent arriver dans
trois semaines, et lui annonce qu'il a lui-même
envoyé en Allemagne et en Suisse louer des
troupes, de sorte qu'il espère que leur armée
commune ne tardera pas à compter trois mille
barbutes. II s'agissait de l'exécution du traité
de ligue du 26 décembre 1361 entre Galéas et
Amédée VI (Guichenox, Histoire, IV, p. 205).

Milan, 25 janvier 1363? (1).

Suscription Illuslri principi et magnifico fratrl
domino comiti Sabaudie.

Illustris princeps et magnifiée frater carissime. Audi-

(1) Lettre publiée par Cibrario et Promis dans Docu-
menti Sigilli e Monetc, p. 2T9. Original aux Archives
dép. de la Savoie série C, carton 628,



tis iis que nobis dixit Bichigniolus de Sobbiate came-
rarius noster vestri parte circa factum pacis que non
videbatur vobis honorabilis sic quod de ipsa non vide-
bamini bene contentari, et audita bona voluntate vestra
et magna affectione quam habetis ad faota nostra prout
etiam scripsit et nunc nobis dixit Iohan nolus de Medda (1 )

familiaris noster ab ipsa pace ex toto recessimus non
intendentes ad ipsam procedere nisi secundum vestrum
consilium et velle ex quo rogamus fraternitatem ves-
tram quatenus omnino facere velletis quod illi glavii
mille quos firmastis sint ad has partes ante exitum mar-
tii proximi futuri prout scripsistis etiam ante si et quam
citius fieri potest. Frater carissime, scripsit et dixit Io-
hannolus de Meda predictus qualiter dixistis sibi quod
intendebatis transmittere in nostri servitium infra tres
septimanas barbutas ducentum de quibus regratiamus
fraternitate vestre. rogantes quatenus dictas barbutas
ducentum ad nos vellitis transmittere quamcitius esse
potest. Et ista occasione mittimus ad vos Bichigniolum
de Sobbiate camerarium nostrum predictum qui condn-
cet dictas gentes Vercellas rogantes vos quatenus eis dare
vellitis in mandatis quod facere debeant ea que sibi
iniuncta fuerint per officiales nostros. notifficantes vobis
quod misimusin alarnaniam Susciam (2) et alias rliversas

partes pro gentibus sicut quod ultra iUas gentes quas vos
ducetis et illas quas nunc habemus intendimus habere
barbutas MMM et sumus firmiter dispositi facere sic

(1) On trouve un Johannolus de Mediolano parmi les
hommes d'armes que Galcas Visconti fournit en 1366 à l'ex-
pédition d'Amédce VI en Orient (Datta, Speduione in
Oriente di Amedeo VI, p. 185).

(2) M. Cibrario a luAustriam. – Voir lettre II.



viriliter quod exinde nos laudabitis. faciatis etiam vos
ex veslri parte ut speramus

Galeas vice cornes Mediolani etc. imperialis vicarius
generalis

Dat. Mediolani die XXV jannuarii,
Pas de filigrane.

il.
Galéas Visconti à Amédée VI.

Amédée VI ayant fait savoir qu'il envoyait aux
Ligues suisses et en Bourgogne pour louer des gens
deguerre et qu'il se rendait lui-même en Dauphiné
dans le même but, le seigneur de Milan lui indi-
que les exigences des Suisses pour leur salaire. Il
se charge de trouver les soldats qu'il leur faut et
presse le comtede Savoie d'envoyer en Lombardie
les deux cents barbutes qu'il a promises pour le
1er avril. Moyennant cela, ils répareront leur in-
succès de l'année précédente.

Inédit.

Milan, 1er février avant 1363 (1).

Suscription Illustri principi et magnifico fratri
nostro. domino comiti Sabaudie.

Illustris princeps et magnifice Ir. carissime. Receptis
fraternitatis vestre litteris continentibus quod unus ex
militibus veatris misistis ad societates et unum vestrum
seutiferum ad partes burgondie et vos personaliter vadi-

(1) Arch. dép. séric C, carton 628.



tis ad parles dalphinatus pro prcparandis gentibus etc.
Respondemus quod Ioliannolus de Medda familiaris
noster quem ad vos misimus nobis scripsit et postea cum
ad nos fuit nobis dixit quod de gentibus dictarum socie-
tatum non poteramus hinc ad medium Aprillis propter
et quod opportebat eis dare florenos qudta (quadraginta)

pro glavio omni mense et forte plus et usque in illis par-
tibus totam peculiiam firme sue et adkuc nesciebat de
ccrto si ipse gentes haberi possent propter quod opportuit

nos mutare propositum et non vclitis capere administra-
tionem (?) si propositum mutavimus nam considerantes
quod gentes ipsarum societatum non poteramus habere
hinc ad medium Aprillis ut prefertur et quod non eramus
certiipsashabereposse quod[si]ipsas habuissemus costa-
bat tantam summam pecunie et quod vos citius videlicet

per totum rnensem marcii esse promisistis ad has partes

cum illis glaviis mille quosfirmastis, deliberavimus pro
meliori mittere et sic misimus in alamaniameerlos nostros
constabilles et iii lusciam (ou susciam, sueaiam)certos
nostros familiares pro gentibus a quibus partibus sumus
firmi quod habebimus mullas bonas gentes novas citius
et cum minori costo. Et propterea frater carissime pla-
ceat vobis de recuperando alias gentes vos amplius non
fatigare atque vos rogamus quantum possumus quatenus
velitis nobis mittere de presenti illas barbutas ducentum
de quibus dixistis Iohannolo. Et vos postmodum venire
velitis cum ? dictis mille glaviis (1) quos firmaslis citra
kallen [das] aprillis prout promisistis. Etde hoc vos roga-
mus eum quanta instantia et affectione possumus sciente3
qnod tune vel ante habebimus ultra illas gentes quas nunc

(1) Glaive, épée. Pris ici collectivement comme le mot
lance, il paraît équivaloirà la barbute.



habemusbonasgentesetinbonaquantitate sic quod eritis
valde bane contenais. Et velitis sic facere quod preterita
emendentur nam nos etiam intendimus ex nostri parte
sic faeere quod defectus anni preteriti emendemus et
quod amissa recuperemus et etiam alia. Sic, quod bene
expedit, quod vos et nos simus fortes.

Galeas vicecomes Mediolani, etc. imperialis vicarius
generalis. Datum Mediolani 1° die [februjarij

Filigrane grosse poire entre deux feuilles, les
trois tiges fixées il un anneau conforme à Briquet,
n° 521, et à Midoux ET Matton n° 14 du xiv siècle et
xm du xv=dans le Midi.

III.
Galéas Visconti à Amédée VI.

Galéas presse Amédée VI de passer en Italie et
de se rendre auprès de lui. Les deux cents bar-
butes qui devaient être amenées en Lombardie ne
sont pas encore à Ivrée. Par dessus tout, il désire
sa présence.

Inédit.

Milan, 1" mars 1363 (1).

Suscription Illustri prinuipi dno comiti Sabaudie
carissimo frairi nostro.

Illuslris princeps et frater carissime. quoniam propin-
quat terminus ad quem nobis scripsistis accederc
intenditis ad partes istas cum illis mille lancijs que ad

(1) A. D C, carton G28.



vestra et nostra servitia venture sunt, caram fraternita-
tem vestram rogamus ut super accessu dictarum gen-
tium oportunum ordinem dare placeat ac ad dictum
terminum vel ante sint in parlibus istis. Adventum
etiam persone vestre super omnia postulamus ut vestris
et nostris laudabilis finis sine distanti mora
feliciter dari possimus nostris ordinibus quos
circa agendi in perenne futuro tempore distinguimus.
dictas mille lancias [to]to vos ex corde roga-
mus ut nullus concurrat defectus propter quo[d] adventus
prcdictarum gentium sallem infra premissum termi-
num retardetur quia eo casu universe ordina[tiones]
confringerentur propter quod posset tota intentio vestra
ac nostra periculo subiacere. Ceterumque quia Bichi-
gnolus familiaris noster nuper intimavit nobis quod illi
ducenti armigeri qui presentialiter in lombardiam tran-
sire debebant nundum applicuerunt Iporegiam bec
aliqua pars alios antecesserit placeat preJietos armigeros

nunc venturos sollicitari facere ut sublata mora que pos-
set esse damnosa ad has partes se transferant cum quibus
et aliis nostris gentibus multa adversus inimicos damna
poterunt procurari.

Galeas vice comes Mediolani, imperialis vicariusgene-
ralis.

Dat. Mediolani die primo Marcii.

Filigrane une espèce de petite montagne à trois
éminences celle du milieu surmontée d'une croix
grossièrement faite; conforme à Biiihuet, n° 4G3.



IV.

Galéas Visconti à Amédée VI.

Galéas informe Amédéo VI que pour répondre
à ce qu'il lui fait dire par Pierre de Mures (ou
de Murs), docteur en lois, il lui a envoyé son
chancelier Cavallin de Cavallis. Quant à la paix
que le comte de Savoie se propose de faire avec
le marquis de Montferrat et avec les Anglais (les
compagnies d'aventuriers anglais), lui Galéas a eu
la possibilité de la faire bien souvent lorsqu'il
attendait l'arrivée du comte et de ses troupes et
qu'il ne les voyait pas venir. Aussi pense-t-il qu'il
serait contraireà l'honneur d'Amédée de traiter
sans son allié, Cependant, qu'il traite pour tous
les deux si la paix doit être honorable et conve-
nable pour l'un et l'autre.

Du château d'Abbiate ? 31 juillet 1363? (1).

Suscription Illustri et magnifico fratri nostro
carissimo domino comiti Sabaudie.

Illustris princeps et magnifice frater carissime. Audi-
vimus ea que nobis dixit vestri parte dominus Petrus de
Mûris legum doctor quibus respondemus quod ad vos

(1)A. D. C, carton 628.-Cibrario et Promis, Documenti,
p. 281. – _A son retour d'Orient, et à Saint-Michel de
Maurienne, Amédêo VI fit payer, le 7 décembre 1367, à
Pierre de Murs, dix florins bon poids pour les frais d'un
voyage d'Ivrée à Pavie. (DATTA, loo. cit. p. 216.) Il s'agissait
peut-être alors d'un autre voyage.



misimus Cavallinum de Cavallis cancellarium nostrum
nostra intentione plenius informatum qui cum ad nos
rediverit super expositis per ipsum dominum Petrum
vobis plenius rcspondebimus. ad factum vero paeis fiende
inter vos et marchionem dicimus quod pluribus et
pluribus vicibus potuimus nos facere pacem cum mar-
chione et anglicis sine vobis quando vos venire
debebatis ad has partes cum vestris gentibus et non
veniebatis et hoc nunquam facere voluimus nec facere-
mus sine vobis, sic quod non videtur nobis quod esset
vestri honoris pacem facere sine nobis. Nichiloniiuus si
vultis pacemfacerecum marchione(1) contentamur quod
ipsam faciatis pro vobis et pro nobis dum ipsam faciatis
honorabillem et convenientem pro vobis et pro nobis.

Galeas vice cornes mediolani, etc imperialis vicarius
generalis. In nostra rocha forti habiatis, ultime julij (2).

Filigrane comme à la lettre II.

V.

Galéas Visconti à Amêcléc VI.

Galéas écrit à Amcdée VI qu'à raison de la
vive amitié qui, au su de tout le monde, les lie si
cordialement, il ne peut croire qu'il veuille de-
venir son ennemi. Il lui envoie son chancelier
Georges de Verceil qu'il a charge d'une commu-
nication.

(1) Le marquis de Montferrat. (Voir Cibrario, Storia,
III, p. 178-179.)

(2) Cibrario a lu Zulhj.



Pavie, 3 juillet 1372 (1).

Suscription Illustri fratri carissimo, domino co-
miti Sabaudie.

Illustris frater carissime, fraternus et caritativus zelus

quo semper vobis annessus fuimus sicut deo et mondo
potest esse notorium non permittit ut crodimus quod in
mentera nostram cadere possit quod ila inhumanus fac-
tus esse possitis quod pro aliena re precipue ipsum zelum
et caritativam dulcedinem in qua semper ad invicem
visimus (oiximus) variare debeatis nec in odium
quoquomodoconvertetis.et propterea ultra illud quod pro
partenostra vobis reffercl dominicusrotariusdeintencione
nostra Georgius de Vercellis cancellarius noster quem
ad presentiam vestram transmittimus aliqua dicet que
sibi commisimus. rogantes fraternitatem vestram ut so-
lito et fraterno more relatibus pro parte nostra fiendis per
ipsum Georgium credere placeat tanquam nobis.

Ga]eas vice comes mediolani, etc. imperialis vicarius
generalis. Datum papie die tercio jullij.

Filigrane arc bandé surmonté de saflèche l'écar-
tement des pontuseaux est de cinq centimètres conforme
à BRIQUET, n° 10, et à Midoux, n° 21.

VI.

Instructions de ce que les envoyés du pape Gré-
goire XI (2) doivent dire au comte de Sacoie.

(1) A. D., C, carton 628, et Cibrario, Documenti, p 283.
(2) Pierre Roger, élu le 30 décembre 1370; il quitta Avignon

pour aller résider à Romo où il arriva en janvier 1377, et
mourut le 27 mars 1378.

26



Rome? 8 janvier 1372 ou 1373 ? (1).

Primes s'excusent de ce que plus toust nont escript.
it. que le pape ha les euvres de mons. plus agreables que
unques et comme il ha grant compassion des travaux
que monseigneur se donne.

it. comment monseigneur haaste le passage d outres
tisin ( Ticino, Tessin) au terme ordene et se ensi le fait
monseigneur haura ce qu'il voudra.

it. comment le pape ha hoy (oui) les ambassadeurset
comment il transmet de present une somme d'argent.

it. comme de present la chambre ne soit de present
frunie d'argent Ion ne puet transmettre plus grant
somme toutesfois le pape attent finances de plusieurs
parties, et pour cze ne se retarde point le passage puis
quil naura les gens qu'il voudroit.

il. comment la ligue se proroguera.
it. comment les ambassadeurs demourent par aucuns

jours avignon tant pour avoir plus finance laquelle

monss. Jehan de Sena procurera plus grant que faire se
porra comme pour accomplir la ligue.

it. comme mons. luquin et Moss. Anthoinevisconte (2)

doivent venir avec Monsieur.
it. comme des seignours de la cour [de France] doi-

vent venir vers Monsieur.
it. comme les proces contre mess. Galeaz et mess.

B[arnab6] sont publié (3) et transmis citer personnelle-
ment.

it. comment les ambassadeurs de monss. galeaz nont

(1) A. D. C, carton 629, et Cibrario, Documenti, p. 285.
(2) Luchin et Antoine Visconti, fils de Mathieu I".
(3) Public, dans Cibrario.



reas fait mes estoit alour le sauf conduit de venir avi-
gnon pour hoir la publication des proces.

it. comme monss. Jehan de Sena ha expose au pape
les grant missions que fait monsieur et qu'il espoire que
le pape y haura bon regard et si comme mons. haura
passe le tisin que toutes ses besoignes en voudront trop
mielx.

it. comment le pape si regracie les honours et cortoi-
sies faites par mons. a ses gens par decza.

it. comme ceulx qui doivent a porter la finance de-
voient partir le VIII jour de jan[vier].

VII.

Galéas Visconti à Amédée VI.

Galéas raille Amédée VI qui, après s'ètré vanté
à Pavie de vaincre avec deux mille lances sa-
voyardes tous les seigneurs de Lombardie et de
Toscane, aurait fui devant les soldats de son beau-
frère (Galéas) et exécuté une prudente retraite à
travers les montagnes. Enum6ration des princi-
paux chefs de compagnies guerroyant alors en
Lombardie. Défi au comte de Savoie.

Pavie, le 11 août 1373 ?(1).
Suscription a noble prince et frere le comte de

Savoye.
Noble prince et frere nous avons entendu de nos gens

que vous n'aves voulu combattre avec nos gens et que

(1) A. D. C, carton 028, et Cibrario, Documenti, p. 287.



vous estes touiours retrays en grants montagnes et a
bons fosses devant vous et quant fust la grant seconde
squarmuche des vostrcs furent navrés bien 1 1° et des
nostres environ C et L. un jour ou II ou III vous vous
retraites plus loin de nos gens sur une plus grant mon-
tagne et plus arriere, puis apres quant vous levasles

vostre champs (camp) vous le levastes sans trompes et
sans naquaireset sans nul instrument.et si lessatesvostre
champ derniere de vous bien fourny de couppes, de senc-
tures, de bon pain, de bon vin de bon rost et de bonnes
choses pourquoy il ne semble pas que vous le lassisies
pour desaise de vittuances et si nous ont dit nos gens
que pour IImillies du droict chemin vous en feistes VI[
et par tel chemin que les chievres et les bestes salvages
avoient grant brigues et grant peine de l'aler. en si que
vrayement nous ne creons que tele chose vegne d'une si
bonne teste d'un si bon et grant cuer comme vous aves
sinon par malicieu consseil que vous fassies en fait d'ar-
mes si grant meete et vieulte quar vous avies dit que vous
voulies venir lever nostre gent du champ et fournir host
et enquor vous naves leves nos gens du champ ne si
navesforni host. Frcre vous souveigne quant vous
estiez en nostre chastel de pavie quand nostre fils le
conte alla a milan ceste derniere fois pour vostre fait et
quand vous veinstes par devers nous dessoubs le porche
ou nous sedions sur nostre cheire et que vous nous déis-
tes, chier, et si aviez I chapel en la teste sans chapperon,
chier frere aves vous veu la gent de mess. hanequin
bien saves que et nous les avons vueu quar nous les

avons tenu bien III ans et lors vous nous deistes

p. marme (par m'arme, par mon âme) ils sont tous
truans senon mess. henrri croniquer et mess. g[ui]lle



novemoche et mess. evrard (1) et stoulze et guar-
nier (2), tretous les aultres sont tous truans. par marme
et par marme frere a ceu que i ay vueu qui heust mil
bonnes lances de nostre pays avecI bon capitaine qui
meyssent piéaterrequandlour meiroietpié a terre, par
marme, par marme, ils desconfiroient tous les souldoiers
de mess. hanequin et tous les vostres et de vos freres et
de touls les seigneurs de lombardie et de touscbane, quar
ils sont tous guarscon et touls nbaus et sont gens de rien
et vous deistespar le santdyex, par le sant djex ne venr-
ra I an que je ayra (aurai) plus de pais que not mais
nul ne rnesan[te]cesseurs et que il sera plus parle de

moy que ne fust mais de nul de nostre lignage ou que je

mourroy en la poine.
Frere nous ne veons enquore que vous ayes gagne

nessun pays. mais nous veons bien et scavons bien que
il fut parle plus de vous que de nul qui fut mais en vos-
tre lignage de quoy il nous desployt moult et pourres
bien mourir en la paine et pour ce que nous veons des
III choses. les II. gardes vou de la tierce quar se vous
il mouries ce seroit votre dommage. frere nous ne
creons pas que vous ayes laissies de combattre se non
pour ce qui sont tous guarssons et qui ne sont gens pour
vous et pour ce nous mandons notre fils que nous navons
se non luy, bien accompagné de bons chevalliers et de
bons escuyers et en grante quantité aveeque la compagnie
qui est en l'ost. que meilleur compagnie de fait d'armes ne
fut L. (cinquante) ans, ne en lombardie ne en france tant
pour tant et pour ce venes,venes hardiement a combattre

(1) Cibrario a lu Noocnios et Curard. C'est peut-
être Evrard d'Estein, CIBR. III, p 179, note.

(2) Chefs de compagnies d'aventure.



et vous souvegnies des paroles quevous nous deistes sous
le porcheen nostre chastel a pavie quar ils ne vous sem-
bleront pas guarcons mais vous sembleront si bonnes

gens que gens qui soient o monde tant pour tant (1).
Signé GALEAS VISCONTE, SEGN. DE MYLAN, ETC.
Escript a Pavie le unziesme d'aoust.

VIII.

Sauf-conduit de Galéas, comte de Vertus, pour
un envoyé de son oncle Amédée VI avec quatre
chevaucheurs.

Inédit.
Pavie, 24 juin 1372 (2).

Suscription Pro latore ad quatuor cavalcaturos.
Nos Galeas vicecomes Med. cornes virtutum. Harum

latori familiari seu nuntio illustris et magnifici avunculi
nostri carissimi comitis Sabaudie veniendi a Sabaudia
ad nos ubicumque fufrimiis et inde reddeundi cum ca-
valcaturis quatuor suisque rebus, valixis et armis sine
aliquo impedimento vel molestia reali vel personali eis-
dem inferenda per quosvis officiales stipen[diatos] et
subdltos magnifici dni genitoris nostri et nostros, salvum
conductumconcedimus per presentes valiturum per qua-
tuor menses prope futuros semel et plnries. Dat. papie
MCCCLXxij" die xxiuj» junii, duodecima indictione.

Sceau en placard sur hostie rouge l'empreinte n'est
plus lisible.

(1) La lettre n'est suivie d'aucune formule de politesse.
(2) A. D. C. 628.



A ce sauf-conduit en est joint un autre, exactement
semblable, sauf la suscription où on lit pro latore cum
caoalcaturis quatuor. Salvus conductus vice comitis
Mediol[ani] datus ambax[atori] comitis Sabaudie.

Filigrane: une espèce de cosur surmonté d'une pique,
(sur la seconde pièce). Ce type, fréquent d'ailleurs, ne se
trouve pas dans l'ouvrage cité de M. Briquet.

IX.

Charles V, roi de France, à Amédée VI.

25 août(1375)
[au comte de Savoie]

De par le Roy
Tres cher et ame frere. Nous avons entendu que plu-

sieurs gens de compaingnedediverses nacions et volantes
ont en propos de venir en nostre Dauphine ne savons en
quelle entencion, si vous prions tres cher frere tant de

cuer comme plus povons que ou ils y v[i]endroient vous
veuillez donner conseil confort et aide a nos gens pour
résister a eulx par la meilleure manière que faire se
pourra et nous avons commande au gouverneur de notre
dit Dauphine que au cas que les dites compaingnes
vendroient en vostre pais il vous y face confort et aide

par nos gens et subgiez efforctement que il pourra. Tres
cher frere si le veuillez ainsi fere et créez nostre amé et
feal chevr. Pierre de Saint Ioyre mareschal de nostre
dit Dauphiné de ce qu'il vous en dira de par nous.

Donné de Autenare (?) le XXV jour d'aoust.

CHARLES.



Le 7 mars suivant, 1376[n.s.], Charles V écrit encore,
de Paris, au comte de Savoie sur le même sujet. Il lui

annonce que les bandes sont battues et dissipées par
« ses cousins » les seigneurs de Coucy et de Chezon.
Parmi les soldats d'aventure la plus grande partie est
partie suivant l'ordre du roi, les autres ont été engagés

au service du pape. Il envoie au comte son conseiller
Bernard de Montlhery. (Extrait de Cibrario, Storia
della Monarchia di Sanoia, III, p. 232.)

X.

Barnabe Visconti à Amédée VI.

Il l'invite de la façon la plus gracieusc à venirà
Milan célébrer avec lui, sa femme et leurs quatre
fils, la fête de Pâques. Les dames et lui-même
désirent vivement le voir.

Milan, 10 avril 1379.
[Au comte de Savoie.]

Illustris princeps et magnifice frater carissime. Quia
tenemus indubie quod fraternitas vestra de nobis sepius

nova prospéra audire cupit et jocunda. Nolificamus
fraternitati eidem nos cum Jllustri consorte et in-
clitis natis nostris Marche, Ludovicho, Karolo et Ro-
dulpho qui Mediolani applicuerunt pro fatiendo nobis-

cum istud celeberrimum festum resurrectionis domini
et gratia divina ministrante sospites et in bono puncto

permanere. IIlud idem de dilectissima fraternitate
vestra sepius audire cupienlcs et de consimili sospitate
fruuntur Domina et alie domine comitive sue que



idem fraternitati se recomendant. et vere magnifice fra-
ter carissime si essetis ubi prefate domine vellent hoc
benedictum festum non faceretis in Zambalerio sed in
Mediolano quia non una vice sed mille isto die agura-
verunt quod essetis Mediolani.

Barnabos vice comes Mediolani etc. Imper. vie. gen.
Dat. Med. x apr. mccclxxix.
Cibrario, Storia della Monarchia di Saooia t.III,

p. 345. (Extrait des archives camérales de Turin.)

XI.
Lettre du doge Frédéric Cornaro à Amédée VI.

18 Février 1380.

Il està Venise et y a reçu les lettres qu'Amédée lui a
écrites d'Evian le 27 janvier lui annonçant le retour des
ambassadeurs, qu'il avait envoyés au roi de Hongrie,
et l'envoi d'autres ambassadeurs au doge (dux) et au
conseil de Gènes. Il espère que la négociation commen-
cée entre le comte et Venise sortira à heureux effet.
La route de Ferrare à Venise est très sûre. Le 16 du
mois, 21 galères sont heureusement revenues du Le-
vant, etc.

V[ester]Fredericus Cornario de Veneciia.

Le 6 mars 1380, Philippe, évêque de Torcello (epis-
copus trosellanus), écrit d'Avillane au comte Amédée
VI pour lui donner des nouvelles des Vénitiens. Ils sont
fort bien disposés envers le comte, et n'ont encore envoyé

aucun ambassadeur auprès des seigneurs de Milan pour
traiter de la paix. Le 25 février ils ont expédié 21 ga-
lères dans le Levant.

Cibrario, Storia, III, p. 350 et 34G.



XII.

Barnabe Visconti au comte de Savoie.

Barnabô écrit à Amédée VI qu'il connaît la
mission dont Gaspard de Montmayeuret le bâtard
Musard sont chargés auprès de son fils, le comte
de Vertus. Confiant dans le succès de la guerre
qu'ils font ensemble au marquis de Montferrat, il
lui dit que les terres à conquérir sur celui-ci de-
vront revenir à ceux qui les possédaient au temps
de la seigneurie de son frète Jean, archevêque
de Milan. Ceux qui parleraient autrement au
comte de Savoie lui donneraient un mauvais
conseil.

Milan, 27 septembre 1380.

Illustris princeps et magnifice frater carissime. Audi-
vimus ambasciatam vestram portatam illustri filio
nostro carissimo domino comiti virtutum per egregios
milites dominos Gasparem de Montemajori et Bastar-
dum Musardi. Similiterque vidimus responsionem quam

idem filius noster vobis facit in scriptis et laudamus, no-
bisque multum placet de bona voluntate quam utprque
vestrum versus alterum ad invicem demonslrat. Simili-

terque laudamus quod pacta et promissiones per unam
partem alteri factas obscrventur. Crederemus itaque fore
conveniens et rationabilesi quis vestrum in guerra fienda
terris ac territorio que tenentur per MarchionemMontis-
ferrati (1) terras ahquas lucraretur per quemcumque mo-
dum quod ipse terre restituerentur illi vestrum cui de

(1) Jean III, sous la tutelle d'Othon de Brunswick.



jure spectarent sive qui eas possiderit a die obitus feli-
cis et recolende memorie quondam Reverendissimi in
Christo patris et domini Dom. lohannis vice comitis
olim Archiepiscopi et domini Mediolani citra et qui vobis
aliud conscilium dabit, scilicet quod aliquaque uni ves-
trum spectent possideantur et tencantur per alterum
contra voluntatem illius, vobis malum consciliumdabit
et vos parum diligit nam uterque vestrum satis inveniet
alibi ad augendum dominium suum absque eo quodillud
augeat de aliquibus que alteri spectent.

Barnabos vice cornes Mediol. etc. Imp. vie. gen.
Dat. Mediol. xxvi septembris mccclxxx.
(Cibrario; Storia délia Mon. diSuvoia, III, p.348.)

XIII.

Lettres du doge Cornaro, de l'évoqua de Tor-
cello et des ambassadeurs vénitiens à Amédée VI.

Ferrare, 14 décembre 1380.

Frédéric Cornaro informcAmédée VI qu'il a reçu les
lettre de créance qui lui ont été présentées par ses
envoyés l'évêque de Torcello et Albertin de Balard, et
qu'il leur a donné toutes les informations nécessaires
pour qu'ils se présentent devant le Conseil de Venise.

Avillanc, 7 janvier 1381.

Philippe, évêque de Torcello, et Albertin de Balard
informent Amé VI du résultat de leur mission à Venise.

Ils se sont présentés au Gouvernement qui les a très
bien reçus. Le lendemain, le Gouvernement a répondu
en forme qu'il allait envoyer auprès du comte des am-



bassadeurs munis de pleins pouvoirs pour traiter. L'évô-

que ajoute qu'il a appris encore certaines choses que
Martin, son frère, exposera au comte de vive voix.

Ferrare, 7 avril 1381.

Frédéric Cornaro écrità Amédée VI que l'évêque de
Torcello l'a assuré des bonnes dispositions que le comte
a pour les Vénitiens il l'en remercie et lui annonce la
nomination de trois ambassadeurs qui iront vers lui
pour le traité de paix.

Milan, 25 avril 1381, indiction 4'.
Les trois ambassadeurs vénitiens Zacharie Contareno,

Jean Gradonico et Michel Maurotto (1), proc. de l'église
de Saint-Marc, annoncent à Amédée VI qu'ils sont
arrivés la veille à Milan, mais qu'à raison de leur fa-
tigue et de la lassitude de leurs chevaux il peut se faire
qu'ils arrivent auprès de lui un, deux, ou irois jours plus
tard et qu'il veuille bien les en excuser.

(Cibrario, Storia, III, p. 352 à 358.)

XIV.

Jean-Galéas Visconti au comte de Savoie.

Lettre de Galéas, comte de Vertus à Amédée VI,
son oncle, relative aux saufs-conduits qu'il avait
donnés aux ambassadeurs de Louis, roi de Hon-
grie et lt ceux des Génois pour se rendre auprès
de lui. Il envoie Guillin d'Alexandrie auprès des

(1) Guichenon, I, p. 424, dit, avec raison probablement,
Morosini.



ambassadeurs avec un sauf-conduit de Barnabe
Visconti.

Pavie, 12 mai 1381 (1).

Suscription Illustri principi et magnifico aounculo
nostro carissimo domino comiti Sabaudie.

lllustris et magnifice avuncule carissime. Receptis
litteris vestris continentibus sicut ambasiatores serenis-
simi dni Régis Ungarie (2) domini nostri et Januensium
difficultatem faciunt veniendi ad vos quia m salvis con-
ductibus per nos eis concessis non fit mentio de coligatis
et adherentibus, fidelibus et seguacibus nostris, etc.
Respondemus quod credebamus quod dicti salvi con-
ductus essent sufficientes quia non habemus colligatos
qui ipsis damnum inferre potuissent. Nichilominus visis
litteris vestris fieri facimus dictos salvos conductus in
illa forma de qua nobis scripsistis quos latori presentium
nuntio vestro dari facimus ut vestre littere continebant,
dispositi ad aliaqueque grata que possumus pro vobis,
misimus namque vobis heri Guillinum de Alexandria
familiarem nostrum ad ipsos ambasiatores qui ambasia-
tores Januensium portant salvum conductum magmfici
domini Barnabovis patris nostri carissimi quem ha-
bere procuraveramus et qui Guiiilimus ipsos securos
conducet per totum territorium nostrum. Datum pp.
(papie) xu maii M ccc lxxxj.

Galeas vicecomes, cornes virtutum, Mediolani etc.
imperialis vicarius gen.

Contresigné Andreolus.

(1) A. D. C, carton 028, et Cibrario, Documenti, p. 294.
(2) Le roi Louis.



Filigrane rose ou rosace à six pétales symétriques
et très espacées semblable au n° 412 de Midoux et
Matton.

XV.

Asti, 14 mai 1381 (1).
Les ambassadeurs de Gênes, Léonard de Montaldo,

François Embriaco, Napolion Lamelin et Mathieu (2)

Maruf écrivent au comte Amé qu'ils sont partis de GA-

nes avec les évêques, envoyés du roi de Hongrie, qu'ils

se sont arrêtés à Cormorinà raison de certains termes
douteux des sauf-conduits,mais que la veille ayant reçu
des deux seigneurs de Milan des sauf-conduits pléniers,
ils sont aussitôt partis tous pour Alexandrie et de là pour
Asti où ils se trouvent actuellement. Ils y ont appris que
le comte envoyait au devant d'eux Richard Guidet et Ja-
nin ils le remercient d'une telle bienveillance et l'aver-
tissent que le lendemain au matin, ils reprendront leur

voyage afin d'arriver le même jour devant lui à Turin.

XVI.

Pavie, 6 juin 1381 (3).

Galéas Visconti transmet à Amédée VIàTurin une
copie de la lettre qu'il a envoyée le même jour aux
ambassadeurs génois qui sont auprès de lui. Dans cette
dernière lettre, il affirme qu'il n'est nullement opposé au

(1) Cibkakio, Storia, III, p. 339.
(2) Guichenon, I, p. 425, dit Micltel.
(3) Cibrario, Storia, III, p. 361.



traité de paix projeté entre les Vénitiens et leurs alliés
et les Génois et leurs alliés, qu'au contraire il a prié son
oncle le comte de Savoie d'en procurer la conclusion. Il
les exhorte à en faire de même; ce dont il sera très
satisfait.

Dans la lettre spéciale au comte de Savoie, il fait une
recommandation semblable.

XVII.

Barnabô Visconti au comte de Savoie.

Barnabô Visconti informe le comte Amédée VI
qu'Etionno de la Balme, chevalier, son envoyé,
lui a apporté ses lettres, et qu'il luia remis une
réponse tant sur le fait du roi de Jérusalem et
de Chypre que sur d'autres dont Etienne de la
Balmo l'entretiendra de vive voix.

Inédit.

Melegnano, juillet 1381 (1).

Suscription Illustriprincipiet magnifiaifratri nostra
carissimo dno Amadeo dei gralia comité Sabaudie

(Onlit au-dessous litteramissaperdaumBarnabovem,
apportata per dam Stephanum de balma.)

Illustris princeps et magnifice frater carissime. Re-
ceptis litteris vestris eredenlialibus in personam egregii
domini militis domini Stephani de la balma et auditis
ijs que parte vestra nobis prudenterexposuitinformatum

(1) A. D.; C, carton G28.



[fecimusjeurûdemdominumStephanumintentione nostra
tam super factis serenissimifratris et filii nostri carissimi
domini regls yerosol. et Cipri quam quibusdamaliis per
ipsum fraternitati vestre, parte nostra, vive vocis oraculo
refferendis. Rogantes fraternitatem eandem quatenus
predicto domino Stephano in exponendis per eum parte
nostra fidem plenam tanquam nobis adhibere velitis.

Barnabos vicecomes Mediolani, imperialis vicarius
generalis. Datum Melegnani viiii» Jullii m" ccclxxxi».

Pas de filigrane.

XVIII.

Milan, 23 août 1381 (1).

Barnabô écrit à Amédée VI et se plaint très amère-
ment du traité conclu par son intermédiaire (à Turin le
8 août) entre les Génois et les Vémliens, Louis, roi de
Hongrie, les seigneurs d'Aquilée et le roi de Chypre. Ce
dernier a été tenu en dehors du traité et lui-méme Bar-
nabô n'a pas vu s'accomplir les promesses d'Amédée.
Nous avions, dit-il, remis notre paix entre vos mains,
libéralement et sans finesses bien plus que les autres
cependant si vous montnez leurs raisons réciproques à
tout autre qu'à l'auteur du traité, il dirait que le roi de
Chypre et lui ont bien peu reçu de votre fraternité. Il
valait mieux pour votre honneur de ne pas faire cette
paix que de la faire sans le roi de Chypre, car c'est don-
ner la paix à ses ennemis et à lui la guerre, ainsi qu'à
nous-mêmes. Il finit par ces dures paroles Illustris
frater carissime pro lucrando honorem per mundum non

(I) Cibrario, Storia, p. 363.



expediebat vos laborare in faciendo pacem predictam eo
modo quo ipsam fiori fecistis. Signé Barnabos, vice
cornes Mediol. etc. vie. imp. generalis.

Les écrivains nationaux n'ont pas consacré cette opi-
nion du comte de Mllan ils ont, au contraire, fait de
ce traité l'un des principaux titres de gloire d'Amcdée VI.
(Costa, Mémoires historiques sur la Maison de Savoie,
t. 1er; Cibrario, Gabotto, etc.)

Voir Guichenon, I, p. 434,425. 11 ne mentionne pas
le roi de Chypre, ni les reproches du seigneur de Milan.

XIX.
Louis, duc d'Anjou, àson neveu Amédée (VII)

durant le dernier séjour du comte Amédée VI
en Italie.

Inédit.

Sault (1), 14 juin avant 1382 ? (2).

Suscription A mon tres chier et tres ame neveu
Ame de Sacoye (Amédée VII.)

Tres chicr et tres aine neveu, sur le debat qui est entre
vous et le sire de Beaujeu jay envoie plusieurs fois en
France devers Monsieur le Roy devers beau frère de
Bourgongnii-, devers mon cousin de Bourbonet leconseil
et aussi devers le dit sire de Beaujeu affin qu'il se vous-
sist condescendre a vouloir avoir treves avec vous jus-
ques a un an apres le retour de mon cousin votre pere
des parties d'ytalie. Et depuis nay eu aucune response

(1) Sault dans le comtat Venaissin. Il y avait alors à
Sault un château-fort très importani.

(2) A. D C., carton B29.
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du dit sire de Beaujeu sur ce. Touttefïois très chier et
tres ame neveu a quelque fin que ceste chose doyve de-
venir au cas que le dit sire de Beaujeu ne se voudra
condescendre a prendre les dites treves, je vous promet
que je seray avec vous contre luy et en chief lui feray
guerre comme a mon ennemi mortel de moy et de vous
mes amis et alliez, requerray tousceulx que me sont te-
nus de luy faire guerre semblablement et desia ay envoie
en France pour le deffier et scmblablement l'a fait mon
frere de berry.si vou s p[rie] tres chier et tres ame neveu que
de votre guerre au cas que guerre y aura ne vous veuillez
donner aucun soussy ou malaise quar je et mon frere de
Berry, qui la dite guerre reputons notre, vous y ferons
tel ayde que dans legier en pourrez (?) venir a votre
entente et ainsi le vous promet. Touteffois je tiens que
le dit sire de Beauieu se gardera bien de faire desplaisir

a mon dit frere ne a moy. et tousiours de ce que sen fera
vous feray savoir toute certainetté. Tres cher et tres ame
nevtuse vous voulez chose que je puisse veuillez le moi
fiablement faire savoir que je le feray de tres bon cuer
Très chier et tres ame neveu le saint esprit vous ait en
sa garde.

Escript a Sault le xnu jour de Juing.

Très chier et tres ame neveu pour cause du dit debat

vous n avez a faire aucun mouvement ou appareil de

guerre que puis que je m en suis charge je et beau frère
de berry nous y mettrons très bons remèdes

Le DucdeCalabre, Daniou (d'Anjou) etdeTourraine
Vre oncle. Loys. (1)

Filigrane un arc bandé, chargé de sa flèche.

(1) La signature Loys semble autographe



XX.

Guy de la Trenioille à Amédée VI ?

Inédit.

DeMehun? 3 mai 1381 ? (1).

Suscription A mon très redoubte seigneur
mons' le conte de Saooye (1).

Mon tres redoubte seigneur jai receu los aimables
lettres que par vostre escuier mont este baillies dont je

vous mercie tant comme je puis quant y vous a pieu

moy escrire. Jay parleà mons. de ce dont chargie mavies
et sceu sa volente, laquelle plus a plain vous pourrez
savoir par ses lettres quevous envoieavec au tres choses
que jay dictes a votre dit escuier lequel jay chargie de

les vous dire, si vous supplie que de ce que il vous dira
de par moy vous le veuillez croire. Mon 1res rodoubte
seigneur si aucune chose vous plaist que je puisse le
faire mandez le moy tous jours fiablement comme au
votre. Le saint esprit par sa grace vous donne bonne vie
et longue. Escript à Melonu (Meleun, Mehun ?), le
m» jour de may.

Votre serviteur Guy de la tremoillo (2).

Pas de filigrane.

(1) A. D. C, carton G29. Cette lettre peut bien être pos-
térieure et avoir été adressée à Amédée VII.

(2) M. Louis de la Trémoille a publié, il y a une quinzaine
d'années, lu Livre de con2ples de Guy de la Trémoilla et
de Marie de Sully, 1395 ci 1406.



Suscription A tres redoubte et 1res puissant seigneur
monseigneur le conte de Savoye.

Mon tres cher et tres redoubte seigneur Playse à vos
savoir que je ay receu vos lettres que mavez envoiées par
Janin mon clerc. Et aussi bien antandu aucunes choses

que me a dit[le dit]clerc de par de vos. Si vos en mercie
grandement etaussi du' votre bon hoberion qui estoitpour
votre corpsquil ma aporte lequel est bel et bon pourquoy
je cognos que je vous en suis grandement tenuz et le por-
teray et garderay pour amour et honneur de vous. Et en
outre vous plaise savoir que je ay envoie par devers
vous S de bobale (sic) mon cousin pour vous dire
certaines et plusieurs choses de part moy, de part Joh.
de la nuas, et aussi de part briant blanchart touchans
a votre honnour et proffit. Si renvoie astivement par
devers vous le dit mon clerc pour affermer et accor-
der ce que le dit bobale vous puet avoir dit. Si vous
supplie que en toutes les choses qu'il vous dira de p.

moy qui le veuillez croire et aiouster foy si propre-
ment comme si ma personne le vous disoit et présente

y cstoit et le me veuille renvoier astivement. Mon très
redoubte seigneur le Saint Esprit vous donne bonne vie
et longue. Et outre ce je vous promet p. ma foy que

(1) A. D C, caitonG29.

Geoffroy de Parthenay à Amédée VI.

Feurs en Forez, le 20 mai, vers 1382 (1).

XXI.

Inédit.



tout ce que le dit Bobale et le dit Janin vous prometront
pour moy que je le acompliray envers vous et aussi
feront les dessus diz oapitenes quar ils le mont promis.

Escripta feurs en foreste le xx' iour de may.
Le tout votre petit serviteur.

departhenay.

XXII.
Geoffroy de Parthenay à Amédée VII.

Inédit.

Avignon, 17 juin, vers 1382 (t).

Suscription A mon tres ch. seigneur, monseigneur
Amé de Savoye.

Tres cher seigneur. Monseigneur le duc de Berry ma
dit cornent je tien avec vous encontre le seig. de Beaujeu
ob aultres qui vous vouldroient porter dommage et ma
dit que les (trou) savez que je suy de la liance et avec
mons* vostre pere et seroy avec vous sil vous plest. Si

vous.que. recommandez moi et mes cops (com-
pagnons f) et vous plese aussy escripre de votre volumpte
et croire le porteur de ces [lettres] et ce qu'il vous dira
de par moy et recuillir ? mes compaignons et moy sil estoit
besoing. Je prie a monseig qu'il vousdone ce que vostre
cuer désire. Escript Avignon le xvu6 jour de juin.

Le tout vostre serviteur.
Geffroy de parthenay (2).

(1) A. D.;C, carton G29.

(2) Le sire de Parthenay avait assisté aux noces du duc
de Berry où un compagnon d'aventure, Guill. de Bruc, lui
vola une houppelande et quelques objets en argent. (Regis-
tre crim. du Châlelct de Paris, I, 30.)



XXIII.

Juhel Rolant à Amédée VI.

Inédit.

Lyon, 10 mai, vers ]382 (1).

Suscription A mon tres redoubte seign. et mestre
mons* le conte de Savoie.

Tres redoubte seignr et mestre. Je me recommande a
vous I ant cherement comme je puis. Et vousplese savoir

que monsr daniou appelle et comande a tous les gens
darmes que ils allent servir monsr leconestable qui vient

en languedoc et ausi Ion a dit que ils vous protegent

au cas que vos les requerez. Si suy certain que ils sont
tous vostre et sachez qui tirent tous vers aurleans ou
monsr le conestable fait son mandement, et me renvoie
maintenue de cent lances. Ge ay entendu que le sire de
beaujeu fait son assemblee la plus grant que il peuet et
ditton que il a bien lit00 lances. Et sont les galays avec
luy. Autre chose ne vous say que escripre soit. Se il est
chose que ge puisse faire pour vous mandez le moi et je
laire (lairai, laisserai) toutes choses pour le faire a tout

mon povoir comme celuy qui est votre et votre home et
ami. Je vos suppli que il vos plese me envoier p. le, por-
teur de ces lettres le haubcrion que vous me avez donné

ce que il vous plese qui soit bon. Et afin que vous sachiez

que ces choses soient veritables ge ay signe cestes lettres
de ma main. Mon tres redoubte seigr le saint esprit vous

(1) A. D. C, carton C28. A dater de rcrs 137 S, si le
connètalleàontoyiparle dans cette letti,e est Du Gucsclin. S'il
s'agit d'O. de Clisson la lettre est de 1380à septembre 1392.



donne bonne vie et longue. Escript à Lyon le xe jour de
may.

Votre tout Juhel Rolant chambellan de monsr danjou.
JUHEL.

Pas de filigrane.

XXIV.

Le pape Clément VII (Robert de Genève)
au prince Amédée VII sur les entreprises
d'Edouard, sire de Beaujeu, pendant l'absence
d'Amédée VI.

Avignon, 1G juin 1382.

Suscription A notre chier fils Amé de Saooye{l).
Clement eee. Chiers fils. Pour le grant desir et affec-

tion que nous avons a la bonne pais et accord entre toy
et le seigneur de Biaujeu pour plusieurs causes et nous
touchant au^si qui seroient trop longues a escrire. Nous
en avons escript as dux de Bourgogne et de Bourbon
ton oncle au seigneur de Coucy au mareschal de france
et a Guy de la Tremoille chambellan du dit due de Bour-
gogne et aussi ont les dux de Calabre et de Berry, par
telle maniere que nous nous confions et esperons ferme-
ment que estant notre chier fil le comte de Savoye ton
pere en Italie avec le dit duc de Calabre le dit sire de
Biaujeu ne te fera, ne fera faire nulle guerre ou nouvel-
lete pour la discention et guerre que autrefoix ont este
entre vous deux. Et toutefois se le contraire faisoit aucu-
nement les dux de Calabre et de Berry dessus dis te

(1) A. D. C, carton 629 et Cibrario, Document!, p 296,



promettenta aidier a deffendre de tout leur pouvoir pour
ceque se le sire de Biaujeuaucuneguerre ounouvellete te
faisoit que Dieu ne veuille, ce seroit grandement contre
l'estat de Ste eglise le notre et l'emprise du dit duc de
Calabre laquelle nous reputons estre notre. Si te prions
chierementqueaussi tu ne faces ou fay faire aucune guerre
ou nouvellete encontre le dit sire de Biaujeu pendant la
terme ordene par le dit Duc de Bourgogne qui selon que
nous tenons en a poissance, tant qu'iltouche au dit sire
de Biaujeu, de en ordener a sa bonne voulente comme il
te porra signifier ce que fait en arra par ses lettres. Et
nous le te significrons une autrefoys plus a plein. Et se
en aucune maniere povons faire pour toy soit a la conser-
vation de ta terre ou autrement nous le ferons voulen-
tiers. Si nous escrys sur toutes choses ton dis fiablement
(dis tout en confiance). Dieu t ait en sa garde. Donné

a Avignon soubz notre Anel secre le xvi« jour de Juing.
Et chier fils se par aventure, le dit sire de Biaujeu te

feist aucune nouvellete pour la cause dessus dite si le

nous fays incontinent a savoir car nous metterons peine
de remedyer sur ce a notre povoir. Escript comme
dessus. (Il n'y aucunesignature).

Description de M. Cibrario. La lettre est signée avec
l'anneau secret de Clément VII qui représente deux arcs
gothiquesavec les têtes de S '-Pierre et de S1- Paul. Sous
les arcs est l'écu des comtes de Genéve, soutenu par deux

anges, et surmonté de la couronne papale. Ce sceau
octogone a 15 millimètres de diamètre.

Filigrane le même que celui de la lettre du duc
d'Anjou.



XXV.

Refus des Fribourgeois d'envoyer des secours
au comte de Savoie.

Inédit.

Vers 1382.

L'avoyer et lq Conseil de la communauté de Fri-
bourg (1) ont reçu d'Amédée (Vll), seigneur de Bagé,
une demande de gens d'armes pour l'aider contre les
entreprises du sire de bolivet (Beaujeu ?) s'il essayaitde
ravager la Bresse. Ils lui répondent qu'ils sont tous en-
clinsà le servir qu'ils lui souhaitent la victoire ainsi
que l'accroissement de l'honneur du comte de Savoie et
le sien, qu'ils se réjouiront de son succès comme du
leur propre, mais qu'ils n'ont pas la coutume d'envoyer
leurs gens si loin, de faire une si grande <( loingnance »
de leurs terres (ou dans les terres étrangères). Plusieurs
fois ils ont reçu des demandes pareilles des princes
d' lutriche et se sont toujours excusés sur l'éloignement,
de telle manière que ces princes se sont tenus pour
contents. Ils prient donc le prince Amédée de les temr
pour excusés.

Suscription a ires haut prince et puissant seig.
Amey de Savoie. seig. de Bagye et de Montluel.

A tres haut prince et puissant lour tres cher seign. de
bagie et de Montluel li tuiz votres avoyez H conseil et

(t) Il y avait plus de soixante ans que les Fribourgeois
avaient des traités de ligue avec les comtes de Savoie
4324, 1361, 1373. (Biakchi. Le malerie polilichc dcyli
archici fiemontcsi, p. 69, 81, 82.)



la communauté de fribor a huillie (humilité) ? recom-
mande tious iours touz appelliés ? et encleins a touz ses
bons plaisirs. Si tres cher seigr comme vous nous avez
prye et requis que ou cas que le sire de bolivet vous
vourroit damagieret sorecure en la Bressyquenousvous
y volissions aydier et envoiyer ai taire daucune quantité
de gens a resister au dit sire de bolivet laquel resistance
ensamble victoire li tôt puissant vous doint obtenir contre
lui et tous autres votres adversaires ansi quant nous le
desirrons de bon cuer comme ccaux? de ]accroissement
de lhonour et de lestat de notre tres cher seig. de Savoye

vray seig. ? et dou votre. aosy sirrons ausi lies ? et
reiouis comme dou notre propre. Et ois q. dou damage
et de la turbation q. vous sorvyendroyen desploir-
ront.comme proprement dou notre eta bonne

cause. Mais tres cher seig. vous plaize vous savoir que
nous avons. [pas ?]a costume de faire tant lognyance ai
taire (des terre*) jàcesoit que nous en soyons. [eVe[pli

siau foix requis de tre3 hautz princes et puissantz notres
tres chers et redottez seig. dOsteriche avec lequez nous
nous somes touz jorsexcusezde teiles lognyance ai laires

par teil maniere quils se sont tenuz por cotent de

nous. Si vous prions tant humblement que nous savons
que vous ausi nous vuillcz teoir et avoir por excusez.



XXVI.

Lettre d'hommes d'armes à Amédée VI lui
demandant de pardonner à un de leurs compa-
gnons, afin qu'il puisse sercir Amédée, comte
de Bagié, son fils.

Inédit.

Caluire? avant 1383.

A mon ires cher et tres redouble seigneur mons. le
conte de Savojc.

Mon tres cher et tres redoubte seigneur nous recom-
mandons a la votre grace et vous regracions a tant
comme nous povons du fait de coiehet dont nous vous
avons escript par Sdiniet lequel vous lez a remis selon

se qui nous a dit aumé (Amê) rnons. votre fils ce quilseurement. Si vous si supplions montrès cher et très
redobte seigneur quil vous pleise a luy

faire avoir ses lettres de pardonnance a celle fin que
plus seurement puisse aler servir? Amé, monsr. Mon
tres cher et tres redoubte seigneur le saint esprit vous
donne vie et longue. Escript à Caluie (?) le dernier jour
d'avril.

les votres humbies ser[viteurs] donnés.
Benezit de Chipparel
le bastard gre(?)sonart
le hast. de perneil (ou perceil).

Filigrane un cornet de chasse ayant le pavillon
tourné à gauche entre pontuseaux de cinq centimètres
d'écartement du genre de Briquet n' 17G et AeMidouv
W 213 du xv° siècle.



XXVII.

Lettre d'Alix de Vaux, comtesse de Velin
à Antoine Curtet.

Inédit.

Gordans, 26 avril, avant 1416 (1).

Suscription A notre cher et grant ami Anthoine
Curtet mètre dit compte de mon redouble seigneur
le conte de Savoie.

Cheretgrantami. Sur aucuns desbatz qui furent (trou)
.onel entre 1? chaste] [ain]da Gordans et le chastelfain]
d'Anthon sur fait de juridiction laquelle tochet mon
tres redotte seigneur de Savoie a casa (sic) du fie (fief)
de Gordans je tramete Stenet Gabet celariez de monsr
par devers vous. Si le vullies croyre feablement sur
cetuy fait et li motrer les lettres des eschanges qui furent
fetes entre mondit seigneur de Savoie et le dauphin et
se il hya clausa qui soit necessere a celuy fait, sela vous
plaise de baillier la copie.

Le Saint esprit vous ait en sa garda (2). Escriptà
Gordans le xxvj jour de april.

Alix dame de Vaux comtesse de Velin (3).

Pas de filigrane.

(1) A. D. C, 628.
(2) Le secrétaire était sans douto italien.
(3) Actuellement Yaulx en Velin, près de Lyon

Anthon, arrondissement de Vienne (Isèro), rive gauche du
Rhône Gordans, actuellement Gourclans, canton de Me-
xiraioux (Ain), localité bien déchue de son ancienne
importance; rive droite du Rhône.



xxvm.
Thomas Chandos et Richard .B~y/ey, capi-

<aMM <)f<'eoM/)a;~y:!M anglaises, a Amédée VI ?

Ils le remercient des bienfaits qu'ils ont reçus
de lui et l'informent de la cause de leur retard à

se rendre à son service, la capture de deux cents
pèlerins chrétiens par les Sarrasins.

Inédit.
Detaude?28fëvrier,avantl383?

Suscription Ma~teo et excelso dno suo dno comitti
Sa;co~e,ei'c.~nopre<:f'pMo(l).

Magnifiée et excelse domine n[uste]r MagniSoentiam
vestram attente deprecamur quatenus noz pennes (pênes)
ce)situdine[m] et magnificentia[m] vestri recomissos
habere vellitis et dignemur ut speramus etiamque
valde regratiamus de maximo honore et utilitatibus
et favore et bono nobis vcstra gratia et amore factis,
hostensis et illatis pfer] magnificos et exeelsos dnos
dnos .hnos autem reputamus pro vestris famullis et
servitialibus toto posse non ad. in aliquo et

quia non potuimus facere iter nostrum prout putaba-

mus propter guerram que est inter Sarachinos et
Cristianos in partibus chiprij. Et si qu. vultis nos
facturos quod sit habite per nos neri posse. preparati

sumus ad omnia iuxla posse. Nos autem intelleximus
quodpostquammagnincusdnus dnusrexchipnjaa
partibus chiprij disccssit capti fuere per Sarachinos circa

()) A. D. C, carton 628.



ducentuni Christiani qui erant pellegrini et ibant in
pellegrinagio ex quo non possumus iter quod ineepimus
persequi at que opportet reverti. Nos autem vobis et
vestre consorti que nostra domina est recommandamus
et recommandâtes habere dignemur ut in vos et in
ipsampt~uamobtinemusspemetfidutiam.nonrepu-
tetis aliquod in aliquo maHo contra nutum vestrum quia
nonpossumusiterariPsiccitoutpnta.ba.tisetipsepu-
tabatquiaiteraon pot. pertransire montes.

Vestri Thomas Chandos et Richardus &Hr~ jamuli
cestri.

Dat.de)audeppe(pfope?)p.xxmiitiariamH(?)
diexxY!]jfebruarij.

XXIX.

Ponet ? ~a;</MM/ cct/):'<aMe de cow/)a~/ï/e
6/'e<o/ à Amédée VI.

Inédit.

Marcilly-les-Nonains, le 2G mai..vers 1381 (1).

Suscription A mon Ires redouble e< tres puissant
set~Kettr mo~se~neK~ /<? conte de 5'aoote.

Mon tres redoubte et tres puissant seigneur. Plaise vos
savoir que ga me lecommande a vous comme celui qui
est enlierement le vostre serviteur davant tous les sei-

gneurs du monde excepte messieurstcsReaux. Et
comme a ceste derniere fois que mons' ayme votre fils
avoit guerre avec le sire de Beaugeu vos me envoiastcss

par un vottre escuier et par un mien compagnon nommé

())A.D.;C.G29.



Jannet Luczs la somme de nu" florins dor lesqueux je
baillay et distribuay es capitenes qui cy dessous

Premièrement aTiMccfeA/e~oMrsetGMAenone
7~'o~'a~pourvousserviraLlancescentûorins.~em
a Guill. de ,rosaLX lances, L florins item a A quille
de ;1foncon<0[fr a XL Jaoees L florins t<em a~eA~t'H
Courielle a xx tances ft xxx arbalestés montés et arm<ss
L florins !'<em a Ph de Bigny a XLV lances, 60 florins

!<fm a hanelin de Bigny a xxx lances L florins, et

moy mon tres redoubte seign'' je en ai ehu le des-
mourant qui peut monter ~L florins. Et quant il vous
plaira me mander ge vos iray servir de cent a vjxx (six
vingts) homes darmes, et aussi vos iront servir p. mesme
mant selon leur gent les autres capitenes, quar ils le
mont promis au nom de vos et aussi ils en ont tes-
moigne volonté.

Mon tres redouble seig. si vos plaisoit savoir des
nouvelles de Bretaigne Janin de ~an~/e porteur des
présentes vous en dira tout ce qui en a este quar je
ly ay dit et encliargé. si vos supplie de len croire aussi
ppnt(pfo/)r'emeK!').quesisi ma propre personne
le disoit Et aussy ge ay desmouré ob ~eoers ?) mons''
le conestable en bretaignc ou que ay grandement
dcspendu du mien et pour avoir avec moy IIII xx

hommes darmes si leur ay donne et despance toute ma
chevauce et esprouve la plus grant perte et en oltre par
espal (par especial) tous mes chevaux tant que je nay
surquoy monter. Si vos supplie comme mon tres redobte
seig. que par le djt Janin vous plaise me envoier un
bon cheval sur quoy je puisse chevaucher ou de quoy
l'achapter et aussi ge nay tresve (?) autante que je lay
plus que de seigneur du monde, combien que je ne l'ay



pas desservi ne aussi ne pourrai.CoM~ter?) les biens

ethonneurs que mavez fais

Huyt jours avant la'date des presenntes j~ arrivay
àMarcilly les Nonains et venois tout droit de Bretai-
gne, et Janin aussi par mesme maniere de Languedoc
de devers monsieur desybej; (do Fot'it~) et lequel vous
dira toute nouvelle de par delà. Tous vos capitaines et moy
sommes ensemble accompaignies de vn° a VIII hom-
mes d armes et alons au service de mons' de berry. Et
cela fait si de moy vous pla~t servir et des autres capit.
susdits, devant tous autres [que] vous plaira serviront ou
meordeneretcomandcr et aussicroy gebien quesi seront
les vos autres capitencs de par dessa, mon tres redobte
[seign. le] saint esprit que vous donne bonne vie et lon-
gue.EscriptaMarciDylesXonainslexxvj'jourdemay.

le vre petit serviteur
PON MARQUER.

Filigrane c~~t~ petits cercles traversés perpMe~cM-
lairement par une ~e legère. BRtQUET, n° 54 Mt-

Doux, n" 425 du xve siëclc mais sans croix au sommet
de la tige.



XXX.
Antoine de A/o/~a~ (1) à /7ttm&e/'<.

&f!M/ de Savoie (2).

Inédit.
Genève, 8 novembre (ofrs ~4~4(3)

Suscription A mon Ires redouté Se~nour monsieur
messire Humbert 6a6'~r~ de Saooye.

Mon redoubte seig'. je me recommande a vous tant
humbtement que je puis plus dcsireux tout jour savoir
de votre bon estat et sancte de votre personne laquelle
Dien pour sa sainte grace vieuille maitilenir en bonne
prosperite. Mon tres redoubte seigneur, sy de [estât
de mon tres redobte seigneur et de messpg~ les enfaus
(Amédée VIII et ses jeunes enfants) vous plaisoit
[savoir] sachez qu'ils estoient en très bon port, la mercy
Monseigneur, que pareillement soit il de vous et de

tons voustre bons amys. Mon redoubte seigneur si de
nouvelle de par dessa vou plaisoit savoir plaise vous
savoir que le gent d'armes qui etoient en Lombardie

s en viennent ]ci est arrive le s' de dyvone p de bert
most ? ensemble des escuiers. est arrive le jour que le

s' de dyvone arriva à Thonon ung messagie de lempe-
reur lequel a haporte lettres a mon dit seigneur et dit

()) Montagny~ au pays de Vaud, seigneurie appartenant
au b~atft Humbert.

(2) Il s'agit ici d'Humbert, comte de Romont, fils naturel
d'Amedee VU, et non d'llumbert, seigneur d'Arvillard et
des Mofettes, fils naturel d'Amcdee VI.

(3) A. D. C. 629
28



que 1 empereur devait parti ]e lendemain que il partoit

pour passer la montagne et tien ie (je tiens) que soit a
MiIIan(l)etescriptamonditseig''qu'ildoitici?
lesser les dites gent d'armes par della pour 1 accompa-
gnie et dicy que Nicolo P/c/ïert/tt (2) est par devant le
terrain du marquis de Montferrat et a ja pris une ville
et tien le siege devant une aultre et monsieur le mares-
chat etmessire Nico de Menthon (3) son envoies a Milan
p.debertmons''MiUandeFrade.Onncditrienaa
présent. Autre chose ne vous hay que escripre a présent
mon tres redoubte seig, fort que il vous plaise de moy
avoir p.recomandf et se chose est que pour vous faire
puisse, plaise vous la moy mander et commander com-
me celly qui est tout votre pour l'acomplir de tres bon

cuer a mon pouvoir. Je prie au benoit fils de Dieu mon
redoubte seigneur que vous done bonne vie et longue.
Escript a Geneve le v';j jour de novembre. Et vous
plaise savoir que je suis apres le tressorier et je nenay
encore rien.

Le tout votre serviteur/ln</t.~f~oK<tt~nt'e.

Filigrane lète de cache à cornes oreilles pres-
que horizontales.

(1) C'està direje tiens que l'empereur C~t~tsmonf~e~~
actuellement à Milan.

~) Chef de compagnie d'aventure.
(3) S'il s'agit de Nicod de Menthon qui en H37 fut envoyé

à Const~itinople par le concile de Haie, la lettre serait de

vers 1428.



XXXI.
Lettre de Jean de Challes (l)dAnt~M V/f.

Dans cette lettre, dont une partie est presque
illisible, Jean de Challes fait connaître au comte
ses démarches auprès du roi de France, du chan-
celier, dos maîtres du Trésor et des Comptes, pour
obtenir la délivrance en bonne forme de lettres-
patentes attendues avec impatience en Savoie. Le
chevaucheur Philippe Symion, qui doit les porter
a Pierre Andrevet, est d'ailleurs malade et ses
chevaux sont fourbus.

Inédit.

Paris, 7 mars, vers 1380.

Suscription Au con~e de ,Sa.Mye mon <res redobte
seigniour.

Mon tres redobte seigniour plexe vos savoir que Phi-
linpo ~[mton et moex avons mis tote la poene que nous

(1) Coseigneur de Mimterminod, près Chambéry, marié
à Jeannette de la Poype; teste en 1382; sa femme se rc-
marie en t384 (A. Dr. t'onAS, Armorial, I, p. 3)4~. Il est
donc mort vers la fin de 1382. et sa lettre est par conséquent
antédeareà cette date, On le trouve à. Ripaille auprès
d'Amédée VI le 3 mai 1~78.

Jean Lageret, dont il est parléla fin de la lettre, était en
Piémont au nombre des conseillers d'Amédée VI en 1368.
(GABOTTO, <oc. cit., p. tOt et I)ATT. Storia, I!, p. 250.) Ce
jurisconsulte devint riche en UtT il fut décapité Tour
crime de sorcellerie, et ses biens furent distribues aux fa-
voris. I[ semble, qu'~la fin de sa lettre, Jean de Chattes
l'accuse déjà de retenir injustement le bien d'autrui.



avons peus de fayrc de pour decza pour la maniery que
vous mavez mande pour le dit Philippo mais noz ne
lavons peu fayreparnulla voye. Se nos a convenu chan-
gier per peuscun peu) en vostre hordinancy per pli-
sours causes lequel f/n'~ppo ~m:'oK vous dira mieu

que je ne saurex vos escrire.
Jay tramis près ?renaux les lettres a Pierre Andri-

B;'e/' ()) tochant )o fait de maçons CAfdcon,) et ne vous
desplayse se il ne les a eu plutout quar ce n'a pas este

pour mon desfaux que pour la foy que jay a voz.
.pouraterpers<;que(t'tc)desiespointdoujourjusqua
la nuit et puis que ]e les ay aou delivrés dou roy et
dcssûssegretairos iliesmaconvenupaserdeverlochan-
cellier et les )tH(quatre) maistres dou tresor et les 1111

maistres générauxet les J n[ mais très des comtios et puis en
chancellerie. Je vos envoyez tes lettres que jay aouz
douroyperPhHippoSymionquesexdesnoviauz
de por decza a tant. joz fay se les vos aura plaisir
vos savoir que je ne partiray dicy jusqu a tant que votre
choses soient deti[vrees]et trestes? et mises a point et
les vos tramettre por Perrin. Se non que per &c/'rt/q. Philippo Symion m a dit qui!il vous plait que jo
le fasse huises ? Philippoz a demore a Paris.jours
tant por le mal de sa chamba que por un de ses chivax
qui ne poitater. Je les et totes les autres
choses qui a fer. chies 7)/ttr~n /~rrao~t~t tant
que vos.d tant que vos.de vostre
gens ne orrez riens a fayrc pour moyex paris chiez le

(1) Pierre Andrevet ou Andrevier est trésorier de Savoie
en 1397. (Mf'm.,S'oc sao. <tM<.e.! tfareA., XXV!t), p.352.)
H est encore conseiller d'Amédee VIII en ]40) (Gutc'HESox,
tV,p.2-:2).



dit. et sachez que les choses que aiendez ?

ne seront hencor pas delivres de III jours. Se a gré

prenez en peyno rien croyre per causa que Philippo
vos dira. Mon très redobte seigniour jo me recommando
avousetp[rie]nres''quilvousacoreyscehonour€t
bonne vie et vous ruette en cuer de donner bon advis de

mons. Johan Legeret en ceyte sente caremme (en cette
sainte carême) qu'il se donoit conciency de non rete-
nir l'autry Cfa:ft(t, le bien d'autrui ?).

Escrita Paris le vi jour de mars.
Le votre très humble et petit serviteur

JEIIAN DE CHALLES.

Ayant voutu collationner do nouveau les
lettres des Archives départementales, nous n'y
avons plus vu celles des Visconti que nous y
avions copiées il y a huit ou neuf ans. Le car-
ton C~8, qui contenait alors 17 pièces, n'en ren-
ferme que 7. Nos recherches avec l'archiviste
actuel n'ont pu nous faire retrouver ces docu-
ments qui ont sans doute été classés sous un
autre numéro.





APPENDICE.

ANALYSE D'AUTRES LETTRES ET PIÈCES SE RAPPOR-

TANT AUX RÈGNES DES COMTES DE SAVOIE,

AMÉDÈE VI, AMÉDÉE VII ET ÂMÉDHE VIII.

I.

PIÈCES TIRÉES do .S/M~M/O/M in Oriente di
~4;ea'eo W, conte ~t'SefuoM (Turin 1826), PAR
PIERRE DATTA.

Amcdéo VI s'était renduà Avignon en mars
13C3 auprès du pape Urbain V il y jura de se
croiser contre les Turcs et les Sarrasins.

I. –Avignon. 1"-avril 13G3. Bulle d'Urbain V,
concédant, pour six ans,à Amédée VI les
dimes des biens ecclésiastiques de ses Etats
qui étaient payées à la cour romaine, afin qu'il
entreprenne une expédition contre les Turcs.
(DATTA, /OC. cit., p. 2S5.)

Il existe aux Archives de Turin trois autres
bulles du même pape relatives au même objet et
aussi du 1~avril 1363 (DATTA, p. 242).

Amédée VI ne put partir immédiatement, mal-



gré son désir de secourir son cousin l'empereur
Jean Paléologuo (1). H dut en 1363 et 1364,
combattre le marquis de Saluces en 1365, il reçut
& Chambéry l'empereur Charles IV et l'accom-
pagna à Avignon ainsi que dans son voyage de
retour, jusqu'à Berne. A la finde l'année, le comte
de Savoie était prêt pour son expédition, et, avant
de partir il confia la régence de

ses Etats à sa
femme, Bonne de Bourbon (2).

II. Château du Bourget, 3 janvier 136C
(style de Noël). Lettres-patentes d'Amédea VI
partant pour combattre les Turcs, Sarrasins
et autres infidèles. Il donne le gouvernement
de ses Etats à Bonne de Bourbon. Du
même lieu et du même jour autres lettres-
patentes d'Amédée VI désignant les seigneurs et
jurisconsultes qui feront partie du Conseil de la
comtesse. (DATTA, loc. cit., p. 243 et 252.)

Amédée VI partit de Chambéry vers le milieu
de mai 13G6, et le 27 du mois il était Pavie.

111. Pavie, 27 mai 13GG. Contrat par lequel
Amédée VI accepte les services de ses neveux
Ugon, ou Hugues, et Louis de Chalon, avec
quarante chevaliers ou écuyers, pour servir uu
an dans l'expédition d'Orient. L'acte est

(1) Ilétait fils d'Anne de Savoie, sœur du comte Aimon,
père d'Amédée VI.

(2) Ello était une de Pierre, duc de Bourbon et de Valois
et d'Isabelle, sœuf de Jeanne, reine de France.



dressé au rapport d'Etienne de la Balme, amiral,
de Gérard d'Estres, chancelier de Savoie, et de
Pierre de Gerbais, trésorier. Le même jour
contrat semblable avec Florimond de Lesparre
chef de trente hommes d'armes. (DATTA, p. 2G3

et 2Cb.) Galéas Visconti fournit à l'expédition une
compagnie d'Allemands.

Après avoir vaincu les Turcs à Gallipoli,
Amédéo VI entra à Constantinople dans les
premiers jours de novembre 1360. Il fit ensuite
l'expédition de Bulgarie, revint à Constantinople,
et, l'année d'engagement de ses capitaines et de
leurs soldats étant expirée, il s'embarqua le 4 juin
13G7, sans avoir pu faire signer l'union do l'église
grecque à l'église latino, qui avait été l'un des
buts principaux de son expédition. Arrivé a Ve-
nise le 31 juillet, il licencia son armée, après
l'avoir soldée complètement, et le 8 septembre
partit pour Rome où il fut le 13 octobre. Il y
rencontra Urbain VI, en partit bientôt et, passant
par Bologne, Pavie, Verceil et Suse, il arrivaà
Chambéry le 10 décembre (13C7). Outre un bon
nombre de chevaliers de distinction (1), Amë-

(1) François de Lucingc, Philippe de Lombery, Jacques
de Lucarne, etc. La dépense de leur sépultureest indiquée
dan. le compte du secrétaire Antoine Barbier. Mais il s'agit
peut-être simplement d'un service funèbre et it est probable
que tes corps de ces capitaines ont été ramenés dans leur
pays, car on voit (page 2H) que le comte de Savoie paya à
Rome 10 florins bon poids pour la délivrance d'une bullç



dée VI perdit, dans cette brillante expédition,
.Do/'<M!e, son écuyer, Jean de Belleville, son
cuisinier et Guy /K&t;ï ou /K&M:, son médecin.
Son confesseur, frère P/c/e de Rumilly, et son
secrétaire, Boniface de ~o~e, paraissent avoir
survécu. (DATTA, op. cit. passim.)

PIÈCES TtRËcs de~<o/'M dei Principi di Savoia
del /'o'mo d'Acaia, s~/no/'t del Piernonte (Turin,
1832, S volumes) PAR PIERRE DATTA.

IV. Pignerol, 28 juin 13G7. Convention
entre Marguerite do Beaujeu, veuve dd Jacques
de Savoie-Achaïe, tutrice de leurs enfants et Phi-
lippe de

Savoie-Achaie,
en présence de.

et de ,8a/'</ië<em// de CA!;y/:M qui fut longtemps
lieutenant général de Piémont pour le comte de
Savoie. Dans cette charte, ce gentilhomme sa'
voyard, seigneur de Chignin, à douxtieues Est do
Chambéry, est appelé (op. ct'< 11, p. 227) Berto-
linus de C~y~o ailleurs .Be;'<Ao/om~/ de
CA/~KMo. Dans l'~a! del conte Ve/e M Pie-
Mo/:<e, M. Ferdinand Gabotto a adopte pour
désigner ce personnage le nom de CA~yy!

V. – Vigon, 30 juin 13G8. Lettre en latin
du '( moine de Hecz aAmédée de Savoie. Co

condottiere lui dit que Philippe d'Achaie l'a payé

par laquelle le pape accordait l'absolution & ceuxqui
avaient apporté d'au delà la mer en deçà 'es corps de plu-
stcarsnob[es morts dma l'expédition.



exactement ainsi que ses compagnons qu'ils le
défendrontdonc jusqu'à la mort tant que leur en-
gagement durera, mais qu'aprèsils iront volontiers
à son service (Storia dei .P/'MM/M 6~4.c<Ma!, II,
p.331).

VI. Pignerol, 27 juin 1368. Lettre en
français d'Amedëe VI au « moine de IIecx ». Il
Je menace de le traiter en ennemi s'il ne quitte
pas le service de Philippe d'Achaïe. Dans [o

conseil du comte de Savoie se trouvaient, entre
autres, Etionne de la Balme et Pierre de Murs
(p. 233).

VII. Vigon, 28 juin 1368. Lettre en latin
du moine de Hecz à Amédée VI. H répond, peut-
être ironiquement, à la lettre précédente disant
que lui et ses compagnons lui donneront sous peu
une réponse telle que leur honneur n'en souffrira
pas (p. 334).

VIII. 28 juin 13G8. Lettre d'Amedëe VI
au moine de IIecz par laquelle il lui donne un
sauf-conduit pour un messager que celui-ci délire
lui envoyer (p. 235).

IX. Pignerol, 2 juillet 13G8. Lettre, en
français, d'Amédée VI à Philippe, princed'Achaie,
relative au combat de 50 contre 50 (p 33G).

X. Rivoli, 11 août 13G8. Lettre, en fran.
cais, d'Amédée VI au môme sur le même objet
(p. 238).



XI. -31 janvier 13C9. -Lettre, en français,
d'AmedéeVIaucmoinode Hecz x.Il lui rappelle
qu'il a promis la paix et que cependant son com-
pagnon (associé) .S:t6MM~'M' l'a rompue à deux
reprises. Il l'invite donc de nouveau, par Robin
(de la Tente),a tenir sa promessse, sinon il l'y
forcera (p,35G).

XII. Castini(~ f~l~, l"'mars 13G9. Lettre,
en français, de Hobin de la Tente à Amédée VI.
H lui rend compte de l'exécution de sa mission
auprès du moine de Hecz. Ce capitaine doit 4,1G3
florins au marquis de Saluces et ne peut donc le
quitter. « Quant je vis c/;oM (cela) j'en parlay a
messire WaK<e~. Ils eurent conseil ensemble et
conclurent qu'il viendrait au service du comte
de Savoie avec Jehans François, Pierre Me-
~M: et la plus grande partie des Allemands,
Hongrois et Lombards a cheval et a pied ». II

ne restera au « moineque20 aS5 lances~ et nous
vous servirons bien. S/e Wftucët/'s de

/te/'t'~ et chevalier Robins de la tente (p. 258).

XIII. Castignot? 21 février 1370? Lettre, en
latin, du « moine de Hecz » signée Mb/MC/itfs de
/7e< contresignée WMas</te/KS de /:en/e< (1)

(1) Puisque f'oWtmtch's ou \V cutter était encore avec la
mômeon doit croire que la petite trahison combinée par
lui avec Robin de titTcnte avait été déjouée par le chef do
la compagnie.Le ff~u~ais de ces diverses lettres serait
jntéressantétudier si l'on pouvait croire qu'il représente il



à Amenée VI. Il lui raconte qu'ayant été attaqué
par « Dispucavis scorteil l'a d'abord repoussé
avec l'aide d'MS de Ca~r'~M et lui a pris en-
viron GO hommes. Mais ses soldats s'étant misà
se disputer leurs prisonniers, les uns voulant en
avoir trois, les autres six, les ennemis se refor-
mèrent, les attaquèrent, en tuèrent environ 30 et
enprirent28. Parmi ceux-ci, il y a ledit~MM,
Jacques del Verme qui avait été fait chevalier ce
jour-là et plusieurs Allemands (p. 259).

XIV. 7 juillet 1372. Traité de li-
gue entre Grégoire Xl, Charles IV, empereur
d'Allemagne, Louis, roi de Hongrie, Amédée VI
et leurs autres a]iiës, contre les Visconti (p. 2C1).

II.

LETTRES PUnMHUS par Guichenoia AU TOME IV,
1" ET 2°PARTtES, DEL'IItSTOmE GENEALOGIQUE

DE LA MAtSON DE SAVOIE.

XV. – De Vincennes, le 4 juin, après 13~G?
Lettre de Charles (V), régent de France,a Amé-
dée VI. Il le convie a se trouverà Arras « huit
jours avant la Saint'Jean-Baptiste prochaine avec

peu près exactement !a prononciation de celui qui les a
écrites. Lalecture des lettres parMM. Datta et nutres, comme
la nôtre d'ailleurs, n'est certainement pas exempte d'un
certain nombre d'erreurs.



trois cents hommes dermes au meilleur arroy
d'armes et de chevaux qu'il pourra ))(GutCHENû\,
/7<s<ot;-<IV,p.202).

XVI. – De.après 135G. Le /<'<~e/:< an-
nonce & Amëdëe VI qu'il est parti avec ses amis

« de la où il estoit » le 9 novembre. H est venu a
Paris où les trois Etats du royaume doivent tenir
une journéea xx jours de Noë! (avanl Noël ?). II
le remercie chaudement de son amitié et le solli-
cite de venir a cette journée,a moins que la route
ne soit trop dangereuse. « Baau-frère, je prie Dieu

que il vous doint autant de bien comme je en
voudroy. Par Dieu Usoumroit. Escrit de ma main
enAs/e, désirant vous voir. Vostro Frere par Dieu

bien vostre. CHARLES

Ainsi écrit, le mot Aste signifierait que la lettre
a été écrite à Asti, mais il faut lire esc/< en
Aa~/e, hâte.

Il y eut bien des Etats générauxa Paris en
décembre 1355 mais à cette date Charles, duc de
Normandie, n'était pas encore régent de France
il ne )e fut qu'après que son père, le roi Jean,
eut été fait prisonniera la bataille de Poitiers le
19 septembre 135C. Il cessa de l'être au retour du
roi, mai 1.3CO, et après sa seconde captivité, à sa
mort le 8 avril 13C4.

XV [1. – Avignon. 5 des calendes de mai, année
8' du Pontificat (3C avril 13GO). Lettre ou bref
d'Innocent VI priant Amédée VI d'intervenir



rapidement de façon&conscrveràt'Eg)ise Bolo-

gne et la Romagne contre Barnabe Visconti qui
voulait s'en emparer.

XVIH. – Avignon, 4 des ides de janvier, an
0= (2 janvier 1361). Lettre d'Innocent VI au
comte de Savoie pour l'inviter & combattre les
aventuriers qui veulent attaquer les localités
voisines de la cour romaine, c'est-à-dire la Pro-
vence et le Comtat. Il lui envoie par Ausonot
Fournier (un Bressan), la cédule des indulgences
accordées aux peuples pour qu'ils se soulèvent
contre ces bandits (p. 204).

XIX. – Avignon, calendes de février, an 9''
(!février 1361). Lettre du même pape au
comte lui annonçant qu'il a reçu avec joie le
message apporté par Jacques de Clermont, che-
valier, son ambassadeur qui, à son retour, lui
feraconnaitre devive voix ses senti mon ts (p. 204).

XX. Mi tan, 2G décembre 1362. Ligue
entreAmëdéeVI et Galéas Visconti, fils d'Etienno,
contre le marquis de Montferrat (p. 205). Le
comte traite par ses représentants.

XXI. –Chambery, 4des ides de mai. 10' année
de son règne comme empereur, et 19° comme roi
(12 mai 1365). Charles IV nomme Amedée VI
vicaire de l'empire (p. 207).

XXII. – Lo 24 juin, a Berne, il ordonne aux
évêques voisins de prêter désormais leurserment



de ndëlitëal'Empire entre les mains du comto
de Savoie (p. 208).

XXIII. Rivoli, 11 août 13C8. Amedée VI,
le comte Vert, charge ses conseillers Jean de
Grolée, Anthelme d'Urtières, Gaspard de Mont-
mayeur et Pierre de Murs de régler les conditions
de son duelavcc Philippe d'Achaio a 50 contre 50
(p. 209).

XXIV. \Iantoue, 28 juillet 13G9. Lettre
de l'empereur Charles IV a.AmëdéeIV lui in-
terdisant de donner suite au projet de duel avec
Philippe d'Achaie (p. GG6).

XXV. Valence-sur-Rhône, 7 mai 1372.
Contrat de mariage d'Amëdée, fils d'Amédée Vt,
avec Bonne de Berry, fille de Jean, duc de
Berry. Celui-ci et le comte de Savoie sont pré-
sents (p. 235).

XXVI. Clavays (1), 15 février 1373. –
Amédée VI envoie six ambassadeurs aux archi-
ducs d'Autriche, Albert et Léopold, pour traiter
et signer une ligue avec eux (p. 210).

XXVII. – Vilteneuve d'Avignon, tv calendes
d'octobre, an 2' du Pontificat (28 septembre 1372).

Bref de Grégoire XI disantà Amedëe qu'il a
toujours ses mérites présentsà l'esprit, qu'il

(1) Chviys, actuellement C/<'(Mso, dans le Montfm'at.
(Guia)ENo-<,]V,p.238)



prie Dieu de protéger un fils si dévouéde l'Eglise
et d'augmenter sa prospérité (p. 210).

XXVIII. Avignon, 4 février) (sans autre
Mo~ca~oy:). –Grégoire XI annonce à Amédée VI
la victoire de ses troupes dans le comté de Bolo-

gne et le presse de franchir le Tessin en toute
hâte (p. 211).

XXIX. Pavie, dans l!< chambre à coucher
de Blanche de Savoie, veuve de Galéas Visconti,
29 août 1378. Traité de paix entre Amédée VI
et Jean-Galéas, comte de Vertus (p. 211).

XXX. Pavie, dans la tour d'angle du grand
château, 21 novembre 1378. –Ligue entre Amé-
dée VI et Jean-Galéas Visconti (p. 212).

XXXI. Naples, 7 février~ (après 1378,
1381,1382). Lettre en français, de Marie de
Bourbon, impératrice de Constantinople,& son

neveu Amédée VI. Elle a reçu de ses nouvelles
par ~/M~HM de VtMe~e et Jean Af~?*<~ que le
comte avait envoyés auprès dd pape Clément VII
et que celui-ci lui a adresses. Elle prie le comte
de Savoie do secourir le pape et avec lui la sainte
foi catholique, au moyen do ses soldats et de sa
personne, « Et se vostre personne y est, elle y
vaudra deux mille lances » (p. 214).

XXXII. Venise, 21 février 1381. Lettre
du doge André Contareno, en réponseà celle
qu'Amëdée VI lui a écrite d'Evian le 27 janvier
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précèdent, au sujet de la paix a traiter entre les
Vénitiens, le roi de Hongrie et les Génois.

XXXIII. Autre lettre du même, 13 août
1381, par laquelle il remercie le duc de Savoie du
dévouement qu'il a montré aux Vénitiens, par
le traité de paix entre eux, le roi de Hongrie, les
Génois, le seigneur de Padoue et l'Eglise
d'Aquilée (p.215et21G).

XXXIV. Lyon, 21 février 1381 (style de
Pâques), ou 1382 (style de la Nativité). Louis,
duc d'Anjou, fils adoptif et héritier de Jeanne,
reino de Sicile, cousin d'Amédée VI, lui donne
le comté de Piémont contenant Asti, Albe,
Mondovi, Coni, Tortone, Queyras, etc. IL lui pro-
met de faire dresser acte authentique de cette
donation dos qu'il le pourra. Il se rend actuelle-
ment auprès de N. S. P. Clément VII, pour Les

affaires de l'Eglise et les siennes (p. 214).

XXXV. – S:.int-Etienne, au diocèse de Bi-
tonto (1), 27 février 1383. Testament d'Amé-
dée VI trois jours avant sa mort (p. 216).

XXXVI. – Avignon, 2G avril 1383. Bref

(1) In Castro Sanctt StephMU 7!<sK;t'/tce diocesis, dit
G~ichcnon. Il fallait Bc'f~~cc nom du diocèse où so
trouve Saint-Etienne en Pouillo. C'est sans doute une
erreur d'impression. Au chatea.u do San Stefano di
Sessanio, dit M. Noël Valois, dans la l'rance et le Grand
~ctt'syte [~'Occfdctt~ II, p. 59.



de Clément VII à Amédëe VII sur la mort du
comte Vert (p. 223).

XXXVII. Ripaille (en Chablais), 1~ novem-
bre 1301. Testament du comte Amédée VII
(p. 232).

XXXVIII. –Avignon. 10 août 1392. – Lettre
de Jean, due de Berry, relativeà la poursuite
judiciaire contre ceux qui étaient soupçonnés
d'avoir empoisonné son gendre Amédée VII (p.
667).

XXXIX. Paris, 18 mars 1393. Lettre de
Jean de la Baume, seigneur de l'AIbergemont, à
Humbert do Savoie, seigneur d'Arvillars, lui
annonçant la nomination de délègues pour le
morne objet (p. 667).

XL. – Chambéry, 8 mai 1393. Traité
entre Bonne de Bourbon et Bonne de Borry au
sujet de la régence des Etats do Savoie et de la
garde du jeune comte Amédée VIII (p. 210).

XLI. Lyon, 15 mai 1395. Déclaration
de Bonne de Bourbon de s'en rapporter a la déci-
sion du duc de Bourgogne sur ses revendications
en Savoie.

XLII. – Paris, 18 janvier (1393-1394?). –
Lettre de Louis, duc de Bourbon,a sa sœur, Bonne
de Bourbon, tutrice d'Amédée VIII, relative au
procès suivi contre Jean de Granvillo, accusé
d'avoir empoisonné Amédée VII, et aux révéta-



tions qu'il aurait faites contre eiïeaprejavoirëtd
soumis à la torture dans le château d'Usson.
(C[BRAR[0, Storia del conte Rosso, Turin (1851,
p. 123).

XLIII.

Lettre d'Amédée V/ à .R/cAcM'f/ AfM~a/'(/.

Modena ( Modène ?), 7 octobre 1375.

Suscription A Mos. Ricard Moysard nostra feal et
bien ame chivalier.

Le comte de Savoie. Nous vous saluons. Si sachiez
que nous vous avons entendu du certayn et par informa-
tions de nostrcs bons et grans amis qui le nous ont dit
clerement quils se metont les gens armes qui avoyent
esté es gages des viuicians et du seigneur de Padua et
ptusiours autres gens a chivaleta pie a la poste et a
lenduyte de neutres ennemis et si ont ordiné toutes celles
compagnes et faytes bonnes convencions et ressettement
pour aler le droytbrefvement sus le nostre terrain de
Canaveys et de Piemont et pourquoy nous vous man-
dons que vous de present, vehues ces lettres,faytes re-
traire par tout le nostre pays de Canavays et Piemont
et de cza les mons toutes les victuailles et les vivres
dedans les fortaleces et autressy les gens et leurs biens
mobles qui sont en les villes foybles et campestres,
faytes ritrayre dedans les dites fortereces et si faytes
visiter et enforcier parfaitementles lous (lieux) de Yvrée,
de Rivarol, de Ciriay, de Quer et de Buscha et tous les

autres au besoyng sera. Les lous et le nostre pays devant
dit, vous de vostre part et Pierre Gerbays de lautre ales

encontenant visitant par tayle maynere qui) n'aye nul



defaut et que la choysse se fayce si fort et si costainte-
ment que la voys alleyet (que la aoix aille) pnr lot le
pays et par deza et par de la commant tous les vivres et
les gens et les autres choysses soyent retraites dedans tes
fortarecesetqueiesnostres terres et fortareces soyent bien
bertesehés (1) et enforciés et si ordonés quil se face par
lot bones gardes par maynere qui) ne poysse mescheor.
Et en cas que les nostres gens byenaspoyent(?) ne veu-
drentretrayre les vivres si metes et faites mètre de
presentsans peyté (sanspilié ?)tous les reniedies que vous
poroys par grayns (grans) payncs et par menaces et cries
de buter fo ('me~re dehors) et de crcmer (brùler) tout ce
qui reviendra dehors fortereces. Si sachez que autressi
nous scrivocs audit Pyere (Gerbais– Suscrit estant
a Modena le vfj jour de octuvre (1373). (Archives com-
munales de Pignerol, ~4«! Com., vol. 11, fasc. n,
f. 177 dans I-'ERD. GABOTTO, <a del Conte Verde
in ~t'emoK~e, p. 328-329 de l'ouvrage.)

XLI V. Chambéry, 19 février 141C. -Erec-
tion du comté de Savoie en duché (p. 252).

XLV.–Chambëry, 20 février't41C. Investiture
du duc Amédée VIII par ['empereur Sigismond.

Sur tes rapports des Visconti et de Clément VII
avec Amédée VI et Amédée VII, voir, dans
NICOMÈDE BiAKcn~ Le .Aya~e~oMfcAe/'e/a~oe
a~' .Ë's~o degli ~l/'cA/ot pM~on~/j les indica-
tions de partie des documents signalés ici et

(t) -Bcr~cAer,ou &c~c/tcr, signifie ici créneler les murs
ou palissader les abords des places.



de divers d'autres (p. 81 a 8C, 120, 121 et 147 a
161), – et Nom, VALOts, ouvrage cité, t. let II.

III.

Nous avons publié, au tome XXYII (II de la
seconde série) des A~mot/'M de la Société savoi-
sienne d'histoire (p. 171-175), trois lettres relatives
aux événements qui signalèrent la prise de la
tutelle d'Amédée VIII par sa grand'mère Bonne
de Bourbon au préjudice de la mère, Bonne de
Berry.

XLV1. – Dans la première, signée Jehan, duc
de Berry et d'Auvergne, comte de Poitou, datéo
de la tour de Ncsie, sa résidence à Paris, le
7 novembre (1393 ?), le duc annonce aux bourgeois
de Chambéry qu'il n'est pas du tout certain que
sa cousine Bonne de Bourbon doive retourner en
Savoie pour y prendre le gouvernement du pays.
Le duc de Bourgogne, son frère, est chargé par le
roi de France do régler cette matière. Ils iront
bientôt ensemble en Savoie et amèneront avec
eux le jeune comte (Amédée VIII, âgé alors
d'environ on/o ans) qui a grand désir d'y venir.

XLVII. La deuxième lettre, datéede Mekun
(sur Yèvre) le 12 du même mois, est de la com-
tesse de Savoie, Bonne de Berry, mère d'Amë-



dée VIII. Elle adresse aux nobles, bourgeois et
habitants de Chambéry la lettre de son père et les
prie d'en faire « accomplir le contenu; elle et son
père ne voulant rien que ce qui peut être au profit
de son fils et du pays ».

XLVHI. –La troisième lettre, datée de Bagié
(Baugé en Bresse) le 13 juillet 139G ? est du jeune
Amédée VIII. Elle est adressée aux syndics de
la. ville de Chambéry qu'il prie de se rendre auprès
de lui pour le conseiller dans l'entrevue qu'il va
avoir avec le duc de Bourgogne, son oncle, à
Maçon ou aTournus « pour mettre bonne conclu-
sion en son fait n, c'est-à-dire, peut-on croire,à
son mariage avec Afa/'M, fille du duo de Bour-
gogne, à laquelle il était fiancé depuis la fin de
]393.

Les originaux de ces trois lettres sont aux
archives municipales de Chambéry, déposées
actuellementà la Bibliothèque publique de cette
ville (série AA, n° 40,1, 5' dossier).

On trouvera à ]a suite de ces Z.e~es afes/j/icM
de Saoo/e à la V/e de Chambéry, .yjM à ~j2~,
des détails sur les filigranes des premiers papiers
cnSavoie(l).

(1) Il existe deux tirages à part de ce mt'motre 1° in-8'
do 88 pages. Paris, Champion, libraire, 9, quai Voltaire,
sur papier ordinaire 2" même édition, iu-8~ à très grandes
marges sur papier dit japonais.



'IV.

UNE DERNIÈRE PtÈCE (parchemin).

Les Chambériensétaient, avec raison, fortjaloux
de conserver chez eux le jeune comte Amédée VIII
né dans leur ville le 4 septembre 1382. En 1303,

on devait le conduire en Bourgogne pour son
mariage ou plutôt pour ses fiançailles avec Marie,
fille du puissant duc Philippe, et plus jeune encore
que lui.

Les syndics, François Caloud et Jean Valard,
les conseillers et autres bourgeois ont le projet
pour très agréable, mais ils craignent que l'enfant
ne soit pas ramené à Chambéry. Ils étaient sans
doute en mesure de l'y retenir, car ils ne consen-
tentson départ qu'après avoir fait jurer a Bonne
de Berry, sa mère, qu'aussitôt le mariage célébré
elle le ramènera. Lt veuve d'Amédée VII promet,
mais avec cette restriction que les chevaliers de

son parti et leurs adhérents ne mettront pas obs-
tacle au retour. Cette restriction émut sans
doute la ville et c'est vraisemblablement a sa
demande que le 20 octobre (i393), les seigneurs
qui devaient accompagner le jeune prince a Tour-

nus etMaçon promirenta Oddo de Villars, son
gouverneur, qu'us le ramèneraient en Savoie
après le contrat (GutCHENON, 11, p. 21).



Notre document établit qu'en 1393, Bonne de
Berryavaitencore,tout au moins, legouvernement
do la personne de son fils. Amédèe VIII prit
l'administration de ses Etats en 1398. Son ma-
riage avec Marie de Bourgogne ne s'accomplit
qu'en 1401.

XLIX.

Promesse par Bonne de Berry aux Aa'May~
de Chambéry de ra'me/:e/' M/~f/s Amédée VIII
dans celle ville ')'Ma/:d aH/'a accompli son ma-
riage avec Marie de .Bot<yo~Ke.

taMit.

Chambéry, ~8 novembre 1393 (1).

Anuo domini millesimo tercentesimo nonagesimo
tercio die vieesima octava mensis septembris in camera
castri chamberiaciante superiorem capellam (2) existen-
tem in qua videlicet illustrisduminanostrad omina BoNA

DE BtTURto, Comitissa Sabaudtc jacere consuevit et in
presentia ipsius domine pluriumquo illustrium poten-
tum nobilium et ahorum virorum, personaUter consti-
tutis viris honestis providis et discretis, Francisco
Calodi et Johanne Valardj, sindicis et burgensibus
ville Chamberiaci et pertinentiarum eiusdem ac non-
nn!)is ahis consiliariis et burgcnsibus dicti loci
exponentibus quod dicte domine (sic) sindicis aatedictis
Domine sindicario antedicto de consilio voluntate et

(1) Série AA, n° 40, armoire de noyer.
(2~ Ces mots signalent l'existence de deux chapelles.



mandato predtctis ut asserunt quod illustris princeps et
dominus noster Amedeus cornes sabaudie eius domine
natus ad partes Bressye seu Burgondie vel alias a dicto
loco Chamberiaci remotas de proximo duci debet pro
adimplendo quantum est possibile tractato matrimonio
inter ipsum dominum et illustrem dominam Mariam
de Bargondia illustris domini ducis Hurgoudiefitiam.
Ex quo dicti domiui accessus ex causa predicta univer-
sitati prediete vatde ptactbiiis est atque gratus dutamen
(dum <ameK ?~ de dicti domioi nostri comitis re-
ditu proximo ad locum Chaniberiaci faciendo prediclis
quantum est ad presens possibile adimpletis securitatem
eonsequanturet ad loca alia mansurus aliqualiterque non
ducatur. Cum in dicto loco sumpserit originem ibique,
coticedente Domino, sicut visibili experientia compro-
batur, prout nature sue convenit eius persona utiliter
mittatur et in fertili conva)escentia recommissis tempo-
ribus nutritus fuerit hue usque et dicte domine nostce
comitisse cum dicto domino ut fertur publiée aeessirre.
Supplieantibusdictus sindicis consiliariis et burgensibus
nominibus antedictis humi[iter et eciam super hoc totis
suis affectibus requirentibus expresse quatenus super
tuto et proximo dicti domini nostri comitis reditu incon-
tinenti, completo matrimonio prout supra, ad dictum
locum Chamberiaci faciendo ipsos dictis nominibus sui
parte ac illustrium dominorum Burgondie et de Biturio
ducum sequacium et adherentiuui ipsorum reddat red-
dere veht et faciat efricaciler certiores. Quibus per dictam
dominam contierentP~s~c~ eomî~ssan~~ exauditis ipsa
illustris dominadictis suppHeattoni vetut equitaticoasone
et requeste eciam ut asserit eidem valde placibilibus at-
que gratis cum sup. hoc ut asserit dictam universita-
tem motu suo proprio ]am proposuissetexcitasse annuens



favorabiliter in hac parte ex eius certa soiencia dictis
sindicis consiliariis et burgensibus nominibus recipien-
tibus antedictis ac michi Guigoni Ma/*eAt<tfH~t dicti
domini nostri comitis secretario, publiée notario,
predictornm et aliorum quorum interest et interesse
potest in futurum vice et nominibus stipulanti et reci-
pienti soIemmterbonaMesuaetperjuramentum suum
supra sancta dei evangelia per ipsam propter hec in
manibus mei dicti Guigonis corporahter tacta prestatum,
Promisit et juravit se dictosque sindicos consiliarios et
burgenses nominibus antedictis de dictis dominis duci-
bus burgondie et Biturii sequacibus et valitoribus
ipsorum et cujuslibet present]bus et futuris fortem et

securam reddens et faciens expresse quod dictum
dominum nostrum comitem Sabaudie eius natum, com-
p!eto ut supra malrimonio antedicto, ad locum Chambe-
riaci predictum personaliter reducet reduci procurabil et
faciet cum effcctti nisi cum domini milites et ahi de
dicto comitatu qui ipsum ducent ubi supra de facto et
contra eius domine voluntatem et potentiam dicto
redituj et reductui venirent ? et opéra faciant per que
dictus reductus fieri impediatur qu~bus aut ahter nulla-
tenus consentiet iu hac parte scdo[b]viabit suis viribus
bona fide. Promisitquedicta domina et juravit corporali-
ter proutsupraquod dicti illustres domini duces sequaces
adherentes et valitores ipsorum aut alicuius eorumdem
présentes et futurinullum impedimentum facieut vel ap-
ponent, rieri vel appoui consentient quovismodo et per
quod reditus et reductus persone dicti domini nostri comi-
tis ad locum Chamberiaci predictum faciendo sine mora,
completo matrimonio predicto quantum est ad presens
complendum possibile ut supra aliqualiter impediatur.



Datum ut supra cum appositione Sigilli dicte dne nre
comitisse in premissorumrobur et testimonium veritatis.

7!e~.M<eMpor<t<ort.

~'t~nd:Gu;.MARcmAND;.

Per dnam nostram predictam, presentibus dnis
Principe Achaie. Lud. eius fratre. -Oddore de ViLl-
riis. Itodulplio de G–rer f~GrMe/'t'o!') Anth. dno de
Turre, priore sancti Petri Matisconensis.– Guichardo
Marchiandi. – Guigone Beczo"[S et pluribus aliis.

Le sceau a été détaché de la queue de parchemin.
Nous avons supprimé les abréviations de l'original.
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LA MISSION

DU MARECHAL DE BASSOMPIERRE

DA~TS LA 'VA.I-.TBI-.Il~E!
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MÈMOtRE SUR L'OCCUPATION DE LA VALTELINE

1C2G-1637.

Le nteMoï/'e que nous publions ici est tiré des
archives de l'ancien Sénat de Savoie. Il ne con-
tient pas Je nom de son auteur, ni celui du per-
sonnage à qui il était adressé mais il est permis
de supposer qu'il émane de Claude-Louis Guillet
de Monthouz (1), présidentau Sénat de Chambéry
et dont le maréchal de Bassompierre signale
l'arrivée auprès de lui, à Soleure, le 9 ou le 10

(1) Mémoires ~oRassom/~er/'c/éditionMichaud, p. 245.
Par suite d'une erreur d'impression, M. de Monthouz y est
appelé do.Mo/M~ à l'inverse, p. 243, 1" colonne, il faut
lire Prangin au lieu de Praugin. Signalons encore quelques
corrections à opérer p. 314, on lira A/t~ au lieu d'Arbis

plaine de Salagine au lieu do Sanguye; Necy ou
A/tecy aulieu de Nuis; L~~e au lieud'Engine;–~o/'c~j
auliendeFot'cela p. 316, t"co[., A;)te au lieu d'Esmes;
–id. 2' co].~ La Terrasse au lieu de Caterrasse; Gt~c~t ?–
au lieu de Gonzaies – I.<t Ti'of/te~e au lieu de la Roquette

page 318, Vizille au lieu de Vigiles. Le pas du Ciel,
p. 315, nom populaire, seraitmieux appelépas du Saix.
Une erreur plus grave est, page 120, d'appeler Henriette au
lieu de Chretienne, la fille d'Henri IVqui, en 1619, épousa
le prince de Piémont. On sait qu'Henriette fut plus tard
mariée à Charles 1'~ roi d'Angleterre.



janvier lG2G. Ce peut être aussi une copie obtenue
par l'envoyésavoyard d'un secrétaire du maréchal.

L'écriture de M. Monthoux, de qui nous avons
retrouvé quelques signatures sur les registres du
Sénat, est assez grosse. bien formée et sans
ornements celle du ntëntotre, rappelant l'écriture
allemande, est fine avec quelques fioritures les
pleins fortement appuyés ont troué le papier
comme un crible. L'écrit a vraisemblablement
été fait à Soleure, ou à Berne, ville dans laquelle
Bassompierre séjourna après l'accomplissement
de sa mission.

Le papier sort en effet d'une fabrique bernoise
car on y voit un filigrane représentant l'écu de
Berne écu de sept c'e~<!fne<?'es de haut st~'oM~M
d'u/ie MjOeee de eoMfonne de mar~Mt's avec M~
large bande c/<a!e6 d'un ot:s /)<!ssa~<, se
termine au bas par M MeEHa! auquel pend H~ cor
de chasse long et ~ot/. Les armes de Berne
sont de gueules u ~'oM/ passant dans une
bande d'argent (d'or plus tard).

Il y a peu de sujets historiques qui aient fait
couler autant d'encre que les négociations rela-
tives à la Valteline entre la France, l'Espagne,
Venise, le Saint-Siège, la Savoie, la Suisse et
les Grisons ou Ligues grises.

On peut consulterà ce sujet et pour la période
qui nous occupe les AfëntOi'M de Bassompierre,



ceux du ca!<'6~/y;o'/ de Richelieu (1), l'Histoire de
France, d'Henri Martin (2), .S<oy'M(M/e!.D:~o-
maNia della Co/~e di 5'aoof'a, par Dominique
Carutti (t. II, p. 224 et sniv.); Storia della mo-
/:T/'cAM /):emoM<Me, t. IV, par Ercole Ricotti;

et plus spécialement C. CANTU, 7?t'oo/K~'ont
della Valtelina ?ïe< Mco~oXV/7; – SfssA, id.;
–BONGIALLI, Storia della VaMMO;; LAVtZ-
zARi,A~eMo/'MS'<o/e/:ee<! ~a!<e~a; et onfia,
/< sac/'o 7~tsceMo di t~a/~e~Via!.

Le 26 avril 1624, Richelieti était rentré au
Conseil royal qu'il avait dû quitter en 1617 après
l'assassinat du maréchal d'Ancre, Concini. 11 ne
tarda pas à y prendre une place prépondérante et
c'est lui qui conduisit l'affaire de la Valteline. On
peut donc s'étonner que le Mem.o:re ne le nomme
pas et, même, no fasse aucune allusion à sa
direction. Comme à chaque page notre écrit vante
l'habileté de Bassompierre, on doit croire qu'il a
été tout au moins inspiré par celui-ci. Le maréchal
n'aimait pas Richelieu qui lui était hostile, et finit
par l'enfermer à la Bastille. Il y resta douze ans,
du 15 février 1671 jusqu'à la mort du tout
puissant ministre, 24 décembre 1642.

La Valteline. disent les Af~MH'M de Richelieu
(I, p 309), « est une vallée qui contient environ

(1) Edition Miehaud, p. 309 – 342-371.
(2) Edition de 1878, t. XI, livres LXV! et LXVII.



30,000 habitants, sa longueur est de vingt heures
de chemin à cheval sa largeur d'une petite lieue
française ». Le pape Jules JI (1503-1513) l'avait
fait attribuer aux Grisons avec les comtés de Chia-

venna et de Bormio. Son importance était grande,

car elle donnait accès dans les états italiens et
allemands de la Maison d'Autriche. C'est par là
que descendaient les Suisses et les Allemands qui
allaient au service de la République de Venise.
Depuis 1601, c'est-à-dire depuis le traité de
Lyon (1) qui avait consacré l'échange du marqui-
sat de Saluces contre la Brosse, la France, qu'elle
voulut aller en Vénétie ou dans le cœur de l'Italie,
comme ennemie ou comme alliée, devait passer
par la Valteline. Il importait donc à l'Espagne de

(1) Le traité de Lyon du 17 janvier 1G01 avait à pea près
fermé àFrance l'accès en Italie, puisqu'elle ne pouvait
plus y pénétrer qu'en violant le territoire du duc de Savoie
dans le cas où il n'aurait pas voulu lui accorder volontaire-
ment passage.

L'article T' avait têserve au duc de Savoie le /)0<:< de
Gres~t sur le Rhône, entre le fort de l'Ecluse au nord et
Seyssel au midi, les paroisses de Léaz, Lanerans et la petite
vallée de Chezery, de sorte que les Espagnols venant de
Flandre en Franche-Comte pouvaient arriver facilement en
Savoie mais là encore il leur fallait la permission du Duc

pour pousser plus avant. L'occupation de la Valtelino était
donc devenue plua précieuse pour chacune des puissances.
C'est on vue du passage par le pont Grésin que fut rédigée
la convention du 5 mai 1G20 entre la Savoie et l'Espagne.
~T'ra~ëS/JM~t'cs de la Mftt~/t de ~fot'c, t. 1, p. lt)l et
322..)



posséder cette contrée à l'exclusion de Venise et
de la France, comme à ces deux Etats d'empêcher
que l'Espagne en tint les clefs. La France désirait
aussi en être seule maltresse.

La petite république des Grisons composée de
trois ligues, la Caddée, la Grise et les Dix-Droi-
tures (aujourd'hui les Dix Juridictions), gouver-
nait assez durement la Valteline. Composée
presque exclusivement de protestants, elle s'effor-
çait de faire disparaître la religion catholique
chez sa vassale, en poursuivant les prêtres et en
édictantdes lois contrairesaux dogmes catholiques.
La tyrannie des Grisons suscita un soulèvement,
fomentéd'ailleurs parle duc de Feria, gouverneur
espagnol de Milan, l'archevêque Frédéric Borro-
mëe et l'archiduc Léopold d'Autriche. Le 19
juillet 1620, la Valteline fit « le SoM~-A/as~ac/'e,
à la fois Vêpres Siciliennes et Nuit de la Saint-
Barthôtemy )'. Environ 600 Grisons furent tués.
Les Ligues s'unirenta Berne et aux autres cantons
suisses pour tirer vengeance desatrocitëscommises,
mais le duc de Feria s'empressa d'envoyer des
troupes pour assurer la domination espagnole
puis, en présence des protestations de la France,
de Venise et de la Savoie, traita avec les Ligues
(Mi[an, février 1621). Il fut convenu que les Gri-
sons reprendraient la Valteline où l'Espagne
aurait le passage libre, avec le droit d'y entretenir
des garnisons pendant huit ans. La religion ca-
tholique y serait seule professée les actes crimi-



nels antérieurs étaient pardonnés. L'Espagne
avait ainsi atteint son but de devenir maltresse
exclusivedupassage(l).

La France, Venise et la Savoie se montrèrent
irritées de ce traité et bientôt les Grisons le
regrettèrent. Le maréchal de Luynes fit alors
présenter des observations au roi d'Espagne,
Philippe III, et lui envoya le maréchal de
Bassompierre en qualité d'ambassadeur extraor-
dinaire. Venise en fit partir un aussi pour Madrid,
et le duc de Savoie, Charles Emmannel 1er,

suscita contre la convention Lesdiguières et la
faction des princes français protestants. Phi-
lippe III étant mort, son successeur, Philippe IV,
ou plutôt le ministre Olivarez, conclut avec Bas-
sompierre,le 25 avril 1621, un traité (2) par lequel
les Espagnols s~engageaientà évacuer la Valteline
qui serait remise dans l'état antérieur à 1617 (3).
Les Grisons n'acceptèrent pas les stipulations du
traité de Madrid et prirent les armes. Ils furent
vaincus par Feria et l'archiduc Léopold, puis,
reprenant courage, chassèrent les Autrichiens
dont ils firent un grand carnage. L'archiduc con-
duisit alors en Valteline des troupes considérables,

(1) D. CARUTT;. ~<orm della D~tMia~M della Cor<e di
Saooia, II, p. 324 et suiv.

(2) A~~tOtres~cBnsgon~t'crre.p. 159.

(3)R[coTT),o/).c['<.tV,p.)63.



vainquit les Grisons et se vengea par des massa-
cres plus grands encore (1).

Les puissances crurent apporter un remède em-
caceà tant de maux en plaçant la Valteline et ses
forteresses entre les mains du Pape (Grégoire
XV). La France, Venise et la Savoie, craignant
cependant que l'occupation pontificale ne fît que
déguiser l'occupation espagnole, signèrent, le
7 février 1G23,a. Paris, une convention par laquelle
les trois Etats s'engageaient a faire restituer la
Valteline aux Grisons (2).

Bien que le traité eût été conclu après une entre-
vue personnelle de Charles-Emmanuel 1"' avec
Louis XIII, à Avignon en novembre 1622, et
avec le prince de Piémont,à Lyon, quelques
jours après, la France n'en poursuivit pas
l'exécution. Il fallait pour rendre la vigueur
à son gouvernement l'arrivée do Richelieu au
Conseil du roi. Après de nombreuses discus-
sions sur la division des conquêtes futures, afin
de satisfaire à la fois les intérêts de la France
et l'ambition du ducde Savoie, les deux puissances
attaquèrent la république de Gènes dont elles
devaient se partager les dépouilles. Le marquis de
Cœuvres, ambassadeur de France en Suisse, fut
envoyé en Valteline avec quelques troupes. « II
promit aux Suisses le paiement de leurs soldes

(1) CARUTT1, loc. cit., p.233.
(2) 7'ra~<!s/)K!)hM, I, p. 324.



arriérées avec le sel à bon marché, et les sollicita
d'entrer dans la confédération des puissances qui
voulaient rendre l'indépendance aux Grisons. Les
cantons catholiques hésitaient cependant ils ap-
prouvèrent le traité de Madrid.Bientôt Cœuvres
eutunearmée de5,200 fantassins etde 400 cavaliers
tant Suisses que Français, précédés des exilés
commandés par Salis. Un cri de joie et de ven-
geance en salua l'arrivée. Cœuvrcs proclama la
liberté des Dix Droitures et invita lestrois Ligues à
renouvelerleur ancienne aUianceavec la France. Le
soulèvement devint général, les Autrichiens et les
moines s'enfuirent et le mois de novembre n'était
pas écoulé que le général français apparaissait au
sommet des monts qui entourent la Valteline. Les
Pontificaux, placés sous le commandement du
marquis de Bagno, peu habituésà la guerre, mal
approvisionnés et on petit nombre, ne résistent
que dans les places et un plus d'un mois. Celles-
ci, Tirano, Sondrio et Bormio so rondont. Plus
longue fut la résistance du château qui, du haut
d'un coteau pittoresque, domine le /M/'aa~'s de
Cbiavenna; maisil capitula à son tour en mars
1C25 » (1). Coeuvres ne put toutefois s'emparer
de liiva qui ferme le débouché de la vatlée de
Chiavenna.

Urbain VIII qui avait succédéa Grégoire XV
envoya son noveu, le cardinal Barberini, auprèsde

(1) Traduit de HicoTn,;)/).<'t<IV,p.l89-t90.



Louis XlII se plaindre de l'agression. Les puis-
sances intéresséesa l'exécutiondutraitédeMadrid
demandèrent l'envoi de Bassompierro en Suisse
pour arranger les affaires. Il fut nommé ambas-
sadeur extraordinaire et reçut, dit-il, 250,000 écus

pour favoriser sa négociation (p. 242). Parti de
Paris le 18 novembre 1625 il arriva à Soleure le
13 décembre il y fut rejoint par l'ambassadeur
de Savoie, ie président de Monthoux. Leurs efforts,
secondés par l'ambassadeurordinaire do Franco,
M. de Miron, triomphèrent de l'habileté du
nonce Scapi. Les bals et les dîners donnés par
Bassompierro, et sans doute les cadeaux, autant
que sa bonne grâce et sa réputation de solide
buveur, facilitèrent sa tâche. Les divers cantons
réunis on dièteà Soleure délivrèrent un abscheid
général tout a fait favorable aux prétentions do
la France et de son allié, le duc de Savoie.

Après ce succès, Bassompierre revint en France,
comptant sans doute, ainsi que l'indique notre
7)!ëm<we,êtrechargëde faire accepter par l'Espa-
gne tes déclarations doSoIeure. Partido cette ville
le 23 février 1626, il arriva à Paris le 16 mars,
après avoir fait un assez long détour par l'Alsace
et la Lorraine. L'ambassadeur savoyard, M. de
Monthoux, s'en était allé bien plus tôt, car il arriva
à Chambéry le 1"' février, ayant laissé le soin
d'achever les affaires à l'ambassadeur ordinaire.
Le même jour, le prince de Piémont y faisait un
séjour de quelques heures en se rendant à la cour



de France (1). Un cruel déboire l'y attendait. Par
une étourderie du comte de Fargis, ou plutôt
peut-être par suite d'un changement secret de
politique de Richelieu, les avantages obtenus par
Bassompierro étaient abandonnés. Le comte de
Fargis, ambassadeur de France auprès de Phi-
lippe IV, prêtait l'oreille aux propositions de
l'Espagne. Interprétant mal une dépécha de
Richelieu, ou obéissant à des instructions occul-
tes (2), il se rendit en Aragon ou le roi était allé
présider les Cortès et l'ayant atteintà Monzon y
signa, le 9 mars, un traité de paix, bien que les
conditions n'en fussent pas touta fait conformes

aux ordres apparents qu'il tenait du roi. Laissons

encore ici la parole& Ricotti (Storia, IV, p. 211)

« Onze jours après, le cardinal de Richelieu eut
connaissance du fait, et comme la première fois
(lors d'une première tentative de Fargis) s'appli-
qua à montrer son indignation et son étonnement.
Il mit en délibération si on devait de nouveau
désavouer la convention, comme le réclamaient

(f) Archives du Sénat de Savoie, Registre des entrées
att.e c<t~t'c/!cc's, de 1627. « Dimanche t" février Arrivée de
S. A. Mgr le prince de Piémont a dîne à Chambéry, reçu
les autorités est parti le même jour pour continuer son
voyage en Franco o.–« M. deMonthouz, second président,
est arrivé ladite matinée en ceste ville de retour de son
ambassade du costé de Berne. Est allé visiter Mgr le prince
de Piémont après M. le Premier Président,»

(2) Bassompicrre s'exprime de même, p. 243, 2' colonne.



instamment les ambassadeurs de Venise et de
Savoie (1), soutenus par le prince do Piémont
arrivé depuis un mois à Paris pour y demander
des secours considérables afin de recommencer la

guerre. Tout fut inutile. Après quelques jours de
consultations et defeintes (20 mars 1626), Richelieu
déclara en termes généraux au prince de Piémont
que la paix était acceptée. Victor-Amédée, qui
n'avait pas même obtenuà la cour les égards dus
àsonrang.Ia quittaavecindignation.Le traité eut
son parachèvement a Barce]onele 10 mai. Cepen-
dant on convint de l'appeler traité de A/o/~o/
et de le dater du 5 mars, afin qu'il parût avoir été
conclu avant l'arrivée du cardinal Légat ~Ba;
berini) ».

Le traité stipulait que les choses des Grisons et
de Ja Valteline seraient remises comme avant
1617 mais que le culte catholique serait seul
exercé en Valteline – que les magistrats seraient
choisis par les habitants et approuvés par les
Grisons à qui les Valtelins paieraient un tribut
annuel, que les forts de la vallée seraient con-
signés au Pape pour être immédiatementdémolis

que les deux couronnes feraient adhérer leurs
alliés à la paix dans le délai de quatre mois, au
moyen d'arbitres et que les hostilités contre
Gènes cesseraient.

(1) Dépêche de l'ambassadeur Contitririi au dogc, in
Batozzi et Berchet, série ]f, vot. Il.



Un article secret ajoutait que si les alliés
refusaient de soumettre leurs griefsa des arbitres,
ilsy seraient contraints par la force (1) ».

Le traité de Monxon, ou Monçon, fut accueilli
de toute part avec stupéfaction. Bassompierre
(p. 248) le qualifie de « honteux pour la France ».
Richelieu, qui appelle Fargis « un fou parfait »,
reconnaît « que la plus grande difficulté qui se
rencontra en cette affaire fut de faire croire la
vérité de ce qui s'était passé aux ambassadeurs
des alliés », c'est-à-dire de les persuader que
Fargis avait traité sans l'ordre du cardinal. 11 n'y
réussit pas et tous tes intéresses crurent à la dé-
loyauté du premier ministre (CARUTTt, p. 261).
Le traité eut pour la Savoie les plus funestes
conséquences car il engendra dans l'esprit do
Charles-Emmanuelet de son fils, Victor-Amédée,
une défiance incurable de Richelieu. Depuis lors,
le duc agit à l'égard de la France avec la même du-
plicité maisil n'était pas de force alutter contre
les vastes ressources de sa grande voisine et le
génie de son ministre. Il faillit perdre ses Etats
dans la lutte et mourut de chagrin le 2G juillet
1G30, après avoir vu son pays ravage par les soldats
étrangers, et désolé par la peste et la famine.

Bassompierre a raconté avec assez de défaits les
circonstances matérielles de sa mission en Suisse.

(t) DuMONT, Corps diplomatique, t. IV, part. Il, p. 489.



Notre mémoire, avec beaucoup moins d'agrément
il est vrai, fait connaître les prétentions des di-
verses parties et les négociations particulières à
chacune d'elles. IL complète heureusement le récit
de l'ambassadeur français. Comme il se tait sur
le traité de Monçon on doit croire qu'il a été écrit
à l'issue môme de la mission de Bassompierre,vers
la fin de février 1G2G.

Analyse du document.

Le mémoire indique d'abord l'intérêt de
l'Espagne à posséder seule la Valtelino pour le
passage de ses troupes et pour empêcher Venise
de recevoir aucun secours de l'étranger (les autres
routes étant fermées par l'Autriche), ses en-
treprises pour animer les Catholiques de la vallée
contre les Protestants des Ligues, tout en tâchant
d'endormir la vigilance de la France. Elle a ima-
giné pour cela de posséder la Valteline sous le
couvert du Pape, ce qui lui a permis de faire pas-
ser en Flandre los troupes qu'elle tenait en Valte-
line. Pour s'y opposer Louis XIII a envoyé à
Madrid Bassompierre qui y conclut un traité au
gré de la France, de l'Espagne et du Pape. Quant
on en vient à l'exécution, l'Espagne résiste. La
France, pour l'y contraindre, envoie le marquis
de Coeuvres dans la Valteline; il l'occupe jusqu'à



Riva. L'Espagne s'efforce de détruire l'effet de
cette occupation en faisant entrer en Piémont une
armée qui, après trois mois passés devant Verrue,
lève honteusement le siège (1). Le mémoire rap-
pelle la mission du cardinal Barberini auprès de
Louis XIII et sa prétention de faire appliquer au
Souverain Pontife la règle de droit spoliatus
ante omnia restiluendus, ce qui n'est pas
possible faute d'un juge compétent pour décider
entre le roi et le Saint-Siège et, le pape
n'étant que dépositaire au nom du roi de France
et du roi d'Espagne, ne peut se plaindre puisque
ce dernier se tait.

Le nonce aurait bien voulu empêcher que la
diète des cantons se tînt à Soleure le 19 janvier
(1626); mais ne le pouvant pas.il il demande que
l'on n'y décide rien do définitif. Dans ce but
il s'efforce d'obtenir que l'affaire soit sursise jus-
qu'à ce que chaque canton ait délibéré en particu-
lier mais Bassompierre avait paré le coup en de-
mandant à l'avance que les délégués arrivassent
avec l'avis de leurs commettants. Le nonce,
homme consommé aux affaires, parlant le français

comme l'italien, docte et éloquent, emploie pour
arriver à ses fins les religieux du pays et les
prières des Catholiques fervents. 11 demande la
convocation d'une autre diète où le roi d'Espagne

(1) Cette expression se trouve aussi dans le registre des
mirées du Sénat de Savoie.



serait appelé, et affirme que jamais le Pape no
consentira à ce que la catholique Valteline soit
remise aux Grisons hérétiques.

M. de Monthouz (1), ambassadeur de Savoie,
intervint pour faire cause commune avec Bas-
sompierre, disant qu'en sens contraire les Suisses
ni les Grisons ne consentiraient à la remise de la
Vallée au pape. Le nonce affirme que le Saint-
Siège ne peut consentir au fait positifde la re-
miso directe aux Grisons, tandis que si l'Espagne
et la France s'accordaient pour leur faire cette
restitution, le Pape pourrait s'abstenir et laisser
le fait s'accomplir tout simplement. IL ajoutait, se
plaçant sur un autre terrain, que la Valteline ap-
partenait à l'évêque de Coire pour lui avoir été
donnée par Mathieu, un des fils de Barnabô
Visconti.

Après avoir ainsi longuement indiqué les pré-
tentinns du nonce, le mémoire rapporte celles des
Ligues. Elles auraient assez facilement consenti
à ce que la religion catholique fût seule professée

en Valteline, mais non à ce qu'il n'y eût pas
de juges ou podestats protestants. La nomi-
nation à ces offices appartenant aux trois ligues,
composées presque en entier de protestants, il
arriverait, s'il en était ainsi, qu'aucun Grison

no pourrait y aspirer. Ils demandaient en consé-

(t) Il était depuis longtemps employé par le duc de Savoie
à des missions politiques.
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quence qu'ils fussent attribués par moitié aux
deux religions.

Le mémoire montre les compétiteurs attendant
la résolution du maréchal sur leurs prétentions
réciproques et Bassompierre sachant répondre à
chacun de façon 11 le renvoyer satisfait. Il rap-
porte que le nonce venait visiter fréquemment
l'ambassadeur de France à son hôtellerie de la
Couronne, placée en face du logis des délégués
protestants, afin qu'ils crussent à une intelligence
secrète et n'osassent plus se fier au maréchal.
Bassomprerre déjoue gracieusement la ruse.

Les treize cantons et les Valtelins, que le
mémoire appelle Valeysans, décident unanime-
ment que la Valteline sera restituée immédiate-
mentaux Grisons, sans exclusion de l'exercice de
la religion protestante, avec réserve toutefois, de la
part dea Catholiques, que la question sera soumise
à la décision du roi de France et du Saint -Siège.
Malgré cette réserve, et d'autres encore plus am-
ples en faveur de la religion catholique, le nonce
se montre mécontent. Prenant le texte allemand
de la résolution il promet aux délégués des Can-
tons de le faire traduire, mais dit qu'il no l'en-
verra pas au Pape. Le député de l'évêque do
Coire n'est pas plus satisfait celui des Grisons

se contente de la déclaration générale et pense

que ses supérieurs s'accommoderontau sujet do la
religion catholique.



Le mémoire se termine par un grand éloge de
Rassompierre qui «ayant un instrument composé
de tant de cordes aux sons divers » a su l'accorder
et en bien jouer. Son succès est tel que, sans nul
doute, le roi lui confiera la charge d'achever l'af-
faire, c'est-à-dire de conclure le traité définitif.

Nous avons vu qu'il n'en fut rien, et que Fargis
et Richelieu détruisirent l'œuvre du maréchal.

Les Grisons sont entrés depuis longtemps
dans la Confédération helvétique. Après bien des
vicissitudes encore, la Valteline fait partie mainte-
r.antdugrand royaumed'Italie.souslamain pater-
nelle d'Humbert Ier, ledescendant dubrillant mais
trop inquiet Charles-Emmanuel Ier.



MÉMOIRE ANONYME SUR L'AFFAIRE

1)E LA VALTELINE (1).

Lespagnol lequel avec ung empire grand et fort dilater
par mer et par terre ceint et environne presque tout
l'univers jugeant de ne pouvoir bien establir sa domi-
nation sil ne joignoit les deux extrémités de la ceinture
de son empire avec une forte boucle pour l'affermir
entierement at tousiours creu qu'il falait par necessité

ou qu'il hust les peys qui sont entre le duché de Milan
et l'Allemagne, ou, ne les pouvant usurper havoir du
moins par iceulx les passages libres, lesquels sont deux
priucipaulx l'ung par les Estats de Son Altesse de
Savoye au comté de Bourgogne (2), et de la au Peys bas
(Pays-Bas), l'aultre des l'état de Milan eu la Valteline
et Grisons et en Allemagne et de là pareilliement au
Peys bas. Tandis que les ducs de Savoye amusés par les
practiques et finesses des Espagnols ont suivi leur party
et pour les favoriser hasardés leurs Estats, le passage
de Savoye leur a esté courtoisement ouvert, mais des-
puis que le duc daujourdhui cest resoulu de quicter ses

gens là, se voyant par ce moyen privés de ce passage
ils se sont efforcés d'havoir celluy des Grisons et de la
Valteline pour a quoy parvenir ils n'ont oublié aulcune

(1) Le manuscrit ne porte presque pas de ponctuation.
H n'y a pas d'alinéas, d'apostrophes, ni d'accents sur les e.
Souvent le pluriel, dans les pronoms et dans les verbes, est
employé pour le singulier.

(2) Le passage par la vallée do Chezery, Léaz et le pont
de Grésin.



chose, estant laffaire de soy grandement important car
ayants les Espagnols passage, oultre le bien qu'il apporte
à leurs affaires il levé tout moyen à la respublique de
Venise d'havoir aulcung secours des gens estrangiers,

par terre, soit de France ou d'Allemagne, de sorte quee
voyants qu'ils faisoient comme l'on dict d'une pierre
deux coupts, ils ont par l'entremise de queleuns leurs
factionnaires et avec grande quantitté de pistoles semé

une infinité de divisions et excitté plusieurs sœuitions
et guerres parmy les Grisons, animants les Catholiques
Romains et protestants les ungs contre les autres de
sorte que pour faire que la baie leur fit le bon (bond) a
leur sohet sen (sans) a.passete ? (l)ils firent mutiner
les protestants contre les catholiques affin d'bavoir occa-
sion de prendre ouvertement les armes en main pour
subjuger les uns et les aultres soubs prétexte de la Reli-

gion et a cet effect s'emparent de toute la Valteline,
mais considérants que telle invasion mettoit tropt en
evidence leur dessain du quel par ce moyen estant
esclaircy le Roy tres chrestien et les aultres princes
qui doibvent pour leurs interests et conservation de

leurs estats empêcher l'agrandissement de celluy de
l'Espagnol mesme par la ruine et oppression de leurs
alliés ils tenoient par suite assuré que sa Magesté tres
chrestienne s'opposeroit et a l'ung et a l'aultre et feroit

avec ses alliés lascher prise aux Espagnols a quel prix
que ce fust et par ce ne voulants en venir là car ils
jugeaient qu'il n'y auroit pas du meilleur, s'adviscrent
a leur accoustunié d'une ruse aullant pernitieuse que
specieuse estant couverte du mantheau de piété ils se

(1) Il y a là sans doute une expression tirée du jeu de
Paume.



resoulddurcnt de mettre la Valteline en depost entre les
mains du Pape (1) lassurant que moiennant ce le Roy
seroit content et satisfaiet, et par ce moien seximeroient
de la guerre que Sa Magesté leur heut faicte et dailleurs
fairoient leurs affaires sans aulcung destourbies en
flandres et ne laissoient partant de posséder la Valteline
soubs le nom du Pape sy laffaire pouvoit reussir
comme ils la progettoicnt. Comme en effect elle susseda

car le Roy tres chrestien ayant consenti au depost entre
les mains de Sa Sainteté elle (l'Espagne) y manda des

gens lesquels tenants la Valteline a son nom estants
neantmoins souldoyés soubs main la gardoient pour eux
de ceste sorte se voyant le Roy d'Espagne eximé de
l'envie que luy heust causé la possession de la Valteline
si elle heust esté tenue ouvertement par luy, les armes
quil luy convenoit y employer demeuroient a sa disposi-
tion pour sen servir ailleurs.

En effect soudain que le Pape Grégoire quinziesme
fut saisy de la Valteline les Espagnols firent passer
six mille hommes en flandres quil leur falloit par
nécessité garder en Itallie pour deffendre la Valteline.
Voila donc comme ce depost exempta les Espagnols
d'une grosse guerrequil leur falloit havoir avec le Roy
et les rendit plus forts et puissants, pour suivre celle
quils havoient au peys bas et dautant que dans lacte du
depost il ny havoit aulcun temps prefix ny limitté pour
decider les diffcrends de la Valteline, les Espagnols par
le moyen de leur longueur et subterfuges accoustumés
tirants l'affaire an long, ores soubs pretexte du deces du

pape, ores soubs celluy du changement de leur Ministre

(1) Grégoire XV, 9 février 1621 -8 juillet 1623;
Urbain VIII, Massée Barberini 1623-1644.



en Itallie visoient a se maintenir tousiours la Valteline
soubs lombre du Pape qui leur prestoit son nom. Le
Roy très chrestien (1) s'appercevant de leur pretention
voulut apporter a cest affaire le remède convenable a sa
reputation et a la grandeur du pais et imiltant en ceci
Dieu qui dispose doucement de toutes les choses il
commença son entreprise par la voye de douceur, a
savoir par celle de la negotiation envoyant a ses fins
Mons' le mareschal de Bassompierre pour son Ambas-
sadeur extraordinaire en Espagne lequel par un traicté
conclud et arresté a Madrid au mois d'apvril en lan
1021 terminat l'affaire de la Valteline du consentement
du Pape, au gré de son maistre et au contentementdu
Roy d'Espagne. Mais quand il fust question d'exécuter
ce traicté l'Espagnol qui veult que se, traictés soient
comme ceulx que faict le Turc qui ne relasche jamais
rien de ce quil at (trou.pris '?) au commencement,soubs
divers pretextes alloit différant laccomplissement du
traioté et unallement refusât Jcxecution dicelluy croyant
quil reuniroit tant de choses et troubleroit tellement l'eau
du repos publiq en toute la chrestienté que peschant dans
les eaulx troubles il prendroit la Valteline et possible
quelque aultre mourceau. Le Roy meu dung zèle
chrestien, ne voulant oblier ses amis et alliés au
besoing, envoyat en Suisse pour son ambassadeur
extraordinaire M. le marquis de Cœuvre lequel se servit
aussy dexlrement de la plume pour les affaires quil
havoit en charge que valliamraent et heureu'sement de
l'espée pour reduire soubs lautorité du Roy toutte la
Valteline hors my Rive

Le Roy d'Espagne lequel croyant de posséder

(1) Louis XIII.



par leutrémise du Pape paisiblement la Valteline
havoit progetté de grands desseins en Itallie et
en Allemagne se voyant fort incommodé tachat dung
cousté dhavoir ung aultre passage pour jetter en
Itallie les Lutheriens que luy havoit appelle soubs la
conduite du comte Volf. Mansfold et daultres capitaines

ce quil fist ayant faict passer ses gens de depuis Lindot
(Lindau) a Constance et de la sur les terres de l'abbé
Scingal (de Saint-Galt) par la voie de la vallée des
Ursers et de la en Itallie pensant avec trente cinq mille
hommes quil gestat sur les Estats de S. A. de Savoye
pouvoir les envahir ayant a ces fins campé devant Ast
quelque jour avec dessain de lassieger, dou sestant retiré
il mist le siege devant Verrue où ayant demeuré trois

moys environ il fust contraint de se retirer honteuse-
ment et de nuict.

En mesme temps que les Espagnols avec ceste puis-
sante armée faisoient tous leurs efforts pour advancer
leurs affaires en Itallie ils taschoient aussy par voye de
negotiation de faire le mesme en France ayants par
lentremise de leurs partisants à Rome disposé nostre
S' Père a mander le seigneur cardinal Barbarin son
nepveu legat en France, soubs prétexte que le pape son
oncle se sentoit grandement olïensé de ce que le Roy
avoit pris la Valteline de laquelle pape Grégoire
quinziesme predecesseur de son oncle havoit esté faict
depositaire, disant que le depost estoit violé, la Majesté
de ce Souverain Pontifie grandement offensée et par ce
requeroit que advant toutte œuvre le Pape fust restably
en possession de la Valteline sans vouloir entrer en
aulcune aultre negotiation ny vouloir prendre aulcun ex-
pedient pour terminer les affaires de la Valtelme au fonds
et principal de la matiere, se servants de cest axiome Y



assez trivial que le spolié doibt estre advant toutte chose
restably, maxime laquelle at beaucoup dexception

entre les particuliers mesme, lesquels peuvent estre
contraints par le préteur destre en droiet de ce faire.
Icy cependant le pape partie, l'on auroit bien paine
de treuver ung préteur juge competant du Roy et du
Pape. Le monde cogneut assez que ceste legation estoit
de structure espagnole, la proposition le declaroit, joinct
que le depost estant faict par le Roy tres chrestien et
celluy dEspagne entre les mains du Pape et dune chose
laquelle nappartenoit ny a l'ung ni a l'aultre de ces Rois
ains aux Gnsons, si quelcun pouvoit former plainte de
la prise de la Valteline par les armées du Roy c'estoit
l'Espagnol lequel neantmoins ne disoit mot et partant ne
se sentoit vraisemblablement offensé, et ne pouvoit le
Pape bonnement faire la cause ny linjure sienne, puis-
que celluy qui debvoit rester demandeur au principal, a
scavoir le Roy dEspagne ne disoit mot, Ion debvoit pre-
supposer que les deux roys estoient d'accord etsil y heust
ung juge en cest affaire Mr le Légat heust esté deboutté
de la qualitté qu'il agissoit par deffault de droict et
d'action, veu que nul ne doibt estre oui en ce qui] na
point dinterest.

Carde vouloir présupposer que le Pape soit offensé
qui restoit dépositaire lhorsque la ponctualité d'Espa-
gne de l'interest de laquelle il s'agissoit ne disoit mot
c'est ce flaler, attendu que le[s] Roy[s] de France et
d'Espagne nurent jamais intention d'obliger le Pape a
desmelerlesquerelles qui pourraient naistre entre eulx.
Car oultre que ce nest office de Pape et qu'il ne fau!t
demander a ses amis que choses honnestes et bien se-
antes a leur dignité ils sont assez grands seigneurs pour
les vuider eulx -niesmes et quainsy n'en soilf/utj lhorsque



Ion traictat de faire ce depost il fust proposé de remettre
la Valteline ou entre les mains du duc de Florence ou
entre les mains du duc de Lorraine ou entre les mains
da l'ape, l'on eslut le Pape pour depositaire. Il ny eut
nul doubte que si Ion heust choisy lung des aultres
deux premiers et que le Roy heust prins comme il a
pris la Valteline que ny lung ny laultre ne ce fust tenu
offensé de cella et nut pris ce proccdé a soy contre le
Roy tres chrestien. Et sy Ion disoit que la quallitté du
Pape comme chef de l'Esglise porte daultres conditions
quant a soy Ion pourroit respondre en deux manières
lune est, disant qu'il nat pas esté choisy comme chef de
l'Esglise mais comme prince temporel et pour faire une
chose pour l'effect de luquelle Ion havoit proposé deux
autres princes temporels. en second lieu sy ton consi-
dère icy le Pape comme souverain Pontifie et par consé-
quent pere commung des deux Roys il ne doibt en
ceste quallitté se tenir pour offensé dune chose de la-
quelle les mondains et partieulierement les Espagnols
ne soffrent point les Espagnols ne se plaignent point au
Roy, ce leur seroit une honte de se plaindre, saufs les

armes en mains. Ils ne se plaignent pas au Pape car ce
leur seroit encour plus grand honte de demander a Sa
Sainteté ce qu'ils debvoient repeter avec les armes sil
croit (s'ils croient) dy estre bien fondés. Neantmoins
leffest de ceste legation ne tendoit qu'a descrier le Roy,
ses intentions, ses actions et son armée. Les Suisses qui
avoient acquiescé au traicté de Madrid en demandoient
l'exécution, ceu lx d'entre eulx ascavoir les cantons catlio-
liques qui n'avoient encour declairé lenrs intentious sur
ce faist, par resoulution prise en la diette de Lucerne
et par acte particulier de chasque canton declaroient
qu'ils vouloient et desiroient que la Valteline fust rendue



aux Grisons avec l'assurance neantmoins de l'exercisse
de la seule Religion Catholique. Le Roy voyant que les
Protestants havoient des longtemps accepté le traicté de
Madrid, que les Catholiques requeroient le mesme, pour
tesmoigner a tous en general que ses intentions estoient
bonnes etjustesetquils (qu'iljne vouloient retenir nygar-
der a soy les biens de sonalliéenvoyatson Ambassadeur
extraordinaire a tous les cantons de Suisse et aux Va-
leysans (1). M. le Mareschal de Bassompierre pour leur
Xaire scavoir quil estoit prcst pour tesmoignerau moude
la candeur de sa foy de rendre la Valteline non seule-
ment aux Grisons ensuite du traicté de Madrid mais au
Pape sil jng[e]oit d'estre bien de vrai ? comme cella et
ne pouvant ce faire la restitution sy promptement le
sieur Mareschal leur offrit de la part du Roy de leur
remettre entierement la garde de la Valteline, d'en sor-
tir les francois, avec pouvoirquil leur donnoit dy remet-
tre des garnisons touttes de leurs nations ou la moytié
suisse ou l'autre moytié de Francois et de les payer a
commungs frais ou de son propre denier, offrant en
oultre de construire des nouveaulx forts ou de desmoliril'
les cy devant faicts sils ugeoiont estre a propos de ce
faire pour la conservation de la Valteline, offrant à tous
ensemblement de joindre ses armes avec les leurs pour
effectuer les choses susdites lesquelles touttes et cha-
cunes dicelles ils (il) remettoient a leur choys.

C'estle sommaire delà propositionque M. le Mareschal
fist en l.i diete par luy intimée à Solleurele trezierne janvier
1626. Personne ne comparrust de lapart du Roy d'Espa-
gne, vray est que M'AUexandreScapio, evesque de Cam-

(l)Ou Valtesans, habitants de la Vallée, pour Valtelins,



pagnie(l)au RoyaulmedeNaples, nonce denostre St-Pere

en Suisse sy trouvast, et de la part de S. A. de Savoye
le Sr de Monthoux, président au Parlement de Cham-
bêry. Ambassadeur extraordinairepour la dicte Altesse
euSuisse. Cestuy cy en tantqueconceraoitl'affairepour
laquelle M. de Bassompierre venoit en Suisse avoit
charge de son maistre de se conformer en tout aux inten-
tions du sieur Mareschal et du sieur de Miron ambas-
sadeur ordinaire pour le Roy en Suisse. Mais les ins-
tructions de Mr le nonce nestoieut pas. car il pre-
tendoit d'empescher tout à fait la jouinée ou de la ren-
dre inultille et de nul effect. Quand au premier, il estoit
impossible veu que la diète estoit intimée et que tous les
desputés estoient sur les lieux, aussy ne fisl il aucune
instance sur ce point pour obtenir le second il nobhast
auleune sorte doffices et artifices convenables (sic) a ung
Ministre de sa quallitté. Ses intentions estoient d'em-
pescher l'effect de cette diète affin que l'on ny ordonnat
rien deffinittivement. II avoit deux cordes a son arc
l'une tendant a ce qu'il ne fust aucunement parlé de
rendre la Valteline aux Grisons, ou ne pouvant obtenir
cecy il desiroit de taire interloquer (2) et que les dépu-
tes ussent pris les affaires en abscheid, c'est à dire char-
ge de la rapporter cliaseung a son canton pour sur le
tout estre prise resolution en chasque canton Ccstoit
mettre l'affaire au neant, mais le sieur Mareschal de
Bassompierre ayant preveu ce coupt y prenant a l'ad-
vantage ayant a ses fins faict entendre a chasque can
ton en particulier sur le subgest de sa legation priant
les seigneurs de chaque canton de mander leurs dépu-

(1) Los Mémoires de Bassompierre disent de Componia.
(2) Rendre une sentence interlocutoire,



tés garnis de pouvoirs pour resouldre du moins sur le
point principal de la proposition qu'il ferait, il ny heust
personne qui ne vient (sic) avec ce pouvoir pour resoul-
dre, du moins sur le point principal de la proposition
qu'il fesoit. Mais Mr le nonce qui ne scavoit ce, neust
peu croire telle chose, ni ne laissoit de travailler a la
bon escient de son cousté, employant pour faciliter son
dessain tout le crédit que les Rcligiculx de tous les 01-
dres pouvoient Savoir parmy les Catholiques ordonnant
des prières publiques et saidant de touttes ses prières
fort a propos, car oultre quil est prelat consumé aux
affaires et saisy de celles de Suisse et de la Valteline
des longues années, il est homme docte esloquenl et qui
represente ses conceptions avec une grande efficace et
faeillité lant en itallien qu'en français. La raison qu'il
advançoit contre la negotiation de M' le Mareschal de
Brassornpierre estoit que le Pape ayant esté offensé

comme sus al esté dict par le depost violé, il falloit par
necessité commencer l'affaire par la satisfaction deue

au Pape advant que traicter aulcunement des affaires et
accomodement de la Valtelinc, de laquelle lorsque Ion
traiterait il estoit nécessaire que le Roy d'Espagne, le-
quel y havoit notable interest, intervient et que a ses
fins l'on convoquât une diète a Bade ? (Berne '!) veu
qu'ils disoient que le Ministre d'Espagne ne compa-
roistroit point a Solleure attendu que son maistre nat
aulcune alliance avec ce canton. La raison est santielle
(sic) de laquelle il taisoit est pareeque estant Soleure la
demeure de l'ambassadeur de France, celluy d'Espagne
craindroit y venant doffenser la gravitté de son Roy

que le Pape ne conseutiroit jamais que la Valteline fust
rendue aux Grisons herestiques, et luy ayant esté re-
monstré par le seigneur de Monthouz que sy le Pape



estoit resoulu de jamais ne consentir a la restitution de
la Valteline aux Grisons que le Roy tres crestien les
Suisses ni les Valtesans n'acquiesceroient jamais a ce
que la Valteline fust remise au Pape, car sil en estoitune
fois saisy ne la rendroit jamais aux Grisons, ou qu'il
la garderait a soy ou qu'il la donneroit aux Espagnols

ou a quelque tiers, de sorte que les Grisons anciens
seigneurs de la Valteline seroient par ce moyen privés
de leur bien.

A ce il (le Nonce) respondoit que le Pape ne dorroit
jamais ung consentementformelacequela Valteline fust
rendue aux Grisons ne pouvant en bonne conscience y
consentir par acte positif, et ains que estants les choses
accommodées il ne dissentiroit a la restitution de laquelle
les Roys de France et d'Espagne pourroient tomber
d'sccord. Il semble néantmoings mal aysé a comprendre

que sy le Pape estoit saisy de la Valteline, venant a la
rendre a la forme quil pourrait estre convenu entre les
deux Roys, il ny prestat un consentement formel et ne
fist un acte positif. Si le papa nestoit pas saisy, la
subtilité de ceste distinction pourroit liavoir lieu car il
pourroit ignorer ou dissimuler le tout et pour le surplus
le dit seigneur nonce disant librement comme il faisoit

que la Valteline appartient a levesque de Coyre donnoit
assez a entendre que sy le Pape en heust esté saisy il

nut jamais ny par tollerance ni par actes qu'il appeloit
positifs consenti que la Vallelinc heust esté rendue aux
Grisons soubs aulcunes conditions, car il estoit tres bien
informé de levesque de Coyre et le tenoit pour tres bon
disant et presupposant en faict qu'un seigneur Bernaba
Viscomte (1), environ l'an mil trois cents et tant, estant

(1) Barnabe Visconti, seigneur de Milan d'octobre 1354 à
décembre 1384.



seigneur de Milan et ayant cinq fils il donna par apa-
nage a lungdiceulx nommé Matiu (Mathieu) Viscomte
la Valteline et aultres terres adjacentes, lequel Matiu

appres le décès de son pere estant poursuivy par son
aysné se mist soubs la protection de levesque de Coyre
lequel luy fist de grandes assistances, pour lesquelles

recompenser estant prest a passer en Allemagne il fit

ung don de la Valteline audit evesque lequel obtint la
confirmation dicelluy de lempereur Maximilien (1), de
sorte que le Pape heut esté en une 1res grande per-
plexité a qui il heut fala rendre la Valteline sy point
neust esté décidé en la diete comme sera dict cy a bas.
Et en eiïect le doyen de leglise cathedrale de C^yre
comparusten la diète et fustouy etdonna sa proposition
par escript sortant de la salle du Conseil. Vray est quil

ne parlat auleunement des susdites prétentions de

levesque, sauf que au dernier point de sa proposition il
insera ces mois « reservant le dit sieur evesque a
desduire les droicts qu at sur la Valteline en temps et
lieu et devant ses juges competants », en quoy il semble
qui) fust mal conseillé car [s']il ne recognoissoit par les
Suisses et Valtesans assemblés eu juges competants des
droits temporels de levesque sur la Valteline, moings
pouvoient ils ordonner sur les faits de douze ou quinze
articles sontenus en sa proposition qui regardoifpresque
tout le spirituel. Le mieulx heust esté de ne se point
presenter a la diete ou sy presentant dy proposer les
droits de vive voix et par escript que hors de la Ion"

pubJioit appartenir a son evesque et demander quil fust
ouy premierement sur iceulx et, a faulte de ce, protester

(1) Maximilien I", roi des Romains, en 1480, empereur
d'Allemagne en 1403 à la mort de son pèro Frédéric 111.



que la resoulution qui pourroit estre prise en telle diete

ne prejudiciat aulcunement aux droicts de levesque.
Le deputé des Grisons qui estoit le Bourguemestre

mayor fust pareillementouy. Il insistoità la restitution de
laValtolineason supperieurensuite du traicté de Madrid,
et d'autlant quil voyait bitn que la difficulté en lexecu-
tion de cest affaire consistiroit au faiet de la Religion
catholique, ayant veu les articles proposés par la Valte-
line qui requeroit que la seulle religion catholique fust
seurement exercée et quil ny eust aulcun juge soit
potestat huçgnol en la Valteline, monstruit de croyre
quand au premier chef que son supperieur les Grisons
l'accorderoient, mais quand au second ils jugeroient im-
possible d'acquiesser, car se devants eslire leurs putes-
tats en la Valteline, enchasqueparroisseoucommunaulté
des trois Ligues grises, scavoir de la Grise, de la
Cadedere (C aidée) et des dix Droictures, ou la plus
part estoient protestants l'on pri voit par ce moyen tous
les protestants de l'esperance darriver jamaisaux charges
de la Valteline, et neantmoins il lui sembloit que l'on
pouvait esperer que sou supperieur auroit consenti que
ce different heust esté partagé mettant les officiers
moytié catholiques moytié protestants, jacoit que tous
ses prétendants attendissent l'issue de leurs affaires de
la resoulution que Ion prendroit en la diète, sy est ce
que chascung diceulx sadressoit à M' le Mareschal
jugeant bien quil estoit la roue maistreise de ceste
machine. Ce nestoit pas peu de besogne de contenter les

uns et les aultres en des pretentions non seullement
differentes mais contraires, car tous les Suisses et les
Valteysans tesmoignoient bien de voulloir que la
Valteline fust rendue aux Grisons se joignant en ce a
leur deputé, mais les cantons catholiques et les protes-



tants estoient contraires au fait de la Religion, et le
député de l'evesque de Coyre contraire a tous les deux

car il vouloit laValteline pour son maistre et quant aux
conditions s'accordoit avec les Catholiques. Ce neanl-
moins M' le Mareschal menageat sy bien les responses
quil fist a tous les prcteudants que chascun fust content
de luy de sorte que personne ne tesmoignat de selloigner
des intentions et service du Roy; ce ne fust pas peu de
la rompre avec personne et de lever aux catholiques le
scrupule que M' le Nonce leur havoit mis en teste,
scavoir est que le Pape navoit jamais rien sceu ou du
moins nestoit point intervenu au traité de Madrid. Sy
ceste oppinion fust demeuré en lesprit de ses gens Ion
heust bien heu de la poinne a che. des affaires du Roy.
Il servit bien a M. le Mareschal dhavoir bonne me-
moire de ce quil havoit traité en Espagne et avec qui,
et encour plus dhavoir avec soy le traicté quil havoit
faict a Madrid dans lequel les briefs du Pape pour le
regard et le pouvoir des deputés estoient designés par
an et jour. Cella esclaircit grandement les affaires et
eventat la mine de ce cousté la. Et ce qui at esté plus a
remarquer cest que estant luy et Mr le Nonce appointés
contraires en leurs prétentions neanlmoins ils ont heu
de tres grandes conferences ensemble sans que la passion
de lung ni de laultre aye causé le moindre mesconten-
tement de sorte que ceulx qui ne scavoient pas combien
lung buttoit loin de l'aultre heussent assurement jugé
quils estoient de tres bon accord. Il est aussy croyable

que Mr le Nonce heust grandement desiré que les pro-
testants heussent creu quils estoient de bon accoid affin
de rendre suspect aux protestants Mr le Mareschal
lequel estant loge vis a vis de lhostellerie de la Coronne,
ou tous les députés des protestantsestoient loges, M' le
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Nonce qui prenoit occasion de le veoir presque tous les
jours ne pouvoit aborder le logis du seigneur Mareschal
que tous les protestants ne le vissent, de sorte que M» le
Mareschal se doubtant de cecy le dict librement a
Mr le Nonce, mais ce fust avec telle grace quil nosat
sen offenser ny le nier (1).

Apres que checung heut esté ouy et negotié ses
affaires finalement l'arrest de tous les Treizes Cantons
et des Valtezans sortit par lequel tous dung commung
accord veulent et desirent que la Valteline soit rendue

aux Grisons anciens possesseurs dicelle, comme aussi
les comtés de Chauvenne (Chiaoenna) et Bormio, se
reservants neanlmoins les cantons de lune et l'aultre re-
ligion de faire leurs déclarations et reserves a part au
dit sieur Mareschal et [celles] des protestants ont estés
que la restitution de la Valteline sera faicte de suitte et
en conformité du traicté de Madrid par lequel est porté

que toutes choses seront restablies au mesme estat
quelles estoient lan mille six cents dix sept auquel
temps ils pretendent quil y heust exercice de la religion
protestante. Les catholiques au contraire ont fait la
reserve de la Religion catholique seulle et assurance
dicelle, pour le faict de raquelle il en sera convenu entre
Sa Saincteté et le Roy, que tous les olliciers de la Val-
teline seront catholiques, que les Grisons observeront ce
quils ont promis au Nonce en faveur des ecclesiastiques,
suppliant le Roy de conserver la bonne volonté quil at
de joindre ses armes aux leurs, remettants la prudence
de Sa Majesté la garde et assurance de la Valteline,
comtés de Chauvenne et Bormio, forts et garnisons
nécessaires, a la volonté de laquelle ils se conformeront

(lj Ces détails semblent provenir d'un témoin oculaire.



tousiours, ayants a ses fins escript au Pape, au Roy tres
ehrestien, au Roy d'Espagne, soit a son gouverneur de
Milan, Ips priant pour le bien de la chrestienté de viser
a la paix et restitution des dits pays esperants que le
Roy donnera contentement et satisfaction a sa saincteté
laquelle ils supplient de vouloir agreer la satisfaction
que Sa Majesté tres chrestienne desirera luy donner.
Ceste resoulution des catholiques estant porté0 par leurs
deputés à Mr le Nonce, ayant ouy de vive voix la
contenu dicelle il leur demandat si cella estoit la subs-
tance du papier que Ion luy remettoit. Ils respondirent
sur le tout que ouy. A quoy Mr le Nonce replicat, a ce
que Ion dict, « ouy, vous estescatholiquestant quil plairat
« a Monsieur de Bassompierre, et, en tant que concerne
« vostre resolution, puisquelle est en allemand je la feray
« traduire, vous declairant neanlmoins que si elle
« contient ce que vous me dictes je ne veulx aulcune-
« ment la mander au Pape », de sorte quil sest retiré
tres mal satisfaiet de ceste assemblée, disant a son
despart que sestoit une folie de se treuver en une diète
ou il y heust ung ministre avec ung party si puissant
comme M' de Bassompierre lhavoit.

Le député de levesque de Coyre nat pas heu aussi grand
contentement de la responce quon lui at faicte car la
declarationde tous les cantons tend au debouttement de

son maistreet la particulieredescatholiques est conforme
a celle quils ont donnée à Mrle Mareschal. Quand au
député des Grisons il se contente de la resoulution gene-
rale que la Valteline soit rendue a ses supérieurs, et
en tant que concerne le faiet de la Religion ils saceom-
moderont et plieront plus tost que de rompre.

De sorte que les affaires sont reussies comme le Roy
et ses serviteurs et alliés le pouvoient desirer car Sa



Majesté ayant pris la Valtelme a monstré aux Espa-
gnols quil estoit mal aysé de ]amuser longuement par
ambage sans quil en fist son ressentimentavec les armes

au poing, ayant par ce moyen brisé leur chaisne et

rompu leurs dessains, et ayant offert comme il at faict
derendre la Valteline au Pape, aux Grisons, aux Suisses

mesme et le tout a leur choix, donc at faict veoir a eulx
et a tout le monde quil nat point pris les biens de ses
alliés pour se les approprier, ains pour empescher quils

ne les perdissent sans espoir de jamais les rehavoir et
ce par les menéesdes Espagnols auquel cas la reputation
de Sa Majesté qui havoit consenti a ce depost estoit
grandement interessée et ne pouvoit esvitter le blasme
qui en heut peu encourir qucn reprenant la Valteline

pour la rendre a ceulx a qui elle appartient, a quoy le
Pape'ne peut honnestement refuser dacquiesser veu
que Ion asseure les choses de nostre religion, et que
le traicté de Madrid est faictde son sceu et consentement
et que par icelluy est porté que les treizes cantons et
Valeysans, ou la plus part diceulx, le feront observer. Et
maintenant pour le faire observer ils declairent quil fault
rendre la Valleline aux Grisons, il nest donc plus ques-
tion de la rendre au Pape, moins a lEvesque de Coyre.
Leffoct de cette diette a mis les intentions du Roy en leur
lustre, a levé les calumnies que l'on advançoit contre ses
actions, a contenté Ja valleur du Roy, at fortifié son party
ayant joinct a icelluy tous les Suisses et Valeysans.
Le proufict et l'ulillitê de ceale assemblée serat au Roy,
la conduictc de laffaire cederat à llionneur et reputation
de Mr le Mareschal de Bassompierre, lequel sans adu-
lation ny flatterie a tellement conduit les affaires que

tous, mesme les plus affectionnés au party d'Espagne,
sont partis grandement satisfaicts de luy. Il fault avouer



que sa qualitté, la charge quil a parmy les Suisses (1),
ladvantage de la langue allemande qui luy est natu-
relle (2), et llionorable et splendide despense quil atfaict
ont authorisé et aidé a facillitter le tout, niais la dex-
térité de laquelle il at usé cherissant tous en general
et en particulier, mesme ceulx quil scavoit estre plus
contraires au Roy luy a acquis une telle creance
parmy tous, quil at, accordant ung instiumcnt com-
posé de tant de cordes, et de divers tons et plusieurs
contraires, reduisant uu corps basty de tant de testes en

ung mesme sentiment, trompé la creance de plusieurs

et très bien servy le Roy en ceste affaire, laquelle sans
doubte en toute aultre main nauroit pas pris ce ply la,
de sorte quit ny at nulle doubte que pour conduire le
reste de laffaire a sa derniere periode le Roy ne sauroit
employer personne plus propre que luy, veu que luy seul
le pouvoit conduire a ce poinct.

(1) Il était colonel général des Suisses au service du roi de
France.

(2) Bassompierre, seigneur de Bestein, était Lorrain,
d'une famille ayant servi en Savoie et en Allemagne. Lui-
même avait étudié quelque temps à Ingolstadt (Mémoires).
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1

TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ

Séance du 19 juillet 1896.
(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès- verbal de la séance du 28 juin 1896
est lu et adopté.

M. Mugnier présente une copie de lettres testi-
monialesd'appel relativesà lajuridiction du doyen
do Saint-André en matière criminelle.

En 1335,à Chambéry, D. Pierre de Montmiral,
prêtre, et Etienne d'Angelet blessèrent mortelle-
ment à la tête et de propos délibéré Johannet fils
de Pignier. Dom Pierre de Montm irai étranger (1),
qui se trouvait encore à Chambéry le lendemain,
disparut delaville; c'est pourquoi Girin de Saint-

(1) Peut-être était-il da Montmiral (Drônie), au midi do
l'abbaye de Saint-Antoine en Djujihinè.



Symphorien (1), chevalier, châtelain de Chambéry,
le fit arrêter et incarcérer non point, dit-il, « par
mépris de notre Sainte Mère l'Eglise, ou de son
supérieur (2), ni même afin de le punir moi-même,
ou d'exercer quelque juridiction sur lui, mais à
l'honneur de l'Eglise et de son supérieur et afin

que l'homme qui allait s'enfuir lui soit livré,
lorsque je pourrai savoir par qui cet homicide

pourra être puni. Et, comme on dit publiquement
que le doyen de Saint-André a menacé les églises
de Chambéry et des alentours d'interdit ecclésias-
tique, ce qui n'est pas son droit, car il n'a pas de
juridiction sur les homicides et semblables délin-
quants, j'ai maintenu D. Pierre en prison pour le
remettre à qui sa punition appartiendra. Et, en
ma qualité de châtelain de Chambéry, afin que la
ville n'éprouve pas le préjudice dont elle est
menacée, et que l'interdit ne soit pas lancé indû-
ment, j'appelle devant vous, Dom Guigon des
Combes, lieutenant dudit doyen de Saint-André,
j'appelle encore et vous demande de me délivrer des
apostoles ou lettres dimissoires je les requiers,
et requiers avec instance, me plaçant, ainsi quo
le peuple do Chambéry, sous la protection du

(1) De Saint-Symphorien d'Ozon. ? (Isère), dont le comte
de Savoio était alors seigneur. Girin fut châtelain do
Chambéry du 11 mai 1336 au 1" août 1311. (Note de M. le
général Dufour.)

(2) C'est-à-dire du supérieur du prêtre inculpé.



Siège (épiscopai?) de cette ville, avec réserve
d'ajouter, etc.»

L'an du Seigneur Mcccxxxv, indiction 3me et
le 28 juin, le seigneur Girin de Saint-Sympliorien
a appelé de certaine sentence qui menaçait d'in-
terdit les églises de Chambéry dans les circons-
tances susdites.

Fait dans la maison dite de la cité et dans la
chambre du soigneur évêque présents, D. D. Jean
de Méry (ou de Mey rieu) Jean de Foraz et plusieurs
autres.

Voici le texte latin de la requête du châtelainà
la curie de l'évêque de Grenoble à Chambéry,avec
le petit procès-verbal de son dépôt dressé par le
curial ou greffier

Chambéry, 28 juin 1335 (1).

Cum oppressis et gravatis seu obprimi et gravari
contra justitiam verisimilitcr timenlibus appellalionis
remedium sit indultum cumque ita sit quod dominus
petrus de montmiral qui dicitur capellanus et stephanus
de anpeleto letaliter vulneraverint Johanetum fihum
pignerij in capite maliciose et ex proposito in villa
ebamberiaei ita quod. etc.

Et quia dictus dominus petrus homo alienigena qui
secundum vulgare ville ehamberiaei erat die sequenti
post dictam vulnerationem de loco chamberiaci disces-

(1) Archives de Turin, 1" protocole de Jean de Allcois,
vol. 31, page 24.



surus et nunquam ibidem reversurus, Ego girinus de
sancto symphoriano miles casiellanus chamberiaci
dictum dominum petrum fecimus arrestarj et detinerj
non ad iniuriam sancte matris ecolesie vel eius superioris
hac parte, nec ut ipsum puniam nec jurisdictionem
aliquam exerceam in eumdem sed ad onorem sanciee
matris ecelesie et sui superioris et ad illum finem ut
ipsum dominum petrum fugiturum tradam suo supe-
riorj, cum scire potero per quem de dicto homicidio
punirj debebit, et ad mei notitiam pervenerit. Et vulga-
riter dicitur dominum deeanumsancliandree eominatum
fuisse ecclesiam chamberiaci et cireumvicinas velle
subponere ecclesiastico interdicto quod de jure sibi non
licet cum non habeat jurisdictionem aliquam in homi-
cidio seu taliter delinquentibus et ego ipsum dominum
petrum non detenctum nisi ad illum finem, ut ipsum
tradam ilh superiorj ad quem eius punitio pertinebit. Et
ex aliis justis causis. Ideirco a dicto gravamine commi-
nato et ne ad ipsum interdictum ponendum procedat
indebite.in hiis soriptistanquam castellanuschamberiaci
in hiis scriptis provoco et appello coram vobis domino
guigone de conbis tenente locum dlcti dominj et iterum

provoco et appello et apostolos, seu licteras dimis-
sorias per vos michi dari peto et iterum peto cum ins-
tancia qua possum.

Supponens me et populum ville chamberiacj protec-
tionj sedis eiusdem et de mea prescnli appellatione
dictanda et addenda elc.

Anno dominj m0 ccc xxx quinto indioione iija die
xsviija junij appellavit dominus girinus de sanc/o
symphoriano a quadam sententia qua cominabatur
ponere [iuterdietum] in ecclesiis chamberiaci ocoasione



qua supra et per modum quo supra etc.actum in domo
dicta de cioiiate in camera dominj episcopi etc. pre-
sentibus dominis etc.dominus Johannes de meyriaco,
dominus iohannes de foraz et plures allii. (Copie du
général Aug. Dufour, de juillet 1868.)

Ce document ne manque pas d'intérêt. Il
indique d'abord le nom du châtelain de Chambéry
en 1335, Girin de Saint-Symphorien, et celui du
lieutenant du doyen de Saint-André, Guigne, des
Combes. Nous savons, par les savantes recherches
de M. le chanoine Trépier, que le doyen était
alors Guigna de Comiers (1), et le musée d'An-
necy possède le sceau de sa curie, ou tribunal.
M. Trépier s'est demande si, après la destruction
de la ville de Saint-André (novembre 1248), le
tribunal ecclésiastique du doyenné avait été
transporté à Chambéry ou à Montagnole (4 kil.
sud de Chambéry). Ses recherches l'ont amené à

penser que c'étaith Montagnole, avec quelques

(1) Recherches historiques surle dècanai de Saint-
André et sur la mile de ce nom ensevelie au xme siècle,
acec plusieurs autres paroisses. Chambéry, 1878, 1885 et
lb8B, et dans lesMénioiresdel'Acadômiedes Sciences, Belles-
Lettres et Arts de Chambéry, 3' série, t. VI et VII, et
Documenta, t. VI.

Ce titre n'indique pas la moitié de co que l'ouvrage con-
tient, car on y trouve l'histoire du Dccanat de Saooie et
d'abondantes indications sur les prieurés et les paroisses
de ce décanat.. ainsi que de nombreux documents ne se
rapportant que de très loin au sujet principal.



résidences parfoisà Chambéry, où il fut définiti-
vement fixé un siècle après la catastrophe do
1248.

Notre documentapporte un renseignementnou-
veau ace sujet. Il indique en effet que lacurie ecclé-
siastique tenait ses assises à Cliambéry, dans la
maison de la cité, sans doute la maison de ville
d'alors, et que l'évéque de Grenoble y avait une
chambre. C'est là qu'il devait loger lorsqu'il venait
faire ses visites pastorales dans les églises de
Chambéry et dans celles du décanat de Savoie,

aux environs. On sait que le décanat de Savoie
exista et resta sous la juridiction de l'évoque de
Grenoble jusqu'à l'érection de l'évêché de Cham-
béry, en 1779.

Le même membre présente la traduction un
peu abrégée du compte des dépenses faites pour
le procès et la miseà la torture, en 1417, du juris-
consulte Lageret et de Michel de Dissipatis, mé-
decin de la ville de Chambéry.

PROCÈS ET SUPPLICE DE JEAN Lageret ET DE

maître Michel de DISSIPATIS.

Le docteur ès droits Jean Lagerot, ou de La-
geret (1), était un savant jurisconsulte de Cham-

(1) Johannes Lagcreti. Les noms étaient alors toujours
écrits au génitif; et, d.ms leur traduction en français, beau-

coup ont conserva l.i particule du ou de; d'autres l'ont



béry qui avait très longtemps fait partie des
Conseils du jeune comte do Savoie Amédée VIII,
comme auparavant de ceux des comtes Amé-
dée VI et VII. Il était, naturellement, conseiller
de la ville avec les autres docteurs, et son nom
figure souvent dans les assemblées du conseil de
la cité. C'était un homme intelligent et devenu
riche. Son activité ne se bornait pas aux procès
et aux affaires municipales; il s'adonna aussi à la
peinture, qu'il semble avoir apprise du Vénitien
Grégoire Bono, et « peignait tout aussi bien que
les peintres d'Italie » (1). Chapperon (2) rapporte
qu'en 1363 il avait formé une association avec
Guigue Vionnet et François Lemici pour le com-
merce des draps. Il était sans doute ce que nous
appelons' maintenant commanditaire. Lagcret
possédait plusieurs maisonsà Cbambéry d'abord,
celle de la rue Grenetiére (3) qu'en 1404j ilabergea,
c'est-à-dire veudit en emphiléo^e perpétuelle,a
PierreMaillet, barbier de Chambéry(4), pour une
rente annuelle deseptsols gros tournois àl'O rond,

perdue par exemple, Lageret et les nombreux membres de
la famille Oddinet.

(1) A. Dufoor, dans Mémoires de la Société sav. d'hist.
et d'arch., t. V, p. 392.

(2) Chambèry à lajin du xiv" siècle, p. 244.

(3) Chappebox, loc. cit., p. 29-30.

()) 11 y avait alors à Chambéry un autre Pierre Maillet,
licencié en lois, et qui assiste aux assemblées municipales.



monnaie du roi de France (1). Il en avait encore
deux autres, qui furent confisquées une grande,
sa maison d'habitation sans doute, et une autre
petite, contiguëà la première et ou était son étude
d'avocat (2).

Jean Lageret serait sans doute arrivé honora-
blementà la fin do sa longue carrière si, en 1415,
la ville de Chambéry n'avait pas loué les services
d'un nouveau physicien, ou médecin, maître
Michel de Dissipatis, en remplacement de maître
Denys do Lera, et do Jean de Ferreria, citoyen
d'Avignon (3), aux gages de 12 floiins pp. par an,
pour la location d'une maison d'habitation avec un
lit garni. Ce maître physicien, au nom d'archange,
était sans doute un juif, et ce furent deux de ses
coreligionnaires, Hapbaol Coend et Abramin.
Symondi qui lui fournirent son « lit garni »,
moyennant finance bien entendu.

Le salaire du médecin de la ville était des plus
modiques, bien qu'il dût soigner à un prix modéré
les gens pouvant payer et traiter les autres pour
l'amour de Dieu, en agissant toujours do bon
cœur, en bon et fidèle physicien. Maître Michel

(1 ) Acte reçu par le notaire Jean Pichet, d'Yonne, diocùso
de Belley, dans Mémoires de la Société sav. d'liist et
d'arch., t. V, p. 392-305.

(2) L]-on COSTA DE Beauregakd, Les Compcif, p. 88-Î32.

(3) Archives municipales. comptes des syndics Chu--
plron, p. 231-232.



n'était pas seulement médecin, il était encore
astrologue, suivant l'usage do l'époque.

En 1416, après les fêtes donnéesà Chambéryà
l'occasion de l'érection de la Savoie en duché par
l'empereur Sigismond, le nouveau duc et ses
courtisans avaient besoin d'argent. C'est peut-
être à cette cause qu'il faut attribuer l'intensité
de la persécution que les juifs eurent à souffrir
cette année en Savoie. Deux médecins juifs
convertis furent chargés de visiter leurs livres
pour voir s'ils contenaient des injures au Christ
et à la vierge Marie. Leur enquête eut pour ré-
sultat la saisie d'un grand nombre d'ouvrages qui
furent livrés aux flammes en 1417 (1). Tl ne fallut
pas moins, dit Chapperon (p. 198), de vingt char-
ges de bois et de deux charges de charbon pour
menerbonne fin Vauto-da-fé.

Si, comme nous le pensons, maître Michel était
juif (ses prédécesseurs l'étaient et ses successeurs
le furent), son officine dut être visitée et fouillée
par ses confrères les mandataires ducaux. Ils
n'eurent pas de peine sans doute à y trouver des
pièces compromettantes pour lui et pour d'autres,
c'est-à-dire pour le vieux Lageret et pour « les
autres prisonniers dont le compte qui suit ri'a
donné les noms. Ce qui est bien certain,
c'est qu'en 1116, ils furent poursuivis et torturés

(1) L. Ciijrario, Specchio cvonologico della Storîa
nationale, p. 231.



ensemble par l'ordre du même juge. On ne peut
donc douter que Lageret et maître Michel n'aient
été enveloppés dans la mêmo procédure, et la qua-
lité de physicien et d'astrologue de Michel,
l'étiquette de « méfaits de mathématique, sorti-
lège et lèse-majesté » donnée au procès par le
grand historien Cibrario (loc. cit. p. 235), indi-
quent bien qu'il ne s'agissait que de quelque ridi-
cule affaire d'enchantement ou de divination.

Les inculpés furent détenus au château du
Bourget, puis conduits àCorgenon en Bresse (1)
devant le seigneur Jean Tardit ou de Tardit,
licencié en lois, juge des appellations de Bresse,
Dombes et Valbonne. On doit supposer que si
Lageret fut ainsi di&trait de son juge naturel, la
curie de Chambéry, c'est à raison do sa parenté
ou de son alliance (2), de sa familiarité, à coup sûr,
avec tous les membres des diverses juridictions
de Chambéry, car il avait lui-même été juge cri-
minel de Savoie (Chapperon. p. 198). Conduit à
Corgenon devant Jean Tardit, il protesta, au
cours d'une procédure de trois mois, janvier, fé-
vrier et mar» 1417, contre l'admission des témoins
proposés par le procureur fiscal il fut ra-

(1) Corgenon, hameau à deux kilomètres de Bourg.
(2) Chapperon, loc. cil., dit que sa femme était de la

famillo de Duin de la Val d'Isère cette indication n'est
pas, toutefois, confirmée par Y Armoriai et Nobiliaire de
Saroie, II, p. 285-293.



mené à Chambéry, où le conseil résident con-
firmalasentence du juge extraordinaire, etrecon-
duit au château ducal du Bourget, avec maître
Michel. Lâj ils furent mis aux fers et tourmentés.
Le physicien souffrit la torture des brodequins.
On en avait acheté de spéciaux pour lui. Lageret
parait avoir subi l'estrapade, pour laquelle
on avait acheté trois cordes de douze et de
neuf toises de long. La résistance des malheu-
reux à confesser leurs crimes imaginaires fut
longue, car les familiers du Tribunal do Chambéry
qui les soumirent il la question ne vaquèrent pas
moins de huit jours à cette cruelle besogne (1).
Enfin, le 27 septembre 1417, Jean Tardit, siégeant
solennellement sur la galerie du château du Bour-
get, condamna Jean Lageret, le docteur ès droits
et conseiller ducal,a avoir la tête tranchée (Cibra-
rio, p. 235). Le môme jour, ou le lendemain, car
alors l'exécution suivait immédiatement la con-
damnation. Lageret fut placé ignominieusement
sur une charrette, tirée par un cheval acheté
pour la circonstance, et traîné ainsi de la maison
des hérétiques jusqu'au billot et aux fourches
patibulaires (2).

(1) Ces tortionnaires étaient François de Cons et Pierre
Chardon Item, pro expensis Francisci de Cons et Petri
Ai/a, alias Chardon, farnulorum curie Chambcrlaci
facile Burgctî octa diebus quibas vacaoerunt ad predîctosVIII d. gr.

(2) Libracit pra precio unius equi cadrige ad traynan-



M. Costa a pensé que Lageret avait été
poursuivi par l'inquisiteur de la foi. Nous ne
croyons pas qu'il en ait été ainsi, car le compte
du trésorier mentionne seulement la présence
d'un commissaire du seigneur évêque de Gre-
noble (1), commissaire qui devait se trouver à
Chambéry pour terminer le procès de maltre
Michel. A la rigueur, cet ecclésiastique pouvait
être un inquisiteur (2).

Le malheureux astrologue fut sans doute pendu,
ou brûlé vif, à moins que ses coreligionnaires
n'aient payé pour lui quelque grosse composi-
tion (3). En tout cas, son nom disparaît dès ce
moment des registres de la ville de Chambéry.

dum domiaum Johannem Lagcrcti super quadam cadriga
a domo hereticorum usque ad plotuni (le plot, le billot) et
furcas per villam Chamberiaci { Costa Les Compey,

p. 21, note).
(1) Le Savoyard Aymon I", de Chissé.
(2) M. Costa rappelle à cette occasion (loc. cit. p. 21)

qu'en 1-432, une femme des Marches et un homme de Cham-
béry furent pendus pour hérésie,a la requête du seigneur
inquisiteur de la foi catholique. M. Jules Philippe a publié
dans sa Notice sur l'abbaye de Talloircs (Soc. sav. d'hist.
et d'arch., V, p 91) une sentence de Pierre d'Alvet, domi-
nicain, inquisiteur de la foi dans le diocèse de Genève,
livrant au bras séculier, qui loft bi nier, Pierre dp Chamere,
de Talloires, déclare convaincu d'herèsie.

(3) Chapperon, p. 198, rapporte que les juifs établis à
Chambéry étaient en Hllau nombro de 87 familles formant
une population de 445 personnes. Il cite de nombreuses
compositions obtenuesà prix d'argent par les jjuifs.



Aussitôt après la mort de Lageret, 28 septembre
1417, les courtisans s'abattirent sur ses biens qui
avaient été confisqués au profit du prince, à raison
des démérites du supplicié (ejus poscenlibm
demeritis). Le 30 octobre, Amédée VIII compa-
raissait en personne, assiste de tout son conseil,
au château de Chambéry, devant maître Guido
Colomb, do Baugé, notaire ot secrétaire ducal, et
faisait don à noble Jean de Compey, fils de noble
Pierre, son fidèle écuyer, de la maison do Lageret
situéeChambéry, à côté de celle de Catherine
Guerse, veuve du chancelier Guichard Marchiand,
et d'une autre petite maison contiguë, dans
laquelle le jurisconsulte avait tenu son étude. Il
lui accorda en outre une rente annuelle de 150
florins pp., del2 deniers groschaque, assurée sur
les maisons, prés, champs, vignes et bois de la
succession do Lageret.

Tous ceux qui avaient participé aux poursuites
paraissent avoir été récompensés. André de So-
mont, châtelain du Bourget, obtint, en don
gracieux, cent florins, outre le remboursement
de fi3 florins pour la dépense de ses prisonniers.
Aynardin de la Rippe, avocat fiscal, conseiller de
ville, eut 50 florins Urbain de Cerisier, vice-
juge des appels, 30; le jurisconsulte Jean de la
Fontaine, 20; le secrétaire ducal Jean do
Divone, 30 enfin, le greffier du Tribunal do
Chambéry, 10. Il ne faut donc pas s'étonner si la
veuve du malheureux avocat eut beaucoup de



peineà se faire rembout ser sa dot et ses reprises
matrimoniales.

Joan Lageret avait au moins un fils, Claude,
dominicain au couvent de Montmélian, qui mourut
peu de temps après le supplice de son père,
d'horreur et de pitié peut-être. Il aurait pu,
ou son couvent pour lui, revendiquer plus
tard, grâce à une revision ou à quelque faveur
souveraine, une part de l'héritage paternel.
Les intéressés se mirent en garde contre cette
éventualité, et le 31 août 1419 le prieur et les
autres frères prêcheurs de Montmélian renon-
cèrent formellement et gratuitement, en faveur
du duc de Savoie, à tous droits sur les biens du
docteur Jean Lageret, s'efforçant ainsi do « mon-
trer leur affection et leur dévouement envers leur
illustre prince »(1).

Voici la traduction à peu près littérale du
compte du trésorier de Savoie et la copie des
comptes du syndic de Chambéry, contenant l'en-
gagement de Michel de Dissipatis comme médecin
de la ville

Compte de noble Guigonet Mareschal de Chambérij,
trésorier général de Savoie.

S'en suit ce qu'est dûPierre de Varem&onpour les

(1) Cet acte a été publié par M. Auguste Dufour nu tome
VIII, p. 14-18, des Mémoires de la Société savoisienne
d'histoire et d'archéologie.



dépenses qu'il a faites en poursuivant le procès du sei-
gneur Jean Lageret, outre 64 florins qu'il a reçus dudit
Mareschal, trésorier de Savoie, pour les dépenses dudit
Pierre et de son clerc (secrétaire] ainsi que de ses deux
chevaux durant 108 jours ayant fini le6 décembre 1416,
à dix deniers gros par jour. xxyi s. gros.

Pour les dépenses de Jean Averniaei (Annessiaci?),
clerc et notaire, procureur substitué de vénérable Dom
Martin Pichet, procureur fiscal de Savoie, les 8, 9 et
10 janvier pour aller de Saint-Germain(Bugey)à Bourg
et à Corgenon, où, le 10 janvier 1417, fut tenue la diète
assignéeà vénérable maître Jean Tardit pour publier ses
témoins, et qui fut continuée jusqu'au 15 février, xn s. g.

Pour les dépenses dudit substitut du procureur fiscal
les 14, 15 et 16 février, en tenant la diète à Corgenou
laquelle fut continuée par Jean Tardit jusqu'au 8mars XII S. g.

Pour les dépenses de Jean Bertelier, clerc de Jean
Averniac, à Bourg et à Corgenon. où il dut rester jus-
qu'au 23 mars afin d'apporterChambéry à l'avocat et
au procureur fiscal les diierses pièces rassemblées par
Jean Tardit, afin de statuer sur l'appel de Lageret rela-
tivement aux témoins proposés par Tardit. xn s. g.

Pour les dépenses dudit Pierre de Varembon et de
Jean Berthelier son clerc, faites pour apporter les actes
de la procédureà Chambéry, où le 30 août fut tenue
diète devant le vénérable docteur Urbain Cerisier, vice-
juge des appellations de Savoie, et pour attendre la sen-
tence, laquelle fut fixée au 21 mai. vm il. vin gr.

Aux mêmes pour leur voyage à Corgenon afin d'y
donnerà Jean Lageret un procureur en la personne de
Pierre de Belley, suivant ordre du duc de Savoie, n s. g.



Aux mêmes pour leurs dépenses à Chambéry pendant
18 jours, du 7 au 25 juin, où ils attendirent la sentence
d'Urbain Cerisier, vice-juge des appels, laquelle ne fut
prononcée que le 24 juin xu d, g.

Aux mêmes pour aller chercher le seigneur Jtan
Tardit afin qu'il se rendît à Corgenon où le juge des
appels avait assigné Jean Lageret pour le 2 juillet devant
ledit Jean Tardit qui ensuite assigna Jean Lageret au 7
août, jour où il ordonna que celui-ci serait soumisà laquestion v fl. iv gr.

Aux mêmes pour aller à Chambéry sur l'ordre du
magnifique Conseil résident, et où le commissaire du
seigneur évêque de Grenoble devait se trouver pour
terminer le procès de maître Michel (de Dissi-palis) v 11. iv gr.

A Chambéry pour attendre jusqu'au 11 août la con-
firmation par le vénérable Conseil résident de la sentence
de question prononcée par Jean Tardit. xi fl. iv d. g.

Aux mêmes pour leurs dépenses à Chambéry, à Tho-
non, au Bourget, allant, demeurant et revenant, du
21 août au 28 septembre, temps durant lequel ils
vaquèrent à la torture et à l'examen desdits seigneurs
Lageret et maitre Michel et attendirent la sentencedéfinitive xxvi fl. p. p.

Pour les dépenses de François de Cons et Pieire
Aya, alias Chardon, familiers de la curie de Chambéry,
faites au Bourget où pendant hmt jours ils vaquèrent à
la torture des susdits n s. vin d. g.

Pour l'achat de brodequins pour maître Michel (in
emptionc quarumdam caligarum pro magistro Mi-
chaele) vi d. g.

Pour l'achat de deux paires de fers pesant xxxni livres,



et de trois cordes longues, l'une de xitoises, les deux
autres de ix toises, lesquels fers et cordes sont restés au
château du Bourget. it s. vu d. et i ob.Total. evi 11. v d. g. eti ob.

A Pierre Macet, clerc et commissaire, nommé pour
la formation des actes judiciaires du procès contre
Lageret pour un an. Chambéry le 30 septembre1417. xvi fl. p. p.

A André Somont pour les dépenses des prisonniers
au château du Bourget. Chambéry, le 4 octobre1417 lxmi fl. p.p.

Audit André de Somont, autrefois châtelain du
Bourget, en don gracieux du seigneur duc, et pour une
fois pour sa peine et ses travaux dans la bonne garde de
maître Michel (de Dissipatis) et autres prisonniersalors
détenus au château du Bourget. Chambéry, le 22 fé-
vrier1418. cfl.p.p.

Au seigneur Aynardin de la Rippe, conseiller et
avocat fiscal du duc, en don gracieux pour ses services.

Chambéry, 15 octobre1417. Lfl. p. p.
AuseigneurUrbain Cerisier, cons. ducal. xxx fl. p. p.

Jean de la Fontaine, id. xx (1. p. p.
Jean de Divone, secrét. ducal. xxv fl. p. p.

A Pierre Gaillard, vice châtelain deChambéry xxx Il. p. p.
A Etienne de Corlenove (de Corgenon ?),

clerc de la curie de Chambéry xfi.p.p.

Engagement de Ms Michel de Dissipatis, en qualité
de médecin de la ville de Chambéry,

Libraverunt (syndici) magistro Micliaeli physico
constituto dicte communitaii et universitati ville Cham-



beriaci par dictos syndicos de voluntate consilio et
consensu venerabiliurn virorum dominorum Guichardi
Marchiandi, Johannis Servagii, Lamberti Oddineti,
Jacobi Marchiandi, Aynardini de la Rippa, Johannis
de Fonte, legum doctorurn, Petri Mallieti, lioenciati in
legibus, Francisci Calodi, Francisci Servagii, Guillocti
Ohamossacti, Pétri Caraûti, Geogn Rugnosii? Johannis
Rossoti, burgensium et consiliariorum dicte ville et
universitatis Chamberiaci actendentium et eonsideran-
tium suffieientiam, probitalem et diligentiam dicti ma-
gistri Michaelis, et quod in dicta villa de physico non erat
provisum, quod ccdere potorat in grande preiudicium
dicte civitatis, casibus neccssitalis advenicntibus, et hoc

per unum annum, dicxxv mensis jutiii 1414 inoipientem,
et ultra dum bene fecerit et dicte ville erit volunlas, sub
stipendiis duodecim florenoreum pp. pro locagio domus
in qua idem magister Michael pbysicus mansionem

suam faciet et unius lecti garniti ad opus dicti magistri
Micliaelis, duntaxat ita tamen quod dictus magisler
Miiîhael teneatur et debeat dicto tempore bonus et iide-
lis esse et circa artem physice et in aliis licitis et liones-
tis, pro posse et bono corde, diligenter service et vacare
circa sanitatem singulariuru personarum eiusdem ville
quando evenerit, videlicet personarum potentium eorum
tumptibus moderatis, et aliarum personarum impoten-
Uum amore dei, et facere que bonus et fîdelis
physieus facere debet et tcnelur, ut in instrumento
dicte constitutionis inde recepto per Johannem Boveronis
notarium pub'icum. Et solverunt sibi loeagium dicti
lecti per manus Raphaelis Coend et Abramini Symondi
judeorum, nomine dictorum syndicorum die penullima
mensis julii 1415.



M. Constant Berlioz, capitaine en retraite à
Scrriores (Savoie), signale l'existence dans l'église
do cette localité de trois cbapfilles dites de Méco-

rax, de Mareste et de Dent/s; sur le mur exté-
rieur de chacune d'elles, on voit des armoiries
sculptées sur la pierre. Ce sont sans doute celles
de ces trois familles; à l'intérieur sont encore
de belles armoiries d'un évêque ou abbé mitre.
C'est une sculpture en bois de noyer au fronton
du chambranle de la porte de la sacristie, d'en-
viron seize centimètres on tous sens. L'écu est
écartelé aux 1 et4 de.trois étoilescinq rais;
aux 2 et 3 de.a une croix de, il est surmonté
d'un chapeau d'abbé ou de simple prieur.

Il ya quelques années, dit encore M. Berlioz,
le curé du lieu fit remplacer la pierre sacrée de
l'autel principal (elle portait la date de 1749) on
découvrit dessous un encastrement taillé dans lo
vif de cinq à six centimètres de large sur quatre
de profondeur. Il contenait une petite boîte de
sapin avec une inscription, fort mat écrite, sur lo
couvercle. On crut d'abord à quelque chose d'im-
portant mais, après une étude approfondie du
texte mystérieux, on constata que ce n'était ni du

grec ni du latin. C'était simplement du vieux
mauvais français d'un apothicaire de Seyssol,
d'Aix ou de Uumilly « Opiate à prendre le matin
et le soir avant la nourriture, dans une chastagne
avant la béré de six heures. »



M. Mugnier, après examen du dessin relevé par
M. Berlioz des armoiries sculptées sur bois,
estime que c'est l'écu d'un Gerbaix de Sonnaz,
après que cette famille eut ajouté les armes des
Châtillon, d'or à la croix plaine de gueules aux
siennes propres de gueules au chef d'argent
chargé de trois étoiles de gueules, à cinq rais
chacune, c'est-à-dire après 1600 (1). Probable-
ment, ce sont les armes de Louis de Gerbaix de
Sonnaz, prieur de Chindrieux, paroisse voisine
de Serrières, d'octobre 1607 à 1652 (Armoriai,,
III, p. 103).

Séance du 9 août 1896.
( Présidence de M. Mugnieh.)

Le procès-verbal dela séance précédente est lu
et adopté.

M. le capitaine Bourgoignon, du 13e bataillon
de chasseurs à pied, remet uno allocution qu'il a
prononcée le 22 septembre 1894, à Lanslebourg,
aux compagnies alpines de ce bataillon. 11 remet
encore, avec un croquis des lieux, un biscaïen,
des boutons d'uniformes en métal mais sans nu-
méros ou dessins, des ferrures d'affûts et divers
menus objets qu'il a découverts dans les pentes

(1) Voir A. DE Foras; Armoriai et Nobiliaire de Saroie,
III, page 100, note 1.



du Petit-Mont-Cenis (2,700 mètres d'altitude),
sur l'emplacement de la batterie dito de Sollière,
et qui s'y trouvaient perdus depuis les guerres do
1793 à 1795 de l'armée française contre les Pié-
montais ou les Austro-Sardes.

M. Mugnier présente un acte de donation d'un
intérêt tout particulier, car il émane d'un vieux
serviteur de Jacqueline d'Entremont, la veuve de
l'amiral de Coligny, dont les malheurs avaient
intéressé Henri IV et qui mourut avant quo
l'ancien ami de son mari eût réussi a obtenir sa
liberté du duc de Savoie, Charles-Emmanuel 1".
C'était un Milanais, nommé Gian Paolo Bossio,
dont le notaire agrémente le nom d'un s, ainsi
qu'il le fait pour le prénom de Virginia, afin de
donner à l'o final le son bref et doux qu'il a en
Italie (1). Entré au service de l'amirale en 1582,
alors qu'elle était en liberté relativela cour de
Turin, il avait passé,à sa mort, en 1602,à celui
de sa fille Béatrix, et enfin il se trouvait en 1G2G

& celui du comte François Virginie d'Entremont
et de Montbel, marquis de Montellicr, qui servait
alors le roi de France.

Retire sans doute au château de Montbel, dans

(1) Cette façon sa\oisierme d'indiquer pour les o et les i
a la fin des mots l'emploi do la prononciation italienne re-
monte à une epoquo assez éloignée. 11 est à retenir que
depuis 1569 nos villes et nos campagnes étaient à intervalles
rapprochés remplies de soldats italiens ou espagnols.



la vallée do Novalaise en Savoie, et arrivéà l'âge
de soixante-dix ans, Jean-Paul Bossio, qui n'avait
pas de parents dans les Etats du duo de Savoie,
voulut disposer de ses biens avant de mourir,
soit par reconnaissance des bienfaits reçus de ses
maîtres pendant ses quarante-quatre années de
services, soit pour s'assurer encore mieux leur
protection dans son extrême vieillesse. Il donne
à son jeune seigneur deux maisons, dont une en
ruines, et une assez grande étendue de champs
et de prés à Xances et à Novalaise. On remar-
queraque pour les terres (champs à blé) la mesure
indiquée est le journal, et que pour les prés,
c'est la scitcrée.

Nooalaise, 21 mai 1G10.

Comme ainsi soit qu'en l'année 1582 honble Jean Paul
Bossioz, Milanois, soit entré au service de feu haulte et
puissante Madame Jacqueline d'Entremont, comtesse
du dit lieu, de Montbel, admirale de France, après le

trépas de laquelle il auroit continué le mesme service
de feu haulte et puissante dame, madame Beatrix d'En-
tremont, comtesse du dit lieu et de Monibel, Si fille,
que encoures a pjésent Il auroit continué le mesme
service a l'endroit de messire Virginioz d'Entremont,
son fils, a present recepvant, desquelles dames et sei-
gneurs il auroit receu tant d'honneurs bienfaits et
signalées faveurs en plusieurs et diverses sortes d'occa-
sions, considerant d'ailleurs sa decrepitude et vieux
cage de septante ans, encoure que le tout veu et consi-
déré, ne veuillant a cet effet desmeurer mecognoissant



des dits bienfaits et faveurs comme aussi pour n'avoir
aulcuns parents dans l'Estat, l'auroit a ce subget occa-
sionné de proceder a la donation cy bas escripte

POUR CE rst IL que ce jour d'huy 21* de may 1626

par devant moy notaire ducal soubsigné. s'est constitué
hble Jean Pauloz Bossioz lequel de son gré, pure, franche
et libérale volonté pour lui et les siens hoirs et succes-
seurs a l'advenir quelconques, sans a ce avoir esté
induit, seduit ni pratiqué d'aulcune personne, baille,
donne, cede, trade, quille, par donation pure simple et
a jamais irrévocable laquelle se fait entre les vivants,
au dit hault et puissant seigneur messire François
seigneur d'Entremont, gentilhomme ordinaire de la
Chambre du Roy (Louis XIII), comte d'Entremonts et
Montbel marquis de Montellier baron de Natogie
seigneur de St André de Briol (Briord dans l'Ain) et de
Sc Maurice present et acceptant pour lui et les siens,
scavoir tout ce que le dit hUe Jean Pauloz Bossioz tient
et possede tant riesre la paroisse de Novaleyse, situé a
la Cartaniere avec 4 journaux terre, deux seyterées de
pré et une maison ruinée. Plus en une maison et une
grange situées auprès de l'esglise de Nances avec envi-
ron seize journaux de terre et six seytcrées pré, jouxte,
etc., pour le dit seigneur François Virginioz d'Entre-
monts en jouir et user comme il l'entendra, etc.

Fait et passé a Novalcyse dans la maison de M Gas-
pard Jacquier, presents noble Jean Vulliet, nobles
Aynard et Pierre de Millioz, etc.

Signé Pertllat notaire.

Cette donation a été homologuée le 20 juin 1G26 par
le juge-maje du baillage de Savoie, spbIe Charles Sal-



teur. (Registre du baillage aux archives du Sénat de
Savoie, 1626, folio 9.)

M. Félix Blanc analyse les deux chartes sui-
vantes dont la copie a été adressée, il y a long-
temps,à la Société par M. le général Auguste
Dufour.

La première est un traite de ligue conclu, en
avril 1316, entre Girard, évèque de Bàle, Pierre
(d'Oron), évêque de Lausanne, et Guillaume III,
comte de Genève, pour leur sûreté réciproque
contre Louis de Savoie, seigneur de Vaud.
L'évêque de Bàle et le comte de Genevois s'enga-
gent à entretenir vingt hommes montés (equites)
pour défendre Lausanne ou même pour attaquer
Louis de Savoie. Ce service devra être fourni
chaque année, du Carême à la Saint-Martin d'hiver,
c'est-à-dire durant tout le temps où la mauvaise
saison n'empêchait pas de guerroyer.

Les confédérés prévoient le cas où quelques
désaccords surgiraient entre eux et choisissent
dès ce moment des arbitres pour les apaiser. Ces
arbitres sont au nombre de quatre, un désigné
par chacune des trois parties et un quatrième
choisi pour Hugues (Guignes), dauphin, seigneur
do Faucigny, allié ou aide (adjutor) du comte de
Genevois; ce quatrième arbitre est Robert de
Monlouagnat'd. Los autres sont Aymon de Mont-
fort, pour le comte de Genevois; Jean Psautier,
de Lausanne, nommé par l'évêque de Bâle, et



François de Lucinge, sénéchal do Lausanne, élu
par l'évêque de cotte ville.

La seconde pièce est une patente délivrée à
Turin le 23 juin 1485 par François de Savoie,
archevêque élu d'Auch, prince et administrateur
de l'évêché de Genève prévôt commendataire
perpétuel de la prévôté des Saints Nicolas et
Bernard de Mont-Joux (Grand-Saint-Bernard).
11 accordeà Philibert de Chqffardon, chanoine
et chantre du chapitre de Belley, docteur on
décrets, qu'il vient de constituer son vicaire
général spirituel et temporel dans la prévôté, une
rente annuelle de 200 florins p.p. pour ses émo-
luments, outre une livrée pour deux serviteurs
et deux chevaux.

I.

Avril 1316.

Nos Girardus dei gratia Basiliensis episeopus.
Petrus eadem gratia Lausanensis episcopus et Guiller-

mus cornes Gebenn. Notum fdeimus universis presentes
licteras inspecturis quod cum nos prefati episcopi pro
juribus nostris et ecclesiarum nostrarum et nos Gml-
lelmuscomes Gebenn. pro juribus nostris hereditatisque

uostre et comitatus nostrt Geben. delfendendis et recu-
perandis intendamus movere guerras contra nobilem
virum dominum Ludovicum de Sabaudia dominum in
Vuaudo et alios inimicos nostros et cuiuslibet nostrum,
promictimus bona fide sacrosanctis dei evangeliis pre-
positis coram nobis quod nos prefatus Girardus epis-



copus Basiliensis juvabimus prefatum dominum epis-
copum Lausanensem et Guillelmum predictum comitem
Gebennaruin cum gentibus nostris, peditibus et equi-
tibus, cum expensis nostris propriis ad deffensionem
terrarum et jurium prodictorum et ad recuperanda jura
ipsius episcopatus Lausanensis et comitatus Gebenn. et
venire cum armis gentibus nostris peditibus et equitibus
sine aliqua retardatione et mora quocienscumque fue-
rimus requisiti per ipsos vel peralterum eorumdem ad
ipsos et terram ipsorum deffendendum et ad jura eorum
recaperanda et ad ipsum dominum Ludovicum et alios
inimicos nostros et ipsorum cuiuslibet impugnandum et
terras ipsorum, et quod cum ipsis et quolibet ipsorum
morabimur et erimus ad predictas guerras pertractandas,
terramque ipsius domini Ludovici et aliorum inimi-
corum ut supra sccundum quod inter nos dominum
Episeopum et Guillelmum comitem supradictos comu-
niter comunicato nostro consilio fuerit ordinatum. Pro-
mittentes etiam juramento quo supra episcopo et comiti
supradictis treugas vel abstineutiam seu dilationem non
facere vel inire cum prefato domino Ludovico et aliis
inimicis ut supra absque consensu ipsorum et cuiuslibet
eorumdem, sed continue per nos et gentes nostras gar-
reyara prefatum dominum r.udovieum et alios mimicos
ut supra terrasque et gentes ipsius et ipsorum invadere
quoeienscumque poterimus et tempus nobis fnerit
oportunum.

(Suivent les promesses réciproques, et en termes
équivalents, de l'écêque de liàle et du comte de Gene-
oois.)

Acto etiam in premissis quod nos prefati Basiliensis
episcopus et Guillelmus comes gebeon. et quilibet nos-



trum tenemus et tenere promittimus cum expensis
propriisin civitate Lausanensi vel in alio castro ecclesie
Lausanensis secundum ordinationem et consilium dicti
domiui episcopi Lausanensis et nostrum duorum alio-
rum predictorum vlginti homines equites cum armis
continue anno quolibet a carnisprivio usque ad festum
beati martini hyemahs ad deffensionem suam et cuius-
libet nostrum et ad invadendumipsumdominum Ludo-
vicum et alios inimicos nostros et cuiuslibet nostrum
euiuseumque status et conditionis existant exceptis
dumtaxat nostris et dictorum episcoporum superioribus
et vassallis. Que adunatio et confederatio debet durare
ad vitam episcoporum et comitis predictorum. Qui nos
episcopi et comes predicti non possumus facerc nec
inire treugas vel abstincntûim alter uostrum sine con-
sensu et voluntale aliorum duorum.

Item est actum inter nos dictos confederantes quod si
aliquis noslrum vellet pacem seu concordiam facere cum
suis inimicis quod teneatur consilium aliorum duorum
requirere et si illi duo pro nobis vel alter nostrum nollet
predicte paci seu concordie consentire ipsenichilominus
posset faccre pacem seu concordiam cum suis inimicis
hoc salvo quod ille qui pacem seu concordiam faceret,
teneatur aliis duobus consilium auxihum et favorem
prestare et ipsos et quemlibet ipsorum juvare toto posse
ac si esset principalis in predictis non obstante concordia
supradicla secundum quod in licteris super dicta confe-
deralione confectis continetur.

Item est actum inter nos quod si, quod absit, super
predictis vel super aliquo predictorum vel alias inter nos
aliqua discordia durantibus confederationibus supra-
dictis oriretur, quod dicta discordia terminetur et sedetur
omnino, videlicet per dominum Aymonem dominum



Montisfortis electum et positum pro dicto comite et per
dominum Roboitum Vuagniardi eleelum pro nobili viro
domino Ilugone darfini domino Foucigniaci adiutore
ipsius comitis de consensu ejusdem comitis, et per do-
minum Johanem Psalterii Lausanensem, electum et
positum pro domino basiliensi episcopo, ac per Fran-
ciscum de Lucingio senescallum Lausanensem electum
pro domino episcopo Lausanensi aut per très ipsoium.
Quibus quatuor vel tribus ex ipsis data est et concessa
potestas a nobis episcopis et comite gebenn. predicta
pacificandi et sedandi ac eadem declarandi. Qui quatuor
predicti aut très ex ipsis habeant plenam et liberam
potestatem augmentandi et diminuendi tempus quo
debent morarj apud Lausanam vel in alio castro ecclesie
Lausanensis dicti viginti homines cum armis équités

pro dicto comite et viginti pro dicto basiliensi episcopo
prout eis videbitur expedire. Promittentes nos dicti
confederantes modo et forma quibns supra predicta
omnia et singula perpetuo rata et grata tenere Jnviola-
biliter observare et in contrarium non facere nec venire.

Datum cum apposilione sigillorum nostrorum episco-

porum et comitis predictorum. Mense aprilis annu
domini mill° ccc° sexto decimo in robur et testimonium
omnium premissorum.

Triplicatum est hocinstrumcntum de volunt^te noslra
dictorum confederancium ita quod quilibet confedcrans
habet unum.

Mangue le sceau de l'évèque de Bâla présents celui
de l'évèque de Lausanne et celui du comte Guillaume.
(Aroli.du royaume,à Turin; duché de Genevois, paquet
4, n« 7.)



Franciscus de Sabaudia miseratione divina ecclesie
metropolitane auxitane electus, Prmcepsque et adminis-
tratorepiscopatusgebennensis, ac prepositure sanctorum
Nycolai et Bernardi montisiovis commendatarius per-
petuus, universis serie presentium fieri volumus mani-
festum, Quon cum aliis nostns patentibus licteris,
aliunde emanatis, sub die subscripta confectis, consti-
tuerimus vicarium nostrum generalem in spiritualibus
et temporalibus, et procuratorem generalem totius
iamdicte prepcsiture et membrorum suorum, vencra-
bilem consiliarium noslrum doniinum Philiberium de
CbaSardone canonicum et cantorem bellicensem,
decretorum doctorem, nullis sibi assignatis stipendiis,
unde onera ad huiusmodi oiïlcium pertinentia substi-
nere valeret, unde eidem presertim ut abinde curiosius
nobis serviro valeat, providere volentes. Igitur eidem
quamdiu tamen dicto prefuerit in officio, etnostre fueritL
voluntatis, eidem damus et assignamus, singulis annis,
ducentum florenos parvi ponderis, de pensione annuali,
unacum librata ipsius duorum servitorum suorum, et
totidem equorum, per ipsum manibus Iheraurarij gene-
ralis nostri, cui harum serie mandamus, quod ab inde
ipsos duccntum llorenos modo premisso, solvat eidem
domino Philiberto, seu eius procuralori legitimo, et
realiter expediat, etc.Preterea ipse dominus Philiber-
lus sponte nobis promisit corporaliter et juravit super
sacrosanctis dei scripturis et evangeliis, in nostris
manibus dictum vicariatus offieium probe et fidelitor

Turin, 23 juin 1485.

II.



exercere. Neminemilliuspretextuopprimerevelgravare,
jura nostra perquirere diligenter et servare, et aliafacere
ad bujusmodi perlinenlia, semoto quolibet inhonesto.
Datum Tbaurini die vicesima tercia mensis junij anno
domini mill° m" o:tuagesimo quinto.

Signé Franciscus de Sabaudia.

Per dictum dominum electnm principem adminis-
tratorem et commenrlatarium sic concessum. Signé
Ciievilliaud,

(Archives du Royaume,à Turin Abbaye du Grand-
Saint-Bernard, paquet 1er.)

Séance du 15 novembre 1896.
(Présidence de M. Mucnieh.)

Le procès-verbal de la séance du 9 août dernier
est lu et adopté.

Le président fait un rapport sommaire du
Congrès des Sociétés savantes de la Savoie qui
s'est tenuà Evian-les-Bains les 1er, 2 et 3 septem-
bre dernier, conformément au programme envoyé
à chaque Société. Do nombreuses et intéres-
santes communications y ont été faites, parmi
lesquelles il signale celles relatives aux fouilles
pratiquées dans les fondations do l'ancienne basi-
lique d'Agauno par M. Jules Michel (1), et cclles

(1) Ingénieur en chef du P.-L.-M.Saint-Maurice en
Valais.



sur le château de Chillon, par M. l'architecte
A. Naëf, que le canton de Vaud a chargé de
l'étude et de l'exploration archéologique du célè-
bre édifice féodal.

Le maire d'Evian, M. Besson, et M. Duplan,
président de l'Académie chablaisicnne, secrétaire
général du Congrès, ainsi que la population, ont
prodigué à tous les congressistes les attentions les
plus délicates. Ces fêtes de l'esprit ont été ter-
minées par une visite a Chillon, sur un bateau
frété par la municipalité d'Evian, visite au cours
de laquelle M. l'architecte Naëf a complété ses
explications sur cette ancienne forteresse des
comtes et ducs de Savoie, des Bernois et enfin
des Vaudois eux-mêmes, depuis qu'ils sont juste-
ment devenus leurs maîtres.

M. Charles Penier envoie a la Société

1° L'expédition authentique d'une adjudication
aux enchères opéréea Turin le 18 mai 1G95, par
ordre du duc de Savoie, des revenus de l'abbaye
de Staffarde qui appartenait alors à un Français,
le cardinal d'Estrées. Elle est tranchée pour six
ans, au prix de cent dix mille francs par an, en
faveur d'Aymon Ferrero, trésorier général du duc
Victor-Amédée II, outre les sommes à fournir
pour la nourriture et l'entretien des religieux de
l'abbaye. Cette saisie et l'adjudication étaient
faites, ditl'acte, en représailles de la saisie exécutée
par les ordres du roi de France, Louis XIV, do



biens dont les revenus appartenaient à des ecclé-
siastiques de Savoio, et sur la demande de ceux-ci
d'être indemnisés des pertes que leur faisait subir
le roi très chrétien.

S" Un « PoÈMli HÉROIQUE POUR NOBLE MARTHE

FAVRE, DAME DE Saint-Etienne ».
Cette pièce de cent dix vers héroïques ou

alexandrins est signée P. H. C. Philippe curé?
P. H. curé ?t

La poésie semble bien être celle d'un curé de
campagne, de la fin du dix-huitième siècle, adres-
sée à la dame de la paroisse.

Pour peindre les beaux traits d'une dame chrétienne
Vous les verrez dans noble Marthe de Saint-Etienne(l)
A peine le Seigneur lui eut donné le jour
Qu'elle sentit d'abord l'ardeur de son amour.

Unie
à son

époux, sans bruit et sans querelle
Elle suyvoit la loy d'une épouse fidelle.

La mort, la triste mort fit sentir son courroux
Elle vint l'effrayer et frappa son époux.

Ayant des qualités prévenantes, aimables,
Elle aurait pu trouver des partis favorables.

Si, comme dit Saint-Paul, les véritables veuves
Méritent le respect dans les rudes épreuves,
Celle dont nous parlons est l'exemplo vivant
D'une longue patience et d'un zèle constant
Mais le Dieu qu'elle sert préparea sa mémoire
Pour tous ses grands travaux la couronne do gloire.

(I) Le vers a treke pieds.



Cette pièce de vers sans aucune valeur est im-
primées la mainà l'aide do vignettes. Chaque page
est encadrée de filets verts. Elle est recouverte
d'un cartonnage avec une jacinthe sur le plat do
devant et une rose sur celui de derrière. Ces fleurs
sont assez bien dessinées.

Noble Marthe de Saint-Etienne était, suivant
une note récente du manuscrit, mère de madame
du Vuache, femme du chevalier de la Grange du
Vuache, oncle paternel du général Perrier.
Cette note ne concorde pas avec les indications
de {'Armoriai de Sacoie (t. III, p. 138), suivant
lesquelles François-Marie de la Grange, comte
de Taninge, marquis du Vuache, né en 1751,
avait épousé en premières noces Marie-Antoi~
nette, fille d'Hyacinthe Philibert Favre de Saint-
Etienno, et qui est morte sans enfants.

Il faut supposer qu'un autre de la Grange avait
épousé Marthe Favre de Saint-Etienne, soeur de
Marie-Antoinette.

M. Mugnier présente et analyse un travail
considérable qu'il vient d'achever sur Jean de
Boyssonné, conseiller au Parlement de Chambéry,
de 1539 à 1559, et sur ses poésies françaises et
latines. La réunion décide l'impression de ce
mémoire et des poésies inédites de Boyssonné
contenues aux manuscrits 835 et 836 de la Biblio-
thèque municipale de Toulouse, suivant le mode
adopté par M. Mugnier.



M. Félix Perpéchon présente la copie des lettres
de noblesse accordées à François Jordain, bour-
geois et natif de Chambéry, commis à la Tréso-
rerie générale de Savoie, par le duc Emmanuel-
Philibert, le dernier février 1564 (1).

Les armoiries sont d'azur à la fasce d'or
accompagnée de deux X d'or en chef et d'un X
d'or en pointe; – cimier un heaume clos d'ar-
gent et une femme plantureuse complètement
nue, dejace, reposant sur deux cornes d'abon-
dance, acec cette devisa NON fortuna sed
LABORE.

Les archives des Hospices civils de Chambéry (2)

nous fournissent quelques renseignements sur
François Jordain ou Jourdain et sa famille. Son
père, Pierre Jordain, mercierà Chambéry, achète,
en 1532, de noble Antoine de Piochet, seigneur
de Monterminod, une maison avec cabornes, sise

en la grande rue près de l'église Saint-Léger. Le
transfert d'un servis de 10 florins sur cette maison
est autorisé par Louise de Jargiaco, abbesse du
couvent de Sainte-Claire hors ville. En 1545,
François Jordain se marie avec Jeanne-Louise,
fille do n. François Savoye et d'Amée de Livron;

(1) Manuscrit de la Bibliothèque publique de Chambéry,
n° 102 du catalogue; parchemin, de 333 sur 570"; blason
peint et rehaussé d'or manque le sceau.

(2) Dossier II, H, 31 Gî> pièces papier, 2 pièces parche-
min, 2 cachets 1532-1722.



dot, 300 éous d'or sol parmi les témoins, Philippe
Scarron, prêtre à Chambéry.

Il devient bientôt trésorier de la ville de Cham-
béry, puis gabeleur général de Savoie et enfin
trésorier général. Par son testament, de 1583, il
instituehéritier universel Henri Jourdain, son fils,
docteur en droit, avocat au Sénat, et fait divers
legs à Antoinette Bellemin, sa deuxième ou troi-
sième femme, â Claudine et Jeanne-Marie Jour-
dain, ses filles.

LETTRES Patentes

Nice dernier février 1564.
Emanuel Philibert, par la grâce de Dieu, duc de

Savoye, Chablais et Aouste, prince et vicaire perpétuel
du sainet empire romain, marquis en Italie, prince de
Piémont, comte de Genève et de Genevois, Baugé,
Rondmont, Nice et Asti, baron de Vaud, Gex et Fau-
cigny, seigneur de Bresse, Verceil et du marquisat de
Céve (1). A tous ceux que ces presentes verront salut.
Combien que pour l'annoblissement et illustration de
l'homme la vertu seule puisse souffire, touttefoys le
tesmoignage du prince souverain en rend plus grande
comprobation. Et estant deuement advertiz des louables
vertus, honnesteté de vye et civilité de meurs dont est
doué notre bien amé François Jordain, bourgeois et natif
de notre ville de Chambéry, commisà la recepte ordi-
naire et extraordinaire de notre pays de Savoye pour

(1) Ceva, ville de la province de Coni (Piémont), à 21
kilométres est de Mondovi.



notre très cher, bien amé et féal conseiller d'Estat le
sieur Negron de Negro, trésorier et receveur général de

nos finances. Lequel, demonstrant la dévotion et affec-
tion qu'il a tousiours heu à notre service, s'est employé

en plusieurs noz importans affères, et mesmes tenu
main avec notre trésorier de Savoie à l'exaction de nos
deniers proc^dans de notre gabelle du sel. Si que, ponr
ceste cause, elle en a esté de plus eclaircic et par consé-
quent noz droits liquidez et certains, ainsi qu'il a faict
semblablement au surplus de notre domène et patri-
moine. Et par plusieurs autres actes vertueux, entre
lesquelz nous avons remarqué la dextérité dout ledit
Jordain a usé à la conduicte des finances estansà sa
charge pour le payement des gens de guerre que nous
avons mis sus pour réprimer la rébellion de ceulx de la
Val d'Angrougne (1), noz vassaulx et subicetz. De sorte
que, par les susdits actes tant notables et considérables,
ledit Jordain s'est monstre digne et méritant d'estre
décoré du tiltre et privillège de noblesse, ainsi qu'il
nous a humblement requis et supplié de fère. A quoy
libéralement inclinant, scavoir faisons que Nous, pour
ces causes et aultres, à ce nous mouvaris et y relevant
ledit Jordain de la preuve d icelles, icelluy ensemble
tous ses enfants naiz età naistre, naturelz, légitimes et
de loyal mariage, de quelque sexe qu'ilz soient, leurs
descendences et postérités quelconques à perpétuité,
Avons de notre certaine science, pleine puissance et auc-
torité souveraine faict, créé, constitué et ordonné et,

par ces présentes, faisons, fréons, constituons et ordon-
nons vraiz nobles comme s'ilz estoyent yssuz de parens

(1) Angrogna, bourg de la province de Tmin, faisant
partie des vallées vaudoises.



nobles, tant du costé paternel que maternel les tenons,
nommons voulons commandons telz estre tenuz

nommez, traictez, honnorez et réputez en jugement et
dehors, en toutes congrégations, compagnies et assem-
bléez, et en tous actes et exercices publiez et privez,
ecclésiastiques et séculiers, et par toutes personnes de
quelque estat., qualité et condition qu'elles soyent, et en
quelque office, honneur et dignité que ledit Jordain soit
de présent ou puisse estre cy après constitué; l'y mectant
icelluy Jordain, sesdits enfants naiz et à naistre, légitimes
et de loyal mariage, descendans et postérité d'iceulx au
rangt et compagnie des aultres nobles et gentilshommes
nos vassaulx. Voullons et nous plaict qu'ils jouyssent
de tous privillèges, exemptions, libertés, immunitez,
faveurs, grâces, auctorité, honneurs et prérogatives que
les aultres nobles et gentilshommes nos vassaulx ont
jouy et usé, jouyssent et usent, de présent ou pourront
jouyr et user cy après avec pouvoir d'acquérir fielz et
arrière fiefz, biens et possessions nobles, et ceulx qu'il
a desjà, garder et posséder à jamais. Et pour plus ample
démonstration et signe de sa noblesse avons audit
Jordain, sesdits enfants de tous sexes et leurs descendans
jusques à infinilé donné et donnons les armoiries telles
que cy bas sont dépeinetes. Desquelles les avons décoré

et décorons, voulons et entendons qu'ilz en usent et les
portent librement et perpétuellement en tous lieux et
actes dheus et honnestes, sans contradiction comme les
aultres gentilshommes, nos vassaulx, à la charge qu'il
vivra noblement et payera finance modérée, heu esgard
toustefoys aux services susdits à nous cy devant faietz

par ledict Jordain et qu'espérons recevoir cy après de
luy, tant aux charges qu'il est à présent ou pourra estre
pour notre service emploié. SI DONNONS EN MANDEMENT



par ces mesmes présentes à noz tres chers, bien amez
et feaulx conseillers, les gens tenans notre chambre des
comptes et aultres noz institutions et offices ou leurs
lieutenans et à chacun d'eulx si comme tuy appartiendra,
après que ladite finance aura esté par eulx modérée en
l'assistence toutesfois de notre très cher, bien amé et
féal conseiller d'estat et président en notre dite Chambre
et icelle payée par ledit exposant, qu'ilz facent, souffrent
et laissent jouyr et user pleinement et paisiblement ledit
Jordain, sesdits enfans légitimes, naiz et à naistre de
tous sexes, leurs descendences et postérités de noz pré-
sentes grâces, concession, nobilitation, décoration et de

tout le contenu cy dessus, sans leur fère ou donner, ny
souffrir estre faict ou donné ores ou pour l'advenir aucun
trouble ou empeschement au contraire. Car tel est notre
plaisir, nonobstant quelsconques statuts, ordonnances

et édicts tant anciens que modernes, faicts età fère et
aultres choses à ce contraires. En tesmoingt de quoi et
afin que ce soit chose ferme et stableà jamais Nous

avons à ces dites présentes, pour ce, signées de notre
main, faict apposer notre petit scel en l'absence du grand.
Données en notre cité de Nyce le dernier jour de février
mil cinq cens soixante quatre.

Signé E. Philibert.

Por il signor Fabri Blanchard.



Séance du 13 décembre 1896.
(Présidence de M. Mugnler.)

Le procès-verbal de la séance précédente est
adopté.

Le secrétaire donne lecture d'une circulaire de
M. le Ministre de l'Instruction publique et des
Beaux-Arts relative au Congres des Sociétés
savantes de France en 1897, dont l'ouverture est
fixée au mardi 20 avril.

M. Mugnier rapporte deux inscriptions du
canton de Samoëns (Haute-Savoie).

1. Au-dessus de la porte extérieure de la cha-
pelle du hameau de Bérouse (commune de Sa-
moëns), on lit Egregius Bi:rnardus Ducis svis
SVMPTIBVS A FVNDAMENTIS ME FŒLrCITER KREX1T

a.nno Dm 1GG0.

lI. Dans l'ancien réfectoire de l'abbaye de Sixt,
converti aujourd'hui en une vaste salle à manger
d'une bonne hôtellerie, on lit cette inscription
qui fait presque le tour des parois de la salle, et
se trouve placée sous les poutrelles du plafond

XI>0 MATRI Divoque Augustino IHS
REGNANTE C. E. DE Sabaudia.

HOC OPUS FECIT FIERI HuMFIERTDE MOUX
[lACO] ABBAS DI: SlX. AnnO DNI MDCXXI1.

Deus CONSERVET.



Hurnbcrt do Mouxy est cet abbé do Sixt qui,

au temps de saint François de Sales, s'opposa de
toutes ses forces à la réforme de son monastère.

Dieu, suivant son désir, a assez bien conservé
les murs du couvent, sans y laisser pourtant les
religieux. L'église, réparée, des croix de pierre
dans le cimetière,

et le tilleul devant la mairie
actuelle, rappellent les anciens temps. A Sixt,
comme à Samoëns, on a placé au pied « du gros
tilleul » un banc circulaire sur lequel les enfants
viennent jouer et les vieillards deviser. A Sixt,
on m'a dit « N'est-il pas vrai que notre tilleul
est plus boau que celui de Samoëns»J'ai ré-
pondu « Celui de la chapelle de N.-D. do l'Au-
mône à Humilly est plus beau encore. » II est en
effet plus gros et bien plus vigoureux. Il semblo
bâti pour vivre des siècles encore, tandis que ses
contemporains (vingt dernières années du xvi"
siècle) du haut Faucigny présentent des signes
apparents de caducité. Cela ne doit pas étonner,
car ces derniers ont été nourris par un sol moins
fertile et ont vécu sous un ciel plus âpre.

A Saint-Germain, au-dessus de Talloires, on
voit aussi de vieux tilleuls. Bien que plantés à la
mémo époque, ils sont bien moins gros, parce
que leurs racines ont dû chercher lour nourriture
dans la fissure du roc presque nu où ils ont
poussé.



Le même membre analyse une charte d'emphy-
téose de moulins et battoirs à Faverges en 1381.

Extrait du rôle des comptes de Jean de Serraoal,
cheoalier, châtelain de Faoerges, du8 mars 1381
au 21 mai 1382, rendus par Antoine de Cons, son
lieutenant, reçusChambérrJ, en présence de n.
Aymon de Chalant, cheoalier, André Belletruche
et Antoine Barbier, maîtres et auditeurs des
comptes, et examinés par ledit Aymon le4 mars
1383.

Le châtelain reçoit de Girard de Faverges et
de Jacques Vetton, au nom de son frère, la rede-
vance de huit seitiers de froment pour l'alberge-
ment perpétuel qu'il leur a consenti au nom du
comte de Savoie, Amédée VI, des moulins et
battoirs de Faverges, avec les eaux de l'Eau
morte et autres de cette localité, ainsi que pour le
privilège exclusif de moudre et de battre pour
tous les habitants, sauf ceux qui justifieraient
d'ètre en usage d'employer d'autres moulins et
battoirs.

Anno a Nativitate Dni m» ccc° lxxxi, indietione
quarta, die septima mensis aprilis. Coramme. apparcat
evidenter Quod nobilis \u Johannes de Serrecalle,
miles, castellanus Fabricarum, nomineet parte illustris
principis dni dni Amedei comiti Sabaudie sciens pru-
dens et spontaneus et de jure dicti dni comitis plenissime
informatus, nec non de speciali mandato Andree Belle-
truchii et Antonii Barberii rnagistrorum computorum



domini. Super hoc dicto domino Jolianni de Serravalle
militi castellano antedicto per eosdem facto oretenus die
xa mensis martii nuper proxime preterita apud Cham-
beriacum, qua die concessum fuit fieri presens alberga-
mentum Girardo de Fabricis burgensi Fabriearum pro
medietate et Jacobo Vethoneuomine Petri Vethoneejus
patris burgensis Fabricarum a qua die x'mensis martij
citra iaceperunt recipere emolumenta exilus et proventus
eventos et evenientes in molendinis et baptitorio inferius
albergatis. Et prius habita per dictos Andream Belle-
truchi et Anlhonium Barberij magistros dictorum com-
pulorum et dictum castellanum deliberatione et dili-
genter in examinatione valoris super computis castel-
lanie Fabricarum antedicte. Et super hoc consideratis
comodo et utilitale dicti dni nostri comitis Sabaudie
evidenlibusct conditionem dicti doi nostri comtis credens
facere meliorein, prefatus dnus Johaones de Serravalle,
miles, nomine et ex parte die[i d. nostri comitis et suo-
rum heredum et successorum albergavit in perpetuum
infeodavit et nomine perpetui et irrevocabilis alberga-
menti dedit, cessit et concessit prout melius fieri potuit
et iatelligi de jure et de faclo, predicto Petro Vethone
et Jacoba suo filio burgensibus Fabricarum pro medie-
tate et predicto Girardo de Fabricis pro alia medielate
presentibus stipulantibus et recipientibus pro se et eorum
heredibus. etc. aut cui vel quibus dictus Petrus Ve-
ihone et Jacobus suus filius ipsam medietatem et dictus
Girardus de Fabricis aliam medietatem et sui dare,
vendere, legare, cedere, scu aliter alienare voluerit in
testamento vol extra sub condiciouibus suscriptis
videlicet molendina et baptuoria domini sitis Fabricis

cum suis junbus et pertinentiis una cum aquagiis
acquarum aque mortue et aliarum de quibus molent et



baptent molendina et baptitoria predicta extra villam
Fabricarum labentium et unacum ripagiis, acquagiis et
bialeriis labentibus per villam F'abricarum et extra sub
tali condicione quod dictus noster Dnus Amedeus, Sa-
baudie cornes, nec sui lieredes vel successores, nec
etiam nulla alia persona de ipsius domini mandato vel
licentia possint vel debeant in ipsis acquis rivagiis et
bialleriis aliqua alia molendina et baptitoria edificare

nec construere ibiden nec etiam alia edificia facere sine
voluntate dictorum albergantium que dictis albergan-
tibus et suis aliquo modo prejudicare vel impedire mo-
lendina et baptitoria predicta possint. Item quod

omnes burgenses et jurnti franchesie ville Fabricarum
morantes et moram contrahentes intus et extra villam
Fabricarum qui de cetero mi vellent, de ipsis franchesiis
molere teneantur et debeant secundum dictarum fran-
chesiarum seriem et tenorem in dictis molendinis mo-
lere et baptitoriis baptere, exceptis tamen burgensibus
qui consueverunt et aclenus consucti sunt solverc do-
mino nostro comiti temporibus reiroactis usque nunc
pro molendo ubioumque voluerint certum usagium et
tributum anno quolibet in testo beati Andree apostoli,
qui burgenses sic exceptati nisi in quantum eorum
voluntas fuerit a predictis molendinis molendis molere
minime teneantur et nichillominus in ipso usagio do-
mino nostro comiti et suis quamdiu dicti domini fuerit
volunlas teneantur. Item permission aux alberga-
taires de faire autant de moulins et d'artifices qu'ils
voudront et quand il leur plaira, de transporter les
moulins et battoirs existants d'un lieu a un autre.
Item permission d'user des bois et chesnaies du comte
pour la réparation de leurs moulins et battoirs, en
présence toutefois du chàtelain. Investiture par la



tradition d'une plume, par le chàtelain au nom du
comte, dont la ratification est promise; serment du
chàtelain de faire obseroer l'albergement, et hoc
pro octo sestariis boni et receptibilis frumenti ad men-
suram Fabricarum de servitio et redditu annuali, anno
quolibet. videlicet in festo beali Andrée apostoli qua-
tuor sestar:a frumenti et in carnisprivio alia quatuor
sestaria. – Le chàtelain decra les percevoir, et les
albergataires les licrer, sous l'obligation de tous leurs
biens. Ceux-ci devront tenir en bon état les moulins
et les battoirs de façon à ne pas perdre, à raison de
leur défectuosité, les clients qui oienaeal moudre et

y battre.
Actum apud Fabricas in ala fori ubi testes ad hoc

vocati fuerunt et rogati, videlicet Johannes de Comba
et Johannes de Botcria, burgenses Fabricarum, Aymo
de Monte et Johannes Muleti de Vertheriis.

L'acte est reçupar le notaire Josserandde Cons (1).

APPROBATION PAR Amédée VI.

Nos Amedeus comes Sabaudie notum facimus uni-
versis quod nos viso instrumento publico hiis annexe et
ipsius instrumenti considerato tenore, de jure nostro
fidedignis relatibus in hae parte legitime informati
albergamentum in ipso instrumento declaratum et
omnia et singula contentain eodem, pro nobis et suc-
cessoribusuoslris, laudamus.approbamus, ratifficamus,
emologamus et tenore presentium confirmamus iuxta
ipsius instrumenti formam, continentia et teuorem.
Datum Chamberiaci,die viresimaquarta mensis aprilis,

(1) Cons, village voisin de Faverges.



anno Dni millesimo trecentesimo octuagesimo primo
~acrt~J.).

PER DOM~NCM presentibusAndreaBetIatrucbi, Johan-
ne Ravaysu, quas literas Domini ostendit e~ rctinct
pro ipsis restituelidis dictis Girardo et Petro restituen-
dum. – Incluse une seslario fruïnûDti de quo nulla
mentio habetur in instrumento atbcrgamcnti predicti eo
quia idem castellanus ad partem sibi rescrvavit annis
singulis sibi solvendis nomine ducllarium et quod ses-
tarium Dominus verbothenus jussit poni in recepta ex
perpetuo computari cum octo a)us seslariis in instru-
mento predicto contentis. Et computat pro terminis festi
beati Andree Apostoli anno Dni M. ccc. Lxxxi°et earnis-
privii anno Dni 1382 novem sestana frumenti.

Le Conseil du comte de Sacoie /<![< rentrer dans
la redevance due à ~Imc~e V7 Mn seitier de fro-
ment que le chàtelain s~/a~ réserve pour lui-mème à
titre d'avantage personnel, DRUELLH (1), épingles.

(Archives d'Etat à Turin, section 3', n" 176. Copie
de M. J.-B. Rossano, archiviste communiquée gra-
cieusement par M. Jacques Bourgeois, avocat à la Cour
d'appel de Chambéry. Les m&me~ mots y sont sou-
vent écrits différemment.)

Le Président rappelle la perte que la Société
vient do faire encore de deux de ses membres,
MM. Veyrat et Berthet.

(1) Le mot drouleries existe encore en Savoie, dans le
langage des campagnes, pour indiquer une somme payée
dans les ventes, en sus du prix, à titre do cadeauà la
îemmo ou aux enfants du vendeur.



M. François Veyrat, professeur départemental
de viticulture, est décédé à Grésy-sur-Isére le
13 octobre, à l'âge de 70 ans; il avait fait quel-
ques communicationsa notre Société dont il était
membre depuis 1889. M. le docteur Louis
Berthet, néa Ugines )o 23 août 1837, membre du
Conseil général et député de l'arrondissement
d'Albertville (en remplacement de M. Blanc, le
vieil ~4//o6/'o~c, qui a été longtemps le doyen
d'âge de ia Chambre des députés, où il a prononcé
des discours si sages et si patriotiques), donnait
les meilleures espérances. Le 20 novembre dernier,
il était monté à la tribune, où il avait été fort
applaudi. Moins de quinze jours après, il mourait
à Paris. Son corps a été enseveliAlbertville au
milieu d'une affluence considérable de citoyens
dont la Société partage vivement les regrets.
M. Berthet était notre collègue depuis 1888.

Séance du 17 janvier 1897.
~<t.'e </c M. MuG~iER.)

Le procès-verbal de la séance du 13 décembre
18J6 est adopté après lecture.

M. Raymond Michel, secrétaire, annonce quo
la distribution aux sociétaires du tome XXXV
des A/e<)!o/es de la Société (X. de la 2° série) est



achevée, et que ce volume a été également trans-
mis & toutes les Sociétés correspondantes.

M. Charles Perrier remet une petite pièce
intéressante. C'est une sauvegarde au sieur Saillet,
receveur général de Savoie, pour sa maison de la
Croix-Rouge (hameau au nord de Chambery), par
le lieutenant-général français, commandant le

camp de l'armée de Louis XIV, au-dessus de la
capitale de la Savoie. Cette sauvegarde est donnée
le 27 août 1709, quinze jours avant la bataille de
Malplaquet si glorieusement perdue,à l'autre
bout de la France, par le maréchal de Villars
contre Mariborough etIeprinceEugène de Savoie.

CLAUDE DE FAY, seigneur de Cilly, lieutenant général
de la province de la Marche et lieutenant général des

armées du Roy commandant ce campà Chambéry.
)t est très expressement detfendutous cavalier

dragon soldat et valet d'entrer ny de commettre aucun
désordre dans la maison du sieur Saillet maltre des
comptes receveur gal en Savoye grange et depen-
dances située à la Croix-Rouge sous peine de punition
corporelle. Fait au camp de Chambéry le S7" aoust
1709.

Signé d'une écriture haute et fort grêle C!LLY.

Sceau de cire rouge écu portant de. à 17 abeillesP
accoté de deux lions et surmonté d'une couronne de
marquis.

M. Mugnier lit trois lettres de Jean-François
Berliet, archevêque de Tarentaise, copiées aux



archives de Turin (1), par M. le général Dufour.
U tes accompagne des renseignements et notes qui
suivent.

TROIS LETTRES DE JEAN FRANÇOIS BuRLŒT

ARCHEVÊQUE DE ÏARENTA]SE, AU DUC DE

SAVOIE, CHARLES-EMMANUEL I"
Jean-François Berliet, originaire de la Bresse,

seigneur de Chiioup, puis du Bourget, s'était
adonné àhtjurisprudence et était devenu Premier
Président de la Chambre des Comptes de Savoie.

Sa femme, dont le nom ne se trouve pas dans
I'~t/)M/Q'/ de Savoie (I, p. 184), étant morte
sans lui laisser de postérité, ses idées se tournèrentt
vers la vie ecclésiastique. Le 8 novembre 1598,
ii fut nommé archevêque de Tarentaise. Une
phrase de sa première lettre « Je prins résolution
« de suivre le chemin que j'avois voué auquel la
« bonté et providence de Dieu me convioit,

« puisque extraordinairement elle nt6/ë/?tot7 les

« autres )), semble indiquer que s'il a tourné ses
vues sur )'archevëché de Moùtiers, c'est parce que
une autre voie, qu'il aurait préférée, lui a été
fermée. Il ne serait pas impossible que la situation
enviée eut été la dignité do Premier Président
du Sénat de Savoie, vacante depuis juillet 1592,

(1) Archives d'EtatTurin. Lettere Jet rësco~t,
T~rf/~ast't):.



par la mort do Charles Veillet, et qui avait été
donnéea Chartes do Rochette le 1"' février 1598.
Charlesde Hochette, soigneur du Donjon, était,
il est vrai, vice-président du Sénat depuis le
11 décembre 1595, mais Berliet remplissait les
hautes fonctions de Premier Président de la
Chambre des Comptes depuis le 24 septembre
1579, ce qui le mettait de pair avec de Rocbette (1).
Berliet, qui, probablement, n'était que tonsuré,
dut s'instruire un peu afin de prendre les ordres
sacrés. En janvier 1600, il étaita Paris, dit
Besson (2), et Ht prendre possession de son eveché
]e55 de ce mois par M. Chevallard,prieur deTaren-
taise. Bientôt la guerre éclata entre la France et
le duc do Savoie. Au milieu d'août (1600),
Henri IV s'empara de Cbambéry;puis, du reste
de la Savoie. La Tarentaisefit quelque résistance,
réprimée rapidement par Lesdiguières.

Le 17 janvier 1601, la paix fut signée à Lyon

(t) M. Burnier, //t's~. du Sénat de ~aoo!*c, J, p. 3,
n.ttribueàJcan-Fr~n~ois.BerUetliiquaïi~deprôsideîitdo
chambre û[tt~ënm~vor3i590~-C'est une et'reut'.répf~tce
~oc. c~. p. 47~, note 2,<m i! f~ntlirc ~rëSi:W6'/î~e<'A6'/n&e
a Cour des Co/n/)~a de Sacoie (Voir CAPRE, yrût~
historique de la C/tam&re des Contres, p. 260). M. le baron
de Saint-Pierre1 Ruri)'i(~)idaiit des Archives piémontaises, a
bien voulu ven ftet la titre du mémoire signalé dans cette
note 2, et il a constaté que Mgr Berliet n'y est nullement
qualifié de /dst'~c/~ au Sénat.

(2) ~cmf)['res pour l'histoire ecclésiastique </(;s diocèses
de Saroie, p. 219.



par Arconat et René de Lucinge, sous la pression
du cardinallégat Aldobrandini, neveu du pape
Clément V1I1. CharIes-Emmanuetneratifiaio traite
qu'avec une grande répugnance et disgracia ses
plénipotentiaires. Lucingo s'en alla en exilA
Saint-Gcnis, d'où, le 21 mai (iGOl), il écrivit au
duc de Savoie une lettre éloquente dans iaqueUe,
tout en se disculpant avec fierté d'avoir traité les
intérêts du duc, il n'en implore pas moins sa
clémence. « Mes soupirs et ma longue infortune,
dit-il, fléchiront par aventure a pitié cette extrême
rigueur (1) M.

L'archevêquede Tarentaise était resté en Savoie
pendant l'occupation française, et, sans doute, il
avait eu quetquos rapports avec les vainqueurs,
avec Henri IV même, qu'il avait vu a Paris
lorsqu'il y. avait accompagné le duc en décembre
1593, janvier et février 1600 (2): A la paix, ses

(1) BuR~iER, loc. c~. p. 502. Le duc de Savoie par-
donna au Milanais Arconat, mais non au sieur des Alymes.
Il lui fit retirer par le héraut CAaMstS, le collier de l'Ordre
de l'Atinonciade. En ie rendant, Lucinge dit au héraut

« Maître Chablais, vous rapporterez au duc de Savoie que
« je lui abandonne mes terres d'outre Rhône s'il lui plaît do

« ies prendre, et il n'en sera certainement pas plus riche.

« Mes .lutrea flefs ne dépendent que du roi de France et do
l'empereur et j'y resterai sous leur protection. (Htcc-rn,

~ona~c//6t-Monare/<(~[cMo~ese,'ÏIÏ, p. H03.)

(2) SA~'T-GEMS, Hist. de Sacoic, p. 2)-). Mgr Berliet
avait dû ayoir eu alors de longs rapports personnels avec
Charles-Emmanuel.



ennemis le desservirent et il sentit le besoin de se
disculper. C'est ce qu'il fait dans sa première
lettre, 19 mars 1601. Il regrette, écrit-il a son
maître, de n'avoir pu, a son retour de Grenoble,
en août? 1GOO, se rendre auprès de lui, et donne
le détail de ses actions.

Il a. reçu les ordres ecclésiastiquesdo la main de
Philibert Millet, ëvëque de Saint-Jean-de-Mau-
rienne.LenonceAldobrandiniétantarrivéCham-
béry, il a prêté serment de fidélité au Saint-Siège
entre ses mains, et s'est fait consacrer archevêque
de Tarentaise par le patriarche de Constantinople,
Bonaventure Calatagirone (1), qui accompagnait
le cardinal légat en Savoie et en France. La
cérémonie a eu lieu dans l'église des Domi-
nicains de Chambéry, sans apparat, à /)o/'<es
e~es. Puis il est resté comme prisonnier dans
son château de Candie (2), et des que Losdiguières
a eu quitté le palais archiépiscopalde Moûtiors, il
s'est hâté d'y opérer quelques réparations pour le
rendre habitable. H a fait son entrée a Moùtiers
le 22 février, a. la grande joie du pauvre peuple
qui espérait voir le prélat apporter quelque soula-
gementà sa misère. 11 termine en protestant de
son dévouement « jusqu'à son dernier soupir )) au

duc de Savoie.

(1) Ancien général des Cordeliers; déj& en avril et maitSSS,
il avait été employé dans les pourparlers du traité de Vervins.

(2) Voir ci-après, lettre I.



Mgr Berliet avait envoyé sa lettre d'explica-
tions par les délégués de la Tarentaise. I[ apprit
bientôt, qu'il n'avait pas réussi a convaincre
Charles-Emmanuel qui paraissait lui tenir encore
rigueur de son séjour en Savoie durant l'occupa-
tion, française. Le 13 avril, il donne de nouvelles
explications. S'il n'est pas parti, c'est « faute
de moyens » et aussi pour obéir au concile de
Trente, dont les prescriptions l'obligeaient à
recevoir les Ordres et à prendre possession de
son siège. Même eu présence de Henri IV, il s'est
toujours déclaré partisan du duc de Savoie « qu'il
n'a pas renié par crainte dos Juifs ». Le légat
Aldobrandini pourra témoigner du mauvais trai-
tement que sa fidélité lui a attiré de la part des
Français. Une fois arrivé à Moùtiors, il s'y est
employé de la façon la plus active aux

intérêts

ducaux. Se souvenant qu'en 1599, il avait été
surintendant général des vivres de l'armée de
Savoie (1), il s'était entremis pour acheter les
magasins de vivres et de munitions de guerre que
les Français avaient ens en Tar.)ntaiso, après en
avoir informé Monsieur des Alymcs (René de
Lucinge) qui était chargé do l'exécution du traité
do Lyon pour la Savoie, comme Lesdiguières l'était
pour la France.

Ces explications, et le temps surtout, apaisèrent
Charles-Emmanuel aussi la lettre de Mgr Berliet

(i) BURNMR, ~Mi! du &'<tK< de Saooie, t, p. 479.



du 22 octobre 1602 ne porte-t-elle plus de traces
d'inquiétude.

llyannonceauducqu'iln'apasencororcçu
du Pape le pallium sans lequel il ne peut pas
officier pontincalement. Aussi il n'a pas célébré
sa première messe solennelle, faute encore d'argent
« pour en faire la dépense ». Et, comme « il ne

veut pa.s plus longuement défaiUira ce pieux
devoir, le jour de Toussaint il en dira, avec le
bon plaisir de S. A. Sérénissime, une « petite et
basse a dans laquelleil ne manquera pas de prier
Dieu pour le duc et pour ses fils, ainsi que pour la
conservation et augmentation do leurs Etats,
voulant sans doute, par ce mot d'e[M~nM<a<to?:,
flatter l'ambition toujours en éveil du duc de
Savoie.

Cependant Mgr Berliet, qui avait été chargé do
missions diplomatiques en France et en Suisse,
avant 1600, ne parait pas avoir été employé de
nouveau par te due de Savoie. Il mourut à Mou-
tiers le 2janvier 1607, avec la réputation d'un bon
évoque.

Quantausieurdes Alymes, qui avait été nommé
Premier Président de la Chambre des Comptes
en remplacement de Berliet, le 14 juillet 1600, il
se fit aussi ecclésiastique et devint archevêque t'/t

/)a!f6MS de Nicosie (1). Il ne fut cependant
remplacé dans la première présidence de la

(1) SAtKT-GE~'ts, Histoire de Sacoie, II, p. 22~, note.



Chambre que le 90 mars 1C08. Son successeur fut
aIorsmossireJean-CtaudedolaRoche(l).

Disons, en tcrminant, qu'a la même époque, oc-
tobre 1G07, Jean de la Croix de Chevrières, qui avait
été président du Conseil de Justice de Chambéry
sous Henri IV, puis Premier Président du Parle-
ment de Grenoble, devint évêque de cette ville et
eut, en 1619, pour successeur à cet évêché, son fils,
Alphonse de la Croix d'Ornacieu.

I.

De Mostiers 19 mars 1601.

Monseigneur

Puisque ma disgrâce avoit esté telle qu'à mon départ
de Grenoble ie n'avois peu trouver moyen de me rendre
auprès de V. A. laquelle ie n'avois iamais abandonné

par les précédentes guerres je iettai t'œii à la charge à
laquelle i'estois appelle en remise de dieu à la nomina-
tion et faveur de V. A. et pries résolution de suivre le
chemin que i avois voué auquel la bonté et providence
de dieu me convioit puisque extraordinairement elle me
fermoit les aultres. Et inconunent ie me mis en debvoir
de prendre les ss. ordres par les mains du R" de Mau-
rienne (3). Puis eslant Monseignieur I't))me et Rme
eardmai et tegat AMobrandmo arrivé à Chambery ie fus
consacré par son commandement, après avoir preste le
serment et faict profession de foy entre ses mains, par

(t)C<pRE,<oc.Ct'<.p260.
(2) Philibert Millet, qui avait succ&M, en m~i]5'J), à

son oncle, Pierre de Lambert.



Monseig''l'ltl'M etR"M Patriarche de Constantinoble (1)

au cœur de l'eghse St Dominique ianuis clausis comme
l'hors i'escrivis à V. A. par la voye de Monseigr le
Nunce résidant près sa personne (2). Depuis i ay toujours
taché par tous moiens de me rendre en ma residence et me
relever de la captivité en laquelle i'estoisà Candie.
Et soudain que Diguicres (3) a este hors du Palais de
Mostiers i ay faict toute diligence de raccommoder les

murs d'icelluy pour le rendre habitable et le meubler

au miculx qui m'a esté possible sellon la calamité du
temps. Et m'y suis rendu et faict mon entrée en ceste
ville le 22 du mois passé (février) avecq autant d'applau-
dissements et réjouissance de tout ce paouvre peuple

que dez long temps aucun de mes prédécesseurs pour
l'opinionqu'ils avoient conceue (les habitants) qu'à mon
arrivée i'appourteroisquelque consolation et allègement
à leurs misères et malheurs. L'estat auquel i ay trouvé la
province et le bénéfice ce à quoy ie me suis employé dez

mon arrivée et tous mes depourtcments V. A. le pourra
entendre par les s~ députés que la province luy envoye
que me faira ne m'en estendre plus avant [sinon pour]
seulement asseurer à V. A. que i ay toujours esté suis
et seray iusques au dernier soupir Monseigneur de
V. Ait. serenis* très humble et tres obeissant subjet
serviteur et orateur

J. FRANÇOIS arch de Tarantaise.

(]) Bonaventure Calatagirone.
(2) L'archevêque de Bari.
(3) Lesdiguières.



le pourte extreme regret d'avoir entendu que V. A.
soit entrée en umbrage et mécontentement du séjour
que i'ay faict par deça pendant l'occupation des Fran-
çois, mais j'espère que V. A. par sa bonté me gardera

un oreillie pour la rendre certaine que non seulement
la nécessité et faulte de moyens mais ]e St Consile
Tridentin et statuts de l'eglise my contraignoint pour
prendre mes ordres, recevoir ma consécration et aller à

ma résidence dans le temps préfige duquel toutes dis-
pensations que i aurois peu obtenir estoient declairées
nulles par led' consile. le n'ay laissé pendant mondt
sejour de m'advouer ouvertement et partout serviteur
de V. A. et sa creature et deffendra son party en tout
ce que i ay peu. Et la présence du Roy ne m'a faiet
iamais changer de langaige; en somme non te ~e~ao~
propter me~Mm./HeftBO/'Mm. Les traittementa que jen ay
receu et mes deportements, V. A. les pourra entendre

par monsei~ le ]egat et par les ss~s ses députés et par
les gents de bien. Depuis mon arrivée on eeste
province j y ay reslabli le commandement soub le nom

de V. A. nonobstant les garnisons, et leurs ay faict
recevoir leurs paiementz par les mains des officiers. Et
veus croire que i ay empêché beaucoup de désordres et

un sac général duquel ont menaçât cette province. En
absence de mons' lejuge maje (1) i avois traicté de

(1) Claude-François Vicliard.

Monseignieur

De Mostier ce 13 avril 1601.

II.



faire achetter les magazins des vivres desdes garnisons
et partie de leurs munitions de guerre et armes mesme
quelque quantité de balles de canon poudres mesches et
aultres sellon les advis que l'en avois baitliéà Mons'
des Aljmes (1) qm le trouvoit bon [et] avecq lequel i ay
toujours maintenu bonne correspondance pour tout ce
que survenoit en ceste province. Le d' s' juge maje
maintenant exequute virilement la commission qu'il a
de V. A. et faict contenir lesds garnisons mettant bon
ordre a leur payement. Ce pourteur luy dira quelques
particularités auquel ie la supplie baillier creance et je
demeureray toute ma vie Monseignieur de V. A. sere-
niss° très humb*~ et très obeist subiect et servitr

J. FRANÇOIS are/:co. o!e Tarantaise.

111.

De Mosticr ce 22 8'"° 1602.

Monseignieur
Combien que ie n'aie encores heu les moiens de

retirer mon pallio (2) archiépiscopal de Rome et que
t'osance dignité et bienséance de ceste église ne me
permettent de eelcbrer ma première messe grande so-
lempnelie et pontificale s.ins icelluy ny dallieurs mes
incommodités (3) d'en faire la despense requise. Tou-
tesfois pour ne plus longuement deffaillir à ce mien

(1) René de Lucinge, seigneur des Alymes, chargé de
l'exécution du traité de Lyon du 17 janvier 1601.

(2) yR~'Hni, ornement que le pape envoie aux arche-
vêques, et sans lequel ils ne peuvent oHicier.

~3) Incommodités pécuniaires.



debvoir et obligation si grande je faits desseing avecq
layde de dieu et bon plaisir de V. A. serenis. de la dire
plustot petite et basse a ceste prochaine feste de Tos-
sainctz en laquelle ie ne manqueray par mes comme-
morations de présenter a dieu et vœux et devotieuses
prières de tout mou coeur pour la santé et prospérité de
V. A. et de mcsseignieurs les princes et conservation et
augmentation de leurs estatz et par ce que ie suis obligé
tant pour estre sa creature et son ancien serviteur que
pour tenir ce degré du St Siègeà la nomination tontes
fois et favorable recommandation de V. A. de luy en
rendre l'honneur et obéissance convenable jeluymande
exprès mons' ]e R~ prieur de Tarantaise mon vicaire
gen' pour en faire l'office de ma part comme aussi pour
luy représenter quelques points de son service et de

mon particulier, auquel me remettant et attendant sur
le tout le bon plaisir et favorable responce de V. A. et
tout le reste de ma vie je demenreray Monseignieur de
V. A. serenissime Ires humb. et très obt vassal serviteur
et orateur

J. FRAKçois arch. de 7'a?'fM<(K'se.

M. Félix Perpéchon lit une sentence arbitrafe
rendue vers la fin de ](i23. par les avocats Michel
Orsotet Pantalëon Vjssod, arbitres, et le président
Antoine Favre, sur-arbitre, entre Aimé Thomas-
sin, châtelain de ChambRry, et André Baudet,
curateur de M" François do Flëbard, baron de
Pressins, héritier de François do Ffdhard, évêque
de Grenoble, son oncle (1). Cette sentence est re)a-

(1) Evêque de !575& octobre t606.



tive aux dîmes et autres revenus du décanat de
Savoie et de la paroisse de Chapareitlan que
l'évêque avait affermés, en 1593, et sous-lonés a
Claude Quimier qui lui-même avait cédé son bail
à Pantaleon Thomassin.

SENTENCE ARBITRALE.

Sur le différend d'entre le sieur André Baudet, capi-
taine et chastellain de Pressins et de Romagnieu, cura-
teur et à ce nom de messire François de Fléard, baron
dud. Pressin et aultres places, fils et hentier du feu
seigneur messire Pierre de Picard, seigneur de Tullin
et aultres places, heretier dud. feu seigneur messire
François de Fléard, en son vivant prince et evesque de
Grenoble, comme appert par acte du curatelle jud~ciet-
lement faicte par devant )e s' viballif de Grisvaudan, le
5 juin 16'22, d'une part

Et M. Aymé Thomassin, chastellain et concierge de
la présente ville de Chambéry, fils et heretier de feu
M. Panthalleon Thomassin, en son vivant fermier
général du décanat de Savoye pour les années 1595,
1596, 1597 et 1598. comme parcontract passé entre led.
feu M. Panthalleon Thomassiu avec les heretiers de feu
M. Claude Quimier, le 18 apvril aud. an 1595, receu
par feu M. Cézard Jaquemard, en son vivant notaire
ducal et bourgeois de la présente ville de Chambéry,
défendeur d'aultre.

Veu lad. curatelle du 5 juin 1623 signée le contract
de balafferme (bail à ferme) passé aud. feu M. Claude
Quimier, le 3 julliet 1593, signé Jaquemard, par hon.
Jean David, marchand de Tullin, faisant pour feu



messire François Fléard, en son vivant prince et

evesque de Grenoble, pour six années; aveci'aete de

ratilfication faiete par )ed. feu seigneur evesque de Gre-
nob)e,te8ju)iietlo9~receuetsignéparM.Pigard,
notaire royal aultre contract de subbaccensement passé

aud. feu M. Panthalleon Thomassin et aud. Aymé,
son fils, par les hoirs dud. M. Claude Quimier, le 18
ap~rill595,reoenetsignépar!ed.M.Jacquemard;
l'instance meue par devant le souverain Sénat de
Savoyeàrequestedud feu seigneur evesque de Grenoble,
le 15 juUIet 1594, et continuée jusqu'en l'année 1600

tant avec lcd. seigneur evesque de Grenoble que despuis

son décès avec feu messire Pierre de Fléard, seigneur
de Pressin, son héritier ensemble l'arrest provisionnel
intervenu en lad. instance le 2 decembre 1595 l'acte
de compromis passé entre led. feu seigneur Pierre de
Fléard avec led. M. Aymé Thomassin lc 12 septembre
!G07,receu et signé par M. Chastellain, notaire; or-
donnance rendue sur le présent dtffërent le 5 febvrier
1623,deuementexpédiée et prononcéepar )ed.f.Chas'
tellain diverses jequestes présentées par les exacteurs
desd. diesmes pour avoir rabbais les instances par
eulx sur ce intentées par devant led. souverain Sénat,
en nombre de quattorze, pour obtenir rabbais (etc., etc.,
etc.) et tout cequefaisoit aveoir, veu et consideré;

Nous sur-arbitre, arbitres, arbitrateurs et amiables
compositeurs verballement convenus par lesd. parties,
icelles amplement ouyej et leurs pièces par~cuhefement

veues, Avons esté d'advis pour bien de paix et en tant
que pouvons de leur consentement, ordonné, scntentié
et arbitré que led. M. Aymé Thomassin payera aud.
sieur demandeur, en la qualité qu'il procède, pour reste
de touttes prétentions de la ferme du décanatde Savoye,



rabbais faict du quart d'icelle pour les années 1595, 1596,
1597 et 1598 inclusivement, la somme de 1100 escus
d'or de GO sols tournois pièce, en monnoye de roy, dans
la présente ville de Chambéry, dans trois ans prochai-
nement venant, avec les changes à raison de cinq pour
cent à la fin de chesque année, et de ce faire passera
obligation en bonne forme sans novation de debte.
Auquel Thomassin est permis de poursuivre les subac-
censataires suivant et à la forme portée par led. subac-
censement de lad. ferme ainsy qu'il verra à faire.

Tous aultresdespens, dommages et intérests entre lesd.
parties compensés. Le tout sans préjudice des aultres
prétentions dud. sieur demandeur contre les heretiers de
feu M. Claude Quimier, occasion de la susd. ferme pour
les années 1593 et 1594, et de les poursuivre ainsy et
comme il verra à faire et aux convenus leurs défences
au contraire.

Signé A. FAVRE, sur-arbitre (premier P/'e's;'c~n<
du Sénat). M[ichel] ORSET (sénateur). P. V[SSOD.

~)'<fat< du bail des revenus du décanat de ~acoie
(3 juillet 1593).

Jean David, marchand à Tullins agissant pour
François Fléard, éveque de Grenoble, seigneur de
Tullins, Pressin, Montmeral et autres places, afferme,

pour la durée de 6 ans, à Claude Quimier, bourgeois,
ch&te)ain et concierge de la ville de Chambéry tous et
chescuns les revenus du doyenné et décanat de Savoie
dépendants de lad. évesché, concis tant riesre le pays de
Savoye tant diesmes, servis, laouds, vends, escbeutes,
soufieries, rentes, esmolument, scel et amende de jus-

5



tice, prés, terres et aultres biens et debvoirs annuels
dheubsaud.s''evesque et prince de Grenoble riesre
lad. Savoye. Et en oultre. les rentes et diesmes et
aultres revenus et debvoirs annuels appartenantsaud.
seigneur ëvesque riesre la parroisse de Chapparrillian
en Daupbiné. Soubs la cense et ferme de, et pour une
checune année, 900 escus d'or, en or sol au coing du

roy de France ou d'Espagne. payable à Chambéry,

au Pont de Beauvoisin ou à aultre lieu asseuré et
commode aud. s~ evesquo riesre la Savoye. Et
en oultre sera tenu et ce que faire promet led. M.
Quimier, payer à Madame de Pressin, pour ses espin-
gles et drolies, 24 aulnes de vellour pour faire deux
robbes sur lesd. six ans. Plus payera led. fermier,

pour une fois tant seulement, aud. s'' évesque un fro-

mage de MHanala. première requeste dud. seigneur;
plus tous les ans deux boteiMies de Malvoisie. Item
que led. fermier sera tenu de payer tous les ans les
pentions et gaiges des prec)ieurs officiers dud. sieur
riesre led. decanat. /<em que led. M. Quimier sera teuu,
et ce que faire promet, de maintenir et entretenir couvert
les presbitiers et couverts des esglises dépendants dud.
décanat. 7/em a esté réservé tous cas douallie et de
fortunes que pourroient arriver durant lesd. six ans,
tant guerre, peste, tempcstcs, gelées, volontés de prin-
ces. Item sera tenu led. Quimier de bailler et délivrer
la 24° partie des diesmes de Chapparillian aux pauvres
diid.iieu.et de laisser au sr de La Forest les pailles
des diesmes de Cognin.



Séance du 14 février 1897.
~P/'e~Wc~cc de M. MuGxiER )

Le procès--verbal de la séance précédente est lu
et adopté.

M. Raymond Michel signale les travaux de
restauration eSectués ces dernières années à la
façade de la cathédrale de Chambéry (ancienne
église des Cordeliers), ainsi qu'a la porte du
cloître et au cloître lui-même, dont les arcades
ont été débarrasséesdes maçonneriesqui enlevaient
l'air et la lumière. Elles font honneur au bon goût
de Ms' Hautin. archevêque de Chambéry, qui les
a fait exécuter par notre sociétaire, M. Bertin,
architecte diocésain. Pour compléter cette restau-
ration, il conviendraitde remplacer par un dallage
en ciment les pierres tombales qui forment le
pavé de l'aile Est du cloître, et de placer ces
pierres contre le mur OMes< de la cathédrale. On
empêcherait ainsi les inscriptions de disparaître
sous le frottement des pieds des passants et l'on
conserverait a la ville de Chambéry des monu-
ments historiques qui ont bien leur valeur.

M. Michel rapporte,à titre d'exemple, l'ins-
cription de la pierre tombale de Pierre .Papre,
docteur en droits et professeur, et de sa femme,
~n'e/Me Dupra
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Un membre dit quo Ms' Hautin a eu la même
pensée que notre secrétaire, et que si, amison de
l'état de délabrement de queiques pierres, l'opé-
ration n'est pas trop diKIcUe, il a le projet do les
faire déplacer afin d'en rendre la lecture plus
commode et de les préserver de toutes nouvelles
détériorations. M. le chanoine Bouchage, croit-il,
s'occupe de relever leh différentes inscriptions qui
s'y lisent, et dont quelques-unes, d'ailleurs, ont
déjà été publiées par M. François Rabut.

M. Mugnier fait remarquer que le daliage de
!'ég)iso de Lémenc contient aussi un grand nom-
bre de pierres tombales. C'est I.'t surtout qu'il y a
un intérêt urgent Il prendre des copies ou des
estampages des inscriptions, car on ne peut pas
espérer d'y voir s'accomplir un travail semblable
à celui que M~ Hautin projette pour le cloître
attenant<'t son palais archiépiscopal.1.

M. Hianc lit des lettres de SM/'Oï'OfMMde fo~ce
de c/e~f/i de CAa/)t&e/ accordées le 12 août
JG14 par le duc de Savoie, à noble Pierre Claret,

sur la demande de son père, n. Jean Claret, dont



le père, aussi, avait rempli le même ofRce. (Ar-
chives do Turin; patentes do Savoie, 1C1C-1G1S,

p. 325.) Grâce aux lettres de ce genre, les emplois
s'éternisaient souvent dans les mêmes familles.

M. Blanc donne encore lecture des pièces sui-
vantes (1), relatives à la nomination à l'évêché de
Maurienne d'e/'cK/e .Be;M«<, des comtes do
Burent~ et la Bathio, prêtre du diocèse de Verceil,
docteur ès droits et maître en théologie, aumônier
de la duchesse douairière do Savoie. Dix-sept
mois s'écoulèrent entre la présentation au Pape
par le duc do Savoie et l'institution par le Souve-
rain Pontife (2).

6 décembre JG5G.

7~ace< pour l'evêché de Ma:(rt'eytne accordé à
noble RévérendHercule .Ber~c~.

CHARLES EMMANUEL par la grace de dieu duc de
Savoie, etc.

Estant necessaire de pourvoir à l'evëché de Maurienne
vacant par le décès de feu nostre très cher bien amé
Revd et dévot orateur dom Paul Mi)lietohanceHIer de
nostre Ordre (3), Nous avons creu de ne pouvoir pas
faire un meilleur choix pour luysuccëdereneeste dignité
et pour accomplir les choses qui regarderont la gloire de

(1) Ces copies proviennent de M. le gênerai Auguste
Dufour, et sont tirées des archives de liLCtiambro des
Comptes.–Patentes de Savoie, vol. 47, p. 109, 110 et 111.

(~) Voir A~GLEY, Flistoire da diocèse de M~M/'t~t~c.
(3) Mort )c 31 octobre l(i5B.



dieu et le bien des peuples dudt diocèse que de la per-
sonne de nostre très cher R't et dévot orateur noble
Hercules Berzet conseiller et ausmonier de M. R.
nostre très honnorée dame et mère (1) auquel oultre la
bonne naissance concourentla piété doctrine vie exem-
plaire et autres bonnes quahtês neaes9airesà un prelat
qui a seing des âmes.

Pour ces causes et autres dignes considérations à ce
nous mouvans.Nous avons nommé et présente nom-
mons et présentons aud'êvêcMde MauricnueIedtnoMe
Rev* Hercule Berzet (2) pour y estre institué sur notre
présent placet de nomination priant et requérant sa
sainteté.. -de luy accorder les buttes et provisions néces-
saires sur eeste présentation et nomination. Mandons en
oultre et ordonnonsà noz très chers bien amez et feaulx
conseiUers.Donné a. Montcatlicr le G décembre 165G.

Signe C. EMA~UEL; contresigné de St-Thomas.

6 mai 1658.

Bulle pottr.R't Hercule Berzet eces~Ke de Maurienne
et prince.

Alexander (3) Episcopus servus servorum dei dilecto
filio IIerottH Berzeto maurian' salutem et apostolicam
benedictionem.Postmodumveroeectesiamaurianensis,
cui bone memorie l'aulus MigUetus Episcopus mauria-
nensis, dum viveret, prœsiedebat, per obitum dicti

(1) Madame Royale, Chrestienne de France, veuve de
Victor-Amedee i".

(2) Il mourut le 4 mais 1G86. (Muc~tER, C/tru~o~o~f'c~

pour les études /tfs/o/<fs en Sacoie, p. 79 )
(3) Alexandre VII, Fabio Chigi (tOSS-lCM tt«f., p. S3.)



Paulj Episcopi qui extra romanam euriam debitum
na.turœ persolvit, pastoris solatio destituta, nos.post
deliberationem quam de preficiendo eidem ecclesie per-
sonam utilem ac etiam fructuosam cum venerabilibus
fratibus nostris habuimus ditigentem, demum ad te
presbiteramYerce]iensisdioccsisextegitimomatrimonio,
ex catholicis et tiobiiibug parentibus comitibus patatinis
locorum Burentij, VaDodij et Bastite procreatum, in
asiate legitima et a viginti circiter annis in presbiteratus
ordine constitutum, magtstmm in theologia et iuris
utriusque doetorem. dtrcximus oeulos nostre mentis.
prefate ecc)esia de persona tua nobis et eisdemtfratibus
nostris ob tuorum exigentiam meritorum accepta.
providemus, teque tt[i in episeopum preficimus et pas-
torevn. – Datum Romœ apnd sanctam mariam majorem
annoincarnationisdominic:clG58 pridie nonas maij.

8 août 1C58.

&rmmi'pre<e'par./).~j'r.SereK~e.Be~'<<e'p~He de
Maurienne.

Le 8'jour du mois d'aoust 1658, S. A. R. estant en
la vignc et dans la chambre de M. R. en la montagne
de Tarin (1), Ms' Hercule Berzet pourveu de l'evéché
de Maurienne a preste le serment à sad. A. R. se tenant
debout ayant les sainctes evangUes devant luy sur une
table et la main sur la potrine, en la forme que s'ensuyt.

Je Hercule Berzet évesque de Maurienne voulant
maintenir et observer la forme des anciennes constt-

(1) Sur la colline do Turin, appelée il Monte, et M la
TUjison d& can)pagnc, appelée en dialecte picroontais, la
Ft'KÏ ~<?//fï /<M.



tutions edictz et coustumes impériales et des sereni~*
prédécesseurs de S. A. R. jure et promet à V. A. R.
que pour les biens et fiefs que ie possède et possederay à
l'occasion dudt évéché et dépendances d'iceluy, je seray
tousiourset ma vie durant fidelleà V. A. R. etàses suc-
cesseurs légitimes ducs de Savoye et que je n'attenteray
ni ne machineray par moy ny parautre aucune chose con-
tre la personne vie honneur et estatz de V. A. R. ny con-
sentiray à aucune chose semblable mais plus tost l'empé-
cheray et m'opposeray de tout mon pouvoir contre ceux
qui ie vouidraient faire, promettant aussy et jurant que
tous les traités conspirations et machinations qui me
pourroient venirà notice contre la personne de V. A. R.
ou de ses légitimes successeurs leur vie honneur et estat,
je le reveterayet manifesteray à V. A. R. ou à ses mi-
nistres et officiers. Et ne le pouvant faire par moy je le
feray faire par autruy pour nencourir irrégularité. Et en
tout ce que dessus je presteray toute l'assistance possible,
protestant neantmoins que pour les choses susd'~ je
n'entends décliner ny préjudicier en rienà l'obeissance

que je dois à la s~ église catholique etc. ni déroger aux
droicts et authorité d'iceUe.ainsy Dieu m'ayde.
-S~ ERCOLE, VESCOVO Dt MAURtANA –– et DE

SA~NT-THOMAS.

M. Perpéchon extrait d'un acte du notaire
BtanehM'd,deChambëry,en date du7 jui))etl783,
les indications suivantes relatives à l'importanto
famille de .Ge/~a/'f/e des Marches, en Savoie.
Les descendants de quelques-uns des personnages
indiqués ci-après occupent encore de grandes si-
tuations dans l'empire d'Autriche.



Hauts et puissants seigneurs Robert Eugène, marquis
de Bellegarde et des Marches, natif de Londres, lieute-
naut-gém'Tal des armées de LL. IIH. PP. (Leurs
Hautes Puissances, Pays-Bas), chevalier de l'ordre des
SS. Maurice et Lazare, fils de feu messire François-
Joseph, marquis des lieux de Bellegarde, des Marches
et de Corsinge, et avec lui haut et puissant seigneur
Frédéric comte de Bellegarde, natif de Drest en Saxe
(Dresde), capitaine-major de la légion des campements,
fils do feu puissant seigneur Jean-François, comte de
Bellegarde; tous actuellementde résidence à Chambéry,
ce dernier agissant aussi pouson frère Henri, comte de
Bellegarde, major au service de Sa Majesté impériale,
Roy très apostolique. Fait en présence de.Jean Ignace
Exner (ou Exuer), natif de Fridrichdorf en Silésie.

M. Mugnier présente une suite de pièces tirées
des registres du baillage de Savoie, indiquant les
conditions et les formalités requises pour la nomi-i-
tation des notaires en Savoie au commencement
du XYti' siècle.

Le candidat, après une pratique assez longue,
se munissait d'une attestation des notaires de la
localité constatant ses études et sa pratique, ainsi
que sa foi catholique. Il la présentait au Premier
Président du Sénat qui, lui-même, ou par un
délégué, l'examinait sur sa « suffisance ». Cette
science suflisante étant constatée, il le recevait en
l'eta.t de notaire ducal, sous la condition de payer
la finance ordinaire et de prêter serment. Le même
jour, au greffe du Sénat ou plutôta celui de la



Chambre des Comptes, on rédigeait des patentes
an nom du souverain. L'aspirantacquittaitalors la
finance qui, pour le sieur Pavy, fut do quinzeecus
d'or, valant cent vingt florins neufs, outre vingt-
quatre florins pour le Grand Chancelier et ses
secrétaires. Muni de ces diverses pièces, il prêtait
serment devant le président du baillage, soit juge
maje. Cela fait, il pouvait exercer le notariat.

C'est ainsi que l'on procéda en 1615 pour ~4/e
.ap/ fils du notaire Jean Pavy, de Chambéry,
et pour .f/'<Mpo{.s 7yo/&r', des Echelles, qui, l'un
et l'autre, furent examinés parle Premier Prési-
dent Favre. Il en fut do même, en 1617, pour
Jacques Ge~/e/'o~, fils de défunt Jean, notaire à
Moûtiers, qui paya pour finance 78 livres et 19
soIs;–pour~n<ot'e~MS&'e/àFaverges,etpour
7'/t!'<&e/'< CAo~a/'</o/ de Thoiry, mandement de
la Bathio do Seyssel. L'attestation de pratique
notariale pour ce dernier est donnée devant le
notaire Cbaransonnex par les quatre syndics de
Thoiry et sept autres habitants. Ils déchirent que
le candidat est « homme de bien, famé et répu-
tation et qu'il a travaillé pondant vingt ans chez

son père, feu M° Pierre Chaffardon, sans s'estre
jamais mesfait. Donuë a l'issue de la première
messe en présence de maistre Claude du Curtil,
secrétaire de Thoiry )) (1).

(t) tiegiatre du baillage de )(;)!)&t6)8,f"3),199 v',209
et 223.



En lG27, Pierre, fils de feu maître Claude
.P*o/t~/t, des Clefs, près Thônes en Genevois,
présente au juge maje de Savoieà Chambéry (qui
semble ainsi avoir une juridiction générale pour
toute la Savoie. y compris l'apanage des dues de
Genevois-Nemours), des lettres-patentes de no-
taire données parle duc Charles-Emmanuel I" le
13 mars 1697. Elles sont accompagnées d'une
attestation des oo~sMs du candidat, signée par le
vicaire des Clefs, Lambersent,et déclarantqu'il est
« homme de bonnes mœurs et réputation, vivant
selon Dieu, etc. ». Le même jour, 10 avril 1C27,
M"<F/ë C/<M, plébain (1) doThones, « députe
sur la surveillance des paroisses du mandement
par le Hever"" evesque et prince de Genève (Jean
f/'a/tpof's de -Sa~)et le sieur Feyriaz (actuelle-
ment .Fe;'M~), syndic des Clefs, approuvant le
certificat de moralité, qui est encore confirmé
séparément par P. Favre, châtelain pour ]o duc
do Genevois. Le 28 juillet, après conclusions favo-
rables du procureur fiscal de Savoie, Thomassin,
Pierre Frontin prête serment devant le juge-maje,
spectable Charles Salteur, qui l'envoie à ses fonc-
tions (2). On ne trouve ici aucune mention
d'examen.

(1) Titre du cur6 do Thônes. Le nom est parfois écrit
Cf~at'n.

(2) Registre du baillage de 1627, f" H5, MC.



LETTRES DE NOTARIAT POUR Me ANDRÉ PAVY.

I. Attestation des notaires.
Nous soubsignes notaires ducaux certifions et attes-

tons a tous qu'il appartiendra congnoistreM° André
Pavy natif de la presente ville de Chambery, vivant
selon la foy de Nre Sainte Mère esglize apostolicque
romaine, estre sufnsant et capable pour exercer ['art et
office de notaire, pour avoir travaillé avec M* Jehan
Pavy notaire ducal et bourgeois de la presente ville son
père l'espace de seize ans. En foy de quoy avons dressé
la presente attestation pour luy servir et valloir. A

Chambery le dix huictiesraemaymil six cents et quinze.
– 5't~/mes Jacquemard, Henry, Huielion, Boyvin, Gor-
fier et Dunant, assesseurs.

H.–T~e~eftra'ere~nes~e.

A Monsieur le baron de Pcroges et de Domeysin con-
scigneur d'Aigucbetette, conseiller d'Estat de S. A. et
premier president de Savoye. Supplie humblement
Ma André Pavy, bourgeois et praticien de Chambery
qu'il vous plaise procedant a [examen requis ordonner
qu'il sera receu au nombre des notaires pour iceluy office

exercer comme il convient, aux profTits, honneurs et
emoluments accoustumës en finançant entre les mains
de monsieur le tresorier general, et aultrement luy
pourvoir comme de raison, sy ferez bien (1).

Hï. – Ordonnance de reception.

Nous appres avoir ouy et examinê)ele suppliant sur sa

(1) Au )ieu de sy /cr< bien, on a mis plus tard au bas
des requêtes et sera yMS~cf, ou et ~'rej ~tis~cf.



capacité etveues les attestations dernier eseriptes (écrites

au verso de la page) par luy rapportées de sa naissance
de gens de bien vivant calholiquement et du long exer-
cice qu'il a continué en la pratique de l'art de notaire,
nous l'avons admis et receu en l'office de notaire ducat
riesre les Estais de S. A. de ça les monts, aux honneurs,
profits, émoluments et labeurs en depcndant a la charge
qu'il prendra lettres que luy seront expédiées par le
sieur tresorier général en finançant a la maniere accous-
tumée et prestera en apprès le serment en tel cas requis
entre les mains du sieur juge maie de Savoye. Fait a
Chambery le dix huictieme may 1615. Signé A. FA-
VRE – et au bas, scellé de son sceau accoustumé.

IV. – TeneHr de M''es pa~n~es.
CHARLES-EMMANUEL par la grace de Dieu duc de

Savoye. Chablais, Aoustc et Genevois, prince de Pied-
mont, a tous ceux que ces presentes verront, salut.
Scavoir faisons qu'estant bien et dheuement informés
de la science, suuizance, probité, expérience et autres
bonnes qualités que sont en la personne de nostre bien
amé et feal M" André Pavy de Chambery, iceluy pour
ces causes et aultres a ce nous mouvant, avons fait,
creé, constitué, député, et par ces presentes de notre
certaine science pleine puissance et authorité souveraine
faisons, créons, constituons et deputons notaire ducal
publicq riesre tous nous pays et estais, pour le dit art et
olfiee exercer d'ores en avant bien d'heuement et udel-
lement, aux honneurs, autorités, prerogatives, promis,
emoluments et aultres droits en dépendants. Sy don-
nons en mandement a nostre tres cher bien amé et feal
conseiller le juge ma;e de Savoye que prime receu le
serment du dit M" Pavy en tel cas requis et accoustumé



il l'admette et installe de part nous en l'exercice du dit
art et office de notaire, luy faisant et laissant jouir et
user pleinement et entierement des honneurs autorités,
prerogatives, proffits, émoluments et droicts susdits sans
difficulté, car tel est nostre volloir. Données à Canelly
]e 18° may 1615. Signé C. ËMANUEL, etc. et
scellées du grand sceau ducal a grand placard de cire

rouge.

V. Teneur de quiciance.

NvcoLAS ARNALDOZ conseiller de S. A. et son treso-
rier général deca les monts confessons avoir lieu et
reeeu de M* André Pavy bourgeois de Chambery ]a

somme de quinze eseMs d'or de huict florins neufs
chascun, laquelle il nous a payée pour la finance de let-
tres de notaire ducal a luy expédiées ce jour d'huy,
ensemble autres trois [escus d'or] pour le seigneur grand
chancelier premier secretaire et aultres, et c'est ensuite
de l'examen de sa capacité faict par le sieur premier
president Faure en date de ce jourdhuy, de laquelle

somme quictance. En foy de quoy avons signé la pré-
sente a Cbambery le 18e may 1615. Signe pour le s''
tresorier general ~t~moM et sce]!é du grand scel du dit
trésorier.

VI. Prestation de serment.

Nous PROSPEK SALTEUK. conseiller de S. A. juge
maje de Savoye, a tous qu'il appartiendra, scavoir
faisons que ce jourdhuy date des presentes se seroit
presenté et comparu par devant nous en nostre estude
et maison d'habitation M'André Pavy de la présente
ville lequel nous auroit produit et exhibé l'attestation du



18' present mois, ensemble la requeste presentée au
seigneur premier president Faure ainsi que les decret
et ordonnance mise au bas d'icelle portant examen et
audition dudit comparant sur sa capacité, dudit jour 18°
presentmois, signe .Fanre. Dequoy nous ayant apparu,
ensemble des lettres patentes et quictance du s'' tresorier
general Arnaldox de la finance d'icelles, le tout ci-devant
tenorizé avons le requérant le dit Me Andre Pavy receu
et prins de luy le serment en tel cas requiset accoustumé.
Ce faict dict et ordonné qu'il jouira du benefice des dites
lettres patentes selon leur forme et teneur lesquelles
ensemble les dites attestations, requeste, decret du pre-
mier président quictance du s' tresorier avec le present
acte seront registrées ès registres de notre baillage

pour y avoir recours par cy après si besoin est. En
foy de quoy avons signé la presente scel et ar-
moiries de nos(re judicature maie à Cbambery le 20°

may 1615.

Signé P. SALTEUR.

Séance du 14 mars 1897.
(T~'C-~p~ce <~ )]. ~tUGMER.)

M. Perrot, trésorier de la Société, présente son
compte do recettes et dépenses, avec pièces a
l'appui, pour l'année 189G. MM. Mngnier etFëiix
Blanc sont désignes pour le vetider.



M. Perpéchon signale l'importance det'oM~
cles Antiquités lacustres du Musée cantonal de
Lausanne (Suisse) offert à notre Société par sa
correspondante, la Société d'histoire de la Suisse
romande. Cet ouvrage(~a; t/o//ojhe compose
d'une notice sur le musée lacustre de Lausanne
par M. B. Van Muyden, et d'un mémoire expli-
catif par M. A. CoHomb. Il contient 42 planches
dont cinq ou six en couleur. La 41° est une carte
des laesauxbords desquels les habitations lacustres
étaient élevées; celles de la rive gauche du lac
Léman appartiennenta la Savoie. La 43' (ou
plutôt celle sans numéro) est une fort jolie compo-
sition présentant aux yeux du lecteur des spéci-

mens d'habitations aux bords des lacs avec leurs
clôtures de bois, leurs poteries, etc. Quatre
médaillons au sommet de la planche font revivre
la belle figure des savants vaudois auxquels,
principalement, le Musée de Lausanne doit ses
riches collections MM. Frédéric Troyon,
1815-18GG François Forel, 1813-1887
MoreJ-Fatio, 1813-1887;–Henri Carrard, 1834-
1889.

Le Musée de la ville de Chambéry pourrait
aussi fournir un album d'une pareille étendue et
d'un égal intérêt.mais où trouverles ressources
pour l'éditer!Enattendantquecette œuvre puisse
être réalisée, nous devons nous contenter des
albums de M. Laurent Rabut, notre regretté soeid-
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taire (1), et de MM. le comte Costa 'de Beaure-
gard et André Perrin (2).

M. Mugnier fait la communication suivante

MISSION DU MARÉCHAL DE BASSOMPIERRE ET DE
M. GUILLET DE MoNTHOUX EN SUISSE POUR
L'AFFAIRE DE LA VALTELINE (1625-163G).

SL'tTE.

Au tome XXXV des .M/nofres de la Société
(1.896), nous avons publié une relation inédite de
la mission accomplie en Suisse par Bassompierre
pour le règlement de l'affaire de la Valteline entre
)a France, l'Espagne, le Pape, Venise, le duc de
Savoie, les Suisses, les Ligues Grises et les Val-
telins.

Nous supposions alors que ce nte/)t0!e, retrouvé
dans les archives du Sénat de Savoie a Cbambéry,
était l'oeuvre de Claude-Louis Guillet do Mon-
thoux,présidentau Sénat et envoyé extraordinaire
du duc de Savoie pour soutenir à la diète de
Soleure les desseins de Louis XIII et de Hichelieu,
avec quiCharles-EmmanuelI"'étaita1orsd'accord.
Depuis l'impression de notre travail, nous avons
ou la bonne fortune de mettre la main sur un petit

(1) L'album de M. Laurent Habut accompagne le travail
qu'il a publié sur les habitations lacustres en Savoie, au
tome VIII des A~~ot'es et Documents de notre Société;
p. 77-145.

(2) Catalogue de ~Ë'~M~t'0/t a/'c/ico~Of/~Me du (V~
~ic/t~ de la Savoie, I. 1878, avec 21 planches.



ouvrage, Ambassade du marëc/ta< de Bassom-
pierre en Suisse l'an 1625 (t), dont la lecture
a converti notre supposition en certitude.

En se reportant au mémoire inédit (2), on verra
que son auteur y fait le plus grand éloge de
Bassompierre « Le profit et l'honneur de cette
assemblée (de Soleure) seront au Roi, la conduite
de t'affaire cédera a l'honneur et réputation do
M. le Mareschal~ lequel, sans adulation ni flatterie,
a tellement conduit les affaires que tous, même
les plus affectionnés au parti d'Espagne, sont
partis grandement satisfaits de lui )). L'écrivain
vante la connaissance de la langue allemande que
possède Bassompierre, sa splendide dépense, sa
dextérité « à accorder un instrument composé de
tant de cordes. Ila très bien servi le Royen une
affaire, laquelle en toute autre main n'aurait pas
pris ce ply là. De sorte que pour conduire le reste
de l'affaireà sa dernière période, le Roy ne
sauroit employer plus propre que lui, veu que
fui seul la pouvoit conduireà ce point. ))

M. de Monthouz racontea Bassompierre qu'il
a écrit cette relation sur l'ordro de M. le
comte de la Suze (3). En faisant l'éloge de l'am-

(1) Deux volumes in-]G,à Cotogne, chez Pierre ov
Marteav. – cjo Lvm. -Cet ouvrage ne contient que des
instructions et des lettres diplomatiques. On le trouve]~
Bibliothèque munidpate de Chambéry.

(2) ['âge 500 da tome XXXV et 38 du tirage à part.
(3) Bassompierre parle du comte do la Suzeà plusieurs



bassadeur français, il n'adit que la vérité. Peut-
être n'a-t-il pas eu Iota.tent de présenter les
choses avec l'adresse voulue car on peut tout
dire, le tout estde le savoir faire: ~M~osi's/M~

/)on~re.
Si les dernières lignes de son mémoire, celles

où il indique Bassompierre comme le seul homme
capable de conduire l'affairea bonne fin, c'est-à-
dire de commander l'armée française en Italie
avec le duc de Savoie contre les Espagnols,

ou bien d'aller auprès du Pape pour lui faire
accepter la décision de la diète, si ces lignes sont
trop élogieuses ou imprudentes, elles pourront
être supprimées. Mais, dit M. de Montboux dans

sa seconde lettre, Je prince de Piémont (1), à qui
ila indiqué le passage que lamodestie du Maréchal
l'engageaità faire enlever du mëotOH'e, ne veut pas
de suppression.

M
Il trouve cela très bon et en

parleraà Paris ».
C'est pourquoi le sénateur savoyard enverra

une copie de la relation au prince à Paris et une
autreà Turin; au due sans doute. La copie des
archives du Sénat est vraisemblablement celle
qu'il avait conservée pour lui-même, bien qu'elle
ne soit pas de son écriture.

reprises.f'AMmot'res,éd. Michatid,p.244,2)6.)Hs'occnp:ut
aussi en Suisse des affaires de ].f. Valteline. Peut-ctt'e le
mari d'Henriette de ChatiUon-Cotigny, amie de la marquise
de Rambouillet et de M'" de Scuderi.

(1) Victor-Amédée, beau.frel'ede Louis THI.



Nous avons pensé qu'il était de l'intérêt de nos
annales historiques de posséder dans les A~entOf/'M
de la Société d'histoire les lettres de M. de Mon-
tboux. Nous les reproduisons donc ici, en y ajou-
tant quelques notes et nous les ferons suivre
d'extraits de la correspondance du duc de Savoie
et de celle de Bassompierre sur le même sujet.

Incidemment, dans sa lettre du 5 février 1G2G

au maréchal, M. de Monthoux traite avec une
ardeur singulière, un sujet qui agitait alors les
esprits en France. L'année précédente, les prélats
.français avaient blâme vigoureusement les régu-
liers, les jésuites, principalement, qui entrepre-
naient sur les droits des évêques et des curés. La
question se compliquaitdu débat sur les principes
fondamentaux de l'autorité royale et de l'indé-
pendance du clergé national vis-à-vis de Home.
Les jésuites répondirent par deux pamphlets
latins, A~M/'M ~oM/ca; et ~4o!mo/:&'o ad Ludo-
C!CH7)t III, qui furent traduits en français. Le
dernier était l'oeuvre du jésuite grec Eudoemon
Joannés qui faisait partie de la suite du légat
Barberini. Les évêques les réfutèrent vivement.
Une polémique violente s'ensuivit et le lieute-
nant-civil fit brûler sur la place publique l'Avis
au Roi.

M. de Monthoux semble n'être pas satisfait de
cette répression. Il écrit a Bassompierre que le
Parlement lui-même devrait proscrire cette des-



truction infamante du libelle. l'~t, comme on
annonçait une réplique des ultramontains, il
voudrait qu'un arrêt condamnât d'avance cet écrit
et qu'on ordonnât aux écoles (la Sorbonne, les
Universités) de n'enseigner, sous peine d'être
déclaré ennemi de l'Etat. que les vrais principes,
c'est-à-dire la doctrine gallicane. Le Parlement
satisfit bientôt son désir, car par un arrot du
13 mars 1C2C,il prit cotte mesure contre un
nouveau livre composé a Rome par le jésuite
Sanctorelluset approuvé par le général de l'ordre,
Vitelleschi (1).

L'opinion du sénateur reflétait sans doute celle
du Sénat de Chambéry tout entier qui n'admettait
pas en Savoie l'autorité du concile de Trente, et
partageait les sentiments dos Parlements français

sur l'autorité souveraine et sur l'indépendance de
la société civile.

Lettre f~e~)/. /m&f!ssadef<r de Savoye à .A/onat'eMr

le A7a/'esc/t<~ (2).

Fin de janvier (?) 1626.

Monsieur

J'avois le pied à l'estrier pour partir de Montdon (3)

(1) Hc-iE! MtRTix. Histoire de France, X). p. 225-226;
– Mo'cMrc Français, XI Affmotres ~M ea;'dtn<t< de
~t'eAcheM, édition MiciMud, 1, p. 36S-36').

(2) A~t~~s~a~c<~c M. de Bassompierre, t. Il, p. 102.
(3) Moudoa (Suisse).



vers Savoye quand l'on m'a rendu la vostre et le dis-
cours, que ie tiens desja pour tout bon sans l'avoir veu,
puisqu'il a passé par vos mains et par vostre jugement;
et pour tout ce qui vous concerne dans l'autre (1) s'il
falloit en rendre raison de point en point, je le ferois
toucher au doigtà tout le monde. Je ne pcnsois pas le
faire (le dernier discours), mais M. le comte de la Suze
m'en pria. Je confesse que si ia veritè de vos louanges
devoit estre estailee en publie, il faudroit en lever les
trois dernières lignes car jaçoit que les couleurs soient
bonnes, elles sont, et trop vivement ou grossierement
agencées, et monstrent de partir d'un esprit passionné (2)

et remply d'admiration des qualités de celuy dont il
parle. L'un et l'autre est vray, mais il falloit faire cela
plus dextrement j'eusse bien sceu suivre le stiJe et la
maniere d'escrire dont j'ay usé au receu des aides de la
Diette, mais Monsieur le Comte (de la .St~e) au recit

que je lui fis de tout voulut l'avoir par escrit et que j'y
misse mon jugement avec le vostre en particulier; car
il me dit qu'il le diroit au Roy et qu'il allegueroit
l'autheur ce point pourroit bien nuire (3). Au reste si
cela n'eust esté je scay bien que tM~o sta nell' ~07'-
gere (4). Quand l'on leveroit ces lignes (5) le reste ne

(]') La relation rédigée par M. de Montnoux.
(2) C'Oht-â-dire passionnément dévoué.
(3) M. de MontIfonxveNt dire, modestement, que quand

on saura qu'il est l'auteur du mémoire, la valeur de celui ci

en sera diminuée.
(4) Tout est dans la manière do présenter les choses.
f5) Les lignes où M. de Monthoux écrit due Bassompierre

seul peut ette charge des suites de l'affaire, c'est-a-dtre do
commander l'armée française en Italie contre les Espagnols.



laisseroit facilement de dire ce que je dis à ]a vieille
(manière) Gauloise.

Je vous fais mille souhaits de tout le bien que vous
méritez et que desire Vostre etc.

Lettre de M. Monthoux
au AfarMe7<a< de ~assomp:'erre (1).

Chambéry le 5 février 1626.
Monsieur,

Estant a Geneve j'eus nonveUes que Monseigneur le
Prince de Piemont arrivoit le lendemain icy; de sorte
qu'au lieu d'allera Monthou (3), je partis pourmerendre
de jour ou de nuict en cette ville (Chambéry), pour l'y
voir. Je n'eus pas beaucoup le loisir de l'entretenir car
il partit le mesme jour et alla hier coucher au pont de
Beauvoisin. Je ne manquay point pourtant de luy parler
de nostre negotiation et des extraordinaires faveurs que
vous m'avez faites. S'il vous voit à Paris il vous en
asseurera et vous remerciera. Je lui ay aussi parlé de
l'affaire de delà (3) et de faire tout tomber entre vos
mains; il me dit que l'on desgouteroit M. de Bethune
qui està Rome, estant l'autre (4) son beau-fils.Je luy dis

que sans doute il falloit mener un ambassadeur extra-
ordinaireàRome et que celui qui y est aimeroit mieux

())0/).M<t.H,p.t9).
(2) Château do la famiUe, en Savoie, !L doux tieuca en-

viron de Genève.
(3) La guerre en Italie.
(4) L'acre, c'était sans doute le marquis de Couvres,

commandant l'armée française en V~!te]ine, et gendre de
M. de Béthune, alors ambassadeur prcs du Saint-Siège.



que ce fust son beau-fils qu'un autre et que cet honneur
leveroit au sieur Marquis le sujet de plainte, et luy fis
savoir ce que j'ai escrit pour I'advoyerGraKeni(l).11Il
trouva cela tres bon.Je ne scay s'il aura le loisir d'en
parler là ou il va, je disàParis.

Je luy fis scavoir ce que portait la relation que je vous
ay mandée, et ce que vostre modestie vous disposoit à
faire lever, mais l'ayant asseuré que je le disois suivant
mon sens, il ne voulut pas que rien lut lève, ains que
tout demeurast en l'cstat. 11 faudra, s'il vous plaist,
tousiours que vous en demeuriez d'accord comme cela

avec vostre modestie; car j'en mande une copie sans
rien changer a Turin l'autre, a Paris, ira non à l'abbé
Scaglia (2) qui est en Angleterre, mais à Monsieur le
Prince mesme par un courrier que l'on luy despechera

ponr autres choses.
Son Altesse Serenissime (3) l'avise d'une ruse que les

Espagnols sans doute pourroicnt bien penser, car il la
connoist. La resolution generale dit que l'on refusera le

passage a celuy des deux rois (de France e< d'Espagne)
qui ne voudra que la Valteline soit rendué aux Grisons;
les Espagnols diront qu'ils en sont contents et n'empes-
chent pas cela mais feront que ce sera le Pape qui
l'empcsohera, auquel cas ils pretendront n'estre obligés
à serrer leurs passages aux Espagnols, vcu que leur
roi n'empesche pas la restitution, mais le Pape. L'aflaire

(1) Bassompiertc l'appelle Cramer.
(2) Ambassadeur du duc de Savoieà la cour de France.

H était parti ponr Londres le 1" février (thcoTTt). Une
autre copio au moins e~t testée en Savoic, celle que nous
avons retrouvée.

(3) Charles-Emmanuel I".



n'est pas mal prise comme cela; si nous estions entre
d'autre, gens que les Espagnols nous pourrions douter,
mais je crois qu'ils feront ce tour là. Je vous supplie,
Monsieur, d'y penser.

J'ay veu le livre des cardinaux et autres prelats tres
doctes ettres eioquents, et surtout j'en admire la Sainte
Théologie Catholique ou très justement Politique. Je
voudrois seulement que l'autheur se fust plus arresté au
narré de ce qui conste en fait qu'aux figures rhetoriques,
car c'est une affaire d'Estat qui le meritoit; mais comme
que ce soit c'est une tres bonne plume et une saincte
doctrine qui sera bien receuë de tous les bons sujets,
tant de France que des autres provinces, mais elle ne
fera pas cet effect, ains au contraire, en Espagne et a
Rome. Nos cardinaux, quand le péché originel (1) ne
leur leveroit l'espoir du Pontificat, se peuvent asseurer
que ce seul livre les en priveroit. Je ne scay pas si les
Espagnols leur procurent rien autre en cour de Rome

comme que ce soit ils ont bien fait et ont un bon garand,
scavoir ]e roi de France. Une réplique a cela leur diroit
qu'a l'exemple de Constantin l'on veut faire au (un) roi
moitié figue moitié raisin, qu'il favorise les Huguenots
comme est porté par le dit livre que faisoit Constantin
aux Catholiques et [aux]Payens, à l'exemple des Chres-
ttens de ]a primitive Eglise qui se laissoient martyriser
jaçoit que plus forts que leurs persecuteurs que l'on
veut faire les Roys tirans et les Catholiques esclaves,

que les alliances des Patriarches alleguées estoient
faites par inspiration de Dieu qui regardoit comme cela
les affaires de la maison d'fsrae! mais que la loi de grace

(1) Le péchô d'être Français.



coupe broche (1) a cota. Ils n'auront pas des textes ny
des doctrines formelles comme nous pour leurs opinions,
mais ils viendront aux arguments et solutions et pren-
dront des exemples plus modernes, comme de Saint
Ambroise qui excommunia l'Empereur et plusieurs
Papes qui en ont fait autant a plusieurs Roys dont Sa
Majesté tres chrestienne en sent encores les effects en

sa Navarre, finalement la doctrine du Père Jésuite, sera
répliquée, mais il faudroit que la Cour le fist brusler (le
livre du Père). ]) faut des a present faire un autre arrest
portant condamnation contre le livre non encores nay
(né), cela se pourroit faire par un acte de presente (pres-
sanie) prévoyance, que l'on fit par décret du Roy et
arrest de la Cour publier cette doctrine, ordonner aux
Docteurs Regens de )a tenir et de ne jamais rien lire
(professer dans les écoles) ny enseigner au contraire,

et qui feroit autrement le declarer ennemi de i'Estat.
Je finis, pour ne vous ennuyer, vous asseurant que je

suis tellement vostre tres humble serviteur et tellement
acquis a vous, Monteur, que St je pouvais vous servir,
voire en Suisse, ou je m'ennuyé plus qu'en lieu du
monde, je suis asseuré que ie bien de vostre presence
convertiroit tous mes ennuys en plaisir. Cela ne pouvant
pas estre je me contenteray de vivre avec un innuy desir
de vous rendre très humble service. Je vous supplie
d'accepter cette volonté, jaçoit que ce soit sans espoir de
jamais pouvoir paroistre accompagné d'aucuns omces

prenez d'un mauvais payeur ce que vous pouvez, et
croyez neanmoins, Monsieur qu'il est, vostre, etc.

(1) Lorsquola broche miseà un tojine;)~ est coupée, on
ne peut plus s'en servirpour tirer le vin.



EXTRAITS DE LA CORRESPONDANCE.

Lettre de M. de Monthou, ambassadeur de le
duc de ~Saco~e en Suisse, à Monsieur le -~fayesc/ta/ de
Bassompierre {t. I" p. ]86) – de Berne le 20 dé-
cembro 1625.

Le Pt de Monthoux annonce à Bassompierre qu'il a
été désigné comme ambassadeur extraordinaireen Suisse
par le duc de Savoie et qu'il a ordre exprès « de De
s'esloigner eu rien de ce que vous marquerês n. !1

serait allé le voir immédiatement s'il n'était retenu à
Berne pour y faire une levée (de troupes).

Lettre du duc de Sacoie à Bassompierre; du camp
de Crescentin le 20 novembre 1625. « Votre affectionné
cousin a vous servir. Signé EMANUEL. )) (Louis XIII
qualifiait aussi Bassompierrede cousin.)

Le duc lui annonce l'envoi du P~ de Monthoux qui
lui dira « les particularités du siège de Verrue, de la

« honteuse retraitte qu'en ont faite les Espagnols et de

« la gloire que les armes (sic) de Sa Majesté qui sont
nieyyont acquises(p.3G4).

Lettre (non datée) de Bassompierre au duc de Savoie
(p. 336) annonçant que M. de Monthoux lui a remis la
lettre de S. A. Sérénissime. <f Je serai son collègue et
noua ferons les affaires de S. A. Sme avec une démesurée
passion.p

Lettre de Bassompierre au Roi du 24 janvier 1626.
Il rend compte de sa mission et de la diète des 13à 20
janvier. « M. de Monthoux. ambassadeur de M. de
Savoie s'y trouva aussi, mais comme il n'cstoit chargé



de lettres, de paroles, ni d'argent pour présenter aux
Suisses de la part de son maistre,il s'est contenté d'as-
sister M.Miron(l)etmoi de ses bons conseils et adtisa»
(t.!I,p.l5).

Lettre de ~a8SOïy~îer?'e au cardinal de ~'te~e~c~
(I[,p. 43). Il demandeson congéamains jointes, prêt
& servir ailleurs, sinon je seray courtisan, et au ptre
aller, feneant et pourvu que l'honneur de vos bonnes

graces me puisse être conserve, je tiendray ma condition
fort heureuse et a très grande vanité de posseder le titre
da–Monseigneur,vostreetc.)).

Lettre du duc de ~S'apotc au Maréchal de Bassom-
pierre; de février 1636 (H, p. 103).

Leducest persuadé que M. de Monthouxaura em-
ployé toute son industrie à ]e seconder. « Par la lettre
du dit Président j'ai appris aussy les faveurs qu'il

vous a pieu me faire en sa personne par les tesmoignages
si expr&s de vostre bonne volonté envers moy, mar-
qués pareillement en vostre lettre du 17 du passé. –
Cependant je vous prie recevoir cette asseurance que
vous n'obligerez personne qui soit plus que moy, M: le
Marescha], mon cousin, votre affectionné a vousservir. »

CHARLES ËMANUEL.

Lettre de S. ~M. cfe Savoie au MarescAa~ de
Bassompierre (11, p. 144). De Tunn 2 février 1626.

« M. le Marescha), mon cousin. Je reçois avec un
infiny contentement la part qu'il vous plaist me donner
de vostre négociation en Suisse.Je serois tres aise que

(~ Robert Miron, ancien prévôt des marchands à Paris,
ambassadeur ordinaire de France en Suisse.



le President de Monthou vous y peu servir comme je
desirois, ainsi que je crois qu'il aura faict en suivant
vostre conseil plus tost que vous donner le sien par
lequel il ne pouvoit tesmoigner que la bonne volonté de

son maistre qui lui avoit commandé de vous obeir
seulement. »

Lettre de Bassompierre au duc de Saco:'e.

Du 13 février 1C36 (1!, p. 156).

« J'ai eu une bien longue conversation avec M. de
Monthou, touchant l'inconvénient, etc. J'attends mon
congé du Roy, etc. ))

Le~'e de 7?a.Mom/)z~'re au marguis de Ca?Muyes.

Du 20 février 1626 (II, p. 128).

f< Je suis invité par M. le Prince de Piedmont de
faire l'impossible pour me trouver n la cour quand il y
sera afin de voir avec quelles forces de Suisses je pour-
rai entrer en Italie a ce renouveau et adviser nos des-
seins par ensemble, etc. »

Lettre de Bassompierre au maryMMf.~4/re,
ambassadeur de France à Venise.

Du 26 février 1H2G (M, p. 230).
«.Je laisse ces peuples (~'M:sese<GrMon~)tres

bien intentionnés aux intérêts du roi, fort résolus de

garder leurs passages et en bonne volonté de venir
prendre part avec nous au gasteau. Si nous allons a la
feste en Italie je suis asseuré de dix mille bons hommes
qui ne feront point de diSieulté d'entrer au duché de
Milan, point de refus de passer jusqu'à Naples, ny point
de scrupule, si leur chemin s'adresse a Rome d'y aller
gagner leurs pardons en passant. ))



Lettre de Bassompierre à M. cMfer6ftKM.

Du6marsl626(H,p.2Gt).
A la fin de la lettre, Bassompierre lui manifeste son

vif désir de venir a)a cour. ((.Que si ces raisons et
vos persuasions ne peuvent convier le Roy à me per-
mettre cette grace, ]e porteur que je vous envoie me
viendra rencontrer par ]es chemins pourme faire arriver
inconnu et en galand de la cour qui vient seulement
s'esclaircir d'une jalousie qu'il a de sa maistresse, et
puis s'en retourne sur ses pas a son devoir et où le
service de son Maistre l'appelle. Enfin, Monsieur, je
suis forcé d'aller donner ordre a mes afTaires embrouil-
lées, a mes finances épuisées et a une fidélité mal gar-
dée, tous lesquels desastres mon absence et le service
du Roy m'ont produit. Sa liberalité peut bien remédier

aux deux premiers mais ne aeauroit pourvoir à l'autre
c'est pourquoi en toutes façons vous me verrez dans
cinq jours, ou en cachette ou a visage descouvert, pour
suppléer au defaut de ce chetif papier, qui n'est pas
capable de vous exprimer combien je me ressens,
Monsieur, vostre, etc. ))

L'on sait comment M. de Fargis, comte de lit
Rochepot, poussé secrètement, tout le monde l'a
pensé, par le cardinal do Richelieu, traita avec
l'Espagne au nom do la France, ce qui mit à
néant les espérances de Bassompierre, comme
les projets du duc do Savoie et de son fils te
prince de Piémont et détourna définitivement
coux-ci de l'alliance française.

M. Henri Martin, .o/e de ~a/!ec, XI,



p. KMO-X3U, s onorca d atténuer les torts du car-
dinal, en disant qu'ils étaient dans les habitudes
de la diplomatie de ce temps, et de réfuter la
sévère accusation de Sismondi dans son ~M~o~'e
des .F/'CMpaM, XXII, p. 582.

M. de Monthoux fut, depuis cette époque, à

peu près toujours en mission. Bien que désigné
chaque année pour présider la seconde chambre
du Sénat, il ne siège plus depuis 1637. M. de
Foras (Armorial de Savoie, 111, v°. Guillet)
rapporte qu'il mourut en 1631, a l'étranger; du-
rant l'occupation de la Savoie par Louis XIII,
de mai 1630 à septembre 1631. Son successeur
au Sénat de Chambéry, en qualité de président
de chambre, fut M. Sébastien du Fresney, nommé
par patentes du duc Victor-Amedée 1" en date
du 4 juin 1632.

Séance du 11 avril 1897.
(~'<Mt'f~JK~ f~ MtJCMEjt.)

Sur la présentation de MM. Bel et Mugnier,
MM. Edouard Dardel, avocatà la Cour d'appel,
et Maurice de Veulle, chef de cabinet de M. le
Préfet de la Savoie, sont élus membres effectifs
do la Société.

M. Raymond Michel donne lecture de la lettre



suivante, par laquelle,à la veille do la guerre
qui allait avoir lieu en Piémont entre le duc do
Savoie et les Français, d'une part, et les Espa-
gnols, de l'autre, Don Félix de Savoie, frère
naturel du duc Victor-Amédée I' convie la no-
blesse de Savoie a se préparer pour servir sous
la cornette blanche dans le meilleur équipage que
chacun pourra se procurer. Dcja, rapporte M. de
Saint-Genis (1), les milices de Tarentaise et do
Maurienne avaient, le 2G février 1G3G, heurté à
Cerrano les troupes espagnoles, et le 23 juin,
l'escadron de Savoie contraignit le générât en-
nemi, Leganez,a une fuite rapide et prolongée.

La guerre se poursuivit en 1G37; elle semblait
devoir se terminer fort heureusement pour la
France et la Savoie, lorsqu'à la veille de la ba-
taille, Victor-Amëdée et ses lieutenants, le comte
de Verrue et le marquis de Ville, furent empoi-
sonnés à la table du gênerai français Crëqui, où,

pour détourner les soupçons, l'Espagne, crut-on,
avait réussi a faire commettre le crime.

Monsieur Jean-Claude Dorlier.

Monsieur
Les soings avec lesquels S. A. R. s'est tousiours

employé pour conserver à ses peuples bien aymez la
paix quelle leur avoit procuré, les affranchissant des
malheurs dans lesquels les guerres passées les ont en-

(t) Histoire de Savoie, U, p 358, note, et 359-3CO.



tretenus des si longues années font assez cognoistre
quelle n'en aura pas moins a destourner le trouble au-
quel la force et puissance estrangeres qui se prcsentant
a la veue de ses Estats semblent de menasser le repos
de ceux qui sont subiects a son obéissance. Et comme
ceste Royale Maison a tesmoignagc de la valeur et Gde-
lité irresprochable de sa noblesse de Savoye aux occa-
sions passécs dans lesquelles elle s'est portee avec une
prompte dilligenec et gencreuse fidélité a suivre la per-
sonne de ses souverains, S. A. R. a creu que les occa-
sions presentes convieront assez chascun a la continua-
tion. Mais plus particulièrement s'ils estoient appelez a
ce debvoir comme elle me commande de fere sous sa
cornette blanche tous seigneurs et gentilshommes de
quelle qualité et conditions qu'ils soient estant tres
asseuré do rencontrer la mesme disposition en tous pour
ce que regarde son service quils ont tesmoiguépar le passé
Et qu'ils se rendront ~brceron~! de paroistre au meil-
leur equipage de chevaux et d'armes que leur sera possi-
ble. C'est pourquoy jescris a tous comme a vous en par-
ticulier de vous tenir prets pour partir au premier advis
qu'ils recevront que sera environ a la fin du mois de

mars prochain venant, auquel temps je me procureray
le bien que S. A R. me fait espérer de vous conduire et
presenter à Elle et de lui faire cognoisire le mcrite et
les affections de tous en general et en particulier

Celuy que ce sera par consequent de vous fere con-
noistre.

Je suis Monsieur,

Chambery, ce 29 fevrier ]636.

Vostre bien affectionne
D. FELIX DE SAVOtE.



RI. Mugnier analyse la pièce suivante

CONTRAT DE MARIAGE D'ÂNTOtXE D'OpHË

ET JUUE DE MoNTttOUX EN UutX.

Le 10 mars 1573, a Duing, dans la maison forte
de Monthoux, les notaires Humbert Allemand. dit
Roy, bourgeois d'Annecy, et François Duret, du
ViUard-de-Beaufort, reçoivent ie contrat de ma-
riage de « n. Anthoine fils de feu n. Humbert
d'Orlyé, du Villard sur Graisy en Genevois, et
damoyselle Jutiie(l)ri[[edo feu n. Cia.ude-Amed,
seigneur du dit Monthouz en Duinet de damoy-
selle Françoise Grimarde, veuve du dit seigneur de
Monthoux et tutrice de leurs trois fils Joban-Fran-
<;ois. Jacques et Claudo do Monthoux. La mère
constitue en dot tant pour elle que pour sesfils, a
leur fille et sœur la somme do 000 ëcus d'or, dont
400 portés à cet effet dans fo testament du père.
Elle lui constitue encore une robe de damas jaune

« a trois bourg (sic) de vellours viollet avec
les cordons d'argent par dessus une robe d'ar-
meysin carmoysi ou sont deux bandes de velours
noir, et une cotte de satin rouge bandé d'une tre-
vette d'or une robe de drap noir bandée do
vellours, outre ses accoustrements et vestoments
nuptiaux ».

Le s'' d'Orlye fait à sa future augment de trois

(1) Prénom extrêmement rare, sinon inconnu en Savoie
avant le xvm' siècle.



cents écus d'or, moitié de la dot, suivant les bons
us et coutumes du pays.

Les témoins de ce contrat sont vénérable
messire Georges Nouvellet, prêtre, curé de Duin,
n. Jacques-François de Belletruche, dit d'Orlyé,
seigneur de Saint-Innocent et Dameysin, n. Jehan-
Claudede Pignyer, seigneur de Fonlany (àGrésy),
n. André Comte, des gentilshommes d'armes de
la compagnie du comte de Bennes, M8 Michel
Berthet, de Grésy, MI Jehan Nicollin, clavaire de
la Chambre des comptes de Genevois, et Jehan
Villard, des serviteurs desdits nobles de Mon-
thouz.

M. Paul Leroy, d'Orléans, envoie un extrait de
deux relations d'un carme d'Angers (MS. 388 de
la Bibliothèque d'Orléans) sur deux voyages qu'il
fit en Italie le premier en mai 1716, lo second
un peu plus tard. Dans la première, il trouve la
ville de Chambéry « médiocre en tout a. Pour lui,
la Sainte-Chapelle n'a de beau que le frontispice,
c'est-à-dire la façado que la duchesse-régente,
Chrestienne ou Christine de France, fit élever en
1640. C'est, en effet, un spécimen très remarquable
de style que les jésuites firent prévaloir au xvir5
siècle avec l'aide de leur célèbre architecte, le frère
Etienne Martellange (1). Mais combien le gothi-

(1) Durant son séjour en Savoie (1039-1640), au cours de
la guerre contre ses beaux -frères, la duchesse témoigna sa
reconnaissance du dévouement des habitants de Chambéry



que flamboya ut des autres parties du monument et
l'aérienneabside ne sont-ils pas préférables? Dans
la seconde relation, il rappelle les dangers qu'il a
courus en traversant le Mont-Cenis.

1. « Le mercredy 29 juillet nous partîmes de Ecbelle,
route de Montmoillan, 4 lieues nous y vimes le lieu
où était cette célèbre citadelle. Il n'y en parait presque
rien nous y déjeunasmes et ensuite allasmesà Cham-
béry, 2 lieues (1). Avant le dîner nous allâmes voir cette
capitale du duché de Savoie. On peut dire qu'elle est
médiocre en tout. Nous vimes le château et la sainte-
chappelle qui n'a de beau que le frontispice. Nous
vimes les plus belles églises où il n'y a rien e,'extr-.ior-
dinaire. Cette ville quoiqu'entre les montagnes est en
pais plat. Et le chemin pour y venir d'Ecbelle est fort
rude car il faut sans cesse monter et descendre et qu'il
est plein de pierres. Dépensé a Ecbelle (Aiguebelle)
pour le souper 30 s.,à la servante 4 s. età Montmélian
Gs. en tout, 2 livres. »

« Le jeudy 30 juillet nous partîmes de Chamberri et
vinmes diner au Pont de Bon voisin. bourg dont une
partie est en Savoie, l'autre en France, le petit pont

à sa cause on faisant élever le portail actuel do la Sainte-
Chapelle, et un second, du même style, à l'église des Jésuites
qui, par le P. Monod, étaient fort avant dans ses bonnes
grâces. Suivant M. Fivel, le portail de la Sainte-Chapelle
fut construit par l'architecte Philippe Juvara, do Messine.
(G. CLARETTA, La Reggcnza di CrUtinadi Francia, II, p.559;– Tu. Fivfj., dans Mémoires de la Soc. savois.
d'histoire, VI, p. 120. Note de M. Fr. M.)

(1) Il y en a près de trois.



estant mitoien. Depensé à Chamberri pour le diner, le
souper et la servante 2 livres. » 11 continue sa route par
la Tour-du-Pin et Lyon.

Dans un second voyage, le même carme passe
le Mont-Cenis à l'aller.

II. Le religieux semble avoir rédigé ses notes un
peu tardivement, car il parle « du mont de Chail-
los où l'on a fait des murs pour rendre le chemin
moins effrayant », après avoir mentionne Cham-
béry, Montmélian et Planaise. Il veut parler sans
doute des défilés de Chailles et des Echelles qui
sont bien en arrière de Chambéry. Il voyageait
en chaise, et souvent se trouvait obligé de mettre
pied à terre.

« Entre la Pianaise [Planaise) on nous dinâmes après
avoir passé Montmellian et Chamberry, cliûte dange-
reuse dans une descente pour laquelle j'avois sorti de la
chaise. Au passage du Mont de Chailles on a fait des

murs qui rendent le chemm moins effraianl. Il a fallu
prendre un mulet pour aller de Modane a Lanebourg (1 )

le chemin étant très diiticile en lui-même et les neiges
l'ayant rendu impraticable par les neiges (sic). Nous
avons monté le Mont-Cenis sur un mulet. Et puis sur
le même mulet traversé la plaine sur le Mont Cenis
par des chemins des plus difficilescause des neiges
de 4 à cinq pied de haut quoyque nous les eussions fait
fraier par nos porteurs qui étoient au nombre de trente
quatre. Nous étions à faire cette traversée plus de

(l) Prononciation de ce temps du nom de Lanslvbourg.



soixante personnes outre les chevaux et les mulets. II

nous fallut coucherà la Croix où je passay une dure
nuit. Le lendemain mes porteurs me portèrent depuis
la Croix jusqu'à la Novalaise c'està dire deux grandes
lieues toujours en danger et en inquiétude. Les chemins
étaient si pleins de neige que je ne reconnoissois rien au
Mont-Cenis que j'avois passé plus agréablement dans

mon premier voyage. Enfin toute la grande troupe arri-
vée à la Novalaise abondoit de joie et rendoit de grandes
actions de grâcesà Dieu de se voir hors de cette mon-
tagne si rude que trois mulets chargez tombèrent dans
le précipice le même jour que nous l'avons passé. u

AI. Mugnier présente la pièce suivante

ORDONNANCE DCCALE DE mise EX POSSESSION

DE L'ÉVÊCHÉ DE Genève EN faveur DE JEAN

DE compeis.

L'évëquo de Genève Jean-Louis de Savoie
était mort le 4 juin 1482, laissant un nom fort
décrié. Sa succession fut aussitôt convoitée par
divers candidats. Le chapitre élut Urbain de
Chevron ou de Vilette, abbé de Tamié; lo duc
de Savoie nomma François de Savoie, archevêque
d'Auch, son oncle, frère du défunt; le pape,
annulant ces deux nominations, instituason neveu
Dominique de la Roveie, archevêque de Taren-
taise, qui céda le siège de Genèveà Jean de
Compeis, et devint évoque de Turin à la place de
celui-ci. Pour en finir et apaiser les troubles
qu'une semblable situation engendrait, le duc de



Savoie accepta Compeis, et, par une ordonnance
donnéeà Chambéry le 24 avril 1483, donna main-
levée do la saisie entre ses mains des biens du
diocèse.

S'adressant au chapitre et à tous les officiers du
diocèse dont il se déclare le gardien, il indique
que des dissensions ont surgi au sujet de la trans-
lation du Révérend Père en DieuJean de Compeis,
du siège de Turin à celui de Genève, à raison
desquelles le Saint-Père a fulminé l'interdit sur
le diocèse, ce qui fait l'irréligion s'accroître, les
hérésies pulluler, et craindre les plus graves évé-
nements au détriment des peuples et de leurs
âmes. C'est pourquoi, afin d'amener l'apaisement,
il a envoyé des ambassadeurs auprès du souverain
pontife, et, pendant ce temps, cédantà la sup-
pliante requête des Trois-Etats du pays, et eu
égardla peste qui sévit actuellement, il ordonne
à tous les officiers ecclésiastiques du diocèse et à

son fidèle écuyer François de Montfalcon, com-
missairecet effet, de lever le séquestre mis sur
les biens d'e l'évêché et de permettre à Jean de
Compeis d'en prendre possession, tout en réser-
vant les droits, privilèges et indults appartenant
aux ducs de Savoie en cette matière.

Jean de Compeis prit possession de l'évêché
de Genève lo 25 mai. Il n'en jouit que peu de
temps, car il fut évincé l'année suivante par
François de Savoie, archevêque d'Auch, qui prit
possession le 25 juillet 1484. Jean de Compeis



devint archevêque de Taientaiso (Moûtiers) et
mourut le 28 juin 1492 (1).

Chambéry, 24 avril 1483 (2).

Carolus dux Sabaudie, Venerabilibus oratoribus pre-
posito et canonicis eapituli calhedralis ecclcsie Sancti
Petri gebennensis, universisque ac singulis aliis tam
ecclesiasticis et clericali dignitate preditis, qnam secu-
laribus personis quibus spectat, presentesque pervene-
rint salutem. Cum pro causa episcopatus gebennensis,
cuius ad nos perlinet custodia, et nostra igitur auctori-
tate scrvanda, illum cum membris ac pertinentiis eius-
dem quibuscumque ad manus nostras mandantes reduci
feoerimus. Subque nostra cnstodia ad eorum gubernium
nonnullos deputaverimus, et suborta super inde diffe-
rentia, pretextu translationis per sanetissimumdominum
nostrum facte, de Reverendo in Christo patre domino
Joanne de Compeisio, tunc episcopo taurinensi ad ipsum
gebennensemepiscopatuœ, proutex actis, ac ideo gestis,
latius constare diguoscitur. Ipse sanctissimus dominua
noster per eius momtorias et eensururum fulminationes
mandaverit, in civitate, totaque diocesi gebennensi
(prout et factum est) interdistum apponi. Ex quibus
indevotionem crescere, heresesque pululare ac gravia

et enormia fore exorta neminem btet, maioraque in
futurum formidantur oriri, in non modieam gravemque

(lj Mugnier Chronologies pour les études historiques
en Savoie, p. 61, 05,71, 72.

(2) D'après une copie prise par le général Auguste Du-
four aux archives de Turin. Protoeole du notaire Besson,
de 1480, volume 27, pjquet 148.



populi jacturam, et maximum animarum dispendium.
Et licet his oviare cupidi, ac pro eorum sedatione, in-
terdictisque et aliis in nostre huiusmodi auctoritatis
preiudicium ac nostrorum gravamen subdictorum
factis, debite componendis, oratores nostros ad eiusdem
domini nostri Sanctitatem destinaverimus. lnterea, ad
supplicein trium nostre ditionis statuum, super hoc apud

nos ut dispendio animarum obvietur et eorum saluti
provideatur, considerato maxime morbo pestis nunc
régnante, interventam requisitionem, ac aliis conside-
rationibus excitati pnmderc volentes. Vos omnes et
singulos ecclesiasticoa ac clericali dignitate suffultos

quos, et prout unumqucmque concernit, actente horta-
mur, dilectoque fideh scutifero nostro Francisco de
Monlefalcone ae ceteris coiumissariis per nos hac in re
deputatis, aliisque personis seeulanbus quibuscumque,
nobis tam médiate quam inmiediale submissis, quorum
ac prout sno snbest oneri, district precipiendo mandan-
tes, quathenus his visis, nostre huiusmodi manus appo-
sitionem, ac alia quecumque impedimenta in dictis
episcopatu, illiusque membris, et perliiientiis, ac eorum
possessione, quomodolibet appositam, et apposita, quo-
minus idem Reverendus dommus Johannes de Com-
peisio ipsorum possessionem adipiscatur, to]]atis et
amoveatis, quam ac que singula singulis referenda,
iuxta appostolicorum dispositionem mandatorum, tola-
liter tollimus et amovemus per présentes, lieteris ae
ceteris in contrarium facientibus et adducendis non
obstantibus quibuscumque,etiam absque alterius expec-
tatione mandati. Non intendentes propter ea auctoritati
nostre, tant de jure communj, ac ex privilegiis inclitis
predecessoribus nostris, ac nobis per sanctam sedem
apostolieam concessis, quam alias quovismodo compe-



tenti aliquathenus derogare. Existimanles nicln'llominus
Sanctitatem prelibatam cum eisdem oratoribus nostris,
indempnitati et auctoritati nostris salubriter consul-
turam.

Datum Cbamberiaci die vigesima quarta mensis apri-
lis, anno domini millesimo quatereentesimo octuage-
simo terlio.

Per dominum presentibus dominis Anthonio Cham-
pionis, cancellario Sabaudie, Antermo barone Myolani,
Sabaudie marescallo, Anthonio de Lenis ex comitibus
de Villarijs, Gabriele baronne de Aquis, Anthonio de
Foresta, gubernatore Nicie, Philip po Chevrerij, presi-
dente consilij Chamberiaci, Lafranco de Advocatis,
Aleranno de Provanis, Georgio de Draconibiis, Defen-
dente de Pectenatis, advocato fiscali, Johanne Cha-
puysij, Ruffino de Mnris, generalj, Jacobo Lambertj
magistro requestarum, Alexandro Richardonis thesau-
rario generali.

M. Blanc fait connaitre qu'il a examiné avec
M. Mugnier le compte présenté par M. Perrot,
trésorier do la Société et quo ce compte a été
reconnu exact.

Il en résulte que les recettes, y compris un reli-
quat de 234 fr. Oo sur le compte précédent, se
sont élevées à 1,915 fr. 15 c.; que les dépenses
ont été de 1,828 fr. 90 c., d'où un excédent de
recettes de 86 fr. 25 c II reste cinq cotisations de
1890 à recouvrer.

La Société possède toujours son dépôt de 2,500
francs au Crédit lyonnais et son dépôt à la



Caisse d épargne de Chambéry, qui s'est élevé,
par l'accumulation des intérêts de trois ans, de
970 fr. 04 à 1,134 fr. 12 c.

Après cotte vérification, le compte est approuvé
ot des remerciements sont adressés au trésorier.

Séance du 9 mai 1897.
(Présidence de M. MuGMKR.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
et adopté.

Sur la présentation do MM. Rochat et Mu-
gnier, M. Joseph Veyrat, juge de paix du canton
de Chamoux (Savoie), est élu membre effectif de
la Société.

M. Mugnier analyse une transaction de 1520-
1522 entre Marie de Coligny-le-Neuf, ou Coulogoy
(Bresse), veuve de Georges de Mention, et son fils
Bernard. En attendant, dit-il, que M. A. de Foras
ait publié la vaste et très compliquée généalogie
des Menthon, dans leurs diverses branches (1),
on trouvera ici, sur cette famille, quelques indi-
cations tirées d'un beau parchemin, de 68 centi-

(1) Les lecteurs de Y Armoriai peuvent l'espérer pour
1898.



mètres de large sur G6 de haut, fort bien conservé
et appartenant aux archives do notre Société.
Entre autres noms de personnages des environs
d'Annecy, cette pièce nous fournit les noms des
magistrats judiciaires de cette ville et ceux des
notaires Janus Deleaval et Pétremand Regis ou
Roy.

Des difficultés étant survenues, vers 1518-1519, enlre
Marie de Coligny le Neuf, « relaissée (veuve) de ma-
gnifique seigneur messire Georges de Menthon, cheva-
lier et baron de Menthon et de Coullogny le Neuf, et
son fils Bernard de Menthon, baron et seigneur des
dits lieux et de Dingie », au sujet du règlement des

reprises matrimoniales de la mère, les parties convin-
rent d'arbitres aux personnes de messire Philibert de
Coullogny, chevalier, baron de Boven, seigneur de
Creissia et de Loyssia, Rd messire Raoul de Menthon,
prieur et seigneur de Saint-Clcr (Saint-Clair, àDingy)
et chanoine (de N. D. de Liesse) d'Annecy, – noble
Pierre de Menthon, fils de Georges de Menthon, seigneur
de Marest, coseigneur de la Balme et de la Vaulx
(vallée) de les Clefs, et de n. Marin de Syeure (ou Syo-
vre), seigneur en partie dudit lieu.

Les quatre arbitres décidèrent que Bernard de Men-
thon devrait assurer à sa mère la somme de 3,500 livres
tournois, se composant de 2,000 à elle constituées dans
son contrat de mariage, reçu Bell uche notaire, 500 à elle
données par son mari, 1,000 aussi données par le même
pour ses joyaux il devra laisser sa mère jouir pour
son douaire d'un revenu de 300 livres établi sur « le
disme des Ollières ». Les meubles de Collogny le Neuf



resteront la propriété de la mère elle les reprendra au
château de Dingie en présence de son fils ou de son
représentant. Elle choisira pour y demeurer entre les
châteaux de Coulogny et de Dingie. Le sr de Menthon
alimentera la dame sa mère, ses serviteurs et servantes
jusqu'à la prochaine Saint-André il acquittera toutes
les dettes qu'elle a faites pour les affaires de la maison,
etc.

Au cas où le dit seigneur de Menthon et son frère le
sieur de Chas'el viendraient àdècéder sans enfants mâles
et si les héritiers ne veulent pas tenir le présent accord,
la mère reprendra tous ses droits résultant de son contrat
de mariage. Et quantà la maison d'Annecy où demeure
actuellement le sieur de Sainl-Clair, elle sera entretenue
en bon état par le fils quant au gobelet d'argentdoré qui
est différend il sera mis en séquestre dans les mains du
sieur de Saint-Clair, jusqu'à ce qu'il soit appointé entre
les parties à qui il appartiendra. Un exemplaire du
contrat est ensuite, à la demande des parties, « translaté
du francoys en latin ».

Fait et prononcé au château de Dingie en la chambre
de la dite dame, en présence des arbitres et de n. Mar-
quet Aignel, de messire Anselme de Premuce, Anthoine
de Bornes de Peysons, prestres, n. François de les
Ferrières, n. de Laval, etc.

Signé par le notaire Petremand Regis ou Rey.

Les parties se pourvurent en homologation de ce
règlement au dire de Savoie, Charles III, qui, le 18 mai
1521, nomma, pour la forme sans doute, d'autres arbi-
tres, savoir Claude David, juge de Genevois (à An-
necy), Claude Marchand, avocat fiscal, et Angellon de
Pontcerre, président du comté. La transaction, telle



qu'elle avait été formulée, fut approuvée par une sentence
en latin, prononcée au château de Duing dans la salle
supérieure, le 15 mai 1522, par le Conseil ducal com-
posé des seigneurs R"1 Claude d'Eslavayé, évêque de
Belley, chancelier de l'Ordre, Rd Sébastien de Mont-
falcon, évêqne de Lausanne, Ra Urbain de Chivron,
abbé de Cavour, Nycod de Beaufort, seigneur de Sala-
gine, gouverneur de Mondovi, Angelon de Pontverre,
président de Genevois, Mamert des Costes, lieutenant

• de Bresse, Claude David, juge de Genevois et Claude
Marchand, avocat fiscal.

Le lendemain la dame douairière de Menthon donne
une procurationa son fils noble et puissant François de

Menthon pour l'exécution de la sentence du conseil.
Menthon, Dingy, les Ferrières, les Ollières, les

Clefs, Duing sont des localités aux alentours d'Annecy;
la seigneurie de Salagine était sur la paroisse de Bloye,
à une lieue sud de Rumilly.

M. Bourgeois, avocat à la Cour d'appel de
Chambéry, communique une reconnaissance féo-
dale du G juillet 1565, rédigée en latin. Jean
Gaillard, l'aîné, dit du Pré, du lieu de Champa-
lieu à la Roche reconnait devant le notaire
Claude Marret tenir en fief du duc de Nemours,
notre seigneur, un moulin et un battoir, avec le
bief dérivant l'eau du Foron et traversant les
fonds des héritiers Orsier de Faverges (à la Roche)

et le droit de bâtir tout édifice nécessaire pour
faire tourner les roues. Le servis annuel est d'un
sou genevois.



Addilio recognilionis Johannis seniorisfiliicondam
Claudii Galliardi, alias de prato.

Anno DniM° quingentesimo sexagesimo quinto et die
sexta mensis Julii huius publici instrumenti serie, etc.
[manitestum].quod ad instantiam qua supra et coram
me iamdicto Claudio Marceti notario, etc. personaliter
constitutus Johannes senior filius condam Claudii
Galliardi alias de prato de loco de Cbampullier pa-
rochie Ruppis qui sciens, gratis, etc. confitetur se et
suos tenere, vello tenere, et tenere debere in feudum sive
in emphiteosim a memorato illm° Domino nostro Duce
Nemoxii et suis. quoddam molendinum et battitorium
una cum beidaziis rivagiis nanti de foron labentis per
iuxta predia et possessiones heredum Andree Orsere de
Fabricis subtus locum sceu villagium de fabrica, una-
cum etiam potesiate edifficandi construendi plura edif-
ficia necessaria et opportuna ad rota vertentia.

Et inde pro rebus supra mentionatis confitetur illus-
trissimodno duci nemoxii de servitio annuali debere.
unum solidum gebennensem perpetue persolvendum.

Actum apud Ruppem in domo heredum Mermeti
Bonthey, presentibus ibidem honesto Nycolao Orseri
burgensis Ruppis et discreto Claudio Violleti, clerico.

(Archives d'Etat à Turin, section 3% n» 176.)

M. E. de Budé veut bien nous communiquer le
contrat de mariage de Jean de Budé, de Genève,

avec Esthcr d'Allinges de Coudrêe. Cette pièco,
citée dans les Notices généalogiques genevoises
de Galiffe (III, p. 83) et dans V Armoriai et No-
biliaire de Savoie (I, p. 28G) est intéressante à
divers points do vue.



Jean de Bude (1), seigneur do Veraco, fils d'un
autre Jean, était gentilhomme de la chambre du
roi de France, Henri IV il assista en qualité de
lieutenant d'une compagnie d'hommes d'armes à
la bataille de Pontcharra, gagnée le 18 septembre
1591 par Lesdiguières sur les troupes de Savoie
et d'Espagne. Membre du conseil des CC à
Genève dès 1587, il fut en 1G03 l'un des syndics
do la ville. L'année précédente, il avait épousé,

au château du Colombier, dans le pays de Vaud,
Estlier, fille de Bernard d'Allinges de Coudrée,
gentilhomme de la branche protestante des Cou-
drée, et de Françoise de Mionnax (2), dame de
Beauregard, qui lui constituèrent une dot de
3,000 écus d'or, outre un trousseau composé do
robes et cottes riches et élégantes dont l'énumé-
ration est tolérée par le gouverneur bernois,
Rodolphe d'Erlach, moins chatouilleux à cet
endroit qu'on ne l'aurait été dans la calviniste
Genève. A remarquer l'assistance de spectahlo
Daniel Colladon, « ministre de la parole de Dieu,
à Morges, qui dut, le même jour, donner la
bénédiclion nuptiale aux époux.

Ce contrat de mariage entre protestants est le

(1) On prononçait Bude et l'on éciilainsi ce nom depuis
qu'on apris l'habitude de placer l'accent sur les é. Le notaire
écrit Ru dey.

(i) Il y a un Mionnax à G kil. N. de Rumilly; il n'est pas
éloigné du hameau de Sionuaz (paroisse de Valliôres), fief
de la mère de saint François de Sales.



premier qui ait été publié dans nos recueils histo-
riques savoisiens. La phraséologie en est un peu
différente de celle des contrats de catholiques en
Savoie,à cette époque, mais la langue est à peu
près la même.

25 avril 1602 (3 mai, style grégorien).

Au nom de Dieu ainsy soit. A tous soit nottoire et
manifeste comme il soit question que mariage aye este
traictté et non encore solemnisé ny accompli en leglise
des fidelles entre noble et genereux seigneur Jean de
Bude,y, seigneur de Verace, gentilhomme de la maison
du roy des François, d'une part, et genereuse da-
moiselle Esther, fille de noble généreux et puissant
seigneur Bernard d'Alinge dit de Coudre et Collom-
Lier, baron du dit Coudrée et Larriuge, seigneur des
dits Collombier, Vaillerans et autres lieux, d'autre part;
OR EST IL que ce jourd'buy vingt cinquiesme du mois
d'apvril l'an de graee eourant mil six cents et deux,
par devant moy nottaire luré soubsigné et presents les
tesmoins bas nommez, en propres personnes se sont
establis et constitués le dit seigneur de Verace lequel de

son bon gré certaine science et spontanée volonté sans
aucune contraincte ny seduction a promis et promet de
prendre pour sa loyallc et légitime femme et espouse
ladite damoiselle Ester d'Allinge toutes fois et quantes
que de la part dicelle ou de ses parents il en sera requis,
et semblablement la dite demoiselle espouse, de l'auto-
rité, vouloir et propre consentement du dit s' de Cou-
drée et Colombier son pére, et de noble et genereuse
dame Françoise de Alyonnax, dame de Beauregard,
sa mere, ici presents, et a faire les choses soubs escrip-

8



tes l'authorisant et conseil luy donnants, a promis et
promet de prendre etespouser en l'assemblée des fidelles
le dit sieur de Verace pour son loyal et legitime espoux
et mary toutes fois quantes de ce faire elle sera requise,
et pour contemplation du dit mariage et affin qu'il sorte
mieux son plein et entier etlect, se sont personnellement
establis et constituez les dits sieur et dame de Coudrée
et Beauregard mariez lesquels sachant et bien advisez
et de leurs droits bien et suffisamment informez pour
eux et les leurs hoirs universels quelconques, donnent,
baillent, ordonnent et constituent en mariage et au nom
de mariage, a la ditte damoiselle Ester d'Allinge leur
Elle, espouse, et pour tous droits paternels et maternels,
fraternels syrorinels et autres quelconques biens,
qu'elle pourroit pretendre, requérir et demander sur les
biens des dits sieur et dame pere et mere, A scavoir le
dit seigneur de Coudrée la somme de deux mille escus
d'or sol. et la dite dame de Beauregard mere la somme
de mille escus d'or solz, payables les deux milles escus
d'or sus premierement constituez, a la commodité et
vouloir du dit sieur constituant en argentou en biens au
choix d'icelluy sieur constituant, et lesdits mille escus
par la ditte dame constituez payables dans cinq ans
appres le deces de la ditle dame, scavoir ehescune anné
deux cents escus iusques au final payement des dits
mille escuz, et pour les accoustrements nuptiaux de
la ditte damoiselle luy ordonnent, A scavoir une robbe
de velours cramoisy u passements d'or, item une autre
robbe de velours noir aussy garnie de passements ou
gallons d'or, item une autre robbe de caffas a gros grain
sans aucuns passements, item une autre robbe de damas,
item une autre de taffetaz noir, avec les cottes assortis-
santes, payables par les dits sieur et dame le jour des



nopces d iceux espoux et espouse et le dit sieur de Ve-
race sera tenu d'enjoüeller ( fournir de joyaux) la ditte
demoiselle espouse pour le dit iour des nopces iusques
a la somme de trois cents escus d'or solz, et affin que
les susdits trois mille escus sus constituez, vestements
et autres dont la ditte damoiselle se pourra treuver
saisie, le cas de restitution advenant, que Dieu ne veille
(veuille), avec mille et cinq cents escus d'or solz pour
l'augment et accroist de la dite constitution, ne périssent
pour la ditte demoiselle ny pour les siens, ains luy
soient, le dit cas advenant, tant mieux payez, touttes
fois par semblables termes et payements que la dilte
constitution se treuvera avoir esté payée, le dit sieur de
Verace espoux a promis et promet icelles sommes sus
constitue/, avec le dit accroissement et augment d'icelles
et vestements susdits, les assigner, assepter et ypothe-
qucr en et dessus tous et un checun ses biens tant meu-
bles qu'immeubles [tant] presents que futurs, et lesquels
il tiendra par maniere d'assept et ypotheque au nom de
la dite demoiselle sa femme, le payement d'iceluy dit
mariage estant préalablement faict soit partie dicelluy.
Et ce present contrat a este faict soubs ces conditions

que cas advenant que le dit sieur espoux decedat avant
la dite damoiselle espouse que il lui doige iouir posseder
et tenir une sienne maison meublez selon la qualité et
condition de la dite damoiselle espouse, et luy donner
deux cents escus d'or solz ou des biens a la [même]
valeur annuellement pour son entretien sa vie durant,
en tout touttes fois que si le dit cas advenoit et que la
ditte demoiselle espouse fut en volonté de retirer les
dites sommes constituez a vie le ditaugment, ioyaux et
vestements susdits, que le cas advenant elle dbeust
habandonner la dite maison aux hoirs dudit sieur espoux,



lesquels hoirs par mesme moyen seront aussy des lors
de la dite retraction quittes et exempts des dits deux
cents escuz sus mentionnez pour ledit entretien, car le
tout ainsy que dessus a esté entre les dites parties con-
clu, convenu et arresté. Promettantà cest effect tout-
tes les susnommez parties une chescune en tant que luy
touche pour elles et les leurs presdits par leur bonne
foy et serment es mains de moy dit nottaire prestés et
soubs l'obligation de tous et un chescuns leurs biens
meubles et immeubles presents et advenir le present
contract de mariage en tout son contenu avoir et tenir
a perpetuité pour aggreable, ferme, stable et vallide

sans onques y contrevenir en sorte que ce soit, en juge-
ment ny dehors, a peine de restitution de tous dams
interets et despends a deffaut de ce survenant; RE-
no.nceant en outre les dites parties a tous droits, lois
et moyens a ce contraires, mesme au droit disant la
generale renonciation estre de nulle valeursi speciale ne
precede.

Desquelles choses les dites parties ont volu leur estre
foicts deux actes d'une mesme substance et teneur a
l'aide de chascune partie un.

Donné, faict et prononcé au chastcau dudit Collumbier
en la grande salle, presents noble et puissant seigneur
Rndolphe Derlach, seigneur baillif a Morges et spec-
table Daniel Colladon, ministre de la parole de dieu
audit Morges, noble Jean Darral (uu Barrât) secretaire
baillival audit lieu egrege Jacques Roy nottaire et
bourgeois dudit Morges, egrege Claude Boulenschas-
telain desdits Vuillerens et Collombier, discret Pierre
Gaules et plusieurs autres tesmoins a ce requis. Signé
Barrilliet, notaire.



Sur le dos est écrit Faict au chasteau du Collom-
bier qui est au pays de Vaulx.

Filigrane un raisin, ou plutôt une pomme de pin.

Séance du 13 juin 1897.
(Présidence de M. Mugnier )

Après lecture, le procès-verbal de la séance
précédente est adopté.

M. Blanc donne lecture d'une lettre adressée
le 21 mars 1725 par Victor-Amédée II, roi de
Sardaigne, au marquis de l'Ecberaine (sic), pré-
sident au Sénat de Savoie, et contre-signée par le
ministre Pierre Mellarède qui avait été d'abord
avocat à Chambéry. Deux avocats, MM. de Pont-
verre et Garbillon (1), avaient, dans un procès
qu'ils soutenaient contre l'Etat en faveur des

« marchands de Savoie » avancé des propositions,
qui semblent en effet excessives, sur la désuétude
qui frapperait les lois par suite de leur non obser-
vation par le peuple. Ces propositions furent signa-
lées au ministre qui les releva avec violence,
fit suspendre les deux avocats de l'exercice

(1) Garbillon était aussi avocat des pauvres depuis un
an. Il devint sénateur en 17t(u et président de Chambre en
1749. Sa conduite durant l'occupation espagnole fut ferme
et digne.



de leur profession et leur imposa une amende ou
rétractation humiliante. Victor-Amédéo II qui
avait si longtemps combattu Louis XIV lui avait
emprunté ses façons impérieuses de régir ses
sujets.

La lettre et la formule (archives du Sénat)
sont sur grand et beau papier portant un joli fili-

grane de six centimètres de diamètre, en forme
de grand sceau d'Etat, au milieu est un écu de.
avec une guivre ce qui indiquerait un papier de
fabrique milanaise; au bas, un petit médaillon
auquel pend une croix de Malte.

LE ROY DE Sardaigne, DE Chipre ET DE Jérusalem.
au Président de l'Echcraine.

Tres cher, bien amé et feal. Ajant fait examiner
l'ecriture de défense en faueur des Marchands de Sa-
uoje accuses de contreuention a noire Edit de 1717 faite
par deuant nos Déléguez [irxr les Auocats Garbillon et
l'ontuerre, nous avons été informes, qu'ils ont en la
temerité d'y auancer les propositions scandaleuses, et
directement opposéesà l'autorité souueraine, que vous
remarquerez dans la formuled'amende cy jointe, et qui

nous obligent de vous ordonner, ainsi que nous vous
ordonnons de faire venir iesdls Auocats sans leur robbe

par deuant le Sénat, en audience publique, ou vous
ferez interuenir le plus grand nombre d'Auocats et de
Procureurs, qu'il sera possible, et leur ordonnerés d'y
lire l'un après l'autre à genoux, tête nue, et à haute voix
l'amende contenue dans la formule susd« Après quoi,

vous deurez les reprimerjder, en les auertissant d'êtreà



J'auenir plus attentifs aux deuoirs de bons suiets, et a
l'obscruance de nos Loix et de nos ordres Vous leur
intimerez ensuite la suspension de l'exercice de la pro-
fession d'Auocat, soit en public ou en secret, et de
l'usage de leurs robbes jusqucs à ce qu'il nous ait plu
de leur faire grace. Auant de les congedier, vous vous
ferez presenter parole secretaire de la délégation les
actes du procès, ou se trouve lade ecriture de defense,

que vous ferez biffer en leur présence, en ordonnant que
l'on en fasse annotation a la marge, et que l'on enregistre
le tout dans les registres du Senat, pour qu'il en reste
memoire perpetuelle.

Nous vous chargeons de plus de choisir un autre
suiet pour faire les fonctions d'auocat des Pauvres à la
place dudt Garbillon jusques à ce que nous y ajons au-
trement pouruû Et sans autre nous prions Dieu, qu'il
vous ait en sa s'" garde. A Turin le 21 mars 1725.

V. Amedeo. – (Contresigné Mellareue.)J

Formule d'amende.

Je n. n. aiioue d'auoir grieuement manqué au deuoir
d'un bon et obeissant sujet du Roy, pour auoir auancé
dans l'ecriture par moy faite en défense des Marchands
accusés <le contreventions à l'Edit de S. M. du 1717

concernant le cours abusif des monoyes, que « l'on ne
« pouuoit pas regarder les accusés comme infracteurs de
(t cet Edit, et les punir de la peine qui y est imposée,
« parcequ'ils l'ont considéré avec un juste fondement

« comme tombé dans un non usage, qui détruit incon-
« testablement la Loy Et que pour donner force à la
« Loy, il faut qu'elle soitapprouuée par l'obseruance du

« Peuple, qui la met en usage, et qu'elle peut par



« consequent être reduite a un non usage par le con-
( sentement tacite du même Peuple, ou par la negli-

« gence des magistrats, et des juges, qui sont préposés

« pour la faire obseruer » Propositions queje reconnois
fausses et scandaleuses, et partant dignes de châtiment

auouant, que je n'ay point d'autre excuse à alleguer,
que celle d'auoir commis cette faute par erreur de mon
faible entendement, et sans aucune volonté de me de-
partir de l'obeissance, et du deuoir d'un bon suiet J'en
demande très humblement pardon au Roy, et au Senat.

M. Mugnier analyse le testament de Claude-
Louis deButtetet donne quelques renseignements
sur co personnage, ainsi que sur son frère Jean-
François (deuxième) de Buttet

Testament DE CLAUDE-LOUIS DE Buttet.
SEIGNEUR Dli MaLLETRAIT (ou ARlATRAIT), CHE-

valier DE LA RELIGION DES ss. maurice ET
Lazare (1).

Le testament est fait à Chambéry le 31 juillet
1G13 (2). Après de longues réflexions sur la certi-
tude de la mort et l'incertitude du jour où eUe
arrive, l'invocation à Dieu, à la Vierge et aux
Saints, Claude-Louis de Buitet élit sa sépulture

(1) En attendant que l'on arrive à déterminer sûrement
quel fut le Buttet qui eut le titre A' historiographe de Sa-
roie, ces pièces fourniront quelques renseignements utiles
sur la généalogie de la famille à cette époque et sur l'histo-
riographe lui-même.

(2) Archives du Sénat de Savoie; registre du b.iillage de
1611 à 1613, f' 149 v°; Armoriai de Sacoic, I, p. 2!«.



dans l'église de Sainte-Marie Egyptiaque (Fran-
ciscains de l'Observance à Chambéry) au sépulcre
et monument de ses ancêtres; il veut que sa
sépulture soit faite sans aucunes convocations ni
cérémonies, sauf la croix de Saint-Léger et les
religieux de Sainte-Marie; que son corps soit
porté dans l'église de ceux-ci à deux heures de nuit
si c'est possible, avec deux torches de cire ardente;
ordonne la célébration de cent messes et lègue
cent florins à cet effet.

11 lègue six écus à sa mère Humberte de Pin-
gon (1), des aumônes de pain, vin et potage aux
pauvres de Tresscrves qui viendront prier pour
le repos do son âme lègue l'habitation et trois
cents florins à Claudine Brunet, sa chambrière

à son fils César, novice chez les Dominicains
do Chambéry, et pendant qu'il sera chez eux, une
pension annuelle de quinze vaisseaux de blé,
moitié froment, moitié seigle, pension rachetablc
au gré de son héritier par un capital de quinze
cents florins; ordonne qu'André, son fils
donné (2) soit nourri et entretenu par son héritier
« jusqu'à l'âge qu'il soit rendu capable d'appren-
dre un métier qui sera choisi par son héritier
lequel en payera l'apprentissage » -instituo hé-

(1) Claude-Louis de Buttet avait été marié en premières
noces (avril 1592) avec Jeanne de Gilly, et en secondes avec
Philiberte de Montfalconde Roasson (Armoriai, I, 292).

(2) Ce fils illégitime avait pu naître pendant le premier
veuvage du père.



ritier universel son fils, Louis de Buttet (1) et
ses enfants mâles procédés de loyal mariage
leur substitue noble César de Buttet, au cas où il
ne voudrait pas rester d'église; ensuite noble
Charles- Janus de Butlet, son neveu, fils de son
frère Jean- François de Buitet, conseiller de
S. A. et président de Genevois.

Claude-Louisde Buttet, qui n'était pas sénateur
à Chambéry, ni même avocat, car son nom ne se
rencontre sur aucune de? listes annuelles de 1585
àlG12,mourntavantlafinde septembre 1G12. Son
testament fut ouvert le 1er octobre et, trois jours
après, Louis de Buttet, son fils, âgéalors de moins
de vingt-cinqans, répudia sa successionpar-devant
le juge-maje de Savoie, Prosper Salteur, et en
présence de son curateur Daniel Jacquet. A cette
occasion, il protesta de n'avoir fait les frais de la
sépulture de son père « qu'en la qualité de fils et
par devoir de chrétien, mais non comme héri-
tier». (Reg. dubaillagcde 1G11 àlG13, f" 35, 152.)

M. le comte Eugène d'Oncicu qui avait bien
voulu me transmettre divers renseignements sur
les Buttetà l'occasion de la publication de Marc-
Claude de Buttet, poéte savoisien, pencheà croire

que Claude-Louis de Buttet serait bien l'historio-
graphe de Savoie recherché par M. A. de Foras,
Armorial, I, p. 288 et s., et par M. Théophile
Dufour, de Genève, dans sa Notice biographique

(1) Il épousa en 1020 Marie-Jeanne-rîaptiste Vincent do
Feysigny.



sur le Cavalier de Savoie, le Citadin de Genève et
le Fléau deAristocratie genevoise (1). M. d'On-
cieu pense aussi que Claude-Louis de Buttet n'est
pas mort en 1612, mais bien plus tard. Son opinion
repose sur ce qu'il a trouvé dans les livres de rai-
son de Jean de Piochet, seigneur de Salins, des
épitaphes de Claude-Louis, postérieuresà cette
date.

U y a d'abord, en effet, une épitaphe datée de
1C14 et que le seigneur de Malatrait se serait faite
à lui-méme

Jo suis ce chevalier qui embouche l'yvoire
Qui debvoit de nos dues étendre la mémoire,
Mais, hélas sur le point de remplir l'univers
Je suis précipité dans la fosse des.vers.nlyers

Il a dû mourir jeune, ajoute M. d'Oncieu, à en
croire l'épitaphe que lui dresse le sieur de Salins:

EPITAPHE DU SIEUR DE Malatrait.
Un plus docte que toi en Savoyo n'a esté
On a vu ton beau jour avant son jour finir.
Amy tu nedebvois bêlas si tost mourir,
Mais tu ne tiebvoîs pas mourir plus regretté.

Amico incomparahili
Salinus justa persolcere

Mœrens
Pos [ait]

1622.
Pascitur in meis lioor postfata quiesclt.

(L'envie attaque les vivants, elle épargne les morts.)

(1) Dans Mémoires do la Société d'hist. et d'arch. de
Genève, t. XIX, p. 318-343,



Comme il est absolument certain que Claude-
Louis de Buttet, sieur de Malatrait, chevalier des
SS. Maurice et Lazare, est mort en 1G12, on doit
croire, ou que l'historiographe a été un autre
Claude-Louis, ou bien que la première des deux
épitaphes que nousa communiquées M. d'Oncieu
a été, comme la seconde, composée par Jean de
Piochet qui, pour plus de solennité, fait parler le
mort lui-même.

Jean de Piochet étant décédé en 1624, il est
certain que l'historiographe Buttet est mort
avant cette date. Il a signé L. de Buttet, S. de
Malelrait en tête d'un volume de ses Décades
savoisiennes et, dans son pamphlet contre Ge-
nève, le Cavalier de Savoie, ilditclairementqu'il
est chevalier de l'ordre de Savoie (ordre des SS.
Maurice et Lazare). Tout cela convient assez bien
à Claude-Louis, dont nous avons analysé le tes-
tament; mais on ne s'explique pas bien pourquoi
le Cavalier et le Fléau ont toujours été attribués
à l'avocat Buttet, alors que Claude-Louis n'a pas
exercé cette profession.

Jean-François de Buttet (deuxième), fils de
Jean-François (premier) et d'Humberte ou Phili-
berte de Pingon, frère de Claude-Louis, avocat
inscrit sur les listes du Sénat de Chambéry depuis
1588, fut nommé sénateur le 9 mars 1608, dans
une Journée de quatre (avec Salteur, do Coysia
et Berguera). Le duc lo nomme d'emblée à cette



chargeà raison des services de sa famille et parce
qu'il était « un des plus anciens et pertinents
jurisconsultes ». (Arcb. du Sénat, Edits, Bulles,
Reg. 31, i" 05.)

Il fut nommé président du Conseil de Genevois
en remplacement du président Favre appelé aux
fonctions de PremierPrésident du Sénat de Savoie
le 20 juin 1610. Les patentes de Jean-François de
Buttet doivent être de juin ou juillet, car il fut
installé dans ses fonctions à Annecy le 2 août
suivant (1). Il mourut le 3 décembre 1613 et fut
remplacé le 30 mai 1614 par son parent, Charles-
Emmanuel de Coudray qui, en se baignant dans
le lac d'Annecy, s'y noya le 8juillet 1617.

Jean-François (deuxième) de Buttet et Claude-
Louis avaient un frère, Ami de Buttel, seigneur
du Foug, né en 1564 (Armoriai, I, p. 2'JO), qui
fut avocatà Chambéry. On le trouve sur les listes
du Sénat de 1587 à 1590. M. de Foras le dit
mort longtemps avant 1613. Neserait-ce point Vht's-
toriographePour cela, il faudrait que la quali-
fication de seigneur de Malatrait lui eut d'abord
appartenu et ne fut passée à son frère Jean-
François qu'après sa mort survenue, vers 1610,
à Turin, peut-être, où il serait allé rédiger ses
Décades savoisiennesqui sont restées à l'état do

(1) Mugmer, Petites Annales d'Annecy, p. 48, 51, 53,
54. II n'a donc pas pu être nommé à Annecy en 1600

ses patentes de sénateur, de 1608, l'indiquent d'ailleurs
comme avocat.



manuscrit (1). Il faudrait aussi qu'on eût mal lu
l'initiale de son prénom, laquelle aurait dû être
A au lieu de L.

Jean-François de Buttet laissait une veuve,
Antoine du Coudray, et des enfants mineurs
d'abord, Charles-Janus qui, en 1612, se disait
conseiller général à l'Université de Turin (in
aima Taurinensi Academia consiliwus genera-
lis. Armoriai, I, p. 288), et cinq filles, Benoite,
Jeanne-Antoine, Jeanne-Péronne, Jeanne-Marie
et Sébastienne. M. de Foras (loc. cit.) indique
encore lllarie-Dorothée, Aimée et Jacqueline,
cette dernière mariée en 1611 à Victor Vincent
de Feysigny. En 1615, tous ces enfants sont mi-
neurs et il s'agit de leur nommer un tuteur. Le
4 février, la veuve est désignée par les parents,
les Ballin, les Boulley, de Tardy, de Coudrey,
Joachim de Montfort. Elle refuse, après trois dé-
fauts successifs, et le 26 elle désigne son fils
Cliarles, devenu avocat au Sénat.

Le 5 mars, Charles accepte, mais on s'aperçoit
qu'il n'a pas encore vingt-cinq ans et qu'il ne peut

(1) Voir à ce sujet la très intéressante notice de M. Th.
Dufour. L'auteur y indique, p. 336-7, d'après M. Vincent
Promis, quel a été le sort des manuscrits de l'historiographe
Buttet. Il signale, entre autres, deux in-folio, aux archives
d'Etat,à Turin, qui contiennent la partie la plus intéres-
sante des Décades, les vies des ducs Charles III et Emma-
nuel-Philibert, ou Buttet a pu placer des renseignements
personnelsà sa fainillesur l'occupation françaisede 1536-1559.



exercer la tutelle; la mère alors, 24 novembre
1617, se résigneà supporter cette charge, et ses
filles Sébastienne et Benoîte, majeures de douze
ans, reçoivent un curateur en la personne du
procureur Me Pierre Brunet. (Registre du bail-
lage de 1615, t°" 43, 47, 48 de 1017, f"' 168 et
suiv.)

Charles-Janus ou Charles de Buttet est inscrit
pour la première fois sur la liste des avocats, le
14 novembre 1613, il y est encore en 1635. Pre-
mier syndic de Chambéry en 1630, il mourut,
semble-t-il, cette année-là, et de la peste qui sévit
alors si cruellement dans nos contrées. Il ne fut
pas sénateur.
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LA VIE ET LES POÉSIES

DE

JEAN DE BOYSSONNÉ

Dans Marc-Claude de Buttet, poéte savoisien
et ses amis (1), nous avons pu présenter des
renseignements étendus et variés sur les écrivains
et les lettrés savoisiens du xvi° siècle, ainsi que
sur les amis français du poète chambérien. Parmi
ceux-ci, se trouvait Jehan de Boyssonné, conseil-
ler-clerc du Parlement de Savoie, qui vécut vingt
ans dans notre pays, tantôt heureux, tantôt per-
sécuté, mais toujours écrivant et versifiant.

Boyssonné, en effet, suivant la mode de la plu-
part des lettrés de son époque, « sacrifiait aux
Muses ». S'il ne dédaignait pas la poésie française,
ses préférencesétaient pour lapoésie latine. Aussi,
à côté de trois centuries dedixains français (2), a-
t-il laissé un grand nombre de pièces latines dont
quelques-unes sont assez étendues.

(1) Paris. H. Champion, in-8°, 1898, et tome XXXV des
Mémoires et Documents de la Société savoisienne d'histoire
et d'archéologie.

(2) Doux do ces centuries sont restées incomplètes.



La composition des dixains semble antérieure
à celle do la plupart des poésies latines. Ni les

uns ni les autres ne sont datés, mais souvent leur
objet permet de suppléer à cette lacune. Même
dans les dixains, un certain nombre de pièces se
rapportent à la Savoie, et nous n'avons pas été
médiocrement étonné d'y rencontrer l'éloge,

comme homme et comme écrivain, de François
de Mio&inge, auteur de Chroniques de Savoie,
dont le souvenir même avait disparu.

Un bien plus grand nombre de poésies latines
sont adressées aussia des Savoisiens que Boys-
sonné avait connus, les unsà Toulouse, d'autres à
Padoue, Rome ou Turin, surtout il Chambéry, où,
dès son arrivée, en 1539, il se lia avec tous ceux
qui cultivaient la science du droit et les lettres.

A côté des Dixains et des Carmina, Boyssonné

a laissé un vaste recueil de lettres adressées par
luiàdivers personnagesoureçuesd'eux. Quelques-

unes sont purement littéraires ou no contiennent
que des souvenirs gracieux à des amis; mais la
plupart ont pour objet son séjour à Chambéry,
ses désirs d'avancement dans la magistrature et
surtout les procès qu'il eut à subir à Grenoble,
Dijon et Paris, en compagnie du président
Pellisson et d'autres collègues,a l'instigation du

procureur général Tabouet (1).

(1) Ces lettres, de même que les poésies, n'ont pas encore



Ayant pu obtenir do M. le Ministre de l'Ins-
truction publique et do l'obligeance du savant
bibliothécaire de Toulouse, M. Massip, la com-
munication des poésies manuscrites de Boyssonné,
nous avons pensé faire une œuvre utile à l'étude
des lettres en Savoie, commeà l'histoire générale
du pays sous la première occupation française, en
donnant ici sur la vie. agitée malgré lui, du doux
et gracieux professeur-magistrat, une notice pré-
cise, et en publiant quelques dixains d'un intérêt
spécial, ainsi que toutes les poésies latines adres-
sées à des habitants de la Savoie, ou ayant pour
objets les événements survenus au sein du Par-
lement, ou bien encore pouvant renseigner sur
les faits et les habitudes du temps.

Nous avons traduit, librement,en français, celles
de ces poésies qui nous ont paru le plus impor-
tantes et analysé succinctement un très grand
nombre d'autres. Si l'écriture des secrétaires, aux-
quels Boyssonné avait confié le soin do conserver

été imprimées. Cependant, M. Joseph Buche, agrégé de
l'Université, en a piis copie a la Bibliothèque communale
de Toulouse, où sont déposés les manuscrits de Boyssonné,
et en a publié près de cinquante dans la Reçue des Langues
romanes. Il a bien voulu nous communiquer les autres et
nous autoriser à y puiser des renseignements sur la vie de
Bovssonnô et sur ses divers correspondants. Nous espérons
bien que M. Buche pourra en faire une publication, sinon
intégrale., du moins le texte de toutes les lettres importantes
et une analyse des autres.



pour la postérité ses poèmes et ses lettres, est belle
et tout à fait lisible, beaucoup de ses poésies
contiennent des obscurités dues à l'auteur et des

erreurs de prosodie qui peuvent souvent n'être
que des fautos de copistes.

La vio et les œuvres de Boyssonné ont été
éloquemmentappréciéespar M. Georges Guibal (1)
dans sa thèse latine DeJoannis Boissonnei vàâ,
présentée en 1863 à la Faculté de Paris pour le
doctorat ès lettres, et transforméel'année suivante
en une belle étude littéraire intitulée Jean de
Boysson ou la Renaissance à Toulouse (2).
L'auteur s'y est principalement attachéà décrire
le mouvement intellectuel toulousain sous Fran-
çois Ier, la lutte entre l'esprit nouveau et la vulga-
rité intolérante des bourgeois qui gouvernaient la
ville, les rapports de Boyssonné avec les savants
français ou étrangers, fixés à Toulouse, ou par-
courant le Midi, ceux dont il a suivi les leçons ou
qui écoutèrent tes siennes, l'éclat do son ensei-

(1) Actuellement doyen honoraire de la Faculté dos
lettres d'Aix en Provence.

(2) Toulouse; A. Chauvin, 1863. – Toulouse; Bonnal et
Gibrac, 18M, etRecue de Toulouse, juillet 1864. – M. Gui-
bal a pensé pouvoir traduire le mot latin Boissonneus par
de Boysson. Nous appellerons cependant notre auteur de

Boyssonnè. Tel était bien son nom, puisqu'il lui est donné

par les écrivains anciens de Toulouse et que, toujours, et
plusieurs centaines de fois, il est écrit de cette façon dans
les registres du Parlement de Savoie.



gnemant dans sa chaire de droit. Il a raconté aussi
les persécutions dont il fut l'objet à Toulouse, sa
joie d'échapperà la barbarie par sa nomination
au nouveau Parlement de Savoie, la lutte sans
trêve ni pitié qu'il dut bientôt soutenir contre
Julien Tabouet; il a étudié enfin le caractère per-
sonnel de Boyssonné et la valeur des œuvres
poétiques laissées par lui.

Nous n'avons pas l'intention derefaireun travail
qui, sous ces divers rapports, est complet et défini-
tif. Nous nous bornerons à lui emprunter quelques
renseignementsbiographiques, et nous nous atta-
cherons presque exclusivementà l'existence de
Boyssonné en Savoie au milieu de ses pairs, de
ses amis et de ses rares ennemis, de façon à faire
ressortir le genre de vie des classes instruites à une
époque un peu antérieure d'abord, puis contem-
poraine à celle du poète Marc-Claude de Buttet.

Dans sa belle Histoire du Sénat de Saooie (1),
composée avant 18G3, M. Eugène Burnier a déjà
fourni quelques détails à ce sujet; et, dans un

rappendice placé à la fin du tome IV (p. 430-445), «.<-

il a analysé la thèse latine de M. Guibal qu'il
n'avait pu connaître plus tôt. Nous ajouteronsà
son récit d'amples renseignements qui, d'ailleurs,
ne rentraient pas dans le cadre déjà fort ample do

son ouvrage.
(1) Deux volumes in-8°; Chnmbéry, imp. Puthod, 1803

et 1864 et dans Mémoires de l'Académie des sciences et
belles-lettres de Savoie, strie 2; t. VI et VII.



I.

BOYSSONNÉ A TOULOUSE.

Jean de Boyssonné naquit à Castres au com-
mencement du xvi° siècle, vers 1501, 1505 (1), et,
sans doute, c'est dans cette ville, où existait alors
unepetiteUniversité, qu'il fit ses premières études
et fut initié aux lettres grecques et latines. Cepen-
dant, malgré son goût très vif pour Cicéron et
pour les poètes de Rome, il dut abandonner assez
vite l'étude de la littérature et entreprendre celle
du droit (2).

Il avait à Toulouse un oncle, Boyssonné sur-
nommé le Borgne (3), jurisconsulte de talent et
professeur renommé de la grande Université de
cette ville. « Ce fut lui, dit M. Guibal, qui prit
soin d'instruire son neveu dans la science du droit,
telle qu'on la comprenait alors » c'est-à-dire, en
suivant trop servilement les commentaires étroits
des glossateurs et de leurs interprètes.

(1) M. Guibal, Jean de Bogsson, p. 11, le croit ftgé de
quelques années de plus que le jurisconsulte Arnaud du Fer-
rier, né en 1508.

(2) Lettre vas. de Boyssonnéà Jeun de l'urge; de Tou-
louse, sans millesime.

(3) Lettre ms. de B. à Jean Coras; de Chambéry, 1" juin
1542.



On ne sait pas où Boyssonné reçut son diplôme
de docteur. Les jeunes hommes, même sans for-
tune, allaient souvent au loin achever, sinon faire
entièrement, leurs études de droit, de théologie
ou de médecine. Bien que Toulouse possédât une
Université antique et fameuse, fréquentée alors
par dix mille écoliers, et donnant le droit à ceux
qu'elle proclamait docteurs d'exercer partout,
ubt'que terrarum, il est tout à fait vraisemblable
que Boyssonné aUa en Italie recevoir la consé-
cration de ses études à Padoue, probablement,
dont il a conservé un doux souvenir et où, comme
à Toulouse, il contracta des amitiés qui firent le
charme de sa vie.

Il fut créé docteur en droit civil et canon,
utviusque juris, mais non docteur en théologie
comme l'énonce M. Burnier (1). Il était clercà la
vérité, et devait avoir reçu les ordres qui le sou-
mettaient au célibat, sans être prêtre cependant.
S'il avait été docteur en théologie, il n'aurait pas
manqué de solliciter, et aurait sans doute obtenu
un canonicat, une abbaye, ou même un évêché,

comme plusieurs do ses amis; et, s'il avait reçu
l'ordre du sacerdoce, on trouverait quelque indice
do ce fait dans ses œuvres et dans sa correspon-
dance. Une do ses lettres, où il exprime le désir
d'obtenir quelque faveur de Rome semble in-
diquer qu'il avait encore besoin de pousser plus

(1) Histoire du Sénat de Saeoie, I, p. 170,note3.



avant ses études spéciales (1). Rien ne prouve
non plus « qu'il soit monté dans l'une des chaires
de l'Université toulousaineà l'Age où la plupart
des jeunes gens commencent à peine à fréquenter
les écoles de droit » (2). M. Guibal n'a pas dit
cela. « Boyssonné, écrit-il, débuta tout jeune avec

un brillant succès dans le professorat. dès 1532

son savoir et son éloquence étaient célèbres » (3).
A cette époquo, Boyssonné, s'il était né en 1503,
avait vingt-neuf ans, et l'on peut supposer que
son enseignement à Toulouse durait depuis trois
ou quatre ans. Mais, certainement, ila dû pro-
fesser « à l'extraordinaire », après avoir reçu le
bonnet et l'anneau, comme le faisaient la plupart
des nouveaux docteurs (4).

Il vivait alors sous la protection du milanais
Jacques Min ut, premier président du Parle-
ment (5), que Do]et a appelé l'appui des lettrés etlo
défenseur des lettres. Il connut à Toulouse, soit
comme compagnons d'études, soit parce qu'ils fu-
rent, les uns ses professeurs, les autres ses élèves

(1) Lettre au cardinal d'Armagnacde 1517 et lettre à Gri-
baldi de 1551.

(2) Histoire du Sénat de Savoie, II, p. 410.

(3; Guibu,; op. cit., p. 12.

(4) Par exemple ce Papus Lèvis indiqué dans une lettre
de B. à Mathieu P.ic, de 1538.

(5) D'août 1524 au 6 novembre 1530.



&uiHnumoBudë(l),Alciat(8),Antoin@Govëan(3),

(t)N6enl46'?àParis,mortenl540.
(2)André~;ct'tt<,NéàMiIanenl492,mortàPa\ieen

1550. Helléniste et littérateur consommé, grand juriscon-
sulte, la France le disputa à l'Italie. Il professa avec un
grand éclat, notamment à Avignon. Bourges, Pavie, Bolo-

gne et de nouveau à Pavie où il mourut. Nous publierons
dans un autre ouvrage un diplôme de docteur ès droits signe
de lui, et délivré à l'Université de Pavie le 20 juin 1548 au
savoisien Gaspard de Lescheraines.

(3) GoMtt, ou Goc~aft. Nous donnons ici quelques détails
sur sa vie, à titre d'exemple du singulier cosmopolitisme
des savants du xvi' siècle. Ké à Beia en Portugal,vers 1505, il
fut appelé à Paris par un oncle qui était principal du collège
de Sainte-Barbe; il s'y livra à de grands travaux littéraires
et professa pendant cinq ans les humanités. 11 étudia le
droit à Toulouse et à Avignon, nt paraître à Lyon en 1539

un recueil de poésies latines fort goûtées puis, professa la
philosophie à Paris où, sur la désignation de François
il défendit, dans une dispute restée célèbre, la philosophie
d'Aristote que Ramus voulait bannir des écoles. Il professa
ensuite le droit civil à Toulouse, Cahors, à Valence en 1554-
1555, puis à Grenoble les années suivantes. En 1563
(patentesdul"avri!),ilfutappelëparIeducdeSavoicàà
« la première chaire du matin de l'Université de Mondovi
avec le traitement fort élevé de 600 éens ou 1,800 livres de
Piémont. Il figura encore dans le tableau des professeurs du
1" mai 15G5. Nommé conseiller au Sénat de Turin, it mou-
rut dans cette ville, en 1566 très probablement. Son fils,
Manfred, fut aussi un grand jurisconsulte Leur famille,
restée illustre en Piémont, s'est éteinte au cours de ce siècle.
(RoDit-RE, Les Gy'<Me~ Jurisconsultes, p. 282; ToM-

M\so VALLAURr, Storia delle ~/nt'f;c~tï .S'~c~' del
P<en)om<(',p.l69,]70,180,etc.)



Mathieu Gribaldi de Mopha (1), Jean des Pins,
évôque de Rieux, Michel de t'Hopita], Etienne
Dolet, Jacques Omphaiius (2), Voulté, Guillaume
Scéve, Jacques du Faur, abbé de ia. Chaise-Dieu,
Pierre Bunel (3), Mathieu Pac (4), Arnaud du
Ferrier (5), Georges de Selve, évêque de Lavaur,

(1) Mathieu Gribaldi de Mopha, que Bayle appelle
Gribaud en français, était de Chieri en Piémont. Après
avoir étudié à Toulouse, il y fut professeur de droit,
puis a Cahors, Valence, Grenoble. Plus tard, il alla à
Genève et s'exposa à y être condamné au dernier supplice
bur les poursuites de Calvin et de Bèze. Il était devenu
seigneur de Farges ou Fargies au pays de Gex, près Genève.

(2) Allemand qui devint conseiller impérial. Dans une
lettre datée de Paris le 2 juillet ]S36, il témoigne à Boys-
sonné la plus vive reconnaissance pour les leçons ot l'appui
qu'ilen a reçusa Toulouse. Il semble être resté quatre ans
à Toulouse, de ]532à 1536 (J. BucHE, dans .RecHC des
Langues romanes, 1896, p. 76.)

(3) Pierre Bunel, fils d'un pauvre artisan de Toulouse,
excellent latiniste; réfuta un libelle écrit par J. Omphale
contre François l"; vécut sous la protection et auprès du

sage et bienfaisant Jean des Pins, évéque de Rienx.
(4) Professeur de droit pontifical a Toulouse en 1531 il

fut, avec Boyssonné, séduit l'un des premiers par les idées
de réforme que des Augustins ctdes Cordeliers prêchèrent en
1532 dans cette ville. Il s'enfuit à temps et alla se placer
sout la protection de Marguerite de Navarre.

(5) Arnaud du Ferrier, né & Toulouse, vers 1506, alla
étudier à Padoue où il se lia avec son compatriote Bunel et
Michel de l'Hôpital, fut, peut-ctrc, professeur do droit à
Bourges, et obtint une chaire à Toulouse en 1537. Fut te
principal maitre de Cujas devint conseiller au Parlement



DafUs (1), Antoine Je Castelnau (ou de Château-
neuf), évêque de Tarbes, et quelques savoisiens
Ramasse, Alardet, Stella ou Delestelle, Pierre
Juge, Dalexi, Battendier, etc., que nous retrouve-
rons plus tard.

La vie de Boyssonné fut d'abord heureuseà
Toulouse. L'éclat, d'un enseignement où il expli-
quait, en langage cicéronien, non plus les gloses
du vieil Accurse (3). les livres do Bartole (3) ou
do Balde (4), mais les textes mêmes des juriscon-
sultes romains, en les accompagnant de dévelop-
pements historiques, attirait autour de sa chaire
de nombreux auditeurs qui devenaient bientôt
ses amis. La fréquentation intime de quelques
collègues ou des savants venant à Toulouse

de Paris, puis conseiller du roi. En 1559, il demanda qu'on
cessut les poursuites contre les protestants, et après la répri-
mande qu'il s'attira, dut se cacher pour échapper aux pour-
suites devint ambassadeur de France au concile de Trente
et deux fois à Venise, passa au service d'Henri IV et mou-
rut en 1585. (J. HUCHE, Revue citée, 1895, p. 184.)

(1) Jean Dams, docteur régent a Toulouse, devint con-
seiller au Parlement en 1538 et premier président en 1581.
C'est lui qw, le 13 avril 1588, fit décapiter le savoyard Phili-
bert Rapin, maître d'hôtel du prince de Condé, et dont la
mort fut bientôt cruellement vengée.

(2) Né vers 1Z8Z. Auteur de ta Grande Glose, qui fut
glosée a son tour.

(.3) Néa Sassofeirato en 1313, mort a Pisé en 1357.
(4) Disciple do Bartole donna, en 1378, une consultation

fameuse en faveur du pape Urbain VI contre notre compa-
triote Robert de Genève, l'antipape Clément VII.



étudier encore (1), que sa fortune lui permettaitde
recevoir et d'aider, lui donnait une joie complétée

par sa correspondance avec d'autres beaux esprits.
Ce bonheur ne dura pas. La jeunesse des écoles,

turbulente et indisciplinée, avait indisposé contre
elle et contre les professeurs qui la soutenaient,
les marchands, ignorants de Cicéron, de Tibulle
et do Martial qui gouvernaient la ville.

L'inquisition surveillait les paroles de tous ces
littérateurs, parmi lesquels Dolet se signalait par
ses imprudences de langage. Des moinesse mirent
à prêcher hardiment la réforme. Ils séduisirent
tacitement non seulement des femmes, des gens
du peuple, mais encore ces lettresl'esprit cultivé
et hardi qui occupaient les chaires de l'Université.
« Les novateurs. dit M. Dubédat (2), se heurtèrent
a un Parlement d'airain, le plus fidèlea ses
croyances et le plus inexorable. Jean Cadurce, de
Limoux, clerc et bachelier en droit, est brûle vif

sur la place du Salin et 'l'héodore de Béze en
fera un martyr. Jean de Boissonnet (sic), pro-
fesseur en droit civil, prêtre (3), ami do Coras,
d'Etienne Dolet et de Clément Maro), célèbre
par son esprit et sa science et par ses poésies
couronnées aux jeux floraux, plus heureux et

()~ On les appelait les /)c~r;s </e la science.
(2) IIistoire du ~ttr~n~K~e To~ottse, I, p. ](;7.
(3) Nous avons dit plus haut que tout ce que l'on sait do

Boyssonné fait penser qu'il n'avait pas reçu l'ordre de la
prêtrise.



moins intrépide que Cadurce, échappe au supplice
par son abjuration sur un échafaud de la place
Saint-Etienne, vêtu d'une robe grise, la tête nue
et rasée, aux bruits sonores de la cloche de Car-
daillac et devant l'inquisition assise au pied do
l'échafaud. Deux autres professeurs de l'Univer-
sité, Mathieu Pac et l'italien Othon n'évitèrent
que par la fuite la peine du feu ou l'humiliation
d'une rétractation. Vingt autres expirèrent ]o
même jour sur le bûcher, on s'humilièrent par
des pénitences publiques, comme les cordeliers de
Nuptiis et Flavien. Clément Marot et. Calvin se
cachèrent à Nérac où la reine Marguerite, sœur
du roi, tenait sa cour. Ils y retrouvèrent Gérard
Houssel, abbé de Clérac, qui cachait mal ses
doctrines protestantessouslesformes catholiques. »
Après sa rétractation et un long discours de l'in-
quisiteur de la foi, Boyssonné fut absous par le
grand vicaire de l'archevêque, mais une lourde
amende et la confiscation de ses maisons furent la
punition de ses hardiesses de novateur. (GnBAL,
/oc. c~ p. 3C-27.)

Ces hardiesses, Boyssonné ne les avouait pas.
Par crainte de la mort, il confessa et rétracta tout
ce qu'on voulut, mais il prétendit toujours qu'il
n'avait été poursuivi qu'à raison de son commerce
intime avec les lettrés Dolet, Clément Marot et
autres. De son côté, Dolet s'écriait (Orationes, p.
58) « Je le dirai dans toute la sincérité de mon
Ame, la remarquable érudition de Boyssonné et

2



sa grande fortune ont seules provoqué ses mal-
heurs )) (1). Le professeur. pourtant, jugea prudent
de s'éloigner do Toulouse et se rendit en Italie.

Les renseignements que l'on possède sur ce
second séjour ne sont pas nombreux, ni surtout
bien précis. Il parcourut Padoue, sa ville préférée,
Bologne, Venise, Modéno où il vit le savant
évêque Sadolet qui l'admit dans son intimité a
Carpentras (2).

Il visita Rome aussi, mais il en emporta une
fâcheuse impression qu'il a manifestée dans des
pièces de vers où il oublie trop que la Ville
Eternelle ne s'était pas encore relevée de l'épou-
vantable désastre de 1537. Le sac de Rome par
les aventuriers du connétable de Bourbon avait
alors accumulé des ruines qui ne disparurent pas
rapidement.

Avant de rentrer en France, Boyssonné s'arrêta
à Turin où il retrouva d'anciens élèves, et y resta
assez longtemps dans l'été de 1533, en mai et juin
probablement. Sur leurs instances, il donna quel-
ques leçons n l'Université. Les applaudissements
qui accueillirentsa parole lui altèrent au cœur; il en

(t) GuiBAL, /oc. M< p. 24. La lettre citée dans ta note 2 et
placée par M Gnihai en 1532 est en réalité de 1535 ou 153<
Boyssonné y écrit à Gui!). Scève « Nulh etonini gravior
suspicio ad m~Ie de me eogitaadum :Klversariorum ajiiinos
rapuit qua.m quod esset mihi cun) littemtis frequens et
honesta consuetndo. »

(2) GmuAL, p. ~-t.



conserva un souvenir reconnaissant qu'il a ex-
prime dans ses poésies. Il devait être déjà de
retourToulouse depuis quelque temps lorsque,
aux dates des 11 et 13 août (1533), il reçut de deux
étudiants turinois, Pelet et Claude des Oehes (1),
des lettres oùi)s témoignent les plus vifs regrets de

son départ et lui adressent les plus grands éloges
sur son caractère et sa science. Ramasse, contre
qui cependant il avait dirigé une épigramme, lui
envoie ses salutations, et des Oches ajoute a sa
lettre une pièce de vers des plus gracieuses, en
six distiques, où, après avoir décrit le charme de
]a. nature en ce moment, il termine ainsi

Cum ni hit hic desit, nobis tamen omnia desunt.
Forte rogas qusenam sit causa hujus? abes.

Ayant appris que Mathieu Pac, son compagnon
d'infortune de l'année précédente, avait pu re-
monter dans sa chaire do professeur, Boyssonnë
revint à Toulouse et obtint la même faveur, grâce,

(1) Lettres ms. n"48et6.– Pf'personnageinconnu,au
nom savoîsieii, et qui repérait plus loin. C~<M~e r/c~
Oches, prétre bcnédictiji nu monastère de Talloires en
Savoie. Au nombre de leurs amis se trouvaient D. Helias et
~MMS dont ils annoncent &n.te retour de RomeaTurin.
Le MS. dc D. porto Df'sac/n'HS. Nous croyons devoir lire
jDcsocA~s ou DeocA~ Le bÈnédictin Claude des Oches
appartenait à une bonne famille de Talloires. En 1569, il est
prêtre depuis quelque temps, et son neveu ? Jean des Oehes
estcu ré delà paroisse en 1630. Aucun de ces nomsn'appartient
au personnel des professeurs de l'Université de T'urin de
la32-)534.



semble-t-il,à )a protection de Marguerite de
France, reine de Navarre, qu'il vit alors pour la
première fois et qui lui demanda d'aller professer à
Rourges,eeàquoii[nesedéeidapas(l).Maisies
auditeurs ne lui retournèrent qu'en petit nombre.
Les enthousiastes, les partisans de la réforme ne
lui pardonnaient pas, sans doute, son manque
d'héroïsme et sa rétractation devant le bûcher;
Je terre a terre de ses leçons, qu'il réduisit a
des commentaires d'Accurse, éloignait ceux qui
regrettaient ses briitantes excursions sur le do-
maine de la phiïosophie, de la littérature et de
l'histoire. Cependant, dans l'été de 1534, la situa-
tion était devenue meilleure (2).

Un évenementimporta.nt se produisaitencemo-
ment. François I' entouré de sa cour, était venu
visiter Toulouse (août 1533). Ce parleur charmant
no trouva pas des partenaires suffisants pour sa
conversation dans les capitouls et la plupart des
hommes du Parlement. li abrégea son séjour.
Peut-être sous la joie officielle aperçut-il la pau-
vretégénërate.Voulantètre spécialement agréable
à t'Université, il autorisa les professeurs 't conférer
le titre de chevalier ès lois aux étudiants les plus
laborieux et les plus instruits. Les maîtres après

(1) noyssonné4 Do)et; lettre 31 du MS.
(2)BucHE,7!<'eaf'c~ff,1895,p.277.LettredoPM&à

Boyssonné a BIois, le 19 août 153~. Superioruntte~ïïpoTum
injuria,stholjmtu~m mira raritateconspicuam,et auditorum
ffequentiapriatiu~c glorhc restitut.ttu vehemcntcrgaudeo M.



vingt ans de régence recevaient les honneurs
de la chevalerie (1). Deux des professeurs, Robin
et Blaise Auriol, canoniste et poète, obtinrent
cette distinction. Boyssonné considère la chose
comme un très grand bienfait et l'annonce à
Arnaud du Ferrier, on même temps qu'il lui
signale « l'inéloquence )' des Toulousains comme
la cause du départ subit du roi. Ferrier ne s'en
étonne pas et plaisante sur l'élévation au grade
de chevalier de gens qui n'ont jamais monte
a cheval. (( Robin, dit-il, n'en sera pas trop con-
tent, parce que jusqu'à présent il était le seulà
avoir le droita Toulouse de pousser les chevaux.
Quant a Auriol, c'est bien. H apprendra vite l'art
de la guerre, car depuis longtemps il connaît l'art
naval. N'a-t-il pas fait construire, en prévision
d'un déluge qu'on annonçait, un bateau que je
me souviens d'avoir vu dans son jardin, tout
grée et prêt a flotter. »

Ferrier félicite Boyssonné d'avoir accepte une
coH~M:<e de professeur et du soin qu'il met à
reconstituer sa classe, pourvu toutefois que cette
occupation ne l'oblige pasa négliger l'élude des

(1) Cette dignité de chevalier accordée aux docteurs en
droit était déjà une vieille institution Les chartes de Savoie
des xive et xvc siècles font suivre très souvent la qualité de
le,gunt [/oe<or, utriusque juris doctor, du mot n::t<'s, cheva-
lier. Les statuts d'Amédée VIII, promulgués solennellement
a Chambéry le 17 juin 1430, L. V, eh. v, vt, vn et vm,
distinguent les docteurs chevaliers, n'usant pas des armes,
des docteurs nobles et des docteurs simples.



bonnes lettres. Il lui annonce enfin le choix fait
d'~<M;a'e/' ab ~Lf&ca/:6<o, le savant et habile
professeur qu'il a entendu à Turin, pour succéder
à François Curtius, dans sa chaire de Padoue (1).
Boyssonné avait sans douteloué ses services pour
trois ans suivant l'habitude. Dans l'été de 1533,
il s'occupaita préparer la soutenance de proposi-
tions (o~M/M/a) et à faire ainsi sa rentrée dans les
salles de la Faculté de droit. (2) Après le combat, il
écrit a Dolet comme un chant de triomphe sur
son succès. Le 31 août (1533) Dolet le félicita
d'avoir de nouveau vaincu la barbarie, ainsi que
du bon accueil qu'il a reçu de la reine Margue-
rite (3). Durant l'hiver de 1534, il expliqua le

n premier tome du Digeste», d'après les commen-

(!) BucHE, Rccuc, 1895, p. 270, 2'H. La conduite
d'NH~cr était de 30,000 !!S (demi-sesterces) par an. Il

ne figure pas dans le tableau des professeurs de Turin du
19 octobre 1532 an 19 octobre 1533. DunLCAT Hist, ;!M

Par;. f!e Toulouse, [, p. 172. Cet auteur dit que la plaisan-
terie du bateau a été attribuée à tort par Bodin au professeur
Biaise Auriol et qu'elle s'applique à un pntudeDt du Parle.
ment. La lettre contemporaine du toulousain Ferricr prouve
que la naïveté était bien attribuée au canoniste, lequel a
fort bien pu devenir président.

(2) Centpropositionscontroversabies sur les s~s~/f~'o~'
A. DELOUMI:, Pt~5M/~ C~ Facultè de droit de Tou-
~OHRC' depuis /tt~/by~/a~f'o~ de ~f/tW.5! p. 19.

(3) Lettres ms. de B. n° 31 (du milieu d'août), et réponse de
Dolet, n'2.)) résulte nettement de cette dernière lettre, si elle
est bien datée, qu'en août 1533 Marguerite de France vint
à Toulouse vraisembllblement avec le roi, son frère.



taires d'Aecurse dans lesquels il semble exclusi-
vement plongé (1).

Dés ce moment, cependant, Boyssonné, qui
se sentait surveillé secrètement, et qui pré-
voyait les troubles dont l'Université et Tou-
louse allaient être lethcatro, sollicitait une charge
dans la magistrature. En octobre 1533, Jean
d'Orléans, cardinal de Longueviue, archevêque
de Toulouse, étant mort,' eut pour successeur le
cardinal Gabriel de Gramont qui le 27 du
môme mois, prit possession de son siège par
Jacques du Faur, abbé de la Chaise-Dieu, frère du
président du Faur, et de Michel du Faur, juge-
maja du présidial de Toulouse. Boyssonné ayant
appris gue l'archevêque devait provoquer la nomi-
nation de nouveaux juges, s'adresse al'abbe qui
était ou allait devenir vicaire général (en même
temps que conseiller au Parlement), et lui rappe-
lant leurs bons rapports de Bologne et de Venise,
le prie de lui obtenir la bienveillance du cardinal.
S'il était un homme de cour, dit-il, il serait déjà
allé vers le roi, mais du Faur sait bien qu'il n'a de

goût que pour la science ilsait aussi combien de
temps il a donne a l'étude des jurisconsultes. Son
frère (le président, ou le juge-maje) lui a déjà pro-

M. Dubodat (p. t74) signale cependant une entrce solennelle
du roi et do la reine do Navarre,Toulouse, après la mort
du cardinal de Gramont,c'est-a-diro vers le milieu d
ranneel534.

(l')BLjcnn;Rect<e,1895,p.l83,275.



mis son appui. Malheureusement pour Boyssonné,
le cardmal de Gramont mourut bientôt mars ou
juin 1534(1).

A la suite d'interdictionsédictées par le Parle-
ment contre les associations d'écoliers (soda-
Ma~, ceux-ci se révoltèrent contre lui et contre
les capitouls. Des désordres fomentés surtout par
Dolet furent apaisés. Ils recommencèrent après

un édit des capitouls qui soumettait les profes-

seurs et les officiers auxiliaires de l'Université a

une taxe extraordinaire. Les maîtres suspendirent
leurs leçons, les écoliers s'assemblèrent en armes;
lesang coula et le guet pendit quelques étudiants.
La plupart s'éloignèrent et les capitouls, pour
réparer le dommage causé à la ville, y appelèrent,
au moyen de larges privilèges, les ouvriers tra-
vaillant la soie. Les poésies de Boyssonné et de
Vouité racontent en termes émus ces désordres et
leur sauvage répression. Les capitouls avaient
saisi l'occasion de venger les mœurs agressives
des écoliers, en même temps que les moqueries
dontleshumanistes les avaientcriblés. Le premier
président, Jacques Minut, sauva du supplice six
étudiants au momentoù ils allaient être exécutés (2).

(1) BucnE, Reouc, 1895. Lettre de 13. du 1<" octobre
1533 et notes, p. 1S7-190.

(2) Lettre ms. de B. à Dolet, n' 31. Suivant cette lettre,
l'arrestation aurait eu lieu vers le milieu d'août 1533.
B. avait écrit à Dolet que si les écoliers étaient suppliciés,
il s'en irait vivre aillcurs.



Voulté, au nom des maîtres, engagea contre les
capitouls un procès qui fut renvoyé devant ]o
grand Conseil royal, et perdu. La paixne se réta-
blissant pas, Guy de Breslay, l'un des principaux
membres du Conseil, vint faire une enquête à
Toulouse (1).

C'est alors que, pour un motif reste inconnu,
Boyssonnë et Mathieu Pac aussi, semble-t-il,
furent poursuivis devant le Parlement et con-
damnes. Ils se pourvurent au grand Conseil en
1534, et Mathieu Pac se rendit à Mâcon pour
solliciter la faveur de ses juges. Il est a nlois au
mois d'août(3),etlel4i]rëpond,aunedemandede
Boyssonné, que leur affaire est en bonne voie. Les
conseillers leur sont favorables, sauf un petit
nombre qui, il ne sait pourquoi, semblent favo-
riser les capitouls (decuriones nos~'osj. En même
temps il lui recommande d'être moins nonchalant,
de ne pas perdre de bonnes heures à des frivolités,
mais de rédiger pour les livrer a l'impression ses
Levons de droit civil.

Le premier prosidentde Toulouse s'était rendu il

la cour; Boyssonné lui écrit de Lyon pour obtenir
sa protection contre la colère etl'envie de certaines
gens dont il ignore comment il a pu remuer la
bile et qui le chargent de toutes sortes d'iniquités.
C'est son amour des lettres, sa fréquentation des

(1) GUIBAL, toc. cit., p. 35-38.
(2) Bucnn, .RfMf; citée, 1895, p. 275-278.



lettrés qui sont les causes uniques de cette persé-
cution. Ce n'est que par son aide qu'il pourra
apaiser la haine des avocats du roi et de certains
conseillers do Toulouse. Ils semblent en vou-
loir à sa tête, et si le premier président ne le
secourt pas, il ne lui restera plus qu'a chercher
ailleurs un asile (1).

En juillet 153C, Mathieu Pac est revenu à
Toulouse, et Boyssonné est allé à la cour qui se
trouve alors a Lyon. Il l'avertit que Mathieu
Brisset est près de revenir de Rome et qu'il
n'est plus à craindre. Il lui recommande d'en
informer l'évêque d'Oloron (2) « Vois, lui dit-
il, Robert de Sérans, le procureur de Brisset;
il te dévoilera tout et t'enlèvera l'idée de fuir
(is Mtm rem oM~em tibi C!/)ey'K< et /M~cc sus-
picionem e/eoa&~ et si tu découvres quelque
chose dans notre commune aO'aire, fais-le moi
connaître dans tes prochaines lettres. ?»

Boyssonné retourna à Toulouse d'où il écrivit a
Guillaume ScèveLyon, où le grand Conseil était
rassemblépour jugerlecomtedeMontecucoIli(3),

(1) BucHE, 7i*epKe citée, 189(!, p. 72. Jacques Minut
mourut le 6 novembre 1536.

(2) Gérard Roussel, leur ami commun, aumônier de la
reine de Navarre.

(3) Le dauphin François, fils aiïic de François I", mourut
presque subitement à Lyon le tu août 153G d'une pleurésie
contractée pour avoir bu de l'eau froide après une partie do

paume. Son cclianson, Sebastien Paulo de Montecucolli,



de le recommander au conseiller Guy Breslay et
à Nicolas Brachet, président de la Chambre des
enquêtes. Scève s'acquitta vite et bien de sa
mission, car, le 7 octobre, il lui répondit « que
son affaire était faite et que l'expédition de l'arrêt
aurait pu lui être envoyée ce jour même si le
supplice de celui au jugement duquel la plus
grande partie du Conseil avait employé les huit
jours précédents n'avait pas distrait les magistrats
de son procès et empêché qu'on pût se servir du
sceau )) (1).

Boyssonné, qui avait vu Breslay en personneà
Lyon, s'empresse de le remercier, en prose et en
vers, de l'avoir arrachéatamoehancetédes hommes
de Toulouse. Il le prie d'achever son œuvre afin do
montrerceux-ci que leurs avis ne sont pas goûtés
par le Conseil royal, qui juge tout autrement
qu'eux (2). Ces protestations de reconnaissance

Meuse de l'avoir empoisonné,fut poursuivi, mis à la torture,
condamnéa mort et écartclé. La lettre de Guillaume Scève
à Boyssonné détermine la date exacte du supplice de ce
malheureux il eut lieu le 7 octobre 153(;. Dans do nom-
breuses pièces do vers, les poètes lyonnais déplorèrent la
mort du dauphin, et parmi eux tous les amis de Boyssonné,
Dolet, Jean Voulté, François Piochet, Maurice et Guillaume
Scève. Les vers de ce dernier nedurentpasêtre sans influence

sur l'esprit de Guy Breslay. (Voir Recue d'histoire Littéraire
de la France, 1898, p. 90.)

(1) BucnE Recue, t89C, p. 83. On sait qu'une pièce
ne portant pas de sceau était sans authenticité et sans force
des droits élevés étaient perçus pour l'apposition.

(2) BucHE .ReoMf', 1896, p. 138.



étaient sincères. Breslay en fut touche et ne les
oublia pas.

Dès le lendemain de son retour & Toulouse, et
cef)itlà le premier résultat du gain de son procès,
Boyssonnë put reprendre son cours de droit. IL

eut fortà faire pour reconstituer sa classe fermée
depuis six mois. Et ce ne doit pas être cette année
que, suivant l'usage antique, il prononça le dis-
cours d'ouverture des facultés le lendemain de la
fête de Saint-Luc, 2L octobre, discours que dans
une lettre sans datea Marand (MS, n° 45), il dit
apprendre par cœur. La maladie (1), la mort du
premier président Minut et celle do son père, a
qui il alla fermer les yeux à Castres, attristèrent
pour lui les derniers mois de 1536 (2).

La concorde cependant ne régnait pas à Tou-
louse. En mars 1537, Chomard, un des familiers de
Boyssonné, esten prison.Voultë est menacé, et son
ami lui donne des conseils de prudence contre
lesquels le poète proteste de toutes les forces de sa
conscience. Aussi, en août, le professeur se met-il
de nouveau en route mais, cette fois, après avoir pu

(1) Il souffrait, dit-il, cruellement. Il semble qu'il avait la
goutte, car dans une lettre de l'année suivante il se plaintà
un ami d'être atteint de « l'autre pied a.

j2) Minut mourut à Toulouse le 13 novembre 1536; le
père de Boyssonné, en décembre probablement. Lo profes-

seur avait un frère (au moins) dont on trouve la mention
dans une de ses lettres. A Chambéry, il eut un neveu auprès
de lui.



confierdes suppléants sa chaire et les nombreux
auditeurs qui lui étaient revenus. II se rendàlacour;
son voyage a pour but des affaires de l'Université
(Aca:[7emfcc /!os<a~ et des affaires particulières.
S'il passe a Beauvais, il doit y saluer Piochet et
Cognet. Il s'installe a Paris, va à la cour, fixée
alors à Fontainebleau, est reçu par la reine 'Mar-
guerite, grâce à Floret et à Parpais (1) mais il
n'obtient que des promesses. Dans une lettre à
Mathieu Pac qui exerçait alors une charge à
Alençon, il dit qu'il a perdu même l'espoir d'obte-
nir ce qu'il demandait. Il repartirait immédiate-
ment, s'il ne devait pas donner quelques leçons
publiques à Paris (nisi me occuparent aliquot
/)?'tC~C<MM<M ~M<Mt /j:CSttnt habiturus).

Il a appris la sentence prononcée contre le pré-
sident d'U)mo, dépouillé des insignes de son rang,
promené ignominieusement sur une charrette
dans les rues de Toulouse (2). Cet événement lui
suggère des réflexions prophétiques « Vois donc,
Pac, les brusques changements de fortune à notre

(l)BucHE; /;f'cHf,1897, lettres 37 et 58. Co~te<
pourrait bien être le Mathieu Coignet qui devint procureur
général à Chambéry en 1554à la place de Tabouet; – ~'M'rre

l'arpais était un jeune ami de Boyssonnéet a.vaitéte doctoré
à Toulouse en 1535 ou 1536, summocMnto/H~'M~~HcOf'c
et G/~aH~M (7~et?uf, lettre 11).

(2) Voir les détails de ce procès dans Dun~.DAT~ 77~/o<e
c/M Parlement de Toulouse, I, p. 178 et s et dans
ELCHt:, ~crMee~e~ 1897, note sur la lettre 39.



époque. I[n'yapas)ongtempsque)afortune ne
favorisait personne plus que les magistrats. Main-
tenant plusieurs d'entre eux sont menaces dans
leurs biens et dans leur vie, comme s'ils n'avaient
été plus élevés que pour tomber d'une chute plus
lourde Et il n'en manque pas qui dépensent de
grandes sommesa acheter leur charge,qui souvent
y dévorent tout un patrimoine. 0 honte, 6 ruine
de l'Etat!')(1)

En s'en retournant, Boyssonné s'arrêtaà Lyon
auprès de GuiDaume Scève et de ses autres amis
(l' quinzaine de novembre 1537), puisà Valence.
Hyy rencontre Voulté qui remplissait temporai-
rement les fonctions d'économe (de l'Université)
en remplacement d'un ami commun en voyage,
Boher, ou Boliier. Il alla entendre les profes-
seurs de droit Prat et Dornc (2) et les trouva
lisant devant un maigre auditoire. A Avignon,
il visite un beau médailler. Un compagnon le
quitte, il est aussitôt remplacé par Thierrëe, le
futur avocat du roi a Chambéry. Ils parcourent

(1) BucHE, lettre 39; GumAL, <oe. Ct< p. 55. Pour
dissimuler cette espèce de simonie, on donnait le nom de
« prêt fait au roi aux sommes qui, en réalité~ représen-
taient le prix de la charge. A cela s'ajoutaient le. cadeaux
secretsauxpersonnesin]!uentes,auxfavo!'itcsouàlenr
entourage.

(2)/ai!,protessetu'non cité dans NADAL,s~.c/e
~~7/t('oe/'st'~ ~e ~a~c~cc – .A~of/tc ~f Dor~e, professeur
de droit civil de 1520 jusqu'à sa mort en 1555.



Nîmes et sa campagne, admirent les monuments
romains et la célèbre fontaine; passentà Mont-
pellier où ils trouvent Rabelais commentant devant
de nombreux auditeurs les f/'o~os~con Hippo-
cra~'s (1).

Cette manière do voyager, en stationnant dans
toutes les villes où la science. les lettres, les arts
et l'amitié les attiraient, était pleine d'attraits
pour ces hommes animés de l'esprit de la Renais-
sance, sensibles aux jolis vers, auxbelles périodes,
aux applaudissements qui saluaient leur entrée
dans les salles étroites des Universités.

Arrivé a Toulouse, Boyssonné trouva son cours
en un état des plusilorissants. Huit cents écoliers
l'attendaient (si l'on en croit son gérant Fernand),
dans une salle trop petite pour contenir une telle
multitude (2). Un grand nombre étaientEspagnols,
mais tous étaient attentifs et vivaient d'accord.
Avec les professeurs Chanoine, CAa;r/)en< et

(1) Lettres ms. de Boyssonné de Toulouse le x)i des
cal. de décembre 1537 (20 novembre). H était encore à Paris
le 1" novembre; il avait donc, maigre ces diverses stations,
voyage assez rapidement.t.

(2) Les professeurs devaient s'occuper de la situation ma-
térielle des étudiants. Parfois, ils en logeaient un certain
nombre. Cujas faisait ainsi. On peut donc supposer, d'après
les lettres 4), 4:? et 43 (BuCHE, AecMe, .)897Jque Fernand
gérait les affairesde Boyssonné et que Chanoine CCcfnontCt~,
Charpentier et blassabrac étaient de jeunes docteurs qui
suppléaient le maître durant son absence.



A/C!MC!&a!c, Fernand avait réussi à conserver au
cours du maître son vieux renom de dignité et
de travail.

D'abord, Boyssonné se remet a l'étude, achète
des ouvrages d'érudition, tels que le TVtMatt/'HS
/M~Mœ <a<mœ, de Robert Estienne, presse le pro-
fesseur piémontais Alexandre Losée, compatriote
de Gribaldi, de hâter son arrivée à Toulouse où
déjà la veuve de Jacques Minut lui réserve son
fils pour écolier. II lui envoie en même temps
une poésie sur la mort de l'évêque Jean des Pins,
survenue récemment (1)..Mais, dés ce moment
(décembre 1537) et maigre la prospérité de son
école, il s'informe du lieu où se trouve Sadolet,
qui venait d'être créé cardinal est-il à Rome ou
a Carpentras? Sans doute il voudrait faire partie
de sa maison. Apprenant que la paix aurait été
conclue entre François I"' et Charles-Quint, et
croyant que le duché de Milan était restitué au
roi de Franco qui ne manquerait pas d'y établir
des tribunaux, il veut s'y rendre avec l'espoir d'y
obtenir une'charge, ou même simplement pour se

(1) Jean des Pins, évoque de Rieux ou des Riviéres, con-
seiller-clerc du Parlement, mortà Toulouse entre le 15 nuu's
et ]e 21 jnin ]537.– Saint Gelais fut déiogue pour surveiller
l'inventairede ses papiers, et Gribaldi envie à Boyssonne ]e
plaisir qu'il a dû réssentirà s'entretenir avec lui. Jean des
Pins a écrit entre autres nn /U/o6/'o~('ccp H~rfï~ont'aLibel-
iKS Venise, Baudoin, IStt!. (Bu~HE, ~eo[<e, ]897, note 3 de
la lettre 35.)



livrerl'étude des lettres. Il suppose que le pre-
mier président de Toulouse, Bertrand (qui a déjà.
été envoyé il Chambéry en 1536), sera chargé de
l'organisation judiciaire à MUan. Rien de cela
n~cut lieu et Boyssonné reprit le chemin de la cour.Le26janvier'(style de Nocl)1538, Gribaldi, iou-
jours professeura Cahors avec Sarnin, un futur
conseillerdu Parlement de Savoie, lui écrita Tou-
louse pour savoir si Alexandre Losée y est arrive,
afin d'avoir, par celui-ci, des nouvelles de « la
France turinoise» (1). Il n'aurait pas pu lui en don-
ner de bonnes, car tes Espagnols et les Français se
livraient alors en Piémont à une lutte sans trêve
ni pitié, et deux cents de ces derniers venaient
d'être massacres par les paysans de la campagne
de Chieri (2). Le 15 mars, Boyssonné est depuis
quelques jours à Moulins où François P'' fit un
séjour assez long à son retour par Embrun, Avi-

gnon, Montpellier, Lyon, etc., d'un voyage au-
delà des monts. Il s'y était procuré un iogemcnt
agréable, cherchant sans doute à être présenté auroi, lorsqu'il apprit qu'il devait partir pour Nice.
Le professeur se dispose a suivre la cour, mais
voyant que le Conseil rentre d'abord à Paris,

(1) Les professeurs italiens, en ces temps-H, étaient fort
recherchés en France. Losée faisait alors imprimer à
Lyon un otiyragc intitulé C'cst'~ec~'o~cs auquel il n'avait
pas encore mis le signe final c~'o/tt'd Sa mère et ses frères
habitaient Avignon (MS., n" 78).

(2) RicOTTi, ~<of'['6t c/c~et-~c'/uïrcAt'fï/CMOf~fSc.I)p. 2~7.



il s'y rend aussi. Breslay donne en son honneur,
avant ]e 5 avril, un diner auquel sont convies
Chaumont. Perrot, Ranconet, Carlus (1) et Guil-
laume Scève. Grâce à d'autres amis, Cognet et
Piochet, il peut plusieurs fois aborder le cardinal
de Châtillon et espère beaucoup de lui, car il croit
l'avoir conquis par l'hommage d'une poésie. La
goutte, dontiiéprouve une nouvelle attaque, le
retient à Paris encore quelques jours et l'empêche
d'aller se présenter au président Poyet (2), dont
il célèbre l'/it~a/tMMe et l'éloquence. H part
cependant pour Lyon où il arrive le 10 avril, se
plaignant de ce que Piochet, son compagnon de
voyage, n'ait voulu lui laisser en route aucun
loisir. Il y passe les fctes de Pâques (3), et le
1" mal part pour Valence où il veut devancer la
cour. Il put le faire, car François I"' qui se trou-
vaita la C6te-Saint-Andrë, puis & Romans, les 3

et 10 mai, n'arrivaàValence que le 10 ou le 11 (4).
Le pape Pau) 111, François l~et CharJes-Quint

arrivèrentNice du 17 au 21 mai. La correspon-
dance de Boyssonnë n'apprendpas s'il alla jusque-
là et s'il fut témoin des négociations à la suite
desquelles l'empereur garda le Milanais, François
une grande partie du Piémont avec la Savoie, les

(1) Personnages inconnus.
(2) Présidentà mortier au Parlement de Paris; il fut

nommé cliancclicr de France qnctques mois plus tard.
(3) Lettres du bIS. n" St ;) 8). PAqties était le 21 avril
(t.) /le<es de F/'NKj'o~ t.III.



Suisses retinrentlepays deVaudetGox, et Genève
resta libre. Le tout au détriment du malheureux
duc de Savoie qui avait perdu, en janvier précè-
dent, sa femme, l'énergique Béatrix de Portugal,
et dont le fils unique n'avait encore que dix ans.

Les conférences se terminèrent le 18 juin par
une trêve de dix années qui n'en dura que trois.

Boyssonné était resté six mois à suivre la cour
dans ses pérégrinations (lettre ms. n° 101). Bien

que ne professant plus personnellement, il n'avait
pas renoncé eomp'étement à sa chaire, car il
écrità Pac (lettre ms. n° 87) qu'a raison de son
absence, ses collègues se sont attribué la plus
grande partie de ses émoluments, « lui montrant
ainsi leurs sentiments à son égard. H ne s'en
plaint pas car il a toujours supporte sans aigreur
les pertes pécuniaires. Et il est non seulement
d'un chrétien, mais encore d'un philosophe de
mépriser l'argent ». Déjà, s'épanchant avec Jean
Thierrëe, il lui avait écrit « Je me moque de ce
que très peu de personnes à Toulouse, même parmi
mes collègues, apprécient mes études à leur valeur.
Si Toulouse compte beaucoup de personnes qui

me surpassent en fortune et en honneur, il n'y
en a pas qui me soient supérieures ou égales dans
la science du droit et même dans les autres sciences.
Fort du témoignage de ma conscience, je conti-
nuerai à vivre honnêtement, dédaignant les propos
et les menaces des envieux. » (Lettre ms. n" 101.)



Pour faire ainsi violence à sa modestie, Boys-
sonné, quoi qu'il en dise, devait être profondément
aigri. II sollicite donc de plus fort, et, vers la fin
de l'année, après une nouvelle lettre à l'évêque
de Montpellier, il obtient de faire partie de sa
maison dans son ambassade à Venise (1). Il se
hâte de transmettre cette heureuse nouvelle à
Losée qui était retourné dans son pays « oit tout
était devenu plus tranquille, ce qui lui est très
agréableà cause de lui, de Gribaldi et des autres
amis, comme de tout le Piémont dont autrefois il

a reçu une si cordiale hospitalité » (lettre ms.
n° 100). « Qui peut être constant dans cette
perturbationincessante des événements »s'écriait
alors Boyssonné. Immédiatement, en effet, une
nouvelle variation se produit dans sa destinée.
Au lieu d'aller à Venise aider Pelissier a recueillir.
après ses prédécesseurs, les manuscrits grecs et
latins qui doivent enrichir les bibliothèques
royales, au lieu d'aller mollement chanter Glaucie
sur le Lido ou la lagune, il est appeléa rendre la
justice & Chambory.

~) GmUjame Pélissier ou Policier. êvéque de Montpel-
lier, fut nomme, à la fin de 1538, ambassadeur à Venise, on
rcnip].'cernent de Georges d'Armagnac, évêque de Rodez.
et reçut son traitementpartir du 2 février 1530 (style de la
Nativité). (Voir sur ce savant prelat, l'ouvrage de M. Jean
Zeller La D'/)<o/))t!<<e /tt;!fat'c ocr~ m('~e;t f~t xv!'
Mec/c. Pnris, Hachette, 189) )



II.

BOYSSONNÉ A CjfAMBÉRY.

L'OCCCPATtON FRANÇAISE.

LE PARLEMENT DE SAVOIE.

Sous le nom politique de Savoie, l'on compre-
nait au seizième siècle non seulement la con-
trée qui porte co nom aujourd'hui, mais encore
le pays de Vaud, une partie du Valais, la Bresse,
les deux Bugey, le Valromey et le pays de Gex, la
suzeraineté do Genève, et morne ]a vallée d'Aoste,
de langue française aussi. Au-delà des monts, les
princes do Savoie possédaient diverses parties du
Piémont, s'étendant de Susea Verceii, avec Turin
pour capitale.

Les comtes et les duss de Savoie avaient
toujours été unis avec les rois de France par
d'étroits liens de parenté et d'amitié. Dans les
dernières années du roi Charles VII et durant
le règne de Louis XI, cette amitié avait pris le
caractère d'une tutelle a peine déguisée, grâce à
]d faiblesse du duc Louis et do son fits Amëdee IX,
deux fois beau-frère de Louis XI (1). Il fallut

(1) Louis XI étant encore dauphin avait épousé en secon-
des noces Charlotte de Savoie, scène d'Amedée IX, qui, lui-
tmme, était mar!ii a Yolande de France, sœur de Louis XI.



après sa mort, en 1472, ta virile énergie de sa
veuve pour tenir tetô, d'une partses beaux-
frères, dont le plus turbulent était .P/t<'<)/)f-
Afo/MMMr, plus tard comte de Brosse, d'autre part
à Louis XI, et empêcher que !a Savoie ne fut dès

cette époque absorbée par la France.

Parmi les successeurs d'Amédée !X, son second
fils, Chartes 1" surnommé le Guerrier, était de
taille, par ses qualités privées et ses talents mili-
taires, alutteravantageusementcontre ses ennemis
et a rendre à la Savoie la force qu'elle avait eue
sous le régne du grand Arnédée VIII. H mourut
empoisonné )e 13 mars 1490. Sa veuve, Blanche de
Montferrat, exerça pendant six ans. avec prudence
et fermeté, ]a tutelle de leur fils, Charles II.
L'enfant étant mortà l'âge de huit ans, le 16 avril
1496, le pouvoir echuta son grand-oncle,Philippe
do Bresse, qui l'avait déjà partagé avec la tutrice,
en même temps qu'il était gouverneur du Dau-
phinë (1484-1491) pour le roi de France, Char-
les VU!.

Philippe, justicier sommaire dans sa jeunesse,
poète dans ses années do captivité à Loches (1),
ambitieux, turbulent, s'était assagi avec t'age.
A son avènement, il possédait une grande situa-

(t) Voir notre ouvrage Guy [;e feystyny/ et Gaspard de
<Mo~)'fttC[f/CMr; t'is, H. Champion, 1895; –HoLLATtDE
SA[NT-P[ERRE, la /6'0/H? di Filippo Sc~t~~ terra, et la
C/<a~o/ï ~c Philippe de ~'<pot'c.



tion politique qui aurait fait de lui un souverain
puissant, si, épuisé par les fatigues militaires et
par les plaisirs, il n'était pas mort après dix-huit
mois de règne seulement,à l'âge de cinquante-
neuf ans.

Pour l'intelligence des prétentions de Fran-
çois I" son petit-fils, sur la Savoie et le Piémont,
il est nécessaire d'indiquer ici les alliances de
Philippe II de Savoie.

Il avait épouse 1° en 1472, Marguerite de
Bourbon, dont il eut, en 1477, Louise de Savoie,
femme de Charles d'Orléans, due d'Angoulême,
mère de François I" et Philibert le Beau, né en
1480, duc de Savoie en 1497, mort en 1504;–
3° Claudine de Penthièvre et de Brosse, dite do
Bretagne, dont il eut Charles III, duc de Savoie,
né en 1486, Philiberte qui épousa en 1515 Julien
de Médicis, et Philippe, comte de Genevois, tige
des comtes, puis ducs de Genevois-Nemours.

Philibert I!, fils du premier lit de Philippe de
Bresse, lui succéda. Il épousa, à la fin de 1501 et
après un mariage de fort courte durée avec sa
cousine Yolande-Louise de Savoie, Marguerite
d'Autriche, tante de Charles-Quint, qui fut, dans
son veuvage, gouvernante des Pays-Bas. Tout
annonçait un règne fort et prospère lorsque
Phihbort-le-Beau mourut prématurément, le 10
septembre 1501, pour avoir bu imprudemment de



l'eau glaciale étant a!a chasse dans les bois de
Saint-Vulbas, près de Lagnieu en Bresse. Il eut
pour successeur son frère consanguin, Charles III,
sans aucune contestation de Louis XII, du duc
d'Angouléme ou de tout autre. Maigre quelques
querelles passagères, l'accord fut complet entre les
deux souverains. Le roi accorda même cours légal
en France aux monnaies que le duc frappaità
Genève et àChambéry.

Louis XII étant mort le 1~ janvier 1515,
François de Valois monta sur le trône do France.
Dans sa première guerre d'Italie (août 1515), il
eut pour allié son oncle le duc de Savoie et quand,
après les glorieuses journées de Marignsm (13 et
14 septembre) et la reprise du Milanais, Fran-
çois 1' retourna en Franco, il reçut à Cliambéry,
où il était venu, de Lyon, vénérer le Saint-Suaire
(fin de janvier 151G), un accueil cordial et fas-
tueux (1). Bientôt quelques nuages apparurent.
Charles III, profitant de l'alliance de sa sœur avec
les Médicis, avait obtenu du pape LéonX (Jean de
Mëdicis) la création des ëvechës de Chambéry et de
Bourg, afin d'enlevera l'ëvacho de Grenoble la ju-
ridiction sur Chambéry et le décanat de Savoie,
et à l'archevêché de Lyon, lajuridictiondela Brosse.
Léon X ayant fait sa paix avec le roi, révoqua lu

(1) GufLLAUMK PARADfN, CAnMt'~ac ~e.S'aeot'e; édition
Jeande'I'oumes,tC()3,p.385.



bulle d'érection de Chambéry (1). Mais la querelle
entre François et le duc s'envenima. Le roi réclama
à son oncle la Bresse comme patrimoine de sa
mère, Verceil comme faisant partie du Milanais,
Nice comme appartenantia Provence, et exigea
la restitutionRené, son oncle naturel, dit le
Grand bâtard de Savoie, passé alors au service de
la France, du comte de Villars et de la seigneurie
de Gordans qui lui avaient été enlevés pour être
donnés en gage de son douaire a Marguerite
d'Autriche.

Ces réclamations étaient sans aucun fondement.
Louise de Savoie possédait certains revenus sur
la Bresse, mais la loi salique régissant la Savoie
aussi bien que la France, la couronne ducale avait
été régulièrement, & la mort de Philibert-le-Beau,
dévolue à son frère Charles 111 et sa soeur, la mère
de François I' n'yavait aucun droit. Verceil ap-
partenait au duc de Savoie depuis 1428, époqueà
laquelle cette ville avait été cédée au duc Amé-
déeVIII par Philippe-Marie Visconti,~)avei)lcde
son matiage avec Marie de Savoie (2). Depuis plus
longtemps encore (1389), Nice s'était donné libre-
ment au comte Amédée VI; et si René de Savoie
avait été dépouillé de ses fiefs de Bresse, c'était par
un acte de souveraineté du due Philibert, provoqué

(1) Celle do Bourg fut aussi révoquée plus tard.
(2) Traité de Turin du 2 décembre H27. (GuicHE.NoN,

HtS<OM'e,<ye;M'< Il, p. t<.)



par l'attitude hautaine du Grand bâtard, passe
ouvertement au service de la France.

François 1" jouait de ces prétendus griefs sui-
vant les besoins de sa politique les Suisses, qu'il
voulait faire marcher contre le duc de Savoie, ne
les prirentpas au sérieux et menacèrent d'abandon-
ner l'alliance française si le roi attaquait le duc.
Charles III épousa Béatrix de Portugal qui fit son
entrée à Turin en mars 1538. L'année suivante,
il l'amena à Genève où elle fut reçue avec des
honneurs extraordinaires. ma]grc les rancunes
laissées dans l'âme d'un grand nombre de citoyens
par les entreprises ducates contre leur indépen-
dance.

Le projet de la conquête du Milanais ayant ét6
repris, François voulut s'assurer l'amitié de son
oncle en renonçant formellement à ses prétentions
sur Nice et Verceil. C'est ce qu'il fit par des lettres-
patentes données à Lyon le 10 septembre 1523.
On y lit

« François, roi de France, due de Milan, seigneur de
Gènes, comte de Provence, Forcalquier et terres adja-
centes. Savoir faisons que nous ayant égard et consi-
dération a la proximitéde lignage dont nous attient notre
très cher et Ires amé oncle Charles, due de Savoye, et
pour la très cordialeet réciproque amour et entière affec-
tion qui est entre nous et lui, desirant qu'elle soit in-
disso)ub)e.par l'avis et conseil des princes de notre
sang et gens de notre Conseil, après qui nous est venu a
recordation qu'avons et prétendonsavoir contre notre dit



oncle tant comme comte de Provence que duc de Milan

aucunes querelles la poursuite desquelles pourroit en-
fraindre icelle amour et benivolance. Pour y obvier.
cédons, remettons et transportons pour nous et nos
successeurs tes droits, actions et querelles qui nous
compétent et appartiennent, peuvent compëtcr et appar-
tenir comme à comte de Provence et duc de Milan à
l'encontre de lui et ses successeurs touchant le comté de
Nice, ses terres et appartenances et aussi la seigneurie
et territoire de Verceil qu'il tient et possède a présent de
ta les monts. Car ainsi nous plait nonobstant toutes
choses qu'on pourrait alléguer au contraire esquelles
nous avons renoncé et renonçons par les presentes (1).

François 1' a.ya.ntétëfait prisonnierà la bataille
de Pavie le 24 février1523, Charles JH, oubliant
les duretés passées, en éprouva, une vëritab!e
affliction, car, au dire de l'historien Mëzerai,
c'était « un prince débonnaire, libéral, juste,
craignant Dieu et qui n'eust pas este si infortune
s'il eust pu n'estre pas si homme de bien » (2). Il
consota sa sœur et se rendit à Lyon pour chercher
avec elle les moyens d'obtenir la libération du
roi. Ses offres de service étaient acceptées et il
allait partir pour l'Espagne, lorsque la Régente
changea d'avis et y envoya saillie Marguerite, la
dame d'Alençon. Après le traite de Madrid, le duc
manda Pierre Lambert a la frontière de France

(t) GmrrM.Do, Storia delle Alpi maritime, col. t262-S.
(2) MbZERAt, ~~re~ë cA/'o/tO~o~t'~fie de l'histoire de

7'rnnce;od.[tem9n,t.])t,p.24.



pour féliciter le roi et le chroniqueur savoisien

reçu le premier à Bayonne, 21 ou 23 mars 1520
« ouit Sa Majesté lui dire qu'il était plus tenu au
duc, son oncle, qu'& point d'autres de ses parents
et amis, qu'il ne l'oublierait jamais » (1). Afin de
cimenter i'amitië solennellement promise, on ré-
solut de marier Louis, fils aine du duc de Savoie,
avec Marguerite, fille de François I" Le due
ratifia ce projetaChambéry le 7 avril 1527, tout
en déclarant dés ]etl mars, « qu'il ne se détacherait
pas dos intérêts et des obligations qu'il avait en-
vers l'empereur » devenu son beau-frère par son
mariage, vers 1526, avec Isabelle de Portugal,
soeur de la duchesse (2). Pierre Lambert futencore

(1) PIERRE LAMBERT, A?C~<WC~ Col. 854. – GlïCHENON,
Histoire ~f~Êa/o~~ue de la Maison de Sacoie, ]!, règne
de Charles III, passim.

Voir dans Mo~UME~TA HlSTOR[/E PATRtE; Sc'UPTORUM,

1 col. 839, les Mémoires sur la en! de Charles, neu-
o['(;/]~c duc de Sacoie, de ~J6'5 à ~.5~9, par messire Pierre
de Lambert, seigneur de la Croix, président des Comptes de
Savoie. L'auteur fut plusieurs fois ambassadeur de Charles
auprès des papes, do l'empereur et do François i" il alla
mémo en Espagne pour faeiHter la mise en liberté du roi de
France, puis celle de ses fi)s. U fut le témoin oculaire de ce
qu'il rapporte, et son rccit, rédigé avec mesure et réilexion,
présente toute l'apparence de la sincérité. L'exposé de la
situation de la Savoie à l'avènement de Charles III et
d'autres passages de l'historien Ercole Hicotti sont une
traduction iitterato en italien des A/i'f~ de Pierre de
Lambert.

(2) plusieurs historiens, Giotlredo(col. ]262),do Saint-



envoyé a Cambrai pour aider à la paix (paix
des Dames), qui fut signée le 5 août 1539. En
échange de ses services, et !e 19 août, lorsqu'il
partait de Paris pour revenir en Savoie, il fut
arrête et conduit a Arques en Normandie, comme
un otage dont )a libération facifiteraitia mise en
liberté plus rapide des jeunes fils du roi, François
et Henri, remis aux Espagnols sur la Bidassoa le
18 mars 152C en échange de leur père. Il resta
prisonnier jusqu'au 1" décembre et les enfants
de France ne furent rendus que le l" juillet 1530,
après le couronnement de Chartes-Quint, & Bolo-
gne, au mois d'avril précèdent, en même temps
qu'Uléonore, sœur de Charles-Quint, arrivait en
France pour épouser François i", veuf de Claude,
fille de Louis XII et d'Anne de Bretagne.

Le duc de Savoie et la duchesse avaient assisté
au mariage de l'empereur, avec l'assentiment,
donné a, contre-cœur, de François I' A cette
occasion, Charles 111 re<:ut en don de son beau-
frère le comté d'Asti et d'autres faveurs; il envoya
des gentilshommes pour s'en excuser auprès de
François I" et, un peu après, lui fit demander de
confirmer Je traité de mariageentre le jeune prince

Genis ('.S'oM'a~e ans de ~ttf!<. ;7f* Sacoie, p. 36), ne
tenant pas assez de compta de la ehroDologie, signalent, dès
152], JcseSetsfavorablesCharles 1H, de son c~rot~rc/t~
avec Charles-Quint. Ces cllets ne purent naturellement se
produire qu'après le mariage de l'empereur, en 152G. (Voir
ROBERTSON.)



de Piémont, Louis, et Marguerite de France. Ses
ambassadeurs ne purent voir le roi il leur fit dire
par sa mère et par Montmorency « qu'il voulait
remettre la chose à un autre temps, et que le duc
ne devait rien attendre de lui parce qu'il l'avait
offensé )) (1).

Louise de Savoie mourut le 22 septembre 1531.
Cette femme, il l'esprit libre et décidé, s'était
souvenue parfois des services de son frère le duc
Charles III et des liens étroits qui les unissaient.
C'est elle, vraisemblablement, qui empêcha le roi
de mettre à exécution ses projets contre la Sa-
voie (2). Après sa mort, les choses s'envenimèrent
de plus fort. En 1533, le duc conclut un traité
d'amitié avecl'emperenr qui emmenaen Espagne
le prince de Piémont pour le faire élever avec son
fils,le princede Castille. Leroi en futencore offensé.
(LAMBERT, col. 864.) ![ montra son ressentiment
par des attaques plus ou moins dissimulées.

()~ GUICHF-~ON, ~OC. Ct~ p. 207; LAMRERT.COL 862.
(2) En novembre t533, Philippe de Savoie, frère de

Chartes III, mourut en Provence. Apres avoir été évoque de
Genève, à t'age de sept ans, de M8&a 15t0, il avait em-
braMc h cMriefe des armes qui lui convenait beaucoup
mieux, avait reçu en apanage le comté de Genevois en
Savoie, ainsi que tes baruuuies de Faucignyet de Beaufort
avait épousé Ch:u')oth) d'Orttuns et avait été fait duc de
~etnotrs par François I" le 22 décembre t528. Bien que
complètement dévoué à la France, il avait pu se souvenir
aussi des liens du sang et atténuer lit mamai~c volonté du
roi envers le duc de SM oie.



C'étaient des incursions de petites troupes fran-
çaises sur les terres de Savoie (LAMBERT, MÉ/.E-

RAt, H, p. 484), l'envoi d'aventuriers au secours
des Genevois révoltés, puis de légers corps d'ar-
méequi furentsuccossivement défaits (GuicHENON,

II, p. 210). Le duc essaya encore d'arranger les
choses à l'amiable, mais une ambassade, à la tête
de laquelle était Sébastien de Montfalcon, évêque
de Lausanne, dut revenir de Paris sans avoir rien
obtenu.

Pendant ce temps, la Réforme prêchée à
Genève par Farel et par Froment, soutenus avec
leurs adhérents par les Bernois, y faisait de rapides
progrès, malgré les eitorts des catholiques et les
prédications de Guy Furbity, dominicain du cou-
vent de Montmélian.

En 1535, après une discussion publique de
vingt-quatre jours entre protestants etcatboliques,
les Genevois en très grand nombre embrassèrent
la Réforme. Ils chassèrent leur évêque Pierre de la
Baume-Montreve) (1) et secouèrent définitivement
les liens trois fois séculaires qui les attachaient
à la liaison de Savoie, au mépris de droits qu'elle
revendiquait tant directement que comme les

(1) 11 avait, en 1523, succédé à Jean de Savoie, dont la
conduite scandaleuse no fut pas étrangèrea l'introduction de
la Reforme a Genève. Le chapitre se retiraà Annecy; les
moines et ]cs religieuses se dispersèrent. Uneclarisse, Jeanne
dejnssie, a raconté plus tard leur exode dans un petit livre
plein de grâce naïve et spirituelle.



tenant des comtes de Genevois do la première
race. A la fin de l'année, cependant, ils étaient
bloqués et près da succomber à l'attaque des
troupes de Savoie, lorsque les Bernois, d'une
part, et les Français de l'autre envahirent les
Etats de Charles 111, au moment où il apprenait
la nouvelle de )a mort de son fils Louis, décédé a
Madrid le 25 décembre 1535 (1).

Les Bernois se ruèrent sur le pays de Vaud,
forçant ainsi Jacques de Mëdicis, commandant
des troupes du duc de Savoie, de lever le siège de
Genève ou ils entrèrent eux-mêmes le 2 février.
Brûlant châteaux et couvents, ravageant les cam-
pagnes, ils s'emparèrent de tout le pays de Vaud,
y compris Lausanne et le château de Chillon qui
dut se rendre à la fin de mars, du Chablais jusqu'à
la Dranse entre Thonon et Evian, des baillages de
'l'ernier et de Gaillard (Saint-Julienet Annomasse).
Ils n'allèrent pas plus avant au midi. Charlotte
d'Orléans, veuve de Philippe de Savoie, duc de
Nemours, leur ayant demande que le Genevois et le
Faucigny, qui constituaient l'apanage de ses fils,
fussent considérés comme neutres, et François I"
leur ayant fait connaître sa volonté d'occuper le
reste de la Savoie pour son propre compte.

(!) Dans sa septième lettre écrite de Rome à Févêque do
Maillezais, Rabelais (édit. Janet, 1823, II, p. 534), dit que le
prince Louis mourutà Naples. C'est une erreur qui provient
de ce que Charles-Quint, alors dans cette dernière ville, y
fit célébrer un service funèbre acquêt il assista. (L~MUERT,

col. 874.)



La curée continua. Fribourg, a son tour, s'em-
para de Romont, Rue et Estavayé. Les Valai-
sans occupèrent le Haut-Chablais, de la Dranse
d'Evian a Martigny, y compris la célèbre abbaye
de Saint-Maurice, sous le prétexte, ilest vrai, d'em-
pêcher les Bernois de f'en saisir aussi, et avec la
promessedo restituer le pays à la paix, moyennantt
le paiement des frais d'occupation (1).

Le roide France avait, alors etde nouveau, résolu
de s'emparer du duché de Milan devenu vacant,
pourainsi dire,par la mort de Maxi milieu Sforza (2),
et illui importait deposséder le pays qui s'étendait
de Lyon au Pô et au Tessin. En ce moment, et pen-
dant qu'il envoyait a Charles-Quint, revenu victo-
rieux de son expédition de Tunis, une mission
pour lui demander do l'investir du Montferrat,
Charles III vit venir auprès de lui, a Turin, le
président Poyet qui le somma, au nom du roi, de
lui restituer la Bresse et la Savoie et de lui livrer
passage dans sos autres Etats pour aller faire la
conquête du Milanais.

Le duc aboucha Poyet avec François Porporato,
président de Piémont, qui n'eut pas de peine a dé-
montrer l'inanité des réclamations du roi; mais
Poyet termina l'entretien par ces mots « N'en
parlons plus. Le roi le veut ainsi. » Porporato

(t) RfCOTTi, Storia, p. 230-237.
(2) MaxLmUiea Sforxa, dernier duc de Milan, de la race

des Sfcr/a, mourut le 21 octobre 1535. (R;coTT;, I, p. 22M.')
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répliqua « Cette raison ne se trouve pas dans

nos livres. » La reine de Navarre et l'ambassadeur
portugais envoyèrent Charles de Solar auprès du
duc pour lui dire de s'en remettre a la discrétion
du roi. 11 ëconduisit le messager avecdenoblespa-
roles, croyant toujours convaincre François I" par
des raisonnements et des témoignages d'amitié,
touten espérant, sans doute, un prompt secours de
l'empereur. Mais les troupes françaises étaient
prêtes le roi donna, le 11 février 153C(1). l'ordre
a ses généraux, le comte de Saint-Pol et l'amiral
Philippe Chabot de Brion, de s'emparer des Etats
de son oncle et !anf;a une proclamation aux popu-
lations d'avoir à se soumettre et a le reconnaître
pour leur souverain.

Guiehenon et Mézerai (II, p. 483-4) énumèrent
les divers prétextes dont le roi de France essaya
de colorer son usurpation, et l'historien français
n'hésite pas à en avouer la fragilité. « Le duc,
dit-il aussi, était entièrement dénué de forces; il
ne pouvait faire autre chose en attendant le retour
de l'empereur que de temporiser, et cependant il

ne se défendait que par des soumissions et par
des respects qui sont de faibles armes contre
un prince puissant et irrité, quand il veut tirer
avantage de sa colère. »

Mais remarquons que le duc, bien qu'une grande

()) Gmcxrxox, Hf's~)!c (<e Brasse et de BH~ey, preu-
vcs, n° 3t.J.



partie du revenu de ses Etats fut absorbée par les
pensions des princesses Blanche de Montferrat,
Marguerite d'Autriche, Louise de Savoie, aurait
pu, puisqu'il trouvait de l'argent pour des fêtes,
s'en procurer pourentretenirses forteresses en état
de défense, pour avoir sous la main ses gentils-
hommes a l'esprit belliqueux, le fameux escadron
de Savoie si fort dans les batailles, et, surtout,
aurait dû savoir se décider franchement pour lo
roi ou pour l'empereur.

La Bresse et la Savoie furent envahies, Bourg
et Chambéry, qui étaient absolument sans défense,
se rendirent aussitôt. Le napolitain François
CILiaramonte, gouverneur do la forteresse de
Montmélian, ne résista que le nombre de jours
nécessaire pour déguiser sa trahison ou sa )âcHetë.
11 se rendit et alla vivre en France. La Tarentaise
seule fit une résistance sérieuse, et les habitants
aidés d'un parti de Valdotains repoussèrent les
Français jusqu'à Chambéry qu'ils occupèrent
durant quelques jours. Leur succès passager
n'eut d'autre résultat que de faire saccager leurs
vallées lorsque les troupes du roi purent y pé-
nétrer (1).

Poursuivant ses succès, l'armée française força

()) La résistance fut dirigée par François de Loctier et le
comte de Montmayenr. De la correspondance de M. de Loc-
tier, il résulte que le duc était en Savoie en août 15~5, et
qu'ilse trouvait à Chamb4ryle 31 janvier )536. (Voir le



le pas de Suse avant que Charles Ht y eût envoyé
des troupes pour l'arrêter. Bientôt elle fut sous
Turin que le duc et la duchesse Bëatrixquittercnt
avec leur jeune fils Emmanuel-Philibert pour se
retirer à Verceil sous la protection des troupes
espagnoles (1).

Le roi, décidéà conserver sa facile conquête, y
organisa sans retard l'administration et la justice.
Il s'était renduà Lyon, qu'il quitta pour faire un
assez long séjour dans la ville de Crémieu en
Dauphiné, alors solidement fortifiée et plus rap-
prochée de Bourg et de Chambéry. C'est de
Crémieu qu' « en mars )) 1536 partirent des édits:

–* portant création des baillages de Chambéry et de
la Maurieune et de deux vice btUJIis ou lieutenants de
baillis, un pour le baillage de Chambéry et l'autre pour
celui de Saint-Jean-de-Maurienne, d'un assesseur ou
lieutenant en chacun des dits sièges et d'un châtelain

en chaque château et ville pour connaître au civil

A~~ot~c de M. Dur~ndard, au compte rendu du Congre':
des Sociétés savantes do Savoie de ISSf~. Chambéry, inip.
Mcnard, ]88t: )

(1) Nous rappelons encore ici que l'année en France com-
mençait alors à Pâques en Savoie, en Suisse, en Italio,
peut-être même en Dauphine, oUe commençait a Noe[ de
sorte que tous les événements dont nous venons do parler
sont datés de 1535 et rapportés sous ce miUcsimo par les an-
ciens historiens fraucaiSj ce qui amène souvent une grande
confusion dans les récits. On verra que le Parlement do Sa-
voie lut autorisé a suivie le style de \OL'I.



jusqu'à GO sols, et avoir chacun dans son ressort la
recette des droits seigneuriaux. Les appellations des
sentences de ces châtelains devaient être relevées par-
devant lesdits baillis ou leurs lieutenants, et celles de

ces derniers au Parlement de Grenoble (1)

portant que les pays et comté de Bresse, Bugey et
Yalromeyressortirontau Parlement de Bourgogne et a
la Chambre des Comptes de Dijon (2).

notification au Parlement de Dijon du serment de
fidélité prêté entre les mains du roi par les habitants de
Bourg C~es. nos 8361 et 8362 ) ordre de délivrer
à Benoît Barratier, official de Lyon, 300 écus d'or sol
devant être employés en cour de Rome aux frais d'oppo-
sition à l'érection d'un évêché à Bourg (n° 8356)

commission relative aux notaires de Bresse et prescri-
vant do faire une enquête sur l'utilité de rédiger en
français les actes judiciaires et contrats, et de réformer
les styles (la procédure) et coutumes en Bresse, Bugey
et Valromey (nos 8394 et 8395); commission à Fran-
çois de la Colombière, receveur général des finances

pour le recouvrement des deniers du revenu en Savoie,
Piémont et Saluces (n" 8837) François de Bourbon,
duc d'Estoutevilte, comte de Saint-Pol, gouverneur du
Dauphiné et de la Savoie (n° 20995) 1537, Guy de
Mangiron. seigneur d'Ampuis, lieutenant du roi au
gouvernement du Dauphiné (et de la Savoie) en l'ab-
sence du duc d'Estouteville 4 septembre ]536,
mandement au gouverneur du Dauphiné de faire admi-
nistrer la justice en Savoie par les magistrats créés par
l'édit de mars 153G jusqu'à nouvel ordre (n° 21109).

tl)/tc<est/cfrart('f)<s/n°21029.
(2)~(dcn(,n'8382.



Nous ne connaissons pas sûrement les noms des
magistrats qui furent désignés en février et mars
1530 pour rendre la justice en Savoie. Il est
vraisemblable que tous les titulaires qui ne quit-
tèrent pas le pays et prêtèrent sermentde fidélité
au roi furent maintenus. C'est ainsi qu'on retrouve
en 1539, 1540, etc., avec la qualité de colla-
téral (juge) du baillage de Savoie, François de
I!eginald ou de Uegnauld~ qui exerçait déjà cette
fonction en 1533 (1). Les magistrats et châtelains,
un moment déplacés, paraissent aussi avoir rapi-
dement repris leurs anciennes fonctions. Tel fut,
par exemple, le père de Jean de Ramasse, Sybois
(ou Sibuet) de la Balme, châtelain de Jasseron et
Ceyzeriat en Bresse, « qui a toujours été bon
serviteur du roi », disent des lettres-patentes
du 1G juillet 1536, par lesquelles François I"
déclare qu'il le maintient dans ces châtellenies
contre ceux qu'il pourrait y avoir nommes depuis
)a reddition de la Bresse entre ses mains et mande

aux autorités du pays de Bourgogne de le faire
jouir des droits et prérogatives qui y sont atta-
cités. A ces lettres, est jointe une ordonnance
de Jacques Chicbon, docteur ès droits, lieutenant
du bailli do Bresse, proscrivant à tous les officiers
du baillago do reconnaître Sibuet de Ramasse cn

(1) GutCHENON, 11, p. 2~8 – A/t'efs de la cille de
Chambéry, comptes des syndics do '1340.



sa qualité de châtelain (1). Celui « qui aurait pu
être nommo » antérieuremont était tforan Car-
bon qui avait obtenu, le 20 mars 1536, provision
de l'office de châtelain et receveur deJasseron et
TreHort (2).11 y eut dans ces doubles nominations
une nouvelle source de dénonciations et d'accu-
sations dont nous verrons quelques-unes se dé-
rouler devant les Parlements de Savoie et do
Dauphiné.

La justice était administrée en Savoie d'après
un code ëc/<, les statuts d'Amodëe VIH(~o;<tt~
.Sft&fMQ'M'), promulgues à Chambéry en 1430 et
]ëgèrement augmentes ou modifiés par les ordon-
nances successives de la duchesse Yolande de
France, 1477, de Philibert I", 1480, Philibert II,
1503, et de Charles I! 1513. Ces codes ou règle-

(1) Les lettres sont en français l'ordonnanco est en latin
Les deux pièces, sur parchemin, sont aux archives du Sénat
de Savoie à Chambéry, armoire 2. Aux lettres pend le
grand sceau de l'Etat, de onze centimètres de diame-
tre, avec un contre-scel de 420 millimètres en cire blanche,
brunie par le temps. A l'endroit, légende circulaire entou-
rant le roi surson trône et sousledais, tenant le sceptre et
l.i main de justice sur le contre-sce], l'écu de France, à trois
fleurs de lys, surmontées de la couronne royale, soutenu
par deux anges.

Jacques Chichon fut un personnage important de la
Dresse. Claude Bigothier, dans son poème Rapina seu
7ù~or!fnt ~tcom«fnt, le dit ft plus éloquent que tous les
rhéteurs d'Ausonie

~) /te<M de Franrois 1"; Ul, n' 836!.



)nents concernaient surtout l'ordre des juridictions,
les notaires, la procédure civile et eriminelto, la
taxation des frais et dépens. Les procès étaient
jugés suivant les règles du droit romain.

M. Burnier a traite ce sujet au livre I" de son
llisloire du Sénat de Savoie et nous y renvoyons
Je lecteur. Nous rappellerons seulement ici l'exis-
tence de dispositions spéciales l'institution de
l'avocat des pCMC/'es, antérieure de plusieurs
sièclesà notre assistance judiciaire, et l'interdic-
tion formelle des epices, .<~)or<[t!ce (1), dont l'usage

(t) Voici la dernière disposition à ce sujet. Nous la tra-
duisons en français. Statut de Charles IH do t5]3, chap. Il

<'
LES PRÉSIDENTS ET COLLATERAUX ne doivent rien reC~'OOEr

OK delà de leurs ~/]/'OMt~/]!f/t~.
Ayant récemment augmenté leurs salaires d'une ~a~ou

convenable à leur état et à leur qualité, nous ordonnons par
cet édit qu'au moyen de ces salaires les présidents et collaté-
raux ne puissent en aucune manière demander rien autre,
exiger que des épices leur soient taxées, allouées à eux-mêmes
ou procurées d'une façon directe ou indirecte par leurs scr-
Titeura, familiers, conjoints et tous autres, pour l'examen
des procès, les ordonnances et sentences à rendre et les
faveurs en découlante ni avant ni après, ni même de ceux
qui feraient des dons spontanés, sauf ce qui serait donné
librementpour le manger et le boire et pour s'employer en
cinq jours f;t[S( quod pro esceslento et ~oCK~o ~ra~'s
~tï&t'~r, quod ~Mt~tte diebus expendi /)o~crt' sous les
peines prévues aux statuts, celle de la privation de leurs
offices et d'inhabileté perpctucDeà en exercerd'autres.

Le chapitre xm contient une disposition semblable pour
les juges ordinaires.



fut introduit par le Parlement français et dura
ensuite jusqu'alaRëvolution.

La juridiction supérieure était exercée par ]e
Co/isf~ /'M<~<?K< de Chambéry auquel ressortis-
saient les tribunaux de première instance (bailla-
ges ou judicatures-majes), les chutolienies. et qui
connaissait seul d'une foule de cas /'ese/'e~ (1).
Les affaires du domaine ducal, des monnaies et
autres semblables étaient dévolues à une Chambre
des Comptes.

Les Conseils résidents de Chambéry et de Tu-
rin étaient composés d'un président, de trois
collatéraux et de deux avocats, l'avocat fiscal et
l'avocat des pauvres, devant tous être docteurs (2)

et hommes de probité (STATUTS DE 1513, cb. m
et ;v). Le nombre des collatéraux du conseil de
Chambéry futaugmentéavant1530, date alaqucUe
nous en rencontrons cinq (3). I) leur était interdit
da plaider et de donner des consultations (STA-

TUTS, !'&J.
Les modificationsapportéesa cette organisation

(1) Il y avait en outre un Conseil résident ambulatoire,
c'est-à-dire accompagnant le prince tantôt Conseil pftf:~
tantôt Grand Conseil.

(2) Dans le Parlement français, il suffisait d'être licencié
es lois.

(3) Jean de Garais ? Pierre Gorrat, Claude Millet, Jean
(Gervais ~) Malapert, François Resig. (~). (Archives du Sénat
de Savoie, Série Edits, Balles, Reg. 1" A, cartonné, folio
128; au bas d'une ordonnance du Conseil résident du
20 novembre 1530).



par l'édit de Crémieu, de février 1536, ne furent
pas considérables. Les personnes et les noms,
plus que les choses, furent changés.

Au moment de l'occupation française, le prési-
dent du Conseil résident de Chambéry était
Aymon de Publiciis (des comtes de Piossasque),
avec tes collatérauxque nous venons de nommer (1)

et quelques autres, par exemple, Humbert Vei)-
let. Nous no connaissons pas les membres de

(1 )Aymon de Publiais (de Piobes, en dialecte pîémontais),
– GALu (p. 178, note a). Il est indiqué comme président du
Conseil de Savoieen ] 533 par le consciencieux Besson dans sa
Geneah~f'ede l'illustre maisonMilliet (Mémoiresde la Soc.
sac. d'hist., VIII, p.173). D'un autre côté, on lit dansGALLr
Ca)'t'c/te~e~<e<)t0n!'e e paesi uniti, 178, que cet Aymon
de PuNiciis était président du Conseil de Piémont. Cepen-
dant dans la note & de la même page, Galli cite divers procès
de 1529, 1530 et 1531 signés Aymo de Publiciis, ex eo/m'c-
tibus .P~asc/t;, jPreusf~ ~a~~Mc~ président de Savoie.
Desson qui, au siècle dernier,dresse la généalogie des
Millier avec les pièces sous les yeux, n'a pu se tromper
lorsqu'il a indiqué à la date des 21 (et 22) janvier lo33,

« Aymon de PttMieiis des comtes de Piossasqne, président
de Savoie, et Jacquemine de ~ïontbel, sa femme, comme
parrain et marraine do Jacquemine, fille du collatéral Claude
Milliet et do Jeanne Polixéne de Lambert. ~G~/t~~f, /oc.
cit., p. 173.) Le président de Publiciis pouvait être en même
temps premier collatéral du Conseil dueai, qualité en
laquelle il aurait été envoyé en mission à Venise en 1530
(GALLI, I, p. 178, note t~J. Son frcre?le franciscain Léonard
Albert de Piobes, était le confesseur de la duchesse Béatrix
(GlOFFRM'Q, col 1332).



la judicature-maje, ou présidial de Chambéry,
sauf le collatéral François de Regnaud qui fut
maintenu dans ses fonctions. Le président du
Conseil résident, dont la résistance avait sans
doute été persistante, fut interne a Montferrand
(GALLi, Cariche, I, p. 178).

A cette époque encore (1), Antoine de Leschaux
était bailli de Savoie et Pierre Lambert, seigneur
de la Croix, président de la Chambre des Comptes.
Ils suivirent la fortune de leur souverain. Lambert
fut employé, comme nous l'avons dit, à diverses
missions diplomatiques; Antoine de Leschaux fut
nommé bailli de la vallée d'Aoste, mais il resta le
plus souvent auprès de Charles III.

Les personnes de l'entourage du duc et de la
duchesse tinrent a honneur de leur être fidèles et
les suivirent dans leur fuite à Verceil et à Nice,
puis encore à Verceil. Lorsque le prince de Pié-
mont, Emmanuel-Philibert, fut assez grand pour
combattre, plusieurs gentilshommes allèrent le
rejoindre dans les armées impériales, comme

(1) Le chef de la magistrature des Etats de Savoie était
Jéromin de Agaciis, soit/~d/~c ~t<(~,de Verceil, nommé
grand chancelier par patentes ducales datées de Chambéry le
27 mars 1528, et que M. Burnier a qualifié à tort de prési-
dent du conseil résident de Savoie (1, p. 1, ~oc. c;J.
Galli rapporte (I, p. 4(i) une partie des patentes de nomi-
nation d'Aiaxza, qui est indiqué aussi comme chancelier
de Savoie au registre A des Archives du Sénat (folio 128,
1" ligne).



Pierre Maillard, sieur dit Bouchot. LoaA/e/noH'es
de Pierre Lambert nous fournissent une longue
liste de dames et de seigneurs piémontais et savoi-
siens, qui se trouvaient à Nice avec le duc ou la
duchesse, en 1537, quand celle-ci y mourut, lors
de l'entrevue du pape, du roi, de l'empereur et de
Charles 111 en 1538, et lorsque le fort euta subir
les assauts de François 1~ et de Barberousse en
1544.

Les guerres se terminaient rarement alors par
uneconquêtedéfinitive.A la paix, les belligérants
se restituaient réciproquement les territoires oc-
cupes,aussi les Savoisiens durent éprouver
une vive déception lorsqu'ils surent que lu trêve
de 1538 laissait au roi tout ce qu'il avait prisà
leur duc. Les exiles, volontaires si l'on veut, ne
rentrèrent pas et leur absence irrita naturellement
leurs parents et leurs amis contre ceux qui la
causaient. On ne devra donc pas s'étonner des
petites, très petites, conspirations qui se produi-
sirent en Savoie et que le Parlement eut &

réprimer.
La liste des personnes qui se trouvaient il Nice

en 1538 (1) expliquera l'attitude réservée, sinon

(1) Voir les M~ot/s de Pierre Lambert, loc. cil., et
GjOFFRE"o, ~r~~c~L't 7/~tf'te, aussi dans A/MK-
ntC/~Œ Ht~o/'ftu Pa~'tf~, .~c/'t/~o~m 11, livre XÏX.
Gioffredo y tr~dui~ Pierre Lambert en italien dans do
longs passages.



hostile, que tesnouveauxmagistrats rencontrèrent
et que la raideur du procureur general Julien Ta-
bouet était bien de nature a entretenir

Sébastien de Montfacon, évoque de Lausanne, Fran-
çois de Lambert, évequedeNiee(l), Pierre etJacques de
Lambert, Antoine de Leschaux, Aymon de Genève-Lul-
lin, gouverneur du prince de Piémont,Louis de Châtillon,
seigneur de Musinens, grand écuyer, A. de Cusinens,
Nicolas de Beaumont-Carraz,trésorier,FrançoisPortier,
sieur de Mieudry, Jean de Poypon, le baron de Menthon
et Charles de Menthon, André de Montfort, l'héroïque
gouverneur de Nice (2), et son fils Georges, les sieurs
d'Arestel, Curtillet, Pierre et Claude de Monthoux,
Claude de Mâreste, seigneur de Loisey, ex bailli de
Bugey, Richard d'Arenthon, Louis de Bonvillars,
Alexandre du Freney, sieur de Cbnet ou Chuit, dit
Jean la Ville, Jean-Jacques et Aimon de Bernex, An-
toine Chastel et Foyssia, maîtres des comptes, Jacques
de Cbandée en Bresse, le seigneur de Broissy ou Bres-
sieu, Charles de Montbel, Louiset Barthélemy du Chas-
telard, Claudede Murs, François de Montfort, le sieur
de Corcellet, Pierre des Bois, Varax, Pierre de Hoche
(des Oches?), Pierre deThones, Claudede Chambéry,
BernarddeCruseiHes,Charlesde Lucinge des Alymes,

(1) Sa mère était une sœur de M. de Loetier.

(2) André de Montfort appartenait aux Montfort du Gene-
vois, et non a la famille Oddinct de Chambéry, comme
Mieetti l'a dit par erreur (Storia, M, p.270): Mt cttnM<o
~uf/'rf'ero, ~ljtf/ca Of/c~c~, conte dt A/o~/br~. Sou petitcastcl setrouvaità Mionnaz, sixItilom.NorddeHumiiiy
castcl se trouvait â Mionnaz, six kilom. Nord <le li.umilly
à huitda Mieudry, fief des Portier.



Phihppe Robe] (Pobel), le contrôleur MIcbaud, M. des
Prés, etc., etc.

On trouve parmi les dames de la duchesse qui l'entou-
rèrent lorsqu'elle mourut à Nice le 29 novembre 1537 (3),
mesdames de Combefort, Louise de Bressieu, Béatrix
de Lueinge des Alymes, Jeanne de Conzié, Tomine
de GemiUy (1).

Dans les premiers mois de l'occupation fran-
çaise, ]e cours de la justice dut être à peu prés
suspendu par l'émotion que cet événement pro-
duisit, et par l'obligation où les habitants se trou-
vaient de garantir contre les soldats, parcourant
]cs villes et les campagnes, leurs biens et souvent
leur personne même. Le Conseil résident n'exis-
tait plus et les attributions du tribunal d'appel
avaient été transférées aux Parlements de Dijon
et de Grenoble. Cet état de choses était fort
gênant pour la population et l'on sentit bientôt
la nécessité d'y remédier. Un édit de février
H37 (1) attribua les appels des juges de Savoie,
Genevois, Faucigny, Maurienne et Tarentaise au
conseil de Cbambéry pour y être jugés en
dernier ressort, et commit /!a~mo/~ .M/Mo/t
pour exercer la charge de président de ce conseil,
créé, sans doute, par un édit antérieur qui ne nous

~t) Me/~o/cR~<'7~'rcZ.a/~&c/–GioFFREDO, Storia
delle ~t mar~i/ne, col. ]33~ 33, 34.GmoŒNON, et R[-

coTTt, I, p. 251, disentà tort le 8 janvier 1538.
(2) Actes, n° 2133. La connaissance de cetédit résulte do

sa mention dans une pi'ce des Archives de l'Iscre.



est pas parvenu. Si ce n'était pas encore le Parle-
ment, c'était plus qu'un simple tribunal d'ap-
peaux comme celui qui fut établi à Bourg un peu
plus tard, et son chef était un personnage impor-
tant que les comptes des syndics appellent déjà
« le magnifique Président de Savoie ».

l,es syndics et les conseillers de ville heureux
de voir revivre dans leur cité un tribunal supé-
rieur en fêtent le président par des cadeaux quel-
quefois importants. Les comptes des syndics du
23 novembre 1537 au 23 novembre 1538 et ceux
de l'année suivante mentionnent l'admission
parmi les dépenses de la communauté de diverses
sommes pour achats de vin clairet donné au prési-
dent de Savoie, de onze aunes de velours, ayant
coûté huit écus d'or et quinze sols (1), de quinze
aunes d'étoffes pour couvertures (gausapiarum)
et de quatre douzaines de serviettes, d'une couver-
ture de Catalogne, do deux douzaines de gros
lavarets, envoi précieux en un temps où les jours
maigres étaient si nombreux. Au commencement
de 1539, la ille achète de l'hôtesse du Chapeau-
Rouge à Chambéry un lit de plumes ou simple-
ment un matelas, payé quatorze florins pp.,
qu'elle prête au magnifique président. On sait que
les cadeaux de ce genre, et de bien plus coûteux
encore, s'imposaient aux villes lors des « joyeuses

(1) Sans doute pour la confection de sa robe d'apparat,
lorsqu'ilfut nommé Président du Parlement.



entrées » des souverains, de l'arrivée des géné-

raux, des gouverneurs, etc. Chambéry en eut de
lourdsh payeraM. d'Annebant, à M. deMaugiron
et bien d'autres (1).

Raymond Pélisson était de Montforrand et,
suivant l'auteur des Remarques critiques sur
le dictionnaire de Bayle (2), il « remplissait
en février 1537 l'oflice d'élu sur le fait des Aides
etTailles en Auvergne. Le roi, non seulementt
l'établit chef de la justice en Savoie, mais encore
lui donna la direction des finances de ce pays ».
Pélisson aurait été envoyé en ambassade en Por-
tugal vers 153G (Moreri), ce qui semble confirme

(1) [Pro venditione comtnunitati] unius culcitre mutuo
tradite domino presidi Pellissono ut apparet quictancia per
ogregium Guichardi notaiium recepta et signata (Compte do
1538-1539, i"2\).

(2) Messire Philippe-Louis Joly, chanoine de la Chapelle au
Riche, de Dijon. Cet auteur rapporte que Raymond Polisson
était fils de Martin et de Jeanne de Redon; qu'il était
marié il Françoise Regin dont il eut quatre fils et trois filles,
François, Claude, Gaspard, Pierre, Eléonore, Françoise et
Marguerite – François était déjà avocat à Montferrand en
1530; Eléonore épousa en 1547 B.uthélemy Aymé (ou
plutôt Fine), sieur de Saint-Julien, conseiller au Parlement
de Tnrin Pierre serait, en 1592, devenu conseiller au Par-
lement de Toulouse et aurait eu pour petit-fils le célèbre
Paul Pélisson. Suivant Joly, « uncertainJean Posseliusavait
fait exprès un livre des Louanges de Raymond Pélisson
et de la ville de Chambèri/, qu'on assure avoir été imprimé
i» Lyon, clie^ Gryphe ». (Remarques, p. 750.)



par des lettres royales de 1551 où « ses diverses
ambassades au dehorssont rappelées (Remar-
ques, loc. cit.). Il possédait non seulement la
science du droit, mais aussi celle des lettres et était
poète à ses heures. Un passage (Rapina, p. 117)
de Claude Bigothier, qui semble avoir été son
élève à Lyon, nous apprend qu' « il s'était montré
disciple d'Apollon et qu'il était allé enseignerà
Tournon où détestant la barbarie il formait pour
le pays des disciples parfaits». Comme Barlhélemy
Aneau, il avait belle parole, science, jugement,
doctrine (1). Morcri ajoute que Pélisson fut fait
garde des sceaux (dans le ressort de son Parle-
ment) lorsqu'il fut nommé Premier Président, et
qu'il reçut une pension de 1,400 livres. Par une
ordonnance du 27 septembre 1538, le roi lui fit
don, « en récompense de ses services et des frais

(1) Hase eadem Pellisso mens sentisse videtur,
Quod natale solum nostris haud distat ab oris,
Aut quia Lugduni propius fortasse moratus
Hausit Apollineam promus, me judice, venam.
Mo\ abit et Musas statim Turnone locavit
Ad Rodanum,montes inter sedemque Ljeœi
Hic movet eiîeclus et res et verba ministrat.
Praîlerea monitis fieiï collegia jussit
111e parens patrie formandis factis ad unguem.
Discipulis vivosque putri de carne refingit
Narn pius in primis animos pectora format
Omncni adjustitiam Christi, veram que figuram.

Sur Barthélemy Aneau, voir Marc-Claucle de Buttet,
p. 96 et suivantes.



qu'il a dû faire depuis qu'il réside en Savoie de
1,500 livres, outre ses gages ordinaires,à prendre
sur les receveurs et châtelains de Savoie (Actes,
n° 10308). Il est difficile de concilier avec un
emploi de finance en 1537, l'envoi de Pélisson en
1536 et sa nomination à la présidenco do Cham-
béry vers le milieu de 1538 pour le plus tard, et
encore son professoratà Lyon et à Tournon vers
1534-1530. Claude Bigotuier, né à Brou, près
Bourg, le 13 août 1517, a dû étudier sous lui à
Lyon en 1532-1534, et c'est à Tournon que la
bienveillance du cardinal de ce nom a dû prendre
Pélisson pourluiconfier une mission diplomatique
et ensuite de hautes fonctions judiciaires. Le
président était déjà âgé quand il vint en Savoie
et sa santé était faible. Il avait parfois des syn-
copes à l'audience (registre des entrées de 1541,
audience du 9 mars) c'est à la suite do l'une
d'elles qu'il mourut en juillet 1558.

Pélisson eut peut-être pour collatéraux au
Conseil de Savoie, avant février 1537 (1538 style
de Savoie), Ilumbort Veillot et Benoît Crassus.
Lors de la conversion de ce Conseil en Parlement
il en devint le chef et ne dut pas recevoir le titre
de Premier, car il en était et en fut longtemps le
seul président. A la constitution du Parlement de
Chambéry, le roi nomma conseillers, dans cette
nouvelle cour, Humbert Veillet, Benoît Crassus,
Jean de Boyssonné, Nicole de la Chesnaye, Julien
Dugué, Louis du Hozet, Guillaume Pellissier,



Raymond Sernin ou Sarnin, Guillaume Scève; ce
dernier par patentes du 19 octobre 1539 seulement.
Le20janvicrl5i3, François Ier voulant donner une
situation honorable à Celse Morin, prêtre, docteur
os droits, lo nomma conseiller a Chambéry «outro
et par-dessus lo nombre ordinaire n, avec déclara-
tion qu'à sa mort il ne serait pas remplacé dans sa
charge. Il eut les mêmes gages que les conseillers
lais (1).

Le 12 mai suivant, Jean Boyer futnommé conseil-
ler en remplacement de Raymond Sarnin qui, le
même jour, avait résigné personnellement son
ollice entre les mains du roi (2) et qui devint con-
seiller à Toulouse.

Le ministère public fut représenté par le pro-
cureur général Julien Tabouet, cousin du conseil-
ler Dugné, et par l'avocat général du roi, Antoine
de Lausergie qui mourut en 1540 (3) et fut rem-

(1) Archives du Sénat reg. du 2J novembre 1540, 1" 151,1,

et reg. A, P 133 V. Les conseillers clercs étaient d'ordinaire
moins payes que les conseillers lais.

(2) Il est certain que Grillet (Dict. Itistor., I, p. 107} s'est
trompé en disant que Claude MilJiet, l'ancien collatêial
du Conseil résident, avait faitpartie du Parlement elque Celse
Morin, né à Autun, était Savoisien. 11 en est de mémo

pour M. Burnier lorsqu'il introduit (I, p. 6) Raymond Gay
et Jacques Seniy, dans sa liste des conseillersdu Parlement
il n'y eu a jamais eu qui aient porté ces noms. Il a omis
parmi les derniers nommés les conseillera d'Alixan et de
Roybon, et parmi les premiers, Sarnin et Scève.

(S) Dans une lettie de Boyssonné à Guy Breslay, du 30
juin 1541, on lit que Lausergieest mort depuis un an.



placé le 23 avril 1542 par Jehan Thierrée, ancien
élève de Boyssonnéà Toulouse, licencié ès lois,
avocat au grand Conseil du roi (reg. A, P 51 v°).
Suivant un passage d'un registre du Parlement,
il semble que Nicole de la Chesnaye a été un ins-
tant procureur général avant Tabouet.

Ce magistratrappolleon effet « qu'au temps où il
était /«ocureïWf/é/ié/'a/ilavditsignalé, à plusieurs
reprises, que des insolents gâtaient durant la nuit
les vitres de la cour de Parlement; il le répète
étant conseiller afin qu'on ne puisse l'accuser de
négligence » (1).

Le procureur général Julien Tabouet fut la
personnalité la plus turbulente du Parlement de
Savoie. Né a Chauteney,à quatre lieues du
Mans, au commencement du xvi° siècle (2), il
étudiait encore à Paris en 1530, sous le célèbro

(1) Il logeait au Palais de ville, probablement la maison
qu'on appelait depuis deux siècles au moins domus cwitatis
bien qu'elle n'ait été acquise par la ville qu'en 1GU5. C'est là
sans doute que le Parlement siégeait, puisque La Chesnaye
croit devoir signalerà plusieurs reprises les dégâts qui y
sont causés.

Nicole ou Nicolas de la Chesnaye était lorrain il avait
épousé M1" de Fontenay, lorraine aussi. Ils eurent deux
filles, Anne qui semble ne s'être pas mariée et Françoise
qui épousa à la fin de niai 1548 Charles de la Forest, et, en
secondes noces, Pierre de Menthon-Montrottier. (Voir une
analyse de son testament au t. XX11I des Mémoires de la
Societé sav. d'hist. et d'arcli., p. L et suiv.)

(2) En 1558-1560, il se dit arrivé à la vieillesse.



helléniste Pierre Danès (1). Après avoir été doc-
toré ou simplement licencié ès lois, il fut quelque
temps avocat au Conseil du roi, puis nommé pro-
cureur général à Chambéry. Peut-être était-il
déj<\ marié à Gaillarde du Val dont il eut un fils,
prénommé Reymond, qui se fit inscrire parmi les
avocats de Chambéry en 1560.

L'instruction de Julien Tabouet était étendue,
en littérature comme en jurisprudence. Sa prose
latine est tourmentée, bizarre, moins intelligible
que celle de Boyssonné; en revanche, ses vers,
hexamètres toujours ou distiques, sont moins obs-
curs. Il intercale trop souvent dans ses compo-
sitions des lambeaux de langue grecque (2). D'un
caractère ardent et agressif, sans cesse préoccupé
de faire triompher le bien public et l'intérêt du

(1) C'est ce qui semble résulter do la lettre de Tabouet à
Pierre Danès, devenu évèque de Lavaur (p. 164). Ce savant
avait été nommé à la chaire de grec créée au Collége de
France en 1530. (Voir Epistoiœ chrîstiunœ familiarcs et
miscellaaœ continentes ecclesiœ militaniis apologiam
adoersus Gi/r/antes nostri sœculi Theomachiœ seditionis,
Athelsmi et blasphemïœ reos, par Julien Tabouet, dicini et
humani ïuris candidatus. Lugduni apud Mathiam.
Bonhomme, 1561 petit in-4° de 190 pp. – Bibliothèque
Nationale, Z, 101 m.)

(2) M. Burnier, I, p. 166, dit «II composait des vers
français comme Marot et des dissertations latines comme
Erasme. Il avait approfondi les sciences exactes et même
la théologie. » Nous n'avons rien pu trouver qui justifiât
cet éloge évidemment exagéré.



Roi, il apportait à l'exercice de ses fonctions une
passion maladive. Elle fit delui le type du magis-
trat désagréable, car on disait d'un nouveau chef
judiciaire « S'il est riottcur (chercheur de noises)
etfascheux, il sera en la Chambre comme un Ta-
bouet au Parlement de Chambéry) » (1). Les per-
nicieux effets du meurtre d'Abel par Caïn, ceux
de l'alliance des fils de Soth avec les filles de Caïn,
qui engendra les géants (2), sont présents à son
esprit. Pour lui, ces effets durent encore les
criminels, les méchants, c'est-à-dire tous ceux qui
ne se courbent pas sous sa volonté, sont géants
ou démons, cacodwmones. Quand il remporte la
victoire, il est le jeune David lorsqu'il est vaincu,
il est Daniel dans la fosse aux lions, Daniel in
lacu leonum (3), d'où avec l'aide de Dieu il sortira
plus fort. L'orgueil du sectaire est intraitable;
aussi comprend. on que ce justicier, qui se croyait

(1) Joi.v, Remarques sur le dictionnaire de Bat/le, et
Moreri, t. X, ~v', Tabouet, où se trouve l'cnumération de
tous ses ouvrages.

(2) Genèse, cliap. VI, v. 2 et 4. Telle parait être l'inter-
prétation donnée par Tabouet à ces versets obscurs.

(3) Prophetia Danielis; ch. VI, XIV. Ces comparaisons
reviennent à chaque instant dans les lettres et Ips préfaces de

Tabouet, comme dans les poésies qu'ilyentremêle. Partout
c'est un amas indigeste de noms des personnages de la Bible,
des Pères, dos écrivains grecs et latins. C'està Ovide qu'il
fait les plus larges emprunts, et on peut s'étonner que con-
naissant ai bien le gracieux poète, il ait souvent lui-même
de si rudes et barbares accents.



l'instrument de Dieu, ait été irrité par la résis-
tance et vivement offensé par la réprimande, ne
vînt-elle mêmequed'un chef aussi modéré que le
président Pélisson (1).

Les greffiers du Parlement étaient Rulïïn pour
les matières civiles et Tourault pour les crimi-
nelles, avec divers commis-greffiers dont le rôle
était personnel et important.

L'exécution des mandements de justice appar-
tenait au prévôt des maréchaux de Savoie,
Me Pierre Fangon, écuyer, nommé par patentes
du 29 août 1538, à charge do tenir un lieutenant,
un greffier et dix archers. (Arch. du Sénat, reg.
de 1 541-43, f" 43-47.)

Par patentes du 3 février 1541 (style de Noël),
Jean de Lugny, sieur do Brangucs, fut nommé
capitaine de la ville et du château de Chambéry
il désigna le 21 avril suivant Antoine de Cbavanes,
sieur de Chons, écuyer, pour son lieutenant (re-
gistre de 1541-43, P* 50, v° 52).

Nous verrons plus loin les modifications que les
événements apportèrent dans le personnel du Par-
lement de Chambéry.

(1) Les procureurs généraux tenaient dans la hiérarchie
judiciaire un rang inférieurà celui des conseillers; c'est
ainsi qu'en 1535, Claude de Bellièvre, avocat du roi en la
sénéchaussée de Lyon, est nommé procureur général à Gre-
noble, en remplacement du titulaire devenu conseiller au
Parlement de cette ville (Actes, n° 20994).



A la même époque, février 1538 (1539?), un Parlement
fut créé aussi à Turin pour le Piémont. Son président fut
François Errault, conseiller du Parlement de Paris.
On trouve parmi les conseillers François Audriq, André
Andréis (1), Barthélemy Finé, Jacques Marin, Jean Jos-
sault, le sieur de Forges, Martial Garret, Malfrey Gast,
avocat général. Le 10 août 1540, Antoine-Louis de
Sur, comte de Pancalier, y fut nommé conseiller de
robe courte. (Actes de François I< VI, nos 21482,
21658, 21695, 22030.)

Une Chambre des Comptes commune à la Savoie et
au Piémont fut érigée le 15 juin 1539 elle devait
résider six mois dans chacune des deux contrées. Elle
eut pour président Oronce Finé, juge de Briançon, et
pour maîlres Johannet Destra, Jean André, Du Bois,
Coeffier, Simon Babou. Il y avait pour vice-président
patrimonial Pierre Plouvier, qui était en même temps
maître auditeur eu la Chambre des Comptes de Dau-
phiné. (Actes, nos 21831 à 21835, 21914.)

Le barreau de Chambéry comptait un assez grand
nombre de praticiens Nous avons recueilli sur les
registres de 1540 à 1545 leurs noms, assez souvent
latinisés Petrusde Caluxio, Jacobus de Passiaco,
Peyrati,Jean-AntoinedeAdvocatis,ClaudeMilliet,
Claude de Veigie, Catbeiin Pobel, d'Ainières (2),

(t) Probablement Antonin d'André, à qui le roi, le 18
septembre 1538, donne 350 écus d'or à prendre sur la con-
fiscation des biens de Théodore Vagnon de TruDartel (Actes,
ii' 10293).

(2) Les l'obel devinrent seigneur d'Ainibres; peut-être
donc Pobel et d'Ainières ne font-ils qu'un.



Bollaye, Claude Chevrier(l), Jacques Dalexius ou
Delexius, Jean Perroton ou Perraton (venu de
Lyon), Pelletier, René Le Pelletier, Louis du
Val (2), ReginouReguin (3), Claude Veillet,etc.
Quelques-uns d'entre eux, sur la désignation du
procureur général, remplissaient fréquemment les
fonctions de substitut.

Les procureurs,peut-être encore plus nombreux,
étaient Jacques Triquet, Albert Villa, Catelan
Carpinel, Guillaume Balland, Théodule de Mori-
nis, Etienne Cavet, Allemand, Antoine Magnin,
Louis Merlin, Pillet, Claude de Renou, Jean Mar-
chiandi ou Marchand, François Genand, Jean
Bonaud, etc. Plusieurs de ces procureurs étaient
docteurs ès droits.

La tenue de nos légistes laissait, paraît-il, à
désirer sous le rapport du costume.

Le Parlement leur impose, ainsi qu'aux huis-
siers, l'obligation de porter le bonnet rond et la
robe pour qu'on puisse les distinguer des mar-
chands. Il ordonne aux avocats d'ajouter la cor-
nette (4) à ces insignes de leur profession, quand
ils se présentent à la barre.

(1) D'une famille de Rumilly qui avait eu parmi ses
membres deux présidents du Conseil résident, Humbert et
Philippe Chevrier.

(2) Peut être bean-frcre de Tabouet.
(3) Probablement neveu de Raymond Pélisson.
(4) Cornette, le chaperon des avocats ou plutôt ici une

bande d'étoffe de soie pendant jusqu'à terre. Elle a été en-



Le Procureur général a requis que les huissiers eus-
sent a porter la robbe longue et le bonnet rond suivant
les autres cours souveraines de France, que les procu-
reurs postulants en la court de céans n'estoient habillés

en forme de procureurs, mais seulement comme mar-
chans et aultres gens meccaniques et qu'ils n'estoient
point congneus [d'] avecques les aultres gens, et a celles
fins que les dits procureurs soient cogneus en leurs
offices qu ils soient contraincts et condamnés de porter
la robbe longue et le bonnet rond suivant les aultres

cours souveraines, ensemble les advocats postulants et
plaidoyants en la cour de céans [leur] soit enjoint de
venir à la barre avec leurs cornettes, robbe longue et
bonnet rond bien honnestement (proprement) sur peine
d'estre privés de leurs offices de postulation. La Cour

en enterinant la requeste du Procureur général du Roy
ordonne que les dits huissiers porteront robbe longue et
bonnet rond sur peine d'amende srbitraire et suppression
de leurs offices dedans huict jours, et touchants les pro-
cureurs et advocats ordonne que les procureurs porte-
ront robbe longue et bonnet rond, ensemble les advocats

avecques leurs cornettes. le tout dans quinze jours
proche venant, sous peine d'amende arbitraire. (Reg.
du 9 janvier au 21 oclobre 1542, f° 6.)

Chambéry n'était pas alors la ville élégante
et coquetto qu'ont faite, de nos temps, les gé-
nérosités du général de Boigne, la création do
boulevards ombreux, la construction de l'hôtel
de ville, du palais de justice, de l'avenue du

suite portée sur l'épaule et est devenue la chausse actuelle,
ou épitoge.



Cliamp-de-Mars do 1850à 18G0, le percement
de nouvelles rues depuis l'annexionla France
en 1860, et en ce moment l'éclairage électri-
que. Les fréquentes crues de la Leisse et de
l'Albane l'entouraient d'un marécage malsain.
Sillonnée, à l'intérieur, de canaux découverts,
mal éclairée la nuit par les lanternes des hôtel-
leries, embarrassée de neige pendant l'hiver et
resserrée dans son enceinte, à l'ombre des tours
du château ducal, la petite ville, de 3,000 habitants
à peine, était un séjour assez maussade lorsque
Boyssonné y arriva en février 1539. Quand le
printemps eut fait disparaître les neiges des mon-
tagnes environnantes et reverdi leurs pentes, les
alentours reprirent leur gracieuse physionomie et
la vie sous ce climat tempéré, au milieu d'une
société modeste mais de mœurs affables, lui parut
devoir être agréable la satisfaction l'emporta
sur la mauvaise impression première. Ces senti-
ments successifs s'entrevoient dans la correspon-
dance du magistrat-poète (1). D'abord ce sont des
plaintes sur les rochers, les neiges et l'idiome
local puis, il se trouve bien, il vitavec suavité,
suaviler. Le mot revient à chaque instant sous

(I) Toutes les lettres dont Boyssonnôaa composéson recueil
sont en latin. Ecrites pour être conservées, elles manquent de
détails éventent trop souvent la préoccupation littéraire. Nous
aurions bien voulu avoir quelques lettres de lui en français

nous n'en avons retrouvé que du président Félisson et
de Tabouet.



sa plume. Des amis sont venus le rejoindre, ses
collègues du Rozet, Sarnin et Scève. Bientôt il
se choisità Cruet (1) une maison de campagne,
qu'il appelle son Tusculanum, pour y passer les

vacances. Il a toujours l'espoir d'allerà Milan
quand le roi aura reconquis le duché; de temps
en temps des amis passent à Chambéry Parpaix,
Dolet, Alexandre Losée, liabelais. Puis il lie
connaissance avec les lettrés du pays, dont il a
connu quelques-uns dans les universités, les pro-
cureurs docteurs en droit, Carpinel, Villa ou
Villan qui lui avait préparé un logementa son
arrivée, le jeune avocat Dalexius, etc.

En Savoie, comme partout en France sauf à
Paris, si on écrivait en français, on parlait un
dialecte local ou patois. Il se rapprochait d'ailleurs
fort du français, langue native du pays, comme
dans le val d'Aoste, la Comté et la Bourgogne,
Lausanne, Genève, Lyon. Les couvents abon-
daient à Chambéry. Outre deux monastères de
religieux de Sainte-Claire (en ville et hors ville),
il y avait d'abord les Cordeliers avec leur grande
et belle église (la cathédrale actuelle), les Domi-
nicains dotés aussi d'un vaste monastère, les
Franciscains de l'Observance dits de Sainte-
Marie-Egyptiaque, les Antonins, les Bénédictins

(1 ) Villageà cinq lieues Est de Chambéry, bien abrite du
nord, avec une vue étendue sur les Alpes dauphinoises, la
combe de Savoie et la vallée du Graisivaudan,



du prieuré de Lémenc, puis le corps des prêtres
desservant l'église principale de Saint-Léger et
cellede Saint-Pierre sous le château, enûnla partie
la plus aristocratique du clergé, le chapitre de la
Sainte-Chapelle ou du Saint-Suaire, à la tête
duquel était un prévôt et un officiai dépendant de
l'évêque de Grenoble. Tout autour, le chapitre
de Saint-Jeoire, les Franciscains de Myans (1),
les Frères Prêcheurs de Montmélian, les Béné-
dictins duBourget, les Cisterciens d'Hautecombe,
enfin la Collégiale d'Aix-les-Bains. Chez les Cor-
deliers et les Dominicains,qui fournissaientalter-
nativement les prédicateurs des Avents et des
Carêmes, il y avait bien des esprits cultivés, mais
Boyssonné ne paraît pas avoir frayé avec eux.
Quelques-uns des premiers étaient suspects d'hé-
résie, et la société des seconds lui aurait désa-
gréablement rappelé le supplice de Jean de
Cadurce.

Parmi les gentilshommes, tous ceux qui étaient
en état de porter les armes étaient, le plus grand
nombre, aux armées de l'empereur, les autres
dans celles du roi. Pendant les trêves, les pre-
miers conspiraient plus ou moins ouvertement.
Les deux partis ne s'aimaient pas et parfois enga-

(I)A deux lieues Ebt de Chambéry, avec un sanctuaire
réputé miraculeux, près de l'emplacement de l'ancienne
ville do Saint-André ensevelie en 12-18 sous des rochers dé-
tachés du mont Granier.



geaient, la nuit, des combats à la suite desquels
les uns s'enfuyaient, d'autres « passaient le gui-
chet de la conciergerie du château». Leur fré-
quentation n'était donc pas à rechercher par les

nouveaux magistrats. Cependant Boyssonné se
lia assez rapidement avec Claude-Louis Alardet,
abbé de Filly (1), et Jean-Philibert de Challes,
évêque de Maurienne. L'amour de la littérature
le fit passér sur la crainte do se compromettre.
Très vraisemblablement il connut aussi le chro-
niqueur François de Miosinge; et les dixains
français qu'il lui adresse paraissent un hommage
à la mémoire d'un ami trop vite disparu et non do
simples actes decourtoisie pourle pays où il venait
habiter.

Dans Marc-Claude de Bullet poète savoisien,
pages 171-179, nous avons donné une notice assez
étendue sur Alardet, premier précepteur du prince
de Piémont Emmanuel-Philibert; nous prions le
lecteur de s'y référer (2).

(1) La petite abbaye de Filly, située dans la partie du
Chablais envahie par les Bernois, était sans revenus. A la
restauration d'Ennnanuel-Philibert, en 1559, Alardet fut
pourvu de l'évèché de Lausanne, qui était aussi inpartibus
hereticorum.

(2) Sa sœur Jeanneépoma le 21 mai 1553 Catherin Pobel,
qui devint premier président du Sénat de Savoie (Soc. sav.
Irist., t. 27, p. 21). Son autre sœur, l'omette, était mariée
à Catelan Carpinel, procureur, venu de Carmagnole (Pié-
mont) à Chambéry, vers 1520. (Armorial de Savoie, I,
p. 37 et 307.)



Le nom de Miosinge, connu des érudits de
l'époque, était depuis longtemps oublié. Si Gril-
let (1) en parle assez longuement, c'est pour
commettreà son sujetdiverses inexactitudes. C'est
pourquoi nous rapportons ici ce que nous avons
pu recueillir sur lui.

FRANÇOIS DE Miosingk.

Le nom de Miosinge paraît être tiré d'un petit
fief situé en Faucigny, dans la paroisse de Scion-
zier, et appartenant aux Fournier de Marcossey,
de Cluses.

Le comte A. de Foras (Armoriai et Nobiliaire
de Savoie, HT, p. 8) cite Etienne Fornerii de
Miosingio, de qui descendent Claude de Marcos-
sey, maître d'hôtel du duc de Savoie en 1484,
père de mcssire Charles de Marcossey, protono-
taire, prieur de Peillonnex (2), et de Jean-Fran-
çois qui, en 1505, était sous la tutelle de son frère
Charles. Ce Jean- François serait-il notre chroni-
queur ? C'est bien possible, puisque son véritable
nom était Fournier Furneus Musingeus (3).
On a dit qu'il avait été attaché au service de la
duchesse de Savoie, Béatrix de Portugal, lors-
qu'elle vintà Genève peu après son mariage. En

(H Dictionnaire historique, I, article Annecy, p. 282.
(2) Voir Mugnier, le Prieuré de Peillonnex, p. 36-38,

notamment pour déterminer les armoiries de cette famille.
(3) Em. -Philibert DE Pingon, clans Arbor gentilitia,]}.



juillet 1526, il portait le titre de secrétaire ducal

et avait déjà traité avec le duc Charles III pour
rédiger des Chroniques de Savoie. C'est ce que
nous apprend la pièce suivante

Le duc de Savoie. General [des Finances],
deslivrez sur la partie de noz menuz plaisirs a nostre
secretaire Myozinge, lequel [est] a nous retenu pour
faire les chroniques de ces'e Maison, la somme de cent
florins que luydonnonspour ses despans et entertenement
dempuis ladattede ses lettres iusques au premieriourde
octobreprochain lorsque commenceraa courirlapremiere
année de ses gaigcs. Et en retenant quittance de luy avec
la presente voulons la dicte somme vous estre entrée en
vous comptes par les President et Maistres de nostre
Chambre des comptes sans refuz.

Faict a Chambery le xiiij de juillet mil cinq cens
xxvj. Signé Charles et Vulliet. Au dos de la
pièce était la quittance de Miosinge (1).

François de Miosinge composa des Chroniques
qui étaient fort connues et que Pingon a consul-
tées dans les archives ducales, mais que nous
n'avons pu retrouverà Turin. En 1532, il jouis-
sait d'un certain crédit auprès du duc qui, le
1er mars, à Thonon, reconnaît ses services en
présentant à Jean deForesta, prévôt de Montjoux

(1) F.-E. Rollati Gestes et croniques de la Mai/son de
Savoye par Jehan Sercion. Turin, Casanova, mdccclxmv
in-8°, p. xli-xlii. On peut croire, d'après cette pièce, que
François de Miobinge commença à écrire ses chroniques à
la fin de 1525.



(le Grand-Saint-Bernard), son grand aumônier,
doyen de la Sainte-Chapelle de Chambéry, Louis
de Miosinge, frère de l'historiographe, pour un
canonicat de première fondation à cette chapelle,
dite du Saint-Suaire (1).

Grillet semble avoir commis une grave confu-
sion quand il a écrit « Miossingien (François)

(1) Karolus dux Sabaudie. etc. Universis facimus mani-
festurn quod nos aetendentes ad sensum prudentie raoram
venustatem, religioncm ac alias preclaras Airtutes quibus
venerabilis dilectus noster Ladoclcus de Myozingio inge-
nue decoratur. giata insuper et accepta servicia Nobis per
dilcctum fidèle m score tarium et indiciarium (chroniqueur ?)
nostmni (tua blanc laissé potir mettre le pronom) de
Myo/.ingio, eius gei'ma.nu.m,im pensa, et C|ue in dics impen-
dore non desinit, ex nostra igitur certa scienlîa eundcm
venerandum dominum ludovicum ad canonicatum et pre-
bcndani veteris fondationis in capella nostra castri Chani-
beriaci, sancto Syndonis nuncupata, pri ino vaccationes
quorum (?) presentacio jusque presentandi dum pro tem-
pore vacavit ad nos spectat et pertinet, harum serie tanquam
suffleientem et ydoneum ex nunc prout ex tune et e
contra, eligendum duximus, presentanduraet nomînandamj
quem sic eligimus, presentamus et nominamus Rl1° Patri
benedilecto fideli consiliaro ac magao Helemosinario nostro
domino Johanni de Foresta preposito Montisjovïs, dicte
capelle decano, seu eius in spiritualibus vicario eundem
propterea hortamur ut ipsum doininuui Ludovicum ad
dictum canonicatum et prcbcndam admittere deque literis
institutionis cidemprovidere velit, nobis in eo gratofacturus
has in testîmonium conœdentes. – Datas Thononi prima
martii 1532. (Arch.d'EtatàTurin; protocole Vulliet, n." KÎ5,
f. 5. Copie due à l'obligeance de M. le baron Bollati de
Saint-Pierre, surintendant des Archives piémontaises.)



naquit à Annecy dans le seizième siècle et se fit
une grande réputation en Italie par ses poésies
latines. Le duc de Mantoue lui fit ériger une
statueà cause des éloges qu'il avait prodigués à
J.-B. Mantouan. On a de Miossingien les ouvrages
suivants

1° Traduction des élégies de J.-B. Mantuan contre
les plaisirs fous et impudiquesde l'amour;Annecy ,1536.

2° Elegiœ contra amorem et de natura amoris.
Carmen juvénile. Parisiis et ArUverpiee, 1576.

3° Contrà poetas impudicè loquentes. Carmen
Roma>, 1587.»

Le véritable titre de l'ouvrage de l'écrivain
annécien, dont on germanise un peu le nom, est
Elégies de Baptiste Mantouan contre les.folles
et impudiques amours veneriennes, ensemble
un chantjuvenile du dit Mantuan de la nature
d'amour, le tout traduit par François de
Miossingen. Annissy, par Gabriel l'omar, 1536,
in-4" (1).

Grillet, on le voit, a attribué à Miosinge la sta-
tue et les ouvrages mêmes de Baptiste Mantouan.

Boyssonné nous apprend que Miosinge est
mort, ou a été enseveli, à Annecy, en juillet ou
en août 1540, de la douleur d'avoir perdu sa
femme ou sa maîtresse; peut-être s'agit-il de
l'épouse du maître, la duchesse Béatrix. Il prend

(1 ) Brunet, Manueldu libraire, \°MantuanusBaptistu,
t. III, col. 1378. A. Dufour et F. Rabut, l'Imprimerie
cl les Imprimeursen Saeoie, p. 233.



occasion de cette douleur pour déclarer « quo
l'homme peut aimer aussi fort que la femme »

(dixain B). Mais son pronostic (dixain G) sur
l'immortalité de {'histoire de Miosinge ne s'est

pas réalisé. Elle est restée à l'état de manuscrit,
probablement perdu.

Boyssonno a connu encore un autre littérateur
d'Annecy, Angelot de Bellegarde, professeur de
rhétorique au collège de cette ville et doyen de
la Collégiale de Notre-Dame de Liesse, auquel
il consacre un dixain reproduit également plus
loin. Il rechercha aussi âChambéry la Société des
recteurs des écoles. Les comptes des syndics de
la ville de cette époque fournissent les noms de
divers d'entre eux.

1533, Claude Burdin, licencié ès lois et maître
ès arts, recteur de l'escolle de Chambéry, salarié
à cent florins par an. (Pièces jointes aux comptes
de 1533.)

1538-39, f° 12. Egrège Guillaume de Cromi-
tano (1), salarié à vingt écus d'or sol, soit 60 francs.

1539-40, f° 14. Jean Reinier (d'Angers), grand
maître des écoles. La ville l'avait envoyé prendre
à Lyon par Antoino Petit à qui elle paya onze
florins pour ses frais de voyage; ellele logea d'abord

avec son serviteur chez Amédée Prévôt, hôtelier du

(1) II y avait eu à Bordeaux, avant 153G, un professeur
de droit appelé Comctun (lettre de B. à Baptendier de 15 17).



Lion d'or. Le premier terme de sa « constitution»
est de 20 francs; il avait donc un salaire de 80
francs par an, outre les droits d'écolage.

Reinier avait déjà professé une première fois à
Chambéry de 1534 à 1536 avec un bachelier du
nom de Gaillard. Le trouble apporté dans la ville
par l'invasion française de février 1536 lui enleva
sans doute ses élèves.Il partit pour Lyon où il était
favorablement connu et y devint professeur au
collège de la Trinité. Un de ses meilleursécoliers
chambériens, E.-Ph. de Pingon, l'y suivit (Em-
manuelis-Phihberti Pingonis Vita, p. 24). Reinier
était un grammairien de premier ordre. Le 1er

décembre 1541, Etienne Dolet lui dédia une nou-
velle édition des Elégances de la langue latine,
de Laurent Valla, corrigée de 000 erreurs par le
maître de Chambéry (1).

Bigothier, dans Rapina, a écrit de Reinier

Undc vorô tanta est rarœ facundia lingu*
Judieium nulli nielius vel copia landi
Aut probitas, doetiina magib sincera fidesve.

Leur commune amitié avec Dolot amena natu-
rellement la liaison de Boyssonné et de Reinier.
Le 7 juillet (nones) 1542, il écrit à Alardet qu'il
philosophe avec Reinier, homme tout à fait sa-
vant, préfet des études de la ville (ludo litterario

(1) Voir MugnifRj Les Elégances de la langue latine
de Laurent Valla et les Gloses de Jacques Greptus, dans
Mémoires de la Soc. sav. d'hist., t. XXXI, p. 21)7-9.



urbis nostre prefectus, vir apprime doctus). Il
est arrivé encore un Milanais, amené par le maître
des requêtes Coëffier, qui est un homme studieux
et habile en philosophie.

1545-47, f° 18. Maitre Jehan du Verney, grand
maître do l'école de la ville.

1551, f° 32. Maistre Berthod, maistre d'escollo.
1554. Payement do lods et servisà la famille

Oddinet pour ]a « maison en laquelle on tient la
grand escolle».

1554, f° 33. Maître l'aschal du Druys so pré-
sente pour estre recteur des écolles (1).

Boyssonné avait aussi, dans les commencements
de son séjour à Chambéry, des rapports agréables
avec ses collègues, même avec leprocureurgénéral
qu'il appelle alors « notre Tabouet » décembre
1539; mais nous verrons bientôt que la bonne

(1) II subit sans doute un examen préalable sur sa capa-
cité, 'comme Pierre Millot, en 1517, à Bourg « A été exa-
miné par le premier advoeat Morel en ce qui est des bonnes
lettres et ayant sur le champ fait deux distiques sur le
thème à lui donné de la 3' pétition de l'oraison dominicale,
il se présentera au président de la justice par devant le
prévôt et les chanoines de Notre-Dame, curés de Bourg,
pour être d'abondant examiné tant sur la profession de foi
et bonnes lettres et fçuejprëter le sermentaccoutumô de faire
profession de la religion catholique, apostolique et romaine
et d'enseigner et instruire les enfants qui lui seront remis,
et ne point lire (expliquer) les livres censurés.» (Annales
de la Société d'Emulation de l'Ain, 1897,p. G7.)



harmonie ne dura pas. Il était du reste fort occupé
tantôt à des missions judiciaires dans le ressort,
tantôt à juger les procès. « II y en a une telle fécon-
dité, dit-il, que je ne puis assez admirer que dans
cette âpreté de montagnes, de pierres et de rocs,
tant de procès puissent naître. Il ne peuty en avoirr
d'autre raison sinon qu'aux temps qui viennent
do passer, le tumulte des guerres a empêché les
plaideurs de s'approcher des tribunaux, » (Epr's-
tola Joliannis à Boyssoneo Sanraoio.)

Jusqu'en 1540, après l'éditde Villers-Cotterets
(août 1539), les actes du Parlement de Chambéry
durent être rédigés en latin, mais il n'est resté

aucun registre de cette époque. Le plus ancien
commence à mai 1540; lo registre unique des
entrées et assistances aux audiences s'étend seu-
lement de février 1511 à mai 1543. Ces registres,
tous en français, sont souvent d'une grande pro-
lixité dans l'énumération des pièces du procès,
mais à peu près muets sur les faits eux-mêmes. Ils
donnent fort peu de détails sur les circonstances
des délits et des crimes poursuivis. Il faut aller les
chercher dans les lettres de grâce que la plupart
des condamnés, qui ont échappéà une exécution
immédiate, ne manquent pas de solliciter et
d'obtenir, et où naturellement tout est raconté
dans un sens favorable à l'impétrant.

Le Parlement avait le droit de vérifier l'exac-
titude de ce récit et pouvait, s'il le jugeait à



propos, refuserl'entérinement des Lettres; parfois,
outre la satisfaction réservée à la partie lésée, il
imposait à la personne graciée une peine arbi-
traire. D'autres fois, à l'occasion d'un procès privé,
il rendait des décisions d'ordre général, on infli-
geait une punitionà des inculpés acquittés. En
voici quelques exemples

1er Registre CRIMINEL DE 1540. Fo 1 v>, 29 mai
Veues les charges et informations, recollement, con-

frontations et procédures faites par lesdits juges, les
commissaires et députez, et tout ce qui a esté mys par
devers la Court, et tout considéré ce qui faisoit à consi-
dérer, Icelle Court a dict que a esté mal procédé par
le lieutenant juge de Bresse; mal jugé et prononcé
par le juge et lieutenant de Bresse, mal confirmé par le
juge des appeaulx et bien appelle par le substitut du

procureur général, faisant deffences icelle (court) audit
juge d'appeaulx qu'il nait doresnavant a prononcer ny
fere expedier ses sentences ou jugements en latin, ains

en langue vulgaire françoyse en ensuyvant ledict du
Roy (1). Et pour mieulx reparer et amender les juge-
mens dont a esté appelé et fere ce que les juges de
première instance respectivement dévoient fere, ordonne
ladite court que les prisonniers appelés seront amenés

en l'estat quils sont es prisons du cbastel de ceste ville
pour fere et parfere leurs procès et estre en oultre pro-
cédé ainsi que de raison, despends dommaiges et inte-
rests, ensemble ce qui reste a pronuncer, reservé en

(I) Le 30 avril 1511, le Parlement donne le même ordre
aux magistrats du Genevois et du Faucigny.



définitive. Signé Pellisson et Veillet relaleur (rap-
porteur).

fo is y". La cour entérine des lettres de grâce
obtenues par Hénard de Marnix, mais « a raison des
blasphèmes qu'ilal'habitude de prononcer, pour le
corriger et pour l'exemple, le condamneà payer aux
religieusesdeSainte-ClairededansChambéry 40 florins
-aux frères de Sainte-Marie-Egyptienne(Franciscains
de l'Observance) 40 fl. aux frères de Notre-Dame
de Myans, 20 fl., et tiendra prison le demandeur
jusqu'à entier payement de ces sommes.

11 était dit dans ces lettres patentes que pour ju-
ger avec lui en cette matière le président convoquerait

« le nombre de conseillers lais pouvant assister et juger,

avec aulcun nombre de docteurs gens savans et pratics
qui verront estre a faire et non suspects ».

Le Président convoqua en conséquence divers avocats
et l'arrêt est signé Pellisson, Veillet, Dubue (Dugué?),
de la Chesnaye, relateur, de Veigie, Millet, Johannes-
Anthonius de Advocatis et Jacobus de Passiaco. Les
quatre derniers sont avocats.

Les sportules, ou épices perçues pro m/iiane s'élèvent
en chiffre considérable de seize é>us de trois livres, sur
lesquels les avocats reçurent sans doute des honoraires.
Parfois on taxe gratis ou pro Deo.

F» 21 v«. Le 20 décembre 1540, le Parlement
accorde l'entérinement de lettres de grâce pour Chris-
tophe Blandelhn « ayant egard à la jeunesse du deman-
deur et que l'iiomicido n'aesté de guect appense >s, néan-
moins il ordonne qu'il ira faire un voyageà Saint-
Claude (1) pour prier Dieu pour Târne du défunt,

(t) Il y avait dans cette ville un pèlerinage célèbre.



« aotendu sa pauvreté, duquel voyage certiffiera la Court
dans un mois prochain sous payne d'estre pendu et
estranglé se jamais ne se trouve au lieu de Poncin en
satisfaisant toutefoisà partie civille si aucune en y a ».).

Fo 26. La cour entérine des lettres de grâce obte-
nues par Alexandre Regard mais Il donnera 50 florins

aux religieuses de Sainte-Claire hors ville pour qu'elles
prient pour l'âme du défunt.

Si les condamnés par les juges inférieurs et
même par lesjuges d'appeaux se pourvoyaient sou-
vent à la Cour pour demander un acquittement
ou une diminution de peine, le procureur général
appelait aussi pour requérir des aggravations.

En 1541 (R. 1, f> 25) Guillaume Miao, d'Arandas, a
porté des coups d'épée aux officiers de justice il est
condamné aux galères par le juge du Bugey. Sur l'appel,
la Chambre criminelle ordonne qu'il aura le poing
coupé sur un échafaud en la place publique de Cham-
béry, puis sera pendu et étranglé tant que l'âme soit
séparée de son corps, et commet pour l'exécution le
prévôt des maréchaux de Savoie ou Sun lieutenant.

En 1540, deux criminels sont condamnésmort à
Bourg le procureur général appelle et fait ordonner que
leurs corps soient coupés en quatre quartiers qui seront
suspendus à des potences dans les divers lieux où les
crimes ont été commis.

Le 1G janvier 1542, André Martin, condamné
simplement à mort par le juge de la Val-d'Isère,
appela devant le Parlement; il fut mal inspiré, car
le procureur général qui, déjà, veut exercer la



vengeance divine prend contre lui les sinistres
conclusions qu'on va lire. Les biens du criminel
auraient dû être confisqués au profit du seigneur
de la Val-d'Isère dont le juge avait prononcé la
sentence de mort. Tabouet les accuse l'un et
l'autre de vénalité et demande la confiscation au
profit du roi, tout en laissant à la charge du sei-
gneur les frais assez élevés de l'exécution avec le
raffinement de cruauté qu'il requérait:

Par la vision des procédures, il appert que le juge

a mal jugé en ce qu'il a condamné l'appelantaavoir
seullement la teste couppéecar la peyne n'est suffisante

ny respondante au crime qui est triple assavoir inceste,
paricide de sa cousine et du fruit qui estoyt en son
ventre, joinct que le cas a esté faict insidieusement et
inhumainement, [c'est] pourquoy il conclud que outre
la peine susdite l'appelant soit tenaillé, les deux poings
couppés sur le chaffault, ses biens confisqués au Roy
et non pour le seigneur de la Vaulx d'Ysère pour ce

que par les actes et dissimulation de justice par luy
faictcs et [par] ses officiers lesquels nont voulu rendre
justice et le sang d'Abel qui en demande vengeance et
que la court doibt retenir la cognoissance contre les
complices de l'appelant et contre le dit seigneur de la
Vaulx d'Ysère qui n'est pugni en aulcune peyne fiscale
par ladite sentence, concluant à ces fins et neanmoins

que l'exécution soit faicte aux despens du dit seigneur
de la Vaulx dysere aux lieux mentionnés en la dite
sentence dudit juge requérant toutes aultres légitimes
conclusions et de droict admissibles luy estre adjugées au
proffit du Roy. Signé Tabouet, procureur général.



L'exécution des criminels était payée par la
Chambre des comptes (1) au prévôt des maréchaux
de Savoie ou directement aux exécuteurs, sur des
ordonnances délivrées par le Parlement. En 1536,
l'exécuteur se nommait Nicolas Grand Jehan.
Pour avoir brûlé un faux monnayeur et ses mou-
les, il reçoit 30 florins, outre 2 fl. pour chenestets
et cordes et 4 gros pour deux paires de gants
pour avoir traîné par la ville et brûlé en effigie le
seigneur de Vaulon ? 5 fl. pour les cordes 4 gros
pour les gants 2 gros; pour avoir fustigé deux
condamnés, 30 gros pour les cordes 10 quarts,
gants, verges. Pour ensevelir un corps cheu
(tombé) du gibet, 1 florin. En 1538, pour mettre
en l'échelle Jean Berthelier 15 gros, gants 2 gros,
cordes 6 quarts pour couper la tête audit Ber-
thelier et le mettre en quartiers 10 florins, cordes
0 gros, gants 2 gros etc.

En 15iO, il y a un bourreau do plus, Pierre
Maillet; en 1543, encore un autre nommé Cohen-
dei. La Chambre des comptes arrête que pour les
exécutions en ville ils ne recevront que la moitié
du prix des exécutions aux champs, savoir
pour décapiter 60 gros pour pendre 30 gros
pour fustiger 15 gros. 11 y a des dépenses acces-
soires pour couper le poing, pour porter la tête et
les quartiers des corps dans les divers lieux indiqués

(1) Les détails qui suivent sont tirés du Registre des
Ordonnances de la Cour commençant ^u 1" juin 1513.



par los arrêts do la Cour, pour conduire les con-
damnés faire amende honorable la hart au cou,
à l'église ou ailleurs pour les placer au carcan
ou collier; pour la fabrication des échellesà gibet,
des pillotis (billots) pour couper les poings et dé-
capiter, pour attacher les poings coupés à un pal,
pour couper la tête aux suppliciés déjà étranglés
et la ficher sur la plus haute porte de telle ou
tellc ville (f°< 147-148).

Le crime d'hérésie était ordinairement puni du
supplice du feu. En juillet 1547, 13 florins 10 gros

sont allouésà DominiqueCoendetpour avoir fourni
«lapouldre, soufre, chanvre et crochets de fer et
pour avoir bruslé Mathurin de la Motte, de Saint-
Georges,pays d'Anjou ?hérétique » un charpentier
de Chambéry reçoit G fl. 7 gros pour la potence et
autres bois nécessaires (fOT 121, 122). Le 19 octo-
bre suivant, mandat de 20 sols au même pour
avoir mené par la ville de Chambéry un nommé
Vincent Pourtiault, hérétique, et aussi pour avoir
brûlé certains livres.

Les procédures en matière d'hérésie se pour-
suivaient avec le concours des inquisiteurs il
n'en reste aucun vestige dans nos archives. Les
inquisiteurs de ce temps qui nous sont connus
sont les frères prêcheurs Aymé Lambert, Mathieu
Olry ou Orry, Jacques Deschamps, du couvent
de Bourg, Jean Forey, Pierre de Tardit, inquisi-
teurs du Genevois, Mathieu deMagistriset Millies



ou Millier, docteurs en théologie, inquisiteurs de
Tarentaise (reg. I, f° 62; reg. de janvier 1545,
f°4,etc.)(l).

La question ou torture exigeait aussi des frais
spéciaux ainsi, en septembre 1545, le Parlement
fait payer à quatre archers du prévôt des maré-
chaux 10 florins « pour avoir ces jours passés tiré
à la question et torturé par deux diversjours
certains prisonniers criminelsà ce condampnés »
(£» 77 y»).

Quelquefois ces frais étaient payés sur le prix
des biens confisqués sur les condamnés. Il en est
ainsi après la décapitation de François de Mont-
fort, capitaine de Miolans (2). La Cour ordonne
au trésorier de Savoie, François de la Colombière,
de payer les salaires dus à ses serviteurs, età
l'exécuteur Dominique Cohendet GG fl. 3 gros
« tant pour avoir coupé la teste du dit de Mont-
fort et en après son corps mis en quatre quar-
tiers (3) quo pour avoir mys a bullyr en huyte

(1) Forey, et non Fercy, comme a lu M. Burnier. Les
Dominicains, qui remplissaient ordinairement les fonctions
d'inquisiteurb de la foi, avaient en Savoie, outre le couvent
de Bourg, ceux de Chambéry, de Montmèlian et d'Annecy.
(Voir Burnier, loc. cit.j I, p. 194.)

(2) Château fort à Saint-Pierre-d'Albignysur la rive droite
de l'Isère.

(3) En mai 1516, le Parlement fait enterrer un de ces
quartiers et alloueà Dominique Coliendet un florin pour
cette besogne.



Jehan Champel et Pierre d'Augerolles, faux
monnayeurs, le tiers jour de ce présent mois
de novembre par arrest de la Chambre, y compris
les gans, cordes et crochets». La fournaise, cons-
truite par onze ouvriers « en laquelle furent mis
à bullir à l'huyle » les deux malheureux, coûta
6 florins 3 gros; enfin les fagots furent payés deux
liards la pièce à un fournier, qui en vend aussi

pour les feux de joie (1).
Champel et Dugerolles avaient été enfermés

aux prisons de Chambéry le 22 août 1545 ils
furent exécutés le 3 novembre suivant. Il est
probable que Françoisde Montfortqualifié comme
eux do faux monnayeur fut exécuté le même
jour. « Eu esgard à sa quallité il futà la prison
nourri à l'extraordinaire. » Soixante-dix-huit
florins et sept gros, valantsept livres, 14 sols, 5
deniers tournois, furent enfin alloués à Pierre
Fangon, écuyer, prévôt des maréchaux de Savoie,
et à ses archers qui avaient poursuivi dans leur
fuite François de Montfort et ses complices.

Les arrêts do justice étaient publiés par les
trompettes de la ville de Chambéry; leurs instru-
ments étaient ornés d'une bannière de taffetas
à rubans sur laquelle étaient peintes six gran-
des fleurs de lys (2). Le trompette accompa-

(1) Il y en eut un en juin 1546 à l'occasion de la paix
avec le roi d'Angleterre (F 1)3).

(2^ En décembre 154G, la Cour fait payer au peintre
Gaspard Mazeri 3 livres t. pour peinture d'une bannière



gnait aussi les commissaires royaux lorsqu'ils
parcouraient le pays pour réduire sous la main
du roi les biens confisqués aux rebelles (fo, 105 v°,
146, etc.). En août 1547,on ordonne le rembour-
sement à Claude Maupin, premier huissier de la
Cour, de 12 1. 10s. t., « prix d'une robbe d'armes
de taffetas avec les armoiries du seigneur roy
peinctes sur icelle » pour aller exécuter un arrêt
« contre Charles de Lucinge, sieur des Alimes et
ses complices tenant main-forte au dit chasteau
des Alimes contre l'autorité du roi » (f° 129).

Les frais de nourriture étaient d'ordinaire
avancés par le châtelain du château de Chambéry
pour les prisonniers détenus au château et par les
concierges du Palais pour ceux de la Conciergerie.

En 1540-1543, Pierre Pellisson, neveu du Pré-
sident, était châtelain de Chambéry avec Pétre-
mand Sordet pour lieutenant (f° 76 v° et Comptes
des syndics de Chambéry). En 154G, il out An-

de ce genre (fa 10J). Le même peintre reçoit trois écus sol

pour avoir fait \m fantaume représentant Marc Vindret qui
fut exécuté en effigie à Annecy en 1547. D'habitude on se
contentait de mannequins moins coûteux. Mais cette fois
il y avait une raison particulière, car le fantôme eut la tète
tranchée,son corps fut coupé en quatre quartiers dont
chacun fut misà l'une des portes de la ville, la tête en effi-
gie fixée à un pilier dressé devant l'église de Notre-Dame»
(f"' 127 et 129 v°). Vindret et ses complices, le sieur de Bo-
ringe et autres, avaient été poursuivis pour avoirmis h
Annecy des tillets et placards contre la majesté du feu roy
que Dieu absolve.»



toine Jacquier pour successeur. Les concierges
du Palais de cette époque sont Clériadus de la
Noe, Jacques de Villars, puis Trabard.

La sollicitude du Parlement s'étendait même
à la police des églises. Par une ordonnance du
2 avril 1540, signée Pellisson, Crassus, de Boys-
sonné et de la Chesnaye, la Cour

fait inhibition et défense à tous de quelque état, qualité

ou condition qu'rls soient, hommes ou femmes, doresna-
vant en l'église pendant les messes ou autre service
divin, parler ou confabuler, se promener et discourir
sous peine de dix livres d'amende applicables les deux
tiers à l'église où le fait aura eu lieu et le tiers au dénon-
ciateur et afin de faire cesser le dit abus, la cour dé-
clare que ceux qui présents à l'eglise verront « les dits
confabulations et proumènemens et ne les révélerontt
pas seront punis de la même peine et pour que per-
sonne ne puisse pretexter d'ignorance, elle ordonne que
la présente ordonnance sera criée à son de trompe par
les carrefours de Chambéry et mise par placards ès
porches de l'église. (Reg. du 28 mai 1540.)

Suivant lerèglement qui fut publié en 1533, le
Parlement rentraità la saint Martin d'hiver (12
novembre) cependant il semble résulter d'une
page du seul registre d'entrées qui soit resté que,
dans les commencements au moins, les magistrats
reprenaient leurs travaux le 2 ou le 3 octobre. Ils
prêtaient tous serment au roi en chambre du Con-
seil, puis se rendaientà l'audience civile où ils
recevaient celui des avocats et procureurs. On



donnait ensuite lecture des ordonnances civiles et
trois jours après, à la première audience de la
chambre criminelle, on lisait les ordonnances cri-
minelles, avec injonction à tous de les observer,
sous les peinesy indiquées. (Reg. du 3 février 1541,

t°> 46 et 46 v°.)

Du tiers iour d'octobre 1542.
Sont entrés tous les seigneurs president et conseillers,

scavoir est monsieur Vueillet, Crassus, de Boyssonné,
de la Chesnaye, Dugué, du Rozet et Peliciery en la
chambre du Conseilsept heures du matin et ont faict
le serment tous les dits seigneurs conseillers ès mains
du seigneur président sellon et en suivant l'entrée du
premier Parlement commençant le dit jour et puys
après sont allés tenir l'audience et semblablement tous
les advocats et procureurs plaidoyans et postulans a
la dite court ont fait le serment et après ce faict ont
esté leues les ordonnances civilles lesquelles ont esté
enjoinctes garder et observer par tout le ressort dudit
parlement et aussi ont esté leues et publiées les ordon-
nances des renieurs et blasphémateurs du nom de Dieu
et enjoinct à tous les juges et officiers du ressort de faire
publier en chacun leur siege et balliaige ladite ordon-

nance sous peine d'amende, ensemble de faire publier
l'ordonnance des faulx tesmoings et notaires afin que
aulcun n'en puisse prendre ignorance.

Le Parlement prenait d'assez fréquentes vacan-
ces au cours de l'année et, souvent, ses membres
s'en allaient à la Cour, c'est-à-dire à Paris, Fon-
tainebleau et autres lieux où elle se transportait,
à moins qu'ils ne fussent en prison à Chambéry,

7



Grenoble, Dijon ou Paris, suivant les alternatives
de la guerre acharnée qu'ils se firent bientôt les
uns aux autres. Ils allaient rafraîchir la mémoire
de leurs protecteurs, demanderdes postes meil-
leurs et, surtout, se défendre contre leursennemis.

PROCÈS CONTRE GUILLAUME Scève.

Dans un éloquent passage de Jean de Boysson,
M. Guibal dit « Ce Parlement de Chambéry était
une colonie d'hommes instruits dont la société
offrait les plus grands charmes. c'était surtout
avec Scève, avec Jean Truchon, avec l'abbé Alar-
det, le jeune Bressan Pierre Bachot que se forma
le premier cercle de relations intimes » (p. 57).
Cela n'est pas tout à fait exact Jean de Truchon
n'arrivaà Chambéry qu'en 1549, assez longtemps
après le départ do Scève Alardet craignantd'ètre
arrêté pour conspiration, y vécut peu, et Pierre
Bachet, pas du tout, car après son retour d'Avi-
gnon il se maria (1) et obtint bientôt une charge
judiciaire en Bresse. Les relations de Boyssonné,
étroites avec Guillaume Scève, Sarnin et du Ro-
zet (2), étaient affectueuses aussi avec le prési-
dent Pélisson, Crassus et les autres conseillers.

(1) Lettre de Boyssonné, de Chambéry 13 avril 1511. Il fut
nommé lieutenant général du bailli de Bresse le 12 mars
1543 (reg. A, P 109). Il épousa la fille du médecin de Béa-
trix do Portugal.

(2) Lettre do Boyssonné du 1" mars 1510.



Il n'était pas non plus en mauvais termes avec
Tabouet, lorsqu'il fut obligé de choisir entre lui
et Scève. Ce dernier, originaire du Piémont,
comme son cousin Maurice Scéve, le célèbre poète
lyonnais (1), avait une instruction étendue. Fort
lié depuis longtemps avec Boyssonné et avec Guy
Breslay qu'il avait peut-être connu à l'Université
dePadoueen mêmetempsque Dolet, il paraîtavoir
été correcteur et commanditaire de la fameuse
imprimerie de Sébastien Gryphe,à Lyon (2).
Nommé conseiller duParlementle 19 octobre 1539,
il prêta serment le 27 novembre suivant.Moins sec-
taire sans doute que le procureur général, mais
d'un caractère violent, il ne tarda pas à entrer en
guerre avec lui. En octobre ouen novembre 1540, il

adressaau chancelier de France « certains articles
à l'encontre de messire Julien Taboué » (3) où il

(1) Maurice Scève, mort en 1562, avait publié de belles
poésies françaises, Arion, églogue en 153G, Delie obiect DE

tlvs HAVLTE VERTV (poème en 349 dixains), 1541, etc. 11 ne
paraît pas avoir eu de rapports intimes avec Boyssonné, qui
se borne à le faire saluer dans quelques lettres.

(2) Bûche; Revue citée, 189S, p. 81-82.
(3) Registre des entrées, f 141, ou à reùoursf.1. Le

feuillet où est copiée la patente qui rapporte ce fait, est à
moitié déchiré et des mots ont été usés par le frottement du
registre laissé à l'humidité. On y lit encore ce qui suit

FRANÇOIS par la grâce de Dieu, etc., a nos. conseillers
tenant laCourt de Parlement de Grenoble.salutet dilection.
Comme nostre. et feal conseiller. de Parlement de Savoye
maistre Guillaume Sceve ait puis nafguère] baillé et pré-
senté a nre amé et ieal chancellier certains articles cy atta-



semble l'avoir accusé de négligences graves et de
désobéissance. De son côté, Tabouet avait rédigé
contre le conseiller Benoît Crassus « plusieurs
rcmonstrances et accusations de plusieurs et di-
vers cas qu'il expose disant le dit Crassus estre
notté et diffamé » (reg. cité, f° 3 v°). Par deux
ordonnances du 1er décembre 1540, le roi-dauphin
chargea le Parlement du Dauphiné,a raison de
la proximité où Grenoble se trouve de Chambéry,
d'instruire les deux affaires, en accordant un délai
convenable tant à Scève qu'au procureur général
pour convoquer les témoins à l'aide desquels ils
prétendaient justifier leurs accusations. Et comme
des informations avaient déjà, tantà Chambéry
qu'ailleurs, été dirigées contre Crassus, le roi
mande à tous greffiers et tabellions d'en remettre
les procès-verbaux au Parlement qui enverra au

ches soubs le contre scel de nre chancellerie [du dit m"]
Scève à l'encontre Je ni"Jul!ien Taboué nre 1res cher?"?

procureur général en nre dite Court de Parlement de Savoye
contenant icmonst[rances] et advis [manque?]mens et plu-
sieurs négligences (.4 ou cinq mots) avoir esté faictesg
par le dit Taboué [eonlre] son dit office [de] nostre procureur
general et contre le [debvoir] et [le serment] qu'ilanous et
obéissance que doibt avoir, scavoir faisons que nous conside-
rant que [pou r] In bien et debvoir de justice est tres requis la
vérité estre sceue et que par la proximité de nos villes de
Grenoble et de Chambéry esquelles sont establis nos deux
parlements les faits contenus aux articles pourront plus
tost [et] plus facilement estro vérifiez par devers vous en
nostre parlement de Grenoble qu'en nulle autre de nos cours
souveraines. etc.



roi ses enquêtes closes et scellées, sans en rien
révélerà personne, mais en lui donnant son avis

sur chaque affaire.
Nous n'avons rien retrouvé de la procédure qui

fut suivie contre le procureurgénéral. Sans doute,
sans se croire trop ardent, il eut vite fait de
prouver qu'il nVtait pas négligent; mais il ne
pardonna pas à Scève. Celui-ci s'était absenté de
Chambéry soit pour poursuivre à Grenoble son
procès contre Tabouet, soit pour aller à Paris com-
battre les fâcheuses conséquences de son échec.
Le registre des entrées dont nous avons parlé
commence au 3 février 1541. Scève n'y est nommé
parmi les conseillers assistants à l'audience que
le 21 octobre (f° 14 v°). Un ami bienveillant l'avait
sans doute averti de ce qui se tramait contre lui.
Il ne s'agissait de rien moins que de le supplanter
dans sa charge, de le déshonorer et, surtout, do
lo ruiner si, suivant l'usage, il avait payé son
office par un prêt fait au roi. Quatre jours après,
en effet, messire Bernardin de Bullio se présen-
taità la barre de la Cour et, appuyé de conclusions
favorables et des réquisitions du procureur géné-
ral, demandaità prêter serment et à être installé
en remplacement de Scève. Le président Pellisson
et la Cour, sur le rapport du conseiller Pellissier,
protégèrent leur collègue en décidant d'avertir
le roi de « certains articles servantà la matière et
contenus au registre ». Depuis ce moment, Scève
siégea assidûment, tout en ayant à suivre contre



de Bullio un procès dont on retrouve quelque
trace le 4 mai 1542 (1).

L'avertissement reçu par Scève lui était venu
sans doute do Boyssonné qui, vers le milieu
d'octobre, semble-t-il, écrivait à l'évoque deTar-
bes, Castelnau

(1) Du 25 octobre 1511. Entre m" Bernardin de Bullio
demandeur en requeste afin que prins et recou de luy le
serment accoustumé il soit admis et receu a exercer l'office
de conseillerà la court, le procureur gênerai du Roy joinet
avec luy d'une part. Et m" Guillaume Scève opposant deffen-
deur, d'aultre. Veu la requeste du dit demandeur ensemble
les, lettres de don doffice données a Chavaignes en date du
12' aoust dernier attachées a ladite requeste, aultres lettres
d'office du dit Sceve du 19 octobre 1539 avec l'acte de presta-
tion de serment de reception du dit Sceve a l'exercice de
l'office de conseiller du 2V novembre au dit an, les causes
d'opposition du dit Scève, l'attestation de sa maladie sous
le seel de la prevoste de Paris et conclusions du Procureur
general du lioy, les parties respectivement en tout ce quelles
ont vollu dire desduyre et produyre, le tout consideré la
court ordonne et a ordonné que avant dire droict sur la
reception du serment requise par le dit de Bullio, adjudica-
tion de l'estat du dit office, et opposition du dit Scève, elle
advortira le Roy sur certains articles servant a la matière
contenus au registre d'iccllo pour après avoir entendu le bon
plaisir du dit seigneur fere droict aux parties comme verra
estre a fere par raison. Signé Pellisson et Pelissier (reg.
commençant au 24 novembre 1541, f° 151).

4 mai 1512. Sommation de la Cour au procureur
généra] de déclarer s'il veut conclure pour Je roy au procès
de Scèvo et de Bullio (reg. A, i« 29 v°). Les articles pro-
posés alors par les deux parties l'une contre l'autre ne se
retrouvent pas.



« Bien que je sache que tu n'as rien omis pour Scève
[je t'informe qu'J il a été malade quatre mois entiers à
Paris jusqu'à désespérer de sa vie. C'est pourquoi il n'a
pu revenir auprès de nous aussi vite que le Chancelier
le voulait. Maintenant que grâce à Dieu il a recouvré la
santéil est en danger de perdre sa fortune et sa réputa-
tion. On a cru que son office lui avait été enlevé pour
quelque motif grave mais il n'yapas eu de sa faute,
il se soutiendra par sa conscience et par ton appui. Il ne
pouvait avoir de meilleur directeur que toi qui es plein
de bonne volonté non seulement pour Scève mais pour
tous les littérateurs.

Je pensais allerà la cour lorsqu'elle est venue tout
près de nous mais devant remplir les fonctions de notre
Président qui s'est rendu auprès du roi, je n'ai pu réa-
liser ce projet et te présenter mes hommages et mon
devoir (1).

Scève n'arrangea pas ses affaires quand, peu
de temps après, il répondit par des coups de pied
à la réclamation de pièces égarées qui lui était
présentée par le procureur Bonaud. Le récit de la
scène est consigné dans ce court procès-verbal du
Registre des entrées, f° 25

Du 4° feubvrier 1542. A comparu m" Jehan
Bonaud procureur en parlement lequel a demandé a
Mons. le procureur général, illec estant au greffe, justice

(1 ) Lettre de Boyssonné, sans date. François 1" et la cour
s'étant trouvés à Lyon et à Bourg en Bresse en septembre
et au commencement d'octobre 1541 (Voir Ordonnances de
François ltrà ces dates), elle a dû être écrite quelques jours
avant l'audience du 25 octobre.



luy estre faicte contre Mons. Scève conseiller qui l'au-
roit baptu et donné un coup de pied sur le ventre lors-
qu'il sollicitoit ledit Scève pour sa partie nommée Claude
Guillermin de Barbera le gros a cause que le dit Scève
auroit perdu les actes de sa dite partie, et en lieu den
avoir justice [eut] la dite baterie et aultres injures que
lauroyt appelle ladre, traytreet faulsaire, fust constitué
prisonnicr et suspendu de son office et depuis restitué
par mons. le président auquel avoit demandé justice. Et
de tout ce que dessus le dit en a demande acte ce qui lui

a esté octroyé pour luy servir en temps et lieu et que de

rayson, present Claude Duchesne et René Gauthier.
Ainsi est Bonodi.

Pendant ce temps, Scève et Tabouet plaidaient
toujours à Grenoble et tous les deux se rendirent
à Paris pour s'y attaquer et se défendre récipro-
quement. La lutte devint vraiment acharnée, et
peut-être Scève aurait-il été vainqueur s'il ne
s'était pas brouillé avec son vieil ami Breslay, le
président du Conseil royal. C'est ce qui résulte
de diverses lettres de Boyssonné

Chambéry, ler juin 1543 à Guy Breslay. Il lui re-
commande, à lui président d'un grand Sénat, le savant
et honnête Scève contre ses détestables ennemis.

(( Scève a élô le vaillant défenseur de notre commune
dignité il aurait dû être récompensé de ses efforts et
de sa diligence pour les affaires de notre corps. 11 est
forcé, c'est la condition de nos temps, de plaider pour sa
fortune, sa charge et sa réputation devaut les juges
dauphinois qui nous sont depuis longtemps hostiles,à
qui nous tous, magistrats chambériens, sommes odieux,



parce que avant notre arrivée cette province appartenait
à leur ressort. Ils supportentavec aigreur que ce morceau
leur ait été enlevé du gosier.mais la cause de Scève
vous étant confiée, nous sommes rassurés. La considé-
ration de notre Parlement en dépend. »

Chambéry, 31 mai 1543 à Mathieu Pac. Boys-
sonné le félicite d'avoir quitté Alençon pour aller en
Béarn, d'avoir Castalion auprès de lui dans le conseil
du roi de Navarre. a Plut à Dieu que j'eusse avec
moi un Castalion aussi Les dieux en ont voulu autre-
ment et j'ai perdu depuis deux mois (1) mon collègue
Scève dont l'amitié m'était bien douce. Pourquoi? diras-
tu voici tant de discussions, de graves inimitiés sont
nées entre lui et Tabouet que ni l'un ni l'autre ne vou-
lant céder ou s'avouer vaincu, ils ont plaidé deux ans
à Grenoble et s'y sont consumés en frais. En ce mo-
ment, tous les deux sont à la Cour chacun attend une
solution et ce n'est déjà plus de leur fortune qu'il s'agit
mais de leur réputation et de leur tête. J'ai essayé de les
réconcilier, mais je n'ai rien obtenu et je désire que mon
Scève me revienne rapidement.

Le 21 juin, il recommande encore à un membre du
Conseil royal, Scève « que la sévérité du chancelier
Poyet a perdu presque entièrement ».

Le 30 septembre, c'est à Jacques Fabri (ou du Faur),
abbé de la Chaise-Dieu, qu'il s'adresse « Puisque mes
lettres te plaisent, je t'écrirai, regrettant toutefois de ne
le savoir faire avec assez d'esprit. Scève et Thierrée
m'ont dit combien tu penses honorablement de moi.
Scève m'a demandé de te le recommander ainsi qu'à

(1) La copie de la lettre porte par erreur deux ans.



Breslay. Je ne puis te dire combien je supporte mal le
différend qui a surgi entre Scève et Breslay et jus-
qu'où la chose est allée pour que Breslay ne soit plus

au nombre des juges.
Quant à ce qui me concerne, je voulais t'en parler

aux vacances dernières, à Toulouse, mais les bruits de
guerre et les tumultes divers m'ont forcé de ne pas
abandonner notre président, afin de retenir et apaiser
les esprits de la province.

L'année suivante, Boyssonné écrivantà Scève
lui demande s'il est vrai que Michel de l'Hôpital
va être envoyé en Piémont et en Lombardie. « Tu
sais combien je suis rassasié de Chambéry et de
ces hommes auprès desquels je suis; tu en connais
aussi les motifs, c'est pourquoi plusieurs fois j'ai
pensé à une permutation ou mêmeà une démission
afin de pouvoir mieux étudier et ne pas perdre
cette modeste faculté d'écrire ou d'enseigner(di-
cendi) que j'ai acquise à force de travail et qui ne
tardera pas à disparaître si je reste dans cotte hor-
rible barbarie. Mais on me dissuade et l'on me
pousseà rechercher une magistrature plus éle-
vée afin de me venger des envieux et des scélé-
rats » (1).

Pour en terminer avec Scève, disons que le
trop irascible magistrat paraît être mort en pri-
son à Paris avant le jugement définitif de son

(1) Lettre sans date, mais qui doit être de 1544, puisqu'il
est dit que Guillaume de Langeai est mort l'an passé.



procès par le Conseil royal. Dans une lettre du
1er janvier 1545 à Alardet (1), Boyssonné dit
qu'après avoir été gravement malade, Scève est
actuellement rétabli et, dans une épître adressée
à Baptendier à l'époque où il est lui-même détenu
à Dijon, il lui rappelle que Scève est mort il y a
déjà quelque temps sous les coups de l'impur
Tabouet

lam dudum nam Scœva obiit quem fraude maligni
Impurique hominis deceptum carceris arcti
Abstulit à nobis custodia Parrhisia urbe (2).

Nous n'avons pas retrouvé les griefs de Ta-
bouet contre Scève, mais à en juger par ceux qu'il
échafauda contre Crassus, ils ne devaient pas être
bien importants. Le plus grave était peut-être
celui de concussion, accusation le plus souvent
banale dans la bouche des plaideurs et qui ne
fut pas épargnéeà Tabouet lui-même. En effet, â
la date du 7juillet 1541 (reg. 1, f° 57), la Cour rend
un arrêt par lequel elle ordonne à Mathieu Fabri,
prisonnier, devenir à la Chambre du Conseil et
illec à genoux dire et confesser par sa bouche que
faulsement et injustement il a mal parlé et de-
traicté M. le Procureur général en disant qu'il
avait composé (3)seize escus avec le solliciteur

(1) MS. de Boyssonné, f° 17.
(2) Voir à la seconde partio le poème exuv.
(3) C'est-à-dire abandonné tes poursuites moyennant un

don de seize écus. Un édit donné à Cognac le 15 décem-



de la communauté de Villars et Vésonne [accusé
d'avoir] raturé, rompu et coupé certains docu-
ments de la communauté du Grand-Charbon et à
demander pardon et mercy à Dieu, au Roy et au
dit procureur général ».

Nous ne savons ce quo devint Bernardin de
Bullio; en tout cas, il ne fut jamais conseiller au
Parlement de Savoie.

PROCÈS CONTRE Benoit CRASSUS.

Après le renvoi de cette affaire devant le Par-
lement de Grenoble, Jean Ruffin, greiiier du
Parlement de Savoie, reçut l'ordre de porter les

sacs du procè.s enfermés dans les coffres de la
Cour, au Parlement de Dauphiné. Crassus, déjà
absous par un arrêt de Chambéry du 31 juillet
1540 (1), est obligé de se défendre encore devant
le Parlement voisin. De son côté, Tabouet, qui ne
veut pas perdre la partie, s'efforce de trouver des
témoins qui viennent justifier ses accusations, la
principale surtout, d'après laquelle le conseiller
Crassus aurait reçu trois cents écus d'or d'un
marchand de Lyon pour lui avoir fait obtenir un
arrêt favorable.

Les témoins devant être entendus à Lyon, il

bre 1M2 interdit les compositions pour crimes et délits ad-
mises par le droit ancien (reg. A, i" 130).

(1) Indiqué dans l'arrêt do Grenoble. Le registre où il de-
vait se trouver a disparu.



obtient la nomination, en qualité de commissaire-
enquêteur, de Pierre Passerat, lieutenant du vi-
bailli de Tarentaise et de Maurienne (1). Comme
il pense que le commissaire et les témoins ne se
rendront pasa Lyon s'ils ne sont pas assurés à
l'avance d'être remboursés de leurs frais de voyage
et de séjour, il a demandé contre le trésorier de
Savoie un compulsoire pour en retirer une somme
de cent livres destinée à cette dépense. Et crai-
gnant que Passerat no se montre sceptique au
sujet de cette avance, il lui répond personnelle-
ment « de ses journées et vacations » parce que
« a faulte d'argent, il ne fault délaisser les crimes
impunis comme ils l'étaient le temps passé au
pays de Savoie où la justice et ses officiers étaient
en vente ». Cette brutale accusation, que les do-
cuments historiques ne justifient pas, est un trait
du caractère de Tabouet. Il voit le mal partout et
croit avoir la mission spéciale de le combattre;
et la fin justifiant les moyens, il engage avec le
commissaire et avec les témoins une correspon-
dance qu'un magistrat impartial ne se serait pas
permise. Voici d'abord la lettre à Passerat

Monsieur la lieutenant. Veu la presente vous prie
venir jusques a Lyon pour proceder a la veriffication

(1) Pierre Passerat, ancien greffierà Aix en Provence,
fut nommé commis-greffier criminel au Parlement de
Chambéry et prêta serment en cette qualité le 28 mai 1541.
(Reg. A., f» 67 »" et 28.)



des articles que monsieur Crassus a parachevés que
desja avez commencé. Vous entendez l'affaire, la court
de parlement de Grenoble a octroyé deux mois pour
faire l'information je vous prie de rechief ny faictes
faulte. Et n'amenez que ung cheval et vostre lacquez

car jay trois chevaulx et acoustrement pour vous, pour
éviter plus grands fraiz au roy. La dicte cour a faicte
expedier compulsoire contre le tresorier de Savoye pour
nous bailler la somme de cent livres. Je croy bien que
nous aurons bien affaire à en avoir ung denier pour les

causes que vous scavez, toute foys a faulte d'argent ne
fault delesser les crimes impugnis comme estoient le

temps passé au pays de Savoye ou la justice et ses offi-
ciers estoient en vente. Je vous responds de vos jour-
nées et vaccations par quoy ne faillez a venir. Vous

scavez le zèle? nostre et entendez la vérité des dits arti-
cles. Sur ce faisant foi, apres monsieur le lieutenant
m'estre recommandé a votre bonne grace priant le
createur en saneté vous donne longue vie. De Greno-
ble, ce dix-huictieme de juillet [1541]. Vre bon frere et
bon amy (1), Julien Tabouet, procureur gênerai en
Savoye (reg. A, f<> 15).

(1) Cette formule n'est pas employée spécialementpour Pas-

serat elle était usuelle de la pai t d'un supérieur à un officier
subalterne. Le président Pellisson l'emploie aussi en 151J
Monsieur le eliastellain. – Vous verrez par lettres qui ont
esté enterinées de ceste ville ce que M. de lu Chambre
demande quelques droicts. Par ce vous ne ferez faulte de

payer sellon le contenu des dites lettres, car elles ont esté
enterinèes du consentement du procureur du Roy. Et a tant
Monsieur le chastellain je prye nre Seigneur vous donner
an sancté longue vie. De Chambery ce onzieme jour de
juing. Vre frere et bon amy, Reymond Pellisson.



Le procureur général écrit ensuite â un nommé
Guillaume de Labessé (1), commissaire de l'artil-
leriea Lyon, tant au sujet de l'argent â obtenir
et sur la manière de faire procéder à l'enquête
que sur le fait imputéà Crassus la cédule de deux
ou de trois cents écus. Labessé lui répond le 2
juillet qu'il a transmis au contrôleur général le
désir qu'il a de lui être agréable, etc., qu'il devait
s'accorder avec le commissaire-enquêteur pour
l'ajournement des témoins « le tout je remets
sous votre correction vous suppliant incontinent
m'envoyer responce n.

Il lui dit ensuite qu'il va s'occuper de la cédule
et lui envoie un paquet de nouvelles diverses.

« Quant aux nouvelles de France, il n'y a aultre
chose pour le present se non ce que vous manda M. le
contrerolleurainsi qu'il me rescripvit, il se continue que
le Roy vientà Moulins et si l'Empereur passe en Italie
[le roi] viendra en ceste ville et yra en Savoye. Lon faict

grosses preparations d'artillerie et munissions au pays
de Piedmont. Touttesfoys il ne se dict aulcune chose.
Le Roy met à force vivres dans ses forteresses de Pied-
mont. Mons' Me Arthaud se recommandea vous, aussi
fatct monsieur Dolet (1) sil y eust eu quelque chose de

nouveau que ne sceussiez ils vous en eussent escript.
Monsieur Mc Hugues de Croze se recommande hum-
blement a vre bonne grace. Monsieur apres mestre
recommandé tres humblement a vre grace je prieray le

(1) Il est assez singulier que Tabouet catholique ardent
fut en rapports d'amitié avec Etienne Dolet.



createur en sancté vous donne très bonne vie et longue.
de vre (sic) maison de Lyon se second juillet (1) vre
tres humble serviteur, Guille de Labessee. » (Reg. A,
J» 73 v°.)

Vingt-un jours après, Pierre Passerat vintk
Lyon pour procéder à son enquête. Tabouet était
avec lui. On se rendit chez Labessée qui déclara
bien avoirvuunocéduleouquittance, parlaquelle
Crassus reconnaissaitavoir reçu trois cents écus
d'or d'un marchand de Lyon auquel il aurait fait
obtenir un arrêt favorable, mais ne voulut pas
déposer sous serment, tant qu'il n'aurait pas
retrouvé la pièce dont il parlait.

Sa réponse est intéressante à lire.

Procès-Verbal.
Lyon, 23 juillet 1541.
L'an 1541 et le 236 jour de juillet en la ville de Lyon

et nous soubzsigné lieutenant de messires les vis-baillifs
et juges majes de la Tharen[taise] et Moriaue a este
présenté commission de la court de parlement de Gre-
noble par M. MT» Jullian Tabouet, procureur general

au pays de Savoye de telle teneur
La court de parlement pour le Roy nostre sire en son

pays de Daulpbiné seant a Grenoble especialement
commise et delleguée en ceste partie par le dit seigneur
aux senechaux de Lyon, etc. dattées du vin" jour de
juillet l'an 1540 et signées PAR LA court Pissard,
nous requeranticeluy seign. procureur general vouloir

(1) 11 semble qu'il habitait dans une maison que Tabouet
aurait possédée à Lyon.



parachever l'information veriffication et articles attachés
a icelle commission avec et soubz le contrescel royal
et datpbina] laquelle commission par nous veue et après
une lecture des dits articles avons offert faire notre
debvoir et obtemperer au voulloir de la dite cour et
avons declaré an dit procureur general que estions venu
audit Lyon expressement suivant sa lettre missive a
nous dirigée et envoyée de Grenoble le 18' de juillet
que a present par icelle cy attachée et ce faict le dit
procureur general nous produit en tesmoings noble
Guille de La Bessée commissaire de l'artillerie habitant
et bourgeois de Lyon en la maison duquel nous sommes
transportez ce jour d'huy vingt-quatriesme de juillet an
que dessus, et apres que le susdit procureur general a
long temps parlé avec le dit de la Bessée en nre pre-
sence et qu'il a requis vouloir dire et deposer par ser-
ment ce que lui avoit dict et revelé touchant les dits
articles, a respondu le dit s'' de la Bessée qu'il estoit
homme de bien (1) et comme il seroyt contrainct de
prester serment il diroyt la verité et de plus grandes
choses que n'estoient contenus aux dits articles c'est a
scavoirqu'il diroyt et deppouseroit estre vray quil avoyt
veu une cedulle escripte et signée de la main de
Monsieur m" Benoist Crassus par laquelle il oonfes-
soyt avoir receu troys cens escus d'or dung facteur
des grillets ou aultres (2) pour leur avoir faict
donner arrest a leur profnt, laquelle cedulle il avoit

(1) Ces mots sont de style et seront encore longtemps
employés par les témoins dans les enquêtes.

(2) Ces deux mots sont placés par renvoi. Les ~ft/Ms
semblent être ici un corps de marchands ou d'artisans lyon-
nais, fabricants de ~rt'~es, ou de ~reh)<s soit~rf'He<s. Le mot
ne se trouve pas sous cette acception dans les dictionnaires.



leue et veue en les mains d'ung appelé de eroso procu-
reur au dit Lyon laquelle despuys lan advenant par
plusieurs foys, touttefoys ne la peu retirer du dit de croso

car disoyt il ne fauit point parler de ceste affaire, ce qui
est faiet est faict. Et a preuve le dit de la Bessée [a dit]
audit sr procureur general que par subhtz moyens e) sil
estoit a luy possible recouvreroit la dite cedulle signée

comme est dict par le dit seign. Crassus ensemble
l'arrest (1) lequel a veu signé et scellé, mays qu'il ne
voulloit estre decellé. Et n'a point voullu dire déposer ny
prester serment entra nos mains jusques ad ce quil eust
retiré la dite cedulle et arrest que estoient entre les mains
dung nommé Jacques de V<x//o~s, marchand de nys-
mes et ienvoyer au dit s'' procureur general par Mons''
M'" Flory de Sur vis baillif et juge maje en Tharentaise
restant lors au dit Lyon. Et ce jour a requeste du dit
sr procureur general nous sommes retirez vers le dit
Jacques de Valloys bourgeoiset marchand de Lyon lequel
[après] avoir entendu ce que dessus a dict quil ne seavoit

que c'estoit et qu'il congnoissoit bien un marchand
frequentant les foyres de Lyon appelé Jacques de
Valloys et quantaluyquilnavoit point de procès a
Chambery contre les grillets.

Et ce faiet nous sommes retiré sans proceder à aulcun
examen ny information sur le contenu es dits articles
parce que le dit s' de la Bessée a promis au dit procu-
reur general fere estreme dilligence de recouvrer lesdits
cedulle et arrest. Et de Lyon nous sommes retirés a
Chambery sans faire aultre procedure. En foy de quoy
nous sommes soubz signés PASSERAT (reg. A, f~76 et 77).

(t) Nous n'avons retrouvé aucun arrêt pouvant se mp-
porter à cette affaire.



Il semble que la volonté manifestée par Labessée
de ne déposer sous la foi du serment que lorsqu'ilil
aurait entre les mains la cédule de Crassus était
une défaite en tout cas, c'était une précaution
utile,car il pouvait en avoir mal interprété le sens,
et la pièce pouvait même être fausse. On doit se
demander, en effet, comment, dans une affaire
assez importante pour que son concours criminel
dût être acheté pour la somme fort considérablede
trois cents écus d'or, Crassus aurait pu endormir la
vigilance de ses collègues et les faire juger contre
le droit, et, en cas de réussite, comment il aurait
été assez imprudent pour donner une quittance du
prix de sa concussion. Cependant la haine do
Tabouet ne désarma pas. Le 9 janvier, il adressa

au Parlement cette /'6nton<(Mce, véritable munu-
ment de basse hypocrisie

« A nos seigneurs, Romonstre le Procureur
« général que piecza il auroit en secret adverty
« Monseigneur le Président et indiqué tesmoings
« de quelque bruit et murmure scandaleux qui
« estoit en la ville de Lyon contre Mons. 'M" Be-
« noist Crassus en disant et murmurant qu'il
« auroit prins et receu, quod absit (!), trois cens
« ou deux cens escus d'or pour ung arrest de la
« presente cour et qu'il en avoyt escript une let-
« tre missive et cedulle de la dite somme, ce que
« le dit suppliant ne croyt estre vray ainsi que
« ledit s'' président lors dudit advertissement
« respondit. TouteHoys pour seavoirdont f~o~est



« venu et qui est aucteurdu dit bruit et murmure
« auiu que l'honneur des ofliciers du Roy ne soyo
« a plaisir blessé vous plera ordonner commis-

« saire pour informer sur ce attendu que partie

« des tesmoings sont a Chambéry et sen veullent
« retirer au dit Lyon. »

La Court a commis pour informer secretement
sur la presente requeste messires Pellicier et du
Rozet conseillers )e plus dilligemmentque faire se
pourra comme de raison.

Faict au Parlement le neuvième jour de janvier
mil cinq cent quarante-deux. Signé Tourault
~'re~e/' e/'fM//M~. (Reg. A, f° 79 v°.)

Cette nomination fai te, Tabouetëcrita M* GuiDo
de la Haye (1)

Mons' le secretaire lorsque vous estiez avec moyà
Lyon vous plera souvenir des propos que m'a tenust
un gentil homme appele de la bessé en son logis et
despuis en ceste ville de Chambery, ensemble des pro-
pos de guermes (ou germes) greffier de Lyon. 11 est
besoingque vous so~ez ouy par serment pour dire verité

(t) La réponse du secrétaire est datée d'Arban; il faut
peut-être lire Alby ou Albens, en patois /lr& et ~f~ûfrj
localités du Genevois a.sse/ voisines. Alby surtout est voisin
deMontagny, fief d'Angelot et de Claudede DcUegarde, axec
qui demoiselle Anne de la Ilaye était en procès devant le
Conseil de Genevois en tSH(Reg. du 24 novembre 154U,

fo 99 v°.) Guille de la Haye devint bientôt coKmer (juge)
de Maurienne en remplacement, semble t-il, de Bon-Aimé
Haptendicr. II y a d'ailleurs un ~irten< en Bresse.



et vous prye que soyez memoratif et records de l'affaire

pour en porter tesmoignage veritable, et me mandez si
vous pensez venir en Bresse. Sur ce faisant foi, de
Chambéry ce second de fevrier 1542. Vostre frère et
bon amy le Procureur général de Savoie (reg. A,fo 78).

RÉPOXSE DE GUILLAUME DE LA IlAYE.

Monseigneur, j'ay esté adjourné ainsi que l'on ma
dict a vre requeste pour estre temoing et deposer verité
par devant monsieur Pellicier commissaire de la cour
touchant Labessé et un appelé Germes greffier que Ion
dict de l'ofncialité de Lyon. Quant a moy je ne scay que
cest, senon ce que j'ai entendu par les dits de Labessée
et Germes et quand je seré ouy je dire la vérité. C'est
assavoir que moy estant avec vous ce moys de juillet
dernier à Lyon et ung M" Pierre Passerat [j'ai] ouy
quelque propos par le dit de Labessée touchant une
cedule ou quictance que l'on disoit que M'' Crassus
avoyt baillée a ung marchantde Lyon de deux ou troys
cens escus a cause que ledit marchant avoit obtenu cer-
tain arrcst en sa faveur a Chambery. Plus aussi que il y a
pas longt temps estant a Chambery lesdits Germes, La-
bessée présent et incontinent parolles cessées le dit de

Labessé me retira a part et me dict il faut que vous
enqueriez? de ceste homme icy car monsieur le procu-
reur general en a affere pour les affaires qu'il a pour le
Roy a Grenoble et luy peult servir audit affaire. Et
aussi que le dit Germes avoyt tenu la dite cedule signée
du dit Crassus laquelle estoyt entre ses papiers a Lyon
et quil navoyt euloysir de la chercher nytrouveraeeause
quil avoyt esté contrainct de venir en poste de la court
a Chambery disant qu'il feroit ce quila promis et me



f

prya de faire ses excuses vers vous de ce que ne vous
estoyt allé veoir a cause quil navoyt apporté ce dont i)

vous avoyt parlé et promict et fattoit que sen retournast
en poste et a son retour quil luy fcoM~' apporteroye le
tout et ce en la maison du secretaire criminel present
M. Regins lequel Reguin (] j me dict que vous disse tout
ce que dessus de la part du dit Germes a cause quil
n'avoit loysir de parler a vous. Sur ce faisant foi apres
Monsieur mcstre humblement recommandé a vostre
bonne grace priant le createur vous donner en sancté et
longue vie, De Arban ce quinziesme de febvrier mil
cinq cent quarante et deux. Vre humble et obeyssant
serviteur. BELAUAYE. (Reg. A, f" 78-79.)

Dans l'intervalle entre la lettre au sieur de la
Haye et sa réponse, le 7 février, Tabouet s'était
rendu à Grenoble, et, comme pour braver le Par-
lement de Chambéry qui avait déjà fait justice
des pauvretés accumulées contre Crassus, il était
entréà la Chambre du Conseil et, par un procédé
absolument insolite, illégal et blessant, avait
co~/na/Mfe d'inscrire son départ sur le registre
de la Cour.

Du 7 février 1542 (reg. [, f° 162).
Le Procureur général du Roy est entré en la Cham-

bre du bureau lequel a dict quil luy estoit necessaire
daller a Grenoble pour les an'aires du Roy et a demandé
congé a la Cour de partir apres disner. Lequel procu-
reur général a laissé son substitut M" Jehan Perroton
advocat du Roy au baillage de Savoye et advocat en

(1) Remn ou Heguin, probablementl'avocat de ce nom.



la dite Court, pour les affaires de la justice tant seulle-
ment. Et en a requis acte et commandé estre inceré au
registre pour en avoir recours touteffoys et quattes que
bon luy semblera. Ce qui luy a esté octroyé.

Enfin, après d'innombrables formalités judi-
ciaires, le Parlement de Grenoble prononça son
arrêt. Il fut de nouveau favorable a Crassus.
Nous le publions aussi, malgré sa longueur, parce
qu'il revètern, pour )a première fois, à quelles
accusations, les unes puériles, les autres per-
fides, un sectaire orgueilleux pouvait avoir re-
cours pour poursuivre un adversaire plutôt qu'un
coupable.

ARRÊT DU PARLEMENT DE GfiENOBLE DU 17 MAHS 1543

PRINS A LA NATIVITÉ (reg. A, fo 163 V*).

Entre Maistrc Julian Tabouet procureur general du
Roy en sa court de Parlement de Savoye chargé par
lettres patentes du Roy de verifier certains articles par
luy presentés a Monseigneur le chancelier et requerant
l'enterinement de certaines lettres royales du 20" apvril
1542 joint a luy le procureur gênerai du Roy en la
court de ceans et Claude Maupin huissier a la court de
Parlement de Savoye convoqué et appelé en ceste cause
comme denonciateur, d'une part Et M' Benoist
Crassus conseiller en ladite cour de parlement de Sa-
voye, d'autre [part].

Veu par la court les lettres patentes du dit sire données
à Fontainebleau le 1< décembre 15'tO, les dits articles
présentés par io dit Tabouet au dit seigneur chancellier
commenceans mf'/M esse judex, autres articles pré-



sentés par Tabouet a la court de Parlement de Savoye
du 13 apvril, enfin autres articles baillés par Claude
Maupinala court de Savoy-e commenceans Ce sont
responces du dit Crassus par devant M~<" Jehan de
Boyssonné et Reymond Sarnin, conseillers en la court
du Parlement de Savoyedu5"juiDgl540,informatious
prises par !cs dits de Boyssonné et Satain sur )o contenu
esdits articles, plusieurs conclusions et requisitions
faictes par le dit Tabouet par devant la court de Parle-
ment de Savoye, extraietdcs actes, les mercurialles (1)

de la dite court, plusieurs requestes presentées a la
court de parlement de Savoye par ]e dit Tabouet con-
clusions de Lauzergie advocat du Roy en la court de
Parlement de Savoye, arrest absolutoyre obtenu par
Crassus par devant la court de Parlement de Savoye le
dernier juillet 1540. lettres patentes du roy obtenues par
Tabouet données& Tonnerre le 19 avril 1542 pour con-
gnoistre des nullites iniquites erreurs du dit arrest, faictz
du dit Tabouet déclarant les dites nullités iniquités
erreurs commenceant Ce sonlles nullités, responses du
dit Crassus aux 'dites nullités, audition de Crassus et
responses diceluy sur les susdits articles faictes par
devant les commissaires de ceans le 28' septembre et
12" novembre 1542, plusieurs informations prises de la
part du dit Tabouet pour ta verifrication des dits arti-

(1) Asscmbices des Cours de jnstiM où chaque mois les
magistrats examinaiuntincipruquementleur conduite (Or-
dojmanco de VitIers-Cotterets, art. 130). Le 10 janvier
t5 <2, Tabouet en réclame la tenue suivant l'ordonnance le
1" mar~. Le Parlement en tient une de sept heures à dix
heures du matin. Oteg. des em</vM, f" 22 v° et 27 v', et
l)L!:X!BK,<OC.f~l,P.H5.)



cles, et veu par la Court la dire des tesmoings, arrest
de la cour de ceans du 14' daoust 1542, plusieurs con-
clusions prises par Tabouet et gens du Roy pendant le
procès, plusieurs actes extraits lettres ?et aultres pro-
ductions faictes par Crassus pour ses justifications, ex-
traits actes et productions faictes et produites par Cras-
sus, extrait d'arrest du Conseil privé du Roy du 7°
septembre 1542 par lequel est mandé a la court de ceans
de proceder a la vuidange du procès et prononcer le
jugement sans en envoyer aulcung advis, et tout ce que
les parties devers la Court ont mis et produit: LA
CouRT pour le regard des articles contenus vuidés et
décidés par l'arrest de la court de Parlement de Savoye
du dernier juillet 1540 dit et déciare, sans avoir csgard
aux L. P. du 19 avril 1542. quelle ne procedera a
aulcun jugement et n'en prendra aulcune cognoissance
attendu qu'ils sont jugés par le dit arrest, et quand au
troisieme des articles présentés au seigneur chancelier
contenant que le dit Crassus auroit esté receu en son
office sans ouir le Procureur general du Roy, et a
l'unziesmc des dits articles contenant que le dit Crassus
auroit en une robbe picquée du prothonotaire du <r~ ?P

et quant aux 4", 5e, 6° des articles de AfaMpf'n contenant
que le dit Crassus auroit esté recusé par les nommés
auxdits articles, le 10" contenant que !e dit Crassus
avoit prins deux escus pour le rapport de la grace de
Muset11° contenant que le dit Crassus se seroit cu-
rossé (courroucé) contre le dit Maupin pour avoir sans
congié obey au commandement de M. de Boyssonné
13* avoir conseillé au trésorier de Bresse dobtenir lettres
de proposition derreur contre un arrest de la Court de
parlement de Savoye et en avoir faiet la minute, 13"
contenant que Crassus avoit voullu empescher la pro-



nonciation de l'arrest du trcsorier de Bresse et lieute-
nant de Bellay (le .f~° manque); 15' contenant que le
compediteur (sic) de l'evesque de Maurienne auroit
faict evoquer la matiere au Grand Conseil craignant
le dit Crassus 17- contenant que Crassus ensuite de
certaines lettres missives du roi a pretendu sur les bé-
nefices vaccaas 18- qu'il avait empesché de respondre
une requeste de Maupin 19" que le dit Crassus est
bon Savoysien et qu'il hait les serviteurs du Roy 20"

que Crassus aurait porcbassé prinse de corps contre
Maupin 21- contenant ~que le dit Crassus pouvoit avoir
faict plusieurs aultres choses (sic).

La Court a absout et absoult ]e dit Crassus du con-
tenu aux dits articles. Et quant au 7- des articles pré-
sentés au seigneur chancetier contenant que Crassus a
esté recepveur des debtes et dismes de l'evesque de
Maurienne la Court a myet et mect le dit Crassus hors
de court et de procès, le tout sans despens, dommages
et mtérest pour le regard du dit Tabouet, procureur
general, et sauf au ditCrassus ses despens dommages et
interests à rencontre du dit Maupin pour le regard des
susdits articles par luy baillés non jugés ne comprins

au dit arrest de la court de Parlement de Savoye, et
quant à l'instance de 300 escus se pourvoiront les par-
ties par devant la Court de parlement de Savoye ou
ailleurs où elles verront à faire. Et quant au surplus des
aultres instances par les parties respectivement intentées
à la court [ette a] mis icelles parties hors de court et de
procès sans despens et pour cause.

Faict a Grenoble en Parlement ce 17" jour de mars
1543 prins a la Nativité. Ainsi signé ~'<SMf'~ (greffier).



L'échec de Tabouet était complet. Depuis deux
mois d'ailleurs il devait le prévoir, car, en jan-
vier, ayant demandé que la Cour taxât les frais et
dépens qu'il avait avancés « pour nécessité de

son olUceûscal B,Ie Parlement de Grenoble l'avait
renvoyé au Roi par cettelignesecheetdédaigneuse:
« Se retirera le suppliant devant le Roy si bon
lui semble, » (Reg. A, fo, 123 v° à 124 V.)

Les magistrats dauphinois avaient sans doute
été fâcheusement impressionnés par la correspon-
dance de Tabouet avec les témoins, par le choix
de Pierre Passerat pour enquêteur secret à Lyon,
et do l'huissier Maupin pour dénonciateur, c'est-
à-dire de deux subalternes sur lesquels l'influence
du procureur général devait être prépondérante

par l'accusation d'être bon SaeoMM/t et d'avoirpu
faire autre chose. Ils durent être indignés surtout
par cette y'entoK~'tMee où il dénonce Crassus
comme ayant vendu la justice pour 300 ou 200
écus, ce que, comme le président Pélisson, iL

espère bien, dit-il, ne pas être véritable, alors que
depuis plusieurs mois il n'épargne ni son temps
ni sa bourse pour en établir la réalité (1).

Cette affaire des 300 ëcus, Tabouet l'avait
gronée sur la précédente dont il sentait bien la
frivolité, surtout après l'arrêt d'acquittement de
Chambéry. Il voulait donnerainsises poursuites

(1) L'arrêt de Grenoble prouve que Boyssonné avait eu
tort d'accuser le Parlement dauphinois, dans sa lettrea Guy
Breslay, de parti pris contre les magistrats de Chambéry.



une apparence do gravité. Le Parlement de Dau-
phiné la renvoya devant celui de Savoie, mais
Tabouet ne paraît pas l'y avoir poursuivie. Il
avait de puissants protecteurs. Les Guise, a-t-on
dit sans citer de documents à ce sujet, cédant à

ses demandes, obtinrent, chose monstrueuse,
que le malheureux Crassus fut déféré, on troi-
sième juridiction de Cour souveraine, au Parle-
ment de Bourgogne. Et de nouveau Tabouet l'y
« pourchassa et travailla en procès )) durant des
années. Crassus, épais de nom, mais subtil d'es-
prit (1), se défendit un peu mollement au gré do
Boyssonné qui lui écrit de Chambéry le 21
septembre 1548 « On dit que tu dois remplacer
QKM~fM ?Je crains que cela ne te fasse oublier
notre affaire contre « l'homme impur », qui im-
porte tantatoi, a moi et à notre compagnie entière.
Il vient encore d'inventer de nouvelles calomnies
contre toi et moi. Ne le négligeons donc pas,

aun, comme a dit Horace, que faute d'avoir couru
en bonne santé, nous ne devions courir hydro-
piques. »

Le 13 avril 1552, le Parlement de Dijon cassa
l'arrêt de Chambéry et condamna Crassus à une
amende de six cents livres envers le roi et a la
suspension de son office pendant un an. C'était
une peine légère eu égardala sévérité ordinaire
des arrêts de l'époque. Cependant, le conseiller

(i) Epigramme de Boyssonné,



déféra la sentencea Henri II qui, le 22 du même
mois, au camp de Goné, au lieu de renvoyer
l'affaire,a raison de la contrariété des arrêts,
devant le Conseil royal, ainsi que Crassus le
demandait, préféra éteindre un procès durant
depuis douze années. Il ordonna à Crassus « de,
sans avoir égard à l'arrêt de Dijon, rentrer dos
maintenant au Parlement, et, sans attendre l'expi-
ration du délai d'un an, de reprendre l'exercice
de son office de conseiller pour y faire et continuer
son debvoir ainsi qu'il a par cy devant faict ».

On a dit aussi, sans indiquer d'après quelles
sources, que cette faveur royale était due a l'in-
tervention du connétable Anne de Montmorency.
(Reg. 0, f 33; – BuRNŒR, 1,1GG-169.)

Pour être exécutées, les patentes royales de-
vaient, après conclusions du procureur général,
être lues et enregistrées au Parlement. Crassus
présentecelles qu'il vient d'obtenir; mais Tabouet
« déclare qu'il n'est pas raisonnable qu'il assiste
comme procureur au présent affaire où il est prins
a partie et parce qu'il y a une affaire criminelle
qui n'est pas encore vuydëe. Par quoy il s'abstien-
dra du dit affaire a. On s'adresse alors à l'avocat
général, Jules de Ganay, qui demande le con-
cours des substituts. Ceux-ci, René Lepelletier et
Larive, refusent « de s'entremesler des causes
concernant le fait de M" Benoist Crassus ». La
Cour leur ordonne de conclure, et, après une
sommationa Tabouet d'avoir à dire s'il entend



poursuivre lui-même comme personne privée, ils
s'y décident et déclarent « /en)/)McAe/ sous la
réserve que les lettres de Crassus pourront estre
debattues tant d'obmission que d'autres defec-
tuosités et parce que le Roy a agi de son autorité
royale, et encore parce que eu esgard au petit
nombre où la Court est de present le Roy a pu
estre esmeu à conceder les dites lettres )). (Reg. 6,
f<" 33 à 37 V.)

Crassus put donc, le 27 mai 1552, reprendre
son siège que, depuis 1540, il n'avait occupé que
par intermittence. Son assiduité fut exemplaire et
sa conduite ne donna lieu à aucun reproche. Son
fils François, nommé conseiller au Sénat de
Savoie en 1584, y remplit dignement aussi ses
fonctions.

La crainte qu'en 1552 Tabouet inspirait était
peu déguisée, et quand ]es substituts déclaraient
ne pas vouloir « s'entremesler » des affaires de
Crassus, il fallait lire do celles de Tabouet, leur
redoutable chef. Ses poursuites ardentes venaient
on effet de décimer le Parlement de Chambéry
en la personne de son président, dcs plus anciens
conseillers et de l'avocat général Thierreo Nous
rapporterons rapidement plus loin les phases de
co procès, plus étrange encore que les précédents.

Pendant ce temps, Jean de Boyssonné avait
rempli avec dévouement les devoirs divers do ses
magistratures. Il était allé en mission en Bresse



où il n'avait pas eu à se louer du gouverneur, le
comte de Montrevel (1); mais en passanta Saint-
Hambert, il avait pu saluer la famille de Benoît
Crassus. Il avait pris part à Chambéry à l'étude
des causes de la duchesse do Nemours (2), à celle
de l'archevêque de Lyon, Hippolyte d'Est, cardi-
nal de Ferrare, et en qualité de rapporteur, a
la longue et très importante affaire de l'archevêque
de Tarentaise, Jean-Philippe de Groiée (3), à
laquelle avait été jointe celle de Jean-Philibert de
Challes, évoque de Maurienne, demandeurs en
revendication de l'exercice du pouvoir temporel
sur leurs diocésains qu'ils affirmaient être leurs
sujets. Une chose compliquait la solution de ces
affaires. Les intéressés ne manquaient jamais de
s'adresser au roi afin d'obtenir des lettres-paten-

(1) Le comte de Montrevel était gouverneur do la Bresse

et du Bugey, mais non de la Savoie proprement dite qui
était soumise à M. de Maugiron, vice-gouverneur du Dan-
phiné. Claude de CMtcauvieux, maître d'hôtel ordinaire
du roi, fut nommé le 1" août 1542 bailli do Bresse et capi-
taine des châteaux de Bourg et de Châtillon en Dombes, en
remplacement de Philibert de la Baume, sieur de Montfal-
connet, maitre d'hôtel de Charles-Quint et qui suivait le
parti impérial. Il prêta serment devant le président de
Monthelon, garde des sceaux de la chancellerie de France,
le 9 novembre 1312.

(2) Charlotte d'Orléans, veuve de Philippe de Savoie, duc
de Nemours, comte de Genevois, mère de Jacques de Savoie,
ne en 1531.

(3) Archevêque de Tarentaise de 1516 à décembre 1559.



tes de reconnaissance de leurs droits. Elles leur
étaient accordées, mais les jurisconsultes de la
couronne avaient soin d'y glisser quelques for-
mules dont les « gens du Hoy))se servaient en-
suite pour en supprimer ou en atténuer l'effet.
C'est ainsi que François I"ayant mandé à la Cour
de Chambéry de « faire jouir l'archevêque de
Tarentaise de ses franchises, libertés, exemptions
comme [il en] a joui par ci-devant justement <*<

/'N!M!0/a&<e?7tM< », le Parlement entérina les
lettres « sans préjudice du droit de souveraineté
réservé au Roy Sur ces termes ambigus, en
vertu de ces réticences, Tabouet édifia un long
réquisitoire, moitié latin, moitié français, où, a
grand renfort de citations, il s'efforce d'établir le
droit du roi.

L'affaire avait été engagée par l'érection d'une
potence a Moûtiers et l'apposition des armoiries
royales aux portes de la ville, par l'ordre de Flory
ou Florin de Sura, j uge royal de Tarentaise. Celui-
ci se plaignait qu'un sergent de justice, qui avait
voulu exécuter ses ordres, avait reçu un soufflet et
que l'archevéque l'avait injurié lui-même enl'appe-
Iant:«meschant, fol et ignorant.))Parmi les
arguments invoqués, lo meilleur sans doute était
le droit de conquête. Si François I" avait, pu
s'emparer do la Savoie et en modifier les lois, il
pouvait, à plus forte raison, saisir cette partie de
pouvoir temporel que les évêques de Moûtiers et
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de Saint-Jean-de-Maurienneavait retenue de leur
ancienne domination (1).

La Cour ne donna raison que partiellement au
procureur général et ordonna qu'il serait informé
sur les plaintes respectives des parties par M' Jehan
de Boyssonné. (Reg. A, f' -L3& 33.)

L'archevêque de Lyon s'était pourvuà la Cour
de Chambéry en vertu du droit que les indults
ecclésiastiques lui donnaient do recueillir la suc-
cession des prêtres de son diocèse décédés sans
testament. C'est ce qu'il prétendait être arrivé par
le décès du prêtre Carret qui avait testé en faveur
d'un autre prêtre appelé Diguet. Le prélat soute-
nait que celui-ci était une personne interposée
destinée à transmettre les biens du testateur a ses
filles naturelles. L'affaire se compliquait de l'in-
tervention du frère du défunt.

La duchesse de Nemours, en qualité de tutrice
de son fils Jacques de Savoie apanage du Gene-
vois et du Faucigny, réclamaità son tour un
pouvoir temporel presque exclusif. Elle avait
aussi obtenu du roi, son neveu, des lettres paten-
tes favorablesà ses prétentions (reg. A, f°" 91à
95) et les adressait au Parlement de Chambéry
avec la lettre suivante

Messieurs mes bons amys le Roy vous escrit en ma
faveur comme verrez par ces lettres lesquelles ie vous

(! L'affaire de l'éveque de Maurienne fut évoquée par ]e
roi à son eonaeU privé le 7 avril lo'iS (reg. A, f° 178).



envoyé par ce gentil homme et pour ce Messieurs mes
bons amys que ce que jerequiers ne sont que choses
raysonnables qui ne excedent aucunement au domayne
du roy lequel m'a tousiours dict et souventes foys escript
et mandé qui veult et entend que ie jouisse et use des
droicts aaticques preheminences et privilleges que jouis-
soient au paravant la réduction entre ses mains des
pays dela Savoye, et doncques (dont) les prédécesseurs de
mon fils, contes de Genevoys, ont tousiours jouy et usé,
vouXant continuer en sa bonté accoustumée en mon
cndroict. A ceste cause Messieurs mes bons amys ie

vous prie si tres affectueusement que fere puys voulloir

ensuyvre le contenu des lettres tant patentes que missi-
ves de mon dit seigneur le Roy et en ce fere a mon dit
fils et a moy tout le plesir qui vous sera possible, etc.
Et vous ob)ig[er]ez mon dit fils et moy tousiours de
plus en plus tant en gencral que en particulier a vous
fere plesir de quoy serons très aises quant en quelque
chose vous vouldrez employer, nous recommandons pour
fin a vos bonnes graces pour le createur vous donner
messieurs mes bons amys ce que desirez. De Chazet,

ce sixiesme de septembre [1541]. Par vre bonne amye
la duchesse de ~VemûMrs~ CHARLOTTE.

Au premier rang de ces privitèges était le droit
de grâce dont )a duchesse, depuis « la réduction
du pays au roi », avait usé envers un certain
nombre de rebeUesà i'antoritë royale, tels que
Claude de Lucinge, sieur des Alymcs, ou d'accusés
dedélits communs. Le procureurgénéral s'opposa
onergiquement cet empiétement et obtint du roi
une ordonnance prescrivant aux officiers de la



duchesse de lui remettre les lettres de grâce (1).
Ceux-ci cherchèrent divers faux-fuyants, mais ils
durent finir par s'exécuter. Dans son réquisitoire
du 31 janvier 1542 (reg. du 1"'juin 1541, f29v°),
Tabouet compare la duchesse a un faucon entrant
dans la moisson d'autrui et dit qu'elle agit <t a
l'exemple du premier ange qui a voulu estre egal

a son créateur et prince souverain on disant
asce~~ct~ M ce/HM et e/'o similis altissimo, de

quoy s'en est trouvé mal n.

A côté de ces grands personnages, d'autres tels
que l'abbé de Cluny de qui dépendait le prieuré
de Nantua, le comte de la Chambre, François
Bachod, abbé de Saint-Rambert, Bertrand de la
Baume, prieur du Bourget (reg. de 1543-51,
f'ËO, 41), réclamaient aussi des juridictions par-
ticulières.

Venaient ensuite les affaires d'hérésie (2) et les
poursuites pour rebellion et Icso-majostc.

(1) Nous trouvons (reg. de 1541, f''S7V) la compositiondu
Conseil genevois et des officiers du bailliage en 1541 André
de Begnin, premier maître d'hôtel, Pierre de Menthon, S'des
Mares (de Marest), bailli de Genevois, Jacques Croisier,
coUatérai, advocat nseal, Claude David, juge-mage, Amye
de Lallée, un des greffiers,

(2) Voir BuRNfER, I, p. tGO, t9H-199.



PROCÈS CONTRE LES HËRËTtQUES

ET LES SORCIERS.

On ne trouve que fort peu de procès contre les
sorciers et les sorcières, soit quo les ardentes
poursuites du xv" siècle eussent diminué le nom-
bre de ces escrocs ou de ces fous, soit que leurs
affaires ne soient parvenues en appel devant la
Cour. Les procès d'hérésie sont moins rares, sans
être cependant très nombreux. Quelques-uns ont
pu échapper à nos recherches parce que s'étant
trouvés du pur domaine ecclésiastique, ils n'ont
pas été déférés au Parlement.

Quand la Cour était saisie, elle ne manquait ja-
mais de convoquer devant elle les inquisiteursde la
foi et leurs officiers, mais c'était là une simple for-
malité, semble-t-il, car ils ne se présentaient pas.
La pièce suivante donnera une idée de la nature
du pouvoir des inquisiteurs locaux et de la faron
dont ils devaient procéder

Du Mn~tesm~ may 1554, prononcé à mons. ~a~coct~
~ener<~e/at«~.Fo~(l).).

Sur]a requeste presentée à Ja court par /rere Jehan
Forey, docteur en théologie prieur du couvent de Sainct
Dominique de Chambery et vicaire de l'inquisiteur de
]a foy au pays de Savoye tendant a fins qu'][ soit enjoinct
aux juges temporels de ce ressort tant royaulx et ordi-
naires des lieulx et chasteUenies et autres ayant juridic-

(t) Reg. du 14 novembre 1553, f" 135.



tion de luy faire main forte ayde confort et accomoder
prison si besoing est ainsi qu'ils en seront par le
suppliant requis pourprocederà la pugnitionetcorrection
tant de certains sourciers et useurs de malefices que des

heretiques mal vivants et sentans de la foy catholicque

et constitution ecclésiastique et aussy quil luy soit per-
mis d'enquerir contre les sourciers et maleuciers suivant
le pouvoir qu'ilaa de ce faire de levesque de Genève ou
de son vicaire du conseil et pareillement davoir decla-
ration des modifications faites par la dite court au pou-
voira )uy donné par l'inquisiteur general de France (1).

Vu la dite requeste respondue le 9" avril dernier,
conclusions du procureur gcneral du Roy du 37" du dit
mois, modifications pourtées par lettres dicelle octroyées

au suppliant du 17" juillet dernier pouvoir a luy donné
par les vicaire et conseil de levesque de Geneve du 16°
decembre dernier, aultre requeste presentée a la court
du 20" de ce mois, conclusions du procureur general
sur icelle et tout ce que faisoit a veoir.

La court enjoinct a tous juges de ce ressort de prester
ayde confort faveur et prison, se mestier est, au suppliant
lorsquils en seront requis pour les procedures qui! luy
conviendra fere contre les heretiques et sorciers de ce
ressort desquels la cognoissance lui appartiendra par
disposition de droit et edits royaulx et statut de Savoye

sur ce faiets, a la correction desquels il procedera ensem-
blement avec les juges ecclésiastiques des liculx a la
charge de ne fere aulcune charge ou exaction indeue sur
les accusés et sujects du roy a peyne du quadruple contre

(t) Frère Mathieu Orry.



le suppliant et aultres juges desglise et de ne user des
condempnations et clauses contenues es responses et
conclusions du procureur gênera! du roy du 27° dapvril
dernier assavoir de condempnations pecuniaires avec la
clause .oamtsertcor~<ï~om:nt,]e tout sans préjudice
de la juridiction temporelle pour !e regard des crimes que
dessus suivant les dits statuts et edicts royaulx.

Le Parlement se montrait d'ailleurs assez in-
dépendantà l'égard des sentences des inquisi-
teurs. C'est ainsi que le 16 mars 1541, il annule
une procédure suivie parte procureur de la foi au
diocèse de Genève et frère Aymé Lambert, doc-
teur en théologie, inquisiteur dudit diocèse, contre
les frères TK7'M/ (Terrier), du lieu d'Exeles (1)a
Rumilly, et tout en se retenant la cause ordonne
leur élargissement (reg. 1, f 38). Le 29 mai 1543,

sur l'appel intenté par Jeanne, veuve de Pf'e/e
GH'au/< (Girod), de Rumilly, contre le même in-
quisiteur et le vi-bailli de Savoie, et sur la réqui-
sition de M'Bouiiaye, avocat, faisant fonctions de
substitut du procureur général, il les ajourne
devant lui pour avoir « mal, iniquement, injus-
tement et abusivement été procédé et sententié
par ledit Lambert et par le bailli do Savoie, et
semblablementexécuté contre le dit Gyrault »,
que cette poursuite posthume ne rendit pas a la
vie (reg. du 7 novembre 1542, f"84v°).

( ) ) Mot venant probablementde in excelsis; petit hameau
au S.-O. de UnmiUy, sur un coteau rapide et iissez élevé.



Une autre fois, le 13 décembre 1541, le l'arte-
ment avait annulé une procédure d'hérésie faite
par le bailli de Maurienne et avait renvoyé la
matière devant l'évêque en lui enjoignant de faire
aller immédiatement dans les paroisses suspectes
de bons prédicateurs (dominicains ou cordeliers),
instruire et oonGrtner le peuple dans la foi catho-
lique.

En la cause de Jeannette Combet, femme de Jehan
Richard, appelante du bailli de Maufienne

Veu]cproces]aeourtamisetmcctrappet[ationde
la dite appelante et ce dont a este appelé au neant sans
amendeet despens a renvoyé et renvoyé la matiere dont
est question par devantl'evesquedeMaurienneouson
vicaire auquel enjoinct sous peine de reduction de son
temporel en la main du Roy faire prescher par bons et
ydoines prescheurs (1) pn la paroisse de Notre Dame
du Chastel, Mont Béranger et par bonnes et salutaires
exortations instruyre et confirmer le peuple en la foy
catMicque extirper les erreurs et fausses doctrines ja
semés et imprimés en entendement des enfans imbus
d'une meschante diabolicque oraison qu'ils appellent le
pater des Italhens aultres illusions pernicieuses et
vaynes credulites de synagogues procedans par faulle
dexortation du dit peuple et de ce en faire certifrier la
cour dedans un mois.

<S'f/n~ par Pellisson, La Chesnaye, Veillet, de
Boyssonné, du Rozet, Dugué, Sceve et Pellissier (reg. ),
{'' 106 v).

(t) BuRNtER, I, p. 197, a écrit inexactement ici jor~'ca
C~tO~~PS.



Le 10 août 1541, la Cour, sur le rapport de
Boyssonné, cite devant elle « maître Mathieu de
Magistris, inquisiteur de la foy au pays de Ta-
rontaise(rog. I, f° 62) (1) pour être interrogé
sur certains faits résultant des pièces du procès
d'hérësie dirigé par lui contre Pierre Bo~et et
~ar;'e, femme de Claude Galesii.

Le 11 mai 1542, le procureur général avait
intenté un procès pour lèse-majesté divine,
hérésie, dogmatisation de propositions infidèles,
rocèlement de délinquants contre Nicolas 7~a/'M,
Jehan Vial, dit le Camus, Benoît Delphin, Jehan
Rodat, apothicaire à Bourg, tous détenus. Le
17 octobre, après un arrêt de torture contre Paris
et « pour certaines et justes causes )), la Cour
renvoie la cause et les parties devant le bailli de
Bresse, Paris et Vial étant retenus prisonniers,
les autres mis en liberté sous promesse de se
représentera. toute réquisition (reg. du 11 mai
1542, f" 39 v°, 40 et 55 v°).

Le 26 septembre 1545, elle condamne à dix
livres d'amende Jean Chillon et Jacques Cha.te-

(t) Le Parlementne retenait pas de parti pris les affaires
concernant les religieux, car le 22 octobre 1511 il renvoie au
gardien de &un couvent frère yc/taft-Z.oys A~mHgt, corde-
lier de Chambéry, qui avait été trouvé sur la voie publique
dans la ville nanti d'un poignard ou mandousme (*J (reg.
cité, f° 88 V).

On peut lire aussi mandmaene. Ne se trouvc pns dans les Dictuon-
uamea.



lain, coupables d'avoir fait passer à Benoît Carte-
lier (exécute depuis lors) et à Aynard de Seyssel,
seigneur de Saint-Cassin, détenus au château de
Chambéry, des écrits « contenant certains char-
mes et paroles » qui devaient les empêcher de
souffrir en recevant la torture. Ils sont condamnés
aussi à l'amende honorable envers Dieu, le roi
et la justice (registre du 18 septembre 1543,
fSSOv).

13 décembre 154G, la Cour ordonne qu'il sera plus
amplement informé contre Sébaslien Calod, de la Ro-
chelle, et Claude Bonet, de Paris, et « les eslargit
partout sous la soumission accoutumée de se repré-
senter quand ils en seront requis et leur « inhibe de ne
scandaliser personne de paroles ou de faict contre la

vraye religion et obeyssance a saincte mere esglise a la

peyne du feu ». Les accusés n'ayant pas été obligés de

fournir caution ne manquèrent pas de prendre la clé des
champs, et c'était bien, semble-t-il, ce que leurs juges
désiraient (reg. du 5 novembre 1546, f" 11).

En 1547, le procureur général poursuit pour hérésie,
dogmatisation et lèse-majesté Mathurin de la Afo«e,
brodeur et tapissier, de Saint-Georges en Anjou. Le 6
juillet, l'accusé est déclaré « convaincu de dogmatisa-
tion d'hérésie damnée et reprouvée faite par lui a Cham-
bery le soir du dimanche 15* de may, donnée en présence
de divers personnages disant que Dieu n'estoit en
l'hostie sacrée monstrée par le prebtre et que le dieu que
le prebtre monstre n'est que farine et paste, et aultres
propos scismatiques et scandaleux ». 11 est condamné
« a estre deslivré a l'exécuteur de l'haulte justice que



luy fera fere le tour accoustumé par la dite ville de
Chambery et appres l'attachera a une potence qui pour
ce sera dressée en la place publique du Chasteau (1) ou
son corps sera pubhquement brusié, mis en cendres,
tous chascuns ses biens confisqués au Roy )t. (/6î'd.,
f" 138.)

La même année et le 9 septembre, la Cour, après
avoir lu les informations prises devant [e lieutenantroyal
de Bourg contre Vincent de la Porte (2), natif de la
Rochelle, ordonne «qu'il sera appliqué à la torture et
question pour avoir la vérité par sa bouche a, et le 11
octobre, elle le déclare « atteint et convaincu d'avoir
porté et semé livres dampnés et reprouvés, contraires a
la religion et foy chrestienne, intitulés, l'un les Actes
de la yoHrne'e imperiale, l'autre, t'Osée des Princes,
l'aultre, la Reponse donnée par les princes d'Allemai-
gne, un aultre, Epistre encore' au duc de Lorraine
par GuillaumeFarel n, et le condamne (fa faire amende
honorable devant la Saincte-Chapelle en chemise, la
teste nue, les pieds nuds, a joinctes mains, tenant une
torche allumée, criant mercy a dieu au roy et a la jus-
tice, et sera conduit et mené en ce estât par le maistre
des haultes œuvres devant la grand porte de l'eglise
Sainct Leger ou illec et de rechef publiquement et a
haulte voix fera la dite amende honorable, et cependant
et en sa presence les dits livres seront jettes et mis dans
ung feu brusiés et convertis en cendres comme dampnés

(1) La potence, l'échafaud pour la décapitation, et le bû-
cher étaient élevés a chaque supplice mais il y avait sur
la place du Château une estrapade en permanence.

(2) Dans lo second arrêt, f 196 v', il est appelé Vincent
du Portan, et ailleurs, Pourtiauit.



et reprouvés et si a la dite Chambre (des vacations)
condamné le dit Portan a servir le Roy en ses gallères
pour ung an avec inhibition de ne plus sentremettre a
porter semblables livres sous peyne du feu ». (Ibid.,
1°" 176 et 19Gv°.)

Au commencement de l'année 1550~ Chambéry
vit le supplice de deux missionnaires réformes,
Jean Goudeau, de Chinon, et Ga& Beraul-
6<M, de Saumur. Par un arrêt du 27 mars 1550,
signé Pellisson et Robert de Tignac, ils furent
condamnés pour « crimes d'hérésie dogmatisation,
scisme et de lexe majesté Goudeau a faire sur
une claye le tour accoustumé par la ville, a estre
ensuite attaché a un pouteau et estranglé jusques
Il ce que mort s'ensuyve, et son corps bruslé et
redigé en cendres » .Se/'MMM, à assister au
supplice de Goudeau; puis, à faire amende hono-
rable d'abord en plein parquet, et le dimanche
suivant a l'église de Saint-Léger après y avoir en-
tendu la messe; enfin a servir le roi perpétuel-
lement sur ses galères.

Le Parlement, évidemment, avait voulu sauver
l'un des malheureux; il ne lui avait pas même,

comme d'autres fois, imposé l'abjuration. Beraul-
din ne voulut pas de la vie au prix de son silence
devant le supplice de son coreligionnaire. Durant
l'exécution, « il eut plusieurs propos scandallcux
et hereticquos ?qu'ilrépéta devant trois eonsoil-



lors, Crassus, de Tignac et Jean Poille, désignés

pour l'interroger (1).
Le malheureux voulait mourir.
Le 39, la Cour le condamna à mort & son tour

mais, comme son discours avait peut-être ému les
assistants, elle voulut sans doute empêcher quel-

que excitation populaire et ordonna que le bour-
reau lui couperait la langue avant de le sortir
de la Conciergerie, et qu'après le tour accous-
tumé il serait brûle tout vif en la grand place du
palais(reg. duf mars 1550,f°°18,19,88et20).

Cet arrêt ab !a<o n'est pas à l'honneur du
Parlement de Savoie.

Il fut mieux inspiré, en septembre 1555, lors-
qu'il acquiesça à la requête que lui adressèrent
des ministres calvinistes ou luthériens qui étaient
venus évangéliser en Savoie et en Piémont. Leur
sentence do mort, déjà signifiée au procureurgé-
néral (30 août), n'était pas encore connue d'eux, à
raison sans doute des efforts que les Genevois et
les Bernois faisaient auprès du roi pour leur
sauver la vie (2).

(1) Ces détails ont t~ch~ppë i M. Burnier, Flistoire f~t
Sénat de .S'apotc, I, p. 201.

(2) On lit en tète de l'arrêt do mort « .Df< ~Oe (foo;
~ro/to~cé à ~'a~poca/ ~c~~a~ et exécuté les prisonniers
le 12 octobre 1555 uprès que leur arrcst a csté pronoracéle oc~o&e ~.55~ ~7'~ </ue~CMrarresta ~~e/)/'o~o~cf~

lces prisons re~of?c~'t?f/)ieyt~. et es~c (~t~T'f; t/f rf'yfr ~c

dicton (la sentence) des LuthfTicns pour certaines causes
C/6M., f 183 ~.)



Jean Ve/'Mon, de Poitiers, ~i.?t<oM<3 I,s6o/'t'e/'
ou Laborié, de Cajard, diocèse de Cahors, Jean
T~aMë~, de Nimes, Bertrand Bataille, de San-
taran en Gascogne, Girod 7'o/'6t/ de Cahors,
et Jea~ Moge, de Vdiesalles (sic) en Piëmont
(leur guide sans douta pour pénétrer dans les
Vallées Vaudoises), avaient été arrêtés en juin
1555 entre Tamié et Conflans et trouvés nantis
de livres hérétiques. Soumis au régime de prisons
malsaines, plusieurs d'entre eux tombèrent ma-
ladesils adressèrent au Parlement une requête
pour recevoir la visite de médecins, avoir plus
d'air et delumière et obtenir des livres dont la
lecture occuperait leur esprit, la Bible, quelques
tomes des œnvres de Saint-Jérôme et de Saint-
Augustin. Par une ordonnance du 27 septembre,
signée du premier président Claude Paschal do
Vatentieretde Pomponne de Bellièvre, conseil-
ler rapporteur, leur demande fut accueillie en ces
termes

Sur la requeste verballement faicte par Jean Vernon,
etc., etc.

La Chambre, du consentement du procureur general
faisant droit par ordre sur tes dites requisitions ordonne

pour le regard du premier chef que les dict Vernon et
Trigallet seront secourus de remèdes a leurs maladies
necessaires, veus et visités durant le temps d'icelles par
Mes Urbain Merle et Jean Crottier chirurgiens lesquels
sont exhortés duser bien et loyaulcment a lendroit des
dits prisonniers en debvoir de leur profession et charité



chrestienne, et pour ce regard est enjoint au sieur de
Villars chastelain de ouvrir les prisons aux dits
Mes Merle et Crottier toutes les loys et quantes par eux
en sera requis pour le faict de la dicte visitation et
pareillement a iceux médecin et chirurgien permettre
de veoir et visiter les dits Vernon et Trigallet, ce
toutefoys en presence du chastelain ou de son commis
jusques a ce que autrement en soit ordonné par la
chambre et en outre permet aux dits suppliants davoir
et fere feu de charbon, tant seulement le jour durant, et
se besoing est et la necessité le requiert leur en sera faict
la nuict par ]e chastelain auquel la chambre enjoinct de
soigneusement se prendre garde que pour raison de ce
inconvenient aulcun n'advienne,et en outre ordonne que
les treillis de bois leur seront tenus ouverts depuis les six
heures du matin jusques a quatre heures du soir, adve-
nant laquelle heure est enjoinct au chastelainde resserrer
les treillis, et si faict la chambre très expresses inhibitions
aux prisonniers de ne abuser de la permission donnée,
dire ou fere chose qui, soit directement ou indirectement
puisse venir a scandalledauloun et en special des aultres
prisonniers, a peyne destre descheus de la grace de la d.
ordonnance et de plus dure prison et en oultre ayant
esgard a lestroite detention et profession (1) des pri-
sonniers, ayant aussi espoir que la force de la vérité
et saincte parole de Dieu surmontera l'obstination de
leurs cœurs, permet et ordonne qu'il sera loisible aux
suppliants davoir riere eulx et pouvoir lire les saints
livres de la Bible et evangiles de Dieu, œuvres des
saints Jerosme et Augustin, et aultres livres non cen-

(1) Laborier aurait étéjuge royal dans le Quercy.



surés ne reprouvés par lesglise catholique, lesquels
toutefoys ne leur pourront estre ministrés sans le sceu
et permission du commissaire jà deputé pour le faict de
la visilation ou tel que pour ces fins il plaira a la Cham-
bre députer (reg. du 9 janvier 1555, f" 148-150).

Pour le surplus de l'ana.ire, nous renvoyons le
lecteur au récit que M. Burnier en a faitd'après
la correspondance de Calvin, l'Histoire des
A~ay~N de Crespin l'Israël des Alpes de
Muston, et l'arrêt (1) du Parlement qu'il a publié
m extenso (tomeI", document 8). Nous nous
borneronsa dire ici que les six reformes français
furent condamnés à être étranglés et brûlés en-
suite. L'exécution eut lieu le 12 octobre. Moge fut
admis au bénéfice de l'abjuration. Rien n'établit
que le Parlement n'eût d'abord, comme l'a avancé
Léger dans son Histoire des V<!M<~oM, condamné
les accusés qu'aux galères à vie et qu'il soit revenu
sur cotte sentence aux sollicitations pressantes de
l'inquisiteur (2).

Mais retournons en arrière et au temps où Boys-
sonné siégeait encore au Parlement.

(1)Il se trouve aureg. du 9 janvier t555,f" 183 v", 186 v.
(2) LeJ'rero.Rect'HfMKfusC.Reet'/M.),etnon7!ec<H(tn~!fS,(2)Lete Partement ut (Recillod),livressaisis sur tea

par qui leParlementC'est le frèrePierreRevillod,docteur
formés, est bien connu. C'estle fréro PierreRevillod, docteur
en théotogiederécolede Nantes, du couvent de Saint-Domi-
nique de Chambery (Mémoires de la Société sav. d'hist.
et d'arch., t. I", 13 et 52).



Le 28 février 1545, arrêt annulant, sur l'appel comme
d'abus de Pierre Bochal, de Maurienne, une sentence
de Pierre de Tardit (1), inquisiteur de la foi.

Le 30 juillet 1549, le Parlement renvoie devant
le tribunal d'église de Saint-Jean-de-Maurienne
un prêtre appelé autrefois de Sa~e/o Podio, et
dénommé alors Raphaël Bourdeille, suspendu de
la prédication le 3 avril 1543 par l'archevêché de Tu-
rin. Ignorant sans doute ce précédent, le Chapitre
de Maurienne l'avait appelé pour prêcherSaint-
Jean. lI. Burnier (loc. cit p. 199), d'après An-
gicy, T~fs~ot/'e c~M diocèse dg ~/a;t<M/M~ rapporte
que Bourdeille proclama en chaire la doctrine de
Calvin. A la suite de nombreuses procédures, le
Parlement, retenant qu'on avait saisi sur lui dos
lettres « d'ung nommé Feron, dont une, datée de
Villeneuve le 1G janvier 1549, ses explications
sur son changement de nom, etc. », le renvoya
devant l'évêquo de Maurienne pour faire son
procès en l'assistance de l'inquisiteur et d'un des
conseillers-clercsde la Cour (reg. du 1'juin 1549,
f 39 v°, et reg. du 10 janvier 1548, f° 174 v°).

Ge/'fMewt Colladon et ~c/te< Protin, de
Bourges, accusés de crimes d'hérésie, séduction
et scandale public, « avaient été arrêtés par le
châtelain de Montiuel et trouvés porteurs de
livres, lettres missives et papiers o. Après avoir

(1) Dominicain du couvent de Chambéry, prieur en 1517
et 1525.



été interroges par le Parlement, en présence des
conseillers Celse Morin et Truchon, dëléguës de
l'archevêquede Lyon de qui Montluel et la Bresse
dépendaient, ils furentle 27 octobre 1551 condam-
nés aux galères perpétuelles. Une note du greffier
indique que la sentence avait été arrêtée en
chambre du conseil le 18 septembre (reg. crim.
du 6 novembre 1550, f 316).

Les montures dos deux accusés (une mule et
une haquenée) avaient été vendues et le prix saisi.
Cela permit à Colladon et à Protin de se faire
nourrir en prison « a la bonne table et bonne
despense x. Ils payèrent pour cette cause douze
écus duG octobre au 20 décembre 1550 (reg. du
1"' juin 1541 a décembre 1551, f" 180).

Vers la même époque 1551-1532, poursuites pour
hérésie contre Samson Dumonlet, clerc du greffe du
Parlement, et Cleriadus de la A~oe. huissier à la Cour,
et Suzanne .Ber~er~ sa femme. Il parait que tes ré-
ponses de Dumontet satisfirent le Parlement quantà
la Noe (ou la Noue) il fut condamné à l'amende pour
avoir « mangé chair eu carême (f) sans permission (reg.
du G novembre 1550, f" 225, et reg. du 13 novembre
1551, f<" 12 v et 32).

Par un arrêt du 5 août 1550, Claude Ja:</t de

(f) En mars 155!, le Parlementexhorte Guillaume
du Four, official de Chambéry, à informer secrct'*mcnt
contre cenx qui mangent chair en carême et interdit aux
boucliers et revendeurs d'en vendre sous peine d'être
déclares hérétiques (reg. du 22 novembre 1549, f 268).



la .Faoe/e, accusé de sodomie, inceste, mépris
de sauvegarde (reg. du l* mars lj50, f° 125 v°),
puis de bris de prisons et paroles malsonnantes
contre la Saincte Messe, fut condamné à faire
amende honorable età être brûlé vif; mais l'arrêt
se termine par ces mots c cependant le present
arrest sera exécuté par figure. » Et, en effet,
Janin, qui s'était évadé, ne fut brûlé qu'en effigie
et non en réalité comme le ditI'~7<B<o!y'6</M Sénat
de .SaooM (I, p. 201).

Cet ouvrage contient une erreur semblable (f,

p. 202) en ce qui concerne le chirurgien M* Jac-

ques Pontier ou .Po~/<M/' (et non Jean Poirier).
Pontier et sa femme Antonie avaient dognzatisé
a Montmélian et avaient déjà fait quelques prosé-
]ytes,notan)mentCtaudeLabbéetMicheI Billaud,
dit gros Michel, lorsqu'ils furent arrêtés, sauf
le chirurgien quiréussit à prendre la fuite. Parmi
les faits soutenus par les deux Savoisiensà l'appui
de leur affirmation d'innocence, on trouve que
s'ils sont allés à Genève avec Jacques Pontier
aux dernières fêtes de Pentecôte (1553), c'est
pour y acheter des marchandises, et que Labbé
« fait dire tous les mardis une messe pour un vœu
qu'il a fait d'aller prier a Saint-Claude pour la
maladie de son père, jusqu'à ce qu'il ait satisfait
au dit vœu ».

Cela n'empêcha pas !o malheureux d'être ap-
pUquo «la torturo pour par sa bouche avoir la
vérité de certains faits résultant du procès ». Le



13 octobre 1553, le Parlement admit la femme de
Jacques Pontier a faire amende honorable un jour
de dimanche dans l'église de Montmélian et & y
abjurer toute hérésie et fausse doctrine. Labbé
et Billaud durent assister à l'abjuration,età la fin
de la messe déclarer au célébrant « qu'ils enten-
dent et veulent vivre et morirenla foy chrestienne
et catholique a laquelle nostre saincte mère église
croit et tient ». Quant à M" Pontier, il fut, il est
vrai, condamné a « estre bruslé tout vif sur la
place de la ville de Montmelian, mais quand il
pourra estre appréhendé, et cependant a estre
executé par effigie » (reg. du 13 janvier 1553,
f°'151, 152, 199 et 200).

Le 14 décembre 1552 le Parlement condamne divers
habitants de Sainte-Hélène-des-MiUières (rive gauche
de L'Isère, alors diocèse de Tarentaise) à des amendes
pour excès et paroles malsonnantes et scandaleuses
contre les sanctions ecclésiastiques, prescrit une
amende honorable et ordonne que sur les amendes dix
livres t. soient prélevées pour acheter une image à la
gloire de Dieu et remembrance de S. Jean-Baptiste
laquelle sera placée à l'autel de la chapelle de ce Saint
avec procession et assemblée du peuple il enjoint enfin

aux accusés de ne plus tenir tels propos scandaleux a
peine d'être tenus et châties comme hérétiques (reg. du
12 novembre 1551, fo 255). 15 novembre 1555, pu-
nition semblable contre Jean Jay, du Montcel, au-dessus
d'Aix-les-Bains, accusé d'hérésie et excès, pour répa-
ration de paroles téméraires, insolentes, scandaleuses,



malsonnantes contre la constitution de l'église (reg. du
9janvierl555,f<'mG).

La même année, M- Antoine Bade! ou Badelly,
bressan, est accusé d'hérésie. Il se défend énergiquement,
produit un certificat de pèlerinage en 1530 à Saint-
Jacques de Galice, un acte de fondation de messe, affirme
qu'il nourrit les Cordeliers de Poat'de-Vaux lorsqu'ils
viennent prêcher à Saint-Jean, et que les témoins
lui sont hostiles parce que ses ennemis leur ont persuadé
qu'il a connu charnellement leurs femmes. Cependantj,
le 29 janvier 155C, la cour lui interdit de dorénavant

« disputer et reciter telles et semblables damnées et
réprouvées opinions mentionnées au procès, à peine
destre dedaré et puni comme heretique a la forme des
édits du Roy n.et pour avoir. « recité les dites opinions
reprouvées et contenant blasphtmes enormes et scanda-
leux le condamne à cent livres d'amende ».

Le 21 février 1554, des poursuites furent in-
tentées au prieur des Dominicains d'Annecy (1),
frère Jacques Nicodi, à raison de rapports opisto-
]aires do ce religieux avec deux cisterciennes
de l'abbaye de Bonlieu. Cette anaire. à ]aquotte
étaient incfos deux genti~iiommes du Genevois et
dont. le Parlement leur interdit de parler (reg. du
13janvierl553,i''62),apttavoirpourobjotle
projet d'abandon de la v)ere)igieuse par les sœurs
de Dortan et de Crescherel et leu passage à ]a ré-
forme, ainsi que celui do Jacques Nicod (reg. du

(1) Le sous-prieur d'Annecy était frère Georges Bostandi
Jean Forey, prieur des Dominicains de Chambéry, était
alors ~isneur des eoments de l'ordre en Savoie.



14 novembre 1553, f° 72, et du 15 janvier 1554,
f°' 18 v", 19 et 27. MuGNtER, Hist. des ab-
ba,yes de ~M<e-Ca;<e/'Me et de Bonlieu, p. 232
et 317).

Cependant l'apostasie de religieux et de reli-
gieuses fut excessivement rare en Savoie. Si
les Cordeliers de Chambéry donnèrent fort long-
temps le spectacle d'une vie scandaleuse sous tous
les rapports (1), et si quelques-uns d'eux étaient
accuses d'entretenir des relations avec Genève
(BuRNŒR, I, p. 161); aucun document n'établit
qu'ils aient passé à la Réforme. Par un arrêt du
17 février 1554, le Parlement visant spécialement
les frères Georges Capperon, définiteur, Jean-Louis
Marmosin (2), sacristain, Jean Pillot, procureur
du couvent, Bonaventure Million et Bonaventure
de Polligny, ordonna leur punition et plaça les
biens du couvent sous la main du roi en désignant
le conseiller CeiseMorin pour en faire l'inventaire
en présence des syndics de Chambéry (reg. du
14 novembre 1553 au 20 décembre 1554, f G8).

Le 20 décembre 1554, la Cour avait à juger
QttM/M Bonose et Jeanne ~yy;a;tfa!, sa femme,
Bressans, accusés d'hérésie et de scandale public.
Les enquêtes et le procès-verbal do torture éta-
blissaient que les accusés avaient mangé do la

(1) CuRffER, loc. <-<< p. 1GO-163 et 590-599.
(2) Celui qui avait été trouvé dans les rues avec un

poignard sous sa robe.



viande les jours prohibés et que le mari avait fait
écrire et avait publié « un dizain commençant

ung p:eM.E cKre, finissant en ces termes signé
QMe/tK'/t. Elle mit l'accusation à néant, con-
damna le mari à cinq ans de galères et ordonna
qu'après amende honorable des accusés à la messe
do dimanche de l'église paroissiale de Bourg, le
dixain serait brûlé devant la grande porte (reg.
crim. du 24 novembre 1553, f 28G v°).

Quelques mots cnnn sur les sorciers.

Le registre des arrêts criminels du 22 novembre 1540

au 13 octobre 1551 contient (fm 196-198) le sommaire de
la plaidoirie de M' Bollaye, les observations du lieute-
nant du baillage de Savoye représentant Michel Milliet,
docteur en théologie, inquisiteur de Tarentaise et les
conclusions de Le Peletier, substitut du procureur gêne-
ral, dans un procès de sorcellerie intente à Jacques
.So~c'net~m~ ~foKy/er. Les accusés avaient appelé

comme d'abus. Leur avocat soutenaitque si l'inquisiteur
avait reçu de la cour en 1543 des pouvoirs suffisants

pour poursuivre l'hérésie, il n'en avait pas pour les
faits de sorcellerielesquels « n'étaient pas de son gibier !),
mais dépendaient exclusivement de la juridiction laique.
M était appuyé par le substitut Le Peletier pour ce
motif que l'enquête n'avait pas établi d' « évocation et
de veneration (du diable), et que sortilèges, venerices et
hérésie sont des crimes différents. » Le vi-bailli, François
Aynaud, insistait au rejet de l'appet parce que « vingt
témoins ou davantaige super coce et y~mo des accusés
[déclarent qu'ils sontJ hereges et sourciers et avoir



commis plusieurs cas de heregerie et sourcerie contre
plusieurs personnes ».

Le 22 novembre 1550 la cour annula le procès et

renvoya, les accusés devant la juridiction laique de
Moûtiers.

Claude AftcAe, dit Collomb, exerçaita Presitty (Ge-
nevois) la profession de sorcier. Dès 1543, il avait été
l'objet de plaintes à l'autorité ecclésiastique en 1553,
l'inquisiteur de la [Ot, muni de la permission de i'éveque
de Genève « d'enquerir contre tous suspects de sorti-
lège et d'heresie dans son eveché)),lui fit un procès et
le condamna à l'amende. Michel appela et le Parle-
ment, à la date du 18 mars 1555, cassa la décision
inquisitoriale purement et simplement en ce qui con-~

cerne le « cas de sortilège M, et enjoignit au promoteur
de la foi du diocèse de Genève d'obtenir du métropoli-
tain (l'archevêque de Vienne) un délégué devant lequel
l'affaire d'hérésie se poursuivrait. Miche étant tombe
malade à la prison, le Parlement ordonna aux syndics
de Chambéry de le faire recevoir et soigner à l'hospice
Saint-François, tant que sa maladie durerait. (Ordon-

nance du 23 octobre 1555 reg. crim. du 9 janvier 1555,
f~ 48 et 159).

Ici la Cour reconnaissant que les faits n'avaient pas
le caractère de sorcellerie mais bien celui d'hérésie ren-
voie aux juges d'église.

U résulte des décisions qui viennent d'être
analysées qu'en matière d'hérésie, le Pa.rtement
cherchait vraiment a être indulgent (1) il scmbio

(1) C'est aussi l'opinion de M. Burnier, /oe. cit., p. 201.



qu'il s'appliquaita retenir ou à écarter certains
faits restés douteux afin de soumettre les accusés
a la juridiction la plus douce. Evidemment, il
devait tenir compte des édits royaux, &i durs
contre les dogmatisants, mais il s'efforçait de ne
les appliquer que dans les cas où la netteté des
faits et l'attitude des accusés l'y contraignaient.
Nous n'avons tien trouvé cependant dans ses
registres qui autorise à dire que « souvent la
Cour implora la clémence souveraine pour les
malheureux que )a justice venait de frapper )) (1).
C'eût été une démarche bien hardie et que Ta-
bouet n'aurait pas manqué d'attribuer a. la com-
munauté de sentiments avec les hérétiques.

On peut so demander ici s'il y avait alors en
Savoie un groupe de protestants. M. Raoul de
Cazenove a écrit (2), à propos du procès de Ra-
phaël Bourdeilte., qu'il existait une cg)ise reformée
à Chambéry, dans la rue Juiverie. Des recherches
prolongées ne nous ont rien révélé qui puisse
confirmer ce fait; mais il certain que les avocats
Jean Perraton et Guillaume BaIIand, tous les deux
amis de Boyssonné, et mcme René Le Poletier,
lieutenant du bailliage de Savoie et principal
substitut du procureur général, n'étaient pas
hostiles a la Réforme. La bibliothèque do l'Uni-

(t) BuRNtEU, loc. cil p. 201.

(2) 7t*a~~ 77toy/'as, sa ya~f'~c, sa vie et ses tf~e~'es.
Lyon,]886;p.l7,18,i'6.



versité do Bàle contient en effet diverses lettres,
de 1554, de Balland et de Jean Tremule (1), des-
quelles il résulte que des jeunes gens de Cham-
béry, et parmi eux le frère do Le Peletier, étaient
envoyés à cette Université pour y parfaire leurs
études. Deux d'entre eux furent pensionnaires
chez Sébastien CastoHion, l'antagoniste de Calvin,
Farel et Bèze, mais protestant déclaré.

Disons en passant que les trois novateurs qui
venaient de faire btùler a Genève (1553-1554)
Michel Servet, Berthelier et autres manquaient
d'autorité quand ils réclamaient la pitié pour
leurs coreligionnaires.

Los procès criminels recevaient rarement leur
solution sans que les accusés fussent mis a la tor-
ture « pour savoir de leur bouche la vérité des cas
dont ils sont chargés ». Quelques-uns avouaient
avant d'être tourmentés. La plupart supportaient
la question ce qui ne les empêchait pas, le
plus souvent, d'être condamnés a mort (reg. crim.
de 1540-1542, f 71 v°). D'autres fois, ils restaient
estropiés pour toujours mais le juge qui avait
laissé aller trop loin le tortionnaire était condamné

(1) Nous avions cru que ça nom de Trempe était un nom
fictif, latinisé, mais des recherches dans les registres du
Sénat de Savoie nous ont appris qu'il était réel. C'est celui
d'un procureur au Sénat do t5~0-]580. Voir FERD.

BujssoN, Sébastien CMs~e~t'o/t, sa vie et son t~MprCj t. ït.
Paris, Hachette, 1892.



payer des dommages-intérêts à la victime (1).
C'estce qui arrivaà François Lombard, lieutenant
du bailli de Bugey, soit juge-mage de Belley.quo
le Parlement condamna le 21 janvier 1542à cent
livres d'amende envers le roi et à deux cents li-
vres envers Etienne Moret parce qu'il lui «a faict
brusler les pieds en la torture tellement que les

os des ortelz luy en sont tombes dont il demeure
perpetuellement débilité ') (reg. criminel de 1540,
f109 V).

Ce François Lombard, qui était alliéà la
famille do Lucinge des Alymes, occupa un grand
nombre d'audiences du Parlement de Chambéry.
Fort ardenta la poursuite des criminels, quelques-
uns le prirent a partie, sans succès à la vérité
mais le président Pélisson dut lui adresser des
conseils de modération. Au mois d'août 1541,
s'étant absenté sans congé, le Parlement, sur la
réquisition du procureur général et le rapport
de Boyssonné, lui donna un remplaçant en la

(1) En 1550, Ctaude-Janus Meillerot, président de Gene-
vois, fut condamnéà 200 livres de dommages pour avoir
mal jugé en ordonnant la torture contre un habitant d'An-
necy qui fut trouvé mort le surlendemain dans la prhon,
et le geôlier-châtelain, Maurice Epeautre, destitué do son
ofufe (reg. du 1" mars 1550, f 43). Le 30 avril ]&5t, ]e
Parlement fait payer 50 sols t. au barbier ou chirurgien
Jean Crotier, de Chambéry, pour avoir pansé et médicaments
le sieur Delacroix, faux monnayeur, soumis « à la question
et tourture pendant J'espace de quinze jours(reg. du 1" juin
]5tt,f)92v°).



personne d'Etienne de la Roche (1), licencié ès
droits, qui gouvernerait le bailliage de Bugey
et Verromey jusqu'à ce que la Cour ou le roi en
ordonnassent autrement (reg. de 1540, f° 65).
Au mois de novembre, Lombard était poursuivi
sur la dénonciation de Sébastien de Montbel,
comte d'Entremont, « en cas d'excès, crimes et
délits, joint a lui le procureur générai du Roy ').
La cause se compliqua bientôt étrangement;
d'abord, a raison de récusations formulées par
Lombard contre le président de la Cour et le con-
seiller de la Chesnaye, puis parce qu'il prità
partie le procureur général, le comte d'Entre-
mont, le conseiller Crassus, le procureur Guil-
laume BaIIand.etc. La Cour statua d'abord sur les
récusations elle admit celle contre de la Chesnaye,
mais repoussa l'autre (2). Par des motifs qui ne
sont pas indiqués, le roi avait adjoint au Parlement
de Chambéry pour juger l'affaire deux conseillers
de Dijon, Janin et Frémiot, et deux de Grenoble,
Aymard du Rivail et Lierbs~ Après de très nom-
breuses audiences du matin et du soir, Lombard
fut, le 29 novembre, sur le rapport de Boys-
sonné, condamné « à raison de sa longue déton-

(1) La Roche était, ou avait été tout récemment, procureur
du roi à Saint-Jean-de-Maurienne, et y devint juge-mage.

(2) Registre des cnMes, f° 17 'V. On rapportait que le
président Pélissonf avait paternellement remonstrè au dit
Lombard qu'il debvait pourvoir à ce que de luy ne se fissent
tant de plaintes que journellementvenoient



tion )) à des amendes fort modérées. Malgré cela,
sa violence se manifesta par des « irrévérences et
bris de prison », a raison desquelles il fut encore
condamné le même jour à une amende de dix
livres, avec obligation de garder la prison jusqu'à
payement intégral de ces diverses amendes (reg.
I, f 97-101).

La Bresse n'était pas moins troublée sous le
rapport judiciaireque le Bugey. Jacques Chichon,
lieutenant général, soit président du bailliage de
Bresse, était en complet désaccord avec Thomas
Palluat, procureur du roi, son «substitut ))(!). Le

(1) Thomas Palluat avait étudié le droit à l'Univer-
sité de Dote, dont il avait été recteur. Le jurisconsulte
Dumoulin lui dédia ses 7.cc~'o~s Do/œ (notes de
M. J. Brossard, dans son édition de Rapina, p. 147).
Jacques Chichon a laissé la réputation d'un homme de
bien. Cependant, en 15-15, le Parlement de Chambéry ]e
déclara incapable d'exercer aucun omce de judicature pour
s'être servi d'un faux testament, quoiqu'ilne fût pas partie
principale au procés où la pièce avait été produite. Il obtint
la révision de cette sentence par ]e Parlement de Grenoble,
mais il ne voulut pas reprendre sa charge et vécut en homme
prive à Treffort. Il composa, en remerciement au Parlement
de Dauphiné, un livre justificatif intitulé Jacobi Chichon
divini et AM/MMt'yM/'[~con~~c/tc[~M[7?e~to .Dc~At/ta~
AxTtpELAROtA. (J. Duoss~RD, dans 7?~/j!~a, p. 151.)

Un autre notable bressan, Jacques Forcrand, docteur és
droits de l'Universitéd'Avignon, avait été nommé lieutenant
particulier au bailliage de Bresse par patentes du 20 mai
]5~2. Le procureurgénéral s'opposa & leur entérinement parce



procureur général les poursuivit tous deux en-
semble devant ]e Parlement, les accusant de ne
tenir qu'une audience par semaine alors que le
nombre des affaires en réclamait une par jour,
reprochant à Palluat d'aller juger l'épée au côte
et d'adresser c des remonstrances indiscrettes »

au lieutenant général et à l'avocat du roi, d'élar-
gir les prisonniers sans en avoir « conférencé»
avec celui-ci. La Cour, sur les réquisitions de
'l'abouet, rédige un véritable petit code de procé-
durea l'usage des magistrats de Bresse. Elle y
enjoint, notamment au lieutenant (président),&
l'avocat du roi et au procureur du roi (Palluat)
de se réunir chaque vendredi a. la chambre du
conseil pour délibérer sur les affaires du roi, au
procureur du roi d'avertir l'avocat dudit sei-

gneur de ce qu'il faudra plaider, da lui donner
instructions et mémoires à ce sujet, mais de no
jamais plaider lui-même do faire ses remons-
trances avec l'honnesteté et gravite qui appartient
à un procureur du roi (n'y avait-il pas la une
leçon indirecte au procureur général?) – do ne
tenir directement ni indirectement aucune judi-

que Forcrand avait été poursuivi, en 1531, pour homicide et
rapt. Forcrand répondit qu'il avait été acquitté, et le 24 no-
vembre la Cour passa outre aux conclusions du ministère
public. (Reg. A, f" 104 V, 107. Voir Gu~OŒNOK, //<s<. t/e

Bresse et de .Rttgey, p. J77.) Dans Rapina, p. 152, sous le
prénom de Canxte, il est appelé oralor summus dulcisqrte
poela.



cature subalterne (1); d'observer les ordon-
nances nouvelles en matières criminelles, etc.
(reg. 1,~72-77).

Le 10 novembre 1542, la Cour adresse aussi à
François Aynaud, juge-mage et vi-bailli de Sa-
voie (2), l'injonction de « tenir !a gravité, honnes-
teté et modestie qui conviennent a un jugeà son
audience, d'y faire faire silence, d'écouter béni-
gnement les gens du roy et autres avocats et pro-
cureurs )) (reg. du 7 novembre 1542, f° 4 v°).

D'autres procès avaient un caractère politique.
En août 1537.,François I" avait accordé un indult
à toutes les personnes qui, ayant résisté à la con-
quête de la Savoie par ses armées, s'étaient
soumisesa son autorité. A co moment donc
sauf les procès de tendance que l'ardeur de Ta-
bouet pouvait susciter, les parents et les amis de
ceux qui étaient restés fidèles à Charles IH vi-
vaient tranquillement chez eux. Cependant, en
1537 même, une expédition armée, commandée
par un Allemand ou un Suisse., Wuihelman Ref,
dit le capitaine Chapelier, avait tenu campagne
durant six semaines dans la partie du Genevois

(1) Il y avait des juges qui se trouvaient avoirà statuer en
appel sur les affaires qu'ils avaient décidées en première
instance. Le Parlement leur ordonna d'abandonner l'un ou
l'autre de leurs oinces.

(2) Il avait suceedÉ ]e 2 mars 1543à son père Jean-
Geoffroy Aynaud (reg.A, f° 146).



voisine des bailliages occupés par les Bernois. La
bande, forte d'environ 1,500 hommes, s'était
emparée des deux petites villes de Seyssel(l), de
lachartreuse dePommiersau pied du Mont-Vuacbe
et vivait sur le pays comme une armée régulière
d'alors. Sans douta elle avait en son pouvoir les
ponts sur le Rhône (le pont de Grésin près de
Léaz, le pont naturel de Bellegarde), et pouvait
se transporter ainsi facilement d'une riveà l'autre
et mêmecom muniquer promptementavec les terres
de l'Empire en Franche-Comte. Quatre de ses
hommes seulement purent être arrêtés. Ref,
Philibert de Mandole (2), Maxime Levrat et Jean
Loscruy (ou LMc/*t/ Les accusations du capi-
taine Chapelier contre ses trois compagnons de
captivité ne convainquirent pas le Parlement qui,
le 21 octobre 1541, les acquitta (reg. I, f" 89 V,
90), et prononça contre Ref seul la peine capitale.
Il est permis de croire que la cour de Chambéry
tenant compte de l'apaisement qui s'était produit
en Savoie ne voulut pas, peut-être sur les ordres
du roi lui-même, pousser trop loin les recherches.

ARRÊT DU 21 OCTOBRE 1541 COhTRE GUILLAUME REF.

La Court. pour reparation des fausses accusations
contre Levrat, de Mandule et Lescruy et des force

(1) En face l'une de l'autre; l'une en Bugey, rive droite du
Rhône, l'autre en Savoie-Genevois, sur la rive gauche.

(2)
En t5M),ily a un Georges de MandoDaz marié à

Françoise de Bellegarde. (Armorial, I, p. 163.~



publique, assemblée de gens en armes levée sous le

faux donné entendre et supposition de mandement et ad-
vis du roy de France ès pavs de l'obeissance dudit sire

avec propos et efforts attemptés par tumultueuse sedition
de piller par force l'abbaye de Pommiers et encore d'au-
tres par ]e dit Ref faicte quatre ans il y a dans ]a ville
de Seyssel ou environs avec quinze cens hommes ou
plus en forme et hostilité tenant les champs et vivant
sur les subjects du Roy, six semaines durant ou autour,
sans aucun payement faire, par terreur, menasses, efforts
de mectre le feu ès prisons privées. et autres moyens
reprouvés, rançonnant les eglises, couvens, commu-
nautés et particuliers du dit lieu et autres voisins
et prochains de plusieurs sommes de deniers, ayant
intelligence, conspiration et entreprinse avec aucuns
ennemis de marcher et prendre le pays de Savoye,
iceluy retirer de l'obeissance du Roy, gaster et piller les
autres pays du dit seigneur circonvoisins, violer l'amitié
et confederation dentre le Roy et les seigneurs des
Ligues en faussant proditoirement sa foi et loyauté
première au dit seigneur (1) et aultres crimes et delils
resultantdu dit procès.

Condamne Ref, autrement dit Chapelier, a eslre mis
et delivré es mains de 1 exécuteur de la hauhe justice

pour estre trainé par la ville de Chambery sur une claye,
nud teste, la hart au coul et aux lieux accoustumés, lu
a haulte et entendible voix le dictum du present arrest,
et parfaiet le dit tour, estre ramené a la place devant la
chasteau du dit Cbambery et sur le echaffaud que pour

(1) De cette phrase on peut induire que le capitaine
Chapelier était un Suisse det Ligues alliées à François t"
et avait été au service du roi de Franco.



ce sera dressé demander pardon a Dieu au roy et a
justice et aux ditsLevrat.Mandoteet Lescruy a genoux
tenant une torche ardente entre ses mains disant que
faussement et a tort les a accusés de ses entreprinse,
rebellion et conspiration, et ce faict, sur le mesme echaf-
faud avoir la teste coupée et de son corps separée, et
le dit corps estre mis en quatre quartiers, pour après la
dicte teste [estre] clouée hors la porte du Reclouz (1) et
les dits membres et quartiers hors les quatre autres
portes principales de Chambery, pour pugnition du dit
Ref et exemple aux commettants et entreprenants telles
venues, crimes et de)Its.

Signé Pelisson et Pellissier, rapporteur.

Du même jour, arrêt d'acquittement ou plutôt d'élar-
gissement de Mandolle, Levrat et Lescruy. (Reg. I,
f"'87-90.)

TRAVAUX JUDICIAIRES ET LITTÉRAIRE';

DE BOYSSOKNÉ JUSQU'EN 1.551.

CL.-L. ÂLARBET. – J. DELE\I. A. HAPTENDIER.

Au milieu de ces procédures, Boyssonné trouva
le temps de faire divers voyages, à Turin,à Lyon,
plusieurs à Toulouse. Alors, ou un peu plus tard,
il acheta deux maisons a Chambéry dans la rue
Saint-Antoine, l'une près de la muraille septen-
trionale de la ville vers l'endroit où les Jésuites
bâtirent plus tard leur église, l'autre vers le cou-

())jRce<:M.LesMetIesoseprononçaient o!t.



vent de Saint-Dominique (rue Berthollet ac-
tuelle) (1).

Outre ]e traitement fixe qu'il recevait du roi,
sa partdes épices lui produisait de gros revenus. En
153'J déjà, il écrivait « grâce auH.oi nous vivons
ici, Scève et moi, avec dignité a; en 1542 «jen'ai
ici ni parents ni aUios qui me fassent dévier de la
droite justice et nous n'avons pasa pêcher par
pauvreté le roi nous donnantchaqueannée un gros
traitement, stipendia Ko/)a/'oe[ » (MS., f° 148).
Dans une lettre de mars 1543à Guy Breslay, il
affirme avoir dépensé beaucoup d'argent pour in-
troduire l'usage dela procédurefrancaisocn Savoie
et le style des Parlements dans les formules judi-
ciaires. « Et ilest arrive, ajoute-t-il, que non seu-
lement on ne m'en a pas sugrë, mais qu'on ne m'a
pas encore remboursé les dépenses que j'ai faites
pour cela l'an dernier; il y en a même qui ne sup-
portent pas avec calme que cela soit mon œuvre ) ))

Il a avec Alardet, l'ancien précepteur du petit
prince de Piémont, une correspondance suivie,
même lorsque, en 1540, l'abbé do Filly est a la
diète de Worms auprès du duc do Savoie qui s'y
est rendu pour revendiquer ses Etats (2). Le
7 juillet 1542 (MS., fo 147), Boyssonné lui envoie

(1) C'est ce qui paraît résulter des cotnptes municipaux
de Chambery. Comptes de 1550 cotisation pour la murailte
6!evcc contre les inondations de la Laisse.

(~) MS., f 13-t. Lettrea GuiH. Bigotdu t ) décembre 154].
Claude-Louis Alardet et son frère Amblard avaient adressé eu



des vers de Guillaume B igot (1), par l'intermédiaire
du procureur Carpinel. Il lui donne des nouvelles
de leurs amis communs, les procureurs Triquet,
Villan, le maître des comptes Coëffier; il lui si-
gnale l'arrivée de Jean Reinieret lalocation à Cruet
d'une maison do campagne appartenantà Forestan
(Forestano, de la Forcst?) où il l'invite à venir
« philosopher » avec lui. Le 1er décembre sui-
vant (2), il lui conseille de reveniril Chambéry. et
répondant à une demande d'Alardet relative au
décanat de la Sainte-Chapelle de cette ville, il
l'informe que ce bénéfice est possédé par Gabrio,
protonotaire, secrétaire du cardinal de Tournon,
qui l'échangerait volontiers contre un autre. « Je
lui ai écrit pour toi et j'attends sa réponse ».
Boyssonné s'occupait de cette affaire avec le pro-
cureur Carpinel (3) et l'avocat Pobel. Le 1er jan-
vier 1545, Boyssonné écrità Alardet

1528 une lettre à Erasme et en avaient reçu une réponse
dans laquelle le célèbre écrivain conseille à cesjeunes
gens» de concilier l'amour de Dieu avec celui de la science.
Elle dépasse de peu les formules de la politesse ordinaire.
( Epistolœ Erasnxi Roterodami; Londres, in-f°, 1642.)

(1) Ce Savoyard? vivait àttivoliauprèsdc M. de Langeai. Il
fut reçu docteur en médecine à l'Université de Turin en mai
oujuinl5i2, après un très brillant examen (MS., f" 141, 142).

(2) MS I" 143. Cette lettre estdatée de 1541. C'est une
erreur évidente, puisqu'elle est certainement postérieureà
celle du 7 juillet 1542. -Toutes les lettres de Boyssonné sont
en latin et datées par calendes, ides et nones.

(3) Beau-frère d'Alardet dont il avait épousé la sœur Per-



« Je pensais que tu allais revenir, mais j'ai appris de
Carpinel et de Claude (deCrescherel?) que tu ne le
faisais pas encore. Je ne désire pas moins revoir ma
patrie que toi la tienne. Ce désir est devenu plus violent
depuis les continuelles allées et venues des soldats de

France en Italie. Sccveaa été gravement malade. Je te
prie de me donner des nouvelles du concile que, dit-on,
le pape doit bientôt convoquer. IL ne peut se faire que
toi, qui as été dernièrement aux conférences de Ratis-
bonne où l'on en a parlé, tu n'en saches rien. Le colla-
téral Regnault, qui revient d'auprès de vous, m'a apporté
le salut de Poméran qui est maintenant dans la suite de

votre duc. S'il s'agit de celui quià Toulouse connaissait
le conseiller Robert, c'est un honnête homme. » (MS.,
f° 171.)

Le 7 mars, nouvelle lettre

« Bien que malade je veux répondre à tes lettres de
janvier dernier. Je les ai montrées au présideut Pélisson
afin que s'il avait quelque tort à ton sujet, il abandonnât
l'opinion qu'il a manifestée sur toià Bressieu (?) Après
les avoir lues il a dit que rien, absolument, ne t'empè-
chait de rentrer d3ns ton pays, qu'il avait déclaré à

Carpinel que tu pouvais le fairesanscrainte (1) et Car-
pinel m'a confirmé ce propos. Si cela était en mon pou-
voir il y a longtemps que tu serais ici, mais, tu le sais,

nette; Catherin Pobel épousa l'autre sœur Jeanne, en
1553, et devint premier président du Sénat de Savoieà sa
création (1559).

(1) Le président Pélisson était, de par ses fonctions, gou-
verneur politique de Savoie, en l'absence du titulaire, alors
M. do Maugiron, lieutenant du comte de Saint-Pul.



je ne m'occupe que des procès. D'ailleurs tu ne dois pas
t'étonner si le président change d'avis à ton égard. Il
est homme et doit obéir aux ordres du roi. Tu sais ce que
le roi écrit, mais tu ne peux douter de la bonne volonté
du président.

« Quant à nos richesses età votre pauvreté, pense,
avec Ovide, que l'on voit toujours les moissons d'autrui
plus belles que les siennes. Que de pertes et de dom-
mages les Français su bissent dans cette guerre, que de
calamités, quels désastres, quelles pertes d'argent, com-
bien le Pô et la Marne roulent de casques et de corps
robustes Bien que la consolation soit pauvre, disons-
nous qu'Espagnols, Italiens, Germains, Savoisiens et
autres, eux et nous, devons supporter virilement ces
maux.

« On ne parle plus du concile de Trente. Dieu sait
quand il sera fixé1» (1).

Dans une autre lettre, sans date, il le remercie
de vers tendres et délicats qu'il lui a envoyés par
Carpinel (MS., £° 180). « Si on en supprimait le
titre, on les attribueraità Tibulle ouà Ovide. Je
te savais bien poète élégant, quoique respectueux
de la forme, mais tes vers dépassent co que
j'attendais. »

Dans la pièce XXI des Iambiques, Boyssonné,
après avoir célébré la beauté de Livie, de Casai,
la maîtresse ou « dame des pensées » du poète
Alardet, honneur de la Savoie, lui prédit que ses
vers la rendront plus belle encore, durant sa vie

(1) Le concile s'ouvrit le 13 décembre 1545.



et après sa mort; si tant ost que puisse mourir
cette Livie,à qui le bon poète s'est attaché.

Pourquoi aucune de ces gracieuses poésies
d'Alardet n'est-elle parvenue jusqu'à nous?

En même temps, Boyssonné entretient sa cor-
respondance avec les professeursGribaldi, Govéan,
Alciat. A ce dernier qui, alors (1546-47), professe
a Ferrare, il adresse un jeune Chambérien, Guil-
laume Balland (1), pour qu'il travaille sous sa
direction. « Il a déjà étudié deux ans à Toulouse,
puis est venu pratiquer au barreau de Chambéry,
d'où résulte qu'il n'est pas aussi avancé dans
l'éloquence et les belles-lettres qu'il le faudrait.
Nos barreaux, tu le sais bien, négligent trop la
pureté des termes; ils tournent même en dérision
ceux qui usent d'un langage élevé » (2). Une

(1) Syndic de Chambéry en 1550, il devint sénateur au
Sénat de Savoie avant 1566. Cette date résulte d'une or-
donnance latine signée de Guill. Ballaiid dans un procès
entre Jean de la Balme, sieur de Ramasse, et Georges de
Charansonnay, procès dans lequel Balland avait été désigné
comme commissaire en qualité de conseiller ducal et séna-
teur le 11 mai 1566. (Mém. de la Soc. sav. d'hist. et d'arch.,
t. XXXII, p. lxxxvii.)

(2) MS., f 175 Lettre datée de Chambéry des ides (15) de
mai 154G; elle est plutôt do 1515, puisque Boyssonné y dit
que voilà sept ans qu'il est conseiller au Parlement. Boys-
sonné aimait non seulement les choses faites élégamment au
point de vue intellectuel, mais il voulait qu'elles fussent
bion écrites matériellement. Aussi, dans un procès dont il
est rapporteur Io21 mai 1541, il fait ordonnerpar la Cour«à



autre fois il le prie de tacher de rendre à son
père, le conseiller Guillaume Pellicier, son fils

« que des chartreux d'Italie lui ont enlevé avant
qu'il eût vingt-cinq ans et sût discerner le vrai
du faux » (1).

Le 5 juin 1547, Boyssonné gourmande vive-
ment Antoine Baptendier, son ancien élève de
Toulouse, de ce qu'étant allé en Italie achever ses
études, il est resté à Padoue et ne s'est pas rendu
à Ferrare pour y suivre les cours d'Alciat.

Cette lettre est importante, car le conseiller de
Chambéry y énumère les jurisconsultes qui illus-
traient alors les diverses universités fameuses de
France et d'Italie

« Ce n'était donc pas la peine d'aller à Padoue puis-
que le droit y est enseigné d'une façon aussi barbare
qu'à Toulouse et à Valence, plus barbare peut-être, car
à Toulouse il n'est maintenant personne qui ne s'efforce
d'étudier suivant la forme des anciens jurisconsultes et
à Valence, Jean Coras excite ses auditeurs à joindre
l'éloquence à l'étude de la jurisprudence. Quelle Mi-

tous juges de faire écrire les procès par gens et clercs suffisans
et idoines escripvant lettres et caractères lisables aisés et
faciles à lire par les jugeans afin que plus commodement les
dits procès se puissent entendre ». En 1545, Boyssonné
avait un secrétaire nommé Rebaud (Comptes des syndics, de
1544-45, f 27).

(1) MS., £• 182. 1" avril 1547. En 1558, Guillaume Pelli-
cier avait pour unique ?héritier son fils Etienne. (Edits,
Bulles, reg. n' 8, f" 255 V.)



nerve t'a mis dans l'esprit, alors qu'Alciat est en Italie
et y professe le droit, d'étudier ailleurs qu'avec lui.
Pensais-tu trouver plusieurs Alciat en Italie, ayant son
génie, son éloquence, sa science? Tu te trompais, mon
Baptendier, la France, l'Italie et l'Allemagne n'ont au-
cun jurisconsulte qui se puisse comparerà Alciat.

Comme tu le sais, j'ai parcouru bien de provinces,
vu beaucoup de professeurs. A Toulouse il y en avait
que je ne place pas à un rang inférieur mon oncle
Luscus (le borgne), toulousain, Pac, Ferrier, Coras
à Cahors, j'ai vu Sarnin, Pétruce et Mopha (Gribaldi)
à Bordeaux, Cometan à Poitiers, Scot et Fabre à
Orléans, Stella et Teyssier; à Paris, un autre Fabre,
Parpaix et Rabussus à Louvain (1), Aqueum ? à
Bourges, le portugais Salvator, le médecin Antovin à
Valence, Dorne, Terret, Prat; à Avignon, Ripa et
Montan à Montpellier, Exea à Turin, Cagnol
d'Alexandrie et Riqucri (Richcri) à Bologne, Paris et
Gosadin à Padoue, Curtius, Fabius et Sociii; à Rome,

un pérousien dont je ne me rappelle pas le nom, mais
qui m'a ému lorsqu'ilprofcssaitaux écoles de la Sapience
le titre1 de Legatis; à Sienne, Philippe Decius, -tous
hommes savants mais dont aucun n'a surpassé, ni même
égalé Alciat. Il te faut donc allcr suivre ses leçons.

Ici Lampignan et Triquet (procureurs au Parlement)
sont morts, non sans dommage pour le jeu des consé-
quences (?) (2). Le président Pclisson fait son mois (sa
saison) aux bains d'Aix ».

(1) Un grand collège pour les Savoyards d'Annecy allait
bien tût (1554) être institué dans cette université par leur
compatriote Eustache Cliapuis, conseiller de Charles-Quint.

(2) Non sine ludi scqaentiavum Jaclufa et incommoda.



Son indignation se manifeste encore dans une
petite poésie (n° xlvii des Elégies), où il invite
Baptcndierquitter les professeurs Cagnol et
Tornielli pour aller auprès d'Alciat.

Boyssonné est en grande amitié, dés son arrivée
à Chambéry, avec un autre avocat, Jacques Da-
lexius, docteur ès droits, de la Rochette, appelé

en français Delexi, avocat de la ville (1) en 1541-
1543. D'un caractère difficile, semble-t-il, Delexi
eut d'abord, avec son frère Antoine, un procès
contre Anne Farfein (2), leur sœur probablement,
à qui ils durent payer une somme assez élevée.
Il en eut un autre fort long avec un des mar-
chands les plus importants de Chambéry, Jean
Bay et Boyssonné qui lui avait adressé des
consolations à propos de l'affaire Farfein dut
le condamner, à deux jours d'intervalle, les 9 et
11 janvier 1549, d'abord en rejetant la récusation
de Dolexi contre le conseiller Crassus, puis en lui
infligeant une amende de cinquante livres pour
l'injure verbale qu'il avait adressée à Bay. Ce
dernier, il est vrai, fut condamné à 250 livres,
mais ce fut pour injure verbale et réelle, c'est-à-
dire, sans doute, pour avoir réponduà l'injure de

(1) Au salaire ordinaire de dix florins par an. (Comptes
des syndics de 1542-43, f° 33 v'.) – Déjà avocatà Chambéry
en 1532.

(2) Farfein, famille importante do la bourgeoisio do
Chambéry.



Delexi par des coups (1). Déjà le 21 mars précé-
dent, Delexi et un nommé Jean Girod avaient été
renvoyés dosà dos pour s'être injuriés récipro-
quement, avec défense de recommenceret« d'user
de voies de faict à l'encontre l'ung de l'autre ».
(Reg. crim. du 10 janvier 1548, f°» 46, 150, 151.)

Malgré ces mœurs agressives, Delexi était un
travailleur et un méditatif. Comme tous ses con-
frères, il exerçait des fonctions judiciaires. Il était
juge seigneurial de Villard-Sallet, tout près de
la Rochette, et obtint sans doute la judicature
royale des Echelles quo Boyssonné lui reproche
de demander,à raison de la difficulté d'accéder à
cette petite ville (xxxv des Hendécasyllabes).

En février 1547, il avait communiqué â Boys-
sonné un ouvrage intitulé Anlileguleitas, dialoguo
ayant pour objet do savoir s'il vaut mieux discuter
les procès en latin qu'en français. Le conseiller lui
répond par une longue dissertation dans laquelle
il finit par donner la préférence au français (AÏS.,
f° 181). Sept ans plus tard, quand Boyssonné
professait le droit à Grenoble, Delexi lui envoya
un petit ouvrage paraissant avoir traité de philo-
sophie De Veritale in Democritiputeum demersa.
« II est plein d'excellentes sentences, de préceptes
divins et philosophiques et digne de voir le jour ».

(1) Ces violences entre personnes ayant reçu une bonno
éducation n'étaient pas rares. Vers ce même temps, un
jeune avocat do Chambéry fut victime d'un meurtre.



(MS., f° 222; Grenoble, 22 mai 1552.) Le manus-
crit contenait d'élégantes figures qui avaient fait
croire à Boyssonné que c'était l'original destiné à
être envoyé à l'impression, «à Lyon ou ailleurs ».
(MS., £° 223, Grenoble, 13 juin 1552) (1).

Dans ses lettresà Boyssonné, Delexi lui racontait
avec effroi des prodiges qui venaient d'étonner la
Savoie. Un combat merveilleux s'était livré vers
Hermillon et Pontamafrey (2), entre deux troupes
de guerriers sorties inopinément d'antres cacbés,
portant l'une des insignes blancs, l'autre, pourpres.
Elles avaient combattu vaillamment près de trois
heures l'une contre l'autre. Plus de cent témoins
l'attestent, écrivait Delexi. Boyssonnélui répond
avec un grand bon sens que les merveilles de ce
genre arrivées autrefois à Ptolémais età Antiochs

(1) Nous ne pensons pas que les deux ouvrages de Delexi
signalés par la Correspondance de Boyssonné aient jamais
été imprimés. Il en a été autrement d'une Chorographie
latine des principales localités de la Savoie que l'avocat
composa plus tard. Ce rarissime petit livre nous fait peu
regretter les autres compositions de son auteur. En voici le
titre Chorographia insignium locorum qui maxima ex
parte subiiciuntur tam cis quant ultra montes potentissimo
principi Sabaudiœ, prœsertiin Camberii et Montismeliani,
nonntlUarumque exterarum urbium àcque Sabaudiœ
eiusdem finibus et fertilitate authore Jacobo Delexio
Jurisconsulto. Camberii, per Franciscum Pom.aru.rn, 1571
(A. DuFouR et F. RABUT, Les Imprimeurs en Saooie, dans
Mèm. de la Soc. sav. d'hist et d'arch., XVI, p. 48.)

(2) Au bord de l'Arc, prés Saint-Jean-de-Maurienne.



ne sont pas plus vraies que celle-ci. On voulait en
induire que la nouvelle guerre (1552-1553) serait
grave et aurait pour résultat de ramener les prin-
ces (de Savoie?). Boyssonné pense seulement
qu'elle sera décisive entre l'empereur et Henri II.
Et quant à l'Italie elleappartiendraaux vainqueurs,
de telle sorte que si Charles-Quint est battu, il
devra aller vivre en Espagne, et que si le roi
succombe, il devra rester en France. Il avait vu
juste, car tel fut bien le résultat de la victoire des
Espagnols à Saint-Quentin et du traité de Câteau-
Cambrésis (1557-1559. – MS., f° 223).

Delexi ayant insisté sur l'importance des prodi-
ges qui se manifestaienten Savoie, de Paris (1554.
MS. f° 257), Boyssonné lui répond en plaisantant

« je ne sais pas bien ce qu'annoncent ces prodi-
ges, car je ne suis ni prophète, ni fils de prophète.
Je ne suis pas versé dans la connaissancedes astres
et j'ai peu de foi en cette science. Ils ne sont pas
d'ailleurs si merveilleux que vous croyez. On peut
voir parfois trois soleils, ce qui provient de la ré-
percussion de l'astre sur les nuages, comme on voit
trois arcs-en-ciel. Si un poussin a chanté alors

que ses frères se taisaient, cela doit provenir do
ce qu'il a été engendré sous le signe du Bélier, ce
qui l'a rendu plus fort que ses compagnons.Votre
dragonn'est qu'un serpent.P uisque voslettres (1)

(1) La correspondance de Delexi avec Boyssonné était
motivée non seulement par leurs études littéraires, mais aussi



reviennent toujours sur ce sujet, je vous achète un
livre qui en traite. » Dans sa huitième êpîlre, il
lui en annonce l'envoi « Le voilà ce livre, ouvre
les yeux pour l'admirer, glouton de livres que tu
es, ne pouvant éteindre ta soif de lecture, tou-
jours chez le libraire pour y ouvrir l'ouvrage du
jour et savoir quel sera celui du lendemain Tu
y trouveras bien des explications. » II en cite un
grand nombre, et les traitant de frivolités, l'invite
à se montrer fort et courageux.

C'est encore à cet ami que Boyssonné adresse son
élégie Lx.

Dans ses voyages en Savoie, Boyssonné visita
Moûtiers (1), ILy fut désagréablement impressionné

par le bruit des clochettes que les habitants
agitaient jour et nuit, soit pour honorer des noces
importantes, soit pour célébrer la fête des Saints-
Innocents. Il y voit, et s'en indigne, comme un
reste des Bacchanales paicnnes (2) (Iambiques,

à raison de quelques petits procès que l'ancien conseiller
avait chargé l'avocat de suivre pour lui devant la bailliage
de Chambéry; par exemple, la question de savoir si le lod
du cinquantième était dû en cas de résiliation d'une vente
d'immeubles.

(1) Rabelais passa à cette époque 1540-1542 au moins
deux fois en Savoie. 11 rapporte qu'en Tarentaise il entendit
une vieille fomme dire d'un fagot de bois qui ne voulait pas
ilamber « Il faut qu'il ait été excommunié de la bouche
même du Pape ».

(2) Dans quelques communes de Savoie, les confréries,



n° xxn). Le souvenir rapporté de Saint-Jean-de-
Maurienne lorsque Boyssonné y alla assister au
sacro de Philibert de Challes (1) est meilleur,
bien qu'il ne craigne pas d'accuser les habitants
d'être mauvais jusqu'à la moelle. Mais le saint
évêque, dont il célèbre les vertus, parmi les-
quelles brille surtout la générosité, saura bien de
noirs (mauri) les rendre blancs (xxv des Hendé-
casyllabes; xxxvetxxxvi des Elégies).

Un peu plus tard, lorsque Reinier, le grand-
maître des écoles de Chambéry, est encore dans
cette ville, Boyssonnéfait un voyage à Paris avec
lo président Pellisson (2).

Il parle d'abordà Reinier d'un crime commis sur un
enfantdans des circonstances singulières, et, àee propos,

vêtues de blanc, marchaient aux processions sous la direction
d'un confrère agitant alternativement une clochette tenueà
chaque main. A Embrun (Hautes-Alpes), il n'y a pas long-
temps, les confrères faisaient en été un pèlerinage à la
chapelle du Mont-Guillaume et revenaient apres avoir épuisé
leurs provisions solides et liquides. Quelques-uns, ayant
ramené un bout de leur robe blanche sur leur tête ceinte de
rhododendrons, rappelaient aussi les cérémonies antiques.

(1) Suivant M. Truchet. La Maurienne au xvi siècle,
page 343, le sacre aurait eu lieu le 22 mai 1541. Boyssonnè
le plaçant sous le Cancer, il faudrait le reporter au 22 juin,
puisque le soleil« entre dans ce signe du Zodiaque le
21 juin.

(2) Au carême de 1543; plus tard Reinier revintà Lyon
et, alors, Boyssonné n'aurait pas euà lui raconter un fai
qu'il aurait connu mieux que lui.



se refuse encore à croire à. l'invraisemblable (épitre iv)

il lui raconte son passageà travers les montagnes
glacées, puis la descente dans la fertile Limagne, l'arri-
véeà la maison de campagne du président. Après s'y
être désaltérés, ils s'en vont à Montferrand, patrie de
Pellisson, et à peine ont-ils fait la moitié du chemin qu'ils
voient venir les chefs de la ville à cheval au milieu d'un
nombreux cortège. Teuler, avocat à la parole facile, à
la voix éclatante, se détache et célèbre les moeurs, la
doctrine, l'esprit, la haute situation du président. Il se
félicite de son arrivée etlui présente les compliments de
tous ses concitoyens. Aux murailles les canons réson-
nent, l'air tremble et se charge de nuages. Les habitants
grands et petits manifestent leur joie jusqu'à la maison
de Pellisson à travers la longue rangée des mères,
chacun voulant lui serrer la main

Après avoir visité durant trois jours les curiosités de
l'antique Gergovie, ils partent pour Paris. A Aigueperse,
ils rencontrent Auguste, traduisant en vers français les
livres de Saint-Paul (Sacrata Pauliî); ils parcourent
Moulins, Nevers, suivant en bateau les bords riants de
la Loire, et à Briare voient venir à eux Rollius et
Menenlius? tous les deux généraux illustres, l'un
Gascon, l'autre Savoisien. « Nous sommes à Paris, c'est
là qu'on nous trouvera. Une chose nous ennuie; il
faudra nous nourrir de poissons et de fruits. Je crains

pour la santé du président et aussi pour la mienne
mais pour le bien de mon âme je suivrai la règle établie
par nos pères et nos aïeux ».

C'est à cette époque encore que se placent les
nombreux poèmes adressés au gouverneur du
Piémont, Guillaume de Langeai, décédé en jan-



vier 1543, la gracieuse pièce sur la mort du petit
enfant de Rabelais, sur celle de Marie de Soliers?
dont la voix mélodieuse, la grâce et la beauté ont
désespéré tant de coeurs d'hommes (Elégie xxxm),
les deux épitaphes de Simone (Hendécasyllabe
xxiii, Elégie xxxit), cette fière Simone, demoi-
selle d'honneur de la duchesse de Savoie, Béatrix
de Portugal, qui, après la mort de sa maîtresse,
ne veut plus servir d'autres dames de crainte de
déchoir, et, après deux ans de mariage avec un
grand avocat, meurt en donnant le jour à son
enfant.

Boyssonné est-il au nombre de ceux que la
beauté de Simone avait tourmentésV Peut-être

en tout cas, c'est bien une ardeur personnelle qui
apparaîtdans les poésies adressées «au compagnon
de Turin et à l'épouse du compagnon» (Elégies x
et xi). Malgré l'obscurité résultant des jeuxde mots
sur Comes, Comte, nom du mari (1), et cornes,
compagnon, ou encore cornes, dignité, c'est bien
Boyssonné, ce semble, dont le cœur est pris, qui
quittera Turin (2)lquand la cruelle partira, qui ne
peut vivre sans elle, sa lumière

Le poète était certainement sensuel. Il aimait

(1) Comte, nom assez répandu en Savoie.

(2) Si l'on en croit Jean Voulté (Poésies latines), G.
Soève aurait aussi aiméà Turin. Celle qu'il a chantée, sous
le nom de Sghie, se serait appelée en réalité Emilienne.



la bonne chère. Par Pierre Colle (1), il faisait venir
de Nice des barillets d'olives et de limons; par un
autre, les excellents vins du Rhôneà Tournon
il réclamaità Pierre Juge les grives de Rumilly,
« même tuées, car il ne tenait pasà leur apprendre
à parler comme celle qu'avait chérie Agrippine,
au dire de Pline dans le livre x de son Histoire
naturelle, ch. xlii ». Aussi était-il assez souvent
malade et se tenait-il ami des médecins d'abord,
de Thomas Rhœtus, c'est-à-dire Thomas lo
Grison ou le Tyrolien (2) puis d'Urbain Merle,
un médecin au rapport d'alors, qui lui fut tout
dévoué. Il ne parait pas cependant avoir eu besoin
de ses soins lors de la peste de 1544 qui fit à

Chambéry un certain nombre de victimes (3).

Boyssonné était lié d'une ancienne et étroite
amitié avec Jean de Bellièvro, premier président

(t) Un allié de la famille des Malet ou Mallet de Savoie
(Lettres de Boyssonné. MS., f°148).

(2) Lettres MS., f" 132. Ce médecin parait avoir quitté
Chambéry en 1542. Boyssonné le recommande à Langeai,
lui disant qu'outre le latin, il sait bien traduire l'alle-
mand. Le 17 octobre 1542, le Parlement enregistre des
lettres patente3 royales en faveur de M' Claude Nycolas,
docteur en médecine. (Reg. du 9 janvier 1542, f 143.) On
trouve plus tard les médecins Jean Jacques et François
Rambaud, le barbier, soit chirurgien, Crottier.

(3) Comptes des syndics de 1543-44, f" 23, 24 et 30. Les
pestiférés étaient séquestrés dans des logements spéciaux.



de Grenoble (1) et divers conseillers de cette Cour,
Aymard du Rivail, Paschal (2), Truchon, etc. En
1543, il avait chaudement recommandéà Aymard
le procès de Bon-Amé Baptendter, jugc-courrier
de Maurienne, que le roi avait renvoyé devant le
Parlement du Dauphiné. Il l'avait fait en consi-
dération du fils, Antoine Baptendier, qui avait
interrompu ses étudesà Padoue afin d'accourir
au secours de son père (Leltres, MS., fa 166). En
juin 1515, c'est pour son propre compte que le
magistrat s'adresse à ses collègues de Grenoble,
à raison d'un procès évoqué aussi par le roi et
renvoyé devanteux.François Lombard, de Màcon,
lieutenant, soit juge-mage de Belley, l'avaitpris
à partie en l'accusant de faux, « parce qu'il avait
affirmé que les conseillers Pellicier et Dugué
avaient interjeté appel, ce que Lombard niait» (3).

(1) Claude de Bellièvre, avocat du roi en la sénéchaussée
de Lyon, avait été, le 10 février 1536, nommé procureur
généralà Grenoble, en remplacement de François Faisan
nommé conseiller. (Ord. de François I", ri 20994 ) Le 23

juin 1541, Boyssonné le félicite de son électionà la dignité
de premier président. (Lettres, MS., f* 139.)

(2) Claude Paschal de Valentier avait été nommé, le
10 avril 1543, à l'un des quatre offices de conseillers créés
nouvellement au Parlement de Grenoble. (Ord. de Fran-
çois I", n° sa558.)

(3) Quôd provocationemà Pelisserio et Duguetio interpo-
sitam, quod ille negat, affirmaveram. (Lettres, MS., 1" 184.)

Lombard finit par être destitue et déclaré inhabile à exer-
cer toute judicature. Il fut remplacé en mars 155G au siège
de Belley par Jean Milles, ex-président d'Annecy.



Il choisit Borrel pour avocat à Grenoblo et écrit
à Aymard du Rivail, Félix de la Croix, Paschal.
Cetteaffaire trouble sa tranquillité, mais ne doutant
pas du succès, il insiste surtout auprès de ses amis
dauphinois pour que la solution ne tarde pas. Ce-
pendant on juillet 1547, elle est renvoyée après
la Saint-Martin (ad Martinalia),à la rentrée des

cours et des tribunaux (Lettres, MS., fos 177,
178, 179, 184, 186à 188). Depuis co moment, il
n'en est plus question dans la correspondance de
Boyssonné, sauf peut-être dans la lettre à Postel
(mal datée de Paris, 1er mai 1548, (° 196) et
aucune de ses poésies n'y fait allusion. Peut-
être Lombard, qui avait dû se porter partie
civile, traqué devant d'autres juridictions, traîné
des prisons de Chambéry en celles de Grenoble,
de Lyon et de Paris, dut-il abandonner son pro-
cès (1) peut-être Boyssonné eut-il gain de cause
à la rentrée.

Toujours versatileetinconstant, Boyssonné, qui

en juin 1543 écrivait à Thierrée, en ce momentà
Paris, d'essayer de le faire entrer au Grand Conseil
du roi, « en payant la finance établie, si on conti-
nuait àaugmenter le nombre des conseillers », qui,
le 19 mai suivant, annonce à un ami que si la paix

(1) Sur le rapport de Boyssonné, Lombard avait été, le
23 janvier 1545, débouté de ses conclusions dans un procès
contre Dugué et Pellicier, greffé sur un autre par lui intente
à un sieur des Houles. (Reg du 18 septembre 1543 au 27
novembre 1515, f 99, 114, 118 et 153 v°.)



se fait entre l'empereur et François I", il est
décidé à tout abandonner à Chambéry pour aller
vivre tranquillement dans son pays (Lettres, MS.,
£°" 153 et 156), Boyssonné écrit vers 1547 au
cardinal d'Armagnac (Lettres, MS., f° 194) pour
qu'il se joigne au cardinal Sadolet afin d'obtenir
du Souverain Pontife ce qu'il postule ». Etait-ce
un bénéfice, prieuré ou abbaye, dans lequel il pût
vivre loin de tous soucis, adonné uniquement à la
correspondance avec des amis délicats, à la lecturo
et à l'imitation de Cicéron, Ovide et Martial?

Peut-être, à raison de la mort- récente de Fran-
çois Ier, les esprits s'étaient-ils échauffés en Savoie
et croyait-on à une restauration prochaine du duc
Charles III ? Quelle qu'en ait été la raison, Boys-
sonné écrivait à Postel le 1er mai 1547 qu'il habite
parmi ceux qui détestent le nom français (inler
eos habita qui gallico nornini sunt infestissimi)
(Lettres, f° 196).Des proclamationsséditieuses,
ou tout au moins injurieuses pour la mémoire du
feu roi, sont aflichées à Annecy dans la nuit de
Pâques. Le procureurgénéral signale une certaine
effervescence à Chambéry, et le 28 juin, sur les
réquisitions du substitut Le Pelletier, « tendant
à rofréner l'insolence de plusieurs habitants do
Chambéry qui ont repris « les haquebutes et
bastons à feu desquels ils tirent dans la ville au
son des tambourins jour et nuit et es jours do festos
et ouvriers, delaissant leurs mestiers, consumant
leurs biens aux cabarets et tavernes, » la Cour



rappelle l'interdiction du port des armes à feu,
défend « de faire assemblée pour le jeu de prue ?1
et tous autres en public durant les offices divins
des jours de festes et dimanches, affin que chascun
soit attentif a prier Dieu, le mercier, glorifier,
louer etmagniffier, si a peine du fouet », ordonne
à chacun de se retirer en son métier et interdit
aux cabaretiers de donner à boire à aucun habi-
tant et domicilié de la ville. (Reg. crim. du 15
novembre 1546, f° 139) (1). En même temps,
Boyssonné est nommé commissaire pour l'affaire
d'Annecy.

PROCÈS CONTRE NICOLAS Vikdret
ET SES COMPLICES.

Le Parlement, aussitôt après la mort de Fran-
çois Ier (31 mars 1547), avait fait célébrer un
service funèbreà la Sainte-Chapelle (2). L'éloge

(1) Le 14 mai 1547, François do Lorraine, duc d'Aumale,
avait été nommé gouverneur et lieutenant général de Savoie
et avait délégué ses pouvoirs à Guillaume de Poitiers, comte
d'Arban, seigneur de Saint-Vallier,qui fut installé dans ses
fonctions le 17 août 1547 par les conseillers Veillet et Crassus,
d'ordre du Parlement. Le 23 du même mois, la Cour
enregistra les patentes do lieutenant et gouverneur de
Bresse, Bugey et Verromey, accordéesGabriel de la Guiche,
chevalier de l'Ordre.

(2) On paya au peintre Mazerii 20 fl. pour 20 écussons

aux chanoines de la Sainte-Chapelle, pour la grand'messe,
20 fl. aux chantres, un ecu aux hommesqui, jour et nuit,



officiel du roi défunt était encore sur toutes les
lèvres lorsqu'on apprit qu'à Annecy, le7 avril,
jour de Pâques, des « tillets » et placards inju-
rieux pour sa mémoire avaient été largement
distribués et affichés. Le Conseil de Genevois
voulut poursuivre les auteurs du scandale; il ne
lo fit pas assez vite (1) pour que le principal cou-
pable ne pût s'enfuir. Le Parlement, soit afin de
témoigner de sa reconnaissance pour les bienfaits
reçus, soit simplement pour montrer son zèle,
s'empara de la poursuite et interdit au Conseil
d'Annecy d'en connaître sous peine d'emprison-
nement. Il ordonna au trésorier général d'avancer
diverses sommes pour les frais d'instruction, et
nomma les conseillers Boyssonné et Pellicier
commissaires de la procédure. L'information
relova des charges d'abord contre Nicolas Vindret,
chaussetier, Claude Favre, Claude Bonjour, Jac-
ques Vassal, Jean de Létaz,. Claude Pellin, prêtre,
Robert Hémyon, prêtre aussi, le doyen de Notre-
Dame et professeur de rhétorique, Angelot do
Bellegarde, le syndic Jean Roy, Michel Guillet,
seigneur de Monthouz, etc. On rattacha à l'affaire
une agression dont avait été victimeà Annecy un

aux heures convenables, ont sonné la cloche, un ccu, et
7 livres 15 sols à Vincent Martin, apothicaire, pour 31 livres
de cire. du 5 novembre1518, f 93 y.)

(1) Ses membres subirent même la prison pour cette
négligence.



archer de la « bande écossaise » (1) nommé Le
Viston, etc. Tous furent arrêtés, sauf Vindret qui
s'était réfugiéàCompessières(2).Le7juin,laCour
chargea Boyssonné de se rendre dans cette localité
pour obtenir sa remiseà l'autorité française par le
gouverneur bernois. et le lendemain le procureur
général requit, « attendu qu'il s'agit d'aller rière
les seigneurs de Borne pour le fait du crime do
lcze-majcsté commis par le dit Nycolas Vindret,
que la matière est de grande conséquence et qu'il
est besoing d'y envoyer personnage de qualité »,
que l'avocat général Thiorrée fût adjoint au
conseiller, afin de conclure et de remontrer ce que
de raison pour les droits du roi. Leur voyage fut
inutile (3). Vindret ne put être arrêté, et il semble
que l'on en rendit responsable Jacques de Genève,
seigneur de Boringe.qui fut emprisonné, puis mis

(1) La compagnie ou bande écossaise, sous le commande-
ment du capitaine Molin, commandant pour le sieur do
Lorges, tenait garnison en Savoie. Un do ses officiers subal-
ternes fut tué à Grésy-sur-Isérepar un nommé Gruby. Ce
meurtre, coïncidant avec les faits d'Annecy, donna lieu à
des procédures interminables.

(2) Compessières était dans les bailliages de Ternier et de
Gaillard que les Bernois avaient pris en 1530 au duc de
Savoie. La seigneurie de Viry faisait partie du bailliage do
Ternier. Le syndic, et A. de lïollegaïdoqu'on avait peut-être
soupçonné d'avoir composé les libelles, furent mis en liberté
assez rapidement.

(3) Les frais de voyage de Boyssonné s'élevèrent a 99 li-
vres 7 sols.



en liberté sous un cautionnement de mille livres,
avec ordre de représenter Vindret dans trois se-
maines. Par un arrêt du 12 juillet 1547, la Cour
ordonna do soumettre à la torture Favre (ou
Faure), Bonjour, Vassal, Pellin et Hémyon; et
le 17 septembre ayant vu sans doute que Favre,
torturé le 14 et le 15 juillet, faiblissait, elle pres-
crivit, « sur les conclusions des gens du Roy, que
ladite question serait continuée au dit Favre
jusques a ce quil ayt dict la vérité du dit crime»
(arrêt signé Veillet et La Chesnaye, f° 180 V).
Enfin, le 25 octobre, elle prononça son arrêt défi-
nitif tant sur le fait des placards que sur les

« excès » commis contre l'archer écossais. Nicolas
Vindret, fugitif, fut condamné à avoir, dès qu'il
pourrait être saisi, la tête tranchée au bout du
pont devant l'église de Notre-Dame d'Annecy,
sa tête fichéeà un poteau (1) et ses biens con-
fisqués. Claude Favre, comme atteint et con-
vaincu d'avoir fabriqué le plus grand nombre des
billets et libelles diffamatoires, par le commande-
ment et à la persuasion de Vindret, fut condamné
aux galères perpétuelles avec la peine accessoire
de l'amende honorable à l'église Notre-Dame. Ses
biens furent aussi confisqués. QuantA messires Ro-
bert Hémyon et Claudo Pellin,à Humbert (Jean?)
deLetaz, Murgier et Bonjour, ils furent élargis sous

(1) Le peintre Mazerii fabriqua a cet effet un fantôme ou
mannequin spécial. Voir ci-devant, p. 95, note.



promesse de se représenter quand ils seraient
appelés. Les poursuites durent être continuées
contre Vassal pour les violences subies par l'Ecos-
sais. En ce qui concerne Jacques de Genève-
Boringe, la Cour, ayant égard aux diligences qu'il
avait faites auprès du bailli de Ternier, des sei-
gneurs de Berne et du baron de Viry, son beau-
frère, auprèsduquel Vindret s'était retiré (f°209v°),
mais retenant « qu'il n'avoit fait son debvoir de
mectre Vindret en mains de justiceavant sa fuite »
le condamnaà 300 livres d'amende. (Reg. du 5 no-
vembre 1546, f°" 95, 99, 116, 138, 146, 180 v°,
208 v°.– Reg. du 1" juin 1541, f°s 127 et 131.)

Procks DE LA DAME DE CHUIT ET DE
JACQUES DE SAVOIE.

Un autre procès retentissant se poursuivait à la
même époque devant le Parlement de Savoie,
mais il n'avait pas une cause politique, comme
paraît l'avoir cru l'auteur de {'Histoire du Sénat
de Savoie (1, p. 223). Ce Jacques, que les arrêts du
Parlement appellent tantôt bastard, tantôt dict
de Savoie, ctqui ne fut jamais prince, est un per-
sonnage connu (1). Il était fils naturel de Philippe

(t) Philippe, pèrede Jacques \a bâtard, était mort en 1533,

ne laissant qu'un fils légilimc, Jacques, âgé de deux ans
alors, ot do 15 à 16 ans en 1540, sous la tutelle de sa more
Charlotte d'Orléans. Si le bâtard était né depuis le mariage
de celle-ci, on comprend qu'elle ne l'ait pas couvert de sa



de Savoie-Nemours oncle de François Ier, et frère
de Jacques do Savoie, le plus brillant gentilhomme
de France, au dire de Brantôme, sous le règne de
François II, Charles IX et Henri III. Investi de
bonne heure du riche prieuré bénédictin de Tal-
loires, au bord du lac d'Annecy, de l'abbaye
d'Entremont, entre Thônes et La Roche, et do
celle de Sainte-Marie do Pignerol, du gros béné-

protection. Les comtes, puis ducs, de Genevois-Nemours,
possédaient le droit de nominationdu prieur commendataire
du monastère de Talloires. (Reconn. passée par les religieux
en 1527, en faveur de Philippe de Savoie (Soc. S. H. et A.,
V, p. 184.) La comraende de ce prieure aurait été obtenue
par Jacques bâtard de Savoie en 1537. (Ibid.,p. 77.) S'il
avait alors dix à quatorze ans, il aurait été âgé de dix-neuf
à vingt-trois ans en 1546, époque des faits qui vont suivre.
Après avoir été réintégré dans son prieuré, Jacques de Savoie
le résigna en 1567 à Claude de Granier qui le passa a la
fia de 1578 à Ange Justiniani, évêque de Genève- Annecy,

en échange de cet êvêehé. L'abbaye d'Entremont passa à
M" Jacques Bonnet, et, celui-ci étant décédé, elle fut donnée
par le pape au cardinal du Bellay à qui Henri II en accorda
la mainlevée le 23 février 1536 (Edits, Balles, n° 8,M 29 v').

Par un acte de la fin de 1590, Jacques de Savoie racheta
d'Ange Justiniani le prieuré de Talloires pour une pension
viagère de 1,200 écus d'or. (Voir Mugnicr, Les Evêques de
Genèee-Annecy depuis la Réforme, p. 33-35.} A raison
du long espace de temps qui s'est écoule entre la résignation
de 1563 et la reprise du prieuré en 159U, on avait pensé qu'ilil
y avait eu deux Jacques do Savoie, prieurs de 'l'alloires.
Nous nous sommes convaincu du contraire et M. l'archiviste
Ducis, qui a parlé souvent de ce prieur dans la Recue $a-
voiaiennçt a fini par être aussi de cet avis.



fice de la cure du Petit-Bornand (1), il fit des
études et obtint le grade ecclésiastique de proto-
notaire.

Parmi les compagnons d'exil du duc Charles III,
nous avons nommé Alexandre du Fresney, sieur
de Chuit (ci-devantp. 61). Peut-être ce fidèle gen-
tilhomme avait-il eu le tort do laisser seule en
Savoie sa femme Jeanne-Françoise de Ballaison;
quoi qu'il en soit, il mourut en 1546 et sa mort fut
attribuée au poison que sa femme et Jacques de
Savoie lui auraient fait administrer. Tous les deux
furent ajournés devant le Parlement surla dénon-
ciation du sieur de Disonche, du 22 novem-
bre 1546 (reg. du 5 novembre 1546, f° 139),
et à la requête de Jean du Fresney, écuyer
frère (?) d'Alexandre, et à celle du procureur géné-
ral le conseiller François de Valence fut désigné
commecommissairedu procès. Les accusés n'ayant
pas obéi aux citations, les biens de la dame do
Chuit et de Jacques de Savoie (2) furent saisis et
mis sous la main du roi. Le fermier des revenus
del'abbaye d'Entremont, Mermet de Agio (Déage)

(1) Tout près do l'abbaye d'Entremont la possession de ce
bénéfice n'i mpliquait pas l'obligation d'avoir reçu les ordres
majeurs; le bénéficier faisait gérer par un cicaire.

(2) Dans cet arrêt, le prieur de Talloires est appelé
Jacques dict de Sacor/e, bustaid ailleurs, il est qualifié
d'abbé de Pignerol et d'Entremont, prieur de Talloires, curé
du Petit-Bornand. On l'appelait encore le protonotaire de
Saooie. Les revenus d'Entremont étaient loués à Mermet de



déclara qu'il « avait baillé quatre écus à M* Ri-
chard de Soye, chirurgien chargé (inculpé) dudit
crime pour qu'il pût s'enfuir du pays, et celui-
ci interrogé par le Parlement de Dôle reconnut
les avoir reçus. On recueillit aussi les témoignages
des servantes Guillaume Deschampset Guillaume
Pitance; puis, le 16 juillet, la Cour, présidée
par Polisson, « déclara les deux accusés atteints
et convaincus de la mort et empoisonnement
d'Alexandre du Fresney, sieur de Chuit, les con-
damna à avoir la tète tranchée dès qu'ils auraient
pu être arrêtés, et cependant à être immédiate-
ment décapités en figure sur la place deChambéry,
leurs têtes devant être portées au lieu de Chuit
et chacune attachée â un poteau. « Et ordonne
la Cour qu'entre les deux poteaulx sera dressée
une croix de pierre a laquelle y aura ung tableau
auquel sera sculpé et engravé le cas du dit em-
poisonnement et meurtre, à fin d'exemple (1), et
que pour ce sera prinse somme suffisante sur les

Agio et consorts pour 700 écus par an ceux de Talloiresà
Richard Moine au prix de 600 écus, on de 400 non compris
les fruits du prieuré de $aint-Jeoire près Annecy, dépendant
do Talloires (p 74). – Partout les greffiers écrivent ChuiJ. Fief,
avec château, a Saint-Pierro-do-Rumilly, peu éloigné de
Pctit-Bornand et de l'abbayo d'Entremont.

(1) Une condamnationsemblable avec ordre d'en placer Je

tableau sur le champ defoire de Belley avait été prononcéele
22 janvier précédent contre Jo&cliim-SctasliendeRoussillon,
soigneur de Beauretour, condamne pour homicide do Jacques
de Roussillon, écuyer. (Ibid., f" 20-31.)



biens des délinquants; cnoultre condamne la dite
de Balleyson et Jacques dit de Savoye chascun en
dix mille livres d'amende envers le roy et déclare
la dite de Balleyson indigne, privée et incapable
de tous legats, institutions, donations et libera-
lités du dit fou sieur de Cbuit(l) sur les biens
des condamnés seront prises 500 livres pour être
employées en œuvres pies pour l'âme du dit feu
de Chuit. Et « faisant droit à la requeste de
Jchan du Fresney, écuyer, dict Martin, héritier
universel testamentaire d'Alexandre, la Court
lève à son profit la main du roy et tous aultres
empeschements mis sur les biens du dit sr de
Chuit ». La Cour décide enfin que le procès sera
poursuivi contre Richard de Soye, Guillaume
Pitance et. Guillaume Deschamps. (Reg. du 5 no-
vembre 1546, f° 139.)

Les condamnations fiscales furent rigoureuse-
ment exécutées sur les biens des deux condam-
nés. Depuis ce moment le nom de Jeanne-Françoise
de Balleyson ne se rencontre plus sur les regis-

(t) Le 5 mai 1545,à Verceil, le seigneur de Chuit, alors
chambellan du duc de Savoie et à la veille de partir pour
l'Allemagne (sans doute pour rejoindre le prince de Piémont
â la diète de Worms), avait fait son testament. Il y léguait à
sa femme cinq cents écussi elle convolait en troisièmes noces
(elle était donc veuve lorsqu'il l'avait épousée), et l'usufruit
do tous ses biens ainsi que ses coupes, aiguières et autres
vases d'argent, si elle ne se remariait pas. (Armoriai de
Sacoie, Il, p. 32.)



tres du Parlement; il est possible que l'empoi-
sonneuse soit allée cacher sa honte dans un
couvent de la Franche-Comté. Quant à Jacques
de Savoie, dont la complicité n'était peut-être pas
immédiate (1), il obtint des lettres du roi évo-
quant son procès au Parlement de Grenob!e. Là,
il fut confronté avec les servantes Pitance et
Deschamps, et un arrêt intervint, que nous ne
connaissons pas, mais qui vraisemblablement ne
fut pas sévèro pour lui. Cependant l'opinion du
Parlement de Chambéry ne se modifia pas, car
procédant à l'encontre des filles Pitance et Des-
champs, il condamna, la premièreà la peine du
fouet par les carrefours de la ville et au bannis-
sement perpétuel, après qu'elle aurait été soumise
à la torture « pour avoir la vérité sur certains
interrogats qui lui seront faits ». Quant à Guil-
laume Deschamps, elle dut seulement assister au
supplice de sa compagne. (Arrêt du 15 février
1550;reg. du 1" juin 1549, f°» 5, 142 v°.)

Les registres du Parlement sont muets sur les

causes du crime. Peut-être, et c'est bien vraisem-
blable si le frère naturel de l'abbé commendataire
de Pignerol et d'Entremont ressemblait physi-
quement au brillant duc de Savoie-Nemours, le
séducteur de Françoise de Rohan, peut-être
existait-il entre lui et la dame de Chuit une liaison

(1) Le fait que son fermier de Agio avait fourni de l'argent
au chirurgien de Soye pours'eDfuir est cependant assez grave.



que le retour d'Alexandre du Fresney était venu
contrarier. La femme amoureuse et cupide avait
supprimé l'obstacle mais la torture arrachaà ses
servantes le secretqui devaitlui assurer l'impunité
avec la jouissance immédiate des biens du mari.

RENCONTRE DE GENTILSHOMMES (1).

L'empoisonnement du seigneur de Chuit est le
seul crime dé ce genre que nous ayons rencontré
dans les registres du Parlement de Savoie. Les
autres y foisonnent fabrication de fausse mon-
naie, faux de toute espèce, vols (2), rapts, adul-
tères, meurtres, assassinats, batteries et coups,
simples injures (3).

(1) Ce récit est tiré principalement des lettres de grâce
accordées à Louis de Challes, Jean de la Balme, sieur de
Ramasse, et Eustache Salteur.

Les menus détails qui s'y rencontrent et que nous rap-
portons ont l'avantage de nous initier aux mceurs de l'épo-
que. Les demandeurs de grâce, naturellement, se font
doux et modestes si leur adversaire est mort, c'est par sa
maladresse et faute « de bons soins et d'appareil convenable
placé sur ses blessures •.

(2) Les vols dépassaient rarement le premier degré de ju-
ridiction les nombreux juges seigneuriaux utilisaient rapi-
dement les fourches patibulaires des seigneurs hauts justi-
ciers. Jean Laborier, de Saint Flour, serviteur du conseiller
du Rozet, fut pendu à Chambéry en 1548, pour avoir sous-
trait une grande quantité d'objets mobiliersà son maître
les receleuis furent envoyés aux galères. (Reg. du 18 janvier
1548, f 125.)

(3) On poursuivait en justice celui qui avait dit Je suis



Les édits royaux interdisaient le port des cottes
de mailles, des armes à feu (haquebutes, bâtons à
feu), épéesà deux mains mais l'épée ordinaire
et la dague pendaient à la ceinture de tous les
nobles, et ils étaient innombrables, des hommes
d'armes c'est-à-dire de tous ceux qui étaient
engagés dans les compagnies royales ou qui y
avaient servi, des chanoines mêmes des collégiales
séculières Les faibles qui avaient des ennemis de-
mandaient au roi, aux gouverneurs et aux baillis
dos lettres de sauvegarde. Elles leur servaient
de peu, car pour tous ces violents, comme le
proclamait Claude Janin de la Faverge, l'un d'eux

« il n'y a meilleure sauvegarde que l'espée » (1).
Les ressen timents étaient vifet prolongés parfois,
les querellesse vidaient comme en bataille rangée.
En voici un exemple entre plusieurs.

Guillaume Regard, de Rumilly (2), avait enlevé

plus hommede bien que toi », On s'injuriait et on se donnait
des coups entre avocats et plaideurs tel Claude Pernoct,
ancien syndic de Chambéry, diffamant le vice-président
La Chesnaye dans un très mince procès et finissant, après
dix arrêts préparatoires, par être condamné à cent livres
de dommages, cent livres d'amende età l'interdiction
de son office d'avocat dans le ressort. (Reg. du 18 sep-
tembre 1542, f" 131-131 tels les deux amis de Boyssonné,
Angelot de Bellegarde frappant Antoine Baptendier et se
voyant condamneà cent livres d'amende et autant de dom-
mages (22 août 1549; reg. du 1" juin 1549, f 58).

(1) Reg. du 13 janvier 1553, £-215 v°.
(2) Guill. Regard, écuyer, était le frère d'Amé Regard,



la nièce de Pierre Portier (1), sieur de Ger-
mincy, et l'avait épousée contre le gré do

ses parents. Le mardi de Pâques 1549, Portier
avec de nombreux amis, Louis de Challes, Fran-
çois do Cusinens, les frères Gaspard et Balthazar
de Marcossey, Pierre Maillard, revenaient d'An-
necy on ils étaient allés visiter la dame de Mar-
cossey, tante de plusieurs d'entre eux. Arrivés
près d'Alby, dans un chemin étroit, ils rencontrè-
rent Guillaume Regard, Jean Gascon, Mussi

Théophame, avec quelques Italiens (2). Après
un salut courtois, on se heurta. Les épées furent
tirées et Gascon fut blessé malgré la cotte de
mailles qu'il portait, au dire de Louis de Challos.
La querelle n'alla pas plus avant ce jour-là. Le
guet-apens n'avait pas réussi, au gré de Gcrminey
sans doute la partie fut remise.

Les brillantes cérémonies de la Fête-Dieu atti-

cliàtelain de Rumilly, de Janus Regard, chanoine de Saint-
Pierre-de-Genèvc et de Pierre Regard, religieux d'Haute-
conibe. La jeune fille qu'il avait enlevée était BertheMonon,
fillede. Mononet de Remette Portier, tous aussi de Rumilly.

(1) Fils de Louis Portier, seigneur de Mieudry, et proba-
blement neveu de François Portier, protonotaire, détenu
à Chambéry avec lui, mais pour un homicide ancien, et avec
qui il s'évada. Mieudry et Germiney, petits fiefs rappro-
ches l'un de l'autre, lo premier à Boussy, lo second à Sales,
tout près de,Rumilly.

(2) Jean Gascon, écuyer, ou Guasconcommeilsigne, est dit
seigneur de Mesme? enGenevois.- Mussi, Théopliame sont
peut-être les Italiens qui accompagnaient Guill. Regard.



raient chaque année à Chambéry un grand con-
cours de population dames et gentilshommes
déjà à la campagne en revenaient amis ou en-
nemis étaient certains de s'y rencontrer. Pierre
Portier profita de l'occasion. Il envoya des mes-
sages à Eustache Salteur, «homme de guerre)), de
Rumilly, à Jean de la Balme, qui se trouvait au
prieuré de Vions (1), les priant de se rendre à la
ville. Les deux amis montèrent immédiatement en
selle et furent bientôt à Chambéry. La, Jean de la
Balme, avant même d'avoir vu Portier, rencontra
Amé Piochet, sieur de Salins, avec qui il était lié,
et lui dit qu'il serait bon d'arranger le différend
existant entre Laurent Piochet, sieur de Monter-
minod (frère d'Amé) et Germiney il trouva
ensuite celui-ci à son logis chez François Aynaud,
vi-bailli de Savoie, et convint « de le servir en ses
affaires, ainsi qu'ont accoustumé faire tous gen-
tilshommes et amis ». Ayant été rejoints par les
frères de Marcossey, François de Cusinens, Pierre
Maillard (2), Louis do Challes, ils décidèrent, il

raison des poursuites que le Parlement no man-

(1) Il était chez le prieur Claude de la lialmo, aussi curé
d'Alton (sic). (Kcg. dejuin 1517, f' 60.)

(2) Sur ce personnage, qui devint le compagnon d'armes
d'Emmanuel-Philibert et son confident, baron du Bouchet,
comte de Tournon, gouverneur de Savoie, voir A. Dufolr
et Mugnier, Les Maillard, p. 23-53. Sur Louis do
Clialles et Jean de la Balme, bieur de Ramasse, voir Marc-
Claude de Buttet, p. 189 et 213.



querait pas d'ordonner contre eux, « de ne faire
aucune querelle ni insolence au sieur de Monter-
minod et allèrent jouer et souper chez la dame dc
Marcossey. Le lendemain, veille de la Fête-Dieu,
la Balme, après avoir accompagné la dame de Les-
cheraines au couvent de Sainte-Claire-hors ville,
retrouva ses amis. Ils lui apprirentque Montermi-
nod se promenait dans la rue avec les siens, portant
des cottes de mailles à découvert (1). Rencontrant
le conseiller Crassus et l'avocat général Thierréo
(Salteur parle aussi du président Pélisson), ils so
plaignirentà eux du port d'armes de Regard (2)

et do sa bande. Les deux magistrats leur dirent
qu'à la rentrée de la Cour, le surlendemain, il leur
serait fait bonne justice et leur recommandèrent
de se montrer sages. Les deux troupes, attendant
sans doute la nuit, continuèrent à se promener.
La Balme alla faire une courte visite à la dame de
Lescheraines. Ayant rejoint les siens, ils rencon-
trèrent le conseiller Jean do Boyssonné et l'avocat
général qui avaient soupé ensemble et se reti-
raient en leurs maisons,
auxquels firent quelque remonstrance du port des armes
de Regard et aultres, estant le suppliant (La Balme)

(1) Cette désobéissance formelle aux édits avait surtout
pour but, semble-t-il, de bien indiquer aux adversaires qu'on
était prêtà les recevoir.

(2) La supplique de Jean de la Balmo indique, pour
adversaire principal de Pierre Portier, tantôt Regard, tan-
tôt le sieur de Monterminod.



en pourpoinct seulement, sans autres armes sinon son
espéeetsadagueainsiquegentilshommesontaceouslumé
de faire et pareillement ses compagnons, fors et excepté
aulcuns d'eux qui portoient mailles et autres armes crai-
gnant estre offensés. A quoy les dits de Boyssonné et
avocat [gênerai] firent response comme dessus qu'ils
eussent patience jusqu'au jour qu'on entreroit (à la cour).
Au desparty desquels, comme le suppliant se vouloit
retirer, et estant encores en la grand rue (1) avec les dits
deChalles, Cusinens, Bochet (Pierre Maillard) et autres
survint le dit Regard accompaigné de quelques Italliens
d'une part, et d'aultre ledit Piochet seigneur de Salins,
Loys Buttet et autres qui venoienl, croit le suppliant, du
logis dudit Monterminod ou paravant ils avoientestéveus,
l'un desquels avoit heurté un de la compaignie des dits
de Challes, Cusinens, Marcossey, Bochet et autres.
Parquoy furent soudain mises les mains aux armes
d'une part et d'aultre, ne sachant bonnement le suppliant
qui commença. Quoy voyant et craignant estre oultraigé,
il mit aussi la main à l'espée et prit le manteau de son
valet qu'il mit dessus son bras pour se deffendre et gar-
der et obvier autres inconveniens, sans aucun propos de
mal faire ni aucune offense. En ce faisant entrevit quel-
qu'un a larueJuiverieou partie des combattants s'estoient
retirés lequel crioit a haulte voix « l'on tue icy vos
compaignons ». Le suppliant voulant empescher tels
ineonveniens courut celle part y ayant grand bruit
et coups d'espée, ce que presque au mesmc instant cessa.

(1) La place Saint-Léger actuelle; elle était divisée en deux
parties par un canal de l'Albanne. La partie exposée au mi<l
était la Grand'Hueet les habitants venaient s'y promener
alors comme encore maintenant.



Et pour ce que au dit conflit ainsi advenu de colè[re et]

par jeunesse les dits Piochet et Buttet se trouvèrent
blessés de quelques coups d'espée sans que toutefois
mort s'en soit ensuyvie, informationsfurent sur cefaictes

par la court de Parlement de Savoye. (Reg. des lettres
patentes de novembre 1549, f° 28.)

Le récit contenu dans la supplique de Louis de
Challes donne quelques autres détails. Il fait
connaître qu'Ame Piochet, sieur de Salins, conseil
de la ville (consul? il était l'un des syndics en
exercice), arriva casque en tête, couvert d'une
jaquette de mailles, et pénétra jusqu'aux combat-
tants dans la rue Juiverie en passant par une rue
traversière. Il dit aussi que Monterminod « avait
eu noise avec Germiney et confesse qu'il s'est lui-
même enfui avec Ramasse par crainte des rigueurs
de la justice et de l'émotion que le syndic pouvait
exciter contre eux dans la population.

Le Parlement exerça de rigoureuses poursuites
au cours desquelles Pierre Portier et la plupart
de ses amis furent emprisonnés. Germiney réussit
à s'évader par bris de prison avec son oncle Fran-
çois Portier, protonotaire, poursuivi pour un an-
cien homicide, Bourdeille, Claude Janin de la
Fdverge et autres.

Par un arrêt du 15 février 1550, la Cour
donna complètement tort à Germiney et à son
parti et, pensant vraisemblablement qu'Amé
Piochet avait agi en sa qualité de syndic, pour le
maintien de la tranquillité publique, elle lui alloua



une très forte indemnité. Louis de Challes, Ra-
masse, Gaspard et Balthazar de Marcossey, Cusi-
nons, un sieur deThezieu, P. Maillard, E. Salteur,
dit l'abbé, Labarre, furent condamnés à 500 livres
de dommages envers Piochet, et à une amende
égale. Quant à Portier et à son domestique La-
grave, ils eurenta payer 1,000 livres de dommages
et 1,000 livres d'amende. A raison du bris de pri-
son et de l'évasion, ils furent condamnés, Lagravo
à être pendu et Germineyà être décapité, son
corps coupé en morceaux, etc., quand ils pour-
raient être appréhendés. Les cinq chevaux de
Portier, et celui de Salteur furent vendus. Tous les
condamnés, après de plus ou moins longues procé-
dures, obtinrent leur grâce, mais ils durent payer
l'indemnité accordée à Amé Piochet. Suivant une
quittance du 20 mars 1551, Louis de Challes lui
compta, pour sa part, 300 écus d'or. (Reg. de let-
tres patentes de novembre 1549, fos 48, 124, 133

reg. du 1" juin 1549, f°s 2, 20 v°, 28, 37 v°, 145 v°.)

De longues pages seraient encore nécessaires

pour présenter un tableau un peu complet de la
vie turbulente, sans frein, des classes élevées
dans nos contrées, sous l'annexion française do
153G-1539. Il y eut certainement alors un état
spécialement violent, dû à l'absence d'un gouver-
nement fort et accepté do tous,à la confiscation
des biens des partisans du duc de Savoie, aux exci-
tations du parti hispano-savoisicn, au voisinage



des terres de l'emper eur (ressort du Parlement de
Dôle),à la facilitéde s'y réfugier, commeàcelle de

se cacher quelque temps dans les compagnies
françaises d'archers ou de chevau-légers.

Dans cet ordre de faits nous rappellerons

le doux poète Marc-Claude de Buttet, poursuivi en
janvier 1552 avec François Chabod de Lescheraine,
Louis de Foyssia, avocat de Bourg, Antoine de Seyssel,
le page, le cuisinier et un autre serviteur de Chabod,
pour injures réelles et verbales envers le marchand
Charles Scarron poursuivi de nouveau avec eux et
Claude Lambert en juin 1555 pour la même affaire et
chaque fois, mis hors de cour et de procès sans dépens,
non toutefois sans avoir passé à la Conciergerie (1)

(reg. du 12 novembre 1551, f° 43 reg. du 9 janvier
1555, fo» 26, 34, 78, 105 v° ) le meurtre, en 1545,
de Bernardin de la Forest, bâtard de la Barre, par Fran-
çois de Seyssel, dit d'Aiguebelette, et Aymard de Seyssel,
seigneur de Bourdeaux et de Saint-Cassin, et Benoît
Cartelier. Les deux premiers furent condamnés à la de-
capitation, par contumace le serviteur, Cartelier, qui
s'était laissé arrêter, fut pendu (reg. du 18 septembre
1543, £° 203) les longs méfaits, en tous genres, de
Charles de Lucinge, seigneur des Alymes les Bé-
nédictins de Talloires condamnés à restituer aux Domi-
nicains d'Annecy un bateau chargé de vendange pris
par eux « à la rive de Monthon » le 7 octobre 1547

la journée du G avril 1553, si gaie pour messire

(1) C'est sans doute pour l'avoir défendu avec succès dans
la seconde de ces affaires que Buttet remercie l'avocat Louis
Milliet. (Voir Marc-Claude de Buttet, p. 205.)



Amé Pelard, chanoine de la Collégiale de La Roche, et
qui finit cependant par sa mort d'un coup d'épée (Edits,
Bulles, n» 6) le mariage en quatrièmes noces de
Guigonne des Amblards, mère de huit enfants vivants,

avec François de Longccombe, seigneur de Pezieu, pré-
cédé du duel du futur avec François de Menthon, sei-

gneur de Rochefort, fils aîné de la tri-vcuvc, duel qui
se termma sous les yeuxde la mère par la mort du laquais
dcchaque adversaire (ibid., 1555, fo' 85, et 87 reg. cr.
du 13 janvier) le rapt de Marie de la Palud, âgée de
moins de douze ans, enlevée à sa mère, Claude de Rye,
veuve du comte de Varax, par un vieux reîlre savoisien-
suisse, Jean-Amé de Beaufort, seigneur de Rolle, qui
célébra et consomma le mariage avec cette enfant au
château de Verboux en Genevois. (Heureusement, pour
la morale, il mourut en août 1555, avant d'avoir pu
entrer en possession du comté de Varax, objet principal
de sa convoitise, mais après avoir obtenu d'Henri I[ des
lettres d'abolition deson crime, à lavive sollicitation des
Ligues Suisses) la condamnation à la décapitation
(par contumace) de cette même Claude de Rye, douai-
rière de Varax, pour homicide et enlèvement, avec une
troupe d'hommes armés, du sieur de Bordeaux (un
Seijssel) emmené par elle en Franche-Comté.



III.

JULIKN TabOUIîT CONTRE LE PARLEMENT.

Dans des lettres patentes du 12 août 1554 (1)
accordées par Henri II àJulienTabouet,onlit« que
quinze ans y a et plus a esté premièrementnostre
conseiller et despuis nostre procureur general au
Parlement de Savoye ». Il semble résulter do cette
phrase que Tabouet n'eut pas seulement le titre
de « conseiller et procureur général », mais qu'il
fut au nombre des premiers conseillers nommésà
Chambéry vers la fin de 1538. S'il en a été ainsi,
il n'a exercé ces fonctions que peu de temps, car,
dès 1540, on le voit requérir comme procureur
général (2). Boyssonné l'appelle d'abord « notre
Tabouet », c'est-à-dire son ami, celui de la Com-
pagnie. Bientôt son attitude change; le zèle le
dévore. Appelé à conclure dans toutes les affaires
avec l'avocat général, il est rarement d'accord
avec lui. Représentant actif de la justice de Dieu
et de celle du roi, â ce titre il se croit infaillible,
il semble impatient de tout frein, et la modération
du président Pélisson, de l'avocat général Thier-
rée, l'irrite. Paifois, cependant, son ardeur l'en-
traîne trop loin. Il en est ainsi lorsqu'il requiert

(1) Edits, Bulles, n" 8. f' 15 V.
(2) Une pièce latine datée de Chambéry le 11 mai 1539

lui donne déjà ce titre (reg. A, fa 3).



que les condamnesà des peines pécuniaires envers
le roi, et qui malgré plusieurs sommations ne
se sont pas libérés, soient envoyés aux galères au
lieu d'être simplement maintenus en prison. La
Cour déclare « qu'il mettra son dire par écrit
devers elle pour y pourvoir ce que de raison »
(mars 1542 reg. A, f° 29). Il rappelle le Par-
lement à la stricte observation des mercuriales
trimestrielles, de la visite des prisons (1), par
des réquisitions couchées sur les registres. En
1541, une veuve réclamait le remboursement de
sa dot sur les biens de son mari la Cour lui
adjuge sa demande, « sans dospons d'une part et
d'aultre ». L'huissier chargé d'exécuter l'arrêt
l'interprète en ce sens que les frais exposés par la

veuve pour le recouvrement de ses biens dotaux
lui sont dus, mais non ceux provenant de l'inter-
vention du procureur général. Celui-ci interjette
appel et la Cour rond un nouvel arrêt par lequel
elle déclare qu'il a été mal appelé par le procureur

fLa visite trimestrielle des prisons avait pour objet de
vérifier si le concierge suivait exactement les règlements,
d'entendre les réclamations des prisonniers et do faire droit
à celles qui paraissaient fondées, par exemple de faire élar-
gir les détenus pour dettes dont la nourriture n'était pas
fournieexactement par les créanciers, et ceux dont la peine
était expirée, de les amnistier à certains événements, on à
l'occasion des grandes fêtes de l'année, etc. Cette visite était
appelée la Redde (de redde on reddere?rendre) dans les
autres Parlements. Ce nom n'était pas usité eu Savoie. Plus
tard, le Sénat de Savoie en fit de même, surtout aux appro-
ches de la fête do P<kjues.



général et ordonne à l'huissier do passer outro à
l'exécution sur les biens du défunt, en y compre-
nant les frais de poursuites. (Heg. I, du 28 mai
1540, f°'5O v°, 63.) Tabouet irrité se rend au greffe
et, en marge de l'arrêt, burine de sa ferme écriture
l'observation dont le fac-simile est reproduit ici

La Chambrena peu recocquer ny interpreter ce
que la cour auoit faict sans telle solennité d'as-
semblée.

En droit ila pu avoir raison, car le premier
arrêt, statuant sans dépens de part ni d'autre,
n'avait évidemment pas fait la distinction que lo



second consacre. Maissupposer que pour in-
terpréter le premier arrêt il fallût une assemblée
générale du Parlement, il n'en était pas moins
contraire aux convenances de signaler la faute en
marge de la minute, en face des signatures du
président Pélisson et du rapporteur La Chesnaye.
L'acte, absolument insolite, de Tabouet montre
sa volonté d'humilier ses collègues en même temps
que son irascibilité et son infatuation.

Nous avons vuavec quel acharnement il poursui-
vit BenoitCrassusetGuillaume Scève, quimourut
en se défendant. Bien que, dans une lettre de 1560
(Epistolœ, p. 109), il ait dit que tous les Savoisiens
l'aimaientfort, cela ne parait pas exact, carilil semble

n'avoir cu pourami qu'un homme justement décrié
otdétosté, François Aynaud,vi-bailli oujuge-mage
de Savoie. A propos

d'une affaire vraiment burles-
que où il s'agissait d'une exécution mobilière dans
laquelle les objets saisis étaient revendiqués par
des tiers, Aynaud avait voulu imposer à Maurice
Salteur (1) de payer une pièce de drap sur laquelle
celui-ci avait mis une enchère, annulée par la
revendication. Salteur, qui « ne voulait pas ache-
ter un procès avec le drap », fut emprisonné par
l'ordre d'Aynaud. 11 appela, et devant la Cour
le juge soutint que s'étant pourvu en évocation
à raison de condamnations antérieures prononcées

(1) Frère d'Eusludio et de Pierre Salteur, jeune avocat
franchement revenu do Bologne, qui le défendit fort bien.



contre lui par le Parlement, il échappait désormais
et pour tout nouveau procès à sa compétence.
L'avocat général conclut vivement contre lui et
rappela les précédents arrêts de la Cour. Le vi-
bailli s'emporta et répondit àThierréequ'il l'avait
injurié et que lui-même, ayant été poursuivi par
Tabouet, se trouvaitainsinoté d'infamie. Thierrée
répliqua par des paroles qui ne manquentpas d'élo-
quence, même à travers l'analyse du greffier (1).

La Cour sait que je n'ai pas injurié Aynaud, que
je n'ai fait que mon office, avec une modestie(modération)
qu'ellc a pu reconnaître, et rien au-delà. Néanmoins
Aynaud qui ne vise qu'à injurier un chacun, afin de
n'avoir plus de juges pour signaler ses fautes m'a
appelé infâme, me disant inculpé de plusieurs concus-
sions à raison de quoi je ne pouvais plus requérir ni

accuser. Il a déclaré vouloir se porter partie contre moi.
Je proteste et demande réparation. Personne ne pourra
dire que j'aie en mes fonctions commis quelque chose
qui ne soit pas de bien. Tous le savent et les registres
du Parlement en témoignent; on n'y trouvera contre
moi rien de louche ou de malhonnête, aucune faute,
aucune plainte. Je ne nierai pas que M' Julian. Tabouet,
compére d' Aynaud (2), se voyant prévenu, ainsi que ce
dernier, de plusieurs notables fautes et impostures au
détriment du Roy, pour lesquelles il avait été ordonné
que son procès lui serait fait et parfait, a, vers l'année

(t) Nous mettons ici à la première personne le discours do
Thierrée que le greffiera écrit en employant la troisième.

(2) C'est-à-dire parrain d'un enfant d' Aynaud ou récipro-
quement.



1546, pour barrer la poursuite que mon office m'obli-
geait de faire, imaginé de jeter à ma traversedes articles
(accusations) pleins de ranauderies (1) et inepties comme
leur lecture le montre bien. Si inadmissibles que fussent
ces articulations je me suis presenté devant le commis-
saire à ce député et il s'est trouvé, malgré l'accusation
de Tabouet, que je n'avais rien fait de contraire à la
justice ou qui ne convienne à un homme de bien, au
moyen de quoi « j'ai été élargi de partout» (2). Et c'est à
l'aide de ces récriminations et de ces impostures si
industrieusement accumulées qu'Aynaud a osé dire et
alléguer publiquement ici que Thicrrée était infâme

La Cour sait bien d'ailleurs qu'accusation n'est pas
condamnation. Caton, en haine de sa grande vertu, fut
accusé quarante fois et absous quarante fois. Aynaud m'a
donc injurié sans raison, dans l'exercice de mes fonctions.
11 est grandement punissable. Je demande qu'il soit
condamné à faire amende honorable de la façon que
la Cour avisera, que mes paroles soient enregistrées en
sa présence et qu'il lui soit enjoint de fournir par écrit
dans trois jours les articles par lesquels il prétend me
prendre à partie.

Avant de prononcer son arrêt, la Cour dit à
Aynaud de désigner un substitut du procureur
général ou un avocat pour soutenir sa cause. Il
répondit qu'il tenait tous les substituts et tous les

(1) Ranauderies, coassements de grenouilles; bavardages
ennuyeux et insignifiants. La perte de ce mot fort expressif
est regrettable.

(2) C'était la formule par laquelle un prévenu était rendu
à une liberté complète.



avocats du barreau pour suspects à raison de la
fréquentation qu'ils ont avec l'avocat général, si-
non Me Michel Saunier, procureur du roi au bail-
liage- (1). La Cour, « attendu les récusations d'Ay-
naud contre Me Thierréc et tous substituts et
avocats », ordonna que les pièces de l'affaire se-
raient communiquées à Me Michel Saunier, le tout
sous préjudice de l'évocation. (Reg. du 22 novembre
1549, f°a 117, 120, 126 v°, 133. Audience du 3 juillet
1550). De ce plaidoyer improvisé de Thierrée, il
résulte que dès 154GTabouet l'avaitpoursuivi, maiss
sans résultat. Il allait être bientôt plus heureux.

En 1548, Chambéry reçut la visite d'Henri II
qui revenait d'Italie. La ville fit élever des arcs
de triomphe et le Parlement le reçut au palais de
justice ou une chaire, peinte par Gaspard Mazier,
avait été préparée pour lui (2). Les magistrats ne
purent sans doute l'approcher de près, et ils durent
faire leurs doléances les uns au duc de Guise, les
autres au connétable de Montmorency. L'historien
de Thou rapporte en effet que Tabouet fut protégé
par le premier, Pélisson et les conseillers, par
Montmorency. Ce dernier, s'il avait accompagné

(1) Ce Michel Saunier était clerc. A l'occasion d'une pour-
suite dirigee contre lui, la cour ayant de visu constaté qu'ilil
portait la tonsure et l'habit ecclésiastique le renvoya devant
le juge d'église, c'est-à-dire l'official du décanat de Savoie.

(2) Comptes des syndics de 1548, Reg. du Parlement
du 1" juin 1513.



le roi, dut surtout être entouré, car des ce moment
les Dauphinois, aidés par Guise, leur gouverneur,
faisaient de vifs efforts pour obtenirla suppression
de la Chambre des Comptes de Savoie et Piémont
et celle du Parlement de Chambéry. Les Etats de
Savoie et tous les magistrats résistaient de leur
mieux. Ils furent victorieux en ce qui concerne le
Parlement, mais ils perdirent la Chambre des
Comptes. Les motifs invoqués en faveur de la
suppressiondu Parlement étaient le peu d'étendue
de son ressort et le besoin de soulager les finances
royales en supprimant un certain nombre de fonc-
tionnaires. Ils n'étaient vraiment pas sérieux
caria Cour de Chambéry rendait chaque année un
nombre d'arrêts très considérable les gages payés
auxmagistrats et les sommes allouées pourles pro-
cédures criminelles et les menues dépenses étaient
peu élevés. Lo tout se trouvait largement com-
pensé par les énormes et multiples amendes ainsi

que par les condamnationsaux frais dont le recou-
vrement se poursuivait avec une rigueur qui ne
se lassait pas. Le roi, après une enquête confiée à
M. de Maugiron, lieutenant du gouverneur do
Dauphiné, et par une ordonnance datée de Blois,
lo 7 octobre 1550, « voulant bien traicter ses sub-
jects de Savoye et leur rendre justice en leur pays
aux moindres frais que faire se pourra » déclara

quo les choses resteraient en l'état (3).

(3) Voir Durniek, loc. cit., I, p. 124 et 595. L'ordon-



La Chambre des Comptes de Piémont et Savoie
fut supprimée par une ordonnance donnée à Blois
en décembre 1550, enregistréeà la Chambre des
Comptes de Dauphiné le 16 janvier 1551. Les
raisons invoquées pour cette mesure sont que les
affaires y étaient peu nombreuses, do sorte que
la Chambre« ne pouvoit estre la plus part du
temps senon que inutile », qu'elleexigeait néan-
moins des dépenses considérables, et que déjà le
marquisat de Salucos ressortissaità la Chambre
des Comptes de Grenoble (reg. de novembre 1549,
f°5 66-74). Deux ans après, elle fut rétablie.

L'année précédente, 1549, le Parlement avait
envoyé à la Cour le conseiller Jean Poille pour y
présenter au roi et à son conseil privé « certaines
remonstrances ». Il est possible que ce ne fût là
qu'une apparence et que la véritable mission do
Poille ait été de sonder les intentions, de solliciter
les protections afin de détourner du Parloment la

mesure de suppression demandée par Grenoble.
Peut-être avait-il pourmission plus secrète encore
de chercher quel effet avaient produità la Cour
les accusations de Tabouet contre la plupart des
membres du Parlement. Quoi qu'il en soit, voici

nance royale que M. Burnier a reproduite de Mansord,
Traite du droit d'aubaine, I, § 498, se trouve au reg. des
patentes de novembre 1519 à septembre 1551, i" 49 rem-
placer dans BuRNiEalenom de Montgeron par Maugcron,
soit Maugiron.



sommairement les neuf articles envoyés au roi et
la réponse qui leur fut donnée

Instruction mémoires baillées à Me Jehan Poille (reg.
de novembre 1 540, f 6-10)

1° Des serviteurs et domestiques et autres gentils-
hommes et pensionnaires de l'empereur, de Charles de
Savoie (le duc) et de son fils le prince de Piémont, rési-
dent en Savoie et ont entrée partout ils peuvent s'y
livrerdes entreprises, diriger des intelligences,dévoiler
les projets du roi d'une façon fort préjudiciable. On ne
peut y donner empêchement de crainte de contrevenir

aux trêves. Que doit faire le Parlement ?

Réponse Le roi répondra ultérieurement. Les choses
resteront donc en l'état cependant, s'il apparaissait de
quelque pratique préjudiciable à l'Etat, il faudrait en
avertir le roi ou le gouverneur.

2» « Quand le roi demande deniers par emprunt, de
Bresse ou autre lieu en ce ressort,les gentilshommesveu-
lent avoir autant de leurs sujets que par le peuple a esté
octroyé au roy, de quoy le peuple se sent grandement
foullé et chargé, allegant la difference du simple sei-
gneur au souverain seigneur et pour raison de ce y a
plusieurs procès par devant la Cour, pour mectre fin
auxquels il est besoin que le Roy fasse faire déclaration. »

Réf. « Le roy veult et entend non seulement que
la Cour tienne la main a ce que le peuple ne soit mo-
lesté ne contraint de payer des subaides desquels en
l'article est fait mention, maisexpressement le défend n.

3° Notre Saint Père pourvoit ordinairement de béné-
fices sans la nomination du roy, bien qu'elle lui appar-
tienne comme aux ducs de Savoie. Ces abbayes, bénéfices



sont quelquefois rapprochés des forts et lieux à défendre,
il est donc nécessaire que le roy soit sûr de la fidélité des
pourvus.Quelle est sa volonté à ce sujet?

Rép. Le roy pourvoira cependant que la Cour

conserve les droits royaux.
4° Les lieutenants, archers, greffiers des quatre

maréchaux de France (1) font de grandes foules, pille-
ries, concussions et prétendent échapper à la juridiction
du Parlement « au grand mespris de justice et de la
tranquillité des pauvres sujets ».

Rép. Le roy vient de pourvoir.
5» Le Parlement demande que durant l'année il puisse

vu le petit nombre de ses membres siégerà cinq comme
pendant les vacations.

Rép. « La forme de l'establissement et institution de
la Cour sera gardée attendu qu'il se agit de la vie et estat
des personnes ».

60 Le Parlement fait remarquer que ceux qui veu-
lent échapper à la juridiction de la Cour exercent des
récusations en nombre tel que celui des conseillers non
récusés n'est plus suffisant pour statuer sur celles-ci. Il
demande que les récusations soient proposées et jugées

une par une.
RÉP. « La recusation ne se peut cmpescher, mais

s'il se trouve tant de conseillers en recusation que ne
soient [plus] en nombre suffisant pour juger, le Parle-
ment se retirera par devers le roy (s'adressera) et luy
sera pourveu.»

7° « Il demande que durant les vacations où l'on peut

(1) C'est-à-dire les hommes chargés de la police et de l'exé-
cution des arrêts de justice.



ne siéger qu'à cinq les autres conseillers soient admis à
siéger s'ils le désirent et reçoivent leurs gaiges comme
les cinq désignés » >.

Rép. Ils pourront siéger, « mais n'auront aucuns
gaiges davantage, car ce seroit tousjours charger l'estat
du roy ».

8° Le Parlement demande qu'à la somme de 400
livres qui lui est allouée chaque année pour sa dépense,
il soit ajouté 400 livres pour l'instruction des affaires
criminelles, ainsi que cela existe au Parlement de Dau-
phiné qui reçoit 700 livres d'une part et 600 pour les
affaires criminelles.

Rép. Accordé, avec lettres patentes spéciales du
29 novembre 1549 (ibid., f° 3 v>).

9° Le Parlement demande que, le Parlement de
Paris ayant refusé l'entréeà des conseillers de Savoie,
il soit déclaré que toutes les cours du royaume doivent
fraterniser étant également souveraines, qu'en consé-

quence le Parlement de Savoie jouira des mêmes hon-
neurs et prérogatives que les autres.

Rép. Accordé, avec lettres patentes spéciales du
24 novembre 1549 (ibid., fo 1).

Le Conseil privé, on le voit, fit assez bon accueil
aux voeux du Parlement de Cliiimbéry, malgré la
défaveur que ses dissensions intestines auraient
pu appeler sur lui. Les amis que Royssonné y
comptait ne furent pas étrangersà ce résultat.
Il fut d'un bon augure pour la question du main-
tien du Parlement.

Nous voici arrivés en 1550. C'est le moment où
Tabouet rassemble ses efforts, jusque-la un peu.



disséminés, et reprend contre tous ses anciens
collègues, sauf son cousin germain Julien Dugué,
les accusations qui mettaient en jeu leur for-
tune, leur honneur et leur vie. Dans les lettres
patentes du 12 août 1554, on lit qu'il avait fait
poursuivre douze membres du Parlement. Les
auteurs qui ont raconté les phases singulières de
cette « cause célèbre a n'en nomment que huit
Pélisson, Boyssonné,Crassus, du Rozet, Pellicier,
Celse Morin, l'avocat général Thierrée et le gref-
fier civil Jean Ruffin. Nous pensons qu'il faut
ajouter les noms de Reymond Sarnin, qui put
échanger son siège de Chambéry contre un autre
à Toulouse, de Guillaume Scève, mort en 1546,
d'HumbertVeittetet du vice-présidentNicotedo)a
Chesnaye. Ces deux derniers avaient encore, plus
que les autres, par suite de leur ancienneté qui les
amenaita présider souvent, contrecarre et par
conséquent irrité le procureur général. Ils échap-
pèrent par la mort aux cruelles humiliations que
ses poursuites attirèrent a leurs coUègues (1).

(1)HumbertVeillet, le doyen du Parlement, présida encore
la chambre criminelle le 12 janvier 1548. Il ne parait pas
avoir siégé depuis lors. On trouve une requête de sa veuve,
Denise Aubert, dejuillet 1549. Il fut vraisemblablement rem-
placé par Robert de Tignac dont le nom apparaît pour la
première fois le 19 avril 1548. Nicole de la Chesnayeindi-
que comme c['ce-t~['~eK~enmars 1518 était mort avant mai
1519. Quand La Chesnaye fut nommé vice-président, Polis-
son devint premier président.



Los causes de mésintelligence entre Tabouet et
les membres du Parlement provenaient surtout,
avons-nous dit, de la susceptibilité maladive du

procureur général, de son orgueil qui lui faisait
regarder comme une injure personnelle et une
forfaiture toute atténuation& ses réquisitions.
M. Burnier rapporte « qu'on 1549 le premier pré-
sident réunit la Cour, et, Julien Tabouet occupant
son siège, il censura sévèrement sa conduite au
nom de tout le Parlement. Après avoir onumëré
l'un après l'autre ses griefs, il l'engagea à mieux
remplir désormais les devoirs de sa charge))(1).
Bien que Pélisson, qui avait ?'epr/s./?'a<e;eMe-
fMe/tt Lombard, le juge de Belley, ne paraisse pas
susceptible de l'acte de vigueur qu'on lui attribue,
il est possible qu'il lui ait été imposé par Is. Cour.
Cependant nous n'en avons retrouvé aucune trace
et, comme le rappelle l'~ts~oM'e du Parlement de
.BoM/ooyM (2), là procès déféré en 1549-1550 au
Parlement de Dijon n'était que ]a suite de celui
dont le Parlement de Dauphiné était saisi depuis
1546. Il n'avait donc pas été provoqué par un acte de
1549. Pour tout concilier, disons, et cela est vrai-
semblable, qu'en 1549, Tabouet, ayant quelque
nouveau motif d'irritation, ou trouvant l'occa-

(1) Hist. du Sénat de ~aeote, p. 169. M. de la Cuisine,
que M. Burnier a suivi ici ordinairement, ne parle pas de ce
fait.

(2) Le président DE LA CuibtrjE, Le Parlementde .SoHr-

gogne, 2' édition, II, p. 19-21.



sion favorable, revintà la charge, en ajoutant
sans doute quelques nouvelles accusations aux
anciennes.

Par des patentes du 23 mars et du 12 août
1545, )o roi avait chargé le premier président de
BeUiëvre et le conseiller Félix de la Croix, de
Grenoble, d'instruire sur les accusations récipro-
ques de Tabouet et de la Cour de Chambéry (1).
L'affaire sommeillait, semble t-il, peut-être un
peu à raison de l'amitié de Boyssonné avec les deux
enquêteurs et d'autres conseillers de Grenoble (2),
et l'acquittement de Crassus en 1543 laissait peu
douteuse la solution que le Parlement de Dauphiné
donnerait a, la poursuite. Par des lettres patentes
de 1519 et de 1550, le procès fut transporté de
Grenoblea Dijon. Cependant le procureur général
de Grenoble Jean de Lantier fut délégué pour
soutenir devant la nouvelle Cour les fonctions de
partie publique. Ce dessaisissement, dit M. do la
Cuisine, « fut accordé contre toutes les règles de
juridiction x (~oc. c<< p. 21).

L'instruction commencée à Dijon le 1"' septem-
bre 1550 dura près de deux ans. Nous ne savons
pas d'une façon bien précise quelle était au juste
l'accusation. Faux, concussions; et, si l'on en croit
la ~emo'He de Joly (p. 754), Boyssonné « était

(1) Suivant les CW. de François n" 23138, cette com-
mission serait du 21 août 1546.

(2) Lettres manuscrites de Boyssonné citées ci-devant.



encore accusé de concubinage, d'avoir mangé de
la chair sans nécessité en carême et d'avoir fré-
quenté des personnes suspectes d'hérésie a. Ces

menus griefs étaient là pour faire nombre. Boys-
sonné avait durement expié à Toulouse ses fré-
quentations avec Dolet, Marot et Coras. Il ne les
avait pas cessées, il est vrai, mais il aSIrmait son
orthodoxie dans ses vers français comme dans ses
poésies latines. S'il avait une gouvernante, il était
dans le cas de la grande majorité des ecclésias-
tiques de tous les degrés (1), et nous avons vu
(p. 175) qu'il se résignait facilementà se nourrir
do fruits et de poissons, suivant « la règle établie
par les pères et les aïeux ».

Les actes contre lesquels Tabouet s'était inscrit
en faux sont énumérés ainsi dans l'arrêt définitif
du 15 octobre 1556 (3)

1° Arrêt du Parlement de Chambéry pour le comte
de la Chambre (3) du 11 mai 1539; a" arrêt pour
M" André Pillet (procureur au Parlemenl) du 13 juin

(1) 11 y avait ia une situation que les prescriptions du
Concile de Trente ne réussirentà faire disparaître qu'après
de longues années.

(2) Edits, Bulles, n° 8, f' 122 y*, Ils se trouvent aussi,
avec quelques légères différences, dans PApo*~ Recueil <~Hr-
t'Ms notables, édit. de ]637, p. 1099, cite par M. Burnier,
p. 171.

(3) Jean, comte de la Chambre et de Luylle, vicomte de
Maurienne, baron des Cuynes et de Villars, seigneur de ]a
Hochctte, chevalier de l'Ordre, personnage important et
puissant.



suivant; 3° et 4° arrêts pour i'éveque de Maurienne
(Jean-Philibert de Challes) du 19 mars et du 20 septem-
bre 1540 5" remontrances des 11, 13 et 18 janvier
1541, prononcées à Tabouet le 1" février 1542 (1) –
6° commissionà Boyssonné du 6 février 1542 –
7" articles envoyés à Boyssonné le 25 du même mois

8° autres remontrances faites à Tabouet et arrêt du
23 janvier 1542 9" arrêt du 23 décembre 1542

10° commission à Nicole de la Chesnaye 11° mis-
sive confiée au même et écrite sous le nom de la Cour de
Chambéry au chancelier de France du ler avril 1545 (3)

13" réponse du Parlement de Chambéry du 17 dé-
cembre 1541 aux avertissements envoyés au roi par
Tabouet, dénommés aux procès les cinq points
]3" arrêt du 23 juin 1540 entre le procureur général
et [Claude de Cohendier] seigneur de Léchelle (3).

De toutes ces pièces et arrêts, nous n'avons
retrouvé que le dernier. Il est court; le voici en
entier

Du 23" jour de juing 1540.
Entre le procureur général du Roy demandeur en cas

d'excès et rébellion, à l'encontre de Claude de Cohendier,
escuyer, seigneur de Lescliclle dcScndeur.

(1) Ces dates, antérieures à Pâqucs, sont sans doute celles
données aux pièces par le Parlement de Savoie il n'est pas
probable qu'à Paris on les ait changées pour les adapter au
mode français de commencer l'année.

(2) Guillaume Poyet, tombé en disgrâce; il avait été arrêté
le 1" août 154'2 et n'était pas encore remplace. Montmorency
avait été disgracié aussi, mais déjà en ]M1.

(3) Papon (ou M. Burnier) a écrit le seigneur des Echelles
au lieu du seigneur de Z.c.c/tf'~c, petit fief des Cohendicr près
de la Roche en Faucigny.



La court parties ouyes et attendu la qualité du dit sei-
gneur ayant esgard a sa confession et que liberallement
s'est venu presenter devant icelle, et que les deffaulx sur
lesquels a faulle de comparoir il auroit esté condampné

a cinq cens livres d'amende nauroyent esté bien passés

et obtenus, luy usant de misericorde a condampné et
eondampne le dit seigneur de Leschelle tant pour l'exces
commis duquel est question que pour toutes demandes
tant en vertu des dits deffaulx que autrement en cent
escus dor envers le Roy, ensemble es interests tant du
sergent et mestral nommé Andret (André) Pruast que
du prevost et de ses gens, la tauxe d'iceux a icelle (Cour)
reservée et oultre ce la dite court levé la main mise des
biens du dit seigneur et lui en concede la recreance et

que le dit seigneur de Leschelle tiendra l'arrest en prison
jusques a pleyne satisfaction.

Faict en Parlement les an et jour que dessus.

Signé PELUssoN. (Reg. du 28 mai 1540, f" 2 v.)

En l'absence des moyens de faux cotés par
Tabouet contre les arrêts et les instructions du
Parlement, il n'est pas possible d'en apprécier la
portée juridique. Cependant il y a lieu de remar-
quer qu'en 1550 ces affaires de 1539 à 1542 ëtaient
bien vieilles et ne présentaient plus aucun intérêt
pratique. Tout ce qui regardait le comte de La
Chambre et l'évêque de Maurienno avait été règle
dés 1545 par des lettres patentes du roi ou des
décisions du Conseil privé (1). Si les instructions

(1) L'évêque de Maurienne avait, après le plaidoyer de

'l'abouet de mai 15't~, demanda au roi et au Conseil privé



donnéesa ses membres et les mémoires adressés
au grand chancelier par le Parlement contenaient,
d'après Tabouet, dos affirmations erronées, on ne
pouvait, ce semble, y trouver les éléments du
crime de faux, pas plus que dans les assertions
contraires qui s'échangent entre avocats et minis-
tère public au cours des plaidoiries. Quant& l'arrêt
contre le seigneur de Léchelle, inculpé de rébellion
envers les sergents royaux, avec quelques vio-
lences, peut-être, il paraît des plus sages. La
Cour, tenant compte de ce que l'inculpé s'est pré-
senté devant elle au lieu de s'enfuir, ce qui lui
était bien facile car il demeurait à la frontière,
réduit de 200 livres l'amende prononcée d'abord
par défaut contre lui (cent écus au lieu de 500
livres.) Elle lui accorde ce que nos Codes appel-
lent le bénéfice des circonstances atténuantes.

Le Parlement de Dijon saisi irrégulièrement
procède de même. Il décide que l'affaire sera jugco
à la Tournelle (chambre criminelle), au lieu de
l'être à la Grand'Chambre à laquelle la qualité des
parties en attribuait la connaissance (1). Puis les

d'évoquer son procés. Cette évocation, réclamée en contradic-
toire du procureur gênerai te Savoie, avait été accordée,
d'abord le 7 septembre 1541 à Saint-Just sur Lyon puis une
seconde fois, le 6 février 1543, lorsque le Conseil privé fut
revenu à Paris (registre A, f~' 138 a 143).

(1) De la sorte le premier président, l'illustre Claude Pa-
tarin, put se tenir à l'écart.



juges sont désignés Jean Baillet, président (1),
Julien, Frémiot, Sayve, Bënigne La Verne, Gi-
rardot, Colin, Coussin, de Recourt, Le Blond,
Bessoy, de Xaintonge, de Cirey, de Maillerois,
JoanBataitleet Gautherot. (LACufsiNE, II, 21-23.)

Tabouet, que le premier président Pélisson
accusait de son côte, parait avoir échappé a la
prison préventive. Pélisson, au contraire, fut
arrêté et dépose au château de Dijon le 9 mai 1551
(!& p. 23). II avait cessé ses fonctions a. la
Cour de Chambéry, ainsi que ses coaccusés (2), à
la fin de l'année judiciairol550(15 août). L'ajour-
nement devant le Parlement de Dijon fut vrai-
semblablement lancé à la fin d'août, car, dans
son épître [x, à Nicolas de Recourt l'un de ses
juges, Boyssonné dit que la onzième lune a com-
mencé depuis qu'obéissant au décret du Parle-
ment il s'est rendu à Dijon. Avec son optimisme
de poète, il s'était confié dans la bonté de sa cause
et n'avait pas hésité à se constituer prisonnier,
n'imitant pas son collègue Pellicier qui, par des
moyens de procédure, avait réussià ne pas se
présenter encore. Il croit que son procès va être
jugé immédiatement et se plaint des retards que

(1) Il devint premier président quelques mois plus tard,
par la mort de Patarin, le 20 novembre 1551.

(2) Polisson présida encore l'audiencecriminelle le 13 août
1550 et Ttoyssonné fut ïapport~ur à ceUe du 11.La nomina-
tion de leurs remplaçants est du 25 août.



causent les affaires de l'avocat de Veigie (1), de

Thierrée, de Pellicier, de Crassus et d'un autre
(Sarnin),a son détriment et à celui de du Rozet (2).

Dans d'autres pièces de vers, il plaisante avec
do Recourt sur ce que, bien que logés dans le
même édifice, un mur (celui de la Conciergerie)
l'empêche de le voir et de lui parler; il invective
le Mantois (l'homme du Mans, /f~<ott), le calom-
niateur, c'est-à-dire Tabouet.

Par une tactique que M. de la Cuisine trouve
injustifiable devant l'histoire, le Parlement jugea
séparément les divers accusés, bien que l'accusa-
tion portée contre tous fût commune et même
réciproque entre Pélisson et Tabouet (3). On s'oc-
cupa d'abord de Celse Morin qui, le 8 novembre
1550, fut mandé à la barre du Parlement et s'en
trouva quitte pour une réprimande (ibid., p. 22 et
23), sans doute parce que rien de sérieux n'avait été
établi contre lui. Cependant la douceur do la sen-
tence fut attribuée a ce que l'accusé avait un frère,
Nicolas Morin, au nombre des conseillers de
Dijon. Celse retourna sans retard a. Chambéry et

()) Avocat du barreau de Chambcry, accusé par le vi-
bailli Aynaud de conspiration contre le roi. Nous en parle-
rons plus loin

(2) Boyssonné les indique par des jeux de mots Peilicier
est celui qui tire son nom de pelisse, et dont la femme
revêt le vêtementpendant l'hiver. Nous ignorons celui qu'il
a voulu désigner par ce vers Et modo pastillos ~Kem
~arcus dicet o~rc~ le parfumé.

(3) Ce n'est cependant pas un fait insolite.



son nom reparaît sur les registres à partir de
janvier 1551.

Aussitôt après vint le tour de Julien Tabouet
qui fut absous le 26 janvier et put, depuis ce
moment, se porter partie civile contre Pélisson,
Boyssonné, Pellicier,du Rozetet Sarnin, qu'il
poursuivait encore bien qu'il fût conseiller a Tou-
iouse. Le 27 juillet 1551, les magistrats de Dijon,
sur le rapport du conseiller La Verne, proclamè-
rent faussement fabriqués ]es actes contre lesquels
Tabouet s'était inscrit. Pélisson fut déclaré à
jamais incapable de tenir office royal, condamné
a dix mille livres d'amende envers le roi,à deux
mille livres envers Tabouet, a la confiscation de
ses biens età t'amende honorable. Le lendemain.
la sentence fut prononcée au vieux magistrat qui
dut être porté & L'audience où les pièces déclarées
fausses devaient être lacérées en sa présence.
Après avoir subi une harangue furibonde de Ta-
bouet sur ce texte de l'Ecriture //tï.'e est dies
fj'KfMt~/ëct< Dominus, il se mit péniblement à

genoux et prononça t'humiliante amende hono-
rable suivant la formule consacrée. Puis il supplia
la Cour « de le mettre hors du château pour la
foiblesse et grande infirmité de sa personne ».
Sa prière ne fut pas exaucée; maisà la suite do
la remise de l'amende, obtenue du roi, et d'une
transaction avec Tabouet (1), il dut être mis en
liberté assez rapidement.

(1) Patentes du 15 aou.t I55Ï Hist. du Parlement de
Bourgogne, Il, p. 23-24.



Le 14 août suivant (1), Boyssonné et du Rozet
furent aussi déclares convaincus de faux et con-
damnés a des amendes envers io roi et Tabouet.
Boyssonné, comme clerc, fut renvoyéa son juge
d'église, pour le délit commun~seulemcnt(2). Le
4 février 1552, vint )o tour de l'avocat général
Thierrée; il fut condamné à l'amende honorable,
ditM. de)a Cuisine (II, p. 25), etsans doute aussi à

une amende envers tefiscetàdesdommagesenvers
Tabouet. Le greffier, Jean Huffin, fut soumisà
« une réparation dont la mémoire n'aurait pas été
conservée )) (LA CutSiNn, II, p. 25). Il est fort
possible qu'il ait été simplement mis hors d'ins-
tance, car son nom ne se rencontre pas dans les
nombreux documentsrelatifs à la suite, fortlongue
encore, de l'affaire (3).

(1) Le 14 aott et non le 4 (LA Cuis!NE. IL p. 25). Lire &

la même page Thierrée au lieu de Thierry, Ruffin au lieu
de Raffin, et dans la note 1531 au lieu de 155!. Ce sont sans
doute des fautes d'impression.

(2) noyssonné,(;onseilter-clerc, a'avait été juge que pour
le procès extraordinaire, le cas jO~'f: ressortissant à la
juridiction dn Parlement. ii fut renvoyé devant son juge
d'église pour le délit commun, c'est-à dire l'inobservation
des lois du Carême, le concubinage et la fréquentation des
hommes suspects en matière religieuse. Cette poursuite n'eut
pas lieu grâce un peu à la bienveillance do l'cvf'que de Gre-
noble, supérieur ecclésiastique de Chambéry, bienveillance
dont Boyssonné se loue dans une de ses lettres. M. de la
Cuisine attribue ici à Boyssonné la qualité de prêtre qu'il ne
possédait pas, croyons-nous les ordres inférieurs, la simple
tonsure, sufnsaient pour motiver le renvoi aujuge d'église.

(3) On retrouve bientôt la signature de Jean Ruffin comme



Le procès du conseiller Benoît Crassus fut,
comme onl'a vu plus haut, jugé te 11 avril 1552.
Quantà Guillaume Pellicier, il semble qu'il put
échapper a la juridiction du Parlement de Dijon
et son procès fut soumis par le roi au Parlement
de Paris par des lettres patentes du l" avril 1552,
qui renvoyèrent également devant cette juridic-
tion Reymond Sernin et ordonnèrent de faire le
procès de Pierre Pélisson, neveu du président de
Chambéry, secrétaire honoraire à la Chambre des
Comptes de Savoie et secrétaire du maréchal de
Brissac, gouverneur du Piémont. En même temps,
elles ordonnaient que les conseillers de Dijon, La
Verne, rapporteur du procès contre Pétisson, et
Bataille, rapporteur de celui de Boyssonné, se-
raient adjoints a la chambre du Parlement de
Paris qui devrait connaitre de ce procès (Edits,
Bulles, n" G, f° 51 v°). Pellicier finit par être
absous le 16 mai 1555 par le Parlement de Paris
t~aMs, Bulles, n° 8, f° 225 v°), et sans avoir subi
la juridiction de Dijon.

L'arrêt contre Boyssonné, si on en croit l'épître

greffier civil. S'il avait été condamné, il aurait certainement
obtenu sa réhabilitation ou sa grâce.'l'abouet lui était hostile
depuis longtemps et s'était, en juillet 154~, opposé de toutes
ses forces à sa nomination, ft aurait sans doute préféré
Passerat ou de la Haye. Il subit à cette occasion un double
échec, qu'il ne dut pas l'oublier, dans deux arn'-ts signés
Veillet et La Chesnaye et Pellisson et La CAM;t<ti/c. (Reg.
du 18 septembre )543, f 57 V et 65.)



xvt, ne fut pas rendu !t l'unanimité des suffrages
il semble même qu'il n'en aurait recueilli que la
moindre partie « /~e maMreyttt<s<M<eK!'<a;a!<c<6[

Senatu ». Il y a là, sûrement, une erreur de copie
et il faut lire saniore. Boyssonné explique, en
effet, que si le président Baillet a pu faire voter
contre lui « le troupeau d'Arcadie », Gautherot,
Girardot et autres, son innocence a été reconnue
par Vingmilius, Berbisius, Colin, Le Blond, de
Recourt, Prelian (1).

Il se plaint de la dureté de l'arrêt et de la rapa-
cité de Tabouet « On nous a accablé d'une grosse
amende, et nous n'avons pu sortir de prison
qu'après l'avoir payée au fisc et a un double fisc,

car Tabouet a un fisc qui perçoit plus que celui du
roi. Il prend comme représentant du roi, il prend
comme Tabouet; le procès est avec le roi, il est
avec Tdbouet. Tantôt il joint les affaires, tantôt
il les divise, suivant qu'elles sont lucratives ou
se prêtent à la fraude ».

Sa captivité avant l'arrêt du 14 août 1551 avait
été adoucie par l'étude deCicéron, aquiil revenait
toujours, par la poésie et la confiance en la justice

(t) Berbisins, Berbisey, est peut-être ce conseiller que
l'Hist. du -Par~mcn~ de Bourgogne désigne par le nom de
~e~s~ quanta Vingmilius età Prélian, ils ne sont pas au
nombre des ju~cs du président Pélisson, mais ils ont été
ceux de Boyssonné dont l'affaire eut pour rapporteur spécial
le conseiller Bataille (Edits, Bulles, n'6,6,52 y°).



de Dieu (1). Après sa condamnation, c'est encore
n ces sources qu'il recourt pour trouver un adou-
cissement à son malheur et la force nécessaire,
non pour une lâche résignation, mais pour la
revendication énergique de son honneur et la
défaite du calomniateur, « l'homme maudit )'.

IV.

BOYSSONNE PROFESSEUR DE DROIT A GRENOBLE.

On a dit que Boyssonné était riche. li faut bien
qu'il en ait été ainsi, car il réussit à se procurer
fort rapidement les sommes nécessaires pour payer
l'amende, les dommages allouésà Tabouet,
ainsi que sa part des frais considérables du pro-
cès auxque]s se joignaient ses propres frais de
défense. De cette sorte, il n'eut pas à subir l'hu-
miliation de transiger avec son ennemi, comme
Péiisson avait été contraint de le faire pour no
pas tomber avec les siens dans une misère immé-
diate. Aussitôt libéré, il revient à Chambéry ou
il semble être arrivé au milieu de septembre 1551,
et, immédiatement, il met à exécution une résolu-
tion vraiment virile et qui, par cela même, étonne
chez un homme qui paraissait pusillanime et

(t ) Epitre <x, à Nicolas de Recourt.



indécis. Si l'on en croit une phrase incidente d'un
plaidoyer de Le Pelletier entre le vi-bailliAynaud,
Boyssonné, lors des premières poursuites, aurait
voulu résigner sa charge, espérant obtenir ainsi
la faculté d'aller vivre tranquille, occupé désor-
maisa la seule étude des lettres. Le Chancelier
déclara que la résignation do l'ofnco ne pouvait
être acceptée tant que le magistrat n'aurait pas

« purgé )) les accusations portées contre lui (1).
Une fois la condamnation prononcéc, la situation
changeait. Son honneur était entaché et c'était
un devoir pour lui de prouver l'erreur des juges
et sa propre innocence. Ille remplit avec énergie
et persévérance.

En mai 1550, à un moment où il se croyait
encore en sécurité, sachant qu'une place de pro-
fesseur de droit était vacante à l'Université de
Grenoble, il l'avait indiquéeà ses amis Govéan (2)
etGribaldi. Ceux-ci, engagés sans douteailleurs, no
la demandèrent pas ou bien ne purent s'entendre
avec les consuls de Grenoblesurles conditions dela
conduite. La chaire était donc disponible. Boys-
sonné se souvint qu'il avait professéil Toulouse
avecéclat et se sentit les forces nécessaires,malgré
ses cheveux blancs et la vieillesse qui commen-
çait (3), pour enseigner de nouveau. H envoya sa

(t) Reg. da 22 novembre 1M9, f 378 V.
(2) Antoine Govcan il fut professeur à Grenoble en 1555.
(3) Poésies latines, passim.



demandequi fut accueillie avecempressement (1).
Il obtint de même, fort rapidement, un rescrit du
roi nécessaire pour ouvrir son cours, très vraisem-
blablement une déclaration affirmant que s'il était
déchu de sa magistrature, il avait pourtant
conservé le droit d'être professeur. Une lettre
fort digne qu'il adressa à cette occasion au
chancelier Bertrand ne dut pas être étrangère a

ce résultat (Lettres, MS., f''3û5). Tout est prêt
bientôt; il envoieà Grenoble son neveu Olivier
lui chercher une maison commode et tranquille
il expédie son mobilier, puis ses livres, et annonce
qu'il commencera ses leçons par l'interprétation
de la rubrique de CK/,f/a/'< et ,OM~7/ay'/ Substilu-
h'OMe (~.e~'CA' des 22 et 26 septembre 1551 a
Buehier, etc. MS., f<" 201& 209, 213,214). Le 1"er

octobre, répondant au jeune Claude de Saint-
Remi, recteur de l'Université, qui lui avait fait
connaître le désir de celle-ci de le recevoir solen-
nellement à son entrée a Grenoble, il refuse
modestement cotte démonstration, car, écrit-il,
ma nature déteste tous ces applaudissements
publics (Lf<~M,f212).

Voilà certainement une prompte et éclatante
réhabilitation, qui n'est due ni à l'intrigue ni aux
sollicitations. Au lendemain de l'arrêt qui avait
voulu le déshonorer, Boyssonné se présente hardi-

(t) Il dit même que Buchicr, doyen de l'université et

procureur du roi, vint à Chambery lui proposer la cbaire.



ment à Grenoble devant le président de Bellièvre
et ses autres amis, et aussi devant le procureur
général Jean de Lantier, que le roi avait chargé
de le poursuivre à la place de Tabouet, devant les
professeurs et les consuls, qui, tous, connaissent
son procès dans les moindres détails. Il arrive le
front haut, il est accueilli à bras ouverts et la ville
se félicite d'avoir attiré dans ses écoles le célèbre
professeur; la jeunesse, qui aurait hué un homme
justementflétri, l'acclame et suitses leçons durant
trois ans.

Dans ce milieu tranquille, près de Chambéry et
de sa villa de Cruet, il reprend sa vie facile de
professeur goûte et de lettré. En même temps, de

vagues idées de vivre ailleurs traversentsonesprit.
Il écrit à Gribaldi (Lettres, fo S19)

« Par le messager que mon docte collègue Richier (1)

envoie a Padoue je t'informe que je t'ai remplacé ici
dans l'enseignement du droit. Durant mes afllictions,
je ne voyais pour aller vivre tranquille que Padoue, cette
ville où autrefois avec Ferrier et Daffis j'ai vécu heureux
et où je l'aurais été avec toi. Mais parlant de cela avec
mes amis Villan et Carpinel (2), Buchier vint à Cham-
béry m'offrir cette condition que les consuls de Grenoble
t'avaient envoyée à Rivoli? (At'pœ Taurinenses). Je
pense aller dans quelques années hors de France (à

(1) Hector Richier, d'Udine; il avait en 1551 remplacé a
Grenoble leproîesseurjérômeAthcnce(BERRïAT-SAïNT-PRix,
~t's~. de ~ocrs~~e GrcHO~c.p. 19).(2) DeuxprocureursauPaiementdeSavoie.

(2) Deux procureurs au Parlement de Savoie.



Avignon) pour professer le droit pontifical (canonique)
lorsque je ne serai plus simplement initié à cette science
sacrée, mais que je la connaîtrai à fond. ))

Quelques mois après, il écrit encore a Gribaldi
qui, venu en France, retournait en Italie

« U t'a été facile, cher Gribaldi, de voir par mes lettres
combien j'ai été frappé et troublé. La ruine que j'ai
éprouvée, non de Chambéry, mais de Dijon, cette ville
pleine de Bourguignons insolents et mauvais, m'a cons-
terné. Si le Christ ne m'avait secouru elle aurait causé

ma mort. Pardonne si je n'ai pas support ce malheur
aussi virilement qu'il le fallait. Je comptai te rejoindre
avant ton départ pour Padouc, mais je suis forcé d'aller
à Toulouse à raison des affaires que j'y ai en souffrance,
n'ayant pu m'en occuper pendant trois ans. J'ai ordonné
à mon domestique de tout préparer pour te recevoir chez
moi tu useras de ce qui m'appartient comme de tes
choses propres(f" 328).

Aux vacances de 1552? il va faire un voyage à
Toulouse. En passant & Valence, le recteur de
l'Université et quelques citoyens le sollicitent
de venir professer chez eux, mais il préférait
enseigner à Avignon. (Lettre, sans date,a Jean
Truchon, président au Parlement de Chambéry.
MS.,f° 224.) Ces projets n'aboutirent pas, et Boys-
sonné resta à Grenoble où,a partir d'octobre
1553, il fit son cours sur le droit emphytéotique
(Lettre à Pellicier, f° 243). I) y habitait chez un
nommé Masson, dont le fils Pierre reçut pendant
deux ans ses leçons. Peut-être tenait-il chez lui



quelques pensionnaires avec qui il nouait des
rapports affectueux et durables. Il donnait aussi,
comme le font encore nos professeurs, des consul-
tations de droit aux particuliers. C'est ainsi qu'ilil
fut consulté par Pierre Juge au nom des syndics
do RumiUy sur un procès entre cette ville et
les communautés limitrophes de Sales et de
noussy (1). Lespièces lui avaient été apportées par
François Jugeà qui il remit un mémoire a l'aide
duquel i t pense que les efforts des adversaires seront
victorieusementcombattus. (Lettres, f"' 243, 253,
247.)

C'est de Grenoble ou de sa villa de Cruet qu'il
correspondait avec son ami Jacques Delexi qui
plaidait ses petits procèsà Chambéry, devant
René Le Pelletier, lieutenant du bailli de Savoie(2).

(1) Il s'agissait probablement du lit du Chéran, rivière
qui séparait le territoirede Humilly de celui de Sales et de
Boussy. « J'ai écrit un mémoire, dit Boyssonné, a l'aido
duquel vous pourrez instruire la cause, comprimer les efforts
de vos adversaires et les vaincre. Je ne crains rien tant
que la misérable condition de nos temps ne vous soit
nuisible. Nous sommesà un moment où il n'y a plus rien
d'intact, d'inosé s'il s'agit de gagner de l'argent. Si vous
croyez que je puisse encore vous servir dans cette affaire, ou
dans une autre, il n'y a rien que je ne fasse pour vous
(Lettres, f' 247.)

(2) Boyssonné en eut un pour un cheval morveux qu'il
s'était laissé vendre. Il se servait de ses chevaux pour fran-
chir les 45 ou 50 kilomètres qui séparent Grenoble do Cruet
ou de Chambéry.



Parmi ses élevés de Grenoble, il en est un surtout
à qui il paraît s'être attaché tout particulièrement.
C'est uncompatriote de Delexi, François Stella ou
Delestelle (ou encore de l'Etoile), de la Rochette.
Après avoir étudié à la petite Université de
Grenoble, qui n'avait pas droit au titre de

,/ameMM, il était allé à Toulouse dont le doctorat
donnait le droit d'enseigner ubiqueterrarum. La
sollicitude de Boyssonno l'y suit. Il lui apprend
avec ménagement que sa mère est morte, et le
reprend ensuite sur l'excès de sa douleur qui ne
convient ni a un philosophe ni à un chrétien il
lui recommande même d'accepter avec patience
une belle-mère si son père vient à lui en donner
une, ainsi qu'à ses frères. Il lui communique le
manuscrit de Delexi de De Ve/<e~e et lui adresse
des pièces de vers. Il correspond encore avec
d'autres élèves qui sont allés rejoindre Stella à
Toulouse, Pierre Masson et Jacques Maniquet,
et leur apprend qu'un de leurs amis, Daguin ou
Danguin,abandonne la carrière delajurisprudence
pour celle des armes, non sans avoir prononceà
l'Université de Grenoble un discours sur la pri-
mauté du droit et de l'art militaire, primauté qu'il
n'a pas manqué d'attribuerà celui-ci. Boyssonné
regrette que Maniquet n'ait plus été là pour ré-
pondreà Daguin et le réfuter.

Dans ses lettres a Stella, Boyssonné le compli-
mentait sans cosse sur son ardeur au travail. Il
pensait sans doute le voir revenir bientôt à Cham-



béry avec le bonnet de docteur, lorsqu'il apprit
qu'il avait interrompu ses études pour entrer dans

une famille en qualité de précepteur. « Si d'autres
que toi ou Masson. écrit-ilManiquet, m'avaient
annonce cela, je n'y aurais pas pu croire. Si
l'argent manquait à Stella pour continuer ses
études, il n'a pu faire mieux que de prendre la
charge d'élever les enfants, mais je ne l'approu-
verais pas s'il s'était décidé par le seul amour du
gain et afin de s'élever plus tard (par la protection)
aux honneurs, aux dignités sacerdotales. (Lettres,
f<" 227, 831. 248, 249 à Stella 243, 250, 255, 256
à Maniquet etMasson.)

En même temps il leur annonce qu'il vient de
quitter Grenoble avant l'expiration de son contrat
avec l'Université. Ses affaires l'appelaientà Paris.

V.

RÉVtS!ON DESARRÊTS DE D[JON.–KÉ[!ABtUTATfON

DE PÉLtSSON~ BOYSSONNÉ ET DU ROZET.
CONDAMNATIONDE TABOUET.

Les condamnés de Dijon n'avaient pas accepté
l'arrêt qui les avait frappés. Pélisson, courant au
plus pressé, avait obtenu presque immédiatement
(15 août 1551) la remise de l'amende due au roi
et conclu avec Tabouet une transaction, dont les



termes ne sont pas connus. Il résulte cependant
d'un arrêt du Parlement de Paris de 1555 qu'il
dut payer aussitôt une certaine somme d'argentt
et fournit aussi des pleiges ou cautions pour la
surplus. Boyssonné fut obligé de se libérer entiè-
rement. Une fois en liberté, ils se mirent en cam-
pagne pour obtenir une révision de leur procès,

ou tout au moins l'annulation des arrêts pour vices
de forme. De son côte, !e Parlement de Bourgogne,
dont Baillet était devenu le chef le 23 décembre
1551, n'était pas resté inactif. Il avait envoyé
à Paris te conseiller Bataille pour rendre compte
du procès (LA CUISINE, II, p. 25), l'expliquer et
le justifier.

On pouvait admettre que Pélisson et les con-
seillers de Chambéry eussent oublié certaines
prescriptions des ordonnances sur la procédure (1),
mais on les tenait pour incapables d'une injustice
et d'une forfaiture. L'honnêteté de Pélisson, la
médiocrité de sa fortune, la faiblesse de sa santé
lui attiraient les sympathies, et le « docte et ver-
tueux Boyssonné » jouissait d'une réputation
méritée de science, de bonté et de générosité.
Sans crainte d'être démenti il avait pu écrire au
chancelier Bertrand Quelles provinces ai-je dé-

pouillées ? qui s'est plaint de moi, sauf Tabouet?n
(1) La forme était encore plus impérieuse que de nos

jours; ainsi le Parlement de Chambery annule une transac-
tion entre particuliers parce qu'on a omis d'y insérer la for-
mule sauf le bon vouloir du roi notre sire et de la Cour



Son empressement encore, a se présenter aux
juges de Dijon, alors que son ennemi espérait qu'il
prendrait la fuite f~e~ëca's~ot'e ni, In calum-
?zM<o7'e~ la virilité de sa conduite&GrcnoMe,
tout le recommandait à l'estime et à la bienveil-
lance.

Les protecteurs dePélisson ne sont pas connus,
sauf Montmorency. Les lettres et les poèmes de
Boyssonné signalent divers des siens. C'est
d'abord le chancelier Bertrand, avec qui, depuis
Toulouse, il était lié d'amitié, puis Perpétue Hen-
riot, prieur de Laret, Jacques Du Faur, abbé de la
Chaise-Dieu, Georges Pélissier, évêque de Car-
pentras, Arnaud Ferrier, Michel de l'Hôpital,
Pomponne Macut, conseillers royaux, Jean de
Montinc, évêque de Valence (1). En s'adressant
à ce dernier, il le prie surtout d'effacer de l'esprit
du cardinal de Lorraine (2) l'idée que Tabouet y a
mise qu'il « est un mauvais juge et qu'il abhorra
la religion chrétienne s (Lettres, f° 253). Au con-
seiller Arnaud Ferrier, ancien professeur de droit
à Toulouse, il dit qu'à Dijon, c'est le président
Baillet, traître au roi comme les événements l'ont
montré, qui a voulu la perte des accusés. Main-
tenant le Parlement de Paris les a recueillis ils
ne lui demandent pas des richesses., mais )a tran-

(1) Kvequo de Valence et de Die, de 1551 & 1579.
(2) L'évêque, qui avait vécu auprès de la sœur du roi,à

la cour de Ncrao, était lui-même fort suspect de protestan-
tisme, et spécialement aux yeux du cardinal de Lorraine.



quillité (~pf<e xm). Il adresse encore à ses autres
amis des lettres et des pièces de vers qui, répan-
dues dans le cercle de leurs relations, contribuent
à entretenir ['intérêt qui s'attacheà son procès età
celui de ses collègues. Telle est l'épître vn adressée
au conseiller Philippe de Monthelon qui l'avait
remplacé en 1551 à Chambéry. On y trouve une
nouvelle preuve de la confiance absolue de Boys-
sonné dans la justice de sa cause.

Tabouetavait pu croire, en juilletet août 1551,
que sa victoire était complète et définitive. Il en
fut tout autrement; après une nouvelle lutte de
cinq années entières, il fut déclaré calomniateur
et écrasé lui-même sous les amendes et les humi-
liations dont il avait voulu accabler ses collègues
innocents. Mais à la suite de quels combats de
quelles dépenses d'argent, de temps, de forces
physiques et intellectuelles! La violence des pas-
sions, de la haine surtout, dans ce furieux seizième
siècle, peut seuleexpliquerune ardeur si protongée,

un effort si excessif et qui, dès qu'il avait cessé,
laissait épuises les vainqueurs comme les vaincus.

Afin de donner une idée de l'ampleur des procès
de ce genre, nous énumérerons rapidement,
d'après les registres du Parlement de Chambéry,
la longue série des lettres royales et des arrêtsà
la suite desquels le premier président Pélisson,
Boyssonné, du Rozet et Pellicier (1) réussirentà

(t} U ne semble pas que la menace de poursuites contre



obtenir une réhabilitation complète (Edits, Bulles
n" 6; /&!a!n°8).

Lettres patentes du 14 août 1552 recevant le président
Pélisson à faire poursuite des faits, nullités et contra-
riétés des arrêts aux procès mus contre lui par Julien
Tabouet.

Lettres patentes du9 septembre 1552 autorisant Pélis-
son à poursuivre en justice la rescision de la transaction
conclue avec Tabouet.

Lettre missive d'Henri II au Parlement de Savoie
lui notifiant que le procureur général Tabouet est mandé
à Paris pour soutenir les intérêts du roi dans le procès
en nullités et contrariétés que, par importunité, Pëhs-
son a obtenu de faire. j~~tts, Balles, G, f° 82 v°.)

Arrêt du 16 janvier 1553 (1) par lequel le Parlement
de Paris retient la connaissance du procès en nullités pt
contrariétés et délivre à Polisson un compulsoire pour
faire apporter à Paris toutes les pièces des procès.

13 avril 1553, arrêt du Parlement de Paris refusant à
Tabouet « une provision de l'exécution de l'arrêt de
Dijon du 28 juillet 1551 et de la transaction lui en-

Sarnin ait été réalisée, et nous avons vu que Crassus fut
réintégré dans sa charge le 22 avril 1552.

(1) A Paris et à Dijon l'année commentait à Pâques à
Chambéry elle commençait à Noël. Pour l'exactitude du
récit, nous avons ramené tous les millésimes à la manière
savoisienne. PAQUES tomba le 6 avril en 1550 – le 29 mars
en 1551 le 17 avril en 1552: le 2 avril en 1553;
le 25 mars en )554 le H avril en 1555 le 5 avril en
1556; le 18 avril en ISS7 le 10 avril en 1558 Io
26 mars en 1559. (Art de eert'/ter les dates.)



joignant de communiquer au procureur gênerai (1) les
pièces nécessaires pour vériner l'exactitude de la taxe
qu'il avait obtenue à Dijon de treize à quatorze mille
livressurleroietsurPétisson)!.

18 mai 1553, lettres patentes interprétant celles du
14 août 1552 en ce sens que le Parlement devait bien
connaître de tout ce qui était porté dans la requête de
Pélisson, circonstances et dépendances.

10 juillet 1553, arrêt admettant Pélisson à prendre
des conclusions comprenant tous les griefs de sa requête.

2 décembre 1553, arrêt appointant les parties pour
plaider sur les lettres de rescision.

29 décembre 1553. JONCTION DU PROCÈS DE Boys-
SONNÉ ET DE LOUIS GAUSSEKAND DIT DU ROZETA CELUI

DE Pt.L[SSON (2).

Lettres patentes mandant au Parlement de Paris
d'examiner si en voyant les pièces des procès de Pélisson
et de Guillaume Pellicier, il peut juger celui de Boys-
sonné et de du Rozet et. en cas amrmatif, lui attribuant
quant à leur procès la même autorité que « s'ils s'étaient
rendus plaintifs dès le commencement )).

8 mars 1554, arrêts de procédure; autre, admettant
l'instruction et )e jugement du procès Boyssonné et du
Rozet en même temps que ceux du procès de Pé)i.sson.

10 juin 1554, lettres patentes nommant Tabouet con-
seiller au Parlement de Paris. (Le procureur général

(1) Jean de Lantier, procureurgénéral de HrenoMe, avait.
été maintenu pour soutenir les intérêts du roi devant le
Parlement do Paris.

(2) Boyssonné avait vivement insisté auprès du Chance-
lier pour que sa cause et celle de du Rozet fussent jointes a
celle du président.



N. Brûlart refusa d'en requérir l'entérinement tant que
le procès avec Pélisson ne serait pas apuré.)

16 juin 1554, lettres patentes ordonnant que le procès

serait jugé par quinze conseillers et un président; 14
août, ordonnance du Conseil privé disant par au moins
quinze conseillers et un président.

4 février 1555, arrêt sur la composition de la chambre
qui doit juger le procès – 23 février 1555, lettres pa-
tentes appelant àl'affaire le premier président Christophe
de Thou et disant que les conseillers ayant siégé au
procès durantle semestre précédent pourront continuer
dans le semestre courant et qu'on pourra prendre, si
besoin en est, des conseillers pour faire le nombre voulu
dans toutes les chambres et siéger en tel lieu qu'il sera
avisé. (Ces lettres patentes disent le contraire de celles
du 18 mai 1553 et déclarent que celles du 14 août 1552
n'ont pas eu pour objet la reoision du procès « de

Polisson et consorts M, mais seulement l'examen des
nullités et contrariétés des arrêts impugnés.)

14 mars 1555, arrêt de corriger les plaidés (notes des
plaidoyers tenues par les greffiers). Incident sur les
conclusions du procureur général tendant à répéter con-
tre Tabouet les sommes qui lui avaient été taxées comme
procureur général, alors qu'il n'agissait qu'en qualité de
partie privée et dans son propre intérêt.

EsFjN, 16 mai 1555, arrêt définitif sur les nullités et
contrariétés. Pélisson avait argué de nullité contre
l'arrêt de Dijon parce qu'ilauraitété rendu par quatorze
conseillers et un président, alors que les lettres patentes

ayant déféré à Dijon la connaissance de !*aflaire auraient
parlé de dix juges seulement il prétendait avoir été

jugé par des c non-juges a. JI est déboutécet égard;



mais il obtient, avec ses consorts, gain de cause pour le
surplus.

La Cour déclare nuls et sans valeur les arrêts du
Parlement de Dijon des 28 juillet et 14 août 1551, les
casse et annule ensemble l'exécution qui en a été faite
et tout ce qui s'en est suivi, remettant Pélisson, Boys-
sonné et du Rozet et les replaçant « en tel estat et
honneur qu'ils étaient auparavant condamne Tabouet
à tous les frais des procès à Dijon et à Paris, tels qu'ils
seront liquidés, disant qu'il sera contraintde les payer
par toutes voies et manières dues et raisonnables enté-
rine les patentes de rescision de la transaction de Pélisson
avec Tabouet, casse et annule cette transaction, « ordonne
que tout ce qui a été payé sera rendu à Pélisson et dé-
charge les cautions de leurs engagements ». Sur les frais
à restituer au roi, dit que le procureur général et Tabouet
seront plus amplement entendus et sur le surplus elle
ordonne n qu'il sera sursis jusqu'à ce qu'il ait plu au roi
déclarer plus amplement son vouloir et intention n. Elle
ordonne enfin la publication de son arrêtà Paris, Cham-
béry, Dijon, Grenoble et au parquet du Grand Conseil.
(Edits, ~tt~es,8,M17 v°.)

Un arrêt semblable fut rendu le même jour en
faveur de Guillaume Pellicier, et Tabouet fut de
plus condamné a lui faire amende honorable
(Edits, Bulles, 8, f" 94) sans doute parce que
Pellicier avait pu faire juger en même temps le
fond et la forme (1). Pélisson, Boyssonné et

(1) L'auteurde l'Histoire f<« Parlement de Bourgogne ne
connaissait pas tous ces documents, caril a taxe deprècipitée
la décision du 16 mai 1555. Il ne connaissait pas même bien



du Rozet ne se contentèrent pas de ce premier
triomphe; ils poursuivirent& )eur tour le jugement

sur le fond. La défense de Tabouet ici encore fut
des plus actives. Il ne céda le terrain que piedà
pied, réussissanta faire composer la chambre d'une
façon étrange, tout a fait exceptionnelle le prési-
dent du Parlement, 2 conseillers de Paris, 3 ayant
assisté au j ugement des nullités, 3 conseillers de
Dijon, 3 autres de Dijon ayant assisté aux juge-
ments de 1551, et 6 maîtres ordinaires des requêtes
a choisir sur 12 indiqués par les parties. Ces dési-
gnations, ordonnées par un arrêt du Conseil du 7

mars 1555, furent faites par lettres patentes des
28 avril, 16 et 38 juillet, 15 et 20 août 1555.

Tabouet sentant lafaiblessedeses accusationsen
proposa de nouvelles que des lettres patentes du 5
septembre écartèrent en déclarant que le Parlement
n'avaita, juger que les faits soumis aux juges de
Dijon, sauf au procureur gëné.ral à poursuivre si
de nouveaux délits lui étaient signalés. Tabouet
produisit encore les sacs des procès d'autres
magistrats do Chambéry (Crassus ? Thierrëe?). Il
fut entendu en contradictoire des accusés et
condamné le 15 octobre 1556.

M. de la Cuisine (ouvr. cité, II, p. 28, 29, 34)
dit que Tabouet avait réussia récuser le premier

celle-ci, puisqu'il dit que Pélisson, Boyssonné et du Rozet
avaient été absous par cile. Cet arrêt s'était borné a casser
les condamnations précédentes, mais n'avait pas déclaré l'iu-
nocence des accusés.



président de Thou et que l'arrêt de condamnation
fut rendu sur le rapport du conseiller Gayant par
seize magistrats pris dans le Parlement de Paris
seulement et présidés par le président Séguier.
Suivant les registres de la Tournelle du 15 octobre
155G, aucun conseiller de Dijon et aucun maître
des requêtes n'auraientété appelés, contrairement
à l'arrêt du Conseil du 7 mars 1555. Il est difncile
de croire à ce changement, car il n'est pas indiqué
dans l'arrêt définitif qui rappelle cependant, pasà
pas, jour par jour, tous les actes du procès et qui
certainement signalerait un pareil incident et les
protestations que Tabouet, ses avocats et ses pro-
tecteurs, n'auraientpas manquéd'eleveraeesujet.
Le même auteur rapporte encore « que diverses
pièces furent découvertesque Tabouet futobligé de
reconnaître vraies et qui détruisaient sa plainte

que le principal faux imputé aux magistrats de
Chambéry (affaire du comte de la Chambre et de
l'évoque de Maurienne) fut démenti devantle Par-
lement de Paris, de l'aveu et à la grande confusion
du dénonciateur ».

Quoi qu'il en soit, ]e 15 octobre 155G, la chambre
du Parlement de Paris, désignée pour connaître
de l'affaire, statua en ces termes

Et tout consideré ce qui faisoit a considerer en ceste
partie, nre dite court (1) par son arrest, diet en faisant

(1) L'arrêt du Parlement est rédige comme s'il était rendu



droict sur le tout et sans avoir esgard a la qualité de

procureur général en nre court de parlement de Cham-
bery par le dit Tabouet prise es dits procès, que en tant
que touche les faulsetés par le dit Tabouet pretendues

contre Pellisson pour raison des arrests donnés en nre
court de Parlement de Chambery les 11 may et 14
juing 1539, 23 juing 1540, remonstrances dattées des 11,
13, 18 janvier 1541 faites et prononcées audit Tabouet le
1er fevrier 1542 commission adressée au dit de Bois-
sonné le S de fevrier et autre a lui envoyée le 25 du dit
mois 1542 autre commission envoyée au dit de la
Chesnaye et lettres missives de nre court de Parlement
de Chambery du 1~ avril 1545 et par lui portées au
Chancelier de France, responses faites par nre court de
Chambery aux 2" et 3° articles des advertissements
appelés les cinq points (1) semblablement quant
aux faulsetés pretendues par le dit Tabouet contre les
sieurs de Boissoné et Durozet par raison des dites
remonstrances datées des 11, 13 et 18 janvier faites

au dit Tabouet le 1~ février 1542 (1543 ?) et la com-
mission adressée a Boissoné le G février et articles
à lui envoyés le 25 des dits mois et an, et des re-
monstrances et arrêts de nre court de Chambery du 23
janvier 1542 (1543 ?) de la commission donnée au dit de

la Chesnaye le 1" avril et lettres missives a lui baillées

au nom de nre court au dit jour 1545 et des responses a
nous faictes par nre dite court de Chambery sur les 2°

par le roi personnellement. MM. de la Cuisine et Burnier
ont déjà publié le dispositif de l'arrêt de 1556, mais d'une
façon un peu incomplète.

(1) Nous n'avons pas pu retrouver ces avertissements et
les réponses que le Parlement de Chambéry y avait faites.



et 3*articles des dits advertissements dits les cinq points,
icelle nre court a absous et absout les dits Pellisson,

Boissoné et Durozet respectivement des dites pretendues
faulsetés, et a condamné et condamne Tabouet pour ce
regard es despens des dits procès dommaiges et interests
des dits Pellisson, de Boissoné et Durozet, lesquels dom-
maiges et interests nre d[te court pour certaines causes
a ce la mouvans a taxés et modérés, c'est assavoir

envers Pellisson a la somme de 2000 livres parisis, et
envers de Boissoné et Durozet a la somme de 800 livres
parisis (pour chacun), et ce oultre les aultres despens
dommaiges et interests a eux adjugés par l'arrest du 16
mai 1555 pour le paiement desquels dommaiges et tnte-
rests Tabouet tiendra prison.

Et quant au surplus des dites accusations et autres
cas et crimes imposés par Tabouet a Pellisson, de Bos-
soné et Durozet desquels la cognoissance a esté attribuée

a nre dite court elle a iceUes parties mises et met hors
de court et de procès sans despens, dommaiges et
inlercstsd'une part et de l'autre. Et ncantmoias a reservé
et reserve a son procureur général de se pourvoir contre
les dits arrests des 11 may 1539,19 mars et 23 septembre
1540 donnés au profit des comte de la Chambreet evesque
de Maurienne, par voie de nuHité ou autrement ainsi
qu'il verra à faire par raison, et aux dits comtes de ]a
Chambre et evesque de Maurienne leurs defenses au
contraire.

Et pour reparation des faulses et calumpnieuses
accusations instituées par iceluy Tabouet contre les dits
Pellisson, de Boissoné et Durozet et au~'M malcersa-
tions resultant tant des anciennes que des nouvelles
productions faites ésdit procès nre court a condamné et
condamne le dit Tabouet de faire amende honorable au



Parquet d'icelle au jour de plaidoirie et audience, a huis
ouverts, nuds pieds et teste, a genoux et en chemise, la
corde au col, tenant en ses mams une torche de cire
ardente du poids de deux livres, et illec dire et declairer

a haulte et intelligible voix que faulsement, malicieuse-
ment a tort et contre verité il a chargé et accusé les dits
Pellisson, Boissoné et Durozet desdites pretendues
laultes, crimes et delits, dont il se repent et en requiert
pardon et mercyaDieu,a.a nous et justice, et aux dits
Pellisson, Boissoné et Durozet; et a ordonné et ordonne

que les remonstranceset doleancesparTabouet présentées

a nous, ensemble les moiens de faulx par lui baillés a
l'encontre des dites pieces, seront lacérés et rompus en
sa presence et ce faict estre mené en l'estat que dessus
et conduit par les huissiers de nre Court sur le perron
et pierre de marbre estans au bout des grands degrés du
palais, et illec faire pareille amende honorable, et du dit
lieu prins en une charrette et conduict au pillori des
Halles de ceste ville de Paris par l'executeur d'haulte
justice pour y estre tourné trois tours, et après ramené
en la Conciergerie de nre palais.

Et oultre a condamné et condamne Tabouet a faire
semblable amende honorable au parquet et audience de

nre court de Parlement de Chambery où il sera mené
soubs bonne et seure garde. Et si l'a condamné et con-
damne en 2000 livres parisis d'amende envers nous et a
tenir prison au dit lieu de Chambcry jusques a plain et
entier paiement desdites amendes dommaiges et interesls
adjugés tant a nous que aux dictes parties, pour la dite sa-
tisfaction et paiement faicts, estre perpétuellementcoafiné
audit pais de Savoye, ou tel aultre lieu de ce royaulme
qu'il nous plaira ordonner, et a décrire et déclaire tous
et chacun ses aultres biens confisqués a qui il appar-



tiendra, les dites amendes. despens et dommaiges et
interests prealablement payés et acquittés.

Etpouraulcuneseausesetconsiderationsaoemouvans
nredite Courta ordonnéet ordonnequele dit Pdlisson sera
mandé en icelle pour luy estre falotes les remonstrances

par elle ordonnées. Et auquel Pellisson nre court a
enjoinet de garder et faire garder en nre court de Parle-
ment de Chambery les ordonnances royaulx et défense
de y contrevenir sur peine d'amende arbitraire. En
lesmoing de ce nous avons fait mectre nre scel aux
presentes. Donné a Paris en nre Parlement le quinziesme
jour d'octobre 1556 et de nre regne le dixiesme. Ainsi
signé sur le reply, par arrest de la Court, AMor~, et
scellé en cire jaulne, a double queue pendant. (On lit,

en marge, j'ai retiré les originaux des arrests et com-
mission sus escriptes Guille Demasse, serviteurde mon
dit seigneur le president. Reg. 8, f° 122-125.)

Par cet arrêt, la Cour de Paris, en premier lieu,
déclare inexistants tous les faux imputés aux trois
accuses, en ayant soin do les spécifier chacun a

son tour et pour chaque accusé. Elle absout
Pélisson, Boyssonné et du Rozet en condamnant
Tabouetà tous les frais et en leur accordant une
somme importante do dommages-intérêts. En
second lieu, la Cour, pour la répression des accu-
sations calomnieuses de Tabouet, et aultres nM/-
versations, le condamne a l'amende honorable,
à Paris et à Chambéry, à l'exposition au pilori des
Halles,à une forte amende, à la prison jusqu'àce
qu'il ait payé les amendes, frais et dommages, et
enfin au confinement perpétuel en Savoie.



Après le refus du Parlement de Paris, en 1554,
de recevoir Tabouetparmi ses membres, tant quo
son procès avec le président Pélisson ne serait pas
terminé, et après l'acquittement de Pellicier en
1555, celui de Pélisson et dos doux conseillers
n'était pas douteux aussi la lutte, en 155G, dut
porter principalement sur les dommages que
Tabouetaurait à payer et sur la peine qui lui serait
infligée. Les efforts des Guise et du Parlement de
Dijon (1) lui sauvèrent la vie, mais ne purent
empêcher son déshonneur et sa ruine. Il dut subir
l'humiliation cruelle qu'il avait imposée au prési-
dent Pélisson (2) de plus, après une première
exposition devant la Tablede marbre, il fut traîné
en chemise sur une charrette et attaché au pilori
des Halles où le bourreau le fit tourner trois fois
devant lafoule. Ramené prisonnier a Chambéry, à
travers la Bourgogne où il avait triomphé, et les

pays, de Lyon au Mont-Cenis, où il avait dominé
durant seize années, il dut renouveler l'amende

(1) Le Parlement de Dijon soutenait avec ardeur la justice
de son arrêt contre Pélisson. Ses délégués faillirent en venir
aux mains avec ceux de Paris dans une conférence chez le
Chancelier. (LA CuisrxE, II. p. 28.)

(2) Voilàj avec tant d'autres, un exemple des dangers que
comportait l'exécution immédiate des arrêts criminels. Si
l'examen de l'affaire, qui amena si rapidement la remise de
l'amende fiscale, avait été connéà un membre du Conseil,
froid et impartial, tel que Michel de l'Hôpital, par exemple,
il paraitcertain quo le vieux magistrat n'aurait pas eu à su-
bir un châtiment immérite.



honorable et « crier merci o aux magistrats qu'il
avait calomniés, mais dont bien peu survivaient à

son œuvre malfaisante. Et si, à la nouvello du
succès de son mari, la femme de Pélisson mourut
de joie, comme on l'a écrit, la souffrance de son
ennemi ne dut pas apporter de grandes consola-
tions au malheureux chef du Parlement.

Le premier président, les conseillers de Boys-
sonné, du Rozet et Pellicier étaient donc complè-
tement réhabilités. Depuis l'arrêt du 16 mai 1555
ils auraient pu reprendre leur siège au Parlement
de Savoie, mais on comprend qu'ils se soient
exclusivement occupésdu procès, qui ne fut défini-
tivement terminé que par l'arrêt du 15 octobre
1556. Après sa prononciation, ils cherchèrent à se
faire rembourser leurs frais et payer les dommages
qui leur avaient été alloués. Ce ne fut pas chose
facile, car, disent les requêtes au roi de Boys-
sonné et de Pellicier, Tabouet, prévoyant que sa
conduite à l'égard de ses collègues pouvait tourner
à mal, avait eu la précaution d'aliéner dés 1548 les
propriétés qu'il possédait à Chambéry, Paris et
Toulouse. Le Parlement leur accorda d'abord, le
22 dëcembrel55Cet te8 janvier 1557, desordonnan-
ces par lesquelles le conseiller Antoine Sermetan
recevait le pouvoir de faire exécuter fapidement
les arrêts contre Tabouet et dans le ressort de
tout Parlement. (Heg. 8, f' 11G v" et 117.) Le roi,
'est-a-dire le Conseil privé, accorda, le 10 janvier

1558, à Boyssonné et a Pellicier, « pour qu'ils ne



fussent pas frustrés ') du bénéfice des arrêts si péni-
blementobtenus, des lettres patentes par lesquelles
toutes les affaires concernant l'exécution de ces
arrêts sur les biens de Tabouet étaient déférées au
Parlement de Paris qui connaîtrait ainsi des sai-
sies pratiquéespar les débiteurs et des oppositions
des tiers détenteurs, sans renvoi aux Parlements
de Chambéry et de Toulouse. Pellicier étant
mort (1), son fils Etienne se joignit à Boyssonné
pour obtenir la saisie et l'attributiond'une somme
de 673 écus, prix d'une maison située à Villette
près Chambéry (sur la commune de Barberaz),
qu'un sieur Mareschal avait vendue à Tabouet sous
pacte de réméré. Le vendeur, ayant racheté la
maison, en avait remis le prix, 673écus, entre les
mains du conseiller Dugué (2), cousin el procureur
de l'ancien procureur généra). Le Parlement de
Paris ordonna à Dugué de consigner la somme à

son greffe K incontinent et sans délai ». (Edits,
Bulles, n" 8, f°' 228, 255 v°.)

Malgré tout, à la fin de 1559, les héritiers de

(1) En 1558, avant le mois de juin.
(2) Julien Dugué et Julien Tabouet étaient fort unis. On

les voit le 4 juin 1547 cautionner ensemble M" Jehan do
Vaulx, prêtre, chanoine de la Sainte ChapeUe, « vieux et ne
possédant pas grands biens temporels, )) qui avait affermé
au prix de 150 écus d'or soi (va)ant 700 fi.) les fruits et reve-
nus du prieuré de Saint-Baldoph, près Chambéry, en vertu
d'un acte consenti dans la maison de Tabouet par le prieur
M"JeanGinodi,prév6tdeIacathédtaled*Aoste. (Reg.5,f°~v')



Pélisson, de Boyssonné et de Pellicier so disaient
encore créanciers de Tabouet d'une somme de
trente mille livres.

Le nom du conseiller Louis du Rozet n'apparaît
plus dans les registres du Parlement de Chambéry
à partir de son arrêt de réhabilitation. S'il reprit
son siège, il ne fit plus de rapports, la maladie
sans doute l'en empêchant. Il est vraisemblable
qu'il mourut bientôt et même avant Guillaume
Pellicicr.

LE PARLEMENT DE SAVOIE DE 1550a 1559.

Quelques changements s'étaient opérés dans le
personnel du Parlement par suite de décès ou de
mutations d'autres furent imposés par les procès
et les condamnations de Pélisson et de ses collè-
gues. Boyer disparaît le premier vers 1544 et
semble avoir été remplacé par François de Va-
lence (1). Veillet meurt après mars 1548. A cette
époqueentrentau Parlement Robert de 7~ae(3)
et Jean .Po<«e (3). La Chesnaye décédé est rem-

(1) François de Valence apparait en 1546. H se Sxa en
Savoie où il fit souche de magistrats. Un temps assez
long s'écoulait d'ordinaire en trela nomination et l'installation.

(2) Son premier rapport en matière crimineUe est du i9
avril ]548. H était marié à Mngdeteine de Hibiers.

(3) Jelian Poille apparait le 1" février 154!). Vers octobre



placé comme président de chambre par Claude
Pascal de Valontier (1) qui apparaît en novembre
1549. La même année Jean de Truchon (2), profes-

seur de droit a Orléans, est nommé conseiller à
Chambéry.

Le 25 août 1551 (3), le premier président
Pélisson, Jean de Boyssonné et du Rozet sont
remplacés Pénsson par le vice-présidentPascal,
les deux conseillers par Philippe de Montholon
ou A/o/:</M~<M, et Antoine Gaignepain (4). L'avo-

1551, il devint conseiller an Parlement de Paris. En cette
qualité, le 10 février 1552, il lut nommé commissaire pour
l'exécutiondans nos pays de l'édit sur la traite foraine du 14
novembre 1551 (reg. 6, f" 78-82). Cependantun arrêt isolé de
Chambéry, à la date du 9 avril 1552, porte sa signature
(écrite par le greffier).

(1) Claude Pascal, ou Paschal, seigneur de Valentier,
docteur ès droits, avait été nommé conseillerà Grenoble le 10
avril 1543.

(2) Jean Truchon (voir sa notice dans A/arc-C~M~e de
.Bu~c~, p. 157) devint président de chambre à Chambcry lors
de la promotion de Claude Pascal à la premièreprésidence. Il
fut nommé premier président du Parlement de Dauphiné le
27 juin 1554 et installé seulement lemars 1555. Il avait été
retenu à Chambéry où il siégea encore le 23 février 1555.

(3) Cette date est donnée par M. Burnier, I, p. 2 et G. Nous

ne l'avons pas retrouvée dans les registres du Parlement do
Savoie, notamment dans le reg. 8 (et non 6), f" 105 v° cité par
cet auteur; mais ces nominations semblent bien être de la fin
d'août 1551.

(4) Avocat au bailliage de Chalon-sur-Saône, marié avant
1551 à Françoise Petit qui plaidait contre Jean Dailiet,



cat général Thierrée ayant été condamné à Dijon
le 11 février 1552, est remplacé par VM/M de
Ganay dont les premières conclusions sont du
mois de mai suivant. (Reg. 6, f°' 3 et 36.)

A la fin de 1550 et au commencement de 1551,
le Parlementde Savoie, fort réd uit en nombre, dut
réclamer le concoursdeconseillersdeGrenoble. En

décembre 1550, janvier et février 1551, on trouve
dos rapports signes par A~M~'a~, Alulet et .De/a-
coK~(l). C'est peu après qu'apparaît le nom des
conseillers Et. de Roybons (2), Louis Oddinet (3)

premier président de Dijon. Pour ce motif, un procès de
Gaignepain contre Philibert Thial qui devait se dérouler
à Dijon, fut. le 20 janvier 1554, évoqué par ]e roi, qui en
transféra la connaissance au Parlement de Chambéry; mais
Thial se pourvut à son tour contre cette ordonnance, et lo
26 avril 155~, le roi attribua l'affaire au Grand Conseil.

La récusation de Gaignepain contre seize conseillers de
Dijon indique les liens de parenté de ces magistrats entre
eux et avec les parties en cause. (Reg. 8, f" 21, 2.1 v", 67 à 71.)

(1) Ces magistrats avaient été nommés conseillers à Gre-
noble .E'/MMttM~ .MM~<, le 1" septembre 1521. GKt~ttMme
Delacourt, le tl avril 1S43, et ~rc!~o;'sA~'s~a' le 30 du
même mois. (Inoentaire-sommaire des ~ly'cAfces du c~oar-
tement de f/s~re, t. Il, p. 23 et 24.)

(2) D'abordchanoineGrenobleCBerrt'a<aM<-Pf(.f, <oc.
cit., p. 15), il arriva à Chambéry en mai 1552. Il n'était sans
doute que simple clerc, car il épousa une Savoisienne, ~lagde-
ieinodo ~~o~)tmayenr. (Heg. de 1555-155B, f' ]60 v' et 329.)

(3) Louis Oddinet de Montfort appartenait à une vieille
famille de Savoie il fut nommé conseiller le 25 juillet
1553 (et non 1554, BuRMLH, I, p. (i). A la Restauration, io



et François Alixant (1). Le 27 juin 1554, Guil-
laume Des portes, docteur ès droits, ancien pro-
fesseur de l'Université de Grenoble, conseiller au
Parlement de Dauphiné, fut nommé second pré-
sidentà Chambéry en remplacement de Truchon.
Il obtint une dispense spéciale à raison de sa
qualité de cousin germain d'Etienne de Roybon,
et fut mis en possession de son siège le 12 mars
1555 (reg. 8, f' 2 V et 24). Par des lettres pa-
tentes du même jour que celles de Desportes,
Pomponne ou PoM~o?::o de Bellièvre était nommé
conseillerChambëry. Cettenomination, bien que
faite en faveur d'un jeune homme de mérite, était
un acte de favoritisme. Jusqu'alors il fallait pour
être nommé conseiller de Parlement ou maître des
requêtes avoir trente ans accomplis (Edit d'août
'1547.) Or, Pomponne de Bellièvre, fils de Claude
de Bellièvre, premier président de Grenoble, qui
résignait ses fonctions en ce moment même (2),

25 avril 1560, il devint vice-prcsident au Sénat do Savoie,
et, le 3 juillet 15RI, conseiller d'Etat. (Archives du Sénat
grand registre de basane.)

(t) Dauphinois sans doute, ainsi que son collègue Roybon.
Roybon est le nom d'un chef-lieu de canton de l'arrondisse-
ment de Saint-Marcellin; Alixan, celui d'une commune de
l'arrondissement de Valence. Ces deux conseillers ont ctc
omis dans la liste de l'Histoire de Sacoie, I, p. 6. Le premier
rapport d'Alixant est de juillet 1552 le dernier du 4 dé-
cembre 1553.

(2) Les patentes qui nommèrent Jean de Truchon premier
président a Grenoblo sont, on l'a vu~dumemejourque
celles de Pomponne de Bellicvre.



était seulement dans sa vingt-quatrième année.
En avril 1554 (pris& Noël) parut d'abord un édit
royal déclarant que l'âge était abaissé à 25 ans et
soumettant les jeunes conseillers & l'examen des
chambres assemblées du Parlement, sur leur sufu-

sance « tant en théorique que pratique, )) et a l'ac-
ceptation par les deux tiers au moins des membres.
Le 13 j uin le Parlement de Chambéryaccepta l'édit
sous la condition de pouvoir adresser des remon-
trances lorsqu'il le croirait nécessaire etl'enregistra
le 19 novembre. En juin, le roi, à raison du petit
nombre des membres du Parlement (deux prési-
dents et dix conseillers dont quelques-uns étaient
souvent malades, absents ou récusés), y créa un
nouvel office de conseiller. Le 27 juin il octroya
deux patentes à Pomponne, l'une le pourvoyant
de l'office nouvellement créé, l'autre lui accor-
dant une dispense d'âge. Le jeune magistrat fut
reçu le 19 novembre suivant (1). Et, bien que
l'édit de crue d'un office eût été déclaré perpétuel,
un autre édit, de novembre 1556, réduisit le
Parlement à dix conseillers et deux présidents.
(Keg. 8, f" 105 v°.) Boyssonné dit dans une de ses
lettres que la plupart des conseillers nouveaux
étaient des créatures de Tabouet (2). mais de ce
nombre ne fut pas Pomponne de Bellièvre. n
avait étudié à Toulouse eta Padoue, était le fils

(1) Registre 8, f" 9,10, )], t3, ]2, 11 V.
(2) cite nommément Roybons.



d'un ami et bientôt il fut ami lui-même de son
vieux collègue (1).

Le nouveau conseiller remplit assidûment ses
fonctions, mais rien ne faisait présager sa grande
fortune politique. Après la Restauration savoi-
sienne de 1559, il fut employéa des missionsdiplo-
matiques, alla en Pologne avec le duc d'Anjou
(Henri III) devint surintendant des finances,
chancelier de France et garde des sceaux en 1599,
et laissa, après une longue vie, la réputation d'un
homme d'honneur et de haute probité.

Après son succès de Dijon, Julien Tabouet dut
penser que le séjour de Chambéry, au milieu dos
parents et des amis des magistrats qu'il avait
poursuivis, ne serait pas bien agréable, il recher-
cha et obtint un siège de conseiller au Parlement
de Paris après avoir résigné entre les mains du roi
son office de procureur général (2). On lit dans ses
lettres patentes du 10 juin 1554, contresignées par
le duc de Guise, que le roi le nommaà l'un des
offices do conseillers lais nouvellement créés (3),

(1) Le premier président de Bellièvre avait subi une mé-
saventure du genre de celle de Reymond Pélisson. Il avait
été accusé de malversation par les Etats généraux de Dau-
phiné, mais il fut acquitté le 28 novembre Ï54Ipar le Par-
lement de Toulouse qui condamna les Etats à lui payer
10,000 livres de dommages.

(2) Jean do Lantier, le procureur général de Grenoble, fut
transféré en la même qualité au Parlement de Rouen il ne
dut y être installé qu'après la fin du procès de Pélisson.

(3) Le roi, pour avoir de l'argent, avait créé quatre charges



« en considération de ses bons services au Parle-
ment de Chambéry et en plusieurs autres sortes
et manières a età raison de la confiance qu'il
a en sa personne, sens, sufHsance, littérature,
loyauté, prud'homie, expérience et bonne dili-
gence ». L'auteur de l'~7fs<o:e du Sénat de
Savoie (I, p. 173) trouve dans cette énumération de
qualités un témoignage éclatant de l'estime dans
laquelle Tabouet était tenu par son souverain.
Nous pensons qu'il ne faut y voir que la rédaction
d'un secrétaire de la Grande Chancellerie. La
faveur du duc de Guise avait réussi à le faire
admettre au nombre de ceux qui achetèrent les

nouveaux offices; mais elle ne fut pas suffisante

pour vaincre la répugnance du procureur général
au Parlement de Paris. Brûlart, quand le 16 juin
on lui présenta la requête de Tabouot pour être
admisa prêter serment, écrivit au bas « Je ne
puis y consentir tant que durera ]e procès pendant
ici entre maître Reymond Pélisson, d'une part,
et le suppliant de l'autre; mais quand il sera décidé
je ferai ce qui conviendra )) (1).

de présidents et trente-sept de conseillers (dix sept clercs et
vingt lais). Ces charges ont dû, suivant la coutume,
s'acheter moyennant un~rc< fait au roi. C'est ainsi que lo
30 avril ~543, il avait été ordonné au Parlement de Gre-
noble de mettre ~x f~e la Croix « en possession de son
ofncode conseiller, nonobstant qu'ilait prêté au roi, pour
l'obtenir, une somme do mille écus soleil ').(0/ de
.FrfMff)t's7"; Snppl. n" 20601.)

(1) Reg. 8, f° 14 v'. Non possum do présent! et pendente



Le 18 juin 1554, Henri II avaitnomméprocureur
général à Chambéry Me jVa/At'CM Coignet, dont
les patentes apprécient aussi « la littérature, ex-
périence, loyauté, prudhommieet les recomman-
dables servicesen plusieurs commissionset affaires
où il a été employé '). Il devait naturellement tou-
cher les 800 livres de gages qu'avait Tabouet et
les 400 livres de pension, « tant pour les 300 jours
ordinaires que pour les C5 de vacations »; mais
Tabouot, qui n'était pas reçu au Parlement de
Paris, s'opposa devant ce)ui de Chambéry il la mise

en possession de son successeur, et pour empêcher
uno prompte solution récusa. la plupart de; con-
seillers. En même temps, le 12 août, il obtenait
de nouvelles lettres royales, où sont rappelés son
zèle pour la réformation des abus en Savoie, sa
poursuite de douze magistrats, etce faitqu'i] avait
résigne sa charge de bonne foi. Le roi mande au
Parlement de le recevoir sans attendre l'issue du
procès avec Pélisson, et sous la condition seule-
ment « qu'il s'abstiendra de l'entrée en la court
incontinent que le procès dudit Pélisson sera mis

sur le bureau ». La nouvelle requête de Tabouet
en vertu de ces lettres n'eut pas plus de succès que
la première, et le 16 octobre !e roi accorda a Ma-
thieu Coignet des patentes enjoignant au Parle-

processu in curia inter magistrum Remondum Pellisson ex
nnn et supplicantem ex altera id consentire sed illo deciso
faciam quod decebit. BRusLAnT.



ment de Chambéry de le recevoir « par provision,
etsans attendre la réception de Tabouet à Paris )).

Coignet fut installé le 16 janvier 1555 (reg. 8,
f°' 13 v° à 19). Le 1°'' octobre 1555, enfin, de der-
nières lettres patentes mandent au Parlement do
Chambéry de recevoir définitivement Mathieu
Coignet, Tabouet ayant résigne sa charge de
Paris (1), un autre en ayant été pourvu, et lui-
même ayant été déclaré incapabte de tenir office

du roi.
C'est avec ce personnel que le Parlement de

Chambéry arriva à la restitution de la Savoie au
duc Emmanuet-PhiLiberten1559.

Les vieux avocats disparaissent; de plus jeunes
leur succèdent et remptissent,leur corps dé-
fendant, les fonctions gratuites de substitut du
procureur général. Tels sont Flory de Sura,
Jacques Bonheure, François de la Rive, Antoine
de Coysia, Pierre Morel, Nicolas d'Ainières,
Pierre Juge, etc. René Le Pelletier continue
à cumuler cette charge avec celle du lieutenant

(1) Tabouet prévoyant sans doute la Metteuse issue de son
procès avec Polisson, Boyssonné, du )!ozet et Pellicier,
a~ait resigné sa charge, c'est à-dire l'avait vendue à celui
qui en fut pourvu, afin que le prix n'en fut pas compris dans
la confiscation de ses biens. On lit dans les patentes du
]" octobre 1555 (reg. 8, f' 59) Icque) (Tabouet) recevoit les
gaiges du ditofuce de conseiller il Paris du jour et datte de

ses lettres de provisionIlM semble ainsi que son traitement
lui fut payé jusqu'à sa condamnationet bien qu'il n~eû.t pas
été reçu au Parlementde Paris.



particulier du baiiïiage de Savoie et diverses
judicatures inférieures. Il était aussi un peu l'in-
tendant du duc de Guise en Savoie. Les avocats
sont Claude de Veigie, Claude Pernoct, Jacques
Delexi, Jean Perraton, Catherin Pobel, Etienne
Boullaye, GuiHaume Balland, Guillaume Dufour,
Jacques Salteur, Ant. Baptendier, Claude de Cres-
cherel, Louis Miuiet. Nicolas Dapponox, Chartes
Veillet, Jacques Oddinet et tous les substituts (1).

Le prêtre d'honneur ou aumônier du Parlement
était messire Jeban Missey qui fut mis, le 21 août
1543, en possession d'un canonicat de la Sainte-
ChapeUe sur la résignation de Geoffroy Bressand.
H était en même temps régisseur de l'horloge du
Parlement (3). I! importait qu'elle fût bien
réglée, car les avocats et procureurs étaient mis

(1) La plupart de ces avocats obtinrent des postes élevés
dans la magistrature savoisienne. François de la Rive (omis
dans la liste de Burnier), Crcschcrc), Antoine de Coysia, Bal
land, Salteur devinrent sénateurs. Catherin Pobel et Charles
Veillet, premiers présidents. Jean Perraton et Louis Milliet
furent avocats généraux ce dernier devint ensuite premier
président.

Les substituts n'exerçaientpas en vertu d'une ordonnance
royale, mais en qualité de simples mandataires du pl'ocureur
général ou de commission spéciale de la Cour.

(2) En 15)6, le Parlement paya/tr<MS, horloger à Saint-
Pierre-d'Albigny, quinze écus d'or sol '< pour eschange do
l'orloge qui est a présent en la salle de l'audience avec
(contre) un aultre petit et inutille qu'auparavant y estoit
(Reg, du S novembre 1546, f' 152.)



a l'amende s'ils se présentaient a l'audience après
l'heure fixée.

Parmi les avocats, trois furent l'objet de pour-
suites des gens du roi Pernoct, suspendua raison
de ses vivacités et qui devint avocat des pau-
vres en 1560; Boullaye, suspect d'hérésie, et
Claude de Veigie, soupçonné de conspiration.
Leurs procès furent évoqués au Grand Conseil qui
envoya celui de Veigie devant le Parlement de
Dijon, sans doute à raison des nombreuses récu-
sations que les accusés ne manquaient jamais
d'élever (1).

Veigie avait eu avec le vice-bailli Aynaud des
difficultéspersonnellesquiengendrèrentun procès
au cours duquel Aynaud dénonça l'avocat comme
ayant joué un rôle des plus actifs dans la défense
de la Savoie en 1536 et 1537 contre l'occupation
française. L'indult du 25 août 1537 avait bien

« aboli tous crimes et délits (politiques) commis
durant la guerre, mais Aynaud eut le soin d'afur-
mer que la rébellion de Veigie continuait.

<(
C'est la vérité, dit-il, que de Veigie a commis le

crime de <Me-mo/'esM, car il a tué un sergent royal
qui faisoit son office, lequel porloit l'écusson en fleurs de
lys sur son espaule il a esté cause despuis la réduction
de ce paysà l'obéissance du Roy de la revolte du pays de

(t) Boullaye récuse, notamment, le substitut Morel parce
qu'il est en grande familiarité avec Celse Morin son capital
ennemi c.



Tarentaise (1) car il a suscité et esmeu les subjets du dit
lieu et de la val de Miolans a prendre et a tenir le parti
de l'empereur, faisant du capitaine, et les conduisoit, et
pour mieux parvenir a ses entreprises du costé de la val
d'Aouste et avoir l'intelligence avec eux se seroit allié
avec un nommé Vulliet lequel y est demeurant. Et
aussi le dit de Veygie portant les armes de l'empereur,
tenant son parti a saccagé cinq ou six maisons a la
vallée de Miolans de sorte qu'il auroit esté cause que
plusieurs françois et autres tenant le parti du roy ont
esté occis et leurs maisons saccaigées et bruslées, lors
disant qu'ils ne se soucioient du Roy et qu'ils avoient
l'empereur pour eux. Aussy et despuis l'abolition et
pardon publiés en ce pays il a seditionné le peuple con-
tre le Roy et mesmemenl en ceste ville ou de present
encore il est plus que notoire de temr (qu'il tient) le
parti de l'empereur. Et ce qu'il dit (le vi-bailli) n'est
point pour hayne ou affection qu'ilait contre le dit de
Veygie, ains par le debvoir qu'il a au Roy et don de

son office et aussy pro bono publico )). (Reg. du 22 dé-
cembre 1549, fM 205 à 218.)

Aynaud avait fait emprisonner Veigie pour lui
avoir manqué de respect. L'avocat, qui le tenait
« pour suspect et suspectissime », dutà plusieurs
reprises demander sa mise en liberté provisoire,
notamment pour aller voir sa femme gravement
malade. Le substitut La Rive donna complètement
tortAynaud sur le fait de l'arrestation de l'avo-

(1) Claude de Veigie, bien qu'originaire do La Roche en
Faucigny, avait des relations en Tarentaise à raison de eu
qu'il était le beau-frèrede Jean-François Vulliet, de Moûtiers.



cat, qui avaitétopoti avec lui, puisque, lorsqu'il
l'aborda, il mit la main à son bonnet. Aynaud per-
sista à déclarer « que de Veigie journellement
encore concitoit le peuple contre les gens du
Roy ». Alors le substitut demandaà la Cour,
« quant aux crimes de lèze-majesté, vu leur énor-
mité », de nommer des conseillers pour instruire.
Julien Dugué fut désigne avec les gens du roi.

Le 23 février 1550, le roi évoqua l'affaire au
Parlement de Dijon en défendantà celui de Cham-
béry de connaître de la matière. La cour de Dijon
décerna des lettres de prise de corps contre Veigie
et en outre contre Jacques dePoypon, seigneur do
Saint-Vial dit r/:os<e sans ra~on, et le seigneur
do Leschelle (Claude de Cohendier). Elle envoya
un huissier à Chambéry se saisir des trois prison-
niers,ainsique du nommé Vagnon, ancienserviteur
de l'avocat général Thierrée. La ville s'en émut,
les syndics et la communauté requirent le Parle-
ment pour que, « suivant les privilèges du pays, la
distraction des personnes de Veigie et de Poypou

ne fût aucunement permise ». La Cour, sous le
prétexte que l'évocation royale n'avait pas visé

« les meurtres, pilleries et concussions )) allégués
dans l'ordonnance do Dijon, mais seulement le
meurtre du sergent royal Michault, fit livrer Va-
gnon à l'ituissier, mais refusa de lu: remettre
Claudo do Veigie et les deux autres. En même
temps, elle ordonna que des poursuites contre eux
et « contre le capitaine Mascot )) fussent exercées



devant elle. Bientôt de nouvelleslettresroyales de-
mandées par le Parlement de Dijon, à la sollicita-
tion sans doutede Tabouet, l'ami d'Aynaud, invitè-
rent la Cour de Chambéry à se dessaisir. L'affaire
alla donc a Dijon où son instruction entrava,
comme nous l'avons dit, le procès do Pélisson et do
Boyssonné. (lbid,, et reg. du 6 novembre 1550,
fM 53 à 59.)

Sur l'assurance, vraisemblablement, qui lui
avait été donnée par Boyssonné, par sa lettre du
7 mars 1545 (1), de labonne volonté du président
Pélisson à son égard, Claude-Louis Alardet était
revenu en Savoie, et y avait obtenu, sans doute
par la résignation de Gabrio, le doyenné de la
Sainte-Chapelle. Il fut bientôt emprisonné avec
Pierre do Montluel, seigneur deChampaigne et de
Rochefort, et divers gentilshommes et ecclésiasti-
ques (2). Ils étaient accusés d'assemblée clandes-

(1) Voir ci-devant, p. 164.
(2) Antoine de Cusinens, sieur de Challes, Gabriel d'Orlié,

François Chabod, sieur de Lescheraine, Pierre Chabod, sieur
de Chiron, François Amblard, sieur de Montagny (prés
Chambéry), Michel Guillet, sieur de Monthoux, Philippe de
Crescherel dit du Cirin, Laurent Piochet, sieur de Monter-
minod, François de Menthon, Hector Lambert, François de
Riddes, M' Catherin Pobe], avocat, Guillaume Dufour,
official du dêcanat de Savoie, François Puencet, m'° Jean
Michaille, chanoine de la Sainte-Chapelle, Pierre Cailles,
vicaire de l'église paroissiale, Claude Beaupain, Cornelio de
Landriano (et non Covnèlie, Burnier, p. 220 car ce n'était



tine. Une réunion avait eu lieu en effet chez la
dame Claude More, femme du contrôleur Michaultt
à l'occasion du baptême de son fils dont Pierre de
Montluel fut le parrain au nom du prince de Pié-
mont, Emmanuel-Philibert. Il y eut sans doute un
dîner auquel, comme déjàà la cérémonie peut-être,
assistèrent les divers inculpés, et l'on doit croire
qu'il s'y tint des propos séditieux contre le gouver-
nement du roi de France. Après diverses confron-
tations et recherches, Montluel ayant établi
qu'avant d'accepter de tenir l'enfant sur les fonts
baptismaux et de lui donner les noms du prince
savoyard, il avait consulté le premier président
Pélisson qui « lui avait baillé licence de ce faire »,
les accusés furent tous mis en liberté, par des
arrêts signés Paschal et Poille, du mois de décem-
bre 1550. Le doyen Alardot quitta la Savoie;
mais ses menées ne cessèrent pas. Quelque temps
après, en mai 1551, nouvelles poursuites contre
« l'abbé Alardet et ses complices o, le sieur de
Boucliet (Pierre Maillard), le sieur de Montrottier
(Menthon) l'ainé, le seigneur (Philippe) des Clés

en Genevois, le sieur de Montagny du Genevois
(Claude de Bellegarde), Claude Portier dit Germi-
ney, le jeune Cusinens et le sieur de Chastel-
lard demeurant à Verceil. Elles étaient motivées
sur des lettres d'Alardet qui avaient été intercep-

pag une femme) et Claude More, femme du contrôleur Mi-
chault. Celui-ci ne fut pas impliqué dans l'affaire,



tées on février et mars. Le 14 mai. uneordonnance
de prise de corps fut décernée contre eux avec
citationcomparaître devant le Parlement sous
peine de confiscation de leurs biens. L'abbé
ne s'étant pas présenté, fut condamné le 24
septembre 1551, pour « crime de lèse-majesté,
monopole et confiscation contre le Roy et son
Etat », au bannissementperpétuel,à la privation
de tous les bénéfices qu'il tient en régale du roi, et
déclaré inhabile et incapable de tenir bénéfices et
offices provenant de Sa Majesté ». Tous ses biens
temporels furent confisqués.

Quelques-unsdes complices d'Alardetavaicnt pu
êtresaisis,notamment Charles deMenthon d'abord
détenu à Miolans, puis transféré au château
de Chambéry, où il lui fut permis de partager la
chambre du sieur de Montagny, mais sous un
cautionnement réciproque de C,000 livres. (Reg.
du 12 novembre 1551, £»» 103 v°, 211, 244, 247.)
Les biens des autres inculpés furent aussi confis-
qués mais, comme toujours, les uns plus tôt, les
autres plus tard, ils obtinrent la mainlevée de la
saisie. Il en fut ainsi d'abord pour Claude de Belle-
garde, Pierre de Menthon-Montrottieret Philippe
des Clés. Ils démontrèrent qu'au temps où « cer-
taines lettres escriptes par le sieur de Filly a
aucuns des domestiques et serviteurs du prince de
Piémont furent surprimes par quelques gens de
guerre », ils s'étaient trouvés sous le comman-



dement du duc de Nemours (1) au service du roi

en Allemagne età Metz, d'où ils étaient revenus
en Savoie « pour se raffreschir et accommoder de
chevaux, armes et autres choses dont ils ont fait
perte au service du roi ». Sur l'avis favorable du
duc de Nemours et du duc de Guise, Henri II leur
remit toutes les condamnations prononcées contre
eux, leva la confiscation de leurs biens, et, le 2G mai
1553, adressa au Parlement de Chambéry un ordre
pour qu'il eûtà contraindre les commissaires nom-
mesà l'ad mi ii istratioii desbienssaisisde leur rendre
compte de cette gestion. (Reg. 6, f°' 92 v°, 95 et
122 v°.)

Quant aux gentilshommes qui avaient rejoint
les armées de Charles-Quint, leurs biens non seu-
lement restèrent sous le séquestre, mais les revenus
en furent donnés au duc de Guise, à sa femme
Anne d'Est,à Frédéric de Reiffenberg, colonel de
lansquenets au service de France (reg. 6, fos 168à
178 pour Reiffenberg). Le duc de Guise, en 1551
(1er janvier), obtient « tous les biens, meubles et
tous revenus des terres, seigneuries, robes et
deniers des sujets et serviteurs do l'Empereur et
autres princes et gentilshommes en Savoie et en
Bresse tenant parti contraire au roi ». En mars,
il reçoit tous les biens do la dame douairioro do
Varax et en outre l'amende de 10,000 livresà la-

(1) Jacques de Savoie. Les trois condamnés sont qualifiés
de gentilshommes de la maison du duc do Nemours.



quelle le Parlement l'a condamnée (1). En 1553, la
seigneurie de Salleneuve (près d'Annecy), confis-
quée sur Charles, baron du lieu, est encore attri-
buée au duc (reg. 6, f°' 16 il 22, 18,17). Louis de
la Chambre, gentilhomme savoisien au service
d'Henri Il, est gratifié par lui de tous les biens de
feu messire Thomas Vichard de Tarentaise, ad-
jugés au roi par le Parlement (Edits, Bulles do
1549-50, f°60 v°). Les maisons de Pierre Maillard,
seigneur du Bouchet à Rumilly, sont fouillées. Le
prévôt des maréchaux de Savoie, Fangon, arrête
pour politique Claude Aubert de Clermont, et pré-
tend qu'il est un prisonnier de guerre et ne peut
être mis en liberté s'il ne lui paie pas une rançon
comme un gentilhomme pris sur le champ de
bataille (reg. du 12 janvier 1551, t°a 105 et 111).

Le Parlement, cependant, ne se livrait pas
seulement à la poursuite età la punition des sédi-
tieux. En 1551, la peste ayant éclaté à Chambéry,
il ordonna au vi-bailli de continuer de siéger, et
lui-même se transporta à Montmélian, où il tint
ses audiences, du milieu de juin au mois d'août,
afin que le cours de la justice ne fût pas arrêté
pour les pays qui n'étaient pas contaminés. Il
frappa les habitants de Chambéry d'une cotisation
pour les pauvres et les malades (2) et prescrivit

(1) En 1556, elle obtint l'abolition de ce don.
(2) Voir la liste des cotisés dans Marc-Claude de Buttct,

]>. 221, et dans l'Histoire de Savoie, I, p. 212.



d'utiles mesures sanitaires. Lors de l'inondation
de Chambéry, la même année, il aida puissam-
ment les syndics dans leur œuvre de relèvement
et de consolidation des murailles de la ville.

Depuis longtemps, le Parlement élaborait un
code de ses usages et de sa procédure. Boyssonné
nous a appris qu'il avait eu l'initiative de ce tra-
vail, qu'il y avait donné son temps et son argent
do telle sorte qu'on le jalousait. Son reuvre fut
achevée par lo nouveau conseiller, Philippe do
Monthelon elle fut soumise à l'approbation
du roi qui l'accorda par des patentes du 29 juin
1553, lues et publiées en audience avec le stile lui-
même le 27 juillet suivant. Le Parlement en or-
donna l'impression qui fut confiée à Pierre de
Portonaris. de Lyon. Cet éditeur crut bien faire

en chargeant Barthélémy Aneau, littérateur fort
connu, professeur, puis principal du collège de la
Trinité de Lyon, d'orner le livre d'une préface.
Aneau fit preuve de mauvais goût en s'efforçant
de rabaisser les Savoisions et leurs lois antérieures
à l'annexion afin d'élever plus haut les règlements
et les magistrats français. Il s'attira une verte
réplique du poète Claude-Marc de Buttet (1) et

(1| Voir Claude-Marc de Buttet, poète sacoisien, p. 91

à 132. Nous y avons reproduit avec l'Apologie de Marc-
Claude de Buttet pour la Savoie contre les injures deBarth~lemyArceau,la préface de celui-ci,ainsi qu'une
B~r~/tC~~ ~rte<[H, préface d& celui-ci, ainsi qu'une
poésie latine adressée par ]ui à Philippe de Monthelon.

La Bibliothèque municipalo de Chambéry et cello de la



excita des murmures qui eurent pour résultat un
ordre du Parlement supprimant la malencontreuse
préface.

M. Burniern'ayant donnéqu'une courte analyse
do ce Style (t. T, p. 141-151),nous rapporterons
ici quelques dispositions qu'il n'a pas signalées.

Ce code détermine quelles sont les matières de la com-
pétence du Parlement, donne les règles de la juridic-

tion ecclésiastique, fixe les modes suivant lesquels doit
s'exercer la j justice criminelle (A partir de l'art. 299). Les
articles 321 et suivants exigent que les accusés répon-
dent eux-mêmes et non par le ministère d'autres per-
sonnes « si la matière est trouvée sujette à torture, la
sentence de ladite torture sera incontinent prononcée au
prisonnier pour être promptement exécutée s'il n'en est

pas appelant» les criminels appelants seront immédia-
tement amenés en prison (à Chambéry) sans s'arrêter
aux hôtelleries, « et si par la question ou torture l'on ne
peut rien gaigner a l'encontre de l'accusé, tellement qu'il
n'y ait matière de le condamner, luy sera faict droict

sur son absolution, pour le regard de la partie civile, et
sur la reparation de la calumnieuse accusation n (art.
323). Les condamnés en amende envers le roi tien-
dront prisonjusqu'à ce que payement soit faict. Sem-

Société jlorimonlanc d'Annecy possèdent un exemplaire
du Stile.- Ruttet raconte (p. 101) que le Parlementordonna
la suppression de la préface, et, justement, dans ces deux
exemplaires d'Annecy et de Chambéry, on voit que les
feuillets A 3 et A 4 ont été coupés. Dans l'exemplaire de
Chambéry, la partie en prose a été rapportée ensuite, mais le
dixain Au mesme (A 3) manque encore.



blablement les condamnés en amende et à tenir prison

pour l'intérêt de partie,ne seront délivrés sans le consen-
tement de cellc-ci quand le juge prévoit que le pri-
sonnier élargi doit être condamné à une peine corporelle,
il doit le faire arrêter afin que la sentence soit prononcée

en sa présence, et incontinent exécutée, s'il n'en est ap-
pelé (331). – Les lettres de grâce présentées par les con-
damnés seront lues en leur présence, ils seront nu-tête
et à genoux ils prêteront serment qu'elles contiennent
vérité. 11 ne pourra être fait aucune composition pour
les crimes et délits, et les officiers seigneuriaux ne
pourront remettre aux seigneurs la miséricorde ou mo-
dération de leurs sentences (314). «A lettres de sur-
séance obtenues en chancellerie en matières criminelles
ne sera obéipar lesjusticiers du Roy et autres au dit

pays de Savoie. Et leur est enjoint que, nonobstant
icelles, soit faicte justice, punition et correction des
crimes (348). Les huissiers doivent savoir lire et
escrirc bonne et lisable lettre ». « Nul ne sera receu a
office de sergent s'il n'est pur lay (laïc) ou marié, non
portant tonsure, ou portant continuellement habit rayé
et party » (414). Des concierges et geoliers des pri-
sons.- Etablissement d'un registre d'écrou indications
très complètes qui doivent y être insérées (425), notam-
ment en ce qui concerne les prisonniers pour délies –

« le geôlier doit mettre les prisonniers en prison
fermée

de telle manière que personne ne parle à eux jusqu'à

ce que le juge en ait autrement ordonné»;– interdiction
des plumes, êcritoire et papier le geôlier ne pourra
les muer d'une prison à une autre (-433) les ordon-
nances générales du roi, de Villers-Cotterets, d'août
1339, doivent être observées (art. 434 et dernier).



Le volume se termine par quelques ordonnances
royales interdisant aux gouverneurs de Bresse et de
Bugey « de s'entremettre du faictde la justice » (1540)

ordonnant d'observer le statut de Savoie dans tout
ce en quoi il n'est pas contraire à l'ordonnance et à
l'élablssementduParlement (1546) – interdisant àtous
chapitres, collèges, corps et toutes gens de main-morte
d'acheter et de s'approprier des biens en Savoie sans la
permission du roi publiée en la cour (1547) ordon-
nant aux prélats et gens d'église de faire exercer leurs
juridictions temporelles par des laïcs (29 juin 1553).

Le Style du Sénat de Savoie est complètement
muet sur latorture, bien que, comme tous les corps
judiciaires, le Sénat aitemployécedétestable mode
d'instruction jusqu'à la Révolution française. Le
Style du Parlementde Savoie n'en parle qu'inci-
demment iln'indique pas quelles preuves devaient
déjà exister pour que la torture pût être ordonnée,
à qui elle pouvait être appliquée, si elle pouvait
être réitérée, et surtout il ne trace pas les règles
de l'acte même de torture et la nature de celle-ci.

Les arrêts criminels fournissent quelques ren-
seignements à ce sujet.

En principe, la torture ou question ne devait
pas être appliquée aux docteurs, aux chevaliers,
aux nobles, aux prêtres et aux personnes de qua-
lité, mais au temps du Parlement l'usage avait
prévalu, déjà depuis longtemps, de la faire subir
à tout le monde lorsqu'il s'agissait d'un crime



grave etqu'il existait une demi-preuve (1). L'espèce
de torture adoptée en Savoie paraît avoir été Ves-
trapade. Janin de la Faverge se plaint d'avoir eu
les mains estropiées par la martingale.Les grésil-
lons (2) étaient employé? contre les femmes.

Les juges inférieurs pouvaient ordonner la tor-
ture, mais il était rare que les inculpés n'appelas-
sent pas de leur sentence au Parlement. Elle
pouvait être continuée après un certain espace do
temps, deux jours environ, et une nouvelle sen-
tence pouvait prescrireque l'accusé y serait soumis
de nouveau lorsqu'il était interrogé sur d'autres
délits que celui qui avait donné lieuà la première
épreuve, et aussi même, nous a-t-il paru, sur le
premier crime. Le supplice était subi devant un
juge-commissaire, en présence de deux huissiers,
et était appliqué par les archers du prévôt des
maréchaux, tous assermentés. Les médecins n'y
assistaient pas ordinairement; ils n'étaient consul-
tés que lorsqu'il paraissait douteux que l'accusé
pût supporter une nouvelle épreuve, ou lorsqu'il
se plaignait d'avoir été tourmenté immodérément.

Des procès-verbaux de l'acte de torture et des

(1) Voir Code Fabrien, livre IX, titre XXI, définitions 1

à 27. Il donne les détail? les plus complets sur ce triste sujet
il indique ce qui constituait un indice, une demi-preuve et
une preuve. Voir aussi une analyse de la matière dans le
Répertoire alphabétique de Dalloz, t. 28, au mot Instruction
criminelle, na 13.

(2) L&nxartingale, courroie, lanière; grésillons,menottes.



révélations ou confessions de l'accusé, au fur età
mesure de chaque tourment,étaient dressés. Bien
peu de ces procès-verbaux sont parvenus jusqu'à
nous, et en Savoie, dans les archives du Sénat, il
n'en existe pas un seul. Comme la torture était
un acte de procédure essentiellement secret (1),
peut-être fut-il de règle de détruire les procès-
verbaux lorsque l'affaire était terminée par un
acquittement, parla mort, ou l'envoia servir sur
les galères du roi. Peut-être, plus tard, a-t-on voulu
faire disparaître ces preuves d'un mode d'instruc-
tion aussi contraireà la raison, au bon sens, qu'à
l'humanité ? Nous ne savons.

Dans cette seconde période de 1550à mai 1559,

(1) Samson Dumontet, procureur au bailliage de Savoie,
avait suborné un archer de Chambéry, Pierre de la Noe, pour
obtenir de lui, contrairement à son serment, la révélation des
réponses faites à la torture par Jacques Carron accusé du cri-
me de lèse-majesté (voir ci-après) afin de les faire connaître à
François Lombard. Après avoir été torturés eux-mêmes,
Dumontet et de la Noe furent condamnés le 15 février 1558

pour révélation de secrets de justice, à l'amende hono-
rable, à l'amende ordinaire et au bannissement du ressort
pendant trois ans. Lombard dut assister àl'amendehonorable,
payer une amende de 25 livres et fut banni durant le même

espace de temps (reg. cr. du 9 janvier 1557, f 85). Ce Du-
montet, marié à Charlotte de Pingon, était un indiscret
bavard. En 1560, le Sénat de Savoie refusa d'annuler sa
sentence de bannissement, parce qu'il « ne se peult tenir
de parler de plusieurs graves choses de façon qu'ilyaeu
reclamation de notables personnages ». (Reg. du 30 août
1R59.f 0G )1



le Parlement eut à juger diverses affaires impor-
tantes.

La duchesse de Nemours-Genevois, Charlotte
d'Orléans, avait, durant la tutelle de son fils Jac-
ques do Savoie, nommé président du Conseil de'
Genevois un jurisconsulte de talent, Jean Mil-
les (1). Après la mort de la duchesse (2), il fut
desservi auprès de son maître, Jacques de Savoie,

par Bernard de la Fontaine, avocat à Annecy, et
qui avait d'abord été greffier de l'officialité de
l'évêché de Genève (à Annecy). Bien que ce magis-
trat eût composé le Style et la Pratique en fait de
justice pour le Genevois et le Faucigny, des traités
sur les relèvements et sur les appels en madère
civile et criminelle (3), la prince le suspendit de

(1) Milles était, quand il fut nommé à Annecy (probable-
ment à la place de Janus Mcilleret), lieutenant du grand-mai tro
des Eaux et Forêts, à la Table de marbre de Paris.

(2) Le reg. du 22 novembre 1549, f° 15, dit qu'elle « était
allée mourir à Dijon ». La note de Burnier, I, 128, est donc
inexacte quant à la date de 1550 donnée à l'ordre de Charlotte
d'Orléans.

(3) Voir Burnier, lac. ctl.,I,p. 242, etRossoTTi, Syllabus
Scriptorurn Pedemontii, p. 201.M. Burnier dit quc Jean
Milles avait à ses côtés comme avocat fiscal Charles Bapten-
dier, son compatriote et ami. Ne serait ce pas plutôt Claude
cité aux pages 111 et 112du t. [" de l'Armorial de Sacoie,
et auteur d'un Traité des fn/aats, des parents et des frères
Tractatus Uberorum, parentum ac Jratrurn. authore
Claud.de Battendierv. i. d. etxuvoc. Annkss.famos[issimo],
Chez Mathieu Bonhomme, à Lyon, 1500 (Armoriai,I,p. 1 11).

Les Baptendier de Maurienne étaient originaires d'Ugi-



ses fonctions. IL dut s'en repentir, car Milles ayant
poursuivi La Fontaine en justice réussit à le con-
traindre, d'abord, à se reconnaître l'auteur des
lettres calomnieuses, puis à obtenir sa condam-
nation à l'amende honorable et à 500 livres de
dommages. La Fontaine dut, à l'audience, se met-
tre à genoux une torche ardente au poing, crier
merci à Dieu, auroi, àjusticeet à Milles,et déclarer
qu'à tort et contre vérité, il avait donné au duc do
Nomonrs l'avertissement contenu en ses missives,
etavait soutenu en jugementqu'elles etaientvraies.
Ces lettres furentlacéréesau Parquetensaprésence
(mai 1550; reg. du 1er mars 1550, l" 11,12, 60, 03,
65, 68). Soitqu'ilcraigntt la vengeance de La Fon-
taine, soit qu'il dédaignât de retourner dans une
ville où son honneur avait été attaqué, Milles se
fit nommer lieutenant-général, soitvi-bailliou pré-
sident de Bugey, à Belley. Cet office avait d'abord
été accordé par le roi à un docteur en droit appelé
Jean Garnier (4 juillet 1550) il lui fut enlevé le
12 novembre suivant sous le prétexte que la nomi-
nation des officiers de ce genre appartenait au duc
de Guise, gouverneurgénéral de Savoie et de Dau-
phiné, lequel, le 11 novembre, nomma Jean Milles.
Sa patente ne rappelle pas ses fonctions à Annecy;
mais quand, en janvier 1551, il en demanda l'enre-

nes nous no pensons donc pas que Claude, ou Charles (ce
prénom n'existe pas dans l'Annorial), fut le compatriotede
Milles qui n'était pas Savoisien.



gistrement au Parlement, le substitut Le Pelletier
conclut en disant « la Cour connaît assez l'ex-
périence et capacité de Milles et l'état de la judi-
cature qu'il a exercé tant en France qu'au pays et
comté de Genevois ». En même temps il requit le

nouveau président « de mettre règlement pour
que les avocats et procureurs portent bonnets,
barettes et autres habits judiciaires ». Il parait
qu'on en agissait un peu familièrement au siège
de Belley, où Milles venait remplacer François
Lombard, déclaré incapable pour forfaiture. (Reg.
du 22 novembre 1549, f° 238. Reg. du 1er mars
1550.) Milles eut pour successeur à Annecy l'avo-
cat Catherin Pobel, beau-frère d'Alardet.

Le 7 février 1551, le Parlement de Chambéry
condamneà mort et fait exécuter Claude de
Mollon, seigneur de Ville-Reversière en Brosse,
véritable bandit qui détroussait les marchands
allant de Besançon à Lyon, pillait et tuait les

gens. Sa tête fut attachée à un poteau de Ville-
Roversiôre (reg. du 6 novembre 1550, fos G9 et s.).

Un gentilhomme qui no valait pas mieux que
le sieur de Mollon, Charles de Lucinge, seigneur
des Alymes (fief voisin d'Ambérieu), obtint en mai
1554 des lettres de grâce pour divers meurtres
auxquels il avait pris part les années précédentes.
Lorsqu'il présenta ses patentes, la Cour lui or-
donna de passer le guichet et instruisit sur la
vérité des faits allégués dans le recours au roi



(4 août 1554; reg. du 15 nov. 1553, f> 1G9 v°).
Pour se justifier, Lucinge demanda à prouver des
faits très singuliers « S'il a mangé chair les jours
interdits, ce a esté par l'advis des médecins et
congé de son prélat pour la nécessité de ses mala-
dies, mesmes de la vér. qu'il a sué deux ou trois
fois. » En octobre 1545, étant « avec son frère, feu
Philibert de Lucingo, du sieur de Pleny, dit de
Cordon, de Lancelot, frère bâtard de celui-ci,
garnis de leurs espées, dagues, hacquebutes, pis-
tolets, jaques de maille, ainsi que gentilshommes
suivant les armes et estant des ordonnances
royales ont accoustumé faire », ils allaient tous à
cheval de Miribel à Montluel. Un nommé Grumel
sortit de sa maison pour le saluer, les frères de
Pleny l'assaillirent de coups d'épée. Il dégaina sa
dague, en frappa le sieur do Pleny en lui adressant
des reproches. Grumel mourut, et il paraît qu'on
accusa Lucinge de sa mort.

En 1546, revenant de dîner à Lagnieu avec feu
Charles de Montferrand, dit le petit Attignat, un
nommé Chenay, Jacques de Beauvoir, écuyers, et
un de ses serviteurs qui était barbier, causaient en
pleine campagne. Attignat lui dit que le barbier
était l'amant de sa femme, Pernette de Beauvoir.
Lucingo demanda au barbier si cela était vrai.
Après avoir d'abord répondu non, le barbier
avoua et demanda pardon. Alors Attignat lui
dit « Mon cousin, je vous avois bien dit et
vous veux venger, et chargea avec les autres le



malheureux barbier, et lui s'en vint en sa maison
des Alymesbien fasché du tort qu'on lui réoila que
sa femme (1) lui avait fait. Et ne soait que fut fait
du dit barbier sauf qu'il entendit despuis dire

au sieur Attignat que le barbier estoit mort,
>

dont il ne s'enquist plus avant ». Trois ou quatre
mois après, ledit Chenay, « s'étant enamouré de
ladite de Beauvoir » et s'étant vanté de l'avoir
possédée, voulut empoisonner Lucinge. Un servi-
teur de Chenay aurait mis du poison dans un
chapon que le mari devait manger avec son frère
Philibert. Celui-ci « lui dit qu'il avait bien aperçu
quelque chose du mauvais gouvernement de sa
femme avec le dit Chenay dont il ne lui osoit par-
ler de crainte de plus grand inconvénient et qu'il
y pourvoiroit. Après souper de ce jour, ledit
Philibert de Lucinge estant au chasteau des
Alymes se mit en propos avec le dit Chenay et en
devisant se mit en collere contre lui, le prit à la
gorge et l'estrangla de ses deux mains. Et en l'ins-
tant le suppliant (Lucinge) s'écria « Mon frère
que faites-vous donc?»A quoi répondit Philibert
en grande collere « Mon frère allez vous cou-
cher », ce que fit l'exposant (sir) ».

En 1549, Charles de Lucinge étant alors
engagé en la compagnie de M. du Peloux, capi-
taine de chevau- légers, voulut empêchor son

(1) Elle ne vécut plus longtemps, car, en octobre 1550, Char-
les do Lucinge épousa en secondes noces Anne de Lyobard.



serviteur Le Picard de rançonner leur hôtelier.
Le valet ayant répondu avec arrogance, Lucingo
« mit la main a l'espée de laquelle pensant frapper
du plat sur la teste du dit Picard lui tourna l'espée
en la main de sorte qu'il le frappa sur la teste
dont il seroit le dit jour allé de vieà trespas par
faulte de bon appareil ou autrement ». (Edits,
Bulles, n° 7, f03 12 v°, 16 v° quelques mots gros-
siers du texte ont été remplacés ici. Charles
de Lucinge signe LES Allymes, en lettres de deux
centimètres de haut.)

Les lettres de grâce furent enregistrées au
Parlement, mais Charles de Lucinge se montra
peu reconnaissant envers le roi de France, car il
fut l'un des premiers à se révolter bientôt contre
son autorité.

Vers cette époque, les crues de la Leysse et
de l'Albane avaient grandement endommagé les
murailles de la ville; une cotisation fut imposée
aux habitants. Beaucoup invoquèrent leurs privi-
lèges pour ne rien payer. Les syndics, alors,
s'adressèrent au Parlement pour faire emprison-
ner les avocats et les procureurs qui étaient les
principaux récalcitrants. L'avocat général, Jules
de Ganay, appuya les syndics, disant que cette
cotisation est chose si privilégiée que le roi lui-
même est cotisé (il avait donné 2,000 livres).
Tabouet conclut aussi pour eux. Alors le pro-
cureur Magnin déclare qu'il a payé, l'avocat



Boulaye, qu'il acquiesce quoiquo trop taxé; le
vi-bailli Aynaud se retranche derrière son privi-
lège, mais la Cour ordonne (29 juillet 1553) que
tous devront payer. (Archives municipales de
Chambéry.)

Les syndics étaient alors E.-Philibert de Pin-
gon, Charles Mareschal, srde Villette, Ducrest (1)

et Marchand. Les gens du roi semblent avoir
voulu leur jouer un méchant tour lorsqu'ils pro-
voquèrent un ordre du Parlement (14 janvier
1553) ordonnant « pour le lendemain,à huit heu-
res du matin, une procession généraleà Chambéry
et dans le ressort en l'honneur et louanges de
Dieu et pour rendre grace a Dieu de la bonne
prospérité du roy et de son armée et faire prière
pour la paix ». Ordre était donné « à l'official et
au clergé,à tous chefs d'hôtel de la ville d'y as-
sister, après avoir fait nettoyer et tapisser la rue
chacun devant sa maison et ses appartements
comme à la Feste-Dieu, sous peine de cent livres
d'amende ». Cette cérémonie était légitimement
motivée sur la nouvelle de l'abandon que, le
1er janvier 1553, Charles-Quint avait été obligé do
faire du siège de Metz, entreprise dans laquelle
il perdit, par les maladies surtout, une grande
partie de son armée. La procession eut lieu, mais

(1) Et non Crcttct, comme on lit dan, l'Histoire de Sa-
vo ie. L'auteur a ainsi traduit le mot latin Crœlcus employé
par E -Ph. do Pingon dans son autobiographie.



la population était prise de court; on constata
bien des absences, sans doute colle des partisans
du duc de Savoie. Le 16, en effet, l'avocat général
déclare en Parlement « que malgré l'ordre donné
à son do trompette, plusieurs chefs d'hostel et
officiers de ville, mesme Pingon et le sieur de Vil-
lette, n'avoient assisté à la procession, combien
que comme syndics ils eussent dû contraindre les
bourgeois etles habitants à y assister ». Il requiert
l'application de l'amende de cent livres contre
Pingon, Villette et autres. Mareschal, mandé
devant le Parlement, répondit « quo ce jour-là la
dame do Lesclieraine faisoit un festin, laquelle le
requit de lui aider en plusieurs choses », qu'il
aimeroit mieux perdre tout son bien que de n'avoir
bonne volonté pour le roy et supplia la Cour de
lui pardonner ». (Reg. du 15 novembre 1552, f°

78 v° Burnier, I, p. 227.)
Les succès de l'armée française à Metz n'ame-

nèrent paslapaix.LaprisedeTérouarineleâOjuin
1553, celle de la ville et du fort de Hesdin, par
le prince de Piémont le 18 juillet, ranimèrent
l'espoir des amis de Charles III. Leur confiance
s'accrut encoreà la nouvelle de la mort du faible
et malheureux duû(17 août 1553).

Il semble que c'est en Bresse (à raison peut-être
du voisinage des terres impériales de Franche-
Comté) que les ducs de Savoie avaient leurs
partisans les plus dévoués. Voici d'abord un fait



significatif. Le 9 juin 1554 un mercier de Cerdon,
Jean Morisot, « voyant certains petits enfans en
plaine rue jouant a ung jeu appelé le volet (1) vint
vers eux usant de ces mots « enfans, ce n'est pas
la où il faut tirer, venez avec moi ». Et de fait les

mena au devant d'une porte a laquelle estoient
affigés les panonceaux et armes du roi nostre sire,
et la lui-mesme print le volet d'un des enfans et
en tira contre les armes, disant véritablement
voylà, droit à la couronne ». (Reg. du 15 novem-
bre 1553, f° 320.) C'est encore en Bresse que
fut ourdi, au cours des années 1550à 1557, le
complot auquel l'expédition du baron Nicolas de
Bohviller vintdonnerlamain. En 1557 Emmanuel-
Philibert était devenu généralissime des armées
du roi d'Espagne en Flandre, et Philippe II devait
compter avec lui. En même temps qu'il se prépa-
rait à donner la victoire au roi, il voulait de son
côté recouvrer ses Etats Dans un mémoire adressé
à Philippe, le due lui avait démontré l'importance
qu'aurait la prise de Lyon que des troupes, rapi-
dement envoyéesà travers l'Alsace et la Franche-
Comté, pourraient

assez facilement surprendre,
surtout se trouvant aidées par le soulèvement des
Bressans. Au lieud'agiravec promptitude, Plulippo
tergiversa, et ce n'est que le soir de la victoire de
Saint-Quentin (10 août 1557) qu'il so décida à

(1) Jeu d'arbalète. Le volet, proprement, était la sagette ou
le trait lancé.



donner àBohviller l'ordre de marcher. Ce capitaine
réunit on Alsace quelques milliers de fantassins et
douze cents cavaliers (1) en octobreil entra en
Bresse invitant le peuple à se soulever, comme
l'avait fait déjà une proclamation du duc de Savoie
datée du camp de Saint-Quentin le 15 août (2). Il
mit le siège devant Bourg, mais il ne put s'emparer
de la citadelle et l'entreprise sur Lyon dirigée par
le capitaine Verdot ayant échoué, il reprit le che-
min de la Franche-Comté. Dès le 12 octobre,
Henri II avait envoyé à ses sujets de Savoie une
contre-proclamation (3) fort bien écrite, comme
celle d'Emmanuel-l'hilibert aussi.

Le 17 juillet, le Parlement de Savoie s'aperce-
vant sans doute que diverses personnes quittaient
le pays pour aller prendre du service contre le roi,
ordonna « à tous sujets do n'aller ou trafiquer hors
des terres de l'obéissance du roi sans son expresse
licence et sous peine de confiscation de corps et de
biens ». Le 16 octobre, il fit publier une ordonnance
par laquelle il prescrivit à tous détenteurs des im-
primés du duc de Savoie (signés Roffier) de les

(1) RICOTTI, Storia, Il, p. 73-75. Henri Martin a écrit
douze mille lansquenets et denx mille reitres (Hist. de
France. VIII, p. 159). Si Bolwiller avait eu une pareille
armée, il se serait facilement emparé de Bourg et de Lyon.
Cependant on lit douze mille au tome V des Papiers d'Etat
du card. Grannclle, p. 120, note.

(2) Edits, Bulles, 7, J» 141 Guichenox, Hist. de Bresse
et de Bugey, p. 103; Bubnier, I, p. G07.

(3) Guichenon, loc. cit., p. 140; Bur.\ter, I, p. 231 et 611.



livrer, à Chambéry, avant l'heure de midi, sous
peine d'être pendus et étranglés, et aux autres de
les remettre au juge de leur demeure le plus tôt
possible. (Edits, 7, f° 139 v°.)

Les rebelles avaient pris pour signe de rallie-
ment une écharpe rouge.

Le 19 ildéeerna prise de corps contre « Charles de Lu-
cinge, sieur des Alymes, Claude Rybod, son serviteur,
Claude-Louis Alardet, abbédeFilly (1), Pierre Granger,
sieur de Mions, et son fils Claude Granger, sieur de
Champremont,Claude du Puys, sieur de Martel, Grand-
jean Matagod, Jean de Nymes, Loys demeurant et
marié à Nantua et nommé Arbaleste, serviteur du sieur
de Mions, Buscard Lyalod, sieur de Briord, un nommé
Laplancbe natif de Vireville, un nommé Miercey natif
de Vienne ou de Villefrauche, Philibert Verdet, natif de
Bourg, frère de Claude Verdet prisonnier à Lyon, Ro-
bert du Targe, Léonard de Châteauneuf dit Marcillat,
le sieurdeRousset,et Etienne Goyet, sieur de Coponay»
(reg. du 9 janvier 1557, f°66). Le 1" novembre, le roi
nomma commissaires instructeurs de la rébellion, « qu'il
ne veut pas laisser impunie », le premier président Pas-
chal et le conseillerPomponne de Bellièvre, leur mandant

(1) Il n'est plus appelé ici doyen de la Sainte-Chapelle de
Chambéry, sans doute parce que l'arièt du 14 septembre 1551
l'avait déclaré déchu do tout bénéfice de nomination royale.
Son nom ne se retrouvant plus dans les arrêts qui furent
prononcés contra les rebelles, on doit croire qu'il n'avait été.

compris dans les premières poursuites qu'à raison de sa
réputation de conspirateur et de son dévouement connu au
nouveau duc de Savoie.



de se rendre à cet effet à Bourg avec le procureur général
Mathieu Coignet. Ayant appris que les fauteurs du
crime, les sieurs de Mions, des Alymes, du Puys et
Rousset s'étaient enfuis hors du pays, il mit leur tête à
prix et promit 2,000 écus à toutes personnes qui lesmet-
tront entre ses mains, soit 500 écus pour chacun des
quatre. Il assura enfin l'impunité à tout révélateur des
pratiques et secrètes machinations des conspirateurs.
( Edits, Bulles, 7, f°144 v°.)

Les commissaires se mirent sans retard en besogne
et le 4 décembre ils ajoutaient à la liste donnée ci-dessus
François Chaussac, Jean deLuysandre, Mathieu Monin,
Jean Vieux, dit l'abbé, Claude Germain, Guillaumc
Vallaudoy et Pierre-Marc de Ramasse, sieur de la
Balme. Six jours après,le sieur de Mions, Charles de
Lucinge, Claude du Puys, Buscard Lyatod et le sieur
de Rousset furent jugés par contumace. Déclarés coupa-
bles d'avoir « proditoirement conspiré contre le roi pour
surprendre la ville de Bourg et autres, de s'être joints

au camp des ennemis conduits en ce pays par le baron
de Pouhyiller, d'avoir porté armes et adhéré au siège
mis par eux au mois d'octobre contre ladite ville, avec
saccagements, pilleries, rançonnements et brûlements,
etc., etc.ilsfurentcondamnés tous les cinq à être livrés
à l'exécuteur de la haute justice, traînés sur la claie,
décapités et écartelés, leurs membres attachés à des po-
teaux sur les routes de Mâcon, Lyon et comté de Bour-
gogne, et la tête de chacun d'eux fichée sur la place de

son pays, celle de Mions à Monlluel, celle de Lucinge
à Saint Germain-d'Ambérieu, celle de Lyatod à Treffort.
En attendant que les condamnés pussent être saisis,
l'exécution dut être « faite en figure ». Ils eurent aussi
de fortes amendes à payer et tous leurs biens furent



confisqués. La Cour ordonna encore « k démolition de
leurs places fortes etchâteaux, de sorte qu'ils demeurent
inhabitables, et servent d'exemples perpétuels à tous
ceux qui par cy-après voudroient entreprendre si mal-
heureux et si abominables crimes ». Ils sont déclarés
déchus de tout prérogative de noblesse, et la Cour or-
donne à tous les sujets du roi, non seulement de ne pas
les recevoir ou secourir, mais de les arrêter ou dénoncer

aux officiers du roi et « afin que nul ne puisse prétendre

cause d'ignorance » elle prescrit que son arrêt sera publié
en audience dans tous les sièges judiciaires du ressort.
(Reg. du 9 janvier 1557, f° 71 v°.)

Le lendemain, 11 décembre, Jean Chambaud, hôtelier
de Saint-Etienne de Bourg, qui avait été arrêté, fut traité
plus doucement. 11 avait remplacé devant sa maison etau
poteau de justice les armes de France par celles de
Savoie. On le condamna à faire amende honorable, à
Chambéry et à Bourg, ainsi qu'à une amende de 300
livres [ibtd.,t>73).

Le 1« février 1558, les autres accusés furent jugés, et
aussi par contumace. Etienne Goyet, Jean de Luysandre
et Robert de Treige, déclarés convaincusde conspiration,
de voleries et assassinernents, furent condamnés à être
roués et à rester sur la roue « le visage contre la terre
où ils demeureront vivans tant et si longuement qu'il
plaira à Dieu les y laisser ». La décapitation fut pronon-
cée contre Claude Granger et Pierre-Marc de la Balme
qui n'avaient tué personne. Quant à Chaussac, Monin,
Vieux, Germain, Vallaudoy, Planche, Marcier, Matagot,
Louis Arbaleste et Claude Rybod, serviteur de Lucinge,
qui n'étaient pas nobles, ils furent condamnés à être
pendus et étranglés avec toutes les condamnations
accessoires de l'arrêt du 10 décembre (ibid., f° 82).



Un nommé Jacques Carron accusé de s'être rendu, en
octobre 1557, à Lons-le-Saunier auprès de Charles de
Lucinge, avait été arrêté. Le malheureux fut soumis à la
question le 5 février. Nicolas Sapiens, bressan. arrêté

pour avoir porté à divers syndics de paroisses les ordres
du sr de Briord, commissaire des vivres de' l'expédition
de Bolwiller, est condamné le 5 mars 1558 à l'amende
honorable, à deux heures d'expositionau carcan età trois

ans de galères [ibid f° 88). Le 11 mars, suspension de

ses fonctions pendant 10 ans infligée à Jean Pichard,
enquêteur au bailliage de Bresse. Claude Chevalier, âgé
de moins de 14 ans, un domestique probablement, est
condamné, « vu son jeune âge, à être châtié de verges
modérément » (ibid., t" 90). Ils étaient coupables, sem-
ble-t-il, d'avoir facilité l'introduction dans le pays des

proclamations du duc de Savoie.
Le 10 mars, Jacques Vullien, après avoir subi deux

fois la question pour lèse-majesté et infidélité (au roi)
est banni. Damoiselle Claude Lyobard, dame d'Arnent
ou d'Arvont, est poursuivie aussi pour le même motif.
En même temps, elle fait opposition à la démolition du
château de la Crà, poursuiviecontre Pierre Granger, sr de

Champrovent (de Mions). Ses droits ayant été reconnus
dans une certaine mesure, la Cour ordonne que la partie
du château appartenant au condamné sera seule démolie
(ibid., f° 89). Le 12, Antoine Forey, à raison « de son
vieil âge » n'est condamné qu'à être battu de verges
modérément, par les carrefours de Bourg, et au bannis-
sement perpétuel (ibid., f° 70 v°). Le même jour est jugé
Jacques Carron«natifde Chambéry, coupable de sédition,
affixion et publication à Chambéry, en octobre dernier, de
certains placards séditieux et scandaleux ». La torture lui
avait fait reconnaître « qu'il s'était rendu à Lons-le-Sau-



nier auprès de Charles de Lucinge eten avait rapporté un
gros paquet de placards qu'il avait affichés durant la nuit
aux portes de Chambéry et devant les maisons de
plusicurs notables bourgeois et qu'il en avoit semé
dans la ville ». Dans cette poursuite étaient impliquées
Marie de Lucinge qui fut aussi soumise à la torture et
Michelette de Mallet. Carron, malgré ses aveux, fut
pendu et étranglé sur la place du Château où un exem-
plaire du placard séditieux fut ensuite brûlé publique-
ment (ibid., f° 91). Marie de Lucinge, veuve avec
plusieurs enfants, inculpée de complicité avec Carron,
est bannie pour trois ans (Edtls, n° 7, f° 184 v°). Elle
est graciée le 26 mai suivant. Le 18, la Cour entérine
des lettres de grâce obtenues par François Chaslillon
et Claude Grumel qui avaient été accusés de sédition
par le seigneur de Vaubrisson, superintendant des for-
tifications de Bourg (ibid., fo 92).

Les sentences de confiscation des biens et de
démolition des châteaux commencèrent bientôt
à être exécutées. Les créanciers de Granget, ceux
de Charles de Lucinge, en grand nombre, sa se-
conde femme Anno Lyobard, le sieur de Diesbach

pour 5,700 florins d'or de Bâle (1), des fournisseurs,
etc., firent opposition pour faire reconnaître leurs
droits, antérieurs à ceux que la confiscation avait
attribués au roi. D'autre part, le nombre des

personnes condamnées était grand, celui des
suspects considérable, il y avait encore beaucoup
d'accusés à juger et, par surcroît de malheur, le

(1) Reg. du 12 janvier 1557, 1' 201.



comte de Digoine, lieutenant du duc de Guise,
faisait rançonner le pays par ses soldats. Pour
mettre un terme à cette triste situation, les Etats
de Bresse et de Bugey recoururent à la clémence
royale, et, le 31 mars 1558, Henri II accorda « un
pardon général » qui, malgré ce nom, comportait
d'importantes restrictions puisqu'il exceptait ceux
qui « avaient été auteurs, consulteurs ou adhérons
à l'entreprinse des ennemis du roi, ou par malice
ou intelligence leur avoient adhéré ou favorisé ».

PARDON GÉNÉRAL POUR LES HABITANTS DE BRESSE

ET BUGEY.

Henri par la grace de Dieu roi de France. salut.
Les gens de nos estais de nostre pays de Bresse et
Beugey nous ont par leur délégué fait presenter leur
humble supplication et requeste contenant que au mois
d'octobre dernier passé que l'arrivée de nos ennemis

sous la conduite du baron de Poulviliex vint au pays et
mit le siege devant nostre ville de Bourg, la plus part
de nos sujets du dit pays accoustumés a la paix et repos
furent tellement eflrayés et étonnés que peu d'entre eux
purent demeurer en la constance, asseurance et resolu-
tion qui devaient eslre par eux gardées et furent leurs
esprits diversement et de diverses passions agités les uns
transportés d'une aveugle crainte de leurs biens, les
autres de leurs vies, les autres entre la crainte et espoir
de leur salut, attendant quel succès les desseins et entre-
prinses de nos ennemis prendroient. Autres ont voulu
recouvrer leur bestail ou biens emportés par nos ennemis
et ont pour cest effect prins escharpe en drap rouge
[pour] pouvoir entrer avec moindre danger en leur camp.



Et entre tels troubles meusun cœur [non] commung et
non dedesirespoir ou volontéque nos affaires succedassent
mal ou favoriser nos ennemis se sont tellement oubliés
que aucuns d'eux par oubli avec simplicité, inadvertence,
crainte, fol désir et cupidité de voir ont hanté, frequenté
et conversé avec nos ennemis durant le siege de Bourg
et du temps de leur sejour au dit pays. Aucuns pour se
rachapter leurs maisons du feu ont donné quelque peu
d'argent a aucuns des ennemis qu'ils pensoient les
exempter du feu. Autres pour obeir au temps a la
fortune et a la force et par desir de saubver le reste de

leurs biens y ont porté quelque peu de vivres porté
escharpe rouge pour eviter le danger, ont receu les
chevaulx de nos dits ennemis pour obéir a quelques
sommations qui leur ont esté faites a peine de feu et de

sang, de perte de quelques membres, en leur camp qui
estoit prés, aussi que les plus faibles obeissant a la force
ont assisté mesmement en leurs maisons, granges et
champs où nos ennemis ont passé, sans toutes foys la
dite assistance ait esté pour leur donner conseil prester
aide ou faveur soit en armes ou autrement, ne qu'on
puisse dire ou prétendre que les dites faultes ctobliances
soient advenues paraulcun maulvais vouloir ou sinistre
affection qu'ils nous aient porté ni a nos pays et estat,
ou par une déliberation commune mais plus tost que
quelque fatalle calamité soit tombée sur eux et entrant
en leurs esprits impruoveiz (sic, irréfléchis) et desnués
de conseil les ait conduits a telles erreurs et obliances
et combien que leur deliberation n'ait esté autre que
ainsi que cy-dessus est dit et soient les dites faultes plus
dignes de commisération et pardon que de execution

toutes fois nostre Court de Parlement de Savoye a
procedé contre plusieurs de la qualité susdite et en a



détenu de prisonniers et contre eux procedé diversement,
les uns ont esté condamnésen certaines amendes pecu-
niaires, les autres a amendes honorables, autres ont esté
relegués, autres condamnésa nous servir quelque temps
en l'isle de Corse en nos gallaires, autres suspendus
quelque temps de leurs offices et autres sont encore dé-
tenus prisonniers (t). Au moyen de quoy, nous a le dit
delegué des dits estats, par la dite requeste humblement
supplié et requis que nre plaisir soit ayant esgard a la
qualité desdites faultes, crainte juste, et aux pertes et
dommaiges que le dit pays a souffert par la venue de
nos dits.ennemis, nre plaisir soit leur quitter, remettre
ces faultes et offenses en cassant et revoquant les juge-
mens arrests ou procedures contre eux de la qualité sus-
dite faites et données, les remettre en leurs biens et

pays, deffaire et estaindre l'infamie que leur pourroit
obvier et sur ce leur impartir nostre grace et clémence.
PAR QUOY NOUS, ces choses considérées, désirant
miséricordepreferera justice, ayant egard aux pertes rui-
nes et dommaigesque nos sujets du dit pays ont souffert

par la venue do nos ennemis, leur voulant donner le

moyen de s'en resouldre et relever et par nre bonté et
clémence les rendre et faire plus nostres que devant et
que advenant tels troubles par la souvenance et recor-
dation de la presente grace ils soient plus advisés et
enclins a nre service et a virilement soustenir tels
troubles [et] invasions, a iceux manans et habilans des
dits pays, de quelque eage qualité ou condition qu'ils
soient POURVEU qu'ils ne soient auteurs, consulteurs,
aidans ou faoorisans a la conjuration et enireprinse et

par malice et intelligence n'aient aidé ou favorisé nos

(1) Les condamnationsà mort ne sont pas rappelées ici.



dits ennemis, avons quitté et pardonné par la teneur
des presentes et de nre gré specialle pleine puissance
et autorité royale quittons et pardonnons les faits et cas
susdits, ou autres n'estant de la qualite des cas ci-
dessus reservés, encore qu'icelles faultes nonobstant
qualité d'icelles ne soient particulierement declairées
avec toute peine, amende et offense corporelle, crimi-
nelle et civile de quoi pour raison et occasion des dits
cas ils pourroient estre encourus envers nous et justice,

en mettant au neant tous appeaux de bau, bannissemens,
deffaults, sentences, contumaces, jugemens, arrests et
autres procedures que contre les dits habitants deSavoye
n'estant chargés des dits crimes et cas ci-dessus exceptés
pourroient estre ensuivis. Et de nos plus amples gré et
autorité que dessus les mettons et restituons a leur bonne
famé et renommée au pays, valeurs, biens non confis-
qués, imposant quant a ce silence perpetuel a nre procu-
reur present et advenir et a tous autres. ORDONNONS
EN MANDEMENT a nos amésetfeaux conseillers les

gens tenant nre court de Parlement a Chambery que
de nre presente grace quittance, pardon, contenus ci-
dessus ils lacent nos dits sujects (sous les exceptions
indiquées) jouir et user pleinement et paisiblement.
les faire mettre incontinent et sans delai a pleine deli-
vrance et au premier estat. Donné à Fontainebleau
le x\xia jour de mars l'an de grâce 1557, avant Paques
(1558), et de nre regne le unziesme. Sur le repli

pour le roy, l'archevesque de Vienne (Charles de Ma-
rillac), conseiller du roi en son conseil privé. et.
RoBEUTF.T{Ëdits, Bulles,7, l» 157).

Ces lettres patentes furent enregistrées au Par-
lemont de Savoie le 13 mai 1553 et bientôt divers



accusés se pourvurent devant lui pour obtenir le
bénéfice de l'indult

Le 28 mai, la requête de Pierre Bergier, curial de
Poncin, est accueillie le 4 juin, Pichard condamné le
11 mars précédent est admis au pardon complet. Jacques
dit l,imajou, détenu, est retenu jusqu'à ce que l'instruc-
tion de son affaire soit terminée. Jacques Descloux, du
Bourbonnais, Etienne Guillermet, bressan, et Etienne
Ronyn, du Faucigny, se présentent à leur tour la
Cour met Descloux hors de procès, admet Ronyn à
l'induit, et condamne Guillermetà être fouetté jusqu'à
effusion de sang sur la place de Bourg ainsi qu'au
bannissement perpétuel. Guillermet avait sans doute été
considéré comme un auteur ou adhérent de la sédition
à ce titre, il n'avait pas droit au pardon (1).

L'historien italien, Ercole lticotti, rapporte que
le soulèvement de la Bresse avait causé une telle
irritation à Henri II, qu'il avait ordonné que ce
pays fut ravagé et converti en désert. Le duc
d'Aumale suspendit l'exécution de cet ordre bar-
bare jusqu'à ce que les prières des Etats de Savoie
eussent obtenu le pardon pour tous, sauf pour
les auteurs de la rébellion (2). La prise inespérée

(1) L'Histoire du Sénat de Savoie (I, p. 235) est donc
dans l'erreur lorsqu'elle dit que toutes les procédures faites
contre les Bressans furent annulées. La plus grande partie
fut au contraire maintenue et Guichenon a pu dire, sans
trop se tromper, que les rebelles n'obtinrent leur gr.ice qu'a-
prés la paix de 1559.

(2) Storia, II, p. 77 voir ausbi Rabuhx, Mémoires, li-
Me IX Dt. Thou, Hist. Guichenon, Hist. de Bresse, part.



de Calais, le 21 janvier 1558, par le duc de Guise

sur les Anglais qui l'occupaient dopuis doux siè-
clos, et le prochain mariage du dauphin François
avec Marie Stuart (24 avril) remplirent le roi
d'une joie qui le disposa à la clémence. Dès ce
moment, d'ailleurs, et bien que la guerre conti-
nuât, il était question de la terminer par le ma-
riage de la fille du roi avec Philippe II, et de sa
soeur Marguerite avec Emmanuel-Philibert (1),
à qui elle apporterait en dot la restitution de

ses Etats. Il n'était donc pas politique d'y conti-
nuer des poursuites de nature à motiver bientôt
de fâcheuses représailles.

Henri II, poussé par Diane de Poitiers et sa fac-
tion, avait violemment poursuivi l'extirpation de
l'hérésie en France les cruelles exécutions du 27

mars 1550 et du 12 octobre 1555 à Chambéry sont
duesses édits en matière de religion. Le 7 décem-
bre 1556 il adresse encore au Parlement de Savoie
(ainsi qu'a tous les autres) la missive suivante(2)

I, ch. 54;Papiers d'Etat du cardinal de Grancclle, t. V,

p. 804 135.
(1) Le duc, il est vrai, n'était pas encore décidé et aurait

plus volontiers épousé Elisabethl'udor, ou même Elisabeth,
la fille d'Henri II, qui fut donnée à Philippe II. (Sai.nt-
Gr.Nis, Hist. de Saooie, III, p. 479.) Pierre Maillard, sieur
du Boueliel, l'un des conspirateurs de 1551, devenumaître
d'hôtel du duc, s'occupait de ces négociations.

(2) Elle est rapportée en partie dans l'Histoire du Parle-
ment de Toulouse, I, p. 341.



De par le roy

Nos amés et feaux Vous scavez assez que la chose que
nous avons touiours plus desirée est d'extirper et dcsra-
ciner de nre royaulme la mallieureuse et dampnée secte
hereticque qui y est et n'aurez comme nous estimons
oblyé combien de foys et de quelle affection nous vous
avons commandé la justice et exequition de ceux qui en
seroient taschés affin d'essayer par ce moyen, et tous au-
tres que avons peu penser, d'en nettoyer nre royaulme.
En quoy quelque debvoir que vous y ayez faictet ce que
d'ailleurs faisons faire par autres, nous ne voyons tout-
tefoys aucun amendement mais au contraire que les dites
sectes s'augmentent et fortiffient de plus en plus chascun
jour, a nre tres grand et incroyable regret. Et pour ce,
que nre plus grand desyr pour l'acquit, descharge et
repos de nre conscience est de les estaindre et assoupir

en toutes façons et faire faire des infectés et maculés la
justice si griesve que le dit exemple serve a contenir les
autres, Nous voulons, vous mandons et ordonnons tres
expressément que vous ayez a vacquer et proceder enco-
res plus soigneusement et dilligemment que jamais a
faire et parfaire les procès de cculx qui s'en trouveront
chargés. Et pour ester la cause de Dieu, prendreen main
chascun de vous et en general et en particulier l'extir-
pation de ceste pernicieuse vermine si avant que sa bonté

en puisse estre satisfaire, et nous en avoir le contente-
ment que pour l'honneur de luy et pour nre debvoir nous
le cherchons au bien de son eglise et augmentation de sa
gloire que sera le plus grand et le plus agreable service

que vous nous scaurez faire. Donné à Sainct-Germain
en Lajele vue jour de décembre 155G. Signé HENRY, et
au dessous de Laubespine. Receu au bureau (du



Parlement) le xmi décembre 1556. SignéRaffln, (Edits,
Bulles, 7, f121.)

Le 24 juillet 1557, Henri II avait fait publier à
Paris une bulle de PaulIVorganisantl'inquisition
d'une façon très rigoureuse. La résistance que son
édit trou va à Paris, à Rouen, etc., les dissentiments
violents qui se manifestèrent dans le sein même
du Parlement de Paris empêchèrent le roi de le
faire publieren Savoie (1) où la Réformo ne comp-
tait d'ailleurs que fort peu d'adhérents (2).

Il ne semble pas que l'ordre violent reçu en dé-
cembre par le Parlement ait excité son zèle. Les
routes étaient bien exactement surveillées afin
d'empêcher qu'on n'allât à Genève; mais la Cour
mettait facilement en liberté les voyageurs arrêtés
par les juges subalternes et se bornait à leur en-
joindre « de n'aller à Genève ni ailleurs aux
terres tenant contraire religion et de retourner en
leur pays » (3).

Il traite avec une certaine douceur le scandale
des Cordeliers en 1554. Le franciscain Georges
Capron est d'abord laissé dans son couvent (l'ar-

(1) On n'en trouve aucune trace dans les registres du Par-
lement, bien que les autres édits s'ytrouvent copics.

(2) Cependant les Coligny, Jacqueline de Montbel et le
sage et tolérant Sébastien Castellion étaient des bressans-sa-
voisiens.

(3) fteg.du 14 novembrel553,î" 108, etc., pour deux hom-
mes et deux femmes venus de Provence,etc.; ibid. i" 78
v", 180 v°, etc.



chevêche actuel) sous la garde de deux archers;
puis, quand les conseillers Crassus et Morin ont
eu visité ses livres, et qu'il a avoué les avoir achetés
à Genève,'le Parlement lui ordonne de passer le
guichet (19 janvier). IL réprimande le P. Blan-
chard, gardien du couvent, et, le 23, entend « le
P. François Falconnier, docteur en théologie,
provincial et ministre delà religion et couvent de
Chambéry, qui réclame le frère Capron pour en
faire telle justice que la Cour en aura contente-
ment. L'avocat général Jules de Gana y rappelle
que le religieux a été trouvé « saisi do livres en
françois scandaleux et réprouvés» (1) il demande
que la Cour retienne l'an'aire a raison du scandale
public que l'affaire a causé, et conclut à ce que
l'affaire soit jugée par le Parlement. La Cour,
contrairement à cet avis, ordonne que le procès

sera fait par le Provincial, non seulement à Geor-
ges Capron, mais encore aux autres religieux dont
los mœurs dissolues avaient été dévoilées. (Reg.
criminel du 15 novembre 1553, fos 14 v° à 18;

Burnier, loc. cit., I, p. 161, 199, 590.)

Le 15 novembre 1555, le Parlement a à juger
un nommé Léonard Sartoris, de Quicrs (Chieri),
trouvé nanti de livres etpapiers,pièces et écritures;
il le bannit du ressort et le renvoie sous la con-
duite des archers devant son juge naturel à Quiers

(1) M. Burnier, I, p. 199, traduit ainsi:« on avait trouvé
dans leurs cellules certains écrits des réformateurs

»



pour lui être fait et parfait son procès (ibid., f°

168).
Le 18 mars 1556, mre François Jogoz, chanoine

du prieuré de Saint-Jeoire, battu par Humbert
de Chignin, sieur de la Place, poursuit celui-ci
pour excès; la Cour le condamneà cent sols
d'amende applicables à des œuvres pies, et
lui enjoint de « demander absolution à l'évêque
de Grenoble ou son vicaire». En outre, pater-
nellement, elle les invite tous les deuxvivre
tranquilles, sous peine de 500 livres d'amende
(ibid., f° 232).

Le 7 juillet 1557, la Cour consacre la saisie des
biens de Domenie Rufs, de Bonne en Faucigny,
parce qu'elle « est allée habiter Genève où elle a
épousé un religieux appelé le sieur de Saint-Pol ».
D'ordinaire, les biens des hérétiques étaient don-
nés à Diane de Poitiers. Cette fois, le roi les
attribue au serviteur de sa vieille maîtresse,
François Catinel, a maistred'hostel de Madame la
duchesse de Yalentinois ». (Edits, Bulles, 8, f°a

209, 210.)
Une poursuite, cependant, dans laquelle le P<ir-

lement s'est inspiré directementdelalettredu 7dé-
cembra 1556 est celle qui amena la condamnation
de BaHkazardSacquepoiverdQ),accusé d'hérésie

(1) M. Burnier, I. p. 202, et M. de Saint-Genis, II, p. 64,
l'appellent à tort Su/u/uipricerl et le qualifient de prêtre.
Cette qualité n'est pas indiquée dans l'arrêt.



et faits scandaleux. Cet homme au nom bizarre
était jeune il semble qu'il était venu en Savoie
avec Nicolas Duret, Jean le Afenuisier et le
Scrraillon (serrurier), et qu'ils s'étaient introduits
au service de quelques habitants. Sacquepoiverd
seul avait pu être arrêté. Le 2 juin 1557, ayant
égard à sa jeunesse et bas âge, la Cour le con-
damne à faire amende honorable « en criant
merci à Dieu, au Roi et à Justice, et confessant
que, mauvaisement, scandaleusement et teme-
rairement, contre l'honneur de Dieu et du Roy,
il a fait et dit les cas résultants du procès »,
à faire le tour de ville accoutumé, la hart au cou
et en chemise, à être placé sur un échafaud dressé
devant la grand'porte de l'église des Dominicains,
et y faire aussi amende honorable, à y demeurer
jusqu'à la fin de la procession, « laquelle aux as-
semblée et convocation de tout le peuple sera ex-
pressément faite avec sermon et predication pour
par prières apaiser l'ire do Dieu qui veuille par sa
grace ôter et extirper les hérésies. Et ce fait sera
pendu sous les aisselles par l'espace de demi-
heure à une potence dressée au même lieu à
l'entour de laquelle sera fait feu à fagots, telle-
ment toutefois que le dit Sacquepoiverd ne puisse
estrc endommagé en sa personne ». La Cour con-
fisque ses biens au roi, et pour le crime d'hérésie
le renvoie devant son juge ordinaire pour être
procédé comme verra être à faire par raison.

Le Parlement ordonneensuited'arrêterles com-



plices. Il fait en outre « inhibition et défenseà
tous les sujets de ce ressort de quelque état ou
qualité qu'ils soient de tenir en leur maison, sous
quelque couleur et ombre que ce soit, serviteurs,
facteurs ou negociateurs venant de Genève ou
d'ailleurs aucunement suspects de la foi catholi-
que, ne permettre en leurs maisons aucuns livres
censurés ou suspects a peine d'être punis comme
recelateurs et fauteurs d'hérétiques ». Il or-
donne enfin la publication de son arrêt (signé
Pélisson et Crassus) dans tous les bailliages du
ressort. (Reg. du 15 janvier 1557, f°38.)

Cette poursuite paraît avoir été la dernière que
le Parlement de Chambéry ait exercée en matière
de religion. A ce propos, M. de Saint-Genis (loc.
cit., p. 63) se demande si cela résulte de l'absence
de cas d'hérésie, de la tolérance des magistrats ou
simplement de la perte des procédures. S'appuyant
sur quelques mots de la Pratique ecclésiastique
de Savoie disant que « beaucoup d'arrêts en
matière d'hérésie ont été perdus par le malheur
des temps », il penche pour la dernière hypothèse.
Nous préférons les deux premières, parce que de
1556 à 1559 les registres criminels du Parlement
paraissent complets et vont, sans lacunes, jusqu'à
la remise do la Savoie au gouverneur envoyé par
le duc Emmanuel-Philibert. De même qu'au der-
nier registre, allant du 9 janvier 1557 au 28 avril
1 559 et comprenant 433 arrêts on rencontrel'arrêt



contre Sacquepoiverd, de même y trouverait-on
les autres si le Parlement en avait prononcé (1).

La perspective d'un départ prochain, que la ba-
taille de Saint-Quentin et les pourparlers de paix
avait ouverte pour les magistrats français, était
d'ailleurs bien de nature à calmer un zèle immo-
déré s'ils l'avaient jamais eu.

Avec le départ du procureur général Tabouet et
l'arrivée de Mathieu Coignet son successeur, la
tranquillité était revenue dans le Parlement. Pé-
lisson et Boyssonné avaient repris très activement
leurs fonctions. Au milieu de l'année 1557, ils
eurent à juger une affaire qui avait dû émouvoir
le pays. Un avocat de Chambéry, plaidant souvent
devant le Parlement, Me Nicolas Dapponex, avait
été arquebuse en traversant le col du Mont-du-
Chat, au-dessus du lac du Bourgot. Claude de la
Porte, écuyer, seigneur de Mallet, Marie de Lu-
cinge, sa femme, et Michelette Mallet, veuve de
Pierre de la Porte, sa mère, Antoine de la Porte,
dit Bert, frère Jean-Louis de la Porte, religieux et
chanoine de l'église Saint-Antoine, et François
Tiollier, prétre, en étaient accusés. Après avoir
soumis â la torture Antoine de la Porte et sa cham-

(1) M. do Saint-Genis, loc. cit., p. 60, répète, d'après
M. Burnier, que Janin de la Favergeet Jean Poirier ont été
brûlés vifs, alors que leur effigie seule l'a été. Cet auteur
pousse parfois ses tableaux trop au noir.



brière, MieMermet, le Parlement prononça le 9
septembre 1557 la décision suivante

Vu. les dépositions faites à la torture, la procédure
faite par le conseiller Celse Morin délégué de l'évoque
de Belley contre Mr0 Tbiollier et frère Jean Louis de la
Porte.le faux fourreau (?| trouvé sur le lieu où le dit
Dapponex fut occis, la clef de pistolet attachée à une
aiguillette blanche trouvée sur la montagne du Chat lors
dumeurtre, les chausses blanches trouvées en la maison
du dit Mallet ensemble les aiguillettes étant aux chaus-
ses semblables à l'aiguillette étant à la clef, le pourpoint
du dit Claude de la Porte, ensemble les papiers estant
dans la doublure du dit pourpoint noire de poudre d'ar-
quebuse, ensemble plusieurs grains de la dite poudre
demeurés dans le dit pourpoint, la reconnaissance du dit
pourpoint faite par le dit Claude Malles, et tout ce que
faisait a voir bien considéré, la Chambre déclare Claude
Mallet coupable d'avoir assassiné Nicolas Dapponex, le

condamne à avoir la tête tranchée un jour de marché à
Chambéry, ordonne que son corps sera coupé en quatre
quartiers dont un avec la tête seront placés a un poteau

sur la montagne du Chat au lieu où le meurtre a été
commis, un autre, aux fourches et gibet du mandement
d'Yenne, les deux autres aux potences des portes de
Chambéry :– le condamneà cent livres d'amende envers
le roi, cent livres de dommages envers François Dappo-
nex frère et héritier de Nicolas, et encore à cinq cents li-

vres pour faire prier Dieu pour l'âme du défunt, outre le

paiement de tous les frais de justice.
La mère et la chambrière sont mises hors d'instance

Marie de Lucinge sera l'objet d'une information supplé-
meutaire. Les deux religieux sont mis hors d'instance



devant le Parlement, mais renvoyés devant leur juge
d'église qui devront rendre compte au Parlement dans
le mois. (Reg. du 9 janvier 1557, f»s 45, 47, 56, Gl.)
L'exécution eut lieu sans retard et bientôt Marie de
Lucinge fut qualifiée de veuve.

Les querelles de gentilshommes continuaient, et
celles de bourgeois également.

Le sieur Sève, apothicaire de Chambéry, est
attendu la nuit dans la rue et blessé.

Le 1er novembre 1554, Philibert de la Forest et
Jacques de la Fléchère se prennent de querelle
dans le « poële » do la maison du seigneur de
Monthoux. Ils dégainent, etGuigues, serviteur de
la Fléchère, tire sa dague, en frappe La Forest et
reçoit lui-même un coup d'épée sur le sourcil età
la main. (Reg. du 7 janvier 1555, f03 34, 85 v°.)

Le 15 juillet 1554, l'avocat général dità Clc-
riadus de la Noe, prévôt des maréchaux, « que
journellementau pays de Savoie se font meurtres.
brigandages, assassinats et voleries les brigands
et incendiaires pullulent par faute de diligence
du prévôt et de ses archers ». De son côté, de
Renou, procureurdes Etats, dit « le prévôt prend

gros gages sur les sujetsde ce pays, néanmoins il

y a grande quantité de brigands et de voleurs et
ne se trouve pas qu'il ait fait quelques clievauchées

pour les poursuivre et en purger la province ».
(Reg. du 15 novembre 1553, i<" 149 et 150 V.)
Ailleurs, on accuse le prévôtde Bresse d'un accord
illicite avec le commis du capitaine des galères



afin de lui remettre des condamnés qui ont inter-
jeté appel et qui sont ainsi emmenés contre tout
droit et justice. (Reg. de 1557, f° 116.)

En juillet 1558, l'avocat général prononce un
réquisitoire contre les officiers de policeIl se
plaint « qu'au mépris des ordonnances et arrêts,
tant de jour que de nuit se commettent infinité de
crimes, batteries etexcès ainsi que ces jours passés

en ont été vus Ie3 inconvénients il n'y a si petit
marchand qui aille vers ses granges sans avoir le
pistolet à l'arçon de la selle d'autres usent la nuit
de sifflements par les rues et mettent à travers
d'icelles des bois pour faire tomber les passants ».
Après des réprimandes adressées aux officiers de
police, la Cour leur enjoint do faire le guet avec
un nombre d'archers suffisant pour que force reste
au roi età sa justice, d'emprisonner tous ceux qui
seront trouvés porteurs d'armes comme pistolets
et autres bastons à feu, nobles ou autres, de jour
ou de nuit, et tous ceux qui seront porteurs d'épées
et dagues s'ils ne sont nobles vivant noblement.
Cette ordonnance sera publiée à son de trompe
dans les carrefours de la ville et lieux accoutumés.
(Keg. du 12 janvier 1559, f° 227 v°.)

Les disputes de Le Pelletier, lieutenant parti-
culier, et d'Aynaud,lieutenantgénéral du bailliage
de Savoie, continuent de plus fort et entravent
complètement le service de la justice. (Reg. du 15
novembre 1553, fo 3G0 v°.) Jean Perraton, avocat
du roi,et Claude Lanyer,procureurdu roi à Cham-



béry, reçoivent aussi des reproches. Aynaud,à
chaque instant,est pris à partie et obligé de se jus-
tifier devant la Cour (t). Il est toujours insolent,
et, le 18 décembre 1550, plaidant un procès contre
Claude-Louis Alardet, au nom de son frère Geor-
ges Aynaud, il injurie la chancellerie et l'avocat
général de Ganay. La Cour le suspend pour six
mois de l'exercice de la plaidoirie (2). (Reg. civil
du 12 novembre 1556, £08 134 et 338 v°.)

Et pour terminer en septembre 1558 un nommé
Pierre Perret est accusé d'agression commise de
guet-apens, sur la personne du conseiller Benoît
Crassus. Il prend prudemment la fuite. Le 9 dé-
cembre il est déclaré convaincu d'avoir attaqué et
blessé le magistrat, et condamné à fairo amende
honorable lorsqu'il pourra être appréhendé, puis à

(1) En octobre 1556 M" Jacques Salteur se plaint& la Cour
de ce qu'Aynaud l'a traité de « sot et badaud s. Aynaud nie,
mais les témoins disent que le propos a été tenuaprès que
Salteur avait dit tout haut que la sentence du vi-bailli
« était sans rime ni raison »

(2) 11 réclamait pour son frère divers bénéfices, les cures
do Boussy, d'Apremont, de Burdignin et la chapelle de la
Magdeleine dans l'église de Rumilly dont Alardet avait été

pourvu à l'âge de douze ans ainsi que d'un canonicat au cha-
pitre de Genève. La cure de Boussy était comme l'annexe
du canonicat. Georges Aynaud les avait obtenus, parait-
il, lorsque, en 1551, l'abbé de Filly avait été déclaré inhabile
à les tenir, et celui-ci avait voulu les reprendre aux trêves
entre François I" et Charles-Quint. La Cour prononça le
séquestre des revenus.



être pendu sur la place du Château. où il le fut
d'abord en effigie. Il fut en outre condamné à une
amende de cinq cents livers envers leroi et àmille
livres de dommages-intérêts envers Crassus.

Suivant M. Burnier (loc. cit., p. 176), le premier
président Pélisson qui, en revenant à Chambéry
on 1556, avait pris le pas sur l'autre premier pré-
sident Claude Paschal, mourut le 11 juillet 1558.
Comme il présidait encore le 9 (reg. du 9 janvier
1557, f° 112 v°), on peut croire qu'il a succombé,
sur son siège peut-être, à une de ces syncopes aux-
quelles il était sujet.

Le dernier rapport (1) de Boyssonné est du 1er
juillet 1558 il est possible qu'il ait siégé quelque
temps encore, même en étant indisposé, mais très
vraisemblablement sa mort a précédé ou suivi de
peu celle de son ami. Il laissa pour héritier son
neveu Pierre Olivier, docteur es droits sans
doute par un testament dont nous avons le regret
de n'avoir pu retrouver aucune trace. (Reg. du
Sénat, Edils, Bulles, n° 9, f° 3.)

Le premier président Paschal de Valentier
mourut bientôt aussi. Il préside fort assidûment
jusqu'au 24 septembre 155$, et son nom ne repa-
raît plus à partir de cette date. Ni Pélisson ni lui

(1) Ce rapport porte le n° 207 du registre qui en contient
encore 136 jusqu'à la dissolution du Parlement, et certaine-
ment quelques-uns de ceux-ci auraient été l'œuvre de Boys-
sonné s'il eût été vivant.



ne furent remplacés, et le vice-présidentDesportes
dirigea les travaux du Parlement. Paschal, Tru-
chon et Desportes, les deux premiers surtout,
augmentèrent fort sensiblement le chiffre des épi-
ces en matière criminelle ils réclament parfois 20,
40, 50, et même une fois, la somme considérable
de 80 écus.

Les conseillers du Parlement de Chambéry en
1559 étaient d'abord le président Desportes et par
ordre d'ancienneté Crassus, Dugué (1), CelseMo-
rin, François de Valence, Oddinet de Montfort,
Robert de Tignac (2), Etienne de Roy bons, Antoine
Gaignepain, Philippe de Monthelon et Pomponne
deBellièvre, l'avocat général Jules de Ganay et
le procureur général Coignet.

Le traité de Câteau-Gambrésis avait été signé
le 3 avril 1559. Le mariage d'Emmanuel-Philibert
avec Marguerite, soeur du roi, qui recevait une
dot de 300,000 écus, était décidé. A partir de sa
consommation, les états du duc de Savoie devaient
lui être restitués (3). Le contrat de mariage fut

(1) Julien Dague, marié à Bonaventure Le Charron, est
le seul des anciens conseillers dont la carrière se soit pour-
suivie sans incident fâcheux. Il était normand; il faut peut-
être attribuer son bonheur à la finesse spéciale qu'on accorde
aux gens de sa province.

(2) Un Tignac était lieutenant du prévôt des maréchaux
à Lyon en 1553. Le 16 mai, il présidaà la mort, par le
bûcher, des« cinq étudiants de Lausanne ». (Bonnet,
Lettres de Calvin, I, p. 382.)

(3) Traités publics de la Maison de Savoie, I, p. 33.



dresséà Paris le 27 juin et l'union célébrée le 10
juillet, quelques heures avant la mort d'Henri IL

La Savoie fut remise le 7 août par la président
Desportes au maréchal de Chalant qui représentait
Emmanuel-Philibert(voirBuiiNiER,loc. cit., p. 238
et suiv.). Il était resté un écusson français placé

sur un édifice. Le 10 août, lit-on aux Comptes
des syndics de Chambéry, « l'écusson du roi de
France fut enlevé en grande cérémonie, avec tout
honneur et déférence par les syndics et bourgeois
qui l'enveloppèrent dans un drap blanc en soye et
le firent transporter et déposer avec respect dans
l'église de Sainte-Claire-en-Ville ». Le 21, cepen-
dant, les syndics crurent prudent de faire procla-
mer « par les carrefours de Chambéry que l'on
n'eût à molester les sujets du roi très-chrestienà
peine de trois coups d'estrapade pour la première
fois, et ordonnèrent de ne parler qu'en tout
honneur et révérence des magistrats sous peine
de la vie ». (Comptes des syndics pour 1559.)
Pourtant il ne semble pas qu'aucune vengeance
ait été exercée contre les anciens officiers du roi
de France.

L'enthousiasme fut grand en Piémont, moindre
en Savoie et notamment dans le Genevois et le
Faucigny, apanage de Jacques de Savoie, duc de
Nemours, qui vivait a la cour do Paris. Cependant
Pingon a raconté qu'il y eut 't Annecy des feux
de joie et des arcs de triomphe qu'il garnit d'ins-



criptions latines (1). La Bresse qui, quarante ans
plus tard, devait être définitivement réunie à la
France, fut beaucoup plus expansive. La répres-
sion des troubles de 1557 y avait laissé des ran-
cunes encore toutes fraîches, aussi bien, dès le 11
juillet, fit-on à Bourg « une procession générale
pour remercier Dieu de ce qu'il lui a plu nous en-
voyer sa paix avec notre souverain prince de
Savoie en place des Français » (2).

Tous les condamnés des diverses juridictions
se pourvurent rapidement afin d'obtenir l'annula-
tion des sentences prononcées contre eux. C'est
ainsi que le 13 novembre 1559 Charles de Lucinge,
Buscard Lyatod, Claude du Puys, Verdet et Ros-
set demandentet obtiennent leur complète réhabi-
litation, la reprise de leurs biens, le droit de relever
leurs châteaux, et celui de faire enlever « avec les
solennités requises» les quartiers de leurs propres
corps pendus en effigie aux potences des chemins
de Bresse.

Leur requête est présentée par Jean Perraton.

(1) Emmanuel-Philibert de Pingon était alors collatéral
au bailliage d'Annecy et allait bientôt remplacer à sa prési-
dence Catherin Pobel. Cefutungrand faiseur d'inscriptions.
Sa biographie écrite par lui-même manque un peu de mo-
destie. Il y rapporte (p. 43) que ces inscriptions furent ensuite
traduites en plusieurs langues.

(2) Brossard, Regeste de Notre-Dame de Bourg, dans
Annales de la Soc. d'Emulation de l'Aîn, 1807, p. 20.



L'avocat général Louis Milliet (1) l'appuie dans
une véritable harangue que nous reproduisonsà
titrede spécimen de l'éloquence judiciaire à Cham-
béry au milieu du seizième siècle (2).

Il n'y a homme de si peu de jugement que, veuillant
descrire par le menu les infinis maulx et innumerables
calamités advenues nagueres entre le peuple chrestien

par l'injure des guerres, que facillement ne confesse ne
pouvoir donner exemple d'aulcunes semblables malheur-
tés advenues aux siècles passés, car si bien l'on treuve
plusieurs graves esmotions populaires, batailles memo-
rables et ruines de royaumes, cités et provinces, aultrefois
advenues en plusieurs lieux du monde, il ne cuyde toutes
fois que jamais la cruaulté ait gagné tant de renommée
entre les nations plus barbares et estranges qu'es guerres
passées elle en a acquis entre le peuple chrestien, attendu
que oultre les infinis maulx provenus de l'inimitié con-
clue entre les deux plus grans rois de la terre, les homi-
cides, sacrilèges, violements de femmes et dépopulations
de villes (3) du temps de telles querelles advenues, l'on
a vu (chose trop inhumaine) le père contre le fils, le frère
contre le frère suivre partis contraires armés en la cam-
pagniepour, souffrant (s'offrant) l'occasion, se meurtrir

(1) II avait été reçu docteur ès droit à Padoue le 26 mars
1550.

(2) Voir aussi, dans Burnier, I, p. 627, le discours pro-
noncé par Louis Milliet au lit de justice tenu Je 12 juillet

1561 par le duc de Savoie.
(3) C'est ainsi que la ville de Thérouanne fut en 1553 dé-

truite de fond en comble, et pour toujours, par l'armée im-
périale.



malheureusement, se la bonté de Dieu n'eust heu plus
de soing de les garder en tels dangers qu'eux de crainte
de s'azarder leurs personnes en si eminens perils. Et
combien que telles misères et calamités fussent fort per-
nicieuses au repos et tranquilité de la republique chres-
tienne seroit neantmoins esté plus tolerable si la discorde
cause de tous ces maulx se fut contenue dans les esca-
drons et compagnies de gens de guerre inclins (1) natu-
rellement a l'aimer et l'entretenir. Mais le mal est venu
jusques a tant qu'elle (la discorde) voyant un chascun
assez prompt a la recepvoir de bon cœur, a bien osé tant
entreprendre que d'espancher son venin jusques dans les
sacrés palais des justices souveraines nommant (dictant)

par ce moyen les jugements des ministres d'icelles.D'ail-
leurs personnages honorables et de bonne reputation a
(ont) extimé chose digne de reprehension ce que en aultre
temps ils eussent reputé, comme la raison vouloit, chose
ineritant los et recompense. De ce en est exemple
prompt (2) le fait plaidoyé de la part des supplians les-
quels comme par le narré d'icelle (leur requête) on
pcult veoir, pour s'être vertueusement portés au service
de monseigneur leur souverain et naturel prince, sans
espargner de submettre a tous besoings leurs personnes
aux asards et dangiers de la guerre pour rendre leur deb-
voir envers Son Altesse, ont esté traités en telle façon

que au lieu d'en rapporter recompense digne de leur
labeur, ils ont esté tenus au nombre des plus abominables

(1) Nous disons enclins et nous avons conservé incliner.
(2) L'exemple est mal choisi le souverain et naturel

prince des Bressans, en 1557, était pour les juges français le
roi de France, sans contestation possible, comme le fut le duc
de Savoie en 1560 pour les juges savoisiens.



et reprouvés de ce monde, de sorte que tout homme de
quelque discours considerant lors en quelle teneur (?) par
l'injure du temps estoient gouvernés les affaires publics
pourroit facillement se persuader qu'il estoit fait des
choses humaines. Mais la majesté divine laquelle quand
elle veultmonstrer sa grandeur attend de faire ses mira-
cles jusques a ce que le discours des hommes soit au
bout de là ou il peult atteindre, voulant regarder son
miserable peuple de son œil de pitié lorsque moins on
en auroit d'oppimon, toucher de sa grace les coeurs de

ces deux grands rois en manière que tout a coup muant
l'amertume de leurs volontés en une bonne, ferme et sin-
cère amitié a envoyé en mesme instant sa saincte et tant
desirée paix en la terre? universelle? et es euvres? (1)

des hommes une mutuelle fraternité et perpétuelle recon-
ciliation. De sorte qu'au lieu que au paravant ils estoient
inclinés de tout leur pouvoir a se nuire l'ung l'aultre, a
present ils se debattent a l'envi a qui plus favorablement

se traitera. Et pource qu'entre les aultres fruits provenus
de cestesaincte paix l'on peult voir par le discours des

articles d'tcelle que tous arrests donnés pour raison des

guerres, contre les subjects des princes y comprms (au
traité) sont cassés et annullés (2), au moyen de quoy l'ar-
rest donné contre les suppliants est du tout mis au neant,
semble qu'il reste seulement en execution de ce grand
et profitable arrest donné entre les dites Majestés, a de-
clairer iceux supplians n'estre descheus de leur noblesse
et honneurs pour aucune cause occasion de laquelle ils
auront esté condamnés et qu'au surplus les fins et conclu-

(1) ?– mots d'une lecture douteuse.
(2) C'est l'esprit et non la lettre du traité. (Traites publics

de la Maison de Sacoie, I, p. 36.)



sioos par eux prinses leur sont adjugées, a quoi il (l'avo-
cat général) adhère en tant que peult concerner l'interest
de Monseigneur. (Reg. du 31 août 1559, f" 57-61.)

Le Parlement de Chambéry fut, le 12 août 1559,
rempiaco provisoirement par un corps judiciaire,
souverain aussi, qui fut appelé le Sénat de Savoie.
Il se composa d'abord de Catherin Pobel (1),
président, François Regnault, François Joly,
Michel de Glettaine, Jean Davise, Claude de Cres-
cherel., avocat, René Lyobard, Jacques Salteur,
avocat (8), et Jean-Geoffrey Ginod, conseillers-'
sénateurs, Louis Minier, avocat générât, otEtienno
Cavet, procureur général. Claude de Bellegarde,
seigneur de Montagny en Genevois, fut créé cho-
valier d'honneur du Sénat; Pierre Juge, avocat,
devint juge-mage du bailliago de Chambery, en

(1) Pobel, avocat à Chambéry, avait remplacé Jean
Milles à la présidence du Conseil de Genevois. Il eut pour
successeur à Annecy Emmanuel-Philibert de Pingon.

Le traité (p. 35) stipulait que quantceux qui avaient
été pourvus d'offices en Savoie par les deux rois de France,
le sieur Duc les aurait pour bien et favorablement recom-
mandés selon leurs mérites e.

(2) M Burnier (I, p. 243) le qualine de seigneur de Culoz

en Bugoy et le dit né à Cbambéry. Nous pensons qu'il était
de Rumilly, comme son frère Eustache. Le même auteur
dit encore que« docteur de l'université de Bologne, il
revint dans son pays natal précède d'une Mt/Ttenae r~M-
talion de savoir N. Il y a là une grosse exagération à 25

ou 2G ans, la réputation de l'homme le mieux doue, n'a
pas, sauf de rarissimes exceptions, ce caractère.



remplacement de François Aynaud qui se fit ins-
crire au barreau,où il tint la tête de la liste jus-
qu'en 1565.

Bientôt le Sénat s'accrut d'un second président,
Louis Oddinet de Montfort, l'ancien conseiller

au Parlement (1), de deux conseillers, François do
la Rive et Roux (Raoul) Saultier, ce dernier con-
seiller-clerc, comme Ginod, qui était archidiacre
de Tarentaise et devint évêque de Belley (2).

Le Sénat eut besoin de beaucoup de prudence,
de fermeté et d'énergieà la fois, pour empêcher
les vengeances particulières et pour rendre la
tranquillité au pays, où l'autorité ne s'était plus
fait sentir depuis environ deux ans. Souvent
l'avocat général provoque des mesures contre les
ma)faiteurs. Le 5 mars 1560, il déclare au Sénat
que, la veille, le nouveau prévôt des maréchaux
Robert du Treige (chef de la police), a été griève-
ment blessé dans la rue sans que les bourgeois
témoins de l'attentat soient sortis en armes pour
lui porter secours. Les bourgeois s'excusaient sur

(1) C'est te seul conseiller du Parlement qui fit partie du
Sénat de Savoie. Quelques-unes de ces nominations furent
faites par le duc de Savoie à Lyon et à Bourg où i] passa
en 155!), lorsqu'ilse rendita Nice avec sa femme, Marguerite
de France, duchesse de Berry.

(2) Lo 1" mai toG2, assisterent à l'audience du Sénat
l'ancien président du Parlement, Guillaume Desportos, et
messire de Penchinat, sei~ne~rdeLanro, président de Pro-

vencefuyant tes huguenots (Premier registre des cn/reM
du Sénat.)



les ordonnances interdisant le port d'armes. Le
Sénat pourvutà la situation par une ordonnance
qui donne une idée de ce qui devait se passer à
Chambéry aux jours d'émotions populaires.

Il est « enjoint à tous les bourgeois, manants
et habitants de ceste ville Chambery ayants et
tenants boticques sur rue de en icelles tenir ou
entretenir armes et longs bois a ce que lors qu'il
advient aulcun excès et mutinerie l'on ayt moyen
d'y obvier et reprimer lesdits excès, querelles et
mutineries do crier ce mot: serre! ser7*e/ Et que
ouyant le dit mot ils ayent à se saisir de ceulx
qu'ils verront fouir et c'est a peine dexxv livres
fortes contre chasque contrevenant. Et neant-
moins faitinhibitions et défensesde crier le ditmot
serre sans ce pourestre par eulxremis aux mains
de justice [et sans] cause nécessaire. Et en oultre
a faitcommandement aux scindics de ceste ville de
tenir personnages sufHsants pour lors que toi
mot serre se criera de sonner le tocquesainq
(tocsin) et serrer les portes de la ville. Le' tout
par provision etjusques ace que par Monseigneur
(le duc) sy ait esté autrement ordonne. Et si a
ordonné que le present arrest sera lu et publié par
ceste ville )). (Reg. du 30 août 1559, f"' 147-9.)

Le I' avril suivant, le Sénat enjoint aux ecclé-
siastiques de faire le service divin et d'aller en
habits décents, c'est-à-dire conformesa. leur état.
Ii fait en outre « défense à toutes personnes de
quelle condition qu'elles soient, sous peine d'une



amende de 500 livres, de n'habiter, aller ou fré-
quenter en aucun lieu tenant autre et diverse reli-
gion que celle de notre saincte mère Eglise catho-
]iquo, et n'y envoyer leurs enfans et domestiques
sous peine de confiscation de corps et de biens, et
ordonneà tous ceux qui y seraient allés d'en
revenir ou d'en rappeler leurs enfans et domesti-
ques (1) dans deux mois (Reg. crim. du Sénat
du 1~ avril 15CO, f°'889-S01.)

Cette ordonnance visait les personnes telles

que Jean Perraton, avocat général en 1562, Guil-
laume Balland, sénateur vers 1565, Jean Trémule,
procureur au Sénat, qui avaient eu, en 1554, des
parents à l'université protestante do Bâte, etc., et
en avaient peut-être encore. Peut-être mémo ces
personnages étaient-ils secrétemeni réformés.

Le 8 décembre 1563, Calvin écrivait « aux fidèles
deCha.mbéry » Tres chers seigneurs et frères, ce
que nous avons din'érë si longtempsà vous escrire,
n'a esté par faulte de bon vouloir, quand l'oppor-
tunité s'y fust adonnée. nous remercions le Père
céleste de cequ'à la finil vous a réveilles et a donné
vigueur à vostre foy, laquelle a esté par trop long-
temps comme estouffée n. Il leur reproche leur
paresse passée, les excite à avoir du courage. de
ia prudence. leur dit e de s'assembler sans bruit
ni apparence par compaignies a. «. Nous avons

(1) Les I)êdagogues ou gotiverrielirs qtti(!)Les pédagoguesougouvojtteursqui accompagnaient
les fils de hmtiUe dans les coUeges et tes universités.



entendu qu'il y a par delà quelque cordelier qui
n'est pas contraire au bon party. Mais qu'il vous
souvienne quoy qu'il en soit que pour estre approu-
vés de Dieu il ne vous est point licite de clocher
des deux côtés. » Ce dernier conseil est contraire
à la recommandation d'être prudents donnée
quelques lignes plus haut; mais le « frère » qui
apporta la lettre de « l'humble frère Charles d'Es-
peuille » (1) était chargé « de les instruire plus
amplementde bouche » (2). L'émissaire des réfor-
mateurs genevois n'obtint pas de résultats appré-
ciables et bientôt il n'y eut plus do protestants
déclarés dans la partie de la Savoie recouvrée par
le duc Emmanuel-Philibert.

En s'emparant de la Savoie et du Piémont
pour les incorporer à ses Etats, François I' dési-
rait certainement donner a ses nouveaux sujets
des marques spéciales de bienveillance afin qu'ils
ne regrettassent pas leur ancien souverain. Cela
lui fut diuicile, ainsi qu'à son fils Henri II, à raison
des guerres avec Charles-Quint et Philippe II.
Cependant, c'est bience désir bienveillant qu'il
faut attribuer la création des petits Parlements
de Savoie et de Piémont. C'est dans le même esprit

encore que le Parlement de Chambéry fut main-

(1) Pseudonyme sous lequel beaucoup de lettres de Calvin
sont écrites.

(2)~e«res de Jean Calcin (édition Mes Bonnet), Il, p.
542. Voir aussi pages 10, 15, G3, 77.



tenu malgré les efforts faits par les Grenoblois

pour l'absorber. Pour le surplus, la Savoie fut
traitéeà l'égal des autres provinces. Elle ne pou-
vait pas demander davantage (1). Elle profita
comme elles de l'introduction de la langue fran
çaise dans la procédure et les actes des notaires,
ainsi que de quelques réformes générales. La
publication du Style du Parlement (2), qui codifiait
et améliorait les usages et qui diminuait l'arbi-
traire du juge, lui fut utile également. L'arrivée
en Savoie d'un grand nombre d'hommes instruits,
tels queBoyssonnë, Polisson, Truchon, Tabouet,
Milles, François Lombard lui-même (3), etc., dut
donner un vif élanà l'étude du droit et des belles-

(1) C'est tout à fait par erreur que, dans son discours de
rentrée du 17 octobre 1892, /.csoKe<!r6K'ft Sénat de Sacoie,
M. l'avocat général Noguéros a rapporté que, dans la pé-
riode qui nous occupe,des écoles furent créées en grand
nombre Le soin de telles créations incombait aux commu-
nautés d'habitants et elles étaient trop pauvres pour faire de
sérieux sacrifices à ce sujet. Le développement donné, en
1554, au collège d'Annecy et la création du ooitege des Sa-
voyards à Louvain sont l'œuvre privée d'un Annécien,
Eustache Chapuis, abbé do Saint-Ange en Sicile, conseiller
d'Etat de Cliarles-Quint.

(2) Le .y~e du Parlement de Dauphiné avait été imprimé
en 1540.

(3) François Lombard, président de Bugey, dont nous
avons parlé plusieurs fois, était sans doute un mauvais ma-
gistrat, mais il cultivait les lettres avec succès. Le poète
Gilbert Ducher, qui passa dix-huit mois chez lui à Belley
en qualité de précepteur, fait le plus grand éloge d'une



lettres qui, du reste, y était déjà en honneur
autant que dans n'importe quelle région de langue
française (1). Malheureusement, età raison de sa
situation au pied des Alpes, elle fut foulée sans
trêve ni merci par les soldats allant en Italie ou
en revenant. Cependant, n'étant pas un champ de
bataille, ses villes ne furent pas prises et reprises
d'assaut, ses campagnes incendiées, comme cetles
du malheureux Piémont. Vingt années de paix,
sinon de tranquillité, permirent à ltt Savoie de

panser ses blessures et de reprendre haleine pour
soutenir ensuite les guerres dans lesquelles le fils
d'Emmanuel-Philibertet de Margueritede France,
le spirituel et turbulent Charles-Emmanuel I"
allait dépenser sa vie et ruiner à nouveau l'Etat.

Les faits que nous avons rapportés ne consti-
tuent heureusement pas toute la vie du peuple de
Savoie de 153G à 15GO. A côté des méfaits que les
archives du Parlement nous ont révélés, il y a
les actes ordinaires de l'existence de tous les
citoyens, ceux des gens d'humble condition sur-
tout. Ils n'ont pas d'histoire, et il est permis de

supposer que les marchands, les artisans, les pay-
sans des campagnes éloignées du chemin des
soldats, ont pu vivre à peu près tranquilles.

Histoire du Por~e~, en latin, que Lombard composait en
1537. (Epigrammes de G. Ducher, p. ]00, etc.)

(1) Voiràeesujct Marc-Claucle de BM~e<,joo~eSKCot-
sien.



Les fautes du Parlement de Savoie sont presque
)'œuvre d'un seul homme; quoique odieuses, elles
n'atteignent pas aux déchirements furieux des
parlementaires d'Aix, de Toulouse, de Rouen et
de Paris, et les crimes, résultat de vengeances
privées, de la cupidité, ou simplement de la dureté
des mœurs, qui afiligèront le pays, ne sont rien
devant les massacres dont les factions et tes guerres
de religion ensanglantèrent la France jusqu'à la
fin du seizième siècle.

DERNtÈRES ANNÉES DE JuUF.N TABOUET.

Julien Tabouet, condamné au confinement par
l'arrêt du 15 octobre 1556, était prisonnier au
château de Chambéry où ses créanciers le surveil-
laient de près, car sa détention répondait du paie-
ment de ses dettes. H y composa cinq ou six
petits ouvrages en latin qu'il fit imprimerà la fin
de 1559. les dédiant a Emmanuel-Philibert, au
comte de Cha]ant, gouverneur provisoire de
Savoie, et a d'autres personnages influents, tels
que Claude-Louis Alardet, élu évoque de filon-
dovi,à Thomas Langosco, comte de Stropiano,
chancelier do Savoie, etc. Déjà, il avait demandé
à la cour de France des lettres de grâce du
confinement auquel le Parlement de Paris l'avait
soumis. Les morts ne pouvant se défendre, cette
grâce lui fut accordée on avril 1559, a un mo-



ment où les choses de Savoie étaient devenues
bien indifférentes à Henri II et au chancelier
de France. Son fils Reymond s'était fait rece-
voir avocat.au barreau de Chambéry en 1558

ou 1559, et plaidait parfois devant le Sénat
quelques poésies latines de lui se lisent à la suite
des préfaces de son père. L'ancien procureur gé-
néral présenta à la chancellerie de Savoie ses
lettres de grâce françaises d'avril 1559 elles y
furent enregistrées le 13 janvier 1560. Le lende-
main, le Sénat les entérina et « suivant leur teneur
reçut iceluy Tabouet et le restitua en ses premières
famé et renommée. Et sy lui a permis et permet
de résider aux pays et terres de l'obéissance de
Monseigneur et en icelles exercer l'estat d'advocat
tout ainsi qu'il faisoit ou pouvoit faire auparavant
ledit arrest (de Paris), a la charge qu'il prestera.
le serment requis et en payant les droits de la
chapelle ». (Reg. du 31 août 1559, f° 114.)

Le 28 mars suivant, a la requête de damoiselle
l'errette Le Jay, veuve de l'avocat Etienne Bou-
laye,il fut, avec un sieur Duchesne, nommé tuteur
des enfants mineurs de l'avocat décédé; mais le 19
juin, Perrette Le Jay déclara accepter cette tutelle
dont Tabouet et Duchesne furent déchargés (reg.
du 26 août 1569, f°' 173 à 193 v°). Il ne semble

pas qu'il y ait eu, comme l'a pensé M. BLU'nier.

dans la dation de cette tutelle a Tabouet, une
reconnaissance implicite de son innocence par le
Sénat do Savoie (t, p. 177).

2t



De leur cot.e, les créanciers français de Tabouet
avaient obtenu du Parlement de Paris, le 31 mai
1559 déjà, un arrêt les autorisant à faire trans-
marcher Tabouet des prisons de Chambéry dans
celles de Lyon, afin sans doute d'empêcher son
évasion lorsque la Savoie changerait de sou-
verain.

Ces créanciers étaient Me François Pélisson,
écuyer, sieur de Reddon, fils aîné du défunt pre-
mier président, agissant pour lui-mêmeet au nom
de ses frères mineurs Claude et Gaspard, Etienne
Pellicier, fils de feu Guillaume Pellicicr, et AI"

Pierre Olivier, docteur ès droits, neveu et héritier
de Jean de Boyssonné (1). Ils se pourvoient au
Sénat pour obtenir le transfèrement à Lyon de
leur débiteur. Le 18 novembre 1559, Tabouot se
présente, mais la parole lui estrefusée parce qu'il
n'a pas d'avocat. Troisjours après, son fils vient
plaider pour lui. Dufour, avocat des créanciers,
affirme que Julien Tabouet doit 30,000 livresa

ses clients, qu'il a fait amende honorable « comme

(1) Boyssonné avait eu, vraisemblablement, un autre
noveu, 7?f~mo~ de Boyssonné,à qui Voulté adresse,
avant 1536, une « exoriation » et des souhaits de bonheur

Via Mtx, vis chare puer, pruAcQsque videri
9ie tieri qualem te dacet ease pueO"

· Sis·animo vaLdns, sis corpore,
nullaque,frangaat

Crimiua, trnnqaillm sit tubr eu,. vim~

(Vo~rt~ VK~Ctt~e/Hcns!s~/)t~ra'm/?tft~.~ù/nn. Lyon,
]537; f8).)



cbaseunscaite,etlui rappelledurementque« l'exé-
cuteur des hautes oeuvres lui a mis la hart au col,
et lui a fait faire les trois tours ». Il ajoute que
peu importe qu'il ait obtenu la remise du confine-
ment, caril doit être tenu en prison pour garantir
le payement de ses dettes. Et comme Langlois,
ancien concierge des prisons, se disant créancier
de Tabouet pour 600 écus, intervient et de-
mande que son débiteur reste à Chambéry, Dufour
l'accuse de collusion avec Tabouet. La cédule
d'obligation, dit-il, est fausse car elle est datée de
l'année 1552, époque à laquelle Tabouet, ayant

reçu quatorze ou quinze mille livres do taxes,
n'avait pas besoin d'emprunter; et, si cette cédule
n'avait pas été fabriquée récemment, elle aurait
certainement été reconnue et présentée en ins-
tance depuis longtemps (1).

Il semble bien que Tabouet, qui, dans ses écrits,
proteste de souffrir la prison pour avoir voulu
soutenir «les intérêts du peu pie a, recourut a tous
les moyens pour échapper au payement des dom-
mages alloués aux magistrats que le Parlement
avait déclarés victimes de ses calomnies. C'est
ainsi qu'en vendant son domaine de Villette à son
cousin, le conseiller Dugué, qui devait sans doute
n'être qu'un prête-nom, il avait eu le soin de con-
sentir la vente à un tiers « ou à son ami à ë)iro o

et que ce tiers avait élu Duguë. – Guillaume

(1) Reg. du 18 août 1559, f" 8) et 96.



Langlois était d'ailleurs uncompatriote de Tabouet
et sans doute sa créature (1).

Tabouet, vraisemblablement, fut transféré dans
la prison de Lyon ety prit quelque arrangement
avec ses créanciers. Il ne s'était pas fait inscrire
au barreau de Chambéry malgré la permission que
le Sénat lui en avait donnée, et le nom de son
fils ne se voit plus au tableau d'octobre 1561. Il
se retira ensuite à la campagne, près de Toulouse
probablement (2), usé par l'âge, par la prison et
par les rudes épreuves que son orgueil lui avait
attirées, f~ec/'e/)!<:M ~M' e<ea'/)M/ay'M (3), ayant
renoncé à tout, à Minerve et au barreau,a raison
des mœurs scélérates dos temps (i).

Ailleurs, cependant, il se réjouit d'être rede-

venu son seul :naitre, vivant dans une campagne
agréable, avec une table frugale, et pourvoyant
facilement néanmoins par un travail habile et
assiduauxbesoins des siens.

Sum meus, atque mei juris. Contentus am.'pco
Rure, foco et mensa pauperiore fruor.

Mciaborassiduusvigilansqueindust.rianulrit
Atque meis victum suppeditat facilem.

(1) Mu~tce/'s co/t~c/u~ meus. (Lettre de Tabouet au
président Oddinet de Montfort.)

(2) Boyssoniie et Pellicier parlent en effet des biens que
Tabouet possédait dans ]e ressort de Toulouse, fort étendu il
est vrai;etPingon,4'luiTa))ouet écrivait en 1560, le qua-
litia de Toulousain.

(3) Epistolce, a Jean Gravidius, ctmnoino de Lyon, p 100.
(i) 7~ LettrePierre Dancs.eveque de Lavaur,p IG1.



C'est de sa prison de Chambéry et, en plus
grand nombre, de sa retraite des champs que Ta-
bouet écrivit en prose et en vers les lettres latines,
émaillées de grec, qu'il publia en 1561 à Lyon,
chez Mathieu Bonhomme, sous le titre d'Epistolce
c/!)'fs~c:fe mr'sc~<Mf6E, etc. (1).

La première pièce est dédiée au futur concile; la
deuxième au pape Ilie IV (2). U y représente l'Eglise
incitante persécutée dès l'origine par les mauvais, les
Géants. il cite)c meurtre d'AbeI.Betpbégor, les Caco-
démons, Osyris, Sylvanus, Hymenapus, Myagusmusoa-
rum Deus, Bermolb, Satanas, etc., etc.

Les pièces suivantes sont adressées au Sacrp-CoUège,

aux douze conseillers du Conseil de France, aux cardi-
naux Strozzi. d'Armagnac et de Châtillon, à Laurent Al-
lamand, évêque de Grenoble, mortle5 septembre 15G1,
àAmédëe?Lambert, savoisien;–aAlardet, évêque de
Lausanne (3), dix distiques sur l'Eucharistie à Phi-
libert de Pingon, président du siège d'Annecy, la poésie
qui suit

EPIGRAMMA

Vcrsari in stadiis nîhiï est antiqnius illi,
Qui cupit in cœiis Tivere perpetuô,

Qui cupit esso suus, secumque habitare, pusilla
Contentus mcnsa, conditionc, foco

(1) Nouq avons consulté l'exemplaire de )a BiMiothpqne
nationale de Paris. Z, iOU9.

(2) Elu le 26 décembre 1559.
(3) Alardet avait été nommé en ]660 à cet ëvécbé occupé

alors par les Bernois. Tabouet lui avait déjà dédié en t5o!)

bon livre De Ma'fï~f/s po.,t ca<Hc~sm!<m t'/ts~M~s.



!n studiis siquidem petulans memoria cessat,
Ambitio et turpis cessat avaritia

Improbitas contra duplex dominatur apertè
Circa suorum inverso iustitia; titulo.

lustitia exiliatn patitur commissa scelestis
Itidicibus, quorun sordet avaritia.

ReDigio peregrina, latens suspecta docetur,
In templisque habitat fa)&a superstitio.

HaLiC duo dona Dei, ecclipsim patiuntur ubique,
RcHigionis bonor, iustitiœque pudor.

Viennent ensuite, page 67, une invectiveà(c Jean-Be-
noît. Toulousain qui l'a abandonné dans ld mauvaise
fortune. Tant qu'it a été heureux, Benoît a été pour lui

ua Pylade; mais quand la menaçante, mauvaise, rapace,
inconstante, volage, inique, triste, insensée et cruelle
l'a eu tivrëàses ennemis sur l'inspirationde Satan, quand
ti a é~é semblable à Job frappé par Diou bien qu'il fût
innocent et homme d'une haute vertu, Benoît a oublié
le nom de Tabonet, leur vieille fréquentation, sa famille;
tout lui a déplu. Je n'aurais pas eu cette déception si
j'avais suivi le précepte de Pythagore: « Xe reçois pas
les hirondelles sous ton toit, elles partent à l'arrivée de
l'hiver').».

-A Jean Milles (1),à Jean de Montluc, éveque de
Valence -page 76,aLouisOddinet,présidentau Sénat
de Savoie. Il lui recommande Langlois (Guii!etmusAn-
glicus) qui a un procès devant lui

Ilisoepetoscriptissotumquodpostu!atipsa
Religio, iuris, iustitiœque pudor.

(1) Jean Milles avait été remplacé au siège de Belley en
1559 par Claude-Gaspard de Maillans Tabouet le qualifie
icide~o/Bo/t~o~/tfO/'M/H.



A la page 104, est une lettre adressée à Tabouet par
Mathurin Cordier. Elle est fort élogieuse- Cordier y dit
que Tabouet est tombé sous les coups des Cyclopes ses
adversaires dont la foi punique a fait voir aux juges le
noir pour le blanc. « Ceux qui t'ont connu dès tes pre-
miers ans admirent ta vertu toujours constant, du même
visage, tu as été invaincu, immobile dans le malheur et
les scènes de ta deuxicme tragédie, de telle sorte que
ceux qui t'ont vu te promettent avec une immortelle
louange la palme du martyre )).

Page 109, longue épître à Jean Gravidius où il vante
son dévouement à l'Etat c- J'ai combattu vingt ans
contre les cyclopes que tu vois aujourd'hui frappés du
glaive céleste chez les Allobrogesqui me chérissaient o il
termine par deux distiques rappelant le mot ubi bene,
ibi patria.

Page 128, à Guillaume Baland, avocat et substitut
du procureur général à Chambéry; page 14'.), à
Claude MiDeret (Claude-Janus Meilleret), jurisconsulte.
C'était un ancien président d'Annecy que Tabouet avait
poursuivi plusieurs fois et qui devint bientôt sénateur

page 154, à Adrien Disco; il a'élëve vivement
contre la relation de son procès publiée par Papon
page 156, à Jacques Missilier, jurisconsulte. C'était un
jeune avocat qui avait prêté serment devant le Sénat, le
7 septembre 1560

Tu me demandes ce que je fais. Criblé des traits de
la fortune, plaidant dans un barreau étranger (1), je te
répondrai par le distique de Naso

(1) Ce barreau étranger était vraisemblablement celui de
Chfunbéry, bien qu'en réalité il n'y plaidât pas et que Mis-
silier fut Savoisien.



Detineo studjis animuin faiïoque labores
Experior curis et dare verba mois.

et avec Epictète Sustine et abstine.

-page 165,à Antome Baudoin. Il lui dit qu'il a re-
gretté que son frère soit arrivé trop tard chez lui afin d'y
être reçu comme pédagogue, Il avait déjà traité pour cet
emploi avec Mathieu Boquinius(/~oc~M;K, nom savoi-
sien), jeunehomme de bonnes mœurs, lui promenant une
table convenable et un gros salaire;-à François Lam-
bert, chambérien, évêque de Nice (nommé le 12 mars
1549). et à Antome de Coysia, avocat de Chambéry, il
adresse les épigrammes qui suivent. La première

est une espèce d'ë)oge de l'évêque et de l'épiscopat. Dans
la seconde. Tabouct déplore le sort des plaideurs

parce que souvent ils viennent demander justiceà des
hommesiniques,avares, neconnaissantpas leurs devoirs,
ne sachant rien du droit, de sa genèse, de son texte.
I,'orgue!) de Tabouet so revête bien encore ici en de-
hors de lui, et de celui à qui !< écrit, personne n'est
juste, personne n'est savant

A François Lambert, érèque de Nice.

EPtGRAMMt (p. 123).

Non datur ordo saeer bapt!snio,ant sanguine Christi,
Imo ïnagis verbo, spiritn et elogio.

Sacra sacerdoturn faciunt suffrag'ia, et ordo
Impositis manibus iura ministrat ei.

Vita fIJeUH eum dignum facitet sacer ordo,
])iseipulum at Christi vita pudiea faeit.

Semper ah initio mundi distinctus honorc]i]
Atqu~ snum nomen clerus et ordo babult.

Discipulos autem Satjna) facit impius usus
Atquesamrdutem turpis apostasia.



A Antoine de Coysia, excellent avocat au Sénat de
Savoie.

EP;GRAMMA(p.l36).

Censeabis misères qui castra togata sequuntur
tnTidi3e,etdamnispi)iribusexposita.

Cur ita ?Si quœras, expertus dico, fréquenter
lus poscunt ab eo qui sit iuiquus horno

Iustitia et vacuus, nii habens in pectore iuris,
Qui sit avaritia sordidus, atquc toga.

Indice, ius poscunt ab eo, qui nesciat unde
lus ûuat et iuris nesciat officia.

Nesciat imô sui otficii plimordia, causas,
Pondera, opes, genesim, commode, damna, typos.

Page 164, épître importante à Pierre Danès, évêque
de Lavaur (1). )) lui raconte que durant plusieurs
olympiades (plusteurs espaces de 50 mois), il est demeure
dans la fo~se de Daniel, entre l'enclume et le marteau.
Qu'a-t-il fait dans la fosse? il a vécu heureux et patient,
]1 s'est livré aux études. Pendant trois ans il a subi une
prison injuste, imitant la patience de Socrate, d'Aristide,
de Lycurgue. Maintenant, il a été réhabilité, il échappe

aux géants comme Koe a échappé avec ses enfants aux
flots du déluge I) est rendu à la liberté et ses orgueil-
leux adversaires ont disparu de la terre. Désormais, il
est à l'abri de la mauvaise fortune car il a renoncé
atout.

Page !80, épitre à Jpan Regnault, avocat de Cham-
béry – page 189, au professeur Mathieu Gribaldi

page 190, à André P)tlct, actuaire au Sénat de Savoie

(1) Son ancien professeur de grec (en 1530).



« il est tombé entre les mains des médecins et la fièvre

ne le quitte pas c.
A la page 181 est une longue lettre en prose latine

contre un ancien ami qu'il appelle Philonide.
N'as-tu pas honte, Thersite ingrat,d'avoir abandonné

ton devoir contre la liberté de celui qui dès ta naissance

a réchauffé dans son sein ton indigence, et t'a élevé.
L'ingratitude a Dieu pour vengeur citation de Cain,
Cbam,'Esaù. etc., etc. ton ingratitude les dépasse toutes.
Pourquoi ai-je placé mon amitié imprudente sur un
cloaque puant? (sMpe/'e~oaeaspM~rM~/œcf as). ?e
t'ai accueilli étranger, barbare, ignorant, dans ma maison,
et pendant trente ans t'y ai donné la table, le vêtement
et de l'argent entre mille, je t'ai choisi pour être en
temps voulu mon port salutaire et celui des miens je
t'ai confié un office de magistrature (~&t ma~ts~~M~ et
<~cm~ &'e~o~o/'tKm commisi) au salaire annuel d'un
talent, et tu es devenu pour moi comme le scorpion con-
tre le pélican.

Mononiceacquisparle travail, les veilles et l'habileté,
je l'avais déposé entre tes mains pour que tu en fusses
le fidèle gardien, et à d'excellentes conditions pour toi.
Mais à raison du défaut d'engagementécrit, tu as voulu

en rester possesseur ton avarice t'a fait voleur. A toi,
pouilleux (ad pascendas tineas idoneum), j'ai ensei-
gné les premiers principes de lajurisprudence, pour que
tu devinsses capable d'occuper un emploi de magistra-
ture auquel non seulement je t'ai élevé, mais dont j'ai
payé le diplôme royal. Sans moi, tu serais resté un
ignorant, bon à fréquenter les tripots, etc., etc. En
récompense, transfuge, tuas passéa mes ennemis, urlant
avec les loups, me poignant avec les scorpions, me ba-



touant avec les bouffons et les charlatans, me combattant
avec les Nérons, cherchant à empêcher ma réhabilita-
tion, emportant mes meubles et mon argent, tu m'as
abandonné en pa) s étranger, dans la fosse de Daniel
avecles lions, à l'étonnement du monde qui a inarqué
ton ingratitude au charbon noir. Suivent des vers
grecs et des vers latins, et Semper tttt~Me <M~)MS.

Cette violente invective ne peut s'appliquer qu'a
Mathieu Coignet qui fut nommé procureur géné-
ml en remplacement de Tabouet et qui, lorsque
celui-ci se vit refuser l'entrée du Parlement de
Paris, obtint d'être installé à Chambéry, un ins-
tant provisoirement, et bientôt définitivement.

A l'époque de son arrivée en Savoie, Tabouet
avait publié un petit volume (à Lyon, chez Sébas-
tien Gryphe, 1542), précède déjà d'un autre que
nous ne connaissons pas, et intitulé ~4e<M/:tfm
/b?'e/Mf'tt/N et /'MpO/:SO;'Mnt M~' secundus. IVHA-
Nvs TABOETivs dictavit (1). Il a pour objet deux
exemples de procès criminels, dont il expose le
fait, puis metles parties en cause avecleurs avocats
et le ministère public. L'avocat de l'accusé le pré-
sente a ses juges comme ayant été, « du berceau
au jour de l'audience, le plus noble, le plus cou-
rageux, le meilleur des hommes )), l'avocat de la
partie civile en fait un portrait des plus noirs.

A la page 143, Tabouet raconte les péripéties

(1) Ce volume rare se trouve à la Bibliothèque publique
de Chambéry, R.



devant le Parlement de Chambéry d'un procès
civil assez délicat. Il s'agissait d'un dépôt d'argent
contenu dans une cassette, faita l'hôtelier de
l*Q;tt&e7'~ea![t~:on,par deux voyageurs. Ils partent
ensemble; bientôt, l'un d'eux revient, raconte que
son compagnon est mort et obtient la restitution
du dépôt. Mais voilà que le soir même arrive le
second voyageur qui réclame à son tour la riche
cassette. De là procès intenté par cetui-ci à l'hôte-
lier d est plaidé par les avocats Pierre de Caluse
et Jacques Dalexi. « En trois mots le président
Pélisson indiqua la décision du Paiement

« Chacun des associés, a-t-il dit, a fait )e dépôt con-
joiutement avec l'autre. L'un et l'autre ont interdit de
le rendre (à un seul). Que ce qui a plu alors ne déplaise
pas aujourd'hui, qu'on s'en tienne au parti accepté mu-
tuellemeut par les parties. Qui reprochera,dit LJ)pien,
d'appliquer à quelqu'un le droit qu'il a appuqué aux
autres, ou qu'il a voulu leur être appliqué? ))

L'équité de cette sentence, ajoute Tabouet, a déjoué
le complot de malfaiteurs qui l'avaient ourdi en vue de
recevoir dolosivement deux fois l'argent. H cite les lois
romaines appliquées et termine ainsi

RA'riONES. Atqui in bac specie uterque socius depo-

nens et creditor et dounnus non injuria credebatur.
Uterque communcni deposuissc pecuniam a)que mdivi-
duam efrecisse merito videri poterat ab onere igitur
restitutionis vacuus et immunis crat hospes qui lucri,
doli, iat<e eulpa;, commodi sui nullius particeps, cum
solus in depositarium dolus cadat. Dubiam hujusce



litis decisionem faciebat oblatio cautionis (y'K~f'c~Mm

soie;') et defensionis susceptio per legem primam si
in pecunia,apud Julianum ff deposili.

Les registres du Parlement (A, f°" 14 a 22 v°)

contiennent un très long réquisitoire de Tabouet
dans l'affaire du fisc contre l'archevêque de Ta-
rentaise. IL est en français, mais entremêlé de ci-
tations latines fort étendues, dépassant parfois en
longueur le texte français. Il commence ainsi

Tabouet procureur general a dict

~ae~ttm est i,tud et est mirabile ln oeulis no.s/ft.
Et disant qne longtemps les seigneurs arcevesqnes

auroient tousiours [estf~] en question et d)fferant contre
les oniclers du prince souverain comme il appert par
les pièces communiquées par lesquelles les ducs de
Saroyeparimportunite et prieres estoient molestés de
faire superceder les juges, procureurs et chastel!ains du
dit pays de Tarantaise, et ne les troubler en leur pos-
session ou quasi, ancienne, de haulte, moyenne et basse
juridiction comme luyest apparu par les pièces commu-
niquces, sy est a cognoistre evidemment que les prede-

cesseurs de l'appelant (/'f!<'c/:eoe~Me) jamais ne furent
paisib)es possesseurs au temps des princes de Savoye
et que aont continué possession pacifique, sans interrup-
tion civile.

Pour contester à l'archevêque l'exercice exclu-
sif de l.i puissance temporelle, Tabouet s'appuie

sur une transaction avec le comte de Savoie de
1358, et sur diverses bulles papales qu'il discute
successivement. Ses raisonnements no sont pas



toujours concluants, et sa langue, antérieure il
est vrai do vingt ans, ne vaut pas celle de l'avocat
général Louis Millet dans les conclusions que nous
avons reproduites plus haut.

Tabouet est l'auteur d'une Généalogie de la
AyŒfso/: de ~fïcot'e (f/zc;/)MmSa6aM~t'œ Genea-
/oy;a!, Lyon, 15GO), dédiéeà Jacques de Nemours,
qui serait son œuvre capitale, « celle qu'étudient
encore ceux qui veulent connaître à fond les an-
nales de notre pays ))(BuRN!ER,~oc.c/<I,p. 178);

d'B'/)Aënte/'«~M /:M<o;<y:te.9 en trois tomes, ou
livres, ayant chacun un frontispice spécial; d'un
exposedesMa~H~'a<:<rM à partir f/ttDë/M~e; –
de la Républiqueet de la langue de 7'a'Mce; – de
Lieux com'nM/:s et ~/ay:t<e< de droit divin. Tous
ces traités, en latin, ontété composés &Chambëry

par Tabouet durant sa détention (1). Il avait sans
doute des livres en grande quantitéà sa disposi-
tion, car la mémoire seule n'a pu lui fournir les
abondantes citations qui s'y trouvent. Il y fait
preuve d'une vaste érudition, mélangeant toujours
le sacré et le profane, les prophètes, les poètes, les
philosophes et les jurisconsultes. On peut puiser

(1) Ils ont tous cM i)np)'i)tms en 1559à Lyon, apud Thco-
&a~Hm ~'s~/i~m, aux frais Jo François Pomar, libraire
de Chambéry. Ils sont d'habitude, bien que chaque ouvrage
ait sa pagination spéciale, relies en un seul volume. La
Bibliothèque publique de Chambéry et celle de la Cour
d'appel en possèdent chacune un exemplaire.



encore dans ses livres quelques renseignements
utiles, par exemple la traduction, en français du
xvi'' siècle, des noms latins des diverses magis-
tratures, professions, métiers, des peuples, des
villes, et des renseignements sur la formation des
mots de la langue française.

Le premier tome des Ephémérides est dédié
au duc Emmanuel-Philibert la préface se termine
par une pièce do vers en vingt-quatre distiques
où il compare le princeà tous les héros de l'anti-
quité et le dit orné de toutes les beautés physiques
et morales. La nouvelle duchesse de Savoie est
Junon en même temps que Minerve. Le deuxième
livre esL adresse à Rêne de Chalant, gouverneur de
Savoie le troisième aux grands de Savoie et aux
chefs des T rois-Etats un autre troisième à Jean-
Thomas Langosco de Stropiano, chancelier de
Savoie, avec une courte préface suivie de cinq
dibtiques. Le traité de A~M~'afttKS est dédié à
Claude-Louis Alardet, doyen de Savoie, abbé do
Filly, évêque de Mondovi, avec épigrammo de
quinze distiques. Le traité de Republica et <M!
.Frane/ea;, ac Gothica, est adressé aux « quatre
présidents des grands corps de l'Etat avec treize
distiques de Reymond Tabouct, fils de l'ancien
procureur général. Les premiers sont ingénieux
et agréables

Sicut apes variis hortorum ex floribus uno
Contextu panunt commoda plura homini



Ex herbts facmnt tria, ceram niella favosquo
Sicut licet in modico carcere etin tenebris.

UnusitaexGothicisauthorTaboetiuahGrbts,
IItBO tria collogit pervigili studio,

Lingue usum at<~ue fori praxim, et fiscalia iura
Expres~it, clausus carcore et in tenebris.

La To/jtca! </<rM!/M/'<s tM ~/sc!/)/Ma'/)t et en-
e/tf/a~oM co/oc~M~/toe~MS est précédée d'une
courte préface au chancetier de France, Olivier
le second livre de cet ouvrage est dédié à Jean de
Morviners, évêque d'Orléans, avec dix distiques,
où Reymond Tabouet fait en vers faciles l'éloge
d'0~cM/

L'époque de la mort de Julien Tabouet n'est
pas connue; on peut la placer, semble-t-il, vers
15G3, car à partir de 1561 on perd complètement
ses traces, et un homme si ardent n'aurait pas
manqué de faire parler de lui s'il avait été encore
vivant. Le sort de son fils Reymond, et celui de

ses autres enfants, auxquels il donnait un péda-

gogue en 1560, n'est pas mieux connu.
Le président Pélisson (1) laissa, au contraire,

(1) Voulté, dans ses ~o~~m/Hf5, p. 68, fait (t53G) dans
ces deux distiques l'éloge de Polisson qu'il veut prendre
pour exemple:

Doublas,staeriptisr~pondetcaudidavi ta,
Pelnso, exemylum daut tua fata mW.

Fioc sno, quodque loquor, res certnseuma, uosco
Aoc verum, nou ma duceru cort amor,

U;t PéHsso]i était en 15~5 principal du collège de Romans

en Dauphine; un autre? y est professeur en !570. (A. LA-
cnmx,AfM<e~~f)tft;ts,p.20f!,2)0.)



une belle descendance. François, l'aîné de ses fils,
sieur de Reddon, s'établit en Auvergne, son pays
d'origine. Pierre embrassa ]a Réforme, fut pro-
tège par Henri IV et laissa la réputation d'être
un des meilleurs joueurs d'échecs de ce temps.
C'est à cette famille qu'appartient le célêbre
Paul Pétisson-Fontanier, auteur de la Relation
contenant l'histoire de l'Académiofrançaise (1653).
VoirMopÉRi, VIII, p. 171-174. Cet auteur donne
au président Pélisson quatre fils, François.
Claude, Gaspard, Pierre, etdeux filles, Marguerite
et Françoise.

Julien Dugué, le cousin de Tabouet (1), fut
nommé conseiller dans un autre Parlement, car
dans plusieurs procès qu'il eut devant le Sénat
de Savoie, on le qualifie toujours do conseiller du
roi de France. Il avait acheté en Savoie divers
biens qn'd revendit à son départ, notamment en
1547 le domaine de la FoM;- de G/'e~ (3), repris
par Jean-François de Belletruche, dit d'Ortie,
sieur de Saint-Innocent (reg. du 18 août '1559,
f 207).

Etienne de Roybons, que Boyssonné, dans une
de ses lettres, dit avoir été nommé conseiller au
Parlement de Chambéry par l'influence de Ta-

(1) Il était alliéavec François de Regnault qui devint sé-
nateur en 1559.

(2) La tour de Grésy est encore debout, à 6 kilomètres N.
d'Aix-Jes-Bains.
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bouet, fut, en 1559, nomme juge générât en la
justice de Calais et pays reconquis il devint
ensuite conseiller au Parlement de Grenoble en
156S-1570 et mourut en 1571. (7/:oM<a<e-.Som-
nta'e de /se/'c, II, p. 26.)

Guillaume Deportes président de chambre
au Parlement do Savoie, fut nommé au même
emploi à celui de Dauphiné le 7 novembre 1559.
(Ibid., p. 11.)

CELSE MOMK.

Ce conseiller-clerc du Parlement de Chambéry,
nommé en janvier 1543, a laissé la réputation d'un
jurisconsulte savant. Il était prêtre et se trouvait
naturellement chargé des affaires concernant les
ecclésiastiques et les simples clercs. Nous avons
vu (p. 221) qu'il fut compris dans les poursuites
dirigées contre le premier président Péhsson et
divers conseillers, et nous avons dit que le Par-
lement de Dijon se borna a le réprimander. Les
fonctions de conseiller étaient lucratives; Boys-
sonné semble le dire dans plusieurs de ses lettres
et nous savons qu'il avait acheté au moins deux
maisons a Chambéry. Tabouet et Dugué avaient
aussi des propriétés dans les environs de cette
ville. Quant a Celse Morin, sa fortune parait avoir
été considérable. En 1549 ou en 1550 il acheta du



cardinal de Lenoncourt un des nombreux béné-
fices qu'il possédait, la commende du prieuré bé-
nëdictin de Contamines en Faucigny. L'année
suivante, il fit placer dans l'église un bénitier de
pierre, qui s'y trouve encore, et sur lequel on lit
cette inscription CELSo. MoKiNEO. HEDUENSI.

HVIVS. CONVENTUS. PREFHCTO. 1551 (1).
Ce prieuré tenu en commende de 1541 à 1548

par Fleury (2) Rovorelle aurait été, par suite de
son décès, envahi et pillé par le châtelain, le vi-
bailli de Faucigny et les religieux qui t'habitaient,
Jacques de Benevix, Guillaume de Lucinge, An-
toinc de Sales et diverses autres personnes. Les
religieux furent môme détenus à cette occasion à
la Conciergerie de Chambdry (3). Le 22 janvier
1549, le Parlement déclara que !c « temporel et
fruits du couvent seraient saisis sous la main du
roi et régis par un commissaire-députeo.Ce députe
ne fut autre que Celse Morin. Le 22marssuivant,
les inculpés taies sont condamnés à de faibles
amendes et le Parlement ordonne qu'il soit plus
amplement informé quant aux religieux; tout en
prescrivant leur élargissement (4). C'est sans
doute dans l'exercice de sa mission à Contamines

(1) Père F. BOUCHAGE, le T~'t'cNré de Co~a/n~r-
Arve, p. 73, 74, 329, 336.

(2) Il est appelé Pierre dans un registre du Parlement.
(3) /~['~s, BM//es, n* 5, f" 80; ony voit Jes signatures des

frères G. de Lucinge et Ant. de Sales.
(4) Reg. erim. du 10 janvier 1548, f" 158 V et 191.



(1550) que Monn jugea utile d'acheter au cardi-
nal de Lenoncourt, que le pape en avait pourvu,
la commende de ce prieuréà laquelle était attachée
la seigneurie de Jay, Gets, ou Gex, village dépen-
dant de Samoëas (1). Vers la même époque, il
s'était encore procure un canonicat& la collégiale
de Sallanches en Faucigny, qui lui fut vivement
disputé plus tard.

Depuis quelque temps peut-être, le conseiller
Morin était propriétaire d'une maison importante
dans la rue Saint-Antoine à Chambéry. Au com-
mencement du xvi" siècle elle appartenaita
Aymard Oddinet, dont lo fils, Jacques, l'avait
vendue àMorin. Celui-ci fit placeralafaçadeouest
dos ornements de pierre bizarres: grosses boules ou
sphères, sortant à moitié de la muraille, creux en
forme de coupe, tétraèdres, consoles, et au milieu
cette inscription

CEL SU& MO R)K ELh 5 ME PO 7 SUIT (2).

Il y avait une ruelle entre cette maison et
la grande auberge do l'7?/)ee. Morin la fit fermer

()) En qualité Je seigneur de Gex, il y nomme un sup-
pléautde juge et châtelain. {ML'f~f)!rc~Hûf.sav.d'hist.et
d'arcli., t. XXXII, p Lxn.)

(2) Les syllabes sont séparées 1 au lieu d'un point, par
un petit tétraèdre; 2 uno sphère; 3 tétraèdre; d un creux;
5 sphère; 6 tétraèdre. Nous avons donné une bonne htho-
graphie de celle curieuse façade dans les .Mt'aiOM'fS de la
Soe.sav.d'hlst.otd'tn'ch.oc.c<<p.74. Cette maison fut



et eut & ce sujet des difiïcultés avec ]es syndics
do Chambéry qui prétendaient que la ruelle était

un passage public.

En ce temps-là, 1553, Louis des Clefs, seigneur
de Labitteu, faisait mauvais ménage avec damoi-
selle Pernette de Bonvillars (1), sa femme. Nous
n'avons pu savoir lequel des deux époux avait tort.
Tous les deux peut-être. Le mari se pourvut au
Parlement pour « qu'il fut fait inhibitionà toutes

personnes de détenir sa femme sous quclque cou-
leur que ce soit a. Le conseiller Philippe de
Monthelon fut délégué pour enquêter sur l'affaire,
mais bientôt cette mission échutà Celse Morinet
sa vertu y sombra. Le mari se plaignait et partout
accusait Morin. Celui-ci, payant d'audace, adressa

au Parlement une requête « pour avoir réparation
des graves injures et propos scandaleux proférés

contre son honneur en plusieurs lieux et compai-
gnies par Louis des Clés ». Ses collègues, sous
prétexte qu'il les aurait récusés dans les affaires
concernant le sieur de Labitieu, lui déclarent

achetée en 1560 pat le premier président Pobel etle Sénat
de Savoie y tint ses séances pendant quelques mois. Il se
transporta ensuite dans le couvent des Dominicains où il
siégea jusqu'a la Révotution française. De la famille Pobel,
la maison passa au grand jurisconsulteAntoine Favre.

(1) Les Clés, paroisse du canton de Tbônes; Labitieu,
près de La Roche en Faucigny Bonvillars, paroisse du can-
ton d'Aiguebe!!e.



qu'ils ne peuvent connaître de sa demande (1).
Pernette de Bonvillars se pourvoit au Con-

seil royal privé pour être protégée contre son
mari et pour que leur procès soit jugéà Grenoble.
Le 1C avril 1554, le roi fait défense au Parle-
ment de Savoie de connaître de l'affaire, et « parce
que la damoiselle de Bonvillars est menacée chas-
cun jour par ]e dit des Clés, icelle avons mise
sous notre speciale protection, defendant au dit
des Clés de lui meffairo ou mesdire en ses per-
sonne et biens par lui ou par autre ». Le 4 mai, la
cause évoquée par le roi est dévolue au Parlement
de Dauphiné (Edits, Bulles, 6, f°' 164 v et suiv.).
Nous ignorons ce qui se passaà Grenoble. Peut-
être Pernstto de Bonvillars fut-elle condamnée à
réintégrer le domicile conjugal. En tout cas, elle
n'en fit rien et resta avec Morin. Cette situation
irrégulière ne lui porta pas grand tort, car jus-
qu'en 1558, on le voit chargé au Parlement de
missions délicates, telles que celle d'interroger le
cordelier Georges Capron, etc., etc.

En 1556, M' Pierre Viollat s'était pourvu au
Parlementpourobtenir laprébende de chanoine do
Sallanches que Morin détenait il fut débouté et
son adversaire maintenu en possession. (Heg. civil
de 1556-57,f°'116-120).L'année1559 etta restau-
ration savoisienne arrivant, les choses changent

(t) Reg. du 12 novembre 1551, f" 242 et V rcg. du 15
movemt)ret553,['64.



de face. Morin est attaqué de divers côtés.
M' Viollat lui. réclame de nouveau le canonicat de
Sallanches et l'obtient par défaut. M" Antoine
Vidol (ou Vidal) revendique le prieuré de Con-
tamines en vertu de lettres papales de provision
de mai précédent et d'acte de prise de possession
du 24 octobre. Il a gain de cause. Les syndics de
Chambéry se pourvoient pour faire déclarer libre
]a ruelle de l'auberge de l'Epée. Le Sénat ordonne
(5 septembre 1560) que « conformément à l'ordon-
nance des syndics du 21 juin précédent, la ruelle
sera ou verte et que tous édifices et constructions
faits par Marin seront abattus à ses dépens '). Ses
fournisseurs même lui réclament des dettes de
quelques écus.

Pour l'achever, le prieur de Contamines, frère
Antoine Vidot, fait rédiger par Jacques Bruel,
bénédictin du prieuré de Rumitty, « des remons-
trances o qu'a la date du 14 novembre 155'). il
envoie au Sénat. Il reproche à Morin d'avoir
supprimé les aumônes que le prieuré devait distri-
buer aux pauvres, en accomplissement des fonda-
tions anciennes, pour s'en attribuer le prix, d'en-
tretenir depuis longtemps et encore actuellement
« la femme de Louis des Clés, seigneur de Labi-
tieu, pour sa concubine publique,jaçoitqu'eDesoit
sa commère, et malgré les poursuites du mari
pour la retirer d'auprès de lui, de laquelle sa
commère icelluy Morin auroit beu un filz masle
vivant; d'avoir, célébrant la messe au prieuré,



y ayant conduit la dite des Clés, sa commère et.
estant à l'autel, se retournant et la voyant, prit
un oreiller estant sur le dit autel qu'il envoya a
icelle pour s'agenouiller d'avoir un autre jour
ayant le dit Morin célébré messe, à l'issue d'icclle
prins par sous les bras la dite des Clés estant
assise au lieu présidiat du prieur laquelle il
auroit publiquement mené en sa chambre du dit
prieuré, le tout au grand scandale du peuple
d'avoirà Genève faict rostir et mangé chair un
vendredi do porter des armes et d'en faire
porter a ceux de sa compaignie. chose intoléra-
ble, mesme (surtout) au diet Morin,se disant estre
ecclésiastique )) (1).

A son premier ajournement devant le Sénat,
Morin avait fait déposer le S2 novembre 1559 par
un substitut de M' Carpinet, son procureur, un
acte de récusation, brutalement rédigé sans doute,
contre le Corps tout entier. Cet acte irrita le
Sénat qui, deux jours après, débouta Morin de sa
requète, la déclarant"incivite, desraisonnablo et
contraire a tous tes anciens statuts et stiles de ce
pays ». Il lui ordonna de spécifier dans trois jours
ses moyens de récusation contre chacun des
magistrats et de comparaître en personne pour
défendrea t'amende de 2,000 livres requise contre
lui par )e procureur général. Le 25 décembre,
Morin envoya ses causes de récusation spéciales.

(1) BuR\[En, dit Sénat, 1, p 369 et 637.



Elles ne furent admises qu'envers le sénateur
François Regnault et comme il n'avait pas com-
paru en personne, le Sénat décerna contre lui une
ordonnance de prise de corps, comme accusé
d'excès, sédition, indignité, diminution d'autorité
et souveraineté de Son Altesse. Morin se garda
bien de comparaître, de crainte de se voir faire

un mauvais parti par le sieur des Clés ot sa famille
ou par ses autres ennemis. Enfin, le 4 avril 1560,
le Sénat le déclare

atteint et convaincu d'avoir en diminution de l'auto-
rité de S. A., mespris et contempnement du Sénat,
interjeté et fait appellation d'iceluy qui est souverain et
duquel n'estoit loisible d'appeler, et plus, commettant
sedition et indignité, d'avoir dirigé telles appellations
et autres que n'ont pouvoir, court, ni juridiction en ce
pays pour réparation des quels cas et bnefs excès, le
Sénat a iceluy Morm bampni et le bampnit de ce pays
de Savoie et de tout le ressort pour <ro[s ans et lui fait
defense de s'y trouverà peine de dix mt'Hc~cre~ybr/e.
commandantà tous de ce ressort de ne donner au dit
Morin alimens, nourriture, et autre moyen de retraite
et demeure, pendant le temps de trois ans ordonne de
l'appréhender au corps et conduireà la Conciergerie

le condamneà une amende de 500 livres envers
S. A. et à 500 livres pour la réparation du Palais.

Il n'est pas question de la dénonciation du prieur
claustrai de Contamines, et si le Sénat en avait
été saisi, il n'aurait pas manqué de renvoyer
Morin, de co chef, « devant son jugo d'église



La, s'arrêtent les renseignements fournis sur
Celse Morin par les archives du Sénat de Savoie.
Il avait déjà vendu sa maison de Chambéry avant
son arrêt de condamnation. Il fit sans doute liqui-
der ses autres affaires par le vieux procureur
Catherin Carpinel, beau-frère du premier prési-
dent Pobel et d'Alardet, et, vraisemblablement,
s'en alla vivre dans son pays, en Bourgogne, avec
Pernette de Bonvillars et leur fils.

II nous est arrivé au cours de cette étude sur !e Par-
lement de Chambéry, de rectifier quelques passages de
l'ot're t)!ft Sénat de Sacoie. Ecrivant longtemps
après ]e décès de l'auteur, notre ami et collègue Eu-
gène Burnier, enlevé prématurément en février 1870,

aux travaux judiciaires et aux études historiques, nous
avons profité de ses recherches, tout en fouillant plus
profondément dans les documents qui nous ont été

communs. Si nous avons dû relever certaines erreurs
de détail, auxquelles personne ne peutespérerde toujours
échapper, certaines exagérations dans ses jugements sur
quelques personnages, nous n'en tenons pas moins son
travail pour une ceuvre de grande valeur et pour l'une des
plus importantes pour l'histoire des institutions de notre
pays.



FRANÇAISES ET LATINES

DE JEAN DE BOYSSONNE

POÉSIES



M. Gutbal (1) apprécie ainsi les poésies de
Boyssonné qu'il appelle Boysson

(( Boysson était aussi humaniste que jurisconsulte.
Sa prose élégante et facile manque un peu de relief.
C'est un des écueils de t'imitation cicêronienne. <*

Si la versification n'était pour lui qu'un exercice de
style, on peut croire qu']l a atteint son modeste but.
Il avoue lui-mcme que ses vers sont rudes et raboteux.
Pénétrons plus avant. Boysson avait-i) dans l'âme ces
sources intimes de poésie qui jaillissent dans les vers des
vrais poètes, qui. souvent aussi, cachées dans K's profon-
deurs de notre vie morale, charment notre cœur. repo-
sent notre imagination '?. La réponse est déneate.

La grande inspiration poétique frtit défaut à Boysson.
En revanche, l'élévation chrétienne de ses sentiments
soutient quelques-uns de ses vers dans ses accents
plus émus ellc trahit alors la douloureuse expérience de
la vie. Souvent le poète tombe dans les vaines snbti-
titésdu mauvais guût. Ce défaut estsurtout sensible dans
ses poésies françaises. Néanmoins, la gloire de
Boysson reste grande. Le rang qu'il occupait parmi
les hommes de son temps condamne l'oubli de la posté-
rité. Nous serions heureux d'avoir, pour notre part, con-
tribué à réparer cette injustice de t'histoire. ))

Nous faisons, pour notre compte, te même sou-
hait que M. Gmbai, voulant acquitter ainsi le
tribut de reconnaissance que )a. Savoie doit au
magistrat poète dont les écrits ont révélé tant do
dotait nouveaux sur nos compatriotes lettres du
seizième siècle et sur la vie intellectuelle de notre
pays à cette époque.

()) tjLORGE Gu;B<L, Vea't f/e Bo;/ssoR ou La Renaissance
à 7oM;oKs<! in-8', 1864 p. 69-75,



LES DIXAINS

Le manuscrit des dixains de maistre Jehan de
Boyssonné porte le numéro 830 des MS. de la
Bibliothèque publique do Toulouse.

C'est un livre d'aspect assez disgracieux, plus
large que haut, de dix-huit centimètres sur onze
et demi. IL est relié; le dos de la couverture, de
cuir noirci par le temps, est en mauvais état, et
dénote un long usage.

Il comprend 154 feuillets de solide vélin, rayés
a l'encre rouge,a dix lignes par page. de façon~à
ce que chaque page reçoive un dixain.

L'écriture, fort grosse, est une gothique un peu
lourde. Les titres des trois centuries sont écrits
en rouge, ainsi que les rubriques des dixains.

La première lettre des dixains des trente-quatre
premiers feuillets est enluminée. Un blanc a été
laissé ensuite pour placer cette lettre initiale,
mais il n'a pas été t empli du folio 36 v° au
folio 45.

A la deuxième centurie, les initiales sont légè-
rement en)uminees jusqu'au folio 97 v°; de làà
102, l'initiale manque.

A la troisième centurie, l'initiale du titre, L,



manque encore. A partir du folio 126, les initiâtes
sont moins ornées.

Les lettres du titre de chaque centurie ont un
centimètre de haut; celles de tous les dixains sont
la moitié moins grandes.

LA PREMIERE CENTU

RIE DES DIXAINS DE MAISTRE

JEHAN DE BOYSSONE DOCTEUR
REGENT A TIIOLOSE

I. A NOSTRE SEIGNEUR IESU CHRIST.
II. A LA. GLORIEUSE VIERGE MARIE (1).

III. Aux SAINTS DU PARADIS.
IV. LE RICHE ESTRE PLUS INDIGENT QUE LE

PAOL'VRE.
V. DE NE SE MRCOGNOISTRE POR LES BIENS DE

FORTUNE.
VI. DE BIEN USER DE L'ADMINISTRATION COM-

MISE.

VII. POURQUOY TEMtSTOCLES SOUECTOIT L'ART

D'OBLIER.

(1) En adressant ainsi son d<u-<em<' dixain à la Vierge
Marie et le ~'ot-s~e aux saints du Paradis, Boyssonné a
voulu bien marquer, croyons-nous, qu'H avait abandonné
toute tendance y'b/'m~?.



VIII. DOUBLE VE~IN FUT SALUTA]HE (translation
d'Ausonne).

IX. A UNG ADVOCAT MESPMSANT RHETORIQUE.

Le temps pas se le peuple Athénien
Fict un edit qu'au faict detre advocat
Ne feut admis un Rhectoricien
Qui commouvoir en rien peult le senat,
Par les coleurs de l'art qu'il ne troub]a,t
Le sens du juge. 0 bon edit pour toy
Qui ne vis onc excepte quelque loy.
Qui ne scais rien en lart de Rhectorique.
En ce temps la certainement ie croy
Que aulcun n'eut eu tant que toy de practique.

X. IMITA'l'ION D'HORACE, AU DUC DE SAVOYE (1).

Helas navire ou vculx tu retorner
Veulx tu rentrer encor en mer parfonde f
Le mast rompu t'en debvroit detorner
Ne vois tu pas que trop battus de l'onde
Sont tes coustés, que le vent furibonde
Mener te veult contre roches ferir ?9

Si tu ne veulx entierementperir
Cale la voyie, occupe port en France
La est Neptune, a luy fault recourir.

XI. Du CHANGEMENT DE FORTUNE EN UNG MO-

MENT (après Ausonne).
XH. POURQUOY L'ON HANTE TANT LES COURS DES

JUGES.

(1) 11 invite Icduc Charles 111 à ne pas continuer la guerre
et à s'adresserà François I", roi de France, pour avoir la
paix.



XIII. POURQUOY PIIEBUS ET BACHUS ON PEINT
SANS BARBE.

XIV. QUE LE SEIGNEUR NE DOIT PAS TROP OBSER-

VER SON POETE.

Un roi voyant son poète s'appliquerà faire cuire un
poisson lui demanda si Homère en avait jamais fait
autant. Le poète répliqua Agamemnon allait-il voir

'<
Parmi le camp qui un poisson cuisoit t.

XV. LA MORT SURVIENT EN TOUS LIEUX.
XVI. A VILLARS, DE LA VENUE DE MAROT.

XVII. A ALBENAS.
XVIII, A CELLUY MESMES (au même).

XIX. [LE'-FRUITS DE SA MUSE MÛRIRONT.]

XX. A CELLUY QUI NE VOULOIT RENDRE L'AR-

GENT PRESTÉ.

XXI. DES ANNALES DE LOIX COMPOSEES PAR

L~ PERRtERK.
XXII. DE CASSAING NARBONNOYS BON IOUEUR

DE HARPE.
XXIII. Aux DEUX COMBATANS A MOLINS LE 17

FEBVRIF.R 1537.
XXIV. A MONSEIGNEUR G. PELLISSIER, EVESQUE

DE MONTPELLIER.
XXV. Du CONSEILLER QUI ALLOIT AU PALAIS

SUR UNE IIAQL'ENEE.

Sur hacquenee allant bîeti doulcement
Ung conseiller s'en alloit au palais.
Or quand il feut entré au Parfement
Tous les messieurs tant les clercs que les laicz
Le vont tencer quoy ?estes vous uyais ?



(Lui vont ils dire), ou du tout deshonte,
Ou vistes vous ung senateur monté
Sinon sur mulle ?ha. (dit-il) i'ay faiet niai,
Car ie pensoys, dont iû suis mescontè
Que plus grand beste il n'y eust qu'un cheval.

XXVI. DES CAPITOULX MARCHAIS QUI IUGENT

LES FLEURS A THOLOSR.

Ils ne savent pas le latin, comment peuvent-ils dis-
tribuer l'églantine des jeux floraux.

XXXII. DE L'UNIVERSITÉ D'AVIGNON (1).

J'estime bien ce palais et ce pont,
J'estime bien du Rhosne la riviere.
J'estime bien celles Dames, qui ont
Grâce, doulceur et beauté singulière,
J'estime biea celle muraille entiere,
J'estime bien ces aultains bastimonts,
J'estime bien ces riches tillements
De soye, mais io suis fort incité
Meu par rayson, et par droicts iugements
D'estimer plus voustre Uni\crsite.

XXXIV. A HUGUES SALEL, SECRETAIRE DE M. LE

PRESIDENT DE THOLOSE.
XXXV. A CORNON, CIIANOXE A LAVAL'R.

XXXVI. A M. LE MAISTRE DES RHQUESTES FABRI.
XXXIX. [Au MÊME].

XLIII. POURQUOZ DRUSAC N'USE DE COPrE (2)

FEMININE.

(1) Voir le même sujet en quatre distiques latins, numéro
Lxxrv des Cû~'m~

(2) Se rappeler que l'o se prononçait OH, de sorte que
l'on écrivait indifféremment ro~e ou eoM/~c. coupe.



XLIV. A TRASSEBOT.

Aquoysert-i[ tant
se rompre

la teste
Si l'on n'estime a present que l'argent

XLVI. DE LA MORT DE MONTAtGM;, DOCTEUR
D'AVtGXON.

XLIX.ASAGOK(I).
Du jugement de la postérité
Il ne t'en e~auttSagon~et toutes foys
Il est certain que lors la vérité
Se cognoibtra mieulx qu'a presentL cent foys.
De ton Abbé adonc ne sera voix,
Ne de ta seur la lingiere, aussi lors
Marot, et ces disciples seront morts.
Mais les escripts.sans vous se trouveront:
Ceux de Marot gardes comme trésors,
Les tiens cornets pour le poyvre seront

L. LE DAT;P));NA SALE[..

S'il eût vécu,aurait fait Salel président.

LIV. Au PRtEtJR nE LA REGLE.
LX. A RICHtER, SECRETAIRE DE MOK~EiGNEUR

LE CHANCELIER.

U voudrait le voir pendant son séjour a. la cour.

LXIV. A MOSINGE, CRONICQL'EUR DE SAVOYE.

Si par Homère Acliilles a renom,
Et par Virgile Aenée et les Troyens
Vivent encore et demeure leur nom,
Ainsi par toi vivront les Savoyens,
Sans que le temps puisse trouver moyens

()) Détracteurde Clément Marot.



De consommer faicts tant dignes de gloire,
Desquels sera en touts siecles mémoire.
Mais sans le soing de Mosinge et la cure
Qu'en seroit-il ? Certes sans ton hystoire
Tout seroit mis en nuict longue et obscure.

LXV. A SALEL.
Ung de ces tours que ma Muse vulgaire (1)
Vist essayer a ses cordes mes doigts,
I)eux ou troys foys sans tirer son que plaire
Ne peut en rien lors elle, a aulte voix,
Laisse cella (m'escrie) a ceste foys
Ta main n'est apte a mes cordes. Ponrquoy ?

Tu aimes plus la latine que moy.
Aymé veulx estre, ayme donc Ha, pardon
Ma douice seur, certes i'ayme bien toy,
Mais i'aime plus du latin le doulx son.

LXVt. UN E~COLŒR A SA MËRE POUR AVO;R

A RG !<')'.
Tirer de l'argent de sa mère est ce qu'il y a de plu!)

difficile au monde.

A partir d'ici ]usqa'n la deuxième centurie
les dixains n'ont plus de rubriques.

LXXa.LXXllI. [AcoiTtER], etc., etc.

La première centurie ne contient que 78
dixains. Des feuillets blancs avaient été réserves
pour les 22 dixains manquants.

(1 C'est-à-dire en langue /y'a/~tï~e.



LA SECONDE CENTURIE

DES DIXAINS DE MAISTRE

JEHAN DE BOYSSONE

DOCTEUR REGENT A THOLË

Cette centurie est complète. Elle est presque
entièrement consacréeG~Hc/e eta. /MOM/
On trouve des rubriquesà la moitié, environ, des
dixains à Glaucie (en grand nombre) Qui
aime plus fort, /on:nie ou ~y~Mme? – de
CMp:'a~o – de la dureté du cùeM\/Mtfnt/ de
Vénus </tftaoaA perdu so~ /eM – d'un So/i;/e

c<M<e ceulx qui peignent Cupido <M/!M<;
do ~'es/)M~/e ~:<)~MQ' /'a'~oM; – ~K Pont au
c/:a/6 à Paris (un baiser de Glaucie vaut plus

que toutes les richesses du Pont au Change)~ -du
C/«M~e/7M/e/)a~/spour ec: ~'amoK' – du
Débat entre Vë/ms e< <e Soleil; -etc.

Le dixain suivant (ms. folio 89 v°) parait se
rapporter au mariage de dames de Chambéry
avec des seigneurs de la vallée d'Aoste. Ces ma-
riages étant postérieurs!t t'arrivëe de Boyssonno a
Chambéry,Iedixaindateau moins de 1540; peut-
être est-il encore plus récent

I~Gnonitepotte,o[iIanoninloVaïd'Aouste,
Le nom au faict certainement convient



Car nous voyons que tous les tours elle oste (t)1)

Dames d'icy et nulle n'en revient.
Jal'anpassésibienvous en souvient
A soy tira ma dame de Leschault (2),
Ores voulant monstrer pouvoir plus hault
En cest endroit quelle a de nous facher,
Pour le nous faire encor' sentir plus cbault,
De ce pays vient la perle (3) chercher.

Folio 9~. DIxain LG')~~a~. Il le remercie
d'avoir apprécie favorablement ses écrits.

Souvent Boyssonné traduit en vers français ses
poésies latines,

eu entier ou par fragments. C'est
ainsi qu'au folio 93 v~ nous trouvons ce dixain
dont le sujet a été traité aussi dans les Car~u/ïo'~

A. GUILL. DU BELLAY-LANGEAI.

Pour ce qu'avés des serviteurs grand nombre,
L'on me pensoit garder de vous aymer,
Disant que moy ne serviroys que d'ombre,
Moins estimé que l'aigne de la mer,

(1) L'o se prononçait ou.
(2) Probablement la femme d'Antoine de Leschaux, bailli

do Savoie, passé en Italie avec Charles 111 et nommé bailli
d'Aostc.

(3) Quelqan damoiselle ou dame appelée Marguerite.
II y avait alorsà Chambéry un avocat du nom de Leschaux,
de Calcibus. Jtfnt plusieurs fois syndic de la ville, notam-
ment en 1539.

La vallée d'Acste~ où l'on parle la langue française, était
soumise à la juridiction des magistrats de Cbambéry. En
~5~7, elle conclut un traité particulier par suite duquel elle
ne fut pas occupée et conserva son indépendance avec la
France.



Et qu'a la fin ie trouveroys amer
Ce que pensoyo eatre doulz. 'l'out cella
Le mien vouloir de vous ne recula,
Ains me rendit plus constant cinq cens foys.
Si tant de gens (dis ie) s'adressent la,
Croire que c'est chose rare tu doibs.

Le centième dixain (de la 2~ centurie) est
curieux

L'ymage mise au devant de ta porte
Faict arrester plusieurs foys les passans.
Si cella faict l'ymage, chose morte,
Chose de pierre ou de boys qui est sans
Entendement, pense si tes perçons
Yeulx se monstroient, si ta bouche riante,
Ton doulx maintien, ta parolle attirante
N'estoient caches Certes il conviendrait
Qu'elle feut large et bien grande la tante ~e/~cj
Qui couvriroit le peuple qui viendroit.

LA TIERCE CENTURIE DES
DIXAINS DE MAISTRE JEHAN

DE BOYSSONE DOCTEUR
REGENT A TIIOLOSE

Cette centurie est incomplète elle ne contient
que cinquante-huit dixains. Le vëtin avait été
préparé pour recevoir tes trois cents pièces devant
former les trois centuries beaucoup de feuitiets
sont donc restés en blanc. Comme la première,
cette troisième centurie est bien moins imporson-
nelle que la deuxième; beaucoup de pièces sont



adresséesa des personnages connus. Nous y
trouvons neuf dizains (A à G) au chroniqueur
savoisien François de Miosinge (1).

Après un premier dixain ait /'o~ où il dit que
les louanges des écrivains n'atteindront jamais
jusqu'au mérite de François I' il se plaint, dans
le second, de n'être pas apprécié en France à sa
véritable valeur.

LES LETTRES N'AVOIR [iO~KE~R EN SON PAYS.

Thalès iadis rendoit graces aux Dieulx
Premièrement de ce qu'ils l'avaient fait (sic)
Homme et non beste, aiant rayson aux yeulx
Pour distinguer le bien faict et mal faict (sic),
Scgondemcnt que du sexe parfait
L'avoyent crée c'est malle, non femelle.
Et tiercement d'estre en region tclle
Né, ou honneur les lettres avoient grande.
De deux ie rends a Dieu grâce immortelle,
Du dernier Dieu ne veult de moy offrande.

Voici les dixains à Miosinge. Le premier semble
avoir été écrit au moment où le chroniqueur était
encore en vie et pleurait sa femme, ou sa mat-
tresse, morte tout récemment

A
Folio 111

Sans cause fais ces cris et pleuremens,
Do ce qu'elle est despuys n'aguieres morte,

(1) Il faut ajouterà ces dixains le L\tv~ de la première
centu rie.



Car, si tu veulx, la vie seurement
Rendre luy peulx, voire de telle sorte
Que mort, pourtant que soit puissante e~ forte,
Ne la pourra iamais faire mortelle.
Tu la rendras par tes vers immortelle,
Quand employer voudras ta docte muse.
Sur son enclume ouvraiges doncq martelle,
Et a pleurer, Mosinge, ne t'amuse

B
Folio 119 v":

J'ay ouy dire aux Dames plusieurs foys
Que l'homme n'ayme ainsi fort que la femme,
Que l'homme n'est si constant, Gouttes foys
Mosinge a mis hommes hors de ce blasme,
Que tant ayma d'amour sa dame, 1

Qu'elle defuncte oncques puys ne cessa
Dueil de mener, lequel tant l'oppressa,
Que dans ung moys, apres pleurs incredibles,
Souspirs, regrets, du siècle trespassa.
Ce sont ie[s traits] de Cupido terribles.

c
Folio 120

[l]t. n'est pas dit si Mosingcachango
De région, si pour petite ville
Ou habitoit, ou a souvent mangé,
En grand c'té a e~Ieu domicifte,
Ou pour le vin, pain, poisson et chair vile,
Boit ambroisie et le doulx nectar gouste,
Quo mort it soit. Non, non sa vie toute
N'est pas es taincte~encores la plus part
Do luy demeure. Or doncq que nul n'en double,
Il vit tousiours ne fout que par son art.



D
Folio 120 vO

N'avois tu pas assez perdu Savoye
Ces ans passes par suite de la guerre
Par ces souldars qui par toy feirent voye
Pour trespasser à l'italique terre ?
N'estoit il pas assez de ce tonnerre ?Q
Sans que fortune aultre foudre brassat
Encontre toy ? sans que tant te blessa.!
Comme a fait ore en t'ostant ton Mosinge?8
Ces pertes rien n'estoients'il le laissat,
Joing ceste perte a celle du saint linge (1).

E
Folio 121

Ung aultrc Live ou Saluste en hystoire,
Lequel n'ebtoit Patavin ni Romain,
Qui avoit mis haulx faîcts en répertoire
Et tout escrit de sa dorée main,
ïcy repose. Or donc, lecteur humain,
Passant par cy, ne te vuilles facher
Ce dixain lire et pour ne cacher
Son nom, Mosi~GE on l'appeloit iadis,
Né d'Annissy, qui ne cessa cercher
Tousiours moyen d'aller en Paradis.

F
Folio 121 v~

Cy gist Mosinge au dessoubs ceste pierre
Qui en françoys langaige composa

~)) Le Saint Suaire. Cette relique déposée à la chapelle
du Château de Chambéry avait été emportée en Italie par
le duc Charles 111; d'abord à Turin, puis à Verceil et à
Nice.



Lhystoire au long do savoisienne terre.
Apres sa mort icy on le posa
L'an mil cinq cens quarante, qui laissa.
Aux Anissiens grand regret et douleur
Au moys qu'on sent si ardante chaHeur.
Non peu lieureulx es passant voir le lieu
Ou (1) gist Mosinge, homme de grant valieur,
En ten allant prie pour l'ame Dieu.

G
Folio 122

Est ce Mosingo ? eseria Charon, lors
Qu'il Je vit pres de la Riviere noire ?
C'est moy dit il or demoures de hors
Veu que portes si tres pesante hystoire
Qui pourroit faire et moy et ames boire
Plus que ne fault, effondrant ma nacelle
Tu es deceu, dit Mosinge, car elle
Ne mourra onc, tant est bon son ouvrage.
Ne pense donc d'une chose immortelle
Comme celle est avoir iamais truage (2).

Le dixain du folio 122 v" nous fait connaître
un nouveau poète savoisien, -4/e~ de Relle-
f/a/'f/e, doyen de N.-D. de Liesse et professeur de
rhétorique au collège d'Annecy. 11 était frère de ce
Montagny,quifuti'amideCiëmentMarotetde
Mare-C!aude de Buttet (3).

(1) Le manuscrit porte on. S'il y H une erreur certaine
du copiste, le manuscrit peut en contenir bien d'autres.

(2) T'r!fa~c, impôt, péage. L'obole que les morts devaient
payer à Caron pour la traversée du Styx.

,(3) Voir Mtt/'e-C~M~e de Buttet, p. ]84.



Le dieu Mercure, occupé aux messages
Que (1) Juppiter luy commandoit sans cesse
Pour annoncer aux humains les présages
Qu'a venir sont, se voyant en tel presse,
Vers Anissy tout droit son voiler dresse.
Après avoir bien pensé s'en vint vers
Pour eercher ung qui gardat les bons vers,
Cest Angellon surnommé Bellegarde,
Auquel il a toutz les secrets ouvers,
Luy baillant l'art de Rhetorique en garde.

Un dixain fort intéressant est celui sur Jeanne
d'Arc, où Boyssonné regrette qu'un poète digne
d'elle n'ait pas chanté ses exploits. On est agréa-
blement surpris de rencontrer che^ le professeur
toulousain, magistrat de Chambéry, la manifes-
tation, fort rare alors, d'un sentiment de vrai
patriotisme.

A LA PUCELLE JEANNE.

Folio 119

D'ou vient cella, comme si en France
Ni avoit point de poètes notables,
Que tu (toi) qui las (2) gettée de souffrance
Par ta prouesse et forces admirables
N'ayes treuvé poetes favorables
Qui tes haultx faitz ayent en vers roduit.
Si menas-tu Cbarles le bien instruit
SacrerReims maulgré tous les Anglois.
Ha si iestoye a composer bien duit
Ue toi, pucelle, au monde seroit voix.

(1) Ms. qui.
(2) Pour hélas



Terminons par une pièce assez agréable

LA muse DE Boyssoxé AU ROI.

Folio 11G

Ung capitaine on dit chevallereulx
Quand a conquis une forte maison,
Un merchant lors s'estime bienheurculx
Quand a gaignè des escutz a foyson,
Ung laboureur quand a bonne toyson
Quand ha des blés et des vins en ses champs.
Je seray plus heureux que merchants,
Que laboureurs, que gens portant cuyrace,
Quand feray tant par mes vers et mes chants
Que ie mettray mon maistre en vostre grâce.

Le meilleur des dixains est peut-être celui-ci

Sans t'arrester passe et point n'espère
Scavoir qui est en ce sepulchre mis
Ou je fus né, ou bien qui feut mon père
Ou quels jadis feurent de mes amis.
Tout est passé, tout en obly remis
Je ne suis rien, sinon os, "vers et cendre.
En ce point mesme un jour te faut descendre,
Voire plus tost que tu ne penseras.
Cependant pense a cliascvmson droit rendre.
Ne t'enquier plus chemine tel seras.



CARMIN A

JOIIAKNIS A BOYSSONEO

Le manuscrit 835 de la Bibliothèque publique
de Toulouse contient les poésies latines de Jean
de Boyssonné. Il est du format in-8", relié, de
130 folios, en bon papier de fil.

L'écriture, ronde, en est ordinairement fort
belle et très lisible. En marge de beaucoup de
pièces, on a dessiné un doigt, indicateur d'une
pensée ou d'une expression sur lesquelles on a
voulu attirer l'attention. En marge encore, se
rencontrent de nombreuses gloses ou corrections,
redressant des vers irréguliers, en remplaçant
parfois un ou deux. Elles sont d'une écriture à
peu près contemporaine de celle du texte, et ont
été mises avant que le livre eût été relié.

Aux feuillets 62 v° et 63 v° on trouve quelques
vers d'une troisième écriture de même, au folio
129. Il y a là des extraits de poésies d'Etienne
Dolet adressées à Boyssonné.

Aucune de ces écritures ne paraît être celle



de Boyssonné, de laquelle nous avons, au com-
mencement de ce livre, reproduit un spécimen
authentique.

Les poésies latines de Jean de Boyssonné sontt
divisées en cinq livres

I. Le livre des Hendécasyllabes (vers de onze
pieds) contient 55 poésies.

II. Le livre des Elégies, de 74 pièces.

III. Le livre des Epitres, de 21 pièces.

IV. Le livre des Iambiques, de 26 pièces.

V. Le livre des Odes, de G pièces.

Parmi les poèmes du livre I" treize sont
adressés à des Savoisiens ou à des personnages
habitant la Savoie. Le livre II en renferme vingt
et un ayant la même destination; le livre III, sept
le livre IV, trois, et le livre V, une, envoyée au
premier président de Savoie, Claude-Paschal do
Valentier, et traitant du nom et du site deiCham-
béry.

Le papier du manuscrit a pour filigrane les
lettres P. C. S., en forme de grosses capitales
romaines.



JOANNIS A BOYSSONE JURISCONSULTI

TOLOSANI.

Hendecasyllaborum liber unus.

I. F°2. – 19 vers:

Ad. Georg. Selvam Vaurin. episcopum
(êoêque de Lavaur).

Ma Muse n'est pas mélodieuse elle rappelle plus,
je l'avoue, le cri de l'oie que le chant du cygne cepen-
dant me tiirai-je? Laisserai-je de me réjouir de ton
arrivée; non, bien que rude et indigne de t'approcher,
toi, le premier entre les érudits de France, présents et
futurs, je veux qu'elle te salue et te dise, Selva, combien

mon esprit te vénère. Ft si elle paraît peu élégante,
je te prie de pardonner, car elle est obligée d'accorder
plus de tempsà Bartole et à Balde qu'à Cicéron età
Horace.

Il. FI 2 v°. 20 vers

A l'évkquk de Montpellier (Georges Pellissier).

Il le glorifie de sa science en botanique (cognitio
herbar-um)et du soin qu'il a de son troupeau dont il
écarte le loup et autres bêtes féroces.



III. F0 3

In locum Rom^ qui Sapientia dicitur(I).
(Sur LA Sapience de Rome.)

Quis te unquam Sapiextiam vocavit ?
Aut quis, si videat tuos imgistros
Iadoctes ni mis et nimis protervos,
Hoc nomen tibi iure non negabit ?g
Hic civilia Jura vult docere
Verùm quàm gelide, hinc potest probari
Commentaria dum crepat legendo,
Textus (2) tangero vitat, atque solis
Glossis auriculas replet suorum.
Doctum se putat interim. Sed illi
Cum Paulo nihil est, Trebatioque,
Sed cum consilijs Rotisque semper.

Rursus hic Ciceronis cxplicator,
Quo nil putidius potest videri,
Aut ineptius. Ast ineptus illc (3)
Etsi (i) non loquitur satis latine
Arpinas tarnen esplicare chartaa
Audet, in media sub urbe Roma (5).
Si vellem Ciceronianus esse
A tali mihi croderem cavcndum.

At cui Plinus est datus legcndus
Heu quam propositosuo maie liœret
Sed plus quam Zephyrus miser vagatnr,
Insanè oinnia miscet, et remiscet,

(1) En marge In tjymnasium Romanum quod Sapientia.
(2) En marge Leges.
(3) Impudcntiusque.
(4) Et qui.
(5) Arpinas sempcr cjfcrtur italis numéro scripta

testra legit, diserte Tutli.



Nec quid dulcia différant amaris
Satis percipit hic bonus Poéta.

Sic fit denique quod mihi politum,
Et nihil sapidum potes referre.
Aut doctos moiîus tibi parabis,
Aut te ego Insipicntiam vocabo.

IV. FI 4. 8 vers

IN DOCTOREM(l) R0M4NUM AMBITIOSUM IN LAUDE.

Il a fait des élèves plus savants que lui, bien qu'il ne
soit pas habile. Pourquoi donc fait-il le superbe ? Voici
il appelle savants ses écoliers et les met au-dessus de
tous. On ne doit pas s'étonner que le chien trouve
beaux ses petits.

V. V 4

IN Ramassum TAURiN[ensem].

Arridet quoties tibi parumper
Ex his civibus unus, atque item alter
Fœlicissimus ut tibi videris
Hos scalper sequeris simulque rides
Et magnum esse putas eis placere.
Tune nos inspicere esset indecorum.
Si quis te iubeat valere rectè,
Quasi non videas facis, Ramasse,
Nec sat perspicis hoc quod est futurum.
Illi te subito, scio, ralinguent
Si par tune volumus pari referre,
Vide ne maneas, Ramasse, solus.

(1) Lttdimagistrum ((directeur d'écolo).



A RAMASSE, turinois (1).

Tu es heureux chaque fois que tu rencontres un
Turinois l'un, ou l'aulre. Tu les suis, tu ris avec eux;
il est grand de leur plaire. Alors.ilest malséant de

nous regarder, et lorsque (en pass.inl) nous le souhaitons
bonne santé, tu feins, Ramasse, de ne pas nous voir
Mais tu n'aperçois pas ce qui arrivera. Les Turinois, je
le sais, vont t'abandonner, et, si nous te rendons la pa-
reille, prends garde de rester seul.I.

VI. Fo 4 v°. 33 vers

AD AUDITORES SUOS cum perdifioilem SUBSTI-
'l'IONUM tract atum ESSET expucaturus (2).
De l'avis de tous les savants la matière des substitu-

tions est difficile, pleine de cailloux et de mauvais pas.
S'il y a à ce sujet un grand nombre de traités, aucun
cependant n'a éclairci certains points, et c'est ce qu'il va
tenter de faire, avec l'aide du Christ. Que si quelqu'un
le blâme d'entreprendre lui, jeune et inhabile, un travail
qui conviendrait mieux à un savant, il répond qu'à la
vérité il manque de science, mais que le Parlement
(senatus) dont rien ne dépasse l'expérience, ayant
approuvé son dessein, il ne craint pas de périr sous une
telle égide.

C'est pourquoi [auditeurs], aidez, je vous prie, mes
efforts, de votre parole, de vos oreilles, et la difficulté no
m'arrêtera pas

In magnis voluisse sat putamus.

(1) Jean de la Balme, seigneur de Ramasse en Bresse et
de Puygros en Savoie.

(2) Pièce composée vers 1532.



VIT.F- 5 v». 12 vers:
IN DRUSACUM DE VERSIBUS Doi.ETI.

Douze vers grossiers, paraphrasant ce mot de Dolet,
parlant du livre de Drusac, qu'il fallait lui tourner le
dos.

VIII. Fo 5 v°. 24 vers

AD DOLETUM.

Boyssonné dit à Dolet (que dans la pièce précédente il
a appelé l'excellent poète) de pardonner à sa muse, lui
dont le poème est le plus harmonieux et le plus savant
qui existe. 11 regrette qu'il n'y ait plus à Toulouse un
seul houme qui veuille s'adonner aux lettres latines. La
barbarie a fait ici son nid elle y a ses petits chiens
qu'embrasse notre grossière populace, qu'elle aime seuls,
entend et réclame, qu'elle répute plus savants que tous.
Cette bête puante et féroce habite Toulouse, y commande
aux ânons aussi avertissons-nous les savants de fuir
bien loin pour que cette peste ne les atteigne pas.

IX. F° G v». 16 vers

DE Tadella VulcaniMichaeli FABRO

DONO DONATA.
Boyssonné envoieà Miche] Favre un tableau repré-

sentant Vulcain, Vénus et Cupidon. Vulcain (Muleiber)
y forge la foudre, etc. de là des jeux de mots sur le
nom de Faber (1).

(1) Cinquante ans plus tard le président Favre (Faber)
et Saint-François de Sales en feront de semblables sur le
mémo mot.



X. Fo G v». 27 vers

AdIo. Bartholomeum, senatorkm,
DE calvula nepte.

L'on ne voit et l'on n'ajamais vu à Toulouse de per-
sonne plus digne de louangeque Caloula. Si ellecontinue
de travailler comme elle a commencé, Toulouse pourra
l'opposer à.Proba, Polla, Corinne, Coruélie. Les
Piérides l'inscriront au nombre de leurs sceurs. Voilà,
Bartholomé, ce que tu donnesà Toulouse, toi qui le
premier lui faisant laisser la cuisine, le fuseau et
le métier, fais étudier les lettres à ton enfant, préparant
un nom immortelà toi,à elle, à sa patrie.

XI. Fo 7, v°. 18 vers

AD Salmonium Macrixum.
Il sait combien Macrin a peu de loisir il veut seule-

ment dire pour la postérité que d'ornements Macrin a
ajoutésà la langue latine. Mais desirant partir d'ici ( 1 )

et pensantà mon retour à Toulouse, j'ai voulu t'envoyer
ces vers pour te montrer mon amitié et te dire que
toujours et partout je serai l'amant de ton célèbre nom.

XII. F" 8

AD Vulteium (2).

Vulteij, quod adhuc nihil dare ad to
Scriptorum potui meorum, ab illo

(1) Rome, Turin, Lyon, Chamb6ry ?g
(2) Plusieurs des poésies contenues dans les Epigrammea

de Voulté sont adressées à Boyssonné (avant 1537).
Pa)çe50, il le remercie de lui avoir fait eonnaitre Guil-

lauruo Scôvo et Etienne Dolet page 53, au lieu de ca-



Sanè tempo re. quo canes Rleaudi
Fontis Prœsidi erant dati misello
Custodes, mea non fuit ulla
Culpa quippe frequenter hoc petebam,
An essenl aliqui quibus mae ad te
Darentur litene. Sed, ut sol et, cum
Quispiam est, qui aliquod nimis cupit, non
Possit ut facile illud impetrare,
Sic sutiL vota mea împedita., Vultei
Nec unum potui invenire, recta
Qui ad te tenderet, et meas ferendas
Ad te susciperet. Vaco ergo culpa,
Durus vis nisi censor esse nobis.
Quœrîs forsitan, ut valet Doletus ?
Quid rerum goritaut quod in manu illi est ?E

Ut Rieherius ?ut SalelliusQuid
Vel communis amicus ille Scœva

deaux ponr étrennes, il lui adresse des vers pauvre, il ne
peut lui envoyer que cela. Et fort grossièrement il ajoute
s'ils te déplaisent ou si tu n'aimes pas les poèmes.

Àbstergant fœdas cannina aostra nates.

Il avait déjà dit quelque chose de semblable au cardinal
de Lorraine dans la dédicace du volume.

LivreII,f 102,deLyon,quatredes calendes d'août 1580(29
juillet),il rappelle à Boyssonnéquequand la barbarie régnait
à Toulouse, il s'est tourné tout entier vers l'étude, fortifié
des avis de Pierre de Castelnau et de Guillaume Scève.
A Lyon, ses amis lui ont arrache ses vers au moment de la
guerre contrôla Savoie (février-mars 1536) pour les publier
sous les auspices do lioyssonné, alors cependant qu'ils
n'étaient pas encore suffisamment limés et polis; f" 105,
159, tant qu'il vivra il parlera de Boyssonné, et s'efforcera
d'illustrer son nom afin que la postérité le vénère comme
celui d'un savant – f° 168, souhaits de bonne année sous
une forme gracieuse. -Voulté mourut assassiné en 1510.



Amantissimus omnium bonorum ?
Omnes perbenè agunt, valentque rectè
Omnes dicare me tibi salutem
Jusserunt, tibi nunc quoque hi dederunt
Litterarum aliquid. Videbis isthîec
Cum voles at amatis interim me.

XIII. F° 8 v°. 24 vers

AD Christophorum Richerium (1).

Il loue les vers de Richier sur Glaucie, c'est-à-dire
sur Minerve que le sot Pâris n'a pas su préférer à
Vénus. Tous les deux célèbrent sous ce nom la chaste
déesse.

XIV. Fo 9 v»

GLAUCIA.

Me Boyssonus amat, sed amat Richcrius, ambo
Exoptant castum corpus babcro meum.

Verumegoutrumquelibensamplector,simodo uterque
Plus Venero observet meque decusque meum.

XV. F" 9 v°. 17 vers

AD Io. Caussadum.

Boyssonné lui dit combien il l'aime pour sa science,

ses mœurs et son génie.

XVI. Fo 10. 28 vers

(1) Cliri-tophe Richier, secrétaire duchancelier du Bourg.
Plus loin, poème 41, Uoyssonné l'appelle Patavinus illc
doctor; sans doute, parce qu'il était docteur de Padoue.



Alloquitur Musa Oddonem cardinalem
Castilliokensem (1)

Oddon (de Châtillon) a reçu de Dieu la noblesse, des
ancêtres puissants, une belle prestance, la beauté et de
grandes richesses. Il aime les lettres, et les savants
rendront son nom immortel.

Heureux Boyssonné s'il devient son client et son poète.
Cela vaudra mieux pour lui que des vases d'or, les

couronnes d'Attale, la gloire Romaine ou les richesses
de Crassus.

XVII.F" 11:
An P. BACHETUM, duessanum (2).

Cum te non licuit videre nobis,
Hine cum solvere nos oportuit nunc
Per nostras simul, et tuas, Bachete,
Molesta^ nimium occupationes
Aequum duximus, his meis minutis
Parvisque Hendecasyllabis, vale nos
Tibi dicere te simul, tuorum
Ut in numéro velis habere,
Quantum possumus hoc die rogare.

(1) Oddon ou Odet do Châtillon, cardinal, protecteur des

gens de lettres. Notre poète savoisien, Marc-Claude de
Buttet, lui a adressé une ode française après avoir été
présenté par luià Marguerite de Valois. (Œuvres, édition
Scheuring, p. 24 )

(2) Pierre Bachet, magistrat en Bresse, et poète. N'ayant
pu le rencontrer, Boysonnô se hâta de le saluer par ces
vers. Pièce de 1540 Bachet y répond par une lettre écrite le
6 août, d'Avignon, où il terminait ses études de droit. Ses
fonctions de juge-mage de Bresse lui furent continuées en
1559. Il parait être mort avant août 1566.



XVIII. F» 11. 20 vers:
In ARNACUM iiospitem.

Epigramme contre l'hôtellerie d'Arnac et de sa
femme, sur le chemin de Paris à Toulouse.

XIX. FMI v°. – 23 vers:
DE L1BRO PlJALEUCIORUM JOANNIS VULTEIJ.

Les anciens poètes Catulle, Martial. Papinius (1)
écrivirent dans des temps de guerre. Voullô aussi.
Mais on dira qu'on ne doit pas le compareraux anciens.
Pourquoi? Ne faut-il louer qu'après les funérailles;
les vers, comme le vin, ne sont-ils bons qu'avec le
temps?

0 insulsum hominum genus, putare
Versum, ut vina soient, die œstimari.

XX. Fo 12 V. – 16 vers
AD Marandam.

Marand avait promis à Boyssonné de lui acheter des
livres. Il n'en parle plus. Croit-il que Boyssonné ne lui
rendra pas son argent. Non; sans doute, c'est son séjour
à Fontainebleau pour les affaires de son patron qui l'en
empêche.

XXI. 22 vers
AD Christophorum Richerium, DE OBITU

BURfilI CANCELLARII.

Il déplore la mort du chancelier du Bourg au point
de vue de la France entière, et pour lui même. La mort
est aveugle, etc.

(1) Sylvas Papinius edidit tune (glose).



XXII. F" 13 v". 23 vers

AD Ducherium.
Ducher l'a appelé poète et poète divin.Boyssonné

écrit qu'il sait ce que vaut sa muse. Elle n'est digne que
d'un modique honneur. Mais ce qu'il a bien, c'est la soif
de l'étude des lettres. Elles le recréent et le consolent.
En taisant de petits vers inélégants,il oublie ses soucis

et,pendant ce temps,il ne tend d'embûches à personne,
il ne trompe personne. « Je ne dois qu'à ton amitié ce
nom plein d'honneur ».

XXIII. FI 14

EPITAPHIUM Symon/e (1) (traduction).
Dotée des dons du corps et de l'esprit
Elle git sous cette pierre, Simone
La nature bienveillante
Lui avait donné l'élégance.
Elle était savante, et chantait bien
Autant que femme de nos temps.
Mais elle est morte et gît ici
Si le mariage lui avait été favorable
On aurait pu l'appeler heureuse
A son premier enfant elle est morte.
O cruello naissance, o triste enfantement

XXIV. FI 14 v°. 20 vers

AD Sachinum (2).

Je ne puis éviter les clameurs de l'audience et m'arra-

(1) Voir ci-après l'élégie xxxu.
(2) Pièce composée à Chambéry, où Boyssonnérccevaitses

gages de conseiller et sa part des épices (sportulœ) des procès
plaidés devant la Cour.



cher aux plaideurs cependant je lis tes lettres. Tu m'y
reproches à tort de négliger les muses pour Bartole et
autres docteurs.Il faut bien gagner de l'argent si je

veux avoir du loisir, et présenter mes muses au public
revêtues d'habits plus élégants.

XXV. F0 15

AD populum Morianensem
Le cardinal Louis de Gorrevod, évêque de Saint-Jean-

de-Maurienne et de Bourg, était mort vers 1539. Le
chapitre de Saint-Jean-de-Maurienne appela, pour le
remplacer, Jean-Philibert de Cballis,s, neveu à la mode
de Bretagne de Louis de Gorrevod, et son coadjuteur
avec future succession depuis 1532. Les difficultés qui
avaient empêché Jean-Philibert de Clialles d'occuper son
siège ayant pris fin, il se fit sacrer à Saint-Jean, le
22 mai 1541. La ville épiscopale était alors pleine de
haines et de dissensions le désordre religieux mêmey
était grand (ANGLEY, Histoire du diocèse de Jllau-
rienne). Boyssonné (voir ci-après les nos xxxv et xxxvi
des Elégies) se rendit au sacre de l'évêque. Dans la pièce
qui suit il invite le peuple, qu'il n'hésite pas à dire chargé
decrimes jusqu'auxmoelles, à faire un joyeux accueil
à son Pontife, à le fêter par des jeux et des chants. En
retour, l'évêque, de maure et noir qu'est ce peuple (jeu de

mots sur Maurienne) le rendra blanc; il l'aspergerad'une
sainte rosée qui lui donnera la blancheur des sominrts
neigeux qui l'entourent.

'l'anto prosequeris quod hune honore
Tunm Pontificem, nihil relinquens,
Quid non tu facias honoris huius
Certum est gratia et ipse, (luantus es, te



Tolum illi, Popule, obtulisse gaudes,
Et ludo vario, choroque honesto,
Et miro iuvenum, scnurnque plausu
Illius rctincs tibi favorem
Prudenter facis et sapis, Popelle,
Istis pro levibus rependet ille
Vestrae urbi mihi crede, digniora.
Sis Morus licet, et niger, notasque
'Humani sceleris tuis medullis
Impressas habeas licet, lavabit
Sanè ille omnia, rore te sacrato
Asperget, faciet te et albiorem.
Plane ipsa nive frigida, et peralba.
Quod si prœterea lalet sub imo
Quicqu.a.m pocbore sordium malarum,
Quas mundus fragilis, caro, Sathanque
lnvexit, Pater hic resolvet illa
Celesti, quam habet in manu sacrata
Clave. Ergo pretiosiora sunt hcec
Quac is conferro potcst tibi, bcatam
Quac reddent animam, Popellc, semper,

XXVI. F° 1G. SGvers:
AD Hugonem Sai.fxuum.

Boyssonné lui reproche de n'avoir pas parlé, dans son
livre, des poésies latines et françaisesqu'il lui a adressées
amicalement et d'accuser sa muse de paresse et d'oubli.
Salel serait-il un ami oublieux; et, demeurantà la cour,
ne connaît-il plus que les poètes de cour?'?

XXVII. Fo 16 v°. 13 vers

AD Pethum Praestaeum, sodalitij Celesti norum.

Nous craignions de nous mettre en route sous le signe
des Poissons (en février) de Irouverla route pleine d'eau



boueuse, mais tes vers (Phaleuci) ont arrangé cela et
bien d'autres choses depuislongtemps m'ont fait tien.

XXVIII. F0 17. 7 vers

AD langeum (1).

Tout homme valant par son esprit, par un art libéral,
qui a un nom dans les armes ou dans les études,
recherche avant tout ton approbation. Cela n'arrive qu'à
raison de ton jugement si vif et de ton grand esprit
(salisque multum).

XXIX. F° 17 v°. – 19 vers
IN ursinum POETAM.

Jeux de mots sur Ours et oursin.

XXX. Fo 17 V

DE Theodulo Uabalaeso, puero bimulo
DEFUNCTO (2) (traduction).

Tu demandes qui git sous ce sépulcre
Si petit ?C'est le petit Théodule,
Petit d'âge et de corps

(i) Guillaume du Bellay, seigneur de Langeai, né en 1491,

gouverneur du Piémont, mourutà Saint-Symphorien, près
de Lyon, le 9 janvier 1543, dans le voyage qu'il avait
entrepris de Turin à Paris pour y renseigner le roi s*ur la
discorde existant en Italie entre lui, l'amiral d'Ancbnnt et
les autres commandants militaires français. Rossotti, p.
247, l'appelle Gulielmus Bellicensis, et en fait à tort un
sèbusicn, parce qu'il serait ne à Belley en Bugey.

(i) L'enfant naturel, mort à deux ans, de François Ra-
belais.



Aux petits yeux, à la petite bouche,
Petit dans tout son corps.
Il est grand par son père savant,
Habile en tous arts,
Tenant la science pour bonne, pie et honnête.
Tout cela le petit Théodule, si le destin l'eût voulu,
L'aurait pris à son père, et de petit
Un jour serait devenu grand.

XXXI. F0 18. 15 vers

AD Mathrum MOPHAM Gpjbaldum
JURISCONSULTUM (1).

Je hais, Gribaldi, les nones de juillet, elles m'ont
ravi d'un flux de ventre mon excellent père. Août
amène la fièvre c'est aussi un mauvais mois qui peuple
les royaumes de Pluton. (Le père de Boyssonnê était
mort à Cahors en juilletl53G. Joseph Bûche lettre 24,
dans la Revue des Langues romanes, 1896, p. 358.)
Voir, dans ROSSOTTI, p. 436, l'indication des oeuvres de
Gribaldi.

XXXII. – 27 vers:
Ad Bei.ergasium.

11 le félicite d'aborder dans ses poésies toutes les

(1) Mathieu Mopha de Gribaldi, néà. Chieri (Piémont);
d'abord, professeur de droit à Turin, à Cahors (1537), à Tou-
louse, puisa ValeneeH541)etaGrenoble;il avait été suspecté
d'h'1résie.L'abbéNadiil('is<oi>crfel'Université deValence,
p. 42) dit que ce professeur était parent de Vespasien Gri-
baldi, archevêque de Vienne, en 1567, qui, après avoir
donné sa démission, fut le consécrateur de Saint-François
de Sales à Thorens, en novembre 1G02. (Voir p. 14.)



espèces de rythmes, mais il lui reproche l'obscurité. Le
Sphinxà peine le comprendrait.

XXXIII. F0 19 v°. 59 vers
DE FRANCISCO Olivario crkato CANCELLARIO (1).

AD MUSAS.

11 faut que la Muse se réjouisse du choix que le roi
François a fait pour chancelier d'un homme empruntant
son nom à la verte olive, connu du monde entier,
égalant Paulus, Ulpien, ambassadeur chez les peuples
du Rhin et les Cimbres, etc. Il sera la sécurité des bons,
protégera les Muses, refoulera l'horrible barbarie, etc.

XXXIV. FI 21

IN Tolosam.
Voilà le premier réquisitoire de Boyssonné contre

Toulouse, ou plutôt contre les administrateurs de la
ville. Il leur reproche d'opprimer l'étude des lois en
persécutant maîtres et disciples, en les faisant, parfois,
arrêter par le guet et pendre comme des voleurs. Le
professeur est dépouillé des droits qu'il tenait des Rois

la jeunesse déserte Toulouse, et, avec raison, va chercher
ailleurs un séjour tranquille Les capitouls remplacent
maîtres et écoliers par des tisseurs de draps ou d'étoffes
de soie, plus payés que des professeurs. Les métiers vils
et féminins sont les préférés. « Si tu n'es pas folle,
Toulouse, dis-moi ce qui sur terre pourra s'appeler
folie ?»

(1) François Olivier, seigneur de Leuviile, créé chancelier
le 28 avril 1545.



Oppressis studijs Tolosa nuper,
Legum scilicet, et quibus diù îllœ est
Non parvum aut levé consequuta nomen
Dum tot discipulos iubet nocari
Praifecti vigilum a cohorte dira,
Dum quosdam laqueo, latronis instar,
Manu carnificis facit perire,
Dum lot carceribus gravât malis, dum
Auditor spoliatur et magister
Illis iuribus est quibus per annos
Jlultos usus, habetque Regiorum
Donorum innumeram quideni catervam,
Per quai muneribus vacare debet,
Per quai ad subsidia ulla non tenetur
Est factum ut studiosa penè tota
Pubes hinc abijt, coacta sedes
Aptas quœrere, consulens quieti.
Damnum sarciat hoc ut ista, mirnm
Quam prudentcr agit vocat repente
Pannos texere servos scientes,
Moresque inscrit in suis agellis,
His ut vermiculos alat, quibus nil,
Quam mori folia audeat parare
Istos muneribus negat premendos,
Per qnos serica fila habct Tolosa
Per quos mellins induit popelluui,
l'ei quos fœmineos referre cultus
Ornatusque superfluos docetur
Hos pr^fert studijs bonis, et ante
Doctores locat impudenter omnes,
Fusos, stamina, pensa, fila, telas,
Cuncta isthsec mulebria et probrosa,
Pluris estimat, et facit dueentis,
Sexcentisve scholœ sue magistria.
Sic pro mercibus aureis roponit
Non solum œrea, fertur ut supinas



Glaucus cum Diomede faetitasse,
Verum vermiculos, simulque muscas
Ex his vermibus editas, minora
Isthœc omnia, quàm metalla dura.
Si insanire negas, Tolosa, id esse,
Insanum esse quid hoc inorbecredis?

XXXV. F» 22

AD Delexium ambientem munus IUDICANDI

SCAr.ARUM.

Scalas Gemonias petis, Dflcxi,
Scalas, si sapis, cis relinqnes (1)

Magno quos scelere et malis nephandis
Tristis exitus, ut decet niaiiebit.

XXXVI. Fo 22. 15 vers

An Iac. BoniourCarpextoractensf.m.
(de Carpentras)

Tu crois qu'écrire des livres est une grande chose, tu
y sacrifies ton temps et ton argent; cette démangeaison
t'absorbe. Un ami m'en ayant demandé la cause, je lui
dis « il faut consulter le médecin ». Celui-ci ayant vu
ton front, tes yeux, ta face, déclara « cet homme est
fanatique, Diane l'agite de sa fureur, gare qu'il ne coure
les rues »

(I) En marge c\a.Rilicat Scalarumfuge si sapis laborem.
Dalexi avait demandé d'être juge des Echelles. Boyssonnô

appelle ce bourg gèmonialà raison de l'escarpement qu'il
fallait franchir alors à l'aide d'éeholles pour pénétrer de
Chambéry et de la vallée de Couz dans celle duGniers.il lui
conseille do laisser la place à quelque grand criminel.



XXXVII. 25 vers

AD eundem.
Boyssonné ne sait à quel animal comparer Bonjour,

si ce n'est à la chienne mettant bas de petits chiens
aveugles.

XXXVIII. F° 23. 40 vers

AD langium (Langaeum).
Les regrets de Boyssonné sont grands de n'avoir pu le

voir actuellement, lui que tous les savants célèbrent
mais il s'en approchera par seslettres, moins élégantes,
il est vrai, que celles de Dolet, de Macrin et de Bigo-
tier (1). Langeai lui pardonnera ses incorrections en
pensant qu'il est obligé de donner plus à Balde et à
Bartole qu'à Cicéron et à Horace. Mais si Apollon le rend
plus savant, le nom de Langeai se trouvera souvent
dans ses vers, ce nom d'un général illustre et éloquent.

XXXIX. Fe 24. 11 vers

DE Trasseboto POETA ET PICTORE

iïximio DEFUNCTO.

Grand poète et grand peintre, Trassebot s'est envolé

au ciel.

XL. F° 24 v°. 14 vers

(I) Salomon Macrin, de Loudun, ami de Râtelais on le
tenait pour le Virgile, le Catulle et le Tibulle de la France
(J. Bughë, loc. cit., 1896, p. 356) Claude Bigothier, nô
à Bourg, le 10 août 1517, professeur de belles-lettres à Lyon,
auteur du poème latin, Raphia seu Raporum Encomium.
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DE libro Catui.i.i.
Boyssonné se félicite d'avoir un Catulle, ce Catulle

fils de l'heureuse Vérone il a acheté ce livre de son
argent.

XLI. Fo 25. – 10 vers
AD Macutum Pompokium.

II lui envoie son valet pour prendre le tome Ier des

œuvres de Mardis (Cicéron). Il espère y apprendreà
supporter les maux qui nous arrivent. Sa lecture me
soulagera, je pense, dans ces tristes affaires et j'en
rendrai grâce à lui et à toi.

XLII. F°25v°. 18 vers
An. poiïtam.

Valla m'a dit que ces jours-ci tu m'avais envoyé de
petits vers. Je ne les ai pas reçus. Le porteur malhon-
nête n'a pas voulu qu'ils me rendent heureux. Envoie-
m'en une copie. Si tu n'en as pas, fais appel à ta mé-
moire pour me les écrire de nouveau. Si tu ne t'en
souviens pas, fais-m'en d'autres. Rien ne peut m'être
plus agréable.

XLIII. F°2C

AD Ci.audium Pascai.ium Sauaudi.e
Plt/ESIDEM (1).

Quamprimum liouit mihi redire,
AegriUidinc corporis repuisa

(1) Claude l'aschal de Valentier fut nommé Premier Pré-
sident du Parlement de Savoie le 25 août 1551, après la
condamnation de Reymond Pélissou par le Parlement de
Dijon. Il mourutà Chambéry vers la fin do 1558.



Adillum propè pristinuin vigorem
(Nam non intégra sanitas reveeta est,
Quœdam relliquioo me aduo fatigant).
Arrepto calamo tibi paravi
Versns Ilendecasyllabos Phaleucos,
Non quales dederat Catullus olim,
Toto aut notus in orbe Martialis
Sed quos Musamdis, magisque sueta (1)
Libres volvere Bartoli et Felini,
Quam chartas Ciceronis, aut Maronis,
Scit componere, non satis politos
Qualescumque tamen videie querunt
Vultum Prœsidis et volunt te adiré,
Audaces nimis et nimis petlilci
Quique ut oapreoli ungulis tenellis,
Nec firmis pedibus satis relictis,
Ac spretis patribusque matribusquc
Cauljs egrediunturetbicorni
Occurbare capro niliil verentur.
Duros si videas, malosque versus,
Confessos obelis mihi remittes
Aut si longus erit laboi1, litura
Una ducito carmina ista circum.
Si quLuras oneris'dedi quid illis
Te salvere loco priore iussi
Posthoc, dicere me negotiorum
Oppressum esse mala graviquo molo
Curarum quoquc millia et ducenta
Perturbare mihi eaput, relictum
Nil plane esse mihi, autparuiii quietis.
Dicent preterea esse me misellum
Inter carnifices duos locatum
IIi qui sint breviter loquar meturn inter
Et spem, bina hominum flagella dira.

(1) Magts sueta.



Dicent ulterius mei Phaleuci
In nullo fidei magis mi esse,
Quam in Christo mihi prora puppis illo
Et nunc est et erit, patris superni
Mens, virtus, sapientia ad patrem qui
Solus mon s t rat iter, viamque nobis,
In quo complacitum fuisse patri
Testis Spiritus îlle, sub columbas
Qui forma et specie, Deus licet sit,
Sese prœbuit omnibus vitlendum
Nam Christo sine, quae salus parari
Aut mihi, aut aliis potest ?pati vult
Me isthsec, quœ patior, Deus, superbos
P'asœs, impciium, et cocrtioncs
Duri iudicis, et minas tremendas
Me nunc,ult patienter experiri.
Verum cum volet, etvidebitesse
K re nostra, animai vel utile, ista,
QuiB dixi omnu conteret, repellet,
Ac dicto citius rependet ille,
Vel cum fœnore maximo, omne damnum
Hœc cum protulcrint mci Phaleuci,
Optabunt benè Prœsidem valere,
Prolatoquo vale, ilicô In tacebunt.

Traduction libre.

A peine guéri, je saisis ma plume et envoie au Pré-
sident mes liendécasj Ilabes. Ils ne ressemblent pas à

ceux de Catulle ou de Martial. Ma Muse plus habituée
à feuilleter Bartole et Félin que Cicéron et Virgile ne
sait pas composer des vers agréables. Ilssont raboteux
mais, tels quels, ils veulent voir le visage du Président
ils se présentent à lui comme des chevreaux pétulants

au sabot tendre qui ne craignent pas d'affronter le bouc

cornu



Si vous trouvez trop mauvais ces vers, renvoyez-les
moi criblés de trous et, si ce travail est trop long,
entourez-les d'une barre tousà la fois (1). Et, si vous
me demandez pourquoi je vous en charge, c'est d'abord

pour qu'ils vous saluent puis, qu'ils vous disent que
mes trop nombreuses affaires m'accablent de mille soins
qui oppressent mon cerveau, que je n'ai plus de repos et
suis malheureux entre deux bourreaux, la crainte et
l'espérance. Mon seul espoir est en Christ il est ma
poupe et ma proue il est l'esprit, la vertu, la sagesse
de Dieu, lui seul m'indique le chemin que le Père veut
que nous suivions. L'Esprit en témoigne qui s'est mani-
festé sous l'apparence de la colombe. Sans Christ, nul
salut pour personne. 11 veut que je supporte ma souf-
france, que patiemment j'endure lasuperbedes puissants,
la dureté d'un juge impitoyable. Quand j'aurai satisfait
suffisamment, il brisera mes ennemis et réparera avec
usure le dommage souffert.

Après avoir ditcela au Président, saluez-le, mes vers,
et faites silence.

XLIV. F» 27 v°. 10 vers

In adui.atorem quemdam.
Il vous promet un livre. Qui? – L'important (2) qui

s'en va courant les portiques, les rues et les places, s'in-
troduitaux maisons des grands, va, vient, court, dit être
Cicéron et Virgile. Il écrit un livre où le Sénat de

(1) Manière ancienne d'indiquer sur les tablettesde cire les
mots défectueux, ou le bàtonncnientd'une page entière.

(2) Tabouet, probablement; quand il poursuivait IHoys-
sonné devant le Parlement de Dijon.



Bourgogne est porté aux nues. II en impose, prenez
garde il ne donnera pas un livra mais un libelle.

XLV. F0 28

An lo. Truchium.

Cette pièce est l'une des meilleures de Boyssonné.11

venait d'èlre condamné par le Parlement de Dijon. Jean
de Truehon, président de chambre â Chambéry (1),
était son ami intime. Son amitié dépassait celle de
Pylade Mais voici la Fortune qui déchire Boyssonné.
Alors Truchon doit se taire c'est beau, c'est bien, c'est
conforme à J'usage, c'est courageux! Et si Boyssonné
meurt, Truchon ornera sa tombe de violettes et de vers, et
dira « je n'ai pas voulu le secourir vivant; il est mort,
je l'honore fort pieusement, saintement et honnêtement.
Ah souviens-toi alors de changer ton nom, et au lieu
de Truchon, écris la peur».)J.

Le trait est sanglant; mais le manuscrit a eu tort de
placer après cette poésie d'une ironie puissante, deux
épitaphes plaisantes sur la mort d'un cheval pie qui avait
appartenu à Truchon.

Nullus, vis, sciat esse nunc te amicum
Boyssoni, licet illi amicus ullus
Non sit, vel melior, magisve fidus.
Ac vcntuium aliquando tempus, ut te
Vel prusqunm Pyladem queas piobare
Veriun hoc tempoio, quo Dca illa crecu

(1) Truchon, conseiller h Clianibcry depuis l'aimèo 15-19,

devint président de, ehnmble vers niara lf>52. La con-
damnation de Boyssoimôà Dijon est de juillet-août 1551.
(Voir ci-devant, p. 251 cl 223.)



Boyssonum exagitat, putas silendum,
Tutura nec tibi, commodum, aut honestutn
Esse, ostenJere te fore illi amicum.
Laudo consilium tuum, Truchi, et te
Prudenter, sapienter, addo cuncta
Illa adverbia, rite, macte, recte
Fecisse, et facere aestimabo semper.
At quid si interea tans periret
lîoyssontis, Truchîi ulla ope haud levains ?f
Cura omni, studioque destitutusé
Dices, afficerer gravi dolore,
Ornarem violisque, versibusque
Tumbam, in qua positum cadaver esset-
Vivum nolui cum iuvarc sed nunc
Boyssonum iuvo mortuiim et pereniptura.
Rursus adverbia habebis illa, factum
Hoc sanetc, atquc bonè, et pic, et probe, sed
Heus tu, penè mini cxcidebat, a te
Ne profecta sciat bonus Tabordus (1),
Nomen vertere tune tuum memento,
Atque pro Truchio repone timor.

XLVI. Fû28v°
DE Pica Truchu equo perkmpto.

Epitaphium.
Die, saxum, tumulo quis hoc tegatur ?3

Pica. Pica ?quis hoc putaret unquamV

Tam magno tumulo alitetn pusillum ?i!
A6 non ales erat. quid ergo ?– magnus
Et magni Truchij fuit caballus.
Cur hoc nomine ? quod colore nigro
Atque albo corium ibte haberet, et quod
Cursu vincerct alitum volatus.

(1) Pour Taboetius.



XL VII. F" 29

ALIUD.

Pica cur dominum tuum relinquis ?f
Quod non sint similes mei, illiusque
Mores. Garrula enim et loquax nimissum
Prudenti at Truchio meo patrono
Nil infensius est, magis nec odit
Quicquam, quam hos homines nimis loquentes.

XLVIII. F° 29. – 17 vers

AD Nicoi.aum llr.ci rtum divionensem (1).

Vicinus tibi cum propinquus hic sim,
Nosque unus paries, sed is peraltus,
Tantum dividat, inquies Recourte,
Me lautum mmis atque delicatuin,
Quod te invisere spreverim. Sed hanetu
Condonare potes, Recourte, culpam, etc., etc.

Je ne puis voler comme celui qui échappa à Minos.
Bellérophon ne m'a pas donné son Pégase je n'ai pas
les ailes de Mercure, ni la verge qui apaise la fureur de
Cerbère, mais les filles de Cadmus me permettent da
t'approcher et de te saluer dans mes vers Pkaleuciens.

XLIX. F0 29 v0. – 12 vers

AD amicum.
Je ne sais plus qui me demandait, au cours de nos

entretiens sur la sagesse, ce qu'il y avait d'immortel en
ce monde. Tu penses, ami, que je lui ai répondu Dieu,

(1) Nicolas Recourt, conseiller au Parlement de Dijon.
Boyssonnéétait son oisin en ce sens qu'ils n'étaient sépares
que par le mur élevé entre le Parlementet la prison.



l'ange, l'âme suivant Platon et Pylhagore. Non, bien

que je ne nie pas l'éternité dc ces êtres. Quoi donc ?
notre procès, car je puis bien dire qu'il n'a pas de fin.

L. F° 30. 8 vers
AD DUCIIERIUM Gratianopolitan^e

AcADEMIyF. DeCANUM.

Boyssonné dit à Ducher, doyen de la petite Université
de Grenoble, qu'il ne peut y aller professer le droit sans
salaire. (Pièce d'octobre 1551.)

LI. F° 30

AD PHILIBERTUM Pingonem.
Emmanuel-Philibert de Pingon, né à Chambéry le

18 juin, vers 1525, avait été doctoré le l»r avril 1550 à
Padoue, après y avoir professé les Authentiques pen-
dant quelques mots à partir du milieu de juillet précé-
dent. Le 8 novembre suivant, il fut inscrit au barreau
de Chambéry et, en 1553 fut l'un des syndics
(maires) de la ville. C'est sans doute en 1551 que
Boyssonné l'informe en vers qu'il a une lettre à lui
remettre dc la part du jurisconsulte Richer, de Padoue,
alors professeur de droità Grenoble. Cette pièce indique
que dès cette époque Pingon s'adonnait à la poésie.
(Voir Marc-Claude de Buttet, p. 206.)

Te collega meus iubet valere
Riclierus Patavinus ille doctor,
At que hano, quarn simul esse colligatam
Istis cum hendtîeasyllabis minutis,
Mi Pingone, vides, epistolam ad te
Maiorem cupitin modum venire.
Hanc nuper mihi dat, rogat que multum



Mi ut navem operam meam re in ista,
Ut tuto queat ad tuas manus hsec
Perferri, quod ego haud negare possum,
In rneamque hodie fldem recepi,
Et curam, tibi litteras amici
Communis modo mittere. Estis ambo
Versati in studijs bonique et *qui
Sic namque hsec studia Ulpianus ille
Nostri iuris aper vocavit olim.
Mihi hoc nomine charus est uterque
Namque his et studijs trahor sed addis
Musarum studia et facis Camtïînas
Nostram reddere gratiosorem
Civilem sapientiam. Ergô iunctus
Es, Fingone, mihi duobus arctis,
Et magnis quoque \inculis, quibus quid
Potestarctius esse, fortiusve?'f
Non Richero igitur, queo negare,
Tantuni uno mihi vinculo ligato,
Juris, scilicet, ex professionne.
Qui me posse putas tibi negare ?

Non solum sacra Juris, atquc Lege,
Me iunxere tibi chorus Sororum,
Qui montem capitum colit duorum,
Coniungit me etiam tibi, facitque
Nullo tempore, vcl loco deesse
Ut possim tibi. lam vale, et me amato.

LU. F" 31

AD F[uanscicum1 Stellam.
Comme Jacques Dalexi, François de l'Etoile, ou Deles-

telle, était du bourg de laRochelte en Savoie (1).Boys-

(1) Il y avait alors parmi les bourgeois de Chanibery un
potier d'étain se nommant aussi Delestelle ou de l'Estoile.



sonnélui envoie un livreque Dalexi lui avait soumis. «Da-
lexi si versé aux choses du barreau, soit quand le Conseil
ducal siégeait à Chambéry, soit depuis que cette province
a, contre son gré, reçu les lois françaises. Mais l'habile
avocat ne s'adonne pas exclusivement aux procès; il
étudie les livres latins et français, afin de réchauffer la
science du droit. Puisque vous êtes tous les deux dans
la môme ville, j'ai cru, Stella, devoir te communiquer
son ouvrage. Parcours-le attentivement lis-le et le relis
qu'il revienne loué et approuvé. La faveur d'une étoile
le préservera des attaques violentes. Mais si tu le

trouves défectueux et mauvais, malheur à ce livre auquel
les astres seront défavorables, à qui l'étoile de son pays
refuse sou aide(1).).

Le livre de Dalexi prêté au jeune Stella, en mai 1552,
était intitulé De Veritate in Democriti puteum falsd
demersta. Boyssonné en le renvoyant à l'auteur lui dit
qu'il l'a trouvé plein d'excellentes sentences, de préceptes
divins et philosophiques, et digne d'être envoyé à l'im-
primeur, à Lyon, ou ailleurs. (Lettres à Dalexius de
mai et de juin 1552.)

LU. F" 31

Nuper miserat hune novum libellum
Ad me Alexius ille, qui forensi
Est versatus in actione multum
Tunc, eum consilium Ducis Sabaudûu
Apud Cambfrium sederet, atque
Nunc cum Gallica frena, iura, leges
Hœc provincia non volens recepit.

(1) La pièce n'a vraisemblablement été composée que
pour ces jeux de mots.



Verum non operam hic bonus patronus
Omnem litibus, et foro locavit
Impendit quoque non parum laboris
Scrutandis Latiisque Gallicisque
Scriptis his sine credidit futuram
Multô fiigidiorem eam forensem,
Quam nunc diximus eruditionem.
At cum Rupeculanus is sit, ut tu
TJnius patrios ambo nati eadem
Non solùm regione, verùia et urbe
Huius participem esse te libelli,
Stella, seqaum fuit, ergô tu ad legendum
Non segnes oculos para, sed acres
Et quo iudicio soles librorum
Chartas volvere. diligientiaque
Hune complectitor exeat modo à te
Laudatus, sirnul et probatus, astro,
Stella, et sydere ei favente tanto
Tutumà morsibus arbitror cruentis.
Contra si levia, atque inepta censés
Isthœc omnia, quse dedit Dalexus
Va; libro miscro, astra dura habenti,
Et Stellas patrie illi opem negantes.

LUI. F0 32:

AD Crt;scherellum, dominum Desertorum (1).

Bojssoané vient d'arriver à Grenoble pour y professer

(1) Les Déserts, grande paroisse, sur un plateau élevé,
au nord de Chambùry. – Claudo de Croscherel, d'une
vieille famille d'Ugine en Sa-voio avocat au Parlement de
Savoie, vers 1553; sénateur au Sénat de Savoie vers 1559,
mort le 9 lévrier 15(i5. Il fit, suivant Rossotti, p. 159,
imprimer, à Venise, in-4*, 155Ï, un volume de poésies in-
titulé ÏJoravum succisicarum L. (Heures de loisir), dont
nous ne connaissons aucun exemplaire.



le droit. Il a appris d'Urbain (1), leur ami commun,
que Claude de Crescherel est de retour des écoles

fameuses d'Italie après y avoir reçu le doctorat que
déjà il se montre bon avocat devant le Parlement et les
sièges inférieurs, « Penses combien ma joie est grande
et comme j'aurais désiré te féliciter en personne, mais
j'ai été obligé de revenir à Grenoble pour y continuer
mes leçons. »

Urbanus tuus, atque, si pati vis
Idem Urbanus amicus ipse noster,
Sic communia arnicus utriusque,
Narravit mihi, te redisse nuper,
Tcque insignibus esse decoratum,
Consultas quibus utriusque Juris
Donare ItalûeScholœ célèbres,
Atque ornare suos solent aluranos
Et iam te fore maximum patronum,
Ac prsestare operam reo, et potenti,
Dum causas agis, aut apud senatum,
Aut subsellia Iudicum mïnorum.
Ilcc dum commémorât, refertque nobis,
Quantis latitiisque gaudiisqua
Perfusum esse putas, et œstimas me
Non sanè levibusquod ipse coram
Optassem tibi posse gratulari.
Sed tu non aderas, eratque nobis
Quamprimum redeundum ad institutum
Quod nunc prosequer, utque leclioni
Incumbam, doceamque Juris aites,
Hœc me Granopolim vocant, trahuntque (2).

(t) Urbain Merle, médecin de Chambéry.
(2) Glose Gratianopolim vocor, irahorqttc.



LIV. F0 32 v°.

AD PET[RUM] Iudicem Rumillac[ensem].

Boyssonné est en route pour Paris; il s'est arrêtéà
Roanne. Avant de s'embarquer sur la Loire,il écrit
quelques vers à Pierre Juge, de Rumilly (1), son ami,
depuis l'époque de ses étudesà Toulouse. Mais la nuit
arrive, le batelier réclame le prix du voyage qui com-
mencera le lendemain avant le jour.

Expectantibus hoc loco parari
Lintrem, qua Ligcris per alveum nos
Reddat navita, Regis usque ad aulam
Dum nihil facio sed hic Roanne
Lentus desideo, diemque longam,
Et tardam queror ire, nec moveri
Currus sentio Phœbi, ut hi ferantur
Quam velocitcr Ilesperas in undas
Scripsi hos hendecasyllabos Phaleucos
Ut scires benè nos adhuc valere
Nec nos ab studijs iter molestum
Posse unquam revocare nec amici
Oblitum esse mei fidelis, ut te
Sanè perpetuo probavi, ab illo
Quo te tempore, quando eras Tholosui
Cognovi incipit at dies abire,
Quam longam modo conquerebar et me
Nauta sollicitât, petitque nummos
Et nos surgere mandat ante lucem.

(1) Voir ci-devant, p 231. Pierre Juge, d'abord avocat,
devint juge-mage de Savoie en 1559 et sénateur en 1580. Il
acheta la seigneurie de Candie, près Chambèry.



LV. F" 33

AD Baptendierum (1).
A Ant. Baptendier (de St-Jean-de-Maurienne)

Lejeune avocat avait sans doute transmisà Boyssonné
quelque poésie en le priant de la lui renvoyer avec un
petit poème. Boyssonnélui répond par ces vers beau-
coup trop délayés Comme un dur créancier visant à de

gros intérêts, toujours soucieux de lucre, tu ne confies
tes poèmes que dans l'espoir d'un gain plus grand. C'est
fort sage lorsque tu t'adresses à de riches et grands
écrivains; mais oser, à moi pauvre poète. confier une
grosse somme, n'est-ce pas folie ? Tu ne toucheras aucun
intérêt, ni le douze, ni le six, ni le trois pour cent et ta
bourse restera vide. Ton capital même est en danger.
Il t'arrivera comme aux marchands qui, pour avoir suivi
la foi des autres, perdent le fruit de longs travaux.
Prends garde qu'il ne t'en arrive autant avec moi.

Dum tu carmina, creditoris instar
Duri diffleilis, nihilque prœter
Questum suspicientis atque lucrum,
Non ulli sine fœnore ampliore
Unquani credere vis sapis quidem tu,
Prudenterque facis sed hoc ubi illa
Credis divitibus, bonis Poetis
Namque isti aurea pro aureis remittunt.
Sed cum pauperibus, velut mihi, tu
Audes credere versuum talenta
Quam stulte facias videto, primum

(1) Voir page 1G7, et Marc-Claude de Buttet, p. T9-
183. Nomméjuge-mago de Maurienne en 1559, il mourut en
1572.



Nulla usura redit, quod estimabas,
Non centesima (1) menstruumve fœnus
Non semissibus, aut trientibus, tu
L'suris poteris tuam crumenain,
Sat quamvis avida et vorax, replere.
Verùm non satis hoc erit, carere
Omni foenore, nihilque habere lucri
Sortis namque tibi imminet, secundo,
Maius, crede, periculum; vide, ne
Dum lucri studio teneris ipsam
Sortem, perdere sit tibi necesse
Contingatque tibi quod accidisse
Mercatoribus aspicis, sequutis
Quandoque alterius fidem, quibus nil
Sortis redditur et dolent perisse
Congestam, vario labore summam.
Fiet, forsitan, hoc tibi, Pave eigô.
Ne perdas operam tuam, et labores.

JOANNIS A BOYSSONE IURICONSULTI

TOLOSANI ELEGORUM LIBER.

1 FI 34. -11 vers AD Glauciam.

C'est Glaucie qui lui a appris à composer les vers,
à écrire en langage mesuré. Il doit donc lui dédier ce
livre, bien que peu digne d'elle. Glaucie l'acceptera
cependant, car elle sait que Boyssonné est toutà elle.

(1) Glose Usura centesima cadem etsi est centutn
menstruo fœnore. En effet, l'une et l'autro expressions si-
gniflent le un pour cent par mois.



II. Fo 34. 10 vers
AD EANDEM.

III. F0 34 v°. l'i vers:
Pasquillus AD Tyberim DE DILUVIO

Pasquin sur le débordement du Tibre.

Tibre, pourquoi inonder Rome de tes flots n'était-ce

pas assez d'une fois ?. Une épouse s'est-elle plainte?̀?
Les cendres de César ne sont-elles pas vengées ? Cette
querelle existe-t-elle encore et dirige-t elle tes eaux sur
le temple de Vesta et les monuments de Numa ? Ta
colère aurait dû s'arrêter devant ce grand Pontife dont
le courroux peut te foudroyer. Il te punira, crois-moi.
Crains-le, si tu es sage.

IV. Fo 35. 8 vers

TYBERIS RESPONDET. (Réponse du Tibre.)

Pourquoi m'accuser? Les causes du mal sont les
parjures, les fraudes, les viols. Tout adultère est loué
ouvertement le proxénète et la méchante courtisane
sont en honneur. Déjà j'ai averti Rome de grands dan-

gers si elle ne devenait meilleure. Elle est devenue pire.

V. F035. 28 vers

PASQUILLI AD POPULUM romanum
Pasquin au peuple romain.

0 Rome, moi qui écrivais ces vers sur des modes
variés, joignant le pentamètreà l'hexamètre, écrivant
l'iambe, mélangeant le spondée et le trlbraque (1);

(1) Mesure de trois brèves.



maintenant, misérable, oublieux des nombres et de l'art,
je ne dis plus que de vulgaires rapsodies. Je récite les

psaumes de David, les paroles sacrées de Luc et de
Marc. Autrefois, ils n'étaient pas en usage et Marc n'a

pas écrit pour cela. Marc nous a montré le Christ,
Dieu et homme, rachetant sur la croix le péché d'Adam.

Maintenant pour déchirer Pontifes, Rois et Ducs,
trop souvent je fais parler Marc et Luc. Le Pontife
aurait dû prohiber de telles pestes, interdire de tirer les
plaisanteries des livres sacrés. Que les jeux se joignent

aux amères railleries que la langue soit plaisante [dicax]

pour le populaire. Pour que le crime honteux ne puisse

pas- être enfoui en terre comme une ordure, écris des
élégies. Si ce genre ne plaît pas, recours à l'iambe par
lequel Archiloque a manifesté sa rage. Cesse de profa-

ner les écrits du Dieu du tonnerre dans tes petits vers.

VI. FI 30. 6 vers
IN CONCORDATA Do. AYMAE.

AD Ferrerium.

Ayma est mort, ses livres sont illisibles.

VII. F° 36. 7 distiques

AD Daffium (contra Raynulium).

Raynuce est vêtu de pièces et de morceaux ses œu-
vres aussi.i.

VIII. Fo 3G v°. 7 distiques

AD Ferrerium UT VERSUS discat COMPONERE.

Boyssonné l'excite à se livrer à la versification.



IX. F° 37

DE ABITU Boyssoni È TOLOSA.

AD BARBARIEM.

Qui fit Barbaries, quie incedere mœsta solebas
Tam subitos risus quid peperisse potestf

Ante dies aliquot subtristis visa fuisti
Nescio quid magni suspicor esse maliE

BARBARIES RESPONDET.

Boyssonus iuvenis me excludere iure parabat
Conatu in medio nunc abijt, benè habet.

X. F0 37 v°. 12 distiques

AD SACHINUM IURIS CIVILIS studiosum, UT

etiam al1q1jando versus MITTET.

XI. F° 38

AD comitem Taurin[ensem].

Cette pièce semble adresséeà un compagnon de
Turin, quittant celle ville avec sa femme. Elle avait pris
le cœur du poète. Si le mari ne rend pas la femme
aimée, qu'il rende le cœur. – Puis, s'adressant à
l'épouse (ouà la maîtresse) « Cruelle, pourquoi partir
sans moiarrête! En hâte, je quitte Turin ne pouvant
rester sans toi. Attends un peu, 6 ma lumière, j'irai
avec vous et serai ainsi fidèle au compagnon (1) tant
que je pourrai ne pas vous quitter.

Boyssonné invite enfin Cupidonà jeter son arc et ses
flèches. Elle partant, ces armes deviennent inutiles.
L'Amour reconnaît qu'il en sera bien ainsi.

(1) Jeux de mots sur le mot cornes; peut-être le mari se
nommait-il Comte, nom assez répandu en Savoie.



Quam rapis est, fateor, tua verum quod rapit illa
Hoc nullo poteris dicere iure tuum.

Cor rapit illaraeuni, si nescis quœso quid ad te?g
Uxorcm non vis reddere ? redde meum.

Xli. AD uxohem comitis.
Quô sine me, crudelis, abis ?quanto ibimus ambo

Nos melius ? noli linquere quœso tuum.
Siste gradum propero. Taurini nolo manere,

Nec possum sine te, lux mea, siste parum.
Ibimus et comites habeas licot ipso tamen sic

Fidus ero comiti, dum comes esse queam.

XIII.I. AD Cl'pidinem DE EADEM.

Pone arcum et pharetram sapiens mihi crcde, Cupido.
Illa abijt iam tu nunc piger esse potes.

XIV. Cupido respondet.
Hoc mihi nil potuit contingere gratius unquam

Quàm quod Taurinum linquere nunc voluit.
Illa mihi pharetram multis crcbrisquo sagittis

Reddiderat vacuam vix erat una mihi.
Illa abijt potero iam nunc dormire quietus.

Per reliquas plane dcsidiosus cro.

XV. DE i.mvgixe Dhusaci, picta IN princii'io
LIBRI.

Drusiie vient de publier un livre où il dépeint les

mœurs des femmes et se peint lui-même. Il se peint
jeune, beau, svelte, supérieur au fils de Vénus mais
chacun sait qu'il est vieux, gros, obèse, au ventre élargi,

rouge de cheveux et de teint. Dans ses mains il tient un
oiseau qu'il caresse, comme si un léger duvet recouvrait



encore ses joues. Croyez-vous que celui qui n'a pas

su faire exactement son portrait ait pu représenter fidè-
lement les autres ? Il a menti dans les deux cas.

XVI. 6 distiques
AD Sc^evam.

Sur Guillaume Scève, voir ci-devant, p. 26, 98 et
passim.

Avant d'être conseillerà Chambéry, G. Scève s'était
adonné à la poésie latine. Il est au nombre des poètes de
la région lyonnaise qui, en 1536, publièrent des vers à
l'occasion de lamort du dauphin, fils de François 1er (1).

Boyssonné n'est pas le seul qui lui ait adressé des
pièces de vers. On lit en tête du traité de DoletDe Imi-
tatione Ciceroniana (1535) une épître ad Guillelmum
Scccam.

Voullé, dans ses Epigrammai. hhri un (Lyon, Michel
Parmentier, 1537), lui consacre diverses pièces au folio
90, il fait allusion à la dame que Scève aurait chantée à
Padoue, souslesnoms imaginaires de Fannie et de Celie.

Au folio 177 est l'épitaphe ftEmilienne morte ?à
Turin; au folio 197 il semble dire que G. Scève a
chanté Emihenne sous le nom de Sylvie; – au folio
256, il compare entre elles la Sylvie de Guillaume
Scève et la Délie de son cousin Maurice

<(
si on de-

mande plus tard qu'elle était la plus grande, qu'on sache
qu'elles étaient égales l'une et l'autre aimées des Scève,
pareils entre eux par la noblesse, le nom, les couronnes,
les années, la patrie, la foi, ne différant que parce que

(1) Recueil des vers latins et vulgaires de plusieurs
poètes français. Lyon 153G. Chez François luste.



Guillaume a célébré Sylvie en des poèmes latins et que
Maurice a chanté Délie en langue nationale ». Enfin,

au folio 261, Voullé adresse une dernière épigramme à

Guillaume où, après s'être excusé de remuer ses cendres,

car les cendres de Sylvie sont bien une partie de celles
de son amant, il ajoute

Nomina si forsan vel te nolente retexi
Non illi, nec eunt invidiosa tibi.

Vester amor tantum fidei, tantum hausit honoris
Tantillum ut sedis vix fucrunt Veneri.

Illo animos vinxit quod solvere tempora nedum
Conscia mors rapti corporis poterunt

Hic olim inveniet, fortunée, Scarva, suœque
Et fidei et laudis, foemina, visque fldem.

A la même époque et dans ses Nugœ (Lyon, 1538),
Nicolas Bourbon (lancien) parlc plusieurs fois de Guil-
laume Scève. Au livre vin, et dans la pièce lvi, il lui
reproche doucement de l'inviter trop souventà dîner,
car il souffre de dyspepsie. Il énumère les plats et se
plaint de sortir des festinsà moitié ivre et déraison-
nant. Pourquoi ne lui donne-t-il pas plutôt des conseils
de tempérance. 11 termine par ce vers, en grec « un
cheval te porte et un roi te nourrit (1).

A la page 42 des Epigrammesde Claude Rousselet (2)

on lit encore (page 42) cette épigramme

AMIOO GU1LLELMO Sc.KV/fi.

Mo tua quid nuper modulamine scripta recenti
Inter Apollineos constitucro patres ?Q

(1) Interprétation due h l'obligeance de M. Texte, docteur
ès lettres, professeur de l'Université de Lyon.

(2) Claudii Rossclctti jurcconsulti, Patricilquc Lugdu-
nensis Epigrammaia (Lyon, Sébastien Gryphe, 1537).



Quid tanta referam tibi dignum laude ? Nec esse
Istius oblitum me decet obsequii.

Asta deo laudum cumulo non efferor, aptem
Propter id ut fronti cornua bina meaa.

Malgré ces allusions aux poésies de Guillaume Scève,
il n'est resté de lui, à notre connaissance et à celle de
M. Texte et de M. Buche, qui ont bien voulu faire

pour nous de nombreuses recherchesà ce sujet, aucun
ouvrage imprimé ou manuscrit. S'il est mort à Paris,
dans une chambre d'hôlellerie, comme cela semble pro-
bable, il est possible que les manuscrits aient alors dis-

paru pour toujours. Peut-êlre encore, ont-ils été détruits
après sa mort par quelque collatéral ignorant.

Le luxe des dîners de G. Scève indique qu'il était
riche s'il ne l'avait pas été, il ne lui aurait pas été
possible de payer en 1539 la finance ou le prêt au roi,
nécessaire pour obtenir la charge de conseiller à Cham-
béry. 11 nous semble enfin que le dernier vers de Nico-
las Bourbon doit être interprété en ce sens que Scève

avait, dès 1536, à Lyon, une charge de nomination
royale et que, comme les magistrats, il se rendait ordi-
nairement à cheval au lieu où il siégeait, à la sénéchaus-
sée oua la Cour ordinaire (1).

La dame italienne des pensées de Scève, Sylvie ou
Emilienne, pourrait bien être Emilie Castellana, mère
de la Simone, dont l'épitaplio touchante a été faite par
Boyssonné. (Voir ci-après la note de la pièce xxxii.)

Dans cette élégie xv, Boyssonné qui, ci-devant, p.
374, quahfie G. Scève d'amant de tout ce qui est bien,
joue avec lui sur le mot acutus, qui signifie aigu, ingé-

(1) Il n'y avait pas de ParlementaLyon.



nieux. Son nom de Boysson équivaut à buisson (1) aux
épines aiguës la rivière de son pays se nomme Acutum
(l'Agout). Son amie est acuta, piquante. « Plaise à
Dieu, dit-il, que mon esprit aussi soit piquant».

XVII. F° 39 v°. 12 vers hexamètres

DE gestis PINI.

D'abord conseiller du roi, Jean de Pins a été envoyé
à Venise. Revenu à Rome, il a été fait évêque de Rieux
il bâtit maintenant à Toulouse une superbe maison. 11

composa des livres que nos siècles pourront comparer à

ceux de Tantiquilé. A peine avait-il atteint quatorze
lustres,il meurt, et un tombeau lui est élevé par les
siens les muses d'Italie et de Grèce avec lesquelles
il avait vécu agréablement l'ont pleuré. Elles nous le
rappellent afin que la postérité sache que Pin a vécu,,

que sa vertu et sa science ont honoré Toulouse.

XVIII. F° 39 v». 9 distiques

AD DUOS decertantes CORAM Rege, MoLiNts.

Sur un combat de deux gentilshommes à Moulinsen
présence du roi et de la Cour. Boyssonné en prend
occasion pour exalter la gloire de François Ier.

XIX. F°40 v°

AD CIVES Avenionenses (2).

Pontem laudanms vestrum, laudamus et arcem
Laudamus Huvmin precipitcm Rhodanum,

(1) En patois savoisien, boesson.
(2) Voir le dixain xxxn de la première centurie



Fœmineos mores laudo, vultusque decoros,
luteger et munis dignus erit pretio.

Excelsasque domos vestras laudamus, et illa
Quae netis passim, serica fila, domi.

Verum ego, permotus iusta ratione, probandam,
Laudandamquemagis eenseo gymnasium.

XX. Fo 40 v". 7 distiques
DE Cassagno nabbonensi nuper mortuo.
Cassagne, grand harpiste, donnépar Mars à Narbonne,

vient de mourir. S'il nous a été enlevé, c'est pour qu'il
arrache le Dauphin aux flots du Styx (1),afin que celui
que la lyre de Thrace ne peut nous rendre soit ramené
par la harpe de Cassagne. Attendons-les donc tous les
deux bientôt.pourvu qu'ils ne jeltent pas les yeux
derrière eux (2).

XXI. FMI. 5 distiques

AD Petrum Fabrum.

XXII. FI 41 v". 8 distiques

AD Georgium Selvam Vacrlv. Episcopcm.
Scèveabien rempli lamission du roi à Venise etRome.

Le destin l'envoie maintenant à Lavaur. « Ta mission
est changée elle avait pour objet d'attirer les cœurs au
roi, à présent il te faut éloigner les loups de ton trou-
peau. Si tu as fidèlement servi les intérêts du roi terres-
tre, avec quelle ardeur ne serviras-tu pas ceux du roi
du Ciel ».

(1) Cette pièce doit être un peu postérieure à la mort du
Dauphin, 1530.

(2) Comme fit Orphée pour voir Eurydice.



XXIII. F» 42. 10 distiques

AD Gulielmcjm PERRERIUM.

Boyssonné apprend que Guill. Perrier s'adonne à la
poésie latine après avoir auparavant composé des poèmes

en français. Perrier écrit sur les divers modes qu'ont
employés les poètes Virgile, Catulle, Properce et Tibulle

par lesquels nous sont connues Corynne, Sapho, la
douce Cynthie et Némésis.

C'est beau de composer des vers en notre langue, mais
dans les vers latins, il y a plus de grâce. Les rythmes re-
présentent les conceptions de l'esprit et sont ainsi d'une
grande importance. Combien même, et plus fortement,
pouvons-nous exprimer en latin les diverses affections
de l'âme. Joignez la poésie française à h latine. Le
français doit être loué, le latin davantage.
XXIV.

Fo 42 v°. 8 distiques

AD Briandum Valleam.

XXV. Fo 43. 5 distiques

AD Salellium.
La Muse française m'excitefaire résonner sa lyre.

Deux, trois fois, j'essaie. « Cesse, dit-elle, ta main

ne vaut rien pour mes cordes. Je lui demande pourquoi?
Que peux-tu, toi qui me négliges, avoir de commun
avec moi. Tu me dédaignes le langage latin te plait
seul, aussi je ne t'aime pas. Aime si tu veux être aimé.
Pardon, sceur aimable, je t'aime fort; mais la Muse
latine m'est encore plus chère ».

XXVI.F0 43. –distiques



AD CHEREDAMUM.

Tu devais m'envoyer des vers qui devaient porter
mon nom aux nues. J'attends depuis un long mois. Tu
aimerais à vivre après la mort,à recevoir l'honneur de
la postérité. Mais si tes vers donnent deux siècles à

mon nom, pourquoi les miens ne t'en donneraient-ils
pas autant ·

XXVII. F° 43 v°

DE Gribaldo Mopha Italo (1).

La belle Valence a eu pour professeurs les Italiens
Decius, Gallaula et Emile (2), savants en droit civilet en
droit pontifical. Voilà qu'elle possède Gribaldi, illustre
aussi dans les deux droits, Gribaldi que la jeunesse avait
d'abord écouté à Turin, que Toulouse à qui on l'a
arraché regrette, que Cahors n'a pu retenir ni par l'or
ni par ]es prières. Heureuse Valence, la plus belle ville
des Allobroges, remercie l'Italie qui t'a favorisée d'hom-
mes si savants

(1) Voir ci-devant p. 14 et passim.- Rossotti, p. 43G, cite
de lui cinq ouvrages de droit, entre autres De Methodo ac
ratione studendi, libri ni, Lyon, 1566, où l'on rencontre
plusieurs petits poèmes latins.

(2) Philippe Deciut, milanais Gallaulaet Emile ne sont
pas cités dans l'Histoire de l'Unioevsiïê de Valence.

Michel de Lhospital aussi a célébré Valence. et signalé
la corruption de ses écoliers

Nec te canninibus, prœclara Valentia, nostm
Aut Hquidos footes et mollia prata eilcbo.
Tu legam fontea aperis, ta juris et œqui
Frima GUbalpiuis mODStiati gentibus artem.

flIoapUaUi Carmina. Epistolœ, Iib. V



Olim habuit Decium pradara Valentia. nec non
Gallaulam, iunge his iure bono ^Emilium,

Omnes Italia natos, omnesque peritos
Cœsarei iuris, Pontificumque simul.

Ecce tibi haec eadem tellus feeunda Gribaldum.
Detinet insignem turc in utroque virum

Quem prece, nec prmio valuit retinere Cadurcum,
Urbs tenet, ô fœlix, clarior Allobrogum.

Nunc ergo Itali* gratare, Valentia, quae te
Tot, tantisque viris sic beat assiduè.

XXVIII. F0 44. 16 distiques
AD DUCHERIUM.

Bien que les procès m'apportent des affaires sans fin,

que le défendeur tremblant et le rude demandeur m'as-
saillent l'un et l'autre pour gagner leur cause bien

que je sois contraint d'entendre au prétoire les clameurs
des avocats criards, que mon temps soit ainsi bien
absorbé, cela, Ducher, ne peut retenir ma Muse mala-
droite d'écrire des vers légers bien différents de ceux que
ta main trace et que je préfère bien. Souviens-toi de

notre Fabre disant que la poésie convient peu à un juris-
consulte. En son temps, c'était une vérité mais actuel-
lement le savant Alciat fait des vers. Ce que Fabre a pu
dire avec raison, c'est que les miens sont durs et sans
art, etc.

XXIX. F" 44:
AD TiiEonut.uM Raisai.oesum puerum bimui.um

MORIENTEM.

Pourquoi petit Rabelais nous quitter sitôt1
Ne veux-tu pas goûter les joies de la vie?

Pourquoi pars-tu avant la tendre jeunesse ?E

Pourquoi vas-tn périr d'une mort prématurée?f



XXX. RESPOKDET.

Je ne meurs pas en haine de la vie mais pour ne pas
mourir à chaque instant. Je veux, Boyssonné, vivre
avec le Christ, c'est la seule vie qui ait du prix.

F"45v°:
AD EU~DiJM, Dt&'HCHON.

Pourquoi, Théodule, veux-tu encore si petit gagner
le Cie]?Est-ce pour montrer que les seuls enfants plai-
sont à Dieu ?̀?

AnUD.

Je suis celui qu'on appelait Théodule, soyez-moi
semblables de nom et de fait (c'est-à-dire a~orM Dieu).

ALIUD.

Celui que tu vois reposer dans ce petit tombeau, pen-
dant sa vie eut les pontifes romains pour serviteurs (?).

ALIUD.

Lyon fut sa patrie, Rabelais, son père Celui qui les
ignore l'un et l'autre ignore deux grandes choses.

XXXI. ADMA~ESDuCHERU.

Duchier est mort à Belley (1). Rien plus ne nousy
attire la ville est froide, pleine de boue La pauvreté y
siège. On n'y trouve ni un verre de vin chaud, ni un
œuf. J'aimais Belley, lorsque tu y étais, Duchier tu es
mort, il n'y a plus qu'à fuir les noires et sordides au-
berges du Bugey

(1) Il était précepteur chez le juge mage ou lieutenant-
royal de Bugey, François Lotnbard.



Omnia Bellicij extincto cœpere Duchero
Frigere, urbsque nihil, quo teneamur habet.

Nam vaga, ptena luto, et cœno prope du'ita tota est,
Qmque loco sedes paupcries posuit.

L't rabiem nequeas isthic compescere ventris
Quid calidum vinum, quod bibere haud potis esg

Ipse ego, nam memini, semel ut divertinms, urbo
Ovum unum iji tota vix reperire queo.

Solius ergo tui veniebam, docte Ducheri,
Gratia in banc urbem, quœ mihi tunc placuit.

At nunc te extincto, fugiemus tetra Rugesi
Hospitia, et terras, sordidicra loca.

XXXII. AD RUREM BURDMALENSEM.

XXXHI. Et'tTAPHIUM S~fON.E (1).
Je plaisais à bien des seigneurs lorsque j'étaisfiile

d'honneur de Béatri;i,répouse du grand duc des Allo-
broges. Nice me l'a ravie et je n'ai plus voulu d'autre
maîtresse, tant parce que toutes autres m'auraient sem-
blé trop basses, soit parce que les prières de ma mère
m'ont contrainte au mariage. J'ai vécu environ deux ans,
unieà un savant avocat, mais après neuf mois de

grossesse, j'enfante et je meurs

(t) Voir r~KM<-fMy!Mf XXIII. Qu'était cette Bère
Simone? Nous pensons ne pas nous tromper en disant
qu'il s'agiticide~~io~eCKS~~a~~tUIed'Emllic-CJaude
Castellana, et fille d'bonneur de Béatrix de Portugal,
épouse du duc de Savoie, Charles HI. La duchesse, par son
testament fait à Nice peu de temps avant sa mort survenue
le S9 novembre 1537, avait doté la mère et la fille en même
temps que la dame Louise de Bresbieu, Jeanne de Mares-
clal, Béatrix des Alymes do Lucinge etTomine de GMniiiY.
(GtOFt'REODO, ~~orttt delle Alpi maritime, col. Ï333-M.)



NobiUbusp]acuinmitis,dumvirgosequebar
Uxorem magni tum Ducis Allobrogum.

Nieia,sedpostquammisersemihisustnIitiUam
Nutiius dominas ferre ingum volui

'J'um quod post illam plané sordere putabam
Omnesq)iastellusfert,îeret,auttulerit:

Tum quod, maternis precibus devicta ligari
Connubij vinclis ipsa coacta fui.

Vixi invita viro docto, magnoquc patrono,
Annos pêne duos, corpore, mente valens,

At cum uteri pondus, nono jam mense peracto,
Ponerefestino,tnnc subito interij.

EADEM LOQUITUR.

Si les lois ou les armes avaient pu me défendre, mon
époux et quelque vaillant chevalier m'auraient protégée.
Mais quand la mort est là à quoi peuvent servir les lois
et les armes ?'?

EtUSDEMADVtATOREM.

Quo fuerim defuncta modo, si .forte requiris
Nupsi, concoepi, dum peperij, perij.

VEL SIC.

QuaiFis qua: fuerit, simul et qua morte perempta est l
Nupsit, concœpit, dum peperit, perijt.

EADEM LOQUITUK.

Si mea sors potuit defendi legibus, aut si
Armis defendi sors eadem potuit

Non defuncta forem nam adductis legibus annos
Bis denos potuit vir meus adijcere.

Quod si armis, clypeisque datum est occurrere morti,
Strenuus haud aberat miles ad arma mihi.

At quoniam niliil est, quo mortem evadero possis,
Quid prodesse queunt iura, vel arma ? Nihil.



XXXIV.
DE MARIA SOLERIA (De ~0[/'<e de .So~'ey'S.~).

Bare[(?),e)Ie était fille du Soleil celle qui t'épousa
toute jeune; mais bien dissemblable d'une autre fille du
Soleil, Circé, qui changeait les hommes en troupeaux et
pratiquait les noirs mystères. Jupiter l'avait faite belle
et gracieuse elle désespéra d'amour bien des hcmmes.
Sa voix mélodieuse aurait vaincu les sirènes. elle est
morte et son image gravée sur le marbre rappelle seule

ce qu'a été celle que ]a mort jalouse a ravie1

Filia Solis erat, dicta bine Soleria, ncunen
Maria, qua; nupsit parva, BaicUe, tibi.

Longe dissimilis tibi, Ciree, ÛUa. Solis
Sis licet h~ec aliter doctos tenere viros.

Namque malas, Circe, quondam, magicasquc per artes
Vestît in pecudes corpora multa hominum.

Ista née herbarum succis, nec carmine diro,
Aut Hecates usa est Tisiphonesvc sacris.

Licia nec collo triplici contexta colore
Nexuit, aut phUtra. h.BC Tessala visa dare est.

Sed forma egregia, et pulchra, qua luppitcr illam
Ornarat, multos torsit amorc viros.

Gratia item non vulgaris, cultusque, decorque,
Feceromnltis ut sit amata viris.

Illa etiam vocis vahnt dulcedine, cantus
Sirenum dulces vincere qua potuit.

At defuncta iaoet, solum hoc sub marmoro dellens,
Quod fuerit vivens (1) h'adita zelotypo.

(1) Variante ~H6e/ S'aginut-ît ici de D. Sohra,
fille de Jean Sota-ro,d'Asti,qui,Al'agedcitans,fitun dis-

cours en l'honneur de Charles VIII revenant d'Italie t
(RossoTTï.p. ]83.)



XXXV. ÂDCRASSUM.

Ingenio minime crassus sis nomine Crassus
Tu licet, et Crassi divitiis carène (t).

DFiiODEM.

Rangberti nihil est, quod sit mirabile prêter
Qaod Crassum doctum protulit hœo patria (2).

DE EODEM.

Crassus erat doetus Romse, doetus quoque Crassus
Rangberti dives vemm erat ille magis (3).

XXXVI. Fo 48

A PHILIBERT DE CH\LLES, ÉVÊQUE DE
SAINT-jEAN-DH-MAURIENNE (<i).

Boyssonné et ses amis n'ont craint ni la chateur ni les
orages pour aller assister à Saint-Jean au sacre de
l'évêque. Le cortège des vertus de )'évcque a rendu le

voyage facile.
Les sept vertus t'escortent il en est une qui prédo-

mine. Son nom ne pouvant entrer dans mes vers, je la
décrirai. Scipion et César l'ont possédée. Tous diront

(1) A Benoit Crassus, conseiller au Parlementde Cham-
bery, de Saint-Rambert en Bugcy. – Jeux de mots sur les
significations de Crassus en latin.

(2) Saint-Ranibert (en Bugey) n'a rien d'admiraNe, si ce
n'est qu'il est la patrie du savant Crassus.

(3) Crassus était savant à Rome, Crassus était savant à
Saint-Ramhcrt. maisle savant de Rome était plus riche.

(4) D'une famille importante de Savoie, Jean-Philibert de
Châties succéda effectivement en !5')1 à Louis de Gorrevod
et fut sacré le 21 mai (ou le 21 juin, d'âpres cette poésie) lt
Saint-Jean-de-Manrienne.



que tu es semblable à ces héros; les largesses t'acquerront

une gloire éternelle. (Le mot de l'énigme semble être
~e'~ros~)

AD PH]LIBERTUM CnALHt)M, ~/SC. ~0/a/!CC de
/!os<a' ad sacrorum !?//M~ /)/'q/ec</one.

Omni contempla quod tempestate feramur
Tarn cupidi, et faciles in tua sacra, patef

Quod facimus nihili œstum, quamvis fervidus ille est,
Cum Sol in Caneri syderis igne calet

Quod pinviam tonitru iunctam contempsimus, isto
Tempore, quo celsa sede visendus eras.

Nil mu'uni. Meruit plané isthaec omnia virtus,
Sola homines yirtus tollere ad astra potens.

In te sola tamen non est est pturima turba
Virtutnm in te, omnes quaecoiere simul.

Hj'facilem pTa~bent cursuïn, ventosque secundos.
Atque iter haj nobis mollius efficiunt.

XXXVII. F" 48

AD EUNDEM.

'l'ota cohors septem virtutum cernitur in te,
Et tibi nulla dcest eminet una tamen,

Quip. licet hune versum non ingrediatur, omitti
Non dcbot qu:e ut sit cognita, signa dabo.

Qua3 sua non qucefit sed quas sunt proximi item qua!
Nunquani desperat, pondera cuncta ferens

Quœque operit (memorat sic F~trns) crimina cuncta,
Abluit et sordes, cunctaque muuda fddt.

Qua~ ex tribus una manet victus, semperque nianebit
Cymbala sunt sine qua corpora (Pan]us ait)

Namque benigna manus nullo non tempore honorem est
Promerita, ajternum nomen et ipsa dédit.



Scipiade in magno, magaoque in Cœsare quid tam
Laudamus, quam quod largus uterque fuit ?9

Hoc si quisquam alias cum sis ornatus, et omncs
Ore uno similem te ijs ducibus faeiant,

Gloria quanta tibi dabitur per secula, Challi,
Quodque tibi deois hioc larga manus pariet ?

AD COFFERIUM (1).
Coéffier est du troupeau de ceux qui cultivent l'étude

et la vertu.

XXXVIII. F" 49. 13 distiques

AD FRANCtSCUM RABALOESUM.

Boyssonné dit à Rabelais qu'il a pleuré la mort de
l'épouse de Langeai, décédée d'une fièvre chaude. Les
dieux ont voulu la ravir à son époux à la veille des
guerres, car si j'en crois ta lettre, apportée par le fidèle
médecin Gref/otr~, la trompette de Bellone va sonner.

Le soldat dit Où est le perfide qui nous tend des
embûches? 11 saisit ses armes, prépare ses traits, il est
heureux le casque en tête. Elle est partie pour ne pas
entendre cela, pour ne pas voir pire. Consolons Langeai
et, si petits qu'ils soient, je lui offre mes vers.

XXXIX. F- 50. 13 distiques
AD LANGAEUM.

Jeux de mots sur rogo, je prie, et rogo, bûcher.

AD EUNDEM.

Jeux de mots sur Manlius Torquatus et Langeai,
eques <a<Ha<t<s.

(1) Gilbert Cocffier, alors maitre à la Chambre des
Comptes de Savoie et Piémont.



XL.F''5&v°.–5distiques:
H.SALELUO.

Moi qui t'ai dit que je ne languirais nulle part, que

je trouverais la patrie chez les Sarmates, les Lybiens ou
les Scythes,si le sort m'y envoyait, je change d'avis.
Je ne puis supporter le joug de cette cour errante. Non

que je ne vive dans l'abondance et la tranquillité, mais
parce qu'il m'est impossible de donner aucun temps à
l'étude.

XLI.F"51:
AD GuUELMUM BELLAYUM, PM/yd Langium.

Jeux de mots sur le nom de Langeai.

XLH.F°51v'AD];UKDEM.
Invectives contre Alphonse d'Avalos, marquis de

Wastoud~ Guast, général deCharles-Quint, àl'occasion
du meurtre de Rincon et de Frégose tués le 3 juillet
1541, dans leur barque, lorsque, contrairementaux avis
de Langeai, ils descendaient le Pô pour se rendre à
Venise en qualité d'envoyés de François! Plaisanteries
sur la déclaration de du Guast que, pour démentir sa
participation à ce double meurtre, il combattrait en
champ clos contre son pair, alors qu'en Italie il n'avait
pas de pair.

XHH.F°5l!v°:A.DËUNDEM.
Ad so1ita. Langi decurrit Vastius Mteia (artcs),

Exercctquo dolos, quos doeuit patruns.
Prima quidem a patruo didicit prœcepta dolorum (1),

(1) Génitif plutiol de do lus.



Fœnore sed magno reddidit ancta nepos.
HiccurnsevideatRinconismoftenefândum,

Fr~gosique simul, quos gladio perimit
Diluat ut maculam, qua se videt esse perustum.

Quid non molitur, menteque non agitât?
Exclamat, iurat, Divos simul invocat omnes

Autorem tanti non fore se scelens.
Se modo iudicio committit Pontificis, seit

Ccesaris hune causa velle negare nihil.
PKBsidia. implorat supplex modo Germanornm,

CEesans hos novit scilicct esse sui.
Istis cum videat Regom non posse moveri,

Et crodatur adhuc causa fuisse necis
Prédicat adverstis omnes se pugnare paratum

Armis immunem se fore ab hoc scelere.
Sit modo par, inquit, qui vult descendere contra

Cum impare enim, dicit, non ego congredior.
Inferre hoc sermone velit quid Vastius, audi

Qnàm pugnare nihil cogitat ille minus.
Poscit habere parem sed scit se neminem habere,

In totoque virum nescit in orbe parem.
Ambitionejnaïa, miseraque cupidine tantum

Aestuat ut nullum possit habore parem.
Fraude, dolis superat quotquot natura. ereavit

Invidia in Gallos non habet ille parem.
Zelotypus si quis Latio natus fuit unquam,

Ut non plus Danaen clau~erit esse parem.
Et miramur adhuc si in pugnam provocat omnes

Vastius iste scicns neminem habere parern.

XLIV. FI 52 v°

AD lOANNEM
RŒ~ERtUM.

A Jeaa Reyaier, te grand-maître des écoles de Cham-
béry. Boyssonné est en pleines vendanges à sa villa



de Cruet (oa2 le ain est excellent). invite Reynierà
venir l'y rejoindre. Ils étudieront les jurisconsultes
romains et la poésie tout en vendangeant et buvant. Ils
feront des vers, non pas, ilest vrai, au pied de la fontaine
des Muses, mais devant les flots pourprés du vin nou-
veau. Ils ressemblerontà Ennius età Horace qui, eux
aussi, aimèrent le vin.

Non sumus usque adeo, Rœneri, vina légende,
Distcnti curis, scriberc quin liceat.

Namque modo in manibus versatur Tullius, aut is
Romœ olim dederat quem Venusinus ager.

Nunc fona Alpheni (1), Labeonis, Papiniani
Vertimus, aut Pauli scripta legenda mihi

Tuju propter munus, quo fungor tum quôd in illis
Prisca manet ]ingLt3B formula adhuc LatjsR.

His studijs (ne fortè putes vineta crepare
Nos tantum) Chresti, nunc datur hic opera.

Scribimus et varios versus, non in pede fontis
Castalij, verùm ad rubra fluenta mari.

Nec nos Ca]!iopem nostra h!cc ad sacra vocamus
Bacche pater, tua sunt carmina, qua) facimus.

A nobis parte hao imitabitur Ennius ille,
Quem referunt vino permaduisse prius

Carmina quàm faceret qui non nisi potus ad arma
Prosiluit, meminit Flaccus ut ipsa bibax.

Ennio in hoc simites erimus gravitate scd illi
Dissimiles, sanè hac non bene parte pares

F" 53 An MJNDEM.

Non desunt fontes, non desunt dulcia vina
Castanea; haud desunt, non pira, poma, nuces,

Non desunt uvis pasti turdi, leporesque,

(1) Variante Nunc ~tr: libro.



Non desunt nobis tubera, non olora
Nondesuntlihri,nondesuîitcarniina:qu!fit

Quôd non hue venias– Margaris una deest (1).

XLV. F" 53 v°

AD. F. OLIVARIUM NUPER CREATUM GALLI~E

CANCELLARIUM.

Depuis longtemps tu avais droit à de grandes récom-
penses et plusieurs les trouvaient bien lentes à venir.
Ton génie, la science sur laquelle il s'appuie, t'appelaient
à l'honneur de recevoir les sceaux. Le destin, que nous
croyons être le secret de Dieu, n'a pas voulu que tu les

reçusses avant ce moment où la paix est rendue aux
Français, où la farouche Bellone et Mars se taisent.
Les Français auront ainsi l'Olivier à qui l'arbre de paix
adonne son nom.

XLVI.F°53v:
DE lo. TRUCHIO NUPER FACTO REGIS CONSU.IAR]0

CAMBERU (2).

Truchius Aurelius, qui sacra volumina Iuris
In Genabo nuper versat utraque manu,

Nunc colit Allobroges et partes indiuis eequi
Sustinet. 0 lœlîx Camberiense soltuti

(l)tNous avons les sources fraiches, le vin doux, les
châtaignes, les poires, les pommes, les noix. Nous avons les
grives gorgées de raisin, les lièvres, les aulx, les oignons.

Les livres ne manquent pas, non plus les po~mes. l'our-
quoi donc ne viens-tu pas ici ? Marguerite n'y est pas

(2)« Jean Truchon qui enseignait ledroitàOrlèansvient
rendre lajustice chez les Allobroges. Heureux Chambery °



XLVII. Fo 53 v°.– AD IULIUM.

Pièce obscure. On ne sait de quel Julesil s'agit.

XLVIII. DE MAROTO, POETAGALLICODEFUNCTO.

Celui qui chantait les tendres amours, les vols de
l'enfant ailé, les joyeux combats de Martin d'Alise, les
grognements de la truie attachée par le pied. Celui qui

au fils de Vénus avait élevé un tcmple dans un poème
exquis, chef-d'œuvre del'art. tout à coup, lorsqu'il porte

son esprit vers Mars, qu'il veut chanter les grands
exploits de Bourbon, se trouve en butte à l'envie de la
mère et de son fils ailé et s'attire leur colère, etc.

XLIX. Fo 55

AD BATANDIERUM(l).

Incolumi Alciato, civilia luria docente,
Italia in media, cur alios sequeris ?q

Qu35so,Ba.tandet'i,qua'jmncteinsaniavexat~$
Qus Furiœ exagitant pectus, amice, ttjnm ?

Quid tibi Cagnohis tibi quid TornieHns ? Mnbo
t~rœstarc an poterunt quod nequit Alciatus ?Q

(t) Boyssonné reproche à Antoine Baptendier de n'être
pas allé étudier sous Alciat. de lui avoir préféré Cagnol et
Tornielli. Pourquoi preN'ro-t-i] à an vin généreux des gor-
gées d'eau troubte Abandonne Cagtiot vas à Alciat qui
sera ta seule autorité, que seul tu imiteras. Adieu.

Cagnoli et Tornielli avaient longtemps professé le droitàà
Turin et devaient, à ce titre, être fortconnus des Savoisiens.
Cette circonstance peut expliquer la préférence que Baptend fer
leur donna sur Alciat dont les leçons plus élevées étaient
sans doute moins pratiques. Ils étaient l'un et l'autre à Pa-
doueent5MetlM5.



Frugibus inventis sic mavis glandibus uti.
Plusque placet vino turbidus haustus aqnœ.

Sic tcnebris lucem postponis, duraque prœfers
MoUibus, incultis sunt tibi culta minus.

Horridiora probas, quœ non hunt aspera temnis.
Dulcibus ut praestant dicis amara magis.

Desine Cagnolus sectarier Alciatus sit
Unus, quem referas, quem imitere. Vale.

L. F"55

CONTRE LE MANTOtS MAUDIT (7'a6oti<~).

Tu nous poursuis, tu nous dis coupabte d'un crime
capital, Mantois (J), veux-tu, fourbe, que je te diseà
qui en cela tu ressembles?- au borgne qu'on dit néà
Rbodcz et dont le souvenir, Mantois, est encore vivant.
Se connaissant soi-même, quand il rencontrait quel-
qu'un « tu es borgne, lui disait-il, fuis borgne, scélé-
rat N. De mcme, de vols, de fraudes, de trahison, il
n'est personne que tu n'accuses, ta langue impudente
n'épargne personne, chacun pour toi est un coupable.
Et c'est ton habitude de placer sur nos dos ce qui t'op-
presse, filou, et ce que tu fais.

I;< MANTICUM VIRUM MA).ED]CTUM
(fAo~me du A~o/:s, Tabouet).

Anquiris, capitisque reos nos, Mantice, dieis.
Vis dicani cui sis Matitice, in hoc sijuitis ?

Lusco, qnem referuat patriam du~isse Ruthena,
Cuius adhuc remanet, Mantice, fjma receas.

Conscius ille sibi t,emper cum oceurerret ulli,
Ltisous es, aiebat, perdita Jusce, luge

(1) Manticulus et Mantus, aigniflent~~oK.



Sic tu furtorum, fraudum scelerumque malorum.,
Proditionis item quem genus omne tenet.

nullum non dixti furem, nullique pepercit
Lingua proeax, nullum non faeit ista reum.

Sed tuus hic mos est, nostris imponere dorsis
llla, quibus pMemeris, Mantice, quasque facis.

LI. F" 55 v. – AD lAc. BoNtouR.

LU. F" 56 v. 13 distiques

AD VtDUM BRAELAEUM (GM~/ Breslay) M~GN[
CONSILIJ REGU PB.EStDEM.

I] le félicite de son élévation à la présidence du Con-
seil royal. La fortune ~veug]e a permis, chose rare, de

nommer un homme de mérite, sous les yeux perçants
de Poyet. Vaillant Breslay méprise les traits de la
déesse instable les embûches ni l'envie ne peuvent
renverser la vertu.

LI Il. F" 57 v°. 8 distiques

AD AM;CUM QLENDAMDUM ADtVfONEN&fUUS

IUD;CiBUS IN VINCULIS DET~EHETUR..

La terre et la mer sont interditesà Boyssonné. H ne
peut voir les Faunes, les légers Satyres et les jeunes
Driades.ilil n'a de lumière que ce que lui en donne une
étroite fenêtre. Heureux sera le jour où Vulcain re-
mettra la foudreson père afin qu'il terrasse l'auteur
du procès.

LIV. F" 58 Ix CALU~TORE~[ (7'a&OKf<).

Qttod petis, ut fugiant alii, ne sperne sed ipse
Hoc quod das alijs tu cape conHitinm.



HaudaUterpotenspurgaMadmissanefanda:
Quam celeri si nunc eripiare fuga.

Sed fortasse times quascumque accesseris oras,
Pravo homini ne sit terra negata tibi.

« Tu voudrais que tes adversaires prissent la fuite
garde le conseil pour toi-même. Comment pourras-tu
prouver tes criminelles accusations?Il ne te reste qu'à
t'enfuir. Mais tu crains que l'hospilalité ne soit partout
refuséeaun méchant tel que toi)).

LV. F* 58. AD DiONYStUM VALLA~t.

D'après ta lettre, chacun croyaità ton arrivée, Cra'
sus, du Rozet le Gascon, Celse Morin, tout Dijon. Seul
j'ai osé dire il ne viendra pas.

LVI. F° 58

DE EQUO TRUCHII AURELIANI QUI IN RffODANUM

IUXTA SAXELLUM OPriDUt DECiDERAT.

Dum credis placidas Ligeris percnrrero ripas,
Dumque putas pedibus mollia prata terl

Au~li~que vite pulcherrima strata videre
Reris,qu3&quepedes,qu;equeequcsipsoprobat:

Decidis in Rhodanum miser, atque ex rupibns altis.
Tu Rhodani magnis piscibus esca daris.

Saxellum a saxis, si nescis, nomine vero
Dictum est sic rébus nomina conveniunt.

Saxa timenda tibi fuernnt, cum sydere capri
Ausus es insolitas carpere nocte vias.

Le cheval de Truchon d'Orléans croyait parcourir
encore les plaines mo)!ps des bords dp la Loire; mais il
était sur les bords pierreux du Rhône qu'il suivait im-
prudemment la nuit.est tombé danslefleuve et son
corps en nourrira les poissons.



LVI.F°58v:
AD PUELLAM GR/ECA~t NOMME ET GR~ECAM FfDE.

Puisque tu as le renom d'aimer les tbevaux, jeune
Grecque, pourquoi demandes-tu des ânes. (Puis un dis-
tique grossier.)

LVII. AD fjANDEM.

LVtII. F" 59 AD EANDEM.

Mon cœur a été M au tien, nos mains ont été atta-
chées par un lien qui me retient dans un crue] amour.
Maintenant le cœur est parti la main a abandonné la
main une aiguille menteuse avait cousu ces pactes faux.
Insensé que n'ai-je connu ce noir tissu, comment rien
ne m'a-t-i) averti de ces tristesses ?'?

LIX. Fo 59

EptTAPHtUM TRASSEBOTI (~ ~<fs).

LX. F° 59 V° AD BAPTEKDEMUM (1).

Cere~ nescio qu!B tnemot~b&t pruna prior, qui
A te ad nos nuper versieulos tulerat

Reddidit ille quidam versus, et carmma pruna
In media pereunt, deficiuntque via.

Sed tu non dedô)* ~d iLtutum te daro verbo
Pouicitus fueras, po~icitis igitur

Dives ero, et prunis Syriam vinc~m ipse Damascum
Sed re, née Scythum vincûre posse datur.

(1) Pièce obscure, à jeux de mots.



LX[. F" 59 V". A JACQUES DALEXI.

(sur la /)/'tse de Volpiano e/ï ~emo/!<) (1).

Boyssonné envoieà l'avocat chambérien une relation
imprimée du siège et de la prise de Volpiano. Cette ville
assiégée par les Français au printemps de 1555 et se-
courue imparfaitement par le duc d'Albe, général de
l'armée espagnole, fut prise enfin par le maréchal de
Brissac ]e 5 septembre. C'est cette date que Boyssonné
indique par les sept premiers vers. On tenait, dit-il, la
ville pour imprenable, tantraison de la nature
des lieux que des travaux qui y avaient été exécutés
suivant la science moderne. On envoya [pour la pren-
dre] non un grossier soldat, mais un chef de choix
(Brissac). Trente mille Français se ruèrent sur elle
mais faute de canons, la citadelle pleine de soldats espa-
gnols, germains, italiens, n'aurait pu être réduite. M

fallut avec la sape faire tomber ses murailles, et que
peut fairele soldat lorsque le sol se dérobe sous ses pieds?
Qu'y auraient fait Ulysse et Diomède ? Comment ce
château aurait-i! pu résister à tant de mille Français et
Italiens?Tu penses que pour eux, il aurait mieux valu
cueillir le raisin et les fruits, manger les douces châ-
taignes, le miel et le fromage préparés par la jolie
fermière, et même, comme moi, composer de mauvais
vers en ce moment où le barreau se tait. Que ceuxà
qui les massacres plaisent changent de sentiment, sinon
que Dieu les détruise. (Sur la prise de Volpiano, voir
RicoTTt, ~'<orM de~a monarcAMt di Sacoia, II, p.
43-44.)

(1) A quinze ou vingt kilomètres au nord de Turin.



ÂDDELEXtUM.

Wuipius ut fuerit captus locus hisce diebus,
A numéro septem mense vocato ab eis,

Nomina qui primi posuerunt mensibus olim,
Nasonis fastis credere si volumus.

Annos a Christo numerabis mille, super quos
Pones quingenios prœterea decies

Quinque annos iunges addes iterum 'juoquô quinque
Tempora ut hystoruc vera notata legas

Hystoriam dixi nam multis fabula visa est,
A nullo rati hanc milite posse capi

Usque adeo natura locum, simul ars nova belli,
Munierant, magnis molibus impositis.

Delectus fuerat miles, non de grege vulgi,
Nec caliga olim cui iiomcn habere dcdit.

Strenuus et fortis delectus, prœlia muUa
Quique adijt, nulli cedere. qui didicit.

Ut tu, Dilexi, possis hoc scire Jibeimni
Impressum nuper mittimus cxiguum.

NempÈ videbis nti triginta millia circum
[rruei'Lmt Galli turba quidem peditum

Nam fnerat tanta, ut describit epistola missa,
Quatuor ast equitum millia tune aderant.

Bellica non aderant tormenta, quibus globus ardens
Mittitur, et qua& sequant fulmina, vel superant.

Non potuit tamen arx, nisi lungo tcmporc, vinci,
Summa munita arx, plenaque militibus

Hyspanis, ttalis, Gcrmanis, sub Duce qui Albae
Restiterant Gallis, tempore non modico.

Nec, nisi cuniculis foret h~c perfossa, ruisset
Firmaque pr~sidîjs ipsa maneret adbuc.

Quid, rogo te, .faciet miles cum terra dehiscit
Sub pedibus, bello nec sit aperta manusP

Dumque putat stabili, et firmo pugnare loco se,
DcScit huic tellus, dc&eiu.ntqu.e pedes.



Non si Dulichius castrnm hoc tenuisset Ulisses,
Tididesque sibi iunctus et ipse foret

Quo comite est ausus transire per agmina Tracum
Et niveos Rhesi vertere Regis equos

Haud tamen hoc castrum potnîsset (1) defendere contra
Millia lot Galli nominis, atque Itali.

Praeterea hic cernes quanto cum sanguine partum
Hoc fuerit castrum quot periere viri

Queis, satius fuerat. sicut tu, colUgcre uva,
Sicut tu. molles edero castaneas.

Aut quod ab uberibus depromit nigra juvenca,
Casoleum unde tibi villica pulchra premit

Sive Cydonia cum decerpis ab arbore mala,
Cecropio melle hœc ut saturata vores.

Nonne putas melius versus componere duros,
Ut facio, nunc, cum nullus adire cliens

Me dignatur, eo nunc tempore, quo silet omnis
Curia, née htem dirimit illa ~ravem (2)

Quàm gladios tractare manu quàm sternere ferro
Corpora, quaea Cbristi nomine dicta vides ?f

Vertere vel proedas, delere aut funditus urbes,
Ut nuper factum Vulpia in arce fuit.

At nos militise qui dicimus esse togat~.
Legibus et studijs solum operam dabimus.

At quibus arrjdent cèdes, et trusta nefanda
Vel mutet mentem, vel Deus ipse neect.

LXII. F" Gl vo

AD PûMPO[NIUM] BELLEVR]UM (3).

Nostra ut amicitia Ii.BC nuper sit nata, recensque
Visa nec est illi tcrtia messis adhuc,

(1) Claudicatuno pede possei.
(~ Cette epitre a dû être écrite aux vacances, en octobre

de l'année 1555.
(3) Pomponne de Bellièvre nomme conseiller au Parle-



CambsritB nuper quam nos confiavimus urbe
Antea de facie vix mihi notus eras.

Vixquesemelmen)inijiectcvidisse,subillo
Tempore, quo leges Granopoli docui.

Non levis illa tamen, parvove ligamine nexa,
Quam virtutis amor mutuus ediderit.

Longior illa quidem ista vel ratione futura,
Quam si ex communi nata foret patria

Aut si ex divitiis magnis gencrata fajsset
Aut caro, vel sanguis conciliasset eam.

Divitias et opes videas migrare fréquenter
Pauperemet hune âeri, qui modo dives erat.

Ssepe solum parva de causa linquere nostrum
Cogimur his iaculis nos Dea cœc~ petit.

At virtute quod est subnixum durat in sevum
Nec virtutis opus tempora longa premuïit.

Virtute et studijs paribus cum iunxerit ambos
Nos Deus, an ruere t)anc credis amiciUam?f

Non MÎ Sacromatas, aut cxtremos Garamantas,
Aut Scythi~o fines sors me habitare velit.

An non frater erat qui epiilandum tradere natum
Non. timuit, condens viscera visceribus ?l

Non igitur patria, aut sanguis cognatus, opesve
Firniam constituunt semper amicitiam.

mentdeChambèryJe27 juin 1554, avait été installé le 29

novembre. Si depuis lors il n'y avait pas encore eu trois
moissons, la pièce de vers serait antérieure do peujuillet
1557. Si au lieu de messis (2' vers) il fallait lire inensis, elle
pourrait être de I'evrier]555.

Boyssonué dit à Belliévre qu'avaut son arrivée à Cham-
béry, à peine l'avait-il entrevu une fois à Grenoble du temps
qu'ilyprofessait le droit. Leur amitié est née de leur culte
mutuel pour la vertu. Elle est plus solide que si elle était
le résultat des richesses, d'une patnecommune ou des liens
du sang.



10. A BOYSSONE, !URICONSULT1 TOLOSANI
EPISTOLAHUM LIBER.

I.F°64. -80vers:ADLAYUM.
Layus a envoyé à Boyssonné une copie d'une lettre de

Michel de Lhospital à Drac. Boyssonné lui répond que
s'il ne connaît pas ce dernier, il a connu Lbospital lors-
qu'il apprenait le droità Toulouse, et aussi son frère
aîûéquil'avu dans sa chaire ancestrale (1). « L'Espagne
nous a pris cet homme éminent par la race et par les
études elle lui a élevé un tombeau sur sa rive occiden-
tale o.

« Quoi de plus savant, de plus doux, de plus sonore
(résonant), de plus pur que cette lettre. Comme grave-
ment y sont décrits les faits du Parlement lorsque la
Cour entend chaque plaideur, ou qu'à la rentrée de la
Saint Martin, elle jure l'observation des lois ?–
Lhospital y loue Drac dont Il s'honore d'être l'ami

non de sa fortune, parce que ses champs se couvrent de
moissons et que chaque année il remplit de vin cent
tonneaux; mais de ce qu'il ne s'émeut pas des choses

(1)ct'~a. Dans une de ses lettres, Boyssonné parle de son
oncle le borgne qui était encore vivant, ce semble, vêts 1530.
On trouve~ d'autre part, en décembre 1489, révérend Père en
Dieu, Dom Jean Boyssonné, professeur do lois à Toulouse,
régent et lisantl'ordinaire. (MARCEL FouRxiER, les Statuts
et Privilèges des Universités françaises, ), p. 873.) A la ri-
gueur, ce dernier aurait pu être encore professeur en 1525-
1530 mais l'épithète d's ne lui conviendrait pas,
puisqu'ilétait prêtre. Il est possible encore que le grand-
père de Boyssonné ait été aussi professeur.



vaines et passagères; il le loue de son génie,de son
amour pour les arts et les belles-lettres, de ce qu'il n'est
pas exclusivement pour le summum jus, mais qu'il
respecte l'équité. Et lorsque s'embarquant à Turin.
il s'expose aux dangers de l'Eridan, oubliant la parole si

sage de Caton: Celui qui peut achever par terre le
po/e commencé ne doit pas se livrer aux eaux d'un
~Mce,ne dirait-on pas)'océan à voir les tempêtes du PÔ?

(elles sont décrites dans la lettre.) Et encore lorsqu'il
rappelle le misérable meurtre de Louis, do sang des
Farnese (1), son corps livré aux bêtes féroces comme
celui d'un traître. A la vérité, Lhospital se tait habile-
ment sur tes conséquences du meurtre il ne dit pas à
qui cette cruauté profitera.

Mais pourquoi rapporter des détails puisque tout dans
cette lettre est sibien composé, que rien ne peut en être cn-
Ifté ou y être ajouté ?Ne montre-t'itpas ainsi la sottise
de ceux qui prétendent que les écrits des poètes. leurs
chants divins sont contraires aux études de droit ?trou-
peau d'Arcadie! 0 dure peau d'ane Si l'on veut un
orateur net, parlant la vraie langue romaine, comment
pourra-t-il expliquer une opinion, un sens,s'[tne)e com-
prend pas lui-même. C'est comme si un natif d'outre-
lthin voulaitenseigner au Romain en tangueausonienno;

(t) It s'agit de Pierre-Louis Farnese, fus naturel du pape
Paul IH (Alexandre Famèse, – octobre ]534, 30 novembre
1549). Ses vices égalaient ceux de César Burgia. Il fut as-
sassiné le 10 septembre 1547 dans la citadelle do Plaisance
qLul'uteasuit6livréeaCharles-Quint,cequimitPa)ilUI
en fureur, Jusqu'à vouloir appeler les Turcs en Italie.
(ABMAK;, ~ort'ft de'.suoi tempi, livra vi, ch. m. H~M

.MARTfN, vm,p.377.)



comme si l'hirondelle voulait vaincre au chant ]e rossi-
gnol. Mais'pourquoi essayer d'apprendre aux barbares
à séparer le vrai du faux ?Laissons-les à leur grossiè-
reté;et suivons l'auteur de la lettreaDra.o,àrames et
à voiles, afin d'atteindre au port assuré de la sagesse M.

II. Fo 66.–30 vers:
AD POIETUM CANCELLARIUM,

QUI BUD~EUM MAGNO IN PRET10 HABUIT.

La postérité proclamera Poyet gran~parce qu'il aime
les lettres les poètes chanteront ses grandes actions,

parce qu'il est savant entre tous, grand jurisconsulte et
aimé du roi. On le louera surtout pour ce qu'il a fait en
faveur de Budé, différent en cel~ de ses prédécesseurs
du Prat et du Bourg disant de Budé qu'il était un gram-
mairien et rien de plus. Poyet a fc)it plus pour lui que
pour tant d'autres savants que la France nourrit. En
eÛ'et,qui est plus savant queBudé.quiamieux corrigé
les erreurs des livres de droit, mieux traduit les ouvra-
ges grecs, aplani les difficultés?Tant qu'il vivra, ne
lui ménage pas les récompenses, ce ne sont pas les
richesses ou une origine illustre qui te le rendent cher,
mais son éclatante vertu, mais les exquises qualités de

son àme et de son esprit. etc.

III.F" 67.–31 vers:
ADVuLTElUM (vers 1536).

Pourquoi, Voulté, voyons-nous les Toulousains chérir
ainsi la cruelle barbarie, l'embrasser, la défendre, la
porter aux nues, prêteà combattre pour elle comme pour
leurs dieux et leurs foyers l'insufUeL' aux enfants



qui la tiendront pour leur protectrice, pour leur bonne
nourrice? Tu imputes au Ciel que tous actuellement
soient hostiles aux études et à ceux qui étudient. Pour-
quoi n'en trouves-tu pas la cause en ce qu'il n'y ait
aucun préfet des écoles qui veuille séparer le faux du
vrai1 Les auteurs de ce grand crime sont Accurse,
Bartole ou Salicct (1) qu'actuellement la jeunesse mal
conseillée mâche et remâche, qu'elle préfère aux pères
du droit romain la faute en est aux avocats qui n'ont
pas honte de violer les droits du langage latin. Insensés
etétourdis,ils imputentvice de vouloir étudier les
écrits de Cicéron. Ces avocàtres pèsent tout au poids de
l'or et se disent heureux si la monnaie jaune remplit
leur bourse ilssont nombreux à Toulouse, etc.

IV. F"G8: Aolo. R.\EXERtUM.

t~a~e ~e Boyssonné à Lyon, C~?'mon<-
fe/c!<?<a/(3).

Egressi Allobrogum fines, pcrvenimus urbem
Quam referunt Plancum primnm fundasse, vocatam
LugdunLim.Rhodanoa.tqueAra.ncinctam.Utidqucvcctis
Mercibas et populo pienam. Hiic tertia nos lux
Detinet, expectat dum Prises Rollium. et ille
Non venit. Nos hic mirnm et crudelo vidcmus,
Raencri, facinus pater hic conctuserat ima
In cavea natum, atque ipsum constrinxerat arct&
Lignea in arca quadam, née panem dare curat,
Ut puerum mactare famé, atque extiiiguere, possit
Itnpius. ut satiet pectus crudcle noverc:e.

(1) Barthélemy Salieet. de Bologne professeur do la
seconde moitié du xive sièeICj à Bologne, Padoue~ Fcrrare.

(2) Voir ci-devant,p.173, l'analyse de cette épitre.



Ponc duos puerum tali sub carcere menses
Conclusum retîtict, natura annos octo, decemve.
Tandem a ~'icmis auditus, Indice coram
Sistitnr, ostcnditque nates pcdore situque
Collapsas, et ventrem et cœtera putida membra.
Fama volat subito puerum vixisse dies tot,
Absque ullis alimentis. alij gaUum frustra tulisse (1)

l'anis, gallinasque cihurn déferre ligato (2).
H~o ego non credo (3) nec enim istud credere dignum.
Hic sine pane cibo nullo, vel ]actc, superstes
Ut fuerit minus ut gaHinm munere menses
Vixerit iste duos. Vu!gus fortasse putabit
Non ego. Sed pater aufugit coniecta novcrca (4),
Causa mali tanti in vincula (5). Ascendimus altos
Arverni montes, nivibua gtaciequc rigentes.
Misctum tandem descendimus haud procul undas
Pm;claras, placide currens, emittit Elaver,
Misetum, Saccbo insignem, tcfraquc feraci.
Hic nos in villam perdnxit PrEeses amœnam
Explevitque sitim nostram. Conscendimus indt''
Ad Monsferrandum~ patria Im'ctua clara Pelisso
Sed prius in medioque viœ, conspicimus (6) ipsos
Primores urbiSj magna comitante caterva,
Obviam euntes, celsi in equis, frenisque decori.
Ante omnes loquitur Teulerius, ipse patronus
Facundus causarum, et vocis munere pr~stans,
Pr~sidis hic cœpit virtutem extollere, mores,
Doctrinam, ingenium, fortunam, simul huius

(~ ) Cfaudicat ~bs~Mc~f6o,yc/rn~t~Ms a& <~f~f M~r~ts.
(2) Versus hic dcicii potest.
(3) Variante lïis ego diffido.
(4) Impius ille parens aufugit iniqua noverca.
(5) Claudicat hic versus Invinc~ est coniecta deinde.
(6) Co/~e~îmus, alioqui c~au.dica.t versus.



Adventum gratari offert pro civibus omnem,
Quam prsestare operam poterunt. Ad mœnia tandem
Ventum est. Audimus magnos sonitns catapultae.
Attonitus quadrupes, caput erigit altaque colla
Ostendit. îumo aer densatur. simul omne
Impletur cœtum nebula. tremit ietibus aether.
Accipiunt leti veru~Dtem PM'sidpm et omnes
Exultant cives, maiores atque minores
Appulsoque dom~ni, perquam longo ordine matrcs
Excipiunt hominem, gaudentque attingere dextram.
Hino Ctammontom desccndimus, hic ubi potis est
Arte quidam nulla constructus sola sed ipsa
Limpha facit pontem, in lapidem durata peralbum.
Hic Alacer varias, varioque colore columnas
Commonstrat: eapitahistamca hocsunt temporeadempta,
Antiquo ex opère, urbem istam dixcre priorcs
Gergoviam. post tres soles divellimur inde
Lutet!a!n recta. Sed in urbe vocata Aquaporsa
Vidimus Augustum, tibi notum, seripta sacrata
Pauli vertebat patrio sermone, suisque
Ornabat liLhmis Molinum deinde ~ivernum (1)

Venimus et Ligeris pulchras percurrirnus oras
Dispositis in equis ad nos vencre Briaram
i~Hius, atque Menentius, armis c];n'us uterquc
ïnsignesque duces belli, hic Vasco, ille Sabaudus.
Regam Parrhisiis ofTendinms hic snfnns, hic nos
Inveniet quisquis nos pergat quferft'e. Sed nos
Conturbat victus ratio, q!]a3 pi~oibus uti
Hisque malis cogit. vereor ne incommodet ipsi
Prœsidi, et ipM mihi timeo sed consuio recto
Causa anime quod sanxorunt proavique patresque.

V. Fo G9 v°. 29 vers

(1) DeMtfM; prior brevis est Molinos hinc indè Nivernos.



AD PETRUM OuVAR.tUM ~HPOTHM (1).

Bien qu'il ne doute pas qu'il n'étudie avec ardeur,
B. ne cessera de raigui]ionncr. La science ne s'acquiert
que par le travail. Alcide, fils de Jupiter, n'a gagnéle
Cieiqu'dprès avoir dompté l'Hydre Ce n'est pas autre-
ment qu'il pourra atteindre le Parnasse.- Quel que soit
ton esprit, éloigne de toi la barbarie à tout prix évite
les solécismcs, assomme de ta massue ces horribles
mots que la rustique foule des Goths a apportés au
latin. Cela ne se fera pas sans efforts. Si tu le veux,
si tu obéis aux conseils de ton maître, rien ne t'em-
pêchera d'être savant et meilleur, pourvu que la
grâce du Christ ne t'abandonne pas, que tu ne cesses
de lui demander l'aiguillon pour ton esprit et la vie.

avec une intelligence saine.

VI. F" 70 v°

AD PASCHAUUM PMSMDEM SABAUDLE.

Cetteépitreà ClaudePaschalestrnne des bonnes
poésies de Doyssonné.–Bien quefort occupé, le Président
ne dédaigne pas d'accueillir ses vers. Indication des di-
verses occupations de Paschal. Ma)gré cela, il cultive
aussi les Muses et étudie les œuvres de Cicéron. 11 a
pour compagnon Truehon (second président), savant
en géographie et qui, bien que d'autres prétendent le
contraire,estime que les Muses peuvent s'allier aux
lois.

<! Mes vers ne doivent pas se comparer aux tiens.
Mon esprit d'ailleurs est troublé par mon procès. Si

(1) Pierre Olivier, neveu do Boyssonné, reçu docteur ès
droit avant 1559, fut son héritier ('voir ci-devant, p. 322).



Mantoue avait donné de pareils ennuis à Virgile, si
Smyrne avait de ]a sorte troublé Homère, nous n'aurions
ni l'Enéide ni l'Illiade. Dam la triste oisiveté à laquelle
je suis condamné, Minerve m'abandonne bien que le
ciel de Dijon ne soit pas dur et que la ville renferme des
hommes savants, je suis tellement enlacé dans la pro-
cédure, que je ne puis rien produire de grand. Non pas
tant, cependant, que mon esprit n'aille à Paschal et qu'en
tout temps je ne lui adresse les menus fruits de la Muse.

Non erat, ut tantis distento Proeside euris,
Illum ego de magnis traetantem rebus. adirem
Obstreperemquemais non cuitis versibus istis
Cui modo causarum nodos di~Holvere cura; est,
CJamosisque iori rabulas compescere dictis,
Dum suprema tenet is (1) subsellia, dumque
Colligit, ut rc-Eera,t, supremi vota Senatus,
Proferat et populo quicquid decreverit ille
Qui modo de causis gravioribus impiger audit
Qu;B soripto constant lites, ubi tostibus usus
Est ludex primus, longisve ambagibus amha3
Contondant partes nequeant ut ccrnere Patres,
Interiore nisi sit concertata Senatu
Causa, papyrique omnes Yisae tune, veluti Dnx,
Unumquemqne rogat Prises tandem Jpse snpremô
Singula vota legit collectis undique votis,
Addere nonnullis, nonnullis demore curât.
Nec nnmerat mod6 verum expenditsingula née se
Addicit numero m~ori semper, iniquum
Si fortasse videt qno mHior f:).uÏus ivit
Consilioque regit prudens, et temperat iHud
lus summum, luris quod d;e)niL)s esse rigorem.
lïis ego distentum curis, ne in publica peccem

()) Tolle is, ne claudicat.



Commoda, si metuo, non mirum est, optime Prœses.
Sed scio t<\ si quid de curis demere possis
Et gravibus studijs, hoc totuin te dare Musis,
Arpinas (1) solitus chartas evoluere, nuncque
Mcroum vel lacta legis, vel dicta Sopboruni.
Sic animum reflcis sic litis t~dia pellis
Addit se comitem tibi Truchius, omnia qui orbis,s,
Extremaque maris loca soit quà surgit Eous,
Quàque reponit equos, so], dum se mergit in undas
Oceani Boreas qua parte insurgit, et Auster
Climata ou nota sciens, atque urbes, oppida, montes,
Et Lybiis, Europoe atque As!K: saltusque lacusque
Legitimis studïjs, qui miscuit ocia grata
Musarumque choros placitis coniungere Legum
Non cessant; quamvis mntti haie contraria dicant.
Est quoquc mens eadem. mihi non est ingenium par
Nec versus facio dextro sub Apolline, quale,
Tu facis et numeris carmen non claudo sonoris
Vel quod serus ad hsec perveni sacra Sororum
Vel quod me impediant inimica negotia Musis,
Perturbentque animum, toterandis non satis aptum
Casibus, excedantque iecur sub pectore curœ.
Mantua VirgiLio si tales fortè dedisset
Auras Smyrna suum si sic turbasset Homerum
Nescio an Iliadem, aut divina Aeneida quisquam
Vidisset. Studijs Horente ignobilis oci
Parthenope careo sit quamvis Divio celo
Non rigide, atque bomines quod nutriat illa peritos
Lite hac me implicite tant d'ira, tamque molesta.
Hœc curas gignit non suggetit ocia nobis.
Non tamsn usque adeo gignet parietque labores,
Hœreat ut non mente mihi Paschalis et omni
Tempore prima ferat nostrse munuscula Musœ.

(1) Singular tantum enumero. Ar~['n<T c~r~tc, les
Œuvres de Cicéron ne à Arpinum.



VII.F'72 v°:
PfHUPPO MONTELONTIO (1).

« Tu es en grande faveur devant nos juges dont]a plus
grande partie, par reconnaissance, est dévouéeà ton père,
à ton oncle et à loi-même. Interroge-les et tu apprendras
mieux que par moi ce qu'il faut croire du vaincu. Qu'il

me soit permis cependant d'affirmer que je n'ai tué per-
sonne que nul n'a reçu de moi une blessure memetcgere,
que je n'ai pas rendu de sentence vénale. Je n'ai violenté

personne je n'ai pas dépoui)!é de province l'on ne
m'a jamais vu poursuivant de honteux profits. Petsonne

ne se plaint de moi, si ce n'est Tabouet. 11 veut par là,

comme celui qui brûla Je tempie de Diane, rendre son
nom célèbre comme Sisyphe, il roule son rocher et
comme Autolychus (2) il est prêt à toute fraude. Pour
que j'échappeà ses embûches, accorde-moi ton aide si
je l'obtiens, tu auras sauvegardé un magistrat, un ser-
viteur des Muses et d'Apollon.

Non levis, ut referunt, donatur gratia coram
Nostris Jndicibus tibi, quorum maxima pars est
Vel tibi, ve! patruo, patriquo obnoxia multis
Erga se meritis, hos tu, nisi fortè molestum e~t,
Quando ego non valeo, prensabis, cunctaque diccs,
Qum dici pro vincto po~sunt, qu!equG di.sertQ

Tu melius dices, quani si doceare vel a me,
Vol quovis alio. Unum hoc affirmare Jiccbit
Occisum a me nullum, parvo aut vulnere lesum
Ulla est venatis sententia dicta née a me

(1) Montelortio. – PhilippedeMontheton, o~ Monthoton,
conseiller au Parlement de Chambery, neveu de François de
Montholon, chancelier de France.

(2) Voleur fertile en ruses.



Nec vis iï]ata est privata aut puMica cuiquam,
Nec spoJiata fuit provincia fraude, rapinis
Turpibus aut lucris me nemo vidit hiantem.
Adde quod est nullus tota bac in lite queratur
Qui de me aut alijs solus Taboetus, ut ille
Qui Trivia) templum incendit, conatur ]iabere
Nominis inde aliquid saxumque, ut Sisyphus, ingens
Volvere non cessat, tanquam sit Sisyphus ipse,
Auto!ycusque simul, fraudemque paratus ad omnem.
Iluius ut insidias possim cvitarc, rogo te
flanc prasstes operam mi!ii quam si praestiteris, non
Hoc tibi erit parvœ laudi, servasse togata:
Militiseque virum, M!isa.ium et Apollinis unum.

VIII. F" 72 V.
AD PRA':)JA~m< SKNATOREM DfVfONENSHM.

A ~ë/Mn (1),co/MC/i'/e;' a:[ Parlement de Z)'/b/t.

Voir ci-devant, p. 221 et note 2. Après divers
jeux de mots sur les Chambériens dont les procès retar-
dentà Dijon la solution du sien, il se demande quand
la rosée viendra rafraichir le &H:Mon et la ro.~e (du
Rozet); quand poun'a-1 on, dans le buisson, cueillir
des fleurs; quand pourra-t-il chanter les troupes que
Prétian conduit au combat. Quelle gloire pour lui si,
avec ses collègues, Pretian garde Bo~ssonné sain et
sauf Boyssonné écrira son nom sur la dure écorce; ses
chants le feront counaître à la ;'ostërité ta plus éloignée.

Nulto igitur poteris concludi fine molesta
Lis ista.?obstabitque modo unus Vegius aut qui
Tyrrheno nomen proprium sortitur ab alto (2),

(1) Probablement, le conseiller Léon Bellon.
(2) Les procès de Claude de Veigo et de l'avocat général

Thierrée.



Aut alius qui pûtiita, (1) de veste vocatur,
Quomulierdumsevithyemsvestitufamictum,
Et modo pastillos quem Marcus dicit olere (?),
VctquiprtBdaIuitParthisdiiissimus(2)o]im?Q
Sicque fit ut locus Jtaud dctur, dumoque rosseque
Deficit ttHmor eis desunt telluris amata
Semina née rivis sulci asperguntur aquarum.
Née mirum Urbe etenim ambo cum inciu~ajitur opaca,
Nec qui sub divo est rorem senti re potes tas
Naturaî haud poti~ est vires retinere priores.
Quando erit ut flores inter dumeta licabit
CoUigere ? et calathos viridi contexere junco ?
Serta robis violisque manu confecta cameaœ
Auteapiliaptare,a!itpra!cingereteri)pora.lauro~
Atque tuas actes heroo dicere -vcysu ?

A quibus et nomen ducis, generose Senator,
Nobilitate quidem clarus virtute sed ipsa
Ctarior. et studijs, quibus exornaris abunde.
Pr~efia quando canam tua?quaudove Musa. trmmphos
Nostra tuos celebrabit ?ut ipse eliseris anguem
Quo non terra tulit portentum SE&vius ullum
Nec mare proga~uit tnon&tï'uïu. cmdeiius unquam
Cuiquo placent rixe et sunt tristia iurgia cordi
Atque odus vexaro domos de matre creatos
Una armare duos dura in ceItamina fratres
Qui qucat, m dominmnque s~am converterc ptebem..
Alotdes quam m~ius eris Busiride diro
Sublato Diomedeus si ad prsesepia. mactas
Ut proprios is pascat equos, quos fecit edaees,
0 quantus te expectat honos oquanta par~tur,
'l'Linc tibi, mm socijs pro tanto gloria facto
Si Dumum incolunicn servas si falce maligna
Non patiare brcves scindi hac ex arbore rainas

(1) Guillaume Pellicier.
(2) Le procès de Benoît Crassus.



Tune nemus omne tuas cantabit carmine laudes
Nf!ccatitassesatis:scribeturc!irminenome]i
Cortieibus duris noscant ut facta nepotes
Posterita~.meritiquautrtoiiMtnesciatanti.

IX. F°34 –68 vers

NtCOLAO RECOURTO SHNATOM D)VtONEN&t.

Pour la seconde fois, il est obligé de le déranger il
supplie Recourt de lire cette lettre puisqu'il ne peut pas
lui parler. Voilà onze fois que ta lune a recommence sa
course, et le soleil a parcouru le Zodiaque en entier depuis
qu'obéissant au décret du Parlement il est veau 4 Dijon,

sans vouloir proposer les motifs variés, développés
abondamment par Pellicier et qui l'auraient exempté de
comparaître. Au contraire, il a tout abandonné, prêt à
tout événement et à tout supporter courageusement,
suivant les préceptes du Christ et de l'apôtre de Tarse
dans les livres sacrés réconforté par les livres de Cicé-
ron dont la lecture chasse chez lui la tristesse et la
douleur. Je me suis porté vers vous, suppliant, mais
sans crainte, bien que déchiré et couvert d'outrages par
le méchant qui voit la paille dans ]'œil des autres et
n'aperçoit pas le chêne dans le sien. Je n'ai pas eu de
crainte bien que connu de peu d'entre vous, bien que
muni de peu d'argent, bien que ne parlant pas, car je

manque d'étoquence(~MO<)'mo~/aeM?tdt<t!fK)fest<ntt/t[.
Perfectum nec s~M formatus ad unguem).

Les Dieux me sont hostilesà ce point que
ut omnes

Deficiantmearteë.Namque(utscis)urbeToIos;.f.
Permultos annos docui civilia Iura
Non pancosque viros duxi ad sacraria Legum
Queis fruitur, gremioque fovet nunc Gallia tota



Gallia nec solùm. sed quos tulit extera tellus
Inter quos (meminisse potes) fuit Omphalius, qui
Cœsarisestaeonsi!ijs, utraque peritus
Lingua, iura tenons nec non et rhetoris artes.
At qui discipulis &Nm nunc incognitus ipsis.
Jpse etenim, nostrum qui ttudet turbare Senatum
Litibus et rixis, tantosque movere tumu]tas,
Unus erat qui me dudum observare Tolosse
Et colere ardebat, qui me persœpe rogavit
Commendare meis ve])em auditoribus illum (!)
Nunc et fortunis nostris capitique minatur,
Ac pr~ceptorem talem se perdere velle
lactitat et faciet, vereor, nisi dissimilis tu
Huius habere velis curam studiumque magistri
Et sartmni tectum studeas servare magibtrum
Nec hincre hune oppressum iri crudelibus ausis.

Hseo sunt qurn petere abste, teque rogare to]ebam.
Scribere quœ incipiam breviora futura putavi.
Una dies tamen hœe ineepit et altera clausit.

X. Fo 75 Y°

AD MiCHAELEM IIosp[TAL!UM.

Miche! de Lhospital est conseiller au Parlement de
Paris Boyssonné depuis longtemps es~ son débiteur et
si Lhospital veut être remboursé jusqu'au dernier sou,
il n'a qu'à se vendre. Mais quel marchand sera assez
sot pour acheter un lel esclave, vieillard aux cheveux
blancs? Cependant on aime à devoir encore à celui à
qui on doit déjà Cicéron l'a dit. Aussi, bien que je ne
sache pas par quel moyen je m'acquitterai, j'ose encore
te demander davantage ce que je ferai en peu de mo~s,

(1) Boyssonné semble dire ici que Tabouet avait étû son
obligé à Toulouse.



si tu veux bien m'écouter. Il lui raconte sa ~om-ï-
nation à Chambéry, sa persécution par Tabouet, sa
con~am~a~o/t à Dijon. Mais sa cause est maintenant
déférée à Paris il ne craint plus que les retards que
les ruses de Tabouet pourraient apporter au jugement
il supplie Lhospital de les déjouer:

Rex postquam Atlobrogum rupes, montesquc lacusque
Egregia virtute sua factisque sutegit,
Et populos duros Galla in ditione recepît,
lustitim iacens primùm fundamina. multos
Advocat è regno luris. Legumque pentos,
Inter quos m~ etM indoctniu, nil tale petentem,
Nec cupicntem sed contentum sorte paterna,
Horum de numero vult essej iubetque, relictis
Omnibus, AUobroguni montes superare, locnmquo
Camberium dictum patrio sermone, venire
Et ne te remore longis ambagibus, iJluc
Dum Regi parere voto devenemm, et Alpes
Prœtulerain patrie quamvis hsec dulcior esset,
Fertidu.s~ue solum tellus vicina GarutTitiœ (1)
Afferet dici bcec et posait iure secunda
Italia, Alpinis nunquam cessu.ra Sab&udis.
Hue dum dovcnio ignotus non omnibus antè
Nani paucos annos 'l'aurini Ipfte roga~nt
Discipuli iloniiulli, qui me aUquando Tolosae
Audierant, vellem caput unum prœlegerc illis
Iurisconsulti his igitur cum cognitus ehsem
Non invitus eram. Illie ejgo vivere cœpi
Non fraudem meditans ulli, non ledere quemquam,
Aut spoliare suis contendens, munere ab omni
Abstinui, née me traxeruiit sordibus ullis
Actores, trepidique rei, ut discedere ab aequo

(!) Glose: Solum et tcILus idem efB.ciunt; ~rM~fs~ue
ft~e/'uta r<~o oicina GorM~



Et recto vellem. Interea serpens Epidauri,
In yitijs aliorum qui tam cernit acute
!nproprijs)ippus,taipaqueetcaecioripsa(l).
Stcvus at hic coluher, dirarnm quem soror una
Progenuit, Stygijsguc ferum nutrivit in undis
Hos latices prinium, primumque haeo poeuta sumsit
Et pro lacte cruor Nessi, pro gramine tetra
Huiodat.tsuntaootiita.ipsisiafaucibusorci,
Spumantisqueex ore canis collecta trisulci,
Ad Regem serpens hic serpsit, multaque faiso
Detulit, et dictis omnes oneravit amaris.
TutTi sua Gorgoneis intengens OFa venenis
Vipereas aperit fauces, et sibilat hydris
Mille modis lacerat, pmscindit, perMiaique
Regem ergà accusât defraudat quem tamen ipse
Interca emungens nulla ratione talenta
Nescio quot, partem quorum sibi vendicat iste,
Partem aliam curât pcrsolvi ludicibus, qui
Ignari penitus Iuris Lpgnmque saerarum.
Stipitibus duris rudiores, opprimerent nos:
Quos contra nihil hi non sunt crudeliter ausi,
Non veriti insontes detrudcre careere duro,
Et saivire malis in nos cruciatibus ac si
Furta, latrocinia, aut esedes, aut quid simito horum
Admisissemus, Rcgis vel si in caput omnes
Coniurassemus, regno excidiumve daremus (2).

At quoniam Regis placito conceditur, ut nunc
Iudicio in graviore agitetur causa, licebit
Nunc spcrare quidem melius sub Indice tanto
Tamque mquo, qualemque solet producere magna

()) Giose Ca'eMr omni. Penthemimeris (c~scre) frc-
quens apud poetas.

(2) Ce passage semble indiquer que les magistrats pour-
suivis à Dijon y avaient étô soumis à la torture, comme des
voleurs, des meurtriers ou des conspirateurs.



Leuquetia (1), insignem quam reddit Curia sancta
PIusquammil!cdomns,p!usquamtotmcycibus,auro
Argentoque onerati pontes, pingue solumve,
Quam vol tot Bacchi colles, iluvnjsqne bicornis.
Nil igitur nobis metnendum Indice tanto,
Nec preiudicio afficiet sententia prima,
Ut pote quas Iuris perturbato ordine dicta est.
Quaenojij'iEefu.itproIa.ta,;atqLieipsa.sibimet
Ssepius adversans, contra.ria~ nec sibi constans
Quœque nihil rationis habet, nec luris et requi.
Obliqua invidia, atque odio stimulata patenti.
Hoc unum timeo et vereor si viderit anguis
Hnius iudieij finem adventare recuset
Isnea.licjuostestetu~clametque.omiliatentet
Hîïïugia ut finis numquam imponatur at'rcsto.
Tu tamen Etjxini nomen cui convenit uni
Et longe nielius, quam Bosphore aquoso
Ne serpat ]atius curabis cancer cundc
Fine aliquo facies ut concludatur, ut omnis
Absistat, cessetque metus, dolus et fuga tantum
lustis certetur rattonibus. ergo libellis
Cum prœsis Regi daudis sis ipse professor
Arti~j quam bonam et œquam dixere mag~stri,
Nec sis de media doctorum plèbe sed omncs
Doctrina, ingénie supcre~ et nullus adhuc sit
Nostrorum, ad tant~ valeas qui accidere vires
Hune nostrum placides c!vi]ein admitte JibeHnm.
Quàque vales, Regem, tu apud ipsum, graLia et arte
Effice, ut excctra (2) superata, pace fruamur
Tranquilla et studijs toti incumbamus honestis.
Tabificus tandem tabescet tuuc Taboetus (3).

(!) Glose: comme l'appelle Julfanus Augustus; malim
Z.f~f~[<ï.

(2) L'llydre de Lerne.
(3) rout'qu'cnau l'infect Tdbouetse liquéfie de lui-même.



XLF°78v°:
A JACQUES FABRI, ABBÉ [)E [.A CIIAISE-DIEU.

Boyssonné dit qu'il ne lui a pas écrit plus t&t de
crainte de le déranger dans ses travaux il se plaint de
la longueur de son procès à Paris.« La guerre aussi
nous a fait grand tort. La toge ]e cède aux armes
les temps d'Ennius sont revenus on aime le soldat
farouche. Le canon résonne, invention presque récente

par laquelle les hommes s'entre-tuent plus facilement.
C'est par un boulet que le neveu de Fabri a été tué
la dure Belgique conserve son corps, mais Dieu a reçu
son âme!).

XII. F" 81 v

AD lAC. DELEXtUM SABAUDUM.

Dans cette épïtre, Boyssonné adresse à son ami,
l'avocat Jacques Delexi, le livre dont il lui parle dans la
lettre que nous avons analysée ci-devant (p. 171). De-
lexi est un amateur de livres insatiable; il est un peu
crédule et Boyssonné le raille doucement.

Voici, Delexi, un livre que je t'envoie et quel livre il
n'est pas vulgaire, trivial ou négligé. Prépare tes yeux
pour le bien connaître. Je sais combien toujours tu es
friand de livres dévoré d'une soif ardente d'en posséder,

aucune quantité ne la rassasie. Vieux ou jeunes auteurs
te plaisent; ton avidité à t'instruire ne peut être assou-
vie. Tu veux toujours de nouveaux ouvrages tu cours
chez le libraire (1) regarder ce qu'il a reçu aujourd'hui

(1) Les lettrés, ainsi, allaient déjà chez les libraires feuil-
leter les livres nouveaux en attendant avec Sevré l'arrivée



tu demandes ce qu'il recevra demain sa boutique entre
toutes est ta préférée. Les livres te plaisent plus que la

pourpre, plus que la laine teinte aujourd'hui en couleurs
variées.

Je n'ai pas le désir d'éteindre cette soif qui s'abreuve,

non de vin, mais des eaux pures coulant de la source
éternelle des Muses qui a jailli sous le pied de Pégase.
Ce livre, tu ne voudras pas ne pas l'avoir acheté, ni pour
argent ni pour or il te satisfera, glouton, accapareur.

Il traite de ces merveilles dont tu te plais à re-
chercher les causes. On y voit divers prodiges surve-
nus dans le Ciel, plusieurs sur la terre. Par le ciel,
j'entends les airs. C'est là que bien souvent naissent
d'horribles prodiges troublant les esprits humains.
Quand nous regardons les éclipses du soleil, nous crai-
gnons qu'une nuit éternelle et ses épaisses ténèbres

de leurs commandes. François Pomar, imprimeur aussi, fils

de l'espagnol Gabriel Pomar, imprimeur à Genève, puis à
Annecy, 1535, était alors le principal libraire de Chambcry,
peut-être le seul. Il y avait aussi un relieur au moins.
On sait que le principal introducteur de l'imprimerie à
Pans fut le savoyard Guillaume Fichet, recteur de Sor-
bonne en 1465, recteur de l'Université en l't67, et que l'un
des premiers éditeurs de livres à gravures sur bois fut I']m-
primeur de CIiaujbery, Antoine Neyret (1484) dont les édi-
tions, le Livre de Baudoin, le Livre du roy Modus et
~e la .Ro~ne Racio, le Livre de Bomneot'c, atteignent ac-
tuellement les prix les plus élevés. (BRUNET, Manuel du
Mr~M're, v' Neyret.) Hier même, 13 décembre 1897, ses
ExposfCiONS DES EUVAsfHLLES en romant (Chambéry vt
juillet 1584. Petit in-f° goth. de 73 fï., complet) ont atteint
dans une vente aux enchères à Grenoble le joli prix de
6,140 francs, frais compris.



ne couvrent le monde. Lorsque nous apercevons deux
ou trois soleils, nous voyons des tyrans se disputant
l'empire etquand ils se résolvent en un, un roi est devenu
le seul maitre et les autres doivent tuiobéir. Si le
bœuf, l'âne ou le cheval parlent un langage humain,
comme ta corneille juchée sur la roche Tarpéienne, cela
ne présage rien de bon.

Voici les dures et mauvaises comètes elles annoncent
aux princes les embûches et le meurtre. Et quand la
terre tremble, que les toits chancellent, que les rochers
s'écroulent,qu'il pleut du sang,que la terre s'entr'ouvre,
comme à Rome lorsque Quintus Curtius enflammé de
i'amour de la patrie se précipita vivant avec son cheval
dans un gouSrebéantï Tout cela présage bien aussi
des événements mauvais et extraordmaires.

Le feu allume dans les n))es de fréquents incendies.
AChambéry,i)adevoré la cita pe))e royale et l'on a vu,
dit-on, des troupes variées d'oiseaux s'abattre sur la
viuepeude]'oursavantIafuiteduPrince)(l).Quand
les neuves grossissent, s'enflent, que leur lit ne peut
plus les contenir, que, dans leur course furieuse, ils en.
traînent étables et troupeaux cela ne promet non plus
rien d'agréable ou d'heureux Qu'est-ce que la Lcisse

ne nous a pas prédit de mal (3), au temps que les pour-
ceaux bourguignons nous persécutaient, accablant d'hon-
notes gens que personne n'accusait, si ce n'est le sacri-
lège, le malfaiteur, le traître Sinon?.(3).

Mais je t'ai trop longtemps retenu et le plaideur sou-

(1) Fin da janvier 15~.
(~ Lors de soM inondation de 1551.
(3) Le trj.itro qui fit entrer dans Troie io cheval des

Grecs.



cieux t'attend pour que tu l'arrachesà l'usurier. Cessons
donc ces plaisanteries; brave et fort, Detexi, entreprends
(les choses fortes.

Ecce tibi librum, Delexi, mittimus. at quem
E~e putas librum~non ex vulgaribus istis,
Neglectisque libris trivialibus. ergô parabis
Nunc oculos. Ut sic valeas dignoscere qius sit.
Sat scio quàm fueris tu maximus helluo semper
Librorum. assiduaque siti atquc ardore premaris
Hancque sitim magnam valeat restinguere nu.U~
Copia seu veterum smt, sen sint scripta novorum
Autorum usque adeô te avidum natura sciendi
Fecit ut expleri nequeas semperque requiras
Bibliopola novi quid detulit, aut quid erit ceas
Laturus nec te pretij iactura movebit
NuUa tabcrna magis tibi pcrplacct, atque librorum
Plusque tibi arrident nbn quam purpura picta,
Lana vel in varios hodié m~tata colores.
Pa.rteaUquauts!itiem(l)ncquecni)nhajicextinguerGtotaMi(3)
Est animus née damna sitim non vina petentem~
Sed puros latices Musarum de fonte peremni
Manantes, pede quem referunt fecisse cabatluoi
IstunitunulloncnvellesEGl'ovelauro
Emptum:quiquesatisfaciettibi:sislicet usque
Librorum cupidus, librorum et mag!ia laverna.
ÏIic de prodigijs, quorum tu quserere causas
Sj~pé soles, tractat, variis pingitque figuris.
Très habet autores, quorum tibi nomina prima
Pagina mon~trabit sunt sane plurima celo
Prodtgia emissa alto sunt et plurima nata
In tenis ostenta vocant, portentaquo nostri.

(1) GLose satiens.
(2) Détestable vers de vingt syllabes, réduitesà douze

pieds par les élirions.



Cum loquor è celo, per celum etiam cape purum
Aera. nam perssepe soient et in aére nasci
Prodigia hnrrenda, humanas moventia mentes.
Solis doliqumm cum cernimus, indè timemus
Acternam noctem mundo densasque tenebras.
Cum bini soles aut terni forte videntur,
De regno imperioque duos certaro tyrannos
Credimus at gemini cum deducuntur in unum
Solem tune reliquos uni parere necesse est.
Cum bos, aut asinus, vel equus sunt voœ loquuti
Humana, ut Tarpei sedens in culmine cornix,
Esse bcne haud potuit tune dicere sed forte dixit.
Apparent etiam diri tristesque cometse,
Quos ardere putes itaftammis omnia lurent
Principibus magnis letum insidiasque ferentes.
Quid cum terra tromitcumque ardua tccta laba~cnnt?
Saxa cadunt ?pimt aut si sanguine ?terra dehiscit ?

Ut Romfo facturn legimus, quo temporc Quintus
Curtius armatus, patrie succensus amore,
Et so et equum va~ta magnaque voiagine mersit
Tune aliquid magnum, ac dirum portendere dicunt.
Ignis in urbe frequens facial si incendia crebra
Caniberio ut sacrum referunt flagrasse saeellum
Principis, et varias avium venisse catervas
Paucos ante dies, quam princeps pulsus abiret.
At cum se fluvij ostendunt, crescuntque, nec ullus
Alveus hos capere est potis, et rapida unda lumescit,
Cum stabulis armenta trahens, furit intus aquœ ~îs
lucunduni nihil aut lœ~nm promittere possunt
Quid non Leyssa nialum prsedixit. tempore, quo no~
Burgundi tetigere sucs, qui fraude doloque
Oppressere bonos nullo accumule nisi illo
Sa.cd]cgo. scc]crumque infando autoro Sinono.

Sed te ego plus nimio teneo, fortasse~ mororquo,
Sollicitusquo cliens expectat te modo, qnaerens
ConsUmm studiumquo tuum, quem perdere acerbus



Fœnoris exactor meditatur ni tua servet
Hune opera, eNracto elisoque volumine mensae,
Qnod genus usurœ damnâtes continet omne.
Abiectis igitur nugis, quse scribimus, ipse
Strcïums et fortis, nune fortia fa~ta capesse.

XIII. F° 83. 79 vers

A ARNAUD FERRIER.

Ferrier, conseiller au Parlement de Paris depuis
quinze ans, en 1554-55, avait été professeur de droit à
Toulouse. Boyssonné, condamné par un président ini-
que (1), se recommande au vieil ami. « Emploie tes
forces pour préserver un malheureux ballotté par la
mauvaise fortune, injustement opprimé, circonvenu par
les fraudes ourdies avec un art mantois. Je ne demande
pas les richesses, les honneurs, des terres, des champs
à ajouter à des champs. Je veux la tranquillité seule, la
fin de tout procès, je ne veux que me consacrer aux
études. Si tu m'obtiens cela, bien que je te doive déjà.

beaucoup, je te devrai bien davantage et serai toujours
ton débiteur.

XIV. F" 28 AD BAPTENDIERUM.

Depuis longtemps, j'attends si les Muses et les Grâces

avec qui tu habites, avec qui tu recueilles le miel et les
fleurs et qui te tressent des couronnes de lierre et de
laurier, n'envoient rien, de leurs sommets mauriennais,
dans notre valléechambérienne. dont les prés ont soif de
poésies depuis que tu les as quittés pour gagner frt'm-
sans, nom qui se rapproche de Parnasse, monts célèbres

(!) Jean Baillet, le premier président de Dijon.



J'un et l'autre, le premier par Bacchus (1), Je second
parApotton.

Grâce à Baptendier, ton poète, tu n'as pas à craindre,
Maurienne qui sépare la France de l'Italie, que jamais
ton nom se perde; ses chants te rendent illustre. M

célèbre tes monts, tes tleuves, tes lacs, tes vieux ancê-
tres;~il porte aux nues le fils de Zacharie, Jean qui
t'a donné son nom, qui mérita de verser l'eau du Jour-
dain sur la tcte du Christ, à qui il fut donné de montrer
au monde le Père, le Fils et l'Esprit sous la forme de
la colombe.

En partant tu aurais dû, Baptendier, laisser ici quel-
ques-unes des Muses il n'en reste que des vestiges.
Leur demeure est muette, comme un poisson dans l'onde.
Si je fais passer devant mes yeux nos anciens compa-
gnons de poésie, je ne les retrouve plus ils sont partis,
ou la mort nous les a ravis. Depuis longtemps Sceve
n'est plus il a succombé dans la prison de Paris où la
fraude du méchant et impur Tabouet l'avait entraîné.
Le dévouement excessif du bon Alardet à son prince le
condamne à l'exil du sol natal. Pingon n'est pas éloigné,
il est vrai, mais attaché au Conseil du grand duc-
comte (2), il ne m'est pas donné de le \oir. Toute la

troupe des Muses t'a suivi, abandonnant la Leisse et
l'Albanne(3) pour les rives alpestres. L'Arc les a reçues,
l'Arc qui, sorti du Mont-Ceuis, se précipite dans le
gouffre de Dsere pour courir furieux au Rhône et à lj.

(1) Prinsans, coteauSaint-Je~n-de-Mmrienno, dêjtators
renomme pour son excellent via.

(2) CoHatér~t an Conseil d'Aaaccy du duc de Nemours,
comte de Genevois.

(3) Les deux petites rivières do Cliilfijbéry.



mer qui tient son nom de sa course, plus rapide que la
flèche lancée par l'arc.

Que tu es heureux, Baptendier, de demeurer dans ta
patrie, entouré de ton épouse et de tes enfants à qui les
enseignements paternels apprendront à mépriser les
vicissitudes de la fortune. Il n'en a pas été ainsi pour
ton malheureux ami. J'erre maintenant dans le monde;
l'autre jour, je vivais sous le cieletsurlaterrede Sa-
voie, puis j'enseignais le droità Grenoble je cours à
Paris, je revois Toulouse je suis prisonnier à Dijon où,
innocent, je suis vendu par un juge furieux. Qu'ai-je
pu faire au milieu de ces maux? – Pour toi, les
Muses n'ont cessé de te sourire; elles te donnent des
loisirs qui te permettent de composer un grand poème
plein de grâce et de force. Il soulagera ma tristesse et

que ne te devrai-je pas s'il débarrasse mon esprit de ses
soucis.

lam dadum experto si qnid de divite corna
Masaimn et Charitum, qusB tecum montibas altis
MeU<i premunt, floresque legunt, texuntque coronas
Ex hedera et 1-mro, quibus ba; tua tempora cingant,
DeNnatftdnostramsummodovertieavanpm
Camberiùm, irroret quod nunc sitientia Vatum
Pratij.,quibusnit(l)ai'idm~,poslq[iamil]a.reliuquîs,
rfmsannmque petis. non muttum hic nomine distat
A Pafnasso re minus, ambo nam célèbres sunt,
A Bacclio et Phcebo colles, montegque dicati.
Vate Batendiero metuendum est nil tibi, tellus
Morica, qusc Gallos Italis disiungis ab oris,
Nomen ut amittas unquam. nam carmine sacro
Te claram faciet, te clarain carmine reddet
Describetque tuos montes, fluviosque lacusque

(l)G]ose:A't<<.



Et veteres celebrabit avos magnique Prophetac
Nomen ia astra feret, qui nomen tradidit urbi,
Zacharia magno geniti qui tingere lymphis
Promeruit Christum Jordano in flumine quondam
Cuique datum est digito nobis ostenderc Christum,
Spiritum et excelsi in ~pecic vidisse columbe.
Debueras saltem partem liquisse sororum.
Hinc abiens. nune sola manent vestigia sodis
Antique; vacuœquo si]ent sine murmure ceUœ

H~eque magis mutce, quam sit vel piscis in undis.
Sic ego dum veterum facies mihi pono virorum
Ante oculos, quos imper eram mira.tus in arte
Pleria claros nullius cernere corpus
Nunc licet hinc abiere omnes, aut morte perempti.
Jamdud[im nam S~va obijt, quem fraude maligni
Ïtnpurique hominis deceptum carceris arcti
Abstulit a nobis custtxiia Parrhisia urbe.
At bonum Alardetum nimia hinc de principe cura
Fecit ut e~torns rogatur vivere, dulce et
Deservisse solum, fuerat quo natus et altus.
Pingonum non lunga vise distantia quamvis
Separetà nobis, donattim munere claro,
Consilio in magno magni Ducis, Comitisque,
Non datur Aoni dum cantus et plectra moventcm
Hic audire domique sua Musa exulat omnis.
Te quoque Musarum, fuerat qu33 maxima turba
Tota cohors sequitur, Leyssa Albanaque relictis,
Alpinos nimium gaudet contingero rivos.
Excepit())hasiluvius Cineruru (CMc~deverticelapsus,
Arcus cui nomen, donec se gurgite toto
Conjicit in Jmctus Jsar:p, cur&uque furenU
Rursus et in Rhodanum devolvitur, et mare tandem.
Forsitan et quaerens eur nomen traxerit Arcus,
Quod celer existât quod sit velocior ipsa

(1) Glose: ~c~



Arcu contente et rigide quœ missa sagitta est.
Otefejieempatriaconsistere terra
Cui datur, et dulccs paritcr cum coniuge natos
Amplecti. virtutis et instillare paternEC
Semina, quei~ valeant fortunat temnere natus.
Non ita contingit misero mihi. namque per orbem
Nunc vagor atque solo et cœlo modo vivo Sabaudo
At nunc Granopoli civilia iura docebam.
Et modo Parrhisios vidéo modo cerno To!osam.
Me Burgunda tenet nonnunquani Divio ubi insons
Ca.rcereconcludo!'duromiser,aquefurente
îudicevcnundor.quidtantisfuridcreMusam
Tam magnis compressa malis potuisse putabis
Nit nisi ieiunium confractum, nec satis aptum,
Nil n'jmerosum, ni[ tnoni quod limite currat.
Sed tu cui faciles semper riso'e Camcna~
Grataquecuisuperifeccruntotia.ta.n~:
Grande potes carmen nervis et robore firmum
Condere meque nimis tristem solando iuvare.
Quod si prsiStiteris quid non debere fatebor
Ipse tibi, curis si animum mihi forte levaris ?f

XV. F" 87:

AD Io. TmjCHUJMPFmStDF.M PRIMARIUM
DEt-PHtNATUS.

On a vu, ci-devant p. 390, que Boyssonné avait été
blessé de l'indifférence que Truchon semblait avoir
montrée lors du procès de Dijon. Sans doute, il s'était
iad~goé à tort, car l'épître suivante, qui doit être de 1555,
prouve qu'a cette (''poque les deux magistrats étaient
redevenus amis, et pour la vie.

On est au moment où la fortune se tourne contre Ta-
bouet, où, comme Truchon l'a dit souvent, le pot trouve
son couvercle (e~na pateiia invenit opercula), où le



tendeur de piègesy est pris lui-même, où Péritte est
brûlé dans le taureau d'airain qu')l a construit. Le
délateur qui voulait faire bannir les autres est banni;
celui qui les poussait dans les prisons, y est enfermé.
Tu as dit vrai, Truehon; le méchant est en prison-
Sa fureur et sa rage n'en rompront pas les grilles.
Comme le loup revenant du massacre des agneaux, ]I

n'est pas rassasié mais, comme le loup, il ne peut pas
s'échapper. Que fera-t-it?ltcraint tout, les chiens vigi-
lants le surveillent, se souvenant de ses crimes et de
l'expiation qui doit les suivre.-Longue tncee<i'M contre
7~6oHe/.

Mais pourquoi entretenir davantage de ces choses
Truchon dont la v;eiite amitié est due à Grolot, cet
homme de bien qui les unit, au temps où Boyssonné
étudiait à Toulouse, entièrement absorbé par le travai!.
Si Dieu l'avait voulu il n'aurait pas quitté ses
études, et Dijon ne t'aurait pas tenu renfermé en une
dure prison, ne lui aurait pas ravi ses faibles ressources,
n'aurait pas pesé l'innocent à sa balance fausse. Mais

si la fortune a pu l'arracher de son siège auprès de Tru-
chon, elle n'a pas rompu les liens d'une amitié si vive,
et dont, que le bien ou le mal survienne encore, la mort
seule écrira la dernière ligne.

Invenit tandem gladium capra, digna patella
Tandem invenit tempus opercuJa. compedibus, quas
Fecerat ipse, faber, eonstringitur. ipse l'erillus
Ingreditur prnprij sa'.va in prtreordiat~ut'i.
Ecce quod assidue dicebas, optime Pncses,
Ezilium delator habet, quod hic ante solebat
Procurare alijs; et carcere truditur atro
Carceribus trudcns alios. Sic denique vera
Te dixisse patet. Sic delatoris iniqui



Et furor et rabies parvo conduditur antro,
Non exire valens, née duros frangere cJatros
Ut lupus agnorum rediens e cede récent!,
Nec satur et nondom compressa ardore noccndi,
Labitur in fovcam strietam, quam publica cura
Fecerat impositis duris custodibus u.nquam
E~ugere ut nequat lupus, ut semel incidit, isthine.
Quid faciat?nescit timet omnia namque ovium se
Non videt in weùio cavea verum undique sept.
PervigUes auditique canes, a.uditiquo frementes
Pii.sto'cs sccleris memores, fraudisque t'etect~
Ut luat hic méritas penas. Lupe perdite, quœ te
Mens mala sic agitât ? quaa tanta insania ve~at ?g
Objicere ut tantis corpus lacejahite curis
Non timeas, miser, et nullos nec adirc labores
ïpse neges modo possit sœva et fervida bilis
Expleri scu vera putes, seu falsa putes h:cc
Quse obijcis haec cerebro modo sint impressa maUgno,
Sat voluisse putas tibi sunt puri atque nocentes
Uno et eodenique iii ilumero nisi quid gravius tu
Tendih in innocuos vioicntius oppn'ms illos
Non sunt hac hominis docti, mihi credc, probique
Of6cîa, hsBC te non doeuit Christus Deus h~cque
Non Labeo,non Paulus item, non Papinianus,
Aut alij iuris sciiptores te docuerunt.
Sanctlo née Regis, non sontes plectere pcenis
Qu.i; vetat, et nomen prohibet déferre bonorum..
Sed quid ego hia scribetidis me occupe, ieque, senator,
Jn magnis rébus versantem magnaque semper
'i'ractantem teneo rébus, causisque molcstis ?9
Jgnosc-es tamen et veniam dabis, optime Prises,
Ipso mihi antiquo et veteri fratrique et amico
Ctuus amiciti~e fuerat Grolotius oUm
Causa prior, qui me, meritum nil, ultrù adamavit,
Vir bonus atque plus. quo tempore in urbe Tolosa
Vivebam studijs iticumbens, nil aliud tunc



Mente agitans, studiorum insano raptus amore.
Mcnteque mansissem, Christus voluisset eadem

Divio non me etenim tenuisset carcere clausum,
Ncc tenues rapuisset opes nec fraude maLigna
Insontem damnare, reumque absolvere sontem
Aula foret trutina nec rem expendisset iniqua,
Ut fecit. Sutoris enim fuerat atramento
Exemptus nebulo. scelerum sentina nefanda.
Quse fuerat germana mihi tunc curia tecum,
De grege quique uno fuimus, simul atque Senatu,
Fraude huius tcdmisque malis divellor ego abs te
Nec ticuit tecum fraterni vivero quamvis
Moribus a nostris nec tu (nisi fallor) abhorres
Hmsus et ipse tuos admirer suspiciamque
Prsec~aros mores collaudandosque Catoni,
Cocropiuque seni, quem sustulit Attica plebes.
Sed fortuna licet fraterna pellere sede
Me potuit, ne tanti (!) sitmis nos membra Senatus,
Ne Truchium iuxtà sedeamus non tamen illa
Vincula anucitia; potuit dissolverc tanta,
Nec poterit, fuerint iidvcrsa, aut prospera nobis
Solaque ainicitike mors ultima linea nostra est.

XVI. F~ 89. 119 vers
-A'D PERPETUUM lÏËNRfOTUM, LARHTt PRIOREM.

B. se plaintà Ilenriot de ses juges de Dijon (voir ci-
devant p. 3~5), qui d'ailleurs n'ont pa~té unanimes à
les (2} condamner. Les meilleurs ont reconnu leur in-

nocence. Les autres avaient été choisis par Baillet (3).

(1) Glose A~ ~f'.
(2) Les, c'est-à-dire Boyssonné, Pélisson et du Rozct.
(3) Jeau Baillet, conseiller au l'arlement do Dijon en

1537, président à mortier en 1MO, premier pjc&îdent en
t551, baron de Saint-Germain.



Ce troupeau d'Arcadie les a traités avec rudesse, comme
s'il sefùt agi non de leur vie mais de la tête d'un cheval,
comme s'ils avaient faitpartie du vil troupeau des valets,
des cabaretiers, des goujats, comme si nous n'étions pas
égaux parles études, par la dignité, et ils nous ont dé-
clarés indignes de nos fonctions judiciaires Tous, non.
Vintimille, Berbis, Colin, Leblond, Recourt et Bellon,
crois-je, ont été d'un autre avis (1).

nec fuit una
Omnibus atque eadem sententia. Vingmilius non,
Berbisiusque suis tune votis illa probarunt
Non Colinus item non Blondius, atque Recurtus
Non qui de Martis duxit certamine nomen
Nec maiore fuit sententia dicta Senatu.
Pauci Balleto fuerant qui Prœside lecti.
At rogo, qui lecti? pecus Arcadïcum omnis et artis
Doctrïna:que rudes telluris pondera tantum.
De nostro hi capite, ac si de cervice caballi
Res ageretlir, et essemus nos de grcgo vili
Vernarum, cauponum. ILxaruin, atquo calonum,
Ac si non similis studij, ae si non toga nobis
Una, eademque foret, divers us foret ordo,
Ludentes, duxere parum nos morte nertare
Civili, indignoa dicentes munere fungi

(1) C'est-à-dire les conseillera Jacques, des comtes de
Vintimille, nommé en 1550; Philippe Berbis, en 1551;
Philibert Colin, en 1537; Jean Leblond, Nicolas de Recourt
et Léon Bellon, en 15:i8. Ce dernier est vraisemblablement
le conseiller que Boyssonné appelle Prrlian et à qui il
adresse l'épi tre VIII. Il y avait bien un conseiller du nom de
Bataille (Jean),à qui le nom de Prélian pourrait aussi
s'appliquer, mais il appartenait au parti du président Baillet
dont il avait épousé une nièce. (Archives du Sénat de Sa-
voie, Edits, Bulles, 8, f° 69 v°.)



ludicis aut Régis vel dici, aut esse Senatus
Ac si essent soli ipsi tanto lioc munere digni
Caudices (1) stipitesque rudes, qui cernere norunt
Festucam lenuem in fraterno oculo.

Leur rage n'a pas été apaisée par la perte de nos
charges. Ils nous ont dépouillés de notre fortune. On
nous a, en effet, accablés d'une grosse amende et nous
n'avons pu sortir de prison qu'après l'avoir payée au
fisc, et à un double fisc à celui de Bourgogne età celui
de Tabonet, car Tabouet a un fisc qui perçoit plus que
le roi. Le procès est avec le roi le procès est avec Ta-
bouet. Tantôt il joint les affaires, tantôt il les divise
suivant qu'elles sont lucratives ou qu'elles prêtentà la
fraude. Et le bon époux de la dame Focaude admet
tout, même les contraires.- Boyssonnécompare Bailletà
Polyphème, mais Polypbème avait au moins un œil et
Baillet est aveugle il se croit un Argus, un Sphinx
plus rouge que sa robe, animé d'une fureur canine, on
assure qu'il a semé l'argent, cet argent dont dame
Focaude avait dépouillé l'héritier légitime.

Boyssonné apostrophe Baillet, lui disant qu'ignorant
il a pris une charge trop lourde pour ses épaules, qu'il
est avide de gains rapides comme l'époux à qui sa femme
fut d'abord (2), qu'il ne doit sa haute position qu'à la
bourse de celle-ci et en terminant mais « pourquoi
m'attaquer à un fantôme ? Pourquoi remuer des cendres
vouées à une nuit éternelle? »

(1) Glose Caudices, pemiltima brevis est.
(2) II semble ainsi que Baillet avait épousé une veuve,

la dame Focaude ou Focande, qui, au détriment des hé-
ritiers du sang, a'irait reçu do son mari uno fortune consi-
dérable, mais trop rapidement gagnée.



Maintenant, je reviens à toi, père excellent, à jamais
vénérable, qui te nommes Perpétue parce que tu es le
perpétuel gardien de la vertu, l'appui des personnes
studieuses, qui, bien que laissant la ville pour habiter
les champs de Laret, es supérieur à tous en splendeur.
homme parfait, qui m'atoujours aimé et aidé, bien que
déchiré par la rage des lions et des tigres, mes ennemis,
et qui n'as pas craint de te jeter pour moi en des dangers
manifestes. 0 pitié, ô ardeur de l'amitié Que pourrais-
je faire pour y répondre dignement ? Pauvre naufragé
sur la rive burgonde, j'ai tout perdu à peine ai je pu
sauver mon âme malade, meurtrie par un si grand deuil,
une telle douleur. Si j'ai conservé quelque chose du
navire perdu, s'il me reste quelque épave échappée au
gouffre et que Ballet, sauvage Charybde, ne m'ait pas
arrachée, Perpétue, crois-le, cela t'est dédié perpétuel-
lement, Rien de ce que tu m'as donné ne s'en ira de

mon esprit. Fasse Dieu ttès bon que tu vives longtemps
sain et sauf parmi nous, d'où tu gagneras le Ciel où
seulement nous pouvons espérer le véritable bien.

XVII. F» 92. 73 hexamètres

AD G[ulielmum] Pellisserium Episcopu.m
monspessuli.

Il faut donc que les bons souffrent afin que leur vertu
éprouvée apparaisse mieux à la terre; comparaisonavec
l'or travaillé par l'ouvrierSic solet aurum

Purins ut fiat, calida in fornaco probari,
Ardentesque globes carbonum sustinet, atque
Tunditur in varias formas, versatur adunco
Forcipe, ventosis dum spirant follibus aurai



Abstractumque focis quantis incudibus illud
Subjieiunt fabri, quanta vi brachia tollunt,
S])lendidius reddant ut tantis ictibus aurum.
Haud aliter voluit vexari soopè bonorum
Corpora celestis pater et purgarier illa, etc.

Mais il est des hommes qui voudraient frapper les
autres au visage ou dans le dos, et, ce qui leur serait
plus agréable encore, s'ils ont un bien médiocre, s'em-
parer des richesses d'autrui. Des fleuves de sang ne
les rassasieraient pas. Si vous leur demandez pourquoi,
ils répondent par des plaisanteries,ou forgent de ridicu-
les motifs. Ils n'ont pas besoin de raison, leur volonté
suffit.

Comme exemple, Boyssonné rappelle la fable du loup
et de l'agneau, qu'il développe outre mesure (24 vers).
Inutile de dire qu'ici le loup est Tabouet et Dojssonné
l'agneau. Sous la dent du féroce animal, l'agneau crie et
invoque le secours céleste. 11 ne lui fait pas défaut
les bergers se saisissent du loup et l'enferment afin
qu'il rende à l'agneau sa toison.

XVIII. F0 9i. – 56 vers
AD Medianum.

En partant deBoyssonné avait sollicité Médian
d'être son avocat. Il lui écrit dans le même but cette
épîlre composée au cours de son voyage sur les routes
pleines de boue et de neige. Ille loue de ce que, malgré
les travaux de sa profession, il sacrifie aux Muses et
s'abreuve non seulement aux fontaines du Parnasse,
mais encore auxfleuves de Bourgogne, au Rhône, à la
Saône, à l'Allier, au Lot, au Tarn. Les projets de
l'ennemi échouerontsila grâce du Christ persiste et si



Médian est l'avocat de Boyssonné. Il lui conservera
l'honneur, les biens et la vie, et n'aura pasà s'en repentir.

XIX. FI 95. 61 vers

AD B. ROLLANDUM LUDI magistrum.
Conseils à Rolland, précepteur d'un jeune homme à

qui Boyssonné s'intéresse. Il doit lui enseigner la gram-
maire et les éléments des arts, former son esprit et ses
mœurs, etc.

XX. F0 97 AD Pompomum Bellevrium.
Boyssonné s'excuse sur ses nombreuses occupations

donc lui avoir pas encore écrit en vers. Il lui raconte en-
suite son voyage de Chambéryà Lyon inondé (16 vers),
et à Paris où il a vu Tabouet mis en liberté et courant,
en enflant les joues, les carrefours de la ville avec son
valet et Vadan (?).« J'aurais voulu que tu l'eusses vu
menaçant et remuant les lèvres, comme un vilain singe
environné d'enfants qu'il veut effrayeralors qu'il tremble
lui-même». Ils (Pélisson, du Uozet et Boyssonné) sont
contraints d'aller à Blois par Orléans, puisà Amboise où

le roi leur fait altendre un mois son audience. La bourse
de Boyssonné est devenue malade, les Bourguignons
l'ayant fort allégée; il s'en va à Toulouse où il arrive pour
le carême. Aussitôt la foule des écoliers l'entoure et lui
demande de faire une leçon sur le droit civil. « Malgré
la fatigue, malgré la toux, je n'ai pas voulu refuser et
pendant dix jours (février-mars 155G) j'ai donné ces
leçons Après Pâques, je reviens bien las à Paris ».

TanJetn Parrhisios fessus pervenerain. ibi me
Non minimum turbasse putes, cum carcere ^idi
Emissum illum, per quem tota liœc seditio orta est,



Infesturn paci Taboètum, rursus et urbis
Compita lustrare et tumidis incedere buccis,
Cum fullone suo currentem, cumque Vadano.
Vellem vidisses uiinilantetn et labra moventeni,
Non aliter quàm curn pueris ci roii indata turpis
Simia, quo pueros valeat tenere, minaci
Assurgit vultu, tanquam non ipsa timeret.
Inde per Aurelios, ad Blesos ire iubemur,
Regis ubi castrum magnum mirandaque cernis
Mcenia, non parva hnpensa, parvoque labore
Constructa, haudquo procul Chamburgi tccta superba.
Sistimus hic omnes. Rex nos inde relegat
Ambosiam, auditurus ibi nos, mense peracto,
Non prius. At mihi iam pridem segrotare cruraena
Cœperat et vacuis loculis malc vivitur illie.
Pauperie magis invisum nil aspicit aula
Huius ut effugiam tam dinc incommoda pestis,
Ut sasvo medcar morbo, contendo Tolosam,
Relliquise tenues Burgundo ex igne recepte
Nunc ubi sunt, Verris quse vitavere nefandas
Impurasqno manus verrentes omnia secum.
Commodum eô appuleram, subque illis forte diebus,
In quibus est vetitum omnes carnes esse animantum
Quadrupcdum, dempta sola testudine tarda
At volucrum nulla est qnse tunc-permissa legatur,
Tu nisi forte velis apibus producta favisquo
Excipere, ex avibus quœ sunt gencrata pusillis.
Illico me auditorum incepit turba rogare
Cajsarei iuris caput unnm ut preelegereni illis.
De via ut essem tune ego multum fessus, et ipsa
Me vox deiieeret, quem tussis rauca teneret
Nolui eis tamen hœc non magna petentibus aurem
Claudere, nec me discipulis ostendere durum.
Per totos igitur bis quinque dies lui in bac re
Distentus, meditans aliud nil, totus in illo.
Interea venero dios cum Christus ab imo



Consurgens tumulo, ostcndit quam vana Pilati
Tune fucrit Christo custodia facta sepulto,
Vernss homo,"verusque Deus, de lumino lumen,
Patris imago, Dei sapientia vera, polorum
Terrarumque simul rector, moderator et autor,
Non visurus erat corruptse carnis odorem.
Vitaa namque via huic natse, qui vita perennis
Seinper et ipse fuit Christus, nec desinet unquam.
Kesta pcracta ubi bunt Paschalia, linquo Tolosam.
Parrhisios rursus redeo, invenioquc retrusum
Ëcce itcrum dîrum Taboetum in vincla priora.
Sed etiam invenio de primis iudicibus, qui
Nos pridem damnarant nulliter, esse vocatos,
Olim ut quod temerè sanxerunt, nanc revocare
Non pudeat quod ssepe solet vel Legifer ipse
Ctosar, et hoc nostro faciunt quoque tempore Reges.
Hiîs itaque acceptis, ego cuncta parata putabam,
Defore nil car non procederet hœc mea causa
Usque ad finem aliquem. Verùm cum perfidus audit
Cogi consilium, cernens de morte propinquum
ludicium, solitas nebulo decurrit ad artes,
Conncctitque dolos vatios quo excludere possit
De numero patrum multos, ipsumque Thovanum (1)
Unum ex prsesidibus, quo non est doctior alter
Intam augusto. tam magno illustrique senatu.
At quibus impostor curavit fraudibus illum
Excludi è numéro Nam falsis testibus usus
Primum estinde fuit conficta et epistola falsa
Cardineo ccetus Bellayo missa Decano.
Quid vero tantis perfecit fraudibus? an non
Sic ardenti oleum, stupam et fomenta caniino

Tl) Tabouet, incarcéré do nouveau, a recoursà divers
artifices pour écarter les juges dont il craint les arrêts et
notamment le président de Thou, à qui on substitua Arlet
et Lignier.



Addidit, ut litem magnam maiore resolrat?1
Versuramque soluturus peiore loco se
Constituit reddens nummos cum fœnore plures ?9
Non Pelissona, non Boyssonea tela videbit,
Tela sed Aecidœ magni experictur Aebillis.
Postquam submotus nostra de lite Thovanus
Extitit, Arletum suffecit curia, nec non
Lignerium ut si forte unus decnmberet œger
Alter ad inceptam possit desccndere causam.
Forsitan à gemino poterit sic Prassïde solvi
Nodus hic, et cuneis amborum robora fîndi
Nunc dabitur, Christo bene fortunante laborem.
Expectabo igitur finem, numerumque dierum
Pr&fixuin explebo, doncc me Christus ab istis
Lîberet ^rimmîs et litibus. Interea tu,
Pomponi, œtatem placidam deges, simul atque
Excolere ingenium studijs, quibus omnis habetur
Cognitio, nallo cessabis tempore, mequo
Ut facies, utque reor, nullo non temporo amabis.

XXI. F" 99 V

AD CLAUDIUM SACCHINUM (1).

Boyssonné, qui a déjà adresséà Sacchino l'endéca-
syllabe XXIV (p. 377), lui dédie cette épître où il lui
reproche amicalement de se livrer au plaisir de la chasse,
de montrer une amitié, exclusive de toute autre, pour
son jeune frère. S'entourant toujours de nouveaux livres,

(1) Suivant cette épître Claude Sacchino aurait été
professeur de droit à l'Université de Turin, vers 1530-1537;
cependant son nom ne se trouve pas parmi ceux des profes-
seurs de cette époque indiqués dans la Raccolta délie
Legyi, de Duboin, t. XIV, ni dans Vallauri, Sloria dellc
Unicersità del Pientonte,et dans Hossotti



il devient de plus en plus savant. II l'était cependant
déjà autrefois, lorsque Boyssonné le voyaità Turin
enseigner la jeunesse attentive à ses leçons. Mais pour-
quoi oublie-t-il ses amis, surtout lorsque les puissants
les oppriment ? « Pardonne, si je te parle librement. Ne
pratiques-tu pas la vertu dont je ne puis dire le nom
dans mes vers (la générosité), mais que je te décrirai
celle qui supportetout, qui croit tout, qui ne cherche pas
si une chose est utile à soi-même, mais si elle l'est à
l'ami. Et si tu ne veux aimer qu'un frère, ne suis-je

pas le tien, ayant reçu le même baplême? Le Christ
ne tient-il pas pour frères ceux qui acceptent la même
volonté du Père céleste?Nos éludes n'ont-elles pas été
et ne sont-elles pas les mêmes? A Turin, n'avions-nous
pas lamême profession; les mêmesseiencesii'absorbaient-
eiles pas notre esprit et notre temps?Est-ce que Pelot,
Ramasse, Hyacinthe, Hélias, Rodolphe le Rhodien (1)

et d'autres dont le nom m'échappe n'y furent pas aussi
nos compagnons d'études? Aujourd'hui que je suis per-
sécuté en Bourgogne, tu me négliges Mais cela sera de

peu d'importance si tu ne penses pas que nous ayons
mérité la sentence du juge inique, les tourments qu'il
inflige à nos corps, et que nous portions la peine de la
dureté que nous avons montréeà nos clients. C'eût été,

mon Claude, un soulagement pour moi, si tu m'avais
gardé une part de l'amitié ancienne, si par une parole,

par une lettre, tu m'avais montré ta sympathie. Tu m'as
manqué, Sacchin mais non celui qui est Dieu et

(1) De ces cinq écoliers ou docteurs de Turin (même
époque), Ramasse, c'est-à-dire Jeun de la Balme, sieur do
Ramasse, nous est seul connu. Cependant, Pelot pourrait
être Louis Pellette, docteur es droits, d'Asti, vers 1540-1570.



homme, qui est la lumière de la lumière, Christ qui

nous a arrachés (1)la gueule des lions, et en qui je
t'envoie toutes mes salutations.

Quid studiaan non sunt eadcm, semperquc fuere?f
Nec Taurini alia, quam tu versabar, in arte.
Ambo hisdem studijs mentem operamque (2) dabamus.
Au non Pelotus, Ramassus, cumque Hyacintho
Helias, et Khodijs Rodolphus natus in oris,
Et pcrmuîti alij, quorum me nomina linrmunt,
Ambobns socij in studio comitesque fuerunt?
Me tamen oppressum Burgundis nuper in arvis
Negligis hocque parum fuerat, nisi tu
Nos meritos qui ludicis experiamur iniqui
Iudicium, et duris plectamur corpora pœnis,
Me dtirnm fortasse fuisse clientibus olim
Nunc pœnas lucre. Hoc igitur solamen habebo
Ex te, mi Claudi. quod si vetus ulla maneret
Portio amicitise vel me sermono iuvasses,
Vel me scripto aliquo dignatus forte fuisses
Ut tu defueris mihi non tamen abfuit ille
Qui Deus est et homo, lumen de lnmine, Christus,
Qui nos eripuit, confringens ova leonum,
In quo te iubeo multum salvere, Sachine.

(t) Quand Boyssonné parle de son procès à Dijon et
mêmeh Paris, il emploie d'ordinaire le pluriel et sous entend
les procès de Pélisson et du lïozet qui furent. comme on l'a
vu plus haut, jugés en même temps.

(2) Glose Claudicat; mentenique*



IOANNIS A BOYSSONE IURISCONSULTI
TOLOSANI IAMBICORUM LIBER.

(Folios 102-117 du MS.)

I. – 30 vers: Ad Pacum.

Boyssonné répond à Pac, qui l'engage à publier ses
oeuvres, qu'il ne le fera qu'après les avoir soumises à
ses amis. 11 suivra leurs avis.

II. 34 vers A Salmon Macrin.
Macrin, ces vers que je t'envoie, je ne les compare

pas aux tiens ni à ceux de Dolet ou de Dampierre. Il ne
m'est pas permis, à moi qui ai si longtemps étudié
Accurse et ses livres, de parler purement. J'ai passé ma
jeunesse à mâcher ces misères (nugœ) et n'ai donné que
peu de temps aux auteurs latins. Je n'ai écrit ces vers que
pour le saluer, poussé d'abord par la splendeur de ton
nom, que les docteurs citent à chaque instant, par ta cé-
lébrité, ta science connue de tous afin aussi de t'expri-
mer ma reconnaissance pour l'affection que tu m'as
montrée lorsqu'àFontainebleau tu m'as présenté au
cardinal (de Chàtillon). Ta recommandation a été d'un
grand poids. Si tu crois que je l'ai oublié, tu te trompes

ma reconnaissance est jusque dans mes moelles elle
restera toujours en mon cœur. Tant que le Christ me
permettra de vivre, je serai à toi, Macrin. Je ne t'en
écris pas davantage. Adieu.

III. 10 vers A TOULOUSE; SUR PIN.

Pin qui, à sa naissance, t'avait trouvé rude et barbare
le laisse aujourd'hui, grâce à son travail, savante dans



les deux langues. Auparavant, tu étais sans langue et
muette, etc.

IV. – 10 vers AUTRE AU même.

V. AD LlBRUM SUUM QUEM MITTIT
BRACHETO.

Mutare dominum non gravcris, mi liber,
Incommodi nil indè nascitur tibi.
Accedis ad peritiorem. quid rubes ?
Fortasse credis hune fore asperum tibi,
Durum et severum falleris plané, liber.
Braehelus huius ingeni non est sed est
Humanitatis plenus et modestie,
Item erudîtione singulari. abi.
Quid hic moraris tandiu, liber? vola.

Ne crains pas de changer de maître, mon livre il ne
peut t'en arriver de mal, tu vas vers un plus savant.
Tu rougis ? Crois-tu qu'il soit pour toi dur et sévère;
livre, tu te (rompes tout à fait. Brachet n'est pas do ce
caractère, il est modeste et humain bien que rempli
d'érudition. Va. Tu t'arrêtes encore? vole, livre

VI. 26 vers Au cardinal DE Chatillon.
Boyssonné désireobtenir les bonnesgrâces du cardinal.

Longtemps il n'a pas osé lui envoyer ses vers, sachant
combien ses oreilles sont délicates mais encouragé par
sa muse, il lui adresse cet iambe.

VII. 12 vers

A GliORGES SELVE, ÉVÈQUE DE LaVAKR.

Joie du peuple de son diocèse à l'annonce de l'arrivée
de l'évêque si pieux et si savant.



VIII. – 28 vers

LE dauphin François SUR i.'églogue DE SALEL.

Le dauphin mort empoisonné dit que ses mânes ont
été consolés par la poésie que Salel a consacrée à sa
mort. S'il revenaità la vie,il le récompenserait (1).

IX. – 33 vers AD Petrum Castalium.

Je sais assez qu'il n'y a pas besoin de t'éperonnerpour
que tu travailles. Si je t'écris, c'est poussé par notre
affection déjà ancienne. Je t'envoie l'iambe aux pieds
agiles, plus rapide que les flèches du Parthe, brillant
comme l'éclair, plus dangereux que les traits de Pégase,
plein de sel ou de fiel amer; celui, dit-on, par lequel
Archiloque s'est vengé de Lycambe ni froid, ni lent,
mais oiseau qui dépasserait les tigres à la course. Aimé
de Pindare et d'Horace, de Plaute, Térenee et autres
bons auteurs des deux langues, je le préfèreà tout
autre. S'il te plaît aussi, n'emploie pas d'autre mode, etc.

X. 29 vers

A Guy Briïslay, sur LA PAIX.

La vicissitude des choses a amené la paix à Aiguës
Mortes. Elle peut aussi ramener la guerre. Christ ne
permet pas que la paix dure toujours entre les hommes,
mais prions-le qu'elle dure tant que nous vivrons. Nous

avons assez et trop subi de guerres que nos successeurs
à leur tour en supportent )e poids.

(1) M. Bucho a reprodait quelques vers de cette poésie
dans la note 2, Lettre do Jean de BoyssonnèHugon Salel,
Reçue des Langues romanes de 1896, p. 367.



XI. 40 vers A PAC.

Bien que j'aie peu de loisir pour écrire, Pac, le plus
grand de mes amis, l'amitié qui nous lie depuis plu-
sieurs années, m'obligeà te saluer par mes lettres, toi
qui l'as fait si affectueusement il n'y a pas longtemps.
Je ne t'oublie pas, sois-en certain. Non, je ne suis pas
fâché contre mon Pac, et la colère n'est pas au nombre
de mes défauts; je n'en ai pas même contre un en-
nemi (1). Tu me demandes où en sont mes affaires,
comment je compte agir dans ce grand trouble du siècle,
et en attendant dans la cour royale (2) eh bien je
suis en bonne santé d'esprit et de corps, plus que jamais
je m'adonne aux bonnes études, n'oubliant pas le droit
civil, joignant Bartole à Cieéron, car je puis le faire
aisément ici. Je cultive aussi les Muses, et si elles ne
me sont pas aussi favorables en ces vers que je le vou-
drais, pardonne-leur, si tu le veux bien Je t'en enverrai
d'autres lorsque les Muses me le permettront ou, peut-
être, je te les porterai quand j'aurai été vainqueur. Adieu.

XII. 9 vers Aux cendres DE Mimjt.
Boyssonné louera le président Minut mort comme il

l'a loué lorsqu'il était vivant.

XIII. 18 vers SUR LE même Minut.
Quand mourut le président Minut, homme d'une in-

comparable érudition, connaissant tous les genres dc

il) Bien que la bonté semble avoir été la principale qua-
lité de Boyssonné, on peut admettre qu'il ait haï Tabouet.
Cette poésie est antérieure à son procès.

(2) Lorsque, voulant quitter Toulouse, il essayait d'obte-
nir des fonctions du roi.



poésies, parlant bien le grec et le latin, grandement
adonné aux sciences civiles, les bonnes lettres pleurè-
rent leur chef. Les livres de droit pleurèrent les rues,
les places, les portes, les prétoires pleurèrent le père du
bon et du juste. La Garonne remplit son lit de ces
pleurs et ses flots coulèrent en silence! Ne faut-il
pas mépriser ces hommes à qui il a tant servi étant
vivant,à qui il a donné la science,à qui il n'a rien
refusé [et qui se taisent maintenant]?

XIV. – 27 vers

Au même. SUR DE SOTS POÈTES.

Pensez-vous que le président Minut ait changé d'avis
après sa mort que votre manière d'écrire, affectée et
indolente, lui plaise, alors qu'il en avait horreur durant
sa vie. Jamais ce Minut, amaleur du bon et pur lan-
gage, n'acceptera vos poésies ridicules, âpres, ineptes,
barbares et grossières.

Mais si vous avez la démangeaison d'écrire, faites
l'éloge du président, mort subitement il y a trois ans
dites ses mœurs, sa famille, sa physionomie, les qualités
de son esprit et de son corps. Dans vos vers, élevez-le
jusqu'au Ciel.

XV. 33 vers:
A Duchier, SUR Rodolphe Séguier, narbonnais.

Boyssonné donne à Ducher des renseignements sur
Rodolphe Séguier, conseiller au Parlement de Toulouse,
qu'il a oublié de lui signaler parmi ceux qu'il croit
dignes de figurer dans ses épigrammes.

XVI. 1G vers Au même.



XVII. –0vers
A Tiiéodule Rabelais, MORT A DEUX ANS.

XVIII.– 30 vers:
AD LASSETUM Balergatium.

Lasset, s'il te reste un peu d'amitié pour moi, si tu
n'es pas changé, je suis certam que tu apprécieras
mes lettres je sais qu'elles et mes vers te plaisent,
bien que tu y trouves plus à blâmer qu'à Jouer. Mais,
vraiment, qu'attendre de moi, qui suis enseveli dans les
ténèbres, qui, habitant d'âpres rochers, suis enfermé de

toute part au milieu des hautes montagnes, sous un ciel
rude et froid, sans un savant que je puisse suivre, dans
un pays qui ne favorise pas les Muses latines ou fran-
çaises ? Qu'y a-t il donc d'étonnant à ce que je ne t'écrive

pas aussi purement que tu le désires

Verum quod cxspectabis a me nunc, rogo?
Qui sum sepultus in tenebris totus hic
Qui quem sequar datum habeo neminem, aspera
Saxa incolens, hine atque ex inde montibus
Conclusus altis. ccelum ubiquoque asperum
Et frigidum est, Musis latinis haud favens,
At Gallicis minus Quid ergô iniri erit
Si non adeo pure loquor quam tu cupis?.

Je navigue ici espérant que ma barque enfin arrivera
au port. St tu as besoin de quelque chose que je possède,

ne m'épargne pas. Adieu.

XIX. –47 vers
CONTRE LES POÈTES S'ATTAQUANT LES UNS

LES AUTRES.

Comme si nous manquions d'ennemis, comme si
le barbare n'était pas à nos portes, vous attaquez



tous les disciples d'Apollon, vous vous déchirez dans

vos vers. Le dactyle, le spondée, l'iambe, tout sertà
votre bile échauffée. L'un est perfide; l'autre, un voleur
manifeste. Vous affirmez que celui-ci soutient que
l'univers se régit sans Dieu. Cet autre favorise trop le

Pape,
ou les doctrines de Luther. Un auleuraime le

bon vin, vous l'appelez ivrogne, etc. Vous prêtez à,

rire aux ignorants et aux barbares. Si vous m'en

croyez, et pour rendre vos poèmes immortels, laissez ces
disputes. Rien de pire que les discordes civiles.

XXI. – AD Liviam Casalensf.m.
quod illi vates Alardetus contigeril.

Debera Amori non nego te pluriina.
Formam is dedit raram tibi, vultum, genas,
Frontem, capillos, labra, nasum. lumina,
Quœ sydera ipsa claritate vincere
Ausim assercre. divina sunt in te omnia,
Manus, lacerti, crura, venter, ubera,
Collum et papillœ, et pectus et coxe, et fémur,
Hœc illi ut debeas quam maxima,
Plus te tamen debere, Livia, huic reor,
Quod consecuta Vatem es. at quem te rogo,
Vatem tibi dedisse credis hune Deum,
Martis privignum, Cypridisque filiuru
Arcum et sagittas qui in manu semper,
Facunduru Alardetum, Sabaudiîe decus,
Fonuosiorem qui suis te versibus
Reddet, venustam et te magis per carmina
Quem confei-euduoi cum vetustis vatibus
Nullus negabit eruditus. Hic tibi
Vitam dabit vivaj, dabitque et mortuae
Quamvis mori non posse credam Liviam,
Cui tam bonus Poéta vi\enti obtigit.



A Livie, de Casal, que le poète Alardel aimait,

Que tu doives beaucoupà l'Amour, je ne le conteste
pas. Il t'a donné un corps admirable, une figure pleine
de charmes, des yeux dont l'éclat dépasse celui des as-
tres tout en toi est divin. Il t'a plus encore accordé en
t'asservissant le poète, ce savant Alardet, honneur de la
Savoie, que l'on peut comparer aux anciens, et dont les
vers te rendront plus belle. Il t'illustre pendant ta vie,
il t'illustrera après ta mort, si, ce que je ne puis croire,
puisse mourir celle qu'aime le bon Poète.

XXII DE molesta nolarum aerearum
PULSAT1ONEQU/E FIT APUDMuSTERUM OPPIDUM (1).

Si forte quis vestrum putat Bacchi patris
Esse orgia extincta, et modo illa cymbala,
Quibus sacra olim facta memorantur, fore
Hoc tempore abrogata, nec in usu modo
Extare Bacchanalioruni formulam
Is fallitur plane. Manet Musteri ad hue
Mes ille pulsandi sereas nolas, die
Et nocte, dum vel nuptiœ fiunt celebres,
Ve] Innocentium reeolitur martyrium,
Cïedes, sub Ilerode impio quse creditur
Facta esse, dum Christus Redemptor ortus est.

O perditum morem. Ethnicorum non pudet
Ritus referre, christiani qui sumus,
Fratresque Christi. adoptione tam sacra,
Qui dicimur, sumusque. Ità ille perfidus
Imposuit olim orbi Sathan verùm brevi
Sua ruet mole illias regnum impium.

(1)De l'ennuyeuse sonneriedes clochesà Moûticrs. (Voir
ci-devant p. 173 )



XXIII. AD TRUCHIUM.

Ad multa pennas cernimus fore utiles.
Nam prsepetes nobis futura nuntiant.
Ponnis sine cvolare non queunt aves.
Elementa scribiiuus per istas, et notis
Maadamas omnia illa quas vivi egiinus
In pace, in ocio, domique et railitias
Pennis egenius. lis Duces ornant caput
Cum se ad ferocis Martis arma concitant
Conisque galearum modo albas et modo
Figunt rubras, ut quisque principi suo
Se addixit, aut parti. Duas itaque tibi
Nunc mitto pennas, serico lilo super
Textas et aureo Ad quid has ?diccs mihi.
Ventura non ut nunties, Truchi, mihi.
Scire liaîc mihi nec expedit, nec vult Deus,
Qui tempora omnia esse dixit in patris
Sui potestate. Aut ut ornes pileum
Quod milites faciunt Ducesque exercitus
Scribes sed ut, quod posteri iure audeant
Conferre cum prioris acvi autoribus
Quod non tibi solum sed univers» etiam
Et Galliae afforat decus. Sic per viruin
Volitabis ora nomen et toiles tuum
Ad sydera usque. Hoc si facis falsum an putas
Dixisse me, cum seripserani nuper tibi,
Ad multa pennas esse nobis utilesf

A JEAN Truchon sur les plumes.

Les plumes sont fort utiles, car les oiseaux annoncent
J'avenir, et sans elles ils ne peuvent voler. Elles servent
à étudier les éléments des sciences dans la paix, à la

guerre tantôt blanches tantôt rouges elles ornent le cas-
que des chefs de troupe et guident le soldat vers eux.



Aujourd'hui je t'en envoie deux tissées de soie et d'or.
Pourquoi, diras-tu ? Pour que tu m annonces l'avenir ?i
non, cela n'est pas en notre pouvoir. Dieu ne le veut
pas. Pour que tu en ornes ton chapeau, comme font les
guerriers? Non encore, mais pour que tu écrives des
traités que la poslérilé comparera à ceux des anciens
auteurs, qui t'honoreront et la France en même temps.
Ton nom volera parmi les hommes et sera porté aux
nues. Ainsi il est bien vrai que les plumes sont utiles.

XXIV. 13 vers EPITAPHIUM Trasseboti.
XXV. 9 vers IN glakdiferum.
XXVI. 13 vers

EPITAPHIUM OSCITANTIS IUDICIS.

Eptiaphe du juge qui bâillait.
Si tu ne bâilles pas, voyageur, va-t'en, car celui qui

gît ici fut un vrai bâilleur. Ici il jugeait en somnolant
là il jugeait en bâillant. Il apportait son oreiller pour
qu'un agréable repos rendît plus fréquents ses bâille-
ments. Donc, si lu veux le pleurer, que ce soit non par
des larmes, mais par un bâillementde ta bouche tordue,
le visage ouvertà la façon des gens ivres, ou étirant tes
membres comme les paresseux sollicités par le sommeil.

Ainsi tu apaiseras ses mânes.

XXVII. In TABOETUM.

Cernens sibi hoc Taboetus exprobarier,
Quôd esset ausus impudenter edere
Libros forensium actionum, esset licet
Omninô inexpertus forensium, neque ad
Subsellia ulla ludicum orasset, neque



Tribunal ullum maximarum litium
Unquam attigisset, nuper qua die
Conventus est magnus Lutetiœ in foro,
Ipsa die qua Presses indutus rubra
Sedet decorus purpura, Regis vice,
Ut se probaret esse rhetorem bonum
Causam egit in Senatu, apudque Indices
Amplissimos, doctissimosque, si qui alij
In orbo sunt toto, actionem splendidam
Et lucidam habuit utque lucida et hœc magis
Foret, face liane ardente inuit cerea
Quod actionem tune fore illustrera magis
Audisset, in qua lumina adsùnt plurima.
Quis actionem non probet tam lucidam
In quà videt tot lumina, et tot fulminag

Contre Tabouet.

Tabouet, qui, bien inexpérimenté,avait osé publier des
livres sur les actions judiciaires (voir ci devant p. 331),
vient d'avoir lui-même une grande cause devant les plus
grands des juges. Pour qu'elle fut plus éclatante, il dut
la présenter tenant une torche ardente. Qui n'a approuvé

cette sentence où l'on a vu la lumière et la foudre ? (1)

(1) Allusionà l'amende honorable que Tabouet dut faire,

une torche allumée à la main, devant le Parlement de Paris
et celui de Chambéry.



JOANNIS A BOYSSONE
IURISCONSULTI TOLOSANI ODARUM LIBER

(Folios 119-127 v» du MS.)

I. – 12 strophes de i veis

AD G. Pellisserium EPISCOPUM Monspf.ssui.i
VENETIAS LEGATIONIS ERGO PROFICISCENTEM.

Ode iricolos teiraslrophos.

Tu vas donc, prélat, aux lieux où autrefois vint An-
ténor quand Ilion eut été mis en flammes par les Argo-
lides, où L'on dit qu'il fonda Padoue, maintenant illustre
par son grand enseignement et où la jeunesse studieuse
vient apprendre le droit ou les arts.

De là, tu irasà 1.x ville construite dans la mer, et les
Vénitiens le montreront leurs richesses ils te recevront
avec honneur comme envoyé du Roi et pour la célébrité
de ton nom ils ont admiré l'évêque de Rodez et celui
de Lavaur, tes prédécesseurs ils t'honoreront égale-
ment, car qui est plus savant que toi qui connais tous
les auteurs chrétiens? Qui est meilleur humaniste que
toi? Qui sait mieux les livres de Platon et d'AristoteV
Qui a plus étudié Pline, Celse et Philostrate? Personne
jeune ou vieux. A la littérature, tu joins l'inlégrité des

mceurs tu as l'éloquence et Jupiter t'a donné un lan-
gage pur. Que soient heureux ton voyage, ta légation
et ton retour; que tout te réussisse et que les dieux te
gardent sain et sauf (1).

(1) L'ambassade de Pélicier finit mal à raison d'une
affaire d'espionnage où Venise trouva que l'ëvêquo avait
dépassé la mesure.



II. 13 strophes de4 vers

AdGulielmum Langaeum DE obitu coniugis
DOLENTEM. ODE TRICOLOS TETRASTROPHOS.

Tadouleur, Langeai, est donc si grande de la mort de
ton épouse que tu ne veux plus donner un instantla joie.
C'est ainsi qu'Orphée pleurait son Eurydice, morte de la
morsure d'un serpent en cueillant des fleurs et qu'il alla
aux Enfers pour la retrouver; que le chef des Troyens se
précipita dans Ilion en flammes, pour y chercher
Créuse, etc. Dieu a soumis toute créature à la loi de la
mort afin qu'elle acquittât les dettes de sa vie.

Pourquoi t'étonner de la mort de ton épouse? Elle
était née, elle devait mourirEt tu ne veux pas que
Dieu fasse une exception pour toi seul.1.

Mais commeà Enée, il peut te rester une Lavinie,
et si Jupiler voulait qu'elle te rendit père, résisterais-tu
à Jupiter? etc.

III. –0 strophes AD Glauciam (A Minerve).

ODE TRICOLOS Tetrastrophos.
Ce n'est pas l'amour de la douce patrie quittée récem-

ment qui me tourmente, ni la privation d'une maison de

campagne agréable ni l'obligation de vivre loin de la

maison je ne suis pas malheureux parce que la Garonne
aux flots de cristal me manque, parce que je n'habite
plus la ville qu'entoure la muraille de briques. Je pleure;
mais non parce que mes yeux ne peuvent plus voir Tou-

louse maintenant si éloignée. Je n'en ai pas de douleur.
C'est le désir que j'ai de toi qui m'étouffe, qui me brûle;
qui nuit et jour m'enlève le sommeil, qui rend, Glaucia,
ma solitude malheureuse. Si les Dieux me permettaient



d'ètre avec toi, de passer ma vie avec toi, je serais beu-
reux Personne au monde ne serait plus heureux que
moil

IV. 25 strophes: AD cardinalem BELLAYUM.

ODE Tricolos TETRASTROPHOS.

Boyssonné rappelle tous les exemples defrères enne-
mis dans l'antiquité il célèbre la grandeur du cardinal,
sa science dans tous les arts. « Quoi de plus doux et
de plus pur que tes vers ? de plus élégant ?quelle puis-
sance dans tes satires et tes élégies Amitié des
quatre frères, le cardinal, le gouverneur du Milanais,
l'évêque du Mans, et Martin qui dès sa jeunesse s'adonne
aux exercices de la guerre etc.

V.- 46 vers DE Drusaco (1). Gliconicum (3).

Pour avoir stigmatisé d'opprobres mérités le sexe fé-
minin, Drusac, récemment, devint odieux aux femmes.
Si son livre tombe entre leurs mains, il sera, le malheu-
reux, détruit de mille manières; etc. Pourquoi?. parce
que Drusac signalant les vices,la malpropreté, la gour-
mandise, les fraudes, la perfidic, la rapacité de beaucoup
de femmes, n'a pu être entendu paisiblement par elles.
De là leurs larmes. La piqûre les a atteintes et les fait
souffrir. De là leur haine et leurs menaces, leur regard
hautain à sa vue (supercilium asperum). Ce n'est pas
la première fois qu'il en est ainsi. Suivant un vieux pro-
verbe, rapporté par Térence, la vérité engendre la haine.

(1) Glose Ccetera epigrammata in contumeliam Drusaci
delenda sunt, hoc retinendum.

(2) Vers dont le premier pied est spondée, chorée, ou
iambe, et les deux autres dactyles.



A CLAUDE DE PASCHAL, PRÉSIDENT DE SAVOIE.

Du nom et de la situation de Chambéry.
Chambéry, on t'appelait Nizin (1) autrefois, quand

tu n'étais qu'un petit bourg ignoré, que dans tes champs
erraient les troupeaux de brebis, que n'était pas encore
debout ta citadelle aux superbes tours, ton noble châ-
teau, que tu ne possédais pas le sanctuaire élevé par
une femme venue de France (2). Tu te contentais alors
de princes qui ne portaient pas le titre de duc, mais qui
vécurent glorieusement, comme l'attestent les lauriers
du Comte-Vert (3). Notre âge appelle Chambéry la
contrée que les anciens nommaient la terre Camerine.
Je ne sais qui, ensuite, mit un b dans ton nom, suivant
l'usage des temps de changer les noms en mal.

Chambéry, les monts, les sources, les lacs aux eaux
vertes t'entourent. Le Bourget,.entre autres, qui se pré-
fère aux fleuves où l'on remarque la truite tachée
d'étoiles, l'immense troupe des poissons, le lavaret in-
connu aux autres lacs. Une lettre aussi a été changée
dans son nom il se nommaitGurgct, c'est-à-diregouffre,

car il était le gouffre le plus étendu de l'Allobrogie
enserré dans l'étroite vallée, ceint de toute part de
monts ardus là le Gabel, ici le Nephel (4) dont les
cimes touchent quasi les cieux.

(1) Il y a encoreà Chambéry le faubourg de Nesin ou
Nezin.

(2) Yolande do France, fille de Charles VII, femme du
duc Amédée IX, qui fit restaurer le Sainte-Chapelle du
château de Chambéry.

(3) Le comte Amédée VI. La Savoie fut érigée en duché
en février 1416.

(4) Montagnes. Peut-être le mont du Chat à l'ouest, et la
Chambotte à l'est.



Je ne dois pas oublier les bains voisins (d'A ix) pareils
àceuxdeBaïes, et dont les chaudes eaux guérissent
tous les malades qui viennent y baigner leurs membres.

Tout cela te rend agréable et te glorifie tu es heu-
reuse parmi les villes des Alpes neigeuses mais, crois-
moi, ton plus grand bonheur est de posséder le noble
président Paschalque le roi des Gaules t'adonné. Nuit et
jour il étudie les philosophes ou les œuvres de Cicéron,

sans pour autant négliger Bartole et les classiques.
Laissant les choses frivoles, il entreprend tout ce qui
est utile.

L'aime Lutèce nourrit, porte aux astres ses magistrats,
mais elle n'en possède aucun qui puisse être comparéà
Paschal. Que craindrais-tu donc, Chambéry, sous l'égide
d'un tel président? Rien. à moins que les chevaux de
Mars ne ramènent la guerre et le sang

VI. AD CLAUDIUM PASCHALIUM Sabaudi^e
PRvESIDEM de nornine et situ Camberii.

Ode Tricolos Teirasirophos.

Nisinus autem dictus ab incolis,
Cum parvus esses vicus et infrequens,
Erraret et eircùm per agros
Grex ovium, pecudumque multus.

Nondum superbis turribus arx erat
Erecta castrum non tibi nobile
Sanctum non illud tunc sacellum
Fœmina quod tibi Galla fecit.

Contentus illo tempore non Ducis
Habente nomen principe quem tamon
Inglorium haud vixisse, testes
Sunt comitis Viridis triumphi.



Nunc te sed aatas Camberium vocat
Hase nostra, nomen quod tibi contigit,
Hase tota quondam quod vocata cst,
Per veteres, Camerina tellus.

Beta addiderunt nescio qui, ut solet
Mutare tempus nomina, quae prior
Indixit setas, immutato
Nomine deteriore semper.

Ornant quidem te plurima, Camberj,
Montesque, fontesque, et virides lacua,
Burgetius quos inter audet
Se fluvijs ctiam anteferre

Stellatus intus conspicitur salar
Ingensque ccetus scamigeri (1) gregis,
Unus Lavaretus nisi isto
Flumine conspiciendus unquam.

Mutatam et hoc in nomine litteram
Quis non videt ?nam gurges crat prius
Dictus, quod esset nempè gurges
Maximus Allobrogum ille aquarum.

Vallem in reducta, montibus arduis
Hinc indè totus cingeris liinc tibi
Gabellus, illino Nephelus, qui
Vertice sydera penè tangunt.

Nec vero omittam balnea proxima
Aequanda Baijs, quœ calidis aquis
Omnes queunt sanaro morbos,
Corpora sint modô tincta limphis.

Haut decori sint tibi maximo,
Et parta sit iamque his tibi gloria
Fcelixquo sis, si qua urbium sit
Alpibus in nÎTeis et altis

Nullo tamen felicior es (raihi
Hoc crede) quam quod Praaside nobili

(1) Pour squamlgeri.



Le MS.contient encore une poésie latine, en 73 hexa-
mètres, intitulée Auzerius Ferrerius, medicus, écrite
à la louange de la ville de Toulouse. Ce médecin y célèbre
les grands hommes de la ville Boyssonné le grand-père
(acus), le président Ferrier, Coras, Rhodius, Voultf,

« Jean Boyssonné qui, ]e premier en Europe, enseigna

en latin les lois civiles et put introduire l'usage de mêler

aux lois protectrices la sagesse éternelle h, Bunel, le
peintre Rabot, le président Bertrand.

Pascalio ornaris, tibi quem
Rex voluit dare Galliarum.

Solet sophorum volvcre paginas
Doctas, in Arpinis foliis dies
Noctesque versari, tenetque hsec
Ut digitos proprios et ungues.

Nec scripta vitat tangere Bartoli
Nec clas-'icorumnegligit omnia
Quodque utile arbitratur e<se
Sumit inutile sed relinquit.

Lactet magistratus, ferat. ovoliat
Ad astraque et cœlnm aima Lutetia
Sed nullumhabct quem iure possit
Parte in ea tibi comparare.

Quid est timendum nunc tibi, Camberi,
Custode rerum Prasside tam bono ?i
Plané nihil bellum nisi olim
Martis equi revehant cruentmn.

Fin DES POÉSIES DE Boyssonné.



GÉNÉALOGIE DE LA MAISON DE SAVOIE

ET
POÉSIES FRANÇAISES DE JULIEN ET REYMOND

TABOUET.

Nous avons dit, ci-devant p. 334, que l'ex-pro-
cureur général Julien Tabouet était l'auteur d'une
généalogie des princes de Savoie Principum
Sabaudi^î genealogia.– Lugduni, 1560,ouvrage

que, suivant M. Burnier, ceux qui veulent con-
naître à fond les annales de notre pays étudient
encore. Nous n'avons pu nous le procurer. Cepen-
dant, nous enavons trouvé comme un abrégé dans
une belle plaquette intitulée LA GÉNÉALOGIE DES
PRINCES DE SAVOYE faite en prose et vers latins,
par Iulian TABOET et depuis traduite en prose et
vers héroïques françoiSj par P. T. A., et dédiée,
comme l'ouvrage latin,à Jacques de Savoie, duc
de Nemours (1).

Nous avons eu le regret de constater que loin
d'être utile aux études historiques ce petit ouvrage
ne pouvait que leur être nuisible. Ilfourmillo, en
effet, d'erreurs et de négligences et manque abso-
lument de toute critique. C'est ainsi qu'il admet

(1 ) Lyon mdlx, chez Nicolas Edoard. 36 pp. – E 2.
Nous devons la communication de cette brochure, revêtue
d'une riche reliure de Cape à notre éditeur, l'érudit M. Ho-
noré Champion, qui a bien voulu la distraire durant quelques
jours de sa collection de livres rares et précieux.



Bérold, personnage absolument imaginaire (1),

comme souche de la Maison de Savoie. Il fait
conquérir le Chablais par Amédée IV qu'il indique
comme Amédée III. Amédée IV serait mort sans
postérité mâle puis il cite son fils Boniface.
Il donne le comte Pierre comme fils de Boniface,
alors qu'il était son oncle le duc Louis comme
mort en 1462, au lieu de 1465, etc.

Nous ne savons pas quel est l'écrivain désigné
par les initiales p. T. a. quel qu'il soit, il ne
possédait aucun mérite littéraire.

L'ouvrage contient diverses poésies de Julien
Tabouet et de son fils Reymond. Elles ont toutes
été faitesà Chatnbéry. En voici quelques-unes

A tres illustre prince Jacques de Sacoye, duc de
Nemours (1).

IULIAN 'PABOET.

Alexandre plora quand il veit d'avanture
Le corps d'Achille enclos eu peu de sepulture
D'une moulante envie, il plora furieux
Et pour le vers d'Homère il l'estima heureux.
Le Dictateur César pour avoir veu l'image
D'Alexandre, plora de dépit en son courage,
D'avoir icune vaincueur soutins périls divers
Et sans perte estre fait Monarque en l'univers,

(1) C'était alors, il est 'vrai, une erreur commune, corro-
borée par une charte du prieuré bénédictin de Talloires,
dont la fausseté a été amplement démontrée en ce siècle et
déjà au xvjii6.

(2) Première page du texte, A a.



Alexandre, Cesar, Aiax ploreroyent ores
S'ils voyoient les hauts faits que tu parfais encores
Les faits qu'imbarbo fais, meritent grand loyer.
En faits dignes de Mars l'on te voit employer,
Et partant à bon droit tu es réputé, voire
Achille de Savoye, et du pais la gloire.
Ton los ne mourra point sus terre la grandeur
De ton nom florira, et ta grande splendeur
Estant de tes hauts faits la diligence telle
Conneue, te donra une vie immortelle.
Dont sentie par tout l'excellence de toy,
T'aquist grande louange, et l'amitié du Roy.
La pénible vertu cette amitié aquerre
Te fait Divin te fait la gloire de la guerre.

Epilogue au Prince de Divine mémoire E manuel-
Philibert X, duc de Savoye (p. 30).

De tes maieurs la tant célèbre gloire,
La tige aussi de ta grand parenté

I'ay mise en vers, en vers bien rudes, voire
Lourdement faits, iaçoit qu'elle eust este

Digne vraiment d'un Meonien metre.
Quand ie seray hors de prison bouté,

Je te pourray de meilleurs vers promettre.

A Emanuel- Philibert prtnce
d'immortelle gloire, duc de Savoye, de Chablays et du

val d'Aonste (p. 34).

Remond Taboet, fils de fauteur.
Tant difficile étoit le ferme accord parfaire
(Alecton et Satan empeschant la paix faire)
Entre les plus grands Roys de l'Europe, en un poïnct
De si petit de temps, assemblez en ce point
Les ennemis premiers furieux escumèrent



Comme Etheocle, Aiax et Marius s'armèrent,
Comme Saül, Pompée, Agrippe et tout ainsi
Qu'etoit iadis Vallo, Camille, Othon aussi.
Le wurrous ancien et leur ire mortelle
Departit d'avec eux, qui ia continuelle
Trois cens ans fut, rompant souvente fois les lois
De treves, les François, Hespagnols et Anglois.
EMANUEL, auteur d'amitié de durée,
Vray prince de Savoye, avec paix asseuree
Ensemble les unit quand par droit fut aux lieux
Et aux sieges remis de ses premiers ayeuls.

VERS dumesmeTaboetfaitsenlaLOUANGE ET HONNEUR

DU TRES PUISSANT SEIGNEUR ET DUC DE SaVOYE, etc.

Au peuple de toute l'Europe.
Sept miracles au monde ont mis les anciens
Premierement du Nil les pyramides siens
Le Rhodien Colosse et puis la sepulture
Du roy Mousole, faitte en brave architecture.
La Pharienne tour, machine qui reluit,
Comme la lune fait vagabonde de nuit
L'effigie en apres de Iupiter et celle
Qui represante au vif Diane la pucello.
Puis le temple d'Ephese, apres les hauts murs mis
Iadis en Babylone de par Semiramis.
Adiouter a bon droit les Savoysiens même
Peuvent l'huitième don tombé du Ciel supreme
Miraculeusement don que de long temps feit
Le haut Emanuel pour le commun profit.
De toute cette Europe et sans le fait de l'homme.
11 ha donné la paix aux puissans Rois en somme
Et d'amour ferme unis il ha ioint par pitié
En un, un corps ardant d'une noble amitié.

0 bien heureuse Europe, en deffaites sanglantes
Et en guerres vraiment civiles et méchantes



Vexée longuement. Las repose orendroit
Quelque peu ie te pri, tant qu'on voye a bon droit
L'heros Saturnien tout rempli de vaillance,
Emanuel avoir l'entière iouissance
Des terres des ayeuls et tant qu'il soit rendu
Avec heureuse paix et son peuple épandu.
Paix et l'amour des Rois teront Mars cesser ores
Et donront aux François le siecle d'or encores.

FIN

A LYON
De l'imprimerie de Nicolas Edoard, Champenois,

l'an de grâce mdlx.

Additions.

JACQUES DE Savoie, abbé commendataire d'En-
tremont, prieur de Talloires voir ci-devant pages
185-191. Nous avons pu retrouver aux Archives
départementales de l'Isère l'arrêt rendu par le
Parlement de Grenoble, ensuite du renvoi de
l'affaire devant lui par lettres du roi données à
Anet le 19 juin 1547 et par d'autres lettres du 4
mai 1548 mettant à néant les défauts obtenus.

Le jeune abbé s'était constitué prisonnierà
Grenoble où il y avait ordre « de le tenir bien
renfermé dans une chambre de la gouvernerie (1).
Jean du Fresnay, héritier d'Alexandre de Chuit,

(1) Nom de la prison a Grenoble.



frère de sasœur, déclare qu'il « n'entend pas faire

un procèsà Jacques de Savoie, » et le Parlement,
vu ladéposition deRichard de SoyeàDôle, la con-
frontation de Jacques avec les deux servantes de
la dame de Chuit, statue ainsi (octobre 1548)

« La Chambre, appelé le nombre des conseillers
voulu par les lettres royaulx, a mis et met le dit de Sa-
voye (1) hors de court et de procès pour raison du pré-
tendu cas et crime de venefice et en enterinant les lettres
royaulx [de grâce] a mis au néant les procès et procédures

pour son egard faictes par devant la Court de Parlement
de Savoye, ensemble l'arrêt et tout ce que s'en est suivi,
et ordonne que les executions faictes par effigie et autres
permanentes (2), pour esgard du dit demandeur, seront
tollues et abalues le tout sans dépens, dommages ni
intérêts, et condamne Jean du Fresnayà rembourser au
dit Jacques de Savoye ce qu'il a avancé et consigné au
greffe pour l'instruction du procès à Grenoble, faicte
cependant compensation avec les frais du procès faict en
contumace devant le Parlement de Savoye ordonne le
renvoi devant le Parlement de Chambéry des filles Pi-
tance et Deschamps. » (Archives de l'Isère, B. 2206,
f« 87-95.)

POURSUITES CONTRE LES réformés.

Nicolas Paris ci-devant p. 141. M. N. Weiss
a publié dans le Bulletin historique et littéraire

(1) Plus haut il est qualifié do donné de Saeoyc, c'est-à-
dire de fils attribué par sa mère à [Philippe] de Savoie.

(2) Sa tète (en effigie) attachée à un poteau à Chuit.



de la Société de l'histoire du Protestantisme fran-
çais, 1890, p. 404-469, les arrêts du 21 septembre
et du 17 octobre 1542.

Nicolas Paris « était natif de Châlon en Cham-
pagne, libraire, portant marchandises sur les
champs o. Jehan Vial et Dolphin étaient de
Bourg; ils arrivèrent, vers la fin d'août 1542, à la
conciergerie de Chambery, venant en appel du bail-
liage de Bourg. M. J.-H. Merle d'Aubigné dans
son Histoire de la Réformaiion en Europe au
temps de Calvin (1) rapporte, d'après les registres
de Genève, le chroniqueur Roset et M. Gaberel,
qu'en 1539, deux protestants, Curtet et Jean
Lambert, auraient été brûlés vifs à Chambéry.

« En avril 1539, un Genevois notable, Curtet, châte-
lain de Chaumont, sur le mont du Vuache, se rendit
à Annecy qui n'en était pas éloigné et se trouvant le
17 avril dans son hôtellerie il parlait, avec les gens du

pays, de Dieu et de son évangile. Parmi les assistants
était [le seigneur de] Montchenu qui, vexé de n'avoir
pas réussi à livrer Genève à François lar, en avait con-
servé beaucoup d'aigreur, et, autant par pique que par
haine de la Réforme, dénonça le Genevois et échauffa
contre lui le clergé bref, le châtelain fut brûlé vif. »

« Un autre Genevois, Jean Lambert, frère du con-
seiller (de Genève), était depuis quelque temps dans les
prisons de Savoie pour le même motif. Une semaine
après l'exécution de Curtet, la place de Chambéry se
couvrait de cette foule nombreuse qui court après le

(1) Edition Michel Lévy, 1863.1878, t. VI, p. 605et 606.



triste spectacle d'une mort violente. Lambert fat amené

vers trois heures. C'était un jeune homme frais et fort;

on le pourmena çà et là pour le montrer au peuple

« C'est un de ces cagots de Genève », disait-on, quand
il passait et autres semblables propos. Il fut conduit de-
vant le Château où se trouvait le bûcher. Le prévôt vou-
lait qu'il fît quelque confession, mais Lambert n'ouvrait
pas la bouche. « Perce-lui la langue s'il ne veut rien
parler », cria barbarement le prévôt irrité à l'exécuteur
des hautes œuvres. Les prêtres qui entouraient leur
victime voulaient le contraindre à réciter XAve Maria
mais le martyr se refusa à le faire et s'adressant au
Père qui estaux Cieux, il prononça à haute voix les
prières du Seigneur. Ceci irrita les curés et les moines
qui criaient aux spectateurs « Ne priez pas pour ce
maudit chien, car il est damné à tous les diables ».
Lambert mourut, dit l'un des rapports, pour la foi de
Dieu et sans qu'on lui eût fait de procès. (Reg. du
Conseil de Genève du 29 avril 1539; Rapport il

MM. de Berne, Am. Roget, Gaberel.) »

Les registres criminels du Parlement de Savoie,
antérieurs à 1540, n'existant plus, nous n'avons
retrouvé aucune trace de ces deux exécutions.
Cependant nous admettons difficilement que Cur-
tet, genevois, fut châtelain de Chaumont (1) qui
faisait partie du comté de Genevois, apanage de
Jacques de Savoie, duc de Nemours. M. Amédée
Roget (2) qualifie bien Curtet de châtelain do
Chaumont, mais il ne dit pas qu'il fût genevois

(1) Histoire du peuple de Genèce depuis la Réforme
jusqu'àl'Escalade. Genève, John Jullicn, 187Û, p. 162-164.



et, suivant cet auteur. Curtet « fut saisi et brûlé à
Annecy deux jours après pour avoir, dit le proto-
cole (du Conseil de Genève), purement parle' de
Dieu et de son saint Evangile ».

Quant à Lambert, frère (d'après M. Roget) de
Jean Lambert, ancien conseiller et châtelain de
Jussy, il est certain qu'il ne fut exécuté à Cham-
béry, après une détention de plus de quatre mois,

« pour avoir dogmatisé et dit publiquement plu-
sieurs parolles au peuple contre nostre foi et
religion chrestienne » (1), qu'en vertu d'une sen-
tence du Parlement de Savoie. C'est lui et non
Curtet qui aurait été poursuivil'instigation du
sr de Montchenu.

Le livre de M. Merle d'Aubigné manque trop
souvent d'impartialité. Son récit est, ici, plein
d'inexactitudes. A la page 599 du même volume
il énonce, un peu étourdiment, que Carpentras est
une ville du Dauphiné, voisine de la Savoie, et
induit de cette double erreur que l'évêque de la
ville, Sadolet, s'intéressait spécialement aux cho-
ses de Genève.

Jean Vernon ci-devant p. 141. Il est appelé
Veraou dans les Lettres françaises de Calvin.

(1) Lettre, citée par M. Roget, du président Pélisson aux
syndics de Genève. Arcli. de Genève, Pièces historiques,
n°1184. – Les Chroniques de Michel Rosél'appellent
Jehan Lambert le jeune, le disent citoyen de Genève et cor-
donnier. (Edition H. Fazy Georg, 1804, p. 259.)



M. Bonnet dità tort qu'il fut martyrisé à Turin
(t. 11, p. 10).

Réformés à Chambéry en 1561-1563; ci-de-
vant p. 316. Diverses assemblées de protestants
furent bien tenues à Chambéry à cette époque.
Les registres du Sénat de ces trois années men-
tionnent plusieurs condamnations à l'amende
contre des habitants qui y avaient assisté.

Corrections.
Pag~e.

7 ligne 30 après intégrale.tt/or^e/'contenant
53 12 au lieu de Baraticr, lire Buatier.
57 note 3 Carais?r Crans.72 1 Truffartel, – Truffarel,
76 ligne 21 religieux, religieuses.
92 dernière ligne au lieu de inquisiteurs, -inquisiteur.

124 ligne 24 Chambéry, Grenoble.
153 note 1370, 15C0.
177 ligne 17 – Jean, Claude.
2G5 7 – confiscation, conspiration.
277 22 après barbier, ajouter ils.
314 ligne 3 au lieu de 1566, lire 1573.
315 G après ville, ajoutcr de.
307 18 au lieu de Georges, lire Guillaume.
3G8 G indoctes, – indoctos.
307 28 – prosequer, – prosequor.
411 30 – montrati, – monstrasti.
441 15 – cessant, cessans.

Il faut encore lire, p. 80, ligne 8, ceste ait lieu de cesse
p. 81, consiliario au lieu de consiliaro,etc. I.e lecteur

indulgent voudra bien corriger lui-même ces fautes et autres
semblables.
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CÉSAR DUVAL
DÉPUTÉ DELA HAUTE SAVOIE

LE Y BATAILLON DU MONT-BLANC,

LA 19e DEMI-BRIGADE DE BATAILLE

ET LA 69" DE LIGNE

A L'ARMÉE D'ITALIE

(1796-1797)





Le 2e bataillon des Volontaires du Mont-Blanc
et la 19e demi-brigade de bataille. Le bri-
gadier-généralDichat et safamille. Combat
de San- Michèle et bataille de Mondovi(19 et
23 avril 1796). Mort du brigadier-général
Dichat. La 6ge demi-brigade de ligne.

Le 2 mars 1796, le Directoire exécutif de la
République française nommait le général Bona-
parte commandant en chef de l'armée d'Italie, en
remplacement du général Scherer, vainqueur de
Loano, dont la démission étaitacceptée. Le géné-
ral Bonaparte, qui venait de se signaler dans la
journée du 13 vendémiaire, oùil avait mitraillé et
écrasé les sections royalistes de Paris insurgées,
partit aussitôt pour prendre possession desoncom-
mandement il arriva à Nice le 20 mars, en même
temps que son chef d'état-major, Alexandre
Berthier.

Bonaparte, qui allait acquérir, pour l'armée
d'Italie et pour lui, tant de gloire et de renom-
mée, trouva cette armée réduiteà un faible effectif
et à peu près dépourvue de tout depuis long-
temps. Elle comptait sur le papier environ
116,000 hommes; mais, au 21 janvier 179G, il n'y



avait que 57,478 présents sous les armes. Encore
fallait-il défalquer près de 27,000 hommes dissé-
minés le long des côtes de l'ancien comté de
Nice et de la Provence, ou tenant garnison dans
les villes du midi de la France, pour contenir les
partis politiques, toujours prêts à en venir aux
mains.

Lorsque Bonaparte prit le commandement,à
la fin de mars 1796, l'armée d'Italie, réorganisée
conformément à un arrêté du Diroctoire en date
du 8 janvier précédent, se composait de quatre
divisions

1~ division d'avant-garde; généralLaharpe. 7.799 hommes
2° division d'avant-garde généralMe3-nier. 9.157
po division du corps de bataille gé-

néralAngereau. 7.597
2. division du corps de bataille gé-

néral Sérurier. 6.172
Total. 30.725 hommes

Il est vrai que cette armée se composait « de sol-
dats vieillis et aguerris par trois campagnes des
plus rudes, et qui représentaient à peine ladixième
partie des levées successives faites au cours do la
Révolution; sélection sans exemple, dont le ré-
sidu se composait d'hommes exceptionnellement
doués physiquement et intellectuellement » (1).

(1) Krebs et Moris. Campagnes dans les Alpes pendant
la Révolution. Paris, Plon. 1895.



Tous les contingents savoyards au service de la
République, c'est-à-dire la Légion allobroge et
les cinq bataillons de volontaires nationaux levés
et organisés dans le département du Mont-Blanc,

en 1792-93, faisaient partie de l'armée d'Italie, au
début de la campagne de 1796.

La Légion allobroge, devenue 4° demi-brigade
d'infanterie légère, puis 37' légère, stationnée à
Loano, appartenait a la division Meynier. Le
1°'' bataillon des volontaires nationaux du Mont-
Blanc, incorporé dans la 5' demi-brigade provi-
soire d'infanterie de ligne, qui devint la 18° de
ligne, faisait partie de la division Augereau. Le
2' incorporé dans la 19' demi-brigadede bataille,
devenue ensuite la <Kf de I!gne, appartenait a la
division Sérurier. Le 3" était entré dans la 18°
demi-brigade d'infanterie légère, plus tard 29"
légère, de la division Augereau. Enfin les 4' et 5',
versés dans la 15' demi-brigade provisoire, deve-

nue ]a, 20" de bataille, puis la 11° de ligne, faisaient
partie de la 4' division du corps de bataille, gé-
néral Garnier, qui opérait à la gauche de l'armée
d'Italie, vers le col de Tende.

Les volontaires républicains savoyards avaient
il combattre l'armée austro-sarde, commandée par
le lieutenant-général Colli, dans laquelle figu-
raient un certain nombre de régiments portant les
noms d'anciennes provinces du duché de Savoie;
régiments de Ge/:ecoM, de Chablais et do Sa-
voie, et d'autres corps régiment des Gardes.



grenadiers royaux, légion légère, légion des
campements, où servaient encore des sous-orHeiers
et soldats savoyards, mais surtout, comme om-
ciers, nombre do gentilshommes savoyards restés
fidèles au roi de Sardaigne.

Parmi ces derniers nous citerons particulière-
ment le baron d'Athenaz, le chevalier Dichat,
brigadier-général, et le chevalier de Bellegarde,
lieutenant-colonel de la légion légère.

Ces officiers étaient originaires de l'ancienne
province de Carouge, où avait été organisé le 2°
bataillon des volontaires nationaux du Mont-
Blanc, incorporé dans la 19° demi-brigade de ba-
tailte. En 1795, le baron d'Athenaz (1), chargé de
la défense des redoutes qui couvraient le front de
la position du San-Bcrnardo, avait repoussé les
attaques acharnées de la 19' demi-brigade et lui
avait fait éprouver des pertes sensibles. Mais le
but que se proposaient les républicains était
atteint quand même il s'agissait de séparer les
deux armées autrichienne et sarde, et de para-
lyser cette dernière, pendant que Scherer et le

gros de l'armée républicaine infligeait aux Autri-
chiens la sanglante défaite de Loano.

Le chevalier de Bellegarde (2) était le fils cadet

(t) Athenaz, village de la commune d'Avusy, cédée au
canton de Genéve en ~StC. II faisait partie auparavant de la

commune do Viry-Humitly-Avtisy, de l'ancien district de
Carouge.

(2) Le chevalier de Bellegarde s'était signalé quelques



du marquis de Chaumont et du Vuache. Nous le
retrouverons au cours de cette relation. Disons
toutefois qu'il se fit remarquer pendant cette
campagne par son hostilité déclarée contre son
général en chef, le marquis Colli, auquel il ne
ménageait pas les critiques les plus acerbes.

Le chevalier Dichat, au contraire, qui fit cam-
pagne contre la France de 1792à 1796, et qui
trouva une mort glorieuse à Mondovi, se fit
connaître en toutes circonstances comme un des
meilleurs et des plus dévoués officiers du roi de
Sardaigne. Par une coincidence singulière, et
c'est ce qui a motivé la présente publication, il
eut a soutenir en avril 1796 les attaques de la 19"
demi-brigade républicaine, et c'est dans la prise
d'assaut, par ce corps, de la redoute qu'il défen-
dait, qu'il fut tué d'une balle au front. Or sa fa-
mille avait longtemps habité Saint-Julien son
oncle, le chanoine Dichat, fut curé de cette pa-
roisse de 1752 à 1767 il est fort probable que le
chevalier Dichat a fait de nombreux séjours a
Saint-Julien et qu'il y commença ses études.

années avant la Révolution par une persécution odieuse
contre nn malheureux orfèvre de Carouge, qui avait eu
l'audace d'exiger, pour une poignée d'épée en argent ciselé,

un prix supérieur à celui qu'offrait le jeune seigneur. Em-
prisonné à deux reprises, cet orfèvre vit son magasin d'or-
fèvrerie et ses meubles pillés par la troupe en garnisona
Carouge, et, complètement ruiné, se réfugia à Ferney, où
Voltaire lui donna asile.



Avant de faire le récit des opérations militaires
de la 10'' demi-brigade contre te corps commandé
par le chevalier Dichat, nous allons donner quel-
ques renseignements sur la famille de ce brave
soldat.

LA FAMILLE DICHAT DE TOISINGE.

La famille Dicbat est originaire du Faucigny.
Charles Dichat, avocat au Sénat de Savoie, était, en

1657, lieutenant juge mage des bailliages de Ternier et
Gainard, dont le siège était à Saint-Julien.

H avait épousé Françoise, fille de noble et spectable
Galley, conseiller de S. A. le duc de Savoie et juge ordi-
nairc de la baronnie de Ternier. De ce mariage sont nés
à Saint-Julien le 2 juin 1G57, f/'on<;ot.< ]e 16 avril
1661~ Justin, la 13 novembre 1662, .Prançotse le 28
septembre 1664, 77:ppo~e et le 24 mai 1666, Anne.

Antoine Dichat, dont la date de naissanceest incon-
nue (1), épousa à Saint-Julien, le l'" mars 1688, Made-
leine fille de spectable Laurent Detaplace, avocat au
Sénat de Savoie et juge des appellations de Saint-Victor
et Chapitre, juridiction spéciale à certains territoires
limitrophes de la République de Genève.

Hiéronyme Dichat fut épousée en 1684 par Prosper
Paget, avocat au Sénat et juge du marquisat de Ternier.
Marie Dichat se maria le l" mars 1685 à noble Antoine
de Confignon.

En 171G, Antoinette Dichat épousa, toujours à Saint-

(1) Les registres de l'ètat civil de Saint-Julien ne rctnon-
tent pas au-delà de 1657 pour les naissances.



Julien, noble Joseph-Antoine Galley, procureur fiscal
des bailliages de Ternier et Gaillard.

Enfin en 1715, Pierre Pacthod, avocat au Sénat et
jugeà Saint-Julien, fils de feu Claude Pacthod, notaire
à Saiut-Jeoire, épousa Jeanne-Péronne fille de Prosper
Paget et de Hiéronyme Dichat.

Melchior Dichat fut, après Charles Dichat, lieutenant
du juge-mage des bailliages de Ternier et Gaillard à
Saint-Julien. Il fut nommé sénateur le 16 mars 1695 et
devint président de Chambre au Sénat de Savoie )e 37

novembre 1723.
Le président Melchior Dichat fut, avec le sénateur

Viallct de Montbel, le principal auteur ou compilateur
du Recueil de la Pratique de Savoie, dans les maires
ecclésiastiques, ouvrage terminé en 1728 et que le Sénat
de Savoie, tout entier, revêtit de son approbation le 5
septembre 1729.

Ce recueil était une espèce de Code des matières poli-
tico-religieuses, conçu dans un esprit tout gallican et
qui plaçait les ecclésiastiques sous la tutelle de l'Etat.
Il déplut aux évoques et au clergé qui en rédigèrent
une réfutation sous le titre de Reponse où l'on repré-
sente ce qu'il faut ajouter et changer a la PRATIQUE,

pour conserver aux juges ecclésiastiques ~eur~ttrt'~fc-
~tonjl).

Pierre-Antoine Dichat était, en 1740, juge-mage de la
province du Chablais; il avait épousé Rose Ginodi; il
était qualifié de noble et seigneur de Toisinge (2).

11 fut, le 26 avril 1749, nommé sénateur par L. P. de

(l)BuRNiER.~H<ot/'ed'u.Sena<d'e~'aeo!e,tomc!I,p.p.
232-236.

(2) Toisinge, village près de BonnevHle.



Charles-Emmanuel Ht, roi de Sardaigne (1), rentré en
possession de la Savoie, occupée pendant environ sept
ans par les Espagnols.

En 1755, le gouvernement français, désireux de s'em-
parer du fameux contrebandier Mandrin, qu'il savait
venir fréquemment en Savoie, fit pénétrer dans cette
province 500 soldats en garnison au Pont-de Beauvoisin,
qui réussirent à s'emparer de Mandrin et de ses compa-
gnons Saint-Pierre et Planche, dans une dépendance
du château de Rochefort. au-dessus de Saint-Genix.

En apprenant cette violation du territoire de ses Etats,
le roi de Sardaigne, Charles-Emmanuel Ut, prescrivit

une enquête confiée au sénateur Pierre-Antoine Dichat,

que le Sénat chargea en outre d'examiner les dommages
causés aux particuliers par relèvementde Mandrin (2)

et par les désordres commis par lcs soldais français à
Rochefort,àAvresaieuxetaSaint-Genix~aucours des-
quels plusieurs personnes avaient été tuées.

La réparation financière fut fixée à 35,000 livres que
la France s'empressa de payer, heureuse de s'en tirer i
si bon marché.

Le chanoine Aimé-Marie Dichat de Toisinge fut curé
de Saint-Julien de mai 1752 au 29 novembre 1767, épo-

que de sa nomination de préfet de la Sainte-Maison de
Thonon et d'abbé commendataire de la royale abbaye
d'Abondance.

Le sénateur Pierre-Antoine Dichat eut deux fils.s.

(]) Archives du Sénat de Savoie. Reg. des Patentes 17,
f212.

(2) LouisMiindrIn, ofilcvcdeRocherorttellmai 1755, fut
conduit et jugeaValence, et roué vif le 26 août de la même
année. BuRMER, <oc. cit. t. 1~, p. 295-298.



L'aîné, Charles Dichat de Toisinge, exerça, de 1762 à
1782, les fonctions d'avocat-fiseal de la province de
Savoie et de substitut avocat-fiscal général. Par lettres
patentes datées de Turin le 20 décembre 1782, le roi de
Sardaigne le nomma sénateur à Chambéry (( comme
ayant dans le cours de près de vingt années donné des

preuves d'Intégrité, de sagesse et d'application dans
l'exercice des emplois d'avocat-fiscal de la province de
Savoie et de substitut avocat-fiscalgénérai )) (1).

Le 24 octobre 1792, Charles Dichat faisait partie du
Sénat lorsque ce corps tout entier se rendit à la cathé-
drale de Chambéry pour se présenter à l'Assemblée
nationale des Allobroges et faire hommage au peuple
souverain. Le président Giaime K prononce un discours
plein de civisme où il manifeste )a satisfaction du Sénat
pour la liberté et f~a/tM n. Le Sénat prête ensuite
serment « de maintenir la liberté et l'égahté du peuple
souverain des Allobroges ou de mourirenlesdéfendant n.
La sal)e retentit des applaudissements les plus vifs.

Le Sénat prit, le 32 mars 1793, la résolution de se
dissoudre, la municipalité de Chambéry ayant déclaré
vouloir s'emparerdu local de ses séances pour y installer
le tribunal du district. Le sénateur Charles Dichat fut
l'un des signataires de cette décision (2).

Jean-Gaspard, le second fils du sénateur Antoine Di-
chat, naquit à Chambéry le 13 août 1740 et fut baptisé
le 22 dans l'église de Saint-Léger avec la permission de
Rd Charles Petit, officiai. !1 eut pour parrain son frère
Charles tenant pour noble Gaspard Duvergier, baron de

() ) Archives du Sénat de Savoie, Reg. des Patentes, f° 72.
(2) BuR~ŒK,~ts<ot're du ~nœ< de Savoie, I!, p. 337 a 352.



Saint-Thomas, et pour marraine demoiselle Jeanne de
Clermont.

Admis comme cadet dans le régiment des fusiliers )e

20 avril 1759, il fut nommé a~eye (enseigne ou sous-
lieutenant), ]e 7 mars 1763, dans le même régiment;
puis a~re des Grenaliers le 29 juin 1768, lieutenant
le 16 mai 1769, dans )e même corps devenu )e régiment
d'Aoste le 16 septembre 1774 capitaine heutenant ie
20 novembre 1774 capitaine le 17 mai 1778 capitaine
de grenadiers Je 24 juin 1786 major de bataillon le 5
octobre 1787 lieutenant-colonel le 21 juillet 1793, tou-
jours dans le régiment d'Aoste. Le 12 février 1793, le
lieutenant-colonel Dichat fut'chargé du commandement
d'un régiment provisoire de grenadiers royaux, forme

avec les 8" et 9" bataillons organisés « pour les exigences
de )a guerre )) avec les compagnies de grenadiers des
divers régiments d'infanterie. Il fut promu colonel le 6
janvier 1796 et enfin nommé brigadier d'infanterie (gé-
néral de brigade) )e 26 mars suivant et maintenu a la
tête de son régiment de grenadiers royaux, avec lequel
il soutint bravement la lutte contre l'armée républicaine.



Les Volontaires du bataillon du ~o/:<e.
La ~9'' demi-brigade de bataille. La

69'' a!em:-&e[c!e de ligne.

Le 3*' bataillon des volontaires nationaux du
l'dont-Blanc, recruté et organisé dans le district
de Carouge (1), avait été destinéa l'armée des
Pyrénées-Orientales mais il fut requis à son pas-
sage à Valence (Drôme) par les représentants du
peuple et dirigé avec la Légion allobroge et
d'autres corps contre les insurgés fédéralistes du
midi de la France. Ce bataillon avait pour chef le
lieutenant-colonel Pacthod, qui devint un des
meilleurs généraux de la République et de l'Em-
pire, et prit parta toutes les affaires de cette
campagne du Midi. On lui avait donné 6 canons
servis par 42 artilleurs de la compagnie Dom-
martin dans laquelle figurait Bonaparte.

Le 2' bataillon était au nombre des trou-
pes qui firent le siège de Toulon et reprirent

(1) Le district do Carouge comprenait les communes ac-
tuelles de l'arrondissementde Saint-Julien (Haute-Savoie),
plus les communes cédées à la Suisse en t8]6et moins quel-

ques communes du canton de Seyssel. La 4' compagnie du
2s bataillon, dont on trouvera l'effectif,à la suite de cette
relation, avait été recrutée à Saint-Julien et dans les envi-
rons. On la désignait sons le nom de

t<
compagnie de Saint-

Julien w.



cette ville, le 18 décembre 1793. H éprouva des
pertes sensibles pendant les combats de ce siège
et à l'assaut de la ville. Compris ensuite dans
un corps de 6,000 hommes destiné à la Corse, il
fut, par arrêté du Comité de Salut public du 19
ventôse an II, réuni à l'armée d'Italie, laquelle
recevait, par le même arrêté, l'ordre de faire le
plus promptement possible une expédition « dont
l'objet est la prise d'OneiDe )).

L'histoire du 2' bataillon, comme de tous les
corps de volontaires savoyards pendant )a Révo-
lution (1), a été écrite par mon collègue et ami
André Folliet, sénateur de la Haute-Savoie, et
complétée par une communication qu'il a faite au

congrès des Sociétés savoisiennes tenu à Evian
en 1896. Ces relations historiques constituent un
véritable monument élevé a la gloire de nos con-
citoyens.

Nous résumerons brièvement, d'après Folliet,
les opérations militaires du 2' bataillon pendant les

campagnes de 1794-95, en les complétant, pour
celle de 179G, par des renseignements puisés dans
un ouvrage considérable, consciencieux et forte-
ment documenté Campagnes dans les Alpes
pendant la Révolution, par MM. Krebs et Moris,
et aussi dans des documents manuscrits des Ar-
chives du Ministère de la guerre, à Paris, et enfin

(1) André FoLUET, Les Volontaires de la .SaMt'e, 1792-
1799 Paris, lib. Baudoin, 1887.



en ajoutant l'historique de la 69" demi-brigade de
ligne, ancienne 19° de bataille, pour les campa-
gnes de 1796-1797.

La 19" demi-brigade de bataille fut formée le
29 mars 1794, à la Turbie, près de Monaco, par
l'amalgame du 1'bataillon du 10' régiment d'in-
fanterie, ancien régiment de Neustrie, du 2" ba-
taillon du Mont-Blanc, commandé par Jean-
Marie Vindret. de Ville-la-Grand (près Anne-
masse), qui avait été capitaine des grenadiers du
bataillon dés sa formation, et enfin du 3' bataillon
des Basses-Alpes. Le 31 mars, la l9efut complétée

par le 13° bataillon de la Drôme, les débris d'un
bataillon du Puy-de-Dôme et un bataillon de
l'Ardéche.

Le but de l'expédition d'Oneille (Oneglia),
ordonné par le Comité du Salut public, était de

couper les communications entre les troupes aus-
tro-sardes et la flotte anglo-espagnole, et aussi de
faciliter l'arrivage des blés et subsistances néces-
saires à l'armée et aux populations du Midi de la
France en proie à une disette telle que, pendant
le siège de Toulon, les représentants du peuple

en mission& l'armée, en étaient venusà proposer
d'abandonner le pays à l'ennemi (1).

Le 4 avril la 19* demi-brigade reçut l'ordre de

se rendre a Menton où se formaient les colonnes

(1) Archives de la Guerre. Lettres de Barras et de Fréro:i
au Comité de Salut puMic, 1" décembre l'7n3.



pour l'expédition d'Oneille. Forte de 2,375 fiom-

mes, eUe fit partie de la division de droite, com-
mandée parle général de division Mouret, ayant
sous ses ordres le général de brigade Brusié,
l'adjudant-génërat chef de brigade Arena, les ad-
judants-généraux chefs de bataillon Arnoux et
Saint-Hilaire et l'ingénieur Woters. Le départ
eutlieu le 6 avril. La division Mouret était accom-
pagnée par les représentants du peuple Ricord,
Robespierre jeune, Salicetti, et le général d'artil-
lerie Bonaparte.

La 19* se signala dans cette campagne; elle
occupa successivement Onoglia, Pieve, Ponte-di-
Nava, Garessio et dès le 22 mai resta chargée de
la défense de la vallée du Tanaro, sous le com-
mandement du général Laharpe. Au 22 septem-
bre 1794 les Savoyards du 2° bataillon figuraient
encore sur les contrôles de la 19° au nombre d'en-
viron 400. Cette demi-brigade prit ses quartiers
d'hiver à Oueille, oùeDe fut décimée par la variole
et le typhus.

A la fin de mars 1795, la 19° fit partie de la
2' division de droite, général Sérurier; à la fin
de mai elle ne comptait plus que 1,083 hommes
présents sous les armes; elle avait détaché 259
hommes sur les navires de l'escadre du contre-
amiral Martin. Elle se couvrit de gloire dans di-
vers combats de la campagne de 1795. Le brave
commandant Vindret fut blessé mortellement
on repoussant l'armée piémontaise en avant d'Or-



mea. Pendant les opérations militaires qui se ter-
minèrent par lavictoire de Loano, la 19° s'acharna
à l'assaut de deux redoutes qui défendaient la
position du San-Bernardo, où les Piémontais,
commandés par le baron d'Athenaz, résistèrent
vigoureusement.

« Les marches et les combats des campagnes de
1794-95, dit André Folliet, avaient eu lieu sur
les sommités glacées des montagnes couvertes
d'une neige abondante, et malgré le délabrement
de nos volontaires qui passèrent l'hiver sans paye,
sans souliers, sans habits et souvent sans vi-
vres )) (1). Au commencement de 179G la situation
ne s'était pas améliorée. « Sans solde, sans vivres,
sans vêtements, les soldats ne désertaient plus,
ils commençaient à piller. Mais tandis que
les austro-sardes n'avaient pas su profiter de leur
nombre pour écraser les Républicains, ceux-ci
avaient acquis, au cours de ces campagnes, la
pleine conscience de leur supériorité morale et
militaire sur leurs adversaires. Aguerrieset endur-
cies par les combats et les privations, les troupes
de l'armée d'Italie étaient prêtes à renouveler les
exploits des légionnaires romains, sous la con-
duite d'un chef assez audacieux et assez actif pour
triompher des obstacles matériels qui les rete-
naient, depuis deux années, sur les rochers sté-
riles des Alpes et des Apennins t (8).

(1) Les Volonlaires de la Sacole, ~9.3-~799.
(2) KpEhs ET ~loR[s Cam/jtt~ncs t/a~s les Alpes pen-Ja~ ~M ~f'co~n~.



Ce chef arriva. Ce fut le général Bonaparte qui
allait préluder à sa carrière extraordinaire et que
son génie devait bientôt mettre hors de pair.

Avant d'entreprendre les hostilités, le nouveau
général en chef réorganisa l'armée d'Italie, selon
le plan élaboré par le Comité de Salut public et
la Convention nationale, rendu exécutoire par
l'arrêté du 8 janvier 1796, par lequel le Directoire
prescrivait la fusion des nombreux corps d'infan-
terie, dont l'effectif était très réduit, on demi-
brigades de ligne ou d'infanterie légère.

Conformément à cet arrêté, la 10'' demi-brigade
de bataille fut complétée, le 11 avril 1796, par
l'incorporation des 102", 166* demi-brigades et du
2° bataillon do la 70'. Son effectif fut portéa
3,216 hommes, cantonnés à Pornassio, La Pieve
et Garessio. La 19°, toujours comprise dans la di-
vision Sérurier, 3' du corps de bataille, passa
sous le commandement spécial du général do
brigade Guieu.

Le 14 avril 1796 la division Sérurier se mit en
mouvement. La 19~ demi-brigade opérait sur la
rive gauche du Tanaro, et la brigade Fiorella sur
la rive droite. Les 6,000 hommes de ces doux bri-
gades repoussèrent rapidement les troupes légères
sardes, occupant Bagnasco, se portant le lende-
main sur Malpotremo la 19* restant sur la rive
gauche du Tanaro. Le 17, à la suite de l'éva-
cuation du camp retranché de Ceva par les Pié-



montais, Sérurier ramène ses forces vers Ceva,

que Fiorella occupe pendant la nuit.
Le 19 avril, sur l'ordre de Bonaparte, la divi-

sion Sérurier doit enlever San-Michole et chercher
à couper la lignede communicationdes Piémontais
avec Mondovi, au moyen des 12 ou 14 escadrons
de cavalerie qui avaient rejoint l'armée. Sur la
gauche, la 19" demi-brigade, suivie de deux ca-
nons, partant de Battiffolio et Scagnello, atteint
Montbasigliovers sept heures du matin, et marche
sur les hauteurs comprises entre les vallons de
Casotto et de Mdngia, en trois colonnes celle
de gauche par les Mies délie Toselle et Ciocche,
celle du centre, directement sur San-Paolo celle
de droite, par Ascheri au sud du bric del Moro.
Les mille Piémontais, aux ordres du lieutenant-
colonel chevalier de Bellegarde, sont en un ins-
tant rejetés dans le fond de la vallée de la Cor-
saglia.

Le général-brigadier Dichat s'avance, avec un
bataillon de grenadiers royaux campé en tête du
pont de San-Michele, pour permettrea la troupe
du chevalier de Bellegarde de passer sur la rive
gauche et d'aller prendre positionà la chapelledu
Buon-Gesù. Il est bientôt obligé de rétrograder
lui-même rapidement, par suite de l'entrée en
ligne de la brigade Fiorella, arrivant de Lesegno.
Sérurier qui en conduit la tête., les grenadiers
de la 46°, fond sur le pont, le traverse au pas de
charge, s'empare immédiatement de la vieille



paroisse, c'est-à-dire du groupe do maisons cons-
truites sur un rocher dans la boucle de la Corsa-
glia, et des deux pièces decanon qui s'y trouvaient;
mais il est arrêté par les grenadiers Dichatà
l'entrée du bourg, battue par la mitraille d'une
pièce de 8. Le combat devenant très violent de ce
côté, les grenadiers piémontais de Chiusan, qui
étaient campés dans la plaine, entre la chapelle
du Buon-Gesù et le ruisseau de Groglio, croient
devoir s'y porter.

Sur ces entrefaites un certain nombre de sol-
dats de la légion légère du chevalier de Bellegarde,
n'ayant pas eu le temps de se replier dans San-
Michole, échappaient a la poursuite de la '19*

demi-brigade, en franchissant la Corsaglia sur un
petit aqueduc situé en amont, l'aqueduc de Go-
retti. Protégés par le feu des tirailleurs embus-
qués sur les escarpements de la rive droite, les
Républicains suivent le même chemin que les
Piémontais, et se précipitent dans la partie occi-
dentale du village de San-Michele,à la suite des
deux bataillons des grenadiers de Chiusan. Ceux-
ci se réfugient dans les maisons autour desquelles
s'engage une lutte confuse et acharnée. Le général
Diehat s'y porte pour rétablir l'ordre; il est pris

en arrivant, mais recouvre sa liberté en donnant
quelques louis à un vieux sergent qui le gardait,
exemple fort rare dans l'armée républicaine.

Le capitaine-lieutenant Schroiber, commandant
une compagnie do grenadiers du régiment do



Christ, fait également prisonnier avec quelques-
uns des siens et mal gardé, exhorte en allemand
ses soldats a se saisir des armes des Républicains,
occupesà chercher des vivres dont ils avaient
grand besoin. Il parvient même à reprendre les
deux canons de la vieille paroisse et à les con-
duire à Mondovi, ce qui peut donner une idée de
la confusion qui a régné à San-Michele par suite
du pillage.

A deux heures après midi, les deux colonnes
de Guieu et Sérurier se sont rejointes dans San-
Michele évacué parles Piémontais. Pour assurer
le succès, il restaità en déboucher et a s'emparer
des hauteurs qui le commandent. Mais c'est en
vain que les officiers essaient de rallier leurs sol-
dats, dispersés dans ce long village et occupés a
le piller. A ce moment Colli arrive. H ranime ses
troupes, par son attitude énergique, ses ordres
clairs et précis. Une partie du régiment des gar-
des rejette les Français dans la Corsaglia et permet
aux grenadiers Dichat de se rallier et de revenir
sur San-Michele. Les grenadiers de Varax, ap-
puyent le bataillon du régiment de Savoie qui
rentre dans la partie supérieure du village et y
rejoint les grenadiers de Chiusan sortant des
maisons où ils s'étaient réfugies. Un détachement
commandé par le sous-lieutenant du Chanay
charge même le long de la grande rue, atteint le
pont et le traverse mais arrivé sur la rive droite
il est presque enveloppé par les réserves fran-



çaises; néanmoins les soldats parviennent às'é-
chapper en se jetant dans le torrent qu'ils passent
à la nage en se tenant la main. Voyant cela, Sé-
rurier, sans nouvelles d'Augereau, ordonne la
retraite. La 19" demi-brigade se rallie à l'ouest du
pont et bivouaque autour de Gandolfo.

Cet échec, assez grave, était dù principatement
à l'indiscipline des soldats. La zone où l'on opé-
rait étant excessivement pauvre, toutes les sub-
sistances devaient être tirées des magasins de la
côte. Elles ne parvenaient ni en quantité suffi-
sante, ni en temps utile, à cause de la longueur et
de la dimculté des chemins, des déplacements
subits et incessants des troupes. Le pillage était
donc le seul moyen de vivre.

Le 20 avril, le général Bonaparte se rend dans
la matinée sur les hauteurs de San-Paolo et dé-
jeune à Gandolfo, où était la 19°. Après un entre-
tien avec divers généraux, il modifie peu à peu
ses premières dispositions. La brigade Dommartin
ira renforcer Sérurier qui se portera à Torre. En
exécution de ces ordres le général Guieu, avec la
19", appuyé par le feu de deux canons placés sur
le bric delle Rocchette, chasse dans l'après-midi
les troupes légères piémontaises de Torre, qu'il
occupe, ainsi que le pont en pierre intact sur la
Corsaglia. Sérurier y. transporte son quartier gé-
nérai et appelle à lui la brigade Fiorella, étend
ses grand'gardes vers Molline et fait transporter



ses deux pièces au nord du château de Torre
pour battre le poste ennemi de Bellana.

Cette opération éveille l'attention de Colli, et
après un conseil de guerre, il décide la retraite
qui s'effectue pendant la nuit. L'armée piémon-
taise se dirige sur Mondovi, position assez forte
sur l'Ellero, dont les rives sont reliées par quatre
ponts.

Entre Mondovi et le gros bourg de Vico, s'é-
lève une butte nommée il Briehetto, sur laquelle
existait une redoute, dont la défense fut confiée

au gënëral-brigadier Dichat.
Le 22 avril, l'attaque impétueuse des Répu-

blicains ne donne pas a Colli le temps de terminer
ses dispositions de défense. Le général Sérurier
débouche de Torre, à droite par le ponten bois
do Sant-Antonio, qui est rétabli; au centre par
le pont de pierre, et à gauche par un gué en face
de Molline. Les avant-postes piémontais, restés
sur la rive gauche du torrent, chasseurs Colli et
de Nice, légion légère, régiment d'Asti, se ro-
plient rapidement sur Vico, où ils sont ralliés et
employés à prolonger les ailes de la ligne de Bri-
chetto. La division Sérurier se range en bataille
sur les hauteurs de la chapelle San-Stefano, puis

se porte en avant en deux colonnes a gauche le
général Guieu avec la 19° demi-brigade, descend
vers le sanctuaire de la Madone, pour gagner
l'extrémitéoccidentale de Vico, tandis que la bri-
gade Fiorella se dirige, en suivant la crête, vers



la partie orientale, et soutenue par le feu de deux
petites pièces. En entendant le canon snr leur
flanc droit et même sur leurs derrières, les ba-
taillons piémontais, qui étaient dans les prés en
avant des maisons, déjà ébranlés par la retraite
des avant-postes, se rejettent pête-méte dans le
village. Fiorella y pénètre, mais il est bientôt
arrêté au coude de la longue et unique rue, par
le grand nombre des défenseurs, que favorise la
disposition des lieux tournants de la grande rue,
intervalles et ruelles entre les maisons, jardins
entourés de murailles. A 10 heures le général
Dommartin rejoignait Fiorella. Craignantle renou-
vellement du désordre de l'avant-veillea San-
Michele, Sérurier ne laisse dans Vico que la 84'
sous Dommartin et avec la brigade Fiorella des-
cend dans le vallon de l'Otteria, le franchit et
occupe le hameau de Canei.et le Pilon de Viril
après un vif combat. Ce mouvement facilite Dom-
martin qui chemine lentement dans Vico. De son
côté Guieu, avec la 19°, voyant tes progrès de
cette attaque, se précipite au pas de course dans
les cours des bâtiments du Sanctuaire, puis s'em-
pare des hameaux de Fiamenga et de San-Pietro.
En vain les Piémontais cherchent à se rallier sous
la protection de quelques pièces de canons, les

corps désunis par ce combat acharné au milieu
des maisons et des jardins, poursuivis vivement
par Dommartin, menaces d'être enveloppés par
Guieu et Fiorella, se sauvent en arrière de la re-



doute du Brichetto, devant laquelle les Hépu-
blicains se déploient.

Un premier assaut conduit avec la plus grande
valeur est arrêté par le tir à mitraille de six pièces
et le feu bien dirigé des grenadiers aux ordres du
général Dichat, soutenus par les contre-attaques
d'un bataillon de Stettior, appelé de Mondovi, des
chasseurs Colli et des fractions de grenadiers
royaux, du régiment d'Onegiia et d'un bataillon
autrichien, qui ont pu être ralliés après l'abandon
de Vico. Rejetés au pied du Bricbetto et sur le
Piton de Virit, les Français forment une ligne
épaisse de tirailleurs. rangés en demi-cercle, qui
criblent de balles les positions ennemies. «Le che-
valier Dichat, qui commandait les défenseurs du
Brichetto, dit Martinet (1), était un de ces officiers
qui ne calculent jamais avec leur devoir, jouissant
de la plus haute estime de ses chefs et de sa
troupe. Il avait ordre de tenir c'est le seul point
do toute la ligne où le désordre ne soit point encore
parvenu. Longtemps il a commandé les feux de
peloton très meurtriers qui, jointsa ceux des
chasseurs Colli, arrêtèrent ia colonne française au
Piton do Virit, après qu'eUo en eut débusqué
l'ennemi.»

()) Martinel, officier piémontais, passa plus tard au
service de la France. CLef d'eaoadron d'état-major, il fut
ehargô par l'umpereur Napoléon, en 1807, de Tcfa.iro surplacelarelation de

!<-i camp~~nefle 1796. Cette relationmanuscriteexiste auxarchives du Ministère de ]a guerre,
4manuscrite exista aux archives du Miuistère de la guerre, à

ram.



La brigade Guieu, de son côte, refoule la légion
légère piémontaise vers Gari et, par Pasquero,
Molina et Costa, déborde la droite des grenadiers
de la Tour et de Chiusan, lesquels se replient en
désordre, dégarnissant les flancs de la ligno de
défense piémontaise.

A ce moment, vers quatre heures du soir, le
général Bonaparte donne l'ordre de renouveler
l'assaut.

La 19° demi-brigade s'élance à la baïonnette et
emporte la redoute; ]e chevalier Dichat tombe
mortellement frappé d'une balle au front, et les
grenadiers royaux, démoralisés par la mort de
leur chef, sont rejetés vers Torassa et Carassone,
abandonnant leurs pièces de canon, qui sont aus-
sitôt employées à tirer sur Mondovi. Dès lors les
troupes piémontaises s'enfuient en désordre, la
ville de Mondovi capitule et le lieutenant-général
De!)era, qui la commande, se rend prisonnier
avec toute la garnison, comprenant le régiment
des gardes, où servait l'élite de la noblesse du
royaume.

Un oûicier supérieur du génie sarde, le lieute-
nant-colonel Alziari de Mataussena, apprécie
comme suit la prise du Brichetto,laquelle il
assistait

« Ce singulier enlèvement du Briquet termina
la bataille, où l'on compromit le sort du Piémont
d'une manière d'autant plus pitoyable que, soit a
préparer l'action que pendant &a durée, on ne fit



rien à l'importance de l'objet qu'elle décidait.
Proprement les éclaireurs français chassèrent une
armée désordonnée, qui se battait encore par
instinct. Les Piémontais éprouvèrent dans cette
funeste journée les funestes effets de la mauvaise
organisation et du mauvais commandement qu'ils
eurent pendant toute la guerre. « Aucun o~ctfr
général ne /t;< à sa place que le brave Dichat,
f/Ht termina ~o7':ettsemM< sa ca/'ytë/'e sur le
Briquet. »

La mort de Dichat excita les regrets des Fran-
çais aussi bien que des Piémontais. C'est le plus
bel dogo que l'on puisse faire de ce brave officier,
dont la perte augmenta considérablement le dé-
sarroi de i'armce sarde, désormais incapable de
continuer la lutte. Aussi la bataille de Mondovi
termina la campagne. L'armistice signé à Che-
rasco le 28 avril mit finà la guerre, qui durait
depuis le 22 septembre 1792, entre la République
française et le roi de Sardaigne. Débarrassé de
t'armée piémontaise, en quinzejours, le général
Bonaparte put continuer ses glorieux exploits
contre l'armée autrichienne qu'il allait anéantir
dans les immortelles campagnes de 1796-1797.

L'historique de la 69~ demi-brigaded'infanterie
de ligne, ancienne 19" de bataille, fera connaître
la part glorieuse prise par ce corps dans l'épopée
militaire, où le génie de Bonaparte se révéla d'une
manière éclatante et conduisit l'armée républi-



caine aux portes de Vienne, après avoir mis en
déroute ou détruit cinq armées, chacune plus
forte que la sienne, savoir l'armée sardea, Mon-

dovi, et quatre armées autrichiennes celle de
Beaulieu à Cairo, Montenotto, Millesimo, Dégo et
au pont de Lodi celle de Wùrmserail Castiglione,
Roveredo et Bassano; celle d'Afvinxi n Arcole,
Rivoli et sous Mantoue et enfin celle du prince
Charles qu'il poursuivit sur la route de Vienne,
jusqu'à Léoben. Ce qui força l'Autriche à solliciter
la paix.

C. DUVAL.



APPENDICE

/7ts/ort~Me de la 6~ demi-brigade d'an~r/e de
hgne, ancienne ~9~ de bataille, rédigé par le chef
de brigade ~ar~Aemy, sur l'ordre du général en
chef Bonaparte, après les campagnes de ./7'9C-
~9r(i).
La 69", d'abord 19'de bataille, entra en campagne

]e 14 avril 1796. Elle quitta la vallée du Tanaro, où ellele
avait supporté toutes sortes de privations, et marcha sur
Ceva. Elle enleva, chemin faisant, les postes qui se trou-
vèrent sur son passage, et emporta les hauteurs de Bati-
folo, où elle s'etabht. Un détachement de la division
Sérurier, dont elle faisait partie, entra dans la ville pen-
dant que la brigade commandée par le général Rusca
occupait les mamelons qui dominent le fort

Maîtresse de Ceva, la division se porta sur les hau-
teurs de Saint-Michel. Des ouvrages et une rivière en
rendaient l'accès difficile. La 19" attaqua néanmoins.
Elle prit et enleva à la baïonnette la redoute qui était le
boulevard de Mondovi, et la place demanda aussitôt à
capituler. Le capitaine Raymond qui commandait les
éclaireurs restait sur le champ de bataille. Les capi-
taines Paly et Geoffroy, le lieutenant Tardieu furent
blessés dans cette affaire, qui coûta à la demi-brigade
72 morts et 50 prisonniers, parn!i lesquels se trouvaient
le chef de bataillon Jeanneau et 16 officiers.

(1) Archives du Ministère de la guerre. La t9' devint la
G9' par le tirage au sort qui eut lieu à Soncino le 29 mai
179P, c'est-à-dire après l'armistice de Chcrasco.



Un armistice ayant été conclu entre les troupes sardes
et l'armée française, la 69" se miten maiche le 30avnl,
et arriva le 9 maiPlaisance. Elle franchit le Pô le
10, gagna Codogno, revintà Plaisance, repassa le fleuve,
et se mit à la poursuite de l'armée autrichienne.

Ralliée par ses grenadiers, qui osaient partie de
l'avant-garde depuis le 10 mai, elle passa le Mincio le
1' juin. Elle gagna Marmirolo le même jour, poussa.
le 3, une reconnaissance sous les murs de Mantoue, et
s'établit le 16 devant cette place. Elle prit part aux tra-
vaux de tranchéeà ta Favorite, à Saint-Georges,a.

Pietolo, et subit toute l'influence des exhalaisons du lac.
Le siège ayant été brusquement levé dans la nuit du

31 juillet au ]< août, les deux premiers bataillons,
commandés par le générât Pelletier, se replièrent sur
Goito, firent une courte halte, et arrivèrent ]e soir même
à Castiglione. Ils s'arrêtèrentà peine dans cette ville.
Ils reprirent leur mouvement dès que la nuit fut close,
et gagnèrent Monteebiaro où ilsfurenl rendusà la pointe
du jour. C'est là que ]e général en chef vint passer la

revue des troupes, c'est taqu'tt s'assura par lui-même
dela répugnance qu'elles avaient pour la retraite, et du
désir de combattre qui les animait. Ces heureuses dis-
positions sont misesà profit les ordres courent, l'armée
oublie ses fatigues, et, le 16, avec le jour, elle se dé-
ploie dans la vaste plaine de Castiglione (1).

Les tirailleurs s'engagent presque aussitôt, les eo-

(1) Voir au sujet de la bataille de Castiglione les Mémoires
de Massent, tome ]!, pages ]39 et 458. Cette bataille fut
livrée contre l'avis de Bonaparte, par Augereau et les troupes
républicaines refusant de battre en retraite devant l'armée
deWiirmsor



tonnes se développent, se forment, s'ébranlent au pas
de charge. La division du généra) Augereau tient ]a
droite, la brigade commandée par le général. est à la
gauche. Le feu s'ouvre l'ennemi est battu sur tous les
points, et obligé d'évacuer la ville. Il se replie sur les
hauteurs, résiste vivement toute la soirée, et se retire en
désordre pendant la nuit.

La 69" fut dans cette journée ce qu'elle avait été à
Mondovi. Ses pertes cependant furent moins considéra-
bles. Elle eut5 hommes tués et 91 blessés Les capitaines
Andréan et Giraud, les lieutenants Lavergne et Dalidon
furent atteints de plusieurs coups de feu. Lepremier
mourut des suites de sa blessure.

Le 17, la demi-brigade descendit à Castiglione où elle
fut ralliée par son 3" bataillon, et suivit le lendemain le
mouvement de l'armée. Elle se porta sur Borghetto,
Pesehiera, Vérone, revint devant Mantoue, resta quel-

ques jours à Marmirolo. passa de là à Borgoforte, à
Saint-Martin, à Mercarm, d'où elle alla s'établir à
Saint-Georges,à Bancoli, à Prada. Cruellement décimée
par les maladies, elle ne put mettre en ligne que 400
hommes à l'aflaire du 15 septembre. Mais ce détache-
ment si faible n'en rendit pas moins un service signalé.
Il rallia les troupes qui commençaient à fuir, il leur
rendit courage, et la colonne tombant de tout son poids

sur les Autrichiens les refoula dans la place. Le déta-
chement eut 5 blessés et 2 morts.

Une colonne de 3,000 hommes sort de Mantoue le I"
octobre et va fourrager autour de Prada. Le 3° bataillon
est rejeté dans le château attaqué à vigueur, il se défend

avec énergie, et cependant court risque d'être enlevé,
lorsque le chef Jeanneau vient a son aide avec le 2° ba-
taillon. Il attaque, charge les Impériaux à la baïonnette,



leur fait 120 prisonniers et les refoule dans la ciladelle.
Il eut 2 morts et 3 blessés. Le 28, un parti autrichien
débarque dans la nuit entre Saint-Georges et Valdaro
L'obscuritéet la crue des eaux le protègent. Il se présente
devant les retranchements qui couvrent la porte de gau-
che et essaie de les escalader. La garde ne compte que
30 hommes, mais elle fait bonne contenance, arrête et
contient les assaillants avec ses baïonnettes, et laisse a
la garnison le temps de prendre les armes. L'ennemi
juge, à la vigueur de la résistance, que son entreprise
est manquée, et s'éteigne. Une compagnie de grenadiers
se metà sa poursuite elle le charge sur Je rivage et lui
fait 122 prisonniers Le capitaine de grenadiers Crouet,
le sous-lieutenant Miliet et un caporal sont tues. Les
Autrichiens ont 10 morts et 20 blessés.

Les Impériaux reparaissaient avec une armée formi-
dable. Les premiers bataillons du corps de blocus se
réunissent ]e 10 novembre et forment un corps de réserve
qui s'établit à Roverbetta. Celui de la 69" prend part à
l'affaire de Ronco et y perd 3 hommes.

Les deux armées ne tardent pas à être aux prises. La
garnison de Mantoue se met en devoir de soutenir les
troupes qui cherchent a la dégager. Elle lait, le 23, une
sortie des plus vives. EUe attaque les postes de la Favo-
rite, ceux de Saint-Antoine, et les rejette sur Branconi.
Elle sedéploiealorsautour du faubourg Saint-Georges.
et le canonnesans oser cependant lui donner l'assaut. Le
temps s'écoute, la nuit approche les troupes si vivement
rephées sur la Favorite et sur Saint-Antoine sont ren-
forcées par un bataillon arrivé le jour même. Elles
reprennent t'attaque et la garnison de Saint-Geogesfait
une sortie. L'ennemi, battu, est poussé en désordre jus-

que sous les glacis de la citadeUe.



Le 14 janvier 179?, sur )a nouvelle que l'ennemi a
passé l'Adige, la demi-brigade porte des détachements
à Castillar et à Due-Castelli. Le 15, des hussards enne-
mis, couverts de manteaux blancs, se présentent sur la
route de Castillar. Deux grenadiers de la 69°, occupés à
faire du bois, les prennent d'abord pour des dragons
français; mais revenus bientôt de leur erreur, ils s'échap-
pent, se jettent dans les fossés, et n'évitent les coups de
sabre qu'en passant sous le ventre des chevaux. Témoin
de cette agression, le poste prend les armes et la
générale se fait entendre. Mais une colonne consi-
dérable d'infanterie et de cavalerie débouche en même
temps qu'un officier vient sommer la place d'ouvrir ses
portes. Miollis repousse une proposition semblable.
Provcra ouvre l'attaque et inonde Saint-Georges de pro-
jectiles. Mantoue tonne à son tour et la garnison se trouve
entre deux feux. Les soldats de la 69~ restent immobiles
sur les remparts, mais deux compagnies détachées sur
la droite de Formiglia sont vivement ramenées sur Val-
dero. Elles se groupent, se réunissent, s'avancent au pas
de charge à travers les colonnes ennemies, et entrent
dans Saint-Georges avec leur pièce qu'elles ont sauvée.
La canonnade continue, mais la nuit survient et le feu
cesse.

Le lendemain, il recommença deux heures avant le
jour. D'un coté, une partie de la division Masséna et la
57~ étaient aux prises avec le corps de Provera de

'l'autre, toute )a ligne du blocus, depuis Prada jusqu'à
Saint-Georges, était aux mains avec les troupes sorties
de Mantoue- Six compagnies du 2- bataillon, placées à
la Favorite, en vinrent plusieurs fois à la baïonnette. Le
jour parut enfin; Miollis fit sortir une colonne par la
porte de la glacière et tenta une autre sortie par celle qui



conduità Formiglia. Provera, cerné et attaqué par ceux
même qu'il assiégeait, perdit courage et capitula. Les
deux journées coûtèrentà la demi-brigade 10 morts et
30 blessés.

Enfin Mantoue ouvrit ses portes te 1°' février 1797.
La demi-brigade prit !e service de la place, qu'elle fit
jusqu'au 28. Elle se mit alors en marche, gagna Vicence,

passa la Piave et suivit tous les mouvements de l'armée
sans pouvoir prendre part à aucune affaire. Les 1re et 3a

compagnies de grenadiers, cependant, joignirent, le 7
avril, un rassemblement de 7& 8,000 paysans devant
Lientz. Elles dégagèrent 50 Français prisonniers, mais
furent vivement ramenées. Elles laissèreot sur le champ
de bataille les capitaines Geoffroi et Baillot, 11 soldats,
et eurent 15 blessés.

Tel est le précis des travaux de la 69" demi-brigade
elle ne cessa de se montrer jalouse du bon ordre et de
la discipline, et elle mit toujours la subordination au
nombre de ses premiers devoirs. Entrée en campagne
avec 3,400 hommes présents sous les armes, elle n'en
comptait plus que 1,800 lorsque les hostilités cessèrent.

Le c/M/~e brigade,
.S;yHe: BARTUÉMY(l).

(1) La 60% toujours commandée par Barthémy, fit partie
do l'armée d'Egypte. Barthémy fut tué au combatde Kaquon,
et remp!é au coanu~ndetfiont de la 09" par i'intrepido
Dupas, d'Evian.



de la Compagnie de Saint-Julien, ~~s ba-
taillon des Volontaires nationaux du Mont-Blanc
(district de Carouge).

Laval, sergent.
Duval François Gaspard,

caporal.
Pelaz.
Baussand.
Laurent.
Gaillard.
Chatel.
Dupraz Claude.
Matraz.
Cuzin.
CareL
Franquet, neveu.
Vionnet.

(1) M)LUET Louis-Antoine, néà Saint-Julien le 21 octobre
17CG. Notaire au moment de la réunion de ]a Savoie à la
France, nommé maire de Saint-Julien. Elu capitaine !e
1" mai 1793, rentra dans ses foyers après le siège de Toulon,
auquel il avait assiste. Remis en activité le 14 ventôse an H,
comme qnartier-maitre lieutenant à la 19" brigade, fut défi-
nitivement congédié pourinfirmités le 21 germinal an IV.
Elu commandant du bataUion de la garde nationale du
canton de Viry pour l'an V. Après le coup d'Etat de bru-
maire, fut nommé maire de Saint-Julien le ? fructidor an
VIII et remplit ses fonctions jusqu'à sa mort le 7 germinal
an IX.

l'tSSARD François-Louis,né ]e 16 mai )770, sous-lieutenant
au S' bataillon, fut blessé au siège de Toulon, passa avec
son gradela 19'* demi-brigade, 8* compagnie du 1" batail-

Milliet Louis-Antoine, capitaine ft).
Rose Jean-Niçois, lieutenant.
Pissard François-Louis, sous-lieutenant.
Boimond Jean-Claude, sergent-major.

Première section.
Compagnon Louis.
J ulien.
Duval Joseph.
Levrat
Chevillard.
Bauchy.
Vachet.
Vuétaz.
Boute.
Varch~re.
Fontanel.
Noveiry.
Hegard, tambour.



Marthod, sergent,
Rertîn,caporal.
Cm'tct-
Falconnet.
D unand.
Duparc.
Fontaine Jacques.
Bozet.
Lu~at.
Barbier.
Deléfra/Marin.
Bordon.
Dumaret.

Ion, fut renvoyédans ses foyers le 17 frimairean III,atteint
d'hemophtisie par suite des fatigues de la campagne.

Pissard fut élu plusieurs fois adjudantdubataillonde la
garde nationale du canton de Viry. II mourut à Saint-
Julien le 28 septembre 1831.Une de ses filles existe à Saint-
Julien en 1897.

BolMo~iD Jean-Claude, né à Saint-Julien le 9 juin 1770.
Elu sergent-major au 2' bataillon, fut, sur la recommanda-
tion du général Pacthod, nommé adjoint de 2' classe du
génie militaire le 1" vendémiaire an IU, employé en Taren-
taise jusqu'au 15 thermidor an VI, nommé chef du génie à
Carouge et à Annecy, jusqu'au 24 vendémiairean VII, passé
à Genève et retraite le 1" nivôse an X. Conseiller municipal
de Saint-Julien de 1806 à 1814, maire en 1814-1815. Syndic
de Saint-Julien de 181G à 182.3, puis de 1827 à 1829. Décédé
le 31 octobre 18:M Un de ses fils exerce les fonctions de
notaire à Saint-Julien en 1897.

DuvAL François-Gaspard, né à Saint-Julien le 30 septem-
bre 1773. Caporal aubataillon, promu sergentau siège de
Toulon, passé à la 19° demi-brigade. Détaché ensuite auprès
du commissaire des guerres Roussillon. Fit les campagnes
du Midi et d'Italie de 1793a 1800 fit partie de l'armée de
Masséna assiégée dans Gênes en

1800. Licencié en messidor
an IX. fit partie du Conseil municipal de Saint-Julien du
30mail834asamort,lel"oetobrel8l).

Deuxièmesection.

Berger.
Couturier.
Aliiod.
Laverri~re.
Bntoz.
Gay.
Gouvard.
Guette.

DNcrMt.
Cagnon.
Ensermoz.
Deoonûn Joseph.
Teissier.tambour.



Crochet, caporal.
Servettaz.
ChaumontelEtienne.
Pichollet.
Miche.
Nicoud.
Guilland.
Bourn.a.z.
Girod.
Furet.
Franquet, oncle.
RessonJean-Ba-ptisto.

Prevet, caporal.
Veyrat.
Martin.
Santlef.
Dupraz Jean.
Pernoud.
Fontaine Philibert.
Favre.
Bonnet.
Ffomaget.
Pougny.
Gaimard.
Léger.

Je soussigné, capitaine de la Compagnie des Volontaires
cy-dessus, demande le payement, dès le 20 au 25 avril in-
clus, arrivant pourlesditscinqjours,à. 303ïr.l5.

MlU.iET.

Vu conforme, Anneci, 23 avril, l'an 2' de la République
française.

Le Directoire du district d'Annecy, eut le Procureur-
syndic, autbolise le recGvenr de ce district à compter audit
citoyen Milliet, en sa qualité, la somme de trois cent no-

Troisième section.

Quatriéme section.

Ducrot.
Taga-nd.
Compagnon Ami.
Fombonet.
Métrai Pierre.
Noveiry Joseph.
Carillat.
Jagnoud
Chaumontel Antoine.
Lançon.
DëconilïiFran~ois.
I~apérousc.

Delétfaz.
Chamoux.
Besson Jean-Marie.
Duret Antoine.
Lame.
Majtre.
Arnod.
Denariaz.
Sapin.
Duret Philibert.
Veyrat Pierre.
Chatagnat.
ESectif 105 (cent cina).

FAVRE, MfX~



nante-trois francs quin/c sots. pour solde du prêt de sa
compagnie, do cinq jours, dez Je 20 jusqu'au 25 du courant
indus,à prendre des fonds publics.

Au moyen du présent quittancie, cette somme sera allouée
audit receveur dans ses comptes.AAnnecy ]e 2J avril ]793, an 2° de la République fran-
çaise.

ÛOLLOMB, p/f7e/ L\THHtï.ï;, CARRON,

M~LUETj capitaine; DoXAT,gec/p.

(Extrait des comptes de Defrosne. receveur du district
d'Annecy.)

PtECES TtRËES DES ARCHIVES DU MtN;ST]':RE

DE LA GUERRE.

HBERTR LGAUTÈ

Les sous-officier3 et volontaires ~c com~a~/ne lu
bataillon aux ntrmbres composant le Conseil d'ad-

n!t'n<s~'<x~'o~ clc la 19' demi-brigade.

Citoyens,

En vertu de ]a ]oy du 1" thermidor, ]a place de capitaine
de ]a 4' compagnie du 1" bataillon était au choix, r/crrcur
nous ayant privé de nous choisir un capitaine, nous sou-
mettons à la délibération eta la justice du Conseil un droit
que nous réclamons.

Nous osons espérer que notre demende (sic) étant juhte
il daignera y avoir égard.

Au camp de Carline le 29 noreal an 3' républicain.
Signé Z.cmo<, Michel Perro/o~ Des<mi, fourrier,Brft-

nel, fefcoft/'s, sergent, Zs<t'e/ Ptco<, Z,ec;t~e; ~!HMM;
caporal, Crochet, caporal (1).

(!) De la compagme de Sttint-Ja]Ie)'.



UBEtm; LGAUTÉ

Au camp de Carline le 12 prairial an 3' républicain.

Les sous q~îct'e~s et L'o~o~~Ntres de la 4' compagnie du
bataillon de /? 19° demi-brigade au citoyen Pille, com-
missaire du mouvementde l'organisation des armées de
terre.

Citoyen Commissaire,

Nous t'envoyons notre mémoire qui justifie notre demen-
de, notre réclamation au Conseil d'administration et sa
réponse. Daigne nous faire rendre justice la plus prompte
d'après tes prmcipes d'équité. Nous sommes persuadés que

nous l'optiendrons (sic) dans toute son intégrité. Notre re-
connaissance égalera les vœux que nous faisons pour la
prospérité d'un républicain tel que toi.

Salut et fraternité.
Ga/ï~ Le Mot, fcrro~/t, fusilier, Brunel, Destral,

fourrier, Descottfs, sergent,lstier, Picot, ~~cM~ef; Aillaud,
caporal, CrocAet, caporal.

16 messidor an 3'.

A~/no~'c pour établir la réclamation que compagnie
du 1" bataillon de la 19' demi-brigade a faite au Cof~'c~
c!~at~mt~ts~a~o~.

Du 15 au 20 thermidor la loi du 1" a été connue et reçue
officiellement. Sur la fin de ce même mois la demi-brigado
apprit la mort du citoyen Surges, capitaine dans la 5° com-
pagnie du 1" bataillon. Il fut procédé à son remplacement,
suivant les principes de la loi susnommée, par la promotion
du citoyen Dargos, le plus ancien lieutenant de service.
Quelques jours après la demi-brigade reçut une explication
de la Commission militaire, en conséquence do laquelle le
citoyen Dargos rentra dans la classe des lieutenants et Char-
tier fut nomme capitaine au choix.



Sur la fin de vendémiaire on appris fst'c~ la mort du
citoyen Arnoux, capitaineà la 4'compagnie, toujours du
1" bataillon, et, en partant des mêmes principes, la place
se trouvait au choix de la Convention, qui y a nomme le
citoyen Mortemard.

Sur la fin de nivôse, la place de capitaine de grenadiers
vintà vaquer par la promotion du citoyen Joseph, chef de
bataillon, au grade de chef de brigade, et celle du citoyen
Roy, capitaine de grenadiers à celui de chef de bataillon.

Par une suite des principes cy-devant, la place devait re-
venir à Dangos, toujours plus ancien lieutenant mais l'on
avait reçu à cette époque un arrêté du Comité de Salut pu-
blie, portant que la loi du 1" thermidor aurait son plein et
entier effet et que tout ce qui aurait été fait au contraire
serait regardé comme nul et non avenu.

Le Conseil d'administration, pour tout concilier, crut
pouvoir, par une délibération qu'il fit, conserver la place à
Chertter, en le condamnant à restituer à Dargos les appoin-
tements de capitaine, qu'il avait perçu à son préjudice, dès
l'époque ou celui-cy aurait déjà dû l'être et donna au même
Dargos la place de capitaine des grenadiers, se réservant
cependant d'avoir égard aux réclamations qui pourraient
être laites.

Le Conseil d'administrationa fait de son chef une inno-
vation à la loi, en conservant un capitaine, que cette même
loi faisait rentrer dans la classe des lieutenants, et en pri-
vant la 4' compagnie du droit de nommer son capitaine au
choix. Cette compagnie ne put réclamer plutôt ce droit,
n'étant pas instruite. Mais elle espère que ce retard ne lui
sera pas préjudiciable et que la commission ordonnera que
la loi du 1" thermidor ait son plein et entier effet, et qu'en
conséquence la place de la 5' compagnie du 1" bataillon,
première vacante dés la connaissance officielle de cette mê-
me loi, sera donnée à l'ancienneté à Dargos celle de la 4"
compagnie, 2' vacante, sera au choix, et celle des grenadiers,
3' vacante, sera au choix de la Convention cela uo peut



porter aucun préjudice au citoyen Mortemard, qui aura la
place de capitaine des grenadiers.

Fait au camp de Carline le 1" prairial an 3~ de la Répu-
blique,

Lemot, tambour, Destral, fourrier, Brunel, Descours,
sergents, Istier, Picot, Aillaud, Z.ecH~cy et Crochet, ca-
poraux.

Le Cf~~c~ ~m~a~o~ ~c 19e demi-buigade aux
citor/ens sous-o~rciers et aolorctaires de la 4' compagnie
du jf" bataillon.

Le Conseil d'administration vous prévient, citoyens, qu'il
a dèj~ envoyé à la 9s commission sa délibération au sujet
du remplacement que vous réclamez mais que n'en ayant
pas eu de réponse, il va lui récrire et lui envoyer votre ré-
clamation. L'on vous fera part de la réponse.

Les membres composant le Conseil d'administration.
Le chef de brigade Joseph, Bricard, chef de bataillon,
Arpin, capitaine, .6r~c/er, sous-lieutenant.

La Commt's~'M (etc.) au Co~setY~'ac/M~ro~o/t du /<
~a~~o~ ~c <~û~û d'infanterie.

LaCommission vient de recevoir un mémoiro en rccla-
mation de la part des sous-ofheiers et volontaires de la 4'
compa.gniedu 1" bataillon do la 19'(tomL-<)rigade d'infante-
rie, contre plusieurs nominations faites depuis la pronmtga-
tion de la Joi du 1" thermidor dernier, et contradictoircment
à cette loi et à un airétc du Comité de Salut public du 11
fructidor suivant d'où il résulte que cette compagnie a été
frustrée du droit qui lui était dévolu d'après cette loi, d'cliro
à une compagnie vacante au choix elle vous prévient qno
si les faits sont tels que l'annoncent ces sous-ofÏiciers et vo-
lontaires, leur réclamation est .fondée, en conséquence, quo



les nominations, contre lesquelles ils réclament, doivent
être annulées pour être faitesde nouveau conformément au
mode prescrit par la loi du 1" thermidor dernier et à
l'arrête du Comité de Salut public du 11 fructidor suivant.
Vous voudrez bien l'informer de l'exécution de cette loi.

7. 16 messidor an 3% signé Garnier.

LIBERTÉ ÉGAL1TK
19' DEMI-BRIGADE

.E'~ e~'M~ <?/ot de lieutenant, recenant à la nomination
du Corps législatif.

mmii turn) m'X~~FDu UKOM1NHWN

Le citoyen Bassac, Le cItoyen BrQle- Le citoyen MOll-

remplacéJe14 ger-la remplacéIel~ 14 la. 1'. compagnie du

l'an 8" (1). ..ît,~ repassé à ('6
m;¡de Je 14 e't1rminaJ.

Faità la Madone de Viozena le 30 vendémiaire l'an 4' de
la République.

Signés A~arc Diortemard, chef de bataillon; Roy, com-
manda~t]al9]/2b~gade.

LittERT~–EG~I-tTË ARM~RD'lTAHE

Viozena ce 3 brumaire an 4'
Les citoyens -Roy, chef de &a~f~o~ commandant la -/9"

demi-brigade et Morj'c/Mar~, chef du bataillon M

commission ~c ~'or~fï/i~cf/fo~ et ~<t mouvement des
armées de terre.
Nous vous renvoyons ci-joint, citoyen,six états d'emplois

vacants revenant à la nomination du Corps l~gishtif. –
If) Le lieutanaut ltoso u'n pas d5serté 1 1'ennami. Ne pouvant supporter

plus longtempe les mnseres, le.e pmvahons et les souffraores d'un biver rigou-
reux, rl nve,nt, comme beaueoup d'autrae, abandonné l'armée your rentrer ebea
)m.



Dont un de capitaine pour lequel nous proposons le citoyen
Reynaud, lieutenant Trois de lieutenants pour lesquels
nous proposons les citoyens Le Roy, Chenevier et Louelle,
sous-lieutenants Deux de sous lieutenants pour lesquels
nous proposons les citoyens Benard et Bridelance, sergents.

Ces citoyens sont dignes d'être promus à ces nouveaux
grades, par leur valeur et bonne conduite, et nous vous ob-

servons que les citoyens Bcnard et Bridelance, sergents pro-
posés aux grades de sous-lieutenants, l'auraient déjà été par
leur ancienneté de grade, s'ils eussent su écrire mais quoi-
que privés de ce talent ils n'en méritent pas moins tous les
égards possibles, tant par leur zèle et intelligence dans
l'instruction (mt~<c~rc qu'au combat. L'ancienneté do
service et de grade est aussi en leur faveur.

Nous vous prions de vouloir bien appuyer nos proposi-
tions auprès du Corps législatif dont le but fut toujours de
récompenser le vrai mérite.

Nous vous prions de vouloir bien aussi vous ressouvenir
des propositions que nous vous avons faites au mois de
messidor dernier pour le remplacement de deux lieutenants
et de deux sous-lieutenants, étant indispensable au bien du
service que tous les emplois soient toujours remplis.

Signé -Roy, chef de bataillon commandant la l9* demi-
brigade Marc A~or~e/~ar' chef de bataillon.

Ou lit cu marge fairo attention que les le= eous-ot6oiore ne saveutuyy
lire Dy écnre. »
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TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ

Séance du 18 juillet 1897.
(Présidence de M. Ml'GNIKH )

Le procès-verbal de la séance du 13 juin 1897
est lu et adopté.

M. Hippolyte Tavernier, docteur en droit, juge
de paix de Taninges (Haute-Savoie), envoio la
copie suivante d'une lettre écrite par Blanche de
Montferrat, veuve de Charles Ier, duc de Savoie,
11 son oncle Philippe de Bresse. Cette pièce im-
portante, datée de Turin le dernier août, ne porte
pas de millésime (1). Elle doit être de 1491, carele

(1) Une large tache d'encre y cache malheureusement un
certain nombre de mots.



précède do peu, sans doute, un ordre du 5 novem-
bre 1491 par lequel Blanche, agissant en qualité
de tutrice de son fils Charles-Jean-Amédée,prescrit
au capitaine préposé à la garde de Chàteauneuf (à
l'entrée de la Maurienne) de détruire ce château
qui avait été confisqué sur Louis de la Chambre
à la suite de sa rébellion. Déjà, dans la lettre qui
suit, la régente de Savoie autorisait son oncle
Philippeà abattre les places qu'il avait enlevées
au comte de la Chambre. Voir à ce sujet les
Chroniques de Yolande de France, par Léon
Ménabréa, pages 307, 308 et 246-251.

La Duchesse de Savoye

Mon oncle En actendant et desiderant savoir de jour
en jor de vcs nouvelles ici Jay Receu vos lettres ou me
signisfiez la prinse de Villasallet de la Rochete Daspre-
mont et de saint helene Dont en ayt grant plaisir Et nen
esperoy pas moins considérant la peyne et diligence que
prenes A pugnir ses desobeissans Et me samble que cest
a grant honeur et repulaeion de moy et de vous quest
tout une mesme chose (1) Et parce que je scay que nos
cousin et oncle de Mutant et de bal en seront esjoyeux les
en ay advertiz Et ausy mon oncle le marquis de mont-
ferra et alieurs Affin que chesqun sache que la Chambre
et ses seguasscz ne sont pas ainsy terrible que se voloent
Donner a entendre Et cognoisse votre bonne conduicte.

Mon oncle poT la seurlé du passaige de morienne et
por arrester la despence de la garde Et que plus est por

(1) Après avoirétè ennemis, la régenteet Philippe étaient,
en ce moment, dans les meilleurs rapports.



donner exemple a tous les autres si vous semble bon

dabatre les plasses quavez prinses et prandres du dit s'
de la Chambre le porres fere Et quant plus toust sera
me semble mieux A tous ceulx de par desa pour aucunes
bonnes raisons que pouves bien considérer Et suys bien

contente de ce quau^s donnez la garde et loffice desdites
places a Me Verant goily et Mr flory '?? Car me semblez

quaues bien [faicl?].
Mon oncle me semble que ferez bien de proceder par

cxequucions [contre?] les personnes et biens de ceulx
qu'ont tenu et tiennent la main audt seigr de la Cham-
bre. ay declare tout leur bien par aduis du colliege et
de notre conseil por chesqune?. car du notoyre du
fdfict] ansy que je vous ay dit.

Jay sceu par lettre de monsr de Lausanne (1) que les

avoyers de berne et de fribourg sont venus vers vous
por traiter aucun appointcment de ceulx de. bre et
autres Et puys que sont tars venux esperons que vous
estes informes par vo. dessobeissances oures (œuvres)

et deffais quont commis a noz pays et subgetz se con-
tenter [que jus]tice se fasse Ainsy besoivg fust me donner
ayde et faveur comme mes [bons a]mys ?aliés et confe-
derez Amy que tout jor mont offert Et ay en leurs ma
bonne esperance.

Jay entendu par plussieurs fassons que lundy devant

que ledt seig' de la Chambre est arrive à Heure Et selon

que Ion ma rapporte II doit tranverser par piemont.
Jay mist gens a la eue (queue ?) pour lavoir Affin

que de luy et de ses biens sen puysse fere [que] se par-
tient par justice Et de ce que surviendra vous en ferez
(ferai) continuelement scavoir.

(1) L'évêque Aimon de Montfalcon.



Mes commissaires quay envoyés par le pays po* rece-
voir les monstres et mectre dix mille compaignons
dessus trestous mont rescript quils trouvent les gens
dudt pays tres bien et deliberes de moy obeyr et servir
et destre prest a tous mes commandemens comme il est
bonne coustume pour se cy. Aves faulte de gens me
donnant aduis vous envoyray bon nombre.

Mon oncle le Duc de bal (1) ma rescript que voul-
sisse prolongier le treve touchant la fidélité de Salusses
et ne fayre de mulepan ?(2) por deux moys ce que luy

ay oultroye Esperant quentre deux serez de par de sa et
pourray mieulx entendre et besougnier Et se chouse
surviendra Vous la ferez scavoir. Ansy vous prie me
veuilles aduerty continuelement de tous occurrans.
Escript à Thurin le dernier d'aoust.

Vre niepce BLANCHE.

Au dos de la pièce qu'on vient de lire, et qui
est tirée des archives municipales de Chambéry,
actuellement déposées à la Bibliothèque publique,
on lit Lra (littera) dni cornais hressie p. quam
donavit ville Chambe[riaci] dornum dizi camere
in hello. Asperimontis. Ce titre se rapporteà une
autre lettre, aussi en français, qui a été publiée
par M. Mugnier au tome XXVI, p. lxx, des
.Mémoires de notre Société. Pliilippc de Savoie
s'y qualifie de « comte de bcugie, lieutenant
général et gouverneur de Savoie ». Il fait don de
la maison du comte de la Chambre à Chambéry

(1) Ou Val.
(2) De mouvement ? ne rien entreprendre.



afin qu'elle serve à la ville « pour l'aider à tenir
son conseil, loger son artillerie et servir à ses
affaires ». Elle est écrite de La Chambre le 3
septembre [1491].

M. Jules Milan, notaire, membre de la Société,
communique un minutaire du xvir siècle en sa
possession dans lequel il a relevé les indications
suivantes

Notaire Baruch [sic]

30 mars 1672 et jours suivants, cinq actes obligatoires
passés en faveur de sieur Jean-François Bertolus, pou-
drier général de Son Altesse par deçà les monts, bour-
geois de Chambéry. La famille Bertolus existe encore
et est toujours propriétaire dans la vallée de la Rochette.

La paroisse de la Table est dénommée tantôt Establoss,
tantôt Tabloz.

1G72. Rd messire Jacques Mestrallet, prêtre, chanoine
de la cathédrale de Saint-Jean-de-Maurienne, recteur
de la chapelle de Notre-Dame-de-Pitié, fondée dans
l'église paroissiale de Tabloz, afferme deux vignes
dépendantes de son bénéfice.

3 février 1672. Les Révérends Pères Carmes du
couvent de Notre-Dame à la Pochette donnent des terres
à bail ils signent frères ce sont Rd Père Archange
de l'Incarnation, vicaire provincial Rd Père Heymond
Rostagny, docteur en sainte théologie Père Ange du
Saint-Sacrement, procureur du couvent.

13 février 1672. Indication de R'10 Dame Jeanne Delay
de Cruveiller, abbesse du couvent de Cisterciennes du
Betton.



Janvier 1672. Noble Philibert Regis, seigneur de
Tigny, capitaine commandant au second bas fort du
préside de Montmélian et son fils Antoine font procéder
à l'inventaire des meubles laissésà Villard-Salet par
défunte Françoise fille de feu noble Pierre Trolliet, juge

mage de Tarentaise, héritière de sa mère, Jeanne-Per-
nette Tavcl.

Notaire Blanc
1680. Contrat de mariage de Joseph Duchampt et de

Jeanne-Claude Chesne, de S'-Alban.d'Urt1ères: (troussell,

une mouge (génisse) de deux ans, 2 cotillons avec leur
coursageà manches, 1 paire de bas d'estamet, 10 cou-
vrechefs, 10 gorgiers avec le rabbas de toile blanche,
6 tabliers soit devantiers, etc.1689,

0 janvier à Chambéry. Jean Deperse, notaire et
commissaire d'extentes, s'engage envers Jacques de
Passier de Cordon, seigneur d'Evieu, baron de Saint-
Rémi, à faire la renovation des rentes de ce seigneur
sur la Rochette et l'Huille.

1697. Anthoine Delapertière femme de spectable
Estienne Symond, docteur en médecine, de la Rochette.

1694. Religieux Carmes de la Rochette llds Lucien
de Saint Antoine, prieur, Mathieu de Saint-Laurent,
sous-prieur, Alexis de la Vierge, Antoine de
l'Ascension, procureur, Elzéard de Sainte-Delphine,
sacristain.

Notaire Gorge

1695. Noble Denys Duboys, docteur en théologie,
curé de Villard-d'Iléry, Jean Col, curé de Sainte-
IIélène du Lac prêts par spectable Christophe
Alessandry,avocat au Sénat.



M. Toubin, conseiller à la Cour d'appel de Be-
sançon, envoie la note suivante

UNE dot PRINCIÈRE.

Les archives de la Côte-d'Or renferment cinq gros
in-folios de 220 feuillets en parchemin qui sont les

« Livres de comptes » de Jehan Toubin, trésorier.
La première page du compte commence ainsi « C'est

le compte que Jehan Toubin tresorier du conte de Bour-

gongne es bailliages d'aval et de Dole rent et rapporte
des receptes et mises faictes tant par ses mains côme

par les mains des chastellains payeurs prevoulx mayours
et autres receveurs particuliers appartenant a la dicte
recepte et office des blés vins cires gelines deniers et
recepte foraine comme autres choses. C'est a savoir de

ce dont le tresorier de Dole a accostume de compter et
des receptes de Gray et d'Aspremont dont le Tresor de
Vesoul soulait compter qui ont été annexées a ladite
Tresorerie de Dole pour ce que tout le demeurant des
receptes du bailliage damont furent baillés a Monsei-
gneur le Duc Phihppe (I) cui Dieu pardoint pour partie
du douhaire de feu Madame Marguerite duchesse de
Bourgongne sa femme en Dieu cui Dieu pardoint, pour
le terme d'un an entier commençant le premier jour de
janvier l'an 1438 et suivant au dernier de décembre'
1449.»

Au folio 123, le trésorier Jehan Toubin parle de tra-
vaux faits au château de Poligny. Jean Lebreton d'Ar-
bois y prépare les canons, les plombées, de la poudre et

(1) Philippe ]o Hardi I", duc de Bourgogne, époux de
Marguerite de Flandre.



autres objets d'artillerie, « pour fortiflîer et réparer ledit
chastel pour obvier et résister a la malvaise entreprise
des gens de campaigne appelés les Escorcheurs et
faire reparer tous les maulx et domaiges qu'ils pour-
roient ».

« Dole, année 1444.

« Recepte de deniers. Autre recepte des clergies
des bailliages et ehastellenies. »

Au folio 7 verso, article Montreal (1), il est dit que cette
ehatellenie, ainsi que Brion, Matafelon et Arbent, loca-
lités situéesà proximité d'Oyonnax et de Nantua, appar-
tenaient au duc de Bourgogne, Jean Sans-Peur, mais
que ce duc a donné le tout au duc de Savoie Amédée
VIII, pour une somme d'argent en déduction de la dot de
Marie de Bourgogne, fille de Philippe le Hardi, femme
du duc de Savoie, sous la condition de retour au cas
qu'elle n'eût pas d'enfant, laquelle clause de reversibilité
resta sans effet, pmsque du mariage d'Amédée avec
Marie de Bourgogne naquit un fils, Louis, due de
Savoie.

Voici l'extrait du compte

« Montréal EN MONTAIGNE.

« Des rentes, revenues et demenne de la chastellenie
de Montréal, appendises et appertenance de la baronnie
et souvarenneté dudit Montreal, comme de Brion, de
Mathefalon, d'Arbcnt et d'autres maisons fors oudit pays
de Montréal, subiectes en souvarenneté etjustice d'icelle
chastellenie de Montreal le tout, mis au demenne de

(1) Dans le Haut-Bugey.



Monseigneur le Duc et Conte de Bourgoingne, pour ce
que Messire Ilumbert, seigneur de Thoire et de Villers,
requis souffisement de faire foy, hommaige et recoi-
gnoissance des dits Montreal, Brion, Mathefalon et
autres forteresses qu'iltenoit oudit pays, comme cbas-
teaux, forteresses, appendiscs et appartenances d'icelle,

mouvans de son fye et souvarenneté de son conté de
Bourgoingne. Comme de ces choses et autres appert
plus à plain par le compte de feu Jehan Chosat, jadis
trésorier de Dôle, fini en quatre cens et trois (1403).
Desquelles rentes, revenues et autres choses dont mondit
Sr avoit la possession, ledit Chousat rendit les menues
parties par son compte de l'an que dessus. Ne compte
riens, ledtt trésorier, pour ce que mondit seigneur les a
baillé au Duc de Savoye pour vingt six mille frans en
déduction du dobt et mariaige de ma dame Marie de
Bourgoingne, sa femme, suer de mondit Seigneur de
Bourgoingne, pourvu ce que se elle aloit de vie à tres-
passement sans enffanz procreez oudit mariaige et elle
n'avoit ordonné ou disposé de ses dites terres, elles re-
tourneroient en plain droit à Monseigneur de Bour-
goingne et à ses successeurs, contes de Bourgoingne.
Et cellui à cui retourneront lesdits Montréal et autres
choses dessus dites, sera tenu de paier lesdits trente six
mille frans (1) à cellui ouà ceulx à cui l'en aura dis-
posé. Sauf et réservé à nos dits sieurs les drois et accions

que leur appartenoient esdictes terres avant le dit traicté.
Comme toutes ces choses et autres choses sont plus a
plain contenus et déclairées en plusours lectres sur ce

(1) Plus haut, on indique 20,000 francs seulement; il y
aurait, co semble, uno erreur do 10,000 francs. Pour un
trésorier, ceci n'est pas pardonnable.



faictes, comme Contenu est ou compte de Jacot Vuiry,
naguères trésorier de Dole, fini à la Saint Miohiel mil
quatre cent quatorze pour ce. Néant. »

(Archives de la Càte-d'Or, B. 1687.)

Séance du 8 août 1897.
{Présidence de M. Mugsikk.)

Le procès-verbal de la séance précédente est
adopté après lecture.

M. Mugnier présente un acte d'admodiation de la
gabelle de la boucherie à Rumilly dullavril 1055.

L'acte est passé devant le secrétaire de ville
AyméPerret par les syndics noble Aymé- Philibert
de Montfort, Claude Prumaz et Isidore Cousin,

en faveur des bourgeois Jean Gringer et Germain
Terrier, pour une année, commencée déjà le jour
de Pâques précédent, et pour le prix annuel de 485
florins, payables par quartiers (trimestres). Les
fermiers s'engagentà« faire tuer de bonne chair
bien conditionnée tant bœuf que veau, et à vendre
le veau deux sols six deniers la livre, le bœuf deux
sols trois deniors, le mouton à quatre sols». Ils
devront se tenir bien et duement assortis toute
l'année. Ils tiendront deux bancs sur lesquels la
viande sera vendue et auront un poids duernent
marqué.

Le même membre lit deux pièces copiées aux
archives de Turin par M. le général Auguste Du-



four (1) 1° Patentes de juge des appellations des
ordonnances et des autres judicatures de Genève
délivrées par Jacques Oriol, ou d'Oriol, vice-admi-
nistrateur de l'évèché de Genève, en faveur de
RJ Jacques de Malvenda 2° Reçu de partie de
son salaire donné par celui-ci à André de Croset,
garde du sceau de l'évèché (2). Cette pièce est
tirée des Archives du Royaume à Turin; Ge-
nève, 2° catégorie, paquet 8, n° 19.

En sa qualité de vice-administrateur du diocèse
de Genève, Jean Oriol, docteur en décrets, pro-
tonotaire apostolique, chanoine des cathédrales
de Genève et de Vienne, avait été chargé de sou-
tenir en la curie métropolitaine de cette dernière
ville les droits do Philippe de Savoie, administra-
teur et prince perpétuel du diocèse de Genève (2).
Ne pouvant s'occuper de l'affaire, Oriol charge le
10 août 1496 Etienne Vial, citoyen de Vienne,
de le remplacer et lui fixe pour cela un salaire
annuel de ?5 florins.

Gendre, 30 août 1496.

Johannes Orioli decretorum doctor sedis apostolice

(1) Pendant longtemps président honoraire de notre So-
ciété. La copie du titre, seule, est de lui.

(2) Philippe de Savoie était alors âgé de huit ans. Il
donna sa démission d'évêque de Genève en 1516, fut fait
comte de Savoie, puis due de Nemours lo 22 décembre
1528 par son neveu François I", roi de France. Il mourut
en 1533.



prolhonotarius canonicus ecclesiarum cathedralium ge-
bennens. et vienn. In spiritualibus et temporalibus ec-
clesie et episcopalus gebennarum vice administrator
auctoritate ordinaria deputatus uniuersis serie presen-
tium facimus manifestum quod nos actendentes ad

sensum scientiam prudentiam et alias virtntes vene-
randi benedilecti domini Jacobi de Malvenda utriusque
juris dortoris quibus apud nos fide digne commendatur
testimonio. Ipsum igitur dominum Jacobum presentem
et cum gratiarum actione acceptantem, facimus crea-
mus constituimus et deputamus judicem causarum
appellationum et nullitatum que a curia vicedompnatus
huius civitatis gebennarum et ahis judicibus tempora-
libus trium castrorum eiusdem episcopatus emictuntur
ad et per unuin annum proximum continuun et inte-
grum. Et ulterius quamdiu benefecerit et nostre fuerit
voluntatis. Eidem propterea regimeo cxercitium et
omnimodam ipsius officii administrationem semoto
quolibet jnhonesto per tempus predictum commictentes.
Sub stipendiis triginta florenorum parvi ponderis an-
nualium, aliisque prebeminentiis prerogativis et hono-
ribus, pariter et oneribus per consimiles judices percipi

et supportari acthenus solitis. Ipse enim nobis debitum
in talibus solitum prcstitit juranieiitum, Quooirca îmin-
damus vicario officialj ac ceteris dicte sedis episcopalis
gebennarum officiariis mediatis & Sub penis excom-
municationis etcentum librarum gebenn. Quatenus&
teneant actendant& sigdliterque dicli episcopatus dicta
annua et sohta stipendia eidem singulis annis persoluat
&

Datum gebennis die peuultima mensis Augusti mil-
les0 iiij" nonagesimo sexto sub sigillo curie spiritualis



gebennarum et signeto manuali dilecti secretarii subsi-
gnatum jn testimonium premissorum.

Per dictum dominum vice administratorem.

Ego Jacobus de Maluenda judex appellationum in-
frascriptus et subsignatus confiteor habuisse et realiter
récépissé a vencrando domino Andrea de Croselo sigil-
lifero episcopatus gebennarum videlicet quindecim
florenos auri pp. Et lioc in deductionem solutionis
meorum stipendiorum occasione predicte judicature
michi per jnfrascriptum R. dominum Johanem Orioli
viceadministratorem concessorum. De quibus quindecim
fiorenis sic receptis predictum dominum sigilbferura et
quos concernit soluo et quiclo etc. Datum gebennis die
prima mensis martii anno domini millesimo quater-
centesimo nonagesimo septimo.

Ita est. Id. Jacobus de Maluenda.
Même reçu le 19 décembre 1497.

ERECTIONS DE seigneijRii.s EN bar'onnies. La
baronnie du Boys, en Tarentahe -de MONTROTTIER,
paroisse de Lovagny en Genevois.

1569. Dernier décembre.
Lettres d'érection en baronnie de la terre, seigneurie

et juridiction du Boys (en Tarentaise) pour m.ra Phi-
libert Villains, sieur de Laudes (1).

Emanuel Philibert par la grace de Dieu duc de Sa-
voye. a tous présentz et advenir salut. Comme nostre
cher bien ame Philibert de Villains sieur de Laudes et
du Boys capitaine de nostre ville de Chamberyà imita-

(1) Patentes de Savoie, 1571-1572, vol. 9, p. 145.
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tion de ses ancétres et progéniteurs qui par leurs singu-
lières vertus ont esté employés ez charges tres dignes au
service de noz prédécesseurs et du bien public, se soit de
mesme cueur généreulx par actes et esfaicts non moins
dignes demonstré bon fidèle vassal subiect et serviteur
nostre ayant dès son aage virile tousiours suivy les armes
pour le service tant de feu très heureuse et bonne mé-
moire notre très honnoré seigneur et père, le Duc
Charles, que dcmpuis, pour nous délayssant et aban-
donant ses biens, exposant sa vie en maingtz hazardz et
calamités au tems des guerres et invasions de nos pays
et estats mesmes à la garde et tuition de notre cliasteau
et forteresse de Bard en la Val d'aouste comme capitaine
et gouverneur pour lors dud' cbasleau et ez aultres
chargesà luy commises csquellcs il s'est horiorablemt
et fidèlement comporté et acquittéà notre service et
contentement a grands frays et despens par luy soubz

son crédit supportez, desquelz estanz bien certain pour
récompense et rembourccment et partie d'i^eulx luy
aurions dez le penultieme julliet 15GB et par noz patentes
infeudé et vendu la juridiction omnimode mère et

'mixte impère des paroisses Du Boys, des Avanchez, de
saint Hoien et Doucy en Tarentaise soubz touttesfoys le

nom et tiltre de juridiction du Boys de laquelle il est à
présent vrai seigneur et jouissant eu vertu de nosdaa

patentes, veriffication d'icelle faite en noz senat et
chambre des comptes dudt Savoye, estant jcelluy sieur
de Laudes mériloirement digne d'être décoré de plus
hault titre d'honneur que de bampneret. Scavoyr faisons
que nous veuillantz de plus reconnoislre les vertus et
recommandables services dudt sieur de Laudes et tant
luy que les siens et successeurs fére ressentir du fruict
et mentes de ses vertus et fideles services par accroisse-



ment de nom et honneur tiltre qualité et dignité, estans
certain qu'il a moyen honneste d'entretenir l'estat et

rang de baron. Pour ceste cause. avons par ces pré-
sentes jcellui messire Philibert de Villains sieur de
Laudes et du Bois, ses successeurs et aiant canse en
lad- seigneurie du Bois, decoré et décorons dudt nom
tlltre et honneur dignité et préhéminence de baron,
voullons et nous plalt que tuy et les siens susd" soyent
doresnavant dicts tenus censez réputez et appeliez barons
du Boys et d'icelle baronnie honneur tiltre dignité pre-
heminences ils jouissent et usent, etc. Données à
Thurin le dernier décembre 1569. Signé EMMANUEL-

PHILIBERT, et plus bas FABRI.
(Copie de feu. le général Auguste Dufour.)

Erection de la baronnie de Montrottier pour Charles
de Menthon.

1596, 30 janvier (1).

Henry de Sauoye duc de Geneuois et de Nemours
conte de Genève marquis de St Sorlin (2) etc. A tous
ceulx qui ces presentes verront scauoir faisons qu'estant
la principale sollicitude d'ung prince remarquer par bien-
faiclz honneurs et prééminences le merite des vcrtueulx
affin que l'attente de semblable louyer allume aulx aul-
tres ung desir de courir en mesme lice, et sachant

(1) Archives de la Chambre des Comptes à Turin Titres

pour fiefs, paquet 29, Montroticr, n° 1.

(2) Henri de Savoie, second fils do Jacques do Savoie et
d'Anne d'Est duc de Nemours et de Genevois à la mort de

son frère Charles-Emmanuel décédé, d'après Honoré d'Urfé
(Epistres morales, F 3 V), dans la nuit du 15 août 1595.



combien nostre très chier bien ayme et feal conseiller et
gentilhomme de nostre chambre Charles de Menthon
seigr de Montrotier suyuant les pas de ses ancestres a
tousiours faict en ses actions parestre de valleurs et

genereuscs vertus en luy et de quelle affectionila
par plusieurs années continué au service tant de feu de

tres heureuse memoyre Monsieur le duc de Geneuoys

et de Nemours nostre frère que nous, dheuement Infor-
més d'ailleurs de la belle et grande estendue qu'a le
mandement et Iurisdietion de Montrotier. Pour ces
causes et aultres dignes respectz à nous mouvants et de
l'authorité voulloir et consentement de nostre tres hono-

ree dame et mere et par l'advis des gentz de nostre
conseil estant precedé Nous auons érigé et erigeons par
ces presentes perpétuellementen nom et tiltre de baron-

nye le chasteau et jurisdiction et mandement dud<-

Montrotier avec le petit Greisy et touttes aultres apper-
tenances et dépendances anciennes et modernes dicelluy
chasteau (1) jurisdiction et mandement suyuant ses
'vieulx et nouveaulx confins et a cest effect nous voullons

que tant ledt cbasleau que lad» jurisdiction et mandement
de Montrotier y compris le petit Greisy et aultres appar-
tenances et dépendances demeurent perpetuellem* unis

et annexés soubz le nom et tiltre de baronnye sans en
pouuoir estre demambré. voulhns et entendans que
ledt noble Charles de Menthon et ses hoirs ot successeurs
en lade seigneurie soyent tenus comme nous laggregeons
et creons au nombre des barons auecq tous droiclz hon-
neurs. Et pour marque de ce, qu'il puisse faire dres-

(1) Montrotier, à environ 7 kilomètres 0. d'Annecy. Voir
une phototypie de ce eliâtcau au tome xxxu des Mémoires
do la Société, page 21.



ser pour l'exercice de sa justice forches patibulayrcs a
quattre piliers avec laffiction de ses armoyries au dessus
d'icelles, establir et constituer tous officiers et ministres
qu'ont accoustumé et peuuent faire les aultres barons
de nostredt pays et jouir de tous les mesmes droiciz et
privilèges suyuant et sans rien altérer au surplus à
la nature de lad" seigneurie jurisdiction et mandement
dudt Montrotier a la forme des infeudations ancyennes
faictes par noz prédécesseurset mesmes d'icelle faicte par
feu de très heureuse memoyre le duc Amed aux progeni-
leurs dud' sieur de Monlrotier Ic9emars 1427. Restablis-
sant en oultre les foires anciennes et marchés que y
solloyent estre ainsy qu'ilest narré par les jnfeudations
faietes par le Duc Amed Et en tant que de besoing
accordons concedons et infeudons lesdictes foyres et
marchés audt sieur Baron de Montrotier de nostre cer-
taine science, spontané volonté, voulloir et authorité de

nostre tres honnorce dame et mère et par laduis des
gentz de nostre conseil, qui se pourront tenir soubz le
chasteau de Montrotier a scauoir les foyres tous les ans
au moys de novembre le plus proche sammedy deuant
la teste sainct Andre et le marché au jour de mercredy
chascune sepmaine avec les mesmes droictz et debvoirs
que se pajent et percepuoycnt aux aultres foyres et
marchés dans nostre duché de genevoys Et ce auons
faiut et faisons en considerationdesdts longs et aggreables
services a nostred' feu sieur et frère et a nous faictz par
ledt sieur de Montrotier et les siens. Sy donnons en
mandement ele

Donné a Lagneulx le 30e jour de janvier 1596.

Signé IIENRY DE Sauoye, et plus bas La Bretonnière.



Extraicti des registres de la Chambre des Comptes
de Geneuoys.

Sur la requeste présentée par noble Charles de Men-
thon ohevr gentilhomme de la chambre du Roy de
France et de Monseigneur tendant aux fins que les
lettres derection en tiltre de baronnye limitation de
jurisdiction tenir foyres et marché par luy obtenues de
mondt seigneur soyent jntherinées et veriffié céans.

Veu lad0 requeste. La Chambre ouy sur ce les geniz
de Monseigneur et suyuant leur consentement. a
ordonné et ordonne que pour l'érection de baronnye
foyres et marché le sr suppliant jouyra de l'effaict et
contenu iades lettres sellon leur forme et teneur.
Faict Annessy au bureau des comptes le 27" juin 1601.

Floccard, l'elard et Chaoanes.

(Copie de feu le général A. Dufour notes de M. Mu-
guier.)

M. Blanc présente la copie ci-après d'une charte
transcrite par M. Aug. Dufour

3 septembre 1315.

Licence donnée par Rodolphe, prieur de Saint-Ber-
nard, au seigneur Jacques de la Val d'Isère de bâtir
une chapelle dans le cimetière de Saint-Pierre de
Séez (1) conformément à la disposition testamen-
taire de son père Reymond, coseitjneur de Beaufort,

(1) Parchemin envoyé de Moûtiers le 8 janvier 1880 par
M. l'abbé Tremey. (Note de M. A. Dufour )



et du consentement de frère André, curé et prieur
de Séez.

Nos Rodulphus prior Religiose domus sancti ber-
nardi columpne Iovis tharentasicnsis et eiusdem loci
capitulum universum. Notum facinms universis presen-
tes licteras inspecturis. Quod cum olim bone memorie
vir nobilis. Regmondus condominus Belli fortis in suo
testamento et nltima voluntate jusserit et ordinaverit ut
dicitur, fieri per heredem suum unam capellam. in qua
continue celebrarentur misse cotidianc. msi contingeret
ipsum heredem suum velle celebrari infra domum suam.
Et in ipsa capella elegerit sibi et suis successoribus
sepulturam. Virnobilis /aco&usdonrinusvallislserefilius
quondamet hères dicti Reymondi volens dictam ordinatio-
nem adjmplere. Nos humiliterrequisivit qnatenus digna-
remur ei dare licentiam et auctoritatem construendi et
edificandi dictam capellam in cimiterio iuxta e(3elesiarn
beatri petri de sesto. Nos jgitur dictus prior et capitulum
videntes bonam eius voluntatem et affectionem. de vo-
luntate et conscnsu domini Andrée fratris nostri, curatj
et prioris dicte ecclesie de sesto. Damus et concedimus
prefato Jacobo auctoritatem et hcentiam dictam capellam
in dicto cimiterio juxta dictam ecclesiam faciendi et
construendi. Dummodo habeat inde prius assensum et
auctoritatem Rererendi In Christo patris domini ber-
trandi (1) dei gratia archiepiscopi tharentasiensis. sub
modis et conditionibus inferius denolatLS. In primis
Quod jura rationcs et consuetudines dicte ecclesie de

sesto propter dictam capellam jualiquo non levantur set

(1) Bertrand de Bertrands, archevêque de Taren taise,
1207-1334.



in prislina permanaent libertate (1). Item quod predictus
Jacobus teneatur assignare dicte capelle dotem redditus

et obventiones unde unus capellanus possit commode
sustentan et dicta capella débite illuminarj. Qui capel-
lanus qui jn dicta capella servienda pro tempore fuerit
constitutus. cotidie m dicta capella celebrare teneatur
salva justa necessitate. Et jnteresse cum fuerit presens
apud sestum et commode poterit horis canonicis ser-
viendo in dicta ecclesia. Verumtamensi contingeret dic-
tum Jacobum missam in domo propria velle celebrari.
aut aliam capellam cdificare et ibidem horas canonicas
velle dici, tune dictus capellanus celebrare ipsis die vel
diebus. in prenominata capella de sesto seu interesse in
ipsa ecclesia sesti ad dictas horas minime teneatur. In
festis vero principalibus dictus capellanus ante quam
curatus de Sesto qui pro tempore fuerit oblationes suas
ad maiorem missam receperit et officium predicationis
complevcrit celebrare in dicta capella de Sesto non pre-
sumat. Si autem contingat dictum capellanumpro aliquo
sive aliquibus defuncto vel defunctis in dicta capella
celebrare. quod oblationes que sibi ex inde provenirent.

ad ipsum capellanum pertineant pleno jure. Alie vero
oblationes que aliquaalia de causa ad ipsam capellam
vel capellanum missam celebrando doveniront ad cura-
tum dicta sancti pétri ecclesie pertineant. nisi ex speciali
devolione allaris dicte capelle vel reliquiarum ibi repo-
sitarum contigerit aliquas ibi oblationes ad dictum
capellanum dobeant pertinere. Quando vero aliquem

(1) Cette autorisation détermine les droits respectifs du
curé de Séez et ceux du chapelainà qui, en vertu du droit
de patronage. la chapelle sera attribuée par les seigneurs
de la Val-d'Isère.



defunctum vol aliquos defunctos contigerit jn dicta
ecclesia sepelirj et dictus curatus de Sesto qui pro tem-
pore fuerit vel eius vicem gerens fuerit requisitus per
eum vel eos cui vel quibus pertinuerit celebrare pro dicto
defuncto vel defunctis ultra duas missas.. quod tercia
missa et oblationes ex ea provenientes pro dicto defuncto
vel defunctis ad dictum capellanum pertineaut. Qui
Jacobus de voluntate nostra et dicti prioris de Sesto sibi
in dicta capellania et concessione eius et attitulatione
eapellani in ea juspatronatus reiinuit. Et promisit dic-
tam capellam postquam edificata fuerit manutenere
coopertam et eius totum edificium in statu ydoneo con-
servare.

Capellanus vero qui pro tempore fueritjn dicta capel-
lania constituius teneatur ad introitum sui regiminis
jurare et promiltere in manu curati seu prioris de Sesto
qui pro tempore fuerit erga dictam eeclesiam et priorem
de sesto nec non erga priorem et fratres Columpne
lovis fideliter in omnibus se babere. Festa vero prmci-
palia de quibus supra dicitur intelligimus hec ad requi-
sitionem dicti Jacobi et de voluntate dicti prioris de
Sesto, videlicetlestumnatalisdommj, epiphanie domini,
purificationis beate marie. Annunciationis dominice,
resurrectionis doimnice, asecosionis dominj, penthecos-
tes, beati Jobannis baptiste in Junio. festum ccclesie,
festa assumptionis et nativitatis beate marie dedicatio
nis ecclesie. festum omnium sanctorum. festa jnvenl io-
nis et exaltatiouis sancte crucis. Supplicantes humiliter
ad dictj Jacobj jnstantissimam requisitionem Reverendo
in cristo patri et domino nostro, domino Bfertrando]
divina miseratione tharentasicnsi archiepiscopo memo-
rato. ut ipse predicta omnia confirmare dignetur et
ipsis omnibus auctoritatem prestare et sigilli sui muni-



mine roborare. fuit que ordinatum per nos et dictum
jacobum de hiis fieri duas litteras unius tenoris unam
videlicet ad opus ipsius jacobj et aliam ad opus ecclesie
de sesto predicte easque sigillo prefati domini archie-
piscopi si sibi placuerit premunirj. In eorum autem
omnium testimonium atque robur. nos dictj prior et
capitulum Columpne Iovis sigilla nostra presentibus
duximus apponenda.

Datum jn domo nostra de Sesto. die mercurii aote
festum nativitatis beate marie virginis videlicet tercia
die mensis septembris anno a nativitate domini mill"
Tricentesimo quinto decirao.

Nos autem prefatus arcbiepiscopus requisitus super
premissis ut supra. Salvo iure nostro in quantum ad

nos spectat predicta omnia confirmamus.
Datum apud musterium die lovis vin die mensis

octobris (septembris?) anno domini quo supra. Cum
appositione sigilli nostri presentibus in testimonium
premissorum.

(A cette charte pendaient, suivant M. Dufour, les

sceaux de l'archevêque Bertrand et du chapitre de
Montjoux ou Petit-Saint-Bernard.)

M. Mugnier lit la notice suivante

Erection D'UN MARCHÉ FRANC A BALLON.

La paroisse de Ballon (commune do Lancrans,
Ain), située dans leHaut-Bugey, du côtèdroit du
cours du Rhône, faisait partie de cette longue
bande do terre que l'article 1er du traité de Lyon
du 17 janvier 1C01 avait réservée au duc de Sa-



voie (1), afin, entre autres, de conserver un passage
aux armées espagnoles ou impériales allant des
Flandres ou de la Franche-Comté en Italie à
travers les Etats du duc de Savoie. Charles-Em-

(1) Ce traité avait été conclu au nom du duc de Savoie,
Charles-Emmanuel Ier, par « les seigneurs François Arco-
naz, comte de Tronzano, conseiller d'Etat du dit duc, et
René de Lusinge, seigneur des Alymes et aussi conseiller
d'Etat et Premier maistre d'hostel du dit Seigneur Duc ».
L'art 1" est ainsi conçu Que le dit seigneur duc transporte
ct délaisse au roi (Henri IV). tous les pays et seigneuries
de Bresse, Beugey, Yalromey. jusqu'à la rivière du Rosne,
icelle comprise, de sorte que toute la dite rivière du Rosne
dès la sortie de Genève sera du royaume de France. et sont
les dits pays cèdes ainsi que dessus avec toutes leurs appar-
tenances et dépendances tant en souveraineté, justice, sei-
gneurie, vassaulx et sujets et tous droits, noms, raisons et
actions quelconques qui pourroient appartenir au dit sei-
gneur Duc ès dits pays, ou il cause d'iceulx, et sans y rien
réserver ni retenir, si NON que pour la commodité du passage,
demeurera au dit Seigneur Duc le l'ont de Grezin sur la
dite rivière du Rosne entre l'Escluse et le Pont d'Arlo, qui
par ce présent traité appartiendront au dit Seigneur Roi et
par delà le Rosne demeurent encore au dit Seigneur Duc les
paroisses de Léa, Lancran et Ghézeri avec tous les hameaux
et territoires qui en dépendent, entre la rivière de Vaueer-
nos et le long de la montagne appelléo le grand Credo jus-
qu'au lieu et village appelle la Rivière et passée ladite
rivière de Vaucernes, demeure encore au dit seigneur Duc
le lieu de Maigrecombes jusques à l'entrée plus proche pour
aller et passer au comté de Bourgogne, à condition toutes
fois que le Duc ne pourra mettre aucune imposition sur les
denrées et marchandises ni aucun péage sur la rivière pour
le passage du port de Gvczin, etc. no pourra tenir ou bastir



manuel Perrucard, seigneur de Ballon,à la de-
mande de qui le marché de Ballon est établi par
le duc de Nemours-Genevois, était fils de Pierre
Perrucard, natif de Cbâtillon-de-Micbaille, valet
de chambre et barbier du duc Emmanuel-Phili-
bert, qui lui avait vendu le 20 mai 1563 la sei-
gneurie du mandement de Ballon, Léaz et Clausaz
(l'Ecluse) pour le récompenser des services qu'il
en avait reçus aux guerres d'Italie, Flandre, Alle-
magne, France et Espagne (1).

1609, 8 janvier (2).

Lettres patientes de S. A. portans concession d'un
marché toutes les sepmaines le jour du jeudy à
Ballon.

Charles Emanuel par la grace de dieu duc de Savoye,
etc. A tous presentz et advenir salut, scavoir faisons

que nous ayant esté remonslré de la part de nostre cher
bien amé et leal Charles Emanuel de Perrucard, seig'

aucun fort. et demeurera le passage libre par ledit pont de
Gre/in et en tout co qui est réservé tant pour les sujets du
Roi que pour tous autres qui voudront aller et tenir en
France, etc. ( Traités publics de la Royale Maison de
Savoie, l, p.

197.)
(1) Voir cet acte de vente dans Histoire documentairede

l'abbaye de Sainte-Catherine, près Année; p. 283, et
Mémoires et Documents de la Soc. sav. d'Hist. et d'Arch.,
t. xxm, p. 283.

(2) Archives de la Cour des Comptes de Turin. Patentes
de Savoie, 1609-1611, vol. 25, paquet 31.



de Ballon, questant ioelluy lieu suffizant et cappable
pour introduire un marché toutes les sepmaines avec
lequel ledit lieu se pourroit restaurer de tant de pertes
qu'il a souffert durant les guerres passées et mesmes aux
passaiges que font les armées de S. M. Catholique
nostre beau frère (1), et qu'ilz sont encores pour recoipvre
a l'advenir jusques a ce qu'ilplaise a dieu d'establir ung
repos aux affaires des Païs bas de flandres par le moïen
d'une bonne paix. Estant mesme ledit lieu environné de
plusieurs villaiges lesquelz par le trafficq continuel quilz
auront les ungs auec les aultres, se ressentiront de tel
benefice. A quoy inclinant liberalement comme aussy
[tant] en consideration des services que nos prédéces-

seurs ont receu de ses ancestres que pour cculx qu'il
nous a faict en diverses occasions, Par ces présentes de

nostre certaine science. avons audit lieu de Ballon
erigé erigeons »t establissons ung marché tous les jours
de jeudy de chesque sepmaine pour y estre tenu dores-
navant perpétuellement et a toujours gardé observé et

entretenu, Permettantz à tous marchandz et aultres
sortes de personnes d'y aller franchement et libéralement
débiter vendre achepter et changer toutes sortes de
marchandises avec toutes les franchises et libertés et

sans paiement d'aulcune chose ainsy que l'on faict aux
aultres lieulx ou l'on tient semblables marchez francz et
libres, Pourveu toutesfois que à quatre lieuesà J'environ
dudt Ballon au jour que dessus ne se treuve anlire
marché, auquel cas ne voulions cesdites présentes puis-
sent nuyre ny préiudicier. Si donnons en mandemt par
ces mesmes présentes a tous nos magistraux ministres

(1) Philippe 111, fils de Philippe II et frère de la duchesse
de Savoie, l'infante Catheiine d'Autriche.



et officiers. que de noz presentes lettres Ils
ayent a l'en faire jouir plainement et paisiblement.
le faisant crier et signifier ez lieux circonvoisins, et
allieurs ou mieulx leur semblera, luy permettant pour
la commodité des allans et venans audit marché de faire
construire et ediffier une halle, banez et aultres choses
necessaires pour la commodité dudit marché et seureté
de ce que l'on y apportera, sans qu'en ce luy soit mis

on donné aulcun empesebement Données aThurin
le 8° janvier année courante 1609.

Signé C. EMANUEL.

Séance du 14 novembre 1897
(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
ot adopté.

M. Max Bruchet, archiviste départemental de
la Haute-Savoie, fait la communication suivante

NOTICE SUR LE BULLAIRE DE Félix V,
CON&ERVÉ AUX ARCHIVES DE COUR A TURIN.

On sait comment le duc Amédée VIII devint
pape sous le nom de Félix V. Rappelons seule-
ment, pour mémoire, que l'élection eut lieu le 5
novembre 1439 au concile de Bâlo, que le nouveau
pontife fut couronné le 24 juillet de l'année sui-
vante et qu'il abdiqua volontairement lo 9 avril
1449 pour faire cesser le schisme.



On conseive aux archives de Cour à Turin le
Bullaire de Félix V, important document original
formant huit volumes et comprenant les annéep
1441 à 1448. Il se trouvait autrefois aux archives
do Genève et fut cédé au roi de Sardaigne par Je

traité de 1754. Il figure actuellement dans le
Musée historique des archives de Turin et est
mentionné par l'éminent archiviste M. Vayra
dans l'intéressante publication qu'il a faite sur
cette remarquable collection dans les Ricerche e
Curiosità di Sloi'ia subalpina.

Ce Bullaire offre un intérêt considérable pour
l'histoire générale de la papauté pendant cette
période troublée du grand schisme d'Occident.
Il mériterait de tenter la .curiosité de quelque
robuste travailleur. Les décisions prises par Félix
V étaient empreintes de tant de modération
qu'elles furent, au dire de M. Vayra, respectées
pur son heureux compétiteur, Nicolas V.

Les divers documents intéressant les localités des
Etats de la maison de Sardaigne ont lait l'objet d'une
copieuse table en italien dressée au xvmB siècle et occu-
pent 315 feuillets in-folio. Voici quelques exemples
regardant la Savoie

1440, 18 décembre. Bulle relativeà la chapelle des
lépreux de Rumilly.

1441, 6 mars. Bulle relative à la construction d'un
pont de pierre à Rumilly. Félix V accorde une indul-
gence plénière à tous ceux qui apporteront leur concours
à cette œuvre.



1441, 24 juillet. Bulle relative à l'hôpital de Saint-
Jeoire.

1441, 7 mars. Bulle relative à l'hôpital de Rumilly.
1441, 7 octobre. Bulle relative à l'hôpital d'Aix.
1446, 2 juillet. Bulle relative à l'hôpital de Faverge.
1444, 24 octobre. Bulle relative à l'hôpital de la Ma-

ladière de Carouge.
1443, pridie kal. maii (30avril). Permission accordée

aux habitants d'Annecy de se servir de la 3e partie des

revenus des confréries du lieu pour la construction du
pont du Tassé sur le Fier et le 'i'hiou (près de Cran).

1444, Genève, '7 des ides de mars. Excommunication
contre les habitants du duché de Savoie qui commet-
traient des excès, en faits ou en paroles, contre les Juifs
qui y étaient établis, lesquels s'étaient plaints de ce que
plusieurs prédicateurs avaient insinué dans leurs ser-
mons qu'il était permis de les tuer et de les dépouiller.

1444, calendes de décembre. Mandement à l'official
de Tarentaise pour dispenser les habitants del Monte de
Jacerens près Saint-Mauriceaudildiocèse, d'être appelés

en justice de novembre à mars à cause de l'abondance
de la neige les empêchant alors de sortir de leur logis.

Il serait intéressant de compléter l'étude du
pontificat de Félix V par le dépouillement com-
plet des deux volumes de correspondance conser-
vés à la Bibliothèque de Genève sous le nom
d'Amedeus, cardinalis Sabiniensis, précieux ou-
vrage non porté sur le catalogue de la Bibliothèque
do cette ville publié par Senebier, et dont j'ai
trouvé l'indication dans une note manuscrite du
marquis de Saint-Thomas rédigée en 1840. (Bibl.
du Roià Turin, Miscell. Palria 148, n° 18.)



En 1851, déjà, M. E.-H. Gaulieur a publié
dans le huitième volume des Archiv fur
Schweùerische Geschiclde{\), la correspondance
de Félix V et de son fils Louis, duc de Savoie, au
sujet de la ligue de Milan et de l'acquisition duJ
Milanais. Max Buuchet. ^J

M. Mugnier lit la note suivante

Depuis quelques années, de nombreux rensei-
gnements nouveaux ont été fournis aux annales
historiques du Piémont et de la Savoie sur Jac-
queline do Montbel et d'Entremont, la seconde
femme de l'amiral de Coligny, notamment par
notre illustre confrère, M. le baron Claretta, dans
sa brochure intitulée Giacomina d'Entremont,
par l'historien Ricotti, par M. Delaborde dans
son Hisloire de Coligny et par M. Claparède dans
Emmanuel- Philibert et l'Amiral de Coligny.
En attendant qu'une notice complète et définitive
puisse être entreprise sur la malheureuse veuve
qui mourut en décembre 1599, au moment où,
grâce aux efforts d'Henri IV, du cardinal d'Ossat
et du pape Clément VIII, la liberté allait peut-
être lui être rendue par le duc de Savoie, Charles-
Emmanuel Ier, voici quelques faits nouveaux que
je rencontre au Bulletin de la Société d'histoire

(1) Zurich. S. Hohr, 1851. M. Gaulieur rapporte que lo
Recueil des Lettres du pape Félix V forme un volume do
322 pages in-f, cote n° 24, affaires étrangères, aux archives
de Genève.



Vaudoise; Torre Pellice, novembre 1897, p. 29,
dans une histoire des seigneurs de Luserne

Charles- François Manfredi, seigneur de Lu-
serne, eut, le 21 janvier 1592, un fils à qui
la duchesse Catherine d'Autriche (fille du ro
d'Espagne Philippe II) voulut qu'on donnât lesi
noms do Philippe-Emmanuel,c'est-à-dire ceux de

son père et de son époux, le duc de Savoie. Charles-
Emmanuel en fut le parrain, représenté par le
prince do Piémont (qui, on 1630, devint le duc
Victor-Amédéo Ier) et Jacqueline d'Entremont,
tante du père, fut marraine. Mais l'enfant étant
malade ne put être transporté de Luserne à Turin.
Le parrain et la marraine furent représentés par
Gaspard de Genève de la Bàthie-Lullin et par
Charlotte Porporato, tante paternelle de l'enfant.
A ce moment, semble-t-il, Jacqueline de Montbel
était en faveur auprès du duc.

Dans l'automne suivant, CharlesManfredi, resté
à Turin pour défendre la ville contre les Français,
repoussa les offres de Don Joseph d'Acunha, am-
bassadeur d'Espagne, qui lui demandait de laisser
les troupes espagnoles s'introduire dans la ville.
Luscrne répondit bôchement qu'avec ses 2,000
Piémontais il garderait bien Turin Sa conduite
no fut pas approuvée par la faction espagnole et
ses fauteurs, le président Baratta et le sénateur
Ripa. Ils l'accusèrent d'avoir été attiré par sa tante,
Jacqueline d'Entremont, au parti français et lui sus-



citèrent tant d'ennuis qu'il finit par se démettre,
et ne s'occupa plus qu'aux travaux du Conseil secret
dont il était un des membres les plus influents.
(Pietko RIVOIRE, Storia dei Signoridi Luserna,
loc. cit., p. 29 et 31, d'après Memorîe di Cl.-
Franc. Manfredi in Garola )

Le même membre présente une pièce copiée par
M. le général Aug. Dufour aux archives du mi-
nistère de la guerre à Turin. Elle ne manque pas
d'intérêt, car elle montre qu'en 1788, les instru-
ments de supplice, faute d'un usage fréquent sans
doute, étaient détraqués.

Un archer appelé Mâché (nom d'un des fau-
bourgs de la ville) avait résisté à une sentinolle
et, pour cette rébellion, avait été condamné à l'os-
trapade (1) qu'il devait recevoir sur la place do
Lans (où se trouvait la maison de ville); mais la
machine était disloquée la poulie sur laquelle la
corde devait rouler no jouait plus, et il était dou-
teux que les archers eux-mêmes voulussent con-
duire leur camarade au gibet et surtout qu'ils
consentissent à lui faire subir les trois tours que
les condamnés devaient ordinairement subir.
Le cas était donc difficile. L'intendant Fava
consulta le gouvernementà Turin et tout finit

(I) Suppliee qui consistait à élever le patient au haut
d'une longue pièce de bois, les mains liées derrière le
dos avec une corde, puis à le laisser tomber jusqu'àdeux ou
trois pieds du sol, ce qui lui disloquait les bras et les épaules.



par s'arranger les archers amenèrent Mâché sous
la potence de la place de Lans, et deux d'entre
eux l'élevèrent de terre « mais peu et avec mé-
nagement », sous l'œil bienveillant d'une nom-
breuse force armée. Le gouvernement avait dû
pour la circonstance faire arranger la machine qui
appartenait à la Ville. L'intendant convint avec
le premier syndic, marquis de Chignin, qu'elle se-
rait commune à l'avenir. L'autorité s'étaitabstcnuo
de faire annoncer le supplice au son de la cloche.

L'ESTRAPADE A CHAMBÉR\ (1).

A M' le Cte Ferri à Turin. Chambery 19 janvier 1788.
L'estrapade qu'on doit infliger à l'archer en question

rencontre encore quelque difficulté, parce qu'on viendra
mal aisément à bout de se servir des autres archers pour
le conduire comme il faut qu'il le soit jusqu'à l'endroit
où sera dressée la poulie et où il devra, je crois, être
livré pour cela entre les mains du Bourreau (2).

Réquisition à M. le Régent de l'Intendance générle

pour la construction de la machine et la poulie qui ser-
vent à donner l'estrapade.

Du 22 janvier 1788.

Le Roi voulant qu'on rétablisse à ses fraix, sur la
place de Lans, la machine et la poulie qui servent pour

(1) Archives du ministère de la guerre. Registre île
lettres du gouverneur de Saooia, 1783-1788 et 1785-1788.

(2) On lit en marge Suivant la réponse du comte Ferri
du 23 janvier, le bourreau no doit pas s'en mêler.



donner l'estrapade, et dont on a besoin actuellement
pour infliger ce châtiment à un archer qui a résisté à une
sentinelle, nous requerons m. l'Intendant Fava Régent
de l'Intendance générale de ce Duché de vouloir bien en
ordonner la construction le plutôt qu'il sera possible.

Le 29 janvier 1788, l'un a fait subir l'estrapade au
soldat de justice nommé Mâché qui a préalablement été
cassé pour avoir osé mettre la main sur un soldat du
Régiment de Savoie nommé Guil!et qui étoit de sen-
tinelle le 6 du courant à la porte du Reclus et l'a jetté

par terre.
Comme la machine et la poulie n'étoient pas en état

de servir par leur caducité (vétusté), l'on a fait le 22 de

ce mois une requisition à l'Intendance genla pour les
faire rétablir, ce qui a été [ait par le charpentier Berthet,
lequel a planté ou fait planter cette machine dans la nuit
du 28 au 29, sur la place de Lans, et dans le même
endroit où existoit l'ancienne caduque. L'on y a fixé une
garde d'un caporal et 4 hommes, depuis ce moment
jusqu'à l'heure de la punition pour empêcher qu'on ne
dégradât la machine ainsi qu'on doit l'avoir fait ancien-
nement, à ce qu'on dit.

Les archers aiant paru faire des difficultés de servir
en cette occasion, S. E. M. le gouverneur a requis ver-
balement S. E. le premier président CM Salteur de
donner les ordres convenables pour cela, ainsi qu'on le
pratique à Turin suivant les lettres de Mr le c'6 Ferri
auditeur Gl des guerres des 16 et 23 de ce mois. Le sr
Segret lieutt de justice leur a en conséquence signifié
les ordres à ce sujet, et ils ont obéi. Une huitaine de ces
archers ont conduit le délinquant depuis les prisons
jusqu'à la place sur les deux heures après-midi deux'



d'entr'eux l'ont élevé de terre, quoique peu et avec
ménagement (t) ensuite de quoi il a été reconduit en
prison par les archers. A cette occasion le gouvernement
a commandé un piquet de 10 hommes du Régiment de
Savoie pour escorter le délinquant depuis la porte des
prisons jusqu'à la place, outre quelques soldats postés

sur le passage et sur la place près de l'endroit ou l'estra-
pade est plantée. L'adjudant de semaine a été chargé de
diriger cette troupe et le Lieutenant de justice a eu ordre
de se tenirà portée de la place pour obliger au besoin les
archers à faire leur devoir.

A l'occasion du rétablissement de l'Estrapade, aïant
été observé que cette machine appartenoit à la ville, le
gouvernement a convenu verbalement avec Mr le mar-
quis de Chignin premier sindic qu'elle seroit commune
à l'avenir.

L'on avoit pensé de faire sonner comme quand les
criminels condamnés par le Sénat passent par la ville,
mais on en a fait abstraction.

M. Pierre Proust, maire d'Ugine, conseiller
général de la Savoie, adresse le dossier d'une
procédure de la seconde moitié du seizième siècle,
entre Claude Louis et Catherin de Michaille,
écuyers, et Mc Amed Marthod, au sujet des reve-
nus du prieuré d'Ugino, et suivie devant le Conseil
de Genevois siégeant à Annecy.

M. Mugnieren donne l'analyse qui suit

(1) Nota (sur l'original). – Ce ménagement n'a été que
l'elïet d'une intelligence des archers, car on auroit dû le
'hausser suivant l'usage.



Me Amed Marthod était admodiateur ou fer-
mier des revenus du prieuré d'Ugine dont le

« Révérendissime François de Lambert evesque
de Nice était alors commendatairc perpétuel.
L'évêque était intervenu « pour prendre le procès

en mains », c'est-à-dire pour se substituer au fer-
mier qui n'avait résisté, sans doute, quo sur son
ordre aux réclamations des frères de Michaille.

Une enquête fut ordonnée par le Conseil de
Genevois qui commit pour la recevoir un de ses
membres le sr de la Faverge. Il entendit divers
témoins dont les réponses n'avaient pas paru
assez explicites car les demandeurs se pour-
vurent à l'évêque de Genève-Annecy, Ange lusti-
niani (1), pour obtenir un monitoire permettant
aux prêtres et aux clercs de déposer en justice et
d'y prêter serment sans encourir d'irrégularité.
Une seconde enquête eut lieu et fut faite par
Me Fyer,curiald'Ugine. Noble Cl. -L.deMichaillo,
seigneur d'Aultrechièse (Outrechaise), avait pour
avocat Me Pernet, et Me Jacques Jambaz pour
procureur. Jacques Garbillon était le procureur
des défendeurs et Me Guyrod leur avocat.

Au folio 159 du dossier se trouve un acte réca-
pitulatif des faits du procès et des moyens respec-
tifs des parties, écrit (1572) par Me Pernet, en
bonne langue française, mais, suivant un usage

(1) Sur cet évêque, voir Mugnirh, Les ixêqucs de Genèoe-
Annccy depuis la Réforme, p. 28-39.



qui devait durer encore bien longtemps, avec de
nombreux passages en latin (1). Le 21 novembre
1572, le Conseil de Genevois composé,entreautres,
de MeB Jean-Baptiste de Valence et Antoine Pas-
quier, collatéraux (les autres membres ne sont
pas nommés), maintint les demandeurs « en pos-
session et jouissance de prendre chaque année 38
quartes (2) de froment, à la mesure d'Ugine, et 9
quartes d'avoine sur les dîmes du prieuré, et con-
damna l'évêque aux dépens. Le 27 du même mois
M" Jacques Garbillon interjeta appel pour l'évê-
que.

Voici, sans les abréviations, une des ordonnan-
ces ou monitoires de l'évêque de Genève

FRATER ANGELUS Iustinianus Dei etapostolice Sedis
gratia Gebennensis episcopus et princeps dilectis presbi-
teris et olericis super hoc requirendis salutem in Domino.
In quadam eivili causa coram magniffico consilio geben-
nensi mota et vertrnte indecisa inter nobiles Claudium-
Ludovicum et Caltcllmum de Michalhis, actores, hinc,
et egregium Amedeum Marthodi deffendentem ac nobi-
lem Hectorem Lambertum procuratorem illustrissimi
et reverendissimi Francisci Lamberti episcopi niciensis
et prioris Uginœ intervenientem, indè, de et supra qui-
buscumque propositis materiis, positionibus et articulis
parte dictorum nobilium actorum in causa ipsa datis et
ad probandum admissis, testiflicandi et deponendi in

(1) Cette habitude piovenait sans doute do ce que tous les
livres do droit étaient écrits en langue latine.

(2) La quarte ou carte équivalaità environ 20 litres.



manibus commissarii ad hoc deputati, vel deputandi
ipsique commissario vos et quemlibet vestrum citandi,
assignandi, penas imponendi, juramcnta recipiendi et
per quoscumquetemporales officiarios citare et assignare
faciendi et alia necessaria faciendi d ummodo mnlcta non
sit adco gravis quod irregularitatem incurrere possitis,
vobis et cuilibet vestrum plenam presentibus impartimur
potestatem ac licentiam damus. Datum Annessiaci
die vigesima nona mensis Aprilis anno dni millesimo
quingintesimo secundo.

Signé Fr Ang Iust Eps Gebennens et Follietj >'

petit sceau semblant être celui de l'Officialité qui était de
gueules à deux clefs d'or ensautoir surmonté de l'image
de la Vierge assise tenant l'enfant Jésus. Les armes
particulières de l'évèque étaient d'azur au château
Gibelin à trois tours d'argent au chef d'or à l'aigle
éployée de sable à deux tètes, becquée, lampassée,
membrée et diadémée de gueules.

Le père des demandeurs, spectable François de Mi-
chaille, avait été président de la Chambre des Comptes
de Genevoisà Annecy où il avait une maison il avait
testé le 3 octobre 1568 et était mort peu après.

Quelques noms à citer encore nobl'3 Jacques feu
Jean d'Aranthon, âgé de 60 ans en 1572, habitant Mar-
lens, paroisse limitrophe d'Ugine au N.-O, ayant habité
deux ans le prieuré d'Ugine, vers 1545 et 1546, avec le
protonotaire François de Beaufort, lorsque celui-ci en
possédait la commende; – messiresJeanfeu Bartholomé
Cousin, 75 ans, Jean feu Claude Benoist, Jean etAntoine
Ducrest, prêtres; Claude Bonier ou Bovier et Pierre
Gleyrod, notaires, Jacques Ruffier, châtelain d'Ugine.

L'évêque était représenté au procès par son frère



Hector de Lambert « des écuyers ordinaires delà maison
de Son Altesse )) (1). Les défendeurs ayant déféré le

serment sur un point du procèsà Claude-Louis de Mi-
chaille, celui-ci, attendu qu'il est « seigneur banneret et
aussi de robbe longue et que le defendeur (M0 Amed
Marthod) est son homme liege conclut à ce que le ser-
ment soit modéré et receu en la chambre du Conseil »,
ce que le Conseil lui accorde.

M. Proust communique encore la copie d'une
convention du 9 avril 1673 passée à Ugine entre
Michel Tissot, boucher, et Balthasar Debettier-
Marthellet, par laquelle Tissot s'engage à livrer
chaque semaine à Dubettier pendant l'année de

son fermage de la boucherie toutes les têtes de
bœufs ou de vaches qu'il tuera, et au prix « de
six sols la teste », prix payable moitié à la Saint-
Laurent, moitié à la fin de l'année du bail du
vendeur.

Séance du 19 décembre 1897
(Presidence de M. Mitgnier.)

Le procès-verbal de la séance précédente cst
lu et adopté.

M. Blanc signale la copie d'un vidimus d'André
deMalvenda do la bulle de l'antipape Benoît XIII
(Pierre de Luna, successeur de Clément VII,
Robert de Genève), datée d'Avignon le 1er juillet,
an troisième de son pontificat (1398, puisqu'il



avait été élu en septembre 1394), par laquelle il
avait érigé l'église de N.-D. d'Annecy en collé-
giale [au moyen de fonds] provenant des fonda-
tions faites par le comte Amé et Mathilde do
Genève (soit plutôt de Boulogne) pour quatre
messes du doyenné d'Annecy, du prieuré de Se-
vrj (Secrier) et de la paroissiale de Veyri ( Vey-

rier).
Ce cidimus est fait le 13 mars 1483à Genève,

-dans la maison de la chantrerie du chapitre de
Saint-Pierre qu'habite André de Malvenda, qui

se qualifie do docteur rit utroque jure, chanoine
et chantre de l'évêché de Genève, commendatairo
des pricurés d'Aix et do Thonon, doyen d'Albon,
vicaire général de l'église de Genève in spiritua-
libits et temporalibus, élu, le siège vacant (1), par
lo vénérable chapitre. Il est dressé en présence
de vénérables André de Croset, chanoine de
Genève, et Jacques de Malvenda, curé de Manigod
(dans le canton de Thônes). (Extrait d'une copie
do M. A. Dufour d'après un parchemin des archives
de Turin Bénéfices. Collégiale d'Annecy, n° 2.)

M. Perpéchon, l'un des secrétaires, signale le
décès de notre compatriote M. Francis Mollard,
archiviste de l'Yonne, vice-président de la Société

(1) Le siège n'était pas précisément vacant, car il n'y
avait pas moins de trois évoques nommes Urbain de Che-
vron, François de Savoie et Dominique de la Eovere qui céda
son siège, en H83 précisément,Jean de Compeis.



des sciences du même département, officier de
l'Instructionpublique, et quiavaitétépenddntquol-
ques années membre de.notre Société. Il est mort
chez une parente, àBassens, tout près de l'ancienne
maison de sa famille, à l'âge de 51 ans, le 8 octobre
dernier (1897). Ensuite de missions du ministère
de l'Instruction publique, à Gênes, Milan et dans
l'îlo de Corse, il a rédigé diverses notices qui ont
été fort appréciées.

Le même lit deux circulaires de M. le Ministre
de l'Instruction publique annonçant que le Con-
grès des Sociétés savantes sera ouvertà la Sor-
bonne le 12 avril prochain (1898), et faisant
connaître les conditions auxquelles les communi-
cations sont soumises, ainsi que les demandes de
billets de chemins de fera prix réduit.

Sur la proposition do MM. Mugnier et Blanc,
M. le comte Amédée de Foras est élu membre
honoraire de la Société, et MM. Charles Buttin,
licencié en droit, notaire a Rumilly (Haute-Savoie),
et Alexandre Durand-Dronchat, avocat à la Cour
d'appel de Chambéry, membres effectifs.

L'Office biologique de Washington., qui vient
d'adresser ses publications à la Société, demande
de les échanger désormais avec nous. Cette propo-
sition est acceptée, et notre tome XXXVI sera
envoyé à l'Office biologique.

M. Mugnier lit ou analyse les pièces suivantes
tirées des archives de M. le baron Frédéric Fa-



vier du Noyer, marquis de Lescberaines,à la
Motte-Servolex, près Chambéry.

Elles contiennent l'indication de faits histori-
ques bonsà retenir, de distinctions ou de faveurs
obtenues par des serviteurs dévoués à leur pays
et qu'il n'est pas inutile d'enregistrer dans nos
annales.

I.

Patentes de Commissaire général des guerres pour
Jacques de Blancheville.

Cherasco, 15 avril 1631.
Victor Amé par la grâce de Dieu, duc de Savoye, etc.

Les services que depuis vingt-cinq années en ça nous
a rendus notre trcs cher bien ame et feal noble Jacques
de BlancheviUe tant en nos presides de Montmeillant
et Nice qu'en autres occasions qui se sont présentées, en
qualité d'enseigne, lieutenant et capitaine d'infanterie,
cornette colonelle et lieutenant du regiment de cavalerie
du colonel Taffin, que comme capitaine'd'une compagnie
de cavalerie des ordonnances de Savoye, dès quinze an-
nées en ça, particulièrement lors du siège de Verceil, où
il entra avec sa compagnie conduisant le secours de la
poudre et commandant en qualité de sergent de bataille,
et la satisfaction qu'il nous a baillé en la charge qu'il
possèdeà présent de lieutenant en la compagnie des
Gentilshommes Savoyards, archers de notre garde, ac-
compagné de la naissance, valleur et experience de sa
personne, nous sont de telle considération que reconnais-
sant concourir en lui toutes les qualités requises pour
l'emploi des charges les plus considérables dans nos
etats, et vacant à présent celle de commissaire général



de nos guerres en Sacoye par le décès de feu noble
Catherin d'Hâtel. Par ces présentes. avons établi,
constitué. icelui Jacques de Blancheoills en la charge
et office de conseiller d'état, et commissaire general de

nos guerres delà les Monts au lieu et place du dit feu
Catherin d'Hôtel, aux honneurs, autorités, prééminen-
ces. en dépendants etaux gages de mille florins de 20
blancs pièce annuellement, en prêtant le serment en tel

cas requis. mandons, etc.
Donné à Querasq (Cherasco) ce 15"'« d'avril 1631.

Signé Vittorio Amedeo.
L'an 1631 et le 17 julliet s'est personnellement etably

par devant Monseigneur le Prince Thomas, noble Jac-
ques de Blanchcvillc, baron de Montailleur, lequel a
juré et promis sur les Saintes Ecritures de Dieu, etc.
En foi de quoi nous conseiller et secretaire d'Etat des
Finances et commandement de Sa dite Altesse Royale
et de mondit Seigneur le Prince Thomas et par

son

commandement lui avons fait les présentes et icelles si-
gnées de nôtre part par notre secr. susdità Saint Pierre
d'Albigny les an et jour que dessus (1). Signé De Pio-
chet. Et par le Trésorier général Roglia, Signé
Morand. Enregistré Garneri et scellé.

II.

Le document suivant est la patente d'admission
do Joseph de Leschoraino au nombre des cheva-
liers de l'Ordre des saints Maurice et Lazare.

(1) Cette pièce constate ainsi la présence du prince Tho-
mas, frère du duc Yictor-AmédéoI", àSaint-Picrre-d'Albigny
le 15 avril 1631.



Ce personnage qui joua un rôle important à
Turin en qualité de secrétaire intime de la du-
chesse de Savoie, Marie-Jeanne-Baptiste de Sa-
voie-Nemours, mère de Victor-Amédée II, avait
été élu par le Conseil de l'Ordre dans sa session
du 10 juin 1679 et avait été reçu par les délégués
du duc de Savoie le 7 septembre suivant. Il fallait
encore, pour que sa nomination fût définitive, que
les Lettres Patentes du souverain, grand maître
de l'Ordre, lui fussent délivrées et qu'il prêtât ser-
ment entre ses mains. C'est ce que constate la
pièce qui suit

Lettres de collation de l'habit et de la croix de la
Sacrée Religion et Ordre militaire des SS. Mau-
rice et Lazare pour le Président D. Joseph de
Lescheraineen qualité de Cheoalier de justice admis
parle Conseil de l'Ordre (1).

Tutin, 2 mars 1684.

VICTORIUS AMEDEUS Dei gratia dux Sabaudie,
Princeps Pedemontium, Rex Cjpn, etc., Sacre Keli-

(1) Magnifique parchemin de 0,33 de haut sur 0,23 de
large. Sur le plat oxtérieur do la couverture. grand écu
de Savoie éeartelé de onze blasons le 12' au contre est l'écu
de Savoie pur; au verso de la couverture, les armes de
Lescheraine, d'azurà une épine d'or; couronne comtale
entourée d'un large ruban bleu auquel pend le médaillon do
l'Ordre suprême de l'Annonciacle. Sceau de cire noire
dans une boite, suspendu par un assez gros cordon de soie
bleue et verte.



gionis et Ordinis militaris Sanctorum Mauritij et Lazari,
IIumilis et Generalis Magnus Magister.

Dilecto nobis in Christo admodum Magnifico et Re-
verendo Donno Joseph Delescheraine Consiliario nostro,
status mandatorum Finantiarium nostrarum à Secretis
intimi cubiculi Regie Celsitudinis Domino ac Matris

mec primario Secretario, supremi Ordinis Sanctissime
Annuntiationis thesaurario, et in Computorum camera
nostra Pedemontana Presidi nec non Sacre Religionis
et Ordinis nostri militaris SS' Mauritij et Lazari equiti
militi proffesso, salutem et fraternam in Domino chari-
tatem. Cum le non mediocri desiderio habitum pre-
fate Religionis suscipiendi ac Deo iuxta eiusdem Ordinis
regulam serviendi flagrare ex tua supplicatione intel-
lexerimus, cumque e nobili genere natus sis, ac tibi
probitatis laudabilium morum egregiarumque virtutum
mérita adesse, nullumque canonicum impedimentum
obesse, ex fide digno t&timonio cognoverimus, concur-
rentibus etiam ahquibus causis animum nostrum mo-
vcntibus te approbantibus et consentientibus illustribus
ac sapientissimis Magne Crucis Equitibus, et Consilia-
rijs eiusdem Religionis in sessione habita die decima
Junii anno millesimo sexcentcsimo septuagesimo nono.

Ad quem elTectum vices nostras commisimus îllustri
Consobrino nostro Equiti Supremi Ordinis S. Sm0 An-
nuntiationis Magno Crucis Militi Consiliario et Magno
Thesaurario predicte Religionis Donno Carolo Luduico
(sic) Sanmartino ab Alladio, Marchioni Sancti Germani
Regii nostri Slabuli magistro ex cuius relalione certifi-
cati sumus te, servatis servandis, fuisse receptum die
septimaseplembris eiusdern anni, regularemque proiles-
sionem emisisse iuxta Religionis prefate constitutiones
et proinde nihil aliud supersit quam ut patentibus litteris



rei geste absentibus pandatur veritas et posteris servetur
memoria.

Ideo tenore presentium ex certa nostra scientia et
suprema qua fungimur Magistrali potestate, adhibito
Consilij eiusdem Religionis voto, te Donnum Joseph
Delescheraine inter Equites de lustitia prefate Religio-
nis admittimus, reeipimus etadscrivimus, cum omnibus
honoribus, privilegiis, prerogativis et universis iuribus
quibus alii Milites probate Nobilitatis utuntur, potiuntur
et gaudent utive potiri et gaudere poterunt quomodohbet
in futurum. Mandamus propterea et stricte precipi-

mus omnibus tam Magni quam parve Crucis, Equitibus,
Oflicialibus, Administris et quibuscumque expedieritut
te pro ta]i existiment, et quoties occasio tulerit omnibus
honoribus, privilegiis et prerogativis coliate dignitati
congruentibus uti et potiri permittant absque ulla diffi-
cultate, si penam indignationis nostre, atiamque pro
arbitrio infligendam evitare desiderant eas alioquin subi-
turis ys qui nostra hec iussa violare presumpseriut. Tu

vero memor esto iuramenti quod semel prestitisti cujus
verba sunt hec

« Ego Joseph Delescheraine ab hac hora imposterum
ero Sdelis et obbediens Regie Celsitudini, videlicet
germo D. D. Victorio Amedeo Sabaudie duci, Pedemon-
tium principi, Regi Cypri, etc. Magno ac Generah Sacre
Religionis et Ordinis militaris Sanctorum Mauritij et
Lazari Magistro, Suisque in Magno Magisterio Regiis
successoribus et eiusdem Religionis officialibus quibus-
cumque, IIabitum et Crucem mihi collatam toto vite
mee tempore gestabo ad capituium per superiores
cclebrandos personalitermeconferam toties quoties opus
fuerit, singulis diebus Psatterium abbreviatum mihi



tradditum ad gloriam Redemptorisnostri eiusque ~fatr]3
Virginis Marie et in honorem sanctorum Mauritij et
Lazari, quanta maxima devotione reeitabo sexta feria,
vel Sabbato ieiunabo castitatem, charitatem et hospita-
litatem erga leprosos, slatuta, ritus, stabilimenta et ordi-
nationes dicte Religiouis edittas et edendas ad unguem
observabo bona quecumque ad commendas per me pro
tempore obtinendas tam de jurepatronatus, quam aho
modo pertinentia non alienabo, pignoridabo, ad lungum

tempus locabo, vel in emphiteusim concedam sine
expressa iicentia Regii Magni Magistri pro tempore
existentisetconventus. HameDeusadiuvetethec Sacro-
Sancta Ëvangc)ia. »

In quorum fidem bas litteras manu nostra firmatas,
sigillo Magistral! munitasconcessimus. Auguste Tauri-
norum die secunda measis Martij anno millesimo
sexcentesimo octuagesimo quarto.

Signé V. ÂMEDEO.

D. G. Batt. Buschetto, etc.

H).

Turin, 12 septembre ]70G.

Patentes de capilaine au régiment de Savoie, en rem-
placement de M. de Clermont ducedc, accordées par le
duc Victor-Amédée ]! au chevalier de Blancheville,
lieutenant audit régiment (Henry du Coudrey de
~/(!ne/tect'«e d'Héry).

IV.

Patentes de capitaine de Grenadiers dans le régiment
de Savoie, accordées le6 novembre 1725 par le roi
Victor-Amédée H au baron Henry d'IIëry, déj~ capi-



taine audit régiment, en remplacementde M. de ~on<-
fort promu major (1).

V.

6avriH734.
Patentes de lieutenant-coloneldu régiment de Savoie,

accordées par le roi Charles-Emmanuel III au baron
Henry d'Iléry, major, en remplacement de M. de Mont-
fort, retraité.

V[.

15 avril 1739.

Patentes, pour ïe même, du grade et ancienneté de
tieutenant-coloncidu régiment de Savoie, en récompense
de ses bons services et notamment des preuves de
valeur qu'il a données dans la dernière guerre, spécia-
lement à la bataille de Guastalla où il commandait le
second bataillon.

VI!.

3janvierl74~.
Patentes, pour le même, de commandant des forts de

Fenestrel les.
ViU.

27 février 1745.

Patentes, pour le même, de commandant de la ville
et province de Tortone (appointements 3,000 francs), en
remplacement de M. de Morgenex passé au commande-
ment de Pignerol.

(1) Sur celui-ci, Jacques da Montfort de Reinex, voir les
Montfort c< les Conjf'e. p. 313, au tomo XXXII des M(i-
moires de la Société.



IX.

Par bulles de collation données à la Vénérie )e ]8juin
1738, le baron Henry d'Héry avait obtenu du roi, grand
maitrede l'ordre des SS. Maurice et Lazare, la com-
mcndcde tS<nn~e-~arîedes Ve/c~ (de V irgis), a Sospel.
Il était alors lieutenant-colonel du régiment de Savoie.
En 1759, étant devenu commandant ou directeur général
de t'infanterie (Peditum instructor generalis), il obtint
d'échanger cette comm°nde pour une au!re située « sous
un ciel éloigné, parmi les Lares de sa patrie celle de
Ripaille, près de Thonon, au duché de Chablais, vacante
par le décès du chevatier D. Louis de Blonay. Le revenu
de ce bénéfice était importantpuisqu'il s'élevait, sembte-t-
il,& 3,600 livres, dont 300 réservées au roi, grand maître
de l'Ordre, et 400 accordées en pension depuis leS décem-
bre 173G au chevalier D. Joseph Ductoz.

Turin, 17 juillet 1759.

CAROLUS EMMANUEL

DEI GRATIA REX SARDfNr~, CYPR; ET JERUSALEM,

DUX SAnAUDI.~E ET MoNTISFLRHAT! ETC., PRI~CEPS

PEDF.MONT1S, ETC., ET REUGIOSIS SASCTORUM MAURiTU,

ET LAZARI, BETHLUEM ErNA/:Ai:ETH, JEROSOUM1TANJ

ORDINIS SANCTI AUGUSHN~, CiTHA ET ULTRA MARE, ET

PER UNIVERSUM ORBEM IlEJ.\nL)S ET GENERAHS MAGKUS

MAGISTER.

Dilecto nobis in ChristoBaroniD. IIenrieod'IIery
Peditum nostrorum Generali Instruetori, sacrœque Reli-
gionis et Ordinis nostri Mititaris Sanctorum Mauritii
et Lazari Equiti professo salutem et fraternam in



Domino charitatem. Relatis nobis precibus tuis indul-
genter rescribentes, commeudam Sanctœ Mariœ de Vir-
gis in Sospel!ensi agro constitutam, quam Thononii,
sub remotiore ccelo, inter patrios Lares, receptus, dimit-
tere, ne minus diligenter possideres, maluisti, eo liben-
tiore anime, reassumere decrevimus ut alteram proxi-
miorem tuisque curis congruentiorem, de Ripaglia
nuncupatam,tibi conferentes, tranquiliores, uberioresque
dies, mgravescenteœvo, protendere valeas.

Quamobrem tenore presentium, scientes, prudentes

que, suprema qua pollemus Magistrali potestate, da
consilii ordinis sententia.merûorata.tïicommendamquam
de Ripaglia vocant, in nostro Caba]]iaceasi ducatu
constitutam, ab obitu equitis D. AMt~oct'ct de /Monay
vacantem, annui redditns librarum mille septingenta-
rum moneta* nostre, T)bi concedimus et imperlimur
una cum iuribus universis et competentibus et quovis-
modo adnexis, excepta tamen pensione librarum qnater-
centarum die 2" decembris 1736 Equiti D. Josepho
Ducioz collata, aliaque librarum tercentarum quas nobis,
successoribus que nostris in Magno Magisterio, confe-
randas in posterum reservamus.

Mandantes consilio, ut bis littet'is, in acta ordinis re-
]atis, dictove a te, de more, sacramento, in ejusdem
possessionem Te mittat, missumque in ea tueatur. Tu,
vero, eius fructus, redditus et proventus, a die presen-
tium percipere et de illis, quoad vixeris, exceptis tamen
ambabus pensionibus supra reservatis, disponerepoteris,
dummodo annatam, et quidquid decimarum nomine,
ordinis [crario debetur, statis temporibus solvas.

la quorum ndem bas lilteras manu nostra firmatas,
sigillo que MagistraII obsignalas dedimus. Taurini, die



decima septima mensis Julii, anno millesimo septingen-
tesimo, quinquagesimo nono et Regni nostri trigesimo.

Signe:C.EMANUKL.
Luclocieus Aforost'us a Afa~hano~ magnus tesau-

rarius.
D. Gaspar Joseph ~'o/a/HS a lIloetla, magnus

hospit'
D. Carolus Philippus Moro~fm consiliarius.

X.

Voici enfin une pièce plus récente. C'est une patente
par laquelle le roi de Sardaigne, Victor-Emmanuel
accorde au baron Louis Favier du Noyer la confirma-
tion de la dignité de son gentilhomme de e/tam~re. Elle
est donnée à Turin le 16 mars 1816,c'est-à-dire peu de
temps après la chute de l'Empire français et la restitu-
tion de ses Etats au duc de Savoie, lequel n'en date pas
moins la patente de la quinzième année de son règne.

Le baron du Noyer avait suivi dans l'île de Sardaigne
le duc de Montferrat dont il était le second écuyer.
Devenu premier écuyer par patentes du 4 mars 1799, il
avait donné de grandes preuves de dévouement à son
maitro; aussi, à la Restauration, le roi le nomma-t-il
lieutenant-colonelde cavalerie et adjudant général chef
de l'état-major de la Division de Cuneo.

Turin, 12 mars 1816.

Vittorio Emanuele, per grazia di Dio, Re di Sardegna,
etc.

La distinzione d~ servizi che sotto gli ordini del fu
Duca di Montferrato mio amatissimo frateifo presh') già
neiie scorse campagne il Barone Luigi 7''Notey du A'bye;'
capitano nel Reggimento Cava])eggieri. corne pure di



quelle che ha ad un tempo prestati al prefatto Duca nella
quatità dl suo secundo soudière et Gentiluomo di bocca,
congiunti ad un costante e fedele attacamento alla di lui
persona, ehe ]o dispose quindià seguitarlo nel viaggio
della Sardegna ben gli hanno meritato d'essere promosso
con Patenti delli 4 Marzo 1799 alla carica di suo Primo
Scudiere et Gent]]uomo di camera. Continuô egli a cor-
nspondere col maggior impegno a questi confidenziali
tratti de beneficenza e tale si lit l'attenta ad affetuoza
assistenza prestata al mcdesimo Duca neU'uhima sua
infirmità che iL rë Carlo Emanucle iiiio amatissimo fra-
tello si compiacque di ben tosto coatra~segnargHcne in
modo particolare il Reale suo gradimento con elevarlo
con Patenti 16 settembre medesimo anno alla carica di
Primo Scudiere et Gentiluomo di Camera. Invitati
pertanto Noi a dargli la ben meritata testimonianza della
stima e propensione che si û presso di Noi conciliata con
una si longa c comendevolc scrvitù negl'impieghi di

corte et nella carriera mtlitare. Ci siamo-di buon grade
disposti a nominarlo nostro Gentiluomo di camera e di
prommoverto al grado di Luogotenente colonello di ca-
valleria ed Aiutante generale capo dello Stato maggiore
della Divisione di Cuneo. E volendo ora rendere vie-
maggiormente palesi le favorevoli dispozitioni cbe ser-
biamoa di lui riguardo, per ciô per le presenti, di nostra
certa scicnza ed autorità Regia, eleggiamo e confermiamo
Il sudetto Barone LuiG[ FAVJER du NOYER per nostro
gentiluomo di Camera con tutti gli onori, privi)eg], pre-
rogative, preeminenze, autorita, regalie, ed ogm altra
cosa a tal carica spettantc, e coll'anzianità che gli ab-
biamo già riservata, coll'annuo stipendie di lire sette-
cento cinquanta (750) che mandiamo al Tesoriere di
Nostra casa di pagarglia quartieri maturati, cominciando



dal primo di Maggio 1814 e continuando in advenire
durante la sua servitù ed il nostro beneplacito, con cib
che presti il dovuto giuramento. Mandando, etc. Che
tale & Nostra mente.

Dato in TorinQ li dodici del mese di Marzo, l'anno de)
Signore mille ottocento sedici, e del Regno nostro il de-
eimoquinto.

Signé V. EMANUELE.

Vo T~Hsca, primo consigliere di Stato.

Le serment requis fut prM par le baron Louis du
Noyer, à Turin, le 21 mars 1816, dans une chambre de
l'appartement deS. E.le seigneur ehevaUcr.PKMSfMeocH
None, chevah'er de l'Ordre suprême de l'Annonciade,
grand chambellan de S. M., en l'assistance de )'i))"M sei-

gneur Préfet Teonesto Salino, 1°*' vice-auditeur général
de cour et 1er vice-conservateur des chasses royales, etc.

A la formule de serment ordinaire, imprimée, l'on a
ajouté ces mots Giuro in oltre e dichiaro di non appar-
tenere ad alcuna società riprovata dalle Regie leggi,
promettendo di non ascrivermi ad alcuna di esse, né di
appartenervi per l'avvenire; (je jure en outre et dé-
clare que je n'apparliens a aucune société /'eproMre'e

par les Lois, ~rome~tx/t~ dee~ dans aucune
d'elles et de ne pas leur appartenir à /'oceKt'r).



Séance du 16 janvier 1898
(f/'t~~c~ee de M. Muc~iER.)

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

Sur la présentation de MM. Mugnier et CI.
Blanchard, M. Amédée Mareschal, docteur en
droit, avocat à la Cour d'appel, et sur celle de
MM. Maurice de VeuIIe etMugnier, M. Augustin
Lefebvre, chef de divisionà la Préfecture de la
Savoie, sont élus membres effectifs de la Société.

M. Mugnier signale l'importante vente de livres
provenant, en grande partie, de la bibliothèque
de .D..Sa~oa; de Boissieu, vente qui a eu lieu
à Grenoble au milieu de décembre 18~7.1) y avait
là beaucoup d'ouvrages dont l'acquisition eût sin-
gulièrement enrichi la Bibliothèque publique de
Chambéry mais, faute de ressources, ]e comité
d'inspection et d'achat de livres s'était borné à

essayer d'acquérir le A/o!?' des .FYc/~ de Claude
de Seyssel CL. SEYSSELLi speculum /tf<~o?'Mnt,

CMm indice /'e/'Mn: ac ce/'&o/'M~t; Basilece, per Th.
Guarinum, 15GC, ia.-8°, et les ~'a~os/ons des
jE'uc!7~, impriméesa Chambéry par Antoino
Neyret. Ce dernier ouvrage serait devenu la perle
des imprimés de notre bibliothèque; malheureu-
sement, les enchères l'ont poussé à 6,140 francs,
frais compris, prix laissant bien en arrière celui

que notre excellent sociétaire, M. le conseiller



Dullin, avait été chargé do proposer. Comme le
comité l'avait prévu (1), son essai d'acquérir le
premier livre imprimé à Chambéry ne pouvait
constituer qu'une tentative honorable, car il lui
était bien impossible de le disputer sérieusement
aux riches amateurs qui no pouvaient manquer
d'assistera la vente ou do s'y faire représenter.
La Bibliothèque a acheté le A7<of/' des Fiefs
au prix de 26 francs.

MM. Dufour et Rabut ont donné, au tome XVI
de nos .Mémoires, p. 38, une petite notice de
l'.E',7'/)o.s'/<:on des .E'oa/?M; cependant il semble
bon d'insérer ici l'annonce même du livre dans le
catalogue do la vente do Boissien (S)

« 8. LES EXPOS1CIONS DES Il EUVAKG1L-
LES en romant. (Au v° de l'avant-dernicr feuillet C~
finist lexposition ~M eHcan~/es e~ des e~;s~es de tout
lan translatees de nouoeau de latin e/ty/'ameoy. /m-
primees a CAa/M&er;/ Par Anthoine neyret. L'an de
~y-aceM.cccc.Lxxxmf. /,evtyoMf~Mmo~s de iuillet.
Deo gratias. Pet. in-fot. go~h. de 73 K.,à 33 lignes sur
les pages entières (270 mill. de b.) âne. reliure en
velours vieil or.

Magm&quo exemplaire de ce livre précieux, qui est orné
de 50 fig. sur bois, dont deux occupent une page entière la
première, représentant le Christ en croix, se trouve au v° du
titre la seconde, représentant le Christ sortant du tombeau,
est placée au recto du dernier feuillet, dont le verso est occupé

(1) Délibération du 25 novembre 1897.
(2) Grenoble; Librairie Dauphinoise, 1897; p. 2.



par les commandements do Dieu, en français. Ce dernier
feuillet ne parait point avoir encore été signalé. Premier
exemplaire complet de ce rarissime ouvrage, qui est le pre-
micr livre imprimé a Chambéry et l'un des premiers enrichis
de figures sur bois. o

Comme complément de cette communication,
M. Mugnier présente un fragment assez consi-
dérable d'une autre édition des Exposicions (20
feuillets sur 73). Le nom de l'imprimeur et la date
de l'impression y manquent; ils se trouvaient
sans doute dans la seconde portion qui a disparu.
C'est un in-4", en lettres gothiques, & deux colon-

nes de 39 lignes chacune. Au recto du 1" feuillet
se trouve une gravure sur bois tenant toute la page
et répétée sur le verso; c'est le Christ sur la eroH"
entre les deux /a?'ro/:s (1) en bas,a gauche, la
Vierge s'affaissant et retenue par saint Jean au
pied do la croix un crâne sur un os a droite un
chevalier, a genoux, nu-tête, tenant une longue
lance, et un vieux seigneur montrant du doigt
Jésus crucifie à un jeune seigneur. En l'air, au-
dessus du bon larron, un ange emportant un en-
fant,a. gauche, sur le mauvais larron, un diable
faisant de même. La gravure, de 13 centimètres
do largo sur 19 de haut, est renfermée dans un
léger filet noir.

Un certain nombre d'autres gravures placées
dans le texte des colonnes ont, en moyenne, six

(1) La même probablement que celle de l'édition d'Antoine
Neyret.



centimètres de large sur huit de haut. Ce sont
l'Entrée à Jérusalem, Jésus annonçant des signes
et merveilles au ~mc[y?tg/ la Naissance de
Jésus, la Circoncision, l'Adoration des Mages,
jMHs/)a?'~o;M< SK ~y'eM.T,– chassant le diable du

corps du muet, ay~M~ten/a/ti' contre les Doc-
~eM/ l'Ascension, la .P<?n~M<e, etc. Ces compo-
sitions, sommairement gravées, ont une certaine
expression, et, malgré l'anachronisme des vête-
ments, ne sont pas ridicules.

Les jE'a°/)o~<c:'oyis des <'Moa/<7es en ~a!eo~
sont la traduction en langue romane ou vulgaire
des sermons de Maurice de Sully, évêque de Pa-
ris. Le livre commence ainsi

iDcipiunt sermones mauriciiparisiensiaepiscopi domi-
nicis diebus et solemnitatibus sanctorum.

Dominica prima adventus domini. V:~Ke~e, puis:
Ecce dominus veniet et omnes sancti eius cum eo et
erit in die illa lux magna ec. Seigneurs les bons iours
de ]aduenemet de nostre seigneur entrant au iour duy
qui nous enseignet cornet le glorieux pere du ciel trans-
mist son fils en terre si humblemet q print chair et sang
au veutre de la vierge marie. Or deuos etedre q laduent
de nostre seigneur est en troys manieres, etc. (1).

L'évêque Maurice semble, dans les textes des
évangiles du jour, insister de préférence sur les

(1) Au texte, la suppression de la lettre IL dans les mots
etedre, entendre, etc., est indiquée par un trait horl/onta.t,
celle de f'c et do ro par les sigles habituels.



passages où le diable joue un rôle. Ainsi, au 3"
dimanche de l'Avent Johannes, cMnt audisset
o/~e/'a c/t?'ts< ~it~ens duos de discipulis suis, etc

Leuangile du iour duy bie nos racopteq monseigneur
sait ieha quat herodes le tint en prison et ql sceut ql
souurcroit mort devat la mort de iesucrist si envoya deux
de ses disciples a nostre seigneur pour demander se luy
mesmes viedroit en enfer pour luy et ses autres amys
deliurer ou sil y envoyeroit autre que luy et s'il atten-
droit autre que luy et quat nostre seigneur eut respodu
aux discibles (sic) de monseigneur sait iehan ce q] luy
pleut, il leur demada que alastes vos vcoir ieha baptiste
alastes vos veoir le rosel q le vent demaine devat luy a
sa voulente. Le rosel q le vent demaine devat luy a sa
voulete signifie les mauuais hoes (hommes) que le diable
demaine devant luy a sa voulete le rosel se ploye deuant
le vent coe le mauvais hoe obeyst au dyable se le dyable
luy dit fait une folye de son corps il luy tarde ql lait ia
faite. Se le dyable le admoueste ql preste a usure il le.
fait le plus tost ql peut ainsi est de tous les autres pechez

ou le dyable le veult tresbucher.
Les éditions les plus précieuses des Exposicions

sont celles d'Antoine Neyret, Chambéry, 6 juillet
1484, et de. a. Chablis, 1489. Celle dont on vient
de lire quelques fragments est peut-être une édi-
tion lyonnaise (1).

(t) Pttrmi les éditions lyonnaises on doit placer celle-ci
« Les /?;r/)0~tons des Evangiles s. 1. n. d. in-4" gothiquede
61 fi. non chiffrés. Cette Édition non signalée jusqu'ici d'un
ouvrage rare nous parait sortir des presses de P. Maresehal



Le traité de Maurice de Sully est précédé dans
notre in-quarto de celui de I'ec/t?'M<, qui eut
une grande vogue au xv' siècle. Il y manque les six
premiers feuillets. Sur les seize restants, quinze
portentau verso une grandegravure tenant toute la
page. La compositiony est développée l'attitude
des personnages, l'expression môme des visages y
sont exactes. A chaque recto est un texte latin
qui est résumé dans la seconde colonne de la page
en quelques vers français par exemple

Ceulx qui ne vouidrotit croyre en luy
Et comme Mfssias adorer
Beaucoup de tormens et dennuy
Leur fera par inar~iriser
Aux ungs fora les yeulx tirer
Lautre d~coUef, l'autre ])end)'e
Vif enterrer crucifier
Le corps serrer bruller en cendre.

Suivant une inscription manuscrite, ]e livre
appartenait « en 1G37,à Anthoine Magistri et a
ses amys ». En décembre de cette même année,
il le prêta « au curé Tornain ». H parvint ensuite

et B. Chaussand, imprimeurs a Lyon, de 1493à 1515. Notre
exemplaire se trouve en effet joint, dans une retiura du
temps, aux Co~cftancm ~c ï'a~e qui portent la marque
de ces imprimeurs, et les caractères sont les mêmes. Exempl.
incomplot dos fE. g et /t., titre en mauvais état. Prix,
300 francs.

Les Contenances de la Jm~esus-indiqueessont de Lyon,
1500, petit in-4" goth de 4 fT..(Catalogue n" 8 de la li-
brairie Eggimann,à Genève.)



& « Joff rey Magistri, du Bourget, fils d'Antoine ».
Son état actuel indique un long usage. Les diable-
ries de chaque page ont du effrayer bien des per-
sonnes mais, en dernier lieu, elles semblent avoir
servi d'amusement aux enfants qui. dans de naïfs
graultes, ont essayé de reproduire les têtes des
rois et des suppliciés.

Ce livre de l'Antéchrist et des Expositions est
imprimé sur papier assez grossier, sans pontu-
seaux ni vergoures et ayant pour filigrane une
roue de -SaiM~e-Ca~/te/'t/M (roue à dents à la
circonférence), semblable au n° 528 de l'album des
Papiers e~<c'M des archioes de Gf?/:ËX, par
C.-M. Briquet (1). La roue n'est pas surmontée
des initiales IT qu'on voit au dessin de M. Bri-
quet, mais il y a au bas une courte tige terminée
par un petit anneau.

M. Briquet attribueà l'année 1474 le papier sur
lequel il a relevé la /'OMe de So:M<e-Ca<A6/'Me.
Cela ne prouve pas que l'impression de notre
livre soit de cette date cependant, c'est un indice
pour la placer vers la fin du quinzième siècle.

M. Charles Perrier, membre de la Société, lui
fait don d'une Bible en français et d'un Office de
la Vi'e/ë A~a/'t'e.

Le premier de ces ouvrages est LA SAiNCTn
BtBLH CONTt':NAKT LE V)EU. ET NOVVEAV TESTA-

(1) Genève, H. Georg, m-4", 1888, p. 123.



MENT traduite de Latin en François par les doe-
<eK/'s de <'{7n/Ee/'s:<6 de Louvain, etc. A LYON,
chez Pierre Bailly, M. De. xLvi. Deux volumes
reliés en un seul. Le premier volume compte 590

pages, outre les préfaces le second en a 940, outre
les tables. Tl manque à celles-ci les deux derniers
feuil lets.

Cette Bible contient plusieurs belles gravures
d'abord les frontispices de chaque volume; puis,
au tome I" p. 1, quinze petites compositions
remplissant ensemble toute la page; au tomo
second, page 1, une très jolie composition du
célèbre graveur lyonnais, Claude Audran, repré-
sentant .Oc:CM!OM(M< du /M<A, avec un charmant
médaillon aux quatre coins de la scène principale;

p. 190, le portrait du p/'o/)/i~c7sa:e, d'après
un vieux livre de l'empereur Basile Poyp/t~o-
genète, à la Bibliothèque Vaticane; -p. 247, por-
trait du/)rop/~e./e/'ë/?M'e; p. 326, du prophète
Ezéchiel, et p. 357, portrait de Daniel, dans ]a
fosse aux lions, d'après une peinture « antérieure
à l'année 700 )'. Les gravures des portraits d'Isaie,
de Jérémie et d'Ezéchiel portentaussi la signature
de Cl. Audran. Elle n'est pas sur celui du jeune
Daniel dont le costume est fort singulier.

Le second ouvrage, imprimé en grosses lettres,
était destiné aux dames âgées il est intitulé
L'OFFICE DE LA VIERGE MAR)E POVR TOVT LES

TEMPS DE L'ANNÉE, t'eoeM e< ordonné de nouveau
suyvant la re/o/wa~M/t du concile de ~'e/~e



avec plusieurs prières faites par R. P. Coton
de la compagnie de lEsus, par le commandement
de la Roeyne& PARis, chez Pierre Rocollet, au
palais en lagalleriedes prisonniersà l'enseigne de
la ville; sans date (1), in-8" de 229 feuillets,
outre un Calendrier historiai de 19 feuillets. Ce
calendrier est précédé du frontispice gravé par
Mathieu ('Afa~eKS excudit), et contient à chaque
mois le portrait d'un saint, dans un encadrement
élégant. Tous ces portraits sont gravés par le même
artiste. Viennent ensuite neuf gravures tenant
toute la page: 1, <KnoMCM<MM;2, la Visitation
.Sa;M<e-.E7M'a6~A;3, l'Adoration ~csAfag'M;
4, la Circoncision;5, la Fuite en 7t'e G, Jé-
sus sur la croix, avec la Vierge douloureuse et
saint Jean au bas 7, la Pentecôte 8, composition
allégorique sur le psaume 6 de la Pënitonce, et
9, <(ï Résurrection de Lazare. Ces gravures sont
signées de P. Bertrand, sauf les n°' 3, 5, 7 et 8,
qui ne portent pas de signature, mais qui semblent
bien être du même graveur.

Ce beau livre, en assez bon état do conservation,
a appartenuà diverses dames de la famille Perrier
M"" Magdoleine de Luysets, femme d'Hyacinthe-

(1) La date la plus récente des éphémérides du calendrier
est 1628. Les <Meo<<'s orfM'SfMa du P. Coton, qui ont une
pagination spéciale, 104 pages, sont datées de 1659. Le
frontispice contient un médaillon du graveur Mathieu repré-
sentant en buste Jésus et Marie.



Philibert Favre, seigneur de Saint-Etienne et
Manguier; M°" Antoinette Favro, première
femme du marquis de Chaumont, età sa sœur
Marthe Favre, épouse du chevalier de la Grange
du Vuache puisà M°" Perrier, sœur de ce der-
nier ot du marquis de Chaumont, femme du chirur-
gien François Perrier, de Taninges, père du
général Perrier, derniercommandantde la brigade
de Savoie.

La réunion remercie vivement M. Charles
Perrier du don précieux qu'il a faità la Société.

Séance du 13 lévrier 1898.
(.Prf'.n~mce de Ht. MnemE!).)

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de
la précédente séance, lequel est adopté.

Sur la présentation de MM. Mugnier et Blanc,
M. Louis Royet, greffier en chef du Tribunal de
première instance de Chambèry, est élu membre
effectif de la Société; sur celle de MM. Mugnier
ot Finet, M. Albéric Lefebvre du Grosriez, préfet
do la Savoie, et Alexandre Boauregard, percep-
teur .en retraiteGrësy-sur-lsère, sont élus
membres honoraires.

M. Perpéchon, secrétaire, annonce que la dis-
tribution du tome XXXVI des AfemoH'M de la



Sociétéauxdivers membres etl'envoi aux Sociétés
correspondantes sont achevés; il rappelle que
]o 36' Congrès des Sociétés savantes de France

se ticndra à Paris du 12 au 15 avril prochain,
et que le Ministre de l'Instruction publique pré-
sidera le samedi 16, dans le grandamphithéatrede
la Sorbonne, la séance générale de clôture il
présente les ouvrages suivants offerts par les au-
teurs à la Société Ed. Piette et J. de la Porterie,
Etudes d'ethnographie /M'~M)'0/'t~t<e, Fouilles
à Brassempouy M ~~96; – César Duval, Sou-
cc/it/'safe guerre du général &tt/'o/t Poncet;
François Descostes, La Genèse du monument de
A~aM<re à Chambéry; MM. William Kilian
et Joseph Révil, /<odMc<;o/t à la géologie de la
BasM-A/att/t/ze; – Gauderzio Claretta, La
f/'mc</)essa Ma/'M Co~o/MQ;-Ma'/tCM<eMeparti-
co~ar! sue re/a~tb/t!' col duca di ~aooM Carlo-
~'Mai/tH6<e7/ (1), otf~t't' accot?My!a!!<a!a!<MKpQ;-

<t-?fo toninesedel secolo XVI (une commandite
commerciale par un patricien turinois du xv~ siè-
cle) – .A~CKne Mcey:a~ aMo s<o?'o~?'q/b dt.SctCOK!
Luca Asserino (xvn' siècle) et Alcuni a~/ta~' di

(1) Cette nièce du cardinal Mazarin a été l'objet de quel-
ques autres publications récentes A. D. FERRERO, La
duchesse Or<en.rf'a A~a.'s'ftrtno e !ft ~rt/tctpessct A~ftr<f<duchesseCM/'tost~e r~cercAec~~~ort~ fK~a~m~,

V,Colonitadans Cui-iosità ericerche diStoria,-ubalpina, V,
p. 50 et s. – LuciEN PEREY, Marie ~W~t~c~t Colonna,
Paris, C. Lévy, 1896; CL. BouviER, La duchesse Hortense
f;c Maxarin à C/:6tmMry, 167S !675. Chambéry, 1897.



~4/~o/Mo Rosmini in 7*o/'t'o – docteur Darms-
tadter, Die ~6/e:M/ der' -Lc!'&et~e~eM (Main-
mortables) in .Saoûï/Mj der ScAMeM und Lo-
~Ay'tnye/! (t).

La Société a encore reçu du Ministère do l'Ins-
truction publique le tome VI des Z,e«;'es de Pei-
rMe et le Z)!c~o/!?:atre topographique du <~ë~ar-

tement du Cantal, par Emile Amé, Liv-632 pp.
in-folio; de la Commission des Monuments
historiques de France, le Catalogue de sa biblio-
thèque, le MMMe de scK//)i'M?'e co~/)a/ (Mou-
lages), Palais du Trocadéro, x;v° et xve siècles,
avec de nombreuses et fort belles phototypies
de M. J. Corcelle, professeur agrégé au lycée
d'Annecy, l'Aca~entte ~o/'<nM/i<<Me, excellente
étude sur cette Société, sœur de la nôtre; de
M. Gaston Ferai, Observations météorologiques
sur les pluies générales et les tempêtes de notre
sociétaire, M. François Miquet, Répertoire bio-
graphique des Savoyards contemporains, 2e

série, les Représentants de la .Saco/e au ~'a/e-
ment sa;?'a!e et aux Assemblées françaises les
.P/'e/KM/'S Présidents et 7-'?'OCt<eK/'N ~ë/ië/'aM.E

les ~ayws, les ~?a'/)/o/'a!<eK/'s~ les Hum-
bles de M. le chanoine Ulysse Chevalier,
Notice SK/' &eot'a/e ma;nK~c/'t/, K° .5 du

(1) Cet ouvrage contient quelques documents nouveaux
recueillis aux archives de Turin. Sa première partie est
consacrée à l'histoire de l'affranchissement des nefs en
Savoie, d'Emmanuel-Phi)ibertà la Révolution française.



fonds ~M de la ~t6/. A'a~to/M~. Do vifs remer-
ciements sont adressés aux donateurs.

M. Mugnicr présente les deux tomes de l'IIis-
<(W6 de la Cour de ~acot'e durant la Révolution
Y/'aK~aHe et f~~rre (1), de M. le baron D. Ca-
rutti di Cantogno, qui, sur sa demande, a bien
voulu en faire dona la bibliothèque do la Société.
Cet important ouvrage du savant écrivain italien
fait suite à ses histoires des règnes de Victor-
Amédée II et de Charles-Emmanuel III, et aux
quatre volumes de sa célèbre Storia della Diplo-
mazM della Co/'<e di Savoia, volumes que notre
membre honoraire nous a donnés aussi, il y a
quelques années déjà.

Après un tableau des plus animés de l'état du

royaume do Sardaigno, de celui de la Franco et
du reste de l'Europe dans la seconde moitié du
xvni" siècle, M. Carutti arrive (livre II) à la Révo-
lution française, aux troubles dont elle fut le
signal en Savoie et en Piémont, et à l'invasion de
la Savoie et de Nice. Le livre III est consacré a
la guerre sur les Alpes, aux traités qui la suivirent,
Valenciennes, Cherasco, aux conspirations contre
la dynastie de Savoie, etc. Au livre IV, l'auteur
raconte la chute de la monarchie. Viennent
ensuite dans le second volume la domination

(1) DoMENico CARUTTt. Storia della Coy~e 6'tïuot~
f<f<ran<e la ~f'M~tt-none e r/m/)ero~)'aneese, 3 vol in-8",
L. Roux e C. editon. Torino-Roma, 1892.



française ]e séjour de la Cour dans l'île de Sar-
daigne, et la Restauration. L'ouviage se termine
par la publication de documents importants et peu
connus, et par un dictionnaire des hommes qui
ont pris part aux affaires publiques de 1750 à 1815,
et parmi lesquels nous rencontrons plusieurs de
nos compatriotes comme le comte de Hauteville,
de Rumilly, et Joseph de Maistre.

Rien de plus attachant que la lecture de cet
excellent ouvrage où les anecdotes, les détail
piquants abondent, sans nuire à l'exposé des évé-
nements et principalement de l'action diploma-
tique.

La réunion décide la publication au prochain
volume de la Société, tome XXXVII, dos~ocM-
ce/'6aM;c des séances de la Société populaire, ou
Club des Jacobins, de 7V:ono/: en 1793-94, ainsi
que de la liste des émigrés du département du
Mont-Blanc à la même époque. Après viendront
d'importants documents sur Mercurin de Gatti-
nara, de Verccil en Piémont, d'abord avocat fiscal

pour le duc de Savoie, puis, à Bourg, avocat de
Marguerite d'Autriche, veuve du duc Philibert-
lo-Beau, ensuite premier président du Parlement
de Dôle, enfin grand chancelier de Charles-Quint
et cardinal. Ces pièces seront précédées d'une notice
sur Gattinara, par l'un de nos membres honoraires,
M. le baron Gaudenxio Claretta, le célèbre auteur
de l'Histoire de la régence de C/tr/s~/iea!e~a/!c~



veuve de Victor-Amédée 1er, et de tant d'autres
travaux historiques remarqués.

M. Perrot, trésorier de la Société, présente

son compte des recettes et des dépenses pour
['année 1896-1897. M. Blanc est désigné pour le
vérifier.

Séance du 20 mars 1898
(Présidence de M. MuG~iER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est
lu et adopté.

Il est procédéà l'élection du bureau de la
Société et de ses commissions. Le bureau ancien
est réélu dans son entier. M. Lefebvre est nommé
bibliothécaire avec M. Odru. M. Claude Drivet,
inspecteur principal honoraire des chemins do fer
du Midi, en retraite à Chambéry, est adjoint aux
membres composant la commission de publication
et celle de recherches des chartes et documents
historiques.

M. Blanc fait son rapport sur le compte présenté
par M. Perrot. Il l'a examiné avec le Président, et
tous les deux l'ont reconnu exact. Les recettes se
sont élevées à 1,840 fr. 45 c. et les dépenses à

1,747 fr. 10 c., d'où un reliquat de 93 fr. 25. Mais
il est à retenir que sur la note d'impression et
de fournitures diverses de l'imprimeur s'élevant



à 1,684 francs, il n'a été payé que 1,500 francs, et
qu'il lui est ainsi du encore 184 francs, d'où il
suit que les dépenses ont dépassé les recettes de

90 fr. 65. Cette somme sera couverte au moyen
de trois ou quatre cotisations de 1897 restant a

recouvrer et des intérêts du dépôt de la Société a.

la Caisse d'épargne de la ville de Chambéry. Ce
compte est approuvé, et des remerciements sont
adressés au trésorier, M. Perrot.

COMPTE DE 1896-1897.

~ece«es:Reportdel896. 86 25
Cinq eotisationsdel896. 50 a
Intérêts payés par le Crédit lyonnais. 100 ))

Subvention du département de ]a Savoie. 800 ))

ddaviIledeChambéry. 200 »

Vente de divers volumes 147 40
Cotisationsetdroitsdediptome. 1.056 80

TOTAL. 1.840 45

~e/)en~es:Boisàbru.)er. 28 70
Salaire du concierge et étrennes 73 ))

A M. Roissard, secrétaire du trésorier. 10 »

Assurance contre l'incendie 1G05
Achat du Dictionnaire topographique de laSavoie. 6
Payement de neuf livraisons de l'Armorial~e~ftM:e. 54 a

Envoi de livres vendus. 3 30

A reporter. 191 05



7?<~o~ 191 05
Affranchissement de plis pour cotisations à

recouvrer parla poste. 8 80
Frais de correspondance, envois du tome

XXXVI, par ]a poste ou par coUs postaux,etc. 47 25
Paiementsàrimprimeur. 1.500 »

TOTAL. 1.74710

M. Mugnier, président, annonce la mort de
111. Charles Schefer, survenue le3decemois à Pa-
ris, où il était né le 16 novembre 1820. M. Schefer,
qui dirigeait depuis longtemps l'Ecole des Lan-
gues orientales vivantes, prosida en 1875 à la célé-
bration du centenaire de cette Ecole et, « au mois
de septembre 1897, en qualité de président du
Congrès international des Orientalistes qui, pour
la seconde fois, tenait ses assises Paris, il souhai-
tait la bienvenue aux savants venus de toute part
pour assister à cette grande réunion d'un carac-
tère strictementscientifique (1) ».

Depuis une douzaine d'années, l'illustre savant
venait chaque été se reposer à Saint-Alban, prés
de Chambéry, au château de La Croix, qu'il avait
fait réparer et embellir et où il avait transporté ses
belles collections de manuscrits et d'objets d'art.
Membre honoraire de notre Société depuis dix

(1) Discours deM.Longnon à l'Académie des Inscriptions
et Belles-Lettres dans la séance du 11 mars 1898.



ans, il lui était tout dévoué. Il lui a fait, ainsi
qu'a la Bibliothèque publique de Chambéry, des
dons importants de livres. Nous joignons nos
regrets à ceux des autres compagnies auxquelles
il a appartenu, et nous garderons un souvenir
reconnaissant de cet homme bienveillant dont
on a rappelé ailleurs les travaux et la vaste éru-
dition servie par une mémoire toujours fraîche,
mais que nous aimions surtout parce que lui-
même aimait notre pays.

M. Félix Perpéchon analyse les diverses pièces
d'un procès fait, en 1701, devant l'officialité du
décanat de Savoie à Charles Monet, curé de Saint-
Cassin, accusé do simonie (Archives des Hospices
civils de Chambéry, III, H, 48) (1).

Le promoteur adresse d'abord la requête sui-
vante à l'official

Remontre le promoteur du dit décana.t soubsigné
qu'il luy est venuà notice que la Clauda Baulat-Cadou,
de la paroisse de Saint-Cassin, décédât jeudy proche
passé, troisiesme de ce moys, environ une heure apres
midy sans aucun secours du Rd curé du dit lieu pour
luy avoir refusé le sacrement de pénitence longtemps,
et quelques jours avant son décès ne l'ayant mesme
voulu aller prendre que préalaMement il ne fust payé de

(!) On sait que les officiaux furent institués pour exercer,
par délégation, la juridiction appartenant aux évêques,
abbés, archidiacres et chapitres. Ils étaient assistés par un
promoteur ou procureur, un greffier et dos appariteurs.



ses droiets de sépulture. Quelques paroissiens l'ayant
porté dans l'église paroissiale du dit lieu de Saint' Cassin,
le vendredy suivant avant le soleit couché, se disposant
de faire ]a fosse pour l'enterrer, ta s' curé du dit lieu les
fist retirer n'ayant voulu souffrir qu'ils la fissent. En
telle manière que le corps de la dite Baulat est resté
dans la dite éghse pendant mesme la messe paroissiale
d'aujourdhuy dimanche, qui a faict un grand bruit et
causé du scandaleà la plupart des paroissiens qui ont
esté obligés d'entendre la messe de dehors de la dite
église, à cause de la puanteur du dit corps. De plus que
le dit Rd curé de Saint-Cassin tient et faict tenir logis et
cabaret ouvert de jour et de nuict, à toutes heures, par
sa mère, son frère et sa sœur dans sa dite cure, y balliant
à boire et à manger à des heures indues à t'un et à l'autre
sexe, chantant, riant et se divertissant, et lesquels ils y
mettent coucher quelques fois, particulièrement des
estrangers passant soit de Cotbel, soit d'Entremont et
autres lieux circonvoisins. De plus, le soubsigné s'est
apperceuque le dit Rd curé de Saint-Cassinbrusqueàtout
bout de champ ses paroissiens, en telle façon que la
plupart n'ont pas confiance de se confesser à luy, venant
plutôt se confesser à Cbambéry que dez quelque temps
en cà il a innové de se faire payer au chef de famillie,
soit pour chasque feu de sa paroisse, un sol pour la
communion de Pasques; qu']) renvoye et retarde la
confession de la jeunesse pour les dites Pasques si
chascun d'eux ne luy apporte dans le dit temps un fagot
de bois, ou bien un sol. ou un œuf, sans quoy il ne les
veust point confesser se négligeant d'instruire et
oathéohiser la dite jeunesse pour les préparer aux sacre-
ments de pénitence età la première communion, de telle
sorte qu'il y en a qui ont atteint l'aage de 17 à 18 ans



sans estre capables, d'autant que il paroist qu'il a plus
d'attachement pour le temporel que pour le spirituel

que d'année en année faisant les vignes dépendantes de
son bénéSce&son pain et à son vin,il ne dédaigne pas
d'y travallier presque toute la journée avec les autres
ouvriers, ayant sa soutanelle retroussée, un bonnet
blanc en teste et une serpe soit une pioche en main
comme les autres qu'il porte souvent les gerbes de sa
disme dans sa cure, les allant charger luy mesme sur
ses espaulles dans les champs de terre des particuliers
de plus que le soubsigné s'est apperceu qu'il maltraite
souvent ses paroissiens de paroles, de menaces et
d'effects, usant de violence au grand scandale de toute
la paroisse, ce qui est indigne du caractère d'un prestre
et curé du dit lieu. Et enfin, il s'est apperceu qu'il se
désiste de son debvoir de curé, ayant discontinué de
faire les prières des morts les jours de dimanche avant la
messe paroissiale et qu'il n'a pas faiet, du moins que
fort rarement, la procession, après la dite messe parois-
siale, qu'il est obligé de faire pour la conservation de
la prise (récoltes), depuis la croix de may jusques à
celle de septembre ayant mesme désisté de dire la
passion dans les dits temps, n'ayant faict la procession
de Rogation de l'année courante que le premier jour
qu'il fust seulement jusquesà la maison du sr Crosa,
et ne la voulust continuer aux lieux accoustumés quoi-
qu'il fist très beau temps et sec. Sur tous lesquels excès
et manquements désirant le remontrant faire informer,
il recourt:

A ce qu'il vous plaise mon dit seigneur l'official de
vous transporter au dit lieu et paroisse de Saint-Cassin
avec le greffier de l'officialité estant sur les lieux infor-
mer sur tout ce que dessus, circonstances et dépendances,



et à cet effect d'entendre les tesmoins qu'il y est prest de
vous y produire, pour en après, les charges et informa-
tions estant prises et à ]uy communiquées, fournir telles
conclusions qu'il verrat à faire, protestant de tous des-
pends, transport et vacations qui seront faictes pour ce
regard, et sur ce plaira pourvoir.

JEAN-FRANÇOIS CHARR]ÈRE,

promoteur du décanat de Savoie.

Ensuite de ces réquisitions ~<MMKs~'<Mces/,
l'official, Pierre Martiny, chanoine de la Sainte-
Chapelle, docteur en théologie et en droit, le
greffier, Louis Verdet, et le promoteur se trans-
portèrent, à cheval, a Saint-Cassin, pour recevoir
la déposition écrite de plusieurs témoins. Ceux-ci
confirmèrent les accusations portées contre l'iras-
cible curé. L'un d'eux dépose

Ayant le s~ curé fait rencontre dimanche passé de
René Cadou, dans cette paroisse, il lui diet tu as esté
chez M. l'Official, mais quand je devrois manger mon
bonnet et le pollet du clocher, tu me la payeras.

Le déposant croyant bien que c'est à cause de l'en-
terrement de la Clauda Baulat-Cadou, et dict qu'il a
veu que le dit s' curé descendit par son esglise, au bas
du cloché, au devant de l'entrée de la dite esglise, un peu
avant qu'il commençât les vespres qu'uretardoit un peu
tard, un dimanche dans les temps de moissons, parce
que Jean Blanc avoit tiré les trois coups (de cloche), le
vinst prendre par les cheveux, les luy arrachant en
furie, luy tirailliant mesme son justeaucorps qu'il tenoit
soubs son bras.



Interrogé à son tour, Rd Monet nie les faits
articulés contre lui. Le promoteur les tenant
comme établis requiert

Pour réparations des dits excès, manquements, vio-
lences et malversations que le Rd accusé soit condamné
de resigner incessamment son bénéfice par l'irrégularité
qu'il a encourrue et par la simonie qu'il a commise en
vendant les sacrements, et cependant qu'il soit con-
damné à quatre mois de séminaire dans le temps que
sera par vous ordonné, à trois livres fortes d'amende

pour la réparation de son église, avec inhibition de par
cy après refuser d'enterrer les corps de sa paroisse, d'user
de violence et maltraitements envers ses paroissiens,

avec inhibition de porter par cy après des gerbes de bled

sur son dos, de ne travailler à la grosse culture de terre
comme estant indigne de son caractère, et de pas tenir
cabaret et logis dans sa cure pour y bailler à boire et à

manger à tous allans et venans jusque à profonde nuict
et ensuite de les y mettre coucher, etc.

LE BLASON DE RÉVÉREND CLAUDE-FRANÇOIS

FERNEX. (Notice de Af. Mt~M/
Le Blason par figures, c'est ainsi que nous

dénommerons le manuscrit que la librairie Tecbe-
ner (1) signale ainsi « 8911. FERNEX, 7)/c<M?i-
naire héraldique, par Claude-François Fernex,
curé de Provaley et ensuite archiprêtre de Gre-

(1) Librairie Teehener (H. Leclerc et P. Cornuau), rue
Saint-Honoro, 219, à Paris. Catalogue de )897.



meusat,dansieHaut-VataiSjin-4''del30feuiHets;
reliure veau noir. Prix 500 francs. »

Ce précieux ouvrage, rédige vers la fin du
xvn~ siècle par un ecclésiastique chablaisien,
semble avoir été bien souvent parcouru et étudié;
il est cependant en bon état de conservation.
Après des vicissitudes diverses, il a séjourné long-
temps dans la belle bibliothèque du marquis
Pantaléon Costa de Beauregard où de nombreux
érudits ont pu le consulter. Comme rien en ce
monde n'est bien durable, le manuscrit a quitté
Chambéry et la Savoie pour entrer à la librairie
Techener, dans la compagnie de bien d'autres
manuscrits précieux et de livres rares. Il n'y est
pas resté longtemps. Un délicat amateur l'y a
découvert et l'a acquis. en y mettant le prix. Par
suite des rapports qui s'établissent souvent entre
gens de travail, même vivant éloignés les uns des
autres, M. Georges Vallée m'a communiqué son
manuscrit. Craignant que bientôt il ne soit perdu
pour la Savoie, que ses traces même disparaissent,
nous avons cru bon d'en fixer ici la mémoire par
la reproduction des renseignements écrits qui s'y
rencontrent sur son auteur et une indication des
principales matières qu'il contient.

Ce dictionnaire, dit le catalogue Techener, est formé,

comme celui qu'imprima J. Chevillard en 1723, par une
précieuse réunion de blasons. Ces blasons sont peints et les
noms des familles auxquelles ils appartiennent sont écrits
an bas de chacun d'eux. Ils ne sont pas exclusivement



Savoisiens, mais c'est cependant à cette province qu'ont été
pris les plus nombreux (1) exemples. Ils sont rangés d'après
un ordre méthodique, ce qui rend les recherches relativementt
faciles. La table alphabétique qui termine le recueil ne
comprend pas moins de quarante pages à trois colonnes.
(Il y a plus de 7,000 familles.)

En tète, sont peintes, à pleine page, les armes de
Savoie (avec le Collier de l'Annonciade et son médaillon,
et au-dessous la croix do l'ordre des SS. Maurice et Lazare)
puis, sur des feuillets de plus grand format, les armoiries
des comtes et ducs (au recto et au verso de deux grands
tableaux repliés). Un armorial de l'ordre de l'Annonciade
vient ensuite les blasons y sont rangés d'après l'ordre
chronologique des créations depuis 1362 jusqu'à septembre
1666 (au nombre de 225 en 15 pages).

o A la fin du volume sont plusieurs arbres généalogiques
du genre des deux du commencement 1° quartiers pater-
nels deS A. R. Charles-EmmanueldeSavoye, roide Chypre,
etc. 20 quartiers maternels de madame la duchesse Royale
Françoise de Valois f/)rcyK~re ~e/n~e de Charles-Emma-
nuel 7/) 3' trente-deux quartiers de preuves de noblesse
de saint François de Sales. Ce dernier arbre généalogique
était resté quelque temps détaché du recueil et n'y a été
remis qu'en 1872 (2) )'.

Dans son armorial, Fernex parait avoir suivi
très exactement les indications du bel ouvrage
de François Câpre Catalogue des chevaliers de
<'ora!e du collier <~te< de l'Annonciade, avec
leurs noms, qualités, armes €< blasons (3), depuis

(1) Cela n'est pas exact.
(2) Cette dernière date résulte d'une note écrite au verso

de la pièce.
(3) Chacun des blasons de Capré tient toute une page;

mais ils ne sont pas coloriés.



son institution /)< Amé VI en 1362 jusqu'à
S. A. R. C/M/s-mntQ'/tKe~ (Turin, Zavatte,
1654, un volume in-folio.) Sa liste comprend 221

noms avec les blasons. I[ s'arrête au mois de sep-
tembre 166C et aux noms de messire François de
Clermont, baron de la Bâthie, et messire. comte
de la Trinité (en Piémont) qui mourut ambassa-
deur à Paris (1).

De la page 1à la page 218, viennent toutes les
espèces possibles do blasons depuis l'escu tout
/):t~ les escus pa/s leur partition, les escus
cottpes~ Mca/e.s~ taillés, etc. du chef, pur,
party. chargé d'une pièce de 2, 3, etc., venant
au pal à la fasce, avec sa multiplication, sa dimi-
nution, ses différences, jusqu'à la c/'OM; (p. 50).

A propos de cotte figure, Fernex se livreà une
petite dissertation

« Je ne suis pas du sentiment de ceux qui vou-
tant que la croix tienne lieu de l'espée dans l'escu
la font suivrea ta bande qui selon eux-mêmes tient
lieu de baudrier. Il n'est personne de bon sens
qui n'accorde que le baudrier est fait pour l'espée
et non l'espée pour le baudrier, etc. a Puis

« De la croix de Savoye donnée du Cielà cette Royale

(1) On sait que Capré, Cigna Santi et le MS. Fernex
sont avantageusementsuppléés pour les chevaliers~M~r~s
par la liste et les blasons donnés dans l'Armorial et A~o~t-
liaire de Savoie, par M. le comte Am. de Foras, à la fin
du tome J".



famille pour trophée des victoires qu'elle a remportées

sur les ennemys du nom chrestien, et de toutes ses
différences chez ses descendants. H n'est personne
qui puisse contester a l'incomparableAmé 4< (5") que ce
ne soit le Ciel qui ait couronne sa vettu par la croix qu'n
défendit et qu'il porta sur ses armes quand il soustient
t'armée des Turcs devant Rhodes et qu'il en resta victo-
rieux que ceux qui luy envient d'avoir été choisy entre
tous les princes chrestiens pour une si glorieuse entre-
prise, si l'on veut bien que les lys soient donnés du Ciel

par présents aux roys de France bien que l'on tienne que
la nature l'auroit pas enseigné en faisant voir dans la
cervelle du coq un lys d'un costé et un crapaud de l'autre
qui estoient les anciennes armes du roy Clovis pourquoi
voudra on attribuer la croix de Savoye a des ennemys
ou sujets capricieux s'il est constant que le Ciel ayt
attiré nos princes dans l'Orient pour triompher des

ennemys avec cette croix qu'ils ont méritée de l'ordre de
S. Jean de Jérusalem avec le consentement de l'empereur
dont auparavant ils portaient l'escu. Je dois ailleurs
traitter plus amplement de cette controverse. C'est ici le
lieu de faire marcherà la tête des plus illustres la croix
toute pure et toute innocente par sa vertu et tousiours
victorieuse par le sang que tous ces héros ont respasdu
pour les interests de J. C. et de son esglise et dont on
peut dire avec vérité c/'tf.e~cMtS t'n<et"omnes. ))

De la page 117a 217, sont les écus écartelés,
depuis les simples jusqu'aux plus compliqués.
Roncas, C/tO/MMe~, Z}/WK~&OM//~0/ Es-
/)o'6, Saxe aux vingt-deux quartiers, etc.,
pour so terminer par les armes de Ferdinand,
ent/)e/'M<re/'e de C7ta'M-QKM/.



Après la table viennent les trois tableaux des
quartiers de Charles-Emmanuel II et de sa pre-
mière femme Françoise de Valois ils sont sur
deux grands feuillets, fort bien dessinés, coloriés
et très nets. L'ouvrage se termine par « les trente-
deux quartiers des preuves de noblesse de saint
François de Sales n. On lit au dos de ce tableau
Alibi Mce/ et hic reposa, octobre M73.
AL. TREMEY. Le très jeune (alors) abbé Tremey
no dit pas où il a trouvé cette pièce importante.
Il est d'ailleurs certain qu'elle est l'oeuvre do
l'auteur du Blason, car, comme un grand nombre
do pages de ce traité parngures, elle porte la si-
gnature deJ.-P. FURKEX, un frère ou un neveu
de l'auteur.

J.-P. Fernex a placé en tête du manuscrit ces
menus détails biographiques

Celivreappartientausieur Jean Pierre Fernex C[tere?]
juré de la Royale Université de Turin, bourgeois de la
ville d'Evian en Chablais et des conseillers de la ville
D'ayguebelle y habittant. le present Blason a été fait
par R'' Claude François Fernex docteur en théologie de
Sorbonne bourgeois de Monthpy en Valley et bourgeois
d'Evian, cure de Provaley et ensuite archiprêlre de
Gremesnat, dans l'hault Valley.

Le présent contient 219 feuillets en blasons, etc.
Je ne preteray point le présent que moyennant bon
chargé a qui que ce soit.

Sur un feuillet liminaire enfin, on lit cette note
de M. le marquis Costa (non datée) « Ce prc-



cieux recueil terminé par l'auteur vers 1625 (1)
provient de la bibliothèque du président de
Montbel (2) et m'a été donné par son fils ». 5t'<y?:ë,

M" Costa de Beauregard.

M. Mugnier présente diverses additions et cor-
rections à son ouvrage do l'an dernier ./e/t<M de
-Boy.sso/Me et le fa;e/ncyii'Ny!pe!M de Savoie.
La principale correction consistera a constater
qu'il y a bien eu a~M? Jacques de Savoie ayant
été prieurs du monastère de Talloires, et non un
seul. Le premier, celui qui fut impliqué dans
l'affaire de l'empoisonnement d'Alexandre de
Fresnay, sieur de Chuit, est, suivant la chronique
de Talloires (3), mort le 27 septembre 15C7. Cette
indication est confirmée par le cartulaire manus-
crit de l'abbaye de Sainte-Marie de Pignerol, où
on lit qu'on 1567 le siège (d'abbé) était vacant, et
quecette dignité par vint au cardinal Marc-Antoine
Bobba per oMtMt bone nMnM/e <7/°" et ?'eoe""
domini Iacobi de Sabaudia, Sedis apostolice
pro~o;:o~t', dicti nto/Ms<f/ /n<e/to/'i<fttm et
7M:<e/'a/MH: domini et pe/)e<M/ conanzenda-

(1) En réalité, il a été tormine en 1C6G.

(2) Claude-NoëlViallet do Ilontbel, nommé président de
Chambre au Sénat de Savoie le 13 février 18)6.

(3) CArOfttco/t Tallueriease contpendiosc ~Mcrt/!<tim.
Cette chronique à tort n'admet pas le second prieur du nom
de Jacques de Savoie, dont l'existence est amplement cons-
tatée par da nombreux actes postérieurs.



<a'i< (1). La note des pages 185-C devra donc être
modifiée.

La principale addition sera la publication de la
procédure suivieà Viry par le conseiller de Boys-
sonné lorsqu'il y fut envoyé pour demander aux
Bernois l'extradition de Nicolas Vindret accusé de
lèse-majesté. Ce nouveau document avait été copié
aux archives du château de Viry par M. César Du-
val, ilya déjà de longues années. Ilcomplète l'ex-
posé du singulier procès intenté à divers habitants
d'Annecy à raison de placards injurieux pour la
mémoire de François I" affichés ou semésà
Annecy peu après la mort du roi, qui s'étaitemparé
de la Savoie en février 1536.

(1) Note due à l'obligeance de M. le baron Dominique
Carutti di Cantogno, president de la R. Députa tion auxétu-
des d'histoire nationale de Turin. M. t'abbé Croset-Mon-
cliet, dans sa notice sur FA~ct~c da ~Mt/t/e-Martc de
yzerol ait bozcrg de SainG-Véraa, dit que Jacques de Savoie,
mort en t5C7, et à qui il donne par erreur le prenou de
Jean, fut enseveli dans l'ancienne abbatiale de cette localité.



Séance du 17 avril 1898
(Py'tMence de M. MuoxŒR.)

Le procès-verbal dela séance précédente est )uu
et adopté.

M. Ct. Drivet présente un fort beau manuscrit
qui est la copie prise par ses soins d'un autre
manuscrit existant dans la bibliothèque de Nar-
bonne (Aude) et copie lui- môme d'un ouvrage pa-
raissant inédit d'Rmmanuet-PhUibertdePingon.

Cet ouvrage qui porto la date de 157C est inti-
tulé

SERENISSIMORUM
SABAUDIAE

PRIXCtPVM DVCVMQ
EFFtGfKS

HEROICA EPIGRAMMATA
COGNAT]OK1:S

ET
ANNf

PIIILIBERTO PtKGONro AVTIlORE.

ADDITA NVNC ET Ot.tM
POSSESSA DOMINIA.

Au deuxiémo fouillot est écrite cette dédicace

A L'ALTESSE
DE CHARLES EMMANUEL DE SAVOYE

PRfNC); DE PIEMONT
PHILIBERT DE PINGON. SALUT.



Monseigneur ayant retreuve par les beaux ar-
chives de vostre mayson et ailleurs en la rechercho
de l'istoire de voz maieurs plusieurs anciens seelz
(sceaux), monuments et monoyes, representantz
au naturel les visages diceux Princes 11 m'eust
semblé faillir au debuoir, les laisser touiours dans
leurs boites, corne en ung sepulchre, ne les voir
reueler par ce simple mais vray et fidel extrait.
Pour puys estre par vous ressuscites et produits
en nouelle lumiere, si bon vous semble, et corne
a mon aduis vous doit sembler. Car certes ils le
meritent, si aulcuns autres qui tant soigneusement
sont receullis par les princes do nostro temps.
Leurs gestes immortels en tesmoigneront, que
bientost iespere vous faire voyr auec vostre grand
arbre ia tout prest a fayre sa monstre, dont iay
pris ces premiers getz et

rameaux, ie n'attendz
que les commandements de Monseigneur (le duc
,P/<&e/'<E')?!ma/!Ke/J et de vous. Cependant vous
verres ici les inscriptions et sommaires de leurs
vies en vers latins, le reste en langaige vulgaire,
avec le blason des armoyries pour satisfaire aux
dames et aultros que vouldrez les communiquer
qui n'auront la conoyssance du latin, telle que ia

vous l'aves. Il vous playra accepter le commence-
ment et sommayre, selon quoy io suyvray a
touiours mieus vous contenter.

M. D. LXXVI.

Après cette dédicace viennent les e~f/t'M; elles



sont contenues, aux rectos des pages, dans des
mëdaiUons de neuf centimètres et demi de haut
sur sept et demi de large, y compris une légende
circulaire. Au-dessous de chaque médaillon est
une inscription en vers latins. M. Drivct a pris
des calques des médaillons et de la légende, mais
n'a pu prendre ceux des portraits.

M. Mugnier,qui M. Drivet avait communiqué
son manuscrit pour l'étudier, fait connaître que
l'o/C!~duMS.dePingonexisteàà la biblio-
thèque de l'Université de Turin. Il est assez som-
mairement décrit dans le grand ouvrage de
Pasini, Rivautella et Berta (1). Los portraits, ou
~.t/<M, y commencent à la page 12 par celui de
nërold de Saxe, pour finir, page G8, par celui du
prince Charles-Emmanuel. La plupart sont cer-
tainement de pure imagination. Cependant ceux
des princes duxv° et du xv;° siècles pourraient
bien être à peu prés véritables Pingon ayant peut-
être retrouvé des médailles, des tableaux même,
qui ont pu fournir au graveur un portrait fidèle
des ducs de cette époque.

Cet ouvrage, comme l'auteur l'annonce dans la
préface, n'était que le prélude d'un autre plus
développé et déjà presque prêt, CH qui expliqua

(1) C*0~tC6'5 /7tC'/t[<5cr!~ B~['o~['CtS ~c~t r<K;r~C/t~'5/l</K'/K<M'arsaMera, m-f.Turin, ]7.t9; p.
131. – Unexemplaires'en trouvea labibliothèque pubhquede Cham-

exemplaire s'en trouve â la bibliothèque publique de Cham-
bery, sous le n" 4258 de l'ancien catalogue.



qu'il soit resté manuscrit. Quatre ou cinq ans plus
tard il publiait, avec un privilège de dix ans,
l'ouvrage intitulé INCLYTORUM SAXONI~E SABAU-

DI.~E PRINCtpUM. AUGUSTE TAURINORUM 1581 (1),
qui n'est que le développement de son premier
manuscrit. Chaque notice est, sur la réédition
que j'ai seule pu consulter, surmontée d'un tout
petit médaillon, buste de roi et de reine au-dessous
d'une couronne et banale vignette d'imprimeriene
ressemblant en rien aux grands médaillons du
manuscrit. L'édition, achevée d'imprimer en fé-
vrier 1581, contenait sans doute les blasons des
différents princes de Savoie, car on trouve a la fin
de l'ouvrage un avis au peintre, ad pictorem,indi-
quant de quelles couleurs il devra peindre les 337
écus dont l'auteur décrit les diverses pièces.

Pingon termine son ouvrage imprimé par ces
trois distiques

AD LECTOREM

~l/'&o/'e lustrata, cer~ON vis eŒ/)e/'e ~tt<;<KS ?

~*e;e~ vides Comumpromere.'~MS<tt~ erit.
A~OM/)/t6:/e/'o' ~tMSM.' nooastPjOe poca&M~a; sHms~

Dura ~(![/em,ntfM<sed rHCt~<* s<M;a! luto.
A~o/x ingressus iter cadet ibi ab indice ~ttMMS

.SMtma;/Mso/'a;<o/~a!Mm&o/tMsAfs<o/'t'ct;~(p.l31~.

(1) Edition des héritiers de Nicolas Bevilaqua. Ce livre a
été réimprime à Turin en un petit in-4° de 132 pages chez
Honorat Derubeis, 1777. L'indication de l'imprimeur sur
l'ancien catalogue de la Bibl. publique, n° 3641, est fautive.



« Mauvais écrivain, dit-il, j'y consens, mais
bon historien. o Non. La postérité ne lui a pas fait
cette concession. Elle ]e tient pour un auteur
ayant parfois écrit de parti pris et souvent dange-
reuxà suivre.

M. Mugnier lit la note suivante

LA CffOROGRAPHIE SAVOISIENNE DE
JACQUES DELEXt.

Dans une séance précédente, j'ai donné quelques
renseignements sur l'osi'c/o/t des .Ë'KMnyt/es~
lo premier livre imprimé à Chambéry et dont
aucu ne bibliothèque savoisiennene possède d'exem-
plaire. Aujourd'hui, je décrirai un autre livre rare,
imprimé aussi à Chambéry, quatre-vingt-sept ans
plus tard, il est vrai, et écrit en mauvais latin,
mais intéressant, car il contient sur Chambéry et
diverses autres localités de Savoie des renseigne-
ments qui ne se rencontrent pas ailleurs. C'est la
Chorographie de Jacques Delexi, avocat du bar-
reau de Chambéry au xvi" siècle, sur qui on
trouvera d'abondantsdétails dans ~/M/! de Boys-
sonné et /efa/en?ey~a/:caMt~ CAa'ni&~y (1).

Notre ville possédait un exemplaire de ce livre
à peu prés introuvable. li était dans la bibliothèque
du bon bibliophile M. Faga. Après sa mort, il en

()) Au tome XXXVI des Mémoires et Documents do la
Société sav. d'hist et d'archéologie, t897; et CHAMPION,

éditeur, Paris, 9, quM Voltaire.



est sorti pour devenir la propriété de M. Louis
Brun, libraire àLyon,chezquiun autre bibliophile
éclairé, M. Charles Schefer, l'a acquis. Grâce à

son amitié, j'ai pu posséder pendant quelques
temps te précieux bouquin et compléter les notes
et extraits que j'avais rassemblés lors d'une com-
munication que m'en avait faite M. Faga, à une
époque où l'on ne se doutait pas que ses jours
étaient comptés.

La C/to/'o~rapA/edevant sans doute disparaître
de nouveau de Savoie, il semble bon de suppléer
à sa perte par une description du livre et par la
reproduction, dans les annales de notre Société,
d'extraits des passages les plus importants.

Jacques Delexi ou Dalexi est néà la Rochette
en Savoie, où sa famille n'a pas laissé de traces,
car, à partir de 1580, son nom ne se rencontre
jamais dans les registres du Sénat de Savoie et
dans les minutaires qui nous sont restés des no-
taires de la Rochette. Cependant, il est certain
que Delexi a passéà la Rochette ses premières
années, à l'ombre du château des La Chambre-
Seyssel et apprenant au couvent des Carmes les
premiers éléments du latin. Ce sont, en effet, des
souvenirs de jeunesse qu'il rappelle quand il décrit
la procession de l'n~o/tcM</o/: où le chœur des
jeunes filles, marchant sous la bannière do la
Vierge, précède le bataillon des prêtres chantant
avec accompagnement de fifres et do trompettes,



suivis de la foule innombrable du peuple accouru
de toute part, et parcourant ainsi la ville et les
champs quand il célèbre, avec une science per-
sonnelle et un plaisir de gourmet, le vin de
Côte-Rouge (1), blanc, rouge ou clairet, égal au
vin de Beaune, et si bon, que le comte de la Chambre

en envoya quelques outresà Rome pour le faire
goûter au pape Léon X aux noces de son frère
Julien avec Philiberte de Savoie, etMarseiiïo,
pour réjouir le cceur de Clément VII et de Fran-
çois I" lors des conventions du mariage de Cathe-
rine de Médicis avec Henri, fils du roi de France.

Deloxi était avocat à Chambéry en 1532
déjà. On peut donc croire qu'il avait été reçu
docteur ès droits a Turin vers 1530. S'il avait
alors vingt-six ans, il serait né en 1504. Il
avait un frère prénommé ~4/~o:yM et une sœur
Anne, mariéeun membre de l'importante famille
Farfein. D'un caractère difficile, il eut un procès
avec sa sœur, un autre avec un grand marchand
de Chambéry, Jean Bay, et un jour, il échangea
des coups avec un sieur Jean Girod. Ces batteries
déférées en appel lui valurent, détail piquant, des
amendes légères, mais qui lui furent infligées par
son meilleur ami, le conseiller-clerc Boyssonné.
Durant quelques années, 1543-1544, il fut l'avocat-
conseil de la ville do Chambéry et eut avec les

(1) Lecoteau de Cu<e-ofty<' Ma Rochette produit encore
d'excellents vins.



syndics des discussions à la suite desquelles il
abandonna sa cliente et le modeste salaire de
dix florins par an que les comptes municipaux
attribuent à l'aooco;< de ville. Comme la plupart
des avocats, il exerçait quelques judicatures sei-
gneuriales. Il avait celle de Villard-Sallet, près
la Rochette, et, vers 1547, briguait celle des
Echelles.

A cette dernière date, il avait composé un petit
ouvrage ~4/:</g't<<(?/i'a's (contre les légistes ?) qu'il
présenta à Jean de Boyssonné. II résulte de la
lettre de ce dernier que c'était un dialogue ayant
pour objet de savoir s'il est préférable de discuter
les procès en latin plutôt qu'en français. En 1552,
lorsque Boyssonné, vaincu par son ennemi le
procureur général Tabouet, fut évincé do son siège
de Chambéry, il alla professer le droit à Grenoble.
De là, de sa villa de Cruet, à moitié chemin entre
Chambéry et la Rochette, il correspondait avec
Delexi qu'il avait chargé de quelques petits procès.
En 1554, il reçut de l'avocat un nouvel ouvrage
De Ve/a~ f'M puteum De/noc/~t demey~a,

« plein d'excellentes sentences, de préceptes divins
et philosophiques, et digne de voir le jour ».
Boyssonné supposait que Delexi allait le faire
imprimer à Lyon. Il no semble pas que ce projet
ait été réalisé, car, pas plus que )'A?!<i/~<M,
la Vérité plongée dans le puits de Dëntoc?'<e n'est
connue.

Delexi s'était encore lié d'amitié avec un autre



étranger, le grammairien Jean Reinier, l'ami et le
collaborateur d'Etienne Dolet, que Boyssonné
invitait à venir a son Tusculanurn de Cruet s'eni-
vrer de poésie et de vin nouveau. Il nous apprend
que ce grand-maître des écoles de Chambéry avait,
pour amuser « son patron a le premier président
du Parlement de Savoie, Reymond Pellisson,
composé en vers (latins) une description de la
Savoie contenant de plaisantes étymologies, telles
que celle de Mont-du-Chat, tirée de ce qu'on avait
combattu sur cette montagne et mis a mort un
chat terrible (f° 5 v"). Tout cela, dit Delexi, n'est
que plaisanterie comme celles decertains Dauphi-
nois sur la mâle bête de Rumilly (1). « mais il faut
pardonner a Reinier qui, comme les escamoteurs,
fait d'un rat un lion, d'une mouche un éléphant
et change les femmes en chats. C'est poussé par
Pellisson que dans ses vers (2) il a tourné contre
les ducs do Savoie la pointe de son style, l'apretë
de sa satire»(f°5v°).

L'avocat-littérateur était naturellement grand
amateur de livres et Boyssonné le représente fure-
tant chez les libraires do Chambéry, entr'ouvrant
l'ouvrage du jour, s'enquérant de celui qui arrivera
le lendemain. Le merveilleux avait aussi un grand
attrait pour lui. Dans sa correspondance avec

(1) La &o~t~ 6~'ti;, du patois de Rumilly.
(2) Nous ne connaissons pa~ l'ouvrage do Jean Reinier

auquel Dolexi fait allusion.



son ami, il ne se lassait pas de lui raconter les
prodiges qui, chaque jour, venaient étonner les
Savoisiens, tel qu'un combat étrange auquel des
guerriers s'étaient, tiois heures durant, livrés dans
les airs près de Saint-Jean-de-Maurienne, et que
cent témoins attestaient Boyssonné lui répond en
le rai)Iant doucement. Il lui explique que ces
merveilles en pays chrétien ne sont pas plus vraies
que celles dont on a reconnu la fausseté chez les
païens que lorsqu'on aperçoit dans l'air trois
soleils, c'est un jeu do l'astro sur les nuages,
comme quand on voit trois arcs-en-ciel, etc.
Cependant, craignant de ne pas le convaincre, il
lui envoie un livre où tous ces signes du ciel, tous
ces prodiges sont expliqués (1). 11 lui répond tan-
tôt en belle prose latine, tantôt en pièces de vers,
dont la principale, qui est vraiment charmante,
est l'ëpitre xm, de C9 vers hexamètres (2).

Dalexi n'était pas lie seulement avec Boyssonné,
mais encore avec les autres lettrés de la docte ville
de Chambéry le conseiller Humbert Veillet (3),

(1) Le 31 décembre 1539, veille de l'arrivée de Charles-
Quintà Paris, on vit au ciel deux soleils. Théodore de Beze
rappelle le prodige dans six distiques, et il le croit d'un bon
augure si les deux soleils, dont l'un est François, l'autre est
Charles, conclucntnnoaIIiance.De~c/?!~r'sso~6MSOM~
dans AM~NiTATES pOETtc~ St'ee 77!eo<&M't B<Mf y«ce/tt7tœ.
Paris, Barbou, 1779, p. 66.

(2) Voir Jehan de Boyssonné, p. 169, 429, 450.
(3) Dalexi rapporte que ce magistrat a écrit un supplé-

montlatinauxCAro;K'<;MM~y-<j'ttM<'s,'f'25.



les Lambert, les Millet, les Piochet, le poète
Marc-Claude de Buttet, les Challes, Ravoiro,
Crescherel, Pingon, Salteur. qu'il cite aux
feuillets 24 et 25. Presque tous arrivèrent a de
hautes situations à la restauration d'Emmanuel-
Philibert. Dalexi resta avocat. Il exerça sa pro-
fession jusqu'en 1574, époque à laquelle il est
mort sans doute, car son nom apparaît pour la
dernière fois !e 3 novembre 1573 sur le tableau
dos avocats dressé par le greffier du Sénatà l'oc-
casion de la rentrée de la Cour et des Tribunaux.

La C/tofo~?'a;pA:'e de Dalexi est un petit volume
in-8° de 28 feuillets, outre quatre liminaires, et a
la fin, un non chiffré destiné aux en:eM~<:M'a: ou
corrections, mais qui est loin de contenir toutes
celles qui auraient été nécessaires. Il est difficile

en effet de rencontrer un livre plus mal imprimé
sous le rapport de la correction du texte. Un peu
détérioré au cours du temps, le volume a été adroi-
tement réparé et se trouve maintenant renfermé
dans une élégante et solide reliure de maroquin
rouge.

Le premier feuillet liminaire contient le titre de
l'ouvrage et la marque de l'imprimeur avec les
dispositions typographiquesreproduites ci-contre.



CHOROGRAPHIAA

IN S 1 G N IV Al LO
CORVM QVI MAXIMA EX PARTE

SVB:ICJVNTVR,TAMCFS,QVAM,
vitra montes, potentissimo Principi Sabaudo,

prsesertim Camberij, & Montismeliani,
nonnullarumq; exterarum Vrbium,

déq; vetere Sabaudia ciusdem
finibus fertUttate.

Authore /aco~o .Dc/c~'o /Mr~co~sM//o.

Marque de l'imprimeur (t).

CAMBERII,
Per Franciscum Pomarum. 1571.1.

CVM PRIVILEGIO.

(1) Voir, dans IVm~rt'/KC/'M et les /m~rtmct<~s en Savoie,
de MM. A. Dufour et Fr. Rabut, la notice sur les Pomar,
pages 48, 49, et planche 1 ter, la reproduction do leur marque
avec la devise VNVS QVISQVE SVE FORTUNE
FABER.



Au 2< feuillet liminaire, recto, est une ode latine de
36 vers

ARNOLDI RANCIIINI NARBO

nensis ad Delexium Jurisconsultum
eruditissimum, Ode.

Expressa docto pollice prodeant
Quee clausa cœtas Allobrogum loca
Et luce Delexi fruarttur
Fac merita, eripiasque nubem.

Hune tu libellum quid vocitas rogo?
Tantis onustum montibus et locis?
Tot Vrbibus conuallibusque,
Tot rapidis Ouviisque plenum? etc., etc.

S'feuiUetV:

EIVSUEM IN ALLOBROGICAM
Delexi chorographiam

Epigramma. (7 distiques du même Ranchin.)

3° feuillet, recto, dédicace au Sénat de Savoie CLA-

RISSIMO SENATVI Sabaudie, Jacobus Delexius Rupecu-
lensis. S. P. D.

II lui présente son livre, l'adressant à sa science et le
pldçant sous son autorite, d'abord afin qu't) soit plus
correct, puis afin qu'd soit défendu par le Sénat, sous
cette condition que s'il contient quelque chose de répré-
hensible les sénateurs le blâment, s'ilyades erreurs,
qu'ils les corrigent de l'ongle et par des signes, et ce
qui sera plus facile qu'ils les raturent en entier ea
dedico tamen sub <e~e K< si quid af!;ma'6foe/tome
dignum, r;)<?/M~ ca/jM~f~et erratorum pcenas



ungue et obeliscis perluant aut una litura (quod
facilius erit) exigantur (1).

3" feuillet v» et 4° feuillet r° et v°. Ode saphique en
vingt-deux strophes de quatre vers de Jacques Delexi.

In EMANVELIS Philiberti
AHobrogum ducis, lavdem saphicum, Iacobo Deîexio

autore.
Principem nostrum celebrant labores
Nempe pugnaces Morinos subegit,
Milites Gallos ditione pellens (2),

Non sine pugna.

Après avoir rappelé la prise de Saint-Quentin (1557),
la paix faite par l'initiative de Montmorency, il adjure
le duc de Savoie d'épouser Marguerite fille du roi
(François Ier), sœur du roi (Henri II).

Supplices quare tibi mox precamur
Regis Henrici tua sil voluntas
Liberum si vis caput, et sub arcta

Vincula pones.

Poscis ut iungat tibi Margaretam
Regis hsee nata est, soror alque Regis.
Quœ nihil praî te valeat pudica

Posccre mente.
Quamque connecte! laqueus Sabaudus
Vinculo quod nec minimum superba

(1) Boyssonné s'exprime de même dans sa poésie au pré-
sident Paschal (Jehan de Boyssoiiité,p. 387 et note 1 de 389).

(2) Le texte porte pclleus je tiens compte de la correction
qui se trouve aux Emendata, dernier feuillet.



Arte cuiusquam poterit resolvi
Tempore aecli.

Annuens voto Pliilibertiis inquit
Mars locum cedat penitus quieti.
Hoc Deo factum referamus ex quo

Prospera cuncta.

Te manet palma Emannel suprema.
Te novi plausus meritis sequuti,
Gesta nunc vastiira resonant per orbem

Hercule (ligna.
Vnde tetantur Duce nunc Sabaudi
Maximo cui dat pia turba cantus
Summa cui rerum bene vertat omnis,

Omne per sevum.

La pièce semble donc avoir été composée au prin-
temps de 1559 avant le mariage d'E.-Phihbert et de
Marguerite de Valois.

Folio 1 chiffré

Chorographia, etc., comme au titre du l'T feuillet
liminaire

Etymologie des noms de Chambéry, de Mont ferrât,
Mont.

Mont du Chai non sileniio prœteribo Cati mon-
tem de quo Ioannes Rœacrius, latinè et grœce iuxta
doctus poolicè scripsit. Reînier, dit Delexi, a écrit
la légende suivant laquelle une bote cruelle, qu'on disait
être un chat, parcourait la montagne, attristant de ses
rapines larégion. Les Allobroges affligés implorèrent le

secours d'Arthur, roi des Bretons. Par son ordre, doux
habiles et vaillants guerriers, Berms et Melianus furent



envoyés combattre le féroce animal et réussirent à le
tuer, etc. (folio 4 et 4 v°).

Delexi passe ensuiteà Aix, patrie de Claude de Seys-
sel dont il rappelle les travaux, Bordeau (au bord du
lac du Bourget) et son château « des fenêtres duquel on
peut jeter l'hameçon aux poissons du lac (ce qui n'est
pas tout à fait exact) Ravenne, Aix en Provence,
Athènes, Parthénope, Ivrée, Aoste, avec une notice

sur le passage des Alpes par Annibal, Seyssel, Genèoe,
(f° 11) avec quelques détails sur son origine (1) et une
notice sur Je cours du Rhône, Rome, Rhodes, Lyon,
Bdle, Ripatlle et l'histoire de la fondation de son cou-
vent par le duc Amédée VlII-Félix V, avec quelques
renseignements sur Jean de Segooie, l'un des membres
importants du Concile de Bâle, créé cardinal par le
duc-pape « Jean de Ségovie, espagnol, illustre par sa
doctrine et par ses mœurs égalant les meilleurs profes-

seurs de théologie. Ayant résigné spontanément le titre
de cardinal, il fut nommé à l'église de Césarée. A la fin
il s'exila dans un petit monastère des hautes montagnes,
sur le promontoire du bourg d'Aiton, à deux stades en-
viron d'Aiguebelle, où il appela d'Espagne des maîtres
de langue arabe et traduisit en notre langue le livre qu'on
appelle Alcoran où Mahomet a déposé non ses mys-
tères, mais ses insanités que Jean de Ségovie condamna
par des raisonnomens vifs et vrais. Il y vécut longtemps
et y mourut son tombeau y existe (2). Actuellement le

(1) Contes fabuleux d'après des récits de Jean du Crest,
genevois, qui lui fit parvenir une chronique du pays de Vaud
écrite on français lohanncs à Cresco, qui reipub. Cam-
berii non mullo ante prœfectus est.

(2) Nous en avons donné une description dans nos Sa-



prieur de ce monastèreest le sénateur Jean-JoffredGinod,
savant en mathématiques et digne d'un bénéfice plus

gras » (1).

Continuant sa nomenclature des villes et bourgs de
Savoie, et quorumdam aliorum, Delexi arrive à Tour-
non sur l'Isère, rive droite, et y produit une de ses
étymologies les plus burlesques. Ce petit bourg, fief, au
xiii8 siècle, de Boniface de Savoie, archevêque de Can-
torbéry, est appelé Tornon parce qu'arrivé là, le voya-
geur, arrêté par la perspective d'un accès difficile à la
montagne (où se trouve le monastère de Tamié), dit
tornons«Les noms sont souvent la conséquence des
choses, et par conséquent plus naturels qu'arbitraires. n
Les Echelles, fo 16 « on y voit le tombeau célèbre
par sa magnificence des cinq filles de Béatrix de Savoie
et de Reimond, comte de Narbonne (qui furent toutes
mariées à des rois). Il est dans le monastère des cheva-
liers de Jérusalem où aussi Bonne, sœur du comte
Thomas, veuve de Bérenger, comte de Provence, édifia

un hôpital, comme son testament, conservé aux Echelles
sous la date des nones de mars 1623, le témoigne )) (2).

Les villes dont Delexi a parlé le plus longue-

coyards en Angleterre au xmc siècle, p. 259-260, avec la
date de la mort de l'ancien cardinal et ïoêque de Maurienne,
24 mai 1463.

(1) Le désir de Delexi fut satisfait, car en 1576 Jean-Geof-
froi Ginod obtint l'évèché de Belley, tout en restant sénateur.

(2) Béatrix de Savoie, fille du comte Thomas 1", était
femme de Raymond Beranger,comte de Provence ils eurent
4 filles (et non 5). Elles furent en effet reines toutes les qua-
tre. (Voir Guichenon et Les Saooyards en Angleterre.)



ment sont la Rochette, sa patrie, et Chambéry.
Nous avons déjà traduit en français quelques
passages relatifs à la Rochette. Nous allons rap-
porter le texte latin (£° 17) en entier, ot nous le
ferons suivre de la traduction de la notice sur
Chambéry, notice présentant un réel intérêt
puisqu'elle décrit la capitale de la Savoie telle
qu'elle apparaissait à un do ses habitants du xvie
siècle.

RUPECULA (unde mihi origo est) à Rupe (cui adiacet)
nominatur. Oppido quidem Plnlippi à Camera Bono-
niensis.cardinalis, Caroli Montisregalis, et Philippi
Auraice pontificum incunabulis percelebri, quod inter
alia memoratu digna marmoreum familiœcarmelilarum
templum continet a Joanne Seisellano structilibus co-
lumnis quadrato ex lapide ad testudinem illaqueatum
ita affabre factum ut nullis in Sabaudia templis prêter
uni (quod Cambeni Franciseano in templo est) cedat,
cui tamen palliis holosericis, gemmis auro intestis sacri-
ficorum longe antecellit quas si fas loqui conce-
datur, ad ea si spectes et cominus contempleris nulla
tenipli ornamenta singulorum comparatione, qua; in
Sabaudia visuntur, conferri possunt haec maxima
pompa solemni processione quœ in ambitu oppidi medios

per campos fit, ordinatim à cœnobitis deferuntur, ct'lebn
annunciationis Marias Virginis festo, videlicet die Mar-
tii 25. Qua ferunt terrarum Orbemcreatum et Christum
passum fuisse supplicium (1). [bi tedae oerese quamplu-
rimio feruntur ardentes. Adsuut syniplionise suaves,

(1) A. Lactan. Lib. nu. c. x., in calce. (Note do Deloxi.)



fistulœ tibyœque quse modulis dulcissimis personant,
non tamen ea harmonia, qua David omnium cithare-
dorum facile princeps et Salomon canticorum modulator
Liris, Citharis, Psalteriis, Lituis, Tubis, Plectris, Or-
ganis, Buccinis et Sambucis odas et hymnos occinunt
Deo maximo agentes presenti gratiam, qui etiam de
terra ut commonet David psal. 146. et psal. 150. laudan-
dus est in sono tubas, psalterio, cithara, tympano, et
cymbalis benesonantibus. Nihil tamen refert quoquo
concentu psallatur illi modo in spiritu et veritate ado-
retur. Virginum chorus sub Virginis simulacri umbra-
culo sacra persolvit, sequitur presbyterorum turba laudes
Virgini occinentium, innumerabili ferè et circumfusa
populi multitudine, quaj co devotionis ergo magnis
itineribus plenis undique viis conourrit. Permirum
dictu est quod quamvis peregrinorum pedibus virentia
sata conculcentur nihil tamen minus eorum obtentione
deperit cum plus reddant, quam acceperint. Eo in
templo memorandœ duodecim Apostolorum et Mariai
Virginis priscas imagines inaurataa in tholo (à la voûte)
eminentes spectantur ubi Camerœ comites ex albo

marmore (quod haud procul (1)è marmorea lapidicina
cseditur) magnificum sepulchrum sibi faciendum medio
in choro (quem dicunt) curaverunt. Cohajret Rupecula;
mons ad lapidis iactum qui vitiferos colles habet gene-
rosissimo vino nobiles quod rupiculae costae rubeaj
vulgo nuncupant, id tanti fit quanti Belnense estimetur.
Sive spcctes album, vel purpureum, aut subrubrum
quodquidem nostra memoria Romm fuit probatum. At

ne id cuipian fabulosum videatur, illud vinariis utribus

(1) Ces pierres de marbre blanc auraient été extraites d'une
carrière voisine de la Rochette.



vectum Romam fuit comitis Caméras sumptu qui eo
profectus honoris caussa fuerat dnm nuptiœ luliani
fratris Leonis decimi pontificis cum Philiberta Ducis
Sabaudise sorore celebrarentur. Cnius vini gustu Leo
adeo illectus est, ut illud permagni fecerit. Tum id
temporis quo Clemens pontifex 7 et Francisons Fran-
corum rex Massiliœ convenerunt ut desponderetur
pontificis neptis Catherina Henrico regis filio secundo

nam in pretio habitum est, cui Henrico Caméras Oppido
prcetereunti allatum ab Vrbanoà S. Ravale (cum ad
palatura faceret) Henricus mirificè probavit, inhireque
voluerit permutationem qualem Glaucus cum Diomede,

ant similem quam Conon rusticus, cum Ludovico Gal-
liorum rege eius nominis undecimo peregit qui pro rapa
insigniter magna mille coronatos retulit (1). Nempe
Henricus pinguius illisacerdotium (quod primo quoque
tempore vacaret) donavit sed ille ut vir pius iuxta et
prudens cum senuisset, agens gratiam quamquimaximè
suo sensu contentus recusavit. HEC Rupecula cum in
Sabaudiîe et Delphinatus confinio situetur ob insigncm
Rupicolarum fidem Comitum Ducumque beneficiis
gratiosa adeo effecta est ut eam immunem ab onni
extraordinario tribulo fecerint, decreverintque teneri
mercuriale hebdomatim forum quo civili pro debito
rapi in carcerum miuirnè licet impunè, infra ipsius
oppidi fines: qnod anno suprasexquilesimumsexagesimo
tertio asylum fuit civibus Gratianopolitanase civitatis
qui rebus domi in summum discrimcm per factiones

(1) Allusion peut-être à l'anecdote de la rave d'une gros-
seur extraordinaire que les Bressans auraient offerte au duc
de Savoie. (Voir CLAUDE Bigothier, Rapina seu Raporum
encomium édition Brossard. Bourg, 1801.)



adductis sesesserant inter quos fucre qui Principom in
civitate locum tenebant.

DESCRIPTION DE CHAMBÉRY (f° 21 v°-25).
(Traduction quasi littérale.)

La ville de Chambéry est située dans une charmante
vallée auprès de sources agréables. Dans un lieu délec-
table, des fossés entourent les murs dont elle a été ceinte
pour la plus grande partie en 1444, ainsi que le rappelle

une inscription au frontispice d'une des portes. Les
rivières coulent le long des murs et remplissent les fosses
qui nourrissent les cygnes chantant (!| au souille du
zéphyr. L'une est la Leisse au cours emporté, mais,
d'ordinaire, à sec en été l'autre est YAlbane, coulant
sans bruit et conduite par des canaux souterrains sous
l'église de Saint-Léger, se montrant ensuite en pleine
ville et, de nouveau canalisée, passant au bout de la

rue des Juifs sous un arc de pierre. L'une et l'autre sont
poissonneuses (elles ont bien changé I), font mouvoir
des roues de moulins et purgent (la ville) des immon-
dices nauséabondes.

Chambéry a au levant le ruisseau de l'Albane, au
couchant les monts du Chat et d'Aiguebelette; au midi
Montgellat et l'abondante fontaine de Saint-Martin il

a quatre portes, à l'inslar d'une cité, de magnifiques
maisons particulières sous un ciel doux et clément. Il
abonde en toutes choses nécessairesà une ville et pos-
sède trois marchés par semaine. Le poisson y est
abondant, fourni par le lac du Bourget où se trouve le
laoaret (inconnu ailleurs et d'une agréable saveur). Il

est fort apprécié partout non seulement à Grenoble, à
Lyon, mais il est porté au delà du Mont-Cenis et jusqu'à



Rome, ce que prouve très bien Rondelet qui a écrit un
livre sur les poissons (1).

Chambéry acinq faubourgs de Montmélian, du Laric,
de Nizin, du Reclus et de Maché. On y voit, comme
à Pise et à Genève, des galeries couvertes ou portiques
voûtés (ou à arceaux, porticibus cameratis), comme il

en existe à Berne, et sous lesquels lorsque le temps est
pluvieux on peut se promener comme s'il était serein.
Il y a aussi sur la place du Château des promenades
abritées par les avant-toits, sous lesquelles aux soirs d'été
les dames du logis se promènent majestueusement (2).

Auprès de la ville et des faubourgs, de toute part, sont
des jardins si étendus, qu'on y voit des vergers et des
pépinières (seminarii), plantés en quinconces et formant
d'agréables promenoirs. Les piscines sont pour tous un
agréable spectacle. Les collines entourant la ville sont
plantées de vignes. Le circuit du mur est d'un peu
plus d'un stade (3).

Le lieu est surtout favorable aux gens d'intelligence

(1) Guillaume Rondelet a, en effet, publié une Histoire
des poissons, De Piscibus marinis libri 18, Lyon 1554; mais
le lavaret est sans doute décrit dans son autre ouvrage
Unioersœ aquatiliim historiœ pars altera, cum verts
ipsoru/n imaginibus, Lyon 1555.

(2) In castri area subdivales deambulationes ubi jestate
sub vesperum Heruinse composito gradu inanbulant.

(3) In ambitu muro tenus tnodico amplius stadio dimetiri
potest. Le stade le plus ordinaire était d'environ 185 mètres

il y avait aussi le grand stade do six cents pieds, et bien
d'autres. On peut croire que Delexi a employé ici le mot
stade, pour exprimer une lieue mais si le mur d'enceinte
avait plus de six cents pieds de circuit, il ne devait pas
avoir une lieue.



qui, pour la plupart, y apparaissent comme les artisans
de leur propre fortune. D'abord, Philibert Pingon re-
nommé en poésie et en jurisprudence, qui, à raison de
l'éclat de sa valeur et de son habileté à parler, est devenu
maître des requêtes. Ensuite, Marc-Claude de Buttet,
éloquent auteur de poésies, merveilleux artisan dans
l'art des mètres, qui, bien que chantant l'amour dans ses
vers, a fraudé l'hyménée (1) au risque d'être, comme
Daphné, changéen ce laurier qu'ilamérité.– Voici Fran-
çois Trollioux, sans contredit le prmce des secrétaires
du Sénat. Par un don céleste, au moyen de certains
signes ayant la valeur des lettres de l'alphabet, il écrit
dextrement les discours des gens de loi, avec une expres-
sion supérieure servant à la pensée et à la parole de ceux
qui les ont prononcés (2); quoi d'étonnant si le duc se
l'est attaché comme un de ses secrétaires intimes

Le château (arx) sur un monticule qui semble naturel
bien qu'élevé de main d'homme en pierres de marbre. C'est
là qu'Amédée, 3e duc de Savoie (A mèdêe IX), qui est
tenu pour saint chez nous et à l'étranger, et son épouse
Volant, fille aînée du roi de France (Charles VII), éle-
vèrent une magnifique basilique sous le vocable de la
Vierge Marie et des saints Paul et Maurice et y fon-
dèrent une collégiale avec bulles du pape Paul II (août
1464-juillet 1471). Ce collège est composé de dix-huit
chanoines et a Antoine Lambert à sa tête. Là, est respec-

(1) Sur ce poète, voir Marc-Claude de Butteé, poète
saooisicn, au tome XXXV des Mémoires do la Société sav.
d'histoire, et CHAMPION, Paris, 9, quai Voltaire.

(2) Nous n'avons retrouvé dans les archives du Sénat de
Savoie aucunes notes tironniennes de ce sténographe du
xvi' siècle.



tueusement conservé dans un coffre ferré le sacré Saint-
Suaire du Christ. J'ai écrit à Pierre Lambert, évêque de
Maurienne et doyen de la Collégiale (de la Sainte-Cha-
pelle), quand et comment cette relique est parvenue aux
princes de Savoie. Ony voit aussila salle de l'Empereur(l)
nommée ainsi de Henri de Bavière, empereur, qui y
fut reçu honorablement par Amédée, 48 comte de Sa-
voie (2). Amédée (VIII), 16» comte de Savoie, y reçut
avec les plus grands honneurs l'empereur Sigismond
qui y arriva de Suisse. Il alla à sa rencontre avec de
nombreux chevaliers et le plaça sous le dais royal
des triomphateurs. Il lui donna des festins somptueux.
Chaque service y arrivait escorté de torches et au son
des trompettes. Après le repas eurent lieu des luttes de
gladiateurs et des danses de jeunes filles choisies. Aucun
spectacle ne fut omis pour témoigner de la joie publique.
En retour de cette libérale réception, Sigismond ceignit
lecomte Amédée de la couronne ducale (3). Chambéry fut
encore plus illustré par la visite de François Ier qui,
après sa célèbre victoire sur les Suisses à Marignan,
vint à pied de Lyonà Chambéry accomplir le vœu qu'il
avait fait de vénérer le Saint-Suaire. Il partit de Lyon le
28mai(1515) escorté de sa noblesse etfut reçu à Chambéry
par son oncle, le duc Charles (III, le Bon). Après quatre

(1) Le Parlement français l'avait fait réparer.
(2) Amédée l", contemporain de l'empereur Henri III dit

le Noir (1046-1056); ou bien Delexi a voulu parler d'Amé IV
le Grand (Amé V suivant les chronologies actuelles, 1285-
1323), contemporain des empereurs Henri VII de Luxem-
bourg et Louis V de Bavière.

(3) En février 1416. Amédée VIII était le 19" comte en
commençant par Humbert I" dit aux Blanches-Mains.



jours employés à visiter la ville, ses églises et ses fau-
bourgs, il s'en alla par la route de la Boisse accompagné
des chevaliers de l'Ordre (du Collier). Naissance du
duc Emmanuel-Philibertà Chambéry le 8 des ides de
juillet 152SJ (8 juillet) baptême dans la chapelle du
Saint-Suaire, le 19 octobre suivant,

Chambéry renferme plusieurs églises et monastères
ceux des Franciscains et des Dominicains où se rencon-
trent des hommes savantsà la tête desquels est Claude
Perret, d'Auvergne, homme d'une érudition choisie,
savant théologien, qui attire les auditeurs par le charme
de sa parole, les retient par la gravité des sentences,
suscitant une admiration qui fait accourir vers lui de
toute part. 11 y a aussi le temple des Ermites de saint
Antoine tirant leur origine de l'Anion d'Hercule, comme
Plutarque le rappelle dans la vie d'Antoine. D'autres,
suivant les Italiens, la rapportent au feu sacré. Non loin
est le monastère des religieuses dont aucune professe ne
peut plus sortir (les Clarisses), les églises de Saint-Pierre
et Saint-Léger,protectrices dela ville. Hors les murs sont
le couventdes déchaussés ( Franciscainsde l'O bservance)
le couvent de Sainte-Claire (hors ville), celui des Béné-
dictins de Lémene sur le promontoire qui domine la
ville.

Pour le dire en passant, Lemanus, fils de Paris, qui
a donné son nom au lac Léman, l'a vraisemblablement,
à raison de la consonance, imposé aussi au bourg de
Lémenc, car en notre langage patrial (1) nous disons
Lemens, c'est-à-dire à Lemano. Ainsi les vieillards
l'ont affirmé, et je puis d'autant mieux le redire à la pos-
térité que la Chronique d'Alsace y fait allusion. On y lit

(1) J'essaye ce mot.



que Léman n'a pas été roi seulement des Helvètes, des
Alsaciens, des Véragreset des Séquanais, mais aussi des
Allobroges. Le monastère de Lémene fut construit en
546 sous les auspices d'Antelme, abbé d'Ainay, par les
cénobites Anselme et Gaufrid qui y vécurent comme
dans un ermitage, pendant plusieurs années. J'ai lu cela
dans un très vieux livre qui a, jusqu'à ces temps, été
religieusement conservé dans le couvent. Innocent IV
étanten lutte avec l'empereur Frédérie([[)et se rendant
à Lyon par la Savoie fit un séjour d'un mois à Lé-
menc (1). Là est une fosse (calvaria) où l'on a l'habitude
d'apporter les corps des défunts qui y sont consumés en
trois jours (comme je l'ai vu au Campo Sanio de Pise),
et c'est merveille d'y voir l'énorme amas d'ossements.
Une cloche d'airain à la voix merveilleuse (miro hoatu)
résonne en long et en large sur toute la région.

Je n'oublierai pas les familles indigènes, celles qui
ont élu Chambéry pour leur demeure, parce qu'elles
étaient fidèlesà leurs comtes et ducs les Seyssel dont
est Louis de Seyssel, seigneur de la Serraz, à la longue
suite d'ancêtres, gérant la Savoie pour le gouverneur
Pierre Maillard, comte de Tournon (2) les Ravoire, les
Amblard (seigneurs de Montagny, près Chambéry),

(1) Ce long séjour à Lémene est contredit par l'itinéraire
du Pape, donné, notamment, dans le Trésor de Chronolo-
gie de M. de Mas-Latrie, colonno 1117. Innocent IV s'arrêta,
à la finde novembre 1244,un court espace do temps au mo-
nastère d'Hautecombe. (Voir Les Savoyards en Angleterre
aHxin»siècle, p. 52.)

(2) Pierre Maillard mourut à Rumilly vers la fin d'août
1573 et y fut enseveli le 7 ou le 8 septembre suivant, jours
auxquels le premier président Louis Milliet s'absenta pour
aller aux obsèques du gouverneur de Savoie.



les Challes, les Crescherel, originaires d'Angleterre, les
Oddinet, et Louis, l'un deux, doué de tous les dons de
Ja nature et de la fortune, qui après avoir rempli plusieurs
missions devient de plus en plus célèbre et qu'à raison
de ses mérites le Prince vient d'honorer du comté de
Montréal nouvellement créé la famille Lambert de la-
quelle sont sortis trois évêques, Pierre Lambert l'ancien,
le prince des secrétaires de la curie romaine que nous
appelons les abréoiateurs, évêque de Caserte, qui, afin
de soulager les pauvres, dépensa largement les revenus
de ses sacerdoces à ériger des couvents de Célestins (1)

et ne laissa à sa mort que peu d'argent et un léger
mobilier. Les deux autres, François évoque de Nice et
Pierre évêque de Maurienne, non moins érudits que
pieux, réprimant, par leurs savantes prédications, les
vices de leur troupeau et semant la parole de Dieu. Il y
a les familles Galleria (?) et des Chabod, insignes aussi
celle des Millet dont est sorti Louis, premier président
de Savoie, qui vient de remplir en France une mission
pour le duc et fait actuellement partie de son conseil
privé la famille de Laudes originaire de Laude ?Pom-
peia, dans laquelle on remarque Gabriel, jurisconsulte
habile et probe qui fut un excellent chancelier de Savoie.
Il laissa un fils digne de lui, Philibert, qui, à raison de sa
fidélité au duc, fut gouverneur du fort de Bard (2). Rap-
pelons aussi la famille Veillet, dont est fils Humbert
Veillet, conseiller du roi, qui a rédigé un supplément

(1) Il en avait fondé un à Rumilly; mais les fonds sem-
blent avoir été détournés de leur destination, car le monastère
n'y fut pas édifié.

(2) Voir ci-devant, p. xvn, les patentes d'érection en sa
faveur de la baronnio du Boys en Tarentaise.



aux chroniques des Gaules (1), les familles Piochet,
Buttet, Saltour, de laquelle est né Jacques Salteur, émi-
nent sénateur, savant dans les deux droits. Maisje ne
puis toutes les comprendre, je serais trop prolixe: un

seul filet entraîne avec lui tous les poissons.

Il ne faut pas cependant que je l'oublie Amédée, 14a

comte de Savoie, surnommé le Vert, a bien mérité des
Chambériens, car les tenant pour ses fidèles vassaux
(clientes) il leur a accordé en 1353 d'amples privilèges,
que j'ai lus et relus lorsque j'étais avocat de la ville, et
qui ont été confirmés par ses successeurs.

Montmélian (f° 25). Après avoir indiqué la situation
de la vieille ville de guerre, Delexi écrit que sur les co-
teaux existent des vignes productives dont le vin est
« presque du nectar ». On voit sur l'Isère les fon-
dements d'un pont de pierre qui n'a pas été achevé, soit
à raison de la mort de Boniface de Savoie, arche-
vêque de Cantorbéry, qui en était l'auteur, soit qu'on
ait désespéré de le terminer. Delexi adresse à Em-
manuel-Philibert une prière pour qu'il le fasse cons-
truireà l'exemple de celui que son père le duc Charles
a fait élever sur le Pô, tout près de Turin. L'Isère bai-

gne le bas de la ville la partie haute de celle-ci manque
d'eau de ruisseau elle se sert d'eau de puits ou de pluie.
On voit à Montmélian des galeries couvertes comme à
Chambéry. Le comte Amédée IV l'entoura d'un mur.
Le dauphin Hugues l'assiégea vainement ses troupes
furent repoussées et lui-même fut blessé mortellement

(1) Et à l' Histoire unioerselle de Jean Laziando, si on
en croit le Dict. kistor. de Grillet, II, p. 71.



il expira à la Bussière (1) où il avait été transporté en
charfm rhedà). Le même comte Auiédée y reçut magnifi-
quement l'empereur Henri de Bavière lorsqu'il se rendait
à Arles. Longtemps après, le comte Aimon fit construire,
sur le mont au-dessus de Montmélian, deux châteaux
qu'il entoura aussi d'une muraille.

La duchesse Yolande de France et son mari, le
duc Amédée IX, s'y réfugièrent pour échapper aux pour-
suites de Jacques et de Philippe, frères du duc (2). En
février 1536, lors de l'invasion de la Savoie, pour de
futiles motifs, par François Ier, René de Chalant, gou-
verneur ducal, n'ayant pas d'autre homme sous la main,
confia le commandement de la citadelle de Montmélian
au Calabrais François (j'ai oublié son nom) (il se
nommait Chiaramonte), fort renommé dans l'art de la
guerre et qui devait braver les inconvénients d'un siège,
et plutôt manger l'herbe du château que de se rendre.
mais le scélérat livra la place pour 12,000 écus d'or dont
partie lui fut comptéeaussitôt et partie devait lui être re-
miseàà Lyon. Construction decitadelles par Emmanuel-
Philibert, une à Bourg, une près de Rumilly d'autres,
à Coni, à Verceil. Nice.- 11 établit à Chambéry un col-
lège avec d'honnêtes salaires pour les professeurs d'art
devant y enseigner les lettres grecques et latines (fol. 27

(1) Bourg avec un château fort, à 4 lieues environ de
Montmélian, sur la route de Grenoble par la rive droite de
l'Ibère.

(2) En juillet 1471 mais Jacques de Savoie, comte de
Romont, et Philippe, comte de Baugé, réussirent à s'emparer
du château de Montmélian et de la personne du duc et de la
duoliesse. (Voir Guichenon et nos Lettres des Princes de
Savoie à la ville de Chambéry, p. 20.)



vo). Le prince, au contraire des ignorants hosliles aux
lettres, qui blâment tout ce qu'ils ne savent pas, pensa
ainsi non diminuer sa gloire, mais l'augmenter. Il sui-
vait les traces de ses prédécesseurs par exemple, d'Ai-
mon, 13e (1) comte, favorable surtout aux belles-lettres,
si instruit en théologie qu'aux dîners et aux soupers il
s'en entretenait avec sa cour. d'Amédée VIII, fort let-
tré aussi flitteraturœ honestamento clarissimus), qui
voulut s'entourer d'une ceinture de docteurs et d'hom-
mes sages, et répétait avec Platon qu'heureux étaient
les Etats où les princes sont appliqués à la philosophie,

en quoi il imitait l'empereur Sigismond qui l'avait
créé duc.

Emmanuel-Philibert a restauré l'Universitéde Turin,
presque déserte, en augmentant le nombre des profes-
seurs et leurs honoraires. Cette Université (pour le dire
en passant) fut transférée le 6 des calendes (27 novembre)
1411 de Verceil à Turin par l'autorité du pape Benoît (2)

dont la bulle fut confirmée le lar juillet de l'année sui-
vante par un diplôme de l'empereur Sigismond (1410-
1437). 11était déclaré que l'Universitéde Turin jouirait
des mêmes privilèges que celles de Paris, Orléans, Bolo-
gne. C'est à Turin qu'Erasme a reçu tous les insignes [du
doctorat] de théologie. Philippe Beroald y ouvrit l'ensei-
gnement de la rhétorique. Agrippay interpréta Aristote;
et Pierre Bairus, Hippocrateet Gallien. D'autres hommes
remarquables y enseignèrent la matière légale avec auto-
rité surtout, au temps de nos pères, Jacobin de Saint-

(1) Les indications chronologiques de ce genre données

par Delexi ne concordent pas avec notre chronologieactuelle.
Suivant celle-ci, Aimon est le seizième comte de Savoie.

(2) L'antipape Benoît XIII (Pierre de Lune).



Georges et Ambroise Vignat, et de notre temps Claude
d'Aix, Pierre Cara, Thomas Parpalia, François Scara-
vello, Jean-François Balbo, Nicolas Balbo, François
Porporato, Jean-Antoine Rouge (Rubeus), Jean Neviz-
zano et Jérôme Cagnol, mes regrettés (non pcenitendi)
professeurs, aux mânes desquels je souhaite vivement
tout bien;-puis. Mathieu Gribaldi(l) et Aimé Craveta,
mes contemporains et mes collègues à Turin lorsque j'y
enseignais (2) le droit des institutions (institutionum).
Beaucoup d'entre eux ont été les artisans de leur propre
fortune, grâce à la volonté du magnifique duc. Ce héros
savoisien ne brille pas seulement par la gloire de ses
actions qui le rendent immortel, mais encore parce qu'il
n'a pas toléré que les sectes réprouvées s'écartant de la
foi chrétienne fissent leur chemin en Savoie (3).- Eloge
du duc Emmanuel-Philibert.

Voilà, candide lecteur, ce que j'ai découvert sur
Chambéry et sur Montmélian (qui sont les têtes de la
Savoie), en partie d'après l'analogie des mots, en parlie
suivant la foi des anciens qui est tenue pour oracle.
Ces choses (si je ne me trompe) doivent être fort agréa-
bles aux citoyens de Chambéry et de Montmélian.

(1) Sur Mathieu Mopha de Gribaldi, de Chieri, professeur
de droit à Valence, Grenoble, etc ami aussi de Jean de
Boyssonné, voir Jehan de Boyssormè et lc Parlement de
Savoir, p. 14, 381, 411.1.

(2) Delexi ne paraît pas avoir jamais été professeur do
droit titulaire à Turin mais, suivant l'usage, il a dû y pro-
fesser quelques mois, à titre supplémentaire, peu avant et
après sondoctorat.

(3) Delexi montre ici qu'il était fervent catholique.



Mais en voilà assez je ne veux pas composer une cho-
rographie qui dépasse mon plan sed iam satis qui
nolim prœter institutum chorographiam conlexere.

FINIS.

Dans son latin rugueux, au milieu de ses éty-
mologies de fantaisie ou vraiment enfantines (1),
et malgré ses erreurs chronologiques, Delexi a
laissé quelques renseignements utiles, et qui ne se
trouvent pas ailleurs, sur l'état de nos villes et
bourgs dans la seconde moitié du seizième siècle. Il
n'était donc pas sans intérêt de les recueillir ici.
Nous y ajouterons quelques détails tirés des récits
de voyageurs contemporains.

On sait d'abord que Montaigne passant à
Chambéry à son retour d'Italie (1580-1581), a noté
cette impression « Chambéri, ville principale de
Savoie, petite, belle et marchande, plantée entre
les mons, mais en un lieu où ils se reculent fort
et font une bien grande plaine. » Un autre voya-
geur dont la relation manuscrite se trouve à la

(1) Celles de Boyssonné dans son ode De nomine et situ
Camberii ne le sont pas moins (Jehan de Boyssonné et le
Parlement de Chambéry, p. 487-490). C'est ainsi que l'un
et l'autre font dériver le nom du Bourget et de son lac,
Burgetum, Burgeti, de gurges, gurgitis, gouffre. Alph.
Delbène, dans son Fragmentum descriptionis Sabaudiœ,sembleadoptercetteétymologie

en appelant le lac du Bour-semble adopter cette ctymologie en appelant le lac du Bour-
get lacas Surgîtes. (Voir Mémoires de la Soc. sav. d'his-
toire et d'archéologie, IV, p. 31.)



bibliothèque de la ville de La Rochelle (1), reve-
nant aussi d'Italie, en 1508-1570, et traversant la
Maurienne, y trouva partout les hommes malpro-
pres et les femmes laides, quelques-unes « laydes
à oultrance ». IL aurait dù faire une exception
pour celles d'Aiguebelle dont la beauté adoucit,
semble-t-il, le cœur de Sully après la prise du
château de Charbonnières en 1600 (2). De Ru-
milly, place de guerre alors assez bien fortifiée et
auprès de laquelle le duc de Savoie venait de
faire construire le fort de l'Annonciade, il dit

« Rouilly (sic), belle petite ville en Savoye, place

assez forte, en laquelle il y a un gouverneur pour
Son Altesse, et à une lieue de la du costé de
Genesve en l'an 15G8y feust basty en ung destroit
pres d'une petite rivière une petite sitadelle appe-
lée La Nonciade (3) tellementqui ne passa personne
allant et venant qui ne soit enquis d'ou il vient et
ou il va. Garnison mauvaise pour ceulx de Ge-

nesve. »

« Ciiambery, cappitalle, place du pais de Sa-

(1) Voyage de Jehan Godejjroy, commencé en décembre
1568. (Bibliothèque de La Rochelle, MS n' 3.)

(2) Les (Economies royales, édition Miehaud, p. 338
(3) Voir au tome IV, p. 113, des Mémoires de la Société

sav. d'hist., le document intitulé: Mêmoùe pour laj'abric-
que du fort de l'Annuncîadc. Son premier gouverneur fut
Pierre Maillard, baron du Bouchet, comte de Tournon,
auquel succéda Amé de Sonnaz. Ils étaient aussi gouver-
neurs de Rumilly.



voye, belle ville et bien bastio en laquelle se fait
grand commerce, spciallement grand change au
retour des foires de Lyon par les Lucquois et
Genevoys peuple honnestc et propre en leurs
habits, grand chemin pour Lyon a passer par une
montagne haulto et fâcheuse appellée la Gui-
belette. »

On peut consulter encore sur l'état physique de
la Savoie vers la fin du seizième siècle le poème
de la Savoie, de Jacques Peletier (1572), réédité
au tome Ier des Mémoires de notre Société, et le
fragment de la Description de la Savoie, de
Delbène (1593-1600), cité plus haut. Il est spé-
cialement intéressant en ce qui concerne nos lacs
le Bourget, lacs de Chevelu, d'Aiguebelette, Lé-
man, lacs de la Rochette ou de Détrier et d'An-
necy. On y apprendra que les lavarcts du lac du
Bourget sont savoureux surtout au mois de mars
où ils exhalent le parfum suavo des fleurs nullo
quidem mense anni meliores lavaretii existi-
mantur sapidioresque quam martio tune enim
violas Jlorum suauissimas potissimum olere
judicantur.



Séance du 13 mai 1898
(Présidence de M. Mugneer.)

Le procès-verbal de la séance précédente est
adopté.

Notre sociétaire, M. Durandard, secrétaire per-
pétuel de l'Académie de la Val d'Isère, nous
adresse diverses pièces concernant l'abbaye de
Saint-Maur, à Novalaise (Savoie). et la famille du
Foug (de Fago), au xvie siècle.

I.

In nomine Dni amen. Anno a Nativitate eiusdem
domini sumpto currcnte 1528 et die 27a mensis decem-
bris. In mis notarii. testiumque. persoiialiter consti-
tutus nobilis Carolus Pereti castellanus Montisbelli qui
sciens. pro se et suis. confitetur in rei veritate palam
et publicè recognovit se habuisse et realiter recepisse a
Reverendo in Christo Pâtre dno dno Carolo de Fago
abbate Sancti Mauri de Novallesia licetabsente, tanquam
présente, tamen nobili Vincencio de fago eius fratre
meque notario predicto, presentibus, stipulantibus,
.nomine et ad opus ipsius Revdi domioi. videlicet
viginti quinquescuta auri adcugnum Regisfrancie cum
soleinquibus sibi tenebatnr pro primo terminoquinqua-
ginta scutorum eidena confitenti peripsum Reverendum
constitutorem in augmenlatione dotis nobilis Catherine
eins nepte, etc. Actum Novallesie in domohabitationis
dieli Vincencii de Fago, seilicet in caméra cubiculari
eiusdem domini Vincencii, presentibus ibidem nobilibus



Petro de Montebello, naturali, Ansermo Reverdeti et
honesto Claudio filio Claudij Latardi, alias Fallot
paroebiœ Novallesin! testibus.

II.I.

Le même jour et au même lieu, Charles Peret,
châtelain de Montbel, donne quittanceà Vincent
de Foug, de 50 florins p. p. qui lui ont été payés
par celui-ci en augmentation de la dot de sa fille
Catherine, future épouse dudit Charles Peret, et
pour ses vêtements nuptiaux.

III.
Le 2 mars 15G3, à la Motte (près Chambéry),

dans la maison du seigneur de Pingon, et devant
le notaire Noyton, Me Charles Berlioz, notaire et
procureur des seigneurs prieur et Chapitre de
Belley, donne quittance à noble Charles du Foug,
de Novalaise, soità son procureur noble Baptezard
de la Motte, seigneur de Curtillies, d'une somme
de cent onze florins, que du Foug devait au cha-
pitre de Belley pour le fermage du prieuré de la
Motte de 1548 à 1550 (trois ans).

L'acte est passé en présence do messiro Guil-
laume Borsier, vicaire (desservant) do la Motte,
et d'Humbert Pichon, de Flumet, clerc habitant
à la Motte.

Parmi les intéressants travaux historiques nés
de la collaboration de MM. le général Auguste.



Dufouret François Rabut, l'un des plus importants
est sans contredit celui qu'ils ont appelé M iolan (1),
prison d'Etat ( t. XVIII des Mémoires de la
Société). Postérieurement à la publication de leur
ouvrage (1879), M. Dufour a retrouvé aux archives
de Turin, Lettere di parlicolare, diverses lettres
apportant quelques renseignements inédits sur
des prisonniers et qui ont en même temps l'avan-
tagede fournir des spécimens de la correspondance
entretenue par des magistrats de mérite, Janus
d'Oncieu et François Bertrand de la Perouse, avec
la duchesse régente de Savoie, Christine de
France.

1 LE Picre Monod (voir Miolan, prison d'Etal,
p. 87-92).

On sait que le célèbre jésuite, dont le patriotisme sa-
voisien osa résister au cardinal de Richelieu, était ren-
fermé dans le fort de Miolans non pour y expier une
faute, mais afin d'y êtreà l'abri des entreprises des
ministres de Louis XIII. Richelieu était mort le 4 dé-
cembre 1642 et le Père Monod allait s'éteindre dans
quelques jours.

Chamberi le 18 mars 1644.

Madame

Je suis obligé d'advertir V. A. R. de l'indisposition
du P. Monod et de ce que le médecin la broulie (2) de

(1 ) Orthographe adoptée par les deux auteurs par respect
pour l'étymologie Miolanum, de Miolano.

(2) La Breuille, médecin de Chambéry.



la presente ville m'a demandé congé (permission) pour
aller à Miolans assister à une insulte de la maladie
dudit père. Je lui ai d'aultant plus volontiers accordé que
je suis esté bien aise d'en apprendre les particularités à

son retour pour les faire scavoir à V. A. R., eslant le
dit le brollie en lacroiance plutost de la guerison que de
la mort. Si bien que du despuis son arrivée (sont
arrivés) des accidents aud. pere qui sont fort dangereux
et qui mettent en doubte sa vie.

Janus de Oncieu (1).

Chamberi le 22 mars 1644.
Madame

Je demande très humble pardon à V. A. R. de ce
que je lui ai baillé advis par ma dernière lettre de la
nouvelle que j'avais apprinse du décès du P. Monod
laquelle neantmoins ne s'est trouvé veritable parce que
le lendemain l'on m'asseura qu'il n'estoit décédé bien

est vrai qu'il estoit fort alité et en danger de sa vie, et
d'effaict le même P. Monod me fit prier par le s' sénateur
de Coysia l'assister en la nécessité de maladie de la

somme de 50 ducattons, ce que j'ai faicl sous la croiance

que j'ai heu que V. A. R. auroit agréé que l'on le servit
et assistat en sa maladie et nécessité (2).

Janus de Oncieu.

Noble Jean-Baptiste Masin (Voir Miolan, p. 95-99).
Ce malheureux qui était auditeur de la Chambre des

(1) Seigneur de Cognac, il était premier président du
Sénat de Savoie depuis le 15 août 1643.

(2) Le P. Monod ne mourut que huit jours plus tard, le
30 mars. Les 50 ducatons furent remboursés au président
d'Oncieu.



Comptes avait été impliquédans une conspiration contre
Madame Royale, Christine de France (procès de magie
et d'envoûtement).

Chambery, 9 juillet 1649.
Madame,

V. A. R. ayant donné advis par sa lettre du 3 de
l'arrivée du Mazin à Miolans et commandé de faire
pourvoiràson enlretènementetàceluidu pèreBalade(l),),
j'ay mandé prendre le sieur Puencet (2) pour traiter avec
luy en conformité des ordres que j'en ay reçu. La Cham-
bre (des Comptes) lui a fait faire la liquidation de ce
qu'il a fourni pour le dit père et on pourvoira au plus tost
à son paiement pour lny donner courage de continuerà
fournir à lui et à l'autre ce qui leur sera necessaire.

Perrouse (3)

Chambery, 26 juillet 1649.
Madame,

Par les lettres que V. A. R. m'a fait l'honneur de
m'escrire par cet ordinaire, elle me fait mention des
plaintes que lui a fait le sieur de Puencet qui ne me
semblent pas justes puisque je lui ay fait donner en
comptant les 120 ducattons portés par la distribution.
Quant aux meubles qu'il demande, outre qu'il est encore

(1) Le P. Ballade, dominicain, était un peu fou; arrivé à
Miolans le 5 juillet 1G48, il y mourut le 28 septembre 1652,
âgé de plus de 77 ans.

(2) Noble André-Maurice de Puencet, vieux capitaine
nommé gouverneur do Miolans le 1" octobre 1G12.

(3) François, des Bertrand de la Pérouse (famille de Mont-
mélian), était premier président de la Chambre des Comptes;
il devint en avril 1659 premier président du Sénat.



saisy de tous ceux du Père Monod. il me semble qu'en
tirant 15 ducattons le mois pour le sieur Masin il peut
bien fournir le lit; et pour le paiement de sa garnison
elle a lousiours esté paié conjointement avec celle de
Montmélian et les autres. Il est vray qu'il faut un peu
attendre pour tirer l'argent du commis (du Trésorier),
mais il n'est pas seul qui souffre ce preiudice, le peuple
est réduit a une extrémité qu'il fault que et luy et les
autres se resolvent a avoir patience.

De Perrouse.

Lamberti (Voir Miolan, p. 122-125). Amené de
Genève à Miolans au commencement de juin 1G79,
Lamberti s'y rencontra avec un ancien prisonnier nommé
Barberis qui avait tenté une première fois de s'évader.
Le 26 juin, grâceà la complicité d'un jeune tambour
qui leur prêta un couteau pour percer un plancher, ils
réussirent à s'enfuir. II est possible que les recherches
ordonnées pour les arrêter aient réussi, mais ils ne furent
pas ramenés à Miolans.

Chambéry, ce 28 de juillet 1679.

Madame,
Je viens de recevoir tout à l'heure un advis de M. le

commandant de Miolans (1) de l'évasion du prisonnier
conduit en dernier lieu à Miolans suivant les ordres de
V. A. R. avec un sien camarade piémontais qui était
prisonnier au même lieu il y a longtemps comme cette
évasion se fit le jour de Sto-Anne et que je n'en ay ici
la nouvelle qu'aujourd'hui il y a peu d'esperance de les
recouvrir. J'useray en cela de toute diligence et pour

(1) Claude-Henride Fauges, commandant de 1667 à 1086.



scavoir si ce dernier emprisonné se sera restably dans
Geneve où il a laissé sa femme et ses enfants, mais il
n'y a pas apparence qu'on puisse l'en sortir pour une
seconde fois. Je feray tout ce qui dépendra de moy dans
cette recherche.

De Perrouse.

Chambéry, 2 septembre 1679.
Madame,

Le procès concernant l'évasion des prisonniers évadés
de Miolans est sur le bureau du Sénat, je n'ay pas pu
assister à la vision. Les juges m'ont dit qu'il n'y a de
coupable que Je tambour (1) qui lesa favorisés en leur
évasion il n'y a prevention que contre luy; mais comme
c'est un enfant de 14 ou 15 ans il sera malaysé qu'en
justice on vienne aux rigueurs que les lois ont ordonnées
contre des majeurs qui ont commis de semblables
crimes. On usera de toute la rigueurà laquelle on
pourra arriver selon la justice et selon les loix.

Je viens à la lettre de V. A. R. du 26 du passé et luy
diray qu'outre ce qu'elle a fait l'honneur d'escrire à mon
fils touchant Lambertj je lui ai fait une instruction par-
ticulière de la manière dont il doit agir auprès de M. le
duc d'Anghien qui est do parler généralement d'un
prisonnier évadé de nos prisons qu'il le supplie s'il est
dans son gouvernement de bailler les ordres nécessaires
pour le faire saisir et nous le remettre et qu'au cas qu'il
se retire de la province il charge M. le premier prési-
dent de pour (pourvoir?) avec moy pour cette capture,
de [la] manière que messieurs les premiers présidents
en usent avec moy.

(1) Pierre Fricaut.



(S'il est t'j dans le ressort du parlement de
Bourgogneje l'auray bientôt fait saisir car M. le Prési-
dent de Dijon et moy avons un grand commerce de
lettres ensemble, et le procureur général de Genève qui
est ennemi déclaré de cet homme (Lambertj) emploit
tout son credit pour scavoir où il est, ayant grand intérêt
de ce defaire de ce malheureux qui a attenté sur sa vie
(la oie du procureur général). Il y a quelques advis
qui portent qu'il s'est refugié à Basles, mais comme sa
femme et toute sa famille sont encore dans Genève il y
a toute apparence qu'il reviendra dans cette frontière.
Si nous avons advis qu'il soit plus avancé dans la
Suisse, je crois que si nous jouons 25 ou 30 pistolles, le
baillif du gouvernement où il se retirera ne refusera pas
de nous le remettre.

François BERTRAND DE LA PERROUSE,

p. pt de la Chambre des Comptes.

LE PRÊTRE Coligny (Voir Miolan, p. 226-229). Il
avait été conduit à Miolans en juillet 1723, pour y ex-
pier son inconduitepeut-être; il en avait été extradé trois
ans plus tard pour être ramené dans son pays. On pen-
sait qu'il devait y être mis en liberté; les pièces suivantes
démontrent qu'il ne fit que changer de prison.

A M. de Mellarède.

Du fort de Villefranche (près Nice), le 26 août 1726.

Monsieur,
Sitost receue la lettre de V. Efxcellunce] en date du

18 de ce mois me trouvant à Nice j'envoyai demander le
vicaire capitulaire auquel je remis la lettre que vous
m'aviez adressé en lui communiquant les ordres de



S. M. (Victor-Amédée IIi touchant le prêtre Colignij
et après avoir le dit vicaire fait la lecture de l'une et de
l'autre lettre, il me pria de lui donner du temps à penser
de la manière qu'il devait remettre celle personne ce
qu'il a fait aujourd'hui en me déclarant dans une lettre
que je ne pouvois [le] garder qu'à son nom scavoir sub
nornine ecclesiœ et que je deusse l'envoyer prendre cette
nuit environ la minuit et le faire conduire dans une
chaise en lui donnant une bonne chambre et un bon lit,
tout cela pour observer le caractère sacerdotal. ce
que je feray priant cependant V. E. de me faire scavoir
si je puis lui donner la liberté de se promener dans le
fort quelqu'heure du jour. Les chambres de ce fort ne
sont guère bonnes et si on ne donne pas un peu d'air
l'on est en danger d'y tomber malade.

Le Cbfevalier] de Chamosset.

Au même.

Du fort de Villefranche, le 16 septembre 1720.
Monsieur,

J'ai receu la vostre en date du 13 par ou vous me
marquez que le Roy permet que le prêtre Coligny puisse

promener pendant quelques heures du jour dans le fort
de Villefranche moyennant qu'on prenne des mesures
pour qu'il ne puisse s'évader ni avoir commerce avec
qui que ce soit.

Le Ch. de Chamosset.
Au même.

Du fort de Villefranche le 25 novembre 1726.
Monsieur,

J'ay oublié de dire à V. E. que le prêtre Coligny le
supplie treshumblementdeluifaire pourveoirdequelques



habits pour le parer du froid estant tout nud elle pour-
roit ordonner certains abits d'hiver qu'il doit avoir à
Turin qui lui furent envoyés dont veritabiement il a
grand besoin.

Le ch. de Chamosset.

M. de Mellarède accorda les habits d'hiver, mais
bien tard, car M. Chamousset lui écrit le 13 janvier 1727
« qu'ilaura soin de retirer les hardes que S. E. lui
marque avoir pris la peine de remettre au muletier
Ccssigne pour le nommé Coligny ».

Le 20 janvier le chevalier envoie au ministre la note
des dépenses de Colignyà raison de 15 sols par jour
pour sa nourriture et pour médicinaux pendant qu'il a
été malade.

Coligny resta détenu au fort de Villefranche jusqu'au
30 septembre 1727. Ce jour-là il en sortit libéré peut-
êlre. ou bien mort, à la suite de la maladie signalée par
M. de Chamousset. Les dépenses faites, pour son séjour
d'un peu peu plus d'un an à Miolans, paraissent s'être
élevées à 1,381 livres.

M. Jean Létanclie présente la notice suivante

Une EXCURSION HISTORIQUE AUX GORGES

DE LA. BALME DE PtERRE-CHATEL.

Nous ne ferons qu'une simple promenade de trois
kilomètres partant d'Yenne (l'antique Epaona,
Ehaona et Elianna des Romains, puis Hyanna
des chartes du moyen âge), pour aboutir au pont
de la Balme par une route des plus pittoresques,
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entre le Rhône (1) coulant à plein canal et la
montagneà pic de sa rive gauche, ligne d'extrême
frontière au moment de l'annexion de 1860.

En quittant Yenne par l'avenue de Belley
plantée de marronniers, on traverse d'abord le
torrent du Flon3 qui se jette aussitôt dans le
Rhône. Lo pont sur ce torrent ne date que de
1842; avant cette époque, il fallait traverserà
gué des eaux souvent grossies par les pluies et
rendant le passage très dangereux (2).

Après avoir passé le Flon, aussitôt et à gauche
se voit le nouveau cimetière transféré là, de la

(1) Vieux fleuve latin Rhodanusqui abreuva les chevaux
et les éléphants d'Annibal, selon plusieurs auteurs route
qui vit passer les légions romaines de Jules César pendant
ses campagnes des Gaules et fut améliorée par le César mo-
derne, au commencement du premier Empire. (Pièce justi-
ficative 1.)

(2) On trouve aux archives d'Yenne une note indiquant
que le maréchal Suchet, duc d'Albufera, qui opérait à ce
moment contre l'armée d'invasion du général autrichien
comte de Bubna, avait pu y passerà gué, le matin du 12
juin 1815, pour se rendre au fort de Pierre-Chùtel (place qui
tint la dernière contre l'invasion des alliés), et qu'il faillit
s'y noyer, à son retour à Yenno, le soir à six heures, parce
que, dans la journée, les eaux« avaient grossi et enflé con-
sidérablement ».).

C'est à cet endroit que le dimanche 14 juillet 1793 furent
brûlés, sur les graviers du Flon, les titres et parchemins
féodaux, par la municipalité d'Yen no, avec grand concours
do peuple assembléà son de caisse, après les vêpres (archives
municipales).



place de l'Eglise, en 1853. Puis immédiatement
et à droite sur le Rhône, le pont suspendu cons-
truit en 1883, remplaçant le bac qui reliait à
Yenne le petit groupe de maisons formant, sur un
mamelon très rapproché, le village de Saint-
Didier (Ain), appartenant encore, au moment de
la Révolution et malgré la frontière,àla paroisse
d'Yenne qui dépendait alors du diocèse de Belley.

C'est là, au bord du Rhône, que le soir du 17
août 1838, les habitants d'Yenne, émerveillés,
saluèrent le premier bateauà vapeur remontant
le fleuve, de Lyon à Aix-les-Bains.

Nous nous engageons dans le défilé, qui doit
nous conduire au but de notre excursion, par une
sorte de long balcon sinueux sur le fleuve, avec,
en face, ce qui reste des constructions de la Mala-
dière et au-dessus, comme fond de décor, l'en-
semblo des constructions dufortdePierre-Châtcl,
dominé par les ouvrages du fort des Bancs cons-
truit vers 1830, au-dessus età droite do l'ancienne
forteresse.

A la Maladière, une inscription placée dans
l'angle de la maison où fut la chapelle rappelle
la léproserie qui y exista dès le douzième siècle (1 )).
On quitte momentanément le Rhône pour péné-
trer dans une gorge étroite en passant prés de la
grotte et de la source intarissable de l'Arcanière

(1) Voir La Maladrerie cl'Yenne, de l'auteur, ouvrage
publié par la Société sav. d'histoire et d'archéologie (1891).



que devaient entretenir les lépreux sans pouvoir
dépasser cette limite. La gorge se resserre encore
et l'on s'engage dans un couloir étroit entre deux
rochers à pic, ancien lit d'un bras du Rhône à
l'époquo préhistorique où les eaux n'avaient pas
encore brisé leurs barrages naturels. Au sortir de
la gorge, on a tout à coup en face de soi les ou-
vrages avancés du fort de Pierre-Châtel, sur une
pointe de rocher et à 200 mètres au-dessus du
Rhône. Puis, retrouvant le fleuve un instant
perdu entre les deux monts, nous passons au-
dessous d'une grotte de vaste ouverture, pour
arriver à un contour de la route autrefois limite
de la Pierre-croisée ou Bas-fort de Pierre-Cbâ-
tel.. Une inscription gravée dans le rocà pic
rappelle qu'entre ce roc et le Rhône existaient le
bas-fort et la porte que le duc de Savoie Emma-
nuel-Philibert (ayant recouvré ses Etats après ]0
traité de Cateau-Cambrésis, 1559) fit ériger en
1578 pour barrer la route d'Yonne très étroite à

cet endroit. Des trous dans le rocher, à environ
huit mètres de haut, rappellent que là s'épaulait
le couronnement de cette porte fortifiée, derrière
laquelle so trouvaient deux corps de gardo et
casemate, l'un à gauche vers l'excavation et l'autre
au bord du Rhône au-dessous do la route. Lo bas-
fort fut démoli en 1763 après la rétrocession du
territoire de la Balme à la Savoie, en suite de la
rectification de frontière de 1760.

L'historien Guichenon rolate que sur co portail



se lisait l'inscription suivante « Emmanuel-Phi-
LIBERTUS D. G. Dux SABAUDI.E X. PUB. SEC. P.
anno1578»; et on lit aux Mémoires de la So-
ciété sav. d'histoire et d'archéologie (t. XII, p. 149)

que « le 20 juin 1578, il est payé un mandat au
« pinctre flamand Jehan Carracha, qui avoit
« vacqué 4 jours pour faire ung descang des che-
« mins venantz du Dauphiné contre Yenne, tant
« pour luy que pour ung sien serviteur. »

Nous voici arrivés au pont de la Balme. Il a
remplacé vers 183G le bac concédé anciennement
à la famille du Port dont il sera question ci-après.
Laissantà gauche lo village de la Balme, nous
voyons à l'autre bout du pont les batteries basses
du fort, construites peu avant l'annexionde 1860.
Elles communiquentpar un long escalier, pratiqué
quelques années après dans la montagne, avec le
fort au dessus qui renferme encore dans son
enceinte les anciens bâtiments cartusiens, chapelle,
cloître, etc., et des ouvrages militaires récents et
curieux. Ce fort, ancienne chartreuse, a été tout
dernièrement déclassé et désarmé, mais il possède
toujours une garnison dont on entend les clairons
et tambours répercutés par les nombreux échos de
la montagne.

L'antique maison forte de Pierre-Châtel faisait
partie du Bugey (pagus bellicensis), que l'empe-
reur d'Allemagne Henri IV céda,la fin du xi*
siècle, h Amédée II, comte de Maurienne, dont le



petit-fils devint ensuite comte de Savoie par cette
cession et l'acquisition d'autres fiefs do cette vallée
du Rhône (1). Le comte Amédée VI y institue
vers 1370 le fameux ordre du Collier, appelé plus
tard de l'Annonciade et aujourd'hui l'ordre su-
prême en Italie. Ily fonde une chartreuse à laquelle
est attaché l'antique prieuré d'Yenne jusqu'alors
dépendant de la célèbre abbaye de Saint-Itam-
bert-on-Bugey. C'est ce fastueux comte Verd, dit
l'historien Cibrario, qui, épousant une princesse
française (Bonne de Bourbon), l'amena en grande
pompe on 1355 à Yenno par où elle entra en
Savoie suivie de 80 cavaliers et y fut reçue solen-
nellement.

Ce fut sous Pierre-Châtel qu'en 1433, Aynard
de Cordon de la Barre et Antoine de Sure dit le
Galois imaginèrent de livrer le duc de Savoie
Amédée VIII à Charles de Bourbon, comte de
Clermont, son ennemi. Le duc de Savoie était
venu à Pierre-Châtel pour assister aux funérailles
d'un chevalierde l'Ordre, Gaspard deMontmayeur.
Une barquo stationna plusieurs jours sous la
Chartreuse on devait y attirer le duc et fuir sur
le Rhône, mais le complot n'aboutit pas et los
conspirateurs furent arrêtés et punis (archives de
la Chambre des Comptes, Guichenon, et Costa de
Beaurcgard, Souvenirs du règne d' Amédée VIII,
p. 101).

(1) Voir Les Origines féodales, do Léon Ménabréa.



Les chartreux de Pierre-Châtel, patrons spiri-
tuels de la Maladière et du prieuré d'Yenne,
hauts décimateurs (1) de cette paroisse, y possé-
dèrent jusqu'à la Révolution toutes les terres
s'étendant dans la plaine au nord entro le Rhône
et un bras du fleuve, désignées encore aujourd'hui
par le nom d'île des Chartreux. Ils avaient aussi
des bois et des vignes sur les coteaux des deux
rives.

Lors du traité de Lyon du 17 janvier 1601, par
lequel le duc de Savoie Charles-Emmanuel Ier
cédait la Bresse et le Bugey à Henri IV en échange
du marquisat de Saluces, les mandataires du roi
do France voulaient que le petit Bugey de la rive
gauche (dont Yenne était la capitale) fût compris
dans la cession, mais cette prétention fut rejetée
et le roi de France dut se contenter du halage de
trente pas sur la rive de Savoie, de tout le Rhône
et des villages de la Balme et de Chanaz. Les
mariniers de la batellerie, jusqu'en ces derniers
temps, coupaient sans pitié les arbres compris
dans cette bande de trente pas quand le fleuve la
rétrécissait par ses fréquentes corrosions. (Pièce
justificative II.)

Un traité de révision de la frontière, du 24

mars 1760, rétrocède la Balme et Chanaz au roi

(1) Ils percevaient la dime en plaine de 1/16 sur le blé et
1/20 sur le vin et en montagne une gerbe sur 21 (blé) et un
pot par yerle (vin). Archives de l'auteur.



de Sardaigne et fixe pour ligne de frontière le
cours du milieu du Rhône. Un procès-verbal du
29 mai suivant maintient pour la France le droit
de remorquage de la navigation sur la rive de
Savoie entre la Balme et Yenne. (Pièce justifica-
tive IIL)

Jusqu'à la construction des chemins de fer en
cette région, la batellerie fluviale entretint une
grande animation sur les deux rives du Rhône,
où, au tirage des barques par des attelages, succé-
dèrent les remorqueurs à vapeur. La navigation
du Haut-Rhône, d'abord amoindrie par la cons-
truction de la ligne ferrée de Lyon à Genève
(1856), fut presque anéantie par la ligne de l'Est
de Lyon il y a quelque vingt ans. Les bateaux à

vapeur qui firent longtemps le service entre Lyon
et Aix-les-Bains durent céder définitivement la
place aux chemins de fer parallèles aux doux
rives.

Revenant sur nos pas, nous découvrons sur la
rive droite du Rhône, presque en face du Bas-
fort, un petit pavillon aujourd'hui abandonné,
badigeonné aux armes de la famille de Seyssel
(d'or gironnê d'azw), et accolé à la montagne
aux trous poreux, dans laquelle est pratiqué le
curieux escalier montant au fort et dont ou aper-
çoit les nombreux puits d'aération. A peu de
distance, avec uno large grotte entre deux, et
toujours en remontant le Rhône, on voit une
longue façade îideux tourelles et un couronnement



autrefois crénelé bouchant l'ouvertured'une exca-
vation où existent encore des ruines de cellier,
cave, escalier, etc. Sur les deux portes à plein-
cintre de cette façade est taillé l'écusson de la
famille du Port de la Balme trois pals reliés
formant trois croies tenant tout le champ de l'écu.
Ces armes se retrouvent à la Balme avec la date
1556 et la devise Injïindulo sedavttOj indiquant
sinon une importante du moins une déjà ancienne
maison.

La seigneurie de la Balme passa en 1581 à la
famille Chabod de Saint-Maurice, seigneur de la
Dragonnièreprès Yenne Claude Chabod la vendit
aux frères Philippe et Aimé du Port, seigneurs
de la maison forte de la Balme. Elle parvint, par
suite de son mariage avec Florence du Port, à
Hyacinthe de Seyssel, seigneur du Châtelard-sur-
Yenne, en 1095. ( VERNIER, Dictionnaire topo-
graphique de la Savoie.)

Un du Port fit hommage, pour son fief, au roi
de France François Ier,à l'occasion de l'occupation
de la Savoie en 1536 (GuICHENON).

Au-dessous et un peu en amont, on découvre,
en basses eaux du Rhône, les restes de la culéo
d'un pont que les comtes de Savoie firent cons-
truire au treizième siècle a cet endroit du fleuve
rendu étroit par une pointe avancée de la rive
gauche. Deux princes de la Maison de Savoie, qui
moururent à Pierre-Châtel et furent inhumés à
IIautecombe, contribuèrent à la construction de



ce pont qui facilitait l'accès de la chartreuse. Par
son testament du 11 octobre 1264, Boniface de
Savoie, archevêque de Cantorbéry et à ce moment
expulsé d'Angleterre, lègue 20 livres fortes pour
aider à la construction du pont sur le Rhône et
autant à la léproserie voisine. Et par son testa-
ment du 7 mai 1268, le comte de Savoie Pierre II
lègue 40 livres pour Vceuore du pont de Pierre-
Châtel (Mémoires de la Société sav. d'histoire et
d'archéologie).

Entre l'emplacement de ce pont et la construc-
tion de la famille du Port, dans les vignes appar-
tenantà la famille des comtes de Cordon (succes-

seurs des comtes de Seyssel), on déterra, il y a
quelquos années, un certain nombre de boulets
autrichiens lancés des monts de Savoie sur le fort,
en 1815, lors de la seconde invasion qui eut pour
conséquence de détacher complètement de la
France cette partie ouest de l'arrondissement
de Chambéry que le traité de 1814 avait laissée
française.

Bien que sortant un peu du cadre de cette
modeste relation, qui ne saurait avoir la préten-
tion de faire de l'archéologie préhistorique, nous
ne pouvons résistai1 à l'idée de finir par un extrait
d'une intéressante communication faite en 1889
à la Société de géographie de Genève, par le
docteur Dufresne



Le Rhône du fort de l'Ecluse aufort de Pierre-Chà-
tel. Excursion dans la Savoie du Sud. .Après
avoir baigné les murs de la petite ville d'Yenne, le
Rhône s'engage dans le défilé de Pierre-Châtel. Le site
devient aussi instructif que curieux, et les inductions
de la science peuvent légitimement s'y donner carrière.
11 mérite un temps d'arrêt.

Ce défilé doit être considéré sous deux aspects diffé-
rents dans le cours du Rhône, et sur la berge étroite
qui longe la montagne sur la rive savoisienne. Le fort
est situé sur la rive française. C'est du haut de ce pro-
montoire élevé de 397 mètres qu'il faut considérer le
paysage. On comprend alors à merveille qu'il ait été
nommé la clef de la Savoie. Au delà du défilé, tout en
demeurant la limite de la Savoie et de la France (1) le
fleuve se répand dans la plaine onduleuse du Bugey.Le pays d'Yenne est plutôt une espèce de cirque
qu'une vallée proprementdite. Cette contrée n'est, en dé-
finitive, qu'une superbe épisode de la vallée du Rhône.
Au fond (nord-ouest), comme un rideau un peu sévère, le
Colombier, c'est la terminaison du Jura. llacommencé à
Bâle; mais cette fois-ci, il est fini et bien fini à Pierre-
Chatel. Le défilé de la Balmeforme la clôture du bassin.
Mais, dira-t-on, quelle était la configuration de cette
vallée d'Yenne avant l'époque géologique actuelle, alors
quelarupturode Culoz et cellede Pierre-Châtel n'étaient
pas des faits accomplis? Comme toutes les contrées que
nous avons successivement visitées, comme le bassin
du Léman, comme le val des Usses, comme le bassin
du Bourget, la combe d'Yenne était un lac, tout le pays

(1) Le narrateur semble oublier que depuis 1860 la Savoie
est française.



était submergé par les eaux. Le lac d'Aiguebelette est
un débri persistant qui atteste cet état primitif. De ces
immenses lacs préhistoriques, combien ont disparu
mais leurs vestiges restent, ils parlent encore.

Je ne saurais comprendre la géographie sansl'histoire.
Ne craignez pas je ne traiterai pas la question de
savoir si Yenne n'est pas la ville d'Epaona où fut tenu
un concile célèbre (1), ou encore si Annibal a passé par
là, ce qui est vraisemblable mais ce qui paraît certain,
c'est que déjà du temps des Romains, Yenne fut un lieu
de passage fréquenté. Il l'était encore au moyen-âge.

Je ne puis quitter Pierre-Châtel et le défilé de la
Balme, sans me souvenir que cette forteresse a joué un
rôle des plus caractéristiquesdans l'histoire de nos pays.
Placée au point d'intersection entre la Savoie et le Bugey,
elle fut à la fois et un point frontière et un lieu de

passage dans les deux alternatives, d'un intérêt majeur
à qui les possédait. Raconter les destinées de Pierre-
Châtel, ce serait écrire l'histoire des destinées mobiles
et indécises de la Maison de Savoie au xv« et au xvia
siècles, alors que possédant le Bugey, le Valromey et la
Bresse, on put croire que notre versant des Alpes serait
sa station définitive et qu'elle y reconstituerait le royaume
de Bourgogne. Il n'en a rien été successivement re-

(1) Concile national du royaume de Bourgogne, ouvert lo
6 septembre 517. Sept ans après, les villes bourguignonnes
des bords du Rhône furent saccagées par les Francs de Clo-
domir, lesquels, après avoir détruit l'armée bourguignonne
de Gondemar à Vézeronco, en 524, ravagèrent ot mirent a
fou otà sang tous les pays de la rive gaucho du Rhône
Saint-Gonix, Yenne et Aix, qui ne se relevèrent jamais
complètement de leurs ruines. (Note de l'auteur.)



poussés de la Bresse, du Bugey, du pays de Gex et du
canton de Vaud, les ducs de Savoie ont tourné leur am-
bition vers l'Italie.

(Le Globe. Organe de la Société de Géographie de
Genève, 1889.)

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

I.

Observations présentées à AI. de Montalivet, conseiller
d'Etat et directeur général des ponts et chaussées,
par les notables du canton d'Yenne, sur le projet
d'établissement d'une grande route par le Mont-du-
Chat (sans date, vers ]807).

Ce canton est traversé de l'est à l'ouest par une
seule route qui communique avec Chambéry par le
Mont-du-Chat, et avec le département de l'Ain, par le
bac de la Balme, les autres communications avec les
communes et même avec les cantons voisins ne sont que
des chemins vicinaux.

Cette route a été jugée de tout tems ]a plus courte et
la plus solide pour communiquer du pays des Allobro-
ges avec les Eduens qui habitaient les bords de la
Saône. C'est par là que César fit passer les légions
romaines pendant les dix ans qu'il fit la guerre aux
Gaulois. Les Romains y établirent ensuite une grande
voie mililaire dont on découvre encore aujourd'hui
plusieurs vestiges sur les hauteurs du Mont-du-Cbal.

C'est aussi par là que fut entretenue la communica-
tion entre les deux provinces pendant tout le tems que



les ducs de Savoye possédèrent la Bresse et le Bugey

pour la rendre plus commode, ils avaient même établi
un pont sur le Rhône dont on voit encore les restes des
culées à cent mètres environ en amont du bac de la
Balme. Mais dès que la Bresse et le Bugey eurent été
cédés à la France en échange du marquisat de Saluces,
les ducs de Savoye n'eurent plus le même intérêtà en-
tretenir une communication qui aurait donné une entrée
trop facile dans leurs Etats. Le pont sur le Rhône
tomba de vétusté s'il ne fut rompu à dessein et la route
par le Mont-du-Chat ne fut plus entretenue que comme
une communication vicinale d'une commune à l'autre.

Cependant, malgré que, depuis deux siècles, on n'y
ait fait aucune réparation en ouvrages d'art, cette route
a toujours présenté des ressources pour abréger les dis-
tances, lorsqu'il s'agit d'opérer des mouvements mili-
taires rapides et inattendus.

C'est ainsi qu'au mois d'août 1793, l'armée qui était
au pied des Alpes se trouva tout à coup transportée sous
les murs de Lyon, plusieurs jours avant qu'on l'y
attendit. C'est encore ainsi que, par une marche bien
plus extraordinaire, dans les mois de nivôse et pluviôse,
an cinq, la division Bernadotte, détachée de l'armée du
Rhin, quitta le siège de Kell et traversa le Mont-du-
Chat avec ses équipages et son artillerie, pour se rendre
en Italie et accélérer la reddition de Mantoue dans le
tems où les assiégés l'attendaient le moins. (Archives
municipales d'Yenne.)

II.

Lors du traité de Lyon, portant échange de la Bresse
et du Bugey contre le marquisat de Saluces, on débattit



longtems sur le mot Bugey et sur la question de savoir
si le petit Bugey entre la cime du Mont-du-Chat et le
Guiers (mandements et bailliages de Yenne, Loyssey,
Saint-Genix, Entremont, Novalaise) qui avoit de tout
tems dépendu du Bugey pour la justice et la religion,
suivroit le sort de la rive droite du Rhone et il fut
conclu par les députés de Savoye qu'il n'étoit pas du
Bugey. (Guichenon, Sacoie.)

A la suite du traité de Lyon entre Henry IV et Char-
les-Emmanuel, et par délimitation du 15 février 1612,
le roy de France se réservoit 30 pas au delà du Rhône,
de Saint-Genix à Seyssel, à cause du tirage du sel,
ainsi que les villages de la Balme et Chanaz. (GUICHE-

NON, Bresse et Bugey.)

III.

Extrait du Traité de Turin du 24 mars 1760.

Charles-Emmanuel, par la grâce de Dieu, roi de
Sardaigne, etc., à tous ceux qui ces présentes verront,
salut.

Comme ainsi soit quelcchevalierdom Joseph Ossorio,
notre ministre et premier secrétaire d'état pour les affaires
étrangères, et le sieur François Claude marquis de
Chauvelin, lieutenant général des armées de notre très-
cher et très-amé frère et neveu le roi Très-Chrétien,
commandeur et grand-croix etc. et son ambassadeur
auprès de nous, auroient en vertu de leurs pleins-pou-
voirs, conclu et signé à Turin, le ,24 mars dernier, un
traité avec un article séparé dont la teneur s'ensuit et



approuvé le verbal fait en conséquence par les commis-
saires principaux le 29 mai dernier, faisant partie du
même traité et dont la teneur est pareillement insérée
ci-après.

Au nom de la Très-sainte et indivisible Trinité.
Les différens traités qui ont été conclus ci-devant

entre la cour de Turin et celle de France, et nommé-
ment celui de Lyon, n'aïant pas fixé d'une manière
assez précise les limites des deux élats, pour prévenir
toutes discussions à cet égard, sa majesté le Roi de
Sardaigne et sa majesté Très-chrétienne ont vû avec
une égale peine les différends qui sont élevés de tems
en tems entre leurs sujets, et qui ont même quelquefois
occasionné des voies de fait, aussi contraires à l'intention
de Leurs Majestés qu'au lien du sang et de l'amitié qui
les unissent et à la parfaite intelligence qu'elles ont de
maintenir et de perpétuer entre les peuples soumis à leur
domination. Dans cette vue. ont conclu et arrêté les
articles suivans

Article 1er. Le Rhône formant désormais, par le mi-
lieu de son plus grand cours, une limite naturelle et
sans enclave entre la France et la Savoie, depuis la
banlieue de Genève jusqu'au confluent du Guier, la
vallée de Chezery avec ses appartenances depuis le pont
de Grésin jusqu'aux confins de la Franche-Comté, sera
incorporée au royaume de France et tout ce que celte
couronne possède sur la rive gauche du même fleuve,
consistant dans une portion de la ville de Seyssel avec
les côtes et hameaux qui en dépendent, et dans les lieux
et villages d'Aire-la-Ville, Pont-d'Arlod, Chanaz, la
Balme-de-Pierre-Chatel,avec leurs territoires, sera ré-
ciproquement réuni à la Savoie. En conséquence de cet



arrangement, Sa Majesté Très-chrétienne dérogeà la
clause du traité de Lyon de 1601- qui laissoità la France
la propriété de tout le cours du Rhône depuis la sortie
de ce fleuve du territoire de Genève jusqu'au confluent
du Guier.

A ce traité, est annexé un procès-verbal signalant
quelques travauxà exécuter dans le lit du Rhône.
(Turin, Imprimerie royale, M. doc. Lx.)

Fin.

Séance du 19 juin 1898
(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
et adopté.

Le Président signale la perto nouvelle que la
Société vient de faire par la mort de M. François
Curtelin, percepteur, de résidence à Chambéry,
ancien juge de paix, et de M. Jules Milan, notaire,
ancien maire de la Hochette. Ces deux excellents
collègues sont décédés, le premier le 14 mai, le
second il y a six jours, le 13 de ce mois. La Société
envoiea leurs familles l'expression do sesbien vifs
regrets.

M. Perpéchon, secrétaire, annonce que le
Congrès des Sociétés savantes de la Savoie, qui
doit, cette année, être tenu à Chambéry, s'ouvrira
le lundi 8 août prochain.



M. Félix Blanc présente les lettres suivantes,
copiées encore aux Archives de Turin, Lettel'e di
particolari, par feu M. legénéral Auguste Dufour.

I.

Lettre extrêmement curieuse du Premier Pré-
sident du Sénat, Janus d'Oncieu, faisant part à
Madame Royale de l'embarras où l'ont placé quel-
ques dames de Chambéry, heureuses de mettre en
action la légende suivant laquelle la fille qui se
déclare prête à épouser un pendu a le droit do lui
sauver la vie en le faisant détacher de la corde.
Malgré le refus du Premier Président d'accueillir
la démarche faite auprès de lui par la marquise de
Saint-Maurice et Madame de Saint-Innocent,
pour obtenir une permission qui n'aurait été que
la grâce pure et simple d'un assassin, le criminel
n'en réussit pas moins à s'échapper, avec la conni-
vence de deux bravi déguisés en Franciscains de
l'Observance.

Chambéry, 10 juillet 1644.

Madame,
Si bien V. A. R. aura desia esté informée d'un acci-

dent survenu le jour d'hier samedi 9 de ce mois par
quelqu'un de ceux qui prétendent se justifier, je crois
neantmoins qu'elle agréera s'il luit plait l'advis que je
lui dois donner de ce qui est passé en ceste affaire
puisque l'action et les evenemens dicelle choquent di-
rectement l'authorité de V. A. R., celle de la justice,
l'honneur et la réputation de son Senat qui n'at jamais



veu un mespris ni une violence si ouverte comme
celle-ci.

Jït pour en donner cognoissance à V. A. R. je la
supplie de croire qu'un nomméDapurenieux (?), paroisse
de Loi et Belmont, subiect de V. A. R. aiant esté
convaincu de s'estre caché au dernier d'une haie entre
jour et nuit pour attendre le serviteur du sieur de
Mondragon avec une arquebuse et icellui avoir tué de

guet a pan son chemin faisant, le Sénat l'auroit con-
dampnéà mort par arrest prononcé le jour d'hier a

l'heure accoustumé duquel arrest Jean la Tour, adju-
tant au chasteau de la présente ville aiant esté adverti,
il seroi venu en ma maison accompagné de sa femme

pour apprendre si ce criminel ne se pourroit sauver au
cas qu'une fille le demandat en mariage, ce que lui
aiant esté refusé purement veu que c'estoit un acte de
souveraineté suprême et absolue, je serois entré au
Sénat ou aiant demeuré quelques temps la dame mar-
quise de Saint-Maurice, accompagnée de la dame de
Saint-Innocent et de quelques autres, me seroient venus
faire la mesme instance tant de la part des dits mariés
la Tour que de la fillie, laquelle fillie aiant présenté

requeste au Senat pour le subiect, auroit esté ordonné
qu'il n'y avoit lieu, de sorte que le criminel seroit esté
conduit au supplice et estant sur les fossés de la villa
auprès du tirage de la porte de Monmeillian à celle du
Reclus, un certain homme estrangier incognu vestu de
relligieulx observantin auroit parlé à l'oreillie de ce
criminel, puis un autre aussi vestu de relligieulx lui

.auroit de la a un peu de temps pareillement parlé, et
estant arrivé au lieu du supplice le capitaine de justice
ni ses soldats n'on peu empescher que ces relligieulx



incognus assistés de divers laquais et autres personnes
• apostées n'aient mené la dite fillie an dit criminel, coppé

la corde, esbranlé l'échelle et donné le moyen au dit
criminel de se sauver, comme il l'a fait. Et d'aultànt
quil y a beaucoup de personnes intervenues et emploiées
à ce mauvais acte j'ay creu devoir moi mesme prendre
la connoissance avec Je sr président de Blancheville
pour informer au vrai et esclaircir ceste affaire dès sa
source. -r- Janus de Oncieu.

II.

Chambéry, le 8 septembre 1644.

Madame,
Lon travaille incessamment après la procédure du

criminel évadé. Lon a donné la corde (l'estrapade) a
ung qui l'aidat a le faire evader et [a] la fillie quil (qui le)
vint demander en mariage au bourreau qui ne rendit
pas bien son debvoir. Je supplie V. A. R. de croire que
je contribuerait tout ce que ie pourrai pour le bien de

son service. Janus de Oncieu.

Le même président d'Oncieu signale à la du-
oliesse à la date du 20 janvier 1560 un violent
incendie survenu la veille dans le clocher da
l'église paroissiale de Saint-Léger.

[II.
Madame,

J'ay creu debvoir bailler advisà V. A. R. d'un acci-
dent arrivé le jour d'hier et a onze heures du soir en
reste ville qui est l'embrasement de l'église de Saint
Legier parochiale de Chambéry par la négligence d'un



de ceux qui sont destinés pour sonner les cloches, lequel
aiantfaitsonlictenIapaiUeportéesurIavoutede
l'église et cestant en apprès endormi, le feu a surprins
la paille et s'est attaché au couvert de la dite eglise qu'il
a suivi tout de long. passé dans le clocher qu'il a entiè-
rement bruslé, fondu les cloches, gasté les murailles et
tombées, à raison de ce tant sur une grande partie de
ladite voute de la dite église que sur les maisons voi-
sines qui en demeurent quasi accrasées, et le reste du
dit clocher qui est encore sur pied menace une prochaine
et affreuse crainte aux maisons voisines par sa cheute
infaillible. C'est un accident qui a mis en effroi toute la
ville. Janus de Oncieu.

IV.

Madame Royale avait failli se noyer dans le
Pô, au Valentin, près de Turin. Le premier pré-
sident de la Perouse la félicite du miracle par
lequel elle avait échappé à la mort.

Chambéry, le 17 septembre 1649.

Madame,
Le mesme jour que je recevai ]a lettre par laquelle

V. A. R. me oommandoit de donner part à la Chambre
(des Comptes) du miracle que Dieu auroit fait en pré-
servant S. A. R. dans l'accident qui lui arriva sur le
Po, le 6me de ce mois, i'ay creu de debvoir assembler le

corps nonobstant féries pour luy donner ceste nouvelle.
Le Senat ayant fait le mesme, on résolut des prières
publiques pour rendre les actions de grâces à Dieu.
Nous fismes chapelle le lendemain à Saint-Dominique
où les deux corps assisteront à nostre exemple toutes



les eglises ont commencé une neufvaine qui se continue

avec un concours de peuple merveilleux le mesme se
pratique dans tout le reste de ['Estât. Je la puis assurer
que le général et le particulier ont donné des preuves
en ceste occasion de leur fidélité à leur souverain et de
la passion particulière qu'ils ont pour V. A. R.

Perrouse.

V.

Christine de France tenait, ce semble, a. être
informée de tous les menus faits qui se passaient
a Cbambéry, et les devoirs du gouverneur de
Savoie s'étendaient même à la surveillance des
animaux d'agrément des pelouses du château
duoa). La mort d'un cerf qui, peut-être, y avait
été amené lors de la résidence de la duchesse à

Chambéry, quelques années auparavant, donne
lieu a correspondance.

Cbambéry. 9 décembre 1649.

Madame
Je n'ai manqué a la receue de la lettre de V. A. R.

du 25 9bre dernierd exequter ponctuellement et prompte-
ment le commandement i porté regardant le valet du S'
Secretaire Viglioni en suitte duquel je doibs ecclaircir
V. A. R. de la verité du faict, lequel est qu'aux derniers
jours du mois doctobre dernier, le cerf que V. A. R.
marque estant au rut, personne nosoit aborder la S"
Chappe!le pour allcr a leglise, et particulièrement point
de femmes qu'il ne courut après, et se jettat dessus avec
grand danger. Un jour entre aultres il faillit de tuer la
femme du charpentier du chasteau appres l'avoir blessée,



avec son bois au bras età la cuisse de quoy elle at etë
alitée quelques jours Cette cause obligeat ledt s' Vi-
glioni de lui faire scier le bois pour le contenir et pour
empescher un accident plus pernicieux selon ce qu'il
avoit veu faire ci devant a des aultres, le lendemain l'on
trouvat le cerf couché avec la jambe rompue sans avoir
pù descouvrir l'autheur, quels soins et quelle diligence
j'aie sceu rapporter Le coup sestant fait de nuit. Il des-
meurat au même lieu, trois ou quatre jours languissant
et moribonde pour navoir de quoi manger né pouvoir
marcher pour repaistre et jusques a tant que l'adjudant
du chasteau la Tour venant pour prendre lordre me fit
scavoir lestat auquel ce cerf estoit reduit et me demandat
ce que l'on en avoit a faire. Je lui dis qu'il valloit mieux
le faire mourir que le laisser en ceste posture languir et
gaster, puisqu'il n'avoit aubtenu remede a son mal et
que V. A. R. aggreoit qu'il fut distribué aux pauvres
eglises de la ville, dont je lui donnoi charge particuhere

sur quoi aiant apprins qu'il ne sestoit trouvé personne
au chasteau pour i mettre la main l'on mat dict que Je

valet du s' Viglioni fut celui qui l'effectuât et parceque
lesdites eglises avoient commencé l'advent, ledit La Tour
en estant allé conferer a Madame la marquise de St
Mauris, a l'absence du s'' de S~ tnnocent son capitaine,
qui estoit en Piedmont, elle trouvat a propos de faire
faire cette distribution aux soldats de la garnison du
chasteau ainsi quat esté faict.

VI. Le comte de Mirabeau avait, comme on
sait, été enfermé au châteaud'If,près de Marseille,
à la suite de violentes discussions de famille. Il y
séduisit la fille du geôlier et fut, en 1775, trans-



féré au château de Joux. Ayant obtenu de séjour-
ner à Pontarlier, il y fit une conquête de plus haut
relief, la jeune marquise de Mounier, Sophie de
RufEey, et réussita s'enfuir en Hollande. Le gou-
vernement français le fit enlever d'Amsterdam,
et, Je 14 mai 1777, l'interna au fort de Vincennes.

La lettre suivante se rapporte aux démarches
qui furent ordonnées à Paris afin de découvrir les
traces de Mirabeau après sa fuite de Pontarlier et
de procurer son arrestation. Elle prouve que le
roi de Sardaignc avait été tenu au courant de ces
démarches et désirait les favoriser.

Le Commandant général de Savoie à M.d'Aigue-
blanche (ministre du roi Charles-Emmanuel Ht).

Chambéry, 17 juillet 1776.

La poste des provinces arrivée ce matm ne m'apprend
rien, Monsieur, d'intéressant au sujet de M. le comte de
Mirabeau. I) est possible que la mouche de la police de
Paris qui devoit le joindre et l'engager à venir dans les
Etats du Roi ne l'a peut-être pas encore trouvé, ou n'a
pu l'en persuader. S'il s'y montre et qu'il y soit arrêté,
je proSterai de la permission que le Roi m'a donnée de
le faire traduire au fort de Miolans où il sera soigneu-
sement gardé et cependant traité selon les égards dus à

un homme de son rang.

M. Mugnior analyse le testament do M~ Claude-
Lambert Portier seigneur de Mieudry, qui
joua un rôle assez important comme commissaire
des guerres, sous le règne du duc de Savoie,



Charles-Emmanuel I" La famille Portier est
l'une des plus anciennes familles de Savoie elle
yetaitdëjaeonnuealalinduxn'siéete.Onaa
dit qu'elle était venue alors d'Angleterre mais
cette tradition n'estjustifiée par aucun document.

TESTAMENT DE MESSIRE CLAUDE LAMBERT PORTIER (1).

Le 13 février 1616 à Rumilly K Claude Lambert
Portier seigneur de Mieudry et du Bettex a present
nommé Belair chevalier de la Sacrée Religion des
S.S. Maurice et Lazare, gentilhomme de S. A. le duc
de Savoie, son conseiller d'Etat et commissaire général
(des guerres) deçà les monts, » fait son testament. II
veut s'il meurt à Rumilly être enseveli dans l'église de
la ville « devant l'autel de ]a Vierge, où est ensépulturée
feue demoiselle Guillermine de Loche, fille de Jean de
Loche, quand vivoit grand baillif de Faucigny, et de
demoiselle Jeanne de Betlegardc,son épouse (2) »

s'il meurt à Boussy, il veut être enterré" n au lieu et
large ancien des Portier s'il meurt (' en sa maison de
Belair veut être enterré à l'église de Saint-Marcel et
dans la chapelle de Saint-Georges, fondée par les

(t) Communiqué par Mme la baronne Angleys, fille de
notre deïunt collègue M. Amand Portier du Belair, conseiller
à la cour d'appel de Chambéry.

(2) La maison des Portier,à Rumilly, est devenue depuis
un siècle l'~M<e< de la Poste. Cette famille était fondatrice
de la chapelle de Notre-Dame, dans l'ancienne église de Ru-
milly, démolie en 1839. Le fief de ~t'eH~y'~ est sur la com-
mune de Boussy, celui de Bétax ou du Belair, sur l'ancienne
commune do Saint-Marcel actuellement réuniea celle de
Marigny le tout à moins de 4 kilomètres sud de Rumilly.



nobles Portier ». Il lègue à treize pauvres et à
chacun d'eux une aune et demie de blanchet ou drap
de Valey (Valais) à treize autres une paire de souliers,
et a treize autres encore une aune de toile et un chapeau;

aux pauvres de Rumilly 20 coupes de seigle, autant
à ceux de Boussy, 8 coupes à ceux de Marigny et 12 à

ceux de Saint-Marcel.
Le testateur lëgue à d'ue .OoroMee fille de feu son

frère Humbert-François Portier, femme de M. Antoine
Ranguy, 5 sols outre les 500 livres qu'il lui a constituées

en dot dans son contrat de mariage reçu M" Longy no-
taire [à Annecy] le 26 février 1615 à De"" Claudine
Portier, sceur de la précédente, 300 ft- payables après

son décès à sa fille Françoise Portier, femme de
M. François Lolliard, seigneur de Mirebel de Sallan-
ches, 500 tlorins, outre l'hypothèque de 5,000 florins
qu'elle a sur la grangerie de Vons, procedée de rhëri-
tage de M" François Portier (1) 20 florins à sa
fille Claudine, femme de N. Jacques de Cerizier, de
Greisy, à laquelle il a déjà constitué 4500 fl. de dot;
à sa fille Agnès religieuse au couvent de Sainte-Claire
à Chambéry, la rente de trois coupes de beau froment
et 30 livres de sel à son fils Rd Bérard Portier,
prieur de Sillingy et recteur deIaChapeDedeN.-D.
de l'Assomption dans l'église de Rumilly, une rente de
100 florins affirmant f( avoir déjà dépensé pour lui 500

ecus d'or afin de lui faire avoir ses bénéfices et ordre de
prêtrise, et lui avoir pourchassé d'autres bénéfices que
pour sa faute il n'a à présent, outre autres grandes dé-
penses faites et supportées dès qu'il est jouissant du dit

(1) Savant jurisconsulte savoisien,



prieuré de Sillingy (1) lègue à sa bru Gasparde de
Cerizier fille de N. Jacques de Cerizier, femme de Sé-
bastien Portier de Mieudry, 50 florins –son petit-
fils Jacques, fils de Sébastien, 50 fl. ses petites
filles (enfants des mêmes) Claude, Philiberte (ou
Claude-Philiberte) et Madeleine, 400 B.à chacune
quand elles se marieront ou qu'elles auront quinze ans
révolus institue son fils Sébastien héritier de tous
ses biens situés entre le Fier et le Chéran (2) et ce qu'il
possède entre les murailles de Rumilly, soit sa maison-
forte ou château du Mieudry, etc., et « les deux tiers de
six émines de sel qui lui ont été accordées par Son Ait.
Sérén. pour la récompense (ou échange) de la leyde du
sel que les nobles Portier avoient accoustumés de pren-
dreà la ville de Rumilly )). Institue en tous les biens
du Bettex soit Belair (3) et de Vons atnsi qu'en tout ce
qui provient de la succession de Rd m" François Portier,
son fils Jean-Louis Portier, avec le tiers des six émines
de sel et sa maison de Rumilly, jardin, écurie, etc., et
tout ce qui est entre le Chéran et le Sierroz près Grésy.

Il substitue ensuite son fils Jean-Louis à Sébastien
dans le cas où celui-ci ne laisserait pas d'enfant mâle
(c'est ce qui arriva, Charles Portier étant décédé avant
son frère Sébastien).

Fait et passé à Rumilly dans la maison (4) de haut et
puissant seigneur messire Prosper de Maillard (5), comte

(1) Petitprieurébénédictin à septkitometresO. d'Annecy,
unià l'abbaye de Talloires au xvfi' siècle.

(2) Rivièrescoulantl'une et l'autreaunord-estdeRnmîHy.
(3) Au sud-ouest du Chéran et sud de Rumilly.
(4) Distante de cinquante pas de la maison des Portier
(5) Sur ce personnage, voir Les Maillard, barons du

Bouchet, etc., au t. XXVIII des AMfKOtrfs de la Société.



deTornon.baron du Bochet,CharansonnexetMontagny,
chevalier à la grand croix de la Religion des S S. Mau-
rice et Lazare et commandantgénéralementpour S. Alt.
S~pma en l'absence de Mgr le marquis de Lans
présents le dit comte de Tornon, Rd m" Bernard de
Gralier, dit de Ville la Grand, prieur [du prieuré] de
Rumilly (1) noble seigneur Gabriel de Monthoux,
n. François Veige, n. Jean Perret et n. Pompée Milliet,

n. Claude Burin, apothicaire de la dite Altesse Séré-
nissime et de messeigneurs les princes. Acte reçu
par Guido Magnin, notaire.

Séance du 24 juillet 1898
(Présidence de M. MuGNïER.)

Le Secrétaire lit trois lettres du supérieur des
Carmes déchaussés de Chambéry (2). Elles offrent
quelque intérêt, car elles se rapportent a. un éta-
blissement sur lequel on possède assez peu do
renseignements et donnent une assez bonne idée
du style français de ce prieur du milieu du xvn"
siècle. La ville de Chambéry voulait prolon-
ger sa murai ite a l'est-sud pour se protéger contre
les inondations de l'~t'sse et de l'Albane elle
devait, pour le faire, traverser par le milieu le

(1) Prieuré bénédictin dépendant d'abord de Nantua, puis
do l'abbaye de Ta.Uoîrea.

(2) Copies de M. le général Aug. Dufour, tirées des Ar-
chives de Turin, Lettere f/f'~ar~co/art, paquet DOL-DOR.



jardin des Carmes. Les religieux s'opposèrent à
cette mesure, mais le Sénat de Savoie, en ayant
reconnu la nécessite, autorisa le travail; ils s'adres-
sèrent alors à la duchesse régente de Savoie,
Christine de France, qui, ce semble, accueillit
favorablement leur demande octobre-novembre
1649. La ville ne se tint pas pour battue, car la
troisième lettre, 22 juillet 1651, indique qu'elle
recommença son entreprise.

I. Chambery ce 22 octobre 1649.

lesus Maria.MadameRoyale,
Madame Royale,

Nous esperions que Mess~ de ce senat voyans que
V. A. R. avoit iugé plus à propos, (comme un chascun
confesse) pour la conservation de ceste ville de continuer
l'ancienne muraille, que celle qu'ils font par le milieu
de nostre verger se seroient laissés persuader par les

raisons qu'elle leur en a déduit, et l'Ingenieur Valpergue
(Vs~per~s) aussy, et quilz se resoudroient de quitter
leur entreprise puisque S. A. R. ny son conseil ne l'ap-
prouvoit pas. Mais nous voyons, non sans nostre grand
desplaisir, qu'au lieu de travaillerà la dite antienne
(ancienne) muraille ilz ne cessent, et surtout despuis les
deffenses qui leur en ont esté laiotes, et despuis le retour
des Peres que nous envoiames par devers V. A. K. de
faire des nouveaux fondementz avec des pilotis par le
milieu de nostre verger affin d'y bastir comme ilz font
leur nouvelle muraille, et la continuer puis aprèsà tra-
vers de nostre jardin dicy a quelques années quils espe-
rent que les affaires pourront changer de face. Et ce qui
nous afflige davantage c'est de voir quils nous ont tout



fraichement fait couper quantité d'arbres Peupliers que
nous avions en noz terres le long du ruisseau d'Albane
pour fortification de son rivage. et ce nonobstant tout-
tes les oppositions que nous ayons sceu faire, attendu
que cela ruine noz terres. C'est pourquoi Madame.
Nous la supplions, etc.

Madame Royale

Très humbles très obeissantz, etc. F. Dominique
de Jesus, indigne prieur des Carmes Deschaussés.

!I. De vostre couvent des Carmes deschaussés de
Chambéry le 20 aoust 1649.

lhs t Ma

II. Madame Les obligations qu'atout notre ordre
à V. A. R. de nous avoir admis dans ses Etats Et parti-
culièrement dans sa ville capitale de Chambéry sont
grandes, mais celles que nous Luy avons de nous y
avoir maintenu, en faisant continuer la Grand muraille,
suivant le dessein et la relation du sieur Valpergue, vont
au dela de ce que nous debvions esperer de la bonté de
V. A. R. Et certes Madame a moins que de cela nous
estions contraints d'abandonner notre couvent, non seul-
lement à cause, qu'en nous levant la plus belle partie
de nostre jardin, qui est desia asses petit, on nous ostoitt

a mesme temps les moiens de soulager nostre solitude
de la quelle nous faisons une particulière profession,

mais aussi d'autant qu'on exposoit ce peu de bâtiment

que nous avons a toute cette grande quantité d'eau qui

a inondé par deux fois, cette année, toute la ville. C'est
un surcroit d'obligation que nous avons à la bonté et a
la piété de V. A. R. &



De V. A. R.
Les très humbles très obeissants et très Fideles servi-

teurs en nostre seigneur..F*Domf'n~tM de l'Enfant
TesM~ indigne prieur des Carmes Deschaussés.

III. Chambéry, 22 juillet 1651.

Jésus -)' Maria.
Madame Royale. Quelques-uns de nos amis nous

ayant adverty que les Députés de son Senat de Savoye
pressoicnt auprès de S. A. R. d'obtenir la licence de
continuer la muraille, que dez l'an 1649 ils proiétérent de
tirer par le milieu de nostre verger et jardin (1), sous
pretexte qu'elle est necessaire pour empecher les inon-
dations du torrent de Leysse. Ce couvent a jugé a pro-
pos de deputer deux de ses Religieux pour se jeter de
nouveau aux pieds de V. A. R. et luy représenter en
toute humilité nos raisons. Espérants qu'elles ne seront
pas moins efficacesà présent, qu'elles le furent pour
lors, etc.

Madame Royale. Très humbles etc.
F. Dominique de Jesus prieur, au

nom de Tous les religieux.

M. Mugnier fait la communication suivante
La petite ville de Rumilly possédait dès le xvi"

siècle un coUègo qui compta de bons profes-
seurs (2), d'abord Jean A/ënMc, puis les Orato-

(1 ) Le couvent des Carmes deschaussés était situé à l'ex-
trémité Est de Chambéry,à l'endroit où se trouve actuelle-
ment la Maison de ~Htn~e-ëne ou dépôt de mendicité.

(2) Voir CROtaoLLET, Histoire de 7!Mm!'</y, Supplément,
p. ItO-nZ, 186 et 133.



riens (xvn" et xvni" siècles); des prêtres sécu-
liers depuis 1730; un excellent professeur de
théologie, l'abbé Jacques Bouvet (1781-1793).
Les professeurs ecclésiastiques ayant donné leur
démission en 1793 furent remplacés par des
professeurs laiques qui cessèrent d'enseignerquel-
ques années après. Sous le Consulat, à l'ancien
collège succéda une école secondaire dirigée par
un homme de mérite, fM;'y6-~etnpo:i Michaud,
qui avait professé auparavantau lycée de Grenoble.

M. Michaud avait, suivant l'usage ancien, éta-
bli, semble-t-il, des joutes littéraires entre ses
élèves d'humanité et de rhétorique. Nous en avons
retrouvé un spécimen qu'il nous a paru intéressant
do signaler. C'est le -D~scoK/'s en faveur du CM/<
oa;<eKr en réponse à celui du ~e/ë/:seM/' du Cont-
merçant. Il est de l'an XI de la République (23
septembre 1802 au 23 septembre 1803) et a été
écrit et prononcé par l'élève .DK?'A<3/te, qui devint
officier vers la fin de l'Empire, et adressa en octo-
bre 1814 à Louis XVIII une épitre de 200 vers au
nom des sous-lieutenants d'M/fM<e7'M y'e~rc~
dans leurs foyers avec solde de non c(c~c/<~ et
qui devint, aux Cent-Jours, capitaine adjoint à
l'état-major du général Dessaix (1).

Le discours du cK~ca<CM/' soutient une thèse
qui n'est pas toujours conforme aux vrais principes

(1) Constant Durhône avait publiéa cette époque le .Vott-

ce<ttt cri des Alpes.



de l'économie politique, mais il est écrit dans une
bonne langue qui fait honneur au maître et à
l'élève. Un passage est vraiment digne d'atten-
tion, c'est celui où le cultivateur s'adressant au
Premier Consul lui demande son appui, glorifie

ses actions béroiques et s'écrie « Craindre le Ciel
et vous aimer, voilà toute notre politique')Ce
langage, que l'on tenait alors dans tous les collè-
ges sans doute, était bien l'un des signes précur-

seurs de la dignité impériale que Bonaparte allait
recevoir l'année suivante; c'était aussi dans les
jeunes esprits des futurs officiers le germe du
dévouement et de l'enthousiasme qu'ils devaient
montrer dans les prochaines campagnes.

Le f~Mcott/9 commence ainsi

Messieurs
Qu'il me seroit facile de refuter avec le succès le plus

complet tout ce que le défenseur du commerçant vient
de faire valoir avec tant de confiance Mais non. Lais
sons-le se repaître à loisir des images flatteuses du
triomphe qu'il se promet si gratuitement sur nous. Ne
lui répétons point ici ces maximes accréditées par la fu-
neste expérience de tous les âges que cet or, dont il a
entrepris de faire 1'étoge n'est autre chose, malgré les

couleurs séduisantes dont il a essayé de l'embellir, que
le principe destructeur de toutes bonnes mœurs qu'il
donne naissance au luxe, c'est-à-dire & ce monstre qui
dévore en un clin d'ceil le fruit de plusieurs siècles, con-
fond tous les rangs et substitue une dangereuse industrie
à la sage économie conservatrice des héritages,



Je me borneà vous représenter le cultivateur
comme le citoyen le plus nécessaire, le plus labo-
rieux, le moins à charge à l'Etat et le plus vertueux
de tous. Telles sont les quatre réflexions que je soumets
à la sagesse de vos lumières.

PREMIÈRE RÉFLEXtON.

Que le cultivateur soit ]e sujet le plus nécessaire à
l'état c'est une vérité si frappante qu'elle ne peut trouver
de contradicteur. En effet, quel est l'homme qui au
simple exposé de la question ne se soit écrié c(

Eh

qu'est-il besoin que le cultivateur pour triompher de
ses rivaux emprunte le secours de bouches éloquentes
qu'il paraissecommeautrefois aux yeuxde ses juges avec
ces précieux instrumens de labourage, ces signes heu-
reux de l'abondance publique, et bientôt ]a balance aura
penché d'elle même en sa faveur.»

I[ est vrai, Messieurs, que ce n'est pas ainsi qu'on eût
raisonné dans ces siècles où le goût dépravé des combats
avoit étouËEé tous les germes de l'industrie humaine
dans ces temps ou l'on ne trouvoit gloire qu'à se parer
fastueusement du dehors d'un faux savoir en ces âges
où l'on avoit imaginé que l'or du commerce constituait
la richesse et donnoit seul aux empires la prépondérance
dans la politique alors on eût saus doute rélégué Je
cultivateur dans la classe des citoyens obscurs, mais
dans un siècle où l'on a secoué le joug de tant de pré-
jugés, dans un siècle où l'on convient unanimement que
ce cultivateur si grossier est néanmoins plus nécessaire
à la patrie que des hommes opulents, des braves et des
érudits qu'il est à l'état ce que sont au chêne superbe
les racines nourricières qui pour n'être pas embeiliea



de fleurs et de fruits, lui sont plus nécessaires que ses
branches les plus belles, etc., etc.

SECONDE RÉFLEXION.

Ici je me sens tout à coup transporté au sein de nos
campagnes, bois antiques, riches coteaux, vallons déli-
cieux, vastes plaines, terre nourricière de mes conci-
toyens, je vous salae!etc.,etc.

TROISIÈME RÉFLEXION.

Mais dira-t-on, quelles dépenses pour l'Etat que tant
de travaux Non, les trésors des rois eux-mcmcs
ne pourroient y suffire1 Détrompez-vous,Messieurs,
le cultivateur se contente d'être utileàl'Etat sans lui
être jamaisà charge et, pour en juger, interrogez-le
lui-même, et il vous répondra que lui seul fournit aux
frais de ses travaux. Non, il ne demande point de quoi
semer, de quoi planter. Il élève lui-même ses plantes
il prépare, il cueille ses semences,il se donne lui-même
les iustrumens de son travail et il trouve dans l'ouvrage
de ses mains sa subsistance et celle de ses compa-
triotes, etc.

QUATRtÈME RÉFLEXION.

Nous ne rouvrons point ici des blessures sanglantes

que des siècles entiers auront peine a fermer achevons
I'é)oge du cultivateur, et ce qui fait le triomphe de ma
cause, qu'il est le sujet le plus vertueux, l'âme la plus
honnête. Qued'autres se livrent à des plaisirs qui no
laissent dans l'âme qu'un vuide affreux et de longs re-
mords, etc., etc., etc. Enfin, Messieurs, je vous le dis
en finissant, si dans ce siècle d'égalité le cultivateur



s'adressait au premier Consul, doutez-vous un instant
de son triomphe ? Son éloquence naïve n'auroit-elle pas
la force de la persuasion?

e 0 héros magnanime, diroit-il, ô héros si cher à nos
cœurs, vous dont le bras invisible a garanti nos champs
de l'invasion des hordes ennemies, vous le pacificateur
du monde, jetez vos regards sur la portion la plus utile
du peuple. Oui, malgré l'indigence à laquelle il semble
que nous ayons été condamnés, malgré l'espèce de mé-
pris qu'on deverse encore sur nous, nous osons vous le
dire, ces bras que nous élevons vers vous sont la plus
solide base de la République. Eh quels citoyens nous
surpassent en fidélité ? Craindre le Ciel et vous aimer,
voilà toute notre politique. Venez dans nos cabanes et
vous nous entendrez mêler votre nom à nos chants rus-
tiques, répéter à nos enfans l'histoire de vos exploits, et
leur apprendre à bégayer pour vous des actions de grâces
etdesvosux.LaRépubliqueexige-t-eIledenousdes
sacrifices?voilà tout le fruit de nos travaux. Lui faut-il
des vengeurs ? voilà nos fils c'est pour elle, c'est pour
vous que notre sang coule dans nos veines. ~)

Pour vous, Monsieur, qui avez mérité sa confiance,
faites lui entendre tes accents; dites lui ce que Libanius
disoit à Théodose, que les champs sont la base des
villes, que s'il n'y avoitniplantations ni troupeaux, on
n'auroit jamais bâti de cités que tout leur lustre dépend
de la fortune des campagnes dites-lui que le spectacle
de mille instruments de labourage qu'un roi d'Angle-
terre vit sur sa route, est le plus bel éloge qu'un magis-
trat suprême puisse ambitionner que l'état semblable
à cet athlète de la fable si connue, tire de la terre toute
sa vigueur; dites-lui que l'un des plus grands ministres



de la France ne demandait pour ]a faire lleurir que des
laboureurs et des pâtres que la gloire qui revient des
batailles est toujours un tourment pour le père du peu-
pie qu'un sentiment d'amour, échappe d'une cabane
champêtre, est un encens plus pur que les mensongesdu
courtisan; qu'enfin les épis qui croissent dans nos cam-
pagnes, sont le plus bel ornement qu']I puisse ajouter à

ses lauriers.

Voici une petite charte qui s'est égarée, on ne
sait trop comment, en Savoie et dans les Archives
de notre Société. Elle offre un certain intérêt
parce qu'elle est en français et qu'elle émane de
Louis de Châlon, prince d'Orange, qui fut un
sérieux antagoniste du duc de Savoie Amë-
(léeVni(l).

C'est un bail ou ascensement de biens aban-
donnés et dévolus ainsi a Louis de Châlon comme
seigneur de Belmont au pays de Vaud.

.Vo~o.~ ?ao<ti' ~9.8 (2).

LOYS de Chalon, prince d'Oranges etseigneur d'Arlay

(t) Voir sur ce seigneur le récent ouvrage de M. l'abbé
Jules Chevalier, Essai historique sur l'Eglise et la ville
t<c D/e, t. 11, p. 336. etc GutcHERAT~ Rodrigue de Villan-
drado. Louis de Châlon mourut l'année suivante, en
décembre 1463.

(2) Cette charte sur parchemin est très fruste et n'a pu
être dëehitîreoà peu près complètement que grâce à l'obli-
geance de M. le comte Amédée de Foras.



faisons savoir a tous comment le meix (1) et heritage de
feu Jaquet Cailly et de Agnes sa mere sont venus es
mains de feu Jehan Cailly fils du dit Jacquet lequel.
a habandonnes ses biens meix et heritages sans ce que
aucuns les ait voulu pranre ou tenir. Aussi les meix et
tencment de IIumbert Rosette lequel puis longtemps
cest absenter du lieu delaissier et habandonner son d[t
meix, parce quoy iceux meix et héritages dessudiz estant
en nre signorie de belmont sont demeures vauquants et
habandonnés nous competenset appartenants a cause
de nre signorie du dit belmont et affin que iceux meiz

ne vieanentato~aHeruyne et deacrtionet aussi consi-
dérant te preuffict de nous et de nos successeurs seigneurs
du dit belmont et pour entretenir iceux meix et sur eux
recouvrer les rentes dont ils sont chargies. en tout ou
en partie, iceux meiz et héritages dessus ditz [ensem-
ble ?] tes fonds treffonds pertinences et appartenances?
diceux avons bailliertransfere ascense, baillons [trans-
ferons ascensons] pour nous nos hoirs et successeurs
seigneurs du dit Be!mout.anre bien âme Jacques
Jacquinet fils de AnthoineJacquinetdarnay clerc
présent et recepvant pour lui et les siens successeurs et
ayants cause au temps advenir et. en paiant ? dorresen
avant a nre receveur du dit belmont present et advenir
pour et au nom de nous et do nos hoirs perpetucllement
chascun an le jour de feste Saint Martin dyvers en nre
chastel du dit belmont la somme et quantite de douze

couppes de froment de censc bon et loyal a la mesure
du dit Belmont et vingt solx en argent bonne monoye
courrantoupaisdeVuand.Etpourentrogedeee
present acccDssemcnt icellui Jaques Jacquinet nous a

(1) Habitation rurale et terrain y attaché.



ballier et delivre reellement de.la somme de dix florins
du Ryn desquels. nous len quictons. Et pour ce que
le dit Jaques et ses successeurs seront tenus de faire
residence sur les dits meix et heritages ainsi et par la
maniere que font nos aultres hommes du dit belmont.
etc. promettant etce? de bonne foy. [pournoua et nos?]

successeurs seigneurs du dit Belmont ce present bail
accencessement et tout le contenu aux presentes lettres
tenir gardet et observer au dit Jaque Jaquinet ces dits
hoirs et successeurs et ayant causes de lui sans jamais
aller ne venir au contraire en quelque maniere que ce
soit. En tesmoignagedes choses dessudictes nous avons
fait sceles ces présentes lettres de notre seel pendant.
Que furentfaictes et données ennre chastel de Noseroy(l)
le septieme jour du mois daoust lan du seig. courrant mil
quatre cens soisante et deux. Signature du tabellion,
illisible. Le sceau a disparu.

(1) ~rifH/ eL A''o.,reroy, dans la région du Jura od les
Châlon avaient de vastes possessions.
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NOTICE

I.

Plus d'un siècle s'est écoulé depuis la Révolu-
tion française et depuis la réunion de la Savoie à
la France en 1792. Les événements qui se sont
passésalors chez nous ont été racontés souvent-
avec plus ou moins de détails dans l'Histoire
du Sénat de Savoie, d'Eugène Burnier (II, p. 329-
379) dans l'Histoire de Savoie, de M. Victor de
Saint-Genis (III, p. 126-186) dans ~<o/ct della
Corte di Savoia, solto la 7!t'oo~M~MHeyy'ancese e
~'7n~oe/'o (1), etc., etc.

(t) Œuvred)icélèbrehistorien italien, M. Dominique Carutti
di Cantogno. Il faut ajouter à ces ouvrages les Mémoires
pour servir à l'histoire ecclésiastique du diocèse de
Chambéry, par le cardinal Billiet; Souvenirs historiques
d'Annecy, par M. le chanoine Mercier; Cluses etle
Faucigny, t. 11, par M. l'abbo Lavorel; le Diocèse de
Ne/t~ce /)enfhM< la 7!~eofM!:to~ t. 1", par M. l'abbé Lavan-
chy (ce livre renferme le texte des lois et décrets relatifs au
culte catholique sous la Révolution et des extraits importants
des actes de l'administration du district do Thonon)

l'Histoire de Rumilly, par François Croisollet –
homme d'autrefois, par le marquis A. Costa de Beau-



Dans la .SacoM/)~o/'M~Me([, p. 356-406), et
surtout dans son 7y:o!e de la réunion de la Sa-
voie à la France en 1792, Joseph Dessaix a
rassemblé les principaux documents de l'adminis-
tration de la Savoie par les députes des communes
en octobre 1792 et. par l'Assemblée des Allobro-
ges et sa commission d'administration qui gou-
vernèrent quelques mois le pays. On peut lire
dans l'Histoire de Dessaix les procès-vorbaux des
délibérations de cette commissionou leur analyse;
dans I'/y:'s<o/e de Rumilly des extraits dos séan-

regard; – ~?~n6~~ ~roeMcf~ en Savoie en 1792,
par le marquis Tredicini de Saint-Scverin; ]a Vie du
général Dessaix,par M. André Folliet; –l'~ts~otret/M dio-
cèse de Gen~ce~ t. IH, du chanoine Fleury les chapitres
de M. François Rabut sur la Révolution à Chambéry, aux
tomes JI et IV des Mémoires de la Société savoisienne
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ces de la municipalité de cette ville, et de mémo

pour Yenne, dans l'intéressante publication de
M. J. Létanche au tome XXXIV des Mémoires de
la Société savoisienned'histoire mais jusqu'à pré-
sent, il n'a pas été publié chez nous de documents
émanés des assemblées populaires que la Savoie
vit très rapidement ecloro et s'organiser sous
l'impulsion des représentants du peuple envoyés
en mission par la Conventionnationale Gasparin,
Dubois-Crancé et Lacombe, puis l'abbé Grégoire,
Simond et Hérault de Séchelles.

Ces sociétés qui prirent des noms divers Société
des amis de la liberté et de fe~aMt~ Société ré-
publicaine, Comité ?'~OO~M<M;Q'e, Société des
amis de la /Pë/)M&<t~Ke~ etc., furent bientôt à peu
près toutes appelées Club des Jacobins, du nom
donné à la fameuse société parisienne dos Amis
de la Constitution, parce qu'elle tenait ses séances
dans l'ancienne église des Dominicains ouJacobins.
Elles avaient entre elles des rapports étroits et
fréquents. Le diplôme d'un club était une lettre
d'introductionpour un autre. Leur concert d'action
dans une région de la France, dans un départe-
ment était puissant, parfois prépondérant. Dans
les circonstances importantes, les clubs de Cham-
béry et d'Annecy ne manquaient pas de réclamer
le concours des Sociétés populaires de Rumilly,
de Bonneville, Thonon, etc.



!I.

Le 21 septembre 1792, la Convention nationale
avait, sur la proposition de Grégoire, évêque
constitutionnel de Blois, décrété l'abolition de la
royauté en France. Trois jours après, le 24 sep-
tembre, Je marquis do Montesquiou entrait à
Chambéry avec l'armée française. En octobre,
les délégués des communes de la Savoie votèrent
sa réunion à la France, et le 27 novembre la
Convention proclama « la réunion de l'Allobrogie
à la République française x où elle forma un
quatre-vingt-quatrièmedépartement, sous le nom
de département du Mont-Blanc.

Cet événement arrivait après la déchéance de
la royauté et l'emprisonnement de Louis XVI et
de sa famille, après le 10 août et les odieuses
journées de septembre, mais aussi après les vic-
toires de Dumouriez et de Keliormann sur la
coalition. L'enthousiasme fut grand dans la
bourgeoisie, chez quelques prêtres et moines et
chez un petit nombre de nobles (1). Ces derniers
savaient déjà que de privilégiés ils allaientdevenir
opprimés; cependant, ils ne se résolurent à émi-
grer qu'à la dernière extrémité. L'amour de la
maison et des champs paternels, l'abandon dans

(t) Le comte Carelli, ancien magistrat, les sœurs de
Bellegarde, etc.



lequel des nécessités stratégiquesavaientcontraint
le roi de Sardaigne de les laisser, ne les prédispo-
saient pas à suivre sa fortune. Et c'est bien parce
qu'elles n'avaient pu faire autrement que les fa-
milles des officiers restés fidèles à leur ancien
drapeau étaient allées en Suisse vivre de misère
et d'humiliations (1).

La masse des paysans était assez indifférente et
la guerre à la religion catholique, seule, parait
avoir été la cause de l'hostilité, secrète ou publique
suivant les circonstances, que la Républiquetrouva
chez eux, principalement parmi les habitants des
hautes vallées. La partie riche et instruite do la
bourgeoisie. comme la moyenne, 'presque tous les
artisans,montraientau contraire des opinions fran-
chement républicaines.Leurs idées etieurs passions
étaient celles qu'avait manifestées leur voisin, l'ar-
dent Dauphiné elles n'avaient pas attendu l'arri-
vée de Montesquiou pour se produire. Libelles,
propagande active, insultes aux émigrés français,
échauffourées à Chambéry, Rumilly, Annecy,
Montmélian, Saint-Jean-de-Maurienne, Thonon,
Carouge, poursuites devant le Sénat de Savoie,
suivies de condamnationsà mort, par contu-
mace il est vrai, étaient des symptômes non dou-
teux de ce qui arriverait dès que les soldats

(1) Voir Un homme c~'a~re/o~. Le dénuement et les
ridicules des émigrés français réfugiés en Savoie avaient du
inspirer de salutaires réflexions.



piémontais auraient repassé le Mont-Cenis.
fBuRNŒR, SA)KT-GE~fS, RAHUT, FOLLIET, etc.,
locis citatis.)

Les troubles de Thonon et les procès qui en
furent la conséquence n'étant pas étrangers à
l'état d'effervescence spécial qui parait avoir
existé dans cette ville en 1792 et 1793, il est né-
cessaire de les rappeler sommairement.

m.

Dans la soirée du 2 juin 1791, un jeune homme,
Charles (Joseph), chunta le pa f/'a, dans les rues
de Thonon. Il fut emprisonné. Le 7, ses amis, à la
tête desque)s étaient un jeune médecin, Joseph Des-
saix, le procureur Placide Souviran et Jean-Pierre
Michaud, entrèrent par ruse dans la prison et déli-
vrèrent Charles (1). Le 9, le tocsin fut sonné et la

(1) Charles, dans le Tocsin de la Savoie, a raconté sa dé-
livrance dans lo prétentieux pathos de l'époque Déjà, la
nuit paraissant trop tardive à leurs désirs impatients, répand
enfin sur la terre ses sombres ailes ils arrivent à ce lieu
horrible où je gémissais le barbare concierge séduit par
l'appât d'une nouvelle victime (d'un contrebandier ~it'on
disait vouloir t'f!ca<'c<!fe/\) ouvre aussitôt les portes. Alors
mes libérateurs. lui ordonnent de me délivrer et veillent
eux-mêmes à ce que nul coupable ne profite de ce moment
pour s'évader. Dégagé de mes fers, la joie et l'impatience.
me donnent des forces et je m'arrache de ces sombres
cachots D. (AxBRÉ FOLLIET, Le ~(Mrst Dessaix, p. 36-43,
445.)



jeune troupe se répanditdans les environs appelant
les habitants aux armes. « Mais la ville et la cam-
pagne, dit M. Folliet, restèrent également sourdes
à cet appel, et les insurgés se rendirentNernier
et traversèrent le lac. Plusieurs jeunes gens vinrent
les rejoindre à Versoix et quelques Suisses gros-
sirent leurs rangs )) (1). Les nombreuxparents et
amis des jeunes gens s'adressèrent à la clémence
royale. Une députation envoyée à cet effet à
Turin conseilla aux mutins de manifester « l'amer
et sincère repentir de leur égarement et de
demander au ministre le lieu ou il jugerait con-
venable qu'ils dussent se rendre pour y subir la
peine qu'on voudrait leur inûigor o. Ils refusèrent,
affirmant « qu'ils ne rentreraient dans leur patrie
que lorsqu'elle aurait cessé d'être en proieà la
plus affreuse tyrannie (2), .lorsque les hommes y
seraient égaux devant la loi comme devant l'auteur
de la nature ». Bien plus, le 3juillet, douze d'entre
eux débarquèrent sur la rive savoisienne du lac,
à Hermance, et, tambour en tête, se dirigèrent sur

(1) Nernier, commune savoisienne, sur la rive gauche du
lac Léman Versoix, sur la rive droite du lac; l'une et l'au-
tre assez rapprochées de Genève. Le bourg d'Hermancen'est
pas loin de Nernier.

(2) Le ~raft était Victor-Amédée III que Claude Genoux,
//ts~. de Savoie, p. 380, appellece prince excellent, autant
du moins qu'un prince peut l'être e. Son fils Charles-Emma-
nuel IV avait épousé Marie-Clotildo de France, sceur de
Louis XVI.



Douvaine espérant y saluer au passage MM. de Fo-
ras et Dessaix, qui s'étaient faits leurs avocats, et
revenaient do leur inutile voyage a Turin. Cette
imprudente démonstration, dont l'importance fut
démesurément grossie, jeta l'alarme dans le pays
et irrita de plus en plus l'autorité. La procédure
fut activée, et le 7 septembre suivant (1791), le Sé-
nat, deux chambres réunies, prononça son arrêt.
En voici la substance

Le Sénat dit que la
contumace

a été encourue
par

Joseph Dessaix, médecin, Claude Dessaix, son frère,
Placide Souviran, procureur, Jean-Pierre Michaud, dit
le Bossu, Charles-Marie Deruaz, notaire, François
Bron, perruquier, François Dernaz, dit Catherinon,
soldat, François Ticon, Jean-Baptiste Paget, dit Bonne-
foy, soldat, François Bétemps, dit la Botte, Louis
Planchamp, Alexandre Cucuat, Claude-Marie Frézier
et Michel Pariat, soldat, et les déclare suffisamment
convaincus de s'être la nuit du 7 au 8 juin dernier
attroupés avec plusieurs autres personnes, au nombre
d'environ cinquante, dans un jardin situé au-dessus de
la ville de Thonon, au lieu dit le Canal, et de I& d'être
tous a]!és, environ onze heures de ladite nuit, armés, les

uns de fusils, les autres de pistolets, les autres de sabres,
les autres d'épées, les autres de bâtons, aux prisons de

ladite ville de Thonon d'avoir, ledit Placide Sonviran,
frappé à la porte de la prison, où il se présenta seul et
dit au concierge de l'ouvrir pour recevoir un contreban-
dier qu'on amenait, et, le concierge ayant ouvert la
porte, d'être tous entrés dans la prison et d'avoir forcé



le concierge de leur ouvrir le cachot où Joseph Charles
était détenu le médecin Dessaix, Michaud dit le Bossu,
Bétemps et Souviran, ayant chacun une épée nueà la
main, ledit Pariat un sabre, le notaire Claude-Marie
Deruaz et Ticon, chacun un pistolet, ledit Deruaz un
couteau de chasse d'avoir menacé le concierge de le
tuer, s'il ne leur délivrait ledit Charles, en lui présentant
la pointe de leurs épées contre la poitrine et lui mettant
les pistolets à la gorge d'avoir, étant ainsi armés, forcé
ledit concierge d'aller vers le cachot dudit Charles et
d'en ouvrir la porte et ledit Michaud d'avoir aussi porté
la pointe de son épée contre la poitrine de la femme du
concierge en la menaçant de la tuer, si elle parlait, et,
le concierge ayant ouvert la porte du cachot, d'avoir
enlevé des prisons ledit Charles, avec lequel ils allèrent
boire audit jardin dit au Canal, et d'être, lesdits Dessaix,
Souviran et Miehaud, réputés pour les principaux au-
teurs dudit attroupement et dudit enlèvement ledit
notaire Deruaz d'avoir engagé un particulier de se join-
dre aux autres pour faire ledit enlèvement, en lui disant
qu'ils allaient prendre la Bastille, et d'avoir, sur le
refus de ce particulier, dit qu'il fallait le mettre à la
lanterne; lesdits Souviran, Michaud, Bron, Paget, Bé-
temps, Cucuat, Fresier et Claude Dessaix, de s'être, le
lendemain, huitième dudit mois, dans l'après-midi,
attroupés dans le jardin avec plusieurs autres personnes,
au nombre d'environ 80 de s'être, lesdits Michaud,
Cucuat et Dessaix, emparés de cinq fusils chez l'armu-
rier Girard d'avoir lesdits Miehaud, Bron et Plan-
champ, engagé d'autres particuliers de se joindre a eux
d'être, étant tous armés, allés environ huit heures du
soir, sur la place de Crète, où ils se rangèrent en file
d'être ensuite, environ dix heures, descendus en ville



parla Grand'Rue d'avoir bravé la patrouille qu'ils ren-
contrèrent lesdits Souviran, Fresier et Michaud, de
s'être trouvésà la tête de l'attroupement; ledit Fresier,
d'avoir dit qu'on ferait feu sur la patrouille, si elle ne se
retirait pas ledit Michaud d'avoir appuyé ce propos
d'avoir, lesdits attroupés, crié au feu et sonné le tocsin,
après avoir abattu la porte du clocher de s'être ensuite
rendus au devant de la maison de spectable Rivolat,
lieutenant-juge-mage, pour se faire remettre le procès-
verbal qui avait été dressé sur l'enlèvement dudit
Charles, avec menaces d'abattre la porte de ladite mai-

son, si on ne leur remettait pas ledit verbal lesdits
médecin Dessaix, Claude Dessaix, Souviran, Fresier,
le notaire Deruaz, Bron, le soldat Deruaz, Bétemps, le
soldat Pariat, d'être, étant tous armés de fusils avec
leurs baionnettes Claude Dessaix et quelques autres,
étant encore armés de sabres, venus, le quatre juillet
dernier, environ les quatre heures du matin, en bateau
à Hermance, lesdits Souvirau, Bétemps et médecin
Dessaix ayant la cocarde nationale de France de s'être,
lesdits Souviran et Fresier, fait remettre la caisse
f'/am&OM~ de la communauté, et de l'avoir battue sur la
place et dans les rues dudit lieu, étant suivis par les
autres; dans laquelle occasion quelques-uns de ladite
bande auraient dit publiquement, sur la place dudit lieu,
qu'ils donneraient un louis à ceux qui voudraient se
joindreà eux, et auraient même offert à un particulier

une pièce d'or pour l'engager, et d'être all~s, étant tous
ainsi armés, à Douvaine, d'où ils seraient tous revenus
à Hermance et s'y seraient rembarques, ledit médecin
Dessaix, d'avoir, en difrérentes occasions, tenu publi-
quement des discours et propos séditieux contraires au
bon ordre et à la tranquillité publique, et d'avoir, notam-



ment le premier dimanche de mai dernier, cherché, par
de semblables discours,àexciter la multitude assemblée
sur la place de Thonon pour obtenir la révocation d'une
délibération faite par le conseil de ville relativement à
la fête du tirage (à ~ar~KetMse)

Pour réparation desquels excès, ordonne que Joseph
Dessaix, Placide Souviran et Claude-Marie Fresier se-
ront remis entre les mains de l'exécuteur de la haute
justice, pour être par lui conduits, la bart au col, un jour
de cour ou de marché, par les carrefours et autres lieux
accoutumés de la ville de Thonon, jusqu'aux lieux et
places destinés aux exécutions, pour, là, à une potence
qui y sera à ces fins dressée, être pendus et étranglés
jusqu'à ce que mort naturelle s'ensuive, et sera ladite
exécution faite en effigie

A condamné et condamne Jean-Pierre Michaud,
François Bétemps, Claude.Marie Deruaz, François De-

ruaz, Michel Pariat, François Bron, François Ticon,
Claude Dessaix, Jean-Baptiste Paget dit Bonnefoy,
Alexandre Cucuat et Louis Planchamp à servir par
force dans les galères du roi, savoir lesdits Michaud,
Bétemps, Claude-Marie Deruaz, François Deruaz, Pa-
riât, Bron, Ticon, Paget et Claude Dessaix, pendant
leur vie ledit Cucuat, pendant dix ans avec défenses
qui leur sont respectivement faites de les désemparer
pendant ledit temps, savoir led'it Cucuat, à peine des
galères à vie ledit Planchamp à double peine, et les
autres, à peine de la hart.ordonnequelesdits Claude
Dessaix, Bétemps, Claude-Marie Deruaz, François Dc.

ruaz, Bron, Pariat et Miehaud seront préalablement
remis entre les mains de l'exécuteur de la haute justice,
pour être par lui conduits, un jour de cour ou de marché,
la rame sur l'épaule et la hart au col, par les carrefours



et autres lieux accoutumés de ladite ville de Thonon,
jusqu'aux lieux et place destinés aux exécutions, pour,là, passer sous une potence qui y sera à ces fins dressée

Ensemble les a condamnés aux dommages-intérêts
de partie Jésée et aux dépens et frais de justice, et c'est
solidairementpour les délits qui leur sont respectivement
communs, et encore pour raison des délits commis les
septième et huitième juin dernier avec Philibert Perrier,
déjà condamné par arrêt du treizième août dernier, sauf

ceux de contumace, auxquels ils sont condamnés chacun
pour son regard

A déclaré et déclare les biens desdits Joseph et Claude
Dessaix, Souviran, Fresier, Michaud, Claude-Marie
Deruaz, François Deruaz, Bron, Ticon, Pagct, Bétemps
et Pariat, confisqués au profit du fisc

Déclare lesdits Joseph Dessaix, Souviran et Fresier
avoir encouru les peines imposées aux bandits du pre-
mier catalogue; et les autres accusés, les peines impo-
sées aux bandits du second catalogue, auxquels catalo-
gues leurs noms seront respectivement inscrits.

Faità Cbambéry, au sénat, le septième septembre
mil sept cent quatre-vingt-onze.

Signé par LOVERIA-DEMARIA, premier président,
et par RoLF DE MARiGNY (1).

« L'arrêt ne tarda pas, dit encore M. Folliet, à
être exécuté en efRgie, et l'on vit avec stupeur,
le 22 septembre 1791, la potence se dresser sur

(1) Cet arrêt a 6M publié in extenso par Joseph Dessaix,
dans l'Histoire de la réunion de la Saeoie à la France
p. 320, et par M. Folliot, dans la Vie du général Dessaix,
p.4n.
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la place de la Halle. Le juge-mage acheta lui-
même les mannequins destinés à figurer les sup-
pliciés. Le dégoût et l'indignation s'emparèrent
de toutes les âmes. Les avocats et les procureurs
décidèrent qu'ils ne se présenteraient plus devant
le tribunal. La nuit qui suivit l'exécution, ce juge
fut lui-même pendu en effigie par le peuple, et il
jugea prudent de s'absenter quelque temps ».

Les condamnés se rendirent presque tous à
Paris où ils furent rejoints par des compatriotes.
Ils y formèrent une société qui prit successive-
ment les noms de f/Y~OG~/c!a!e des Alpes, Club
des patriotes ë<?'<Mg'er.s, Club des .A~o&ro~M
(FoLLiET, /oc. cit., page 45), et qui entretint une
correspondance active avec la Savoie. C'est elle
qui eut l'idée de former une légion composée de
Savoisiens, de Suisses et de Piémontais appelée
Lë~M/t yhMc/te a;Mo&o~e, mais qui est plus
connue sous le nom célèbre de Lc~/o~ des Allo-
broges. Rapidement organisée a Grenoble, elle
prit partà l'envahissement de la Savoie. Plusieurs
des condamnés du 7 septembre 1791 y servirent
glorieusement la France.

Joseph Dessaix, capitaine a la légion en sep-
tembre 1792, devint général de division. Trois
de ses frères y furent omciers aussi. L'un d'eux,
Claude-François, était capitaine dans la légion
lorsqu'il fut tué au combat d'Oms (l)le 2 mai 1794;

(1) Petitecommuuodos Pyrcnëes-Orientules. –FoLL!ET,
Les Volontaires de la Saooie, première partie.

0



deux autres, Francois-Amédéo et Jean-François-
Aimé, quittèrent le service criblés de blessures.
Un cinquième, né en 1781, fut médecin militaire
jusqu'en 1815.

Le second condamné à mort, Placide Souviran,
de procureur à Thonon, devint un vaillant soldat;
il était chef de bataillon de la légion lorsqu'il fut
tué à Oms~avec son jeune ami François Dessaix
Georges, son frère puîné, lieutenant dansia même
légion, mourut en 1796 des suites de ses blessures.

François Bétemps, dit la Botte, né en 1770à
Thonon, premier sous-lieutenant dans la légion

en 1792, devint capitaine des carabiniers allo-
broges en 1794, fut blessé dans divers combats et
retraité en 1811 (1).

Nombreux encore furent les Savoisiens de la
L~/o/t des Allobroges ou des Volontaires de
1792 qui moururent en combattant pour leur
nouvelle patrie, ou qui, comme les intrépides
Chablaisiens Chastel, Dupas~, Pacthod et autres,
obtinrent au prix de leur sang, à la pointe de leur
épée, les plus hauts grades de l'armée.

Dans son enthousiasme un peu n!)tf,MiclteIet(2)
a dit a propos de l'entrée des Français en Savoie

a Le plus merveitleux de cette conquête admi-
rable, c'est que ce ne fut pas une conquête. Ce no

(1; ANDM: Fou.)ET,o/). cit.à l'Appendice, p. 493 et suiv.
(2) Histoire de la T~cuo~tOH française, 6d. do t869,

I];,p.46Sott70;citeparM.deS~int-G.!mii,m,p.l'tO.



fut rien autre chose qu'un mutuel élan de frater-
nité. Deux frères, longtemps séparés, se retrou-
vent, s'embrassent voilà cette simple ot grande
histoire. Les commissaires de la Convention
furent saisis d'étonnement, profondément émus,
en découvrant une France inconnue, une vieille
France naive, qui dans la langue do Henri IV
bégayait la Révolution. Aimable peuple de
saint François de Sales, peuple qui fit Rousseau,
combien la France lui devait à ce peuple Quelle
joie ce fut pour l'un et pour l'autre de se retrou-
ver après tant de siècles (?), et quelle fut leur
ardente étreinte, aux deux frères réunis, sous
l'arbre de la liberté »

Non, ô poète, dans la Savoie de Vaugelas, de
Saint-Réal, des de Maistre, on ne parlait plus la
langue de Henri IV. Ce n'est pas ce)le-H que
Rousseau avait apprisea Chambéry. Les deux
peuples étaient bien à l'unisson dans leur tangagee
et dans leurs moeurs, et nous allons voir, hélas

que les discours des cinbistes furent, en deçà

comme au delà du Rhône, odieusement amphi-
gouriques et boursouulés. Mais en deçà la violence
et la cruauté furent moindres. La plupart des
représentants en mission y furent sages, et nulle
part plus que là la France ne trouva de soldats
durs a la fatigue et prodigues de leur sang.



Dès la fin de septembre 1792, une Société po-
pulaire a du s'établir a Thonon il y a des preuves
de son existence, mais son nom n'est pas connu
et ses procès-verbaux n'ont pas été retrouvés (1).
Vraisemblablement, c'était une Société des Amis
de f~a/~e et de la Z.f'6c/'M. Elle paraît s'être
disloquée en août et septembre 1793, à la suite de
l'envahissement du Faucigny par une petite armée
sarde et du soulèvement d'une partie de la popu-
lation dans les districts de Cluses, Annecy et
Tlionon. Après quelques revers, les républicains,
surpris d'abord par la révolte, en vinrent assez
facilement a bout et punirent avec sévérité ceux
qui avaient été pris les armesà la main ou que
l'on déclara convaincus d'on être les fauteurs ou
les complices. Le Club de Tbonon, qui s'ingérait
dans toutes les affaires administratives, voulut
sans doute dire son mot, imposer sa direction
dans la répression. Quelques membres incli-
naient à l'indulgence; d'autres, de crainte d'être
suspectés de « modérantisme ), étaient portés
à la rigueur. De là une scission, et la fonda-
tion, à la date du 10'octobre1792, de la Sociélé
de la République une, indivisible et dëmoc/'a:<<-

()) !) est possible qu'ils aient été détruits. Leurs détenteurs
ont dû, sous la Restauration sarde, los considérer commo
des pièces compcomett~utes.

IV.



que (1). Ce sont ses procès-verbaux que nous
allons reproduire par de longs extraits pour les
choses importantes et par de simples indications
pour les faits de moins d'intérêt (2); ils vont du 10
octobre 1793, date de « l'heureuse régénération o
du Oub, au 1~ octobre 1794; puis du 2 messidor
au 10 fructidor de l'an III, 27 août 1795 (3). Lo
grandregistre contient 305 pages; le petit en a 23.

V.

Dans sa première séance, le Club rëgënëré, sous
la présidence de Lacroix cadet, arrête le mode
do présentation et de réception des nouveaux
membres et établit un Comité de présentation
composé de huit personnes chargées aussi d'éla-
borer (( un règlement qui conviennea une Société
dont la profession de foy est de foudroyer les

tyrans, découvrir et terrasser les égoïstes et les
modërësn. Trois joursaprès, le 13octobre, on lità
latribune du Club une lettre d'Athanase Bron (4),

(1) L'autre partie de l'ancien club semble avoir forme un
nouveau corps sous le nom de Comité r~oo~~nen're.

(2) Ces procès-verbaux sont écrits sur un grand registre
de 25 centimètres de long sur ~f) de haut et sur un grand
cailler do 30 pages.

(3) Nos concordances sont établies d'après le A/a~ttfe~oMr
la concordance des cM~/tc~'tcrs républicain et ~r~or~'e~.
Paris, A.-A. Renouard, 1822.

(4) Il avait déjà été délégué du Chablais à l'Assemblée des
Communes de la Savoie à Chambéry d'octobre t792, avec
C.-L.-Victor Dessaix, Gentil, Bétemps, Favrat et Girod.



l'un des commissaires envoyés par le district de
Thonon contre l'insurrection du Faucigny. Après,
arrive un grenadier de Gex, revenant du théâtre
du combat, et qui raconte avec la phraséologie
grandiloquente de l'époque, plus puérile que
grandiose, les péripéties de sa captivité chez les
insurgés et de sa délivrance. Son discours fait
honneur à la rédaction du secrétaire Lacroix
cadet.

Le 17 octobre, après une nouvelle réception de
membres, le Club constitue son bureau composé
de Bron (Athanase), président; Charles, homme
de loi, vice-président; .La;cro!.rco'a!e< et .Lo?!e<,
secrétaires. On nomme des commissaires chargés
de stimuler le zèle de la municipalité pour la
création d'instituteurs et la surveillance des bou-
langers. Le 20, le représentant du peuple Du-
mas et trois généraux de l'armée du Faucigny
assistent a la séance et sont harangués. Le 22, le
président Charles (André) lit une adresse à la Con-
vention nationale l'invitant à rester à son poste;
puis on décide la nomination de quatre membres
pour composer le Comité de surveillance, auxquels
seront adjoints deux autres membres pris l'un
dans la municipalité, l'autre dans l'administration
(du district, sans doute); et le nombre des Sans-
Culottes de cette Société s'augmentant toujours,
on décide d'en dresser un tableau. On invite la
municipalité il surveiller le commerce des grains.
Le 24, les quatre membres du Comité de su/'M;7-



lance sont élus. On s'occupe do faire placer dos
réverbères dans la ville, moins pour rendre la cir-
culation plus commode durant la nuit, qu'afln do
faciliter la surveillance des allées et des venues
des aristocrates. Le 27, lecture est donnée
do lettres du représentant du peuple Dubouloz
annonçant il la Société son incorporation à la
« Saincte Montagne de la Convention ». On arrête
de le « féliciter d'être sorti du bourbier impur du
Marais ». Avis fraternel aux frères d'armes, can-
tonnés à Thonon et dans les environs, de cesser
leurs dilapidations; -observations pour la bonne
tenue de l'hôpital militaire. Un membre demande
qu'à chaque séance « on fasse lecture d'un des
entretiens du Père Duchêne (1), ouvrage très inté-
ressant non seulement par les objet. qu'il traite,
mais encore par le style aisé, énergique età la por-
tée detous les auditeurs ». Cette motion est accueil-
lie a la grande majorité des voix; cependant, le
président A. Charles semble se moquer un peu
du pétitionnaire en lui répondant que sans doute
il est abonné au journal, et qu'il veuille bien
l'apporter aux séances où le secrétaire se fera un
plaisir de le lire à la Société.

Un frère d'armes, c'est-à-dire un soldat ou un
garde national des troupes cantonnées à Thonon,
monte à la tribune et parle avec énergie du dis-

(1) Le journal d'Hébert,homme de débauche et de ra-
pine, élégant et dépravé».(Henri MARTIN, Histoire de
France depuis 1789, 11, p. 180.)



crédit des assignats et recommande de devancer,
comme on l'a fait dans l'Ain, l'application de la
loi du maximum. On interdit les bruyantes accla-
mations, les claquements de mains.

Le 29 octobre, le Comité de surveillance est
complet. Le citoyen Albert Michaud dit qu'il est
persuadé qu'il fera de son pouvoir un usage pru-
dent et ferme, et que ni passion ni respect humain
ne détermineront ses membres dans leurs rap-
ports ou dans l'exercicede leur emploi. Le citoyen
Frezier, voyant que le Comité serait seul chargé
de poursuivre toutes les dénonciations, demande
d'être remplacé. Le Club adopte la prière à Dieu,
du citoyen Cartellier; elle devra être diteà la fin
de chaque séance (1). La séance est troublée par
les grenadiers de Gex; le 31, ils sont désavoués
par un d'entre eux, de sorte que le Club renonce
à se plaindre aux représentants du peuple.

A la fin de chaque séance on arrêtait de pro-
noncerà la suivante un discours sur une motion
d'intérêt général et les orateurs ne manquèrent
pas. C'est ainsi que le citoyen Bureau, directeur
de l'hôpital militaire, fait « le portrait du vrai
républicain, contre-balancé par celui du faux
patriote ». L'orateur, sans doute, n'avait pas suffi-
samment préparé son sujet, car le président l'in-
vite «se laisser moins entraîner par une ima-

(1) Cet arrêté ne semble pas avoir été exécuté.



gination trop diffuse ». Trois jours après il fait
des excuses.

Le Comité de surveillance étant organisé, on
propose de fixer une séance à laquelle les Sans-
Culottes de cette Société donneraient la note des

personnes qu'ils ci oiraient suspectes, en n'y insé-
rant « que les plus gangrenés et ceux qui par leur
hypocrisie cachée sous le manteau du patriotisme
sont les plus dangereux partisans de l'aristo-
cratie ».

Voilà la véritable hypocrisie, la formule men-
teuse au moyen de laquelle les envieux envoyaient
ù la mort leurs adversaires, -au moment où Lyon
était décimé par Collot d'IIerbois et Foucbé

– eu pleine Terreur. C'est alors que la guillotine
est apportée à Thonon. Aussitôt, un Jacobin se
félicite de l'arrivée « de l'Ange exterminateur des
fédéralistes et autres ennemis de la République ».
En même temps, par un singulier contraste avec
ce sentiment féroce, la misère de malheureux
incendies est signalée et une quête est organisée
pour la soulager.

On accélère la formation d'une Bibliothèque
publique par l'apport des livres des maisons reli-
gieuses et des émigrés. Le 18 brumaire (1), on
demande que le peuple soit instruit du lieu des

(1) Le 18 brumaire de l'an II de la République, une et
indivisible correspond au 8 novembre 1793. (Exécution du
décret du 5 octobre 1793 concernant l'ère des Français.)



séances du Comité de surveillance on constate
avec satisfaction que la maison d'arrêt est prête
pour recevoir les personnes suspectes de cette
ville; on hâte la publication du maximum que
l'imprimeur Cabroure, de Carouge, est chargé
d'imprimer pour le district. La séance se termine
par un chant « sur l'air des Marseillais » exécuté

par une mère de famille et dont le refrain est
répété par les Sans-Culottes.

On ouvre un registre pour recevoir l'inscription
« des braves gardes nationales qui voudroient
entrer dans le bataillon révolutionnaire ». Le
décret du maximum est arrivé, on décide de le
faire placarder partout en grandepompe. Discours
du citoyen Chapuis contre les supercheries mona-
cales. Proposition de demande a la Convention
nationale do faire réimprimer en gros caractères
le Code rural dont le texte est trop mince pour un
grand nombre de lecteurs.

26 brumaire(16novembrel792).-Arrivée d'un
nouveau coryphée, le citoyen Gucher ou Guicher,
membre de l'administration générale du Mont-
Blanc. « Il est envoyé à Thonon, dit-il, pour ré-
former dans les autorités constituées les abus qui

y règnent et remplacer les membres ineptes et
gangrenés qu'il connoit exister. » Puis il se livreà
une longue diatribecontre le fanatismeet l'égoisme
de cette ville. – Le citoyen Plagnat est chargé de
faire un plan pour la fête proposée de l'inauguration
de la pierre de la Bastille envoyée par le citoyen



Palloy (1). Gucher propose « que les citoyennes
de la ville soient invitées à cette fête, parce qu'il
està propos de connaître celles qui n'y assistant

pas décèleraient par là leur aristocratie, et que de
suite il falloi t les faire traduire en arrestation ».

Un membre ayant demandé que les citoyennes
obtinssent la parole pour énoncer leurs opinions
et prononcer des discours, Gucher, qui se défie
d'elles, fait décider qu'on ne leur accordera la
parole que pour des discours soumis d'abord au
président qui en permettra ou en refusera la
lecture.

Le 29, Gucher, sur le refus d'approbation du
procès-verbal en ce qui concerne l'arrestation des
citoyennes qui n'assisteraient pas à la fête, ex-
plique qu'il a seulementconcluà ce qu'ellesfussent
tenues pour suspectes. On décide que le secrétaire
n'insérera pas aux procès-verbaux les noms de

ceux qui font des motions ou prononcent des
discours, qu'il s'abstiendra de « toute épithete et
phrase flatteuse, de prodiguer des louanges à des
êtres qui n'ont pas encore donné des preuves con-
vaincantes de leur dévouement à la République ».

Discours contre l'existence dans la salle du Club
des tableaux religieux qui y sont restés. Cette
attaque provoque une vive riposte du Comité

(1) Architecte qui avait pris partà la prise de la Bastille.
Avec les pierres provenant de la démolition il fit de petits
monuments, des bustes, etc., qu'il vendit de toute part.



révolutionnaire qui envoie un de ses membres,
faisant partie des deux Sociétés, pour protester
au nom « de la liberté du culte, point fondamen-
tal de la déclaration des droits de l'homme » (1).

4 frimaire (24 novembre 1792). Dons patrio-
tiques importants de denrées et d'argent par les
citoyens Guyot, maire de Douvaine, et Favrat.
Lecture d'une adresse du Club de Chambéry
concernant une souscription « pour une descente
en Angleterre, moyen infaillible d'anéantir cette
horde de scélérats ». Surveillance des accapa-
reurs.

G frimaire, discours contre le luxe; avantages,
pour l'agriculture, le commerce et la patrie en
général, do l'anéantissement des arts frivoles
bijoutiers, perruquiers, cafetiers; motion de
tuer tous les chiens, sauf ceux essentiellement
nécessaires pour la garde des maisons, afin de
conserver la farine pour le peuple. Gucher ren-
chérit, « il demande la suppression totale do la
poudre et pommade dans tout le district».

Toutestapplaudi, et voté, .sauf, dansla séance
suivante, à revenir contre la décision de la veille.

11 frimaire, séance entièrement destinée à
« l'instruction de nos frères des campagnes ».

(1) 2G août 1789, art. X. Nul no doit être inquiété pour
ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifes-
tation ne trouble pas l'ordre établi par la loi. La Consti-
tution du 23 juin 1793 contient une déclaration des Droits
de l'homme modifiée.



Gucher les éloctrise ils sortent en s'embrassant
fraternellement et se répétant avec enthousiasme
les maximes fondamentales des droits de l'homme.

Lecture de l'arrêté des représentants du peuple
envoyés à Ville-Affranchie (Lyon) et applicable
au Mont-Blanc, interdisant « tout pain blanc,
soit pain de boulanger ». Les Sans-Culottes de-
vront surveiller son exécution, surtout pour les
boulangers si prompts à éluder les lois. Motion
pour enlever l'autel resté dans la salle de la
Société et qui entretient le fanatisme chez les
citoyennes qui assistent aux séances.

Locitoyen Bret, commissaire depolice militaire,
propose de substituer des fêtes civiques aux fêtes
du baptême, et un discours sincère aux pompes
des funérailles.

15 frimaire, lecture de" l'arrêté ordonnant que
l'imposition foncièresera payée en nature. Adresse
du Club des Jacobins de Grenoble pour que la
Société de Thonon demande aux magistrats de
Genève, de Vaud et du Valais de chasser les prê-
tres réfractaires et les émigrés. Motion d'abo-
lir tout signe extérieur de culte quelconque.
Discours du citoyen Bret contre la loterie natio-
nale (1). Le 16, Bret signale les dangers résultant
de l'existence de deux Sociétés dans la même ville.

(1)Instituée en France par Maurepas arrêt du Conseil
royal du 30 juin 177C.



Des commissaires sont nommés pour inviter le
Comité révolutionnaireà s'unir à la Société.

Le 17, grand discours de Bret contre la hiérar-
chie sacerdotale et sur la façon dont l'Etre suprême
aime être honore – Gucher propose que
dimanche prochain tous les citoyens s'aident à
enlever l'autel et il convertir les confessionnaux

en bateaux. Dons patriotiques d'objets religieux,
de sommes d'argent et de denrées.

Le 20 frimaire (10 décembre 1793). -'l'rente-
huit membres du Club prêtent, après leur épura-
tion, le serment porté par le règlement. Discours
d'AndréBron contre le faux patriotisme.Admission
dehuitmembresnouveaux. Proposition dechanger
le tarif de quelques articles portés au décret du
maximum. Paiement par divers membres de la
cotisation du premier trimestre, cinq francs.

Le 25 frimaire, un membre dénonce la conduite
du citoyen Gucher et demande qu'une enquête soit
faite pour et contre lui. Un citoyen |dit que
pendant que nos frères d'armes sont exposés sur
la frontière à la misère, au froid, à perdre la vie,
il est extraordinaire que des républicains s'occu-
pent à se divertir au son de la musique. Il est
arrêté que l'on demandera à la municipalité d'in-
terdire les bals pendant les heures destinées aux
séances de la Société.

Le 29, la Société reçoit du Club de Chambéry
une invitation à envoyerune députation assister le
10 nivôso prochain (30 décembre)à l'inauguration



« d'un nouveau temple destinéà l'idole des Sans-
Culottes )>. André Bron, président de la Société,
et le citoyen Aman sont désignés (1). Discours sur
les qualités que doit avoir un vrai patriote, surtout
un homme public.

Le G nivôse. les membres désignés pour main-
tenir l'ordre dans la salle sont absents ils seront
censurés. Dons nombreux pour les frais de la fête
civique d'inauguration du temple de la Raison,
par le citoyen Dubaud, commandant le bataillon
de Rhône et Loire, engarnisonàThonon,Silvestre,
médecin de l'armée, Delescbaux, membre du
directoire du district, Bron, président du Tribu-
nal, etc. Le citoyen Dumont, ci-devant prêtre (2),
est désigné pour représenterà la fête l'instituteur
public et prononcer un discours.

11 nivôse (31 décembre 1792). L'assemblée
n'étant pas nombreuse, on fait l'appel nominal
quatorze membres sont absents et encourent la
peine portée par le règlement. Transports de joie
à la nouvelle de la prise de Toulon par les troupes
françaises dans lesquelles se trouvait un grand
nombre de Savoisiens. La ville avait été reprise
le 19 décembre 1793 sur les Anglo-Espagnols.

(1) La fête de la déesse Raison avait eu lieu à Paris le
10 novembre 1793. (Henri Martin, II, 150 et F.-AAulard,
Le Culte de la Raison et de l'Etre suprême, Paris, Alcan
1802.)

(2) De Thonon, curé constitutionnel de Douvaine (Lavan-
CHY, I, p. 310).



16 nivôse (5 janvier 1793).- «La citoyenne Ca-
therine Biffrary dénonce un citoyen qui s'est
faufilé dans la place destinée aux citoyennes et
trouble l'ordre par un babil indécent et scanda-
leux. » On arrête d'écrire au Club récolution-
naire genevois pour s'affilier en même temps quo
lui à la Société de Chambéry; motion de détruire
les confessionnaux, les peintures, les statues de
saints qui existent encore dans la salle. Les frères
d'armes du bataillon de Rhône-et-Loire briguent
l'honneur d'y être employés. Pendant les répa-
rations, la Société se réunira dans l'ancienne
chapelle des Pénitents et fera effacer les gravures
qui sont sur sa façade. Joie des bonnes nouvelles
reçues desarméesde la République. Discours contre
le fanatisme et les prêtres. Invitation à la munici-
palité de faire exécuter avec activité la loi du
maximum. Dons civiques.

Séance extraordinaire du 28 nivôse-17 janvier
1794. On y lit et discute une lettre de la So-
ciété républicaineetrégénérée de Chambéry séante
au Temple de la Montagne. C'est un violent acte
d'accusation contre les représentants du peuple
savoisien à la Convention, Balmain, Duport, Gu-
meri, Carelli, Marcoz, Dubouloz « C'estaux Jaco-
bins à découvrir, dénoncer et poursuivre les cou-
pables». On décide d'interroger tous les membres
de la Société sur Dubouloz, le député du district.
Les trente-un membres présents ont à répondreà
cette question As-tu des faits à alléguer contre le



député Dubouloz ? – Seize voix répondent non,
non! quinze l'accusent de mollesse, et l'on conclut
que « s'il a siégé au Marais, il était un traître
indigne de confiance ». La Société arrête « qu'elle
se déclare Montagnarde ».

7 pluviôse. – La Société décide de s'abonner au
Moniteur universel et au Journal républicain.
Un membre accuse les paysans du canton de
Lullin de n'avoir planté pour arbres de liberté que
des plantes très courtes et qui sont en pitoyable
état un autre dénonce les citoyens de première
réquisition du canton du Biot qui se sont enrôlés,
mais dont l'enthousiasme a duré autant quo la
présence du commissaire, et sont restés tranquil-
lement chez eux. Le représentant Philibert Si-
mond envoie son discours des crimes de la nation
anglaise (1).

Le 16 pluviôse, la Société se sentant sans doute
débordée par l'affluence des étrangers, soldats ou
gardes nationaux de garnison à Thonon, arrête
que tout citoyen qui voudrait être membre de la
Société ne serait reçu « qu'après six mois de rési-
dence, faute de produire un diplôme ou des pièces
authentiques capables de constater sa moralité ».

Le 20 pluviôse, la Société quitte la salle des
Pénitents blancs pour prendre possession do

(I) Simond, de Rumilly, ex-prêtre, était députe du Bas-
Uhin (Strasbourg) à la Convention. Il prononça son discours
contre la nation anglaise aux Jacobins de Paris, le 23 ni-
vose an II, 12 janvier 1791.



l'ancienne salle dont les réparationssont achevées.
On va dans la maison où le drapeau des citoyen-
nes est déposé et dans le lieu où sont le bonnet (1)

et la pique de la Société, pour de la se rendre en
ordre et en corps dans le temple de la Raison. La
citoyenne porteuse du drapeau le remet au prési-
dent et reçoit l'accolade fraternelle, puis prononce
un petit discours. Le chef du bataillon de l'Espé-
rance reçoit aussi l'accolade du président. Lecture
d'une circulaire du Club des Jacobins de Paris à

ses affiliés. Divers membres de clubs étrangers
présentent leurs diplômes et sontreçusàla séance
Louis Pansu, chirurgien-major du premier ba-
taillon de la Drôme, diplômé de la Société de
Briançon Michaud, commissaire des guerres,
etc. Motions relatives aux subsistances du
district.

22 pluviôse, appel nominal. Sur cinquante-
neuf membres du Club, dix-sept seulement sont
présents. On arrête de protester contre le rapport
du commissaire Gucher contre les administra-
teurs du district, aux représentants du peuple h
Lyon. Abus dans la vente des grains. Le citoyen
Garnier, capitaine au premier bataillon de la
Drôme, est invitéchanter ijueli|uos hymnes pa-

(1) Le médecin François- Amodie Doppet, qui devint chef
do la Légion des A llobroges et général de la République,
prétend avoir le premier poité lo bonnet rouge au Club des
Jacobins de Paris. (Mémoires, édition da 1824, p. 49-50.J



triotiques. Il s'exécute avec le concours d'une
dame citoyenne.

Les citoyens et citoyennes encore nantis des
habits de toile, bleus ou blancs, des anciennes
confréries sont invitésà en faire hommage pour
le service de la République. On signale le peu
d'empressementqu'on met à détruire dans cette
commune les marques de féodalité et de fanatisme.
Règlement pour maintenir l'ordre dans la salle.
La Société populaire de Bonneville fait part de sa
régénération.

2 ventôse. Discours et serment du chef du
bataillon de l'Espérance (1) et de ses camarades.

Arrêté de demander aux instituteurs d'expli-
querà leurs élèves les droits de l'homme et du
citoyen.

7 ventôse. Discours du chef du premier ba-
taillon de la Drôme. Il signala le peu d'empresse-
ment que l'on apporte dans cette communeà
l'observation des lois, puisqu'on y ferme les bou-
tiques le dimanche et qu'on les ouvre le décadi;
il demande que chaque décadi,à défaut do discours
à la Société, unecitoyenne soit invitéeà se décorer
pour représenter la déesse de la liberté et chanter
un hymne. Un commissaire s'est rendu à Genève

pour tâcher, avec l'aide du résident de France,

(1) Compagnie des jeunes gens qui n'étaient pas encore
en âge de servir aux armées. Il y en avait une presque
dans chaque ville. {Hist. de Rumiily, p. 205-7.)



de convertir en souliers pour l'armée, les deux
mille livres provenant de dons patriotiques.

10 ventôse. La statue de la liberté est appor-
tée dans la salle et la « déesse vivante de la
liberté chante un hymnela Raison ». Cortège
solennel on chante au pied de l'arbre de la
liberté le couplet Amour sacré de la Patrie.
On demande la mise en liberté d'un citoyen ar-
rêté pour avoir travaillé un çlécadi. Retour des
citoyens envoyés à Lyon auprès des représentants
du peuple. Ils ont été entendus avec intérêt et rap-
portent au Club la Déclaration des Droits de
l'homme (1) imprimée en gros caractères, la pein-
ture de la Liberté, de Maratet de Le Pelletier (2).
Demande au représentant du peuple (Albitte) de
mise en liberté du citoyen Naz contre qui la So-
ciété ne connaîtpas de faitsinciviques.Organisation
du Comité de bienfaisance du Club; -examen de
pétitions de détenus, Guigard, Frezier, juge de paix
de Vailly. Les commissaires désignés pour faire
mettre en liberté les ex-prôtres ou religieux Vio-
land, Champoury, Desallemaud et Boissonnet (3)

(1) Non celle de 1789, mais la nouvelle, contenue dans la
Constitution dite de 93.

(2) Michel Lo Pelletier de Saint-Fargeau,assassiné, le 20

janvier 1703, par Deparis qui se suicida quelques jours plus
tard. Deparis avait voulu punir lo riche conventionnel
d'avoir voté la mort de Louis XVI. Le corps do Le Pelletier
fut enseveli au Pantheon lo 24 janvier

(3) Violland Jean- François, capucin de Sallanches, né à



semblent n'avoir pas réussi. On a rendu la liberté
aux sexagénaires et on s'occupera d'améliorer le
sort des autres. Il est arrêté que les commissaires
d'entrée seraient spécialement chargés d'empêcher
le trouble qui naît du mélange des citoyens et
des citoyennes.

Décadi, 20 ventôse. Fête de plantation d'un
arbre de liberté don d'un sabre et d'une dra-
gonne au commandant du bataillon de l'Espérance.
Discours. Catéchisme républicain récom-
pense à la citoyenne Blanchard qui l'a bien appris.

On s'occupe de l'agriculture, de la production
des salpêtres. 23, 24 ventôse, on décide le brû-
lement des saints et saintes (statues des) on
regardera comme fanatiques ceux ou celles (de la
Société) qui se dispenseront d'y assister. Le brû-
lement sera fait sur la place de Crête; on considé-

rera comme suspects les sociétaires absents de la
séance. Chaque membre présent et les bons ci-
toyens prennent un simulacre de la superstition
et on va procéder au brûlement, après lequel
Athanaso Bron fait un discours qui sera lu de
nouveau de temps en temps. On place un bonnet
rouge sur l'arbre de Liberté qui est dans la salle.
Le 25, un membre fait rapporter l'arrêté regardant
comme suspects ceux qui n'ont pas assisté au brû-

Thonon Champoury Michel, do Thonon, vicaire consti-
tutionnel do Thonon; Desallemand et Boissonnet. chartreux
de Ripaille, près Thonon. (Lavanchy, I, p. 336, 305.)



lement. 28 ventôse, la Société des Sans-Culottes
de Sallanches prie le club de Thonon d'appuyer
sa demando de troupes pour repousser les émigrés
du Valais s'ils se présentaient. Commission des
cinq sur la moralité des fonctionnaires. A ce
propos, un membre s'écrie « Nos registres sont
pleins des plus beaux arrêtés, leur exécution
pourrait sans doute contribuer au bien public,
mais j'ai le regret de voir qu'on n'y donne pas
cours et qu'ils restent presque tous dans l'oubli. »

Le citoyen Favrat, chargé de prendre note de
toutes les personnes détenues, annonce qu'elles se
plaignent presque toutes d'ignorer les motifs de
leur détention et demandent d'être entendues.
(Les clubs avaient une part dans la surveillance
des maisons d'arrêt.) Nouvelle invitation de dé-
poser les titres, parchemins,terriers destinés à être
brûlés (22 mars 1794).

2 germinal. – Lettre du représentant du peuple
Dubouloz annonçant le complot des Héberlis-
tes (1), heureusement déjoué par le Comité de
Salut public. Lecture du rapport fait par Saint-
Just à ce sujet. Le Père Duchêne est voué à l'exé-
cration.

« Le citoyen Charles observe qu'on a vu
ces jours la joie s'épanouir sur le visage des dé-
tenus elle pourrait bien venir de la connaissance
du nouvel attentat. Il faudra les surveiller de

(I) Le procès des llébertisles s'était ouvert le 21 mars 1791-
1" germinal an II. Ils furent guillotinés le 4 germinal.



plus près encore ils devraient payer « une con-
tribution pour servir de corrélatif aux ascense-
ments (loyers) des domaines nationaux qu'ils
occupent ». L'idée de faire payer un loyer aux
détenus n'était pas banale.

Adresse à la Convention nationale pour la re-
mercier de sa vigilance.

5 germinal. La collecte du bureau de bien-
faisance a produit 1,900 francs. On demande que
les décrets ordonnant que tous les détenus man-
gent à la môme table soient observés. Un mem-
bre dit qu'il est du devoir de la Société de s'oc-
cuper de l'instruction des enfants des ci-devant
nobles. Cet objet est renvoyé à la municipalité;

il faut surveiller la nourriture des bœufs des-
tinés aux militaires inviter les communes de
la montagne (du haut Chablais) à envoyer des fro-

mages pour nos généreux frères d'armes qui se
privent de l'usage de la viande – Le 5 germinal
correspond au 25 mars, et Pâques tombant le 1,r
avril, on était encore en carême. Serait-ce donc
à des soldats faisant maigre que ces fromages
étaient destinés?

7 germinal. Achat de bas et de souliers pour
les frères d'armes, sans doute les Chablaisiens aux
armées. Le citoyen Chapuis fait don des bustes
de Brutus, de Scévola et du jeune républicain
Barra (1).

(1) Joseph Barra, de l'alaiseati, tué en décembre 1793, en



Les séances se poursuivent ainsi jusqu'au 27
vendémiaire an III (18 septembre 1794). A partir
de cette date, Je grand registre ne contient plus
de procès-verbaux, bien qu'il y reste cinquante-
huit pages blanches. Un nouveau registre ouvert
le 20 juin 1795 se termine le 27 août suivant
(2 messidor an 111-10 fructidor).

Le Club semble avoir été galvanisé alors par
François Dessaix, lieutenant de la Légion allo-
broge, venu à Thonon en convalescence; sur son
initiative, les Jacobins thononais protestent contre
los chants, le Réveil du Peuple, spécialement,
aux accents desquels la Terreur blanche ensan-
glantait en ce moment la France, du Midià l'Est.

Si l'on tient compte des séances de 1795, le
Club de Thonon aurait survécu neuf mois au Club
des Jacobins de Paris, fermé par ordre de la
Convention le 22 brumaire-12 novembre mais
si on s'arrêteau 18septembre 1794jil aurait fermé

ses portes deux mois avant lui. On sait que le
Moniteur universel publiait les séances du Club
des Jacobins a côté de celles de la Convention
nationale. Il était donc facilo aux Clubs afliliés
de s'inspirer rapidement des motions violentes
qui s'y produisaient chaque jour.

Vendéc. La Convention^avait décrété que son buste serait
placé au Panthéon.



VI.

Suivant le « catalogue » placé à la fin du grand
registre, la Société populaire de Thonon semble
avoircté composée d'abord do trente-huitmembres,
moitiébourgeoisde la ville, moitié artisans etmili-
taires. La liste s'élève quçlquo temps aprèsà
quatre-vingt-cinq membres. D'après un «tableau »

en tète du petit registre, le 19 novembre 1794, à
la réouverture des séances, il y en a soixante-
cinq (1). Ces deux listes sont incomplètes en ce
sens qu'elles ne contiennent pas les noms d'un
certain nombre d'adhérents signalés aux procès-
verbaux, tels que des volontaiies ou des gardes
nationaux de l'Ain, de Khône-et-Loire, de l'Ar-
dèche et de la Drôme qui ne séjournèrent pas
longtemps dans le district de Thonon.

Le Club siégeait dans la chapelle du Collège,
dite dks Barnabiies (2), où l'autel et les tableaux
religieux restèrent quelque temps il y avait la

(1) Un double de ce tableau devait, aux termes de la loi
du 23 vendémiaire an III, être transmis à l'agent national
du district et un autre à l'agent national de la commune.

(2) Le Club de liumilly tenait aussi ses séances dans
l'ancienne chapelle du Collège des Oratoriens. Après la
Révolution, la chapelle de Thonon redevint chapelle du
Collège; après l'annexion de 1860, elle servit durant plu-
sieurs années de salle de réunions, concerts, représentations.
Elle est convertie actuellement en hangar de pompes àincendie.



une tribune pour les orateurs, peut-être l'ancienne
chaire, et des tribunes ou galeries pour les audi-
teurs. Les Sociétaires s'asseyaient dans la salle sur
des bancs; les dignitaires occupaient le bureau.

Les séances avaient lieu tous les deux jours; il
s'en tint parfois deux par jour, et d'autres, appelées
extraordinaires j provoquées par quelque événe-
ment important. Toutes les dignités étaient à
l'élection. Il y avait un président, deux secrétaires,
un trésorier et un archiviste un comité de sur-
veillance et un comité de correspondance. Des
sociétaires étaient en outre chargés de maintenir
l'ordre dans l'assemblée, principalement dans les
tribunes où ils devaient empêcher les hommes trop
galants de « se faufiler parmi les citoyennes.

Les noms des candidats, présentés par deux
membres, restaient affichés dans la salle durant
quinze jours, après quoi chaque sociétaire devait
apporter de chez lui son bulletin de vote tout écrit.
Parfois le rejet était accompagné d'injures ou
d'une dénonciation. L'admission faite dans les
premiers tempsà la simple majorité des votants
exigea plus tard les deux tiers plus un des suffra-

ges. La cotisation était de cinq francs par trimes-
tre elle fut réduite assez tard à 30 sols par mois
(50 centimes de moins). Elle servait au paiement
des frais de bureau, d'éclairage, etc. (1), à secourir

(1) Un citoyen fait don un jour d'une lampe à l'argant.
Argand, son inventeur, était Genevois.



les sociétaires dans le besoin et les « frères d'ar-

mes », c'est-à-diro les enfants de la région qui
étaient aux armées. Le trésorier était appeléà
recevoir aussi les dons patriotiques, parfois assez
considérables.

Les attributions des clubs s'étendaient à TOUT.
Ils surveillaient, poussaient ou retenaient la muni-
cipalité et le directoire du district aussi les
dignitaires de ces corps et les fonctionnaires
avaient-ils soin de faire partie du club local, afin
de connaître ce qui s'y préparait contre eux, de se
défendre et au besoin d'attaquer.

Chaque séance était précédée de la lecture des
nouvelles et des journaux auxquels le club était
abonné ou qu'un assistant bienveillant communi-
quait. Lorsque le bureau était arrivé et que les
assistants avaient pris place, la séance était ou-
verte au nom de la République une, indivisible et
démocratique. On lisait le procès-verbal de la
séance prédédente. s'il était rédigé, sinon on
censurait vertement les secrétaires. La correspon-
dance avec les représentants de Paris ou ceux en
mission dans le département était lue. D'autres
fois on avait à délibérer sur des propositions de
clubs voisins, ou bien on recevait une circulaire
du Comité de Salut public adressée aux « frèrps
et amis » des Sociétés populaires (1). Un membre

(t) Voici, à titre d'exemple, les premières lignes d'une
circulaire duterrible Comité, de prairial an II, sur la fabri-



désigné quelques jours auparavant prononçait un
discours sur un sujet de morale républicaine les
portraits du vrai et du faux républicain, le fana-
tisme, etc. On préparait le plan ou cérémonial des
fêtes civiques plantation d'arbres de la Liberté,
fête de la Raison, de l'Etre suprême, etc. Quelques
orateurs étaient fort goûtés, par exemple Charles,
qui fut souvent président du Club Je Thonon,
Gucher, avocat de Chambcry (1), qui semble avoir
été envoyé de cette ville à Thonon pour y remettre
les choses au point révolutionnaire. Quelques-uns

se fiant trop, sans doute, a leur faculté d'improvi-
sation, pataugeaientou dépassaient toutes limites.
Souvent alors, malgré la règle formelle de ne pas
interrompre l'orateur, il était vivement prisà
partie et amenéà se rétracter. Les applaudisse-
ments étaient bien plus fréquents que les huées,
et rares étaient les motions auxquelles les tribunes
ne faisaient pas un accueil enthousiaste, sauf à
applaudir aussi fort la motion contraire présentée

un instant après.

cation des salpêtres « Frères et amis. La loi du 14frimaire
relative à l'exploitation ordinaire du salpêtre vous a été en-
voyée. En vous l'adressant nous avons compté sur votre
ardent amour de la liberté et de l'égalité et votre haine de
]a tyrannie, etc Longue et vivo circulaire rapportée par
F.-A. Aulard au t. XI, p. 252, de CorrespondanceduComitè
de Salut public avec les Représentants en mission.

(1) Joseph Gucher, avocat de Chambéry, mari de la prin-
cesic Pistolet, sœur du médecin et général Doppet. (L.
Piuxt, Histoire da barreau de Chambùnj, p. 61.)



Quand on lit attentivement les procès-verbaux
du club de Thonon, on constate qu'il y régnait
une liberté d'opinion véritable. Personne, d'ail-
leurs, n'aurait craint d'y manifester hautementt
la sienne. Bien qu'hostiles au catholicisme età ses
cérémonies, c'est-à-dire il ce qu'ils appelaient « le
fanatisme », les bourgeois meneurs du club sem-
blent avoir eu le désir de se montrer tolérants
pour ceux qui observaient le dimanche (1), compa-
tissants même pour les vieux nobles, les vieilles
dames et la foule des suspects emprisonnés. La
plupart sont charitables, quelques-uns même, gé-
néreux. Ils sont ardents à développer la fabrication
du salpêtre, des baionnettes, A acheter des sou-
liers, des cuirs,à se procurer des fromages, du
beurre fondu, des vêtements pour les armées. Leur
immixtion est souvent une cause de trouble, mais
elle tient en haleine et en respect les agents com-
munaux et les industriels elle seconde en défini-
tive l'énergique action du Comité de Salut public
pour équiper et alimenter les quatorze armées de
la France.

Mais la suspicion réciproque gâtait tout. Ap-

(I)Et, semble-t-il, malgré Albitte qui écrivait le 15 mars
1794 au Comité de Salut public Jo demande s'il resto
d,tns le Mont-Blanc ou l'Ain une trace do superstition (au-
tels, clochers, etc.), s'il n'y a pas plus de GO à 80 prêtres de
mariés, si la décade (le décadi) n'est pas presque partout ob-
servée, etc.» (Aui-ard, loc. cit.. XI, 722. Voir aussi
Mgr BILLIET, p. 142. Lavanchy, I, 275; etc.)



pelés à dénoncer les « aristocrates et les fa-
natiques », les Jacobins se surveillaient et se
dénonçaient réciproquement. Chacun prétendait
être plus pur que les autres. De la de fréquentes
épurations, après lesquelles la Société se disait
régénérée (1). Les Jacobins de Thonon en eurent
deux principales. Chaque membre dut venir com-
battre les motifs de suspicion allégués contre lui.
Ils le firent non pas humblement comme le moine
qui confesse sa coulpe, maisil la tribune, en pas-
sant sous silence ou en expliquant quelques faits
gênants du temps de « la tyrannie du despote
sarde», et en énumérant les preuves de leur ci-
visme et de leur pureté.

Souvent la discussion sur l'accaparement des
denrées, sur l'application de la loi du maximum,
c'est-à-dire de la taxation du prix des denrées, sur
les salpêtres, la surveillance des prisons faisait
défaut; les orateurs n'étaient pas prêts ou s'absen-
taient sans motif. On occupait alors Je tempsà
faire réciter par des enfants de 8 ans, de 5 ans
même, les articles de la Déclaration des droits,
des chapitres du Catéchismerépublicain,lire le
Recueil des traits de braooure et, surtout,à
chanter le Chant des Marseillais, ou d'autres

(1) A Paris le club des Jacobins s'épura en novembre-dé-
cembre 17113, frimaire an 1Le 3 décembre, Danton ne dut de
n'être pas exclu oji'à la protection do Robespierre. (HENRI

Martin, Histoire, Il, p. 101.)



hymnes républicains, où la voix des citoyennes
s'unissaità celle des citoyens. \J insouciance

gagne bientôt un grand nombre de sociétaires.
Il en manque ordinairement plus de la moitié;
quelques-uns préfèrent le bal; on censure les

absents, et, une fois, on envoie quérir au café
prochain deux membres du bureau qui s'amu-
saient à jouer. Le club avait félicité Robespierre
et son parti de l'exécution d'Hébert, de celle
des Dantonistes, car l'austère Montagnard « avait
dévoilé les traîtres qui se cachaient sous le mas-
que du patriotisme » mais, le 18 thermidor,
sur la nouvelle que lui envoie le représentant
Dubouloz, de « l'horrible complot contre la liberté
et la Convention nationale ourdi par le nouveau
Catilina », il reconnaît que « la République a été

encore une fois sauvée » et applaudit à la mesure
par laquelle Robespierre « et 31 de ses complices
ont subi la peine due à leur exécrable forfait » (1).
Le 9 thermidor, malgré cette approbation géné-
rale apparente, semble bien avoir amené une
scission définitive entre les divers membres du
club, ceux qui voulaient continuer la pure tradi-
tion jacobine et ceux qui croyaient que l'exécution
de Robespierre était le signal de la vraie liberté se
manifestantpour eux, principalement, par la réou-
verture des églises et l'exercice du culte catholique.

(1) Voir plu^> loin le discours prononce à ce sujet par A.
Charles, président habituel du club.



Cependant les séances se terminaient toujours
par les acclamations répétées de Vive la Répu-
blique Vive la Convention (1) auxquelles on
ajoutait parfois celle-ci « et entière soumission
aux lois ».

Ce qui se passaità Thonon était l'image exacte
de ce que l'on faisait ailleurs. Dans le Corres-
pondant (livraison du 10 mars 1876, p. 747-7G9),
M. Ch. Constant a analysé et apprécié les actes
de la Société populaire ou Club dos Jacobins de
Fontainebleau. Si l'on y changeait les noms des
personnages, presque tout ce qu'il dit pourrait
s'appliquerâ la Société populaire cliablaisienno.
Et cette similitude ne saurait étonner puisque
tous les clubs avaient les yeux sur le Club parisien,
leur modèle et leur inspirateur.

Les motions do toutes ces Sociétés nous parais-
sent souvent odieuses, parfois bouffonnes. Partout
une suspicion maladive est à l'état de principe.
Malgré la sensibilité à laquelle la nation française
prétend depuis un siècle, la férocité est générale
en même temps, les malheurs particuliers, la
misère populaire, attendrissent véritablement les

cœurs. L'enflure des orateurs charmait et émou-
vait leurs auditeurs. De nos jours, les réunions
populaires n'y sont pas insensibles. Quand un

(1) La Convention nationale tint sa dernière séance le4

brumaire an 1V-2G octobre 1705. Le Corps législatif entra en
fonctions, avec le Directoire, le lendemain.



discoureur aux solides poumons brandit sur son
auditoire « l'épée de Damoclès », il ne laisse pas
d'inquiéter les esprits, et le gali matias des périodes
colorées soulève encore les mêmes applaudissse-
ments. Comme toujours pour juger les hommes
d'une époque il faut se placer dans le milieu où
ils se sont trouvés, et, ici, il convient de se sou-
venir que de cette fièvre étrange, de ce paroxysme
sauvage des dernières années du xvme siècle, est
sortie l'émancipation physique et intellectuelle
des nations civilisées.

VII.1.

La première liste dos membres de la Société
populaire do Thonon n'indique pas l'âge et la
profession de ses membres. Ces renseignements
se rencontrentau contraire dans le « tableau » du
19 novembre 1794. Les 65 membres qui la cons-
tituent alors se décomposent en 45 Saooisiens,
Chablaisiens principalement, et 20 étrangers au
département du Mont-Blanc 24 membres sont
âgés de moins de 30 ans, et 24 de moins de 40.
On y rencontre5 avocats, 4 procureurs,6 notaires,
4 chirurgiens, 3 officiers de santé, 6 étudiants
en droit ou en médecine, 1 pharmacien, 2 huis-
siers, 1 commissaire, 2 militaires, 8 négociants,
3 agriculteurs,1 religieux, 'A perruquiers,2 cor-
donniers, 2 menuisiers, et 1 membre appartenant

4



à chacune des professions suivantes maître
d' armes-cafetier culottier, chapelier, horloger,
tailleur, aubergiste, boucher, orfèvre, chau-
dronnier 3 enfin sont dits sans profession. –
Un grand nombre d'entre eux avaient aban-
donné leur ancienne profession, pour exercer des
fonctions publiques ou des commandements dans
la garde nationale, ainsi qu'on va le voir dans la
liste de l'an III.

Voici, rangés par ordre alphabétique, les noms

des quatre-vingt-cinq membres de la première
liste, avec leur numéro d'ordre sur cette liste.
Les noms suivis du chiffre 2 indiquent les mem-
bres qui sont portés sur les deux listes

3 Antoinoz Antoine,2
12 Antoino/ Eugène, 2.

55 Aman Charles-Victor.
83 Appy Jacques, 2.

10 Bôtemps Joseph-Marie.
16 Berger Franc., marchand,S
18 Bonnefoy Michel.
21 Bron Athanaso.
22 Berger Franc., perruquier.
31 Bron Frinçois, licnt. en 2™

36 Bardon, capitaine rochelois.
39 Bron André,2.

44 Bron Paul,2.
51 Bureau Louis.
58 Boissot Bernardin.
bî Bron Paul-Philippo.

72 Billoud Germain.
77 Bonnefoy Etienne.
80 Bravard Claude.
85 Bernard François.

4 Coriaz Amédée, 2.
9 Charles André.
13 Carra F., officier du 5" batail-

lon, 2.
15 Coudurier Claudo-FrançoK

°. 23 Cayen Christophe.
32 Charmot Nicolas, 2.

33 Carron fils, Royer (fie).
40 Chenevier Jean-Baptiste, 2.
12 Cachât Pierre-Joseph.
48 Chastel Antoine.
78 Chapuis André.



81 Constantin Jean Baptiste. 2 Lacroix Joseph-Marie.
11 Longet Julien.

7 Dubouloz Franç.-Joseph, 2. 61 Lassale François, 2.
19 Deleschaud F.-Marie(l).). 75 Lemoenne Nicolas.
25 Dubouloz du Lyaud.
28 Deleschaud Jean-Baptiste,2. 14 Michaud Guérin.
37 Déonnaz, command.de Gex. 20 Michaud Albert, 2.
38 Dessaix, homme de loi. 43 Michaud Jean-Pierre, 2.
45 Dubouloz Jean-Marie. 47 Margcl (ieorges.
46 Deleschaud Claude. 56 Martin Etienne.
53 Dubost Etienne. 59 Margel Claude.
54 Dumont Joseph. 64 Monthou François-Marie.
G3 Dupérier F.-Marie, 2. 65 Michaud Claude, 2.
67 Dubouloz Louis-Sebastien. 73 Mudry Sébastien.
68 Deruaz Claude,2.
71 Donze Joseph,2. 27 Naz Jacques, 2.
76 DufourJoseph. 60 Naz Aimé, 2.
81 Dupuy Louis, 2.

1 l'lagnat François.
5 Frezier Louis-François, 2. 79 Pansu Louis.

17 Favrat Jean-Pierre. 82 Perrachon Léonard.
35 Frossard Jean, tailleur, 2.

69 Fernex Jean-Pierre. 74 Quinet Barthélémy.
70 Frezier Louis-Abraham.

57 Rondil.
8 Guyon Jacques-François, 2.

29 Guyot Bernard père. 24 Saignette,adjudant-général.
30 Guyot Joseph fils, 2. 52 Silvestre Etienne.
41 Girard Jean-Marie.
50 Grillon Joseh, 2. 6. Vaudaux Joseph-Marie.

49 Vaissière Antoine.
26 Henry Charles.

(1) Barnabite, professeur au collège do Thonon (Lwanchy, I,
p. 340).



Tableau des membres (1) composant la Société
populaire de Thonon en janvier 1795.

1. Appy JACQUES, natif d'Orange (Vaucluse) (2), âgé
de GO ans, maître de danse et cafetier avant la
Révolution, membre du Comité de surveillance
et de la Société populaire dès notre heureuse
régénération.

2. Do.nzé JOSEPH, de Dôle (Jura), 40 ans, cordonnier,
concierge des prisons nationales depuis six mois
el membre de cette Société dès le 1er germinal.

3. Ciiamot Pierre-Aimé, 37 ans, natif de Saint-Joire
(en Faucigny probablement), culottier, membre
dès cinq mois.

4. Frezicr Louis-François, 43 ans, d'Anty (près
Thonon); notaire et greffier avant le 14 juillet
1789 greffier au ttibunal du district dès l'incor-
poration de ce département à la République,
ensuite juge de paix, membre de la Société dès
le 27 prairial (an 11), jour de l'épuration.

5. Miciiaud Claude-François, de Thonon, 56 ans,
agriculteur vivant de ses rentes avant la Révo-
lution, notable et membre de la Société dès sa
naissance.

G GRILLON Joseph, d'Annecy, 35 ans, menuisier,
membre dès notre heureuse régénération.

7. Michaud Louis-Albert, de Thonon, 34 ans, reli-

(1) La plupart do ces noms se retrouvent dans les ouvra-
ges cités à la note de la première page.

(2) Les mots en italiques sont ajoutés au texte du tableau.



gicux avant la Révolution (1), membre du Co-
mité de surveillance nommé par assemblée pri-
maire, actuellement secrétaire en second de la
commune, membre de la Sociélé depuis un an et
demi.

8. Naz Aimé, 33 ans, homme de loi (avocat) avant
la Révolution, juge au Tribunal, membre de là
Société des le 28 floréal.

9. MANUEL JEAN-BAPTISTE, de Longchaumois (Jura),
45ans, cordonnier avantla Révolution, adminis-
trateuret membre de la Société dès le 25 prairial.

10. Portay Jean-François,de Féterne (près Thonon),
31 ans, chirurgien, officier municipal, membre
dès notre heureuse régénération.

11. Goumand Joseph, de Fourjon (Isère) (?), 25 ans,
chirurgien à l'armée des Alpes et, jusqu'en 1792,
chirurgien à l'hôpital militaire de Grenoble,
membre dès le 2 prairial.

12. Clément NICOLAS, pharmacien de 3° classe, 38

ans, de Saint-Just (Marne), pharmacien dans les
hôpitaux dés 1781, membre dès le 10 fructidor.

13. DERUAZ Claude-Marie,de Thonon, 28 ans, notaire

avant la Révolution (2), actuellement juge au
tribunal du district (de Thonon), membre de la
Société dès son institution.

14. Ruphah Jean-Baptiste, 38 ans, d'Annecy, chirur-
gien, membre dès quatre mois.

15. Dgpin Louis, de Cassabon (Gers) (Cazaubon), 25

ans, officier de santé à l'hôpital militaire de Tho-

(1) Barnabite; en religion P. Ambroise.
(2) Un des condamnes par l'arrêt du Sénat de Savoie du

7 septembre 1783.



non, étudiant en pharmacie avant la Révolution,
membre dès le mois de ventôse.

16. Guyon Jacques-François, de Thonon, 28 ans, subs-
titut-procureur avant la Révolution, fonctionnaire
public dès lors, actuellement membre de l'admi-
nistration et membre de la Société dès son insti
tution.

17. CHAUMONTET Joseph Marie, de Compesières,
district de Carouge, 34 ans, notaire avant la
Révolution, fonctionnaire public dès lors, agent
national près ce district, membre dès le 9 germi-
nal. (Ce nom a été barré plus tard.)

18. Pissot GASPARD, perruquier, notable, membre dès
brumaire dernier.

19. Miciiaud Jean-Pierre (1), de Thonon, âgé de 28

ans, sortant des études avant la Révolution et au
service de la République dès lors dans ses
foyers pour cause de maladie habituelle nommé
assesseur du juge de paix par assemblée primaire;
membre du Comité légal par assemblée primaire,
remplacé par (le représentant) Gauthier en con-
formité de la loi membre de la Société dès son
épuration.

20. Bron PAUL, 30 ans, de Thonon, notaire avant la
Révolution actuellement juge au district, mem-
bre dès l'origine.

21. Berger François, de Balaison (arrondissement de
Thonon), 48 ans, négociant avant et après la
Révolution, membre du conseil général de la
commune, membre de la Société dès son origine.

22. FORNIER Jacques-Antoine, 4Gans, de Thonon,

(1) Dit lo Bossu; l'un des condamnes de septembre 178U.



négociant avant la Révolution, membre du Co-
mité révolutionnaire et membre de la Société dès

son organisation.
23. Bron FRANÇOIS, 39 ans, perruquier (1) avant la

Révolution, au service de la République dès
lors actuellement nommé commandant de la
garde nationale par le représentant du peuple
Dumas, depuis près d'un an et demi membre de
la Société.

24. Naz Jacques-François, 31 ans, homme de loi
(avocat) avant la Révolution, fonctionnaire pu-
blic depuis membre de la Société dès son orga-
nisation (2).

25 Charmot PIERRE-NICOLAS, 33 ans (Chablaisien),
notaire et agriculteur avant et après la Révo-
lution, membre dès l'organisation.

26. Favrat Jean-Pierre, de Bellevaux (Chablais),
30 ans, notaire et procureur avant la Révolution,
trésorier (depuis), notable, membre depuis la
formation.

27. NAZ Claude-François, de Thonon, homme de loi
avant la Révolution, actuellement juge de paix,
membre dès floréal.

28. BERNARD François, 32 ans, travaillant en pratique
avant la Révolution, actuellement garde-maga-
sin des subsistances militaires, membre dès ven-
démiaire dernier.

(1) L'un des condamnés de septembre 178!).
(2) Un Naz (Jacques-François-Marie),avocat, comman-

dant do la garde nationale de Thonon en 1793, devint aide
de camp du général Dessaix (1800-1815). (V. A. Folliet,
Les Volontaires de la Sacoie, p. 354, note 2.)



29. Antoinoz EUGÈNE, de Thonon, 35 ans, négociant
avant et après la Révolution, notable et capitaine
des gardes nationales, membre des l'institution.

30. ANTOINOZ ANTOINE, de Thonon, étudiant en droit
avant la Révolution receveur de l'enregistre-
ment, membre dès l'institution.

31. DunouLOz François-Joseph, cultivateur avant et
après la Révolution, officier municipal, membre
de la Société deux mois après sa formation.

32. COHIAS Ame, de Thonon, 35 ans, chapelier avant
et après la Révolution, membre du Comité de
surveillance légal, membre de la Société dès sa
formation.

33. Dklesciiaux JEAN-BAPTISTE, de Thonon, 30 ans,
homme de loi avant la Révolution, actuellement
membre de l'administration du district, membre
de la Société depuis son organisation.

34. Crépet François, de Belley (Aio), 35 ans, négociant

en grains avantla Révolution membre duComité
de surveillance légal, membre de la Société dès

son épuration.
35. Didier Joseph, de Gap (Hautes-Alpes), 28 ans,

commerçant avant la Révolution maintenant
inspecteur des boucheries militaires, membre
depuis un an.

3G. Lucon Félix, de Thonon, 26 ans, horloger avant
la Révolution, officier dans la garde nationale,
membre de la Société depuis quatre mois.

37. BURNET AMÉ, d'Evian, 29 ans, négociant avant la
Révolution, actuellementvérificateur d'assignats,
membre depuis quatre mois.

38. EMEN François, de Grenoble, 28 ans, étudiant en



chirurgie avant la Révolution, actuellement chi-
rurgien à l'hôpital militaire, membre dès le 19
prairial.

39. FROSSARDJEAN-MARIE, de Thonon, 30ans, tailleur
avant et après la Révolution, membre du Comité
(de surveillance) légal, de la Société dès le 27
prairial.

40. Bérard MARCELIN, de Bès (1) (Ilautes-Alpes),
31 ans, négociant avant et après la Révolution,
notable.

41. EMEN Louis, de Grenoble, 25 ans, étudiant en
chirurgie avant la Révolution, actuellement chi-
rurgien à l'hôpital militaire, membre dès ger-
minal.

42. Chesquin Joseph-Alexis, de Comines (Nord), 56

ans, ci-devant aubergiste à Seille et brasseur de
bière, actuellementdépensier à l'hôpital mililaire,
membre de la Société dès germinal.

43 TROQUIER, de Bourg, 26 ans, dans le service mili-
taire avant et après la Révolution, membre depuis
quatre mois.

44. PERRIN Louis.de Bourg, tambour-major au premier
bataillon de l'Ain, demeurait avant la Révolution
chez son père, et depuis au service de la Répu-
blique, membre depuis un mois et demi.

45. Evrard BENOIT, de Mosinge (Chablais), 34 ans,
sergent exploitant (huissier) avant la Révolution,
agent national de sa commune depuis, membre
de la Société depuis six mois.

46. Buget Pierre- Alexandre, de Bourg, 26 ans,

(I) Sans doute pour Abriès.



officier de santé avant la Révolution, chirurgien-
major du premier bataillon de l'Ain, membre
depuis quatre mois.

47. PERRIN Louis, de Bourg (Ain), 25 ans, praticien

avant la Révolution, capitaine au premier batail-
taillon de l'Ain, membre depuis quatre mois.

48. Mainand JACQUES, de Lyon, 38 ans, boucher,
actuellement à la boucherie pour le service mili-
taire, membre depuis le 19 messidor.

49. Michaud Victor, de Thonon, 20 ans, dans la
Légion Allobroge, actuellement dans les vivres
de l'armée, membre dès le 9 fructidor.

50. VIAI. Pierre, de Thonon, 35 ans, perruquier et
aubergiste, officier de la garde nationale, membre
de la Société populaire depuis un an.

51. Peruegaux Frédéric, de Bourgoin (Isère), 39 ans,
chirurgien avant et après la Révolution, employé
à l'hôpital militaire depuis deux ans, membre de
la Société dès le 10 prairial.

52. Dupérier François-Marie, de Thonon, 47 ans,
médecin avant et après la Révolution, notable,
membre de la Société dès son établissement.

53. DESSAix FRANÇOIS, de Thonon, 25 ans, étudiant en
médecine avant la Révolution, lieutenant dans la
Légion Allobroge dans ses foyers pour cause de
blessure à la jambe reçue à la prise de Toulon (1),
membre dès l'institution.

54. Citrnevier Jean-Baptiste, de Thonon, 42 ans'
orfèvre avant la Révolution, ensuite membre de
la municipalité, directeur des postes aux lettres,

(t) Voir Les Volontaires de la Sacoie, p. 138.



capitaine des gardes nationales, membre depuis
l'institution

55. Thomasset Guérin, de Thonon, 28 ans, menuisier
avant et après la Révolution, membre du Comité
légal (de surveillance), remplacé par (le repré-
sentant) Gauthier en conformité des décrets,
membre de la Société dès son épuration.

5G. LASALLE François, d'Aix (en Savoie), département
du Mont-Blanc, 39 ans, notaire avant la Révo-
lution, actuellement receveur de l'agence des
biens nationaux de Thonon, membre dès le 27
prairial dernier.

57. Guvon Pierre -Joseph, de Thonon, 52 ans, substi-
tut-procureur avant la Révolution, maintenant
président du tribunal du district, membre dès
messidor dernier.

58. PUELLE Hugues, de Nantes (Isère), négociant avant
la Révolution, maintenant préposé aux subsis-
tances militaires, membre depuis un mois.

In8crit.s après le 29 brumaire an III
(19 novembre 1794).

59. Chapujs JEAN-MARIE, de Thonon, 36 ans, homme
de loi avant la Révolution, actuellement suppléant
juge au tribunal du district et secrétaire de com-
mune, reçu membre de la Société le 30 frimaire
(20 décembre 1794), qu'il a prdté le serment
prescrit par le règlement.

00. Frezier Claude-Jean-Marie, de Vailly (canton
de Thonon), vivant de ses revenus avant la



Révolution (1), actuellement chef d'escadron au
15° régiment de dragons ci-devant Allobroge,
reçu membre le 17 nivôse (6 janvier 1795).

61. Carhon François, deVailly, 50 ans, huissier avant
la Révolution, depuis capitaine au 5» bataillon du
Mont-Blanc, reçu membre le lar pluviôse.

62. Dunand-Thollon, d'Evian, 63 ans, commissaire
avant la Révolution, membre de la Société depuis

son origine. (Il n'est cependant pas dans le pre-
mier tableau.)

63. FRANçois ANGERS (sans autre indication).
64. Vajssière Benoit, de Villefranehe-de-Rouergue,43

ans, chaudronnier avant la Révolution, et depuis
membre du Comité de surveillance, membre de
la Société depuis son établissement. (Indiqué
dansle premier tableau avec le prénom d'Antoine.

65. Dessaix Aimé, de Thonon, 20 ans, étudiant en
droit avant la Révolution, lieutenant dans la
Légion Allobroge depuis le 13 août 1792 (2)

(v. s.), membre de la Société le nivôse cou-
rant (janaier-feorier1795), a prêté le serment
prescrit.

(1) Un des condamnés de septembre 1789. Pour ses états
de services militaires, voir Les Volontaires de la Sacoie,
p. 143.

(2) Voir Les Volontaires de la Savoie, p. 137-138.

see_-



LIBERTÉ, ÉGALITÉ OU LA MORT

Séance du dix Octobre 1793, l'an second de la
République Françaiseune, indioisible et démocratique.

Le citoyen Charles (l)estmonté à la Tribune et a dit

« La Révolution fonda les sociétés populaires, et les
sociétés populaires ont toujours maintenu la révolution
dans tous les moments qui ont agités le vaisseau politique
de l'Etat, aussi tous les ennemis du peuple François
depuis l'abbé Maury jusqu'au roitelet Busot (2), ont pro-
filés avec art de tous les mouvements inséparables d'une
grande révolu lion, pour tenter de la faire rétrograder et
proscrire les réunions d'hommes libres, sentinelles vigi-
lantes et incorruptibles.

Nous avons vu l'assemblée constituante lâchement
vendue au tyran Capet essayer lors de la révision de la
Constitution d'anéantir les sociétés populaires, l'assem-
blée législative les toléra, mais la Convention Nationale

(1) Qualifié plus loin d'homme de lois.
(2) Le girondin Buzot qui, le i décembre 1 792, avait fait

voter la peine do mort contre quiconque tenterait de rétablir
la royauté.



leur a donné une existence constitutionnelle et par là,
elle a entièrement sauvé la Liberté et l'Egalité.

Les Sociétés populaires sont les leviers de la Nation,
les pépinières fécondes qui doivent donner des défen-
seurs à la patrie, dans les combats, dans les administra-
tions et dans les législatures ou assemblées nationales.

Chaque Société offre dans le lieu de ses séances un
temple à la Liberté, un foyer toujours actif de patrio-
tisme, de surveillance et de lumières, où le Peuple vient
puiser ce feu électrique qui doit à jamais assurer le
triomphe des principes Républicains.

Tel est le tableau que présente toute Société populaire
bien organisée, mais il faut l'avouer à notre très-grand
regret dans plusieurs Sociélés de la République, les
monstres du fœdéralisme, de l'Aristocratie et du fana-
tisme ont levé une tête altière, ils n'ont trouvé que trop
de partisants, et de prosélytes ils ont été soutenus par
les calculs de l'avidité mercantile, par les inspirations
du vil égoïsme, par les ressources de l'intriguant, par
les élans d'un orgueil blessé et opiniâtre, par les doutes
des hommes faibles et timides.

La journée du dix-huit août (1) ou le sol du Mont-
Blanc fut souillé par les vils satellites du despote de
Turin, cette journée a procuré aux Républicains de ce
Département de grands moyens pour juger ceux qui les
environnent les faux patriotes y ont été reconnus et le

(1) Expédition deM.de Magland en Faucigny; elle amena
dans quelques communes un soulèvement dont les troupes
do la Républiquecommandées par Kellormann, aveo le con-
cours dureprésentant du peupleSimond, n'eurent définitive-
ment raison qu'à la fin de septembre. (Voir Saint-Genis,
Hist. de Savoie, ni, p. 164-169.)



masque dont ils avaient su se couvrir si adroitement est
tombé.

La société populaire de Chambéry a profité de cette
circonstance pour exclure de son sein les adulateurs des
rois, des fœderalistes, et des castes privilégiées. Trop
longtemps en proye aux pièges des beaux-esprits et des
supots de l'Aristocratie, elle s'est prononcée d'une ma-
nière énergique et républicaine contre ces individus qui
donnoient la mort à la Liberté, au moment même où ils
feignaient d'en démontrer et l'amour et la nécessité,
contre ces meneurs qui préparoient le poison qui devait

nous confondre dans les chaînes de la servitude; et
voulant donner à la République entière des marques
d'attachement pour son unité et indivisibilité, elle s'est
régénérée sous le nom de Société des amis de la Répu-
blique une indivisible, et démocratique (1).).

La Société d'Annecy s'est empressée d'adopter ces
sages mesures et s'est aussi réformée.

Hatons-nous donc, frères et amis, de suivre un
exemple qui intéresse aussi essentiellement la chose
publique. »

Après plusieurs discussions et plusieurs motions la
société a arrêtés les articles ci-après savoir

ART. 1er. Il sera formé un comité de présentation
composé de huit membres pris dans le sein de cette so-
ciété.

ART. 2. Les membres seront autorisés pendant
huit jours, à compter des l'affiche à juger de l'admission

(1) Pour se défendre contre lo fédéralisme, la Convention
nationale, dans sa séance du 25 septembre 1793, avait vûté

« la République française une et indivisible ».



ou rejet des membres de l'ancienne Société qui désire-
roient se faire recevoir dans la nouvelle, et ce par un
scrutin et à la majorité absolue des suffrages.

ART. 3. Le terme oy-dessus expiré, nul ne pourra
être admis s'il n'est présenté par le comité et appuyé

par trois membres, et son nom, âge et demeure inscrits
pendant quinze jours, sur un catalogue placé dans la
salle des séances, afin que chacun puisse proposer au
comité les motifs d'opposition qu'il pourra avoir contre
quelque candidat proposé.

ART. 4. Ce terme expiré et ensuite de l'avis du
comité, les candidats seront admis ou rejetés en séance
publique, néanmoins à la majorité absolue des membres
présents à icelle.

ART. 5. Le Mode fixé par les articles trois et qua-
tre n'aura lieu que provisoirement'et jusqu'à l'admission
du nouveau règlement dont sera fait mention cy-après.

ART. G. Les anciens diplomes et cartons n'auront
aucun effet, et il en sera délivré de nouveauxà chaque
membre portant cette inscription Sociéte des amis de
la République une indioisible et democratique.

ART. 7. Les membres formant le comité de pré-
sentation sont les citoyens cy-après savoir Plagnat,
homme de loix Lacroix cadet A nloinoz cadet Co-
riaz Frêsier, greffier; Vaudaux, homme de loix

Dubouloz cadet, homme de loix Gut/on, procureur de
la commune.

ART. 8 Le citoyen Vaudaux, l'un de ses membres,
est nommé commissaire pour recevoir le nom des can-
didats, et les présenter de suite au comité

ART. 9. Le même comité sera chargé de rédiger
et présenter dans la quinzaine un nouveau Reiglement



qui convienne à une société dont la profession de foy
est de foudroyer les tyrans, découvrir et terrasser les
égoïstes et les modérés, de déjouer les malveillances et
les ennemis de la chose publique, éclairer ses conci-
toyens, surtout ceux de la campagne, sur leurs droits,

sur leurs devoirs et sur les bienfaits d'une constitution
qui doit faire le bonheur de l'humanité sous l'empire
des loix, de la Liberté et de l'Egalité.

Ensuite la Séance a été levée aux acclamations de
Vive la Liberté, l'Egaillé Vive la République une
indivisible et démocratique et de vive la Convention
nationale! Signé Lacroix cadet, président.

L'an 1T93, le treize octobre, an Second.

Un Jacobin est monté à la Tribune et a fait lecture à la
Société de deux lettres écrites à l'administration de ce
district par le citoyen Athanase Bron l'un de ses com-
missaires dans les cantons Rebelles (1), et tous ont
appris avec joyc que cette partie de notre territoire n'est
plus souillée par la présence des vils satclites du despote
de Turin, quc l'arbre sacré de la Liberté est relové avec
empressement, que l'on procède au désarmement des
habitants, aux informations contre les chefs ou moteurs
de la Rebelion, à la descente des cloches en conformité
du décret de la Convention nationale, et que nos frères
égarés viennent à resipiscence et nous donnent lieu

(1) 11 dirigeait sans doute les renforts envoyés par les
Jacobins de Thononà l'armée française en Faucigny. « Les
gardes nationales de Chambéry, Annecy, Carouge, Thonon
et Gex marchèrent avec beaucoup de dévouement et de cou-
rage. » (Rapport du général Kellermann.)



d'espérer à l'avenir de les voir dignes de la constitution
que nous avons adoptée, et qui doit faire notre bonheur
ainsi que notre gloire.

A peine ces lettres ont-elles été lues que la voûte de
cette salle a retenti des nombreux applaudissementsà
l'arrivée de notre cher frère d'armes Thicau.lt, grenadier
de Gex détenu prisonnier par les rebelles montagnards,
une voix unanime s'est faite entendre pour demander au
Président de l'inviter à prendre place au bureau et lui
donner le baiser fraternel au nom de toute la société,
la même voix a demandé à Thivault de vouloir bien
instruire l'assemblée par quel heureux hasard nous le
possédions, quelle divinité bienfaisante avait surveillé
ses jours, et comment enfin il n'avait point succombé
ainsi que son collègue sous les coups redoublés de ses
bourreaux ultramontains.

Thyvault répond

« C'est ce génie tutélaire de la France, qui déjoue les
complots des fœdéralistus, qui annule les trésors de
Pitt et de Cobourg, qui évanle les conspirations, les
trahisons de Dumouriez, de Custine et de tant d'autres,
qui balaye dans la poussière cette horde scélérate de
satclites des tyrans couronnés. C'est ce génie tutélaire,
qui vivifie les défenseurs de la Patrie, qui les soutient
dans les prisons, qui les anime, qui les divinise dans
les combats, et qui, lorsqu'il le faut, leur fait entrevoir
la mort comme une amante sur son lIt de roses. Oui,
mes frères, ce même génie m'a couvert de son œgide
impénétrable contre les coups multipliés de mes bour-
reaux il m'a transmis une faculté inconcevable de
pouvoir digérer ce pain, dont un François rougirait de
nourrir ses chiens, tant la qualité en est malsaine et



révoltante, un pain qui ne paroità sa couleur n'être
composé que de glands, nourriture de ces bipèdes mon-
tagnards. Ce génie a oingt mon corps d'une huile bien-
faisante, qui le rendoit impassible, au point qu'à peine
je m'appercevois d'être continuellement lié et garroté
par ces cordes, dont voilà encore un échantillon. Je suis
au milieu de vous, parce que lors du départ précipité de

ces monstres, ce génie avoit rendu inutile leurs efforts
combinés et réunis pour rompre la porte de mon cachot,
et me sacrifier à leur vengeance. Je suis au milieu de

vous pour vous témoigner ma reconnaissance aux
preuves si consolantes pour moi de votre tendre frater-
nité. Mais hélas 1 mes frères et amis, le sor.t de la veuve,
de mon frère d'armes immolé par ces brigands, me
pénètre vivement; passons l'éponge sur mes malheurs,
je puis servir ma patrie, me voilà par ce moyen rentré
dans le sanctuaire du bonheur, je demande que deux
commissaires pris dans le sein de cette Société soient
envoyés auprès des autorités constituées à l'effet de
prendre des informations sur l'assassin de mon frère
d'armes, faire procéder de suite à la confiscation de ses
biens, pour en appliquer ensuite le montant au soula-
gement de cette malheureuse veuve. »

Un membre a dem indé la parole, et a déposé sur le
bureau le produit d'une collecte réalisée par quelques
citoyennes républicaines de cette ville, avec invitation
au président d'en offrir le montant au citoyen Thivault
en lui témoignant au nom de ces citoyennes combien
elles prennent partà sa délivrance.

Thivault répond

« Votre générosité, citoyennes, est pour moi un glo-
rieux témoignage de la sincérité de vos sentiments



mais permettez que l'on transmette le produit de cette
collecte à sa vraie destination qui doit être la veuve de

mon frère d'arme. Nul mortel plus heureux qu'un répu-
blicain qui combat pour sa patrie, et conséquemment
nul républicain ne doit promener ses regards inquiets
sur J'avenir, je veux dire quantla subsistance. La
veuve de l'occis chargée d'une nombreuse famille mérite
a tous égards cette préférence de votre souvenir. SouSrés
donc je vous prie que je fasse passer au citoyen Déon-

naz (1) notre commandant,ici présentée paquet que vous
daignés me faire parvenir, afin que le plus tôt possible
Il soit rendu à sa vraie destination. »

Un membre est montéà la tribune a demandé la
parole, et prié le président d'inviter le secrétaire de
rédiger dans le registre des procès-verbaux de cette
société les réponses et observations du citoyen Thivault,
d'insérer surtout ce généreux désinterressement qui
caractérise si bien une âme républicaine. Celte motion
ayant été accueillie avec les plus vifs applaudissements,
le président a invité aussi le secrétaire de se rendre aux
vœux de la Société.

Ensuite la séance a été levée, etc.

L'an 1793, le quinze octobre, l'an Second.

Un membre établi par arrêtédelacy-devant Société po-

pulaire, séante en cette ville pour procéder au renouvelle-

ment d'icelle sous le nom de Société des amis de la
République, une, indivisible etdémocraliquCj a présenté

la liste des citoyens, que le comité a, sur un plus grand

(1) Commandantdubataillonde la garde nationalode Gex.



nombre de candidats jugés dignes d'être reçus dans cette
nouvelle société et ce au scrutin, età la majorité absolue
des suffrages ces cytoyens sont ceux ci-après

Charles André; Belemps Joseph, avoué; Longel
Julien, avoué; Anlainoz Eugène; Carron, cy-devant
huissier; Michaud Guérin; Coudurier Claude-Fran-
çois Berger François, marchand Favrat Jean-Pierre,
avoué; Bonne foy Michel, marchand; Deleschaux,
cy-devant Barnabite Michaud Albert, curé-provisoire;
Bron, homme de loix Berger François, perruquier.

Le même membre a représenté au nom du comité
de présentation qu'attendu que plusieurs bons citoyens
qui se seroient probablement empressés de se présenter
à l'effet d'être admis dans cette nouvelle société, ont
peut-être ignorés les dispositions prises par le dl arrêté,

et vu surtout que plusieurs des membres de la cy-devant
Société qui étoient des plus assidus à ces séances, sont
absens depuis près de huit jours, et occupés dans nos
vallées par la Commission de l'administration de ce
district, il conviendroit de proroger jusqu'à Jeudy pro-
chain inclusivement le terme accordé par le dit arrêté
à ceux qui seroient disposés de se faire recevoir par le dit
comité. Cette proposition ayant été appuyée, et unanime-
ment adoptée, il a été arrêté en cette conformité.

Un membre a demandé que l'ordre du jour pour la
prochaine séance fut la nomination d'un président, vice-
président et deux secrétaires.

L'an 1793, le dix-sept octobre, l'an Second.

Un membre a demandé que l'on procédat de suite à la
nomination d'un président, vice-président et de deux



secrétaires conformément à l'arrêté de la précédente
séance, ce qui a été de suite exécuté, et par le dépouille-
mentdes scrutins il est résulté qu'à la majorité absolue
des suffrages, le citoyen Bran Athanase a été choisi

pour président, Charles, homme de loix, pour vice-
président, et les citoyens Lacroix cadet et Longet fils
ont réuni la majorité absolue des suffrages pour la
place des deux premiers secrétaires.

Un membre monté à la tribune a demandé que le
président nommat deux commissions pour se transporter
auprès des administrateurs à l'effet de faire établir des
instituteurs pour enseigner et instruire les jeunes gens
qui croupissent dans la plus coupable inertie, et que ces
instituteurs provisoires obviendroient aux abus qu'en-
traine après soi la perte du tems d'une grande quantité
de jeunes gens, qui par ce moyen deviendroient utiles à
la chose publique. Cette motion ayant été appuyée et
successivement mise aux voix, il a été arrêté de l'exé-
cuter. A cet effet le citoyen Michaud Albert a été
nommé commissaire.

Un membre est monté à la tribune et a demandé que
l'on s'occupat des moyens de faire approvisionner les
boulangers et que l'on mit un frein à leur cupidité insa-
tiable, de même qu'au mépris qu'ils fesoient des assi-
gnats puisque à quel prix que ce fut l'on ne pourroit
avoir du pam chez les Boulangers qui renfermoient dans
des lieux secrets de leur maison celui qu'ils cuisoient,

jiour ne le vendre qu'à ceux qui ne le leur pa} croient
qu'en numéraire, ce qui occasionne un mécontentement
général parmi ]e peuple, mais encore parmi nos frères
d'armes.



L'an 1793, le vingt Octobre, l'an Second.

Un membre est monté à la tribune a prononcé un
discours irès-énergique tendant à convaincre Dumas,
représentant du peuple, Vcvdelin, général de l'année du

Faussigny, Sarretet Saignette(l), adjudants-généraux
présentement en c<Hte ville, combien était grande la
joie que nous avons de les posséder dans nos murs,
et combien elle seroit à son comble si nous pou-
vions gouter la satisfaction de les voir dans le sein
de cette société, pour leur témoigner notre juste et sin-
cère reconnaissancenon seulement à leurs travaux péni-
bles et militaires, mais encore à ce dévouement qu'ils
ont si bien prouvé en chassant de ce département cette
horde scélératte de brigands piémontais. Cette proposi-
tion ayant été unanimement applaudie, la société a
arrêté que dans le procès-verbal il seroit fait mention du
discours ci-dessus et qu'extraits du procès-verbal de

cette séance seroit envoyé au citoyen Dumas à Cham-
béry.

Le Président au nom de la Société a chargé son se-
crétaire de joindre à l'extrait sus-dit une lettre au citoyen
Dumas pour lui réitérer les sentiments de la plus vive
reconnoissance, avec invitation de nous continuer sa

(1) Verdelin, « brave militaire,commandant temporaire
à Chambéry et Annecy et capitaine an 35' régiment;
Sarrel, capitaine, aide de camp de KeîUsnnann. Celui-ci et
le représentant Dumas, le 9 octobre TÎ93, les avait proposés
tous les deux pour le grade d'adjudant-général elief de bri-
gade. (C. Duval, L'Iiwasion de la Savoie par l'armée
sarde en 1793, p. 33, 77, 87, 93, 103, 105, 107, 108, 117.)



bienveillance. Un membre est monté à la tribune a pro-
posé à la société de suivre l'exemple des autres sociétés
populaires de la République en invitant la Convention
Nationale de resterà son poste, et ne pas désemparer
que cette ligue scellérate de tyrans couronnés et conjurés
contre la République ne fut chassée du sol de la Liberté.

L'an 1793, le vingt deux octobre, l'an Second.

Le président a donné lecture d'un projet d'adresse a
la Convention Nationale pour l'inviter de rester à son
poste, cette adresse reçue avec applaudissements ne
sauroit ajouterà la satisfaction qu'éprouve la Société
toutes les fois que ce Sans-Culo(te donne des discours

ou rédige quelques correspondances. La Société l'a in-
vité de vouloir bien par le premier courrier en faire
l'envoi.

Un membre a demandé que le discours que nous a
prononcé le président fut inséré par extrait dans les
Procès-Verbaux de cette Société ce discours dont le
but tendà faire sentir quel mépris un républicain doit
porter à ces êtres couronnés, quelle horeur l'on doit
concevoir contre ces brigands coalisés, et avec quelle
brulanteardeur un être libredoit consommerun serment
d'anéantir cette horde sanguinaire, et la Société a invité
le président de le déposer sur le bureau.

Un membre est monté à la Tribune et a demandé
qu'on s'occupat séance tenante de la nomination de qu.ilre
membres de cette société pour composer le comité de
surveillance,et qu'à ces quatre membres il en fut adjoint
deux autres dont l'un pris dans l'administration et l'autre
dans la municipalité, et que l'une el l'autre de ces deux



autorités constituéesnommeroit le membre qu'elle croira
le plus propre à remplir cette charge.

Un membre a observé que la lecture des papiers
publics, te discours du citoyen président ayant absorbé

une grande partie de la séance, il croiroit plus à propos
de faire chacun chez-soi le scrutin pour la nomination
des quatre membres susdits parce que par ce moyen
chaque membre pourroit mieux choisir et distinguer
ceux qui sont les plus aptes à renplir l'objet de la con-
fiance de leurs collègues soit commettants. Cette propo-
sition ayant été applaudie, il a été arrêté qu'il seroit
facultatif à chaque membre de procéder chez-soi à cette
nomination pour la prochaine séance.

Un membre est monté à ta Tribune pour faire observer
à la Société, que dans toutes les salles des Sociétés
Républicaines, il étoit d'usage de placer au dessus du
bureau un grand tableau des droits de l'homme et du
citoyen, afin que dans cliaque séance l'on put en faire
lecture de quelques articles, et par ce moyen instruire
le peuple, cette motion adoptée a la plus grande majo-
rité, le Secrétaire a été invité de vouloir bien le faire
placer au plus tôt.

Un membre a observé que le nombre des Sans-
Culotte de cette nouvelle Société s'augmentant tous les
jours, il seroit a propos d'en dresser un tableau qui devra
être placé au dessus du bureau proche le président afin

que dans chaque séance l'on put en faire usage lorsque
le besoin le requereroit. Cette petition ayant été appuyée,
le président a invité le secrétaire de placer le dit tableau

pour la prochaine séance.

Un membre a demandé que cette société républicaine
prit des mesures pour détruire ces dangereux abus qu'il



avoit observé aux environs de cette ville concernant la
facilité qu'avoient tous les individus de ce district de

voyager sans inquiétude et sans molestie quelconque les
grains d'un lieu à un autre sans être munis d'aucun
passeport, ce qui mérite la plus sérieuse attention de la
part des autorités constituées, c'est pourquoi il vote pour
la nomination de deux commissaires auprès de la Muni-
cipalité pour l'inviter d'ordonner la plus sévëre surveil-
lance à cet égard, seule mesure pour prévenir une
disette affreuse, qui paroit se faire pressentir (1).

L'an 1793, le vingt quatre oc~o& l'an Second.

Le secrétaire est monté à la tribune et a fait lecture à
la société du projet du comité de présentation à régard
des nouveaux candidats reçus, dont voicy la liste et les

noms respectifs d'iceux

Ca~ef: Christotph .S'<tM/ne/< adjudant générât
Dubouloz Thomas, du Liaud; Henry Chartes, tapissier;
A<M Jacques, homme de loix Guyot Bernard père
Deleschaux Jean-Baptiste Charmot Nicolas Carron
fils, Royer; Bron François, commandant; Frossard
Joseph, tailleur; Ban~on~ capitame, Rochelois; Guyot
Joseph fils Viollan, juge de paix Déonnaz, comman-
dant de Gex Dessaix, homme de loix.

Ensuite le secrétaire a annoncé à l'assemblée que le

terme de la réception par le comité étant écouté que
ceux qui désireroient se faire recevoir, de donner leur
nom au susdit comité qui le ferait afficher pendant huit

()) Des décrets du l"maMetJ)i9octobmn93proMbaient
ta sortie des grains.



jours dans la salle des séances, afin que chaque mem-
bre put énoncer ses observations à cet égard, et que le
candidat proposé seroit ensuite reçu à la majorité absoluo
des suffrages.

Un membre est monté à la tribune a prononcé un
discours tendant fi, prouver combien il seroit utile de
faire placer des reverbères dans les deux grandes rues
de cette ville, proche les sentinelles des difïérents corps
de garde et notemment vers la sentinelle de la Croix,
poste très important à cause des passages tant du coté
de la montagne que de la pleine, étant très-facile aux
voyageurs mal intentionnés de se soustraire à la surveil-
lance des sentinelles de ce poste.

Le même membre observe qu'il seroit très a-propos
d'étiquetter les rues, d'anéantir pour jamais ses dénomi-
nations de l'ancien régime et leur substituer des noms
analogues à notre heureuse régénération, il en a
crayonné le tableau qu'il offre à la société. Le projet en
ayant été adopté à l'unanimité il a été invité de vouloir
bien le développer pour la prochaine séance, le trans-
mettre au bureau pour être visé, faire corps au présent re-
gistre (1); afin que de suite la société nommat deux com-
missaires pour inviter la Municipalité de le faire mettre
à exécution le plus tôt possible. Un membre est monté
a la tribune a annoncé que l'ordre du jour pour la
prochaine séance étoit la nomination des quatre membres
qui doivent composer )e comité de surveillance conjoin-
tement avec un administrateur et un municipal cette
proposition a de suite été mise à exécution et par le
dépouillement exact des scrutins, il est résulté que les

(1) Il n'y a pas été inséré,



citoyens cy-après Dubouloz cadet, homme de loix,
7*'7'~Mr, greffier, Aft'cAttH~ Albert, curé (1), et Bron,
commandant en second la garde nationale de cette ville
ont tous tes quatre réunis la majorité absolue des sufira-
ges.Easui~ciiaêtoarrete que l'on inviteroit l'admi-
nistration et la municipalité de vouloir bien pour la
séance prochaine nommer dans leur sein celui qu'ils
croiront le plus apte à remplir cette charge.

Un membre a demandé que la société déterminat une
séance à laquelle tous les membres reçus prêteraient in-
dividuellement le serment dont la formule sera présentée

par le comité, lequel sera chargé de choisir un de ses
membres pour, le moment de cette prestation de serment,
[venu] prononcer un discours sur le But des Sociétés
populaires régénérées, le comité a à l'unanimité invité
le citoyen Plagnat (2) son président de vouloir bien s'en
occuper pour ce jour là.

Un autre membre a observé qu'il croirait plus conve-
nable de differer la prestation du serment jusqu'à la
réception du nouveau règlement, parce que pour lors,
tous jureroient de l'observer.

Cette motion ayant été applaudie, la société a chargé

son comité de le présenter pour la première ou seconde
séance au plus tard, avec invitation de s'adjoindre pour
ce travail le citoyen Charles l'un de ses membres,

Le secrétaire a fait lecture à la sooété de la prière du

(1) Religieux barnabite, curé constitutionnel de Thonon
(LAYANCHY, op. cit., I, p.224).

(2) François Plagnat, né à Mor/ine le 1" novembre 1757;
avocat en 1784, sous-préfet dtidistrict deThonou, puis députe
du Léman an Corps législatif en t801 et 1810. (t* MtQUET;
/[<'f-Ke ~Nt-OMtCH/K', 1806, j)J78; L. PfLLET, <0t'. C;'< p. 59.)



curé Castellier, prêtre constitutionnel desservant la
commune de Sougueux, près Saint Germain en Laye,
département de Seine et l'Oise.

Cette prière qui devroit Hxer l'empressement à la
réciter de tout vrai sans-culotte, a été interrompue par
de fréquents applaudissements et un membre a de-
mandé que désormais la eloture de la séance fut la
lecture de cette prière ce qui a été adopté à la plus
grande majorité.

Un membre a demandé la parole et a observé que
non-seulement les Jacobins Sans-Culottes devroient
ainsi terminer leur séance, mais même qu'ils étoient
spécialement chargés d'inviter leurs citoyennes de l'ap-
prendre a leurs jeunes nourissons, cette prière, digne
rivale de nostre pate nostre devroit être aussi profon-
dément gravée dans nos coeurs, qu'une relique dans
1 imagination d'une None.

L'an 1793, le vingt sept oc~o~'e~ l'an Second.

Le Secrétaire a fait lecture d'une lettre du citoyen
Dubouloz député du district à la Convention nationale (1)

par laquelle il annonce à cette Société son incorporation
à la Sainte Montagne de la Convention, et que ce n'avoit
été que par erreur qu'il avoit été confondu dans le
nombre des représentants infidèles et parjures députés

(1) Dubouloz (Jean-Mieliel), d'Armoy, près Thonon, avo-
cat, logé à Paris, dans la rue du Bac, membre du Cornue
des ~ra/)07'~ postes et messa~crt'cs devint député aux
Cinq-Cents en 1795, et membre du Tribunal de cassation
en 1707. (A. FoLui.T, Les .D~H~ssHoo!'sn~ aux assem-
blées législatives, p. 17, 38 et/)(MS;m.)



de ce Département, et il donne pour preuve de son
Civisme, te rapport que la Convention a fait de son
arrêté pour ce qui le concerne seulement.

La Société a entendu avec intérêt la lecture de cette
lettre, et il a été arrêté qu'on lui écriroit pour le féliciter
d'être sorti du bourbier impur du Marais.

La Municipalité a fait transmettre sur le bureau de
cette Société un extrait du procès-verbal du Conseil
Générât de la commune du vingt sept du courant pour
inviter la Société des Amis de la République de tâcher
par leurs discours fraternels et Républicains de ramener
nos frères d'armes cantonnés en cette ville, qui se per-
mettent des dilapidations continuelles et journalièressur
les possessions des citoyens de cette ville, de les ramener
dis-je aux vrais sentiments d'un républicain qui doit
respecterles propriétés etfaire scrupuleusementobserver
la Loi qui les protège et qui enjoint expressément à tout
bon citoyen de dénoncer les dilapidateurs.

Un membre a observé que plusieurs officiers de
détachement en cette ville et présents à cette séance,
ayant entendu la lecture en entier de l'arrêté du Conseil
général de la commune prendroient en considérations
les justes motifs de cette invitation, et par une surveil-
lance des plus sévères sur la conduite des soldats ci-

toyens de leurs compagnies respectives ils préviendroient

pour l'avenir de semblables dilapidations, et qu'& sup-
poser que quelque citoyen d'entre eux fut assés téméraire

pour échapper à leur surveillance, et commettre ces
abus, pour lors, en les dénonçant aux Autorités Cons-
tituées, on leur appliqueroit la loi dans toute sa rigueur.

Le citoyen directeur de l'Hopital militaire a demandé

que la Société voulut bien s'interresser au sort de nos



frères d'armes, malades détenus dans le dit hopital, qui
bien loin d'être pour eux un lieu de tranquilité, D'est au
contraire qu'un séjour d'ennui et de confusion l'équité
de cette demande ayant été réduite en motion par un
membre de cette Société il a été arrêté à l'unanimité
que le citoyen Dubouloz Cadet, nomme de loix et Mi-
chaud Albert se transporteroient à la municipalité pour
l'inviter de déplacer au plus tôt )e corps de garde qui est
placé aux Minimes, n'y ayant rien de plus incompatible

que le séjour d'un citoyen gai, sain, et robuste, avec le
réduit d'un être maladif, langoureux, et presque a demi-
mourant.

Un membre a demandé que l'on fit lecture a chaque
séance d'un des entretiens du Père Duc;téne, que cet
ouvrage est par lui-même très-intéressantnon seulement
par tes objets essentiels et interressants dont il traite,
mais eneor par le sti)e aisé, energique, et à la portée de

tous les auditeurs, cette proposition ayant été accueillie
à la plus grande majorité des voix, le président au nom
de la Société a invité le pétitionnaire qui probablement
est abonné pour cet ouvrage périodique de vouloir bien
le transmettre les jours de séances au Secrétaire, qui

avec plaisir en donnera lecture à la Société.

Un de nos frères d'armes ayant obtenu la parole est
monté à la Tribune et a parlé avec énergie du discrédit
des assignats dans cette ville et ses environs, et ensuite
de plusieurs observations très-judicieuses, et très inter-
ressantes pour la chose publique, il s'est résumé en
proposant que l'on suivit dans ce district ce qui s'est
passé dans le département de l'Ain ou l'on a devancé le

décret sur la taxe du ma.ft'mMm~' il a appuyé sa demande
de la lecture du prix taxé de diverses denrées et mar-



chandises de première nécessité, cette lecture a produit
une commotion électrique dans tous tes cœurs et l'as-
semblée a demandé au président de nommer deux com-
missaires pour inviter les autorités constituées de se
conformer aux prudentes et trés-utitcs opérations des
administrateurs de l'Ain et les mêmes commissaires
cy-dessus ont été invités de porter à la Municipalité le

vœu de cette Société à cet égard.
Sur )cs observations d'un membre tendantes à repri-

mer ces acclamations tumultueuses, ces claquements de
mains fatigants et importuns a la fin de chaque motion
et qui bien souvent même sont prodigués à des pétitions
deja trop payées par )a patience des auditeurs à les en-
tendre ne devroient pas être si inconsiderement applau-
dies et obscurcissoient par ce moyen celles qui concour-
roient au maintien de l'ordre publie et au respect des
lois et de l'inviolabilité de la Republique. Cette obser-
vation appuyée par tous les membres a déterminé le
Président à proscrire dors en avant dans cette Société

ces claquements qui ne devoient se faire entendre que

pour la lecture des papiers publics et quelquefois pour
des discours dont le président par l'éloge qu'il en fera
permettra aux auditeurs cet épanchement de leur joie.

L'an 1793, le vingt yteM/'Of'/o&f~ l'an Second.

Le citoyen <&e;'< Jlicltaud a annoncé qu'ensuite de

sa commission auprès des Autorités Constituées, l'ad-
ministration avoit nommé le citoyen Charles l'un de

ses membres, pour membre du comité de Surveillance,
et la Municipalité a nommé le citoyen Guyon pro-
cureur de la commune, pour être adjoints aux autres
membres.



Le même membre a observé à la Société que les
Autorités Constituées avoient délégués aux membres
par eux nommés, ainsi qu'aux quatre élus par cette
Société tous les pouvoirs dont ils étoient revêtus bien
persuadés qu'ils en feroient usage avec prudence et fer-
meté, et que ni respect humain, ni passion ne les déter-
mineroient dans leur rapport ou dans l'exercice de leur
emploi.

Un autre membre a demandé, que ce comité étant
organisé avec la plus grande satisfaction de la Société,
Il étott a-propos de convenir d'une séance, à laquelle ils
seroicnt tenus de prêter le serment requis en pareil cas

etilaarretéal'uuauilnitéqueceseroitalaprochaine
séance.

Un de nos frères d'armes de Gex a demandé la parole
pour observer à la Société que ses collègues désireroient
avec empressement connaître les moyens que l'adminis-
tration avoit mis en usage pour poursuivre l'assassin
de son collègue tué en Reivroz(t),aquel point en etoient
les informations à cet égard;

Le même membre a de plus inFormé la Société que
laVeuve de ce malheureux occis étant enviUe,]Ipa-
roitrait convenable que cette Société fit procéder à une
collecte pour lui aider a sustenter sa nombreuse famille

en attendant qu'elle put retirer ce qu elle est dans le
droit d'exiger sur la confiscation des btens de l'assassin
de son mary. Cette proposition ayant été appuyée, le
président a nommé deux commissairespour s'en occuper
dans le jour suivant. Le citoyen Bron Athanase pré-

(1) Commune du district de Thonon; une lourde contri-
butiondeguerrctuifutiniposée.
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sident vérifie les assignats déposés sur le bureau par
les commissaires, lesquels assignas forment la somme
totale de quarante francs, dont le bordereau est le sui-
vant trois assignats de dix francs, trois assignats de
cinquante sols, deux assignats de vingt-cinq sols,
total 40 francs.

Prière à Dieu, dédiée à la nation par le citoyen et
patriote Cas~e~t'e~ curé de la parroisse de Four-
queux, près S' GermaM en <a~ depa~<emen< de
Seine et Oise.

Gloire a Dieu seul Salut a tous ceux qui l'adorent

sans hypocrisie, du fond de teurcœur je suis leur frère
et leur ami, quelles que soient leurs opinions.

Dieu de toute justice, être éternel, Suprême Souve-

raLn arbitre de la destinée de tous les hommes, toi qui
n'excepte personne toi qui es l'auteur de tout bien et de

toute justice, tu ne rejetteras point la prière des hommes
vertueux qui ne veulent que justice, liberté et égalité.

Ah! si notre cause est injuste, ne la défends pas
La prière de l'impie est un second péché c'est même
t'outrager que de te demander ce qui n'est pas conforme
à ta Sainte Volonté mais si nous ne sommes à tes
genoux que pour obtenir ce que tu nous commandes

toi-même si nous te demandons que la puissance dont
tu nous a revêtus soit favorable à nos vœux, prens sous
ta Sainte protection une nation généreuse qui ne comhat

que pour l'égalité; ôte à nos ennemis déraisonnables la
force criminelle de nous nuire brise les fers que ces
Despotes barbares et orgueilleux prétendent vouloir nous
forger.

U~nis le drapât de l'union, sous lequel nous voulons



tous nous réunir pour obtenir notre bonheur ainsi que
notre indépendance.

Benis les généreux parisiens qui depuis quatre ans
exposent leur vie et leur fortune pour défendre leur
patrie et la gloire.

Bénis les Bataillons nombreux, Saintes phalanges de
notre bouillante jeunesse, qui bravent la mort pour
confondre les tyrans qui pullulent de toutes parts.

Bénis les familles respectables de ces vertueux en-
fants de la patrie, qui te prient avec instance de leur
accorder la victoire.

Béuis nos armes, nos assemblées et surtout nos So-
ciétés Républicaines. Bénis nos fonctionnaires publics
Donne des lumières à nos législateurs, et des forces à

nos Ministres.
Ouvre les yeux de nos frères égarés; fais que, rendus

à la raison, ils rentrent paisiblement dans leur fo~er

pour jouir avec nous des précieux fruits de l'égalité, et
pour chanter avec nous tes concerts, tes louanges dans
les siècles des siècles.

L'an ~~9~~ le trente un Of~o&rc, l'an Second (1).

Un membre chargé de donner un plan pour la nou-
velle dénomination des rues de cette ville, a demandé la
parole pour déposer sur le bureau son projet et l'ofUir
aux discussions de la Société. Cet objet est à peine
entré en discussion que plusieurs grenadiers de Gex de
détachement en cette ville ont tumultueusement fait au
même moment diverses motions, et ont occasionnés un

(1) On rappelle que les parties essentielles des procès-
verbaux sont seules reproduites.



tel désordre dans la Société, qu'il ne lui a pas été
possible de continuer ses travaux, les membres ont en
vrais Républicains vainement tentés de ramener l'ordre,
meme murmure, meme applaudissement à l'auteur du
trouble, se sont continués au grand scandale des amis de
l'ordre, des bons citoyens, et de tous ceux qui sont
convaincus que sans les sociétés populaires, que sans la
tranquilité qui doit régner dans le lieu de leur séance

pour assurer L'équité de leurs délibérations, il en seroit
déjà. fait de la République.

Enfin le tumulte n'auroit pas été plus grand quand
il auroit été le fait des manœuvres des agitateurs et
de j'aristocratie. Tous les signes convenus pour rap-
peler l'ordre ayant été mis en usage inutilement; les
amis de la Liberté et de l'Egalité, gémissants de l'erreur
et de la faute de leurs concitoyens de Gex, se sont vûs
forcés d'abandonner cette sale de leurs séances, souillée

par un tumulte et des propos indignes d'hommes libres

sans pouvoir délibérer en se reservant d'en participer
aux representants du peuple présentement à Chambéry;
et assurément cette resolution de la Société auroit été
miseàexéeutionsiuncitoyendesmêmesgrenadiersde
Gex, n'eût désavoué au nom de tout le corps l'odieuse
et tumuitueuse manoeuvre de quelques uns de leurs
concitoyens et demandé l'oubli de ce qui venoit de

se passer de contraire aux loix, à l'amour du bon ordre
et au respect du au peuple Souverain, en implorant
l'humanité et la sensibilité qui caractérisent partout les
membres d'une société qui en faisan) le plus ferme appui
de la liberté, s'est déclarée le plus terrible ennemi de

ceux qui en osent abuser et lui donner une fausse inter-
prétation en se permetlant de troubler ses fravanx, et au
moyen de la promesse qu'ils ont fait d'en dénoncer les



auteurs au Comité de surveillance, la Société a bien
voulu adhérer à leur représentation avec promesse de
ne jamais plus troubler l'ordre de la Société.

Les secrétaires ~aerot' cadet; J. Longet.

L'an ~703~ prcm<e/' jour de la seconde décade
du Second mots.

Le président ayant consulté l'assemblée s'd ne seroit
pas convenable que dors en avant les secrétaires de cette
société fussent invités de se servir du nouveau style de
l'Ere de la Republique dans la rédaction non seulement
des Procès-Verbaux de cette Société, mais encor dans
tous les autres écrits, tant de la correspondance que du
comité de surveillance et autres cette observation ayant
été appuyée, il a été arrêté que les Secrétaires seroient
invités de s'y conformer dans la suite.

Le citoyen Bureau directeur de l'hopital militaire en
cette ville ayant obtenu la parole.est monté à la tribune,
a essayé de crayonner le portrait du vrai républicain,
contrebalancé par le portrait du faux patriote. Dans ce
discours se rencontrent quelques passages energiques
qui ont été sentis, mais quelques expressions hazardées
hées à de fausses propositions ont excité les réclamations
de plusieurs membres et engagé la Société par l'organe
de son préstdent à inviter le citoyen Bureau lorsqu']!
voudra nous faire part de ses lumières etde ses réflexions
de se laisser moins entraîner par une imagination trop
diffuse, de mieux les réfléchir.

.L'an ~79~j le ~Ma<or~e du Second mois.

Le citoyen Bureau, ayant obtenu la parole est monté



à la tribune, a hautement désavoué les propositions
erronnées que la Société avoit observé dans son discours,
avouant que jamais son opinion n'avoit été contraire aux
principes sacrés de la Liberté, mais remerciant la So-
ciété de ses avis à cet égard il en profiteroit pour mieux
reflechir ses reflexions lorsqu'il se décideroit de les sou-
mettre aux observations des Sans-culottes de cette
Société.

Un membre est monté à la Tribune a observé à t'as-
semblée que la comité de surveillance étant organisé il
seroit à propos de fixer une séance à laquelle les Sans-
culottes de cette société donneroient la note des personnes
qu'ils croiroient suspectes en cette ville ainsi que dans
tous ses environs, et de n'insérer dans cette note que
ceux qu'ils croiront tes plus gangrenés, et ceux qui par
leur hypocrisie cachée sous le manteau du patriotisme
sont les plus dangereux partisants de l'Aristocratie.

Cette motion ayant été appuyée, il a été convenu que
les membres de cette Société donneroient et déposeraient

sur le bureau du comité de Surveillance qui les trans-
mettroient à cette Société pour la séance de dimanche
prochain ce quiaétéadoptéat'unanimité.

L'an 1793, le seize du second mois.

Sur l'observation d'un membre tendante à prouver
combien l'arrivée (1) de la guillotine sera utile, et acce-
lerera l'esprit Républicain'dans ce district, laquelle de
concert avecle Bataillon révolutionnaire finira d'anéantir
cette horde monstrueuse d'Aristocrates et de royalistes

()) L'odieuse machine est donc amvco al'honon au com-
mencement de novembre t793.



cette observation ayant été appuyée, il a été arrêté que
cette société écriroit une lettre de remerciements à l'ad-
ministration départementale pour nous a\oir envoyé
l'Ange exterminateur de tous les fcederalistes, et autres
Ennemis de la République.

Un membre est monté à la Tribune pour faire part à
la Société de la Misère dans laquelle se trouvoient plon-
ges trois malheureux pères de famille de la commune
d'Anïy, dépendante de ce district, qui ont eu le malheur
de voir incendier deux maisons et une grange sans avoir
eu le tems de pouvoir exporter aucun meuble, fourrage,
ni denrée, avec invitation aux membres de cette société
de voulloir bien concourrir par une collecte, a procurer
une indemnité à ces malheureux.

Cette demande aussi juste, qu'urgente dans son exé-
cution ayant été appuyée à l'unanimité, le président, au
nom de la Société a nommé les citoyens Vaudaux,
homme de loix et Frézier secrétaire greffier près le Tri-
bunal de ce district pour procédder de suite à une collecte
auprès des citoyens et citoyennes charitables de cette ville

avec invitation aux dits commissaires de rendre compte
en huit jours à cette Société du montant de leur recette,
en désignant le nom et le total de ce que chaque citoyen
aura bien voulu déposer à ce sujet.

Un autre membre ayant observé que cet incendieavoit
consumé deux maisons et une grange ce qui étuit une
perte considérable pour cette paroisse, il seroit a propos
d'en aviser les cantons d'Evian et Douvaine pour joindre
leurs bienfaits à ceux de cette commune pour hater les

secours dus à ces malheureux. Cette observation juste-
ment appuyée, la Société a arrêté que les commissaires
cy-dessus en donneroient avis aux dits cantons en les



invitant de faire pour ces malheureux ce qu'ils voudroient
que l'on fit pour eux si pareil malheur venoit à leur
arriver.

Un membre ayant demandé la parole a fait observer
à la Société combien i] estoit interessant pour l'instruc-
tion publique d'accélerer l'établissementde la Bibliothè-

que publique dont cette administration d'accord avec la
Municipalité avoit ordonné la réunion dans cette mai-
son Nationale de tous les livres des cy-devant maisons
Religieuses, et autres d'Emigrés ou il pourroit s'en ren-
contrer.

Cette pétition ayant été appuyée le président a invité
les commissaires nommés pour cet objet de s'en occuper
le plus tôt possible, et aussi longtemps que leurs occu-
pations pourroient le leur permettre. Un des dits Com-
missaires présents à la séance a promis en instruire son
collègue et remplir le vœu de la société à cet égard.

Le dix-huit de Brumaire (I), second mois
de l'an Second.

Un membre de la Société a demandé la parole pour
observer à la Société combien il serait utile que le peuple
fut instruit du lieu des séances du comité de Surveil-
lance, et que m.&mesur la porte, t) y eut cette inscription
Comité de surveillance du district de Thonon cette pro-
position ayant été appuyée, il a été arrête que l'on ferait
placer la dite inscription.

Sur l'observation d'un membre tendante savoir si
la Maison d'Arrêt étoit prettc, pour y faire tradduire les

!t) Premier emploi dos noms donnes aux mois de l'année
pa.rle calendrier républicain.



personnes suspectes de cette ville, le commissaire chargé
de cette commission présent à la séance, a annoncé que
toutes les réparations étoient parachevées, et que la mai-

son étoit propre à recevoir les délinquants.
Un membre de la Société a demandé la parole, et a

annoncé que le but de toute société populaire étoit l'ins-
truction, que l'on devoit s'empresser de la donner au
peuple de la campagne, qui éloigné des sociétés popu-
laires négligeoit de s'instruire et qu'en cette conséquence
il faisoit la motion qu'on ouvriroit un registre ou s'ins-
criroient les membres qui voudroient se dévouer à une
fonction si imporlante et si digne d'un républicain vrai
sans-culotte.

Un membre ayant observé qu'il y avoit dans les

campagnes des citoyens membres de cette société
lesquels en les prévenant du voeu de la Société à cet
égard seroient charmés de donner cette preuve de leur
civisme. Cette proposition ayant été acceptée, it a été
arrêté que l'on écriroit aux citoyens Guyot, Violand et
Cbarmot pour leur en faire part

Un autre membre ayant observé que dans les vallées
le fanatisme y suivoit des progrès beaucoup plus rapides,
et que ce seroit dans ces lieux, mieux que dans la
plaine, qu'il faudroit porter l'instruction, ce qui ayant
été appuyé a l'unanimité, il a été arrêté que les commis-
saires que l'administration de ce district devoit y
envoyer pour surveiller l'application de la loy sur le
maximum, et sur les accaparements, seroient invités de
les instruire autant qu'il serait en leur pouvoir.

Le président ayant observé dans le ~t/OKt'~Hr de ce
courrier un chant republicain dont le style energique et
les phrases burinéesau coin du plus brulant patriotisme,



ne peuvent qu'électriser en sens révolutionnaire ces etres
presque automates pour la propagation de la Sainte
liberté le président dis-je a invité !e Secrétaire de faire
lecture à la Société de ce chant Républicain. Mais la
Société a à l'unanimité demandé qu'une des citoyennes
des tribunes fut invitée de monter à la Tribune pour
chanter ce chant composé sur l'air des Marseillais, et
que le refrain en seroit répété par les sans-culottes.
Cette motion couverte d'applaudissements, a eu le plus
charmant succès et l'on a vu sortir du centre des tri-
bunes l'ainée des trois grâces, toujours présente aux
séances des sans-culottes qui montant à la Tribune par
l'invitation du président, a prouvé que son cœur palpi-
toit a l'unisson des sentiments républicains d'une mère
qui voue son fils à la défense de la patrie le ton, la
voix, les gestes tout annoncojt enfin en cette citoyenne

que son cœur étoit pénétré de ce qu'elle venoit de nous
chanter, et comment n'en seroit-elle pas pénétré. elle
est mère elle-même de plusieurs fils qui dans leur tems
donneront dès preuves de leur ardent amour pour la
patrie, le dévouement du père 4 cet égard est un sur
garant d'un proto-type achevé de la part de ses fils.

Du 22 de Brumaire, second mois de ~tM ~eeonff.

Le président a donné lecture a la Société d'une lettre
des Représentantsdu peuple, qui fait parvenir au comité
de surveillance de cette société, soit à celte société même

une somme de quinze cents livres pour lui aider à
fournir aux frais de surveillance que pour les dépenses

que pourroient nécessiter des frais retatifs l'instruction
publique objets qui meritent la plus grande sollicitude
et surtout de la part des sociétés populaires avec invita-



tion à cette société de correspondre aux sentiments
d'espérance qui ont animé la convention lorsquelle a
autorisé ces secours aux sans-culottes.

Cette Société pénétrée de reconnaissance aux Senti-
ments de confiance de la part des citoyens Dumas (1) et
Simond, a arrêté à l'unanimité que le citoyen président
écriroit une lettre de reconnaissance aux représentants
du peuple, avec assurance que cette Société rempliroit
autant qu'il lui seroit possible les sentiments de con-
fiance qu'ils vouloient bien avoir pour elle.

Un membre ayant fait observer combien il seroit
intéressant que cette société ouvrit un registre à l'effet
de recevoir l'inscription des braves Gardes Nationales
qui voudroient entrer dans le Bataillon révolutionnaire
qui devoit se former incessemment dans ce département,
aussitôt l'on a vû accourrir au bureau les citoyens Bon-
nefoy marchand, Bron, commandant en second la garde
nationale de celte ville, Bercer francois neveu et
Margel George fils. La Soocté a nommé à l'unanimité
le citoyen Bron, commandant en second, pour recevoir
les inscripteurs qui se presenteroient.

Le citoyen Antoinoz, membre de celte Société est
monté à la tribune a fait le rapport à l'assemblée de
l'empressement et du désir dont étoient animés plusieurs
Gardes nationales de cette ville pour aller remplacer
ceux qui venoient de descendre de la vallée d'Abondance,
représentant surtout combien il est important de garder

(1) Dumaz (Jacques-Marie) né à Chambéry vers 17G2

(car il prêta serment comme avocat en 17GG) il était encore
avocat à Chambéry en 1836. M. Folliet, dans Les .D~oM~s
saroisiens, p. 17, le quaUfte f d'actif, énergique, ardent
jacobin &-



cette frontière (l)si si dangereuse non seulement pour
l'exportation des denrées, mais encore pour la propa-
gation du fanatisme, qui à coup sur y fera des progrès
rapides, si ces etres sont abandonnes & leur libre arbitre,
et s'ils ne se voyent survollés par aucun sans-culotte.

Cette proposition ayant souffert plusieurs discussions,
Ilaété arrêté que le président inviterait le citoyen An-
toinoz de déposer sur le Bureau, la note et l'age des
Gardes Nationnales qui s'offroient en remplacementt
pour le détachement d'Abondance; afin que l'on eu
puisse partieipcr avec le Général, pour scavoir son sen-
timentàcet égard.

Un membre ayant obtenu la parole, a demandé que
la Société délibéra quel seroit celui des membres qui
retireroit les quinze cents livres accordées par les Repré-
sentants du peuple, plusieurs membres ayant opiné pour
que cette somme fut à la disposition du Comité de sur-
veillance, la majoritéa demandé qu'elle fut déposée entre
les mains du trésaurier de la Société. Et en même temps
tiaétcarrétéquepourlaspanceprochainel'ons'occuperoitt
de la nomination de deux membres pour remplir ces
deux charges, et que le trésoriernommé seroit dépositaire
de la somme dont s'agit et qu'ilacquitteroit sur icelle les
mandats expédiés et signes par les membres du comité
de surveillance.

Le citoyen Bureau est monté à la tribune, a fait part
à la société du succès de sa commission pour regard de
la publication du mtM'tmum dans cette ville, Il a rapporté

que l'administration avoit seulement reçu environ midy

ces Imprimés de l'imprimeur de Carrouge et que dans

(1) Frontière duVaItLis.



sa séance de cet après-midy, ayant de concert avec la
municipalité convoquée à cet effet traité des moyens de
pouvoir le plus promptement possible lui donner la plus
grande publicité, en se conformant cependant à l'arrêté
du Département qui enjoint aux municipalités de le
publier avec la plus grande pompe possible cet objet
ayant occasionné une grande discussion, il avoit été en-
fin arrêté que des pedons partiroient demain, et que
pour vendredy ils serment tenus de rapporter les
lettres circulaires duement signées de tous les secrétaires
des communes et que Dimanche prochain dans tout le
district en même tems l'on en feroit la publication, qui
étoit renvoyée àce jour là parce qu'il auroit été impossi-
ble que plus tôt les secrétaires eussent pu prendre lecture
et copie des deux lettres circulaires, outre le maximum,
lesquelles sont très grandes vû les divers décrets dont
elles sont remplies soit contre les accapareurs, soit pour
la défense du numéraire,et autres objets, que par arrêté
du Département l'on doit faire publier avec le maximum.

L'assemblée prenant en considération les motifs cy-
dessus, a approuvé et le zë)e des autorités constituées,
et le renvoi de la publication jusqu'à Dimanche prochain,
cette cérémonie étant toujours plus pompeuse un jour
de Dimanche qu'un jour d'ceuvre, vû l'assemblée du
peuple pour les offices divins, rassemblement qui ne
sauroit avoir lieu les jours d'œuvre.

Le citoyen Chappuis ayant obtenu la parole est monté
à la Tribune a prononcé un discours frappé au coin
d'une profonde connoissance des supercheries mona-
chales, de l'ambition démesurée des Ecclésiastiques et
du cas que de vrais républicains doivent faire de toutes
ces momeries, ce discours ayant été couvert des plus



vifs applaudissements, un membre a demandé que l'on
prit sur les quinze cents livres accordées pour propager
l'instruction, les frais pour faire imprimer ce discours,
ce qui a été appuyé.

Le citoyen Syloesire médecin de l'Hopital ambulant
en cette ville applaudissant au discours du citoyen ora-
teur a demandé que l'on ne touchât point a la somme
susd" pour les fraix de l'impression du discours dont il
s'agit, que lui donnoit volontiers un assignat de Cin-
quante francs pour contribuer aux dits fraix, pensant
que d'autres membres s'empresseroient de contribuer
pour lo surplus des fraix de l'impression.

Ensuite la séance a été levée aux acclamations de vive
la Liberté et l'Egalité et vive la Convention nationale.

L'an sef'one~ vingt-quatre ~r~ma~e.

Le président a fait lecture à la Société du projet de la
lettre à écrire aux citoyens Dumas et Simond, représen-
tants du peuple en reponse à celle qu'ils ont écrit à cette
Société avec un don gratuit de quinze cents livres,
cette réponse qui caractérise au naturel les sentiments
de reconnoissance des membres de cette Société, a été
appuyée et approuvée sans aucune addition ni change-
ment quelconque seulement un membre a invité le
président de ne pas lafaire remettre au courrier, que
préalablement le secrétaire n'en eut copié un double sur
le registre de correspondance de cette Société.

Un membre de la Société a fait part à l'assemblée
qu'ayant été nommé commissaire par l'administration

pour se rendre dans diverses communes de ce district à
l'effet d'y prendre des renseignements sur les dilapida-



tiens que l'on a appris se commettre dans les biens
nationaux, il avoiL observé que ces dilapidationsn'étoicnt
que trop réelles, et qu'elles ne provenoient que d'un
défaut d'instruction de la part des Municipaux, secré-
taires et procureurs des communes qui n'étoient du tout
point instruits de l'importance de leur charge, et de la
nature de leur devoir.

L'opinant désirant trouver quelques moyens salutaires
pour prévenir par la suite ces dilapidations si funestes a
l'intérêt national, et pour propager l'instruction à des
Etres abandonnes à eux-mêmes, sans théorie comme
sans pratique dans la connoissance des principes de

notre Régénération, a proposé que cette société fit une
invitation à la Convention nationale de faire réimprimer
le code municipal en gros caractères, afin que par ce
moyen lepeupledescampagnespuisseretirerdela lecture
de cet ouvrage, tout le fruit que la Convention nationale
s'en est proposé lorsqu'elle en a ordonné l'impression, le
caractère absolument trop mince dont le Code Municipal
actuel est imprimé, le rend impraticable pour la lecture,
même à des personnes litérées. Cette observation ayant
été appuyée, il a été arrêté que le comité de correspon-
dance rédigeroit cette lettre invitative par le l'r courrier.

Du M'n~-s!.)' Brumaire, second mois de l'an Second.

Le citoyen Gucher, membre du Conseil général de
l'Administration du Départementest monté à la Tribune
a prononcé un discours tendant à prouver combien il
est urgent de former au plus tot le Bataillon Révolu-
tionnaire, autorisé dans le département du Mont-Blanc
par les représentants du peuple Simond et Dumas, ce



citoyen sans-culotte a fait part à la société de la mission
dont il est chargé pour ce district, non seulement pour
reformer dans ]es autorités constituées les abus qui y
règnent, destituer, et remplacer les membres ineptes
et gangrenés qu'il connoit y exister, mais encor pour
organiser en compagnie ceux des sans-culottes de ce
district qui, instruits du danger de nos frères de Stras-
bourg, voudront s'inscrire pour voler à leur secours.

Le discours de l'opinant, plein de ces vérités males et
républicaines, ces observations aussi judicieuses que
profondes sur les diverses discussions dont cette séance

a été agitée, et pour lesquelles il a été consu)té, ses
réponses sures et préponderantes ont convaincu cette
assemblée que l'administration départementale possède
dans son sein, des sans-culottes, vrais flambeaux de
la révolution.

Le citoyen Gucher instruit de la régénération de cette
société, connaissant les progrès dangereux que fait encore
le fanatisme, l'Ëgoïsme dans cette ville est monté à la
Tribune, a instruit cette société des soins scrupuleux
que ses membres devoient apporter dans le choix des

candidats, il a peint avec énergie les malheurs dont la
ville de Strasbourg a failli devenir la proye pour avoir
admis aux fonctions publiques des etres vendus au
royalisme et aux autres scélérats leurs supots il nous a
prévenu des soins que nous devions apporter à rejetter
de notre société tous ces muscadins pommadés, les vils
égoïstes, ces gros propriétaires à larges boyaux ces
pusilanismes qui au moindre dangerlivrent aux flammes
des volumes de registres de surveillance, qu'ils auroient
dû défendre au péril de leur vie les laclies fonction-
naires publics qui traitres à leur patrie sollicitent leur



démission dans un tems ou un sans-culotten'éebangeroit
pas une minute de tems de son existence, contre un
million d'années d'existence d'un, tyran courronné.
Enfin le citoyen orateur nous donne un modele bien
attrayant pour la marche que nous devons suivre a A
Chambéry, dit-il, l'ancienne société étoit composée de
près de cinq cents membres, aujourd'hui nous ne som-
mes que cent dix environ; sur vingt ou vingt-cinq can-
didats, suivant leur existence politique et morale, nous
en rejettons vingt ou vingt-deux.

Soyés sévères dans votre choix, nous dit-il, les sans-
culottes de Strasbourg recevoient dans leur sein quatre
vipères vous venés d'apprendre à combien peu a tenu
la perte totale d'une si grande ville, que cette leçon vous
serve dès aujourd'hui d'instruction n.

Le citoyen Phgnat, membre de cette société, chargé
par l'Administration de ce district de présenter un plan
pour la fête proposée de l'inauguration de la pierre de la
Bastille que nous a envoyé de Paris le citoyen Palloy
a été adopté et applaudy. Duquel voici la teneur

« Mercredy prochain le trente de Brumaire à trois
heures après-midy, une salve d'artillerie annoncera le
moment ou tous les citoyens devront se rendre dans la
sale de l'administration une affiche publique publiéf le
matin préviendra le peuple de cette fête, du moment et
du lieu où elle devra s'exécuter. Toutes les autorités
constituées et les membres de la Société populaire sié-
geront dans l'enceinte de la sale, le plan de la Bastille
sera en face du peuple, et placé entre le président de
l'administrationet celui de la Société populaire. Lorsque
le rassemblement sera à peu près complet, le président
de l'administration donnera un coup de clochette, et à



l'instant un cri général se fera entendre dans la sale, la
République ou la mort. Le même président prononcera
ensuite un discours analogue à la cérémonie, le discours
fini, tous les citoyens défileront dans la sale deux a
deux, et passant à coté du plan de la Bastille qui res-
tera déposé dans la sale de l'administration le cortège se
rendra ensuite dans la sale des séances de la Société
républicaine dont le président sera invité de donner un
discours sur la même matière. p

Le citoyen Gucher est monté a la Tribune, et a ob-
servé à la Société que l'on devoit aussi faire une invi-
tation aux citoyennes de cette ville de se rencontrer à
cette fête, parce qu'il est à propos deeonnoitre celles qui
n'y assistant pas déceleroient par là leur aristocratie, et

que de suite, il falloit les faire traduire en arrestation
cette motion ayant été appuyée et applaudie, il a été
arrêté que les citoyennes seroient comprises dans l'afli-
che et publication proposée.

Le président a fait lecture à la Société de l'inscription

sur le registre des candidats pour le bataillon révolution.
naire des citoyens Thomas d'Hvian agé de vingt deux

ans, et du citoyen Gui] lot agé de vingt un ans, tous deux
d'une conduite et de mœurs irréprochables, zélés défen-

seurs de la Liberté.

Un membre de la Société est monté à la tribune a pro-
posé que les citoyennes fussent admises à obtenir la
parole pour énoncer leurs opinions et pouvoir prononcer
des discours; cette propositionayantétévivement discu-
tée, et ensuite de l'observation du citoyen Gucher. il a
été arrêté que l'on n'accorderoit la parole a des citoyennes

que pour prononcer des discours seulement, et que préa-
lablement elles seroient tenues de le soumettre à l'exa-



men et à l'approbation du président, qui suivant le
mérite da discours en permettrait ou refuserait la lecture.
Cette proposition ayant été applaudie, il a été arrêté en
cette conformité.

Du 29 Brumaire ,3° mois de f<M II.

La Société Républicaine a ouvert sa séance par la
lecture du Procès verbal de la précédente, lequel a été

adopté sauf l'article de la motion qui tend à faire mettre
en état d'arrestation les citoyennes qui n'assisteroicnt pas
à la fête de l'inauguration de ]a pierre de la Bastille.
L'auteur de cette motion présent à ]a séance a observé
qu'il avoit seulement conclu à ce qu'elles fussent tenues
et regardées comme suspectes.

Un membre a fait la motion que dors-en-avant les
secrétaires fussent invités a ne point insérer dans les
Procès-verbaux les noms de ceux qui feroient quelque
motion ou prononceroient quelques discours, de même
que de s'abstenir de toute épithète, et phrase flatteuse,
ne pas prodiguer des louanges à des Etres qui n'ont
point encore donné de preuves convaincantes de leur
dévouement au maintien de la République, comme
encor à la défense de la Liberté. Adopté.

La Municipalité a député un de ses membres pour
faire part a cette société combien elle étoit pénétrée de
déplaisir de ne pouvoir assister en corps à la fête civique
de l'inauguration de la pierre de la Bastille dans la salle
de l'administration, parce que le moment fixé pour cette
fête, étoit précisemment celui auquel le conseil général
de la commune étoit convoqué pour traiter d'un objet
très-important. Le président, au nom de toute l'assem-



blée. a proposé au député municipal de surseoir cette
convocation jusques après la clôture de la fête cyvique

et que trois heures de plus ne paroissoient pas être un
obstacle bien grand. Le député a répondu que l'objet de
convocation dont s'agissoit étoit un essay de pain que la
Munifipalité faisoit faire pour connoitre quel seroit le

meilleur pain, le moins cher et eonséquemment quelle
taxe l'on pourroit fixer pour le gain des boulangers, qu'à
cet effet l'on avoit pesé un quintal bled froment pour faire
trois essais, en prélevant ou 5 ou 10 ou 15 livres de son

sur le quintal du bled pesé, que le pain ne pouvant être
cuit que demain pour midy, il falloit bien l'après midy

pour délibérer sur la qualité à préférer, sur ie prix à
fixer, sur ie gain de boulangers à déterminer, et ensuite
faire encor les affiches et injonctions aux divers boulan-

gers de cette ville d'en approvisionner leurs boutiques

pour le jour suivant, jour de marché.
Cet objet étant de la plus grande importance, et ne

pouvant souffrir de retard, la Société a applaudi à la
sollicitude de la Municipalité à cet égard, et a reçu avec
satisfaction la promesse que le député a fait à cette so-
ciété, que le Maire enverroit quatre Municipaux au nom
du corps pour assister à cette fête.

Le Député a de plus fait part à la Société du bruit
qui se répandoitdans la ville que les journaliers et arti-
sants étoient tenus de s'abstenir de tout ouvrage et
occupation scrvile ce jour là, ce qui occasionnoit quel-
ques réclamations de la part de quelques manœuvres et
journaliers indigents et qu'il prioit le président de vouloir
bien aviser l'assemblée que ce jour de fête n'étoit pas un
obstacle au gagne pain des artisants et autres.

Le président a de suite annoncé aux auditeurs des



tribunes et membres de la Société que cette fête n'avoit
point pour but d'augmenter la misère de l'artisan par la
privation du travail, et que conséquemment l'on pouvoit
bien travailler, en faisant néanmoins observer que les
sans-culottes distingueroient bien ceux qui useroient de

ce prétexte pour s'abstenir de venir témoigner leur joye
de l'anéantissement de ce gouffre immense de victimes
sacrifiées aux fureurs du Royalisme, de l'hydre du des-
potisme.

Sur l'observation d'un membre tendante à faire voir
combien il est honteux de voir encor dans cette salle des
monuments soit de royalisme, soit de fanatisme, en
voyant tournoyer au centre de la voûte de cette salle un
fantôme soit Ecclésiastique ou monachal, l'un ne vaut
pas plus que l'autre, soit en voyant encor cloué au mur
des cadres annonçant, dit le pétitionnaire, des êtres qui
n'ont jamais eu d'existence (1).

Cette motion ayant été appuyée, il a été arrêté que
les citoyens Vaudaux et Lacroix feroient déplacer ces
tableaux de l'intérieur de la salle, et ce pour la prochaine
séance.

Le citoyen Antoine Vaudaux, âgé de trente sept ans,
taille de cinq pieds huit pouces, s'est inscrit sur le regis-
tre ouvert pour le Bataillon révolutionnaire pour ce
département.

Un membre a observé que la Société ayant nommé

son trésorier, il étoit à propos de lui tenir des fonds et
qu'en cette conséquence il proposoitquechaque membre
avant que de prêter serment déposat sur le Bureau cinq
francs pour la première contribution, ce qui a été adopté
à l'unanimité.

(1) Le club siégeait dans la chapelle du collège de i'honon.



Le trésorier précédent demande par amendement que
les membres qui n'auroient pas payé la première contri-
bution seroient tenus de la solder, avant que d'être admis
au serment adopté.

Le citoyen Afart'e Gft'ce~ d'Evian, faille cinq pieds
sept pouces (1), âgé de dix-huit ans est venu auprès du
commissaire nommé pour ouvrir un registre pour l'ins-
cription des volontaires choisis pour le Bataillon révo-
lutionnaire.

Du les Frimaire .3" mois de l'an IL

Un citoyen de cette ville ayant obtenu la parole est
monté à la Tribune a prononcé un discours sur )e ma-
riage des prêtres, a prouvé que le célibat dans lequel ils
vivoient dans l'ancien régime n'étoit pas le point le
mieux observé dans leur code canonique, et que le ma-
riage actuel des prêtres constitutionnels n'a rien que de
conforme aux principes du droit naturel ce discours a
été applaudi à l'unanimité.

Un membre du Comité ~coMtonttfKre de cette ville
et membre de cette société a fait lecture d'un arrêté du
jour d'hier dans la séance du dit comité révolutionnaire
portant que deux de ses membres composeroient pour
la l" séance prochaine des Jacobins un discours qui
seroit prononcé par un de ses membres, que ce discours
auroit pour but de combattre celui qui avoit peu de jours
auparavantété prononcé dans cette salle ft contre lequel
l'on avoit quelque réclamation a former, parce que fon

(1) Grivel et Vaudaux ètaient des hommes de bien belle
taille



pensoit qu'il tïpo~ pour but d'anéantir la liberté du
culte, ce ~H~s~'o~ heurter de /7'on~ le point fondamen-
tal de la déclaration des droits de l'homme.

Cette proposition du comité révolutionnaire ayant
occasionné de vives discussions, il a enfin été arrêté,

que dors en avant l'on n'accorderoit jamais la parole aux
citoyens qui voudroient parler de la Religion, parce qu'il
arriveroit que la SubiimitÉ de ce nouveau régime seroit,
encore comme dans l'ancien, souillée par des disputes
de controverse ou les deux champions interlocuteurs
finissoient par ne plus s'entendre (1) cet arrête motivé

sur ce que ]a',Ubertc du culte ayant été solennellement
décrétée par la Convention Nationale, chaque citoyen
pouvoit adorer Dieu à sa manière, un juif se faire cir-
concire, un turc professer l'alcoran, un indien idolâtrer
sa pagode et un chrétien, suivre, observer et mourrir
dans )a Religion de ses pères. Mais que lorsqu'il s'agit
de parler publiquement de ses différentes sortes de reli-
gion un jacobin devroit toujours avoir pour maxime de

ne jamais parler de la Religion ni en bien ni en mal.
Le membre du comité révolutionnaire ayant demandé

la continuation de la parole, il a fait lecture de deux
autres articles du même arrêté qui portent que deux
membres de cette société donneroient incessamment la
note des'volontaires qui ont abandonné leurs drapeaux,
pour qu'ensuite l'Administration de concert avec la
Municipalité, prissent de promptes déterminations pour
les faire rejoindre tours drapeaux. Un autre objet non
moins intéressant du dit arrêté porte que l'on transmettra
la note des particuliers qui aboient des grains à vendre

(1) Observation assez juste.



afin que les autorités les missent de suite en réquisition

pour l'approvisionnementdes marchés de cette ville.
Un membre fait part à la Société de divers abus qu'il

a reconnus, desquels naissent la disette que l'on voit
reigner dans les marchés de cette ville, et qui ne pro-
vient que parce que l'on tolère des ventes individuelles
dans les maisons non seulement pendant la semaine
mais même les jours de marchés. Ce qui est très contraire
à la loi qui enjoint expressément à tout citoyen vendeur
de porter ses denrées au marchés. En conséquence il
demande que le président veuille bien inviter tous les
sans-culottes de cette société et nos frères d'armes pré-
sents à cette séance de surveiller avec ]a plus grande
ardeur ces colporteurs de denrées de 1' nécessité, de

les dénoncer au comité de surveillance, qui par la puni-
tion publique et sévère qu'il leur infligera, pourra con-
tenir d'autres malveillants, et etouffer ces sang-sués de
la tranquillité publique. Cette motion ayant été appuyée,
le président a de suite rempli le vœu du pétitionnaire.

Du 4 ~ma~e an 77 – nooembre 77~.

Le secrétaire a annoncé à la société le don patriotique

que deux membres de cette société ont fait scavoir le
citoyen Guyot maire de la commune de Douvaiae qui

a fait une offrande de treute-sept coupes de froment,
destinées à être versées dans le grenier d'abondance de

ce district pour contribuer à. la subsistance du peuple
dans le tems que l'on approvisionnera les marchés. Le
citoyen 7'ac~a~ procureur-syndic a aussi fait don à

cette société de la somme de 400 livres pour être distri-
buées de la manière cy-apres, scavoir 200 livres a la
Nation, 100 livres aux deux compagnies de cette ville



qui sont auxfrontieresaladéfense de la patrie, et 100
livres enfin destinées au soulagement des pauvres de
cette ville.

Le secrétaire a fait lecture d'une adresse envoyée à
cette société par celle de Chambéry contenant une sous-
cription ouverte & Chambéry pour faire une descente en
Angleterre. Cette souscription et le motif qui l'occa-
sionne électrisent l'énergie des sans-culottes de cette
société pour concourir avec nos frères de Chambéryaà
opérer cette descente en Angleterre, moyen infaillible
d'anéantir cette horde de scélérats.

Les membres de la Commission des Subsistances et
approvisionnement de la République ont fait passer à
cette société une addresse tendante à obtenir des rensei-
gnements salutaires pour empêcher les accaparements,
et conséquemment faire un approvisionnement indis-
pensable des subsistances, et pour y réussir avec effica-
cité, ils demandent que les Sociétés populaires veuillent
bien s'adjoindre à leurs opérations par la plus sévère
surveillance sur les exportations de denrées.

Cette adresse lue par le secrétaire et couverte d'applau-
dissement, le président a annoncé que le comité de sur-
veillance recevra les renseignements relatifs à un objet
aussi intéressant.

Sur les observations d'un membre tendantes à ouvrir
une souscription pour connoitre par ce moyen l'ardeur
des patriotes à foncourrir par lenrs offrandes aux appro-
visionnements des armées, ainsi que des subsistances
du peuple, cette proposition couverte d'applaudisse-
ments (1), il a été arrêté que les citoyens Dubouloz

(1) Les claquements de mains » continuaientdonc, m~me
après l'arrêté pris dans une séance précédente.



cadet, trésorier de cette Société et le citoyen Bron
Commandant en second de la Garde nationale de cette
vute seront invités d'ouvrir un registre ou seroit annote
le nom des souscripteurs, le montant de leur contribu-
tion et leurs réponses dans le moment des demandes.

Du 6~'tnM;re de l'an II.

Le citoyen Plagnat est monté à la tribune. I) a fait
la motion que cette société petitionnera les autorités
constituées du Département à l'effet d'obtenir un arrêté
qui ordonneroit de faire tuer tous les chiens en ~ener<t/
dans les ci'Mes et ne laisser dans les campagnes que ceux
qui sont essentiellement nécessaires pour la garde et
défense des maisons comme encore ceux des voya-
geurs. Il représente pour appui de sa motion la quantité
considérable de bled que ces animaux dévorent inutile-
ment, et combien ce bled seroit infiniment plus profi-
table à l'entretien de quelques artisants ou journaliers
des campagnes. Cette motion couverte d'applaudisse-
ments a été unanimement adoptée, et il a été arrêté en
cette conformité.

Le citoyen commissaire, député du Département
fGttc/ter~) charmé de la motion cy-dessus, l'a appuyée
et lui en a adjoint une au!re non moins intéressante
il demande la suppression totale de la poudre et pom-
made dans toute rétendue du département, motivé que
ces deux objets purement do luxe absorbent aussi des
denrées de 1''° nécessité qui concourroient par cette
suppression à alimenter bien des familles et que bien
des mères de famille n'auroient plus ces moyens de
bluter la farine la plus pure de froment, pendant quesa



famille étoit travaillée d'une indignation de voir jetter

au vent leur nourriture la plus chère cette motion ayant
eu ]e même succès que la précédente il a été arrêté à
l'unanimité que ]e comité de correspondance de cette
société pétitionnerait avec instance dans le département
pour obtenir ces deux arrêtés.

Le citoyen Bron est chargé de tenir une note exacte
du nom des citoyens qui refuseroient de souscrire pour
la descente en Angleterre et de rédiger un détail succinct
des réponses de ceux auxquels les commissaires s'adres-
seront.

Du yrt'mat're an

Don patriotique du citoyen T'œh'.c Dubouloz, homme
de loix, l'un des juges du tribunal du district, qui a
déposé une douzaine de chemises, six paires de bas et
deux cent francs pour être employés à la destination
qu'il plaira à la Société d'indiquer.

Le citoyen ~foMto/t~ commandant en chef la garde
nationale de cette ville, a aussi offert en don patriotique
deux chars de vin rouge de cette dernière récolte.

Un membre de cette Société est monté a la tribune a
prononcé à l'assemblée le discours du citoyen Afottton~
cy-devant curé à Carouges lors de sa démission de
fonctionnaire Eclésiastique ce discours vivement ap-
plaudi est très-propre à ramener l'energie mourrante de

ces fanatiques qui ne font consister leur religion que
dans des complots liberticides contre les principes de
l'unité et de l'indivisibilité de la République.

Un membre a demandé la parole et a proposé que le
but de toute Société populaire étant l'instruction du
peuple, il seroit à propos que dors en avant l'ordre du



jour pour chaque séance fut un discours sur les moyens
de propager l'instruction chez tous nos frères de la
campagne.

Du 11 /?'t'ma;'7'e de l'an 7/.

Cette séance a été entierement destinée à l'instruction
de nos frères d'armes et des campagnesqui se sont ren-
dus en foule dans cette salle, où ils ont été puissamment
electrisés par un discours energique que leur a prononcé
le sans-culotte Gucher, commissaire députe par !e dépar-

tement pour ressuciter dans ce district ces êtres morts
à la propagation de la Liberté et de l'Egalité ce discours
qui a été vivement applaudi et senti a produit un effet si
salutaire que l'on a vu plusieurs de nos frères des cam-
pagne réunis dans ce chef-lieu pour la foire de demain,
sortir en s'embrassant fraternellement, et se répétant
avec enthousiasme les maximes fondamentales des
droits de t'homme, que l'orateur a developpé et discuté

avec la plus vive pénétration.
U signale un arrêté des représentants du peuple qui

prohibe tout pain blanc, soit dit pain de Boulanger, dans
l'étendue de la République. Il influencera nécesserement
sur la propagation de l'intérêt de l'unité de la Républi-
que par la classe la plus nombreuse de ces êtres
malheureux qui voyoient avec désespoir que le meilleur
des bleds fut la nourriture de ces ventres allamés, qui

ne connaissoient point de combien de sueur il faut
arroser les sillons pour obtenir ce bled qui par son
abondance ne fait que les rendre encore plus malheureux.

L'orateur réduit en motion le résultat de ses observa-
tions et demande que les sans-culottes de cette société
surveillent scrupuleusementsur l'exécution de cet arrêté



et principalement les Boulangers qui sont si prompts à
trouver des subterfuges pour éluder et les loix et les

décrets, et les arrêtés tant des représentants du peuple

que des autorités constituées de ce district.

Du 13 /tn:fHre de l'an 77.

Le citoyen Gucher commissaire député du départe-
ment est monté à )a Tribune a temoigné à la société son
étonnement de voir que depuis si longtemps que cette
salle est occupée par des sans-culottes, il n'y en ait eu

aucun qui ave demandé que l'on prit des moyens pour
faire déplacer de ce local cct autel qui par sa présence

entretient et propage en quelque façon le fanatisme chez
les citoyennes qui assistentaux séances des sans -culottes,
et que l'on devroit au plus tôt s'empresser d'enlever ce
qui nous rappelle les supercheries de ces êtres calotés,
qui abusant de la crédulité du peuple s'enrichissoient
de sa dépoui))c.

Le citoyen Louis, fils de Fœlix Dubouloz, homme de
loix et le citoyen Claude Jacqué se sont inscrits dans le
registre pour le Bataillon Révo!utionnaire.

Le citoyen 7?f~. commissaire de police militaire,
ayant obtenu la parole, est monté à la tribune, a annoncé
l'importance de la réforme qu'il y auroit à faire dans les
cei-érnonies du baptème et des yttnc'fatMe.s. Il propose

que l'ors d'un Baptême au lieu de faire marmoter à des
pareins et maraines des vœux faits pour des etres pres-
que encore inanimés, et que les pareins mêmes ne com-
prennent pas, l'on y substitue des fêtes civiques, et que
ce soit au pied de l'arbre de la liberté que les pareins

et maraines jurent d'élever et instruire ces jeunes étevea



pour en faire un jour les plus fermes appuis de cette
république naissante.

Quant aux funérailles, l'orateur propose qu'au décès
d'un citoyen, au lieu de ces chimagrées de pleurs inu-
tiles, trompeurs, et hypocrites, l'on y substitue une
oraison funèbre, d~us laquelle ]a plus vive et la plus

exacte vérité seroit déployée; si le défunt est un défen-
seur de la liberté, un Apotre de la République, son
oraison funèbre l'annoncera, tout ainsi que si c'est un
partisan de l'Aristocratie, du Royalisme ou de telle autre
clique Anti Républicaine l'orateur en fera de meme le
portrait pour en dévoiler les atrocités, et faire par là un
parallelle du bonheur de ce nouveau régime et le
malheur de l'ancien.

Du .?5/rtma~e de l'an II.

Le secrétaire a fait lecture d'un arrêté du Conseil
général de cette administration rélatif à l'approvisionne.
ment des subsistances, et conséquemment pour faire
exécuter le décret concernant ~mpos~o~b~c~e qui
doit être payée en nature.

Le président a donné lecture d'une lettre de nos fières
les Sans-culottes de Grenoble, qui invitent les citoyens
de ce district de maintenir une correspondance frater-
nelle avec nos voisins, les Genevois, les Suisses succes-
seurs de l'immortel Guillaume Tell.

Le citoyen Gucher monté à la Tribune fait observer
à cette société qu'il seroit a propos que son comité de
correspondance en faisant réponse à nos frères de Gre-
noble, leur dise de se joindre à nous pour inviter le
comité de SatutpuNic de Genève,ainsi que les magis-



trats des pays de Vaud et de Valais qui, malgré leur
feinte et hypocrite neutralité,recèlent dans leur sein des
prêtres réfractaires, des émigrés, et de quantité de fana-
tiques, qui par leur proximiM de ce sol républicain en
infectent encor ce voisinage, de les inviter dis-je, de
donner des preuves non équivoques de leur neutralité,
en chassant de leur sol républicain ces êtres aussi dan-
gereux pour eux que pour nous. Adopté à ['unanimité.

Un membre est monté à la tribune a proposé qu'il
seroit très-interessant d'abolir tout signe c~r~nr
CH~e~Me~eon~M~ et que toutes ses supercheries de l'an-
cien régime fussent entièrement détruites dans toutes les
maisons publiques de cette ville. Cette motion ayant été
applaudie,il a été arrêté que l'on petitionneroit la Muni-
cipalité pour faire de suite exécuter cette opération,
non seulement dans cette sale, mais encor dans tout
autre local publie de cette ville.

Le citoyen Bret commissaire de police militaire est
monté à la tribune, a développé ses sentiments patrio-
tiques et humains en faisant part à cette société de la
douleur qu'il avoit senti en parcourant le cy-devant
Faucigny ou il avoit trouvé quantité de nos frères ruinés
par ce malheureux trafic vulgairement appelé Loterie
.Hoye~e et aujourd'hui nationnale; après avoir dépeint
avec autant de force que de vérité les malheurs innom-
brables qui assiègent de toutes part les malheureux qui
s'adonnent à cet agiotage et combien de citoyens se rui-
nent pour enrichir deux ou trois scélérats ces observa-
tions réduites en motion il a été arrêté que cette société
petitionneroit la Convention nationnale pour obtenir que

tous les délits occasionnés par l'établissement de cette
loterie seroient déclarés excusables.



Le même orateur a demandé qu'en remplacement de
tous ces signes extérieurs de culte, l'on substituât des
instituteurs de morale nature))e et de législation cet
amendement est applaudi à l'unanimité.

Un membre fait la motion que tandis que nous pos-
séderions en cette ville le sans-culotte Gucher, si néces-
saire par l'instruction dont il anime toute nos séances,
si fécond pour les ressources tendantes à dévaliser ces
avares égoïstes, à niveler ces fortunes scandaleuses au
niveau des besoins du peuple; si propre enfin à faire
aimer et chérir la liberté et l'égaiité dont il est un si zélé
défenseur; )e président consultât l'assemblée s'il ne se-
roit pas plus à propos pendant le séjour de cet apôtre
répubticaincnceftevillc, de tenir séance tous les jours
cette motion confondue dans les applaudissements réité-
rés de la salle et des tribunes a annoncé avec quel
plaisir le citoyen Gucher sera entendu toutes les fois que
ses occupations lui permettront de monter à la tribune.

Du ~6 frimaire de l'an II 6 décembre ~~S~.

Le citoyen .-tma/t~ commissaire des guerres de rési-
denceencette ville est monté à la tribune a annoncé qu'il
faisoit offrande à sa patrie, et tant que dureroit la guerre
contre les ennemis de t'Egaiité et de ia Liberté de la
somme de deux milles deux cents livres pour l'équipe-
ment de huit volontaires dans le bureau révolutionnaire.

Le citoyen Bureau directeur de l'hopilal militaire
ambulant, de résidence en cette ville, a aussi fait don
de vingt francs par mois sur sa paye tant que durera la
guerre, et ce, pour la même destination que cy-dessus.

Un républicain ayant obtenu la parole est monté à la



tribune a fait observer à la Société combien il étoit
urgent de ressusciter l'arre/e sagement pris par cette
Société l'hyver proche passé, au sujet des recerbères

qui sont, et qui deviennent de plus en plus indispen-
sables dans cette ville il peint avec force l'agrément
qu'en reçoivent les aristocrates (1) dont fourmille cette
ville, par l'aisance de se voir, de s'assembler et consé-
quemment de conjurer contre l'unité de la République.
A la faveur des ténèbres et de l'obscurité de la nuit, les
colporteurs, les espions, les accapareurs, tout cet attirail
enfin diabolique d'ennemis de la République trafiquent,
rodent et perpétuent à l'infini leurs complots libsrticides;
et pour prévenir de telles manœuvres, il propose que
cette Société pétitionne de suite la municipalité de cette
ville & Mfetde faire placer incessemmentdes réverbères

dans tous les carrefours de la ville, afin que par ce
moyen l'on puisse voir et connoitre les menées de ces
Aristocrates à longues figures qui dans la journée de
demain doivent être relégués dans la maison d'arrêt le
pétitionnaire pour accélérer l'effet de sa proposition,
invite la Société de pétitionner la municipalité de faire
rejaillir les frais de cette dépense sur les riches qui
seroicnt mis en état d'arrestation, comme les auteurs de
cette dépense, qui n'étoit occasionnée que par la sur-
veillance journalière et nocturne dont on étoit obligé de
les environner.

Cette motion si analogue au tems, à la saison (2) et

aux circonstancesayant été couverte d'applaudissements
le président a nommé les citoyens Dubouloz Joseph
homme de loix et Favrat receveur du district pour com-

(1) Qu'ils reçoivent de l'absence do réverbères.
(2) On était alors en décembre T793.



missaires à l'enct de se transporter à la municipa)ité
pour provoquer cette opération si urgente, avec invitation
aux dits commissaires de ne pas perdre de vue cet objet
si important et de solliciter la municipa)ité jusqu'à sa
pleine et ent~re exécution.

Le citoyen Bret a fait entrevoir à cette société les
dangers qui peuvent, et qui résultent toujours de /'c;ft!-
~ence de deux socles diverses dans une même ct~e, il

a peint avec force la desunion qui en étoit toujours l'issue,
et que conséquemment il n'y avoit rien de plus dange-
reux et de plus contraire à l'unité et à l'indivisibilité
de la Répubiique, cette observation suivie de plusieurs
autres non moins judicieuses l'ont déterminé à proposer
que cette société nommât des commissairesà l'effet de se
transporter auprès du comité ~eco~M<i'onna!'re pour l'in-
viter à se joindre aux Sans-culotes de cette société.
Cette motion aussi unanimement reçue que toutes celles

que nous a fait jusqu'à ce jour le citoyen Bret a été cou-
verte d'applaudissements et le citoyen président a
nommé les citoyens Dubouloz, Longet, Favrat, Plagnat
pour inviter les membres de ce comité à s'unir aux amis
de la République afin que de tous ces sentiments réunis
il en naisse le plus ferme appui de la République.

frimaire de l'an II. Le citoyen Hret est monté
à la tribune a prouvé avec une évidence frappante et
irrésistible, l'inconséquence et l'inutilité de la hiérarchie
sacerdotale, il a dévoiié les projets captieux de ces têtes
huppées, qui osoient impunément transplanter dans les

cieux leur hiérarchie terrestre car no poussoient-ils pas
leurs propos et leurs documents jusqu'à vouloir nous
persuader qu'il existoit au dessus de la voute azurée des
cieux une hiérarchie aussi de chérubins, de séraphins,



de trônes et de dominations il nous a apprit, et malheur
à qui ne s'en souviendra pas, il nous aapprit que tous ces
êtres vulgairementdits clercs, tonsurés, diacres, sous-dia-

cres, archiprêtres et autres n'existoient point dans la pri-
mitive Eglise et que l'Etre Suprême n'en étoit adoré
qu'avec plus de ferveur il nous a apprit qu'il ne doit
y avoir aucun intermédiaire entre le créateur et la créa-
ture, il nous a appris que nous possédons au dedans de
nous même un censeur inné et sévère de nos actions, et
que tandis que l'homme voudra suivre ses impulsions,
le sentier de la vertu sera pour lui un droit chemin.

Il nous a apprit que l'Etre Suprême se complaisoit par
préférence de recevoir directement les impressions res-
pectueuses de sa créature plus tôt que celles qui passoien t
par la bouche bien souvent impure de ces soi-disants
ministres. Ce discours qui devroit être gravé en traits
de feu dans la mémoire des auditeurs présents à cette
séance a eu pour but d'inviter la société que le premier
Décadi de Nivose prochain mois, l'on fit l'inauguration
dans cette sale de transformer cet autel actuellement
existant, monument de momeries ainsi que de super-
cheries, en un autel dédié à la raison et à la philosophie.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.
Le citoyen Gucher membre de l'administration du

Département et commissaire député d'icelui auprès de

ce district a proposé que pour le le' Décadi prochain les

sans-culottes de cette Société fussent invités a prendre
tous des outils et travailler de concert a déplacer l'autel
existant dans cette sale de même que tous les signes
extérieurs de la superstition existant dans la commune
de Thonon et à y substituer un autel à la patrie, cepen-
dant après avoir demandé l'agrément de La municipalité



Le même orateur a proposé que ces machines vulgai-
rement dites confessionnaux et en propres termes ATeAes

à &t~o~s fussent échangéeset transformées en &<tMe<!t<.<'j

lesquelles par ce moyenne seroient plus un objet de scan-
dale aux yeux des êtres pensants, cette proposition
adoptée à l'unanimité, il a été arrêté que cette société
procéderoit de suite A l'anéantissement de ces lanternes
sourdes si propres a entretenir le fanatisme chez nos
dévotes, (Rédaction de Lacroix cadet, secrétaire.)

18 frimaire de l'an 77, 8 c!ecem&rc 7~9~.
Le secrétaire a annoncé à la société les dons patrioti-
ques qu'ont fait les citoyens ci-après scavoir

.Ot~ou~ 7'Q:/f;f qui donne cent livres par mois tan-
disque durerala guerre contre la Répub)ique.

Le citoyen Decalaine, capitaine d'une compagnie
du Bataillon de Rhone et Loire, a déposé sur le bu-
reau une chaîne de montre en argent avec sa clef du

meme métal.
De plus la citoyenne Cachat, de ~fiilerez C~/c~/erf~,

mère du citoyen Cachât administrateur a aussi déposé
sur le bureau un crucifix en or dont l'emblème doit être
un puissant motif d'émulation pour nos froides ci-
toyennes de cette ville.

Le citoyen Z)Mmon~ de Concize, hameau de cette
ville et cy-devant curé à Douvaine (1) a fait don d'une
chemise et d'un bonnet rouge.

Un membre propose de faire acheter par le district les
bois provenant des communes de Saint-Gingolph et de

(1) Joseph-Marie, icaife de Messery, puis curé constitu-
tionnet de Douvaine mort en 1823. (LAVAxcnY, Ij p. 160
et 310.)



MeiUerie au prix nxé par le ma.ctmMm~ afin qu'ils ne
soient pas exportés à l'étranger, et de faire acheter par
lanationpendantstxmoislesmonfresrepandueschez
les horlogers de ce district. afin de mettre nus voisins (les
Geneco; dans t'impossibilité de discréditer par leur
agiotage la monnaie de la République.

Un membre s'eleve contre l'indécence d'un tableau
placé sur la face méridionale de la ci-devant Eglise et
représentant la Vierge allaitant l'enfant Jésus, avec cette
inscription .AMi'o~a sunt M&era tua cf'no.

Le citoyen /tMan commissaire des guerres de rési-
dence en cette ville a déposé sur le bureau cinq cents
cinquante francs pour le 1~ trimestre à compter le 1~
Nivose prochain, et à continuer ainsi de trimestre en
trimestre tant que durera la guerre contre la Republique
au sujet de la Liberté et de l'Egalité.

Le citoyen Dubouloz ~'e/i'.e vient de souscrire pour
une somme de cent francs par mois qu'il offre de payer,
ainsi que le citoy en Aman, au payeur général de t'armée
tous les trimestres.

~['maff'e de l'an II. Le citoyen Joseph Danet
a addressé à la société une lettre de la lecture de laquelle
il est resulté qu'il offreen don patriotique vingt couver-
tures catalogues de]' qualité pour préserver nos braves
défenseurs des injures de la saison, il s'engage en outre
de payer tant que durera la guerre contre les Brigans
courronnés et les ennemis de la Liberté et de l'Egalité
la somme de Douze cens francs payables par quartier
et par avance pour l'entretien de quatre soldats du Ba-
taillon révolutionnaire, il ajoute dans sa dite lettre la
somme de trois cens francs pour le 1" trimestre, la



société a arrêté que l'offre faite par le citoyen Davet
seroit consignée dans le procès-verbal.

Le citoyen Charles membre de cette société a donné
lecture a t'assemblée d'un plan réglementaire dont
l'adoption a été renvoyée à la séance de demain pour
que chaque membre fit sur le dit plan les reflexions et
observations qu'i) jugeroit convenable, il a été de plus
arrêté que la séance de demain s'ouvriroit à trois heures
après-midy à l'effet que chaque membre préta le serment
qui seroit prescrit par la société.

Le citoyen Bérard l'ainé est monté à la tribune pour
annoncer à la société que dans un moment ou l'aristo-
cratie à l'agonie fesoit ses derniers efforts pour faire
renoitre le Despotisme et la superstition chaque répu-
blicain devoit redoubler de courage et de fermeté pour
anéantir leurs projets liberticides. Il a fini son discours

par la soumission qu'il fait de payer tant que durera la
guerre la somme de deux cens francs par année pour
partie de l'entretien de nos braves défenseurs, payable

par trimestre et par avance et a déposé à cet effet sur le
bureau la somme de cinquante francs pour le premier
trimestre. La Société arrête que mention honorable de
la dite offre seroit insérée au procès-verbal.

De plus arrêté d'envoyer auprès de l'Administration
pour la pétitionner de faire publier demain matin t'arrêté
départemental tendant à déplacer tous les signes exté-
rieurs du culte existant dans cette commune et que le
dt arrêté soit mis en exécution t'après-midy. Le citoyen
Ddeschaux Jean-Baptiste a été nommé commissaire à
cet effet.

20 /rtmf::r<' de l'an 77. La Société a adopté le



p!anrég!emen taire dont la lecture avoit été faite le jour
d'hier.

Les citoyens Lacroix Joseph Marie, Coriar André,
Frézier Leur! François. Vaudeaux Joseph Marie, Du-
bouloz François Joseph, Charles André, BétempsJoseph
Marie, Longet Joseph Julien, Micbaud Guérin, Cou-
durier Claude François, Favrat Jean Pierre, Deleschaux
François Marie, Michaud Albert, Bron Athanase,
Berger François neveu, Mur Jacques, Deleschaux Jean
Baptiste, Carron François Royer, Bron François, Des-
saix Claude Louis Victor, Bron André, Uhenevier Jean
Baptiste etCachatPierreJosephontptétésIescrtiient
prescrit par le réglement sus adopté.

Un citoyen de la première réquisition d'Evian a de-
mandé la parole pour observer a la Société que c'est a
tort que te citoyen Gucher, commissaire s'est permis
dans les séances passées de taxer les citoyens de la dite

commune de la première réquisition d'aristocratiques et
de fanatiques; par le peu de zèle, prétendoit-il, qu'avaient
mis ces derniers à se rendre au lieu destiné pour recevoir
les ordres. Puisque tant lui que ses autres camarades
avoient resté au lieu du rassemblement depuis dtx heu-
res du matin jusqu'à deux heures de l'après-midi, sans
que le citoyen commissaire eut paru, s'étant borné à
l'heure de midy qu'il arriva au dit Evian d'aller diner
et ne se disposa a remplir sa mission que sur trois heu-
res après midy, tems auquel les dits citoyens de la pre-
mièreréquisitions'étoientrctirés.

Le citoyen ~4n[Aot'nc~, l'aine, a fait lecture à l'assem-
blée d'une missive envoyée à la municipalité de cette
ville par le citoyen .OutoM/o~ représentant du peuple,
et après cette lecture a demandé que l'administration fut



petitionnée à l'effet de diguer la Dranse et de rendre à
l'agriculture le terrain qu'elle occupe.

Cette motion ayant été adoptée, les frères Favrat et
Frézier ont été nommes à cet effet.

Sur l'observation d'un membre, il a été arruté qu'il
seroit célébré une fête civique l'occasion de la victoire

que nos braves dedenseurs avoient remporté sur les

rebel'es, les citoyens Bron et Sylvestre ont été nommés

pour présenter à la société le mode d'exécution de la
dite fête. Ce dernier a offert et déposé sur le Bureau la

somme de cinquante francs, pour acheter du pain pour
les pauvres nécessiteux de cette commune dont la dis-
tribution seroit faitte le jour de la de fête. Mention
honorable.

Le citoyen André Bron est monté la tribune pour
faire lecture d'un discours tendant à éclairer le peuple

sur ]e faux patriotisme et il a été invité de déposer le
dit discours sur le bureau un membre a observé que la
mémoire de G<Mpar<n (1) Représentant du Peuple et
membre et l'un des fondateurs de notre société, ne
devoit point f'tre oubliée par des frères, il a demandé en
conséquence qu'un de nos membres fut chargé de son
oraison funèbre; cette observation ayant été adoptée à
runanimitéJecitoyenAndréBronaéténommécom-
missaire à cet effet.

Sur la motion d'un membre, il a été arrêté que l'on
joindroit à la somme de cinquante francs sus-ënomée
celle de cent francs donnée ci-devant par le citoyen
Favrat pour être distribuée comme dessus aux pauvres
nécessiteux de la manière sus expliquée.

(1) Il arriva on Savoie a la fin d'octobre 1792 avec Dubois-
Cranee et La.eombe-Saint-MiclieL



~/rt'ma[rec!efan7~–~V~eem&re~~9a.
Le citoyen Afartt'K., chirurgien-major du cinquième

bataillon de Rhône et Loire est monté à la tribune pour
annoneeràla société la nouvelle ci-après.«Revenu ce
soir de Carouge, je m'empresse de venir dans le sein de

cette société annoncer aux Républicains qui la forment

une nouvelle bien faitte pour exciter leur joie. Elle n'est
malheureusement pas officielle mais elle se trouve
fondée sur des preuves non équivoques de probabilités,
si l'on en croit à p]usieurs lettres écrittes à Genève par
des personnes non suspectes. Toulon n'est plus au pou-
voir des esclaves l'armée Républicaine est dans ses
murs(l).

Maajouté de plus: « je ne puis passer sous silence
le trait d'héroïsme d'un lieutenant volontaire de ce dé-

partement qui étant & l'avancée avec un détachement de

trente hommes fut envelopé par un détachement ennemi
beaucoup plus fort, le commandant du détachement
ennemi a mis l'épée sur sa poitrine en lui disant: Rends-
<ot'eo~Htyt?Ce brave dcNenseurde)a patrie, voyant un
détachement français qui venoit le délivrer, brave la

mort, tire son pistolet et casse la cuisse à l'officier géné-
ral ennemi, le fait prisonnier avec quelques-uns des
esclaves qu'il eomma.ndoit n. D'après le rapport d'une
nouvelle aussi intéressante qui a excité de vifs applau.-

dissements de cette société, le citoyen Siloestre a
donné en augmentation du don dont est fait état dans le
procès-verbal de la dernière séance et pour le même

but, la somme de 30 francs. Mention civique.

Les citoyens Plagnat, Guyon Jacques-François, Ber-

(1) Toulon ne fut repris que le 18 décembre, 28 frimaire.



ger François, Michaud, Bonnefoy Michel Charles
Henry, Charmot Nicolas, de Jussy, Frossard Joseph
Marie, Girard Jean Marie, Michaud Jean Pierre, Bron
Pau), Dubouloz Jean Marie, Deleschaux Claude, Mar-
gel Georges et Grillon Joseph ont prêté le serment
d'usage.

~~nMi're. La Société républicaine de Thonon
s'étant assemblée en exécution de t'arrêté du jour d'hier
à une heure après.midy pour la formation du bureau et
du comité de surveillance il est résulté du dépoui)!ement
du scrutin que les citoyens Bron André a été nommépfé-
sident, Plagnat François, vice-président, Coudurier
Claude-François et Anthomoz 7<ngene secrétaires.

De plus il est résulté du depouillement d'un autre
scrutin que les citoyens Favrat Jean-Pierrc-Marie,
Frézier Louis-François, Chenevier Jean-Marie, Mi-
chaud Jean-Pierre et Guyon Jacques-François ont été
nommés membres du comité de Surventanee, ayant de
même réuni en leur faveur la pluralité des suffrages.

Les citoyens Bron, Favrat, Cachat, Cairat, Chene-
vier, Delescheaux, Longet Charles, Carron, Royer et
Frossard ont payé cinq francs chacun pour les contri-
butions du premier trimestre.

Le citoyen Lacroix cadet a observé à la société que le
citoyen Quisard d'en haut avoit fait verser dans les gre-
niers de ce district en don patriotique 2 coupes de vesces
et trois coupes de fèves. Un membre ayant observé que
ce don étou des plus modiques si Fonconsidéroit les
facultés du citoyen Quisard la société a arrêté qu'il
seroit invité de nouveau par un de ses membres à faire

une contribution plus ample. (A une séance postérieure



il fut constaté que le citoyen Quisard avait abandonné
à la municipalité 200 francs sur le prix d'un cheval de
600 francs qu'il lui avait vendu, et la motion fut retirée.)

25 frimaire. Le citoyen Pierre-Aimé Chamot
fils ayant déposé sur le bureau une paire de culottes de

peau qu'il destine à l'usage d'un soldat de première ré-
quisition, le Président lui a répondu que la Patrie ac-
ceptoit son don et que cette société lui en témoignoit sa
reconnaissance.

Un membre a dénoncé le citoyen Gucher commissaire
du Département etacitté des faits qui tendent à l'incul-
per dans sa commission et dans la conduite qu'il a tenu
tant dans le sein de cette societé qu'allieurs et a demandé
que le comité de surveillance fut pétitionné à l'effet de
procéder à information sur les faits qui sont à sa charge
de même qu'à sa décharge et à en faire passer de suite
extraits revêtus de tous les signes d'authenticité à la
société des Jacobins de Chambéry, au Département et
au comité de Salut Public. Cette motion, généralement
applaudie par acclamations des membres de la Société

et par les citoyens et citoyennes présents à la séance, il

a été arrêté en conformité.
Un membre demande que l'entretien des réverbères

soit mis à la charge du district pour que la société po-
pulaire pût avec L'argent qu'elle dépense pour cet objet

envoyer dans les campagnes des apôtres afin d'en lirer
les habitants de cet état d'aveuglement et d'ignorance
où ils sont plongés et leur faire connaître les avantages
de notre incomparable régénération.

Un membre observe que pendant que nos frères d'ar-
mes sont exposés sur les frontières pour la défense dc
notre liberté à mourir de faim, de froid, peut-être même



de la main des aristocrates il était extraordinaire que
des républicains s'occupassent à se divertir an son de la
musique dans des assemblées particulières qu'ils de-
vraient au moins s'en abstenir pendant la durée des
séances des sociétés populaires dont les membres s'occu-
pent incessamment à éclairer leurs concitoyens igno-
rants ou égarés – adopté.

27 frimaire de l'an II. Motion pour que l'admi-
nistration du district fasse opérer le plus prompte-
ment possible le désarmement dans les communes et
apporter les armes a Thonon, où elles seront réparées
afin qu'au premier besoin elles puissent être employées
utilement. Motion pour faire rentrer les souscriptions
patriotiques et envoyer les dons aux représentants du
peuple.

29 frimait e. Le président a donné lecture à la So-
ciété d'une lettrede nos frères d'armes les Sans-Culottes
de Chambéry. Cette lettre pleine de patriotisme est une
invitation à toutes les Sociétés populaires du département
et des voisins de se rendre par députation d'un ou deux
membres à Chambéry pour y célébrer le 10 nivôse pro-
chain l'inauguration d'un nouveau temple destiné à l'idole
des sans-culottes et en multipliant les principes de la Li-
berté que nous avons jurés, les liens de la fraternité qui
nous unissent seront de plus en plus resserrés, et bientôt

nous ne tairons plus qu'un peuple de frères qui n'auront
qu'une même famille. Arrêté de nommer un ou deux
commissaires pour aller témoigner à nos frères combien
nous sommes pénétrés des sentiments qui les animent
et que nous partageons avec eux.

Un membre a fait un discours qui peint d'un trait de



flammes les qualités que doil avoir un vrai patriote, il
s'est étendu davantage sur celles qui doivent caractériser
un homme public ses principes vraiment républicains
lui ont mérité les applaudissements de toute la Société.
« Tu viens de nous peindre, lui a repondu le Président,
les qualités Républicaines qui devroient caractériser
tousles citoyens quelconques; tuas partout dit une grande
vérité. La jalousie, la haine, la vengeanceet toutes ces
petites passions agens ordinaires des petites ames ne
doivent jamais entrer dans celle d'un Républicain ver-
tueux, surtout d'un fonctionnaire publie qui ne doit
avoir sous les yeux que son devoir et les moyens de se
rendre digne de la confiance dont il est investi ». (Vifs
applaudissements.)

Les citoyens Dubost, ancien commandant, ancien
commissaire des guerres, Dumont, ex-curé, Bureau,
directeur de l'Ilopital et Silvestre, ouvrierde santé, après
les formalités ordinaires ont été reçus membres de cette
société et ont prêté le serment d'usage ainsi que les
citoyens Antoine Anthoinoz et Eugène Anthoinoz et le
président leur a donné au nom de la société l'accolade
fraternelle, en leur disant « la Société vous voit avec
plaisir dans son sein, et espère que vous ne démentirez
jamais les principes qui vous y ont fait admettre ».

2 nivôse de l'an II, 22 décembre 1793.
La société ayant procédéà la nomination des commis-

saires pour aller inaugurer le nouveau temple destiné
aux sans-culottes (la salle du club) et répondre à l'invi-
tation fraternelle de nos frères les sans-culottes de
Chambéry le scrutin a été favorable au citoyen André
Bron président de cette société lequel a réuni la majorité
des suffrages; les citoyens Aman, Favrat el Bron Atha-



naze ont ou égalité de voix ce qui a donné lieu à un
débat des plus généreux et des plus interessans.

La Société arrête que le citoyen Favrat apportera à la
séance prochaine l'arrêté du départementconcernant les
certificats de civisme qui doivent être visés par les
sociétés populaires et jusqu'à ce que la Société ait
connoissance de cet arrêté elle suspend toute déter-
mination ultérieure.

G nivôse. Le président a donné lecture à la société
d'une circulaire par l'administration des Domaines Na-
tionaux à toutes les Sociétés populaires, relative aux
émigrés dunt il a joint la liste de la lettre A un appelant
l'œil vigilant des sociétés sur les omissions qui pour-
roient avoir été faites dans cette note par les corps admi-
nistratifs. Cet objet étant du ressort du comité de sur-
veillance, il lui a été renvoyé.

Le président ayant invité les citoyens Michaud et
Berger nommés commissaires de sale à l'ouverture de
la séance d'y ramener l'ordre, ils se sont trouvés
absents. La société indignée du peu de zèle qu'ils appor-
toient dans les commissions dont ils étoient chargés et
de leur insousiance d'assister à ses séances a arrêté sur
la motion d'un membre qu'ils seroient vivement censurés
à la première séance.

Le citoyen Bureau tant à son nom qu'à celui des au-
tres commissaires nommés pour la dresse du plan de la
fête civique arrêtée par cette société pour l'inauguration
de ce temple, a observé que les fonds de la Société des-
tinés aloucir la misère des indigents ne suffisoient pas

pour remplir le but de ce plan; alors d'un mouvement
spontané les citoyens ci après se sont empressés d'appor-
ter à l'envi sur le bureau, scavoir les citoyens Dubaud



commandant du Bataillon du Rhône et Loire en garni-
son en cette ville 60 francs Pierre Joseph Lacroix
10 francs; Bureau, directeur de l'hôpital, 10;
Coutil, 25 Anthoinoz ainé, 20 Silvestre, méde-

cin de ["armée, 50 Marcelin Bérard, 6 francs 5 sols

Naz, ci devant contrôleur 25 Chaniot fils, 6
francs Dupuis, officier de santé 10 Delescheaux,
membre du Directoire 10; Bron, président du Tri-
bunal de district 10 Dumont, membre de la Société
5 Chavanne maréchal 2 livres 10 sols, et les
citoyennes Deruaz, Plagnat et Duperier savoir cette
lr« 10 francs et les deux dernières 5 livres chacune (1).

Mention civique de ces citoyennes et citoyens.
Il a été ensuite procédé au scrutin pour l'admission

dans le nombre des membres de cette société des citoyens
Rondil et Martin et il résulte du dépouillement du scru-
tin qu'ils ont été reçus à l'unanimité- Le président ayant
ensuite invité le premier qui s'est trouvé à la séance de
prêter le serment prescrit par le règlement ce qui a été
exécuté et ensuite étant monté à la tribune y a prononcé

un discours plein d'énergie républicaine et a fini par
témoigner à la Société les regrets d'être forcé par les
devoirs de son état de s'éloigner de son sein au moment
qu'il venoit d'y être admis. Le président organe de la
société lui a répondu d'une manière satisfaisante et lui

a donné l'accolade fraternelle.

Le citoyen Bureau l'un des commissaires nommés
pour le plan de la fête civique, en a fait lecture et la
société l'a adopté. Le citoyen Dumont cy-devant prêtre

(1) Ces citoyennes suivaient sans doute assiduementles
stances du Club.



a été nommé pour représenter V Instituteur public et
prononcer un discours pour l'inauguration du temple.

9 nivôse. La citoyenne Naz Michaud a fait don de
15 francs (1) pouraiderau soulagementdesindigentsdans
la fête de demaio. La citoyenne Dubouloz a donné 20
francs, un membre qui ne veut pas être nommé a égale-
ment déposé 10 francs et le citoyen Quisard d'en haut
20 francs. La société en a arrêté l'insertion au procès-
verbal et mention civique.

]1 nivôse. Un membre a demandé l'appel nominal
et que les membres absens soient notés et punis suivant
les règlements. Cette motion a été vivement appuyée et
il est résulté de l'appel nominal que les citoyens Plagnat,
Berger oncle, Henry Charles, Naz Jacques, Delcscheaux
Jean Baptiste, Charmot, Carron, Dessaix Claude Louis,
Chennevier, Girard, Michaud Jean Pierre, Deleschaux
Claude, Vaissière et Dumont, ex curé, se sont trouvés
absents et ont encouru les peines portées par nos règle-
ments.

Le citoyen Anthoinoz un des citoyens désignés pour
la distribution des secours accordés aux indigents a
rendu compte de sa mission, il a annoncé à la société

que le nombre des pauvres était bien plus considérable
qu'on ne l'auroit cru puisque plus de 200 familles indi-
gentes réelamoient des secours, Il finit par inviter les
âmes sensibles à profiter d'une si belle occasion pour
exercer les devoirs de l'humanité. Aussitôt le citoyen
Silvestre, ouvrier de santé, attaché à l'armée a offert

(1) Lo rogistro no dit pas si les dons étaient en assignats,
ou en monnaie effective.



dix écus pour le soulagement des infortunés. Le Prési-
dent lui a répondu « Généreux citoyen la société
accepte ton offre et t'en témoigne par mon organe sa
reconnoissance; elle voit avec plaisir que, toutes les fois
qu'il s'agit de secourir l'humanité, tu es le premier lui
apporter des secours et il est peu de séances ou tu ne
signales tes bienfaits envers elle ». – Mention honorable.

Un membre a observé qu'il ne devoit point être fait
mention du don fait par le citoyen Guérin Micbaud,
garde-magasin des fourrages, puisque au lieu de donner
du bon vin il n'a donné que du vinaigre moisi. Sur la
motion d'un autre membre qui a observé que le citoyen
Michaud s'étoit trouvé absent et que l'erreur provenoit
de sa femme, il a été arrêté unanimement que le citoyen
Miehaud seroit invité à réparer la faute de son épouse
et à remplir ses premiers engagements. Sur la motion
d'un membre, la société arrête que son comité de corres-
pondance présentera à la première séance un projet
d'addresse à la convention nationale sur la célébration de
la fête qui a eu lieu lors de l'inauguration du temple à
la raison et sur les transports de la joye publique lors de
la nouvelle de la prise de Toulon.

Arrêté que les noms des citoyens composant les dif-
ferens comités seroient inscrits à la porte de la salle
pour qu'on les connoisse. On trouve étonnant que le ci-
toyen Appy membre du comité de surveillance, ne soit

pas agrégé au Club, et on l'invite à donner sa démission
s'il ne se fait pas recevoir membre (1). Un membre est
surpris qu'à la fête d'hier on n'ait pas distribué de vin
aux indigents, quoique la société eût déterminé qu'il

(1) Il ne tarda pas à le faire.
9



serait délivré à chacun 5 livres de pain et une bouteille
de vin invitation aux citoyens Michaud et Appy de
rendre compte de leur conduite à ce sujet.

13 nivôse de l'an Il 2 janvier 1794. Le
citoyen Bron, commissaire, envoyé par cette société
à celle de nos frères les Jacobins de Chambéry a an-
noncé qu'il avoit été reçu avec toute l'amitié, la fra-
ternité et la satisfaction que peuvent éprouver deux amis
qui ne respirent que le plaisir d'être ensemble et de

resserer davantage les liens qui les unissent.

Le citoyen Bétemps membre de cette société et com-
missaire envoyé dans le canton du Biot monte à la
tribune et annonce qu'après avoir fait sentir aux habi-
tants de cette vallée les avantages que leur procuroit la
révolution, la liberté et l'égalité, 52 citoyens se sont pré-
sentés pour marcher à la défense de la patrie. La Société

a arrêté qu'il seroit fait mention honorable sur le registre
de ces citoyens et que leurs noms seroient affichés. –

Le comité de correspondance est chargé de présenter

une adresse pour témoigner à cette commune ainsi
qu'au ciloyen Mudry, juge de paix, la satisfaction que
cette Société éprouve de voir un si grand dévouement
à la chose publique.

La Société arrête sur la motion d'un membre que
demain il y aura séance extraordinaire à deux heures

pour procéder à la nomination des sujets en état de
remplir par leur probité et exactitude les places de rece-
veurs des greniers publics.

16 nioose. La citoyenne Catherine Biffrary a
dénoncé un citoyen qui s'étoit faufilé dans la place des-
tinée aux citoyennes et qui troubloit l'ordre par un babil



indécent et scandaleux, la société applaudissant au zèle
et au civisme de cette citoyenne Sans-culotte a arrêté
d'en faire mention honorable dans son procès-verbal.

La Société arrête que l'on écrira au club révolution-
naire genevois pour apprendre Je moment de son affilia-
tion à la Société de Chambéry et pour nous affilier avec
lui.

Un membre a fait la motion expresse que la munici-
palité fut invitée à faire démolir tous ces emblèmes de
la superstition qui existent dans cette enceinte « Vous

avez dédié ce temple à la raison, cette dédicace, ces
confessionaux, ces peintures et ces Saints qui sont en
sentinelle offrent le contraste le plus divertissant et le
plus ridicule dans le temple de la raison il ne doit rien

y avoir qui l'outrage. »

Cette motion a été arrêtée en conformité et les citoyens
Cachat et Martin ont été chargés de pétitionner à cet
effet la municipalité en l'invitant d'accueillir les offres
de nos braves frères d'armes d'armes du bataillon de
Rhône et Loire qui briguent l'honneur d'être employés
dans cette expédition, et si les commissaires ne justifient
pas dans la séance qui se tiendra demain d'avoir rempli
leur mission ils seront déchus pendant un mois du droit
d'assister à nos séances. Arrêté.

Le citoyen Bron donne lecture à l'assemblée du projet
d'adresse pour inviter la Convention nationale à resterà
son poste et à se montrer toujours avec la même énergie
qu'elle déployé dans les moments d'orage. Cette ad-
dresse a été adoptée sans réclamation.

La Société devra prendre les moyens pour faire avor-
ter les projets des malveillants, invitera l'administration
à procurer à cette commune au moins 4 pièces de canon.



18 nicose. Un membre fait la motion que
pendant le cours des réparations que l'on fait dans cette
enceinte la société se cherche un autre local pour tenir
ses séances attendu qu'à l'époque ou nous nous trouvons
(janvier 1794) les nouvelles deviennent chaque jour de
plus en plus intéressantes.Cette motion a été accueillie et
les citoyens Longct et Anthoinoz cadet ont été chargés de
pétitionner la municipalité aux fins qu'elle nous cède la
cy-devant Eglise des pénitents et qu'elle fasse effacer les
gravures qui sont sur la façade.

Plusieurs membres qui avoient absenté nos séances
ont déposé sur le bureau l'amende a laquelle ils étoient
condamnés. Les citoyens Margel Georges, Bétemps Jo-
seph Marie, Anthoinoz cadet, Frossard Marie ont payés
chacun cinquante sols, les citoyens ci-après ont payé
soit pour amande soit pour les frais occasionnés à la
société parles réparations qu'elle fait faire, savoir le ci-
toyen Plagnat cinq francs, Lacroix, Baptiste Deles-
cheaux, Etienne Dubaud, Jacques Naz chacun cinq
francs.

Un citoyen qui veut rester inconnu a donné 6 francs

pour les réparations, le citoyen Grosse, 50 sols et le
citoyen Silvestre 10 francs.

La Société a ensuite procédé au dépouillement du
scrutin pour les membres proposés et il est résulté que
les citoyens Claude Margel et Bernardin Boisset ont été

reçus membres de cette Société les bulletins leur ayant
été généralement favorables.

20 nioose. Un membre est monté a la tribune

et a donné lecture des nouvelles « La République
triomphe de toute part. Les généraux Sans culottes
choisis par la Montagne se sont donnés le mot pour



chasser à la fois tous les brigands couronnés du sol de
la liberté. L'armée de Toulon a renvoyé les Anglais
porter à Pitt la nouvelle honteuse de leur déroute et de
la terreur qui les a saisis à la vue des bayonnettes des
soldats qui se battent pour la cause de la Liberté. L'ar-
mée du Rhin et de la Moselle ont fait des prodiges de
valeur et ont donné l'exemple de ce que peut le soldat
français lorsqu'il n'est pas trahi.-Les prussiens et autri-
chiens, ces fiers à bras s'étoient par trahison rendus
maitres des lignes de Wissembourg, avoient bloqué
Landau, pris Condé et Valenciennes le françois
avec une ardeur et un courage surnaturel l'a chassé de

son territoire et l'a forcé de repasser le Rhin pour annon-

cer a Vienne et a Berlin la gloire du Peuple françois. »

23 nivôse. Le président a donné lecture de la
lettre qu'écrit à la société le citoyen Roudil un de ses
membres, dans laquelle il peint le regret amer qu'il
éprouve de se voir séparé de ses frères les Sans-culottes
de Thonon et par laquelle il réclame un diplome. La
société arrête que ce diplome lui sera envoyé et qu'il
sera invité à payer la contribution.

Le citoyen Bron Athanase a déposé 25 francs pour les
amendes qu'il s'attend de payer après avoir annoncé
qu'il ne paraltroit pas aux séances de cette société avant
que l'emplacement ne fût ordonné de manière à pouvoir
établir et faire régner l'ordre.

Le citoyen Antoine Vaudaux a fait un don patriotique
de 90 francs qui lui sont dus par l'administration pour
différentes commissions où elle l'a employée. Cette
somme est destinée aux défenseurs de la patrie et
il invite les membres de cette société à s'en procurer le
paiement.



Un citoyen a fait un discours qui peint au vif le fana-
tisme sur tous ses points de vue, les écueils où il entraîne
et les moyens de s'en garantir. Ce discours ne pouvoit
qu'éclairer nos concitoyens sur des erreurs ou chcr-
choient à les entretenir des prêtres qui s'embarrassoient
fort peu d'abuser de la confiance qu'on leur accordoit,

pourvu que leur cave fut bien pleine et leurs repas res-
plendissant de luxe et de gourmandise, ils se soudoient
peu d'affecter les plus grandes jouissauces en se prome-
nant au sortir d'une conférence dans des chemins où
leurs yeux ne leur offroient que des tristes victimes de
la famine et de la misère, on n'a cependant jamais

apperçu que dans ces temps de calamité publique ils
aient retranché la moindre chose de leur faste et de leur
cupidité mais hélas les prêtres vivoient pour eux et
pour boire et manger; leurs visages bourgeonnés et leurs
mentons à triple étage sont de sûrs garants de cette
vérité. La société a goûté ce discours avec enthousiasme,
a demandé qu'il fut déposé sur le bureau et qu'il en Iut
fait mention sur le procès-verbal.

Un citoyen observe que la Convention nationale dans
la sagesse de ses décrets a senti que pour faciliter l'ap-
point dans les sommes qui se payent il étoit nécessaire
de mettre en circulation une certaine quantité de mon-
noie de billon et qu'elle en avoit envoyé à chaque
département pour répartir entre les différents districts
de son ressort arrêté que l'administration fut péti-
tionnée de se procurer au plus vite la quantité qui lui
compète.

25 nivose. La Société arrête de pétitionner la
municipalité pour qu'elle prenne tous les moyens conve-
nables pour donner à l'exécution de la loi du maximum



toute l'activité dont elle est susceptible, et l'inviter a cet
effet de faire de suite procéder à des visites domiciliaires
pour avoir connoissance des individus qu'un intérêt
sordide ou tout autre motif mettroient en contravention
avec la loi, et les faire punir en conformité.

Le citoyen Bureau ayant fait une dénonciation la
Société l'a invité à se présenter au comité de Surveillance
qui fera son rapport.

Le citoyen Amed Cachat a fait déposer sur le bureau
six chemises et cent francs outre deux cent dix francs
qu'il a déjà donnés pour nos frères d'armes. Mention
honorable.

Un membre a annoncé que la commune de Cheveinoz
(district de Thonon) a fait des dons patriotiques consé-
quents et qui font d'autant plus l'éloge de cette commune
que ces dons sont au delà de ses facultés. Vifs ap-
plaudissements. Mention honorable.

27 nivôse. Le citoyen Lassale a fait part du
plan de la fête que cette commune se propose de donner
en réjouissance de la victoire remportée par nos frères
d'armes sur les infames toulonnois. Le bataillon de
l'Espérance et les citoyennes de cette ville fairont
les agréments de cette fête et formeront le cortège un
citoyen qui par sa modestie veut rester inconnu a offert
de donner un drapeau pour le bataillon de l'Es-
pérance et ses concitoyennes font à l'cnvi parties pour
en faire faire un autre qui sera leur point de rallie-
ment et le simbole de leur union, Concorde et fra-
ternité.



Séanceextraordinaire du 28 nicôse – 17 janvier 1794.
Présidence d'André Bron.

La société convoquée extraordinairement, le prési-
dent a dit Egalité, Liberté. Au nont de la République

une, indivisible et démocratique. La séance est ouverte.
La société a répondu Vive la République.

Le président fait lecture d'une lettre de la société
régénérée et républicaine de Chambéry séante au temple
de la Montagne, à celle de Thonon cette lettre fixe
l'attention de tous les membres.

( L'Honneur du Mont-Blanc, son salut, ses intérêts
les plus chers, y est-il dit, sont compromis auprès de la
Convention nationale par l'intrigue, la malveillance, la
calomnie et la perfidie la plus atroce. Les ennemis tant
intérieurs qu'extérieurs s'agitent en tous sens ils vo-
missent contre notre Département, tout ce que l'or de
Pitt, l'égoisme et la cupidité peuvent produire de plus
contraire à l'unité et indivisibilité de la République
des mandataires perfides de la souveraineté du peuple,
des représentants profondément scélérats, des monstres
en un mot, y sont désignés sous les noms des Balmain,
des Duport, des Marin, des Grumery, des Carely
et des Dubouloz (1) premières sentinelles de la Loy;

(1) Représentants du département du Mont-Blanc à la
Convention. Iîalmain (Jacques-Antoine), né à Saint-Sorlin-
d'Arves en 1751, avocat au Sénat do Savoie depuis 1779,
jurisconsulte renommé, membre du Tribunal do cassation
do France, puis conseiller à la Cour d'appel de Grenoble de
1800 à 1815 Duport (Bernard-.lean-Maurice), né à Fa-
vergos le 7 août 1761, avocat au Sénat depuis 1788. Com-
missaire do la République française à Rome en 1789,



c'est aux jacobins à démolir, dénoncer et poursuivre les
coupables et la société de Chambéry y invite spéciale-
ment et sans délai celle de Thonon ».

Lecture faite de la lettre, la discussion s'ouvre
particulièrement sur les faits et moralité du député
Dubouloz comme étant de ce district. Ses lettres écrites
à cette société au mois de may, juin et juillet, Le
procès-verbal de la séance du 20 avril (vieux stile) qui

a précédé son départ pour Paris et ou il est fait mention
d'un discours qu'il y prononça, sont lues et entendues

avec intérêt

en remplacement de Monge devint chef de bureau au
ministère do lu justice, mort en décembre 1839. MARIN

(Anthelme), fils du sénateur Joseph Marin, né à Chambéry
vers 1760, avocat au barreau de Chambéry depuis 1782.

Après avoir été membre de la Convention et du conseil des
Cinq-Cents, il fut en 1803 nommé juge au Tribunal supé-
rieur de la Meurthe; se démit en 1811 et mourut avocat à
Chambéry en 1825 Guméry (Michel), avocat à Moûtiers,
membre de la Convention, puis député au conseil des
Anciens en 1795 et 1797. Sa dernière élection fut invalidée.

CARELLI (François-Jean-Baptiste), ex-comte de Cevins,
substitut du procureur général au Sénat de Savoie, accusa-
teur public au Tribunal révolutionnairede Chambéry (où il
eut pour successeurs les avocats Pillet, Plagnat, etc ); ne
iut pas réélu député en octobre 1795. « Au moment do l'exé-
cution de son ami Philibert Simond, Carelli, rapporta
M. Folliet, fait un don de 50,000 francs à la patrie et adopte

un orphelin » (Les Députes savoisiens, p. 31). M. Pillet,
Hist. du Barreau de Chambèry, p. 74, fait remarquer,
à propos de Marin, que, par suite de la dépréciation des
assignats, l'indemnité de 18 livres par jour, puis de 36,
allouée aux représentants du peuple était devenue dérisoire,
et qu'ils étaient fort gênés pour vivre à Paris.



Alors un membre a proposé que la société fut indivi-
duellement consultée soit sur les faits qu'elle auroit à
imputer au dit député Dubouloz, soit sur l'opinion et la
confiance qu'elle avoit en son civisme. Cette proposition
adoptée le Président fait l'appel nominal et interpelle
chaque membre de répondre cathégoriquementaux deux
questions cy-après

Citoyen LACROIX. As-tu des faits à alléguer contre le
député Dubouloz? – R. Non.
A-t-il cessé de mériter la confiance

par le poste et la conduite qu'il aa
tenus à la Convention nationale

R. Non.
Duisoui.ozLi Manque d'energie, il n'est d'aucun

Comité, il n'a jamais donné signe
de vie.GuvoN.R. Manque d'énergie et [a de la] pusi-
lanimittè.

Charles R. Beaucoup de mollesse et peu d'éner-
gie.

BÉTEMPS.R. Aucun fait contre Dubouloz sinon
qu'il siégeoit dans le Marais (1) il

a cependant montré un vif intérêt
lors de l'invasion de ce Départe-
ment et il a fait des démarches
auprès du comité de Salut public
pour saucer le Mont-Blanc.Fbi'.zilr R. Non Non

Longe r R Non NonFavrat.R. Faiblesse et manque d'énergie.
BONNLFOY R. S'il est au Marais il a perdu ma

confiance.

(1) C'est-à-dire faisant partie du Centre do la Convention.



DelesciiauxF. M. R. Je le soupçonne et il n'a pas ma
confiance.

Naz Jacques R. Il n'a jamais écrit à l'administra-
tion dans les moments de crise et
je n'ai aucune confiance dans les
crapauds du Marais.

CARRON.R. Non NonBergerR. Non Non
Brox François.R. J'ai oui dire qu'il ne jouissait pas

de la confiance, je nJ ai jamais vu
aucune marque de son cioismc.

Anthoinoz aîné..R. J'en fais le même cas que des patrio-
tes du 22 septembre.Girard R. Non Non

Cachât R. Il a resté trop long tems à prendre
son poste, il lui auoit été deffendu
de passer sur le territoire de Ge-
nèce et de la Suisse et cependant
il y passa.

BRON Paul R. Non. Ses lettres sont pleines de
patriotisme.

Deleschàux Cl..R. Non! Non
Margel Georges. R. Non Non
Grillon Joseph..R. Non Non

DuBAUDEtienne. ,R. Il a siégé au Marais – je naine
pas les crapauds.Bureau R. Non, mais il manque d'énergie.Martin R S'il a siégé au Marais, je le méprise.

Silvestre R. Si je le juge d'après ses Lettres lues
d la Société, je réponds Non! Non!

Margel Claude..R. -Von NonBoissetR. Il siègeoit au Marais, il n'a pas ma
confiance.Lasale R. Il n'a pas plus ma confiance que
ceux qui siègent au Marais avec
lui.



BRON André R. S'il siège au Marais il n'a pas ma
confiance et je le blâme de n'acoir
montré aucune énergie, du moins

connue de moy, lors des dangers
de notre Département.

Michaud Albert.. H Non Non

Michaud Jn-P"R. Il a ma confiance et l'ai toujours
reconnu pour frat patriote.

La discussion finie sur le député Dubouloz, elle
s'ouvre snr les autres cy-dessus désignés. La moralité
et les actes des Balmain, Gumery n'étant pas connus à
cette société elle s'est refusée à conclure [sinon] que s'ils
avoient siégé dans le marais ils étoient des traîtres indi-
gnes de la confiance.

Quant à Marin, Bettemps a dit « J'étois à Paris
lorsque Marin reçut le premier la nouvelle de l'invasion
du Mont-Blanc par les Piémontois, il la communiqua
aux autres députés de ce Département qui se rendirent
de suite au comité du Salut public. Marin alors feignit
d'aller chercher Carrelly et ils ny parurent ny l'un ny
l'autre, nos députés restèrent cependant trois heures. »

Quant à Carelly, a dit Lassalle « il a fait affectation
d'un prétendu sacrifice de ses patentes qu'il voua aux
flammes lors de l'assemblée nationale des Allobroges et
cependant on a trouvé dans une fouille à sa terre de
Bassy des titres de terrains et sa veritable patente de
noblesse. »

Quand à Duport, Dubouloz cadet a dit

« Duport a fait passer à ses commettans au mois de
juin dernier un mémoire de sa main ou en développant
les principes des partis divers formés dans le sein de



la Convention il soutenait celui des hommes d'état qui
étoit le sien et blasphémait la Montagne. »

La discussion fermée sur l'objet de cette séance
extraordinaire, la société arrête qu'elle se déclare Mon-
tagnarde, qu'elle n'aime que la Montagne, que tous
les membres du Département et de la Convention na-
tionale qui ne siègent pas à la Montagne sont indignes
de sa confiance. Il a été arrêté ensuite que tous les
membres de cette société qui avoient été interpellés à
l'égard du député Dubouloz signeroient au registre et
que mention en seroit faite dans l'extrait qui seroit de
suite envoyé à la société républicaine séante à Cham-
béry. La séance est levée aux acclamations de Vive
la République.

Signé Eugène Anthoinoz, secrétaire André Bron,
président A. Charles Frezier Berger neveu; Bron
Anthoinoz; Girard; Bron; Bureau; Silvestre; François-
Marie Deleschaux; Boisset Margel George; .T.-B.
Michaud Dubouloz cadet A. Bron Charles Henry.

4 pluviôse de l'an II. La Société convoquée à
l'ordinaire le Président a dit « Liberté, Egalité, au
nom de la République françoise, une indivisible et dé-
mocratique la séance est ouverte ». L'assemblée a
répondu Vive la République

Un membre a observé que dès longtems le citoyen
Frezier, juge de paix du canton de Lullin avoit remis
au citoyen Poupon, membrede cette société,un don pa-
triotique de cent vingt francs, et qu'il n'a jamais été
question de ce don, il a demandé que le trésorier de cette
société fut chargé d'exiger cette somme et en fit son
rapport à la première séance. Adopté.



7 pluviôse. Lecture est donnée d'une lettre de

nos frères les Jacobins de Chambéry relative aux bois
de marine et aux fabriques de salpêtre. Répondu que le
nécessaire a été fait.

Le citoyen Dsleschaux Jn Baptiste est nommé com-
missaire auprès de l'administration pour qu'elle invite
toutes les communes à faire des dons patriotiques en
bois de marine.

Le comité de correspondance est également chargé de

procurer à la Société le Moniteur unioersel et le journal
appellé Républicain.

La Société arrête de nommer des commissaires auprès
de l'administration pour lui témoigner sa juste indigna-
tion d'apprendre que les postes frontières de Morzine et
Montriond (1) avoient été dégarnis de troupes sans que
l'administration du district en eût connaissance d'autant
plus que c'est un moyen sûr de faciliter la sortie des
denrées de première nécessité, de donner de plus en plus
du crédit au fanatisme par la libre communication que
l'on peut avoir avec les prêtres dans des lieux si voisins
de l'endroit qu'ils habitent et encore plus dans un pays
dont les sentiments inciviques se sont si bien manifestés
la saison dernière à l'approche des Piémontois.

La Société a entendu avec un vif intérêt le procès-
verbal de la commune de S1 Paul qui envoye 63
chemises et 3 paires de bas pour nos braves défenseurs

il a arrêté d'en faire mention honorable sur le registre
ainsi que des communes de Vinzier et de Bernex. Le
comité de correspondance témoignera à ces différentes

(1) Communes du canton du Biot.



communes combien cette société est charmée de leur
zèle.

Un membre dit « Je viens du canton de Lullin. Il
n'était pas nécessaire de savoir que toutes les communes
s'étaient insurgées. On peut s'en édifier en voyant les
arbres de liberté qui y sont plantés. Quoique dans un
pays de forêts ces arbres sont si courts et dans un si pi-
toyable état que l'on peut dire des habitants sans se
tromper ils les ont plantés parcequ'ils ne pouvoient pas
mieux faire et s'il ne tenait qu'à eux de les arracher ce
serait une chose vite faite. Je demande que l'adminis-
tration soit invitée à faire rétablir les arbres et qu'elle
invite les communes à faire disparaître tous les signes
extérieurs du culte. » Adopté.

Un membre a dit « Vous arrêtâtes de faire mention
civique des citoyens du Biot qui avoient offert dc s'en-
rôler. J'observe que ce sont des citoyens de première ré-
quisition qui ont montré un enthousiasme qui a duré
autant que la présence du commissaire C e fait est d'au-
tant plus vrai qu'aucun de ces citoyens n'est parti pour
la défense de la patrie et qu'ils sont tous tranquillement
dans leurs foyers. » (Reg. p. 120.)

Le cit. Dalbert présente le plan des réparations
qu'exige le temple de la raison ou la société arrête de
tenir des séances et demande un mandat de six cents
francs à compte. La Société charge son Trésorier de dé-
livrer cette somme, outre ce, qu'il payera 26 francs pour
dépenses urgentes, dont il gardera la note pour la pré-
senter au comité d'administration.

La Société arrête qu'il ne sera fait aucune imposition
extraordinaire sur ses membres pour les réparations de
la nouvelle sale de ses séances mais que les noms des



citoyens et citoyennes qui voudront faire des dons gra-
tuits seront inscrits sur un carton qui sera déposé à coté
du bureau.

Le cit. Seygnot commissaire des guerres monte à la
Tribune. « Citoyens, dit-il, la Vandée est détruite.
L'infâme ville de Toulon n'est plus au pouvoir de nos
ennemis. Landau est évacué – >Wissembourg a vu
repasser le Rhin à ces laches satellites des Despotes, la
République triomphe et fleurit de toutes parts; il va pleu-

voir des patriottes qui sous des masques trompeurs
chercheront à se faire recevoir dans votre Société, je
demande que vous n'admettiezaucun membre dans votre
sein dont le patriotisme ne vous auroit pas été connu
avant les heureuses époques qui ont caractérisé la valeur
du peuple françois. » Cette demande convertie en mo-
tion a été accueillie par de vifs applaudissements et
arrêtée en conformité.

Le même citoyen fait don à la Société de quelques
brochures très-utiles et instructives, et d'un livre conte-
nant des couplets patriotiques.

9 pluviôse, 2" année républicaine. Le secré-
taire donne lecture d'un discours adressé à cette société

par le représentant Simond qui analyse une partie des
crimes de la nation angloise (1).

10 pluviôse. .Motion d'inviter l'administration
et la municipalité de fermer leurs bureaux pour venir
assister aux séances de la société populaire fixées à tous
les déoadis et à tous les jours de courrier.

(1) Simond l'avait lu récemment à la tribune du Club
des Jacobins de Paris.



12 pluoiàse. Censure au citoyen Coudurier, secré-
taire, pour n'avoir pas assisté aux séances. L'on a
procédé au scrutin André Charles a obtenu la majorité
des suffrages pour la place de Président. Coudurier et
Bron Paul pour premiers secrétaires, Claude Margel et
Dessaix Victor pour seconds. Nomination des mem-
bres du comité d'administration les citoyens Deles-
chaux François, Girard et Bétemps ont obtenu la
majorité des suffrages.

16 pluviôse de l'an II. Affiliation du citoyen
Charles Chevillon, agent du conseil exécutif pour la
fourniture des grains nécessaires à ce département
jusqu'à la récolte prochaine. Le député à la Conven-
tion Grenus (1) envoie des brochures le Petit Chan-
sonnier des armées de la République, les Décades des
Cultivateurs.

La société arrête que dorénavant tout citoyen non
habitant de cette commune qui voudroit se présenter à
cette société pour en être membre ne pourroit être reçu
qu'après six mois de résidence faute de produire un
diplome ou des pièces authentiques capables de cons-
tater sa moralité.

Le trésorier annonce que Joseph Poppon lui a fait
compte des 120 livres qu'il avoit perçu en don patrio-
tique du citoyen Frezier, juge de paix du canton de
Lullin, avec les 132 livres dont il étoit comptable
d'ailleurs envers cette Société et que lui-même avoit
déposé entre ses mains un habit complet en don patrio-
tique.

(1) Jacques Grenus, deputé suppléant du département du
Mont-Blanc.



Sur la lecture d'une lettre du citoyen Antoine Vau-
daux qui avoit précédemment fait don patriotique dans

un moment d'yvresse de quelques vacations qui lui
étoient dues par les corps administratifs, l'arrêté pris à

son égard a été rapporté et le don patriotique par luifait
considéré comme non avenu.

Le citoyen Salomon a obtenu la parole et démontré
la nécessité où l'on est dans le département d'avoir
plusieurs petites pièces de campagne; et à l'exemple, a-
t-il dit, de toutes les autres sociétés il falloit faire une
pétition à la Convention nationale de 60 de ces petites
pièces comme étant très commodes pour le transport
dans les montagnes et par conséquent bien avantageuses
pour donner la chasse aux ultramontains. Adopté.

Le citoyen Chevrillon a observé qu'après la visite
qu'il a fait ce jourdhuy de la maison d'arrêt, il a reconnu
que la localité n'en étoit pas assez vaste pour renfermer
ceux qui y sont detenus, dont les uns n'ont pas non plus
tous les secours alimentaires que la Loy leur accorde,
puisqu'ils doivent tous manger à la même table et être
servis de mêmes mets. Sur sa motion il a été annoté de
pétitionnerla municipalité afin qu'elle prenne des mesu-
res pour établir une seconde maison d'arrêt qui servira
à séparer les deux sexes détenus.

Les citoyens Silvestre et Bureau ont été nommés
commissaires. Don patriotique de 26 chemises par
la commune d Orcier.

18 pluviôse de l'an 2. Arrêté que la Société en-
verroit une nouvelle addresse à la Convention, vu que
celle précédemment faite n'est point parvenue à sa desti-
nation puisque les Bulletins n'en ont pas encore fait
mention. Le même commissaire qui avoit rédigé la



première sera rédacteur de la seconde dans laquelle sera
insérée la petition des 60 petites pièces de canon.

Les commissaires pour la vente des différents effets
déposés sur ce bureau en dons patriotiques ont rendu
compte de leur commission en annonçant qu'elle a pro-
duit la somme de 679 livres qui sera versée entre les
mains du trésorier et les citoyens Anthoinoz l'aîné et
Dumont ont été nommés commissaires pour convertir
cette somme en bas, chemises et souliers pour les défen-
seurs de la République.

Le Président a donné lecture des salutaires arrêtés
pris par le représentant du peuple Albitte envoyé dans
le département de l'Ain et du Mont-Blanc pour les

mesures de sureté et [y établir] le gouvernement révo-
lutionnaire.

La discussion s'est ouverte sur les objets de première
nécessité et sur le peu de soin qu'on apporte envers nos
frères d'armes malades et confinés dans l'hôpital de cette
commune.

Le citoyen Guynet, chef du premier Bataillon de la
Drôme a déposé sur le bureau un diplôme de la Société
populaire de Briançon. Les citoyens Jean-François
Violland et Bernard Guyot de Douvaino, membres de
cette Société ont prêté avec ce premier le serment en
prononçant la formule insérée dans le règlement et tous
trois ont reçu l'acolade fraternelle du président. Celui-
ci a annoncé que décadi prochain la société commence-
roit à prendre séance dans la sale qu'elle fait préparer

pour ses séances ordinaires, et il est arrêté que l'on se
réuniroit dans cette sale pour se transporter dans la
maison où est déposé le drapeau des citoyennes qui
seront invitées à les suivre et de là dans le lieu ou est



aussi déposé le Bonnet et la pique de cette société pour se
rendre avec ordre et en corps dans la dite sale préparée,
où arrivés, le président prononcera un discours.

Dons patriotiques La commune d'Habère-Pocbe
a fourni 20 chemises, 13 paires de bas, et 24 livres et 10
sols argent. Celle de Douvaine 10 paires souliers,
15 chemises, 4 paires de bas et 33 livres, cinq sols.
Celle d'Armoy et Liaud, 49 chemises. Celle de Dral-
liant 24 chemises, une paire souliers et 14 paires bas.

Celle d'Allinges, 19 chemises, cinq paires de bas,
cinq paires souliers et 93 livres, 15 sols. Celle de La
Chapelle, 64 chemises et 20 paires de bas.

20 pluviôse. Après être arrivé du lieu des séances

tenues par intérim hors de cette sale, d'où l'assemblée
s'est rendue en la présente de la manière énoncée dans
le procès-verbal de la dernière séance, le Président a
prononcé un discours analogue à la circonstance et il a
été arrêté que dors en avant, et chaque décadi, il serait
fait lecture des annales de civisme, des loix, et que l'on
feroit quelques instructions publiques avec l'analyse de
la déclaration des droits de l'homme et du citoyen.

Sur la motion d'un membre la citoyenne porteuse du
drapeau a été invitée de se présenter au bureau pour l'y
déposer et y recevoir l'accolade fraternelle du Président.

Elle a dit « Les Républicaines de Thonon viennent
déposer dans le temple de la Raison, désormais leur
uniquo idole, leur drapeau emblème de leur amour pour
la liberté et de la haine qu'elles vouent aux tyrans et à
leurs complices elles viennent encor au milieu de vous
par mon organe jurer de maintenir la Liberté, l'Egalité,
l'Unité, l'Indivisibilité de la République, d'élever leurs
enfans dans les principes de la Révolution et de contri-



buer autant qu'il est en leur pouvoir a la destruction des
ennemis de la chose publique. »

Le chef du Bataillon de l'Espérance a aussi reçu du
président l'accolade fraternelle.

Le cit. Favrat a déposé sur le bureau 10 livres et
Anthoinoz cadet 5, pour l'incendie de Marin. Lasale a
aussi déposé 10 livres dont la moitié pour le dit incendie
et l'autre moitié pour les défenseurs de la République.

Le cit. Louis Pansu chirurgien-major du 1»' Batail-
lon de la Drôme a présenté un diplôme de la Société
populaire de Briançon, il a été invité en conformité du
règlement de prendre séance dans cette société pour y
participer comme membre pendant un mois. Le citoyen
Jean Marie Michaud, commissaire des guerres, a aussi
produit un diplôme de la Société Républicaine de Mont-
Lion il a reçu la même invitation.

Un des secrétaires donne lecture d'une lettre des Jaco-
bins de Paris qu'il a trouvé dans le registre et qui est
ainsi conçue « Comité de présentation FRÈRES

ET amis, dans la séance du 28 Frimaire, la Société a
arrêté que son comité de présentation adresserait une
circulaire à toutes les Sociétés qui lui sont affiliées pour
leur faire part de son arrêté, portant qu'à, l'avenir elle
n'admettra plus dans son sein aucun membre des socié-
tés affiliées qui ne soit muni d'un diplôme portant

1° Ses nom et pronom 2° le lieu de sa naissance
3° son âge 4° son signalement et sa signature; 5° sa
profession avant et après la révolution 6° depuis quand
il est membre de la Société.

Les abus que des malveillants ont fait de diplomes
extorqués ont déterminé la Société à prendre ces mesures



pour éviter les troubles et désordres qu'ils occasion-
nent ».

Il a ensuite demandé et la Société a arrêté qu'elle se
conformerait à l'invitation que cette lettre contient, et
adoptait de son côté la sage mesure qu'elle renferme.
Discussion sur la manière de vendre les blés déposés au
gremer publie.

21 pluviôse an II 9 férrier 1,-94. Envoi de
deux commissaires, soit députation, auprès des repré-
sentants du peuple, à Commune affranchie (Lyon) pour
leur porter un rapport sur la question des subsistances
militaires.

La citoyenne Catherine Biffrary a fait hommage
d'une décoration en forme de couronne civique au dra-
peau des citoyennes il a été arrêté que mention civi-
que en seroit faite au procès-verbal. Motion d'activer
le travail des ouvriers pour les réparations de la salle
du Club. Sur les réclamations du citoyen Plagnat
tendant à s'exempter de se rendre au vœu de la Société
(voyage à Lyon) on lui a observé que les commissions des
Jacobins pour le bien public n'étoient susceptibles d'au-

cun prétexte, et la Société a passé à l'ordre du jour.

Séance extraordinaire du 22 pluviôse. Le citoyen
Chevrillon déclare que toutes les mesures sont prises

pour les subsistances du département et que toutes alar-

mes à ce sujet pouvoient cesser. Un membre a
observé que malgré l'importance de l'objet dont la
discussion est à l'ordre du jour la plus part des membres
témoignoient beaucoup d'insoucience pour le bien pu-
blic, puisque les trois quarts ne paraissaient pas à cette
séance, il a demandé l'appel nominal et que tous les



membres absents indépendamment de l'amende qu'ils
devaient payer en conformité du règlement fussent
vivement et individuellement censurés cette demande
a été arrêtée par les membres présens dont les noms
suivent

Anthoino7 Antoine,
Frezier Louis-François,
Vaudaux Joseph-Marie,
Bétemps Joseph-Marie,
Charles André,
Favrat Jean-Pierre,
Bron Athanase,
Berger François neveu,

Dessaix Claude-Louis-Victor,
Bron André,
Anthoinoz Eugène,
Bron Paul,
Bureau Louis-Jacques,
Silvestre Philibert-Etienne,
Margel Claude,
Margel Georges.

Deleschaux Jean-Baptiste,

Le nombre des présents n'arrive qu'à 17 tandis que
la société est composée de 59 membres.

Un membre a démontré l'importance et la nécessité
de la députation à envoyer auprès des Représentans du
Peuple à Commune affranchie pour y détruire les incul-
pations et calomnies qu'on leur a portées contre les
autorités constituées de ce district et a fini par faire
l'analyse de la conduite de Gucher membre du direc-
toire de ce Département pendant son séjour en ce dis-
trict. La société a arrêté qu'un des secrétaires présenteraitt
un projet de déclaration en faveur des autorités pour
constater la fermeté qu'elles ont gardées en restant à

leur poste et continuant leurs travaux pendant les mo-
ments de crises et surtout lors de l'invasion de quelques
cantons de ce district par les Piémontais (août-septem-
bre 1793).

23 pluviôse. Le président a donné lecture d'une
lettre du citoyen Dumont membre de cette société par



lui adressée à l'administration de ce district par laquelle
il annonce et déclare qu'il dépose en don patriotique
quelques ustenciles en argent servantau culte catholique
dont il étoit cy-devant ministre. La société pour lui en
témoigner sa satisfaction arrête qu'une mention civique

sera insérée au procès-verbal. Un membre a donné
lecture d'un décret inséré dans le Bulletin du 13 de ce
mois, par lequel la Convention vient de mettre à la
disposition du ministre de l'intérieur une somme de dix
millions pour être répartie à titre de secours et de bien-
faisance nationale dans toutes les communes de la
République, en attendant l'organisation définitive des
établissements d'hospice et de secours publics. La
société arrête pour accélérer le but de cette loi de faire
le recensement des indigents de cette commune.
Adopté. Les citoyens Bron Athanase et Dubouloz
Joseph sont chargés de présenter un tableau sur les

moyens de maintenir l'ordre et la tranquilité dans cette
salle durant les séances.

Le citoyen Bron chargé de présenter un projet d'arrêté

en faveur des administrateurs de ce district en a donné
lecture et il a été adopté en ces termes

« La société arrête à l'unanimité que d'après les faits
qui sont à sa connaissance, elle déclare que les adminis-
trateurs de ce district fidèles à leur serment sont demeu-
rés inébranlables à leur poste dans les moments critiques
qu'a éprouvés ce département et qu'ils ne l'ont quitté
(leur pot.le) que pour marcher à la tête des soldats de
la Liberté contre les sattelliies Piémontais qui avaient
souillé le sol de ce district dans 3 cantons, et qui n'étaient
déjà plus qu'à une lieue de cette commune. »



25 pluviôse an II. Compte-rendu du citoyen
Dumont sur la vente des grains du grenier publie. Il dit
qu'il y a abus à en distribuer autant à une famille de 3
à 4 personnes qu'à une de 7 à 8.

Admission du citoyen Naz Marie-Aimé ajourne-
ment à dizaine du citoyen Perrachon, sur avis du
comité de surveillance.

Le citoyen Garnier capitaine dans le premier batail-
lon de la Drôme a été invité de monter à la tribune
pour y chanter quelques hymnes patriotiques, il a ceddé
à cette invitation et a mérité les applaudissements de
toute la société et reçu du président le baiser fraternel.
Une citoyenne invitée de se joindre à ce brave sans-
culotte pour l'accompagner de sa voix et de ses accens
est montée à la tribune au milieu des applaudissements.
Les transports sans-culotides, de cette citoyenne, l'éner-
gie, l'expression vive et animée de son chant les em-
brassemens mutuels et répétés dont elle a favorisé son
contrebasse, n'ont pas peu contribué à exciter la joie et
les ris de cette Société.

Il sera fait lecture dans une prochaine séance d'un
décret concernant les soins et secours que doivent les
municipalités aux parents et familles des défenseurs de
la République afin d'en provoquer l'exécution qui en
est négligée.

27 pluviôse. Les cit. Jean Garnier et André Cha-
puis, capitaines au l8r bataillon de la Drôme, ayant un
djplôme d'autres sociétés sont admis à la séance.

Un membre propose et la Société arrête que tous les
citoyens et citoyennes encore nantis des habits en toile
tant bleus que blancs ci-devant connus dans les congré-
gations et confréries seront invités d'en faire hommage



pour le service de la république à quel effet un registre
sera tenu et ouvert pour insérer les noms de ceux qui
se rendront à cette invitation. Une citoyenne offre le
sien et en outre 10 livres pour l'incendie de Marin.

La discussion s'est ensuite ouverte sur le peu d'em-
pressement que l'on apporte à détruire les marques tant
extérieures qu'intérieures de féodalité et de fanatisme
dans l'étendue de cette commune. Athanase et André
Bron sont nommés commissaires pour solliciter au nom
de la Municipalité l'exécutiondes arrêtés pris à cet égard
par le représentant du Peuple Albitte et inviter le com-
mandant du 1er Bataillon de la Drôme pour engager les
volontaires de son bataillon à y donner la main à l'aide
de tous les Sans-Culottes qui composent cette Société
qui se porteront à cette opération à l'envi des uns des
autres.

Le cit. Silvestre dépose 50 fr. pour faire boire les
manœuvres que la Municipalité emploira à cette expé-
dition, et la société a arrêté que mention civique en serait
insérée au présent. Le cit. Athanase Bron propose le
plan dont il s'était chargé pour le maintien de l'ordre
durant les séances.

I. Les commissaires nommés à la fin de chaque
séance pour le maintien de l'ordre et de la police de la
salle, devront lorsqu'ils ne pourront rétablir le silence
dans le quartier échu à leur surveillance dénoncer de
suite ceux qui le troubleront pour que le Président leur
fasse une verte censure qui sera, avec le nom du pertur-
bateur, affichée par extrait à la porte de la salle pendant
une décade, et à défaut par les commissaires d'exécuter
ce que dessus, ils subiront eux-mêmes cette peine.

II. Ils veilleront soigneusement à ce que les escaliers



et couloirs ne soient jamais obstrués, mais qu'au con-
traire les citoyens et citoyennes défilent à mesure qu'ils
entrent du côté du bureau sans laisser de vuide.

III. Les jeunes gens au dessous de 15 ans auront un
emplacement déterminé, soit la loge au dessus de la
porte, où un censeur sera tenu de maintenir l'ordre et le

silence par les mêmes moyens.
IV. Des inscriptions seront placées en grands carac-

tères en divers endroits de la salle, pour rappeler au
peuple la décence et le respect qu'il se doit à lui-môme,
lorsqu'il est réuni en société pour délibérer sur son bon-
heur.

30 pluviôse. Un secrétaire lit une lettre de la
Société régénérée de Bonneville par laquelle elle fait

part à celle-ci de sa régénération par un double scrutin,
et elle l'invite d'en faire autant si elle ne l'a pas encor
fait. Proposition de changer le mode de scrutin, pour
la réception des candidats, parce que quelques membres

se sont permis d'insérer sur leurs bulletins des phrases

tout a fait injurieuses, faisant voir aussi leur peu de
civisme parce que si ces injures n'avaient pas été le fruit
de l'imposture et de la malveillance, ils auraient porté
leurs dénonciations au comité de surveillance. Propo-
sition d'adopter une boîte qui aura deux tiroirs surmon-
tés d'une embouchure par laquelle on fera tomber dans
le tiroir de droite une balle ou un poids pour l'admis-
sion et dans le tiroir de gauche, pour le rejet.

2 ventôse 20 février 1794. Le chef du Batail-
lon de l'Espérance de cette commune a obtenu la parole

et prononcé le discours suivant



Liberté, Egalité, unité, indivisibilité de la République,
fraternité ou la mort.

Citoyens Président, frères et amis.
Voici citoyens les jeunes sans culottes do cette commune

qui viennent vous énoncer leurs dispositions pour soutenir
l'unité et l'indivisibilité de la République Française.
Soyez aussi assurés qu'ils expireront mille fois plutôt que
d'abandonner la cause des hommes libres, ils sauront
imiter le courage intrépide des braves frères d'armes qui se
signalent sur nos frontières contre les vils despotes coalisés.
Ressouvenez-vous que la cause de la Liberté sera pour
toujours notre point de ralliement. Nous jurons donc dans
ce temple de la Raison de maintenir de toutes nos forces la
souveraineté du peuple, de ne reconnaître d'autre idole que
la Liberté, de n'avoir d'autres maximes que celle-ci Ar<;

fais pas à un autre ce que tu ne veux pus qu'il te soit
fuit. Nous juions encore de nous ensevelir dans les ombres
de la mort plutôt que d'abandonner la ,Liberté et l'Egalité.

Je te demande citoyen Président de vouloirbien consigner
nos serments dans les registres de la Société populaire.

Haine aux tyrans, amour pour la Liberté, voilà la devise
des jeunes sans-culottes du bataillon de l'Espérance do Tho-
non. Vive la République Vive la Convention Vive la
Montagne

Le serment prêté par l'orateur a été répété par ses
frères d'armes présens.

La société arrête que chaque séance il sera lu un des
articles des droits de l'homme et de l'acte constitutionnel
et qu'invitation sera faite aux instituteurs d'enseigner
et expliquer avec tout le soin possible tant les articles
composant les droits de l'homme et du citoyen qui du
dit acte constitutionnel aux enfants dont l'instruction
leur est conGée et la même invitation sera faite aux pères
et mères. Le citoyen Michaud Albert a été nommé



commissaire tant pour cette invitation et en surveiller
l'exécution que pour faire distribuer des bonnets rouges
aux enfants en récompense des progrès qu'ils feront dans
les instructions qu'on leur donnera au lieu d'images et
autres béatilles. Les citoyens Guynet et Dufour ont
déposé à cet effet chacun une somme de cinq livres et
le citoyen Bureau s'est chargé d'en faire distribuer à

ses frais particuliers.

7 ventôse. Un des citoyens frères d'armes du pre-
mier bataillon de la Drôme prononce un discours au
nom de tous ses frères composant le dit bataillon il y
démontre le peu d'empressement que l'on apporte dans
cette commune dans l'observation des lois, que l'on
fermait les boutiques le dimanche pour les ouvrir les
jours de Décadi, ce qui est peu conforme à l'esprit de
notre regénération et finit par demander que chaque
Décadi, au défaut de discours patriotiques et instructifs,
une citoyenne soit invitée de se décorer représentant la
déesse de la Liberté et de chanter une hymne fesant la
description de son caractère. Cette demande convertie

par un membre en motion a été adoptée. La citoyenne
Deruaz a reçu cette invitation pour le prochain Décadi.

La société arrête qu'il sera établi un comité de bien-
faisance pris dans son sein pour s'occuper de procurer
des secours dont sont privés les détenus dans les prisons.
La société en nommant les cit. Claude-Louis-Victor
Dcssaix, Bte Deleschaux, et Dumont Henri pour com-
poser ce comité les a chargé de pétitionner la Munici-
palité d'autoriser leurs opérations et d'inviter quatre
citoyennes de s'adjoindre à eux pour leur donner plus
de succès.

Admission du cit. Louis-Sébastien Dubouloz.



10 ventôse décadi – 28 février 1794.– Les Jaco-
bins de Thonon sont allés en corps chercher la statue de

la Liberté pour la déposer dans leur sein. A la rentrée
dans le temple, la déesse vivante de la Liberté a chanté

un hymne à la raison, après quoi elle a remis aux Sans-
culottes de Thonon une branche de laurier pour couron-
ner le civisme de ceux qui auront bien mérités de la
patrie le président au nom de la société l'a reçue avec
reconnoissance.

Les autorités constituées et les Jacobins de Thonon
ont formé un cortège qui s'est rendu sur la place de la
réunion. La force armée étoit sous les armes et
acoompagnoit le dit cortège on y a remarqué avec
plaisir le Bataillon de l'Espérance et les citoyennes qui
marchoient sous leurs drapeaux respectifs. Arrivé à
la place de la réunion un officier municipal y a donné
lecture des loix et en se rendant au temple de la raison
le cortège a fait une station au pied de l'arbre de la Li-
berté ou le couplet Amour sacré de la patrie a été
chanté.

Dès que le cortège a été rendu au temple un membre
qui avoit été désigné à cet effet a fait un discours qui a
reçu les applaudissements de la société (1). Plusieurs
citoyens et citoyennes ont chanté des hymnes à la Li-
berté, à la Raison et à la Montagne.

Le trésorier a demandé pour les réparations et ouvra-
ges faits à la salle de nos séances une somme de 600
livres. Il a été arrêté qu'il seroit autorisé à délivrer seu-
lement 400.

( La fête do la Raison avait cu lieu a Paris le 26 brumaire
an 11, 10 novembre 1793.



Un membre ayant observé qu'un citoyen avoit été mis

en arrestation pour avoir travaillé le jour du Décadi, la
société, fondée sur la loi, a renvoyé à son comité de
bienfaisance la connoissance de cette affaire avec invi-
tation de faire rendre la liberté au détenu.

Les commissaires envoyés à Ville affranchie (Lyon)
ont rendu compte de leur mission. Ils ont offert en don
patriotique les droits de l'Homme, imprimée en gros
caractères, la peinture de la Liberté, de Marat et de Le
Pelletier. Une souscription est ouverte pour faire enca-
drer ces tableaux.

Arrêté que la séance qui se tenoit le Décadi à l'heure
ordinaire seroit ouverte à deux heures après midi, qu'un
membre y prononceroit un discours instructif et le cit.
Paul-Philippe Bron en est chargé pour le Décadi pro-
chain. Arrêté d'inviter le cit. Vaudeau à nous faire
le dit jour lecture des loix et autres objets qui interesse-
roicnt le bonheur commun.

11 ventôse, l'an 2. Appel nominal manquent 17
membres.

La société a arrêté qu'addresse seroit faite au repré-
sentant du peuple pour demander la mise en liberté du
citoyen Naz pour le motif que la société ne connoit point
de faits inciviques sur sa moralité et par les motifs aussi
inserés dans l'arrété du Directoire de district de Thonon.

Le comité de bienfaisance de la société s'est adjoint
les quatre citoyennes suivantes Catherine Brijffrari,
Vignet, née Garnier, Salomon et Lugon. Arrêté que
deux membres du dit Comité seroient remplacés tous
les deux mois en changeant les plus anciens.

Le cit. Silvestre a fait à la Tribune le serment de mou-
rir pour la patrie dont l'insertion au procès-verbal a été



arrêtée il a reçu l'accolade du Président et a déposé sur
le bureau la formule de son serment républicain pour
être mise aux archives.

Le citoyen Druaz proposé au scrutin a réuni l'unani-
mité des suffrages pour son admission de Jacobin et il a
été invité à prêter son serment.

14 ventôse. Mise à la disposition du bureau de
bienfaisance de 180 livres, reliquat des dons patriotiques
et de centfrancs qui avaient été offerts pour les deux com-
pagnies du 9« bataillon du Mont-Blanc qui se trouvaient
sous les murs de Toulon, et qui ne pouvaient plus leur
être appliqués (par suite du départ de ces compagnies).

14 ventôse. Les commissaires nommés pour pro-
voquer l'élargissement provisoire des ex-prêtres Violand,
Champaury, Desallemand, Boissonnat et Bidal, ont
rapporté que la liberté avait été rendue aux sexagénaires
seulement, conformémentà la Loi, mais que l'on
s'occuperait d'améliorer le sort des autres.

Il est arrêté que les commissaires d'entrée seraient
spécialement chargés d'empêcher le trouble qui nait du
mélange des citoyens et des citoyennes.

1G ventôse. Le cit. Bron a proposé d'ouvrir la
séance par ces mois « Au nom du peuple souverain
Egalité, Liberté, Fraternité ou la Mort Reconnois-
sance aux braves Montagnards – Honneur aux mânes
de Marat, Le Pelletier, et autres martirs de larévolulion
par l'imitation de leurs vertus la séance est ou-
verte. » Ce mode a été adopté et on a répondu Vive
la République

Le cit. Albert Michaud commissaire nommé par cette
société pour veiller si les instituteurs et institutrices se



conforment à la Loi a rapporté que les citoyens Vaudaux
et Fournier pour l'éducation des jeunes citoyens et le
citoyen Buffet pour les citoyennes ne s'en écartent pas
et que les uns et les autres demandaient des catéchismes
Républicains.

Le comité d'instruction est chargé de faire un rapport
sur les récompenses à accorder aux citoyens et citoyen-
nes qui feraient le plus de progrès dans la science de la
raison et le catéchisme républicain. Formation d'un co-
mité d'instruction de quatre membres. Présentation
d'un mémoire de Quisard, laboureur, détenu. Institution
d'un local ou club pour l'instruction de la jeunesse prn-
dant les séances de la Sociélé populaire.

18 ventôse. Arrêté que le bureau serait désormais
couvert d'un bonnet de Liberté. La Société en rap-
portant son arrêté concernant l'emplacement du club de
la jeunesse a arrêté que l'instruction se ferait chaque jour
de séance à une heure dans l'emplacement de la Société
des Jacobins. Arrêté que les autorités constituées, les
citoyens et citoyennes seraient invités à prendre part à
la plantation de l'Arbre vivant de la Liberté qui se fera
demain décadi 26 ventôse. Motion de visiter les ca-
sernes pour constater ce qu'il y manque de deman-
der au comité de surveillance les motifs de la détention
de Quisard et de tous les autres prisonniers de
planter dans la salle un arbre de liberlé surmonté d'un
bonnet.

Décadi 20 centôse, 10 mars 1794 (1). Des hym-
nes ont été chantées à la Liberté.

\\) Six jours après, la Convention votait l'arrestation de
Hérault do Séchelles.



L'ordre du jour étant la célébration de la fête de la
plantation de l'arbre vivant de la Liberté, le président

a invité la Société à garder l'ordre de marche qui seroit
envoyé par les commissaires avant le départ le cit.
Lasale, l'un d'eux, ayant fait don à la Société d'un sabre
pour être délivré au commandantdu Bataillon de l'Espé-
rance, celui-ci a témoigné dans un discours son vif
empressement de s'en servir pour l'anéantissement des
tyrans et l'affermissement de la République.

Le président en le lui remettant nud, lui a dit

« Je remets entre tes mains, jeune sans-culottes, ce sabre
dont la Société te fait don, qu'il soit la -terreur de l'aristo-
cratie chancelante et si tes aînés ne voyaient contre toute
attente le Régi me républicain assis sur des bases inébranla-
bles, c'est à toi et à ceux de ton âge que l'humanité si long-
temps outragée par les Despotes, remet le soin de la venger;
fais passer a tous tes collègues l'ardeur dont tu es déjà
transporté d'abattre à tes pieds tous les ennemis de notre
bonheur commun et que ce baiser soit un gage de la confiance
que la Sociétéplace dès ce jour dans son jeune Bataillon ».
Applaudissements.

Le cit. Lasalle a encore promis une dragonne et un
baudrier pour être joints au sabre. Applaudisse-
ments.

Les commissaires ayant successivement appelé les
authorités constituées chacun a pris sa place les ci-
toyennes s'y sont rendues en grand nombre et la marche
a été fermée par les membres de la Société.

Le Bataillon de l'Espérance qui ouvroit la dite marche
ayant détaché quelques uns des siens pour aller prendre
l'arbrc vivant qui devoit être planté, ceux-ci sont
arrivés chargés du dit arbre et reçus avec acclamation
dans le cortège l'on a repris la marche du coté de



la place de la Liberté et le dit Bataillon après un
discours analogue a la circonstance prononcé par un de
ses chefs a planté l'arbre vivant de la Liberté. Tan-
dis qu'on s'occupoit de cette plantation le cit. Guyon,
agent national, a fait un discours énergique sur les bien s
inappréciables de notre heureuse révolution, les maux
incalculables de l'ancien régime et la surveillance exacte
que nous devons tous exercer pour déjouer les projets
liberticides dont l'aristocratie aux abois ne laisse pas
d'assaillir notre nouveau gouvernement.

De retour au club le cit. Paul Philippe Bron est
monté à la Tribune et a prononcé un discours plein de

force et de vérités sur la nécessité de l'Instruction publi-
que et de la prompte organisationdes Ecoles élémentaires
et républicaines pour la jeunesse. n a été arrêté que son
discours qui a été vivement applaudi seroit déposé aux
archives.

21 ventose, an II. Un membre a fait la motion de
choisir le primidi de la S" décade du mois courant pour
procéder à la [destruction] des effigies du cy-devant culte
catholique et de la féodalité arrêté qu'il y sera procédé
le dit jour avant l'ouverture de la séance des Jacobins.

Envoi à la Société de 2 douzaines de catechismes
républicains. Arrêté que la statue qui avait jusqu'à
présent représenté la liberté ne serait pas brûlée à raison
de cette espèce de purification et par le motif qu'elle est
regardée comme un ouvrage assez intéressant pour être
conservée elle sera envoyée au comité d'administration
qui lui fera donner un manteau conforme au régime
républicain.

23 ventose. Discussion sur le décret concernant
les salpêtres. Le président a invité les citoyens et citoyen-



nes à former un chœur pour accompagner les cy-devant
saints et saintes à la brûlure; il a proposé de regarder

comme fanatiques ceux ou celles qui s'en dispenseroient
(p. 156). Invitation à tous les Jacobins citoyens et ci-
toyennes qui auroient quelque fait à déposer sur la
moralité des fonctionnaires publics à se transporter au
comité de surveillance légale. Arrêté que les représen-
tants Albitte, Dumas, ou autres seraient petitionnés par
la société pour se procurer des canons pour la sureté de
ce district, ainsi qu'un instituteur [canonnier] que regis-
tre serait ouvert pour recevoir le nom des citoyens de
bonne volonté qui voudraient s'exercer à la manœuvre
du canon. Nomination de 7 commissaires de salle
et de tribune pour la prochaine séance.

Séance extraordinaire du 24 venidse. Arrêté que
l'éponge de la fraternité serait passée sur la suspicion
des membres proclamés absents. On choisit la place
de Crète pour faire le brûlement des statues arrêté de
demander à la municipalité les statues de la ci-devant
chapelle du collège.

Le président a annoncé que chaque membre de la So-
ciété et tous les bons citoyens et citoyennes qui se trou-
vaient pour lors dans la salle eussent à prendre un des
simulacres de la superstition pour le porteraux flammes
et qu'au retour du brûlement il serait fait un discours
sur ledit brûlement.

Le citoyen Athanase Bron nous a fait lecture du dis-
cours annoncé et la Société a arrêté qu'il serait invité
de nous en faire de temps en temps lecture.

Le comité d'administration a été chargé de faire met-
tre un bonnet au sommet de l'arbre de la Liberté planté
dans la salle des séances, d'en faire enlever les cordes



et de le faire émonder de manière que le président puisse
voir l'orateur en tribune. Nomination de cinq jaco-
bins pour procéder au scrutin épuratoire des fonction-
naires publics après rapport à la Société.

25 oent6se. Un membre lit les papiers nouvelles
ils annoncent des succès remportés de toute part, et la
prospérité continuelle de nos armes nous assure que la
victoire est en permanence dans nos bataillons.

Un membre a observé que la fraternité et l'union était
la vertu la plus chère des Jacobins et devait être la base

de toutes les autres, il a demandé en conséquence que
la Société rapportât l'arrêté pris dans la pénultième
séance contre ses membres absents au brulement des
signes de fanatisme, consistant en ce qu'il serait fait
mention inculpative de leurs noms au procès-verbal
ainsi que du motif de leur absence, cette motion a été
fortement appuyée, il a été arrêté en cette conformité.–
Un membre s'étonne que la Société ne soit pas abonnée

au Journal des Hommes libres.
Le citoyen Favrat a donné lecture d'un décret relatif

à la formation des écoles primaires et aux principes de
l'instruction publique, il a fait la motion de pétitionner
l'administration à l'effet de provoquer cet établissement.
Un membre a fait observer que cette démarche serait
inutile et superflue puisque l'instruction était libre, qu'il
suffirait à chaque citoyen qui aspirait à la place d'insti-
tuteur public de s'inscrire sur le registre ouvert à cet
effet au bureau de la Municipalitéet que dés cc moment
il pouvait commencerses fonctions. Arrêté de n'accorder
aucun ccrtificat de civisme sans que le nom du récla-
mant eût été affiché au bureau et proclamé à deux séan-
ces consécutives. Discours contre le fanatisme.



28 cento'se. Lecture d'une lettre de la société des
Sans-culottes de Sallanches, renfermant une adresse

au citoyen Albite, représentant du Peuple aux fins qu'il
fasse passer dans ce district frontière une force armée
imposante et capable de repousser les esclaves du des-

pote ultramontain et les émigrés réfugiés en Valais, si
jamais ils osaient faire de nouvélles incursions sur notre
territoire devenu libre. Un membre a observé que
cette société n'avait pas attendu jusqu'à ce jour à s'occu-
per d'un objet d'aussi grande importance, que déjà elle
avait arrêté une addresse à Albite afin d'obtenir deux
pièces de canon et des munitions pour la défense de ce
district. Nouveau mémoire du cit. Quisard, détenu.

Un citoyen a fait part à la Société d'une lettre de la
Commission des Subsistances qui provoque la culture
des légumes en tout genre pour prévenir la disette des

grains. Pouvoirs à la commission des Cinq chargée
d'un rapport sur la moralité des fonctionnaires publics.

« Nos registres, dit un membre, sont pleins des plus
beaux arrêtés, leur exécution pourrait sans doute contri-
buer au bien public, cependant j'ai le regret de voir qu'on
n'y donne pas cours et qu'ils demeurent presque tous
dans l'oubly. »

Le cit. François Bron, Ct de la garde nationale de ce
chef-lieu, membre de cette société devant paraitre devant
ses supérieurs pour justifier de sa conduite, réclame un
diplôme. La société rendant justice à son patriotisme

a arrêté de le lui accorder séance tenante.
Le cit. Frossard, commissaire nommé par cette société

pour surveiller au grenier public la distribution des
grains et denrées, annonce que le terme de sa fonction
est expirée. Les citoyens Dubouloz Louis et Dubouloz



d'Armoy sont nommés pour lui succéder pendant le
décadi {la décade) courant.

Un membre a observé qu'il a entendu des réclama-
tions de différents citoyens relativement à la mesure
dont on se servait pour les pommes de terre (1) vu que
la barre qui traversait cette mesure élait trës-préjudicia-
ble à l'acheteur en ce qu'elle occasionnait un grand
vuide entre les pommes de terre et en diminuait la quan-
tité en paraissant l'augmenter. La société prenant ce
motif en considération invite le préposé au grenier public
de substituer une mesure qui n'offre point cet incon-
vénient.

On demande que chaque jour de séance on donne à
la jeunesse des deux sexes des leçons civiques et répu-
blicaines en attendant que les écoles primaires soient
organisées.

30 oeniôse. L'ordre du jour appelait un orateur
à la tribune. Le citoyen André Bron y est monté, il a
tracé avec le pinceau de la saine raison et de la vraie
philosophie le tableau bizarre et imposteur du catholi-
cisme, il a demontré combien il était éloigné de la mo-
rale sublime de l'Evangile, comment force de pratiques
et de cérémonies vaines et extérieures, les prêtres avaient
défiguré l'image de la divinité et de la vraie religion. 11

a développé les principes de la morale universelle qui
doit être la seule religion des hommes libres, puisque
l'auteur de la nature la grave dans nos coeurs il conclut
par cette grande leçon que nous devons à jamais oublier
qu'il existait des prêtres pour nous ressouvenir seulement
que nous sommes des hommes.

(1) La culture de la pomme de terre était donc déjà com-
mune en Chablais.



Ce discours offrait de trop grandes vérités pour ne pas
plaire à une société d'hommes libres. Il a été souvent
interrompu par les applaudissements les plus flatteurs
et l'impression en a été arrêtée.

Le Comité de bienfaisance annonce qu'il a le regret
de bientôt se dissoudre, l'insensibilité et la cruauté de
plusieurs citoyens qui ferment impitoyablement leurs
cœurs aux sentiments de l'humanité indigente, font
craindre que le comité ne puisse remplir les vues de son
mstitution faute de fonds. Après discussion sur les
moyens d'alimenter le comité, le cit. Dubouloz cadet
dit « Cherchons du moins à stimuler la générosité de

nos concitoyens par notre exemple. Les Jacobins doivent
toujours marcher les premiers dans le chemin de la
bienfaisance et de toutes 'les vertus. Je donne cent
francs. » Les cit. Favrat et Lasale se sont empressés
de l'imiter et donnent chacun 50 francs. Le citoyen
Favrat dit qu'il faut signaler les avares assez durs et
insensibles aux cris de l'indigence pour accabler d'inju-
res ceux qui réclament en leur faveur. Lecture
d'une lettre de la Convention ordonnant la destruction
de tous les parchemins et titres (p. 163). Un membre
signale le relâchement du concierge dans la surveillance
des prisons.

2 germinal; 22 mars 1794. Le cit. Dufour un
des commissaires nommés pour solliciter des secours
en faveur des malheureux rend hommage à la généro-
sité età la bienfaisance des citoyens de Thonon qui
s'empressent de concourir au soulagement de leurs frères
indigents, il demande en conséquencele rapport de l'ar-
rôté portant que les personnes qui rebuteraient les com-
missaires seraient nominativement proclamées en cette



société la motion n'ayant pas été approuvée on passe à
l'ordre du jour.

Le cit. Lassalle donne lecture d'une lettre du repré-
sentant Dubouloz annonçant une conspiration contre la
liberté ourdie par des hommes qui en paraissaient les
plus zélés défenseurs et heureusement déjouée par les
soins et l'activité du Comité de Salut public. Il lit le
rapport de Saint-Just à la Convention Nationale qui
développe la manière dont cette conjuration s'était for-
mée, ses auteurs, ses complices parmi lesquels était le
fameux Père Duchesne.

Un membre demande que puisque le père Duchesne
a été assez scélérat pour trahir la cause de la liberté,
qu'il paraissait défendre avec tant d'énergie, ses feuilles
soient brûlées et que le procès-verbal mentionne l'exé-
cration à laquelle cette société voue cet infame jour-
naliste. Arrêté ainsi.

Le citoyen Charles demande qu'à l'adresse à la Con-
vention Nationale on ajoute l'expression de la plus vive
reconnoissance pour les soins et l'activité avec lesquels
elle a déjoué les complots de l'Aristocratie à l'époque de
la nouvelle conspiration qui s'est manifestée (Procès
des Hèbertistes). Arrêté.

Le citoyen Guynet demande que la société soit invitée
à être plus exacte à se réunir à l'heure portée par son
règlement qui est celle de six précises adopté.

5 germinal. Le-cit. Dessaix au nom du comité de
bienfaisance annonce que le produit de la cueillette dont
il est chargé pour le soulagement des indigents se monte
déjà à 1900 fr. y compris 158 restés en fond de la pre-
mière collecte et 180 francs dont le citoyen Favrat était



dépositaire et qu'il a remis au dit comité. La société
applaudit à la générosité des citoyens de Thonon.

Le cit. Plagnat donne à la société la lecture d'un dis-
cours du cit. Dorfeuille prononcé dans la Société popu-
laire de Chambéry, il a été applaudi par l'assemblée qui
a renouvelé le serment de Vivre Libres ou Mourir la
société arrête l'impression de ce discours au nombre de
200 exemplaires et l'envoi aux communes. Le citoyen
Plagnat est chargé d'écrire à ce sujet à l'imprimeur de
Carouge.

Un membre observe qu'il est du devoir de la société
de s'occuper de l'instruction des enfants des cy-devant
nobles que l'arrêté du représentant Albitte met en arres-
tation.

La société renvoie cet objet à la Municipalité avec
invitation d'ouvrir un registre ou s'inscriront les ci-
toyens et citoyennes qui voudront se charger d'élever

ces enfants et de transmettre le tableau de cette inscrip-
tion. Elle se réserve de discuter le civisme, la moralité
et l'aptitude de ceux qui se seront présentés (1).

Le cit. Dufour demande que pour prévenir le dépe-
rissement où tombent chaque jour les bœufs envoyés
pour l'approvisionnement des boucheries militaires, il
soit nommé des commissaires à la Municipalité à l'effet
qu'elle veille à ce que la ration attribuée à chaque pièce
de bétail lui soit complètement et régulièrement livrée.
Arrftê que la société invite par la voye de l'administra-

(1) Voir la proclamation d'Albitte, 13 mars 1794, dans
Mgr Billiet, Mémoires pour servir. p. 4G0. A Chambéry,
les fils et filles de quelques nobles furent placés chez des
artisans, cordonniers, tailleurs, couteliers, lingères, repas-
seuses, etc. {lbid. p. 153).



tion les communes de la Montagne à faire des dons pa-
triotiques en fromages pour être envoyés à nos génereux
frères d'armes qui se privent de viande.

Le citoyen Boissct fait don des bustes de Voltaire et
de Rousseau.

On arrête pour le lendemain une séance extraordinaire
à l'occasion de la foire « pour nos frères des campagnes
qui pourraient s'y rencontrer ». Le citoyen Deruaz
fait don de six rubans tricolores pour servir de distinc-
tion aux commissaires des séances.

7 germinal. Présidence d'Athanase Bron. On
procède au scrutin sur la candidature de divers qui ont
été proclamés à trois séances précédentes. Tous sont ad-
mis sauf le cit. Popon qui sur 42 voix n'en a obtenu

que 14. La séance dure de 7 à 9 heures du soir.

9 germinal. Le cit. Lacroix chargé d'acheter des
souliers à Genève destinés à l'armée, dit qu'il n'a pu
remplir sa mission, ces souliers ayant été empiètes par
la société de Gex. Le cit. Dufour se récrie contre
ceux qui « attaquent la liberté des opinions qui est
la propriété la plus sacrée, en étouffant la voix de
l'orateur par des huées indécentes il invite les citoyens
et citoyennes de l'assemblée à ne plus troubler ainsi
l'ordre et le respect dûs à une société d'hommes libres ».
Applaudi. La séance est terminée par des chants patrio-
tiques.

10 germinal. Discours du citoyen Charles sur la
conspiration des Hébertistes (leur procès avait commencé
le l01' germinal). Un orphelin est présenté à la société.

12 germinal. La citoyenne Moulhon, de Carouge,
invoque la sensibilité de la société en faveur de son mari



traduit au Tribunal révolutionnairede Paris, et demande
que la société rende témoignage de son civisme. Pé-
tition de la citoyenne Carier qui demande les motifs de

son arrestation. Renvoyé au Comité de surveillance.
Arrêté de la Commission des Armes, de Paris, invitant
les ouvriers en fer à s'occuper de la fabrication des
baionnettes.

14 germinal. Discours du cit. Antoinoz aîné ana-
logue à la levée de première réquisition. Il développe
tous les avantages de la belle cause que ces jeunes répu-
blicains vont défendre. Nouvelle pétition du cit.
Quisard, laboureur, détenu. Avis favorable à la décla-
ration de civisme du cit Mouthon. La séance se termine
par l'hymne chérie.

15 germinal. Demande d'une épuration. Le cit.
Deleschaux qui a été témoin d'une pareille opération
dans d'autres sociétés dit « Le membre qui doit passer
au creuset épuratoire monte à la tribune on demande
d'abord son nom, etc. (sic) et quand il a répondu à ces
différentes interrogations la société manifeste son opi-
nion pour ou contre, par assis ou levé.

Le comité de surveillance s'est occupé des motifs de
l'arrestation des détenus. Après une longue discus-
sion la société arrête que le comité des cinq présentera
son rapport sur la moralité des fonctionnaires publics
de ce dictrict.

16 germinal. Présidence du citoyen Plagnat.
La séance est ouverte sous les auspices de la liberté et
de l'égalité, au nom du Peuple souverain. L'ordre
du jour était le rapport sur la moralité des fonctionnaires
publics. Plusieurs membres sollicitent le rapport. Ceux



chargés de le faire cherchent à en éloigner le moment.
Le cit. Longet dénonce comme le motif de leur retard
l'envoi qu'ils doivent avoir fait par le cit. Guinet à
Albitte des pièces qui doivent être la base de ce rapport,
contre la volonté expresse de la société. Cependant
ils font leur rapport; on décide qu'ils déposeront les
pièces à l'appui pour qu'elles soient parafées. On arrête
que les fonctionnaires publics auxquels le rapport est
défavorable puissent en prendre des extraits et avo;r un
jour avant de venir se justifier devant la société on
arrête que le registre des dénonciations sera ouvert à
tous les membres. Le cit. Vaudaux demande qu'on
mentionne que du rapport il n'est rien résulté à la charge
des fonctionnaires publics, ci-devant nobles, ou prêtres
et que leur ci-devant qualité est le seul reproche qu'on
leur fasse Arrêté. – Rapport sera fait à Albitte, en
conformité de son arrêté du 23 ventôse dernier, sur la
moralité des ci-devant nobles.

Discours du cit. Bureau propre à enflammer le cœur
des jeunes citoyens de 1"~ réquisition de l'amour de la
patrie. Dons divers en leur faveur.

Séances extraordinaires des 17 et 18 germinal.
Discours du cit. François Berger, neveu, membre de
la société et volontaire de l' réquisition plein d'éner-
gie, pour encourager ses concitoyens qui doivent partir
pour la frontière. Commission des dons aux volontaires;
écrit aux sociétés de Douvaine et d'Evian. Rapport sur
les fonctionnaires. Le cit. Dupérier, inculpé d'avoir fui
du côté de Bonneville lors de l'invasion des Piémontais;

Claude Michaud, inculpé d'insouciance, qui est un
crime chez un peuple libre A'a~ cadet, pour son
frère Claude Naz détenu chez lui Mouton, aupara-



vant commandant de la garde nationale, actuellement
maire, indiqué comme modéré et dénoncé par François
Carron, et différents autres sont entendus dans leur
justification. L'assemblée déclare qu'ils se sont tous
justifiés et rejette le rapport des cinq commissaires.

Un membre observe que s'il arrivoit tant dans le sein
de la société qu'au dehors, qu'un Jacobin se permit de

provoquer un de ses frères soit pour avoir manifesté son
opinion dans cette enceinte, soit pour avoir fait quelques
dénonciations, celui qui provoqueroit l'autre fut privé du
droit de séance pendant trois mois; adopté(l). Sur injonc-
tion, le cit. Guinet déposesurle bureau les procès verbaux
de la commission des cinq dont les fonctions sont décla-
rées avoir cessé aujourd'hui.

19 ~e/'m:na<. Discussion sur la moralité des
ci-devant nobles (2) Philippe-Antoine Dunand, de
~Mp~ père et fils, la De~or~ épouse du dit de Ruphy
Joseph-Marie Vignet, son épouse et ses filles; Rebut
de Noyer, sa scour Louise, Nicod de Maugny, et sa
bette-sœur, Josephte Cesser (de Cheissel) et Macaluit (?)

Un membre a demandé la parole et a dit « Dunand
Philippe-Antoine a toujours aimé l'égalité, ainsi qu'il
est aisé de s'en convaincre si l'on considère qu'il n'a
fréquenté, tant avant la Révolution qu'après notre

(1) Il semble que le maire. Mouton, voulait provoquer lo

citoyen Carron.
(2) Voir dans MF B;LLU;T, /oc. cit. p. 482, le tableau des

Nobles détenus à Chambéry, avec les notes du Comité r~oo-
~H~o~M~e sur chacun d'eux. Sur 110 détenus indiqués
dans ce tableau, 69 avaient été mis en liberté, en grande
partie par le représentant Gauthier, quelques-uns par AI-
bitte.



incorporationà la République que ce qu'on appelle rotu-
rier. Dunand est un des premiers qui ait fait hommage
à la société dont il est membre de ses patentes de bour-
geoisie et de noblesse. Dunand a donne des marques

non équivoques de civisme même dans les tems de crise
il s'arma d'une épée et d'un pistolet pour aller repousser
les satellites du despote sarde, à la fausse alarme qui
se répandit dans cette commune que ces vils mercenaires
se disposaient à revenir souiller par leur présence ce
district lors de l'heureuse entrée des Français Durand,
enfin nommé par l'assemblée électorale à la charge de
membre du bureau de concilation en a rempli dignement
les fonctions. La justice de la société doit lui accorder
le titre de vrai patriote. )) Adopté.

Un membre a observé a Vous venez, citoyens,
d'accorder le titre de patriote au cit. Dunand, mais la
conduite qu'ont tenue de Ruphy et son épouse est dia-
métralement opposée on ne peut dire en sa faveur que
d'avoir fait monter sa garde quoique fort avancé en âge

l'a-t on vu assister à nos séances et à nos fêtes civiquesY
son épouse n'a-t-elle pas témoigne sa joie lors de l'inva-
sion des Piemontais sur le territoire du département ?
Elle a trois fils sous les drapeaux des puissances coali-
sées et son mari cinq. L'on ne peut que les envisager
comme tres suspects. Applaudi.

Sur la proposition d'Antoinoz aîné, Joseph de Ruphy
fils est excepté parce qu'il n'a pas encore 18 ans.

Quant aux époux Vignet, on ne les considère pas
comme nobles on ne connaît aucun faità leur charge,
et on déclare qu'ils ont eu une conduite civique.

Discussion sur la moralité du citoyen Rebut de Noyer
et de sa sœur Louise. On rappelle que celle-ci a fait



des dons patriotiques pour les défenseurs de la Patrie
même au dessus de ses facultés a nourri pendant un
an la mère d'un volontaire et a contribué à l'achat du
drapeau tricotore des citoyennes. Arrêté qu'elle s'estt
comportée civiquement.

Sur le cit. Nicoud de Maugny et sa belle-sœur,
détenus. Un membre observe « Nicod a été nommé par
le conseil général de sa commune de Maugny officier
public, il en a rempli dignement les fonctions. C'est
lui qui explique au peuple les loix et décrets de la
Convention, qui sert d'instituteurà la jeunesse du dit
lieu, il a enfin donné des preuves manifestes de civisme.
Quant à sa belle-sœur,on ne peut lui faire aucun repro-
che elle a toujours montré une parfaite soumission aux
loix, elle est venue de même que son beau-frère se
consigner dans la maison d'arrêt, a laissé cinq petits
enfants dont un dangereusement malade, et comme le
principal mobile d'un jacobin est de soulager l'humanité
soutirante et d'adoucir le sort de celui qui s'est toujours
comporté en vrai citoyen », il est demandé et arrêté de
pétitionner l'administration pour que le oit. Nicod et sa
belle-sœur soient mis provisoirement en liberté jusqu'à
l'arrivée du représentant Albitte. Le citoyen Charles
nommé à cet effet, revient un moment après et annonce
que l'administration avoit accédé aux vues des Jacobins
et la société applaudit sur cette conduite généreuse.

Sur laJosephte Cessel. Sa moralité n'est pas connue.
Elle a un frère émigré. Un membre dit « Suivant le
rapport qui m'a été fait, elle a été en correspondance
avec les émigrés ». « De pire encore, ajoute un autre
membre, la Cessel n'est plus à Marclaz (1), le bruit

(1) Petit château dans les environs de Thonon.



s'est répandu que douze personnes armées venant de
l'étranger l'ont conduit par batteau sur le territoire hel-
vétique)). Elle est reconnue pour très suspecte.

Sur le rapport du cit. Favrat sur la moralité des ci-
devant religieux, la Société arrête Elle reconnaît le
citoyen Albert Michaud pour un patriote prononcé
même avant notre heureuse régénération, ayant été
persécuté sous l'ancien régime pour ses opinions civi-
ques le cit. Dumont pour un bon patriote Il a fait
des sermons civiques avant notre incorporation à ]a
France et s'est comporté depuis en vrai citoyen le
cit..Oe<ese/MM.<:TTa~cots-Afarte pour un bon patriote
il a été ferme à son poste de secrétaire de l'administra-
tion, même dans les tems de crise le oit Violland
François-Marie il a failli être victime du despotisme

pour avoir démontrédes sentiments patriotiques avant
la Révolution s'est bien comporté en qualité de secré-
taire de l'administration. Champoury est un bon
patriote il a été opprimé sous l'ancien régime –

quant aux cit. Desalmant (Desallemand) et Boissonnet,
ci-devant chartreux, le premier est d'un âge fort avancé,
l'autre a l'esprit aliéné.

Le cit. Murat (1) indiqué comme douteux monte à la
tribune et lit un discours de justification après lequel il
est reconnu pour patriote. On revient au cit. Rebut on
ne peut formuler contre lui aucun reproche car jamais
il ne s'est prévalu de sa noblesse. Il a vendu depuis
plus de dix ans son fief et sa seigneurie, a constamment
habité la campagne et cultivé ses terres n'a pas épousé

une femme noble il y a 12 à 14 ans il avait fait des

(1) De Baume-les-Dames (Doubs).



promesses de mariage à sa servante quoique fille d'un
individu qui avait été condamné aux galères perpétuelles,
ce qui prouve bien qu'il était au dessus de tous préjugés,
etc. La société déclare qu'elle n'a aucun reproche à for-
muler contre lui.

Discussions entre les cit. Mouton et Carron – Du-
bouloz amé et Dupérier on les apaise et tous finissent

par se donner « l'accolade fraternelle emblême de l'union
et de la concorde M.

On rend le droit de séance aux ex-religieux A. Mi-
chaud, Delesehaux et Dûment le bureau leur donne
l'accolade fraternelle. Annonce des succès des sol-
dats de la République dans les Pyrénées-Orientales

on signale la bravoure des soldats allobroges. Cette nou-
velle a excité la joie dans tous les cœurs. On ouvre un
registre pour les dons patriotiques en faveur des soldats
de 1°" réquisition partant pour la frontière. La séance

se termine par le dernier couplet de l'hymne chérie.

20-24germinal.-La société procède à son épuration.
La plupart des anciens membres sont admis quel-
ques-uns, ajournés. Les rubans distinctifs des com-
missaires et les bonnets de liberté du bureau ont été
volés il faudra en acheter d'autres.

Le cit. Albitte entre en séance (le 24). On le fait placer
à droite du président à qui il donne l'accolade fraternelle.
(Vifs (zp~~K~t~emen~J Dans une harangue tant aux
sociétaires qu'au peuple des tribunes, il montre la gran-
deur de l'acte d'épuration des sociétés et invite tous les

bons citoyens et citoyennesà manifester leur opinion sur
les individus qu'ilse propose de nommer aux différentes
fonctions. « Organe de la Convention, et au nom du
Peuple français, il déplore avec énergie les sentiments



d'indignation et de fureur dont seroient animés tous les
républicains contre ce district, s'il permettoit encore que
les vils satellites du despote ultramontain souillassent
de rechef son territoire le fer et le feu jjuste vengeance
de la tacheté ou de la trahison de ses habitans seroient
le prix de leurs forfaits1 Mais, ajoute-t-il, au nom
du Peuple français, je jure au département du Mont-
Blanc appui et défense s'il se montre toujours digne de
la liberté. La République s'anéantira plutôt en entier
que de se voir anéantie en une de ses parties. ( V~

app<«M6!t'ssemen~.)
Un membre demande qu'une statue existante encore

d'un culte superstitieux soit brûlée avec tous les insignes
du fanatisme; un autre veut qu'on prenne des me-
sures contre ceux qui continueraient à s'endimancher le
ci-devant dimanche.

25 germinal. Constitution des pouvoirs publics;
municipalité, tribunal du district, par Albitte. Ce sont
maire, CI. Marie Deruaz agent national, Guyon Jac-
ques-François q~c:'efs municipaux, 8 notables, 15

secrétaire, Arpin père Directeurs du district 4,
agent national Joseph Chaumontel administrateurs,
8 secrétaire général, Paul-Philippe Bron receveur
du district, J.-Pierre Favrat reeecettr de la poste,
Chenevier; comité de surceillance 12, dont G artisans
bureau de conciliation 6 juge de paix Frezier
Louis-François; assesseurs, 4 1 greffier; tribunal du
district Président Benott Vaissière (1) juges Paul
Bron, Pierre-Joseph Guyon, François Crépet, Aimé
Naz; commissaire national, François Plagnat; sup-

(1) Ancien chaudronnier du Languedoc



pléants juges, 4; ~re~er, Guerin Balthazard Jordan.
Juge de paix de la campagne, Claude Kaz greffier,
Joseph Frezier. Presque tous ces fonctionnaires faisaient
partie du club.

26germinal –?5a!:r!7~79~ja??A.d<tma<t'm~prési-
dence d'Albitte. H ouvre la séance « avec l'énergie qui
lui est familière il invite les citoyens à parler sans
passion ni acception de personnes à charge et à décharge
des détenus après quoi il arrête ce qui suit

« Gaspard Marie Dunand,agent national de Reyvroz,
François Delasle, agent n. du Biot, Anselme Taoernier,
a. n. de Morzioe, Jean Claude Grt'ca;~ maire de Mége-
vette, Buttet, maire de Saint-Jean d'Aulph, Joseph-
Marie Frezier, juge de paix du canton de Lullin, Folliet
Claude-Michel, secrétaire d'Abondance et Bechevet

seer. d'Hab&res, tous considérés comme contre-révolu-
tionnaires, seront traduits devant les tribunaux compé-
tents. ))

Divers citoyens seront élargis mais devront payer cer-
taines sommes pour les indigents et pour marier une ci-

toyenne. AmedJacquemard(d'Habères) outre l'amende,
devra pour effacer sa faute « en faveur du fanatisme,
lire dans sa commune pendant trois décades consécuti-
ves, au concours du peuple, l'abjuration des ci-devant
prêtres1– Le cit. Blanc, greffier du canton d'Abon-
dance restera en arrestation jusqu'à ce que le (directoire
du) district reconnaisse que le fanatisme est détruit et

que la raison triomphedans sa commune. Joseph Blanc,
de la Chapelle (même canton) sera continué en arresta-
tion. I) en sera de même pour ]a municipalité de Che-

venoz (même canton), pour les cit. Bron et Bugnet
(d'Eoian) pour Ilenri Demorue~, jusque ce que le



tribunal criminel l'ait jugé; -pour Quisard, laboureur.
Jean Moinat, de Perrignier, Claude Naz et Jean Biol-
<a< de cette commune (de Perrignier ou de Thonon ?)

seront mis en liberté à la charge par Naz de fournir
l'équipement complet d'un volontaire et par BioUat de
rester sous la surveillance de la municipalité.

La citoyenne Dubouloz-Miramey restera en arresta-
tion. Les mère et fille Bugnet, Françoise Donche,
Rosé-Charlotte Aubery, Mareaud femme Chuit et
Anne Charmot seront mises en liberté, imposant à cette
dernière une amende de 400 livres qui sera employée
partie aux réparations de la salle des séances de cette
société et le surplus pour doter des citoyennes indigentes
et vertueuses de cette commune. Les autres resteront
sous la surveillance.

Quant aux autres femmes elles seront provisoirement
maintenues en arrestation. Arrêté encore que les
prévenus dont s'agit seront transférés dans la maison
de justice et que leurs biens seront mis en séquestre,
ainsi que les biens des reconnus pour suspects en préle-
vant sur les fruits les moyens de substenter leurs femmes
et leurs enfants.

26 germinal, au soir. Discussion pour faire dis-
paraître la mendicité. Commission nommée pour dresser
le tableau des indigents et celui des riches suspects et
égoistes afin que leur superflu soit mis en réquisition
pour seconder les indigents Voyssière et cinq autres.

Pétition à Albitte pour qu'il accorde à la commune de
Thonon les colonnes de marbre provenant de la démo-
lition des églises pour en former un autel à la patrie et
un monumentaux grands hommes.

Envoi de commissaires dans les communespour éclai-



rer le peuple sur les avantages du partage des biens

communaux pour l'exécution de la loià ce relative.
Arrêté que la oertu étant à l'ordre du jour, pétition

sera faite à la municipalité et au comité de surveillance
afin qu'il ne séjourne dans cette commune aucune per-
sonne de mauvaise vie.

27 germinal. Présidence d'Albitte. Les détenus
Tissier, Megevant et Millet sont mis en liberté. La
citoyenne Duboutoz-Miram et le cit. Quisard resteront
détenus. Lecture de la liste des membres de la société
qui doivent en former le noyau ils sont au nombre
de 43.

On fait lecture des personnes riches qui n'ont rien fait

pour la révolution et le représentant (Albitte) met en
réquisition les citoyens Bally, célibataire, pour 4000
livres, 1'ignet aîné (ou Amé), 2000 Fournier Michel

pour 1000 Descombes J.-B*" pour 200 chaque mois
jusqu'à ce qu'il se marie.

30 ~ermtna~ Samedi-saint de 1794. Nouvelles
de la guerre dans la république de Gênes. Lettre du
représentant Dubouloz demande de renseignements du
club de Chambery sur le cit. Sabatier nommé commis-
sairedesguerrespar iereprësentant du peup]eGf!~of! (1);
surveillance des étrangers parcourant le pays. Dis-
cours du citoyen Afbm</Meo?! recommandant de sur-
veiller les calomniateurs, les haines individuelles. « !t
faut frapper avec autant de hardiesse sur les calomnia-
teurs que sur le fanatisme et l'égoïsme. )) Dons parrio-
tiques. Le cit. Montfalcon est chargé de rediger une

(1) Gaston (Reymond), néaFoix en 1757; ancien juge do

paix.



adresse à la Convention en faveur du citoyen Albitle.
Il n'yaque 24 membres présents.

5floréal, 24 avril 77'9~. – Décidé que les séan-

ces s'ouvriraientdésormais à 8 heures du soir le décadi
à 3 heures. On s'occupe de la fabrication des salpêtres,
des cuirs, de la circulation des bateaux sur le lac, qui
y « voltigent avec trop de facilité » et vont vendre en
Suisse non seulement la pêche, mais encore des objets
de première nécessité. Admission de membres anciens
après leur épuration.

10 floréal, décadi. Louise Duperrier âgéo de
dix ans, récite les 35 articles de la Déclaration des
droits de l'homme; elle reçoit avec sa mère (Françoise
de Genève) le baiser fraternel du président. On
presse le départ des jeunes gens de l~c réquisition
surveillance des tanneries.

~5~o7'~a~ 4 mai. Le citoyen Guinet, com-
mandant du 1" bataillon de la Drôme, fait au nom du
bataillon ses adieux à la société et a la ville. Chaudes
réponses du président Plagnat et du cit. Montfalcon.

17 floréal. Les officiers du bataillon de la
Drome qui avaient adopté un orphelin l'ont abandonné,
« le vrai patriote François Cocard (ou mieux Corriaz)
saisit cette occasion et d)t je l'adopte pour mon fils.
Applaudissements et cris répétés de Vzoe le &t'ace
homme!vive notre ami Coeard

Arrêté de pétitionner pour faire effacer les différentes
inscriptions latines qui existent sur la porte d'entrée de
cette commune dans l'avenue de Genève et sur celle
d'entrée de la salle où siègent les autorités constituées
(l'ancienne Maison des Arts).



19 floréal. La société reçoit six exemplaires
du rapport de Saint-Just du 26 germinal sur les mesures
de sûreté et de police générale (1).

Insouciance des membres à se rendre aux séances.
20 floréal, discours du cit. Plagnat sur les vertus qui
doivent caractériser le vrai républicain la frugalité, la
simplicité des vêtements n dont on a trouvé de si beaux
exemples dans la république florissante de Rome et
d'Athène a.

21floréal. On se réjoaitdn succès des armées
françaises. Le cit. Dupérier présente un rapport sur les

moyens les plus efficaces pour détruire les chenilles et
préconise la fumigation la société applaudit à l'emploi
que ce citoyen fait de ses talents en les consacrant à
l'agriculture. Adieux du citoyen Montfalcon
Lecture « d'un arrêté d'Albitte qui interdit sous peine
de ~H.~)tc:'on le trafic et le commerce immoral que fai-
saient à prix d'argent les ci-devant avocats. « Le cit.
Dcruaz prend de là occasion d'inviter les ci-devant avo-
cats et leurs dignes suppots les procureurs à faire hom-
mage aux vertus à l'ordre du jourde leurs patentes vaines
et maintenant inutiles. ))

24 floréal. Lettres du représentant Dubouloz
sur l'agriculture, et les fabriques d'armes. Lettre

(1) Danton et ses amis, parmi lesquels Hérault de Seehet-
les, avaient eté condamnés et exécutés le t<! germinal (5
avril 1794) sons la pression de Robespierre, de Saint-Just et
Couthon. Le rapport do Saint-Just du 26 germinal, adopté

par la Convention le 27, ordonnait, entre autres, que les
prévenus de conspiration fussent traduits de tous les points
de la République au Tribunal révolutionnaire de Paris.



« du citoyen Dessaix, chef de la légion des Allobroges
qui annonce l'ardeur avec laquelle elle a combattu de

même que toute l'armée, et la déroute complète des Hs-
pagnols il nous dit que le cit. Dessaix, son frère, de

même que le cit. Soubeiran (Souviran) ont été dangereu-
sement blessés. Des pleurs ont coulé, de vifs applaudis-

sements se sont fait entendre d'une voix unanime on
a crié Vive la République!

28floréal. Nouvelles de la prise du Mont-
Cenis par le général Badelonne (1). Lettre du représen-
tant Dubouloz envoyant le rapport de Robespierre du 21

qui traite de l'immortalité de l'âme et de la liberté des
cultes. « II nous inviteà envoyer des commissaires en
faire la lectureà nos braves frères les habitants des cam-
pagnes et propager parmi eux la probité, la justice et la
vertu et écarter par tous moyens cet esprit de fanatisme
dont ils sont encore travaillés. Le représ. Dubouloz an-
nonce la destruction prochaine de Monsieur le Roy de
Piémont n. Divers autres annoncent encore la prise du
Mont-Cenis.

Projet de la fête prochaine Les citoyens et citoyennes
seront invités à chanter des hymnes patriotiques on
fera le tour de la ville en dansant la Carmagnole, et la
fête se terminera par un souper civique. Les citoyens

porteront devant la porte de leur maison une table servie
frugalement pour pouvoir d'une voix unanime chanter

(1) Nicolas Debas, sieur Delaulno, ne à Paris le 28 février
175ti, marieà Annecy le 12 mars 1787 à Françoise-Margue-
rite Gaud, âgé de moins de 15 ans; mort à Genève le 27
prairial-15 juin 1795. (Voir Cn. T'murrE, Le général Bs-
f~C/NMmC.)



les vainqueurs du Mont Cenis et du Saint. Bernard,
boire à la santé des destructeurs des rois.

.?0~or~a<.–!1n'y a que 14 membres à la séance. On
décide d'envoyer les noms des absents au représentant
du peuple en mission dans le département. Discours de
Duperier sur la frugalité. Dans toutes ces séances la
société continue son épuration.

3 prairial an II 22 mai 1794. La société
applaudit aux mesures vigoureuses de la Convention
pour découvrir les conspirations et en faire punir les
auteurs. Recherches pour établir des fabriques d'acier.
Invitation à l'agent national de faire placer sous séques-
tre et inventorier les biens des émigrés, qui sontdévoius
à la nation,On observe que les sœurs de Belle-
garde (1) sont en arrestation à Paris et qu'il convient
de faire mettre sous séquestre les biens qu'elles possè-
dent en cette commune )) gérés par le cit. Perroud leur
agent.

5 prairial. La Société manifeste « sa satisfaction

(1) Les sœurs de Bellegarde appartenaient à la grande
famille de Bellegarde des Marches (près Chambéry). L'ainée
avait épousé un proche parent, le marquis de Bellegarde,
lieutenant-général au service de l'Autriche, et dont e!to vi-
vait séparée. Ardentes jacobines, elles prirent, à Chambéry,
une part active à toutes les fêtes républicaines. Devenues les
maltresses, Famée, de Hérault de Séchelles, Aurore, la ca-
dette, de Philibert Simond, et étant allées les rejoindre à
Paris, elles faillirent avoir le même sort qu'eux. Après la
condamnationà mort des deux Montagnards, elles revinrent
se fixer aux Marches. L'aînée avait eu un enfant de Hé-
rault sa sœur Aurore l'adopta. Elle le fit élever avec soin

sous le nom de M. de Chcnoise, nom d'une rue de Grenoble



d'avoir vu détacher en ce district des tours que le fana-
tisme enfanta le bronze de la superstition (les cloches 1)

que l'orgueil sacerdotal y avoient placé, pour convertir

ce métal en foudres vengeresses des droits de tous les

peuples. (Rédaction du secrétaire Paul Bron.)
On a négligé de faire cuire le beurre « destinéà nos

frères d'armes de Paris il est sur le point de se dété-
riorer. Combat de générosité entre la citoyenne Dupérier
et un citoyen, se disant le plus pauvre de tous, pour
avoir le plaisir de réparer l'omission. Un membre
propose la mise en liberté du noble Constantin d'autres
s'y opposent; intervention du président Charles « la
douce égalité est encore un problème dans cette com-
mune les riches y ont encore une prépondérance fu-
neste aux principes de la Révolution, les considérations,
les faveurs, les prérogatives existent encore auprès de

nous comme dans l'ancien régime à la honte de la So-
ciété populaire dont la sage institution tendoit principa-
lement à veiller à la réforme des abus, à s'élever
puissamment contre ceux qui froissent l'égalité )). Cette
mercuriale, qui ne manque pas de souHIe entraîne la
réunion. Elle décide qu'on pétitionnera la municipalité
de renfermer sans distinction dans la maison d'arrêt

où il était né. Elles prirent à la maison, pour précepteur, un
jeune homme nommé Genoud, qui se fit connaître avanta-
geusement sous le nom de M. de Genoude. M. de Chenoise
est devenu plus tard lieutenant dans un régiment aux Gardes
de Louis XVIII. (Mgr BtLLtET, Mémoires pour l'histoire
fceMs., p. 182, et AMce sur Philibert Simond, p. 25.)

Hérault avait été guillotiné, dans la fournée de Danton,
le 15 germinal 4 avril 1794 Simond le fut 9 jours après,
24 germinal-13 avril, avec le général Dillon, Lucile la veuve
de Camille Desmoulins,etc.



tous les citoyens qui sont en arrestation domiciliaire, ou
de rendre Constantin à sa charrue, l'égalité l'exigeant,
la justice qui estl'ordre du jour le commandant impé-
rieusement. n

8 prairial. La Société arrête de témoigner sa re-
connaissance à la Convention nationale qui vient de
reconnoitreaunom du Peuple français l'Etre suprême
et l'immortalité de l'âme.

10 prairial. Le cit. Chaumontel lit « quelques nou-
veaux rapports de Robespierre sur l'Etre suprême, les
fêtes décadaires et la liberté des cultes ».

12 prairial. Séance orageuse. Charles rapporte au
club ce qui s'est passé à l'occasion du transport des re-
gistres de l'administration au Comité de surveillance,
ainsi que l'arrestation de Longet (1) à laquelle il se dit
étranger que cependant à la suite d'arrestations arbi-
traires le représentant du peuple Laporte, après la mise
en liberté de Longet, l'avait suspendu lui-même de ses
fonctions. 11 interpelle les sociétaires sur sa conduite.
Chacun des membres présents reconnaît sa vertu, sa
probité et son patriotisme, un zèle ardent pour « propa-
ger l'esprit public ». Tous enfin lui rendent le témoi-
gnage d'homme probe et révolutionnaire, à l'exception
seulementdes cinq membres de J'administrationprésents
à la séance, dont trois ont, comme administrateurs,
refusé de voter; Manuel, le 4", a reconnu Charles pour
patriote et Chaumontet a observé que n'habitant la
commune que depuis fort peu de temps, il ne pouvoit le
connoitre assez pour former son opinion.

(1) Un des anciens secrétaires du Club.



Les tribunes « refluent de citoyens et de citoyennes
qui consultés par assis et levé, se levent tous spontané-
ment et acclament Charles )). H estinvité à reprendre le
fauteuil de la présidence.

Bureau présente un « plan de fête à l'Etre suprême o.
Un membre prononce un discours sur les frivolités

du sexe; il est applaudi.

15 prairial. Adresse du club à la Convention
pour manifester sa joie de ce que « l'infâme Lamiral
n'a pu exécuter l'attentat qu'il avait projeté contre l'exis-
tence de Collot d'Herbois, et que tant lui que la Afart'e-
Cécile Renault (1) qui avait projeté le même dessein
contre Robespierre vont subir la peine due à ces horri-
bles complots ~).

17 prairial. Cette séance est restée en blanc.

22 prairial. Dons patriotiques de 300 et de 50 francs
de Davet et de Bérard aîné d'Evian. Lettre de Sou-
lavie, résident de Franceà Genève, en faveur du citoyen
Ducimetière détenu à Thonon; le club atteste son
civisme. H approuve le cadenassement des bateaux
afin qu'ils ne puissent pas aller librement en Suisse
continuer la contrebande, l'émigration des objets de
première nécessité et la funeste communication avec les
prêtres qui y sont.

Favrat donne lecture du décret de la Convention du
13 de ce mois qui prescrit « l'envoià Paris de six jeunes
citoyens de chaque district pour y recevoir par une
éducation révolutionnaire toutes les connoissances et les
mœurs d'un soldat républicain o.

(1) 4 et 5 prairial. Ils furent exécutés avec cinquante-
deux autres personnes comme agents des Anglais.



24 prairial. Pétition ducit.Dunand.re.f-no~e.n
rappelle qu'il a été le premier à faire « l'offrande de ses
titres 'prétendus privilégiés et demande d'être tiré de
l'état d'arrestation à son domicile dans lequel il gémit
depuis si longtemps. Adhésion. Le Club atteste de

nouveau le civisme de son président Charles.- Adresse
à Albitte pour qu'ensuite de sa promesse il procure deux
canons à cette commune.

26 prairial. Violentes objurgations contre les quatre
secrétaires, Philippe Bron, Boissct, Bravard et An-
thoinoz ils ont manqué aux deux séances précéden-

tes et à celle-ci. Signé A. Charles, président et Naz
aîné, sccre'~a~re propMOîre.

30 prairial, décadi. 18 juin ~94. FÊTE DE
L'ETRE SUPRÊME (1). La séance a été ouverte à
l'arrivée des autorités constituées qui se sont rassem-
blées dans la salle des séances pour célébrer la /ë<e du

genre humain, et le président ~VfM (!ne.), après avoir
prononcé un discours analogue à la circonstance, a
nommé quatre commissaires pour diriger la marche qui

a été précédée et suivie par des détachements du batail-
lon de Bourg, de celui de l'Espérance et de la Garde
nationale de cette commune. Le tout a été exécuté avec
ordre. Les citoyens et citoyennes ont chanté des hymnes
patriotiques, et arrivés sur (la place de) Crète, le cor-
tège a défilé sur la Montagne et après avoir dansé des
farandoles autour d'icelle, on s'est dirigé de la même
manière sur la place de la réunion, ou, après s'être
rassemblé autour de l'autel qui y était dressé, les ci-

(1) Elle avait été cél&bree à Paris, avec un grand echt,
le 20 prairial.



toyens et les citoyennes ont témoigné leur allégresse en
chantant des hymnesà la Raison, et se sont ensuite
rassemblés dans cette salle ».

Envoi d'une lettre du citoyen lieutenant François
Dessaix (venu en convalescence à Thonon). Il demande
son incorporation au club dont il a été l'un des premiers
membres. Décidé que la Société ayant été régénérée, il
devra « subir les mêmes incombances que les autres
candidats ». Il envoie quatre Inscriptions en invitant le
Club à en choisir une pour substituer à celle qui était
sur la porte de la ville.

I. Que l'univers entier reconnaisse les ]oix
Qui nous ont délivré des nobles et des roix.

II. L'Egalité triomphe en ces jours de lumière,
La noblesse n'est plus, le trône est en poussière.

Ht. La Noblesse et le Trône ensemble confondus
Cèdent enfin leur règneà celui des vertus.

IV. Parfaite égalité tu n'es plus un mensonge
Des nobles et des roix il ne reste plus qu'un songe.

.?" messidor, an -19 juin 1794. Nomination
de commissaires pour aller dans les campagnes recher-
cher les prairies sur lesquelles il serait le plus avanta-
geux de faire porter la réquisition pour mettre au verd
les chevaux de la République.

messidor. –« Il est honteux de voir si peu de
zèle et d'assiduité dans les membres de cette société
puisque c'est à peine s'il y a le 5° des membres. »

6 messidor. Invitationà la municipalité de faire
travailler aux chemins les citoyens qu'on trouveroit
désœuvrés par les rues les ci-devant Dimanches. On
demande si Albitte n'a pas changé la destination de la



taxe révolutionunaire imposéeà la citoyenne Anne
Charmot. « Un membre a observé que plusieurs
citoyens s'abusoient sur le mot de liberté du culte. Le
cit. Charles est invité à faire à une prochaine séance
un discours où il fera comprendrece que l'on doit enten-
dre par liberté du culte. » Le cit. François Dessaix
lieutenant allobroge est reçu membre.

8 messidor. Naz aîné, président – A'(M cadet,
secrétaire. Discussion de la candidature des citoyens
Albert M ichaud, Pierre Vial et Jean-Baptiste Ruffard
qui ont été proclamés trois fois. Micbaud est admis.
Quant aux deux autres un citoyen dit qu'ilne sait pas
s'ils ont assisté aux séances et « que l'experience nous
apprend que la plupart des membres ne paraissentà
cette société que lorsqu'ils veulent être reçus et pour
accrocher des diplômes La réception est ajournée.

Proposition pour une fabrique de drap elle est ren-
voyée a l'administration. « Le cit. Charles, de
Chambéry, inculpé dans sa commune d'avoir écarté à

son profit un manteau tandis que la garde nationale de
Chambéry était dans ce district demande qu'âpres infor-
mation prise on le disculpe accordé.

Appel nominal les deux tiers des membres du club
sont absents adresse au comité de sûreté générato

en faveur du cit. Charles, suspendu de ses fonctions de

membre du comité de surveillance depuis le 11 prairial
dernier.

10 messidor. Le cit. Bétemps prononce un dis-

cours sur l'énergie et les vertus du peuple français.
Invitation à l'administration du district de surveiller les

communes des montagnes de ce district, et au lieu de
les traiter avec douceur comme on fait d'appesantir sur



elles la rigueur des lois mesures à prendre contre
les pères des enfants de l'a réquisition qui ne se sont
pas rendus aux frontières on demande la destruction
des petites chapelles et oratoires qui existent encore dans
le district, notamment dans la commune de La Chapelle.

Le citoyen Vial est reconnu bon patriote et admis.
Décidé d'envoyer un diplôme au cit. Carron capitaine
dans le 5° bataillon du Mont-Blanc. Motion de faire
dresser une colonne sur laquelle seront inscrits les noms
des citoyens de ce district qui sont morts pour la défense
de la patrie.

13 messidor.- Le citoyen Ruffard est reçu et prête le
serment de sociétaire. Motion pour prendre certaines
précautions afin d'empêcher les militaires à l'hôpital de
s'évader par dessus les murs pour aller manger des
fruits et autres choses nuisibles surles matelas et la
paille à fournir pour mettre sur les voitures qui amènent
à l'hôpital les volontaires malades.

15 messMor.– Motion pour que l'administrationfasse
exécuter les lois chargeant les communes de la culture
et des récoltes des biens des citoyens qui sont à la fron-
tière et de ceux qui sont en arrestation invitation à
tous les citoyens d'assisterà la publication des lois qui
se fait tous les matins à dix heures dans la salle de la
société un membre dit que les sociétés populaires
sont spécialement chargées de l'instruction des habitants
des campagnes qui pour la plupart regardent les Jaco-
bins comme des brigands, qu'il serait donc à propos de
leur faire chaque mois une analyse des divers arrêtés
pris par cette société, ce qui seroit le seul moyen de
leur démontrer que les opérations des sociétés populaires
ne tendent qu'au bien public. Un membre dit qu'il



existe dans l'hôpital au moins 200 galeux, qu'on ne
peut se procurer du beurre pour faire de la pommade
(pour les panser).

~7messidor. Nouvelle de la prise de Charleroi
par l'armée de la République. Motion de visiter une fois

par décade la maison d'arrêt et de justice, afin de
s'assurer de l'état des détenus et des motifs de leur
détention pour en faire rapportà la société.

19 messidor. Lecture du rapport de Barrère à la
Convention nationale sur la victoire des armées de la
République qui seroit désormais désignée sous le nom
de .S<tm!)re et A/euse«elles n'ont cessé de bien mériter
de la patrie».

« Les termes manquent pour exprimer les sentiments
dont a été pénétrée l'assemblée au récit d'une bataille
dont le succès était aussi importantà la République.
Soixante mille soldats de la liberté luttent contre cent
mille esclaves, une cavalerie formidable repoussée par
les bayonnettes de notre infanterie, l'horreur du nom
anglais doublant les forces des amants de la liberté et
faisant immoler à ses pieds, jusqu'au dernier de ces
monstres en habit rouge la tactique et l'expérience des
trois plus fameux partisans de la tyrannie cédant à

l'ardeur intrépide des généraux républicains, le pas de
charge, les bayonnettes en avant, et les cris, point de
retraite décident la victoire en notre faveur Dix mille
esclaves mordant la poussière et le restant mis en dé-
route et poursuivi par nos forces triomphantes, quel
tableau pour orner l'histoire de la France Iibre!que de
motifs de reconnaissance!)).Les citoyens et les
citoycnnes se sont ensuite réunis aux membres de la
Société pour célébrer par des hymnes patriotiques. les



triomphes de la liberté en parcourant les principales rues
et places; ils ont expriméleurallégresscpar des chants,
des farandoles et les cris mille fois répètes Vive la
Convention honneur et reconnaissance aux armées 1

Vive, vive à jamais la République

20 messidor. Le cit. Z.on~e/ prononce un discours
sur l'utilité des fêtes décadaires. Un membre signale le
bruit que des alarmistes et des malveillants font courir
dans le district que les Piëmontais sont à la veille
d'envahir ce département. Envoi d'un diplôme de
membre de la Société au citoyen Bétemps (Chablaisien),
commandant du/b~ Jean à Marseille (le fort Saint-
Jean).

22 messidor. « Bien qu'a la veille d'avoir dans nos
greniers une abondante récolte en blé, il faut redoubler
d'activité et d'énergie pour empêcher l'exportation et
éviter la pénurie que nos ennemis voudroient intro-
duire. » Les bateaux avaient été cadenassés (à des
pieux ?) dans le port. Malgré les sages précautions
prises pour approvisionner les marchés, les trois quarts
des municipalités n'apportent pas à Thonon les comes-
tibles auxquels elles ont été taxées. Le président invite
tous les jacobins à surveiller scrupuleusement les scélé-
rats et malveillants, notamment les habitans des mon-
tagnes qui font différence du numéraire à l'assignat et
entravent par ce moyen la circulation de ceux-ci.

24 messidor. Difficultés éprouvées par les salpèlr-iers
par le manque de cendres. Motion en faveur du
citoyen Châtillon, d'Evian, détenu. Un membre
observe que depuis quelques jours les prisonniers n'ont
pas eu la soupe invitation au Comité de la faire
fournir.



29 messidor. Election du bureau le cit. Charles est
nommé président. « Un membre témoigne à la Société
son indignation sur la conduite du cit. Pergoz qui a
battu sa femme et demande qu'il soit censuré, ce qui
est arrêté.»

Décadi, 30 messidor. Séanceà dix heures du matin.
Le citoyen Deruaz prononce un discours contre le fana-
tisme et sur la bienfaisance nationale. Insouciance
des membres de la Société et des tribunes à se rendre à
l'assemblée.

ler ~termt~or an 77, 19 yH:'H~ 1794. On signale
l'inertie des divers comitésdcla Société.–François
Bron se plaint de ce qu'ayant fait une dénonciation au
comité de surveillance, le comité l'a divulguée eta
indiqué que Bron en était l'auteur. « Un membre observe

que les vrais jacobins ont pour principes sacrés la

vertu, la justice, la franchise, la loyauté et l'amour du
bien public au-dessus de tous autres penchantsparti-
culiers, et dit que si la dénonciation de Bron est fondée

sur ces principes il doit être bien éloigné de rougir d'en
être reconnu l'auteur.» Le cit. Cl. Joseph Deleschaux

se plaint de ce que le comité de surveillance ne tient
point de registre; il est arrêté qu'il en tiendra un.

« Un membre annonce que le fanatisme fait des pro-
grès alarmants dans les communes des monlagues que
ces jours derniers on a assassiné à Vacheresse le en.
Lollioz, l'un des meilleurs et peut-être le seul patriote du
canton d'Abondance. » Nomination de commissaires
pour assurer l'instruction judiciaire à ce sujet.

e Chaulmontet dit que c'est les devoirs essentiels des
Jacobins de donner l'exemple de l'union et de la frater-



nité, qu'il voit avec regret que dans cette Société i
arrive quelquefoisque dans les discussions des membres~

se laissent aller à des personnalités qui ne peuvent avoir
d'autres fruits que de semer des haines et des mésintel-
ligences, poison mortel de l'esprit social qui doit animer
tout bon citoyen ]1 fait de sages réflexions sur la
nécessité d'une étroite liaison et grande harmonie entre
les patriotes et les avantages qui en résulteront, Cf

propose pour confondrel'astucieuseperfidie des méchants
quicherchentàà semer ladivision parmi nous de s'abstenir
de l'odieuse maxime des personnalités. » Cette motion a
ëté adoptée avec enthousiasme. Le président a commencé
de jurer de s'abstenir de toutes personnalités tant dans
le sein de ce~e société que dehors et de ne suicre dans
toutes les c~tScMssïons d'autre passion que celle du
bien public. Trente-deux membres prêtent individuel-
lement ce serment sur le bureau. Les membres absents
seront invités à prêter le même serment et quiconque
aura l'imprudence d'y mentir sera banni de la Société.
La séance est levée à onze heures et demie du soir, aux
acclamations de vive la Liberté et l'Egalité. )) Signé
A. Charles et Manuél.

4 thermidor. Envoi d'un diplôme au citoyen
Jacques Chenevier, de 'l'honon commandant au
poste de Caraly. Intervention en faveur du cit. Leu-
bac, de Lausanne, qui a été obligé de s'expatrier pour
éviter la vengeance des aristocrates de son pays. Propo-
sition du cit. Antboiuoz aîné pour l'établissement
d'une « filature en cotton et d'une blanchisserie »,
en faveur de l'artiste Bastian pour une fabrique de
meubles et outils en fer servant aux cultivateurs.

Deruaz et Charmot qui sont allés à Vacheresse pour



informer sur t'assassinât de Lollioz n'ont appris que peu
de chose. Lollioz ayant toujours eu le désintéressement
d'un vrai sans-culottes n'a délaissé aucune fortune à ses
deux enfans en bas âge et à leu r mère. Motion d'envoyer
des condoléances à la mère et d'ouvrir une souscription

en sa faveur.

S thermidor. Avis de la prise de Landrecies, des
Vosges, Malines, Louvain, Spire; applaudissements et
allégresse.

Anthoinoz cadet, directeur de l'atelier des salpêtres
avec Joseph Naz, annonce qu'il a maintenant 4 chau-
dières et que la fabrication va s'accroître motion
relative aux cordes des cloches.

~0 thermidor. Discours de Jacques-François
Guyon sur les abus et longues vexations de l'ancien ré-
gime. Le jeune François Duperrier âgé de 8 ans
monte à la tribune et récite les 35 articles des Droits de
l'homme avec une aisance qui dénote de grandes dispo-
sitions. Le président lui donne l'accolade fraternelle et
l'invite aux honneurs de la séance. – Chautmontetfait
lecture d'un prospectus de deux ouvrages périodiques
de musique à l'usage des fêtes nationales mis au jour
par l'association des artistes musiciens de la garde na-
tionale parisienne.

11 <AefnMcfor. Lecture d'une adresse du cit. Jac-

ques Favre, de Thonon, adjudant général, a la société

il lui annonce que « les bataillons qui ont été complétés

par la masse dn département du Mont-B[anc brûlent
d'impatience de se mesurer avec les Espagnols n.

13 thermidor. Le cit. Anthoinoz aîné est nommé
commissaire pour la recherche des mines. Un mem-



bre observe que la victoire est à l'ordre du jour dans
toute la Republique et que malgré cela les malveillans
ne cessent de machiner à l'intérieur puisque l'on voit
aujourdhui les maisons d'arrêt ne renfermer que des
patriotes et des pauvres habttans des campagnes qui la
plupart ont péché par ignorance; il demande que la so-
ciété populaire réveille son attention et son énergie sur
cet objet.

15 thermidor. Lecture d'un rapport de Barrère
à la Convention (( bien consolant pour les patriotes qui
se trouvent ou se trouveroient opprimés

On annonce que a la suspension de notre frère André
Charles du comité de surveillance legal va être levée
ensuite d'un arrêté du comité de sûreté générale n.
François Bron est allé à Grenoble auprès du représen-
tant Albitte (1) qui lui a répondu que si le représentant
Laporte n'avait pas répondu à la société c'est parce que
son bureau n'était pas aussi bien organisé que le sien.

Lettre du représentant Dubouloz annonçant les

triomphes des armées.

Séance du 18 </tf/'m!'f/or M 77 (f"' 162-164).
Présidence (fAy:o!rë Charles. Le 9 thermidor
(27 juillet 1794) Robespierre, Saint-Just et leurs
amis avaient été décorés Ao/'s la loi. Ils furent
guillotinés le 10, sur la place de la Révolution,
après avoir subi les réquisitions de Fouquier-Tin-

(1) ALBITTE (Antoine-Louis), néDieppe le 30 décembre
1761, avocat sans-culotte à la mise élé~nte, joua un rôle

assez effacé après le 9 thermidor il mourut en Russie en
18t2.



ville devant le Tribunal révolutionnaire. Le len-
demain 11 thermidor, on guillotina en masse le
Conseil général de la Commune, 70 personnes.
Le 10, un grand nombre de prisonniers furent
mis en liberté; un sentiment de délivrance saisit
les autres et fut partagé par Paris et la France (1).
On avait personnifié la Terreur en Robespierre
lui mort, on la crut morte aussi.

La nouvelle do ces événements semble être
parvenue assez tardivementa Thonon puisqu'elle
n'est notifiée au club que six à sept jours après.
Peut-être le président avait-il pris le temps de
la réflexion. Quoi qu'il en soit André abandonne
nettement le parti Hobespierrien et envoie l'adhé-
sion du Club à la Convention nationale encore
une fois ëpurëe.

La séance a été ouverteà la manière acooutumée;
on donne lecture des bulletins qui annoncent la décou-
verte d'un horrible complot contre la liberté et la Con-
vention nationale à l'indignation qui saisit l'assemblée
succède la joie en apprenant que la République est en-
core une fois sauvée, et que le nouveau Catilina ainsi
que 31 de ses complices (2) ont subi la peine due à leur
exécrable forfait.

Le president après avoir luà la société la lettre inté-
ressante du cit. Dubouloz, représentantà la Convention

sur la conspiration cy dessus, a dit

(t) HENfuMtRTfN, op. cit., H, p. 248.260.
(2) On n'avait sans doute pas encore reçu les nouvelles

du 11 thermidor.



« Citoyens, frères et amis1 Quels sont les sentiments qui
nous ont agités au bruit de cette horribleconjuration aussitôt
punie que découverte ?N'avons-nous pas frémi au danger
qu'a courut la Convention nationale nos cœurs n'ont-ils
pas été froissés en nous voyant si cruellement abusés par
des hommes que nous regardions comme les principaux
soutiens de la République~ – Les monstres, ils nous avoient
séduits par des qualit&s brillantes et par l'écorce des vertus
pour nous porter plus surement les coups qu'jls nous desti-
noient Ils n'avoient été des premiers à voter pour la Répu-
blique qu'afin de mieux cacher la noirceur de leur <lme et
leur profonde ambition ils ne se montroient les amis et les
sentinelles du peuple que pour en captiver plus surement
des suffrages, en devenir l'idole, parvenir plus sûrement à
la dictature et nous replonger dans les fers. Quelle noirceur
Quelle perfidie!

Une sombre deua.ace ne s'empareroit-elle pas des patriotes
et ne seroient-ila pas abbatus s'ils n'avoient pas un point de
réunion, un centre autour duquel toutes les allarmes doivent
so dissiper?Oui, citoyens, c'est auprès des représentans en
masse, c'est auprès de la Convention nationale qu'est notre
consolation et notre espoir. C'est la seule Convention que les
armées, les autorités constituées et les sociétés populaires
doivent regarder comme leur bastille c'est avec elle et par
elle que les François en depit de tous les conspirateurs du
dedans et du dehors continueront de voler de victoire en vic-
toire c'est sur les débris des thrones, sur tes tombeaux des
tirans et de leurs suppôts, sur les cadavres do tous les fac-
tieux que nous proclamerons de nouveau la République une,
indivisible, démocratique et impérissable et que nous jure-
rons de poignarder tout dictateur, tribun, triumvir et tous
autres sous quelle dénomination que ce soit qui tendroient à
détruire la souveraineté du peuple.

La société et les tribunes par un mouvement spontané
s'écrient A~ûMS ~yurons



Dans toutes les époques mémorables de la Révolution les
Jacobins y ont pris part par un assentiment prononcé nous
ne serons pas tes derniers à manifester nos sentimentsà la
Convention nationale par un extrait du procès-verbal de
cette séance qui soit l'expression de notre amour, de notre
admiration et de notre reconnoissance, avec invitation à ces
dignes représentants de continuer à bien mcriter de la patrie
en conservant cette attitude imposante, cette vigueur, cette
énergie, cet héroïsme républicain qui ont encore une fois
sauvé la liberté, et qui en étonnant l'univers feront bientôt
triompher la République françoise de tous ses ennemis, o

La société arrête par acclamation l'insertion du dis-
cours au procès-verbal dont extrait sera adresséà la
Convention nationale par la voye du représentant Du-
bouloz, et de toutes parts s'elevent les cris répétés Vive
la Convention, vive la République, périssent tous les
traitres et les ~ra~s

La société reçoit une lettre d'Athanase Bron, l'un de

ses membres, adressée a aux Jacobins et à tous les ci-
toyens exempts de prévention et amis des vertus par
laquelle il annonce qu'd a failli signaler de son sang le
réveil du crime puisqu'on avait tellement hâté son envoi

au tribunal révolutionnaire qu'il n'auroit pas eu le

temps de montrer qui il étoit et la fausseté de ses incul-
pations qu'il a vécu républicain et mourra tel, et que
malgré les scélérats il ne quittera jamais sa patrie et ne
haïra une révolution qui taira les délices du genre
humain )). Il demande qu'on lise cinq pièces qu'il en-
voie. Des commissaires sont nommés pour les exami-
ner.

« Un membre annonce qu'il est alarmé du progrès

que font les ennemis de l'intérieur par les dissensions
qu'ils disséminent dans les patriotes qu'il voit se déehi-



rer réciproquement,à tel point que bientôt on ne verra
des arrestations que parmi eux, s'ils ne se rallient pour
déjouer les complots liberticides qui se trament de tou-
tes parts sous le voile du patriotisme, et cite par exem-
ple Bron (Athanase) ainsi que Maxit qui se trouve en
maison d'arrêt et propose qu'on discute la moralité du
dit Maxit. La société arrête que cette discussion aura
lieu après le rapport qui concerne Bron.

19 thermidor 6 aoùt !7C~. Discussion sur le
civisme d'Athanase Bron 23 membres lui sont favo-
rables. Cependant une discussion fort chaude s'élève.
On paraît reprocher surtout à Ath. Bron de s'être trop
apitoyé sur le sort des ci-devant nobles lorsqu'il s'est
agi de les traduire en maison d'arrêt par mesure de sû-
reté, d'avoir beaucoup trop fréquenté l'émigré Blonay
(avant l'émigration de celui-ci).

Eu résumé l'opinion prévaut qu'Ath. Bron « est bon
patriote a et quelques uns pensent qu'on lui doit le
salut de ce district par la fermeté qu'il a montrée dans
les temps critiques n.

On passe à la discussion du civisme de Maxit fils,
détenu dans la maison d'arrêt 23 membres le tiennent
pour patriote d'autres lui reprochent d'avoir attendu
d'être mis en arrestation pour dénoncer Athanase Bron,
puisqu'il avait depuis longtemps les pièces sur lesquelles
il s'est fondé, disant qu'il devait faire alors sa dénoncia-
tion s'il la croyait fondée. Les autres membres déclarent
ne pas le connaître. Pas de résolution prise à cet égard.

Les motifs de l'arrebtation de Maxit ne sont
pas indiqués. Le 21 février 1794, il avait somme
la gendarmerie d'Abondance de conduireTho-



non un jeune ecclésiastiquede Cbevenoz, François
Vernaz, ex-vicaire de Fessy, émigré et rentré au
pays, et ce malheureux avait été fusillé à Thonon
le lendemain (?).

La détention de Maxit en avril 1794 ne se pro-
longea pas sans doute. En février 1795, il était
de retour chez lui, et le 11 ayant rencontre à la
Chapelle «deux oiliciers savoyarde; du roi sarde, les
nommés Biord etJordan », il les emmena dans sa
maison pour les faire manger et boire. Une dis-
cussion se serait élevée entre eux au cours de
Iaquei!eJordan saisissant un fusil suspendu à la
muraille le déchargea sur Maxit qui tomba raide
mort.

« Les deux officiers poursuivirent leur route.
Les honneurs funèbres se réduisirent pour le
malheureuxa être inhumé avec une pipe à la
bouche, sans drap sur sa bière, par deux domesti-
ques, le sien et celui de son père, sans autre
convoi. Le dimanche suivant on célébra avec un
entrain extraordinaire l'anniversaire de la prise
de Toulon. Personne ne s'y méprit; ce surcroit
de réjouissances fut tout le deuil voué à la mé-
moire du terroriste » (1).

20 thermidor. Certificat de civisme à Atb. Bron
indifférence de quelques sociëta.ires toujours les mêmes

(1) MERcuiR, hc. cit., p. 299. Le détail de la pipe à la
bouchorend bien suspeete l'informationà laquelle l'auteur
a puisé.



qui ne viennent pas aux séances un membre les
traite de scélérats et dit qu'il faut leur appliquer des
mesures révolutionnaires;–un autre membre se lève
et dit qu'il est étonnant qu'on souffre dans cette société
d'avilir les autorités. (C'étaient donc les officiers muni-
cipaux qui ne venaient pas aux réunions.) Après un vif
débatà ce sujet, on ajourne la question.

La société accueille avec empressement la proposition
des Jacobins de Chambéry d'une souscription pour « la
construction d'un vaisseau portant le nom de Mont-
Blanc ».

22 <eymt'~0f'. On lit un arrêté du « Conseil gé-
néra) d'administration du district M pris à la suite de la
fuite d'Ath. Bron delà prison d'Annecy et par lequel ce
Conseil a prescrit la saisie chez l'imprimeur d'une lettre
justificative de celui-ci. Le Club qui semble plus mo-
déré que le Conseil proteste vivement contre cette
atteinte à la hberté. Une lutte violente s'engage à ce
sujet entre les deux corps.

De nombreux volontaires du premier bataillon de la.

Drôme, en garnisonà Thonon, présentent les diplômes
qu'ils ont obtenus d'autres sociétés et sont admis aux
séances (1).

24 thermidor, séance extraordinaire. Anthoinoz
cadet, chargé de faire un rapport sur l'enlèvement des

(t) Ce sont Joseph GuîUiajiy, de Xyoïis Joseph Vcy-
rene et François Rivière, de Châteauneuf-du-Rhône Detiis
Martine, Jean-François Hardy et Pierre-André Bellale, de
Romans Jean-Pierre Sève, de Valence Joseph Villard, de
la ci-devant commune de Saint-Jean-de-Royans et seize
autres.



pièces concernant Ath. Bron que la Société avait remises
à l'imprimeur, s'exprime ainsi

« Si jamais les patriotes durent se réunir, si jamais les
hommes libres durent s'armer d'une constance, d'une fer.
meté révolutionnaire et se couvrir de régide sacrée de la
vérité et du répLiblica.nisme, c'est sans doute au moment où
divisée par des factions intestines le faisceau de la Révo-
lution deviendroit trop foible pour en soutenir le poids et la
majesté. les haines, les vengeances, l'esprit de parti et de
domination étoient depuis quelque temps à l'ordre du jour.
D'ou viennent ces maux ?De l'esprit de hauteur et de domi-
nation et de la scission qu'on observe depuis quelque temps
entre les autorités constituées, l'administration et le comité
de surveillance la/jremtcrc a paru faire le ralliement des
Jacobins en fuyant la société populaire. De là une lutte des
débats et des personnalités dont cette enceinte n'a que trop
retenti. On a constamment observé que se venger d'une
prétendue injure étoit plus intéressant que venger les injures
faites à la République vous avez vu, citoyens, des hommes
s'identifier tellement avec le gouvernement révolutionnaire
que l'on croiroit que les droits de l'homme sont violés et la
Republique à deux doigts de sa perte parce que tel fonc-
tionnaire public s'est cru offensé. Il signale l'arrestation de
Charles le président du Club et les attaques contre deux
autres patriotes dont l'un est Ath. Bron. L'injure faiteà la
société populaire par« l'enlèvement dans les ténèbres de la
nuit de ce que vous aviez tenu à rendre public (la défense
de Bron) pour instruire les comités de sûreté générale et do
salut public. L'administrationa procédé à des visites domici-
liaires chez des Jacobins. « Envain la Société populaire aux
mesures de douceur de bienveillance et de fraternité pour
ramener l'ordre et l'harmonie, joint-elle le caractère d'une
droiture et d'une justice inébranlable à toutes les factions,
ses soins ont été nuls et ses moyens infructueux. tandis
que partout ailleurs les juges se félicitent de rencontrer un



innocent, ici on ravit à un accusé au milieu des ténèbres de
la nuit ses moyens do justification. Un seul individu
(Chaumontet) va jusqu'à taxer une société d'homme-) libres
de n'avoir pas voté selon leur cœur et de se laisser influencer
par le peuple en qui seul réside la vérité et qui jouissoit
avec transport des actes d'équité que faisoit la Société
populaire.

Il est temps enfin de faire naitre au sein d'une même
famille une tranquillité perdue et arrachée de nos cœurs
par le monstre affreux de la désorganisation il est temps
que la vérité paroisse dans tout sonjour, quola malveillance
soit démasqnéeet livréeà l'opprobrede l'opinion publique, il est
temps que l'union, gage assuré dû notre bonheur renaisse
au milieu d'une société et que les autorités constituées, mar-
chent d'un pas ferme et égal, et donnant au peuplel'exemple
de l'harmonie et de la fraternité, impriment au char de la
Révolution le cours que la malveillance de quelques âmes
hautaines a voulu retarder. Du faisceau des Jacobins déta-
chons un membre qui, organe de la pureté et sincérité de
nos sentiments ira verser dans le sein de la Convention
nationaleet dos Jacobinsde Paris la douleurdont leur (notre)
âme est abreuvée à l'aspect de la division qui désole le
Corps social implorons auprès d'eux soutien, appui, pro-
tection pour faire le bonheur du peuple, et justice contre
tous les actes arbitraires de tous les paLtis et de toutes les
factions Fait à Thonon le 22 thermidor, deuxieme année
Républicaine. ~t'te Boisset. Bernard, Guyon, Eugéne
Anthoinoz, Naz aîné, Dupérier, Paul Bron, J.-P. Michaud,
Deruaz.

25 ~rmt~or. On annonce l'arrestation de Charles
par ordre de l'administration du district. a On voit par
ce dernier coup qu'elle veut dissoudre l'assemblée et
sous les couleurs les plus noires faire considérer ses
membres comme des désorganisateurs et ses opérations
comme liéesà la conspiration du scélérat Robespierre.



Vive discussion dirigée contre Levray et Chaumon-
tel. On reproche à ce dernier d'avoir répondu sur un ton
goguard (goguenard) aux citoyennes qui se sont trans-
portées ce matin à l'administration. Chaumontel s'en
défend et affirme qu'il n'a voulu qu'être obligeant.

B'.K<r<tt'< de la cMKMf(t<Kft qui a motivé le rapport
précédent (fol. 175).

« L'administration déliberant avec douleur sur la cause
des troubles et discussions qui agitent depuis quelque temps
cette commune et qui pourroit entraîner sa perte et celle
de tout le district, vivement pénétrée que le système de
désorganisation qui s'est introduit dans la Société populaire
a toute vraisemblance d'être lié avec le plan de contre-
révolutionqui a éclate dernièrement à Paris puisque [~c/)ft<s]

environ deux mois on a cherché à avilir l'administration, à
inspirer du mépris pour ses membres, à exciter des passions
particulières, à égarer l'opinion publique, à bouleverser la
hiérarchie des pouvoirs, amener l'anarchie.

Considérant que dans ce pays frontière d'une foule
d'émigrés (dans les cantons de Vaud et du Valais) il est
instant d'éclairer le peuple, de ne pas le laisser dupe d'une
poignée d'intrigants qui cachés sous le voile du patriotisme

ne travaillent que pour satisfaire à leurs passions. que
l'administration ne doit pas souffrir sous ses yeux un foyer
de trouble et de division qui pourroit. détruire la confiance
du peuple au gouvernement républicain.

Considérant que parmi les agitateurs se reconnaît André
Charles qui, depuis la Révolution, s'est étudié à captiver
l'opinion publique tantôt en caressant le fanatisme et les
préjuges du peuple, tantôt en s'en déclarant le plus xéle

partisan, uniquement pour attaquer les autorités constituéesa
et éloigner le souvenir de la tache qui lui a été imprimée

par un jugement qu'il a subi on effigie à Lyon cy-devant,

pour avoir violé la foi publique en prévariquant dans son



office de notaire il y a douze ans, époqueà laquelle il s'ex-
patria et quitta son nom de maison qui est Chevalier,
arrête que le dit Ch.André sera mis en état d'arrestation et
qu'il sera procédé a la visite domiciliaire età la saisie des
titres et papiers suspects qui pourroient se trouver chez lui.
~t'~ne au registre Jacquier, président, C7t~M~o~c~, agent
national, Deleschaux, excusant le secrétairegénéral.

27 thermidor. On lit une lettre du représentant
Dubouloxdu20; elle annonce (( que les patriotes respirent
enfin dans Paris, que les prisons s'ouvrent à l'innocence
qui oj sort triomphante, que les méchants seuls y sont
contenus par le glaive de la loi. Il n'y a dans la Répu-
blique que deux classes d'hommes, les bons qui en sont
citoyens et les méchants qui doivent être bannis de son
sein il invite les Jacobins àjuger les hommes qui les
entourent et frapper de leur animadversion ces factieux
et ces intrigants qui abusent de l'autorité qui leur est
confiée pour mettre leurs factions à la place des loix.
Il fait sentir qu'il soupçonne qu'on arrête le cours de la
correspondance entre lui et la Société puisque de part
et d'autre on ne reçoit les lettres que très tardivement, et
dit qu'il est extrêmement surpris que Laporte repré-
sentant du peuple n'ait pas encore statué définitivement
sur l'affaire de Charles un de nos frères Jacobins dont il
connaît particulièrement le civisme, n'en pouvant dire
autant de ceux qui sont tant ardents à le desservir. On
peut compter sur son zèle à servir tous les opprimés et
singulièrement ceux dont la Société lui prescrira de
prendre la défense ». Cette lecture a été souvent in-
terrompue par les applaudissements de la salle et de
toutes les tribunes.

Un membre observe que la commune n'a encore qu'un
14



instituteur, le sieur Vaudaux, dont le logement a besoin
d'être amélioré.

28 thermidor. Séance extraordinaire. Atha-
nase Bron s'est rendu dans la maison d'arrêt d'Annecy.

Un membre prononce un discours sur « les funestes
effets de la superstition qui reste encore fortement enra-
cinée parmi nos frères de la campagne; même parmi

ceux de cette commune qui croient rendre un culte à
t'Etre suprême en se montrant désœuvrés le jour des
cy-devant fêtes ou dimanches au lieu d'employer leur
temps à des travaux utiles à eux et à leurs concitoyens
dont ils doivent rendre compte à l'intérêt public qui
souffre d'autant plus de ce prétendu culte que leurs jourp
de repos sont encore augmentés chaque décade.

29 ~te~m:<~o/ La municipalité a fait une invita-
tion aux citoyens de se présenter pour être instituteurs.
)[ ne s'est présenté aucun instituteur, mais seulement
une institutrice. On renouvellera l'invitation.

30 thermidor. Indignation d'un membre de ce
qu'il y a si peu de monde à la réunion un jour de décade.

La souscription en faveur de la veuve « du patriote
Lollioz, martyr de la Jiberté. n'a encore fourni qu'un
mince produit ;). Le jeune François Pagetagé de cinq

ans a donné à la société des preuves du zèle que ses
parents emploient à lui donner une instruction civique

en réoitantdeuxehapitres du catéchisme républicain

avec une érudition qui inspire le plus vif intérêt et lui
mérite tous les applaudissements. Le jeune Fran-
çois Dupérier a continué de faire connaître ses progrès

en récitant la prière républicaine, et l'adolescent Michel
Frezier a prononcé le serment civique. Tous les deux



aussi ont eu le plaisir de recevoir les applaudissements
de la société et des tribunes. La séance est finie
dans l'allégresse et les chants d'hymnes patriotiques ».

2,4 4 et 6 fructidor, 19, &? août 1794. Dis-
cussion sur le civisme d'Ath. Bron, détenu à Annecy.
Lettre du représentant Dubouloz. Avec ses 8 collègues
du département il a obtenu du Comité de Salut public la
mise en liberté de plusieurs détenus dont l'innocence a
été reconnue il demande que la société agisse de façon
à ce que la situation des détenus du district soit exami-
née pour le triomphe de la liberté et de l'innocence
opprimée. Autre lettre du même annonçant qu'Albitte
quoique rappelé du département est généralement re-
connu patriote révolutionnaire mais qu'il n'a pu suivre
les impulsions d'un cœur pur et qui ne veut que le bien

parce qu'il a été malheureusement victime d'intrigants.
La citoyenne Anne Charmot a versé la somme de

4,000 francs à laquelle elle avait été taxée par Albitte.
Mesures à prendre « afin d'éviter la disette au milieu

d'une abondante récolte)). Les Jacobins devront surveiller
le recensement des grains.

Lecture d'un rapport signalant la fermeté héroïque du
jeune Bal tambour allobroge âgé de 12 ans qui, dans le
combat livré au dessus de Campudon, se trouvant parmi
les féroces esclaves du tyran espagnol a glorieusement
préféré perdre la vie que de violer son serment républi-
cain en profanant sa langue du cri de Vive le Roi
d'Espagne. Applaudissements. Adresse de la. société

populaire de PaM~ ~es Fontaine par laquelle elle peint
l'indignation qu'elle a ressentie des horribles complots
de thermidor et de sa grande affliction d'avoir vu naître
dans leurs murs les deux Payan complices de ce forfait



(de Robespierre), l'ignominie à laquelle elle tes a voués,
demandant que leur maison soit rasée, et qu'un poteau
y soit placé avec cette inscription les ~'a~res .Pa~an
sont ooH~s à l'exécration publique.

9 fructidor. Ouverture d'une souscription e pour
envoyer des souliers à nos frères d'armes du bataillon
de ligne de garde nationale du Mont-Blanc à Com-
mune-affranchie » (Lyon). Rose de cinq jeunes gens à
présenter pour l'Ecole vétérinaire. On charge une
commission d'examiner s'il est à propos et avantageux
d'autoriser les Genevois et autres étrangers d'acheter
des domaines nationaux dans ce district.

10 fructidor, séance décadaire. Discours sur ]c
fanatisme discours du citoyen André Bron il sera
livré à la presse « des qu'il l'aura mis par des phrases
moins relevées à portée d'être intelligible aux habitants
des campagnes ». Récitation de jeunes républicains;

le jeune citoyen Paget âgé de cinq ans a récité d'une
manière aussi sentimentale qu'exemplaire les Droits
de l'homme. On demandera à l'administration de
prendredes mesures afin que les signes du fanatisme et
de la superstition qui existent encore dans quelques
communes du district disparaissent définitivement, et
qu'on emploie à des travaux d'utilité public l'oisiveté
des fanatiques qui célèbrent les fêtes et dimanches.

11 et 12 fructidor. Mesures contre les sociétaires
qui n'assistent pas aux séances pour la rédaction
et la signature des procës-verbaux tableau des

membres.

~.9 fructidor. On décide que les écrits anonymes
adressés à la société seront brûlés sans être lus. Sous



l'ancien régime, « cette commune était cernée de toutes
parts par des repaires de brigands (les couvents) qui
étaient autant d'obstacles à l'agrandissement des p]aces

publiques, cet obstacle ayant cessé des notre régénéra-

tion !), une commission est nommée pour provoquer les
agrandissements qui seront possibles.

16 fructidor. Anthoinoz envoyéà Paris par le
club annonce son arrivée. Dupérier, au nom du Comité
de surveillance, fait un rapport sur la nécessité et utilité
des sociétés populaires pour le maintien du gouverne-
ment révolutionnaire et donner l'activité nécessaire au
char du triomphe de la Révolution il démontre claire-

ment que l'insouciance de quelques membres réclamait
une nouvelle épuration.

~S~rM~t'~or. Anthoinoz a exposé aux représen-
tants du peuple à Paris les divisions du district de Tho-

non. Lettre du représentant Dubouloz annonçant l'envoi
d'un nouveau représentant du peuple en mission dans
le Mont-Blanc et signalant ses grandes qualités (te re-
présentant Gauthier).

.!?Oy/'KcMof. La société reçoit une adresse du
citoyen Favre Jacques, adjudant général, chef de bri-
gade, datée de Evé, rappelant la journée mémorable du
26 thermidor, où les Républicains ont fait justice des
violateurs de la capitulation de Collioure, confirmant la
conquête de Fontarabie et de Saint Sebastien il dit
qu'il a couru des dangers par la faction du scélérat Ro-
bespierre dont il a failli être victime.

L'instruction du peuple est abandonnée; il n'y a tou-
jours qu'une seule citoyenne qui se soit présentée pour
être institutrice.



La veuve du patriote Lollioz(1), deVachercsse, a reçu
du Club un secours de 244 livres. Elle remercie en
signant Jeanne Tagand, MMM Lolliox, qui coMS rend
mille ~mcM.

25 fructidor. Le nouveau représentant du peuple,
Gauthier (2), se présente et est invité à se placer au
bureau. Il annonce « que le sujet de sa mission est dû

ramener la concorde et l'union fraternelle parmi les
patriotes que la malveillance avait divisés, et en même
temps de procurer rdargissement aux détenus par
l'efiet de l'arbitraire ou de la calomnie il proposeà la
Société de nommer une commission de cinq membres

pour le renseigner sur la situation morale et politique
des communes et des autorités du district. Le cit.
Boisset lui répond et fait le tableau des bienfaits que le
peuple espère de la présence du représentant.

27 fructidor. Bravard obtient la parole et dit

« Je suis taxé d'être un des moteurs des divisions qui
se sont manifestées dans cette commune. L'importance
de mes fonctions exige que mon innocence soit mise au
jour, car avec une telle attestation (accusation), l'on est
traduit à la guillotine. J'invite le président de consulter
la Société et les tribunes sur cet objet. )) Des cris de

« cy'fK r~pM&/[c<ttn » se font entendre de toute part.
Acte en est donné.

~'attr complémentaire an 11, 19 septembre ~r9j.
Lecture d'une adresse des Jacobins d'Auxerre à la

(1) Loiliozctaitm~c/c'est-à-diro forgeron-taillandier,
à Vacheresse.

(2) Gauthier des OrcM'cs~ de Uourg, avocat avant la
Révolution mort vers 1829 a Saint-blarcellin (Iscrc).



Convention nationale « l'invitant& maintenir legouver-
nement révolutionnaire dans sa vigueur, d'empêcher les
intrigants et poursuivre tous les suspects, de faire ren-
trer dans les cachots d'où ils n'auraient jamais dû
sortir ces conspirateurs, ces contre-révolutionnaires,
ces chevaliers du poignard, qui maintenant lèvent une
tête audacieuse, insultent, assassinent les patriotes)), etc.

La veille, on avait déjà signalé les arrestations
arbitraires des patriotes du département du Gard dont
la plupart ont été victimes de la scélératesse )). La
société approuve cette adresse et charge son comité de
correspondance de la rédaction d'un projet semblable.

Plaintes sur l'insouciance des sociétaires à se rendre

aux~éances; inutilités des mesures prises à cet égard,
telles que l'appel nominal, l'affichage des noms des
absents. Un membre rappelle que dans certains « mo-
ments de crise éprouvés par Paris quelques Jacobins
seulement fermes à leur parti y avaient au milieu des

orages traité les grands intérêts de la République. qu'à
leur imitation ceux de Thonon ne fussent-ils que quatre
ou cinq devaient. assurer le bonheur du peuple sans
s'occuper de l'absence des insouciants, etc. ». Le procès-
verbal est signé par Deruaz, président, Favrat, Bernard
et Deleschaux, secrétaires.

2 vendémiaire an 7/ 23 septembre ~79~. – On
s'occupe de faire arriver de l'eau salubre dans la ville
de la liberté de la pêche dans le lac du paiement des
dons volontaires promis, et de la réalisation de ceux en
nature, qui devront être déposés au magasin militaire du
district.

4 vendémiaire an III. Discussion sur le ~e'ea~e-
nassage des bateaux. On pense qu'ils doivent rester



cadenassés afin d'empêcher l'exportation des blés et
denrées utiles et la communication avec les émigrés
qui sont en Suisse mais les pêcheurs privés ainsi des
ressources que la pcchc leur aurait procurées devraient
être indemnisés.

6 cendémiaire. Frezier observe que le représen

tant Gauthier avait promis qu'aussitôt après son arrivée
à Chambéry, il ferait mettre en liberté les patriotes
Charles (André) et Bron (Athanase) et que cependant
l'on n'en a encore pas de nouvelles. Un membre fait

un rapport pour l'agrandissement de la ville pour la

pose de reverbères.

9 vendémiaire de la <3~ année républicaine une et
indivisible. Faute d'un nombre suffisant de membres
pour commencer la séance, on demande que « de bons
citoyens régalent la société par quelques chansons pa-
triotiques. Ils commencent par celle à jamais mémo-
rable Allons enfants de la patrie »

Après l'arrivée de nouveaux membres, Boisset déclare

que si un républicain a avancé quelque chose d'erroné,
]1 ne doit pas rougir de le réparer qu'il s'empresse donc
d'apprendre «qu'il était dans l'erreur quand il a dit que
Duboule son trésorier était dépositaire d'un seau rempli
de beurre destiné à nos frères de Paris n.

Le président Deruaz s'élève contre les marchands de

Thonon qui méprisent le ma.NmKm et contre ceux qui
font différence du numéraire d'avec les assignats.
Chaumontet se plaint de ce que le discours de l'instruc-
tion publique mis à l'ordre du jour ne soit pas prêt.

Il vendémiaire. Discours et pétition en faveur de
Charles et d'Ath. Bron toujours détenus. Charles loin



d'avoir été partisan du <yt'Mmot'fa~(l), comme on
l'en accuse, a toujours manifesté de la haine pour les

tyrans, de l'horreur pour les Robespierre. Deruaz
quitte le fauteuil pour rédiger une adresse au représen-

tant Gauthier, puisque ceux qui en sont chargés craignent
de se compromettre, afin que Charles et Bron soient
enfin jugés.

Rureau, directeur de l'hôpital militaire, est envoyé
dans un autre poste.

13 cena'e'ntMMfe. – Lecture d'une lettre du citoyen
Dessaix, chef de brigade à l'armée des Pyrénées appre-
nantà la Société la reddition de Bellegarde (2), ainsi

que d'une adresse de la Légion attobrogeà ]a Conven-
tion l'invitant à rester toujours ferme dans ses principes,
et renouvelant le serment de ne rien épargner pour
terrasser les ennemis de l'extérieur pendant qu'elle
poursuivra ceux de l'Intérieur.

Plainte de l'administration du district contre le Club,
et vote d'une adresse de celui-ci à la Convention contre
l'administration.

Un membre se plaint de ce que contrairement à la
loi qui veut qu'il n'y ait qu'une seule espèce depain il
s'en fabrique de beaucoup plus beau (que celui légal),
de ce qu'à la foire de Lullin des boulangers ont vendu
du pain mt'cAe qui certainement leur a bien été payé en
argent ce qui est une contravention aux lois. Boisset
annonce son changement qu'il attribue à ce qu'il a
toujours voulu « mettre la vérité au jour ».

16S Mn~e'm:fH/'e. – Un membre dit que quelques ha-

(1) Triumvirat do Robespierre, Saint-Just et Couthon.
(2) Le 16 fructidor 8 septembre 1'794.



bitants se sont permis de s'approprier divers livres de
la bibliothèque des ci-devant Barnabites. On fera des
démarches pour découvrir ces dilapidateurs. Les
commissaires nommés pourla vente des livres et autres
objets d'instruction les ont livrés à trop bon prix il
faudra les racheter pour les faire entrer dans la biblio-
thèque communale. Le cit. T.acroi'.c « dépositaire de
plusieurs bibliothèques sur lesquelles il garde le plus
profond silence)) est invité à se rendre au Comité de sur-
veillance pour rendre compte J).

~7'vendémiaire. Séance convoquée à l'occasion de
l'arrivée à Thonon de trois représentants du peuple
.Pe/Mer, foMeAe< (du Cher) et ~eoes~e. Applaudis-
sements à leur entrée. Pelletier accepte de présider, tl
ouvre la discussion sur le moyen d'accréditer les assi-
gnats dans ce district. Des membres demandent l'aboli-
tion du numéraire, de restreindre au strict nécessaire le
commerce avec l'étranger principalement pour les
objets de première nécessité, fer, acier, cuir, huile; le
discrédit de l'assignat est l'ouvrage des riches, des
agioteurs et des égoistes.

20 vendémiaire. Discussion fort aigre entre Puelle,
préposé aux subsistances militaires, qui donne sa démis-
sion de membre du club, Eymin qui l'appuie et
Deruaz, président. Eymin dit qu'il y a déjà eu trois
citoyens attachés à l'armée, victimes de leurs opinions,
qu'il parait donc que la Société cherche à compromettre
ceux qui ne sont pour ainsi dire que passagers dans

cette commune. K Grands murmures et discussions. n

Le président Deruaz qui avait déjà parlé de feuillan-
tisme et de modérantisme à propos de Ruelle, f< témoi-



gne à Eymin (1) sa surprise de son propos et lui dit,

non sans malice, que « s'il s'est traité de bétises dans la
société, c'est par défaut de connaissance et l'invite, lui
qui n'a jamais parlé que dans ce moment, à éclairer les
Jacobins de ses lumières et de ses connaissances ».

23 Mn<dse. Lecture d'une lettre du cit. Dessaix,
chef de brigade à l'armée orientaledans laquelle la Société
apprendavecune vive satisfactionlesdétailsdelareddition
de Bellegarde que les représentants viennent de dénom-
mer Midi libre. Le cit. Dessaix envoie en même temps
un assignat de 50 francs pour laconstructiondu vaisseau
qui portera le nom de A/o~B~me. On lit des adresses
de diverses sociétés populaires dans lesquelles les Jaco-
bins se plaignent de ce qu'on s'occupe dans la Répu-
blique plutôt de les diffamer que de surveiller l'aristo-
cratie. Un membre observe que pour pouvoir délibé-

rer avec ordre il serait à propos de faire placer dans une
partie de la salle distincte et séparée les citoyens qui

ne sont pas jacobins, qu'ainsi toute confusion serait
écartée lors des délibérations un autre membre rap-
pelle que tel est le règlement. Dix-huit membres
sont absents.

oende'mt'atre. Très petit nombre de membres
présents. On fait chanter des couplets patriotiques.

« Un membre des tribunes ayantobtenuiaparoletémoigne
Sa surprise de voir dans une société de jacobins où l'on
devrait s'occuper du bien général et particulier, l'on fût
obligé par manière de passe-tems, de recourir à des
chansons. » Le président répond « qu'il voit avec plaisir

(1) Un des deux ~mf~ de Grenoble, jeunes chirurgiens
militaires.



un citoyen des tribunes rappeler les sociétaires à leur
devoir; il les invite a se réveiller pour ne se livrer au
repos que lorsque le fanatisme aura dans ce district cédé

son crédità l'assignat ». Deux sociétaires se rendront à
la municipalité pour l'inviterà donner la plus grande
vigueur aux écoles primaires.

S7 vendémiaire an 777, 18 oc~re 1794 (dernier
procès-verbal inséré au grand registre). La munici-
palité a dit que pour les écoles primaires elle attend le
retour du citoyen 7/enr~ nommé instituteur, absent
par commission elle demande deux membres
du club pour s'adjoindre à ses commissaires afin
de dresser un pian simple autant que majestueux
de la fête qui doit être célébrée dans toutes les commu.
nes en l'honneur des armées de la Répubtique.

Antoinoz cadet donne le précis de ses opérationsà
Paris. La Société déclare que l'activité qu'il a apportée
dans l'exécution de sa commission lui a mérité l'estime
des Jacobins de Thonon. Renouvellementdu bureau:
Antoinoz cadet est élu président Jean-Pierre Michaud
et Joseph-Marie Bétemps sont élus secrétaires Fran-
çois-Louis Freizier, agent de la Société Portay et
Jacques Naz, membres du comité de surveillance.
Signé Déruaz, président Deleschaux, secrétaire.

Ici s'arrêtent les procès-verbaux du Club portés

au grand registre. Ils reprennent, sur un grand
cahier de papier, àta, date du 20 juinl795.1!Il est
possible qu'un certain nombre de pages aient été
laissées en blanc sur le premier livre afin d'y
coucher les procës-verbaux de la fin de 1794 et



du commencement de 1795, lorsqu'ils auraient pu
être rédigesà l'aide des notes prises aux séances
il est possible aussi que le premier registre soit
resté aux mains d'un des secrétaires de 1794 qui
n'aura pas voulu le transmettre à son successeur
de juin 1795.

Les procès-verbaux des trente-deux séances du
20 juin 1795 au 27 août sont tous rédigés et signés
par François Dessaix, Heutenantatiobrogeen congé
de convalescenceà Thonon (1).

Du second messidor an tit, 20 juin 1795. Président
par intérim, Dessaix officier allobroge.

La séance s'est ouverte à la manière accoutumée par
la lecture des papiers, nouvelles, etc. Aucun des mem-
bres n'ayant eu à proposer quelque chose d'utile au bien

commun, le président a invité un citoyenà récréer la
société d'une chanson patriotique ce qui s'est exécuté.
Un frère d'armes a demandé la parole pour chanter le
Réveil du Peuple (2). Un membre s'y est opposé vive-
ment et a été plusieurs fois interrompu par des cris
confus de part et d'autre, de façon que les citoyens de
Chambéry en garnison dans cette commune ont chanté
ledit Réveil du peuple pendant que nous chantions
i'hymnede la liberté que nous préféronsa toutes les
autres. La séance a été levée aux cris de Vive la Répu-
blique.

(1) Voir ci-devant p. 58. Il avait prêté serment à la
séance du décadi 22 thermidor an II 9 août t79j.i.

(2) Le TMee~ du Peuple, paroles de Souriguidres de
Saint-Marc, musique de Gaveaux. C'est un appel au mas-



5 messidor. Présidence du citoyen Durand gent
d'armes. Un membre (François Dessaix) signée des
chants royalistes entendus dans la rue la nuit dernière
et à ce propos fait une déclaration énergique de répu-
blicanisme. « .Vous le savez, Français, nous n'avons
désormais d'autres roix que la déesse de la Liberté, vos
vertus et les loix. Sous un sceptre de fer trop longtemps
courbé le peuple, à force de malheurs, a reconquis sa
liberté. Dans sa résolution dernière ;1 est inébranlable,
rien ne peut le faire changer ni la rage des Roix, ni
les anathèmes du Vatican, ni 20,000 bataillons héris-
sés de piques. ni la volonté de ces tyrans dont les ordres

sacre des terroristes composé après la chute de Robespierre
et de ses partisans. Il a cinq couplets; voici le premier et
le quatrième

PREMIER

Peuple français, peuple de frères,
Peux-tu voir sans frémir d'horreur
Le crime arborer tes bannières
Du carnage et de la terreur?
Tu souffres qu'une horde atroce
Et d'assassins et de brigands
Souille de son souffle féroce
Le territoire des vivants.

QUATRIÈME

Voyez dc]\\ comme ils frémissent
Ils n'osent fuir les scélérats
Les traces du sang qu'ils vomissent
Bientôt décèleraient leurs pas.
Oui, nous jurons sur votre tombe,
Par notre pays malheureux,
De ne faire qu'une hécatombe
De ces cannibales affreux.



sortoient par l'embouchure de ces longs tubes d'airain
dont l'âme foudroyante lance au loin la mort le français
brave tout. Nous l'avons juré, nous périrons si la France
n'est libre et démocratique rassemblons-nous autour
de l'arbre sacré sous le feuillage duquel nous avons pro-
mis de vivre et mourir républicains répétons avec
Brutus dont l'esprit circule dans vos âmes les sentiments
qu'il avoit pour Rome ils sont aussi les nôtres

Si jamais dans la France il se trouvait un traitre
Qui regrettât les Roix et qui voulût un maître,
Que le perfide meure au milieu des tournions.
Que sa cendre coupable abandonnée aux vens
Ne laisse ici qu'un nom plus odieux encore
Que celui des Capets que tout français abhorre.

Dessaix, allobroge (1).

L'insertion au procès-verbal de ce discours du jeune
lieutenant, le glorieux blessé de Toulon, est votée et le
président invite à cette occasion les citoyens et citoyennes
à ne pas perdre de -sue leur serment et la dignité de
républicains français.

Motion afin qu'on rende à quelques hameaux une
cloche, soit un timbre pour leur horloge pour qu'on
favorise les fabriques de papier locales. La séance est
levée après qu'on a chanté une chanson analogue à la
haine que nous conservons à ces tyrans royaux. Vive la
République et entière soumission aux loix. Signé
DURAND président et Dessaix secrétaire.

7 messidor an III. Discussion sur les chiffons

pour papier. « Un membre lit un discours plein de

(1) Ces vers, signés de la main même de François Dessaix,
semblent bien être son œuvre propre.



zèle dans lequel il fait voir qu'il a toujours été dangereux,
même funeste, de comprimer les opinions religieuses

que la suspension du culte produit plus de rebelles que
les instigations et les conseils des royalistes. En consé-

quence il demande l'exécution d'un décret du onze prai-
rial (30 avril) de la Convention nationale qui permet
l'ouverture d'une église dans chaque commune dans
toute l'étendue de la République et que la société péti-
tionne les autorités constituéesà ces fins. Les cit. Fros-
sard et Crépet sont élus commissaires « pour prendre
les mesures nécessaires pour faire jouir les habitants de

Thonon du libre exercice du culte et d'un ministre pour
desservir leur autel A.

Un membre (Dessaix) dit que des citoyens ont in-
culpé les Jacobins auprès de la municipalité parce qu'ils
n'avaient pas laissé chanter le Réveil du peuple. Il
prend la défense de cette interdiction dans un discours
enflammé où, d'ailleurs, les bons arguments ne man-
quent pas

« Eh bien1 ceux qui s'y etoient opposés etoient des vrais
patriotes. Ils ont voulu nous épargner la honte d'étre té-
moins de tant d'horreurs car ces couplets ne sont que le
prélude d'une gueire civile, c'est le boute-feu d'une infernale
opération ils provoquent au massacre, ils déclarent les assas-
sinats légitimes ils cherchent à transmettre dans les mains
du peuple le fer homicide de la vengeance! On voudroit
voir des flots de sang inonder la République. pour arrêter
tant de malheurs en faire commettre encor d'autres, voir des

pays plus malheureux que des déplorables Vendée, voir
des cadavres entassés, abattus par le funeste aveuglement

dans lequel on veut jetter le peuple sous le prétexte de le
réveiller. Ah laissez-le plutôt dormir toujours si on ne veut
l'éveiller quo pour l'inciterà de nouveaux malheurs Mons-



tres qui avez dicté ces couplets êtes-vous donc si avides de
sang. pensez que c'est du sang français, celui de vos frères

a Cet air a bien été chanté au sein de la Convention ?t^
Oui, et c'était l'unique lieu où il pouvait l'être. parce que
les dépositaires des loix distingueront le coupabled'avec l'in-
nocent. Mais répéter la même chose au peuple qu'on connait
si facileà soulever, si promptà se faire justice dans sa rage,
incapable dans ses mouvemens sanguinaires do discerner le
terroriste scélérat du patriote rigide et vrai Un français
qui aime la liberté, qui en connaît le prix devient même
idolâtre de cette déesse chérie trop jaloux de conserver un
aussi précieux dépôt, ainsi qu'un mari jaloux, éperdument
amoureux du chaste objet de ses feux, peu de chose l'offus-
que, l'irrite, et les sentimens douloureux qu'il fera éclater
ne proviennent que d'un amour excessif .Commettre au
peuple la charge de se venger lui-même n'est-ce pas vouloir
dans un engloutissement général, tout confondre, faire périr
également le scélérat qui abusa des loix, et le patriote qui
dans le besoin sut prendre un ton terrible et imposant ?En
conséquence. pour prévenir les funestes effets de cette
chanson je demande qu'elle ne soit jamais chantée dans cette
enceinte.» Approuvé-

La séance est terminée par des accens patriotiques
chantés autour de l'arbre planté en cette enceinte Vive
la République Vive la Convention

9 messidor. Seconde lecture du discours pour
l'exécution du décret du 11 prairial relatif à la liberté du
culte. Un membre visitant « les malades de l'Hôtel-Dieu
a vu avec douleur que cet etablissement manquoit pres-
que de tout, que les sœurs infirmières étoient forcées
d'avoir continuellement recours aux charités ».

12 messidor. Lecture du décret du 11 prairial
dans lequel sont expliquées les conditions auxquelles

15



doit se soumettre le ministre des autels qui seroit appelé
pour exercer ses fonctions dans une commune. « La
municipalité, dit un membre, si tôt qu'il se présentera
un prêtre disposé à se conformer à la loi ne manquera
pas de seconder votre attente. » Un autre membre dit
que la municipalité a le projet de faire transplante rail-
leurs la société populaire pour transformer ses tribunes
et son amphithéâtre en église comme elle était ci-devant

parce qu'elle était le lieu le plus central comme le
décret l'ordonne. Objections il serait mieux de faire
rouvrir l'église majeure, afin que le clocher fût avec
l'église etc.

14 messidor. Protestation de civisme du citoyen
Crépet, présentée contre les accusations d'un autre mem-
bre. Ils sont invités «à ne pas fatiguer les tribunaux
de leurs plaintes mutuelles età consentirà s'embrasser,
ce qui n'a pas eu lieu ». Rappel des besoins des malades
de l'hospice civil.

16 messidor, 4 juillet 1 i 95. Un membre adres-
sant la parole aux femmes qui pensent que l'horrible
tempête survenue dans la nuit du 15 au 16 etoit l'effet
de l'absence des prêtres en ces cantons a tâché de les
désabuser de cette ridicule opinion puisque du tems
même le plus florissant des prêtres nos contrées n'avaient
pas été exemptes de ces calamités publiques. On dé-
nonce le commerce d'assignats faux pour soutirer le
numéraire que des étrangers venus de Genève exercent
dans le pays.

21 messidor. Un membre lit un discours pour
tâcher de convaincre ceux qui, mécontens de l'obli-
gation du serment civique que la loi exige des prêtres



que nous allons avoir, disent que le serment est
contraire au dogme catholique il a prouvé que tant
de libelles et de bulles que Rome a vomi contre les
Français ne sont que l'effet de l'avarice des Pontifes,
etc. il se plaint de ce que le peuple vouloit des
prêtres qui n'eussent pas prêté le serment de fidélité,
c'est à dire qu'on veut des ministres à qui il restera la
liberté de prêcher le royalisme et miner sourdement la
base de la révolution. » Interruption par le capitaine
Marchand, d'Annecy, qui, surpris, scandalisé de ce que
l'orateur après l'énumérationdes fraudes employées pour
enrichir l'Eglise, s'était permis l'expression suivante si
j'ai allégué un mot de faux et qui ne soit consigné dans
l'histoire, que le moindre des citoyens me fasse baisser
les yeux, rappelle que tous les citoyens sont égaux. On
lui répond que les mots le moindre équivalent à ceux-ci
leplusfoible.

23 messidor. On se plaint que l'ordre soit sans
cesse troublé dans la salle. Invitation à la compagnie
volontairede canonniers (avec le lieutenant Muffat pour
chef) de reprendre ses exercices « vu que nos montagnes
sont le repaire de tant de vagabonds qui non contents de
s'être soustraits à la réquisition exercent encore un fu-
neste brigandage. Nous serons dans le cas de leur aller
rendre visite si nous ne voulons pas nous laisser préve-
nir ». Le décret d'organisation de la garde nationale
est sorti depuis longtemps il est temps de s'en occuper.
Les sociétaires Auget et Grillon sont chargés de s'enten-
dre sur cet objet avec le procureur-syndic.

Un membre dit « qu'étant assemblés dans une société
de gens libres, que la liberté ayant des bornes, des mesu-
res et des lois, il demandoit que tous ceux qui cherche-



roientà comprimer, insulter ou violenter quelques
citoyens fussent punis. la Société s'est toujours con-
duite selon les vrais principes elle a mis un frein aux
terroristes avant que la Convention ait été instruite de
leurs desseins pernicieux, puisque Gucher, après un
discours incendiaire prononcé à cette tribune fut arrêté
à la porte par l'ordre du Comité de surveillance qui avait
nommé pour cela le citoyen Jean-Pierre Michaud qui
s'en acquitta de suite ».

24 messidor. Lecture du discours préliminaire

au projet de Constitution prononcé par Boissy d'Anglas

au nom de la Commission des Onze (voir Henri MAR-

TIN, II, p. 359).

26 messidor. Lecture des nouvelles et des lois.
Un membre s'explique en ces termes

« On vient de me dire que la Société républicaine touche
à ses derniers moments que dans peu elle sera dissoute avec
éclat que déjà il ne devrait plus en exister; que c'est beau-

coup si les têtes de bien des membres de cette assemblée ne
vont bientôt rouler sur la poussière qu'elle n'est qu'un re-
paire où l'on fait les motions les plus incendiaires que le
commandant (Marchand) avait écrit qu'il sauroit la faire
fermer. Sans nous mettre en peine de savoir si telle confi-
dence est vraie ou fausse, nous ne devons point cesser de

nous occuper des intérêts du public. Nous ne quitterons ja-
mais un poste que le peuple nous assigne, les ordres de la
Convention seule peut nous je faire quitter. réunis sous
ce feuillage auguste, sous les auspices du bonnet sacré nous
avons juré que les principes de l'égalité, la vertu, les droits
du peuple, le bonheur de nos égaux seront notre unique occu-
pation en ces lieux nous y persévérerons en dépit des mal-
veillans de toute espèce. »

23 messidor. Election du bureau. Jean-Pierre



Michaud est nommé président. Durand et Curial aîné
sont élus secrétaires. Soiwiran presse Michaud d'accep-

ter. Les procès-verbaux suivants n'en continuent pas
moins à être signés Dessaix, secrétaire.

30 messidor. Les comités réunis ont présenté un
plan d'organisation d'une société plus simple et plus
conforme au système actuel. Il est adopté (1).

On maintient l'article 13 relatif aux citoyennes qui
feroient du bruit dans la société, et le président après
plusieurs invitations aux citoyennes à maintenir le si-
lence dorénavant a observé que le bruit venait ordinai-
rement du côté gauche et qu'elles étoient presque seules
le motif et le sujet de cet article.

3 thermidor an III, 21 juillet 1795. On a forcé
la porte des archives de la société et l'on s'est emparé
de divers papiers, notamment d'une lettre du représen-
tant Dubouloz avec la réponse qui n'etoit pas finie
plainte au juge de paix « que les lâches qui ont commis
cette action sachent. que nous n'avons rien de caché

pour personne1 ».

5 thermidor. Séance peu nombreuse 7
thermidor. Le cit. Dessaix chargé d'une collecte pour
les malades dit qu'elle n'a produit que 43 sous qu'il a
remis à la soeur de l'hôpital. Douleur de la société
de voir souffrir les malades sans pouvoir les secourir.

10thermidor. On a fait lecture des « papiers-nou-
velles dans lesquels nous avons vu les assassinats sur-
venus par les couplets du Réveil du Peuple, ce qui
justifie notre arrêté du 7 messidor ».

(1) Sans être inséré au procès-verbal.



« Je crois devoir vous annoncer, dit le président (J.-P.
Michaud) que dans une pétition de 300 personnes adressée à
la municipalité aux fins d'obtenir des prêtres inconstitution-
nels, on a ou l'audace d'emprunter ma signature, mais je
vous déclare que je tâcherai de les découvrir. Quelles sont
donc les idées de vertu et de probité qu'ils se font, si tandis
qu'ils s'annoncent comme plaidant la cause de la religion
ils se permettent des crimes de faux à coup sûr c'est l'esprit
de fanatisme qui les dirige. Je vous dis cela afin que vous
voyiez si l'on n'a point aussi pris vos signatures pour faire
des pétitions contraires aux lois. »

Fort vive discussion au sujet d'un citoyen se disant
curé de Thonon et « qui avoit fait un crime à une
citoyenne de ce qu'elle s'étoit fréquemment rendue
à la société républicaine cependant il devoit savoir qu'il
ne se passe rien ici de contraire aux lois et que les opi-
nions religieuses y sont respectées lorsqu'elles sont dé-
gagées des pratiques superstitieuses et des monumens
du fanatisme ». Il demande qu'on pétitionne pour le
faire arrêter. Le cit. Dessaix dit qu'on devrait rechercher
d'abord si ce dont on l'inculpoit était fondé, le témoi-
gnage d'une fille étant bien suspect. Son avis est
repoussé.

Le président fait remarquer que la nouvelle organi-
sation de la garde nationale permet l'organisation d'une
compagnie de chasseurs, soit volontaires en consé-
quence il a été arrêté que pour former une contre-batte-
rieà la Compagnie de Jésus (1) le cit. Michaud seroit
chargé de petitionner qui de droit à ces fins.

(1) Compagnies de Jésus;compagnies du Soleil. noms
pris par les bandes qui s'organisèrent d'abord à Lyon, puis
en Provence, dans le Sud-Est et même dans le Nord, et y
massacrèrent les Jacobins et tous les patriotes dont ils purent
s'emparer.



14 thermidor. Jacques Naz dit « qu'on menaçoit
sa gouvernante pour avoir parlé contre un prêtre réfrac-
taire ». Plusieurs membres se plaignent d'être insultés
dans les rues et menacent de se faire justice. Le prési-
dent les rappelleà la modération et à l'observation des
lois.

17 thermidor. Un membre fait remarquer« que
ce n'est que dans ce département que les autorités consti-
tuées avaient été si indulgentes sur la conduite et le

retour des prêtres inconstitutionnels dont la présence en
ces lieux comme la conduite a toujours été contraire aux
lois. Les commissaires nommés pour s'assurer si les
prêtres qui ofricient dans cette commune se sont soumis
aux lois et les faire arrêter au cas du contraire disent
qu'ils n'ont pas reçu une réponse satisfaisante. il s'élève
un tumulte dans la salle.

Collecte en faveur d'un agriculteur malade «à l'ho-
pital dans lequel on ne peut fournir que du pain et de la
soupe. Elle produit 6 francs et 18 sous argent et 18
francs papiers ».

Le cit. Charles a dit « Vous n'ignorez pas que sous
le nom de terroriste on veut envelopper dans une perte
commune nos meilleurs patriotes mais déjà tous les
projets sanguinaires ont été déjoués, déjà s'approche le

moment célèbre par l'anniversaire d'une fédération.
Dans ce jour fortuné tous les dissentiments doivent dis-
paraître.

19 thermidor. On annonce le plan de la fête na-
tionale qui doit être célébrée le 23 du courant. Lec-
ture de la loi du 3 thermidor qui déclare les émigrés
exilés à jamais du sol de la République. Le cit. Fa-
vre fait voir que sous le nom de terroriste ce n'etoit



qu'aux patriotes qu'on déclaroit la guerre, que cette
vexation provenoit directement des émigrés rentrés, qu'il
faut donc adresserà la Convention une pétition pour
qu'il soit pris des mesures à cet égard. Un autre
membre demande qu'on s'enquière si le cit. Margel
étoit émigré ou déporté; que dans le 1er cas, il devait
être arrêté, qu'on devait de suite aller voir cette affaire.

Plusieurs citoyens sortent pour aller prier un officier
municipal de s'emparer avec eux de cet ecclésiastique
afin de le remettre entre les mains des autorités.

21 thermidor. Le cit. Souviran, sur la lecture
des papiers, à l'article des conditions de la paix de la
République avec S. M. le roi d'Espagne, a fait observer
que bien des personues dont le cœur est navré par les
succès des Français et qui voyent les prospérités de
l'Etat avec douleur, faisoient entendre qu'on étoit incer-
tain du sort de ce département ils semoient mille
défiances motivées sur la reddition à l'Espagne des pays
conquis et de l'acceptation de l'intelligence et de la
médiation des bons offices du roi d'Espagne pour avancer
la paix avec les autres puissances (1). Après un long

(1)La paix de la République avec l'Espagne fut signée à
Bâle, par Barthélemy, le 4 thermidor –22 juillet 1795. La
France acceptait la médiation de l'Espagne en faveur du roi
de Naples et du duc de Parme elle promettait aussi d'ac-
cepter ses bons offices« en faveur des autres Etats italiens »,

ce qui comprenait le pape et pouvait comprendre aussi le
roi de Sardaigne. Cette clause était bien de nature à émou-
voir les patriotes savoisiens, tous ceux qui avaient donne
quelques gages d'adhésionà la Révolution. On apprit heu-
reusement assez vite que la restitution de la Savoie à son
ancien roi n'était pas près de se faire,



narré à ce sujet, il s'est élevé des mouvements d'indi-
gnation de toutes parts la séance est devenue tellement

orageuse qu'il a été impossible de rien mettre aux voix.
On s'est permis de lâcher contre le président (J.-P. Mi-
chaud) des termes qui blessent les oreilles de toutes
honnêtes gens. Celui-ci a quitté le bureau la séance
n'a pas été levée pour autant et le secrétaire a accordé

la parole au cit. Michaud qui a dit que la compagnie
des volontaires qu'on venoit d'organiser déplaisoit à

plusieurs, qu'on la traitoit de troupes de brigans. Il
demande qu'on spécifie au procès-verbal. que cette
compagnie n'a été organisée qu'ensuite du retard de

l'organisation de la garde nationale, pour empêcher que
le laboureur et l'ouvrier ne quittent la charrue et l'atelier
pour faire le service militaire, et que le désir de faire
respecter les autorités constituées anime cette compagnie.

23 messidor, 10 aoùt. On célèbre à la Société la
mémorable fête du 10 août. Le cit. Bétemps, maire,

prononce un excellent discours le cit. Duperier, méde-

cin, dans un morceau d'éloquence, a déployé toute la
mâle énergie de la poésie pour développer les vices de

l'ancien gouvernement et faire paraître dans un plus
beau jour les bienfaits de l'égalité. Chants patrioti-

ques. Un jeune homme caché dans le feuillage de
l'arbre planté en cette enceinte a chanté l'air fameux des
Français. Puis, l'on est allé danser sur la place de la
réunion.

24, S6, 28 messidor. Séances presque vides. Le
26 une lettre de Chambéry annonce qu'irrévocablement
le (dépt du) Mont-Blanc faisoit partie de la République
et demeureroit éternellement français que les Allobro-

ges vont revenir en ces lieux. Airs patriotiques.



1" fructidor, 18 août 1795. – Lettre d'André
Charles « patriote reconnu après avoir été persécuté
longtemps »

Egalité, LIBERTÉ, Justice, Fraternité.
Thonon le 1" fructidor an III de la République française.

André CHARLES à ses concitoyens réunis en Société.
La Convention nationale par l'organe de son comité de

Législation, on m'appelantaux fonctions de secrétaire général
de ce district, m'a réintégrédans l'exercice des droits de citoyen
qu'un arrêté surpris à la religion du représentant Gauthier
avoit suspendu.

C'est aux attestations honorables quo les bons citoyens
de cette commune ont donné de ma conduite, depuis douze
ans que j'ai le bonheur d'être parmi vous, que je suis rede-
vable de cette époque qui fera la consolation du restant de
mes jours.

Je vous prie, citoyens, d'agréer le juste tribut de ma vive
reconnoissance dont l'expression seroit fort au-dessous des
sentimens qu'elle m'inspire. Recevez aussi ma protesta-
tion solennelle que je pardonne à mes ennemis, que j'oublie
les maux qu'ils m'ont fait, ou que jo no m'en rappellerai que
pour en faire le sacrifice à la concorde et à l'union qui
doivent régner parmi des Républicains.

Oui, citoyens, la France a triomphé dos Puissances coa-
lisées une constitution basée sur les vrais principes de
l'Egalité, de la Liberté et de la Justice va faire notre bon-
heur (1). La République est assise et reconnue, le Mont-
Blanc en fait irrévocablement une partie intégrante et indi-
visible enfin, nous sommes pour toujours Français. A ces
mots tout esprit de parti, do jalousie, de haine et de ven-
geance doit disparaître pour faire place à la fraternité, à

(1) La Constitution de l'an III, votée Je 5 fructidor, 22
août 1795. (IIENRI Martin, II, p. 359-30G.)



l'obéissance aux loix, au respect des proprietés et des per-
sonnes età l'amour de la Patrie.

VrVE LA RFPUBLIQUE VIVE la, Convention
Salut et fraternité.

Aé Charles.

3 fructidor. Nomination du bureau. Le cit.
Barthélémy Spineux père est élu président; les oit.
Poppon et Bonnefoy sont élus secrétaires. Ils font tous
quelques difficultés pour accepter. Dessaix offre de rem-
placer les secrétaires en leur absence, et, de fait, c'est lui
qui -signe le procès-verbal du jour et les trois suivants
qui sont les derniers. La signature du président Spineux
ne s'y trouve pas.

5, 8 fructidor. On s'occupe de petits intérêts
locaux débarrasser la route d'un arbre abattu par
l'orage réparer le toit de l'ancienne maison des Barna-
bites remerciements d'un citoyen secouru par le Club.

10 fructidor, décadi – 27 août 1795. – Le citoyen
Chapuis se plaint des habitans des montagnes du district
qui tout en venant acheter à Thonon les objets dont ils
ont besoin, n'y apportent pas leurs denrées, beurre,
fromages, et les font transporter en barques à Genève.
Berger se démet de sa charge de trésorier parce qu'ilil
n'a pu obtenir les pièces des différentes collectes faites
dans la société. Tholon est prié de compulser les
registres pour rechercher ces pièces.

A cette date, la Société populaire parait s'être
éteinte d'inanition.

Parmi les procès-verbaux dont nous venons do
donner des extraits, un grand nombre semble



avoir été rédigé quelque temps après les séances,
non par les secrétaires titulaires, mais par des
sociétaires de bonne volonté (Dessaix Amé-Fran-
çois (1) dans les derniers temps), qui, sans doute,
ont adouci le ton et embelli le style des orateurs
et des faiseurs do motions. Le véritable langage
d'alors ressortira davantage de la lettre suivante,
écrite,à l'occasion de l'incinération des statues
religieuses, parle jacobin Bétemps (S)à son com-
patriote chablaisien, Favre-Buisson, l'un des ad-
ministrateurs du département, à Chambéry.

On trouvera aux archives départementales do
la Haute-Savoie, à Annecy, les registres de copie
des lettres adressées par le directoire du district
de Thonon aux adm inistrations centrales. Beau-
coup d'entre ellesontle même objet que les motions
du club de Thonon.

Thonon 25 ventôse, an II rép. (15 mars 1794).

Citoyen, frère et bon ami,
Je viens d'apprendre que tu es arrivéà Chambéry en

bonne santé, je n'ai pas besoin de te dire si cette nou-

(1) Le jeune lieutenant est prénommé Aimé dans la liste

en tête du petit registre, et François dans les procès-
verbaux.

(2) Probablement Joseph-MarieBétemps. – Favre-Buis-
son communiqua sa lettre au représentant Albitte qui en
envoya au Comité de Salut public une copie actuellement
aux Archives nationales où ellea élô découverte par M. César
Duval, sénateur de la Haute-Savoio,



velle m'a fait plaisir mais j'ai besoin que tu m'ap-
prennes si tu viendras faire une tournée dans ce district.

Rappelle-toi que le 8 nivôse tu m'écrivis que tu me
procurerais ce plaisir dans moins d'un mois, et qu'il y a
plus d'une année que je ne t'ai pas vu. Si j'avais pu
prévoir ton retour, j'aurais pris la charge d'accompagner
l'argenterie de ce district à Chambéry, et j'aurais déjà

eu le plaisir de t'embrasser.
Situ viens dans ton pays, tu verras toutes les terres

ensemencées qui promettent une belle récolte. Jamais
l'on a autant semé et jamais la campagne ne s'est mon-
trée aussi belle, et tout cela sans prêtres

Tu verras beaucoup de clochers renversés et toutes
les églises dépouillées.

Nous avons fait hier, sur Crête, un autodafé de tous
nos saints de bois et de carton; ils ont fait un feu
d'enfer1ily en avait deux charretées, outre ceux que
les sans-culottes et le bataillon de la Drôme traînaient.
(Voir ci-devant p. 1G4.)

Je m'étais chargé d'un grand b. de pénitent bleu
le jean-f. m'a quasi éreinté mais le mâtin n'y retour-
nera pas.

Tu verras noire club à peu près dans le goût de celui
de Paris. Nous avons profité des planches qui formaient
les barracons (1) de la fontaine d'Amphion pour établir
des tribunes à triple étage.

L'esprit public s'y forme chaque jour les citoyennes

y viennent chanter des hymnesà la Raison, et toutes les
décades l'on célèbre des fêtes publiques.

(1) Cabines des bains d' A raphion, entre Thonon et Evian,
assez fréquentés au dix-huitième siècle.



Il y a environ un mois que j'ai fondé une société
populaireà Douvaine; tu ne saurais croire combien elle
est utile les braves campagnards y énoncent librement
leurs vceux; Guyot et Violland rectifient leurs opinions
(voir ci-devant p. 147), lisent les décrets, les papiers pu-
blics, le Monileur et les Bulletins, et ÇA VA

Salut et fraternité. Signé Bétemps.

Pour copie conforme, signé Albitte.

FIN.
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NOTICE
POUR SERVIR A LA VIE

DE

MERCURIN DE GATTINARA

Grand Chancelier de Charlea-Quinfc

d'après des documents originaux

PAR

Gwjdenzio CLARETTA,

da l'Académie royale des sciences de Turin, etc.



Des renseignements du genre de ceux que con-
tient la notice suivante ont été donnés par M. le
baron Gaudensio Claretta dans les Mémoires de
l'Académie royale de Turin (t. XLVII, série h)
à l'occasion de la publication que cet historien
y a faite d'un premier document émanant du
chancelier Gattinara.

Les documents publiés ici par M. Claretta
ont paru précieux à la Société savoisienne
d'histoire, non seulement à raison de l'intérêt
quis'attache à des personnages tels que Charles-
Quint, Marguerite d'Autriche, gouvernante des
Pays-Bas, et Gattinara; mais aussi comme
spêcimendes hardiesses que pouvait se permettre,
vis-à-vis de ses maîtres, un magistratforl de sa
loyauté et servi par un esprit généreux et délié.
Ils ne seront d'ailleurs pas inutiles pour l'étude
de" la langue française du xvi° siècle, écrite par
un Italien, à l'usage d'une princesse à demi-
allemande et d'un roi-empereurd'origine mélan-
gée, austro-hispano-Jlamande.



MERCURIN DE GATTINARA

PREMIER PRÉSIDENT DU PARLEMENT DE DOLE

GRAND CHANCELIER DE L'EMPEREUR CHARLES-QUINT.

Les publications qui, depuis un siècle, ont paru
tant en Italie qu'en France sur cet illustre
homme d'Etat, me dispensent d'entrer dans de
longs développements sur sa vie. Pour ajouter
beaucoup à ce que l'on sait déjà, il faudrait possé-
der les documents qui sont encore enfouis dans
les archives de diverses cours. Il sera donc suffi-
sant d'esquisser ici brièvement la vie et la physio-
nomie historique de Gattinara.

Issu de l'antique famille des Arborio qui floris-
sait déjà au Xe siècle, il naquit en 1405, de Pau-
lin de Gattinara et de Félicité dei Ranzi, à
Verceil, selon toute vraisemblance. Reçu docteur
ès droits à l'Université de Turin lorsqu'ilavait à
peine vingt-cinq ans, il s'adonna aussitôt à la
plaidoirie, et obtint de grands succès, ce qui fut
cause quo le duc de Savoie, Charles Ier, lui pro-
posa de faire partie du Conseil siégeant auprès de
sa personne. A raison de l'état de sa fortune,
Mercurin préféra les fonctions de vice-avocat



fiscal qu'il exerça jusqu'au moment où un autre
duc do Savoie, Philibert II le Beau (1), qui venait
d'épouser Marguerite d'Autriche, le choisit pour
son avocat. A la mort du duc (septembre 1504),
il resta auprès de sa veuve, et fut employé par elle
pour régler les affaires de son douairo constitué
sur les terres juridictionnelles de la Bresse, du
Bugey et du pays de Vaud. Or, comme Gattinara
débuta auprès de cette princesse dans sa carrière
judiciaire et politique, et qu'une grande partie
des documents qui suivent la regardent, je crois
utile de rappeler au lecteur quelques faits de son
existence. Issue du mariage de Maximilien Ier, fils
de l'empereur Frédéric III, avec Marie, fille de
Charles le Téméraire, et, par conséquent,héritière
du duché de Bourgogne et des Pays-Bas, Margue-
rite, comme la plupart des grandes héritières, fut
l'objet des projets ambitieux des princes ayant
intérêt de s'agrandirà ses dépens. Fiancéeà
Charles VIII, roi de France, puis répudiée par lui,
quand,à la mort de François II, duc de Bretagne,
il trouva préférable de s'unir à Anne, sa fille
et héritière, Marguerite épousa le prince Jean,
fils de Ferdinand et d'Isabelle de Castille. Mais
dans le cours de l'année, ce prince mourut,
ot, en 1501, la jeune veuve donna sa mainà Phili-

(1) Philibert de Savoie, dit le Beau, né en 1480,à Pont-
d'Ain, avait, en 1407, succédéà son père le due Philippe II.
Il mourut le 10 septembre 1501.1.



bert le Beau, duc de Savoie, qui était lui-même
veuf de sa cousine Yolande-Louise de Savoie.

Philibert était jeune et brillant. Il avait acquis
quelque renom à la cour de France, et avait fait
partie de l'expédition de Charles VIII contre Na-
ples. Il était doué d'un cœur excellent, mais était
passionné à l'excès pour la chasse et assez peu dili-
gent dans le maniement des affaires de l'Etat. Il
passa, malgré cela, beaucoup de temps à visiter les
diverses provinces de son duché, et fit des séjours
assez longs en Bresse, à Chambéry et à Turin. En
septembre 1504, à la suite d'imprudences commi-
ses à la chasse, ce prince mourutà Pont-d'Ain,
sans postérité.

C'est ici que se lève la toile du théâtre sur le-
quel devait se produire l'esprit, la sagesse de celle
qui fut ter olirn nupta in Gallia, Hispania et
Sabaudia, semel dimissa, bisque vidua.

Si Marguerite pouvait rivaliser par son éduca-
tion et son goût littéraire avec plusieurs filles de
race royale, telles que Marie Stuart, Marguerite
de Valois, Marie fille de Louis XII, roi de France,
duchesse de Ferrare, et ses deux filles, l'Eléonore
du Tasse, et Lucrèce, duchessed'Urbin,elle savait
encore habilement manier la plume et le pin-
ceau. Inconsolable de la mort de son jeune
époux, cette tourterelle plaintive composa, dans
les premiers mois de son veuvage, plusieurs devi-
ses bien connues. Ce fut alors aussi que Marguerite
décida de bàtir ce grand monument artistique



qu'est la célèbre église de Brou en Bresse, qu'elle
plaça sous la protection de Saint-Nicolas de To-
lentino, récemment canonisé.

Comme elle était assez ferme dans ses détermi-
nations et qu'elle considérait son projet comme
l'exécution d'un vœu de ses père et mère et de
son époux aussi, la princesse sut vaincre les obsta-
cles que lui opposaient,à raison dos dépenses
énormes quo cette exécution entraînerait, ses
conseillers et Charles III de Savoie lui-même,
frère et successeur de Philibert.

Effectivement, ce prince devait aussi régler le
douaire constitué à Marguerite et qui consistait
en une somme de 12,000 écus d'or au coin de
France, ou, en échange, dans l'usufruit de la
Brosse, du pays de Vaud et du Faucigny. Mar-
guerite était persuadéeque ces terres ne pourraient
produire un tel revenu, etque le duc se montrerait
un peu sourd à ses instances. Elle se rendit auprès
de son père, l'empereur Maximilien, qui insista
pour qu'elle obtînt satisfaction. Alors Chai les III
envoya quatre hommes do loià Strasbourg pour
débattre l'affaire. La cause fut plaidée en la pré-
sence même de la duchesse Marguerite qui eut
gain de cause pour la construction de Brou. En
outre, le 5 mai 1505, dans la salle des chevaliers
do Saint-Jean de Jérusalem, à Strasbourg, en
présence de Maximilien, on signa un traité par
lequel Marguerite reçut,a titre do supplément de
son douaire, le comté de Villars et la seigneurie



de Gourdans en Bresse, avec la faculté de racheter
les biens engagés du domaine decette province jus-
qu'à concurrence de 1,200 florins. En 1506 mourut
le frère de Marguerite, l'archiduc Philippe. Ainsi
disparaissaient les unes après les autres les affec-
tions terrestres de notre princesse (1).

Les Etats do Brabant se trouvaient alors sans
gouverneur. Maximilien, ne pouvant se rendre au
milieu d'eux pour exercer le gouvernement, y
délégua sa fille qui en prit possessionau commence-

ment de l'année 1508 sous la direction de Charles de
Croi, seigneur de Chièvres. Mercurin de Gattinara,
l'accompagna, et visita les villes de Flandre avec
elle et son neveu Charles-Quint, alors âgé à peine
de six ans. Ce fut ce jeune prince qui, au nom de
la duchesse, fit hommage il Louis XII, roi de
Franco, du comté de Charolais et d'autres terres
en Bourgogne. La lettre dans laquelle il informe
Marguerite de l'accomplissement de cet acte
contient ce plaisant passage « J'ai fait votre
hommage entre les mains du roi et l'ai baisé en
votre lieu, et me répliqua encore de nouveau qu'il
eût mieux aimé vous baiser que moi. » La charge
qu'occupa Gattinara fut pour lui un apprentissage
des plus utiles, parce qu'il put dès ce moment con-
naître par expérience le régime et la façon de faire

(1) Voirà ce sujet la petite notice publiée par M. Mugnier

au tome XXXIII, pages lxxi-lxxvi des Mémoires et
Documents de la Société sav. d'hist. ot d'archéologie.



des nations française, bourguignonne, flamande,
germanique, anglaise, espagnole, etc., et s'aperce-
voir qu'il fallait encore compter, dans le gouverne-
ment, avec la mobilité et l'inconstance des affec-
tions humaines.

Sa familiarité avec le jeune Charles assura son
avenir; et sa présence aux conférences de Cambrai,
qui précédèrent le traité de ce nom (10 décembre
1508), lui permirent de se perfectionner à l'école
de diplomates habiles, tels que le cardinal d'Am-
boise, représentant de Louis XII. Marguerite, qui
connaissait tout l'avantage devant revenirà son
père, fort intéresséà enlever au duc de Gueldres
(Charles d'Egmont) voisin dangereux des Etats de
son neveu, l'appui du roi de France, eut le bon-
heur de triompher et si les historiens et chroni-
queurs du temps louent son habileté pour avoir
vaincu les résistances du Légat, il n'est que juste
d'accorderà Gattinara une partie de ces louanges.
Ajoutons que Mercurin fut, avec le prince de Chi-
may, Henri, comte de Nassau, Gui de la Beaume,
Laurent de Gorrevod et messire Oquin, un des
exécuteurs testamentaires quo la princesse Mar-
guerite choisit dans ses dispositions de dernière vo-
lonté rédigées à Bruxelles la même année 1508 (1).

Quoique jeune encore, Gattinara avait été élu
président du Parlement de Dole (2), chef-lieu

(1) Elle ne mourut que beaucoup plus tard.
(2) Succédantà Etienne de Thyard. Il ne prit possession



judiciaire de la Bourgogne ce fut dans l'exercice
do cette charge que malheureusement il échoua.
Croyant être fixé pour toujours en Franche-Comté,
il acheta de Guillaume de Boisset la terre de Che-
vigny près de Dôle et amona en Bourgogne sa
femme Andrette Avogadro (1), avec Elise, leur
filleunique. Sa condition d'étranger, l'inflexibilité
et l'austéritéde son caractère, le degré de puissance
que peu à peu il avaitacquis auprès de la princesse,
soulevèrent contre lui une faction d'adversaires,
menés par le seigneur de Vergy (2), qui, froissés
dans leur susceptibilité, recoururent à tous les

moyens pour l'abattre. Cette lutte acharnée est
l'un des principaux objets des documents que je

qu'en 1511, après avoir rempli diverses missions politiques
en Italie, en Espagne et en France.

(1) Elle mourut entre 1513 et 1517 et fut ensevelie à Che-
vigny.

(2) Guillaume IV, seigneur do Vergy, de Saint-Didier, de
Champlite, etc., baron de Bourbon-Lancy, était le fils aîné de
Jean de Vergy et de Paule de Miolans (fil lo dos Savoisiens
Jacques, seigneur de Miolans, et Jeanne de la Chambre).
Après la mort de Charles VIII, roi do France, il se retira
au comté de Bourgogne sous l'obéissance de l'empereur
Maximilien qui le créa maréchal de Bourgogne et capitaine
de ses gens de guerre. Il réussit à relever sa maison à son
plus haut point de splendeur. Le duc de Savoie, Charles III,
le fit chevalier de l'Annonciade dans la création de 1518. Il
mourut en 1520 après avoir été marié d'abord à Marguerite
de Vergy, dame de Chitrey, puis avec Anne de Roche-
cliouart, fille de Jean, seigneur de Mortemar.



publie. Pour n'avoir pas à y revenir d'autres fois,
j'entrerai ici dans quelques détailsà son sujet.

Mercurin de Gattinara, enfant d'un pays où il
n'est pas d'usage de se laisser trop aisément
opprimer, et, jurisconsulte éprouvé, savait faire
valoir ses droits. Aussi, dès le commencement de

ses adversités, adressa-t-il une représentation ou
complainteà son souverain pour combattre les
récriminations dirigées contre lui par le corps de
la noblesse. C'est de ce mémoire que s'est servi
M. de Courbezon pour composer uno étude pré-
sentée par lui à l'Académie de Besançon dans le
dernier siècle, mais qui n'a pas été publiée.

Le manuscrit de Gattinara s'est égaré et mes
recherches pour le retrouver sont restées sans
résultat; aussi cette perte fait-elle acquérir plus
d'importance à la complainte que le Président
présenta égalementla duchesse Marguerite, et
qui est le document même dont j'ai donné une
notice sommaire dans la première partie de cette
étude lue l'an dernier à l'Académie des sciences
de Turin.

Cette première partie considérait Mercurin de
Gattinara particulièrementdans ses relations avec
le Piémont. La seconde traitera de ce personnage
dans ses relations avec Marguerite et son neveu
Charles-Quint. Pour faciliter aux lecteurs qui
ne peuvent consulter ce que j'ai écrit à ce propos,
j'en rappellerai brièvement ici Je contenu.



Comme je l'ai dit, Mercurin de Gattinara ne
démentait point le caractère propre du pays où il
était né et avait passé ses premières années. On
remarque dans ses mémoires une verve un peu
railleuse, une inclinationà user d'hyperboles,
l'habitude de mettre sans crainte le doigt sur la
plaie, un penchant à rappeler la grandeur do sa
naissance, ce que, du reste, il croyait nécessaire
pour ne pas se laisser opprimer par une noblesse
orgueilleuse, et envieuse de la situation qu'il avait
su se procurer. Telle est du moins l'opinion que je
me suis formée en parcourant les pages de la re-
montrance. Et quiconque la lira sans parti pris
pourra se persuader aisément que Mercurin appor-
tait toujours dans le développement de ses pro-
positions une grande opiniâtreté, une ténacité
presque choquante. Assez fort en dialectique, il se
montrait intolérant et trop ami de la chicane.

La complainte présentée à la duchesse Margue-
rite est restée autographe aussi peut-on douter
qu'elle ait été remiseà cette princesse. Si, pour-
tant, elle l'a été on devra reconnaître à son auteur
une certaine indépendance d'esprit. Il ne craignait
point, en effet, de regarder la princesse comme
un petit soleil qu'on peut fixer sans se laisser
éblouir.

On le voit tout disposé à déclarer à la gouver-
nante des vérités assez piquantes, qui dévoilent un
peu la faiblesse de Marguerite, et son penchant
à fléchir du côté des puissants, quoique ceux-ci



ne fussent pas toutà fait soutenus par la droiture
de leurs intentions.

Mais que Mercurin ait remis ou non à la du-
chesse sa représentation, écrite vers 1512, il est
certain qu'elle lui fut dictée par la loyauté de ses
actions et par la justice de la cause qu'il soutenait.
Cependant quand la duchesse vit que le torrent
grondait impétueux, qu'un parti puissant avait
juré laperte de son premier magistrat, elle ne sut
malheureusement pas rester inébranlable. Elle
abandonna Gattinaraà ses adversaires et le Parle-
ment le destitua de sa charge. Il tomba mais avec
la plus grande dignité, car il ne daigna même pas
faire valoir les droits qu'il auraiteusà protester et
à faire reviser lejugement qui lui était contraire.
Gattinara quitta fièrement la Bourgogne en com-
pagnie de ce Nicolas Perrenot de Granvelle qui.
plus tard, devait lui succéder, sinon dans la charge
de grand chancelier, du moins dans la confianco
de l'Empereur. Son départ fut un triomphe de la
justice de sa cause, car, peu après, il fut chargé
de plusieurs légations par l'empereur Maximilien
qui le nomma ensuite son chancelier, charge qu'il
conserva jusqu'à la mort de ce prince. Ce fut alors
qu'il passa au service de Charles-Quint qui, lors-
qu'il devint empereur, l'éleva à la dignité de
grand chancelier de l'empire, où il devait rencon-
trer les graves préoccupations et les déceptions
qui finirent presque par accabler son esprit.

C'est sous l'empire de ces sentiments que Mer-



curin de Gattinara dut tenir avec Charles-Quint
la même conduite qu'avec sa tante Marguerite,
c'est-à-dire lui présenter une remontrance ou com-
plainte pour lui exprimer ses griefs et lui en
demander le redressement.

Dans cette pièce, qui semble être de 152C,
Gattinara propose comme un procès de révision
de sa vie et de l'exercice de ses charges. Exami-
nant, épluchant, retournant et passant au criblo
ses actions, il se juge, il sépare l'ivraie du bon
grain, jusqu'à paraître bien minutieux dans son
exposition de certains détails.

Il se donne libre carrière, et ne craignant pas
de se louer lui-même, il affirme que nul plus que
lui n'a loyalement servi l'empereur.

Toute la partie dans laquelle il examine en détail
l'état de sa fortune depuis le temps de son père
jusqu'au sien excite quelque curiosité, parce qu'il
y dévoile tous les gains qu'il a faits dans le ma-
niement de ses charges.

Comme dans la remontrance à la duchesse
Marguerite, il finit par supplier son maître, au cas
où ses services lui seraient agréables, de le recon-
naître par des actes extérieurs, honorables et
favorables à sa dignité; ou bien, dans le cas con-
traire, de le lui déclarer loyalement, ouvertement,
afin qu'il puisse à l'occurrence se justifier, plutôt
que de persévérer dans l'exercice de ses fonctions.
Mais à cet égard, nous ne pouvons savoir non
plus, s'il présenta ou nonà Charles-Quint cette
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première remontrance. Le fait est que, plus tard,
il en écrivit une seconde, qui est le dernier docu-
ment que je publierai ici.

Persuadé comme il était que les affaires du
grand empire ne procédaient plus selon le véritable
intérêt du souverain, il se croyait obligé, selon le
proverbe que les ministres sont les yeux des prin-
ces, de lui représenter les points faibles auxquels
il fallait porter remède. Sa remontrance s'occupe
particulièrement des questions de finances. Selon
son habitude, il met à l'empereur le parti àla main,
lui déclarant que s'il se trouve assez puissant pour
remédier aux inconvénients qu'il lui a dévoilés,
il sera toujours disposé à employer les cinq senti-
ments naturels â son service, tandis qu'à défaut
de cette bonne volonté, il préfère être exonéré des
charges qui regardent le maniement des affaires
de finances (1).

J'espère avoir ainsi suffisamment fait connaître,
avec le témoignage de ces documents, le caractère
de notre illustre homme d'Etat. Les pièces qui
suivent constituerontde nouveaux matériaux pour

(1) Chartes-Quint ne se priva pas des services de
Gattinara; il provoqua même son élévation à la di-
gnité de cardinal. Après avoir rédigé soa dernières vo-
lontés à Barcelone le 28 juillet 1529, Mereurin de Gattinara
mourut à Inspruck le 5 mai 1530. A l'annonce de sa maladie,
l'empereur était accouru auprès de lui; mais il ne put qu'as-
sister à ses funérailles.



une meilleure biographie du grand chancelier de
Chartes-Quint. Jusqu'ici l'histoire a trop laissé
dans l'ombre cette noble figure, car il n'est pas
douteuxqueGattinara ne soit tout à faitdigne par
son caractère, par quelques-unes des qualités
qui brillaient en lui, et surtout par l'influence
qu'il exerça sur les événements politiques de son
époque, de figurer en une place élevée parmi
les personnages historiques.

Aprés la mort de Mercurin de Gattinara, un
inventaire fut dressé des objets formant le bagage
d'un cardinal-ministre en voyage et garnissant la
maison qu'il habitait dans un faubourg d'Inspruck.
Grâce à une obligeante communication de M. le
marquis Denis Arborio di Gattinara, nous avons
pu ajouter ce curieux document à ceux émanés
de la main même du grand chancelier.



1.

EXPOSÉ POUR LA DUCHESSE MARGUERITE

VEUVE DE PHILIBERT, DUC DE SAVOIE (1).

Madame je vous ay tant ennuyée de mes longues
lectres et de mes faicheuses et malplaisantes poursuytes
quil me semble debvez avoir regret et desplaisir de me
veoir devant vous et de me ouyr parler, pour crainte de
plus grand ennuy. Mays madame je suys si malade en
mpn esperit et ay si grand mal a ma teste jour et nuict

que suys constrainct encoures unne bonne foys recourir à

vous comme celle de la quelle seule apres Dieu jactends
liberacion de mes maulx et non dautres, en vous faisant
declaracion des causes de ma maladie et tant et quant
pour pourveoir en mon cas si la maladie estoit incurable

vous fere ma confession generale de touts les maulx
desquelz lhon me vouldroit charger envers vous en
vous rendant compte et reliqua de toute la charge et ad-
ministracion que jay eu de vous et vous mectre par
escript ma derniere voulonté au lieu de mon testement

et si ne prenez la peyne madame de lisre le tout à une
foys vous supplie du moings en lisre touts les jours ung
feuillet jusques à ce que ayez le tout achevé afin que en

(1) Bibliothèque du roi d'Italie à Turin Miscellanea
patria, 148. La lettre u du MS. mise pour u, comme dans

pouuons, debuez, a été remplacée par notre b actuel
quelques signes de ponctuation et quelques accents sur les

e ont été ajoutés.



mon absence puissiez pour moy rcspondre aux charges

que lhon me vouldroit mectre dessus, et que puissiez
evidemment cognoistre si je suys si grand diable que
lhon me crie, car ce faisant madame pourrez acquerir
merite envers Dieu et exercer les œuvres de misericorde
et de pitié ayant compassion dung afflict (ajjligé), con-
seillant et addressant ung qui est abandonné de toute
ayde et conseil, secourrant ung pauvre et miserable
votre subject et serviteur facture de voz mains qui veust
jamays aultre maistre ni maistresse que vous consolant

un triste et désole, relevant un opprimé et indchuement
poursuivi resioyssant uug qui est tout plein de lamen
tation et de deuil, donnaut les remedes et medecines que
sont en votre pouvoir pour la guerison de telles mala-
dies desprict que sont plus dangiereuses que celles du

corps pour l'altération du sens et de lentendement qui
sen pourroit ensuyvir.

Les causes de la maladie.

Madame les causes de ma maladie sont plusieurs,
mays la principale est quil me semble destre en vostre
male grace et que soyez indignée contre moy et ay prins
grande ymaginacion que ainsy soit pour ce que despuys
mon arrivée de bourgongne vous ay souvent demandé

unne audience a part pour vous informerà la verité
des afferes du pays et vous monstrer quelques lectres

que javoye en mes mains a quoy nay peu parvenir et
encoures apres d'une aultre matière dimportance qui ne
touche point à mes afferes mais vous touchoit plus de

pres que nul aultre et dont pouvez tumber en inconve-
nient et perte, voyre en danger de perdre ce que tenez
en Espaigne sans y pourveoir de bonne heure dont



desiraye pour mon debvoir vous advertir et vous declai-
rer ce que mon entendement en pourroit porter navez
jamays tenu compte de le vouloir entendre, car cela me
donne assezà cognoistre que si je ne vous suys aggreable
a vous parler de vos propres afferes encoures moings
vous seroye aggreable à vous parler des afferes d'aultruy
ou des miens, et pour ce madame craignant vous fere
plus grand ennuy, de ce ne d'aultre chose ne vous pour-
suyvray plus avant par parolles ne par lectres si non
aultant qui vous playra me commander et que par le
debvoir de mon office seray constrainct vous proposer
les requestes et matieres qui me tumberont en mains
durant le temps que seray par deça.

La seconde cause de ma maladie est pour ce madame
que en la matiere de ma revision vous ay trouvée si mal
informée contre moy que tout jour avez prins mes pour-
suytes a contre poil et ay esté si malheureux que a
mes propres despens navez voulsu consentir a vous
informer de mon droit ou de mon tort, ne vouloir scavoir
ou entendre si lhon vous conseilloit bien ou mal et
n'avez voulsu eviter les sinistres practiques celon que je
vous ay adverty de choisir secrètement ceulx qui vous
debvoint conseiller sans que nulle des partyes en sceust
a parler et quils debatissent entre eulx la matiere avant
que vous rapporter leur ad vis en faisant le serement de
riens en reveller Ayns avez faict tout aultrement
donnant la principale [confiance] a ceulx qui estoicnt
suspectz et le faisant de sorte quil y avoit h[eu plu-
sieurs] jours que ma partyesca voit bien quiavoitles pièces
en mains sans que je sceusse a parler et que pis est lhon
cognoistassez clerement que lbon faict de loix no[velles'?J

a mon prejudice que ne fussent jamais en estre et no le



sont a aultre fin que pour me cuider rebouter (rebuter)
et me faire honte, car madame comme deja vous ay dict
je me vouldray bien soubmettrea perdre la teste que si
les deux seigneurs de la langue latine et autres non
suspectz eussent vehue les pieces de mon proces avec
mes motifs ils ne vous eussent pas conseillé a nous ren-
voyer à Malines, mesmes que nous nestions pas assignés
a ouyr droict sur ce point et nestoient les proces fournis

a ceste fin, ne exhibées les piecesà ce necessaires et

avoyt ma partye adverse tacitement proquré jurisdicion
pardevant vous sans requérir aulcung rcnvoyà Malines
et quant ainsy il eust requis le renvoy par ses escriptures
qui me sont incogneues ne se pouvoit liciternent appoinc-
ter sur ledit renvoy sans me decerner la copie desdites
escriptures avec terme pour dire au contraire, laquelle
copie par moy quise (quesita, demandée) ne me debvoit
celon toute justice estre denyée mays messieurs qui vous
ont ainsy conseillé ont donné leur voix en lame (l'àme)
daultrui et sur le rapport dung seul lequel ne scay sil
ha rapporté la chose à la vérité et ne cognoys homme
qui sceut devant gens lectrés soustenir que par quelque
clausule que soit en la commission de ceulx de Malines
qu'ils se puissent nommeraultrement que juges délégués,

ne qu'ils dussent ou puissent avoir la cognoissance de
ceste revision et cela je la vouldroye porter jusques

au finy contre toutz les choses du monde et quand ce
eust esté le mesme parlement encoures celon toute
disposicion de droict il estoit en mon election de fere ma
poursuyte par devant vous et non par devant eulx et
ceulx mesmes qui vous ont ainsy conseillé ont fait tout
aultrement d'une aultre sentence rendue a Malines de
la quelle la revision ha esté retenue au privé conseil
du roy le dixicme jour de ce moys et ce par les mesmes



droicts et fondements que javoye allegués en ma
faiiveur celon que jayentendu par aulcunz de ceulx
qui estoient a la conclusion et que pis est madame
vous ont conseillé de me refuser ung relief en cas dappel

que lhon ne devroit refuser a ung turc ou juyf car cest
oster la deSence quest de droict de nature et cest une
chose toute ordinaire en toutz lieux du monde que les
greffiers et secretaires ont accoustumé despecher deulx

mesmes sans en parler en conseil, mays il fault' que
pour moy thon change les loix et stilles accoustumés.
Aussy madame touchant les suspicions alléguées il ny
ha homme qui sceust soustenir veritablement que celon

noz loys lhon ne me peust astraindrea alleguer particu-
lièrement les causes des suspicions ne a les prouver,
ains souffist seulement jurer que lhon les tient a sus-
pects, et comme madame que je nentends impugner ce
que par vous est ordonné ains en tout vous obeyr et
prendre en patience, neantmoins ce mest ung crevecceur
de me voir si fort pressé que pour la particularizacion
des personnaiges et pour les causes quil me fault prou-
ver je soye ainsy constrainct de prendre la pique a tout
le monde et mesmes que pour fere mes enquestes sur
les dites suspicions je voys si grande difficulté a me
pourvoir de commissaires là ou en cas semblables ceulx
qui veuillentfereenquesteont tout jour commissaires a
leur grey voyre les mesmes commissaires ont accous-
tumé bailler de subroguer a lappetit de celluy qui les
requiert actendu que partit adverse si bon luy sembloit
pourroit bailler ung adioinct à ses despens et ny ha eu
personne de quel eslat que ce soit qui ait esté si estrange-
mentnesi rigoureusement traicté quemoy, car ma partye
adverse pour fere evoquer ma cause par deca allegua toute
la court de parlement suspecte, seulement pour ce que



j'estoye chief en icelle et sans alleguer aultres causes et

sans serement obtint levocation et encoures pour ceste
revision il dict quil tient toutz les clercs de bourgongne

a suspects et lhon le croit et semble estrange que je
treyne a suspects ceulx qui ont iugé contre moy et ceulx
qui sont du mesme corps. Aussy Phillipes de Chassey
en alléguant généralement toute la cour de parlement
suspecte obtint de vous l'evocation de toutes ses causes
sans presenter et sans alleguer nulle cause de suspicion
particuliere. Pareillement maistre Pierre de Vers alle-
guant en general tout le parlement suspect a obtenu deux
commissaire a son appetit dont lung est encoure son allyé
et leur ha esté commise la cause nonobstant toute sus-
picions alleguées ou a alleguer, et du temps du feu roy
de Castille votre père que Dieu absoille messieurs de
Chalemey et de Flagy fisrent evoquer toutes les causes
qu'ils avoient contre monsieur le mareschal sans estre
astraincts a proposer ou justifier les causes de suspicion,
et debvez penser madame puysque je voy et cognoys les
aultres estre mieulx portes et favorisés en leur tort que

moy en mon bon droict quel plaisir ce me doit estre et
quelle joye jen doys avoir mesmement que de tant de
partys que je vous ay mis en avant questoient plus que
raisonables pour faire administer justice sans faveur et
sans suspicion lesquels eussiez peu ouvrir a votre
honeur et au proufit des deux partyes ay esté si
malheureux que nen avez poinct voulsu gouster ains
les avez louts reboutés me veuillant constraindre a fere
les preuves de ces suspicions que seront de plus gros fraix

et de plus longue treynée que heust esté la vuydange de la
matière principaleetque ne seront pas à lhonneur de ceulx
auxquels le faiet touchera ams est apparant den sortir
tel pique et malvcillance que durera a la vie des vivans



Dilidcnct.



choses ne sont allées celon la bonne intencion que j'avoye
la faulte nest en moy ains la treuverez en ceulx auxquelz
prcsentement prestez loreille et Dieu veuille madame
que lyssue en soie telle que la desirez. Mays je me doubte

que soubz ombre de charité et par les moyens que je

voy dresser [vous] trouverez en passaiges si estroietz que
a peine en pourrez sourtir sans plus grand danger ou
inconvénient et que ne faictes celon la fable de Ysope
du chien qui pourtoit la chair en sa bouche et la laissa
tomber en l'eau cuidant avoir plus grosse piece que luy
sembloit veoirà son umbre et ainsy se treuva frustré
et perdist tout. De quoy Madame me souffist de vous
donner advis et vous laisse la charge pour y penser. Car
quant au faict de ma maladie touchant ce poinct j'en
actendray la rose nouvelle pour ma guerison et tiens que
le faict (l'effet) qui sen ensuyvra tournera la diffidenec

quavez prinse de moy en plus grande confidence.

La quarte cause de ma maladie est madame pour la
honte que ma esté faicte par plusieurs foys en vostre
presence car de ce qui apparlenoità la charge de mon
estat a esté baillé charge a aultre de proposer les matieres
a ma barbe affin que je fusse tesmoing de ma honte, en
sorte que si je neusse trouvé aultres matieres pour pro-
poser devant vous en gardant mon honeur ce meust
esté si gros reprouche et reboutement que je ne m'en
fusse ousé treuver non saichant les matieres desquelles
lhon debvoit parler et non ayant penséà ce que lhon
debvoit deliberer et conclure car quant oyres votre bon
plaisir eut esté de fere veoir les pieces a aultre pour les
rapporter puys que entendiez que je deusse estre present
à la deliberation et conclusion cela ne debvoit estre à
mon desceu. et que je ne les eusse prealablementvehues



Réprouve.



La àonfession generale.

Madame aprez que vous ay descouvert ces cinq playes
bien daingereuses et les cinq causes de ma maladie
lesquelles procedent de vous madame et ne peuvent
avoir remede que de vous seule considerant que les

penitences se doibvent bailler celon la qualité des pechés
etcelonles circonstances diceulx pourlesquels les pechés

se peuvent aggraver ou amoindrir et cognoissant la
confession estre salutaire non seulement aux maladies
de lame et de lesprit, mays a celles du corps afin que
puissiez clerement cognoistre si jay mérité de vous
telle penitence je feray ma confession generale de tout

ce quil me semble que lhon me veuille charger envers
vous et vous declareray toutes les circumstances afin

que cognoissez si je vous ay si fort ofïencé que lhon

vous dict et si je vous aye esté si maulvays serviteur et
si fort dommageableà vous fere despendre inutilement
et sil y ha aultre péché dont je naye presentement sou-
venance duquel lhon me voulsist charger je mectray
peyune quand il me sera reduict a memoire de rendre

mon debvoir declairant pour le present ce dont il me
souvient.

Le premier péché madame duquel lhon me vouldroit
charger envers vous ce pourroit estre de desobeissance

et obstinationque sontdeux filles dorgueilpource que nay
voulsu obeir et satisffereà vostre desir touchant
lappoinctementde mon proces du quel si souvent vous ha
pieu me parler et que me treuvez obstiné de poursuyvre
ma revision. Mays madame abienconsidererlescircums-
tances ceste desobeissance et obstinacion ne sont point



en mal car cest pour garder l'honneur lequel celon que
dict l'Aristotle c'est le plus grand bien que lhon peust
avoir en ce monde, et Sainct Paul dict qu'il est mieulx
a lhomme de actendre la mort que de laisser perdre son
honneur et sa gloire et avec ce madame comme desia
vous ay declairé je suys obligé a plus grand maistre car
jay [fait] veu et serment de poursuyvre jusques à ce
que la sentence de Malines soit revoquée et misea
neant. Et combien madame que si jestois ouy en justice
et quil vous eust pieu me pourveoir de juges non sus-
pects non seulement jeusse gardé mon honneur ensemble

mon voeu et serement, mays encoures jeusse gaigné
plus de deux mil escus lesquelz je perdroye a la mar-
chandize soit pour appoinctcment ou a laisser exequter
la sentence neantmoins si je cognoissois moyen dap-
poinctement qui ny eust perte que des biens et que mon
honneur y sceust estre gardé jeusse compté le gaing
comme si je leusse jouhé aux cartes mays je scay bien

que par quelque appoinctement que lhon sceust dresser
avant que la sentence soit mise a neant je perdroys les
deux a scavoir Ihonneur et les biens, et contreviendraya
mon veu et serement que me seroit trop grief et ce seroit

ung mourseau que je ne pourroys bien avaller ni
digerer en mon estomac, et avec ce madame afin qu'en-
tendez le secret de ceste matière et que je me confesse

a vous à la verité, vous fault scavoir que quant dyrez

sans blesser mon honneur et sans contrevenir a mon
veu et serment je puisse condescendre a appoinctement
qui me fust plus prouffltable que de laisser exequuterla
sentence car ils ne me scauraient poyer et que leur
mesme sentence porte quil ne leur faille vendre ou
engaiger deux foys aultant de rente que vault Chivigny
et ne taichent a aultre chose que davoir quelque argent



de moy et jamays ne intemptèrentle procès a aultre fin
et jamays ne leur ay voulsu accorder ung seul dernier

pour retenir la pièce ne accorderay tant que je viv[ray]
pour une seule raison que quant jauroys la pièce sans
procès je men vouldroye fere quitte du tout et scay
bien que quant je la vouldroys presentement vendre en
argent comptant je nen trouveroye pas tant d'argent que
jen pourroye avoir par la mesme sentence rendue en
leur faveur et de largent que jen pourroy tirer a mon
prouffit en poyant ce que fault poyer par ladite sentence
jc trouveroye bien aultre part acheter une meilleure
pièce et de plus grand revenu, et me mectroye dehors
de toute brouillerie et avec ce mon action d'injure quest
reservée par la mesme sentence seroit assez pour me
recompenser une bonne part des frais, en sorte que sil
nestoit pour l'honneur jaymeroys mieulx quitter tout le
prouffit dc la revision et me tenirà la sentence et pour
ce madame pouvez cognoistre celon les circumstances
quelle penitence je dois avoir de ce peché de desobeis-

sance et obstinacion que ne me semble pas celon ses
qualités estre mortel.

Le second péché Madame duquel l'hon me vouldroit
charger envers vous ce pourroit estre davarice et con-
voytise et de ce nay sceu aultre qui men charge que
mes parties adverses, disans que par avarice et convoy-
tise jay acquis la seigneurie de Chivigny contre dispo-
sicion de droict. Mays a ce il y ha clere responce de la
quelle apparestra par le mesme procès, car il ny ha
droict quelconque qui deffende les officiers perpetuels
dacquerir a juste pris publiquement et ouvertement et
ny peult avoir avarice ou convoitise dacheter a tel pris
que jay acheté quest plus que la pièce ne vault et



mesmes que laquisicion fu faicte en mon absence que
je ne cognoissois ni lune partye ni l'autre, et daultre
avarice et convoitise lhon ne me scauroit veritablement
charger car il ne sera trouvé que a cause de mon office
jaye prins ung denier de personne vivant ni chose que
ne soit de droict permis a toutz juges et officiers et c'est
la cause pour quoy jay baillé libel en action diniure
contre mesdites parties adverses dont le proces est en-
coures indecis, et puysque ce poinct est en instance ny
gist quant a ce pugnicion ni penitence.

Le tiers péché madame duquel lhon me vouldroit
charger envers vous cest dorgueil veuillant inferer que
par mon orgueil et arrogance je ne m'ay sceu entretenir

avec Monseigneur le mareschal ains ay prins la pique
contre luy dont sont procedés toutz les aultres maulx et
brouilles qui despuys sont survenus en Bourgongne, des
quels me semble que lhon veult entierement tourner la
colpe sur moy. Mays madame a bien considerer la
racine et les circumstances de ce péché et de ceste charge

que Ihon me veult bailler, j'espere que troverez que de

ce ne suys en culpe ou faulte ains le tout se debvroit
plustost attribuer a la culpe et faulte dudit seigneur
marechal, car si monseigneur le marechal ha conceu
hayne ou pique a lencontre de moy et de votre court de
parlement ce seroit a son tort et sans aulcune juste

cause, et ne sest treuvé que par moy en particulier ne
par votre court de parlement en mon temps ait esté faict

contre luy chose quelconque si non pour le debvoir de

nos offices pour laquit de notre serment et pour garder
votre auctorité, ayns sera trouvé que pour ce que ledit
sieur marechal vouloit user de ses voulontés contre
vostre auctorité et contre votre justice, que de mon temps



ne lui ha esté souffert accomplir entierement, ains luyha
esté résisté te mieulx qui ha esté possible et mesmes
que )hoa ne ]uy souffrist bailler les licences et congiez
contre vos deffences tant pour la traicte des blez que
des questes, desquels congiez il vouloit user et cn [ère

son prouffit et aussy que lhon ne lui souffrist exequier
certaines sentences de Romme contre la forme de
larrest donné par ie feu roy de Castille en faveur de
messieurs de Chalemey et de Flagy et contre les def-
fences generales de votre conté de Bourgogne lesquelles
il mesprisoit sans avoir placet de vous. Pareillement
que lhon ne souffristà monsieur de Besançon son fils (1 )

usurper la juridicion temporelle sur les subjects de

votre comté de Bourgogne pour les matieres réelles
contre la forme des arrêts rendus en vostre court de
parlement du temps de feu monseigneur le due Charles
votre grand père (2) ains sur ce fusrent audit sieur de
Besançon faictes les deffences de part vous, celon ]a
forme desdits arrets. Et semblablement pour ce que le
dit sieur marechal en mesprisant votre justice et aucto-
rité entretenoit en son service ung brigand larron et
homicide questoit banny du dit conté nommé Guillaulme
Regnauld thon le fist par auetorite de vous et de votre
court de parlement prendre en sa compaignye et com-
bien que ledit sieur mareschal escripvist plusieurs lec-
Ires en partye gracieuses et en partye rigueureuses

pour le reavoir, neantmoins votre dite cour de parlement
pour son debvoir ne le vouloit permcctre, ains pour ses
demerites fust exequuté et mis au dernier supplice et

(1) Antoine, élu évêque de Bosançon en 1502, mort en
1541.

(2) Charles le TéméMire, due de Bourgogne.



que Ihon estoit apres pour fere prendre aulcunes aultres
vouleurs et brigans que le dit sieur marescbal recepvoit
et retiroit en sa compaignye non obstant quils fussent
bannys du pays et deffendu a toutz subjects de non les
retirer ains les prendre et les remectre a la justice les-
quels vouleurs et brigans ledit sieur marescba) sous-
tenoit et pourtoit contre votre auctorite et justice.

A'OHS nous abstenons de reproduire ici quelques

pages du mémoire ou Gallinara s'étend dans des par-
ticularités sur le maréchal de Vergy, qui ne présen-
tent plus aujourd'hui aucun <n~re< historique.

Et parce que dict
est

se
peult facilement respondre

a
touts les poincts qui concernent la pique du dit sieur
mareschal et la hayne qu'il ha conceu contre moy et

,ceulx de votre court, lesquels selon que aultres foys il
ha faict declairer pardevant vous par une mémoire pré-
sentée a monsieur de Nay consistent en cinq poinots
principauls, aux quels pour vous mieulx informer ces
circumstances respondrayparticulierement.

Le premier et principal poinet dont il se plaignoit
quest la racine des aultres subsequtifs estoit a cause
desdits prisonniers qui fusrent ostez de ses mains et mis
en vostre chasteau de Bracon et quant a ce poinct, la
response est trop apparente, car ayant regard aux dites
inductions confessées par la ditte femme (1)a la crainte

en laquelle elle estoit de non oser dire verité au reffus

()) La femme « d'un capitaine (français) nommé Didier
Cons~ N qui avait été arrêté pour incursions sur le
territoire de l'Empire, et assemblées secrètes dans les bois
de la Comté.



que le dit sieur mareschal faisait de non la laisser ques-
tioner (meMre à la torture) celon questoit ordonné pour
scavoir la vérité et la qualité des cas desquels la cognois-

sance appartenoit seulement a vous et à votre court
nestoit pas convenable que lesdits prisonniers demeuras-
sent en ses mains et ne luy pouvoit ayder dire quils
fussent ses serviteurs actendu que votre court de parle-
ment non seulement doit avoir la cognoissance des scr-
viteurs et subjects du mareschal mays de luy mesme
comme lhon ha vehu fere en France dung conestable
qui fu pugny et jugé par le parlement jusques au der-
nier supplice.

Le second poinct du quel ledit sieur mareschal se
plaignoit estoit pour luy avoir esté denyé lentrèe du
chasteau de Bracon mays la responce est peremptoire

car il ne se trouvera que de part moy ou de votre court
luy ait sur ce esté faicte aulcune deffenceet si le capi-
taine dudit chasteau qui avoit les prisoniers en charge
avec deffence de part vous de non les delivrer a personne
ha craint les menaces du dit sieur mareschal disant
quil les iroit prendrepar force et ha craint non seulement
de perdre les prisoniers mays aussy destre mis dehors
de la place comme il avoit esté autorisez pour obeyr
ledit sieur Maresohal, n'est de merveille sil y voulsit
fermer la porto et mectrc provision pour soy garder de
force et ce faisant ha faict vertueusement pour soy
aquiter de la charge quil avoit et en ce ny ha matière
de se plaindre.

Le tiers poinct duquel icelluy seigneur mareschal se
plaignoit estoit de ce qu'il disoit que Ihon entreprenoit
sur son office pour avoir mis aulcunes garnisons a Dole.
Et quant a ce y ha aussy bonne responce car cela se



faisoit principalement pour se garder de luy et de ses
menasses et obvier que Ihon ne nst'force a votre court
et a votre justice. et est licite et permis à ung chascung
de pourvoir a sa garde sans demander congé a mareschal
ne aultre et nest pas deffendu de fere toutes assemblées
de gens pour assister la iustice, et de constraindre a ce
toutz les subjcetz sans demander congé au mareschal,
mesme (1) en tel cas quant la rebellion vient de luy. et
quant a ce point lhon auroit meilleure cause de dire que
luy faisoit contre le debvoir de son office, car il debvroit
estre pour fortiffier la court et la justice et non pas pour
tuyousterl'auctorité.

Le ~Mo/ft'esme poinct duquel il se plaignoit estoit

pour ce que ladite court prend cognoissance des ma-
tieres de fortificacion guet et garde et menus tampe-
rements lesquels il disoit entièrement et nuement
appartenir a loffice de mareschal, et quant a ce ne

sera trouvé que ]a court ait prins cognoissance de

teUes matières si elles ne sont venues par appellacion
et avec ça pour l'ordonnance de feu monseigneur ]e duc
Jehan ccion la quelle thon ha reigle en telles matieres,
la cognoissance dicelles nappartient point au mareschal

mays aux baillis et par ainsy il se plainct a tort.
LeeftM/Kf'esmeet dernier poinct duquel il se plaignoit

estoit des appelacions qu'il disoit avoir esté reconnues
en la court touchant lesdites matieres de fortificacion
disant que celon lordonnance lhon y doit proceder non
obstanl opposioion ou appellacion. Mays a cela la res-
ponse est toute elere car la clausule non obstant opposi-
cion ou appellacion combien quelle soit de tel eŒect que
Ibon procede a l'exequcion sans preiudice dicelle neant-

(1) M~meountestHes~lasenadesM/'<c'K~prtr:c;/)e[~me/t<.



moins elle nempesche poinet que lhon ne baille le relief

en cas dappel pour cognoistrc sil ha esté bien appelle ou
non. et ne se doit plaindre ledit sieur marescbal si Ihon
appelle de luy, actendu que thon peult bien appeller
dung gouverneur de pays voyre du prince souverain et
journellement lhon appelle de l'ouctroy de vos mande-
ments et sont les dites appellacions traictées en votre
court de parlement. et pour ce ne fault pas que le dit
sieur mareschal veuille 1ère une nouvelle loy de son
auctorité et preheminence et cuyder que sa personne
seule doit avoir aultant d'auctorité que unne court de
parlement parlant par la bouche du prince ou princesse
car ce seroit se vouloir parangoner aux princes ou se
fere plus grand. Et pour ainsy madame me semble que
ayant bon regardà toutes les circonstances de ce tiers
pèche du quel Ihon me vouldroit charger il ny auroit
pas occasion de me bailler grande pénitence ains plus
tost le tout bien pesé jen debvroye avoir remuneracion.

Le quart pèche madame duquel me semble que lhon
me veult charger est de contempte et mesprisement que
sont aussy des filles dorgueil veuillant inferer que pour
la mesprisement des nobles et vassaulx vos subjects
jaye aquis la malveillance de la noblesse du pays el esté
cause des esmocions et brouillies qui regnent presente-
ment et certes madame si ainsy estoit que je lusse
entaiché de ce vice que de vouloir contempneret mespri-
ser la noblesse je me tiendroy bien digne de grosse
penitence car je peicheroye contre nature actendu que je
suys naturelement noble en toutes façons que Ihon puisse
intituler et blasonner noblesse. et a prendre la noblesse
des ancestres et predecesseurscelon la dimniciond'Aris-
totle et de Platu, Je feray bien clerement apparoir par



bons et anciens enseignemens que deja du temps de
lempereur Frederic Barberousse la maison de mes
predecesseurs florissoit, et monstreroye encoures la
fondacion de la ville de Gattinaire faicte par mes pre-
decesseurs et y ha huiet ou neuf chasteauls en Vercel-
lois qui sont tous du nom et des armes que je porte et
se sont mes predecesseurs tenus longuement sans reco-
gnoistre nul superieur, et ny ha que cent et xn ans que
mes dits predecesseurs se submisrent pour les guerres
qui lors regnoient en la protection de monseigneur de
Savoye soubs le quel ils sont demeurez jusques au pre-
sent avec beaulz et amples privileges et ne dis pas cela

pour me louher car je nactribue point à ma gloire ce qui
ne depend pas de moy. et si Jhon veult prendre la no-
blesse comme dépendant et procedant de vertus celon la
sentence et diffinicion des stoiciens quest la vraye no-
blesse je tiens madame que le degré de ma profession
la science légale en la quelle ay prins ma nourriture et
la dignité de l'estat que lemperenr et vous mavez baillé
n'empirent de rien la noblesse procedant de mes ances-
tres et predecesseurs et seroys bien marry madame
destre entaiché d'au)cung si grand vice que je deusse

estre privé des privileges et prebeminances de noblesse.
Mays certes madame je tiens que quant aurez bien en-
foncé la racine et serché (cherché) toutes les branches et
circumstances de ce peché trouverez qui! nest pas si grief

que Ihon vous donne entendre, ains quant vous voul-
dryez fere informacion générale envers touts les nobles

du pays et a ung chascung en particulier vous trouve-
rez qui] ny eust onques president en Bourgongne que
si bien ait recueilly et traicté les nobles que jay faict.
et avant le debat de monsieur )e mareschal ils me ado-
royent comme Dieu et despuys que ledit sieur mareschal



ha prins regret et pique contre moy a son grand tort
comme dessus se sont joincts avec luy touts cculz qui
ont accoustuméz user de voulonté et qui craignent iustice
lesquels vous nommcray bien en particulier quant vouss
playra et vous declaireray les causes et sont bien ayses
davoir ung tel chief, par lequel ils pensent que justice

cessera et que par son advcu et assistcncc ils seront
les plus forts et gouverneront le monde a leur voulonté

et ne trouverez madame que les gens de bien qui ayment
justice se veuillent se mesler de ces piques et brouilles
ne se trouver en leurs assemblées, ains quant seroit
question de fere les listes des nobles du pays qui
seroient pour moy et de ceulz qui seroient contre moy
vous trouveriez quil ny auroit pas grand nombre qui

se declarast contre moy ne qui se voulsist signer. Et
ceulz qui crient a present contre moy sont a ce incités

par aulcungs des principauls de votre maison.

Combien madame quant vous plaisroit fere appeller
tous ces criards et touts ceulx qui me donnent ce bruict
que je suys enemy de la noblesse, nen trouveriezpas ung
qui vous sceust alléguer unne seule cause raisonable

pour se plaindre de moy, ne quils sceussent dire que je
leur eusse faict ung tort ou une rudesse en particulier ni
en general.

Et semble que toutes les querelles generales quils font
soubz le nom de la noblesse se peuvent reduisre en troys
poinots principauté soubz lesquels touts leurs plainctifs
sont comprins.

Le premier poinct est quils se plaignent que Ihon
senquiert de leur vie et que thon tient plus grosses
rigueurs aux nobles que aux aultres en les condampnant
en grosses amendes Mays ce plainclif semble bien



legier et a leur grand tort car qui vouldroit fere une loy
pour ung et aultre [loi] pour aultre, et que Ihonsenquist
des ungs et non des aultres ce ne seroit pas justice qui
doit estre esgale aultant aux petitz que aux grands et

ny doit avoir acceptation de personne et combien que
aulcungs me veuillent bailler ceste charge a moy seul
que je menquiers de leur vie toute foys que je ne men
mesle point car ce nest pas mon office- Mays quant vous
procureurs et advocats font leur poursuyte daulcungs
messuzfmesM~) soit contre nobles ou aultres cest bien

que moy et les autres de votre court administrons
iustice indifferament sans nul cognoistre, aultrement ne
nous acquitterions à nos debvoirs ne celon noz serements
Et quant lhon regardera les proces qui ont esté faits

contre eulz despuys mon temps, lhon treuvera que la
court du parlement ha usé envers eulz plus de miseri-
corde que de rigueur de justice et quelle ha esté plus
benigne que nappartenoit et encoures sil y ha heu quel-

ques amendes adjugées contre aulcung de messieurs les
nobles vous madame les avez pour la plus part quittées
et remises dont sen peult estre ensuyvy ce que diet
Cicero que la facilité de pardonner baille occasion de
delinquer. Et si au lieu dunne pugnicion corporelle
aulcungs de messieurs les nobles ont esté pugnis en la
bourse ilz nont cause de se plaindre et ne seroit a
reprendre si les nobles estoient condampnés en plus

grosses amendes que les mequaniques(l) car comme dit
Virgile d'aultant que celluy qui pèche est plus grand
daultant le péché est plus grief et celon nos loix combien

que les mecaniques quant a ces pugnicions corporelles
doibvent eslre plus aigrement pugnis, les nobles doibvent

(1) Les personnes adonnées aux arts mécaniques.



estre plus aigrement pugnis quant aux amendes pecu-
nieres lesquelles se doibvent imposer celon les qualités
des personnes et des biens.

Le second poinct duquel ils se plaignent est de la
longueur de la justice et des gros frais quil leur convient
fere a la poursuyte des procès et aussy des pertes et
faveurs que Ibon faict en avançant ung procès plus tost
que laultre, veuillants inferer que par ce moyen les
clercz acquierentles chevances des nobles gens. Mays
a ce il hy ha assez bonne response car sil y ha longueur
des proces il ne procède ne de moy ne de la court ains
plustost de ceulx qui ont faict les ordonances du temps
passé et se trouvera que de mon temps se despecha
plus d'arrests en un an que ne se vouloit despecher en
deux du temps de mes predecesseurs et ay faict oster
beaucoup de choses que souloient engendrer plus grande
longueur comme de non remectre les parties par devant
commissairesdesquelz procedoient plusieurs appellations
que rendoient les causes immortelles, et aussy vuydant
les appelacions finales sur le banc sans aultre procedure,
et semblablement par les nouvelles ordonnances, y eust
eu grande abbreviacion et diminucion des frais desquelles
eulz mesmes ont empesché la publicacion sans scavoir
pourquoy et sans quils sceussent ce questoit dedans et
ce na este que une esmocion conspirée sans fondement
et sans causeafappetitdaulcungsqui eussent esté marriz
du bien et ne sera trouvé que de mon temps jaye favorizé
nully contre raison ne faict tort a personne quelcunque
ne pris ung seul denier dauleune des partyes playdoians,
directementou indirectement; et si jelay prins je me
submetz a perdre la teste. Mays madame il nest pas
possible de contenter tout le monde ne despecher tous



les procès qui sont en la court car il y en ha tant que
en troys ans Ihon ne scauroit despescher ceux qui sont
desia reccuz aux arrestz sans ceulz qui viegnent jour-
nellement, tellementqu'ilest bien force que en despechant
les ungs, les autres demeurent, et si lhon prefèreaulcune
foys quelque pouvre homme, ou il y ait pitié en quelque
matiererequerantceieritéendeslaissantceu]xqui peuvent
mieulz actendre ils nont juste cause de soy mescontenter
car Ihon fait ce que le serment de notre profession et de

noz estât?, requiert et ce a quoy toutz princes sont tcnuz
dessus toutz aultrcs garder, les droicts des pauvres pupil-
les orphenins veuves et autres miserables personnes, et
de vouloir empescher que les clercs acquièrent les
chevances des nobles cest alleguer leur honte, car lhon
ne eonstrainct nully a vendre ou aliener ses biens et sil
nont en eulz le sens de vouloir apprehender quelque

vertu pour scavoir garder leurs biens et les accroistre
ains se moquent de ceulz qui s'addonent a quelque exer-
cice de vertu cnsuyvant ce que dict le philosophe que la
science na plus grand ennemy que lignorant et sans
avoir esgard a la qualité de leurs biens et de leur estat se
veuiHant monstrer plus grands qu'ils ne sont et que leur
facultez ne peuvent porter et que pour ce moyen ils
soient constrainctz a vendre leurs biens. Certes en ce
ils sont plus a blasmer que ceulx qui ont du gaing de
leur exercice et de leur sueur et par leur vertu et indus-
trie aquierent justement en accroissant leurs biens sans
les laisser perdre ou diminuer, comme sont les juristes
qui ont employé leur jeunesse a estudier jour et nuict

pour apprehendre la science légale afin de consaguir
(de conse~Meye, acquérir) le fruict que promeet le bon
législateur lempereurjustinien disant que la science
legale ne laisse nully vivre en pouvreté ne mourir en



anxiété et quant a moy au regard de laquisicion de la
seigneurie de Chavigny je croy que le vendeur ne sen
plaindra point car il nen eust pas tant trouvé autre part
et ceulz qui marchandèrent en mon nom haulcèrent le
pris plus que nul autre et le Dieu grâce je ne lay pas
payé de nul gaing que jaye faict en Bourgongne car
avant que je començasse exercer mon estat en Bourgon-
gne javoyc assez pour la payer et du temps de laquisi-
cion je navoys pas exercé mon office troys mois et par
ainsy en tachetant a juste prix je nay faict tort a nully
et quant jeusse si bien cogneu les gens que jay cogneu
despuys jeusse employé mon argent aultre part. Mays
cest trop lard.

Le tiers et dernier point duquel messieurs les nobles

se plaignent est par aulcuns articles quilz disent avoir
esté mis et couchez es nouvelles ordonnances a leur
preiudice et me semble celon ce que je puys entendre
quils se mescontentent principalement de cinq articles
desquels certes ils ont grand tort et nont juste cause de
sen plaindre ne mescontenter.

Je me borne à analyser ici les accusations de la no-
blesse contre Gattinara, énumérées longuement dans son
mémoire.

Les cinq points auxquels se lient les accusationssont
les suivants 1° ~'apo:r voulu éloigner les cheMliers
de la cour; 20 d'avoir restreint /iors du concentre
nombre des associés à la eofi/r~M chevaleresque de
Saint-Georges; 3° d'avoir attenté aux prérogatives
des baillis; 4" d'avoir ooulu contraindre la noblesse à
prêter main-forte à l'exécution de la justice toutes les
fois qu'elle en avait été requise; 5" d'avoir établi des



r~es de procédure préjudiciables à la no6~.Me.
Gattinara établit par les arguments qu'il oppose à ses
a~cersotres queleurs accusationsn'étaientpasfondées.

Le cinquiesme peché madame du quel lhon me voul-
droit charger envers vous cest de discension quest une
des Elles de envye veuillant inférer que par mon moyen
votre court de parlement soit en bandes et que celon ce
votre pays soit divisé. Mays certes madame sil y ha eu
aulcunes bandes et divisions ce na esté par ma faulte,
et ne me puys appercevoir que en vostre court de parle-
ment thon puisse dire quil y ait bandes ni divisions
et nen cognoys que deux ou troys (membres du Parle-
ment) qui ne se se aquittent le mieulz que leur est
possible. Et combien que pour oster touts scrupules et
pour plus grand contentement des partyes plaidoyans je

vous eusse conseillé en ester aulcungs et les mectre en
aultre estat a cause qu'il y avoit le beau pere et la beau
fils, deux freres et deux cousins germains ce n'estoit pas
pour faulte ou parcialité que jeusse cogneu car )e plus
souvent jay veu le beaufils contre loppinion du pore et
le frere contre le frere et le cousin contre le cousin celon

que les esprits des gens sont plus esvetllës a prendre
uog fondement de droict lung mieuJx que l'aultre mays
quant Ihon les taict apres estudier sur les difEcuItës de

droict ung chascung se range à la raison et de ma part
jay bien monstré que je ne tenoys poinct de parcialité car
en vous conseillant de oster lung des salnies fst'ej je vous
ai aussy fonseilléde oster lung des boissels (sic) Is~quels
lhon diet estre mes mignons, que n'est pouraultre chose

que pour ce que jay logis en leur maison, et quils ve-
noient plus souvent manger avec moy que les aultres et
ne scay dont soit venu et veu de bandes en la court si



non de philippe de Cbassey et de maistre Pierre de Vers
pour ce que le dit philippe de Chassey durant le temps
quil fust arresté a Dole allegua a suspects aulcungs de
la court deceux que luysembloitquil ne pourroitresduisre

a son propos, ce que ledit maistre pierre ensuyvit apres
et desla fusrent baptises les bandes, mays a la fin comme
scavez ils tindrent touts a suspects et ainsy ny ha que
une seule bande. Au regard des divisions du pays, certes
madame lhon men charge a tort, car jusques au debat
et emocion de monseigneur le mareschal ny ha jameys

eu personne que sceust a parler de division quelconque
en tout le conte et ny ha nul que se sceust jamays
appercevoir sijestoye Chaton (1) ou Ver~y, ou blanc ou
noir. Mays despuys que monseigneur le mareschal se
declaira me vouloir mal fere et quil me menassoit si fort
de me venir trover a si grosse compaignie jusques a
Dole et en votre court jeusse bien esté beste si je ne me
fusse rallyé et fortifiié de vos bons subjects pour y gar-
der votre auctorité et preserver ma personne et ayant
trouvé madame la princesse (2) qui pour l'honneur de

vous ma toujours otiert de me garder de force et de me
bailler toute ayde et assistance ce quelle ha faict m'aban-
donnant toutes ses maisons et de monseigneur son fils

pour moy y retirer quant mestier scroit ce n'est pas de
merveille si je me suys fortiffié de son ayde et me retiray
soubs sa garde et protection puys que la vostre estoit
trop longtaine et en ce ne me peult Ihon charger que
jaye esté cause daulcune discension ou division, ains
plus tost, la colpe en debvroit estre attribuée audit sieur

(1) Probablement ainsi appelés des noms de deux factions
qui divisaient la Bourgogne impériale.

(2) Jeanne, princesse de Neufeh&tel ?t



mareschal qui ha faict les esmocions et je debvroye
avoir remuneracion d'avoir soustenu vostre auctorité.

Le sixiesrne péché madame duquel [bon me vouldroit
charger est de vendicacion, ire et courroux, veuillant
inferer que pour vindicacion et courroux et non pour
le debvoir de justice jay constitué prisonnier mon-
sieur de Loye et que de ce soyent proccedés les
esmocions et tumultes qui regnent au pays. Mays
certes madame a bien considerer les circumstances
je croy que ny trouverez de mon cousté péché ou faulte
ains entre touts princes et gens vertueulx je seroye plus
tost digne de louhenge que de reprehension car madame
actendu la vye qui par cy devant il avoit mené comme
chef des vouleurs qu'estoit unne chose toute notoire entre
toutz les princes circumvoysings et que par toulz ceu]z
qui avoient esté exequutés tant en Bresse et en Savoye

que en vostre court de parlement a Dole il avoit toujours
esté accusé et inculpé de tels crismes et delicts et que
le dit sieur de Loye contre vos edicts et deffences alloit
en armes par votre pays et estoit le bruyt quil avoit
faict mourir sa femme et ses enfans et quil avoit esté de
lentreprinse de Joulz et de la faulce monoye de

Crevecueur (1) et par les edicts estoit baillé auctorité a
ung chascung de prendre tels gens ainsy allans en armes
par pays je ne scay quand il n'y auroit aultre chose que
la seule renonmée comme Ihon pourroit excuser de la
prinse quelle neust esté licite et raisonable et faicte a
bonne cause et tant plus pour les aultres circumstances

(1) Il fait ici allusion &. la fausse monnaie qui se frappait
à Crevecueur, un des fiefs de la principantê de Masserano
qui appartenait jadisà la famille des Fieschi de Gènes,
tratumia depuis aux Ferrerode Bielleen Piémont.



desquelles par aultres mes lectres vous avoye assez
advertye mesmes de tassembtée faicte icy au partir de
la confrerie de Sainet Georges des practiques desquelles
jestoye adverty que lhon demeuroit pour fere quelque
œuvre de faiet du bruit que lhon disoit que debvoit
estre aux estats de ce que lhon mavoit adverty de non
my trouver daultant que jaymois ma vie, et que si je
my fusse trouvé jeusseestétué tout royde:etaussy que
jestoye adverty que le dit sieur de Loye en armes estoit
demeuré bien huiet jours en ung villaige attendant la dite
assembléedes estats et actendant comme il disoit la venue
de monseigneur le mareschal et de monseigneur le
comte de Furstenberg que des le lieu ou le dit sieur de
Loye reposoit il pouvoit venir par les boys jusques a Dole
et les menasses que lhon mavoit rapporté quil me
menquoit du cueur du ventre lesquelles choses vous
eusse en partie faict cognoistre par lectre et signatures
sit vous eust pleu a me donner audience a part quand je
fus arrivé de Bourgongne et vous eussie monstré aultres
choses dont eussiez esté plus saigea entendre les fins
des gens et par ainsy me semble que thon ne me scauroit
arguer de la prinse car il est permis non seulement a
ung president mays a toutz officiers de prendre et de
tenir toutz malfaicteurset ceulz qui ont voulsu dire que
cestoit acte de prevost de mareschal (1) font honte avous
madame et non a moy et est bien vray que ledit sieur
eust esté mieulz seant es mains dung prevost de mares-
chal que dung president pour y 1ère la raison comme il
appartenoit et qui eust esté faict madame si eussiez
envoyé te mandement celon la minute que paravant
vous avoit esté envoyée pour ordonner ung prevost do

(1) Chef de police.



mareschal en blanc et sen ayder au besoing et eust esté

faicte la justice avant que eussiez esté advertye de la
prinse. Mays pour faulte dudit mandement et pour faulte
dudit prevost de mareschal il a bien esté force treyner
la chose plus a la longue pour les empeschements sur-
venus a votre justice car du temps de la prinse votre
court estoit levée pour les festes de pentecostes et estoient
les conseillers en leurs maisons et ne fusrent assemblés
de xv jours après, et pendant monsieur le mareschal et
les aultres assemblez a Gy exigèrent les lettres rigueu-
reuses et fisrent porter les parolles a moy et ceulx de

votre court telles que thon vous envoya par eseript, et
tantost après survinrent les menasses et memoires de
monseigneurle comte de Furstemberg et successivement
les Icctres de lempereur desquelles aussy vous fust
envoyé la copie tellement que ceulx de votre court crai-
gnants desmouvoir plus gros debat et estre reprins de

vous ne ousairent proceder plus avant jusques à ce que
fussiez bien advertye et quil sceussent sur ce votre bon

plaisir. Et quant vous eust pieu seulement escripre deux
mots que Ihon deust fere justice, il ny eust poinct eu de
faulte et eust esté faiete a diligence, mays Ibon no sceust
jamays avoir de vous lettre ne response sinon par les
escriptes par monsieur l'aulmosnier que arrivèrent seu-
lement ung jour ou deux avant que la court fut levée, par
lesquelles mandiez seulement que lhon deust parfaire le

proces lusques a defEnitive exclusivement, sans atoucher

a la personne, et icelluy procès perfaict le vous envoyer
ce que ne se pouvoit ainsy despecher puysque la Court

se levoit, et que les conseillers sen alloient chascung

en leurs maisons et nestoit pas raison qu'ils deussent là

vaquer a leurs despens et sans gaiges. A'OHS suppri-

moM encore ici quelques f~Mf'ons sans intérêt.
1



Déjà paravant la dite prinse (du sr de Loye) je vous
advertis des esmocions qui estoient des assemblées que
se faisoient journlelement et qui! nestoit nouvelles que
des gens allans en armes par pays et vous advertis des
moyens pour y pourvoir et que si vous laissiez enra-
ciner ces voulountés vous ne les sauriez après reparer
a deux cent hommes d'armes (à moins de 200 hommes
d'armes), et les causes desdites esmocions estoientl'arrest
rendu contre le conte de Furstemberg (1) au prouffit de
monseigneur de Neufchastel (2), la prinse du prestre qui
estoit de la garnison de Mothe avec les lectres de
monsieur le mareschal trouvés sur luy jusques a xv ou
xv[, et aussi la main mise au temporel de monsieur de

Besancon (3) lesquelles esmocions estoient avant la dite
prinse dudit sieur de Loye et beaucoup plus daingereu-
ses quelles nont esté despuys. Ainsy la prinse du dit
sieur de Loye, joinct le bruit questoit que moy mesme
debvoye aller avec grosse compaignie pour prendre ceuls
questoient deans le prioré de Mouthe (4) et les fere incon-
tinant pendre, fut cause de rammener monseigneurle
mareschal a la raison de [ere vuyder ceuls de la dite gar-
nison et dire quil vouloit avoir bonne intelligence avec
ceuls de votre court ce quil neust jamays faict sans se

(1) Frédéric IV, comte de Furstemberg, chevalier do la
Toison d'Or, qui rendit de notables servicesl'empereur
Maximilien.

(2) Probablement Louis d'Orléans, duc de Longuevillo,
comte de NeufcMtel, comme mari de Jeanne, Site de Phi-
lippe, marquis de Hochberge, dernier des comtes de Neuf-
châtel.

(3) ~r~ot'nc,, fils de M. doVergy.
(4) Mouteux, à Saint-Quentin en Vermandois.



veoirendangerapparantdy avoir plus grande honte et
dommage et mesmes que vostre court procedoit contre
luy par commendements et a la rigueur et sil estoit a
lefereapresentilneleferoitpometetvouspoyeroitde
belles parolles et par conséquent a bien considerer toutes
les circumstanccs de ce pèche ny trouverez madame
matière de péché ains plustost de louhenge et de vertu.

Le sep<['~me et dernier pèche madame du quel lhon

me vouldroit charger pourroit estre de paresse et negli-

gence joinct une indiserecion de despence a votre charge
veuillant inferer que par ma faulte et negligence et par
ma maulvaise conduictc vous afferes nayent esté bien
poursuyvis et conduicts et que par mon moyen avez esté
contrainctea fere beaucoup de frais inutiles. Mays ma-
dame quant a la paresse et negligence jespere que nen
trouvères poinct que Ihon puisse attribuerà ma culpe car
de ce qui ha esté bien poursuyvis par vos procureurs et
advocats dont les procès ont esté fournis devers la court
ny ha riens demeuré a vuyder ou il y eust apparence de
quelque prouffit pour vous et si les poursuytes nont esté
faictes par culz comme il apparient lhon sen doit pren-
dre a eniz et non pas a moy qui les en ay solicités par
plusieures foys comme du faict de Joulx et de troys ou
quatre aultres bonnes matieres dimportance qui ont esté
vehues en la court et par arrest ha esté ordonné quils
vcrroicnt tes pièces pour poursuyvre vos droicts ce que
jamays ils nont voulsu fere et na tenu a aultre chose
sinon que votre procureur general nentend pas bien sou
omee et vos advocats ne prendent pas grand soucy de
vos afferes et votre substitut s'excuse que maistre Pierre
de Vers ha retenu les pieces des procès commencés les-
que)s il na peu fournir ains seulement poursuyvre causes



nouvenes:etsivouseneusslesfaiotpuguu*quetcung
les aultres y prendraient exemple mays il semble que
Ihon sen moque et pour ce ne fault arguer ma negli-
gence et quant a lindiscretion de ma conduicte et frais
que Ihon dict avez supportés par mon moyen certes ma-
dame je ne me veul pas dire si discroit que je ne puisse
faillir comme ung aultre et croy bien que eussies trouvé
gens plus habiles et plus propices a si grande charge
mays je ne veuil pas me confesser si indiscret que jaye
esté cause des frais quavez supportés, ne que pour ma
faulte vos aderes ayent esté mal conduicts car certes
madame a bien considerer toutes les circumstances trou-
verez que ny ay culpe quelcunque.

Nous supprimons e~a/eme~ ici quelques passages
où Ga~tnay~ discute longuement l'importance des
frais qu'il a faits pour le seroice publie et s'efforce de
démontrer que les uns ont été payés par les personnes
poursuivies et que les autres n'ont rien eu d'excessif.
Ces frais se yappor<afen< « aux prisonniers du cAa/eaM
de ~racon a~ aux gardes ordonnées aux portes de
T~o~e durant le pardon à la capture du procureur du
Charolois, à la poursuite de Philippe de Chassey et
de Pierre de Vers,à l'emprisonnement du sieur de
Loge, ë~/?/t à la garnison etablie à j~o/epoMr /a~Mrc/~
du Parlement et pour assurer l'autorite de la gouoer-
nante.

LES DESCHARGES ET SOLUCMXS DES PECHES PRECEDENTS.

Madame ce sont les sept pechés principaulx desquels
Ihon me veult charger envers vous, lesquels celon les
circumstances dessus declairées ne me semblent pas



estre mortels, ains si péché y peult avoir ce seroient pe-
ches veniels qui sen debvroicnt aller avec leau benoyte,
et pour ce madame que bien faisant une confession Ihon
doit non seulement dire les circumstances que peuvent
aggrevcr les péchés mays aussy celles qui les peuvent
ammoindrir et descharger, je vouldroye bien madame
que ceulz qui mont chargé que je vous ay faict tant des-
pendre inutilement vous informassent aussy bien du
gaing que poviez avoir eu en ladministracion de justice
durant le temps que jay vaqué en tcxercice de mon estat
et que Ihon gardast bien sur les registres le,choix qui est
et la différence des despeches (1) faictes en ma présence
et de ce que thon a despeché en mon absence car je

croy que lhon trouvera plus despeché en ung an, moy
present, que en deux moy absent et prendre? bien sur
ma charge de vous [ère apparoir que des condempna-
cions faites a votre prouffit despuys que le pays est en
vos mains y comprins les confiscations trouverez que
en enssiés peu resduyre a votre prouffit plus de qua-
rante mil francs questoit assés pour supporter touts Ics
frais ordinaires de votre court de tout votre temps et
enquerez vous hardiement de messieurs de vos finances
commant cela ha esté distribué et si vous lavez donné

ou quitté ou sil est demeuré en la plume ou commant il

en est allé et si ces brouillis ne fussent survenus et que
justice eust esté auctorizée comme il appartenoit si y
eust eu plus grand prouffit, et combien madame que Ihon

ne doje (doioe) en soy confessant declarer les pechez

d'auttruy neantmoins quant ils peuvent servir de cir-
cumstancesil est permis de les desduire et alleguer inci-
demment sans charge particuliere de ceuls aux qucls le

(1) Des causes expédiées.



faict pouvoit toucher et pour ce afin de trouver meil-
leurs circumstances pour atteuuacion et diminucion de

mes charges et pour rabbattre sur mon compte en vous
rendant raison entière de mon administracion me
semble madame que je vous pourroye bailler une bonne
solucion (paiement) et descharge sur tout ce que lhon
me vouldroit charger vous alléguant ce que dict Salo-
mon en ses proverbes, non est malum in Ct'c~a~e quod
rex non~/acf'a~ demonstrant que les princes et ceulx qui
les gouvernent et conseillent sont cause de touts les
maulx qui se font en leurs pays et en leur subjection
et ce advient quand les princes ne pugnissent les mal-
facteurs et que lhon y va par dissimulacions montrant
de non veoir les maulz que Ihon faict, souffrant les
débites et foibles estre opprimés et suppedités des forts
et que justice ne regne aussy bien contre les grands que
contre les menus ains y ha acceptacion des personnes
avec les ports et faveurs qui ne permcctent la balance
de justice estre droicte et par ainsy madame pour ma
descharge seulement je pourroye licitement rétorquer
contre vous et messieurs de votre conseil touts les man-
dements qui ont esté allegués contre moy pour ce que
avez esté sy bien conseillée de laisser ainsy enraciner et
pulluler les voulontés désordonnées encourre les rebel-
lions faictes contre vous et votre auctorité souffrir

régner ceulx qui en usent et leur bailler auctorité et
dominacion vous tenir en crainte de vos subjects y
aller par tlatteries et dissimulacion, laisser opprimer
battre et m~ttraicter vos officiers et ceulx qui doibvent
porter voire auctorité, non vouloir croire le conseil de
ceulx qui vous advertissent à la vérité des inconvenients
apparents lesquels voiez maintenant a loeil, et non
veuillant donner les remedes convenables quelhon vous



mectoit en avant et qualors estoient faciles et en votre
pouvoir. Certes madame ce sont les causes et racines
dont les maulx vont pulluler et croitre car sont les

causes pour les quelles les inconvenients accroissent et
multiplieront tout jour et si vous eussiez usé des reme-
des desquels avez esté adverlye par foys réitérées il ny
eust prince ou princesse en Bourgogne qui eust esté
mieulx extimé plus craint et mieulx obey que vous et
neussiez les crieryes et rompements de teste quavezà
present, car madame si du commencementeussiez laissé
aller le trcyn de justice pour comprimer les voulontés et
rebellions de monseigneur ]c mareschal, que eussiez
despeché les mandements tels que lhon vous envoyoit
les minutes, ou que du moings, despuys que eustes en-
tendu les plaintifs que monseigneur le mareschal vous
fist fere par monseigneur de Ray et les responces que
fusrent faietes sur ses articles en votre conseil et que la
conspiration faicte pour me charger fut descouvcrte, et
que pouviez assez cognestre son evident tort vous luy
eussiez monstré que laviez a regret et que l'eussiez
mandé venir devers vous ou commectre quelques bons
personaiges pour entendre le different questoit entre ]uy
et moy et lappoincterà la raison ou ainsy que vous eust
pieu sans luy exciper ou que du moings vos tectrcs
neussent esté si gracieuses qu'il sembloit qu'eussiez
crainte de luy, et que thon le vouloit flater pour
l'adoucir. Certes madame il neust pas aprés eu lardiesse
de prendre votre procureur de Bracon, et vos lectres et
les ouvrir et retenir et neust pas reprins la femme de
Didier Constantin apres quelle fu par vous délivrée de
prison et la fere deslivrer en la juridicion de monsieur
de Savoye et quelle avoit dict par devant a vos com-
missaires, questa votre barbe, et je le vous avoye bien



predtct avant que la missiez dehors et Bavez pas tenu
ce que promistes en cas quil feroit ainsy quil ha faict.
Aussy neust il pas esté prendre Humbert Droulier lung
des principaulx vouleurs, quil ha plus dung an et tantost
deux quil le constitua prisonier, et ne scet ]hon ce quil
est devenu combien que cestoit lung de ceux qui estoit
de l'entreprinse de Joulx et ny avoit personne pour
mieulx descouvrir toutes ces vouleries que luy et sem-
ble que sa prinse nast esté aultre fin que pour éviter

que ses entreprinses ne fussent descouvertes sachant que
Ihon estoit après pour le prendre et pour non !e cour-
roucer lhon na jamays oui requerre de le remectre a
votre justice ainsy que la raison vouldroit. Pareillement
sil eust esté ung peu bien chapitré des premiers rebel-
lions et voulontés indehues, il neust pas ainsy entreprins
de vouloir tenir par force le prioré de Mothe contre
votre auctorité et votre justice ne de fere ces invencions
que ce fust de part lenpereur comme il ha faict, dont
lempereur par ses lectres le desadvouha disant que cestoit
seulement contreuvé. Mays madame pour ce que de si
énormes cas nen avez tenu compte et les avez passés

par dissimulacion et luy avez escriptes toutes doulces
et gracieuses lectres luy persuadant quil avoit tout jour
bien servy vous et vos predecesseurs luy recommandant
vos afferes et monstrant avoir toute confidence en luy,
desquelles lectres il en ha envoyé les copies par tout en
confortant ceulx qui luy adheroient et esbahissant les

aultres cela ha diminué l'auctorité de votrejustice cela
ha esté cause des assemblées faictes despuys cela ha
esté cause de mectre aux champs le conte de Fursten-
berg et que toutz ceulx qui craignent iustice se sont
retirez soubs sa banniere et cela ha esté cause des lectres
et deffiances escriptes a moy et a ceulx de votre court et



des criées que mon faict sans cause, desquelles navez
jamays tenu compte ni faict unne seule remontrance.
etc., etc.

LES DANGIERS QUI SONT APPARENTS A ADVENIR.

Madame pour mieulx deschargcr mon compte afin qui!

no medemenre pas si grand reliqua sur mes espaules et
afing que ungjourpuissiez cognoistre si je vous dis verité
ou non, fault que je vous mette en avant les dangiers qui
pourroientadvenir, et le plus apparant. cest de la charge
de ces estats que vous dressez a monseigneur)e maréchal

car il est a doubter que madame la princesse quelque
semblant quelle en face et quelques bonnes parolles
quelle vous face porter de demeurer tout jour votre tres
humble subiebt et servante et de soy employer en tout
ce que seroit a votre service neantmoins elle aura ung
merveIHeux regret de ce quelle estoit entièrement déclarée

pour assister votre justice et garder votre auctorité et
que a ceste cause monseigneur )e marechal avoit conceu
grande hayne contre elle et y avoit envoyé le fils de
monseigneurde Viry a porter des rudes parolles non pas
de part luy mays de part le conte de Gruyeres dont
elle fu bien marrye et luy respondist fort vigneureuse-
ment et jamays ne luy ha voulsu escripre despuys et ne
sest entrer en mon entendement que quelque couleur
que lhon luy saiche bailler quelle le doit prendre de

bonne part et me doubte que de ce ne son ensuyve lung
des troys inconvenients ou que madame la princesse

pour le regret quelle en aura trouvera quelque excuse
bonnesfe pour non se trouver a tassemMée, et non si
trouvant il est a craindre quit ne si face pas grand chose
et ny aura la conclusion telle quelle y seroit faisant las-



semblée a son grey et peult estre quil y aura des gens
supposés qui viendront en plus grand nombre et auront
voix et ne seront pas au propos, et si madame la prin-

cesse et monseigneur le prince y ont des deputés, ils
tacheront de reprendre aultre journée afin de vous donner

a cogno~stre que sans sa presence et sans son ayde les
aultres ne vous pourroient fere gueyre de service ni de

prouffit que si elle si trouve sans estre préalablement
reconciliée avec monseigneur le mareschal lung chan-
tera hault et laultre bas et a peyne se pourront ils
accorder a votre prouffit et pourroit estre que monstrant

que ce fust maulgré elle monseigneur le prince qui est
jeusne et dehors 'de tutelle pourroit prendre la bride

a touts les deus et dire que puysque vous endurez les
voulontés de monseigneur le maresehat et que estes en
crainte de luy il nest pas de moindre estouffe Mq~eJ
et pourroit mectre dessus des gens voulontaires lesquels
pourroit desabvouber quant luy plaisroit, et peult estre
quil prendroit cette ayde et assistence que pourroit estre
cause de vous fere perdre ]e pays et le mettre dehors de

vos mains; ou si eUe et monseigneur le mareschal s'as-
semblent et quelle par despict se accorde avec luy il y
auroit danger que ce ne fust a votre plus grand prejudicc
et qu't!s ne partissent (partageassent) le butin en sorte
que vous en eussiez la moindre part et quils ne man-
g[ejasscct vos subjectz en sorte que y trouveriez avoir
petite auctorité et quils en seroient mieulx maistres

que vous.
Secondement, madame me semble que monseigneur

le maréchal poursuyt l'accroissement de ses gaiges celon
quil les avoit du temps de l'empereur. Il vous dira
quil les a bien merités.



Ici Galtinara fait remarquer à la duchesse A/ar-
guerite que si le sieur de Vergy n'a pas d'argentil ne

pourra passe conduire en maitre et deara « seretirer en
Savoie en son privé estat n. Puis ~ep~HcAe longuement
encore les actions de ses adversaires.

LES REMÈDES POUR OBVIER AUX DANOIERS DESSUS

DECLAIHEZ.

Madame combien que en vous declairant les dangiers
dessus escriptz je vous ay incidentementescript aulcungs
remedes. neantmoins pour ce qu'il y peult avoir aultres
remedes plus urgens pour me mieulx acquitter et deschar-

ger celon le debvoir de mon serment ay deliberé les

veus declairer. Et me semble madame a votre bonne
correction que le principal et souverain remede. seroit
que vous feissiez que les memoires et instructions et
lectres generales des estatz fussentdressésprincipalement
a madame la princesse et que lui fissiez porter prin-
cipalement ? comme ayant souvenance de ce quelle vous
avoit paravant escript après les deux continuacions des
dits estatz, avez en suyvant son advis ordonné de les
fere assembler et que avez faict dresser les paquets aux
baillis pour fere distribuer les lectres particulieres afin
de gaigner temps et tant et quant si elle sexcusoit ne
pouvoir estre au jour assignéque vous luy envoyssiez ung
mandement de continuation avec te jour et lieu en blanc
pourle mectre a son grey declarant que nentendez les

estatz estre tenus sans sa presence et que le tout soit
conduict par son advis et conseil comme celle en la-
quelle avez tout espoir et entieres confidences et que
faictes faire doubles lectres generales de credenee et



que en lune dicelles elle soit principalement nommée
de votre part avec tels que vous plaisra et luy fere porter
par elle comme avez faict fere doubles lectres afin quelle
choisisse ce que luy semblera meilleur pour conduisre
les choses a vostre desir ou de prendre la charge de
part vous a fere la demande ou de non prendre charge
et se trouver a lassembléc avec les autres pour dresser
les matieres, luy faisant declairer comme avez faict nom-
mer monseigneur le mareschal afin que le fruict de
lassemblée ne fust par indirect empesché et la prier que
pour Ihonneur de vous et pour votre bien sans avoir
regard a aultre chose quelcunque elle se veuille em-
ployer que le fruict de ladite assemblée sensuyve ccion

votre desir luy faisant offrir de luy fere quelque porcion
du fruict qui sen ensuyvra et luy escripre quelques bons
mots de votre main car il ny ha riens qui soit meilleur
pour la gaigner. Avec ce madame me semble que pour
votre honneur et pour le bien de vos subjectz debvnez

aussy escripre ou envoyer par memoires a icelle dame
princesse comme estes fort desplaisante des piques et
brouillis qui ont regné et regnent en votre dict conté, et
que desirez bien par son moyen trouver remede de les
appaiser plustost par doulceur que par rigueur si possible
estoit et que a ceste cause aviez esté plus encline de

donner ceste charge a monseigneur le mareschal afin
quil eust cause necessaire de soy trouver devers elle la
priant d'appeler avec elle une couble (un couple) de bons
personnaiges dudit comté et de plus paisibles non affectés

a lune partye ou a laultre, elle veuille remoastrer a
monseigneur le marescbal et a ceulx qui luy adhèrent
en ses volontés et cryeries que vous estes délibérée dy
mectre une fin et desirez quils se veuillent resduire a
quelque gracieux expediant pour lappaisement de toutes



ces querelles afin que ung chascung en son endroict
puisse paisiblement joyr des preheminencesde son estat,
etc., ete. donnant a cognoistre que, sil avoit juste cause
de sy plaindre de moy et des aultres vos conseillers et
officiers, vous en feriez telle pugnicion que ce seroit
exemple aux aultres et aussy si vous trouviez le con-
traire ne seriez délibérée de souffrir que a moy ni auttres
vos officiers fust faict auleung tort ains vous vouldriez
jouster (?) et assister en notre bon droiot et ce faisantma-
dame et tant et quant entretenant votre court de parle-
ment pourriez par bon moyen obvier aux dangiers appa-
rants, remédier et pourveoir aux maulz passes et com-
primer les voulontés mieulx que par le moyen que lhon
y va. etc.

LA DERNIERE VOULONTÉ EN FORME DE TESTAMENT

Madame, puys que suys si pressé des causes de ma
maladie et que vous ay assez au long declairé touts mes
pechés desquels ]hon me vouldroit charger envers vous
et faict ma confession generale avec toutes les circums-
tances nécessaires en vous rendant compte et reliqua de
toute ladministracionque jay eu de vous et vous baillant
mes descharges dosmauls qui sont advenus etqui sont ap-

parants de advenir ensemble les remèdessatisfactions
tels que la bourse f~KSse ?bosse) de mon entendement
peultporter me semble que pour le present ne resteque de
pourvoir a ma derniere voulonté par la quelle madame
avantquedisposer des biens temporelstaultesleverle cucur
aconsiderer plus profondement les causes par lesquels les
mauls que jay me pourroient estre advenus afin de sca-
voir mieulx disposer du surplus, et pour ce madame en
faisant mon discours de ce que vous pourroit avoir menu



(mue) a me traicter en telle sorte je my trouve si per-
plexe et en telle extrémité que mon entendement ne peult
bien comprehendre qu'il y hait aulcune cause inferieure
qui vous deust mouvoir a me fere tel traietement.

Car pyem!'ermen< quand je pense si vous me teniez
te]s termes pour me cuyder geyner et induisre a me
desporter de la revision de mon procès et venir a appoinc-
tement duquel avés monstré avoir si grand desir, il me
semble madame que ceste cause ne vous debvroit pas
mouvoir a ce, actendu que ce vous seroit charge de
conscience et si pour oratnte de vous desplaire je sou-
froye honte et dommaige, vous seriez celon Dieu et
conscience tenue de le récompenser, et ne cognoys con-
fesseur quelconque que sans satisfaction vous en sceust
licitement absouidre, et cela trouverez estre véritable par
touts bons théologiens, jouinct Madame que pour les
raisons que desia vous ay declarées ce ne vous seroit

que perdicion de temps de me cuyder resduire a ce poinct

que prealablement la sentence de mat. (Malines) ne
soit revoquée ou mise a néant, et plus tost souffriray

que me ostez la vie et tout le demeurant de mes biens

que de laisser ainsy blesser mon honneur et en ce pro-
pos ay tout jour perseveré et ne changeray doppinion
tant que je vivray.

Secondement, jay pensé si vous me teniés tels termes
pour me donner occasion de me tirer du tout de Bour-
gongnc et de me fere quitter mon estat et ma semblé

que non, actendu que je my suys offert de moy mesme
et cest la chose que je desire le plus et ay esté content
resigner mon estat soubs votre bon plaisir. et si n'aviés
aggreable le moyen de ma resignacion ainsy qu'il estoit

pour parler eussiés peu ad viser aultre moyen plus conve-



nable en me pourvoyant daultrc honneste recompense
la quelle neusse refusé pour votre bien et pour vous fere
service.

Tiercement, madame iay pensé si vous le feisiez pour
vous fere entierement quitter de moy et me donner occa-
sion dabandonner du tout votre service et ma aussy
semblé que non, actendu que si mon service ne vous
estoit aggreable ou que je ne fusse a ce propice, nestoit
mestier que de me dire le moindre mot du monde et je

me fusse retiré très voulontiers et ne vous seroit point
d'honneur de moy avoir mal traictë et me destruyre
pour men envoyer pouvre et malheureux, etmesme que
quant ne vous vouldriés servir {ie moy auriés moyen
plus honncste de moy addresscr a lempereur votre pere
le quel espère que a votre bonne ayde me recueilleroit
tres volontiers et auroit mon service aggreable et auriés
ung serviteur aupres de luy et de le fere aultrement ce
seroit tres maulvais exemple aux aultres.

QfMr<emen<, madame jay peus6 si vous me teniez tels
termes ayant ymaginacion de moy que jeusse tort a fere
les poursuytes que jay faictes jusques a oyres (ores)
et que tinsiez les charges que ihon me baille envers vous
estre veritables me reputant si maulvoys serviteur et ma
pareillement semblé que non, car je ne vous estime pas
si legiere que de vouloir prendre si ferme impression et
reputacion dung serviteur qui vous ha si ionguement

servy sans vous en informer a la vérité. Et mesmes
quant a ma poursuyte vous ayant tant de foys supplyé
que vostre bon plaisir fust vous en informer a mes
despens afin que puissiez cognoistre comment vous estiez
conseillée, et vous ay offert que si treuvez, par conseil
des gens non suspects, que jeusse tort de poursuyvre



ceste revision que je men desporteroy et si javoye droict
encoures seroye content que mectant la sentence a neant
foissiez après tel appoinctement que vous plaisroit et
me semble que quant a ce poinct je ne vous eusse sceu
bailler plus ample informacion ou satisfaction. Et quant
aux charges que lhon me baille me semble que raison-
nablement vous debvriez (cotM) tenir pour satisfaicte de
ce que en mon absence, et moy estant par deca a lassem-
blée des estats de votre comté de Bourgongne en la
presence de ceulx qui cryentle plus, sur moy ha esté
faite inquisicion generale si Ihon scavoit riens trouver
contre moy et sil y avoit personne qui se vou]sit plain-
dre etdebvezpt'nser, madame, quelappetitqu~aulcungs
avoient dy mordre sil eust esté treuvé quelque chose a
ma charge lhon ne leust pas cachée ne celée et quant
encoures me vouldriez fere tenir le sindicat comme les
poitestats en Italie je seroye prest de respondre sur tout
ce que lhon me vouldroit charger me monstrant entière-
ment sans reprouche.

Quintement, madame, non trouvant aulcune cause
inférieure que vous puisse avoir mehue (mue) a me fere
tel traietement ay esleu mon cueur a contempler et pre-
mediter les causes superieures et mest venu en lenten-
dement ce que dict Salomon en ses proverbes que le
coeur dung roy ou dung prince est en la main de Dieu
et que Dieu le regist et gouverne et souvent Dieu reduict
les princes a mal pour pugnir les pechésdessubjects, et
pour ce madame en retournant mon coeur a Dieu pensant
et ruminant ma conscience le mieulx qui m'a esté pos-
sible pour cognoistre si pour la pugnicion de mes pechés
Dieu vous auroit inspirée a me tenir tels termes et me
fere soufrir les maulx que je soufre journellement ma



semblé ceste pugnicion ne me debvoir estre venue pour
aultre chose si non pour non avoir satisfaict a Dieu
dung veu et promesse que javoye pieca faict car ma-
dame je croy avez assez bonne souvenance dung veu de
Jherusalem que je debvoye accomplir pour la grace que
Dieu m'avoit donné au commencement des brouillis qui

se dresserent il y ha troys ans a l'assemblée des estats a
Salins me preservant des dangiers lors apparents de la
vie et de l'honneur. Et pour ce qui[ ne vous pleust lors

me donner congé pour accomplir mon veu et fere ledit

voyage de Jherusalem ainsy que je desiroye et que lors
je fu content de preferer votre service au service de Dieu
je fus constraint par votre moyen et,a layde de monsieur
de Gurce obtenir ung briet du pape pour me dispenser
dudit voyage et le changer en aultre chose equivalente

a la discrecion du confesseur et de moy. Or madame
est advenu quil y a deux ans passés que pour me dis-

penser du dit voyage dejherusaiem je presentay le brief

a mon confesseur, et fu faicte la commutacion du dit

veu en telle sorte que, le plustost que je pourroye, visi-
tereyung monastere des cordeliers de l'observance estant
a Varal (1) ou Ihon dist estre touts les nnsterea du saint
sepulcre, tout aussy et en la meme forme que Jheru-
salem et illeque ou en aultre cloustre de l'observance
que je vouldroys choisir je feroye residence en servant

a Dieu autant de temps que jeusse mis a fere ledit voyage
de Jherusalem en allant sejournant et retournant, et que
comprins mes despens je despendray et aultant en euvres
pieuses que ce que jeusse despendu audit voyage pour
moy et les serviteurs que jentendoye mener et a ce je
fu consentant et promis ]accomplir le plustost que me

(1) Vara~ le célèbre sanctuaire de la Val Sesia.



seroit possible. Vray est madame que despuys jay esté
si fort pressé tant de voz afferes que des miens et aussy
pour les voyages que je fis ce pendant en Allemagne et

en France qu'il ne ma esté possible accomplir ledit veu
et promesse et tiens que Dieu m'a voulsu donner ceste
pugnicion et les maulx que jay pour me donner souve-
nance daccomplir ce a quoy je suys tenu. a cause de quoy

en disposant prealablement pour lame comme il appar-
tient, et veuillant rendre a Dieu le debvoir auquel je

suys tenu, ay disposé soubs votre bon plaisir ferc ledit

voyage et accomplir la commutaeionde mon dit veu, et
tant pour reparacion de la faulle déjà commise que pour
avoir de sa divine maiesté ayde et secours aux aultres
afferes et troubles qui me sont survenus despuys, et afin

quil inspire vous madame de me bailler tel remede pour
mes maladies qui soit salutaire pour lame et pour le

corps ay faict ung nouveau veu en l'honneur de la
passion de notre saulveur et redempteur Jhesus Christ
que despuys que vous auray presenté ce present escript
et requis le congé pour fere mon dit voyage jamays ne
mangeray chair poisson ni chose que ait eu vie sensitive
jusques a ce que par vous me s'accorde ledit congé et
que me mectray en chemin pour accomplir mondit veu;
et pour ce madame que ce me seroit bien grosse peni-
tence de fere telle quaresme longuement et aussy que
cest ung poinct que jay trop a cueur et qu'il me semble

que Dieu ne me feroit bien jusques à ce que je luy aye
rendu mon debvoir, et doubte quant plus j'actendroye
plus grands empeschements pourroient survenir et plus
grande apparence daultres inconvenients je suys cous-
trainct vous supplier tres humblement que votre bon
plaisir soit me vouloir accorder votre bon congié pour



aller complir mondit veu et cependant s'il vous plaist
tenir en surceance ma revision et proposicion derreur
ensemble les preuves des suspicions sans préjudice du
dellay, ma partye adverse ny pourra avoir auleung pre-
judice ni interest, puysque ce non obstant la sentence se
pourra exequuter et que la revision ne depend que de

moy et est a mon choix de la poursuyvre ou de la
laisser esperant madame que requerant Dieu exaudirez

ma priere et porra illuminer votre cœur et cculx qui

vous conseillent a mieulx cognoistre les afferes et ouvrir
le chemin de justice comme il appartient en tel cas.

Madame puysque par ceste derniere voulonté ay
disposé de ce qui concerne mon ame il me fault succes-
sivement disposer du corps et des biens et pour ce
madame que ma personne et mon service ont esté entic-
rement dediés a vous et jamays nay eu aultre maistre

ou maistresse cest bien raison que par ma derniere
voulonté je vous en face heritiere en vous deslaiss'mt
tout le fruict de mon dit service tant que vous plaisra
den joyr et en cas madame que trouveriez ceste hoirye

vous estre dommageable et que ne la voulsissiezaccepter,
je laisse la subs!itucion et dedicacion de mon diet service

a votre choix la ou vous plaisra et vous sera plus
aggreaMe sur quoy pourrez délibérer durant mon ab-

sence. Mays madame si vous acceptez la hoiryo.. je

vous supplie vouloir appaiscr mes querelles et clameurs
(mes tMfs) comme bons heritiers sont tenus fere et
garder et défendre mon honneur et si quelcun vouloit

accuser ma fame et renommée et me charger aulcune-
ment, alkgucr mes descharges et deffcnccs colon quelles

sont cy devant escriptes et aussy que votre bon playsir
soit considerer la nature et qualités de Ihoirye ayant
regard que tout ainsy que les chivaulz gentils ditalye et



despaigne sont de couer (cœKr) et qu'ils font plus a les
manyer doulcement que a les piquer ruddement, et quant
ils sont fort piqués ils se despitentet jamays ne serviront
bien leur maistre ains plustost meurrent de despit de
semblable nature sont les gentilshommes desdits pays
qui ont cueur au ventre, et dema part madameje tiens de
la rasse carquant Ihon me pique sans cause et oultre me-
sure jen suys si despiteux que jen perds quasi le sens et
1entendement et tant que mon despit dure ne seauroye
avoir esprit ou couraige de fcre service qui vaille. Et
pour ce madame si desirez que je vous face service je
vous supplie ne vouloir prendre diffidence de moy ne
me tenir ces rigueurs quils ne seroient que pour me
perdre et rebouter du tout. j'aymeroys mieulx cent foys
qui) vous pleust me donner congé que de me tenir tels
termes. et si vous trouvez madame mon hoirye et la
dedicacion de mon service vous estre dommageable et
que mon dit service ne vous fust agreable et quil fallust
venir au degre de substitucion en dédiant mon dit ser-
vice autre part, en ce cas madame je vous supplie men
dire clerement votre bon plaisir sans me tenir tels ter-
mes qui seroient pour me faire mourir dedespit et de deuil

et en me baillant votre bon congé quant vous plaisra
quil vous plaise en user de sorte que je ne mon aille pas
de votre servie' du tout destruit pouvre et malheureux,
ayant souvenance de ce que pour votre service jay
abandonné mon pays, mes parens et amys, mes biens,
aquis la male grace et indignacion de mon prince, non
seulement contre moy mtys contre touts mes parents et
amys et deslaissé ma practique (profession) questoit
honorable et prouffitable, estre privé des offices que
javoye au pays avec espoir de plus grands biens et aussy
ayant souvenance des dangiers de ma vie esquelz ay



esté pour votre dit service et du sang que pour ce en ay
espandu et de ce que jay tout jour esté ferme a vostre
service et de votre maison sans jamays varier nonobs-
tant les praetiqlles de France qui tachoicnt de attirer

a eulx par la bouche de monseigneur de la Trimouille
et aultres deulx bons personnages du temps de notre
neutralité a S'-Jean de Losnes jusques a me bailler
parolles de la chancelerye, que sont choses que ne meri-
tent pas que pour vous je demeure destruiet et aye perdu

ma labeur et sueur et pour ce ou dit cas que mon ser-
vice ne vous plaise du moings votre plaisir soit me
permectre de fere mon prouffit des estats que jay de

vous ou pour icculz me fere quelque honneste recom-
pense (1) me souffrant neantmoins joyr de la clergic du
bailliage daval laquelle par pact et convencion veus ha
pieu me donner a ma vie afin que la ou vous plaisra
menvoyer soit avec lempereur ou aultre part je me
puisse tout jour nommer votre serviteur et estre tant
plus enclin a vous fere service de mon pouvoir et ce
faisant madame ce vous sera honneur extrême et repu-
tacion et sera exemple a toutz aultrcs serviteurs de vous
bien servir et quand ferez le contraire ce que ne pour-
roye penser ne croyre je diroye comme disoit )e bon Job
/)am!'nMSfMt'</)omtnHsa&s<H/!<;sieut Domino placuit
ita faclum est et prendroye la pacience telle que vous
plaisroit caril ne seroit a moy de résister a votre vou-
lonté mays ma destruction et perte ne vous redunde-
roit a grand gloire, combien que en toutz advenements
je penseroye bien de trouver moyen pour vivre honnes-
tement et sans reprouche. Vous suppliant madame

(t) On verra dans le mémoire à Charles-Quint que la
duchesse Marguerite s'arrêta à ce dernier parti.



prendre ceste longue escripture pour le dernier ennuy
que je pense vous bailler touchant mes afferes jusques

a ce que jaye accomply mon veu et que je cognoisse le
bon temps estre venu et que votre bon plaisir soit la
vouloir lisre a votre ayse et taicher de la bien entendre
afin que cy après puissiez cognoistre si vous auroyt diet
verité ou non.

Et prie a Dieu madame vous vouloir bien inspirer a
bien eognoistre toutes choses et les conduire a la raison,
et vous donner lentier accomplissement de vos tres
baults et vertueulx desirs.

Votre tres humble et très obeissant subiect et serviteur

MERCURIN DE GATTINARA.

11.

Première représentation de Alercurin de Gattinara
à l'empereur Charles-Quint (1).

Sire au temps que j'avoye proposé estre quitte de )a

court et me retirer du tout en ma maison pour illeques
perachever en repos le surplus de mes jours et me acqui-
ter envers Dieu le mieulx que m'eust esté possible, il
pleust a votre Majesté sans requeste ou poursuyte
mycnno me appellerà votre service et me donner cet
estat de votre grand chancelier ]e quel est le plus grand

et plus honorable estatqueihonscaurroitdonnerà
homme quelconque de ma profession et combien que je
cognoissois assés que ceste grande dignité procedant
seulment de votre très habundante munificence et benig-

(1) Archives d'Etat à Turin.



nité envers moy sans nuls mes merites, soubs couleur
de grand honneur, me seroit ung )ycn de captivité uug
bannissement de liberté, ung aiguillon sans repos, ung
travail sans cesse et unne charge insupportable. Nean-
moins troys choses me donnèrent hardiesse de me mec-
tre en ce grand laberinthe sans craindre poynt travail

ou dangier quelcunque. La première pource qu'il me
sembloit que en prennant ceste charge je pourrois aultant
ou plus servir a Dieu et au bien publique de la chrétienté

que de demeurer oyseux en ma maison. La seconde

pour ce qu'il me sembloit ne pouvoir mieulx conserver
et accroistre mon honneur et reputacion que de servir en
tel estât le plus grand prince des chrcstiens et mesmes
celluy que javoye toutjour tenu et tiens debvoir estre le

monarche du monde la tierce que celon le grand desir
que javoye de me bien aquiter en votre service je pen-
soye que Dieu me deust pour sa grace donner la indus-
trie force et vertu pour endresser toutz vos afferes et

mectre bon ordre en touts offices et estats de maniere

que pour bien servir je puisse aquerir de votre Majesté
retribution tielle pour moy et pour les miens, que ce
eust esté unne memoire perdurable a touts mes succes-
seurs. Et si en ceste charge me suys aquité bien ou mal
et si je me suys travaillé ou reposé, et si je suys digne
de reprehension ou de remuneration, jeu laisse le
jugement a ceulx qui lont vehu et cogneu beaucoup
mieulx que V. M. ne ]a peu veoir ne cognestre, et

croy fermement que V. M. bien informée de toutes
nacions dont les atîercs sont venus par mes mains
trouvera navoir eu faulte en moy digne de reprehension
et du moings suys certain ne trouvera en moy m~eute
quelcunque de abhominabk' corrupcion aius trouverez
que jay bien et loyalement observé le terrible serment



que je fis en vos mains en acceptant cet office sans
prendre chose quelconque prohibée excepté deux aqui-
nées et deux mules lesquelles ay accepté en baillant
recompense meilleure et non aultrement et le don du
roi d'Angleterre qui me fit donuer en deux foys a chacun
trois angelots (que sont en tout neuf ducas), que nest
chose deffenduepuysque cestoit don de prince procedant
dehors la charge de mon office et aussy le drap de soye
de quatre robes que je prins par votre ordonnance de la
seigneurie de Venise a condicion que V. M. feroit
present equivalent a lambassadeur a son partement
comme fut iaic) de sorte que ]€ le prins comme baillé
de V. M. et non pas de la dite Seigneurie. Et pleust a
Dieu, sire, qu'il fust aussy licite pour votre auctorité et
pour mon honneur que je deusse tenir ma residence et
rendre compte de mon administracion comme le moindre
corregidor de vos royaulmes que je vous supplieroys
de ainsy le fere, comme je fis a madame votre tante de

mon administracion de Bourgougne (1). Bien scay que
Votre Majesté eust trouvé personnes plus ydoines et
plus habiles a l'exercice de cest estat touteffoys de

loyaulté integrité et bonne voulonté je ne me vouldroye
postposer que confesser que nul aultre me puist en ce
preceder no que sceussiez trouver personne que plus
loyalement et de meilleur vouloir vous eust scrvy car
certes je y ay mis tous mes cinq sens de nature sans y
rien espargner.

Mays, sire, quant plus je voys avant, je me apperçoy
de plus en plus estre frustré des dites troys choses pour
lesquelles je fus meu accepter ceste charge, car les
afferes sont tiels que ne puys servir a Dieu, ne avoir

(1) Notamment dans le mémoire qui précède.



loysir dy bien penser et les choses publiques sont tant
travailleuses et do si mauvaise digestion que lhon ny
scet trouver conseil et quelque chose que lhon conseille

ne treuve chemin de exécution ains semble que lhon
laisse tout au bénéfice de nature, pensant que Dieu face

tout jour miracles en vos afferes comme il ha faict
jusques icy quest chose fort dangereuse, car en mectant
les choses a non chaloir Dieu se pouroit meritement
courrocer et se pourroient divertir les bonnes incli-
nations et Iniluences que Dieu vous auroit données, au
contraire de Alexandre qui evita les maulvaises incli-
nations pour ensuyrIeconseild'Aristotelesonprécepteur:
en monstrant que sapMnsdomtna&~Kr astris. Et quant
a l'honneur et reputacion me semble que je voys tout
jour déclinant et au lieu de aller en avant me semble

que je recule: et pour estre )e plus grand chancelier

et avec plus grande charge qui fut jamays je me treuve
en moindre auctorité non seulement de celle que ont
les chanceliers de France et Angleterre, mays assez
moindre que celle que souloient avoir vos chanceliers
de Bourgougne comme pourrez veoir par ung extraict

que me
bailla

le feu audiencier Hamecton et daultant
plus semble lauctorité de cest office diminuée vëant que
V. M. que la debvroit sustenter et exhauteer nen tient
compte, ains la deprime, baillant plus tost audience a
aultres de moindre estouffe, et traietant par leurs mains

ce que appartiendroit a mon office et souffrant choses

en vostre présence que vos predecesseurs neussent
souffert en faisant correction de ceulx qui debvroient
être corrigés et me faisant souvent appeller et une
heure ou deux demeurer sans rien faire en actendant
ceulx qui me debvroient actendre et bien souvent de-
meurant a deviser avec les infimes gens au temps que



V. M. pourroit sans nul travail despecher plusieurs
choses que i mportent sans tenir si longuement les gens
en suspens et bien souvent monstrant diffidences la ou
ny ha cause quelcunque. et quelque chose que des le
commencement que je vins a votre service jaye labouré

pour dresser quelque bon ordre en votre maison en
vous baillant sur ce plusieurs memoires tant en Barce-
lonnc, a la Couronne (à la Coro~e?JetaBruxelles
que a Wormes ne fut jamays possible de vous reduisre
a y entendre, ains cognessant que je navoye audivit pour
non laisser les choses en confusion baillay toutes mes
memoires a votre confesseur, combien que ce fut une
des preheminences de mon office et pareillement luy
baillay le rolle le quel du temps passé ne se souloit fere

sans le chancelier et entend que cela et tout le demeu-
rant questoit es mains du dit confesseur lavez faict
mectre en aultres mains pour y besoigner a mon desoeu

et par conclusion semble que je ne suys que une enseigne
a la taverne que nest pas la retribucion que jactenldoye
du travail et peinne que jay prins et prends journelle-
ment comme chascun peult veoir et cognestre que
certes plusieurs se esbbaissent de ce traictement et
mesmes ceulx que scavent que vous ayant supplié pour
mon beaufilz de la capitanie de marc Cordan, et en ayant
luy promesse expectatice avec pension cependant de
VIcents E. (600 écus) et estant mort au service de votre
maison, ses père et oncle avec feu monseigneur le due
Charles (1), chacun ayant charge de cent hommes
darmes, questoient deux cens pour les deux freres pour
lesquels sont encoures dehuz plusieurs deniers que je

(1) Le duc de Savoie, Charles I", mort à Pignerol le 13

mars 1490.



naye pu obtenir si petite grâce es tant luy homme pour le
servir et que vouloit aller en personne certes sire ce
mest ung creve cœur et daultant plus qui! me semble
que ne prenez goust en chose que je face ains en estes
desgousté du tout comme par les causes peult apparoir.
Et ne puys entendre dont cela procede si ce nest lunne
des deux choses ou que V. M. me tient et repute
inhabile et insouffisant en si grande charge ou que
quelcumque vous ait faict quelque sinistre rapport de

moy. Quant au premier si V. M. me tient inhabile
et insournsaM ne seroit meslier rue tenir tels termes,
car plus honnestementet sans mectre vostre mesme auc-
torité et vos afferes en dangier si votre plaisir eust este
me déclarer quil conviendroit a votre service que quelque
aultre plus expert eust charge de cest estat combien
que le tiltre contre ma voulonté ne se me peurroit lever
sans me ouster la vie neantmoins ainsy liberalement
que V. M. mavoit donné l'ornée sans le demander
ainsy liberalement eusse je eonsenty et consenliroie de

present de laisser ladministracion a tel que vous plais-
roit de tout l'estat me demeurant seulement le tiltre
pour mon honneur afin quil ne semblast que je fusse
privé par faulte et avec ce me retireroye voulontiers en
ma maison ou pourroye neantmoins vous fere encoures
quelque service non obstant toute la inhabilité que lhon
pourroit pretendre comme pourriez cognoistre par les

euvres et cependant V. M. pourrait experimenter quel
fruiet feroit cellny a eui bailleriez ladministracion en
mon absence et quand Votre Majesté viendroit en
Italie pour sa couronacion (1) si Dieu me preserve
jusques lors luy feroye cognoistresi jay bien servy.

(1) Le document est donc antérieur au couronnement de
Chartes-Quintà Rome en février 1530.



Quant au second si quelcung avoit faict quelque sinis-
tre rapport de moy, certes Sire vous me ferier grave
tort de me tenir telz termes sans ]e me declarer et le
veriffier. Car de le commencement que je vins à votre
service pour ce que cestoit la chose que je craignoye le
plus que les rapports, par lesquels avoye deja esté une
foys maltraicté je vous suppliay que si aulcung vous
faisoit quelque sinistre rapport de moy que V. M. me
voulsist ferc cet honneur que de le me declarer et le (me)
advertir, ce que V. M. me promist fere, et en ce cas
vous supplie que ainsy le face (/a.~te~ afin que l'envye
venimeuse dont parle Saint Hierosme que nuyst en
absence et offense de bien loing ne me puisse infectio-
ner car aultrement Sire en demeurant en tel estat je
ne vous scaurois bien servir et perdroye le cueur de

sorte que je demeurerois comme ung homme estenué
sans scavoir que fere, par quoy vous supplie tres hum-
blement me declarer si avés quelque chose sur le cueur
afin que je saiche mieulx que respondre et comme me
doys conduisre.

Et pour ce, sire, que celon les parolles que jay aulcu-
nes foys ouy dire en ma presence, aulcungs soubz espèce
de louher (louer) encoures que ce fust a aultre inten-
cion, pourroient avoir informer vostre M. quelestat que
jetnretiens a votre service soit beaucoup plus grand que
ne veullcnt les gaiges et pensions que jay de V. M. et
que je tiens si bonne table comme homme de la court
et que oultre ce jay acquis beaucoup et suys tant riche
que merveille, dont se pourroit avoir engendré au]cune
suspicion que je neusse les mains si nettes, ou sans
trouver tresor, qu'il seroit impossible de soustenir tels
frais et acquerir ce que jay acquis me semble que je ne
satisferoye à moy mesme si je ne donoye si bon



compte de ma vie que toutes sinistres presumptions
fussent extainctes et que vous sceussiez entierement
ce que jay receu ce que je puys avoir despendu et sil
y a du comptant ou non, et vous jure Sire par le ser-
ment que jay en vos mains que je ne vous mentiray de
riens et s'il vous plet vous feray le tout veoir par escrip-
tures auctentiques et ]ivres de despense.

Pour donques bien rendre compte particulierement,
fault que V. M. saiche que combien Dieu mait crée
gentilhomme de bonne et ancienne rasse et de lune des
principales maisons de Verceil, et que mon pere en son
vivant estoit lung des personaiges de votre maison plus
cxtimé neantmoins les biens nestoient si grands que
je me voulsisse vanter davoir prins mon fondement sur
son patrimoine ains estant lesdits biens divisés en
cinq partyes, ainsy questions cinq freres (1), taichay in-
continant après le trespas de mondit père de reduire
lesdits biens en ung tronc, ainsy qu'ils estoient en son
vivant, en payant de mes deniers a troys de mes freres
leurs porcions, et laissant le tout au second frere qui est
père de votre paige (2) pour soustenir ia maison, sans
ce que despuys ledit

trespas de mon père jamays aye
eu de ung seul denier de mesdits biens patrimoniauls,
ains y ay adjoustë les biens de feu ma femme en bail-
lant diceuls autre recompense à ma fille, de maniere
que de tout mon patrimoine je nen mectroye riens en ce

(1) LaMren<,qui fut abbé de Rivalta; Gabriel, abbé de
Saint-André de Mantoue César, chef de la branche des
marquis de Sartinara, et Charles, tige de la branche des
marquis de Gattinara.

(2) Probablement Geôles, fils do Charles et qui fut
échanson de l'empereur.



compte puys que je nen ay riens receu ne rieos despendu
diceuls estant en votre service, mays y mectray seule-
ment ce que je nay employé tant de ce que je avoye en
estre quant je vinsà votre service que de ce que jay
eu de vous et d'ailleurs tant de mercedes (récornpenses)
que de mes gaiges et pensions. et premierement doit
V. M. scavoir que quant je vins a votre service j'avoye
encoures en dfniers comptans deux mil ducas qui mcs-
toient propres quant je partis de Madame pour me reti-
rer en ma maison tant de ce quelle me fit lors payer de
mes gaiges que de ce que javoye paravant avancé de

mon industrie et de ma labeur. Aussy avoye lors en estre
les deniers du consing (sic) de la seigneurie de Chivi-
gny dont je fus condampné a tort et sans cause et dontt
la revision pend encoures revenans à la somme de v;
m. francs lesquels receusà Lyon quant je venoye à votre
dit service.

Pareillement madame votre tante pour le tort quelle
m'avoit faict de me priver sans cause de mon office de
president me bailla v~ milles francs sur le service de
Bourgougne que lors estoit ouctroyé par ceuls du conté
lesquels jay receu despuys que je suys en votre service
et despendu avec les aultres.

En oultre madite dame me confirma une clergie du
baillaige dAvat que paravant pour mes services elle
mavoit auctroyé a vie et tay tant puis tenue et tiens en-
coures et est a present admodiée a mille et ni c francs
(1,300), et ha valu les quatre ans que je suys en
votre service lung an pourtant laultre 2frans (2.000
fr.) dont jay receu pour lesdits quatre ans 4 mil ducats
despendus avec les aultres. Avec ce mestoient debus
pour le reste des voyaiges et ambassades que javoye



faict en votre service tant en Espaigne que en Allema-
gne et France durant votre minorité, desquels fut payé
seulement despuys que meussés baillé cet estat a sca-
voir en Sarragouce vin cents ducats par les mains de
Halequin au nom de monseigneur de Hocstrate sur une
descharge que javoye par les finances de pardela et en
Barcelonne 2 mil ducas par les mains du tresourier
d'Aragon que me fistes bailler en rendant es mains de
monsieur de Chievres comme chief des Finances deux
aultres descharges que je avoye de mondit dehu (dû).
Oultre ce sont a compter avec les dessusdits comme de-
niers non procedans de V. M. les six angelots que jay
eu en don dudit roy d'Angleterre comme ha esté dict
devant, lesquels ont aussy bien esté despendus en votre
service comme les aultres que sont en somme xvmv;; c
(15,700). Ce que jay eu de V. M. sur mes gaiges pen-
sions et pletplaids) de quatre ans et demy desquels Ihon
me doit un an entier, sans le taux du voyaige de Calaix.
peult monter ce quest reccu jusques aoyres pour troysans
et demy a raison de 4 mil ducats par an xnn dueas
(14,000) et men sont dehuz environ vi'

De mercedes ay receu sur lexpectative de t'omcô de
grand chancellier de Naples pour transporter mon droit
au mesme fils de celluy qui tient l'office la somme
de xm ducas lesquels fut delivrer à Rome au sieur
Constantin, pour l'acquisicion que diray cy après et
parevant les vous avoye voulsu prester.

Aussy ay receu pour la vendicion de Besace (?) que
V. M. m'avoit baillié en tant moings de mon expectative
des fiefs vaccants la somme de vjducas lesquels
aussy vous offry prester.

Sur te tresourier dAragon V. M. me donna pour



a~u~d! de costa et pour le travail que je prins aux cour-
tès d'Aragon et Catalonne vm ducats que sont mil v
cent ducats (1,500).

Sur l'appoinctenaent de la croysada faict en Barce-
]onue V. M. distribua certaine somme de deniers entre
le pape quest a present (1), monseigneur de Chievres et
aultres entre ]esquels vous pleust me donner pour ma
part la somme de deux mit ducats desquels receus
n(?)~a]a Couronne et le surplus ay receu despuys le
retour icy. Du seau (2) de Naples lequel me donastes
l'an XXI (1521) au moys de septembre en Bruxelles ay
receu jusques a oyres en tout le temps que je lay envi-
ron mm ducats et de eeltuy de Castille nen ay jamays
riens receu car je le donay du commencement a mon
beau fils et nest pas grande chose.

Du seau de lempire et des preces je nay prins ce que
monseigneur de Mayance (3) men ha voulsu donner que
fusrentxvûorins d'or, et despuys nen ay pas receu
auuant et pourra le tout monter environ deux mil ducats.

SurIacomposiciondeLuquesV. M.medonna lamoy-
tié de u'" vnt °"" ducats qui sont pour ma part mil qua-
tre cens et ainsy les gaiges et mercedes que j'ay eu do
V. M. montent à xL))f'°[x" ducats f~,900 ducats) sans
ce que j'ay dessus compté de mes deniers procedans de
ailleurs, que ietoutensembiepeuitmonteraLVtn~vic
ducats (58,600 <~ea~-).

La despence que sur ce je puys avoir faicte pour ma
maison et mon trahin (train) tant en ordinaire que ex-

(1) ClémentVII;novembr6l523-&eptcmbr9 ]534.
(2) Sceau, dos droits de sceau.
(3) Albert de Brandebourg (1514-1545), grand maître do

l'ordre teutonique, puis premier duo de Prusse.



traordinaire peult monter lung en pourtant Jaultre a
raison de Vfu*'dueas par an, réserve que despuys le
retour par deça la des pense ha esté telle quelle est creue
dung tiers et ainsy pour les quatre ans et ce quest des-
puys pour ]a demy année derniere je me treuve avoir
despendu plus de quarante mil dueas sans ;v mil que
jay despendu en vaisselle et 2 mil a entretenir mon
frere a Rome, 2 mil a fere reedifier et fournir ma mai-
son de Gattinaire et aultres 2 mil que jay desja fourny
partye pour le mariage de ma petite niepce (1) et aultre
partie pour unne mienne [sœur] religieuse en complis-
sementd'auteungsveuxtetoutrevenantaxLV;ducats.
Oultre ce ay aquis du sieur Constantin certaines terres
quil avoit en Momferat de mil ducas de rente a raison
du denier xx quest le prix de xxm dueas dont en ay
seulement payé x*" et pour les autres xm suys obligé
les payer dans ung an et cependant en paye rente à la
mesme raison de cinq pour cent comme se pourra veoir

par linstrument de lacquisicion.
Et par ainsy, Sire, au lieu destre tenu et reputé bien

riche et davoir bien de quoy pour fere bonne chiere
aux gens et entretenir le gros trahin que jay je me treuve
si denué dargent que je nen ay pas pour vivre ung
moys et de ce que jay acquis, Sire, nest pas grand
chose a lequipolent des acquisicions que souloient fere
les chanceliers de Bourgougne je treuve que jen doye
plus que cela que Ihon me doit, et ce que j'ay payé

nest pas tant que ce que javoye en estre du mien avant
que je vinse a vostre service de sorte qne quelques

(1) Mar~MC/e~ fille d'Elise de Lignana, do Septimo,
fille, celle-ci, de Mercurin de Gattinara, et qui avait épousé
Jean-François Pallavicino, seigneur de Stupinis en Piémont.



biens et mercedes que vous mavez baille je trouve avoir
tout despendu en vostre service et du mien davaintaige
sans y rien espargner: et ne pense V. M. que je le dise
pour vous demander a present aultres mercedes ni remu-
neracions de mes services car certes je ne le vouldroye
fere ne vous importuner pour moy ni pour les miens
en telle nécessité ains la plus grande et plus habun-
dante retribucion et recompense que je pourroye desirer
seroit si je cognoissoye mes services vousestre bien
agreables et quil vous pleust, non seulement vous servir
de ma personne, mays aussy vous servir en vos neces-
sités de ce peu de bien que jay et en disposer a votre
bon plaisir. Peultestre que V. M. pensera que je ne
veuille tenir compte de ce que V. M. ha faict pour moy

envers le duc de Milan en me faisant donner Valence
et Sartirane (1), que sont deux bonnes pieces (places) et
valent bien près de vm ducas par an que seroit en ce
user de tres grande ingratitude que nest de ma coustume
ne de mon intencion. Mays je nay voulsu mectre cette
mercede en compte des aultres pour aultant que je ne la
tiens pour perfaicte jusques à ce que jen aye privilege
confirmé par V. M. avec lentiere joyssance. Aussy je
ne tiens la chose tant sehure quil en faille fere grand
fondement jusques a tant que je voye tout lestât de ytalie
bien ferme en vostre obeissance et que Ihon nait plus
crainte ni des Francoys ni des Suisses ni des Veniciens

car aultrement estant la chose en doubte ce me pourroit
estre plus tost perte que prouffit; et pourroit estre cause
de me fere perdre les aultres biens.

Et si lhon me vouloit accuser de maulvais meisnaiger

(1) Dans les provinces d'Alexandrie et de Pavie.



de non scavoir regler mou cas celon le revenu que jay, je

pourroye bien estre excusé a tant pour ce que les afferes
de V. M. ne me donnent lieu de penser aux miens que
aussy pour ce que nen ayant heure certaine pour donner
audience aux ambassadeurs, grands maitres et aultres
sinon a l'heure du disner a laquelle ceulx qui veuillent
besoigner viegnent ordinairement mangier avec moy
puys quils scavent que je ne mangie que une fois le jour,
il me semble convenable tant pour l'honneur de V. M.

que pour le mien et a fin que lhon ne cuyde que je
veuille estre riche des biens que Dieu me donne que
je face entretenir mon plat si honestement que les dits
ambassadeurs et grands qui journellement viegnent a
ma table y soient bien receus puysque je nay la oppor-
tunité de fere aultres banquets extraordinaires et quil

me fault semondre ung chacun, quelque grand qui] soit,
ainsy prontement et ne me semble pas si excessive des-

pense pour entretenir tel trahm que je despende vm"'
ducas par an et quelque chose plus, comprins les extraor-
dinaires. Combien que pour estre reputé meilleur meis-
nagier jaymeroye assez mieulx avoir lentretenement tel

que ont les chanceliers de France et de Angleterrequest
le quadruple de ce que jay. Mays pour recompense je

puys bien dire que jay plus du quadruple du travail de

ce qutts ont.
Je ne scay Sire, si ceux qui blasment )a nacion de

Italie et qui nont accoustumé bien veoir les estrangiers
vous pourroient avoir mis en tpste que ne vous deussiez
tant fier de moy pour estre italien en me vemllant
aussy blasmer que pour estre tant affectionné des choses
dytatie, je neusse l' intencion SL entière a vous bien
conseiller. Mays certes Sire pour estre italien je ne
pense pas moings valoir ains beaucoup mieulx et ne



suys pas si appassionné des choses de Italie que je
voulsisse pourtant vous conseiller chose dont puissiez
tomber en quelque dangier, ains y obvier de mon pou-
voir et ce que je vous conseille de soustenir les choses

d'ytalie nest que pour voire bien et pour votre resputa-
cion et conservacion de voz royaulmes de Naples et
Secile, et peult estre que si V. M. eust creu a mon conseil

en plusieurs choses ne vous trouveriez en la perplexité
presente et mesmes touchant les finances cartel reffust(l)
qui après muse et combien que les cueurs des rois sont
en la main de Dieu neantmoins comme dit Saluste en
mectant les choses a non chaloir ne fault implorer layde
de Dieu, mays en veillant, besoignant et bien conseillant
les choses procedent prosperement.

Pour donques fere conclusion en mon affere je vous
supplie Sire très humblement que votre bon plaisir soit

me fere entendre si mon service vous est agreable ou
non. Et sil vous est aggreable que vous en faictes
telle demonstracion parles actes exterieurs que touts les
aultres le puissent cognoistre, en me donnant journele-
ment les audiences aggreables pour pouvoircomuniquer
traicter et conclure les choses de ma charge ainsy que
les predecesseurs en cest office ont accoustumé, sans
souffrir que aultres occupent les preheminences de mon
office. Et que toutes les resolucions des mercedes et
graces provisions et distribuctions des offices se facent

en ma présence et ne soit en pouvoir du secretaire ni
dautre de les dire et declarer aux partyes sans moy et

par ma bouche. Et pourveoir que quand je demenderey
le conseil en mon lougis ou en court ou devers le grand
chambellan ou en aultre lieu a ce ordonné ainsi que mes

(1) Sans doute « tel refuse qui après muse ».



predecesseurs ont accoustumé soit pour les Indes ou
peticions ou aultres choses particulières de vos afferes
que peuvent journellement survenir, quils soient obligés
venir, a peine destre rayés de leurs gaiges si ce nest quil
y ait excusation legitime de maladie ou que V. M.
leur eust mande aultre chose et quils soient tenus decla-
rer a l'huissier qui les appelleroit. Et par le contraire si
mon service en cest estat ne vous est aggreable, que
votre bon plaisir soit le me déclarer et me dire la
cause pourquoy, afin que je men puisse justiffier, non
pas pour demeurer en loffîee a votre regret, mays seule-
ment pour trouver le moyen que je me puisse retirer a
mon honneur sans blesser votre auctorité car certes
lauctorité dung chancelier cest la propre auctorité du
maistre et fault que les gens cognoissent que le mais-
tre en tient compte et que lhon ne faict chose importante
sans luy. Et quant a moy, sans blesser mon honneur
prendroye plus volontiers le repos que le travail.

III.

DEUXIÈME représentationdeMERCURIN DE GATTINARA

a Charles-Quint (1).

Signore io posso dire come disse il salmista David zelus
domus tuae comedit me, perchè il zelo et affectione che
ho per vostro servizio mi rode et tiene in continuo tra-
vaglio et lastidio vedendo et pensando il pericolo de'
vostri affari et tanto più trovo il mio cuore pieno di

(1) Bibliothèque du roi d'Italie; Miscellanea patria, 140,
Cette pièce, ainsi que les deux précédentes, est de la main
même du Grand Chancelier.



rincrescimento che nella più parte delle cose importanti
che giornalmente vi occorrono si prende cosi lungo
tempo a deliberarle che, o le cose si cangiano, o si per-
dono. di modo che bisogna intraprenderenuove delibera-
tioni, et dopo che allalonga

déîiberati
li affari pare che

nella conclusione si cerchi sempre le preghiere (?) non
so se per passione d'alcunio per non intendere li negotii

ovvero per non ben pesarli né considcrar cio che ne pol

seguire quel che più importa è che quandolaconclusione
delle cose è fatta se ne vede si poca esecutione che per
difetto d'eseguire, tutti gli affari vanno in rovina e le
bone conclusioni si rendono infnittuose et di niuno
effetto, e non posso comprendere da dove questo manca-
mento proceda se non che V. M. vogli seguir li tratti
del fù imperator Massimiliano vostro avo qual benchè
fosse dotato di tutte le virtù et che prese tanta pena
quanta fu possibile per sovraintendere alli affari, nulla
dimeno per dellongar il risolversi et prendere le cose
senza fondamento li fu dato il titolo di malvaggio giar-
diniere, perchè non sapea raccoglier li frutti del giardino

a suoi tempi. Cosi li prese o troppo verdi che valevano
niente o troppo maturi che erano putrefatti, di sorta che
mai nulla si godeva. E benchè il detto fù imperatore
appportava questa scusa che la mancanza delli denari a
questo lo conduceva. et che si potrebbe dir il simile a
V. M., nientedimeno questa scusa al presente non
sarebbe sufficiente perchè la facoltà de danari in che

V. M. si trova,il che non vi spiacia potrebbe essor a
dispositione vostra ma è che cosi vi piace giacchè ere-
dette più tosto a quelli che si hanno tenuto et tengono
in necessità, e mettono vostre finanze in total confusione

e rovina, e vi fanno vender. rovinar et spender senza
frutto, e che non si curano di servirvi senza grande



interesso, et ancor con questo non possono accorgersi
cosa sii questo mestiere e si lasciano a porto quelli che
hanno sempre procurato di mettere vostre finanze in
chiaro, voi medesimo lo potete intendere senza esser ingan-
na'.o et che tutto sia in vostre mani et a vostra conoscenza
]i quali hanno credito e industria per trovar altro miglior
modo per meltervi fuori di nécessita et a molto minori
spese, e non posso pcnsar qualcosa vi dovesse movere a
rifiutar il primo et secondo parere di Alonzo Gottieres
per li quali senza alcun dubbio e senza dimandarsi ne
officio ne beneiicio per questo, di già havereste ricevuto
alla fine del mese passato cinquecento ducati e potreste
ricever alla fine del mese presente altri cento ducati et

con questo vostra casa et vostre gendarme pagati per tutto
lanno e di più consignar vostri debiti sino alla somma
di un millione et ottanta ducati, lasciandovi alla fine
dell'anno di vostre entrate ordinarie intiero il reddito
senza trovar niente et il simile delle Indie et magistrati,.
di modo che per questo mezzo voi sareste stato mes«o
fuori di tutte le nécessita, e sorveniendosi cosa per la
quale havesti bisogno di havere maggior somma di da-
nari havereste allora assai tempo di vendere o d'ingag-
giare alcuna giurisditione senza cominciar in questo
modo, o fare tener indietro alcune consignationi de
debiti per servirvi di quelle, facendo prolungar li debiti
di minor importanza. e per non haver accettato questo
partito proceduto da homo di verità e di credito el che
sempre ha dato bon conto di sue cariche, e venendo
aprirsi novi partiti pensando di farli migliori sià sempre
venuto macchinaudo di sorte che per la malitia di Bor-
ghas che sotto colore di offerire ad Alonso Gottieres
la resignatione del sue officio dando ad intendere esser
lui che la cercava, con altre profusioni di dettratione in-



gegnandosi cosi di metter discordia tra vostri servilori et
dandoanche ad intendere cheproseguisco questo negolio

per prendere tutta l'autorità nelle mie mani, venendo
perverlire la bona intentione in mal effetto, ha fatto

corne il serpente che non potendo tentar Adamo diretta-
mente piglio la strada di tentarlo per mezzo di Eva, di
modo che ottenne il suo intento a vostro grandissimo
pregiudicio et confusione de vostri negotii corne la prova
lo mostra, haresodelusorialasuspenzionedelsuoofficio
che fu fatta per aviso et deliberalione del vostro con-
siglio chiè la vera ritardatione et confusione de' suoi
conti et per trovar modo di non mai finirli. Et core voce
nella vostra corte che si dice haver guadagnato questo
ponto per voto di competenza che pare cosa disconvene-
vole al vostro servitio perchè siè riffiutato il partito di
detto Alonso Gottieres per dire che sono passate per mie
mani et sono stati proposti da me. Questo é servir male il
suo padrone non dando altro partito migliore o almeno
cosi bono.

In quanto a me sono sempre andato a bon gioco bon
conto e quelli cbe mi amano mi hanno sempre più ri-
preso di cib che io mi lascio pregiudicar l'autorità del
mio officio che di dire che io vogli troppo prendere. V. M.
puô ben vedere et cognoscere che io ne lascio assai di
quello che miei predecessori ne hanno usato et anco in
queste nuove riformationi di vostre finanze mi hanno las-
ciato in bianco et sbrigato il tutto senza la mia signatura,
cosa che per l'avauti non si soleva fare né nel tempo dei
miei predecessori, ed ad ogni modo l'ho passato oltre
senza dir parola, et l'ho indugiato e ritardato di più in
più di lasciar diminuire mie preeminenze per attender a
quel che più importa al vostro servizio senza ambitione
alcuna, come ognuno puol veder e cognoscere, e se tutti



avessero suo riguardo principale a vostro servizio corne
io ho, senza guardar alle sue particolari passioni, vostri
affari si porterebbero assai meglio a bon conto delli anni
seguenti, e se si dicesse a V. M. che non vi o l'usaDza
di procedere si rigorosamente, si farà vedere che la
Regina Donna Isabella ha casligato alcuni ricevidori et
tesorieri più severamente per cause minori, dove vi è

uno che Io fece abbrucciare et l'altro per una sola par-
cella di piccola somma messa in conto due volte fù
privato dell officio et reso inhabile et con questo lo
castigô con le pene del drito, si fa, Signore, affine che
V. M. posai trovar più presto rimedio a suoi affari et
indirizzarli come bisogna. mi pare Signore che voi
debbiate dar tale ordine che possiate voi medesimo
sinoraintenderealle vostre finanze et esserne il capo, et
che tutti li danari vengano una volta in voaira camera
chi per una livra chi per un altra, et scrivere le date
da un giorno all' altro di mode che a tutte le ore vi
piacerà di farle vedere possiate saper quello [che] sarà

venuto nella camera et quello che sara sortilo, et a
questo efïetto bisogna che vi cerchiate un bon tesoriere
taie che vi piacerà cercare che ebbi bon credito con
scienza potenzaet volerebenservire etancora un chiavaro
ben esperto che tenghi li registri delle date et ricevute e
cosi per questo et per l'ordine che si darà la gente che
havete destinata per le vostre finanze non haveranno si
grandi affari ne meno si grosse cariche che hanno, et
avanti di cercar et prendere questo tesorier dovete saper
premiare et farlo praticare in quanto vi potrà servire,

et cheeredito haverà, et per far questo bisognerà prima
communicare tutto quello che vi è al libro et consegnar
spese c pagate dopo questo novo ordine, et da quest'

anno perché senza vedere questo punto nissuno ardirà



metter né cntraro con gli occhi bendati, e se V. M. Ii
provede come io spero voi troverele altre industrie et
altri modi di far finanze et di trovar danari che mai
sono slati pensati et messi per l'adietro sino al pre-
sente vedrete bona et grossa quanlità dove. già ho
qualche pensiero quai vi diohierarô quando sarà tempo.
Ma Signorc per sostener et corroborar il rimedio de'
vostri interessi bisogna sopra il tutto diligentare di

convocare le vostre corti dove tutti questi verranno
non solamente per il servitio che si potrà avere presen-
temente o di danari o di gente, ma principalmente per
aquistar l'alfetto de' vostri sudditi, per mostrarli che
non havete odio contro quelli e che li amate, et per
mostrarli che li volete gratificare in cose che ponno con-
cernere il bene del regno, et far per loro mezzo indirizzar
altre cose. questo bene et ordine del vostro stato et per
tenere in freno li gran mali che le dette corti potriano
cercare, senza che pare che venghi da voi né da quelli
di vostra casa, et a questo effetto io ho fatto un piccolo
raccolto di quello che uno pol dispenderli sopra tutti li
articoli porlali in Fiandra per opera di Francesco de los
Angelos et ho studiato la forma che mi pare che si
dovrà tenere sopra il contenuto delli detti articoli per
toccarli nella propositione qualohe cosa a suo sentimento
dove il servitio possi essere migliore. E se vi pare che
io stesso debbi far la propositione appresso alcune bone
parole dette di vostra bocca li forzasse di cavarne la sos-
tanza et farla mettere da alcuno in bon castigliano per
ben incorporarla apresso et recitarla (1) perchè penso che
la prenderebbero meglio che se fosse fatto per un casti-

(1) Charles Quint savait fort mal la langue espagnolele bon castillan ».



gliano, ad ogni modo la rimetto al vostro bon piacere
quai mi potrebbedichiarar presto et a tutta fortuna mi
pare che V. M. non devo dilongar la radunanza di dette
corti né lasciarsi dar ad intendere che in ciô si possi aver
alcun danno, anzi più danno sarebbe il dilongarle più
oltre e sarebbe segno di timore et diffidenza, e darli ad
intendere che il rammarico vi pesa, che sarebbe cosa
dannosa et da temere, il elle soprail tuttosi deve fuggire.
et intanto potrette, Signore, far preparare et disponere le
cose et le genti che saranno a carigo d'altn e che non
vi ponno costar argento o ben poco, dimodoche in poco
tempo corre la voce che fate armata e grosso apparecchio,
et che non lasciatte le cose senza valore corne dicono,
perché se cosi fatte, voi non havrette occasione disolle-
citar la pace o tregua, anzi sarete sol!ecitato dall'altre
parti a vostro maggior onore et profitto. et sostenerete
con minore spesa il fatto di Milano et Genova che nonè
da sprezzare ne da lasciare in rischio, stante anco che
di là dipende la vera conservatione et il vero sosteni-
mento di Napoli et Sicilia et è il vero freno per tener Ii
Venetiani e tutti li habitanti dltalia nelle vostre mani et
sotto la vostra obedienza intera, et con questo mantener
tutto il paese deH'Alemagna e Suissa in timore et a far
tutto quello che vorrete et con questo fondamento sarete
potente voi solo a far guerra al Turco et altri infedeli di
tutte le parti, et metterli alla ragione. Ma, Signore. io vi
supplico per l'amor di Dio et per tutti li beni che desi-
derate avere, che né in consiglio né fori, né da burla ne
da vero, non ne facciate motto né in qualsiasi maniera
avanti che siatte in Italia ben potente et far quello che
voretto senza impedimento alcuno, non lasciattevi sortir
di bocca nè moslralto per segno a qualsisia persona di
qualsisia qualità che voi abbiate intentione o imagina-



tiono di pigliar il ducato di Milano nelle vostre mani,
ne acconsentite di voler mettere il castello in potere
di Spagnoli ne fuori del potter del duca, ne metterli difi-
denza alcuna d'essi, perche tali cose non ponno al pre-
sente se non danneggiaresenza profitto alcuno, et anco
vedendo alcuno parlar di cose ben secrete li. sentano
et li staffieri s'imaginano et le cose vengano a notitia di
quelli che non le dovrebbero sapere, et che in questo vi

ponno nocere et darvi tanto da tare che non saprete ove
voltarsi. Ma Signore quando voi sarette al paese et che
haverette veduta et cognosciuta la situatione di detti stati
di Milano et Genova, et che troverette che sarà vostro
avantaggio di prenderli in vostre mani e non lasciarli
in poter del duca, se haverete tal mezzo e fondato in
ragione et giustizia che senza far nessun torto al duca
potiate far de detti stati e di cib che ne revenirà tutto
quello che vi piacerà et disponer di tutte le fortezze e de
li habitanti a vostro piacere giustamente et senza aquis-
tar litolo di usurpatore e tiranno, et voi lo dechiararette
quando vi piacerà, ma bisogna che questo sia tenuto se-
creto sino asuo tempo, e non bisogna in questo credere Nen
Joan (sic) Manuel (1) perchè non intendendo cosi bene
gli affari come crede, se piulifosse stato et che non se li
havesse di quà ristretto il [reno come si faceva havrebbo
tutto rovinato perche non bisogna dal tutto fidarsi a lui.

Signore se vi piace indirizzare et rimediare a vostri
affari come si è detto di sopra, io li metrô voluntieri tutti
11 miei cinque sentimenti della natura vegliando et tra-
vagliando come sono costumato senza sparmiare pena,
futica ne travaglio. Ma se voi volette lasciar le cose in
coniusione et star in questa miseria et necessità, senza

(1) Le confesseur?f



porgerli rimedio, lasciamdo le cose al beneficio della
natura et aspettando sempre che Dio facia miracoli,
cerlamente Signore io verrei in questo caso che vi pia-
cesse di esimermi et scusarmi che da qui avanti io non
m'impedisca (caoè non m'impicci) ne intenda in questi
affari di finanze nô di guerra ne di quanto ne depende,
affine che non sia reputato partecipe della colpa et dei
mancamenti che vedo giornalmente conmettersi, etsopra
il tutto vi supplico di pigliar il tutto in bona parte, et io
travaglierô continuamente come son solito in tutte le
altre cose di vostro servilio sin a tanto che Dio mi dia
la gratia che io possa vedervi nel vostro trono con
vostra corona, et che io possi allora dire Nunc dimittis
semum tuum Domine, che è la cosa che io più desidero
suplicandovi Signore che vi piaccia leggere quanto vè
di sopra a parte et ritornarmelo poi con qualche segno
corne l'havette veduto, che sarà mia discariga con le
altre che già tengo.

IV.

INVENTAIRE DES OBJETS TROUVÉS DANS LA MAISON

DU GRAND CHANCELIERMERCURIN DE GATTINARA

AU MOMENT DE SA MORT.

Inspruck, 5 juin 1530 (1).

Anno a nativitate domini millesimo quingen-
tesimo tricesimo die vero intitulato quinto mensis
iunii in civitato Ilyspurgii videlicet in illius su-

(1) Le chancelier-cardinal était mort le 5 mai prècédent.



burbio et intus domum ubi hospitatur et defunctus
est reverendissimus in Christo pater et dominus
Mercurinus arboriensis presbiter cardinalis mar-
chio Gattinariae et Romagnani, Valentiae et Sar-
tiranae comes, etc. Caesareaeque et catholicae
Maiestatis domini nostri imperatoris et Regis
nunc faeliciter regnantis suppremus cancellarius
et consiliarius existens et personaliter constitutus
multum magnificus dominus Ioannes Bartholo-
meus de Gattinaria iuris utriusque doctor regens-
que cancellariae et consiliarius eiusdem Maiestatis
unus ex manumissoribus sive exocutoribus ultimi
testamenti per dictum Reverendissimum domi-
num cardinalem antequam ad apicem cardinalatus
convolaret in posse mei Joannis de Comalonga
eiusdem Maiestatis locumtcnentis prothonotarii
et notarii publici conditi nuncupative et sine
scriptis in civitate Barchinonis die vigesima tertia
mensis iulii proxime lapsi (1529) cum sit quod ipse
manumissorproexequenda et complenda voluntate
et ordinatione dicti testatoris cupiat et velit bonaa
mobilia in eadem domo existenlia et reperta tem-
porc mortis suae reverendissimae dominationis
hodie paulo ante sequutae sub debito inventario
describi etcontinuari ob doli maculam evitandam
et ut in futurum appareat id quod penes se dictus
reverendissimus dominus cardinalis oodem tem-
pore habebat, vocato ad hoc et praesente magnifico
Alfonso Valdesio praefatao Caesareae Maiestatis
secretario necnon me dicto locumtenente protho-



notario ac in praesentia testium infrascriptorum
de bonis praedictis in eadem domo repertis prae-
sens confeci inventarium prout sequitur.

Et primo se hallo en la camarar donde Sa Rma Sa
fallescio un scriptorio o arguimesa cubierta de cuero
negro senalada de senal de A dentro la quai se hallaron
las cosas siguientes (1)

(]) Nous donnerons, en notes, la traduction de cet in-
ventaire rédigé en mauvais espagnol Il s'est trouvé
dans la chambre où Sa Révérendissime Seigneurie est
morte les choses suivantes 1° un secrétaire couvert de
cuir noir et marqué A, où étaient une montre d'argent
dans une boîte recouverte de cuir noir une sonnette
d'argent dans les tiroirs du secrétaire, des écritures par
lesquelles Sa Seigneurie prend des dispositions pour son
testament un secrétaire semblable marqué B, où sont
une cassette d'argent avec deux sceaux d'argent de Sa R. S'c

un chandelier d'argent; des ciseaux d'argent; deux petits
étuis d'argent pour lunettes; un encrier et un sablier d'ar-
gent un petit sac de toile contenant 1,045 ducats d'or en
doublons d'Espagne, comptés devant nous autres doux
anneaux d'or avec diamant un autre avec une turquoise
assez grande un autre anneau d'or avec des rubis un peu
inégaux; un autre avec une pierre gravée un pla-
teau de cristal garni d'argent 80 perles, les unes rondes

ou oblongues, les autres assientos (plates d'un côté et rondes
de l'autre) dans les tiroirs de la cassette il y avait encore
des écritures semblables aux précédentes, étiquetées de la
main do Sa Sie.

Dans un coffre marqué A une chape pontificale de ca-
melot cramoisi, ouverte des deux bras un manteau
d'écarlate cramoisi, de même un autre semblable une
soutane de tabis cramoisi, fourrée de martre un sayon



Primo un reloge de plata dentro de una caxuela cu-
bierta de cuero negro

Item una campanilla de plata – it. en los caxones
de la dicha arguimesa se hallaron algunas scripturas y
libritos los quales con lodemos quœdan alli parar hazer
dellas le que Sa Rma Sa tiene mandado por su testa-
mento.

Item otro scriptorio o arguimesa de la misma manera
seiïalada de B dentro de la quai se hallaron las cosas
siguientes

Primo una caxuela de plata con dos sellos de plata
de Sa Rma Sa item un candelero de plata il. unas
tiseras de plata para spavilar -il. dos caxuelas peque-
nas de plata para antoios il. un tintero y una sala-
vedra de plata il. un talegillo de lienco dentro
delqual hay mil quaranta y cinco ducados de oro en
doblones d'Espana contados ante nos otros it. un
anillo de oro con hun diamante en tablo triangulado

(casaque large et longue, sans boulons) de tabis cramoisi
doublé de toile; un jubon (pourpoint) de ras cramoisi
doublé d'écarlate, un autre de ras doublé de toile une
paire de chausses entières d'écarlate; 8 paires avec les
chaussettes détachées G paires de chaussettes d'ôcarlate

6 bonnets d'écarlate <i rochets et de la toile pour
d'autres 1 mosette (camail épiscopal) de tabis cramoisi
8 autres de camelot cramoisi 1 autre d'écarlato un chapeau
pontifical, ses cordons et ses houppes de cérémonie – 1 cha-
peau gris de voyage – une valise d'écailate avec les armes
et les houppes d'or et soie 1 masse d'argent une
pièce en grosse (gruessa) de camelot cramoisi et 8 petites

quelques pièces de brocart pour faire deux coussins

une soutane de ras violet, doublée de drap gris – une
bourse de tiers-poil cramoisi et deux de ras violet.



it. otrodiamante de oro con hun diamante de punta
it. un diamante con una turquesa algo grandesilla
it. otro anillo con una tabla de rubi quadrado algo

designal it. otro anillo de oro con una piedra gra-
vada, it. una tabla de cristal guarnecida en plata

it. ochenta perlas entro rodondas y prolongadas y
assientos it. en los caxones de la dicha archimesa
se hallaron algunas scripturas assi proprias como otras
intituladas de mano de Sa Rma Seiioria las quales con
lo demas quedan alli paral effecto suso dicho.

Item en hun cofre de la camara senalado A se halla-
ron las cosas seguientes

Primo una capa pontifical de xamelote carmesin
abierto de ambos bracos il. un manto de xameloto
carmesm con los armellinos it. otro manto de grana
de la mesma manera una sotana de tabi carmesin
enforrado en martas – it. hun sayon de tabi carmesin
enforrado en tela; it. un jubon de raso carmesin en-
forrado de grana it. otrojubon de misma manera

it. otro jubon enforrado de tela it. un par de
calcas (calzas) de grana enteras il. octo par de cal-

cas de grana con sos calcetas despegadas it. dos

pares de calcetas de grana de aguja; it. seys bonetos
de grana it. quatro roquetos y henco para hazer
otros it. una muceta de xameloto carmesin
it. otra muceta de grana; il. un capello pontifical

con sos cordones y borlas solemnes il. un capello
griso de camino it. una balija de grana con las ar-
mas y borlas de oro y seda it. una maca de plata

il. una pieca gruessa y otra pequena de xameloto
carmesin it. certas piecas de brocado para hazer
dos coxinos it. una sotana de raso morado enfor-



rado en pena negra il. una boisa de terciopelo (1)
carmesin y otra de raso morado.

Item en otro cofre de la camara senalado B se hallaron
las cosas seguientes (2) primo una sotana de tabi
morado simple con su muceta il. un mantel de
xameloto morado con su muceta it. un mantel de
pano morado de camino il. una sotana de xameloto
morado simple con su muceta il. un sayo de tabi
morado enforrado de tela il. un jubon de raso mo-
rado – il. un par de plantufos de pano morado y otro
par de cordouan il. un pedaco de cordouan morado

il. una balija de pafio morado con las armas y maços
de oro y seda it. una boisa de raso carmesin con
la cintura de seda it. otro ceniduro de seda blanca
torcida con sus macos (machos) it. una cubierta de

(1) Terso pelo? étolïe luisante, lisse, tiers poil ?

(2) Dans un autre coffre marqué B une soutane de tabis
violet simple avec sa mosette un manteau de camelot
violet avec sa mosette un autre manteau de drap violet
de voyage; 1 soutane de camelot violet simple avec son
camail 1 sayon de tabis violet doublé de toile 1 pour-
point de ras violet; une paire de pantoufles de drap violet
et une autre de cuir de Cordoue (de maroquin); 1 morceau
de Cordouan violet 1 valise de drap violet avec les armes
et les glands or et soie 1 bourse de ras cramoisi avec la
ceinture de soie; 1 autre ceinture de soie blanche torse avec
ses agrafes;1 couverture de mule, de drap violet; de la toile
de Hollande fine pour des rochets 1 morceau d'étoffe de
Calicut (des Indes orientalcs) 1 robe de damas doublée
de plumes noires ? 1 couverture d'écarlate pour mules;
1 pavillon do taffetas cramoisi avec sa couverture et ses
devants du même; 1 autre pavillon en filet contre les mou-
cherons.



mula de pano morado it. lienco de Olanda fina
para dos roquetos it. un pedaco de lienco de Calicut
– it. una ropa de damasco enforrado de pena negra
– it. una cubierta de grana de mula it. un pavellon
de tafetan carmesin con la cubierta y delante cama de lo

mesmo it. otro pavellon de red para los mosquilos

Item, en otro cofre de blanqueria senalado D se hal-
laron (1) las cosas segmentes primo nueve savanas
(sayanas, sayaxos ?) – it. trececamisas; touajas para
la barba it. doze peiynadores labrados de seda
it..doze cofias de noche it. un jubon de fustan de
noche; quatro almoadas labradas de seda negra;
il. quatro pequenas.

Item en un arca senalado B se hallaron las cosas
seguientes primo una ropa de terciopelo carmesin mo-

(1) Dans un autre coffre de lingerie marqué D 9 savanas
(jupes), 3 chemises, des serviettes pour la barbe, 2 peignoirs
bordés de soie 12 coiffes de nuit; un jubon de futaine pour
la nuit; 4 oreillers bordés de soie noire et 4 petits. Dans
un autre coffre marqué B, une robe de laine lisse cramoisie;
2 autres robes de moiro violettes et 1 de ras, décousues
1 autre doublée de ras noir; 1 autre de laine lisse cramoi,ie,
sans doublure 1 collet de ras noir, fourré de martre 2

sayons de ras violet 1 bonnet à oreilles de ras noir (un
passe-montagne) 1 mappemonde.

Dans un autre coffre marqué F sept pièces de parement
et. 1 fourniment de literie de camp, de ras cramoisi bordé
de toile d'or; 1 fourniment de chapelle de toile d'or violet ?Q

savoir deux palliums bordés de toile d'argent, chasuble,
étole, manipule, amict, aubo, eorporal et arbre de Jessé à 18

personnages. Dans un autro coffre marqué G 8 brasses
J'écarlate quelques coupons et un assez grand nombre
d'étoffes diverses en pièces.



rado enforrada en martas il. très ropas la una de
terciopelo carmesin morado y la otra de raso carmesin
descosidas it. otra ropa de raso carmesin enforrado
de raso negro it. otra ropa de terciopelo carmesin
sin enforro it. un colleto de raso negro enforrado en
martas it. dos sayos de raso carmesin morado

it. hun papahigo de raso negro it. un Mapamundi
Item en otra arca seiialada F se hallaron primo siete

piecas de paramento y arian it. hun fornimiento de

cama de campo de raso carmesin bordado de tela de

oro it. hun fornimiento de tela de oro morado, es a
saber dos palios bordados de tela de plata, pianca?
stola, manipulo, amito, camisones, corporal, el arbel de
Jesse que son xvm personages.

Item en otra arca sefïelada G se hallaron las cosas si-
gnientes primo ocho bracas de grana it. dos pedacos
de pano morado it. cier^as cortaduras de grana
y morado y otras de raso morado il. una pieca de
terciopelo entera it. otra de raso entera – una pieca
de carmesino negro que tira xvm varas (1) otra
pieca alta de xxxv varas it. otra pieca baxa de uni
varas y média dos coxines de terciopelo carmesin

it. terciopelo para quatro coxines – it. un enforro
de ropa de raso il. otro de sayo – it. algunos pe-
dacos de pena.

En otra arca blanca senalada X (2) se hallaron

(1) Vara, mesure espagnole de trois pieds de long.
(2) Dans un coffre marqué X une chaire (fauteuil) cou-

verte d'étoffe lisse cramoisio, 1 autre de même, noire une
valise de cuir doublée de drap, avec une chaire garnie de
tiers poil cramoisi ot les fors dorés, dans laquelle on porte
Sa Seigneurie 3 culottes de laine, 1 coussin long de plu-



primo una silla de assentar cubierta de terciopelo car-
mesin otra cubierta de terciopelo negro it. una
balija de cuero enforrada con pano con una silla guarne-
cida de lerciopelo carmesin con ]os yerros dorados en
quo trayan a Su Sa Rma.

It. en un almojren de cuero se hallaron las cosas sie-
gnentes primo tres calzones de lana it. un coxin
luengo de pluma – it, cinco coxines de tercio pelo negro
lenos de plumas it. un tapete it. una manta de
cama colorada it. una cubierta de cama heca de plu-
mas indias – it. una maleta con la madera de la cama

it. hun pavellon de grana con su sobrecama y delante

camo de lo mesmo it. en un maleta de paùo grande
tres calxones, quatro almoadas de lienco labradas de

seda de grana, cinco coxines de terciopelo carmesin
lenos de pluma, una manta colorada, un tapete y un
pano verde.

Item en el cofre de la capella (1)seîiellado M se halla-

mes, 5 coussins de tiers poil noir pleins deplumes; 1 tapis;
1 couverture de lit, de couleur, 1 couverture de lit usuelle do
plumes d'Inde des bois do lit 1 pavillon d'ècarlate avec la
couverture et les devants 'de même – 3 hauts de chausses,
4 oreillers d'étoffe bordée de soie; 5 coussins carmesin pleins
de plumas; une mante de couleur, un tapis et un drap vert.

(1; Dans le coffre de la chapelle marqué M,2 palliums de

ras cramoisi bordés de poil lisse \ert avec la piama, amict,
aube, étole, manipule; une bourse renfermant les corporaux,
bordée de toile d'argent, 1 petit coussin de ras, la custode et
la pierre sacrée, 2 missels, 2 grandes serviettes et 2 petites,
1 grand calice d'argent et 1 petit avec leurs custodes, des
chandeliers d'argent avec leurs custodes, 1 vaseà eau bénite
et lo goupillon, des burettes grandes et des petites, 1 tapis,
1 candélabre.



ron primo dos pallios de raso carmesin bordados de ter-
ciopelo verde con su piama, amito, camisan, stola, ma-
nipulo – it. en una boisa de los corporales bordada de
tela de plata it. un coxineto de raso carmesin it.
la custodia con la piedra sagrada il. dos missales
il. dos touaias grandes y otra dos pequenas – it. un
calice grande de plata, con su custodia; – it. dos
candeleros de plata con su custodia; it. un vaso
de agua bendita de plata con su ysopo il. dos jarri-
cos grandes y otros dos pequenos de plata parai vino y
el agua il. un tapete – it. un torxero.

Item e nel cofre de la cavalleriza (1) se hallaron
primo una guarnicion de mula de grana con la clavazon
de releno dorada y sus stafas de lo mesmo a la Itomana;

il. una guarnicion de mula de terciopelo negro con la
clavazon dorada y el freno y copas doradas y otras dos
forradas de terciopelo it. sillas y guarniciones de
mulas y de cavallos y otras cosillas d- la ginetas

LA PLATA DE servicio (2).

Primo vinte y ocho platos grandes seys coberto-

res dos fuentes de plata de aguamanos dos jarros

(1) Dans le coffre de la cavalerie un harnachementde mule
violet avec sa garniture de clous dorés et les ctriers dores
à la romaine; 1 harnachement de mule, d'étoile lisse, noir,
avec la garniture, avecle mors, les houppes (copas) dorées et les
cordons de soie 2 copas dorées et deux garnies d'étoffe lisse
des selles et harnais de mules et de chevaux et autres choses
de peu d'importance.

(2) L'argenterie de service. 28 grandes assiettes 6
couvercles, 2 bassins à laver les mains, 2 pots, 12 gobelets
avec leurs soucoupes, 6 tasses, 12 cuillers, 2 grandes salières
et 1 petite, doublée; 2 flasques, 1 flaconà médicaments, avec



doze gobeletos con dos sobrecopas seys taças doze
cucharos; dos saleros grandes, otro 1 pequeno do-
blado dos flascos un gobeleto con su cubierta
para medicinas;- otro gobeleto pequeno; un barquin
con su cubierta un bacin para la barba una
bacinica paralaca dira ?; dos candeleros grandes
otros dos pequenos xxvi trincheos un pote.

En una arca havia ciertas pieças de touajas y servietas
del servizio de la mesa assi de Su Rma Senoria como de
la gente nuevas y usadas pte dellas limpias y otros
susias

En la cogina havia mucbas pieças parai servicio della
hs quales se consignaron a los cosineros conforme a la
voluntad y testamiento de Su (1) Rma Seiioria. para que
entrallos se repartissen e assi no stan a qui eontiouadas.

Cacallerisa (2).

Primo quatro mulas de Su Rma Senoria – quatro
machos de las Andas dos machos de la Vexilla;

–

son couvercle 1 gobelet grand et 1 petit, 1 barquin ?avec
son couvercle 1 bassin pour la barbe 1 petit bassin
2 grands chandeliers et 2 petits; 26 tranchoirs;1 pot.

Dans une arche il y avait quelques pièces de nappes
et serviettes pour le service de la table de Sa S" comme
pour celui des gens de sa maison. Dans la cuisine, plusieurs
pièces qui ont été livrées aux cuisiniers pour qu'ils se les
divisent conformément à la volonté de Sa S", et qui, en
conséquence, ne sont pas énumérées.

(1) Lire partout ci-devant Su au lieu de Sa.
(2) Caoalerie 4 mules de Sa S" 4 mulets des Andes,

2 de la Vexilla; 17 mulets de bat avec leurs harnais; 13
chevaux de bât la litière des Andos. Knlro les mains du
ramener Herman Rodriguez, les sommes suivantes, comptées



il. diezisiete aromilas con sus adreccos – treze quar-
taros la htera de las Andas

Item en poder del camarero Hernan Rodriguez se
hallaron los dineros siguientes los qualos entrego et
libro en mi presencia al locho senon regête (registrade f)
realmente contados; primo dosmil quatrosientosveynte y
cinco scndos del sol en oro it. sessentay cinco coronas
de rey en oro it. dozientes y ochenta ducados de

camera en oro it. mil quincientos y diez y meno
ducados de oro largos item de otra parte novecien-
tos con quatre ducados de oro largos ungares y espaiïoles

y medio scudo del sol.

Hec igitur bona superius exprcssa et non alia
inventa fuerunt in domo habitationis dicti reve-
rendissimi domini cardinalis cancellttrii, protesta-
tusque fuit prefatus magnificus manumissor quod
de aliis bonis que invenientur seu inveniri potue-
rint in hereditate dicti reverendissimi testatoris
extra curiam Cesareae maiestatistam per se quam
peralios manumissoresnominatos prout onus suum
tangit aliud facietur inventarium seu repertorium
in quo fuerunt testes praesentes reverendus Fer-
dinandus Rodriguez hispalensis prothonotarius
apostolicus et camerarius dicti reverendissimi do-
mini cardinalis, reverendus P. helix de Fagnan
caesareus capellanus, Ioannes Petrus Santillana,

en notro préseneo 2,425 écus d'or sol, 5 couronnes de roy,
d'or 80 ducats do chambre, d'or 510 ducats et demi, d'or,
lourds; d'autre part, 905 ducats d'or, lourds, hongrois et
espagnols, et un demi-écu sol.



Baptista de Ranzo et plures alii de familia dicti
reverendissimi cardinalis.

Signum mei Ioannis de Comalonga curie et
catholice maiestatis locum tenentis prothonotarii
sacra apostolica imperiali et regia auctoritatibus
publici notarii qui prernissis ut supra interfui
eaque scribi feci et clausi.

Ego Alfonsus Valdesius huius inventarii confec-
tioni interfui. A. Valdesius.
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UN complice DE BIRON. SES menées EN
SAVOIE ET A MILAN.

L'ancienne monarchie ne fut pas exempte des
angoisses causées à la France de nos jours par les
procès de haute trahison. Le plus célèbre peut-
être de ces procès fut celui de Charles de Gontaut,
duc de Biron, maréchal de France, gouverneur de
la Bourgogne. Biron avait hérité de son père des
qualités d'un grand général. Malheureusement,
son amour effréné du jeu et son ambition déme-
surée, trop facilement servie par la flatterie, le
firent, dès 1595, entrer dans de coupables des-
seins. C'était à la souveraineté indépendante de
la Bourgogne qu'il aspirait toute aide lui sembla
admissible pour arriver à son but. Ses liaisons
avec Beauvais la Nocle, sieur de la Fin, sont
connues. Il est un autre personnage qui joua un
rôle important dans cette longue conspiration et
qui éveille particulièrement notre curiosité.

Avant de montrer les relations de ce complice
avec Biron, cherchons qui il pouvait bien être.

Une famille Picoté occupait déjà, depuis un
demi-siècle, un certain rang dans l'Orléanais.
Richard Picoté, procureur au Grand Conseil du
Roi notre sire, avait épousé Jacquette Regnard
et en avait eu deux fils Liphard Picoté et Jean
Picoté. Celui-ci fut curé de Ferolles, paroisse voi-



sine de Jargeau. En 1533, la veuve Picoté-Regnard
et ses deux fils vendaient le domaine de la Lor-
mière (Arch. dép. du Loiret, A. 208). En
1584, Charles Picoté, licencié ès lois, avocat au
bailliage et siège présidial d'Orléans, était bailli
et juge ordinaire de la ville de Jargeau et il ne
l'était plus en 1597. Or, en 1589, Jargeau avait
été pris par les forces combinées de Henri III et
du roi de Navarre le gouverneur, de Jalanges,
avait été pendu. Qu'était devenu le bailli ? Nous
savons que l'affidé de Biron s'appelait Picoté,
qu'il avait été avocat, qu'il était originaire d'Or-
léans. Ses opinions exaltées, sa situation, l'époque
où il vivait, tout tend à prouver qu'il ne serait
autre que l'ancien bailli de Jargeau. Des érudits,
auxquels nous avons soumis la question, n'hésitent
pas à conclure à l'identité.

Quoi qu'il en soit sur cette question d'identité,
il est certain que l'Orléanais Picoté, n'ayant pu
se faire amnistier à la fin de la Ligue, s'enfuit à
l'étranger. Il erra sur les frontières de France,
chercha à se faire valoir par l'espionnage et obtint
un triste crédit près des ennemis do Henri IV.
En Franche-Comté, il fut pris par un parti que
le baron de Luz, lieutenant de Biron, y avait jeté.
Doué d'une prodigieuse imagination, « il parlait,
dit l'historien Anquetil, guerre, politique, religion
avec une égalo facilité et persuadoit parce qu'il
paraissait persuadé lui-même ». Le baron de Luz
fut charmé par son beau langage et l'envoya au



maréchal. Picoté eut l'audace de se répandre en
flatteries insidieuses; il alla jusqu'à assurer Biron
que les Espagnols tenaient en haute estime le
gouverneur de la Bourgogne et lui laissa entrevoir
la perspective d'une brillante fortune s'il consen-
tait à les obliger, c'est-à-direà trahir son pays et
son roi. De pareilles ouvertures auraient dû expo-
ser Picoté aux extrêmes rigueurs. Ses flatteries
lui valurent au contraire la liberté. La suite de

ces premiers pourparlers, nous la voyons relatée
dans les sévères conclusions que le Procureur
général, M. do la Guelle, déposa au cours du
procès. Biron retrouva Picoté à Bruxelles. L'in-
digne banni lui proposa de faire un traité avec
Philippe II. Le maréchal se contenta de répondre
par des promesses générales. Picoté revint en
Bourgogne pour en obtenir l'accomplissement
il empêcha la reddition de Seurre et fut. peu
après, envoyé par Biron en Espagne et en Savoie
pour nouer des négociations avec les ennemis de
la France. Quatre lettres do Henri IV, contresi-
gnées 'de Neufodle, sont consacrées à cet odieux
personnage. Toutes quatre sont adressées il M. de
Fresnes, ambassadeur de France à Venise. Dans
la première, le roi demandeà son ambassadeur de
s'informer « des actions et menées d'un Français
nommé Picoté, natif de la ville d'Orléans, qui
est de présent à Milan. « Le dict Picoté est
accompagné, écrit le monarque, d'un autre mien
subject, de Marseille, nommé David, qui trempe



aussi en ses menées, lequel il faut observer comme
l'autre ». (V. Correspondance de Henri 1 V.

Documents inédits de l'histoire de France. Lettre
datée de Fontainebleau, 15 avril 1602). Dans la
seconde missive, postérieure à la mort du duc de
Biron (1), le roi insiste sur le désir qu'il aurait de
voir tomber Picoté entre ses mains; mais il ne
se dissimule pas les difficultés que peut présenter

« la capture du pélerin ». (V. lettre du 11 août
1602, datée de Paris.) La lettre du 30 septembre
suivant nous montre le fin Béarnais toujours
préoccupé des manœuvres de Picoté. Il recom-
mande la prudence dans le mode de surveillance
contre l'espionnage informé très nettement que
ses ennemis en cas semblable procèdent plus
rigoureusement que lui, et repoussant le moyen
proposé contre Picoté, « j'aime mieux, proclame
le roi, le repos de ma conscience que je ne fais
ma couronne ».

Picoté, d'ailleurs, no lui importait que parce
qu'il lui croyait du crédit auprès de ses ennemis.
Aussi parut-il à Henri IV être un personnage
négligeable, quand il fut certain que le comte do
Fuentès en faisait pou de cas. Le roi savait main-
tenant à merveille que le comte do Fuentès était

(1) On sait que Biron fut décapité le 31 juillet 1602 dans
la cour de la Bastille, à Paris. (Voir Henri Martin, Hist.
de France, X, 514-518, et Ricotti, Storia della monarckia
piemoiitese, IV, p. 264 et 333-338, avec les références.
Ce dernier auteur signale Picoté, à la page 264.



« auteur et principal ministre de toutes les menées
et entreprises qui so font en Italie et en son
Royaume pour le Roy d'Espagne, assisté du duc
de Savoye ». Picoté devenait donc un sot bavard,
« indigne de la peine de le prendre et de l'enle-
ver », comme on l'avait proposé à Henri et
comme il l'avait refusé. A partir de ce moment,
nous perdons la trace de Picoté et nous ignorons
ce qu'il devint.

P. Leroy.

ANNEXE

Extrait. des conclusions de M. Jacques de la Guelle,
procureur général. (Areh. nat. K. 719-722).

« le Roy après avoir asseuré

ce gouvernement nouvellement donné au Marl de Biron
son conseil et advis en ce qu'il avait lors de forces pres
de luy, donné en la Franche comté où se trouve pris
par les gens du M"1 un nommé Picoté natif d'Orléans
homme fort séditieux et qui au plus fort des guerres
s'estoit employé en plusieur traictez et négociations avec
l'Espaignol. Cette prinse donna prinse à la mauvaise
fortune sur le Maréchal. Et est la première occasion du
mal que depuis il a faict et du malheur qu'enfin luy est
arrivé. Car comme cest homme est téméraire et entre-
prenant en affaires 11 s'avance de faire quelques propo-
sitions de grandeur du costé de l'Espaigne. Il est moins
vraysemblable que certain si dès lors le Mar"1 s'y laissa



emporter tant fresche encore la mémoire du bien qu'il
avoit receu du Roy non-seulement pour l'authorité dont
il l'avait agrandi et omé Ce qui s'en suyt montre
qu'en lieu qu'il devoit rebutter rudeié ce Picotté le chas-
tier de son impudence et se vanger de sa mauvaise
opinion qu'il montroit avoir de luy par ses ouvertures
desquelles avec l'esprit que disposé à la perfidie ne pou-
voit estre susceptible il les escoutter, et pour monstrer
qu'elles ne luy estoient désagréables il met celuy qui les
luy faisoit en liberté sans aucune rançon. Pourquoy
eust il grattiûé en ceste sorte non quelque brave soldat
la valleur du quel pouvoit comme il advient souvent
estre renommée par la courtoysie de son ennemy, Mais

un brouillon et homme de neant si ce n'estoit qu'il avait
resollu de s'en servir, A quoi se pouvoit il avoir d'un
factieux sinou pour remuer quelque faction ?D'ailleurs
s'il eust eu dessein de continuer à estre bon françois,
comment se fut il contre son naturel rendu si gratiéux
à un desnaturé françoisQuelques mois s'écoullent au
siège de la Fère (ville qui restoit lors en France seule
ocuppée de l'Espaignol). estoitvraj semblable et quasi
certain qu'elle serait secourue. Le roy s'y attendant et
recevant advis de toutes parts, escript au Marl de Biron
le prie et le conjure de le venir trouver. Mais à touttes
les prières qui luy devoient valloir de commandement
et autant plus expresse que la gracieuseté de son Maître
rabaissait de son auctorité pour le plus respecter, son
oreille se trouve autant fermée qu'elle avoit esté ouverte
aux propositions de Picotté. Il semble de prime abord

que cette considération dictée par la nature n'est quelque
léger scrupulle en l'esprit du Mareschal qui l'em-
pesclia dès lors de conclureavec Picotté et autres bannitz

sur les prétextes qu'ils mettaient avant concernant la



conservation de la Religion catholique bien public et
privilèges de tous les ordres spécialement de la noblesse
françaises, bufferies ordinaires des brouillons. Car il
leur respondit qu'il luy seroit mal séant en la charge
qu'ilavait do rien résoudre. Voilà un homme fort cons-
cientieux. Mais ce serupulle de conscience est mort
aussitost que né sur ce qu'il adjoustequ'il estoit tellement
portéà l'intérest des Catholiques et du bien public que
toutes et quantesfois qu'on voudroit entammer quelque
chose au désadvantage de l'un et de l'autre librement
on veint en France parler à luy et qu'il se porterait du
tout et ses amis à la conservation de tous les deux. Sont
à peu près ses mots qui tesmoignent clairement que dès
lors il arrestoit avec eux de remuer contre le Roy et la
Royne mais qu'il remettoit l'advis des moiens en temps
plus opportun. Or suivant la résolution prinse en
Flandres Picotté le vint trouver en Bourgogne le quel
premièrement il emploie pour empescher la reddition de

Seure qui estoit encore retenue par un certain soldat de
fortune du quel le nom rapportait a sa condition. Le
mareschal de Biron comfort la fortune en la resolution
qu'il avoit prinse de retenir la place. Peu après il
envoie Picotté en Espaigne et en Savoie pour au dom-
maige de la France reiouvrir les plaies des guerres
passées, raûraischir les haines et les reveiller du som-
meil dont il sembloit que la paix les avoit assoupis. »
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LES REGISTRES DES ENTRÉES
DU SÉNAT DE SAVOIE.

PREMIÈRE PARTIE (1).

AVANT-PROPOS.

Au nombre des documents importants, quoique
de second ordre, conservés dans les archives du
Sénat de Savoie, à la Cour d'appel de Chambéry,
se trouve la longue série dos registres des entrées
des sénateurs, de 1559 à 1793. Ils contiennent
l'indication de toutes les audiences qui se sont
tenues, deux et très souvent trois fois par jour,
le nom de chacun des magistrats qui y ont assisté,
l'heure à laquelle ils sont entrés et sortis, le motif
sommaire de leur sortie avant la fin ou celui de
leur absence, la date de l'installation des premiers
présidents, des présidents de chambre, des cheva-
liers du Sénat, des sénateurs, des avocats et pro-
cureursgénéraux, des substituts, et, fréquemment,
la date de leur décès. On y trouve le cérémonial
des audiences Solennelles de rentrée et des lits de
justice tenus par le duc de Savoie.

L'arrivée des princes à Chambéry, les visites

(1) Nous publierons plus tard, peut-être, une deuxième
partie.



que leur fait le Sénat, le passage de personnages
considérables, tels que les nonces et les ambassa-
deurs étrangers, y sont signalés. On y voit les
pérégrinations du Sénat lorsque la peste sévit à
Cliambéry, et mille autres renseignements divers,
écrits en marge des registres, qui constituentainsi
une source précieuse d'informationsservant à dé-
terminer exactement la chronologie des événe-
ments, base essentielle de la petite comme do la
grande histoire.

Sous le duc Emmanuel-Philibert (1559-1580),
les sénateurs sont sans cesse envoyés de mission
en mission. C'est Louis Oddinet de Montfort
allant en France, en Suisse, traiter de la restitu-
tion au duc de ses provinces de Chablais, de Gex,
du Piémont, traversant le Mont-Cenis pour rendre
compte de ses ambassades, revenant siégerquelques
jours au Sénat et repartant bientôt pour Lyon,
Berne, Fribourg, et. tant d'autres. Puis, Cbarles-
Emmauuel Ie" (1580-1630) envoyant le sénateur
Favre dans la Comté, en Bresse, en Provence
les premiers présidents, Charles Veillet, Charles de
Rochette, le sénateur Guillet de Monthouz, con-
vertis en diplomates, tous les magistrats devenant,
chacunà son tour, des agents politiques, et sou-
vent plusieurs en même temps, de telle sorte que,
parfois, les récusations aidant, le Sénat n'est plus
en nombre pour rendre la justice.

Ce sont ensuite de brèves indications de faits
importants, la paix, les prises de villes, les maria-



ges et naissances de princes, les TeDeum avec mu-
sique, les processions, les féries de Noël aux Rois,
de Carême prenant, de Pâques, des vendanges, le
renouvellement annuel du serment professionnel
et de fidélité, la peste ou contagion, etc., etc.

Chaque année fournit la liste des magistrats de
tout ordre (sauf ceux d'Aosto, du Conseil et du
présidial d'Annecy), le tableau des avocats et celui
des procureurs.

Nous reproduirons quelques-unes de ces listes
de magistrats et d'avocats et, pour ceux-ci, nous
indiquerons l'arrivée de tous les nouveaux, ce qui
fournira des éléments biographiques fort impor-
tants car, le doctorat universitaire s'obtenant
ordinairement vers l'âge de 25 ans, on peut ad-
mettre que les avocats ajoutés chaque année à la
liste précédente étaient âgés de 24 il 26 ans.

Le tableau d'octobre 1559 contient les noms
de tren te avocats, parmi lesquels presque tous
ceux de l'ancien parlement français (1538-1559).
Ce nombre descend d'abord un peu, mais s'élève
bientôt. Il y en a 52 en 1572, 89 dix ans après.
De 1582 il 1595, il oscille entre 79 et 89. En 1597,
il revient à 79 et tombeà 71 en 1598 et à 52 en
1599. En 1601, il la restitution de la Savoie par
Henri IV à Charles-Emmanuel Ier, il monte rapi-
dementà 59, 63, 74, 82 en 1608, 91 en 1609, 100
en 1610, 123 en 1613 et 1614, 129 en 1620, 141
en 1625, 146 en 1627 et 134 en 1629. Leur nombre
semble aller toujours en augmentant, pour



fléchir cependant dans les temps de troubles ou de
guerre.

Nous nous arrêterons, pour cette première par-
tie, au 14 mai 1630, date à laquelle la Savoie fut
prise par Louis XIII et le cardinal de Richelieu.

Nous donnerons successivementquelques éclair-
cissements historiques sur les faits signalés par
les registres de rentrées, et des renseignements
biographiques et bibliographiques sur les princi-
paux personnages que nous allons rencontrer dans
les notes sommaires des secrétaires du Sénat. Il
nous sera possible ainsi de rectifier, dans une très
large mesure, la liste des Présidents et Sénateurs
publiée par M. Burnier aux pages 3à8 de son
Histoire du Sénat, liste qui est complètement
à refaire. Malgré ces erreurs,dont quelques-unes
semblent être purement typographiques, ce livre,
dans son ensemble, n'en reste pas moins unfort bon
ouvrage, agréable à liro et utile à consulter.

On trouve encore aux archives du Sénat un
registre appelé le Livre du Cérémonial, mais il
ne contient pour notre première période que des
extraits assez rares des registres des entrées.



REGISTRES DES ENTRÉES DU SÉNAT DE
SAVOIE A PARTIR DU 24 OCTOBRE 1559,

PREMIER JOUR D'ENTRÉE.

NOMS DES Sérénissimes PRINCES ET PRINCESSES
D'ESPAIGNE ET DE SAVOYE (1).

« Don Philippe d'Austria (Philippe II), roi d'Espai-
gne, né le 21 may 1527 (2).

L'infanta major donna Isabella, née le 12 août 1566.
L'infantadonna Cattalina née le 10 8bre 1567. (Femme

de Charles-Emmanuel I<" 11 mars 1585.)
Le prince Don Philippe (Philippe III) d'Espagne né

le 14 avril 1577. (Il mourut le 31 mars 1621.)
Charles-Emmanuel Ier, duc de Savoye, né le 22 jan-

vier 1562.
Le prince premier (ainé) Philippe-Emmanuel né le

3 avril 1586 (3).
Le prince second Victor-Amédée né le 8 may 1587.
Le prince troisyeme Emmanuel-Philibert, né le 17

avril 1588. (Mort en Sicile le 4 août 1624.)
La princesse donna Marguerite née le 28 avril 1589.
La princesse donna Ysabclla née le 11 mars 1591.
Le prince 4m8 Mauris né le 10 janvier 1593.
La princesse donna Maria née le 8 février 1594.

(1) Ce tableau se trouve sur la garde du 7e registre.
(2) Mort en juillet 1598.
(3) Mort le 9 lévrier 1605, en Espagne. Le titre de prince

de Piémont passa alorsà son frère Victor-Amédée.



La princesse Françoise-Catherine née le 4 8i"w 1595.
Le prince 5me François-Thomas né le 23 XbM 1596.
Le décès de l'infante donna Catalina (1) le 7 novembre

1597.
La posthume (sic) la princesse Jeanne qui est née le

7 novembre 1597, laquelle est décédée soudain après
avoir été baptisée. »

1559.

Messieurs Catherin Pobel, président (2), FrançoisRe-
gnault, François Joly[%), luiwaDavise, Claude de Cres-

(1) Epouse de Charles-EmmanuelI" elle mourut dans un
accouchement prématurécause par l'émotion qu'elle éprouva
d'apprendre le décès de son mari qui n'était que dangereuse-
ment malade en Savoie. Elle rendit le dernier soupir en ré-
pétant ce cri de douleur «le duc, mon seigneur, est mort »

On n'eut que le temps de baptiser l'enfant venue au monde
dans cette cruelle circonstance.« C'était, dit l'historien Ri-
cotti, Storia della monarchia piemontese, III, p. 207, une
princesse de sentiments élevés, qui savait tempérer la hau-
teur espagnole par le bon sens et l'amour du bien public. »

(2) Il était auparavant président du Conseil de Genevois
pour Jacques de Savoie, duc de Nemours et de Genevois. Il
fut la souche d'une illustre famille et nous rencontrerons
ses fils au nombre des magistrats du Sénat. Le Diction-
naire hislorique de Crillet, 1, p. 381, le dit auteur de
Consilium et consultatio pro Em. Philiberto, Sab. duce
circàjura domus suœ in Montisfevratum. Taurini, 1570.

(3J Joly d'AUéry. C'était, semble-t-il, an illuminé. En
1551, il lui arriva, ainsi qu'à sa belle-mère, Marguerite de
Veisouay, baronne de Crans, une bizarre et fâcheuse aven-
turc. (V. Buknilr, Ilist. du Sénat de Savoie, I, ch. iv.)



cherel, René Lyobard, Jacques Salteur(1),Jehan-Joffrey
Ginod, sénateurs, sont entrés à 7 heures du matin
au bureau destiné pour le siège du Senat au couvent
Saint-Dominique. Et après messe haulte de St-Esprit,
celebrée audit S'-Dominique et avec l'advocat général,
( Louis Milliet) le procureurgeneral (Cavet), les greffiers,
Me André Pillet et. ont preste serment. Et illec les
magistrats, advocats et procureurs postulants au dit Se-

nat et semblablement les huissiers ont preste le serment
requis et accoustumé en pareilles entrées. Et desquels
magistrats, etc., les noms et prenoms s'enssuyvent avec
notte de ceulx que ont esté défaillants (D).

Et premierement. MAGISTRATS

Mes Pierre Juge, juge maje de Savoye.
Claude Foyssiaz, juge d'appeaux de Bresse. D.
– Pierre Bachet, juge maje de Bresse.
– Claude Gaspard de Maillans,]uge maje de Beu-

gey D.
– Anthoine Baptendier•, de Maurienne D.
– Philippe Rapin, de Tarentaise D.
Claude Pernoct, advocat des pauvres.
– Humbert Cheorier, proc. fiscal au bailliage de

Savoie
Claude Philibert Alliod, en Bresse D.
Jehan de Poysact en Beugey D– Vibert en Maurienne

et en Tarentaise. D.

(1) Sur Cl. de Crescherel, Salteur, L. Milliet, Pierre
Juge, A. Baptendier, voir Jehan de Boyssonnè et le Par-
lement français de Chambèry, p. 396, 310, 375, 231, 398.
166, 339, 424, et passim. – Cl. Pernoct, vieil avocat du
barreau de Chambéry.



Me Mamert Bramet, officiai
de Chambéry (1).

Me François Aynaud (2)
M' Claude de Veigie D.
Jacques Delexius D (3)
Jehan Perraton
Guillaume Dufour
Pierre Lambert
François de la Rive
Guillaume Balland
Gaspard de Lescheraine
Anthoine de Coysia
Aynard de Pradel
Claude-Janus Mellieret
Jean Baptiste de Valence D
Claude BaptendiorD

(1) Official du décanat do Savoio qui faisait partie de
l'évêché de Grenoble.

(2) Ancien vice-bailli de Savoie, ennemi capital de son
confrère Claude de Veigie (voir Jehan de Boyssonnè, p.
260, 204).

(3) Ami intime du conseiller de Boyssonné voir p. 169-
173, 429, et au t. XXXVII des Mémoires de la S. S. H.
et A, notre étude sur cet avocat et sa Chorographia insi-
gnium locorum Sabaudiœ.

(4) Avocat, de la Rochette en Savoie, qui avait étudié à
Toulouse, ex-protégé de Boyssonné. En 15B0, il est poursuivi
pour injures par Nicolas Gaudinon, écuyer, de la Rocliette,
et sa femme Ambroise Germanette, les parents sans doute de
Me Jehan Gaudinon qui va bientôt tenir au barreau de
Chambéry l'une des premières places. Jean Perraton,
Guill. Balland, Gasp. de Lescheraine, amis de Boyssonné.

La Rive, ancien substitut du procureur général au Par-
lement.

(5) Cette liste a été publiée par M. Burnier, Hist. du Sé-
nat de A'acoi'e, I, p. 3G2, mais avec de nombreuses

erreurs
de lecture.

ADVOCATS, 30.

M" Charles Veillet
George Crassus
François de Lestoille (4)
François de PupetD
Loys Descostes
Claude d'Orlyé
Jehan Regnault
Isaac ChanalD
Benoist de CordonD
Aubcrt Pellicier
Reymond Tabouet
Pierre de CusinensD
Valerien Broillard
Aymé Moennen, ou Moian-

non.
Gaspard de Fabrica (soit do

la Faverge (5).



PROCUREURS.

Mes Ant. de Ville D, Cathelan soit Catherin Car-
pinel, et 40 autres. Huissiers, cinq.

Les serments prestes, ont esté publiés les ordonnan-

ces concernant les blasphemateurs, luthériens, porls
d'armes, etc.

Le Sénat délibère ensuite que la peine, contre les faux
notaires et témoins et autres convaincus de faux, est de
mort. Publication du Stil et reglement du Sénat.

25 octobre. Le Sénat délivre un mandat de dix écus

pour l'horloge de l'audience. L'apothicaire Jehan Martin
fournira les bougies au Sénat. On écrira au frère de
Bolo pour venir prescher la parole de Dieu au caresme
prochain (1).

30 novembre. « M' m6 Michel de Gletaine est receu
en lestat de conseiller et sénateur et installé au second
siège après M. le Président ainsi qu'il appert par l'arrêt
et par le procès-verbal de MM. Lyobard et Salteur,
sénateurs, n (Voir Burnier, loc. cit., p. 379.)

9 décembre. Sont entrés à l'audience monseign. le

gouverneur (René de Chalant) et monseign. levesque
du Montdevis (Claude-Louis Alardet, évoque de Mon-
dovi (2), puis de Lausanne et Fribourg).

1560.

2 mars. Réception du sieur Claude de Bellegarde,
seigneur de Montagny. comme chevalier du Sénat.

(1) Pierre de Bollo, dominicain, docteur en théologie,
mort le 2 septembre 1613, âgé de 84 ans.

(2) Voir Jehan de Boyssonni, p. 162, 2C3 abbé de
Filly, doyen de la Sainte-CLapelle de Chambéry, évêque
de Mondovi, de Lausanne et Fribourg.



22 avril. « Le dit jour a esté receu en lestât de sénateur
et vy-président céans Monseig. me Loys Oddinet seign.
de Montfort (1). 4 septembre. « Le sr advocat géné-
ral (Louis Milliet) a prins congé du Senat allant en
Allemaigne a Bades a la jornée avec Mr Fen. secre-
taire de Son Alteze n. 21 octobre. M. l'advocat ge-
néral absent pour les affaires de S. A. 25, M. le
Premier Président est allé en Court par commission du
Sénat de retour le 7 novembre. Pas de rentrée solen-
nelle en novembre 1560.

12 novembre. M. lo vi-president (de Montfort) a
congé pour aller à Neufchastel revient le 3 décembre.

29. M. Salteur revient de mission en Faucigny.
7 décembre. « M. Milliet, advt général est revenu
d'Allemaigne. Jeudi 19. Le vice-président de Mont-
fort, ensuite d'ordonnance du Sénat, va auprès du duc,
Emmanuel-Philibert,à Verceil (2), avec le seigneur du
Bochct (Pierre Maillard) pour les affaires du Sénat. Il
a, à cet effet, congé jusqu'après les Rois, et revient à
cette date.

1561.

27 janvier. « Monsieur du Chastellard(René de Lyo-
bard) absent pour le contrat de mariage de la damoy-
selle d'Entremont, mariée au sr baron du bosclieago (3)

(I) 11 y a donc une légère erreur dans YHist. du Sénat
de Savoie, où, p. 3, la nomination de Louis Oddinet est
fixée au 25 avril. C'était un ancien conseiller du Parle-
ment de Cliambéry il était en outre président de la Cham-
bre dos Comptes.

(2) Sa capitale, Turin, no lui avait pas encore cté resti-
tuée. Le duc n'y rentra que le 14 décembre 1562.

(3) Il s'agit du mariage de la célèbre Jacqueline d'Entre-



Dernier jour de janvier. Réception de M' me François
de la Rive en qualité de sénateur.

2 février. Réception de M' Roux {Raoul?) Saultier
docteur ès droits, en qualité de sénateur-clerc.

5. Congé au président de Montfort et au sr de Mon-
tagny (Claude de Bellegarde) chevalier du Senat (1) pour
allcr en Allemaigne (Suisse) pour le service de S. A.
(à Berne ?) « pour le pays qu'ils (les Bernois) destien-
nent » de retour le 25 février.

4 mars. Le vi-président de Montfort va à la Cour.
10 avril. Le président Pobel va en Bresse il est de

retour le 27.
7 mai. M. de Montfort et M. Milliet vont à Payerne

et à Bâle. – 19. « A esté donné conge à M. du Chastel-
lard pour le mariage de M' le mareschal de Cliallant (2)

avec la damoyselle de Varax ».
4 juin. Mardi « a esté célébrée feste en l'honneur du

pretieulx S« Suaire et pour le joyeux et heureux retour
d'icelluy en la presente ville et chapelle saincte

11, « Mrs de Montfort, de Montagny et avocat général
L. Milliet sont revenus du pays de Suisse.» – M. de
Montfort et l'avocat général vont en Cour. – 23. Le
P. Président Pobel sA rend en Genevois le Pr. général
Cavet va visiter le chemin du Mont du Chat.

9 juillet, après dîner. « M.M. les présidens et cheva-
lier sont allés à Montmelian par devers Son Alteze,
ensemble messieurs l'advocat et procureur gênerai. »

10 Messieurs les presidens, chevaliers et conseillers

mont avec le seigneur du Bouchage, et qui épousa, en secon-
des noces, l'amiral de Coligny.

(1) Voir Marc-Claude de Butlet, poète savoisien, p. 184.
(2) René de Chalant, gouverneur de Savoie.



susnommés sont entrés. Et a la présence Son Alteze est
arrivée en poste en ceste ville ».

Lit DE JUSTICE.

Samedi 12 juillet 1561. n Son Alteze est entrée en
la chambre du Conseil, ensemble Messieurs Pobel et
Montfort présidents, Rme evesque de Lauzanne(l), mes-
sire le comte de La Chambre, le s1 du Bochet (2), con-
seillers d'Estat, messire Claude de Bellegarde chevalier
(du Sénat), de Gletaine, Regnauld, Joly, Davise, de
Crescherel, de Leobard, Salteur, Ginod, La Rive, et
Saultier conseillers sont entrés semblablement MM.
l'advocat et procureur generaulx. Et a esté Son Alteze
assistant et assis aux oppinions tant des requestesque
arrests.

Et a esté tenue audience publique et solempnelle
tous Messieurs les presidents et conseillers advocat et
procureur generaulx greffiers et huissiers revestus de
leurs robes roges, Son Alteze seante en son siege ducal.
En la dicte audience ont assisté et se sont assis au siege
et a main gauche de Son Alteze le Revm. evesque de
Lausanne, le sr comte de La Chambre, le sr du Bochet
et le s' de Pingon (3), conseillers d'Estat. »

21 juillet. Le sr Pierre La Pierre a prins possession
du greffe a lui octrouyé. 28. M. Salleur remis en
santé de sa gotte est entré.

(1) Claude-Louis Alardot.
(2) Pierre Maillard, qui devint baron du Bouchet, comte

de Tournon et gouverneur de Savoie il était gendre do
Claude de Bellegarde.

(3) Emmanuel-Philibert de Pingon, référendaire, histo-
riographe des ducs de Savoie.



2 août. M. le vi-president (de Montfort) est absent

« pour le service de Son Alteze en Allemaigne ». Il va
à Evian et à Thonon de retour le 8 et, ce même jour,
il part pour Rivolles (Rivoli en Piémont, où le duc se
trouvait sans doute).

15 août. « Feste Assomption Nostre Dame. A dix
heures du matin fut monstré le precieux S' Suaire de
N. S. Jesuscrist par le bon playsir et commandement
de S. A., sur la galerie nouvellement faicte sur les
murailles de ceste ville regardant contre les Vernays.
Et y avoit grande assemblée de peuple pour icelluy voir
et venerer ». Dimanche 17, le S4 Suaire fut encore
montré en la place du Château.

18. MM. de Montfort, de Montagny et L. Milliet
sont envoyés ala journée (ou diète) de Bâle qui s'y tiendra
le 24août pour la restitution des pays de Vaud, Chablais
et autres (1).

28. « Le Sénat a vaqué à la venue de M. le cardinal
de Ferrare (2) venant de Rome arrivé à Chambéry
allant en France, legat de notre Saint-Père ».

Séance solennelle de rentrée du 20 octobre 1561,
premier jour d'entrée après Saint Luc.

Le Senat se compose de Mgr Catherin Pobel, premier
président, Loys Oddinet, second président, Claude de

Bellegarde, chevalier, de Gletaine, Regnauld, Joly,
Davise, Crescherel, Salteur, Ginod, de la Rive et
Saultier. Louis Millet est avocat général Etienne
Cavet, procureur général.

Outre les magistrats des sièges inférieurs énumérés

(1) Ces pays étaient encore détenus par les Bernois.
(2) Hippolyte d'Est.



ci-devant il y a Me. Bourgeoys, avocat fiscal au
bailliage de Bresse.

Les avocats sont encore au nombre da 30 mais 4 des
anciens ont disparu du tableau Fr. de la Rive, nommé
sénateur, Fr. du Pupet, Rcymond Tabouet (1) et Gas-
pard de Fabnua, ou de la Faverge. Quatre nouveaux
sontarrivés Ant. Boleaz, Paul Gruet, Ant. Ruffin (2)

et Ant. Replat.
Les procureurs, dont le doyen disparaît, montent au

nombre de 50 souvent ils étaient aussi notaires.
25 octobre. Le Senat ordonne que « par cy après les

premiers jours d'entrée et jours plaidoyables et à la
dernière juridique les presidents, senateurs, avocat et

procureur général, greffiers et huissiers assisteront à
l'audience en robes rouges » (3).

1" novembre. « Le president de Montfort est allé à
Lyon pour le traité de la restitution des villes de Turin,
Quiers (Chieri), Pignerol, Chivas et Villeneuve d'Asti. »

Il alla ensuite à Rivoli d'où il fut de retour le 27
novembre. Le 29, il retourneà Lyon pour la même
affaire.

(1) Fils de Julien Tabouet. (Voir sur les faits et gestes
de ce dernier, ancien procureur général du Parlement
français de Savoie, les nombreuses indications contenues
dans Jehan de Boyssonné etle Parlement de Chambénj,
notamment p. 320 et suivantes.)

(2) Il deviendra avocat général après avoir été longtemps
l'avocat le plus occupé de Chambéry.

(3) II en est encore ainsi dans quelques cours de France,
notammentà celle d'Aix en Provence, où la 1" Chambre
siège en robes rouges chaque lundi.



1562.

Naissance DU PRINCE DE Piémont (1).

« Mardi 13 janvier. Sont venues très bonnes et
joyeuses nouvelles de la nativité de M. le prince de
Piedmont (blanc) nay a Rivolles en Piedmont jour
d'hyer lundi xj de ce mois à cinq heures du matin
comme porta les nouvelles le seign. de Piquenay venu
en dilligencedu dit Rivolles allant en France. Au moyen
de quoy Ion a ordonné qu'en ceste ville seroit faicte et
celebrée la feste troys jours durant. Et sont esté faicts
les feuz de joie et rendues grâces a Dieu, faict proces-
sions trois jours durant. Dieu soyt loué ».

29 janvier. Le premier président fait un court voyage
à Rivoli 3 février. M. de Montfort revient de
Lyon le 7, il va à la Cour, revient le 18 et retourne en
France le 20. (Ricotti, loc. cit., p. 216.)

1«' mars. L'avocat général Milliet va « en cour pour
le service de S. A. ».

20 mars. Le Sénat est appelé a délibérer sur l'entéri-
nement de lettres de seconde jussion pour l'érection du
Pont de Veyle (Bresse) en comté en faveur du comte do
Bernes (?) « Michel de Gletaine, docteur ès droits gen-
tilhomme de la maison de S. A. et sénateur, demande
l'autorisation de s'abstenir durant le vote car il s'oppose
à l'enterinement pour estre seigneur du dit Pont de
Vesle, proteste et entend s'y opposer pour lui et les
siens n. Le Sénat lui donne acte, et passe outre à
l'entérinement.

(1; Voir le récit de l'historien E. Ricotti, Storia della
monarchia piemontese, II, p. 212.

24



7 avril. « M. l'evesque de Lauzanne est entré (à
l'audience) et a baillé advis et remonstré ie crime et
excès fait au lieu de la fontaine Saint-Martin pres cette
ville le lundi de Pasques au matin par certains jeunes

gens de ceste ville, suivant laquelle remontrance, seroit
esté informé par moy (le greffier) par ordre du Sénat. »

13 avril. Messieurs Loys Milliet et Jehan Perraton
ont esté reçus en l'état, le premier, de prcsident au Sé-
nat (1),le second, d'avocat général – 14, le vi-prési-
dent Milliet est congédié pour aller en Cour pour les
affaires de S. A.

2 mai. Assistent à l'audience « M. Gmll. Desportes (2)
président en Dauphiné et de Pinchinat président de
Provence, fuyant les huguenots»(en marge par crainte
des huguenots).

3 juillet. «Les conseillers de Grenoble messires Maret,
Mislralet Ryvals fugitifs pour les luthériens, et retirés
en ce pays entrent à l'audience » de même le 18.

7 août. «Fete de la tres heureuse restitution des Etats
de S. A. Et a esté faicte la procession générale en laquelle
le Senat a assisté en robbes rouges et M. le Marcsehal
de Savoye (René de Chalant) gouverneur et lieutenant
gênerai du dit pays qui portoit ordre de Savoye, et
accompagnant le precieulx corps de Dieu. Et y estoient
50 arquebusiers de garde.»

19 août. M. le P. P empêché d'entrer étant au Con-
seil d'Etat de même le 21.

(1) Place créée.
(2) Ancien président au Parlement français do Savoie.

Voir Jehan de Boyssonné, p. 307, 308, etc.



Rentrée du 19 octobre 1562.

Les mêmes magistrats qu'en 1561, avec un vice-pré-
sident en plus, Louis Milliet, et Jean Perraton, avocat
général le second président Louis Oddinet de Montfort
est en France pour le service ducal.

Avocats 29 dont 5 nouveaux m<" Loys Chastel,
Jehan Antoine de Lescure, Jehan Robert, appelé Loys
l'année suivante, Paul Dunant, Laurent Brianson.

Novembre, diversesassistances des présidents et séna-
teurs au Conseil d'Etat.

12 décembre. « Le bienheureux jour de la restitution
de Turin ».

1563.

8 janvier. M. Davise va dans le Val d'Aouste (1).

Février. Le procès du sr de Ramasse (2) contre les
Charansonnay est plaidé pendant 23 audiences.

9 mai. Le P. du Chastellard est allé en Piémont
mandé par S. A.-16. Retour de M. le vi-président de
Basle retour de M. du Chastellard. -25. Le trespas
de M. Regnauld, senateur.

23 juin. M. le vi-président (L. Milliet) est allé en
Allemaigne.

(1) Les Davise étaient de la vallée d'Aoste. Le duc de
Savoie et le Sénat envoyaient volontiers les sénateurs en
mission dans leur province d'origine afin de bénéficier de

leur influence particulièreet de leur connaissance des lieux.
Les magistrats utilisaient aussi leurs voyages pour mettre
ordroà leurs affaires privées.

(2) Charles de Ramasse (en Bresse), seigneur de Puygros
près Chambéry, ami du poète Marc-Claude de Buttet; il eut
de longs procés avec les Charansonnay.



Rentrée du 19 octobre 1563.

Avocats 29 dont 3 nouveaux Mes Jacques Boullaye,
Pierre Maistre et George Bavoux; 68 procureurs.

10 novembre. « Les senateurs Crescherel et Salteur
congédiés de l'audience pour aller à la Chambre des
comptes pour un procès d'importance.»

M. lc Vi-president et le proc. général congédiés pour
aller (à Rumilly) mettre en possession « M. le gouver-
neur (Pierre Maillard) de sa juridiction du Bochet ».

1564.

15 janvier. Reception en l'état de sénateur de mons'
mre Claude-Janus Meilleret (1).

Lundi 10 avril 1564 premier jour d'entrée après
Quasimodo.

Messieurs les premier et vy-prêsidents, Davisc, Gi-
nod et Meilleret, conseillers sont entrés et pour aultant
ne se sont formés en nombre suffisant pour fere corps de
Sénat. Mrs susnommés ont esleu et choisy pour assister
avec eux et faire le nombre requis me Jehan Pcrraton
advocat general. (Le minimum des juges était donc de
sept, puisque six ne suffirent pas )

Le Sénat accorde divers congés au Premier Président,
au sénateur Lyobard, etc.

28 juin. M. Milliet vi-président a prins congé pour
allerà la suite de S. A. (à Lyon et Avignon auprès de
Charles IX et de Catherine de Médicis)

8 août 156A cette audience les feries ont esté anti-
cipées des aujourdhui jusqu'au lendemain de St Luc a
cause du grand danger de peste en la présente ville.

(1) Ancienjuge-mage du présidial d'Annecy.



.RenMf du 19 octobre 1564, à Ti'MmtV~ en la maison
de Beaufort (mairie actuelle).

Sont entrés MM. Catherin Pobel P. P', Loys Oddi-
net, second prés., Claude de Bellegarde, chevalier,
Michel de Gletaine, Davise, Lyobard, Salteur, Ginod,
de la Rive, Saultier et Meilleret, Perraton, avt gal et
Cavet, proc. générât 6 greffiers ou commis et deux
huissiers.

Le Senat siège deux fois par jour a Rumilly jusqu au
28 octobre il fait payer un écu à M" Pierre de Saint-
Amour qui a célébré la messe pendant son séjour à
Rumilly. Le 28 octobre il va à Aix où ne se trouve en
nombre pour siéger qu'à partir du 5. Il tient ses audien-

ces au logis des Trois 7?otspuis, 19 novembre, dans
la sacristie de 1 église jusqu'au 29. Le 30, il revient
à Chambéry.

20 décembre, après dîner, le Senat tient audience

« en la prison )). La peste sévissait aussi en France.

1565.

8 janvier. Les magistrats prêtent le serment accou-
tumé qui n'avait pas été prêté le lendemain de la Saint
Luc à cause de la contagion. Le tableau des avocats et

procureurs est resté en blanc. M. de Montfort second
président est absent auprès de S. A. pour son service.

9 février. Décès du sénateur Claude de Crescherel (1)

il est enseveli le 12.
17 mars. Réception de Gaspard de Lescheraine en

l'état de sénateur.

(1) Ancien avocat au Parlement; grand ami do Jean de
Boyssonné.



7 juin. Le Senat est entré pour la vuidange du procès
criminel des engresseurs et semeurs de peste appellants
du juge maje de Savoye. 26. Départ de M. le P' Mil-
liet retour le 22 juillet.

Rentrée du vendredi 19 octobre ~6'Jpremier jour
d'entrée après Saint Lue.

Le Senat après la grand messe célébrée à Samt Do-
minique, prête serment aux personnes de M. M. Cathe-
rin Pobel, P. Pt, Loys Milliet, vi-prësident. Lyobard,
Salteur, Ginod, Saultier, Meilleret et Lescheraine,
Perraton, avocat général, Etienne Cavet, procureur
général. Absents Louis Oddinet, de Montfort président,
Claude de Bellegarde, chevalier du Sénat; de Gletaine,
de la Rive.

Les dignitaires des tribunaux inférieurs sont les mê-
mes qu'en ]562, saut M** Cornuti, proc. fiscal au
baiUiage,deMaunenne,etJehanRegnautd,avocatet
référendaire en la Chancellerie de Savoie.

AVOCATS S4(l).

M" François Aynaud François Gruet
Claude de Veigie D. Ant. Ruffin
Jacques Delexi D. Amed de Coudray
GniH.DufourD. Loys Chastel
Pierre de Lambert D. Jehan Ant. de Lescure D.
GuiU.BaUftnd Loys Robert
Ant. de Coysia George Baveux

(1) Les avocats dont le nom est suivi d'un D n'assistaient
pas à l'audience de rentrée. Les t~/at~a~s devaient prêter
serment lorsqu'ils revenaient devant la Cour pour plaider,
présenter requête, etc.



Charles Veillet (t)
François de Lestoille D.
Loys des Costes
François Empereur

Jehan Guillet
Jehan Magnin
Anthoine Charpenne D.
Ant. du Passier

Il y a 71 procureurs, dont neuf seulement ne sont pas
présents.

3 novembre 1565. Le P. Pt congédie pour les affaires
de S. A. il rentre le 7; 22, les présidents de Mont-
fort et MiHiet vont en Piémont pour les affaires de
S. A. 24. M. Balland congédié pour aller en Piémont
pour le procès du seig. Ant. de Raconix.

6 avril. « Est baillé congé à M. Salteur pour aller
vaquerà l'enquête des Allemans. t)

31 mai. Le premier président « reçoit congé pour le
fait de la commission des Allemans contre le sieur do
Sa]agine!);ilil revient le 28 juin.

23 avril. '( M. Claude de Bellegarde, sieur de Mon-
tagny chevalier céans est décède. ))

Rentrée du Sénat du 19 octobre 1566.
Le Sénat est composé comme l'année précédente, sauf

qu'il n'y a pas de chevalier et que M. de Gletaine dé-
cédé est remplacé par Guill. Balland.

AVOCATS 31.
Les mêmes qu'en 15S5jusqu'aLoys Robert, et avant

luim''JehanRobert;puis,aprÈsAnt.Dupas<!ier,Ies
nouveaux docteurs Rémond Pobel, Jchan Pries, ou
Pms, Ant. de la Pallud et Pierre-Marin de Pingon (2).

(1) Il va bientôt devenir sénateur, puis premier président.
(2) Le plus jeune frère d'Emmanuel-Philibert de Pingon.

Ce dernier rapporte dans son autobiographie qu'en 1556 il
l'avait envoyé étudier à Paris et qu'il fut reçu docteur ès
droits& Mondovi en juin 15(i5 auteur de poésies françaises.



Procureurs 80, dont le premier est François Tyollier,
procureur des pauvres.

1567.

« Ce dimanche 9 mars 1567 ha esté baptize Mgr le
prince de Piedmont et mis son nom Charles-Emmanuel.
Valeat ipse in Domino, »

Mardil"juillet. <f N'a esté tenu aucune audience a
cause de l'arrivée en ceste ville de l'armée du roy d'Es-
paigne (1). »

Rentrée du4 novembre 1567, premier jour d'entrée
dapres ~«~<e de ybussaM~ (2).

A partir de cette date la rentrée du Sénat et des tribu-
naux a lieu le 3 ou le 4 novembre.

AvoCATS 31.

François Empereur passe en tcte.du tableau comme
official du décanat da Chambéry. A'buceaM.e avocats
mes Jehan Ant. Gaudinon, Michel Simond, Jacques de
la Chenal, Nicolas Davise et Jehan Catini.

Procureurs 83.

Le sénateur Ginodi, prévôt del'evéohe d'Aoste, avait
obtenu un eongC du Sénat une ordonnance du duc de

(1) Elle était composée principalement de Napolitains,
conduits dans les Pays-Bas par Je célèbre duc d'Albe, Fer-
nand Alvarez de Tolède. Son passage en Savoie, pour se
rendre en Frandte-Corntë et dans le Luxembourg, causa un
vif émoi à Genève et en Suisse.

(2) La rentrée est ainsi retardée du lendemain de la fête
de S. Luc au lendemain de la/fi'c des Morts ou du diman-
che suivant cette fête.



Savoie, du 25 octobre 1567, prolonge ce congé d'un
mois (1).

1568. 25 février. M. le P. Pt est parti pour aller
à la Bonneville en sa maison.

28. « M. le vi-président (Milliet) et M. du Chastel-
lard sont parlis pour aller à la journée de Nyon ».

14 août. M. le Vi-président MUIietest de retour de
la Cour de Son Altesse « M.M. Milliet et de
Chastellard partent pour aller en le duché de Chablais. a

Rentrée dunonem~re ~56'
AVOCATS 4't.

Au nom de m" François Aynaud est ajoutée la qunli-
fication de conseiller du roy de /<Mee (2) me Jehan
Magnin est décédé; me Catini est prénommé .EYtmne

au lieu da Jehan. ~VoMMfttM:

M"JehiinGropat Jacques Perrin
Denys de Loriol GuiR.(dOncicu)deDouvres.
Jehan Bourgeois Barthelemy Barrai î
Benoist Cavet Pierre Bonet
J. Claude de la Roche Charles de la Rochette(sic) (3)

François Faure ou Favre J. Claude de la Clay.

18 décembre. Le due da Savoie Emmanuel-Philibert
assiste a l'audience, accompagné de R"" seign. m'
Pierre de Lambert, évoque de Maurienne, du marquis
de La Chambre, de M. de Pingos, référendaire, « et a

(t) L6 26 avril 1568, le duc lui accorde encore un congé
de deux mois.

(2) Il avait éM longtemps lieutenant royal du bailliage de
Chambéry. (Voir Ye/mft de Boyssonné.)

(3) Charles de Rochette qui deviendra premier président.



esté (le duc) aux opinions tant des requestes que des
arrests du Sénat)).

1569.

14 janvier. M. de Montfort second président envoyé

en Bresse le 19 il va en Piémont par devers S. A.

26. Des sénateurs assistent au « Conseil d'estat tenu
en la maison de M. le gouverneur )) (Pierre Maillard,
baron du Bouchet).

11 février. M. de Montfort retourne en Piémont au-
près de S. A. revient et va en Suisse le 30 mars –
26 mars, le P. P~ part pour le Chablais

26 avril. M. du Chistellard, de retour de Bresse où
il était allé pour les affaires de Mgr.

14 mai. « Mgr. le R°Mevesquede Bagnorea )) assiste
à l'audience publique (1).

3 juin. M. de Montfort envoyé en Suisse.
21 juillet. « M. le P. Pt est desparty pour aller à Ru-

milly par devers Son Ai fesse. »

Rentrée du3 novembre ~o69.

Les mêmes magistrats. M" Ant. de Coysia nommé
sénateur le 27 octobre est instaiïéà cette audience.
Me Remond Pobel, fils du P. P~, est devenu juge
maje de Bresse, Maurice de Riddes, juge maje de Taren-
taise Claude Pobe),~iourdu Motard (3), juge maje de
Gex Dominique Suchet, juge maje de Chablais.

AvocATs, 47. Nouveaux: M~ Pierre de Loriol, Es-
tienne Berliet, Benoist Picard, Jelian-Ant. Villeton,

(1) Gallois de Regard, de Clermont en Genevois.
(2) Autre fus du premier président.



Claude de La Couz Cornuti, Barthélémy Ruffin;
Claude Lybaud, Claude Davise.

21 novembre. M. de Montfort vaà la Cour en Pié-
mont 1 décembre, le président Milliet aussi.

1570.

23 janvier. M. du Chastellard envoyé en Bresse.
9 février, M. Ginod. à Seyssel. – 15, le P. P. en
Faucigny de retour le 6 mars. – 21 avril. M. de
Montfort, second président, revient de Piémont et va en
Suisse. 26. M. le P. P. « est allé en sa maison du
Molard lez Montmeillan n. 31, il va en Faucigny.

18 mai, le sénateur du Chastellard et ]'av. général

vont à Aix pour les affaires de S. A.

15 juin, « Ce jourdhuyei.te faiste la tresve entre
S. A. et les seigneurs de Berne et autres quantons d'Ale-
maigne. »

16 juin, « a esté congédié M. Ginod pour cinq jours

pour le s'' evesque de Bagneret (pour les s~at'res ? de
t'~o~Me de Bagnorea). »

20 juillet. « M. du Chastellard est de retour de la
Cour de S. A. estant en Bresse. »

8 août. M. le pt Milliet est allé à Rumilly avec M.
le gouverneur (1).

(1) Peut-être un simple voyage d'agrément pour voir les
travaux que le gouverneur, l'ierre de Maillard, faisait exé-
cuter à sa maison de Rumilly, sous i'Ëyh' et dont il reste
encore une jolie tour carrée. Le petit gentilhomme que, dans
Jehan de Boyssonné, nous avons vu conspirer pour le duc,
était devenu bai'on du Bouchet, comte de Tournon et gou-
verneur de Savoie.



Rentrée du 3 novembre 1570.
AVOCATS, 53. A'ottOMK.f M"' Thomas du Croset,

Gaspard Bolliet, Jehan d'Humbert, Laurent d'Humbert,
Prosper de Veigie, Pierre Charmaz.

14 décembre, reception de M" Charles Veillet en qua-
lité de sénateur.

1571.

Les 7, 8, 10, 11, 12, 13 et 15 mai, M. des Portes pré-
sident de la Cour de Dauphiné siège à l'audience où se
plaide un procès pour le procureur de la Chambre des
Comptes de Savoie. I! paraît bien avoir délibéré et opiné

avec les magistrats savoisiens (t).
Le 25 mai, MM. de Mallians, juge maje de Beugey

et Baptendier juge maje de Maurienne sont appelés à
l'audience pour le jugement de la cause entre le comte
de Tournon (Pierre de Maillard) et le baron de Chevron;
le Sénat ne s'étant pas trouvé en nombre à raison des
récusations exercées par les parties de même les 23 et
25 août.

15 octobre déliberation secrète « concernant le service
de Son Altesse H.

Rentrée du 3 novembre /5~ (3' registre).

AVOCATS 61. Nouveaux M'~ Michel Thiery, Jehan
Buynand, Lyonnard Colombat, Bernard Combet, Claude
Milliet (2), Pierre de Crans, Jacques Riondet, Abraham
Challanda, Loys Brilliat, Claude Alodi.

(1) Il s'agissait sans doute, d'un procès intéressant à la
fois le domaine ducal et celui du roi do France.

(2) Deviendra abbé commendataire d'Auips, s'il ne l'était
déjà; puis, sénateur en décembre )580.



Procureurs, 37. Ce nombre reste presque invariable
durant longtemps.

5 novembre. Le président de Montfort, les sénateurs
Pobel et de Lescheraine en mission pour S. A. le pre-
mier à la Cour, les autres en Bresse. Le Pt revient le
22 février 1572.

1573.

23 février. Le Pt Louis Milliet est reçu en l'état de
premier président du Sénat et de garde des sceaux (1),
le seig. du Chastellard est institué vi-président.

19 mars. « M. le P. P. est allé à Montméiian avec
Mgr ieR"" cardinal A texandrin légat de Notre S. Père (2)

revenant de sa légation d'Espagne et de France, auquel
du jour d'hier fut faite entrée solempnelle )).

26. Le sén. de Lescheraine envoyé& Montréal
(en Bresse).

3 mai, fête du Saint Suaire. 5 mai, le sén. Veillet
envoyé en Dauphiné.

Rentrée du4 novembre 1572.
AVOCATS 52. ~VoMce~Mœ (Claude Alodi est rayé),

Claude Desprey, Emery de Montfalcon, Jeban de Ge-

()) II était fils de Claude Mnlietet de Jeanne-Potixene de
Lambert. NÉ Cliambéryle26 juin 1527, il prit son doctorat
en droit à l'Université de Padoue le 26 mars 1550, épousa,
le 15 février 1556, Françoise Bay, dont il eut au moins treize
enfants, et mourut à Moatcalier, près de Turin, le 12 février
1599. Le 15 décembre 1580 il fut créé grand chancelier de
Savoie. L'historien Besson dit que son buste existait sur son
tombeau dans l'église de Sainte-Marie f'e~~fj, à
Chambéry.

(2) Pie V f G/its/crt'~ ancien évêque de Mondovi, qui
mourut lol"mail572.



milly dit BaehoUet, Jehan de Loysin, Claude Guytard,
Henry Jordain, Guillaume Burdin, Jehan-Denys d'As-
nieres.

1573.

Commissionsdiverses au cours de l'année à Annecy,
en Brcsse, en Chablais, etc.

2 juillet. M. le P. P~est a))éà Chasay (Bresse) par
devers Mgr de Nemours (due de Genevois) de retour
le 7. 11. M. d'Asnières est commisà l'audition de
certains prisonniers. 29, « M. de Lescheraine congé-
dié pour aller aux terres rendues ') (Chablais).

31 août. M. de la Rive, sénateur, est aUé en Pié-
mont où il est décédé.

8-10 octobre. M. le P. P. Milliet et M. de Candie
(P. Juge) sont allés à Rumilly aux obsèques de feu M. le
comte de Tournon (Pierre Ma:Ma/'d'~ chevalier de l'Or-
dre et gouverneur de Savoie (1),).

Rentrée du3 novembre ~~7~.

AvoCATS 59. Nouveaux Philibert Duplastre, Fran-
çois Sourd-Empereur, Claude Nicole, Jehan Suchet,
François Crassus, Catherin Cavet « présenté par M"
Benoist Cavet, son frère )).

1574.

12 janvier. Le Pt des Portes et le e" Bertier (dau-
phinois) entrent pour )e procès du marquis de la Cham-
bre. 16. Le presid. Milliet envoyé a Gex de retour
le 27 oommisstons semblables a divers sénateurs.

(t) Sur ce personnage, voir Jehan de Bo~ao/t~ passini,
et Les Maillard, seigneurs du Bouchet, comtes de Tour-
non.



6 mai. Le Pt du Chastellard de retour de Bourgogne;
le P. P' congédié vers le duc de Nemours.

19 mai. Mrd Alphonse Delbene, abbé de N. D.
d'Hautecombe, reçu et institué sénateur.

2 juin. « M. le senateur Meilleret (Claude-Janus) est
allé de vif à trespas à trois heures apres midy. ))

3 juin. Le P. P. « n'est pas entré, pour la venue en
sa maison de l'excellence de Mgr de Nemours (1) reve-
nant de Piedmont ». Le4, le P. P. va à Montmélian pour
les affaires d'état 2 août, il va « du côté tde Genève,

pour le service de S. A. ».
27 août. Réception de M. Charles de Rochette (pré-

sident du Conseil de GenevoisAnnecy) en son etat de
conseiller et sénateur.

« Jeudy S"' septembre fust le jour de l'entrée en ceste
ville de Chambery du Roy Henry troisiesme de ce nom
Roy de France et de Potionie (2).

30 octobre. M. de Rochette envoyé en Bresse.

Rentrée du 3 novembre ~57~.
AVOCATS 61. Nouveaux Jehan Jacques Boudan,

Guillaume (ou Guido),HuiHet,Gabriel Damodry, Claude
Damodry, Claude Pretard, Claude Planche, Amé Cha-
vasse, Jehan Regnaud.

5 novembre. Le P. P' va à Rumilly de retour le 8.
9. M. Delbène va à Turin.

1575.

« Le s' Ginod conseiller et sénateur céans sur le point
de despartir pour s en aller en Aouste afin d exécuter la

(1) Jacques de Savoie, qui mourut en juin 1585.
(2) Voir dans Ricotti, <oc. cit., Il, p. 353-357, les détails

du passage de Henri Il dans les Etats de Savoie, et dans
Guic]iertOn,II,p.263.



commission qu'il a pleu a S. A. lui donner pour le re-
glement des coustumes du dit pais d'Aouste, le Senat
ayantesgard que le procès d'entre M. le duc de Nemours
etle sr marquis de Villard (en Bresse) a cause de Gor-
dans est mis sur le bureau, a ordonné que le d. s' Ginod
demeurera et retardera sa despartie jusques apres la
vuidange et decision du dit procès. » Il put partir

pour Aoste le 5 février.
7 février. M. Dolbène congédié pour aller en France

M. Pobel, pour aller à Annecy.
5 mai. M. de Leseheraine va en Faucigny par com-

mission de nosseigneurs du Conseil d'Etat.
16 mai. « M. le P. P' excuse pourestreaHé à St

André (de Biors), par devers la veuve comtesse d'En-
tremonts (Beatrix Pacheco) » de retour le 21.

11 juin. Le P. Pt va à Rumilly; le s' de Coysia, à
S~ Pierre d'Albigny.

20 juin. <' Les obsèques de feu M. le Comte de
Montréal (Loys Oddinet de Montfort) second président
du Senat ont esté faites (ce jour) y assistant le Sénat. ))

15 juillet. M. de Lescheraine congédié pour aller à
Miolans mettre en possession (de sa charge) le capitaine
(commandant le château); 20 août. MM. les sén. Veil-
let, Juge et Pobel congédiés pour aller en Flandres ils
sont de retour le 26 « parce que les parties furent d ap-
poinctement » (transaction) le s'' Pobel s'arrêta en
Bresse.

Rentrée du 3 novembre M75.

Composition du Sénat P. P. Milliet, du Chastel-
lard 2' president, Leseheraine, Balland, Velliet, Juge,
Delbenne, et Rochette (de Coysia excusé pour son indis-
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position et maladie), Jehan Perraton av. gen., Estienne
Cavet, proc. gen.

AvocATS, 67. Nouveaux Pierre Abondance, Jac-
ques de Lalée, Pierre Bernard, Aymë de Fabrica (1),
Ennemond Teste, Thimotée de la Intro (ou des Intros),
François Fey.

10 novembre. Le P. Ptet M. Velllet vont en Chablais
pour le service de S. A.

5 décembre. Messeigneurs les Présidents sont allés
au devant do M. l'Admiralde France venant de Piémont.

7. Le sén. Juge va à Rumilly.
1576.

9 janvier 1576. M. le sén. de Coysia est décédé.
14. M. Delbenne va à Turin M. du Chastellard, à

Gex.
16 janvier. Réception de Jean-Baptiste de Valence

(seign. de la Chapalie) en son état de sénateur.
6 août. Le présid. du Chastellard, envoyé en Cha-

blais etc., etc. 19, le même président est envoyé à
Chapareillan, avec le procureur général et le sén. Ginod,
évêque de Belley, pour le service de S. A.

Rentrée du3 novembre 1576.
AvocATs, 70. Nouveaux M" Hierosme de Veygie,

Claude-François Poncier, Angelin de Capris, Hugues
Viollon de Nouvelles, Jean-Joffrey Ginod.

(1) De la Faverge, en français. tl plaida bientôt fort sou-
vent devant le Sénat, et disparait rapidement; avant la
rentrée de novembre 1581. C'est lui probablement qui se fit
protestant et épousa, à Genève, Rachat de Saint-André, fille
de la femme d'Antoine Calvin. (V. A. DE FoRAs, Armo-
rM~p.359.)

°"



18 novembre. Le Pt du Chastellard va à Annecy
pour S. A. de retour te 22; – le 14 décembre il est
envoyé à Lyon le 19 en Bugey.

1577.
8 février. « M. le Pt du Chastellard est allé à Lyon

pour les exprès affaires de S. A. » de retour le 21.
21. M. le sénateur Balland envoyé en Tarentaise

le sén. d'Asnières (1) en Piemont vers S. A. de retour
le 22 avril.

18 avril. Le sénat. de la. Chapelle envoyé à Annecy
« par devers l'excellence de Mgr le duc de Nemours)).

25 mai. Le Pt du Chastellard est allé à Saint-Claude,
le sén. de Lescheraine en Bresse, les sénateurs Pobel en
Genevois, et Veillet en Tarentaise.

31. Le Sénat n'est pas en nombre on appelle l'avo-
cat et le procureur général pour le compléter après avoir
inutilement demandé le juge maje de Savoie « qui s'est
trouvé malade )). Le P. Président Milliet excusé pour
son indisposition et aussi pour ce que madame la presi-
dente sa femme (Françoise Bay) estoit au mal de l'en-
fantement (2).

7 et 10 juin. M. le sén. Rochette va en Bresse M.
Veillet, en ChaMais 19. M. le P. Pt Milliet « excusé
à cause du passage des Espaiguo)s par ceste ville )) –
M. du Chastellard. second president, va à Nantua.

8 juillet. Mes François Empereur et Antoine de (ou
du) Passier sont institués en leur estat de sénateur.
20. M. de Rochette envoyé à Nantua.

(1) Ou d'Aisnière, Reymond Pobel
(2) Elle n'accoucha que le 8 juin, de Cèsar, son douzième

enfant, qui mourut le 4 août suivant (Généalogie par Bca-
son.)



20 août. M. du Chaslellard va en Tarentaise pour le
service de S. A. touchant les salines.

Rentrée du4 novembre 1577.

SÉKAT Loys Milliet P. Pt, du Chastellard second
Rt, R<i Jehan Geoffrey Ginod, evesque de Belley, de

Lescheraine, Balland, Velliet, Juge (sieur de Candie)
et Empereur. MM. de Rochette et de Passier, malades.

AvocATs, 66. A~OMoea'H.)' M~ Pierre Favier(l),Jehaa
Crassus, Claude Flandin, Jehan-François Fitignieu.

Procureurs 37.– 25 novembre [undi,« Jourdefeste de
madame Saincte Catherine ». 26. Le sén. Veillet envoyé

en mission. 15 décembre. Le P. P. vaà RumiUy;
26, le sén. d'Anières, en Dauphiné.

1578.

8 janvier. Le sén. Juge est envoyéa Lyon de retour
le 19. M. Veillet envoyé à Belley.

24 avril. Le sénateur Juge envoyéà Paris par ordre
de S. A. 2 mai. Le prés. du Chastellard est envoyé

aux bailliages rendus (Ternier et Gaillard), pour les
affaires de S. A.

12. M. de Rochette congédié pour aller en Faucigny
aux funérailles de sa mère. 26. M. le P. Pt vaà
Rumilly avec M. de Leny (2) pour les affaires de S. A.

31 mai le sén. de Valence en commission de retour
le 16 juin. 26. Le Pi du Chastellard envoyé en
Bresse 27, le P. P. vaà Rumilly pour S. A.

(1) Il devint avocat général et président de chambre.
(2) André Provana, soigneur de Leyni, comte de Fros-

sasco. Il avait commandé les trois galères de Savoie à la
bataille de Lépante, en ]X7i.



Rentrée du 4 novembre ~57'S.

AVOCATS 78..YoKoeaMic Jehan Ant. Bay, Jehan de
Pardel, ou de Pradel, Claude Fornier, George Jorcin,
Gabriel Latod. Procureurs, 37.

Lundi le' décembre et les jours suivants les sén., de
Lescheraine et Veillet en mission. Procès entre les
marquis de la Chambre et d'Aix, jugé par le président
du Chastellard, les sénateurs Balland, Juge, Valence
et de Passier auxquels sont adjoints le président des
Portes (1) et me Jehan Bachet juge d'appeaux de Bresse.

2 décembre, réception de m'" Claude de la Couz, abbé
de l'abbaye d'Ambournay (ou Ambronay) en Bugey, en
qualité de sénateur.

15 décembre. Le P. Pt Milliet absent à la rentrée du
3 novembre est de re!our de vers S. A. et prend séance
après avoir prêté le serment annuel.

1579.

12 février, le président du Chastellard envoyé en
Bresse pour le service de S A., et plusieurs autres fois;
de même, pour le sénateur Pobel. 27 avril, M. de
Rochette envoyé à Grenoble. 6 mai. M. Juge en-
voyéà Salleneuve (2) pour S. A. il y retourne le 29.
19, M. le sénateur Delbenne congédié pour aller en son
abbaye de Aultecombe.

Juin-juillet 1579. Requête (3) du prieur des Dornini-

(t) Voir Hist. du Sénat, I, p. 399, note 2.
(2) ~cc~e~oue, sur les Usses, entre Annecy et Frangy.
(3) Extrait do la Liasse des requêtes de 1579. On se rappelle

que le Sénat siégeait dans le couvent des Frères Prêcheurs,
dont l'entrée principale était en face de la rue actuelle du
Sénat. Le grand portail, démoli en 1848, et remise pendant



cains de Chambéry, signée FORAY pour i nterdire « aux
marchons da desployer leurs marchandises sous les
cloistres du couvent sans leur congé et licence. H L'avo-
cat général Perraton conclut qu'Us puissent le faire avec
la permission des prieur et couvent, mais sans scandale
ou dérision.

6 juin. M. du Chastellard va à Saint-Claude M.
Juge, en Mauriennc, etc, etc.

4 août. M. le P. Pt Milliet s'est excusé pour aller
au devant de Son Altesse. Ce jour il n'y eut pas d'au-
dience t'apres-dtncr.

5 août, feste de monsieur Sainct Dominique; 6, feste
de la Transfiguration de N. S. 7, feste de la restitution
des Etats de S. A. et joyeulx advenement en son pais.

9, 10, 11 septembre. (( MM. les P" Milliet et du
Chastellard sontà la suite de S. A.à RumiHy(l) et
ailleurs. )) 16. M. du Chastellard va en Bresse à la suite
de S. A.

Le 14 octobre Charles Veillet assiste à l'audience en
qualité de sénateur le 30 en qualité de vi-président.

Rentrée du 3 nooem6re 1579.

PRÉSENTS P. Pt Louis Milliet, Pt du Chastellard

43 ans sous un hangar, a été réédiïié en 1895, au moyen
d'une souscription publique, par les soins d'une commission
dont nous avons eu l'honneur d'être le président et sous la
direction technique de M. J -B" Cat, conducteur des ponta
et chaussées en retraite.

(1) Le duo de Savoie avait fait construire près de Rumilly
en 1569-1574 le fort do l'Annonciade et s'occupait de forti-
fier l'ancien château de la ville pour se protéger contre les
Suisse*.



(René Lyobard) vi-président, Charles Veillet; conseil-
lers de I~eseherenne,Ba)]and,Juge,Pobe),De)bcnne(l),
Rochette, Vallance, Empereur, du Passier, de la Couz,
Davise absent Ginod, evéque de Belley, dans la Val
d'Aoste pour le service de S. A. Avocat général,
Perraton procureur gênera), Etienne Cavet.

AVOCATS 79. Nouveaux Jehan d'Avrieux, Boniface
Boudrey, Pierre Vertier, Antoine de Lescherenne, Ro-
dulphe Longet, Pierre Riottard, Guill. Vernaz, Gabriel
Vignod.

13 novembre. Le sën. Empereur est envoyé en com-
mission autres commissions à MM. du Cbaste))ard,
de Rochette, etc. ]6 décembre. M. le s. de Lesche-
renne congédié pour aller aux obsèques du seigneur de
Villard.

')580.

12 janvier. Le sénat. de Candie (Pierre Juge) envoyé
à Rumilly, etc., etc. 22 mai, le Pt du Chastellard en-
voyé en Bresse pour les echanges entre S. A. et Mgr

(1) Alphonse De]b6ne, ami de Ronsard qui lui a dédié son
Ar~/)Of~~Hp.nétaîtnéàLyoiiversl538et avait étudie le
droit à Bourges, sous Cujas. Il reçut en commende l'abbaye
d'Hautecombe, à l'âge de 22 ans (L. P. du duc de Savoie,
du 2 janvier1560). Nommé sénateur au Sénat de Savoie en
1574, il fut appelé en 1588 à t'éveché d'A)by par le roi de
France, Henri III, et conserva cependant son siège de séna-
teur. Il mourut à Alby le 8 février 1608. Alphonse Delbène
était un lettré distingué il a composé de nombreux ouvrages
en prose et en vers, en latin et en français, dont on trouvera
l'indication détaillée dans l'77tS<ot'rst.fefa&6ftyed'<tK<(!-
co/)!&e, do notre collègue, M. Cl. Blanchard, grefSer en chef
de la cour d'appel do Chambéry.



le duc du Mayne )) (1), de même à la fin de juin,
avecleP.P.MilIiet.

21 juin. « Depuis les requêtes respondues ont esté

menés venir en la chambre de Conseil les seigneurs
Guill. des Portes, président de Dauphiné et Berliet pré-
sident des comptes de ce pais et le sr Rochette senateur
céans pour raison du procès d'entre la dame comtesse de
Tornon (veuve de Pierre Maillard) et les héritiers du S''

de Chivron Et apres a esté tenu l'audience publique en
laquelle ont assisté les seigneurs de Vingtemille et Janin
conseillers du Roy au parlement de Bourgogne. »

Rentrée du 3 novembre 1580.

AvocATs 82 (2). A'OKceaM.f Mas Jehan Albert et
Louis de Montdragon. Ce dernier a prêté le serment
d'avocat le 20 avril 1580 (Registre d'audience).

20 décembre. Le P. Pt Milliet siège encore en cette
qualité.

1581.

Du lundi 9 janvier
M

Messeigneurs le Premier Pré-
sident M)LL[ET, à present GRAND CHANCELLIER DE
SAVOYE, les présidents du Chastellard et Veillet, les
conseillers et sénateurs Lescheraine, Balland, Juge,
Pobel, Delbenne, Rochette, du Passier, et avocat et
proc. g*~ sont entrés et après les requestes respondues

(1) A~yeMe, que souvent on prononçait et on écrivait
Mayne même plus tard, au temps de Louis XIII.

(2) Les 6 avocats les plus anciens sont M" Louis des
Costes, Claude d'Orlyé, Ant. Ruffin, Geoffroy Bavouz (soit
Godefroy de ~aoo~ Ant. Charpenne, Ch.-Franç. Ruffin et
Jean-Ant. de Gaudinon M' Antoine Favre est le 78' de la
liste de cette année.



ont esté présentées les Lettres Patentes de S. A. obte-
nues par le dit s~ de Chastellard de premier président

au Sénat, par le sr Veillet de second president et par le

S'' Pobel (Reymond) de troisieme président, et les dits
ont esté installés dans leurs fonctions et M. le Grand
Chancellier s'étant retiré ont esté présentées d'autres
lettres patentes de senateur pour M' Claude Milliet (1),

avocat au senat esleu (abbé élu) d'Aulps, lesquelles ont
esté vérifiées et a été installé et a pris seance a l'au-
diance ».

19 janvier. M. ]e Grand Chancelierentre en la Cham-
bre du Conseil. Commissions diverses à plusieurs
sénateurs.

10 mai. « M. le S. Milliet est congédié pour aller
versM.d'Aix qu'avoit esté blessé. » Le 11 il est en-
voyé « à la Rochette vers le ~marquis de la Chambre a
cause de la querelle de mous. d'Aix )). 11 y avait eu
peut-être une rencontre entre les deux parents qui plai-
daient l'un contre l'autre depuis longtemps.

18 juin. Le P. Pi est parti pour aller en Bresse pour
les affaires de S. A.

17 septembre. « Après diner les trois présidents accom-
pagnés des généraux (avocat et procureur), des greniers
et des huissiers sont allés au devant de S. A. avec les
robes rouges.

(1) Fils de Claude et frère du Premier Président Louis
Milliet docteur ès droits de l'Université de Padoue (15 avril
1570), prieur de Conzié au diocèse do Belley, a.bbé élu
d'AuIplhJ.aL6'tCG~o~tcdoBessonetM.Dnrjtierdonncnt
à ses patentes la date du 15 décembre 1S81. On voit qu'elles
étaient plus anciennes.



Rentrée du 3 novembre 1581.

AVOCATS, 87 (1). JVoHceaMiE Mes Julien Perrod,
Claude Vibert, Jacques Blonnay, François de la Fles-
chere, Jacques Vincent dit de la Croix, Jehan-François
d'Ilumbert, Jehan-Philibert Chivallard.

1582.
S" registre. 11 janvier. Le Pt Pobel en Genevois et

en Bresse.– 22 février. M. Juge en Bugey 30
avril. « M. Davise congédié pour aller aux obsèques de
madame sa mère ».

19 juin Reception de M. le sénateur Me Bernard
Colombat. 3 juillet, il va en Piémont etc., etc.

RÉFORME DU CALENDRIER.

« Du vendredy xve d'octobre (1582) au lieu du v',
suivant la réforme soit du calendrier que de l'ediot de
Son Altesse. »

Rentrée du 3 Mocem~a ~MS.

AvocATS, 89. Nouveaux Me Jehan Cornu, Jehan
Longet, Pierre Ogier, Jehan Puthod, Jehan-Marin de
Mailland, Christophe de Bellegarde.

8 novembre. « La grand messe a esté célébrée pour
les trespassés a la manière accoustumée en la chapelle
de Nosseigneurs.»

16 décembre, « M. l'esleu d'Aulps (Claude Milliet
abbé d'Au]ps) de retour de la Cour de S. A. » reçoit de
nombreuses missions du duc de Savoie.

18 décembre. Le P. Pt va en Tarentaise pour S. A.

(1) Un avocat fort occupé, Aymé tte .Fatrt'cœ, ou de la
Faverge, le 51' au tableau de 1580, n'est plus sur ceux des
années suivantes.



1583.

18 janvier, iesén. Juge envoyé à Abondance.
29 janvier, première séance du s' de Jacob comme

chevalier du Sénat (1).
16 février le sén. Colombat envoyé à Genève pour

les affaires de S. A. (ou à Yenne).
27 mars. Départ du s' de Jacob, chevalier du Sénat,

pour le Piémont. 12 mai. Retour de commission de
MM. de la Couz, Davise et Colombat.

13 juin. M. le Pt Veillet congédié pour aller en sa
maison en Bresse 14, retour de Cl. Milliet de la Cour.
24. Retour de la Cour du chevalier du Senat (le s~ de
Jacob). 30 septembre. Décès de mons. l'avocat gé-
néra) Jehan Perraton.

« Du lundi 3 octobre, sont entrés extraordinairement
pour la vocation et election d'un advocat general, MM.
les presidents Veillet, et Pobel, le s' de Jacob, chevalier,
Empereur, de Passier, Davise, Milliet et Collombat,
senateurs, et M. le procureur general (Etienne Cavet). ))

Le résultat de l'election n'est pas donné mais, dans le
tableau des avocats du 3 novembre suivant, le nom de
Me Antoine Ruffin est rayé avec cette indication il est
a present a~cocs< general.

Rentrée du 3 novembre 1583.
AVOCATS 86. Divers changements sont indiqués dans

le tableau de 1583-1584
Me Jehan Grassus (Crassus), omcial du doyenné de

Savoye, est rayé comme mor~ A. RuSin est avocat
général François Crassus est sénateur J.-Antoine
Bay, procureur général. Pierre Abondance, Bernard

(1) Il avait été nommé par patentes du 6 décembre 1582.



de Roche, George Jorcin, Jean-Claude Balland, Jean
Cornu, sont morts; J.-Philippe Chivallard est moine.

A'OMCMtu' Mes George du Sauvaige (ou de Salvaje),
Jehan Bally, Claude Gutcbard (1), Estienne Berliet,
Charles Salteur et Jehan Girard.

3 décembre, « première entrée de l'advocat gal Ruffin
après le décès de M. l'av. gen. Perraton ».

1584.

13 janvier. M. le sén. (Claude) Milliet est allé en
Suisse ambassadeur de S. A. de retour Je 12 février.

21. MM. Davise et avocat gén. congédiés pour la
saisie de l'abbaye de Tamié (mise sous la main ducale
après la mort de l'abbé).

1 mars. Le s*' de Jacob part pour Turin.
31 mars. c Décès de M. senateur esleu d'Au]ps

Claude Milliet a 2 heures apres midi » (2).
16 avril. Le sén. de Candie (P. Juge) envoyé en

Bresse. 27, M. Davise excusé pour le décès de son
beau-pèreà Yenne.

2 mai, le sén. Colombat envoyéA Yenne n en infor-
mation ».-25, réception du sénateur François Crassus.

12 juin 1584. « Nosseigneurs ne sont entrés du dit
jour a cause de la grande influance et impétuosité de la

(1) Sieur d'Arandas et de Tenay, en Bugey, ami du P'
Favre et de St François de Sales auteur de Funérailleset
diverses manières d'enseeeh'rdes anciens, d'une traduction
de Tite-Live; mourut à Turin le 8 mai 1607. (GmLLET, I, 96.)

(2) Il fut remplacé au Sénat par François Crassus, de
Saint-Rambert en'Bugey, docteur.ès drpits, en vertu dû pa-
tentes du 1" mai 1584. (Voir Mémoires de S. S. H. et A.,
t. XXXII, p. 110.)



rivière de Leysse qui a esté en ceste ville et aux environs
par 1 espace de xxfv heures et plus, o

14. M. le P. P. excusé pour estrealléaLongefan (1)

vers le comte de Montréal; 15. MM. de Candie,
Davise et avocat gén. excusés pour le fait de la rivière
de Leisse.

21 juin. Le sén. Colombat congédié pour aller à Tor-
non en Dauphiné (2) de retour le 28.

25. Le P. P. du Chastellard est alléà Nantua pour
la réduction du prieuré (de Bénédictins) ès mains de
S. A. et l'av. gén. avec lui.

15 juillet. Réception du seigneur de la Roche (Jean-
Claude) en qualité de sénateur. 18. « Mgr. (le due
de Savoie) est arrivé en ceste ville sur les cinq heures

apres midi, et luy sont allé au devant Nosseigneurs pour
lui faire la reverence, à cheval. ))

20. Le P. P. est allé en Bresse à la suite de S. A.

de retour le 30. -21, le Pt Pobel est allé a Rumilly.
15 août. « Le dit jour feste de Nostre Dame a esté

fete la procession generalle en laquelle a esté Son Altesse
et les chevaliers de l'Ordre; a esté celebrée la grand
messe solempnelle en 1 eglise S. Dominique, et des là
la dite procession retournée a la Sainte Chapelle du
chasteau, où Messeigneurs du Sénat ont esté avec leurs
robbes rouges et en laurordreaccoustumé.t

D

25 août. « Nos S.S. ne sont entrés au matiu parce
qu'ils ont assisté en robes rouges aux obsèques et fune-

(1) Chàteau dans la commune de la Biolle, à environ
6 kil. N. d'Aix-les-Bains.

(2) Sur la rive droite du Rhône, dans le département ac-
tuel de l'Ardèche.



railles faites en l'eglise St François (Cordeliers) avec
grande solennité et chapeUe ardente pour feu m" Fran-
çois de Vallois duc d'Alançon (1) de tres heureuse me-
moire que Dieu absoille, et le jour auparavant 24 furentt
fetes avec les mesmes ceremonies et dites vespres, y
estant a toutes les deux fois Son Altesse et MM. les
chevalliers de l'Ordre et MM. du Senat avec les robes
rouges. H

26 août. « Trespas de Me Estienne Cavet, procureur
général céans. H Il exerçait cette fonction depuis l'insti-
tution du Sénat, août 1559.

1 septembre. « Audience du matin tenue, malgré féries
par commandement de S. A. qui y assiste avec a le
prince de Genovoys (2), M. Amed de Savoye (3) M.
Milliet, grand chancelier, et tout le Sénat.- 4. Par com-
mandement très exprès de S. A. à M. du Chastellard
P. P. et suivant les lettres missives de Son Altesse etant
en cette ville le Sénat est entré pour la décision et vuy-
dange du procès pendant entre messire Prosper de Ge-
nève de Genève s'de Lullin, chevalier de l'Ordre contre
le s' Crassus, sénateur, et son frère laquelle entrée a
esté faite eu obéissant au commandement et volonté de
S. A., sans préjudice des féries et sans le tirer à consé-
quence. ')

Rentrée dunocem~re 1584.

Le Sénat se compose de René Lyobard du Chastellard
premier président, Veillet et R. Pobel, présidents', Gas-

(1) Le plus jeune fils de Henri H et de Catherine de Mëdi-
cis, mort à Château-Thierry le 10 juin précédent.

(2) Probablement le ddc de Nemours, Jacques de Savoie.
(3) Frère naturel do Charles Emmanuel le'.



pard de Lescheraine, Pierre Juge de Candie, Empereur,
du Passier, Davise, Collombat, Crassus, et La Roche,
présents; Ruffin, avocat général, Bay procureur général
installé ce même jour.r.

Absents de la Couz, Alphonse Delbène, Guillaume
Balland, sénateurs, et le sr de Jacob, chevalier.

GREFFIERS M~ Guillaume Bachet et Amé Poncet,
secrétaires ordinaires Charles de Motz, grenier Jean-
Franç. Ballin, Jean-Louis Pellin, Claude Colliet, Jehan
du Foug et Henry du Martherey, clercs jurés au Senat

mes Jacques Banquet, Rolet Pelaz, Jean Ant. Bergue,
Claude Chambon et Louis Hamard huissiers.

MAGISTRATS
ET OFFICIERS

Mes Jehan Regnaud juge maje de Savoiye.
Jehan Brachet juge d'appeaux de Bresse.
Antoine Faure juge majc de Bresse.
Claude Gaspard de Mallians juge maje de Bugey.
Jean d'Humbert juge maje de Maurienne.
Michel Thiery de Tarentaise.
Jehan Suchet de Chablais.
Jehan Albert de Gex.
Jehan du Chemin avocat fiscal de Bresse.
Bernard Dacquia proc. fiscal au bailliage de Savoie.
Pierre Tamisier – au bai)], de Bresse.
Jehan Amé Baudry de Maurienne.
Pierre Mercier – de Tarentaise.
François du Foug – de Chablais.
François Milliet – de Gex.
Me (blanc) official du décanat de Savoie.



M~'LoysdcsCostes
Claude d'Orlyé
Jehan Geoflrey Bavod
Antoine Charpène
Ch. Fran. Ruffin
Claude Fornier
Jehan de Gaudinon
Jacques do la Chenal
JehanGrcppat
DenysdetoRyot(Loriol)
Benoit Cavet
François Faure
Guill. d'Oncieu
Jehan Claude de la CIcy
Claude Davise
Thomas du Crozet(/Hoy'<).
Gaspard Bolliet
Pierre Charmaz
Jehan Buynand
Bernard Combet
Pierre de Chambon
Jacques Riondet (mort).
Abraham Challanda
Cla-udo dti Crost
Emery do Monifateon
Jehan Bacholet dit de Gimilli
Jchan Loisin
Claude Guytard
Henry Jordain
Guill. Burdin
Jehan Denis d'Asnières
Philibert Duplastre
Franç. Sourd-Empereur
Claude Nycolle

AVOCATS, 89.

J. Jacques Gondey
Guido Guilliet
Gabriel Damodry
Claude Amodry (sic)
Claude Pittiard
André Chavasse
Jehan Rcgnauld
Jacques deLa]îéej'tor~.
Pierre Bernard
Ennemond Teste
Thomas de la Justane
François Fey
Jerosme de Voige
Claude Franç. Poncier
Angellin de Capris
Hugues Viollon de Nouvel-

les.
Jehan Geoffrey Ginod
Pierre Favier
Jehan Crassus
Claude Flandrm
Franç. Fitigneu
Claude Fornier
Gabriel Lybod
Jehan d'Avrieulx
Boniface Uaudrey
Pierre Vectier
Ant. de Lescheraino
Rodulphe Longet
Pierre Riottard
Guill. Vernat
Ant-FaureC~eB~M~ema/e

de Bresse).
Gabriel Vignod



Jehan Albert (juge ma/e~e
Gex.).)

LoysdeMontdragon
Julian Porrod
Claude Vibcrt
Jacques Blonnay
Franc.delaFleschère
Jacques Vincent de la Croix
Jch~n Franç. d Humbert
Jehan Longet
Pierre Ogier
Jehan Puthod
Jehan Marin de Mallians
Christophe de Bellegarde
Claude Vernoy

M'' François Trolliet, procureur des pauvres.
Claude Combet
Philibert Mareschal
Guill. du Robin
François Juge
Claude Allamand
Jehan Tremulle
Jacques Lespine
Pierre Planche
JehanMnffat
Jehan Durand
Claude Cattini
Jehan Jacques
Jerosme Balli
Nycolas Trolliouz
Janus Pensabin

2 décembre. Le P. Pt congédie en Bresse 3, le pr.
Veillet, H du cousté d'Aix, pour les exprès affaires de
S. A.»

George du Sauvaige
Jehan Balli
Claude Guichard
Estienne Berliet
Loys de Coysia
Charles Salteur
Jehan Girard
Claude Serje ?i
Boniface Davise
George Monod
Loys Bonier
Pierre Qnimier
Michel doMontdragon.
Les six derniers sont nou-

CP<tMa'.

PROCUREURS,37.

François Vertier
Bernardin Davidis
Ant. Bonaud
Claude Ribet
Martin Bruysot
Pierre Montgella
Jehan Chabert
Jehan Albert
Pierre Martinet
Jehan Triquet
Claude Pernat
Ant.Cayn
JohandeLaHee
Claude Delasle
François Grilliet.



1585.

6 janvier. Décès de Guill. Balland, sénateur. 9, Re-
tour de Bresse du P. P. du Chastellard il est excusé
de l'audience pour son indisposition mardi 22, décès
du premier president René de Lyobard, seigneur du
Chastellard, <! a l'heure de six attendant sept du ma-
tin a. 18 mars. Les Prés. Veillet et Pobel vont à Mont-
mélian pour le service de S. A. Différentes commissions
à divers, « du côté d'Aix, en Bresse, etc. 29 avril, le
sën. du Passier congédié pour les affaires de S. A à

cause de la commutation du sel en Maurienne. Dé-
cès de M" Guill. Bachet, secrétaire ordinaire au Sénat.

9 juin. Les sén. Davise et Crassus sont envoyés en
Genevois.

24 juillet 1585. « Les seigneurs président Pobel et
senateur de Lescheraine ont esté délégués par le Senat

pour s'achemineren Piedmont pour congratuler, féliciter
et baiser les mains de Leurs Altesses, pour 1 heureux
succès de leur mariaige (1), retour de S. A. d'Espaigne,
nouvelle et jouyeuse advenue de Madame (dona Cata-
lina d'Autriche) au dit Piedmont et estats de Son Al-
tesse. ))

28, le sénateur Colombat « s'en va du cousté de
Dautphiné )).

10 août, retour des magistrats détégués en Piemont.

RÉCEPTION DES SEtûN. PREMIER ET SECOND PRÉSIDENTS.

Lundi 26 août. « Après l'issue des requestes Mon-
sieur M' Charles Veillet a esté receu en l'estat et office
de Premier President ceans et garde des sceaux. Et a

(1) Ce mariage avait eu lieu le 11 mars à Sarragosse, en
prûscMca de Philippe Il.



ces fins ont esté commis MM. les sénateurs Delesche-
raine et de Candie pour l'installer au dit estat. o

Me Rémond Pobel est ensuite reçu et installé en
l'office de second president.

Tien~ree du 4 novembre ~5~.
Réception de Me Louis des Costes en qualité de sena-

teur (avocat inscrit déjà au tableau de 1500).
AVOCATS 100. Changements survenus en 1585-1586

M"! Claude d'Orlier devient juge-maje de Chablais
VeAaK-Geq~e.y de .Baco (ou Bacod et /?aco~), avocat
général Ant. Charpenne, sénateur (1) Benoit
Cacel, sénateur; Guillaume d'Oncieu, sénateur;
Jehan d'~lt'eM.]uge maje de Tarentaise ~n<. de
Lescheraine, juge maje de Gex – ,/e<M-;Ma't~ de
Afot//aM, juge maje de Bugey. Mes Claude Davise,
Abraham Chalfanda, Henry Jordain, Guill. Burdin,
François Sourd-Empereur, Claude Pittiard, André
Chavasse, Hugues Viollon de Nouvelles, Jehan Cras-
sus, Pierre Ryottard, Gabriel Vignod, Julian Perrod,
Jehan Longet, Michel de Moutdragon, Claude Combet
et Amé de Buttet sont dëcédés (set~.

Jean Geoffrey Ginod est nommé évoque d'Aoste
Christophe de Bellegarde, référendaire, et Louis Bonier,
avocat patrimonial.

La mort fait de plus grands ravages encore parmi les

(1)Bavo et Charpenne étaient l'un et l'autre parmi les
meilleurs avocate de Chambéry, et tous les doux devinrent
présidents. Bavo est l'auteur d'un traité pratique des délits,
T/K-'ortftt criminalis ad praxim forensem accomodata, en
deux volumes; C/tar/~c~~e a publié Sommaire recueil des
arr; du Sénat de Saooie, serra/t~ <~ r~!e/))e;t<, etc., 1615.



procureurs puis qu'il en meurt 16 sur 41, savoir Les-
pine, Planche, Muffat, Durand, Cattini, Bally,Trolliouz,
Davidis, Bruyset, Albert, Moret, André, Perrot, Cayn,
Dolin et Dardelli.

Les avocats noMc~NM.e sont M" Jehan Gay, Etienne
du Chesney, Pierre Rambaud, Charles de Bienvenu,
Amé de Buttct, Jean-George Crespin, André de Mornier,
Jean-François de Buttet, Claude Dolin.

26 novembre. Le sén. du Passier envoyé en Bresse;
30, le P. pt Veillet y va aussi pour les affaires de S. A.,
et revient le 16 décembre 11 décembre, installation
du sén, Charles de Rochette en qualité de vi-president.

1586.

8 janvier. Le Président Pobel est allé en commission
en Dauphiné de retour le 18 31, MM. les presi-
dents Veillet et Pobcl sont allés « du cousté de MontmeH-
lan pour le service de S. A. ». 5 février, ils vont
« au chasteau de MyoUans pour te service de S. A. ))

20, le s. de Lescheraine congédié pour aller en Ta-
rentaise du Passier, en Maurienne; Davise, en Bresse;
Colombat, aux Echelles etc., etc.

15 mars. « Depart du sr président de RocheUe a An-
nessi » de retour le 27.

4 avril. NAISSANCE DE MONSEIGNEUR LE PRINCE DE
P;ÉMOXT (1) AU LIEU DE TuRtN « Le 4 avril jour de
vendredy sainct, environ les huict heures du matin (2)

(1) Il s'agit du fils ainé de Charles-EmmanuelI", le prince
Philippe-Emmanuel, qui mourut en Espagne à l'âge de dix-
neuf ans.

(2) Il fallait que les relais de poste fussent pourvus de
bons chevaux pour que le héraut chargé de porter en Savoio



les nouvelles sont venues de la naissance de Mgr le
prince de Piémont, et après la passion a esté faicte la
procession generale, portant corpus a"p~on messeigneurs
du Sénat ont assisté avec les robbes escarlattines, et le
feu de joye sur le tard. »

15. <f Sont despartys les president Veillet et son.
de Lcscheraine pour aller en Piedmont en court de Son
Alteze pour feliciter et baiser les mains de tours altezes
de la naissance de Mgr le prince » de retour le 24
mai.

19. Réception de M. Benoit Cavet en qualité de con-
seiller et sénateur.

4 juin, le P. Veillet congédié pour Myollans. 17, le
sén. Crassus et l'avocat-générat Antoine Ruffin congé-
diés en Bresse de retour le 24.

16 judict. « Trespas de monsieur Me Anthoine Ruf-
fin, advocat general céans, » 12 août, le s' president
Pobel va « aux nouvelles prisons ».

15, le sieur sénateur Colombat est décédé ce matin.
19 septembre. Réception de M. Jehan d'Albert de

Beausejour, juge maje de Gex, en qualité de sénateur;
de M* Claude d'Orlier, avocat, en qualité de juge

maje de Chablais, et de Me Antoine de Lescheraine en
qualité de juge maje de Gex.

Rentrée du mardi 4 novembre ~5~6.

Tous les présidents et sénateurs sont présents. Récep-
tion de M" Geoffrey (ou Gode/yo~) de Bavoz en qualité
d'avocat générât.

Parmi les magistrats des sièges inférieurs, Michel

et en Franco l'heureuse nouvelle put arriver en 15 à 20
heuresàliambéry par les mauvaises routes de l'époque.



Thiery, juge maje de Tarentaise, est indiqué comme
décédé.

AVOCATS 95. Dans ce nombre sont compris plusieurs
avocats indiqués déjà comme décédés dans le tableau de
novembre 1585. Plusieurs sont dits « mor<s de ta
contagion )). Nouveaux Claude de Riddes, Claude
Michard, Pierre de Bienvenu et Claude de Rovenoz.

1587.

16 février. Départ de M M. de Roehette et de Candie
(P. Juge) en Genevois et enFaucigny pour les exprès
affaires de S. A. Le 19, on leur adjoint l'avocat gé-
néral, et le P. P. se rend en Bresse pour le duc de
Savoie il n'en revient que le 25 avril.

24 mai. « Naissance de Mgr Vittor Amedeo notre
second prince a Turin. » Le lendemain, procession
générale et feu de joie à Chambéry.

2juin. Le P. P. retourne en Bresse le 9, le P. Pobel
et. le sén. Cavet vont au fort de Miolans 17, le P. de
Rochette va en Piémont.

25 juin. Réception de noble Guillaume d'Oncieu s'de
Cognac et de Dovres en qualité de sénateur (1).

17 juillet. 'MM. le sénateur Cavet et le procureur
général se sont retirés (de l'audience) pour quelque soup-
çon de la contagion sur leurs domestiques hors ville ')

18, « par arrest de ce jour les audiences publiques et
parquet, pour quelque temps, ont été soursoyées à cause
de la contagion )).

(1) Marié à Françoise Guillet de Monthouz. Il devint
président et publia divers ouvrages les uns en latin, les
autres en français, parmi lesquels un poème sur la rf~/d~'o~
du fort de CAar~o/t/tt'ë/'es en 1598 au due de Sacoie.
(Voir GRtLLET, 11, p. 98-99.)



22, « décès de frère Nycolas Albert, secrétaire du
couvent de Saint-Dominique, de mort subite et suspect
de contagion. Le Sénat siège en conséquence dans la
salie des nouvelles prisons)).

31 juillet.«Le Sénat surseoitàsiégerpendanthuitaine
à cause de la contagion qui pullule et règne tant dans la

'présente ville, faulx bourgs dicelles qu'aultres lieux
proches et circomvoisins. ))

8 août. Lecture de lettres ducales ordonnant au Sénat
de vaquer non aux procès, mais au fait de la santé, et
donnant féries jusqu'au premier jour d'entrée après
Toussaint. La chambre criminelle siège cependant
« au lieu de Corinthe )) (l)Ies 28 soût, 9, 12, 18. 23, 26
et 30 septembre.

Le 13 octobre. « Le Sénat se réunit a Notre-Dame
de Myans pour résoudre tant sur le fait de la santé que
de la justice.

16 novembre. « La contagion n'étant pas encore du
tout (totalement) assoupie )) le Sénat arrête de se diviser
en deux chambres l'une siégeant à Saint-Pierre-
d'Albigny, l'autre à Chambéry, « pour remettre sus et
continuer l'administration de la justice.

4 décembre, le P. de Rocbette excusé de l'audience
pour quelque soupçon de maladie de son granger de
Cognin.

1588.

8 janvier, rentrée régulière du Sénat. Les sénateurs
et fonctionnaires absents le 1G novembrepréeédentprêtent
le serment annuel ;– « et M' Anthoine Faure cy-devant
juge maje de Bresse a esté receu au nombre des con-

(1) A environ deux kilomètres S.-O de Chambéry.



seillers et sénateurs audit Sénat, et a preste le serment
accousturné)).

AvoCATS, 94. A'bM[!MM.c:J.-B"Chevat!eret?Jacques
d'Avrieulx, Claude-Franç. Vichard, Claude de la Che-
nal, Philibert Reydellet, Claude Regis, Pierre Guyrod,
Claude Tardi.

12 janvier. Une seconde chambre ayant été instituée

au Sénat, on procède à la composition de chacune

A LA pREMŒKE, MM. le P. P. Ve)Uet, de Candie, du
Passier, Crassus, Cavet et de Cognac (d'Oncieu) A LA

SECONDE, MM. le P. Pobel. Lescheraine, Hmpereur,
Davise, La Roche, de Beauséjour et Faure (Favre).

Tous les sénateurs n'y sont pas compris, et bientôt

ceux indiqués ci-dessus doivent aller d'une chambre à

t'autre.à raison de leur petit nombre. Le tableau de

cette composition des deux chambres, dressé désormais
deuxfoisparan,s'appetait('ta<a&<e«et)(~fore~M
Cérémonial,f'av).

16. Le sénateur Favre congédié pour se rendre en
Bresse il est de retour trois semaines après.

16 février. Le P. de Rochette en commission pour le
fait de la santé 27 mars, ]a sén. Favre excusé de
l'audience pour quelque soupçon (de contagion); 26

avril, M. Crassus envoyé du coté de Lyon.
Mcme jour. Réception de M. Charpenne en qualité

de sénateur. (Ancien avocat très occupé.)

1er mai. Le P. de Rochette envoyé du côté de Rumilly

pour le fait de la santé 11 mai, le sén. Davise va le
rejoindre le sén. de La Roche envoyé en Piémont.
30 mai. MM. de Rochette et Davise de nouveau en
commission pour la santé encore le 28 juin.

Juillet, le P. Pt va en Tarentaise pour S. A. Le Proc.



général et divers sénateurs continuent à aller à Thonon,
etc., pour le fait de la santé.

Rentrée du3 nooembre 1588.

Antoine Favre y assiste.
AvoeATS, 94. Dans ce nombre on trouve quelques

avocats qui ont été indiqués comme morts aux tableaux
des 4 novembre 1585 et 1586. Le tableau de novembre
1588 n'est que la reproduction de celui qui avait été
dressé le 8 janvier précédent, avec, cependant, 2 jeunes

avocats de plus François Catlini et Jacques Palluat,
placés avant Claude Tardi.

La composition des deux chambres est établie jus-
qu'après Pâques. Lai' a 10 membres, y compris le
premier président et le chevalier, M. de Jacob; la seconde
compte neuf membres. Dans la première est M. d'Hau-
tecombe, c'est-à-dire Alphonse Delbène dans la seconde

se trouve Messire Ginod, évoque de Belley, et M. de la
Couz, abbé d'Ambronay.

17 novembre, le P. P., un sénateur et l'av. général
vont en Tarentaise pour S. A. le P. P. ne revient que
le 1<" février 1589. M. de Rochette continueà voyager

<( pour le faict de la santé ».

1589.

24 février. Le s. Favre est envoyé en Bresse par
commission il est de retour le 5 mars – le s. Crassus

va en Chablais.
6 mars. M

Son Altesse (le due de Savoie) est arrivée

par les postes. Le Sénat est allé au devant en corps
jusqu'à la Croix rotte (cassée, rompue). »

10 avril, le s. d'Albert de Beauséjour est allé du côté
d'Allemagne pour le service de S. A. 16, le sén.



de Cognac (Gui)t. d'Oncieu) va du côté de Belley le
17, le P. de Rochette s'en est allé à la suite de S. A. du
côté de Genève le 23, le s. Davise part comme auditeur
de camp le 24 le s. de Candie va en Maurienne pour
les étapes du passage des Espagnols le 25, l'avocat
générât va en Tarentaise et le P. Pobc) à Rumilly vers
S. A. Le 30 avril, Ant. Favre est congédié du côté de
Maurienne.

Le 11 mai, le s. de Passier et l'avocat gén. sont allés
du côté de La Rochette par commandement de S. A.
18, A. Favre se rend en Bresse par ordre du duc

21, le s. de Candie est retourné en Maurienne pour le

passage des gendarmeries.
3 juin, le s. de la Roche va du côté de Nantua par

l'ordre du due; le 8, le s. de Candie se rend en Tarentaise
pour bailler ordre à ]a munition des Suisses; le 17
l'avocat gén. va à Conflans par ordre le 30, le s. Cavet
est allé à la conduite des Suisses jusqu à Lyon (1). Le
1" juillet le sén. de Beauséjour fait de même. Juillet,
nouvelles commissions ducales aux présidents, Vcillet

et Pobel età MM. Davise, de Candie et de Beauséjour
ils reviennent vers le commencement d'août.

Rentrée du 3 novembre 1589.

Le P. P', le P. de Rochette et Antoine Favre n'y
assistent pas.

AVOCATS, 91, parmi lesquels cinq sont indiqués

(1) Tous ces mouvements de troupes se rapportent aux
entreprises du duc de Savoie contre Genève en 1589. (Voir
RtCOTTf, ;oc.M<IU,p92-103; alapage101,anliou de
Gr<~ lieu où le duc traversa le Rhône, lire Grésin) com-
mune actuelle de Leaz, dans le départementde l'Ain.)



comme morts. A~uceau.); Mes Jeban Faure, Fran-
çois Faure et François Genand.

8 novembre. Le s. Crassus et l'avocat général de
Bavo vont à Montmélian pour le service de S. A. 9,
le sén. Favre est de retour.

14. Réception de M'Prosperde Veige ou Veigie,
sieur de Lespigny, des maitres des comptes, en l'office
de sénateur.

24 novembre. A. Favre congédié du côté de Bresse
revient le 28 mission au Pt Pobel et à divers sénateurs.

14 décfmbre. (f Réception de Rev°"i Louis (ou jM~es)

Philibert de Morette, abbé de Saint-Sever, cap de
Gascogne (~<c), en qualité de sënateurà ChamMry (1).

1590.

1" mars. Les missions ducales données aux séna-
teurs, recommencent. Charpenne est envoyé à Annecy,
Crassus et l'avocat général,du côté d'Aix, etc. 30 mars,
le sén. Favre estaUé à Annecy pour le service de S. A.

le 10 mai, il est envoyé au Bourget de retour le 19.
23 mai. c Messieurs sont sortis à huit heures du

matin pour aller au sermon et à la procession faite par
la ville. 30 juin.((Le sieur Favre est en cour.n

9 juillet. Le P. P. est parti pour Saint-Maurice en
Valais pour le service de S. A. 26 septembre, le sén.
Favre revient de la Cour.

Rentrée du 3 novembre 1590.
Le Pt de Rochette est absent il revient le 16. Pierre

Juge, sieur de Candie, absent aussi, est de retour le 23.

(1) H remplaça AtphonseDeIMne, nommcêveqaed'Atby,
qui, le 30 décembre 1589, obtint do conserver sa dignité
de sénateur concurremment avec Mofette.



AVOCATS, 91, moins quatre indiqués comme « morts H.
Nouveaux M''s Pierre de Loriol, Charles d'Orlyé,
Aymé Mestrallet, Jehan Cochet.

1591.

18 janvier. « Le sieur Cavet congédié pour aller
trouver S. E[xcellence] (l),Acnessy )).30,tes''Favre
congédié pour aller en Bugey;rcvientletl février et le
sieur de Candie est envoyé à S. A., ainsi que M. Char-
pennelel3.

13 mars. «Nouvelles de la naissance de la seconde
fille de Monseigneur))(l'infantelsabelle).

1" avril. Retour du r'deRochette; 33,lesienrFavre
congédie vers S. A. de retour le 26. ~9 juin, les
sieurs Crassus et procureur général congédiés au service
de S. A. de retour le 29. -Juin, ju)Het, quelques pré-
sidents et sénateurs vont aux rénnions du Conseil
d'Etat de Savoie.

13 juillet. « Nos seigneurs, présidents et sénateurs

sont sortis après les requestes respondues pour assister
àla procession generale, avec leurs robes d'escarlatte

pour la très heureuse arrivée de S. A. à Marseille ».
(Expédition de Charles-Emmanuel )"' en Provence.)

JnHlet. Le sén.Delbene, devenu évequed'Alby en
Languedoc,un procès devant le Sénat.

Le 3 août 1591, « les sieurs président Pobel et Faure
sont estés congédiés pour aller en Provenceà S. A. »

Rentrée du 4 novembre ~59~.

Les présidents de Rochette et Pobel sont absents ainsi

que les sénateurs Davise, Dfibene, de la Couz et Favre.

(1) Le gouverneurde Savoie.



AvocATS, 89, dont quelques-uns déjà indiqués aupa-
ravant comme décédas. A~OKoeaM. Me' Alexandre
Vernaz et François-Gaspard Canal.

21 novembre. Retour de l'abbé d'Ambournay(M. de
la Couz); 2 décembre, retour du s. de Cugnac (d'Oncieu),

retour du président de Rochette et des sén. d'Alby
(Delbéne), de la Roche et de Lespigny.

1592.

Janvier. Plusieurs voyages de l'avocat généra) à

Seyssel pour le service de S. A.
14 avril. Mes seign. ont assisté à la procession géné-

rale qui a été faite pour l'heureuse arrivée de S. A. à

Nice (1).
17 mai. Retour des seigneurs président Pobel et séna-

teur Faure (de Provence)(2).
16 juin, retour du sén. de Candie (Pierre Juge), de

Piémont; 19, du sén. Faure, de Bresse.
1" juillet. M. Veillet, premier président, est décédé

environ six heures du matin.
18 juillet, retour du président de Rochette.
7 septembre, décès du sénateur Albert ou d'Albert

de Beanséjour.

(1 ) Aptes son assez malheureuse expédition de Provence,
Charles-Emmanuel I" était allô à Nice rejoindro la duchesse;
il y arriva le 6 avril.

(2) Il s'agit ici du retour à ~aK~t'enee, car deux lettres
d'Antoine Favre, dont une a été publiée par M. Ch Le Fort,
établissent qu'il était à Chambéry déjà le 3 et le 29 avril
1592.Le 29 mai, le duc do Savoie perdit son fidèle servi-
teur, André Provana, comte de Leyni. (!ticoT"n, loc. e<<
p 151.)



14 octobre.< Décès du s'- sénateur Empereur (Fran-
çois) environ l'heure de cinq apres midy et sepulturé le
lendemain a mesme heure en l'esglise Sainte-Marie-
Egyptiaque hors la presente ville )). Ce sénateur était
aussi prévôt du chapitre de Saint Pierre de Genève, soit
d'Annecy.

Rentrée du 3 novembre 1592.

La première présidence est vacante. Antoine Favre
est qualifié de baron de Peroges (1).

AvocATS, 89, parmi lesquels Loys de Montdragonest
indiqué comm3 décédé. Nouveaux Marc-Antoine
Chevallard, Luc Juvanon et Jehan Julliard.

5 novembre, le sénateur Crassus sort de l'audience
pour aller assister « à question et torture )).

24 novembre 1592. Sur la requête de Me Salteur,
avocat, François de Salles (sic) prête serment devant le
Sénat à l'audience de l'apres-disner à laquelle assis-
taient « messieurs les présidents (sic) Pobel, sénateurs
de Candie, de Passier, Davise, Crassus, Cognac, Faure
et Charpenne ». En marge de cette mention, on lit
« Extraordinaire pour hon. Franç. Bernard contre la
Jehanne MereL Le sieur de Passier, congédié pour
aller à Saint-Pierre d'Albigny », et pas un mot de la
prétendue « très belle harangue des louanges de la juris-
prudence n qui, suivant Ch. Auguste de Sales, aurait été
prononcée par le jeune avocat devant le Sénat en remer-
ciement de son admission a la formalité du serment
professionnel. Il n'y a d'ailleurs aucune mention de ce

(1) Petit fief en Bresse.



genre dans les registres d'entrées et les procès-verbaux
de la prestation de serment n'y fait aucune allusion (1).

1593.

2 janvier, séance pour procéder à l'entérinement de la
commission adressée au président de Rochette et aux
sénateurs Crassus et Favre, ainsi qu'à l'avocat général
Bavoz, « pour procéder contre ceux qui ont arranconné
(rançonne) et composé le peuple durant ses guerres ».

Commissions diverses.
5 mars. Réception du s'' Jelian Denis d'Asnières en

l'état de sénateur.
18 mars. Réception de spectible Jehan d'Humbort,

juge maje de Maurienne en qualité de sénateur; 20, le
président de Roobette va en Bresse M. du Passier, en
Genevois, pour le service de S. A.

.ReK~e c~K 3 novembre ~595.

Charles de Pochette est le seul président qui y assiste
les sénateurs ecclésiastiques n'y sont pas non plus.

Réception du s' Jehan Roget, juge maje de Faucigny

en qualité de sénateur.
AVOCATS, 86. A~MOMM.); M" François de Salles,

Pierre Thiery, Cordon, Claude-Henry More, Fran-
çois deTardy.

29, le sieur (éveque) de Belley, rentre et prête le
serment accoutumé 1* décembre, le sieur (abbé)
d'Ambournay, de même; – 3, le sr d'Hautecombe
de même.

(1) Voir notre livre Saint F;'<tKj oM de Sales, (/oc<(!< m
droit, avocat, p. 23-27.



1594.

25 mai, réception de M. Georges de Saulvage en
qualité de sénateur. Juin, procès « de la dame com-
tesse d'Entremonts, admiralle de France contre )a
Jehanne Ripperto.

« Le dimanche 25 septembre 1594, le seigneur séna-
teur de Candie (Pierre Juge) est décédé a l'heure de

midy. ))

14 octobre.« Réception du s' de Lambert (1) en l'estat
et dignité de chevallier au Sénat suivant la lettre de
jussion.de S. A. H

Rentrée du3 novembre 1594.
AVOCATS, 89. ~oMoeaM.c Mes Guill. Bachet, Jehan-

Baptiste de Vallence (2), Jehan-Jacques André, François
Faure, Marcel Malliet, Jacques Rapin, Charles Legrand,
Jehan-François Chosal, François Bertrand, François
Brocard, Charles Berliat.

25 novembre. Départ du président de Rochette pour
le Piémont.

( ) Seigneur dudit Heu et de Lornay, baron de Ternier.
(2) Compagnon de Saint François de Salesà l'université

de Padoue. Auteur d'un poème latin en quatre livres
.ÏOA~XIS BAPTISTE VALE\TÏAKt PATRtCU CAMBERIAKI SOLY-

MEIDOS HBRt QUATUOR.
Camberii e.c typographia Dv FovR

M DC XI.
Ce petit in-8', de 115pages, est dédié à Victor-Amédée,

prince de Piémont. Le poème est précédé d'épigrammes en
vers latins du président Guill. d'Oncieu, des sénateurs Pros-
per de Ja Roche et Léonard de Tardy, et d'un autre de
François Faber, bressan (probablement le frère du président
Favre).



1595.

17. Départ du sénateur du Passieret de M. de Bavo,
avocat général, pour aller à Alben (Albens) contre les
faux monnayeurs retour le 31.

S~ mars. « Le sr Roget, sénateur (installé le3 no-
oem&repr~e~en~). est décédé ce jour 22 mars vendredi
sainct a environ les huit heures apres midi et a esté
seputturé le lendemain à trois heures en l'église Sainte-
Marie Egyptiaque.»

12 avril. Le s. de la Roche et l'av. gén. absents pour
la réduction des biens temporels du sr d'Aultecombe.
11 mai. « Despart du S'' président Pobel pour aller à
Turin vers S. A. comme esleu par les trois corps. a

Rentrée du 13 Kooem&rc 1595, premier jour d'entrée
après ~~es/e .Sat'Kc<-MaW;y!.

Claude de Riddes, abbé de Tamié, ci-devant sénateur
supplémentaire, est reçu sénateur ordinaire (suivant la
provision de S. A.), par le décès du s' Roget.

AVOCATS, 86, parmi lesquels M' Pierre Vectier est
indiqué comme décédé. M~Jeban Gaudinon tient la tête
duta.b)eau(depuisl594).A'o«ceatt.M'AyméBonaud,
Claude Martial, François Portier de Germinex.Jacques
Dantin,Je!]an-Phi)ibprtdeCharpenne(l),JehanClaude
Pignier, Gaspard Empereur, François RufEn, Antoine
Ruflin, Antoine Charrier, Amed Pavy.

(!) Son nom est suivi du mot mor~ il décéda sans doute
en 1596. Prob<tMement fils de l'avocat, puis sénateur Char-
penne et de Lucrèce Cicrt dont M. Burnier, I, p. 541, ra-
conte la fâcheuse aventure.



1596.

iiyapeudecommissionsàl'extérieur.
1°''avril et jours suivants: procès de n. Gaspard de

Lucinge, sieur dudit lieu et de S~Sergues, contre
d"" Dominique de Bellegarde, femme de n. Michel de
Forax et consorts.

23 avril. Les sén.Favre et de Riddes congédiés pour
le service de S. A. Le P. P. Pobel va à Aix pour S. A.
(H s'agit probablement d'Aix en Provence où les affai-

res du duc allaient fort mal en ce moment.)
19 mai. « La contagion descouverte en ceste ville H.

Les deux chambres siègent commeà l'ordinaire jusqu'au
]9 jum, jour où « une chambre est ordonnée pendant le
temps de contagion pour ung mois ». Elle siège « aux
ctoistrcs (du couvent des Dominicains) au devant de la
salle d'audience ». Ses audiences se tiennent régulière-
ment jusqu'à la fin des vacances.

Le sénateur Favre, absent, reparaît le 30 octobre.

Rentrée du 12 novembre M96, premier jour d'entrée
du Sénat après la Saint-Martin.

Le président de Rochctte est absent ainsi que divers
magistrats.

AVOCATS, 80. Mes Pierre Charmais, Claude d'Amo-
dry, et Georges Monod sont indiqués comme décédés.
Il n'y a pas de nouveaux.

1597.

Le 30 juin « le Sénat a dict et declairé qu'il n'entrera
point pour quinze jours, sauf et reservé les mercredi et
vendredi du matin qu'il vacquera pour 1 execution des
criminels et autres urgents affaires )). Prononcé au
greffe civil du dit Sénat.



16 juillet, entrée du Sénat.
5 août 1597, lundi,«décès du s''présidentPobelce

matin à une heure après minuit et a esté sepulturé le
lendemain a dix heures du matin enlegliseS~Marie
Egyptiaque').

8 octobre. Réception du s''de Pressi(C)aude-Frau-
çois Pobel) en l'état de chevalier au Sénat.

Rentrée du 12 novembre 1597,

Charles de Rochette, seul president au Sénat, n'est

pas & )a séance Ant. Favre y assiste.
AvocATs 79. A'oMt!e<:M. Mes Adrian d'Oncicu, Uum-

bert Jehan Gros?, George Favre, Noëi-Hugon Pergod,
Hector Milliet (1)

15 on 17 novembre. Réception de n. et sp. Jehan-
George Crespin, en qualité de sénateur.

1598.

2 février. « Le jour second de février le sr président
de Rochette et les senateurs du Passier, Cavet, de Co-
gnac, Charpenne, d'Asnières, Saulvage, de Riddes,
Crespin, et le sr procureur general, estants en corps sont
allés au chasteau de S. A. entre les mains de laquelle
le dit sieur de Rochette a presté le serment de premier
président céans, les sieurs du Passier, de second prési-
dent, et de Cognac de troisiesme président, et ce fait ont
suivi S. A. pour ouir la messe à Saint-François tenants
lesditssieursprésidents]eursrangs."J)

10 mars, mardi, après les requestes répondues « n'a

(1) Nô le 3 septembre 1568, second fils du P. P. Louis
Milliet. Il devint premier président Jui-méme en 1624~ et
monrnt, suivant Besson, le 25 décembre 165!.



esté tenu aucune audience cause du presche et proces
sion generale faicte avec solempnité par commandemen
exprès de S. A. pour rendre grâce a Dieu de 1 heureuse
victoire qu il (le duc de Savoie) a heu contre ses ennemis
au lieu de la (blanc) en Maurienne ou le sieur de Crequi
a esté prins prisonnier )) (1).

6 mai. Réception de n. et sp. Jehan Gay, avocat a
l'état et dignité de conseiller et sénateur.

Dimanche 14 juin, publication de la paix.
11 juillet, feries ont été données jusqu'au 3 août, sauf

l'entrée de la chambre criminelle (à raison de la conta-
gion).

Dimanche 2 août, jour du serment pour l'observation
de la paix faite par S. A.

Rentrée du 12 novembre /g9~.
Le P. P. de Rochette est absent.
Réception, en qualité de conseiller de S. A. et de

substitut du procureur général, de sph)' Jehan Buynand,
docteur es droits, avocat.

AvocATs, 71. Un seul noMceait, me François Balli.
18 décembre. Réception, en qualité de senateur de n.

et sp. Claude d'Orlier, ci-devant juge maje de Chablais.

1599.

7 janvier. Réception en qualité de senateur de n. et
sp. Jehan Regnauld, (s' de Chalod), ci-devant juge
maje de Savoie.

9 juillet. Déeës du sr de Riddes, sénateur <t- sépul-
turé le lendemain à Sainte-Marie sans solempnité )).

(1) 8-9 mars 1598; dans les environs d'Epierro en Mau-
rienne.



11 juillet, le sén. de la Roche congédié pour aller au
bailliage de Ternier pour le service de S. A.

Ren~'e'e~Y~nooem.tre~ëSP.
AvocATS. 66. A'OKceaM.B M's J. B" Colliet, Jean-

Jacques Gavent, Loys Poncier.
1~' décembre, réception du s'' Berliet en la dignité de

sénateur.
20 décembre. Réception de serment de sp. Charles

Berliet en qualité de juge maje de Bresse.

1600.

20 mai, réception du s' Emery de Montfalcon en
qualité de sénateur.

19 juillet, réception du s' Geoffrey de Bavoz, avocat
general, à la dignité de quatrième président du Sénat et
président ordinaire de la chambre criminelle, suivant
l'édit d'érection d'icellui. Août. Le Sénat siège régu-
lièrement.

« Le lundy xm[ aoust 1600 la presente ville de Cham-
bery a esté assiégée par le roy de France Henry quattre,
et fust la dite ville rendue aud. Roy le.)J

Le registre s'arrête là et reprend le samedi 26 mai
1601. La période de l'occupation française du 15 août
1600 au 26 mai 1601 n'a pas laissé de trace dans les
archives du Sénat.

1601.

26 mai. Rentrée du Sénat de Savoie.
Présents « Nosseigneurs Chartes de Pochette, baron

du Donjon, seign. do La Forest, premier président, Ni-
colas Davise, François Crassus, Benoit Cavet, Ant. de
Charpenne, Jehan d'Asnières, et Claude d'Orlier, sena-
teurs, et Jehan-Aut. Bay, subst. proc. général.



La Savoie est amputée du Bugcy, de la Bresse et du
pays de Gex. Les magistrats inférieurs sont

Mo Prosper Salteur, juge maje de Savoie.
Jean Fr. d'Humbert, de Maurienne.
Claude Franç. Vichard, de Tarentaise.
Ant. de Lescheraine, de Ternier et Gaillard.
Philibert Favre, procureur fiscal au bailliage de

Savoie.
Claude Marin, procureur fiscal au bailliage de Cha-

blais.
Jacques Sybué, procureur fiscal au bailliage de Mau-

rienne.
Jehan François Durandal, procureur fiscal au bail-

liage de Tarentaise.

AVOCATS, 52. A~)uceaM.B M's J.-B. Colliet, Jehan-
Jacques de Gaudinon, Loys Poncet.

PROCUREURS, 36.

3 août, « est entré le s'(sénateur) Faure lequel a preste
le serment à la manière aceoustumce ».

Ant. Favre, président du conseil de Genevois, était
revenu depuis peu de Rome où il était allé soutenir
devant la Rote les droits de la duchesse de Genevois-
Nemours, Anne d'Este. Il siège fréquemment au Sénat
jusqu'au 31 août.

29 août. Réception du s' Favier (Pierre) en l'état
d'avocat général.

31 août. Rentrée du président de Bavoz et du séna-
teur de Mon~falcon 5 octobre, retour du président do
Passier.



Rentrée du 12 novembre 1601.

AVOCATS, 49. A~OMceaH.e:M<" Charles de Regnauld,
CIaude-Ant.Cize,PierreJuge(l).

13 novembre, prestation de serment de M' Jean-
Claude Rey, capitaine général de justice pour S. A.
deçà les monts, et de Guill. Arneulphe son lieutenant.

1< décembre. Réception d'Hector de Villette, baron
de Chivron en l'état de chevalier du Senat.

1602.

9 janvier. Le sén. Crassus va à Thonon.

Rentrée du4 novembre ~603~ premier jour d'entrée
du Senat après les feries des vendanges. On aban-
donne la rentrée du lendemain de la Saint-Martin.

AVOCATS, 50. A'oKceftM.i' M~ Pierre Thomassin,
Claude Berguera (2), Jehan Loys de Regnauld, Rey-
mond Pensabin, Pierre Tardy.

Le P. de Rochette est absent du 6 décembre au 15,
époque de l'Escalade de Genève, qui eut lieu le 13.
(Reg.f"186etv°.)

1603.

Du 2 avril. « Estants les seign. président de Bavo
et les senateurs Davise, Cavet, Charpenne, Crespin et
de Montfatcon, Bay, procureur gênerai, assemblés en

(1) Probablement le neveu du sénateur Pierre Juge, sei-

gneur de Candie.
(2) Deviendra sénateur et doyen auteur de le Notaire

parfaict, qui eut au moins trois éditions la première de
Pierre Aubert, 1631, sans nom de lieu la deuxième, do la
veuve de /r;'c Bailly, Lyon 1657; ta troisième, d'~ndr~
0~er,Lyont66S.



la maison dud. prés. de Bavo, veu les lettres missives
du seigneur d'Arbigny, chevalier de l'Ordre et lieute-
nant général de S. A. de çà les monts (1), datéesà la
Roche le 1OT de ce mois, .ilest ordonné que les pro-
visions et expéditions qui echerront à faire oultre ce qui
despend de la justice seront en après suivant l'ordre
jusques à présent observé faites et expédiées par le sr
président de Bavo ou en cas de son absence ou legitime
empeschement par le premier des sieurs senateurs qui

se treuvera en ville sauf à luy d'appeler tel des dits se-
nateurs que bon luy semblera sur les occurrences qu'il
treuvera mieux et a ceste occasion seront aud. sr presi-
dent ranvoyés tous depesches et affaires.

Et en effet ce que dessus et ordre porté par la dite
missive [a esté] arresté que sera appelé par le prés.
de Bavo le sr d'Hostel capitaine au chasteau pour luy
faire entendre et ordonner quil ave en après à recepvoir
tous les soirs vingt bourgeois de la présente ville pour
aide et renfort de la garde du dit chasteau d'ailleurs
aussi les syndics de la présente ville pour leur enjoindre
de plus fort faire proceder a la reparation et réfection des
ratteaux tant des portes d'icelle que en après des treillys,
celluy des canaux, entrée et issue de la rivière d'Albanne
et des advenues des faulxbourgs d'icelle pour plus de

seureté des habitants et soldats y logés et en outre ponr
la réfection et commodité du passage du pont dhiéres. »

Longues absences du P. P. Charles de Rochette,
notamment en juin et juillet, où il représenta le duc de

(1) Charles do Simiane, sieur d'Albigny, français, passé
au service du duc de Savoie, dont en février 1607 il épousa
la sccur naturelle, Mathilde. (V. Guichenon, Il, p. 277.J



Savoie
au traité de Saint-Julien avec les Genevois (21

juillet 1603).

Rentrée du4 nooembre 1603.
Sénat MM. Charles de Rochette P. P., Ant. de

Passier second président, Jeoffroy de Bavoz vi-président,
Davise, Crassus, Cavet, Antoine Favre, Charpenne,
J.-Denis d'Asnières, Crespin, Emery de Montfalcon,
sénateurs, Pierre Favier, avocat général, Jehan-Ant.
Bay, procureur général et Jean Buynand substitut.

Magistrats inférieurs, les mêmes, et de plus Jacques
d'Avrieulx, corrier et juge commun de Maurienne, et
Julian de Pradel, conseiller de S. A., lieutenant parti-
culier du juge maje de Savoye et référendaire en la petite
Chancellerie.

AVOCATS, 57. Nouveaux Mes Henry Ouvrier, Jehan
Nicollin, Ant. Bernard, Philibert Pernet, Léonard de
Tardy, Jehan-François de Laie, Maximilien Favier,
Claude Deville.

1604.
Antoine Favre siège du 24 janvier au 2 février inclu-

sivement du 5 mars au 12 du 15 mai au 18.

Rentrée du3 novembre 1604.
Le sénateur Favre y assiste encore. A. Favre siége le

7 et le 9 novembre, du 9 décembre au 20.
AVOCATS, 59. Nouveaux Jean-François Descostes

Guillaume Dufoug.
1605.

Favre siége du 2 au 28 juin du 8 août au 13, le 30
etle 31.

Rentrée du 3 novembre 1605 (8» registre).

Antoine Favre y assiste son nom est toujours écrit



à son rang de simple sénateur, entre Benoist Cavet et
Antoine Cbarpenne. Après la grand' messe diteà Saint-
Dominique arrive «illustre soign. Charles de Symiane
sieur d'Albigny, chevalier de l'Ordre et lieutenant géné-
ral de S. A. et au dit bureau (du Sénat) estant a Ihault
but (bout) de la table le siege de S. A. avec les carraulx
(coussins) et le sieur d'Albigny assis au devant du sr
premier président ». 11 assiste au serment des sénateurs,
magistrats et greffiers.

AVOCATS, 63. Nouveaux Mes Jehan- Franc. d'Hostel,
Guill. Buynand, Pierre Vectier, Antoine Vectier, Jehan
Piotton, Jehan d'Apvril, Treygnon, Marc-LoysBolliet,
Pierre Chevallard.

1606.

2 février, décès de n. Claude Colliet, secrétaire du
Sénat.

Antoine Favre siège assidûment du 9 février au 4

mars, du 3 au 8 avril, du 20 juillet au 28.
23 juin. Réception de n. J. Dominique Duport pour

secrétaire ordinaire du Sénat.

Rentrée du 14novembre 1606(après la Saint- Martin).
Tous les présidents et sénateurs sont présents, sauf

M. Davise. Ant. Favrey assiste. Me Catlini, substitut
du procureur général.

AVOCATS, 71. Nouveaux Roland Paris, Charles de
Chavanes, Loys-Mare de Veygie, Battendier, Jehan-
Loys Bruyset, J.-J. Velliet, Janus d'Oncieu, Joseph (1)
Bruno, Claude Decsya (de Coysiaf), Guill. Balan,
Claude-Loys de Montouz, François Tardy.

(1) Première apparition de ce prénom dans les registres
du Sénat.



A. Favre siège aux deux audiences du 15 novembre.
4 décembre, réception en qualité de sénateur de

Mre Sylvestre de la Mante, abbé d'Hautecombe.
12 décembre 1606. Etat des archives du Sénat.

« Dudit jour, de matin, après les requestes, avant
quentrer en audience jay faict novelle remonstrance a
messeigneurs les presidents et senateurs y estant pour
le desordre auquel se treuvent les Archives avec le plus
extreme interest de S. A. et du publiq despand une
grande partie des registres papiers sacs et choses qu es-
tans pourris et gastés comme jay faict veoir? occulaire-
ment parlaveille (?) inventaire que jenayfaict. Surquoy
a esté commis les sieurs senateurs Crassus et generaux
pour visiter le couvent des religieulx St Dominique aux
fins d avoir deux chambres accomodës pour les dits
archives et a faulte de ce fere j ay faict declaration et
proteste de vouloir plus toust quicter la charge que
d avoir en charge (sic) de [continuer devant Dieu a si
grand interest de S. A. et du publiq. Et en foy de ce
me suis signé. Duport, secretaire. »

1607.

Jeudi 31 mai 1607. « Le sejgncur P. P. a esté au
chasteau et au sortit (de l'audience) du Sénata cinq
heures y a esté tout le Senat en corps vers madame
d'Albigny (Mathilde de Savoie).

9 juillet. Le président de Bavo est sorti (de l'audience)
a huict heures du matin pour aller en commission du
costé de Thonon.

Le sénateur A. Favre (ici on écrit Fab^re) siège du
8 août au 3 septembie inclusivement.



Rentrée du 14 novembre 1607.

Antoine Favre n'est pas présent.
AVOCATS, 74. Nouveaux Antoine Ferlin, Pierre

de Loriol, Perrot. Jehan Aut. Grept, Claude Ducrest,
Estienne Dufreney, Estienne Cavet, André Mottier,
Loys Ravier.

Parmi les anciens avocats, un, M' Angelin de Capris,
est indiqué comme décédé en 1608 trois deviennent
sénateurs.

Un, Claude-Loys de Monthouz, est nommé avocat
patrimonial. Ant. Cize est nommé auditeur à la
Chambre des Comptes.

16 novembre, le P. de Bavo et M. Crassus sortent
de l'audience à huit heures et demie du matin pour aller
en Piémont par le commandement de S. A. Ils partent
avec le secrétaire Bachet.

1608.

23 février, décès du sénateur d'Asnières à deux heures
après minuit.

29 avril. Réception de M' Jean-François de Buttet en
qualité de sénateur.

16 mai. Réception de Mes Loys de Coysia et Jacques
Salteur en qualité de sénateurs.

23 juin. Ant. Favre entre à l'audience à huit heures
du matin il siège encore en septembre les 5, 11, 12, 13.

Rentrée du 14 novembre 1608.
Le président de Bavo et Ant. Favre n'y assistent pas.
Avocats, 82. Nouveaux M«» Pierre Delespine,

André Luccas, Prospert Davise, Franç. Dufouat, Loys
Cizaz, Michel Orset, Franç. Dasnières, Imbert Pinard,
André Lambert.



21 novembre 1608. Réception de M0. [Claude] Ber-
gueraz (sic) en qualité de sénateur.

12 décembre, réception du sr de Riddes, abbé de
Tamié, en la même qualité.

1609.

Ant. Favre siège du 9 septembre au 12 inclusivement.

Rentrée du 16 novembre 1609.

Le P. de Bavo n'y est pas. Ant. Favre y assiste.
AVOCATS, 91. Nouveaux Mes Nicolas de Crans,

Laurent Grilhet, Franç. de Montfalcon, André Loyes?
Claude Ducol, Ant. Vichet, Franç. Pessard, Pantaléon
Vixod (Vissod), Franç. Desbois.

1610.

28 mai. « Dudit jour environ une heure après midy,
Monsieur de Rochette, premier président de Savoye est
décédé de ceste a meilleure vie, que Dieu aye son ame
en paradis, et, du lendemain a cinq heures de l'après-
midy a esté enterré a S'6 Marie hors ville. n

« Les sieurs sénateur Davise et procureur general
sont sortis (de l'audience) a trois heures pour aller celler
les papiers du dit feu sieur president »

6 juin, dimanche de la Trinité a été faite la procession
et [le Sénat] « a esté a la grand messe a Saint-Léger a
l'acooustumée».

25 juin. « Du dict jour a troys heures du matin le sr
sénateur [Emery de] Montfalcon est decedé de vie a
trespas n.

26. « Reception de spectable Claude-Louys Guilliet
sieur de Monthouz, de conseiller de S. A. et sénateur u.



RÉCEPTION DU PREMIER PRÉSIDENT FAVRE.

« Du jeudy 8» jour de juillet. Siegent Messieurs les
présidents de Passier et de Bavo, les sénateurs Davisc,
Crassus, Cavet, Charpenne, Crespin, de Buttet, Salteur,
de Coysia, Berguera, de Riddes, de Monthoux, et les
sieurs generaulx.

« Du dit jourà sept heures du matin RÉCEPTION ETr
INSTALLATION de Monsieur Faure en l'estat et charge
de premier Président céans, lequel entre sept et buict
heures est entré et a tenu 1 audience publicque a la grand
sale ordinaire de S* Dominique. Le dit M. Anthoine
Faure ja senateur des le 8e jour de janvier 1588 premier
jour d enirée apres Noël, auparavant juge maie de
Bresse, et despuis jusqu a la presente reception il a esté
president de Genevoys. »

10 juillet. Reception d'avocats au Sénat de Mes Dela-
roche et Pernot. Ce dernier ne figure pas au tableau
suivant.

14 juillet. « Reception de sénateur pour le sr Antoine
de Lescheraine.»

11 août. Réception « du sr senateur Faure le fils ».
8 septembre. « Du dit jour teste Nre Dame a neuf

heures du matin au chasteau a esté baillé le grand ordre
de la chevalerie de S. A. au seigneur (blanc) de Jacob,
comte du bourg de S' Mauris, lieutenant et gouverneur
pour S. A. en Savoye (1) et les deux corps du Sénat et
Chambre des comptes 1 ont attendu a St François où le
dit seigneur chevalier et gouverneur est despuis venu
a la grand messe, accompagné de toute la noblesse et

(1) Guillaumo-François Chabod, sieur de Jacob et de la
Dragonnière.



le seign. marquis de la Chambre représentant S. A.
luy a au nom d'icelle donné le dit ordre et rcceu les

ceremonyes. Et ce faict le Senat et Chambre des Comp-
tes en corps ont accompagné le dit seigneur gouverneur
chez luy jusques a la grand sale. »

11 septembre. « A l'audience publique a été publié
l'édit de S. A. contre les nouvellement anoblis et bour-
geois de Cbambery. »

12 septembre, dimanche, « Mgr le prince Philibert
est arrivé à Chambery environ les onze heures de ma-
tin. Mgrs du Sénat sont allés au devant et raconte (ren
contre) jusqu a la croix près de Montmelian et non en
corps. Du dit jour, environ 4 heures le Senat a esté en
corps avec les robes noires et le bonnet de velours visiter
et saluer Mgr le prince Philibert au château. La Cham-
bre des Comptes a fait de même. Le 14 [le prince] est
parti pour son voyage d'Espagne – et M. le gouver-
neur de Jacob, pour France ».

29 septembre, « lecture dans la grand sale de S'Domi-
nique de la lettre missive de Son Altesse pour la com-
mission des seigneurs delegués ».

Rentrée du 15 novembre 1610.
Tous les senateurs présents, sauf le président de Bavo

qui rentie le 19, ayant été auparavant en commission
du côté de Thonon et du Faucigny.

Avocats, 100. Nouveaux M»s Gaspard Demotz,
Pierre de Buing (Duboing), Jacques Duvend, Franc.
Bastardin, Estienne Gantin, Michel Bouvard, Prosper
de la Roche, Claude Magdellain, Toussaint Donnaz,
Ant. Burdet.

18 décembre, a Le seign. avocat général estant à
l'audience a requis estre publié de nouveau l'édict contre



les duels donné à Turin ce qui a esté ordonné, et l'édict
a été repubhé le. février 1611, à son de trompe, par
tous les carrefours de la présente ville.n

1611.

7 mars. « Le sr de Barraulx, ambassadeurde France
est arrivé environ les 4 heures. »

10 mars. « M" Claude Roux a présenté ses lettres
d abolition obtenues de S. A., et ce januis clausis y
assistant ses advocat et procureur. »

19 mars. Audience « pour la vuydange des causes
de récusation pour la dame de Monthootja: ?Y

19 avril, le sén. Crassus et l'avoc. gén. vont chez
madame la présidente de Rochette pour la recherche des
papiers de S. A.

Dimanche 24 avril, M. le marquis de Lans (1) che-
valier de l'Ordre de S. A. a faict son entrée a Chambéry
de lieut. général de sa dite Altesse en Savoye.

2 juin « Fete Dieu. M. le marquis de Lans, lieut.
gén. de S. A., a esté a la grand messe de S'Léger et
a la procession generale avec le Senat, a main droicte
de M. le P. Président, et le sr chevalier de Pressy, à
main droicte du s' sénateur Davise (doyen des séna-
teurs), ayants esté les autres sieurs présidents absents. »

4 juin. « Le premier président Faure et le sénateur
Faure (René de la Valbonne) sont allés à Nessy. » Le
P. P. siège de nouveau le 10 juin.

30 juillet. M. le Revendme evesque de Belley (Jean-

(1) Sigismond d'Est, fils de Philipped'Est et de Marie do
Savoie, sœur naturelle, légitimée, du duc Charles-Emma-
nuel I".



Pierre Camus) a esté en audience après M. le P. Pt et
a opiné.

G septembre « n. Jean François fils de n. Jean de Laie
(ou Lalée) a présenté sa grace en la grand sale d'au-
dience, januis clausis, et [a été] ordonné qu'il passera le
guichet (de la prison).

98 registre. • Rentrée du 14 novembre 1611.

Le Sénat se compose d'Ant. Favre, baron de Peroges,
et de Damaysin (Domessin) seign. d'Aiguebelette, P.
Pl, Ant. Depassier, second président, Geoffrey de Bavo,
3» président, Davise, Crassus. Cavet, de Charpenne,
Jean George Crespin, Jean François de Buttet, François
Nicolas de Rides, Claude Louys Guillet de Monthouz,
Ant. de Lescheraine, René Favre, sénateurs, Pierre
Favier, avocat général, Jean-Ant. Bay, procureur géné-
ral. Le marquis de Lans, gouverneur, assiste à la séance.

Avocats 107. Les noms de quatre d'entre eux, morts
sans doute en 1612, sont rayés. Nouveaux Mes Ant.
Tarotti, Ant. du Marterey, Ch.-Em1 de Coudray, Char-
les Vibert, Jean-Franç. Vibert, Prosper Bavo.

20 décembre, décès de Me Claude Chambon, premier
huissier du Sénat le même jour, son fils Claude est
admis à le remplacer en payant les droits de la chapelle;
il prête serment le 13 janvier en qualité de premier
huissier.

1G12.

31 mars. Départ du sénateur Guilliet de Monthouz

pour Turin.
15 avril «Du dit 15, jour de Pâques fleuries (Ra-

meaux) a esté Jaicte une procession générale pour le

mont de pitié de la presente ville de Chambéry, à laquelle



l'Excellence du seign. marquis deLans, gouverneur et
lieut. gén. pour S. A. a assisté avec le Sénat et la Ch.
des Comptes, et pour aulmosne le dit Senat en general

a offert dans la bassine vingt-cinq ducatons en espe-
ces. »

4 mai,« feste du Si Suaire, est arrivé à la présente
ville de Chambéry ung des douze Milourds du Roy
d'Angleterre envoyé ambassadeur à S. A. )).

12, le prés. de Bavo s'excuse de l'audience pour aller

en Genevois le lendemain le sén. Crespin y va aussi
26, le secrétaire Duport quitte le Sénat pour aller à

Turin.
10 juin, Pentecôte. « Le Sénat s'est assembléà midi

pour aller voir la prédication de Rev"« evesque de Mau-
rienne (Philibert Milliet) qui a fait le sermon, et apres
ouy vespres. 11, le Sénat assemblé environ les 8

heures du matin en la salle de l'audience pour entendre
le sermon-du sieur de Valence (?). »

25 juin, le sén. de Monthouz est de retour de Turin
10 juillet, il vaà Annecy de retour le 18.

7 août, fête de la restitution des Etats, le Sénat s'est
assemblé chez le P. P. pour aller à la procession géné-
rale en robes rouges.

« Dimanche26 août, aesté faite une procession generale

pour avoyr de la pluye a laquelle M. le marquis de Lans,
lieut. gen. de S. A. avec les deux corps du Senat et de
la Ch. des Comptes et syndics de la ville ont assisté

apres avoir tous ensemblement ouy vespres a l'église de
St Léger.»

Rentrée du 14 novembre 1612.

Magislrals subalternes. Julian do Pradel-Authurin,



juge maje de Bugey (1), J.-B'« de Valence, juge maje
de Ternier et Gaillard.

AVOCATS, 113. Nouveaux MM Claude de Chissé,
Vincent du Coudray, Jean-George Magdelain (2), Jean-
Pierre Bovier (ou Bonier) Franç. Roget, Claude-Franç.
Dunand, Louys Mongella, François Legrand, Baltha-
zard Empereur, Bruno Vibert, Jacques Excoffier.

21 novembre, composition des chambres (roulement).
On a toujours soin de mettre René Favre à la seconde
Chambre parce que le P. P., son père, ne la préside pas
d'habitude.

24, le présid. Depassier part pour Rumilly.
14 décembre, le sén. de Monthouz revient du Cha-

blais et prête le serment de la rentrée.

1613.

6 mars. M. le Premier Président n'a pu entrer pour
son indisposition. Disons ici que le Président Favre
a siégé tous les jours d'audience de la première chambre
et pendant les féries, depuis son installation, en juillet
1S10.11 siège de nouveau le 15 mars (1613).

30 mars. Réception d'avocat au Sénat de spi>la

François de Lespine, d'Annecy. Décès de n. Jehan
Barandier, greffier criminel du Sénat.

10 juin, réception et prestation de serment de noble
J. Dominique Duport (3); secrétaire ordinaire du Sénat

(1) Depuis quo Bolley avait été cédéà la France par le
traité de Lyon (H>01), le siège du baillinge du Bugey était
sans doute à Chambéry.

(2) 1611-KH2, on commence (au Sénat)à supprimer la
lettre II, dans le prénom Jehan.

(3) Natif de Termignon on Maurienno; avait été durant
quelques années notaire à Turin.



et garde des Archives, en qualité de secrétaire d'Estat de
S. A. au Sénat, parluy nouvellement obtenu par lettres
patentes du 29 juin 1612, vérifiées ce jourdhuy.

12 juillet, le P. P. Favre « et divers senateurs sont
demeurés avec le P. général au conseil du magistrat de
santé en la maison de monsieur le premier president ».

17 août.- « M. le P. P. n'est entré ce matin a cause
de son indisposition » il siège le 19.

19, départ de M. de Monthouz pour le Piémont.
20, audience « pour le procès du sieur sénateur Favre

(de la Valbonne), ou soit pour dame Claudine Nicolle
de la Place sa femme, contre les srs mariés (?) de Li-
mojon et le curateur à Phoyrie du feu sieur de Jenthon »
(ou Gcnton) (1).

9 septembre, le secrétaire Duport, avec licence du
Sénat, est parti pour le Piémont il revient le 29.

Rentrée du 14 novembre 1613.

Présent le gouverneur Sigismond d'Est, marquis de
Lans. 11 y a aussi le sieur de Pressy (Pobcl), comte de
Saint-Alban, premier chevalier du Sénat.

MI Prosper Davise (2), seigneur de nlontmcilleret,
est reçu sénateur.

AVOCATS, 123. Nouoeaux M»s François Favier,
Claude-Ilector de Beaumont, dit Carraz, Laurent Bo-
nier, René Duport, Pierre Bally, Aymon Monet, Franç.
de Lesp:ne, Hyochin de Montfort, Charles de Butel.

(1) René Favre avait épousé, contrat du 18 juin 1611, An-
drée de Nicolle de Crescherel, veuve de Jean-Philibert de
Genton (Armoriai de Savoie, II, p. 369).

(2) Probablement fils du sénateur-doyen, Nicolas Davise,
présentà l'audience.



29 novembre. Réception du sr Sebastian du Fresney
en l'état de sénateur.

3 décembre. Décès du sr de Butet, conseiller de S. A.,
sénateur en ce Sénat et président en Genevois.

5 décembre 1613. « Despart de Monsieur Favre,
premier président, pour service de S. A. en Piedmont
et par son exprès commandement. »

1614.

5 janvier remise, d'ordre du Sénat, par le secrétaire
Duport, du soldat Dattaglin, prisonnier, à M. le marquis
de Lans, gouverneur.r.

22, le sénateur de Lescheraine, qui n'avait pas assisté
à la rentrée de novembre, revient de Turin et prête ser-
ment.

G février, réception de M' Amê de Pavy en qualité
de conseiller de S. A. et substitut du Procureur général
au Sénat.

9 ou 11 février, décès du sénateur [Louis] de Coysia.
5 mars. Retour du P. P. Favre de son voyage en

Piémont pour le service de S. A. (Il avait duré près de
deux mois.) Le premier président recommence immé-
diatement à siéger chaque jour.

12 mars, « à quatre heures le Sénat est allé en corps
au château à veoir et baiser les mains au sin (sieur)
nonce et Revm° seigneur cardinal d'Est ».

A diverses reprises des sénateurs vont au château, ou
y sont appelés par Son Excellence le marquis de Lans.

26 avril. Départ du sénateur Berguere pour Lyon
« pour ses affaires particulières » il revient le 10 mai.

14 mai, le secrétaire Duport va en commission « du
eoslé d'Annecy, Faucigny et Tbonon » il revient le 24.



20 août, retour du sénateur de Monlhouz.
26. Réception de Me Charles-Emmanuel de Coudrey

en qualité de sénateur.
En septembre, divers sénateurs sont souvent appelés

à la Chambre des Comptes.
13 septembre «a midi noble Charles Dcmotz, mes Jean

Alexandre Nicolle, Jean Loys Reymond et Loys Guigoz
ont presté le serment de leurs charges de grefliers au
Sénat et au bailliage de Savoye, pour trois ansà com-

mencer le 1er octobre prochain. »

« Du dimanche (21) septembre a été faite une pro-
cession generale pour la paix a la Sainte Chapelle, et
MM. du Sénat et delà Chambre des Comptes yontassisté
en corps et accompagné le Saint Sacrement avec quatre
torches.»

3 octobre. Décès de M. Nicolas Davise, conseiller
d'état et premier sénateur.

22, « réception et prestation de serment de noble et
spectable Henri More, en qualité de sénateur, ayant
seulement présenté ses lettres la dite matinée, portant
ordre de S. A. de le recevoir promptement nonobstant
feries ».

Rentrée du 15 novembre 1614.
AVOCATS, 123. Nouveaux Mes Martin Pellard, Jehan

Mermillod, Philibert Favre (1), Pierre Blanche, Jehan
Collaud, Jehan-Franç. Garnerin.

22 novembre. Prestation du premier serment d'avocatt
par « Me Gaspard Crassus, le fils de M. le Csr d'estat et
premier sénateur Crassus ».

Réception de m° J.-J. Vulliet avocat au Sénat en sa
charge de conseiller d'état et avocat des pauvres.

(1) Fils du Premier Président Favre, dit Favre de Félicia.



1615.

3 février.« Despart de M. le sénateur de Monthouz
en Valley pour service de S. A. » de retour le 9 mars.
Dimanche, lundi et mardi, 1, 2 et 3 mars, féries de Ca-
rême prenant.

26 avril, composition des deux chambres depuis Pâ-
ques.

1er mai, départ par ordre du Sénat du secrétaire Du-
port en Genevois pour avoir payement du sr Bonfils (1).

Dimanche 17. « Procession générale portant le pré-
cieux corps de Dieu pour la conservation de S. A. et de

ses Estats et augmentation d'iceulx, accompagné du
Senat avec les robes rouges, de la Chambre des Comptes,
et des syndics de la ville avec les flambeaux et torches
accoutumés. Après avoir ouy messeà l'église St Léger
a esté continué la devotion et predication neuf jours conti-
nuels.»

19. M. le P, Pt est à Montmeillant pour saluer M.
le comte de Verrue, chevalier de l'ordre de S. A.

29. Départ de M. Favier, av. gén. en Tarentaise.
4 juin. Départ du sén. de Monthouz a « Tremsbourg

(Augsbourg?)en Allemagne » pour le service de S. A.
16. Réception de n. François de Tardy, avocat, en la

charge de sénateur.
« M. le sénateur Crespin a prins congé du Senat en

general et en particulier pour avoir esté reccu second
président en la Chambre des Comptes. »

« Du dit jour sur le soir est arrivé à Chambéry le

prince de Saxe, frère du duc de Saxe, et du lendemain
matin à six heures il est parti par la poste pour aller

(1) Trésorier en Genevois.



treuver S. A. et lui offrir grand nombre de soldats pour
defendre ses droits. S. Exc« (1) l'a accompagné et a en-
cores esté de retour pour la procession générale accous-
tumée fere avec les robes rouges le dit jour Feste-Dieu. »

19. Réception de M. J.-Jacques Vuillet, avocat des

pauvres en qualité de sénateur.
20 juin « à 5 heures, par ordre verbal et lettres du

seign. marquis de Lans, lieut. gén. de S. A., ensuite
de ce qui lui a été ordonné par S. A., Mr Guillaume de
Oncieu, c« d etat, seigneur de Cognac a été rétabli en
son état, dignité et séance de troisième président ceans
et a presté le serment en tel cas requis. Fait à Chambéry
au bureau du conseil du Senat les an et jour susdits ».

23, le président Guillaume d'Oncieu siège après le
président Depassier et avant le président de Bavo.

27. « Est arrivé courrier de S. A. adressé au marquis
de Lans, gouverneur se trovant à Montmelian, lequel
a apporté nouvelles de la paix entre S. A. et le roi d'Es-
pagne, et du dit jour S. E. (le gouverneur) est venue
en ceste ville. » Dimanche 28, le gouverneur transmet
au Sénat « les ad vis de paix » et ordonne une procession
en rejouissancc de la paix ».

Lundi 29, petite messe à S'-Léger où l'on chante le
Te Deum en musique procession du St-Sacrement.
Un feu de joie préparé au Verney n'est pas tiré à cause
de la pluie. Le « fareau » du feu de joie est allumé le
30 juin, entre jour et nuit par le gouverneur et les syn-
dics avec les solennités et cérémonies d'usage.

29 et 30 juin, l"r juillet, des magistrats sont envoyés
en mission dans toutes les directions le président de

(1) Le premierprésident Favre.



Bavo, dans la province de Savoie,à Yonne, S' Genis,
Pont-Beauvoisin, les Echelles le sénateur More, en
Genevois; le s. de Tardy aux bailliages de Ternier et
Gaillard le s. de Charpenne en Maurienne l'avocat
patrimonial [Kegnaul] de Challod, en Tarentaise.
Cependant, le sénateur Berguera va faire sa saison aux
bains d'Aix (30 juin-20 juillet).

Le 15juillet M. de Bavo vaà Rumilly de retour le
23. Le 30, il va du côté du Bourget.

3 août. M. de Monthouz est de retour de son ambas-
sade en Allemagne.

4 août, le président de Bavo est excusé de l'audience
pour quelques jours « pour le décès de Madame la pre-
sidente sa femme ».

19, le sénateur de Tardy envoyé du côté de la Roche.
31, départ du sénateur de Monthouz en Allemagne

(Suisse); de retour le7 septembre.
Vendredi 4 septembre. « M. le sénateur Cavet a ouy

des tesmoings au parquet sur l'agression et omicide
commis la nuict passéeà la personne du sr Bertholot
secretaire de M. de Nemours » (1).

6. Départ du sénateur Berguera du côté de la Roche.

Rentrée du 14 novembre 1615.

Le marquis de Lans y assiste.
AVOCATS, 128. Nouveaux M«s Gaspard Crassus,

Jean de Coysia, Pierre Roberty, Pierre Reymond ?,
Michel Rouf, François Jay, Jean de Doiigain, Franc.
Magnin, Hubert Dufour, Anselme Barandier, Jacques
de Chavannes.

(1) Crime commis dans les environs de Frangy en Ge-
nevois.



25 novembre. Réception du sr Jean-Ant. Size (ou
Cise) en la dignité de sénateur.

161G.

11 janvier. Le président de Bavo va du côté de
Montmélian. – 26, retour de M. de Monthouz de son
ambassade d'Allemagne.

14 au 16 février. « Advis du décès du sr baron de
Cliivron, chevalier du Sénat. »

24 février, réception de M. le sénateur de Charpenne
en l'état de second président au Sénat.

18 mars, réception de M. François de Montfalcon à
la dignité de sénateur; 21, départ du sénateur de
Monthouz du côté de Genevois.

Du 2 avril, fête de Pâques, décès du sr Pierre Favier
conseiller d'état, a 9 heures du matin, et pour cacheter
son étude et écritures a été commis M. le sénateur More.

11 avril. « M. le s. Crassus est despuis 3 jours en
commission en Chablais »il est de retour le 20.

24 avril, le sén. Salteur est sorti après les requêtes
pour aller à la garde de la santé.

5 et 6 mai, id. pour le président de Bavo, les conseil-
lers Crassus, Favre.

6, réception du sr Maximilien Favier en qualité
d'avocat général.

20 mai. « M. le président Favre s'est excusé pour
l'absence du sr marquis de Lans (le gouverneur), ayant

reçu et fait les cérémonies de l'arrivée de l'ambassadeur
venant de la part du roy de France à S. A. et au gou-
verneur de Milan 21, même excuse.

Le président de Cognac (d'Oncieu) s'est excusé pour
être de garde pour la santé.



2 juin, départ de M. de Monthouz en Chablais par
commission de S. A. – 7, « noble et spect. Pierre
Roberti avocat ceans a présenté ses lettres de grâce, ja-
nuis clausis, ensuite des ordres sur ce obtenus de S. A. »

16, le sén. de Montfalcon de garde pour la santé.
19 juillet. « Le Sénat séant dans le bureau M1 Au-

guste Parat, secretaire patrimonial ceans a presenté ses
lettres d'abolition et assoupissement de la procédure
contre lui faite à requête du sr sénateur More. »

28. M. le Premier Président est occupé aux affaires
d'Etat. 30, 2 et 4 août, de même départ du sén.
More à la Grande Chartreuse (30 août).

a M le P. P. Favre est allé à Montmélian pour saluer
et fere reverence a Mgr le prince Victor Amédée, avant
qu'il entrast dans le rateau du chasteau ou en après le sr
commandant du château, le s1 commandeur de la Motte,

en presenta les clefs à Mgr le prince. » Le 11 à cause
de l'arrivée de la dite Altesse (le prince) à Chambéry le
Sénat n'est point entré. « Vers D heures du malin S. A.
est arrivée à Chambéry et venant par les postes, étant
près la porte Montmélian il a pris le chemin de côté
Sainte Claire hors ville et entré au château par la porte
du jardin. »

« Le Sénat en corps, avec les robes rouges, est allé au
même instant faire reverence à S. A. à laquelle M' le
P. P. a fait premierement une harangue pour la présen-
tation et decoration d'icelui (Sénat). »

Le 12 vers 8 h. du matin S. A. est partie par les
postes du côté d'Annecy après avoir oui la messe à la
Sainte chapelle (1) et Mr le P. P. a toujours été auprès

(1) Ce jour-là, le P. P. était allô d'abord au Sénat pour
l'audience des requêtes.



de la dite A. et conféré avec elle depuis son issue du
Sénat après la requête jusqu'à, son départ.

19 août, Je P. P. est aux affaires d'Etat 30 septem-
bre, le Sénat envoie le secrétaire Duport à la cour de
Mgr le prince (de Piémont, Victor-Amédée) du côté
d'Annecy il ne revient que le 25 octobre après être allé
à Annecy, Clermont et Meral.

Renirée du 14 nocembre 1616.

Composition du Sénat. A. Favre, P. P., Ant. de
Charpenne, second président, Guill. d'Oncieu, 3° pré-
sident, Jeoffrey de Bavo, 4» président, F. Crassus,
premier sénateur, Cavet, Salteur, Claude Berguere,
Ant. de Lcscheraine, René Favre, Prosper Davise,
Sébastien Dufresney, Franç. de Tardy et Vulliet, séna-
teurs, Maxim. Favier, avocat général, J.-Ant. Bay,
proc. gén., Amed Pavy, subst. du proc. gén. m' Fran-
çois Boequin, lieutenant du capitaine général de justice.

AVOCATS, 123. Noaoeaux M"« Hugues d'Oncieu,
Jehan-François Reveu, Franç. Filliard, Claude Roux,
François Pocquet.

16 novembre, du matin. « Le seign. Premier Pré-
sident occupé pour les obsèques de la daIla de Domessin,
sa fille, dans le jour d hier et le sieur sénateur de la
Valbonne [sont absents de l'audience]. Audience de
2 heures du soir « Le seign P. P. occupé comme

dessus et le sieur sénateur de la Valbonne (René Favre,
son fils). »

20. Retour du sénateur More de l'armée.
27 au 28 novembre, départ de Mgr le prince de Pié-

mont. MM. les présidents Favre et Charpenne, les
sénateurs de Tardy et de Montfalcon et l'avocat général



sont allés à Montmélian avec le secrétaire Duport par
commandement de Mgr le prince.

9 décembre. M. le P. P. a été appelé au château.
15. Retour du sénateur Guillet de Monthonz.

1017.
11 janvier, retour du sénateur More de Maurienne.
18. Départ du s. de Monthouz pour la Bresse.
4 février, réception de Ma Ant. Figoy, proc. au Sénat,

en qualité de procureur des pauvres.
18 février, réception de me Noel Baudry comme pro-

cureur fiscal de Maurienne 20, de spble Jacques
Excoffier en qualité d'avocat des pauvres et du sieur de
la Roche d'Aléry en l'état et dignité de chevalier au
Sénat.

14 mars, réception de n. Jean-Baptiste de Valence,
juge-maje de Ternier et Gaillard, en qualité de sénateur.

3 avril 1617. Décès du seign. président de Bavo.
15 avril. «Le seign. président de Charpenne, les.More

et le proc. general sont sortis à sept heures pour fere la
procedure de 1 homicide commis en la personne de la
dame presidente Crespin et blessures faites en la per-
sonne du sieur abbé de la Mante.

18 avril, continuation de la même procédure (1).
19, « MM. de Charpenne et More sont sortis pour

ouyr le sr abbé de la Mente en sa denonce contre le sr
Crespin » 29, ils vont aux prisons avec le proc. général

« pour la formalité de l'omicide de la dame présidente
Crespin ». 26, continuation de la procédure.

29. Départ du sén. René Favre en Piémont de
retour le 18 mai.

(1) Nous ii'a\ons pu,jusqu'ici, retrouver les pièces de cette
procédure.



12 mai, réception de Jean-François Vichard, juge-
maje de Tarentaise, en qualité de sénateur.

23 mai. Résolution du Sénat « que venant quelqu'un
des seigneurs du corps a estre malade, la messe qui se
célèbre journellementdevant le Sénat sera celebrée pro
infirmis, et decedant quelqu'un des seigneurs du dit

corps le lendemain de son décès sera celebré une petite

messe devant le Sénat de requiem, attendant de faire
celebrer une grand messe pour le salut de son ame,
et ce en sera donné advis au père secretain de S' Domi-
nique )).

31 mai, départ du sénat. Crassus pour Annecy, par
commission du Sénat.

G juin. Réception du sénateur de Tardy en la dignité
de 4° président. 7, réception de m3 noble Pierre
Thierry en la dignité de sénateur.

9 au 10 juillet 1617. « Décès du sr sénateur du Cou.
dray, président au Conseil de Genevois, submergé dans
le lac d'Annecy. »

14 juillet. « Conseil d'état tenu en la grand sale
d'audience par les présidents du Sénat, Favre, de Char-
penne, de Cognac et de Tardy, les chevaliers du Sénat
de Pressy (Pobel) et de la Roche, tous les sénateurs
MM. les présidents de la Chambre des Comptes, de
Challes, Arnaldo, et de Lcscheraine, les maîtres audi-
teurs Bertier et Angloys « et plusieurs autres » de la
dite chambre, MM. le comte de Viry et de Charmoisy,
le trésorier général Navarina, enfin les syndics et con-
seillers delà ville de Chambéry.

15 juillet, le P. P. est aux affaires d'Etat.
29, le sén. Davise envoyé à Ternier.
25 août. « Retour de 1 Excel™ de M. le marquis de



Lans de son ambassade de France » le 26, après la

messe, le Sénat va le féliciter de son retour.
Samedi 14 septembre 1617, « le soign. sénateur

Favre (René) a pris possession de son estat et dignité
de président en Genevois ».

Rentrée du 14 novembre 1617.
Le marquis de Lans, gouverneurde Savoie, y assiste.

J.-François Vichard et J.-B. de Valence, quoique séna-
teurs, continuentà être juges-majes, le premier, de
Tarentaise, le second, de Maurienne. M8 Claude
Ducol est avocat fiscal de Maurienne.

AVOCATS, 129. Nouoeaux M«s Philibert Langlois,
Guill. Claret, Charles de Bavo, Jean-André Mathieu,
Claude Chapuis, Théodore-Gaspard de Verbouz, Sé-
bastien Barfelly, Guillaume de Blancheville, Jehan
Dutruil, Ant. de Rides.

1618.

31 mars, « Retour de S. E. » (le marquis de Lans)
et de M. de Monthouz, de Piémont.

19 mai. Départ du seigneur P. P' pour Annessy il
revient le 30 mai

31 mai. Réception et serment de n. Léonard de Tardy
en la dignité de sénateur 13 juin, réception du sieur
Ouvrier en la même qualité.

14 ou 15 juin « l'heureuse restitution de Verceil,à
20 heures de Piémont (8 heures du soir), ci-devant
occupée par l'Espagnol. » 18, le Sénat est allé en
corps à la messe à S' Léger rendre graces à Dieu pour
la restitution de Verceil 15 juin, le Sénat a délégué
le sénateur Léonard de Tardy et me Bernardin Blanc

c pour aller se congratuler avec S. A. estantà Aix pour



la restitution de Verceil et la remercier de l'advis qu'il
lui a pieu en donnerau Sénat par sa lettre du 17 présentt
mois.»

11, 15, 20 juillet, 3 août « S. E. (1) entre a l'au-
dience pour l'affaire de Claude Piotton accusé. »

3 septembre, décès du sr conseiller et sénateur Sal-
teur (2).

2G, « décès de me Loys Pellin, premier clerc juré et
commis au greffe criminel déjà six ans avant l'érection
du Sénat, du temps du Parlement ». (Il avait ainsi Gt

ans de services !) – 17 octobre, arrivée de Mgr le
prince cardinal (de Savoie) à Montmélian. – 23 octobre.

« Despart'de M. le Premier Président Favre au voiage
de Paris a la suitte de Monseig. le prince Cardinal ».

Rentrée dit 14 novembre 1618.
Le gouverneur marquis de Lans assiste à l'audience

solennelle présidée par le second président Ant. de
Charpenne.

Avocats, 137. Nouveaux Mes Gaspard Thomassin,
Pierre Dutour, Louys Torsier, Jean de Vegie, George-
Louis Martinet, Pierre Sallier, Valentin du Rouvenoz,
Pierre-Marc Pcnnct, Pierre du Marterey.

Procureurs, 58.
Le P. P. Favre est encore en France les autres

présidents sont souvent appelés au château, chez le

gouverneur.
1619.

C janvier. On reçoit par un courrier de Turin la nou-
velle du succès des négociations nouées à Paris par le

(1) Le marquis de Lans, ou plutôt le P. P.
(2) Jacques II Salteur, fils de Jacques I" SaltSir.



cardinal Maurice de Savoie pour le mariage de son
frère, Victor-Amédée, avec Christine de France, sœur
de Louis XIII. Fêtes et réjouissances à Chambéry.
(Voir La Mission du cardinal Maurice de Savoie, dans
Mémoires de la Société sav. d'hist. et d'arch.,XXXIII,
p. xxxvm et s., et brochure, p. 23-35.)

9, le sén. de Monthouz est de retour de Piémont.
11. Réception de Guill. de Blancheville en qualité de

sénateur.
13 et 14, fêtes à Chambéry à l'occasion du contrat dc

mariage de Victor Amédée et de Christine de France.
29, passage à Chambéry des princes Victor-Amédée

et Thomas allantà Paris pour la célébration du mariage.
22 mars, retour de France de Mgr le cardinal Mau-

rice.
17 mai, « procès du s1' collatéral de Quoex (Claude de

Quoex, colla'éral au Conseil de Genevois), Mignoz et
complices » (1).

28 juillet, le secrétaire Duport, tombé malade le di-
manche des Hameaux, « estant remis en santé et
recouvré la vue est venu » (à l'audience).

14 août, retour de l'avocat général Maximilien Favier.
27 octobre, retour de France de nosseigneurs les

princes (Victor-Amédée et Thomas. (Voit La Mission du

cardinal Maurice.)

Rentrée du 14 novembre 1619.

Le P. P. Favre préside; le gouverneur, marquis de

Lans, assiste à la séance.

(t) II en est question plusieurs fois dans les lettres du
Président Favre et de Saint François do Sales, amis du
collatéral.



Avocats, 134. Nouveaux M« Humbert Lullier,
Nicolas Baudard, Claude Marin, Claude Chaffarod,
Claude Gojon, Bernard Macol.

Le Premier Président recommence à siéger et conti-
nue avec une assiduité extraordinaire jusqu'à sa mort.

10 décembre, réception de Jean-François d'Humbert,
juge maje de Maurienne, en qualité de sinatcur.

1620.

1er juillet. Départ des sénateurs More et Vuillet en
commission a Annecy.

4 septembre. « Serment auquel a esté receu noble
et spectable Françoys de Montfalcon, conseiller de
S. A. S. suivant la lettre à cachet de S. A. du 20 aoust
1620, registrée au livre rouge et dempuis remise au
coffre du bureau.»

Rentrée du 14 nooembre 1650.
Elle est présidée par le P. P. Favre.
Avocats, 129. Nouoeaux M6S Claude Viossy,

Claude de Rides, Pierre Dufresne.
Nombreuses commissions aux sénateurs.

1621.

4 mai. Procession générale, le Sénat en robes rouges,
n pour l'extirpation de l'hérésie et la sérénité du temps ».

Même jour, 4, décès du sr de Chaloz (Reguaull),
avocat patrimonial à la Chambre des Comptes
8, avis du décès de Jean-François d'Humbert, juge
maje de Maurienne et sénateur 10, décès du prési-
dent de Charpenne (1) a 7 heures du matin réception

(1) A publié un Sommaire-Recueil des arrêts du Senat
de Sacoie. Chambéry, Pierre DUFOUR, 1615.



de serment du sr Bruyset, sénateur; 16, départ du sé-
nateur Bruyset pour le Piémont.

3 juin. Serment du seigneur Claude-Louis Guillet de
Monthouz, sénateur, en qualité de second président du
Sénat.

Le sénateur Henri Ouvrier était devenu juge maje de
Chablais en 1G18, à la place de Charles d Orlier.

23 juin, départ de M. le P. P. Favre, M. de Mon-
thouz, second président, Berguère, Davise, More, Blan-
cheville et Montfjlcon, sénateurs,à la rencontre de
Mgr le prince Thomas à Montmélian revenus tous le
lendemain jeudi.

28, arrivée de Mgr le prince Thomas à 10 heures du
matin en poste; enlréau château.

1er juillet. « Au sortir de l'audience publique, le
Sénat et ses officiers sont allés en robes rouges faire la
reverence a Mgr le prince Thomas au chasteau, où le
seigneur premier président Favre a harangué. »

19 juillet, départ du prince Thomas pour le Piémont.
Nombreuses commissions aux sénateurs, en Piémont,
en Maurienne, en Faucigny, du côté de Genève.

26 août. Retour de Mgr le prince Thomas de son
voyage eu Piémont, à 11 h. du matin, étant parti la dite
matinée de la cité de St Jean de Maurienne.

3 septembre, décès du sr conseiller d'état et premier
sénateur François Crassus, à onze heures de nuit.

Rentrée du 15 novembre 1021

« Le dit jour 15e novembre 1621, MM. du Sénat se
sont asscmblés avec les robbes d escarlalte en la maison
du seigneur premier président Favre etI ont accompagné

a la manière encoustumée a St Dominique ou ils ont



entendu la messe de Saint-Esprit laquelle ha esté dicte

au cœur a haulte voix et solemnellement et de la sont
montés au bureau ou estants ledit seigneur premier pré-
sident leur a faict entendre que Monseigneur le prince
Thomas de Savoye fils et lieutenant general de ça les
monts pour S. A. Smo Monseigneur Charles Emmanuel
honorcroit l'assemblée de sa présence, suivant [déchi-
rure, quoi, après) avoir desliberé des ceremonies de sa
réception [: furent] desputés pour lui aller au devant les
seigneurs conseiller d'estat et second président de Mon-
thouz, le seign. cons. d'estat et qualriesme président de
Tardy, le sr de la Roche d Allery second chevallier, les

s. s. sénateurs Berguere et Dufresney et le sieur Favier
advocat général lesquels le sont allés recepvoir a la
grande porte du premier cloistre de S. Dominicque
jusques a laquelle il est venu a cheval accompa-
gné du seigneur comte de la val d yzere, chevallier
de l'ordre, des gentilshommes de sa cour, de ses pages,
gardes, et grande quantité de noblesse qui tous 1 ont
suivi jusques a 1 escallier, lequel ayant monté il est entré
au bureau accompagné des dits deputés tant seulement,
et là a esté receu par mon dit sieur le Premier Président
Faure, baron de Perogcs, le seigneur conseiller d'Estat
et 3° président de Cognac, les sieurs senateurs Cavet,
de Riddes, abbé deThamy (sic – Tamié), More, Vulhet,
Cize, Tardy, de Blancheville, et Orset, lesquels lui ayant
faict la reverence 1 ont conduict en son siege preparé a
costé de celui de S. A. Sm« au coing de la table au
dessus de celluy du seigneur Premier Président de la
distance d environ deux pieds, auquel estant assis le
seigneur P. Pt, et tous Messieurs se sont assis en leurs
places et couverts. ce qu estant faict le dit sieur P. P' a
remercié sa dicte Altesse de l'honneur qu'il a faict au



Sénat de voulloir assister a la prestation du serment,
l'importance duquel ayant représenté il a commence le
premier en celluy preste entra les mains du seigneur de
Monthouz second president et sequutivement le dit s',
de Monthouz et tous les autres seigneurs du Senat entre
les mains du dit seign. P. P. a la forme ordinaire etc.

« Et cela fait mon dit seign. le Prince suivy de tout la
Senat est allé en la salle de l'audience ou il a pris place

en ung siège dressé au pied du lict de justice de S. A.
S. du cousté droict un peu plus bas couvert d'un drap
de velours cramoisy, après luy s est assis monsieur le
Premier President esloigné d'environ deux pieds et
sequutivement tous messieurs ont pris leurs places, se
sont couverts et assis.

« Le seign. comte de la Valdyzère, chevalier de l'or-
dre, s'est assis sur le banc qui est dans le bureau des
advocats du cousté de la porte, couvert d'un tapis verd,
lieu auquel le Sénat a accoustumé de faire asseoir les
seigneurs, chevaliers de l'Ordre, marquis et comtes.

« Les juges majes des provinces, procureurs fiscaux

et autres magistrats se sont assis au banc qui est dans le
barreau du cousté des sieurs generaulx, les secretaires
civils et criminels aussy [comme les secrétaires], gref-
fiers. clercs jurés en leurs (déchirure) excepté m'Jacque
Blanc, premier greffier qui est.

« Estant la séance composée de ceste sorte le sieur
Favier, advocat general a harangué tres doctement sur
l'origine et excellence de la justice l'espace d'une heure.
Et en apres le seigneur P. P. a aussy discouru briesve-
ment et très elegamment sur l'cstablissement et obser-
vation des loix, puis. les autres magistrats ont prêté
serment. Ce fait le Sénat s est assemblé au devant de



S. A. pour cstablir le jour de la première audience qui
a esté assignée au samedy suivant (20 novembre), puis
Mgr le Prince s estant levé est allé ouyr la messe a
S. Dominicque ou il est monté a cheval pour s en re-
tourner au chasteau. »

AVOCATS, 126. Nouceaux Mes François du Saix,
Pierre du Verney, Pierre de Blonnay, Alexandre de
Chabod, Philippe Chambre, Claude Bernard.

Procureurs 63, dont 4 sont indiqués comme décédés.
24 novembre. Envoi de sénateurs en commission le

sénateur Cize à Dijon.

1622.

28 janvier. Noble et spectable Philibert Favre, sieur
de Felisia et juge maje de Chablais, a été reçu sénateur
et a prêté serment entre les mains du président de Mon-
thouz.

Lundi 7 mars au matin « Grand desbourdement et
îiffluanec de rivières et ruisseaux en la ville. » Du
mardi 15, a aflluence d'eaux du costé du faulbourg
Montmeillant ». 6 avril, « Autre grand debordement
d'eaux des rivières de Leysse et d'Albanne par les fau-
bourgs Montmeillant et présente ville où Mgr le prince
Thomas s'y est transporté accompagné de quelques sei-
gneurs du Sénat pour reconnaître et pourvoir aux
défauts et manquements. »

19 mai. « M. le P. P est allé accompagner l'ambas-
sadeur de Venise. allantà l'ingleterre. »

10 juin. « Despart des s. s. sénateurs Dufresney et
More à Nysse à S. A. »

20 juillet. Réception du sT de Mérandc (Cl -Franç.
Dufour) en l'état de conseiller de S. A. et sénateur.



12 septembre, assemblée du conseil d'Etat par com-
mandement de S. A. le prince Thomas réception
de spbla Prosper Bavo en qualité de sénateur.

13, « dernier jour plaidoyable avant féries des vendan-
ges et de robbes rouges, » réception du s' Vincent
du Coudray en qualité de sénateur.

Rentrée du 14 novembre 1622.

Le P. P. Favre préside. Le sieur avocat général Fa-
vier fait sa harangue accoutumée.

Magistrats des tribunaux inférieurs Prosper Sal-
leur, juge maje de Savoie Philibert Faore, sénateur
et juge maje de Chablais Pierre du Créât, conseiller
de S. A. et lieutenant particulier au juge maje de Cha-
blais Jean-Pierre Boudey, juge maje de Beugey
Prosperde Bavoz, sénateur et juge maje de Maurienne,
Jehan Ancellin, lieut. particulier de la judicature maje
de Maurienne, Jehan- François Yichard, sénateur
et juge maje de Tarentaise, Jekan-B1* de Valence,
sénateur et juge maje de Ternieret Gaillard Jacques-
Albert d'Aorieux, juge commun et courrier de la cité
et ressort de S. Jean de Maurienne.

Avocats, 125. Mra Claude du Rouvenoz et Michel
Roux sont indiqués comme décédés. Théodore-Gaspard
de Yerboys devient juge maje de Genevois, Pantaléon
Vissod, procureur général, Antoine Cbarrière, sénateur,
Janus d'Oncieu, président. René Dupont et Philibert
Langloys vont à la Chambre des Comptes.

Nouveaux M»s Charles Salteur, François-Antoine
Fichet, Ant. Hursen, François Jacquier, Benoît du Col-
leur, Jcan-Claude Damidoux.

Les deux fils du président Favre, René et Philibert,



sont placés à la seconde chambre présidée par M. de
Monthouz, mais ils ne peuvent pas siéger en même
temps. Ils sont, d'ailleurs, souvent absents et retenus,
le premier, à Annecy, par ses fonctions da président du
Conseil de Genevois, le second, à Thonon, comme juge
maje de Chablais.

18 novembre. Le prince Thomas envoie le sénateur
de Montfalcon du côté de Genève de retour le 5 décem-
bre 30. « S. A. Sm' Mgr le prince Thomas est
parti de ceste ville à 6 h. du matm pour aller treuver le
Roy de France a Grenoble. S.A. est de retour a 0 heures
du soir, et du lendemain à 5 h. du matin, S. A. est partie

pour aller au devantet rencontre de Madame la princesse
venant de Piémont (1) 7 décembre, retour du
prince Thomas 8, arrivée en cette ville de leurs
Altesses Mgr le Prince et Madame la Princesse; -9, «àà
dix heures le Senat est allé en robes rouges au chasteau
faire reverence a madame la princesse et enconres ont
faiet reverence a S. A. S. Mgr le Prince, et a tous deux
separement. M. le P: P. a arangué ».

24 décembre. « Mgr le Prince cardinal (Maurice de
Saooie) et Mgr le prince Thomas sont estes de retour en
ceste ville du voiage faict a Lyon vers le Roy et Royne
ou Mgr le Prince Cardinal estoit desjà despuis son arri-
vée avec le Roy venant du cos'.é de (blanc). »

« Le lendemain feste da Noel a midy le Senat en corps
avec les robes rouges est allé saluer et faire reverence a
leurs Altesses et M. le P. P. a arangué mon dit seign.
le Prince cardinal. Le 27, Mgr le Prince Cardinal

(1) La princoaso Chrcstiçnnc ou Christine do France,
sceur de Louis XIII.



est parti après avoir ouy messe a S. François pour son
retour en Piémont.»

1623.

« Du dimanche 1er janvier leurs Altesses ont fait
apporter la Sainte Croix d'Aix à l'esglise des mains (à
l'église du prieuré de Lémenc sur Chambéry) ou elles
sont allées la voir environ 1 heure de vespres. » Du 2

vers 3 heures apres midy elles sont parties pour leur tres
heureux retour à Thurin du mardi 3 Mgr le Prince
Thomas a esté de retour en ceste ville environ les 5
heures du soir, ayant accompagné leurs Altesses du
5, Mgr le Prince Thomas est parti de ceste villeà8
heures et demy pour aller en Piémonta la suite de Mgr
le Prince (Victor-Amédée) et de Madame la Princesse ».

6 février, arrivée du sr sénateur de Bavoz, juge maje
de Maurienne.

8 mars. « Réception et prestation de serment de noble
et spectable Janus de Oncieu advocat céans conseiller
d'estat et refferendaire de S. A. Sme, en l'estat et charge
de conseiller et troisiesme president au Senat poursuivie
et des a present prise ? en la place du seign. presidentde
Cognac (Guill. d'Oncieu) son pere. »

2 juillet. Retour du sénateur Bruyset de Piémont
(où, jusqu'a ce moment, il faisait de plus longs séjours
qu'en Savoie). 4, départ du président de Monthouz
et de M. de Montfalcon pour Turin par commandement
de Mgr le prince Thomas M. de Monthouz est de
retour le 1G.

3 août. Le président de Monthouz et le sénateur
Berguera sont envoyés par le Sénat à Annecy pour parler
au prince Thomas ils sont de retour le 3.



Rentrée du 14 novembre 1623.

Le sieur avocat general Maximilien Favier « fait sa
harangue comme de coutume ». Le tableau des avocats
n'a pas été dressé cette année. – 20, départ du sénateur
Dufresneypour Annecy par délégation du prince Thomas.

16 novembre, une députation de deux présidents, un
sénateur et l'avocat général est envoyée au prince
Thomas « estant du costé d'Aultc Combe ».

1624.

4 février. Décès à l'âge de 83 ans du sénateur Claude
la Couz, docteur ès droits, seigneur de la Couz et de
Chenavel en Bugey et de Genoud en Bresse, abbé
d'Ambronay(GuiCHENON,Ilist. de Bresse, 2" partie, p. 6).

23 février, dernière audience à laquelle assiste le
premier président Antoine Favre.

« Du mardy 288 du dit, penultienne (1) du dit moys. »

En marge « décès du seigneur président Anthoine Fa-
vre a neufs heures du matliu ». Le greffier qui a

rédigé les notes du « Liore du cérémonial, ajoute au
nom de Favre ces mots « assez connu pour ses ou-
vrages ».

Le 29 février, le l«r mars et tous les jours suivants,
sauf le dimanche, le Sénat tient régulièrement deux au-
diences par jour. 11 n'a donc pas vaqué à l'occasion des
funérailles de son grand premier président, si elles n'ont
pas eu lieu le dimanche 3 mars.

7 mars, le sén. Bruyset va en Piémont le 13, M. de
Montfalcon s'y rend aussi.

29 avril. « Réception et prestation de serment do

(1) L'année était donc bissextile.



noble seigneur Hector Milliet, baron de Challes, premier
président de la chambre des Comptes eu l'estat charge
et dignité da Premier President au Senat ayant esté

installé en la dite charge après avoir presté serment ce
matin. »

7 mai. M. de Betunes, ambassadeur pour Sa Majesté
tres chrestienne a Rome est parti (de Chambéry) le 8 de

ce mois (pour l'Italie?).
7 juin. Réception de M8 Pantaléon Vissod, en qualité

de procureurgénéral. 24, départ du sénateur Bcrguere
« aux bains d'Aix ». Il est de retour le 5 juillet.

lor juillet, prestation de serment de Md Jehan Bertier
dit l'Alloette, en l'office de lieutenant du capitaine
général de justice, vacant par le décès de M8 François
Bocquin.

26 juillet. « Départ du sénateur Ouvrier « aux bains
d'Aix » de retour le 2 août.

Novembre. Réception de M9 Antoine Charrière avocat
en qualité de sénateur. Le 16 novembre 1624, au rou-
lement, il est placé à la première chambre. Plus loin il
est appelé de Charrière.

Rentrée du 14 novembre 1624.

Le sénateur Chamère, absent à la rentrée, prête ser-
ment le 20 novembre.

AVOCATS, 126. Nouveaux depuis le tableau de novem-
bre 1623 MM Mathieu Figuet, Claude Pépin, Loys
Marchand, Mathieu Jacquier, Jacques Desprez, Jacques
Pellin, Jean-Franç. d'Avrieux, Jacques Sybué, Jacques
Nicollier, Antoine-Bernardin Descois, Claude-Eynard
Romanet, Jean-Gaspard Favier.

17 décembre, le Revue evesque de Grenoble (Pierre



Scarron) assisteà l'audience « assis avant le chevallier
de la Roche ».

1625.

8 janvier, le sénateur Bruyset est de retour du Pié-
mont.

5 février.
<c Retour de France de Mer le prince Tho-

mas de Savoye à 6 h. du soir » le 7, à onze heures
du matin,il part pour le Piémont.

6 mars, audience extraordinaire pour le procès de
Msr le prince cardinal contre les R. P. chartreux de
Vallon (1). -7. Retour du sénateur de la Valbonne
(René Favre) il n'avait pas paru au Sénat depuis la
rentrée de 1624.

20 mars, « après-midi, arrivée et entrée en la présente
ville de l'Altesse serenissime de Madame la (Chiistinn
de France, princesse de Piémont?)

20 juin, départ du sénateur Bruyset pour le Piémont.
7 juillet, depart du président de Monthouz du côté de
Sainl-Genis par commission de S. A.

14 juillet, décèsà 10 h. du soir du feu sieur comte de
Saint-Alban (Louis Pobel), premier chevalier du Sénat.

lor septembre. « Réception et prestation de serment
du sr Favier en l'cstat et charge de chevallier au Sénat.»
– G, « M. le P. P. s'est excusé de l'audieuce pour
l'advis quit a heu du décès de Msr l'archevesque de
Turin son frère ». 7, audience extraordinaire « pour
le tiers Estat de la cité de Saint-Jean-de-Maurienne
contre la noblesse du dit lieu et ressort ».

Rentrée du 14 nooembre 1625.

AVOCATS, 131. Nouveaux MQS Pierre de Montfalcon,

(1) Le procès occupe de nombreuses audiences.



François More, Pierre Jacquier, Claude Truc, Franc.
Blanc, Pierre d'Humbert, Loys Emproz.

27 novembre. « Après l'audience les deux chambres
du Sénat, le premier président en robe rouge, les autres
en robes noires sont allés à l'eglise parrochiale de Saint-
Léger rendre graces a Dieu qu il lui a plu donner la
victoire à S. A. S. de faire lever le siège de l'armée
impériale et d'Espagne mis depuis longtemps devant
Verrue (1), duquel ils ont été obligés de se retirer
ignominieusement sans avoir loisir de toucher tambour
ni trompette .avec la prise de toutes leurs armes, four-

rages, bagages et notables personnages de la dite
armée.»

« Et a été rendu les mêmes graces à Dieu parce que
a mesme temps de la cession misérable et ignominieuse
levee faite par l'armée imperialle et espagnole il est
arrivé que S. A. S. Mle prince Thomas a fait lever
et chasser l'armée espagnole et genoise qu'estoit dans
Garrets ?sous la conduite et gouvernementdu sr marquis
Saincte-Croix (2) ».

« La grand messe a été celebrée avec la musique, le
Te Deum laudanum chanté a la fin. A laquelle devo-
lion ont assisté la chambre des Comptes et les syndics
do Chambéry, advisés comme tout le public au son des
cloches de toutes les eglises par exprès commandement
de M. le P. Président des hier au soir, et continué toute
la matinée afin quil plaise a sa divine Majesté conserver

(1) Le siège de cette petite place fut levé par le duc de
Feria, commandant de l'armée espagnole, du 9 au 15 no-
vembre, après y avoir perdu vingt mille hommes.

(2) Autre général de l'armée hispano-impériale.



et prospérer de bien en mieux Leurs Altesses Séré-
nissimes.»

8 décembre, départ du seign, président de Monthouz.
25. « Le Sénat s'assemble en robes rouges chez le

P. P. pour aller en corps à la grand'messe de l'église
S. Dominique de même à une heure pour aller au
sermon à la même église puis demeuré aux vespres et
divin office tout le dit jour. »

1626.

4 février, retour du président de Monthouz.
« Le dit jour sur les onze heures du matin, Son

Altesse Sme de Msr le prince de Piedmont est arrivé en
poste, a Chambery et après avoir disné au chasteau est
parti pour continuer son voyage en France, que Dieu
veuille la prospérer et féliciter a perpétuelle memoyre
pour son bon retour. Le premier President n'est pas
entré au Senat pour avoir esté au chasteau attendant
l'arrivée de sa dite Altesse, et a esté le premier au
rencontre et a luy fere reverence à l'entrée du salon sur
les degrés. M. de Monthouz second president de

retour en cette ville le matin de son ambassade du costé
de Berne en a fait de mesme et en appres MM. les
présidents de chambre et autres messieurs du Senat. »

14 février, le s' de la Roche,chevalier du Sénat est
entré après les requêtes, y étant déjà le sr des Char-
mettes second chevalier lequel a cédé sa séance (1)

au sr de la Roche.
17. Départ du seign. president de Monthouz du côté

de Genève il est de retour le 7 mars.

(1) C'est-à-dire le siège
do premier chevalier qu'ilavait

occupé en l'absence du titulaire.



26 mars.« Le P. P. n'est entré a l'audience pour
l'arrivée en sa maison du sr Morizin (Morosini) am-
bassadeur de Venise revenant en France.»

5 et 6 juin, réception et prestation de serment du
sr Charles Salteur, en la charge de conseiller de S. A.
et de juge maje de Savoie, par résignation a lui faite
du sieur Prosper Salteur, juge maje, son oncle.

8 juillet, décès du sr Jean-Antoine Bay, procureur
général; 9, le Premier [Président] n'est pas entréà
cause du décès du procureur général son oncle (frère de

sa mère).
5 août. Le Pt. de Monthouz va du côté de Saint Genis

par otdre de S. A. 14, le sén. Tardy et l'avocat
général ont assisté au décachettement et recherches fai-
tes des papiers de S. A. et du Sénat en la maison du
feu procureur général Bay.

Mercredi7 septembre. « M. lc P. P.été occupé

pour l'arrivée en cette ville et reception et traictement
desja despuis lundi au soir de deux ambassadeurs de
Venise revenant d'Angleterre et l'un desparti ce malin. »

Rentrée du 14 novembre 1636.

Avocats, 141. Nouveaux M93 Jean Jacquier, Jean-
François Blanc, Noél Gallcy, Gabriel Donat, Claude
Gay, Pierre de Benevix, Pierre Pignier, Louys Duclos,
Claude-François Mansey, Ant. Charpenne-Ramus,
Philibert Mottet.

24 décembre, décès du sr de Bavoz, sénateur et juge
maje de Maunenne.

25, fôte de Noël, le Sénat parti en corps do la maison
du P. P. assiste aux messes à Saint-Dominique, au
sermon et a vêpres, en robes rouges.



1627.

13 février. Le P. P. a été occupéà cause de l'ambas-
sadeurdeVenise revenant de France, pour l'avoir logé
en sa maison; 23. Réception et serment de spectable
Pierre Thomassin en qualité de sénateur ad honores au
Sénat et de juge maje de Maurienne.

15 mars, procès civil entre le sénateur Favre (de la
Valbonne) et le sieur de Monthouz.

14 avril, le Sénat envoie le sénateur Charrière du
côté de Chablais, etc. 29juillel, le sén. Berguère
va aux bains d'Aix 3 août,l'avocat général Favier
est appelé en Piémont par S. A.

28 août. o Despart des srs président d'Oncieu et pro-
cureur général (Vissod) en Tarentaise pour le décès du
s. archevêque de la dite province et saisie de la dite ar-
chevesclié (1).»

10 septembre, « réception de n. et spW» Claude du
Crest, d'Annecy, en la charge de conseiller de S. A. S.
et sénateur en son souverain Sénat de Savoie ».

Rentrée du 15 novembre 1027.
Composition nu SÉNAT. MM. Hector Milliet,

baron de Challes, P. P., Claude-Louis Gnilliet de Mon-
thouz, second président, Janus d'Oncieu, 3e président,
François de Tardy, 4» Benoît Cavot, premier sénateur,
Claude Berguere, François-Nicolas de Riddes, abbé de
Tamié, Sébastien Dufresney, René Favre de la Val-
bonne, président du Conseil de Genevois, Claude-Henri
More, audileur général de camp, Antoine de Lesche-
raine, Prosper Davise, Jean-Baptiste de Valence, sei-

(1) Anastase Germonio mort lo4 août, à Madrid.



gneur de Gruffy, juge maje de Ternier et Gaillard,
Jean-Jacques Vulliet, Jean-François Vichard, juge maje
deTarentaise, Guillaurnede Blancheville, HenriOuvrier,
Léonard de Tardy, Michel Orset, Philibert Favre de
Feliciaz, juge maje de Chablais, Jean-Louis Bruyset,
Claude-François Dufour, seigneur de Mérande, du
Coudray, Antoine de Charrière, Pierre Thomassin, juge
maje de Maurienne, Claude Ducrest.

Chevaliers du Sénat Jean de la Roche d'Alléry,
Jean-Claude Favre, seigneur des Charmettes avocat
général, Maximihen Favier.

AVOCATS, 14G. Nouceaux MJean-François Divo-
ley, Jacques de Doucy, Jehan Cbardonet, Jean-Pierre
de Veigie, André d'Albert de la Fontaine, Mathieu Gre-

naz, Dominique Cize, François Joly, Pierre Fossoret,
Antoine Gaud, François Gaud.

23 décembre, départ du près. de Monthouz pour le

Piémont au service de S. A.

1G28.

18 février. Départ du procureur général pour l'abbaye
de Talloires, le prieuré de Bonneguête et Rumilly 25

mars, retour de l'avocat général Favier, de Piémont.
27 mars, retour de Piémont du prince Thomas; le

28, le Séuat va lui faire la révérence en corps.
12 avril, décès du sieur de la Roche d'Alléry, premier

chevalier du Sénat.
27 mai. Serment et installation de noble Charles de

Crans, seigneur de Bausscs, geiiiilliomme de la Cham-
bre de S. A. S., reçu en l'office de premier chevalier
du Sénat. 21 juin,à3 h. après midi, décès de n. et
spect. Guill. d'Oncieu, 3" président du Sénat, père du

sén. Janus d'Oncieu.



22 juin, jour déleste du Corpus Domini.
«MM. du Sénat en corps avec la robe rouge ont

attendu Mgr le prince Thomas au sortir de son carrosse
et l'ont accompagnéà l'église de S. Léger ou ils ont
entendu la messe celebrée par le sieur doyen de la Sainte
Chapelle et après ont suivi Mgr le Princeà la pro-
cession générale, marchant après le S. Sacrement avec
les syndics de Chambéry avec leurs robes et bastons de
consulat, Nlgr le Prince portant le flambeau a l'honneur
du S. Sacrement, comme aussi tous ses gentilshommes,
chevaliers, pages. et autres officiers. Et après Mgr le
Prince marchaient les présidents du Sénat et ensuite
MM. de la Ch, des Comptes, grand nombre d'avocats
avec leur robe et après eux les gentilshommes et bour-
geois de la ville, tous en bon ordre. »

15 juillet, départ du s1' de Mérandc en Chautagne par
commission de S. A.

31 juillet, « le président de Tardy et M. Berguère
envoyés par le Sénat à l'armée, à Modane, vers Mgr le
Prince Thomas ». Le sénateur More s'y rend aussi pour
occuper sa charge d'auditeur général de camp.

7 août, procession générale ordinaire en mémoire de
la restitution de ses Etats au duc Emm. -Philibert –
21. « Le Sénat ayant eu advis par lettres escriptes à
M. le P. P. par Mgr le Sm= Prince Thomas que madame
la princesse de Carignan sa femme at esté accuchée et
heu ung fils estantà la citté de Moustiers le jour d'hyer
dimanche 20 present moys a. heures du. ledit Sénat
apres avoir escript lettre de congratulation a S. A. est
allé rendre gracesà Dieuà l'esglise S. Dominicque ou
ayant faict appeler et congreger a son de cloche le
publicq, a esté chanté le 7e Deum laudamus dict et so-

30



lemnisé une petite messe au grand autel avec la musique
orgues trombones et viollons. »

12 septembre, prestation de serment de m0 Picrre
Duclo (ou Ducloz) comme secrétaire civil au Sénat; à
l'audience de l'après midi, réception et serment de sp1"8

FraHçois d'Asnières, avocat, en la dignité de sénateur.

Rentrée du 14 novembre 1628.

AVOCATS, 14G. Nouoeauœ Mes Louis Chapelle, Ni-
colas Gottry, Michel Perrod, Jacques de Coysia, Jean
Vial, François du Verney, Jean François Meynet.

17 novembre, le sénateur Davise« est excusé d'entrer
pour une chute qu'il fit hier d'à cheval » 2 décem-
bre, le P. P. et M. Berguere occupés au « magistrat de
la santé » au château (1).

1629.

12 janvier, réception et serment de n. et sp. Jean-
Louis d'Amidoux, sieur de Symondat, en l'office de
sénateur.

24 avril, le P. P. occupé pour le fait de la santé.
14 juin. Fête-Dieu. Le Sénat en corps attend Mgr le

Prince Thomas à l'entrée de la grand'rue pour aller à la
messe à S. Léger où elle est dite par M. l'archidiacre
de la Sainte Chapelle puis, procession générale.

31 juillet. En apprenant la nouvelle de l'heureux
accouchement de la princesse de Piémont, Chrétienne de
France, le Sénat fait dire un Te Deum à l'Eglise de S.
Dominique, et va féliciter le Prince Thomas de cet heu-
reux accouchement. Le lendemainà7 h. du matin
messe à S*- Léger et procession générale « tant en actions

(1) On commençaita craindre l'arrivée de la peste.



de graces aN. S. d'avoir préservé par ses bontés la pre-
sente ville de maladie :contagieuse que par nouvelle et
reiterative prière de l'en garder ci après ».

Rentrée du 14 nooembre 1629 (15e registre).

Le Sénat et les magistratures sont composés à peu près
comme en novembre 1627. Le serment est prêté par tous
sur le crucifix tenu par le P. P.

Officiers M1» Jean-André Mathieu, avocat fiscal de
Chablais, – Ant. Figoz, procureur fiscal au bailliage
de Savoie; Jean-François Bally, procureur fiscal de
Beugey, Noèt Baudry, proc. fiscal de Maurienne;

Claude Pirasset, proc. fiscal de Ternier et Gaillard,
Boniface Brette, procureur fiscal des fabriques à soie

deçà les monts.

M" Claude du Vernay
Jacques Rapin
Humbert Helain Gros
François Bally P.
Jsan-B" Colliat
J.-J. Gavent
Pierre de Tardy
Ant. Bernard
Jean-Fr. des Costes P.

(t) Un passage du livre de Pl Guillaume d'Oncieu, La
Precedence de la noblesse, p. 169, nous apprend que co
tableau était dressé rigoureusement suivant l'ordre de la
première prestation de serment de chaque avocat.

Les noms des avocats présents à la rentrée du11 novem-
bre 1C29 sont suivis do la lettre P.

LISTE DES AVOCATS (1).

Franç. Piotton
Claude Treynoz
Marc-Louis Bolliet
Charles Chavanne
Mire-Louis da Veiga
Joseph Bruno
François de Tardy
Ant. Ferley
Pierre de Loriol



Ant.Grept
Etienne Mottier
Louis Cize
Laurent Grilliet
Ant. Cochet P.
Franc Peissard P.
Gaspard Demotz
Jacques Dunant
Franc. Bastardin P.
Etienne Gantin
Michel Bouvard
Toussaint Donat (2)
Ant. Burdet
Ant. du Marteray
Charles Vibert
Claude de Chissé
Jean-Augustin Gusto
François Roget
Amed Vallier
CL-Franç. Dunant
Louis Montgellaz
François Favier P.
Charles de Buttet P.
Martin Pclard
Jean Mennillod
Jean Roland
Gaspard Crassus
Jean de Coysia
Pierre Reynaud
François Jay
Nicolas de Bongain
Humbert Dufour
Jacques de Chavanes
Jean-Franç. Reveu

(2) Il devient avocat des pauvres.

Franc.Pillard
Franç. Soccluet P.
Guili. Claret
Ch.-Ant. de Bavoz
Claude Chappuis
Sébastien Bartelly
Jean du Treuil
Gaspard Tliomasun P.
Louis Vorsier
Jean de Veige
Pierre Salliet
Valentin du Rouvenoz
Pierre-Mare Pernet
Pierre du Marterey
Humbert Vulliet
Nicolas Boudard
Claude Marin
Claudo Chafarod
Claude Gojon
Pierre Viossy P.
Bernard Mascot
Pierre Dufresne
Franç. du Saix
Pierre du Verney
Pierre do Blonnay
Alexandre de Chabod
Philippe Chambre
Franç-AntoinaFichet
Ant. Iluissens
Jean-Franç. Jacquet P.
Benoît du Coulleur
Mathieu Figuet
Claude Pepin
Louis Marchand



Charles Despro
Jean-Baptiste d'Avrieux
Jacques Sibué
Jacques Nieoliier P.
Ant.-Bernardin de Quoex
Cl.-Enard Romanet P.
Jean-GaspardFavier
Noel Gariod
Pierre de Montfalcon
Pierre Jacquet P.
Claude Truc
François Blanc
Pierre d'Humbert
Louis Empioz
Jean Jacquier P.
Jean-Franç. Blanc
Noel Galley
Gabriel Donat
Claude Gay
Pierre de Benevix
Pierre Pignier
Louis Duclos
Cl.-Franç,. Mansey

A la rentrée de novembre 1528, le tableau des avo-
cats portait 151 noms, à celle de 1629il n'en contient
plus que 134 dont 4 nouveaux. Vingt-un avocats ont
donc quitté le barreau dans ce court espace de temps.
Ce sont Mes François Juge, Pierre Chevallard, décédé,
Louis Ravier, François Peyssard, Claude Magdellain,
décédé, Pierre Belly, maître des Comptes, Joachim de
Montfort, décédé, Jean Rolland (1), Jean-André Ma-

il) Quoique rayé sur le tableau do 1G2S, il se retrouve sur
celui de 1G29.

Ant. Charpenne-Ramus P.
Philibert Mottet
Jacques de Doucy
Jean Chardonnet
Pierre Vallier
Jean-Pierre du Vergier
André d'Albert la FontaineP
Matliicu Grenat P.
Dominique Cize
François Belly
Pierre Fossorct
Antoine Gaud P.
François Gaud P.
Louis Chapelle
Nicolas Gottry
Michel Penod
Jacques de Coysia P.
Jean Vial P.
Franc, du Verncy
Franc. Meynet
Henry Bay
Cl.-Franç. de Montmaycur
J.-B. Treppier P.



thieu, avocat fiscal de Chablais. Pierre Dutour, Jean-
Claude d Amidoux, sénateur, Jean-Françoisd'Avrieux,
juge commun corrier de Maurienne, François Blanc,
Jean-François Divoley, décédé, qui sont rayés déjà sur
le tableau de 1628. Les autres manquants sont
Mes Jean-Claude Pignier, Antoine Ruffin, Jean-Bap-
tiste de Beauvoir?,François de Lallée, Etienne Cavet,
Aymé Monet, François Magnin, Georges-Louis Mar-
tinet, Melchiot Jacquet et Christophe Pignier.

Sur le tableau de 1629, les noms de certains avocats
sont suivis du trait qui paraît indiquer qu'ils sont
décédés, probablement dans la pesto de 1630 ou qu'ils
ont obtenu quelque fonction les éloignant du barreau
François Bally, J.-Jacques Gavent, François de Tardy,
Pierre de Loriol, Antoine Cochet, François Peissard,
Toussaint Donat, Amed Vallier, Franç. Gay, Franc.
Socquet, Pierre Viossy, Philippe Chambre, Ant. Fichet,
Math. Figuet, Jacques Nicollier, Cl.-Enard Romanct,
J.-Franç. Blanc, Jean Jacquier, Charpenne-Ramus,
Franc. Belly, Ant. Gaud, Jacques de Coysia.

25 décembre, cérémonies ordinairesdes fêtes de Noël.
Le prince Thomas et Madame assistent au sermon à
St-Dominique, le P. Pr, et les sénateurs étant allés les
attendreà la grande porte de l'église.

1630.

Vendredi 4 janvier, le Sénat en corps assisteà la
messe à S'-Lêger, puisà la chapelle des Comptes, « à
la procession qui se fait tous les premiers vendredis de

ce mois en la Saincte-Chapelle du chasteau où ils ont
entendu la grande messe laquelle présente [ville] l'on a
été Douer (faire l'objet d'un vœu), occasion du mal con-
tagieux ».



18 janvier, « arrivée à 5 h. après-midi, de Mgr le
prince de Piemont (Victor-Amédée), en ceste ville,
accompagné de Mgr le prince Thomas lequel lui était
allé au rencontre ».

1er février, départ du sénateur Bruyset à Saint-Mi-
chel en Maurienne pour le logement des troupes fran-
çaises allant en Italie. 20, le s. Berguère envoyé à
Nissy (Annecy) pour le fait de la santé de retour le 28.

11 mai 1630, a ]e matin estants Messieurs du Sénat
descendus (du bureau où les requêtes étaient répondues)

en la salle de l'audience publique ne s'est treuvé aulcun
advocat ny procureur pour plaider occasion du bruit
que l'ennemy s'advance. Et sont les dits seigneurs re-
montés au bureau ordinaire du Sénat ».

Cependantle Sénat tient encore les audiences des

requêtes le matin des lundi 13 mai et mardi 14, aux-
quelles assistent le P. P. Hector Milliet. le P. d'Oncieu,
le chevalier de Bausses, les sénateurs Berguère, Davise.
de Lescheraine, Vulliet, du Fresney, de Tardy, Orset,
de Mérande, Ducrest, d'Asnières, l'avocat général
Maximilien Favier et le procureur général Pantaléon
Vissod.

Ce même jour, 14 mai, Chambéry capitula et, le 17,
Louis XIII y fit son entrée.

Composition des deux Chambres du Sénat
le 8 avril 1630.

Prcmière. MM. Favre de la Valbonne
More

Le P. P. Hector Milliet Vichard
Le P. de Tardy de Tardy
MM. Berguère do Valence

deRides,abbédoTamié de Blaneheville



MM. Bruysel

Le P. de Monthouz
Le P. d'Oncieu
MM. Cavet

LISTE DES PREMIERS Présidents du Sénat DE SAVOIE

DEPUIS SA CRÉATION EN 1559 JUSQU'EN 1630 (1).

CATHERIN Pobel, nomination d'août et 1er novembre
1559, décédé à Chambéry vers août-septembre 1571 (2).

Louis Mili.iet, nommé Premier Président le 22 no-
vembre 1572 grand chancelier de Savoie le 15 décembre
1580; décédé à Montcalieren Piémontle12 février 1599.

RENÉ DE Lvobard DU Chastellard, Premier Pré-
sident par patentes du 15 décembre 1580, installé le 9
janvier 1581; mort le 22 janvier 1585 à Chambéry.

Charles VEILLET, nommé Premier Président le 15

(1) Nous espérons pouvoir donner ailleurs une liste dé-
taillée des magistrats du Sénat do Savoie.

(2) Le 28 juillet 1571, il est excusé de l'audience pour
cause de maladie et ne siège plus depuis cette date.

de Mérande
du Crost
d'Amidoux

Seconde.

do Lescheraine
Davise
Dufresney

MM. Vulliet
Ouvrier
Orset
Favre de Féliciaz
De Coudrayy
Charrière
Thomassin
d'Asnières

Nota. Jean-Claude Fa-
vre des Charmettes, second
chevalier, n'est pas porté
sur ce tableau.



août 1585, installé le 26 mort& Chambéry le 1°' juillet
1593.

CHARLES DE RocnETTE, nommé Premier Président
]el<" février 1598, installé le lendemain; mort à
Chambéry le 28 mai 1610.

ANTOINE FAVRE, nommé Premier Président par pa-
tentes du 20 juin 1610, installé le 8 juillet suivant
mort à Chambéry le 28 février 1G24.

HecTOR MiLUET, Premier Président par patentes du
10 avril 1624, installé le 20 mort à Arvillars le 26
septembre 1642.



ADDITIONS ET CORRECTIONS

Membre effectif de la Société, M. VALLÉE Georges,
sous-préfet de Bar-sur.Aube.

Décédé, M. la docteur BRACHET Léon d'Aix-les-
Bains.

Page cxLYin, ligne 21, au lieu de ~560, lire 1650.

CLXV, ]igne 19, au lieu de ~49~ lire 1462.

414, ligne 2, au lieu de fait, lire font.

416, ligne 6. au lieu de précédent, hre 1503.
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BULLETIN DES SÉANCES

DE LA

SOCIÉTÉ SAVOISIENNE

D'HISTOIRE ET D'ARCHÉOLOGIE

1898-1899

1

TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ

Séance du 14 août 1898.
(Présidence de M. Muusier.)

Le procès-verbal de la séance du 24 juillet 1898
est lu et adopté.

M. Mugnier lit l'extrait suivant d'une procédure
de divination, ou sorcellerie, suivie à Faverges
(arrondissementactuel d'Annecy). vers la fin du
seizième siècle, contre un nommé Thomas Mojot.

Il ne s'agit pas ici de sorciers malfaisants, mais
de devins faisant retrouver les objets perdus. Le
métier, semble-t-il, était décrié déjà, et les titu-
laires passaient volontiers leur cabinetà d'autres.
Les clients paraissent bien n'avoir pas grande con-



fiance ils consultaient le devin, comme les
paysans le font encore aujourd'hui, à toutes
bonnes fins.

Item l'an et jour que dessus Jehan fils de feu Loys
.truc aagé de vingt huict ans assermenté et examiné
comme dessus testiffie que sont excheuz environ quattre
ans dernierement qu'il se truvoyt a Frontheney riere le
mandement de Tournon tenant bouticquc de cordanié et
pardesfortune unenuictilfustrobersa marchandise dont
soubdain se transporta aiguebell vers un gentilhomme

a son jugement surnommé monsieur de Cynin que Ion
disoit estre divinateur. Auquel raccompla sa desfortune
le priant de luy voulloir diviner qui auroit derobbee sa
marchandise aux fins qu'il la puysse recouvrer. Mais
le dit gentilhomme luy feist responce quil nen usoit
plus et quil se retirast ailleurs sil voulloyt Et ce voyant
il alla vers Saincte heleyne des Millieres la ou il enten-
dist estre un paysant divinateur. Auquel de mesme
raccompta sa desfortune le priant comme dessus. Mays
le dit paysant luy fist responce que ne se mesloyt plus
de ces affaires car il avoit remis ses dyables a ung
homme della ]e col de thamie lequel homme divinateur

ne cognoit pas ly deposant Et aussy dict quil ne luy
fust pas nommé celluy auquel il disoit avoir remis ses
dyables, tellement quil se retira sans trouver sa marchan-
dise. Et envyron deux ans apres ainsi que luy deposant
venoit de della le col de thamié il rencontra Thomas
Mojot, detenu prisonnier en ceste ville, pres l'abbaye de
Thamié demeurent ensemble jusques pres de Setheney
devisants entre eux de la perte de sa marchandise dessus
dicte dont le dict Mojot luy dist que sit jeu eust plustost
adverty il y eust bien mis ordre pour la trouver,



Item1 an et jour que dessus Me François Juge aagé
de quarante six ans ou environ assermenté et examiné
testiflie cognoistre Thomas Mojot detenu es prisons de
ceste ville de Fauerges et a ouy dire communement quil
est divinateur et quil a un dyable famillier. Dict aussy
quil y a environ de deux ans dernier passés quil perdit
un mantel de carcassine (?) gris et pour ce quil avoit
ouy dire que le dit Mojot estoit divinateur ils en parlerent
ensemble avec mess™ Claude Bachollet pour scavoir sil
le pourroit trouver. Lequel Mojot luy dist que Ion le
trouveroit bien. Et lors luy deposant luy dict que sil le
Irouvoit qu'il payeroit le banequet ce quil fist pensant
que le dit Mojot ne luy fallist a promesse, mays il ne
trouva pas son manteau. Interrogé dedans quel
temps il disoit quil trouveroit le dit manteau. Respond
quil luy dict dans huict ou quinze jours mays il ne luy
coroit pas guieres apres pour ce quil cogneust bien
quil perdoit son temps. Interrogé si ledit Mojot Cst
aulcune experimentation pour trouver le dit manteau en
présence de ly respondant et sil luy monstra aulcung
myrouer ou aultres visions. Respond que non cart il
nen voulust poinct voyr. Aussy le dit Mojot ne se pre-
senta pas a luy pour ce fayre. Interrogé si allors ou
au paravent (1) [par] luy deposant fust baillée au dit
Mojot aulcune. [déchirure] ou eseripture. Respond

que non. Interrogé [si quelqu'un fut] allors present
avec eulx. Respond qu'ils ne furent. presents hors eulx
trois scavoir le dit messire Claude Bachollet, Mojot et

(1) Le papier a été déchiré et il manque quelques mots
au bout des lignes. Les dossiers des procédures de sorcellerie
sont fort rares il semble qu'on les détruisait après la con-
damnation des malheureux accusés.



ly deposant. Interrogé sils [furent] allors presentz avec
eulx ung surnommé bonier et [ung] aultre nommé An-
thoine Delesglise et sil les f[ist]. riens mectre en
escript en papier ou bien sil. Mojot, respond que non.
Et plus nen dict. Signé, au bas de la page, BALLY.

Requis comme dessus ay assisté Blaciiet.

M. François Marcoz, inspecteur-voyer en re-
traiteàThonon, signale l'existence, à Saint-Jean-
d'Aulph, d'un inventaire de titres ayant appartenu
à l'abbaye de cette localité et paraissant se
rapporter à l'exercice de la justice du comte de
Savoie sur les vassaux de l'abbaye.

Notre sociétaire sera prié de demander com-
munication de ce manuscrit.

M. Marcoz envoie encore la copie de la relation
d'un éboulement considérable de rochers et terres
qui eut lieu à Viuz-en-Sallaz (arrondissement de
Bonneville) le 29 juillet 1715 et causa la mort de
trente-doux personnes. L'événement est raconté
par M. Paris, curé de la.paroisse, qui profita du
séjour que faisait alors à Thonon le roi Victor-
Amédée II, pour lui demander un secours en faveur
des parents dos victimes. Le souverain accorda
immédiatement une somme de 1,600 livres.

Une légende ne tarda pasà se former sur la
cause de l'événement. Jésus-Christ, lui-même,
déguisé on mendiant, avait voulu mettreà l'épreuve
la charité des habitants. Il alla, la veille, dans
chacune des maisons demander l'hospitalité. Par-



tout il fut éconduit, sauf dans la dernière maison
du village des Tables où une bonne femme lui
offrità manger et consentit avec bienveillance à
le loger. Quand le désastre arriva, sa personne et
sa maison furent seules épargnées.

Les désastres du genre de celui de 1715 ne
sont pas rares dans les pays de montagnes. Les
plus célèbres en Savoie sont la chute du mont
Granier, près de Chambéry, le 24 novembre 1248,
que le chroniqueur anglais, le moine Mathieu
Paris, attribue aussi à un châtiment céleste (1),
et, de nos temps, la catastrophe de Saint-Gervais
en Faucigny, survenue le 12 juillet 1892 et qui
fit environ deux cents victimes. Pour celle-ci,
point de légende. La science moderne on eut bien
vite déterminé les causes, et l'administration
s'appliqua, par dos travaux appropriés,à en pré-
venir le retour.

RELATION EXACTE DU déluge FAIT AU village DE

( CHEZ LES FONTAINE », COMMUNE DE VIUZ-EN-
SALLAZ, LE 29 JUILLET 1715.

« Le 29 juillet 1715, entre 3 et 4 heures du matin, se
fit le grand éboulement de chez les Fontaine, qui com-
mença au sommet de la montagne et continua jusqu'àA
Foron, il a renversé environ 300 journaux, tant
bois que terres, avec la prise (récolte) pendante, et

(1) Sur cet événement, voir Mvgnieb, les Sacogards
en Angleterre, p. 72-74,



écrasé 20 maisons. Il y a péri 38 personnes (1), savoir
Dans la première maison Pierre Fontaine, dit le

Noir Françoise Moget sa femme leurs fils François
et Claude, leurs deux filles Jacqueline et Béatrice, ainsi
que deux sœurs du mari, qui font le tolal de 8 personnes.

Dans la seconde famille sont péries deux femmes (2).
Dans la troisième famille sont péries deux femmes et

deux filles. Dans la quatrième famille sont péris
deux hommes et deux femmes. Dans la cinquième
sont péris trois hommes et cinq femmes. Dans la
sixième maison, deux femmes. Dans la septième, un
homme et une femme. Dans la huitième est périe
Marie'Fontaine, femme de Joseph Moget, qui est la
seule dont on a trouvé le corps et qui a été enseveli au
cimetière de Viuz. Dans la neuvième sont péris deux
femmes et un homme.

De tous ces morts, l'on n'a trouvé que laseule femme
de Joseph Moget et des autres l'on en a trouvé par-ci,
par-là des membres détachés que l'on a en même tems
fait couvrir de terre un peu profondément à cause de
l'infection.

Dans ce tems de malheur, j'étoisà Thonon à l'occasion
du séjour que le roi Victor-Amédé2y faisait avec la
reine et Me"™' de piedmont. Ce désastre est allé
jusqu'aux oreilles de sa Majesté elle me fit appeller
pour en savoir le détail, sur l'avis que j'en reçu le même
jour, et ordonna à M. Emprès, lieutenant colonel de
son artillerie, comendeur du comté d'Allinges et
ingénieur de venir incessamment sur les lieux pour

(1) L'énumeration qui suit n'en fournit que trente-quatre
dix du sexe masculin, vingt-quatre du sexe féminin.

(2) Nous supprimons les noms des victimes.



voir les dégâts et les mesures qu'il y auraità prendre
pour en empêcher le progrès de sorte qu'il arriva ici
le 30 juillet, et après qu'il eut visité le mal, et donné ses
ordres nous retournâmes le lendemain à Thonon. On
reçut aussitôt une seconde audience de S. M. qui touché
de compassion de ce désastre, députa encore Mp de la
pérouse (1), chevalier au sénat, pour venir faire la
mensuration des fonds abimés et pour décharger la
paroissedela taille à proportion et il luidonna 1,600livres
de piedmont pour distribuerà ceux qui étoient resté de
ce déluge et réduit à la misère. Ce qui fut exécuté le
l8r, le 2 et le 3 aoust, à la grande consolation du public,
qui bénit Dieu sans cesse de nous avoir donné un sou-
verain si compatissant aux maux de ses sujets et si
charitable à les secourir. Les dixmes appartenoient à
Lévêque (l'évêque d'Annecy), sauf quelques portions
qui étaient à la cure avec quelques Novales.

Il ne s'est sauvé personne au village des Fontaine,
une seule des Grezards mais des Trahies il nen a péri

aucune parce que c'étoit plus bas, ils ont eu le temps de
se sauver, quoique néanmoins tout le dégât se soit fait
dans un quart d'heure.

Mon seigneur Michel-Gabriel de Rossillon de Ber-
nex (eoèque d'Annecy) s'étant aussi trouvéà Thonon a
beaucoup servi auprès du Roi.

Par extrait conforme àl'original signépar R^S1" Paris,
chanoine de la cathédrale et officiai de St-Pierre de
Genève, pour lors curé du dit Viuz. »

(1) Jean-François de Bertrand de la Pérouse, chevalier
d'honneur au Sénat de Savoie.



M. Blanc analyse le testament du 8 octobre
1705 de Louis de Mares te, dit de Chevelu,
marquis de Lucey, comte de Châteaufort, seigneur
de Chanaz et autres places.

Louis de Mareste seigneur de Chevelu (Savoie, sur
le revers occidental du Mont-du-Chat), fils aîné de
Charles-Emmanuel de Mareste et de Marguerite de
Groolée (?), petit-fils de feu Louis de Mareste quand
vivait marquis de Lucey. veuf de Jeanne de Mont-
vagnard, élit sa sépulture à Chevelu au tombeau de ses
prédécesseurs, veut que son corps soit accompagné par
24 pauvres à chacun desquels on donnera trois aunes
de demi drap et un florin, lègue 2,000 florins pour
des messes, 400 florins à la chapelle de Chasteaufort
sous le vocable de la Sainte-Croix en augmentation de
la fondation faite par sa mère à cette chapelle lègue
à son frère messire Joseph de Mareste, grand-maitre de

la garde-robe de S. A. R. (Victor-Aruôdée 11) les deux
plus beaux chevaux qui seront dans son écurie au mo-
ment de son décès ou 200 ducatons à son choix;
lègue à sa fille Louise-Henriette 4,000 florins outre la
dot que sa défunte femme et lui-même lui ont déjà cons-
tituée lègue aux pauvres de Lucey, Jonjeu et
Billième un revenu annuel de 300 florins institue
héritier universel son fils messire Joseph de Mareste
de Chevelu, lui substitue son dit frère Joseph de

Mareste, grand maître de la garde-robe, et substitue à

ce dernier sa dite fille Louise-Ilenriette épouse du sei-

gneur Joseph Dufresnoy et de Chouët, marquis de
Cluses, substitueà celle-ci son oncle m" Albert-Eugène
de Mareste comte de Rochefort. enfin ordonne « que



foy soit ajoutée dans ma famille à mon livre de raison
qui est un grand livre couvert de parchemin bien et
deuement relié commençant par ces mots Etat de
ma maison. mon héritier y verra et s'instruira de
l'état que j'ay trouvé l'hoyrie de mon père et en quel
état je lui laisse mon hérédité, le dit livre intitulé Livre
de raison de Louis de Mareste, marquis de Lucey,
commencé en 1675 cscrit de ma main ».

Le testament fut déposé le même jour 8 octobre 1705
au château de Lucey, aux mains de M* Fleury, notaire
à Chambéry, en présence de Joseph Comte et Hugues
Bastien, avocats au Sénat, de m" François Grossy,
curé de Massigneu, m" Noél Bruyssot, curé de Billième,
m" Claude Bruysset, curé de Jongieu, noble Louis de
Mareste de Montaigre de Bornessand et sieur Michel
Trinchand un des conseillers et bourgeois de Chambéry.

M. Mugnier lit une lettre de frère Angelo Jus-
tiniani qu'il a copiée à la Bibliothèque Nationale
à Paris, Manuscrits frahçais, n° 3355, f° 50.
Cette lettre autographe est écrite en français. Son
auteur signe de son titre d'évêque de Genève
(Annecy) qu'il s'était réservé lorsque, on 1579, il
avait échangé son évêché contre le prieuré de
Talloires, avec le titulaire de ce dernier, Claudede
Granier. Il remercie le duc do Gonevois-Nemours,
Jacques de Savoie, qui vivait alors à Montcalier,
près de Turin, d'une recommandation qu'il avait
faite en sa faveur suivant le désir du cardinal
d'Est. Quoique résidant alors, 1583,à Gênes,
l'ancien évêque était encore prieur de Talloires
en Genevois; c'est pourquoi il appelle le duc (et



sa femme Anne d'Est, ou le jeune duc de Savoie)

ses bons maistres.

Monseigneur,
J ay veu ce que vous a pieu d escrire pour moy a

Mons' le compte d'Ania (ou d'A via) suivant l'intention
de Monseigneur le cardinal d Est et je supplie tres
humblement vre Eccellence de vouloyr croire que
comme la chose par soy considérée m aye faict rougir
conoscant asses ma imbecilite (faiblesse) et l'insuffi-

sance de fornir a une tielle charge (1) ainsy mon esprit
s est grandementresiouyvoiant 1 affection et la memoyre
que tienent de moy mes bons maistres et seignours et
les plus grands que j aye en ce monde. Dieu le createur,
Monseigneur, me face la grâce d avoyr le moyen de
vous pouvoyr declarer 1 obligation et 1 affection

que je
porte a vous et a ceux que vous plus aymes. Et cepen-
dant je le prieray de vous tenir en sa sete garde. Et aveq
toute humilité je baise les mains de vre Eccellence.
De Genes ce xvm« de mars 1583.

tres humble et tres obligé serviteur de Vre EccM.
f. A. JUSTINIANY, EVESQ. DE GENESVE.

Au nos ail. Illm° et Eccm0 signor et mio Ossm° il
signor Duca di Genevois et Nemours, etc., à Mont-
calier.

(1) A. Justiniani avait été évêque de Genève (Annecy)
d'octobre 1568 à avril 1579. Il était confesseur du duc
Charles-Emmanuel I" et avait en 1574 prononcéà Turin
l'oraison funèbre de la duchesse Marguerite do France,
femme d'Emmanuel-Philibert.

Voir MUGNIER, les Ecâques de Gcnèoe-Annccy depuis la
Réforme, p. 28-34.



Séance du 23 octobre 1898.
(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès-verbal de la séance du 14 août est
lu et adopté.

M. Georges Vallée, sous-préfetdeBar-sur-Aube,
présenté par MM. Mugnier et Perpéchon, est élu
membre eflectif de la Société.

La Société décide d'échanger ses publications
avec celles de la Société d'histoire de Fribourg
(Suisse), dont elle possède déjà quelques fasci-
cules.

M. Mugnier présente une ordonnance de Georges
de Diesbach (1), gouverneur de Neufchâtel, pour
la duchesse de Longuevillo, de laquelle il semble
résulter que le duc de Savoie se chargeait de faire
exécuter sur ses galères les peines de ce genre
qui étaient prononcées dans la principauté de
Neufchâtel.

Neufchâtel, 1er février 1580.

Nous George de Diesbach escüyer, bourgeois de la
ville et canton de Frybourg, baron de Grandcourt,
seigneur de Prangin, Tremblières, Genoillières, etc.,
lieutenant et gouverneur général au comté souverain de
Neufchastel pour la part de tres illustre, tres haulte et
tres puissante dame et princesse MARIE DE BOURBON

(1) Ses descendants en ligne directe occupent encore une
grande situation dans le canton de Fribourg.



duchesse de Longueville et de Touteville, marquise de
Rothelin, comtesse de Saint Pol, Tancarville. souve-
raine de Lambec, du dit Neufchastel et Pallangin,
scavoir faisons comme il soit que par les malefices,
rebellions et desobeyssance faictes par Claude Ganguil-
let, homme subiect du seigneur de Gorgier et aultres
propos insolens par luy propherez malicieusement,
contre la seigneurie du dit lieu, notament ayant usé de
menaces contre les officiers d'illec, portant harquebouzes

por exécuter sa meschante volonté seroit esté saisy en
sa personne et detenu es prisons du dit seigneur de
Gorgier, lequel (appres sa confession, sur ce suffisamment
et suivant droict entendue) auroit esté adjugé par les
juges inferieurs de Gorgier a estre decapité. Laquelle
sentence par ses parens entendue, iceux se seroient reti-

rez par devant nous avec humble supplication de vouloir
d aucthoritê absolue et comme representant son exelence
en cedit comté comme souveraine dame du fieff de
Gorgier, modérer et admoindrir la dite sentence, et lui
impartir et faire grâce Sur quoy nous estant dilligem-
ment enquis au vray du merite de ce faict, voulant
preferer misericorde a rigueur de justice et pour faire
paroistre a tous que Son EM est dame et princesse rem-
plie de clemence et bonté, Nous pour ce regard, suivant
le pouvoir a nous donné par sa grandeur, avons de grâce
speciale, pleine puissance et aucthorité souveraine
adoulcy et amoindry la dite sentence de mort rendue
sur le dit Ganguillet d estre mis en galere perpetuelle,
affin que suivant les traités de conventions et capitula-
tions faicts et pasez avec les officiers de ires illustre et
tres puissant prince Monsieur le duc de Savoye iceluy
leur soit rendu et mis entre mains riere le baillifvage de
Gais (Gex) et Chablais, priant iceux vouloir recevoir



le dit Ganguillet pour iceluy employer en galère pour
le service de Son Altesse, quoy faisant nous nous
asseurons que ma dite dame le tiendra a grand honneur.

En foy de quoy nous avons signé les présentes de nre
main et faict contresigner par nre secretaire et y apposer
en placcart le scel de noz armes, sans nre prejudice.
Faiet au chasteau de Neufchastel la premier jour de
fevrier, l'an de salut mil cinq cens et quatre vingts.

Signé DE DIESBACH. Sceau rond (de cinq centimètres
de diamètre) aux armes de Diesbach de sable à la
bande vivrée d'or, accostée de deux lions de même,
timbre d'un casque; cimier un lion d'or issant. Lé-
gende GEORG. vo DIESBACII.

Par commandement de mon dit seigneur le gouver-
neur, signé Obry.

Le même membre lit un bail de biens ruraux
situésVersonay (1), consenti le 29 décembre
1601 par l'avocat Jean-Jacques Gavent, de Ru-
milly, à un cultivateur nommé Burdet, devant le
notaire Gaillard. Une partie de la cense (2) ou
fermage, est payable en argent; l'autre partie, en
nature. Il y a une redevance de quatre chapons
et d'un pourceau gras actuellement le porc est
remplacé par du beurre et des œufs.

(1) Versonay ou Versonnex, commune a 8 kilomètres
Nord de Rumilly à moins qu'il ne s'agisse ici de quelque
petit village du côté de Choisy ou de la Balme-de-Sillingy.

(2) En Savoie, on no s'est jamais servi du mot cens on
a toujours dit et on dit encore cense, au féminin. Le mot
accensement est encore d'un usage journalier.



La langue du notaire Gaillard est correcte elle
peut supporter la comparaison avec les meilleures
stipulations en français de l'époque. Suivant l'ha-
bitude, il n'y a pas de ponctuation ni d'accents.
Les clauses du bail diffèrent peu de celles qu'on
ferait à présent, si ce n'est que, maintenant, les
fermiers vendent leur blé et ne payent plus en
denrées.

Les Gavent, ou de Gaoand, étaient des mar-
chands de Rumilly anoblis à la fin du seizième
siècle, le 31 octobre 1597. Le dernier membre de
cette famille, Jules, docteur en droit, est mortà
Rumilly en 1881.

AcCENSEMENT POUR AYMÉ BuRDET DE VERSONAY FAICT

PAR MONSIEUR L ADVOCAT GAVENT.

L'an mil six cents ung et le vingt neuviesme jour du
moys de décembre, par devant moy notaire ducal
soubsigné et en presence des tesmoins soubsnommés
personnellement s'est constitué noble et spectable Jehan
Jacques Gavent advocat au souverain Sénat de Savoye,
lequel de son bon gre pour luy et les siens a accensé et
accense a Aymé filz a feu Loys Burdet de Versonay
présent, pour luy et les siens stipulant, a scavoir
les maison grange terres vignes boys et pres de-
pendans de la maison de Vorsier dict de dalma,
situés au village de Versonay procedés du seigneur de
Choisy (1), pour le tems et terme de troys ans aujour-

(1) Choisy, communedu canton d'Annecy-Nord Dal-
ma;, fief et petit château sur la commune de la Balmc-de-
Sillingy, même canton.



dhuy commençants et semblable jour finissants, troys
prises entieres au preallable par le dit Burdet auxdits
biens perçues et recueillies, soubs la cense chascune des
trois années de vingt couppes froment, vingt couppes
seigle beau blé bon et recepvable, mesure de Rumilly,
vingt quatre florins mon. de Savoye, ung pourceaugras,
et quatre chapons gras aussy recepvables. La quelle

cense le dit Burdet a promis payer et expedier annuelle-
ment durant les dits trois ans au dit noble Gavent ou es
siens chascune veille fesle Sainct André rendue a Ru-
milly en la maison de noble François Gavent père du
dit sieur accensateur a debvoir commencer la veille
SL André prochaine, d'aultant que le dict Burdet recueil-
lira la prise a present aux dits biens pendant par racine
et de ce que pourviendra aux dits biens. Lesquelles
terres le dit Burdet sera tenu comme il promet bien et
deuement labourer cultiver et ensemencer de toutes la-
bours cultivoisons et semences requises en temps et
saisons deues, notamment les dites vignes pouer (1)

fossorer, rebiner et y faire les provains requis annuelle-
ment, le tout en bon pere de famille.

Item sera tenu ledit noble Gavent prester au dit
Burdet deux cents florins pour employer en bœufs

pour faire le labourage des dits biens entre cy et
quaresme prenant prochain. De laquelle somme il

passera obligation les recepvant, en faveur du dit sr
accensateur de les restituer lors et quand il laissera les
dits biens. Item sera tenu le dict Burdet rendre à la
fin du dict temps aultant ensemencées de terre qu'il y
trouve presentement et de semblables semences et sy
sen trouve davantage se partageront entre les dites

(1) Tailler les vignes; du latin putare.



parties, comme aussi restituera tous les meubles, atel-
lages et aultres choses qui lui seront remises, le tout
suyvant1 inventaire qu en sera faict. Item ne luy
sera loisible depopuler coupper ny esbrancher les boys
et aultres arbres des dits biens sans licence du dict sr
aceensatcur, et se prendre garde qu on ne depopule ni
couppe les dils boys et s yl y a personne qui s ingere à

ce faire en advertira le dit noble Gavent pour y donner
tel ordre que bon luy semblera, saulf pour son usage
pour lequel il pourra coupper du boys menu aux boys
depcndant de ses biens au moins mal que faire se
pourra. Item sera tenu de reduire tous les blés
grains, foins et pastures en la dite grange pour faire
manger 1rs pastures, batre et fouler les grains, et le
fumier qui pourviendra des pastures qui se pourriront
sur le lieu il employera auxdites terres aux lieux plus
nécessaires -Item que les cluietz (1) provenantdes bles

et grains seront par le dit Burdet employés aux couverts
de ses maison et grange quand requis sera, saulf les
journées du couvrisseur que le sr Gavent a promis

payer, tout comaille (V) de droit par le dit Burdet
reservé.

PROMETTANT les dites parties respectivement [obser-
ver] ehascunc d elles en son endroict et comme luy
tombe moyenant leur serment faict es mains de moy
dict notaire surles Escriptures et soubz 1 obligation et
ypotheque do tous leurs biens meubles immeubles
presens et advenyr qu elles pour cest effect se constituent
tenir 1 une en faveur de 1 aultre et au contraire. Tout le

contenu au present instrument avoir agreable tenir

(1) Fagots de paille de seigle, ou chaume, pour couvrir
les toits des habitations.



ferme et stable sans jamais y contrevenyr en jugement

ny dehors en maniere que ce soit, mesmement le dict
Gavent faire jouyr le dict Burdet des choses sus accen-
sées durant le dict temps et le dit Burdet bien payer la
dicte cense annuellement au terme et forme que dessus,
le tout respectivement a peine de tous despens dommages
et interests. RENUNCANT a tous droicts loys et moyens
a ce contraires, mesmement au droict disant la generale
renunciation non valoyr sy la speciale ne precede.
Requerans des choses sus dites chacune d elles ung
instrument, tous deux aux despens du dict Burdet, ainsy
entre les dites parties arresté.

Faict a Rumilly dans la maison des heritiers de
M° Heustace Vectier, present bon. Loys Pignard, cor-
donnier bourgeois du dict Rumilly et Françoys fils a
feu Claude Burdet, du dict Versonay, tesmoisce req uis,
et de moy combien d aultre main soitescript. Le present
expédié en faveur du d. Burdet. Signé GAILLARD.

Reçu de fermage.

Je soubzsigne confesse avoir heu et receu d'Aymé
Burdet mon grangier de Versonnex la quantité de vingt
coppes seigle pour la cense de la premiere année. Plus
confesse avoir receu la quantité de dix neuf coppes fro-
ment, seize coppes seigle et luy avoir rabattu quatre
coppes seigle pour la seconde prise, plus receu vingt-
quatre florins et un porceau et quatre chapons gras pour
1 entier paiement de lad cense de la seconde prise
finallement j ay receu la quantité de vingt coppes fro-
ment vingt coppes seigle, vingt-quatre florins, ung
porceau et quatre cliappons pour la cense de la troisiesme
année desquelles somme et quantités je me contente et



quicte le dit Burdet. En toy de quoy j ay escript et
soubzsigné le present. A Rumilly ce second mars 1605.

Signé GAVENT.

Séance du 20 novembre 1898
(Présidence de M. Mugmek.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
et adopté.

M. Félix Perpéchon lit une note extraite des
comptes des syndics de Chambéry (à la Biblio-
thèque municipale) faisant connaître le menu d'un
repas fait le 22 avril 1596 par les syndics à l'occa-
sion d'une processionà l'église de Notre-Dame
de Myans, que la ville avait résolue pour être
préservée de la peste, qui sévit bientôt, longue-
ment et cruellement, à Chambéry (1).

Roolle de la despence par moy faicte suivant le com-
mandement des sieurs scindics pour la prossecion
generale voué par la ville a Noatre-Dame de
Mians, faicte le 22 apvril 1596.

Gones sois
Premièrement trente livres de chier de veaulx

,L dix quarts la livre 6 3PlusdeuxIanguessaDës. 2 2
Plus ung chevrot. 3 »

(1) Voir,à la date de 1500, les Registres des entrées du
Sénat de Savoie, dans le tome XXXVII des Mémoires de
la Société,



Aotses sals
Plus deux chanbons et trois livres de chiersallée. 5 6

Plus deux livres de tard. 1 4

Plus huiet orenges » 8

Plus pour la façon des deux pattés de veaulx. 1 8

Plus vingt deux pains de quattre sols pièces.. 7 4

P)ustrentequarte)letdevmàbuictsolsle
quartellet 20 »

Plus livré tant pour offrande desdicts sieurs
seindies que pour ballié aux esclesiastiques. 40 »

Flus pour la deserte 1 »
Plus pour faire apprêter les vivres. 5 H

Plus pour le louage du cheval qui a porté les
vivres 2 »

Plus pour le gotter de Pierre Dieulefit, Hugues
Cardinal et Claude Perrier, de Vimines, et
c'est pour avoir esté ouy par devant lu sieur
président de La Roche. 2 3

Claude Gillet,
serviteur et garde ordinayre de la

novelle grenatte de Chambéry.

M. Mugnier analyse le testament do François
de Chavanes, d'une famille importante de Rumilly
et d'Annecy, dont M. A. de Foras a donné la
généalogie dans son Armorial et Nobiliaire de
Savoie, t. Ier, page 400 (1), et qui est éteinte
depuis près d'un siècle et demi. Ses armes
étaient de gueules et trois quintefeuilles (ou

(1) Voir aussi Ckoisollet, Histoire de Rumilly.



rosés) mises en bande, au chefcousu d'azur
adextré d'une quintefeuille d'azur.

Le lieu de Chavanes, de Cabanis, est situé à
cinq cents mètres de Rumilly, sur la rive gauche
de la petite rivière de Néphaz.

TESTAMENT DE François DE Chavanes, DE RUMILLY.

5 juin 1567 (1).

Noble François de Chavanes, sain de mémoire et
entendement jaçoit qu'il soit débilité de son corps. veut
que la caisse où sera placé son corps soit enveloppée
d'un drap noir et aux quatre coins d'ICelle des écussons
où seront ses armoiries veut être ensepulturé dans
le chœur de l'église de Rumilly et au devant de l'armoire
où repose le précieux corps de Dieu, s'il plait au seigneur
prieur de la dite église, son fils, ce qu'il le prie vouloir
permettre et aussi de lui faire dresser au dit lieu un
vard (2) auquel seront affigées ses armoiries ordon-

ne de distribuer 130 florins à des filles pauvres quand
elles se marieront, entre autres à la Claude, donnée de
m" Guill. de la Marche donne a Amé Barbier son
serviteur, 10 fl. à Jean Fontanel, magister de ses
enfants tant en récompense des agreables services qu'il
lui a déjà faits que pour le paiement de ses gages 10 fl.

par an, sa vie durant, ordonne que le du Fontanel soit
nourri avec ses héritiers honnêtement et comme eux à la
charge qu'il sera tenu faire service à la femme du testa-

(1) On lit dans Y Armoriai, 5 janv. C'est sans doute une
erreur d'impression notre copie, de l'époque, porte en effet
juin en toutes lettres.

(1) Catafalque; du latin cara, chevalet.



teur et au dit seigneur prieur de Rumilly son fils, qu'il
prie de vouloir pourvoir le dit Fontanel de quelque
bénéfice, pension, ou chapelle valant 20 fl. de revenu
annuel, lequel en étant pourvu ne pourra plus demander
les 10 fl. annuels délaisse à R. Seig. Charles de Cha-
vanes, prieur, la somme de 10 il. de laquelle parce qu'il
est pourvu à benefices il veut qu'il se contente luy
commandant et priant d'être pere de ses freres ci-après
nommés, obeissant à sa mère, et de se régir et gouverner
suivant le bon plaisir de Monseigneur le gouverneur de
Savoie et président do Savoie, ses oncles (1) veut
que François de Chavanes, son très cher fils soit
d'église étant en âge, et cependant qu'il soit nourri et
entretenu honnêtement suivant sa qualité, jusqu'à l'âge
de 25 ans, et jusqu'à rat âge lui donner 30florins par an
pour faire ses plaisirs, et si dans le dit age de 25 ans
il n'est pourvu d'un bénéfice valant 100 écus annuels,
ou au cas qu'il ne lui plût être d'église,il l'institue
son héritier à titre particulier pour 400 écus et s'il est
d'église et possède un revenu de cent écus par an, il
n'aura pas droit aux 400 éeus (2).

Item donne et lègue a d«"» Marie Françoise de
Chavanes sa tres chère et bien aimée fille, femme de
Monsieur Mre Jean Bachet, juge d'appeaux de Bresse

(1) Pierre Maillard, baron du Bouchet, gouverneur de
Savoie, et Louis Oddinet de Montfort, président au Sénat,
beau-frère du testateur. Il y avait eu une alliance d'une
Antoinette Maillard avec Pierre de Chavannes, frère du
testateur.

(2) François de Chavanes ne devint pas prêtre il
épousa Isabelle de Grailly, et tit son testament le 21 février
1628.



la somme de dix sols pour une fois outre la dot à elle
constituée;

Item déclare le dit testateur lui être venu à notice que
par le testament fait par spectable seigneur Pierre de
Chavanes, collatéral au Conseil de Genevois son frère
par devant M« Dubois, notaire, il n'a suivi les substitu-
tions encommencées par leurs prédécesseurs, au moïen
de quoy le dit testateur a exclu de ses biens nobles
Claude, Antoine, Claude (sic, pour Claudine l'aînée),
et Claudine, enfant du dit feu Pierre de Chavanes pour
la somme de trois sols pour un chacun, les instituanten
la dite somme ses héritiers particuliers

Item veut et ordonne que Phihppe Perret son serviteur,
d'Annecy, rende compte à de110 Louise-Sébastienne
Oddinet, femme du dit testateur, detoutel'administration
qu'il a eue de ses biens, et qu'il soit cru sur son serment
et soit récompensé comme il plaira à sa dite femme

Item au cas que Françoise, fille de M- Germain
Bernard, demeure avec sa dite femme jusqu'à ce qu'elle
soit mariée et qu'elle sorte épouse d'avec elle lui donne
20 florins pour une fois, à payer le jour de ses noces

Item veut que sa femme demeure sa vie durant mai-
tresse, gouvernatrice et administratrice de tous ses biens
meubles et immeubles et fasse des fruits à son bon
vouloir et plaisir, sans en rendre aucun compte, ni
prestation de reliqua. et au cas où icelle dame Oddinet
ne pourroit pas vivre avec ses dits hoirs, il lui délaisse

pour son douaire, sa vie durant et pendant qu'elle
s'abstiendra de se remarier,à scavoir tout son bien de
Reynex (1) .depuis Moz jusqu'au nant des Nants;

(1) Petit fief à trois kilomètres et demi S. de Rumilly,
sur la paroisse de Massingy.



toutes les vignes de Choutagne avec trois bosses et une
tine (1) qu'il a au dit lieu son troil (pressoir) et
vigne de Chantemerle et le pré dessus la grange de
la Curdil (2) avec toutes les terres qu'il a devant et
derrière avec le pré appelé du Cloz – la maison,
grange et sertout (cellier), trois seyterées de pré, la vigne,
le bois et pasqueage ensemble environ dix journaux de

terre, le tout contigu assis à Corbonex dessous la
maison qu'il luy plaira choisir de la sienne paternelle

ou de celle par luy acquise de n. Gaspard de Chavanes,
dans laquelle ses dits héritiers seront tenus meubler des
meilleurs meubles qu'ils ayent, trois chambres, deux
pour la dite Dame, l'autre pour le dit Prieur son fils,
laquelle Dame maintiendra les dites maisons deuement
couvertes lesquels biens le testateur veut et entend
qu'après le décès de sa femme ils reviennent entierement
à ses heritiers universels Philippe et Gaspard de
Chavanes, ses très-chers fils, les substitue l'un à
l'autre, et leurs enfants, et s'ils n'en ont pas la dite
dame sa femme et après elle Charles de Chava-
nes prieur de Rumilly et François de Chavanes ses
enfants, .lesquels ne pourront aliéner aucune chose,
leur substituant apres leur décès sa fille Marie-
Françoise femme du dit sr Bachet; prohibe à ses
héritiers de vendre aucune partie de ses biens, ni les

engager pour une somme petite ou grande avant l'âge
de trente-six

Fait et passé à Rumilly dans la maison des hoirs de
M0 Pierre Vectier où habite le sr testateur en présence
de nobles Hiéronime Salteur, seigneur de la Sala (sic),

(t) Trois tonneaux et une cuve.
(2) Faubourg ouest de Rumilly.



Philippe de la Marche, M10 Amé Monard, sacristain de
Rumilly, Pierre de S'-Amour, et Amé Armand prêtres
de Rumilly, bon. Jacques Monard, dit Paquody et
m" Maurice Morellet, cordonnier, de Rumilly, témoins
requis et appelés.

Archives de Mouxy,à Rumilly; très belle copie sur
papier pas de nom de notaire.

Séance du 18 décembre 1898
(Présidence de M. Mugnier.)

Le procès-verbal de la réunion précédente est
lu et adopté.

Le secrétaire lit une circulaire de M. le Ministre
de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, du
24 octobre dernier, relative à la participation des
Sociétés savantes à l'Exposition universelle de
1900, ainsi que le questionnaire qui y est joint.

Sur la présentation de MM. Mugnier et Revoil,
M. Joseph Corcelle, professeur d'histoire et de
géographie au lycée de Chambéry, est élu membre
effectif de la Société.

La Société des Bollandistes, de Bruxelles,
envoie une demande d'échange de publications.
Cette demande est accueillie avec empressement.
Un échange semblable avec la Commission histo-
rique du Nord, à Lille, est également voté.

Le président ayant demandé au Ministère de



l'Instruction publique les parties du Dictionnaire
archéologique de la Gaule qui auraient paru après
la page 96 du tome II et l'album, il vient de lui
être répondu que la Société avait reçu tous les
fascicules publiés jusqu'à ce jour.

M. Mugnier analyse uno transaction passée le
24 juillet 1540 à Chambéry, sous le patronage de
ReymonPelisson, seigneurde Reddon, président
de Savoie (président du Parlement de Chambéry),
entre Jean de Duin, seigneur do Combefort, d'une
part, et Charles de la Forest, seigneur de la Barre,
et Charlot et Antoine, ses frères, d'autre part,
au sujet de lajuridiction du mandement de la Val
d'Isère, leur provenant de Janus de Duin, seigneur
de la Val d'Isère, et de sa fille Françoise.

Il fut convenu que le mandement serait divisé

en deux portions, l'une du Saix supérieur, appar-
tenant au seigneur de Combefort, l'autre du Saix
inférieur, aux seigneurs de la Foret (de la Barre),
à charge d'une soulte à payer par la partie dont
le lot aurait une valeur supérieure. Les arbitres
décidèrent que le lot du seigneur de Combefort
valait davantage et lui imposèrent une soulte de
4,000 écus d'or sol.

lN NOMINE Domini AMEN. Anno domini millesimo
quingentesimo quatragesimo (sic) indicione tresdecima
et die vigesima quarta mensis Iulii uuiversis fiat
manifestum cum ita sit quod fuerit inhita transsactio et
appunctuamentum inter magnifficos (sic) dominos Io-



hannem de dugno dominum Combefortis ex una et
magnifficum dominum Carolum de Foresia dominum
Barre tum agentem suo ac nominibus nobilium Char-
locti et Anthonii eius fralrum partibus ex altera,
respectu mandamenti, jurisdictionis Vallisyssare alio-

rumque bonorum proventorum a magniffico quondam
domino Janus (sic) de Duyno domino Vallisyssare ac
nobili Ludooica eius fîlia in qua inter cetera fuit con-
ventum quod omnia bona inter partes tum contenciosa
demptis resignatis deberent dividi in duas partes quarum
una videlicet pars a saxo superius assignaretur prefato
duo Combefortis, alia vero a saxo inferius ipsis dominis
de Forresta hac conditione adiecta quod ubi altéra pars
dictarum partium seu porcionum proborum arbitrio
repenretur prevalere alteri porcioni, pro eo casu habens
bona prevalentia deberet recompensare alteram partem
de tali prevalentia, ita quod ipse partes remanerent
equales et al. prout latius constat instrumento transsac-
tonis recepto per egregios Barthol. Rubodi et Noe
Chappuyssii notarios publicos de anno proxime preterito
et die nona mensis januarii ad quod partes ipse relatione
habita voluerunt et tam post fuit processum per ipsas
partes medio suorum proborum seu electorum ad taxan
(sic) quod, plurim. bonorum née hactenus perfici. lime
est quod in nostr. Noë Chappuyssii et Claudii Picquet
notariorum publicorum et testium inferius nominatorum
presencia personaliter constitute partes prediete consi-
derantes maximas expensas ad perfectionem talis taxe
requisitas laboresque et incommoda volentesque pre-
missa omnia evitare et brevius expedire traetatu etiam
illu[stris] Reymondi Pellisson domini de Reddon presi-
dis Sabaudie partes ipse, videlicet ipse dominus lohan-
nes de duyno et prefati domini Carolus et Charloctus



de Foresta, ipse vero Charloctus maior decem octo annis
ut asseruit, minor vero viginti quinque, renunciando

cum juramento ut infra preslito benefficio minoris etatis
et [in] integrum restitutionis ac magniffica domina IIu-
gueta de Submonte domina ipsius loci Submontis mater
et tutrix ac tutorio nomine prefati Anthonii de Foresta
eius filii pupilli prout ad unumquemque tangit ad
infrascripta pacta, conventiones declarationes et trans-
sactiones devenerunt mutuis stipulationibus hinc inde
prosequutis et suis heredibus et successoribus quibus-
cumque intervenientibus.

Et primo la part du seigneur de Combefort calant
plus que celle des seigneurs frères de la Forêt, le dit
de Combefort devra payer à ceux-ci quatre mille écus
d'or sol; savoir mille écus dans deux mois et les trois
mille autres dans un an, etc., etc.

Actum Chamberiaci in domo heredum quondam ma-
gniffici domini Petri Gorrati presentibus ibidem magnif-
fico domino Francisco Resignaldo (Regnault), specta-
bili Bernardino Bechi utriusque iuris doctore, nobilibus
et potentibus Philippo Marescali domino Grufflaci,
Guillermo Bonioardi de Viminis nobili Petro de
Mentone, domino de Mareste (V) testibus ad premissa
astantibus vocatis et rogatis.

La Société a reçu en don de M. Joseph Cor-
colle, les opuscules suivants Turin et la Vallée
d'Aoste; ->– Michelet géographe, à propos de
son centenaire Géographie militaire du dé-
partement de l'Ain

de M. Ferdinand Dullin, conseiller à la Cour
d'appel do Grenoble Eloge du docteur Chapuy.



Savoie et Dauphiné discours de réceptionà
l'Académie Delphinale;

de MM. Ed. Piette et J. de Laporterio Etudes
d' ethnographie préhistorique. Fouilles à Brassem-
pouy en 1897, 13 'p.

de M. A. Thieulin Les véritables instruments
usuels de l'âge de la pierre, 1 vol. grand in-8',
avec planches; Lettre à M. Chauvet

de la Société Bourguignonne d'histoire et de
géographie, à Dijon, le t. VI de>V Histoire des dues
de Bourgognede la Race Capétienne (1272-1306);

de M Max Bruchet Etude biographique sur
Jacques de Savoie, duc de Genevois-Nemours,
G4 p. gr. i[i-8°, avec un portrait;

du Ministère de l'Instruction publique, les fas-
cicules 1 et II de la Bibliothèque d'archéologie
africaine, Tombes en mosaïque de Thabraca,
Douze stèles votives du Musée du Bardo, Elude
sur les ruines romaines de Tigziet du Musée
National do Rio de Janeiro Revista do Museu
Nacional do Rio de Janeiro, volume 1

de M. Charles Jouart, député de l'arrondisse-
ment de Saint-Jean-de-Maurienno Mémoire
sur les difficultés entre la commune française
de Lanslebourg et la commune italienne de
Ferrera-Cenisio, au Mont-Cenis, 1898, 22 p.

de M. J. Révil Notice sur les travaux géo-
logiques relatifs à la Savoie, de Gabriel de
Mortûlet 10 p.

de M. Georges Vallée Miettes scolaires et



administratives; de MM. Georges Vallée et C.
Pariset Carnet d'étapes dit dragon Marquant
(1792) 1898, in-8°, 274 p., une carte

de M. l'abbé François Marchand, la Grande
Aumônerie d'Ambronay, 102 p. La Poype
de Villars et ses.fouilles, 30 p.

de M. l'abbé L.-E. Piccard Les anciennes
Corporations de métiers de Thonon, 36 p.;

de M. L. Jacquot De certaines poteries reli-
gieuses kabyles.

Séance du 15 janvier 1899
(Présidence de M. Mugkier.)

Le procès-verbal de la dernière séance est lu
et adopté.

Le secrétaire fait connaître que l'impression du
tome XXXVII dos Mémoiresde la Société, 12e de
la deuxième série, est terminée, et que ce volume
va être mis en distribution.

La réunion décide de publier au tome XXXVIII
(1898-1899), outre les divers travaux insérés au
bulletin des séances 1° Procédures pour pla-
cards injurieux affichés à Annecy contre Fran-
çois I", roi de France, par MM. Mugnier et
César Duval 2° le Passage d'Henri /II, roi de
France et de Pologne à Chambéry en 1574
3° Y Etat civil de Rumilly, de 1607 à 1793
i" Lettres inédites de Madame de Warens



et de quelques uns de ses commensaux, par
M. Mugnier.

M. Perpéchon lit l'acte de tutelle suivant. Il
est plein de sages conseils, d'excellentos recom-
mandations

Chambéry 24 avril 1771.
Du 24 avril mil sept cent soixante et onze, par-devant

nous spectable Jean-Baptiste-FrançoisPhilippé, avocat
au Sénat, juge de labaronnie de Charansonnex (1) a
comparu dem»11» Péronne fille de feu sr Jacques Louis,
native bourgeoise de Monlmeillant habitant à Bloye,

veuve du sieur Jean-Guillaume Gromei-Friié (2) qui
nous aurait représenté que son dit mary a délaissé un
enfant appelé Joseph qu'il a institué pour son héritier

par son testamentdu 26 janvier dernier, Vuillod, notaire,

a nous exhibé, que se trouve pupil et indeffensé, et

pour luy tesmoigner l'affection qu'elle luy porte elle a
pris la resolution d'être sa tutrice et requis que nous
eussions a recevoir son serment en tel cas requis.

A quoy adhérant nous juge susdit après avoir donné

acte a ladite de'le Peronne Louis de son dire [et] requi-
sition de la dite charge de tutrice du dit Jean (il y a Jo-

seph plus haut) Gromet-Frizé son fils, luiavons décerné

la tutelle d'iceluy, et a promis et juré sur les saintes
écritures entre nos mains touchées après dues remon-
trances a elle faites sur l'importance du serment et en

(1) Charansonnex, fief et château à l'extrémité sud de la
paroisse do Massingy etcinq kilomètres sud de Rumilly.

(2) Famille de Tarentaise qui était venue se fixer à Bloyo
au-dessous du château de Charansonnex.



conformité des R. C. (Royales Constitutions) de bien et
fidèlement exercer la charge de tutrice de son fils,
procurer son profit et avantage, l'éleverà la crainte de
Dieu, allerà conseil quand requis sera, prêter le reliqua,
faire faire bon et fidel inventaire et d'agir en femme
d'honneur et de bien, donner bonne et suffisante
caution de tous depends, dommages-intérêts, à l'obliga-
tion et constitution de tous ses biens présents et avenirs,
et luy avons donné acte de la presente par elle faitte de
ne vouloir préjudicier en aucune manière, a ses droits
portés par son contrat dottal du 11 février 1744, ni à
l'usufruit à elle légué par son mari. De tout quoy nous
lui avons donné acte et signé.

M. Mugnier montre un grand placard en
papier de 57 centimètres de haut sur 47 de large (1)
contenant l'annonce du jubilé prescrit par le pape
Clément VIII, par sa bulle du 3 des ides de mars
1592, année de l'Incarnation (13 mars 1593, n. s)

pour implorer le secours de Dieu contre les Turcs
et les hérétiques. Elle est adressée àtous les
chrétiens habitant en Italie, et commence ainsi

IVBILEVM
SANCTISSIMI D. N. D. CLEMENTIS

DIVINA PROVIDENTIA PAP.E VIII

AD DIVINAM OPEM ADVERSUS TURCAS ET HERETICOS

IMPLORANDUM.

En dessous se trouvent trois vignettes repré-
sentant, celle de gauche, S. Pierre; celle de

(1) Sans nom d'imprimeur.



droite, S. Paul, et celle du milieu les armoiries du

pape (Hippolyte Aldobrandini) alors dans la se-
conde année de son pontificat. Au bas de la bulle
on lit ces indications L. DAT. Registrata
apud Marcellum secretarium M. VESTRIUS
BARBIANUS.

Au-dessous do la bulle est une ordonnance do
Me1 Charles Brolia, archevêque de Turin, du 30

mars 1593, prescrivant la publication des lettres
apostoliques dans son diocèse et les faisant suivre
d'un sommaire, en italien, pour en rendre l'in-
telligence plus facile à tout le peuple.

Parmi les demandes que le souverain pontife
adresse à Dieu, on trouve au premier rang celle
d'accorder au royaume do France un roi très
chrétien et vraiment catholique, ainsi que la tran-
quillité passée – et qu'il extirpe complètement
l'hérésie Franciœ regno Chrislianissimum ac
vere catholwum Regem preficiat illudque in
prislinam tranquillitatem vindicet, hereses ra-
dicitus eoellat.

Ce passage était dirigé contre Henri IVà qui
le royaume do France était alors disputé par Phi-
lippe II, roi d'Espagne, le duc de Mayenne, Char-
les-Emmanuel de Savoie, duo de Nemours et de
Genevois, et par le duc même de Savoie Charles-
Emmanuel I" (1). Henri IV,à cette époque, n'avait
pas encore consenti ;'i « so faire instruire » dans

(1) Henri Martin, Hist. de France, X, p. 300.



la religion catholique, et la Ligue ou Sainte-
Union, sous la directiondu cardinal-légat, l'évêque
de Plaisance, et du duc de Feria, ambassadeur de
Philippe II, le combattait vivement aux Etats-
Généraux de France, assemblés à Paris en février
1593.

Les lettres épiscopales sont signées f Carolus
ARCHIEPISCOPUS Taurinensis et Silva not. et

cane. archiepisc.
Au bas, le notaire Duport (1) a écrit (sur l'exem-

plaire que nous avons sous les yeux) ce jeu de
mots déplacé Sdva é andato alla silva celesta
(sic) del mese di7b" 1593. Del Porto. Silva
est allé à la forêt céleste en septembre 1593.

LETTRES FAMILIÈRES DU xvii" SIÈCLE.

M. Mugnier présente comme exemples du style
et de la science grammaticale d'une bourgeoise et
d'un petit gentilhommede Chambéry au milieu du
xvn° siècle une lettre d'une dame qui paraît avoir
signé V. Despiard et quatre « missives du sei-
gneur de Pingon » ainsi qu'elles sont étiquetées
par le destinataire, « Monsieur George, châtelain
de la Motte, bourgeois et habitant de Chambéry ».

(1) François Duport (Del Porto), de Termignon, après
avoir été notaire à Tarin, où « il stipulait tant en français
qu'en italien », vint en 1613 se fixer à Chambéry en qualité
de secrétaire ducal au Sénat. (V. les Registres des Entrées
du Sénat de Savoie, p. 82.)



Si le style de la damoiselle Despiard? (1) n'a
rien de remarquable, son orthographe, en revan-
che, ost relativement fort bonne, meilleure certai-
nement que celle de la plupart do ses contempo-
raines, grandes dames ou autres, et supérieureà
celle de la célèbre Madame de Warens, née cent
ans après elle.

L'éciiture, un peu grosse, est bien formée; elle
court avec rapidité, sans aucune hésitation, en
des lignes bien horizontales et régulièrement es-
pacées. Suivantl'usagegénéral, la lettrenecontient
ni ponctuation, ni accents. La dame écrit donc
che pour ché, chez auries pour auriés, auriez.
L'o se prononçant ou, elle écrit volu pour voulu,
comme M. de Pingon écrit tantôt cortoisie, tantôt
courtoisie.

Coincidence singulière il y a une certaine res-
semblance entre cette lettre de 1632, où la com-
mère de M. George chercheà dissimuler la
difficulté qu'elle rencontre de payer sa dette sous
des phrases enjouées ou philosophiques. avec les
lettres écrites on 1759 par Madame de Warens
à son créancier M. d'Angevillo (2). L'identité des
situations et de la culture intellectuelle l'explique
d'ailleurs.

(1) Le nom seul n'est pas bien lisible dans la lettre que
nous reproduisons.

(2) Voir Mugnier, Madame de Warens et Jean-Jacques
Rousseau, Paris, Calmann-Lévy, 1891, p 365-370.



Victor-Ame de Pingon, petit-neveu du célèbre
historiographe de Savoie, Emmanuel-Philibert
de Pingon, s'était marié jeune, car il l'était déjà
depuis quelque temps en août 1639; et, en 1641,
il n'avait pas encore atteint sa majorité de vingt-
cinq ans. Autour de son joli petit château de
Pingon, entre Bissy et la Motte, à trois kilomètres
S.-O. de Chambéry (1), il possédait des prairies
dont volontiers il engageait les censes (fermages)
à ceux qui voulaient bien lui prêter de l'argent.
Comme la dame Despiard, il s'adressait au châte-
lain de la Motte, Me George, qui sans doute était
un capitaliste notoire, bourru peut-être, mais
finissant par délier les cordons de sa bourse.
contre bonnes garanties.

L'imprévoyant gentilhomme fait sourire lors-
qu'il écrit au châtelain « ne vous souciez pas de

ce que ma femme dit. si je pouvais vous obliger
je ne prendrais pas garde aux discours d'une
femme »

Il devient plaisant quand, le 31 mars 1641, la
dame de Pingon lui ayant,à sa grande surprise,
donné un enfant qui, sans doute, n'était point
attendu si tôt, il écrit qu'il a besoin de cent florins

pour faire baptiser « le petit ». Il doit recevoir
« bonne compagnie » au baptême qui aura lieu le
mardi de Pâques et n'a pas un denier Devantcette

(1) Ce château, bien restauré, appartient actuellementà
Madame de Buttet, née de Boigne.



société « fort remarquable », il va se trouver à
l'affront. Le voilà donc obligé d'engager jusqu'à
son chapeau s'il n'obtient pas les cent florins. Il se
fait humble et petit, tout caressant, devant le
prêteur et lui promet de vendre même son man-
teau pour le rembourser. Que ne l'invitait-il à
être son compère et à figurer au repas ?

L'orthographe du jeune seigneur de Pingon est
excellente pour l'époque et son compatriote,
Claude de Vaugelas, n'aurait pas eu grand chose
à y reprendre.

LETTRE DE MADAME DESPIARD.

t Ce 9»« may 1632.

Monsieur mon compere si vous esties informe de
l'estat de ma sante despuis la semaine St9 (1) vous
nauries fait le jeugement de moy ni la plainte quaves
faite car vous auries seu mon indisposition qui nat
jamais dure deux jours de suite et lorsque je me propo-
sais daller a la ville faire mes comptes avec messieurs
de ]a ville jetois arreslée dans mon lit pour quatre ou
sinq jours, et la torse de mes afferes de champs me
faisoit trainer par la mayson et me tuer de peine. Voilà
le subiet veritable de la longueur de vous avoir payé. Sii
vous heussie vollu un billiet che le tresorier de la ville
greno (Grenaud) je le vous husse donne le mesme jour
que nous arrestames nos comptes mais vous nen vol-
lutes point si bien que jey este forsée mal gre moy de
tarder quclque temps pour tacher d'aller a la ville pour

(1) En 1632, Pâques était le 11 avril.



XLI

vous contenter. Ayant ressu mon argent et a fin que
nen douties point et que ne fassics plus de mauves
jougement de moy je vous en voye un billet pour toucher
les cinq (1) cens florins que nous sommes dacort chez
Monsieur de La Croix, lequel billiet vous porteres sil

vous plait a mons. Greno qui le vous delivrera et en
cas de refus je me ferrey plus tost porter a la ville sur
ma chère pour le vous faire payer. Croyes mon compere
que ce nest pas de mon consantement ni de ma mauvese
volonte de payer que le retardement a este fait mais bien

par impuissance.
Je vosdrois avoir le moyen de vous servir de tout ce

que scauriez soetter en ce monde que sil estoit en ma
puisance vous verriez bien que je vous en ferois si bonne
part que ne doubleriez plus de mon affection Je me
vollus forser daler a Nostre dame de mians (2) a nostre
procession croyes que je ley bien paye je ne me puis
remetre ni me soutenir sur les jambes. Dieu soit benit
de tout, le priant qu'il vous contante et vostre chere
moytie et mon cher fillieul.

Vous donnant le bon jour a tous desmeurant Mon-
sieur mon compère. Vostre tres obligee commere et
servante.

Signé V. Despiard?P

(1) 11 y avait d'abord sinq la lettre s a été convertie en c.
(2) Sanctuaire réputé miraculeux à deux lieues Est de

Chambéry, avec couvent de Franciscains de l'Observance.



MISSIVES DU seigneuk de PINGON.

I.

A Monsieur Monsieur George châtelain de la
Motte a Chambéry.

De Pingon le 7 juin 1639.

f Monsieur
Le malheur ne cessant jamais de me poursuyvre

vivemant me contraint encore une fois de recourir a
vous que je tiens pour le plus vray et asseuré amy que
je crois avoir dans ce monde, c'est monsieur pour vous
prier de me faire la faveur de me prester encore deux
cents florins voire parachever les trois cents qui restent
pour vous faire l'accensement entier vers Claude Cholet
des vingt cinq florins qui vous seront payé [tant] pour les-
change dela somme que je vous demandemaintenantque
pouraultre derniere qu'il a pleu a vostre courtoisie de
m'obliger cy devant. esperant donc cette faveur dernière
je tacheray de m en acquitter par le moyen de mes très
humbles services lors que je pourray avoir 1 honneur d en
estre prie de vostre part en vous demeurant eternellement
Monsieur vostre tres humble et tres oblige servitteur.

Victor Amé de Pingon.
Filigrane, marque des Caproni, papetiers de Cham-

béry.
(V.

A. PERRIN, Les Caproni, fabricants de pa-
pier, planche I, n°l.)

II.

t Pingon, 2 aust 1639.

Monsieur, si jamais la pitié vous peut emouvoir a
obliger encore une fois vostre serviteur je crois que



maintenant vous ne me refuseres de me prester s il vous
plait la somme qu'il faut pour achever les trois cents
florins que vous aures sur Je pré vers Cholet. Je vous
en coniure de tout mon coeur vous ne devez vous socier
de ce que ma femme dit car si je pouvois vous obliger

comme vous me faittes je ne prendrois pas garde aux
discours d'une femme, puisque le mary doit estre mais-
tre. Sil vous plaist de m assister vous me feres responce
car je suis trop en peine. Cependant j attendray le bon-
heur de vous pouvoir faire veoir que je suis sans feinte

Monsieur
vostre très humble tres obligé serviteur

Victor Amé de Pingon.

III.
Chambéry le 4 aoust 1639.

Monsieur Je fus bien hier trois ou quatlre fois
chez vous pour me donner l'honneur de vous baiser les
mains et voir s'il vous plairoit de m'obliger de la somme
portée par la dernière que je vous escrit. Jay sceu que
monsieur du Piastre vous avoit defendu de ne me rien
prester. Ce que je vous demande n'est pas pour
en mal faire mes affaires ce n'est que pour m'habiller
car je n ose paroistre en bonne compagnie comme je
suis. il est vray que Cholet me dit qu'il craignoit de me
cautionner et que laccense du pré qu il tient vous estoit
desia toutte deüe. C est en quoy je trouve une erreur
fort grande Je ne scaurois 1 aler querrir pour vous le
faire venir icy mais il me semble sauf votre mellieur
advis que puisque vous tenés le pré que vous ne devés
rien craindre ni sur 1 aage ni sur autre minorité car je
suis né de trop bons parents pour nier un jour les faveurs



que jay reccu de vostre courtoisie auxquelles je me treu-
veray eternellement [tenu]sil vous plaisoit de m obliger
dureste pour [mei(acheoer) touttc la prise, c'esta direque
le pré vous fut entierement remis, comme1 autre, j irois
mobliger aussy par main de notaire en tele façon quil
vous plairoit. Croyés que je suis en très grande necesité.
Je crois que vous ne me refuserés a ce coup la demande
que je vous fais comme si je le demandois a dieu. Vous

me ferés response s'il vous plaist asseurée, ne scachant
que me dire, sinon que je suis plus que

Monsieur
Vostre tres humble tres obligé tres obeissant servitteur

Victor Amé de Pingon.

Filigrane une espèce de croix avec une main au
centre et des lacs d'amour au-dessus et au-dessous.

IV.

A Chambéry le 28 mars 1641 (1).

f Monsieur
Les grands effets de vostre cortoisie que j ay receu

par le passé de vous me font encore espérer une faveur

quoy que je vous sois desia tant obligé quil ne se peut
rien de plus, neantmoins la creance que jay que vous
me faittes bien 1 honneurde me continuer touiours vostre
amitié, me fait reprendre la hardiesse de vous prier (par
la présente) autant qui let possible de voloir m obliger de
tant que de me prester cents florins pour faire baptiser
mon petit. Je doits recevoir bonne compagnie ce jour la
qui sera je crois mardy prochain. Je vous promets que je

nay pas un denier. Ce n est pas que je n aye tasché par

(1) En 1641, Pâques ôtait le 31 mars.



tous les moyens que je me suis pu imaginer d en treuver
en quelque autre lieu, a la seule considération que je
faisois de ne vous fâcher si souvent. Vous sentez tres
bien Monsieur que vous ne pouvés rien perdre avec moy.
Je vous feray telle obligacion que vous voudres quand
mesme je la devrois signer de mon sang pour vous tes-
moigner que je ne desire pas de faire rien perdre a ceux
qui me font 1 honneur de m obliger. Je scay bien que
peut estre vous ferés difficulté ou sur mon aage ou bien

sur les advis que m' du Piastre vous donna dernierement
de ne me rien prester en quelle facon que ce soyt. C'est
pourquoy mr je vous suplie de considerer la necessité

que jen ay, ils ne sont pas gens a me vouloir obli-
ger comme vous, tellement que la créance que jay
que vous ne me refuserés encore cette cortoisie me fait
vous prier de juger en quoy je porray estre capable
de vous servir en eschange et que si vous ne voles

vous fier sur une promesse que je vous feray en
recevant la dite somme nous les asseurerons sur quelle
pièce de pré que vous voudres, car je suis bien tellement
surpris de cet accouchement que si vous ne me serves
en cette affaire je seray contraint d engager jusques a
mon chapeau pour ne recevoir pas 1 affront de mal rece-
voir la compagnie que je doibs avoir qui est fort remar-
quable, tellement encore Mr que je vous prie que si
jamais vous aves cru de pouvoir obliger une personne,
ce sera a cette fois me bien monslrer l' affection que je
crois que vostre bon naturel vous permet de me porter
sans jamais avoir 1 honneur de vous y obliger en quoy
que ce soit. Je vous prie bien fort de croire que vous ne
perdres rien avec moy car si je devois bien vendre tout
ce que jay jusques a mon manteau mesme que je vous
rendrois la dite somme entre cy et Quasimodo. le me



"serois bien donné 1 honneur de vous aler voir ches vous,
mais la honte que j ay de vous tant importuner m em-
pesche de vous dire de bouche ce que je puis mieux vous
dire par escrit.1 espérance que j ay Mr que vous ne me
refuserés me fait en mesme temps vous prier de m excu-
ser et de croire que je suis auttant de cœur et d'ame
qu'homme qui soit au monde,

Monsieur,
Vostre très humble tres obeissant et tres obligé ser-

viteur.
Victor-Amé de Pingon.

Vous m'eovoires s"il vous plait soudaine responce car
je suis bien en peyne. iGs

Filigrane les lettres a i d dans un cercle surmonté
d'une croix un peu semblable à la figure5 des Caproni.

Sur la demande de l'historien italien, M. Ferdi-
nand Gabotto, la Société décide d'échanger ses
publications avec le Bollelino siorico-bibliogra-

fico subalpino de Turin. Les tomes XXXV,
XXXVI et XXXVII de nos Mémoires et Docu-
ments seront envoyés en retour des trois années
189G, 1897 et 1898 du Bolletino, dont M. Gabotto
est le directeur.

La réunion décide de reproduire dans les Mé-
moires de la Société les beaux spécimens de fer-
ronnerie ancienne qu'on voit dans diverses maisons
de Chambéry, tels que la grille de fer qui sépare
l'abside de la cathédrale de la cour de a l'hôtel
Châteaunouf », la balustrade de fer de l'escalier de



gauche de ce même hôtel, les élégantes impostes
de la maison Laracine, rue Bonivard, et celles qui
se trouvent au-dessus des deux portes extérieures
des n°" 5 rue Juiverie et 6 de la rue Basse-du-
Château et dans la cour de cette vaste construction.

Séance du 19 février 1899.
(Présidence de M. Mugnieh.)

Le procès-verbal de la dernière séance est luu
et adopté.

Le secrétaire annonce que la distribution du
tome XXXVII des Mémoires de la Société, ainsi
que l'envoi aux Sociétés correspondantes sont
achevés. Il lit une circulaire de M. le Ministre de
l'Instruction publique, en date du 10 de ce mois,
relative au Congrès des Sociétés savantes qui se
tiendra à Toulouse les 5, 6 et 7 avril prochain.

La Société a reçu les Archives de la Société
d'histoire du canton de Fribourg six forts tomes
en diverses livraisons et le Recueil diplomatique
du canton de Fribourg en huit fascicules. Il y a
lieu de signaler, parmi les travaux contenus aux
Archives, les suivants Georges de Saluces,
évêque de Lausanne, et ses visites pastorales;-
Supplément à l'histoire de la sorcellerie dans le
canton de Fribourg Histoire des troupes
suisses au service de France sous Napoléon I"



Histoire de la ville et seigneurie de Fribourg.
Les Pèlerins Fribourgeois à Jérusalena

(1436-1640), par M. Max de Diesbach (1). Au
1er volume du Recuerl diplomatique, on trouve
un document des plus importants pour l'étude du
langage français dans nos contrées, c'est le traité
de trêve (en français) entre Louis de Savoie, baron
de Vaud, et la communautéde Fribourg. Janvier
1292 (1293, style de Noël) au tome VI, Cor-
respondance et documents relatifs à la guerre
de Fribourg et de Savoie en 1447 et 1443, par
M. le bibliothécaire cantonal M. Meyer, curé de
Saint-Jean.

M. Mugnier donne à la Société la première
partie du tome I"rdeGALLiACHRiTiANANOvissiMA,
de M. le chanoine J.-H. Albanès, in-folio, com-
prenant 576 colonnes et contenant l'archevêché
d'Aix, lescvêchés d'Apt et de Fréjus (2).

(1) On lit dans l'énumération latine (t. V, p. 267, 270 et
273) les noms de quelques pèlerins qui, en 1515, partirent
pour la Terre-Sainte sur une galère d'André Dandolo du
duché et des domaines de l'ill. seigneur Charles, duc de Sa-
voie le Rd seigneur Louis de Genècc, chanoine et sacris-
tain de l'archevêché de Tarentaise, Antoine Trinchent, de
Bourg-Saint-Maurice en Tarentaise, Bernard de Musij, de
Romont, au pays de Vaud Pierre de Verdon, docteur, et
Louis Baicndicr, de Maurienne, savoisiens

»

Le passage de Venise à Jaffa, avec le retour et la nourri-
ture, coûtait 55 ducats par personne.

(2) Montbéliard, Hoffmann, 1895.



M. le chanoine Ulysse Chevalier, correspondant
do l'Institut, fait don à la Société du deuxième
volume (1) de ce grand ouvrage dont il continue la
publication « d'après les documents authentiques
recueillis dans les Registres du Vatican et les
Archives locales a. Ce second volume est consacré
al'évêché de Marseille (évêques, prévôts, statuts).
Il sera suivi cette année du tome III consacré a
l'archevêché d'Arles.

On sait que M. AIbanèsestmortie3marsl897;
il a laissé ses manuscrits, ses documents recueillis
dans cinquante années de recherches et de labeur,
a son savant ami M. Chevalier qui, seul, croyons-
nous, était en mesure de conduire à bonne fin la
vaste entreprise de l'illustre archivistemarseillais.

A raison du séjour des papes à Avignon, des
chevaliers et des clercs de Savoie, en grand nom-
bre, habitaient la Provence aux xiv~ et xv' siècles
Clément VII (Robert de Genève), François do
Conzié, le cardinal de Brogny, etc. l'évêque de
Marseille, Claude de Seyssel, au XV!" siècle. On
trouvera dans les tomes 1 et II du la nouvelle
Gallia, et dans ceux qui suivront, des renseigne-
ments importants sur ces personnages.

La Société adressea M. le chanoine Ulysse
Chevalier ses plus vifs remerciements pour le
nouveau don qu'il lui a envoyé.

(1) Valence, impr. valentinoise, 1899.



M. Félix Perpéchon signale l'existence& )a
Bibliothèque municipale de Chambéry, d'une
petite plaquette de 37 pages impriméeà Annecy

par Edme Caillat en 1663.
MM. A. Dufour et F. Rabut, dans leur livre

~'7nt/M*tme/'M les Imprimeurs en Savoie (1)
n'indiquent Edme Caillat que comme ayant im-
primé à Chambéry, en 1649, le Testament de
Bacus, de 24 p. (rarissime). La plaquette de la
Bibliothèque de Chambéry établit qu'il était allé
se fixer à Annecy et avait son atelier, sa bou-
tique du moins, sur le pont Notre-Dame.

Voici le titre de la brochure

EpiTHALAME sur l'heureux mariage de ~o/:
.A/<Ë~e~o~a/f'/e<c~s/)/'Me<'sse/a!eV~ot's/

présentée & Leurs Altesses Royales venant accom-
plir leur mariage a Annessi et rendre leurs vœux
au bienheureux François de Sales.

Vignette (un po/Me;' de~ett~J.

A ANNESSI par EDME CAILLAT

sur le Pont de Nostr-eDame
M. DC. LXIH.

Viennent ensuite une lettre des syndics d'An-
necy à S. A. R. (Charles-Emmanuel !I) et une
autre à la duchesse Françoise de Valois, un épi-

(1) Tome XVI, p. ))C, des Me/nôtres et DocKmeft~ de
la SooicM.



thalame de quinze strophes en vers de huit syl-
labes (quels vers ), puis la « description des
machines, des arcs do triomphe et feux d'arti-
fice ».

« Les clefs de la ville furent apportéesà Leurs
Altesses Royales par M" de Sales, petite-nièce
du Bienheureux ~FT'Mpcts de Sales), revestue
d'une robe do Moyre do Tours blanche, couverte
d'or et d'argent autant plain que vuide, et qui
harangua avec une grâce égale à sa beauté. a

A la dernière page est un compliment de dix
vers français signés Barthelenay A/e~t's~'f, cha-
noine de Saint-PierredeGenève,adressé aux qua-
tre syndics d'Annecy, sur /eM/* empressement à
s'acquitter de ce ~oo/ Les syndics étaient « Ja-
nus de Vincent, seigneur de la Ruaz, etc., Mathieu
Colomb, advocat au Sénat, Pierre Héritier, pro-
cureur en Genevois, et R. Ruffard, receveur du
Tr.deS.A.R.a.

M. Mugnier lit un billet du P. C/&M
(de Saint-Jean-de-Maurienne), le collaborateur
de saint François do Sales dans l'oeuvre de
conversion du Chablais après sa restitution par
les Bernois au duc de Savoie, Charles-EmmanuelI' à la fin du seizième siècle. Cette pièce établit
que le célèbre capucin avait prêché les « Quarante
heures x à Chambéry en février 1594, et pris
part aux processions publiques faites & cette occa-
sion.



Ce 2 de mars 1594

Messieurs les scindics. Je vous prie de baillerà ce

porteur le mandat que mepromistes,Et s'il est possible
il vous plaira de le fere de 60 florins a cause qu'on a
besoin d'une ou plusieurs choses qui se presentent plus
qu'on ne pensoit pas. N" seign'' vous en donnera ample
remuncracion

vous saluant tres humblement comme
V" humble servitr en dieu

fr:Cherubmcap".
aH~os.'

Messieurs Messieurs les sindics de Chambéry.

Ce petit document est annexé à un mandat,
daté du 2 avril 1594, de GO florins accordés « au
reverend frere cherubin predicateur pour aul-
monne et service des luminayres et aultres choses
requises pour les processions des quarante heures
ordonnez ceste saincte sepmaine n. Le mandat
est signé par F. de Butet et Durobin, syndics;
ilaëtëpayëparletrësorierdevi!Ieauporteur
qui signe Mertin(l).

(t) Archives municipales de Chambf'Ty; liasse des pièces
justificatives dos Comptes des Syndics pour 1594.



Séance du 19 mars 1899
(frfsMcnce de M. MuGNiER.)

Le procès-verbal de la séance du 19 février
dernier est adopté après lecture.

Le Président annonceà la Société la mort d'un
de nos anciens vice-présidents, M. Alfred Toubin,
conseiller à la Cour d'appel de Besançon, décédé
dans cette ville le 1"' mars courant, à l'âge de 53

ans. M. Toubin était né a Salins (Jura), le 2G

février 1846 et avait été longtemps magistrat en
Savoie, notamment en qualité de conseiller à la
Cour d'appel de Chambéry, de 1882 à 1896 il
avait aussi fait partie et été vice-président de la
Commission des hospices de cette ville. Membre
de la Société savoisienne d'histoire et d'archéolo-
gia depuis le 2 aoùt 1882, il portait a ses travaux
un vif intérêt. 11 a fait quelques communications
qui sont insérées aux procès-verbaux des séances.
Notre bien regretté collègue était chevalier de la
Légion d'honneur et officier d'Académie.

La Société d'histoire adresse a sa veuve et& ses
enfants l'expression de nos sentimentsde profonde
condoléance pour la perte prématurée de cet
homme de bien, de travail et d'intelligence.

Le secrétaire lit une circulaire envoyée par la
Société de Statistique de l'Isère aux diverses So-
ciétés savantes du Dauphiné, de la Savoie et du



Vivarais, pour provoquer laformation d'une fédé-
ration de ces Sociétés en faveur de l'Université de
Grenoble, le projet de statuts qui y est joint, ainsi
que le discours que M. le professeur Beudant,
président do la Société de Statistique, a prononcé
a ce sujet, le 6 février dernier.

L'examen de cette proposition est renvoyéa,

une séance ultérieure.

M. Mugnier donne lecture d'un fragment d'acte
notarié relatif à un remplacement militaire en
1714.

Le dernier février 1714,à Rumilly, par devant m"
Duchesne, notaireà Chambéryctaà Rumilly « comme
ainsy soit qu'Antoine fils de Louis Nanchoz du village
de Jodrenà Marcellaz (5 kil. Est de R.) eut esté pris et
choisi pour le régiment de Savoye par Mess. Laurent
et Faure tous deux capitaines au dit régiment [il y a]
environ deux années et demy et comme le dit Nanchoz
n'auroit voulu marcher et suivre le dit régiment, et
suivant l'ordre en dernier lieu rendu par S. M. pour
regard des déserteurs, le dit Nanchoz de son plein gré
seroit venu trouver le seigneur baron de Lornay et la
sieur Faure (ou ~ac~e) son capitaine lequel l'auroit reçu
en sa dite compagnie et le dit Nanchoz auroit proposé
aux dits messieurs s'ils vouloient prendre un homme à
sa place, & quoy ils auraient volontiers consenti, et se
seroit présenté à eux Aymé Profem, de Draillant (en
CAaMaM) non marié, qui se charge pour 330 florins de
servir pour le dit Nancboz danseh'< régiment pour le
temps de quatre années, etc.



M. Félix Blanc présente le document suivant

PATENTE POUR BENOICT GAY, DIT BORDELLIER, DE GRACE

DE MORT ET DE FRAIS DE JUSTICE, A LA DEMANDE DES

PÉNITENTS NOIRS DE CHAMBÉRY.

30 janvier 1678.

Marie Jeanne Baptiste parla gra.ce de Dieu duchesse
de sauoye princesse de piedmont Rayne de Chipre eto,
mère et tutrice de S. A. R. Victor Amédé duc de Sauoye
prince de piedmont Roy de Chipre & régente de ses
Estatz a nos très chers bien amez et feaux conseillers
les gentz tenantz la chambre des comptes dela les montz
salut. Les confreres des penitens noirs de Chambéry
nous ayant faict représenter très humblementqu'ilz [en]J

ont tousiours joùy soubz l'adveu et permission des sere-
nissimes predecesseurs de S. A. R. monsieur mon filz
ils nous aurions (sic) faict suplier ensuitte de leur con-
tinuer la mesme grace et de leur donner nostre consen-
tement pour la desliurance du nommé Benoict Ga~ dit
Bot-daller du lieu de tresserue condamné à mort à cause
de l'homicide commis en la personne d'Estienne Riondet
Ce que leur ayant octroyé il se treuue que le dict gay
est reduit en si grande pauureté qu'il n'est pas en estat
de satisfaireaux fraictz de justice qui ont esté faietz pour
les caluacades (sic) et pour la fourmalité extraordinaire
faiete a la poursuitte du procureur général de sa ditte
A. R ausquelz il a esté condamné. Et comme il est porté

par les reglementz qu'il ne peut pas estre rendu au bene-
fice de la cession ville et miserable de ses biens pour ce
regard et que neantmoins il ne scauroit estre tiré des
prisons qu'au préalable il n'ayt satisfaiot à leur des pence,

pour acheuer l'ouurage de nostre clemence, et de nostre



piété et pour fauoriser d'autant plus lesdts confrères

nous voulons encore exempter et absoudre le dict gay du
payement des dictz fraictz qu'on nous a dict reuenir à la

somme de 271 florins 6 solz monnoye de Sauuoye et
qui ont esté pris en tresorerie generale de sa dite A. R.
amn qu'il puisse eficassement jouir de nos graces et du
faict du priuilege des d~ confrères. C'est pourquoy par
ces presentes signées de nostre main de nostre certainne
science plaine puissance et aucthorité souuerainne heu

sur ce l'aduis de nostre conseil résident près nostre per-
sonne nous auons faict et faisons dom et remission au
dict Benoict Gay de la susd" somme de 271 florins et 6
solz qu'il seroit tenu de remplasser en la tresorerie de
S. A. R. monsieur mon fils pour les fraictz de justice
ausquelz il a esté condamné par arrest du senat du 21
mai 1677. Voulons et nous plaist qu'il soit eslargy des
prisons pour ce chef et qu'il jouisse du fruict et benefice
de nos graces et de sa desliurance demandée parles dits
confrères des pénitens noirs en conformité de leur priui-
)p,ge, etc.

.St~n~ MARIE JEANNE BAPTISTE (1).

On trouvera dans l'~7!s<o:e6<H .Sf/M~ de Savoie
par M. Eug. Burnier, I, p. 459, des renseigne-
ments sur la confrérie des Pénitents noirs de
Chambéry, érigéo le 29 mai 1594. Cet auteur in-
dique, p. 460, les noms de cinq condamnés qui
furent graciés par l'intervention des confrères; il
faut ajouter& cette trop courte liste ~eno~ Gay

0)Archives de la Chambre des comptes, Rég. dea patentes
1670-1681, n'' M, p. 13.



qui, condamné à mort pour homicide, le 21 mai
1677, attendit plus de huit mois que son pardon,
obtenu par l'intervention charitable des Pénitents,
eût été sanctionné par le souverain. On voit aussi
par ce document que, quatre-vingts ans après
l'érection de la Confrérie, son privilège avait cessé
d'être cantonné & la veille du Jeudi-Saint, mais
pouvait s'exercer en tout temps.

M. Perrot, trésorier, présente le compte des
recettes et dos dépenses do la Société pour l'exer-
cice 1898-1899. M. Blanc est désigné pour l'exa-
miner avec le Président.

Séance du 23 avril 1899.
(Présidence de M. MuGNJER.)

M. Blanc rapporte qu'il a examiné, avec le
Président, le compte des recettes et des dépenses
présenté par M. Perrot et qu'il l'a reconnu exact.

Les recettes, y compris le reliquat de 93 fr. 35 c.
de l'exercice précédent et le retrait du dépôt de
2,500 francs au Crédit Lyonnais, arrivé à échéance,

se sont élevées à 4,749 fr. 70 les dépenses, y
compris l'achat de cinq obligations de 500 francs
de la ville de Chambéry, ont été de 4,494 fr. 45;
d'ois un excédent do recettes do 225 fr. 25 qui sera
reporté a l'exercice courant, pour contribuer au



paiement de la somme de 290 francs due encoreà
l'imprimeur et parer aux dépenses ordinaires.

Le comptedeM.Perrotest approuvé, avec de
vifs remerciements pour son dévouementà la
Société.

M. Perpéchon donne les abrégés suivants de
quelques parties (notes) d'apothicaires aux xvf
et xviii* siècles, à titre de spécimens de la médi-
cation et de la matière médicale à ces époques.

I.

Partie de l'apothicaire ~'gpe.
Compte de A~onsc~neHrmo~tCMr/cconset~crCrtïSSMS ()).

Premierement le ïx de juing 1556 un cataplasmepour son
fils ordonnc. VI sols.

Le xv omplastruaimucHagmeux. illi
Le xx espices pillées. tjl.migirofles. vnmuscades. vugingembres. m

ris ndates. visucre. nu.
LexxvfnempiMtrummuoiiagineux. nLexxseptembreiiicasse. vi
Leïvd6cembrevttorcïiesaba.ton.nm vi
Le xm iiïcasseen canon.
Lexv] pour un liniment pour ce-

der la dolleur. vn;
plus la tipsanefournie. vi

(1) Conseiller au Parlement de Chambéry, une des vic-
times du procureur général Tabouet. (Voir Jehan de Boys-
sonné au tomo XXXVI des Mémoiresde la Société.)



LextX de janvier 1557 compte fayt de tout
le temps passé jusques ce jour.

~n~f.Seueapp".

II.

Partie de l'apothicaire Rieux (Annecy).

Madame de Quex (Quoex) doit 1710-1714. Annecy.
Une potion cord. (cordialeanodine composée sur sois

l'ordonnancedeM.Grandis.florins 3 0

1 once confection de hyacinthe. 1 6
1 once d'orvietan. 0 8

1 médecine laxative composée avec la manne ru-
barbe sennésiropt. 3

Demi-once theriaque confection d'hyacinthe. 0 9

1 lavementemollient. 2 0

1 potion cord anodine pour en user à cuilleré, selon
l'ord. de M. Grandis. 3 6

1 bolus cord. anodin. 2 0
1 boite opiate cord. et desobstrutive. 20 0
1 lavement emollient, 1 médecine laxative pour

M" de Beaufort (fille de M" de Quoex). 6 oncessiropdemenre. 3

2 dragmesMitridat. 0 6
lpotionhisterique,ord.deM.Grandis. 3 0
1 potion anodine histérique renouvelée 3Igarga-rismetrescomposé. 2 0
etc. Toute la partie revientànonantenorins6aols.

Je suis pleinement satisfaite des dittes parties pour le
reste des remedes que mon mary a fournit a madame de
Quoex, soit a monsieur son fils et a madame de Beaufort
dont quitte ce 18e aout 1714.

Signé Marie Charlotesales rieux (Charlote sales rieux?).



in.
Partie de l'apothicaire Des/~o~t/tes (Chambéry).

MONSIEUR LE COMTE DE FAVERGE doit pour iur
1. 8.1738 un clistère emoliant composé de deux

27 mars onces huile d'amande douce. 1 10
23 août Fleurs de bouillon blanc. 2
22 novembre 1 prise confection hyacinthe et dias-

cordium 4
13 février 4 onces racinesd'altea. 4

1739 2 poignées gramen. 2

4 onces racines d'eringium. 4
1 once polipode de chêne concassé. 4

19 toutes ses racines reitcrées. 14
26 id. 14
30 mars Remis à M. le chirurgien 1 once dessi-

catiî rouge et pompholigos. 6
13 juillet huile d'amandedouce. G

10 féviier fleurs de tussillage et bouillon blanc.. 4
1740 2 onces de sirop de meures. 10

11 3 onces huile d'amendedouce. 1 4
12 ses fleurs réitérées. 4

1 bolus stomachique et pectoral trescomposé. 10
1 autre bolus composé de conserves

d'œillets et de roses, opiate de Salo-

mon, diascordium et autres. 15
15 1 once et 1/2 tablettes de guimauve.. 6

des fleurs de tussilageet bouillon blanc 4
24 1 once eau decanelle. 10

1 bolus stomachiquecomposé d'opiate
Salomon et de confection alkermes. 10

25 1 médecine composée d'une once et
demie d'amande douco, 3 onces



mauve,1 dragme sel végétal, oau de
bourrache et autres, plus1 potion
composée d'eau de cœur de cerf,
fleurs d'orange, confection alkermesetautres. 1 10

~~[tsipriseeonfeetionaikermes. 3
]5mars jooMr!<s de M. Gardet,prise

confectionHyacinthe. 3
19 pour luy 1 tablette de guimauve. 6
21 Gonceseatid'eupbraizeetvitriolbiane C

23 1/2 dragmepierreinferjiale. 10
1/2 onco beaume d'arceus. 3
1 emplâtre diapalme. 5

SSseptembretdragmepierreinfernale. 1

1711 l/Zoneebeaumed'arceus. 3
]emplatrediapatme. 5

5 octobre 'IbolLfspurgatît'spécînque- 1

7 3 dragmes précipité roube. 15
8, 9, 10, 11 sdnbo!usreitcrG(chaquejouY'). 4
13 l/Zonceonguentdessicattfetmugo.. 15

2 dragmes tuthie préparé 6
14,)7,20,2), 23,27sonbo)usréiterépour!es7jours 7
25 2 dragmes d'alun calciné 4
27 IcoHyredétersM. 18
24 novembre id. 18
1,2,4,99 dée. son bolus reiteré, pour les4. 4
10 une médecine laxative composée de

manne, rubarbe, follieul, senné etantres. 1 16
21 1 once saxafras, 1 once squine, 1 once

salsepareille et 2 gros de reglisse

pourtizano. 1 10
26 id.réitéré. 1 10
27 32 prises purgatives et spécifiquescomposés. -416



1742
2, 4, 5, 11, 24 j'anv,l~Iév. ses drogues pour sa

tizane, réitérées. 6
24mars soneollyrereitere. 18
23 avril 1 prise opiate Salomon et diascordum. 5

pour mort auxrats. 5
30 pour <e~b de M. Gardet une méde-

cinelaxative etvermifuge. 1
3 juillet pottfAf'.loncebeaumetrftnquine. 1

llaoùt soncottyrereiteré. ]8
13 1 médecine laxative. 1 ]S

le double de ses drogues réitérées. 2
15 ses32pi)ulespurgatives. 413
2U le double de ses drogues pour sa tizane. 2
3,10,16 sept. ses drogues réitérées. 3
S0janv.l7~3ueursdepavotsrouges. 3

Iboluspectoraletanodin. 3
21,22 'Iboluschaquejour. {
23 1 clistère laxatif et emoliant. 1

1 bolus tempérant et veriniîugo. 16
26, 29 Iesbo]nsreiterës. ] 12
17 février sone]isterereiteré. 1

48 son elistere reiteré avec addition de
2 onces huile d'amande douce. 1 10

8mars,H]nitletuneollyreehaquefois. 1 16
8 septembre pour M' son gargarisme réitère. 16
10 id.etZoncessiropdemeures. 1 4
4 octobre son collyreréitère. 16
14 novembre son gargarisme 16
27 son collyre, etc.,etc.
28 fev. 1744 pour fleurs de roses de Provins et dosange. 5
2 juin ~oft/)2potionslaxativescomposées

de manne, rubarbe,feuillesorientales 2 10
27 3 onces creme de tartre pour clarifier

son petitlait. 6



Total (y compris les fournitures que
nous avons omises) 105 9lOdéc.lMIrecuacompte. M 5

Restedù. 81 427j)iilll747recuaeompte. 16

Reatedu. ? 4
Les potions et les clisterescontinuent:

]74018sept.lpriseconsej've de Genève. 2

]lnovembrepouravoiï'dïstitIésoT)eaudeSa!omon 1 10
3 janv. 1749 (dernier article) un bolus stomachique

et vermifuge. 10

Montant total. florins 134 11

Signc:DEMOLmES.

M. Mugnier lit la notice suivante

UN ÉCRIVAIN DE FORME EN MAURIENNE.

A la fin du moyen-âge, on appelait ec/'t'o<M~s
de forme, chacun le sait, les calligraphes, dessi-
nateurs de lettres, dont l'art délicat savait compo-
ser et embellir les livres d'heures et romans, les
« illuminer » même par de belles compositions
en couleur ou simplement noires, ou encore seu-
lement par des majuscules ornées de gracieuses
arabesques. Dans notre livre Les A~MMsc/~s à
miniatures de la Maison de Savoie (1), nous avons
rappelé les noms de quelques-uns de ces artistes
auxquels, souvent, se joignaient des doriers ou
orfèvres, pour enrichir les manuscrits de rubis

(1) Moûtiers-Tarentaise, F. D<icïoz,M.DCcc.xcjv,p.13-17.



et de perles, et les munir d'armoiries et de fer-
moirs (1). Nous avons cité les noms de quelques
écrivains de forme, Pierre Joly, de Pierro-Chato),1,

./M'/t Prevost, de Thonon une heureuse décou-
verte nous permet d'y ajouter celui de Pierre
G/'os, de Lanslevillard en Maurienne, au pied du
Montcenis.

Un parchemin très bien conservé nous apprend
son existence. Suivant un acte dressé par le no-
taire Bronin, l'écrivain de forme avait traité avec
Dom Pierre Pascalis, curé d'Albanne (2), et Jean
Dini ou Divi nommons-le Jean LesaM~
pour la confection d'un ~a'~M< H devait d'abord
acheter le parchemin nécessaire; iU'acquitaSaint-
Jean-do-Maurienne, sans doute, et le paya 20
florins d'or petit poids. C'est la quittance de cette
somme que nous avous retrouvée. Elle est faite
le 26 juin 1439, indiction2°" à Albanne, sous l'épis-
copat de l'ëvêquo Oger Morisetti, par le ministère
du notaire Jean douz Curtilaux. La copie que
nous possédons a été délivrée (plus tard) par le
notaire Claude Bizel, commis à l'expédition des
actes de Jean douz Curtilaux, ou du Curtil, par
le vicaire de la curie épiscopale de Maurienne (le
juge épiscopal). Si nous possédions le premier

(1) Comme au Liere (fAe<«'es d'itM~ ~Y', & la Biblio-
thèque publique de Chambéry; op. cit., p. 107.

(2) Aujourd'hui commune de 339 habitants du canton et
à 20 kilomètres S. de Saint-Jean-de-Maurienne.



contrat intervenu entre Ma Pierre Gros et le curé
Dom Pascalis, nousy verrions certainement le prix
auquel l'écrivain travaillait et le temps qu'il ne
devait pas dépasser pour achever son œuvre.
Peut-être même y trouverait-on le coût spécial
des lettres ornées et des rubriques. Mais notre
quittance ne donne que lo prix du parchemin
employé 20 florins d'or petit poids, ce qui n'ap-
prend pas grand'chose, car, d'abord, nous ne
connaissons pas exactement la valeur du florin (1)
et, surtout, sonpouvoirà cette époque. Nous igno-
rons complètement le nombre de peaux de parche-
min qui furent achetées et qui durent être assez
chères, a raison même de la grandeur du format,
l'M~/b/M apparemment.Quantau salaire, peut-être
fut-il de deux ou trois gros par jour,à moins que
la communauté ne nourrit l'artiste à la cure. En
effet, dans ce tout petit village, invisible quoique
haut porché, l'artiste ne put trouver à se loger et
à se nourrir quechez le curé. Ils furent, d'ailleurs,
l'un pour l'autre, un compagnon agréable, et le
prêtre put, au besoin, diriger l'écrivain dans la
notation assez délicate des versets du Graduel.

Depuis longtemps, l'oeuvre de Pierre Gros a

(1) En 1398, le florin d'or petit poids était au change de
12 gros (CtBRARIO, Economie politique du mO~C/t <
trad. Barneaud, t. II, p. 234, dernière ligne) en 1448, le
duc Louis prescrivait que les florins de Savoie dont il ordon-
nait la frappe « vaudraient 12 gros de la monnoye do Sa-
voye (DuBOiN, .RaceoKa delle Lc~f, XVtII, p. 919).



disparu d'Albanne. L'église, sous le vocable de
Saint-AIban, où les versets furent chantés aux
fidèles les dimanches et fètes~ a disparu. Une
nouvelle a été édifiée au dix-huitième siècle, sous
Mgr do Martiniana (1757-1779) mais avec uti-
lisation de parties plus anciennes, car la façade
porte la date de 1681 (1).

AtfNO DOMiK: Millesimo quatercentesimo trigesimo
nono indictione secunda die vicesima sexta mensis junii
Reverendo in christo patre et domino domino Ogerio dei
gratia maurianensi episcopo existente (2) coram testibus
infrascriptis. Per hoc presens publicum instrumentum
cunctis fiat et sit manifetum. Quod ad instantiam et
requisitionem dompni Petri Pascalis curati Albane et
Iohaneti divj(oMDin])eiusdemparochie,presen-
tium stipulantium et recipientium pro se et vice nomine
et ad opus ipsius communitatis et omnium aliorum et
singulorum quorum interest et interesse poterit infutu-
rum. peirus grossi scriptor forme parochie laocei vil-
larij (3) maurianensis dyocesis sua sponte et gratis

(1) Renseignements dus à l'obligcance du curé actuel,
M. l'abbé Albert.

(2) Oger Morisetti, ancien évêque d'Aoste.
(3) Le goût de la bene écriture, de la peinture, des belles-

lettres mcmo, semble avoir été anciennement très prononcé
à Lanslevillard. Les peintures de la chapelle de Saint-Sebaa-
tien n'ysont pas sans mérite. En mai 1567, les habitants y
jouèrent ïe~f/s~crc t~e <S'e'&Ms~'c/t, composé vraisem-
blablement par quelques-uns d'entre eux, et dont Antoine
Platon, le notaire du lieu, a laisse une belle copie publiée par
M. Fr. Rabut au t. XIII des AM/MOtres de la Soc. sav.
d'histoire et d'archéologie.



confessus fuit publice et in rei veritate manifeste recog-
novit se habuisse et recepisse ab eadcm communitate
licet absente ministerio dicti notariii pro eadem inter-
veniente manu dictorum dompni petri pascalis curati et
johaneti divj nomine dicte communitatis solverunt vide-
licet viginti florenos auri parvi ponderis. tn quibus dicta
communitas dicto petro grassi tenebatur causa emptionis
pergameni per ipsum petrum implicandum in uno gra-
duale per ipsum petrum nomine ipsius communitatis
componendo prout continetur in quodam publicoiûstru-
mento manu Anthonii Broninij notarii recepto continetur
ut asseruit. De quibus quidem viginti florenis ut supra
habuisse et recepisse confessatus (ou confessatur pour
confitet.ur) dictus petrus grossi prenominatos dompnum
Petrum et Iohanem divj et me dictum notarium ut supra
stipulantem et recipientem tenore presentis instru-
menti solvit et quictavit cum pacto solempni et expresso
de predictis viginti florenis ut supra per eum habuisse et
recepisse tune confessatus ulterius aliquid non petendo.

Pierre Gros jure sur les Evangiles de ne plus rien
réclamer des 20 florins et renonce à toutes les e.ecep-
tions de fait et de droit au sujet de sa quittance.

Actum hoc fuit in civitate Mauriane in bancha opera-
torij germani douz Curtilaux notarii ubi ad premissa
fuerunt testes vocati et rogati idem Germanus douz
Curtilaux, Iohannes Bruneti notarius et magister Petrus
Maruglierij codurerius. Et ego Glaudius Bizelli de civi-
tate Mauriane auctoritate imperiali notarius publicus
banc cartam manu Iohannis douz Curtilaux notarii
quondam receptam virtute commissionis generalis here-
dum dicti quondam lobannis douz Curtilaux concesse
per venerandum virum dominum vicarium curie epis-



copalis Mauriane de ipsius quondam Iohannis protocollis
levavi signoque meo fierj solito signavi et in eadem me
subscripsi et tradidi in fidem robur et testimonium pre-
missorum.

Le même membre fait la lecture suivante

DOCUMENTS SUR LES FAMtLLES DE SALES

ET PAQUELET DE MOYRON.

A raison de la grande situation de la famille de
Sales en Savoie, les documents relatifs a ses
divers membres ont de l'importance. Nous venons
d'en rencontrer quelques-uns

Le premier, qui présente par lui-même de l'in-
térêt à raison des formules de droit qu'il contient,
est un acte latin du 1"' avril 1515, par lequel
A/a/'M-.Hë~M de Cheyney, seconde femme de
Christophe de Sales, bisaïeul do saint François
do Sales, ratifie une réduction d'un servis féodal
à elle dû par Nicolas Paquelet, marchand d'An-
necy, et concédée à celui-ci par Christophe de
Sales.

Le second est un gros cahier de reconnaissances
de droits féodauxà La Roche et dans son mande-
ment, dus à la mère de saint François de Sales, à
celui-ci et a ses frères, 1605-1G19.

Viendrontensuite deux tableaux généalogiques.
Disons d'abord quelques mots des personnes
Suivant le jPoH/y/'M /:t&'<o/'tf/Ke de la maison



de Sales, p. 305 (1), Christophe ('C/<s:o/by'M~) de
Sales était né & La Roche, au commencement de
l'année 1470, de Jean de Sales et d'Hugonie de
Forax (2), desquels il était le fils aîné. H fut
mis au collège de la Roche « où il étudia fort
bien » (p. 319) (3). Après la mort de son père,
survenue vers le mois de juin 1481, il resta sous
la tutelle de sa mère, qui, en 1486, le donna en
qualité de page à Hélène de Luxembourg, femme
deJanus de Savoie, comte de Genevois. Il devint
écuyer do Louise do Savoie (p. 338), et, le 12 juin
1492, épousa à Hermance Jeanne d'Arlos ou d'Ar-
lod (p. 340), qui mourut en 1510 lui laissant quatre
fils et trois filles (p. 363). Le 13 mars 1512, il se
remaria avec Marie-Hélène de Cheyney (4), l'une
des dames d'honneur de Louise de Savoie, vicom-
tesse de Martigues, veuve de Christin de Charan-
sonnay, et mère de trois filles, Claudine, Jeanne

(1) LE POVRPMS H1STORÏQVE DE LA MAISON DE SALES DE
Tt[ORF,\c EN GENEvois. par Charles-Auqoste de Sales
ecë~ect/Tt'/tcc~eGe/îece.– AÂNNESSY. PAR IACQVES

CLERC. EN nvE MERC.i:nE. M DC.LIX. AVEC PERMIS-
SION. iu-8' de 572 pp. outre la table des matières, de 12 pp.

(2) Dans son ~Ir/HO/'t~ et A~oMto~re de Savoie, t. II,
p. 412, note D, M. le comte A. de Foras conteste l'exactitude
de cette alliance.

(3) A la page 3'79, Ch.-Auguste de Sales dit avoir vu un
cahier de comptes de Christophe « écrit de sa main en bon
latin pour preuve qu'il était fort sçavant o. Voir aussi p. 160.

(4) Elle était vraisemblablement filleule d'Hélène de Sa-
voie. Le foMfjo/'M écrit Chenex.



et Françoise. En s'unissant, les deux veufs con-
vinrent de marier Claudine et Jeanne avec Jean
et François de Sales, fils aînés do Christophe
(p. 363, 371, 380, 382).

Le 18 juin 1517, Mario-Hélène, à La Roche où
eDeétaittombëe malade, fit son testament (p.379);
elle codieilla les 27 septembre et 15 octobre sui-
vants, et mourut le 23 octobre, à Thorcnc, ou, du
moins, fut ensevelie dans l'église de cette pa-
roisse (1) (p. 382). Le mariage da ses deux filles
aînées avec les fils de son mari n'était encore alors
que projeté; les contrats en furent dressésSales,
avant la mort de la dame de Sales (p. 381).

En 1518 (?) Christophe de Sales se maria une
troisième fois; il épousaa Cruseilles Antonie de Mé-
tral la constitution dotale de cette dame ne fut
faite que le 12 mars 1533 (?), & La Roche (p. 396).

Le 23 janvier 1524, Christophe fait un premier
testament le 5 décembre 1539, un autre. Il meurt
en son château do Sales, le 28 février 1548, âgé
de 78 ans (p. 459).

Nicolas Paquelet, C[/)o<ecf)'tK~ (2), était un

(1) Bien que n'ayant pas eu d'enfants de Christophe de
Sales, Marie-Hélène de Cheyney se trouve être l'une des
aïeules de saint François sa fille Jeanne (CArt's~e suivant
FERKEx)ayant épousé Jean de Sales, dont elle eut François,
père do l'evcquo do Genève.

(2) Le mot apothecarius, d'(x/)0~ec<ï, boutique, n'indi-
quait pas alors seulement un apothicaire, mais toute personne
tenant boutique. Le bureau des notaires était appelé aussi
apotheca.



marchand, bourgeois d'Annecy, qui continuait la
fortune de sa famille, déjà commencée, ce semble,

par son père. Lui-même, ou son fils, ne tardèrent
pas a devenir seigneurs de Moyron et trésoriers
de Jacques de Savoie, duc de Nemours, comte,
puis duc de Genevois.

Les familles do Sales et de Moyron se lièrent
plus tard intimement, en même temps qu'avec le
président Favre.

1"' avril 1515.

In nomine domini amen. Anno a nativitate eiusdem
dornini nostri sumptocurrente millesimo quingentesimo
quindecimo indictione tercia et die prima mensis aprilis.
per hoc publicum instrumcntum cunctisfiat manifestum.
Quod cumnobilis xpristoforusde Sales parochie thorenci
nominibus suis nec non nobilis marie helene de Cheynex
eius uxoris nhe quondam nobilis Iohaunis de Cheynex
seutiSeri de Novelles parochie Annessiaci veteris tune
absentis pro qua tunc se fortem faciens pro se et suis
heredibus et in futurum successoribus mitigaverit acte-
nuaverit et diminuerit ac reduxerit perpetue honorabili
vira Nycolao Pasquelleti de Annessiaco appothecario
tune presenti pro se et suis heredibus et in futurum suc-
cessoribus quibuscumque videlicet octo grossos et duos
denarios gebenn. (1) de servicio annali sibi nobili marie
helene de Cheyney sue uxori hereditario nomine dicti
nobilis lohannis de Cheyney sui quondam patris per
bonor. Nycolaum Pasquelleti predictum et pridem per
honestum virum lohannem filium quondam Stephani

(1) GctCMncnsM ou mieux ~~ermenst:<m.



bralliardj burgensem quondam Annessiaci debitos annis
singulis termino festi sancti Andree apostoli solvendos

pro quadam ipsius Nycolai Pasquelleti domo alla cum
quadam platea olim casale alias per dictum Iohannem
bralliardi ediScata ac quadam petia terre continenti circa
tres posas terre per ipsum Nycolaum Pasquelleti a dicto
lohanne bralliardi acquisitas de suo ipsius nobilis marie
belene de Cbeynex directo dominio et emphiteusi perpe-
tue moventibus silas apud mee juxta plateas franscici et
francisce ? de fonte ac terras eorumdem de fonte que fue-
runt terra et viridarium dicti lohannis bralliardi vendito'
ris? et pro? prius tohai]nisn)ioQ?ex borea terram ipsius
Nycolai Pasquelleti et cum presenti ut asserit acquisitam

que fuit dicti Iohannis Bralliardi venditoris et pro prius
lohannis de fonte ex vento terram lohannis et Jacobi
filiorum quondam Mauritii de Comba alias lenodi de
chaveroriis que fuit nobilis Rolefi Emyonis ex occidente
et viam publicam tendentem de Meytet apud Mee ex
oriente. Et eosdem octo grossos et duos denarios gebenn.
servicii predicti ut predicitur perpetue reduxerit ad tres
solidos monete, etc, etc. Promisitque ipse nobilis xristo-
forus de Sales premissam reductionem sive diminutio-

nem dicti primi servicii ut premictitur actenuari et
ad dictes tres solidos monete annales reductos laudari
approbari et ratifficari faeere per supranominatam nobi-
lem Mariam Helenam de cheynex eius uxorem cum
parte fuissct requisitus prout premissa et pluria alia
latius contioentur in quodam publico recognitionis ins-
trumente per egregium virum lohannem Breysis de
Belloforti notarium publicum et me Franciscum de
Brungnie notarium publicum subsignatum recepto
sub anno et indictione presentialiter currentibus et die
vicesima nona mensis martii novissime elapsi.



Ecce hinc fuit et est quod in mis notarii publici et
testium subscriptorem presentia personaliter constituta
supradicta nobttis A~a'rt'a Helena de CAe~ne. de aucto-
ritate cum licentia consensu et voluntate prefati nobilis
xristofori de Sales sui viri, etc. sciens gratis et spontanea
non vi non dolo neque metu ad hoc inducta vel circum-
venta, quinymo de suis juribus et factis ad plene ut asserit
informata deque prenarratis reductione, diminutione,
mitigatione etactenuatione dicti annalis servitii sepedieto
Nycolao Pasquelleti et suis per dictum dum xpistofomm
de Sales sanm maritum nominibus suo et ipsius nobilis
Marie helene de cheynexad tres solidos monete annales
et ad tantum reductos instructa tam per prelibatum nobi-
lem xnstoforum de Sales eius virum quam per me
notarium publicum subsignatum. declarat igitur pro
se et suis heredibus et in futurum successoribus univer-
sis easdem reductionem diminutionem mitigationem et
actenuationem ac etiam recognitiones ut premictitur
factas supradicto Nycolao Pasquelleti absente michique
notario subsignato more et officio publice persone vice
Domine et ad opus eiusdem et suorum heredum et suc-
cessorum ac omnium ac singulorum quorum interest
intererit aut quornodolibet interesse poterit in futurum
stipulanti et recipienti, laudat opprobat ratifitcat prout
et confirmât per presentes et eisdern assentit et consentit..
PROMfCTENS.etc. prorsus renuntiando et maxime be-
ncficio Velleyani secatus consulti legique Iu)ie de fundo
dotali non alienando, illi auclentice si que mulier sive.
et Hacedoniano (1) et omni et cuilibet alteri juri in favo-

(1) Le sénatus-consulte Velléien interdisait aux femmes
mariées la faculte do cautionner te sénatus consutte Maco-
donien p[o]]ibait toute action à raison du prêt faità un fils



rem mulierum introducto et iatroducendo, tandem juri
dicenti generalem renuntiationem non Yaiere nisi preees-
serit specialis. Precipiens inde miohi notario subsignato
de premissis omnibus fieri et tradi per me eumdem nota-
rium presens publicum instrumentum dictandi et corri-
gendi consilio et dictamine sapientium /<!ceye in SK&s-

tantiain aliquo non mutata.
Acta fuerunt premissa apud Sales in stupha domus

dicti domini xristofori de Sales presentibus ibidem to-
banne filio quondam Petri Curtilliet parochie Intermon-
tium, GulUermo filio quondam Michaelis Fabri, alias
baronis habitatoris v)Itagii de Sales et Iohanne filio
quondam glaudii coudurerii parochie Tallureriarum tes-
tibus ad eadem astantibus etc.

Et ego franciscusde Brongnie (1) de Rupe gebennen-
sis dyocesis clericus auctoritatibusimperiali et apostolica
notarius pubticus quia premissis omnibus et singulis
dum sic agerentur et fierent unacum prenominatis
testibus presens fui ideo supradictum ratifHcationis,
approbationis et confirmationis dimmutionis et reductio-
Bis dicti servitii instrumentum publicum, manu mca
seriptum et grossatum recepi signoque et nomine meis
solitis et consuetis signavi fideliter et tradidi in Cdem

omnium et singulorum veritatts premissorum rogatus
et requisitus et ad opus dicti Nycolai Pasquelleti ac
suorum predictorum,

à droite de Et ego, très joli signet.

ne varietur
C ou E Mingon.

de famille. Voir au Code, livre V, titre xm, la loi de rei
~.cor~ ac~f'o~c, et CoT, Dte~tO~Maf'rf de la Z.s/o~to~ des
A'ia<s ~o;rdM,p. 1140.

(1) ChMtos-AugustedeSatesl'appeIleFrançoisdeBrongne.



Il.
Reconnaissances.

L'an de grace courant mil six cents et sept et le dou-
ziesme jour du mois de juillet a l'instance de m' j4.n~e
Figuet du lieu et paroisse de St Laurent, mandement de
Rumilly soubz Cornillon notaire ducal et commissaire
renovateur des recognoissances soit extentes ou terriers
de gencreuse dame Françoise de Sionnaz veuve de
noble et puissant seigneur François de Sales, des illus-
tres seigneurs Monseign. François de Sales evesque et
prince de Geneve, reverend seigneur Jean François,
chanoine de la cathedrale de Saint-Pierre dudit Geneve,
nobles et puissants seigneurs Gallois, -~o~s, Bernard
Janus de Sales, ses et du dit feu noble et puissant sei-
gneur François de Sales enfants, seigneurs du dit lieu,
du mandement de Thorene, La thuile, Boysier, Groysier
et Villard Roget

Comparaissent devant le commissaire me Figuet
Perrin Rey mari de la Maurise Guybert qui reconnait
tenir des dits seigneurs en emphitéose perpétuelledirecto
/eMdt dominio à cause de leur château et seigneurie de
Thorene procédés néantmoins de Richemond qu'ils ont
acquis de ires haulte excellente princesse madame Marie
de Luxembourg princesse de Martigue par contrat sti-
pulé me Christian De la pie et Guillaume Nuttras notai-
res royaux le 8 juin 1602, savoir une boutique et chambre
sous le servis d'une maille genevoise plus la moitié
d'une maille plus le quart de 2 deniers pour la moitié
d'une pièce de curtil ou de gerdil, près de la « porte de la
ruaz » à La Roche, des biens auparavant reconnus en



faveur de feu et excellent prince François de Luxem-
bourg lors seigneur du dit Thorenc, etc., etc., etc.

Dans ses 512 feuillets, ce livre de reconnaissances,
qui est une copie de l'original, mais du 17- siècle aussi,
contient un très grand nombre de servis infinitésimaux
de mailles, de quarts de gros, de huitièmes,reconnus de
1605 à 16)9. Ils sont afférents à des parts souvent mi-
nuscules de maisons situées auprès de la porte de la
ruaz, en dedans ou en dehors, suivant les morcellements
successifs résultant des partages. Il y en a 40 pour la
vi)te 20 à Champulier; 12 à Loclouz et Biot; 1 à
Saint-Laurent 1 à Bonneville 4 à Chernier 23 à
Magnier (Magny sur Reignier) 4 à Plagnc (sur Rei-
gnier) 3 au Crest (id.) 2 à Meyrens (id.) 6 à Sen-
tenge (id.) 4 à Marlenges (id.) 3 à Expinose (paroisse
de Pers) 4 a Lescrier et Furons 10 à Luysinge (par.
de Pers) 4 à Mussy (sur Cornier) 5 à La Tour; 3 à
La Chapelle (ou la Roche).

Parmi les confessants il faut signaler noble Estienne
de Beneviz, veuve de me Claude Roux m" Estienne
Dumas « l'un des recteurs des escolles de La Roche ))

(f°87 V); les Orsier; noble Charles-Emmanuelde La
Faverge, fils de feu Janus de la Faverge et de noble et
généreuse dame Remette de Cbivron, sa tutrice (en juin
1612), pour un curtil (ou jardin) qui fut de vënéraMc
seigneur Claude de Jeamville (f° 118) (1) m" Marin
Mestral, prêtre, bourgeoisde la Roche m" François Mar-
quet, prêtre; Jean Roulph et Jacques de Lagrange, fils

de feu noble François de Lagrange, bourgeois de la Ro-
che, sous la tutelle de noble Françoise Teste leur mère

(1) Pour ~cpt'~c à moins que ce dernier mot n'ait
lui-mêmo ici remplacé de VtMtctHe.



(f° 125) noble Janus Maclet fils de feu m° Jacques du
Gorget; ni' François Thabuis, curé de St-Cergues,
chanoine de la Collégiale de la Roche (1610, f° 166),

n. Abraham Deleaval Estienne Maynet. procureur
fiscal de Faucigny Louis fils de n. Philippe Cons-
tantin, de Magniez Janus fils de feu me Louis Berthol-
let m~Nicod Navilloud, notaire et ses frères m'c' Jean
et Pierre Navilloud prêtres m~ Just Baillat curé de
S' Jean des Sitz.

Au milieu de ces reconnaissances, on trouve,
f° 339 v°, l'affranchissement suivant, en date du
16 juillet 1615.

III.

Teneur d'affranchissement.

Nous Bernard de Sales baron du dit lieu, seigneur
du chasteau terre et mandement de Thorens estant
dheuement informé par m'André Figuet notaire ducal
et commissaire de nos extentes dudict Sales et Thorens,
comme les pièces de terres et prés cy-bas confinez posse-
dez par noble Philippe Constantin se mouvantz de nostre
fied a cause du dict Thorens procedé de la seigneurie de
Richement, se treuve estre comme elles sont recogneues
en fied taillable et subiectes a condition de mainmorte
comme se voit et affirme de la derniere recognoissance
stipulé en faveur d'illustre prince François de Luxem-
bourg quand il vivoit seigneur du dit Thorens et Riche-
mont. et ayant este requis et prié par le dit noble Loys
Constantin voulloir lever icelle condition taillable et
mainmorte imposées sur icelles pièces, A Quov, inclinant



de nostre plain gré bonne et franche vollonté grace spe-
cialle avons levé comme par ces presentes nous levons
le dict mort de ]iege taillable en liege et franc, comme
aussy toutte condition de mainmorte, commandant au
dit m* Figuet nostre commissaire amettre ledit n. Cons-
tantin a recognoissance sous le mesme hommage liege
et franc pour le regard des dites pièces soubz confinées

nous reservant neantmoins tous les servis que se treu-
vent debvoir annuellement sur icelles, lesquelles pièces
sont divers pr~? à Aff~n/'ër. etc.

Promettant par cy après et en perpétuité au dit n.
Constantin et aux siens [les laisser] jouir et posséder
icelles pièces soubz ]e dit hommage liege et franc. Et ce
avons faiet sans aucun prix ny finance, ains de notre
grace specialle sans rien en voulloir retirer. En foy de

quoy nous avons signé les présentes et de nostre consen-
tement contresigné par le dit ms Figuet nostre commis-
saire faictes a Sales le 16 julliet 1615.

Revenons à Nicolas Paquelet. On verra dans
la charte suivante qu'il avait acheté a, Mée (1) une
maison que Jean Braillard, bourgeois d'Annecy,
y avait fait construire, ainsi que trois poses (2) de
terre relevant du domaine direct de noble Jean do
Cheynex, écuyer, sieur de Nouvelles (3), père de

(1) Mée, actuellement Metz, à C kilom. N. d'Annecy
Meythet, commune limitrophe de Metz.

(2) Pose, mesure de superficie, équivalant, en Chablais,
où cUo est encore usitée, à environ 33 ares. On trouve, en
janvier 1482, à Annecy, Etienno Uraliard et Nicolas Pas-
quelet témoins au contrat de mariage de n. François de
Gfutïy et de n. Louise des Bois, soit de A~CMO/'t&HS.

(3) Fief noble, & environ 1,500 m. N. 0. d'Annecy.



Marie-Hélène, seconde femme de Christophe de
Sales. A raison de ce domaine direct, et de l'em-
pliytéose consentie à Jean Braillard, l'acquisition
de Nicolas Paquelet était soumise à un servis
annuel de 8 gros et 2 deniers payable à la Saint-
André apôtre (1). Nicolas Paquelet obtient de
Christophe de Sales la réduction de ce servis à 3
sols monnaie. L'acte de confirmation par Marie-
Hélène de Cheynex n'énonce pas la cause de cette
diminution considérable. On doit, très vraisem-
blablement, supposer qu'elle eut lieu afin d'étein-
dre une dette de Jean de Cheynex ou de sa fille
envers le marchand.

Cinq ans auparavant, nous rencontrons déjà Nicolas
Paquellet, bourgeois d'Annecy. Le 20 mars 1510, à
Annecy, par-devant le notaire Antoine Convers, com-
missaire et receveur d'extentes ou reconnaissances pour
le monastère des Cisterciennes de S~-Cathcrine de
Mont de Semine, ayant alors pour abbesse « révérende
et généreuse dame Anne de Saint Joire )), Nicolas
Paquellet reconnaît tenir du couvent, en emphytéose
perpétuelle un pré d'environ 2 seytorées auprès de celui
de la chapelle des Pelleciers, de l'église de Saint-Mau-
rice (2), du pré de noble et puissant Louis de Genève,
dit de Buringe, avec le ruisseau (nantus) de Secherion

(1) Il y avait alors à Annecy, et il y a encore,à la Saint-
André de novembre, des foires importantes, dites Ica~/b~'ca
y/'o~M, à raison de la rigueur de la saison.

(2) II s'agit ici de l'ancienne église de S'-Maurice, à An-
necy, sur le coteau sud de la ville, à l'ouest du château.



entre deux, sous le servis annuel de 4 sols genevois
2° une pièce de vigne d'environ trois fosserées au terri-
toire de Mée, soit d'Epagny (1) heu dit « en la vendaz ')
ouaaueroysier)),presduchemindeCroysier,deIa
vigne de feu egrége Pierre Bardet et celle d'Amédée
Itudric, sous le servis du tiers d'un denier genevois;

3~ une demi-pose de terre, qu'il a achetée des nobles
Claude, Jean et Georges Humbert de Mée 4° trois

poses de terre, à Mée, qu'il a achetées des dits frères
llumbert et du seigneur A/b/~Me~rtomM (2), situées au
Bochet,à côté des vignes du Saint-Sépulcre d'An-
necy (3) 5° une pose de terre à Mée, située près des
terres des nobles Emyon, sous le servis, pour les art. 3,
4 et 5, de 4 sols 1 denier, 1 septième de denier, cinq
quarts et trois quartes de froment, une carte de noix, le

tout à la mesure d'Annecy, et un denier genevois de
sufferte annuelle et perpétuelle 6° environ un journal
à Champpagnie (sur Mëe ?) sous le servis de six deniers
et une obole; 7" un casai (où il vient d'élever une grange)
avec ses places et dépendances, près de la vigne de
Maurice de Com&a (Descombes ou Delacombe) et du
chemin de Mée à Meytet, sous le servis actuel d'une
obole 8° une vigne de douze fosserées qu'il a achetée
de Jean Braliard le 31 mars 1490, lieu dit « en laz
vendaz )), sous le servis d'un denier gen. et tiers S" une

(1) Commune limitrophe de Metz.
(2) Peut-être le seigneur de Mo~c~cr/of~ petit hameau

sur le plateau de la montagne de A~o~/e qui sépare la vallée
do Rumilly de celle de la Chautagne et du Rhône.

(3) Le couvent du Saint-Sépulcre, à l'extrémité ouest
d'Annecy, composéde chanoines réguliers de Saint-Augustin
(Voir DEsnsE, dans 7!ee«c sacoMtenne, 1856).



pièce de terre de la semature (1) d'une coupe et dénué de
froment environ, au même lieu, achetée par acte, reçu
Maurice (ou Mermet) Rupby notaire, du 17 janvier
1483, sous le servis de 6 deniers gen. Cette reconnais-

sance est faite au couvent de Sainte-Catherine (2), dans
la chambre de l'abbesse, en présence de veuér. D Michel
de Lornay, chapelain, de Claude Paquellet fils de Nico-
las, de Dieu-le-fils Garin, bourgeois d'Annecy, et de
frère Thomas Clavel, rendu de l'abbaye. Elle est suivie
d'un acte d'albergement par l'abbesse au profit de Nicolas
Paquellet. Il y est déclare que cette terre, située à Mée,

au lieu dit sous la vi ('st<&<Ms stratam), et du domaine
direct de l'abbaye, était anciennement albergée a Jean
Fabri, coutelier, qui était mort, ainsi que sa femme, sans
postérité légitime, qu'en conséquence, elle a fait retour
à l'abbaye, qui l'aberge à Nicolas Paquellet, sans introge,
à raison de l'élévation du servis annuel. L'mvestiture
matérielle a lieu par la remise d'une plume à écrire
(unius cf~arnt se/'t'proyts). L'abbesse jure d'observer le
contrat en portant la main sur sa poitrine, suivant l'usage
des religieux Nicolas Paquellet, en touchant les Evan-
giles.

(1) Ensemencement.
(2) Sur ce couvent, voir notre livre //t~ût're ~ocK~e~ture

de l'abbaye de ~ft;rt<e-C't[<AerMte. L'abbesse Anne de Saint-
Joire, élue en ]492, suivant Besson, fut, après son décès, et
le 14 septembre 1510, remplacée par Hernarde de Meiithon.
La charte suivante nous apprend que ce décès est postérieur
au mois de mars. En 1511, déjà, le not. A. Concersi avait
rédigé un acte de confirmation de vente de terres à Meythct
foHcr. ctM, p. 273).



Cet albergement, pour être completet définitif,
devait être confirme par l'abbesse. Elle accorde
son laod de la façon suivante:

LAUD. NICOLLAY PASQUELLETI.

Nos Anna de Sancto torio humilis abbatissa insignis
monasterii abbatialis beate Marie Sancte Catherine
montis semine super Annessiacum burgum cisterciensis
ordinis gebennensis dyocesis notum barum serie facimus
universis quod cum dilectus extentarum nostrarum
commissarius A nthonius Conversi peteret et instanter
requireret nobis dimicti et refaxari per honorabilem
virum Nycolaum Pasquelleti burgensem Annessiaci res
per eum in nostra presentia et in manibus eiusdcm
commissarii nobis recognitas ex eo videlicet quia ipse

res nobis sunt astricte ad diversa homagia quibus homa-
giis dictus nycolaus uobis minime deservire potest etiam
quia res ipsepiuribuset diversis vicibusfueruntatienato
absque scitu et consensu nostris nec laudibus et inves-
tituris obtentis verum quia prefatus Nycolaus nostre se
submisit misericordie et nobis supplicavit ut eum cirea
premissa benigne pertractare digneremur, cui supplica-
tioni annuentes nos abbatissa prefata pro nobis et nostris
in dicta abbatia perpelue successoribus eundem Nyco-
]aum de ipsis omnibus rebus per eum nobis recognitis
investimus et retinemus pro serviciis usagiis oneribus
et tributis inde nobis debitis solvique et supportari con-
suetis aliis quoque juribus nostris eum ulterius ratione
in premissis semper servatis. Et insuper dictum Ny-
colaum gratia uberiori pertraotare volentes homagia
predictaad que ipse res nobis sunt astricte eidem remic-
timus et in suffertam rcducimus perpetuam pro uno



denario gebennensi de sufferta hommagii annati et per-
petua ex nunc in perpetuum nobis et nostris persolvendo
in manibus procuratoris nostri presentis et futuri qui de
ipso nobis legitime tenebitur. Et sub conditione qua et
casu quo in futurum contingeret hereditatem res et bona
dicti Nycolai et suorum devenire in commissis et ex-
cheuta p)eno jure sine contradictione quacumque, confi-
tendo propterea nos babuisse et realiter recepisse ab
eodem nycolao laudes et vendas unacum. (sufferta?)
homagii inde nobis spectantis et pertinentis manibus
nostris proprijs et de quibus ipsum Nycolaum et suos
solvimus et quictamus per presentes has in premissorem
testimonium concedentes. Datas in dicta nostra abbatia
die vieesima mensis maroii anno domini millesimo
quingentesimo decimo sub sigillo nostro et signeto ma-
nuali predicti commissarii nostri subsignati.

Per dictam R' dnam abbatissam. Sceau (1).
~'t'~ne Conversi.

Séance du 23 mai 1898.
(Présidence ~e M. MuGNïER.)

Le procès-verbal de la dernière séance est )u et
adopté.

M. Blanc donne lecture d'une ordonnance du
duc de SavoieEmmanuel-Philibertpar laquelle il
enlève au Sénat de Cbamb6ry]n connaissance d'un

(1) Sceau ovale (fruste) de quatre centimètres et demi do
haut sur trois de large, semblable à celui décrit dans llist.
doc. de l'abbaye S"-Catheriae, p. 49. Ici la légende n'est
plus lisible.



appel comme d'abus forme par Pierre Bon, de la
vallée d'Aoste, accusé de sortilège, pour, à la
sollicitation du nonce de Turin, remettre l'affaire
à l'inquisiteur du pays d'Aoste. Cette mesure,
contraire au droit établi, et combattue par le pro-
cureur général de Chambéry, fait l'objet d'une
jussion à laquelle le Sénat ne pouvait pas résister.
Suivantle style de cette espèce d'actes d'absolu-
tisme, le duc déclare que K c'est pour ceste fois
seulement, sans le tirer à conséquence ,), saufà

recommencer quand un solliciteur influent le de-
mandera.

Turin 29 mars 1580.

Emanuel Phrt par la grâce de dieu duc de Savoye
prince de Piemont, etc. a nos tres chers bien ames et
feaulx conseillers les gens tenans nre Senat audit Savoye
salut. Encores que noz magistrats souverains establis
de la les monts ayant de tous temps heu la cognoissance
des abbus et mauvayses versations qui se commettent
par les juges et commissayres ecclésiastiques, pour gar-
der nos subiectz de toutes foulles et oppressions, comme
nous le desirons et sommes tenus sellon les saincts ca-
nons, touteffoys a la contemplation du Sr Rêver."M
Nonce de Sa Sainteté estant pres nostre personne, Nous
aurions par cy devant accordé que ung Pierre Bon et
ses complices de nre pays de ]a Val d'Aouste appelants

par devant vous comme d'abus fussent ranvoyés par
devant l'inquisiteur du dit pais pour le crime de sor<t7e~s
dont ils sont prevenus, et desirant de continuer en ceste
mesme intention et vouloir pour gratifier le dit S'Nonce.
A ceste cause vous mandons et commandons que suyvant



nos lettres precedentes sur ce mesme faict vous ranvoyez
les susdits Bon et complices par devant ]e d. inquisiteur
et faittes conduyre a luy ceux qui seront detenus prison-
niers soubs vre auctorité sans vous arrester aux empes-
chemens de nre procureur générât audit Savoye pour
ceste foys seulement sans le tirer en consequence et sans
preiudice des droits de confiscation a nous appartenants,
n'entendants que par cette concession nos droicts et
auctorité soyent aulcunement alterés et a la charge que
la formalité des d. procès contre nos subiects assistera
avec le d. inquisiteur l'ung de noz juges de lad. Val
d'Aouste, pratique et bien entendu en telles formalitez

pour y estre procédé juridiquement et sellon la forme du
droict. Voulons et entendons que les présentes vous ser-
vent de seconde et derniere jussion sans attendre de nous
aultre commandement car tel est nre vouloir. Données
à Turin le vingt-neuviesme mars mil V huictante.

Signé E PHILIBERT .V° OTTAvP et plus
bas PoBEL. Grand sceau ducal à placard.

Registrées au Souverain Senat. Dacquin.

M. Mugnier continue la lecture de documents
relatifs à la famille de Sales. C'est d'abord un ta-
bleau des 32 quartiers do l'ascendance de Saint-
François de Sales, et ensuite la généalogie de

cotte famille depuis ce dernier jusqu'à nos jours.
Les 32 ~Mar<M/'s, ainsi qu'une pièce relative aux
testaments de Gaspard de Sales et de Nicoline de
la Faverge, sont tirés du manuscrit do Claude-
François ~'e/e~ décrit au tome XXXVII des
Mémoires de la Société, p. Lxxvm-Lxxm.



Branche de Sales

jE~IIdoSaIes PierredeForas Pierre d'Arlod Pierre de Balaison PiHrredeCbaran- Pierre <leMfu]]!M-fl- JeandeChenex Pien-OflaLucjnga

et et et et aoaaayetet Totirnon(])etet et et
Jeanue de Berchet Jeaone de Folliat N. de Cossonay Leatrange de Syon Hclène de Duin N. d'Eehaliena Gnillaam"°deRangaie Jeanne de Thoire-VBlars

JEAM III (~) marié i. nugonie de Foras Jacques d'ArJfnl marie à X. de Balaison Jleq~s Charimaotinayà Mirg" de Maillard Jean de Chenex marié à Ant'e de Lacinga

CHRISTOPHE mane à Jeanne d'Arlad Chriatm de Cba.raDsonnex maiie& M~rie-nél~tiede Cheinex

Jsan IV mariéà. Claudme de Charansonnay

Faençons mariâ à. de Suonnaz

S François de Sales

(1) Les Maillard, de Rmilly, n'ont ajouté à leur nom celui de Tonrnon qu'en 1561.

(2) Nie. de HaatevjHe ~a~Mï ~ftt!tj-fi~, pages 11& et 126) l'appelle Jean n.

LES 32 QUARTIERS DE NOBLESSE DE S. FRANÇOIS DE SALES



Anh do Siouuaz Jean de Coliendier Janqueela Cliarnée Georges de Former PctrenianddeChivron Pierre de Balant Jean de Fresnoy PluIibert do Manthon
et et et Autoinetta et et et et et

I.anreucedcTaLvel Jea.nnedaGrîUiet deConadeJoBser&nd Miclu'IIedoCrttns Ï-'hi]ippinefl'A]inges AnnedeJAPalud ÛéatrioedeCMLIlon Jeanne de Compey

.LtLDE Sionn~z marif. ~Mte je CohMdiar Georges de !t Chamee rniinC à Phihb"de Foruier André de Chivroa Btnia. M~r~c de Cbalant Jean du Frescoy mM!e & MieheUe de Monthou

jACOLEsdcSionBMDnneâ.Cta.ud:Dede]&Charnëeé. UrbamdeCIii7ron-Vinettenm.rié&Jea.tnm<lnFreEnoy––––
Dier.canoa da Sioanaz mariéà. Bonaventure do Chivron-Villotto

Branche des Sionnas ou Sionnaz

dedeSionnasmariée à Fanvpons de Sales

S.Francis de Sales.



GÉNÉALOGIE DE LA FAMILLE DE SALES, A PARTIR
DE FRANÇOIS~ PERE DE S. FRANÇOIS, ET GÉNÉA-

LOGIE DE LA FAMILLE DE RoUSSY DEPUIS SON

ALLIANCE AVEC LA FAMU.I.E DE SALES (1).

FRANÇOIS de Sales, né en 1522, seigneur de Boisy,
etc., mort le 4 avril 1601, marié le 12 mai 1559 à Fran-
çoise de Sionnaz, morte le 1"' mars 1610.

Ils eurent

FRANÇOIS, né à Thorens le 21 août 1567, mort à
Lyon le 28 décembre 1622, évêque de Genève-Annecy.

BERNARD (2), créé baron de Thorens le 8 mai
1613 marié en 1607 & Marie-Aimée de Rabutin-Chan-
tât, colonel de 1,200 hommes d'armes. IJ mourut à Turin
Je 23 mai 1617, et sa femme à Annecy, le 7 septembre
suivant, après avoir, le 5, donné le jour à un posthume
qui décéda peu après son baptême.

Louis, comte de Sales, né à Brens le 3 juillet
1577 (Maison Naturelle, p. 245), seigneur de Latbuile,
marié le 2 avril 1603 à Philiberte de Pingon, puis,
le 18 juin 1613, à Madeleine de Rouer de Saint-
Séverin mort le 24 mai 1654.

JEAN FHANçotS évêque de Chalcédoine (1621),
évoque de Genève (successeur de S. François), chance-
lier de l'Ordre de l'Annonciade, mort à Annecy le 8juin
1635.

(1) D'après une généalogie imprimée en ]8G5, à Annecy,
par Cli. Burdet, et d'après Ch.-Augustede Sales, Nicolas de
Hauteville, dans sa Maison A'a<;treMe de .*?. Franfois de
Sales, etc.

(2) C'était le plus jeune des frères de S. François.



GALLOIS, sieur de Boisy, Vil]ard-Roget, etc., marié
à Jeanne du Fresnoy, mort le 29 juillet 1614 (voir, plus
bas, sa descendance).

jANus, chevalier de Malte, gouverneur de Nice.
(Voir Maison Naturelle, p, 228.)

GASPARDE mariée à Melchior de Cornillon, sei-
gneur de Mérans (V. dans Maison A'a~MreM~ p. 224,
le récit romanesque de ce mariage). Ils eurent un fils et
plusieurs filles qui étaient vivants en 1669.

JEANNE, morte jeune, à Totte, dans la baronnie de
Chantal (Maison Naturelle, p. 219).

MELCtUBE, jEANNtNE et trois autres enfants morts
en très bas âge.

Postérité de Louis de Sales.

JANUS, mort au siège d'Alexandrie, 1645.
Charles-Auguste, coadjuteur de l'évoque de Genève-

Annecy, en 1635 et en 1645 évêque d'Hébron, évêque
de Genève le 3 décembre 1645, mort le 8 février 1660.

francoM, marié le 10 décembre 1648, à Françoise-
Marie de Valpergue(Maison Naturelle, p. 387), marquis
de Sales le 12 août 1665 président de la noblesse du
Genevois testa le 7 janvier 1676

Joseph, doyen de la collégiale de N. D. de Liesse
d'Annecy, mort en 1675.

André, baron d'Ussillon, on d'Usillon, teste le 26
décembre 1688.

POSTÉRITÉ de François, marquis de Sales, et de
Françoise-Marie de Valpergue.

Charlotte, comtesse de Tana, puis princesse Doria.
Joseph, marquis de Sales, né vers 1653, marié en

1678 à Christine Mareschal de la Val d'Isère de Saint-



Michel, éeuyer de Victor-Amédée If colonel du régi-
ment de la Roche (1691), grand voyer, colonel des fusi-
liers (1G94) conseiller d'Etat (1700) lieutenant-général
du roi en Savoie, en 1703 (1) tué au siège de Toulon,
le 7 août 1707.

CAar/es-fancofS~ prévôt de la cathédrale dc St-Pierre
de Genève (à Annecy), curé de Villaz et de Burdignin.

Constant-Christin, chanoine de la cathédrale de
Saint-Pierre de Genève (à Annecy), mort le 21 juin 1713.

Gaspard.

POSTÉRITÉ de Joseph, marquis de Sales.

Louis, premier écuyer de la princesse de Carignan.
Henri, comte de Lathuile, capitaine au régiment de

Savoie, colonel du régiment de Chablais en 1743, gou-
verneur d'Alghieri, Sospello et Chivasso, en Piémont.

.Franco~ marquis de Sales, né vers avril 1682,
marié, contrat du 15 juillet 1717, àJeanne-Reyne de
Lescheraincs, colonel du régiment de Chablais en 1724,
capitaine de la 1~' compagnie des Gentilshommes Ar-
chers des Gardes du corps en 1741, chevalier de l'Annon-
ciade en 1750, mort le 29 juin 1769,à l'âge de 87 ans.

Georges, grand maréchal de l'Ordre de Malte grand
prieur d'Auvergne en 1759.

Catherine, comtesse de Grésy.
Alagdeleine, baronne de Ballon Michelle et Félicie

religieuses.

PosTÉRtTE de François, marquis de Sales.

Vtc~or-tm~d'M-TTtMfOi's, marquis de Trezun, pre-

(1) Du duc, sans doute, puisque Viotot-Amedée H ne lut
roi de Sicile qu'en 1713.



mier gentilhomme du roi Victor-Amédée III, décédé

sans enfants le 27 avril 1877.
Paul-François, comte de Duingt, marié en 1757 à

Françoise de Regard de Ballon grand-croix de l'Ordre
des SS. Maurice et Lazare, lieutenant-général de
cavalerie, grand de la Couronne, mort à Turin le 6
février 1795.

Madeleine, de Commcrford (Espagne).

PosTÉRtTÉ de Paul-François de Sales.

Benoit-Marie-Maurice-François, né à Turin le 11
octobre 1760, marié, contrat du 28 octobre 1781, à
Alexandrine de Grollier, marquis de Sales, adjudant-gé-
néral de cavalerie, écuyer de la princesse de Piémont,
mort à Turin, le 14 février 1797.

Joséphine-François-Philippine,marquise de Cavour.

FILLE du marquis de Sales précédent.

Pauline-Joséphine, épouse Félix-LéonarddeRoussy,
commandeur des SS. Maurice et Lazare, chevalier de
la Légion d'honneur, préfet des Ardennes, des Deux-
Sèvres et des Hautes-Alpes. Le 13 avril 1857, le mar-
quis de Roussy et ses enfants sont autorisés à porter le

nom de Sales.
PosTÉRrrÉ de Benolt-Manc-Maurice-François.
Alexandrine de Roussy, morte sans enfants.
Paul-François-Jean, marquis de Roussy de Sales,

mort en 1880.
Marie-Françoise-Alexandrine, marquise de Saint-

Amour de Chanaz.
Eugène-François-Félix-Joseph,comte de Roussy de

Sales, né en 1822, marié, contrat du 6 septembre 1858,
à Renée-Ernestiue de Brosses, ancien capitaine d'artil-



lerie, officier de l'Ordre des SS. Maurice et Lazare,
chevalier de la Légion d'honneur deux médailles de la
valeur militaire.

Félix-François-Philippe, baron de Roussy de Sales,
officier des SS. Maurice et Lazare, chevalier de la Lé-
gion d'honneur, del'Aigle-Rouge, commandeurdu Livre
et du Soleil de Perse, premier secrétaire d'ambassade,
mort en 1862. Sa fille Pauline, comtesse de Pont-
gibaud.

Alix-Marie-Françoise, de Malbosc.
ENFANTS de Paul-François-Jean de Roussy de Sales.

Marie- Thérèse, de Possesse.
Paul-François, inspecteur des finances, chevalier de

la Légion d'honneur, etc., décédé.
François, supérieur des Passionnistes d'Hardiguen

en Belgique.
Raoul-François, marquis de Roussy de Sales.
Georges, capitaine de cuirassiers (en 1865). Jean,

Rosario, Inès, Afa~/it'Me.

ENFANTS DU COMTE EUGÈNE DE RoCSSY DE SALES.

François-Noël-Charles, né le 25 décembre 1860

marié à Blanche-Marie-Bernadette Carrelet de Loisy
(contrat du 30 juin 1897).

Jeanne-Françoise, mariée au comte IIenri-Elzéar
Tredicini de Saint-Séverin.

ENFANTS DU COMTE FRANÇOIS-NoEL-CHARLES DE

ROUSSI DE SALES

Aft<[trt'ee-J5't<ne-7''rancoM~né le 10 avnl 1898.
Albert-Jean-François, né le 15 juin 1809.

ENFANTS DE GALLOIS DE SALES, frère de S. François,s,
et de Jeanne du Fresnoy.



Charles, né en 1625, chevalier de Malte, vice-roi des
Antilles pour la France mort le 10 avril 1666, en dé-
fendant l'ite de Saint-Christophe contre les Anglais.

~4 me~M, bénédictin.
Amé, chanoine de Saint-Pierre de Genève.
Antoine, sieur de Boisy, bailli de Genevois, marié

en 1657 à Fulvie de Badart, à N)ce mort en 1G67 il
eut une fille, Marguerite, comtesse Tondut.

Bernard, colonel de cavaJerie, mortà la bataille
d'Altringen. Nicolas de Hauteville (Maison Naturelle,
p. 207) dit qu'il était colonel d'un régiment de cavalerie
au service de l'empereur d'Allemagne contre les Suédois,
et s'était distingué dans plusieurs combats, particulière-
ment sous le général Aldringuen. Ce n'est pas la
même chose

Joseph, barnabite, du couvent d'Annecy, mort vers
1665 (Maison A~Hre~ p. 208-209).

Voici une autre pièce tirée aussi du manus-
crit Fernex. – Elle manque un peu de clarté et
semble avoir été préparée pour aller à consultation.

GASPARD DE SALES.

Testament de noble Gaspard de Sales et de demoiselle
Nicoliue de la Faverge du 28 febvrier 1525 par devant
m° Pernet notaire par lequel ils nomment et élisent pour
leurs héritiers universels Melchior et Charles de Sales
leurs fils par égale portion et leurs enfans en loyal ma-
riage procréés jusques a l'infini, les substituant l'un a
l'autre.

CHARLES dit La Forest.
MELCHIOR mort ab intestat, qui contracta mariage

avec d°~ Jacqueline de Leydicr le 7° aoust 1632 qui



constitua a son espoux et an dit n. Gaspard de Sales
père et fils 8700 D. (?) qu'ils acceptèrent et posèrent sur
leurs biens avec promesse par les dits père et fils de
restituer la dite dette avec la somme de 4350 d. d'aug-
ment faisant celle de 13050. Le dit Gaspard de Sales

par ce même contrat institua de nouveau son héritier
ledit Melchior de Sales par égale part avec le dit Charles
de la Forest et c'est suivant le testament cy devant fait
avec ladite Nicoline de la Faverge sons les mêmes légat
et condition portés par iceluy. Laquelle moitié part et
cotte héréditaire il donna au dit Melchior de Sales et
ès siens a cause de nopces et que la dite somme de D.
4350 seroit prise et levée sur la masse héréditaire de

tous ses biens.

Suit eo fragment de généalogie.

JAtÜ,S de Sales JOSEPH (A) FuAN~0lP

pui a cédé ses drants a ses héreadacquea-neniP, Louia-Françoie, Dlorie

cpousa ea 1·°` nocee N, de lan~nu en 2~°=` noces Jacqueline de Varaa

jACQUES)!))MK!t)~Mt!fe,)Mf[t)'Miitdit jACQUEsFRANçois.ditdaCbollex

(A) Le susdit Joseph, fils de Melchior de Sales, fit

son testament le 21 décembre (ou septembre) 1692 signé
Cortages, institue ses héritiers les dits Jacques et Jac-
ques-François par égale part les instituant et substituant
et leurs enfanz masles a naître, vulgairement et pupil-
lairement par Edeicommis jusqu'a l'infini.

Jacques-François recueillit la succession de Jacques

son frère, mais ne pouvant prouver sa mort et, après
le décès dudit Jacques-François, quand même il auroit
disposé de tous ses biens, Louys-François et Marie de



Sales, ses cousins ou leurs enfants ne seroient-ils pas en
droit de demander la garde aux biens du dit Jacques
mort en flandre, et, le fesant vivant, demander encore
les biens de Jacques-François en vertu du fidéicommis
apposé audit testament de 1602, et si ceux qui auroient
contracté avec ]e dit Jacques-François ne seroient pas
obligés au relacliement des dits biens jusques au temps
fixé par le droit.

Un document (parchemin) de 1537 nous montre
les Paquellet déjà alors en possession dela noblesse,
mais non encore seigneurs do Moyron. Le 9 no-
vembre, Jeanne la jeune, fille de noble Claude Pa-
quellet, qui est fiancée à Pierre Duret, et a reçu,
avec ses vêtements nuptiaux, une dot de 600 flo-
rins, renonce, en faveur de son père et de son frère
.F'<Mpo;s (1), à tous droits quelconques sur ses
biens paternels et maternels. Cet acte, passé dans
le poële de la maison do Claude Paquellet, nous
montre, a Annecy, un prêtre du nom de Jacques
ya'c~Me/Kf/ un marchand, Jean .Boyso/ qui est
qualifié de noble, un fabricant de chausses, Nicod
Capt, un pelletier, Jean ~~mo/ et enfin le no-
taire Louis Gaillard.

(1) En )590, François Paquellet, seigneur de Moyron, était
trésorier-généraldes ducs_de Savoie-Nemours. Il n'estpas im-
possible que ce François soit celui dont la sœur se maria en
1537;!]poùvaitalorsetre aux etivn'onsdesa'tiagtn'meannée
(Voir, au t. XXVIII des Mémoires do la Soc. sav d'hist.,
la lettre fort ifitcressantcqu'i! envoie en 1530 a M. do Boisy,
pore de S. François de Sales.)



Anno Dni 1537 ind. x~, die nona mensis novembris

coram me. personaliter constituta nobilis lana junior
fUIaaobinsGlaudiiPaqueitetideAnnessia.couxorjurata
honorabilis Petri fHiiquondamGlaudnDareticquidem
de Annessiaeo que sciens, etc. de tamen auctoritate ejus
viri. cedit, quictat. dicto nobili Glaudio Paquelleti
ejuspatri et nobili Francisco Paquelleti eiusdem Iane
fratri, presentibusquicquid juris actionis rationis drey-
turet partis portionis proprietatis autatteriussupplementi
quarteque trebellianice jurique nature et proximitatis aut
alio quoccumque jure in et super hereditate rébus et
juribus paternis et maternis et aliis quibuscumque de
ceto ad abyssum salvis eidem nobili lane et per ipsum
reservata tegaii successione et excheuta sic et quando
illum (sic) de jure vel loci consuetudine contingeret eve-
nire quia sic eidem fieri placet et pro sex centum florenis
et vestimentis nuptialibus sibi in paulo ante receptis, etc.

Actum Annessiaci in stupha domus dicti G]audii
Paquelleti, presentibus ibidem venerabili viro domino
lacobo lacquemini capellano, nobili lohanne Boysonis
mercatori Annessiaci, honestis viris Nycodo Capt cbau-
saterio et lohanne Meymon pellipario. Et me Ludovico
Galliardi notario.- Ne varietur E. Mingon.

La Société française d'archéo]ogie pour la con-
servation des monuments historiques tiendra son
Congrès annuel à Mâcon (Saône-ot-Loire) du 14

au 21 juin.
La Société d'agriculture des sciences et des

arts da Douai (Nord) célèbrora en juillet prochain
le centenaire de sa fondation. Des fêtes seront
donnéesa cette occasion les 10 et 11 juillet.



Séance du SS juin 1899
(Présidence de M. Muc~iER.)

Le procès-verbal de la séance précédente est lu
et adopté.

L'importance du document suivant publié tout
récemment par la Société d'histoire de la Suisse
romande nous engage à le reproduire dans les
.Me/?M:es de notre Société

Lettre de Louis, duc de Sfoot'e~ au roi Charles VII.
Rumilly, 1" décembre 1454.

Mon tres redoubte seigneur je me recommande a vos-
tre bonne grace si tres humblement que je puis. Mon
tres redoubte seigneur vostre plaisir a este dont perpe-
tuellement vous suis tenus de faire crier et dcËendre que
homme de vostre royaulme pendant la difference estant
entre Mons'. le Daulphin et moy ne se dcust armer pourr
porter domaige a moy ne me

subgiez, toutesfoys nonobs-
tant Guulot de Cheurieres frères de mess. Loys seigneur
de Cheurieres et de Greysier Larcy a cause d'icellc
difference et guerre a pris et detient audit Greysier un
de mes bien amcz et feaux laques de Monthey pouvre
gentilhomme et tel que sil convenoit paier la rançon que
le dit de Cheurieres demande et lui et les siens en se-
roient perpetuellement destruits. Si vous supplie mon
très redoubte seigneur que en ce suivant vostre bonne
volente et commandement touchant les dites deHenses et
cries il vous plaise faire fere relaxer et mectre a plaine
detiurance mon dit subgiet et ses biens, sans souffrir



que sois contraint a payer rancon ou autrement. Et ce
reputerai a tres singuliere grace et s il est chose que pa-
rellementvous puisse, plaise vous tousiours moy mander
et comander vos bons plaisirs pour les accomplir de tout
mon pouuoir a plaisir Dieu mon tres redoubte seigneur
qui vous ait en sa sainete garde et doint ce que vostre
tres noble cuer desire. Escript a Rumilly te premier
jour de décembre mil im" mut"

vostre tres humble serviteur. Le duc f~e Savoye, Lovs.
contresigné .BeM~.

adresse a Monseigneur le Roy mon Ires redoubte
seigneur (1).

M. Mugnier présente à la réunion un bref du
pape Nicolas V, tiré des archives de la Société et
très bien conservé. H est accordé à François de
Blonay, chevalier (militi), et à son épouse Mar-
guerite [du Colombier] qui viennent de visiter
Rome avec un de leurs fils et une de leurs filles (2).
Ce bref étant donné à Saint-Pierre le 14 des ca-
lendes de février 1450, année de l'Incarnation (19
janvier 1449), on doit penser que le seigneur do

(1) Mémoires de la Société d'histoire de la Suisse Ilo-
mande, t. xxxix, 1898 (soit t. vm des Documents relatifs à
l'histoire du Valais, par l'abbé Gremnud),?. 514. Lettre
tirée des archives de la famille Odet,à Saint-Maurice (en
Valais).

(2) Suivant l'A~'mor~ <;< JVo~[(['at'yp, I, p. 220, François
do Blonay et Marguerite du Colombier ont eu deux fils et
sept filles. François de Blonay testa on 1403 en son château
de Saint-Paul, près Evian.



Blonay et sa famille avaient passé à Rome une
partie de l'hiver pour y suivre les cérémonies du
jubilé. Le bref dit qu'ils avaient visité quatre fois
les basiliques romaines désignées dans les lettres
d'indulgence du jubilé récemment terminé (ju-
bilei nuper elapsi). Le pape les relève de toutes
les excommunications, censures, etc., qu'ilsavaient
encourues et leur permet de se choisir un con-
fesseur qui aura le pouvoir do leur donner l'abso-
lution chaque fois qu'il sera nécessaire dans les

cas ordinaires, et une fois dans la vie de chacun
d'eux pour les cas réservés. La bulle est donnée
Rome apud Sanctum Petrum anno Incar-
nationis dominice millesimo quadringentesimo
quinquagesimOj quarto decimo kalendas fëbrua-
vii, pontifleatus nostri anno quarto (1). Datum
per copiam, facta prius per nos notarios subscrip-
tos diligente collatione cum suo originali de verbo
ad verbum nichil addito nichilque remoto.

Jubati, – Anthonius Caraudi.

Dans sa séance du 19 juin courant, le Comité
pour l'érection du monument de Joseph et Xavier
de Maistre en a fixé l'inauguration au 20 août
prochain; le socle est en place et le sculpteur

(1) An iv du pontificat de Nicolas V, élu pape le 6 mars
1447, mort le 24 mars 1455 celui en faveur de qui Félix V
(le duc de Savoie Amédée VIII) avait abdiqué la papauté le
9 avril 1449.



M. Ernest Dubois (1) écrit que peut-être tout
aurait été prêt pour le 13 août, mais que pour être
plus assuré contre tout incident, il vaut mieux
retarder d'une semaine.

M. le marquis Costa de Beauregard, notre
compatriote, membre de l'Académie française, a
été chargé par cette Compagnie de la représenter
aux fêtes d'inauguration.

Nous croyons utile,à cette occasion, de donner
quelques indications tirées des registres de l'état
civil de la paroisse de Saint-Léger, à Chambéry,

sur la famille Maistre ou do Maistre, tout on ren-
voyant le lecteur à l'ouvrage de notre sociétaire,
M. François Descostes Joseph de Maistre avant
la Révolution, ettant d'autres ouvrages sur
le grandphilosophe et polémiste et sur son frère,
le charmant narrateur.

Acte de mariage de François-Xavierde Maistre et de

Christine Demotz.

« Avril 1750. I.e septième après une proclamation
faite immédiatement avant l'imparlition de la bénédic-
tion nuptiale et la dispense des trois bans ordinaires
accordée par Monseigneur l'évoque ont été épousés noble
François-Xavier (2), fils de feu sieur André Maistre,

(1) L'eminent sculpteur vient de recevoir la médaille
d'honneurau Salon de 1899 et d'être chargé d'exécuter la sta-
tue de Bossuct qui va être élevée à Meaux.

(2) François-Xavier Maistre était né le 20 novembre 1706
à Apremont, comté de Nice. (V. l'acte de naissance dans Jo-



Avocat fiscal gnal au Sénat de Savoie (1), natif de la
ville de Nice et habitant cette paroisse depuis dix ans
et demoiselle Christine fillie de noble Joseph Demotz
senateur honoraire et juge maje de la province de Savoye
native et habitante de cette paroisse. Ont été tesmoins
a ce mariage le seigr François Nicolas Ferrans comte,
et intendant génèral du duché de Savoye, noble Joseph
Bourgeois sénateur au Senat de Savoye, et le sieur
Jacques Fortis oncle de l'épouse. Signé Kambcrt chne. »

1751, 25 janvier, baptême de Marie- Josephte
Maistre. 25 décembre, baptême de Marie-Jacqueline
Maistre.

Acte de naissance de Joseph de Maistre.

1753. « Le 1« avril est né et le même jour a été bap-
tisé Joseph- Marie, fils du seigneur François-Xavier
Maistre, avocat fiscal general et de dame Christine De-
motz mariés. Parrain le seigneur Joseph Demotz, sena-
teur honoraire au Sénat de Savoye et juge maje de la
même province, ayeul de l'enfant. Marre dame Anne-
Marie Demotz epouse du seigneur Perrin, premier subs-
titut avocat fiscal gencral, tante de l'enfant.

« Signé F. ALEX, curé. »

1754,4avril, n. de Jeanne-Baptiste Françoise Maistre.

1755, 27 mars, n. de Marie-Christine Maistre.

seph de Maistre avant la Révolution, et corriger,à la page
44, note 3, ligne 4, la coquille patrem par patrinus et sous-
entendre mairina Patrinus fuenrat [et matrina], etc.

(1)Patentes du 8 mars 1749, et non 15 mars 1759, suivant
la faute d'impression de l'Histoire du Sénat de Sai-oie, t.1,

page 15.



1756, 6 juin, baptême de François-Nicolas Marie
parrain M. Ferraris de la Tour d'Isola, marié (celui-ci)
à Anne-Julie-Marie-Thérèse de Menthon.

Acte de naissance d'André de Maistre.

1757 juin. « Le 14» est né et le même jour a été baptisé
André-Marie fils de messire François-Xavier Mestre
Magistrat au Senat de Savoye et avocat general de cette
ville et de dame Christine Demoz mariés parrain
monsieur André-Marie Vepre, marraine d«u« Catherine
Vepre née Fortis.

« Signé Roux, vie. »

1758, 29 novembre, n. de Anne-Marie-Josephte
Mestre elle a pour parrain son frère Joseph, âgé de
cinq ans et demi.

1759, 8 novembre, n. de Marie-Marthe Maistre; elle
elle a pour parrain Charles Fortis, docteur ès droits.

1760, 21 octobre, une fille morte le jour de sa nais-
sance.

1762, 13 avril, n. de Jeanne-Baptiste-Françoise.

Acte de naissance de Xavier de Maistre.

1763, novembre. « Le huictest né et le 9° a été bap-
tisé François Xavier Joseph Marie fils du seigneurr
François Xavier Maistre avocat general, et de Da'i» Cris-
tinnc Demots, mariés parrain sieur Joseph Maistre

marre dem9lla Marie Maistre. Signé Burdin, vie. » (1).

(1) M Burdin était vicaire et non ctirà de la paroisse de
Saint-Léger; il avait mal écrit le nom Maistre et l'a sur-
chargé en approuvant ainsi la correction Je dis Maistre
dans les ratures. – Burdin. »



]765, 15 octobre, n. de Marie- Thérèse son frère
Nicolas et sa sœur Marie sont parrain et marraine.

Acte de naissance d'Eugène- Marie Maistre.

1767. « Le 13 septembre 1767 est né et a été baptisé
Eugène Marie Claude, fils du seigneur François Marie
Meslroz second président au Senat de Savoye (1) et de
ijeiio Cristine Demot mariés. Parrain spectable Pointet
avocat au Sénat, marraine d«lla Sebastienne Fortis
épouse du dit sr Pointet. Signé Burdin. »

1771, 22 mars, n. de Victor-André-Marie Maistre;
parrain, son frère André- Marie marraine, sa sœur
Anne-Marie-Josette.

Sur la destinée de ces divers frères et sœurs de Joseph
de Maistre, voir F. DESCOSTES, ouor. cité, I, p. 98, 99.

Acte de décès de la mère de Joseph et de Xavier de
Maistre.

1774. « Le 22 juillet a été enterrée à Sainte-
Marie (2), au tombeau de sa famille, dame Christine
Demotz épouse du seigneur Maistre second président au
Sénat de Savoye, morte hier mume des sacrements de
l'eglise, agée environ de 47 ans. AINSI EST. Signé
ALEX, chanoine. »

Mariage de Joseph de Maistre.

« L'an mil sept cent quatre vingt six et le dix-sept
septembre après une proclamation faitte immédiatement
avant la célébration du mariage sans avoir découvert

(1) Il avait été nommé second président le 3 décembre 1764.
(2) Dans l'église de Sainte-Marie-Egyptienne.



aucun empêchement ni opposition la dispense de trois
bans accordée par Monseig. l'evèque de cette ville par
son billet du onze septembre courant signé Michel (1)
premier evêque de Chambéry ont reçu la bénédiction
nnptiale ensuite de la commission expresse par nous
donnée et en notre présence de Nbl° Maistre, doyen de
la Métropole vicaire général et official de Tarentaise,
messire Joseph-Marie comte Maistre fils de messire
François Xavier comte Maistre président au Sénat et
de feue Dame Christine Demotz d'une part et demoi-
selle Françoise Marguerite fille de feu noble Jean Pierre
Morand et de dame Anne Marie Favier du Noyer d'au-
tre part. Etaient presents noble Joseph Etienne Charrot
comte de La Chavanne colonel d'infanterie et noble
Nicolas Perrin d'Avressieux President honoraire au
Senat témoins requis. Ainsi est. Signe N. Perrin, v" ».

Acte de décès du Président de Maisire.

Le dix septième janvier 1789 a été enseveli aux
incurables (2) Messire François Xavier comte Maistre
second president au senat de Savoie, ancien reformateur
des colleges et conservateur des apanages de leur A. R.
Messeigneurs les ducs d'Aoste, Montferrat, etc., mort
hier muni des Sacrements âgé d'environ quatre vingt
trois ans. Ainsi est Claus pro.»

Joseph de Maistre mourut à Turin le 26 février 1821

(1) Ms' Michel Conseil, premier titulaire de l'évèehé de
Chambéry.

(2) On appelait ainsi alors l'ancien couvent des Francis-
cains de l'Observance, dit de Sainte-Marie-Egyptienne,
acheté en 1777 pour être converti en hôpital. (V. Mémoires
de la Société savois. d'hist., t. XXXIV, p. 358.)



sa femme Françoise-Marguerite de Morand, qu'il avait
épousée le 17 septembre 1786, lui survécut (FRANÇOIS
DESCOSTES, ouvr. cité, I, p. 175, et II, p. 248 – A. DE
FORAS, Armorial et Nobiliaire de Savoie, III, pages
318-319, où l'on trouvera la généalogie de la famille de
Maistre jusqu'à ces dernières années).

M. Mugnier lit les deux pièces suivantes tirées
la première des archives consulaires de Rumiily,
la seconde de celles de la Société savoisienne
d'histoire

1.

Procuration DONNÉE PAR JEAN DE CONZIÉ

A DIVERS JURISCONSULTES.

Ce petit document ne manque pas d'intérêt. –
II apprend que Jean de Conzié, mariéli Antoinette
de Châtillon, et qui avait fait son testament à
Avignon le 1" février 1402 (1) n'était pas encore
décédé en mai 1411, et so trouvait alors dans son
château de Conzié, à Bloye, près de Rumiily.
D'un autre côté, nous savons par la charte de fon-
dation de la chapelle de Saint-Claude, dans

(1) A. DE FORAS, Armoriai et Nobiliaire de Sacoie,
t. II, p. 158, et FR. Mugnier, Corps des fondations pieuses
de l'église et de l'hôpital de Ramilly, p, 62, et les Mont-
fort et les Confié, au t. XXXIde la Société savoisienne
d'iiist. et d'arcli., p. 351, avec deux phototypies de la cha-
pelle de Saint-Claude, p. 426 et 432.



l'église de Rumilly, qu'il était mort depuis quel-
que temps déjà, en juin 1413, époquelaquelle son
oncle et héritier universel, François de Conzié,
archevêque de Narbonne, camérier du pape, fit
ériger cette chapelle qui joignait la solidité à
l'élégance, car si l'ancienne église a disparu après
diverses menaces d'effondrement, l'œuvre de
François de Conzié est encore debout. Notre docu-
ment indique en outre l'existence, dans la région?
de six jurisconsultes Rodolphe Grund, Jean
Burdet, Pierre Moine, Aimon Silanchie, Aimon
Maillet et Reymond d'Orsières.

Anno a Nat. doi m0 un0 xi° indictione iva Die 21'
mensis maij coram me notario publico et testibus infra-
scriptis personaliter constitutus vir nobilis Johannes de
Conzie domicellus et eius certa scientia facit constituit

creat et solemniter ordinat snos certos bonos et indubitos
procuratores generales et nuncios speciales videlicet ve-
nerabiles et diseretos viros dominos Rodulphum Grund
(sic), Johannem Burdeti, Petrum Monachi, Aymonem
Silanchio, Aymonem Malieti, Reymondum de Orseriis
jurisperitos, Johannem de V (trou), Nycolaum de Ma-
rcsio, Petrum Burserii, Petrum de Comba, Ilugonem
Fabri, Amedeum de Nanto, G (trou), Chamosseti,
Johannem Peccolat, Girardum de Bulo (1), Ilugonem
Broley not. Guichardum de Andenaco, Gui (trou)

(1) De bulo, de la boule, c'est-à-direde la moite, du tertre,
du molard. 11 est assez singulier que ce nom ait été con-
servé sous sa forme latine, dans le Faucigny, le Chablais et
les environs de Genève où il se rencontre très fréquemment,
et qu'on ne le trouve plus au sud d'Annecy.



Fabri, licet absentes et tanquam présentes et quemlibet
ipsorum in solidum ita quod non sit melior conditio
occupantis nec deterior subsequenter sed quod per unum
ipsorum inceptum fuerit per alium ex ipsis prosequi
valeat. coram quibuscumque judicibus delegatis et
subdelegatis ordinariis ecelcsiastiois et seoulaiibus, etc.,
avec les pouvoirs les plus étendus.

Actum Bloyaci in domo dicti nobilis Johannis consti-
tuentis presentibus testibus Johanne Coste, lathonio,
Johanne Musandi de Marlio (1) et Johanne Roleti de
Droyseria (2). Et ego Jacobus Coygneri? notarius, et.
recepi, .et signo meo mihi consueto signavi, fideliter
que tradidi.

II.

UNE QUITTANCE DE Laod.

15 mai 1576.

François de Lestanche, fermier pour lo duc de
Savoie, des revenus du bailliago de Ternier, près
Genève, donne quittance du laod se montant à
85 florins 4 sols dû par Jacquemin de Rossillon,
seigneur du Châtellard pour une acquisition de
terres payées 1,000 florins outre 2 écus sol
d'épingles.

Nous François de Lestanche fermier pour Son Altesse
du chasteau et revenus de Ternier scavoir faisons que

(1) Marlioz, paroisse (près Frangy), dont le beau-père de
Jean do Conzié était co-seigneur mas à Boussy, à 4 kil.
de Conzié.

(2) Droisg, paroisse à trois lieues environ 0. de Marlioz.



estant informé d une vendition faicte par M' Guil-
laume Collomb en faveur de messire Jacquemin de
Rossillon seigneur du Chastellard des deux tiers des
biens audit Collomb appartenantpar indivis avec IIum-
berte seur dicelluy Collomb pour 1 aultre tiers, estans
iceulx biens assis et situés au territoire de Feigere et
lieux circonvoisins amplement confinez et speciffiez par
contract de vente faict et passé receu par M» Bleyer ?
le neuviesme juillet 1572 et ccst pour le prix de mil
florins et deux escus sol pour les espingles, ainsy qu'ap-
pert par ledit contract auquel on aye recours sil est re-
quis. Or est-il ainsy que aux priere et requestes dud.
sieur achepteur icelle vendition et tout son contenu en
tant qui! concerne le fief et riere fief dud. Ternier tant
seulement louons ratifiions confirmons et approuvons,
icelluy sr aehepteur des dits biens investissons le rete-
nant pour les censes charges et aultres tributs annuels
a Son Altesse pour raison desd. biens deheuz tout aul-
tres droits de Son Altesse avecq les nostres et ceulx
d aultruy la condition de fief et riere fief demeurant en
son estre tousiours saufz et reservez, confessant havoir
heu et receu la somme de quatre vingt cinq florins
quatre sols monnaie pour les louds et ventes a nous
deheuz occasion des dites investitures du dit seigneur
achepteur faicte par ce de reson1 De quoy icelluy sei-
gneur de Chastellard et les siens solvons et quietons
perpétuellement par nos présentes signées par nous d.
fermier ce quinziesme jor de may mil cinq cents septante
six. Combien d autre main soit escript. Ainsi est.

Signé muni.

Au bas de la charte sur parchemin pend un sceau



sur hostie rouge fixée sur papier rond, de 3 centimètres
de diamètre, croix de Savoie surmontée de la couronne
ducale avec cette légende circulaire .S. SEAV.
DE. CONTRACTS.

Séance du 30 juillet 1899
(Présidence de M. Mugxier.)

Sur la présentation de MM. François Descostes
et Mugnier, M. Adolphe Descostes, avocat à la
Cour d'appel de Chambéry, est élu membre effec-
tif de la Société.

M. Mugnier fait connaître un des nombreux
faits de juridiction paternelle que, sous l'ancien
régime, le souverain s'attribuait. Les rois do Sar-
daigne avaient la prétention d'être « les pères do
leurs sujets », mais leurs fils auraient certaine-
ment préféré à leurs corrections un peu rudes la
justice que des tribunaux réguliers leur auraient
rendue après les avoir entendus dans une libre
défense, llduten être certainement ainsi, en 1735,
pour le chanoine Jean Dubois, du chapitre de
Saint-Jean-de-Maurienne.

L'imprudent ecclésiastique, qui était en procès
avec son collegue, H* Jean-Joseph Borrely, pro-
moteur du diocèse de Maurienne, et s'était déjà
pourvu au tribunal métropolitain de Vienne en
Dauphiné, était accusé d'avoir appelé comme



d'abus devant lo Parlement de Grenoble, et d'avoir
ainsi « témérairement attenté à la juridiction du
Sénat de Savoie n. Sa conduite avait été dénoncée
au roi Charles-Emmanuel III, qui, le 29 mai 1735,
adressa au Sénat de Chambéry un billet ordonnant
de confiner le coupable pour six mois à Annecy.
Aussitôt, le Premier Président, commandant gé-
néral de Savoie, comte Saint Georges, le mande,
et, après lui avoir fortement lavé la tête, lui in-
time l'ordre du roi « de se rendre en droiture à
Annecy et d'y séjourner six mois continuellement
sous peine do son indignation ».

Le malheureux chanoine savait que l'indignation
royale pourrait bien se manifester par un ordre
do le resserrer à Miolans, dans cette dure prison
d'Etat sous les murs do laquelle il venait de passer
en se rendant devant Son Excellence. Il s'empressa
donc d'obéir, et, le 15juin, il arriva a Annecy, avec
son valet de chambre, chez l'aubergiste Claude
Saint-Marcel,a l'enseigne de la Pomme d'Or, où
il passa ses six mois d'exil « sans jamais décou-
cher ni même manger dehors ».

L'ennui le rendit malade, et c'est de son lit
que, le 15 décembre, à l'expiration des six mois,
il adresse une requête au juge-maje d'Annecy,
Jean-Baptiste Symond, afin qu'il constate qu'il a
complètement, heure par heure, satisfaità l'ordre
souverain. Le bizarre petit homme, suivant Rous-
seau qui en a fait un portrait bienveillant quoique
trop poussé à la caricature, lui délivra, le 16, un



certificat en vertu duquel il put, sans doute après
avoir payé sa note, enfourcher son cheval, rega-
gner paisiblement son logis bien chauffé de Saint-
Jean-de-Maurienne et continuer sa lutte avec le
promoteur.
Ordonnance du Premier President gouverneur de

Savoie (1).

Nous sous signés Comte de St George premier presi-
dent et Commandant Generalementen Savoye Declarons
qu'En exécution de L'ordre de S. Mté porté par son
Billiet addressé au Senat, du 29 du mois de may der-
nier, avons mandé venir par devant Nous dans nôtre
Maison d'habitation le Rd Jean Dubois chanoine en
L'Eglise cathédrale, de St Jean de Maurienne à quoy
ayant Led' Rd satisfait, et comparu cejourdhuy onzième
Juin mil sept sept centrenle cinq, nous Luy avons fait
commandement de nous remettre La requeste par Luy
presentée au Parlement de Grenoble, ou Les Lettres
Royaux d'appel comme d'abus par Luy impelrés Le
vingt sept nouembre de Lannée derniere, contre Le Rd
Jean joseph Borrely chanoine et promoteur du Diocese
de Maurienne, à quoy il a satisfait ayant remis Les
susdites Lettres D'appel comme d'abus Nayant donné
aucune requeste audt parlement puisque Les appellations

comme D'abus Lon Les relève par la voye des Lettres
Royaux qu'il a fait signifier au procureur General, dud'
parlement, Nous ayant déclaré en outre de n'avoir donné

(1) A rapprocher de la punition arbitraire infligée en 1725
par le roi Victor-Amédée II à deux avocats de Chambéry,
pour avoir avancé à U barre des propositions de droit trop
hasardées (S. S. d'hist. et d'arch., t. XXXVI, p. cxvu).



n'y fait présenter audt parlement aucune requeste n'y
autre instance de sa part n'y à son Nom, et apres Luy
avoir fait une forte réprimende sur sa temeraire Entre-
prise, Et imprudente eonduitte et attentat, qu'il a osé
commettre contre La jurisdiction du Senat, appellant
comme D'abus par Les susd4»8 Lettres audt parlement
de La sentence du Métropolitain de Vienne non seule-
ment, mais aussy de celle de L'officiai de Maurienne,
ce fait, Nous Luy avons ordonné de se rendre en droiture
d'ordre de S. Muà La ville D'Annecy Et d'y séjourner
pendant L'Espace de six mois continuellement, sous
peme d'Encourir son indignation, Et de ne point partir
qu'après l'Echéance dudt terme, Et qu'il nous fasse
conster par des attestations en due forme, d'avoir obei,
audt ordre, et d'avoir sejourné pendant Le dt tems, et
de tout ce que dessus Nous avons dressé Lepresent ver-
bal, que Nous avons signé Et fait contresigner par me
Chabert nostre Secretaire, Lequel nous avons fait re-
mettre dans Les Archives dud' Senat, auec Les ô>s
Lettres d'appel comme d'abus Et dans son tems, Nous
y ferons aussy remettre Les d^s attestations que Le susdt
chanoine Dubois Est chargé de nous rapporter, Et Le
tout avons fait En exécution des ordres du Roy contenùs
dans Le susdit Billiet. faità Chambery Ledt Jour on-
zième Juin mille sept centrente cinq.

Le Comte SAINGEORGES.

Chabs-rt, secrétaire.

Quittance de l'aubergiste.

Nous, soubsignés auons arresté compte final de puis
Le quinze juin dernier jusqu'au quatrième novembre
mil sept cent trente cinq de tout ce que Le Rd chanoine



dubois de la cathedrale de s' jean de maurienne peut
devoir à je soubsigné claude s' marcel hôte de la pomme
d'or en la ville d'annecy tant pour regard de sa pension,
de celle de son valet et de son cheval pendant tout le
susdit tems que pour depenses extraordinaires, argent de
prêt tant à luy qu'à son valet jusqu'au susdit jour quat-
trième novembrecourant mois de tout quoy je L'acquitte
ayant reçu plein et entier payement fait à annecy ce
onze novembre 1735.

DUBOIS chce..S*-Marcel, aquitant.

Certificat de l'aubergiste et du valet de chambre.
Nous soubsignés claude st marcel aubergiste de la

pomme d'or d'annecy et je claude fils dhoble jean baptiste
dubois Richard de s' martin la porte en maurienne en
qualité de valet du Rd chanoine dubois certifions à tous
qu'il appartiendra que Rd jean dubois pretre chanoine en
L'eglise cathedrale de s' jean de maurienne est arrivé
en cette ville d'annecy le quinze juin dernier environ les
dix heures du matin et est descendu audit logis de la
pomme d'or; ou il est encor actuellement et ou il at
residé pendant tout le susdit tems jusqu'à cejourdhuy,
ou il est encor dune résidence rigoureuse n'ayant point
découché ny mesme mangé dehors. pendant tout le
susdit ce que nous. certifions. pour estre telle la verité
en foy de quoy avons signés à la requisition dudit Rd
chanoine dubois et luy avons accordé le pnt certificat

pour luy servir et valoir ainsy que de raison. annecy ce
quinze decembre mil sept cent trente cinq. Claude S'
Marcel quoy que dautre main soit escrit.
Claude richard dubois quoyque dautre main soit écrit.

Vu SYMOND.



Requête au Juge-maje de Genevois.

Supplie humblement Rd jean dubois pretre chanoine
En L eglise Cathedrale de s' Jean de maurienne presen-
tement en la ville d'annecy. etc.

Disant que son exellence monsieur Le Comte Sain-
George premier president au Senat de Sauoyc luy auroit
ordonné de part Sa M. de se rendre en la presente ville
d'annecy pour y resider pendant le tems et espace de six
mois, lesquels ont commaneés Le quinze juin dernier
suivant et en conformité des attestations cy joinctes. et
par consequent finissent cejourdhuy. à dix heures, du
matin heure de son arrivée, lequel ayant faiet une resi-
dence rigoureuse pendant les dits six mois sans avoir
découché et que plus est ny mangé dehors pendant tout
le susdit téms de six mois les ayant même passés en
partie au Lict et sans pouuoir sortir de sa chambre

comme il en resulte aussy des attestations cy joinctes.

sont tenus veritables par foy probatoire. au moyen des
quelles Le Rd sr suppliant recourt

A ce quil vous plaise, Monsr, vous confirmer de la
vérité de L'exposé par les. pièces cy joinctes. voiloir
rendre tesmoignagne au suppliant du contenu aux dittes
déclarations et luy accordant vostre attestation d'auoir
fidellement residé en la presente ville d'annecy depuis
Le quinze juin proche passé jusquà ce jourdhuy et il
priera dieu pour vostre conseruation et sur ce plaira
pourvoir.

J. Dubois chne suppliant,
presentementallicté en cette ville d'annecy

Certificat du Juge-maje.

Nous noble Jeanbaptiste Symond juge maje de la du



ché et province du genevois, certifions et fesons scàvoir

a tous qu'il appartiendra que ce jourdhuy seize decembre
mille sept cent trente cinq, auroient comparu par deuant
nous, et dans nostre chambre d'estude située dans la
rue de la perriere de la pnte ville d'annessy honble
Claude St Marcel aubergiste de la pomme de la presente
ville d'annessy, et avec luy honble Claude fils de Jean
baptiste Richard Dubois de la parroisse de St Martin
laporte en maurienne, auxquels nous avons fait faire
lecture du certificat soit attestation par eux faitte le jour
d'hyer en faveur du reverend sieur suppliant laquelle

nous avons visée crainte de changement, et appres leur
auoir fait prester serment séparément sur les stos ecri-
tures de Dieu par eux entre nos mains touchées, nous
ont declarés l'un appres l'autre d'auoir signé la susdtB
declaration et qu'elle ne contient que la pure verité en
temoignage de quoy nous auons dressé noslre present
verbal que nous auons signés, et foit contresigner par
m0 Brunier, l'un de nos greffiers a Annessy ce seize
decembre mille sept cent trente cinq, appres luy avoir
fait apposer au bas du present le grand sceau de nostre
préfecture.

BRUNIER, greffier. SYMOND.

Le même membre lit les deux documents qui
suivent

20 avril 1502.

QUITTANCE PAR JEAN NOYELLI, trésorier
GÉNÉRAL DE SAVOIE.

Cette pièce, qui se rapporte au règne fort court
de Philibert le Beau, duc de Savoie, de novembre



1497 à septembre 1504, rappelle un subside ac-
cordé au souverain par ses états, de 5 florins par
feu, y compris 2 florins donnés a la duchesse
Marguerite d'Autriche. On y rencontre les noms
de Claude Revilliod, vice-châtelain de Monthey
au pays de Vaud, et d'Alardet, secrétaire ducal,
pcro, croit-on, de Claude-Louis Alardet qui devint
évêque de Lausanne et de Mondovi, etc., et dont
les armoiries se voient à la voûte d'une maison
entre la place Saint-Léger, le Château et la Sainte-
Chapelle dont Claude-Louis fut doyen.

Ego Iohannes Noyelli ducalis consiliarius et thessau-
rius ac financiarum Sabaudie generalis subsignatus
receptorque subsidii novissime illusl1110 domino nostro
Sabaudie duci in civitate gebenn. concessi ad rationem
quinque florcnorum p. p. quolibet foeo hominum prefati
illni dni nostri ducis immediatorum. inclusis duobus
florenis super donatis illust™8 domine domine nostre
Margarite de Austria et Burgondia ducisse Sabandie,
confiteor habuisse et realiter recepisse a nobili Hugonino
de cyclau (?) per manum Glaudii Reviliodi vice castel-
lani Montheoli de et super dicto subsidio et rata primi
termini ciusdem subsidii contingenti hominibus domini
immediatis dicti loci videlicet scptuagenta florenos p.p.
per eum solutos seu solvere responsos Iohanni Boneti
(ou Boveti) in exonerationem quadragenta mille flore-
norumeidem solvi seu assignari mandatorum ut litteris
dominicalibus datis gebennis die prima nuper decursi
mensis januarij per egregium Alardet secretariumsigna-
lis debite sigillatis quas cum quictancia reddidit. De
quibus contentus prefatum vice castellanum et quorum



interest solvo et quicto rogando spectabiles dominos
presidentem et magistros curie computorum Sabaudie
quathenus predictos septuagenta florenos in eius com-
putis propterea reddendis intrare et allevare voluit per
presentes.

Datum gebennis die vigesima aprilis m" quingente-
simo secundo. Ita est Lxx flor. pp. (Arch. de la
Soc. Sav. d'hist. et d'archéologie).

Nous trouvons dans les Archives de notre So-
ciété deux mandats de paiement adressés et signes
par le duc de Savoie, Charles III, en 1527, au
trésorier André Ravoire ils sont écrits en fran-
çais, d'une très jolie écriture, par le secrétaire
Raptendier. Le châtelain Ducis, en faveur de qui
ils sont délivrés, donne sa quittance en français.
Ces piècesconstatent la présence du duc Charles III
à Cbambéry le 20 février et le 21 novembre 1527.

LE DUC DE SAVOIE.

Au tresorier Ravoyre salut. Nous vous ordonnons et
mandons que de et sur les loudz deheuz par Iehan Let
vous ayez a deslivrer au chastellain ducis secretaire du
vidompnat de genesve la somme de cent florins pour ses
gaiges et pension de lannee passee. Et en retenant quit-
tance de lui envoyer ce billet voulons lad. somme vous
estre entrée en vos comptes par les president et maistre
des comptes sans reffuz. Faict a Chambery le xx. jor
de fevrier mil cinq cent vingt sept CHARLES et plus
bas Baptendier. Petit sceau ducal. Au dos,
quittance, en latin, du secrétaire Ducis.



Au tresourier Ravoyre Recepueur du subside a nous
dernierement ouctroye deca les monts Salut. Nous vous
ordonnons et mandons que de et sur1 argent du los a
nous dheu par Iehan let a 1 occasion des biens quil a
acquis du sr dalamoigne (d'Allemogne) ayes a poyer
et deslivrer au chastellain ducis present porteur la
somme de cent quatre vingt seze florins dix gros encluz
la somme de cent florins que luy avons desia ordonné
dont vous avons fait descharge que luy donnons sur ce
que peult luy estre dheu pour ses gaiges des annees
passez et presente et en retenant quittance de luy avec-
ques la presente voulons lad. somme vous estre entree
en vos comptes par les president et maistres de n™
chambre des comptes, sans reffus. fait a Chambery ce
xx j. novembre mil vc xxvn. CHARLES et plus bas
Baptendier. Le sceau ducal est tombé. Au dos
Ego Guill[erm]usDuduc(l) retronominatus confiteor ha-
buisse et recepisse a spectabili domino Andrea Ravoyre
thesaurario retronominato summam retroseriptam cen-
tum quadragenta sexdecim florenorum et decem soli-
dorum inclusis centum florenis do quibus retro. Et de
quicquid predictos thesaurarium et suos solvo et quicto.
In quorum testimonium me subsignavi die et anno retro
scriptis. Signé DUDUC.

(1) Traduction bizarre du génitif latin ducis.

Le duc de Savoye



II.

MEMBRES
DE LA

SOCIÉTÉ SAVOISIENNE D'HISTOIRE ET D'ARCHÉOLOGIE

SOCIETÉS CORRESPONDANTES

Composition du Bureau.

MM. Mugnier François, président.
Blanc Félix, vice-président.
Michel Raymond,Perpéchon Félix,

j soorétMies.

Perrot Jacques, trésorier.
Odru Laurent, bibliothécaires.
T

bibliothécaires.
Leiebvre Augustin,i

Commission de publication.

Le Bureau MM. Revoil Alphonse.
de la Société. Comte Alexandre.

Commission pour la recherche des chartes
et documents historiques.

MM. Descostes François. MM. Odru Laurent.
Drivet Claude. Revoil Alplionse.
Janin Edouard.



Membres honoraires.

MM.

Adiuani, professeur d'histoire à l'Universite de Turin.
Aubertin Charles, conservateur du Musée et secrétaire de

la Société d'histoire de la ville de Beaune (Côte-d'Or).
ÏÎEAURrcGÀRD Alexandre, percepteur en retraite à Grésy-sur-

Isèrc.
Bollati DE Saint-Pierre (le baron), surintendantdes Ar-

chives piémontaises, à Turin.
CARUTTI di Cantogno Dominique (le baron), sénateur du

royaume, à Turin.
CLARETTA Gaudenzio (le baron), président do la Société

d'archéologie,à Turin.
CONSTANTIN Aimé, publiciste à Annecy.
Delisi.k Léopold, membre de l'Institut, directeur-adminis-

trateur de la Bibliothèque nationale, etc., à Paris.
Deiherik, archiviste-professeur à TAlhenée d'Anvers.
Du Bois-Melly, publiciste à Genève.
Dupuis, président de la Soc. arcli.de l'Orléanais, à Orléans.
FOLLIET André, sénateur de la Haute-Savoie.
FORAS Amédée (le comte de), à Thonon les-Bains.
Garmer Joseph, secrétaire de la Société des antiquaires de

Picardie, à Amiens.
JussiEU (de), archivistehonoraire de la Savoie, àAix-les-Bains.
LEFEBVRE DU Grosriez Albéric, préfet de la Savoie.
Mo.ntet Albcrt(de), publiciste à Chardonne (Suisse).
Mo.reau Frédéric, à Saint-Quentin (Aisne).
RITTER Eugène, professeur a la Faculté des Lettres à Genève.
Saillet Claude-Joseph, professeur honoraireà Bocge.
ZELLER Jean, recteur de l'Académie de Clermont-Ferrand.



Membres effectifs.

MM.
ALEXANDRY Iltimbert (le baron d'), à Bissy.
Ahmixjon Ernest, ancien cons. à la Cour d'ap. de Cliambéry.
Iîabuty Louis, avocat à Saint-Julien.
BAL Joseph, négociant à Chambéry, conseiller général.
Bahd Georges, avocat à Bonneville.
Baud Charles, notaire à Rumilly.
Beauregard Paul, ancien greffier du Tribunal d'Asti (Italie).
BEL Jean-Baptiste, avocat à Chambéry.
BERTIN Arthur, architecte à Chambéry.
BLANC Félix, juge au tribunal civil de Chambéry.
Blanchard Claudius, greffier en chef de la Cour d'appel de

Chambéry.
Blanchard Jean-Marie, inspecteur des forêts à Gex.
Boget Auguste, géomètre à Chambéry.
Bombard (l'abbé F.-J.), curé de la Primatiale à Tunis.
Bo.nnevie, receveurparticulierdes finances à Domfront.
Bouvier Louis, suppléant dujuge de paix de Saillans (Drôme).
Brachet Paul, avocat à Albertville.
Bruchet blax, archiviste de la Haute-Savoie à Annecy.
Brun Auguste, avoué à Chambéry.
Burniir François, avoué à Chambéry.
Buttet Marc (le baron de), au Bourget-du-Lac.
Buttin Charles, notaire à Rumilly.
Calloud Prosper, notaire à Chambéry.
CARBON Césaire, capitaine en retraite à Amiens.
Carret Jules, ancien député de la Savoie, docteur en méde-

cine à Chambéry.
CHABERT Alfred, médecin principal de Ire classe en retraite

à Chambéry.
CHABERTH Albert, à Chambéry.
CHALLIER Pierre, avoué à la Cour d'appel de Chambéry.



CHASTEL Joseph, Président du Tribunal civil de Honneville.
Chiron François, chirurgien en chef de l'Hôtel-Dieu à

Chambéry.
Collonge Joseph, manufacturier à Saint-Etienne (Loire).
COMTE Alexandre, juge au Tribunal civil de Chambéry.
Corciellb Joseph, professeur au lycée de Chambéry.
Dardkl Edouard, avocat à Chambéry.
Davat Adrien, propriétaire à Aix-les-Iîains.
Descostes Adolphe, avocat à la Cour d'appel de Chambéry.
Descostes François, avocat à Chambéry, ancien président

de l'Académie de Savoie, ancien bâtonnier.
Domejnge Joseph, vice-consul d'Espagne,àà Chambéry.
Drivet Claudius, inspecteur principal honoraire du chemin

de fer du Midi, à Chambéry.
Dubois Eloi, avocat général à la Cour de Cassation.
DuBouLoz Jacques, juge d'instruction à Thonou les-Bains.
Ducloz François, imprimeur-éditeur à Moîitiers.
Dccret François, ancien avoué à la Cour d'ap. à. Chambéry.
DUFAYARD Charles, docteur ès lettres, professeur au Lycée

Henri IV, à Paris.
Dullin Ferdinand, conseiller à la Cour d'appel de Grenoble.
Dunoyer Antoine, propriétaire à Chambéry.
Dusoyer Camille, pharmacien à Rumilly.
Durand-DronchatAlexandre, avocat, à Chambéry.
Duràndard Antoine, avoué honoraire à Moûtiers.
Duval César, sénateur et conseillergénéral de la Ilte-Savoie.
Favikr Du NoYEn Max (le baron), à Chambéry.
Finrt Auguste, avoué honoraire à Chambéry.
Forest Charles, sénateur de la Savoie, à Chambéry.
Gottei.ano Abel, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées.
GROSBERT J.-M., avocat il Aix-les-Bains.
Guigues, conducteur des Ponts et Chaussées à Montmélian.
GuiNAfiD, inspecteur général des Ponts et Chaussées à Paris.
HOLLANDE Dieudonné, docteur, professeur au Lycée, directeur

de l'Ecole prépar. à l'enseignementsupérieur,à Chambéry.



.Tanin Edouard, professeur d'histoire h l'école Turgot (Paris).
Jarre Alexis, conseiller à la Cour d'appel de Chambéry.
LAJOUE Constant, avoué à Chambéry.
LEFEBVRE Augustin, chef de division à la Préfecture de la

Savoie.
Létanche Jean, secrétaire de la mairie k Yenne.
Loche (le comte de), à Grcsy-sur-Ak.
Mailland Joseph (chanoine), docteur en théologieà Chambéry.
Marchand François (l'abbej, a Bourg (Ain).
Marcoz François, inspecteur-voyer d'arrondissement en re-

traite à Thonon.
Marescuàl Amédée, docteur en droit, avocat à Chambéry.
MASSE Jules, avocat il Grenoble.
Menaud André, imprimeur à Chambéry.
Welicieh Jules, avocat, conseiller général, député de la Haute-

Savoie, à Thonon
MESTRALLET Camille, percepteur à Aix-les-Bains.
Michel Amèdée, fabricant d'horlogerie, maire de Thônes.
Michel Raymond, professeur au Lycée de Chambéry.
Mjquet François, receveur des financesà Murat.
Monbstès Gustave, banquierà Chambéry.
Monror, dit Ror, Charles, docteur en méd. à Aix-les-Bains,

maire de Bonne.
Mottet Joseph, adjoint au Maire à Aix-les-Bains.
Mottet Léon, conseiller de préfecture à Grenoble.
Mugnier François, conseillerli la Cour d'appel de Chambéry.
Odru Laurent, vice-présidentdu Tribunal civil de Chambéry.
PASSY Jean, directeur de l'école d'horlogerie à Thdnes.
Peupéchon Félix, bibliothécaire de la ville de Chambéry.
Pepix Charles, capitaine d'artillerie breveté à Bourges.
l'ElIRIER Antoine, député, conseiller général, à Chambéry.
Perrier Charles, propriétaire, à Chambéry.
Perrot Jacques, huissier a Chambéry.
PETIT-BARAT Pierre, notaire, à Chambéry.
Piccard L.-H.j aumônier à Thonon-les-Bains.



Pjehron Jean, receveur-économe à l'asile de Bassens.
PROUST Pierre, notaire, conseiller général et maire à Ugine.
IIEVJL Joseph, pharmacien, ancien président du Tribunal de

commerce, à Chambéry.
Revoil Alphonse, professeur au Lycée de Chambéry.
Hey Pierre, manufacturier à la Rochette.
Robesson Joseph, avocat à Chamhéry.
Rochat Félix, avoué à la Cour d'appel à Chambéry.
Roussy DE SALES (le comte Eugène de), ancien officier d'ar-

tillerie, à Thorens-Sales.
ÎÏOYHT Louis, greffier en chef du Tribunal de première ins-

tance à Chambéry.
Sevez Clément, président du Tribunal civil à Albertville.
Tavernier Hippolyte,doct.en droit, juge depai\ à Taninge.
Toubin Alfred, conseiller à la Cour d'appel de Besançon.
TRIODICINI DE(le M"), à Chambéry-le-Vieux.
Vallet Jean, sculpteur, professeur honoraire de stéréoto-

mie à l'Ecole superieure de Chambéry.
VEULLE (de) Maurice, chef de cabinet de M. le Préfet de ]a

Savoie.
VEYRAT Joseph, juge de paix du canton de Chamoux.



Sociétés correspondantes.

Agen. Société cenl. d'agr., sciences et arts.
Aix (B.-du-Rhône).. Académie des Sciences.
Amiens. Société des antiquaires de Picardie.
Angouïême Société archéologique de la Charente.
Annecy Société florimontane.

– Académie salésienne.
Anvers Académie de Belgique.
Auxerre Société des sciences historiques et

naturelles de l'Yonne.
Amynon Académie de Vaucluse.Bàle Société d'histoire et d'antiquités.
Beaune Société d'histoire et d'archéologie.Beauvais Société académique de l'Oise.Belfort. Société belfortaise.Besançon Académie des sciences et arts.
Bordeaux Société d'archéologie.
Bourg Société d'émulation (le l'Ain.Brest Société académique.Bruxelles Académie royale.

– Société des Bollandistes.
Chalon-sur-Saône Société d'histoire et d'archéologie.
Chamhdry Académie des sciences, belles-lettres

et arts de Savoie.

– Société centrale d'agriculture.

– Société d'histoire naturelle.
Chdteaudun Société dunoise d'archéologie.
Colmar Société d'histoire naturelle.
Constantine Société archéologique.Dax Société du Borda.Dijon. Académie des se.,arts et belles-lettres.

– Commission des antiquités du dépar-
tement de la Côte-d'Or.

– Société bourg. de géogr. et d'histoire.



Douai Société d'agriculture, sciences et arts.
Fribourg (Suisse) Société helvétique de Saint-Maurice.

– Société d'histoire.Gap. Société d'études des Hautes-Alpes.Gênes Società ligure di storia patria.Genève Société d'histoire et d'archéologie.

– Institut national genevois.
Grats (Stijrie) Comité historique du départ' du Nord.
Grenoble Académie delphinale.

– Société de statistique de l'Isére.

– Comité de l'enseignement supérieur.
Havre (le). Société havraise d'études diverses.
Lausanne Société d'hist. de la Suisse romande.Lille Commission historique.Limoges Société archéologique du Limousin.Lyon Académie des Sciences et Belles-

Lettres.

– Société littéraire.
Mans (le) Revue histor. et archéol. du Maine.Malienne Société d'archéologie de la Mayenne.Melun Société d'archéologie, sciences et arts.
~llontauban Société d'histoire et d'archéologie.
Moatbéliard Société d'Emulation.
Montpellier Académie des Sciences.
Montréal (Canada). Numismatican antiquarian Society
Moulins Société d'émulation de l'Allier.Moùtiers Académie de la Val-d'Isère.A'ancy. Société d'archéologie.Nantes Société académique.
Narbonne. Commissionarchéologique ot littéraire
Neufchâtel (Suisse) Société de géographie.
Nice Sociélà des lettres, sciences et arts.Nimes Académio du Gard.
Orléans Société archéologique de l'Orléanais.Ottawa Institut canadien-français.



Paris Académie deslnscr. et Belles-Lettres.

– Bibliothèque de la Sorbonne.

– Musée Guimet.

– Société d'anthropologie de France.

– Société des antiquaires de France.
Puy (le). Societé agricole et scientifique de la

Haute Loire.
Rambouillet Société archéologique.Rennes Société archéologiqued'ille-el- Vilaine.Romans Société d'archéologie religieuse des

diocèses de Valence,Grenoble, etc.
Rome Bibliothèque Vaticane.
Rouen Commissiondesantiquitésde la Seine-

Inférieure.
Saint-Jean de-Maur' Société d'histoire et d'archéologie.
Saint-Omer. Société des antiquaires de la Morinie.
Soissons Société archéol.. hist. etscientifique.Stockolm Académie royale d'histoire.
Torre Pellice Société d'histoire Vaudoise.Tkonon Académie cliablaisienne.Toulon Société des se., lettres et arts du Var.Toulouse. Société archéol. du Midi de laFrancc.Troyes Société d'agriculture, sciences et arts

du département de l'Aube.Turin Regia Accademia délie scicnze.

– Regia Deputazione sovra gli studj di
storia patria.

– Socîctà di archeologia.

– Societàstorica-bibliograficasubalpina,a.Valence Société d'arch. et de stat. de la Drôme.Vannes. Société polymathiquc du Morbihan.
Washington Thé Smithsonian Institution.

– Office biologique.Zurich Société des antiquaires.
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POUR PLACARDS INJURIEUX

AFFICHÉS A ANNECY

à la mort de François I", roi de France
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PAR
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ET
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PROCÉDURES

FOUR PLACARDS INJURIEUX AFFICHÉS A ANNECY

A LA MORT DE FRANÇOIS 1er, ROI DE FRANCE.

1547.

Dans Jehan de Boyssonné et le Parlement de
Savoie (1), j'ai raconté rapidement le procès de
lèse-majesté intenté par le Parlement de Cham-
béry contre Nicolas Vindret et divers habitants
d'Annecy accusés d'avoir injurié la mémoire do
François Ier. Vindret seul avait pu s'enfuir. Il
s'était réfugié près de Genève, dans la seigneurie
de Viry, au bailliage de Ternier, alors soumis à
la domination des Bernois.

L'accusation portée contre lui et contre ses
complices avait pour objet principal l'apposition,
Je jour de Pâques, 7 avril 1547, et la distribution
dans les églises et les diverses places d'Annecy, de
placards offensant la mémoire du roi François Ier

décédéà Paris huit jours auparavant, le 31 mars.
Ils ne contenaient que ces mots

LE ROY EST MORT ET ALLÉS ATOUS
LES DIABLES

(1) Au tome XXXVI des Mémoires de la Société savoi-
sienne d'hist. et d'archéologie, et tirage à part.



écrits au sommet d'une feuille double de papier
ordinaire (1).

Un procès fut immédiatement commencé a
Annecy par le Conseil de Genevois mais le Par-
lement et son procureur général, l'inquiet et
atrabilaire Julien Tabouet, s'emparèrent de la
poursuite. Ils interdirent au Conseil d'Annecy de
la continuer, sous peine d'emprisonnement, le
soupçonnant sans doute de partialité envers les
inculpés. Ceux-ci étaient nombreux. Outre des
artisans tels que le fabricant de chausses Nicolas
Vindret, Claude Favre, Claude Bonjour, Jacques
Vassal, Murgier, Jean de Letaz, il y avait des
prêtres, ClaudePellin, Robert Emyon, un person-
nage fort lettré et des mieux apparentés, Angelot
de Bellegarde, seigneur de Montagny, doyen de
N.-D. de Liesse d'Annecy et professeur de rhé-
torique, le syndic Jean Rey, Michel Guillet,
seigneur de Monthouz, et Jacques de Genève,
seigneur de Boringe. Ces trois derniers semblent
avoir été prévenus de négligence seulement.

(1) J'en ai retrouvé deux exemplaires aux Archives du
Sénat. Le second porte LE ROY EST MORT EST ALLER ATOUS

LES DIABLES. Dans l'un les e sont écrits comme actuellement
dans l'autre ils ont la forme de Vcpailun grec. Cette différence
d'écritures fait penser que ce sont peut-être, non les origi-
naux, mais des exemples d'écriture dictés par le juge en-
quêteur à quelques-uns des inculpés, afin de découvrir celui
d'entre eux qui avait écrit les tillets ou placards.- Voir les
numéros 1 et 2 du fac-similé.



Le Parlement envoya d'abordun de ses h uissiers,
Cleriadus de la Noë (1), faire une enquête prépa-
ratoire dans laquelle les inculpés furent d'ailleurs
entendus sous serment, formalité qui avait pour
les accusés de graves conséquences; car s'il venait
à être démontré qu'ils n'avaient pas dit la vérité
dans leur interrogatoire, le crime de parjure
s'ajoutait à l'accusation principale, et la potence
ou le billot attendaient le condamné. Nicolas
Vindret, maître chaussetier, portant l'épée (2),
était, ce semble, un homme hardi, aimant les
aventures hasardeuses. Il faisait de l'opposition
aux Français et recevait le mot d'ordre de Mesde-
moiselles de Bellegarde qui, dans leur petit castel
de Montagny près Annecy, tenaient des concilia-
bules peu dangereux. Elles y couronnaient leurs
convives de pampres parsemés d'épis de blé on
y écrivait des billets où se lisaient les mots tout
pert. et la justice royale, bien informée, y ren-
contrant un méchant calembour, les accusait de
dépit et les voyait jurant la perte de l'Etat

Dans une de ces querelles fréquentes entre
bourgeois des villes et garnison étrangère, un
archer de la « bande écossaise », appelé Le Vis-
ton, fut gravement malmené. On rattacha cette

(1) Il avait d'abord fait partie de la prévôté des maréchaux
do France, c'est-à-dire de la maréchaussée.

(2) A raison, sans doute, do son titre de jnaitre ou bien
d'ancien soldat.



affaire, fort aggravée par un meurtre, a Grésy-sur-
Isère, d'un officier de la même troupe (1),à celle
des placards injurieux. Au nombre des écossais
était un « gentilhomme français, Jehan le Jude,
dit Labrosse n. Le Parlement le mit à la poursuite
de Vindret qui s'était réfugié au fond du comté
de Genevois,à Compessières, dans la baronnie de
Viry. Cette terre avait été envahie par les Bernois

en même temps que le Chablais, en 1536, peu
après l'occupation do la Savoie et du Piémont par
François Ier. Leurs Seigneuries do Berne y avaient
apporté leurs lois aussi voyons-nous le châtelain
de Viry, Jehan Chrestien, procéder et juger avec
l'assistance de jurés.

En arrivant devant lui, le 6 juin 1547, noble
Le Jude réclama Vindret comme coupable de
lèse-inajestéi et dut se constituer prisonnier avec
ce dernier pour répondre par corps du fondement
de sa dénonce ou accusation contre Vindret. Le
châtelain l'exempta, moyennantcettedétention, de
donner une caution que Vindret demandait qu'il
fournit au montant de 2,000 écus. Six jours après,
arrivèrent le conseiller de Boyssonné et le substi-
tut Denis Duval, délégués par le Parlement de
Chambéry. Ils réclament la mise en liberté do
La Brosse. Le châtelain « ayant participation de

(1) Le commandant général en Savoie de la bande écos-
saise était M. de Lorges, ayant pour second le capitaine
Molin.



bon conseil de ses jurés » refuse s'ils ne donnent
pas bonne caution, « sauf toutefois le bon plaisir
des soigneurs de Berne ». Il repousse même le
cautionnement offert par le seigneur de Boyssonné

« nonobstant qu'il soit opulent de biens hors des

pays de nos très redoutés seigneurs de Berne »

mais il lui permet d'interroger Vindrct, qui ré-
pond tant bien que mal (1) et, toutefois, se trouve
forcé de reconnaître qu'il a menti dans son inter-
rogatoire d'Annecy.

Boyssonné Duval et La Brosse s'engagent
alors à payer tous les frais du procès dans le cas
où ils succomberaient, et font cautionner leur sou-
mission par noble Amé Pontet, propriétaire dans
le pays de biens valant environ cent écus. La
Brosse est donc libéré des arrêts. Vindret, inter-
rogé par le châtelain sur la divergence de ses
réponses successives, prétend qu'il n'a pas commis
de parjure, mais s'est seulement ravisé, et demande
qu'il soit fait droit.

Le 16 juin, le châtelain et les jurés invoquant
le nom de Dieu et considérant que La Brosse et
les seigneurs du Parlement n'ont pas prouvé que
Vindret eût écrit ou fait écrire les tillets conte-
nant les paroles contre l'autorité du feu roi, absol-
vent l'inculpé de ce chef et,a raison de sa
variation, maintiennent ses arrêts dans le château
de Viry. Par une autre sentence, en date du 7

(1) Voir l'interrogatoire ci-après.



juillet, et malgré de nouvelles explications de
Vindret, ils le condamnent « à crier merci à Dieu
et à la justice », à payer un ban de 5 florins d'or
au baron de Viry, et à tous les dépens. C'était

presque un acquittement. Pour autant, Vindret
ne pensa pas devoir être aussi heureux devant le
Parlement. Il ne se livra pas, et, le 25 octobre, il
futcondamnô.âCbambéry,à avoir la tête tranchée
sur le pont de Notre-Dame,à Annecy, dès qu'il
pourrait être saisi. Le peintre Mazori fit, au prix
de trois écus sol, son fantaume, qui fut coupé en
quatre quartiers dont chacun fut mis à l'une des
portes de la ville, et la tête fixée à un pilier
devant l'église (1). Claude Favre, comme atteint
et convaincu « d'avoir fabriqué le plus grand
nombre des tillets et libelles diffamatoires par le
commandement et à la persuasion do Nicolas
Vindret », fut condamné aux galères perpétuelles.
Jacques de Genève de Boringe fut frappé d'une
amende de 300 livres pour « n'avoir pas fait son
devoir de mettre Vindret ès mains de justice
avant sa fuite n.

A cette affaire, qui nous semble puérile, le
Parlement en joignit une autre toutà fait ridiculo.
Vers la fin de juin do la même année 1547, on
avait remarqué à Annecy, sur un mur intérieur
de la maison d'Ame Coppet, maçon et hôtelier,

(1) Voir Jehan de Boyssonnè, p. 184 et 95.



des inscriptions bizarres, dans lesquelles un esprit
subtil avait peut-être démêlé le nom de François
Il'. A cette époque, où l'on croyait à l'efficacité
des envoûtements, où l'on voyait partout des ma-
léfices, de telles figures pouvaient, en effet, être
considérées comme dangereuses. Aussi, le 20
juillet, Claude David, docteur ès droits, grand-
juge de Genevois, accompagné d'un autre docteur,
Jehan Quasch,son lieutenant, d'Humbert Nepotis,
curial d'Annecy, du greffier Claude Baud et de
Pierre Barraillon, portier du château, se rendi-
rent-ils rue do la Sallaterie, dans la maison de
Coppet, et ayant appelé Nicolarde Passaz, sa
femme, se firent montrer les peintures et lettres
suspectes. Ils apprirent qu'elles étaient l'œuvre
d'un jeune chantrede l'église de Saint-Pierrede Ge-
nève (1), et qu'elles avaient été faites en présence
du prétrcClaude Pellin. JeanQuasch, qui était ha-
bile en écriture, transcrivit l'inscription sur le
procès-verbal d'enquête (2), et MI David fit immé-
diatement comparaître devant lui, « en la grande
jugerie de Genevois », les chantres d'Annecy. Ce
fut en premier lieu mn André Cormet, flamand,
âgé d'environ25 ans, maitre des enfants de chœur.

(1) Bien qu'établi à Annecy depuis sa fuite de Genève,
il y avait dix ans, le chapitre de l'évèchô avait conservé le
nom de chapitre de Saint-Pierre de Oenève.

(2) Elle est semblableà celle que le chantre Pomard traça
au bas de sa déposition, sauf qu'à droite du plus grand mo-
nogramme transcrit par Quasch, on voit des signes pouvant
signifier r.



Jehan Quasch l'avait ajourné lui-même, craignant
qu'à raison de son privilège de cléricature, il ne
refusât d'obéir à une sommation des simples ser-
gents de justice. Pensant que l'auteur du dessin
pourrait bien être celui des tillets de Pâques, il
l'interroge d'abord à ce sujet. Le chantre répond
que s'il en a entendu parler, il ne sait pas qui les

a faits, et déclare que l'auteur des « devises et
caractères » est un chantre appelé « le curé Po-
mard ». On interpelle ensuite le chantre Pomard
et un autro clerc nommé Claude Pellin. Ils rap-
portent que, trois semaines auparavant, ils étaient
allés goûter dans l'hôtellerie de Coppet avec
l'orfèvre Mathieu, et que, pendant que l'hôtesse
préparait les mets, Pomard avait tracé sur le mur
deux devises signifiant, l'une j'aime; l'autre
françoise qu'ensuite, Pellin lui avait dicté les
autres signes i, séparé de la note mi bémol, et
J joint à L, ce qui voulait dire elle ne tient
pas à mi (moi) (1), mais il tient à elle

Les caractères séditieux signifiaient donc

j'aime Françoise
elle ne tient pas à moi, je tiens à elle.

Ayant ainsi obtenu la clé de ces ingénieux
rébus, les magistrats cessèrent leur enquête.

(1) Le clerc Pellin, qui signe Pellini, était sans doute ita-
lien. 11 a pu cependant écrire au génitif latin son nom fran-
çais do Pellin.



A défaut de renseignements plus intéressants,
on trouvera dans ce document les noms de quel-
ques chantres et musiciens, à l'humeur nomade,
semble-t-il venant du Nord ou de l'Ouest, allant
à Saint-Jean-de-Mauricnne, stationnant ensuite à
Annecy. Ce sont le normand Hébert, le flamand
Cormet, l'italien? Pellin, ou Pollini, tous clercs
sinon prêtres, et le « curé Pomard », d'origine es-
pagnole, peut-être, car c'est à cette nation qu'ap-
partenait la famille des Pomar, imprimeurs qui
exercèrent leur art a Annecy, Chambéry et Ge-
nève, dans la seconde moitié du xvie siècle (1).

Il y a encore messire Antoine Gutté (Goutté)
et Valentm. Tous paraissent avoir été à la fois
maîtres de chant et maîtres de musique, les uns
au service du chapitre de Saint-Pierre, les autres
à celui de la collégiale do Notre-Dame. Ils ne
devaient pas être sans talent, car à raison de la
rivalité existant entre Saint-Pierre et Notre-
Dame, des artistes insuffisants n'auraient pas été
acceptés. Le nombre de ces chantres gagésindi-
que que la musique et le chant étaient, au seizième
siècle, fort en honneur à Annecy.

(1) Gabriel Pomar (Pomardus en latin) et son fils Fran-
çois étaient venus de Genève à Annecy en 1530 à la suite
du chapitre de la cathédrale de Saint-Pierre. François Pomar
y imprimait encore en 1556. Voir A. DUFOUR et François
RABUT, l'Imprimerie et les Imprimeurs en So.voie, au t#
XVI des Mémoires de la Société savois. d'hist. et d'ar-
chéologie, p. 220.227



Les nombreux procès-verbaux de Jehan Chres-
tien, châtelain du baron de Viry, sont intéressants.
Ils constituent, en effet, un tableau curieux de la
procédure suivie dans les pays savoisiens soumis
alors à l'autorité bernoise. On y voit que, bien que
« la justice de Berne » eût la réputation méritée
d'être sévère, les formes employées à Viry en
1547 sauvegardaient cependant la défense des
accusés en même temps que les intérêts de l'auto-
rité poursuivante et de la partie lésée.

F. Mugnier.



PROCÉDURE A VIRY »»

PREMIÈRE JOURNÉE

Dénonce et partie.
Nous Jehan Christin, châtelain de la seigneurie,

terre et mandement de Viry pour magnifique et puissant
Jehan de Viry, baron et seigneur dudit lieu, et les jurés
et assistants de notre Cour, certifionsà tous par ces
présentes que aujourd'hui judicialement par devant nous
a comparu noble Jehan le Jude dit La Brosse, comme
commissaire et à ce envoyé de la part de la vénérable
Cour et parlement de Savoie, lequel fait partie (crimi-
nelle) et pour ce se rend prisonnier, contre noble Nicolas
Vindret, d'Annecy, occasion de ce qu'il est inculpé
d'avoir écrit et mis en billet écrit par les lieux et églises
dudit Annecy, ces paroles formelles ou véritablement
semblables Le Roi est mort le diable aie son âme
qui sont paroles et crime de lèse-majesté attendu qu'il
est sujet et vassal dudit seigneur Roi. Pourquoirequiert
icelluy être détenu dans les prisons de Viry, suivant la
demande déjà faite devant le Bailli (bernois) de Ternier;
promettant de demeurer en droit et raison et pendant ce
se rend prisonnier comme dessus.

Et d'autre part comparait ledit Vindret, lequel, après
avoir entendu ladite dénonce et partie contre lui faite, a
demandé si ladite dénonce était criminelle ou civile.

(1) M Duval, pour rendre plus facile la lecture de l'en-
quête, en a modernisé l'orthographe.



Lequel de la Brosse a répondu qu'il s'agit d'un crime de
lèse-majesté, pourquoi il requiert comme dessus.

De quoi ledit Vindret a protesté coutre ledit dénonçant
comme personne privée et de tous dépens, dommages-
intérêts et de son injure, laquelle il estime deux mille
écus demandant en plus audit de la Brosse, caution et
fiance des dépens, attendu qu'il ne le connaît aucune-
ment, et requérant justice.

Et Nous Châtelain et jurés susnommés, après avoir
ouï la dénonce et partie dudit La Brosse et le tout eu
son contenu au long considéré et parce que nous la
trouvons criminelle, à raison de quoi avons fait cons-
tituer prisonniers La Brosse et Vindret, leur donnant
les arrêts dans le château de Viry et le commandement
de ne pas en sortir sans notre licence,à peine de cent
florins d'or pour chacune des parties et de l'infraction
de la juridiction du seigneur et baron de Viry et en
outre pour ledit Vindret de considérer comme avoué le
crime dont il est accusé; et ledit La Brosse tenu à
dédommager la partie adverse.

La détention étant opérée, Vindret demande que La
Brosse donne caution pour ses intérêts mais attendu
que La Brosse est détenu prisonnier, nous avons décidé

que pendant sa détention il ne serait pas tenu de donner
caution jusqu'à plus ample informé. Et en attendant
avons remis les prisonniers à la surveillance de trois
gardes, aux dépens de qui appartiendra.

Donné à Viry, judicialement, le 6» juin 1547.

SCCONDE JOURNÉE

Le 10 juin 1547, par devant nous Châtelain et Jurés
susnommés, ont comparu maître Jehan de Boissoné,



conseiller du roi au parlement de Savoie, accompagné
de maître Denis Duval, substitut de Mer le procureur
général du roi audit parlement de Savoie. Lequel s. de
Boissoné a déclaré que par commission de ladite Cour
de Chambéry il était venu pour réclamer l'élargissement
de noble Jehan le Jude, dit La Brosse, gentilhomme
français actuellement détenu prisonnier par les officiers
de messire le baron de Viry pour avoir requis le Bailli
de Ternier, de se saisir de la personne de Nicolas Vin-
dret, sujet du roi de France, domicilié en la ville
d'Annecy et contre lequel une prise de corps avait été
décernée à la requête dudit procureur général, pour
certain cas déclaré et établi par les informations et
procédures faites contre Vindret attendu que La Brosse
n'était aucunement coupable n y chargé d'aucun cas
méritant détention mais seulement pour avoir requis
le seigneur bailli de Ternier et tous autres de se saisir
de la personne de Nicolas Vindret jusqu'à ce qu'il eût
fait connaître le mandat d'arrestation décerné contre lui
par la Cour et parlement de Chambéry, à la requête du
seigneur procureur général du roi. Lequel mandat il
avait présenté et communiqué au seigneur baron de
Viry entre les mains de ses officiers afin d'obtenir que
Vindret lui fût remis ou bien qu'il fût conduit sous
bonne garde à Chambéry aux frais du roi de France,
pour qu'il fût interrogé et qu'il lui fût fait un procès sur
les charges et inculpations existant contre lui, afin que
justice fut rendue sur son crime prétendu et celui de ses
adhérents. Le tout à charge de revanche dans le cas où
le seigneur de Viry ou le bailli de Ternier se trouveraient
dans le cas de réclamer l'extradition d'un criminel
fugitif attendu que ledit Vindret s'est rendu fugitif



et a abandonne son domicile en la ville d'Annecy, dont
il est natif, habitant et sujet du roi de France, depuis
les lettres de prise de corps décernées par le Parlement
de Savoie le 5 mai. Ainsi signé. J. Boissoné et Duoal.

Et nous châtelain, ayant entendu les demandes des
seigneurs susnommés et visité leurs exploits dont

nous avons gardé le double, considérant sur la première
demande touchant la libération de noble Jehan le Jude, dit
La Brosse, et attendu qu'il nous conste et appert qu'il a
fait partie formelle et criminelle contre Nicolas Vindret,

se rendant prisonnier pour cela et ayant promis et juré

entre nos mains de demeurer en droit et raison comme
plus amplement est dit dans sa dénonce considérant
aussi les lettres de prise de corps de la Cour souveraine
de Savoie séant à Chambéry, à nous montrées par les

seigneursBoissonéet Duval, lesquelles lettres ne peuvent
avoir vigueur rière les terres et pays de nos très-redoutés
Seigneurs de Berne, attendu qu'il n'yexiste aucune
réquisition en secours de justice commeil est requis pour
avoir pu dctenir le dit Vindrot au nom et sur l'instance
de ladite Cour de Savoie, mais Vindret a été arrêté
ensuite de la partie criminelle formée par La Brosse

A ces causes et autres à ce nous mouvant et de la
résolution de nos Jures ayant participation de bon
conseil, ordonnons que ledit Jehan le Jude, dit La Brosse,
devra donner bonne et suffisante caution rière les pays
de nos très-redoutés seigneurs de Berne. Quoi étant tait
mandons qu'il sera lâché et libéré de ses arrêts.

Et quant à Vindret il continuera à être détenu dans
les prisons jusqu'à ce qu'il soit procédé plus outre sur les

choses dont il est inculpé.
Et finalement, pour autant que le seigneur et baron



de Viry a omnimode juridiction sur tous les avenaires
détenus riere sa terre, sans qu'il soit tenu d'en rendre
aucun même pour sortir des pays des très-redoutés
Seigneurs de Berne et vu la partie criminelle faite,
ordonnons que le procès sera formé et fait par devant
nous refusant toute autre demande, sauf toutefois le
bon plaisir de nos très-redoutés Seigneurs de Berne.
Et remettons ledit denonçant ou agissant contre Vindret,
à lundi prochain treizième jour de ce mois, à huit
heures du matin et successivement de jour en jour
pour procédersur la plainte ainsi que par droit conviendra.

Cette ordonnance ayant été prononcée les seigneu rs de
Boissoné et Duval en ont demandé une expédition et
davantage le seigneur de Boissoné a requis que La
Brosse fut admisà caution juratoire attendu qu'il ne
connalt personne de ce pays et si besoin est il s'offre
lui-même pour cautionner (pour La Brosse et le faire
délivrer attendu qu'il commandepour le service du roi
de France, une bande de gardes écossais.

Et nous Chatelain, etc., attendu que par notre précé-
dente sentence nous avons ordonné que La Brosse
fournirait une caution du pays, n'admettons pas la
caution du seigneur de Boissoné, nonobstant qu'il soit
opulent de biens hors des pays de nos très redoutés
seigneurs de Berne.

En outre ledit seigneur de Boissonné a requis que le
détenu Vindret fût amené séance tenante pour être inter-
rogé par lui en notre présence; ce que nous lui avons con-
cédé, nonobstant notre précédente rémission, attendu que
le seigneur de Boissoné est étranger et que son séjour ici
lui occasionne de grands frais.

Vindret ayant été amené devant nous par nos officiers



a juré, comme appartient, en levant la main en haut, de
dire la pure vérité sur les choses quiluiserontdemandées.

Et premièrement a été interrogé pourquoi il est fugitif
d'Annecy. Il répond que c'est parce qu'il a failli dans la
déposition qu'il avait faite entre les mains de Cleriadus
et de l'avocat général de Ckambéry (Thierrée). Il
requiert qu'il lui soit donné lecture de cette déposition
afinqu'ilpuisse montrerquelle faute il a commise.

Ce qui lui ayant été accordé, il reconnait que c'est
faussement qu'il a dit qu'il n'était point allé à matines
le jour de Pâques la vérité est qu'il alla ce jour-là à
matines à Notre-Dame de Liesse, où l'on joua une
histoire de la résurrection, entre cinq ou six heures
du matin.

Item il a encore failli en ce qu'il dit qu'il avait déjeuné
chez le curial Nepotis car la vérité est qu'il déjeuna
dans sa maison avec messire Robert Emyon, prêtre, et
son cousin aussi nommé Emyon.

Item il a aussi failli à sa déposition lorsqu'il a dit que
Jacques Vassal, dit Thouvex, n'avait point couché avec
lui la veille de Pâques car la vérité est qu'il coucha
avec lui.

Interrogé et exhorté de dire la pure vérité s'il n'a
point écrit les tillets que nous lui avons montrés où
s'il ne connaît pas ceux qui les ont écrits et affichés dans
les endroits où on les a trouvés, il répond sur la foi de

son serment qu'il n'en sait rien.
Interrogé pourquoi il fit des tillets avec Bonjour,

Favre, Vassal, Murgicr et autres au château de

Montagny où était écrit « Tout pert » et où il y avait
un épi de blé qui signifiait qu'ils faisaient cela par dépit.

Il répond que lorsqu'ils firent les tillets où était écrit



f tout pert )) cela signifiait abondance de blé et de vin
et qu'ils ne le firent pas par dépit; et davantage les
dames de Montagny leur mirent sur la tête des cAapeHes
(ou chapels, couronnes) de vigne où il y avait des épis.

Interrogé si en allant au château de Montagny il n'y
eut personne qui leur jetât des pierres sur la tête, il
répond qu'il n'en sait rien, sinon par oui-dire car il n'y
était pas.

Interrogé s'il était avec les enfants de la ville
d'Annecy, lorsqu'ils allèrent assaillir un Ecossais (de la
garnison française d'Annecy) qu'ils battirent et mal-
traitèrentà tel point qu'il est encore aujourd'hui impo-
tent d'un bras, il répond qu'il ne fut point présent.

Interrogé s'il n'a point dégaine pour assaillir et battre

un nommé Fornerat. !) répond qu'il eut une fois une
querelle avec lui devant sa boutique, mais il ne se sou-
vient s'il dégaina le premier ou non. U s'en rapporteà
cet égard à la déposition qu'il fit alors devant le juge et
président.

Interrogé s'il n'a point fait un autre excès contre
monsieur Baltezard, avocat du Genevois, en allant
l'assaillir de nuit dans sa maison. Il répond qu'il en a
déjà déposé entre les mains du susdit seigneur président
et qu'il s'en réfèreà cette déposition.

Interrogé quel jour il fit ses pâques. Il répond que ce
fut le jeudi-saint en l'église du Sépulcre d'Annecy étant
avec Monsieur de Crans, Croysons, monsieur de Bo-
ringe et messieurs Louis et Claude de Chateauneuf
frères, ainsi qu'unnommél'Espagnol et plusieurs autres.

Interrogé quels propos lui tint Humbert de Lectaz,
dit le Long, quand il s'en vint de deça (1). Il répond

(l)Danslaba.ronniedeVi['y.



qu'il ne saurait dire qu'il lui parla et pense qu'il était
alors à Chambëry.

Interrogé s'il ne parla point à Jhanton Grivel quand
il partit d'Annecy. Il répond qu'il lui donna seulement
le bonjour.

/f!/erro~ pour savoir qui l'avertit qu'il y avait prise
de corps contre lui. Il répond personne toutefois qu'il
fut tellement surpris de la déposition qu'il avait faite et
des faussetés et erreurs qu'il avait commises qu'il prit
le parti de venir dans ces pays.

Et plus outre n'a été interrogé pour le présent. Et
après que lecture lui a été faite de sa déposition, il ajoute

que ce qu'il a déposé devant Cleriadus que Pa~'j'tteMe<

et Dupuys étaient présents lorsque le serviteur nommé

en cette déposition lui donna le billet lejourde Pâques
il n'a pas souvenance qu'ils fussent réellement présents

comme il l'a dit.
Ainsi signé par Vindret, le Châtelain et les Jurés.

Copie des piècesproduites par le seigneur de Boissoné.
[Ordonnance du Parlement de ~acot'e.]

Henry, par la grâce de Dieu, roi de France, au premier
huissier de notre Cour de parlement de Savoie, sergent,
prévôt des Maréchaux, son lieutenant, ou archers sur ce
requis; salut.

Vu les charges et informations prises par autorité de
notre dite Cour; les réquisitions du substitut de notre
procureur général en notre dite Cour; avec le décret
d'icelle écrit au pied ce tout considéré.

Nous vous mandons et commandons par ces présentes
qu'à la requête de notre dit procureur-général vous vous
transportiez ès lieux à ce requis et nécessaires et illeo



preniez et saisissiez au corps Nicolas Vindret et
l'ameniez et conduisiez sous bonne et sûre garde aux
prisons et conciergerie de notre palais de cette ville de
Chambéry, si pris et appréhendé il peut être sinon
icelluy ajournons à trois briefs jours et a fin de ban. Et
cependant mettiez et saisissiez tous et un chacun des
biens dudit Vindret sous notre main au régime et
gouvernement desquels mettrez bons et suffisants com-
missaires, qui par vous seront contraints de prendre le
régime et gouvernement de ces biens et puissent en
rendre bon compte et reliquat quand et à qui il appar-
ticudra.

Et par ces mêmes présentes vous mandons et com-
mandons qu'à )a requête de notre procureur général
vous ajourniez Jacques Bonjour, François -Symonf< et
Claude 7'a6r~ à comparoir en personne, à certain et
compétent jour, dont requis serez par nos amés et féaux
conseillers les gens tenant notre dite Court, pour illec
venir repondre sur les charges,informations et articles
suivant les conclusions que notre dit procureur-général
voudra prendre et élire contre eux, en certifiant suffi-
samment audit jour à nos âmes et féaux conseiUers tout
ce que vous aurez fait à cet égard.
De ce faire vous donnons pleins-pouvoirs outre com-

mission et mandement spécial mandons et commandons
à tous nos Justiciers, officiers et sujets que à vous, en
ce faisant soit obéi en vous donnant et prêtant aide,
main forte et prison si métier est car ainsi nous plait-
il être fait.

Donné à Chambéry le 5° jour du mois de mai, l'an
de grâce 1547 et de notre règne le premier. Signé
Courault (le greffier criminel).



[Autre Ordonnance f/tfPar~men~.]

Henry, par la grâce de Dieu, roi de France, à notre
amé et féal maître Jehan de Boisaonë, conseiller en
notre Cour et parlement de Savoie, salut et dilection.

Vu l'arrêt, dont l'extrait est ci-dessus sous le contre-
scel de notre chancellerie y attaché, donné par notre
Cour aujourd'hui date des présentes et considerant le
contenu de cet arrêt nous vous mandons et comman-
dons et vous commettons par ces présentes, que, à la
requête de notre procureur général en ladite Cour et
suivant l'avis et détibération de cette Cour, vous vous
transportiez au lieu dit de Compesières, au bailliage de
Ternier, et illec mettiez ledit arrêt à due et entière
exécution de point en point selon sa forme et teneur et
pour ce faire et souffir (suffire), contraignez et fassiez con-
traindre tous qui pour ce seront à contraindre royaulment
(réellement) et de fait et par toutes autres voies et ma-
nières de justice dues et raisonnables nous vous avons
donné et vous donnons pleins-pouvoirs,autorité commis-

sion et mandement spécial.
Mandons et commandons à tous nos officiers, justiciers

et sujets que à vous en ce faisant ils obéissent, prêtent
et donnent conseil, aide, confort et prison si métier est
et requis en sont car ainsi nous plait-il être fait, no-
nobstant choses a ce contraires.

Et pour ce que notre Cour a entendu que ledit Com-
pesières, au bailliage de Ternier, est hors de nos pays,
terres et seigneurie à cette cause notre Cour prie et
requiert le bailly (bernois) de Ternier, rière lequel est
ledit Compesières, et tous autres à nous non sujets, qu'en
faveur et aide de justice ils permettent lesdits arrêt et



présentes être exécutées rière leurs terres, seigneuries,
détroit et juridiction, de point en point selon leur forme
et teneur. Et pour ce faire' décernent leurs lettres de
promission et pareatis; et en cas pareil ou greigneur (sic)
ladite Cour fera le semblable, à quoi elle se offre par les
présentes.

Donné à Chambéry, le 8- jour du mois de juin 1547.

Pour copie, signé Lyobard.

EXTRAIT DES REGISTRES DE LA CoCR ET PARLEMENT

DE SAVOIE.

Entre le procureur général du Roy, demandeur, en
cas d'excès, d'une part

Et Nicolas Vindret, habitant d'Annecy, et ses com-
plices, défendeurs, d'autre

Vu en la Cour, les informations prises sur l'écrit
commis et perpétré en la ville d'Annecy, le jour de
Pâques dernièrement passé, contre la majesté de ff'u de
bonne mémoire le Roy dernier décédé, les récollements
et confrontations de témoins, l'arrêt de la Cour du 34"
de mai dernier, les conclusions et réquisitions dudit
procureur-général du 7' de ce mois la lettre missive,
attachée à ces conclusions, de Jehan le Jude, dit La
Brosse, datée de Compessières du 5' de ce mois, et
considéré la matière de laquelle est question et tout ce
qu'il y a à considérer

La Cour a ordonné et ordonne que commission sera
décernée à maître Jehan de Boyssoné, conseiller céans,
pour se transporter au dit lieu de Compessières, où ledit
Vindret est prisonnier, afin de le faire amener prisonnier
en la Conciergerie de céans l'ouïr et l'examiner sur



ledit excès. Aussi pour faire élargir ledit de La Brosse
des arrêts où il est constitué pour avoir fait saisir au corps
Vindret et s'être rendu prisonnier avec la personne dudit
Vindret, absent et fugitif des pays et terre de la sujétion
et obéissance du Roy.

Et pour ce faire a ordonné la Cour, suivant les con-
clusions des gens du Roy, que la somme de vingt-cinq
écus soleil sera promptement baillée et délivrée audit
commissaire, pour faire les dépenses et frais nécessaires,
par le trésorier du Roy en ces pays, ou son commis, en
prenant quittance dudit Commissaire qui en rendra bon
compte audit trésorier ouà son commis. Laquelle
somme sera remboursée audit trésorier sur les biens
saisis par Cleriadus de la Noe, huissier de cette Cour.
Et néanmoins a ordonné ladite Cour que Claude Bonjour
passera le guichet et sera mis en prison fermée jusqu'à
ce que autrement soit ordonné; et a icelle Court amplié
l'arrêt partout à maître Angellon de Bellegarde, doyen
[de N. D. de Liesse] d'Annecy Jehan Sadié, dudit
Annecy, Pierre Enaud, dit Florentin, en é]isant domi-
cile, se soumettant sous peine eonct'e~: (1) en la forme et
coutume. Et sera ouï plus amplement Michel Guillet,
seigneur de Monthou, sur certains faits résultants du
procès pour, après ce fait, être procédé en la matière
comme de raison.

Faità Chambéry, en Parlement, le 7° de juin 1547.

Nous Julien y<!&OMe~, conseiller du Roy notre sire
et son procureur-généra) en sa Cour de Parlement de

(1) Sub pcna concte/t, c'est-à-dire sous peine d'être décta-
rés convaincus du dé])t, s'ils ne se représentent pas à justice
lorsqu'ils seront appelés.



Savoie, avons fait et faisons par ces présentes notre
substitut, maitre Denis Dttca! avocat en la Cour, pour
se transporter présentement au lieu de Compesières et
autres lieux requis et nécessaires, pour requérir parde-
vant monsieur le conseiller de Boyssonf, commissaire
député en cette partie, pour et aux fins de faire exécuter
l'arrêt attaché à la commission dirigée audit seigneur
de Boissoné concernant un prisonnier appelé Nicolas
Vindret, domicilié et sujet du seigneur Roy lequel
Vindret s'est rendu fugitif depuis un mois pour éviter
la punition d'un crime de lèse-majesté contre la personne
dudit seigneur Roy et généralement requérir tout ce
qui en cas sera requis et nécessaire concernant ladite
commission pour le service dudit seigneur Roy.

Fait à Chambéry le 8° jour de juin 1547.

Pour copie, signé J. de Boyssoné et Lyobard.

FfANCEMENT (Cautionnement).

Nous Jehan Chrestien, châtelain de la seigneurie,
terre et mandement de Viry pour les magnifiques sei-

gneurs et barons dudit lieu, certifions à tous par ces
présentes que comme ainsi soit que par ci-devant ait
été donné une ordonnance à la partie et dénonce de noble
Jehan le Jude, dit La Brosse, au nom de qui il agissait,
contre Nicolas Vindret, au plus ample contenu de la
procédure et exploit sur ce fait, auxquels on peut avoir
relation et que pour la libération dudit La Brosse et
suivant le contenu de la précédente ordonnance mes-
sieurs maître Jehan o!e Boissoné, conseiller du Roy au
parlementde Savoie, accompagné de maître Denis Du-
cal, substitut de monsieur le procureur-général dudit
seigneur Roy, ayant cejourd'hui, date des présentes,



présenté noble Amyed Pontet, pour fiance (caution),
jouxte età la forme de ladite ordonnance, requérant, en
exécution d'icelle, libérer ledit La Brosse.

Sur quoi, en notre présence et celle des témoins
sousnommés, se sont constitués personnellement Icsdits
seigneurs de Boissoné, Duval et de La Brosse au nom
que dessus et comme aux actes principaux et ledit
noble Amyed Pontet, leur fiance et principal pour le
tout lesquels sachant de leur bon gré pour eux et les
leurs, etc., un chacun d'eux seul et pour )e tout et
spécialement lesdits seigneurs de Boissoné, Ducal et
de La Brosse promettent par leur serment et obligation
de corps et de biens, eux représenter pardevant ladite
Cour de Viry, à cause que dessus toutes fois et quantes
que de ce faire seront requis et aussi de demeurer en
droit et raison et payer toutes choses jugées et connues
par ladite Cour.

Et pour meilleure assurance de ce faire et accomplir
ont pour fiance et caution ledit noble Amyed Pontet,
lequel promet par les mêmes formes et jurements que
dessus et obligations ores pour lors et donc pour corps
et biens, mêmement ceux qu'il possède rière les pays
de nos très redoutés seigneurs de Berne, lesquels il
estime valoir cent écus ou environ, toutefois que ]a
spéciale ne déroge point à la générale, ni au contraire

pour l'observation des choses sus-écrites, sans jamais
venir au contraire, car ainsi lui plait maximement en
cas de discombances de payer toutes choses jugées et
connues comme dessus.

Et lesdits seigneurs susnommés principaux, spécia-
lement le seigneur de Boissoné promettant le garder de
tous damps, dommages et intérêts, sous et avec toutes
promissions, renonciations et autres choses à ce oppor-



tunes maximement ladite fiance au droit qui dit qu'on
doit plutôt évoquer le principal que la caution.

Donné à l'Eluiset devant la maison de noble Claude
Rolph et de ses neveux, présents le magnifique seigneur
et baron de Vt'ry noble et puissant Amblard Vi-
dompne, seigneur de Noveiry; ledit noble Claude Rolph
et André Cochet, de l'Eluiset, témoinsà ce requis.

Signé Claude Testu.

TROISIÈME JOURNÉE

[OrdonnaneedttCAa~e~a:]
Le 13" jour dudit mois de juin, en l'année que dessus,

devant nous, Châtelain et Jurés susnommés, s'est judi-
cialementcomparu le dit noble de La Brosse demandant
et requérant attendu qu'il a satisfait à la demiëre
ordonnance, être libéré et tâché des arrêts de justice, etc.

Et Nous, Châtelain, ayant vu notre dite ordonnance,
baillée le 10° jour du présent mois, concernant la caution

que ledit noble de La Brosse devrait donner, occasion
de sa détention, rière les pays de nos très-redoutés sei-

gneurs de Berne, au plus ample contenu d'icelle. Aussi
le fiancement par lui prêté et le tout au long bien consi-
déré et de la résolution de nos dits Jurés, avons libéré
et par ces présentes libérons des arrêts ledit noble de
La Brosse, en payant et satisfaisant tous dépens faits
à l'occasion de sa détention jusqu'à aujourd'hui inclusi-
vement lesquels dépens nous avons taxés et ainsi
modérésà cinquante quatre florins et six sols au plus
ample contenu du papier de Cour.

Après laquelle libération, ledit noble de La Brosse
s'est derechef comparu produisant, suivant notre der-
nière rémission, une cédule pour son dire commençant



Comparant pardevant vous, etc., etc. 1) ainsi qu'elle est
ci-après insérée, disant, demandant et concluant comme
en icelle se contient et sur le tout donner ordonnance.

Et nous, Châtelain et Jurés, après avoir ouila susdite
demande et tout le contenu en ladite cédule considéré;
et pour ce que (l'autre) partie n'est ici présente, ains est
aux arrêts dans le château de ce lieu, remettons ledit
noble de La Brosse ou son légitime procureur à demain,
heure de six du matin, à voir procéder en ladite cause,
partie adverse convoquée, ainsi que par droit conviendra.

Et en après ledit noble de La Brosse, au nom que
dessus, constitue son procureur en ladite cause noble
~r<!n{!0!s Dunant, présent et la charge acceptant avec
toutes les clausules à ce opportunes et nécessaires.

Donné à Viry, judicialement au lieu de notre Cour,
l'an et jour que dessus par lesdits noble Chatelain, Jules
et Conseillers.

Cédule.

Comparant, par devant vous noble et puissant seigneur
le baron de Viry et les Jurés de votre justice, Jehan le
~«c~e dit de La Brosse, gentilhomme français, vous
requiertqu'il vous plaise par votresentenceet jugementle
vouloir refâcher avec dépens, ensemble ses cautions pu-
rement et simplementdu procès et instance pendant par-
devant votre seigneurie à rencontrede Nicolas Vindret,
bourgeois et habitant d'Annecy, attendu que ledit de
La Brosse n'a rien dénoncé contre Vindret calomnieuse-
ment ou malicieusement, ni par aucune mauvaise inten-
tion ains seulement comme messager et ayant charge
de ce faire par le commandement de la souveraine Cour
de parlement de Savoie et qu'il en a été avoué par



lettres-patentes de ladite Cour, dûement signées et scel-
lées, desquelles vous ont fait exhibition messieurs maître
Jehan de Boissoné, conseiller, et maître Denis Duval,
substitut du procureur général du Roy en ladite Cour,
et en avez copie par devers vous joint par la confession
même dudit Vtn~re~j vous appert de la fuite qu'il a faite
pour raison des cas à lui imposés, et qui a confessé avoir
parjuré-et déposé autrement que n'était ]a vérité.

Consideré aussi que ledit La Brosse n'est aucune-
ment accusé par ledit V;n<<~e~ ni autre, d'aucun cas ou
méfait qu'il aie commis, ici ou ailleurs, qui mérite dé-
tention de sa personne.

Quoi faisant ferez bonne justice.

QUATRIÈME JOURNHE

Le 14e jour de juin, en l'an que dessus, devant nous,
Châtelain et les Jurés susnommés, s'est judicialement
comparu noble 7''ra~pots Dunant, dit Gros, procureur
de noble Jehan Le Jude, dit La Brosse, messager età
cet effet commis de la souveraine Cour de Savoie, séant
à Chambéry, lequel, en ensuivant la cédule hier produite,
demande, à la forme d'icelle, justice, etc.

Et ledit Vindret se compart, disant, après avoir eu
lecture de cette cédule, non avoir commis parjure, ains
s'être réavisé demandant dire droit.

Et Noua, Châtelain et Jurés susnommés, après avoir
ou!le dire du procureur et le tout de sa cédule bien
considéré aussi la réponse de V<n~re< et autres choses
bien consultées

Avons remis les parties à jeudi, heure de six du matin,
à ouïr proférer notre sentence et pendant ce ledit Vt'n~ye~
devoir demeurer aux arrêts avec unegarde comme dessus.

Donné à Viry, etc.



Sentence du Chàtelain.

Nous, Jehan Chrestien, châtelain, les Jurés et assis-
tants de la seigneurie, terre et mandement de Viry, etc.,
savoir faisons à tous, par ces présentes, que suivant
notre dernière rémission et assignation pendant à aujour-
d'hui à dire et prononcer notre ordonnance, les parties

se sont comparues, à savoir, ledit Dunant, procureur
que dessus et ledit Vindret, demandant un chacun
d'eux respectivement dire droit comme dessus.

Et Nous, châtelain et jurés, après avoir vu le contenu
du présent procès avec la réponse des parties, la cédule
dernièrement produite et notre précédente rémission

avec participation de conseil entre nous, invoquant le

nom de Dieu pour faire juste jugement le tout bien
considéré, pour ce qu'ilnous conste que ledit Jehan le
Jude, dit La Brosse a dévié de sa dénonce faite contre
Vindret, en tant que ledit La Brosse et les Seigneurs,
en la présente cause devant nous comparus avec leurs
exploits, ne nous ont fait aucunement apparoir que ledit
Vindret aie écrit, fait écrire ou consenti à écrire les til-
lets, ni moins de tel cas acculpé, contenant les paroles,
mentionnées en ladite dénonce, contre l'autorité du feu
Roy, jouxte la partie et dénonce criminelle contre lui
faites.

A ces causes et autresà ce nous mouvant, aultre ne
nous apparaissant de telles intitulations et dénonce,

avons libéré et libérons ledit Vindret par ces présentes.
Et touchant au contenu de la dernière cédule et délibé-
ration faite par ledit La Brosse, pour ce qu'il nous a
sumsamment fait apparoir sa charge de tenir Vindret,
et que de ce a été chargé par lesdits seigneurs de la
Cour et spécialement à ce commis par eux



Vu aussi la réponse de Vindret par laquelle il a con-
fessé être fugitif des pays du seigneur roy de France,
à cause de la variation par lui faite en sa déposition
entre les mains de l'Avocat du roy et de Clariadus, qui
a causé juste occasion de le faire suivre de la part de

ladite Cour:
IceUuiV:ndfe~condamnonsaux dépens pardevant

nous faits depuis la dite dénonce et détention jusqu'à
présent inclusivement, à nous le taux réservé.

Réservant l'action au noble procureur du seigneur et
baron de Viry,l'occasion de ladite variation et aud[t
V;r[~?'e< ses défenses et actions ainsi que de droit. Lequel
Vindret, mandons de tenir toujours aux arrêts avec sa
garde jusqu'à définitive résolution laissant le fiance-
ment prêté par ledit La Brosse, jouxte à la forme
d'icellui, jusqu'à définition du présent plaiet.

Après laquelle libération et ordonnance ledit Vindret
a. demandé le double du présent procès et appelant de
notre dite libération et ordonnance en ce qu'elles ont
contre lui laquelle requête avons accepté.

Et le noble procureur général et patrimonial dudit
seigneur et baron de Viry, intervenant en la présente

cause a demandé le double du présent procès pour servir
à fonder une demande contre ledit V:K~e<, requérant
icellui toujours tenir aux arrêts jusqu'à ce qu'il ait plus
outre procédé.

Et Nous, Châtelain et Jurés, après avoir concédé le
double demandé remettons le noble procureur de jour à
jour à fonder demande comme bon lui semblera de-
meurant ledit Vindret aux arrêts, jouxte notre ordon-
nance.

Donné judicialement à Viry, le 16'* juin 1547.



PROCÈS DU NOBLE PROCUREUR DU SEIGNEUR

BARON DE ViRY.

Mémorial.

Nous, Jehan C/M~eK, les Jurés et assistants, etc.,
certifions à tous que aujourd'hui dernier jour de juin,
l'an que dessus, s'est judiciatement comparu pardevant

nous noble et puissant Afar~t'n de Con~fion, procureur
général et patrimonial du seigneur et baron de Viry,
disant et proposant avoir entendu certaines dépositions
faites par Nicolas Vendra tant au lieu d'Annecy que
pardevant nous, occasion de certaines acculpations à

quoi HctaitintituIe.lesqueUes dépositions ne sont con-
cordantes, ains variables pourquoi requiert que ledit
Vindret soit puni en corps et biens, à la forme des sta-
tuts de nos très-redoutés seigneurs et princes de Berne,
attendu les serments prêtés par lui au contenu desdites
dépositions et Justice.

Et ledit Vindret, comparaissant,répond sur les propo-
sitions dudit noble procureur que les variations par lui
alléguées ne lui doivent pas être dommageables, attendu
qu'elles ont été faites calomnieuscment, ni moins aussi
dépendant des choses principales desquelles il était
intitujé, ains seulement comme au procès précédent a
lépondu c'était comme étant pris soudainement, n'ayant
pas le loisir de penser au fait duquel il était examiné.
Et davantage que tel serment par le procureur général
attégué et par ledit Vindret a sur ce répondu que c'était

son cas propre, telle déposition ne faisant dommage à
autrui; quoi considéré ne lui doit être imputé à offense;
spécialementque après, ayant été répété du cas pardevant



nous, a répondu et déposé la vérité. Concluant donc par
les raisons prédites que ledit Vindret doit être libéré de
telle moleste, avec victoire des dépens protestant sem-
blablement et plus amplement s'il est besoin de déduire
et alléguer pour ses défenses ainsi qu'il conviendra.

A quoi réplique ledit noble procureur suivant la con-
fession de la variation et demande comme dessus.

Les parties ont été remises de jour à autre& voir
proférer notre sentence.

Autre sentence du Châtelain.

Nous, Jehan Chrestien, les Jurés et assistants, etc.,
certifions à tous par ces présentes que suivant notre
dernière rémission etassignation pendanteà aujourd'hui,
s'est comparu pardevant nous le noble procureur du
seigneur et baron de Viry, demandant, proposant et re-
quérant comme dessus à suivre à définition du présent
ptaict attendu !a longue dilation, et justice lui admi-
nistrer.

Et ledit noble Dunant, procureur dudit noble de La
Brosse s'est aussi comparu pardevant nous et lui a été
demandé s'il voulait ou prétendait autre ou aucune chose

proposer ou alléguer sur la détention ou libération de
Nicolas Vindret, lequel n'a voulu autre chose dire ni
moins alléguer. Et d'autre part ledit Vindret, compa-
raissant, nous a requis être absous et libéré de toutes
telles molestes, vu qu'aucunement il n'a commis aucun
pcrnicicment (sic) dommageable à autrui; ains tant seu-
lement s'être réavisé en son cas propre disant la pure
vérité comme déjà a allégué et déduit pourquoi requiert
j nstiee comme dessus.



Et nous, Châtelain et Jurés susdits, ayant vu la
dénonce par noble de La Brosse faite contre Vindret;

Les exploitsetaiïégations du seigneur de Boissoné,
avec les interrogatsdudi)Vtn~re<baiUés;)es réponses
par lui faites sur iceulx, par lesquelles nous conste et
appert qu'il a varié en ses dépositions faites devant
Cleriadus et l'avocat du roi; nonobstant que icelle
variation ne soit dommageableà autrui, ains s'être seu-
lement réavisé en son cas propre, au plus ample contenu
du procès causé par ladite dénonce.

Aussi vu la cédule produite au procès le 13e jour de
juin ensemble la réserve mentionnée en notre sentence
et f!nab]emcnt vu que le procureur dudit La Brosse n'a
voulu alléguer autre chose contre ledit Vindret.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, de la
résolution de nos Jurés participants da Conseil avec
nous, avons ordonné et par les présentes ordonnons que,
en tant que ledit Vindret a offensé, il doit crier merci à
Dieu et à la Justice et en après payer un bamps de cinq
florins d'or, apptieabtes au seigneur et baron de Viry,
auquel le condamnons ensemble à tous dépens faits en
la présente procédure et justice dudit noble procureur
A nous réservée la taxf. Par ]e moyen de quoi devra
avoir suffisamment satisfait à ce qu'il pourrait avoir
offensé, occasion de ladite variation.

Et lequel Vindret avons libéré et par ces présentes
libérons de la susdite moleste dudit noble procureur
général et patrimonial lequel avec noble Dunant, aussi
procureur de La Brosse ont accepté et acceptent notre
présente ordonnance, laquelle ledit Vindret a aussi
accepté, satisfait et accompli à la forme d'ieetle.

Donné à Viry,judicialement, le 7" jour dejuillet 1547,



par lesdits noble Chaielain, Jurés et assistants; ainsi li-
béré et ordonné.

Nonobstant que d'autre main soit écrit, toutefois je
l'ai ainsi reçu.–.St~ne'TESTu.

Cette sentence fut approuvée le mois suivant par
Germ<!nn/e/cA~bai!Ii bernois de Ternier, suivant
lettres données à Compesières et signées par Jehan de
la ~yon~at~n~ son greffier.

CÉSAR DUVAL.

PROCÉDURE CONTRE LE CHANTRE POMARD.

Les lettres et painctures de cheu Coppet.

Au verso du premier feuillet, on voit un fac-similé
au-dessous duquel est ce procès-verbal ce qui est painct

en la muraille et? touche ? dessus le bout de la table sus
la galerie devant en la mayson de amye Coppet

masson du coste de la cuysine et pres la mayson qui fut
jadis a messire Nicolas Coquini est semblable a ce qui
est iey paint par Jehan Quasch lieutenant en la jugerie
de Genevoys, fait par luy, present et instant maystres
Claude David juge de Genevoys, ClaudeBaud, Mermet
Nepotis ourlai, Pierre Barraillon tous soub signés. Et

n est auleune differense senon que il est mieux painet

en la muraille que sur le papier et que la premiere
abbreviature est en esgale lineature avec la seconde et
aultres. Faict le 20 de julliet 1547. Interfui supras-
ertp<S cisitationi. DAV)D. Ut supra, KEPOTIS. BARAIL-

LON. 10 QUASCII.



jE'ntjrK~e.

Nous Claude David docteur es droictz grand juge au
conté de Genevois, accompagné de M" Jehan Quasch
docteur es droits nostre lieutenant, Mes Mermet Nepotis,
curial d'Annessy, et Claude Baud nostre greffier et
Pierre Barraillon portier du chasteau sommes à la
requeste du procureur 6scal de Genevois allés et nous
sommes transportés de nostre habitation à la maison
d'Amé Coppet masson aux fins de visiter certaines
lettres et painctures faictes a la muraille qui est. au
but (bout) de la table dessus les galleries de la mayson
assise en la rue de la Sa))aterio laquelle muraiite est
entre lesd. galleries et la cuysine diceUe mayson du costë
et pres la mayson qui fust jad~s de messire Nicolas
Coquin prebtre. Laquelle paincture et lettres (la estancts)

nostre dit lieutenant a transcript et peine! comme est
contenu en la marge du foiliet sus cousus comme mieulx
a peult.

Sur quoy avons faict appeller Nycolarde Passaz,
femme du dit Amé Coppel, hostesse de ceans pour
scavoir delle qu avoit faict et escript ladite paineture et
lettres.

Laquelle après avoir juré sur les saincts evangiles de
Dieu, de sa main es nostrcs touchés a promis de dire
vérité. Elle est agée d'environ 25 ans, dit qu'il y a
environ six semaines que les dites lettres sont esté pain~-

tes en la dite muraille ung jour quelle ne ~cauroit
specifier auquel jour veit ceans et sur lad. table sur ses
pieds la face touruée du cousté de la muraille ung jeune
chantre de Sainct-Pierre quelle bien cognoyt de veue
mais ne scayt pas son nom lequel comme pense )ysoit



les d. lettres. Elle ne )e vit rien escripre ny paindre

avec charbon, bien quelle que parle n avoyt point veu

par devant la de paincture ny scavoit quelle y fust.
Interrogée qui estoyt avec le dit chantre et qui)s y

faisoient.
Respond qui! ny avoit personne qu'elle scache sinon

messire (blanc) Pellini (Claude Pellin) prebtre quelle
bien cognoit lesquels ly estoient allés boyre en ceste
hostellerie. Et aultre n'en dict scavoir par nous dili-
gemment interrogée.

Et nous juge ce ouy et veu avons fait commandement
et prohibitions expresses quelle n'aye a effacer ni per-
mettre effacer la dicte paincturoa personne que ce soit.
a peine de confiscation de sa personne et 'de ses biens

]usques la vérité du faict trouvée. Quoyouyaa dict quelle

sen prendroit garde tant que seroit possible.

Claude Eminet, chambriere en ladite maison, 25

ans, ne scayt de qui est la paincture, ny bonnement de
quel temps elle y est. Signé Baud.

Seront adiornés tous les chantres de S. Pierre et la
Nicolarde Passaz pour comparoystre devant nous aux
fins quelle nous montre celluy duquel elle ast depousé

pour icelluy cogneu interroger comme de rayson. Faict
le 20 de juillet 1547. Signé lo. QUASCII.

22 juillet, Nous Jehan Quasch docteur es droictz lieu-
tenant en la grande jugeriede Genevois. avons adjourné
personnellement nous mesmes craignant fist reffus pourr
le privilege de clericature aux officiers et sergents sils
leussentadjournésans avoirpermission des officiers epis-

copaux, m''< André Corme< (ou Cornet), flament, chan-
tre habitué de S. Pierre et maistre des enfans de cœur du



dict S. Pierre, lequel nous avons mené en ]a mayson de
Amé Coppet et illec ayant preste serment en nos mains
de dire vérité, a respondu avoir d'âge environ 25 ans,
que estoit flament venu habiter en ceste ville cherchant
sa fortune, comme font les chantres, despuys trois ou
quatre moys en ça qud est maistre des dits enfans de

cœur.
Interrogé s'il scait qui aye escript ou semés par la

ville d'Annessy les tillets qui furent mis le jour de
Pasques proche passes sus des banches de botticques
parlants du Roy. R. que non bien en a ouy parier a
plusieurs despuis qui furent trouvés. Int. s'il connait
l'auteur de celui qui les a escritpt. R. que non.

On lui montre « les painctures ». R. les avoir vues
en semblable forme lesquelles sont celles de myheu les-
quelles faisoit m' Pierre Pomard son compagnon
chantre de Muriaine au lieu de S. Jeban de Muriane
en plusieurs hostelleries et tavernes sur le chemin qu'ils
avoient faict dudit Muriane en ceste ville. et quelles,
suyvant ceque son dit corn pagnontuydisoit.signifnoient
FRANÇOISE et que estoit le nom d'une sienne amye et
femme quil aimoit. Mais les aultres chiffres n'avoient
jamais vues (1) et ne scait quelles signiment, pourquoi
penseilquetesd.dumylieuayeescriptetfaictson
dietcompaignonetque 1 on pourra bien scavoir luy
interrogeant, car il pense s il ta faict ne dira pas que
non. Et s en trouvera du tout de semblables paincts en
nostre chambre cheu la Guyo~ ou ils dorment. ~i~Tte
)o.QuAscu.

(1) Le mot chiffre est encore féminin dans te patois sa-
yoisien.



M" Estienne Hebert de Hevreux (Evreux) en Nor-
mandie, chantre et habitué de Saint-Pierre, normand,
ayant été maistre des enfans de cœur, âgé d'environ
20ansnesaHriensurlestiHetsmisàPaques;dit
qu il pense que les caractères peints sur la muraille l'ont
été par me Pierre Pomard dict. chantre, car lui
avoit veu faire de semblables mesmes es livres des en-
fants de cœur de S. Pierre, et que il (Pomard) avait
une fois lu ces lettres et avait entendu qu'une partie
signifiait j'aime Françoise, mais ne scatt ce que les au-
tres signifiaient.Ily avait alors Mathieu lorfevre
d'Annessy et comme pense Claude Pellin.

Le lieutenant continue. « Nous nous sommes trans-
porté en la maison de Vindret assise, proche (l'église de)
St François demourance des enfans de cœur de S. Pierre
de Genève et la avons trouvé Pierre fils de Pierre
Gaillard des clercs du dit S. Pierre lequel avons sommé
et comme nous debvoit monstrer des livres en leur
chambre. Lequel nous a monstré un livre commençant
Kyrie eleyson. ou nousavons trouvé lafigurede milieu
susdite qui se dit fere fyfmco~e~ lequel Gaillard nous
a dict avoyr faict lad. figure m~ Pierre Pomard, et
ont dit de même André Cormet et Estienne Hébert
s'estant trouvés là. Et de la nous nous sommes trans-
portés a l'esglise de Nostre Dame ou avons trouvé led.
m~ Pierre Pomard, chantre, lequel de mesme avons
personnellement adiourné a venir avec nous et l'avons
mené en lad. mayson de Coppet et la estanta presté
serment en nos mains et déposé comme cy-aprés est
escript, et faict les caractères qu il ditsignifEerFrancoise.



.EMpost<t'onffe.fte/ePoma/

Nous lieutenant. avons appellé messire Pierre
Pomard chantre habitué de Nostre Dame Lalée (1)

d'Annessy depuis trois ou quatre moys, l'avons mené
dans ladite maison d'Amé Coppet. après serment a
respondu qu'environ ung mois passé estant en lad.
maison pour gouster, heure denviron une suivant midy,
il qui respond, messire Anthoine Gulté et VaHen~n
toz habitués de ladite esglise Nre Dame d'Annessy et
messire Claude Pellin, habitué de l'esglise Saint Pierre
de Genesve attendant que le gouster fust appresté, il qui
respond se myt a escripre contre la muraille sus men-
tionnée avec du charbon et illec feit )a premiere chiffre
et pourtraicture qui est aupres la porte de la cuysine

veeant sur la galerie, et dict que icelle chiffre signifie et
faicty Stme et l'aultre grande qui est aupres dict que
signiffle et faict ~r~neo~se, et icelles deux faictes luy
dict messire Claude Pellin qu il mist la tierce trans-
versant de dessus le S. ou < après avec le T par dernier,
icelluy bien pres de petit i qui est par dessus le o, la-
quelle est faite en forme dung V. Plus luy fict faire
icelluy Pellin le I, le nuy faict en notte d'une longue avec
le bemol mict dessus, et leetLqui sont apres en
laprés. Et lors luy dict ce quil signiffioit mais a present
n'en est recors, car nen est en coustume ce fere sinon la
grande du mylieu, comme en a escript en plusieurs
lieux comme en ses livres et ceulx des enfans qu'il a
enseigné a chanter. Et ne les a point faict en signiffiance

(1) Notre-Dame de Liesse ou de Lalee )'c<<t en latin).
Cette église possédait une collégiale de chanoines.



que ce soit sinon comme sus a dicty ayme francoyse
car ainsy l'entend sans y penser mal que ce soyt, les-
quelles a painct et faict cy apres et s'est signé de sa
main propre. Suit le fac-similé a" 3.

-D~posth'on de m''° Claude Pellin.

Cette déposition est reçue par les conseillers de Boys-
sonué et Pellicier,& Chambéry, le 29 juillet 1547.

Mu Claude Pellin prebtre prisonnier en la concier-
gerie apres serment par luy faict sur les sainctes Escrip-
tures touchées de dire vérité, et exhibition a luy faicte
du procès faict au lieu d'Anessi sur certaines lettres
divines f'mys/eri'eMsesJ et characteres trouvées au dit
Annessi en la maison de Amyé Coppet.

7n~r/-o~e que signifSent les d. lectres divises et cha-
racteres et en quelle part en a veu de semblables, dict
qu'il a veu de semblables divises, semblables à celles
que lui ont été exhibées, et que sont cscriptes au septiesme
feuillet torné (au oerso) du d. procès, en la maison de
Coppet masson du d. Annessy et les a veu faire contre
une muraille de la d. maison par ung chantre appelé le
curé Pomard, lequel est chantre de N. Dame de Lalée
et ainsy qu'il disoit la premtere des dites lettres et
devises signiffie Jehanne (pour Jaime, sans doute) et la
seconde des dites devises signiffie Françoise. Et dict il

soy mesme qu aiant entendu par le dict Pomard la si-
gnifricalion des dictes letires et devises il respondant dict
à iceluy Pomard qu il meist davantage une 1 et ung b.
parmi lcsd. <. et s' et ung .1. seul. Et apres ung my et
ung .1. et .<. joints ensemble, et ]e tout apres le mot
française siguinleroit estre par elle ou par my. Il ne



tient pas a my, il tient a elle. Et le d. Pomard feist
commeluy adictle deposant, la presents plusieursperson-
nages mesmes Mathieu orfevre du dict Annessy, maistre
André maistre de musique de la dicte csglise Sainct-
Pierre et M" Estienne chantre au dict S. Pierre, na-
gueres maistre de musicque en la dite esglise.

Luy aiant exhibé autre devise lettres et caracteres
escripts au dit proces au premier fenihet torné et inter-
rogé si la dicte devise est faicte selon1 addition quil
apprins au dit Pomard. laquelle veue a dict que la d.
addition n est si bien faicte qu elleestoit prise sur la d.
muraille, bien dict quelles sont semblables et approchent

a la devise par luy monstrée au dict Pomard et despuis

par le d. Pomard miseà la dicte muraille. Plus nen dict
et s'est signé.

Signé Jo. de Boissone. Pellicier. C. Pellin.
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LE PASSAGE EN PtÉMONT ET EN SAVOIE

D'HENRI III, ROI DE FRANCE ET DE POLOGNE.

(~4.<M<M/)<e/n&e ~57~.J

I.

De C/'aeooM à Verceil.

Charles IX, de sinistre mémoire, était mort au
château de Vincennes le 30 mai 1574, à l'âge de
vingt-quatre ans, ne laissant, de son mariage avec
Elisabeth d'Autriche, qu'une fille n'ayant pas
encore deux ans. Aussitôt, Catherine de Médicis
s'empara de la régence du royaume (1) dont son
troisième fils, Henri, roi de Pologne, devenait le
maître. Le lendemain même du décès, elle en-
voyait à ce fils préféré, et par des routes diffé-
rentes, deux émissaires, MM. do Chemerault et
de Neuvy.

Lo 15 juin, Henri de France. l'ancien duc
d'Anjou, qui, dans son palais de Cracovie, so

(1) Elle avait eu soin, d'ailleurs, de se la faire attribuer
par ]e roi mourant.



reposait d'une nuit passée au bal, vit sa porte
forcée parrambassadeurdel'empereurMaximi-
lien. Il venait lui annoncer l'événement. La nou-
velle fut bientôt confirmée par Chemerault et
Neuvy. Après un conseil tenu avec ses courtisans
français, Villequier, Pibrac, Bellièvre (1), Miron,
Souvré, Larchant, Caylus, du Halde, Henri décida
de revenir en France sans délai. Le 17 juin, il se
mit au lit en présence du grand-maréchal du
palais, Tenczinski, et fit semblant de dormir.
Ayant par ce moyen réussi tromper la vigilance
du seigneur polonais, il montaàcheval avec une
grande partie des gentilshommes français et,
grâce à la vitesse de ses chevaux, put échapper
à la poursuite de Tene/inski et de son escorte de
Tartares. L'empereur Maximitien lui fit le meil-
leur accueil sur ses terres et alla le recevoir & une
lieue de Vienne où il lui donna degrandes fêtes,
espérant, a-t-on dit, lui faire épouser sa fille, la
jeune veuve de Charles IX.

Henri, parti de Vienne lo 29 juin, se trouva le
11 juillet sur le territoire de la république de
Venise, et, à travers mille ovations, arriva à
Murano le 17, monté sur une gondole s'avançant
au milieu de quarante embarcations de jeunes

(1 ) Pompone do Ucllièvre, ancien conseiller du Parlement
do Savoie sous l'occupation française, ambassadeur de
Franceà la cour de Pologne et qui devint garde des sceaux
sous Henri IV.



patriciens. Chaque jouril Venise il reçut les hon-

neurs les plus délicats. Il y vit les grands artistes
et goûtaa tous les plaisirs de cette ville aux
mœurs faciles (1). Il avait auprès de lui Louis de
Gonzague, ducdoNevers, et le « complaisant»duc
de Ferrare, qui le conduisait dans ses aventures
nocturnes. Bientôt, le 20 juillet, survient, moins à
l'improviste qu'on ne l'a dit, Emmanuel-Philibert,
duc de Savoie, son cousin et son oncle (2). Tous
ensembleassistentencore aux fêtes magnifiques de
la sérénissime République (3) mais le moment de
rentrer en France est arrivé. On discute sur l'itiné-
raire à suivre. Le passagepar la Suisse est difficile,
et celui par le Milanais, appartenant alors a l'Es-
pagne, mais que la France revendiquait, n'est ni
sûr, ni honorable. Le roi se décide pourtant.
Confiant dans les promesses de Philippe II et,
surtout, dans la prudence du duc do Savoie, il

(1) Voir, dans la Ttecne A'OttceHe de juin 1894, les son-
nets que la courtisane lettrée Veronica Franco lui adressa
avec son portrait.

(2) Le duc de Savoie avait en 1559 épouse Marguerite de
Valoir duchesse de Berry, sœur d'Ilenri Il.

(3) On en trouvera le récit, notamment, dans l'ouvrage
de MM. deNolhac et Solerti Il viaggio in Italia di ~rt'co
III, rë di Francia, L. Roux, Turin t8~0, in-8~, et dans
l'Introduction de M. Hector do la Ferrière, au tome V des
~('«rcs de Calherine de A/M[Ct'.i. – Le doge était alors Louis
Mocenigo. Le duc de Savoie logea dans son palais.



traversera quelques villes du Milanais en évitant
la capitale (1).

Voilà ce que les historiens ont raconté. Il sem-
ble pourtant que le passage par les Etats du duc
de Savoie était décidé depuis la fin de juin. Em-
manuel-Philibert le savait, puisque ]o 3 juillet sa
femme, la duchesse Marguerite, « faisait entendre

aux syndics de Turin que la ville devait élever un
are de triomphe avec un baldaquin pour recevoir
le roi de Pologne )' (2), et que, le 14 juillet déjà,
le conseil de la communauté de Chambéry se ras-
semblait pour désigner les organisateurs de la
receptionàfaireaHenri lit (3). Evidemment, les
villes de Turin et de Chambéry, si pauvres alors,
ne se seraient pas décidées à des dépenses assez
considérables si eltos n'avaient pas reçu, avec
l'ordre formel de les faire, l'assurance qu'elles ne
seraient pas inutiles.

It est bien possible que le duc de Savoie, qui
s'était abouché avec Roger de Saint-Lary, sieur
de Bellegarde, au moment où ce gentilhomme
traversait le Piémont pour aller a la rencontre du
roi, a Venise ou plus avant (4), se fût assuré le

(1) Le gouverneur espagnol était alors D. Antoine de
Gusman, seigneur d'Ayamonte.

(2) FERD. G~BOTTO ET AuG. R~NNt GoNFALONtERt, ff/'
l'intrata di Mn r~ di Francia in Torino ne! 1574.

(3) Registres consulaires de la ville de Cliambéry de ] 57~

voir plus loin la délibération du conseil.
(4) ERCOLE RicorTJ, ~~or~ delta mo/ia/'c/e/Ho~cse,

H,p.354.



concours de ce premier des mignons d'Henri III
pour déterminer le roi. Il espérait sans doute
conquérir l'amitié du jeune prince, qui ne résis-
terait pasà ses témoignages de dévouement nià
!<j grâce séduisante de la duchesse, et obtenir do
lui la restitution des places que la France retenait
encore en Piémont.

Quoi qu'il en soit, le 27 juillet, le roi quitte Ve-
nise. Il passeà Padoue, Ferrare, Mantoue, Cré-

mone, et arrive enfin, le 11 août, à Verceil (1), où
il eut ]a surprise de se trouver environné d'un
grand nombre de seigneurs français accourus de
toute part pour lui faire hommage (2), et, où
suivant l'expression de sa mère, il put se regarder
déjà comme en France (3).

A Venise, EmmanueI-Phitibert s'était appliqué
à s'effacer devant le roi de France, disant être
venu pour rendre des honneurs et non pas pour
en recevoir. Arrivé dans ses Etats, il agit en
souverain, sans quitter toutefois l'attitude d'un
parent, et de façona mériter d'Henri III le nom
de second pc/'e ainsi que la reconnaissance de la
reine-mère.

C'était sans doute surtout dans son propreintérêt
que le duc avait quitté Savone, où il se reposait

(1) F.SARACENO,Efn(MMe!e-Mt&cr<o e il passaggio in
Piemonte fM ré~t Pologna /te~ /5~. ~CMrt'oa~a e Ricer-
che di Storia subalpina; livraison XVHf. p. 213-230.)

(2) NOLHAC et SOLERTf, p. 20).
(3) Lettres de Ca</te<-tne de Médicis, V, p. 67.



d'une grave maladie,pour se rendre à Venise; mais
il avait également obéi a lasollicitationde Catherine
de Médiois. Bien plus que le roi, il l'avait avertie
de ce qui se passaità Venise aussi avait-elle pu
lui écrire en parlant do son fils « étant sur les
lieux je vous supplie le conseiller, comme je sais
que vous l'aimez, et desirez sa conservation et
honneur. Je me connea vous » (1). Le 8 août,
elle lui écrivait encore

« Mon frère, je ne veux faillir de vous remercier par
le sieur André Banque de la peine et soin que vous
prenez pour la conduite et sureté du Roy mon fils qui
augmentent tant l'obligation que je vous ay que je vous
prie croire que je ne l'oublierai jamais et prie Dieu qu'il
me puisse donner occasion que, par quelque bon effet
je vous puisse faire connaître ce que j'en ressens. le me
puis acheminer aujourd'hui (2) pour aller trouver ledit
Roi mon filsà Lyon, croyant que, Dieu merci, toutes
choses sont en bon état, et j'espère que j'aurai double
joie si j'ay ce bien de vous voir ainsi que Madame (la
duchesse de Savoie) avec le Roy, ce que je ne puis me

()) Lettres de Catherine de Médicis, V Introduction
p.xxvn,60.

(2) Il y a dans le texte des Z.c«)'M, p. T2, acheminée
a nuit. Je pense qu'il fallait lire a Au~, c'est-à-dire à
aujourd'hui. On rencontre bien dans les Lettres de Catherine
de Médicis quelques erreurs de lecture ou d'impression. C'est
ainsi qu'à la page xxxv de l'luttoduction, avant-dernière
ligne, au lieu de Ponsin, il faut Pouzin à la page suivante,
ligne 22, au lieu d'ainsi, il faut <t!/ts (mais, au contraire), et

que le mot e< semble devoir être supprimé à la ligne 30.



garder de bien fort vous prier Et en récompense em-
ployez-moi en ce que j'aurai demoyens pour votre
contentement que je désire autant que le mien. Je feray
fin priant Dieu qu'il vous donne ce que vous desirez.

De Brie Conte Robert ce vm août 1574. Votre bonne
Sœur. CATERINE (1).

M.

De Verceil a Turin.

Arrivé& Vercei], Emmanuel-Philibert ne se
contenta plus des soixante gentilshommes qui
l'avaient accompagnéà Venise. Il voulut se mon-
trer à son neveu sous la figure d'un souverain
puissant aussi bien que sous celle d'un parent
dévoue. Quatre mille hommes d'infanterie et quel-
ques compagnies de ehevau-legers étaient venus
l'attendre, sous le commandement du comte de
Masin à Chivasso leur nombre s'augmenta, du
double au moyen des troupes de pied sous les or-
dres du gouverneur de la ville, Léonard de la
Rovere (ou du Rouvre).

Le voyage de Verceil à Turin et de Turin à
Chambéry s'accomplit suivant les instructions
détaillées que le duc avait données au grand-
chancelier Jean-Thomas Langosco di Stropiana

(t) J'ai ramené cette lettre autographe de Catherine de
MMicisat'orthographe moderne. Voir, ci-après, la lettre du
30 août, à la duchesse de Savoie, reproduite textuellement.



et que celui-ci avait notifiées aux syndics des deux
villes (1). Le 15 août, le roi trouva aux abords
de Turin, vers les moutins de la Doire, un pavillon
de verdure auprès duquel stationnaient encore
cinq mille fantassins et le reste des chevau-légers.
A droite et a gauche se déployait la foule des
vassaux feudataires, vêtus do noirà raison de la
mort du roi Charles IX. Puis, de distance en dis-
tance, jusqu'à la porte de la villo, étaient éche-
lonnés le grand-chancelier avec le Conseil d'Etat,
le Sénat, la Chambre des Comptes, d'autres ofB-
ciers ducaux, le Municipe et le Clergé. Toute la
route, jusqu'au Dôme, était ornée de branchages,
de tapis et de rideaux disposés avec goût par les
maitres des arts et des métiers.

Henri III descendit de carrosse au pavillon pour
so rafraîchir et monter à cheval. Il y était attendu
par le prince de Piémont, Charles-Emmanuel,
jeune garçon de douze ans, qui le harangua avec
une aisance et une grâce au-dessus de son âge.
Le cortège se mit en marche aux détonations des
arquebuses et de l'artillerie à Porte-Palais, le
duc présenta les clefs de la ville au roi (2) l'arche-
véque do Turin, Jérôme do la Rovere, lui donna,

(1) Ces instructions sont rapportées dans tous leurs détails
dans F. SARACEXO, ~ïa/tMf~&eri'o ePa~a~t'o
Piemonte del Rè di /o~'ft nel /5~

(2) FERD. GABOTTO et A BADINI GoNFALONlERF,Per ~'Z~
~rt~a, etc., p. J9. Ces auteurs, qui pubtient une relation



après qu'il fut descendu do cheval, la croix à
baiser, et lui fit un discours qui fut écouté avec
une grande attention. Vinrent ensuite les syndics
de la ville, Jean-Antoine Parvopassu (Petitpas) et
Baptiste de Gratiis, accompagnés des conseillers.
Ils firent la révérence au roi et lui dirent ces pa-
roles

« Sire, les syndics et agents de cette ville de Turin
baisent respectueusement la main royale de Votre Ma-
jesté et se réjouissent grandement de votre arrivée ici
d'ordre de notre duc nous venons révérer V. M. sinon

avec tout l'honneur que sa grandeur mérite, du moins

avec un esprit dévoué, et en lui ofïrant la Ville, ses
habitants et tout ce dont ils sont capables pour l'honorer
et la servir. »

Après avoir écouté avec bienveillance cette
sobre harangue, le roi remonta à cheval, et, placé

sous le baldaquin do toile d'or fait par la ville, se
rendit au Dôme où la sérénissime duchesse se
trouvait, puis, les prières achevées, entra au palais
par la petite porte de derrière de l'église. Le dais
avait été porte par quatre seigneurs représentant
les quatre maisons (ou lignages) turinois aux-
quelles cet honneur appartenait Jean-François
de la Rovere, Nicolas Paulo, conseiller de la ville,
désigne par elle, Jean-François Bellecombo et

trouvée dans les Ordonnances de ]a ville, font remarquer
que Ricotti s'est trompé (H, p. 356) en attribuant la pré-
sontation des des au gouverneur de Turin.



Marchio Borgosio, escortés de douze jeunes « es-
taffiers » vêtus de satin blanc doublé de taffetas
incarnat broché d'or (1).

Henri III s'arrêta douze jours aTurin.En de-
hors des trop nombreuses heures consacrées aux
fêtes qui se succédaient sans retâche, il put goûter
quelques plaisirs meilleurs auprès de sa tante, la
spirituelle ettouto aimable Marguerite de France,
qui l'accueillit avec une tendresse mêlée de res-
pect. Elle aussi dut être heureuse de revoir ce
jeune monarque qu'elle avait laissé enfant lors-
qu'elle avait quitté Paris en 1559, et dont les
traits charmants voilaient encore l'âme empoi-
sonnée déjà. L'esprit de la duchesse et la gravité
de son époux, le grand capitaine qui avait vaincu
a Saint-Quentin, durent impressionner le jeune
roi. Il ne put résister aux larmes de sa tante,
lorsque, se jetant à ses pieds, elle le supplia
d'exécuter les dernières clauses du traité de
Câteau-Cambrésis, relatives à l'occupation de
certaines places de guerre du Piémont, clauses
qui étaient comme une partie de sa dot.

Par ce traité, en effet (3 avril 1559), le mariage
et la dot de Marguerite avaient été arrêtés en
même temps que les conditions d'évacuation du

(1) Per <t<ya~ p. 19 et 20 nous avons traduit à peu
près littéralement la re~MXt municipale. Elle ne mentionne
pas la construction d'un pont (indiquée par Ricotti) pour so
rendre de l'église au palais ducai.



Piémont. Il avait été convenu que la France
conserverait les cinq places de Turin, Chieri (soit
Quiers), Cbivasso (soit Chivas), Pignerol et Ville-

neuve, jusqu'à la solution du différend entre les
deux Etats. A raison de cette stipulation, le roi
d'Espagne exigea l'occupation par son armée de
Verceil et d'Asti. La conférence tenue a Lyon pour
le règlement des « différents )) n'aboutit pas. Les
négociateurs se séparèront sans avoir rien conclu
(30 janvier 1562); mais la régente Catherine de
Médicis et la duchesse do Savoie continuèrent à
échanger des dépêches portées de l'une à l'autre par
unjoueur de luth. La mère du roi avait besoin
d'argent et voulait reprendre Lyon aux Protes-
tants. Le 8 août 1563, a. Blois (1), il fut convenu
que le duc de Savoie fourniraità Charles IX trois
mille hommes d'infanterie avec deux cents cava-
liers, et qu'il cautionnerait l'emprunt de cent mille
écus d'or sol consenti d. ta Couronne par Cosme de
Médicis. En retour, le roi devait restituer au duo
Turin, Chivasso, Villeneuve d'Asti et Chicri, et
recevoir Pignerol, la Pérouse et Savigliano, sans
pouvoir toutefois les incorporer à la France.

L'accord était bien écrit, mais quand le duc
voulut en venir à l'exécution, il se heurta à la
résistance des commandants français en Piémont

(fj Les négociations avaient d'abord été suivies à Paris,
pour le duc de Savoie, par PieneMai)]ard, seigneur du Bou-
chet, gouverneur de Savoie, et Louis Oddinet de Montfort,
président au Sénat de Chambéry.



et de ceux qui y exerçaient des emplois, Bourdil-
lon, les Birague, etc. II ne put avoir raison de
cette mauvaise volonté qu'après des ordres réité-
rés de la reino-rëgente et du Conseil, et s'être
obligé à prêter de son propre argent cent mille
écus pour payer la solde arriérée des soldats fran-
çais qui l'exigeaient impérieusement.

Emmanuel-Philibert, les ayant demandés au
duc de Ferrare, son cousin, qui les lui refusa, dut
s'adresser à ses vassaux et auxcommunes. Elles lui
fournirent rapidement 237,775 livres. Emmanuel
put alors reprendre Turin et y faire, le 7 février
1563, son entrée triomphale avec la duchesse
Marguerite (1). Ayant ensuite réclamé à Phi-
lippe II le relâchement d'Asti et de Santia (2), il
éprouva un refus formel basé sur ce que l'évacua-
tion par la France n'était pas encore complète (3).
Les choses étaient restées en cet état jusqu'au
retour de Pologne. Par un sentiment élevé de sa
dignité, lo duc de Savoie ne voulut pas, tant qu'il
fut dans ses Etats, dire un motHenri de son
vif désir d'obtenir enfin l'évacuation complète du

(!) Traités publics, I, 59. Traité de Fossano du 2 no-
vembre 1562; R.coTTi,I), p. 2)8-221.L

(2) D. CARUTTI, ~<orM della D<,p<o;H(t-r(ft della eot'<f' di
Saooia, ), p. 351. Lettre du dao de Savoie à Philippe II, du
II mars 1565. La ville de Verceil, attribuée au roi d'Espa-
gne par le traité de Câteau-Cambresis, avait été échangée
par lui contre la place do S.tnDiia, d(jja avant 1565. (Voir
RicoTT;, H. p. 267.)

(3) E. HfeoTTt, 11, p. 357.



Piémont par les troupes royales mais il est bien
douteux que, comme l'avancent les historiens
italiens, il n'ait pas connuà l'avance la démarche
de la duchesse et n'y ait pas consenti (1).

III.

De 7'M; à C7!am6e/~y.

Le roi de France quitta Turin le 27 août et se
dirigea vers la Savoie par Rivoli, Avigliana et
Suse, accompagne d'Emmanuel-Philibert, qui lui
avait donné « une garde de 400 fantassins de choix
ayant pour colonels et capitaines les seigneurs
Fozaro et Octave des comtes de Piossasco, Pierre
de la Rousse, sergent-majour de la ville de Turin,
Blaise Mattone de Cherasco, Geoffrey Oger do
Vigone, Thomas Santode Busca, Sébastien Plazxa
di Piobesi, Ascanio Dona de Saint-Germain,
Dominiquon, napolitain fameux par le secours
qu'il avait porté à lavillede Cuneo, et différents
capitaines et soldats d'aventure. qui furent, plus
tard, envoyés sous le commandement du comte
de Bene (2) au secours de l'armée royale guer-
royant en Dauphiné )) (3) contre les protestants.

(1) E. RtcoTTï, H, p. 356-357.
(2) Jean-Louis Costa, comte del Bene (GutCHExoN, I], SG5).
(3) Me~or~'e di un <err~~fxno <~t Riooli, dal 1535 al

~.5~6; édition de DOMINIQUE PROMIS, dans ~['sce~tt~ccf di
Storia t<a~'f:K~ VI, 1865, p. GS7.



Outre cette escorte spéciale, le duc de Savoie
avait dirigé vers le Lyonnais,sous le commande-
ment do son gendre, Philippe d'Este, marquis
de Lans (1), 5,000 hommes de pied et 400 che-
vaux destinésa. préserver Henri III contre toute
entreprise des Huguenots et des grands sei-
gneurs d'une Mëlité douteuse son propre frère,
le due d'Alençon, le roi de Navarre, le maréchal
de Damville, etc. H y avait encore, et surtout,à
pourvoir au logement et à la nourriture des sei-
gneurs qui entouraient Henri III. Leur nombre
s'était singulièrement accru depuis le départ de
Cracovie. Il y avait là ceux qu'il avait ramenés de
Pologne (2), ceux que la reine-mère lui avait en-
voyés avec du Villard, son propre maître d'hôtel,
et encore ceux accourus en grand nombre pour
adorer le soleil levant et dont plusieurs avaient
déjà été récompensés par l'octroi des hautes
charges de la Cour, ou allaient l'être. (Lettres de
Catherine de Mëo~s, V, p. 85, note.) H y avait
la foule des officiers de bouche, de gobelet, frui-
terie, panaterie, écurie; le médecin,l'apothicaire,
les barbiers, valets de chambre, huissiers, four-
riers, passementiers, tapissiers, tailleurs, chaus-
setiers, cordonniers, selliers, coureurs, portiers,

()) Il avait épousé en ]569 Marie de Savoie, fille natu-
relle, légitimée, d'Emmanuel-Phiiibertet de Limra Crevola,
de Verceil.

(2) On trouve dans la liste qni suit le comte CArt's<o/)/t<!
de Polloreia.



etc.; tous montes, sauf les douze laquais et les
quatre portiers.

Les seigneurs nommés dans la liste qu'on trou-
vera plus loin sont (par ordre alphabétiquej MM.

le trésorier Abel
d'Ambrunay
d'Amomy
de l'Aubespine
d'Autefort
duc d'Angoulême
deBanun
de Beaulieu
deRejiuvoir-Mcrg!ïl
de Bellegarde
dcBeHcviUe
deBocqueYitte
de Cargalet
de Caylus
Jules Centurion
de Châteauvieux
de Chemerault
de Chenaux
de Cheverny
de Corlon ou Corton
de F oix
de Fontanière
César Fregoso
l'autre Fregoso
de Gamache
le comte Gayant
de Grillon
PhiUb-delaGuieho
Jean-Franç. de la Guiciie
secret, du Jardin

de La Mirando
de Larchant (l'aine)
de Larchant le jeune
de Liencourt
deLussey
deMalicorne
Herasmo Malvicino
doMeuru
deMoj]tafié
de Montigny
de Neuvy
d'O.
de Pallezeau
de Pauhniers
de Paulvillers
de Pognin
de Pompador
de la Porte
dePuyberac
de Rambouillet
deRantiti
de Pieux
deIaRoche-Guyon
deiaRoche-Posay
de la Rude
de Ruffey
de Saint-Albere
de Saint-Geny
de Saint Luc
de Sauve



de Souvré deVUtequiei'l'a.inc
Strozzi do Villoroy
detiiVauguyoû

Il y avait encore les grands aumôniers, les
différents contrôleurs mais on n'y voit pas Bel-
lièvre et Philippe des Portes, le poète attitré du
roi et qui était bien dans sa suite, d'après quel-

ques Af<~mot;'es.

Le « train du Roy comprenait 837 bouches et
808 chevaux; celui du duc de Savoie devait être
considérable aussi. Pour faciliter le passage et le
lavitaitlement de tant d'hommes et d'animaux et
pour assurer en même temps au roi de France
une réception honorable, sinon somptueuse, Em-
manuel-Philibert prit dès le commencement de
juillet les dispositions convenables. En dehors de

co que les commissaires des guerres avaient à
préparer pour la gendarmerie de pied et de cheval,
il fallait, pour les deux « trains c, du blé, de
l'avoine, du foin, du vin, de la viande, du beurre;
il fallait préparer des logements au château de
Chambéry, les meubler, y installer des cuisines;
parer la ville, y convoquer des joueurs de tambou-
rins et de fifres que le roi très chrétien aimait fort
à entendre; il fallait principalement un dais de
drap d'or sous lequel le roi recevrait les des de la
ville, entendrait le compliment des syndics et
s'avancerait solennellement jusqu'à l'église do
Saint-Léger et au château ducal.



Voici la délibération que les bourgeois de
Chambéry prirentà ce sujet

Du 18 juillet 1574 dans la chambre du conseil de la
ville de Chambery, tenant le conseil générât (1) après le

son de grosse cloche accoustumé, assistant noble Sibuet
Folliet, chastelain.

Assembles et congregés nobles Jacques d'Orlier, Fran-
çois Jordain, me Claude Allamand, bon. Jacques Fran-
çois Villaret seindieques de la présente ville de Cham-
bery, mons. me Loys Chaste), docteur es droits advocat
de lad. ville, Me Pierre Bonaud procureur d'icelle,
M° Jehan Grandval, noble Hector de Lambert, cappi-
taine de la vilte, messires François Empereur, Amed
du Coudray, docteurs es droits, advocats au souverain
Sénat de Savoye, nobles Moris Salteur, Etienne d'Yvo-
ne ? Jehan Albert, Claude du Chesne. Claude Batail-
lard, Pierre Marquet, lion..4ndré Mojon, Jehan Bovery,
Claude Boisson et m° Pierre Crinet, bourgeois et con-
seillers de la ville.

Suyvant la remonstrance faicte de pourvoir sur la
vcnucdu roy de France a esté ordonuë que ladite venue
sera faicte ainsy et selon qu'il sera advisé et ordonné
par messieurs les syndicques et commissaires sous-
nommés scavoir mons. m" Benoist Cavet, docteur es
droicts, advocat au Sénat, meJehanGrandval procureur
audit Senat, noble Moris Salteur, Estienne Dyvone,
Claude Ballin, Pierre Pillet, me Phi!ibert Nlareschal,
bon. Angelier Ginet et André Moion, bourgeois et con-
seillers de la dite ville. ausquels. est donné tout pou-

(1) Comptes des syndics de Chambéry pour 157~ pièce
annexe n' 112; à la Bibliothèquepublique de Chambéry.



voir de faire, traiter. tout ce qui sera requis et neces-
saire tant pour le fait du pallie (le dais) qu'autres
affaires pour le faict de la d. venue, et pour avoir les
tappisseries sont commis les dits seigneurs Pillet, m°
Claude Ribet, hon. Claude Boisson et Jehan Bouvery.

Pour copie signé SAPPIN [secrétaire].

Le 6 août, le duo donna à son chancelier des
instructions détaillées et spéciales pour Chambéry.
Il lui écrivit

c Puisque vous êtes continuellement averti par nous
des progrès du voyage de S. M. il est nécessaire que
vous en informiez aussi ceux de Savoie pour qu'ils
puissent donner ordre au nécessaire en temps voulu.
Avertissez-les particulièrement de faire accommoder le
logement et les cuisines du château, s'ils ont besoin de
réparations. Qu'ils donnent ordre en outre aux meubles
tant de cuisine que de salles et chambres. Quant aux
fournitures de lits, je pense qu'ils obtiendront celles
de M. de Nemours (1). des comtesses d'Entremont,
de Tournon, de Montreve), de M. de Perez (2), qui

(1) Jacques de Savoie, duc de Nemours et de Genevois,
cousin germain du duc Emmanuel-Philibertet du feu roi
Henri H. Il habitait alors Montcalier, près de Turin. Sa
femme, Anne d'Este, veuve de François de Lorraine, duc de
Guise, était rcst6e auprès de Catherine de Médicis, qui
l'amenaà Lyon. (V. Lettres de Ca~- ~c Médicis, V, p. 72.

(2) La comtesse d'Entremont, Beatrix Paclieco, mère de
Jacqueline d'Entremontde Monlbel, celle-civeuve de l'amiral
de Coligny – la comtesse de Tournon, Claudine de Belle-
garde (Savoie), veuve de Pierre Maillard, baron du Bouchet,
comte de Tournon, gouverneur do Savoie, mort l'année



pourront nous suffire. Il faudra aussi qu'ils voient où

sera notre logement et si nous pourrons nous placer dans
l'appartement du bas, près la Sainte-Chapelle, appelé
le logis de M. de Nemours(1).

Le chancelier no manqua pas de transmettre
ces instructions aux syndics de Chambéry, qui,
dans la mesure du possible, s'attachèrent à imiter
la réception que Turin allait faire au roi de France.
François Jourdain, l'un d'eux, rédigeaensuite, sous
le titre de Discours sur <a;/)o~t~Me de Chambéry
en 1574 une relation de ce qui se passa à la ré-
ception d'Henri III. Malheureusement, elle ne se
retrouve plus aux Archives municipales (2). Nous
allons essayer de suppléer à sa perte en coordon-
nant les renseignements épars dans les comptes

précédente Mme de Montrevol était probablement Fran-
çoise de la Baume, mère de François de la Baumo-Montrevet,
gouverneur de Bresse, dont la veuve, Hélène de Tournon,
s'était remariée le 20 novembre )5C<! a M. de Kaernevenay
seigneur de Carnavalet. M. de Pcre~/ il faut, très vrai-
semblablement, lire M. de Boége, qui prêta en effet ses ta-
pisseries.

(1) Traduction de la lettre en italien reproduite par
M. Saraceno, ~oc. cit p. 221.

(2) Registre 8° des délibérations. Conseil général de la
ville tenu le 21novembre 1574. Le syndic Jordain fait con-
naître « qu'il a écrit un livre de papier couvert de parchemin
intitulé Discours sur la politique de la oille de CAa/ït~
pour ~'tt~ 1574 co~e~f~ tout ce qui a été fait tant sur
le régime et ,qouoernement de la pr~sente oille que sur le
.fait de la cenae et passage du Roy de France e< de Po-
~o~/te



des syndics pour 1574 et dans les mémoires de
dépenses quiy sontjoints.

Il était d'usage, dans les circonstances sembla-
bles, de favoriser l'expansion des sentiments de
pitié et de générosité des princes par un « lâcher »
de prisonniers et une présentation de pauvres
sur qui se répandait une pluie plus ou moins
abondante de monnaie. A Turin, on suivit la
tradition; avec une discrétion avisée toutefois. Le
duc écrivit au Grand chancelier

M
Nous voulons qu'on ouvre les prisons, mais nous

mandons au capitaine Barberi de faire conduire à Mont-
calier les prisonniers qui ne doivent pas être libérés.
Et si dans les terres voisines il y a des détenus de peu
d'importance on pourra les amenerà Turin et les repar-
tir entre les prisons du Château et celles du Senat afin
qu'a leur ouverture « ils fassent nombre ». Tenez ceci
secret afin que personne ne le sache (1))).

De son côté la duchesse ordonna, pour éviter le
danger de contagion (peste) ou quelque accident,
que, parmi les étrangers pauvres et misérables et
parmi les pauvres de la ville, ou fit un choix de
ceux qui seraient admisa l'aumône royale, s'il en
était fait une, et que les autres fussent renvoyés
de Turin ou placés avec quelque secours dans un
lieu oit ils ne pussent nuire, afin qu'on ne les
rencontrât pas mendiant par la ville (2).

(])SARACEXO,<OC.C('<]).222.
~2) GABOTTO et B\DÏNJ GONFALOX)ERÏ, Pf)' ~'F/f~~

p.16-17.



Il est bien probable qu'on prit à Chambéry des
mesures semblables, cependant nous n'en avons
pas retrouvé la trace.

Un autre usage,à l'occasion des « joyeuses
entrées » des princes dans les villes, était l'octroi
de grâces aux accusés fugitifs et aux condamnés
contumax. Le souverain « préférant miséricorde
à rigueur de justice )), feignant de reconnaître le
bon fondement des raisons alléguées dans la re-
quête, graciait le suppliant, en réservant toutefois
les dommages dusà la partie lésée et le droit do
vérification du Sénat (ou du Parlement),qui
refusait toujours d'enregistrer les lettres de pardon
lorsque l'injustice était trop criante.

IV.

De Turin à CAa~&ey'y.

Henri III et le duc de Savoie arrivèrent àil
Chambéry le jeudi 2 septembre (1), le septième
jour après leur départ de Turin. Le passage du
Monteenis, le 29 août, exécuté par Henri 1H en

(1) « Jeudy 2' septembre fust ]e jour de l'entrée en ceste
ville de Chambcry du Roy Henry troisiesme de ce nom,
Roy de France et de Pollonie (Aes Registres des B~Mcs
du Sénat de Saooie, p. 31.) L'avant-garde était arrivée ]a
veille.



litière vitrée, avait été excellent (1). Parvenus sur
le plateau, tout prés du lac aux eaux vives et
claires, les deux souverains purent savourer les

truites rosées prises au réservoir du prieuré, le
beurre et le miel finement parfumés de la mon-
tagne et réjouir leurs yeux du spectacle grandiose
et charmant du vaste col en un beau jour d'été.

A Saint-Jean-de-Maurienne, ils reçurent sans
doute l'hommage de l'évoqua Pierre de Lambert;
mais il no semble pas que l'évêque de Grenoble,
François de Saint-Marcel d'Avanson, de qui dé-
pendaient Chambëry et le décanat de Savoie, soit

venu « faire la révérence » et assister au baise-
main.

La ville, après avoir, pour un florin, « fait
oster la chair puante des fossés )), avait construit
un pavillon de verdure et une fontaine à la Ma)a-
dièro dans le pré de m' Pernect, placé sur divers
points (2) des portails (arcs de triomphe ?) sur-
montés d'écussons royaux et établi une« feuillo-
léo ». c'est-à-dire, croyons-nous, une allée de
verdureà l'aide de sapins coupés à la forêt de
Saint-Cassin et reliés entre eux par des chapels

(1 ) Le 29 août, le due écrit de Lan~lebourg Aujourdhui
nous avons passe la montagne fort bien, grâce à Dieu, quoi
qu'avec un peu de Jroid. (SARACENO, /OL'. c(7., p. 230.)

('2)«Unàrentr6cdafaubourgMontn]É]ian,unsurlo10

pont Morens, un autre à la porte de la ville, le quatriesme
vers la tour du chastiau.»



ou couronnes (1). Mai-! la pièce essentielle était
le dais on baldaquin, que les syndics appellent le
pasle, le palle et le paille (3).

Henri III, qui avait montre un grand courage
personnel dans la guerre civile de 1569 (3), aimait
encore les revues et parades et les joyeuses sonne-
ries des trompettes. En traversant le Monteenis,
il avait témoigne au duc le désir d'avoir à Cham-
béry « les musiciens de la Volta ». Emmanuel
écrivit aussitôt à son jeune fils de les faire partir
en poste de Turin, sous la conduite d'un courrier
qui les amenât à Chambéry pour le mercredi soir,
sûrement et avec de bons soins (4). C'est sans
doute pour favoriser co goût que la ville ne se
contenta pas do ses propres taborins, fifres et
trompettes. Elle fit venir toute la sonnerie de la

(t) Ces couronnes étaient faites d'étoupes recouvertes de
lierre pris an château d'Apremont, et de papiers de couleur.

(2) De l'italien palio ou ~o~t'o. Arch. municipales;
comptes de Io74.

(3) Principalement le 3 octobre, à Moncontour.
(4) « Et parce que S. M., écrit leduc, m'a dit qu'elle dési-

rait vivement avoir à Chambéry les musiciens (i so~t~or~)
della Volta (?), j'envoie cet exprès pour aller les prendre et
les amener sans délai par la poste à Chambéry de façon à ce
qu'ils y soient mercredi soir. J'écris la ci-jointe au Prince
(Charles-Emmanuel) pour qu'il les envoie aussitôt et les
fasse accompagner par un courrier avisé qui leur fasse bonne
compagnie en les conduisant sûrement. (Traduction de la
lettre publiée par Saraceno, /oc. cf~.j p. 230.)



vilIod'Anneey(l),etrecruta:'tMontmé)ian et dans
les paroisses voisines tout ce qu'elle put trouver
de ces artistes. Pour rendre les sonneurs de trom-
pettes plus brillants, elle orna leurs instruments
de banderolles de taffetas blanc et rouge.

Après la montre ou revue, peut-être avant, les
syndics et le corps de ville allèrent présenter au
roi les clés de la cité, qu'ils avaient, comme à
Turin, fait redorer pour la circonstance (2), et lui
faire le compliment d'usage. Bien quo possédant
leurs robes ordinaires de cérémonie, de couleur
violette, les syndics durent, à raison de la mort
de Charles IX,

se munir de robes de deuil.
Henri III était, dès ce moment, sévère sur l'éti-
quette de sa cour, et toute infraction, même
dans les terres de son oncle, lui aurait déplu. Ils
s'en firent donc confectionner de noires « en fin
damas grand drap, bandées de velours de Gènes et

(1) C'étaient Pierre Hugon, serviteur et trompette de la
ville, Jehan Bolliet, Pierre Gringct et trois autrescom-
pagnons taboriniers c. Parmi les sonneurs de taborins, il y
avait encore Etienne Pollain, Charles Valloy, André
~'c~acm – Claude l'impinet, T~Y~o~s Ridot, A/ar~'M
Paccot étaient fifres.

(2) L'opération ex&cntée par le fourbisseur Pierre Milland
coûta li ftorins H quarts. Les c]es furent retenues les unes aux
autres par un cordon de soie jaune et bleue. A chaque
changement annuel de syndics, les sortants remettaient au~cx
entrants les clés do la ville, celles de la« tour bossue et de
la crotte f'arc/cc) du bureau ainsi que le livre cloué (ù ~ros
clous) des franchises.



bordées ? do taffetas migrain, de Gènes aussi » (1).
Le lieutenant ducal de Savoie, Loys de Seys-

sel, baron de la Serraz (2), dut présenter la
noblesse. Lo Sénat de Chambéry (Parlement)
ayant à sa tête Louis Milliet, premier président,
Louis Oddinet de Montfort, comte de Montréal,
second président, reçut le roi en robes d'écarlato
et la Chambre

des
Comptes, en robes noires.

On doit supposer que le roi s'avança, au bruit
de l'artillerie amenée do Montmélian et du château
de la Croix, sous le dais porté par les quatre
syndics, pour se rendre à l'église paroissiale
principale, Saint-Léger, devant laquelle une
tapisserie avait été tendue, et de là, au château.
où les messieurs de la ville purent offrir aux sei-
gneurs les deux charrettes de vin blanc et de vin
claret qu'ils avaient fait acheter pour eux à Ar-
villars.

Après un bon souper, le roi, le duc et leurs
suites purent se reposer dans les logements qui

(1) Il fallut 28 aunes et demie de damas noir, 8 aunes de
velours et une aune de taffetas. Quinze aunes de drap blanc
et rouge et une aune de bouqueran suffirent pour les robes
des cinq serviteurs de ville chacune d'elles fut ornée d'une
étoile brodée.

(2) Bon homme de guerre, il avait bien néglige l'écriture,
car les traits informes de ses signatures « Lois de Ais » au
bas des comptes présentés au Conseil d'Etat pour le paie-
ment des munitions semblent être tracés de la main d'un
vieux bûcheron. Il mourut en 1583. (Voir Comte DE

LocHEs, Histoire d'Aix-les-Bains, t. Ier, p. 190.)



leur avaient été préparés et qui avaient dû être
suffisamment garnis et ornés au moyen des meu-
bles et tapisseries empruntés de M. de Valence,
seigneur de Gruffy, de M. de Boëge, des dames
de Maillard de Tournon, d'Entremont (1) et de la
Barre de Montcharnin.

Profitons de leur sommeil pour décrire le dais.
Les ombres des vieux syndics ne nous pardonne-
raient pas de parler trop brièvement d'une œuvre
à laquelle ils consacrèrent tant de sollicitude et
de florins.

LE PALE OU DAIS. LES ARCS DE FEUILLAGE.

Le Conseil de ville arrêta d'abord que le pasle serait
«de damas bleu à l'impériale, garni et enrichi de franges
d'or et autres choses nécessaires », de la longueur de
deux aunes et demie, et de deux aunes de largeur.

La confection en fut confiée au brodeur Claude Do-
cher qui reçut pour son salaire près de 29 florins.

On acheta « 19 aunes de fin damas bleu du prix de
290 florins, et 32 aunes de fil d'or superfin pour 200
florins 12 aunes de passements d'or pour placer sur le
damas, et qui coûtèrent 79 florins 3 aunes de taffetas
bleu de Saint Gal pour couvrir les liteaux et trois quarts
de treillis bleu de Saint Gai pour border le pasle; 9 aunes
de grandes franges d'or; 23 aunes de petits frangons
à cinq sols l'un et autant à deux sols la pièce 9 aunes
de grande frange de soie bleue enfin une auue de soie

(1) Dans son château d'Rspines, aujourd'hui converti. On
y emprunta neuf pièces de tapisserie.



jaune et bleue tant pour coudre la couronne et les florons
du pasle que pour faire le cordon aux clefs dorées qui
furent présentées à Sa Majesté ».

Les portails et écussons furent peints par le peintre
Gaspard Geay, Giay ou Jay, et son escouade d'ouvriers
René Obstant, Pierre Poncier, Jacques Gaud, et César
Caille (1). Ils eurent aussi à repeindre le réfecioire de
Saint-François (Cordeliers), vaste salle où une partie
des deux trains dut aller prendre ses repas.

La ville fit enfin rhabiller ses tabourins, ses cloches et
son horloge, referrer, vernir et dresser ses piques tant
neuves quevieilles; rapporteraRumilly, Annecy, Boëge,
etc, les tapisseries empruntées, restituer la vaisselle et
les lmges prêtés, payer ce qui en avait été cassé, déchiré

ou perdu. Elle dépensa pour le dais, les robes des syn-
dics et des serviteurs, 1407 florins pour la fabrique des
portaul.v et éeussons, 201 fi. II semble que la solennité
ne fut pas favorisée par le temps, car on dut acheter
« deux aunes toile cirée pour couvrir le grand écusson
sur le portail a cause de la pluie ».

La dépense totale s'élevah 3118 florins, 8 sols 3

quarts ce qui représentait, plus du quart des recettes
ordinaires de la ville (2).

(1) Voir annexe 142.Sur Gaspard Jay et Pierre Poncior,
voir A Dufour et Fr. RABUT, Les Peintres et les Peintures
en Savoie, au t. XII des Mémoires do la Soc. Sav d'histoire
et d'archéologie, p. 130 et 155.

(2) En 1574, les recettesordinaires furent de 12,043 florins,
et de 9,675 seulement en 1575.



Le 3 septembre, Henri III et Emmanuel-Phili-
bert quittèrent Chambéry, se dirigeant vers Lyon

par le Pont-de-Beauvoisin et Bourgoin. Ils traver-
sèrent les cols peu élevés dela montagne de l'Epine,
au couchant de Chambéry à droite, le col de l'E-
pine proprement dit, les conduisant au château de
ce nom au milieu, le col du Crucifix, avec sa voie
romaine qui pouvait alors être en bon état eta
gauche, le col de Saint-Michel amenant à l'extré-
mité sud du petit lac d'Aiguebelette (1). lis purent
coucher dans les châteaux entre la montagne de Lé-
pine et le Guiers. Le 4, ils arrivèrent aux bourgs de
Pont-de-Beauvoisin l'un, le savoyard, sur la rive
droite du Guiers; l'autre, le français, sur la rive
gauche, et y trouvèrent François, duc d'Alençon,
frère du roi, et Henri, roi de Navarre, qui, avec la
permission de Catherine de Médicis, étaient venus
les y attendre. Tenus en suspicion et presque pri-

(1) Une grande partie des troupes passa sans doute plus à
droite, par le col du Mont du Chat, pour aller à Belley et
suivre Je cours du Rhône jusqu'à Lyon; une autre dut
passer, au contraire, au midi, a gauche. par le col des Echel-
les, et s'échelonner dans la campagne et les bourgs jusqu'à
Vienne. Le passage des troupes et des trains à Chambéry
avait duré quatre jours.

De Chambéry à Lyon.

V



sonniers par la régente, ils adressèrentHenri III
de vives protestations do dévouement qu'il reçut
de bonne grâce. Il les embrassa et leur déclara
qu'ils étaient libres (Henri MARTIN, IX, 406).
Arrivé ainsià la limite de ses Etats, le duc de
Savoie ne prit pas congé de son neveu il l'accom-

pagna jusqu'à Lyon avec sa petite armée. Le roi
était bien aise de s'avancer avec sécurité dans le
haut Dauphiné et d'arriver à Lyon 'ayant à ses
côtés un capitaine consommé dont la vigilance et
la fermeté écarteraient les dangers dont, avec
raison, il pouvait se croire environné (1).

Catherine de Médicis accourutà son tour au
devant de son fils. Elle franchit les dix lieues qui
séparent Lyon de Bourgoin, et, le 5 septembre,
ils se retrouvèrent ensemble dans ce petit bourg
où ils passèrent la nuit. Le 6, le roi de France,
qui avait voyagé en litière (2). fit son entréeà
Lyon par la porte du Rhône dans un coche de
velours noir, rappelant les gondoles vénitiennes.

Le duc de Savoio se mit immédiatement à
l'ceuvro pour obtenir d'Henri III la restitution do
Pignerol, Savigliano et La Pérouse, promise à la

(1) En novembre, lorsqu'il se rendit à Avignon, Mont-
brun, celui qui disait quelorsqu'on a le cul sur la selle
tout le monde est compagnon », lui enleva une partie de ses
équipages.

(2) Il se plaignait de se ressentir d'une blessure reçue dans
les combats de1569.



duclicsso. La reine-mère, entièrement favorable à
cet acte, avait, le 30 août, écrit à sa belle-soeur de

se rendre aussi à Lyon où elle lui ferait préparer le
logis qu'elle y avait occupé déjà enjuillet 1564 (1)

ou toute autre maison qui lui plairait davantage.

Lyon, 30 août 1574 (2).

A madame ma sœur – madame la duchesse de Savoie.

Madame j'è receu par Balagny (3) une de vos letres
et entendu par lui que le Roy mon fils ayst parti d'auprès
de vous il y a nuit (hui, aujourdhui) quatre jours. le les
conte afin que me tenié promesse que, douse apres qu'il
scroyt parti, vous partiriez pour venir ysi, car de notre
coûté, nous ne fauldron de vous y atendre le moys et
si (4) semaynes plustost que n aye ce bien. le m asseure
que le Roy mon fils ne me le refuseré, car yl me la ynsi
mendé que jé le vous mende jé fayré retenir votre logis
et pour vos dames et jeans, cornent aytyes l'aultre foys,
et, s'yl n'étoyt bien a votre gré mendé le moy jé vous
fayré loger ou yl vons playré me mender. Pansé, Ma-
dame que déjeà jé commence a sentir l'ayse que jé auré,

apres avoir veu le Roy, vous voyr ce seré pour me
refayre de mes malheur» et ennuis que j'é tant et que je

eu depuis que né eu1 heur de vous voyr. Cet peut aystre
en ceste ville je 1 aymerai toute ma vie d'estre cause de

(1) Le duc et la duchesse de Savoie y étaient venus alors
visiter Charles IX et la reine-mèrc (Guichcnon, Il, p. 258).

(2) Lettres de Catherine de Médias, t. V, p. 80.
(3) Jean de Balagny, fils naturel do Montluc, l'évèque do

Valence.
(4) Si, six note de M. de la Fenière.



si grant ayse pour rhôy. Touts les foys que vous vois.
l'espère que nous voyrons plus a nostre ayse, s'il plest

a Dyeu cet que je lui suplie vous donner cet que vous
désiré,

De Lion cet xxxme de haust 1574.
vostre tres humble et tres obeissante seur,

CATERINE.

Marguerite ne put profiter de cette gracieuse
invitation. Son fils était en danger de mort elle-
même était atteinte d'une grave maladie. Elle ne
se crut pas d'abord dangereusementatteinte, car, le
12 septembre, elle faisait écrire au duc, s'excusant
sur un peu de fièvre de ne pas écrire elle-même
« Quantà l'indisposition de notre fils, je m'en
tiens à ce qu'en disent les médecins dont vous
recevrez la relation. Mon propre mal n'est pas
grand'chose, si ce n'est qu'il m'empêche d'être
auprès de vous, mais j'espère qu'avec l'aide du
Seigneur, tout se passera bien » (1). Malgré la
gravelle dont il souffr.iit, Emmanuel-Philibert
partit en toute hâte pour Turin. En route, un
messager apporta la nouvelle que la duchesse avait
succombé. Les seigneurs de la suite du duc vou-
laient d'abord la lui cacher; mais, sur le conseil
d'Enée-Pie de Savoie, ils chargèrent l'un d'entre
eux Galois de Regard (2) évêque de Bagna-
rea, de lui annoncer ce funeste événement. L'évê-

il) Ricotti, II, p. 358.
(:) D'une famille du Genevois près d'Annecy et Rumilly.



que, dit Guichenon, « prit cette commission et
s'en acquitta en homme d'esprit » (1).

La douleur que le duc ressentit fut violente
elle eut raison de sa force d'âme, que jusqu'alors
les événements n'avaient pu vaincre et qui lui
avait valule surnom de « Tête de fer ». En voya-
geant jour et nuit, il fut bientôt à Turin, où il
trouva son fils Charles-Emmanuel hors de danger.
Le duc fit à son épouse de magnifiques funérailles
qu'il conduisit lui-même, avec l'assistance de trois
archevêques et de neuf évêques. L'oraison funèbre
fut prononcée par le franciscain Angelo Justiniani,
évêque de Genève (2) mais, dit M. Ricotti, les
pleurs des assistants furent le meilleur éloge de la
duchesse (II, p. 300).

Tous les historiens italiens ont rendu un hom-
mage complet aux grandes qualités de Marguerite
de Valois, duchesse de Berry et de Savoie. M. Ri-
cotti a fait d'elle (loc. cit., p. 358-60) un portrait
dont il nous est agréable de donner la traduction

En trois jours, la bonne princesse fut ravie à l'amour
de tous. Ses vertus étaient si grandes et si nombreuses
qu'il est rare d'en rencontrer autant dans une seule per-
sonne. Elle avait dignité et courtoisie, indulgence et

(1) Cahbiano, Historico discorso, col. 1090-9] Guiche-
non, Histoire généalogiquede la Maison de Sacoie, 11,
p. 264.

(2) La résidence des évoques de Genève avait élé transpor-
tée à Annecy en 1536.



jugement, génie naturel et acquis par l'étude, grandeur
des actions et simplicité des manières, effusion du cœur
et sage raisonnement.

Elle était d'une taille exactement proportionnée (sta-
tura giusta). Quoique sans beauté, son visage était
agréable; son port, majestueux. Elle était si affable
qu'elle ne permettait à personne de lui parler qu'après
s'être couvert et si son interlocuteur était d'un rang un
peu distingué, elle le faisait asseoirà son côté.

Plus que les femmes ne le sont d'ordinaire, Margue-
rite éiait adonnée aux lettres vulgaires, grecques et
latines,à la politique, à la morale, l'histoire, la religion.
Elle eut Michel de l'Hôpital pour secrétaire, et pour
instituteur Jacques Amyot qui, à sa demande, traduisit
les Vies de Plutarque et y ajouta celles de Scipion et
d'Epaminondas. Elle favorisa les beaux esprits. Ils la
célébrèrenten vers et en prose, et, le fléau de l'adulation
n'épargnant même pas les plus dignes, l'appelèrent la
dixième Muse, la Mineroe française. Elle dépensaitune
grande partie de ses revenusà secourir des personnes
tombées dans le besoin, à doter des familles pauvres
il n'y avait presque pas de fiefs de la couronne où elle
ne fit nourrir des enfants pauvres. Elle prenait volontiers
en main les causes des malheureux et des veuves et les
soutenait auprès du duc et des tribunaux.

Quelques-uns, à lui voir méditer les Saintes- Ecritures,
converser avec les Protestants,ont suspecté sa foi mais
sa diligence à remplir les devoirs d'une catholique l'ont
montrée toute autre. Encore jeune fille, elle avait refusé
la main du duc de Vendôme, premier prince du sang,
disant qu'elle ne voulait pas épouser un sujet. Elle dési-
raitavoir pourmari Emmanuel Philibert qu'elle estimait



au dessus de tous. L'ayant obtenu (un peu lard) elle ne
cessa jamais de l'aimer et de le révérer, fermant les

yeux sur ses infidélités, tolérant même que ses enfants
naturels fussent traités royalement à la Cour. En secret
elle se plaignait seulement que le lit conjugal restât vide
alors qu'il pouvait encore être fécond. Quant au duc,
s'il ne l'aima pas d'amour, il eut toujours pour elle une
véritable affection et un grand respect, ne lui parlant
jamais que le chapeau à la main, ne repoussant jamais

ses demandes bien qu'il se plaignît aux suppliants de ce
qu'ils recouraient tous à elle pour forcer sa volonté. Il
écoulait les conseils que son charme savait insinuer
dans son esprit, et, à sa prière, tempérait la sévérité de

ses résolutions contre les dissidents.

En somme, Margueritede France, duchesse de Savoie,
fut pleurée et regrettée de tous comme une protectrice
commune, la mère des pauvres et des affligés, et parce
qu'elle était, suivant le mot du médisant Brantôme lui-
même, « la bonté du monde u.

Bien que cette mort funeste eût relâché les
liens qui unissaient la Maison de Savoiea celle
de France et accru les difficultés survenues dans
les conférences pour la restitution des places pié-
montaises, l'habileté des représentants du duc, lo
comte de Leyni et le président de Montfort (1),
et la fermeté d'Henri III qui ne voulut pas violer
la parole jurée, triomphèrent de l'opposition du
duc de Nevers qui donna sa démission de gouver-

(1) André Provana et Louis Oddinet, baron de Montfort,
comte de Montréal, président au Sénat de Savoie.



neur du marquisat et fut sans doute très désap-
pointé de la voir accepter.

Tous les auteurs français ont vivement repro-
ché à Henri III d'avoir ainsi livré au duc de Savoie
« les clés de l'Italie ». Ils ont oublié qu'il n'a fait
qu'exécuter le traité de Câteau-Cambrésis que,
cette seule fois en sa vie peut-être, il s'est montré
reconnaissantet loyal Pour ceuxà qui ces raisons
d'honnêteté ne suffisent pas, nous dirons que le roi
et sa mère étaient alors un peu dans la main
d'Emmanuel-Philibert. Si son amitié, dont, à
plusieurs reprises déjà, il leur avait donné des
témoignages certains, devait leur être utile, son
inimitié pouvait bien plus leur nuire. Le duc de
Savoie était lié avec Saint-Lary de Bellegarde,
qui venait d'être créé maréchal do Franco et com-
mandant des troupes du Dauphiné; il l'était plus
encore avec Damville, et possédait lui-même au
moins cinq mille hommes de troupes, comman-
dées par son gendre et cantonnées dans le Lyon-
nais et le Dauphiné.

S'il s'était joint aux rebelles, à ce moment où
les protestants étaient fort irrités contre le roi,
celui-ci eût été placé dans une situation bien difli-
cile et bien dangereuse, que, de concert avec sa
mère, il voulut éviter. Le traité de restitution se
fit donc. Il fut signé le 14 décembre 1574,a Turin,
par le duc de Savoie et par les représentants du
roi, le grand prieur Henri d'Angouléme, Char-



les de Birague et Simon Je Fizes, baron de
Sauve (1). Un autre résultat encore aussi heu-
reux pour le duc de Savoie ne tarda pasà se
produire; le roi d'Espagne n'avait plus de motifs
pour retenir Asti et Santhià, et, en septembre
1575, il les remit à Emmanuel-Philibert non
sans avoir eu recours, pour les conserver, à divers
subterfuges que l'habileté de M. de Ravoire (2),
ambassadeur de Savoie à Madrid, et l'énergie du
duc ne purent vaincre qu'au bout d'une année (3).

Les historiens français ont blâmé Henri III
d'avoir cédé ainsi« les clés de l'Italie ». Henri
Martin (IX, 405) dit que « le duc de Nevers, cet
étranger, se montra meilleur Français que le roi
de France ». Cependant. il est bien douteux que
Gonzague fût un véritable patriote français. Ce
qu'il voulait, c'était satisfaire sa haine, conserver
son gouvernement et rendre ainsi possible un
agrandissement de sa maison en Italie. Pignerol
et Savigliano étaient surtout les clés du Piémont
et il importait souverainement au duc de Savoie
de les tenir enfin dans ses mains. Ces places lui

(1) Traités publics, I, p. 110. – Mémoires de Monsieur
le duc de Necers, in-f°, Paris, 1G05, 1"partie, p. 1-C8. Les
commandants des villes restituées étaient les capitaines
La Garigueet La Ralde pour Pignerol, André de Birrjgue
pour Savigliano et Francisque de Birague pour la Pérouse.

(2) Baltliazard, seigneur do la Croix, près Chambéry.
(3) Ricotti, II, p. 'Mil et 513.



étaient dues depuis quinze années. Il réussit à se
les faire restituer, non pas gratuitement comme ie
droit l'exigeait, mais en échange de services
réels (en ce temps d'empoisonnements et d'assas-
sinats), en compensation de sommes d'argent et
d'une petite armée qui ne tarda pas à fondre en-
tièrement en Dauphiné au service du roi de
France, comme enfin d'une amitié qui ne se
démentit pas. La décision d'Henri III, juste en
elle-même et nécessaire, fut aussi d'une bonne
politique. Le patriotisme est une vertu sacrée
mais il ne doit pas être aveugle et exclusif, il
doit admettre et supporter le patriotisme des
autres.



VI.

Le train d'Henri III. Le taux des denrées.
La foule ou perte forcée sur la fourniture des

vivres.

A côté des relevés des Archives consulaires,
nous allons publier quelques extraits ou analyser
certaines parties d'un autre document, précieux
aussi (1). C'est le compte posé devant le Conseil
d'Etat de Savoie (2) par le syndic Jordain et son
collègue qui avaient dù accepter la charge déli-
cate, dangereuse même pour leurs intérêts pécu-
niaires, d'assurer le ravitaillement des hommes et

(1)Un grand cahierde papier, en 45 folios, dont le dernier
est déchiré à moitié, de 36 centimètres de haut sur 25 de large.
Le papier est à pontuseaux de 350 millimetres d'écartement
avec la marque ou filigrane B P liés ensemble par un cœur.
(Archives du Sénat de Savoie, pièce non classée actuelle-
ment armoire 6 )

(2) Il se composait essentiellement du gouverneur de
Savoio, du Premier Président du Sénat, du Procureur
général, du Président de la chambre des Comptes et do
quelques autres membresdu corps judiciaire. Ceux qui véri-
fierent le compte du syndic Jourdain furent le gouverneur
Loys de Seyssel, baron de la Serra, Louis Milliet, premier
président du Sénat, René Lyobard, second président, les
sénateurs François de Valence, Ginodi, Gaspard de Lesche-
raine et François do la Rive, tous conseillers d'Etat.



des chevaux du « train » du roi de France, depuis

son entrée on Savoie à Lanslebourg jusqu'à son
départ de Chambéry.

La partie la plus importante est, sans contredit,
la liste des personnes composant « la maison du
Roy », que nous allons donner in extenso mais

on y trouve encore des renseignements économi-

ques intéressants.

Pour la clarté de leur compte, les syndics com-
mencent par indiquer la ration à laquelle les gens
d'armes ont droit pour eux et pour leurs chevaux.
La valeur en est indiquée non en florins, monnaie
courante de Savoie, mais en carolus afin, sans
doute, d'éviter toutes discussions dangereuses
entre les hommes d'armes français et les muni-
tionnaires ou leurs commis. Le carolus, frappé do
décri sous Louis XII (1), n'était plus qu'une
monnaie de compte valant dix deniers tournois
et équivalant par conséquent à un sol moins
2 deniers; le sol était le vingtième de la livre de
Savoie (2). Malheureusement, cette valeur et le
prix des denrées se rapportentà des mesures oua
des quantités licves, oaissel, quarte^ pot ou

(1) Le Blanc, Traité historique des Monnaies deFrance,
in-4°, 1690 le caiolus frappé sous Charles VIIétait utigrand
blanc au K couronné.

(2) La livre do Savoie valait 3 florins 1 l'écu sol, 9 flo-
rins 8 (Duboin, Raccalta delle Leggi, XIX, p. 906) –

en 1576, Emmanuel-Philibert fit battre des florins dont dix



quarte/et, etc., qu'il est difficile de déterminer,
car il y avait des livres de toute sorte, depuis 12
jusqu'à 24 onces (1), des pots, des barils, etc., de
différentes grandeurs.

Après ces indications et l'énumération des sei-

gneurs et des servantsdivers accompagnant le roi,
les syndics munitionnaires font le dénombrement
des denrées dont ils ont dû se fournir, de ceux qui
les leur ont vendues et des prix qu'ils ont payés
de ceux à qui ils les ont livrées et enfin de h folle
ou foule subie, c'est-à-dire du rabais qui, par
mode d'exaction, leur avait été imposé par les four-
riers et mareschaux, eta laquelle ils se trouvèrent
soumis également au retour de Lyon de la garde
ducale.

La ration d'un cheval était, par jour, de 25 li-
vres de foin et d'une quarte d'avoine. Le cavalier
recevait deux livres de pain, deux livres dechair,
bœuf ou mouton (l'homme de pied n'en avait
qu'une livre et demie), un pot de vin, une livre
de fromage et une livre de beurre. La quantité

valaient trois livres de Savoie. Le florin valait donc environ
77 centimes le gros valait 41 centimes 41 dix-millièmes.
(Cibrario, Origine e progrrssi dt'.lla Monarchia di Saooîa,
éd. de Florence, 18G(i, p. 312.)

(1) L'once évaluée à 32 grammes du poids métrique. Jus-
qu'à 1840, la petite livre de Chambéry était de 12 onces; la
livre de Rumilly do 18 onces celle d'Annecy et de Genève
de 21onces. La petite livre s'appliquaitpresque partout aux
choses chères ou délicates.



allouée de viande, fromage et beurre aurait été
singulièrementconsidérable s'il ne s'était pas agi
de la livre la plus faible. Le vin, acheté aux envi-
rons de Chambéry, et pour la plus grande partie
dans « la vaulx de Miolans » appelée aujourd'hui
la Combe de Saroie (1), avait pour unité princi-
pale la charrette, puis la sommée, le barrai, et le
pot ou quartellet. La charrette ou charretée ou
char se composaitde 23iquartelets ou quarteaux;
la sommée, de trois barreaux. Le barrai (aujour-
d'hui baril d'environ 45 litres), contenait de 18
à 25 pots suivant la capacité du pot (2). Les fûts
sont déjà appelés toneaulx (fol. 17).

Le prix d'achat de la charretéeétait,en moyenne,
de seize écus de cinq florins pièce (3).

(1) Cette vallée s'étend de Montmélian à Conflans.
(2) VoirG.-M. Raymond, Notice sur les poids et mesures

da duché de Savoie, Chambéry, Puthod, 1838 Le pot
de Montmélian égalaitlitres 228; celui de Chambéry 1 litre
858 de Rumilly, 1 litre 904, etc., etc. (p 42). Le ceisset
féodal de froment, c'est-à-dire celui qui était payéà titre de
redevance féodale était moins fort d'un 16' que le veisêel
marchand celui-ci, d'une capacité d'environ 80 litres, devait
peser en 1574 environ 70 kilogrammes le veissel d'avoine, a
raison de la légèreté de cette denrée, avait une capacité plus
grande (p. 46-47).

(3) L'èeu de ce compte était donc bien moins fort que
celui dont la frappe fut ordonnée en 1579 par le duc de Sa-
voie et qui devait valoir dix florins environ.



Extraict du prix fait a Lanlebourg (Lanslebourg)
et pour les autres estappes de ça les monts ayant
esgard a la pulule desgens deguerre et non au juste
prix et valleur des vivres par commandement expres
de Son Altesse au commissaire général des estappes
rapportés par le seign. d'Arestel (1) et compris le
passage de Sa Majesté très chrestienne le xxvm
aoust 1574.

CaVALLERIE. Cumin». Quart».

Foin pour chascun cheval par jour 25 livres 2 2
A voyne pour chaque cheval, un quart parjour. 2 2
C/iaiVpourchaquehomineàcheval, 2 livres. 2 »
Pain pour chaque homme à cheval, par

jour, 2 livres.
» 6

Vin, un pot ou quartelet pour chaque
homme et parjour 3 »

Chair mouton et boeuf, pour chaque homme

de pied, une livre et demie » 6
Fromage pour chacun, 1 livre. » 6
Beurre pour chacun, 1 livre » 6

Extraiet du roolle du taux des vivres.

La livre du pain, 3 quarts (2) le quartellet de
vin, 3 sols; – la livre de la chair, bœuf et mouton,
un sol; la livre du fromaige, G quarts, 1 sol 2 quarts
(sic); le quartairon du foin, pesant 25 livres 10

quarts, 2 sols 3 quarts la quarte de Vaooi/ne,

mesure do Montmcllian, 3 sols 2 quarts.

(1) Louis d'Arestel, écuyer ducal, nommé capitaine ordi-
naire entretenu par patentes du 1" novembre 1572. (Ar-
moriai et Nobiliaire de Savoie, t. 1.)

(2) Trois quarts de sol probablement, et non de florin.



EXTRAICT DU IÎOI.LE DE LA FOURNITURE DES VIVRES

POUR LA MAISON DU ROY QU'ONT ESTE LIVRES SANS

POYE (sans être payés).
CLevaux

L'office de cuisine de bouche (1). xnij
L'office de gobellet v
La fruicterie. lit
La panaterie vn
Deux maistres d'hotel du Roy. vu
Deux gentilhommes servans MU
MonsieuFdeRambouiiIetcaj)p°"desg!irdes(2). VI

!.e]nedecinduRoy(M.Miron~ ]ni
Appothicaire du Roy. III
Varletz de chambre du Roy. XII[Varletzdegarderobbe. lit
Barbier et porte manteau Il
Tailleur et chaussetier. mt
lluissier de salle Il
Conlrerolleur des postes. Le sr du Max v
Contrerolleur grat en charge?d'office du Roy. v
M' de Pognin gd maresch. du logis du Roy (3)

v
Mareschaulx de logis et forriers du Roy. lui
Lescuyerie duRoy. x
Monsieur le Grand Prieur (4) xxv

(1) Ce service était des plus importants, le roi ne man-
geant que des mets préparés par sa propre cuisine.

(2) Xicolas d'Angennes.
(3) Le sieur de Poigni, ou Poingni, de la maison de Ram-

bouillet.
(1) Le duc d'Angoulôme, fils naturel de Henri II. Il

était allé au-devant du roi jusqu'à Venise. (Voir Pilkkis DE
LESTOILLE, Registre de Henri /année 1574.)



Monsieur de Strosse(1). XII
Monsieur de la Guiche (Philibert de). x
MonsieurdeSaint-Geran(J.-François de laGuiche). Hn
110nsieur de Pompador XII
Monsieur de Bfllegarde (Roger de St Lary).. Nxxiiii
Monsieur de Villequier (René). xxx
Monsieur de Villequier laisné (Georges) XXX IIIlMonsieurdePuyberat. 'xv)
Messieurs de Chemerault (de Barbezière) VII
lfousieurdeBeauvoysMergin. luiIl
Monsieur de Larchant le jeune (2). il
Monsieur Do. (Françoisd'O.). IIII
Monsieur de Quellux (Caylus). lui1
Monsieur de Paulmiers v
Monsieur de Meuru (3) (Chartes). vt
Messieurs de Ranti (ou Ranci). vm
Monsieur de Liencourt (Charles de Plessis) VIIMonsienrdeChasteauvieux. x
Monsieur de Montafyé(1). vu
Monsieur de Lussey (Lueè1), VI
Monsieur de Neuvy VI
MonsieurdeGriUion(5)(CriUon?). xm
Monsieur de Gamache Il

(1) Pierre Strozzi, maréchal de France.
(2) De Gremonville.
(3) Quatrième fils du connétable de Montmorency.
(4) En juillet 1569, il était en pourparlers de niariago avec

une Savoisienne, M'" de la Chambre-Seyssel. (Lettres, III,

p. 364.)
(5) Cuillon ?commissaire de l'artillerie royale à Lyon en

1574 (Lettres de Catherine de Médieis, V, p. G4).



Monsieur de Montigny (Claude d'Amoncourt) n
Messieurs de la Roche-Guyon x
Monsieur de Bacqueville. iii
Monsieur de Soune (1) ix
Monsieur de Larchant. x
Monsieur de Pallezeau (Pa]aiseau). x
M.de Sainct Luc niM.deRuffey(Ruffe)(2). x
Monsieur le conte de l,amirande x
Messieurs les grands aulmosniers du Roy. v
111. le conte de la Porte VI
Le sieur Clarissimo(3). Il
Le sieur Cezar Fregozo(4). xvn
Le sieur marquis herasmo malvieino. xvn
M. de la Roche posay (d'Abain). vmM.deMalicorne. x
M. de Belleville. v
Le sieur Jullio Centurion. xv[LepatissierduRoy. il
Le cappitaine Bartholemy il
Le passementier du Roy. 1

M. de Fontaniere, premier escuyer du Roy xx
1\1, Vinour '2 medecin du Roy. III

(1) Souvré il devint grandmaître de la garde-robe.
(2) Le « gros Rurîc » détesté de la reine de Navarre,

envers laquelle il allait se montrer indiscretà Lyon. (Voir
les Mémoires de Marguerite de Valois.)

(3) Quelque grand seigneur italien désigne ordinairement
par sa qualité de clarissime.

(41 Peut-être le fils de César Fregoso, assassiné près do
Pavie, le3 juillet 1541, avec Rincon.- Voir, dans le Re-
gistre de Henri III, les épigrammes contre les« Italiens
de la roine-mere ».



M. de Foix (1) (Paul de) xx
M. de Villeroy xxv
Messieurs les forreurs du Roy. Il
M. Damony?. nu
M. Dautefort(d'lfautefort; frère de Bellièvre). VIFtf.delaRude. ut
Les lacquais du Roy. (bouches) xi[
M.Abeltrezoriergenérai.(c/:ecaM.<'J III
l~,1. le conte Gayant (2) XII
Le trainde monsieur le iiiareschal Damville (3). v
Monsieur de Beaulieu (Martin Rusés). VI
Monsieur de Cheverny (Philippe Hurault) (4). xxv:
M.de Sauve(CharIesdeFizes). xxmM.deFregose. xM.deRieux. Vil
M. de VanRn?. Il
M. de Laubespine (Claude de L'Aubespine?). VI
MM.deS'A)bercctsainctGeay. mn
Pour douze valletz de la chambre du Roy xn
Monsieur Militj (ou Nulitz), vallet de chambre. 1

Messieurs de Cargallet et de paulevillier es-
cuyers duroy. x

Le tappissier duroy. III

(1) A Lyon, il fut nommé membre du Conseil royal. A
cet égard et sur la distribution des places, voir la note I

p. 85, t. V des Lettres de Catherine de Médicis.
(2) Ou Gayazzo, couronel italien.
(HJ Henry do Montmorency; lui-même était reste à Turin

d'où il s'en alla en Provence.
(4) Voir dans les Lettres de Cath. de Médicis, V, p. 73-

75, les minutieuses et fort remarquables instructions sur la
façon d'exercer le gouvernoment que la reine le chargea de
porter à Henri II], à Turin.



Cordonier et sellier du Roy. n
'i\l. du Jardin secretaire du Roy. ni
M. de]a Vauguion.

~x
Messieurs Dambrunex et Chenaux x
Les courreurs du Roy. FIQuatreportiers. (Louches) ~m
M. le marquis de Corlon (Corton ?) (chevaux) xn
M. le conte Christofle de pollonia. VI
Monsieur du Villard maistre dhostel de laRoyne. illi
Monsieur de Beaumont. nu

Sommes huict cents quarante bc'ches(l).–
vin" XLVII boches.

Recepte en bled.

Receu de m' Jehan Noyton, fermier de la Motte, la
quantité de8veysaulx de froment, et de vingt un autres
fournisseurs la quantité totale de 355 vaisseaux et 1

quartant, payés, 245 à raison de onze florins le veissel (2)

et 110 à raison de douze, total 4017 il. 9 sols.
Les syndics convertirent ce blé en pain qu'ils reven-

dirent dans les bourgs (faubourgs) de Mâché et de
Montmélian et aux portes de la ville, ou qu'en plus
grande partie ils remirent aux fourriers des maisons du
roi et du duc. Mais comme ils avaient été obligés de
revendreà perte, ils portent cette perte ou folle en dé-
pense.

(1) On n'en compte plus loin que 837.
(2) Le veissel de froment, le plus usité, équivalait à envi-

ron 80 de nos litres, pesant environ 75 kilogrammes (G.-M.
Raymond, Notice sur les poids et mesures du duché de Sa-
roie, p. 4G-49).



Demandent les sieurs scindics leur estre satisfaits
des folles par raison du dict bled (fol. 12)

Premierement les deux cinquiesmes du dit bled reve-
nants a 1607 florins, pour estre vendu, la livre de pain,
trois quarts et elle revient au prix de onze flor. le veys-
scau cinq quarts que sont moins de deux cinquiesmes.
demandent a être remboursés de la somme de. pour
lanourriture de 836 bouches du train du roy, a raison
de 2 livres de pain par homme pour le jeudy, 2 de
même pour le vendredi, 3 et pour « la disnée du samedi»;

de foules semblables pour la maison de Son Altesse,
notamment à raison de sept pains fournis au sr de
Mouxi commissaire de la gendarmerie de 5 pains, il

un capitaine italien qu'est venu visiter la munition
plus, pour 46 livres de pain, livrées, par le comman-
dement de monsieur le gouverneur, aux mareschaux et
fourriers du Roy des le mercredy premier septembre
jusques au sabmedy suivant que sont trois jours et
demy, au prix de trois quarts la livre, = 7 florins, 10
sols, 6 deniers plus aux mareschaux et forriers du
feu Roy – plus le pain de 4 jours aux commissaires
des monitions (1) plus en pain perdu (plus de 300)
qui furent prins par force par les soldars comme fera
apparaître le sr de Mouxi commissaire de l'avant garde

plus la somme de 21 florins de perte sur 518 pains
qui se sont trouvez fort noirs pour avoir d'herbe roge au
bled.

La fourniture du vin s'élevaà 28 charrettes et 1 bar-

(1) L'o se prononçant ou, et l'u ordinairement do même,
les mots monitions et munition: sonnaient aussi de mêmeà
l'oreille.



rai du prix de 16 écus la charrette, l'ècu de cinq florins.
Les syndics ne le vendirent que douze écus la charrette.
La maison du Roy (837 bouches) en reçut pour deux
jours et demi 2092 quartelets à trois sols pièce il y en
eut d'espanché par le chemin de la Yaulx de Myollans
à Chambery pour 40 florins (t°» 15-18).

Recette de lavoine, 355 vaysseaux 1 quartant, à 7 fl.
le vaysseau vendue au prix de 3 sols et demi la quarte,
les dix quartes et demie faisant le vaisseau qui ne peut
revenir qu'a raison de trois florins neufs il en a été livré
a la maison du roy pour deux jours et demi; – aux
fourrierset maresehauxdu feuroy.àrheraultduroy.
quelques soldats en emportèrent sans payer (f°s

19-22).

Recette du foin, 97 charrettes au prix de 10 fl. l'une.
Il est vendu 10 sols le quintal, la charretée étant de 10
quintaux. Les maisons du roy et du duc ne l'ont payé

que 8 sols la foule a donc été de 2 sols par quintal
(fos 24-26).

Recette de la chair achetée des bouchers André
Cochet, Jacques Janin, Jehan Martin, Claude Tarin,
Louis Jacquier, J.-François Marge, Anthoyne Rion-
det, = 1692 livres, 283 fl. 10 sols à 5 quarts la
livre ne s'est vendue que quatre quarts, perte 31 florins
6 sols (P* 28-29).

Recette des fromages 16 quintaux 37 livres tant
de « robe vieille à 15 florins le quintal que de robe
nouvelle », à 14 florins = 276 fl. 5 sols (f°« 30-32).

Recette du beurre, 31 livres et demieà3 sols 6 de-
niers la livre = 9 florins 5 'sols. Ce beurre fut délivré
à la maison du Roy qui ne le paya pas (f° 33).

Œufs, 3300 fournis par les syndics d'Aiguebelle

« plus des deux tiers se trouvèrent pourris et rompus ».



Folle pour le retour de la garde de Son Altesse.

Les syndics réclamèrent le montant des pertes faites

par eux sur les fournitures de deux jours au retour de
cette garde età celui de la « eompaignede Monseigneur
le prince ». Il ne leur est rien alloué.

Menus frais pour les charriages et la munition, aux
hommes qui ont veillé le jour et la nuit pour faire mou-
dre le blé, pour les chandoillesemployéesà raison de 5
sols 6 deniers la livre deux embossoirs de fer blanc
(entonnoirs), des mesures de bois, d'étain pour des

journées d'hommes employés à fagoter le foin, à 9 sols

par jour pour les riottes de cluys de paille (1), pour la
perte sur les sacs légers ou cassés reçus par les soldats
à Nicalloud qui est allé qucrre M. le gouverneur à la
Serraz (2) pour assister au Conseil, 8 sols (fo 40).

Il est alloué 1 franc par jour, et à chacun, aux notaires
Guillaume Galloys et Guillaume Visfrey, commis à la
recette du foin et de la munition de blé, et de la farine,
etc., du 16 août au 6 septembre.

Sur une feuille volante, nous retrouvons l'or-
donnance du Conseil d'Etat (rendue au nom du
duc de Savoie) commettant les conseillers Fran-

(1) Riottes; en patois riutes; liensdebois flexible, allongés
de paille de seigle (gluis ou chus) dont on lie encore actuel-
lement les gerbes do blé. On recouvraitde cluis les toits
des granges et habitations. Do nos jours les toits de chaume
disparaissent rapidement, à raison des dangers d'incendie
qu'ils présentent et surtout du taux fort élevé exigé des
compagnies pour les assurer.

(2) Château à environ 8 kilomètres 0. de Chambéry.



çois de Valence, sieur de Gruffy, et Gaspard de
Lescheraine. sieur des Allues et de La Composte,

pour vérifier le compte des syndics, soit « pour
l'audition et clostures des comptes des munitions
et estappes fournies par n™ commandement sur
nos terres de deça les monts en la presente année
pour le passaige du tres chrestien Roy de France,
princes et seigneurs de sa court, gens de guerre et
aultres de la suite de Sa Majesté et, afin do satis-
fere les vivres et denrées qui sont esté fournis
pour cet effect. a plusieurs patticuliers et aux
fraiz et despences supportés pour celle cause »,
etc. Donné a Chambéry le sixicsme jour de
novembre 1574. Par le Conseil d'Estat, signé
TROLLIOUZ.

Le compte ordonné est dressé par les syndics
comme nous venons de l'indiquer, et ils présentent
aux commissaires la requête suivante

COMPTE PRÉSENTÉ PAR LES scindics DE LA VILLE

DE Chambéuy.

A vous messeigneurs messieurs monsieur m» Fran-
çoys de Valence sr de Grufïy conseiller d estat de mon-
seigneur et monsieur m0 Gaspard de Leschcraine aussy
conseiller d estat et senateur au souverain senat de
Savoye, commissaires en ceste partie despatez par le
Conseil d estat apparant de v» commission cy après
tenorizée (1). C est des monitions des vivres faictes en

(1) Celle ci-dessus. – Tenonsè (de teneur), mot employé
encore dans la pratique judiciaire et notariale en Savoie et
dans la Suisse romande.



lad. ville par commandement du ilict conseil pour le
passaigc et entrée de la maiesté du Roy de france et
poulougne suivant le taux a eulx baillé par le d. Conseil

et roolle des fournitures des vivres pour la maison du

roy suivanst les roolles ci apres tenorizé. Requcranlz
lesd. scindiez ledict compte estre par vous mes dictz sei-

gneurs veu clouz (clos) et afliniz. Ainsi que verrés a
faire par raison.

Après un examen minutieux du compte par les
commissaires,qui y opèrent divers redressements,
le Conseil d'Etat l'arrête, le 19 décembre 1574,à
la somme de 5,574 florins 9 sols 10 deniers.

L'arrêt est signé, de son invraisemblable écri-
ture, par legouverneur Louis d'Aix, par le premier
président Louis Milliet, René Lyobard du Chas-
tellard (qui devint aussi premier president du
Sénat) et par les sénateurs et conseillers F. de Va-
lence, de Lcscheraine, Ginodi (qui devint évêque
de Belley en 1576) et un dernier qui semble avoir
signé Davet (peut-être Larive, sénateur), et enfin
par le secrétaire Trolliouz.

Ces dépenses ne constituent qu'une faible partie
de celles qu'Emmanuel-Philibert fit à l'occasion
du passage à travers ses Etats, de Verceil au
Pont-de-Boauvoisin, du roi de France et de Po-
logne. On peut donc affirmer que « la Savoie et
son duc « traitèrent honorablement leur hôte.



ADDITIONS ET CORRECTIONS.

Date de la mort de la duchesse de Savoie.
Suivant Guichenon, Histoire généalogique, II,
p. 274, la duchesse mourut â Turin le 14 septembre
1574 cette date est généralement adoptée, notam-
ment par le P. Anselme, Histoire généalogique
de la Maison de France.

Lorsque le duc apprità Lyon la nouvelle de la
maladie de sa femme et de son fils, et quitta la
Cour de France pour voler auprès d'eux, il exécuta
son voyage dans une litière ferméo, celle, sans
doute, qu'il avait fournie à Henri III de sorte
que l'ambassadeur vénitien auprès de lui, Fran-
çois Molino, a pu dire que l'air lui-même no le vit
pas « rilornô in letlica che non fu anche veduto
dall'aria (1) ». Cette claustration concorde bien
avec l'attitude signalée par Guichenon. La perte
de la duchesse et de leur fils unique aurait rendu
inutiles les longs efforts, les batailles heureuses,
les succès diplomatiques au moyen desquels il
allait enfin reconstituer dans son intégralité son
royaume. On conçoit donc ses cruelles angoisses
dans cette litière fermée où il ne voulait ni espérer
ni désespérer.

()) L. CiBRARio, /!e/<M<'o/K ~eMo .S'<a~o tH ~t[co!'œ rte~f(1) L. Cibraiuo, Helazioni dello Stato di Savoia ncgli
anni 1574. dagli amba&ciatori vencti, p. 27.



Nous reproduisons ici, d'après une copie très
soignée, due à l'obligeance de M. le baron de
Saint-Pierre, surintendant des Archives piémon-
taises à Turin, la lettre de Catherine de Médicis
à la duchesse do Savoie, lettre déjà publiéo ci-
devant au chapitre V. Les mots entre crochets
sont, à raison du mauvais état de la pièce, à peu
ptès illisibles sur l'original.

La reine-mère écrivit au duc de Savoie, le 24
septembre et le 21 octobre des lettres de condo-
léances et de regret qui paraissent véritablement
sincères (Lettres, V, p. 88, 89).

A Madame Ma seur Madame la duchesse de Sauoye.

Madame ie resseu par balagni une de uos lettres et
entendu par lui que le Roy mon fils ajstparti ddupres
de uous ylia anuit quatre iours. ie les conte afin que me
tenie promesse que dousc apres quil seroyt parti uous
partirie pour uenir ysi, car de notre coule nous ne faul-
dron de uous y atendre le moys et si semaynes plus tost
que naye cet bien, ie mascure que le Roy mon fils ne
me le refusere car yl me laynsin monde que ie le uous
mende ie fayre retenir uotre logis et pour uos dames et
ie ans (gens) coment ayvyes laultre foys et sil netoyt
bien a uotre gre mende le moy ie nous fayre loger au yl

nous plaire me mender. panse Madame que de iea ie

comense a santir layse que ie aure apres auoir ueu le
Roy uous uoyr se sere pour me refayre de mes malheurs
et annuis que ie tant et [que ie] eu depuis que ne eu
]heur de uous uoyr cet peult [aystre] encete uille ie lay-
mere toute ma uie destre cause de si grant ayse pour



moy toute les foys que [uous uois] iespere que nous
uoyron plus a notre ayse siL pleit [a dieu] cet que ie lui
suplie uous donner cet que desires

de Lion cet xxxme de haust 1574.
Votre très humble etres hobeissante seur

Caterine.

L'église du Dôme où Henri III se rendit en
arrivant à Turin est celle qui est appelée plus
communément l'église de Saint Jean-Baptiste.
D'une chapelle annexe, on pouvait pénétrer dans
lo palais ducal c'est ainsi que le roi y entra, afin
de ne pas traverser la foule.

Nous signalons aux personnes que les voyages
royaux du seizième siècle intéressent la relation
du voyage qu'Henri II, père d'Henri III, fit en
Piémont, en 1548 ArmandoTallone, II Viaggio
di Enrico II in Piemonte nel 1548, dans Bolletino
storico-bibliografteo subalpino, anno IV (1899),

p. 69-113.

CORRECTIONS.

Page 67, îv, au lieu des mots de Turin, lisez Récep-
tion.

70, note 2, au lieu de Milland, lisez Mollard.
73, note 1, après le mot converti, ajoutez en

une grosse ferme.
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LE SAINT SUAIRE DE TURIN

EST-IL L'ORIGINAL OU UNE COPIE ?-

Etude critique

Toutes les feuilles catholiques ont parlé, plus ou
moins longuement, de Voslension du saint Suaire
de Turin, qui eut lieu l'année dernière, au mois
de mai, en même temps que s'ouvrait l'exposition
d'art sacré, due à l'initiative des catholiques ita-
liens. Le roi d'Italie et sa cour ont vénéré le sacré
linceul la garnison a défilé par pelotons avec
respect. Les populations sont venues en foule.
Après hésitation, on a autorisé un artiste amateur
de Turin, M. l'avocat Secondo Pia,à photogra-
phier le saint Suaire à la lumière électrique. Lo
négatif, reproduità son tour, a donné un positif
oit les moindres détails du corps et des membres
sont venus avec une netteté qui a fait parler de
miracle.

Le point que je veux traiter est indépendant de
la piété des fidèles et des grâces qu'elle peut leur
obtenir. Le suaire de Turin est-il l'original ou
une copie ? La solution de la question dépend de



l'histoire de la relique, aujourd'hui conservée

dans la chapelle du Duomo, dite del Ss. Sudario,
sanctuaire de la famille royale à Turin. L'auteur
d'un des meilleurs articles sur la question actuelle,
M. Raboisson, s'exprimait naguère ainsi à ce
sujet (1) « II nous serait possible, assez facile
même, do suivre le saint Suaire, de tracer ses
migrations,avec piècesà l'appui, depuis la moitié
du xivc siècle vers l'année 1356 Pour les
époques plus reculées, je dois le reconnaître, nous

manquons de documents authentiques. Je n'ai pu
retrouver que deux textes, l'un de Guillaume de
Tyr. l'autre de Robers (sic) de Clari. » II était
facile d'en recueillir un plus grand nombre, en
parcourant le Recueil des h isloriens des Croisades

ou simplement les Exuviœ sacrée Constantino-
politanœ du comte RIANT (2) mais il n'importe,
car rien ne prouve que ces textes se rapportent
au suaire de Turin. « Quant à rechercher, pour-
suit le journaliste, les documents anciens qui
pourraient nous fixer sur les différentes demeures
occupées par le saint Suaire pendant les douze

premiers siècles de l'Eglise, et établir une tradi-
tion ininterrompue de respect et d'inviolabilité de
la sainte relique, serait chose difficile, mais assu-
rémentchose oiseuse désormais. A quoi bon autant
d'efforts d'érudition, dont le succès même, s'ils

(1) La Vérité, numéro du 28 juillet 1898, p. 2.

(2) Voir à la table du t. II, aux mots Sindon et Sudarium.



pouvaient en avoir, serait toujours discuté? Nous
avons mieux. L'Homme-Dieu, voulant laisser
sur son linceul l'imago de sa personne, a pris des
précautions contre les objections, les ergotages
(c'est l'auteur qui souligne) des hommes, en n'y
laissant qu'une image négative, qui aurait besoin
un jour du concours de la photographie pour se
montrer dans sa réalité, pour être rendue en va-
leur. Voilà la caractéristique de l'œuvre divine,
le certificat d'origine qui relègue bien loin et bien
bas toutes les chartes, tous les diplômes et manus-
crits des savants. Qu'avons-nous besoin de savoir
l'histoire entière de la relique vénéréeà Turin?. »

M. Raboisson a-t-il eu vent de l'existence des
documents et faits que je vais exhumer? On le
croirait, en voyant avec quelle irrévérencieuse
désinvolture il récuse l'autorité des chartes et des
savants en cette matière. L'Eglise, on l'a dit avec
autorité, ne craint pas la lumière on va voir, en
l'espèce, quo celle des titres écrits est parfois plus
éclatante que les merveilles de l'électricité.

Parmi les livres qui ont contribué à la renais-
sance des études liturgiques en France, je signa-
lais, il y a peu de mois (1), les Mélanges relatifs
au diocèse de Troyes de l'abbé Ch. Lalore. Les
deux séries qui en ont paru sont la réimpression

(1) L'Université cathol., t. XIX, p. 4G0; 2' Mémoire,
p. 31.



posthume d'articles publiés par l'auteur dans la
Reoue catholique du diocèse de Troyes. Leur
contenu mériterait d'être signalé, non moins que
les autres productions, fort nombreuses et toutes
intéressantes, du vénérable chanoine de la cathé-
drale de Troyes, mort prématurément en mars
1890. Il figurerait, comme caractère et comme
science, très honorablement, plus avantageuse-
ment que bien d'autres, dans la galerie des
Contemporains de nos feuilles religieuses. On
n'aurait d'ailleurs qu'à reproduire la notice, écrite
avec beaucoup de tact par son confrère et ami,
M. l'abbé Ch'. Nioré, secrétaire de l'évêché de
Troyes.

Bien avant que le suaire de Turin attirât, à
l'occasion de la dernière ostension solennelle,
l'attention du monde chrétien, M. Lalore en avait
fait (mars 1877) l'historique (1). 11 est à tout le
moins étrange ou plutôt conforme à l'apathie
et à la légèreté, en sens divers, do notre époque

que dans les nombreux articles consacrés aux
fêtes de Turin et à la photographie qui fit crier au
miracle, personne n'ait songé à rechercher les
origines véritables de l'insigne relique. L'abbé
Lalore l'avait fait avec compétence, conscience et
impartialité. Son article est concis, mais les sour-
ces exactement indiquées. J'aurais pu lui donner

(1) Revue cathol., 9 et 16 mars 1877 Mélanges, t. II,
p. CG-72.



une autre forme, en y ajoutant le fruit de mes
propres recherches;il m'a semblé plus loyal et
plus concluant de le reproduire textuellement,
sauf à l'accompagner de rectifications et d'addi-
tions, parmi lesquelles le texte intégral du docu-
ment capital dont il n'avait donné que l'analyse,
de le faire suivre enfin de quelques réflexions pour
en établir la portée.

Donnons donc la parole au docte chanoine

HISTORIQUE DE L'IMAGE DU S. SUAJRE DE JÉSUS-CHRIST

PRIMITIVEMENT A LIREY (AUBE) ET MAINTENANT A
TURIN.

On lit dans l'Evangile de saint Jean Simon Pierre
entra dans le sépulcre et Dit les linceuls posés à terre
et le suaire qui avait couvert la tète(da Sauveur) séparé
des linceuls et plié à part. (JOAN. xx, 5 et 6.)

Parmi les linges sacrés de la Passion, les plus célèbres
sont les Véroniques et les Suaires de Cadouin, de
Cahors, de Compiègne, de Carcassonne, de Besançon
et de Turin (1). Ce dernier, qui pendant plus de 500 ans
a suscité tout à la fois tant d'oppositions et tant de mani-
festations enthousiastes provient de l'ancienne collégiale
de Lirey (Aube), sur la Mogne,à 19 kilom. de Troyes
et à 6 kilom. de Bouilly. Nous voulons retracer briève-

(1) [Parmi les reliques dont on fit la reconnaissance, en
1152, dans la cathédrale de Saint-Trophimed'Arles, figurait
« quidam pannUs lineus pendens in throno ecclesie, dum
ecclesia est parata, qui pannus est sutus cum quodam
panno aureo, in quo panno liueo fuit D. N. Jhesus Christus



ment les annales si peu connues de ce Suaire, ses diverses
migrations et les principales péripéties de son existence.

La collégiale de Lirey fut fondée et dotée authentique-
ment par Geoffroy fer de Charny, chevalier, seigneur
de Savoisy et de Lirey (1), le 20 juin1353. Le pape Inno-
cent VI approuva cette fondation par une bulle, le 30
janvier 1354, et trois bulles subséquentes, données au
mois de février de la même année, constituèrent d'une
manière définitive le nouvel établissement ecclésiastique
et l'enrichirent de droits et privilèges (2).

Le pieux fondateur, entre autres reliques, vases sacrés
et objets précieux, donnaà l'église de Lirey et fit exposer
à la vénération publique une image ou représentation
du Suaire de Notre- Seigneur Jésus-Christ (3).

Comment ce linge vénéré, qui dans tous les documents
antérieurs à la seconde moitié du quinzième siècle est
invariablement désigné sous le nom d'image ou repré-
sentation du Suaire de Jésus-Christ, arriva-t-il aux

involutus ». On en rencontrerait sûrement dans d'autres in-
ventaires. Une copie du suaire de Turin « una de las
sabanas santas en que fue envuelto el cuerpo de Christo
senor nuestro• – fut donnée, entre 1B37 et 1641, à l'abbaye
bénédictine de Silos (Vieille-Castille), où elle attire encore
do nos jours une foule nombreuse le 3 mai.]

(1) [II mourut à la bataillo de Poitiers ( 19 déc. 13J6)
plusieurs manuscrits ont conservé des ouvrages en prose et
en vers de sa façon (Arthur Piaglt, Le litre messire Gcojfroi
do Charny, dans Romania, 1897, t. XXVI, p.

391-411).]

(2) Archiv. de l'Aube, F[onds de] Lirey.
(3) Quamdam figuram sive representationem Sudarii D.

N. J. C. (Bulla Clementis VII, in Chronicon Cornelii Zant-
fliet, ad an. 1449.)



mains de Geoffroy de Cbarny?En 1389, Geoffroy II,
fils du fondateur de Lirey, expose dans une bulle de
Clément VII (1) que cette image a été donnée à son
père (liberohter oblatam) et Marguerite de Charny,
pelite-fille de Geoffroy Ier, affirme en 1443, devant la
cour de Dôle (2), que son grand-pèrea conquis le Suaire
de Lirey dans une expédition militaire (bello parturn).

A peine déposée dans l'église collégiale de Lirey,
l'image du saint Suaire attira de tous côtés les foules et
en même temps les aumônes mais elle fut bientôt arra-
chée à la dévotion publique le pape Clément VII nous
apprend que la guerre, la peste et surtout une ordonnance
lancée par Henri de Poitiers, évêque de Troyes, moti-
vèrent l'éloignement de l'image vénérée. Elle fut trans-
férée en lieu sûr et gardée avec un respect religieux
jusqu'en 1388 (3).

Alors Geoffroy II de Charny avait succédé à son père
désirant replacer l'image du saint Suaire dans l'église
de Lirey, nonobstant l'ancienne ordonnance de l'évoque
de Troyes, il sollicita à cet effet un induit de Pierre de
Thurey, cardinal du titre de Sainte-Suzanne, légat de
Clément VII, accrédité à la cour du roi Charles VI. Le
légat, conformément au désir de Geoffroy, lui permit
d'exposer ou de faire exposer l'image ou représentation
du saintSuaire avec leshonneurs conrenables et en lieu
décent dans l'église de Lirey (4) d'ailleurs le seigneur
de Lirey avait obtenu des lettres de Charles VI,a l'appui

(1) Ibid.
(2) Chifflet, De linteis scpidchral[ibus Christi Servat.,

1624], p. 100.
(3) Bulla Clementis, ibid.
(4) Ibid.



de la permission donnée par le légat (1). Ces manœuvres
émurent vivement Pierre [d'Arcis], évêque de Troyes.
Dans son synode de 1389, il enjoignit de la manière la
plus expresse aux curés du diocèse et à tous prédicateurs
de ne jamais parler en chaire, soit en bien soit en mal, de
l'image du saint Suaire puis il défendit au doyen de
Lirey, sous peine d'excommunication,de faire à l'avenir
l'ostension de l'image vénérée jusqu'à ce que le pape
eût prononcé. Le doyen en appela au Saint-Siège et il
continuad'exposersolennellementrimageen question (2).

Cependant Pierre d'Arcis, entouré d'une commission
de théologiens, rédige un mémoire explicite sur la ques-
tion d'un côté, il établit que le suaire de Lirey n'est
pas le vrai suaire de Jésus-Christ, mais qu'il en est
seulement une image ou représentation et qu'il a été
peint de main d'homme d'un autre côté, il montre que
toutes les cérémonies qui accompagnent l'ostension de

ce suaire exposent les âmes faibles et ignorantes au péril
d'idolâtrie (3). Ce mémoire est adressé à Clément VII
et au roi (4).

Mais déjà le messager qui avait été dépêché à la cour
d'Avignon par le chapitre de Lirey rapportait un rescrit
de Clément VII à l'adresse de Geoffroy de Charny. Le
pape confirmait la permission donnée par le légat Pierre

(1) CHIFFLET, ibid., p. 101.
(2) Bulla Clementis, ibid.
(3) Ghifflkt, ibid., p. 101. Les clianoines de Lirey,

outrepassant les termes de l'induit du légat Pierre de Thurey,
qui permettait figurani seu representationemSudarii con-
gruo honore el decenti loco poni, exposaient le Suaire cum
maxima pompa, Jacibus, ocstibus sacris, e ccUo pegmatc.

(4) Archiv. de l'Aube, liment, de tEcùchù, 1519.



de Thurey et autorisait les chanoinesà exposer publi-
quement la représentation du saint Suaire, malgré la
défense de l'évêque de Troyes; de plus, le pape imposait
à l'évêque le perpetuum silentium sur cette question (1).

A la cour de France, cette affaire prenait une autre
tournure au reçu du mémoire de l'évêque de Troyes,
le roi révoquait, le 4 août 1389, la permission octroyée
à Geoffroy de Charny et au chapitre de Lirey (2). Peu
de temps après, en vertu d'une commission émanant du
Parlement, le bailli de Troyes requit les doyen et cha-
noines de la collégiale de livrer l'image du saint Suaire
pour être transportée à Troyes mais le doyen résista et
interjeta appel au Parlement (3).

Enfin, par un rescrit du 6 janvier 1390, Clément VII
lui-même, tout en laissant aux chanoines de Lirey la
permission d'exposer l'image du saint Suaire, interdit
les cérémonies incriminées par l'évêque de Troyes de
plus, celui qui fera l'ostension de l'image devra crier à
haute voix que celte image ou représentation n'est pas
le vrai Suaire de Nôtre-Seigneur Jésus-Christ, mais
seulement une peinture, un tableau qui figure ou repré-
sente le vrai Suaire (4).

(1) Bulla Clementis, ibid.
(2) Chifflet, ibid., p. 101.
(3) Archiv. de l'Aube, hwent. de VEcC-chè, 1519.
(4)Bibliot. Nation. Franç. [lire fonds latin] Ms. 10110,

fol. 113 r°. [En raison de l'importance capitale de cette pièce
pour la question, on sera bien aise d'en trouver ici le texte
complet

Clemens elc., ad futur am rei memoriam.
Apostolice Sedis procidencia circumspecta non-

nunquam concessa per eam modifteat, ac circa illa



On pourrait ergoter contre la valeur probante
de cette pièce, à deux points de vue – 1° Le texte
contenu dans le ms. 10410 n'est pas l'original,

statuit et disponit prout rerum et temporum qualitas
exigit et id conspicit in Domino salubriter expedire.
Dudum siquidem pro parte dilecti filii nobilis niri
Gaufridi, domini loci de Lireyo, Trecensis diocesis,
nobis exposito, quod nuper dilecto filio nostro Petro,
tituli Sancte Susanne presbitero cardinali, pro parte
ejusdem Gaufridi exposito, quod olim genitor ipsius
Gaufridi zelo detocionis accensus, quandam figuram
site representationem Sudarii domini nostri Jhesu
Christi sibi liberahter oblatam, in ecclesia Beate
Marie de Lireyo, dicte diocesis, cujus ipse fundalor
extilit, venerabiliter collocari fecerat, et quod demum
Domino permictente, parles illas guerris et mortalita-
tumpestibus graviter eoncutijftgurasicerepresentacio,
eciam ad mandatum ordinarii loci et ex aliis certis
causis, de dicta ecclesia Beate Marie ad ahum tuitio-

rem locum translata et decenter usque tune recondita
extiterat et eenerabiliter cusiodila; et quod idem Gau-
fridus ad ecclesie predicte decorem, decocionem
populi et cullus dioini augmentum cupiebat prefatam
figuram sive representacionem in ecclesia predicla
reponi, idem cardinalis quem tune ad carissimum in
Christo filium nostrum Carolum, regem Francorum
illustrent, pro certis nostris et predicte Romane
ecclesie negociis destinaceramus quique faciendi,
gerendi et exercendi, hujusmodi negociorum prosecu-
tione durante, in cioitatibus et diocosibus ac provinciis,
per quas aundo et redeundo et in quibus moram trahere



mais une copie de Brouilloud, du xvne siècle. Il
suffit toutefois de lire cette bulle pour être assuré
qu'on n'a pas affaire à une pièce fausseelle est

ipsum contingeret, omnia et singula que Romane
ecclesie cardinalis legacionis fungens offîcio infra sue
legacionis terminos facere, gerere et exercere potest

a nobis facultatem habebat, quique per Senonensem
provinciam, de qua dicta diocesis Treccnsis existat,
transitum fecerat, eidem Gaufrido, hujusmodi nego-
ciorum prosecucione durante, ul figuram seu repre-
sentacionem predictam in prefata ecclesia Sancte
Marie congruo, honerabiti et decenti loco poni et
collocari facere posset, diocesan[i] eel allerius cujus-
cumijue non petita vel obtenta licencia, per htteras
suas indulserat quodque dicta figura sive represen-
tacio, hujusmodi indulti vigore3 in dicta ecclesia
Beate Marie reposita fuerat decenter et quod, post-
modum aenerabilis frater noster Petrus, episcopus
Treccnsis, ex hujusmodi indulto commotus, in sua
synodo ultimo celebrata rectoribus parroehialium
ecclesiarum ac aliis quos proponere contingeret ver-
bum Dei, ne de Sudario Jhesu Christi, figura seuque
representacione ipsius in suis ecclesiis aut sermonibus
sice in bono sioe in malo aliquam mencionem facerent
ac demum dilecto filio decano ecclesie Beate Marie
predicte, ne sub excommunicacionis pena diciam figu-

ram seu representacionem alicui ostenderet, inhibue-
rat a qua quidem inhibicione eidem decano facta,
pro parte dicti decani fuerat ad Sedem apostolicam
appellatum, et quia dicta figura sice represeniacio
post appellacionem hujusmodi, populo publiceexhibita



de tous points conforme à la diplomatique ponti-
ficale de cette époque. Pour l'arguer de faux, il a

extiterat et ostensa, nos indultum prefatum ex certa
sciencia, aucioritate apostolica conftrmammus et ni-
chilominus eidem decano et ddectis filiis r.apitulo dicte
ecclesie Beate Marie concessimus, guod, inhibicione
hujusmodi non obstante,figuramseu representacionem
eandem populo publice ostendere et ostendi facere
oalerent, quociens foret oportunum, eidem episcopo

super inhibicione predicta perpetuum silencium impo-
nendo, prout in nostris inde con/ectis litteris plenius
continetur. Nos igitur circa modum ostensionis hujus-
modi, ad omnem erroris et ydolatrie materiam sub-
mooendam, de opportuno remedio providere intenden-
tes, oolumus et tenore presencium auctoritateapostolica
statuimus quod, quocienscunrjue dictam figurant seu
representacionem deinceps populo ostendi contigerit,
decanus et capitulurn predicti et alie persone ecelesias-
lice hujusmodi figuram seu representacionem osten-
dentes et in hujusmodi ostensione presentes quandiu
ostensio ipsa durabit, capis, superpelliciis, albis,
phwialibus Del aliis quibuslibel ecclesiasticis indumen-
tis seu paramentis nullatenus propterea induantur,
nec alias solempnitates /ariant que fieri solent in
reliquiis ostendendis, quedam propterea torticia facule

seu candele minime accendatur nec eciam propterea
luminaria quecunque ibidem adhibeantur, quodque
ostendens dictam flguram, dum major ibidem conve-
nerit populi multitudo publice populo prebeat et dicat
alla et intelligibili voce, omnium fraude cessante,
QUOD FIGURA SEU REPRESENTAC1O PREDICTA 'NON EST



fallu à Piano (ouvr. cité plus loin, t. II, p. 281-7)
l'aplomb et les subtilités dont ses congénères sont

VERUM SUDARIUM DOMINI NOSTRI JHESU ClIRISTI, SED

QUEDAM PICTURA SEU TABULA FACTA IN FIGURAM SEU

REPRESENTACIONEMSudarii, quod fore dicitur ejusdem
Dnmini nostri Jhesu Christi. Prefatas lilteras nostras
et earum effectum et ooluntatem, ac statutum et ordi-
nacionem nostra hujusmodi non sinacerint carere
viribus decernentes.. Nulli ergo, etc.

Datum Avinioni, vin Idus Januarii, anno xu.
[Clemens, episcopus, sercus servorum Dei, dilectis

filiis Lzngonen., Eduen. et Cathafaunen. offlcialibus,
salutem et apostolicam benedictionem.]

Dudumpro partedilectijîliinobilisviri Gaufridî,do-
miniloci de Lireyo, Trecencis diocesis, nobis exposito,

ut in alia usque decernent, prout in aliis nostris litteris
plenius continetur, Nos itaque cupientes ut voluntas

ac statutum et ordinacio nostra predicta inviolabiliter
obseroantur etc., mandamus quatinus vos vel duo aut
unus vestrum per vos vcl alium seu alios aoluntatem,
statutum et ordinacionem prefata, ubi et quando expe-
dire videritis auctoritatenosirasolernniter pubticantes
faciatis illa auctorîtate predicta per censuram eccle-
siasticamfirmiter obseroari, eontradiciores, etc. Non
obsiantibus si eisdem decano et capitulo ac personis
vel quibuscis aliis communitef' cet divisim a Sede
apostolica sit indultum quod interdici, suspendi tel
excommunicari non possunt per litteras apostolicas
non facientes plenam et expressam ac de verbo ad
verbum de indulti hujusmodi menciomen,

Datum Aoinioni, vm Idus Januarii, anno xu.



coutumiers dans la défense des bulles de la plus
insigne fausseté. L'histoire des fabrications de
faux est aujourd'hui mieux connue dans l'espèce,

on en créait pour établir l'authenticité d'une dé-
votion et non pour la nier. 2° Elle émane de
Clément VII, qualifié d'ordinaire d'antipape.
Je dois le dire tout d'abord les faits qui ressor-
tent de l'étude plus complète du xive siècle ecclé-
siastique ne concordent pas toujours avec les
idées qui ont cours vulgairement. A l'époque
dontil s'agit, il n'y avait pas un pape vrai et un ou
plusieurs antipapes. Chacun des pontifes opposés
était considéré comme le pape véritable dans son
obédience, et celle de Clément VII étaitnon moins
considérable que celle de son adversaire Boniface
IX. La papauté conserve précieusement dans les
archives du Vatican aussi bien los minutes ou
copies des bulles des pontifes d'Avignon que de
ceux de Rome. On a compté des saints dans les
deux obédiences; il est même .remarquable que
Louis Aleman, seul archevêque d'Arles pendant
une partie du schisme, excommunié par Eugène
IV, a été béatifié par Clément VII (de Rome) en
1527. De chaque côté on était fermement per-
suadé de la légitimité exclusive du pape auquel

on obéissait on affectait de réitérer cette décla-
ration dans son testament. Personneà Lirey n'a
contesté l'autorité do la bulle de 1990.



Après ces débats, ]a dévotion à l'image du saint Suaire
dut s'affaiblir rapidement dans nos contrées, et les pèle-
rins oublièrent sans doute )e chemin de Lirey. Pendant
vingt-huit ans, la nuit se fait autour de cette contro-
verse.

Nous sommes en 14]8. La France est désolée par
l'invasion étrangère et par ]a guerre civile le parti
bourguignon et son chef Jean-sans-Peur avec Isabeau
de Bavière dominent à Ttoyes des pillards, gens de sac
et de corde, parcourent nos campagnes et jettent partout
l'effroi. Dans ces conjonctures, les chanoines de Lirey
confient ce qu'ils ont de plus précieux dans le Trésor de
leur égliseà Humbert, comte de la Roche, seigneur de
Villersexel et de Lirey, gendre et successeur de Geoffroy
II de Charny. Le 6 juillet, le comte Humbert délivrait
ce reçu aux chanoines

K Hombart, comte de la Roche, seigneur de Vilar
« Cessey et de Lirey, savoir faisons à tous que pour
<r la guerre quià présent est, et pour le double des

« gens de male volonté, avons reçu par la main de nos
cc amis chappelains, doyen et chapitre de Nostre-Dame
« du dict Lirey des joyaulx et sanctuaires de la dicte

« église, les choses qui s'ensuyvent premiers, ung
« drap ou quel est la figure ou representation du suaire
« Nostre Seigneur Jesu Crist, ie quel est en ung coffre

« armoyé des armes de Chamy. Les quels joyaux et
« reliquaires pour )a seureté d'estre bien et scurement
« gardés en nostre chastel de Montfort avons prins et
(( receus en garde, et promenonsen bonne foy pour nous,
« et les aiant cause de nous, de les restituer et batiier à
« la dicte église, toutefois que la tribulation qui à pré-



« sent est en France sera finie, et nous en serons requis
cdeparnosdictsehappelainsjl))).

Humbert mourut sans avoir rien restitué à ses com-
mettants. Vingt-cinq ans s'étaient écoutes depuis que
l'image du saint Suaire avait quitté Lirey après l'avoir
vainement réclamée à Marguerite de Charny, veuve de

Humbert, les chanoines provoquèrent une sentence de
la cour de Dote, qui, les 8 et 9 mai 1443, les parties
entendues, condamna Marguerite à restituer l'image
vénérée. Toutefois la cour autorisait la dame de Lirey
à conserver le suaire jusqu'au 8 mai 1446, à )a condition
de payer aux légitimes propriétaires une forte indemnité
prise sur les aumônes qu'elle recueillerait (2).

En 1446, le procès recommence, et Marguerite, en
renouvelant les mêmes promesses, obtient de l'officialité
de Besançon, le 18 juillet 1447. le droit de garderl'image
du saint Suaire jusqu'au 28 octobre 1449 (3).

Dans le courant de cette année, parmi les nombreux
questains qui sillonnent l'Europe catholique, avec des
reliques ou des fac-simile de reliquaires, on voit en
Belgique Marguerite de Charny qui, pour battre mon-
naie, montre l'image du sa~nt Suaire, affirmant que
c'est le vrai Suaire qui a touché le corps du Sauveur et
qui est tout imprégné de son sang. Jean de Heinsberg,
évêque de Liège, fait arr6terMargueriteaCimai[Chi-
may], dans le Uainaut. Deux ecclésiastiquesd'une grande
science, l'abbé du monastère d'Aulne et Henri Bakel,
chanoine de Liège, sont chargés d'examiner le Imge

(t) Arcluv. de l'Aube. F[onds de] Lirey.
(2) CmFFLET, ibid., p. 106.

(3) Ibid.



vénéré ils déclarent que sur ce tissu ont été peints avec
un art infini les linéaments des membres de Jésus-Christ,
avec la représentation de ses blessures sanglantes ils
trouvent aussi sur la dame de Lirey l'indultdu cardinal
Pierre de Thurey et les deux bulles de Clément VII,
documents qui attestent, au rapport des experts, que le
linge en question n'est pas le vrai Suaire du Sauveur,
mais seulement une image ou représentation du vrai
Suaire. Tel est le récit de Corneille Zantfliet moine de
Saint-Jacques de Liège, auteur contemporain (1). Mar-
guerite fut éloignée du diocèse de Liège.

La dame de Lirey était a Troyes au mois d'octobre
il s'agissait pour elle d'obtenir un nouveau sursis, afin
de conserver encore l'image du saint Suaire. Le 6 no-
vembre 1449, elle se fait délivrer par If prévôt de Troyes
cette nouvelle permission pour trois ans elle promettait
une grosse indemnité aux chanoines, et, de plus, s'enga-
geaità faire construire à Lirey un fort pour mettre eu
sûreté, disait-elle, le plus riche joyau de la collégiale
fondée par son grand-père (S).

Avant l'expiration du délai qu'elle avait obtenu, Mar-
guerite de Charny, par lettres authentiques datées du 22
mars 1453 [1453 n. st.?j, à Chambéry, cédait l'image
du saint Suaire à Charlotte de Lusignan, épouse de
Louis, duc de Savoie (3). L'année suivante, avait lieu

(1) Chronicon Cornelii ZA:\TFUET,adan. 1419.
(2) CmppLET, [i~ p. !06.
(3) [La femme du duc Louis se nommait Aitite, fille de

Jean JI, roi de Chypre leur utie C/taWo~e épousa le dau-
phin Louis XI. Les historiens du saint Suaire ont attribué
à une circonstancemerveilleuse la décision de Marguerite de
sedessaisirde son joyau. PtNGO~(Phibb.),~t~o~cc(t~e~cf~



)a translation solennelle de l'image vénérée. Le due de
Savoie fit frapper une m6dai)ie commémorative de cette
cérémonie, portant d'un côté l'effigie ducale, et de l'autre
l'image du saint Suaire, avec cette légende t SANCTA

S)NDON D. N. JESv Xpt. M. I!l[" LIII (1). Malgré
toutes les protestations les plus justes et les plus éner-
giques du chapitre de Lirey, en vertu de la théorie an-
cienne et moderne du fait accompli, la maison de Savoie
prit tranquillementpossession de l'image du saint Suaire,
qui est maintenant dans le palais royal de Turin.

Après mille démarches, les chanoines de Lirey ob-
tiennent en 1457, de l'officialité de Besançon, une
sentence qui condamnait Marguerite, sous peine d'ex-
communication,à restituer à ses légitimes propriétaires
l'image qu'elleavait inju stementaiiénée mais Margue-
rite meurt sans s'être soumise (2).

1581 et 1717, iti-4" CAfRÈ (Franç.), Traité du saint Suaire
de Turin, 1654, in-M. Pnxo (Lazz. Gius.), Comentarii
e/'tftco-OK'cAen~tCt sopra la SS. Sindone di A'. S. G. C.
cernerai in Torlno, 1833, 2 vol. m-4°. t. 1, p. 303 suiv.]

(1) Ibid., p. 107 et 120. [La légende de l'avers était
(PIANO, op. cit., t. I, p. 370, pi.) LOMOV;. DUX SABAV.

MARCHtO i~' iTAm. Le savant numismate Domcn. PROMIS
tenait pour a.pocfyphes ces monnaies, reproduites parPingon
et d'autres historiens, mais dont il n'avait jamais rencontré
d'exemplaire. Du moins ce n'étaient ni des monnaies ni
des jetons, mais des médailles frappées du temps de Charles-
Emmanuel I" ou d'Emmanuel-Phi libert~A~m. de l'A cad.
de Sa roie, 2' série, t. X, p. 1)9). Le Suaire fut déposé, dès
l'abotd (en 1453), dans l'église des Cordeliers de Chambéry
il y fut remis avant sa translation solennelle dans le trésor
do la Sainte-Chapelle, qui eut lieu le 11 juin 1502, comme
je l'annoterai plus loin.]

(2) CtUfFLET, ibid., p. 111.



Au commencement de l'année 1461,ledue Louis de
Savoie étantà Paris, le doyen et les chanoines de Lirey
lui firent présenter par deux de leurs confrères. Nicolas
de la Rothière et Jean Larrécier, une supplique dans
laquelle ils exposaient que Geoffroy 1" de Charny,
fondateur de Notre-Dame de l'Annonciation de Lirey,
leur avait donné un suaire vénerable représentant
f~M du Sauveur (1) que le donatenr avait entre
antres l'intention d'attirer à la collégiale de nombreux
pèlerins et d'abondantes aumônes que l'Image vénérée,
à cause des guerres qui désolaient le pays, fut confiée en
garde à Humbert, comte de la Roche et seigneur de
Lirey que Humbert ]a laissa en mourant à sa veuve
Marguerite de Charny, qui la passa au duo Louis de
Savoie; que I.t privation de l'image du saint Suaire
causait à la collégiale de graves dommages qu'en consé-
quence, les chanoines suppliaient le duc de leur restituer
l'image vénérée ou de leur donner une compensation.
Les porteurs de cette supplique, où l'on voit trop percer
l'esptit d'intérêt, étaient munis de pleins pouvoirs signés
par ]e chapitre de Lirey et par Louis Raguier, ëvêque
de Troyes. Le 6 février 1464, le duc de Savoie reconnaît
que l'image du saint Suaire est entre ses mains, sans
dire nettement a quel titre (2) et, pour dédommager les

(1) Quoddam sacratissimum Sudarium effigiem J -C.
representans. (CAMUZAT, ~'omp/Mar~'M'K ss. a/t~K~. Trt-
cass. </[a!c 1610J, fol. 423 r°.

(2) Ildit.MaryMrt~ apud nos ~ra/~M~. Et plus
bas Ob remt'asf'o~em seu ~ra~s~o/tc~t HO~M ~'(ïc<am.
Margacrite lui a remis, passé l'image; est-ce par acte de
donation, ou contrat de vente, soit positive soit déguisée ?L
(Ibid.)



chanoines, il s'engage à leur payer à perpétuité 50 francs
d'or petits, monnaie de Savoie, qui tous les ans seront
pris et levés avec droit d'hypothèque sur les revenus de

son château dit Château-Gaillard, près de Genève (1).
S'agit-il d'un acte de cession qui aliène d'une manière

définitive et authentique l'image du saint Suaire? On
le croirait, puisque le duc s'engage à payer tous tes ans
à perpétuite la compensation demandée par les chanoi-
nes toutefois, ces dermers, même après la transaction
du 6 février, s'opposaient encore à la levée de l'excom-
munication portée contre Marguerite de Charny, morte
sans être absoute. Le duc Louis dut leur écrire de Paris,
le 23 mai de la même anuée, pour les conjurer de re-
noncer à leur opposition (2).

Enfin, une longue période de vénération et de gloire

va s'ouvrir pour l'image du saint Suaire qui, bientôt.
entrera en possession tranquille des hommages publics.
Dès l'année 1466, le Bienheureux Amédée (IX), duc de
Savoie, fils et successeur du duc Louis, de concert avec
sa femme, Yolande de France, fille de Charles Vil et
sœur de Louis XI, faisait construire dans la forteresse de
Chambéry une chapelle somptueuse où devait être con-
servée et vénérée l'image du saint Suaire. Le duc de-
mandait en même temps au Saint-Siège d'approuver
cette dévotion. Le pape Paul II érigea la nouvelle cha-
pelle en collégiale le 2 mai 1467 et, ouvrant les trésors
spirituels de l'Eglise, il accorda de nombreuses indul-
gences à ceux qui visiteraient la pieuse image avec les

dispositions convenables (3).

(1) YM.
(2) CH1F1LET, t'ttW., p. 118.
(3) [La bulle, du 21 avril [an~cct'mo /~ti. mat'f'J )i67, est



S ixteiV,Juies!l(.tet Léon X enrichirent de nou velles
grâces Je pèlerinage, la confrérie, i'ofHce et la fête en
l'honneur du saint Suaire, successivement établis dans
la Sainte-Chapelle de Chambéry (2). La tradition d'un
culte pub)ic et autorisé s'établit, et bientôt, des foules
ardentes et émues se pressèrent de tous côtés sur les
sentiers qui menaient à l'image vénérée.

De nobles têtes vinrent s'incliner devant elle en ré-
pandant de magnifiques libéralités on vit tour à tour,
après le Bienheureux Amédée et Yolande de France,
Philibert JI de Savoie et sa femme Marguerite d'Au-

muette au sujet du saint Suaire. Elle autorise le duc et la
duchesse de Savoie à ériger dans leur château de Chambéry
une chapelle, ~<c collrgiata sit et capella ~CN~'s ~fït-
pc<M)', où ils se proposent de conserver de fort précieuses
reliques f~oro co~sc~f~t'o~c ~ar~i~am jore~tO~MSïm~yH~
)'e/t'~M<a)'Mm~ qu'ils possèdent fAMm. de f~teaf~. de Sacoie,
2' série, t. X, p. 223-9). Rien non plus de l'insigne relique
dans les bulles de 1472 et 1474, qui concernent les dignités
de la nouvelle fondation: Capellam Sanctam CM~ar~e)'
~H7tc~6t<et/~ (ibid p. 23~-46). Elle figureau premier rang
dans 1' Inventaire des reliques, meubles et ornements de
l'église de la Sainte-Chapelle du château do Chambéryu,
dressé lo 6 juin ')48!t Plimo quidem, sanctum Sudarium,
existons in una cassa coperta veluto cramesino, munito cum
clavis argentcis deauratis quod quidein Sudarium est in
dicta capella saneta castri Chamberiaci ~/6tW., p. 248 A.
FABRE, Trésor de la chapelle des ducs de capote, 1808,
p.46).J.]

(1) [LabuaedoJfi)esH,du25avrU)B06, qui donne inté-
gralement le texte de l'office du saint Suaire, a été publiée
par PINGON, ouvr. cité, p. 4H-6f.]

(2) 7M p. 120-122.



triche; Phi)ippe)" dit le Beau, roi d'Espagne, Fran-
çois I",roi de France, et Charges IH,dit le Bon, duc
de Savoie (1).

Le Ciel même, par des miracles dont l'authenticité
paraît établie, voulut confirmer, pour ainsi dire, et les
indulgences attachées par les papes au culte de l'image
du saint Suaire, et les marques de dévotion prodiguées
parlesfoulesàcetteimagevénérée(2).

Un instant seulement, en 1473, on crut que ces dé-
monstrations enthousiastes allaient être troublées deux

messagers, Marc de Vaudrey, de la maison de Saint-
Phal, licencié en décret, protonotaire apostolique, cha-
noine et archidiacre de Besançon, et Hugues Mergey,
maître és-arts, munis de lettres, en date du 14 mai,
scellées du sceau de Lirey, arrivaient à Chambéry et se
présentaient devant la veuve de Louis de Savoie. Ils ré-
clamaient la rente annuelle de 50 francs d'or, stipulée
dans la transaction de 1464, rente qui n'avait jamais été
payée et, en conséquence de l'inexécution d'une clause
qu'ils regardaient comme résolutoire, ils demandaient
de rentrer en possession de l'image du saint Suaire (3).
Quelle fut l'issue de cette affaire? Ce que nous savons,
c'est qu'à partir de cette époque, l'image vénérée resta
sans trouble aux mains des ducs de Savoie, qui la gar-
dèrent jusqu'à nos jours comme une égide protectrice.
Elle suivait les ducs quand ils changeaient de résidence,
elle demeura en particulier 27 ans à Verceil (4). Elle

(l)/t['fy.,p.l22.
(2) Ibid., p. 123 et seqq.
(3)fM.,pll8.
(4) [Le plus ancien témoignage de l'authenticité du saint

Suaire remonteà la translation qu'en fit effectuer, le 11 juin



était de retourà Chambéry depuis 1562, lorsqu'en 1578

on apprit que, pour la vénérer, saint Charles Borromée
quittait Milanà pied. Aussitôt, !e duc Emmanuel-Phi-

1502, le duc Philibert II « Sacrosanctum Sudarium (sup-
/)Mcy'in que) sanctissimum ac pretiosissimum redemptoris
nostri Jesu Christi corpus postquam a salutifere crucis pati-
bulo depositum exstitit sacra involutum fuisse testantur
eloquia. inquononsolumomincntvuinerumet plagarum,

ac ipsius pretiosissime (sans doute pretiosissimi) sanguinis
'vestigia. sed et totius corporis sanctissimi effigies. » Ce fut
l'évoque de Grenoble, Laurent Alleman, qui fit la cérémonie
entouré d'un grand nombre de prêtres, en présence du duc,
de la duchesse Marguerite d'Autriche, sa femme, du prince
Charles de Savoie, son .frère, de François de Luxembourg,
du marécha! de Savoie Hugues de la Palud, de personnages
distingues et d'une foule de fidèles. Le suaire fut tiré de
l'église dea Franciscains de Chambéry, où le duc l'avait fait
déposer, et placé « in quodam armario in ipsa capella et
inframenia ipsiusecontraipsum magnumaltare constructo.
valvis ferreis et quatuor seris quatuor clavibus munitis
clauso H j le duc garda deux de ses clefs, remit la troisième
aux chanoines et la quatrième au président, de la Chambre
des Comptes (Mèm. de ~'Aco~. de .S'~ootc, 2e série, t. X,
p. 281-4). Avant de me prononcer sur l'absolue authenticité
de cette picce~ qui commence ainsi < Etsi Olympi rector
jnc]itam,antiquissimametillustrissimamdomumSabaudie..
decoraverit. dignum est tam divas reliquias. j'avoue
sentir la nécessité d'en examiner l'original, conservé aux
« Archives de Turin o. Dès l'année suivante, le duc de
Savoie fit porter le Suaire au château de Pont-d'Ain, pour le
montrer à l'archiduc Philippe, son beau-frère,puis au château
de iîlHiat il ne fut réintégro à Chambéry qu'en 1506. Un
violent incendie, qui éclata le 4 décembre 1532 dans les
stalles dea chanoines de la Sainte-Chapelle, manqua de-



libert et Marguerite de France, sa femme, firent trans-
porter solennellement l'image miraculeuse au devant du
saint évêque jusqu'à Turin, où elle arriva ie 14 septem-
bre, et oit elle est demeurée jusqu'à nos jours.

L'image du saint Suaire est gardée dans la chapelle
del SS. Sudario, derrière le maitre-autel de la cathé-
drale. Cette chapelle, d'un style bizarre, a été élevée à
grands frais d'après les dessins du P. Guarini, de l'ordre
des Théatins. Au milieu, sur un autel en marbre noir,
dans une chasse d'argent, repose l'image vénérée,
protégée par une grille en fer doré, avec une serrure à
trois clefs.

De nos jours, l'image du saint Suaire a été tirée deux
fois de sa châsse et solennellemenf exposée; ces osten-
sions eurent lieu en présence de la famille royale la
première au mariage du prince héréditaire Victor- Em-

truire la précieuse relique; le dévouementd'un gentilhomme
la sauva de la destruction. Des doutes circulèrent néanmoins
sur l'identité du suaire présenté ensuite à la dévotion des
fidèles. A la demande du due Charles III, le pape Clément
VII commit son légat, le cardinal Louis de Gorrevod, pour
procéder à la vérification du « pannum, sindon nuncupata
Salvatoris nostri Jesu Christi, ut pie c/'ef~My ') la recon-
naissance eut lieu le 15 avril 1531 (Léon BoucHAGE, Le
saint Suaire de C/tam&er~ à Sainte-Claire en cille, dans
Congrès des ~oct~essoosn~s Mcat'St'ennes, 1891, xi'série,
p. 261-8~). Le mème duc, menacé en 1536 par les Français,
les Bernois et les Genevois, se retira à Verceil, emportant
avec lui le saint Suaire, qui le suivit l'année suivante à
Nice. Il repartit pour Vorceil, en l5t1, avec la précieuse
relique, laquelle ne fut reintégrée dans la Sainte-Chapelle
de Chambéry que vingt ans après, en vertu de lettres-pa-
tentes du duc Emmanuel-Philibert,en date du 15 avril 1561.



manuel, le 14 avril 1842, et la seconde au mariage du
prince IIumbert, fils aîné de Victor-Emmanuel, le ven-
dredi 14 mai 1868 (1).

Notre lâche est terminée: nous voulions établir
l'identité de l'image du saint Suaire conservée autrefois
à Lirey et de celle qui est vénérée maintenant à Turin.
Nous abandonnons à d'autres le labeur de prouver l'au-
thenticité du Suaire en question; que d'autres aussi
étudient sous le rapport archéologique cette étoffe orien-
tale pour en signaler le tissu curieux, en rechercher la
provenance et en indiquer ]'âge. Enfin, nous croyons
superflu de concilier la conduite des éveques de Troyes
et de Liège avec celle des papes au sujet des hommages
rendus à l'image du saint Suaire l'opposition n'est
qu'apparente. Les évoques se p)acaient au point de vue
de l'opportunité du culte, tandis que les papes, sans pré-
juger et sans décider ia question d'authenticité, partant
des principes absolus de la théologie en cette matière,
recommandaient la vénération de l'image du saint
Suaire considérée comme mémorial de la Passion du
Sauveur. C'est d'après ces principes que Jacques de
Troyes, plus tard Urbain IV, notre compatriote, fit tirer
une copie de la Véronique ou sainte Face, et l'envoya
do Rome le 3 juin 1249 à l'abbaye de llontreuil-Ics-
Dames (Aisne), où elledonna naissance à un pèlerinage
si cétebreau Moyen-Age et dans les temps modernes.
C'est encore en vertu de ces principes qu'à Rome on a
mnttiptic et propagé tes fac-similés des saints Clous de
la Passion.

(1) L'n7M caliolica, cité par l'f//K'f?e/'a (samedi 9 mai
1868), rend compte de cette dernière cérémonie ]e A/o/e
donne une description détaillée du saint Suaire.



Pour résumer cette étude, tendant à montrer
que le Suaire de Turin est une copie peinte de
main d'homme, deux points étaientà établir
1° le linceul conserve dans l'ancienne capitale du
Piémont est bien le môme qui était vénéré au
x[V siècle dans la collégiale de Lirey sur cette
question, il y a unanimité parmi les historiens et
le prospectus ofliciel de la « fotografia autentica
della SS. Sindone o en fait encore foi 3° le
Suaire de Lirey était une figure ou représentation
du linceul dans lequel le corps de N.-S. J.-C. fut
enseveli d'une part, de 1353à 1449, les docu-
ments émanant de l'autorité épiscopale ou papale

en défendent l'ostension a titre d'original d'autre
part, aucune pièce autorisée n'établit formellement
l'authenticité du Suaire de Chambéry avant son
arrivée dans cette ville; tardivement, en 1533,
Clément VII parle encore du sindon !<< pie cre-
dilurc'était, non une vérité irréfragable, mais

une pieuse croyance, comme il en est tant dans
l'Eglise, et que Rome n'avait pas à blâmer.

On pourrait faire valoir d'autres raisons, d'or-
dres divers, pour arriver a la même conclusion (1).

(1)Une expérience chimique donnerait le moyen de tran-
cher la question r~utc'risera-t-on? Un rôaclif permettrait
do vérifier, à n'en pas douter, s'il y a ou non trace do pein-
ture sur le tissu.



Celles qui ont été développées ici suffiront à tous
ceux qui sont tant soit peu exerces aux recher-
ches historiques d'après les sources.

U!ysse CHEVALIER.

P.-S. L'authenticité de la bulle du 6 janvier
1390 est mise hors de tout conteste par la présence
aux Archives du Vatican, dans le registre 261 dc
la série d'Avignon (f° 227), de la lettre adressée le
même jour (~OMt'oMe, vin t'dMs~'a:?:Ma;H, anno
duodecimo), à l'évêque de Troyes, Pierre [d'Ar-
cisj Cum aMM/tt dil. fil. ?!o~<e;' ~*e~t~ <;<. S.
.S'K~a/Me/M'M&~e/' caT~Ma<c<:7.~<. nobili
c/o Gaufrido, domino loci de Lt'e~o dicte dioc.,
ut ipse ~Ma/t~am~~MraM sive representationem
Sudarii domini nostri //<MM ~M< (Commu-
nicationobligeante de M. G. deManteyer,tnembre
de l'école française de Rome.)
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L'ETAT CIVIL DE RUMILLY

Les registres de l'état civil sont pour l'histoire
une source abondante et sûre d'utiles renseigne-
ments ceux, même, des plus modestes paroisses
en fournissent parfois de précieux. Ces registres,
pour l'époque qui nous occupe, ne sont autres que
les livres paroissiaux des naissances, des maria-
ges et des décès dont la tenue fut prescrite dans
la seconde moitié du seizième siècle, tant par
l'autorité ecclésiastique que par le pouvoir civil.
Ils furent d'abord écrits en un latin barbare, tel
que le savaient les prêtres, le plus souvent assez
peu lettrés, à qui les bénéficiers, riches et ins-
truits, déléguaient, moyennant un maigre salaire,
la charge de faire le service paroissial. On trou-
vera un exemple de co bizarre langage dans quel-
ques actes de naissance del608 transcritsci-après.

A partir de 161C, on employa, à Rumilly, le
français exclusivement.

La cure, ou la sacristie, étaient d'abord, en
Savoie, les seuls dépôts des actes de l'état civil;

DE 1607 A 1793.

I.



on en adressa ensuite un double à l'évêehé, puis

un autre au greffe de la judicature-mage (a Cham-
béry pour ceux de Humilty).

Dans le seizième siècle et la première moitié du
dix-septième, les registres furent tenus assez
irrégulièrement. Quelques-uns sans doute se sont
égarés, mais il y a aussi des lacunes importantes
dues principalement aux guerres et aux pestes,
notamment à la peste de 1629-1630 qui sévit
cruellement en Savoie. Quelques actes écrits sur
des feuilles volantes en attendant des renseigne-
ments sur les noms des personnes -des parrains
et marraines par exemple se sont perdus ou
n'ont pas été transcrits plus tard sur les registres.
Quelquefois tous les actes sont portés sur un
même registre, parfois il s'en trouve dans un blanc
d'un registre ancien, et il faut se rappeler que les
couvents avaient un cimetière particulier et ne
faisaient pas inscrire leurs morts à la paroisse. Il
en a été ainsià Rumilly pour les Capucins, les
Bernardines et les Visitandines; mais un corps
assez nombreux de prêtres habitués, appelés alta-
rt'fMs, avait son tombeau dans l'église et les actes
de décès de ses membres étaient reçus par le cure.

II.

La petite ville de Rumilly, chef-lieu de la région
appelée l'Albanais qui s'étendait de Clermont, au
nord, jusqu'auprès d'Aix, au midi, faisait partie



du comté do Genevois. En 1411, elle passa,
comme déjà auparavant le surplus du comté, sous
la domination du comte de Savoie Amédée VIII,
qui devint duc en février 1416. Elle possédait
alors un château rendu imprenable par sa situa-
tion au confluent de deux rivières très encaissées,
le Chéran et l'Effai! (Tet!j l'eau) (1), et où mourut
en 1421 Blanche de Savoie, dernière comtesse de
Genève ou Genevois, et où sainte Colette lui fit
plusieurs visites.

Le gracieux et fertile bassin de l'Albanais étaitt
couvert de petits castels ou de maisons fortes dont
Rumilly était le centre et le lieu de refuge du
mont de Semnoz au levant jusqu'au Rhône par-
delà la Chautagneau couchant de Seyssel, Cler-
mont,FrangyetmemeLëaxetIaSemmodes
deux côtés du Rhône au nord, jusqu'à Gruffy,
Cusy, Grésy, Loagefarn et Cessens au midi. Un
certain nombre do leurs habitants avaient a Ru-
milly même leur habitation ordinaire et l'hiver,
grâceà l'animation apportée par les troupes sa-
voisiennes, piémontaises, espagnoles ou françaises
qui y séjournaient, y était agréable pour tous, no-
bles, bourgeois et clercs sortant do souches égales,
vivant sur lo pied d'une affectueuse égalité. Nous

en verrons la preuve dans le choix des parrains
et des marraines donnés réciproquement aux nou-

(1) Actuellement la Néphaz. Les restes des épaisses
murailles du château auleurent encore le sol.



veau-nés. Tous ensemble avaient plus ou moins
conspiré sous le roi Henri II contre la domination
française; et quand, a la restauration d'Emma-
nuel-Philibert, Pierre Maillard, seigneur du Bou-
chet, l'un d'entre eux, devint gouverneur de
Savoie et comte de Tournon, qu'il eut fait recons-
truire sa maison de Rumilly, sous l'Eglise, les
dignitaires du Sénat de Savoie, Catherin Pobel,
Louis Milliet, Louis Oddinet, vinrent souvent l'y
visiter et s'y rencontrèrent parfois avec les en-
voyés des cantons suisses. C'est ainsi qu'en jan-
vier 1573, huit mois avant sa mort, le gouverneur
de Savoie marie sa pupille, Jeanne de Saint-Joire,
avec Antoine de Saint-Michel, baron d'Avully. llyy
a [a dans la cAan!&re a!o/'ee, Prosper de Genève-
Lullin, chevalier de l'Annonciade comme Pierre
Maillard, Gallois de Regard, de Clermont en
Genevois, qui faisait alors construire un élégant
château à l'aide des revenus de son évêché de Ba-
gnerai dans la basse Italie, J.-B. do Valence,
Jérôme de Lambert, Claude-LambertPortier, sei-

gneur de Mieudry, Gaspard de Chavanne, vicaire
général do Cluny en Savoie, prieur du prieuré bé-
nédictin de Sainte-Agathe de Rumilly, etc.,etc. (1).

Les nobles douairières étaient volontiers mar-

(1) Voir tomo XXIV, p. xxxi, des AM/HOf'res de la Soc.

sav. d'hist. et d'arch. Ce prieuré qui avait le patronage de
l'Eglise paroissiale de R. fut, en 1624, annexé à l'abbaye de
'l'alloires qui on prit possessionen 1629.



raines telles )a comtesse de Tournon, veuve de
Pierre MaiUard, ses belles-filles et son arrière-
bru, la marquise de Saint-Damien; plus tard, la
dernière descendante du président Favre, Louise
Favre, comtesse des Charmettes, mère de Joseph
de Conzié, l'ami de Jean-Jacques Rousseau. Les
officiers nationaux ou étrangers reçus dans les
familles de Rumilly, a. l'esprit essentiellement
militaire, car dans chacune il y avait au moins un
soldat, étaient souvent choisis pour parrains. Soit
que la ville eût été prise par les Français, 1600,
1630, 1690, etc., soit qu'elle fût occupée par les
Espagnols, 1742-1749, peu de jours s'écoulaient
avant que la population et la troupe fussent rede-
venues amies. La lecture des actes de l'état civil
nous en convaincra.

III.
Au commencement du seizième siècle, les fa-

milles principales de Rumilly étaient les Portier
(connus déjà au douzième), seigneurs de Mieudry,
du Belair,de Betex, etc., les de Beaufort (1), les
nobles Perrin qui paraissent s'être fondus dans
les Monon et surtout dans les Maillard, les Conzié,
importants déjààla fin du quatorzième siècle (2),

(1) Fief, sur la rive gauche de là Néphaz; contigu au
faubourg de la Curdy f'Cor~er~ à R.

(2) François de Conzié, qui lit bâtir la chapelle de Saint-t-
Claude à R en Hl't, futévequede Grenoble, archevêque



les Charansonnay, les Gallays de Mouxy, les
Montfort (1), les Chevrier, les Chavanes, les
Candie, seigneurs de Salagine, les de la Fontaine,
seigneurs de Rougemont à Moye, les du Nant,
de Ravoyre, de Savoiroux, etc. Parmi les bour-
geois, il y avait alors les Burin, les Salteur, Gavet,
Gavent, Mugnier, Vectier, Juge et tant d'autres
énumérés par M. Amédée de Foras dans son
étude humouristique Rumilly d la du
~V' stécle, et par nous dans Corps des fonda-
<M/M pieuses de ~'e~Me de S<:t/!<e-~4~a<e et de
l'hôpital de 7?Mmt7~ de ~5 à ~6M (2).

L'esprit de la population, bon, vif et gai, faisait
direa saint François de Sales lorsqu'il revenait do
Rumilly « Je reviens de mes délices. »

En 1G07, année où commencent les registres de
l'état civil de Rumilly, les Charansonnay, Mont-
fort, de la Fontaine, de Ravoyre, Candie ont dis-
paru les Savoiroux sont absorbés par les prolifi-
ques Bracorens, les marchandsGaventsont devenus
nobles, ainsi que les Perret, qui, bientôt, seront
comtes d'Hauteville; les Juge, les Salteur crois-

d'Arles, de Toulouse et de Narbonne, camërier de plusieurs
papes.

(11 André de MûH~ûrt, de cette famille, gouverneur du
fort de Nico en 154~1, rèsista aux cfEorts combinés de Fran-
çois I" et du corsaire Barberousse, et le conserva ainsi au
duo de Savoie, Charles III et à sa maison.

(2) Dans le compte rendu du Congrès des Sociétés savan-
tes de la Savoieà Rumilly, en 1889, et tirage à patt.



sent d'importance; de nouveaux bourgeois sur-
gissent, les Carrel, notre ancêtre maternel, Mar-
tin-Cyprien Boris, qui au baptême de son fils eut
l'honneur d'avoir pour compère M. de Tencin,
premierprésident du Sénat de Savoie sous l'occupa-
tion française de 1703-1713; les notaires Descostes.
aïeux de M. François Descostes, l'éloquent avocat
du barreau de Chambéry, les Montillet, les Ru-
bellin, parmi lesquels Jean-François, un excellent
imprimeur rumi!liendel674,IesArmand,les Olive

ou Olivaz, de marchandsdevenus fort vite barons et
disparus rapidement aussi, comme les nombreux
Demotz, de la Salle, les Cilliot, Jonnaix, Mon-
tillet, Montagny, etc., etc.

IV.

Nous n'avons jamais eu le projet de copier sim-
plement les registres paroissiaux de Rumilly.
Tout en y faisant de larges emprunts, nous nous
sommes borné aux actes se rapportanta. des fa-
milles ayant eu de la célébrité ou une véritable
notoriété indiquant les alliances des familles, les
amitiés nouées entre elles, le mouvement des
étrangers, leur établissement dans le pays, les
grands personnages dont le co~~ey'a~e est brigué
par les pères et mères. Nous nous sommes attaché
principalement auxactes caractéristiques de l'épo-
que. C'est ainsi que nous avons relaté la naissance
des enfants donnés, c'est-à-dire attribués par la



mère à tel bu tel père. Au dix-septième siècle, la
simple désignation apportée par la « mère-sage x
ouaccoucheuse, de lapart de l'accouchée, suffisait.t.
Au dix-huitième, on faisait jurer la mère devant le
châtelain oules syndics (maires) de la ville, mais les
pères (donnés) se montraient parfois récalcitrants.
C'était l'époque où larecherche de ta paternité était
admise et où l'opinion publique et tes magistrats
s'élevaient contre elle. Les scandaleux abus aux-
quels cette recherche avait donné lieu amenèrent
son interdiction. Aujourd'hui, après un siècle
d'expérience, le retour à l'ancien état de chose
est une thèse à la mode. C'est ainsi que les graves
inconvénients sociaux du divorce avaient amené

sa suppression, et que, sous l'excitation des au-
teurs dramatiques surtout, cette dangereuse ins-
titution a repris sa place dans le Code civil.

La fin du dix-septième siècle et le dix-huitième
virent entre catholiques et protestants une lutte
quelque peu hypocrite le néophytisme ou l'ins-
titution dos noKOMtM; convertis. Des intrigants
ou des faméliques abjuraient pour obtenir une
position, une pension, sauf à contre-abjurer s'il
en devenait le cas. Les ecclésiastiques catholiques
et les ministres protestants ne pouvaient pas
avoir de bien grandes illusions sur la solidité des
conversions, mais au moment où elles se produi-
saient elles étaient d'un bon exemple et assuraient
aux intermédiaires la protection des grands sei-



gneurs ou des grandes dames qui patronaient
ces oeuvres. Nous avons rencontré un certain
nombre de ces abjurations qui, toutefois, peuvent
avoir été plus sincères que celles de Madame de
Warens et de son jeune protégé Jean-Jacques,
restées typiques en Savoie nous les reproduisons
ici.

L'orthographe des noms n'a aucune fixité. Ils
sont écrits de toutes les manières possibles CAa-

vannes, Chavanes, Chavanne, Chavane; ro-
temps, Toutant, ~'a'eo/'a/:a!j Bracorens, etc.

Même pour des périodes où les registres parais-
sent tenus régulièrement, il y a souvent des
différences très considérables d'une année à

l'autre entre le nombre des actes de naissance,
de décès et même de mariage, comme on le verra
par le tableau statistique et, chose qui paraît
tout a fait spéciale à Rumilly, les mariages entre
bourgeois et bourgeoises du lieu et des étrangers
et étrangères y sont fréquents.

Nous signalons au passage le décès de quelques
centenaires.



L'ÉTAT CIVIL DE RUMILLY

AUXXVU'ETXVni'SfËCt.ES

(]607-1793)

1.

NAISSANCES ET BAPTÊMES

1"' acte 1607. Die viccesima nona augusti mil
legimo (sic) sexcentesimo sexgagegimo septimo (1)

baptisatus fuit Anthonius fillius Joannis ray et Claudine
eius uxoris. Et fuit patrinus Anthonius Perron matrina

vero pernetta Chevillard omnes burgenses RumiUiacy.
(Signéà la fin de la page Nicollaus ~aeo< ctc~.

]G08. Die décima februarii millésime sexcentesimo

octavo baptisatus fuit Nicolaus fillius petri Eschotterii
et Gasparde oius huxoris et fuit patrinus venerabilis
Nicolaus Macot matrina vero Claudine Silvestre (sic).

1608, die 7* januarii fuit baptizatus foannes Francis-

cus Glius esgregii Gauoent marchandi~src/)ct Phitiberle
ejus uxoris. Et fuit patrinus foannes Burin matrina
vero damoyxcUa (sic) Francisca, uxor nobilis Franciscj
de Chavanes.

(1) Ceci signifierait que l'acte est du 29 août )6C7, mais
cet acte qui, ainsi que les suivants, semble avoir eta recopié,
est précède de )a date 1607, et les actes do l'anneo suivante
portent bien en toutes lettres ]a date de 1608.



1608; die.martiibaptizata fuitFrancisca donnft~a
nobilis Francisci de chavanes, alias de Corbonay, per
Nicolardam filiam condam loannis Sapoix de Marte-
nay (1).

1608 die la apritis. Baptême de Peronete, fille de
Nicolas Demouz et d'Anthonie sa femme parrain,
Noble Claude, fils de feu Gaspard de Chavanne mar-
rame, demoiselle Jeanne de Sion (2J.

A partir de 1616, les actes sont rédiges en
/<Mp(HS, et la languelatine n'y perd, certes, rien.

1616. 20 juta. Baptême de Pernette Gallalin, fille de
Pierre et de Claudine parrain vénérable messire Pierre
Gorfon, curé de Massongy (3).

1617, naissance et bapt. de Jehan André, fils
d'André Brefs gendarme d'une compagnie de gendarmes
de Son Altesse parrain, honorable Jean Magnin

marr. damoiselle Andréon Juge fille de noble Jehan
Juge.

En 1617, n. Charles de Chavanes, seigneur ~le Rei-
nex (4) et n. Philibert Fabry sont parrains.

1C17, 18 mai. « En 1614 au mois de may est née ]~
Philiberte fille de n. et puissant seigneur m" Jean-Bap-
tiste de Mallarmez comte de Itossillon etc. et de dame

(1) Martenay ou Martenex, hameauà 1,200 metres sud de
Rumilly; Corbonay, petit Qefdes Chavanes.

(2) Sion, petite paroisse à 8 kilom. S.-O. de Rumilly.
(3) Paroisseà 12 kilomètres de Thonon.
(1) Petit fief au S. de Rumitty, sur la paroisse de Mas-

singy.



Eslayne sa femme (1), baptisée le 18 mai 1617. p. m"
Henri de Maillard (2), comte de Tournon, marquis de
St Damien, baron du Bouchet, Sallansonnay, seign. de
Montagny, gentilhomme de la Chambre, coronel d'un
régiment et capitaine d'une C'" de cent hommes d'armes,
m. dame Philiberte de Beaufort, sa mère (3).

16!7, le fi mai a été baptisée ['archange Marie (sic)
htleden. LouisdelaFavergeseign.de Monpon(4)etde
damoyselle Claudine (Mtl)iet), sa femme; née en septem-
bre 1616. p. Don Sanchoz [Mai))ard] de Tornon

m. dame Marie fille de n. et p. seign. Prosper de Mail-
lard quand vivoit comte de Tornon. etgouverneur de
Savoie.

1617. On trouve n. François Juge, avocat au Sénat
de Savoie, parrain avec dame Philiberte de Beaufort,
comtesse de Tournon. N. Charles de la Grive, mais-
tre de camp des troupes de Savoie pour le service de
S. A. D. Sanchoz de Tournon. Me Guido Ma-
gnin, notaire et lieutenant du s' châtelain de la ville.
naissance d'une fille donnée d'un soldat de la compagnie
de S' Martin – d'une autre fille donnée d'une

(1) Hel~ne-Ferdinande de Maillard, fille de Prosper-Marc
de Maillard. Sur cette famille, voir AuG. DUFOUR et
F. MuGXtEK, Les Maillard.

(2) Voir Les Maillard, p. 67.
(3) Marquisat de ~a~-Damt'a~o en Piémont Le Bou-

chet, petit hameau au S. 0. de R Salansonnay, ou Cha-
lansonnay et Charansonnay, hameau de la paroisse de
Massingy la tour do l'escalier de l'ancien château est encore
debout et on voit sur la cheminée de la cuisine le lion des
seigneurs du lieu – Montagny en Genevois.

(4) Tout près d'Alby, au nord.



autre à m= Nicolas Rubelin août 1618, baptême
d'une fille donnée « à noble de la Grive, coronel d'un ré-
giment pour le service de S. A. <.

1618, 3 septembre, baptême de Catherine (âgée de 6

ans et 6 mois), fille de haut et p. seign. J. Bte de Mail-
larmez comte de Roussillon et de dame Heleine Ferdi-
nande de Tornon. Parrain, pour le prince (de Piémont,
Victor Amédée) le seigneur marquis de St Damien

m. Philiberte de Beaufort.
161S, 8 septembre, baptême de la Ennemonde Eslaine

fille de noble [Gabriel] Guilliet, seig. de Monthouz et
d'haulte dame Claire-Marie de Tournon (1) p. pour le
marquis de Lans, gouverneur de Savoie, n. [Michel]
Guilliet seign. de Monthouz, conseiller d'estat, sénateur,
m. Hé)ene Ferrande (Ferdinande) de Tornon.

1622, 14 avril, baptême de Jean Claude, fils de n.
Pierre Juge, dit de Candie (2), etded""<'EstienneM]Iuet;

(1) Voir dans F. MeGNiER, Saint FftKtpOt's de Sales doc-
teur en droit, etc., p. 94-96, une lettre de l'évêque de Genève
du21 août 1613, relativeaux dispenses de parenté que le sieur
de Monthouz et sa femme durent demande!* après quatre ans
de mariage et alors qu'ils avaient déjà des enfants. Leur ma-
riage avait eu lieu à Rumilly le 10 novembre 1609; voir le
contrat au t. XXIV, p. xxxvr des Mémoires de la Société sa-
voisienne d'histoire et d'archéologie.

(2) La scigncine de Candie à Chambéry-le- Vieux, dont
le 25 septembre 1579 M. Pierre Juge reçut l'inféodation, fut
vendue par lui leaoût 1599 à Jean-François Berliet,
archevêque de Tarentaise, qui la revendit bientôtà Jean-
André Sardoz (V. Memoires, S. S. H. et A., t. XXXII, p.
104-105). Cependant le nom de seigneur de Candie restera
encore quelque temps aux membres de la famille Juge (voir
aussi la généalogie des Juge dans l'/lywor/a~ et A"o~ai"e
de .S'ML'ûtf, de M. A. de Foras).



m. Claude Burin, femme de M. Juge, châtelain [de
Rumilly].

1623. Parrains, mes Pierre Bovard François Bavouz,
Louis Delislaz, Jehan Gaillard, Antoine Bochard, notai-

res, Charles Salteur, prieur de Bonneguête (1)

Jean Jacques Revillot, précepteur des pages de Mgr )e
Prince cardinal (Maurice de Savoie).

1624. 1"' septembre, baptême de la Joanna Anthoyne
fille de Philippe Bertholet, lieut. en la C'"de M. de Mar-
maille (sic) et de la Claudine Magnin.

~acM~f dans les /'6~M<es de /!a'fssa/:ee.

1631, 3 novembre, baptême de Pompëe Salteur, fils
de n. Pierre Salteur et de damoyselle Véronique Du-
chesne. 24 décembre, bapt. de Claude fils de m'
François Salteur et de Mathia Ramus.

1632, parrains, m'e Humbert Chevrier, curé de Ma-
rigny m'* Gabriel de Mouxy, prêtre en 1633, m* Hum-
bert (2) Chevrier châtelain de Rumilly – m" Grinjon
notaire.

1633, 21 février, naissance et baptême de Charles Al-
phonse Duchesne p. Alphonse de Maillard m. Char-
lotte Emmanuelle Diane d'Urfé (3j 24 septembre,

(1) 'l'out petit prieuréà 'f2 kil. N. de Rumilly.
(2) Le prénom d'Humbert était affectionné dans la famille

Chevrier en souvenir d'Humbert Chevrier, Président du
Conseil résident, puis chancelier de Savoie, mort en mai
1473. Voir F. MuGmrn, G~y de ~'eys~n// et yttc<j'H<;s de
Mo/~majyc~~ et LÉON MENABREA, Chroniques de Yolande
de France, p. 99.

(3) Une nièce, croyons-nous, d'Honoré d'Urfé, l'auteur de
l'AsMe, l'ami du Président Favre et de S. François de
Sales mariéea Henri de Maillard le 11 janvier 1621.



baptême de Claude Philibert, fils donné de n François
Dcmotz (la mère est Nicolarde Morand de la Fuly)

p. noble Philibert Juge m. noble Jeanne Françoise
Demotz; signé Louis Marrruchoit, vicaire; -30 décem-
bre, tiUe donnée, dont est marraine noble Ysabeite de
Chavannes.

Parrrains, noble Simon Juge, Jean Rivolat, Charles
Perret, syndics m. noble Suzanne de Longecombe.

1634, 15 février, naissance, et, le 16, baptême à An-
necy de Jeanne-Marie, fille de demoiselle Françoise
Poïciton a été donnée à hon~ François Uoreuts, soldat
de la CM de cavalerie de M. le baron de Tornon, de l'es-
cadron de Savoie.

En 1634, marraines, Jeanne de Beaufort, femme du
seig. de Pezieu, baron de Salagine; Suzanne de
Pezieu, veuve de M' de Belair. 1634, ldr juillet,
baptême d'Isabelle, fille de n. Pierre de )a Salle et de
d. Véronique Duchesne p. spectabte François Ruffier,
docteur en sainte théologie m. Ysabeau Salteur
15 août, baptême d'Adriane-Françoise, fille de noble
Charles de Chavanes, seign. de Reinex, et de Gasparde
de Gerbex(soit Gerbais).

1636, 28 janvier, bapt. de Louis-Reymond, fils de

sp. Benoist Chevrier, châtelain de Rumilly, et de dem.
Anne de Montfalcon (1) Rd seig. Louis Poultier, cha-
noine de S. Pierre de Genève C~l nnee~), curé de Boussy;

m. Reymondine de Choisy, femme du sieur de St André.
Signé deMontfaIcon.eurë.–1636,6Ue donnée à Ilum-
bert Courtois. Note du curé u la mère sage m'a assuré
qu'elle estoit au dit Courtois ». En 1636, .marraine,

(1) Château à ]0 kil. S. de Rumilly.



haulte et puiss. dame Franson (Françoise) de Mouxy,
dame de Novery, La Chapelle et Chitry.

1637, 12 avril, baptême de Pierre, fils de n. Pierre
Gavent, et de Jeanne-Françoise Demotz 9 août,
bap. de Françoise-Gabrielle, Oie d'Humbert Chevrier.

1638, lacune. 1639,14 octobre, bapt. de Vauliand
(ouVoulcand) fils de n. SigismondJugeetded. Ducrest.
P. et m. le Sénateur Ducrest, père de l'accouchée, et sa
femme.

1640. 28 janvier, bapt. de François, fils d'Antoine
Martel,capitaine d'une C'" d'infanterie,et ded. Anthoine
Vachaud. P. M'de Pezieu, baron de Salagine m. M'
de S' Andrë.

164un fils donné.
1641, 1642, 1643. Parrain, MMBa)tbazarde Men-

thon, baron de Rochcfort (en Bugey) marraine, sa fille
Melchione, dite Anthoine.-1643, 16 juin, bapt. de Ber-
nardine, fille d'Humbert Chevrier et de d. Anne de
Montfaieon. – 1644,~)a<'rat'Ks n. François Garneria –

n. Alphonse de Maillard, 1~ capitaine de l'escadron de
S. A. m. Jeanne-Aymée de Beaufort,baronne de Con-
fignon.

1645, 7 décembre, naissance d'Andreanne, fille
d'Uumb. Chevrier, et de d"" de Montfalcon p. n. Sci-
pion de Montfalcon, m. Andreanne de Montfalcon,
veuve de M. Daristel, ou d'Aristel (1).-24 décembre,
naissance d'Eunemonde, fille de me Pierre Mugnier,
bourgeois de Chambéry, et d'Antoine Lebro (ou Lebroz
et Debroz).

(1) Capitaine dans les troupes du duc de Savoie (voir
l'~rmo~'t'a~de ~ttuo~.



1646, février, naissance de Claude-François Burdet;
p. honorable. Burdet, gentilhomme archer des gardes
du corps de S. A. R. m. Françoise Pavy, veuve de

M. François Gavent, advocat au Sénat.

1648, 29 juillet, baptême le 20 septembre, de Margue-
rite-Auguste, fille de n. et p. François de Pesieu, baron
de Salagine, et de dame Claudine de Blonay. p. Mgr
l'evesque Charles-Auguste de Sales; m. Marguerite de
la Chambre, comtesse de la Forest.

1649, 5 août (bapt. le 6), naiss. de François-Joseph,
fils de François de Pezieu, baron de Salagine, et de
Claudine de Blonay « a été parrain le pauvre Claude
Voultier, bourgeois de la présente ville, et marraine,
la dévote et pieuse mère Françoise-Magdeleine de
Cbaagy (1), supérieure du premier monastère de la
Visitation Sainte-Marie de la ville d'Annecy. Ainsi
est (~f~f~) Masset, prebtre, curé~. 17 septembre,
naiss. de Claudine, fille de me Pierre Mugnier et d'An-
toine Debroz.

1650, 19 décembre, baptême de Claudine Gringeon
(ou Grinjon) p. n. Jacques de Montfort, seig. de Conzy
(Conzié) (2) m. Claudine de Chavanes, sa femme.

1653, 16 février, baptême de Joseph, fils d'Aymé-
Philibert de Montfort, s. de Reynex et de d'il' Marie de
Reynex et de Chavanes. 29, bapt. de Bernardine,
fille de discret Pierre Bidaud, maistre d'escholle à Hu-
milly et de Claudine Thomasset – 1 août, b. d'une
fille donnée à Jean-Pierre Morand, de Chambéry, par

(~ Elle avait succédé à la mère de Chantal.
(2) Sur les familles de Montfort et de Conzié, voir notre

ouvrage Les Mon(/br< et les Con~fe.



Louise Laveran, française p. François La Tourte, ar-
quebusieràRumit!y.

1654, est parram n. Humbert Dufourd, commissaire
général de l'artillerie pour S. A. 18 août, bapt. de
Joseph, fils de n. Sigismond Juge et de n. Gu)I)ermine
Ducrest; 14 septembre, naissance d'An ne Jacqueline,
fille de François de Pezieu et de Claudme de Blonay.

1655, me Vandoz, chirurgienà R. m" Guillaume
Raphy, curé de Mariguy (1), chanoine de Notre-Dame
d'Annecy.

1656, naissance de Françoise, fille de François, baron
de Salagine p. n. Josué de Blonay.

1657. M'" Pierre Perrissier, curé d'Hauteville (S)

m~ Catherin Masset, confesseur de la Visitation.
1659, 25 mars, naissance de Pierre-Philibert Demotz,

fils de n. Nicolas et de d'u" Françoise Salteur.
1661, autre enfant des mêmes filiation et noms celui

de 1659 était peut-être mort rapidement.
1664, b. d'un fils de Pierre Cadoz, maitre d'école (3),

et de Denise Rey d'une fille de Sigismond Totemps
et de Suzanne de Bracorand 2 mai, de Sigismond,
fils de Phihppe de Bracorand et de Françoise Perret
p. Sigismond Juge.

1667, 6 mars, de Marguerite, fille de Gaspard d'A))e-
mogne et de Heymoudinede Reydet de Grilly; p. n.
Jean-Pierre de Morand m Marguerite d'AUemogno
9 juin, b. de Reymondine-Gabrielle Grinjon, née en

(l)Pd.roissoH6kiI.S.daRumi])y.
(2) Paroisse à 5 kil. N.-F. de Rumilly.
(3) Nous avons vu en 1653 un autre maitre d'école du nom

deBidaud.



mai 1666 p. Jean-Louis-GabrielMilliet, baron d'Arvil-
lars m. Reymondine de Choisy, femme de n. Gaspard
de Livron. 5 juin, naissance et, en juillet, bapt. de
Charles-Claude Collombat, fils de Jean-François et
de Marie-Catherine-Françoise Maréchallat, de Confi-

gnon (1) p. le seigneur Charles-Emmanuel, comte de
Moyans, coronel du régiment de Piémont, fils de S. Exc.
]e comte de Catela (2), gouverneur de Montmélian.maré-
chal de camp des armées de S. A. R. m. Claudine de

Blonay, femme de M. le baron de Salagine; 30 no-
vembre, m. honor. Antoiue Debroz (alias Debros),
femme de m° Pierre Mugnier, bourgeois de Chambéry

p. Sigismond Leduc, dit du Marché.
1668,

H février, b. de Gaspard Merloz, fils d'à. Claude
Merloz, maître chirurgien, et de Franç. Regnaud
19 avril, bapt. d'Auguste, fils d'André Seigle, de
Bonheu en France, et de Michelle Chappe, de Boége;
ie père, soldat au rég. des gardes de S. A. R. dans la
C'° de M. de Varax p. le du capitaine, M. Jacques-
François de Varax m. Marguerite-Auguste de Pezieu,
femme de puiss. seign. Charles Chrestien de Maillard,
marquis de St Damien 4 juillet, de Guillermine-
Aimée, fille de Franç. Carrel, apothicaire p. Jacques-
Aimé de Montfort de Conzy; m. Guillermine Du-
crest, femme de n. Sigismond Juge 31 décembre, de
Claudine, fille d'hon. Ant. Demotz et de Marie la Croix

p. bon. Sigismond Leduc dit du Marché.
1669,23 mars, naiss. d'un enfant Ulégitime de Pierre

(1) Près de Genève.
(2) Il s'agit ici de Catalan-Alfieri, comte de Magliano, gou-

verneur de Montmélian, do ~6(i4à]67L (Mémoires de la
Soc. sav. d'hist. et d'ar-ch., t. XX, p. 1CG.)



Deron, soldat aux Gardes dans la C'° du cap. Bois-Guil-
bert 6 avril, du fils d'un autre soldat de la même C'°;

7 mai, de Barbefille de Gaspard de Livron, seign.
deSattenove,etdedameReyneDepMZ,deConté(do
la Comté?), terre de S'Claude; p. par procuration
honor. Pierre Clerc, un des domestiques de la maison.
(L'acte n'a pas été signe.)

1669, 24 juin, naissance, et le 25, baptême de Jean-
François, fils de n. André-Gaspard de Livron d'Allemo-
gneetdedameReymondinedeReydet; p. par procuration,

m~ Henry Pcpin, prestre (aumônier) des dames reli-
gieuses de ia Visitation de R. 23 juillet, d'Anne-
Charlotte, fille de n. Philibert Salteur, seign. de la Salle,
et d'Andréanne Bouvier; p. n. Humbert Chevrier, châ-
telain de R., m. Anne-Charlotte de Montfalcon, sa
femme; 1669, 2 octobre, de Magdeleine-Paule, fille
de Pierre du Marché, syndic p. Sigismond du Marché

marraines les dévotes sœurs Madeleine et Paule.Jerémie
de Garnier, religieuses bernardines, représentées par
sœnr Peronne Caire, tourière. 7 novembre, de Fran-
çoise Magnin, fille de Claude et d'Anne Salteur p. Ni-
colas Salteur, frère de la mère, m. Antoine Desbroz,
femme de m° Pierre Mugnier, procureur au Sénat de
Savoie.

1670, février, bapt. de Gaspard Leduc, dit du Marché;
p. Gaspard de Livron, seigu, d'Allentogne m. Jeanne-
Reyne de Lepraz, femme de messire Gaspard de Livron,
comte de Salleneuve 29 juin, de Marie, fille de
J.-B*' de Cordon et de dame Françoise Carron, de
Talloires p. Gaspard de Livron d'Allemogne m. dame
Marie Carron, de Talloires en juillet, marraine
d'"° Jeanne-Amhelme Ruffin de la Biguerne.



1671,29 janvier,n, et bapt. le 31, de François-An-
thelme, fi[sde François de Bracoranset de Marie Gavent

p. Ant. Mongendre, greffier criminel au Sénat; m. sa
femme Rémondine Pacorret 2 avril, de François,
fils de Jean Olivaz et de Claudine Paris; p. m" de
Montfort, vicaire générât du diocèse 26 mai, de
Claude, fils de Claude Rivotat, apothicaire, et de Jeanne
Montillet; p. Alphonse Montillet (apothicaire), faisant

pour R<~ m' C iaude Montil let, prêtre m. Anne-Ilenriette-
Marie-Ouivinte (so~Owing), femme d'Alphonse Mon-
tillet (1) 29 novembre 1670, naissance, et 21 juillet
1671, baptême de Gni-Baitbazard. fils d'André-Gaspard
de Livron d'AUemogne et de Reymondine de Livron de
Choisy;p.M'Ba)tbazarddePobei,marqnisde)aPierre,
capit. dans l'escadron de Savoie m. Françoise de Lu-
cinge, baronne de Menton (ou de Montou ?), représentée
par Françoise de Reydet de Choisy, baronne de Grilly.

1672, 20 janvier, de François-Auguste, fils de Jean
Giroud et d'Anne de Noirelie; bapt. le 25; p. Franç.-
Joseph de Montfort m. la marquise de Saint-Damien
17 avril, de Claude, fils d'Alph. Montillet et d'Annc-
Marie-Henriette Ouvingt p. l'oncle prêtre m. Jeanne
Montillet, la tante; 11 mai, de Françoise, fille de
Claude Demoiz et de Denada Juge 20 juin, de
Françoise, fille de Pierre Duc (on ne dit plus Z.e6<Mc).. dit
du Marché p. Jean de Cordon.

1673, 6 février, de Pierre, fils de François Carre] et
de Marie Druet 8 avril, de Jeanne de Bracorens,

(1) Ancienne fillede chambre d'Henriette-MariedeFrance,
veuve de Charles I", roi d'Angleterre. Jacques Montillet
l'avait épousée au château de Colombes, près Paris, en
septembre 1669.



fille de Gaspard et de Marie Gavent;?.Claude Prumaz,
m.d'~JeannedeBroty.–16avrii,sontparr.etmarr.
Charles Chrétien de Maillard, marquis de S. Damien
et Héleyne Juge, veuve de M. de la Biguerne.

1674, 25 mai, de Marie-Gasparde Chevrier p. Gas-
pard de Livron (son père n. Gaspard de Livron faisant

pour lui) m. delle Marie Juge -27 juin, de Margue-
rite, fille de Jean-Paul Triiitard et de Marguerite Arnon

p. François-Thadée de Grailler m. Marguerite de
Pesieu, marquise de S. Damien; – 14 décembre, de
Jean, fils de François Olivaz. 25 décembre, de Jac-
ques-François, fils de Jacques Juge et de Françoise
Richon p. François de Chavane m. Jacqueline Ruffin
de la Biguerne.

1675, 13 mars, de Guillermine, H))e de Joseph Che-
vrier et de Marie-Louise Juge p. m~ Jean-François
de Bellegarde. seign. d'Entremont 21 juillet, de
Mathieu, fils de François de Bracorand et de Marie
Gavent p. François Toutemps m. d'He Françoise
Exertier?̀?

1676, 29 fctrier, d'Antoine, fille de François-Joseph
Chevrier et de Marie Louise Juge; p. Pierre-Philibert
Chevrier, avocat au Sénat; m. dette Antoinette Bugnet.

21 mars, m. d°"' Peronne de la Faverge de Montpon

20 août, de Claude-François Bouvard, fils de Jean-
Franç., chirurgien, et de Françoise Jacquier p. Claude-
Philibert Rivolat, apothicaire m. d' Françoise de
Pezicu 24 octobre, de François Rivolat p. n.
François de Graillier, seign. de Ville la Grand
31 décembre, naissance, et 16 mai 1677, bapt. de Claire-
Guillermine, fille de n. Joseph Juge et de d"u' Phihbcrte
de Bauringe de Genève p. n. Oair de Bauringe



m. Guillermine t)ucrest, grand père et grand mère de
l'enfant 25 mai 1677, de Claude Gaymoz (variante
de Gaime ) 23 octobre, de Jeanne-Charlotte, fille
de n. Jean-Joseph Gavent et de Marie-Maurise de
Broty, 1). n. Charles de Broty, coseigneur de Nernier,
et d~ Jeanne-Françoise Demotz, grand père et grand
mère 28 novembre, de Marguerite. fille de Claude
de Montfort 8 décembre (bapt. le 3 janvier), de
Marie-Madeleine, fille de Joseph de Montfort et d'Isa-
beau Chevrier p. n. Josèph de Bourgdoi. ? représenté
par Me Pierre Chevrier. châtelain de R., m. d"f Marie-
Madeleine de Saint-Séverin.

1678, 22 janvier, de François- Sigismond Juge, fils
de Joseph, avocat, et de Jeanne- Philiberte de Genève
de Beauringe 27, de Pierre-Philibert, fils de Fran-
çois Carrel, apothicaire p. bon. Pierre Grinjon, pre-
mier commissaire général des extentes (terriers) de
S. A. R. 6 novembre, de François-Thadée de
Grailler novembre, de Christine, fille de n. Joseph
Fauge et de d°'te Claudine Perret p. et m. le marquis
et la marquise de S. Damien.

1679, 24 et 25 février, n. et bapt. de Maurice, fils de
François Chevrier et de Marie Juge p. Maurice de
Chabouz (ou Chaboz), comte de S. Joyre m. Anne de
Barillet, présidente de Betlegarde (1) 26 février, dc
Jean-André, fils de Joseph Gavent et de Marie-Maurize
de Broty p. m' Jean André de Broty m. Mario Ga-
vent –27 mars, de Claude-François, fils de Joseph
Jugeetded°"'deBauringe;p. Claude-François Du-

(t) C'est-à-diro femme dejanus de BeUegarde d'Entre-
mont, président de Chambre au Sénat de Savoie depuis
M73.



crest, président auScnat;m.d'°Gui)termineJuge.–
18 juillet 1679,baptême de Jeanne.ReineChevrier (née
à Boussy, le 2 mars 1677), fille de François-Joseph et
de Marie-Louise Juge; p. Janus de Bellegarde, prési-
dent au Sénat; m. Jeanne-Reine Depraz, comtesse de
S. Pierre d'une fille du chirurgien Bouvard p. n.
Et Philibert Ruflin de la Biguerne, capitaine de ville
de Chambéry 19 septembre, d'une Elle d'Ant. Rol-
lier, notaire.

1680, 9 et 10 décembre, naiss. et bapt. de Jacques, fils
den. et puissant seign. François de Chavanes et d'M" de
la Teissonmëre p. le seign. de )a Salle, vie. général
représentant le seign. de Regard, prieur, habitant à

Rome m. d"n° Jeanne Demos.
1681, 4 mars, de Françoise, fille de Jean Joseph Ga-

vent et de Marie de Brolis [Broty) de Thonon p. sp'°
Jacques Mugnier; m. Jeanne Deboz (Debroz ou Dele-
broz) 10 mai, d'E'-Phitibertde Reinex de Montfort,
fils de Joseph et d'Isabeau Chevrier; – 20 mai, de
Claude-Aimé, fils de Claude de Montfort et de Guil-
lermine de Rochette p. Charles de Pochette;–19
août, de Claude-Aimé, fils de sp'° Jacques Mugnier
et de Bonaventure George p. spM° Claude-Aimé
George marr. Marguerite Richard, de Chambéry
2 octobre, de Claude, fils d'André Carrel et de Michelle
Vandat; 29 octobre, d'Auguste-Joseph, fils de n.
Jacques de Vidonne, seign, de St-Ange, et de Marie de
Montmayeur p. Joseph de Vidonne, chevalier de S~-
Jean de Jérusalem, représenté par mre Joseph de Mont-
mayeur, chanoine de S. Pierre; m. Marguerite-Auguste
de Pesieu, marquise de S. Damien.

1682, 7 juillet, de Dominique-Auguste, fils de Théo-



dore Perret et de Marie-Charlotte de Montfort p. n.
Joseph de Maeogain.–55 août, naiss., 30 septembre,
baptême de Marie-Prospère, fille de Claude de Montfort
et de Guillermine de Rochette 28 octobre, de Julien,
fils de n. Joseph de Renay (ou Reinex de Montfort) et
de Claudine-Isabeau Chevrier 12 novembre, de
Gabriel-Claude-Louis, fils de sp~ Jacques Mugnier
et de Bonaventure George p. me Claude Prumaz

m. Louise Arestan.

1683, 5 janvier, de Françoise-Dominique, fille de
Jacques-Denis de Vidonne, seign. de Villy de S. Ange,
lieutenant dans la cavalerie de Savoie, et de Marie de
Montmayeur p. Dom Denis de Vidonne, prieur de l'ab-
baye d'Au)ps m. Jeanne-Françoisede Choisy, comtesse
de la Balme, etc. 19 février, de Marie-Angélique
Henry, fils de n. Joseph Juge et ded'de Simberon (St-
Beron de Disimieu); -15juillet, de Jean-Julien Gavent,
fils de Joseph et de Jeanne de Broty 23 juillet, de
Maurise-Catherine, fille de Jacques de Bracorand de
Caramagne et d'Agathe Juge p. n. Maurice Juge, du
Moularet 1" septembre, de Ch.-Chrétien, fils de
n. Théodore Perret p. Ch.-Cbrétiea de Maillard, mar-
quis de S. Damien 30 septembre, de Charlotte, Elle
de n. Lambert des Tours (de Rochette) et de Françoise
de Pesieu; p. le marquis de S. Damien m. Charlotte-
Louise de Rochette.

1683, 26 octobre, baptême de Marie-Angélique-Ho-
noré Juge, fils de Joseph et de d*~° Jeanne de Disemieu
de Simberon (S' Beron), né le 2 juillet p. Honoré de
Pesieu, grand-prieur de Nantua m. la marquise de
Pesieu, pour haute dame Marie-Angélique de Disi-



mieu (1), comtesse de Verraz (Varax) –18 novembre,
d'Andréanne de Montfort, fille de Joseph et d'Isabeau
Chevrier p. Jean de Montfalcon de Roasson.

1684, 11 janvier, de Ch.-E', fils de Cl. de Montfort
et de Guillermine de Rochette p. n. et puissant s.
Ch.-Emmanuel d'Aiguebe)ie; m. Laurence de Ruffy
(femme de Jh de Tiollaz) 11 mars, de Pierre Rey-
mond, fils de Jacques Denis de Vidonne, lieut. dans la
cavalerie de Savoie, et de Marie de Montmayeur de
Macognin p. J.-Pierre Mourand (Morand), comte de
Choisy, contrôleur général des guerres 4 mai, bap-
tême d'Antoine, fils de feu François Carrel, apothicaire,
et de Marie Druet 27 décembre, de Marie de Cha-
vannes, fille de François et de Françoise de la Teisson-
nière. (Cet acte et le précédentse trouvent sur un registre
de 1637.)

1685, 96 mai, de Marguerite, Bile de spectable Jac-
ques Mugnier et de Bonaventure George p. sp. Jean-
Louis Pointet, avocat m. Marguerite Arestan, femme
de sp. Lambert Nicolier, avocat; – 1" juiUet, de Jeanne-
Marguerite, fille de Jean-François Rubellin et de d"
Chapelu, sa femme p. n. Janus de Bellegarde, premier
président du Sénat (2) m. la marquise de S. Damien,
représentés par Aimé Rubellin et bon. Chartotte Bosson,
de Seyssel 17 juillet, d'Anne, fille de n. Lambert
des Tours bap. le 19 août p. Claude, marquis d'Arau-
court, chevalier au Sénat de Savoie, commandeur de
N. D. de Vion en Chautagne, capitaine et commandant

(1) Sur les Disimieu, voir notre ouvrage Le ~<e< ~('s./ttr-
~nK?rs.

(2) Depuis le 10 avril 1H80.



des gendarmes de Madame Royale nt. Anne de Mont-
falcon.–9août,deFrancoise,f!i)edeC)andede
Montfortptd'Gn))i.deRochette;p.sp'Jacques
Mugnier, m. d* Françoise de Pesieu, femme de Lam-
bert de Rochette (des Tours).

1686, 8 janvier, de Barbe, fille de Joseph Juge et de
d" Barbe de Conzier p. Sigismond Juge; m. d'
Denise de Conzié, femme de n. Martin de Regnaut de
Chalos 31 mai, de Marie, fille de Jacques de Bra-
corand et d'Agathe Juge 22 octobre, de Marie, fille
de CI. de Montfort de Renay (ou Reinex).

1687, 12 janvier, naiss. et, 14 juin, baptême de
François, fils de Lambert de Rochette des Tours et de
Fr. de Pezieu p. Francos. baron de Blonay 15
février, de Martine, fille de n. Joseph Juge et de Barbe
de Conzy (soit Conzië)p. n. Martin de Regard, seign.
de Chanay et Mognard, m. Guillermine Juge; 3
mai, de Valentine, fille de Jean-Joseph Gavent et de d"
de Broty; p. Jean-Joseph de Savoiroux m. Valentine
de la Grave. 1688, 3 février, de Pétronille des Tours
2 mars, de Gaspard, fils de Joseph Juge et de Barbe de
Consy; p. Gaspard de Livron et m. sa mère Reymondine
de Choisy 19 mars, de Claude Bertet; p. Claude
Monti))et;m.Anne-Henriette-MarioOuingts;–S7
août, d'Anne. fille de Jacques de Bracorand, des gentils-
hommes gardes du corps de S. A. R., et d'AgatheJuge,
p. Etienne feu Pierre Salteur de la Salle.

1689, 25 janvier, d'Henry fils de CI. de Montfort
p. Henry de Vjdonne de Chaumout m. Valentine de
La Grave. 29 janvier, de Pierre, fi!sde sp. Jacques
Mugnier et de Bonaventure George p. sp. Pierre Che-
vrier, châtelain de R. m. Helène Mermoz, veuve de



n. Claude-Louis Perret. 12 août, de Marguerite,
Site de Joseph de Montfort de Consy et d'Isabeau
Chevrier p. François-Xavier de LaIIée, seign. de
Songy m. Marguerite de Pesieu, veuve du marquis de
S'-Damien. 9 décembre, de François-Joseph, fils de
Fr.-Joseph Chevrier et de Marie-Louise Juge; p. sp.
François Tiollier, de Chambéry m. Anne Salteur de la
Salle. (Elle signe Anne de ~on~procc~ de la Salle.)

J690, 5 mai, d'Honoré Juge, fils de Joseph et de Barbe
de Consy 4 juin, de Claude, fils de Jean Olivaz.

1691, 23 janvier, de Marguerite, fille de sp. Jacques-
Christophe Mugnier et de Bonaventure George 26
juin, bapt. de Reymondine, fille d'Etienne (Salteur) de
)a Salle et de Marguerited'Allemogne p. Prosper Sal-
teur de la Salle, ofïiciat et vicaire général représenté par
n. Philibert Demotz, curé de Mouz (Motz). 1691, 31
décembre, d'Ant.-Balth., fils de Lambert de Rochctte
(des Tours) )a cérémonie d~ bapt. est faite à R. le 10
mai 1692; p. m" Antoine Balthazard de Touy (Thoy) de
Pesieu Longecombo, brigadier des armées du roi
(Louis XiV), colonel d'un régtd'inf'étrangère, com-
mandant en Savoie pour S. M. Il signe Thoy de l'esieu.

1692, 6 janvier, naissance de Jean-Charles, fits d'hon.
Charles Lamarche, tambour de la C" des princes ? du
second bataillon royal, baptême le 18; p. J.-Ht" Co-
chon, sergent de la C'" de ChatiHon. Le parrain signe
d'une fort belle écriture Jean Cochon. Gf<ET, curé.
25 août, n. de Marguerite-Auguste, fille de n. Jacobus
de Launay, capitaine dans le régiment écossais de Mon-
sieur et den.d~t~Tt~gQj~ggon(ou Fosson) p. Pierre-
Auguste de Beaufort; m. la marquise Marguerite-Au-
guste de Pesieu, douairière de S. Damien,



1693, 25 février, de Jacques-François de Bracorand.
169G, 10 février, de Madeleine, fille de Claude de

Montfort et de Guill. de Rochette p. Jacques-François
Exchaquet de Novairy 22, du fils d'un soldat p. m"
Franç.-Louis delamerie ? cap. au régiment de Beau-
jo)ais.–8jui]let, de Marguerite-Auguste, fille d'hon.
Noël Roget et de Marie de Cordon

p. n. Gaspard de
Rougemont, comte d'Aitemogne m. la marquise de
S. Damien. – 28 décembre, du fils d'un soldat du régi-
ment de cavalerie Piemont Royal de 5'aco~e.

1697, 15 septembre, de Claude, [Us de Lambert de
Rochette, baron de Salagine, et de Françoise de Pesieu.

1697 (sur le registre de 1628). 36 novembre, naiss. de
Louis, fils d'Edouard de Conzié et de Marguerite d'Al-
lemogne, baptisé le 10 février 1698. 1698, janvier,
baptême avec Jean-Marc Montillet, parrain, et )a mar-
quise de S. Damien, marraine 29 avril, de François
Mugnier, fils de Gaspard et de Claudine Peguet

p. François Mugnier, m. d«~ Ennemonde Mugnier
29 avril, de Joseph, fils de Jean-François Gavent et

de la Marion Duchesne p. Philibert Carrel.
1699, de Ch.-Maurice de Braeorand de Savoiroux,

fils de Joseph et de Claire de Conssyp. n. Charles de
Cerise m. d' Bernardine Juge de Conzier 13
août, de François-Balthazard, fils d'Edouard de Consy
de Poncin (1), et de Marguerite d'Allemogne; baptisé
le 15.

1700,21 février, baptême de Pétronille, fille d'Antoine

« Lafond, du régt d'Arane? et bourg. de Clermont en
Auvergneetde Françoise Arroset, de Moudon eu Suisse

(1) Les Conzié étaient seigneurs de Conzié, à Bloye, près
Rumilly, et de Poncin en Bresae.



(celle-ci non catholique) l"' mai, de Philippe-Joseph,
fils de J.-Joseph de Bracorand de Savoiroux et de Claire
de Coussy 23 octobre, d'Antoine, fils de n. François
Perret et de Françoise d'Angloz.

1701, 25 juin, de Marguerite, fille de Jean-Louis
Carrel et de d""° Marie Cordon 20 août, de Denise,
fille d'Edouard de Consy (Conzié) et de Marguerite
d'Allemogne, baptisée le 19 septembre p. Ra Mamert
de Consy, doyen de la collégiale de Poncin (1) m. d"
Denise de Consy, dame de la Batme ? – 16 octobre, de
Georges-Ant., fils de Louis d'Asnière de Gantelet et de
Marie-Madeteinede Montfort -27 octobre, de Louis,
fils de Joseph de Bracorand et de Claire de Consy.

1702, 17 mai, de Philiberte-Catherine, HUe de Mau-
rice Demotz de la Sale et d'Anne Saltcur de la Sale

4 octobre, de Lambert, fils de Louis de Gantelet d'Anière
etdeMarie-MadeteinedeMontfort;~). n. Lambert de
Rochftte, marquis (?) des Tours, baron de Salagine

m. n. et puissante dame Isabeau Chevrier. Signé
Renaud, vicaire.

1703, 28 juillet, de Christophe, fils de Jean-Joseph
de Bracorand.

1704, janvier, d'Anne Demolz, fine de Maurice et
d'Anne Saheur 25 mars, de François Gis de
Sigismond Chevrier et de Constance Rufly p. n. Gas-
pard Juge 12 octobre, de Laurent Gavent, fils do
Jean-François et de Marie Duchesne 12 décembre,
de François-Sigismond de Bracorand.

1705, 9 décembre, de Louise- Madefeine, nHo de Jo-

(1) Voir les Co; aux A~f'mot't'M de la Soc. sav. d'hist.
et d'arch., t. XXXII, p. 383-4.



seph de Bracorand, 1er syndic de R., et de Claire de
Coussy.

1706, 7 juin, de Pierre-Auguste Demotz, fils de
Philibert et de Jeanne-Antoine de la Rochette ~t'ej
p. Pierre-Joseph Pernet (Perret ?),gouverneur de Gre-
sin m. la marquise de S. Damien.

1707, janvier, p. et m. n. François de ia Treille, de
Rouergue, oSicier dans le régiment de Périgord, et
MargueritedeMontfort; -p. M.Anthonioz, proc.fiscal
de Genevois 30 octobre, naiss. de Michel, fils de

Sigismond Portier, seign. de Belair, etd~u" Marie Mer-
milliod;p. Miche) Portier, oncle de l'enfant m. Sibyle
Portier, sa tante 3 novembre, un fils donné de Jo-
seph Laroque, officier dans le régiment de Périgord.

1708, 2 septembre, de Joseph, fils de Louis d'Anière
et de d~'<! de Montfort.

1709, 20 janvier, bapt. d'une fille de Jeanne Colet de
Celâ (1), donnéeàn. Balthazardde Livron d'Allemogne

fils et fille donnés à des soldats du régt de Gatinais
à un dragon de taC~de'M. de Vallières, du Touvet,

près Grenoble. 6 mat, de Louise-Marie, fille de n.
Sigismond Portier et de Marie Mermillod; p. Martin-
Cyprien Bory et sa femme Louise-Marie Carrel
8 mai, de Charles (baptisé le 25), fils du docteur
Gavet(2) p. n. et p. Charles-Gaspard-Bernard Granery,
marquis de la Roche m. la marquise de S. Damien.

1710, l'" mars, de Jacques, fils de Philibert Demotz et

(1) Hameau au S. 0. de Rumilly.
(2) Le docteur Gavet est l'auteur d'un traité de la peste

et de traités sur les fièvres (Voir GRILLET, 7)t'c<. /(M< Ht,

p. 253).



de Jeanne-Antoine. p. sp. Jacques Mugnier m. Anne
Juge, femme de n. Jacquier 15 mars, de Louise,
fille de Joseph.et d'Aimée Carvain?;p.M''Louisde
Consy m. Louise de Charmette, veuve de n. de
Consy (1) 2 avril, naiss. et, le 27 août, baptême de
Ctaude-François Bory (grand-père maternel de Geor-
gine Lambert, de Chambéry, ma grand'mère pater-
nelle, f" 95 v° du registre) p. le P. Président François
de Guérin de Tencin m. dame Thérèze de Falcoz,
veuve de m* Claude d'Arocourt, chevalier du Sénat.

1710, 21 octobre, de François, fils de Benoît de Sion
et de Maurise de Bracorand p. n. François de Saint-
André.

1711, une fille donnée sous serment de la mère et
déclaration de la « mère sage » (l'accoucheuse).

1712, fille donnée à un soldat du rég. de Gatinais; –
27 avril, bapt. du fils d un soldat du régiment de Damas.

8 octobre, d'Anne-Marie-Josépnine, fille de Charles-
Benoit de Sion 19 novembre, de Julien, fils de noble
et illustre Pierre de Roland, de Marigny, et de Jeanne-
Marie de Chavanes p. n. Julien Gavent m. Jeanne de
Blanly ou Blansy.

1713, 12 août, d'Ant.-Baith., fils de Joseph d'Albert,
seig. d'Ilauterive, et de d<~° de Montfort de la Faverge

p. Ant.-Baltli. des Tours de Rochette; m. Prospère-
Michelle de Regard de Morgenex – 11 novembre, de
Marguerite, fille de n. François Eb)audetd'Aane-Marg.
de Bracorand.

1714, 25 janvier, de Josephte-Catherine, fille de Ch.-

(1) La mère du comte Joseph de Conzié, l'ami de Jean-Jac-

ques Rousseau.



Benoît de Sion m. Laurence-Catherine de Château-
vieux, femme de M. de Bracorand de Boussy (elle signe
Loranse) 23 avril, et cérémonie du baptême le 31

mai, de François-Joseph Juge, fils de n. Honoré

m. dame Louise de Charmette 27 octobre, de Claude-
Louis, fils de Claude Totemps, syndic de R.; p. Claude
deMenthon.barondeLornây(l),colonel du rëg. de Cha-
b)ais m. Louise de Charmette, dame de Conzié.

1715, 28 avril, de Claude Joseph, fils d'Honoré J uge

p. n. Claude-Joseph d'Astesan (2) m. dame Anne-
Marie de Rocheron (l'enfant mourut en juin suivant)

30 décembre, de Chartes-Maurice, fils de Joseph
Descostes, bourgeois de R., et d'Antoine Gantin.

1716, 10 février, de Marguerite, fille de n. Joseph
d'Albert, seig. d'Hauterin, et de Marie de Montpont;
-14 juin, de Jean-Denis, fils de n. Honoré Juge et de
Charlotte de Bracorand p. Jean de Conzier, baron de
Pommiers et de S~-Martin en Bresse m. Denise de
Conzier; 12 juillet, de Jacques-Marie de Rolland de

Macognin p. Jacques-Philippe de Chavane, brigadier

(1) Le 2 janvier 1701,n. Claude de Menthon, baron de

Lornay avait, sur le cimetière do Lornay, excédé R~ André
Berthequin, curé du lieu, d'un coup d'épée dans les reins au
sortir des vêpres, en présence des paroissiens, et avait au
cours des vêpres pousse une chaise contre ledit curé qui les
chantait

Le 16 juillet suivant. le Sénat de Savoie le condamna au
bannissement des Etats pour trois ans et à trois amendes de
dix livres chacune. (Archives du Sénat de Savoie, leg. de
1701.)

(2) Sénateur en décembre 1726, premier présidentdu Sé-
nat en avril 1749.



des gentilshommes archers do Sa Majesté Sicilienne
(Victor-Amédée ]!, roi de Sicile, ensuite de Sardaigne).

1717, 18 mars, de Claude-Joseph, fils d'Aimé-Gas-
pard de Sion, seign. de S. André, et de Marie-Toinette
Dalmaz p. Jacques-Em't de Sion; 31 mars, de
Jean-Pierre, fils de Benoît de Sion et de Catherine-
Maurise de Bracorand p. J.-Pierre de Rolland 28
avril, de Charlotte, fille de n. François Eblaud et de
Jeanne de BIanly.

1718,7juillet, de Marie-Charlotte, fille de Sigismond
Chevrier et de Jeanne-Constance de Ruphy.

1719, 31 janvier, de François fils de Joseph de Bra-
corand, de Boussy et de Catherine de Châteauvieux

p. François-Joseph de Varax, comte de Chasel, scign.
de Château-Martin; m. Marie de Perpillon de Chapelle,
son épouse;

un fils donné, et 1 fille donnée, suivant déclaration
des mères devant trois témoins, dont Joseph Cartier,
notaire et châtelain de R.

1720, 25 février, de Julien-Charles, fils d'André Ga-
vent et de d' Claudine Mugnier p. n. Julien Gavent

m. n. Charlotte, fille de Louis-Joseph de Bouvens,
épouse de M' Juge 15 mars, de Jeanne-Antoine,
fille d'Aymée Cassia ? de Genève, étant (la mère) dans
notre religion, après son abjuration, laquelle a déclaré
que sa fille appartenait à Ant. Avoyer de la vallée d'Oste
(sic) pour lors étudiant à Chambéry – 21 novembre,
de Claude, fils de Benoît de Sion, né le 4 septembre.

1721, 26 décembre, de Louise-Victoire, fille de Fran-
çois de Sion, baron de St-André.

1722, 3 avril, de Claude, fils de n. Claudine-Emma-
nuelle Duverney, veuve de n. Miche] Baudru, par eUe



donné à Ch.-Auguste Renaud, médecin à R. 19
mai, de Louise-Charlotte, fille de n. Honoré Juge et de
Charlotte de Bouven (ou Bouvans) p. le seign. Charles-
Louis des Lances, abbé de l'abbaye de Talloires
m. Louise de Conzié, veuve d'Edouard de Conzié

11 juin, de Louis-François-Balthazard, fils de François
de Rochette et de Marie Silimand p. Ant.-Balth. de
Rochette, gentilh. de bouche de S. M. m. Louise de
Rochelte, veuve du sénateur de Blancheville.

1723, naiss. du fils d'un soldat suisse du régiment
d'Acpret ?

1724, 17 mars, de Jean-François de Moland et de
Maurise de Bracorand 17 octobre, do Joseph-Phi-
libert, fils de Philippe-Joseph de Bracoraud et d'Hélène
de Roland.

1725, l°r juin, fille illégitime de Jacqueline de Belair,
donnée à n. Georges-Antoine, fils de feu Louis Gantelet
d'Anières. (Légitimée par mariage subséquent.)

1720, 7 février, de Jean-Marie, fils de n. Alphonse
Bertier, seign. de Crempigny et de St-Vincent, et de
d«n« Françoise Favier, fille du seign. procureur général

30 octobre, de Louise-Thérèse-Marguerite, fille de
Jean-Michel-Antoine Perret, comte d'Hauteville, et de
délia d'Yvoire p. Louis de Livron, comte de Belmont
et d'ADemogne m. Péronne Costaz, femme du
seigo. baron d'Yvoire, représentée par Marguerite
d'Yvoire, femme du seign. chevalier Milliet, sœur de
l'accouchée 13 novembre, d'Anne-Claudine fille de
François de Rochette; – 28, de Claude, fils de n. Ant.
Perret d'Angloz 14 décembre, Martin-Cyprien Bo-
ris et sa femme Louise-Marie Carrel sont p. et m.

1727, 23 juin, bapt. de Philiberte-Franç.-Hyacinthe



Berthier, fille de Joseph Berthier de S' Vincent et de
Crempigny et de n. Françoise Favier p. le Proc. gén.
de Savoie; m. Pauline de Loche pour la dame de S'-
Vincent, religieuse de Sta Claire hors ville de Cham-
béry 29 décembre, de Françoise-Agathe Heyblot
(Eblot) p. Jacques de Chavane, m. Françoise Favier,
femme de Mr de S1 Vincent.

1728, lsrjuin, de Claude-Joseph, fils du comte d'IIau-
teville et de m»118 d'Yvoire 11 novembre, d'Anne-
Marie, fille de n. Pompée de la Salle et de d«U8

Louise-Marie Portier de Belair.
1729, 5 juin, de Claude-Juste, fils de François de

Sion m. Catherine-Justine de Rochefort, comtesse de
Viry 26 octobre, d'Henry-François, fils de Ch.-
Pompée de la Salle et de Louise-Marie du Bellair.

1730, 7 janvier, de Joseph-Ant.,filsde maître Vincent
Hyacinthe de Cruce, notaire collégié délégué pour la
Savoie par S. M. (pour le cadastre), et de Claire Du-
moulin de Giaveno 31 mai, de Joseph, fils de n.
Joseph Demotz et de Françoise Crusillat: m. dells Jeanne
de Conzier de Charles, fils d'Ant. Gantelet d'Asniè-
res et de Jacqueline de Belair p. n. Charles de Mont-
fort, major dans le régiment de Tarentaise 27, d'une
fille du comte d'IIautoville 4 novembre. de Perrine-
Bernardine, fille de Charles- Pompée de la Salle.

1731, 17 octobre, de Jh-Franç. -Jérôme Perret, fils du

comte d'Hauteville et de d«lla d'Yvoire p. M™ Jérôme-
François-Joseph de Mont-Saint-Jean, doyen de la
collégiale de Sallanches, docteur en théologie de la
Sainte-Sapience de Rome.

Michel le- Madeleine de Mont-Saint-Jean est supé-
rieure des Bernardines de R.à celte époque.



1732, 25 janvier, d'Henry-François-Pierre Charles-
Pompée (1), fils de Charles-Pompée Demotz de la Salle.

Naiss. d'une fille donnée, sur le simple rapport de
la sage-femme.

1733, 15 juillet, de Jean-François, fils de Pierre-Jo-
seph Rubellin, conseiller de ville p. Jean-François
Verdet, homme de chambre de S. A. R.

1734, 13 février, de Marie-Anne, fille de Charles-
Pompée Demotz de la Salle 13 mars, d'Antoinette,
fille d'hon. Claude François Boris et de deUo Georgine
Descostes parrain Martin-Cyprien Boris marr. An-
toinette Descostes, grand-père paternel et grand'mère
maternelle de l'enfant.

1735, 12 mars, de Josephte-Joaehime, fille de Ch.-
Pompée Demotz de la Salle 1« août, de CL-Hum-
bert-Joseph, fils de Philippe-Joseph de Savoiroux et
d'Hélène de Roland p. mre Claude-Humbert de Rol-
land, docteur de Sorbonne et chanoine de Bayeux (il est
représenté (2) marr. Laurence-Catherine de Pellard
de Châteauvieux, femme de Jean-Joseph de Bracorand

30 septembre, d'Ignace-Henri Perret, fils du comte
d'Hauteville; une fille illégitime donnée à honorable
Anselme Totemps.

1736, Martin-Cyprien Olive, bourgeois et trésorier
de R. -13 mai, n. de Joseph-Jacques-François,fils de
Ch.-Pompée de la Salle p. Joseph Greyfier, juge-maje
de Savoie m. Anne-Jacqueline Greyfier, fille de ce-
lui-ci, femme de Michel Portier de Belair.

(1) Connu plus tard sous le nom de général de Lallée
(Ckoisollet, Hist. deR.,p. 249) d'abordmoineàTalloirea.

(2) Il devint archevêque de Tarentaise en 1749.



173G, 21 novembre, naissance de Pierre-Joseph Bo-
ris (1), fils de Claude-Françoiset de Georgine Descostes;

p. Pierre-Joseph Rubellin m. Anne Rivod, femme de Th.
Descostes, notaire; 8 décembre, de Marie-Françoise,
fille du comte d'Hauteville et de malle d'Yvoire.

1737,7 avril, de Jacques-François, fils de Georg.-Ant.
de Gantelet d'Asnière et de Jacqueline de Belair
21 juin, de Catherine, fille de Ch.-Pompée de la Salle.

1738, 6 janvier, de Marie, fille de (Claude-François)
Boris et de Georgine Descostes p. Thomas Descostes,
syndic, frère de la mère m. Marie Gantiu, femme de
Jean Morand, bourgeois de R.

1739, 12 novembre, de Ch. -Maurice- Marie, fils de
Ch.-Pompée Demotz de la Salle • 18, de Claude-
Franç., fils de Joseph-Marie de Gantelet du Villard et
de Lucrèce Gordon.

1740, 11 février, de Franç.-Marg.-Victoire, fille du
comte d'Ilauteville 18 mars, de Claude-Valentin,
fils de Pierre-Nicolas d'IIumilly, seign. de Serraval,
et de Josephte-Catherine de Sion p. Claude-Valentin
de Gantelet d'Asnière, capit. au régiment de Savoie

5 juillet, de Thomas (2), fils de Claude-Louis Girod,
notaire; 8 novembre, de Reine-Charlotte Chevrier;
p. le comte de Chaland, capit. au rég' du Roi-Dragon,
Ci0 du comte de Piosasco 23 décembre, de Jeanne-
Geneviève, fille de Philippe-Joseph de Bracorand de

(1) Père de la mere de ma granJ'inère maternelle Georgine
Lambert. Le grand-père de l'enfant signait Bon/.

(2) Aient de Joseph-Louis-Thomas Girod, néà Rumilly
en 1799, Premier Piésident de la cour d'appel de Savoie en
1859. (V. Croisollet, Hist. de Rumilly, I, p. 403.)



Savoiroux p. J.-Pierre Rendu, curé de Sales, prieur
de Léaz (1), chanoine de la cathédrale d'Annecy.

1741, 42, 43, 45, 46, 47, 49, 50, 52, naissance de neuf
autres enfants de Ch.-Pompée de Motz de la Salle et de
Louise-Marie Portier du Bellair, dont 1743, 3 juillet,
Jean-Claude-Cyrille 21 juin 1745, Claude-Alban-
Valentin 17 juillet 1746, Joseph-Sperat-Alexis (2)

22 février 1749, Joseph-Pierre-Jérôme.
1741, 6 mai, de Joseph, fils de Thomas Descosles.
1742, 27 août, de Charlottc-Georgine, fille de m» Tho-

mas Descostes p. Ch.-Maurice Jacquier m. Georgine
Deseostes. veuve de Claude-François-JosephBorys.

1743,9avril, de Jean Joseph, fils de François Martin,
notaire p. Jean Montagny, comm'6 d'extentes, bourg.
de Chambéry; m. Georgine Descostes, veuve Borys;
il est baptisé par Rà François Thoubaou, doct. en théo-
logie, aumônier des Grenadiers royaux du roi d'Espagne,
résidant dans la maison ou habite le sr Martin 31
décembre, de Charles-François, fils de Georges-Ant. de
Gantelet d'Asnière p. m™ Charles -François- Anselme,
comte de Montjoye m. sa femme Thérèse Milliet d'Ar-
villars.

1744, 9 janvier, de Pierre Mathieu, fils de Thomas
Descostes.

1745, 9 mars, de Claude- François, fils de Philippe-
Joseph de Bracoraud 8 septembre, fils donné à

(1) Sur la rive droite du Uhône, au sud du fort de l'Ecluse.
(2) En mars 1770, il était docteur en théologie et vicaire

de Jarsy en Bauges. Sa sœur, Françoise, mariée à n. Claude
de Cerisier, était morte sans postérité depuis une quinzaine
de jours. (Minutes du notaire Dubosson, de Rumilly.)



M. le chevalier de Bru, officier dans les Grenadiers

royaux d'Espagne 9 novembre, fils donné à Andrea-
doz, grenadier à cheval d'Espagne.

1746, 8 mai, de Jean-Joseph-Marie-Michel, fils du
comte d'Hauteville ctde mall° d'Yvoire p. Jean-Joseph
de Chabod, marquis de S. Maurice 1747, fils donnés
à des dragons du régiment espagnol de Lusilama.

1748, 10 janvier, d'Emmanuelle, fille de Joseph Per-
ret d'Angloz et de d«ile Jeanne de Launay p. hon.
Ilumbert Vindrot m. Emmanuellede Montfort, ép. du
seign. de Nouvelles 26 mai, de Marguerite, fille de

Charles du Verger de Blay et de deIle Anne-Marie de
Chabod de S. Maurice.

1749, 17 juin, d'Ant.-Balthazard, fils deGeorges-Ant.
d'Anière p. Ant.-Balth. de Rochette, baron de Salagine,
lieut. au régiment de la Reine-infanterie 3 septem-
bre, de Michelle, fille de Sébastien de Soto et de Benoite
Pillet p. Joseph Erco, espagnol (1).

1750, 4 août, n. et b. de Pierre-Joseph, fils d'hon.
Alexandre Merchat, d'Aubenas en Vivarais, et de la
Suzanne Réal, mariés, nouvellement convertis à la re-
ligion catholique, résidant à R. p. le seigneur marquis
de Roeavion, major du rég. de Savoie-Cavalerie m. la
comtesse d'IIauteville.

1751, 21 décembre, de Péronne-Charlotte, fille de
Joseph-Marie Perret d'Angloz et de Jeanne-Marguerite
de Launay.

(1) Les troupes espagnoles évacuèrent Rumilly en février
1719. Ily avait eu des compagnies des régiments des Gre-
nadiers royaux, des Dragons de la mort, du Prince, do
Lusitania, de Malte, d'Irlande, do F,'ésia (Suisses).



1752, 3 mai, de Jean-Joseph, fils de Jean-Denis de
Juge, seig. de Pieullet, et de Claudine Dunoiray

p. discret Jean La Croix m. Anne La Croix.
1750, 51, 52. Hubert Bouche, de Bruxelles, tailleur.
11 mai 1752, naissance de Françoise, fille de Joseph

Eroz, du diocèse de Girone en Catalogne, et de Louise
Duboz, mariés.

1753, 18 janvier, n. de Claude-Antoine Olive –
24, de Charles- Frédéric, fils de m° Jean Montagny,
notaire et commissaire d'extentes, et de Georgine-Be-
nigne Descostes p. n. Charles-Fréd. de Morel, lieute-
nant dans les dragons de S. A. R. m. Anne Rivod,
femme de Thomas Descostes.

10 juillet, fils donnéà n. Julien Gavent; 29 sep-
tembre, n. de Josephtolsabeau, fille de François de
Molland et de Louise Descostes.

1754, fils donné à un soldat de Piémont-Royal-Cava-
lerie.

1755, 2 mai, n. de Jean-Claude, fils du Martin-Cy-
prien Olive 4 juin, de Jean-Claude, fils de Jean-
Denis de Juge.

19 septembre. Naissance du conventionnel Philibert
Simond (1). « Ledix-neuviesme septembre 1755 est né
environ la minuit et ]e même jour a été baptisé Philibert
fils d'honWo Louis Simon me tailleur de pierre de la pa-
roisse de Samoen en Faucigny et de la Marie Lianaz
ses père et mère mariés. Le parrain a été honor. Phili-
bert Lianaz et marraine Marguerite Girard son épouse,
tous habitant à Rumilly. Ainsy est. Bugnard, curé. »

(1) En 1780, il était prêtre et étudiait en Sorbonne son
oncle paternel, Claude-Joseph Simond, était curé de Grully,
à 10 ou 12 kil. S. E. de Rumilly.



30 septembre, naiss. de Claude Carlin p. n. Charles
de Mouxy, étudiant en droit.

1755. La Compagnie major du régiment de Piémont-
cavalerie (dragons) tient garnison à Rumilly.

1756, 6 septembre, n de Marie-Josette-Ignace, fille
de Louis-Franc baron de Salagine, et de Marie-Made-
leine (Perret) d'Hauteville.

1757. Albert-Eugène Armand, maître chirurgien à
H. 21 septembre, n. de Joseph-Isabeau Schefer,
fils de Christophe et de Marie Pichon; p. Joseph Mo-
rand, insinuateur et syndic de R. m. Isabeau de Man-
delli (1), femme de Joseph Demotz.

1758, 8 janvier, de Joseph, fils de n. Jean-Joseph de
J uge.

1759, la compagnie de 11. de St-Amour, de Saooie-
cavalerie, de quartier à R. 17 janvier, n. d'Antoine-
Marie, fils de J.-Bde Sion, baron de S'-André, seigneurde
Bugnard, capitaine grenadier dans le rég. des Fusiliers,
et de Gabrielle- de Ternesieu décembre, est
de quartier la C" de M. le baron de la Val d'Isère (dra-
gons).

1760,17 février, n. de Chartes-Louis, fils de Pierre-Ga-
briel de Sion, capitaine d'infanterie, et de Jeanne-Fran-
çoise de Gallay 17G0, Isaac Demeure, maitre
hoi loger.

17G1, 21 novembre, uaiss. de Louis-Joseph-Jérômo
de Rochelle.

1761, maitre Claude Brachet, chirurgien Claude-
François Dubosson, Clamle-Marie-François Armand,
notaires, Joseph Reynaud, not. et châtelain 19 mai,

(1) Elle est dite [îlïe cLu comte Mandolli, de Milan.



n. d'Agathe-Fr.-Josephte de Moland; 27 juillet, de
Franç.-Thomas, fils de Nicolas Favre, professeur au
collège royal de Rumilly.

1762, 14 juillet, n. de Louis-Franç.-Balth. de Ro-
chette.

1763, 17 mai, d'Amédée, fils de Jean-Julien de Ga-
vent, officier au régiment de Chablais 27 novembre,
d'Audré-Joscph-Jean-Marie, fils de Jean-Denis de Juge,
seigneur de Pieullet, syndic de R., et de Claudine Du-
noiray.

1764, Compagnie des Dragons de la Reine, dite de
M. Désarche, et ailleurs de Secharge (Césarches).

25 octobre, n. de Nicolarde-GenevièveGavet, fille
du docteur Gavet et de Jeanne- Marie-Anaslasie de Bra-
corans parr. D. Nicolas Mylassy (sic) de l'ordre de
S. Benoît, représenté par discret Jacques Gavet, frère
de l'enfant.

19 décembre, de Philippine-Marie-Bernardine de
Gantelet, fille de M. de Gantelet et de Marie -Françoise
Rouph p. Philippe de Gorregnoz ou Gorreguoz, lieu-
tenant dans le régiment de la Reine-Dragon m. Pé-
ronne-Bernardine de la Salle Demotz.

1765, 10 février, de Claude-Gabriel de Rochette, fils
de Balthazar et de Marie-Madeleine d'Hauteville

p. Gabriel de la Molière, m. sa femme Marie-Made-
leine de Rochette des Tours.

1766, 9 janvier, de Jean-Marie Gavet, fils du docteur
11 janvier, de Joseph-Frédéric-Hyacinthe de Gavent,

fils de Charles-Julien, lieutenant au rég. de Chablais,
et de Marie Duclos de la Place p. le chevalier Frédéric
d'Aglié, cornette dans le régiment des Dragons-Gene-
vois, dit de la Reine, représenté par n. Hyacinthe



Rambert, major de ce régiment m. Thérèse Perret
d'Hauteville 4 février, de Claude-Joseph d'Anière,
fils de Charles et de Marie- Françoise Rouph p. Joseph
d'Aniére, officier au service de France 12 juillet,
d'Ignace-Joseph, fils de J.-B. Durhône, commis au
bureau du sel de notre Roi, et de Charlotte-Constance
Mugnier p. sp. Joseph-Ignace Mugnier, frère de la
mère m. Anne Charroct, grand'mère maternelle.

Alphonse Panrier, maître horloger.
15 décembre, de Georges-Sigismond, fils de sp. Pierre

Ginet, protomédecin, syndic de R., et d'Anne Delacroix

p. R'1 m« Sigismond Tautemps (ou Totemps), chanoine
de la collégiale de St-Jeoire près Chambéry (1), repré-
senté par Georges Gavent.

1767, 23 août, naissance de Jean-François, fils du
docteur Gavet.

1768, 13 aoûl, de Thomas, fils de m» Ant. Descostes

p. Thomas Descostcs, syndic de R. 28 octobre, de
Joseph-André, fils de Ch.-Julien de Gavent, capitaine

au rég. de Chablais p sp. Joseph-Ignace Mugnier

m. sa femme Marie Depassier, bourgeois de Chambéry
et d'Annessy (sic); 5 décembre, 'de Claudine-IIum-
berte de Savoiroux p. Claude-Humbert de Rolland,
archevêque de Tarentaise (il se fait représenter au bap-
tême de ce neveu).

1769, 1er avril, d'Agnes-Innocente, fille de Joseph

(1) Il avait été professeur de rhétoriqueà Rumilly en
1738 en I70i, il vendit au roi de Sardaiguo, Charles-
Emm. III, un beau Uore d'heures enluminé et quelques
livres rares au prix de 4,000 livres dont il légua le capitalà
l'hôpital de Rumilly (Voir Mugxier, Les Manuscrits à mi-
niatures de la Maison de Savoie, p. 20-21).



Portier du Belair et de Desirée Trolliet: -p. n. Etienne
de Vignes m. Agnès Coste de la Trinité le p. est
remplacé par sp. Etienne Vignet, son père –4 juillet,
de Joseph Descostes, fils de me Antoine.

1770, 30 janvier, de Claude-François d'Humilly

p. n. François Echaguet de Mortairy m. la dame de
Moland née Demotz 1er juillet, de Jacques- Philippe
de Gantelet d'Anières p. le marquis de Gorregnoz,
lieut' grenadier des Dragons de la Reine, de quartier
à Rumilly.

1771, 10 janvier, de Michel Simon, fils de Louis
Simon, tailleur de pierres p. Miche], frère du père;
m. Michelle, sœur de l'enfant 3février, de Joseph,
fils de Jean-Paul de Rolland et de Julie Degaillon

p. sp. Joseph Dupraz, bachelier de l'Université de Turin;
8 id d'Antoine, fils de me Antoine Descostes

7 septembre, de François Rubellin p. mr= François de
Chabod, comte de Saint-Maurice, chanoine tresfoncier
de Liège m. dame Julie de Rolland née Degaillon

29 octobre, de Louis Gabriel d'IIumilly, fils de
J.-Claude, officier dans le régiment de Savoie; p. n.
Gabriel Denis, capitainedans le même rég' m. Louise
Demotz, veuve du seigneur de Molland.

1772, de Pierre-François, fils du docteur Claude-
Joseph Gavet et de Jeanne-Marie-Anastasiede Braco-
rans de Savoiroux.

1773, 8 mai, de Claude, fils de Joseph Portier de
Belair et de Desirée Trolliet; p. n. Charles Demotz de
la Salle, avocat au Sénat; in. Caroline du Molland, sa
femme. Nota qu'il a été appelé Pierre, il doit être appelé
Claude (sic); – 19 juin, de François-Louis Descostes,
fils d'Antoine, notaire, et de Françoise Peguin.



1775. « Les extraits des actes des curés ont été donnés
au greffe de la judicature maje en janvier 1775 pour la
première fois que l'ordre du Roi a obligé les curés de
donner des extraits de leurs registres au greffe séculier. »

26 mai, n. de Charles-Gabriel, fils de Charles de
Mouxy, comte de Loche, et de d^118 Anne Falquet.

1777, 30 mars, baptême de deux jumeaux illégitimes
« que la mère déclare êtrc du fait d'un individu d'Albens
et d'un individu de Rumilly avec lesquels seuls elle
assure avoir eu un commerce charnel ». – 16 novembre,
baptême catholique d'un enfant de deux mariés suisses
protestants le mari était fontainier; 26 décembre,
d'Etienne-François, fils de Charles de Mouxy p. Fran-
çois Rey, étudiant en théologie.

1778, 23 septembre, de François-Bernard d'Anières
deVeigy (surVallières); 26 octobre, d'Albert-Eugône,
fils de Joseph Armand et de Claudine de Rochelle de Sa-
lagine (1) 30 décembre, de Marie-Anne Portier du
Belair et de Desirée Trolliel p. Jean-Joseph de Savoi-
roux, sénateur (2).

1779, fils donnéà un soldat piémontais garnison
chevau-légers du Roi, compagnie d'Arvillars 1780,
garnison le régiment Dragons de Chablais – 13 dé-
cembre, naissanceet 7 février 1781 baptême de Chartes-
Louis d'Anière, fils de Charles; p. Charles Vincent de
Fésigny m. Louise d'Anières, son épouse avril, le
régiment de Savoie- Cavalerie est de quartier à R., com-
pagnie du prince de la Cisterna. 13 mai, établisse-
ment, d'ordre royal, d'un surveillant pour empècher

(1) Petit castel à Bloye, 4 kilom. Sud do R.
(2) Nommé le 22 décembre 1772.



les gens de s'entretenir dans les églises pendant les
offices divins. Le curé établit le prieur, le sous-prieur
et les conseillers de la confrérie du Très-Saint-Sacre-
ment.

1782, 14 février, n. de Ch. d'Anières – 27 avril,
d'Ignace, fils de me Antoine Descostes 21 juin, de

Claude-Jos.-Franç. Armand, fils de Joseph Armand et
de Claudine- Françoise de Rochette; 27 novembre,
de Julie-Josette Portier du Belair, fille de Joseph, bap-
tisée le 7 juin 1783 /). n. Joseph de Martine! m. Julie-
Josette- Thérèse de Saint-Ours.

1783, garnison, Dragons de Piémont.
1785, 26 décembre, n. de Jean-Claude, fils de n. Jean-

François Perret d'Angloz.
1787, Dragons du régiment du Roi – 13 février, ab-

juration de la femme Gasparde, de Suisse, dans son lit,
malade 18 février, n. de Marguerite de Roland, fille
de n. Jean de Roland, de Versonnex, et de Marie Val-
pergue de Maillard; p. Philibert Postel, m. Marguerite
Babin 13 août, de Jean-Ant. Perret d'Angloz, fils
de Joseph-Marie et de Françoise Carron, de Grésy.

1788, naiss. d'une fille illégitime de Thomasset,
de Vallières, donnéeà n. Jean de Roland, de Versonex,
chez qui elle est née; légitimée par mariage subsé-
quent.

18 novembre, de Joseph-Constance (sic), fils de
Charles de Gantelet d'Anières, seigneur de Veuille) et
Beaufort, et de Marie-Françoise Rouph p. Joseph-
Balth. de Gantelet d'An., chevalier de Saint-Louis,
capitaine au service de France; 15 juillet, de Martin-
Cyprien Olive, fils de me Jean-Claude Olive, notaire

p. Martin-Cyprien Olive, insinuatcur.



1790, 24 février, bapt. d'une fille illégitime quela mère
dit, dans son lit d'accouchement, être de Jean Favre.

1791, 19 mai, deJean-Humbert, fils den. Guillaume
de Pierrefeu et de de"« Louise Mansoz p. sp. André
Masse, avocat au Parlement de Dijon, et Mielielle-
Françoise Mansoz, son épouse, habitant à Cule en
France (Culoi).

1792, juillet, d'un enfant d'un soldat de la Légion
(sarde) des campements; p. Mr Michel de Rossi de
Sainte-Rose, chevalier des SS. Maurice et Lazare,
major dans ce régiment, m. dame Françoise Perret
d'Angloz, née fCarron] de Grésy.

1793, mai, de l'enfant de Pierre Kraim, de la princi-
pauté de Nassau, soldat de la Légion des Allobroges;y'

p. Pierre-Louis Gros, adjudant-major.

Sur les 121 naissances de l'année 1792, il n'y en a
aucune d'enfant de famille noble.

Le curé, M. Gabert, ni en 1792, ni en 1793, ne fait
mention de l'union de la Savoieà la France (22 sep-
tembre novembre 1792).



SUPPLÉMENT.

M. l'abbé Vectier, professeur au collège-petit-
séminaire de Rumilly, a laissé un cahier de notes
relatives à un grand nombre de familles de cette
ville et des environs. Il cite.à plusieurs reprises,

un registre d'état civil de Rumilly de 1590à
1620, environ, qu'il a pu consulter « dans la bi-
bliothèque de l'archevêché » [de Chambéry]. Nous

avons recherché ce registre et, grâce à l'obligeance
de M. le chancelier, chanoine Bogoy, nous avons
pu le retrouver. Toutefois, il n'est pas aussi
étendu que parait l'être celui que M. Vectier avait
parcouru. 11 va de la fin de 1G08 à la fin de 1614,
et semble bien incomplet pour les mariages et les
sépultures. Il est rédigé par « Loys Galley, preb-
tre vicayre de la paroisse de Rumilly » dont
l'écriture est assez mauvaiseet qui, le plus souvent,
a employé une encre beaucoup trop pâle. Tous les
actes sont en français sauf une dispense de bans
en latin accordée par saint François de Sales à
Annecy le 23 janvier 1612, et copiée au registre
des mariages, folio 36.

M. Vectier, et peut-être M. le comte A. de
Foras, dont ses recherches pour l'Armoriai et
Nobiliaire de Savoie, semblant avoir eu sous les
yeux des documents plus étendus, nous ferons
quelques emprunts au manuscrit Vectier et à
l'Armorial.



1599, 10 octobre, naissance de BartolomêDemotz, fils

de François et de deIle Jacquemine Millet de la Chapelle
(MS. Veclier, p. 154).

1599? parrain, noble Claude Portier, seigneur de
Mieudry (id.).

1600, 30 avril, naiss. de Jean-Maurice, fils de n.
François Salteur, et de delle Judith d'Orly (id., p. 153).

1601 parrain noble Pierre, fils de n Jean Juge
m. Claudine, fille den. Jean Juge (id.).

1604, 28 avril, naiss. d'Etienne Demot/, fille de n.
François; elle épousa n. Charles Perret (id., p. 154).

1604 marr. delle Françoise (Portier) de Mieudry

m. Claude, femme de n. Jehan Juge; m. Pauline
fille de n. Claude Juge (id., p. 113) 29 février,
naiss. d'Antoine et de Jean-Claude, fils de n. François
Perret, et de delle Claudine Burin (MS. Vectier).

1605; marraine, Eustace, fille de n. Jean Juge, châ-
telain de Rumilly m. Claude Reidelet, veuve de

n. Claude Juge p. n. Pierre Juge, avocat au Sénat.
13 novembre, naiss. de Claude,-Marc Maillard de

Tournon (Armorial, III, p. 314).

1606, p. n. Pierre Juge, avocat au Sénat et soldat dans

la Ci0 du seign. marquis de la Chambre (M S. Vectier)

– p. n. François Juge, fils de n. Jean;-1606,14 mai,
naiss. d'Antoine, fils de n. François de la Fleschère
(MS., Vectier, p. 2U4) 16 juillet, naiss. de Phili-
berte, fille de n. François Demotz et de Jacquemine
Millet de la Chapelle (id., p. 154).

1608, 14 décembre (premier acte du registre de l'ar-
chevêché), baptême de Loyse, fille de Jehan Claram,
hoste.



1609, 16 janvier, bapt. d'Antoine, fils de Nicolas
Bonoz, barbier. l»r février, bapt. de Sébastian, fils
de n. Pierre Juge et [d'Estienne] de la Chapelle; p. n.
Sebastian Porlier, seign. de Mieudry; m. n. Aimée (ou
Anne) Loyse de Candiaz (Candie), femme de noble
(blanc) Beujeon. 28 février, bapt. de Jeanne, fille de
Claude Boynin (ou Boyvin) de Borgoinie, tailleur.
3 avril, bapl. de Jeanne- Loyse, fille d'honneste Claude
Fontannel, bourgeois de Chambéry, à lui donnée par
la Suzanne Martauz p. m™ Loys Bally, recteur de
l'hospital, vicayre de R. 25 avril, bapt. d'Anne, fille
de Pierre Burin, syndic de R., et de Maurize Mar-
chant, sa femme; p. le sire Claude Burin, apothicaire.

7 mai, bapt. de Thomasse, fille d'honorable Pierre
Genetz, recteur de l'escolle. -4juillet, bapt. de Jeanne,
fille donnée par la mère, Claude, veuve de Guillaume
Perret, au sieur Anthonioz Pardoz, capitaine espagniol;

22, bapt. d'Antoine-Françoise Naclard, p. Antoine
Cochet, avocat au Sénat; id., de la file de Lercaz,
souldar espagniol et de Bonne Rollier, sa femme (1).
lor août, autre fille légitime d'un soldat espagnol. 16
août, bapt. de Maria, fille d'André Bos, de Sarragosse,
soldat de la C18 du sieur Antonio Pardoz, capitaine p. le
signr Domingo Calory, aussi souldar.

1610, janvier, p. n. Alex.-André de Montfalcon.
4 avril, bapt. de Claude, fils de n. Pierre Juge, seigneur
de Candie, et de danioyselle Estienne de la Chapelle

p. hbIe Claude Burin, apothicaire m. la noble Pnili-
berte de Bouvens, femme de n. Gaspard de Maillard,
comte de Tornon. 25, de Jeanne, fille de Jehan Gue-

(1) Ils s'étaient mariés le 24 janvier 160!) voir ci-après
aux mariages.



rain, de Cassagnie, diocèse de Rodez, et de Loyse, sa
femme p. Jehan, son frère m. la signora Isabelle.
10 mai, bapt. de Mauris, fils de Pierre Revilliody, tis-
serand p. n. Mauris Juge, châtelain de R. m. Eus-
tacie, sa fille (du châtelain), femme de n. Jehan Pcrret.
– 24 août, bapt. de Jehan, fils de Guydoz Magnin,
notaire et lieutenant du châtelain p. maistre Jehan
Viret, curé de Rnmilly m. la Gasparde, femme de.

Jehan Perronier, notaire. Septembre, bapt. de Jac-
ques Collet p. Jacques Ribollat, au nom du rd seigneur
François Billiet, docteur eu sacrée théologie. 6 no-
vembre, de Thomas, fils donné à noble Charles de
Chavanes, seigneur de Reinex.

1011, 1er janvier, bapt. de Loys Philibert, fils de Jehan
Peyroginy, tambour de la C10 du seign. Anlhonioz
Paredoz, et de la seignora Isabelle Isabella, sa femme

p. n. Loys-Franç. de Longeville, de Borgogne, m.
Philiberte de Bouvens comtesse de Tournon 8 mars,
fils donné à Claude Thomasset, au rapport de la sage-
femme; 28 avril, bapt. de Charles, fils de n. François
Demotz et de m. (blanc) de la Chapelle p. Charles de
Chavanes; – 12 juillet, fils légitime d'espagnols, p.
Bouquin, m. la donne (doiïa?) Pernette.

1612, 9 février, fils donné à Mauris Magnin – 28
septembre, bapt. d'IIumberte Gallaus, p. n. Ilumbert
Gros, avocat au Sénat, m. la noble (blanc, Etienne
Millietde la Chapelle) femmeden. PierrodeCandiaz (1);
2 octobre, bapt. d'une fille donnée à m" Nicolas Nacot

3 octobre, fille donnée à n. Claude Salteur, seign.

(1) Actuellement Candie, seigneurie dont le sénateur
Pierre Juge conservait le titre bien qu'il l'eût aliénée.



de Mougney – 15 novembre, fille donnée à André
Duport, de Cluses.

1613. « Registres de l'année 1616 que je me suis
adfermé avec mon. m18 Jehan Viret, curé et ce pour
trois années advenir.»

17 janvier, bapt. d'Heleyne, fille d'honor. Jehan
Perret et d'Eustace Juge sa femme p. n. Prosper
Maillard, comte de Tournon, m. IIeleyne-Ferrande
(Maillard), femme du comte de Rousseillon 19 avril,
une fille donnée à Claude Peguin bapt. de Claude,
fils de maître Guillaume Gantin, armorier (armurier),
bourgeois de R. 23 décembre, de Jehan, fils de

me François Perronnier, notaire à R.
1614,G janvier, bapt. de Prosper, fils de n. [François?]

Juge, avocat au Sénat et de Claude Burin, p. n. Prosper
de Mareste, seign. de Montaigre, m. damoyselle Jeanne
Juge, veuve de n. (blanc) de la Rochetle 8 juin, de
Jean-Nicolas, fils de n. François Demotz, p. Jean
Allard, marchand, m. damoyselle Nicollarde de Chava-
nes 12 novembre, de Clauda, filled'Ant. Mugnier,
notaire ducal 28 décembre, bapt. de Franson Berle ?'?

p. me François Mugnier, praticien à Chambéry; m.
madame de Chavanes.



Il.

MARIAGES.

1600-1605 (sic, MS. Vectier, p. 204), mariage de

n. François, fils de leu Michel André et de delle Jacque-
mine, fille de n. Jean Millet, seign. de la Chapelle,
châtelain de Rumilly.

1609. 24 janvier, mariage d'honbIe [Lorcaz], souldar
espagniol (sic), et de la Bonne, fille de Jacques Rolier,
serrurier; présents, mre» Jacques Gavent, Claude Per-
ret et Estienne Pignard, prêtres– 28 juin, de n. Jehan
Perret et d'Eustace, fille de n. Mauris Juge, châtelain
de R. N. Pierre Juge et n. Jehan,fils de Jehan Juge,
sont présentsà un autre mariage.

1609, 24 octobre, m. de J.-Bte de Maillarmey, comte
de Roussillon au comté de Bourgogne, et d'IIélène-
Fernande, fille de Prosper-Marc Maillard, de Tournon.
( L'acte n'est pas au registre du vicaire Galley. )
10 novembre, de Gabriel Guillet de Monthoux, seigneur
de Genissia, et de Claire-Marie de Maillard (1).).

1G10, 14 décembre (après autorisation donnée à An-
necy le 12 novembre par l'évêque saint François de
Sales) mariage « d'h1'1" Jchan Arbray souldar de la
Cie du sieur capitaine Ileura commandant? à Mont-
meillan, estant iceluy Arbray de Mouran ? en Espagne
et de la Catherinaz fille d'Etienne de Lespou*?de la

(1) Voir les Maillard, au t. XXVIII, p. SU, et V Armo-
rial, Ill, p. 314-315.



Roche du Trot ?en Italie, en présence de plusieurs de
la ville venantà la première messe ».

1611, me Jehan Mugnier, not. ducal.
1612, 3 février, mariage, après dispense de bans ac-

cordée par l'évêque à Annecy le 23 janvier 1612, de
Philibert Chapuis et de Françoise, fille de Jacques
Cousin (dit Montillet).

1613, 8 avril, copie de dispense de temps accordée ce
jour à Annecy par l'évoque saint François de Sales
30 novembre, m. de Mauris de Jonnex (sic), chapelier,
et de Charlotte Petit,à la messe, en présence de Nicolas
Rubellin, Mauris Desplantes, praticiens, et de plusieurs
autres, avec permission de Mgr écrite et signée de sa
main le 29 novembre 1613.

1614,16 janvier, mariage d'Ant. Prèle, de Quiers
(Chieri) en Piémont, demeurantà Chambéry avec
Claudine Chivilliard, veuve d'Amed Viret, de R.

1614 ? mariage. de n. François Juge avec Claudine
Burin, fille de Claude Burin, apothicaire, et veuve de
n. François Perret. François Juge était châtelain de
Rumilly. [Armoriai, III, p. 220, et MS. Vectier,
p. 113. – Ce mariage ne se retrouve pas dans le registre
du vicaire Galley.)

1616, 11 avril, mariage d'André Monard et de Jac-
queline Couvoz 11 avril, de Jehan Perret, fils de
Nicolline et de Jeanne, fille de feu m* Pierre Rubellin
présent me Pierre Bovard, curial.

1617, 19 janvier, d'hon. Jacques Duleis, bourgeois et
taillcur d'Annecy et de Pernette, fille de Vincent Gallin,
délaissée (veuve) de Pierre Viguet (ou Vignet) témoin
R'1 messire Guidoz Perrin, prêtre de Rumilly.

1618, 23 février, d'honorable Jehan Grinjeon et



d'Amanda Claramet ? 25 août, d'hon. Jacques Jon-
naix (1), bourgeois de R., et de Bernarde Pallier.

1622, 8 juin, de Jacques Hugon, de Boége, bourg. de
R., et de François Baron de Verromey (2) 10 dé-
cembre, de n. Pierre, fils de Moyse de Villy, du Theys,
diocèse de Grenoble, et de ClaudazToitant, bourg. de R.

1623, G juillet, de Pierre Primaud (3), dit La Cha-
pelle, du Danphiné, soldat de la Cia de M. de Marmai-
gne, et la Claudon, fille de feu l'Alph[onse ?] Daniel.

Lacune.

1631, inscription d'un seul mariage; on sortait de
la violente peste de 1630.

lG32(pasd'autreindication),mariage de François Go-
net de Tulinen Dauphiné et de la Claude Michiallet,
veuve; -18 juin, de François de Selles ?de Poytiers̀?
et de Guillermine. – 1er juillet, de Claude Jacquier de
Saint-Etienne-Boydiot, et de Claude Germain témoins
lion. Jean Viollet et Monsieur Rivod, sergent au régi-
ment d'infanterie, [C"] de M. de Boidavie.

1633, 30 juin, de Claude Monand et de Françoise
Guillet; témoins, honorables Jean Burin (4) et François
Lorcier, soldats de l'escadron de Savoie; -15 novem-
bre, de Louis Leyat, de La Mure en Dauphiné, et de
Denise Servetta^.

1634, 10 juin, d'Albert Rigaudet d'Hélène Revilliod
témoins R'1- Père Philibert Chapuis, gardien des Capu-

(t) Jannaix, famille éteinte vers 1829.
(2) Le Verromey, contrée du Bugey.
(3) On trouve plus tardà R. des Déprimoz (soit Des Pii-

maux).
(4) Burin, bonne famille bourgeoise de R.



cins, et R. P. Marcelin (1), et R. s. de Varax, chanoine
de St-Pierre de Genève (à Annecy).

1636, 2 juin, de Claude Delamarche notaire, veuf, et
de Claudine Dunand, d'Annecy, veuve de Marc Stephoz,
dit le Vallon.

1639, 19 mai, [bénédiction nuptiale donnée]à Mauris
Ginct et Pernette Marmicbon. « C'est le sieur curé
(P. de Montfalcon)qui les a espousés a l'ausmaune (2)
où s'est trouvé M. de Novery, madame de Candie (soit
Juge), M. Perret et M. Dumarest.»

1642, 5 mai, de n. Jean-Nicolas Demotz et de dell«

Françoise Salteur(3); témoins n. deChavanes, seigneur
de Reinay, et n. Charles Perret (4) 10 août, contrat

(1) C'étaient sans doute des capucins du couvent do Ru-
milly fondé en Iol2.

(2) A la chapelle du petit prieuré de N. D. de l'Aumône.
(3) Les Salteur étaient, au 1Gc siècle, déjà, l'une des

bonnes familles de Rumilly.
(4) II sera sans doute agréableà mes cheis compatriotes

mmillicns (pour qui, principalement, je rédige ces notes),
de connaitre le style de ces petits gentilshommes de l'Alba-
nais. Voici uno lettre de C[harles] Perret, écrite de Turin
à son beau-frère, M. Gavent, en 1636

«a Monsieur, Monsieur Gavant Rumilly.
a Monsieur mon beau frere

« Le jour en garant de nostre fortune despart de l'estat
de Mons. le duc de Parme pensant d estre autant esloigné
que jamais de ceste journée je vous escrivis, par le s' Marco
Antonio qui s'en allast par Gennes, nos desavantures et mo
suis fait remettre la lettre de deça ou il est arrivé trois jours
apprès nous qui sommes passéés (sic) dans cet estât de Milan
avec la plus grande gloire qui se puisse dire et très tous en
bonne santé nonobstant les sallutations que nous fit le chas-



de mariage de spectable Jacques de Chavanes, conseiller
de Mgr le duc de Nemours, maître auditeur en la
Chambre des comptes de Genevois, avec d»11» Isabeau
Salteur, veuve de noble Milliet Vincent, seign. de la
Chapelle; témoin Claude d'Oncieu, seigneur de Douvres
(minutes de m' Sertour, not. à R.).

1GW, 3 février, de me Pierre Mugnier et d'Anthoine

teau de Tortonne d'une trentaine de voilées de canon qui ne
tua qu'eune putain a la queue d un csquadron de eavallerie.
Nous sommes en espérance d'aller voir nostre maistre a
l'armée et nous joindre a la partie du corps de l'escadron qui
est a 1 armée aElin d estro tous ensemble. Ce sera dans deux

ou trois jours. Il ne se parle point de deçà (en Piemont) que
la noblesse de Savoye doibve venir. C est de quoy je ne suis
point marry pour le desir que j ay que voas particulierement
demeuriès là ou je vous aime beaucoup plus qu Icy ou les
proffits desesperent les soldats et partant je vous conjure de

ne leurs en porte[r] point d envie que si je n y estois attaché
sachant la porte[e] des affaires que je vois jaurais paine de

me resoudre a mattacher a (trou) et faut que je me
resouve?aprendre passicnce pour en sortir a l'honneur
si je puis. Au reste je suis a pied. Je vous avois escript
a\ant nostre voiiage de Parme et prié de voir cy Gojon ne
pourroit faire payement d un bon et joli cheval et ne m en
avés donné point de response, je vous prie d en prendre la

peyne maintenant et daller voir si vous poai es avoir ou
d argent ou de chevaux Sy moins consoivés moy le vostro

que je vous paierai estant de délia (en Sarnic) puisqn il ny
a apparence que vous deussies passer en ce peis. Pourtant
je serois nia"ry de vous incommoder. Je me recommande

aux effects ordinaires de vostre couttoisic pour tous les ser-
vices que ma femme pourroit pretendre de vous a la nécessité
de nos aiTaircs et on contre échange commandez moy abso-

lument comme celluy qui voue ayant baisé les mains et a



Debroz témoins maistre Claude Cartier et François
Leduc – 27 avril, d'Abraham Cagnon et de Jeanne
Gallatin 4 octobre, de maistre Jean Galliard, notaire

au comté de Bourgougne (sic) et de Claude Peguin.
1G45, 18 février, de n. Claude Philibert Juge de Can-

die et de delle Bernardine Perret, veuve de M. Deroin
dit Baulard.

1G46, 12 juillet, d'hon. Louis Delphin, bourg. de R.,
et d'Angélique-Bénédicte Riguetta, de Gènes, veuve
d'hon. Jean-Marc Cousin, dit Montillet; 30 décem-
bre, de François Galatin et d'Antoine La Vallée; té-
moins Iicls sieurs de Mouxi et Revillod, prêtres.

1G47, 20 juin, de Claude Jacautau, de Donimarlin en
Bourgogne, et dé Françoise Chaeosson. du même lieu.

1648, 30 avril, de François Cousin dit Montilliet.

« Le dimenche de Pentecostes, 23 may KÎ49jay pris
possession de la cure de la présente ville de Rumilly
ayant succédé à R*1 messire Pierre de Montfalcon, cha-
noyne de l'église cathédrale de S. Pierre de Genève qui

ma seur sans oblier la Charlotte je suis, Monsieur, –
vostre très humble et plus affectionné beau frère et serviteur.
Signé C. Perret.

de Turin ce 18 julliet 1C3G.

Mons. de Saint-André (*) vous salue, il n'a pas loisir de
vous dire autre.»

M. Perret transmet ensuite à son beau-frère la copie d'une
lettre, fort digne et courageuse, adressée par l'archevêque de
Besançon et le Parlement de Dôle au prince de Condé qui
venait d'envahir la Franche-Comté et la sommait de se
rendre à l'armée française qu'il commandait.

La lettre ne contient ni accents ni ponctuation.

(*) Seigneur de Mon et Saint-André, à » kil. N.-O.deR.



est décédé le 22 dudict mois. Ainsy est. En foy de quoy
je me suis signé Jean Catllerin Masset prebtre curé
natif du village de Bons près la ville de Belley en
Bngey.»

1050, l»rmars, m. d'h. César Honnesteetd'ii»Françoise
de Pavy (1), veuve de feu n. François Gavent; 16
octobre, de Mauris Juge, sieur du Motard (2), et d'Anne,
fille de Pierre Salteur, sieur de la Salle, « dans la cha-
pelle érigée dans la maison de ce dernier ».

1051-1651, beaucoup de lacunes.
1G52. « En l'année 1652 a été marié canoniquement

Jean-Louis de Bracoraud avec d'lla Charlotte de Cha-
vanne » mariage de m[ Claude Grinjon, notaire et
commissaire [d'extentes].

1655, mars, de n. Louis de Monlfdlcon, seigneur du
Sengle (3), et delle Françoise de. 12 avril, d'un
Comtois avec une fille de R. – 6 juin, d'hon. Louis
Merle avec. Bouchardy – août, d'Antoine Motte,
de Clermont, « soldat de cuirasse de Madame Royale,

avec Charlotte, fille de feu n. Pierre Gavent ». L'époux
signe La Motte dans le contrat reçu par m' Sertour,
notaireà Rumilly.

1657, 3 janvier, de Paul Toscan, de Saluées, avec
d"11' Louise Perret; témoins François, baron de Sala-

(1) Famille assez importante do Chambéry.
(2) Un inolard est une assez vaste éminence convexe

surbaissée la petite seigneurie était sur la paroisse de Sales,
à environ mille mètres N. de R.

(3) Le Sengle, fief à Cusy, au bas d'une montagne ayant,
tournée au nord, une longue et large ceinture de rochers
lisses, d'ou le nom de single, ou sengle, du latin cingulum,
ceinture, baudiier.



gine, etc. 24 décembre, d'hon. Antoine Demotz et
de Marie Lacroix témoins hon. Pierre du Marché,
spM» Pierre Chevrier, avocat, et me Regnaud, notaire.

1658, 4 février, mariage dans la chapelle de la Visi-
tation (1) avec permission de Mgr, de m™ Jean Célestin
Masset et de la Pernette Burnier – 23 septembre, de

m8 Pierre Grinjon, notaire, et de Philiberte Rognard.
1660, 18 avril, au grand autel de la paroissiale de R.,

mariage d'hon. Pierre Vandoz, de R., et de la Claudme

Crochon, d'Alby.
1662, 21 décembre, de n. Philippe de Bracorens et

ijoia Françoise Perret, de R témoins n. Pierre Perret,
n. Sigismond Juge et n. François de Bracorens.
Signe Marmjceion, cure.

1661-1662, lacune.
1663, 26 mars ou mai, mariageà l'église de la Visi-

tation de Charles-Christin de Maillard, marquis de
Saint-Damian (2), avec Marguerite-Auguste de Pcsieu

en présence de Mrs Claude Revillard, vicaire, et de
François de Bracorand – 25 novembre, mar. de Fran-
çois de Bracorand, fils de feu Christophe, avec Marie,
fille de feu n. Pierre Gavcn après dispense de parenté.

1664, 6 janvier, m. de noble Philibert, fils de Pierre
Salteur, sr de la Salle, avec Andréanne, fille de n.
Humbert Chevrier et d'Anne de Montfalcon 26
août, d'honorable Claude Piotton, d'Abondance, et de
Françoise de Ruffin, dite de la Biguerne.

(1) Le monastère de la Visitation de Rumilly avait été
fondé en 1(Î41

(2) Veuf de Françoise de Croison (mariage du 13 septem-
tre 1051), morte en couches (Les Maillard, p. 327).



16G5, 15 février, de Charles Colomb, d'Epagny, et
de Philiberte de la Salle 23 décembre, mar. à l'église
de R. sans publication, mais avec permission de l'évê-

que, de me Gaspard Gauthier, notaireà Annecy, et
d'hon. Françon, fille de feu me Urbain Crose, d'Annecy
témoins n. Sigismond Juge, de R., et Claude-Franç.
Dumonal. d'Annecy.

1666, 7 mars, m. de Pierre Mugnier, de Vallières,

avec Péronne, fille de Jean Ducret, de Seyssel.
1667, l'évéque (Jean d'Arenthon d'Alex) est à R.

mariage de Pierre, fils de Claude La Croix, de Gand

en Flandre, soldat du régiment de Monlterrat, com-
mandé par le marquis de Livourne, avec Julienne-Mar-
guerite-Christine Albinisti, de Turin 21 avril, 28 et
30 juin, mariages de soldats piémontais avec des pié-
montaises.

1668, 23 avril, mariage de n. Georges-Philibert
Demotz avec Charlotte Salteur; mariage d'un soldat
du régiment de Pierre avec une avignonnaise.

1669, 22 janvier, de n. François de Veuillet d'Angloz
et della Françoise-Philiberte Dumarest témoins nobles
Philibert et Estienne Salteur, seign. de la Salle.

1G70, 16 février, mariage de J.-B'» de Mouxy, scign.
de Charrière, avec Marie Marguerite de Montfort de
Reinex.

1674, 5 juin, m. de François-Joseph Chevrier avec
Marie-Louise Juge.

1677, 4 février, de Joseph de Montfort de Reinex
avec Claudine- Isabcau Chevrier témoins Pierre-Phi-
libert Chevrier, avocat au Sénat et châtelain de R.,
Joseph Chevrier, des Gentilshommes archers de U



Garde du corps de S. A. R., et n. François-Joseph de
Thiollaz.

1679, 12 février, m. de M. le chevalier J.-B'c Blanly,
seign. d'Elva, du diocèse de Saluces, avec delle Marie
Thomasset; témoin n. François- Hyacinthe du Faugo.

1681, 24 janvier. « Nous [Jean d'Aranthon] évêque

et prince de Genève avons donné la bénédiction nuptiale
à spectable Pierre Jacquier, avocat au Sénat, bourgeois
de R., et spbu Péronne, fille de feu Jean Collombet,
bourgeois de R. n

1682, 8 février, m. d'Anlhelme Gantin, chirurgien, de
Charrière (Serrières), et do la Françon Gallatin 17
août, m. dans l'église des Bernardines de n. et sp. Joseph
Juge et de deil° Jeanne Dissimieu (de Disimieu).

1685, 7 juin, de Charles- Aymé Rouge, du Montcel(l),
et de Jeanne, fille de Claude Grinjon témoins Charles
de Maillard, marquis de Saint-Damian, n. Lambert
des Tours et m" Claude Grinjon, curé de la Biolle.

1686, 19 février, m. de Jean-François Olivaz, fils de
Jean, et de Franson, fille de Noë Desalliod 26 fé-
vrier, de François Bouvard, bourgeois de R., et de
Jacqueline de Courmand, veuve de Jacques Minot.

1687, 9 juin, d'Antoine, fils feu maitre Bernard Chal-
longier, et de Pernette, fille de maitre Jacques Fournier.

10 juillet, d'Aimé, fils de Nicolas Gueron, avec Ma-
rie, fille de feu n. Pierre Perrot 11 octobre, de
Jean feu Pierre Olivaz avec Antoinette Desalliod, veuve
de Claude Griot, tous marchands à R.

1688, 17 novembre, mariage par l'évoque Jean
d'Arenthon d'Alex, dans la chapelle de sou palais épis-

(I) Paroisseà 10 kilom. E. d'Aix-les-Iiains.



copal, à Annecy, de n. Etienne Salteur de la Salle,
gentilhomme servant de S. A. R., gouverneur de ses
pages et aide-major en la cavalerie de Savoie, et de d8lla

Marguerite de Livron d'Allemogne, en présence de
« mre Pompée Salteur de la Salle, notre vicaire général,
officiai et chanoine, du seign. contrôleur Morand, baron
de Grally, comte de la Balme, et de la d«»8 fille du baron
de Choisy, sa femme, de n. Jacques-Denis de Vidonne
de Villy, seign. de St-Ange, lieutenant en la cavalerie
de Savoie, de Balthasard de Livron, chevalier d'Alle-
mogne. » (Transcrit sur les reg. de R. par m" Ginet,
curé, bachelier de Sorbonne.)

1689, 25 juin, mar, de n. Jacques Fillard, s1 dn Fey
et de Montizet, de la paroisse de Cusy, avec del'e Jacque-
line, fille de feu n. Dominique Rufin, sr de la Biguerne,
gentilh. de la chambre de S. A. R.

1690, 23 janvier, mar. de m' Joseph Cartier, syndic
de R. avec Louise, fille du sr Alphonse Montillet;
témoins sp. Pierre Jacquier, avocat, syndic de R., et
lib1" Jean Gallatin.

1692, 30 septembre, mar. de Jean. François Gavent
et d'Aimée-Mario Duchesne, veuve de François Terrier,
en présence de me Joseph Carrel, apothicaire.

1694, mariage de Bernard Rey, sergent de M. de
Xarbonne, dans le régiment de Champagne, avec la
veuve d'un autre soldai témoins un sergent et le tam-
bour La Fontaine.

1696, mariage d'un soldat du régiment de Beaujolais.
1698, 10 décembre, mar. de spH1 Joseph Merle, doc-

teur en médecine de l'Université de Montpellier (1), et
de Claudine Demolz.

(1) En 1510-50, il y avait à Chambéry un docteur en mé-
decino qui portait aussi le nom do Merle.



1699, 20 janvier, m. de Claude, fils de Mathieu To-
temps et de d»»» Suzanne de Bracorand, avec Jeanne-
Reyne Chevrier.

1705, 6 octobre, dans la chapelle de spblis Jacques-
Frapçois Mugnier, avocat au Sénat, mariage de Gabriel
Quisard, de Thonon, avec Marguerite, fille du dit spb11

Jacques Mugnier, en présence de noble Antoine Rouph,
conseiller du Roy (de France), juge-maje de Chablais.

1707, 23 mars, mariage d'un soldat du régiment de
Périgord, languedocien, avec une comtoise.

1707, 26 juillet, mariage entre honorable Martin-Cy-
prien, fils de Dominique Bory (alias Boris) de Martens
au diocèse de Tarbes (alias de S'-Cloud), et hon.Marie-
Louioe Carrel, fille de Jean-François, en présence de
Jean-Louis et de Joseph Carrel 13 septembre, de

m" Jacques Dubosson, notaire, et d'Agallie Montillet.
1708, 26 mai, mur. de n. François-René de Blanche-

ville et de Gas[jarde de Leschereine, célébré par mre
Guill. de Bertrand de Chamousset, prieur d'Aiguebdle,
abbé de la Novalaise en Piémont témoins François
de Livron de Sarnove (Sallenove) et n. Joseph-Gaspard
Madelain

1709, 2 avril, mar. d'un soldat du régiment de Gati-
nois, avec la permission de M. de Nauzon, confirmée

par M. de Bienassis, commandant à Rumilly le 2e ba-
taillon 8 avril, 30 avril, m. d'autres soldats avec
des filles des paroisses voisines de R.

1710, 26 mai, m. de François, fils de Jean Eblot, de
Bar-le-Duo, écuyer et lieutt de cavalerie dans le rég.
de Rochecourt, avec della Marguerite do Bracorens, en
présence d'Aimé Ramas et de Jacques Bouvier dispen-
ses à raison du Carême.



1711, 16 février, m. de n. André Gavent et de Clau-
dine, fille de spbla Mugnier 4 mai, mariage de J.-F.
Boursault, d'Avesne en Ilainaut, soldat du régiment de
Vivarais, et de Françoise Genoud, de Manheim en Pa-
latinat, veuve d'un soldat appelé La Treille, avec la
permission de M. de Monlquin, capitaine au dit régi-
ment, confirmée par le chevalier de Roy, colonel té-
moin un soldat de la C1C de M. de Courcival.

1715, mariage de Joseph-Vincent, fils de feu m»
François Carrel, apothicaire, avec Marie, fille de Sigis-
mond du Marché; témoins bon. Martm-Cypricn Bory
et m0 Joseph Carrel, chirurgien.

1717, 8 février, mar. de Joseph de Quisnier (sic) de
Ponverre avec Claudine Bosson (ou Dubosson), veuve
du sieur Dcmotz.

1718, 26 avril, mar. d<> Philibert feu Barlhélemy de
Moland, seign. de la Tour de Neufville sur Ain et de
dame Claudine de Severt, avec Maurise de Bracorand,
fille de feu Jacques, veuve de feu Claude-Benoîtde Sion

témoins Joseph de Conzié et hon. Philibert Lallier, de
Reims en Champagne.

1718, 6 juin, m. de n. François de Sion, baron de

S'-André, seigneur de Beauregard, fils de feu Pierre-
Aymé-Gaspard et de dell° Françoise de Menthon des
Costes, avec dette Anne, fille de n. Lambert de Rochette
et de feue Françoise de Pesieu. Le mariage est célébré
à la chapelle du couvent de la Visitation.

1721, 30 janvier, mariage de Jean-Louis Lochet,
bourg. de 11., avec Madeleine fille de feu Antoine Alte-
rac, de Nîmes, et de Bernardine Gillioti, de Genève.

1723, 24 juillet, mariage de Joseph-Michel-Antoine
Perret, comte d'Hauteville et de Marcellaz, fils du comte



Pierre-Joseph, gouverneur du château d'Annecy, et de
dRll° Catherine Guillioti, avec illustre dame Louise-Vic-
toire de Clairmont, veuve de mrs Gaspard de Livron,
marquis d'Allemogne témoins ill. Louis de Livron et
R11 J.-Bt° Sauge, supérieur de l'Oratoire à R.

1724, 5 février, mariage, avec Jeanne Geoffroy, de
Jean-François feu Jean-Pierre Comtelou (ou Comteloc)
et de Marie Staphely de Bex au pays de Vaud, apres
son abjuration entre les mains de Rd Beausoleil, vicaire
de Moye, et vu la permissiondoson capitaine, du régiment
suisse d'Ayput (d'Arregger), et son acte de baptême
signé par le sr Monaz ministre duditBex.

1724, 18 septembre, mar. de Jean-Christophe Sheffer,
du diocèse de Trêves, avec une fille de R.

1726, 7 septembre, mariagede J.-B1', feuJean-Pierre-
Joseph Pelard, seign. d'Epagnyet Vigen(Vieugyf),elie
feue Françoise de la Forest, comtesse de Rumilly sous
Cornillon, avec d=u° Françoise, fille de feu Claude de
Montfort et de d°n» Guillermine de Rochette.

1727, 12 janvier, mariage de mc Etienne, fils de feu
André Frezier et de feue Mathia Chauma, de Druillans
(en Chablais), veuf, avec Anne-Marie, fille de feu
Maurice Demotz de la Salle et d'Anne Salteur.

1727, 17 juin, mar. de Georges-Antoine de Gantellet
d'Anières, seig. de Veillet et Beaufort, avec Jacqueline,
fille de Sigismond Portier du Belair témoins les béné-
dicLins de Talloires D. Ribatel, sacristain, et D. d'Arcol-
lière. (Légitimation d'un enfant né avant le mariage.)

1728, 9 février, mar. de Charles-Pompée, fils de feu
Maurice Demotz de la Salle et d'Anuo Salteur, avec
Louise- Marie Portier du Belair, fille de Sigismond et de
(jpiie Marie Mermillod témoin n. George-Ant. d'Anière.



1729, de mai au 24 août, mar. de Joseph, fils de feu n.
Philibert Demotzeide Jeanne-An). Dalmaz, avec Fran-
çoise, fille de feu Claude Crusillat, avocat au Sénat et au-
diteur des guerres, et de de|le Louise Donzel.

1730, 29 août, mar. de n. J.-B1" de Violon, seig. de
Nouvelles (près Annecy), fils de J.-Bt» et de Marguerite
l'aernat, avec Emmanuelle de Montfort.

1732, 21 féviier, mar. de Louis de Mouxy et de
Madeleine de Montfort, fille de Claude 28 octobre,

mar. de Claude- Jean-Dt8, fils de feu Joseph de Gerbaix
de Sonnaz. seigneur d'IIabère, et de feue Anne-Claudine
de Boutelli et Desingi, avec Magdeleine, fille de feu
Edouard de Conzié et do Louise Favre de Felicia des
Char nielles.

1733, 3 mars, m. de n. Claude Perret, sieur du Mo-
land, colonel de ville et conseiller, avec Christine, fille
de feu n. Joseph de Ruffy et de dells Jeanne-Ant. de
Ruffin de la Biguerne.

1746, 6 juin, mar. de Henry, fils de feu Pierre-An-
toine de Latard de Pierrefeu, seign. de la Biolle, et de
feue Marie-Georgine de Bernard de Cossy, de la pa-
roisse de Thusy, avec Geneviève,fille de François de
Rochette, baron de Salagine, et de GabrielleCelliment
(de Sehman) de Balmont.

1748, 29 janvier, m. (le Joseph-Paul, fils de feu Jo-
seph-Marie de Menthon de Lornay, de Doucy, par. de
Menthonnex-sous-Clermont,et de Julie Jacquier d'An-
necy, avec Reine de Pochette, fille des précédents.

1748, 21 octobre, m. de Jean-Franç., fils de Franç.-
Philibert du Moland, avec Louise-Thérèse, fille de n.
Joseph Demotz, syndic, et d'hon. Louise Crusillat –
29 octobre, m. de François, fils de Claude Gaime,



d'Héry et de Françoise Matrod, avec Marie Chevrier.
1749, 19 mars, m. de Sébastien-François de Solo, de

Ja paroisse de S. Sébastien, province de Séville, avec
Benoîte Pilet.

175Ï, 18 janvier, mar. de Claude-Gabriel, fils de feu
Augustin de la Balme, seig. de la maison-forte de la
Mollière, et de feue Jeanne Baptiste de la Breuille, de
la paroisse de la Biolle, avec Marie-Madeleine de Ro-
chette 8 août (acte traduit du latin), mar. de Jean-
François de Goulbiere de Noirax, fils de François et de
feue Jeanne Viollelet, de Rivière-le-Bois, dioc. de Lan-
gres, avec Françoise, fille de Jacques de La Combe et
de Suzanne Gazay, née à Lausanne, du bourg (e vico)
de Vinzabre en Dauphiné (Vinsobres, Dfôme).

29 août, maràg'e de Claude-Joseph, fils de Jacques
Gavet, docteur en médecine (le père), et de Françoise
Chenal, avec Jeanne-Marie-Anastasie, fille de feu Phi-
lippe-Joseph de Bracorans de Savoiroux et d'Anne-Hé-
lène de Rolland.

1754, juillet, m. de Joseph-Christin Burdallet, fils de

m' Jacques et de Catherine de Lépine, veuf en 1ères

noces d'Hélène Montagny, en 26S de Denise de Parpillon
de Chapelle, avec Madeleine, fille de Sigismond Che-
viier et de Constance de Ruffy.

1755, 25 janvier, m. de François Gaime, fils de
Claude et de Marguerite Carrel, avec Louise, fille de
Georges-Anl. d'Aniôre et de Jacqueline Portier du
Belair; 11 février, m. de sp. Pierre, fils de Jacques
Ginct, doct. en médecine, avec Anne La Croix, fille de
feu sr Gabriel et de del'9 Claudine Dunoiret.

175G, 4 avril, mar. de Louis-Baltliazard de Rochette

avec Marie- Madeleine- Angélique, fille de Michel-Aug.-
Ant. Perret, comte d'Hauteville.



1758, 11 avril, m. de sr Isaao, fils de feu Jacob De-
mierre, en son vivant conseiller et justicier de la noble
ville de Moudun [canton de Vaud), et de feue Anne-
Cathennc Vernet, avec Gasparde, fille de s' Joseph
Ginet, mailre chirurgien, et de feue Anne Peguin.

1760, 9 janvier, m. de Noel, fils de Pierre Michaud
et de Jeanne Collonge, bourg. de Chambéry, natif
d'ALbens, avec Jeanne-Thérèse, fille de feu Philippe-
Joseph de Bracorens de Savoiroux et d'Hélène de Rol-
land 18 février, de Gabriel feu Etienne Dnvillard
et de daU» d'Humilly, de Collonge-sous-Salève, avec
Louise feu Alphonse de Gantelet et Josephle Demotz

26, de Péronne, fille de Thomas Descostes, notaire,
avec J ran- François Magnin 14 octobre, m. de
François feu Claude Gaime et de Marguerite Carrel,
avec Geneviève, fille de Philippe-Joseph de Bracorens

29 novembre, m. de Charles-Jean-Julien, fils de feu
Jean- André Gavent, lieutenant au régiment de Chablais,
avec Marie feu Jean Duclos de la Place, native de
Cbambéry et habitant R. témoin Claude Anthonioz,
lieutenant en Chablais (du rég. de Chablais).

1761, 1er février, mar. de n. Claude-Antoine-Bernard
de Coussy, fils de feu Pierre et de d8lle de Rnffin de
Comnfrne, de Chilly, avec Péronne, fille du M. J.-Ant.
Perret, comte d'Hauteville, et de Marie-Anne d'Y voire.

1703, 26 septembre, mar. de J'-B'° Jacquier, fils de
feu Joseph (qui avait été sénateur) et de feue Jeanne-Pau-
line de Gantelet, natif d'Annecy, habitant Bonneville,

avec Anne-Marie, fille de n. Charles-Pompée Demolz
et de Louise Portier du Belair.

1767, 6 septembre, mar. de m" Thomas Girod, feu

m" Claude-Louis, notaire royal, châtelain et secrétaire



de paroisse, et de d'il» Barbe Perret, avec Marie- Made-
leine, fille de Martiu-Cyprien-OIive et de Reyne Che-
vrier.

1768, 15 février, m. de n. François d'Humilly, fils de
défunte d»'18 de Mortairy, avec Françoise-Agathe, fille
de Philippe-Joseph de Bracorens de Savoiroux et de
feue Hélène de Rolland.

1771, 21 avril, mar. de Jean-Claude Demotz, fils de
Charles-Pompée et de Louise Portier, avec Charlotte-
Guillermine, fille de François de Moland, baron de St-
Marcel et de Chalansonnex.

1776, 11 mars, mar. de Joseph-Marie-Armand avec
Claudine-Françoise de Rochette.

1777, 20 octobre, d'Henri de Rolland, veuf de Julie
Degaillon, de Versonnex, habitant R avec d8"» Louise
Valpergue, fille de n. Nicolas Bruno de Maillard, seign.
de Chatonnai et de Vuistermin, et de deI16 Elisabeth de
Fcgely, native de Fribourg en Suisse et habitant R.

1778, 17 mars, mar. de Jean-Claude, fils de feu Joseph
de Cerise et Marguerite Despine, du Châtelard en Beau-
g3s, avec Françoise Demotz de la Salle.

1780, 31 janvier, mar. de n. Jean- François de la
Martinière du Pallut, fils de feu Claude et de d«"6 Fran-
çoise Duplan, natif de Blain en Bretagne, avec Claudine
Gaillard, de R.

1783, 27 novembre, mar. de Guill. de Pierrefeu, fils
de Henri de Latard de Pierrefeu et de deI1<> Geneviève
de Rochette, natif de Thusy, avec Andréanne Dubosson,
fille de Claude, notaire et châtelain de R.

1788, 16 octobre, mar. de Jean-Claude Olivc, fils de
Maitin-Cyprien, avec Françoise, fille de défunt Charles



Olive, le mariage est célébré par Rd François Olive,
cure de Marlens.

1792, 29 mai, mar. « de Jean-Mariede Chaumontet,
procureur et secrétaire de Carouge, natif de Compes-
sières, avec d6lle Jacqueline Pattay, fille de feu J.-Franç.
Pattay et d'Annette Ber.rand, de Carouge, après abju-
ration solennelle des erreurs de Calvin quelques jours
auparavant dans l'église de Bernardines » 9 octo-
bre, mar. de Vincent Barrachin (1), natif de Tarascon

en Provence, avec Marie Treppier, fille d'Elisée et par
Marguerite Chalon, de Genève après abjuration de
celle-ci des erreurs dans lesquelles elle a été élevée.

1793, 10 janvier, mariage du citoyen Louis, fils des
défunts François Collomb-Battines et Jeanne-Aimée
Gantelet-Beaufort, de la Balme-de-Sillingy, avec la ci-
toyenne Louise, fille des défunts J.-Franç. Mouxy-
Planchamp et Anne Ducret (2). Signé Gabert, curé.

C'est un des sept mariages célébrés encoreà l'église
de R. en 1793 le dernier est du 7 février.

I1) Le nom de Barrachin est très commun dans la vallée
de ThônGS (Haute-Savoie),notammentSerraval.

(2) Le curé a soin de supprimer la particule; apparition
du mot citoyen.



III.

DÉCÈS.

« 1601, obiit venerabilis Claudina relicta nob. Fran-
cisci Juge » (ms. Vectier, p. 113).

1609, 23 juin « a esté ensepulturé dans 1 eglise de Ru-
milly le sire (1) Pierre Burin syndic de la dite ville et
borgoys et marchand M.

1610, 14 janvier, sépult. dans la chapelle de la Made-
leine « de n. Michiel Bellat souldat de la compagniaz
du sr Anthoynoz Paret cappitayne espagniolz ».

1611, 11 janvier, de la veuve de Pierre Borgonyon,
serurgien (2) 21 octobre, sépulture « dans l'eglise
au large des Juges (au tombeau de la famille Juge) de
damoyselle Françoise fillie de n. Claude Constantin, de
La Roche ».

1612, premier janvier, sép. de Pierre Vandouz, bour-
sier 10 mars, de n. François de Chavanes 20
septembre, de la Jacquemine, veuve d'Alexandre De-
broz 7 novembre, de la Jeanne, veuve de Nicolas
Dalphin, laquellese tuadessousle mollinsous portes –

30, sépult.,« au large (tombeau) des Blanchet, de Loyse,
femme de Jehan Charvaz, masson et bourg. de R.»;

(1) Qualificatif donné le plus souvent aux marchands im-
portants.

(2) Chirurgien. Ce mode d'écrire indique la prononciation
du vicaire Galley.



25 décembre, de Claudine, veuve de Claude Ruffier,
abouthicaire (sic) de R.

1613, 22 juillet, sép., au cimetière, de Jean Ptijat, de
Choutague, soldat de la C16 de M. de Dalmaz du regi-
ment de M. de baroz. – 31 octobre, sépult., dans l'eglise,
de m» Jehan Mugnier, notaire ducal.

1614, 12 mars, de n. François Gavent – 2G septem-
bre a esté ensepulturé en la ville de Versey (Verceil) en
Piemont, Guill. Duchesne, bourg. de R., et le 8 octobre

a esté enseveli à R.
1616, 12 mars, sép. de n. Jehan, fils de n. François

Saltcur 15 avril, sépulture de Prosper Maillard,
comte de Tournon, gouverneur de Savoie (1) 23 mai,
de n. François Salteur 22 juillet, « de Toussain
Polliac de Lournoys, paroche de Vallon en France de
la Cia damion ?des troupes de Monsieur le duc de
Nemours a esté tué par un laque (laquais) » 10
octobre, décès de « Mademoyselle de Scresy fame de
noble Sebastian Portier, sieur de Moudry ? » (2) de
juilletàoctobre1616 (3), décès desoldats:4juillet « d'un
certain soudard de France » 31 juillet, de Mauris
Donnat, soldard de la C18 du sr de brison baron daranton

(1) Dans son Pourpris historique de la Maison de Sales,
l'évêque Ch.-Aug. de Sales qualifie Prosper Maillard do

« grand docte et très excellent poète ».
(2) Ces actes do décès et de sépulture sont furt mal écrits

ceux de 1617-18 y sont deux fois. Il semble bien qu'on doit
lire ici Sébastien Portier, seigneur de Mieudnj.

(3) Henri do Savoie, duc do Genevois et de Nemours,
s'était,à cette époque, révolte contre le duc de Savoie, et
avait été assez rapidement mis a la raison par le prince de
Piémont, Victor- Amédée.



coronel; – d'un soldat du sr Ducloz d'un soldat du sr
de Belle garde du sr de la Perrossa (Pérouse)
d'un autre de la CiB dusr Borlie des troupes de M. de
Nemours, décédé dans l'ôppital de la C" du sr baron
de Virieu d'autres de la C» du sr cappitaine Monbiron

de la CI' du sr baron de Tornon.
1617, le samedy 11 février, sepult. de Pierre, fils de

Nicollas Sauvagioz. de Lion, tambourt du seigneur
baron du Bochet (Henri Maillard) – 1617, décès du

« sr La Violette, soldat de la C'a du sr de Saint-Mar-
tin » – 18 juin, d'hon. Pierre Eschottier, bourgeois
de R. – 12 octobre, « de n. Claude Chrestien fils de

n. Jehan Chrestien seigneur de Beaulicu natif de Ponte
mealten Champagne de la C» du compte dalois–
décès d'un autre soldat. En 1617 il y a à Rumilly le
régiment de S. E. (Son Excellence le duc de Genevois-
Nemours).

1618, 12 janvier, de « François Perrera espagnol n.
1619, 25 mars « décès du seigneur Batesard (Baltha-

zard) de Beaufort. (Ailleurs il est indiqué comme étant

« de la C» de M. de Travernay. » Ce Travernay
est en Bresse.)

1621, 16 février, décès de IIustace, ou Eustache Juge,
femme de noble Jean Perret (MS. Vecticr, p. 113)
18 novembre, décès de Judith d'Orlier, veuve de n.
François Salteur, seign. de la Salle 14 décembre,

« a esté ensépulturé hon. Jehan Gavent marchand bour-
geois de Rumilly et praticien » (1).

(I) Des lettres de noblesse avaient été accordées le 31 oc-
tobre 1597 par le duc de Savoie à François Gavent, de R.,
dont le fils Jean Jacques, docteur ès droits, était alors avocat
au Sénat de Savoie (CaoïsoLLET,Hist. de Rumilly, I, p. 297,
note 1).



1622, 10 février, décès de Philiberte de la Faverge,
alias de Montpon, de Rumilly.

Le jeudi 21juillet a été enseveli Anthoyne de la Rue,
lorrain, soldat de la Cie du sr de Peregny, lequel a esté
arquebuse par les soldats. Signé Pinard. « Ce même
jour a esté enseveli n. Pierre Bassion, de Champaigne

en Verromey soldat de la C10 du sr de Buisson, lorrain,
et fut (avait été) pendu et estranglé dans la ville de R.
le lundi 18» juillet Stgné Pinard » (2).

8 septembre,sépult. d'André Marquis [sic), de St Dizier

en France près de Vitrié? enseigne de la C16 de M. de
la Cielte, capitaine en Savoie pour S. A. 24 no-
vembre, sépulture de Benoît Rebatel, étranger, soldat de
M. de Marmagne 12 décembre, del'Andréaz Demots

veuve de Nicolas Bourguignon, fifre, de Portarly (Pon-
tarlier) en Bourgogne; sépult. de n. et p. Claude
Portier, seigneur de Mieudry et de Bel air (2), commis-
saire géneral des guerres deçà les monts pour S. A.

1623, 14 janvier, sép. du soldat La Pommelle, lorrain,
de la C;e de M. de Poyvre 6 février d'un soldat de
laC«de Marmagne – 8, de Robert Picaud, de Paris,
soldat de la Cie de Perigny.

14 mars, sépult. du sire Claude Burin, médecin de
Rumilly 13 juin, sép. de Paul de Menyer, de Saint-
Phamion en Champagne, de la C'« de Marmagne, au
régiment du sieur marquis de S' Rivau de Ant. de
Beze, dit Sans-Soucy, de Marsal en Lorraine, de la C'9
du sr de Poyvre 25 juillet, sép. d'un soldat valaisan

(1) Ce Bassion était, vraisemblablement, l'auteur de l'ar-
qucbusado subie par Ant. de la Rue.

(2) La famille Porter doit être considérée comme la fa-
mille antienne la plus importante de H.



de la Cis de Fromigere ? 17 août, de François
Nissard, de Nantua 17 août et 24 octobre, de deuxx
soldats de la Cie du s* de Poyvre 9 décembre, d'un
soldat bourguignon de la O de Buisson. (Il y a, à
cette époque, à Annecy, de très nombreux décès de sol-
dats des « troupes lorraines ».)

3 novembre, sép. de Pierre Lesbroz, de Broise (ha-
meau de R.), âgé d'environ cent ans.

Lacune jusqu'à mai 1632.
1632, 18 juin, décès de me François de la Croix,

bourgeois de R. 31 octobre, sépulture d'Henri de
Maillard, marquis de Saint-Damien, « ensépulturé le
dimanche 21 dans la chapelle de ses prédécesseurs en
l'église paroissiale n.

1633, 20 février, sépult. de Philiberte de Beaufort,
comtesse de Tournon (1), mère du précédent.

1634, 31 janvier, décès de m» François Peroine,
notaire ducal, bourg. de R.

En 1634, 1635, 1636 et 1637, les registres des décès

sont fort mal tenus par le vicaire Marmichon (f°s 87-88).
1638 « le 22 janvier, jour et feste de S' Pierre est

décédé noble Pierre Juge de Candie, mon intime amy.
Marmichon vicaire. (Les mots en italiques sont d'une
encre plus noire).

1639, 13 juillet, décès de maître Francois Ruffier,
docteur 3 novembre, décès de Franciscoz Schin-
caz de Mantoûa, soldat du régiment de Montterat(?)

1 décembre, de Claude Magnin, pâtissier.
1G40, 6 février, décès de Claude fils de noble Sigis-

mond Juge 10 mars, du. valet de M. de Lorcier.

(1) Veuve de Prosper-Marc de Maillard, gouverneur de
Savoie, en l'absence du marquis de Lans.



11 mars [est décédé] le fils d'une certaine bourgui-
gnotte qui demeurait pour Ihors a la boutique de monsr
(illisible).

1641, lacune.
1642, 8 avril. Sépulture de Guido Magnin, notaire.
1643, 27 mars, de Maurise Juge, femme de César de

Montfalcon – 23 avril, mise de la femme du baron
de Pierre dans le tombeau de la chapelle de Beaufort
(dans l'église de R.).

1644, 15 décembre, sép. de Jean-Marc Cousin, dit
Motcllit (Montillet).

1645, 5 février. Sép. de Jeanne Ruffler, femme de
feu noble de Chavanes [1645, 3 novembre, décès,
et le 4, sépulture de Juste Guénn, (de Tramoy, près
Montluel), religieux barnabite, évêque de Genève-An-
necy il s'était retiré depuis quelque temps dans le
couvent des Capucins de Rumilly où il mourut et fut
enseveli] (1).

1646, 6 février, décès de n. Jean-Jacques Gaven,
avocat; – 1er octobre, d'Antoine de Beaufort, femme de
M. Paschal, chevalier des SS. Maurice et Lazare, seign.
d'Adda.

1648, 19 décembre, décès de n. Charles de Chavane,
sr de Reinex.

1649, 22 mai, décès et 23, sépult. de Rd M" Pierre
de Montfalcon, curé en la présente ville et chanoine
de Sl- Pierre de Genève. Signé Milliard 29 sep-
tembre, de p. César de Montfalcon ayant reçu tous ses

(1) V' dans Croisoi.let, Histoire de RnmiUy, I, p. 403,
et II, p. 45G, l'acte de décès dressé par le gardien des capu-
cins et Mugnieu, Les Evoques de Genève-Annecy depuis
la Réforme, p. 83-97.



sacrements 13 octobre, sép. de Rd mre Charles
Salteur, prieur de Brenthonne {? en Chablais), chan.
de S'-Pierre, et curé de Culoz ? – 19 octobre, d'hon-
neste Pierre Bono, chirurgien.

1650 (1) .décès de delle Suzanne de Longecombe,
dame du Belair; 10 avril, « a esté ensevelie une
petite fille de Me Pierre Mugnier » 14, <c une
grande fille de Thomas Pavy » 16 novembre, décès

« de damoiselle Philiberte Juge, veuve en premières
noces de Me Mauris Thomasset et en secondes de
Me Amblart-Philibert de Vidonne de Novery et de la
Chapelle, conseiller d'estat de S. A. R., chevalier en la
souveraine chambre des comptes de Savoye, laquelle a
été sépullurée en la nef. le vendredy laquelle a fait
de grands cadeaux pendant sa vieà ladite église de R.,
ayant donné les riches parements d'autel entièrement
assortis, une belle croix d'argent pesant cinq livres et
demie, pois dudit Rumilly, deux chandeliers de loton
deseptàhuict pieds d haulteur, les orges (orgues) qui
sont construites au second cœur, un dais soit pallie, la
chaire du prédicateur et autres ameublements, le tout
valliant pour le moings mille duccatons pourtés par son
testament solempnel du 19 septembre dernier ».

1651,3 mars, sép. d'hon. Claude Ruffier, apothicaire
4 mars, de delle Claudine de Montpont 30 mars,

sépult. au chœur de l'église de della Suzanne de Longe-
combe, dame du Belair (déjà indiquée plus haut).

1654, 25 décembre, de doll« de Treverney, femme du
seigneur de Novéry. 1655, 16 juillet, de n. Pierre
Perret.

(1) Beaucoup de décès sont indiqués par ces seuls mots
le. est décodé un petit enfant .une petite fille.



1656, 2 juin, de n. Charles Perret; 16 octobre,
sépult. « de damoyselle Claudine Juge, femme de noble
Louys Dumareste ?lequel est mort trois sepmaines au-
paravant sa femme, devant le siège de Pavie de
maladie ».

1657, 4 février, décès de n. Sigismond Perret mort
d'un coup d'épée (notes de l'abbé Vectier, p. 144).

1658, 19 septembre, honnête Claude Monod a été
tué d'un coup de fusil enseveli le lendemain 6 oc-
tobre, sép. d'une fille de Sigismond Juge, lor syndic.
1659, 27 février, de maistre Claude Mugnier, praticien

24 mars, décès et le 25, sépult. de damoyselle Véro-
nique Dechesne, femme de n. Pierre Salteur, seigneur
de la Sale.

1661, 6 novembre, testament de n. Jean-Nicolas
Demotz, mari de Françoise Salteur ils ont alors quatre
fils et une fille. (MS. Vectier, p. 74.)

1662, 18 juin, décès de mr» Claude Revillard, con-
fesseur des dames Bernardines; 9 juillet, de n.
Claude-Philibert Juge; 24 août, de Bernardine de
Montpon, veuve de n. de Bracorand 9 décembre,
de Claudine Juge, veuve de M. Perret du Vuaehe.

1663, 3 janvier, « est décédé RJ Père Dom More
(Maure), religieux de Sl-Benoît, et le même jour a été
ensépulturé en l'église parochiale » 25 août, de

mrs Dominique Marmicbon,docteur en sainte théologie;

a été enterré aux lieu et rang des curés contre le senti-
ment des moines (1) 10 août, de Claude-François

(1) Il existait de vifs dissentiments entre les Bénédictins
de l'abbaye de Talloires qui possédaient alors le prieuré do
Rumilly et le curé et le corps des altariens do l'église parois-
siale sous le vocable de Sainte-Agathe.



Vandoz, chirurgien 1er octobre, de n. Philippe de
Bracorand, gentilhomme [des gardes] du corps de
S. A. R.

1663, mre Bussat, curé de Bloye; -de Monthouz,
curé de Rumilly décès d'une fille à « l'autel-Dieu
de cette ville ».

1665, 15 août, décès de n. Dominique de la Biguerne,
capitaine de la ville de Chambéry.

1666, 26 mars, de n. Sigismond Bracorand de Savoi-

roux, fils de n. Philippe 23 juin, d'Anne de Pesieu,
fille de François de Pesieu. Syndics de Chavane,
Montilliet et Jacquier.

1667, 2 mars, « décès de n. Antoine de Vian, de

Montmeyran en Dauphiné(près de Valence), capitaine
de la cornette du régiment de Montferrat, commandée

par M. de Livourne ».
1667, du 26 février au 14 novembre, décès de soldats

du régiment de Piémont, de Montferrat, commandé

par l'excellence du marquis de Livourne, et de la com-
pagnie de cavalerie de S. Exc. D. Gabriel de Savoie.
Il y en a 26, outre un « tué d'un coup d'épée par un
autre soldat (23 avril)» et un habitant de R., J.-B1»
Bonoz, tué d'un coup de pistolet dans sa maison ».

Dans ces régiments étaient les compagnies du mar-
quis de Caul, du comte de Bourgarel, du capitaine
Rnphy, de M. de la Roche, de M. Augustin, du che-
valier de Mouros (Morozzo), de M. de S'-Mauricc, de
M. de Pastoris, du marquis de Carret (del Carretto ?),
du capitaine Finet ou Finot, du capitaine Joret, du
comte de St-Michel, du comte de Bois-David.

27 août, un individu décédé dans la maison du seign.
d'Alleniogne.



1667, avril, est décédé à Confignon (près Genèoe)
Henri-François de Maillard, baron de Tournon, gen-
tilh. ordinaire de S. A. R., capit. d'une C18 de Chevau-
légers dans le régiment de Savoie, enseveli dans l'église
de R. en sa chapelle.

1668, 1er mai, décès de madame de Reinex, femme
de n. Amé-Philibert de Reinex; 10 septembre,
d'Antoine Octavie Marguerite de Lucinge, fille de
mre Prosper de Lucinge et d'Antoinette de Rossillon
dit de Chastillon.

1660, 17 octobre, décès « de la fille d'honorable Guil-
laume Révillod ensevelie en la chapelle de Sainte-Ma-
deleine. Il est à remarquer que si bien Rivillod a fait
ensepulturer sa fille a sa place dans la chapelle de
Sainte-Magdeleine, c'est la chapelle et tombeau des
princes et que le sieur Seljour (? Basile Salteur ?

moine de Talloires) par pure usurpation l'a donné du
temps qu'il était prieur et du temps de M. Marmichon,
curé » 19 novembre, déeès de n. Jean-François,
fils de n. André-Gaspard de Livron d'Allemogne et de
Reymondine de Rcydet, âgé de cinq mois 4 décem-
bre, de Marguerite Polanin, âgée de quatre ans et demi,
fille d'hon. Gabriel Polanin, maître de poste de la ville
de Chambéry pour S. A. R.

1670, 10 janvier, d'bon. François Gallatin, syndic
de R. 15 juillet, de n. Humbert Chevrier, châtelain
et capitaine de la ville de R. pour S. A. R., âgé de
60 ans.

1670, 30 octobre, décès d'Agnès, fille de Chartes de
Maillard et de Marguerite-Auguste de Pesieu, âgée de
neuf mois et demi.

1671, 5 janvier, de Gaspard Demolz, fils d'Antoine



et de Berarde Favier, 22 ans 6 mars, de Berarde
Favier, femme d'Ant. Demotz, 50 ans 27 mars, de
François Dumilly (d'Humilly), fils de Claude et de
Jeanne Deloche; 10 novembre, de Maurice de Cha-
vanes, veuve de Pierre Perrin, 72 ans.

1672, 24 août, d'Anne de Montfalcon, veuve d'Hum-
bert Chevrier, châtelain, 64 ans 26 septembre, de
Jean-Louis de Sales, de Bonne, soldat de M. de Vaugy,
âgé de 20 ans.

1673, 18 mai, de Marie d'Allemogne, 2 mois
30 octobre, de D. Jérôme Nicollet, religieux bénédictin
et sacristain en cette église.

1674, 18 décembre, de François-Joseph de Bracorens,
fils de Christophe, 48 ans 20 décembre, de haut et
puissant seigneur François de Pesieu, 85 ans.

1675, 15 mai, de Louis Demotz, notaire, 75 ans –
20 août, d'un fils de M. Louis d'Allemogne, après avoir
été baptiséà la maison; 25 octobre, de Marie de
Regard, dame de Chavane, 72 ans; –4 novembre,
d'Ant.-Franç. de Bracorand, 4 ans – 22 novembre,
de Jeanne-Françoise Juge, 2 ans.

1676, 5 juillet, de Maurice Sertour, notaire – 19
août, sép. de messire Denis Pojat, curé de Ruffieu.

1677, 14 avril, de Bernardine Perret, veuve de n.
Pierre Salteur de la Sale, âgée de 65 ans. « Elle a donné

aux Pères de l'Oratoire (qui dirigeaient le collège de
Rumilly) ses biens de Motte,à condition qu'ils ensei-
gneraient la rhétorique et la philosophie.»

1678,14 février, de Claude Armand Reynaud, notaire,
90 ans 16 décembre, de Françoise Dumont, femme
de François de Veillet d'Angloz.

1679, 5 juillet, sép. de noble François Demotz, 86



ans 25 novembre, de Jean-Catherin Masset, alta-
rien, âgé d'environ 82 ans.

1680, 5 janvier, sép. de Françoise Demotz, veuve de

n. Pierre Gavent 16 avril, de Guillermine Ducrest,
femme de n. Sigismond Juge (Alexandre Varsin, curé,
PhilibertMartinetet Duret, vicaires); – 26 juillet, sép.
d'hon. Christophe Gavet,60 ans; – 7 septembre, d'Anne
de Chavane; 14 septembre, de Jacques-Sigismond
Juge, âgé de 4 à 5 ans; – 16 novembre, de Jeanne-Phi-
liberte de Boringe, femme de n. Joseph Juge, âgée
d'environ 24 ans.

1682, 11 octobre, décès de Pierre Demoz, 26 ans
14 octobre, décès de Dom Basile Salleur, prieur de
Rumilly 15, de Françoise Demotz, de Sales, âgée
d'environ cent ans 11 novembre, de Rd Alexandre
Varsin, curé de R. et archiprêtre.

1683, 10 janvier, de Noë Bocquin, âgé d'environ cent
ans 17 août, de François Carrel, apothicaire, 60

ans 1er novembre, de Claudine de Blonay, baronne
de Pesieu, inhumée dans le tombeau de la chapelle de
Beaufort.

Messire Montillet est curé de R.
1684, 4 avril. Sépulture d'Ilippolyte de Nevache de

Rhode, docteur en médecine, 75 ans 17 août, de

n. Andréanne, fille de n. Joseph de Reincx, un an
l6r septembre, décès dans le monastère de la Visitation
de R. de Madeleine, fille deN. Sylvestre Milliet, mar-
quis d'Arvillard, inhumée dans le tombeau de ses pré-
décesseurs (la famille Milliet) qui est dans le chœur de
l'église paroissiale, en présence d'un de ses frères et de

n. Henry de Nouvery, 15 ans; – 24 décembre, de
François La Touste, cordonnier.



1685, 15 février, d'une fille de 6 mois, de n. Joseph
de Thiollaz et de Laurence Ruffy; 18 juillet, de
Mathieu, fils de feu François-Joseph (de) Bracorans,
10 ans.

1686, 26 février, de Louise de Montfort, 7 ans –
sépult. de m' François de Queige, prévôt de la cathé-
drale de S. Pierre d'Annecy, 60 ans.

1687, 15 juin, de Marie-Charlotte, fille de Jacques de
Bracorand, 18 mois 20 septembre, de Jacques, fils
de n. Claude de Montfort, 3 semaines -29 novembre,
de n. André-Gaspard de Livron, 70 ans.

1688, 7 février, de Joseph Gavent, 40 ans – 2 sep-
tembre, de Charles de Maillard, marquis de Saint-
Damian, 70 ans 29 septembre, de Claude-François
Merle, chirurgien 7 décembre, de Claudine-Antoi-
nette Debroz, veuve de m~ Pierre Mugnier, 80 ans.

1689, 15 mars, de Joseph de Reydellet 2 septem-
bre, de Joseph, fils d'Humbert Chevrier 20 octobre,
de n. Philibert, fils de Pierre Salteur de ia Sale, 60 ans.

1690, février, de Catherine, fille de Jacques de Bra-
corand, 9 ans 17 août, sépulture de J.-François
Rubellin (imprimeur), mort de ses blessures reçues le
15 du mois à la prise de Rumilly par l'armée fran-
çaise (1) 7 septembre, décës de Charlotte Salteur de
la Salle, femme de n. Philibert Demotz, 60 ans 30 dé-
cembre, de spectable Humbert Chevrier, châtelain de
R., âgé de 60 ans environ.

(1) Voir Une année de la oie n~/n'e~~e de ~Mm~
p. 66 et s. Les autres tués par le canon français sont André
Relier, 46 ans Aimé Bebert, 30 ans Marin Reynaud, 30

ans; Antoine Viollet, 60 ans; Emmanuel. Thomasset, 36 ans;
Aimé Piton, 40 ans.



1691,19 mai,décès de Pierre, fils de sp~'Jacques
Mugnier, 2 ans.

1692, 10 juillet, de Remondine de la Salle, 13 mois,
fille de n. Etienne et de delle de Livron d'Allemogne;
19 septembre, de n. François de Chavane, 70 ans.

1693, 29 avril, décès de La Treille, soldatà la C" de
M. Dueron du bataillon du Roy, sous le commande-
ment de M. de S. Victor.

1694, 16 janvier, de Dumer, soldat de la C'° de M. de
Narbonne; 24, de La Rivière, soldat du régiment
de Ctêrambaut – 3 février, sëpult. de Joseph de Mont-
fort dans la chapelle de Saint-Claude (1), tombeau de
leur maison, avec tous les honneurs dus à son mérite
quatre capitaines du régiment de Clérembaut portaient
les quatre coins du drap 8 février, de Claude, fils de
Joseph de Montfort, enseveli dans ta même chapelte –

1er avril, d'Anne-Marie de Consy (soit CoMt'e) 23
mai, d'Anne-Françoise de la Theyssonnière, veuve de
François de Chavane, 46 ans 3 juin, décès de Dom
Daniel Priné, préfet de )a Grande-Chartreuse, prieur
de la chartreuse de Ripaille, visiteur de la province de
Charente, 62 ans – 6 juillet, de Jeanne Mugnier dite
Deland, 50 ans – 30 juillet, de Chartotte de Montfort,
femme de Théodore Perret, 45 ans;-9août, de Pierre
Gallay, l'ainé, écuyer de Sa Majesté (le roi de France?).

1696, 11 janvier, de Përonne-Marguente Mugnier.
1700, 9 août, de Jean Olive. GO ans.
]t n'y a que 27 dëces en 1700 lacune probable.

(1) Construite vers 14t4 par l'ordre de François do
Conzic, archevêque de Narbonne, camérier du pape. (Voir
Z.esAfon</b<'<e<!MCo/t-;('eet les deux planches do pho-
totypies.)



1701,5avril, décesde Dom Louis, religieux italien, bé-
nédictin – 17 mai, de Ra Germain LanierditChevrier,
de Cormelier (Courmayeur?) enAoste, en religion Dom
Romuald, prieur de R., 47 ans.

1702, 10 mai, (, on a enterré d~' Denise de Consy
(Conz)é) de Poncin, aagée de 5 à 6 mois, fille de n.
Edouard de Consy, capitaine aux gardes de S. A. R. et
ded'"° Marguerite d'Allemogne ». Signé Ginet, curé

2 octobre, sép. d'illustre dame Anne Salteur de la
Salle, femme de n. Maurice Juge, du Mollaret.

1704, 19 avril, déc&s de n. Sigismond Juge, âgé
d'environ 90 ans;-11septembre,de n. Michel Perret
13 novembre, do n. Marguerite de Livron d'Allemogne,
38 ans 21 décembre, de François-Sigismond de
Bracorens, 15 jours.

1705,85 mars, décès de m'° Maurice Guesme (Gaime?)
prêtre et chanoine du sépulcre d'Annecy, 38 ans, en-
terré dans le chœur des Altariens – 1" juillet « a été
inhumé dans l'église paroissiale de R. et du côté droit
du maître-autel n. Joseph de Coudrée décédé le dernier
juin dans )a maison de l'Oratoire de cette ville où il
était en pension, âgé de 6 ans 4 mois il était fils de n.
et très puissant seigneur le marquis de Coudrée pre-
mier capitaine des Guides de S. A. R. seigneur de la
Chambre, La Pochette, Longefant, Apremont, comte
del'Aigle? coseigneur d'Aix, et de d"~ des Champs, fille
de feu M. Deschamps, président au souverain Sénat
de Savoie » 4 octobre, de dame Jeanne-Françoise
de Reydet, comtesse de Grilli, de Choisy et de la
Balme 3 novembre, de d~* Claudine Echaquet, de
Mortéry; 3 novembre, de Pierre Mugnier; 18
décembre, den.de ]a Motte, lieutenant dans )e second



bataillon royal à l'artillerie. Messieurs les syndics et
officiers royaux lui ont fait toutes les cérémonies dues à
desgensdequatité.itaétéeuterréatachapeUede
St-Pierre.

1706, 5 mai, décès de n. Jeanne Des Granges, 80 ans
9 mars, sep. de n. Agathe Juge, veuve de M. de

Bracorens 20 août, de Mra Jean Magnin, altarien
20 novembre, d'un soldat appelé Saint-Pierre, du

régiment d'Auvergne – 27 octobre, de Claude-Antoine
de Bracorens, 16 ans.

1707, 30 janvier, sép. de m" Uubert-Emmanuet Gi-
net, curé de R. 7 mai, du fils d'un soldat du régi-

ment d'Anjou, âgé de sept ans.
1708. 14 juillet, d'Adrienne d'Aniere, fille de. et de

u" de Montfort, 4 ans – 1709, 20 avril, d'un soldat
du régiment de Gàtinois – 18 mai, d'Anne de Braco-

rens -25 juillet, sépult. de Louis d'Aniere. Le vicaire,
du consentement du curé, rend au père, Antoine d'A.,
l'épée qui avoit été placée sur la bière.

1710, décès d'un cavalier du régiment de Chateau-
mousait, de la C'" de M. de Jassy, ou de Jarsy
30 décembre, de la veuvede n.Joseph du Sauge, 70 ans.

1711, 4 janvier, sép. de Madeleine, fille de Georges
de Bracorand e enterrée dans la chapelle du Rosaire.
Le père disait que c'était le lieu de sépulture de leur
famille; auquel enterrement serait intervenu et aurait
formé opposition n. Michel Portier du Belair, disant

que de tout temps cette chapelle avait appartenu a lui et a
ses prédécesseurs privativement )). 7 janvier, mort
d'un soldat du régiment de Vivarais.

1712, 11 mars, 7 et 13 mai, mort de soldats au régi-
ment de Dumas, C'" des sieurs Dubuquet et du Passier;



30 juin, d'un soldat du régiment Dauphin 17 oc-
tobre, de Reymondine de Reydellet, comtesse de Choisy
et de la Balme, veuve de Gaspard de Livron d'Allemo-
gne, 70 ans.

1713, 13 février, sépulture de Jean-Pierre, fils de
Pierre Perret, dit des Gentils, et de Madeleine Haber-
broz, opérateur (1), de la ville de Pollantru (Porrentruy)
en Suisse, âgé d'environ 27 ans, après avoir reçu tous
« ses sacrements ». Signé Cudez, vicaire 29 avril,
sep. de Marguerite-Auguste de Pesieu de Beaufort,
marquise de

Saint-Damien,
65 ans.

1714, 10 avril, d'Anne-Marguerite de Bracorand,
femme de François Eblod ou Eblaud, 33 ans 24
juin, de Pierre, fils de n. Louis d'Anière, 7 à 8 ans.

1716, 17 février, de Catherine de Bracorand, veuve de
m" Philibert Rivolat, apothicaire, 70 ans 17 mai,
de speotable Jacques-FrançoisMugnier,avooatau Sénat,
bourgeois de Chambéry, 70 ans.

1717, 11 avril, de Bernardine, fille de n. François
Eblaud et de Marguerite de Bracorand, 3 ans 13
avril, de Jean-Pierre, fils de Benoît de Sion, 3 semaines
– 32, de Joseph, fils de Joseph d'Albert d'Auterive, 15
ans.

1718, 30 mars, de noble Philibert Demouz (Demotz),
premier syndic, 50 ans 24 mai, de Marie-Maurise
de Brotis, veuve de n. Gavent et en 2e' noces de.
Mugnicr, 70 ans 30 juillet, de Marie de Boringe,
veuve de n. et spectable J.-B~ de Planchamp, 70 ans

(1) On appelait alors opérateters des vendeurs de rcmô-
des, escortés de petites troupes de comédiens jouant des farces
gratuites, afin d'attirer les acheteurs de la drogue. (Voir
MuoxŒR, Le Théâtre en ascète, p. 9.)



23 août, de Lambert de Rochette, baron de Salagine,
baron des Tours, 58 à 60 ans.

1719, 23 février, de n. François Perret d'Ang[oz,l"
conseiller de la ville 11 juin, de Claude-Joseph
Gavet, 7 ans; 25 août, de Suzanne d'Albert d'Aute-
rive, femme d'hon. Jean-Pierre Brunet, 50 ans 25
octobre, de Constance Ruphy, femme de n. Sigismond
Chevner, 40 ans 15 décembre, de Maurice, fils de
Jean-Joseph de Bracorens de Savoiroux et de d" de
Coussy, 20 ans.

1720,1*février,de n. Balthazard de Livron d'Alle-
mognc, 46 ans 9 avril, de Claude-François Perret

9 Juin, de n. d'~s de Regard de Morgenex, G6 ans
8 décembre, de Rd Alphonse Bidod, prêtre.

1721, 4 mars, de n. Maurice Demotz de la Salle,
major de Fenestrelle (1), 55 ans –16jum,deMiche))e,
fille de n. Franc. Herbier (Ebloz ?) et ded""<! de B]ansy
(ou Blanly),14 mois.

1722, 11 janvier, de m" Claude Grinjon, prêtre.

1723, 2 mars, de d~ Françoise- Gasparde de Cam-
bioc ?femme d'hon. Joseph Duchêne, bourgeois de R.,
35 ans 15 mars, de Jean Vageur, soldat suisse de
laC'" de M de Seneretan dans le régiment d'Aigret
(ailleurs Agegger) au pays de Bavière 29 juillet, de
Péronne Ducrest, veuve de Pierre Mugmer.95 ans;
14 août, d'Adrianne Chevrier, veuve du Philibert Salteur
de la Salle, 88 ans.

1724, 14 février, sép. de n. Pierre-Joseph Perret,
comte d'Ilauteville et de Marcellaz, commandant pour
Sa Majesté (Victor-Amedce I1, roi de Sardaigne) le

(1) Forteresse En Piémont.



château d'Annecy, 80 ans M mars, de Maurise de
Bracorens, veuve de Charles-Benoît de Sion, épouse en
deuxièmes noces de n. Joseph-Philibert de Molard, 37

ans 8 avril, décès au prieuré de Rumilly de Rd
messire Charles-Louis des Lances, abbé commendataire
de l'abbaye de Talloires, muni de l'extrême-onction, 88

ans 9 juin, de François Juge, fils d'Honoré, 10

ans 15 juin, de Louise-Victoirede Clerniont, veuve
de M. Gaspard de Livron, marquis d'Allemogne, épouse

en deuxièmes noces de Joseph-Michei-Antoine Perret,
comte d'Hauteville et de Marcellaz, 45 ans 17 juil-
let, de Catherine de Guilloty, veuve de feu Pierre-
Joseph Perret, comte d'Hauteville, seigneurdu Molard,
75 ans 17 août, de Charlotte de Bouvens (ou Bon-
nens), femme de n. Honoré Juge, avec une fille dont
elle était accouchée, 40 ans.

1725, 4 janvier, de Péronne Salteur, femme de Jac-
ques-Joseph Carrel, chirurgien, 40 ans ;–16, de Joseph-
Philibert de Mollard, seign. de La Tour de Neufville-
sur-Am, veuf de Maurise de Bracorand, 45 ans –
28, de Françoise-Margueritede Planchamp, 18 ans –
9 avril, d'Ant.-Joseph Descostes, bourgeois de R., 80

ans 24 juin. de Marguerite de Montfort de Reinex,
50 ans 26 novembre, de Marie de Courdon, femme
d'hon. Jean-Louis Carrel, apothicaire, 40 ans.

1726, 13 juin, de Joseph-Auguste Cartier, notaire et
châtelain, 70 ans.

1737, 8 mars, de n. Michel Portier de Belair, avocat
au Sénat, célibataire, 90 ans 18 juillet, de n. Fran-
çoise de Veillex, veuve de n. François Perret d'Angloz,
40 ans; 23, de Joseph- Philibert, fils de Philippe-
Joseph de Bracorand, 3 ans et demi 4 septembre, de



Louis-Sigismond Gavet, fils du médecin, 6 ans 30
novembre, de spectable Jacques Gavet, docteur en mé-
decine, 70 ans.

1728, de Oaude-Joseph-Francois-Marie Perret, fils
de Joseph-bfichel-Ant., comte d'Hauteville, et de Marie

d'Yvoire, 3 mois.
1729, 27 mars, de François Gaime, sergent de la géné-

rale du régiment de Savoie,C'" de M. Dolin, fils de
M. François-Joseph Gaime, 27 ans 11 avril, de RI
J.-BM Ferrand, religieux de l'ordre de Saint-Bernard,
prieur de )'Aum&ne, mort d'apoplexie, 43 ans.

1731, 11 juillet, de Claudine-Elisabeth Chevrier,
veuve de n. Joseph de Montfort, 85 ans.

1733. SGniars, de Bernardine Juge, femme de Claude
Perret du Motard, 76 ans 30 août, de Guillermine
de Rochette, veuve de Claude de Montfort de Reinex,
75 ans 32 octobre, de Sigismond Chevrier, syndic
de Rumilly, 55 ans.

1733, 14 mai, de m* Charles Duchesne, not., GO ans.
1735, 13 août, de Jean Mugnier, cé)ib.. bourgeois de

R..40 ans.
1736, de Joseph Rubellin, syndic de R., mariéà

Jeanne Descostes 14 août, dc sp~ Charles Gavet,
docteur en médecine, 30 ans, fils de feu spble Jacques
Gavet.

1738, de Claire de Mouxy de Charrière, femme de
JosephChenaI. bourg. de R.

1739, 19 février, de Marie-Françoise Perret, fille du

comte d' HauteviDe et de Marie d'Yvoire, 2 ans et2 mois

14 mars, de n. Anne Juge, veuve de sp. Pierre Jac-
quier, avocat au Sénat, 70 ans G mai, de François
Chappuis, maitre chirurgien de R., originaire de



Simand, dioc. de Lyon, 65 ans -11 mai, de Joachime,
fille de Charles-Pompée Demotz de la Salle, 4 ans
8jui)tet,d'un dragon piémontais, 53 ans, appelé la Ri-
vière, servant dans la C'° colonelle du comte de Morette
au régiment Dragons de Piémont; 5 août, de Victor-
Ame, fils de n. Victor-Amé de la Forest de la Tour et
de n. Marie Carrely, 12 ans, pensionnaire chez les
Pères de l'Oratoire.

1740, 31 janvier, de Julien de Braeoran, 36 ans.
(( mort dans une innocence naturelle » 18 février, de
Claude-François, fils de Joseph-Marie de Ganteiet du
Villard et d'honor. Lucrèce Cordon, 4 mois.

1740, 5 mai, décès de Martin-Cyprien Beauris (soit
Boris), bourgeois de R âgé d'environ 70 ans (1)
5 août, enfant mort-né de Claude-François Bory (ou
Boris) et de Georgine-Benigne Descostes.

1740, 15 décembre, de Rd François Renaud, prêtre,
75 ans.

1741, 29 janvier, d'Ant. Perret d'Angloz, époux de
Ctaudine-Françoise de Gantelet d'Aniere, 41 ans
24 février, de Nicolas de Serraval, seign. d'{Iumi)ly,
50 ans;–Cmars,de Gaspard Durhône, 13 ans, étu-
diantà R., fils de Roland Durhône, notaire; 16
juillet, de Justin, fils de Pierre-Nicolas d'llumilly de
Serraval et de Catherine de Sion,9 ans – 17 juillet,
de Claude-François Boris, époux de Georgine-Bénigne

(1) II avait été reçu bourgeois de Rumilly le 12 février
1715, suivant lettres signées par les syndics Perret, Chevrier
et Cartier, et avait obtenu pour lui et sa famiilo « des lettres
d'amiittion en GNnde-Ctiartreuso du 10 may 173C, bcellees
à sceau pendant et signées Michcl 7?f?// (Archives de fa-
mille).



Descostes, 31 ans, fils de feu Martin-Cyprien Boris et
deLouise-MarieCarre);–den.LouisdeLivroa,
marquis d'Allemogne et comte de )a Balmc, 1"' synd]o
de R.,76 ans.

1742, 5 janvier, « le sieur Guill. Beauquis, maître
d'école, s'est précipité dans Ja rivière de Néphaz et a été
trouvé le jour suivant, âgé d'env. 60 ans, après avoir
vécu chrétiennement x 11 janvier, décès de noble
d" Georgine Dupuis, épouse de m' Louis de Conzié,
comte de la Balme et de Choisy, marquis d'Allemogne,
51 ans 2 mars, de Claude Perret du Motard, colonel
et commissaire de ville, prieur de la confrérie des
Pénitents, 68 ans 20 mars, de Pierre Roquette,
originaire de Gascogne, chirurgien, mariéà Claudine
Landes, 78 ans.

1743, 30 janvier, décès d'un valet de don Ignace Ve-
lardo, des Grenadiers de S. A. R., Don Philippe (1).

1744, 7 février, « de Jean Tubeau, espagnol, parent de
Rd François Tubeau, docteur en théologie, aumônier de
)a C"! des Grenadiers à cheval du roy d'Espagne x.
L'aumônier signe D. ~'ancMco Tubau 3 mai, de
Jeanne-Antoine de Gantelet, veuve du seign. Joseph de
Pontverre de Cruseille, (!7 ans 31 décembre, de
Jean-Joseph de Bracorand, seig. de Savoiroux, 8 ans,
inhumé au-devant de la chapelle du Rosaire.

1745, 20 janvier, décès do Georges-Joseph de Rhode,
docteur en médecine, époux de Sébastienne Mugnier,
80 ans 8 mars, de R~ Jean Déléan, altarien, confes-
seur de )a Visitation, 66 ans;–19 septembre, de

(1) L'occupation de la Savoie par l'armée espagnoledura
de 17421749.



Jeanue-Claude d'IIumilly, veuve de Guill. Petré, 85
ans; -24 décembre, de Joseph-Marie-Angétique-Ho-
noré Juge, l"'syndic de R.,62 ans.

1746, 17 avril, déc&sd'Ant.-Franç. de Gantelet, fils
de n.CIaude-A]exisetded~)" Madeleine Veyrat, 12

jours 6 septembre, de Jean-Antoine Quisano de
Polarche, 40 ans, cavalier dans la première compagnie
du régiment espagnol. Cet acte a été rédigé en latin,
sans doute parce qu'une copie devait en être envoyée en
Espagne(1).

1747, 8 avril. de François de Prado, sergent au 1<"

bataillon d'Irlande, 46 ans (probablement espagnol).
1747, 8 avril, d'Anne Salteur, veuve de Maurice

DémozdeIaSalle,84ans.
1748, 20 février, de Claire-Philiberte de Coussy,

veuve de Jean-Joseph de Bracorand, 73 ans 24 mars,
de Don Alphonse Mansanares, lieutenant du régiment
de Malte, 65 ans, enterré aux Capucins 6 mai, de
deJ.-Bt'Vioton de Nouvelles, veuf d'Emmanuelle de,
Montfort,85aas.

1749, 24 janvier, de Jean de Mera, dragon dans le
rég. de Focsion ? C'° de D. Michel Picosso, 26 ans

(1) Annoa Nativitate Christi millesimo septingentesimo
quadragesimo sexto oblit die décima mensis septembris et
sequenti die seputtas est more christiano in coemeterio
ecelesiœ parochialis Sanctae Agathse oppidi Rumilliaceù~is
diœceseos Gebennensis in Sabaudia Joannes Anthormis
Quisauo ex urbe PolarcJio equis in cohorte hispalensi in
primaria legionis turmâ qui post vitam christianè ductam
deeessit sacramentis roligioso animo susceptis annis quadra-
ginta circiter natus in cuj'is rei fidem scripsi.– Signé
Bugnard parochus.



26, de François Angladaz, de Palma (île de Majorque),
tambour dans )e régtmeut de Tresia, C"de D. Boniface
d'Ansina 20 mars, de Jean-André Gavent, époux de
Claude Mugnier, 72 ans 22 mars, d'Henriette-Ber-
nardine, fille de Pompée de la Salle – 13 mai, de
François, fils de Philippe-Joseph de Bracorand et
d'Hélène de Roland, 10 mois.

1750, 13 janvier, décès de MicheDe, fille de Sébastien
de Soto et de feue Benoîte Pillet, 3 mois; l~rjuin,
décès de Philippe-Joseph de Braeorand, seign. de Sa-
voiroux, époux d'Hélène de Rolland, 48 ans 6 no-
vembre, d'Anne Greyfier, veuve de Michel Portier, seig.
du Belair, 45 ans.

1751, 24 mars, décès de Louise Carrel, veuve de
Martin-Cyprien Bory, âgée d'environ 86 ans (1) –

(1) Voici l'analyse du testament do cette bourgeoise de
Rumilly.

Voulant, sans doute, que ses dispositions dernières ne
soient pas ébruitées, elle va à Chambéry, et, le. ~42,
devant le notaire Girod, elle teste ainsi

Elle laisse ses funérailles à la discrétion de Marguerite
Carrel, sa cousine veut être inhumée au tombeau de son
défunt mari Martin-Cyprien Boris (mort le 5 mai 1740)
lègue 50 livres aux Capucins de H-, 50 1. aux PL'n!tents
blancs; 24 livres anx Bernardines, 24 livres & la Visitation,
40 livres aux pauvres do Nantua (son pays d'origine), 24 a
ceux de Rumilly, 100 à Louise Carrel, sa nièce, et 400 a
Antoine, fils de feu Charles Carrel, habitantà Nantua
à Marguerite, fille de Jean-Louis Carrel, sa cousine, tous les
biens qu'elle possède à H. et lieux cireomvoisius procédés
f~rofjc/ta~J du sieur Gaime, même ceux qui lui sont par-
venus par le legs que son mari lui en a fait à Jean-Louis
Carrel, l'usage et l'habitation de l'appartement qu'il occupe



23 juin, de Marie-Madeleine de Montfort, veuve de

n. Louis d'Anière de Gantelet, 74 ans; 21 septembre,
de Rd Paul Pelissier, chanoine réguiierdeSt-Bernard.
prieur de la chapelle de N.-D. de l'Aumône où Il a été
inhumé, confesseur des Bernardines.

1752, 5 mars, de Joseph-Etienne de Saint-Amour, 17

ans, décède chez les Pères de l'Oratoire, fils de Pierre
de St-Amour, comte de Rumilly sous Cornillon, et de
Gasparde. Louise de Loche 5 juillet, de Rd Jacques-
Cyprien Janin, professeurdu collège royal de Rumilly,
altarien, 28 ans.

1753, 3 septembre, de Marie, fille de Jean-Denis de
Juge et de Claudine Dunoiray, 30 mois l'r septem-
bre, de Marie-Michel Perret, n]s du comte d'Ilauteville
et de Maried'Yvoire.

1754, naissance et décès d'une fille illégitime donnée
à Joseph Rebut de Léaval.

1755, novembre, décès d'un dragon du régiment de
Piémont.

1756, de François Chevrier, l'un des syndics;–
5 février, de Melchiote- Geneviève Brillac, veuve de feu
m'° Jean Louis de Seliman, procureur du roi dans
l'élection de Bugey, 80 ans 30 mai, de Claude de
Mouxy de Planchamp, 60 ans.

dans la maison de la testatrice à R. en rue Montpellaz ('~Von<-

plat); à Pierre-Joseph, feu Claude.François-Joseph Boris,
sonpetît-n!s,ÏOÛ01.ettesccond6tagede]am:iiso!ideR.,
avec grenier et cave, qui est l'appartement qu'elle (testatrice)
occupe, sans y comprendre le reste de la dite maison ni au-
cun meuble; elle lui substitue Marie, fille de feu Claude-
François-Boris, sa petite-fille, qu'elle institue son héritière
universelle. (Archives de l'Insinuation au greffe du Tribunal
civil de Chambéry.)



1757, 2 avril, de R't Jean-Louis Mieusset, altaricn,
de Thorens, professeur de rhétorique au collège royal
de Rumilly, 35 ans.

1758, 29 janvier, dans le monastère des Bernardines,
ou elle était pensionnaLre, décès de Marie-Madeleine
de Parpillon de la Chapelle, veuve de M. J.-B*< de
Planchamp, seig. de Mouxy, 70 ans mai, décès de
dix soldats 28, d'un brigadier du régiment de la
Reine, C'" du chevalier Quint.

1759, 18 février, d'Antoinette Gantin, veuve d'hon.
Joseph Descostes, 85 ans.

1760, 6 janvier, d'un dragon du régiment de S. A. R.,
C'" du comte de )a Val-d'Isère; 7 juin, de Jacques
de Chavanne a ci devant maréchal des logis des
gardes de notre roi, et ensuite major de Villefranche,
célibataire ».

1761, 3 février d'Anne de Poincet de Beaucray,

veuve de n. François de Morei, habitant R. depuis
plusieurs années, 85 ans 29 avril, de Claudme-Em-
manuelle Exertier-Duvernay, veuve de n. Joseph de
Baudrier, 75 ans – de l'enfant d'un dragon du régi-
ment de Piémont.

1762, 25 juin, de n. Julien de Gavent, célibataire –

16 août, de dame Claudine Mugnier, veuve de n. An-
dré de Gavent, 72 ans septembre,de Chartes-Fré-
déric Montagny, fils de me Jean Montagny et de Geor-
gine-Bcnigne Descostes.

1763, 23 mars, d'Alexandre-Monique, fille de n.
François Marie Daviet, seig. du Bouchet, et de
dette Andréanne-Francoise Dulerre, 8 ans 10 avril,
de François-Marie Daviet, sieur du Bouchot,-jeans
20 avril, de Claude, fils de feu Lambert de Rochette,



67 ans 29 juin, de Joseph-Michel-Ant.-Angélique
Perret, comte d'Hauteville, ernseil ler et colonel de ville,
réformateur des études, assesseur de l'université de

Turin, après une vie édifiante en tout genre 16 dé-
cembre, de Marie-Hélène de Roland, veuve de n. Jo-
seph-Ph))ippe de Bracorand, 56 ans.

1764, juin, d'un dragon du rég. de la Reine, C"de
M. de Cezarches.

1765, 12 janvier, de François de Rochette, baron de

Salagine, veuf de Malle de Selimant, 80 ans.
1767, de Louis Joseph, fils de Louis-Franç.-Baltha-

zard de Pochette et de M~° Perret d'IIa.utev!]]e, 6 ans
et demi.

1768, d'un dragon du régiment de Piémont – 19
juillet, de Marie-Madeleine de Montfort, veuve de
Louis de Mouxy, 72 ans.

1769, 22 juin, de Joseph Demotz, syndic, âgé de
72 ans, époux d'Isabeau de Mandelly, de )a ville de
Corne (1).

1770, 27 novembre, de Jean-Claude, fils de Jean-Denis
de Juge, étudiant en cette ville –4 décembre, de Cons

tance Mugnier, femme de J.-B''a Duchcne, conseiller de
ville, commissaire au bureau du roi, 40 ans.

1771, 23 juillet, d'Antoine, fils d'André Demotz et de
Claudine Perret, 30 ans « enseignant la jeunesse et pa-
tenté par le magistrat de la Réforme (des études) pour
cette ville »

1772, septembre, )e curé Jacques Bugnard résigne

(1) Dans un acte reçu m' Dubosson, notaire à R.le 4 mai
1767, elle est indiquée comme fille du comte Nicolas Man-
delly et comme née à Milan.



son béneEoe après 48 ans d'exercice. H est remplace par
M. Laurent Gabert.

1773, 9 février, décès de Thomas Descostes,5aus;
10 mai, de Balthazard de Rochette, 8 ans.

1776, 8 janvier, de Marie-Françoise de Bracorand de
Savoiroux, 65 ans 27, de Louise de Gantelet de
Beau fort. veuve de n. Louis id., environ 90 ans
3 juin, de Péronne-Francoise Exehaquet d'Ëtaux, fille
de n. Joseph Exehaquet et de d°"" Anne de Fisigny,
originaire de ChiUy, 78 ans 22 juin, de Jean-
Baptiste Montagny, mari de Georgine Descostes,
60 ans.

1777, 29 mars, de d'u° Ignace d'Yvoire, veuve du
seigneur comte d'Hauteville, 80 ans.

1778, de Dominique Dolorié, 2 ans, « du nombre de

ces vagabonds qu'on appeUc vulgairement toAenM'e~
avait été baptisé à Bobbio(Piémont) – 9 août, de

n. François Exehaquet de Mortairi, officier du régiment
de Genevois, 28 ans 24 août, de Louis-Balt. de
Rochette, baron de Salagine, mari de Marie-Madeleine
Perret d'Hauteville, 57 ans.

1779,8janvier, de Louis-François, fils de m" Antoine
Descostes, 4 ans 29 septembre, de Louis Simond
(père du conventionnel Philibert Simond).

1780, 7 février, d'Elisabeth de Mandelly, orig. de
Como, veuve en dernières noces de n. Joseph Descostes,
92 ans.

1782, 1 mars, de R't Joseph-Sperat-AtexisDemotz de
la Salle, chanoine de la cathédrale de Genève (Annecy),
36 ans 19 mai, de n. Charles-Pompée Demotz,
seign. de la Salle et de Montprovent, mari de Louise-



Marie Portier, 82 ans 12 novembre. de Christine
Ruphy, veuve de n. Claude Perret du Molard, 91 ans.

1783, 8 avril, de n. Joseph Gai (orig. d'Aix en Savoie),
baron de Lupigny (1), veuf de Louise Galley, 59 ans.

1784, 23 novembre, de Desirée Trolliet, femme de n.
Joseph Portier du Belair, capitaine dans la Légion des
campements, 32 ans.

1785, 21 février, décès de Claudine-Franç. d'Anière,
veuve de n. Antoine Perret d'Angloz, 86 ans 7
avril, de Claudine-Louisede Roland, femme du baron
de Gruffy, 65 ans; 23]uin,deGeorgineDeseostes,
veuve de Jean Montagny, commissaire à terriers, 74
ans 17 juillet, d'Andréanne de Pierrefeu, morte en
couches avec son enfant.

1786, 24 mai, d'Alexandrine, fille de spectable Jean-
Claude Demotz de la Salle, baron du Bouchet; 12
août, de Jean-Marie, fils de n. Joseph de Grenaud,
baron de S'-Christophe, et d'Anne-Françoise-Gitberte
de )a Forest, 28 ans, natif de Grilly.

1787, 19 février, décès de Marie Valpergue de Mai]-
lard de Chatain. femme de n. Jean de Roland de Ver-
sonnex, 32 ans 1<" avril, de Françoise de Galley,
veuve de n. de S*-André de Sion, en son vivant com-
mandantde Carouge, 66 ans 4 décembre, de Charles
de Mouxi, époux de Gabrielle de Valérieu de Mérande,
55 ans.

1788, 26 avril, de Cécile de Gerbaix de Sonnaz, pen-
sionnaire au couvent de la Visitation, 9 ans.

1789,6 avril, décès de CbarJes-Jean-JuUende Gavand,
commandant de la forteresse de Miolans, mari de Me""

(1) Petit fief sur la commune de Boussy.



Duclos de la Place, 71 ans de Claude-Joseph Vuy,
notaire et commissaire d'extentes (de Taninges), 82 ans

18 septembre, de Marguerite Beddoty, femme de
Pierre Bressy, natif de La Tour, vallée de Luscrne,
capitaine pensionné du roi 10 décembre, de n. Henri
de Mouxy de Planchamp, ancien officier au régiment
de Savoie, aeeomo~e avec rang de capitaine, 50 ans.

1790, 3 septembre, d'Anne,
fille

de feu Jean Montagny

et de Georgine Descostes, 37 ans – 20 septembre,

<! d'un tambour du régiment de Montferrat assassiné a

coups de stylet )) –8 décembre, d'un soldat du régi-
ment aux Gardes – 15, de n. Claude-Humbert Am-
blardet deTortohé, veuf de Louise de Sion, trouvé le 13
noyé sous la planche du ruisseau du Dadon, 65 ans.

1791, 4 janvier, d'un soldat de Savoie-Cavalerie
26 mars, de m* Jean-François Armand, notaire, Ht

ans; 3 mars, de J.-Dt° Durhône, commissaire aux
gabelles, veuf de Constance Mugnier, 56 ans 11

août, « de n. Marc-Antoine Beauregard de Mouxi. fils de
len Jean-Franç. de Mouxy de Planchamp, brigadier des
Gardes du corps de S. M. le roi de Suède, et retraité

avec le grade de capitaine mort après une vie très édi-
fiante ».

1792, 3 avril, de Jacqueline de Belair, veuve de n.
Georges-Ant. de Gantelet d'Anières, seign. de Vogy,
coseign. d'Hauteville, âgée de 81 ans.

1792, avril, décès de deux soldats du régiment de
Sardaigne 13 mai, d'Anne-Marie Fleury, femme
de Pierre-Claude Briqueler, 51 ans 28 août, de
Pierre-Claude Briqueler, originaire de la paroissr de
Planchebas en Franche Comté, après avoir reçu l'abso-
lution et l'extreme-onction 29 août, mort d'un soldat
du régiment d'Aoste-infanterie.



Le 2 mars 1703, le s' Moarre, secrétaire communal,
emp)oiepourIapremiÈrefois]esqi!a)ifica)i[sdect'<o~en
et citoyenne.

24 36avh) 1639 (1).

NOTTE DES FRAIS FAITS PAR BASTARDtN POUR LA SKPUL-

TURE DE NOBLE PoMPÉEMlLUET.

Floriua. Sola.

Premierement six sols a un homme qui a
porté la lettre a arbier (Alby) pour faire
venir les ofneiers)oeauix, 0 G

Au châtelain et eurial d'Arbier qui ont vac-
qué le jour pour l'inventaire et cachette-mcat. 7 0

Pourle port des torches pour la paroisse de
StFelix. 0 6

Pour lachept de six torches pesant 8 livres
a 30 sols lalivre. 20 0

Pour les caissons en nombre de 18 a esté
payëam''taRocheaMisond'e6sois)a
pièce et un florin pour faire les coronnes
aux. en tout. 10 0

Lesquattreescussonsducorps,payëaaus''
laSala. 4 0

Plus rambourcé mons'' de )a Sala de 31 B. 3
sols pour une douzaine torches et six cier-
ges ? pesantl2)Ivresetdemy. 31 3

(1) L'année n'est pas indiquée, mais le décès de Pompée
Milliet peut être fixe vers IG'10, sa veuve, Isabeau Salteur,
s'étant remariée, contrat du ]0 août 1642, à Jacques de Cha-
vanes. (Acte Sertour, not. à R.)



Cliappeletz et chandoiles pour les pauvres,
a chacun un chappelet et une chandoile.. 3 06

Pour le drapt de Valley des pauvres a 27
sols laulne, 17 aulnes reviennent a 38 flor.3sots. 38 3

Aux pauvres qui ont porté les torches, a un
sol piece attendu h distanne. 3 G

Aux curé de Marigny et vicaire de St Felix
(1) pour avoir accompagné ie corps. 4 0

Aux clercs qui ont porte les croix des dits
curés a chacun 6 sols. 1 0

Aux porte croix de Rumilly etd'Auberatte ?
aussi a cbacun6so)s. 1 0

et ceux qui ont conduit les chevaux du bran-
card pour le port du corps. 3 0

Pour refaire un des piliers?du brancardrompu. 22 0
Aux prestres de Rumilly pour les articles de

)a quictance 121 fl. 6 sols, ayant rabbattu
17 fl. 2 s. de la somme pourté par la quie-tance. 121 G

TOTAL. 285 2

(1) Communes voisines de Rumilly <~t d'Aihy.



IV.

TABLEAU [)U NOMBRE DES NAISSANCES, MARIAGES

ET SÉPULTURES DE 1607 A 1793.

Années. Naissances. Managos. Scpattures.1607. 16 lacune lacune1608. 11 )) »1609. 63 9 151610. 52 7 361611. 49 5 281612. 55 12 211613. 55 18 191614. 57 7 241615. lacune lacune lacune1616. 43 8 311617. 47 11 731618. 32 13 1916t9. lacune lacune 181620. » )) lacune1621. » H g
1622 a 15 301623. M 15 4.J

1624 à 1630. lacune lacune /ac:(ne(l)1631. 22 1 (2) H1632. 88 8 I)1633. 68 9 8

(1) On rencontre un mariage de 1630.
(2) U y a certainement des Jautmes aux années où les chif-

ft'essontt'r~&aR.



1634. 78 9 81635. 81 13 8163f! 72 4 91637. 54 5 G1638. 54 1 91639. 63 7 321640. 57 4 161641. 89 17 ~euM1642. 77 16 231643. 88 19 311644. 79 13 251645. 79 12 291646. 98 16 451647. 96 11 281648. 80 17 281649. 79 13 ?1650. 71 16 1561651. 51 6 361652. 48 3 231653. 69 2 321654. 86 9 421655. 60 21 241656. 76 12 171657. 82 14 3G1658. 81 13 M1659. 69 17 1001660. 79 15 991661. 116 10 G21GG2. 77 5 451663. 81 14 741664. 70 21 841655. 86 7 28



1666. 93 20 901G67. 73 19 1021668. 69 18 791669. 103 29 1211670. 83 22 811671. 86 24 851672. 100 24 751673. 100 24 771674. 95 23 761675. 88 12 1841676. 86 16 1131677. 101 28 811678. 88 22 801679. 79 11 801680. 27 lacune 1331681. 89 12 431682. 72 16 541683. 8~ 20 M1684. 93 24 661685. 89 23 ?1686. 101 21 621687. 86 31 831688. 99 26 971689. 104 27 781690. 95 20 1971691. 63 19 1461692. 87 22 911693. 74 18 1241694. 55 27 156

1695 90 29 521696. 74 9 481697. 84 4 53



1G98. 96 15 511699. 64 14 961700. 90 2 261701. 83 18 641702. 89 26 491703. 74 17 381704. 102 15 108
1705 110 12 1181706. 73 14 911707. 85 26 831708. 108 29 611709. 75 16 951710. 55 17 601711. 100 21 1191712. 75 9 881713. 79 28 891714. 76 20 511715. 87 28 311716. 82 13 451717. 101 18 1001718. 90 20 801719. 89 13 971720. 85 19 571721. 80 23 331722. 82 13 511723. 84 24 471724. 84 25 711725. 92 21 491726. 106 29 521727. 87 19 1211728. 84 27 671729. ? 16 M



1730.
1

76 19 '711731. 102 20 651732. 92 18 771733. 77 15 841734. 73 21 931735. 108 10 70173G. 75 23 911737. 78 23 431738. 87 24 591739. 74 17 1&71740. 89 21 531741. 101 17 1021742. 85 17 531743. 94 13 611744. 91 16 561745. 93 17 911746. 85 27 941747. 79 17 871748. 79 27 911749. 81 16 1111750. 75 23 691751. 91 30 571752. 90 23 951753. 83 23 811754. 82 19 531755. 106 28 621756. 92 29 631757. 83 29 581758. 73 23 621759. 91 9 1131760. 85 27 401761. 92 24 85



(1) En septembre !772, le curé Jacques Bugnard résigna
son bénéfice, après 48 ans d'exercice, et fut remplacé par
M. Laurent Gabert. L'un et l'autre tinrent d'une façon qui
semble très exacte les registres de l'état civil de Rumilly.

1762. 80 12 441763. 97 19 1111764. 94 19 701765. 92 25 621766. 87 9 571767. 82 16 841768. 93 24 551769. 92 24 741770. 98 8 531771. 108 15 721772(1). 75 17 901773. 109 19 M1774. 97 19 571775. 94 14 661776. 89 26 521777. 109 22 551778. 89 20 1401779. 99 13 601780. 97 M 741781. 84 28 571782. 102 24 631783. 93 28 651784. 96 22 1121785. 97 17 751786. 95 24 791787. 108 21 971788. 119 16 781789. 109 28 95



1790. 113 15 981791. 112 18 891792. 121 24 791793. 39(1) 7(3) 31(3)

V.

TARLEAU DES ANNEES OÙ LES NAISSANCES, LES

MARtAGES ET LES DECES ONT ÉTÉ LE PLUS
NOMBREUX.

Nous ne tenons pas compte ici des années an-
térieures à 1633, pour lesquelles les registres
manquent ou sont évidemment incomplets. Nous
considérons comme au-dessus de la moyenne les
naissances et les décès atteignant cent, les ma-
riages dépassant vingt-quatre. RumiHy possédant
un petit hôpital et une garnison souvent nom-
breuse, les naissances et les décès, ces derniers
surtout, y étaient un pou plus élevés que le chiffre
de sa population ne l'aurait comporté sans cela.
Quant à celle-ci, il est assez difficile de la. déter-
miner pour le xvn* siècle et le xvni*. Cependant,
comme au 31 décembre 1857 elle était de 4,190,

(1) Jusqu'au M mai. (2) Jusqu'au ]2 février. (3) Jusqu'au
44 mars. Le cure Gabert cessa ses fonctions ecclésiasti-
ques le 26 février 1793, et Jean-Baptiste Coohct. curé cons-
titutionnel, le remplaça le 19 mai suivant (CpotsoLLET, His-
<otfe~e7:Mmt~, p. 185-186).



NALSSANCES.

Année 1661. 116 Année 1731. 102
16S9. 103 1735. 108
1672. 100 1741. 101
1673. 100 1755. 106
1677. 101 1771. 108
1686. 101 1777. 103
1689. 104 1782. 102
1704. 102 1787. 108
1705. 110 1788. 119
1708. 108 1789. 109
1711. 100 1790. 113
1717. 101 1791. 112
1726. 106 1792. 121

MARIAGES.

Année 1669. 29 Année 1746. 27
1688. 26 1748. 27
1689. 27 1751. 301703. 26 1755. 28
1707. 26 1756. 28
1708. 29 1757. 29
1713. 98 1760. 27
1715. 28 1765. 35
1724. 25 1776. 26
1726. 29 1787. 28

y compris celle des hameaux ruraux, auparavant
elle pouvait bien atteindre le chiffre de 4,000. Il
n'y a pas eu, en effet, de causes bien importantes
d'augmentation.



DÉCÈS.

Ann6el650. 156 Ancëel705. 118
1667. 102 1711. 119
1669. 121 1727. 121
1675. 184 1739. 167
1676. 113 1741. 102
1680. 133 1749. 111
1690. 197(1) 1759. 113
1691. 146 1763. 111
1693. 124 1778. 140
1694. 156 1784. 112
1704. 102

ANNÉES, DEPUIS 1666, OÙ LES DÉCÈS ONT ÉTÉ

LE MOINS NOMBREUX (2).

Année 1681. 43 Année 1726. 52
1682. 54 1740. 53169s. 53 1742. 53
1696. 48 1751. 57
1697. 53 1768. 55
1698. 51 1770. 53
1700. 26 1774. 57
1702. 49 1776. 52
1703(3). 38 1777. 55
1714. 51 1781. 57
1716. 31

(1) Dont 154à partir du 15 août, jour de l'assaut donné
par tes troupes françaises aux murailles décrépites de Ru-
milly. (Voir Muc~jER, t/ année de la ctcm~~tCtjn~~e de
Ramilly,16 et 67-69.)

(2) Nous ne tenons compte que des années où les registres
paraissent bion complets.

(3) La population épuisée d'enfants et de valétudinaires
en 16KÛ-)69~ ne pouvait plus, les années suivantes, fournir
beaucoup de décès.



VI.

NAISSANCES )LLÈG)TtMES.

Les naissances illégitimes n'étaient pas rares;
elles semblent avoir été un peu plus nombreuses
sous l'occupation espagnole qui, à Rumilly,
commença en septembre 1742.

Voici celles que nous avons trouvées sur les
registres des baptêmes de 1739 à 1772. Il n'y en

a pas eu, durant cette période, dans les années qui
ne sont pas portées au tableau suivant

Ann~el739. 0 Année 1757. 1
1740. 1 1758. 1

1741. 2 1753. 3

1742. 4 1760. 2
1743. 2 )762. 0(1)
1744. 3 1763. 11745. 4 1764. 2
1746. 3 1765. 1

1747. 6 17GG. 2

1749. 1 1768. 11751. 1 1769. 3
1753. 1 1770. 1

1754. 2 1771. 1

1755. 3 1772. 1

(1) Il y eut en 1702, fort extraordinairement, cinq nais-
sances de jumeaux; cependant, le total des naissances no
s'élève qu'à. 80.



Dès cette époque~ les hommes auxquels les
nouveau-nés sont attribués s'empressent de pro-
tester lorsqu'ils se croient fondésle faire. Dans

ce cas, le curé n'écrit pas le nom patronymique
du père donné en marge de l'acte de baptême.
Quand ce nom y est écrit on doit croire, ce sem-
ble, que ]e père indiqué a reconnu sa paternité.

Voici, pour la même période, les déclarations
énoncées aux registres. Ordinairement, le sacris-
tain ou bedeau .DM/M~n~ et sa femme sont parrain
ot marraine des enfants abandonnés ou illégiti-
mes. Le cure considère comme enfants naturels
tous les enfants trouvés aux portes do l'église,
de l'hôpital, etc.

1740. Un enfant donné; parr. et marr. le frère et la

sœur de ]a mère. Pas de nom patronymique en marge.
1741. Une fille donnée à un dragon de Piémont-

Royal, suivant déclaration de la mère nom du père

en marge de l'acte.
1743. 4 mars. Une fille donnée par la mère à Jean

Benoît, lequel « est venu former son opposition sur le
champ et dit que la dite fille n'est nullement de son
fait et qu'il n'a eu aucun commerce avec la mère pour
que cette fille lui appartienne ».

1744. On apporte à l'église une fille « dont on ne
connaît le nom ni du père ni de la mère ». Elle est
inscrite comme enfant illégitime. Un enfant illégi-
lime de N., d'après la décïa.ration faite par la mère à
deux témoins qui viennent la rapporter au curé. Le nom
du père est donné à l'enfant,



1745, 11 mai, baptême d'un enfant dont ]a mère a
déclaré « devant le châtelain de cette ville, le 14 mars
précédent, que le fruit qu'elle portait était du fait de
François Lép. a. 12 mai, une fille de Saint-Girod
(12 kil. Sud de R.) qui est venue accoucher à R. dé-
clare à deux témoins le nom du père inscription de ce
nom en marge de l'acte de baptême.

1746, 25 mars, baptême d'un enfant illégitime; (( les
déclarations qui ont été produites à l'occasion de cet
accouchement rendent lc père incertain ». Pas de nom
en marge.

1747, 6 janvier. a La fille (la mère) a déclaré dans
ses couches que t'entant était réellement du fait de Jac-
ques Dec. » en présence de deux témoins qui signent
a. l'acte de baptême; nom du père en marge; 14
février, déclaration d'une fille-mère « que l'enfant est
du fait de n. de Blanly chez qui elle était en service ».
Celui-ci ne réclame pas, mats le curé note qu'elle a déjà,
en 1744, eu un enfant naturel, et ne met pas le nom de
Blanly en marge 24 février, un enfant attribué « à
Jean Brioud de la Brelaz en Bresse, diocèse de Lyon;
parr. Claude Peguin, bourg, de R., m. d''n" de Regnaud
de Launay, épouse de n. de Boimont demeurant au fort
de l'Ecluse ». 2G et 27 septembre, enfants donnés à

un domestique du commandant des dragons de Lusi-
tania à un domestique du major.

1750,27 mai, enfant donné par la fille B. « laquelle

a déclaré dans ses couches qu'il était du fait de François
Grumeau, lequel informé de la calomnie dont elle l'ac-
cusait a nié et nie d'avoir jamais eu aucun commerce
avec ladite B. et était prêt de se justifier par serment
sur cet article n.



1754.ffaétébaptisé Pierre, fils illégitime dus'
Honoré Chevrier et de la PéronneB.laquelle a dé-
claré dans ses couches en présence de deux personnes
quel'enfantappartenaitvéritabIementaus''Cbevrier)).
L'acte est clos avec le nom de Chevrier en marge puis,
dans un renvoi, il est dit « Ce jour d'hui 7 septembre
1755, en conséquence de l'enfant illégitime ci-dessus
écrit a comparu François Chevrier, père du s~ Honoré,
qui m'a déclaré que la susdite Péronne B. étant ma-
riée, ayant eu un enfant depuis environ 4 ans quoique
son mari absent, ne doit point être crue dans ses décla-
rations de quoi le susdit François Chevrier m'a de-
mandé l'enregistrement de sa déclaration que j'ai fait.
-St~ne'BuGNARn,curés.

1759, 5 janvier, « fils illégitime d'Anne Perrod,
épouse de François Monnet absent du pays depuis 12

ans, donné à Ch. Pâris, lequel informé de cette décla-
ration a nié le fait ». Le nom de Paris est cependant
écrit en marge de l'acte.

1760, enfant donné a un soldat du régiment de Savoie
qui le reconnaît; parr. un brigadier du régiment de
dragons.

1763, 29 avril, enfant donnéà un nommé Maboux
par la mère « qui dans ses couches a déclaré qu'il était
véritablement de lui ». L'acte de baptême après avoir
été écrit est bâtonné avec cette annotation « le susdit
acte n'a eu lieu pour l'opposition du dit Maboux ».

1764 acte maintenu malgré l'opposition du père
donné. 7 octobre, fils donné par une veuve au sieur
P. de Rumilly qui « est sorti du dtt lieu lorsqu'il s'est
aperçu de la grossesse de la susdite ».

1772, 13 décembre baptême de a Marguerite, fille



illégitime de Perrine D. de Quintal, qui m'a déclaré
que ce fruit était du fait de noble Titon Dorlier, de Sa-
conge, où elle habitait. Sf~rKeGABERT, curéEn
marge le nom de Marguerite Dorlier.

1788,16 septembre, une fille donnée par Thomas-
set, de Vallieres, à n. Jean de Roland, de Versonnex,
chez qui elle est née légitimée par le mariage des père
et mère.

1790. 24 février baptême d'une fille illégitime. « La
mère a déclaré au curé dans son lit d'accouchementque
l'enfant était du faitdus~ F.))

Des filles déclarent la naissance de leur enfant devant
le châtelain; les unes déclarent qu'il est né de père
inconnu, ou « le donnent tantôt à l'un tantôt à l'autre ')

une veuve refuse de faire connaître le père. 1792,
2 janvier; un s** Girod Vieux, de Samoens, vient pro-
tester devant le curé contre l'attribution d'un enfant
« pour nier ce fait comme calomniatoire n. Le curé
dresse procès verbal en présence de deux témoins.

ABJURATIONS.

Nos registres contiennent un certain nombre
d'abjurations du protestantisme. On les trouve
d'ordinaire parmi les baptêmes.

Le 19" janvier 175G,hM'Anne-Marie-Marguerite
Vallet, originaire de la paroisse de Malval en Vivarez,
épouse de s' Pierre-François Cussinet, de la paroisse

d'Enay de Lyon, a fait abjuration solennelle des erreurs
de Calvin et de Luther entre les mains de je soussigné
après en avoir obtenu les pouvoirs de Mgr notre éveque



dans l'église des R~'Religieuses de la Visitation de

cette ville, en présence de plusieurs personnes entre
autres Rd Joseph Richerot, aumônier des dites Reli-
gieuses, s~ Bertequin et autres soussignés. Signé
Victor Saxe, Noél Magnin, J. Richerot, prêtre, Millet,
vicaire, et Bugnard, curé. (Reg. des baptêmes com-
mencé en 1739, f" 129 v.)

Le 12° avril 1756, André Jaimet, originaire de la
Tour de Lucerne (~M~er~e~j soldat dans le régiment
dragons de Piémont, compagnie de M. ]e comte de
Castelette, de quartier en cette ville, a fait abjuration
solennelle des erreurs et hérésies de Calvin, de ceux
de la Religion prétendue Réformée, dans l'église pa-
roissiale de Sainte-Agathe de cette ville, entre les mains
de je soussigné député à cet effet par Mgr notre évoque,

en présence do tout le peuple assemblé et entre autres
de M. le comte de Castelette, major du susdit régiment,
de M. Cantarena, officier, et de la compagnie assemblée
et autres soussignés..S/~n~ De Castelet, Cantarenna,
André Geymest, Millet vicaire et Bugnard curé. (Ibid.,
figiv.)

Le 25a de mars 1762 s'est présentée Marianne, SIlc
de feu Jean-Pierre Falletas et de feue Louise Tieuvri,
du canton de Matteraen Suisse, âgée d'environ 33 ans,
pour faire l'abjuration des erreurs de Luther etde Calvin,
ce qu'elle a exécuté solennellement ce jour susdit au
moment de la messe paroissiale en présence de la plus
grande partie des paroissiens assemblés à ce sujet et de
différents étrangers circonvoisins entre mes mains, après
touttes fois en avoir obtenu le pouvoir du Rme seigneur
évêque Joseph-Nicolas Deschamps de Chaumont, prince
de Genève parmi lesquels assistants ont été témoins



Rd s' François Millet, prêtre et vicaire, et R~ sr Es-
tienne Tissot, prêtre, professeur roial égalementvicaire.

Signé E. Tissot, p" professeur royal, Millet, prêtre
vicaire, Charles Olive, Louis-François-Balthazar de
Rochette, J.-François Olive, prêtre et professeur de
théologie, et Bugnard, curé de Rumilly. (Reg. des
bapt. de 1763. fo 175.)

1787,13 .février abjuration de la femme Gasparoli,
de Suisse, malade dans son lit.

1792, 29 mai; abjuration de Jean-Marie de Chau-
montet et de Jacqueline Pattay, et 9 octobre suivant, de
Vincent Barachin et de Marie Treppier voir ci-devant

aux mariages de 1792.

QUELQUES NOTES DES CURÉS DANS LES REGISTRES.

A'o/e du curé ~H~/)ar~ « 7 juin 1743. Don par
les officiers de la C'" de grenadiers du roi d'Espagne
d'un dais (pour la paroisse) fait d'une étoffe d'argent
valant plus de dix pistoles d'Espagne pour l'usage des

processions et pour le port du Viatique tant pour les

pauvres que pour les riches, lequel a été confiéà mes-
sieurs les syndics pour le produire dans le besoin. Cette
libéralité exige notre reconnaissance en nous resouve-
nant d'eux dans nos prières et en dressant des vneux au
Ciel pour leurs prospérités..St~ne Bugnard, curé )) (1).

Sur la garde du registre des baptêmes commencé

(1) Voir dans CROISOLLET, Hist. de I, p. 144, l'admi-
ration nalve des Visitandines à la vue des beaux et riches
uniformes des soldats espagnols. Les chefs, pleins d'urba-
nité dans leurs rapports particuliers avec les habitants,
rançonnèrent le pays avec une véritable dureté.



en 1739 le même curé écrit que les Bénédictins « se sont
retirés définitivement dans leur monastère de Talloires
le 24 juillet 1766, et c'est pour les mettre dans le cas
de travailler à leur salut selon l'esprit de leur institution
et laisser les R~' curés en repos )) (1).

Le 31 août 1769, les R~ Pères de l'Oratoire (2)

ont quitté pour toujours la ville de Rumilly après avoir
soutenu pendant deux ans un procès contre la ville.
Pour le terminer ils ont fait à notre souverain Charles-
Emmanuel (III) une cession de tous leurs biens en re-
connaissance de laquelle il leur a fait présent de la
somme de 4,150 livres, pro jucundo discessu, avec la
permission de vendre tous leurs biens meubles, de même
de se conserver une somme de 7,000 francs qu'ils avaient
placée en France Epoques arrivées de mon temps. Et
prie mes successeurs de vouloir conserver et perpétuer
le souvenir vu qu'ils se verront dorénavant à l'abri de
voir élever autel contre autel. »

–« Jt intéresse encore de savoir que le prieuré de l'Au-
mône (3) a été réuni à la religion (Ordre) des S S.
Maurice et Lazare depuis le commencement de 1753 et
que Je dernier prieur a été R't Jean-Paul Pellissier. »

(1) Les Bénédictins de Talloires avaient succëdô à ceux
de Nantua. On a vu qu'un de leurs prieurs commenda-
taires, M. des Lances, était venu mourir à R. (Voir
CROISOLLET, Histoire de L p. 154.)

(2) Voir 7tM., p. 155 et 1.1!, p. t96-20i.
(3) Tout petit prieuréà dix minutes de R., sur la rive

gauche du Chéran, et qui dépendait du prieuré du Grand-
Saint-Bernard.



NoTiiS SUR QUELQUES PERSONNAGES,

EXTRAITES DES REGISTRES DU BAILLIAGE DE SAVOIE,

AUX ARCHIVES DU SÉNAT.

9 mars 1G12, Claudine Reydellet, veuve de n.Claude
Juge, bourg. de R., fait une donation à sa fille Maurise

Juge, en surplus de ce que celle-ci avait reçu le 22 mai
1609 par son contrat de mariage avec Bmer~ de Mont-
falcon. 1616, n. François Juge, syndic de Rumilly.

Claude Germain, matlre marqueur des mesures à
R., en remplacement de son père Noel Germain, décédé.

1621, n. Jehan Perret feu Pierre, gentilhomme de
bouche de S. A. et commissaire de son artillerie deçà
les monts. (Voir encore à 1620, f° 161, et à 1627, f" 19.)

1620, 5 Mvner, donation par n. Judith d'Orlier, veuve
de François Salteur, seig. de la Salle et de Montprovent,
à Pierre Salteur, seign. de la Salle, leur nts –f" 159,
donation par Françoise Salteura son frère Pierre.
1623, 11 janvier, donation par Philiberte de Beaufort,

veuve de Prosper de Mai)[ard, de 1,200 ducatons à sa
fille Claire-Marie de Maillard, épouse de Gabriel Guil-
liet de Monthoux, faiteà Chambéry dans la maison et
du consentement de n. Claude-Louis Guilliet de Mon-
thoux, second président au Sénat, père de Gabriel.
1623, 20 mars, donation par n. Nicolas, feu François
Gavend de R.n. Jean-Jacques Gavend, doct. ès droits,
son fils, eta n. Prosper Gavent, son neveu, en présence
de R<l François Rivit, curé de Nonglard. 1623,
Pauline Juge, fils de feu Claude et de Claudine Rey-
dellet, mariée « dès quelque temps à Metchior de Retro))

bourg, de R.. procureur à Chambéry.



L'ETAT CIVIL D'ANNECY DE 1573 A 1640.

Les registres de l'état civil do la ville d'Annecy,
antérieurs à 1793, sont, pour la plupart, déposés
à la cure de l'église de Saint-Maurice (1). Le
double n'en existe pas aux archives de l'évéché.

Il y a une vingtaine d'années, M. Louis Chau-
montet, maire d'Annecy, eut l'heureuse et patrio-
tique pensée de les faire copier. Le travail fut
exécuté par M. Pissard, secrétaire de la mairie,
avec un soin et une intelligence des plus grands,
puis collationnés, et authentiqués par la signature
du maire. Ces copies, d'une belle écriture, bien
espacée, sont suivies do tables décennales qui
facilitent les recherches. Los registres originaux
écrits en lignes courtes et serrées, avec une encre
que le temps a pâlie, en latin pendant un certain

(1) L'église actuelle do Saint-Maurice est celle de l'ancien
couvent des Dominicains. L'église primitive de Saint-Mau-
rice, dont il est parlé aux registres, était situcesur le versant
nord-ouest du dernier contrefort du Semnoz, au pied du
château des comtes de Genevois, puis des ducs de Genevois-
Nemours.

APPENDICE.



temps et avec de nombreuses abréviations, pré-
sentaient des difEeultéspaléographiqups qui, lo
plus souvent, ont été surmontées heureusement.
Les erreurs qui ont échappe dans le collationne-
ment sont assez rares, et les personnes versées
dans l'histoire locale et un peu familiarisées avec
l'écriture de la fin du seizième siècle les redres-
seront promptement, en consultant au besoin
les originaux, déposesIl la cure de Saint-Maurice,
où quelques noms toutefois sont d'une lecture
complètement incertaine.

Les baptêmes so faisaient à la maison dans les
cas de nécessite, quelquefois a Notre-Dame de
Liesse, et très ordinairement à l'église parois-
siale de Saint-Maurice. 11 en était de même
dos mariages, sauf lorsque, assez rarement, ils
étaient célébrés dans les chapelles particulières.
Quant aux sépultures, elles avaient lieu à l'inté-
rieur des églises des couvents ou collégiales,
Co/'a!e/:f!'rs, Dominicains, Notre-Dame de Liesse,
Sa;y:<-Së/)a~c/'e(l), où les familles importantes
avaient des tombeaux de famille; avis en était
donné au curé de Saint-Maurice qui inscrivait
ainsi toutes les sépultures sur son propre registre.
Les gens do moindre importance et le menu

(1) Il y avait encore il Annecy un couvent de Capucins
qui y avait été fon<Mà la fin du seizième siècle par la géné-
rosité des ducs do Nemours. La ville ne possédait alors
qu'un seul couventdo femmes, lcs sœurs de Sainte-Claire, qui
avaient émigré do Genève en 1536.



peuple étaient ensevelis dans les cimetières autour
des églises.

A Annecy, comme ailleurs, les parents recher-
chaient pour parrains et marraines les personnes
d'une condition supérieure au lieu des mots
/)0<MK~ et MCt&'MSj les curés et vicaires de Saint-
Maurice employèrent d'abord les mots compater
et commater, compère et commère. Les ëvêques
tiennent parfois les enfants sur les fonts baptis-
maux, et, commeà Rumilly, les douairières sont
volontiers marraines; par exemple, Claude de
Lambert, veuve du comte de Viry, et Louise
Duchatel, veuve de Claude de Chamoisy (la Phi-
<o<AëedeS. François de Sales).

Les registres des naissances commencent en
1573; ceux des décès en 1606 et ceux des mariages
en 1621 seulement; les lacunes sont nombreuses
et importantes (voir le tableau IV). Elles provien-
nent on partie de la perte de registres qui ont
existe; parfois, du défaut de transcription des
feuilles volantes sur lesquelles les actes, les ma-
riages principalement, avaient d'abord été notés,
et aussi de l'impossibilité d'écrire les noms des
deux m/Me morts de 1629 et de ceux, fort nom-
breux aussi, de 1630, tant à raison de l'abon-
dance de ces décès que de la mort des ecclésias-
tiques préposés à la rédaction des actes ou de leur
mise on quarantaine comme suspects de maladie.

L'orthographe des noms et prénoms, essen-



tiellement phonétique, est toutà fait variable. Un
certain nombre de noms, ceux des soldats étran-
gers principalement, sont à peu près illisibles.

L'histoire d'Annecy de 1573 à 1630 est impor-
tante, même au point de vue général, à raison du
rôle considérable joué dans les affaires publiques
de France et de Savoie par ses souverains (1) les
ducs de Genevois-Nemours, Jacques de Savoie et
sa femme Anne d'Este, veuve du duc de Guise,
assassiné par Poltrot de Méré en janvier 1563, et
de leurs fils Charles-Emmanuel et Henri de
Savoie, comme encore de la prise de la Savoie

en 1600 par Henri IV, et en 1630 par Louis XIII
et Richelieu. Elle l'est peut-être plus aussi par
l'existence à cette époque et la vie fraternelleà
Annecy de deux hommes de génie et de bien, le
président Antoine Favre et saint François de

Sales (1557-1624).
Les renseignements multiples contenus aux

registres de Saint-Maurice et de la mairie d'An-
necy aident grandement à l'intelligence de la
vaste correspondance de t'évoque et du magistrat-
jurisconsulte ils permettent do corriger une
certaine partie des erreurs trop nombreuses com-
mises parles éditeurs des couvres de saint Fran-

(1) Sous la suzeraineté, très pesante parfois, du duo de
Savoie.-Philippe de Savoie, frère de Claude, mère de Fran-
çois I", et du duc Charles III, avait été apanage du comte
do Genevois et des baronnies de Faucigny et do Beaufort le
1.) aouttSH.



çois de Sales et par ses biographes (1). Ils aident
aussi a connaître les divers personnages politiques

ou militaires employés par Charles-Emmanuel I"'
dans ses démêles avec la France et la Suisse, et
avec son cousin Henri, l'ancien marquis de Saint-
Sorlin du temps do la Ligue (2), lorsque, en 1615,

ce dernier se mit en rébellion ouverte contre lui.
C'est surtout en vue de ces événements at des

personnages de notre pays qui y furent moles que
nous avons ajoutél'.E'<a!< civil de Rumilly celui
d'Annecy, de 1573a 1640. Les renseignements
biographiques qu'il contient nous étaient utiles
pour l'achèvement d'une Vie et Correspondance
du présidentFavre que nous avons entreprise.Nous
espérons qu'ils serviront a d'autres encore et que
l'un de nos collègues de la Société florimontane,

par exemple, pourra étendre notre travail et l'en-
glober dans un F<a< civil d'Annecy jusqu'en 1793.

La ville d'Annecy possédait depuis longtemps
un collège où les jeunes Savoisiens qui se desti-
naientà étudier la théologie, le droit ou la méde-

(1) Nous n'entendons pas parler ici de la nouvelle édition
des ŒHpres du saint par le monastère de la Visitationd'An-
necy, sous la direction du savant bénédictin le P. Mackay.
Ce vaste et consciencienx travail comptera, au contraire,
parmi ses plus heureux résultats, la rectification de la plu-
part de ces erreurs.

(2) Henri de Savoie, marquis de Saint-Sorlin, était de-

venu duc de Genevois-Nemoursà la mort de son frère ajne
Charles-Emmanuel, survenue à Annecy le 15 août 1598.



cine faisaient leurs études préparatoires. Son im-
portance s'était singulièrement accrue depuis
qu'en 1554, un des enfants de la ville, Eustache
Chapuis, conseiller de Char!es-Quint, l'avait enri-
chi de ses dons et avait crééà l'Université de
Louvain un collège de Savoyards, à l'instar de
celui que le cardinal de Brogny avait fondé à
Avignon vers 1426. Les bourses établies dans ces
deux collèges en faveur des étudiants de notre pays
donnaient une grande vogue au collège prépara-
toire d'Annecy. A la fin du seizième siècle, les
ducs de Nemours désiraient que la direction en
fût donnée aux Jésuites dont les habitants d'An-
necy ne voulaient pas (1) elle fut en 1614 confiée
à la congrégation milanaise des Clercs de Saint-
Paul C.6a;/v:a;&t~.s~, qui laissa assez longtemps
l'enseignement des classes inférieures à des prê-
tres séculiers et même à de simples laiques. Nous

avons relevé soigneusementaux registres de l'état
civil les noms do ces derniers, en même temps
que nous avons constaté le décès d'un assez grand
nombre d'écoliers de 18 a 20 ans, ce qui prouve,
semble-t-il, que les écoliers ne finissaient ordi-
nairement qu'à vingt ans, environ, leur cours de
collège,a l'époque où la théologie n'était pas en-
core enseignée à Annecy.

(1) Le collège de Chambéry avait, au contraire, été confié
à la cétèbre compagnie qui comptait parmi ses fondateurs
deux Savoisiens d'un grand talent, les Pères Le Fèvre et
LeJay. En 1620-1643,P. Monet, de Bonneville, enseignait
à Lyon avec éclat.



I.

NAISSANCES ET BAPTÊMES.

1572, novembre, naissance de Pierre (1), fils d'An-
toine Fenoillet l'atne'~ régent de 3' au collège d'Annecy,
et de Jeanne Vernet (Revue sawisienne de 1878, p. 99).

1573 jl'r acte).Die veneris sexta mensis Martii,
bap' fuit Glaudius filius Glaudii Salliet, burg. Annes-
siaci et fuit patrinus Glaudius Veysin parochie Cuvati ?̀?

commater vero Julliana uxor Johannis Dalonzier bour-
gensis (2) dicti Annessiaci.

Egrege Guychard Rosset, notaireAnnecy-
Die samedy sainct vingt cinq jour du mois de mars

(sicJ bapt~ fuit Marinus filius donatus ven. dnus (sic)
Forin Pbert et fuit patrinus Marinus Mistratis bourg.
huius oppidi, commater vero perneta Rosseti pare An-
nessiaci veteris 27 mars, baptême de Cornelius
Chardon par. Rd Jean Tissot, chanoine de St-Pierre
de Genève. n. Jean Martin, président de la Ch. des
comptes de Genevois.

23 août, bapt. de Pernette, fille de n. François Su-
chet, par. sp. seig. Pierre Decrans, docteur ès droits

maf. l'épouse de Charmoisy. D. François Vincent,
doct. ès droits, chanoine de Notre-Dame. 29 novem-
bre, bapt. d'Olimpia (sic), fillede François Blanc ("A~
parr. Rd Gallesius Regard, marr. Georgine Bernard

17 décembre, de Philodelphe (sic), n)s de Claude

(1) II devint évêque de Montpellier.
(2) ~t'cse souvenir que l'o se prononçait ou.



Machet; par. Claude Factuel, m. Huguyne de Ge-
nève 24, da Claude, fils de spble Jean Daussens.

1574,l'janvier,bapt.de François, fils de Philibert
de Conflans. D. Jacques Deage, religieux du Saint-
Sépulcre 17 mars, bapt. de Miche), fils de Pierre
Amblet, alias de Salles.

« Die ultima mensis aprilis fuit baptizatus Charolus
nhusmagistri Chamillnz cauls (sic, cancellarius, causi-
dicus, consiliarius ?) illustrissimi lacobi de Sabaudia
et fuit compater illustrissimus Charolus Emmanue]us
(sic) de Sabaudia filius illustrissimi Jacobi de Sabau-
dia commater vero illustrissima dna Anna uxor
illustrissimi lacobi de Sabaudia, per Reverend. Dnum
AngelumJnstinianum episoopumgebennarum(l);
dernier mai, bapt. de Claudie, fille de sp. Pasquier,
collatéral au Conseil de Genevois par. R~ D. Claude
de Granier (2), prieur de Talloires m. Louise Pelard.
Jean Roget, doct. es droits. François de ]a Fléchère,
prieur de Contamine, parrain 1" août, bapt. de
Jeanne, fille de n. Charles de Charmoisy par. le ma-
gnifique seigneur Ant. Gyraud président du Conseil de
Genevois 8 décembre, d'Anne, fille de sp. François
de Valence, doct. ès droits pal'. R't D. Jérôme Lam-
bert, mar.la femme de n. Claude Charmoisy; baptisée

par )e R"" évêque (Ange Justiniani).

1575, 25 février, de Maurice, fils de n. Jean Deaus-
sens, avocat p. vén. D. Maurice Deaussens, prêtre.

(1) Cet acte fait connaître ]a présence à Annecy, à la fin
d'avril 1574,d'Anne d'Est, duchesse de Gen.-Nemours, et de

son fils ainé Charles-Emmanuel de S.
(2) Il devint évêque de Genève-Annecyen 1579.



Ant. Pasquier est indiqué comme collatéral au Conseil
de Genevois;–17 juillet, bapt. d'Horace, fils de n.
Claude Machet – 18, de Jacques, fils de sp. Baptcn-
dier. Franç. Decrest, ou du Crest, chan. de S.-P. de G.

24 septembre, bapt. d'une fille donnée à sp. Syboix
Duret, avocat 21 novembre, de Georgine, Elle
d'égrège François Plisardi C~ocar~ ? il y a peut-être
une lettre entre r et d), recteur de ce collège d'Annecy

28, de Louis, fils de François de Valence par. noble
Louis Guilliet, m. Françoise de Monthou.

1576, 22 mai, bapt., par le Rme ëveque, de Jean, fils
de sp. Jean Aprilis (Apvril); 26 juillet, de Jean, fils
de Claude Fenoillet 25 août, de Marc-Antoine (1),
fils de sp. Baptendier (baptisé par l'évêque) p. egrêge
François Pernet, m. la veuve de n. Ducarroz 29
novembre, de Glaudie, fille de François Faramand (2).

1577, 19 janvier, Pernette fille donnée à ven.D. Ant.
Cartier prêtre d'hon. de N. D. de Liesse 28 janvier,
b. de Claude-Nicolas, fils de Jean-Louis Arpiaud; –
Avril, Rd François Thibaud, ehan. de S.-P. de G. –
9 mai, bapt. de François, fils de Claude Rouget par.
Rme Galesius Regardi, évêque de Bagnarea, marr.
Jeanne Rouget.

29 novembre, bapt. de Maurice, fils donné à R~ Bal-
thazard Flocard, chanoine de N.-D. de Liesse par. R'*

(1) A remarquer les prénoms romains ou grecs donnes à
leurs enfants par ces lettres Phitadelphe, Horace, Marc-
Antoine, Hercules; Lucrèce, Diana, Olympia, Virginie,
Constance.

(2) Nom des hommes libres bourguignons; il y a encore
à Rumilly des Faramaz, et, tout près de cette ville, à Sales,
le hameau de Faramaz.



Maurice de Comba, chanoine de N.-D. m. Claude, fille
de n. Georges de Chavanes (1).

1578, 6 février, de Jean, fils de noble Jacques de Cha-
vanes.

La dernier acte de ce registre est du 26 février.
Lacune.

1591, 1er mars, sp. Jean Portier, docteur ès droits.
21, bapt. de Jean, fils de Vincent Pergod id., de
Françoise, fille de Jacques Dufournod, scribe du Rm.
éveque; par. D. François de Cisse (Chissé), chan. de
S. Pierre 15 avril, de Pierre, fils d'honnête Claude
Decombaz; p. n. Pierre de Crans, m. n. Claude de
Locattel, femme de Jean Joly d'Allery de la Roche

l"~ août, de Jacqueline, fille de n. Paqueitetde Moy-

ron -16 septembre, de Pernette, fille de n. seign. Don
André Sallines etde Catherinesonépouse, soldat espagnol
de la C'~ du capitaine Sottomaior; p. Pierre Rappin m.d" (damaxella) Lucrèce Ducis, bourgeoise d'Ann.; –
3 octobre, de Jean, fils de Marc-Ant. Minjod, recteur
de ce collège 25, de Maurice, fils de sp. Pierre
Garin, docteur ès droits, et d'Andrée Mignon;–M
novembre, de Jeanne, fille desp. Gallois Dongier, doct.
ès droits, et d'Antoine Baptendier p. Rd Janus de Re-
gard, prieur de Lovagny et chan. de S.-Pierre de G.

m. Lucrèce de Regard, ép. d'Albert Bessonet (peut-être
Bessonis) 17, de Jean, fils de Maurice Barfelly,
procureur, et de Jacquemette Deaclaz p. n. Jean Mar-
chand, doct. ès droits; m. Péronne, fille desp. Claude

(1) Le chan. Flocard était sans doute un simple clerc. S'il
eut été prêtre, le baptême de son enfant n'aurait pas été si
solennel.



Migard, ooHatéraI 17 (1), d'Hercutes, fils d'honor.
Jean Donnet p n. Hercules Pasqual 14, de Lu-
crèce, fille de n. Pierre Decrans, p. n. Jacques Pelard,
docteur ès droits, m.n. Jeanne de Menton (ou de Mon-
tou), femme de n. Antoine de Conflans. Marguerite
Mars, veuve de Louis Bussilliet, président de Mgr (le
duc de Genevois) Pierre Favre, religieux du Saint-
Sépulcre. 28 décembre, de Pernette, fille de Ga-
brielle, .de la par. de Sallenove, donnée à Jean-Nicolas
Filliard du Faucigny « sodalis consortis iu"'t D. Ame-
dei de Sabaudia n 28 décembre, de Claude-Bernar-
din, fils d'Hugon Dunant p. n. Bernardin de Granier,
m. Bernardine de Pollingie, baptisé dans l'église de
Sainte-Croix.

1592, 23 avril, Amédée, femme de me Mathieu Moy-
rod, recteur du collège d'A. Pierre Turrel, portier de
la porte du S.-Sépulcre 27 juillet, b. de Claude, fils
de Jean Marchand, docteur es droits, p. Janus de Regard,
m. C)aude[deLambert], femmeden. etp. Marin de Viry.

1" août, de Jacqueline, fille de n. Paquellet, s. de
Moyron par. n. et puissant Jacques de Savoie, abbé
d'Entremonts,prieurdeTaUoires(2); m. ladamedefeu.
Rosselier, lieutenant (du duc de Genevois-Nemours) et
présideat 10 août, d'Isabelle de Sidaredigo, fille
d'espagnols p. et m., des espagnols. Mes Jean
Gojon,Jean Chappaz et Ant. Chardon, procureurs.

25 octobre, de Jacques, fils de Paquellet, trésorier
ducal p. n. Jacques de Menton, m. n. Claude de

(t) Des actes du Het du 17 novembre sont écrits après
des actes du 19 et du 25. Les interversions de ce genre
ne sont pas rares.

(2) Fils naturel de Jacques de Savoie, duc de Nemours.



Lambert, épouse de Marin, baron de Viry, tous habi-
tants d'Annecy marr. la veuve de n. Pierre de

Granier D. Bertrand Regis ou Rey, religieux du
S.-Sépulcre.

Claude-François Perret, procureur fiscal; 21 dé-
cembre, b. deFrancisons Nicatius filius n. et sp'
Deasebedo utriusque jurisdoctot(sie),yspanus, habitator
huius oppidi. Compater D. et sp. lacobus Le poelo (1)
consiliarius D. n. ducis Gebennesii ac preses Annesiaci,
commater d. et n. Anna Reguis? uxor dni Petri De Crans
utriusque juris doctoris H. 21 décembre, du fils
d'Antoine, soldat espagnol, et d'une fille de Villaz, pr&s

Naves. Etienne de Lallée, femme de me Jean Mar-
chiand, avocat fiscal.

1593, 11 février, bapt. de Jean, fils de me François
Greflier; p. sp. Jean Portier, docteur ès droits. par.
et m. Nicolas de Chavanes, et Hyeronime Maillard,
abbesse de S~ Catherine du Semnoz.

Quelques actes de cette époque sont écrits en français.

14 mars, b. de Claude, fils de sp. Sybuct Duret, colla-
téral 28, de Claude-François, fils de sp. Jacques
Vincent, seign. de la Croix m. n. Claude de Lambert,
épouse de n. Marin de Viry. Ant. Vibert, juge de
Tarcntaise 12 mai, b. de Jean, fils de sp. Maurice
Decaretiaz, docteur ès droits et médecin. 28 juin, de
Gaspard, fils de n. Louis de Fabrica p. n. Gaspard
de Salles. Jacques Passin, senior, châtelain ducal

p. Chartes, fils de n. François de Fabrica. M'An-
toine Bouvard, greffier du Conseil de Genevois

(t) Jacques Poille, président du Conseil de Genevois,
avant M. de Pochette.



hnbte François Alliodi ou Calliodi, bibliopola (libraire)
Pierre de Salles, alias Amblet, cordonnier (carso-

larius).
1593, l8r octobre, de Jérôme, fils de n Philibert de

Rossillon p. Jérôme de Lambert, m. Françoise de
Bellegarde. Louis Degenève, procureur. P. n.
Prosper de Genève, seign. de Lullin, m. n. Clémence,
femme de n. Bernard de Menton. 21 novembre, bapt.
de François, fils de Michel Paquellet, doct. ès droits.

17 décembre, fils donnéà maître Jacques Benoît,
d'Ugines.

1594, 13 janvier, baptême d'Anne-Louise, fille de n.
Claude Du rouvinoz, docteur ès droits p. n. Jean-An-
dré de Morinaco « prior allarum ? vallium ?(Aulps ?)

Depuis mars 1594, les actes sont presque tous en
français. « Le 10 mars baptizé la Jacquemine fillie de
Claude Miucet greffier de la jugerie. Compère Ma Be-
noît greffier de lad. jugerie, commère damoiselle Sautier,
femme de me François (.) greffier du Conseil. »

« 5 juin, bapt. de Françoise, fille de n. Jacques Vincent,
seign. de la Croix, avocat fiscal de Mgr; le parrain
n. Philippe Constantin, la commère dame Françoise de
Sionnaz fe de n. franç. de Sale, seigneur de Boisy » (n°
G8del594); – juillet, n. Jeanne Forneret, épouse de sp.
Claude de Chavane, conseiller en la Ch. des Comptes

Loys Floccard, présidentà la même chambre
Jacques Vincent, seigneur de la Ruaz Claude de
Crans, femme de n. Louis de Cornillon, seigneur de
Faisson? N. Charlotte Brachot, veuve de n. François
Roget, seigneur de Pontvoyre (Pont verre). – Le dernier
décembre, bapt. de Claude, fille d'hon. Claude Roget et
de Marie Empereur.



1595, 29 janvier, d'Anthoine, fille de ma Sybois Duret,
collatéral, et de n. Reine Battendier, p. Ant. de Con-
flans (1docteur et chevalier; m. Jeanne Daussens, veuve
de Jean Vincent de la Croix; 24 lévrier, bapt. de
Loys, fils de Jean Rey p. n. Loys de Sales, bourgeois
la commère, Justine femme d'honn. Claude Gairraz,
bourgeois 2 avril (l'acte est en latin), bapt. de
Claude-Nicolas, fils de Pierre Betaz. P. Nicolas Onex
(Quoex), prieur claustral de Talloires m. n. Péronne
de Regard, femme du seigneur Migard, collatéral de
Genevois. 29 mai, de Jean, fils d'hon. Jean Ducrest
et de noble Françoise Crochet p. n. Jean Crochet, ca-
pitaine de la ville m. n. Charlotte Crochet, bourgeoise.

François (Alliod) libraire, et Philiberte de
la Tours

sa femme. Jean Marchand, juge maje.

Les actes reviennent en latin. 25 octobre, bapt.
de Charlotte, fille de Jean-Jacques Vincent, alias de
Ruaz et de n. Diana de Valence p. n. et p. Charles de
Valence, seig. de Gruffi, m. n. Jeanne Decressens, veuve
de n. Jean Vincent.

N. Paquellet de Moyron, «docteur ès deux droits »,
bourgeois et syndic d'Annecy par. n. François Pa-
quellet de Moyron marr. Jeanne, femme de Bernard
Depotex. Jacques Vassal, moliter (moulinier)
Maurice de Charrière « médecin et docteur » Noel-
Léon, de Fribourg, ofHcier ? (miles) du sérénissime duc.

1596, 23 janvier. « Die 23 jaunaris 1596 Natus est
nobilis Henricus filius nob. D. Iaeobi de Gex, dominus
de Vallon et n. Anthonie-Francisce de Noveryaco.
Compater(compère) D. princeps Henricus de Sabaudia

(1) Antoine de Boëge, dit do Conflans.



dux Genevensis et Nemuxi commater, n. Margareta
de Viriaco relicta quondam n. Claudii Decarroz fuit
autem baptizatus per R. D. Claudium de Granier, epis-
copum gebennensem, in ecclesia Sanc!i Franeisci die lla
mensis fcbruarii. Et sic actestor ego vicarius paro-
chialis ecclesie beati Mauntii Peyssard». – 21 février,
bapt. d'Emmanuel Viollon de Nouvelles, fils de spec-
table Michel.

1597, janvier, Pierre Marquet, recteur dela première
classe du collège d'Annecy (1) 17 avril, enfant
donné par une fille de Faverges, à n. Claude de Men-
thon, chevalier de Malte, seign. de Montrottier (fief
d'une branche de la famille de Menthon).

Ces actes et les suivants sont écrits par Rd Thomas
Peyssard, prêtre d'honneur de N.-D. et vicaire de l'église
de S.-Maurice. Depuis le 5 mars 1598 ils sont rédi-
gés en français.

1598, 22 février, bapt. de Jacques fils S'honhl» Pierre
Cartier; p. sp. Jacques Vincent, avocat fiscal.

Sp. Jean Marchand, juge-maje me Jacques Con-
vers, châtelain de Mgr; m" Gérard Ruphy, dit re-
ceveur d'AUery Pierre Daberes, portier du château
de Mgr.

Après le 24 avril « La contagion survint et plusieurs
absentarent la ville et furent baptisés plusieurs aux pa-
roisses cy-proches. Signé Peyssard. »

14 juillet, bapt. d'Esiienne, fille de Bartholomé
Forex, .du diocèse de Lyon, des gendarmes du sr d'ar-
bigny (2), et de n. Estienne de Lullin, de près de Ge-

(1) Il l'est encore en 1612.
(2) Charles de Simiane, sieur d'Albigny, seigneur français

au service du duc de Savoie.



nève; compère n. Estienne Chappet, chevalier du même
régiment de Grenoble.

1599, 7 février, bapt. de Bernardin, fils de me Bernard
Cassaz (1), l'un des régents du collège, et d'Etiennette
Dunand. Les jumeaux et jumelles sont appelésfils
besse et fille besse ».

M" Guill. Méclard et Nicolas Ruffier, procureurs.
2 mars, b. de Nicolas, fils de me Mauris Barfelly, proc.
fiscal 4, d'Eléonore, fille de n. et sp. Siboes Duret,
collatéral au Conseil de Genevois, et d'Arnauda Bapten-
dier m. Eléonor Martin, veuve de sp. Claude Bapten-
dier 8, de Claude-Anthoenc, fils de n. Noë Hugon
Pergod et de damoyselle Virginian Argentier 10, de
Marguerite, fille de me Claude Carron et de Jeanne De-
quoex 25, de Claudine. fille de n. Jacques Vincent,
seig. de la Ruaz, et de Diana de Valence, sa femme.

2 avril, de deux jumelles, filles de sp. d'Aprvril.
Pierre Ribemont, chirurgien 5 mai, b. de Noël,
fils de n. Pierre de Thoire et de Françoise Garbillon

p. sp. Noël Pergod, doct. ès droits.
N. Pierre Pelard, maître à la Ch. des Comptes

me Mauris Decombaz, procureur; – n. Collet (ailleurs
Collette) Pascal, chevalier au Cons. de Genevois 18
octobre, b. d'un fils donnéà n. Charles Decrans.

1600, 20 janvier, b de Jean, fils de m6 Jehan Arestel,
des régents du collège; p. m6 Mathieu Moyrod, aussi
régent m. n. Mario Empereur, veuve de n. Claude
Roget, d'Annecy. 7 février, d'Etienne, fils de m6 Aut.
Bouvard, greffier au greffe de Mgr, et d'Ayma Nepotis.

IlbIa Jean Truythal, écuyer de cuisine de Mgr feu

(1) Ailleurs on lit Ca^sit.



m" Monnet Clerc, chambrier de feu Mgr de Nemours
R<î m™Philibert Roget, chanoine de S.-Pierre

m» Jean Claret, procureur au Conseil Mre François
de Lornay, doyen de Notre-Dame sp. Jean Favre,
doct. en médecine. – 5 février, bapt. de Loys-François,
fils de n. Jean Marchand, juge-maje, et de n. Claude
de Cornillon compare n. Loys de Cornillon m. Fran-
çoise de Crans, dame de Boisse ?

Une fille donnée à m° Burnet, varlet de la ville,
indiquée par la mère en présence de deux témoins et de
la mère-sage 21 avril, b. d'une fille donnée à Rd
Mre Pierre Favre, religieux du S.- Sépulcre – 1er mai,
de Noél, fils de Guill. Mesclard, procureur; – 18 août,
b. de Jean Claude, fils de J.-Bto Garbillon et d'Anthoene
Marchand.

Hustace Daviod, maître des enfants de choeur de
l'église de S.-Pierre Mre Denis de Roland, chan. de
S.-Pierre m0 Amed Canard, chirurgien Pierre
Guerin de Troes (Troyes) en Champagne, des serviteurs
de Mgr le duc de Nemours. 5 octobre, b de Jeanne-
Anthoene, fille d'égrège Claude Carron et de Jeanne de
Quoex p. n. Jean de Quoex, de Talloires. 14 dé-
cembre, d'Etienne, fille de m8 François Fenolliet et de
Sperance Arpeaud 19, de Guycharde, fille d'hon.
Jean Nehec, soldat des gardes du roy, suiche p. Luc
Lehac, aussi suiche des gardes du roy (1) m. Guy-
charde, femme de Nicolas Chastel, hoste de ceste ville.

M'° Nicolas Garnier, prêtre, curé de Montagny (à
9 kil. S.-O. d'Annecy), régent au collège.

(1 ) Deux suisses de la garde d'Henri IV, roi de France,
qui avait passé quelques jours à Annecy, en octobre 1600.
(V' Petites Annales d'Annecy, p. 15-20.)



1601, 3 janvier, bapt. de François Domcnjod, dont le
père et la mère, qui sont de Sevrier,« habitent en ceste
ville a cause de la guerre, chez mons. Angeville »

5, de Marguerite, fille de Jacques de Viry, baron de la
Perriere (1) et de Marguerite compère n. et spectable
Jacques Pelard, seign. du Noeray commère n. Mar-
guerite, femme de Jacques de Chevron, s1 de Villette

8, d'Antoine, fils d'h. Claude-Louis Pinchet (Pio-
chet) dit Monterminod (2), et de Françoise Turrel.

M» Claude Amblet, notaire Mra Gaspard Mar-
cellier, curé de Civry ( Sf'crier près Annecy )
m,e Etienne de la Combaz, chanoine de St-Pierre de G.

mT« Etienne Mariglier, proc. au Conseil Louis
Flocard, président des Comptes (de la Chambre des).

18 février, b. d'Henry, fils d'hon. Pierre Dabberes,
portier du château, et d'Anthoene Goddet compare Mgr
Henri, duc de Genevois et Nemours, représenté par n.
Claude Nenand?, gentilhomme de Mgr commère n.
Françoise Pernet, femme de M. l'avocat Decrans
19, de Marc, fils de n. et sp. Catherin de Reydet, seign.
de Choisy commère, Françoise Reydet, femme de
M' D hostel.

Mr» Etienne Martinod, curé d'Argonnex – un acte
est rédigé en latin.

1602; cette année manque.
1603, marraine, dolls Aymé de Vigniod – n. Jehan

du Nyevre 23 novembre, bapt. (( d'Estienne, fille
de maistre Pierre Marquet, régent premier au collège,

(1) Château près de Saint-Julien et de Genève.
(2) Un fils naturel, peut-être, d'un de Piochet, seigneur de

Monterminod, près Chambéry.



et d'hon. Claude Borrely compère, mM Estienne Du-
nand, curé de Massongie en Chablais, tenant pour lui
m™ Pierre Dunand, curé de la Composte, son oncle ».

6 décembre, b. « d'un fils donné au sergent Carru-
choz, soldat de la C10 du capitaine Guerrera et de sa
mêre Gratiana, de Nonglard(1), servante -12, d'une
fille de Philippe de Villabaz, soldat de D. Petro Davilaz,
et (fille) d'Isabelle. parr. le seign. Jean Petro Tre-
myaz, alfiere de la Cle de Don Petro d'Avila.

1604, 4 janvier, bapt. d'Emmanuel, fils de m» Antoine
Bovard p. n. Emmanuel Espeauta m. Jacqueline
Bally, veuve de m' Jacques Orcet, avocat. Jean-Amed
Vignaud, proc. aux siègesd'An necy (Conseilde Genevois,
judicature-maje, etc.). – 19,

c<
de Claude-Françoise, fille

den. Henri Suchet et de Marie Pelard.ei son parrain Mgr
le Rma François de Sales, évêque de Genève, et sa mar-
raine, n. Claude, femme de n. et p. seigneur comte de
Viry, baptisée à Saint-François par Rd sieur François
de Chissé, chanoine de l'église de Saint-Pierre ». 6 fé-
vrier, fils donnéà Alexandre Carrero, soldat yspagnol

p. le Rd Guill. Jasserme ? recteur de l'hôpital mars,
un fils donnéà hon. Jean Toyo espagnol 21, bapt.
de Claude, fils de Noél-IIugon Pergod et de Verginie
Gentil p. sp. Claude Machet, collatéral, m. d°u° Domi-
nique Migard « de Bartholomé, fils illégitime du

sr Bartholomé Massias et de la seignora Dominga Ven-
nox ? a esté p. le Bartolomeo Don Sanchouz Aimones;

m. Ursule Martines » baptêmes d'enfants d'autres
espagnols mariés Melehior Devestra et Francesca
Carramigal; Jean Rodrigues et leronime de Roiouz,
p. et m. Petro Calderan et Antonia Chimenes – 22

(1) Paroisse à 12 kil. ouest d'Annecy.



avril, b. de Jeanne Denise, fille de n. Jean Jolly s.
d'Alery et de Claudine de Locatel p. sp. Jean-Denis
d'Asnieres, sénateur, m. dame Jeanne de Charansonnay;

6 juin, de Claude, fils de m8 J.-B. Garbillon et de
la Guermine? Daniel.

9 juin, baptême « de Jeanne, fille de sp. Jean Mar-
chand et de dam110 Claudine-Françoise de Cornillon,
mariés le parrain n. Amed de Cornillon et la marraine
dale Benoiste Favre (1), faisant an nom de dau Jeanne
de Menthon ». p. n. Christophe de Chevin, seign.
de Meziere m. del18 Marguerite Marc, femme du sr de
Monthouz. Alexis Pompe, munitionnaire espagnol.

23 novembre, b. de Jean-Aymé, fils de n. Jacques
Vincent, sr de la Ruaz et de Diane de Gruffy p. n.
Aymé de Viry, fils du baron de la Perriere m. d. Ayma
Vincent, femme de me Jacques Deaclat 2 décembre,
b. de Mariene (sic), fille de Philibert de Sallezard et de
Jeanne Dard, mariés p. le sr François Garciloppe,

m. la dem»lle Marie Empereur.
1605. Une mère se nomme « l'Espérance Gard )) –

27 février, b. d'une fille illég. d'un espagnol, François
Morenas p. François Sallinas 1autre le 13 mars

b. d'enfants légitimes d'espagnols, en juin et juillet;
-d'enfants illégitimes d'espagnols, en août.

7 août, bapt. d'Antoine-Philibert, fils de Noël-Hugon
Pergod et de dam»11» Argentier (2); p. ma Ant. Delacour;

m. dlla Emmanuelle-Phihberte de Menthon, dame de
Noveyriez 18 octobre, de Jean-Claude, fils de m»

(1) La première femme du président Favre.
(2) Le 21 février 1G04, M. Pergod est dit mari do Verginie

Gentil; au lieu de Verginie, il faut peut-êtrelire Argentier,
ou bien Gentil n'est autre qu'Argentier.



Ant. Bovard et d'Ayma Nepotis 23, de François-
Bernardin Garbillon et de Judith Deleaval p. me Fran-
çois Quernier, m. dlls Bernardine de Chissé, femme du
sieur collatéral (Claude) Dequoex.

1606, 3 janvier, bapt. de « Claude- François, fils de n.
Claude Vincent sr de la Ruaz et de [Diane] de Gruffy
le parrain a esté illustre et reverendissime Pere en Dieu
François do Sales cvesque et prince de Genevc, et la
marraine dami° Claudine de Lambert, comtesse de
Viry ». Nicolas Arpeaud, avocat fiscal, marié à Fran-
çoise Burin 18 avril, bapt. de Christophe, fils de
Claude de la Ruaz et de Benoiste Novain sa femme

p. Christophe de Manecy, m. la Claude Dunand.

Longue lacunejusqu'au 8 septembre 1623.

1623, 9 novembre, bapt. de la fille de « Michel Piton
soldat ès troupes lorraines et de Magdelaine, tous de
Grenoble, mariés ».

Janus de Regard, prieur de Lovagny et chanoine de
St-Pierre Charles de Roel (Rouer), seign. de Bres-
sieu, ch. de St-Pierre -n. Jacques Dunoyret, seign.
de St-Feriole (actuellement Saint-Ferréol, près Faver-
ges) et sa femme Françoise Carraz (Beaumont) n.
Marin Dunoyret, seign. d'Epagny (à sept kilom. ouest
d'Annecy).

1624, 16 février, bapt. d'Henry, fils de sp. Michel
Bovard collatéral et de Philiberte Miugon. – Mre
Claude Marchiand, chan. de S. -Pierre; 17, bapt. de
Jacques, fils de sp. Etienne de la Combe p. sp. Jacques
Devent, avocat, m. Pernette du Barioz enfants
donnés à des « soldats des troupes lorraines n 29

mars, bapt. « de Janus, fils de me Jacques Guarin, avo-



cat, et de dam10 Constance Vincent de la Croix; p. n.
seigneur Janus de Sales, chevalier de Malte; m. dai»
Laurence de Lalée alias de la Tornette; née (l'enfant)
le l"r mars ». 3 mai, de«Marie, fille de n. Gaspard
Escuier, seign. de Macclly et de d10 suppost ? de Mo-
beron sa femme, née dans la maison de M. l'avocat
Lespine ». -12 mai, bapt. « à Notre-Dame, de Marc-
Antoine (né le 5 mai), fils d'hon. Antoine Gard (1) et de
(jolie Fournier sa femme; p. n. Ant. Froncegier, seign.
de Montegu, capit. ès troupes lorraines du marquis de
Savoiran m. illustre dame Marguerite de Savoye (2),
marquise de Berney (Bernex en Chablais) et de Ros-
sillon ».

N. Antoine Pingon et Perrine-Antoine Suchet, sa
femme mas Claude Decrouz et Noél Thomas, no-
taires J.-J. Bosson, procureur 16 juillet, baptême
d'Antoine, fils de n. Aymé Nouvellet et de dle Sibele
Devent p. François de la Pesse, fils de u. et sp. de ia
Pesse; m. Anselmine de Thoyre, femme de n. François
Paquellet, coseign. de Moyron; Amblard Comte,
régent au collège, et Gasparde Duret, sa femme tnTa
Gabriel Ducrest, chan. de S.-Pierre. Les troupes

(1) Probablement le frère de M. Gard, vicaire, rédacteur
alors des actes de l'église Saint-Maurice.

(2) Fille naturelle de don Amédée de Savoie, fils naturel
lui-même du duc de Savoie Ern.-Philibert; femme (1012)
de Jérôme de Rossillon, marquis de Bernex, comte de
liossillon, etc., etc. (A. Dufoue ET F. Rabut, Montmélian,
place forte, p. 96, au t. XX des Mémoires de la Soc. sav.
d'hist. et d'archéologie.) Suivant ces auteurs, p. 96, le fief
do Bernex était situé près de Coni en Pièmont, et avait été
acquis par Jérôme de Rossillon le 12 mai 1619. Il ne s'agit
donc pas do Bernex en Chablais, canton d'Abondance.



lorraines sont plusieurs fois dites « du marquis de Saint-
Riran ».

18 juillet, bapt. de Georges (né le 31 mars), fils de
feu sp. Pierre Lespine, avocat au Conseil, et de d'°
Nicoline de Faulcon, dite de Pomier; novembre,

« Claude Valier, musicien et habilité au vénérable cha-
pitre de S.-Pierre ». 12 décembre, bapt. de Janus
(né le 5 octobre), fils de Victor Vincent de la Ruaz et de
Jacqueline de Butet p. n. Rd mre Janus de Sales, chev.
de Malte, m. da1» Constance de la Croix.

1625, m"' Louis Marchiand et Humbert Exertier,

procureurs. 29 août, baptême, à la Visitation, par Mgr
l'évêque (Jean-François de Sales) de Jacques-Amé (né
le 7 septembre 1034), fils de n. et sp. Bartholomé FIo-
card, conseiller de Mgr et président à la Chambre des

comptes, et de dame Claudine de la Pesse p. haut et
puissant Jacques de Menthon, seign. de Beaumont,
Chavaroche, etc., m. Jeannc-Amé de Beaufort, veuve
de M. le baron de Confignon.

Germain Pillot, valet de chambre de Mgr (le due de
Nemours); n. Nicolas de Cornillon, seign. de Fessi;
Rd Noé-Ant Pergod, prêtre, docteur en théologie m»
Valentin Duroveno avocat au Conseil de Genevois

mre Emmanuel Marvin, prêtre et doct. en théologie

meS Pierre Ribiollet et Claude Greyfié, procureurs n.
Marin Dunoyret, seign. de Serraval (au canton de
Thônes) m"> Claude Puthod, curé des Ollières (à 8

kilom. ouest d'Annecy).
Juillet. « Le 22, les cérémonies ont été faites à la

Marie qui avoit este assenre le 22° de may 1621 sur
les fons de St-Mauris, d'une fillie de noble et specta-
ble René Favre, conseiller de son Altesse, senateur a



son souverain Senat de Savoye et President au Magni-
fique Conseil de Genevois et de damoyselle Andre
Nicolle sa feme; parrain illustre seign. Messire Abel
de Sautereau conseillier et aulmosnier ordinaire du Roy
de l'rance abbé de Bosoodon (1). Mar. Dame Marie
de Gylbert vefve de feu Messire François de Saulte-
reau conseiller du Roy en ses conseils d'Etat et prince
et président en sa cour de Parlement de Daulphiné, et
faisant en son nom, damoyselle Catherine de Challiot
dame de la Place, né (l'enfant) le 22 de May 1621. »

1026, 14 janvier, bapt. d'IIumberte Rey p. Ilum-
bert Chevrier estudiant au collège de cette ville.
Jacques Degaillon, orfèvre 15, de Janus, né le 15
juin 1625, fils de sp. Claude Ducrest, avocat au Conseil
et de Jeanne Constantin p. n. Janus de Sales cheva-
lier de Malte m. Constance de la Croix, femme de m.
l'avocat Guerin. 9 (sic) janvier, « bapt. à N.-D.
d'Anne fille de n. Georges Siza (plus tard Cize) con-
seiller et trésorier des finances de Mgr le duc de Ne-
mours (2) et de dame Estiennc Favre p. Mgr le R™"

evesque et prince de Genève Jean-François de Sales

m. Madame Anne duchesse d'Aulmale, duchesse de
Nemours (femme du duc de Gen.-Nemours Henri de
Savoie), pour laquellle a faiet dame Loysa Duchâtel
dame de Charmoisy né le 14 décembre 1625 ». 25
février, bapt. d'Henri, fils d'Alexandre Nouvellet, no-
taire, et de Loyse Durand p. n. Henri de Vidonne

(1) Dans l'arrondissement d'Embrun (Hautes-Alpes).
(2) Georges Cize, flls de noble Dominique Cize, bourg. de

Chambéry, avait été émancipé par son père le 14 juillet
1620, alors qu'ilétait déjà trésorier du duc de Nemours
(registres du bailliage de Savoie).



seign. de Charmoisy et de Marclaz, pour lequel l'a
tenun. Pierre de Ballon, seign. de Cusenens (1) marr.
dame Louyse Du Châtel, veufve de feu n. de Char-
moisy, né le 22 dudit mois 27, de Jean- Philibert,
fils d'Amblard Comte et de Gasparde Duret 5 mars,
de Marie- Françoise, fille de spectable François Duret
et de dam6116 Françoise Duret sa femme; 24, bapt.
de Françoise, fille de n. et p. seign. Gaspard de Vil-

lette, baron dudit lieu, seigneur de Gist ( Gyez) et de dame
Marguerite Chalon (lire Challant), né le 12 janvier 1626.

20 avril, de Jean-Charles, fils de M» François La-
chat, notaire p. mr« Charles de Bressieu (2), seign. de
Rouer, chanoine de S.-P. de Genève m. Jeanne An-
salde. 5 mai, « de Cathelin, fils d'h. Jean Besson,
regent en Saint-Etienneen Forest, diocèse de Grenoble,

et d'Antoine Arvet sa femme, laquelle l'a enfanté en
cette ville où elle estoit venue rendre le vœu qu'elle
avoit faict au corps de nostre bien heureux François de
Sales ». 16 mai, bapt. de Théodore-Gaspard, fils de

sp. Michel Bovard, collatéral au Cons. de Genevois, et
de Philibert Mingon 17, d'Ant. -François, fils de
Bartholomé Floccard, c8r de Mgr et président de la

(1) Frère de la More de Ballon » qui venait de créer le

couvent des Bernardines, à Rumilly, etc.
(2) Bressieu, maison forte à environ 1,200 mètres Nord

de Chambéry. On trouve aux registres du bailliage de Cham-
béry de 1631, 22 novembre ff" 54 et 59),« Isabelle Garne-
rin, veuve do n. et gpUe Nicolas Rouer de Saint-Séverin,
sieur de Uressieu, quand vivoit capitaine entretenu pour le
service de S. A., tutrice de ses enfants, Charles et Antoi-
nette ». La mort de Nicolas Rouer de Saint-Scvcrin devait
être toute récente.



Ch. des Comptes, et de dame Claudine de la Pesse

p. n. Ant. de Pingon, m. dam"1'8 Françoise de la Pesse.
4 juin, fils donné à Jean-Aimé Vignod, procureur,

par sa servante « fille naturelle de Noé, dit Colla-
ret, musicien stipendié au chapitre de S.-Pierre de G.

Sp. Jean Gojon, avocat au Conseil de Genevois
Franç. Machet, proc. au Conseil le Rd P. Faber,
dominicain Claude Baud, molinier de soye (1)

M'« Jean-Bi° D'Aranthon, religieux du S.-Sépulcre.
12 juillet, bapt. de Jean-François, fils de M" François
Paquelet, coseign. de Moiron, et de dell<! Anselmette de
Thoire. – M0 Jean Dumont, notaire, marié à Louysa
de Thoire. Les 105 actes de naissance de 1626 s'ar-
rêtent au 27 août ceux de 1627 commencent le 1er

mars.
1627, 15 août, bapt. de « Louis-Charles, fils d'illustre

Louis de Sales et de généreuse dame Magdeleine de
Rouer de Saint-Severin, [célébré] par Rma [Jean-] Fran-
çois, evesque de Geneve, en l'église de la Visitation

p. Charles de Rouer de S. Severin, oncle m. généreuse
dame Louise de Chastel, vefve du sr de Charmoisy.
[L'enfant avait été d'abord] baptisé par Ra Jean-Bl°
Gard (le curé) par crainte de mort ». 30 juin, de
George, fils de sp. George Miucet, collatéral, et de

(1) Cette indication et d'autres semblables établissent
l'existenceà Annecy,à cette émue, Je iiiuulhiages de soie
et d'un commerce un peu étendu de cette précieuse marchan-
dise. Il en résulte même, ce semble, qu'il y avait dans les
alentours de la ville des mûriers en assez grande abondance
pour qu'elle fût un centre de production. A ltumilly, à
cent mètres d'altitude de moins qu'Annecy, l'éducation des
vers à soie a été rémunératrice jusque vers 1860.



Jeanne-Anlhoenne Barfelly. 27 aoiat, bapt. en la
chapelle de la maison de M. Marin Pclard, de son fils

et de sa femme Françoise de Montfalcon, par les mains
de Mgr [Jean-] François de Sales, évoque de Genève.
(Le curé a oublié d'écrire le prénom de l'enfant.)

1629, 10 janvier, bapt. de Charles-Louis, fils de
Michel Bovard, collatéral au Conseil.

Mai 1629, baptême de « ecrit par feu sieur Mau-
ris Chatelain, vicaire (de S'-Maurice), lequel est mort
de contagion ».

« Le fleau de contagion ayant été envoyé de Dieu

pour nous fautes et peches en ceste ville a este cause
que presque tous les habitants et bourgeois se sont retires
aux villages et paroisses la ou1 on pourra trouver les
baptemes de plusieurs enfants. Donc Dieu par sa
saincte misericorde nous fera la grace de nous pardon-

ner nous fautes et peches et d'avoir pitie de ceste pauvre
ville bien afflige de la dite contagion. Ainsi soit il. Ce
qufera par l'aide de la tres sainte Vierge Marie et de
Saint Maurice, notre patron et protecteur.

Signé J.-B. Gard.
Octobre. « Pendant ce temps la ville d'Annessy est

bien afflige et presque de tous est délaisse. Dieu ne la
delaisse ny delairra bien qu'il permette quainsi elle soit
afllige, il en retire ce semble ses graces pour tous nous
esprouver, peuz de gens y sont demeures, plus de deux
mille sont morts depuis Pasques, les autres retirés (1). »

(1) L'évêque Jean-François de Sales alla, le 19 juin 1629,

avec son neveu D. de Boisy, son aumônier et deux Barna-
bites, bénir solennellement un cimetière qu'il avait fait
établir aux Iles pour ensevelir les pestiférés morts dans les



1630. « Ici commence Tannée 1630. Dieu nous fasse
la grace de la bien commencer et finir en bonne sante
et le reste de nos jours pendant que nous vivrons faire
choses qui soient agreables a sa divine bonte le tout a
sa gloire et au salut de nos ames et a l'honneur de la
V. Marie et du patron tant du pays que de la ville,
Sainet-Mauris. Ainsy soit il. »

« Le 15 de mars aiant esté appellé par spbI" Jean
Goion advocat au magnifique conseil de Genevois pour
aller batizer un fils que luy estoit né le 6 de mars a Cha-
voiroz a la maison de M. Decrans paroisse de Vairi
(Veyrier), les vicaires du dit heu estant enserrés a cause
de la contagion qui estoit a la dite paroisse l'ay baptize
et at esté parrain M. J.-B<" Gay, chan. de N.-D. de
Liesse d'Annessy, marraine noble Peronne Decrans
le dit fils a nom Jean-Bapliste-François. – M™ Antoine
Belle, vicaire à Sl-Maurice. »

20 avril, bapt. de Jacques-François fils d'hble Jean
Itiod, médecin, et de Perrine Langlois, sa femme;
24 juin. de Marie, fille de n. Antoine de Pingon et de
damoyselle Antoine Suchet. Parrain d'un Gls du
collatéral Miucet, » noble Lo'uys, seigneur Deshays,
baron de Commenni (sic), conseiller du roy, gouverneur
de Montargy et du château et ville d'Annecy, marr.
damoys. Anne Belanos? femme du sieur de Varennes,
né le 17 du dit mois (juin) ».

« 29e juin. La ville estant afflige de la maladie de
contagion est cause que plusieurs sont sortis de la ville.

cabanes, sur les bords du Fier, où ils étaient relégués dès
qu'ils étaient reconnus atteints de la contagion. (MUGNIER,
les EcPqucs de Genècc-Anneaj depuis la Réforme, p. 75.)



« Actes que j'ai obmis pour estre en carrentaine pour
la mort de mon vicaire. (Suirent quelques actes de
naissance.)

Novembre.« Pendant ce mois mon nepveu estant
mort de contagion a la cure j'ay este faire quarentaine
dehors la ville qui est cause que quelques baptemes

sont obmis. [Ont été] Baptizés a Nostre-Dame. n

II.

MARIAGES.

Les registres des mariages commencent au 21 juin
1621.

1621. (( Le 21 juin ont esté mariés noble Urbain
Passin (1), bourgeois de la présente ville, et hbl* Gas-
parde Rey, vesve jadis de m8 du Tronc présent m'
Mauris Bolliet, diacre, hbl8 Denys Burnet, chyrurgien,
et Maurice Duret, avec dispenses de deux publications

par mons. Itoges, vie. gen. » Dispenses de publi-
cations accordées par Mgr François de Sales pour des
mariages célébrés en août, septembre et octobre.

28 août, mariage de discret Ant. Parent, de Nonglard,
fils de me Claude Parent, notaire du dit lieu, avec Lu-
cresse, fille naturelle de n. Claude de Menthon, seign.
de Cormaud et coseig. de Montrottier.

(1) Passin, vieille famille d'Annecy. En H05, l'avocat
fiscal Passin aida de toutes ses forces le comte Jacques do
Montmayeur dans sa poursuite contre Jacques de Feysigny,
président du Conseil résident de Savoie. (Mugnier, Guy de
Feysir/ny et Jacques de Montmayeur.)



20 octobre 1621, « mariage d'honorable Antoine, fils
d'hbla Jenthon Gachet, bourg. d'Annecy, avec damelle
Hainarde, fille naturelle de Mons. le Poivre, de Gre-
noble, avec dispenses de proclamations, par Mgr de
Genève présents M' Harmand, advocat, m" Michel
Panisset, Philibert Trombert, Faber etautres bourgeois
et enfans de ceste villa»(1).

7 décembre, de Noël, fils de m» Guill. Meclard, et
de Françoise Cohendet, fille du capitaine Michiel
présents M. de Boège dit de Conflans, Etienne de la
Combe, avocat.

1622, 20 janvier, de n. François Paquelet, cos. de
Moyron, avec d°iIe Antlioene de Thoire 5 février,
de m» Amblard Comte, régent au collège, et d'hblB Gas-
parde Duret; présent m«s François du Nyevre, François
Flocard et Pierre Burgat, des régents du collège (2),
dispense de proclamations accordées par Mgr l'évêque

15, de Guichard Rosset, bourg. de la Roche, et
d'Estienne, fille de Mauris Decumba (.soit de la Combe),
proc. et bourg. d'Ann., dans la chapelle de Mgr de
Genève, en présence de RI M™ Michiel Favre, curé de
Sillingy (3) et de m0 Charles Coppier, bourg. d'Ann.

25 juillet, de n. Brun-Amed Bossonnet et de n.
Jeanne-Claudine de Montfalcon, veuve de n. Amcd des
Portes présents n. Janus de Regard, seig. du Chanay

(1)11Il s'agit sans doute d'une fille naturelle da sieur Poivre,
ou le Poivre, secrétaire et agent du duc de Nemours qui, en
janvier 1fi2l, l'avait envoyé d'Annecyà Tuiin auprès du
duc de Savoie. II y avait en 1623 à Rumilly la compa-
gnie de soldats du « sieur de Poyvre ».

(2) Ils étaient régents des classes inférieures du collège
dirigé déjà, alors, par les Rarnabites. Franç. do Nyèvro était
curé de Meythet, près Annecy.

(3) Paroisse à 8 kil. ouest d'Annecy.



(près Chambéry) et de Mognard (au sud d'Albens), n.
Philippe de Thoire, et Robert Mottier, avocat au Con-
seil de Genevois; 12 seplembre, d'un soldat « lorrain »
(de Bourges) avec une fille de Samoëns.

1623, mariages de soldats « lorrains », présent hbl°
Amed Piollat, escholier, de la fille d'hMo Langlois,
apothicaire d'Ann., avec Guy Estiot, apothic. du duché
de Bourgogne.

lar juin, « d'hbl(i Estienne Laurent maistre de soye et
de Françoise fille du sire Pierre Richard, m0 de soye
aussi en ceste ville ».

En 1627, les actes de mariage sont rédigés en latin.
Les actes de 1625, 1626, 1629,1630, 1631, 1632, 1633,
1638, 1639 manquent.

III.

SÉPULTURES.

1606. Sépulture de René de l'Hospiial, soldat espa-
gnol.

1607, 31 janvier, « du vieux maistre Antboine fils
de Reymond Goud questoit pedagogue an collège de
ceste ville » 4 février, de dame Diane de Valence,
femme de Jacques Vincent, scign. de la Ruaz 28

mars, de Maurice Nicolas Roche, officier du Conseil
du Prince 29 avril, de n. André Cosion, tambour-
major de la G" colonnelle des Espagnols l»r mai,
de Mauris-Ant.-Loys, fils de m" Ant. Peyssard, régent
de la tierce classe du collège (1) 25, de Maria, espa-

(1) Il était encore tégent en octobre 1613.



gnole; 2 juin, sépulture de Madame de Nemours,
Anne d'Est (1); – 12 août, d'un certain escolier de

ma Arestain (d'un écolier du collège, pensionnaire chez

me Arestain, appelé ailleurs Arestel).
1607-1609, Antoine Besson, maître des enfants de

chœur de Notre-Dame de Liesse (cette église avait une
collégiale de chanoines). 7 septembre, sép. d'une
fille de n. Claude Machet, collatéral au Conseil de Ge-
nevois mort de soldats espagnols d'un fils de

n. et sp. Louis Joly, seign. d'Alleyry et de la Roche

27, « de R'1 Mrc Jean Pinget, chanoine de N.-D.
qui avait remis son eanonicat à m'' Claude Alix, prêtre
d'honneur en la dite église » (de N.-D.). 8 octobre,
sépult. de dalle de Chevron, femme de M. d'Auttechese
(d'Outrechaise, près d'Ugines), apportée de Dérée
(Duingt) 20, de Clémence de Genève, femme de

n. et illustre Bernard de Menton, seign. dudit lieu.
Nicolas Dontel, régent au collège.

1608, 13 mars; sép. de Jeanne-Loyse de Rardy
(Bardy V) femme de n. François Paqucllet, s. de Moy-

ron, trésorier de Mgr – 4 mai, de n. Marin de Pont-
verre, mort chez M. le trésorier 5 juin, de n.
Nicolas de la Chavannaz (de Chavane), concierge du
château de Mgr le duc de Genevois 12 septembre,
de Robert Flamarier, régent « de la 3S ou de la 4' classe
du collège » 11 novembre, de François, fils de m»
Pierre de Salles, 15 ans.

M° Claude de Chavane, maître à la Ch. des comptes
de Genevois.

(1) Morte à Paris le 17 mai. – Voir dans les Petites An-
nales d'Annecy, p. 30, lo très intéressant récit de ses funé-
railles à Annecy.



1609, 17 février, sép. de Rd Pernet, chanoine de S.-P.
de G. 12 septembre, sép. à Sainte-Claire de « la.
Domenge, damoyselleà la dame de Quoex, [de] la pa-
roisse de Reynier ».

1610, 10 janvier, de Jean-Bonaventure, fils de n.
François Paquellet, 2 ans 1 mars, de d6lIe Charlotte
Lect, femme de Jacques Baptendier, avocat – 18 mai,
de Claude-Louis Arpeaud, puîné, avocat – de n. et
sp. Marin, sieur de Montouz, chevalier au Conseil de
Genevois 20 mai, de sa femme, Marguerite de
Mars 7 juin, de Rd Denis Roland, chanoine de
S.-Pierre de Genève – 8, de Rd Jean Déage, id.
Spectable Jacques de la Pesse, avocat. 19 août, sép.
d'Adrian Thabys, de St-Cassin en Aoste, écolier

« le devant dernier octobre 1610 morit ill. Claude Ma-
chet collatéral au Conseil et fut enterré de nuit à St
Dominique » d'une fille de me Maurice Garbillon,
maître de la 6e classe et portier du collège.

1611, sép. de Rd. de Montoux, chan. de S.-P. de G.
7 juillet, « d'un petit-fils de M. de Charmoisy, âgé

d'un an » 24, de la femme de n. François de la
Poype. Août, sp. (Michel) Ouvrier, avocat fiscal;

Jean Nicollin, clavaire de la Ch. des cbmptes
18 décembre, sép. de n. Françoise de Bellegarde, femme
de M. de Lambert.

1612, spbl« d'Angeville, sr de Chenex – le sire
Pierre Ribemont, chirurgien 19 janvier, sép. de
n. Nicolas Coppier, mort subitement 18 mars, sép.
de n. et sp. Hyeronime Lambert. MI Jacques Por-
tier, avocat; 30 mars, sép. de m18 François Bocchard,
prêtre d'honneur de N.-D. 4 mai, du R. P. Damiey,
sous-prieur des Dominicains; 8 mai, du R. P. frère



Jacques Jaes, prieur des Dominicains 9 mai, de
Claude Lavy, « corrier ordinaire de Savoye pour
Rome».

M» Maurice Barfelly, procureur fiscal de Mgr

(i m0 Marce, trésorier et lieutenant de M. le trésorier
Moyron ». – M. Arpeaud, juge maje – 29 septem-
bre, sép. de sa fille, âgée de 5 ans. 22 octobre, de « n.
Michiel vers (sic) la Bruere, capitaine de justice de
Chambéry spMo Jean Favre, médecin 29 no-
vembre, sép. de Jacques Fege, « chattelain de Mgr »

3 décembre, de sp. François Roget, advocat.
1613, n. Jean Paquellet, coseigneur de Moyron –

n. Claude-François Arpeaud, lieutt du juge-maje –
17 février, sépult. de damoyselle Claudine Solliard,
dame de Myrobert; 11 mars, « me. Berthier, pro-
cureur de Chambery fut trouvé en la rivière du Thiou
près les moulins de Mgr » – 24 mars, sép. d'Etienne
Rolland, écolier; 10 avril, de Rd mTO Donat Tha-
vernier, jadis curé d'Arbiez (Alby) 15 juin, de Ra°

sœur Roget, religieuse à la Visitation (fondée en 1610)
24 août, de Pierre Donzel, de Thonon, écolier, 18

ans – "26, de dame Humberte de Pingon, veuve de
feu n. [Jean-François Ier] de Buttet, mère du s' prési-
dent de Genevois (Jean-François 2'de Buttet) 27,
de n. Antoine Fège, châtelain de Mgr m» Jean
Trogniet, ménétrier de Saint-Maxime en Beaufort
m' Michel Bovard, avocat 7 octobre, sép. de Rd
Nicolas Nouvellet, docteur en sainte théologie et chan.
de la cathédrale 15 novembre, de n. Françoise de
Pontverre, femme de n. Jean Crochet.

1614, 10 juillet, sép. de. m"> François de Lornay,
doyen de la collégiale de N.-D. 24, de François,



fils donné du précédent de deux écoliers 7
novembre, de damoyselle Françoise de Montfalcon

15, du sieur Philibert de Tisses V, d'Yenne, dit de la
Saunière; 28 décembre, de Rd Mr0 Urbain Sage,
religieux du Saint-Sépulcre (1).

1615, 26 janvier, sépult. de m'Jean Nicollin, clavaire
de la Ch. des Comptes d'un soldat espagnol

13 mars, de dame Claude de Lambert, veuve du seig.
Marin, comte de Viry de deux écoliers.

M8 Claude Gratiain (sic), peintre n. François
Roget, sr de Pontverre le 18 juillet, il se noie dans le
Thiou, 26 ans François Calliod, ou Alliod, libraire;

Loys Garbillon, procureur n. et sp. Philibert
Pernet, avocat 18 octobre, sép. de m" Claude
Chevalier, chanoine et chantre de N.-D. – décès
d'écoliers âgés de 20 ans.

Il y eut en 1615 à Annecy une épidémie de petite
vérole qui causa de très nombreux décès, principalement
parmi les enfants. La lacune des registres de Rumilly
pour 1615 est peut-être due à la même épidémie.

1616, ler février, sép. de Guill. Josserand, prêtre
d'honneur de N.-D., recteur de l'hôpital 2 avril,
de « m' Maurice Naudet, nommé le président d'Au-
bonne » 18 mai, de dame Pétronille Marchand,
veuve du feu"collatéral Claude Machet – l8r juillet,
sép. de jumeaux de spble Noël Pergod – de quelques
soldats de la C" du sr de Cernays, français Louis
de Lallée, baron de la Tornette, ambassadeur du duc de
Savoie en Allemagne.

(1) Prieuré à l'extrémité sud-ouest d'Annecy, au bord du
Thiou une partie de ses bâtiments existe encore.



1617, 19 janvier, de « n. et sp. seign. d'Aultachese
(Outrechèze) toutes les églises convoquées avec 74
flambeaux » l8' juin, « de dame Françoise de
Chissoz (Chissé), femme de n. et sp. Claude Deqnoex,
premier collatéral du Conseil de Genevois ». 9 juin,
sépulture à Saint-Dominique de n. et sp. seigneur Ber-
nard de Sales qui mourut à Turin (23 mai).

Claude Chantelauble, libraire marchand 9 juillet,
sép. à Saint-Dominiquede n. et sp. Charles Ducoudreys,
président de Genevoys, qui se noya en se baignant (dans
le lac) près Menton. 6 août, de R<> Janus Desoches
(ou des Oches), chan. de S.-P. de G. 3 septembre, de
la femme de sp. Claude-Louis Arpeaud, juge-maje.

« Le 7 septembre dans l'église de la Visitation fut ensé-
pulturée dame Marie de Beatod (sic; Rabutin-Chantal),
vefve de feu n. et sp. Bernard de Sales, sieur et baron
de Thorent. Req. in pace. » 13 novembre, de n n.
Pierre de Layre, homme d'armes, capitaine enseigne
francoys » 26 décembre, « d'Orace, soldat romain,
mareschal des cies françoyses » décès d'écoliers.

1618, 25 mars, de Rd Claude Puthod, prêtre d'hon-
neur à N.-D. 1er mai, de Jacquemine Deaclard
(anciennement de Aclâ), femme de n. Mauris Barfelly,

proc. fiscal 25 juin, de dame Lucresse de Lambert,
femme de sp. Jacques Pelard, dame du Noery (Noiret)
et présidente des Comptes » 14 juillet, d'Anna
Servet, femme de m» Aymé Mignon, syndic 25
octobre, de Bernarde Gentet, femme de mo Cornes
(Comte), 4« régent du collège (1); 2 novembre, sépult.

(1) Faiseur d'histoires et mystères représentésaux Grands
Pardons d'Annocy. (Voirle Théâtre en Savoie, p. 6, 179,
189.)



à St François de n. et sp. Claude de Vidompne de

Charmoisy (1).
1619, 4 mars, de Constance de Nyevre, veuve de n.

maistre Claude Pernet, proc. fiscal 5 juillet, de

n. JacquesVincent, seign. de la Ruaz, chan. de St-Pierre
de Genève.

1619-1621, ma Eustace Daviod, maître musicien des
enfants (de chœur) de Saint-Pierre (décédé vers le com-
mencement de 1621) 26 septembre, sépult. de. de
Lalêe, veuve du sénateur Léonard Colombat (qui était
décédé le 15 juillet 1586à Chambéry).

1620, 6 février « de dame Vergine Argentier», femme
de sp. Noël Pergod –7, de dame Marie Pelard,
femme de n. Henri Suchet 13 mars, de n. François
Paquellet, sr de Moyron, trésorier 8 mai, de dame
Machet, femme de n. André de Montgaillard 4
juin, de Rd Mr» François Fornand, ch. de S.-P. de G.

On disait alors madame la jugesse Marchand.
18 octobre, sép. de Mauris Malicieux, huissier ex-

traordinaire au Sénat de Savoie, bourgeois d'Annecy.

1622. Claude-François Arpiaud (Arpeau), avocat
au Conseil, est mariéà Jeanne-Françoise de Riddes.

Troupes lorraines à Annecy, au service du duc de
Savoie parmi ces lorrains il y a beaucoup de dauphi-
nois. Ces compagnies éprouvent un grand nombre de
décès surtout en 1623. 6 août 1622, sép. de n. et sp.
Jacques Pelard, seigneur du Noiret, président de la Ch.
des Comptes de Genevois 75 ans.

9 août, rixe entre soldats quelques-uns sont tués de

(1) Le mari de Louise Duchâtel (la Philothée), ami do
S. François de Sales et du président Favre.



coups d'arquebuse 22 septembre, sép. de Rd Fran-
çois Remond dit Saint-Vincent, de Bourgoin, chanoine
de N.-D. 28 ans. 23 octobre, « de n. Claude de
Menthon, seign. de Cormand, prieur commendataire du
Saint-Sépulcre, enterré à Lovagny » (1).

1620 (fo 23), décès de Saint-François de SalesàLyon

son corps apporté à Annecy, le 22 janvier 1623 (2)

27 février, sép. de d11» Jeanne du Frenoir (du Fresnoy
ou Fresnois), veuve de n. seign. Gallois de Salles, seign.
de Boisy et Villaroget.

1623, « François de Varennes, homme de chambre
de M. de Nemours, et sa femme Anne de Bellandier ».

1624, 30 janvier, sép. de n. et sp. Ilugon Pergod,
avocat, 56 ans d'un homme tué par les soldats
20 avril, de n. Louis de Lallée, chevalier des SS. Mau-
rice et Lazare (le sieur de la Tornette).

1625, 4 septembre, « sépult. à Saint-François (soit
église des Cordeliers, la Cathédrale actuelle) de Mons.
Claude Dequoex, conseiller de Mgr et premier colla-
téral en son Conseil de Genevois, âgé de 56 ans ».

1626, sép. de n. mra Jean-Charles Bavo, prestre de
Rumilly, âgé de 31 ans 4 mars, sép. « à N.-Dame
de Claude Deserveta, pauvre enfant qui avoit esté reçu
pour enfant de cueur à la dite église, âgé de 9 ans »

13 avril, de m6 Claude Carron, greffier à la jugerie du

(1) Lovagny, paroisse à 7k. 0. d'Annecy, oit se trouvaient
la seigneurie et le château de Montrottier appartenantà une
branche de la famille de Menthon, et un petit prieuré de
Bénédictins.

(2) Voir le récit détaillé des funérailles de S. François do
Sales dans nos Petites Annales d'Annecy Annecy, Abry,
1885, p. 57-CO.



Conseil de Genevois; 15, de sp. Humbert Guirod,
âgé de 34 ans, mort subitementà Annecy-le-Vieux
17 juin, de n. André de Mongueliar (Mont gaillard),
âgé de 57 ans.

Longue lacune due à la violente peste de 1629-1630
voir ci-devant à cette date les indications du registre
des naissances. Les registres des décès recommencent
le 1er mars 1634 et sont rédigés en latin jusqu'à juillet
1636.

IV.

TABLEAU DES BAPTÊMES DE 1573 A 1605.

1573. 67 (1) 1596. 1541574. 95 1597. 1801575. 99 1598. 881576. 127 1599. 1031577. 105 1600. 1631578. 27 (2) 1601. 56(3)1591. 135 1602. lacune1592. 151 1603. 28 (4)1593. 164 1604. 1241594. 157 1605. 1611595. 146

(1) A partir du G mars. – (2) Jusqu'au 2(î février. –
(3) Jusqu'au 3 avril. (4) A partir du 23 octobre.



TABLEAU DES BAPTÊMES ET DES SÉPULTURES

DE 1606 A 1621.

Baptêmes. Sépultures.1606. 54 (1) 16(2)1607. lacune 1771608. 1031609. 1371610. 1071611. 1181612. 1341613. 1511614. 1281615. 2901616. 1951617. 2621618. 1841619. 1281620. 169

TABLEAU DES BAPTÊMES, MARIAGES ET SÉPULTURES

DE 1621 A 1640.

Baptêmee Lfariegae. 9épultnres.1631. lacune 20 (3) 1071622. 38 1911623. 38 17 (4) 2181624. 166 25 791625. 155 lacune 212

(1) Jusqu'au 24 mai. (2) A partir du 12juillet.- (3) A
partir du 21 juin. (4) Jusqu'au 12 juillet.



1626. 105 lacune 48 (1)1627. 125 27 (2) lacune1628. 151 lacune1629. 83 21 (3)1630. 108 3 (eujauviar)1631. 42 (4) lacune1632. lacune1633.1634. 174 (5) 31 (6) 68 (7)1635. 231 32 1731636. 213 34 1551637. 41 (8) 7 (9) 37 (10)
1638 et 1639 lacure lacune lacune1640. 179 29 (11) 79 (12)

(l) Jusqu'au 21juin. – (2) + Du 1" mars au7 septembre.
(3) A partir du 19 avril. (4) Jusqu'à la fin de juin.

(5), (6) et (7) A partir du 1" mars. (8) Jusqu'en mars.-
(9) Jusqu'au 15 février. (10) Jusqu'au 6 février.
(11) A partir du 12 mars. (12) A partir du 1" mars.



RELIGIEUSES CISTERCIENNES RÉFORMÉES, DITES

BERNARDINES, DE Rumilly.

Le couvent de Rumilly fut fondé sous l'inspiration de
saint François de Sales, en 1622, par des religieuses
sorties du couvent de Sainte-Catherine de Semine, ou
du Semnoz, près d'Annecy.

Louise- Blanche-Thérèse Perrucard de Ballon (fille de
Charles-Emmanuel Perrucard de Ballon et de Jeanne
de Chevron, soeur de Pierre, dit de Cusinens), Bernarde
de Vignol, Emmanuelle de Monthoux, Louise de Mont-
falcon, Péronne de Rochette, Gasparde et Jeanne-Fran-
çoise de Ballon (soeurs de Thérèse), M0llM de Bressieu,
de Thomas, de Minjoud, puis des sœurs Claude de
Buissonrond, Louise de Ponçonnas, Louise de Pasquier,
de Montenard, venues toutes cinq du couvent des Ayes
près Grenoble (1).

1640, novembre Marie- Péronne de Rochette, supé-
rieure, Benoîte-Suzanne Poincet, Marguerile Ignacede
Livron, Anne-Scholastique Challand, Pernette-Thérèse
Duchesne, conseillères en 1642, le Conseil se com-
pose de Mme de Rochette, sup., Marie de Vergennes?,
Pernette-Thérèse du Cliesue, Louise-Angélique de Ca-
ramagne et A.-S. Challand.

(1) Bientôt, la MèreThérèse de Ballon devint fondatrico
d'une grande quantité de couvents de sa réforme Grenoble,
Saint-Jean-de-Maurienne, La Roche, Saint-Maurice en Va-
lais, Vienne, Lyon, Cavaillon, Marseille, Carpentras, Toulon.
(Voir Mugnier, Hist. documentaire de l'abbaye de Sainte-
Catherine, p. 79-99, et CROISOLLET, loc. cit., p. 87 et s.)



1649, juillet, Marie-Louise de Montfalcon professe;
en religion, sœur Marie-Catherine.

1651, 24 octobre, contrat d'entrée en religion d'Anne
de Montaigu, fille de Benjamin de Montaigu, conseiller
du roi en la Ch. des comptes de Grenoble, et de Suzanne
Galles; dot 3,600 livres de France.

1661, 4 juin, contrat d'entrée en religion de Claudine
surnommée Marie Hélène Flory, fille de Jacques Flory,
marchand et bourg. d'Annecy. Dot 4,000 florins, outre
300 pour ameublement et habits de religieuse. Nou-
velle religieuse, Marie. Péronne Reynaud, ou Regnaald.

1661, janvier, Louise-Henriette de la Chambre,
supérieure Marie-Louise de Montfalcon, assistante,
Paule-Jérémie de Garnier, Jeanne-Marie de Brecieux
(Bressieu), Anne-Baptiste de Roasson, Denise-Agathe
Peroine en mars, la communauté se compose des
six dames ci-dessus et de Marie-Louise Chastel, Anne-
Marie de la Chambre, Anne-Françoise Orset, Claude-
Chrétienne Exertier, Marie-Joseph Carpinel, Anne
Challand, Françoise-Auguste Chevrier, Madeleine-Sé-
raphine Rosset,

Marie-Marthe Roland, Marie-Péronne
Regnault, Claude-Benoite Laboret, Claude-Agnès Mi-
chon, Benoîte-Suzanne Poincet, Françoise-Marguerite
de Charpenne, Claude-Thérèse de Ruin, Marie-Fran-
çoise Salteur, Marie-Antoine des Tours, Anne-Made-
leine de Garnier, Jeanne-Catherine de Ruffia, Anne-
Marguerite Favre, Jeanne-Cécile Salteur. (Actes du
notaire Maurice Sertour, de Rumilly.)

1664, octobre, M.-Louise de Montfalcon, supérieure
parmi les novices, Marie-Hélène Fleury (Flory)et
Marie-Gertrude de Bellegarde.

1693, août, Louise-Henriette de la Chambre est encore



et de nouveau supérieure; J.-Cath. de Ruffia, M.-Marg.
Favre, Cl.-Thérèse de Ruin, Françoise-Marguerite de
Ramus de Charpenne. M"> Pierre Dumoulin, supérieur
des prêtres de l'Oratoire de Rumilly, est le confesseur
dn couvent; en décembre suivant, c'est M. J -B. d'Al-
bepierre, nouveau supérieur du collège de R. (Voir dans
Croisollet, Hist. de Rumilly, II, p. 83-84, quelques
autres indications et les noms de la plupart des supé-
rieures.)

RELIGIEUSES DE LA VISITATION DE RUMILLY.

Ce couvent, fondé le 27 octobre 1625 par madame de
Chantal (1) qui y amena sept religieuses professes
d'Annecy, eut pour première supérieure Françoise-
Adeline Fichet.

1632, 17 août, décès de Magdeleine de la Forêt,
donatrice du couvent elle s'y était faite religieuse
quelques jours auparavant.

En 1644, on trouve les dames Claire-Marguerite de
Rouan, supérieure, Marie-Magdeleine de Grandmaison,
Françoise-Jacqueline Tiollier, Claude-Magdeleine de
Nambride et Marie-Agnès Passerat, conseillères. (Acte
Sertour, notaire, du 4 juillet 1644.)

En mars 1660, la communauté se compose des dames:
Marie-Françoise Siratio (Sirace), supérieure, Marie-

(I) Sur nn terrain donné par Magdeleine de la Forêt,
veuve de Claude-François de la Fléchère (Voir Croisollet,
loc. cit., I, p. 95).



Gabrielle de Grandmaison, assistante, Marie-Chres-
tienne de Chabo de Saint-Maurice, Claire-Marguerite
de Rouans, Claude- Françoise Ducret, Jeanne-Ursule
Denoire ?, Anne-Marie Tiollier, Jeanne-Marguerite
Bertrand, Marie-Michelle Gros, Marie-Philiberte de
Morgenex (1), Jeanne-Marie de Buttet, Jeanne-Magdelne
de Mouxy, Marie-Magdeleine de Grandmaison, Marie-
Justine Mugnier, Marie-Agnès Passerat, Marie-Del-
phine Rosset, Françoise -Philiberte Rosset, Fran-
çoise-Philiberte Colet, Marie-Isabelle de Chavane,
Françoise-Magdeleine Magnin, Marie-Charlotte Du-
crest, Magdeleine-Augustede Monthou, Marie-Louise
Brondel, Jeanne-Thérèse de Monthou, Louise-Thérèse
Bouvier, Jeanne-Françoise de Monthou, Marie-Séra-
phine Couturier, Marguerite-Innocente de Loche,
Magdeleine-Aymée Empereur, Anne- Françoise de
Clermont, Magdeleine-AngéliquedeBellegarde,Marie-
Joseph de Vans, Charlotte-Françoise de Clermont,
Françoise-Gabrielle More, Marie-Hélène de la Bi-
guerne, Françoise-Catherine de Montmayeur, Magde-
leine-Auguste de Perier, Françoise- Innocente de
Montfort, Jeanne-Catherine de la Fosse et Marie-Em-
manuelle Chevrier. (Acte du not. Sertour, de mars 1660.)

(1) De la famille de Regard, à laquelle appartenait alors
le château de Morgenex sur la rive gauche de la Morgo, à
l'extrémité N. de la paroisse de Vallières (6 kil. N. de 11.).
Ce château, quoique fort délabré, est encore debout et so-
lide, tandis que celui do Sionnaz, situé à un quart de lieue

au levant, et on est née, vraisemblablement, la mère de
S. François de Sales, a été complètement démoli. A un coin
de la cour du château de Morgenex est un vieux et superbe
tilleul datant certainement do la fin du seizième siècle.



En ce qui concerne le couvent de la Visitation de R.
durant le xvnie siècle, voir la notice publiée par M.
Croisollet au t. XXIIdes Mémoires de la Société Sav.
d'hist. et d'archéologie, et, en outre, Hist. de Rumilly,
II, p. 267-269.

ADDITIONS

Page 151, ligne 25, au lieu de Poultier, chanoine de
S.-Pierre, curé de Boussy, il faut très vraisemblable-
ment lire Pourtier soit Portier, des seigneurs de
Mieudry, paroisse de Boussy.

Naissances de 1608 à Rumilly. On lit dans Croisol-
LET, Histoire de Rumilly, Supplément, soit t. II, p.
144, que le 22 juillet 1608 naquit à R. Françoise-Inno-
cente-Magdeleinede la Forêt, dont l'évêque de Genève-
Annecy, s. Fr. de Sales, fut le parrain et dame Bona-
venture de la Fléenère la marraine. En rappelant
cette tradition, M. Gonthier, dans le Journal de S.
François de Sales pendant son épiscopat, place le
baptême de cette enfant au 28 juillet. Le registre de la

cure de R. pour 1608 ne contenant que neuf actes de
naissance, du l8r janvier au lar avril, ne confirme ni ne
détruit ces indications. Suivant M. Croisollet, Françoise-
Innocente de la Fléchère serait morte en 1655, supé-
rieure de la Visitation de Rumilly.

1618, 31 août, S. François de Sales consacre l'église
des capucins de R. (Gallia christiana, XVI, 1» partie,
col. 459.)



1640, 30 avril, contrat de mariage de n. Franç.-Nico-
las Demotz, notaire, et de Claude- Françoise de Veillet
(Sertour, notaire).

1656, hble Aymé Dubouton, maitre tailleur d'habitsà
R. 1666-1667, me Louis Merle (ou Merloz), maître
sculpteur, architecte et bourg. de R., reçoit 400 florins
pour faire un tabernacle au maître-autel de l'église de
R. m™ Pierre-François de Monthouz, curé de R.
(Acte Maurice Sertour, not. à R.)

1675, 8 juin, ajouter baptême de Jacqueline, fille
de me Jean-Alphonse Montillet et d'Anne-Marie-Hen-
riette Ouvingues (sic, orthographe phonétique pour
Owingt) p. Jean-FrançoisBouvard, maître chirurgien
m. d'u" Jacqueline Ruffln de la Biguerne.

1693, décembre,
<c R'i M» J.-Bi* d'Albepierres,

supérieurà la maison de l'Oratoire de Jésus et collège
de Rumilly, recteur de l'hôpital, loue une maison rue
du Bourg » probablement, la maison sur la porte de
laquelle sont gravées en caractères gothiques (1) les
lettres J. H. S. L'écusson portant ce monogramme est
surmonté d'une petite niche étroite ayant dû abriter une
statuette de la Vierge.

1733, 22 juillet, contrat de mariage du sieur Claude-

(1) 11 y a là un petit problème d'architecture. La forme
de ces lettres est d'une époque bien antérieureà 1003 et
même à celle de la construction de la porte au-dessus de
laquelle elle se trouve, porte un peu étroite, dont la couver-
ture, presque à plein cintro (très légèrement ogivale), est
ornée d'une large gorge. Si ce sont les Oratoriens qui ont
fait placer l'écusson et creuser la niche, ils ont voulu faire
de l'archaisme. Le tout est peut-être l'œuvre d'un prêtre de
la fin du xv' siècle.



François Boris, fils de Martin- Cyprien qui est fils de
feu Dominique, avec d°lle Georgine-BénigneDescostes,
fille de feu Joseph et d'Antoine Gantin, veuve du dit
Joseph Descostes, et fille de feu hM« Etienne Gantin, en
présence de Louis Mugnier, avocat au Sénat, Claude
Gantin, né à Chambéry, habitant à Vallières, Joseph
Rubellin et me Joseph Morand. (Actes de m' Jean Mo-
rand, not. à R., de 1733.)

1743. Le régiment suisse d' Arregger, au service de
l'Espagne, dont il est parlé plusieurs fois, ci-devant,
dans VEtat civil de Rumilly, fut cantonné du 5 mai
1743 au 8 mars 1744 à Grésy-sur-Isère durant ces dix
mois, 64 de ses soldats moururent de maladie. [Mémoires
de k Soc. sav. d'hist. et d'arch., t. XXX, p. lxxxvi.)
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LE PEINTRE FRANÇOIS VUAGNAT.

Au mois d'août 1899, M. François Vuagnat,
originaire du Chablais en Savoie, a fait don au
Muséo de peinture de la ville de Chambéry d'un
fort beau tableau de grande dimension Maré-
cage de la Dranse à Sainte Disdille près
Thonon (lm do haut sur 1'90 de large).

Le bras appuyé à un grand saule, un berger
surveille de belles vaches paissant tranquillement,
à la lumière du soleil couchant, dans une prairie
marécageuse, toute voisine du bleu Léman dont
on voit une large bande au fond,à droite. Cette
toile est du plus heureux effet l'œil s'y attache
et s'y repose avec plaisir.

Un de nos sociétaires, ami du beau talent de
M. Vuagnat et reconnaissant de sa générosité
envers notre ville, lui a consacré une notice que
la Société savoisienne d'histoire s'est empressée
d'accueillir.

Vuagnat François, né à Genève en 1826, montra dès
son jeune âge un goût très prononcé pour le dessin. il
entraà 14 ans à l'école des Beaux-Arts de Genève
(musée Rath). Une année après, 1841, il obtenait le
premier prix de dessin et, deux ans plus tard, le second
prix de modelage (figure).

Peu gratifié des dons de la fortune, M. Vuagnat
s'adonna à la gravure, à la peintureà l'huile, genre
portrait, à la peinture sur émail il s'intéressa vivement



et avec grand sucées à la photographie et acquit enfin
l'indépendance qui lui permit de se livrer entièrement
à son goût pour la peinture. Il fréquenta les ateliers de
Léonard Lugardon, peintre d'histoire, pour la figure,
de Diday, pour le paysage, et d'llumbert, pour les ani-
maux.

En 1865, il exposait à Turin le Passage de la Gemmi,
acquis par la Société des Beaux-Ans de cette ville.

En 1867, à l'Exposition universellede Paris Trans-
port d'animaux sur le lac de Brienz, acquis l'année
suivante à l'exposition de Turin par le duc Amédée
d'Aoste. Il débuta au Salon de Paris en 1868 par Un
chemin d'autrefois et exposa consécutivement à vingt
et un salons.

Au nombre de ses principales œuvres, on doit signaler:
Musée de Caen (Calvados), Pacage en Normandie,

1883.
Musée de Rennes, A la Fontaine, 1887.
Musée de Genève, Portrait du peintre Alexandre

Calame, 1889.
Musée de Chambéry, Marécage de la Dranse, 1809.

A citer encore

Abreuvoir dans un ravin, acquis en 1873, par le
shah de Perse.

Pâturage à Veigy (Haute-Savoie), à Sa Majesté la
reine du Portugal, 1880.

Alpage dans la Haute-Savoie au marquis Tredicini
de Saint- Séverin, 1887.

Cheorier de la vallée de Saas, acquis par la Société
des Beaux-Arts de Lyon, 1873.

Abreuvoir dans le Jura, acquis par la Société des

Beaux-Arts de Pau, 1875.



Marécage à Bellerioe acquis par la Société des
Beaux-Arts de Rochefort, 1883.

Bon nombre de portraits de personnages de dis-
tinction

Colonel de Choulot, Vicomte et vicomtesse de Cha-
bannes, Marquis d'Yenne, Marquis Tredicini de
Saint-Séverin, Mgr Mermillod, Général Borius,

Gambini, consul d'Italie, • Daniel Colladon, ingé-
nieur, Albert Dunant, président du Conseil d'Etat de
Genève, Célestin Martin, avocat du barreau de Ge-
nève, ladasohn, pianiste-compositeur de Leipzig
(Saxe), Wïlly Rehberg, professeur pianiste du roi
de Sase, R. P. Joseph, Butticaz, ingénieur.

Médailles aux Expositions Amiens, 1877, Ver-
sailles, 1878, – Sidney, premier degré de mérite, 1879,

Bourges, avec diplôme d'honneur, 1879, Alger,
1880, Melbourne, 1880, Tours, 1881, Niort,
1882, Châteauroux, 1882, Rochefort, 1883,
Nice, 1883, Caen, 1883, Rennes, 1885, Mel-
bourne (2« fois), 1889, Dijon, 1898. Nommé che-
valier de l'ordre du Christ de Portugal, 1880.

Mentionné dans le Dictionnaire universel de Pierre
Larousse et dans la Biographie des Contemporains, par
Glaeser, Paris, 1878.
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TROIS INVENTAIRES DU CHATEAU

D'ANNECY

(1393, 1549, 1585.)

Dans le tome XXVIII des Mémoires de la
Société savoisienne d'histoire et d'archéologie de
Chambéry, M. Eloi Serand, publiant deux inven-
taires du château d'Annecy de 1616 et 1696, re-
grettait que celui de 1393, dont Ménabréa avait
eu connaissance, n'eût pas été imprimé.

En étudiant aux Archives do Cour à Turin le
riche fonds du duché de Genevois, j'ai eu la vive
émotion de découvrir cet inventaire de 1393 dont
je connaissais la valeur par les allusions de Léon
Ménabréa dans une lectureà l'Académie de Sa-
voie, qui a été brièvement analysée dans quelques
passages de son bel ouvrage sur les Origines féo-
dales dans les Alpes occidentales (1), et dans un
entrefilet du Courrier des Alpes de juin 1855.

Le Comité des travaux historiques, auquel

(1) Turin, Irapr. Royale, 1865, p. 270, et tomes XXII et
XXIII de la 2' série des Mémoires de l'Académie des Scien-
ces de Turin.



j'avais signalé l'intérêt de ce document, a bien
voulu l'insérer dans le tome LU du Bulletin
archéologique(Paris, ImprimerieNationale,1898,
pages 360 à 381). Un ami bienveillant m'ayant
invité ensuiteà faire connaître ce texte en Savoie

par une traduction,non seulement jeme suis rendu
à son désir, mais j'ai pensé lui être agréable en
complétant cet envoi par l'addition de deux inven-
taires inédits de ce même château d'Annecy,
datés de 1549 et de 1585, conservés également

aux Archives de Cour à Turin. La Société savoi-
sienne d'histoire, partageant son appréciation, a
décidé l'impression de ces documents au volume
de 1899, en cours de publication.



I.

Inventaire DE 1393.

Ainsi que je l'ai fait remarquer dans le com-
mentaire inséré au Bulletin archéologique, An-
necy devint au xive siècle la résidence favorite
des comtes de Genevois. L'importance de son
château et son heureuse situation au milieu des
diverses châtellenies possédées par ces princes
dans le diocèse de Genève (1), justifiaient déjà
cette prédilection mais une autre considération
plus puissante détermina ces princesà se fixer
dans cette ville dont ils étaient les maîtres incon-
testés c'était leur rivalité avec les évêques de
Genève, seigneurs temporels dont l'autorité leur
portait ombrage.

Le comte Amé III donna une preuve manifeste
de son attachement à la nouvelle capitale de ses
états en faisant ériger, dans l'une des églises de
cette ville,à Notre-Dame-de-Liesse, une chapelle
pour sa sépulture ses fils et ses successeurs, en

(1) Voir dans la Reoue saooisiennc de 1899 l'énumération
des diverses châtellenies constituant le comté de Genevois
figurant dans le compte présenté par le Receveur général do

ce comté en 1393, inséré à la suite de mon article sur les

« Recettes ordinaires et l'administration du comté de Ge-
nevois », pages 166 à 171.



exécutant ses dernières volontés, tinrent à hon-

neur de reposer à leur tour à côté de leur
glorieux père, dans le même lieu (1).

Séjour habituel des comtes de Genevois, le
château d'Annecy fut aménagé avec un luxe digne
de cette puissante famille. L'inventaire du mobi-
lier qui s'y trouvait en 1393 donnera de curieux
renseignements sur la richesse de son installation
et permettra de ranger ces comtes de Genevois
parmi les hommes de goût de leur époque, ama-
teurs d'oeuvres d'art et de manuscrits, comme on
pourra s'en convaincre par la lecture de la des-
cription de leur bibliothèque, énumérée dans ce
document.

L'inventaire du château d'Annecy est conservé
aux Archives de Cour, à Turin (duché de Genevois,
paquet I, Annecy, n" 27) et formo un cahier de
papier ayant pour filigrane un grand lis. Il a été
copié dans les dernières années du xiv" siècle, sans
signature, ni attestation d'origine. Il était certai-
nement conservé autrefoisà la Chambre des
comptes d'Annecy, puis il passa aux Archives de
Turin quand cette juridiction fut supprimée, après
la réunion de l'apanage de Genevois-Nemours il

la Maison de Savoie, dans la deuxième moitié du
xvii' siècle.

A l'époque où cet inventaire fut rédigé, au mois

(1) Lecoy de la Marche, Exécution du Testament
d'AmèdàelH, comte de Genevois en 1371. Paris, 1803, p. 5.
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de mars 1393, le château d'Annecy, avec le reste
de la succession de Pierre, comte de Genevois,
était contesté entre l'antipape Clément VII et
Humbert de Thoire-Villars. Bien que notre in-
ventaire donne à ce dernier le titre de comte de
Genève, il est certain que, peu de temps après,
Annecy fut la propriété du pape Clément VII (1).
Bien que Humbert de Thoire-ViIlars eût été ins-
titué par son oncle, le comte de Genevois Pierre,
comme son héritier, il ne put, malgré ce testa-
ment, résister aux revendications exercées par
le dernier frère du défunt, Robert de Genève,
devenu pape sous le nom de Clément VII, basées
sur les testaments antérieursd'Amé IV, son père,
et de Jean, l'un de ses frères, par lesquels il avait
été substitué comme héritier du comte de Genève,
en cas do décès sans enfants des titulaires. Une
transaction intervint entre les deux compétiteurs
le 19 décembre 1393. Humbert renonça à ses
prétentions à la condition d'être, à la mort de
Clément VII, son successeur dans le comté de
Genevois (2).

(1) « Computus reccptarum, solutionum et dclibcralionum
factarum per me Nicolaum de Graveriis, canonicum Nar-
bonenscn, pro operibus castri Anissiaci miclii commissis per
sanctissimum dominum nostrum dominum Clementem
papam scptimum, hereditario jure comitem Gebenenseni, a
die prima mensisjunu 1393. » (Turin, Arch. caméralcs.)

(2) Turin, Archives de Cour, DueM do Genevois. Co
document a été publié par M. Lefort dans les AMmotres de
la Société d'histoire de Genêve, t. XXII, p. 165 (nouvelle
série, t. III).



L'inventaire dont on lira plus loin la traduction
contient la description des objets déposés dans
les garde-robes du château, confiéesalasurvoi)-
lance du chambricr Rolet de Marrie ces armoires
renfermaient les manuscrits, les ornements
d'église, la lingerie, les tentures, les tapisseries et
la literie. Ce n'était sans doute qu'une partie de
l'ameublement du château;mais il ne faut point
oublier qu'a l'époque où il fut rédigé, la richesse
des appartements consistait moins dans la boi-
serie des meubles (dont on ne trouvera pas
mention dans notre document) que dans le luxe
et la variété des tentures et des étoffes. Ce qui
caractérise précisément l'ameublement du château
d'Annecy, a la fin du xtv" siècle, c'est l'absence
de meubles de bois contrastant avec l'abondance
et la richesse des étoffes décoratives fait explica-
ble par la connaissance des moeurs nomades de la
noblesse à cette époque. Les seigneurs, soit par
nécessité, soit par plaisir, aimaient à se déplacer.
En quittant un de leurs châteaux, ils prenaient
soin, pour éviter les détériorations d'un ameuble-
ment luxueux dans des appartements inhabités,
de faire serrer par leur chambrier dans des garde-
robes ou dans des coffres les tapisseries, les ten-
tures, les rideaux, les objets de literie, les coussins
et tous autres objets servant à l'ornementation
d'une « chambre », coffres qui souvent les accom-
pagnaient dans leurs déplacements pour permettre
leur installation dans la nouvelle résidence. La



conséquence de cas pérégrinations fut que le
meuble restant en place, bois de lit ou sièges,
demeurait d'une simplicité telle que les auteurs
des inventaires ne songeaient point à mentionner
ces objets sans valeur qui disparaissaient à l'arri-
vée du maître sous les luxueuses étoffes tirées des
garde-robes.

Les renseignements fournis par notre inven-
taire permettent de restituer facilement le travail
du chambrier meublant une pièce soit a l'arrivée
du prince ou d'un hôte, soit changeant, pour
satisfaire un caprice du seigneur, la décoration
d'une chambre. Les murs nus de la pièce étaient
garnis de grands panneaux de tapisserieà haute
lisse plus ou moins « historiés ou de tentures
d'étoffes ou de cuir; à la place d'honneur était
un lit séparé de la muraille par une riche étoffe
formant cAeo~c<e/; la décoration de ce lit était
fournieparun ciel et des courtines formant rideaux
taillés dans des tissus somptueux le lit propre-
ment dit, constitué par une coutre ou coete do
plume, un matelas de laine ou de coton, un tra-
versin, une couverte, un couvertoir doublé de
fourrure, disparaissait sous une riche courte-
pointe qui, tombant de chaque côté, dissimulait
complètement le bois de lit. Le ehambrier, après
avoir fait garnir le plancher de tapis velus, dis-
persait ea et là des carreaux ou coussins, pour
servir de sièges alternant avec des Aa/z~tit'ers ou
housses armoriées placées sur des bancs.



On pourra se persuader, paria lecture de l'in-
ventaire, du soin apporté par les comtes de Ge-
nevoisfaire do leur château d'Annecy une rési-
denco digne d'être comparée à colles des puissants
seigneurs de leur temps.

Les différentese chambres )) duchateau d'Annecy
présentaient une heureuse diversité. On sait que,
sous ce nom, on désignait non pas la pièce d'un
appartement,mais l'enscmbledestentures servant
a la décoration des murs, des fenêtres, du lit et
des sièges; d'un transport facile, il arrivait par-
fois que les comtes s'en servaient pour orner les
pièces de leurs autres châteaux (art. G) parfois
aussi, les jeunes comtesses de Genevois rappor-
taient, au moment de leur mariage, des chambres
décoréesdu blason de leur famille (art. 148 et 150).

Les étoffes le plus employées pour la décora-
tion des chambres du château d'Annecy étaient le
satin blanc, le boucassin blanc, le taffetas rouge et
bleu, la serge rouge, la soie bleue, le velours

rouge et vert (art. 1 a 10). Souvent l'étoffe prin-
cipale était mise en valeur par les garnitures et
les bordures faites d'un tissu d'une autre qualité
ou d'une nuance différente (art. 5).

Les motifs de décoration, empruntés ordinai-
rementa la faune età la flore, étaient encore assez
souvent des allusions aux exploits plus ou moins
légendaires des ancêtres, notamment a ceux
d'Obvier, le héros du cycle carolingien, qui
combattit à Roncevaux aux côtés do Roland et



trouva sur le champ de bataille une mort glo-
rieuse chantée par l'auteur do la Chanson de
Roland. C'était l'un des douze pairs do Franco
du temps de Charlemagne dont les chansons de
geste célèbrent les prouesses (1) (art. 30, 31, 51 et
56). Les devises ou les blasons des principales
familles alliées, ornant les tentures et les étoffes
d'apparat, montrent la place importante occupée

par la maison de Genève dans la noblesse de son
temps. On pouvait voir au château d'Annecy les
armes des familles de Savoie, Bourbon, Anjou,
Saint-Pol, Joinville, Luxembourg, Boulogne,
Vaudemont, Craon et Vertus (art. 4, 6, 52, 146,
148, 99, 73, 74).

Les plus importants panneaux décoratifs d'une
chambre étaient des tapisseries historiées tendues
le long des murs, ouvrages de haute lisse connus
sous le nom de tapisseries ~Ay/'<M (art. 1, 56,
159, 41 à 51). L'un des plus intéressants sujets

(1) Divers documents do la deuxième moitié du xiv' siècle
établissent les prétentions des comtes de Genevois a descen-
dre d'Olivier et de Renier, son père, les héros des chansons
de geste. Deux diplômes impériaux de 136!) constatent le
fait « Raynerium et Oliverium, o]im illustres et comités
Gebennenses,a quibus Amedeus, nunc Gebennensis cornes,
traxit originem. c Cette tradition, comme l'ont démontré
MM. Ménabrea et Ritter, remonteà une erreur de l'auteur
do la Chronique de Turpin. (Voir Menabrca, Origines féo-
t/~es </ans les Alpes occidentales, p. 40 et Ritter, Olivier
et Renier, comtes de Genèce, dans la ~eoue sm'otStCnnc,
1888, p. G2à7J, et 188M, p. 225a 23).)



représentés était ]a légende du glorieux aïeul
Olivier de Genève et de son compagnon Fierabras,
tirée du roman d'Alexandre de nombreux épi-
sodes de chasse alternaient avec dos motifs em-
pruntés aux chansons de geste ou à l'histoire
sainte. A côté des dames chassant le lapin ou le
cerf, ou portant des faucons, au milieu des fabu-
leuses licornes, on voyait d'autres panneaux re-
présentant Doon de Mayence (1), ou l'histoire de
l'.E'?'t)t!~ et du CAeea~e?', ou celle de la Prise de
Palerme, ou encore le Christ et ~l~ora~'o~ des
mages.

A terre se trouvaient d'autres tapis, dits « tapis
velus ou marchepieds a fabriqués en Orient, sur-
tout en Syrie, dont la présence dans une maison
était l'indice d'un grand luxe, à une époque où
l'emploi des tapis placés à terre était beaucoup
plus rare que celui des tapisseries de haute lisse
destinées aux murs. La décoration de ces marche-
pieds était faite surtout de feuillages, de plan tes et
d'animaux héraldiques (art. 52à 63, et 188, 189).

Le luxe des cay'MatH? et des banquiers, ou
housses, dissimulait heureusement la pauvreté
d'ornementation des sièges en bois dissémi-
nés dans une pièce fabriqués avec des étoffes
coûteuses, parfois en drap d'or et exceptionnelle-
ment en cuir, ces coussins étaient décorés dans
le goût do la pièce dont ils faisaient partie (art.

(1) Chanson de Doon de Mayenco.



2, 10, 25, 26, 31 à 37, Gl). Parfois certains sièges
étaient surmontés d'une garniture de rideaux
formant dais ou pavillon, richement ornes l'un
de ces pavillons, aux armes de Rhodes, rappelait
les prouesses légendaires du comte Amé-le-Grand
lors du siège de cette île par les Turcs au commen-
cement du xfv* siècle (art. 14 et 128). Ce siège à
pavillon était le symbole de la souveraineté; il
était naturellement réserve au comte qui l'occupait
soit lorsqu'il était à table soit lorsqu'il tenait une
audience.

Le meuble d'apparatd'une chambre était le lit.
Placé sous un baldaquin formé par les rideaux ou
courtines suspendues au ciel de lit, son ornemen-
tation déterminait celle de la pièce où il était
placé. Le ciel de lit, l'oreiller, la couverture de
parade et les coussins qui s'y trouvaient souvent
étaient généralement de la même étoSe les ri-
deaux, au contraire, étaient taillés dans un autre
tissu, d'une nuance assortie, faisant parfois une
véritable tapisserie à personnages (art. 3, 4, 205
à 209).

La couverture de parade porte différents noms
dans notre inventaire tantôt elle est appelée
/)0!re/}tgy:< (art. 125), tantôt MK/'<e-/)of/i<e (art. 0,
13,15 àSl). Etieétaitfaite en une richeétoffo d'or
ou de soie connue sous le nom d'oMC'a~e de A~a-
p~M., piquée, assez large pour recouvrir les trois
côtés du lit quand ]e chevet était adossé au mur

sa décoration était surtout faite de plantes ou



d'animaux, do blasons ou de personnages rappe-
lant des sujets chevaleresques ou religieux. On
enlevait le soir, au moment du coucher, cette
précieuse pièce décorative, sous laquelle se trouvait
le coKM?'<ot/ autre couverture richementdécorée
de fourrures, dont la panne était étalée en dehors
(art. 23,24,40,151), remplacée parfois par des étof-
fes à longs poils fabriquées & Avignon (art. 178), qui
servaient efEcacement à protéger le dormeur con-
tre le froid. D'autres couvertures portaient le nom
de falsada ouflassada (art. 63, 145, 161,196).

Quelques remarques sur la provenance des
étoffes employées dans cet ameublement du châ-
teau d'Annecy feront ressortir l'intérêt que pré-
sente leur inventaire. Les étoffes d'or, servant à
la décoration des coussins, des tentures de
pavillons, ou des ornements d'église, venaient de
Lucques (art. 14, 25 et 116). Les soieries desti-
nées à la confection des luxueuses courtepointes
étaient connues sous le nom d'OKC/'a~e de Naples
et achetées parfoisa Taronte (art. 13, 16a 21).
Les tapisseries de haute lisse venaient, comme on
l'a vu, d'Arras d'autres étaient fabriquées à
Damas (art. 60 et 189). Les serges venaient
d'Allemagne (art. 161) et de Reims (art. 186). Le
camelot était aussi fabriqué a Reims (art. 11 et 4).
Avignon était renommée pour ses couvertures do
drap à long poil (art. 178), l'Espagne pour son
cuir (art. 27) et Alexandrie pour son boucassin
(art. 12).



Parmi les objets confiés aux soins de Rolet
de Marsié se trouvaient de remarquables manus-
crits, dont la description, faite avec une précision
suffisante (art. 68 à 76, 78, 85 et 86), comprend
la reliure, l'indication de l'7Ket/)~ et parfois de
I'.E';e/)/tc:i', la mention, quand il y a eu lieu, des
armoiries de l'un des précédents possesseurs ot le

nom de la personne qui en devint propriétaire
après lecomte de Genève. L'antipape Clément VII,
qui s'y connaissait en beaux livres, se fit donner
une très belle Bible enluminée, portant sur le
premier feuillet et sur les fermoirs de la reliure
les armes de Genevois (art. 70). Ce manuscrit a
dû passer à sa mort dans la bibliothèque des Cé-
lestins d'Avignon. Une partie importante de
cette collection se trouve aujourd'hui à la Biblio-
thèque Calvet de cette ville peut-être ce manus-
crit s'y trouve-t-il, mais il serait acéphale, car
le très érudit M. Labande, dans son catalogue
des manuscritsde cette bibliothèque, ne mentionne
point de Bible en un volume, portant sur le pre-
mier feuillet les armes de Genevois (1). Il est in-
téressant de remarquer aussi la présence dans la
collection du château d'Annecy d'une autre Bible
portant les armes de Clément VII, c'est-à-dire de

(1) Voir Labande, Les ManKScr~s .Bf~to~/të~e
t/'Aot'~on, /'rope~a/~ de la /<'t'rat'rtC des papes au xtv*
siècle. (Bulletin historique et philologique, année 1894, p.
145 et suiv ot l'introduction du 1" vol. du Catal. des mss.
de la Bibliothèque d'~et~no/t. (Paris, 1894.)



Genevois, accompagnées des clefs pontificales,
manuscrit qui fut donné au comte de Savoie par
Oddon de Villars, et dont nous n'avons pas pu
retrouver la trace.

Un beau Missel à l'usage de Rome devint la
propriété do la princesse d'Achaie un Décret de
Gratien fut conservé par Humbert de Thoire-
Villars, héritier des comtes de Genevois. Deux
exemplaires du Specu~M~ historiale de Vincent
de Beauvais, aux armes de Genevois, furent sans
doute momentanément laissésà Annecy.

La partie la plus intéressante des manuscrits
décrits consistait en diverses chansons de geste
dont voici la liste Romancium de militibus ta-
&t~e rotunde, exemplaire aux armes du comte de
Vertus; incipit « Amon si endroit et li contes ».
Il fut donné à Oddon de Villars, seigneur de
Baux.

Romancium de La/:ce/o~ exemplaire aux ar-
mes des familles de Genève et de Craon. 7~ct/M'<

« En la marche de Gales ».
Romancium de Lancelot, Incipit «Se monte

sur .t. grant destrier et se fuit » :M6«Ex-
plicit la mort du Roy Artus

Romancium de Ve/esnKt/' de la Ayo7:<a:~ne~ en
vers, qui devintla propriété do la dame d'Avellin.

Romancium 7!6f/t6', qui fut gardé par Humbert
de Thoire-Villars.



Romancium de factis seu gestis regis Karoli
A/a~t, qui fut donné à Oddon de Villars.

Les recherches faites pour savoir ce que sont
devenus ces divers manuscrits n'ont pas abouti.

Les ornements destinés à la célébration du
culte ont été également l'objet d'une description
détaillée sous la rubrique Chapelles. On sait que
l'on désignait sous le nom de chapelle la réunion
des objets destinés a la célébration de la messe et
les vêtements sacrés nécessaires à l'officiant. On

y trouvera, pour la décoration de l'autel, un fron-
tel, un dossier, une touaille et des parements en
étoffe luxueuse, en brocart d'or, représentant des
scènes religieuses une chape, une chasuble, une
dalmatique, une aube, un amict, une étole, un
manipule et autres vêtements liturgiques (art. 102,

104, 107,116, etc.). On y trouvait aussi des reli-
quaires, des chandeliers, des burettes, un calice,
une paix, des statues de la Vierge, etc., ainsi que
des chapelles portatives en luxueuse étoile de soie
(voir articles 87a 122).

Les armes n'étaient point malheureusement
déposées dans les garde-robes confiées au cham-
brier. Ce n'est qu'exceptionnellementqu'on relève
quelques montions sur ce sujet, notamment sur
un étriorà la manière des Sarrasins (art. 84), des
arbalètes de Majorque, avec ou sans leur baudrier
(art. 79), des ornements pour un bassinet (art. 119
et 120) et une épée de Bordeaux (art. 200).



Quelques montions relatives Il Annecy présen-
tent un certain mteret.tlyavaità['intérieur du
château une chapeHe(art.92à05,98, 99,134). Des
dons au Saint-Sëpuicre consistant surtout en objets
de culte et la mention de la cession de vieillesserges
pour garnir les fenêtres de la chapelle, récemment
érigée en cette église, rappellent la fondation
faite en faveur de ce couvent par Amé III et ses
divers fils (art. 105, 118, 136, 62). Notro-Dame-
de-Liesse, qui avait été récemment choisie par
le même Amé III pour recevoir sa sépulture,
exemple suivi par ses fils, bénéficie aussi de la
générosité de ces princes (art. 104).

Enfin, on trouvera le nom des principales per-
sonnes formant l'entourage du comte de Genève,
qui profitèrent des faveurs de ce prince. Ce sont
tout d'abord les officiers de sa maison, à savoir
Nicod, sr de Hauteville, bailli du comté de Gene-
vois Pierre de Juys, chancelier Nicolas de
G/'aoe/'Hs; chanoine de Narbonne, receveur gé-
néral P. Gillin, juge mage remplacé avant 1393

par F. SoSredi; Robert deJuria, juge des appels
Rolet de Marsié, chambrier, et Pierre de Balai-
son, châtelain et capitaine d'Annecy (1) (art. 153

(1) Voir sur Robert de Juria, Pierre Gillin, François Sof-
fred Ducis, ~r/t/es historiques sur,Ge/teco~, le CAo'-
KatS, le 7''a«cf~n;/ (Ramilly, ~889), p. 15. La plupart des

personnages
mentionnés recevaient des pensions dont on

trouvera l'énumération dans le compte do 1393 que j'ai pu-
b!ic dans ta/t'<'r!<6'~a<?0[$K'n',ati)ieel8f)~,p170.



àl97, 12, 22, 34. 38, 110) Puis, quelques gen-
tilshommes savoyards dont voici les noms G.
seigneur d'Arlod (art. 9), Thomas de Genève
(art. 82), le sire et la dame de Saint-George
(art. 3, 40, 84, 200, 201, 205à 209), G. de Ter-
nier (art. 56) et Jean du Vuache (art. 24).

Un certain nombre d'objets sont donnés aussi
a. Oddon de Villars, seigneur de Baux (art. 73, 86,
119,120)etaIadamed'AveUin. ti s'agit ici
d'Oddon de Villars qui épousa Elipde des Baux,
comtesse d'Avellin, et devint en 1390 seigneur
des Baux en Provence, après la mort de François
des Baux, oncle de sa femme. Il est assez curieux
de constater qu'une partie des objets qui lui furent
donnés par le comte de Genève, d'après l'inven-
taire de 1393, se trouve mentionnée dans l'inven-
taire du château des Baux (situé dans les Bouches-
du-Rhôno), drossé en 1426 à la mort de la com-
tesse d'Avellin, ainsi que d'autres articles portés
sur l'inventaire du château d'Annecy, dont voici
l'énumération (1)

7~ un drap de haute lisse, bel et bon, grand, long et

(1) L'inventaire du château des Baux a été publié par le
D' Barthélemy dans la Reoue des ~oct~Ms saoantes des
fM/)af<<'mM<s, 6' série, tome VI, p. 129 à 158 (Paris, ]8'78,
m-8°). Indépendamment de l'intérêt des articles composant
l'ameublement de ce château, cet inventaire est très précieux
parce qu'il donne, pièce par pièce, le relevé exact du mo-
bilier d'un château de Provence au commencement du
xv'siècle.



large et fresch, de l'istoire d'Olivier et de Fierabra [cf. arti-
cle 51de l'inventaire d'Annecy].

Item, un autre drap de haute lisse fresch, bel et bon et
bien grand, pareil à l'autre dessus, de l'istoire comment
Palernie fut conquise [cf. art. 50].

/~c~ un autre grand tapis pcrs, à fleurs de lis d'or ou
jaunes, grand et large, de haute lisse, armoyé tout autour
des armes do Olivier et de Genève [cf. art. 56].

Item, un autre tapis viel, où les dames chassent, doublé
de toille [cf art. 47 et 49].

7~e/~ un grand tapis viol,à l'istoire de l'ermite [cf. art. 43].
Item, un autre viel à l'isloire de Maugis [cf. art. 43].
/K) .deux banchicrs veïs, armoyés des armes de

Genève et d'Olivier et deux rouges [cf. art. 30 et 31].

La comtesse do Genève, désignée sous le nom de
Com!'<<sM major, est Mathilde ou Mahaut d'Au-
vergne dite de Boulogne, fille de Robert VII,
comte d'Auvergne et de Boulogne, femme du
comte Amé VII et mère du comte défunt Pierre.
Celle qui est désignée sous le nom de Comilissa
ytMtCM' est Marguerite de Joinville, veuve de ce
Pierre, mort en 1392, au décès duquel fut rédigé
l'inventaire dont voici la traduction.

J'ai cru utile, pour les articles les plus intéres-
sants, de transcrire le texte latin. Les gloses qui
servent de commentaire aux mots difficiles ont
été puisées dans les travaux de MM. Gay, Guif-
froy, IIavard do Laborde et autres, ainsi que
dans )o G<o~ay'<M<n de Ducange.

Je crois devoir faire observer que j'ai employé
parfois, dans ma traduction, des expressions que



l'on rencontre très fréquemment dans les inven-
taires français contemporains de celui que j'avais
& traduire. L'explication de ces mots archaïques

a toujours été donnée cn note. L'archéologue me
saura gré de n'avoir pas hésité à mettre, au lieu
d'une périphrase plus ou moins vague, le mot
propre.

Au nom de Dieu, ainsi soit il. L'an du Seigneur 1393,
à compter de la Nativité et le 5 mars, en présence de
messires Pierre de Juys, chancelier du comté de Gene-
vois et de Nicolas de Gracer-tt's, receveur général dudit
comte, le recolement et inventaire des objets et usten-
siles du château d'Annecy, confiés à la garde de Rolet
de Marsié, chambrier de feu monseigneur Pierre, comte
de Genevois, de bonne mémoire, a été fait ainsi qu'il
suit (1)

Premièrement, dans la garde robe dudit château
1. Premièrement, une belle chambre Manche de sa-

tin blanc garnie, de 8 pièces de grands parements et de

(t) Voici l'incipit de l'Inventaire
7~ nomine Do/~t~t, om~. Anno a ~Vcf~'p~N~e Domini

m~~stmo ~recen~~no nona~cst~o tertio et die <yMt~~
mensis n~r~'t, in presencia cfonit/torM/n .Pe<t de Juys,
cancellarii, et Nieolai de Gracertt's, rece/)<o/'t's ~emo'ah's
comitatus Gebennensis, fuit recOf/~MM et refectuna in-
ccR~a~'M~ re/'uyjt et M~nst/t'Mm c.rt's~en~t'Hm t/t castro
AnesS!'act, in CMS<od<o Roleti de Marsie, quondam cubi-
cM~rtt &o/te mcmc'rte domini ~e~rt, comitis Gebennensis,
ut se~Mt~Hr.



4 petits chevets aux armes de Genevois, représentant
des enfants battant l'eau d'une fontaine (]Elle a été en-
tièrementprise par messire Hum bert, comtede Genevois.

2. Item, six carreaux (2) de satin semblable appar-
tenantla dite chambre.

3. 7~m, une autre grande chambre de velours rouge
et vert, rayée de petites rayures d'or sur fond rouge,
décorée d'une étoffe unie verte disposée en échiquier avec
des bandes alternatives de couleur différente les cour-
tines sont de cendal rouge cette chambre se compose de
trois pièces, savoir la couverture. le chevet et le ciel de
lit (3) Madame de Saint-Georges la possède sur l'ordre
de Monseigneur.

(1) Il ne faut pas oublier que les meubles constituant la
décoration d'une chambre, dont l'ensemble portait le nom
de caméra~, était formée par des tentures décorant les murs,
le lit et les siégés, faciles à serrer dans une garde-robe ou à
transporter dans une autre résidence. Les armes des comtes
de Genevois sont, à l'origine, d'après M. de Foras ('A)'mo-
rial et Nobiliaire de Savoie, tome III, page 64) d'or, ~~t
croix d'azur a/'OMr<~ blason qui seraitdevcnupar corruption
à la fin du x;v' siècle 5 points d'or équipolles à 4 d'azur.
(Voir dans Douet d'Arcq, Sceaux des Archives nationales,
tome 111, n" 11580 et 11581, la description de deux sceaux
de cette famille au xiv* siècle.)

(2) On appelait carreau (carellus) un coussin richement
orné placé à terre et servant do siège aux dames les plus
luxueux étaient aussi placés comme oreillers sur les lits de
parade.

f3) 7~6'm, unam alium ma~am canteram de fe~o /'H-
boo et c~'ta!~ rt~a~ant parois r~t'5 auri supra ?'H&pMm,

esc/taKyMe~<sntet pallatarn de viridi plano, e~ cMr/f'/tc SMM<

de se~cf~~ rubeo e~ est dicta cantera de ~'t6MS ~ccn~,



4. Item, une autre grande chambre de serges rou-
ges (1). dont les courtines sont de camelot de Reims
avec des broderies, représentant des dames s'apprêtant

dans un jardin, et six pièces de serges portant les devi-
ses du duc de Bourbon, du comte de Genevois, du
comte de saint Paul, maréchal de France, et du seigneur
de Coucy.

5. Item, une grande et bellechambrecomposée de trois
pièces de soie perse, décorées de coquillages et de

c<[<eKce< f;o/;e<'<Kra'K, capitale et supercelum l'épithéte
eschaquetata désigne une ornementation formée de carrés
à la façon d'un échiquier celle de uno décoration
alternative de raies d'étoffés de couleurs diverses enr~'n;
désigne des rideaux de lit et quelquefois de fenêtre. Lo
cendal était une étone de soie unie de diverses couleurs,
assez souvent écarlate, servant, lorsqu'elle était luxueuse, à
former les tentures des chambres et des lits et, lorsqu'elle
était plus grossière, à doublerdes étoffes plus riches. Le ciel
de lit ('s«/)erc~f<m,) est appelé parfois dans les anciens
textes français surciel. Le chevet ou cheveciel était une
tenture séparant le chevet du lit de la muraille.

(1) Item, H/tam aliam magnam cantero;~ f/c sor~'t's
rubeis, e~ cHr~c sunt de eameloto de Remis. La serge
était une étoffe de laine de diverses couleurs, souvent ornée
de broderies et ordinairement fabriquée à Reims; la serge
était surtout employée pour former dos tentures, des ri-
deaux, dee courtines et autres garnitures do lit. On s'en
servait aussi pour garnir des sièges. L'usage fréquent de
cette étoffe pour faire des couvrepieds a fait employer dans
ce dernier sens la mot serge. Le camelot était une étoffe de
laine très fine où il entrait de la soie de diverses couleurs,
tissu qu'ilne faut pas confondre avec le camelin, fabriqué
avec du poil de chameau.



fleurs blanches, avec une garniture de boucassin pers

et des courtines detafletasrouge(l).
G. /~m~ une autre chambre de taffetas rouge, déco-

rée de broderies aux devises des seigneurs de Bourbon,
de Genevois et de Coucy, et munies de trois grandes
serges jaunes elle a été transportéeà Clermont, sur
l'ordre du comte de Genevois Humbert.

7. Item, une autre chambre de taffetas bleu, décorée
de canards sauvages (2), sans cheveciel.

8. ~em~ une autre chambre de serges rouges, avec
des broderies, représentant des paons et la devise du

seigneur de Genevois, et des courtines de camelot de
Reims rouge.

9./<em, une autre chambre blanche de boucassin,
déjà vieille et malpropre, avec les courtines de même

(1) Item, sanam magnana ct pulcram carnerana triunt
/)ec<<K'Mm de panno sericis persico, operatam per modum
co~M~arMm e~ /~rHm ft~orum.~b~cra~ctm~f bocassino
~erat'co, mureitam cMr~tS de taffatano rubeo: le mot persi-
cM~, en français pers, désigne le bleu foncé et s'applique aussi
à une étoffe. Le mot /oMera<MS désigne non seulement une
garniture de fourrure, mais aussi une garniture d'étoffe. Le
boucassin était une sorte de toile de coton, à poil feutré,
servant à faire des ornements d'église, des doublures de
rideaux, des garnitures intérieures de meubles. Le taffetas
était une étoffe de soie. C'est sans doute cette chambre qui
est ainsi mentionnée dans l'Inventaire du cliAteaudes Baux
de U26 (loco citalo, page 144) « /~nt, chambre de drap de
soie,coquilles, belle et bonne et fresche, doublé de bou-
cassin pers, garnie de chiel, dossier et couverte et de trois
eurrens de cendal rouge'.o,

(2) Item, unam aliam cameram de <a~e<<tno blauo,
5cm:f~t~ de ntM~ftra de r~art't~ st~e capiceria (sic).



étoffe, garnie de trois courtepointes (1) décorées de
lis, de pins et de roses Monseigneur IIumbert l'a
donnéeâmessireG.d'AjIod.

10. Item, une autre chambre et ses courtines de bou-
cassin blanc, avec des rayures de soie blanche, dans
laquelle chambre se trouvent quatre banquiers (2)
blancs, le tout étantà Clermont, sur l'ordre dudit mon-
seigneur Humbert, comte de Genevois.

11. Item, une autre chambre, avec un demi-ciel de
serges rouges, décorée d'aigles avec des courtines de
camelot de Reims, de valeur à peu près nulle.

12. Item, une pièce de boucassin d'Alexandrie avec
des rayures blanches, bleues et d'autres couleurs, entre
les mains de messire de Hauteville.

13. /<efH, une autre grande courtepointe, travail de
Naples, avec une décoration de lis, de vipères et
d'autres sujets, en soie noire.

14. Item, deux pavillons (3), l'un, aux armes de
Rhodes, est en toile d'or rayée de plusieurs couleurs et

(i) y~m, Mnam aliam ca~c~'ant albam de boucassino,
nt~/tt'~tt~ tribus peciis CM/ct~rarMm~Mnc~arHm. La
courtepointe ou contre-pointe était une riche couverture de
lit piquée ou contrepointee généralement assez large pour
couvrir les 3 cotes du lit quand le chevet était adossé au
mur.

(2) .e< sunt quatuor bancalia. Le banquier désigne
très rarement un banc c'était une housse très luxueuse non
rembourrée que l'on plaçait sur un carreau ou coussin ou sur
un siège en bois.

(3) /~m, duos pavillonos. ce mot désigne l'arrange-
ment formé par des tentures placées au-dessus d'un siège
de manière à constituer une sorte de tente ou pavillon.



formée en dessous par un tissu d'or, et l'autre en toile
blanche aux armes de l'hôpital de Rhodes.

15. /<em~ une autre grande courtepointe représentant
des rois, des reines, saint Georges et d'autres sujets.

1G. Item, une autre courtepointe de Naples, repré-
sentant le roi Salomon et d'autres sujets au milieu, en
soie noire et rouge.

17. 7<em~ une autre courtepointe Manche, achetée à

Tarente, décorée d'oiseaux et de grandes ondes (1) et
d'autres sujets, piquée de fil blanc.

18. Item, une courtepointe blanche, achetée à Ta-
rente,décorée de vignes et de lis.

19. Item, une autre courtepointe de Naples, décorée
de plusieurs personnages et de divers autres sujets.

20. Item, une autre, de Naples, ayant la même déco-
ration, de peu de valeur.

21. Item, une autre semblable, de même travail.
33. Item, une grande bande de taffetas rouge, dont la

décoration représente des feuillages, garnie de taffetas

vert, entre les mains de monseigneur d'Hauteville.
23. //e~ un grand couvertoir drap rouge, fourré de

menu vair (2).

(1) C'~c~'a/ït /)t~c~~ .operatam aft~M~ et ma~/ns
H/t~îs. Les inventaires mentionnent souvent sous le nom
d'd~f/M une ornementation rappelant le mouvement régu-
lier des vagues. Par le tissage ou l'apprèt, on donnait a cer-
taines éto&3 l'apparenco d'ondes, d'où le verbe of[f/<r.

(~) Iteua, uaum magnum coopertorium dc rubeo parano,~bf~rN~Hm n~/tM~OH7'ns tecouvertoirétaitune conver-
fotlerait~m niineitis vczi-iis Io couvertoir était une con ver-
turo très riche, décoréo d'ornements piqués à l'aiguille, et de
fourrures précieuses dont la panne était tournée en dehors.
Le menu vair était le poil du ventre de l'écureuil du Nord
formant une fourrure blanche avec une raie noire sur chaque
bord.



24. 7<em; un couvertoir de drap rouge, fourré du
gris (1), entre les mains de Jean de Vuache (2).

25. 7<em~ 3 carreaux grands et longs en drap d'or.
26. Item, 13 carreaux de futaine (3) et da plume.
27. Item, 3 grandes couvertures rouges en cuir (4)

d'Espagne.

28. ~em, 3 pièces de serge ronge et noire de taffetas,
avec une broderie verte, d'un travail anglais, dont ]a
décoration représente des groupes de deux lions tenant
une couronne et dont le champ est formé par divers
animaux.

29. Item, une grande bande de boucassin pers et
blanc, décorée de petits oiseaux dont on voit les pieds et
les têtes.

30. Item, cinq banquiers rouges, écartelés aux armes
de Genevois et d'Olivier (5), neufs.

(1) Le gris était une fourrure formée par le poil du dos de
l'écureuil,

(2) Manuscrit:J. de Vuenchio.
(3) Futaine, ,/M<Mo, étoffe de fil et do coton.
(4) Le cuir était employé, entre autres usages, dans

l'ameublementdu moyen âge, dans la fabrication des tapis
de pied et des tentures de chambre.

(5) Les armoiriesd'Olivier,que la maison de Genève reven-
diquait comme ancêtre, se trouvent avec celles des douze
pairs de France à l'époque de Charlemagne dans le manus-
crit français, 5233, fol. 21 verso, de la Bibliothèque natio-
nale, qui est de la première moitié du xve siècle elles ont
été décrites ainsi par M. Ritter dans la jTecHt' ~fo~tc/t~
( t889, p. 226-228) ~'a~My ~rot-s ~c~ de femme de carna-
~'oftCMeSf~yttcp.cAft-e/fcs~'or.



31. Item, six autres banquiers verts, écartelés aux
mêmes armes, neufs.

32. Item, trois autres banquiers pers, décorés de

fleurs et d'oiseaux, neufs.
33. Item, trois autres banquiers semblables, neufs.
34. Item, deux banquiers, décorés d'oiseaux, l'un

rouge et l'autre vert, qui furent en la possession de mes-
sire P. Gilin et détenus maintenant par messire F.
Sou'red,juga actuel.

35. Item, trois autres banquiers, semblables.
36. Item, une autre banquierblanc décoré d'animaux

et de fleurs.
37. Item, un autre vieux banquier pers, décoré

d'animaux et de fleurs.
38. Item, une serge rouge de grande forme, en bon

état, qui fut entre les mains de messire P. Gillin et
détenue maintenant par messire F. Soffred, juge actuel.

39. Item, deux serges rouges dont l'une est en assez
bon état et l'autre de peu de valeur.

40. Item, un couvertoir de lit, fourré de menu vair,
donné à madame de S. Georges, sur l'ordre de Mon-
seigneur.

~Mtfe~ les tapisseries d'Arras (1).

(1) Le terme of~ora~e d'Arras était appliqué ]e plus
souvent à des pièces rehaussées d'or, d'argent et de soie et
était plus spécialement réserve pour les tapisseries de haute
lisse les scribes ont pu souvent s'en servir comme d'un
terme générique. Ces tapisseries étaient tendues le long des

murs par opposition aux tapis marchepieds placésà terre.
Voici le texte latin de cet intéressant passage

~<Kn<t<r tapisseria (sic) de Attrebate.
fr~o, M~um mft~/n~tMnt de tapisseria ~c~~re-

bate, î/t quo estystoria de Dono A~ayance.



41. Premièrement, un grand panneau de tapisserie
d'Arras, représentant l'histoire do Doon de Mayence.

42. Item, un autre panneau du même travail, repré-
sentant l'histoire de l'ermite et du chevalier.

43. Item, un autre panneau représentant l'histoire
des Mages.

44. 7~e~ un autre panneau du même travail dont la
décoration représente des dames tenant des faucons, et
des licornes.

45. Item, un autre panneau représentant des danseurs
et des musiciens.

4G. T~e~ un autre panneau représentant des chas-

seurs dans des rivières.

T~crn~ unum alium panum de e~e~o opere ad istoriant
~MorMM[~a'm] heremite et militis.

7~e/Jt, unum atium pannum, in quo estystoria de .Mfï~$.
Item, !<n.Mm. alium pannum de dicto opere operatunt et

ystoriatum de dominis tenentibusfalcones et unicornibus.
Item, H/îM/M alium pannum, in quo BH~~ ~oyMtMeco/t-

tes e~ mt/Mt.
Item, unum alium pannum in quo ~M~i' venantes in

rippariis.
Item, uattm alium in quo sunt domine venantes ad

cuniculos.
Item, M~Mn). alium pannum istoriatum ad ~/ït~~c/~

domini nostri Jhesu Christi et est quedam scriptura in
latino.

/~)j unum alium pannum in quo sunt domine venantes
que ceperunt cereMm.

Item, unum alium ~<xn/tH~ ad ystoriarn de Capcionc
Palerme.

/~cm, unum &~[nm /jnx~Mm e~M~rM~M~Hm~/or~-
<Mm de t.fc'0~0 nm~/to O~ocrto o'~e ~rrK~cts~t.ca~t/re.



47. Item, un autre représentantdes damesà la chasse

aux lapins.
48. /<em, un autre panneau représentant Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ avec une inscription latine.
49. Item, un autre panneau représentant des dames

à la chasse prenant le cerf.
50. Item, un autre panneau représentant la prise de

Palerme.
51. Item, un autre grand et beau panneau représen-

tant les prouesses du grand aïeul Olivier et de Fiera-
bras d'Alexandre.

Autres tapisseries appelées marchepieds.

52. Premièrement, une grande tapisserie de Syrie,
velue, en vert de deux nuances, décorée de feuillages
et du blason du duc d'Anjou, roi de Sicile (1).

(1) Alia tapisseria marchepiez vocataprimo unum (sic)

magnam tapisseria (sic) de Suria relutam de duobusE~ operatanx de foillagio et aymo~~ cMm arm~ ~MC!s

Andegaaensis, regis ~<c~te. Voici, d'après LéondeLaborde,
la différence entre les tapis de lisse etles tapis velus. Les tapis
de haute et basse lisse forment un dessin par le flanc d'un
brin de laine coloré qui s'enroule autour du fil de chanvre
dont la chaîne est compoaé6;lele tapis velu, appeléplus tard ta-
pis de Turquie et façon do Turquie,est forméau con traire, de
même que le velours, de fils de laine qui, après s'être noués
autour de la chaîne, la dépassent eu longues mèches juxta-
posées. Ces mèches, coupées également à leur extrémité,
offrent à l'œil l'intérieur et le velu do la laine. Les tapis
velus, figurant des fleurs, s'étendaient par terre comme les
tapis de nos jours, tandis que les tapis de haute et basse lisse,
jamais foulés aux pieds mais accrochés contre les murs, dé-
coraient les appartements. Il était fréquent de voir des



53. ~em;. une autre tapisserie grosse et bien velue et
de gros oeuvre, aux couleurs rouge, verte et perse.

54. ~em,. deux autres tapisseries de diverses couleurs,

sans armes.
55. /ïem~ deux autres tapisseries blasonnées aux lions

jaunes.
56. Item, deux tapisseries ou tissus de haute lisse,

perses, décorées de lis et des armes de Genevois et
d'Olivier (1) l'une a été donnée à messire G[érard] de
Ternier, sur l'ordre de mondit seigneur IIumbert, comte
de Genevois.

57. Item, une autre tapisserie de diverses couleurs,
décorée d'un écu écartelé et de lis rouges placés sur des

écus jaunes.

58. Item, une autre tapisserie dont le champ est
formé de losanges.

59. Item, quinze tapis velus, décorés d'étoiles blan-
ches, dont trois environ furent donnés à la princesse
[d'Achaïe] sur l'ordre de monseigneur.

60. Item, treize autres tapis velus, d'un côté, travail
de Damas l'un d'eux a été transporté à Clermont sur
l'ordre de mondit seigneur Humbert, comte [deGenevois].J.

tapisseries dans les maisons, il était très rare de trouver
des tapis velus sur le parquet; c'était un grand luxe et une
recherche qu'on bornait le plus souvent à un cabinet élé-
gant et autour du lit. Partout ailleurs, et à l'église, le sol
était jonché ou poudre d'herbes sèches, telles que foin,
joncs, etc. (Glossaire français du mo//e~ dge, page 513.)

(1) Item, clua tapissia scK panna Aa;M~c lice, persi
coloris, seminata et armo~o~tï armis Ge&cnncnSt's et
Olioerii.



61. /<em; douze couvertures da carreaux en cuir
rouge.

62. Item, quatre serges vieilles, déchirées, de petit
modèle et d'une valeur presque nulle; elles furent
données à la chapelle du Saint-Sépulcre d'Annecy pour
couvrir l'autel et faire des verrières (1).

G3. Item, sept flassades et banquiers très vieux et de
nulle valeur.

Suivent les matelas.

64. Premièrement, un matelas de velours rouge,
teint en écarlate, garni de taffetas pers (3).

(1) Item, quatuor sergias antiquas et rtfjo<tH et parce
jorme, nullius c<~or;'s. pe~ ~uaa~' ~erM~~ ~ra~î'~e pro
capella domini e'~r~ 5'anc~Hm ~Cj0~~crM/~ in A~esst'aco
pro coperiendo altare et faciendo ccr/fî~s. Il reste encore
aujourd'hui une partie du chevet et delà nef de l'église du
Saint-Sépulcre à Annecy; son ornementation est du x[v°
siècle; elle sort d'entrepôtà une fabrique de poterie. Le
comte Pierre eut une grande sollicitude pour cet établisse-
ment religieux; dans son testament du 2~ mars 1392, il fait
allusion à ]a construction d'une chapelle dans l'église du
Saint-Sépulcre, qu'il aurait fait ériger avec ses deniers, en
exprimant le désir qu'elle soit achevée au plus tôt. (Lefort,
A~ao['t~ de la Société ~'At'b'~o~'e et ~'arc/t~o~t'c de
Genève, tome XXtl, page 159.) Le mot cey'c'c, qui dési-
gnait généralement une fenêtre garnie de verres, par exten-
sion a désigne une fenêtre alors que colle-ci n'était plus
fermée que par des châssis de papier huilé ou par des étoffes.

(2) frtMO; unum ma<tt~tt<'fKm de M<M<o rttteo, <uic<;<m
[~~r~b~crf~MM t/ë~~a~/to~'ey'St'co. On désignait
sous le nom do matelas un ample coussin tenant toute
l'étendue de la coucnette, fait de coton ou de laine, enfermé
entre deux toiles de coutil ou de futaine pour les lits sim-



65. Item, un autre matelas de coton, couvert de cen-
dal vert assez vieux.

66. Item, un autre matelas de coton dont les couleurs

perse et blanche forment une décoration en échiquier.
67. Item, un autre vieux matelas, aux mêmes cou-

leurs.
Suioent les Kcres placés dans la petite

garde-robe (1).
68. Premièrement, un très beau et riche Missel, à

i'usa~ede l'église romaine, historié et enluminé de fines

pies, et dans uno enveloppe de velours ou autre* étoffe
luxueuse pour les lits de parade. Le mot grana s'applique a
uno étoffe teinte en écarlate avec la graine d'écarlate formée
par un petit insecte rouge ayant l'aspect, lorsqu'il est dessé-
ché, d'une petite graine rouge.

(1) Seqzentur libri re~osüi in ~arva guanda rauba
Primo, urzum pzelclxerrimurn et divztezzz vatissale ad xzsuna

Romane ecclesie, ystoriatum et illuminatnm fznis colorzbxes
auri et argenti, copertum de veluto rubeo a~MO CM~
~'r)tm)t~'&M5 ft~eM~' deauratzs. Et incipit in primo folio,
post calextdarium sn rubrica In nomine Domini, amen, eic.
Ilabuit ~rïKc~tM~ Achaye (') de Mttn~o domine comi-
lisse Cebennensiset domini Hunzberti, co»:ctis Cebennensis.

Ilem, unuvn pulcherrimran Decrelum, copertuzn de f~anna
sericis, t~M~rct~Mm ff? panno viridi et rubeo ad ~~tj~tfor
/<ffn~n~s argentt deauratos pendenles ad corrigas sericis
regatas de auro. Et supra postes dicti Dsc~e~'sttH~ xi c/ft~t
grossi ar~~K~' Je~]<ra~<s. Ilabuit dominus co~es Ceben-
nerzsis ll:embertus.
~t, unam pulcherrimam Bibliam ~m/n~/am auri el

asuri et alzorurra colorurn; in psimo jolio dejzxencie sunl

(*) Catheriua de Genbve, fille d'Amb iII, oomte de Geuève, manée eu
HfSOâà Améde Savoie, priMedePièmontd'AchineetdeMorée, morte en 1407.



couleurs d'or et d'argent, couvert de vieux velours rouge
avec des fermoirs en argent doré. En voici le commen-
cement, an premier feuillet après le calendrier, en

fï~MfJ- Gc&eKKe??SïS ~tî uno scuto de TC~~O H!0 ad II /tr-
mantes argenti deauratos, jt?mo~a~OS fïrw~ Ce~~KMe~S et
Ct~C~fW~K~' est ~!MS ~0<OK!/S de ~er~5. ~M~m ~Of-
tavit domizzus Nycolaus de Graveriis domino uostro pape.

Item, unum alium librum nuncupatum Speculum YsEo-
riale fratris Vincentü, ordinis fraErzem manorum, cojterlum
de veluto rubeo ad duos fermantes c~c~ ~a~r~~s
arnio~o~ armis Gebenncnsis et ~MM~ supra texos de
sericoviridz, qui ï'Kc~~ prima ~ca Quam Multitudo.

Item, unum ft/~m volumen de /0 de Speculo 1~/0'
quod î~c~~ primo lizaea fabule Septimus decimus li-
ber, etc., coherturra de velufo roszto ad duos jernzautes
argenti sedenles ~tf~r~ /os sericis Tcrt~ armeiatos ar-
mis Gebennensis,

Item, uuuna aliusn roznanciurnysforiatunz et loguitur de
milztzbus Tabxele rotunde, armoiatuna arznzs eovazitis Virtu-
~Mm et ~;c~t/ in prima linea Amon si endroit et li

contes, etc. Et est copertum de veluto rubeo ad .ta. farmarz-
tes argenfi. Ilabuzt dozninus Oddo de Villariis, donzinrcs
~e Baucis (a).

Item, z~tt~tn a/t~M ~OMSMC/ Lancelot, ~t~oûf /~c/
~r/mo~b/ïo En la marche de Gales, etc., et in illofolio

surxt duo scuta armis Gebezanensis et de Craoza (b)

Itezrz, zzntcna alium romaucizam de Lancclot, quod incifiat
/M/'r/mo~b~o Se monte sur .1. grant destrier c). su fuit-,

et ï;<)C'~b//o Exp]ici[ la mort du Roy Artus.
~<M alirnn ~o~LT~c~~t de Velesniar de /tt A/ojt'

(8) Oddon de Villars,de. Haux, qui vendiE en HO! au comte de
Savoie le comté de Genevois, dont il avait hérité apros la mort de son neveu
Humbort da Thoire-Vil7are, q~~a dans notre inventaire du titre de cumte de
Ganôva.

(E) Ix famille de Czuoo avait un blason losangé d'or e~ de gueules.



rubrique 7n nom/ne Domini, amen, etc. Donné à la
princesse d'Achaie, sur l'ordre de madame la comtesse
de Genevois et de messire Humbert, comte de Genevois.

69. Item, un très beau .Décret couvert d'une étoffe
de soie, diaprée d'un tissu vert et rouge, avec quatre
fermoirs en algent doré, pendants, avec des courroies dc
soie rayée d'or. S ur les plats de ce décret se trouvent
onze gros clous d'argent doré; messire Humbert, comte
de Genevois, l'a eu.

70. Item, une très belle Bible enluminée d'or, d'azur
et de diverses couleurs sur le premier feuillet sont
dessinées les armes de Genevois dans un écu de velours
noir chacun des deux fermoirs d'argent doré aux
armes de Genevois est orné d'un bouton de perles. Ce
manuscrit a été porté à notre seigneur le pape par
messire Nicolas de Gy-acerus.

71. T~em, un autre livre appelé Speculum ystoriale

~KC. c'O~ff~W Cor;o rubeo $C~~K7K per versus, de
auro xlluminatuxn. Ilabuzt domina de Avellzn, de manda-
mento dontini conzitis.

Item, ununz alzam Qulclzerrinrazn Bibliam, coo~ertaxn de

~M~o rubeo ad firmantes et &o~oKos nr~-et! deauratos,
Œn/s ~om~Kt ~OS~t pape. Dedzt ~X dominus Oddo del' ~7n:'HM5 de Baucis, domino comzti .Sa~HH~e
?HOL~fttu(a).

//em, unum rOm~nCÏUM! Regis, CO~C~m de rubeo CO~t'O

et !M ~r~!C~!0 ïM~~O~Mm et Ï~U~/HS~Mm, de Eschel (sic).
/7~~M~ ~Om~MS contes.

Item, mzurn alzrrrn rontaztczuna de factzs seu gestis regis
/t)0~'AJ~Mt. –/y~~Ut<C~~ donzinus Oddo de Vt//tT-

~~S, ~Om~<~ de BtZUt7!S.

MAmédMVIU, tt futur pape FmtV.xeen1383, mort en 1)51. Le
pape dont il est question est Clément VII (Ilo6ert de GenOva).



de frère Vincent, de l'ordre des Frères mineurs; la
couverture, de velours rouge, est munie de deux fer-
moirs d'argent placés sur un tissu de soie verte, doré

aux armes de Genevois. Commencementde la première
ligne Quam multitudo.

72. Item, un autre volume de l'ouvrage de Speculo
Ystoriali, commençant ainsi à la première ligne de la
table Septimus deef'mtts liber, etc. La couverture de
velours rouge est munie de deux fermoirs d'argent placés

sur une étoffe de soie verte, aux armes de Genevois.
73. Item, un autre Roman historié, traitant des Che-

valiers de la Table ronde, aux armes du comte de Ver-
tus (1), commençant ainsià la première ligne Amon
si en droit et H contes, etc. La couverture de velours

rouge est munie de deux fermoirs d'argent donné à
messire Oddon de Villars, seigneur des Baux.

74. /<em, un autre Roman de Lancelot, commençant
au premier feuillet ainsi En la marche de Gales, etc.,
lequel est orné de deux écus aux armes de Genevois
et de Craon.

75. Tïent, un autre Roman de Lancelot, vieux, com-
mençant par ces mots Se monte sur un grant destrier
et se fuit. et finissant au dernier feuillet ainsi Eapli-
Ct'< la m0f'< du Roy Artus.

7G. 7<em, un autre Roman de Velesmar de la Mon-
taigne, couvert en cuir rouge, écrit en vers, enluminé
d'or. Donné à madame sur l'ordre de mon-
seigneur le comte.

77. Item, deux grandes bouteilles de cuir, pour por-
ter en guerre ou à l'armée.

(1) Jean-Galéas Visconti, marie à Isabelle de France,
mort en 1402.



78. Item, une autre très belle .N<<)~, couverte de
samit rouge, avec des fermoirs et des boutons d'argent,
aux armes de notre seigneur le pape. Ledit messire
Oddon de Villars, seigueur des Baux, l'a donné à mon-
seigneur le comte de Savoie actuel.

79. /<em, vingt-six belles arbalètes de Majorque avec
deux baudriers seulement monseigneur le comte
Humbert a eu deux grandes arbalètes choisies parmi
les plus belles.

80. /~m~ une caisse et demie de viretons (1).

81. Item, quatre lances sans fer, dont l'une a du fer
entortillé sur toute la longueur monseigneur le comte
Humbert en a eu une.

82. Item, une selle de cheval, ouvragée en os blanc;
elle a été donnée à monseigneur Thomas de Genève.

83. Item, deux autres selles pour porter des étendards;
elles furent portées en Bresse par un certain Monta.

84. Item, un étrier, grand et long, fait à la manière
des Sarrazins et les éperons, d'un travail semblable;
ceux-ci furent donnés au seigneur de JS. Georges.

85. Item, un Roman du Roi, couvert de cuir rouge,
historié et enluminé au début. entre les mains de
monseigneur le comte.

86. Item, un autre Roman des faits e< gestes du roi
Charlemagne, entre les mains de messire Oddon de
Villars, seigneur des Baux.

(1) Le cireton était un projcctile dont la pointe ferrée,
ordinairementcarrée, était garnie de plumes ou de lames de
bois ou de cuir inclinées sur l'axo de façon à imprimerà ce
projectile servant aux arbalétriers un mouvement de ro-
tation.



7!eK<yMM se trouvant dans ladite garde-robe.

87. Premièrement, une statue de la sainte Vierge
Marie, en argent, dorée, supportée par quatre lions,
ayant aux pieds un écu aux armes de Genevois et pesant
vingt-six marcs. Prise par messire Nicolas de Graveriis
et placée dans le trésor de monseigneur.

88. /<ftM, une croix en argent, dorée et émaillée, dont
le support manque, avec quatre lions au bas, pesant
cinq marcs. Prise par ledit messire Nicolas et placée

avec la précédente.

89. Item, un reliquaire en argent, doré, supporté par
quatre pieds et fait en forme de tabernacle, décoré
d'une statue de la vierge Marie en nielle et surmonté
d'une petite croix garnie de pierres et de perles. Prise
par ledit messire Nicolas et placée comme ci-dessus.

90. Item, un reliquaire de sainte Marie-MadeIaine,
avec la représentation de Notre-Seigneur Jésus-Christ
et celle de sa résurrection. Prise par messire Nicolas et
placée comme ci-dessus.

91. //em, deux petits candélabres de cristal, dont
l'un en deux pièces, avec des pieds en argent ouvragé.

9~. Item, un chef de saint Pierre, doré, n'étant pas
en argent. Ces objets se trouvent dans la chapelle du
château d'Annecy.

93. /<em_, un chef de saint Etienne, doré, sans argent.
Se trouve dans la chapelle.

94. Item, un chef de saint Jean-Baptiste, sans argent.
Se trouve dans la chapelle du château d'Annecy.

95. Ilem, un grand tabernacle fermé, travail byzantin
à petits personnages, doré. Se trouve dans la chapelle.

96. 7<<'rtt, un coffret couvert d'une étoffe de soie,



contenant plusieurs reliques. Pris par messire Nicolas
et placé comme ci-dessus.

97. Item, un encensoir ou ensonsier, en argent, pour
la chapelle. Pris par messire Nicolas et placé comme
ci-dessus.

98. Item, un grand calice d'argent doré et émaillé
orné de compas et de figures sur le pied et le couver-
cle (1).Se trouve dans la chapelle du château d'Annecy.

99. Item, une petite paix d'argent dorée et émaillée

aux armes de Genevois et de Boulogne (2). Se trouve
dans la chapelle.

100. /~m, deux paires de petites burettes blanches en
argent. Prises par ledit Nicolas et placées comme ci-
dessus.
101.e/ une petite croix d'argent dont le milieu

est orné d'une tète en pierre en façon de camaieu (3).

(1) Item, KMm magnum cah'cem argenti deaM/'a~M/H et
es/~tt~a~ma~co/n~asst'a et figuras s~ra/'c~enic~ in
pomello On désigne sous le nom de compas une décoration
formée par des courbes tracées au compas. Le pommel dési-
gne le bouton d'un couvercle.

(2) Item, M/mM ~)t;7'pem ~acenî N~e~j e~MK/'a~m et
esnxaillatam armis Gc6f/tf~~t$ et Bolonie. On désignait
sous le nom de paix an petit tableau, en matières précieu-
ses, représentant quelque scène de la Passion ou le patron
de l'église, dont on se servait pour la cérémonie du baiser
de paix, symbole de la communauté fraternelle des fidéles.
Cette paix fut faite sans doute au moment du mariage
d'Amé 111, comte deGenève, avec Matnilde de Boulogne, fille
du comte d'Auvergne.

(3) 7~n<, unarn ~arcam crMf.'<Mt argenti in ~Mtt est in
medio quoddam capud lapidis, ad /no</M~t de camahieu.
Camahieu doit s'entendre au sens actuel de camëe-



Chapelles existant dans ladite garde-robe.

102. Premièrement, une chapelle en drap d'or de
Lucques, ancienne, garnie d'une tunique, d'une dalma-
tique, d'une chasuble, de deux aubes, d'un amict; et
dans un petit coffret, trois petites touailles de soie ser-
vant de parements d'autel et une grande touaille en soie

pour le même usage (1).

103. 7~n~ une vieille tunique effilochée, en tiercelin
blanc (2).

104. Item, une chape en étoffe de soie avec une bro-
derie représentant des anges. Donnée par monseigneur
al'égiise Notre-Dame de LiesseàAnnecy.

105. Item, une chapelle portative en étoffe de soie,
diaprée de vert et de rouge, garnie d'un frontel, d'un
dossier, d'une chasuble, d'une aube, d'un amict, d'un
manipule et d'une étole (3). Ellc a été donnée l'égUse

(t) fr<o, H/tftM c<ï/)e~o'/?t de panno auri de LMca,
ftH~î'am, mM~NMt tuniquo, ~a~c~ca, chasula, duabus
a~t~ M~to amito et in H/Kj ~ttrpo co~re~o~s /tC[r<?05 <ûtV-

lones de serico pro ~arame/t~o altaris et M/m/~ ~fï~/taj~
<HHf;h'<tm/)mramen<< altaris, o/)e''a!'am de serico. On dési-
gnait sous le nom de chapelle non seulement l'ameublement
portatif de l'autel, mais aussi les vêlements sacerdotaux. Le
tuot~offat~e désigna ici une étoffe luxueuse employéesà la
décoration de l'autel.

~2) Le tiercelin, terceliilus, était une étoffe faite de trois
fils différents.

(3) /~e~Mnf!/jt ca/~f~tï/M. yH~~Mï/ro/t~r',</oss~'tO.
Le/rf'/t<('erou/M<f'i désigne une pièce de tenture placée
au-dessus de l'autel et formant retable. Lo dossier était une
pièce do tenture placée en devons do l'autel, en contrebas
de la table.



du S<unt-Séuu)ere d'Annecy sur l'ordre de monseigneur

avec un misselà l'usage de Rome et deux aiguières
d'argent doré.

106. Item, un parement d'autel fait avec une étoffe
représentant saint Pierre et saint Paul.

107. /~m~ une autre chapelle en drap d'or, ornée des

armes de Genevois disposées en échiquier, garnie d'une
chasuble, d'une tunique, d'une dalmatique, d'un cheve-
cier, d'une couverture et d'un frontel d'autel, décorés
de la même façon, avec les étoles et le manipule.

108. Item, une chape du même drap.
109. Item, une autre petite chapelle portative, en

étoffe de soie rouge, bordée d'orfrois de Lucques, garnie
d'une chasuble, d'un dossier, d'un frontel et de trois
touaiiles (1).

110. Item, une autre chapelle portative en drap de
soie rouge, diapré de feuilles de vigne bleues, garnie
d'une chasuble, d'un frontel, d'un dossier, d'une aube,
d'un amict, d'une étole et d'un manipule. Elle a été en-
tre les mains de messire Pierre de Juys, puis entre
celles de madame la comtesse.

111. Item, une chasuble en drap de soie.
112. Item, deux touailles d'autel décorées de divers

blasons sur soie.
113. T~ent, une autre touaille garnie et brodée de

soie.

(1) /~e/ unam aliam ca/'e~ay~ paroam /)0f'~<tcc! de
panno sericis rK&eo, q~'o~sïc'~o o~'ot's~s de Lucca,
MM/n't c~a~H~ dosserio, e~ (rontali et tribus ~Offa~t'M.

Le mot orfroi désigne soit une bordure de perles, d'or trait,
de soie ou de broderie, soit une espèce de galon fabriqué
avec de l'or trait.



114. Item, un beau drap pour parement d'autel, en
soie avec des broderies en or fin représentant Notre-
Seigneur et Notre Dame.

115. Item, un autre beau drap pour parement d'autel,

avec une broderie du même genre représentant Notrc-
Seigneur et les Prophètes.

116. Item, une chapelle de brocard En rouge de
Lucques, avec des ornementations d'or représentant des
têtes et des pieds d'animaux, garnie d'une chasuble,
d'une aube, d'un amict, d'une étole, d'un manipu)e,
d'un frontel et d'un chevecier d'autel de même étoffe,
et une pièce de drap semblable pour placer devant l'of-
ficiant.

/tK~'M objets se trouvant dans ladite garde-robe.

117. Premièrement, un très beau tableau sur or très
fin, représentant Notre-Seigneur et Notre Dame (1).

118. Item, la garniture d'une petite chapelle portative
en argent, renfermée dans un écrin en cuir contenant
le calice, les burettes et une pixide en argent pour placer
les hosties. Elle fut donnée, sur l'ordre de monseigneur
le pape. à l'église du Saint-Sépulcre.

119. Item, trois roues en argent, dorées, ayant ]a
forme d'un soleil, pour orner un bassinet. Entre les
mains dudit messire Oddon de Villars, seigneur des
Baux.

(1) Primo, M/~m ~u/c/terr</n6[M ~<z6~<H/tt Domini
~os~rt et nostre Do/~t'~e s~y/'a ~t'ssî'mK~ c'MrK~). D'après
M. de L~tborde (Glossaire, page 507), le nombre dos ta-
bleaux d'or et d'argent décrits dans les inventaires est pro-
digieux. Ces tableaux d'or servaient aux actes de dévotion
et un grand nombre renfermait des reliques.



120. /~e/~ un petit miroir, en forme d'étoile, en
argent doré, pour placer sur un bassinet (1). Donné

avec les précédentes roues.
121. Item, onze chandeliers d'argent doré. Portés à

Avignon avec d'autres objets.

122. /<em, un pied et un couvertoir de verre, en ar-
gent doré (2). Messire Nicolas de Graoeft'M lcs a eus
pour monseigneur le pape et les a placés dans le
trésor.

~n~reso~e~s se trouvant dans un certain petit coffre
placé dans ladite garde-robe.

123. Premièrement, quatre draps brodés tout autour
de soie jaune. Entre les mains de Madame.

124. /<emj une couverture de table, sur soie.

125. Item, un parement de toile avec des ornemen-
tations d'or,servantâeouvrir un lit.

126. Item, une grande touaille décorée de têtes, eu
tissu de soie et d'or.

127. Item, une touaiUe de soie blanche, ornée de
soies de diverses couleurs. Entre les mains de Madame.

128. Item, deux grands paviijons. Entre les mains
deMadame.

Suivent les essuie-mains, nappes, serviettes et draps

trouvés récemment et placés dans trois coffres.

(1) //em, unum joarctim s/)ecM<M/!t ad mo~Km stelle
ar~fKit~fftHra~m, (!)onf';t~Hn!snpr{!nftMm6f:sst'nf'<t<m.
Le bassinet était un casque qui pouvait être surmonte, les
jours do tournoi, de divers ornements.

(2) /<tM!, KKM/tt pedem et copertorium c;'<rr', :tr~n<t!H/K
o!ctïMrc[~M/



129. Et premièrement,dans une arche ou coffre de

noyer, vingt-six beaux mantilsneufs (1).
130. 7<em~ dans le même coffre, 22 belles touailles

neuves (2).
131. Item, dans un autre coffre, 40 draps.
132. Item, dans un autre coffre placé devant, trente-

quatre gros mantils.
133. Item, seize autres gros draps.

Livres existant dans la chapelle.

134. Premièrement, deux graduels.
135. Item, un antiphonaire.
136. Item, un psautier donné au Saint-Sépulcre, de

peu de valeur.
137. Item, des missels.
138. Item, un prosier.

Suivent les objets tirés de la garde-robe du château
d'Annecy qui furent donnés parles soins de Rolet de
Marsié, chambrier de feu monseigneur Pierre, comte
de Genevois, de bonne mémoire.

Et premièrement, ce qui fut livré à Madame la com-
tesse la jeune.

139. Premièrement, Madame la comtesse de Gene-
vois la jeune a eu, au moment de son départ d'Annecy,
une coutre avec un coussin de plume et une courte-
pointe de laine, de forme commune (1).

(1) .Ma'nMKt Mes et pulera xxvt. Le ma;t<[i était un
essuie-mains Le mot mantilencore ce sens dans ]a
Haute-Savoie.

(2) T~e~ touallia nova et pulcra xxn. Le mot touaillo est
pris ici dans une nouvelle acception, celle do serviette.

(1) ~'t'mo,Att&M[~ domina comt~'sss Ge~/t~ens~yM/Kor,



140. Item, une banne de boucassin vieille (1).
141. Item, trois autres coutres dont l'une est de forme

ordinaire et les deux autres d'un petit modèle, de peu de
valeur, avec les coussins.

142. Item, une autre banne blanche, petite, d'Apulie,
avec des losanges, ancienne.

143. Item.. une serge (2)rouge, de forme commune,
ancienne.

144. 7<em~ une serge perse, ancienne.
145. /<em, une flassade blanche (3).
146. Item, trois coussins de velours, aux armes de

Luxembourg et de Vaudemont, anciens.
147. /~tK, trois autres coussins de velours décorés

en échiquier, anciens.
148. Item, sept banquiers rouges, aux armes de

Joinville, qui firent partie de la chambre apportée par
ladite dame.

149. Item, deux grands coffres ferrés pour porter sur
un char.

150. Item, une chambre ancienne de taffetas rouge,

~uaK~o recessit de Anessiaco, ~am culcitram cMm pul-
uiuari de pluma et uno matallacio de Lana, communis

yb~'me. If s'agit ici de Marguerite de Joinville, qui épousa
en 1374, après le décès de Jean de Bourgogne, son premier
mari, le comte de Genève Pierre; après la mort de ce dernier,
elle convola en troisièmes noces avec Ferry de Lorraine. La
coffre ou coete était une sorte de matelas de plume.

(1) Item, unam 6a~tanï de bocassino, antiquam. La
banne désigne ici et plus loin une couverture de lit.

(2) Serge a ici le sens de couverture faite on serge.
(3) 7~e~, unam ~assa~am albam. Ce mot est encore

employé en Provence avec ie sens de couverture.



aux armes de Genevois et de Vaudemont, apportée par
ladite dame à son arrivée à Annecy.

151. Item, un couvertoir d'écarlate fourré de vair,
qui appartint à la défunte mère de ladite dame.

153. ~em~ un tapis rouge, aux armes de Genevois et
de Vaudemont, faisant partie de ladite chambre.

Ce qui a été donné à messire de Hauteville.
153. Premièrement, messire de Hauteville (1) a eu

une coutre avec un coussin de plume.
154. Item, un matelas de coton.
155. Item, une courte-pointe blanche.
156. Item, une autre coutre de soie avec les armes de

Genevois disposées en échiquier.
157. Item, un ciel de lit de soie.
158. Item, trois courtines de toile Manche.
159. /<em~ un grand panneau décoratif de haute

lisse (2).
160. Item, un petit lit garni.
161. 7~m, un petit lit garni d'une coutre avec un

coussin de plume, un matelas de laine, une flassade,

une serge d'Allemagne et une courte-pointe de soie

rouge (3).

Ce qui a été donné à messire de Grscerft's.
162. Premièrement, ledit messire Nicolas de Gra-

(t) Nicod, seigneur de Hauteville en Genevois, était
bailli du comté de Genevois.

(2) 7~en7,Mntfmmo~nMm/)an7tt/m/]<ïrame7t~'de alta ~'c~a.
(3) Item, M/m~a~pM/n lectum ~<ïr~f/Mm de una culcitra

CHm /JM~t'nar[ de pluma, uno matallacio de /anûj una
/~assa~6f~ una sar~fï de Alamania et una cn/c~ra~H~cj'a
de serico rubeo.



veriis a eu pour son usage un grand lit garni d'un ma-
telas en laine, une coutre avec un coussin en plume,
une banne blanche, une autre garnie de coton rouge,
ancienne et déchirée, et une serge perse (1).

163. J~em., un autre lit garni avec une coutre et un
coussin de plume, une flassade et un couvertoir pers
garni d'une étoffe blanche aux armes de Genevois.

164. Item, un autre petit lit garni d'une coutre avec
un coussin de plume, d'une flassade blanche et d'un
couvertoir pers garni d'une étoffe blanche aux armes de
Genevois.

165. Item, un vieux tapis.
166. Item, un banquier rouge décoré d'oiseaux et de

roses.
167. Item, un autre banquier pers avec des fleurs,

ancien.
168. Item, trois paires de grands draps de lin.
169. Item, six autres paires de petits draps, de chanvre.
170. 7~em~cinq nappes etoinq]ongieres(2)dcchanvre.
171. Item, une autre nappe et une longière vieille en

lin.
Ce qui a élé donné à Pierre de Balaison.

172. Ledit Pierre de Balaison, châtelain d'Annecy.

a eu pour son usage un grand lit garni d'une coutre et
d'un coussin de plume et d'une serge rouge.

(1) Unum magnum lectum, ~û7'/n~Hm uno niatallacio de
lana, una culciGra cum puloiraari de pluma, ttna bartaa
a~a, uact a~tt~o~eya~a de colone rK&ett, antiqua et rM/)~&

et una s<K'yt6t/)eri,a. Nicolas de GraceffM était chanoine de
Nârbonno et receveur général du comté de Genevois.

(2) QmyK~e ~o~e~'îaajessuie-mains plus longs que larges.



173. Item, un autre grand lit garni d'une contre avec
un coussin de plume, une banne blanche el un couver-
toir fourré de gris.

174. Item, un ciel de lit dont les broderies repré-
sentent des oiseaux.

175. Item, deux pièces de courtines de cendal rouge,
de peu de valeur. Elles ont été perdues.

176. Item, un autre lit, de forme commune, garnid'une
coutre avec un coussin de plume, un couvertoir aux
armes de Genevois et une pièce de serge rouge.

177. Item, un autre petit litgarni d'une coutre avecun
coussin de plume et un couvertoir pers, garni d'une
étoffe blanche aux armes de Genevois.

178. Item, un autre lit, de forme commune, garni
d'une coutre avec un coussin de plume et de deux
couvertoirs blancs poilus,d'Avignon.

179. /<em, trois grands draps et huit communs pour
les domestiques. Ils furentusésavantdequitter leehâteau.

180. Item, il a dans sa chambre des portières, un lit
garni d'une coutre avec un coussin de plume, un mate-
las de laine, deux flassades et un couvertoir rayé de

diverses couleurs.
181. Item, ledit Pierre de Balaison a reçu des mains

dndit Rolet, chambrier, dix nappes et six longières.
Elles furent usées avant ]e départ dudit Pierre.

Ce qui a été donné à messire Pierre de Juys.

183. Premièrement, ledit messire Pierre de Juys a
eu un grand lit muni d'une coutre, d'uo coussin de
plume et d'une, banne blanche de boucassin, ornée en
ondes.

183. /~m, deux paires de draps de lin, pour ledit lit.



184. Item, un autre lit garni d'une coutre, d'un cous-
sin de plume et de deux flassades blanches assez vieilles.

185. /~ent, un petit coffret brodé avec des bandes de
métal blanc.

186. Tïem~ quatre pièces de serge de Reims, de valeur
presque nulle.

187. Item, deux banquiers blancs décorés d'animaux.
188. Item, deux tapis appelés marchepieds, velus et

décorés d'étoiles blanches.
189. Item, un autre petit, de Damas.
190. 7<em~ deux nappes de lin pour la table et deux

longièrcs.
191. T~ern, quatre autres grandes nappes de toile de

Bourgogne et deux serviettes.
192. Item, trois paires de draps de grosse toile, pour

les domestiques.
193. Item, deux petites burettes de chapelle, en

argent, très anciennes.
194. Item, une chapelle garnie d'une chasuble ornée

de feuilles de vigne, d'une aube, d'un manipule, d'une
étole, d'un amict et de deux morceaux d'éton'es décorées
de feuilles de vigne qui sont placés L'un sur l'autel, l'autre
dessous.

Ce qui u été donné messire Pierre Gilin, juge.

195. Ledit messire Pierre, juge, a cu un lit, deforme
commune, garni d'une coutre, d'un coussin de plume,
d'une banne blanche de Naples et d'une serge bleue an-
cienne. Elle est passée entre tes mains de messire H.

196. 7<em~ un autre petit lit garni d'un matelas de
laine avec un coussin de plume et une flassade blanche
poilue.

197. Item, un vieux banquier.



Ce qui a été donné& Madame ]a douairière.

198. Item, Madame la comtesse douairière de Gene-

voisaeu quatre coutres,à savoir une grande et trois

moyennes avec des coussins de plume (1).).

199. Item, messire Aimon de Compey a cu sur l'ordre
de madame la douairière une pièce d'armure, garnie
d'argent.

200. Item, messire de s. Georges a reçu une épée de

Bordeaux (3).

(1) 7<em, Ac[&M~ domina major comt~ssa Gebennensis
g«~~Mor culcitras oidelicet H/!<xm /n~/tH/?t et tres ~ec~'o-

cTM eMm /)M~n?'~Ms f~ /j/M/?m Il s'agit de Mathilde dû
Boulogne, mère du comte défunt Pierre et veuve d'Ame III,
comte de Genève.

(2) /!e/~ recep~ (~o/R~m~ de Sancto Georgio unum gla-
f<Mm de Bttrde~aHs. Il y a sur le manuscrit Burde~ai,
avec une abréviation. Cette forme est intéressante à relever
depuis la thèse soutenue par M. Giraud sur les épées de
Bordeaux, si célèbres au moyen-âge, qu'il prétend avoir été
fabriquées non pas dans la Guyenne, mais à Bourdeau-Iès-
Bourget, en Savoie. Cette dernière localité n'est jamais
appelée dans les textes contemporains savoyards que Bor-
della ou Bo<'deHt. Si cette dernière localité avait été le centre
de fabrication que M. Giraud s'est plu à restituer, le rédac-
teur de cet inventairesavoyard n'aurait pas manqué de mettre
la forme latine savoyarde qui désigne ce lieu. M. Jules Ca-

mus s'est servi de cet argument pour corroborer les raisons
qui l'ont amené à combattre la thèse de M. Giraud. (Voir

« Les épées do Bordeaux. Archéologie comparée des in-
dustries du fer dans la Biscaye françaiso, le pays (le Guyenne
et le duché de Savoie n, par J.-B. GIRAUD. Nouvelleédition,
Lyon, 189U, et l'article de Jules Camus dans la 7?ec!f<' sa-
poMtmr[e;]898,pagelOI.).)



201. /<em~ ledit messire de s. Georges a livré à Ge-
rard de Lagrave un harnais de jambes, pour s'armer,
garni d'argent(l).

202. /<em, madame la princesse [d'Achaie] a eu une
grande coutre avec un coussin.

203. Itent, un autre petit lit avec un coussin de plume
204. /<em, trois tapis velus ornés d'étoiles blanches.

Sur le même feuillet, on lit les articles suioants écrits
par le même scribe.

La chambre bailliée par Raolet le chambrier à Ma-
dame des.Georges.

205. Premièrement, le ciel de velluet vert varrée à
trois vayres de drap de velluet vert et d'aor.

206. Item, le chiviciel à yceHe mesme faczon.
207. Item, la couverte à celle faczon.
208. //<'m.. trois curtines de tafatain vert resortie

varrées.
209. Item, un covertour de drap de mabrey forré de

vars.

(1) ~umAar/tM~Mnt ~'6['<tf'H pro ~rmtï~~o~ ~ft/t'~m
de argento.



II.

INVENTAIRE DE 1549.

Au xvt" siècle, Annecy fut la capitale de l'apa-
nage constitué le 14 août 1514 avec le comté de Ge-
nevois, et les baronnies de Beaufort et de Fauci-
gny en faveur de Philippe de Savoie par son frère
Charles 111, duc de Savoie. Cette branche cadette
dela Maison de Savoie est connue sous le nom de
Maison de Genevois-Nemours depuis que Fran-
çois I" pour gagner son chef a la politique fran-
çaise, donna, le 22 décembre 1528, le duché de
Nemours, dans l'Ile-de-Françe, a Philippe de
Savoie.

Le château d'Annecy porte encore l'empreinte
architecturale de Philippe de Savoie (1514-1533).
Ce prince dut, peu après son installation dans son
apanage, s'occuper des travaux d'aménagement
des anciens logis du château et, selon toute vrai-
semblance, d'après le style des moulures, il faut
lui attribuer la construction de la partie connue
sous le nom de pavillon de Nemours.

Il est probable qu'entre autres travaux, il fit
refaire, du côté gauche en entrant, au-delà de la
cuisine (pièces servant de chambrées, de magasin
d'habillement et de chambres de sous-officiers



depuisque le château a été transformé en caserne),
les plafonds dos salles du 1"' et du 8' étage, lais-
sant les fenêtres à meneaux sans moulures, qui
paraissent être de la fin du x:v= siècle.

La partie située entre la cantine et celle dont
on vient de parler paraît avoir été édifiée com-
plètement par lui; la forme des échauguettes,
les moulures des fenêtres à meneaux, plus compli-
quées que celles de la fin du xiv* siècle, la cuisine
occupée actuellement paria cantine, les plafonds
portent absolument l'empreinte des années du
règne de Philippe.

L'inventaire, dont on va lire le texte, permettra
de reconstituer l'ameublement du château d'An-
necy, à l'époque de sa réfection par le prince
Philippe, bien qu'il soit postérieur de seize ans à
sa mort, car il est très probable que sa veuve dut
conserver ses travaux d'aménagement. Le portrait
tracé par son contemporain Bonivard permettra
de faire revivre la figure originale de ce prince.
« Philippe de Savoie était vaillant et expert de
sa personne et de son esprit en toutes choses
qui appartiennent à un séculier plutôt qu'à un
ecclésiastique (1); coureur, sailleur, tireur do
pierres, de barres, de boules danseur, jouteur,
beau chevaucheur, bon arbalétrier, bon hacque-
butier touchant aux choses d'esprit, chantre,

(t) Philippe do. Savoie fut évéque de Genève et renonça
en 1510 à ce siège épiscopal qu'il occupait sans avoir reçu
les ordres.



joueur de flûtes, peintre, et tout plein d'autres
qualités et surtout était adonné à la chasse )) (1).

L'inventaire de 1549 a été dressé quelques mois
après te décos do )acomtosso de Genevois, Charlotte
d'Orléans, survenu à Dijon le8 septembre de cette
année. Son corps fut transportéà Annecy, où l'en-
terrement eutliouengrande solennité dans l'église
de Notre-Dame de Liesse, décorée pour):i .circons-
tance de tentures de toiles d'argent et de frise
noire (articles 1 et 98).

On ne sera pas surpris de la richesse des meubles
décrits en songeant qu'une partie avait été exécu-
tée sans doute sur les ordres du prince défunt
Philippe de Savoie, comte de Genevois et duc de
Nemours, mort en 1533, dont la sœur, Louise de
Savoie, mère de François 1°' avait les plus beaux
ameublements de l'époque. Charlotte d'Orléans,
de son côté, en relations constantes avec ]a cour
de France, dut tenir aussià honneur de mettre
son château d'Annecy sur un grandpiedd'élégance.

Les conditions générales de l'ameublement,
depuis la fin du XtV siècle, sont encore observées
dans la première moitié du XV!" siècle.

Les murs sont ornés soit de tapisseries, le plus
souvent représentant des verdures (article 23),
c'est-à-dire des prés, des bois et dos oiseaux, soit
de tentures faites d'étoHos de laine ou de damas,
do maroquin d'Espagne (art. 21).

(1) Mercier, ~oMcent'rs /Ks<tM't'~[<es ~tn/tec~, page 59.



La pièce principale de la chambre est toujours
le lit, monument compliqué formé par un ciel bordé
débandes horizontales appelées pentes ornées de
franges, supportant le </ot<c:7 ou dosselet, tenture
qui sépare de la muraille le chevet du lit. Parfois,
ces diverses parties étaient décorées de la même
façon, par exemple en toile d'argent frisée, ornée
d'une bande de satin cramoisi brodée en or
(art. 85) parfois le doucil était plus luxueux ou
d'un autre tissu que les autres parties du lit, et
était décoré d'armoiries, d'emblèmes ou de per-
sonnages. L'un d'eux représentait une atlégorie
avec cette légende FtWMs /b?'<M/M/n superat
(art. 30, 81 et 82). Le bas du lit était également
décoré de franges de soie ou d'or (art. 74), dissi-
mulant complètement le bois enGn, le dormeur,
déjà protégé par les rideaux ou pendants du lit,
était encore défendu contre le froid ou contre
les regards indiscrets par des tentures disposées

en tour do lit. La literie était formée par des
COM/<<M ou matelas de plume avec leurs traversins
(art. 32), par des draps et des oreillers en toile
blanche (art. 53 et 55) et par des couvertures
dites catalognes (art. 31).

Une autre pièce importante de l'ameublement
est le dosselet, sorte de dais formé d'étoËes
luxueuses, qu'il ne faut pas confondre avec le
<~oMC~ ou dosselet faisant partie de la décoration
du lit. Ce dais, emblème de la souveraineté, était
placé au-dessus du siège sur lequel s'asseyait le



seigneur, par exemple lorsqu'il était a table. Ily
en avait un en drap d'or (art. 20) et un autre en
velours noir frangé de soie noire (art. 67).

Des carreaux, des chaises et des tabourets
recouverts de velours, de cuir, de soie, ou
supportant des banchiers en tapisserie, en ve-
lours ou on damas, servaient de sièges (art. 24,
26 à 29 et 84).

Le choix des étoffes employées pour l'ameuble-
ment du château d'Annecy donne une idée de son
luxe on verra par la lecture de l'inventaire
l'usage fréquent de drap d'or, de toile d'or ou
d'argent (c'est-à-dire d'un tissu fabriqué au mé-
tier avec de l'or ou de l'argent et filé sur de la soie),
do damas, de velours, de taffetas, de serges, etc.
Ce luxe d'étoffes s'étalait aussi sur les vêtements
des maîtres de la maison il est probable que les
habits enumeres sont ceux du jeune prince Jacques
de Genevois-Nemours, fils de Charlotte d'Orléans,
qui avait déj~L fait ses débuts à )a cour de France
avec un tel succès qu'il était question, a l'époque
do la rédaction de cet inventaire, alors qu'il avait
a peine 18 ans, d'un mariage avec la nièce de
Madame de Valentinois, la toute puissante maî-
tresse de IIenri II (1). Les jambes vêtues de bas-
de-chausses en laine doublées d'une belle étoffe,
il portait un haut-de-chausse, sorte de culotte
plus ou moins bouffante descendanta mi-cuisse,

(1) Saint-Simon, édition de Boisliste, tome V, p. 208, note.



de « toile d'or » (art. 43) son pourpoint était
le plus souvent taillé dans le même tissu (art. 7
et 8), laissant passer le collet de la chemise orné
de broderie (art. 42). La saye qu'il mettait par
dessus, sorte de vêtement en usage jusqu'aux
guerres de religion, très ouvert sur le devant,
avec ou sans manches,à basques ou pointes, était
tantôt en satin cramoisi chargé de cordon d'or
(art. 66), soit en tissu d'or et d'argent, soit en
velours brodé (art. 2, 9 et 10) sa chamarre,
veste longue et ample portée également sur le
pourpoint, était aussi faite en toile d'or et d'argent
(art. 4) enfin, sa robe, faisant alors l'office de
paletot, était en velours rouge cramoisi à dessins,
doublé de satin (art. 88). Le costume était com-
plété par l'épée dorée ou argentée, dans un
fourreau de velours assorti à la nuance du vête-
ment (art. 101).

Une autre partie de la garde-robe des habitants
du château donne une idée de leur goût pour les
mascarades. A cette époque, les fêtes de famille
ne se terminaient guère sans « accoutrements de
masques »; aux noces, les intimes de la maison
avaient le droit de se présenter déguisés et de

conserver leur masque une heure durant. Aussi
trouve-t-on de nombreux costumes de masques,
ainsi que des chausses, des bonnets et des cha-
peaux de masques en taffetas ou autre étoffe
(art. 16, 15, 117, 124, 133, etc.).

Les quelques mentions relatives au costume



des princesses suffisent pour se faire une idée de
leur richesse; à cette époque, l'habillement des
grandes dames consistait en une cotte ou gi'u-
meaiij vêtement de dessous dont les riches bro-
deries s'apercevaient bien qu'il fût placé sous une
robe, car ce dernier vêtement était taillé sur le
devant, de façon à bien dégager la cotte. Les
manches de cette robe étaient très larges, laissant
voir soit les manches de la chemise serrée par des
brassières luxueuses, dont so paraît la princesse

non seulement dans ses costumes de ville, mais
aussi au lit, lorsqu'elle recevait sa cour, au lende-
main des couches (ces brassières étaient en toile

.do Hollande ornée de broderies d'or, art. 69)

soit des manches spéciales, parfois de même tissu
que le reste de la robe (art. 95). Charlotte d'Or-
léans portait tantôt une cotte de damas jaune,
doublée de drap rouge, tantôt une autre de satin
violet, ou un « grumeaude satin blanc brodé
de fil d'or, d'argent et de soie (art. 93, 94 et 70)

sur ce vêtement elle mettait sa robe, faite soit en
damas cramoisi à dessins soulignés par une bro-
derie d'or et doublée de satin blanc, soit une robe
desatin violet cramoisi dont les manches et le
devant étaient doublés de velours violet, soit une
robe qui était, ainsi que les manches, en drap
d'or frisé (art. 89, 93,95); sa tête était coiflée d'un
chapeau de velours noir, chargé d'une broderie
do perles (art. 68).

Les archéologues trouveront de nombreuses



mentions intéressant les armes. L'ensemble de
l'armure portait le nom de harnois; on remarquait
au château d'Annecy de nombreuses armures de
luxe, deux « harnois dorés dont l'un à la croix
de Saint-André (art. 171) et diverses armures
pour gens de pied (art. 174).

Voici l'énumération des principales pièces d'ar-
mures et le nom des armes citées

Le tonnelet (art. 173); la braconnière (art. 174);
Varmet (art. 171) le bacinet (art. 173) des tar-
ges (art. 106) et des targettes (art. 157), boucliers
dont quelques-uns destinés à servir dans les joutes
art. 176) un certain nombre d'épées sont dorées

ou argentées, dans des fourreaux de velours ou
de cuir (art. 101, 102, 34) des batardes et des
épées à deux mains (art. 103), des estocs (art.
184) et un malchus (art. 105), une mandoce (art.
130) deux masses d'armes, dont l'une dorée
(art. 177); des arcs et des carquois dorés (art.
108 et 109), des arbalètes avec leurs carquois (art.
100 et 160), des arquebuses, acquebutes avec
leurs cornes, leurs boîtes et leurs amorçoirs (art.
99, 110, 111, 151 et 152), des sarbacanes (art.
168).

L'armure défensive et le harnachement du
cheval est représenté par des têtières sarrasines

ou maquyneau (art. 125), des harnais de « toile
d'argent frisée », d'autres en velours cramoisi ou
en maroquin tanné à l'estradiote (art. 180 à 182)

des bardes en cuir (art. 172) des brides en toile



d'argent décorées de lacs do Savoie en toile d'or
(art. 64) une selle avec ses étrivières (art. 65)
des étriersà la genette (art. 179).

Des épieux et des fers d'épieux de chasse dorés
(art. 107 et 123), des gants et des chaperons
d'oiseau (art. 136 et 137), des colliers et des laisses
pour chiens (art. 138, 140) témoignent du goût
des hôtes du château pour la chasse.

Inventayre des meubles trouvés en la garde-robe,
dessus la chambre de Lexchereue, faict par noble
Gaspard Beauquece, seigneur de Bouly, maistre d'hostel
de monseigneur Jaques de Savoye, duc de Nemoux,
conte de Gcnesve et Genevoys, ès presences de spectables
seigneursFrançoisde Michallie, seigneurd'Oultrechiese,
president, Henry Pelard, Loys Machard, maystres de la
Chambre des Comptes de Genevois, et de noble Domi-
nicque de Aussens, capitayne du chasteau d'Annessy,
dès le trespas de feue nostre tres redoubtée dame madame
Charlotte d'Orleans, duchesse de Nemoux, donnés en
garde à noble Amed Mouru, concierge, comme par cy
devant avoit du temps de feue Madame. Donné ce hui-
tiesme jour du moys de novembre mil cinq cens qua-
rante neuf.

1. Premièrement, une aulne troys quarts et demy de
toyle d'argent qui a esté de reste des ornemens d'esglise
faicts pour l'obseque de madicte dame.



2. Plus, ung saye avec my manche de toyle d'or et
toyle d'argent.

3. Plus, ung saye sans manche de toyle d'argent dou-
blé de drap d'or frize.

4. Plus, une chamarre à my manche de toyle d'or
frize et de toyle d'argent.

5. Plus, ung pourpoinct (1) de toyle d'or noyre,
jaulne et violette.

6. Plus, les manchons (2) et pièces devant d'ung
pourpoinct de vellour noir et de toyle noyre.

7. Plus, les manchons d'ung pourpoinct de toyle d'or
figuré, ensemble la pièce.

8. Plus, une pièce et deux manchons servanspour-
poinct, de drap d'or frize et toyle d'or frizé.

9. Plus, cinq poinctes (3) d'ung saye, troysde drapt
d'argent frizé et deux de drapt d'or aussi frizé.

10. Plus, la broderie d'ung saye qu'estoit de vellour
noir, faicte de toyle noyre.

11. Plus, les hauct de manches d'une robe de toyle
d'argent.

12. Plus, vingt pieces tant grandes que petites de
sattin broché, de reste d'nne doubleure de robe.

13. Plus, cinq poinctes de drapt d'argent servant à

ung saye frizé, avec le dernier (4) d'ung corps de saye.
14. Plus, ung lict de sattin armoyse, faict à broderie

d'or à pennes, avec frenges de fil d'or et soye, lesquelles

ont estes mises dès le dernier inventayre faict.

(1) Le pourpoint remplissait l'usage actuel du gilet. Il était
à cette époque décolleté, laissant voir la naissance du cou.

(2) Manchons, c'est-à-dire manches.
(3) Pointes, c'est-à-dire basques.
(4) Dernier, derrière.



15. Plus, quattre accoustremens de masques de taffe-
tas blanc et jaulne faites à undes.

10. Plus, deux aultres accoustremens de masques de
taffetas gris et taney (1) et les manches verdes.

17. Plus, deux aultres accoustremens de masques de
taffetas gris.

18. Plus, quattorze pieces de taffetas tant gris, noir,
blanc que jaulne servant pouraccoutremensde masques.

19. Plus, unze pièces de tapisserie de damas roge et
taney.

20. Plus, ung doulcellet (2) de drapt d'or.
21. Plus, quattorze pièces de tapisserie de marriquin

d'Espagne argentées et dorees.
22. Plus, huict pieces de tapisserie de leyne, faicte à

part.
23. Plus, treze pieces de tapisserie de leyne faicte en

verdure et aultre fasson.
24. Plus, troys banchieulx (3) faicts en tapisserie de

layne, à fasson de verdure.
25. Plus, ung de tappis de Turquie.
26. Plus, huict carreaux de verdure faicts en tapisse-

rie de layne.
27. Plus, ung carreau de vellour cramoysi.
28. Plus, deux carreaulx de damas cramoysi.
29. Plus, deux chaeres (4), l'une couverte de vellour

cramoysi et l'aultre de vellour viollet.

(1) Tanné, couleur fauve, semblable à celle du tan.
(2) Dosselet, tenture disposée au-dessus d'un siège ou

d'un buffet en forme de dais.
(3) Banchieux, banchiers ou housses; mot à rapprocher

de l'expression latine bancalia de l'inventairede 1393.
(4) Chaère, chaise.



30. Plus, le ciel et deux pendans d'ung lict de taffetas

rouge et un doulcellet de damas gris avec une bende

par le mylieu de drapt d'or figuré à personages'
31. Plus, vingt couvertes blanches de Cathelonye (1).
32. Plus, tant en ladicte garde roube que aultres

chambres dudict chasteau, seze coultres (2) de lict gar-
nyes de chevet (3).

33. Plus, six couvertes de poil de chien, vielles.
34. Plus, en ung couffre de bahu ferré, dix huict es-

pées dont il y en a troys ayans fourreaulx de vellour.
35. Plus, dedans ledit couffre quattre paires de

bottes vielles.
36. Plus, dedans ung aultre couffre, six pièces de

veysselle d'estaing.
37. Plus, dix lîûict raquettes.
38. Plus, six medallies faictes en tableau.
39. Plus, en ung couffre plusieurs pennes de toyle

d'or pourfillé d'argent.
40. Plus, plusieurs coquilles de toylle d'or.
41. Plus, un Agnus Dei.
42. Plus, deux grands collets de chemise faicts en

broderie.
43. Plus, ung hault de chauses (4) de toylle d'or.
44. Plus, en une chasse de bois, une bourse, plusieurs

lettres et croix blanches faictes en broderie, à mettre
sus accoustremens de barde.

(1) La castelogne était une couverture de laine très fine
fabriquée surtout en Catalogne.

(2) Coultre, coete ou matelas de plume.
(3) Chevet, pris ici dans le sens de traversin.
(4) Haut-de-chausse, sorte de culotte dont la partie infé-

rieure était cachée par les bas-de-chausses.



45. Plus, troys cutellieres garnyes de cousteaulx dont
Madame en a prins cinq.

46. Plus, deux petits flascons d'estaing.
47. Plus, un petit bonet roge d'etouppe attaché de

ribans.
48. Plus, troys petits tableaux de Crucefix.
49. Plus, une petite boytedans laquelle y ades ymages.
50. Plus, ung arc à gilles de boys.
51. Plus, une grande piece de toyle blanche damassé.
52. Plus, une aultre grande piece de toyle à fere

nappes, lesquelles ont esté faictes.
53. Plus, huict drapts de lict.
54. Plus, un couvrechief viel.
55. Plus, deux oreillers de toille blanche.
56. Plus, deux drappeaux de taffetas noir.
57. Plus, sept botelies de fer blauc.
58. Plus, ung grand tableau où est la figure de Lu-

cresse.
59. Plus, deux pendans, l'un de taffetas blanc et

roge et l'autre de taffetas changeant-
60. Plus, huit pieces de tapisserie en verdure.
61. Plus, un ciel de vellour cramoysi figuré avec les

deux pendans de taffetas blanc et roge, avec le lict com-
plet, la couverture de taffetas armoyse, roge.

62. Plus, cinq pieces de tapisserie en verdure.
63. Plus, ung petit tappis de drapt vert.
64. Plus, une bride de cheval de toyle d'argent à lac

de Savoye de toyle d'or.
65. Plus, une selle d'armes couverte de vellour

cramoyzi avec ses estrivieres.
66. Plus, ung saye de sattin cramoysi tout chargé de

cordon d'or.



67. Plus, ung doulcellet de vellour noir, frengé de

soyenoyre.
68. Plus, ung chappeau de vellour noir, tout chargé

de perles en broderie.
69. Plus, dedans une chasse de boys, deux bras-

sieres (1) de toyle d'Holande, faictz à bendes de brode-
ries d'or, pour servirà une femme en couche.

70. Plus, ung cremcau (2) de sattin blanc, faict en
broderies de fil d'or, d'argent et de soye.

71. Plus, ung grand covrechicf de toyle, servant au
baptizallies d'enfans, faict à ovrage d'Yspaignie de fil
d'or et de soye.

72. Plus, dans un aultre chasse de boys, une grande
piece de petites frenges de fil d'or et de soye roge asses
bonne quantité en plusieurs pieces.

73. Plus, deux pieces de petites frenges de soye
incarnatte pour servir au dessus des pendants d'ung lict.

74. Plus, une piece de grand frenges de soye incar-
natte pour servir au dessoub d'ung lict.

75. Plus, deux pieces de frenges d'or et deux pieces
de frenges de soye viollette que se doibvent mettre
ensemble pour servir au dessus des pantes (3) de lict.

76. Plus, deux pieces de petites frenges de fil d'or et
soye roge.

77. Plus, une piece de grand frenges de fil d'or et
soye incarnatte.

78. Plus, une piece de grand frenges de fil d'or et
soye viollette.

(1) Brassière, sorte de ceinture serrant le bras.
(2) Cremeau pour grumeau, cotte ou riche vêtement de

dessous féminin.
(3) Pente, bande horizontale ornant le ciel de lit.



79. Plus, une piece de grand frenges de soye viollette.
80. Plus, troys pieces et un doulcyl (1) de vellour

violet cramoysi, tous chargés de cordon d'or.
81. Plus, troys pantes et ung doulcil de vellour violet,

faict à broderie de toyle d'or dessus à sphiere (2), lac
de Savoye, crois de Bourgongnie et lettres, avec deux
pièces pour servir au tour du bas du lict tout de mesme.

82. Plus, deux pantes de vellour cramoysi rouge, et
ung doulcil faict en broderie de toille d'or, d'argent,
rouleau et pennes sur lesquelz rouleau est escript
Virtus fortunam superat.

83. Plus, troys pantes et ung doulcil de lict, d'ovrage
faict de soye, à l'esguille, avec des bendes de sattin verd,
faict en broderie d'or dessus avec le fond du ciel de layne
faict à l'esguile, les bendes de sarge verdes et de fil d'or
faulx dessus.

84. Plus, six chaires, troys carreaulx et deux tabou-
retz de soye, faictz à l'esguile.

85. Plus, six pantes de lict avec le doulcil de toyle
d'argent frizêes avec bende de satlin cramoysi en bro-
derie de un or dessus, ensemble le ciel de toille d'argent
playne de mesme broderie.

86. Plus, deux rideaulx de taffetas noir que l'on a
faict fere pour l'obseque de feue madicte dame.

(1) Doulcyl, ou douciel, étoffe servant à garnir le dossier
d'une chaise, ou le chevet d'un lit. Dans l'inventairede 1585
publié plus loin, il est fait mention d'un doucier de chevet
de lit. Dans ce dernier sens, le douciel correspond au cheve-
ciel, capitale de l'inventaire de 1393, ft pouvait désigner la
tenture servant à isoler le chevet dillit de la muraille.

(2) Sans doute la sphère, généralement surmontée d'une
croix, emblème très usité au xvi siècle.



87. Plus, le bas d'une robe de femme de sattin gris,
tout chargé de cordon d'or.

88. Plus, une roube de vellour cramoysi roge figuré
le fon de satin qui a servi à Monseigneur.

89. Plus, une robe de toile d'or frizée de toille d'argent
qui a servy à Mademoyselle.

90. Plus, une robe pour feue Madame, de damas
cramoysi roge, touteà broderie de fil d'or sellon les
figures dudit damas doublée de sattin blanc.

91. Plus. une aultre robe pour ladicte feue dame de
damas cramoysi, bourde de vellour cramoysi toute
sangle (1).

92. Plus, une aultre robe pour feue madicte dame, de
sattin violet cramoysi, les manches doublées de vellour
violet et le devant de vellour violet.

93. Plus, une cotte (2) de damas jaulne doublée de
drapt rouge pour feue madicte dame.

94. Plus, une cotte de sattin violet pour madicte feue
dame doublée de rouge.

95. Plus, une roube pour feue madame, de drapt
d'or frizé en pieces, et oultre ladicte robe une paire de
manches de drapt d'or frizé estroictes et ladicte robe
toute complette.

96. Plus, quatre pieces assez grandes de mesme
toille d'or frize ensemble sept aultres pieces d'or frizees
plus petites.

97. Plus, sept pièces de tapisserie de layne faictesà
moyre que sont estes apportées de Chasey.

(1) Ms. seigle. sangle signifie sans ornement.
(2) Cotte, robe de dessous, par opposition à la robe qui

était le vêtement de dessus.



98. Plus, une piece de frize noire, que a servi pour
tapisser la chapelle de feue madame.

Ducommandementdessusnommésseignenrs: Dupuis.

Inventayre des meubles trouvés aux cibinels du chas-
teau de ceste ville d'Annessy, faict par spectables Fran-
çoysdeMiehallie,s' d'Oultrechieze, presidentdes comptes
de Genevois. le quattorziesme jour du moys de no-
vembre mil cinq cens quarante neuf.

99. Premierement, en ung cabinet, dix neuf acque-
buttes (1).

100. Plus, dix neuf arbalestes.
101. Plus, quatre espées à fourreaulx de vellour, tant

argentées que dorées.
102. Plus vingt huict aultres espéesà fourreaulx do

cuyr.
103. Plus, six aultres espées sans fourreaulx grandes

tant bastardes (2) que à deux mains.
104. Plus, une lame.
105. Plus, ung marchus (3).
106. Plus, trente et une targues (4).

107. Plus, deux espieux de chasse dorées.
108. Plus vingt sept archs.
109. Plus, troys carquez dorés.

(1) Acquebuttc, arquebuse.
(2) L'épée bâtarde tenait le milieu entre l'épée a une main

et l'ôpêe à deux mains.
(3) Marchus, pour malchus, sabre court et large arme

do chasse.
(4) Targue ou targe, bouclier de l'homme d'armes ou

de l'archer.



110. Plus quattrecornes d'acquebuttes.
111. Plus, une boyte d'acquebutte blanc et noir et

une de boys.
112. Plus, dix trompes de cornes argentées, garnies.
113. Plus, sept trompes d'airain, garnies.
114. Plus, quattorze trompes de corne garnies de

cuyr, enclos les demy trompes.
115. Plus, un grand cornet d'os.
116. Plus, six chappeaulx de masques en ung coffre.
117. Plus, quatlre accoustremens de masques de drap.
118. Plus, deux brodequinsà polayne.
119. Plus, ung cuyr pour nager.
120. Plus, cinq perrucques de fil d'or en ung aultre

couffre.
121. Plus, cinq aultres perrucques de fil d'argent.
122. Plus, neuf aultres perrucques faulsesde poil.
123. Plus, quattrc fers d'espieux, dorés.
124. Plus, dix bonnets de masques.
125. Plus, trois testieres de sarrazines appelés ma-

quyneau.
126. Plus, dix seintures de cuyr dorés.
127. Plus, treize aultres seyntures vellutés et cloés.
128. Plus, sept petites huxettes (1)faictes de fil d'or

et d'argent.
129. Plus, ung mas d'esguillettes (2).
130. Plus, une petite mandosse (3).

(1) Huxette, diminutif de housia, couverture de cheval
et de meuble

(2) \J aiguillette était un cordon ferré servant, entre autres
usages, à attacher le haut-de-chausses au pourpoint.

(3) Sorte de dague espagnole inventée ou vulgarisée par
un membre de la famille de Mendoza.



131. Plus, troys trompes de corne argentées et dorées

sans garniture.
132. Plus, ung petit cornet.
133. Plus, six chausses de masques de taffetas noir.
134. Plus, unze saez de cuyr.
135. Plus, deux covrechiefs de toile pour barbiers.
136. Plus, cinq gant (1) d'oyseaulx.
137. Plus, huict chapperons (2) d'oyseaulx dorés faict

en broderie.
138. Plus, sept celliers en broderie d'or, sans bocles.
139. Plus, deux aultres colliers en broderie avec les

bocles.
140. Plus, une laisse de soye verde.
141. Plus, sept tisseu de soye pour fere colliers de

chiens.
142. Plus, deux garnitures dorées.
143. Plus, dix huict pieces tant petites que grandes

de tisseu de toutes couleurs, ovrage d'Ispagnie.
144. Plus, certaynes bendes d'argent de petite valeur.
145. Plus, une grande courroye de soye rouge figuré.
146. Plus, cinq trompes de corne sans garniture avec

plusieurs colliers garnis et plusieurs garnitures.
147. Plus, deuxtrompes d'airain transverses, de quoi

il y a une sans garniture.
148. Plus, ung aultre coudre plain de fleusces (3).

(1) Gants faits le plus souvent en peau do chien ou de
chamois servant à porter le faucon ou l'épervier quand le
seigneur allait à la chasse.

(2) Sorte de capuchon couvrant la tête et les yeux du fau-
con ou de tel autreoiseau de volerie » que l'on voulait
dresser pour la chasse.

(3) Fleusces, lirejUches.



149. Plus, douze fers d'espieux, sans garniture.
150. Plus, un perfond d'airain rond, une corne blanc

et noir avec son amorsoir (1).
151. Plus une petite boyte d'amorsoir.
152. Plus, deux amorsoirs de boys.
153. Plus, un morceau de besoin.
154. Plus, une dizene de boys.
155. Plus, ung ckappellet de Sentene.
156. Plus, ung couteau de chasse.
157. Plus, cinquante targuettes (2) au riere cabinet.

Plus, à l'aultre cabinet dessus.

158. Premierement, vingt une arbaleste.
159. Plus, cinq acquebutles.
160. Plus, quatorze carquex d'arbalestes.
161. Plus, huict plumas.
162 Plus, deux targues tuscanes avec leurs plu-

malz (3) et accoustremens.
163. Plus, douze masques.
164. Plus, deux plumatz etaultres plumes.
165. l'lus, cinquante huiet raquettes.'
166. Plus, septante six aultres masques.
167. Plus, ung couffre plain de traict.
168. Plus, troys sorbacaynes (lire sarbacanes).
169. Plus, au petit cabinet, il y a ung conffre plain

de boytes et aultres petites besognes.

170. Plus, en une sale d'orgues.

(1) Atnorçoir, petit récipient contenant la poudre fine
destinée au bassinet pour « amorcer »

(2) Targuetle, petit bouclier,
(3) Panache.



A la garde robe ont (où) sont les arnoys.
171. Premierement, deux arnoys (1) dorés, l'ung à

Croix Sainct André et l'aullre tout plaiu, dont en y a
ung ayant hermet (2) de guerre.172.

Plus, de bardes (3) de cheval de cuyr, de cinqà
six paires.

173. Plus, ung tonnellet (4) garny de bassinet (5) et
ung aultre tonnellet qui n'est à poinci.

174. Plus, ung arnoys de pied sans braconnière (6).
175. Plus, ung arnoys complet avec sa braconnière.
176. Plus, plusieurs targuettes pour courir en jouxte

avec les pièces à ce necessaires avec plusieurs aultres

arnoys tous desmontés tantharcoys de pied que à cheval.
177. Plus, deux masses dont l'une est dorée.
178. Plus, deux payres d'estrier dorey.
179. Plus, ung part d'estrierà la ginette (7) avec

deuxtestières.
180. Plus, un viel harnoys de cheval de toyle d'ar-

gent frize.

(1) Harnois, ensemble de l'armure.
(2) Armet. Voir note sur l'article 171.
(î>) Barde, armure défensive du cheval.
{'ï) Cuirasse dont la partie inférieure protégeant l'abdomen

au lieu d'être formée par des tassettes est constituée par une
armature rigide en forme de tonne qui ne pouvait servir
quo pour combattre à pied et n'était guère employée que
dans les joutes à pied. Voir note sur l'article 173.

(5) Bacinet, casque.
(6) Braconniére,partie de l'armure protégeant l'abdomen.
(7) Etrier so distinguant des autres par la courroie

qui

était très courte (.Brantôme, discours sur les duels, vol.
VIII, page 67 do l'édition elzévirienne d'où l'expression
aller à la genette.



181. Plus, ung aultre arnoys de marroquin taney a
l'estradiotte (1).

182. Plus, ung aultre vieulx harnois de velloux cra-
moysi.

183. Plus, une paire d'estriez munie avec deux
estri vierâs

184. Plus, deux vielles espées d'armes avec deux
estocz.

185. Plus, deux selles armées.
186. Plus, deux guermes avec leurs chaulfrey.

Du commandementcomme dessus, Dupuis.

NOTES DE M. CHARLES Buttin SUR QUELQUES

ARTICLES DE L'INVENTAIRE DE 1549 (2).

No 45. Culellières. A rapprocher de l'exemplaire
remarquable de la « cutelliere garuye de cousteaux u

conservée au musée d'Annecy.

N° 50. Un arc à gilles. Il s'agit sans doute d'une
arbalète à jalet ouà gale\ Cette arme est parfois, dans
les anciens textes, désignée improprement sous le nom

(1) Al'estradiote, selon l'usage des Estradiots, qui for-
maient une espèce de cavalerie légère.

(2) Nous devons cesrenseignementsàl'amiLiédeM. Biittin
qui a bien voulnous prêter sa précieuse collaboration dans
le commentaire des diraisarticles relatifs aux armes renfer-
més dans cet inventaire et dans le suivant.



d'arc à galets. Cf. J.-B.-L. Carré, La Panoplie
1795, p. 95, 136, 145, 270, elo.

N° 99. 19 acquebuttes, 1600. Cet instrument s'ap-
pela depuis haquebute et maintenant a pris le nom de
harquebuze, que ceux qui pensent le nom estre Italien
luy ont donné comme qui diroit arc à trou que les
Italiens appellent Bouzo ». (CI. FAUCHET, Origine des
Chevaliers, p. 57.)

N° 100.19arbalestes, 1600.Quant au mot arbaleste
il vient de arcubalista, pour ce que cet instrument tcnoit
de la baliste ». (Cl. FAUCHET, Origine, p. 56.)

N° 103. grandes, tant bastardes. L'êpée bâtarde
tenait le milieu entre l'épée à une main et l'épéeà deux
mains. Le texte ci-dessous est fort explicite

1600. « .Une espée batarde. Les Suisses n'en
usent point d'autres». (BRANTÔME, Discours sur les
duels, vol. VIII, p. 12 de l'édition elzévirienne.) Cette
epée était souvent désignée sous le terme bizarre d'épée
à une main et demie et c'est même sous cette désignation
qu'elle est connue dans les textes italiens 1560. Spade
da una mano, da una mano e mezza, da due mani.
Garzoni, la Piazza unicersale. Disc. 46, apud GAY,

Glossaire, p. 645.)
1570. « Una spada a uua mano e mezzo ». (Incent.

de Benvenuto Cellini, apud PLON, Ben. Cellini, p. 381).

C'est d'ailleurs sous ce terme d'épée à une main et
demie que le major Angelucci et le comte de Valencia,
si soucieux de respecter les vocables des anciens textes,
ont désigné l'épée bâtarde dans leurs catalogues
« spadoni a due mani e ad una mano e mezzo ».
Angelucci, Catal. Turin, p. 232, note.) « Espada



de mano y media ». (Conde de VALENCIA, Calal. Me-
drid, p. 213.)

N° 105. Ung marchus. Le malchus était une sorte
de sabre court et large que Rabelais nous donne comme
une arme de chasse.

1533. « Frappant doncques le cheureul de son mal-
chusà travers la teste, le tua. » (Rabelais, Panta-
gruel, liv. II, chap. xxvi.)

N° 106. 31 targues. 1600. « Les uns (boucliers)
appelez aussi targes, quand il estoit carré et courbé
dont est venu le mot targuer. (CI. Fauchet, Ori-
gine, p. 38.)

130. Unepetite mandosse. Les archéologues qui ont
écrit sur les armes anciennes ont presque tous omis de
de parler de cette arme.

Jubinal qui la mentionne dans le supplément de son
ouvrage sur l'Armeria de Madrid (p. 18) n'en dit que
deux mots

« Les Espagnols avaient la mandosiane ou mendocine
« sorte de courte épée appelée ainsi de l'un des seigneurs
« de Mendoce qui en avait le premier introduit l'usage
« chez eux. Nous trouvons cette arme mentionnée dans
«les Controverses de Gratien du Pont, sieur de Drusac
« (liv. II, i" iv) en ces termes

a Dagues, poignards avoient et mendosaines
Qu'à se deffendre de prés on trouve saines. »

Il est très rare de rencontrer la mandosaine ou man-
dosse dans les anciens textes. Pourtant, Rabelais si
complet dans les énumérations qu'il a prodiguées dans
ses ouvrages, mentionne cette arme dans le prologue du
livre III de Pantagruel: « dagues, mandosianes, poi-
gnards. »



La façon dont la « mendosiane » est ici encadrée peut
à défaut d'autre explication nous éclairer sur sa nature
c'était évidemment une sorte de poignard.

Mais voici mieux

Le 22 octobre 1541, Jean-Loys Marmosin, cordelier
de Chambéry, est arrêté comme porteur d'un poignard
ou mandousme (Mugnikr, Jehan de Boyssonné, in
Soc. sav. hist. et archéol, tome XXXVI, p. 136).

On ne connaît aucun exemplairede dague ou poignard
à qui l'on puisse donner avec certitude le nom de man-
dosse peut-être est-ce la dague à oreilles appelée au-
jourd'hui par les archéologues levantine ou stradiote
qu'on regardait au xvie siècle, comme originaire de la
patrie des Mendoça, s'il faut en croire l'inventaire de
do François II.

1560. « Un poignart à oreilles d'or. façon d'Es-
pagne ».

N° 150. « Avec son amorsoir. Amorçoir, petit réci-
pient appelé aussi pulvérin contenant la poudre fine
destinée an bassinet pour « amorcer ». (Voir la note du
n° 115 de l'inventaire de 1585.)

N° 168. Sorbacaynes, arme lançant des projectiles
par le moyen du souiue.

1674. « Le souffle seul est capable de pousser une
« balle de plomb avec violence par le moyen des
« sarbacanes à cause que la force du souffle ne se

« dissipe point et se renouvelle sans cesse. » (MA-
LEBRANCHE, Recherche de la vérité, VI. II. 8.)

Au xv' siècle, on appliquait aussi ce mot, surtout en
Italie



1" A la pièce de canon dite coulevrine. 1460.

« Colourinas seu cerrebotanas qudraginta quinque.»
(Archivio comunale di Vercelli, lib. provis., f° 69

v», apud Angelucci, doc. ined., p. 47.) 2° A une sorte
de mousquet. 1477. « 500 arquebusiers dont un
certain nombre « porte une petite cerbatane et qu'on
place sur une fourchette pour tirer. » (Ursus de
Ursinis, Trattato della militia, ms., apud Gay, Gloss.,
p. 298.)

Lors de l'inventaire du château d'Annecy en 1616
(Serand, Soc. hist. et archéol, t. XXVIII), on retrouve
ces trois sarbacanes.

N' 171. « Arnoys » ensemble de l'armure.
1416. « Un empereur et un roy armez, dont les

« harnois d'iceuls sont d'argent ». (Ducs de Bourgogne,
n°6199, ap. LABORDE, Gloss., p. 339).- « Un ayant her-
met » armet, casque qui succéda au heaume. -1650.
« Ce que nos anciens appelèrent heaume, on l'appela

(( sous François Ier armet. (PASQUIER, VIII, p. 662,

ap. GAY, Gloss., p. 70.)

N° 172 « Bardes ». 1600. « Leur cheval estoit volon-

« tiers poussé .pour la guerre, de cuir bouilly ou de
« bardes de fer. » (FAUCHET, Orig., p. 43.)J

N° 173. « Untonnelet ». Le tonnelet était la bracon-
nière rigide de certaines armures de joute, surtout des

armures pour combattre à pied. 1562. « Harnoys de
« jouste, et tonnelet servans à courir en lice, aultre

« harnoys tonnelet servant pour combattreen barrière. »
Statuts des armuriersde Paris, apud. GAY, Gloss.,

p. 66. col. 2.



N° 173. « Bassinet », casque léger. 1458 « ils ar-
« ment le chief. de ung très soutil et legier baccinet

« bien cler. » (ANT. DE LA SALLE, Traité des tour-
nois, p. 25, ms. Bibl. nat., ap. GAY, Gloss., p. 99.)

Paris était réputé pour les bassinets
1600 « come les meilleurs heaulmes et bassinets de

« Paris où encore y a une rue de la Heaulmerie. Mais

« les bassinets estoient plus légers, et toutesfois aucuns
« avoient des visières ainsi que les heaumes.» (Cl. Fau-
chet, loc. cit., p. 44.)

N» 174. « Sans braconnière n, partie de l'armure
protégeant l'abdomen et a laquelle étaient fixées les
tassettes jusqu'à la fin du xiv* siècle elle était de mailles.

1386 « une braconnière de maille de haubregerie, de

« fer ou d'acier. (Cost. COMBAT, Chevalierde Tourne-
mine, ap. GAY, Gloss., p.208.)

N° 179 « à la ginette n les étriers a la genète se dis-
tinguaient par leur courroie très courte.

1606 « de là dit-on chevaucherà la stradiote, c'est-à-
« dire les estrivières longues, dont le contraire està
« la ginète, c'est les estrivières courtes. »

(Nicot, ap. GAY, Gloss., p. G73). Cf. BRANTÔME,

Discours sur les duels, vol. VIII, p. 67, de l'édition
elzévirienne.

N° 181 « a l'estradiote ». Les estradiols étaient une
sorte de cavalerie légère composée d'Albanais, miseà
la mode par Venise et adoptée ensuite en France.
1600. « On s'aidoit desdicts Albanois, qui nous ont porté
la forme de la cavallerie légère.

Les Vénitiens appellent les leurs estradiots. Les
Espagnols appeloient les leurs génetaires ». (BRANTÔME,



Grands Capitaines, vol. III,p 133 de l'édition elzé-
virienne.)

N° 184 « estocz ». Estoc, épée propre à frapper seule-
ment de pointe. 1606 « une sorte de longue espée qui

« en aucunes contrées de France est appelée verdun,

« en autres estoc. Aussi plus propre est telle façon

« d'espée à estocquer qu'à frapper de taille. »

(NicoT, ap. GAY, Glossaire, p. 671.)



III.

INVENTAIRE DE 1585.

Cet inventaire a été dressé le jour où le corps
de Jacques de Savoie, duc de Genevois-Nemours,
mort à Turin le 18 juin 1585, fut ensevelià An-

necy dans l'église de Notre-Dame do Liesse. On
sait que ce prince fut un vrai héros de roman
de prés comme de loin,à la cour comme aux
armées, ses exploits couraient dans toutes les
bouches c'était la « fleur de toute chevalerie ».
La biographie publiée l'année derniàre sur ce per-
sonnage édifiera le lecteur (1). Toutefois, on ne
pourra se faire une idée exacte du goût artistique
de ce roi de la mode, qui avait lancé à Paris un
orfèvre connu sous le nom d'orfèvre de M. de
Nemours, qu'après avoir parcouru l'inventaire
manuscrit des bijoux, de la vaisselle et des divers
objets qui lui ont appartenu (2).

(1) Max Bruchet, Etude biographique sur Jacques de
Savoie, duc de Genevois-Nemours, suivie de son• Ins-
truction et disi-ours sur le faict du gouvernement », publiée
d'après le manuscrit fr. 89G7 de la Bibliothèque nationalede
Paris. Annecy, Abry, 1898, 64 p. in-8°.

(2) Inventaire dressé à Turin le 11 septembre 1585, ma-



L'inventaire de 1585, bien que dresséà une
époque peu éloignée de celui que l'on vient de
lire, permet de constater, en moins de quarante
ans, un progrès remarquable dans l'ameublement.
Les mœurs plus sédentaires et le souci du confor-
table sont attestés par la présence de meubles
moins transportables, tels que des litsà piliers,
des bahuts, des chandeliers, etc.

Comme au xive siècle, les murs continuent à
être tendus d'étoffes, de cuir ou de tapisseries,
dont les unes sont à la rustique d'autres sont
des verdures, c'est-à-dire des paysages plus ou
moins égayés par des oiseaux ou des animaux
d'autres représentent des sujets de chasse; d'au-
tres enfin, des sujets plus ou moins légendaires,
tels que l'histoire de Salonxon ou celle des neuf
preux (art. 18 il 31).

Le lit, toujours somptueux d'étoffes, présente
une boiserie digne d'attirer l'attention on voit
apparaître le lit à quatre piliers (art. 1) une autre
forme toute nouvelle, le lità l'impériale, d'origine
italienne, ainsi nommé parce que le ciel, en dôme.
rappelait la forme de la couronneimpériale (art. 2),

prouve le désir de l'élégant duc de Nemours de
suivre les caprices de la mode. Les diverses
pièces garnissant le lit et permettant de l'isoler

nuscrit de 48 pages, dont on trouvera le texte dans le ma-
nuscrit fr. 3124, folio 65, de la Bibliothèque nationale de
Paris.



au besoin sont toujours très nombreuses; le ciel
supportait les rideaux, le doucil qui formait ten-
ture du côté du chevet, et les pentes; à défaut de
ciel, des tringles de fer, servaientà supporter les
rideaux; la base du lit, surtout quand les rideaux
ne tombaient pas jusqu'à terre, était entourée
d'une étoffe formant soubassement, dissimulant
les pieds et les traverses enfin, un tour de lit,
souvent en tapisserie, complétait cette décoration
(art. 1 à 7. 74, 75, 253) la garniture était faite de
paillasses (art. 52), de coutres, sorte de matelas
de plume, et d'oreillers de même matière (art. 51,
48 et 49), de matelas, probablement en laine ou
en coton, couverts et de futaine et de toile (art.
45 et 46) de traversins et coussins (art. 47, 50),
et de couvertures connues sous le nom de caste-
lognes (art. 33à 44), parfois en point de Beauvais
(art. 39).

Le systèmo dos rideaux, des soubassements et
des tours de lit cachant complètement le bois de
lit dispensait de jeter sur le lit, dérobé aux yeux
par cet entourage, les luxueuses courtepointes du
xiv" siècle. Les étoffes servant à faire ces diverses
tentures étaient toujours très riches. On peut voir
que l'une de ces garnitures était en velours noir
brodé en argent, une autre en damas gris brodé de
toile d'argent, une autre en soie brodée d'or, etc.

Cotte garniture isolait si bien le lit qu'elle for-
mait pour ainsi dire un pavillon; on eut aussi
l'idée, pour les lits de parade, de les placer sous



des pavillons tendus de riches étoffes; c'est ainsi
qu'on voit figurer dans notre inventaire,a l'article
11, « un pavillon de taffetas incarnat et jaune avec
sa couverture de parade et son chapperon garni
d'une frange jaune et incarnat avec les piliers do
lit couverts du même taffetas ».

L'effet décoratif du pavillon était si heureux
qu'on le multiplia en s'en servant aussi pour
abriter des sièges (art. 12 et 15), et on varia les

nuances des étoffes qui servaientà les tendre (art.
8a 15).

Le prince avait eu grand soin aussi do faire
installer, à l'instar des rois et des seigneurs suze-
zains, le dais, symbole de sa souveraineté. Il y en
avait deux au château d'Annecy l'un en velours
noir d'argent, dont la décoration était rappelée

par les tapis ornant le buffet et la table situés
dans la même pièce, et l'autre en velours cramoisi
avec tissu de toile d'or, d'argent et de soie (art.
10 et 17).

Les carreaux ou coussins en tapisserie subsis-
tent encore (art. 76), mais sont moins nombreux
que les chaises dont on trouve une longue énu-
mération (art. 53 à 71) ces sièges sont en noyer,
recouverts de cuir ou de velours, exceptionnelle-
ment en métal. On trouve aussi une chaise à
porteurs, une chaiseà dormir et deux chaises
percées (art. 58, 59, 71).

La présence de nombreux chandeliers en bois,
dont quelques-uns étaient à quatre branches, sus-



pendus au plafond de la « salle du logis de Monsei-

gneuret à celui de la grande salle, dont le plan-
cher en supportait 18 (art. 200à 202), est un indice
de la transformation subie par l'ameublement et
l'aménagement du château. L'ancienne chambre
de parade du xiv8 siècle était devenue insuffisante

pour renfermer les personnes que le seigneur
pouvait avoir à réunir à l'occasion d'une fête ou
de toute autre circonstance. On aménagea alors,
sous le nom de salle ou grande salle, des pièces
propicesà contenir une nombreuse affluence on
peut encore en admirer aujourd'hui les plafonds
à caissons ornés de profondes moulures. La pièce
appelée salle du logis de Monseigneur est très
probablement celle qui est contiguë à la grande
salle du premier étage, ayant encore aujourd'hui
son superbe plafond à liernes et caissons, et qui
sert actuellement de magasin d'habillement.

Des bustes, des médaillons, des peintures don-
naient à l'ameublement une nouvelle note d'art.
On remarquait, entre autres choses, un buste
d'Aristote (art. 178), des « médailles d'albâtre »,
le buste et les portraits de quelques rois de France
dont les ducs de Nemours étaient les fidèles ser-
viteurs (art. 178, 180, 193), des paysages, des
allégories, des compositions historiques ou légen-
daires, telles que l'épisode de Lucrèce ou celui
do la fille du héros persan Rostam (art. 193 à
199), et surtout « un portrait de feu Monseigneur
et do Madame avec les Dieux (art. 208).



Il devait y avoir d'assez nombreuses tables, car
on trouve de fréquentes mentions de tapis en
drap ou en toile cirée (art. 77 à 81 et 254). Les
garde-robes et les bahuts, chargés de vaisselle
d'étain, complétaient l'ameublement. On lira avec
intérêt la liste des ustensiles placés à la cuisine
(art. 219 à 234).

Les habitants du château pour se distraire
pouvaient recourir au jeu du billard (art. 214) à
la mode depuis le commencement du siècle, au
jeu du « pallemail » ou mail, c'est-à-dire au jeu
de boules lancées avec un mailletappelant lo
moderne croquet (art. 174), au jeu de la pelote,
qui paraît être la paume (art. 147), ou à la chasse
fort en honneur si l'on en juge par les mentions
des trompes de chasse (art, 136), des armets de
chasse (art. 172), des gibecières (art. IG8), des
épieux (art. 156), des colliers de chien (art. 137
et 138) et des chaperons de faucon ou d'épervier
(art. 170 et 141).

Il y avait au château d'Annecy des orgues (art.
213), sans doute placées dans la chapelle, décorée
de tapisseries, meublée de carreaux, servant aux
personnes de la suite du prince, qui devait s'as-
seoir sur un banc à marchepied. L'autel était
décoré de tentures en drap d'or, brodé, formant
contre-autel (art. 186 à 192).

Le goût de Jacques de Savoie pour les armures
« à l'occasion de quoy, suivant le témoignage de

son confesseur, son escuerie et armamentaire feu-



rent de tout temps des mieux fournies de chevaux
et de toute sorte d'armes et harnois de France » (1)

est attesté par l'abondance et la richesse des ar-
mures et des armes mentionnées dans l'inventaire
du château d'Annecy dont voici la liste sommaire,
intéressant non seulement le prince, mais les che-
valiers et les soldats de sa suite armuros dorées,
argentées eteiselées, salades, brassards, gantelets,
haussecol, tassetes (art. 92 à 109) avant pièces
du corps de cuirasse (art. 121), haut-de-chausses
à écailles de fer (art. 122), jaque de maille et
manches de maille (art. 163 et 166), gorgerins de
maille à l'allemande (art. 165), corsellets (art.
111), corselletsà la reître (art. 114), grèves (art.
101 et 126), genouillère (art. 123), salades pour
combattreà la barrière (art. 125), bourguignote
(art. 110), morions (art. 113). L'armure du cheval
était représentée par des bardes en fer-blanc ou
en cuir bouilli peint et doré (art. 117 et 118), des
brides, des bardes de poitrail, des croupières, un
frontail, un caparaçon (art. 173, 88, 162).

La défense de l'homme de guerre était com-
plétée par les boucliers, rondaches et rondelles
(art. 157, 158).

Les armes offensives consistaient en armes de

(1) Eloge funèbre de ce prince rédigé le 20 juin 1585 par
Cristin, confesseur du prince, et conservé aux archives de
Cour,Turin. (Storia della Real Casa,categoria,mazzo
5.)



hast (art. 119), épéeset dagues (art. 127, 128, 129,
135), estocs (art. 130), cimeterre (art. 131), bra-
quemard (art. 132, 133), épéeà l'allemande (art.
148), épées rabattues (art. 149), épéesà deux
mains (art. 151), coutelas (art. 120, 134), hache
d'armes (art. 161). Les armesà feu étaient les
arquebuses à rouet età mèche (207, 154, 153,
205), les arquebouzets (art. 155), les arbalètes avec
leurs flèches et des traits renfermés dans des
carquois (art. 143), la sarbacane (art. 216).

Inventaire faict par commandement expres de Ma-
dame et Monseigneur des meubles qu'ilz se sont presen-
tement trouvez au chasteau d'Annessi et en la charge
de Pierre Bonjour, concierge dudict chasteau. en
presence de Monsieur de Bonmercat, leur conseiller et
maistre d'hostel ordinaire, Monsieur de Rochette,
president au Conseil de Genevois, Monsieur Martin,
president en ta Chambre des Comptes, du sieur Gar-
billion, procureur fiscal de Genevois, dudict Bonjour,
et de moy soubsigné, secretaire de Leurs Excellences,
audit chasteau, le vin» d'aoust mil v° quatre vingtz et
cinq.

Liât*.

Et premièrement 1. Ung lict de vellour noir, fait
en broderie d'argent, garny de trois rideaux et deux



soubassemeos (1), et la couverture des quatre pilliers
dudiet lict, garny de mesmes.

2. Item, ung aultre lict de damas gris, faict en bro-

derie de toille d'argent, faità l'imperiale, garny de trois
rideaux et la couverture qui sert de soubassement. Et
c'est par tout les bords garny d'une petite frange de soye
grise.

3. Item, ung aultre lict de vellour gris, aveq un pas-
sement d'or là où il y en a beaucoup de perdu aveq
trois rideaux de damas gris qui sont bien rompu et
frangé d'une frange de soye.

4. item, ung aultre liet de vellour cramoissy fait en
broderye d'or aveq ses deux soubassement da mesme et
le dessus, et trois rideaux de damas cramoisy garny
d'ung passement d'or et de soye noire là où il en manque
en quelque endroit.

5. Item, ung aultre lict d'estamest (2) cramoisy avecq
ses trois rideaux garny d'ung passement de soye jaune

et noire et sa frange de mesmes.
6. Plus, ung liet de soye faità l'esguille en broderie

d'or et soye de diverses couleurs aveq ses franges de

soye verde sans crespine, et le doucier du chevet aveq
le fondz et les soubasscinenlz de la mesme façon, des

pemes et trois rideaux qui ont estez fait d'ung vieil
pevillion de taffetas viollet, comme Bonjour concierge

a declairé.
7. Une pante de lict de sattin noir, fort uzé aveq ses

franges de soye noire.

(1) Soubassement, étoffe entourant la partie inférieure
du lit.

(2) Etamet, petite étoffe de laine.



Pavillions.

8. Premierement, ung pavillion de sarge jaune aveq
une pomme argentée au dessus de son chapperon.

9. Plus, deux pavillions de taffetas, l'ung verd et
l'aultre blanc fort uzés.

10. Plus, ungpavillion de sarge verde entre les mains
du sieur de Minjod.

11. Ung pavillion de taffetas incarnat et jaune aveq
sa couverture de parade et son chapperon garny d'une
frange jaune et incarnat aveq les pilliers de lict couvertz
de mesme taffetas.

12. Ung autre pavillon de taffetas rouge qui sert à une
chaize fort usé.

13. Plus, huict pavillons de serge, dont il y en a cinq
vieulx et les trois rouges.

14. Plus, ung pavillon de cotton.
15. Plus, a ung pavillon qui sertà une chaize escarnat

vert et blanc, de taffetas garny de franges de soye in-
carnat blanc et vert.

Daiz.
16. Ung daiz de vellour noir, fait en broderie

d'argent par bandes aveq des franges d'argent et soye
noire aveq le tappiz de table garny d'une frange d'argent
et le lappis du buffet garny d'ung passement d'argent.

17. Plus, ung aultre daiz de vellour cramoisy. de
toille d'or, d'argent et verd par laiz, frangé d'une frange
d'argent et soye verde.

Tappisserie.

18. Huict pieces de tappisserie de cuyr argenté.
19. Plus, douze pieces de tapisserie des neufz preux,

tant grandes que petites.



20. Plus, cinq vieilles pieces de tapisserie de bergers.
21. Plus, douze vieilles pieces de tapisserie faittes à

la rustique.

22. Plus, vingt sept pieces de tappisscric de mesme
verdure, tant bonnes que mauvaises.

23. Plus, quattre petites pieces de tapisserie de mesme
verdure qui servent à mettre devant la cheminée.

24. Plus, sept pieces de tappisserie de sauvages.
25. Plus, huict pieces de tappisserie de Flstoire Sa-

lomon.
26. Plus, huict pieces de tappisserie de chasse à

petits personnages à divers animaulx.
27. Plus, huict grand pieces de tappisseriegrands

animaux et feuillages.
28. Plus, encores dix pieces de tappisserie de cuyr

d'or et argent.
29. Plus, huict pieces de tappisserieà personnages,

animaux et feulliages, et avec deux coings d'en bas de
chasque tappisserie, en l'ung est escript BELOROPHON,

et en l'aultre coing Orpheus.
30. Plus, une piece de cuyr doré.
31. Plus, trois pieces de tapisserie de cuyr argenté.

Couveriures.

32. Une catelogne blanche.
33. Une aultre catelogne blanche.
34. Une vieille couverture de tafletas rouge.
35. Une aultre catelogne blanche.
36. Une couverture de vieil taffetas blanc.

37. Une aultre catelogne blanche. Deux aultres cate-
lognes blanches. Plus une aultre catelogne blanche.

38. Une catelogne grize assez uzé.



39. Une couverture de Beauvois blanche, verde et

roge.
40. Quattre catclognes blanches vieilles.
41. Unecatelogne trouée vieille et uzée.
42. Deux catelognes, une blanche et l'aultre violette,

fort uzée entre les mains du sieur de Minjod cappitayne
du chasteau.

43. Plus, trois vieilles couvertures de taffetas roge
piquées.

44. Plus, une aultre couverture de taffetas roge, pi-
quée que sertau petit lict de Madame.

Matellatz.
45. Unze matellatz tous couverts de futeyne d'une

part et d'aul're.
46. Plus, dix sept aultres matellatz couverts chascung

de futeyne d'ung costé et de l'aultre de toille.

Traversins.

47. Vingt traversins ou cussins.
48. Dix petits oreilliers de plumes, dont 11 y en a six

couvertz de taffetas roge et les aullres de triege.
49. Plus, deux aultres grands oreilliers de plumes.
50. Plus, ung grand traversin servant au grand lict.

Lictz de plume.

51. Six coultres de plume.

Paillasses.

52. Dix sept paillasses.

Chaises.
53. Trois vieilles chaisses de cuyr roge.
54. Deux chaisses de noier (noyer), couvertes de vel-

lour cramoisi, aveq leurs franges à l'entour.



55. Quattre chaisses de noier, couvertes de vellour
noir.

56. Une chaisse de noier, couverte de vellour noir et
blanc, figuré.

57. Deux chaisses de noier, couvertes de cuyr roge.
58. Une chaisse de noier aveq ferremantz, pour porter

ung homme, couverte de vellour noir aveq frange de

soye noire.
59. Une chaisseà dormir, garnie de cuyr roge.
60. Ung marchepied de feu Monseigneur.
61. Une chaisse de noier, couverte de vellour noir,

aveq franges de soye noire.
62. Une chaisse vieille de noier, couverte de drapt

verd.
63. Une chaisse vieille couverte de cuyr roge.
64. Une chaisse ayant les piedz et fertz à piedz d'oy-

seaux, garnis d'cstamest bluy aveq des bottons et pom-
meaux de cuyvre.

65. Une aultre chaisse de cuyvre comme dessus,
couverte d'estamest roge fort uzé.

66. Une chaisse de noier couverte de cuyr jaune.

67. Une chaisse couverte de cuyr noir aveq quattre
ruelles de fert.

68. Une chaisse couverte de cuyr de levant, aveq les
ferrementz pour porter ung homme.

69. Une chaisse de noier couverte de velour noir, qui
est en la chambre du sieur de Minjod.

70. Une aultre chaise de noier, couverte de vieil cuyr
roge en ladicte chambre.

71. Plus, deux chaize percées neufve dontily en a

une couverte de velours noir.



Tappis.

72. Deux tappis de Turquie dont il y en a ung plus
grand que l'aultre.

73. Plus, trois tappis de drapt verd bien uzés.
74. Plus, ung vieil tort de liet de drapt incarnat.
75. Plus, huict vieilles pentes de lict de tapisserie que

sont bien uzés.
76. Plus, six grands careaux de mesme de ladicte

tapisserie.
77. Plus, un tappis de drapt verd neuf, contenant

deux aulnes et ung quart de longueur.
78. Ung aultre tappis de sarge cramoisie contenant

trois aulnes de longueur.
79. Ung aultre tappis de drap verd neuf de deux aulnes

de long.
80. Ung aultre tappis semblable.
81. Ung aultre grand tappis drapt verd de deux aul-

nes et demy de long, et ung aultre tappis verd neuf de
deux aulnes de longueur.

82. Ung aultre tappis de drapt verd de deux aulnes et
demy de longueur.

83. Ung grand tapis de drapt verd de cinq aulnes.

Autres menus meubles.

84. Une vieille robbe de drapt blanc pour masque
bandée de sattin blanc.

85. Ung vieil cappot de vellour noir decoppé à jour
doublé de sattin blanc.

86. Plus, une camisole de soye jaune aveq l'hault de
chausse de mesme.

87. Plus, ung hault de chausse de soye cramoisie.
88. Plus, ung capparrassonde buffle, garny de vellou



viollet et d'argent, passementé d'or aveq son arnache-
ment de mesme.

89. Plus, Irois ceinclures de vellour noir.
90. Deux ceinctures de vellour blanc. Une ceincture

de vellour roge garnie de passement d'or.
91. Plus, une ceincture longue, toute de soye grise,

avec de gros bottons et uppes d'or et soye.

Au cabinet des armes.
92. Premierement, ung corps de cuirasse noir, des

filletz d'or aveq sa sallade, brassatz, gantellets, hausse-
col et tassetes de mesmc façon,

93. Ung aultre corps de cuyrasse aveq sa sallade,
tassettes et gantellet. tout doré fors la visiere.

94. Ung aultre corps de cuyrasse blanc, gravé par
bandes et doré par les bordz aveq sa sallade, gantelletz,
tassettes de mesme.

95. Ung corps de cuyrasse noir painct de bandes
blanches, de cœurs roges et larmes roges avec ses bras-
satz de mesme et sa sallade argentée

96. Ung petit corps de cuyrasse tout blanc aveq sa
sallade,'brassatz, tassettes et gantelletz de mesme, bordez
d'ung bord de velour roge et passement d'or.

97. Ung harneis à l'antique. blanc aveq sa sattade,
brassatz, tassetes et gantellets, le tout doré ainsy par
bandes (suit un dessin représentant deux losanges su-
perposés;.

98. Ung aultre corps de cuyrasse, aveq sa sallade,
brassatz, tassettes et gantelletz tout blanc et gravé et
doré d'une petite bande par les bords.

99. Ung aultre corps de cuyrasse aveq sa sallade,
brassatz, tassettes et gantelletz tout blanc et uny.

100. Ung aultre harneis à l'antique, garni comme



devant de sallade, brassats, tassettes et brassellets doré

par bandes de la largeur d'ung doibt.
101. Ung aultre corps de cuyrasse noir aveq son

haulse col et tassettes doré en filletz et par bandes, ses

grèves et brassats.
102. Ung aultre harneis aveq sa sallade brassatz,

gantelletz et tassettes gravé et doré par les bordz, de

trois doibz de largeur.
103. Ung aultre corps de cuirasse tout noir et sa sal-

lade, brassats et gantelletz et tassettes noirs et des petits
fillets dorez.

104. UDg vieil harneis à l'antique fort enrouillé aveq
sa. sallade et brassatz seulement et gantellets.

105. Ung aultre harneys, le corps tout noir aveq ses
brassatz, sallade, tassettes gantelletz, gravé et doré par
les bordsavec cechifre (Suitun dessin représentant deux

lignes verticalesparallèles réunies par deux petits cercles

se coupant, dont les centres sont placés sur une hgne
perpendiculaireaux premières et passant par leur milieu.

106. Ung aultre corps de cuirasse blanc, aveq sa
sallade. gantellet, tassettes, greves blanc et doré par
bandes de largeur de troys doibtz aveq leur rosettes aux
espaules.

107. Ung aultre corps aveq sa sallade, brassatz et
gantellets, garny presque comme celluy cy devant.

108. Ung aultre corps de cuyrasse aveq sa sallade,
brassats, gantellets et tassettes blanc aveq des bandes
dorez de la largeur d'ung doibt.

109. Ung aultre corps de cuyrasse fourny comme
dessus, blanc et dorez par bandes.

110. Deux eori.s de cuyrasse aveq leurs bergogniaul-
tes, brassats, gantelletz et tassettes, et garny de bandes
de la largeur de trois doibtz.



111. Unze corsellets tout blancs aveq leurs bergo-
gnaultes, brassats et tassettes.

112. Sept corsellets tout uoir aveq leurs sallades et
tassettes seulement.

113. Huict corselletz avec leurs moryons seulement
tout noir.

114. Trante trois corsellets à la raylre tous noir aveq
leurs bergognaultes seulement, y comprenant trois cor-
sellets qui ont des bandes argentés de la largeur de deux
doibtz.

115. Une pistolle aveq son pomeau et pugnée garnie
d'argent avec son forreau de vellour verd, le ruet doré

et damasquiné.
116. Trante boyttes de fert blanc de l'haulteur de trois

pieds.
117. Ung paire de bardes de cheval de fert blanc et

toute gravée.
118. Deux aultres paires de bardes de cuyr boully,

peinctez et doréz.
119. Deux armes d'Ast à trois lames de fert choseun.
120. Une lame de cotelats dans ung forreau de boys.
121. Neufs avant pièces de corps de cuyrasse à l'an-

tique et à la moderne, pour rompre en lyce.
122. Ung hault de chausses à escaille de fert aveq sa

braye doublé de futeyne.
123. Plus, quatre paires de genoillicres.
124. Plus, quarente quatre paires de pistolles avec

leurs estuis.
125. Plus, quatorze salades pour combattre à la bar-

riere.
126. Plus, neuf paires de greves.
127. Vingt espées avec leurs dagues de mesmes, tant

dorées que argentées et gravées.



128. Seize espées sans dagues tant dorées que argen-
tées et gravées.

129. Huict espées noires sans dague.
130. Dix huict estocz tant dorez que argentez.
131. Neuf cymeterre.
132. Ung braquemard large au bout.
133. Ung aultre braquemard plus grand et plus large

avec son fourreau de cuir.
134. Ung grand cotellatz doré faict en façon de sye

avec son fourreau de velours rouge.
135. Unze dagues tant dorées que argentées sans

espées lesquelles espées de mesmes lesdictes dagues
Monseigneur a emportées comme diet ledict Bonjour.

136. Une trompe de cuivre pour la chasse.
137. Vingt ung colliers de chiens tant de vellours

que de cuir garniz de leurs ferrements.

138. Sept ferts de colliers dorez.
139. Cent et huict medailles de plomb.
140. Sept chapperons de faucon et tiercellets en bro-

derie d'or et d'argent.
141. Deux autres chapperons d'esprevier de cuir.
142. Ung petit bonnet pour ung enfant en broderye

de toille d'or.
143. Six carquois, deux de cuir. ung en broderie de.

sur fons rouge et trois autres de bois, et dans tous il y
a des flesches.

144. Un arc turquesquejaulne.
145. Deux lietz l'un grand, l'aulre petit, tous rom-

puz.
146 Deux figures de bois, d'homme et de femme, de

l'aulteur d'un pied.
147. Huict fertz pour jouer à la pellotte,



148. Plus, une espéeà l'alemande avec son fourreau
de satin rouge.

140. Plus, deux espées rabatues.
150. Plus, trois vieilles espées.
151. Plus, huict espéesà deux mains.
152. Plus, une espée faicte en armes d'Ast.
153. Plus quatre longues harquebouzes de monsei-

gneur, tant dorés que gravés.
154. Plus, seize vieilles harquebouzes à meiche.
155. Plus, cinq vieulx harquebouzet bien courtz.
150. Plus, vingt espieux dont il y en a nng couvert

de velours noir avec la frange par dessus.
157. Plus, six rendasses tant dorées que gravées,

dont il y a deux couvertes de velours.
158. Plus, soixante et seize rondelles de Modene.
159. Plus, trente six liarballestes.
160. Plus, dix arczà tirer.
161. Plus, deux haches d'armes.
162. Plus, quatre frontail de cheval.
163. Plus, cinq jaques de maille.
164. Plus, trois longues pistolles dorées et gravées.
165. Plus, cinq gorgerins de maille, faicf à l'alle-

mande.
166. Plus, une paire de manche de maille.
167. Plus, deux paires d'esperons dorez et gravés

ces mots sont rayés en marge Monseigneur les a
emportez.

168. Plus, ung fort de gebessiere de chasse.

169. Plus, six vieilles enseignes de gens de pied.
170. Plus, une cornelte grise de ehevaulx legers.
171. Plus, une grande quantité de pieces de fert ser-

vans diversement à un corps de cuirasse, brassatz, tas-
settes et autres armes de guerre.



Aupetit cabinet.

172. Trente quatre armets de chasse, tous garniz.
173. Plus, unze haruois de chevaulx de velours de

plusicurs couleurs où il n'y a que les brides, poitratz et
cropieres qui sont bien vieulx et usez.

174. Plus, deux pallemaille dorez avec leurs man-
ches couvertz de vellours vert, faict en broderie.

175. Plus, dix croiset de cuivre.
170. Plus, ung estuy de pignes d'yvoire, garny de

deux pignes d'yvoirre et ung mirouer avec quelques fer-
rementz.

177' Plus, une escarcelle de velour noir faicte en
broderie d'or.

178. Plus, deux testes de bronze dont Il y en a une
en roy Henry et l'aultre d'Aristote.

179. Plus, cinq medailles d'albastre.
180. Plus, ung tableau en grand du roy François.
181. Plus, deux arcz turquesque.
182. Plus, quatre vieulx coffres ou estoient des grans

flûtes et les fleutes avec des traictz d'arbaleste sont
audit cabinet ou ratellier.

183. Plus, ung grand couffre plat, là où il n'y a rien
dedans.

184. Plus, ung coffre rouge.
185. Plus, ung autre couffre rouge en la chambre

des filles.
En la chapelle.

186. Trois pieces de tapisseriede velours rouge figure.
187. Plus, quatre carreaux de velours rouge figuré.
188. Plus, ung grand drap de pied, usé, velours rouge.
189. Plus, une chesuble, estolle etphanon de mesmes,

passementé et garny de passement d'or.



190. Plus, deux contrehaultel de drap d'or frizé rouge
et blanc à chescun une figure de broderie d'or et de soye
attachée audit contreautel.

191. Plus, un grand tableau de bois ou il y a Noslre
Seigneur qui porte sa croix et ung grand ruban rouge
et tanay de damas figuré.

192. Plus, ung banc à marchepied de bois.

Aultres meubles.

193. Ung tableau du feu roy Françoys avec une
cornice godoronnée et dorée.

194. Plus, ung aultre tableau de Lucrèce aveq sa
garniture de boys de demy pied de largeur, doré à
feuillage.

195 Ung tableau d'une femme tenant une clef en sa
main, aveq une petite cornice de bois à l'entour.

196. Ung tableau de Roza Rustam, regis filia (1).
197. Deux tableaux de paisage.
198. Ung tableau d'une femme nue.
199. Ung tableau de quattre testes de masques camuz.
200. Six chandeliers de bois penduz au planchier de

la salle du logis de Monseigneur.
201. Quattre grandz chandelliers de noier, faitzà

fouilliige à quattre branches, chascung penduz au
plancher de la sale pres la grand salle.

202. Dix huiet grands chandeliers de boys à quattre
branches chascung peint de blanc et roge penduz au
planchier de la grand salle.

203. Trois grandes lanternes de bois et petits ronds
de voirre.

(1) Roustam, prince légendaire de Perse qui aurait vécu
au vie siècle avant Jésus-Christ.



204. Ung grand bahu servant de garde robbe de peu
de valeur.

205. Une petite harquebouze, le canon tout doré à
rouet et ossalié.

206. Plus, ung batton de feu Monseigneur qui est
tout de fer aveq une lame d'espée que se tient dedens.

207. Ung aultre harquebouze à rouet ossallyé à deux
filletz.

208. Ung grand tableau de feu Monseigneur et de
Madame avec les Dieux.

209. Deux paires de pistolles ossalliés avec leurs
ferreaulx.

En la Chambre des meubles.
210. Ung escriptoire de vellour cramoisy passemcnté

de passemantz d'or et ferrementz dorés, fait en boytte
carrée.

211. Plus, trante deux paires d'escarpins de vellour
de plussieurs coleurs, piquez tant bons que mauvais.

212. Plus, quattre paires d'escarpins de cuyer de
Levant de plussieurs coleurs.

213. Plus, trois contrepoids de plon, servantz à des

orgues.
214. Plus, douze dozaines et deux assietes d'estain.
215. Plus, viugt et une assiete de fer blanc.
216. Une sorbetannie.
217. Plus, ung escriptoire de cuyer noir, fait à boytte

et fermant à la clefs.
218. Plus, deux grandes garderobbes de sappin, aveq

leurs esparres, tenanlz tous deux ensemble.

En cuisine.
219. Trois grandz pieces de roct creuses aveq leurs

ferrures qui sont ou gardemangé.



220. Deux treppiers.
221. Deux chauderieres à cuyre le poissons faictes

en ovalle.
222. Cinq cassiolettes de cuyvre avec leurs piedz.
223. Une poille à queue.
224. Deux grands landiers de fer.
225. Une poille à frire.
226. Trois grandes broches.
227. Deux contrehostiers.
228. Une chaudiere ronde.
229. Deux chynets de fer attachés à la cheminée ser-

vantz de cremaillere.
230. Deux grandes et grosses tables en la cuysine.
231. Une table ou gardemanger.
232. Un lechefroy.
233. Une grande et grosse corde servant au puys.

En la vieille cuisine.

234. Deux grands chinets de fer, attachezà la
cheminée.

Autres meubles.

235. Le coche de madame, couvert de cuyer (cuir)
aveq sa charrette.

236. Une charrette à deux roues.
237. Cinq meschantz tréteaux aveq six planches des-

sus en la vieille cave.
238. Ung grand coffre de sappin à tenir le pain aveq

ses esparres et serrures de fer.
239. Ung grand banc de sappin.
240. Seze tonneaux tant de chesne que de sappin.
241. Plus, deux aulnes moins ung quart veloux noir

que Monsieur Guyrod a fourny, qui a cousté xxv florins
l'aulne.



242. Plus, cinq aulnes de veloux noir de Geneveà

xi florins l'aulne qui est le tout demeuré entre les mains
dudit Bonjour.

243. Plus, xxii aulnes de drap noir de Lorraineà 50
sols savoir l'aulne, qui a seroy pour le marchepied dans
l'eglise Nostre Dame.

Tables, Terteaux, Bancqz, Escabelles.
244. Vingt neuf tables de noier et aucunes de sappin,

dont l'une a esté faicte d'ung des jeu de billiard, aucuns
avec leurs tiroirs.

245. Ung jeu de billiard couvert de drapt verd. bien
usé.

246. Soixante trois treteaux de noiers et de sappin.
247. Sept grandz bancz tant de sappin que de noier,
248. Dix neuf escabelles de bois de noier.
249. Quattorze taboretz de boys non couvert.

Buffets.
250. Douze buffets de noier, les ungs fermants à clefs

et les aultres non.
251. Ungvieil banc rompu en la cbambre où on fait

l'office.
252. Une grande eschelle.

Bois de lict.
253. Vingt ung bois de lictz de noier, aucuns garniz

de leurs verges de ferà tenir les rideaux.
254. Deux pieces de toille cyrée peincte de croteques.

Chenets.
255. Douze chenetz de cuyvre, haults, de diverses

façons.
256. Dix chenetz de fer.
257. Deux pots de chambre d'estain.



Nous soubsignez certifiions avoir esté présents an
susdit inventaire et icelluy estre veritable, au tesmoing
de quoi nous sommes icy soubsignez et mis le scel de
la Chambre des Comptes. Audit chasteau d'Annessi,
le vuiliesme jour d'aoust, an que dessus, Ainsy signé
Charles de Rochette, Girard de Sonnerat, Martin, Gar-
billon, La Palud.

Collationné la presente copie à son propre original

par moy soubsigné, secretaire de Madame et de mondict
seigneur; Signé LA PALUD.

NOTES DE M. CHARLES BUTTIN SUR QUELQUES

ARTICLES DE L'INVENTAIRE DE 1585.

N° 92 avec sa sallade. – Aujourd'hui daosla termi-
nologie admise par les archéologues ès armes, le mot
salade s'appliqueexclusivement au casque du xve siècle
et du commencement du xvi» qui a précédé l'ar-
met mais pendant longtemps, au xvi» siècle, on
s'est servi de ce terme concurremmentavec celui d'armet,
surtout en Savoie en raison de ce que l'Italien n'a qu'un
mot pour dire indistinctement « salade » ou « armet »,
le mot celata. Brantôme, lui-mêmeà la fin du xvi« siècle
emploie souvent le mot salade.

1600 « grands maistres (de Malte et Rhodes) .armez
« de toutes pièces et sallade en teste. » – (Brantôme,
Grands capitaines, vol. VI, p. 240, édit. elzév. voyez
aussi Dise. sur les duels, vol. VIII, p. 62.)



N° 95 « painet de bandes blanches.•) Ici, par excep-
tion, le mot blanc se prend dans son acception actuelle.
Dans tous les articles suivants, il signifie simplement
que le fer des cuirasses est poli en opposition avec les
parties dorées ou argentées.

N» 106 avec leur rosette. Il s'agit de la rondelle de
plastron, pièce qui défendait le défaut de l'épaule.

1514 « une espaulette double avec la rondelle ».
(Compte de l'écurie de Frauçois d'Angoulême, n° 146,

apud Giraud.)
N°110(((( leurs bergogniaultes. 1600. Depuis quand

ces Heaulmes ont mieux représenté la teste d'un
homme, ils furent nommez Bourguignotes possible, à
cause des Bourguignonsinventeurs.

(CLAUDE FAUCHET, Origine des Chevaliers, p. 42.)

N° 114 à la raytre tous noir. reitres cavaliers alle-
mands au service de la France. Ils étaient couverts
d'armures noires. -«J'ai vu le reitre noirfoudroycrpar
la France. » (dAubigné, Tragiques.)

No 115. Une pistolle avec sonpomnaeau.
1600. Finablement ces bastons ont esté réduitsa un

pied, et moins de longueur et lors ils sont nommez
Pistolles et Pistollets pour avoir premièrement esté
faits à Pistoye.

(CLAUDE FAUCHET, Origine des Chevaliers, p. 57.)

N° 115. Le ruet doré. 1600; (les pistolets) ayant un
ressort d'acier, leqnel desserré par le moyen d'une petite
languette fait heurter un caillou, retenue par un bec de
fer, contre la roue de ce ressort pour rendre des bluettes
de feu, lequel prenant à l'amorce ou pulvérin, c'est-à-
dire poudremenue ou affinée, qui couvre partie du rouet,



par un petit trou du canon allume l'autre plus grosse
poudre, ja battue dans le canon de fer, pour faire sortir

un boulet, ou bale de plomb, ou carreau d'acier.
(Claude FAUCHET, Origine des cheoaliers, p. 58.)

N° 121 avant pièce. il s'agit des pièces de renfort
que l'on fixait sur l'armure pour les tournois, pour
« rompre (lance) en lyce n.

Voir au musée d'art. de Paris les numéros G. 528 et
suivants.

N" 129. 8 espées noires.les armes noires étaient
des armes de deuil.

1614 c une espée. garnie en noir. le fourreau de

« cuir noir à porter le deuil. » (Inventaire de Salm,
ap. Giraud, p. 125.) On s'en servait aussi en carême,
comme en témoignent ces curieux documents du xiva
siècle.

1320. « Une paire cousteaux et un parepain que le
« roy eut en caresme à manche d'ébeinne. »

1352 « une paire de cousteauxà manches d'ybenus
« pour la saison du karesme, et l'autre paire à manches
« d'yvoire pour la feste de Pasques. » (Comptes

royaux, apud Laborde, Gloss., p. 246.)

N° 131 .Neuf cymeterre. Ce sabre oriental fut
quelque temps à la mode au xvi» siècle, peut-être à la
suite de l'alliance de François Ie1" et de Soliman II et
des présents échangés entre ces deux souverains.

Henri II lui-même portait à l'occasion cette arme
ainsi qu'en témoigne l'inventaire de Fontainebleau.

1560. « Un pelit cymeterre aiant la poignée et le
« fourreau d'or nellé (sic) tout couvert de maulvais



« rubiz spinelles, et rougcoUes et turquoises etfut donné

(( au roy Henry par feu monsieur le maréchal Strossy. ))

(tnvent. chât. Fontainebleau, ap. Laborde, Glossaire,
p. 286.)

N~ 132. Ung braquemard. Epée courte et large.
1600 « quant au braquemart il ne trouve pas que ce

« soit arme ordinaire de chevalier et croy ceux qui
« disent que ces courtes espées viennent de Grèce ainsi
e que le mot le porte. Braki Makera signifiait courte
«espée.))–(CI.Fauchet,loc.eit.,p.41.)

? 144. Un arc turquesque. On appelait arc tur-
quesqne, ou plus souvent turquois un arc fait de telle
façon que, détendu, il prenait une courbe très accentuée
en sens inverse de celle qu'il avait étant tendu. Cette
forme d'arc était originaire d'Orient, d'où son nom.

On trouve très souvent l'arc turquois dans les inven-
taires. (Voir notamment les inventaires faits à Chambéry
et Turin en 1497-1498. Miscellanea di sioria patria,
tome XXU,pages 111 et 203.)

Cette sorte d'arc était d'ailleurs très estimée, et dans
la description des fêtes offertes à Henri I! par la ville
de Lyon, Brantôme représente la personne qui jouait le
rôle de Diane armée « d'un riche arc turquois ».

(BRANTÔME, Recueil des dames, seconde partie, édi-
tion elzévirienne, vol. XI, p. 350.)

? 148.Une espée à l'alemande.
Les épées dites à l'allemande se distinguaient par leur

écusson qui s'avançait de quelques centimètres sur le
talon de la lame et tout autour de ce talon, en ménageant
entre l'écusson ainsi développé et la lame un espace



dans lequel s'engageait la chape du fourreau. La lame
se trouvait de la sorte mise absolument à l'abri de la
pluie. De plus, l'écusson ainsi développé offrait dans les
épées de luxe un excellent motif à ciselures età incrus-
tations.

Aussi les épées « a l'allemande )) étaient très prisées
et se rencontrent fréquemment dans les inventaires du
xv;" siècle. Mais, précisément à cause de ce grand
nombre, le terme épée à l'allemande était chose si con-
nue que le rédacteur de l'invëntaire n'éprouvait aucun
besein de ['expliquer, et les textes explicatifs de ce terme
sont fort rares. Le suivant néanmoins est assez explicite

1614 « une espée à l'allemande. la chape d'argent,
« et un autre bout à la lame ioindant la garde )). (J.-
B. Giraud, inventaire de Salin, p. 134, n° 85.)

Cet inventaire mentionne une dizaine d'épées «4 )'al-
lemande )), mais l'explication du terme donnée que la
première fois n'est répétée qu'une fois, au n° 74, p. 135.

On cherchait parfoisà donner aux épées les avantages
de cette forme en ajoutant à Fécusson une chape en
cuir dans laquelle pénétrait ]e fourreau. Cette disposition

se rencontresurtout dans les seAtscone vénitiennes (Voir
notamment J. 195 au musée d'artillerie de Paris). Mais
ces armes n'étaient pas en ce cas dites « à l'allemande ».

? 149 deux espées rabattues. Epée émoussée

pour les tournois. 15G5 « 9(J espées rabattues pour
« servir au tournoy fait par led. Sgr. » (Compte de
l'éeuneduroy,ap.Gay,G<<M~.p.66,coLl.)

N" 157 sir rendasses. Hondache, bouclier rond,
un peu plus grand que ]a rondelle et d'un usage cou-
rant au xv;' siêcle.



Voir BRANTÔME, Rodomontades espagnolles, édition
etzev., vol. IX, p. 56 et 59.

N" 158. 76 rondelles. 1600. Ces boucliers. s'appel-
loient rondelles à cause de leur forme ronde. (FAUCHET,

loc. cit., p. 38.)

?166. manche de maille. « Leurs armes def-
lencives estoient des manches de maille assez longues
et advantageuses par le devant. » (BRANTÔME, Discours
sur les duels, édit. elzév., vol. VIII, p. 63.)
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NOUVELLES LETTRES DE MADAME DE WARENS

ET DE SES AMIS.

I.

Depuis ld publication de notre livre Madame
de Warens et ~eat/t-Vac~Kes Rousseau (1), de
nouvelles recherches et de nouvelles découvertes
ont été faites sur ]a célèbre « baronne », et le
hasard, en dépit de notre indifférence à ce sujet,
a bien voulu nous favoriser.

Madame de Warens, nous l'avons dit autrefois,
n'est un personnage important que comme bien-
faitrice et première éducatrice de Jean-Jacques.
C'est auprès d'elle que le philosophe a commencé
à penser etréfléchir, que le grand écrivain a
étudié, que son cœur s'est ouvert a l'amour et au
sentiment du beau. C'est en parcourant les hau-
teurs des Charmettes que son œil ébloui par le
merveilleux tableau des vallées qui s'étendent ses
pieds et des montagnes qui les entourent, toutes
blanches, roses ou dorées, suivant les heures et
les saisons, a transmis à son cerveau ces vives
impressions, cette émotion, qui ont fait de lui le

(1) Paris, Calmann Lévy, 1 vol. in-8", 1891.



véritable initiateur du sentiment de la nature au
xvm" siècle.

Les pièces qui nous montreraient la gracieuse
« maman )) appuyée au bras du sensuel et un peu
gauche jeune homme, lui traduisant en paroles
les impressions produites en eux par une belle
matinée d'été où les vapeurs s'élèvent de terre,
se condensent et se dissipent bientôt, par le jeu de
la lumière dans les massifs ou les clairières des
forêts, les mille voix qui, même sous le soleil de
midi, s'élèvent des herbes pour les oreilles atten-
tives, le coucher du soleil, les claires nuits pleines
d'étoiles et le spectacle de l'insondable immen-
sité. ces pièces seraient intéressantes

Si, seulement, on retrouvait une conversation
entre Rousseau tout frais émoulu des leçons du
Vicaire Savoyard (1), et la baronne, qui se pi-
quait de posséder un système philosophique a
l'abri de la critique de son ancien tuteur, le pieux
François Magny ou bien les cahiers d'études de
Rousseau avec les Pères jésuites Hémet et Cop-
pier (2), cela encore éveillerait vivement la curio-
sité. mais on ne le trouvera pas.

(1) Cevicaire savoyard n'est pas, comme quelques-uns
l'ont écrit, l'abbé Gaime, curé de la paroisse de Lémenc, qui
ensevelit Madame do Warens en 1762, mais Ud Jean-Claude
Gaime, d'Héry-sur-Alby, qui fut professeur à Turin et mou-
rut à Rumilly le 13 mai tTHt. (Voir Madame de Warens et
J.-y..RoMseaK, p. 50-55 et 428.)

(~) Le P. Charles Hémet, né à Lyon le 4 août 1666, vécut



II.

Madame de Warens croyait à son pouvoir de
persuasion, s'attribuait le génie industriel et avait
de grands besoins d'argent. Sa correspondance,
naturellement, a été considérable, et tout n'en
pouvait être perdu. On a donc retrouvé quelques-
unes de ses lettres, mais presque toutes ont trait
à la revendication do ses biens, a son exploitation
de mines, à ses fabriques de poterie de fer et à ses
demandes de secours.

Après celles qui ont été publiées jusqu'en 1892,
on savait bien qu'il en existait encore en Suisse
un gros dossier. Il s'était entr'ouvert, il y a sept
ans, et avait permis à M. Auguste Glardon de
faire connaître quelques lettres et fragments do
lettres, adressées de 17S4& 1737 par Madame do
\Varens à François Magny (1).

L'une d'elles, que M. Glardon date de 1724

à Chambéry de 1712 à sa mort le 22 mai 1738 il y fut pro-
fesseur de théologie positive (1712-1719) et préfet des cas de
conscience, confesseur (1726-1738). Le P. François Coup-
pier était né à Grenoble le 12 mai 1679 il mourut à Cham-
béry le 16 janvier 1768, après y avoir été prefet de la grande
Congrégation des artisans (1732-174:.), puis confesseur,
consulteur, ministre et préfet de santé. (Renseignements dus
à l'obligeance du P. A. Hamy )

(1) AUGUSTE GLARDON, Le f~t'S/KC ~f~f/ au A'W/
6['t~e, dans le CAr~e~ ~pa/t~~Me, repHC religieuse de la
Suisse romande; Lausanne, 0° du 20 janvier 1893.



et qu'il croit écrite de Vevey, est un document
d'un grand intérêt. Répondant point par point,
semble-t-il, à une série de raisonnements reli-
gieux ou d'observations que M. Magny lui avait
adressés sur la mondanité de sa vie, et peut-être
sur quelques relations imprudentes, elle lui dé-
clare poliment, mais avec une certaine ironie,
que tout ce qu'elle a fait est bien fait, qu'elle n'a
rien à changerà son mode de vivre. La satisfaction
d'être riche qu'elle étale dans cette épître, donne
la mesure du dépit, des regrets cuisants qu'elle
dut éprouver quand, en 1726, sa ruine fut publi-
quement constatée et que son mari dut lui montrer
la nécessité d'une existence, désormais et définiti-
vement, vouée à la médiocrité.

Deux autres des lettres publiées par M. Glar-
don sont postérieures à la conversion de Madame
de Warens au catholicisme. Elles montrent quels
étaient ses sentiments,Annecy, au lendemain
de son nouveau baptême. A côté de pensées reli-
gieuses apparaît une âpre réclamation de ses biens
temporels, alors cependant qu'ils devaienta peine
suffire à son mari pour payer les dettes qu'elle
avait laissées à Vevey ou qu'elle l'avait amenéà
contracter en son nom particulier.

Le même dossier, plus développé peut-être,
a été communiqué en 1898 à M. Albert de
Montet, secrétaire do la Société d'histoire de
la Suisse romande et membre honoraire de la
Société Savoisienne d'histoire et d'archéologie.



Nul mieux que le savant et impartial auteur de
Madame de Wa/'eM6'< le Pays de Vaud (1) ne
pouvait débrouiller ot expliquer cette longue
correspondance consacrée, un peu aux épanche-
ments de famille, mais principalement aux re-
vendications adressées par la transfuge vaudoise
à « Leurs Excellences » de Berne, souveraines du
Pays de Vaud, pour rentrer en possession de ses
biens séquestrés et les disputerà son mari et &

ses parents.
L'étude do M. de Montet vient de paraitre

dans la /!eoHe historique pa!Ma!oMe (2) sous ]e titre
de DocMmM~s inédits sur A~ta~Mte de Warens.
L'auteur y donne de nouveaux renseignements
sur le mariage de Madame de Warens à Lausanne
le 22 septembre 1713, sur les biens qu'elle possé-
dait et sur ceux de son mari. Son père, noble
Jean-Baptiste de !a Tour, avait épousé Jeanne-
Louise Warnery, veuve de Samuel BIancheney,
qui mourut on 1700; il se remaria, en janvier 1705,

avec M' Marie Flavard. De son premier ma-
riage il eut deux fils Jean-Etienne et François-
.A&raAa'm~ et une fille, Françoise-Louise (Ma-
dame de Warens). Les fils moururent, l'un avant
te père, l'autre, François-Abrabam, peu de jours
après lui. De son second mariage avec Marie

(1) Lausanne, Bridel, 1891, m-8°.

(2) Revue hist. t'ttMt/o~e, Lausanne, n~ de novembre
]8!)8 à mai 1899 inclusivement.



Flavard naquirent encore trois fils, Jean-Joseph,
Jacob et un autre dont le nom n'est pas connu (1),
qui décédèrent également en bas-âge lui-même
mourut dans l'été de 1709. Par un testament du
17 février de cette année, M. de la Tour avait
léguéa ses quatre enfants alors vivants, et par
parts égales, la totalité de sa fortune. En même
temps il avait grevé les parts des fils du second
lit d'un usufruit en faveur de leur mère et avait
déclaré « quanta sa succession tout entière qu'au
cas où tous ses enfants viendraient à mourir sans
laisser d'enfants et ab M<es<at., Marie Flavard
leur était substituée sous l'expresse condition
qu'elle ne pourrait disposer des dits biens consti-
tués qu'en faveur d'un ou de plusieurs des plus
proches /)a;'e?:<s du testateur ».

Après la mort de Marie Flavard et de ses fils,
les enfants de M. Jean-Baptiste do la Tour le
jeune, cousin germain, de Madame de Warens,
réclamèrent à Leurs Excellences de Berne le pro-
fit de cette substitution, lorsque cette dame,
devenue par la mort de ses frères utérins, héritière
des biens soumisà l'usufruit, se trouva elle-même
frappée de mort civile à la suite de sa conversion

au catholicisme » (2).
D'autre part, Madame do Warens avait, à

(t) Voir ci-après la lettre de M" de la Tour du 9 décembre
t74<.

(2) A. DE MONTET, Doe«mf/t~ inédits, p. 33fi.



28

Constantinople, un oncle, Jacques-François de la,

Tour, qui y mourut en 1745 (1). Les revendica-
tions de ces successions par Madame de Warens
et par ses cousins de Vaud donnèrent lieu à des
difficultés fort compliquées que M. de Montet a
complètement élucidées.

Parmi ces « parents les plus proches o, en fa-

veur desquels M. de la Tour avait substitué ses
biens, était Françoise-Mariede la Tourqui épousa,
le 28 janvier 1737, Jean-François Hugonin, alors
au service do Hollande, et, plus tard, capitaine dans
la milice du pays de Vaud. Cette alliance fut
l'occasion d'une longue correspondance entre Ma-
dame do Warens et ce nouveau cousin. M. de
Montet en a publié quelques lettres et divers ex-
traits dans ses « .DoeKfM~s inédits )) et nous a
transmis le dossier afin que nous y puisions ce
que nous croirions utile de joindre aux nouvelles
lettres que nous avons découvertes.

En ce qui concerne les difficultés d'affaires et
leur règlement entre Madame de Warens et ses
parents du canton de Vaud, nous ne pouvons
que renvoyer le lecteurà. l'excellent travail de
M. de Montet. Quant à la correspondance, au
contraire, et pour satisfaire ceux qui n'entendent
pas qu'on laisse perdre une seule ligne tombée de
la plume féconde de Françoise-Louise de la Tour,

(1) Voir Mc<f<MM de Warens et Jean-Jacques Rousseau,
page 228.

~o



qui fut l'hôte de la Savoie, de 1728a 1762, nous
la publierons à peu près M &r<enso~ ne laissant
de côté que les pièces complètementinsignifiantes.
Et à raison de ce que les revues suisses Le CArë-
tien ~oQ/f/M et la Revue historique vaudoise
no sont pas répandues en Savoie, nous reprodui-
rons encore ici quelques lettres deM°"deWMens
a François Magny en les complétant lorsque des
extraits seuls en ont été donnés; mais nous ren-
voyons le lecteur, désireux de connaître l'influence
de ce dernier sur l'esprit de M"' de Warens, au
travail de M. Glardon dans l'o<M~ehs!'echrétien
et aux 'études de M. Ritter Magnyet le .PM~'sme
romand, la ~antt'Me et la Jeunesse de J.-J.
Rousseau, chapitre xnt, ~° de Warens et le
Piétisme romand (1). Le plus souvent, nous
rectifierons l'orthographe de Madame de Wa-
rens, afin de rendre à ses lettres la valeur littéraire
qu'elles pouvaient avoir pour ses contemporains,
bien moins sensibles que nous aux atteintes por-
tées à la grammaire (2).

M. de Montet a fait de cette orthographe une
étude exacte (3) et q ui n'est pas à recommencer

(1) Lausanne, Bndei, 1891. Paris, Hachette, 189Ï.
(2) Nous ne saurions trop remercier ici de leur gracieuse

obligeance M. Albert de Montet ainsi que M. Eugène Cou-

vreu de Dekersberg, propriétaire du précieux dossier et qui
vient de le déposer au 'mnaee lenisch à Vevey. Grtee à eux
les curieux de la correspondance de madame de Warens la
connaîtront maintenant à peu près toute entière.

(3) Revue historique vaudoise, 1898, p. 334.



<! Quant au style de ses lettres, ajoute-t-il, rien n'est
plus variable; le plus souvent, il est clair, coulant et
précis, composé de courtes phrases, émaillé de boutades
qui témoignent de l'à-propos et de l'esprit. Ses lettres
nous la montrent à la fois religieuse et mondaine, possé-
dée par une ambition toujours en éveil qui lui fait désirer
ardemment richesses et grandeurs, et se faisant néan-
moins l'illusion d'avoir le goût d'une existence obscure
et de se croire détachée des biens qu'elle possède. Avec
cela superficielle et jugeant tout de parti pris. Bienfai-
sante sans discernement, elle se laisse enjôler par le
premier venu qui la flatte, et devient aisément dupe.
Son penchant singulier pour les gens de condition infé-
rieure, avec lesquels elle vit dans un commerce journa-
lier, lui fait perdre, à la longue, toute finesse morale,
tout sentiment de dignité. Quelques-unes de ses lettres
à M. Hugonin en offrent une preuve instructive. Des
protestations d'amitié très longues et très tendres don-
nent à penser qu'elle éprouvait vis-à-vis de ses parents
Hugonin une affection profonde et sincère. Mais cette
affection dut subir bien des hauts et des bas dans le
cours de la lutte d'intérêts qui les divisa pendant si
longtemps et dans laquelle on voit qu'elle estimait avoir
à se plaindre d'eux.»

111.

Notre découverte n'atteint pas à l'importance
du dossier de Suisse. Elle consiste en dix-neuf
lettres de Madame de Warens, dont la dernière,
du 10 mars 1760, a eu un sort bizarre. Communi-



quée, il y a 44 ans, par M. Joseph Dessaix (1) à
M. Bayle-Saint-John, elle fut traduite en anglais
par ce dernier, puis retraduite en français dans
la Revue &t~M/<}'Me de juin 1856 où nous l'avons
prise pour l'insérer dans Madame de Warens
et Jean-Jacques Rousseau (p. 371). Le sens de
ces deux traductions est bien celui de l'original,
mais les mots sont différents.

A côté de ces lettres, il y en a trois de François
Mansord, officier français, de Grenoble, au ser-
vice de l'Espagne, deux billets « du capitaine
Jean Dupasquier, officier dans le régiment suisse
de Schwaler )), aussi au service de l'Espagne (2),
et que la baronne, dont il était alors un des
parasites attitrés, qualifie de « petit sujet », une
lettre de l'abbé Léonard, curé de Gruffy, que
Jean-Jacques appelait « mon oncle », une autre
de M. d'Angeville, ce « cher baron w à qui ma-
dame de Warens. en 1758, chercha vainementIi
emprunter cinquante louis. Cette dernière lettre
no se rapporte pasà la baronne, mais elle donne
une idée exacte do ce gentilhommerude et joyeux
vivant, mais sur la bonhommio duquel elle se
trompait complètement.

(1) Journaliste à Chambéry; un des fondateurs, en 1855,
delà Société savoisienned'histoire mort le 30 octobre 1870.

(2) On sait que la Savoie fut occupée par l'armée espa-
gnole d'octobre 1742 à février 1749.



IV.

Pour l'intelligence des diverses lettres qui sui-
vent, nous devons rappeler quelques dates et
quelques faits de l'existence de madame de Wa-
rens.

Elle est née à Vevey, le 31 mars 1699 (1), de
Jean-Baptiste de la Tour et de Jeanne-Louise
Warnery. Sa mère mourut en 1700 son père
se remaria, en janvier 1705. avec mademoiselle
Marie Flavard, et décéda, dans l'été de 1709,
laissant, des deux lits, quatre enfants, en faveur
desquels il fit les dispositions testamentaires indi-
quées plus haut.

Françoise-Louise de La Tour épousa, le 22
septembre 1~13,a Lausanne, Sébastien-Isaac de
Loys qui, dépuis ce moment, s'appela M. de Wa-
rens, du nom d'une terre que son père lui avait
donnée à l'occasion de ce mariage. Les époux
vécurent d'abord à Lausanne, avec quelques sé-
jours alternatifsà Chailly et à Vevey. Vers 1721,

au cours d'un procès que M. de Warens avait
dû intentera son père parce que celui-ci ne lui
donnait qu'une rente au lieu de la possession

(1) Et non le 31 mai, comme nous l'a fait dire une erreur
d'impression à la page 1 de Madame de Warens et J.-J.
jRo(MM<tM.



effective de la terre de Warens (1), ils vinrent se
fixer définitivement dans cette dernière ville,
où elle tomba gravement malade, et fit un tes-
tament public, à la date du 17 septembre 1722,
qui a été publié par M. de Montet dans ses
Documents inédits.

M. de Warens obtint bientôt une charge mu-
nicipale à Vevey, et sa femme s'y livra à des
entreprises industrielles où elle se ruina et com-
promit la fortune de son mari. N'ayant pas d'en-
fants, ils avaient appelé auprès d'eux le jeune
fils d'un ami de M. de Warens et une orpheline,
Françoise-Marie de la Tour, nièce (à la mode de
Bretagne) et filleule de madame do Warens,
qu'en septembre 1725 ils durent remettre, le

garçon à la commune de Vevoy, la jeune fille à

sa mère (2).
Elle s'enfuit de Vevey, le 5 août 1726, et se

rendit en barqueEvian, auprès du roi de Sar-
daigne, Victor-Amédée II, qui la fit conduire à
Annecy, au monastère de la Visitation, où, le 8
septembre suivant, et sans avoir eu vraiment ]e

temps « de se faire instruire s, elle se fit catho-
lique. Le roi, à raison de cette abjuration, qui
eut un certain retentissement, lui accorda une
pension do 1,500 livres. Bientôt après, elle reçut

(1) A. DE MoNTET, Documents inédits, dans Rcoue histo-
r«~Ke vaudoise, 1898. p. 367.

(2) A. DE MONTEr, Af*" de Warens et le Pays de Vaud,
p. 62 et 176.



la visite de son mari et celle de M. Magny, qui ne
réussirent pas à lui faire regagner la

Suisse et le
domicile conjugal (1).

Jean-Jacques Rousseau, né à Genève, le 28
~tm,i 17t!5, fut en avril 1725, mis par son père en
apprentissage chez le graveur Ducommun, qui
punissait son défaut d'assiduité à l'atelier par des
corrections manuelles. Afin de s'y soustraire,
Jean-Jacques quitta Genève le 14 mars 1728.
Etant allé frapper à la porte du presbytère catho-
lique de Confignon, il fut bien reçu par le vieux
curé, Benoît de Pontverre, qui l'adressaà Annecy
a madame de Warcns. Elle l'hébergea quelques
jours, puis l'envoya à Turin, où,lelS avril,il
entra à l'Ecole dos Catéchumènes. Il en sortit le
23 août, quand il eut aussi abjuré le .MtthtrH-

eisme–Rousseau avait alors 16 ans et 3 mois.

(1) Madame de Warens et J.-J. Rousseau, p. 19-25.
Elle habitait à Annecy une maison située dans la rue ac-
tuelle da t'Eveohé, assez bien décrite par Rousseau, et sur
laquelle M. Théophile Dufour a donné, d'après M. Eloi Se-
rand, des renseignements historiques fort exacts. ('-RccMC

sanoisienne de 1878, p. 66-67.) Madame de Warens, lors
de son second baptême après son abjuration, ajoutaà ses pré-

noms celui d'Eléonore. On trouverale long récit de la vi-
site faite par M. de Warensà sa femme les 24-27 septembre
1726 dans sa lettre du 3 octobre 1732 à son beau-frère Daniel
do Loys, seigneur de Middes, publiée M extenso par M. de
Montet, p. 203-241 de Madame de TVay-MS e< <e Pays de
Vaud. M. de Warens mourut le 29 octobre ]75i à l'âge
de 66 ans.

Ligne 5; au lieu de mai 1725, lirejuin ~7/
16-17; lisez caloinisme.



Après quelques vilaines aventures à Turin, il
revint à Annecy (1729). Madame de Warens l'ac-
cueillit avec bonté, le plaça au Séminaire « pour
en faire un curé a. Rousseau s'étant montré sans
vocation, ou le mit à la musique. En 1730,
Madame de Warens, à la veille de partir pour
Paris avec M. d'Aubonne, dans un but resté fort
louche, se débarrassa de Rousseau. Son absence
de Savoie dura quatre mois. Revenue d'abord à
Annecy, elle alla se fixer à Chambéry, où elle
résida habituellement jusqu'à sa mort (29 juillet
1763). Rousseau paraît y être arrivé, de son côte,

en 1732. Il fut logé, dit-il, dans la maison de son
ancienne bienfaitrice (1). D'abord il gagna sa vie

aux travaux d'établissement du cadastre, puis il
semble avoir enseigné la musique et le chant.
Le 23 avril 1734, le vieil évêque de Genève-
Annecy, Mgr de Rossillon de Bernex, mourut,
après avoir, dans son testament, léguéà Madame
de Warens une pension de 150 livres assignée sur
ses terres de Challenges en Semine.

Avec ces 1,500 livres, augmentées plus tard do
150, par le legs de Mgr do Bernex, et de 200 par
son arrangement avec ses parents du pays do
Vaud, Madame de Warens aurait pu vivre dans

une large aisance et n'aurait jamais eu besoin de
lutterpour son pain quotidien », comme elle
le dit si souvent. Malheureusement, son manque

(1) Co~/csstO/tS~ livre V.



d'ordre, ses générosités mal placées, sa vanité,
l'entraînèrent dans des dépenses dépassant ses
ressources (1).

Marie Flavard, la seconde femme de M. de la
Tour, étant décodée (28 avril 1745), et l'usufruit
qu'elle avait sur les bions do M. de la Tour ayant
ainsi pris fin, Madame de Warens se rendit en
Chablais, et fit même, sous le nom de « comtesse
de Conzié », une visite à ses parents de Vaud.
Son but principal était d'obtenir des autorités
bernoises la main-levée en sa faveur do la confis-
cation de son domaine du Basset, Cette petite
terre lui était vivement disputée par ses divers
parents. Pour se les concilier, elle cherchaà faire
croire à chacun d'eux que s'il l'aidait, il aurait
son héritage ce qui montre une fois de plus que
son mari ne la calomniait pas en disantqu'elle était
« une véritable comédienne ». Elle eut gain de
cause a Berne, où, lo 9 décembre 1745, le Conseil
souverain déclara que la mort civile résultant de
la conversion de Madame de Warens au catho-
licisme n'ayant pas été suivie d'une ordonnance
formelle de confiscation, il ne pouvait être ques-
tion d'attribuer ses biens a autrui. Il lui laissa

(1)On doit rappeler, cependant, que le paiement des quar-
tiers de sa pension subit parfois des retards, surtout sous
l'occupation espagnole mais ces retards étaient nuisibles
aux créanciers, à qui elle en faisait des cessions à l'avance,
bien plus qn'&elle-même.



donc la propriété du Basset, mais à la condition
qu'elle n'en aurait la possession effective que
lorsqu'elle reviendrait dans l'Etat de Berne et
dans le giron de l'Eglise protestante. Jusqu'alors
elle ne devait qu'en tirer le revenu le domaine
lui-même serait régi au nom de Leurs Excel-
lences. Madame de Warens ne se soumit pas
à cette condition. En mars 1747, elle renonça &

ses droits de propriété en faveur de son neveu,
M. Hugonin, qui s'engagea secrètement a lui ser-
vir en échange une rente annuelle de 200 francs (1)

qui représentait en réalité le fermage annuel (Let-
tre du 12 mars 1747).

Madame de Warens avait voulu prendre en
Savoie sa revanche de son insuccès industriel de
Vevey. Après quelques médiocres entreprises de
fabriques de chocolat et de savon à Chambéry,
elle profita de son voyage en Suisse pour cons-
tituer une société ayant pour objet l'exploitation
de mines situées « en Chamounix », qu'elle avait
affermées du Chapitre de la Collégiale de Sallan-
ches en Faucigny. La Société était composée
d'elle-même, d'un français, d'un savoisien, et de
MM. do Rovérée et de Quartery, ses parents. Les

travaux furent commencés, des extractions même
do minéraux avaient été opérées en 1746, lorsque
les associés suisses suspendirent les travaux. Ils

(t) A. DE MOXTET, DOC inédits, dans Revue histor. vau-
doise, 1899, p. 59; 56-64, 76-80.



avaient seuls fait les premiers fonds, et non seule-
ment Madame de Warens n'avait pas versé son
cinquième, mais elle avait réussi à se faire re-
mettre par un des employés une somme d'argent
destinée à payer les travaux en cours. Elle était,
bien entendu, hors d'état de rembourser aussi,
les Suisses se fâchèrent ils. Elle écrivit alors
(20 juillet 1747) à son neveu, le capitaine Hu-
gonin, une fort longue lettre où, & travers
mille cajoleries, et en faisant miroiterà ses yeux
la richesse qu'elle va acquérir et la grandeur de
l'héritage qu'elle lui laissera, elle le prie d'apaiser
MM. de Rovérée et de Quartery, et de cautionner
son engagement auprès d'eux. Ses adversaires,
qu'elle ne craint pas de railler, lui firent un
procès « qui la mit au désespoir x. C'est le sujet
d'une grande partie de la correspondance.

Au moment même où les choses allaient si
mal dans le Haut-Faucigny, Madame de Warons
achète les mines et les hauts fourneaux du marquis
Granéride la Roche dans la Haute-Maurienne. Elle
avait pour acolyte, sinon pour associé véritable,
Jean-GuillaumeSautier de la Balme, gentilhomme
de Savoie au service de l'Electeur de Bavière. Le
marché fut traité au nom du marquis Granéri
par son agent en Savoie, M..P/e/ë-f/'tMpoM
A/~e/'e~, notaire à Annecy, qui, dans sa gestion,
agissait toujours de concert avec M. Turbiglio,
ancien agent du marquis en Savoie, et résidant
alors auprès de iùi, à Turin,en qualitéde secrétaire.



M. Milleret, natif de Samoens en Faucigny,
était un homme d'une certaine importance, et
jouissant de la considération publique. En 1730,
il avait, avec le Président Caissotti (1), rédigé
« des mémoires pour mieux éclairer les droits de
la Maison de Savoie sur Genève » (2). C'est à lui
que sont écrites les lettres de Madame de Warens
que nous avons découvertes, ainsi que celles de

ses commensaux ou amis, l'abbé Léonard, les
capitaines Dupasquier et 1\lansord.

L'acte du 24 octobre 1747, que Madame de
Warens supposait devoir être pour elle la source
de profits abondants, et qui ne lui rapporta que
des diËicuXés et de longs ennuis, n'est connu,
jusqu'à présent, que par une courte analyse, t;rée
par M. Théophile Dufour (loc. Ct< p. 70) des ar-
chives départementales de la Haute-Savoie. En
voici le texte, légèrement abrégé, ainsi que celui
de l'inventaire du mobilier des hauts fourneaux
vendus et la ratification du marché par le mar-
quis Granéri. Il y a I& des renseignements, sur les

personnes et sur les choses, qui ne sont pas sans
utilité.

(1) M" de Warens et J.-J. Rousseau, p 97. Charles-
Louis Caissotti, de Nice, fut nommé Premier Président du
Sénat de Turin en ]730.

(2) On sait qu'en 1730 M" de Warens alla à Paris avec
M. d'Aubonne pour exposer au cardinal de Floury un projet
contre Genève (Ibid., p. 83-86).



V.

VENTE DES MINES ET HAUTS FOURNEAUX DU MAR-

QUIS GRANÉRI DE LA ROCHE PAH M. MtLLERET

A MADAME DE WARENS.

L'an 1747 et le 24 octobre à Annecy à 7 heures du
matin dans l'auberge du s' Nicolas Rollier, à l'enseigne
de la Cloche, située au faubourg de Bœuf, pardevant
moi notaire et temoins, s'est personnellement établi et
constitué me Pierre-François fils de feu s' Jean-Phili-
bert Millieret notaire collégiécommissaired'extentes(l)
originaire de Samoën en Faucigny, bourgeois et habi-
tant de cette ville, lequel, de gré, en qualité de procureur
généralement constitué par illustre seigneur Messire
Charles-Gaspard-Bernardde Granery, par acte du 12
novembre 1742 Copel, Dot. à Turin, vend, cède et trans-
porte purement et simplement, le mieux que faire se
peut et doit,a dame Françoise-Louise-EIëonore Bile de
feu noble Jean-Baptiste de La Tour, résidente présen-
tementa Chambéry, épouse de messire Isaac-Sébas-
tien de Louis, seigneur de Warens, et à noble Jean-
Guillaume. fils de feu noble Antoine-Batthazard,
Sautier de la Balme, seigneur de la Fournache, cham-
bellan et capitaine au service de S. A. Electorale] de
Bavière, originaire de la ville de la Roche, résidant
présentement à Saint-Jean-de-Maurienne, tous deux
présents et acceptants. les fabriques, martinets, bâti-

(1) Notaire procédant à la reconnaissance des droits féo-
daux et au renouvellement des terriers.



mens et biens quelconques que le dit seig' marquis de
la Roche possède dans les paroisses de Saint-André.
Frenay, Fourneaux etOrelle, contenus sous les nos (Vr
dans Revue Sao. 1878, p. 70). de memcque tout le bé-
néfice qu'il peut mesurer des patentes concédées à feu
messire Gaspard de Granery son bisayeul par la Sér~
princesse Christine duchesse de Savoyc en qualité de
mère et tutrice du S' prince Charles Emmanuel [!!],
duc de Savoie, en date des 12 X' 1646 et 18septembre
1647 et de l'arrêt d'enregistrementdu 21 novembre de
l'année 1647, ensemble tous les meubles qui existent à
présent dans les dites fabriques. à forme de l'inven-
taire qui en a été fait le 31 juillet dernier. C'est
moyennant le prix et somme de L. 25,000 de Savoie

que les nobles acquéreurs promettent de payer au seig.
marquis de la Roche. dans une année prochaine,

avec l'intérêt dès ce jour. au cinq pour cent. sous
l'obligation de tous leurs biens. sous la clause soli-
daire. avec renonciation au bénéfice de division.
tous droits restant réservés aux vendeurs sur les biens
vendus. et quant aux privilèges portés par les dites
concessions soit patentes dont les dits seigneurs acqué-

reurs sont parfaitement instruits par la lecture qui leur
en a été présentementfaite par moi dit notaire. le
dit me Millieret en remettra un extrait signé par notaire

aux dits nobles acquéreurs, soitl'un d'ieeux après la
ratification du seigneur marquis lors du nouveau
contrat qui sera passé en conséquence. et les origi-
naux en devront être remis lors du paiement du prix,
le tout aux frais des acquéreurs. et sous les tailles à
forme des cadastres dont les nobles acquéreurs se char-
geront dès ce jourd'huy. et sous les clauses de deves-
titure et d'investiture par la tradition d'une plume à



écrire à la manière accoutumée. en vertu de quoy
les acquéreurs qui sont saisis des meubles et les ont en
leur pouvoir, de même que les clefs des fabriques,
martinets et bâtimens qu'ils occupent dès quelque

temps. pourront en continuer la réelle et corporelle
possession. néanmoins sous le bon plaisir du seig.
marquis de la Roche qui s'expliquera dans le terme de
deux mois prochains, et en cas qu'il l'agrée il en pas-
sera contract et ratification. et après, les parties avec
les amis à élire par les acquéreurs en tout ou en partie,

se présenteront de nouveau devant le premier notaire
coilégié requis à Chambéry. pour la ratificationdu con-
tenu au présent. et néantmoins, sans aucune novation
attendu que les engagements pris par les acquéreurs.
continueront leur nature, force et vigueur dez ce jour-
dhuy et en vertu du présent contract.

Fait et prononcé au dit lieu en présence de noble
Jean Du Pâquier, capitaine dans le régiment suisse de
Schuvaller au service de Sa Majesté Catholique (1),
de Neufchâtel en Suisse, de présent résident en cette
ville, et d'honnête Claude fils de Claude Richard, dit
Coudex de la paroisse de GruSy. habitant à Cham-
béry, témoins requis, ayant les dites parties avec le sr
Dupaquier signés sur la minute et non le dit Richard
pour ne savoir, enquis (2).

INVENTAIRE.

PREMIEREMENT Dans les fabriques du Frenay un pot
d'étain, un demy pot, un de Trois quartins, et un quar-

(1) Le roi d'Espagne.
(2) C'est-à-dire ayant été interrogé à ce sujet.



tin, une gratuise de fer, deux grands chenets qui sont
chez nicolas Mollard, un grand buffet, une grande
poileà frire, une Lechefrite de fer, un rechaud de fer,

une broche, un poidà peser le fer avec sa grille et
pierre, deux etagères servantà tenir la vatsselte, une
grande metz à petrir, trois grands coffres soit arches
bois sapin, deux formes de lit bois sapin, un charriot à lit
bois blanc, trois sièges fayard (de hêtre) pliants à deux
bras, une banquette, quatre tonneaux, un buffet bois sa-
pin, un grand coffre bois sapin, unpoid a peser avec sa
coupe de fer, une forme de tict bois noyer à quatre
colomnes, deux autres formes de hct bois noyer, une
petite table bois sapin, une autre table bois sapin, un
siege bois sapin, une table de noyer, trois coffres bois
sapin dont l'un est doublé de fer blanc, un gros poid a
peserle foin, une oule (marmite)deferde moyenne qua-
lité, une autre oule de ferrompue, deuxchenets degueuse,
divers fers, et outils servans pour le fournau, pesans
vint deux rubs (mesure pt'emo~at'M~),un malliot, et deux
chevilles, un ooSrc bois noyer, une garde robeà dix ti-
roirs, une bordure de miroir sans glace, une table de noyer

en ovale avec ses tiroirs, un garde robe bois sapin à deux

portes, deux grandes gardes robesà quatre portes, trois

couvertes de Catalogne, trois matelats, une couverte
drap de pays, deux tours de liet Bergame, trois linceuls,
les meubles de la chapelle existants sauf une chasuble
qui manque, quatre grosses enclumes, une enclume

pour maréchal, deux grandes platines, un plombé, soit

marc de gueuse.
Au Fournau (à T~OM~efïM~J.

Un oiseau de cuivre, une tenaille de maillot, une paile

pour sortir la gueuse, deux tenailles pour la forge, deux



pour amoller (aiyuiser) et une pour le maillotà tenir la
tête, un taillet et une grosse tenailleà travaillerau maillot,
un pal de fer, une canne, une paire de tenailles pour
aiguiser les outils, et les autres petits outils servants
au martinet, trois pals de fer, une casse, une canne, f~t

une boule à lever la pierre, une enclume de fer, dix-
sept platines, une pierre à aiguiser les outils avec sa
garniture, et la garniture d'une autre, un maillot pe-
sant trois cens livres, autre masse de gueuse pesant
quarante quatre livres, quatre enclumes de gueuse, un
poid a peser avec sa grille tirant six quintaux.

~4 la Daillerie de Saint-André.
Quatre malliots, une paire de cizeaux a rogner les

dailles (faulx), deux tenailles pour accommoder le mail-
lot, deux masses de gueuse, deux paires de tenailles pour
tremper les dailles, huit paires et demy de tenailles,
une petite ache, quatre chevilles de fer,

une garniture
de moules, un petit poid à peser, une petite scie, deux
pailes, un pot de gueuse avec sa cullière.

KATtF)CATION DU MARQUIS DE LA ROCHE

La ratification stipulée au contrat du 24 octobre
1747 est donnée par le marquis Granéri en un acte
passé dans son palais, à Turin, par le notaire Du-
rando, en présence de Mon' Jean-Etienne Turbiglio
son secrétaire et Jean Secondino son valet de chambre,
témoins connus et requis. U approuve l'acte en entier.
o Bien entendu néantmoins que l'on ne prétend pas
vendre la chapelle inscritte sous le n" 1236 de la mappe
de Frenay, non plus que les meubles et ornemens qui
en dépendent comme choses spirituelles qui sont hors



du commerce et ne font point partie du prix de vente
et cession, et cependant le dit s. marquis ne se exempt
(réserve) rien, et au besoin se départ gratuitement en
faveur des acquéreurs et de leurs nommables. de tous
droits qu'il pourroit mesurer pour ce regard. sous
l'obligation de tous ses biens présents ».

VI.

LETTRES nf SUISSE ET DE SAVOIE

I. Lettre de Af*" de Warens à M. Magny (1).

M. Glardon pense que cette lettre a été écrite
de Vevey en 1724. M. de Montet, après avoir
établi que Madame de Warens était déjà de
retour a Vevey en septembre 1722, puisqu'elle y
fit alors son testament public, estime que la lettre
a dû être faite à Lausanne avant 1722, parce que,
à cette dernière date, Madame de Warens et
Magny habitant Vevey l'un et l'autre, celui-ci
aurait adresse ses reproches de vive voix. L'argu-
ment n'est pas tout à fait décisif, car, après des
représentations orales demeurées inutiles, Magny
a fort bien pu envoyer& son ancienne pupille un

(1) A. GuRDox, Le Chrétien éaangélique, 1893, p. 1G.

En 1724, François Magny était âgé d'environ 72 ans; il
mourutà Vevey en 1730 (E RiTTER, la Jeunesse et la
/onn'~f! de J.-J. Rousseau, p. 243 et 259. Paris, Hachette,
in-80, 1896.)



résumé de ses observations sur sa conduite, et
Madame de Warens, grande épistolière comme
on sait, s'empresser d'y répondre par une réfuta-
tion qu'elle croyait victorieuse. On voit que dès
cette époque elle possédait l'aplomb et la confiance

en son infaillibilité qui ne l'ont plus quittée. La
démarche do Magny avait peut-être été sollicitée
par M. de Warens afin d'arrêter sa femme dans
des dépenses que, dès ce moment, il tenait pour
excessives.

Vevey,1722,1724 ?̀?

« Monsieur,
« J'ai toujours fait trop de cas de ce qui peut venir

de votre part, pour que je n'aye pas l'honeur de repon-
dre à la letre que vous vous êtes donné la paine de
m'écrire. J'en ai fait la lecture avec toute latention dont
je suis capable et quelle mérite assurement puisqu'elle
renferme aussi un grand nombre de passage de l'ecriture
que nous ne devons jamais nous lasser de méditer et
detudier puisquelle seule peut nous soutenir dans les

pas glissans et d'une nature propre à nous seduire.

« Je conviens que ma vie paraîtra mondaine à une
personne consommée dans la piété comme vous l'étes.
Mais mon cher Monsieur je vous ai toujours reconnu
un si bon coeur et si portéà juger en bien des personne
que vous n'avez pas même eu le tems de connoitre
parfaitement que j'espère que vous voudrez bien avoir
la meme condescendance à mon égard. Ce qui m'en
flate d'autant plus ce sont les bontés que vous avez eu
pour moi, mayant bieu voulu servir de pere pendant

ma jeunesse et majant toujour temoigné depuis mille



marques damitié dont je suis penetrée de reconnois-
sanceetleseraitoutemavie.

« Ajez donc egard moncherMonsieurala situation
ou je suis des ma plus tendre jeunesse. Mon mariage
m'ajant donne quantité de parens d'amis et de connois-
sances qui sont des personnes distinguées par leur
naissance et par leurs bien nestil pas justeque je me
fasse un devoir de faire mes honneurs che moy après
en avoir reçus et en recevant tous les jour chés eux de
plus considérables et qui mengage indispensaMement
au retour Je vous avoue que j'ai le coeur placé de
maniere a etre charmée de macquitter autant qu'il
mest possible, d'alieur si vous connoissiez bien le cara-
taire de ses personne et la maniere dont nous vivons
ensemble je suis persuadee que vous ne me trouveriez
pas si criminelle.

« Si javoit cru ma consience engagee dans ces démar-
ches je ne les auroit pas faite assurement puis que rien

ne doit nous être aussi cher et que nous devons plutôt
tout sacrifie que de la perdre. Mais je vous avoue
ingenument que je ne croi pas que la Religion condaane
des societé aussi innocente.

c Je nai jamais souhaité de briller ni de me donner
des airs du bien quilà plu a Dieu de me dispenser je
sai au contraire que le mojen de luy etre agréable est
duser avec modestie des faveurs quil nous accorde.je
sai encore quil ne nous donne pas ce bien absolument

pour nous et que nous nous devons faire un plaisir
dassister ceux qui peuvent avoir besoin de notre secours
en leurs faisant part des grasse que nous tenons de sa
bonté.

« Mais apres cela je crois qui! nous est permis den



user avec modération et reconnoissance et de goutpr
meme bien des dousseurs qu'une situation aisee fournit
dordinaire.

« Il se peut que ma jeunesse sert à m'eblouir et a
me faire voir les chose dans un fau jour. je vous assure
ce pendant que je me sens tres peu atachée a ce que je
possède je fai les chose avec une indiference qui me
surprend quelque fois. C'est une grasse toute particu-
liere que jay à rendreà Dieu, puisque suivant le cours
ordinaire de la vie nous navons sil faut ainsi dire, que
quelque moments à jouir des objets qui nous atachent et
qui nous flatent. je mestimerai bien heureuse, si je puis

etre toujour la même à cet egard, afin que quand il faudra
la quiter, je puisse m'y resoudre sans paine et rompre
facilement les liens qui peuvent encore matacher tandis

que j'habiterai cote terre que je ne regarde que comme
un passage tres epineux, qui me conduira, sil plait au
Saigneur. a un état plus heureux et plus permanent et
qui me fera gouter les veritables delices quejecherche-
roit inutilement ici puisquil est impossible de les y
trouver.

<( Je vous remercie tres humb)ement des exhortation

que vous avez eu la bonté de m'adresser, dont je tacherai
de profiter autant quil me sera possible et de retrancher
insenciblement et peu a peu les inutilites de ma vie.

« Je fais bien des veux pour la conservation de votre
santé, et suis veritablement et avec respect,

« Monsieur,

« Vo~re tres humble et tres obeysente servente

« F L DE WARENSNËE DE LA TOUR.»



II. M"° de Warens à M. Magny (1).
Annecy, 16 juillet 1727.

Monsieur,je suis tout à fait inquiète sur votre voyage
et ne puis me refuser la satisfaction d'en apprendre des
nouvelles le plus tôt possible dans la peine où je suis
que ces deux journées de cheval ne vous aient incom-
modé. Le Seigneur veuille que votre santé qui est
chère à tant de personnes et à moi en particulier, n'en
souffre pas et que vous la conserviez parfaite aussi long-
temps que je le souhaite. Permettez que je vous
exhorte à la ménager. Vous y êtes engagé par votre bon

cœur et la véritable charité dont vous êtes rempli et qui
se fait ressentir aux autres avec tant de consolation. Si

vous pouviez lire dans mon âme et voir le bien que
votre présence a fait à mon cœur en y fortifiant l'amour
du Seigneur et le sincère attachement à son service, je

me flatte que vous seriez satisfait. Pour moi je ne puis

que me récrier que les voies de Dieu sont sages et
qu'elles sont impénétrables à l'homm animal. Je ne
doute point que le Seigneur ne vous ai conduit ici par
une inspiration de sa grâce toute partie, lière pour que
vous me soyez une aide efficace par vos prières pour
mon bonheur éternel, et un secours assuré pour m'aider
à me remettre dans le lot (2) naturel où je devrais être,
qui est de manger le pain qui est à moi et non pas celui
des étrangers qui est toujoujours tres amer lorsqu'on a
un peu de sentiment, quoiqu'on me la donne de bon

(1) L'A'cot~h'ste c/tr~<ten. p. 19.
(2) Au lieu de lot, M. de Montet a la cas. f7?MKe hist.

vaudoise, 1898, p, 370.)



cœur et avec assez d'abondance. Cela ne saurait tue
satisfaire par la crainte où je suis que cela ne soit
toujours un piège pour moi pour me faire rentrer dans
le monde et dans un monde bien dangereux ou j'ai été
et suis encore sollicitée.

Je remets mes intérêts entre vos mains charitables
sous lc sceau du secret, et demande au Seigneur qui est
le maître des événements et qni tient les cœurs des
hommes en sa main d'en disposer comme il le jugera à

propos pour mon salut et sa plus grande gloire.

a Passant ensuite a des affaires plus matérielles, dit
M. de Montet (Documents inédits, p. 370), Madame de
Warens envoie à Magny, avec sa lettre, un double de
la donation entre vifs qu'elle avait faite à son mari, ainsi
qu'une consultation au sujet de cet acte et lui demande

ce qu'il en pense. »

111. Mme de Warens s~. Magny (1).

Annecy, 18 août 1726.

Monsieur, Je vous ai toujours eu tant d'obligation
que j'espère d'obtenir la grâce de vous que je vais vous
demander. Comme je n'ai jamais cru d'avoir besoin de
dire qui j'étais je ne me suis point embarrassée de ma
descendance (ma~K~a~t~. Aujourd'hui je me trouve
dans le cas de dire que je suis noble pour satisfaireà Sa
Majesté (le roi de Sardaigne) qui souhaite d'en être

(1) Cette lettre a été publiée par M. Glardon dans
l'~ca~ë~'s~c chrétien, loo. cit., p. 18, conformément à
l'original. L'orthographe y est beaucoup plus défectueuse

que dans la première lettre. Nous )a publions avec l'ortho-
graphe actuelle,



instruite. Faites-moi la grâce, mon cher Monsieur s'il
vous est possible, d'avoir un petit abrégé de ma descen-
dance et de le faire d'une manière aussi avantageuse
qu'il vous sera possible. Je sais bien que mes ancêtres

ne se sont guère embarrassés de ces sortes de choses que
je regarde moi-m&me comme des folies. Ce n'est pas la
vanité qui me le fait demander mais la nécessité d'avoir
du pain. Comme je suis à présent dans un pays où cela
fait une grosse différence (1), faites, je vous prie, tous vos
efforts pour me procurer cet avantage et surtout gardez-
moi, je vous prie, le secretà cet égard ne voulant pas

que l'on sache la chose avant que je puisse la dire moi-
même.

Je ne vous répéterai pas quels sont les motifs de mon
changement je me flatte que ma mère (2) vous fera part
de ma lettre. Je ne doute point que je ne doive ma con-
version aux bonnes prières que vous avez faites pour
moi, avec bien d'autres bonnes âmes chrétiennes. Dieu

me fasse la grace d'en recueillir les fruits.

IV. Tt~ de Warens à M. Magny.

Annecy, 23 juillet 1727.

M. Magny a répondu à madame de Warens celle-
ci lui écrit immédiatement pour le remercier des bonnes
exhortations qu'il lui a adressées. Elle lui exprime sa

(1) C'était exact. Il est certain que la pension qu'elle sol-
licitait devait être d'autant plus forte que la noblessedo sa
famille apparaitrait plus devec.

(2) C'est-a.-dire, sa belle-mère, Marie Flavard, seconde
femme de M. de la Tour, pero de M"' do Warens. Jusqu'à
présent, la lettreà Madame de la Tour n'a pu être retrouvée.



joie du bon état de sa santé, malgré les fatigues d'un
voyage ppnihte, et lui demande de lui acheter, comme
elle se trouve fort languissante, de l'esprit de cochléaria
du pharmacien Burk)y, pour un louis d'or qu'elle lui
envoie(l).).

V. M°*° de Warens à f/'an{'oM Magny.

Menthon (près Annecy), 25 août 1727.

Madame deWarensaccuseréceptiondela « coquelaria))
ainsi que de deux écus patagons de reste. Elle demande
encore quelques bouteilles du médicamentavec quelques
prises d'acanon (arcanson) et d'émétique «que, dit-elle,

ma mère fait, ainsi que de la composition de sel amonia
et de corne de cerf qu'elle donne dans les fièvres. Je
souhaiterais d'avoir quelques-unes de ces recettes de
feu mon père » (2).

Le Seigneur me fasse la grâce de tourner mes
croix a sa plus grande gloire et à mon salut et que ne
m'attachant plus aux choses de la terre, je mette mon
but aux choses permanentes de la vie éternelle » (3).

Le seigneur ne le voulut pas. et cette lettre du
25 août parait clore lacorrespondanceavec Magny.

M. Glardon (loc. cit,) a dit, très justement,

que Madame de Warens savait changer do ton
suivant la personne à qui elle s'adressait. En écri-
vanteMagny, elle parlait «lepatoisdeCbanaana.
Il n'est pas éloigné de croire qu'elle se soit expri-

(1) A DE MONTET, Dacuments inédits, p. 370.
(2) A. DE MONTET, ~C. cit., p 371.1.

(3) A. GLARDOX, ioc. Ct~ p. 20.



mée comme elle l'a fait, afin de « parler au fou

selon sa folie ». Elle semble fort indiflercnto sur
la façon dont le culte sera rendu « au Seigneur ».
Son mari attribuait cet état d'esprit aux princi-
pes des piétistes. Cette indifférence, dit-il, était
déjà )e sentiment de son père. (A. DuMoNTET,
A~ de Ware/ts et le Pays de Foa~, p. 334.)

V[. ~me harems à Af. Hugonin.

Chambéry, l'" janvier 1737.

Monsieur. J'ai reçu comme je le devais la politesse

que vous m'avez fait l'honneur de me faire au sujet de
votre mariage avec ma nièce. Je suis charmée qu'elle
renouvelle en sa personne les alliances qu'il y a déjà eu
par le passé de notre famille et de la vôtre. J'ai infini-
ment à cœur le bonheur de cette chère nièce, que je
regarde comme mon enfant. Je vous la recommande et
je vous prie en grâce Monsieur de vouloir faire son
bonheur, comme j'espère qu'elle fera le votre. Je suis si
persuadée que vous ne pensez pas comme M' votre
cousin le châtelain, que je me tranquillise sur ses dis-

cours, quelque répugnauce que j'aie eue à les entendre.
Je compte qu'elle sera parfaitement dédommagée par
vos politesses et vos bonnes manières de ce qui manque
de ces cotéa là à mons'' votre parent. Je prie le Seigneur,
dans cette nouvelle année, qu'il veuille répandre sa
sainte bénédiction sur votre union et qu'il vous comble
de toutes ses grâces, tant par les prospérités que par
une santé bien affermie, aGn que vous passiez ensemble
des jours longs et heureux. Quelque éloignée que je sois
de vous Monsieur et do ma chère nièce, je ne laisse



pas que de conserver le même empressement à vous
être uti)e,ài'unetàrautre,soitavoussoita)a famille
dont il plaira à Dieu de vous bënir. S'il se présentait
quelque cas où vous me crussiez propre à quelque chose,
je vous prie de disposer de moi comme d'une personne
qui vous est dors en avant entièrement dévouée et plus

que personne au monde avec uneparfaite et respectueuse
considération Monsieur Votre tres humble et tres
obeissante

De Warens De La Tour.

VII. Af" de Warens à Hugonin.

15 novembre 1737.

Monsieur. Vous me rendez justice lorsque vous
vous êtes persuadé du vif intérêt que je prendsla con-
servation de ma chère nièce. Quelle n'a point été ma
joie lorsque j'ai lu dans votre lettre qu'elle vient de vous
donner un fils. J'en loue Dieu de tout mon cœur et je

vous en félicite l'un et l'autre, ne doutant point que ce
soit un nouveau lien qui resserrera encore de nouveau
ceux de la tendre amitié qui vous a unis. Soyez persuadé
Monsieur que mes voeux ont été continuels depuis votre
mariage et pour l'un et pour l'autre. Je rends grâce au
cict des faveurs qu'il vous accorde et je le prierai et ferai
prier chaque jour pour qu'il vous comble sans cesse de

ses bénédictions les plus précieuses. Permettez que je

vous dise avec franchise que par la politesse de votre
lettre j'ai lieu de me persuader, que vous auriez répondu

aux précédentes, si vous les aviez reçues, que j'ai eu
l'honneur de vous écrire, tant au sujet de votre mariage
avec ma nièce qu'à l'occasion de la perte que vous avez
eu le malheur de faire d'un père respectable et que je



considérais infiniment. Cependant vous aviez gardé le
silence jusqu'à présent, cela me mettait hors d'es-
pérance pour l'avenir de pouvoir vivre dans les
liaisons qu'exigent le sang et l'amitié. Il ne me reste
plus de doute à présent sur la votre après les mar-
ques obligeantes que je viens d'en recevoir. Vous devez
être aussi persuadé l'un et l'autre que je chercherai toutes
les occasions qui pourront dépendre de moi pour vous
convaincre de la sincérité de mon attachement à votre
égard. Faites-moi le plaisir de m'apprendre l'état où se
trouvera ma chère nièceà la fin de ses couches et si
l'aimable enfant continueraà se bien porter je suis d'un
empressement à cet égard qui est au delà de toute expres-
sion. 11 ne serait pas mal à propos que vous question-
nassiez un peu le maître de poste de votre ville de la
Tour, pour savoir ce que sont devenues les lettres que je

vous ai écrites. Je soupçonne fort que quelqu'un les a
retirées pour vous et pour votre épouse, que j'embrasse

avec toute la tendresse possible vous assurant l'un et
l'autre du dévouement parfait et de la considération avec
laquelle je suis, etc. (1).

VMLJ~~ de Warens.~f'~ la lieutenante ~M'?ont~
née de la Tour, à la Tour de Pilz (La Tour
de .fet'y. près Vevey).

[Chambéry], 15 mars 1738.

Madame et tres chère nièce.
Le sieur Vaudau et venu dans ce païs soliciter la

(1) Lettre appartenant à M. W. de Sévery. Elle a été
publiée par M. de Montet dans DocMmen<s inédits, ~oe. ct'i'
1899, p. 17.



détention (la <t6~a<t0tt) de son parent. Il contoit de
pouvoir le sortir de prison pour une bagatelle mes il
n'y a rien à faire â moing de trois cent livres et encore
a t on égardà sa pauvreté. Le dit Vaudau n'étant pas en
argentil s'en retourne au pais pour voir s'il poura faire
cette somme et il ma prié de tenir main à la détention
de son parent ce que je ferais de bon cccur, pour veu
que vous et Monsieur votre époux, que jembrasse cor-
dialement, m'écrivié une lettre par laquelle je n'ai rien
à risqué de répondre pour le dit Vaudau en atendant
qui! envoie le dit argent à quoi vous tiendré main ci

vous plait pour que ce soit le plus tôt possible.
Je ne prendrais pas toutes ces préeotions netois que

j'ai été trompée déjà plusieurs fois depuis que je suis
hors de ma patrie par des personnes de mon pays qui
sont venues ici profiter des assistances et des charités
que j'ai pu leur faire et qui ensuitte se sont moqué de
moi et ont abusé de ma bonne foi et de ma simplicité.
Aincy voié, ma chère nièce, si vous pouvez faire la
charité d'aiderà ces pauvres gens trouver cette somme.
Je puis asseurer que c'est uniquement sur les lettres que
monsieur votre épouz m'a écrit que je me meille de
cette afaire età disposé les chose de manière que je ne
reste point embarrassée pour vouloir leur faire plaisir.

Ditte à Monsieur le Ministre que je lui offre mes
obysence et mes excuse. si je ne répons pasà sa lêtre,
mes celle-ci sufit pour cette afaire. Répondé-moi de
manière ou Monsieur votre épouz que je puisse faire
voir vos letres afin de rendre serviceà ce prisonnier. Il
faut aussi avoir une atestation de peauvreté bien signé
et légalizé en forme de Messieurs de Ville et la Tour
(de .Pet~, afin de faire voir la misaire du dit prisonier
pour tâcher et de rabatre quelque chose ci cet possible



de la somme de trois cents livres quoiqu'il ni ai gaire
d'aparence. On ne risque rien de tenter cette voie, vous
naurez qua faire conter l'argentà M. Barilletà Genève
et me donner avi a6n que je le retire aussitôt que possi-
ble.en atendant de vos chères nouveUes, agréez machère
nièce de même que Monsieur votre épouz et le charment
poupon, les aseurauces de ma tendre et parfaite amitié,
et soyez persuadé l'un et l'autre que je suis plus que
personne au monde toute à vous, madame et très chère
nièce votre très humble et obéysente

De Warens de La Tour.

IX. Mm'' de Warens à A~. Hugonin

(Chambéry ? avril 1738).

Suivant l'avis que vous me donnez du sieur Vodoz,
je ne répondrai pas de la somme qui lui convient
de trouver pour se délivrer des galères. Je suis fâchée

pour ce pauvre malheureux que faute de Deux Cents
Livres de Piémont, il soit obligé d'aller en galère. Si
vous voulez encore bien faire une charité pour ce pauvre
homme c'est de lire ma lettre à ses parents et les exhor-
ter à trouver cette somme dans )e courant de ce mois
sans quoi ce serait trop tarrl, car la chaine pour les galè-
res partirait pour le 1" de Mai à ce qu'on m'a assuré.
Ainsi ils n'ont pas un moment de temps à perdre. Vous
ferez bien de leur donner un conseil salutaire. Je serais
fâché que la cause tourna mal après les démarches que
j'ai déjà faites. 11 convient que vous vous y intéressiez. Par
rapportà moi, je m'en lave lcs mains puisque je ne suis
pas en état de faire de pareils présents à chacun de nos
patriotes, qui viennent demander la chanté dans ce pays.



Je leur donne à tous la passade et je n'ai pas encore pu
parveniren contenter aucun, quoique je fasse beau-

coup au-delà de mes facultés. Je suis infiniment en
peine de la santé de ma nièce et de celte de votre chère
enfant. Je prie]cScigneurqn'ilveui)!e les rétablir et
vous les conserver.Donnez-moi de vos chères nouvelles,
je vous en prie, et répondez-moi en même temps le plutôt
que vous pourrez pour ce qui regarde Vodoz, afin que
je sache si l'on peut le tirer de sa prison oui ou non il
faut aussi une autre attestation de pauvreté. Celle qu'il
a reçue pèche par la forme, etc.

X. Madame de la Tour, née Flavard, à M. le
~tSH~ Hugonin.

Du Basset 8 mai J738.

Monsieur mon cher neveu,
Les difficultés à maintenir à ce bien qu'on foule de

tous côtés augmentant tous les jours, je ne puis plus
soutenir les peines qu'il me donne, vous assurant que si
je n'avais pas été privée de mes droits par la mauvaise
foi de M. de Vuarens, qui a su tromper L.L. E.E., il y
aurait longtemps que je me serais accommodée avec
Madame votre épouse, légitime héritière et par les
droits de la nature et par la disposition de feu mon
mari, afin d'en manger les petits revenus avec un peu
plus de tranquillité.Faites donc, je vous prie, unetenta-
tive auprès de Leurs Excellences. J'espère de leur équité
qu'elles vous accorderont ce très petit morceau de bien,
qui n'est qu'un grain de sable pour elles et que par là
je pourai me mettre à l'abri de tant de peines et d'in-
quiétude, qu'il me faut essuyer pour tirer ma vie de ce



misérable bien,à moins de quoi, je serai contrainte de
présenter reque!eà L.L. E.E. pourles supplier selon leur
équité, considérant que M.' de Varens n'avait aucun
droit sur ce bien, qui n'est qu'une mince part du bien de

mes propres enfants, qui sont morts dans un âge d'inno-
cence et n'ont jamais péché ni contre leurs lois ni contre
leur volonté, qu'il leur plaise de me remettre dans mes
droits ou de se charger du bien et me faire une pension

pour vivre selon mes besoins. J'aurai mon cher neveu
un véritable plaisir, que vous obteniez cette faveur de

leurs E.E. et par là je serai dispensée ou délivrée de la
peine que je me fais de les importuner.

Mes tendres amitiés à votre chère épouse et croyez-
moi, etc.

XI. Mm" de la yoHf née Flaoard à M. le capitaine
Hugonin.

Du Basset, le 9 décembre 1744.

Monsieur et cher neveu,
Réfléchissant sur ce dont nous avons parlé, la der-

nière fois que j'ai eu le plaisir de vous voir, il me
semble qu'il n'est pas possible que le magistrat vous
refuse ce petit morceau de bien sur lequel ma nièce votre
épouse a triple droit. Elle en doit être héritière par le
droit de la nature, par la dernière volonté de feu mon
cher époux et par la mienne, répondant avec affection
à la sienne, comme très juste. Dans cette affection je n'ai

pas attendu de disposer de ce bien, dont j'étais héritière
pendant ma vie jusqu'à la fin d'icelle. Quand j'en fis

d'abord donation entre-vifsà sa famille propre, neveux
et nièces, desquels votre chère épouse est du nombre, et



étant restée seule, et par conséquent seule héritière, je
ne m'étais pas attendue que L. L. E. E. me privassent
de ce droit, puisqu'on a jamais vu jusqu'à moi qu'elles
aient privé personne d'un bien substitué. Je sais bien

que Mr de Warens a trouvé moyen par la subtilité de
plusieurs avocats detromper L.L. E.E. afin qu'elles lui
abandonnassent le bien de sa femme, fautive contre
leur loi.

Mais ce bien ne devait ni ne pouvait être regarde
comme appartenant à M"' de Warens, mais plutôt
comme une mince portion du bien de mes enfants,
desquels mon mari m'établissait héritière, lesquels sont
morts dans leur plus tendre enfance. Ils n'ont par
conséquent jamais fait faute ni contre le magistrat ni
contre les lois. Cependant c'est eux, en leurs biens, qui
portent les fautes de Mme deWarens.Vous avez en main
le testament de mon mari, lequel, bien examiné, sera
au plus trouvé dans le cas d'être corrigé, selon un
mandat de L L. E.E. publié peu d'années avant dans
tout leur pays, que tous testaments défectueux seront
corrigés, mais qu'on conserverait l'intention du testateur.
Toutes ces raisons bien représentées, je ne doute pas
que vous n'obteniez une chose qui vous est si légitime-
ment due. Ce sera une satisfaction pour moi, si le ma-
gistrat, m'ayant privée d'un droit veut bien donner lieu à
ce que j'ai dû. et voulu faire, ait son effet.

Mes tendres salutations à ma chère nièce votre épouse
à laquelle comme à vous avec bien de considération.



XII. De Mme Françoise-Marie de la Tour à son
mari le capitaine Hugonin, « Berne.

La Tour, 21 mai 1745.

Mon très-cher ami
Je n'ai point trouvé de voie plus sûre pour me mettre

au fait de la belle manœuvre de notre conseiller (t)que
d'aller droit à la source. C'est pourquoi je suis allée
m'adresser à sa fille d'icy (2) pour la prier de me donner
quelques éclaircissements sur les prétentions de son
père, et lui témoigner en même temps ma surprise sur
ce qu'il ne l'a pas fait dans les occasions qui se sont
présentées et cela plus d'une fois et entr'autres lorsque

nous nous trouvâmes ensemble aux Bassets et que notre
conversation roula la-dessus. Elle m'apparut, de même

que son mari, extrêment surprise et m'afort assuré, que
jamais il n'avait été question de rien de semblable dans
leur famille. Ils m'ont seulement fait connaître, qu'il
avait bien pensé que la récolte lui devait venir, mais
non pas qu'il forme aucune prétention sur les fonds.
Et là-dessus sa fille est partie tout de suite pour
lui aller parler et par la réponse qu'elle m'a fait,
il ne croit pas d'avoir rien fait qui puisse vous
faire de la peine et qu'il ferai revenir sa lettre pour la
faire voir à qui l'on voudra et qu'il n'a fait les choses

que dans un bon but et croit avoir fait une action, qui
mérite tout de suite le paradis, ce qui lui serait fort
avantageux (3).test vrai qu'il trouve que vous vous êtes

(1) M. Miol, beau-frère de M" do la Tour née Flavard.
(2) M" Baron habitant la Tour de Peilz.
(3) Le ton moqueur de la lettreà l'endroit de M. Miol

montre que M"' lïugonin avait pro~té de son long séjour
auprès de M" de Wftrens, sa marraine.



trop pressé de faire ce voyage rien ne pressait selon lui
et rien ne périclitait au lieu que par votre empressement
vous exposiez ce fond là à être dissipe ou au moins en
partie, par les lauds (1), parce qu'il prétend que si vous
l'aviez pu obtenir, vous auriez dû en payer un et au
cas qu'j! fut revenu à ma tante, elle aurait du en payer
un second. Ainsi c'est charité toute pure qui le fait agir
de cette façon nous ne devons pas en douter, le tenant
de source. Au reste, Ji est piqué, à ce qu'il dit, que vous
lui avez fait mystère de votre voyage à Berne surtout
lui ayant manifesté que Madame de Warens devait re-
venir, et cela, dans la chaise lorsque vous veniez en-
semble pour l'ensevelissement de notre chère tante
défunte et qu'il doit aussi l'avoir manifesté, je ne sais
pas bien si c'est le même jour ou celui d'avant à M' le
châtelain Hugonin. Mais ce qui me surprend c'est
qu'ayant eu l'occasion de m'en parler, il ne J'aie pas
fait l'occasion étant si bonne, puisque nous étions sur
ce chapitre au Basset, ce qui me fait assez croire qu'il a
songé on voulu songer qu'il l'avait fait, car il ne serait
pas naturel de croire que s'il vous avait fait un tel aveu.
vous eussiez pns le parti que vous avez pris et que vous
ne m'en eussiez rien dit. A tout cela j'ai répondu comme
je devais, mais cela serait trop long à vous apprendre,
je vous dirai seulement, qu'il a dit à sa fille que si vous
restiez encore quelques jours à Berne, vous les verriez
arriver. Mais je ne sais pas tant qu'en croire. Je pense
qu'elle prendra encore quelques mesures avant d'entre-
prendre ce voyage. Voilà quelles sont mes idées, mais
par rapport à ses propres intérêts il dit qu'il ne prétend
rien et qu'il n'a prétendu parler dans sa lettre que de )~

(1) Espèce de droits de mutation.



conservation de ceux de Mme de Warens. Je souhaite
que vous puissiez partir d'abord ma lettre reçue, car je
compte qu'il vous faudra bien encore tout ce temps là
pour pouvoir retirer vos papiers, si tant est, que vous
ayez pu avoir le bonheur d'être expédié aujourd'hui,
comme je l'espère. Nos Messieurs, de même que tous
les parents et amis vous font leurs compliments. Ils
s'impatientent de même que moi de votre retour. Adieu
mon cher ami et croyez que je suis du meilleur de mon
cœur, votre très-humble et très-affectionnée

HUGON]?< DE LA TOUR.

La Tour 21 Mai 1745.

P.-S. Monsieur Barneau a eu la bonté de prier
M~ Vautravers de prendre garde s'il recevra quelques
lettres il n'en a point reçu Mercredi.

XIII. S. E. Payoud â Hugonin.

Cette demoiselle, parente, liée en tout cas, avec
M. d'Erlach, avoyer de Berne, avait reçu de celui-ci
communication d'une lettre que Mme de Warens, dans
son voyage à Evian et au pays de Vaud, en 1745 (1),
lui avait adressée au sujet de la revendication de ses
propriétés contre ses concurrents vaudois, notammentt
contre Mme Hugonin. Mlle Payoud était liée aussi avec
M. et Mme Hugonin. Elle leur transmit une copie de la
lettre de M"" de Warens afin qu'[ls pussent adresser
un contre-mémoire aux autorités bernoises. Pour qu'elle
ait osé, de connivence avec l'avoyer, commettre cette

(1) MccNŒR, Af" de tVarens e< ,RottMeaM, p 224-
230 A. DE MoNTET, Df)c«me/t~ inédits, p. 51.



perfidie, il fallait qu'elle connût les promesses de Mme de
Warens aux époux Hugonin. Elle leur dit

Berne, 26 mai 1745.

n Vous verrez que cette dame ne parle pas un
seul mot [de] se vouloir réformer et qu'elle se coupe
chaque moment, disant qu'elle avait déjà été jusqu'à
Echallens lorsqu'une incommodité l'a disposée à s'en
retourner à Chambéry. Et elle dit d'Echallens lors-
qu'elle met le quantième du mois. Elle est comique et
assez plaisante dans son détail, comme vous le verrez,
mais que le-tout soit entre vous et moi, car S. E.
~aoo~/erj dit qu'il ne conviendrait pas que les autres
sussent rien de ceci. Je vous prie de faire mes com-
pliments à votre chère épouse, désirant qu'elle vous ait
reçu en bonne sauté et que le voyage ne vous ait pas trop
fatigué. »

XIV. Le capitaine De Pollier à A~. Hugonin.

30 mai 1745.

Monsieur, je parlais à mon passage à Cullyà Mons.
l'advocat Portaz. )1 feignit d'abord de n'avoir pas veu
M"" de Wuarenz, mais quand je luy ai dit que je sça-
vois qu'elle était allé joindre à Eschallens avec M. le
conseiller Miol, il m'avoua qu'il l'avoit vue, mais qu'il
n'avoit sceu que c'étoit elle que lorsqu'il fut à Cully
qu'elle s'étoit fait apeler Madame la Comtesse. Qu'au
reste il étoit vray qu'elle l'avoit consulté sur plusieurs
affaires pour lesquelles elle avoit exigé de luy le secret
et qu'il me prioit de ne pas trouver mauvais qu'il ne
m'en dit davantage. Je luy fis voir votre mémoire. Il le
trouva très bien couché et me dit qu'il ne croyoit pas que



personne put penser différemment. Je lui parlais du
prétendu billet de Mons. Miolil m'assura en honnête
homme n'en avoir aucune connaissance et que ni elle
ni le dit sieur ne luy en avoit fait mention. J'aurois fort
souhaité, Monsieur, pouvoir tirer de Mons' Portaz d'au-
tres éclaircissemens puisque j'aurois été charmé de vous
donner dans cette occasion. (Salutations).

XV..Ë'.)'<?'f!< d'une lettre anonyme de Genene à
.tf. Hugonin, en date du 5 juin 1745.

Madame de Wuarens à son passage~ici, consulta
M. le Résident, sur le dessein qu'elle a de plaider pour
obtenir la permission de vendre un petit fond qu'elle a
aux Bassets dans le pays de Vaud. Il )uy répondit sa-
gement qu'ayant déjà comme elle le luy disoit tant fait
de sacrifices à Dieu elle devait encore luy faire celui-là
et ne pas s'embarrasser l'esprit de procès. Je comprends
combien M"M Hugouin sa nièce a dû être émue eu la
voyant, mais je ne comprends point pourquoi elle a dit
à M' et Mme De Marcay qu'elle avoit changé de nom (1)

en passant à Vevay, ne s'y étoit point arrêtée et n'y avoit
vu personne. C'est une véritable comédienne bien mé-
prisable à tous égards etc.

XVt..M' de tFarens < //tt~of:<n.

Ce Lundit dont giniore la datte du mois de
Juin 1745.

Monsieur mon cher neveu.
Je vien dans ce moment, d'ariver à Genève où jay

trouvé des lettres pour moy de Cuambéry. Je sens que

(1) Elle avait pris le nom docomtesse de ConzM



ma présence devient très-nécessaire chez moi, c'est
pourquoi j'ai l'honneur de vous doner avis, que je ne
pourais faire qu'un séjour très courtà Evian. Je conte
y ariver demin Dieu aident qui seras un mardy et d'en
repartir Dimenche. Prenez donc je vous en prie vos
mesures là-dessus afin que j'aie le plaisir de vous revoir

encore une foi, cy vous jugez la chose nessessaire pour
pouvoir finir tout de suite nos afaires amicallement.
j'espaire que vous aurez reseu la lettre que je vous ai
écrite de Culy et que j'ai fait porté par une aucasion chê
Monsieur Baron pour vous être remise. Jay prié Mon-
sieur l'avocat Portas de vous expliquer mieu mes inten-
tions que je nais eu le tems de le faire moy-même,
ayent toujours étés interrompues par les diférents allent
et venent qui sont venus nous troubler.

J'espaire que vous conncitres et par ce que Monsieur
l'avocat vous dira et par toute ma conduitte que je suis
plus sinseiremcnts de vos amie que vous ne pences, et

que je ne sais pas me servir de mauvais mojens ny de
porte de derrière, comme on a prétendu vous 1 insinuer

en vous faisant entendre que j'avois fait un (billiet) à
Monsieur Miol, pour luy faire une remise de mes droit,

ce qui ne met jamais venu en pencée de faire, ny à luy
de me le demander. Cest ce que je puis vous asseurer
parolle dhonneur. Je vous prie donc M1 et très-cher ne-
veux, pour lavenir, au cas qu'on voulut vous faire encore
quelques autres insinuation de vous en expliquer natu-
rellement avec moy. Il me semble qu'il ne doit james

rester de vieux levin entre les parens qui veulent être

amy. J'espaire, avec l'aide du Seigneur, que vos senti-
ments et ceux de ma très-chère nièce votre épouse serons
dors en avant conforme au miens et que rien ne seras
capable de fomenter entre nous la mésintéligence. C'est



la grâce que je vous demende à l'un et à l'autre et la
grâce aussi de me croire avec un tendre et sinsaire atta-
chement etc.

Dans un P.-S., elle prie M. Hugonin, s'il oient à
Eman en bateau, d'amener aoec lui M. Baron.

XVII.1. M™ de Warensà M. Hugonin.

(Fin mai 1745?)

Monsieur mon très-cher neveux
Citot à mon arivée j'ai eu le plaisir de vous écrire

une très grande letre pour répondre à celle que jay trou-
vée icy de votre par et de celle de ma très chère nièce
votre épouse, et vous rendre mes justes actions de grâces
de toutes les politesses que jay reseu de votre part et de
la siène pendent les moment que j'ay passé près de vous.
Je scrois charmée à mon retour de vous rendre le change
quand il vous plairas de m'acorder une de vos visite. Il
ne faut pas que le peauvre hermitage que jabite (les
Charmettes) vous fasse toujours peur. Soié persuadé
de tout mon empressement, à vous y recevoir. Vous
vairez que la cordialité et le bon cœur rend souvent les
choses plus supportables qu'on le pence dans l'éloigne-
ment. Il dépendra de vous d'en faire l'épreuve quand il
vous plaira. Le plus lot sera toujours le mieu pour ma
satisfaction. Vous me surprenez lorsque vous me dite
que M1 le conseiller. machine quelque chose en secret
contre vous. Je ne soreis encore me le persuadé et je
crois à vous parler amicalement que ce net qu'un mésan-
tandu entre-vous est luy. Car il me parla si amicalement
ché Mr l'avocat Porta de Cully ou je le vis encore à
mon retour icy que je ne crois pas qu'il liait aucun mau-



vais levinil est vrai que lorsque je luy dit et à Mons.

l'Avocat, que j'étais résolu à vous céder entièrement

mon bien du Basset qu'il me répondit qu'il espéroit que
je ne trouverais pas mauvai qu'il retirat quelques nipes
qui étoit de sa belle-soeur, de même qu'un pressoir
qu'elle avoit fait faire à ces dépends depuis peut. A quoi
je lui répondis que je ne doutait nulement que vous ne
fissié à son égard tout ce qui seroit juste est raisonable

et que je vous prierois même de la chose si c'étois nes-
sessairc. Cy vous prenez la peine de vous aboucher

avec M. l'Avocat Porta dans mes précédentes, je m'as-
sure que vous apprendrez avec plaisir tout ce qui fut dit
à votre sujet tant de ma part que de cellede ces Messieurs.
Faites-moi donc la grâce de suspendre votre jugement,
jusqu'à ce que vous ayez parlé à Mr Porta à qui je vous
prie de faire agréer mes remercîments et mes sentiments
de reconnaissancesur toutes les marques d'attention que
j'ai reçue deluy et de Madame son épouse j'espaire dans
la suitte trouver quelques aucasion à leur en marquer
toute ma reconaissance. J'embrasse tendrement ma très-
chère nièce et vos chers enfants et je vous prie de faire
agréervos Messieurs mes très-humbles obeysences.

J'ai l'honneur d'être avec un tendre attachemant et
une très-parfaitte considération Monsieur mon très-cher
neveu etc.



XVIII. Mme de Warens à M. de Montet (1),
seigneurjuge consistorial à Vevey (2).

Chambéry, le 8 novembre 1745.

Monsieur,
Vous pensiez si judicieusement que je crois pouvoir

sans rien risquer vous ouvrir mon cceur autant que cela

se peut par lettre, à l'égard de la circonstance où je me
trouve. J'ai la douleur de voir que le reste de mon sang
qui consiste uniquement en Madame Hugonin, qui est
en même temps et ma petite nièce et ma fillieule et à
qui j'ai servi de mère pendant dix années, m'a entiére-
ment effacé de son cœur, au point qu'elle a eu le courage
d'accepter à mon préjudice une donation que Mme ma
belle-mère lui a faite d'un bien dont elle ne pouvait pas
disposer, puisqu'elle n'en avait pas la propriété mais la
simple jouissance, cependant aujourd'hui je ne puis plus
ignorer tous les soins qu'on se donne pour me priver
totalement de mon bien, puisque Mr Hugonin a jugéà
propos de faire la sourde oreille aux propositions que je
lui avais fait faire, que je lui offrais d'assurer à sa
femme età ses enfants la propriété de mon bien du
Basset pourvu qu'on me fît seulement jouir des revenus
pendant ma vie. L'on n'a rien réponduà ma proposition,
je suis allée plus loin crainte qu'un autre que moi-même
n'ait pas expliqué mes intentions. Je pris le parti d'écrire

(1) Frédéric-Gamaliel de Montet, châtelain de Palézieux
etuge.

(2) Cette lettre a été publiée en entier, sauf le dernier pa-
ragraphe, par M. Albert de Montet dans Documents inédits,
p. 59-61, et avec l'orthographe rectifiée.



à Mons. Hugonin, après l'avoir remercié de ce qu'il
avait eu la politesse de me recevoir chez lui à mon pas-
sage à la Tour. Je le priais de bien vouloir à son tour
me faire l'honneur de me venir faire une visite comptant
que nous pourrions à l'amiable terminer ensemble.
Comme il m'a fait l'honeur de me répondre que ses occu-
palions ne lui permettaient pas d'entreprendre ce voyage
et que j'ai appris d'ailleurs qu'on mettait tout en usage
pour me priver du droit de disposer de mon bien, sui-
vant ma libre volonté, j'espère, Monsieur, qu'ayant
l'honeur de vous appartenir, tout comme Mons. Hugo-
nin et M"1 sa femme, que vous voudrez bien avoir la
bonté d'être un milieu de paix entre eux et moi, en leur
expliquanavec votre esprit et votre prudence accoutu més,

mes dernières intentions à leur égard. Les voici en peu
de mots mon désir sincère a toujours été de bien vivre
avec eux et de donner des marques d'amitiés à mes pe-
tites-nièces, ou à leurs enfants, autant que mes facultés
et les circonstances auraient pu me le permettre. Mais
je ne veux pas être forcée dans ce que j'aurai à faire.
Mme Hugonin me fit sentir pendant mon séjour près
d'elle et de plus d'une façon qu'elle était libre et entiè-
rement indépendante de mes volontés. Je crois Monsieur
par tous les droits de ma naissance, que la tante et la
marraine doivent avoir pour le moins autant de privi-
lège. Par conséquent me trouvant dans les circonstances
présentement qui m'obligent de me servir de ce qui est à
moi, ils auront la bonté de ne pas trouver mauvais que
je réclame la justice et la clémence du souverain pour
jouir de ce qui est à moi. J'ai des raisons particulières
pour en user de la sorte, et ces raisons, Monsieur, mal-
gré la parfaite confiance que j'ai en vous, doivent pour le
présent rester dans un parfait silence, ne pouvant pas



les confier au papier. Si vous les honorez, Monsieur, de
voire amitié, vous leur rendrez un service d'ami, en leur
conseillant de prendre le parti de ne me plus croiser
dans la très-humble demande que j'ai à faire au souve
rain. Il convient même que je sollicite mes droits. S'ils
ne me veulent point faire de bien, qu'ils ne me fassent
du moins aucun mal. Je vous assure, Monsieur, que
s'ils tiennent celte conduite à mon égard, qu'ils y trou-
veront leur compte tôt ou tard. Si Dieu me conserve la
vie je compte pouvoir un jour leur donner quelque chose
de plus grande importance que le bien du Basset, c'est ce
que je puis vous assurer avec vérité. Ne leur faites point
voir ma lettre, je vous en prie. Marquez-moi avec bonté

ce que vous pouriez apprendre de leurs intentions, sans
faire semblant d'avoir de mes nouvelles à personne, je
vous en prie. Le papier manquant trop tôt, j'ai l'honneur
d'être, avec un respect infini, Monsieuretc

Le même jour, 8 novembre, Mme de Warens écrit à
M. Porta, avocat à Cully, de demander aux autorités
de Berne de surseoirà leur décision relative au Basset,
parce que la maladie la retientà Cbambéry.

XIX. Mme de Warens de la Tour à M. Porta,
avocat a Cully.

Chambéry, ce 8 novembre [1745J.

Monsieur,
Je vous prie si tôt ma lettre reçue de vouloir vous

donner la peine de faire mes très-humbles représenta-
tions au souverain pour obtenir un sursis à l'occasion
de mon bien du Basset, les suppliant qu'il ne soit
remis à personne à mon préjudice, pendant mon absence,



attendu que je suis toujours ici très-malade et hors d'état
de voyager et d'ailleurs les temps de guerre mettant des
obstacles insurmontables à mes affaires, ce qui m'ôte
des moyens d'agir, comme il seraità souhaiter pour mes
intérêts, etc.

XX. L'avocat Samuel Porta à Mils Payoud.

Cully, 19 novembre 1745.

Mademoiselle. Mme de Warens me charge d'offrir une
requête à L. L. E. E. Comme elle ne m'a point envoyé de
procuration dans les formes, que le cas est pressant et
que je n'ose cependant prendre cette requête sur mon
compte, j'ai cru que le moyen le plus sûr était de pren-
dre la liberté de faire parvenir la lettre à s. excellence
monseigneur l'avoyer d'Erlach, de qui la générosité et
la grandeur d'âme si reconnues font espérer qu'il voudra
bien étendre sa protection sur une personne distinguée
et malheureuse. J'ai cru, Mademoiselle, que vous ne
refuseriez pas, dans une occasion pareille, la grâce que
je vous demande de faire parvenir cette lettreà son
Excellence, n'osant l'adresser moi-même.

XXI. M"e Payoud à M. Hugonin à La Tour de Pil.

Berne ce 21 novembre 1745.

Monsieur
Vous ayant salué mille fois corne aussi Mm« votre

chère épouse, je vous dirai par ces peu de lignes, à la
hâte, que j'ai reçu les ci-jointes hier par le courrier,
comme le verrez par une des lettres datées. A quoi son
Excellence m'a ordonné de faire en ma réponse à Mon-
sieur Portaz, que son Excellence ne lui donnerait pointt



d'entréeau Sénat sur la dite lettre, que il fallait avoir une
procure faite dans les formes par ou la dite dame fit
voir toutes ses prétentions et rien autre. Ainsi que je lu
répondrai par le courier de Jeudi pn, pour un peu pro-
longer le temps. Vous ferez l'usage que vous jugerez à
propos et selon votre prudence. Vous jugez bien que si
M. M[iol] savait que je vous aie envoyé copie, et l'ori-
ginal il me voudrait mal de mort. Comme vous n'en
devez pas douter, s'il me parvient quelque chose d'autre
qui vous touche, soyez assuré que je me ferai un devoir
et plaisir de vous en faire part. Je vous souhaite. etc.

XXII. Mme de Warens à M, Ilugonin.

Chambéiy, 9 décembre 1745.
Monsieurmon cher neveu je suis charmée de recevoir

de vos chères nouvelles. Mon silence ne doit pas vous
surprendre, puisque j'ai été à l'article de la mort et quoi-
qu'un peu moins mal, je suis hors d'état de tout l'hiver
de pouvoir espérer de quiter la chambre. Les chagrains
m'ont absolument gâté la santé.

Si j'avois été en état de supporter un voyage il est
certin que j'orois paru à Berne cest hiver pour faire
moi-même mes représentations au sujet de mon bien du
Basset et autres. II n'a tenu qu'à vous Monsieur et cher
neveu que nous n'ayons agi de concert dès les comen-
cements, mais une fausse politique et sendoute quelques
conseils de jens qui pence peu juste sur vos véritables
intérêts Ion emporté dens v. esprit sur la droiture des
sentiments que je vous fit témoigner par Monsieur de
Bessière et Mons. Portas. Vous n'avez james trouvé
à propos de me faire une réponce positive à cest égard
malgré tout le tens que je vous ai lessé pour vous déter-



miner. Il n'est donc pas surprenant Monsieur et cher
neveu que je me soit déterminée à mon tour à faire mes
très-humbles représentations au souverin pour que mon
droit naturel sur le bien du Basset me fut conservé.
Cette démarche bien loin d'être contraire à vos intérêts
vous est entièrement favorable, puisqu'elle détruit toutes
prétentions de ceux qui vont demander mon bien avec
auci peu de fondements que de justice, puisqu'il est cer-
tin, qu'après moi vous êtes le plus proche à ériter ce
domaine dès qu'il plaira à L. L. E. E. commeleurs bon-
tés paternelles pour tous leurs sujets tant absents que
présents, donne du tens à chaqu'un de représenter son
droit. C'est sur cette équité du souverin que j'eus lieu
d'établir ma confiance à être entendu en tens et lieu.
Voié donc Monsieur et cher neveu si vous voulé coura-
geusement tenir mes intérêts à l'avenir. En ce cas vous
pouvez comter sur ma fasson de pencer tant à votre
égard qu'à celui de ma chère nièce et à votre aimable
petite famillie que jaime de tout mon cœur. Vous me
blamerié vous-même Monsieur, cy j'étois assé imbessile
pour me désister d'un droit aussi légitime, sen pencer à
m'assurer ma supsistence, j'ay fait cette faute à l'âge de
vingt ans par les persuasion d'un époux que je regardais
comme mon père (1). Vous n'ignoré pas Monsieurquej'en
ay été la duppe.A l'âge ou je suis aujourd'hui je ne
serois plus excusable sy je ne pensois pas à mes besoins.
Mais je veus me les assurer de mon propre bien et sens
devenir à charge à personne de ma patrie s'il met possi-
ble. Vous n'ignorés pas Monsieur et cher neveu, que
feu mon cher neveu De la Tour et sa seur mon doner
tous les deux dens leur testament une pension viagère.

(1) de Warens se rajeunit là de sept ans.



Je n'en ay james parlé nià vous ni à ma nièce parce
que mon intention nat point eté de m'en prévaloir. Inci
Monsieur je vous prie de navoir nulle inquiêttude de

ce côté la quand même mes affaires mobligeroit daler
an pais et que ma santé me permettroit de me mettre en
voiage cela ne devroit jamé vous doner le moindre
ombrage, il est sertin que cy Dieu m'en donne la force

que mon intention est d'aler en droiture à Berne pour
représenter mes droits. Le Cénat de Savoie vient de
reconnaître la nullité de la donation que Monsieur de
Warens a trouver le secret de marracher depuis que je
suis en ce pais icy. Mes drois à son égard son toujours
supsistents et sont d'une autre valeur que le bien du
Basset. Il est certain que si vous ne vous obstiné pasà
contrarier mon droit et que vous vous unissiés au con-
traire avec moy pour me soutenir, cil est de bezoin, dans

mes justes prétentions que vos enfants s'en trouveront
biens un jour car je les aime de tout mon cœur, j'es-
paire mon cher neveu que nous resterons toujours amy
et que vous prendrés en bonne part la franchise avec
laquelle je vous ouvre mon cœur et que vous rendrez
justice à la sinsérilé de mon amitiés et à la parfaitte
considération, etc.

XXIII. S. E. D, [Erlach t] à M"" de Warens.

(Décembre 1745).

Madame, J'envoie à Monsr Desada qui a la bonté de
s'intéresser pour vous copie des arrêts sur lesquels la
confiscation de vos biens, après votre évasion et chan-
gement de religion, a été fondé; il verra par luy-même
combien de difficultés il y auroit d'engager L. L. E. E. à



revenir de cette confiscation et de s'en relâcher en votre
faveur. Moy-même nonobstant toute ma bonne volonté
à votre égard et toute la déférence que j'ai pour les re-
comandations de Mons' Desada, je serais très embarassé
à trouver des moyens propres pour vous faire obtenir ce
que vous me demandé parce que cela seroit contraire
aux Loyx. Entre tous ceux qui se sont présentés à mon
esprit, il me semble que le parti le plus convenable et le
plus sûr pour vous seroit de tacher de s'accomoder avec
Mons. Hugonin, qui ne vous est point nuisible comme
tous les autres aspirant à ce restant de biens confisqués,
puisqu'au contraire, il sollicite autant pour vous que
pour luy et parait s'intéresser avec empressement à ce
qui vous regarde. Il faudroil donc, Mme, pour profiter de
ses bonnes dispositions m'envoyer au plutôt une cession
en sa faveur en deue forme des prétentions que vous
croyez avoir sur les biens dont jouissoit encore votre
belle-mère. morte le printemps passé, et au moyen de
la dite cession il agiroit seul et obtiendra vraisemblable-
ment sa demande en vertu de la substitution en faveur
de sa femme votre nièce, qui est un droit qu'ils ont,
auquel on a rien à répliquer. Mais par contre j'cxsigerai
de lui et l'engagerai à faire un acte en votre faveur par
lequel il vous assure tout le revenu du petit domaine dn
Basset, au cas ou vous reveniés au pays, et même je tâ-
cherai d'obtenir de lui de vous en faire toucher à Cham-
béry la plus claire partie des revenus, supposé qu'actuel-
lement vous soyez dans une situation à en avoir besoin.
Les bons sentiments dans lesquels on m'a dit qu'il était
à votre égard, me persuade que je pourai l'amener à
l'Acte obligatoire que je vous propose et que je regarde
comme le plus seur expédient pour parvenir à vos fins



et tirer parti du petit domaine actuellement éoheu et
dévolu au Souverain (1).

XXIV. Le capitaineHugonin à Mme de Warens.

La Tour de Peilz, 24 décembre 1745.

Madame et chère tante.
Monsieur leCollonel Willardin m'a bien remisla lettre

que vous avez pris la peine de m'écrire et d'insérer dans
la sienne, j'ay été frapé et très mortiffié d'apprendre par
son contenu le grand dérangement de votre santé, qui

vous fait craindre d'être obligée de garder tout l'hiver la
chambre. Dieu veuille que cela ne soit pas de si longue
durée que vous pensez, et qu'au contraire votre santé

se rafe'rmisse au plutot parfaitement, du moins je le
souhaitte très ardemment de même que ma femme qui

vous offre ses très humbles obéissances.
Le même jour que votre chère lettre me fut remise,

il n'y avoit que quelques heures que le courier étoit parti

par lequel j'avois eu l'honeur de vous écrire deux mots
pour vous apprendre l'état des choses et le lendemain je
partis pour revenir ici, nonobstant une violente fluxion
qui me faisoit beaucoup souffrir. Depuis mon retour,
j'ay receu la lettre d'un ami qui m'apprend que notre
adversaire Gué continue son séjour dans la capitale de
même que ses informations et ses instances. Ce qu'il
cherche et peut espérer, c'est ce que je ne saurois con-
jecturer, me flattant et m'asseurant que la première
démarche que nous ferons de concert, comme vous me
le proposez, età quoy j'acquiece très agréablement, suf-

(I) Cette lettre-projet fut communiquée à M. Hugonin.
Elle nous semble être de M. d'Erlach, avoycr do Borne.



fira pour écarter et faire mettre de coté tous autres pré-
tendants. Car je suis persuadé et ma persuasion est
fondée sur les meilleures authorités, que si sans deffe-

rence, égards et attention pour vous, chère tante, ce qui
ne m'arrivcra jamais, j'avois pressé sollicité et insté
pour faire valoir les droits de ma femme à rigueur des
loix, ces mêmes loix étant tout en ma faveur, on n'auroit
pu me refuser justice et de cette manière je serois par-
venu tout seulà écarter et à faire éconduire ces gensà
prétentions qu'ils ne peuvent pas même collorer. Mais
la conduite que j'ay tenue étant fondée sur des motfs de
religion, sur les liens étroits du sang, sur des devoirs de
reconnoissance et de tendresse, je n'ay aucun repentir,
et à moins de nouveaux événements j'agirai toujours en
conséquence. Tels étant nos sentiments, vous devez bien
penser chère tante que nous souhaittons avec sincérité
votre retour dans le giron de l'Eglise,dans le culte épuré
de notre sainte Religion, et qu'aucune raison de quelle
espèce que ce puisse être, ne sauroit nous faire varier

sur un sujet aussi sérieux que l'est celuy là, ce qui est
bien éloigné de Li crainte que vous nous supposés,
j'ignore sur quel fondement. Touchant ce que vous me
dites que doit avoir fait en votre faveur feu votre nièce,

ma belle sœur, j'auroy l'honneur de vous dire qu'on
vous a mal informé, et si vous ne voulez pas me croire,
j'offre de vous envoyer dans ma première lettre une
copie dùement vidimée de son testament dans lequel il
n'y a pas un seul mot qui vous concerne. A l'égard de
feu mon beau frère Gamaliel il n'en est pas de même,
j'ay eu l'honneur de vous dire ce qui en étoit à Aigle, le
matin que je vous y allay joindre. S'il étoit en droit et
pouvoir de faire ce qu'il a fait c'est ce que je ne dois pas
décider et qu'il n'est pas tems d'éplucher ny de discuter.



Dès que par vous même, ma chère Tante, vous aurez
pris la peine d'examiner l'état de l'hoirie indivise au
tems de sa mort les brèches considérables qu'il y avoit
faites, la prérogative de sa sœur, ses legs aux hospitaux,
enfin toute chose, vous ferez alors la décision que vous
jugerezà propos. Aussi les héritières fort lésées firent
d'abord en justice des protestes sur tout ce qui leur était
défavorable. Mais nous vous prions très instamment
d'être persuadée qu'indépendant lent de tout cela vous
nous trouverez prêtsà vous recevoir et secourir avec un
vif empressement et à vous rendre tous les bons offices
qui pourront dépendre de nous. Quant aux propositions

que vous aviez chargé M. Bessiére de nous faire il m'a
dit qu'effectivement vous luy aviez parlé vaguement,
mais qu'il vous avoit prié de vouloir prendre la peine de

monter et nous les faire vous même. M. Portaz m'a dit

vos vues et vos desseins, mais point de propositions.
Ainsi ayez la bonté et complaisance de vouloir vous
expliquer vous même et d'être assurée qu'aucune poli-
tique que je ne connais pas seulement ne m'a empêché

et ne m'empêchera de vous répondre, moins encore ne
me fera agir d'une manière contraire à mes sentiments.
Soyez donc persuadée qu'en tout nous concourrons à

vous donner des marques du respectueux dévouement

avec lequel nous avons l'honneur d'être, votre très
humble et dévoué serviteur. Ilugonin.

XXV Mms de Warens à M. Hugonin.

Chambéry, 6 janvier 1746.
Monsieur mon très-cher neveu J'apprend avec bien

de la satisfaction Monsr et cher neveu que vous jouissez
de même que Madmfl ma chère nièce d'une bonne santé.



Dieu par sa grâce veuillie vous la conserver longues
années, pour élever vos aimables et chers enfants que
j'embrasse de tout mon cœur, de même que le père et
la mère, en vous souhaitant à tous bonne et heureuse
anée. J'en dit de même à Monsr Debessière que j'estime
infiniment et à qui je rends mille grâces de l'honneur de
son souvenir, en luy offrant mes obéissances. Pour moi
je suis si incommodée demadouleur sur lcfoic, que cela
m'empêche de pouvoir sortir de ma chambre depuis trois
mois et comme cette douleur s'étend sur toute la moitié
du corps du même côté j'ai peine à tenir la plume pen-
dant un quart d'heure ce qui m'obliged'abréger beaucoupp
mes lettres. Mrs de Berne sont trop justes pour écouter
les lanternes du sieur Gay au préjudice de l'Absent (1).
Son séjour me paraît pas dangereux comme le renvoy du
Souverain n'est point limité; j'espère, Dieu aidant, avec
le retour de la belle saison, que je serai peut-être en état
de me presenter moi-même à Berne pour que de concert
avec vous nous puissions exposer la généralité de mes
droits au dit souverain. Comme je n'ai jamais été à
même d'être entendue sur ces matières, je crois d'avoir
des raisons très solides à alléguer, et qui ne nuiront ni
à ma nièce ni à vos chers enfants. Il faudroit des feuilles
de papier pour expliquer ce qu'un quart d'heure de con-
versation peut finir amicalement. Je suis trop malade à
présent pour pouvoir en dire davantage me réservant au
tems où je pourrai avoir le plaisir de vous revoir. Je
vous remercie en général du meilleur de mon cœur des
expressions obligeantes de votre lettre étant très persua-
dée que dans les occasions où j'en aurai besoin vous me
prouverez par des effets la bonne volonté que vous me

(1) C'est-à-dire d'elle-même.



faites l'honneur de me témoigner dans votre dernière et
chère lettre, qui m'a fait un sensible plaisir, vous priant
d'être persuadés qu'à mon tour vous me trouverez aussy
dans toutes les occasions très-disposée à vous marquer
ma bonne volonté et le tendre attachement que je conser-
verai toute ma vie pour ma très-chère nièce et pour tout
ce qu'elle doit avoir de plus cher qui est son époux et
ses chers enfants.

XXVI MmB de Warens à M. Hugonin.

Chambéry, 31 Janv. 1746.

Il faut que je vous fasse part d'une assez charmante
histoire qui vient d'arriver. Aujourd'hui votre nom a
sauvé la vie à un soldat et voici comment. Il y avait dix
soldats arrêtés pour qui on allait tenir le conseil de guerre
et les condamner à mort. Le hasard m'a appris avantt
l'assemblée des officiers qu'il y avait un de ces soldats
qui se nommait Hugonin. Cela m'a engagé sur le champ
à mettre tout en usage par personne tierce et sans sortir
de ma chambre où je suis toujours clouée par ma mala-
die, pour obtenir grâce pour ce soldat, nommé Ilugonin,
dans l'idée que ce ne pouvait être qu'un de vos parents,
puisqu'il assurait être du Pays de Vaud. Enfin sa grâce

a été obtenue avec celle de six autres, trois seulement
ayant souffert l'exécution pour tous. Après avoir plus
approfondi lachose, il se trouve que le dit soldatse nomme
Gonin et non pas Hugonin. Cette ressemblance de nom
lui a été trop favorable pour que je ne vous fasse pas
cette petite relation. Ce jeune homme est de près d'Au-
bonne et dit appartenir à des familles de Berne par al-
liance. Vous voyez mon cher neveu par cette aventure,
que j'ai encore quelques protections dans ce monde,



quoique je n'y paraisse plus depuis bien du temps. Je
serai toujours charmée lorsque j'aurai l'occasion d'em-
ployer le reste de mon petit crédit à vous être bonneà
quelque chose.

XXVII. Mme de Varens à M. Hugonin.

Chambéry le 16 février 1746.

C'est peut-être me rendre trop incommode que de

vous demander le plaisir de vouloir me procurer deux
quintaux de bon fromage de Gruyère, ou de celui que
vous tirez de vos propres bestiaux lorsqu'on les met dans

vos bonnes montagnes, je vous serai fort obligée si vous
pouvez m'expédier cette commission au plutôt, jusqu'à
Genève où je les ferai prendre par de fréquentes occasions
allantd'icià Genève. (Elledéclarevouloir en acquitter le
montant tout de suiteetcharge M. Hugonin de comman-
der chez l'herboriste Jaq. Martin, à Villeneuve, 6 livres
de gayra et 6 livres de cumin, pour le joindre à l'envoi
du fromage.) Permettez que M. de Bessière trouve ici
les assurences de ma respectueuse et parfaite estime.
Mes profonds respects aussi à Mr le Ministre, encore
mille tendres amitiés à ma très-chère nièce votre épouse
età vos très-chers enfants que j'aime comme s'ils étaient
à moi.

XXVI11. Mme de Warens à M. Hugonin.

Chambéry. 6 mars 1746.

Elle le remercie des 2 quintaux de fromage et le prie de

lui acheter du gayra et du cumin: «je vous dirai en confi-
dence que c'est pour finir une composition particulière

pour la maladie des bestiaux dont j'ai vendu en France le



secret vingt mille livres (!). Si je tarde trop à faire la dite
compositioncela me pourrait faire manquer mon marché

ce qui mérite attention. 20, OOOhvresvalcnlencorela peine
deles prendre. Je vous prie de n'en faire semblant à per-
sonne. IL sera assez tôt d'en parler quand je les aurai en
poche. Cela ne gâtera rien à mes affaires. J'espère dans
quelque temps vous faire part d'une affaire qui vous fera
peut-être quelque plaisir.Maisjevouspried'avance lors-
que vous recevrez de mes lettres de vous contenter entre
vous et votre chère femme d'en faire lecture en parti-
culier sans en faire part à personne ». etc.

XXIX. M. de Tavel à M. Hugonin (1).

Berne 17 mars 1746.

Vous ayant toujours connu Monsieur, bon parent, et
ami, en même temps de Mme de Vuarens, je vous dirai
en confidence que j'ai vu ces jours passés une lettre
d'elle, écrite de Chambéry, dans laquelle elle dépeint sa
situation qui est des plus tristes, au point qu'elle manque
du nécessaire. Je vous avoue qu'elle me fait pitié et si
la personne à qui elle s'est adressée pour faire connaître
sa misère était plus opulente je lui aurais remis quel-

que petit secours pour le lui faire toucher. Mais crainte
que cela ne fût pas bien sûr, je m'adresse à vous pour
cet effet. Faites-moi donc le plaisir de lui faire remettre
par quelque voie sûre cinquante francs de noire monnaie,
soit quatre louis vieux. C'est une bagatelle, j'en suis
honteux, mais je ne puis faire mieux. Comme il paraît
qu'elle a des dettes dans ce pays là, prenez vos précau-
tions pour les lui faire toucher secrètement, que quelques

(1) Publiée par M. A. de Montet, Doc. inédits, p. 77.



créanciers n'y mettent la main dessus. Elle donne
l'adresse d'un Quervin, si je ne me trompe, établi à
Genève, qui doit être son fillieul. Enfin je me repose
sur votre prudence et surtout sur votre discrétion. Dès

qu'elle vous aura marqué avoir touché ce petit secours
prenez la peine de m'en donner avis, et d'abord je
mettrai ordre de vous restituer dite somme avec remer-
ciments, etc.

Le colonel de Tavel.

XXX. Mme de Warens à M. Hugonin.

Chambéry 1<" mai 1746.
Elle lui annonce la visite d'une personne chargée de

l'amener auprès d'elle à Chambéry. Elle insiste pour
qu'il se rendeà cette invitation avec cette personne, qui
aura pour lui toutes les attentions possibles, « et à qui
j'ai donné ordre de payer les frais de route. J'espère mon
cher neveu que vous ne me refuserez pas cette grâce,
attendu que vos intérêts et ceux de vos chers enfants le
demandent encore plus que les miens propres comme
vous pourrezjuger par vous même lorsque je vous aurai
expliqué ce que je ne puis faire que de bouche. Je vois
par votre lettre et par la marque d'amitié que je viens
de recevoir que vous agissez l'un et l'autre cordialement
à mon égard c'est ce qui m'a déterminée entièrement
à vous ouvrir mon cœur ». Elle accuse réception de 4
pièces de fromage et d'un quadruple envoyé par M. de
Quervin (ou Queroain – les 50 francs de M. de
Tavel).

M. Hngonin n'alla pas à Chambéry, et M""> de Wa-
rens lui écrivit, le 12 mai (1), de s'aboucher avec M. de

(1) Documents inédits sur M. de Warens, p. 106-108.



Rovéréa. « .Ayez la bonté de remettre l'incluse aux
Messieurs qui passeront chez vous. »

Ces Messieurs étaient le châtelain de Quartéry et
M. de Rovéréa, cousin de M. Ilugonin. Ils s'arrêtèrent
chez lui, à La Tour de Peilz, et il apprit d'eux le projet
d'achat des minières de Chamonix.

Madame de Warens quitta alors Chambéry pour se
rendre dans le Valais. Elle s'arrêta à Saint-Maurice,
chez le capitaine de Quartéry où M. Hugonin vint la
voir. Elle ne réussit pas à le convaincre de la bonté de
l'entreprise à laquelle elle voulait l'associer, et, à l'aide
de quelques faux-fuyants. il put échapper à la duplicité
gracieuse de sa tante.

Mme de Warens comprit à demi mot, et la correspon-
dance cessa quelques mois.

XXXI. M™ de Warens à M. Hugonin.

[Chambéry] 5 janvier 1747.

Elle s'excuse du retard de sa réponse sur les maux
qu'elle a soufferts et sur les occupations accablantes
qu'elle a eues cetlo année et qui l'ont obligée de suspen-
dre toutes ses correpondances « Vous avez grand'raison
de dire, mon cher neveu, qu'il faut se voir et se parler

pour s'entendre. Ainsi je passe sous silence tout ce que
j'aurais à vous communiquer jusqu'à ce que j'aie la
satisfaction de vous revoir. Comme j'ai toujours agi
coulamment dans les affaires, nous n'aurons jamais
ensemble de difficultés. » Souhaits sincères pour la
nouvelle année.



XXXII.I. Mme de Warens à M. Hugonin.

[Chambéry] 8 février 1747.

M. et cher neveu. J'aurais reçu votre chère lettre

avec une véritable satisfaction si je ne voyais par son
contenu que plusieurs des lettres que vous avez pris la
peine de m'écrire ne me sont point parvenues. Je puis

vous assurer parole d'honneur que je ne suis restée en
retard de vous répondre qu'à une seule lettre et c'est à
cette même à quoi j'ai répondu au commencement de
cette année. J'ai la douleur de voir depuis longtemps

que je perds souvent des lettres à la poste c'est un mal
auquel je ne puis porter d'autres remèdes du moins
quant à présent que la patience. Dans la suite, les affaires
prendront une force plus gracieuse. Pour ce qui concerne
l'article que je vous ai marqué dans la précédente à
l'égard de vos enfants vous pouvez compter là dessus.
Ne dites rien à personne je vous prie, parce que ceux
sur qui vous comptez le plus sont peut-être ceux qui au-
raient intérêt dans la suiteà nous désunir. La prudence
et le silence surmontent les plus grands obstacles et la
patience vient à bout de toutes choses. Cet été prochain
je vous expliquerai la nature de mes affaires et vous
verrez que tout ce que j'ai fait pour mener les choses au
point qui convenait[est] pour l'avantage et la tranquil-
litéde tous. Dieu veuille vous conserver vous et ma chère
nièce pour avoir le temps de bien élever vos chers petits
enfants. Je vous plains de tout mon cœur d'avoir perdu
le cher Mr De Bessière, cet honnête homme méritait de
vivre plus longtemps. Je regardais sa présence dans
votre maison comme un soutien pour vous-même à
l'égard de l'éducation de vos chers enfants. Les belles



manières, le tour d'esprit aisé et le bon caractère de cet
honnête homme étaient un exemplepour ces petits enfants
qui les instruisait même en badinant, au lieu que la
pédanterie et l'orgueil de certaines gens qui croyent
beaucoup savoir sont plus à gâter un bon naturel qu'à
le cultiver. Je vous prie, mon cher neveu, de ne pas
manquer de vous faire rendre par la mère et la sœur de
défunt Jacques Martin le Jouis rnyrliton(l) que vous avez
eu la bonté de lui avancer à ma considération. C'est un
drôle qui me l'a attrapé. Je n'ai eu aucune de ses nou-
velles ni reçu de lui aucune marchandise, quoiqu'il m'ait
promis conjointement avec sa mère de me faire la même
fourniture qu'ils m'apportèrent il y a deux années. J'ai
payé ici pour leur compte cinq livres et dix sols du Pié-
mont qu'ils devaient à leur cabaret, dont ils seraient
sortis en chemise sans moi, car le cabaretier leur aurait
ôté l'habit de dessus le corps, si je n'avais pas payé etc.

XXXIII. A/m» de Warens à M. Hugonin, à Berne.

Chambéry, 12 mars 1747.

J'étais si incommodée d'un gros rhume et de fluxion
de poitrine avec fièvre,à la réception de votre chère
lettre, qu'il m'a été impossible de mettre plus tôt la main
à la plume. Je puis vous assurer mon très-cher neveu,
que mon intention a toujours été de laisser après ma
vie le petit domaine en question à vos chers enfants, et
même dès aujourd'hui, si mes facultés avaient pu meper-
mettre de me passer, pendant ma vie, de ce petit revenu.
Comme Mr de Rovéréa est un de vos proches parents,
et d'ailleurs de vos amis à ce que je crois, vous pouvez

(1) Louis d'or.



le charger, lorsqu'il viendra ici à ce mois de Mai pro-
chain de tout ce que vous souhaitez que je fasse pour
vous rendre content et tranquille à cet égard. Dressez
vous-même les conditions et je les signerai. J'accepte
les 200 livres que vous m'offrez pour la cense annuelle
de mon bien, moyennant que vous me fassiez une
déclaration pure et simple, qui ne porte avec soi aucune
ambiguité illusoire, comme quoi vous confessez me
devoir 200 francs annuellement argenteourantà Genève,
et que vous les payerez chaque année régulièrement à
moi ou à mon ordre, pendant que je vivrai et en quel

pays que je puisse habiter. Si ma mauvaise destinée

me rend cette petite somme nécessaire, je l'exigerai de

vous tant que je vivrai, régulièrement. Mais si mes affai-

res prennent un meilleur train, je vous assure que je ne
vous ressouviendrai pas de cette bagatelle. Il seraà
souhaiter pour vos chers enfants que la fortune veuille

pour quelque temps seconder mes bonnes intentions à
leur égard. J'ai pris la liberté d'adresser la présente à

Madame la Colonelle De Willarding, pour quelle vous
parvienne plus sûrement pendant votre séjour à Berne
et je l'ai priée de vouloir protéger vos intérêts dans la
capitale. etc.

XXXIV. Mme de WarensàM. Hugonin (1).

Chambéry, ce 20 juillet 1747.

Monsieur,
Si j'ai tant tardé de répondre à la dernière que vous

me faites le plaisir de m'écrire, c'est que je me proposais

en même temps de vous faire part des arrangements que

(1) Cette lettre a été publiée par M. A. de Montet dans
Documents inMits, p. 109 et suivantes.



je veux prendre au sujet de ma portion de société, que
je me trouve avoir avec Messieurs De Quartéry et
De Rovéréa, dans l'acensement des minerais du Chapi-
trede Sallenches, en Chamonix, province du Faucigny.
Vous vous rappellerez sans doute que j'avais proposé
d'abord d'avoir une portion d'intérêt dans cette affaire
de compteà demi avec vous. Comme cette société de

vous à moi n'a pas eu lieu parce qu'on me dit que vous
ne vous en souciez pas, je pris la portion entière pour
mon compte, dans l'intention que si Dieu bénissait cette
entreprise, je rendrais en tout ou en partie cette portion
reversible à vos enfants, comme étant mes héritiers
naturels. Lorsque je pris cette portion avec ces Mes-
sieurs Je ne leur deguisai en rien la situation de mes
affaires. Je leur dis naturellement. qu'ayant essuyé plu-
sieurs contretemps dès le commencement de la guerre,
je me trouvais sans un sol, mais que dans la suite je

me proposais de prendre certains engagements qui me
mettraienta même, à ce que j'espérais, de pouvoir être
de la partie, pourvu qu'ils fissent passer leur quote-part
la première que je ne leur demandais d'autres marques
de leur reconnaissance, pour leur avoir procuré les plus
riches minerais, qui soient dans toute la Savoie, que de

me donner du temps et qu'ils prélèveraient sur les pre-
miers profits ce que je n'aurais pu faire. Ces Messieurs
promirent tout et en conséquence je fis tous mes efforts

pour donner de l'activité et de l'émulation à leur entre-
prise. En quoi j'avais si bien réussi que, s'ils n'avaient
pas fait finir eux-mêmes les travaux, nous verrionsà
présent des profits et tout prospérerait. La crainte qu'ils
ont eue que les trois associés qui sont de ce côté (1), et

(1) M" Borel, Dutremont et elle, associés do Savoie.



dont je suis du nombre, puissent tirer quelque avantage
avec l'avance de leur argent, dont on leur aurait bien
payé l'intérêt, les a engagés, ce qui paraît incroyable, à
détruire leur propre ouvrage. Après quui ils se plaignent
qu'ils ne gagnent pas sur l'entreprise. Il est impossible
de gagner sans travailler. Cependant on a été bien aise
de se servir de notre industrie et de nos lumières pour
commencer, mais on les compte pour rien aujourd'hui
qu'on n'a plus besoin de nous. Je vois bien que ces
Messieurs veulent pour eux le morceau tout entier et
je vous assure, mon cher neveu, que je leur aurais déjà
passé une cession dans les règles de tout ce que je peux
y prétendre, si ce n'était la connaissance que j'ai de la
bonté et de la richesse de ces minerais. Ce qui m'a en-
gagée de chercher des fonds pour conserver cette portion

en faveur de vos enfants étant le bien le plus solide et
le plus gracieux dès que l'établissement sera achevé, ce
qui est l'affaire d'une année de temps dès qu'on voudra
tous s'entendre et vivre de bonne union. Ce qui ne man-
quera pas de mon côté, ayant préféré de prendre un
silence obstiné plutôt que de répondre aux invectives
mal placées que ces Messieurs écrivent sur mon compte.
Pour parvenir à avoir de l'argent, je suis allée jusqu'à
Lyon où j'ai pris des engagements pour tirer quatre
mille huit cents francs qu'il faut que je fournisse pour
ma part (1). Je n'ai cependant pu obtenir de m'assurer
cette somme que pour la fin de cette année, ce qui va
achever de mettre ces Messieurs de mauvaise humeur,
mais à l'impossible nul n'est tenu. Je vois bien que la
crainte qu'ils ont de perdre avec moi leurs avances les
empêche d'avancer; ce n'est pas le manque d'argent,

(lj Elle les emprunta de M.Perrichon.



c'est le manque de bonne volonté. Faites-moi le plaisir
amicalement de me marquer tous les raisonnements
biscornus qu'on fait à ce sujet chez eux. Je suis charmée
de connaître à fond toute leur mauvaise volontéà mon
égard. Je me règlerai là-dessus. En me perdant ils per-
dront le meilleur de leurs amis. Le temps ne le leur
fera que trop connaître mais il ne sera plus temps.
Marquez- moi aussi si vous ne serez pas fâché que je

conserve, s'il m'est possible, la portion que j'ai avec eux
pour vos aimables petits enfants. Dieu vous les conserve
et le père et la mère pour les bien élever.

J'avais engagé M. Dutremont à mener avec lui un
des plus habiles hommes de l'Europe pour la connais-
sance des minerais, qui aurait donné bien de la satis-
factionà ces Messieurs lorsqu'ils l'auraient vu en
Chamonix. Comme il est encore un peu malade d'une
chute cela retardera le voyage de ces deux Messieurs
jusqu'à ce qu'il soit en état de se mettre en chemin
l'on compte que ce pourra être à la fin de ce mois.
Comme je ne compte pas être du voyage, je chargerai
M. Dutremont de parler pour moi et me savoir redire
le résullat de leur conférence. Suivant sa relation et la
vôtre je me déterminerai pour l'avenir. Je souhaite pour
l'avantage de vos chers enfants que tout se termine de
bonne amitié. Si ces Messieurs continuent à prendre le
travers sur mon compte, ils se feront plus de mal à
eux-mêmes qu'ils ne m'en peuvent faire. Par bonheur

pour moi, je ne suis ni n'ai jamais été dans la classe
des paysans de Bex (1) à qui M. de Rovéréa peut faire
sentir tout le poids de sa suffisance. Je crois qu'il aurait
été honorable pour lui de me soutenir et non de chercher

(1) Bourg du pays de Vaud.



à me détruire, parce qu'il n'en viendra pas à bout, et
qu'il aurait pu s'épargner la peine, en écrivant à M. Du-
tremont, de s'exprimer en ces termes

« Monsieur, Je ne sais point au reste ce que M"" la ba-
ronne de Warens a pu vous écrire qui ait dû vous faire de
la peine. Si je lui ait fait des plaintes, elle en devait prendre
sa part, elle qui d'entrée s'empara de vingt louis du premier
argent remis au sieur Borel (1) qui sans doute avait ses rai-
sons pour les lui donner quoique ce fût un argent sacré qui
n'était rien moins destiné qu'à payer ses dettes.»

Voilà un style 'qui en vérité ne saurait qu'exciter

ma compassionaprès la façon dont je parlai à M. De Ro-
véréaz et M. De Quartéry pendant leur séjour à Cham-
béry. S'ils avaient eu autant de sentiment que de simples
paysans ils m'auraient offert en même temps leur bourse.
Ils remportèrent tout leur argent chez eux sans me faire
la moindre offre de service. Je me fis laisser vingt louis
de leur argent par le sieur Borel, et pour n'en avoir de
l'obligation qu'à eux-mêmes, j'en donnais avis à St-
Maurice par le premier ordinaire. Comme on ne m'a
répondu rien à ce sujet et qu'on en fit de grands repro-
ches à M. Borel, c'està lui que j'ai rendu l'argent,
puisque c'est lui qui me l'avait prêté. Je ne leur en aurai
nulle obligation.

« Il se plaint que le dit Borel leur doit sept à huit
cents livres. Si l'on compte régulièrement c'est eux qui
lui doivent et non lui à eux, par les services qu'il a ren-
dus dans l'établissement, dont il est récompensé par
toutes sortes d'injures. Ce n'est pas le moyen de donner
du courage et d'inviter à bien faire ceux qui auront
l'honneur de les servir. Je suis bien aise que vous sachiez

(1) Le chef mineur et actionnaire. N



de quoi il tourne pour que dans l'occasion vous puissiez
leur répondre. Je vous avoue que je suis blessée au der-
nier point. Je vous prie de me marquer votre sentiment.
Suivant votre détermination je ferai voir àces Messieurs
que je puis me passer d'eux. Je ne sais pas si dans la
suite ils pourront aussi bien se passer de moi. Je sou-
haite de me tromper et j'ose avancer hardiment que je
crois leurs lumières trop bornées en ce genre pour faire
tout ce qu'ils s'imaginent, sans le secours de personne.
Il y a vingt cinq années et plus que l'étude des minerais
commence à m'être un peu connue. Je me flatte qu'ils
auraient dû me conserver pour leur avantage, quant
même je n'aurais pas eu le sol. Si j'avais été chargée de
faire la preuve de leurs minerais à la place de M. Quénec,
j'ose espérer que j'aurais su les tirer de l'incertitude où
ils disent qu'ils sont encore à ce sujet. Je puis vous
assurer qu'ils ont en mains d'excellentes choses, dont il
paraît qu'ils ne veulent faire aucun usage que lorsqu'ils
seront seuls. »

Mme de Warens venait de fermer cette lettre, lors-
qu'elle reçut de M. de Rovêréa les lignes suivantes

« Bex, ce 14 juillet 1747.

« Madame,
« C'est pour avoir l'honneur de vous réitérer ce que

M. Dutremont a été chargé de vous aviser, que nous
partirons d'ici pour nos mines de Chamonix le 17 de ce
mois, au lieu duquel nous avons fixé mercredi de la
semaine prochaine, 19me. Nous vous prions, MM. de
Quartéry et moi de le faire savoir à nos associés de

France et de Savoie (1), souhaitant que tous puissent

(1) Les associés paraissent avoir été,cette époque, au



s'y rencontrer. Nous nous flattons en même temps que
vous n'attendrez pas, ni MM. du Tremont et Borel, que
le procureur auquel nous avons donné charge de vous
poursuivre pour vous obligerà fournir vos contingents,
exécute sa commission. Nous espérons aussi que le dit
Borel restituera ce qu'il nous a pris et que, par ces
moyens, nous ne perdrons pas toute une campagne, dont
une partie est déjà passée, par ce défaut. »

Comme sa lettre n'étail pas encore expédiée, M™" de
Warens put encore y ajouter, le 21 juillet, le post-scrip-
tum suivant

Vous voyez, mon cher neveu, ce que j'ai lieu d'espé-
rer de la reconnaissance de M. de Rovéréa pour lui
avoir mis en main une fortune assurée. Il a eu la cruauté
de faire cesser tous les travauxà la fin de l'année der-
nière, de sa propre autorité, et a défenduà son facteur
allemand de reconnaître en rien nos ordres. Après quoi,
il se plaint que les travaux ne se font pas. S'il avait
voulu laisser les choses sur le pied où nous les avions
établies, nous aurions aujourd'hui dix milleécus de béné-
fice. Réponse prompte, je vous prie. et, si vous êtes

sage, vous marquerez à M. de Rovéréa votre juste indi-
gnation de ses procédés à mon égard. Je vois bien qu'il
veut absolument une caution pour le montant de ma
portion, qui est de 4,800 livres si vous voulez l'être,
vous ne risquerez que de gagner et je vous passerai de
suite une reconnaissance de compteà demi pour vous
et vos enfants, et la dite somme se prélèvera sur les

nombre de huit. Mme de Warens, le châtelain et son frère le
capitaine de Quartéry, M. de Révérer M. de Rivaz, M. Du-
tremont, Borel, chef mineur intéressé, et peut-être M Perri-
eboa (Note de M. A. de Montet).



premiers profits, car je ne veux pas qu'il vous en coûte
rien et je vous chargerai de ma procuration si cela vous
fait plaisir, pour la régie de la portion entière. C'est la
meilleure affaire que vous puissiez entreprendre, que je
ne remettrai jamais à d'autres de compte à demi qu'à
votre refus. Cette affaire est des plus précieuses, je vous
donnerai des instructions particulières à ce sujet qui
vous rendront utileà la Compagnie. S'ils me mettent
dehors injustement je garderai le silence. Adieu mon
cher neveu. »

XXXV. M™« de Warens à M. Hugonin.

[Chambéry, du 1 au 12 septembre 1747.]

Monsieur et cher neveu,
Je viens d'arriver d'un voyage indispensable (1). La

maladie m'a tellement accablée dans la route que j'ai
cru ne pouvoir arriver chez moi sans mourir. J'ai trouvé
votre chère lettre qui m'aurait remplie de consolation

par le plaisir de recevoir de vos chères nouvelles, si je
n'avais eu la douleur de remarquer, que vous vous êtes
laissé persuader à ce qu'on vous a dit sur mon compte.
Dieu m'est témoin que je n'ai eu de pareille idée et
qu'au contraire j'ai été portée d'un zèle sincère pour tout
ce qui peut intéresser la satisfaction de ces Messieurs
à qui je désire avec empressement la meilleure fortune
dans leur entreprise. C'est un pur mésentendu qui est
cause que leur ouvrage ne va point. Si je leur ai écrit

en faveur du sieur Borel c'est que je sentais que cet
homme leur était nécessaire et qu'ils auraient dû conser-

(1) Un voyage à Saint-Jean-de-Maurienne,afin de s'enten-
dre avec M. de la Fournache pour acheter les mines et hauts
fourneaux du marquis de la Koolie.



ver et Borel et Pomier le fondeur. La perte de ces deux
hommes a fait périr leur entreprise j'en suis au déses-
poir. Si ces Messieurs veulent se défaire de cet établis-
sement, s'ils me donnent une commission par écrit de
leur chercher quelqu'un pour les remplacer je le ferai
sans aucun intérêt que le plaisir de les servir. En tous
cas ils ne risquent rien de me donner cette commission
par écrit si je réussis, et m'en ferai sûrementun devoir,
il ne leur en coûtera rien, et si je ne réussis pas ils ne
peuvent jamais rien risquer en me donnant cette com-
mission. S'ils avaient eu la moindre confiance en moi
lorsque je leur ai fait des propositions raisonables ils
auraient accepté au lieu de me rebuter, comme ils ont
fait. Enfin Dieu soit béni de tout. Vous pouvez en assu-
rance leur promettre de ma part que pourvuqu'on m'en-
voie incessamment une permission par écrit signée de
leur part, de leur chercher d'honnêtes gens pour mettre
à leur lieu et place et les relever de tous leurs engage-
ments, que je le ferais. Et si je réussis ils me donneront
pour ma peine ce qu'il leur plaira, si je ne puis ils ne
paieront pas un sol mais s'il fallait faire le rabais de la
valeur des épingles qu'ils ont données au Chapitre je
passerais outre si on demande un plus gros rabais j'en
donnerai avis aussitôt avant que de rien promettre.

Je vous dirai mon cher neveu entre vous et moi que
c'est le meilleur parti que ces Messieurs puissent pren-
dre attendu que je ne leur vois aucune disposition ni
aux uns ni aux autres pour soutenir et faire aller comme
il faut cette entreprise qui demande de grands soins,
beaucoup d'intelligence et la présence au moins d'un des
associés qui ait les lumières et les connaissances néces-
saires pour mettre tout cela en valeur. Accordez-moi
mon cher neveu une réponse prompte, etc.



XXXVI. M™ de Warens à M. Hugonin.

Chambéry le 23 décembre 1747.

Monsieur et très-cher neveu, agréez je vous prie, de
même que ma chère nièce votre épouse, que je vous
souhaite une bonne et heureuse année accompagnée
d'une longue suite de prospérités et que vous ayez la
douce consolation, l'un et l'autre, de voir croître et bien
élever votre aimable famille que j'aime de tout mon
cœur. Je vous serai bien obligée si vous vouliez vous
donner la peine de me marquer les dispositions de

Mrs De Rovéréaz et Dequartéry au sujet de notre entre-
prise des mines de Chamonix. Je me propose de les
voirGenève dans le courant du mois de Mai prochain.
J'espère que nos disputes finiront dès qu'ilyaura de
l'argent comptant sur jeu j'ai éprouvé la force du pro-
verbe point d'argent, point de Suisses. Ce n'est pas
de ma nation que je dois attendre des grâces. Ne leur
témoignez rien de ce que je vous écris s'il vous plaît.
Servez-moi d'ami seulement en leur faisant connaître
qu'il est de leur intérêt, comme il est vrai, que nous
vivions tous en bonne paix. Cela leur fera toujours plus
d'honneur qu'un procès au sénat. Vous m'obligeriez
infiniment de me donner de vos chères nouvelles et de
celles de ma chère nièce que j'embrasse cordialement.

Malgré l'insuccès complet de son entreprise
industrielle à Chamonix, Madame de Warens
venait d'attaquer une affaire plus importante en-
core. Elle l'avait conclue sans en dire un mot à
M. IIugonin, qu'ello aurait certainement bien
étonné si au moment même où elle criait famine



en Suisse, il l'avait vue se lancer dans une nou-
velle entreprise exigeant des fonds bien plus
considérables encore, l'achat des mines du mar-
quis Graneri.

Afin de no pas trop interrompre l'ordre chrono-
logique de la correspondance, nous insérons ici
les lettres qu'elle adresse à M. Milleret, l'agent
en Savoie du marquis de la Roche, après la con-
clusion du contrat qu'on a lu ci-devant

XXXVII. M. Dupasquier
à M. le commissaire Milleret chez luy.

Annecy le 28 décembre 1747.

Monsieur, Je prend la liberté de vous ecrire ce billet
pour vous prier de maccorder une grâce qui est d avoir
la bonté de me preter trois écus neuf ou la valeur jus-
qu au milieu du mois prochaint que jauray 1 honneur de

vous les rendres avec remerciement, accorde moy ce
servise je vous prie et le present vous servira de receu.
Vous pouvé les remettre a la porteuse, en atendant jay
1 honneur d'estre avec une parfaite consideration
Monsieur, votre tres humble obeissant serviteur J. Du
Pasquier Capne.- Cachet de cire rouge; couronne com-
tale.

M. Dupasquier obtint le prêt qu'il sollicitait, et, le 28
janvier suivant, il demanda encore deux écus à M. Mil-
leret en le priant de les remettre « à son épouse ».



XXXVIII. M"" de Warens à Milleret, à Annecy.

Aux Charmettes, ce 6 février 1748.
Monsieur. Si j'ai souhaité une conférence prompte ce

n'est pas dans la crainte de me livrer au papier avec
une personne de votre probité on ne court jamais de
risque de coucher ses sentiments par écrit, surtout lors-
que les intentions sont pures et droites telles que les
miennes. Mais il faudrait faire des volumes pour vous
mettre au fait de ce que nous aurions terminé dans une
journée passée ensemble.

Voici, monsieur, une ébauche de plusieurs sujets qui
m'ont fait désirer de m'entretenir avec vous. Tous ces
sujets ou motifs prennent leur naissance dans le parfait
dévouement que j'ai pour monsieur le Marquis(Graneri)
et ceux avec qui j'aurai à faire de sa part. Pour que je
puisse me conduire en règle il faut en premier lieu que
vous ayez la bonté de m'envoyer incessament un double
du contrat particulier que nous avons passé ensemble à
Chambéry. Je l'ai signé sans avoir [eu], comme vous le
savez, le temps d'en faire l'examen et pour connaître
bien la nature de nos engagements les circonstances

nous en ôtant la liberté afin que le secret pût être ob-
servé, ce qui nous a très bien réussi. Vous sentez bien,
monsieur, que les engagements que j'ai pris envers
monsieur le Marquis ou ses nommables (1) ne me per-
mettent plus de traiter de compte à demi avec une
personne qui me feroit l'avanee de ma portion entière.

(1) Les personnes que le marquis Graneri voudrait se
substituer dans son droit de rachat perpétuel de la moitié de
la part de M" de Warens dans les mines vendues (A/me de
Warens etJ.-J. Rousseau, p. 242).



Comme il ne me reste plus de ma portion qu'une moitié
de libre il faut que je prenne d'autres arrangements,
d'autant plus que voyant aujourd hui les idées de Mon-
sieur le Marquis, je veux faire en sorte, Dieu aidant, si

on correspond à mes bonnes intentions, de conserver
libre ce tiers de l'acquisition. Pour y réussir c'est dès
à présent qu'il faut que je prenne des arrangements en
conséquence dans le plan qui s'établit avec ceux qui se
présentent pour faire les fonds pour les travaux. Mais

comme je dois toujours avoir pour objet principal la
conservationdes droits et titres de monsieur le Marquis,
il faut donc indispensablement, Monsieur, que nous
conférions ensemble d'ailleurs, Monsieur, je veux
vous faire part en général des découvertes que j'ai faites
qui méritent en vérité beaucoup d'attention malgré toutes
les mauvaises langues qui cherchent à détruire cette
entreprise. Je puis cependant vous assurer avec vérité

que la chose est des plus solides, et j'ose avancer que si
j'ai la conduite de cette entreprise l'établissement rendra,
Dieu aidant, au moins chaque année vingt mille livres
de bénéfice, tous frais faits.

Je demande pour former l'établissement en faveurd'une
Compagnie de 24 actions, soit portions, la somme de
deux cent et vingt mille livres parce que pour l'ordinaire
la diversité des sentiments qui sont (est) inséparables
d'une compagnie nombreuse,occasionne tou jours des frais
inutiles, ce qui oblige nécessairement l'affaire être peu
de chose avec beaucoup d'argent. C'est par l'expérience

que j'ai acquise là-dessus que je ferois bien plus de cas
d'un seul honnête homme qui nous confieroit seulement
dix mille écus tout en une fois. pour former l'établisse-
ment que deux cent et vingt mille qui seroient mises en
régie en forme de compagnie en règle. Je me propose



de donner à celui qui fera nos fonds un quart du bénéfice
qui se trouvera dans nos fabriques et de contracter pour
30 ou 40 années.

Pour vous écrire, Monsieur, sur des matières qui, je
crois, vous sont en partie étrangères, il me faudroit des
volumes, une conférence vous mettra au fait de tout et
nous pourrons ensuite entretenir notre commerce de
lettres avec bien plus de satisfaction.

J'ai l'honneur de vous observer, Monsieur, au sujet
du sieur Mathieu (1), que j'ai toujours pensé bien diffé-
remment de tous ceux de Lyon et de S' Jean, etc. (sic).
Je n'ai jamais compté solidement sur toutes les promes-
ses du dit sieur (?) parcequej'ai observé depuis longtemps
la fourberie du sujet. Je vous avouerai ingénument que
je crois cependant être la seule désintéressée dans ces
travaux qui sont en état de démontrer clairement et par
principe que son entreprise n'est point une chimère et
qu'il est inévitable qu'elle aura avec le temps une fin
heureuse, puisqu'il est dans la véritable position où il
doit être pour trouver un bon filon. Il en a même déjà
trouvé un, chemin faisant, qui est de bonne qualité. J'ai
eu un morceau de cette mineà l'insu du sieur Mathieu
je sais qu'il a passé la chambre de ce filon de plusieurs
toises et il a eu la malice de remplir cette chambre de
terre afin que personne n'en profitât, crainte que cela ne
lui procurât de trop fréquentes visites qui ne lui convien-
droient pas pour l'exécution de ses projets. Si nous
étions dans un temps de paix ce serait l'affaire de peu
de temps pour voir au clair de quoi il s'agit dans ce

(1) Mathieu Cash et son frère Thomas sont indiqués, dans
un procès devant le Sénat do Savoie, comme originaires de
Lancastre, en Angleterre, fondeurs et raffineurs.



vaste souterrain, mais je crois qu'à présent il faut empo-

cher à notre monsieur Dupasquier de faire le moindre
bruit. Un éclat gâterait tout, mais en conférant ensem-
ble, vous et moi, j'espère, Monsieur, que nous trouverons
un moyen sûr de parvenir à J'entière connaissance de la
vérité sans faire aucun bruit la chose est de trop grande
conséquence pour ne pas prendre de justes mesures, car
si une fois le filon qu'on recherche est vuidé, et que le
sieur M.[athieu] ait le temps de faire des magasins des
matières qu'il en tirera, il les vendra infailliblement peu
à peu au dehors où pourra-t-on pour lors les réclamer ?'?
Toutes les précautions qu'il y a à prendre à ce sujet ne
sauroient s'écrire dans une lettre. Je désire aussi avec
empressement de savoir de vous, Monsieur, comme
vous jugezà propos que j'écrive à Monsieur le Marquis
ou à M. Turbilio. Il me convient qu'on soit instruit de
ma conduite qui sera toujours irréprochabledevant Dieu.
J'aime mieux le repos de ma conscience que tous les
biens du monde. S'il me resloit le moindre doute que le

peu que j'aurai dans cette entreprise ne fût pas de bon
acquis, j'y renoncerois sur le champ. Comme beaucoup
d'esprits malicieux, mauvais plaisants et ignorants,
s'opposent de toutes leurs forces à la réussite de cette
entreprise et qu'on s'imagine avec raison que le plus
sur moyen d'en anéantir totalement l'exécution est de
m'flter totalement mon crédit et même mon pain quoti-
dien, il me convient de prendre de promptes et justes

mesures pour pouvoir contrebalancer la cabale qui s'est
levée de toute part pour tâcher d'empêcher l'exécution
des travaux que je me suis proposés et qui réussiront,
si je suis un peu soutenue, parfaitement bien, avec l'aide
de Dieu, malgré les envieux. Cela va si loin qu'on ne
trouveroit pas un écu dans tout Chambéry pour cette en-



treprise ainsi malgré toute ma bonne volonté pour ceux
du pays je serai obligée de me prévaloir de ma connois-
sance de ceux du dehorspour procurer les fonds nécessaires

pour ces travaux. M. de la Balme n'est point capable d'y
contribuer en rien ainsi, Monsieur, tous les soucis sont
sur mes épaules. Au reste j'ai trouvé dans ce Mr tant
de vanterie et si peu de fond pour ces sortes d'entreprises
surtout que j'ai pris le parti de me retrancher beaucoup

sur les ouvertures qui me restoient encore à lui faire en
faveur de notre établissement. Je suis fâchée de n'avoir

pas connu plus tôt le caractère de ce Mr, je vous assure
de bonne foi que j'aurois fait tout mon possible pour
n'avoir rienà faire avec lui. Comme il ne connoit pas
encore bien la nature de l'acquisition, si Je pouvois trou-
ver le moyen de l'en dégoûter jo procurerais avec plaisir

sa part à quelque bon enfant dont le tour d'esprit convint

un peu mieux (1). Enfin, monsieur, vous voyez ma
confiance, je n'ai rien de caché pour vous faites-moi
la grâce de me répondre avec la même franchise en
attendant que vos affaires permettent que j'aie la satis-
faction de vous voir. Je vous avertis que M. du Pasquier,
ni qui que ce soit de ma part, ne sait le contrat que nous
avons passé ensemble. Je vous prie de ne lui en rien
témoigner. Je lui ai seulement fait Ja confidence que
vous saviez les travaux de matière de même que lui,
afin que par là vous fussiez libre de lui faire des ques-
tions à ce sujet, désirant que vous soyez instruit de tout.
Au reste je crois devoir vous avertir que ceux sur qui

(t) Ce bon enfant était évidemment M. Milleret lui-même.
On remarque que M™ de Warcns a pour habitude d'accabler
deflatteiiesles personnes auxquelles elle écrit, et de dénigrer
en même temps toutes les autres.



vous comptez pour observer la conduite et les démarches
du sieur Mathieu y sont très peu propres par leur im-
prudence. J'ai observé les sujets pendant mon séjour à
Saint-André (1). Si j'avais trouvé les qualités nécessaires
à pareille chose j'aurois donné la même commission.
Lorsque je vous aurai mis au fait de tout, vous verrez,
Monsieur, que ces sortes de remèdes sont pires que le
mal. Ce n'est pas la route qu'il nous faudra prendre.
Nous réglerons tout cela à notre première entrevue. Si
vous voulez bien permettre et approuver la franchise
avec laquelle je vous explique mes pensées ce sera pour
moi une grande satisfaction, ne désirant rien avec plus
d'empressement que de correspondre avec bonne foi à la
confiance dont on voudra bien m'honorer.

Je vous prie d'écrire à M. Turbilio et de lui commu-
niquer ma lettre si vous le jugez à propos en lui présen-
tant mes profonds respects. Personne au monde ne le
considère ni ne l'estime plus parfaitement que je l'ai fait
dès les premiers instants que j'ai eu le bonheur de le
voir.

J'oubliois encore de vous dire, Monsieur, qu'il me
faut au plus tôt possible des copies vidimées des contrats
et titres. Faites faire le toutà M. Decoux (2), je vous
prie je lui ferai une reconnoissance de ce que je lui
devrai à ce sujet en attendant que j'aie de l'argent pour
le payer. Ne lui parlez point de notre commerce de
lettres, je vous en conjure, car, quoique M. Decouz soit
la plus honnête homme du monde, la Balme lui
arracherait tôt ou tard le secret par ses artifices. Vous

(1) Commune du canton de Modane, dans la Haute-Mau-
rienne.

(2) Notaire d'Annecy.



avez vu par vos propres yeux que M. la Balme et
Mathieu ne sont pas gens avec qui on puisse agir
avec la franchise qui m'est ordinaire. En attendant de
recevoir de vos chères nouvelles, agréez la sincérité de
l'attachement et de la considération avec laquelle j'ai
l'honneur d'être Monsieur, votre très obéissante
servante

La Baronne de Warens de la Tour.

XXXIX. Ce 10 février 1748.

Je rouvre ma lettre avant la mettreà la poste. Je
comptais vous la faire parvenir par une occasion, Jare,
qui m'a manqué de parole. C'est pour vous donner avis

que ceux que j'ai envoyés à la découverte du sieur Ma-
thieu sont arrivés. J'ai des nouvelles indications qui me
font connaître clairement que cet ouvrage doit finir dans
le courant de ce mois. Il n'y a plus un momentà perdre.
Si nous voulons profiter sans bruit de quelque chose,
il faut nous aboucher s'il vous plait sans quoi les oiseaux
seront hors du nid pour d'autres que pour nous, avant
que nous ayons pris de justes mesures car il doity avoir
déjà de la matière (du minerai) tirée du temps des
Anciens qui nous passera bien loin du nez si nous n'y
prenons garde.

(Avec la lettre précédente, et sur un carré de papier
distinct)

Si vous voyez le capitaine Dup.[asquier] qui doit
allerà Enecy faire un tour ne lui faites aucune mention
de nos affaires c'est un si petit sujet qu'on ne peut rien
lui confier de secret. Je crains fort qu'il ne nous dérange
notre maître de forge, si nous n'y mettons bientôt un bon



remède, ce qui seroit une grande perte pour nous, car
c'est un des plus habiles hommes pour l'établissement
des forges qu'on puisse trouver à cent lieuesà la ronde.
11 faut nous parler, Monsieur, et vous verrez que tout
ira bien et que nous ferons entre vous, M. Turbilio et
moi, en peu de temps, de bonnes et solides affaires dans
ce pays ici, malgré tous les envieux, par les justes me-
sures que j'ai prises et que je vous communiquerai à
fond à notre première entrevue.

Marquez-moi en réponse si on a écrit pour me recom-
manderàM. le Pr. (1). Je suis venue m'établir en ville,
mais comme je suis fort incommodée d'un gros rhume
je garde la chambre et n'ai pu encore faire aucunes
visites.

Bonsoir, mon cher monsieur vous savez que j'ai
l'honneur d'être toutevous, etc.

La longue épîtro do Madame de Warens per-
suada M. Milleret de lui faire une visite. Il se
rendit bientôt à Chambéry, et, le 20 février
(1748), eut avec elle un entretien qui ne dut pas
être court. Cependant, avant de se mettre au lit,
la baronne s'aperçut « qu'elle n'en avait pas dit
assez ». Aussitôt, elle lui envoie le billet suivant
où elle le conjure de venir la voir le lendemain
dès la pointe du jour

(1) Le Premier Président de la Chambre des Cumptes do
Turin; probablement Phil.-Dominique Beraudo, comte de
Prolormo, à qui succéda, le 4 juin 1749, Ange-François
Benso di Pramolo.



XL. M""de Warens à M. Milleret,
notaire Roial, chez madame Labbé, à Chambéry.

Ce 20 février 1748. Monsieur. Vous avez
été si pressé dans votre visite que j'ai manqué la moitié
de ce que j'avois à vous dire, qui est cependant très
essentiel pour la prospérité de notre entreprise. Prenez
je vous en prie encore un quart d'heure sur vos affaires
dès la pointe du jour, si vous voulez je suis visible à
toute heure pour vous ne partez pas, je vous en con-
jure, que je n'aie l'honneur de vous voir. C'est la grâce

que je vous demande et celle de me croire avec un entier
dévouement et la plus parfaite considération, etc.

XLI. M"" de Warens à M. Milleret.

Ce 28 février 1748.

Monsieur, Je vous donne avis fort à la hâte
que tout ira à merveille pourvu que nous parlions encore
une fois au plus tôt. J'ai reçu réponse sur la mine de
notre souterrain que je vous ai fait voir. J'en trouve le
débit en France à 25 sols la livre, toute crue, sans au-
cuns frais que la tirer et la rendre à Genève. Il faut donc

que nous prenions ensemble de justes mesures pour
obliger le sieur Mfathieu] à nous laisser profiter d'un
bien qui a tant coûté de soins, de peines et de dépenses.
J'ai d'ailleurs une mine de fer à mon particulier dont
la découverte et la recherche m'a coûté beaucoup depuis
4 années la gueuse qu'on tirera abondamment de cette
mine nous sera très précieuse pour mélanger avec celle

que nous tirerons de nos mines de Moriane qui sont, à
la vérité, bonnes par elles-mêmes mais d'une nature
sèche et cassante qui font qu'elles ne sont pas propresà



toutes sortes d'ouvrages, au lieu que dès qu'elles seront
mélangées nous ferons un fer marchand admirable et
propreà établirla balene (balèvre?)en feuille, etparconsé-
quentaussi, quand on voudra, toute sorte d'ouvrage d'em-
boutissure (1). C'est là un des nœuds secrets qui rendrala
réussite de notre entreprise immanquable et que j'ai
cachéà nos deux morianais, dès que j'ai eu connuà fond
leur mauvaise foi. Notre maître de forges est arrivé.
Comme je vous ai offert de vous faire les essais des
mines que vous avez, profitez du temps où je n'ai pas
encore des ouvrages pressants. Je le garderai encore
15 jours ici. Envoyez-moi en ce moment ce que vous
en avez vous pouvez compter sur moi comme sur
vous même donnez-moi avis par premier courrier du
temps précis où vous reviendrez ici, car il est de la der-
nière conséquence que nous nous parlions. Les marmi-
tes dont vous avez vu le modèle seront faites pour vous
les envoyer à Pâques vous pouvez compter là dessus.
N'en parlezà personne s'il vous plaît et n'en faites aucun
semblant à notre maître de forges lorsque vous le verrez
chez moi car il n'en sait rien. Il faut que je ménage en
particulier tous ces différents talents pour ne pas exciter
mal à propos et trop tôt une jalousie entre les ouvriers.
Ce sont des esprits très délicats à concilier, ce qui de-
mande beaucoup de prudence et de patience. Par ces
deux moyens on viendra à bout de les tous rassembler
quand il en sera temps et de leur apprécier à chacun
leurs occupations particulières suivant leurs différents
talents.

(1) Plaques de fer convexes. Par cette technologie, la
baronne cherchait sans douteà convaincre de sa science
M. Milleret.



Continuez je vous prieà offrir mes respectsà M. Tur-
bilio et faites lui part du plaisirque je ressens de me voir
de société avec lui et vous et assurez-le que tout ira bien
malgré les railleurs et les envieux. N'oubliez pas qu'il
faut me recommanderà M. le Premier Président (1).
En attendant le plaisir de vous voir j'ai l'honneur d'être
avec le dévouement le plus sincère, etc.

La Baronne de Warens de la Tour.

Il faut m'envoyer le contrat d'achat et les titres inces-
samment, je vous en prie il se présente une personne
qui offre de l'argent mais veut voir nos titres et notre
contrat.Il n'y a rien de plus juste.

XLII. M*» de Warens à M. Milleret.

Ce 18 mars 1748.

Monsieur. Il est bien triste pour moi après
m'être livrée entièrement de si bonne foi d'être privée
entièrementde vos chères nouvelles. Tirez-moi de peine

sur les motifs de votre silence. J'ai lieu de croire natu-
rellement que vous attendez des réponses de M. Turbilio.
Dites-moi les raisons qui vous empêchent de me répon-
dre. Je vous conjure Monsieur de vouloir correspondre
à ma sincérité et marquez-moi positivement quand je
pourrai avoir l'honneur de vous voir ici, car les affaires
pressent beaucoup. En attendant de vos chères nouvelles
j'ai l'honneur d'être avec le dévouement le plus sincère

et la plus parfaite considération, etc. la Baronne etc.

(1) Le P. P' do la Chambre des comptes de Turin.



XLIII. il/™ de Warens à M. Milleret.

Chambéry, ce 21 mars 1748.

Monsieur, Je suis obligée de vous écrire cette
troisieme pour vous prier en grâce de me répondre par
le premier courrier dans quel temps je pourrai avoir
l'honneur de vous voir. Il se présente d'honnêtes gens
de dehors pour donner des fonds pour les travaux. Je
ne puis faire aucune réponse sans premièrement m'être
abouchée encore une fois avec vous. Toutes les écritures
deviennent inutiles dans le cas présent et on me demande
une prompte détermination J'attends avec impatience
de vos chères nouvelles et j'ai l'honneur d'être avec
l'attachement Jc plus sincère et la plus parfaite considé-
ration, etc.

XLIV. Réponse de M. Milleret à M<°<> de Warens.

Annecy, le 22 mars 1748.

Madame, J'ay receu successivement les trois der-
nières lettres dont vous m'avez honoré ne soyez point
surprise, Madame, si je n'ai pas d'abord euz l'honneur
de répondre à la vôtre. J'attendois [une] reponce que je
n'ay pas encore reçue et qui auroit été retardée par les
mauvais tems, au sujet des lettres de recommandation
que j'ai sollicitées, que vous souhaitez auprès de
S. E. (1). An surplus soyez persuadée, Madame, que
je ne mésuseray pas de votre confiance que je me feray
toujours gloire de mériter. Soyez tranquille et tenez-vous
sûre du secret de ma part sur tous les articles de vos
dites lettres. Je feray en sorte de me rendre auprès de

(1) Le Premier Président de la Chambre des comptes.



vous la semaine prochaine ou la suivante pour corres-
pondre à vos désirs et alors je vous porteray le double
du contrat en question. Je prens beaucoup de partà
votre incommodité et souhaite ardemment qu'elle n'aye
point de mauvaises suites, vous assurant, Madame, du
très profond respect avec lequet j'auray toujours l'hon-
neur d'être.

XLV. itfmo de Warens à M. Milleret.

Ce 29'juillet 1748.
Je viens d'arriver des fabriques où il a fallu me rendre

fort à la hâte jusques à Saint-Michel (1) pour conférer

avec M" nos associés le retard de Mrs Avrillon et
Lyonaz ont failli à faire périr notre entreprise dès sa
naissance, ce qui seroit devenu un malheur irréparable

sans la diligence avec laquelle je me suis rendue auprès
d'eux pour les encourager à fournir et soutenir les tra-
vaux. Enfin ils m'ont promis de faire travailler avec
toute diligenceà l'ôtablissscment des grands fourneaux
pour fondre la mine de fer afin d'établir le plus tôt pos-
sible notre fabrique de poterie; mais ils m'ont dit en
même temps que si Mr Avrillon ne fournissoit pas sa
portion dans le courant du mois d'août où nous allons
entrer que non seulement ils lui feroient des frais (le
poursuivraient en justice) mais qu'ils cesseroient les
travaux, jusqu'à ce que son argent fût en caisse (2). Ce

seroit pour nous, Mr, retomber « de Caribde en Silla ».
Continuez je vous prie à encourager Mr l'avocat à se

(1) Saint-Michel, petite ville de l'arrondissement de Saint-
Jean-de-Viaurienne, à trois lieues bud de celle-ci.

(2) M. Boitier-Avrillon, avocat à Annecy, qui finit par se
retirer de l'association sans avoir payé aa part.



procurer des fonds. C'est un moyen sûr pour M'Lyonaz
d'entrer tout de suite en possession de son emploi aux
fabriques. J'ai fait avertir ces deux Mrs Avrillon et Lyo-
naz de se rendre ici sans différer pour conférer avec
eux, parce que je suis indispensablement obligée de
partir pour Lyon mercredi, ou jeudi au plus tard, pour
aller parler à une personne qui nous procure un associé
qui prendra deux portions. Ainsi je ne puis différer da-
vantage mon voyage sans nous porter préjudice. Ayez
donc la bonté de les encourager à me venir parler;
donnez-vous la peine de les chercher sitôt la présente

reçue pour savoir leurs intentions, sans faire mention
cependant d'avoir reçu de mes nouvelles et faites-moi
la grâce de me marquer ce que vous jugez qu'ils ont
dessein de faire, car, en vérité, notre confiance à leur
parole nous a retardé dans nos travaux et a mis ces Mrs
qui sont en Moriane de si mauvaise humeur que j'ai eu
toutes les peines du monde à les ramener au point de

commencer à travailler. J'attends l'honneur de votre
réponse et j'ai celui d'être, Monsieur, avec le plus sincère
dévouement, etc.

P. S. Vous ne me donnez aucunes nouvelles de
M. Turbilio et il [est] entièrement perdu pour moi

l'honorant et l'estimant autant que je le fais j'en serois

au désespoir. Faites-moi la grâce de lui offrir mes res-
pects en lui faisant part des peines que je souffre pour
venir à bout de cette entreprise que j'espère de finir
avec l'aide du Seigneur, malgré toute la malice des
envieux.



XLVI. Mm' de Warens à M. Milleret.

Ce dimanche matin 25e aoust 1748 (1).

Monsieur. Je part dans ce moment pour aler faire

mon voiage de Lyon, joray lhoneur de vous doner avis
du succes de mon voiage que je vay expedier autent
quil me sera possible, Dieu veulie qui puisse reparer le
tord que nous cause le retard de M' Lavoeat (A crillon)
jay reseu enfin le papier pour Salonge (2) que jay remis
à Mr Morel mon procureur, on vous adrecerat le tout
vous prient de tenir la main car j espaire quon tirera
cette anee cette saisie.

Je prends la liberté de me recommender toujours a
vos bontés je vous prie de faire agréer mes obeissence

a madame votre aimable epouse et de permettre que jay
Javantage de vous assurer de la sinseire et très parfaitte
consideration avec laquelle jay meneur d etre, etc.

XLVII. Mme de Warens à M. Milleret.

De Saint-Jean, ce6' aoust 1748 (M. Millereta écrit

au dessous doit ètre du 6 7im, receuë le 9 du dit ?bre).

Monsieur, Je ne puis vous écrire que deux mots
pour vous tirer de peine sur le fait de mon voyage de
Lyon que je compte qu'il sera bon pour notre entreprise.
J'arrivai hier au soir et suis venue ici en droiture pour
attendre la personne que M. Perrichon doit envoyer le

(1) Cette lettre étant tms courte, nous n'en rectifions pas
l'orthographe.

(2) Challenge en Semine (avrond' actuel de Saint-Julien).
C'est là que se trouvaient les terres sur lesquelles était assu-
rée la pôiiMon viagère de 150 livres que Mgr de Bernex avait
léguée à M"' de Warens



15 du courant pour voir de quoi il s'agit et mettre en
caisse chez M. Grossy l'argent de deux portions, comme
c'est pour un de ses amis qu'il agit à ce qu'il m'a dit,
il ne veut pas qu'on le nomme quant à présent n'agis-
sant que par commission. Peu nous importe pourvu que
l'argent vienne.

J'ai appris ici que nos travaux continuaient sur le
même pied où je les avois établis dans mon précédent
voyage de juillet proche passé et que le prix-fait de la
maison qui est à la tête du grand filon de fer finira cette
semaine, que les Allemands que j'ai fournis travaillent
à force avec deux autres qu'ils ont pris ici, à tirer de la
mine de fer du grand filon et qu'ils promettent en faire
suffisamment aux fabriques pendant tout cet hiver pour
faire une coulée l'année prochaine.

J'ai enfin expédié David de chez M. Perrichon il
lui a remis 33 livres pour aller s'acquitter de notre com-
mission, au moyen de quoi le travail de notre grand
fourneau ne tardera pas, ce qui me console beaucoup.

Je vais pendant mon séjour ici faire couper les bois
pour les deux grands soufflets du fourneau de fer et pour
ceux qu'on aura de besoin d'ailleurs, parce que si on
manque ce mois et le suivant de couper les bois néces-
saires cela porte préjudice d'une année aux travaux des
fabriques. Voyez Monsieur, combien il est important
de penser à tout dans les commencements. La malice
du sieur Mathieu l'année dernière a empêché l'exécution
de tout cela que javais déjà commandé, mais des que je
fus loin il arrêta l'effet de toutes les bonnes précautions
que j'avais prises avant [de] partir enfin il continue
toujours ses mêmes malices à présent pour dégoûter les
ouvriers qu'on lui avait donnés pour travailler avec lui
au souterrain. Il les a tellement rebutés qu'ils ont tous



quitté les ouvrages c'est là tout ce qu'il demande c'est

ce qu'on m'a appris d'abord en arrivant. Cela ne m'a
pas surprise parce que j'ai appris à mes dépensà con-
naître sa mauvaise foi. J'espère de la bonté divine que

Je ne serai pas confondue par les injustices de ce malin
rustique.

Il sera bien nécessaire que nous ayons une conférence
dès que les affaires auront pris une forme solide et que
nous consultions notre cher M. Turbilio à qui je vous
prie de continuer l'assurance de mon respect et de mon
parfait dévouement. J'ai donné ordre qu'on vous remît
toutes mes affaires sur Challenge et qu'on vous envoyât

une boite de 5 (livres) entières qui me reste. Vous la

recevrez par première occasion je ne l'ayant que com-
mandée avant partir pour Lyon. Je parlerai ici à M. de
la Fournache suivant que m'avez dit de faire. Je ferai
de même à l'égard du sieur Mathieu et j'ai l'honneur
d'être, etc.

XLVIII. Mme de Warens à M. Milleret.

St Jean de Maurienne ce 20 septembre 1748.

Monsieur. Sitôt à mon arrivée de Lyon j'ai eu
l'honneur de vous écrire j'espérois que vous m'hono-
reriez d'un mot de réponse et que suivant vos promesses

nous agirions toujours de concert. Je me conduis en
conséquence, fiiitps-moi donc la grâce de me marquer
en réponse si le puis toujours compter de même. On
m'a assurée que M. Turbilio était passé ici depuis peu,
et qu'il était allé auprès de vous. Faites moi l'honneur
de m'instruire de la vérité.

Je travaille sans relâche notre filon de fer est en état
et la maison qui est à la tête du dit filon est achevée.



Je fais travailler à force aussi dans notre souterrain.
J'arrange les affaires du mieux qu'il m'est possible pour

que non seulement on puisse payer la cense de la
Saint-André du capital qu'on doit à M. le Marquis,
mais qu'on puisse donner encore 5000 livres à compte
du capital.

J'aurai l'honneur de vous apprendre dans peu la tour-
nure que les affaires auront prise. En attendant je vous
prie Monsieur, de vouloir nous continuer votre protec-
tion, et j'ai l'honneur d'être en attendant un mot de

réponse, avec la considération la plus parfaite, etc.

XLIX. A/"M f~e M~arfns aAf. Mf/e< a en main propre ').
(Sanq date. StJean de Maurienne, fin septembre 1748).

Monsieur, Pressez, je vous en prie, il n'y a pas

un moment à perdre pour écrire à M. Turbilio qu'il
emploie le crédit de M. le Marquis et le sien pour avoir
du roi et de la Chambre des Comptes la ratification de

ces privilèges. Au moyen de cette assurance je suis
venue à bout de former notre compagnie. Le monsieur

que je viens de voir à Lyon en sera le soutien. Vous
sentez que c'est une trop bonne ressource pour nous
pour ne pas tout mettre en usage pour la conserver.
C'est de cette ratification que dépendent les sûretés de

notre établissement. Si nous l'avons, ce monsieur m'a
promis les fonds nécessaires pour nos travaux. Depuis

que je suis ici j'ai tout mis en train, tous nos ouvrages
sont en bonne situation.

L'argent de M. Mansord a fait jusqu'à présent celui
du monsieur de Lyon (1) soutiendra le tout. Si vous

(l)M.PéricIion.



avez soin de votre côté de me soutenir et continuer avec
moi la correspondance tout ira bien. J'ai fait remettre
votre lettreà M. La Balme sans parler de celle que vous
m'écrivez, comme si je l'avais reçue par occasion cela
a fait un très bon effet pour le déterminer à se désister
de sa portion en faveur d'un tiers qui aura de quoi ré-
pondre de cette portion, car pour M. de la Balme je me
suis bien mise au fait de ses avoirs. Si j'en avais su
autant l'année dernière je me serois bien gardée d'avoir
un semblable associé, mais. Dieu merci, je me voisà la
veille de pouvoir réparer la faute que mon trop de crédu-
lité m'avait fait commetttre. Ne dites mot de tout ceci
à personne.

Des que ceux de Lyon seront arrivés avec leur argent,
ce qui doit arriverà la fin de ce mois, j'aurai l'honneur
de vous en donner avis et d'aller moi-même, si mes
forces le peuvent permettre étant malade, d'aller jusques
à Annecy, pour vous porter l'intérêt avec un acompte.
Vous sentez bien, Monsieur, que les circonstances de-
mandent qu'on ne dégarnisse pas la caisse afin que les
travaux se soutiennent. Je vous ferai un plus complet
détail dans la quinzaine. Je me recommande à vos soins
et& votre protection et amitié et vous prie de me croire
sans réserve avec l'attachement le plus sincère et une
parfaite considération. Monsieur, etc.

Mille amitiés je vous prie à Madame votre aimable
épouse et à toute votre aimable famille. Ne dites mot a
M. l'avocat de nos affaires, s'il vous plaît, pour raison.

L. A/. de la Balme à Af. ~t'e<.
Saint-Jean ce 11' octobre 1748.

Monsieur, J'ai bien receu celle que vous avés pris



la peine de m'écrire en datte du 4 du courant concer-
nant l'expiration du terme pour ce qui regarde l'intérêt
de la somme que doivent Madame de Warens et mon
frère, pour l'achat qu'ils ont fait des fabriques du sei-
gneur marquis de la Roche, à cela près je vous dirai,
Monsieur, que la procure que mon frère m'a fait ne
concerne que les intérêts de la famille et ne parle point
des dites fabriques, il ne m'en a jamais rien dit, ainsy
ne trouvés pas mauvais que je lui fasse part du contenu
de votre tetre par la poste d'aujourd'huy pour qu'il puisse
prendre ses mesures la dessus, je suis persuadé qu'ils
feront honneurà tout avec le temps et que vous Monsieur
leur donnerés le temps sulUsant pour pareille chose,
mon frère est de garnison à Munich, ainsy il nous fau-
dra un mois pour avoir réponse, je l'attend avec autant
d'impatience que j'ai de satisfaction de me dira avec
toute la considération possible, Monsieur, votre très
obéissant serviteur. Le C/f de la Balme o~
S. M. (1).

LI. M. Léonard à M. Milleret.

f Gruffy le 16 octobre 1748.

Monsieur,
Je viens de recevoir une lettre de madame la baronne

de Warens qui me charge de vous remettre l'incluse en
main propre .comme il m'est impossible de me rendre
Annessy j'y supplée par l'exprés qui vous remettra ]a
présente cette Dame m'a paru avoir grande confiance
en vous pour ses entreprises, dans le temps que j'eus
l'honneur de la voir en dernier lieu Annessy, et elle

(1) Le chevalier de la Balme, officier de Sa Majesté sarde.



compte beaucoup sur vos bons offices pour l'aiderày
réussir.

Cette occasion, monsieur, m'est très favorable pour
vous assurer de la parfaite considération avec laquelle
je suis,–Monsieur,

votre très humble et très obéissant serviteur.
Léonard, curé de GfM~

LII. M. Hugonin à ~a~ame de Warens.

Vers la fin de mars 1748. Il lui annonce son retour
de Berne et sa réussite dans deux petites affaires qu'il
était allé y traiter.

Il a faitunevisite au colonel de Willardin afin de savoir
s'il ne conviendrait pas qu'il adressât au gouvernement
bernois une requête pour obtenirla délivrance du do-
maine de Basset déclarant qu'il ferait son possible pour
(c l'améliorer et le faire valoir ce qui tournerait à un
avantage réel et pour vous et pour nous et nous prou-
verait la satisfaction de pouvoir vous soulager ~).

M. de Villardin l'ayant encouragé, il adressa sa
requête à L. L. E. E. qui par o un effet de leur grande
équité ont ordonné la main-levée du séquestre moyen-
nant une caution recevable. Ainsi, ma chère tante, si
vous êtes toujours dans l'idée de venir le printemps pro-
chain à Genève. vous aurez la bonté de me donner
avis un peu à l'avance afin que je puisse tâcher d'obte-
nir permission de notre seigneur baillif de m~absenter
quelques jours de nos ouvrages pour avoir le bonheur de
m'aller aboucher avec vous au dit endroit )).



LIII. A~e~~arMsdAf.ont'n.
Chambéry 15 juillet 1748.

Monsieur et cher neveu,
Si j'ai différé si iongtempsàrépondreàlachère votre

c'était pour pouvoir vous apprendre le temps précis où
je pourrais me rendre à Genève pour vous parler comme
vous le souhaitez. Malheureusement pour moi comme
pour bien d'autres les affaires du temps rendent les
paiements des pensions en Trésorerie si difficiles, qu'il
ne m'a pas été possible d'arracher un quartier de la
mienne depuis environ deux années. La cruelle grêle
n'arien laissé dans la paisible campagne que j'habite.
Toutes ces difficultés et malheurs joints ensemble
m'empêchent cette année de pouvoir me rendre à votre
chère invitation. Soyez bien persuadé, mon cher neveu,
que ma plus douce consolation c'est de vous voir et de
prendre des nouvelles de ma chère nièce et de vos chers
enfants. Ainsi dès qu'il plairaa Dieu de me redonner
les facultés et que j'aie encore les forces et la fermeté

pour pouvoir me rendre jusques à Genève je vous assure
que je m'y rendrai et vous en donnerai avis pour
avoir la consolation de vous voir avant mourir, car ma
santé est dans une telle situation, qu'elle ne me laisse
plus espérer deux années de vie, je me sens entièrement
détruite, le chagrin que me cause le procès que m'ont
intenté mons. Dequartéry et mons. de Rovéréaz m'a
jetée dans le désespoir. Je leur ai procuré la meilleure
entreprise qu'ilyait en Savoie où il y aurait à gagner
tout ce qu'ils auraient voulu. Je ne leur avais demandé
pour toute récompense que de mettre mes fonds la der-
nière après que tous les autres auraient fourni les
leurs. Ils me l'ont accordé. J'ai compté sur leur parole



comme sur l'Evangile. Je n'ai point eu l'esprit ni la
précaution de m'en faire donner une déclaration parti-
culière. comptant d'être avec des amis et des patriotes et
je me vois moquée et ballotée de toutes parts. Cela est
bien sensible pour moi. Je ne veux point être avec
eux malgré eux ainsi j'ai pris le parti de renoncer à

ma portion plutôt que de plaider. Voilà à quoi j'en suis.
Je vous supplie, mon cher neveu, de vouloir engager
ces messieurs à ne plus me chagriner, ils ont de grands
trésors entre les mains, Dieu leur en donne joie, et non
profit pour moi, j'aime mieux être pauvre pour le reste
de mes jours que d'avoir des procès. Ainsi je ne leur
ferai plus d'ombrages dans leur société. Je les prie de me
laisser tranquille c'est tout ce que je leur demande.
J'espère, mon cher neveu, de votre bon cœur et de votre
amitié comme de celle de ma chère nièce que vous vou-
drez bien contribuer tous les deux à engager ces mes-
sieursàmelaisscrenrepos.Honorezmoid'unmotde
réponse à ce sujet et apprenez-moi des nouvelles de vos
chères santés et de vos chers enfants. Je vous embrasse

tous cordialement, etc.

LI V. Af. Jean Gamaliel de Rooéréa a~f. Hugonin (1).

Bex, 9 août 1748.

M'et T'cher cousin,
Si M°" de Vuarens ne s'était pas si intimément liée

avec ceux qui n'en voulaient qu'à notre argent, tenez-
vous pour assuré qu'elle n'aurait jamais été recherchée
de ma part, ni peut-être de M' de Quartéry, nonobstant
lesujetlégitime que nous avons de nous faire avoir

(l)PuNiéeparM.deMontet;Doc.M<Mt~p.H5.



raison, et ce n'est pas sans peine, principalement par la
considération de ma cousine votre épouse, que je me
suis prêté aux démarches que nous avons faites. Mais
il fallait ou tout abandonner et souffrir notre perte avec
ces gens H ou qu'elle fût mise de la partie.

Pendant que nous avons laissé faire paille des sommes
d'argent que nous avons seuls fournies, ce n'était que
tlaiteries continuelles de sa part et nous n'avons pas
plutôt ouvert les yeux et voulu mettre en ordre les
affaires de la fabrique, qu'elle s'est servie de toutes sortes
de reproches, d'invectives et de menaces, croyant nous
intimider. Vous voyez par la lettre qu'elle vous écrit
qu'elle continue sur le même ton de notre prétendue in-
signe ingratitude. Comme elle nous a si souvent écrit
qu'elle avait bien voulu nous accorder cette fortune et ce
Pérou par préférenceàd'autrespersonnesquiluifaisaient
d'autres conditions, je vous prie de lui écrire que je suis
prêt à, perdre 2,000 livres de Savoie des argents que j'ai
actuellement déboursés pour cette fabrique si elle trouve
quelqu'un qui me rembourse le surplus en se mettant à
ma place; que lui abandonnerais en la meilleure forme
qui se puisse avec ma part de tous les effets et les mi-
neraux tirés, dont tout est en dépôt sur les lieux. Et
quoique je n'aie pas vu Messieurs de Quartery depuis
quelque temps j'oserais m'assurer qu'ils lui feront les
mêmes conditions.

Ce qui a le plus étonné ces Messieurs et moi dans la
conduite irrégulière de cette dame au sujet de nos affaires
c'est le parti qu'elle a pris à corps et à cris contre nous
pour Borel, ce voleur, qui ne s'est pas contenté d'empor-
ter une partie de nos argents et nous a outre cela porté
dans ses comptes quantité d'articles pour avoir été payés,
lesquels il n'a jamais acquittés, dont il se découvre sou-



vent des nouveaux, pour lesquels nous sommes harcelés

de façon que cela n'a point de fin. Nous n'avons du reste

aucune nouvelle del'état de notre procès, etc.

LV. Mme de Warens à M. IIugonin.

St Jean de Maurienne, 8 octobre ]748.

Je profite de l'occasion de M' le capitaine L'home
qui va à Romont, sa patrie, pour vous donner de mes
nouvelles et apprendre des vôtres, de celles de ma chère
nièce et de toute votre aimable famille. Si vous avez
des nouvelles de Mr votre frère qui est à Londres, je

vous prie de vouloir m'envoyer son adresse par le retour
de M. L'home. Ayez la bonté de vouloir lui faire toutes
les politesses qui dépendront de vous et donnez-vous la
peine de prêter un moment d'attention à écouter ce que
je l'ai chargé de vous dire et que je ne puis coucher sur
le papier, attendu qu'il me faudrait trop écrire, et je

me trouve si incommodée d'un grand mal de tête et
d'oreilles qu'à peine puis-je écrire ces lignes. Vous
m'obligerez si vous pouvez remettre& Mons' le comman-
dant L'home qui vous remets ma lettre, le revenu d'une
année de mon petit bien du Basset, je me trouve en
avoir un pressant besoin étant malade et ne pouvant

pas tirer le sol de ma pension depuis 2 années. Mess"
les Espagnols ne sont pas exactsà faire payer les pen-
sions qui sont établies sur les finances de l'Etat, quoique

ce dût être un article sacré. Vous voyez que cela me
jette dans un cruel embarras. Dieu soit béni de tout, je

compte que je ne resterai pas longtempsa l'étroit et
que ma pension sera rétablieà la paix. Ainsi je vous
prie de me rendre les services qui dépendront de vous
dans cette circonstanceet deremettre ce que vous pourrez



à M' L'home qui vous en fera un reçu de ma part que
je tiendrai pour bon, comme si je l'avais fait moi-même.
M'' L'home conférera aussi avec vous au sujet d'un
jeune homme de famille que nous voudrions pouvoir
placer dans quelque service. Si par vos amis vous pou-
viez le faire entrer dans le service de Hollande vous me
feriez un vrai plaisir. C'est un cadet de famille qui a
peu de bien et qui par conséquent n'a point d'autre parti
à prendre que celui des armes. J'embrasse etc.

LVI. Afr J.-G. de ~oo~~s A M. Hugonin (1).

Bex, ]e 5 novembre 1748.

Je ne pouvais pas vous répondre d'abord parce qu'il
me convenait de comuniquer la lettre de M°'~ de Vuarens
à M. Quartery un voyage que j'ai fait la dessus m'a
fait perdre la mémoire de celte affaire. D'ailleurs nous
voyons bien que ces propositions ne sont que des pures
balivernes et sommes connrmés dans la croyance où

nous sommes sous les indices trop visibles, qu'ils étaient
tous d'entente pour tirer partie de la bourse des bonnes

gens. Vous voyez comment elle continue à soutenir le
parti des voleurs et canailles et son chagrin de ce que
nous avons ouvert les yeux trop tôt pour elle et trop
tard pour nous. S'il était vrai qu'elle puisse trouver
quelqu'un qui voulût se mettre à notre place en nous
remboursant seulement la moitié de nos avances, elle
n'aurait pas besoin d'un acte par avance pour cela.
Nous voyons bien la raison pour laquelle elle fait cette
tentative. Mais si contre espérance il y avait quelques
réaidés, elle peut toujours compter sur ma parole et sur

(1) Publiée en partie dans Doc. inédits, p. ]39.



celle des dits Messieurs de Quartery que nous nous
contenterions de cette moitié et de perdre le surplus sur
le même pied que je vous l'ai déjà écrit et que vous
m'avez dit lui avoir communique. Et nous nous ren-
drions bien vite à l'endroit qui nous serait désigné pour
en passer un contrat dans les formes, étant bien fâché
en particulier de m'être laissé engager à prendre des
liaisons avec de pareils gens. Je ne tm sais pas d'autres
moyens de se tirer d'affaires avec nous que celui-là,
d'autant que nous ne discontinuerons pas nos poursuites
jusqu'à ce que nous nous soyons fait raison ou que nous
soyons remboursés de cette moitié que je propose ci-des-
sus.

LVII. ?"' de WftrMs à Mr Hugonin.

Chambéry ce 25 décembre 1748.

J'ai reçu la chère votre en date du G du courant par
les mains de M'le capit. L'home a qui j'ai obligation

car il m'a rendu service dans ma maladie et je lui sais
très bon gré de vous avoir instruit de mon état, ce que
je n'aurais pas eu le courage de faire moi-même. Ce qui
doit me consoler dans ma disgrâce c'est qu'il n'y a rien
do ma faute et si je perds 3,000 livres de mes pensions
dans ces deux misérables années où la grêle et la pourri-
ture et autres accidents ont totalement enlevé ces deux
récoltes, il n'est pas surprenant qu'après de pareilles

pertes je sois dans un besoin pressant. Ainsi je vous
prie, puisque vous êtes dans la bonne volonté de me
faire toucher 20 patagons, de donner de nouveau l'ordre

pour qu'on remette incessamment cette petite somme, etc.
Ainsi je vous prie, sitôt la présente reçue, d'expédier
aussi promptement la chose qu'il vous soit possible,



attendu que M** Lhome part le 4 de Janvier avec son
régiment pour l'Espagneet comme itm'aavancé quelque
chose sur l'avis de votre chère lettre, il faut que je lui
rende avant qu'il parte et je n'ai pas d'autres choses

pour le présent à lui remettre. Je serais au désespoir de
lui manquer, attendu qu'il est en grand besoin pour faire
son voyage et qu'il m'a obligée fort gracieusement.

LVIII. M. Mansord à M. Milleret.

Le 7 février 1749, M. Mansord écrit à M. MUteret

« L'honneur que m'a fait Mad°" la baronne de Warens
de m'admettre dans la Compagnie qu'elle forme pour
1 exploitation des mines de la hauite Morienne me pro-
cure le plaisir de vous récrire. )) Il le prie de mettre
dans leurs intérêts le marquis de la Roche sur l'esprit
de qui il a grand crédit, et lui rappelle l'amitié qu'il lui
atoujourstémoignée:

« La grâce que nous vous demandons est de vouloir
sursoir le payement de la terre. Nous ne pouvons pour
le présent payer que les intérêts de l'année dernière.
L'argent est prêt et je le laisse entre les mains de mon
cousin Mansord (1), avocat en ce Sénat je vous l'aurois
porté si l'évacuation (2) eût été entièrement faitte, mais
je suis icy incognito et je repars demain pour Grenoble
sitôt après l'évacuation et aurai l'honneur de vous aller
voir et de vous porter 1250 livres, si mieux vous n'aimez
Caire prendre cette somme chez mon cousin qui l'a entre
les mains, mais comme j'ai beaucoup de choses à vous

(USpeetaNaDonat Mansord.
(2) L'évacuation de la Savoie par les troupes espagnoles.

François Mansord était sans doute occupé au licenciement
du régiment dont il allait cesser de faire partie.



dire je compte avant la queinzène d'avoir le plaisir de

vous voir n, etc. ~f~nsor~.

UX. Af" Warens à Af. A~ere<.

AChambéryce9févherl749.
Monsieur, En attendant le retour de M. Mansord,

j'ai l'honneur de vous adresser sa lettre; en la lisant
vous comprendrez, Monsieur, la diligence qu'il m'a
fallu faire pour avoir la satisfaction de répondre préci-
sément à l'avis que vous avez eu la bonté de me faire

donner par M. le curé Léonard a. qui j'ai répondu sur
le champ. Je compte qu'il aura eu l'honneur de vous
voir de ma part par la grâce de Dieu malgré toutes les
embûches qu'on m'a tendues de toute part pour détruire

nos fabriques, elles se soutiendront, Dieu aidant, A la
satisfaction de M. le Marquis età l'avantage de toute
la Compagnie. Les vingt places qui font le nombre de

notre société sont remplies il ne manque que l'exécution
du paiement de M. Avrillon; des autres, nous n'en

sommes pas en peine mais comme je compatis à sa
situation je n'ai pas le courage de l'inquiéter pour son
paiement.

Lorsque j'aurai le bonheur de vous voir, monsieur,

nous parlerons de tout cela en attendant cette satisfac-
tion, agréez, monsieur, je vous prie, les sentiments de

ma sincère reconnaissance, ne m'en refusez pas la conti-
nuation. je vous en prie, etc. La Baronne.

Mes obéissances tres humblesà madame ayez la
bonté de m'accuser réception de l'incluse. Faites-moi
la grâce Monsieur de faire agréer à M. Turbilio la
continuation de mon respectueux dévouement lorsque

vous lui récrirez.



LX. de Warens à M. ~t~ere~.

Chambéry, ce 16 février 1749.

Monsieur, J'ai reçu l'honneur de la chère votre
et l'incluse pour M. Mansord dont je viens de recevoir
dans ce moment une lettre de Grenoble. Il me marque
qu'il fera son possible pour se rendre ici la première

semaine de Carême mais que les mauvais temps de
pluie et d'orage lui ont taiUé de la besogne dans ses
biens en lui emportant les couverts de ses granges et
qu'il lui faut donner incessamment les prix-faits pour
réparer ces désordres avant qu'i) revienne. Pour l'argent
que M. Mansord a apporté de Grenoble, tout est en louis
neufs je n'ai pas voulu le garder chez moi étant malade
et l'ai fait mettre en dépôt entre les mains de son cousin
M. l'avocat Mansord qui demeure à la place de Lans.
Le monsieur que vous nous indiquez à qui l'on pourrait
compter la dite somme étant parti pour Annecy, si vous
ne jugez pas à propos d'attendre l'arrivée de M. Man-
sord, ayez la bonté de remettre votre reçu de 1250 livres à
quelqu'un de votre confiance qui pourront venir dans ces
quartiers et je leur (sic) ferai parlerà M. l'avocat Mansord

qui est chargé de la dite somme et qui la comptera pour
l'intérêt que nous devons à M. le Marquis, car il n'y a
rien de plus juste que de nous acquitter de notre devoir
et vous verrez, monsieur, avec l'aide de Dieu, que M. le
Marquis sera content de notre conduite. Nous osons
aussi espérer que par sa bonté et bonne protection il
nous garantira des embûches et des pièges qu'on nous
a tendus et qu'on cherche encore à nous tendre pour
procurer notre perte en faisant manquer notre entreprise.
Vous ne sauriez jamais vous imaginer tout ce que j'ai
souffert à ce sujet, mais j'ai gardé toutes les épines pour



moi et je n'en ai fait voir que les rosesàeeux que j'ai
eu le bonheur d'engager dans notre Compagnie qui
n'est composée que d'une poignée d'honnêtes gens dont
M. Turbilio et vous, monsieur, serez très contents. En
un mot, mon cher monsieur, j'ai travaillé en bon père
de famille en tout et partout autant qu'il m'a été possible,
et comme j'ai été entièrement abandonnée de mes deux
associés M. de la Balme et Mathieu, et que j'ai été
obligée de travailler seule à mes frais et sans aucun
secours de leur part pour soutenir les affaires et pour
établir solidement la Compagnie cela m'a fait prendre
des arrangements avec M. Mansord en particulier dontt
j'aurai l'honneur de vous faire part à la première entre-
vue, et je désirerais avoir incessamment de M. Decoux
la copie du contrat passé avec le sieur Mathieu afin
qu'ensuite des arrangementspris avec M. Mansord

nous puissions nous mettre en règle avec Mathieu Casse.
Vous sentez bien, Monsieur, sans que je m'explique
davantage, que par la conduite que je tiens et que je
tiendrai toute ma vie, que je travaille aussi sincèrement
pour les intérêts de M. le Marquis que s'il y étoit lui-
même en personne.

Je n'ai rien de plusa vous dire, pour le présent (vous
m'entendez). On travai))eà tirer la mine de fer et les
prix-faits sont donnés pour la descendre (1). Je fais
prendre les arrangements nécessaires pour faire aussi
tirer du plomb et du cuivre, ce que je n'aurois pu faire
pendant la guerre à cause des Anglois (2) qui ont envoyé

en diverses fois des gens travestis pour espionner tout

(1) Descendre le minorai de la bouche des puits située à
une grande altitude dans la montagne.

(2~ Probablement les deux Cash.



ce que nous faisons, avec ordre de saisir toutes nos
mines, si nous en avions tiré d'autre que celle de fer.
La protection particulière de l'Intendant espagnol les a
engagés à exercer à mon égard toutes leurs mauvaises
manœuvres, ce qui m'a mis bien des fois dans le cas
de manquer de pain et de voir périr notre entreprise,
mais j'ai toujours eu bon courage, espérant que la divine
Providence auroit pitié de moi et que j"accomplirois tôt

ou tard ce grand travail que je n'ai commencé que pour
]a gloire de Dieu, le soulagement des pauvres et pour
mon pain quotidien, n'ayant jamais dans tout ceci
recherché la richesse du monde. C'est uniquement de
la bonté divine que j'attends tous les secours dont j'ay
besoin ainsi je vous prie de ne pas m'oublier dans vos
prières, surtout lorsque vous irez à Saint-François de
Sales (1), mon bon patron, pour que par son intercession
j'obtienne les secours dont j'ai besoin.

Je présente mes très humbles obéissances à Madame
et j'ai l'honneur d'être, monsieur avec un sincère dé-
vouement, etc.

LXI. M. Mansord à M. Mf'~er~.

Chambéry, ce 23 février 1749.
Monsieur.–J'aurais eu un vrai plaisir d'avoir

l'honneur de vous aller voir, mais mes affaires ne me le
permettent pas encore. J'aurois souhetté de vous envoyer
les 1250 livres qui sont dues à M. le marquis de la Roche
pour intérests échus, mais le prix auquel vous voulez
prendre les louis est trop bas pour me déterminer à vous

(1) Le corps de saint François de Sales, évêque de Ge-
nève-Annecy (1602-1622), était déposé à Annecy dans l'église
du premier monastère de la Visitation.



les donner en perte, m'ayant coûté 21 livres 10 sols
pièce. J'espère que voudrez bien attendre que je puisse
les convertir en espèces de cours. Procurez-moi, je vous
prie, quelqu'un qui veuille s'en charger, M. Ruffy ne
voulant le faire que sitôt que cette somme sera en pièces
de cinq sols. Je suis bien persuadé que M. le Marquis ne
trouverait pas mauvais si vous receviez la dite somme
en louis de France sur le pied qu'ils m'ont coûté mais
puisque cela ne vous convient pas, du moins donnez-
moi le temps de vous satisfaire sans qu'il m'en coûte
autant. Vous obligerez infiniment Madame la Baronne
de Warens qui se trouve indisposée et qui vous salue et
celuy qui est avec la plus parfaite considération, etc.

LXII. Mma de Warens à M. Milleret.
Ce 27 février 1749.

Monsieur, J'ai été si malade que je n'ai pu avoir
l'honneur de repondreà votre précédente. J'avais prié
M. Mansord de vous le marquer en vous offrant mes
respects. Il vous a envoyé les douze cent cloquante livres
que nous vous devons pour l'intérêt de M. le marquis
par M. Marion. Ayez la bonté, si vous ne les avez pas
encore reçues, d'aller chez ]e dit M. Marion qui vous
remettra la dite somme, et nous vous prions de recbef
suivant les lettres d'avis que vous en a données M. Man-
sord parte dit M. Marion, que vous ayez la bonté de

nous envoyer notre reçu motivé de la manière que
M. Mansord vous a marquée. C'est la grâce que nous
vous demandons et celle de nous croire avec la considé-
ration la plus parfaite, etc.

P.-S. Mes obéissances très humbles à madame, je

vous en prie. Le sieur Croset qui m'avait promis de



passer chez moi pour prendre « la boette d'antidotteH m'a
manqué de parole. Faites-moi le plaisir de me l'adresser
à son premier voyage ici, je vous en serai infiniment
obligée.

LXH). M. Mansord à M. Milleret.

Chambéry ce 30' (sic) février ? janvier? 1749.

Monsieur, Si j'avais reçu la dernière lettre que
vous m'avez fait l'honneur de m'écrire dans son temps
je vous aurois envoyé aussitôt les 1250 livres en ques-
tion. M. EmMct s'en seroit chargé. Je suis charmé par
rapport à vous que vous vous soyez déterminé à prendre
les louis neufs sur le pied de 21 livres 8 sols, car je

vous allais envoyer cette somme en mitraille. J'aurais
pu le faire sans perte, puisqu'on me donnait 21 1. 10 s.
par louis, mais une affaire de cmq à six livres ne me
touche pas dés lors qu'il s'agit de vous accommoder vous
recevrez donc, monsieur, par M. Marion le fils, 58

louis neufs qui font, à 21I.8 s., 12411.4s.avec celle
de 8 1. 16 s. en monnoie qui fera la somme de 1250
livres.

Je vous prie de m'en accuser la réception et de m'en

envoyer le reçu au nom de M'°° la Baronne de Warens
et du mien. En accusant dans le dit reçu que cette

somme est de mes propres deniers vous obligerez infi-
niment celui qui est avec toute la considération possible

et le plus grand désir de vous voir, Monsieur, votre
etc. Mansord.

Aussitôt qu')I sera en mon pouvoir d'aller à Annecy
je le ferai avec empressement pour vous témoigner
combien je suis sensibleà la politesse de vos lettres, et
pour renouer cette ancienne amitié qui déjà a régné entre



vous et moi (1). J'espère que nous continuerons sur le
même pied.

LXIV. ~m.deWare/isaAf.~M~o/tt'n.
Chambérycc6avri)1749.

Elle accuse réception de trois louis neufs qu'ila fait
compter pour eUechezM"Bonnet;–annonçais,pro-
chaine arrivée à la Tour de M. de Decourtilles, qui est
chargé de le voir ainsi que sa famille. '( J'ai dit à M. de
Decourtilles d'aller mettrepied à terre chez vous, afin que
pour le peu de temps qu'il a à demeurer au pays, il
puisse du moins vous parler librement et en général, de

mes affaires. Par la grâce de Dieu, je n'en ai point à
présent qui doivent me chagriner, que celle qui con-
cerne la Société de Chamonix, qui aurait parfaitement
réussi si ces messieurs avaient voulu. M. Decourtilles
est chargé de vous en faire un petit détail. Je vous prie
en grâce de vouloir m'obtenir de ces messieurs de me
voir en paix avec eux. Je ne leur demande rien, je n'ai
rien eu d'eux que beaucoup de peines et d'embarras. Ils
ont la meilleure entreprise de Savoie entre les mains;
il ne tient qu'à eux d'en tirer bon parti, je leur souhaite
toutes sortes de bonheur dans leurs entreprises, mais je
désire aussi de tout mon cœur qu'ils me laissent comme
ils m'ont trouvée. J'abhorre les procès, à quoi bon se
tourmenter les uns les autres. La vie est si courte qu'il
faudrait la passer en paix. Je vous prie mon cher neveu
de vouloir me servir en ami auprès de ces messieurs afin
qu'il me laissent tranquille. Je me suis désistéeamiable-
ment de la portion qu'ils m'avaient accordée avec eux, à

(1) M. Mansord avait sans doute tenu garnison à Annecy
et y avait alors connu M. Milleret.



quoi bon plaider inutilement. Si j'avais voulu faire des
procès pour des cas pareils, j'aurais bien eu des motifs,
mais j'ai mieux aimé toujours abandonner mes intérêts

que de plaider. Le temps qui est un grand maître vous
fera connaître un jour, mon cher neveu, que je suis votre
amie plus que vous ne croyez et que j'aurais dû mériter
quelques parts dans votre estime, dans votre amitié, pour
ma façon de penser, mais j'ai lieu de juger par la ma-
nière dont vous vous êtes énoncé sur mon compte dans
la lettre que vous avez écrite à M. L'Home, que je n'ai
pas encore le bonheur d'être connue de vous, car vous
)ui marquez en propres termes, que quoique vous n'ayez
pas lieu d'être satisfait de ma conduite à votre égard,

vous ne laissez pas que de me soulager. Cela est
d'autant plus beauà vous, mon cher neveu, d'en créer
la vertu, les bonnes œuvres même à l'égard de ceux que
vous ne croyez pas de vos amis. Mais par des sentiments
de la sincère amitié que je conserve pour vous, pour
votre femme et pour vos chers enfants, permettez que
je fasse tout ce que cette amitié pourra me dicter, pour
vous prouver par ma conduiteà votre égard, que je sais
mériter dans toutes les occasions, qui dépendront de
moi, que vous m'accordiez votre amitié par un juste
retour, vous assurant, etc.

[P.-S.] Je vous prie, mon cher neveu, de vouloir me

servir amicalement et suivant les sentiments de votre
bon cœur, en me procurant la fin de ce procès de Cha-
monix et soyez assuré aussi, que par un juste retour, je

me prêterai en toute occasion à vous obliger vous et vos
enfants, si Dieu me prête vie encore quelques temps.
Vous vous en apercevrez du moins autant que j'enaurai la
force, je vous recommande M. Decourtilles et vous prie,



au cas qu'il ait besoin, de lui remettre quelque chose. Je
vous en tiendrai compte et vous en seraitresobtigée.

LXV. 10avriil749.
Nous possédons un acte sous seings privé intervenu

à cette date entre Mme de Warens, Mansord et Mathieu
Cash, se disant « tous trois associés».

A raison des dépenses considérables que la Baronne
et Mansord ont faites pour les travaux de Cash dans les
souterrains de la Colombiére à la montagne du Petit-
Montcenis et des assurances positives que Cash leur a
données « qu'ils n'étaient pas loin de riches filons n et
qu'i! leur donne actuellement « d'avoir découvert un
filon de zinc de deux pieds de largeur de mine », Cash
s'engage à leur livrer ce filon avant le 15 mai suivant.
S')i te leur livre au terme fixé ilsne pourront pas prendre
de non veauxassoeiésafinde ne pas diminuer les portions;
s'il dépasse ce délai, ils pourront en prendre. Le tout
sans préjudice des autres traitéspassésen~re Cash et
Mma de Warens, M. de la Balme, soit Mansord son
ayant-droit et M. Milleret. L'acte est faitàChambéry
« dans la maison de M' de Varens en présence de
François Perraud de la Branche, natif de Charlieu en
Lyonnois, et de sieur Claude Ro], maître apothicaire,
natif de Saint-Jean-de-Maunenne».

LXVI. Mme de Warens à M.KïHcr~.
Ce 18e may 1749.

Monsieur, Des trois contrats que j'ai cu l'honneur
de vous faire voir, je vous en envoie deux, le troisième,
qui est celuide M. Darbon, aura peut-être quelques petits
changements dans un ou deux articles, ce qui m'oblige



d'attendre a vous l'envoyer qu'on ait mis les choses
toutà fait au point.

Soyez persuadé, monsieur, que je ne perds pas un
instant pour faire mettre tout en bonne règle et qu'il n'y
aura pas de ma faute si les choses ne sont pas suivies du
plus heureux succès. Je vous prie aussi, Monsieur, en
contre échange, comme il est juste, d'avoir la bonté de

me faire expédier un double du contrat que nous avons
passé ensemble que je suis prêteà accomplir quand on
voudra. Je serai charmée de faire connaitre par ma con-
duite la sincérité de mon dévouement à ]a maison de
Granery ou pour tous ceux nommés par eux. Si vous
écrivezà M. Turbilio, oHrez-lui mes obéissances très
humbles et recommandez-lui de me faire protéger ici
par ceux qu'il jugeraà propos, pour rétablir un peu ma
situation et mon crédit que les mines de Moriane par
la malice de certains envieux m'ont tellement enlevés
qu'il faudra enfin que je meure de chagrin et de besoin
du nécessaire si Dieu n'y met la main. Quelques lettres
de recommandation suffiroient pour cela. Quoiqu'on

me regarde comme le plus petit objet de la Compagnie,
je suis cependant celui qui ai le plus travaillé et j'ose
dire que sans moi tout étoit perdu sans ressource j'ose
le dire hardiment parce que cela est vrai. 11 me semble
que ma bonne conduite mériteroit bien un petit mot de
protection pour que je pusse être à l'abri des persécu-
tions qu'on me fait souffrir ici.

Je me recommandeà vos bons ofrices, cher Monsieur,
et vous prie d'être bien persuadé que vous me trouverez
en toutes occasions remplie de zèle pour tout ce qui peut
vous intéresser, ayant l'honneur, etc.



LXVI1. Mme de Warens à Milleret.
AChambéryce26'mayl749.

Monsieur. J'ai l'honneur de vous donner avis fort
à la hâte pour ne pas manquer cet ordinairequ'à présent
que nous avons bien pris de la peine pour établir notre
poterie et qu'on nous voit réussir on cherche à nous cou-
per l'herbe sous les pieds et on se vante qu'on obtiendra
les privilèges à notre préjudice. Nous avons cependant,

comme vous le savez, dès l'année passée, la parole du
Roy et du ministre; mais, monsieur, faites-y faire une
attention sérieuse, je vous prie, par M. Turbilio qu'il
ait la bonté de parler sur le champ et à M. le comte de
Saint-Laurent et au Roy, s'il est encore nécessaire,

pour que moi et ma Compagnie puissions jouir au
moins pour quarante années du fruit de nos peines.
Vous savez que je me suis ruiné le corps, l'esprit et la
bourse pour soutenir avec honneur cette affaire. Il serait
bien triste pour moi et ma Compagnie que l'on vint nous
enlever à présent le fruit de mon industrie. Tenez-y la
main incessamment, je vous en prie, en écrivant à
M. Turbilio qu'il se donne la peine de veiller sérieuse-
ment à cette affaire et qu'il soit assuré de notre recon-
naissance. Donnez-moi, je vous prie, de vos chères nou-
velles, au plus tôt sur cet article.

Je souhaiterois pouvoir adresser des échantillons de

notre ouvrage à M. Turbilio pour qu'il lesftt voir à
M. le marquis et qui fût (qu'ils fussent) ensuite déposé
à la Chambre des Comptes. Pour avoir nos privilèges
qu'il ait la bonté de vous marquer comment il faut faire.
J'attends de vos chères nouvelles et j'ai l'honneur, etc.

P.-S. Ne manquez pas, je vous prie, par première
occasion de m'adresser quelqu'un pour vous envoyer



une de nos petites marmites afin que vous les voyez.
Elles vont parfaitement bien, Dieu en soit loué et la
Sainte-Vierge qui m'a protégée sans cela tout étoit
perdu, car je n'ai ea de soutien de personne & Chambéry.
Faites-moi recommander au gouverneur et à l'intendant
par M. Turbilio, je vous prie.

LXVIII. Mansord à A~. M~ere< (1).

A Chambéry ce 28 juin 1749.
Monsieur. Madame ]a baronne de Warens qui est

encore présentement à Lyon en négociations pour nos
affaires me prie de vous écrire pour vous saluer de sa
part et elle [me] charge de vous demander l'expédition
d'un contrat qu'elle a passé séparément avec vous,
monsieur, et M. Turbilio. Je vous serai obligé à me le
renvoyer au plus tôt. Vous le lui avez déjà promis à ce
qu'elle me mande. Elle espère que vous voudrez bien

vous en ressouvenir celle-ci n'étant que pour vous en
rafraîchir la mémoire.

Je vous prie aussi de ne pas oublier de faire faire la
recherche des titres que j'ai pris la liberté de vous
demander. Je ferai honneur aux frais qu'il vous faudra
faire à raison de ce au reste nous faisons travailler à
force en Morienne. Dieu veuille bénir notre travail qui
nous coûte déjà tant d'argent et tant d'embarras. J'espère
que nous trouverons toujours en vous un vrai ami qui
nous rendra tous les services qui dépendront de lui, et
peut être je serai un jour en état de pouvoir vous té-

(1) Cette lettre est la dernière du dossier de Chambéry.
M Milleret ne vécut plus bien longtemps, car on trouve un
arrêt du Sénat dû Savoie, relatif à sa veuve et à ses enfants
mineurs, de mai 1753.



moigner ma juste reconnoissance et la parfaite consi-
dération avec laquelle, etc. Afansord.

Peut-être que j'irai dans peu à Turin je vous donnerai
avis de mon départ et vous prierai de me recommander
et d'épauter ma négociation.

LXVIX. ;M. Hugonin à Mm' de Warens.

4 juillet 1751.

Il lui accuse réception de la lettre du 30 avril que
M. Bouchard ne lui a remise que le 27 juin la remer-
cie, par le même canal, des sentiments de bonté et de
cordialité qu'eue lui témoigne ainsi qu'à sa très nom-
breuse famille lui exprime des sentiments récipro-
ques. Puis, relativementà leurs discussions d'intérêt

je vous prie de vous rappeler que depuis longtemps
j'ai eu l'honneur de vous proposer une entrevue dans
laquelle nous puissions résumer nos pourparlers.
pouvant vous assurer que quoique vous ne nous ayez
pas tendu la main comme nous aurions dû nous en
flatter. nous ne cesserons de vous marquer dans
toutes les occasions jusqu'à quel point nous sommes
sensibles& l'amitié que vous daignez nous témoigner.r
LXX. Ai' de tVa/'eM à Af. Hugonin.

Chambéry. septembre 1751.
Monsieur, L'incluse de M. le capitaine Dequar-

téry de St-Maurice en Vallais vous fera voir que ce n'est

pas sans raison que je vous prie de vouloir lui remettre
pour mon compte 200 livres que je lui dois. Vous ne
sauriez m'obliger davantage et j'espère que vous ne me
refuserez pas le plaisir que je vous demande à cet égard,

vous priant de vouloir vous donner la peine d'en donner



avisà M. le capitaine de Quartéry, afin qu'il ne soit
plus en peine de sa somme. Si j'avais été payée régu-
lièrement pendant la dernière guerre des pensions qui

me sont. encore dues, je n'aurais pas eu besoin de vous
importuner. Je vous prie de vouloir me donner avis de

ce que vous aurez eu la bonté de faire, si vous voulez
m'obliger. Je me propose, Dieu aidant, l'année prochaine
de me rendre à Genève daus la belle saison pour avoir
la consolation de pouvoir encore vous assurer une fois
de vive voix combien je vous suis sincèrement attachée
de même qu'à votre chère épouse ma très chère nièce et
filleule, etc.

LXX[.1. J~" de Warens à M. Hugonin.

Chambéry ce 30 septembre 1751.

M. J'ai chargé M' Decourtilles de vous aller faire
une petite visite de ma part et de vous présenter des
prémices des petits ouvrages que je fais fabriquer dans
notre fonderie. Quoique le fer soit une matière fort com-
mune et dont on fait assez peu de cas pour l'ordinaire
je le regarde par d'autres yeux que celui du vulgaire.
C'est par cette raison que je lui ai donné la préférence

sur les autres métaux pour être l'objet principal de mes
occupations. Je souhaite de tout mon cœur que M. De-
courtilles vous trouve tous en bonne santé et que vous
receviez cette petite marque de ma confiance d'aussi bon

cœur que je vous la piésente. Si la fortune m'accordait
dans ]a suite quelque chose de mieux je me ferais ton-
jours un plaisir parfait de pouvoir vous en faire part.
J'espère apprendre par le retour de M. Decourtilles que
vous m'aurez fait l'amitié de payer les 200 livres, mon-
naie de Piémont que je dois à M. le capitaine Dequar-



téry,vous priant dès cette année pour la maintenance
de mon petit bien du Basset de vouloir chaque année
appliquer son petit produit à le réparer et maintenir,
afin qu'il ne se détruise pas pendant ma vie.

[P.-S.]. 14 octobre 1751. Je vous prie de vouloir
remettre en main-propre, l'incluse, sitôtà son arrivée
et s'il était hors de sa maison, de l'envoyer sur le champ
pour la lui remettre, parce que c'est pour des affaires
pressantes et qu'il faut qu'il sache avant son départ de
Bourgogne. Vous m'obligerez infiniment et s'il était
parti pour Bezançon mettre sur le champ la lettre à la
posteà l'adresse de M. Charbonel, directeur des Do-
maines du roi à Bezançon, etc.

LXXII. AfM de Warens à M. Hagonin (1).

Chambéry, 1er décembre 1751.

Monsieur et très-cher neveu,
Vous m'avez bien donné de la consolation en m'écri-

vant par votre dernière que mes petits ouvrages vous
avois paru digne de quelque atention, cy vous avié sous
vos yeux l'établicement, je me flate que vous l'aprouverié
encore davantage vous ne sorié m'obligez plus sensi-
blement quand vous déterminent de me venir faire une
petite visitte, je serois bien charmé de pouvoir consulter
vos lumières et votre amitié sur bien des cas qui pourois

me devenir fort avantageux, cil étoit cultivé, et l'expli-
cation en seroit trop longue sur le papier. J'aià vous
demender une grasse à laquelle, je serois fort sensible.
J e me trouve assosié avec un sujet; qui est un petit maître
manqué, qui ce fait tout blanc de son épée (2). Quoiqu'il

(1) Publiéeen partie dans Documents inédits, p. 143.
(2) Ilour qui fait blanc de son épée.



n'ay james fait pour moy la moindre des choses et que
se soità mes seul talens qu'oh doivent toute la réussite
de l'entreprise, comme je suis toujour allée c'ens bruit
et sen faire claquer mon foèt, je suis bien aize, du moins
dans cette circonstance de me faire conottreà son
excellence mons' le Gouverneur de Savoye pour
une recomendation qui soit dans le cas de pouvoir du
moins dire, ce que je suis.

Comme Mons'' le Général Odibert est amy de Mon-
sieur le Gouverneur vous m'obligerië infiniment, cy
vous pouvié l'engager d'écrire en ma faveur d'une fasson
distinguée et honorable, atendu que je suisà présent
souvent dans le cas, d'avoir bezoin pour mes affaire de
fabrique de la protection de Mons' le Gouverneur.

J'ay eu l'honeur autrefoy de voir Mons. le généra)
Odibert je vous prie de vouloir me renouveller dans son
souvenir en lui faisant agréer mes profonds respects.

Vous n'ignorez pas. que nous somes allié avec la
maison Demontet et par conséquent Mons'Odibert (1)

est aujourduis notre parent d'aliance. Incy il est très
naturel qu'il ait la bonté de s'intéresser en ma faveur,
en cette occasion. J'aurais eu l'honeur de luy en écrire
pour lui demander cette grâce, mais j'ai crus mon cher
neveu que vous me feriez l'amitié de même que ma
chère nièce de vouloir obtenir pour moi cette faveur.

Dans les sirconstances où je me trouve j'en conser-

(1) Jean-Pierre Audibert, seigneur de Renens, avait
épousé, le 14 juin ~748, Jeanne-Marie de Montet, fille de
Frédéric Gamaliel, à qui est adressée la lettre du 8 novembre
1745 il était lieutenant-général au service du roi de Sar-
daigne, et vivait, à cetté époque, à Vevey. (Note de M. A. de
Montet.)



veray toute ma vie une véritable obligation. Vous savez
à qnel point je suis à vous et ma chère nièce que j'em-
brasse de tout mon cœur, de même que toute votre
aimable famille.

LXXI II. M"' de Warens à M. Ilugonin.

Chambéry, ce 20 mars 1752.

Monsieur, Je viens d'apprendre seulement à pré-
sent par une lettre que M~ Michaud écrit à M. de
Courtilles que vous avez eu la boute de payer à Mr le
capitaine Dequartéry les 200 t. que je lui devais. Je

vous en ai une obligation infinie et je prie Dieu qu'il
veuille vous combler, vous, ma chère nièce et tous vos
chers enfants, de ses plus précieuses bénédictions et qu'il

vous conserve pendant de longues années l'un et l'autre
en parfaite santé pour jouir de toutes les satisfactions

que vous méritez et surtout de la douce consolation de
voir bien élever votre aimable {amitié dans la vertu et
la crainte de Dieu. Je vous dirai, Monsieur et cher ne-
veu, que malgré la bonté que vous avez eue de payer
pour moi M' le capitaine Dequartéry, il ne laisse pas
que de continuerà m'écrire de le payer, ce qui me cause
beaucoup de chagrin. Je vous prie donc en grâce de

vouloir me faire un mot de réponse, ou vous me join-
drez un billet, en forme de décoration, comme je suis
quitte et libérée envers M. le cap. Dequartéry puisque

vous l'avez payé pour moi. Vous ne sauriez me donner
une marque de bienveillance plus sensible que celle de

venir faire un petit voyage jusqu'ici. Je serais charmée

que vous vissiez par vous-même notre petit établisse-
ment et que vous me fissiez la grâce de m'en dire votre
sentiment. L'on assure ici que Mr le général Audibert,



à qui je vous prie de vouloir faire agréer mes profonds
respects doit venir ici après ces fêtes de P&qups faire
visite à son Excellence Mons' le gouverneur. Je vous
prie en grâce de vouloir venir avec lui. Vous ne sauriez
m'obliger davantage. J'ai de grandes raisons pour vous
prier de m'accorder cette grâce, que je ne puis vous
écrire ni coucher sur le papier. Ainsi je vous prie de

me marquer en réponse si je puis me flatter que j'aurai
encore ]e bonheur de vous revoir avant que de mourir.
Car je vous avoue que je ressentirais un très grand
chagrin si vous me refusiez ma juste demande qui ne
tend point à vous être importune ni à charge bien au
contraire.

LXXIV. Le 5 janvier 1754, Mme de Warens
écrit à M. ? pour le prier de faire parvenir à M. Rica,

« intendant généra) d'artinerie )) à Turin, une lettre et
une caisse contenant des échantillons des charbons pro-
venant de ses mines ))(!).

LXXV. M"' de Warens à ? (2).

Chambéry, ce 20 mars 1754.
Madame. Fermetés Mad' que je me servent d'un

de vos patriottes pour Etre linterprette des sentiments
distingués et Respectueux que jay conseu pour une per-
sonne de votre merite. Ces sentiments vous ont acquis,
Mad. toute ma confience, ce qui moMige'àvous prier
de vouloir macorder l'honneur d'une de vos visites

(1) La minute originale de cette petite lettre appartient à
M. André Follict, sénateur de la Haute-Savoie.

(2) L'original de cette lettre appartient à M. le sénateur
André Folliet.



ajant quelque chose d'une grande consequance a vous
communiquer que je ne puis confier aux papié et mes
inurmitésmobiigpntmalgré moi de garder la chambre

sy vous prener la peine de venir visiter ma solitude, la

personne qui vous remet ma lettre vous y conduiras,

vous y trouverez, ce qui est bien Rare aujour duix
Dans le monde, La verites dens co que jorai l'honeur
de vous comuniquer et la cordialites dans le dévouement
tres Respectueux avec lequel jay Ihoneur detre, etc.

LXXVI. 7~<&' WarensaAf-.H'K~ont'n.

De Jussy, 31 août 1754.

M. et cher neveu. Je croirais manquermon devoir
si je ne vous donnais pas avis de mon arrivée dans ce
pays-ci où mes affaires m'ont appelées indispensable-
ment ce qui m'a donné beaucoup de peines et d'embarras
ponr faire quatre jours de marche depuis Chambéry
jusqu'ici, me trouvant fort infirme et par conséquent
très peu en état de voyager. Je compte d'être ici jusqu'à
la St André, et si tôt que j'aurai fini mes affaires, je
m'en retournerai à Chambéry, lieu de ma résidence
ordinaire. Si par malheur pour moi mes affaires n'étaient
pas terminées à la St André, je serais obligée de passer
ici l'hiver ce qui me ferait bien de la peine. Si quelque
chose peut me flatter pendant mon séjour ici, c'est l'idée
d'être dans votre voisinage. Ce qui me donne la douce
espérance du bonheur de vous revoir encore une hus en
ma vie. C'est la grâce que j'ose vous demander de vou-
loir me favoriser d'une de vos chères visites, le plus tôt
qu'il vous serait possible avant que de commencer vos
vendanges, attendu que je serais très charmée d'avoir la
consolation de vous faire part de nos affaires qui par la



grâce de Dieu ne sont pas mauvaises. Je suis ici dans
un endroit fort charmant où rien ne me manque que du
bon vin, si vous vouliez me favoriser mon cher neveu
d'un tonneau de votre bon vin, je le boirais avec bien
du plaisir à votre chère santé et à celle de ma chère
nièce, que j'embrasse tendrement et de tout mon cœur
de même que votre aimable famille. Elle doit savoir
combien elle m'a toujours été chère et par conséquent

mon très cher neveu, vous qui êtes la moitié d'elle-
même. vous ne devez jamais douter du sincère attache-
ment et de la respectueuse considération, etc.

LXXVII. Mme de Warens à Af. T~fMM.

Jussy (t) 27 septembre 1754.

J'ai reçu votre chère lettre avec bien de la consolation
au retour d'un voyage de deux jours que je viens de

faire à Evian pour rendre mes devoirs à son Excellence
Nf le baron de Blonay. Je vous prie de vouloir m'en-
voyer le char de vin que je vous ai demandé en deux
demi-chars et de les adresser à Evian à l'adresse de son
Excellence de Blonay suivant l'adresse ci-incluse. Cela
m'évitera de payer les droits, tout ce qu'on lui envoie
étant franc d'entrée en Savoie. D'ailleurs je me propose
de lui faire agréer un des deux demi-chars que vous
aurez la bonté de m'envoyer. Je sais qu'il aime le vin
blanc et ceux d'Evian ne sont pas trop bons. Je vous
serai très- obligée de ne pas négliger ma commission,
par des raisons que j'expliquerais de vive voix des que
j'aurai le bonheur de vous voir suivant ce que vous me

(1) Jussy près d'Evian, et non Jussy près de Carouge et
Genève.



faites espérer. Soyez persuadé mon très cher neveu de

mon sincère empressement de vous voir ici pour quel-

ques jours. J'ai des affaires importantesàvous commu-
niquer au sujet desquelles j'ai besoin de vos sages et
prudents conseils. Donnez-moi avis je vous prie du
temps que je puis me Natter du plaisir de vous voir.

J'embrasse ma chère nièce et suis charmé qu'elle
vous ait donné encore donné une aimable fille. L'on ne
saurait trouver sa famille trop nombreuse lorsqu'elle est
aussi méritante que la vôtre.

LXXVIII. Mma de Warens A M. Hugonin.

Jussy, 17 octobre 1754.

M~, etc. Je vous écris deux mots fort à la hâte par
M'' Merkell, notre capitaine mineur, qui m'a promis de

me donner des nouvelles de votre chère santé en atten-
dant le bonheur de vous voir ici où je vous attends avec
une grande impatience pour vous instruire à fond de
mes affaires. Il pourra vous expliquer l'importance de

mes travaux et les avantages qui en doivent résulter. Je
vous recommande notre dit capitaine, je vous prie de
lui faire caresse parce que c'est un fort honnête homme
qui m'a toujours servie fidèlement et qui est très habile
dans son art. S'il lui manquait quoique chose pour finir

sa route je vous prie de vouloir le lui donner, je vous en
tiendrai bon compte. S'n revient par les bâteaux d'Evian
ayez la bonté de lui remettre un de vos fromages de
Montrus (1) etuneboîtedc2ou trois livres de biscuits de
Vevey, qui étaient autrefois fort bons. L'on n'en trouve

(t) Montreux, sur ]a rive droite du lac L~man comme la
Tour de Peilz est en face d'Evian qui est sur la rive gauche.



point à Evian où je suis obligée d'aller passer l'hiver
pour mes affaires, àcauseque M. l'intendant y faitsonsé-
jour et que j'ai souvent à lui parler. Cela ne me fera pas
perdre de vue l'acquisition dubien de Jussy, où je suis
à présent, dès que mes affaires seront rangées. Je ne
veux me déterminer à rien de positif que je ne vous aie
parlé. Et pour lors je me règlerai suivant vos sages
conseils. Je prie Dieu qu'il veuille répandre sa sainte
bénédiction sur votre personne sur celle de ma très-
chère nièce, que j'embrasse, et sur tous vos chers enfants
et je vous proteste, que je veux vivre et mourir dans les
sentiments de la plus tendre amitié pour vous et votre
chère femme et famille qui est le reste de mon sang.

P.-S. Faites-moi savoir par le retour de ce Monsieur
si vous avez adressé à son Excellence De Blonay à
Evian le vin que j'ai pris la liberté de vous demander)!).

LXXIX. 7)~°" de Warens à M Hugonin.

Evian, 27 novembre 1754.

Mr et tres cher neveu. Si j'ai lu avec une extrême
satisfaction les flatteuses expressionsde voire lettre et
les marques d'amitié dont vous m'y honorez par la part
que vous prenez à ce qui me regarde, j'ai été outrée
d'apprendre que M' Daviet avait eu si peu d'égard pour
moi et avait si fort négligé mes intérêts qu'il vous avait
fait temr ma lettre par une main étrangère, ingrat et
oubliant sans doute les services dont ïl m'est encore re-
devable, il m'a refusé la satisfaction d'aller vous assurer
de vive voix de la sincérité de mes voeux pour tout ce

(t) Cette lettre a été puNiée en partie par M. de Montet.
dans Documents inédits, p. 145.



qui vous regarde.chargé de ma part de vous faire la
narration de ma situation présente et un abrégé des tra-
verses dont ma trop grande borné m'a rendue la victime,
gagné sans doute par mes ennemis on cherchant d'en
grossir le nombre, il a méprisé les promesses qu'il
m'avait faites avant son départ. Je sens mon cher neveu
combien l'embarras des mines cadre peu à une per-
sonne qui était née pour la repos et la tranquillité.
L'expérience m'a appris qu'il est nécessaire que j'y
renoncepour:ma santé. Le parti en est pris et je cherche en
me débarrassant à m'assurer un morceau de pain à l'abri
de tout événement. Réduite a moi-même je verrai couler
avec douceur le reste de mes jours et substituer les roses
aux épines, dont ma carrière a été remplie jusqu'à pré-
sent. Le peu que je viens vous dire, mon cher neveu,
vous apprend que j'ai eu beaucoup de chagrins, mais

vous laisse ignorer que pour le présent je manque du
plus nécessaire. Vous n'en serez plus surpris quand
j'aurai l'honneur de vous dire que eomp!ant sur un
traité de pension de 3 louis par mois qui m'avait été fait

par ma compagnie, j'ai substitué pendant 18 mois à des
créanciers pour mes travaux, ma pension de la Cour,

que mes indignes associés en ayant eu avis, ont pris la
résolution en me cherchant mille chicanes, pour se dis-

penser pour un temps de me payer mes 3 louis par mois,
comptant par la qu'ils pouraient, me laissant sans
argent, ou m'obligeant de renoncer à la partie qui les
regarde comme mes associés, ou à capituler à leur fan-
taisie. Je me vois obligée d'avoir recours à l'autorité
souveraine pour y mettre ordre. D'un autre coté, la seule

somme que j'avais destinée pour ce sujet venant à me
manquer par le dérangement d'un créancier qui devant

me rembourser 450 livres qu'il me doit d'argent prêté



me remetà une année de terme. Je vous aurais la
dernière des obligations si pour me faciliter de faire mes
affaires vous vouliez bien m'avancer 10 louis neufs que
je serai exacte à vous rendre à la rentrée de mes fonds
de la trésorerieet si au cas où vous n'étiez pas en argent
comptant vous me feriez le plaisir de m'envoyer un
billet de caution pour la dite sommeà recevoir sur
messieurs Pierre Bérard et fils ou M' François de la
Corbière à Genève ou quelque autre marchand qu'il

vous plaira m'indiquer, me trouvant dans le cas de ne
pouvoir me passer de cette somme, tant pour vivre que
pour envoyer à Chambéry età Turin, afin de prévenir
la mauvaise volonté de ceux qui ne m'ont déjà que trop
fait de mal, et par malheur je n'ai pas de tempsà perdre.
Je vous prie, mon cher neveu, de vouloir m'aider dans
cette occasion par le secours que j'ai l'honneur de vous
demander. Je n'ai pas été ingrate, et ma meilleure qualité
est celle de n'oublier jamais un service rendu. Je suis
charmée que mes chers petits neveux soient heureuse-
ment relevés de la petite vérole et je souhaite de tout

mon cœur que ma très chère nièce votre noble épouse,

ne se ressente point des soins que sa tendresse a eus
pour eux. J'envoie mon secrétaire pour embarquer les
2 tonettes de vin que vous avez eu la bonté de me des-
tiner et un Monsieur qu'un de mes amis m'a procuré

pour l'arrangement des mes affaires, et ayant eu déj&

des affaires des mines à défendre. Par la lecture de mes
titres et papiers, il s'est mis au fait d'un détail dont je
l'ai prié de vous faire par). Je finis en vous souhaitant.



LXXX. Af"M de Warens à M. ~M~ont'm.

Evian, 25 janvier 1755.

Monsieur mon cher neveu,
Je ne saurais vous (me) refuser le plaisir d'apprendre

de vos chères nouvelles et de celles de ma chère nièce
votre épouse et toute votre aimabte famille et de vous
dire par cette occasion ce qui se passe au sujet de mes
affaires. J'ai envoyé un exprèsà Lyon pour voir s'il y
avait moyen de faire un accommodement à J'amiable

avec M'' Perrichon, ou du moins faire valider le billet
que j'ai du dit Monsr Perrichon, attendu que s'il venait
à mourir (1) avant cette précaution ecta me porterait un
grand préjudice pour en être payée et comme ma santé
est fort dérangée et que la vieillesse avancea grand pas
il faut tâcher de retirer au plus tôt quelque chose du
fruit de mes peines. Quand j'aurai fait toutes les dili-
gences nécessaires à ce sujet, je n'aurai rien à me
reprocher, laissant la réussite des événements à la divine
Providence qui nous accorde les biens et les maux de

cette vie comme elle le juge le plusà propos, sans que
nous faibles mortels puissions pénétrer la sagesse de ses
desseins sur nous. Je vous embrasse tous les deux et
vos chers enfants du meilleur de mon cœur et vous prie

(1) Voir Af<tf<fM!f de tVa/-Ms et J.-J. Rousseau, p. 282-
285, ~20-327. –CutuDIe Périuïiuji, ancien prévut des mar-
chands de Lyon, conseiller d'Etat, chevalier de l'ordre du
Roy, était né à Lyon le 8 février ]679. Il existe un joli
portrait de lui peint par C. Grandon et gravé par G.-F.
Schmidt belle ngnre sous la vaste perruque Louis XI V

costume de ]a charge, robe de soie, ceinture, rabat et croix
do chevalier. En 1754, M. Périchon était âgé de 75 ans.



de me conserver l'un et l'autre votre cher souvenir.
Ménagez bien tous les deux votre chère santé et me
croyez, etc.

P.-S. Comme je suis sans argent cette année par les
raisons que ce barbouillon de François (1) était chargé
de vous expliquer et dont je crois qu'il n'a pas dit le mot
ou qu'il aura dit tout de travers, je vous prie de ne pas
trouver mauvais si le prends la liberté de vous demander
amicalement de m'envoyer quelques petites provisions
de bouche ponr m'aidera établir mon petit ménage.
Tout fait plaisir lorsqu'il vient d'un bon parent qui sait
se montrer bon ami dans une occasion d'une grande
conséquence pour moi, je vous prie de permettre que
mon secrétaire prenne la liberté d'aller chez vous un
soir, afin de ne pas faire de la dépense dans une auberge,
ne lui ayant donné que très-peu de chose pour son

voyage, ne pouvant faire mieux pour le présent. Dès

que j'aurai reçu quelque bonne nouvelle de mes affaires,
j'aurai l'honneur de vous en faire part. Comme je
n'ai pas ici une seule personne sur laquelle je puisse
compter dans une occasion si vous pouviez me
trouver une bonne lettre de recommandation pour
M'' de Loéx d'Aigle, qui demeure à Thonon (2) chez le
marquis des Marches, vous me feriez grand plaisir.
Mais il faudrait m'envoyer la lettreà cachet volant et
je la lui remettrais moi-même en lui écrivant un mot

pour le faire venir jusqu'ici. Je pourrais lui parler et lui
dire entre quatre yeux ce que je ne puis écrire. Pardon

(1) Peut-être François Fa.Lre, maître fondeur.
(2)Hyatine]ettredelnidansA/"<~H''nrense<y.

Rousseau, p. 335.



cher neveu de tant de peines. Comme je travaille à tirer
quelque parti de mes affaires et me débarrasser de toutes
sortes d'affaires afin de mourir tranquille si Dieu )c

veut, vous voyez par là qu'il me convient d'avoir quel-
qu'un en ce pays sur qui je puisse compter dans une
occasion à pouvoir se présenter pour moi et finir une
affaire.

LXXX1..M°" Warens à M. llugonin (1).

Evian, ce 24 février 1755.

J'ai l'honneur de vous donner avis que je m'accom-
mode avec M. Perrichou, mon associé de Lyon. Il
m'offre un capital de dix milles livres de Savoie, et un
quart pendant ma vie des profits qu'il retirera de ma
portion et toutes les dettes que je puis avoir faites
payées. Vous sentez bien qu'il faut semer le blé avant
de le recueillir. De même s'en prend-on dans les mines.
Je n'aurais jamais été en état de former une Compagnie

pour m'aider aux grandes dépenses indispensables qu'il
m'a fallu faire pour bien établir mon entreprise qui est
certainement aujourd'hui une des plus belles de l'Eu-
rope, si je n'avais pas agi comme je l'ai fait. H est
certain qu il est bien fâcheux pour moi de quitter cette
entreprise, après avoir tant pris de peine et travaillé
pendant vingt cinq années, c'est-à-dire depuis 1730, à
former un si bel établissement, et d'abandonner pour
si peu de chose un effet si précieux, faute d'avoir pu
mettre dix mille livres pour ma part en dépôt au Sénat,
afin d'obtenir le temps suffisant de défendre mes droits.
Et par ce défaut de dix mille livres je perds la plus belle

(1) Publiée en grande partie par M. de Montât, Do-
cuments inédits, p. 147.



et plus riche fortune qu'un particulier puissu souhaiter,

car bien des Princes s'en seraienteontentés)!).En fin, mon

cher neveu, j'en ai fait )e sacrifice à Dieu et je vais finir

mes jours ici avec ce peu, ne désirant plus rien que de
vivre et de mourir tranquilleen la crainte du Seigneur.
Le voyage que j'ai fait faire à Lyon, pour parler
d'accommodement, me coûte douze louis neufs et quatre
sequins. Voilà où j'ai employé les dix louis que vous
avez eu la bonté de me confier et que je vous rendrai,
Dieu aidant, avec honneur. J'attends la St-Jean avec
bien de l'impatience, puisque c'est dans ce temps-là
qu'on doit me compter de l'argent. Mais pour me
soutenir journellement jusqu'à ce temps-là je n'ai pas
te sol. Ainsi je vous supplie de me faire encore la
faveur de m'envoyer un petit secours de ce qu'il vous
plaira m'accorder. Ce que vous me ferez la grâce de

me prêter je vous )e rendrai fidèlement, et ce que
j'aurai à mon tour sera aussi bien à votre service,

comme de juste récompense aux bontés que vous avez
pour moi. Vous me procurerez par !& le moyen de me
soutenir sans faire des demandes à personne. Car je

vous proteste que je suis ici dans un pays où l'on vit
d'une manière pire que chez les Tartares. Aussi je ne
m'aviserai pas de m'adresser à personne d'ici pour
demander seulement un écu à emprunter.

I! suffit que mes revenus soient sur les finances pour
que je n'y trouve pas un écu à emprunter, et pour ce
qui regarde mes autres prétentions, je ne leur en
expliq ue pas les conséquences ni l'importance, pour ne pas
exciter leur jalousie. Heureusementpour moi, qui regarde
(qui ne regarde pas) les travaux des mines comme des
chimères, je les laisse à leurs idées. Cependant M. Per-
richon, qui est un très fin renard, n'a pu s'empêcher



d'avouer à ces Messieurs que mon entreprise commen-
çait à être lucrative, qu'il avait retiré pour sa part de
cetteannée pour dix-huit mille livres de gâteau d'argent. Et
moi je puis vous assurer que l'on peut en tirer pour cent
mille écus par année, si l'on travaillait comme il con-
viendrait de le faire. Mais tout cela n'est plus rien pour
moi puisque j'abandonne le tout pour un morceau de
pain. "(l).

LXXXII. Le 19 juillet 1757, M. le châtelain do
Quartéry écrità M. Hugonin d'avoir l'obligeance
de lui envoyer 200 livres qu'il a prêtées à Madame
de Wareus et qu'elle l'a assuré devoir ètre rem-
boursées par ce dernier.

LXXXIII. AfiM de Warens à.P

[Chambéry] ce 10~ mars 1760 (2).
Monsieur

Suivant la commition que vous m'aver lesse pour
faire la Recherche du titres qui vous manque pour
terminer en faveur de votre compagnies le prossè du
S. Lalement, jay trouvé par le secour de mes protec-
teur une route assurée pour obtenir la piece en question

en orriginal, cy elle reiste encore dans les bureaux
despagne et cy elle ne ce peu trouver, Ion obtiendra de
linfand don Phillipe un ordre pour que le marquy de

(t) Userait difficile de pousser plus loinl'a.rt de jeter de la
poudre aux yeux et la volonté de duper les gens.

(2) Nous conservons encore ici l'orthographe de Mma do

Warens. L'original de la lettre appaitient A M. )e sénateur
André Folliot. Voir Af" de WarfMS et J.-J. Rousseau,
p. 371.



Lancenade ou lintandant Duvilles donnent uue decla-
rations en forme et autantiques quy sertifies latelle piece
veritables et avoir réellement existe sous la datte du
memoïre instructifs que vous mavez lesse voila M~ ce
que je puis faire reussir, aux moiens que vous me pro-
curie par votre compagnies de Lyon 20 ou 25 louys
pour doner le véteulle necessaire a la Reussite, je
rendray comte de lemploi que jen auray fait vous saver
que vous pouver Repondre de moy, ma conduitte et ma
probite vous est connues de meme que mon zelle a vous
servir. ilfaut vous bâter tout de suitte ey vous voûtes

que je Reussisse parce que la persone qui feras la
commition part au premier jour pour aller aux pies de
linfand et soliciteras de vive voix. cy lon menque cette
aucasion lori nen retrouveras pas une semblable de
longtent. faitte y bien atention et doner moy une pronte
Reponce.

!) est surprenant que vous nayer point recrit a Madame
comme vous luy avier promis du moins pour la remer-
cier de ses honetetes. je ne say que pencer de votre
silences vous négligé trop vos vray amy. pardon cy je

vous dit tout ce que je pences jay lhoneur detrc etc.

[P.-S.jquanda)aReeompenoequevousm'averpromis
pour la Reussite, jespaire que vous me tiendres parolles.
je ferais tout au monde pour conduire cette affaire a une
heureuse fin mes cy vous ne madresse pas au plutot le
petit secour que je vous demende, il ni auras rien affai-

res avec rien Ion ne fait rien.



LXXX[V. M. d'Angeoille à Af. Ducrest, aoocat au
Sénat, à ,S'<MMt'en(l).).

Allonzier ce ]2° may 1760.

Monsieur. Je vous donne avis pour la troisième fois

que je suis à la veille de finir ma pache f~tarc/t~) de
tous mes nefs et rentes de la val des Clefs et mandement
de Thône. Ainsy Monsieur songez a scavoir du com-
missaire Curton sans luy dire que je vous ay addressé

a luy pour avoir la notte des pieces que vous pourriés
avoir des dits fiefs afin de vous les affranchir.

Monsieur le curé des Villards m'écrivit il y a deux ou
trois mois qu'il y avoit un nommé Mermilliod qui avoit
demeuré 34 ans à Paris ou il avoit fait fortune et que
voulant se repatrier il avoit appris qu'il étoit taillable et
vouloit s'en retourner a Paris, niais que si je voulois
l'affranchir de même que son frere qui est pauvre, sur
le pied que j'en avois affranchi d'autres qu'il passeroit
expédient, je lui repondis qu'à la verité j'en avais bien
affranchi quatre ou cinq pour 1. 20 0. 0, mais que
c'était seulement pour l'affranchissement des deux quarts
d'orge qu'il doivent annuellement tant seulementet non
de la taiifabilité personnelle, que par ainsy il fisse sa
reflexion de cette difference que si cependant il me fai-
soit un offre raisonnable je passerois expédient et je
ferois bien encore quelque chose a sa consideration,
mais que si f'on ne me faisoit pas une proposition rai-

(1) Voir dans Madame de Warens et Jean-Jacques
Rousseau, p. 340-370, la correspondance de janvier ]756 à
janvier 1759, de la baronne avec M. d'Angevillo.



sonnable je priois le Seigneur de l'accompagnerà la
bonne ville de Paris ouil disoit qu'il vouloit retourner.

A son retour de Geneve le dit curé passa iey avec
Monsieur le curé de Cruselle et le compere Mermilliod,
et ledit Curé voulut me reparler de cette affaire dans le

meme gout qu'il m'avait écrit mais comme il ctoit si
plein (sic) qu'il ne scavoit ce qu'il disait je le priay de
finir cette conversation qui m'ennuioit beaucoup, alors
le compere Mermilliod prit la parole me disant qu'il
seroit bien aise que le dit Mermilliod le parisien fisse
venir tout son argent dans le pays et qu'il viendrois un
jour icy avec quelque argent, a quoy je rcpondis que je
serois toujours bien aise de le voir mais que s'il venoit

exprès pour cela avant que d'être d'accord avec moy son
voyage seroit inutile.

Il est bon de vous dire Monsieur qu'il seroit tres
à propos que ce Mermilliod parisien fisse venir tout
son argent de Paris, mais comme les Robbes noires
(les curés) sont la plus part ordinairement contre les
seigneurs moyennant qu'ils puissent arracher quelques
choses des taillables et qu'ils les portent souvent a faire
des friponneries aux seigneurs, s'ils s'en mêlent il n'y
aura rien a faire, d'ailleurs les taillables sont sujetsà
consulter des commissaires qui souvent leur donnent de
mauvais conseil quand ils ne sentent pas d'avoir bonne
part dans ce que les taillables donnent pour s'affranchir,
ainsi le seul moyen de finir cela est que vous mandiés
au compère Mermilliod de vous venir parler sans dire
pourquoy et vous verrés qu'en ce cas entre vous et moy
nous pourrons conclure cette affaire et meme faire pacbe
avec le compere Mermilliod de toute ma rente et fief
ainsy que l'édit le permet, quand elle ne porte pas juris-
diction. Si vous voules écrire, Monsieur Paris, notaire



d'icy, porteur de la présente qui vous la lira, ecrira ce
que vous souhaiteras et je feray tenir la lettre au dit
compere. J'attends avec impatience la guerison d'un
troisième heresipelle a mon pied pour me rendrea St-
Jullien et vous asseurer le verre en main que je suis
tres parfaitement Monsieur votre tres humble et
obéissant serviteur. DE LAMBERT D'ANGEVILLE.

L'HABITATION DE M"" DE WARENS A ANNECY.

Dans un article publié au dernier fascicule de
la Revue saooMt'MKe de 1899, M. J. Serand,
archiviste-adjoint de la Haute-Savoie, a établi que
Madame de Warens, durant le séjour qu'elle fit à
Annecy,de septembre 17S6à 1730-31, avait habité,
auprès du couvent et do l'église des Cordeliers
(cathédrale actuelle), l'immeuble de M. de Boëge
appelé la Petite Marson, contigu au four des Cor-
deliers, et non la grande maison, ou Maison de
La A/o/Ma/e, portantà présent le numéro 12 do la

rue de l'Evêchë.
Sa démonstration, appuyée sur les récits de

Rousseau et sur l'étude du cadastre de 1730, est
très claire et semble péremptoire.
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ADDITIONS.

M. Alexis DE JUSSIEU, archiviste de !d Savoieen retraite,
membre honoraire de la Société, est décédé à Aix-
les-Bains le 11 octobre 1899.

M. ILppolyte TAVERNIER, docteur en droit, membre
honoraire, juge de paix de Taninges, est décédé le

4 novembre 1899, à l'âge de 69 ans.
M. le comte Eloi-Amédée-Jacques DE FORAS, aussi

membre honoraire, est décédé à Thonon le 31 dé-
cembre 1899. H était né à Gênes le 5 août 1830.

M. Gabriel PÉROUSE, ancien éteve de l'école des Char-
tes, archiviste départemental de la Savoie, a été reçu
membre effectif de la Société.

CORRECTIONS.

Page LX;v, ligne 12,après .Lesa~,ajoutez ou Richard.

xc;, ligne 2, au tiou de 1877, lisez 1778.
128, ligne 16, au lieu de veuve de Louis de Sa-

voie, lisez veuve d'Amédée IX.
498, ligne 22, ajoutez XXXIV bis.

540, ligne 4, au lieu de privé, lisez prieés.

544, ligne 6, au lieu de LXVIX lisez LXIX.
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